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Dictionnaire Apologétique

DE LA

Foi Catholique

LOI ECCLÉSIASTIQUE1. — Ses caractères :
L Evolution;II. Transcendance.

Pour opérer la sanctification du monde, Dieu se
sert d'éléments créés, parfois assez vulgaires, aux-
quels Il communique son inspiration ou sa force, et
qu'il transforme en instruments de ses desseins.
L'Eglise, mue par le Saint-Esprit, imite dans son
action ces procédés divins. Obligée de se donner,
pour le bien des fidèles, une discipline, des lois, une
vie juridique, elle ne craint pas de laisser pénétrer
chez elle quelques institutions ou usages d'origine
profane ; mais elle puriQe ces apports, les élève à sa
hauteur, et leur assure une efficacité nouvelle. Cette
double vérité commande tout le développementdu
droit canon. L'Église, en construisant son droit,
emploie pour partie les éléments que lui fournit le
milieu où elle évolue, mais en môme temps elle leur
communique quelque .chose de sa transcendance.

I. Évolutiondudroit canon. — Le christianisme
naquit au sein de l'Empire romain, immense État
providentiellementpréparé pour abriter le berceau
de Notre-Seigneuret recevoir le germe de son oeuvre.
Quoique persécutée, l'Église se modela dans une
certaine mesure sur la puissante machine qui la
broyait. Le Christ, il est vrai, lui avait tracé les
grandes lignes de sa constitution;en faisant des
Apôtresles pasteurs du troupeau, et de Pierre le chef
du collège apostolique, il avait créé l'épiscopat et la
papauté. Mais les détails d'exécution restaient à pré-
ciser, et c'est sur cette organisationconcrète du gou-
vernement ecclésiastiqueque l'organisationde l'Em-
pire exerça une influence réelle, contenued'ailleurs
dans des limites qu'il est difficile de déterminer.
{Corpus Juris, Decreti /a pars, Dist., LXXX, c. i,
c. 2; cf. PHILLIPS, Kirchtnreckt^t. II, § 68, p. 20 sqq.;
WEBNZ, Jus Decretalium,2* éd., t. II, § 715, p. 483.)
La division politique du territoire en cités, en
provinces, en diocèses, en préfectures, fournit un
cadre auquel s'adaptèrent naturellement les cir-
conscriptions ecclésiastiques. De même que l'Église
institua, à eôté des fêtes païennes et souvent aux
mêmes jours, ses solennités à elle et son culte, qui

1. L'auteur de ces considérations, disparu au cours des
combats d'août 1914, n'a pu écrire l'article qu'il desti-
nait au Dictionnaire apologétique. C'est aux Etudes
(20 avril 1914) que nous empruntons l'expression d'idées
qui lui étaient chères, certain de remplir ainsi le voeu
de ce bon ouvrier. Quelques phrases, écrites par lui auprésent, seraient aujourd'hui à mettre au passé.

N. D. L. D.

finirent par supplanter les antiques superstitions,
de même elle établit,parallèlement à la hiérarchie
laïque des présidents, des vicaires, despréfets dupré-
toire, sa hiérarchie toute religieuse d'évêques, de
métropolitains, de primats, de patriarches, et quand
la première eut croulé sous le flot des invasions bar-
bares, l'autre resta debout par la vertu du Christ.

Libre, à partir de Constantin, de se développer
largement, forcée par la disparition de l'Empire de
se suffire à elle-mêmesous tous les rapports, l'Église
dut se pourvoir d'un régime juridique complet;et
comme ses clercs admiraient profondément tout ce
qui restait de la culture romaine, commeelle-même,
dans le système de la personnalité des lois, vivait
selon la loi romaine (secundum legem romanam,
quam Ecclesia vivit, Lex Ripuariorum, LVIII, § 1),
le droit qu'elle élabora se trouva tout pénétré d'élé-
ments romains. Si elle avait grandi à une autre
époque ou dans d'autres régions, elle se serait assi-
milé une technique différente ; mais Dieu l'ayant
placée dans le milieu romain, c'est cette civilisation
qu'elle utilisa. Tantôt elle canonisa purement et
simplement les règles qu'avaient tracées les empe-
reurs ou les jurisconsultes classiques (Cf. BE-
NOIT XIV, De Synodo dioecesana, L. IX, c. x; LAURIN,
Introductio in Corpus Juris canonici, Appendix, § 20,
p. 262), tantôt elle s'inspira de leurs décisions pour
légiférer de son chef (Cf. LAURIN, loc. cit., p. 263;
WBRNZ, loc. cit., t. I, § ig5, 11, p. 296). Le droit
romain fut reçu,devant ses tribunaux,commesource
subsidiaire générale : c'est à lui, quand les canons
se taisent, que les juges d'Église doivent emprunter
leurs solutions (X. v, 32, c. 1; cf. Bonix, De Judiciis,
t. I, p. 19 sqq.; LAURIN, loc. cit., p. 263; WERNZ, loc.
cit., 1.1, p. 297). Par eette voie, la procédure romaine
fut transportée dans le domaine ecclésiastique, et
devint la procédure canonique (Voir par exemple
saint GRÉGOIRK LE GRAND, Epist., L. XIII, ep. XLV;
JP. t., t. LXXVII, col. 1294 sqq.; cf. BOUIX, loc. cit.,
p. 21 ; DBVOTI,InstiiutionumcanonicarumLib. IV, tit. t,
§ 5, t. II, p. 220) ; le système romain des contrats fut
adopté par les archidiaeres ou les évêques, sauf
modifications de détail, comme l'expression merveil-
leusement exacte et fine de la justice (Cf. WERNZ,
loc.cit., t. III, § 228,rv, p. 232). Beaucoup d'infiltrations
du même ordre amenèrent des éléments romains
jusque sur des terrains où l'Église édifiait des cons-
tructions originales. Pour n'en citer qu'un exemple,
la parenté légale née de l'adoption devint, grâce
aux souvenirs de la jurisprudence impériale, un
empêchement au mariage chrétien (C. xxx, qu. 3,
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c. i, c. 6; cf. BENOÎT XIV loc. cit., L. IX, c. x,
n. 3-5).

Il est vrai qu'on relève également quelques traces
d'influencesgermaniquesdans la formation du droit
de l'Eglise latine : pour compter les degrés de pa-
renté qui font obstacle au mariage, le mode de cal-
cul cher aux Barbares prévalut (C. xxxv, qu. 5, c.
2. Cf. WERNZ, loc. cit., t. IV, n. 4og, tit. xvn, nota
4o, p. 251 sqq.); les cojureurs, les purgations par le
serment des vieilles coutumes teutoniques (Cf. Es-
MEIN, Histoire du droit français,5" éd., p. 5g, g3 sqq.)
fournirent plus d'un trait à la purgatio canonial (Cf.
DEVOTI, loc. cit., I. III, tit. ix, § 26, nota 3; t. H, p.
110); le teslimonium seplimae manus(C. xxxm,qu. 1,
c. 2 ; X. iv, i5, c. 5, c. 7 ; cf. ESMEIN, le Mariage en
droit canonique, 1.1, p. 2ÔI ; WERNZ, loc. cit., t. IV,
n. 344i tit. XIII, p. 144), ce recours à sept témoins qui
garantissentsur certains points délicats la bonne
foi des époux, suggéré par des traditions populaires
imprégnées de germanisme, passa dans les usages
des cours de chrétienté. Mais ce ne sont là que des
détails : l'ensemble, le fond, l'essentiel du droit
canon appartient à la civilisation latine, et on peut
dire, en s'en tenant aux grandes lignes, que dans
l'Eglise d'Occident, tout ce qui n'est pas divin, est
romain.

Le développement du droit canon se poursuivit
par les mêmes procédés que celui du droit romain.
Fut-ce une imitation voulue, ou simplement l'effet
d'une rencontre fortuite? Il est malaiséde le décider.
En tout cas, les Décrétales des papes rappellent
étrangement, dans la forme, les rescfits des empe-
reurs; de part et d'autre, des solutions d'espèce de-
viennent,commenous dirions aujourd'hui, des arrêts
de principe, et prennent l'autorité d'un règlement
applicable à tous les cas semblables. Le Décret de
Gratien éveille le souvenir du Digeste : dans cha-
cun de ces deux recueils s'accumule une masse
énorme de textes, de provenance très diverse, dont
la conciliationn'est pas toujours facile. Les Décréta-
les de Grégoire IX font pendant au Code de Justi-
nien : des deux côtés nous sommes en présence
d'une collection authentique, dont les éléments sont
sanctionnés par l'autorité suprême. Plus tard, on
joindra au Décret et aux Décrétales des compilations
postérieures, et l'ensemble formera le Corpus juris
canonici, comme l'addition des Novelles au Digeste
et au Code avait achevé de constituer le Corpus jùris
civilis.

Le droit canon atteignit ainsi un haut degré de
perfection. Il s'était assimilé le meilleurdes législa-
tions profanes, surtoutdu droitromain, qui savait si
babilement satisfaire les exigences de l'équité et les
besoins sociaux; il avait épuré ces emprunts au souf-
fle de la doctrine et de l'esprit chrétiens; surtout il
les avait complétés et développés. Au treizième siè-
cle, l'Eglise est en possession d'un système juridi-
que hors de pair, supérieur à toutes les institutions
temporelles de la même époque. Non seulementil les
dépassepar l'élévation morale que lui assurent,le
contact du dogme et la protectionde la Providence,
mais de plus, au point de vue purement technique,
il se recommande par des mérites qui sont à cette
date son apanage exclusif: les sources dont il dé-
rive sont des recueils qui égalent en précision et en
clarté ce qu'on connaît alors de plus accompli, les
compilations justiniennes ; la synthèse doctrinale
qui le résume, tissée par les glossàteurs autour de
chaque mot du Décret ou des Décrétales, déroule,
comme une tapisserie d'un coloris bien fondu, la
suite de ses théories logiques et cohérentes. Aucune
autre société ne pouvait alors mettre en ligne un
droitplus parfait. Les seigneuries entre lesquelles se

partageait le monde féodal vivaient sur des coutu-
mes lentement élaborées : ici, simple modification
des pratiques romaines ; ailleurs, produit d'un vieux
fond germaniquefécondé par le christianisme; sou-
vent, sans doute, elles aboutissaient à une jurîspru-
denoej très heureuse, bien adaptée aux besoins du
peuple, originale, naïve et belle (voir surtout BEAU-
MANOIR, Coutumes de Beawoisis [1283]), mais qui
n'avait en définitive ni l'unité ni la solidité de la
grande construction canonique. On eût dit des de-
meures gracieuses ou commodes, au pied d'une ma-
gnifique cathédrale.

Les civilisations profanes sont allées de l'avant.
Sur le terrain juridique, leur marche fut lente, et les
vraies améliorations ne s'effectuèrent que pénible-
ment. Pour me borner à la France, malgré la rédac-
tion des coutumesau quinzième et au seizième siècle,
malgréles grandesordonnancesde nos derniers rois,
malgré le travail doctrinal de Domat, de Pothier et
de leurs émules, notredroit, jusqu'àla fin de l'Ancien
Régime,restadans un désordrepeu accessibleet chao-
tique. Le Code civil réalisa un immense progrès.
Réserve faite de quelques dispositions qu'une con-
science droite ne peut pas approuver, il faut conve-
nir que c'est un chef-d'oeuvre, admirable de clarté,
de logique et de sens pratique. Les autres codes,
français ne lui sont guère inférieurs. Au cours du
dix-neuvième siècle, la plupart des États de l'Europe
occidentale réformèrent leur législation sur ce type;
les spécialistesen ont étudié et discuté la doctrine,
puis ils ont proposé des. conceptions plus neuves,
plus hardies, dont quelques-unes se sont déjà fait
recevoir en pratique, surtout dans le Code civil qui
régit l'Allemagne depuis 1900. Il serait curieux de
rechercher dans quelle mesure ces mouvements-
divers procédèrent de l'espritchrétien, et ce que les
rédacteurs des lois modernes ont emprunté aux tra-
ditions canoniques. Sans m'arrêter à cette étudequi
déborderait le cadre duprésent article, je remarque
que l'Eglise connaît les transformations récentes &a
droit et qu'elle s'y intéresse, défiantesans doute des
nouveautés qui compromettraient les principes,
mais sympathique à tous les perfectionnements
inoflensifs. Elle se rend compte qu'à l'heure actuelle
la techniquejuridiqueprofane l'emporteenplusieurs
points sur les procédés et le style que, de génération
en génération, se transmettaient les canonistés, et
elle est décidée à profiter de toutes les innovations
qu'a justifiées l'expérience des sociétés laïques.
L'oeuvrelégislativede PIBX, qui est immense, révèle
cette tendance, et ce pontificat, qu'on représente
volontiers comme conservateur à outrance, est au
contraire, en matière juridique, un des plus résolu-
ment novateurs qu'ait jamais connus la Curie.

Dès la première année de son règne, Pie X créa
une^commission chargée de préparerunecodification
générale du droit ecclésiastique (Motu proprio Ar-
duum sane, 19 mars 1904, Acta Sanctae Sedis,
t. XXXVI, p. 54g). Cardinaux et eonsulteurs se mi-
rent à l'oeuvre ; après dix ans de travail, on est sur
le point d'aboutir. C'est l'effort législatif le plus gi-
gantesquequiait été tenté depuis Justinien : l'Eglise
catholique, c'est-à-dire une société vaste comme
l'univers, dont l'action disciplinaire s'étend aux
objets les plus disparates et prend les formes les
plus variées, entreprend de remanier et de fondre
ea un corps unique,non pas seulement, comme l'ont
fait la plupart des Etats, celles de ses lois qui se
rapportent à des matières de mêmeordre, mais tout
l'ensemble si bigarré de ses statuts!

Déjà des fragments considérables, détachés du
code futur, ont été promulgués, soit pour réaliser
immédiatement des réformes attendues, soit pour
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mettreà l'essai telle ou telle mesure. Or, l'étude de
ces décrets montre que leurs auteurs, tout en perfec-
tionnant le droit canon par ses méthodes propres,
n'ont pas dédaigné de chercher du côté des institu-
tions civiles ce qu'elles pouvaient leur suggérer en
fait de progrès de bon aloi.

Ainsi l'Eglise reste fidèle à sa méthode tradition-
nelle : prenant son bien partout où elle le trouve,
elle butine parmi les civilisations profanes, je ne dis
pas toute sa technique juridique, mais une partie
des éléments à l'aide desquels elle élabore cette
technique. Seulement — et c'est, ici qu'apparaît la
note spécifique du droit canon — elle adapte ces
emprunts à sa nature et à son but; elle,les anime de
son espritet leur imprime son cachet, divin.

II. Transcendance du droitcanon. — Le concile
du Vatican (Sess. m, cap. 3, Denzinger-Bannwart,
n. 1794) énumère les traits qui distinguent l'Eglise
catholique : immutabilité, sainteté, fécondité en
toutessortes de biens;... Inhérentes à sa vie;, ces pro-
priétés pénètrentson actionet.en caractérisenttoutes
les manifestations, à des degrés et, avec des nuances
variables selon les terrains où elle opère. Quoi
qu'elle entreprenne, son oeuvre, trahit toujours
quelque chose de ses perfections intimes. Le droit
canon en porte donc, lui aussi, le reflet, tantôt plus
obscur et tantôtplus brillant, mais, toujours recon-
naissable. Quiconque étudie sérieusement le déve-
loppement de cette discipline, y découvre les signes
de la véritable Eglise, traduitsen langagetechnique,
visibles dans la mesureetsous la forme qui convien-
nent aux constructions juridiques.

i" — C'est d'abord l'immutabilité. Lorsqu'une
institution n'est que l'expression d'un dogme ou la
réalisationconcrètedes lois fondamentales imposées
par Notre-Seigneur à son Eglise, il est clair que
l'institution gardera à travers les siècles, sous des
modifications accidentelles, une permanence essen-
tielle, et ce phénomène prend un relief saisissant,si
on lui opposeles vicissitudes dont se compose l'his-
toire des sociétés temporelles.

Depuisle début de notre ère, l'organisationpoliti-
que de l'Europe fut plusieurs fois bouleversée.
Après la chute de l'Empire romain, l'Occident se
morcelle en une multitude de domaines indépen-
dants : chaque baronie devient une souveraineté.
Puis, peu à peu, de la réunion de ces seigneuries se
forment les Etats modernes, où domine un pouvoir
central devant qui toutes les autorités féodales finis-
sent par disparaître. Au milieu de ces sociétés qui
passent, seule l'Eglise demeure et garde intacte sa
constitution.Sans doute, elle connut des fluctuations
superficielles, qui firent varier chez elle l'exercice
réel et concret du pouvoir : aux origines et pendant
tout le moyen âge, les évêques, au moins en général,
jouissaient pratiquementd'une indépendance assez
large, et quelques-uns ne subissaient que peu
l'influence de Rome ; plus tard, un mouvement de
centralisation se dessinantdans l'Eglise comme dans
les Etats, l'intervention du pape fut plus fréquente
et plusefficace à l'intérieur des diocèses [Cf. WERNZ,
loc. cit., t. II, n. 740 sqq. (désignationdes évoques);
n. 853 (conciles provinciaux); n. 760 (voyage ad
limina); n.3îg sqq. (réserves) ; n. 5g3, etc.].Mais ces
variations de fait n'empêchent pas que le régime
organique de l'Eglise ne soit resté identique en
substance; même aux heures les plus féodales, je
veux dire les plus favorables au démembrement de
la souveraineté, on reconnaissaitau Pape le primat,
non seulementd'honneur, mais aussi de juridiction,
qui fait de lui le juge d'appel de tjoute la chrétienté,
'» pasteur des pasteurs et l'évêque des évêques.

Quand ensuite s'évanouit la féodalité terrienne, elle
1
n'entraîna pas dans sa ruine l'épiscopal, qui garda
sa dignité et ses, droits, en sorte que, seule en
Europe depuis dix-neuf siècles, l'Eglise a conservé
sa constitution : c'est toujours une monarchie abso-
lue,, tempérée toutefois par l'existence nécessaire de
l'aristocratieépisco.pale.

La même stabilité seretrouve dans les institutiojis
qui sontenconnexion intime avec le dogme : tel sur-
tout le mariage. Quand le pouvoir civil s'avise de
légiférer sur ces matières, des revirementsincessants
détruisent l'une après l'autre ses pauvres élucubra-
tions. Qu'il me suffise d'énumérer les lois qui, en
France, depuis 1,789, ont successivement réglé la
question du. divorce (Cf. VIOLLET, Histoire- du droit
civil français, 2= éd., p. 44? sqq-),- Le décret des 20-25
septembre 1792 admit le divorce par consentement
mutuel, ou même à la requête d'un, seul époux, pour
incompatibilité d'humeur. Le décret du 4 floréal an
II rendit le divorce plus facile encore, puis celui du
15 thermidor an III en revint au régime de 1792.
Une loi de l'an V imposa quelques, délais à l'époux
/trop pressé de quitter son conjoint. Le code de 1804
permit le divorce, mais moins largement que les
textes antérieurs : l'incornpatibilité d'humeur ne
suffisait plus à y donner droit. La loi du 8 mai 181.6
supprima le divorce; celle du 27 juillet 1884 le réta-
blit; celle du 18 avril 1886 en modifia la procédure;
les deux lois du i5 décembreigo,4et du, i3 juillet 1907
favorisèrent le second mariage des épouxdivorcés...
Etpendantce temps, l'Eglisereste fidèleà son inflexi-
ble tradition : le mariage est toujours à ses 3reux ce
qu'il était pour Notre-Seigneur(JStatt., v, 3?; xix,
9 ; Marc, x, 11, 12 ; Luc, xvi, 18) et pour saint Paul
(I Cor., vu, 10 sqq) : l'union indissoluble d'un seiU
homme et d'une seule femme. Jamais sa législation
universelle ne s'est écartée de cette conception [Cf.
ESMEIN, le Mariage en droit canonique,, t. I, p. 64
sqq.; t. II,p. I^> sqq. (érudit, parfois inexact) ; WERNZ,
loc, cit., t. IV, n. 696, p. 6o5, sqq.]; elle en maintient
constamment toutes les conséquences,quelqueprière
qu'on lui adresse en sens contraire, quelque inté-
rêt qu'elle ait parfois à se montrer complaisante.

Lorsque l'immutabilité du dogme ne commande
pas directement la permanence delà discipline,l'his-
toire de celle-ci ne présente évidemmentpas la même
fixité; elle révèle toutefoisun esprit de suite dont on
trouverait difficilement l'équivalent ailleurs. Cer-
tains chapitres du droit canon confondent leur ori-
gine avec celle du christianisme;dès les premiers
siècles, l'esquisse en fut ébauchée; puis les contours
se sont précisés, ils ont subi quelques retouches de
détail, mais l'ensemble du dessin garde l'aspect pri-
mitif. Ainsi en est-il des règles relatives à la vie
privée des prêtres. De très bonneheure, en Occident,
on tend à leur demander deux choses : le célibat et
l'abstention des affaires séculières. Autour de ces
prescriptionsfondamentales, se développe un réseau
de mesures secondaires,qui appliquent les principes
et en facilitent l'observation : formation précoce et
prolongée des candidatsaux Ordres, obligation pour
le clergé de porter des vêtements modestes comme
forme et discrets comme couleur, interdiction de se
mêler aux divertissements trop profanes,de fréquen-
ter les tavernes, de porter les armes, de faire du
commerce, etc. Ces dispositions se transmettent, à
travers les âges, de concile en concile et de pontife
en pontife ; il y a là comme une tradition discipli-
naire, une pars tralatitia de l'édit canonique que
les pasteurs confirment les uns à la suite des autres,
presque dans les mêmestermes, C'est que l'idéal du
prêtre ne varie pas : à toute époque, ce doit être
l'homme de Dieu, intermédiaire entre le ciel et la
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terre, dégagé des préoccupations temporelles, chaste
comme la Vierge mère, parce que, comme elle, il
rend présentet donne au monde l'Hostie sans tache.
L'Ecriture | sainte suggérait les traits qui convien-
nent au sacerdoce : « Celui qui n'est pas marié asouci des choses du Seigneur, il cherche à plaire auSeigneur ; celui qui est marié a souci des choses du
monde » (I Cor., m, 32-33). « Le soldat de Dieu nes'embarrassepas d'affaires séculières » (II Tim., n, 4).
Je traduis d'après la Vulgate, et non d'après l'ori-
ginal grec, parce que c'est sous sa forme latine que
ce texte exerça son influence sur la discipline occi-
dentale. Le Saint-Esprit fit en sorte que, dans la
conscience du peuple et surtout des pasteurs, le type
du vrai prêtre devînttrès net et ne subît plus de
déformations. De là, dans la législation canonique,
la persistance d'ordonnances périodiquementrenou-
velées, se répétant d'âge en âge comme un écho qui
se prolonge et rebondit sans fin. Au total, la disci-
pline ecclésiastiqueest en général plus fidèle à elle-
même, moins sujette à de brusques volte-face, que
ne le sont la plupart des législationsprofanes.

2e" — Plus encoreque l'immutabilité, la saintetéde la
société chrétienne se manifeste dans son droit, à
telleenseigne que cette note de la véritable Eglise ne
peut être bien comprise qu'après une étude de ses
lois et de leurs effets.

Négativement, d'abord, jamais les Papes, les con-
ciles ni la coutumen'imposèrentaumonde catholique
aucune mesure contraire à la morale. Si des dévia-
tions ont pu se produire dans les règlements locaux,
elles n'ont pas fait fléchir la discipline universelle.
Il est à peine besoin de rappeler que les législateurs
laïques ne sont pas toujours aussi scrupuleux, et
c'est pourquoi l'Eglise, avant de leur emprunter
leurscréations, a soin de les vérifier et de les choisir.
Elle ne permet aux sources profanes de mêler leurs
eaux au fleuve canonique qu'après épuration et fil-
trage. Ainsi l'admiration naïve et enthousiaste des
clercs pour le droit romain ne les entraîne jamais
jusqu'à canoniser la notion antique de l'esclavage,
d'après laquelle les servi et les mancipia étaient des
choses, non des personnes (GAIUS, n, I4 : Est etiam
alia rerum divisio : nam aut mancipi sunt aut nec
mancipi. Mancipi sunt... servi et ea animalia quae
collo dorsove domari soient... Cf. Dig., IV, v, fr. 3,
i ; L, xvn, fr. 32). L'Eglise, au contraire, a toujours

reconnu que les esclaves, sujets de droits, étaient
capables de contracter un mariage valide (cf. Philo-

.

sophumena, IX, in, P. G., XVI, 3386 ; C. xxix, qu. 2,
c. 1, 2, 6; Paul ALLARD, Les Esclaves chrétiens,1. II,
chap. rv; Dict. apol., v° ESCLAVAGE, col. i477,
i486; DUTILLEUL,Dict. de théol. cathol., v"Esclavage,
col. 468), et l'on sait assez que ce fut en grande par-
tie grâce à son influence que s'opéra leur émancipa-
tion progressive. (Paul ALLARD, Les Esclaves chré-
tiens, Résumé et Conclusion. Dict. apol., passim ;
DOTILLEUL, loc. cit., col. 4^6 sqq).

Le régime des contrats, tel que l'avaient organisé
les jurisconsultes classiques, était dans l'ensemble
une oeuvre de justice ; tout n'y était cependant pasirréprochable; aussi l'Eglise, en l'adoptant, prit-elle
soin de l'amender : elle prohiba l'usure, et même la
stipulation d'intérêts à quelque taux que ce fût
(D. XLvn, c. 2, 5; C. xiv, qu. 4, °- 2, e. 8; X. v, 19,
etc.), alors que la République et l'Empire avaient
admis le prêt à 12 p. 100 (Cf. F. BAUDRY, Diction-
naire des antiquités, v° Foenus, p. 1226 ; CUQ, Insti-
tutions juridiques des Romains, t. II, p. 887) ; elle
s'affranchit du formalisme, trait essentiel de la
technique romaine qui, en principe, refusait de
sanctionner les conventions non revêtues des solen-
nités légales on ne rentrantpas dans certains cadres

(Dig. II, xiv, fr. 7, § 4 : Nuda paolio obligationem non
parit. Cf. XIX, v, fr. i5), et elle reconnut la force
obligatoire des simples pactes, « si nus qu'ils fus-
sent » (X. 1, 35, c. 1 : Paeta quantumeumque nuda
servanda sunt; c. 3. Cf. VIOIXET, loc. cit., p. 600).

N'exagérons rien cependant,et n'allons pas nous
imaginer l'Eglise, dès les premières années de son
existence, fulminant l'anathème contre tous les abus.
Ellle y eût inutilementcompromisson autorité nais-
sante. Elle prit donc souvent le parti de se taire, et
s'inclina parfois devant des situations étranges,
qu'elle n'étaitpas encore à même de réformer. Mais
lès textes montrent que jamais ses canons universels
n'approuvèrent la moindre infraction au droit natu-
rel, et qu'elle s'efforça peu à peu de ramener les
peuples au strict respect de la morale.

Il y a plus : le droit canon, considéré dans son en-
sembleet surtout dans ses statuts lesplus originaux,
les plus spécifiquement ecclésiastiques, représenta
un immense effort pour promouvoir la vertu, disons
mieux, la sainteté, et parfois l'héroïsme. Ce n'est en
définitive qu'undes instruments dont se sert l'Eglise
pour faireson oeuvreau milieu du monde,c'est-à-dire
pour le sanctifier et le sauver. Celte action est effi-
cace, et si elle ne réussit pas à supprimer tous les
vices, elle contribue du moins à élever sensiblement
le niveau moral de l'humanité.

Voici, en premier lieu, les empêchements de ma-
riage. L'énumération en est longue, la casuistique
compliquée,et de nombreuxévêques, au concile du.
Vatican demandèrentdes simplifications{Coll. Lac,
t.! VII, col. 842, 873, 877, 880 sqq., 882, etc.). N'em-
pêche que cette législation procède de pensées très
hautes, et qu'elle concourut à donneraux fidèles une
grande idée du contrat matrimonial. On respecte
davantage un acte que l'Eglise entoure de précau-
tions si multipliées ; une retenue salutaire préside
aux relations de famille, quand les jeunes gens que
rapproche la parenté ou l'alliance n'ont plus l'espoir
de réparer par uneunion légitime les fautes que leur
suggérerait la passion (Cf. Instr. Card. Rauscker,
4 mai i885, § 81, Coll. Lac, t.V, col. 1297).

La discipline à laquelle est soumis le clergé mérite
une attention spéciale. J'en ai dit un mot déjà pour
en indiquerla stabilité; il est temps d'en remarquer
la sainteté. Tous les Etats donnent des instructions
à leurs agents; mais que leur demandent-ils? L'exae-
titude à bien remplir leurs devoirs professionnels,
peut-êtreune certaine tenue extérieure, un décorum
de bon ton, et c'est tout. Aucun gouvernement ne
pénètre dans la vie privée de ses fonctionnaires;
aucun n'ose leur prescrired'être des saints. L'Eglise
a celte audace. Elle impose à ses ministresun statut
légal qui les saisit dans le détail intimede l'existence;
elle exige d'eux des vertus très supérieures à celles
du commun : chasteté parfaite, fidélité à la prière
quotidienne prolongée, charité qui distribue en
bonnes oeuvres tout le superfludes revenus du béné-
fice, sans jamais thésauriser (Conc Trid., Sess. xxv,
de Réf., e. 1). Pour fixer ce régime, des Décrétales
sont insérées au Corpus juris sous des rubriques
significatives : De vita. et honestate clericorum
(X. ni, 1), De cohabitaiione clericorum et mulierum
(X. in, 2), Ne clerici vel monachi saecularibus negotiis
se immisceant (X. ni, 5o)... Ces titres sont mêlés à
ceux qui règlent les contrats ou la procédure eu
s'inspirant des antécédents romains : De pactis,
(X- 1, 35), De litis contcstalionc (X. n, 5), De testa-
mentis (X. m, 26)... On y retrouve la langue des
jurisconsultes païens, presque leur style; au premier
abord, on pourrait croire tous ces fragments signés
de Gaïus ou de Papinien ; mais dès qu'on s'y arrête,
on y reconnaît, coulée dans le moule juridique.
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une doctrine morale que ne soupçonnaient pas les
anciens. L'Eglisen'a copié leurs procédés que pour
les faire servir à ses fins à Elle, et pour réaliser un
idéal nouveau.

Montons encore d'un degré. Les Ordres religieux
« représentent, dit LÉON XIII (Lettre à S. Em. le car-
dinal archevêque de Paris, Au milieu des consola-
tions, a3 déc. 1900, Acta S. S., t. XXXIII, p. 36o), la
pratiquepubliquede la perfection chrétienne 1. Leurs
membres se vouent, selon les conseils de l'Evangile,
à l'abnégation totale d'eux-mêmes par la pauvreté,
la chasteté, l'obéissance.Il leur arrivera de se laisser
aller à des défaillances; mais l'état de vie dans lequel
ils sont engagés les obligeà tendrevers les sommets;
l'essence de ce status, c'est de mortifier constamment
l'inclination naturelle de l'homme vers les biens
créés pour établir en son coeur le règne de l'amour
divin : conception grandiose et austère, qui semble
dépasser les forces moyennes de l'humanité et
échapperpar là même à l'emprise du législateur. Eh
bien! l'Eglise a osé en faire l'objet d'une réglemen-
tation positive; la vie religieuse existe chez elle à
titre d'institution normale, officiellement reconnue
et pratiquement organisée. Plusieurs titres du Cor-
pus, complétés par d'innombrables documents du
Saint-Siège,en réglant le fonctionnement des Ordres
et des Congrégations, constituent un véritable code
de perfection. Il y a là une législation compliquée,
touffue, mais qui réussità formuler et à coordonner
en système juridique les principes d'un renoncement
absolu. En vérité, les civilistes ne nous avaient pas
habitués à trouver dans les manuels de droit des
méthodes de sacrifice,et il faut avouer qu'en passant
de leurs ouvragesaux traités canoniques de Regula-
ribus, on change d'atmosphère. Les canonistes,
comme tous les juristes, aiment les brocards qui con-
densent en peu de mots une théorie entière. Parmi
ces aphorism.es qui voyagent de décrétale en décré-
tale et de glose en glose, beaucoup expriment une
vérité de bon sens ou une sentence d'équité; généra-
lement de provenance romaine (voir, par exemple,
le commentairede REIFFENSTUEL, De Regulis juris),
ils sont marqués au coin de la sagesse quiritaire,et
servent utilement à résoudre les difficultéscourantes
en affaires. Quelques-uns,toutefois,rendent un bien
autreson : « Tout ce qu'acquiertun moine appartient
à son monastère » (Quicquidmonachus acquirit, mo-
nasterio acquirit. Cf. tous les canonistes passim,
v. g. VERMEERSCH,deReligiosis,t.l,n. 242); « Le reli-
gieux n'a de volonté ni pour le oui ni pour le non »
(Religiosusvelle vel nolle non habet.Cf. in VI°, 1, 6,
c. 27; in, 11, c. 2; m, 12, c. 5). En cesdeux phrases,
sont résumés les principes du détachement le plus
radical : abdication de toute propriété individuelle,
immolation de toute volonté propre. Voilà certes des
maximes que ni les Sabiniens ni les Proculiens
n'avaient mises en circulation; c'est l'enseignement
d'une autre école qui se fait entendre ici. L'Eglise a
glissé parmi les Règles de droit des Pandectes les
préceptesou les conseilsdel'Evangile ; en recueillant
l'héritage juridiquedel'Empire, ellea mêlé auxmon-
naies d'airainqui portent 1 imagedes Césars quelques
pièces d'or frappées à l'effigie du Dieu crucifié.

Ainsi le droit canonreflèteà sa manière la sainteté
de la société qu'il régit. Quelques esprits, toutefois,
hésitent à en convenir; sans nier absolument la
beauté de nos institutions, ils sont plus attentifsau
revers de la médaille. Ne lit-on pas souvent, dans
les canons de conciles ou les constitutions du Saint-
Siège, l'aveu d'abus lamentables qui n'auraient
jamais dû se glisser, aeroble-t-il, au sein du peuple
fidèle ? Que de pontifes, au moyen âge, ont gémi sur
l'incontinence des clercs (Cf. C. XXSH, per tolum; X.

m, 3 et 4, etc.) et sur la simoniel (Cf. D. 1, qu. 1-7,passim ; X. v, 3, etc.) Ils prennent des mesures pour
remédier au mal, on ne leur obéit pas; leurs succes-
seurs se voient dans la nécessitéd'innoverles mêmes
lois, de les munir de sanctions pénales, et ce n'est
qu'après une véritable lutte contre l'inertie ou la
malice des sujets que l'autorité finit par faire respec-
tersavolonté.Un telspectaclen'est-ilpas simplement
scandaleux?

Jene le croispas. Ceux qui s'étonnentde ces déficits
ne paraissent pas se rendrecomptedes sacrifices que
suppose l'observation intégrale des lois ecclésias-
tiques. Ont-ils réfléchi à la dose de vertu qu'exige
des prêtres le célibat, et des moniales la clôture
perpétuelle? Or, une partie notable des canons
occidentaux est consacréeà urger l'accomplissement
de ces grands devoirs. Il est entendu que tout chré-
tien a le droit de se marier, que toute chrétienne est
libre de rester dans le monde; mais, si un jeune
homme reçoit le sous-diaconat,il s'engage pour tou-
jours à la chasteté parfaite; si une jeune fille fait
profession dans un Ordre cloîtré, elle s'astreint à
passer toute sa vie au fond de son couvent, sans en
sortir et sans y recevoirpersonne.Ce sont des lourdes
obligations ; il faut, pour y rester constamment
fidèle, un véritablehéroïsme. Et cependant l'Eglise
ne craintpas deles sanctionnerjuridiquement.Cequi
doit nous surprendre, ce n'est pas qu'une pareille
discipline se soit heurtée à des résistances plus ou
moins passives, c'est qu'elle ait pu néanmoins s'éta-
blir et se maintenir pendant des siècles. Rappelons-
nous en effet que Notre-Seigneur n'a pas rétabli la
naturedéchue dans l'intégritéde la justice originelle;
les blessures que lui infligeala faute d'Adam ne sont
pas encore cicatrisées, et la concupiscence continue
de la porter au péché. La Grâce ne détruit pas en
nous les tendances mauvaises, mais elle les combat
et les dompte. L'Eglise secondelàGrâce; elle prêteà
ses opérations invisibles le secours d'une action
visible, et le droit canon est précisément l'arsenal
des armes qu'elle a forgées pour cette g-uerre. Or,
quelles que soient les péripéties de la lutte, elle ne
capitule jamais, et c'est cette, fermeté qui est admi-
rable. Que de fois n'a-t-on pas tenté, par exemple,
d'obtenir du Saint-Siège la suppression du célibat
ecclésiastique! Rome s'est constamment refusée à la
moindreconcession de ce côté, et les adversaires de
la chasteté cléricale n'ont réussi qu'à provoquer de
la part des pasteurs un redoublement de vigilance.
(Cf. v. g. Conc. Trid

,
Sess. xxiv, De Sacram.

Mairim., can. 4, 9; Encycl. Mirari vos, i5 Aug. i832,
§ Hic autem vestram; Syllabus, prôp. 74, N.B.;
Encycl. Pascendi, 7 sept. 1907, § Pauca demum supe-
rant.) Sur ce point comme sur bien d'autres, l'his-
toire de l'Egliseest celle d'une réforme perpétuelle ;
je ne sais rien de pluscontraireà la marcheordinaire
des choses humaines. En général, les sociétés quiont
commencé à déchoirne se relèvent plus ; l'Eglise, au
contraire, sort toujours à son honneurdes crises qui
l'éprouvent.

Beaucoup d'abus invétérés, enracinés dans les
moeurs, ont fini par disparaître,sous l'action de la
hiérarchie, favoriséepar des circonstancesproviden-
tielles. La simonie fut la plaie dumoyen âge(X. v, 3,
c. 3g; INNOCBNTIUS III, in Conc. Lat., IV", a. isi5.
Cf. C. 1, qu. 1, e. 7, 28; qu. 3, c. 1, 9, i3; X. v, 3, c.
i3, 3o, 4o, 42> Extrav.comm., v, 1, c. 1, etc.); quelles
traces en reslc-t-il de nos jours et dans nos régions?
La vie privée des prêtres, à certaines époques, était
loin d'être irréprochable ; actuellement, notreclergé
donne l'exemple d'une correction qui laisse peu d»
prise à la médisance;jamais, je pense, la pureté de»
moeurs sacerdotalesne mérita mieux qu'aujourd'hui
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la vénération publique. J'ai fait allusion déjà à la
clôture des moniales; il a fallu des. avalanches de
bulles et de décrets (Cf. FERRARIS, Prompta Biblio-
iheca, v° Monialis, art. 3,4; HOMAVECK, Die kirchli-
chen Strafgesetze,. §. i4g, i5o, p. 221 sqq.), pour en
imposer la rigueur; mais le but est atteint. Chacun
sait avec quelle fidélité les religieuses des Ordres
cloîtrés observent ce point de discipline; bien qu'el-
les n'aient plus en France de voeux solennels, et que
par suite elles échappent à la clôture papale sanc-
tionnée par l'excommunication,elles n'en sont pas
moins exactes à tenir fermées les portes de leurs mo-
nastères. Nos Carmélites,pour ne parler que d'elles,
restent jusqu'à la mort recluses derrière leurs gril-
les, à moins que la persécution ne les jette sur les
chemins de l'exil.

Artisans de réformes efficaces, les textes canoni-
ques sont aussi des témoins qui révèlent le travail de
la Grâce dans les âmes. Au dix-neuvième siècle, la
vie religieusese développamagnifiquement; des Insti-
tuts nouveaux se fondèrent de toutes parts, beau-
coup sollicitèrent l'approbation du Saint-Siège, et
soumirentleursrègles au contrôledela Chaire apos-
tolique. Si fréquents furent ces recours, qu'il devint
opportun d'en déterminer la procédure et les condi-
tions; la Sacrée Congrégationdes évêques et régu-
liers publia en 1901 la méthode qu'elle avait cou-
tume de suivre, en y ajoutant un schéma d'après
lequel devraient être rédigéesles Constitutions dont
on désireraitla confirmation.Rien ne montre mieux
que ces Normae célèbres, la vitalité de l'espritchré-
tien : voilà donc un document juridiquerendunéces-
saire par une floraisond'Instituts nouveaux, si riche,
si spontanée, si variée, qu'il faut la régulariser par
voie administrative.On réduit l'ascétismeen articles
de code, qui expliquent les moyens de réaliser sans
illusion le don complet de soi au service de Dieu et
du prochain ; sous ces formules brèves et claires,
e'estla sainteté même de l'Eglisequi resplendit.

3" — C'est aussi sa fécondité, et nous constatons
ici un autre signe distinctif de la société que fonda
Ndtre-Seigneur Jésus-Christ. D'après l'enseignement
du Conciledu Vatican, elle verse sur le monded'iné-
puisables bienfaits; c'est un des traits qui révèlent
son origine divine, Or, beaucoup de ces bienfaits
ont passé par le canal juridique; le droit canon fut
un agent de civilisation et de progrès. Les faits si-
gnalés jusqu'ici en fourniraient à eux seuls une
preuve suffisante. Ils mettenten évidence l'influence
moralisatrice de la législation ecclésiastique; peut-
on rendre un meilleur service aux nations que de
diminuer les crimes et de faire fleurir la vertu sur
leur sol ? Mais je suis loin d'avoir tout dit, et il est
facile d'allonger la liste des avantages dont le monde
est redevable à la discipline catholique.

Au moyen âge, les tribunaux des évêques ou des
archidiacres sont mieux tenus que ceux des barons
laïques; leur procédure est plus raisonnable, leurs
sentences sont plus modérées ; aussi les fidèles s'em-
pressent-ils d'y porter leurs litiges (Cf. ESMEIN, His-
toire du droit français, 5° éd., p. 277.). Les juges
d'Eglise deviennent les grands diseurs de droit de la
chrétienté, et ils font pénétrer dans les rapports
sociaux plus de justice et de charité. Au milieu de
populations à demi barbares, l'Eglise, par ses insti-
tutions et ses lois, concourt à adoucir les moeurs.
Elle prescrit la trêve de Dieu (Cf. X. 1, 34), punit
les tournois meurtriers (Cf. X. v, i3) et le duel judi-
ciaire (Cf. X. v, i4, c. 2; v, 35, c. 1, 2.), réprouveles
ordalies (Cf. C. n, qu. 5, c. 7; X. v, 35, c. 3.>, et finit
par faire triompher des modes de preuve plus hu-
mains, même devant les cours séculières (Cf. ESSIEIN,
loc. rit., p. 4'6. 779)-

Cette influence salutaire du droit canon sur le
milieu ambiantn'appartient pas seulement à l'his-
toire du passé; c'est encore un fait actuel. Si le di-,
vorce, toutinserit qu'il est dans les lois, reste cepen-dant soumis à des conditions assez restrictives, si la
majorité des honnêtes,gens continueà le réprouver,
c'està l'Eglise qu'on le doit : qu'elle fasse fléchir, par
impossible, la rigueur de ses principes, qu'elle, atté-
nue la sévérité de ses prohibitions, et on verrait
bientôt la conscience populaire oublier de plus en
plus l'inviolabilité du lien conjugal ; le Parlement
abaisserait les dernières barrières qui contiennent
encorel'inconstance des époux; le nombre des divor-
ces, déjà si inquiétant, grandirait rapidement, et
nous reviendrionsà La' licence païenne. Même remar-
qué à propos du dueL Magistratset jurés ne. sont que
trop portés, sur ce chapitre, à une indulgenceexces-
sive; l'Eglise, au contraire, maintient fermement ses
sanctions (Cf. HOLLWECK, lot:. a'i.,§ t65, p. a54 sq-q.$
RIVET, Dictionnaire apologétique, v° DUEL ;: WERNZ-,
loe±cht~, t. VI, n. 375 sqq., p. 376. sqq.). Sonattitude
n'est pas sans faire impression sur l'esprit public ;
on s'en apercevrait, le jour où, d'aventure, elle y
renoncerait : le peuple aurait vite fait de perdre le
peu qui lui reste de sens moral en cette matière.
L'Eglise est donc vraiment, selon l'oracle d'Isaïe(xi,
12) que lui applique le concile du Vatican (Sess. ni,
cap. 3, Denzinger-Bannwart, n. 1794), « comme un
étendard levé sur les nations », manifestant au
inonde l'ordre et la. paix du Royaume de Dieu.

Nos anciens auteursvantaient « l'air doux et salu-
bre » de la coutume de Paris, « respiré par Messieurs
du Parlement. » (BRODEAU, Commentairesur la cou-
tume de Paris.) L'atmosphère où vivent les canonis-
tes est encore plus tempérée. Mais, pour s'enrendre
compte, il ne suffit pas de passer rapidement à tra-
vers l'un et l'autre milieu ; il faut les fréquenter tous
les deux avec quelque assiduité. On se sent alors
dominé par une impression qui résulte de multiples
détails : isolé, chacun d eux passerait peut-être ina-
perçu; quelques-uns même feraient plutôt croire à
une certaine rudesse du for ecclésiastique ; mais
l'ensemblesuggère cette conviction que le droitcanon
porte en soi un élémentde douceurqui ne se retrouve
pas au même degré dans les droits laïques. Le fait
est! d'une constatationdélicate, et l'affirmation doit
en être prudemment nuancée; il est cependant réel.
Deux traits, sans plus, en ébaucheront un commen-
cement de preuve : le caractère de l'autorité et celui
de la législation pénale. Le commandement, dans
l'Eglise, garde toujours quelque chose de paternel.
Sans doute, les bureaux du Saint-Siège ou la curie
d'un vaste diocèse prennent forcément les procédés
de toute grande administration; et cependant, leur
manièred'agir, leur slyte, comme on dit, n'a pas cette
raideur qui caractérise les interventions de nos
chambres ou de nos ministères. La coutume est là,
pour diversifier, selon les besoins locaux, l'applica-
tion de la loi; un régime très souple et très déve-
loppé de dispensesachève de l'adapteraux situations
individuelles.Quant au droit pénal ecclésiastique,il
a son cachet spécial de modération et d'indulgence.
Ce n'est pas, je le sais, la réputation qu'on lui fait ;
mais ceux qui lui reprochent une sévérité excessive
montrent par là ou qu'ils le connaissent mal, ou
qu'ils ignorent les systèmes de répression en usage
ailleurs. Avant d'en venir aux châtiments propre-
ment dits, l'évêque a le devoir d'essayer d'abord de
moyens plus bénins : monition paternelle, monition
canonique... II est tenu de se comporter en père, qui
chercheà corriger ses fils coupables, mais qui recule
autant que possible devant les exécutions rigoureu-
ses. C'est le Concile de Trente qui le lui ordonne
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(Sess. xin, de Réf., c. i. Cf. Inslr. S. C. Ep. et Reg.,
11 juin 1880, n. 1-8). Quel article du Code d'instruc-
tion criminelle prescrit l'équivalent aux tribunaux
correctionnels? L'a loi du sursis elle-même n'a pas
introduit dans les prétoires français, à l'égard des
prévenus adultes,des habitudes aussi discrètes. D'un
autre côté, parmi les peines qu'inflige le for ecclé-
siastique, un bonnombresont« médicinales x>, c'est-
à-dire que le premier but qu'elles visent est l'amen-
dement du délinquant. Les eriminalistes contempo-
rains s'efforcent d'orienter dans le même sens les
sanctionsde la justice séculière; ils voudraient ren-
dre la peine éducatrice, et se montrent,très fiers des
quelques progrès réalisés sous ce rapport à leur
instigation. Sans qu'ils s'en doutent, peut-être,
l'Eglise depuis longtemps avait frayé la voie; en
punissant les fautes de ses enfants prodigues, elle
se préoccupe toujours de leur amendement(Cf. HOLL-
WECK, loc. cit., § 21, p. 84; WERNZ, loc. cit., t. VI,
n. 72, p. 80; n. 73, p. 84), parce qu'elleest leur mère,
et que toute son action procède de cette unique pen-
sée : sauver les âmes !

Concluons. Dans la série des systèmes juridiques
passés ou présents, le droit canon se détache avec
une physionomieoriginale qui n'appartient qu'à lui.
Formé d'éléments humains qu'ilemprunta pour par-
lie au droit romain ou autres législations profanes,
il a su les transfigurer. La Providence, qui assiste
incessamment l'Eglise, a veillé sur ses lois comme
sur les autres manifestations de sa vie, et elle les a
marquées d'un sceau divin. Quelle que puisse être,
au point de vue purement technique, la valeur du
droit canon, pour la beauté morale et l'efficacité
sanctificatrice il est sans rival ; il a sa transcendance
à lui. J'accorde qu'elle ne se montre pas toujours
avec un éclat éblouissant. Certaines régions du do-
maine canonique semblent encombrées de prescrip-
tions minutieuses ou terre à terre. Cependant l'ins-
piration qui les a dictées ne laisse pas que d'être très
haute, et si l'on y regarde de près, l'ensemble des
institutions ecclésiastiques,avec l'unité de leur his-
toire et la fécondité de leurs résultats, se distingue
par des traits extraordinaires, que n'explique pas
suffisammentle jeu des activitésnaturelles. Dansune
galerie de peinture, si aumilieu de toiles de second
ordre on a glissé un chef-d'oeuvre, le gros, public
passera devant tous ces tableaux sans remarquer de
différence: un artiste, au contraire, s'arrêtera devant
le chef-d'oeuvre et reconnaîtra d'emblée le pinceau
d'un maître. De même dans le monde juridique.
Qu'unamateur distraitfeuillette successivementtous
les Corpus juris du monde, il n'y verra que des col-
lections, égales entre elles, de textes souvent com-
pliqués et quelquefois bizarres ; mais supposons un
observateur attentif et de bonne foi, libre de préju-
gés, sachant ce queveulentet peuvent les législateurs
humains, ce qu'ils demandentaux peuples et ce qu'ils
en obtiennent; quecet hommeétudie,à côté du droit
des sociétés profanes, le droit de l'Eglise, il décou-
vrira vite que celui-ci n'est pas de tout point pareil
aux autres, que sa formation, son développement,
ses effets, échappent aux lois sociologiques commu-
nes. Quelqu'unde plus grand qu'unhomme, dira-t-il,
a passé par là : Digiius Dei est hic.

H. AUFFROY, S. J.

LORETTE. — La question de Lorette intéresse
l'apologiste de la foi catholique, soit à raison de la
dévotion attachée depuis des siècles au célèbre sanc-
tuaire, soit à raisondes encouragementsdonnes par
l'Eglise à cette dévotion. Elle présente d'ailleurs
deux aspects forts distincts, l'un doctrinal, l'autre

historique. Quelle est au juste la portée des encou-
ragements donnés par l'autorité ecclésiastiqueà la
dévotion de Lorette? Première question, qui inté-
resse le théologien. — Les murs de la Santa Casa
sont-ils identiquement les mêmes qui abritèrent à
Nazareth le Verbe incarné, la Vierge Marie et saint
Joseph? Deuxièmequestion, qui déborde les cadres
de la théologieet sur laquelle l'Eglise n'a pas négligé
d'entendre les historiens et les archéologues.

Nous retiendrons la question de principes, et sut
la question d'histoire enregistrerons le jugement
autorisé de la Sacrée Congrégation des Rites, ren-
voyant le lecteur, pour toute discussion approfondie,
aux auteurs spéciaux.

I. Question de principes. — Les principes gé-
néraux qui dirigent l'Eglise dans l'appréciation des
faits réputés miraculeux et des traditions pieuses
ont été déjà formulésci-dessus (article LIEUX SAINTS) ;
nous les rappellerons brièvement, d'après l'Ency-
clique Pascendi (IIP partie, c. vi) :

<t En ce qui regarde le jugement à porter sur les
pieuses traditions,voici ce qu'il faut avoir sous les
yeux. L'Eglise use d'une telle prudence en cette ma-
tière, qu'elle ne permet point que l'on relate ces tra-
ditions dans des écrits publics, si ce n'est qu'on le
fasse avec de grandes précautions et après insertion
de la déclaration imposée par Urbain VIII; encore
ne se porte-t-ellepas garante, même dans ce cas, df
la vérité du fait ; simplement,elle n'empêche pas de
croire des choses auxquelles les motifs de foi hu-
maine ne font pas défaut.C'est ainsi qu'en a décrété,
il y a trente ans, la Sacrée Congrégation des Rites
(décret du 9 mai 1877) : Ces apparitions ou révéla-
tions n'ont été ni approuvées ni condamnées par le
Saint-Siège, qui a simplement permis qu'on les crût
de fui purement humaine, sur les traditions qui les
relatent, corroborées par des témoignages et des mo-
numents dignes de foi. Qui tient cette doctrine, est
en sécurité. Car le culte qui a pour objet quelqu'une
de ces apparitions,en tant qu'ilregarde le fait même,
c'est-à-dire en tant qu'il est relatif, implique tou-
jours comme condition la vérité du fait; en tant
qplabsola, il ne peut jamais s'appuyer que sur la
vérité, attendu qu'il s'adresse à la personne même
des saints que l'on veut honorer. Il faut en dire au-
tant des reliques. »

Cette doctrine est parfaitement claire. La raison
fondamentale et indéfectible du laissez-passer ac-
cordé par l'Eglise à la dévotionde Lorette est la réa-
lité même du mystère de l'Incarnation, que les fidè-
les venaient honorer en ce lieu; la croyance, qui
identifie le sanctuaire de Lorette à l'ancienne habi-
tation de la sainte Famille, n'avait à attendre de
l'Eglise aucune garantie, et en l'autorisant, sur les
témoignages humains qui l'affirmaient, les papes du
xvi% du xvu', du xvme, du xrx' et du xxs siècle,
n'ont pas engagé sur cette question leur magistère
infaillible. Qui tient cette doctrine, est en sécurité.

Que les principesgénéraux énoncés ci-dessus trou-
vent leur pleine application dans le cas de Lorette,
c'est ce qui ressortde la teneur même des documents
pontificaux. La série en est longue; nous citerons
deux des plus anciens : celui de PAUL II, où apparaît
pour la première fois la croyance, à la translation
miraculeuse de la madone lorétane, et celui de
JULES II, où apparaîtpour la premièrefois la croyance
à la translation miraculeuse de Pédicule lui-même.

La bulle de Paul II est datée du 1 2 février 1^70;
on y lit :

« Cupientesecelesiam B. Marie de Laureto, in ho-
norera ejusdem sacratissime Virginis extra muros
Racanatimiraculosefunclatam, in qua,sieud fide di-
gnorum habet assertio et universis polest constare
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fidelibus, ipsius Virginis gloriose ymago angelieo
comitante cetu mira Dei clementia collocata est, et
ad quam, propter innumera et stupendamiracula,
que ejusdemmeritis et intercessione singulis ad eam
dévote reeurrentibuset ipsius patrocinium cum hu-
militate poscenlibus Altissimus operatus est hacte-
nus et operatur in dies, ex diversis mundi partibus
etiam remotissimis, ejusdem sacratissime Virginis
liberati presidiis populorum confluit multitudo, cui-
que nos ob preclara ipsius Matris Dei mérita ab
ineuiite elate ultra communem mortalium modum
semper devotissimiac affectissimi fuimus. »

Voici le passage capital de la bulle donnée par
Jules II en date du 21 octobre 1507 :

« Nos attendentesquod non solumerat in predicta
eeelesia de Loreto imago ipsiusbéate Marie Virginis,
sed etiam, ut pie credilur et fama est, caméra sive
thalamus,ubi ipsa beatissimaVirgo concepta, ubi
educata, ubi ab Angelo salutata Salvatorem seculo-
rumverbo concepit, ubi ipsum suum primogenitum
suis castissimis uberibus lacté de celo plenislactavit
et educavit,ubiquandodehocseculonequamad subli-
mia assumpta extitit orando quiescebat, quamque
apostoli sancti primam ecclesiam in honorem Dei et
ejusdembéateVirginis consccrarunt,ubiprimamissa
celebrata extitit, ex Bethléem angelicis manibus ad
partesSclavonieet locum Flumennuncupatumprimo
portata, et inde per eosdem angelos ad nemus Lau-
rete mulieris, ipsius beatissime Marie Virginis devo-
lissime, et successive exdicto nemore, propterhomi-
cidia et alia faeinora que inibi perpetrabantur, in
collera duorum fratrum, et postremo, ob rixas et
contentiones inter eos exortas, in vicum publicum
territorii Racanatensis translata existit. »

On a dû remarquer les expressions employées:
Ecclesiam miraculose fundatam, in qua, sicut fide
dignorum habet assertio et universis potest constare
fidelibus, ipsius Virginis gloriose ymago angelieo
comitante cetu mira Dei clementia collocata est,
disait Paul II. — Attendentesquod non solum erat in
predicta de Loreto imago ipsius beaie Marie Virginis,
sed etiam, ut pie credilur et fama est, caméra sive
thalamus ubi ipsa beatissima Virgo concepta, ubi
educata, ubi ab Angelo salutata Salvatorem seculo-
rum verbo concepit, dit Jules II. Le jugement porté
sur la valeur et la moralité des témoins laisse à
ceux-ci toute la responsabilité de leur témoignage.
Qu'il s'agisse des origines du sanctuaire ou de la
réalité des innombrables faveurs miraculeuses —
innumeraet stupenda miracula — obtenuespar l'in-
tercessionde la Vierge, les documents pontificaux
s'en tiennent exactement aux principes énoncés
plus haut.

Dès lors, la réponse à la première question, ques-
tion de principes, est fort claire : les expressions
indécisesde Paul II, les expressionsplus déterminées
de Jules II et de ses successeurs, renferment, outre la
constatationd'une croyance très répandue au déclin
du quinzième siècle, l'expression d'une opinion per-
sonnelle, mais nulle assertion dogmatique. L'intro-
duction, dans la liturgie romaine, d'un office de la
Translation, n'a pas une autre signification; car,
ainsi que l'ont rappelé, à diverses reprises, les Con-
grégations romaines, l'approbation d'offices nou-
veaux ne comporte aucun jugement définitif sur la
réalité des faits qui ont donné lieu à cette conces-
sion : en proposant ces faits aux fidèles comme
croyables de foi humaine, l'Église ne perd pas de
vue sa mission enseignante, qui est d'un tout autre
ordre, et plus haut, que celle d'un tribunal histo-
rique. Que les leçons historiques du bréviaire, com-
pi 'sa des sources de valeur très inégale, renfer-
ment de notableserreurs, cela est si vrai que parfois

l'Église avoue ces erreurs et les corrige : on l'a vu
récemmentdans le cas du pape saint Sylvestre et du
pape saint Marc< llin. Croire ces leçons irréforma-
bles, serait prerdre le change sur la nature de l'in-
faillibilité à Isquelle prétend l'Eglise en matière
liturgique. I es mêmes principes s'appliquent exac-
tement au fait de la translation miraculeuse.Le pre-
mier office approuvé par la Congrégation des Rites,
pour Lorette et les Marches, n'en faisait pas men-
tion : toutes les leçons du second nocturne étaient
prises du commun. En 1699, on fit un pas de plus :
l'affirmation du miracle trouva place à la fin de la
sixième leçon. Un récent décret de la Congrégation
des Rites, en date du 12 avril 1916, vient de lui
apporter une consécrationnouvelle.

Est-ce le cas de redire avec un ancien auteur :
Multorum devolio paucorum doctrinae cedere non
débet? Après tout, un tel opportunisme ne présente-
rait rien d'absolument scandaleux. Car l'Eglise n'est
pas une académie, mais une société instituée pour
promouvoir le bien surnaturel des âmes; dans
l'hypothèse d'un conflitentre l'intérêtimmédiat des
âmes et la conservation de telle vérité scientifique
particulière, il est assez naturelqu'elle songe d'abord
aux âmes. Toutefois, ce point de vue étroitement
utilitaire n'est pas celui où ont coutume de se placer
ceux qui, d'office, veillent aux intérêts généraux de
la foi. C'est ce que Léon XIII rappelait un jour en
empruntantla parole deJob (xm, 7) : Numquid Deus
indiget vestro mendacio? (Dans le même ordre
d'idées, voir la lettre du même pape aux cardinaux
de Luca, Pitra et Hergenroether, sur les études his-
toriques, 18 août i883. Trad. française dans la
Revue des Questions historiques, t. XXXIV, p. 353-
363.) Si la fête de la translation miraculeuse fut
introduite au xvn* siècle, si elle fut maintenue de
nos jours, c'est sans doute qu'on lui trouva des
titres sérieux. Ces titres, suffisants pour la légitimer
au jugement de l'Eglise, ne le sont pas pour per-
mettre de jeter l'anathème à ceux qui l'ont parfois
disculéeen historiens.

! Il serait donc aussi contraire à la vérité qu'à la
prudence, de dire, avec tel auteur anonyme :

« Il faut proclamer (la brutale matérialité du fait
de Lorette), la faire briller, car l'abandonneraux
coups de l'adversaire, c'est faire l'abandon de tout
le surnaturel chrétien à travers l'histoire. C'est
pourtant ce qu'ont fait certains critiques catholiques
bien intentionnéset rêvant de jeter un pont au pro-
testantisme. C'est une singulière façon de servir
l'Eglise. » (Voir La Croix,du i6déc. 190g, et la con-
trepartie dans le même journal, g-10 janv. 1910.)
Non, la vraie façon de servir l'Eglise ne consistera
jamais à l'engager plus qu'elle-même ne prétend
s'engager. L'Eglise n'a jamais songé à rendre tt tout
le surnaturel chrétien » solidairedes traditionsloré-
tanes.

D'autre part, le sentiment de dévotion qui, depuis
des siècles, entraîne les foules chrétiennes vers la
sanctuaire de Lorette, ne tire pas sa valeur de la
matérialité de pierres : il a un objet plus haut, et
s'adresse aux mystères fondamentaux du christia-
nisme. Il n'en faudrait pas davantage pour justifier,
en tout état de cause, devant la raison comme
devant la foi, les miracles opérés par Dieu dans ce
lieu béni, et conséquemment les encouragements
donnés par l'Eglise à cette dévotion.

II. Question de fait. — Le fondement le plus sûr
de la croyance à la translation miraculeuse est la
longue série de documentspontificauxqui, depuis le
commencement duxvi* siècle, constatentla croyance
populaire et autorisent la dévotion qui s'y fonde.
A cette série officielle, viennent s'ajouter, pour
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les deux siècles précédents, d'autres documents ou
moins explicites ou moins vénérables. Ne parlons
pas des invectives,qui ne serventen aucune mesure
la cause de la vérité.

Nous avons cité les bulles de Paul II (i 2 fév. 1470)
et de Jules II (21 oct. 1507); on a pu observerqu'elles
font allusion au passé de la Santa Casa en termes
très généraux. Une narration précise peut être
atteintepar nous dans l'Histoire présentée le 19 sep-
tembre I53I à Clément VIII par Jérôme Angelita,
secrétaire perpétuel de la commune de Recanati ; en
voicile résumé :

9-10 mai 1291. — Arrachée de ses fondements par les
anges, la Santa Casa de Nazareth est transportée par eux
à Raaniza, entre Fiume et Tersatto (Dalmatie). Appari-
tion et discours de la sainte Vierge au curé (?) Alexan-
dre.

1292. — Envoi de quatre délégués illyriens de Tersatto
à Nazareth pour vérifier les dimensions respectives du
sanctuaire et de ses anciennes fondations.

10 décembre1294. — La Santa Casa reprend son vol,
traverse la mer Adriatique, et vient se poserdans le terri-
toire de Recanati.

10 août 1295. —- Nouveau transport de la Santa Casa
à peu de distance, dans le domaine des frères Antici.

9 septembre 1295. — Envoi par la ville de Recanati
d'un ambassadeur au pape Boniface VIII, pour lui annon-
cer l'arrivée de la maison de Nazareth sur son terri-
toire.

2 décembre 1295. — Quatrième et dernière translation
de la Santa Casa au lieu dit Lauretum.

1296. — Apparition de la Vierge Marie à un anacho-
rète.

Même année.— Envoi de seize délégués à Nazareth, pour
vérificationcomme ci-dessus.

A la dévotion populaire, manquait une consécra-
tion liturgique : elle lui vint de la Congrégation des
Rites,qui,pardécretdu 29 novembre i632,approuva,
pour la provincedes Marches, la fête de la Transla-
tion, fixée au 10 décembre. En 166g, la fête entrait
au martyrologe romain. Le 16 septembre 1699, fut
approuvé l'office propre, avec la messe, pour la pro-
vince de Picenum; des décrets ultérieurs en étendi-
rent l'usage à d'autres parties de l'Eglise, — non à
la catholicité tout entière. Malgré certains retours
offensifs de la critique, on peut dire que, depuis
quatre siècles, l'idée de la Translation est, dans
l'Eglise, en possession de la croyance commune.
La Congrégation des Rites se réfère à cette posses-
sion dans les considérants singulièrement graves de
son récent décret. Acta Apostolicae Sadis, 1916,
p. 179 : Celeberrimumprae cunctis marialibus Orbis
catholici sacrariis promerito ac iure Lauretanum
habetur, illudque fere sex abhinc saeculis Christi
fidelium praecipuae venerationis cultusque maximi
cohonestaiur significationibus.Domus, inquam, nata-
lis Bealissimae Virginis Mariae, divinis mysteriis
consecrata; ibi enim Verbum caro faclum est...

Les arguments opposés au fait de la translation
miraculeuse(en dehors de l'universelle fin de non-
recevoiropposée par le rationalismeà tout miracle)
sont les uns négatifs, les autres positifs. Les argu-
ments négatifs se résument dans l'impossibilité
d'établir le fait du miracle par témoignages con-
temporains. Les arguments positifs se résument
dans le double démenti de la tradition locale. Ni la
tradition locale de Lorette ne serait compatible avec
l'apparition miraculeuse de la Santa Casa à la date
assignée, ni la tradition locale de Nazareth avec sa
disparition miraculeuse.

Ceux qui présentèrentces arguments furent sou-
vent des catholiques,qui prétendentbien ne le céder
à personneen orthodoxie et en dévotion à Marie, et

relevaient toute insinuation contraire comme une
injure; mais convaincus que, dans cette question,
étrangère à la foi catholique, l'histoire n'est pas
sans réponse ; que d'ailleurs il n'est ni prudent ni
légitime de solidariser la religion, venue de Dieu,
avec des traditions humaines, si favorables soient-
elles à la piété; désireux enfin de servir Dieu et
l'Eglise en appliquant à l'éclaircissement de la tra-
dition lorétane les procédés d'investigation ordinai-
res de la science historique. Ils s'y crurent d'autant
plus autorisés que les documentsémanésde l'autorité
ecclésiastique, en constatant la croyance populaire
et approuvant la dévotion, laissaient intacte la
question de fait.

Les défenseurs de la tradition leur ont opposé
des témoignageset des expertises dont on trouvera
le détail dans leurs ouvrages.

Le présent article n'a pas pour but de discuter
avec des catholiques, mais de répondre aux adver-
saires de la foi.

Si des catholiques s'avisent de solidariser la foi
avec la question de Lorette, c'est tant pis pour eux,
il ne saurait être question de les défendre.

Les adversaires du catholicismene se sont pas fait
faute de dénoncer, dans la question de Lorette, un
conflit entre la foi et l'histoire. Les considérations
précédentes suffisent à prouverque celte prétention
est absurde, puisque la pieuse croyance relative à la
Santa Casa n'appartientpas à la foi. Ce terrain apo-
logétique est ferme. Le lecteur désireux de s'enga-
ger sur le terrain archéologique pourra consulter
les ouvrages suivants, choisis parmi beaucoup d'au-
tres :

Ouvrages favorables à la translation miraculeuse:
Horatii Tursellini Romani, S. J., Lauretanae histo-
riae libri quinque, Romae 1697. (Nombreusesréédi-
tions et traductions en diverses langues.) — Mgr M.
Faloci Pulignani, La S. Casa di Loreto secondo un
affresco di Gubbio, Roma, Desclée, 1907 (traduct.fr.,
ibid.). — Alph. Eschbach, ancien supérieur du sémi-
naire français à Rome, La vérité sur le fait de Lo-
rette, Paris, Lethielleux, 1909; Lorette et l'ultimatum
de M. U. Chevalier, Rome-Paris, Desclée, igi5.

Ouvrages contraires à la translationmiraculeuse :
Leop. de Feis, barnabite, La S. Casa di Nazareth

ed il santuario di Loreto, dans Rassegna nazionale,
Florence, t. CXLI, p. 67-97; *• CXLIII, p. 4o5-43o
(igo5). — ChanoineUlysse Chevalier,correspondant
de l'Institut, Notre-Dame de Lorette, Etude histori-
que sur l'authenticité de la Santa Casa, Paris, Pi-
card, 1906, in-8"; voir aussi la recension par le
P. C. de Smedt, S. J., dans Analecta Bollandiana,
t. XXV, p. 478-494, 1906. — Constant Boufïard, La
vérité sur le fait de Lorette, Paris, Picard, 1910. •—Georg Hûffer, Loreto, Eine geschichlskritische Un-
tersuchung der Frage des Heiligen Hanses, t. I,
Munster i. W., igi3.

A. D'ALÈS.

LORIQUET (LE PÈRE). — La question Lori-
quet, qu'on me permette de parler ainsi, n'intéresse
évidemment ni les fondements du dogme, ni ceux de
la morale; mais comme l'Histoire de France du fa-
meux Jésuite est souvent alléguée en preuve du
parti pris et de l'étroitesse d'esprit des Catholiques,
il semble bon de ne point la passer entièrement
sous silence.

Lorsqu'on parcourt les pages les plus attaquées
des deux petits volumes incriminés, c'est-à-dire
celles consacréesà l'Empire — et c'est d'elles, comme
de juste, que je m'occuperai surtout — l'on se sent,
je le reconnais sans peine, dans une atmosphèreanti-
napoléonienne et toute royaliste; on rencontre
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même çà et là quelques expressions dures, certains
jugeuieatssévères. Aussi bien, le contraire n'eût pas
manqué de surprendre quiconque a étudié l'époque
de mécontentement,de murmures,, de réaction, pen-
dant laquelle cet ouvrage fut composé. La .France
saignée à blanc par Bonaparte, mourant d'épuise-
ment, laissait échapper un cri de douleur et de haine
violente contre le régime qui la tuait. Comment Lo-
riquetn'eûl-il pas souffertde la souffrance générale?
Comment se fût-il soustrait aux aspirations de tant
de bons Français? N'élait-il pas plus naturel et plus
conforme à l'exactitudehistorique, qu'il se fît l'écho
de cesdouleurs et de ces espérances?C'est ce qui est
arrivé. Toutefois, hâtons-nous de le noter, il n'a été
qu'un écho très affaibli de tout ce qui se disait et
s'écrivait alors. Si l'on veut s'en convaincre, il suffira
delirelabroehuredeCHATKAUBRIANB,de Buonaparte,
des Bourbons, les Considérations sur la Révolution
française, de Mme DE STABL, mieux encore les ma-
nuels d'histoire de France parus en ces jours. On
constateraque Loriquet est loin d'être au diapason
de ses contemporains; c'est un modéré, un tiède re-
lativementà eux.

Voilà pourquoi les-ennemis dujésuite se sont vus
contraints, afin de donner quelque apparence de
raison à leurs attaques, de créer une légende a;utour
de lui et pour -cela -d'exagérer ses loris, si torts il y
a ; bienplus, -de lui prêter des énormitésdont on ne
trouve nulle trace dans ses écrits..

-MIGHEMÎTnous fournira quelques exemplesifrap-
pamts de la première opération, je veux dire de fla-
grantes exagérations.S'occupant de la .bataille de
Waterloo, il affirme que Loriquet met dans la bouche
de Wellington « des discours .absurdes, insultants
pour nous ». Or cesdiscours offensantstiennentdans
trois petites lignes,lignes, au surplus, qui ne présen-
tent absolumentriende blessantpoumotre honneur.
« Partout, continue-t-il, partout dans l'ouvrage de
Loriquet la gloire de Wellington », partout sonéloge;
et ces louanges qui choquent si fort le chatouilleux
accusateur consistent à dire qu'il savait profiter de
la victoire I Ailleurs le véridique historien parle des
« mots ridicules » dont les Jésuites ne cessaient de
« purger » l'oeuvre de leur compromettant et mala-
droit confrère ; et ces corrections, rares au demeu-
rant, sont absolument anodines, comme il est aisé
de s'en rendre compte ! Il ajoute -enfin (je ne pousse-
rai pas jpius loin l'énumération)-que ces éditions
revues, perfectionnées,purgées,,se succédaient d'an-
née en année ou plutôt de moisen mois; et le itexie à
la main nous constatons, par exemple, que, de 1823
à 1828, de .i836 à i'844, c'est-à-dire dans l'-esnace de
i4 arcs,'deux tiragesseulement furent faits.

De. pareilles exagérations, si palpables et si sug-
gestives qu'elles soient, n'ont pas suffi aux ennemis
des Jésuites. Pour aecabler plus sûrement ces reli-
gieux, ils ont inventé des mots absurdes qu'ils ont
sansvergogne attribués à Loriquet. On connaît no-
tamment la fameuse phrase sur Napoléon, « marquis
de Bonaparte, lieutenant-général des larmées de
Louis XVIII ».

Ce fut dans .la séance du 2g avril i844 que l'ancien
ministre, Hippolyte Bassy, lança contre Loriquet
cette allégation saugrenue. Huit jours plus tard,
Montalembert était à la tribune, il tenait à la
main deux petits volumes : « J'ai l'honneur de dé-
clarer, dit-il, que cette falsification stupide de l'his-
toire n'a jamais existé,... que le fait est complète-
ment controuvé « {Moniteur, mai i844, P- 1275), et
présentant à l'imprudent et crédule dénonciateur
c les deux éditions princeps », il le met au défi de
montrer les expressions citées par lui. Passy se dé-
roba piteusement, balbutiant et ne montrant rien.

En vain Loriquet, entrant lui-même en scène, lui
écrivait : « Vous avez osé soutenir cette sotte accu-
sation, même en présence de toutes les éditions,
lesquelles vous donnaient, permettez-moi l'expres-
sion, le démenti le plus formel ; vous m'avez ca-
lomnié, j'attends de votre loyauté une rétractation
publique. » Cette rétractation,que tout commandait,
le triste mystifié n'eut pas le courage .de la faire; il
se tut honteusement.

Ce silence était significatif.
Les ennemis de Loriquet ne se tinrent pas néan-

moins pour battus ; ils imaginèrent, pour masquer
leur- déroute, la plus singulière des inventions: les
Jésuites, assurèrent-ils sans sourciller, avaient fait
-disparaître l'édition qui contenait le passage .-incri-
miné ! Retrouver et anéantir, au bout de quarante
ans, un ouvrage répandu dans tous les coins de
l'Europe, dans les ^bibliothèques publiques comme
dans les dépôts privés, et cela sans qu'aucun exem-
plaire échappe à -la destruction, quel tour de force.
Lien digne assurément de la célèbre Compagnie !
Bien digne de la célèbre Compagnie, si l'on veut,
mais dont pourtant il ne faut point lui attribuer le
mérite. Effectivement toutesles éditions de Loriquet,
sans lacune, se trouvent classées,numérotées à la
.Bibliothèquenationale où chacun peut les étudier
-àson aise. Une seule, la première,n'y -est pas,-Jeme
hâte de le dire; mais cette première, je l'ai, en ce
moment, sur ma table de travail, prêt à la montrer
à qui voudra l'examiner. Or dans aucune ne se
rencontre « la sotte phrase », comme disait Lori-
quet lui-même. Napoléon « marquis de Bonaparteet
lieutenant-général des armées de Louis XVIH » n'a
donc jamais eu d'autre existence que celle que lui
ont donnée dansleur imagination de vulgaires igno-
rants ou des polémistes sans bonne foi, comme sans
probité littéraire.

Le Père Loriquet iut d'ailleurs, au témoignage de
ses vrais (historiens, un saint religieux, un travail-
leur opiniâtre, un éducateur méritant. Mais ni ses
vertus ni son oeuvre ne rentrent dans le cadEe que
nous nous sommes fixé. Il s'agissait de débarrasser
sa imémoirede laisotte légende qui s'y attacheper.sé-
véramment.

BIBLIOGRAPHIE. — P. Bliard, Revue des Questions
ihistoriques, 1" juillet 1904, p. a55; Fraternité ré-
volutionnaire, ichap. iv ; Etudes, .20 février 3910,
>p. 471- — intermédiaire des chercheurset .cur.ieu.Vi
tomeI,i864; tome LX, igog. — Vie du P. Loriquet,
eh. xvii. — BuUeiin du Bibliophile belge, II,
p. 4-ig. — L'Amide laReligim, to-me-CXXl,p.-426.

— A-t-OTi 'calomnié le P. Loriquet, etc.? .par
'Charles Loriquet ; Reims, Cubais et -Cie, 1870, 8°,
i3 p. — La Réponse, avril 190g. — Le Gaulois,
17 décembre 1909.

P. BLIASHJ.

LOUIS XVI. —iLouis-Auguste, duedeBerry, qui
devait porter dansl'histoirelenom de Louis XVI, na-
quit lea3 août 1-754.":ilétait le troisièmeiils duiDauphin,
fils de Louis XV, et de Marie-Josèjdiede Saxe. Sa
naissance,arrivéesubitementàVersailles,nîavaitpas
été entourée de l'appareilsolennel, ordinaire aux
Enfantsde France, et le courrier, chargé d'en porter
la nouvelle auRoi, s'était tué d'une chute de fiheval.
ties« imaginationsombrageuses » en avaientétéïrap-
pées,et le bruit s'était répandudans le peupleque * le
nouveau prince ne naissait pas pour le bonheur»,

Sept ans après, le 22 mars 1761, par la mort de
son frère aîné, le duc de Bourgogne, il devenaiti'-hé-
ritier du trône, et, le 20 décembre 1765, la mort de
son père le faisaitDauphin de France.
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L'instruction du jeune prince -fut sérieuse et so-
lide ; son père l'avait voulu et les instructions du
père furentûdèlementsuivies. Le Dauphin possédait
à fond la littérature latine, parlait plusieurs langues,
savaitd'une manière rare l'histoire et lia .géographie,
au point de rédiger lui-même les inslraictions don-
nées à La P-érouse, lorsqu'il -entreprit son voyage
autour du .monde. Sa science religieuse n'était pas
moins profonde, son attachement au catholicisme
inébranlable, sa piété sérieuse, sa pureté de moeurs
rare dans un siècle comme le xvia'et à une cour
comme celle de Louis XV. Malheureusement,le ca-
ractère n'était pas à la hauteur de la vertu. .Nature
molle et engourdie, volonté flottante et irrésolue,
timide, renfermé en lui-même, un peu sauvage, le
Dauphinavait beaucoup de qualités sérieuses, mais
peu de qualités aimables ou fortes. Il avait le goût
de lajustice, la passion du bien, l'ardent 'amour du
peuple; mais il n'avait ni la netteté d'esprit qui
dicte les résolutionsà prendre, ni la fermeté qui les
impose. Il possédaitla plupart-désvertus d'un saint;
il n'en possédait guère d'nn roi. Lacharmante prin-
cesse qu'il épousa le 16 mai 1770, la lille de la
grandeMarie-Thérèse,Marie-Antoinette, n'avait pu
lui communiquerni sa .grâce ni son énergie. Tenu à
l'écart par l'ombrageuse autorité de sou grand-père,
délaissé par les-courtisans, il avaitpu voir les abus
et former le projet de les corriger ; mais il manquait
de l'expérience-de la vie, qui lui eût fait discerner le
remède, et de la fermetéqui luieût permis de l'appli-
quer. Etlorsque, le 10 mai 1774, la mortde LouisXV,
emporté par la petite vérole, eut fait de lui, à vingt
ans, un roide France,!!neput s'empêcher de s'écrier,
en tombant à genoux avec sa femme: « Mon Dieu!
gardez-nous, protégez-nous! Nous régnons trop jeu-
nes! »

C'était le cri du coeur et le cri de la raison. L'ave-
nir était sombre, et les difficultés étaient grandes.

1
Néanmoins un enthousiasme indescriptible accueillit
l'avènement du jeune souverain. On gravait sur le
socle de la statuede Henri IV : Resarrexit! « Tout
est en extase, tout est fou de vous, écrivait Marie-
Thérèse à sa fille, vous faites revivreune nation qui
étaitauxabois. » De premières satisfactions étaient
données àl'opinionpublique: Mme du Barryétait exi-
lée à Pont-aux-Dames etl'onprévoyaitlerenvoi.pro-
chaindes ministres du feu Toi, .quiétaient honnisdu
pays.Maisqui les remplacerait? liouis XVI hésitait; |

l'influence de sa tante,Mme Adélaïde, lui fit prendre ;

Maurepas et la décision ne fut pas heureuse. Pour j

guider unjeune prince timide et sans expérience, il
eût fallu un autrementor que ce vieillard insouciant j

et frivole.
Les autres choix furent meilleurs. Vergenneseut

les affaires étrangères ; *mvieil ami du dauphin, le
comte du Muy,la guerre; Malesherbes,la Maison du
roi; Turgot,lamarine et (bientôt les finances. C'était
ce derniernom qui symbolisait l'esprit du nouveau
régime. Intendantdu Limousin, Turgot avaitacquis,
dans cette charge, une réputation d'honnête homme
et d'administrateur modèle ; il semblait indiqué
pour Téaliser -les réformes que rêvait le jeune roi.

Malheureusement il manquait d'habileté et de
souplesse; «"était ce qu'on nomme aujourd'hui un
intransigeant. Il alLait droit au but sans s'inquiéter
•des obstacles et des réclamations, et ses réformes,
même les plus légitimes, soulevaient une opposition
formidable des habitudes qu'elles dérangeaientetsur-
tout des intérêts qu'elles lésaient : l'édit sur la li-
berté de circulationdes grains provoquait une véri-
table révolte-; l'abolition des corvées, si souhaitée
pourtant, la suppression des jurandes, moins hen-
reuse—car là il eûtmieuxvalu améliorerque détruire

— rencontraientune vive résistance dans le Parle-
ment, rétabli par le jeune roi à son avènement et
qui^se montra l'adversaire acharné de tout -change-
ment. L'hostilité 'devint telle que Louis XVI dut se
séparer de son ministre ; il ne le fit pas sans un pro-
fond serrement de-coeur : « il n'y avait que M. Tur-
got <et moi qui aimions le peuple », répétait-iltriste-
ment.

Le u mai i775,ils'était faitsacrer 'à Reims.C'était
la vieille tradition -monarchique, et la cérémonie
avaitété splendide. Lorsque, au sortir de la cathé-
drale, le Roi et la Reine s'étaient promenés dans la
galerie qui séparait l'église de l'archevêché,les gar-
des avaient voulu écarter La foule; le Roi s'y était
opposé; il «'était laissé approcher par tons, avait
serré toutes les mains qui se tendaient vers lui, et
des larmes de joie et d'amour avaientcoulé de tons
les yeux, de ceux du monarque et de ceux des su-
jets.

Mais cet amour ne supprimait pas les difficultés et
la chute de Turgot les aggravait encore. Les finan-
ces surtout étaient en mauvais état ; après un inté-
rim de quelquesmois, ellesfurentconfiéesà unétran-
ger protestant qui, à ce double titre, ne pouvait
avoir le titre de contrôleur général, mais seulement
dedirecteur général. Riche banquier,jouissantdans
toute l'Europe d'un crédit bien établi, Neeker réus-
sit à remettre l'ordre dans les finances et à remplir
le trésor,grâceà des emprunts fructueux.Il réalisait
enmême tempsune innovation heureuse, en créant,
comme spécimen, des assemblées provincialesdans
deux provinces, 'le Berry et la Haute-Guyenne.
C'était un excellent essai de décentralisation, une
tentative féconde pour apprendre aux provinces à
s'administrer elles-mêmes. Si ces essais avaient été
poursuivis et multipliés, qui sait si l'on n'eût pas
pu éviter la réunion des Etats Généraux et faire
ainsi l'économie d'une révolution?

Sousla direction de Vergennes, la politique exté-
rieure était sage, prudente, et la France avait repris
une haute situation dans le monde.Dans l'affaire de
la succession de Bavière, malgré les instances de
Marie-T'hérèse et de Joseph II, qui harcelaient la
Reine, elle était restée neutre et sa médiationavait
amené la paix de Teschen. Hors d'Europe, c'était
mieux encore. En 1776, le'Congrès de Philadelphie
proclama l'indépendance des colonies anglaises
d'Amérique, et ses délégués, Franklin«n tête, vin-,
rent solliciter l'appui de la France. C'était une belle
occasion de déchire* l'humiliant traité de Versailles
-et de rendre à l'ennemi héréditaireun peu du mal
qu'il nous avait fait. Vergennes,par pudeur, atten-
dit 'quelquetemps ; mais il-laissa la jeune noblesse
française, lia Fayette en tête, s'enrôler sous le dra-
peau américain; le 6 février 1778, un traité était
signé avec'les insurgents. Et, tandis que Rocham-
feeau allait avec Washington forcer Lord Cornvvallis
à capituler dans Yo-rktown, le pavillon français re-
paraissait glorieux sur les mers, d'où, depuis vingt
ans, il était presque exilé : d'Orvillien, d'Estaing,
Bouille, La Motte Picquet,Suffren surtout, portaient
haut la réputationde la marine française, reconsti-
tuée par Sartines et Castries. Et la paix dei783 ve-
naitenfin consacrer l'indépendance des Etats-Unis
et le relèvementde la France.

A l'intérieur, de graves événements s'étaient pas-
sés. La Reine, dont les espérances de maternité
avaient été si longtempsretardées, avait eu enfin, le
18 décembre 1778, après des couches dramatiques,
une fille, et, le 22 octobre I78l,un garçon. Cette
naissance d'un garçon, si désiré, avait comblé de
joie le coeur de -Louis XVIet de Marie-Antoinette,<t,
on peut le dire, le coeur de la France entière, où le
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sentiment monarchique était si profondément an-
cré. A Paris, c'était un délire : « Je ne connais pas
en vérité, écrivait une dame de la Cour, de nation
plus aimable que la nôtre. » Le trône semblait con-
solidé et la dynastie assurée d'un long avenir.

A cette date, Neeker était ministre. Grisé par ses
succès, infatué de ses mérites, et désireux d'initier
le publicaux secrets de sa gestion.il avait publié en
janvier 1781 un Compterenduau Roi,pour exposerla
situation financière, etdemandé,comme récompense,
son entrée au Conseil. Le Roi, qui, au fond, n'aimait
pas Neeker, avait refusé, à l'instigation de Maure-
pas, jaloux de son collègue, et Neeker, froissé, don-
nait sa démission le 1 g mars. Quelques mois après,
le 21 novembre, Maurepas mourait. Les finances,
très obérées par la guerre d'Amérique,restaient la
grosse préoccupation. Un moment, Joly de Fleury,
puis d'Ormesson en furentchargés : celui-ci, que son
grand renom d'intégrité avait désigné à la confiance
de Louis XVI, voulut en vain s'excuser. Le Roi lui
imposa le poste ; mais quelques mois après, il dut
le résigner.Calonnelui succéda, avec une réputation
d'habileté, mais aussi de frivolité et de prodigalité.
Au bout de trois ans, n'ayant plus de ressources, et
ne sachant comment remplir le trésor de plus en
plus vide, rêvant de remplacer une partie de l'im-
pôt indirect par un impôt territorial, auquel se-
raient soumis les trois ordres, mais n'osant le dé-
créter d'office, il proposa au Roi une assemblée des
Notables, par laquelle il ferait ratifier ses projets.
Le Roi, qui n'aimait rien tant que se rapprocher
de ses sujets, accepta l'idée avec enthousiasme.
Lesnotables furentconvoquéspour le 21 février 1787,
et la veille Louis XVI écrivait à Calonne : « Je n'ai
pas dormi cette nuit, mais c'était de plaisir. »

Malheureusement,quelquesjours avant laréunion
des Notables, Vergennes,dont la grande expérience
et la froide raison eussent eu de l'autorité sur l'as-
semblée, mourut. Calonne, livré à lui-même, décrié,
attaqué par Neeker, mal vu des privilégiés dont il
lésait les intérêts, peu soutenu par le Roi qui n'ai-
mait pas la lutte, dut se retirer au bout de peu de
temps. L'archevêque de Toulouse, Loméhie de
Brienne, lui succéda. Malgré la légèreté de ses
moeurs et son scepticisme religieux, iljouissaitdans
le monde politique d'une grande réputation. On
avait une haute opinion de ses mérites. L'opinion
était surfaite. Ses projets mal digérés soulevèrent

' une opposition formidable. Brienne voulut lutter,
imposerau Parlement l'enregistrement de ses édits.
Le Parlement refusa, réclama des éclaircissements
sur lasituation financière. « Vousdemandezdes états
de recettes et de dépenses, s'écria un conseiller,
l'abbé Sabatier; ce sont des Etats Généraux qu'il
vous faut! »

La redoutable question était posée : elle l'était dans
un jeu de mots ; mais il était désormais impossible
de s'y soustraire. Brienne tomba à son tour; Neeker
fut rappelé. L'enthousiasme fut énorme : on crut
tout sauvé. Mais les difficultés restaient les mêmes,
aggravées par toutes ces agitations. Le Roi, si popu-
laire naguère, si acclamépendant son récentvoyage
en Normandie, avait perdu son prestige. La Reine,
malgré lapartqu'elle avait prise au rappelde Neeker,
portait toujoursle poids des calomnieset des haines
de la Cour, ravivées par le malheureux procès du
Collier. La province s'agitait,des soulèvementsécla-
taient en Bretagne et dans le Dauphiné. Neeker,
financier habile, n'était qu'un médiocre politique.
On ne pouvait échapper auxEtats Généraux ; mais
oneût peut-être pu les diriger. Au lieu d'arrêter un
plan, d'avoir un programme net pour la tenue des
Etats, le ministre soumit au public les questions

qu'il aurait dû résoudre lui-même sur leur constitu-
tion, sur le nombre des députés, surlemodede vola-
tion. Des flots de brochures virent le jour, remuant
tous les problèmes, agitant les esprits, montant les
têtes, émettantles idées les plus étranges, comme si
la Franceétaitune terreneuve,où l'onn'avaità comp-
ter ni avec les traditions ni avec les moeurs, où il
fallait tout détruire et tout reconstruire. Un Conseil
du 27 décembre 1788décida la double représentation
du Tiers, et quand il îût été sage de fixer le siège
de l'Assemblée à quelque distance de Paris, où
l'effervescence était à redouter, à Tours ou à Orléans
par exemple, Neeker, pour une raison d'économie
imprudenteet mesquine, le fit placer àVersailles.

C'est là qu'ils se réunirent en effet le 5 mai 178g.
La veille, une grande procession avait parcouru la
ville. Le silence glacial qui avait accueilli la Reine,
les. applaudissements qui avaient salué le duc d'Or-
léans, ennemi affiché de la Cour, ne révélaient que
trop l'esprit qui animait la population.Aussitôt les
difficultés commencèrent. Neeker avait laissé indé-
cise la question du vote par ordre oupar tête et celle
de la vérification des pouvoirs. Des négociations
s'engagèrent entre les trois ordres; mais au bout
d'un mois, le 17 juin, le Tiers, impatient de ces len-
teurs, se proclama seul Assemblée nationale. A la
suite de cette « scission désastreuse » — le mot est
de Malouet — le Roi, ayant fait annoncer une séance
royale pour le 22 et fermer en conséquence la salle
des Menus, où se tenaient des séances, le Tiers seréunit dans la salle du Jeu de paume, et là, irrité
contrela Cour, exaspérépar les bruits de coup d'état
qu'on répandait, fit serment de ne pas se séparer,
avant d'avoir donné, avecou sans le Roi, une Cons-
titution à la France. Prétention audacieuse, que
n'autorisaient ni les mandats des députés ni les
principes constitutifs des Etats Généraux,et que ne
tardaient pas à regretter ceux mêmes qui, comme
Mounier,en avaient été les initiateurs.

Le flot était déchaîné. Le Roi, dans son discours
du 23 juin, eut beau annoncer la plupart des réfor-
mes réclaméespar les Cahiers; on tint moins compte
de ce qu'il accordait que du silencequ'il gardait sur
certains points. Les prétentions avaient grandi et
s'étaient exaspérées de toutes les fluctuations du
prince et de son ministre, de toutes les faiblesses
qu'on sentait sous le ton, ferme en apparence, et
même en quelques endroits cassant, de son dis-
cours.

Dès lors, les événementsse précipitent. Le 11 juil-
leti Neeker était invité à donner sa démission, et un
ministère était constitué, sous la présidence du
baron de Breteuil. La nouvelle, répandue à Paris, y
produisait une émotion extraordinaire. La foule
s'assemblait au Palais Royal, brûlait les barrières,
pillait le couvent des Lazaristes. Le i4, après avoir
enlevé les armes des Invalides, elle s'emparait de
la Bastille, qui n'était pas défendue, massacraitle
gouverneur,de Launay, et le prévôt des marchands,
Flesselles. « C'est donc une révolte? » demandait
Louis XVIau duc de Liancourt, qui lui annonçait les
événements. — « Non, Sire, c'est une révolution ».,
répondaitle duc.

Le 17, le prince se rendait à Paris pour calmer
l'effervescence ; il y était reçuen vaincu plutôtqu'en
roi. Neeker était rappelé, mais ne ramenait ni la
paix ni laconfiance. L'agitation delà capitalegagnait
les provinces ; des bruits sinistres, propagés on ne
sait par qui, mais avec toutes les apparences d'un
mot d'ordre, y répandaient la terreur et l'efferves-
cence; on pillait les châteaux; on massacrait les
châtelains soupçonnésêtre hostiles à la Révolution;
on parlait d'envahir Versailles. Le gouvernement.
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inquiet, y appela le régiment de Flandres. Un ban-
quel, offert aux officiers de ce régiment par les gar-
des du corps, servit de prétexte à une nouvelle
insurrection : on prétendit que, à ce banquet, la
cocarde tricolore, adoptéeaprèslaprisedelaBastille,
avaitété insultée. Le5 octobre, une horde defemmes
et d'hommesdéguisés enfemmes, conduite par l'huis-
sier Maillard, se porta surVersailles.Il eût été facile
de l'arrêter ; on n'y. songea même pas : ministres et
prince paraissaient frappés d'aveuglement.Le soir,
la garde nationale parisienne arrive à son tour ;
La Fayette, qui la commandait, rassura la famille
royale, mais ne prit aucune mesuresérieuse de pro-
tection.

Le G au matin, des bandes pénétraient dans le
Château, envahissaient les appartementsde la Reine,
qui n'eut que le temps de fuir par un escalier dérobé,
égorgeaientles gardes qui essayaient de la défendre,
et, le soir, la famille royale devait rentrer à Paris,
dans un triste cortègequeprécédaientles vainqueurs
de la journée, portant au bout d'une pique les têtes
des gardes ducorps assassinés. Quelques jours après,
l'Assemblée nationale venait, à son tour, s'installer
dans la capitale. Le Roi était prisonnier; l'Assem-
blée ne l'étaitpas moins : dès lors, elle était condam-
née à délibérer sous les yeux, et sous la pression, de
la canaille, qui remplissait les tribunes et menaçait
de la lanterne les députés suspects.

B. y eut cependant encore quelques jours de répit.
L'Assemblée avait décidé que, le 14 juillet 1790, on
célébrerait au Champ de Mars, en souvenir, de la
prise de la Bastille, une grande fête, où les gardes
nationales de tout le royaume formeraient comme
une immense fédération. Les fédérés de province,
encore imbus des vieilles traditions monarchiques,
saluèrent d'acclamations enthousiastes la famille
royale, et, un an plus tard, un des chefs du partiré-
volutionnaire,Barnave, avouait que si, ce jour-là, le
Roi avait su profiter de la bonne volonté des gardes
nationauxdeprovince, ileût pu reconquérir son pou-
voir. Mais le Roi ne sut pas : d'autant plus incapa-
ble de résolutionsvirilesque ses ennemis devenaient
plus entreprenants, il n'avait que ce courage passif
qui ne craint pas le danger, mais ne sait prendre
aucune initiative pour s'en défendre. La Reine, plus
ardente et plus intrépide, s'efforçait en vain de com-
muniquer à son mari quelque chose de la fière éner-
gie qui l'animait. Mirabeau, qui, après avoir détruit,
s'efforçaitde reconstruireet avaitoffertsonconcours,
se décourageait lui-mêmedevant les fluctuationsdu
prince.

L'Assembléecontinuait à discuter la Constitution,
empiétant chaque jour un peu plus sur les préroga-
tives royales, enlevant au monarque ses droits les
plus essentiels. Elle ne se bornait pas à faire des
réformes politiques; elle prétendait aussi faire des
réformes religieuses. Après avoir déclaré que les
biens de l'Eglise étaientà la disposition de la nation
— formule polie de confiscation — elle avait bou-
leversé toutes les règles de la discipline ecclésiasti-
que, usurpé sur les droits du Saint-Siège, supprimé
des évêchés, créé de nouveaux sièges, rompu les
liens entre l'EglisegallicaneetRome. Profondément
chrétien, ému de ces empiétementsdupouvoirlaïque,
le Roi en référa secrètementau Pape, et, le 10 juil-
let 1790, Pie VI lui répondit en l'engageant à consul-
ter les deux membres ecclésiastiquesde son minis-
tère, les archevêques de Vienne et de Bordeaux.
Mais l'Assemblée s'impatientait;elledevenait mena-
çante; les deux prélats, effrayés, engagèrent le Roi
à céder, et le 24 août 1790 il donna sa sanction à la
nouvelle loi religieuse. Quelques jours après, le
22 septembre, le Pape lui écrivait sa douleur de celte
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faiblesse, et le i3 avril l'jgi il condamnait la Cons-
titution schismatique,ajoutantainsi aux tourments
du prince un tourment nouveau, le remords.

Mais si Louis XVIavait sanctionné la Constitution
civile, il n'entendait pas s'y soumettre lui-même :
tous les prêtres de sa chapelle étaient pris parmi
ceux qui avaient refusé le serment exigé par l'As-
semblée. Quand Pâques 1791 approcha, désireux
d'éviter un conflit, il résolut d'aller passer les fêtes
hors Paris, à Saint-Cloud. Mais quand il voulut par-
tir, la garde nationale s'y opposa, et, le 24 avril, le
Roi et la Reine durent assister aux offices de la pa-
roisse des Tuileries, Saint-Germain-l'Auxerrois,célé-
brés par le curé schismatique.

C'en était trop. Le souverain avaitpu accepterles
sacrifices demandés à son autorité; le chrétien
regimba contre la violence faite à sa conscience et
décida d'aller, non pas à l'étranger, mais sur la
frontière, à Montmédy, chercher, sous la protection
de son armée, une liberté qu'il n'avait plus dans la
capitale. Le plan, longuement et minutieusement
combiné entre le général de Bouilleet un chevaleres-
que Suédois, dévoué à la familleroyale, le comte de
Fersen,échouapar suitede contretempsfâcheux. Ar-
rêtés à Varennes,les fugitifs furent ramenés à Paris
et gardés à vue, dans le château des Tuileries, trans-
formé en prison. Ils ne recouvrèrentleur liberté que
lorsque la Constitutionfut achevée.Le i3 septembre,
le Roi l'accepta, et le 3o, l'Assemblée Constituantese
sépara, cédant la place à l'Assemblée Législative,
médiocre et violente, qui reprit et poussa vivement
la lutte contre la Royauté.

Au dehors, l'émigration était en armes; commen-
cée le 16 juillet 178g, après la prise de la Bastille,
augmentée de tous ceux que lésait le nouvel état do
choses, de tous ceux qui étaient menacés dans leurs
biens ou dans leur vie, devenue presque irrésistible
après l'échec de Varennes, elle s'était constituée en
parti, sous la direction politique des comtes de Pro-
vence et d'Artois,sousla directionmilitaireduprince
de Condé. Elle irritait plus qu'elle n'effrayait; elle
servait surtout,parses armenents et sesnégociations
avec les puissances européennes, de prétexte à de
nouveaux empiétements contrel'autorité royale et à
des Soulèvements populaires contre le souverain
qu'on accusaitdeconnivenceavec elle et surtoutavec
l'étranger. Le Roi suppliait ses frères et leurs amis de
rentrer en France; ils refusaient. Le 20 avril 1792,
sous la pression de l'Assemblée, il déclara la guerre
à l'Autriche; mal préparée,avec une armée décapi-
tée de ses principaux chefs, la guerre débutapar des
échecs; Paris, un moment effrayé, s'agita et se sou-
leva; la presse révolutionnaire attaqua avec une '
violence inouïe la famille royale qu'elle rendait res-
ponsable de ces échecs.

L'Assemblée porta un décret qui condamnaità la
déportation les prêtres insermentés, un autre qui
formait sous les murs de Paris un camp de vingt
mille hommes, véritable armée révolutionnaire à sa
disposition. Louis XVI ayant refusé de sanctionner
ces décrets, le 20 juin les Tuileries furent envahies ;
le Roi et la Reine insultés et menacés; le Dauphin
coiffé d'un«bonnetrouge. Devant le calme du Roi et
la noble fermeté de la Reine, l'insurrection se retira,
mais ce fut pour revenir six semaines plus tard : le
10 août, tout était emporté; le Château incendié; les
Suisses, qui le défendaient,massacrés.Le Roi, retiré
avec sa famille dans l'enceinte de l'Assemblée,en-
tendait proclamer sa déchéance, et, le i3, il était
enfermé au Temple.

Triste prison que celle-là, et qui ne pouvait être
que le vestibule de l'échafaud, mais où Louis XVI
fut plus roi qu'à Versailles et aux Tuileries. Aux
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tortures de chaque jour, aux insultes des geôliers il
n'opposa que la plus admirable sérénité et la plus
chrétienne résignation. Il souffrait plus que tout
autre de cette réclusion, lui qui avait tant besoin
d'air et de mouvement; il souffrait de voir souffrir
sa familie; ilsouffrit plus encore, quand on le sépara
de sa femme et de ses enfants. Il lisait beaucoup,
donnait des leçons à son fils et jouait au trictrac
avec Mme Elisabeth. Il priait beaucoup aussi et se
montrait strict observateur des lois de l'Eglise. Les
municipaux,qui le gardaient, étaient émerveillésde
sa patience, de sa bonté, de son instruction solide
et étendue. Les injures des journaux, que quelques-
uns se faisaient un plaisir malsain dé lui montrer,
le laissaient froid : « Les Français, disait-il, sont
malheureuxde se laisser tromper ainsi. »

Le 3 décembre 1792, la Convention, qui avait suc-
cédé à la Législative, décida que Louis XVI serait
jugé et qu'il serait jugé par elle. Le 11, le maire de
Paris, Chambon,vint donner lecture au prisonnier
d'un décret portant que Louis Cap.et seraitjugé par
la Convention nationale, « Capet n'est pas mon nom,
dit le Roi, c'est celui d'un de mes ancêtres ». Il con-
sentit cependant à se rendre à l'Assemblée et là
discuta avec un rare sang-froid les griefs qui lui
étaient imputés. Il choisit comme conseils Tronchet
et Malesherbes,qui s'adjoignirent un jeune avocat de
talent, de Sèze. En même temps, n'ayantaucune illu-
sion sur le sort qui lui était réservé, il fit prévenir
un prêtre dont sa soeur lui avaitdonné le nom, l'abbé
Edgeworth de Firmont. Le 25, jour de Noël; il fit
son testament, cet admirable monument, a-t-on dit
justement, « d'un coeur d'honnête hommeetde héros
chrétien ». Le 26, il comparut devant la Convention;
de Sèzeprononça un admirable discours, dont le Roi
avait supprimé la péroraison. « J'espèrepeu les per-
suader, avait-il dit; mais je ne veux pas les atten-
drir. » Le 16 janvier seulement, l'Assemblée pro-
nonça son arrêt ; l'appel nominal dura jusqu'au 17
au matin. Trois cent soixante-sixdéputés, les uns par
haine, les autres par peur, sous les menaces et les
vociférationsdes tribunes, votèrent la mort. Quand
Malesherbesvint l'annoncer au Roi : « Depuis deux
heures, dit-il, je cherche si j'ai donné volontaire-
ment à mes sujets quelque juste motif de plainte.
Je vous le jure en toute sincérité, je ne mérite de la
part des Français aucun reproche; je n'ai jamais
voulu que leur bonheur. » Le 20 janvier, à 3 heures
du soir, la Convention rejeta toute demande de sur-
sis, et le même jour, le ministre de la justice, Garât,
vint le signifier au condamné.

Le soir, le Roi put voir sa famille; ce fut une dou-
ceur, mais plus encore un supplice. Les princesses
et les enfants éclataient en sanglots; le Roi, cruelle-
ment atteint, mais se résignant et se raidissant,
recommanda à son fils de ne jamais venger sa mort,
puis, s'arrachant à cette déchirante entrevue, il se
retiradans son cabinet avec l'abbé de Firmont. Il se
jeta sur son lit et dormit paisiblement. Le 2r, à
cinq heures, son fidèle domestique Cléry, l'éveilla.
H s'entretint encore avec son confesseur,entendit la
messe et communia.

A 9 heures, Santerre parut : « Vous venez me
chercher ! dit le Roi; attendez. » Il rentra un instant
dans la tourelle, demanda une dernière bénédiction
auprêtre,puis revenantauxmunicipaux:«Partons »,
dit-il. Pendant le trajet du Temple à la place de la
Révolution, il ne cessa de prier. Quand il fut arrivé
à l'échafaud, il descendit tranquillement, enleva ses
vêtements, voulut s'opposer à ce qu'on lui liât les
mains, mais, sur une observation de l'abbé, se rési-
gna àce»dprnier outrage; puis, s'avançant au bord
de l'échafaud : « Je meurs innocent, s'écria-t-ild'une

voix forte; je pardonne aux auteurs de ma mort et
je prie Dieu que mon sang ne retombe pas sur la
France. » Santerre se précipita, donnant aux tam-
bours l'ordre de battre pour étouffer celte voix im-
portune. Les bourreaux s'emparèrent du condamné,
le poussèrent sous la guillotine, dont le couteau
retomba. Le fils de saint Louis était monté au ciel;
il était dix heures vingt-deux minutes du matin.

Indications bibliographiques. — Louis XVI, par
le Comte de Falloux; Louis XVI, étude historique,
par Marius Sepel;^» couchant de la Monarchie,par
le Marquis de Ségmr ; les Correspondances de Marie-
Antoinette, Marie-Thérèse, Joseph H et Léopold II,
publiéespar M. le chevalier d'Arneth et MM. Geffroy
et Flammermonl; le recueil du regretté Marquis de
Beaueourt, sur la Captivité et les derniers moments
de Louis XVI, les innombrables Mémoires sur le
XVIIIe siècle et la Révolution, publiés dans les col-
lections Barrière, Lescure, etc. On nous permettra
d'y joindre l'Histoire de Marie-Antoinette, par
Max de la Rocheterieet les belles éludes de M. P. da
Nolhac sur Marie Antoinette, dauphine et reine.

MAX DE LA ROCUETERIB.

LOURDES (LE PAIT DE). — Sur le fait de
Lourdes, on peut examiner trois questions, dont
la première est une sorte d'introduction : I. Lourdes
et l'apologétique; II. Les apparitions de Lourdes;
III. Les guérisons merveilleuses de Lourdes.

I

Lourdes et l'Apologétique

Le fait de Lourdes se relie étroitement à l'apolo-
gétique. Il s'y relie de deux manières. D'abord, s'il
est prouvé que la Sainte Vierge soit apparue réelle-
ment, peu après avoir été proclamée immaculée par
une déliiiilion solennelle du Souverain Pontife, et
qu'interrogée sur elle-même elle ait répondu : « Je
suis l'Immaculée Conception », on est obligé de
reconnaître que Dieu a ratifié la décisiondu pape et
affirmé, aux yeux de tous, l'autorité et la vérité de
son enseignement.

Mais l'apologétique tire surtout un profit incom-
parable des guérisons prodigieuses, dont la Grotte
pyrénéenne est le théâtre presque permanent. Car
ces guérisonssont un argument sensible et éclatant,
en faveur de l'existence du surnaturel.Elles établis-
sent que Dieu est le maître souverain des lois phy-
siques, de la santé et de la maladie, de la vie. et de ia
mort, et qu'il intervient personnellement, quand il
lui plaît, dans le jeu des forces naturelles :il donne
à leur action une rapidité et une puissancedont elle
est incapable, abandonnée à elle-même, ou bien au
contraire il en arrête brusquement les effets.

La conclusionnaît d'elle-même: toutne se fait pas
ici-bas par les lois de la nature; au-dessus des
agents visibles, il existe un agent invisible,qui leur
est supérieur, qui les dirige où il veut, qui les maî-
trise à son gré et qui, au besoin, se passe d'eux.

Et cet Être, plus puissant que les lois, ne prouve
pas seulementqu'il est, puisqu'il agit; il montre qu'il
a partie liée avec l'Eglise, qu'il l'approuveet la pro-
tège. S'il fait des miracles, en effet, c'est pour
répondre aux prières qu'elle enseigne;le plus sou-
vent même, c'est au cours d'une cérémonie qu'elle a
établie, qu'elle recommandeet qu'elle préside. Visi-
blement, il est avec elle. Les faits divins de Lourdes
sont ainsi autant de lettres de créance, données à
l'Eglise et qui garantissent son autorité.
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L'apologétique a donc le plus grand intérêt à les
étudier.

Mais il faut qu'elle se garde avec soin des exagéra-
tions de la foule, soit par respect pour la vérité, soit
par un sentiment de prudence, rien n'étant plus
dangereux pour la cause qu'elle entend servir. Dans
l'exposition et la discussion de ces merveilleux
événements, l'apologiste doit apporter, avec une
loyauté absolue, un esprit critique qui se défende
de tout entraînement.Il s'appuiera toujours sur les
documents, contrôlera sévèrement les témoignages,
et, dans l'interprétation d'un fait extraordinaire, ne
recourra à la cause surnaturelle que dans le cas où
toute autre lui apparaîtracertainementimpuissante.

C'estdans ces conditions quenous allonsexaminer
les apparitionsde la Sainte Viergeà Bernadette et les
guérisons miraculeuses,qui les ont suivies'.

II

Les Apparitions
LES FAITS. — Bernadette Soubirous avait qua-

torze ans, en i858. Elle était fille d'un très pauvre
meunier de Lourdes, chez qui le bois manquait
l'hiver. Or ce jour-là, 11 février, le froid était rigou-
reux. L'enfant sortit, avec sa soeur aînée et une de
leurs amies,pour aller ramasserdes branchesmortes
sur les bords du Gave. Comme elles arrivaient en
face d'une grotte, quis'ouvraitdans les roches Massa-
bieille, elles se trouvèrentprisesentre le torrent et le
canal d'un moulin, qui s'y déversaità cet endroit et
les enfermait ainsi dans une lie, sans qu'elles pus-
sent continuer leur route le long de la rive.

Les deux compagnes de Bernadette étaient nu-
pieds dans leurs sabots. Elles ôlèrent leurs sabots
et franchirent le lit du canal, presque vide à ce mo-
ment. Mais Bernadette portait des bas, à cause d'un
asthme dont elle souffrait. Elle commença donc à se
déchausser,tandis que sa soeur et son amie longeaient
le Gave.

Toutà coup l'enfantentendit un grand bruit, pareil
à un bruit d'orage.Elle relevavivementla tête, cher-
chant d'où ce bruit pouvait venir. Tout était calme
et silencieux autour d'elle. Mais presque aussitôt le
même bruit frappa de nouveau ses oreilles, et, en
face d'elle, de l'autrecôté du canal, à quelquespas du
lieu où elle était, elle aperçut un églantier, adossé à
la paroi extérieure de la grotte, s'agiter comme sous
le souffle d'un vent violent.

En même temps, un nuage d'or sortit de l'ouver-
ture du rocher et une femme apparut,au-dessus de
l'églantier, dans l'anfractuosité naturelle, dont il
tapissaitle bord inférieur de ses branches.

a Elle était jeune et belle, dit Bernadette, belle sur-
tout, comme je n'en ai jamais vu. Elle me regardait,
me souriait, me faisait signe d'avancer sans aucune
crainte et, en effet, je n'avais plus peur, mais il me
semblait que je ne savais plus où j'étais. »

La voyante a souvent décrit le phénomène avec
précision. <t La Dame, disait-elle — c'est le nom
qu'elle donnait à l'apparition

-— la Dame a l'air
d'une jeune fille de seize à dix-sept ans. Elle porte
une robe blanche, serrée à la ceinture par un ruban
bleu, qui glisse le long de la robe, presque jusqu'aux
pieds. Sur sa tête, unvoile blanc laisse à peine aper-
cevoir les cheveux; il retombe en arrière, enveloppe

1. On a le droit d'employer le mot miraculeux pour un
assez grand nombre de ces faits, puisqu'ilsont été déclarés
tels par l'autorité épiscopale, dan» beaucoup de diocèses.
Quantaux autres, si le motvientdans ces pages, nous nous
faisons un devoir de déclarerd'avance, conformément au
décret d'Urbain Ylll, qu'en l'employantnous n'entendons
pas préjuger les décisions de l'Eglise.

les épaules et descend au-dessous de la taille. Les
pieds nus, que couvrent en grande partie les der-
niers plis de la robe, portentchacun à leur extrémité
une rose couleur d'or. Elle tient, sur le bras droit, unchapelet aux grains blancs et dont la chaîne d'or
brille comme les roses de ses pieds. »L'enfant avait pris elle-même son chapelet et était
tombéeà genoux.La « Dame » la regardaitprier, unis-
sant sa voix à la sienne, quand elle disait : « Gloire
au Père et au Fils et au Saint-Esprit. » Le chapelet
fini, elle sembla rentrer dans l'intérieur du rocher,
et le nuage d'or disparut avec elle.

Telle fut la premièreapparition.Dix-septautres la
suivirent. On en compta donc dix-huit, dont voici
les dates : u février, i4, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 25,
26, 27, a8; 1" mars, 2 mars, 4 mars, 25 mars, 7 avril,
16 juillet.

Quelle était l'attitude de Bernadette, durant la vi-
sion? Nous pouvonsen juger par ce queM. Estrade,
receveur des contributions à Lourdes, raconte de la
septième apparition, à laquelle d'ailleurs il s'était
rendu en sceptique :

« Bernadette, dit-il, se mit à genoux. Pendant
qu'elle faisait glisser entre ses doigts les premiers
grains de son chapelet, elle leva sur le rocher un re-gard interrogatif, traduisantles désirs impatients de
l'attente. Tout à coup, comme si un éclair l'avait
frappée, elle fit un soubresaut d'admirationet parut
naître à une seconde vie. Ses yeux s'illuminèrent et
devinrentétineelants ; des sourires séraphiques appa-
rurent sur ses lèvres ; une grâce indéfinissable se ré-
pandit sur toute sa personne; Bernadette n'était plus
Bernadette... Après les premiers transports provo-qués par l'arrivéede la Dame, lavoyante se mit dans
l'attitude d'une personne qui écoute. Ses gestes, saphysionomie reproduisirentbientôt après toutes les
phases d'une conversation. Tour à tour, Bernadette
approuvait de la tête ou semblait elle-même inter-
roger. .. L'extase dura environ une heure. » (ESTRADE,
Les apparitions de Lourdes, 1899, p. 89-90.)

Parmi ces dix-huit scènes, celleduvingt-cinq mars
fut particulièrement remarquable : l'Apparition se
nomma. La voyante priait depuis longtemps, quand
l'idée lui vint avec persistance de demander à la
« Dame » de vouloir bien lui dire qui elle était.

La « Dame » sourit d'abord sans répondre; la
voyante renouvela humblement sa question une se-
conde fois, puis une troisième.

« A ma troisième demande, dit-elle, la Dame joi-
gnit ses mains et les porta sur le haut de sa poi-
trine... Elle regarda le Ciel... puis séparant lente-
ment les mains et se penchantvers moi, elle me dit :
« Je suis l'Immaculée Conception. »

Répété parmi les spectateurs, ce mot fut pour eux
comme une révélation lumineuse. Ils tombèrent à
genoux, et, au milieu de la foule, sur les bords du
Gave, au haut du mamelon, partout, on entendit
répéter l'invocation populaire : « O Marie, conçue,
sans péché, priez pour nous qui avons recours à
Vous'. »

— LA NATURB DES VISIONS. — a) Sincérité de Ber-
nadette. — Que Bernadette ait cru voir ce qu'elle a
raconté avoir vu, ce n'est guère contestéde personne.
Tous ceux qui l'ont connue ont rendu hommage àsa
franchise absolue. Il ne faut même pas excepte'1 les
trois médecins, chargés officiellement par le j réfet
de Tarbes, M. Massy, de trouver en l'interroge ntle
prétexte désiré, pour l'éloigner de la ville et en

1. C'est cette attitude de l'Apparition, ramenant ses
mains vers la poitrine et regardant le eiel, ai itude
reproduite admirablement devant lui par Bernadette,que
le sculpteur Fabisch a essayé de fixer dans la sta.'ue de
marbre, placée dans la niche de la grotte.
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débarrasser ainsi l'administration et la police de
Lourdes. Après un examen approfondi, ils déclarè-
rent que sa « sincérité ne paraissait pas douteuse ».

Cependant, dans les premières années dn ving-
tième siècle, on a essayé de faire, de cette enfant ingé-
nue,la principale actrice d'une indigne comédie reli-
gieuse, préparéeavec soin dans l'intérêt mal compris
de la Foi. Un pamphlétaire a publié une prétendue
note de service, adressée par M. Faleonnet, procu-
reur général de Pau, au procureur impérial près le
tribunal de Lourdes. La lettre aurait été écrite le
28 décembre 1857; le procureur général y aurait
prévenu son subordonné que « des manifestations
affectant un caractère surnaturel et prenant un as-
pect miraculeux se préparaient pour la fin de l'an-
née », et lui aurait prescrit de « surveiller exaete-
îaent les faits ». Ce document, concluait l'auteur de
ia publication, « prouve sans appel que cette appa-
rition était connue d'avance, attendue, préparée,
organisée ».

Eh bien! non; ce document ne prouve pas cela.
Mais ce qu'il prouve avec certitude c'est que celui
qui l'a publié estun faussaire audacieux ou l'organe
inconscient d'un faussaire. Le lecteur va le voir.

On a mis le prétendu historien au défi de montrer
l'original de la lettre du procureur général, ou
d'indiquer du moins où il se trouve. S'il était quel-v'
que part, ou s'il avait quelque part laissé des traces,
ee serait assurémentau parquet de Lourdes, puis-
que c'est au parquet de Lourdes qu'il aurait été en-
voyé. Or il n'y est pas, et il n'y était pas davantage
quand M. Chaigne, depuis député anticléricalde la
Gironde, alors procureur de la République à Lour-
des, a écrit, sous le nom de G. Mares : Le Pays de
Lourdes et ses environs. Pour composer son livre et
lui donner de l'intérêt, le procureur Chaigne s'est
renseignésur les événements locaux. Or il avait sous
la main les archives du parquet, dont il était le chef;
illes acertainementconsultées ; et il n'y a pas trouvé
ia fameuse « note de service », adressée à l'un de ses
prédécesseurs. Car il en aurait parlé s'il l'avait
connue, rien ne pouvant mieux donner à son ou-
vrage un air de nouveauté et un relent de scandale.

Du reste, amiset adversaires ont fouillé ce dossier
pendant un demi-siècle; et voilà un écrivain, qui
n'est pas du pays, qui n'y est venu qu'en passant,
et qui aurait eu labonnefortune d'y découvrir, après
quarante-septans, ce que nul autre n'y avait aperçu
avant lui ! C'était le cas, ou jamais, de se munir des
références les plus nettes et les plus précises. Or il
n'en donne même pas de vagues et d'obscures ! De
tels documents sont tout juste comme s'ils n'étaient
pas.

Celui-ci est d'ailleurs très mal composé. Il use, par
exemple, de formules qu'un supérieur hiérarchique
n'emploiejamaisenvers son subordonné;le style dé-
cèle la main coupablequi a tenu la plume.

Ajoutons que celle note décisive, qui aurait suffi
à clore le débat, au momentoù le débat était le plus
vif et le plus obscur, est restée ignorée de tous les
contemporains qui ont combattu les événements de
la Grotte. Aucun n'y a fait la moindre allusion, non
pas même le destinataire, le procureur impérial
Dutour; il l'ignorait donc lui aussi, lui qu'on dit
l'avoir reçue 1

Enfin le pamphlétairea commis deux distractions
étonnantes, qui suffisentà le faire juger, lui et son
oeuvre. Il écrit d'abord : « M. Faleonnet, à l'occasion
des réceptions du nouvel an, renouvela ses recom-mandations au procureur impérial de Lourdes. »(Lourdes et ses tenanciers, Paris, igo5, p. 118.) Or,
il n'y a pas eu de réceptions du nouvel an, chez
M. Faleonnet, le ier janvier i858. En effet, dans son

numéro du 3i décembre 1867, le Mémorial des Py-
rénées, Journal de Pau, publiait l'avis officiel sui-
vant : <c M. le procureur général, empêché par des
préoccupations de famille, ne pourra pas recevoir le
1er janvier, n Et voilà comment le procureurgénéral
a renouvelé ses recommandations au procureur im-
périal, à l'occasion des réceptions du let janvier!
Le faussaire se fait prendre la main dans le sac. En-
fin il publie une autre lettre du procureur général,
authentiquecelle-là; elle est adressée au ministre.
Or; dans cette lettre, le procureur général montre
qu'il a exactement une opinion contraire à celle
qu'on lui a prêtée dans la prétenduenote de service,
envoyée au parquet de Lourdes. Dans celle-ci, il
affirmait que, d'accord avec la voyante, on avait or-
ganisé des scènes miraculeuses. Il dit, dans celle-là,
exactementl'opposé :« Onn'apas t organisé » un mi-
racle, ici. L'enfant est hallucinée mais loyale. Elle a
vu ou cru voir ». S'il avait écrit le contraire un peu
auparavant, s'il était parti ensuite pour Paris, afin
d'aviser « son ministre, le garde des sceaux » des évé-
nements, préparés à Lourdes, comme le dit l'au-
teur (Lbid., p. 118), e'eût été de sa part une audace
ridicule d'envoyer au ministre sa lettre nouvelle,
sans même faire allusion à son opinion passée, ni
expliquer commentil en était revenu. Breftoutecette
histoire d'un documentdécisif, récemmentdécouvert,
est évidemmentun roman ; mais elle est, en outre,
un roman mal conçu, hors du réel, et dont l'invrai-
semblancesaute auxyeux : l'affaireest jugée K

b) Les visions de Bernadette et l'hallucination. —
Il est donc certain que Bernadette a cru vraiment
voir et: entendrece qu'elle a dit avoirvuet entendu;
mais ne fut-elle pas elle-même victime d'illusions
qu'elle a fait ensuite innocemment partager? Ses
visions n'ont-elles pas été de simples hallucina-
tions?

:
Non, assurément, et ilsuffira,pours'en convaincre,

de comparer brièvemententre euxles caractères des
unes et ceux des autres; car les caractères de l'hal-
lucination sont bien connus : les travaux physiolo-
giques publiés depuis cinquante ans les ont mis en
pleine lumière. Bornons-nousà quelques points dé-
cisifs.

En premier lieu, le phénomène de l'hallucination
requiert, pour se produire, un certain nombre de
conditions, dont la réunion est indispensable. Chez
Bernadette, au contraire, la vision a lieu dans les
circonstances les plus diverses : quand la voyante
est seule, comme le 11 février, ou quand elle est
entourée par la foule, comme dans la journée du
4 mars où il y eut de quinze à vingt mille specta-
teurs. Habituellement,elle commence après que Ber-
nadette est restée quelque temps à genoux, en
prière.; Mais le 11 février, elle se déclare brusque-
ment, i à l'improviste, pendant que l'enfant se dé-
chausse,et, le 25 mars, l'Apparitionest déjà debout,
au-dessus de l'églantier, quand Bernadette arrive à
la grotte. Bernadette la voit à toutes les heures du
jour: ivers midi, comme la première fois, un peu
avant les vêpres, comme la seconde, de grand ma-
tin, comme le plus souvent, vers le soir, commedans
sa dernière extase.

Elle-;Ta vue," étant elle-même debout sur la rive
droite du canal du moulin, ouétant à genoux à l'en-
trée dé la grotte, ou marchant dans la grottemême,
ou bien encore — quand l'administration eut placé
des barrières — de la rive droite, non plus du canal

1. On trouvera la réfutation qu'on vient de lire déve-
loppée dans l'ouvrage de celui qui écrit ces lignes : ffis-
taire critique des événementsde Lourdes,Appendice n* 2,
p. 414-422.
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mais du Gave, qui était à une distance un peu plus
grande du rocher.

Elle l'a donc vue tantôt à genoux, tantôt debout,
tantôt arrêtée, tantôt marchant ; elle l'a vue d'un
lieu ou d'un autre, de près ou de loin, le malin, à
midi, le soir, à toutes les heures. Il n'y a donc point
de conditions requises pour ses visions, et c'est le
contraire de ce qui arrive dans les rêves des hallu-
cinés.

Mais ce qui paraîtra plus frappant encore peut-
être, c'est que les circonstances ordinaires existant,
lavision chez elle n'existait pas nécessairement.

Prenez une hallucinée, durant la période de ses
crises : mettez-la en tel lieu, dans telle position,
sous telle influence ; c'est comme si vous lanciez le
ressort d'une machine : l'hallucination se produira
fatalement. Les visions de Bernadette n'obéissaient
pas du tout à cette sorte de fatalité mécanique. Ainsi
«lie venait de contempler, quatre jours de suite, la
blancheApparition qui luidonnaitun avant-goût du
cieL Le lundi 22 février, pleine de cette impression
délicieuse, elle court aux roches Massabieille, tout
émue à la pensée de la revoir, et se croyant sûre
qu'elle va en avoir le bonheur. Elle arrive, elle se
met à genoux hâtivement ; la fouleest autour d'elle,
comme les jours précédents ; elle prie suivant son
habitude, et jette, comme d'ordinaire, des regards
suppliants vers l'églantier. Mais l'églantier ne fré-
mit pas sous les pieds nus, fleuris de roses. Berna-
dette eut beau prolonger sa prière, elle dut se rele-
ver enfin, en déclarant que « la Dame n'était pas
venue ». Et, en effet, son visagene s'était pas trans-
formé ; il ne s'était pas épanoui et illuminé dans
l'extase.

La vision se produisit le lendemain et tous les
jours jusqu'au 2 mars. Le 3 mars, Bernadette re-
vint, s'agenouilla et pria, ainsi qu'elle avait fait la
veille et l'avant-veille. Ce fut en vain : l'extase ne
transfigura pas ses traits. On était pourtant dans
la quinzaine, où elle s'attendait à contempler l'Ap-
parition tous les jours.

C'est que l'Apparition ne dépendait — les faits le
prouvent bien — ni de son attente, si vive fût-elle,
ni de sa volonté,ni de sa persuasion que la 0 Dame »
allaitvenir. Ellene dépendaitpas plus d'elle que des
circonstances.

Ce n'est pas ainsi que l'hallucination procède.
Elle a quelque chose de fatal ; on ne trouve jamais,
dans ses manifestations, cette indépendanceabsolue
à l'égard des conditions qui la fontnaître.

Remarquonsencore que l'hallucination est stérile
et que les visions de Bernadette furent fécondes.

L'hallucinéne découvre rien dans ses rêves mala-
difs ; il ne crée rien, ni dans les formes que son ima-
gination lui présente, ni dans les idées que ces for-
mes lui suggèrent : il n'invente pas, il se souvient.
Croit-il apercevoir une image? Cette image est faite
de ce qu'il a déjà vu. S'il sort d'un type connu
d'avance, son esprit exalté n'arrive qu'à combiner
des éléments anciens, déjà recueillispar sa mémoire,
et le résultat est toujours plus ou moinsbizarre.

Les visions de Bernadette sont bien différentes.
D'abord Bernadette apprend, dans son extase, des
choses qu'elle ignorait jusqu'alors. Par exemple, elle
entend l'Apparitionlui dire : « Je suis l'Immaculée
Conception ». On n'avait jamais prononcé ce mot
devant elle, et sa simpliciténe connaissait pas du
tout le dogme profond que le mot exprime. C'est à
ce point qu'ayant peur d'oublier cette expression
inconnue pour elle, et désirant en même temps la
rapporterà M. le curé de Lourdes avec fidélité, elle
la répétait tout le long du chemin. Mais elle la

répétait en la prononçantde travers ; et elle deman-
daitensuite à la soeur de M. Estrade : tu Mademoiselle,
que veulent dire ces paroles? »

Or ces paroles, nous l'avons indiqué, avaient une
portée merveilleuse.Elles étaientcomme l'échodivin
de la définition, faite par le pape quelques années
auparavant. La petite fille des Soubirous découvrait
ainsi, sans le savoir, une arme nouvelle pour l'apo-
logétique contemporaine.

Mais elle avait trouvé aussi, ou plutôt elle avait
vu un typenouveau de Madone,etun type aussibeau,
sinon plus beau, que les Vierges les plus fameuses
des grands artistes de la Renaissance.

Nulle part, ni à Lourdes, ni à Bartrès, les seuls
lieux dumondequ'elleconnût, la chère enfant n'avait
aperçu de statue qui ressemblât à celle qu'elle a
décrite,soit dans l'ensemble,soit par les détails. Dé-
tails et ensemble, tout lui a été révélé; si l'on ne
veut pas le croire, il faut admettre qu'elle a tout
créé elle-même, ce qui serait contraireà toutes les
observations scientifiques, faites sur les hallucinés.

Je dis que sa Madone estremarquableparlabeauté
aussi bien que par la nouveauté. Il n'en faudrait pas
juger uniquement d'après le modèle de marbre, que
le sculpteur Fabisch exécuta sur ses indications, et
que l'on voit dans la niche de la Grotte, au-dessus
du rosier sauvage. Soit impuissance de tout artiste
à égaler un idéal, même quand c'est le sien, ainsi
que M. Fabischle disait, soit incapacité de lapauvre
enfanta trouver les mots nécessaires et décisifs dans
sa langue plébéienne, le marbre ne rendit pas fidèle-
ment l'image qu'elle avait gardée toujours vivante
devant les yeux, et quand elle le vit, elle s'écria:
« C'est beau, mais ce n'est pas Elle. Oh! non; la
différence est comme de la terre au ciel. »

Mais ce que ses paroles ne parvenaientpas à tra-
duire, son regard, son visage, quand elle en parlait,
l'exprimaient toujours avec plus d'exactitude, et
c'était un spectacleravissant.« Jen'ai jamais rien vu
d'aussi beau, écrivait M. Fabisch à sa famille, que
lorsque je lui ai demandé comment la Sainte Vierge
était, quand elle a dit : «Je suis l'ImmaculéeConcep-
tion. » Elle s'est levée avec une grande simplicité,
elle a joint les mains et levé les yeux au eiel. Ni Fra
Angelieo, ni Pérugin, ni Raphaël, n'ont jamais rien,
fait d'aussi suave et, en même temps, d'aussiprofond
que le regard de cette jeune fille, si simple, si
naïve. »

Et ce n'étaitpas l'effet d'un hasard heureux; c'était
bien l'image même de la céleste réalité dont elle
portait, dans sa mémoire, le souvenir précis et
enchanteur.

Car l'artisteécrivait plus tard : « Chaque fois que
j'ai demandé à Bernadette cette pose, toujours la
même expression est venue changer, illuminer,
transfigurer cette tête... Franchement c'est à pleurer
d'émotion. »

On peut défier tous les médecins des hôpitaux du
monde, qui ont le plus usé et abusé des expériences
hallucinatoires, d'indiquer un chef-d'oeuvre artisti-
que, que le plus merveilleux de leurs sujets soit
arrivé ainsi à reproduire, d'après le simple souvenir
de ce qu'il avait contemplé dans ses crises.

Enfin la différence, qui sépare Bernadette et les
hallucinées, paraît tout autant, et peut-être plus
encore, dans les conséquencesqu'entraînent les hal-
lucinations.

Du côté du caractère, l'hallucinée devient maus-
sade, irritable, insubordonnée, égoïste. L'hallucina-
tion est uni tare; la vie morale en est atteinte et di-
minuée. Au contraire, lavie morale se maintintchez
Lcinadetteaprès ses visions. Quedis-je? elle s'éleva.
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La voyante restaune enfant douce, soumise, ouverte,
joyeuse, et sa religion grandit si bien qu'elle est
devenue une sainte religieuse; on a commencé son
procès de canonisation.

Quant à l'esprit, celui des hallucinées s'affaiblit.
Si elles ont, par exemple, des hallucinations reli-
gieuses, ce qu'elles écrivent est un tissu de rêveries
etde contradictions, sans lien,sans logique, oùabon-'
dent les mots tronqués et les phrases inachevées
Chez Bernadette, au contraire, l'intelligence est
restée saine, équilibrée; et, alors que les hallucinées
déraisonnent surtout au sujet de leurs hallucina-
tions, son espritn'étaitjamais plus vif quelorsqu'elle
parlait de ses visions.

Ajoutons que certains faits extraordinaires ont
accompagnéses extases, et que l'hallucinationn'offre
rien qui s'en rapproche. C'estainsi que sur un signe,
dit-elle, de l'être céleste qu'elle contemplait, elle dé-
couvrit une source, dans la Grotte, une source que
personne n'y soupçonnait alors, et qui donne main-
tenant 122.000 litres par vingt-quatreheures.

Un autre jour, le 7 avril, un sceptiquede Lourdes,
le D1' Dozous, étant là — il l'a raconté — sa main
gauche se trouva placée sur la flamme d'un gros
cierge, qu'elle tenait de la main droite. Activée par
un assez fort courant d'air, la flamme passait à tra-
vers les doigts délicats de l'enfant, un peu écartés
les uns des autres. Le Docteur, qui était venu en
observateur incrédule, empêcha qu'on fît cesser
le phénomène, et, prenant sa montre, il en nota
exactement la durée : il dura un quart d'heure.
L'extase ayant cessé, le D1 Dozous examina la main
gauche de Bernadette avec soin: « Je ne trouvai nulle
part, dit-il, la moindre trace de brûlure. »

Le fait se renouvelaplusieurs fois durant les appa-
ritions. Qu'onle remarque bien ! Une s'agit pas d'un
phénomène d'insensibilité passagère. On ne dit pas
que Bernadette ne sentait pas la flamme; on dit —
ce qui est bien différent — que sa chair n'était pas
consumée par la flamme, qui touchait et envelop-
pait les phalanges de ses doigts.

Et n'oublions pas les guérisons merveilleusesqui
ont suivi! S'il restait un doute sur le caractère des
visions de Bernadette, elles suffiraientà le dissiper.
On reconnaît l'arbre à ses fruits. Mais les guérisons
de Lourdes forment une question trop-importante
pour qu'on puisse y toucher en passant ; nous allons
y revenir.

Contentons-nous de conclure ici qu'aucune assi-
milation n'est possible entre les rêves maladifs des
hallucinées et les extases de Bernadette. En disant
jusque sur son lit de mort, à trente-cinqans : « Je l'ai
vue, oui je l'ai vue », la voyante de Massabieille ne
s'est pas plus trompée elle-même qu'elle n'a cherché
à tromper autrui.

LE JUGEMENT CANONIQUE. — Les considérations
précédentesne peuvent qu'ajouter du relief à la pru-
dente réserve, dont l'Eglise fit preuve à l'égard
des événements de la Grotte. Le curé de la paroisse,
M. Peyramale, garda longtemps une attitude dé-
fiante, sinon hostile ; et, quant à l'évêque de Tarbes,
Mgr Laurence, la première fois qu'on l'entretint de
ces faits extraordinaires, il refusa d'y croire. C'était
à l'Apparition, disait-il, qu'il appartenait de fournir
des preuves. L'opinion publique réclamait du moins
une enquête officielle. Redoutant les dangers de
l'entraînement, l'évêque résolut d'attendre que l'émo-
tion populaire fût un peu calmée, et il attendit cinq
mois et demi : les enquêteurs furent nommés seu-
lement le 28 juillet i858. A son tour, la com-
mission épiscopale procéda avec une si tranquille
sagesse que l'ordonnance, sortie de ses travaux,
se fut publiée que quatre ans après les premières

manifestations de la Grotte. L'ordonnance se termi-
nait par celte conclusion :

« Nous jugeons que l'ImmaculéeMarie, Mère de
Dieu, a réellement apparu à Bernadette Soubirous,
le n février i858, et jours suivants, au nombre de
dix-huit fois, dans la grotte de Massabieille, près la
ville de Lourdes; que cette apparition revêt tous
les caractèresde lavérité et que les fidèles sont fon-
dés à la croire certaine. » (18 janvier 1862.)

Au moment où cette ordonnance parut, de mira-
culeuses guérisons s'étaient déjà produites, et l'or-
donnance y cherchait un appui. Ce mouvement de-
vait se développer et devenir un des faits les plus
étonnants, qui se soient manifestés, en faveur du
surnaturel,depuis l'Evangile.

in

Les guérisons miraculeuses

Deuxquestions se posent nécessairement au sujet
des célèbres guérisons que la grotte de Lourdes voit
se produire.

i° Ces guérisons sont-elles réelles et aussi nom-
breuses qu'on le raconte?

20 Ne peuvent-elles pas être interprétées naturelle-
ment; faut-il nécessairement recourir, pour les ex-
pliquer,à une cause surnaturelle, l'intervention par-
ticulière de Dieu?

Etudions l'un et l'autre points.
i° RÉALITÉ DES GUÉRISONS. — 1) Ce qu'on a appelé

à tort le vrai miracle. — Une foule innombrable
vient à Lourdes, et elle y vient de toutes les parties
de la terre. Faut-il, pour cela, s'associer à l'enthou-
siasme de quelques-unset dire avec eux :

« Sur la parole d'unepetite enfant naïve, de véri-
tables multitudes se sontmises en mouvement. Il y
a un demi-siècle environ, Lourdes n'était qu'une
obscure bourgade, oubliéeet comme perdue dans le
pli de ses montagnes.C'est aujourd'huiun des lieux
du globe les plus connus et les plus visités. On ne
saurait citer de plus grandmiracle. »

Le lecteur nous permettra d'être nettement d'un
autre avis. Cette afHuence extraordinaire a-t-elle
quelque chose demiraculeux, au sens propre du mol?
Il est bien permis d'en douter. Car d'autres sanc-
tuaires, hors même de la religion catholique, ont vu
et voient venir vers eux des multitudes empressées:
par exempleceux de l'Inde et de la Mecque. Se trou-
vera-t-il un théologien pour conclure au miracle en
faveur de ces lieux célèbres? Assurément non. Si
donc des esprits superficiels ou quelques prédica-
teurs, en quête d'un mouvementoratoire, recourent
çà et là à cet argument, l'apologétiquesérieuse pa-
raît devoir s'en abstenir.

En tout cas, pourrait-on être à demi excusé par-
fois d'en faire usage sans y insister, on ne le serait
jamais de prétendre, comme on l'a fait trop légère-
ment, que c'est le plus grand miracle de Lourdes.
Grâce à Dieu, on observe, autour de la grotte, des
faits autrement remarquables, des faits merveil-
leux où le doigt de Dieu se montre avec évidence.
C'est commettre une erreur, une véritable erreur,
de ne pas les placer tout à fait en première ligne.

Mais cette réserve faite, et elle est d'une impor-
tance capitale, on est bien obligé de reconnaître
que le mouvementgénéral, qui pousse les nations
vers les rives du Gave, mérite d'arrêter l'attention
des historiens.

« Monsieur le curé, disaitBernadette à M. Peyra-
male, la Dame m'a dit : Je veux qu'on vienne ici en
procession. » M. Peyramale se révoltait contre la té-
mérité d'un pareil message. Eh bien! l'incroyable
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s'est réalisé ; on est venu, on vient, et c'est vraiment
comme une processioninnombrableet sans fin.

Depuis l'année où l'on a commencé à grouper des
chiffres jusqu'à celle où nous écrivons ces lignes, de
1867 a 1914 exclusivement,les pèlerinages organisés
ont, à eux seuls, conduit vers la Grotte plus de six
millionsdepèlerins. Les premièresannéesfournissent
naturellement les chiffres les plus modestes; les der-
nières donnent les plus brillants. Laissons de côté
l'année exceptionnelle du cinquantenaire, l'année
1908. Prenons celles qui la suivent. Deigog à igi4,
on a compté, en chiffres ronds, 1.100.000 pèlerins:
170.000 en 1909, 191.000 en 1910, 287,000 en ign ,246.000 en igi2, 260.000 en igi3.

Et ces nombresne représentent,en réalité, qu'une
faible partie de la grande multitude qui visite le
vénéré sanctuaire. Les pèlerins isoléssontplus nom-
breux, et de beaucoup, que ceux qui arrivent par
groupes.

Il faut aussi ajouter les visiteurs qui ne sont pas
vraiment des pèlerins, mais que souvent un certain
sentiment religieux, parfois aussi sans doute un
simple désir de connaître des lieuxillustres,amènent
dans la petite ville, désormais une des plus célèbres
du monde. L'administration des chemins de fer du
Midi compte que sa gare de Lourdes reçoit, à elle
seule, près d'un million de voyageurs par an. Et ce
n'est pas seulement la France qui envoie des visi-
teurs ; il en vient de toutes les parties de la terre.
Parmi les 2,024 trains des cinq années que nous
rappelions tout à l'heure, on en trouve 557 venus de
l'étranger. lienvient de la Belgique, de l'Allemagne,
de l'Autriche, de la Hongrie, de l'Espagne, du Por-
tugal, de l'Italie, de l'Angleterre, de l'Irlande, des
Etats-Unis d'Amérique, du Canada, du Brésil, de la
Bolivie, etc. Les évêques donnent l'exemple. De 1867
au i,p janvier1914, on en a compté, à Lourdes, 2,525,
dont 427 archevêques, i3 primats, 19 patriarches,
86 cardinaux. Près de 1100 étaient étrangers à la
France. Parmi les motifs qui amènentau pied des
Pyrénées ces immenses multitudes, aucun n'égale
assurément, en efficacité, l'effet produit dans les
âmes par les étonnantes guérisons dont les abords
de la Grotte sont témoins. Et c'est justice, on va
le voir.

2) Nouvelle attitude de la critique sceptique. —Longtemps, on a souri, dans le monde cultivé, des
récils étranges, arrivés des bords du Gave, comme
une sorte de défi, au milieu d'une société qui n'osait
plus même prononcer le nom de miracle. Mais cette
attitude a pris fin. Aujourd'hui les faitsne sont guère
plus contestés, parmi ceux qui les connaissent, que
par les esprits superficiels. Je parle des faits, non
de leur caractère surnaturel, dont il sera traité un
peu plus loin.

Un des professeurs de la Faculté de médecine de
Paris écrivait, il y a quelques années, dans le New-
York Herald : « Ilestde mode détourner en dérision
tout ce qui se publie autourde la Grotte. Il est peut-
être plus facile de se moquerquede répondre sérieu-
sement. Pourquoine pas essayer de résoudre tous
ces problèmes, au lieu de les trancher à distance? »

Ces paroles montrent à la fois le vieil esprit qui
régnait encore, et l'espritnouveau qui était en train
de naître.

Aussi n'est^on pas étonné de voir, dans des pages
plus récentes, le chef de l'école de suggestion de
Nancy, le D' BERNHEIM, parler avec respect de ces
observations de guérisons authentiques, obtenues à
Lourdes. Sans doute — je viens d'y faire allu-
sion — le savant israélite essaie de dépouiller les
faits de tout caractère miraculeux, mais il n'en
écrit pas moins : « Toutes ces observations ont été

recueillies avec sincérité, et contrôlées par des
hommes honorables. Les faits existent. » (De la
suggestion et de ses applications en thérapeutique,
p. 218.)

Si les lecteurs veulent bien autoriser l'auteur de
ces pages à mettre à profit des renseignements qui
lui sont personnels — qu'ils daignent lui accorder
l'autorisation une fois pour toutes I — il rapportera
ici deux autres témoignages. Le premier est d'un
médecin, qui dirige à Paris une importante revue
de psychothérapie. J'ai eu l'occasion de discuter
longuement avec lui, au bureau des constatations
médicales de Lourdes. Or voici un passage de ce
dialogue :

« Docteur, reconnaissez-vousqu'il se passe ici des
faits très extraordinaires,très authentiques? — Oh !

certainement, je le reconnais... La bonne foi est
incontestable et l'exactitude des faits complète.
Seulement il reste l'explication de ces faits, et c'est
là que nous différons. » Il y avait, dans la salle, une
vingtainede médecins, inconnus desinterlocuteurset
dont beaucoup sans doute étaient des sceptiques.
Aucuneprotestationne s'éleva contre l'authenticité
des faits, ainsi publiquementreconnue'.

Plus tard, deux ou trois ans après que j'eus publié
l'Histoire critique de Lourdes, je reçus la visite
d'un écrivain libre penseur, rédacteur aux Annales
des sciences psychiques, M. Marcel Mangin. Cette
revue, on ne l'ignore pas, a pour directeur principal
le Dr Richet, professeur à la Faculté de médecinede
Paris et incrédule notoire. M. Marcel Mangin venait
de lire mon ouvrage. 11 me manifesta le plus vif
étonnement au sujet des choses qu'il avait apprises
et qu'on ne soupçonnait pas, me dit-il, dans le
monde où il vivait. Cette impression profonde ne
resta pas longtemps secrète. Au mois de novem-
bre 1907, les Annalesdes Sciencespsychiquesconsa-
crèrent leur numéro tout entier aux guérisons de
Lourdes : 56 pages sur les 56 dont la revue se
composait alors. On lisait en particulier (p. 824) :
« Sa lecture (la lecture de l'Histoire critique)entraî-
nera chez tous les esprits non prévenus la conviction
que les faits sont réels. »

L'année suivante, l'auteurrevenaitsur la question
dans la même revue. Il écrivait : 0 Le livre de
M. Bertrin m'a convaincu de la réalité des miracles
de Lourdes... Je trouve aussi absurde de douter de
ces faits que de l'existence de Napoléon. » (16 nov.,
1" et 16 déc. 1908, p. 371. Cet article a été écrit à
propos de Un miracle d'aujourd'hui.)

Il est à peine besoin de le dire île sceptique faisait
des réserves à l'égard de l'interprétation surnatu-
relle, tout en reconnaissant cependant que les ex-
plications qu'ils pouvaient apporter,lui et son école,
procédaient d'une « science si vacillante et si peu
sûre d'elle-même, qu'elles ne devaient pas nous pa-
raître bien inquiétantes » ; mais quant à la réalité
même des choses, elle ne provoquait, dans son esprit,
ni une restriction ni un doute ;' il y croyait sans
aucun respect humain, comme sans aucune hésita-
tion.

3) Constatation des faits. — Si la position prise
par la critique incrédule a changé, c'est qu'elle s'est
peu à peu rendu compte que les guérisons de Lour-
des reposaient sur d'aussi solides témoignages et
subissaient un contrôle aussi sévère que la plupart
des événements de l'histoire, dont personne ne se
permet de douter.

1. On trouvera l'écho de cette discussion et des décla-
rations qu'elle amena dans certains journaux de cette
époque. La Croix du 23 août (1914) et La Vérité française
du 26 août.
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Depuis 1882, on a fondé, sur l'Esplanade du Ro-
saire, où se déroulentlesprocessionsdu Saint Sacre-
ment, un bureau de constatations médicales, qui
examine les malades et spécialement les malades
guéris.Le premier président de ce bureau fut le doc-
teur de Saint-Maclou. Dans le pèlerinage national,
en particulier, chaque malade porte ostensiblement
sur la poitrine un numéro d'ordre, qui renvoie à un
dossier où est consigné tout ce qui le concerne. La
comparaison se fait ainsi avec facilité, entre l'état
présent et l'état passé. Et tout a lieu au grand jour.
Les portesdu Bureau sont ouvertes à tous les méde-
cins, quelle que soit leur religion ou leur patrie. De
1890 à 1914, il est passé, au Bureau des constata-
tions, 6.983 médecins, dont i.6g3 sont venus de
l'étranger. Tous les noms figurent dans les registres
du Bureau. On trouve, dans ces listes, des profes-
seurs de Facultés de médecine, françaises et étran-
gères, des chefs de clinique, des agrégés, et une foule
de médecins et de chirurgiens des hôpitaux. Et le
nombre de ces visiteurs compétents augmente sans
cesse. Il était de 27 en 1890, de 216 en 1900, de 342 en
1907 ; il est, pour les cinq dernières années de la sta-
tistique, de 445 en 1909, de 477 en l2I0> ^e ^34 en
1911, de 56o en 1912, et enfin de 670 en igi3. Ce der-
nier nombre est le plus élevé qui ait été enregistré
jusqu'ici. Il comprend 24o médecins étrangers à la
France : i4 Allemands, 2 Alsaciens-Lorrains,20 Amé-
ricains, 11 Anglais, 3 Autrichiens, 1 Badois, 2 Bava-
rois, 82 Belges, 4 Brésiliens, 2 Canadiens, 1 Chilien,
5 Ecossais, 1 Egyptien, 22 Espagnols, 7 Hollandais,
i Hongrois, 16 Irlandais, 34 Italiens, 1 Luxembour-
geois, 1 Polonais, g Portugais, 1 Russe, 10 Suisses,
1 Vénézuélien.C'est sous le contrôle de tous ces re-
gards, expérimentés et vigilants, que se pratique
l'examen des malades. Deux médecins sont attachés
officiellementau Bureau. Mais le plus souvent, sur-
tout dans les grandes afïïuences, ils chargent des
confrères, présents dans la salle, amis ou ennemis,
de procéder eux-mêmesà l'examen médical et de leur
en rendre compte.

Mais làne se bornepas l'interventiondes médecins
de Lourdes. Non seulement, à Lourdes même et au
moment de la guérison, ils consultent les certificats
et interrogent le malade guéri et les témoins de sa
maladie et de sa guérison ; mais, si le cas leur paraît
important, ils instituent une enquête dans le pays
d'où le malade est originaire et où l'on a pu suivre
les phases de son mal, comme on suit après celles
de son retour à la santé. Que dis-je? Ils le revoient,
le pèlerinage suivant, à Lourdes même, et souvent
durant plusieurs années. C'est sur des faits établis
avec ce scrupule, que la foi à Lourdes repose. Si
quelques-uns sont moins étudiés, si l'enthousiasme
de la foule ou de l'intéressé y est intervenu avec
excès, ou enfin si les résultats n'en paraissent pasdurables, qu'importe pour l'authenticité des pre-
miers ? Elle reste entière, et avec toutes ses consé-
quences.

Mais plus encore que sur les études faites par les
médecins ou les historiens, la foi aux événements
prodigieux de la Grotte peut et doit s'appuyer sur
les enquêtes officielles, où ils sont examinés de nou-
veau et avec rigueur. <

Car, depuis igo5,beaucoupd'évêquesont formé des
commissions,chargées d'informer sur les faits mira-
culeux qui intéressent leurs diocèses respectifs. Ces
commissionsont à leur service tous les moyens dont
un tribunalpeut disposer : interrogatoires,certificats
des médecins du malade, discussions approfondies,
expertises demandées à des hommes comptétents,
témoignages rendus sous la foi du serment, sans
parler de celui du temps, dont onnese passejamais :

il faut que le temps confirme les résultatsde la pre-
mière heure.

Les commissaires ont mandat de se montrer très
difficiles ; ils doivent ne se prononceret ils ne se
prononcentaffirmativementsur une guérison, que si
aucun doute ne reste possible.

Or ces commissions se sont déjà prononcées bien
des fois; vingt-neuf ordonnances épiscopales ont
été rendues jusqu'en 1914 : elles portent sur trente-
trois guérisons, qui y sont déclarées miraculeuses.
Ces documents forment un dossier grave et décisif,
capable de faire réfléchir les sceptiques, tout en ras-
surant la foi des croyants 1.

4) Multitude des guérisons. — Le documentofficiel
où il semble qu'on doive trouver avec précision le
nombre des guérisons observées à Lourdes, c'est le
registre des procès-verbaux rédigés par le Bureau
des constatations médicales. Nous verrons qu'il a
besoin d'être complété. Sous le bénéfice de cette
observation, voici la liste des cas enregistréspar le
Bureau depuis l'année de sa fondation:

1882 — iag 1898 — 200
,883 — i45 i8gg — 190
1884 — 83 1900 — 164
i385 — 90 igoi — 120
1886 — 86 1902 — 12a
1887 — 84 1903 — i33
1888 — 63 1904 — 198
1889 — 47 igo5 — I4I
1890 — 81 1906 — n5
1891 — 65 1907 — toi
i8gz — 88 igo8 — i5g
i8g3 — 101 igog — 106
1894 — 101 1910 — 101
i8g5 — 137 ign — 100
i8g6 — i58 1912 — IOI
i8g7 — 2t4 igi3 — 76

Au sujet de ce tableau, quelques observations
doivent être présentées :

1° Le tableau contientdes guérisons importantes
et des améliorations secondaires. Pour les guérisons
importantes,spécialement étudiées, toute erreur est
à peu près impossible. Quant aux faits secondaires,
plusieurs ont été enregistrés, comme une affiche
placée au Bureau des constatations en avertit le
public, sur le témoignage, oral des malades. Aussi
paraît-il à peu près fatal que, dans une liste aussi
longue, il se rencontre quelques faits douteux ou
même erronés, imputables soit à un mensonge de
l'intéressé, ce qui est très rare, soit à une illusion
dont il est victime et que le temps ne tarde pas à
révéler. Nous devons dire cependant qu'ayant pu-
blié, pour la première fois, le relevé exact de tous
les cas enregistrés, avec les noms et prénoms des
malades guéris, le nom de la maladie et, le plus sou-
vent, celui du médecin signataire du certificat qui
la constatait, malgré la prière adressée au lecteur
de vouloir bien nous avertir de toutes les inexacti-
tudes qui apparaîtraient, cinq ou six rectifications
seulement nous ont été signalées commenécessaires.
Peut-être d'autres s'imposaient-elles ; mais nous

,
1. Si quelque lecteur désirait savoircommentprocèdent

lbs commissions épiscopales dans l'examen d'une guéri-
son, qu'il me permette de le renvoyer au petit volume
Un Miracle d'aujourd'hui. C'est le rapport même que j'ai
écrit, comme rapporteur de la Commissionépiscopale de
Tours, sur le cas de Mlle Jeanne Tulasne. Les travaux de
là commissionont duré deux ans.

Depuis, Mgr Meunier, évêque d'Evreux, a publié les
travaux de la commission de son diocèse sous ce titre :
Trois miracles de Notre-Dame de Lourdes au diocèse
àEvreux (Paris, Gabalda, 1909).
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déclarons loyalement qu'elles nous sont restées
inconnues.

2° On remarquera que le total annuel n'est plus
aussi élevé dans les dernièresannées du tableau. En
réalité cependant, le nombre des guérisons ne pa-
rait pas avoir diminué. La différenceconstatée lient
à ce que le bureau médical devient, par prudence,
de plus en plus difficile. C'est de plus en plus, par
exemple, qu'il écarte les maladies nerveuses,l'ori-
gine surnaturelle de la guérison, dans ces maladies,
pouvant prêter au doute. Ainsi, dans la première
statistique que nous avons dressée, celle qui allait
de i858 au i" septembre 1904, on en comptait a55
sur un total de 3.353. C'est-à-direque, jusqu'en igo4,
les guérisons des maladies nerveuses formaient le
douzième ou le treizième de l'ensemble, tandis que,
dans les quatre ou cinq dernièresannées du tableau,
elles ne représentent plus qu'un trentième : on en
relève i sur 3o, au Heu de i sur i3.

Evidemment ce n'est pas le nombre des maladies
nerveuses qui a fléchi, ni apparemment celui des
guérisons dont elles sont l'objet. C'est la manière
d'enregistrer ces cas suspects, qui est devenue de
plus en plus rigoureuse et sagementdéfiante.

3° Le tableau précédent n'énumère que les guéri-
sons constatées au Bureau médical. Or tous les ma-
lades quiguérissentnedéclarent point officiellement
leur état avant départir, il s'en faut bien. En com-
parant ceux que les médecins de Lourdes ont vus
et ceux dont les comptes rendus particuliers des pè-
lerinages publient les noms et l'histoire, il est facile
de s'apercevoir que le Bureau médical ne connaît
pas, sans doute, plus de la moitié des guérisons ;
peut-êtremêmen'en connaît-il pas plus du tiers. Le
défautde temps, au moment du départ, et aussi l'en-
aui de se soumettreà une sorte d'examen public, ar-
rêtent beaucoup de malades, qui ont retrouvé la
santé. — Et cependant l'ensembledes grâces miracu-
leuses, guérisons et améliorations, dont les autori-
tés de la Grotte sont parvenuesà avoir connaissance
jusqu'en igi4, dépasse, d'après nos statistiques,
quatre mille quatre cents.

On arriveraità plus de neufmille en ajoutant les
iutres, cellesqu'on n'a pu officiellementenregistrer
à Lourdes et que les directeurs et les membres des
divers pèlerinagesont vues pourtantde leurs yeux.

5) Nature des maladies guéries. — Ce qu'il y a
d'aussi remarquable que le nombre des guérisons
obtenues, c'est la variété des maladies qui en ont
fait l'objet. La cause,quiguérit les maladesàLourdes,
n'agit pasà la façon d'un remède naturel : le champ,
où sa vertu opère, n'est pas spécial et limité. Elle
atteint les mauxlesplusdifférentset, en mêmetemps,
les plus gravés. L'auteur de ces pages a dressé une
liste de ces diverses maladies, pour lesquelles elle
est heureusement intervenue, depuis le début des
manifestations jusqu'à ces derniers temps. Or, le
total n'est pas bien loin de deux cents (V. Histoire
critique des événements de Lourdes, édition com-
plète, 4o* mille, appendicen° n). Il est bien entendu
que certaines maladies ont donné lieu à plus de cas
de guérison que certaines autres; c'est aussi qu'elles
sont plus répandues.Mais, en réalité, il n'y a pas de
domaine, particulièrement assigné à l'action bienfai-
sante, qui améliore la santé ou la restitue même
dans sa plénitude.

C'est une mode de prétendre qu'on ne voit s'atté-
nuer ou disparaître au pied de la Grotte que les af-
fections nerveuses. Pour parler ainsi, il faut n'avoir
jamais étudié la question. Que des affections ner-
veuses guérissent à Lourdes, ce n'est pas douteux.
Eh! pourquoi voudrait-onque ces maladies-là fus-
sent exceptées? U en est même, parmi celles qui

guérissent, d'unetelle gravité que, relativement à la
cause qu'elle appelle, leurguérison équivaut à celles
des maux organiques les plus dangereux. Elles sont
naturellement incurables. Un spécialiste éminent,
qui s'est beaucoup occupé des nerfs, le Dr GRASSET,
de Montpellier, nous disait un jour : « On affirme
qu'à Lourdes on guérit l'hystérie. Si l'on guérit l'his-
térie, onfait le plusgrand des miracles. »

Aussi ne voit-on pas de telles cures se produire
ailleurs. Il y a quelques années, on usait beaucoup,
dans de célèbres salles d'hôpitaux, de ces maladies
et de ces infortunés malades, pour se livrer à des
expériences intéressantes; mais on ne les guérissait
jamais. Les visiteurs privilégiés y revoyaient éter-
nellement les mêmes sujets.

Quant aux troubles nerveux moins importants,
sur lesquels une vive émotion est parfois capable
d'agir, il se peut que, lorsqu'ils disparaissentà Lour-
des, le résultatsoit dû à une cause naturelle; mais il
se peut aussi qu'il vienne de plus haut. En tout cas,
l'apologistedoit les négliger.

Mais ce ne sont pas certes les cas lesplus fréquem-
ment observés par le Bureau médical. Il s'en faut, et
de beaucoup. Car toutes les affections nerveusesré-
unies, en y comprenant les plus graves, ne fournis-
sent pas même la quinzième partie des guérisons.
Et même, nous l'avons dit plus haul, la proportion
décroît chaque année. Au total, on en compte 285
sur un ensemble de 4,445 cas divers, observés depuis
l'origine.

La tuberculose, sous toutes ses formes, présente,
à elle seule, un contingentbien plus élevé.

La tuberculose pulmonaire, la tuberculose os-
seuse, la tuberculose intestinale, les tumeurs blan-
ches,' le lupus, le mal de Pott, la coxalgie, etc., ont
donné lieu à 8g2 guérisons, parmi celles qui ont pu
être relevées.

En outre, et sans vouloirtoutciter, si l'on parcourt
nos statistiques, on trouve 694 cas pour les maladies
de l'appareil digestif et de ses annexes, 106 pour les
maladies de l'appareil circulatoire, dont 61 pour
celles du coeur, 182 pour les maladies de l'appareil
respiratoire (bronchites, pleurésies), 69 pour les ma-
ladies de l'appareil urinaire, i43 pour celles de la
moelle, 53o pour celles du cerveau, i55 pour les af-
fections des os, 206 pour celles des articulations,
42 pour celles de la peau, 119 pour les tumeurs,
546 pour les maladies générales et les maladies di-
verses, dont 170 pour les rhumatismes, 22 pour les
cancers, et 54 pour les plaies.

Signalonsaussi spécialement 55 aveugles, qui ont
eu le bonheur de voir, et 24 muets qui ont recouvré
la faculté déparier,tandis que 32 sourdsrecouvraient
celle d'entendre.

Sous les réserves indiquéesplus haut, pour beau-
coup de cas dont la connaissance précise nous
échappe, voilà tin aperçu, et un aperçu incomplet,
des bienfaits de tout genre que les malades ont ob-
tenus autour de la Grotte miraculeuse.

Ces guérisons, si nombreuses et si variées, font
une impression profonde sur tout esprit sérieux, qui
prend la peine d'y réfléchir. Et, comme il n'estvrai-
ment pas possible d'en mettre en doute la réalité, si

i l'on est résolu à écarterl'action du ciel, qui les expli-
que facilement, on est obligé de chercher l'explica-
tion dans une cause naturelle, quelle qu'elle soit.
L'incrédulitéa fait plusieurs tentatives dans ce sens;
le moment est venu de les étudier.

2° LTÎ SURNATUREL DANS LES GUÉRISONS. — Il faut
une cause à tous les faits ; c'est une loi de la nature.

Examinons donc, l'une après l'autre, les diverses
solutions que les ennemis du surnaturelont propo-
sées au grave problème de Lourdes.
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Tour à tour, ou même à la fois, ils ont placé le
principe des guérisons, soit dans la vertu curalive de
l'eau de la Grotte, soit dans l'efficacité de la sugges-
tion, soit dans le mystère des forces du monde, en-
core inconnues.

Suivons-lessur ce triple terrain.
— L'explicationpar l'eau de la Grotte. — Pour

expliquer par l'eau de la Grotte les effets thérapeu-
tiques observés à Lourdes, on a fait intervenir les
propriétés chimiques de cette eau, ou sa température
et les bains froids qu'elle permet, ou enfin, plus
récemment, une puissance radio-aetive, qu'on lui
attribue d'ailleurs gratuitement.

La première hypothèse fut exploitée surtout au
début. Ce fut l'arme favorite de tous ceux des libres
penseurs d'alors, qui voyaient de trop près les évé-
nements pour les révoquer en doute. Mais le désen-
chantementfut prompt. M. FILHOL, de la Faculté des
sciences de Toulouse,le chimiste le plus en renom du
Midi, avait été chargé officiellement de faire l'ana-
lyse de la source. Le préfet de Tarbes l'avait signalé
comme l'homme le plus compétent, d'autant qu'il
avait déjà fait des éludes consciencieusessur la plu-
part des eaux minérales des Pyrénées. On attendait
impatiemment son rapport. Il vint enfin, et voici
quelleen était la conclusion : « Cette eau ne renferme
aucune substance active, capable de lui donner des
propriétés thérapeutiquesmarquées. »

Dans la lettre au maire de Lourdes, qui accom-
pagnait son rapport, l'éminenl professeur ajoutait
que les effets extraordinaires, qu'on assurait avoir
obtenus à la suite de l'emploi de cette eau, ne pou-
vaientpas être expliqués par les sels dont l'analyse
y décelait l'existence.

Ce fut un coup de massue pour l'opinion qui avait
hypothéliquementpublié le contraire : elle ne s'en
est jamais relevée.

On voudrabien me permettre d'ajouter que je pos-
sède une analyse comparée, faite dans ces dernières
années, par un homme du métier. Il en résulte que
l'eau de la Grotte diffère de l'eau du Gave, mais
qu'elle est chimiquementsemblable à celle de la fon-
taine publique, qui se trouvedans la ville. Dès lors,
si elle devait à sa composition chimique l'efficacité
thérapeutique qu'on lui reconnaît, l'eau de la ville
l'aurait elle aussi, étant d'unecomposition identique;
or elle ne l'a à aucun degré.

Mais, dit-on, l'eau de Lourdes est froide, et l'on
sait qu'en thérapeutiqueles bains froids ont parfois
d'heureux effets.

Sortons du vague, où la vérité ne trouve jamais
une atmosphèrefavorable; exprimons-nousavec pré-
cision. Quels effets l'hydrothérapieobtient-elle? Lui
arrive-t-il, comme à l'eau de Lourdes, de faire dispa-
raître subitement une maladie organique? — Non,
jamais; cela ne fait de doute pour personne. L'a-t-on
vue, par exemple, guérir, en quelques minutes, un
large ulcèrecouvrantles deuxtiers de la face externe
de la jambe, commechez Joachine Dehant (v. le cer-
tificat du Dr Froidbise, ig septembre 1878; Histoire
critique, p. 156), ou délivrer un a\ eugle, avec la rapi-
dité de la foudre, d'un double décollement de la ré-
tine qui remontaità sept années, ainsi que Vion-Dury
(v. la communication du médecinprolestantDor à la
Société française d'ophtalmologie le 1" mai 18g3 ;
ibid., p. 160), ou coudre instantanément — qu'on
pardonne le mot — les bords d'une plaie et tarir
pour toujours l'écoulement, dans une ostéite tuber-
culeuse, comme chez la jeune Clémentine Trouvé,
que Zola a vue et qu'il a peinte sous le nom de
Sophie Couteau? (Ibid., p. 269 et suiv.)

L'eau de la Grotte a fait ces "-erveilles. Quelle
antre les fit jamais?

Supposons même que notre source soit radio-
active. C'est une conjecture, une simple conjecture,
que rien absolument n'autorise, sinon le besoin
qu'ont de l'admettre les adversaires du miracle.Mais
entrons-y, puisqu'elle leur plaît, et qu'ils paraissent
aimer à se réfugier dans l'ombre propice des forces
mal connues et plus mal encore définies.

Raisonnant donc dans cette gratuite hypothèse,
je prierai lelecteur de remarquerqu'on peut et qu'on
doit affirmer, sur la radio-aetivité de l'eau, ce qui
vient d'êtredit sur sa température.Pas plus que l'hy-
drothérapie, la radio-activité n'a jamais produit les
cureâ graves et subites dont on admire le spectacle
autour de la Grotte.

Enfin une observation générale s'impose, qui doit
dissiper toute équivoque, s'il pouvait en rester une.
Que l'on croie à la vertu des qualités chimiques de
L'eau! de la source, ou à celle de sa températureou à
l'efficacité radio-active dont elle serait douée, on est
bien obligé, de reconnaître que, pour éprouver le
bienfait de ces diverses influences, il est nécessaire
d'en user. Un malade, quin'entre pas en contact avec
l'élément qu'on en dit chargé, ne saurait en tirer
profil, c'est l'évidence même, et, s'il guérit, c'est à une
toutautre causeque doit nécessairementêtre imputée
sa guérison.

Or beaucoup de miraculés de Lourdes ont guéri
ailleurs que dans lespiscines.Que dis-je? Il estpermis
d'avancer que, depuis vingt ans, c'est le plus grand
nombre. On pourrait même citer bien des malades,
qui ont retrouvé la santé, sans avoir pris un seul
bain dans l'eau miraculeuse, non seulement au
moment de leur guérison, mais dans les jours et les
mois; qui l'ontprécédée. Tel est, pour n'en citer qu'un
parmi tant d'autres, le Belge Pierre de Rudder : les
fragments de ses os brisés se soudèrentbrusquement,
à Oostacher, près de Gand,dansune chapelle dédiée
à Notre-Dame de Lourdes, sans qu'il eût jamais vu
ni les piscines ni les eannettesde la Grotte. (V. His-
toire critique de Lourdes, p. 239 et suiv., et, pour
plus de détails et une discussion plus étendue,
D* A. DESCHAMPS : Le cas Pierre de Rudder,
Bruxelles, igi3.)

C'est donc à une tout autre cause qu'on est obligé
d'attribuer l'action prodigieuse dont il bénéficia et
dontibeaucoupd'autres ont bénéficié comme lui.

— L'explication par la suggestion thérapeutique.
—Une cause de guérison, bien plus souvent indiquée
aujourd'hui par les sceptiques que l'efficacité de la
source, désormais négligée, c'est la suggestion.

La suggestion se présente sous deux aspects : on
peutse suggestionner soi-même—c'estl'auto-sugges
tion — ou bien subir l'idée suggérée par autrui —c'est l'hétéro-suggestion. Ce dernier terme est
d'ailleurs assez rare, et c'est le nom générique, c'est
le mot suggestion qui le remplace le plus souvent.

Mais sous une forme ou sous l'autre, le principe
de la guérison — s'il y a guérison — est le même
toujours. Les suggestionneurs prétendent, en effet,
que <c toute cellule cérébrale, actionnée par une
idée, actionne les fibres nerveuses qui doivent réa-
lisercette idée » (BERNHEIM: Hypnotisme, suggestion;
psychothérapie, Paris, igo3). Par conséquent, dès
qu'on est fortement persuadé qu'on est guéri ou
qu'onva guérir, sous <<l'actiondes fibres nerveuses »
on guérit en réalité.

Tel est le système ! Voyons si les résultats, où il
amène, peuvent «uffire à rendre compte des cures
miraculeuses, obtenues sur les bords du Gave.

Pour jugirr de l'ampleur des résultats, c'est-à-dire
de la puissance de la suggestion en thérapeutique,
prenonspour base les expériences de BERNHRIM, et
les conclusionsqu'il en a tirées, dans l'ouvrage cité
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plus haut. Bernheim est le chef de l'école de sugges-
tion de Nancy, laquelle est plus avancée et plus
hardie que l'école de la Salpêtrière, à Paris. Celle-ci
n'admet pas tout ce que la première raconte et
publie. C'est donc, de notre part, accepter le terrain
le moins favorable pour la thèse que nous défen-
dons ici.

Quand on s'occupe de la vertu thérapeutique de
lasuggestion,une distinctionfondamentales'impose,
et on l'a trop souvent négligée. Il faut traiter à part
des maladies organiques et des maladies fonction-
nelles, moins proprementappelées nerveuses. Dans
les premières, il y a lésion : entendez qu'un organe
est atteint. Une dent d'une roue a été cassée,ou ébré-
chée ou faussée, dans l'horloge. Dans les secondes,
tous les organes sont intacts ; ce sont des maladies,
comme on dit en médecine, sine materia.La fonction
seule est en défaut, et pour une cause qui n'a rien
d'organique. Un grain de poussière s'est introduit
dans un engrenage,et l'horloge s'est arrêtée,quoique
le microscopene découvre rien de briséni de déplacé
dans les pièces qui la composent.

Celte distinction étant faite, on voit beaucoup
' mieux ce que peut la suggestion et surtout ce qu'elle
ne peut pas. Accordons qu'elle exerce son action
dans les maladies fonctionnelles, ou, selon l'expres-
sion de Bernheim, « dans le champ des névroses ».
Non point certes qu'elle réussisse toujours,, même
dans ce domaine limité. D'abord, elle est loin de
réussir avec constance, même à l'égard de celles de
ces maladies où les suggestionneurs assurent qu'elle
a le plusd'empire; mais surtout il en existe beaucoup
qu'elle ne guérit jamais. Telles sont, par exemple,
d'après le savant suggestionneur de Nancy, la neu-
rasthénie héréditaire, avec ses innombrables mani-
festations; l'hypocondrie invétérée, l'épilepsie, la
chorée, le tétanos, etc. Malheureusement, nous ne
pouvons donner ici, faute d'espace, les citations de
Bernheim et les référencesqu'elles appellent. On les
trouvera, si on désire les voir, dans notre Histoire
critique de Lourdes,p. 180 et suiv. — Cette observa-
tion s'applique aussi à ce qui va suivre.

Mais négligeons les maladies fonctionnelles. Ce
qu'il faut considérer ici surtout, ce sont les maladies
organiques. Or, disons le tout de suite : dans les
maladies organiques, la thérapeutique de la sugges-
tion est nettementimpuissante. Les suggestionneurs
prétendent qu'elle a parfois un certain empire sur
des symptômes secondaires, comme l'insomnie, et,
qu'en les amendant, elle est capable d'exercer indi-
rectement quelque influence heureuse sur la maladie
elle-même. Mais ils avouent qu'elle ne peut rien
directement sur la guérison, laquelle vient ou ne
vient pas, indépendamment de toutes les idées qu'on
tente de suggérer au malade, ou qu'il se suggère à
lui-même. Ecoutez ces déclarations du savant israé-
liteque nous avons déjà cité; nous les prenons çà et
là dans son ouvrage : « La suggestion est une thé-
rapeutique presque exclusivement fonctionnelle...
La suggestion ne peut réduire un membre luxé,
dégonfler une articulation gonflée par lé rhumatis-
me... (Elle) ne peut ni résoudre une inflammation,
ni arrêter l'évolutiond'unetumeur ou d'un processus
de la sclérose. La suggestion ne tue pas'les microbes,
elle ne cicatrise pas l'ulcère rond de l'estomac. » On
ne suggère pas non plus « aux tubercules de dispa-
raître... La suggestion n'enraie pas l'évolution orga-
nique de la maladie ; trop souvent elle ne produit
qu'une amélioration transitoire; les maladies, de
leur natureprogressives et envahissantes,telles que
l'ataxielocomotrice,la scléroseen plaque,etc., conti-
nuent leur marche inexorable. »

Bernheim écrivait cela à la fin du xix' siècle ou

tout à fait au début du xxe. Depuis, la théra-
peutique suggestive a perdu encore de son autorité,
parmi les esprits d'élite qui l'ont pratiquée. L'expé-
rience ne lui a pas été favorable.

Je me souviensd'avoir entendu, en igo4, au bureau
des constatations de Lourdes, un médecin principal
de l'armée, lequel était chargé de l'hôpital militaire,
dans une grande ville encombrée de soldats. Devant
moi et devant plusieurs de ses confrères, il dit à un
suggestionneur, qui paraissait avoir le zèle d'un
novice : « J'ai pratiquébeaucoup la suggestion, parmi
mes malades ; elle m'a donné de si pauvres résul-
tats que j'y ai absolumentrenoncé : je ne la pratique
plus. »

Plus récemment, je voyais un des médecins de
France, qui se sont lé plus occupés de cette question,
théoriquement et pratiquement, le Dr Grasset, de
Montpellier; je lui demandai : « Docteur, voulez-vous
me permettre de vous poser une question dans un
intérêt scientifique? Non seulement vous avez écrit
sur la thérapeutique de la suggestion, mais vous en
avez usé souvent sur vos malades. Eh bien ! en avez-
vous obtenu des effets heureux? » II me répondit :
« Des effets peu nombreux et peu durables. » —
ce

D'autres hommes compétents m'ont déjà fait cette
réponse, repris-je. Ne croyez-vouspas, docteur, que
cette thérapeutique, un moment si à la mode, est
elle-mêmebien malade? » Il fit un geste, qui signi-
fiait : « Si, je le crois ; elle est bien malade. »

On remarquera ce mot : « Des effets peu dura-
bles, n II correspond à celui qu'on a trouvé tout à
l'heure sous la plume du Dr Bernheim, défenseur
quasi officiel de celle méthode : « Trop souvent la
suggestion ne produit qu'une amélioration transi-
toire. » D'autre part, le même savant fait observer
que son action est lente et progressive. C'est une
thérapeutique qui exige la collaboration du temps.
(Hypnotisme, suggestion et psychothérapie, Paris
[go3, p. 327, 337). Les suggestionneurs DELBOEUF et
WETTERSTRAND sont du même avis (Delboeuf : Le Ma-
gnétisme animal, etc., Paris 1889, p. 61 ; Wetters-
trand: L'Hypnotisme et ses applications, Paris, 1899,
p. 5).

Comparez maintenant, trait pour trait, avec la
cause mystérieuse qui agit à Lourdes : la dissem-
blance vous paraîtra complète, et vous n'aurez pas
de peine à conclure que deux forces, si différentes
dans leur action, ne sauraient être deux forces iden-
tiques dans leur nature. L'une agit exclusivement
— quand elle agit — sur des maladies fonctionnelles
ou nerveuses, l'autre agit aussi sur des maladies
organiques, les plus invétérées et les plus graves ;
la première ne donne que des résultats éphémères,
même dans le champ restreint où s'exerce son em-
pire ; la seconde opère des guérisons durables,radi-
cales, absolues ; celle-là, pour arriver aux médiocres
effets qu'elle donne, doit s'exercer longtemps et d'une
manière répétée ; on voit parfois celle-ci faire les
prodiges qu'elle fait, en quelques minutes, avec la
rapidité de la foudre. Si elle était la suggestion, elle
agirait à la manière de la suggestion et dans les
mêmes limites ; elle ne peut agir autrement que
parce qu'elle est autre chose.

Quelle chose? Une chose inconnue, répliquent les
ennemis des miracles, que l'on connaîtra sans doute
un jour. C'est la troisième explication, par où ils
essaient d'échapper au surnaturel, qui les presse de
toutes parts.

Etudions-la en finissant.
— L'explication par les forces inconnues. — C'est

donc lasuprême ressourcedes incrédules en déroute.
Voici leur raisonnement : « Nous ne connaissons
pas toutes les forces de la nature, ni toutes les lois
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qui sont l'expressionde ces forces ; ce qui le prouve
bien, c'est que nous en découvrons de temps en
temps de nouvelles; témoin la vapeur et l'électri-
cité, et, quant aux applications, le téléphone, la
radiographie et la télégraphie sans fil. Qui donc nous
dit que des forces, encore ignorées de nous, mais
naturelles comme celles qui nous sont connues,
n'opèrent pas les guérisons extraordinairesque les
catholiques attribuent directement à Dieu? »

Je remarque d'abord qu'il s'agit d'une hypothèse,
hj'pothèsegratuite,qui n'est fondéesur aucunebase,
sauf le désir obstiné qu'on éprouve de ne pas croire
au miracle. Or des hypothèses semblables n'ont
jamais possédé aucune autorité.

Que répondraient les sceptiques à celui qui, pour-
suivre leurs traces, s'écrierait : « Il existe des forces
nouvelles qui se révèlent à nous,etquenousn'avions
jamais soupçonnées.Qui nous dit que l'une de celles
qui restent encore'cachées ne portera pas bientôt
l'organismehumain à des proportions inattendues, et
que dans cent ans l'homme n'aura pas la taille du
dôme de Saint-Pierre? » ou que, suivant l'idée de ce
philosophe original, ilnelui poussera pas une queue,
avec un oeil au boutpourregarder les astres? » Et l'on
pourrait continuer ce petit jeu des hypothèses fan-
taisistes, sans s'émouvoir d'aucune absurdité. On y
joindrait, comme un refrain, ce raisonnement qui
devrait tout expliquer et répondre à tous les étonne-
ments : « Voyez la vapeur, l'électricité, le télégra-
phe, etc.; qui nousaurait dit, il y acentans...? »

Nous aurions donc sans doute le droitde repousser
ane telle objection, en y opposant ce que les parle-
mentaires nomment la question préalable. Mais il
sera sans doute plus utile d'en montrer la faiblesse
foncière que de l'écarter par le dédain.

Les incrédules avancent donc qu'une loi secrète,
dont nous ignorons la nature, explique peut-être les
faits miraculeux, auxquels nous ne trouvons aucune
cause, dans les choses créées. Il faut hardiment leur
répondre que certainement cette loi hypothétique
n'existe pas. Et voici comment on peut ie prouver.

Si cette loi existait, elle agirait comme une loi
naturelle, c'est-à-dire d'une manière constante, iden-
tique, invariable. Une loi naturelle ne procède pas
autrement, qu'on la connaisse ou qu'on l'ignore.
Tous les corps s'attiraient l'un l'autre, en raison di-
recte des masses et en raison inverse du carré des
distances, avant que le mondeeût deviné cette loi et
que Newton en eût trouvé la formule. Envoyez un
courant électrique dans une masse d'eau. La masse
d'eau se décomposera en oxygène et en hydrogène,
t'oxygène formant un volume et l'hydrogène deux.
La décompositionn'aurapas lieu dans la masse sans
le courant, qui est une conditionindispensable, mais
toutes les fois que cette condition sera posée, c'est-
à-dire aussi souvent que le courant passera,la masse
d'eau se décomposera,et toujours de la même ma-
nière. C'est fatal.

Si les faits prodigieux de Lourdes étaient dus à
une loi, encore ignorée de nous, il faudrait, pour les
produire en provoquant l'action de cetteloi,certaines
conditionspréoises,déterminées,toujoursles mêmes,
et, en retour, chaque fois que cesconditions seraient
réalisées, ils apparaîtraient avec une régularité
rigoureuse, constante, invariable,. Or c'est exacte-
ment le contraire que l'on peut constater.

D'abord la cause mystérieuse n'a pas besoin,pour
agir, de rencontrer des conditions déterminées.Son
action s'exercedans les circonstancesles plus variées,
les plus diverses, les plus dissemblables : à l'inté-
rieur des édifices ou au dehors, dans l'ombre dis-
crète des piscines ou en plein soleil, durant la pro-
cession du Saint Sacrement,et au bruit harmonieux

des cantiques ; le matin, ou à midi, ou le soir ; que
le ciel soit radieux ou que la pluie le trouble et
l'obscurcisse; quelle que soit la maladie et quelque
soit le malade, jeune ou vieux, enfant ou vieillard,
croyantenthousiasteou croyant timide et hésitant.
Rien n'est requis, ni dans l'àme, ni dans la situa-
tion, ni dans l'infirmité, ni dans les circonstances
extérieures, pour que la secrète influenceentre enjeu
et que l'effet se manifeste.

D'autre part, la réunion de quelques conditions
réputées utiles ne détermine pas plus son action que
leur absence ne l'empêche.

Voici un malheureux dont l'état est lamentable,
la foi profonde, la prière ardente ; on prie aussi au-
tour de lui, et c'est le jour d'une grande manifesta-
tion religieuse, qui remue tous les coeurs. Si laguéri-
son dépendait d'une ou de plusieurs de ces circons-
tances morales, comme l'effet d'une loi naturelle
dépend de quelques circonstances physiques, on
devrait la tenir pour assurée. Or elle ne l'est pas ;
tous ceux qui ont suivi de près les événements de
Lourdes savent bien qu'on ne peut jamais la pro-
mettre ai l'attendre avec probabilité.

Un jour, un des organisateurs les plus zélés des
pèlerinages, le R. P. Picard, était à Lourdes. H avait
devant lui une foule immense, dont les sentiments
lui semblaient faire admirablement écho à sa parole.
Jamais auditoire ne lui avait paru mieux disposé.
En descendant de chaire, il rencontra le Dr Boissa-
rie : « Docteur,lui dit-il avec des regards oùéclatait
l'espérance,quelle foule, quelle religion, quel specta-
cle ! Nous allons avoir une moisson de miracles. »
« Or, ajoutait le docteur en me racontant cette anec-
dote, nous n'eûmes pas de moisson, ni même de
simples épis. Jamais mon registre ne fut si pauvre.
Aucun fait ne put y être inscrit. »

C'est que les faits viennentà leur heure, sans que
rien permetted'y compter, et avec une indépendance
qui déjoue toutes les prévisions. Bref, ialoiestaveu-
gle; déjà connue, ou cachée encore dans la réserve
des lois dont l'avenir seul doit avoir le secret, sa
nature reste la même : c'est une sorte de machine
dont l'effet est automatique. Au contraire, la cause
mystérieuse, qui intervientautour de la Grotte, est
un agent souverainement libre, et que rien ne lie
jamais.

Il est doncimpossible, mais tout à fait impossible,
de les assimiler L'une à l'autre, et bien plus encore
de les confondre. Par conséquent, il n'y a pas à in-
voquer, pour expliquer les faits prodigieux qui nous
occupent,uneloi de lanature, quellequ'elle soit,pas
plus une loi à découvrir qu'une loi déjà découverte.

Voilà une premièreréponse que l'on peutfaireaux
sceptiques,sur ce sujet. En voici une seconde.

Si la loi mystérieuse et hypothétique, derrière la-
quelle votre incrédulité cherche un abri, exerçait
vraiment son action extraordinaireà Lourdes,étant
une loi physique dans le jeu de laquelle n'entrerait
aucuneliberté, il n'y aurait pas de raison pourqu'elle
ne fît sentir son effet qu'à quelques privilégiés,
sur une si grande foule. Car quelles que fussent les
conditions qu'elle exigeât pour agir, dans cette
multitude animée des mêmes sentiments, soumise
aux mêmes influences, pleine des mêmes désirs et
s'épanclïant dans les mêmes prières, personne n'ad-
mettra jamais que les quelques malades qui guéris-
sent soient les seuls qui les présenteraient; elles se
trouveraient réalisées certainement dans beaucoup
d'autres. IL est donc impossible d'admettre que les
guérisons ne fussent pas bien plus nombreusesqu'el-
les sont. Leur peLitnombre prouvequ'elles viennent
d'une cause libre, qui agit quand elle veut, sur qui
elle veut, et dans la mesure où elle veut.
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Mais on doit se demander aussi pourquoi cette
heureuse loi, aussi bienfaisante que mystérieuse,
qui ferme les plaies des blessés et ouvre les yeux des
aveugles, accomplitces prodiges à Lourdes plutôt
qu'ailleurs, et, dans Lourdes même, sur les croyants
qui viennent l'implorer, plutôt que sur les sceptiques
qui la bravent.

Ne parlons pas de la puissance de la suggestion !

Nous avons vu que la suggestion ne peut rien dans
lès maladiesorganiques. Cette loi devrait donc être
nécessairement autre chose. Et alors je demande :
comment s'expliquer qu'elle produisît son admirable
effet sur les pèlerins de Lourdes, et seulement sur
eux?

Naturellement,pour qu'elle exerçât son action sa-
lutaire,il faudrait la mettre en mouvement.La mettre
en mouvement! Mais comment, de quelle manière?...
c'est un secret, et il est resté jusqu'ici impénétra-
ble. Quelqu'un pourra-t-il comprendre que certains
pèlerins privilégiés, ceux de Lourdes, le connaissent
cependant assez bien pour se servir de la loi mysté-
rieuse et guérir? Quoi ! Ils arrivent de tous les Lieux
du monde, ils ne se sont jamais vus, il y a parmi
eux des gens de tout âge et de toute condition,
même des enfants qui n'usent pas encore ou usent à
peine de la parole, et il faudra que nous croyions
qu'ils savent tous la façon de s'y prendre, pour
appliquer ce que Deseartes appelait la chiquenaude
et faire marcher la machine !

En outre, ils devront la savoir seuls; tous les au-
tres l'ignoreront.

Mais eux-mêmes, les sceptiques, ces panégyristes
de la prétendue loi inconnue qui ranime les mori-
bonds, comment ne découvrent-ils pas, pour leur
compte, le moyen de mettre en branle le précieux
ressort ? Pourquoi laissent-ils la loi travailler uni-
quement pour quelques dévots de la Grotte?

Les questionssemultiplient.auxquelleson nepeut
faire aueuneréponse. C'est qu'on se débat dans l'im-
possible. Non seulement cette prétendue loi n'existe
pas, comme on vient de le voir; mais il faut dire
plus : elle ne peut pas exister. Expliquons-nous.

Tous les tissus de l'organisme, comme les tissus
ce tous les corps vivants, sont composés de petites
masses de substance plastique, appeléesplastides.
Ces plastides sont contenus dans des cellules, sortes
de membranes extrêmement minces qu'ils sécrètent
eux-mêmes.Ce sont ces plastides qui, par leurmulti-
plication, leur engendrement, produisent la nutri-
tion, et, par suite, l'accroissement,et la restauration
de la matièreorganique. Or tout plastide vient d'un
plastide antérieur ; celui-ci vient d'un autre, et ainsi
de suite en remontanttoujours. Ce sont là des prin-
cipes universellementadmis.

Supposez maintenantun tissu affecté d'une lésion,
comme il arrive dans toute maladie organique. La
restauration, autrement dit la guérison, ne pourra
se faire que par la multiplicationet l'engendrement
des plastides.Or les générations des plastides, sepro-
duisant les uns les autres, sont nécessairement suc-
cessives; ce qui revient à dire qu'elles ont essentiel-
lement besoin du concours du temps. La nature ne
peut produire à la fois le fils, le père et une longue
suite d'aïeux. 11 lui est donc impossible de restaurer
instantanémentun tissu blessé, c'est-à-dired'opérer
une guérison soudainedans une maladie organique;
de même, et pour la 'même raison, qu'elle ne peut
donner à un nouveau-né, en deux jours,le corpsd'un
homme de trente ans. Cela lui est impossible à cause
de l'organisationmême de la vie, et dès lors elle ne
le pourra pas davantage dans l'avenir que dans le
passé. Pour qu'il pût exister une loi produisant
instantanément la croissance chez un enfant ou la

restauration d'une lésion chez un malade, il faudrait
que fût renversée la base essentielle de la vie, telle
qu'elle est dans la création actuelle. Mais le monde
étant ce qu'il est, et tant qu'il ne sera pastransformé,
il n'y a pas et il ne peut pas y avoir de force ni de
loi naturelle, capable de se passer de la collabora-
lion du temps pour restaurer les tissus de l'orga-
nisme blessés, et à plus forte raison disparus. Ceci
n'est pas une conclusion probable; c'est une con-
clusion scientifiquement sûre, d'une certitude abso-
lue.

Or les plus célèbres guérisons de Lourdes ,sont
des guérisons subites, survenues dans des maladies
organiques.

Veut-on quelques exemples?
En 1875, le Belge Pierre de Ruddervoit sa jambe

gauche, brisée depuis huit ans, se souder instantané-
ment, on l'a dit plus haut, malgré le vide fait par
l'élimination d'un fragment d'os de trois centimè-
tres : les deux jambes sont égales et il ne boite pas.

Une de ses compatriotes, Mme Drossing, souffre,
depuis six ans, d'un cancer du sein gauche et de
glandes dégénérées dans l'aisselle. Elle prend deux
bains 'dans la piscine miraculeuse. C'est fini : il ne
reste plus rien du mal. « J'aurais vu repousser une
jambe, dit le Dr Teuwen, son médecin, que je ne se-
rais pas plus étonné. » (i885.)

Mlle Marie Moreau a une tumeur ulcérée de même
nature. Elle est à Béziers; elle fait une neuvaine,
met, la dernière nuit, une compressed'eau de Lour-
des sur la partie atteinte, et s'endort. Quand elle se
réveille, deux heures et demie après, elle porte ins-
tinctivement la main sur sa poitrine. 11 n'y a plus de
tumeur : il n'existe plus qu'une cicatrice régulière
et bienfermée, traceet preuvedumalsubitementdis-
paru. Ce qui fut constaté avec admiration par le
Dr Martel, qui visita aussitôt sa cliente (1876).

En i8gi, la Sophie Couteau de Zola, Clémentine
Trouvé, entre dans la piscine avec une plaie flstu-
leuse au pied, qu'aucun traitementn'avait pu guérir.
Elle en sort, marchant avec facilité. Plus de plaie.
« J'ai vu, écrit Mme Lallier, qui la baigna, j'ai vu,
à son talon droit, une large cicatrice qui se fermait,
pour ainsi dire, sous mes yeux : les chairs se rejoi-
gnaientet avaient l'air de se recoudre elles-mêmes. »

La même année, Lucie Renauld est l'objet d'une
faveur plus étonnante encore. Sa jambe gauche,
qu'elle était obligée d'appuyer sur un talon surélevé
de trois centimètres, croît dans la piscine, de telle
manière que les deux membres sont égaux.

L'année suivante, sa soeur Charlotte, atteinte de
la même infirmité, suite d'une paralysie infantile,
demande à Lourdes le même miracle. A l'hôpital
Saint-Josephde Paris, le Dr Monnier mesure la jambe
avant le départ, avec une exactitude scrupuleuse : la
jambe droite était plus courte de trois centimètres
aussi, comme la jambe gauche de Lucie. Dans la pis-
cine, les jambes deviennentde la même longueur, et,
quelque temps après le retour à Paris, le chirurgien
de Saint-Joseph constate que, si les deux membres
se sont allongés, celui de droite a grandi plus que
l'autre, de 28 à 29 millimètres. « Toute trace de rac-
courcissement, ajoute le chirurgien, a ainsi dis-
paru. »

Dans la tuberculose vertébrale, on voit la gibbo-
silé s'effacer subitement, en 1E69 chez Léonie Char-
tron, ainsi que le déclare le Dr Gagniard, son méde-
cin ; en 1897 chez Jeanne Tulasne, comme le prouve
le long rapport de la commission canonique de
Tours.

En 1901, victime d'une terrible collision de trains,
le commis ambulantdes postes, GabrielGargamétait
déclaré « une véritable épave humaine » par le
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tribunal d'Angoulême, puis par la Cour d'appel de
Bordeaux, et la compagnie d'Orléans s'entendait
condamner à lui verser une pension viagère de
6.000 francs, plus une indemnité de 60.000. La com-
pagnie déclare acquiescer à l'arrêt, le 12 août. Huit
jours après, sa famille amenait le blessé à Lourdes,
et, sur le passage du Saint Sacrement, lui qui était
inerte depuisvingt mois, il se levait tout à coup, du
grabat où il semblait expirant, comme Lazare jadis
de son tombeau.

Deuxansplustard, une Messine,Mme Rouchel, arri-
vait avec un ulcère qui lui dévorait le visage ; des
perforations purulentes, médicalement constatées,
lui déchiraient, l'une le haut du palais, l'autre la
joue droite ; celle-ci devait être obturée par un tam-
pon de caoutchouc, pour empêcher les aliments li-
quides desortir de la bouche. Comprenantqu'elle fai-
sait horreurà tout le monde, la malheureuse femme
était allée se cacher au fond de l'église du Rosaire.
C'était le 5 septembre, un peu après cinq heures. Le
linge protecteur, qui cachait la figure, tomba tout à
coup de lui-même. Toute purulenceavait cessé et —
fait inouï — les perforations étaient fermées : un
nouvel épiderme, de nouveaux muscles, avec les
vaisseaux qui les nourrissent, se formant instanta-
nément, avaientremplacé, en une seconde, les chairs
détruites et s'étaient soudés aux autres.

L'année même du cinquantenaire, en igo8,
Mlle Léonie Lévêque présentait une carie de l'os
frontal. Ce mal obstiné et à récidive avait exigésept
opérations chirurgicales, et il était plus grave que
jamais. On se rappelleque le SouverainPontife avait
exceptionnellementautorisé, à l'occasionde cet anni-
versaire,une» messedu soir ». Unefouleimmenseétait
réunie,autourde laGrotte, pour celte rare cérémonie.
Léonie Levêque avait dû rester tristement dans la
maison où elle était descendue : elle était retenue par
la fatigue et la douleur. Soudain, elle se sent gué-
rie... et elle l'est en réalité. Plus de douleur ; la
suppuration s'arrête, le drain, inséré dans la plaie,
tombe avec le pansement, et une vie nouvelle cir-
cule à flots dans ce pauvre corps épuisé. Au Mans,
le chirurgien Chevalier, qui avait opéré la malade
sans succès, lui dit en l'examinant : « Mais ce fait va
bouleverser le monde ! » Le monde n'a pas été bou-
leversé, si l'onconsidère la généralité des esprits qui
le composent.Le monde est distrait, léger, superfi-
ciel. Mais pour tous ceux qui les connaissent et qui
réfléchissent, de tels exemples sont des leçons déci-
sives; et la liste pourrait en être facilementallongée.

Puisque aucune force naturelle, connue ou incon-
nue, ne saurait guérir une maladie organique sans
le concours du temps, on est bien obligé de recou-
rir, si l'on veut trouver l'explication nécessaire, jus-
qu'à une cause supérieure, maîtresse de la nature ;
il faut remonter jusqu'à D'eu K

Conclusion. — La conclusion s'impose, à toute
raison qui désiresavoir ce qu'elle doit penser, et qui
éprouve le besoin de penser avec logique. Aussi le
nombre est-il de plus en plus grand de ceux qui l'ac-
ceptent. On a longtempsopposé l'opinion des méde-
cins, spécialementqualifiés, disait-on, pour se pro-
noncer avec compétence. Cette compétence spéciale

1. Nous avons laissé de côté, parmi les objections,celle
que l'on tire des guérisons attribuées aux temples d'Es-
culape, ou à d'autres cultes. 11 était inutile d'y revenir,
puisque le Dr VAN DER ELST s'en est occupé plus haut
(Voir l'article GUÉRISONS MIRACULEUSES).Si quelque lec-
teur désirait d'autres développements sur celte question,
il les trouvera dans une série d'articles, écrits par nous-
mème, d'après les sources, et publiés dans La Croix, sous
le titre : Lourdes et le merveilleux hors de la religioncatho-
lique. (V. La Croix des 16, 19, 20, 21, 22 avril 1911.)

ne doit certes pas être exagérée. Car les études mé-
dicales, même quand elles sont approfondies, ce qui
est assez rare, pour aider à juger de ces faits placés
plutôt hors de leurs frontières, requièrent chez le
critique le concoursde quelquesqualités, dans l'es-
prit, et d'une certaine impartialité, en philosophie,
qui ne les accompagnent pas toujours. Mais, cette
réserve étant faite, on ne saurait se défendre de
convenirque, dans une telle question,l'avis des méde-
cins est particulièrement intéressant.Or il faut savoir
qu'il s'est beaucoupmodifié depuis le commencement
du vingtième siècle. L'auteur de ces pages a réuni
plus de cinq cents certificats médicaux,dont chacun
reconnaîtexpressément la guérisonchez un malade,
pèlerin de Lourdes.

Sur ce nombre, il en a relevé plus de deux cents
— et beaucoupont dû lui échapper — qui attribuent
courageusement le résultat favorable à l'interven-
tion directe de Dieu.

Ce sont des déclarations individuelles. Mais on
peut citer aussi des pièces collectives. L'une d'elles
exprime le sentiment de plus de cent docteurs, réu-
nis en assemblée et qui avaient à délibérer sur le
cas célèbre de Pierre de Rudder, que nous rappelions
il n'y a qu'un instant.

« Les membres de la société de Saint-Luc, y est-il
dit, après avoir examiné les circonstances de la gué-
rison de Pierre de Rudder,... sont d'avis que la répa-
ration osseuse intégrale, révélée par l'autopsie, n'a
pu se faire subitement par les moyens naturels!...
Ils pensent, en conséquence, que cette guérison
subite doit être regardée comme un fait d'ordre sur-
naturel, c'est-à-dire miraculeux. »

Cinq ans après, en igoô, sur l'initiative duD' Vin-
cent, de Lyon, et à l'occasion d'attaques violentes
dont les pèlerinages de Lourdes étaient l'objet, trois
cent quarante-six médecins signaient la déclaration
suivanle :

« Les soussignésse font un devoir de reconnaître
que des guérisons inespérées se produisenten grand
nombre à Lourdes, par une action particulière dont
la science ignore encore le secret formulaire et
qu'elle ne peut rationnellementexpliquerpar les seu-
les forces de la nature. »

Ainsi près de trois cent cinquante docteurs ont
affirmé, dans ce document,leur croyanceaux mira-
cles de Lourdes ; et ils ont voulu que leurs noms fus-
sent publiés au bas de cet acte de foi catégorique.
On les trouvera dans l'ouvrage du D' Eugène VIN-
CENT : Doit-on fermer Lourdes? Lyon, igo7. — Nous
les avons donnés nous-même, dans l'appendicen° 16
de notre Histoire critiquedes événements de Lourdes,
institulé : Le surnaturelet les médecins, pages 5oi et
suiv. On remarque, dans cette liste : i\i internes ou
anciens internes, r4 chefs de clinique ou de labora-
toire, 42 médecins et chirurgiens des hôpitaux, 12
professeurs de facultés et 3 membres de l'Académie
de médecine.

Désire-t-on connaître le total formé par ces té-
moins d'une exceptionnelle autorité? On n'a qu'à
additionnerles noms, rassemblés dans les deux der-
niers documents, et les deux cents signatures, qui
figurent dans les certificats mentionnés plus haut.
On arrivera au chiffre de 641. Mais on doit remar-
quer cependant, pour être tout à fait exact, qu'un
certain nombre de noms se trouvent à la fois dans
plusieurs de ces pièces. Il serait donc juste de corri-
ger le total ; il faudrait le diminuer d'autant d'uni-
tés que les mêmes noms sont répétés de fois, H est
vrai que la multitude des certificats, que nous
n'avons pas connus, forme sans doute compensa-
tion.

Quoi qu'il en soit, on sera sûr de rester plutôt en
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deçà de la vérité, si l'on dit que plus de 54o à 55o
médecins ont formellement et publiquementrecon-
nu le caractère surnaturel des guérisons de Lourdes.

Voilà un chiffre fort imposant ! Il frappera sans
doute les gens les plus difficiles ! Mais peut-être se-
ront-ils plus sensibles encore aux solides raisons
sur lesquelles ces adhésions s'appuient, et que nous
avons essayé d'exposer ici. Car elles sont décisives.

<r Ah ! monsieur l'abbé, cette thèse de Lourdes I

nous disait un jour, en nous quittant, un professeur
d'une de nos Facultés de médecine, directeur de l'hô-
pital dans la grande ville qu'il habite, et où il passe
pour un incrédule; cette thèse de Lourdes!... Il faut
être sincère, n'est ce pas ?

— Certainement, docteur, certainement.
— Eh bienl Elle est irréfutable. »

BIBLIOGRAPHIE. — Une multitude d'ouvrages ont été
écrits sur Lourdes. Mais le titre de ce dictionnaire,
et le but qu'il poursuit, nous obligent à laisser
dans l'ombre ceux qui sont destinésà fournir des
renseignements ou à décrire des cérémonies, ceux
aussi qui expriment les impressions de' l'auteur,
ses sentiments, ses souvenirs, sa reconnaissance,
et tous ceux enfin qui ont pour but d'alimenterla
piété des fidèles. Sauf deux ou trois livres trop
célèbres pour qu'on puisse les passer ici sous si-
lence, nous avons à nous occuper seulement de
ceux qu'une pensée apologétique a inspirés, ou
qu'un apologiste peut avoir intérêt à connaître,
soit qu'ils défendent les faits surnaturels, soit
qu'ils les attaquent. Encore fàut-il nous borner
aux principaux, et ne pas oublier qu'un certain
nombre ont été déjà signalés plus haut, au cours
de l'article GUÉRISONS MIRACULEUSES.On trouvera
là ceux qui ne seront pas nommés ici. C'est dans
cet esprit qu'est faite la liste suivante :

Henri Lasserre : Noire-Dame de Lourdes, in-18
Jésus, Paris, 1869. (Plusieurs fragments avaient
paru depuis 1867 dans la Revue du Monde catho-
lique). C'est le premier ouvrage sur Lourdes, sauf
la notice de l'abbé Fourcade, secrétaire de la com-
mission d'enquête : L'Apparition à la Grotte de
Lourdes en 1858. Ce livre de Lasserre, insuffisant
aujourd'hui, puisqu'il n'embrasse que les événe-
ments des premières années et qu'ilest d'une allure

dramatiqueplus que scientifique,peu sympathique
au goût actuel, a eu un grand succès et une grande
et féconde influence. Du même : Episodes miracu-
leux de' Lourdes, in-12, i883. — D' Boissarie :Lourdes, Histoire médicale, i858-i8gi, in-8°, i8gi ;
Les Grandes Guérisons de Lourdes, gr. in-8", 1900;
L'OEuvre de Lourdes, in-8°, 1907. — Georges Ber-
trin : Histoire critique des événements de Lourdes,
in-8°, 1905; 4°8 édition, 1914 ; Même ouvrage, édi-
tion réduite, 1913, I72emille; Un Miracle d'aujour-
d'hui, in-12, 1908 ; 5' mille 1909; Ce que répondent
les adversairesde Lourdes, réplique à un médecin
allemand, in-12, 1910 ; nouvelle édition, 6e mille,
1912. — Dr Dozous : La Grotte de Lourdes, sa fon-
taine, ses guérisons, in-12,1874. — D' Paul Diday :Examen médical des miracles de Lourdes, in-12,
1873 (hostile). — Artus : Histoire complète du défi
porté à la Libre Pensée sur les miracles de N.-D.
de Lourdes, in-12, 1877. —J. B. Estrade: Les appa-ritions de Lourdes, récit intime d'un témoin, in-12,
1890 (souvent réimprimé). — Emile Zola: Lourdes,
in-12, i8g4 (roman hostile). — R. P. Ballerim :
Le miracle et la critique d'Emile Zola, in-16, 1894.
— Huysmans : Les Foules de Lourdes, in-12, 1906.
— Jean de Bonnefon : Lourdes et ses tenancier.-:,
in-12, 1906 ; Faut-il fermer Lourdes ? in-8°, 1906
(pamphlets). — Dr Vincent : Doit-on fermer Lour-
des au nom del'hygiène ? Non, in-8°, 1906 (réponse
au pamphlet précédent). — Dr Lavrand : La sug-gestion et les guérisons de Lourdes, in-16,1907. —Mgr Meunier : Trois miracles de N.-D. de Lourdes
au diocèse d'Evreux, in-8°, 1909.— Dr Guinier : Le
surnaturel dans les guérisons de Lourdes, dans les
Etudes, t. CXXI(igog). — Dr Vourch : La foi qui
guérit, in-12, ign (La conclusionestvague, fuyante
et forme disparate avec ce qui précède). — Dr de
Grandmaison de Bruno : Vingt guérisons à Lour-
des, in-12, 1912. — Dr Jeanne Bon: Thèse sur quel-
ques guérisons de Lourdes, in-8°, 1912 (Mme Boit
fut refusée pour cette thèse de doctorat en méde-
cine, favorable à Lourdes, par un jury partial de
Lyon). — Dr Desehamps : Le Cas Pierre de Rudder,
in-12, 1912 (Solide réponse de l'auteur à un de ses
compatriotes belges, qui a écrit un pamphlet sur
cette guérison).

Georges BERTRIN.

M/
MAGIE ET MAGISME. — On voudrait, dans

une premièrepartie,profitant des lumières nouvelles
que projettent sur la magie les sciences auxiliaires
de l'histoire des religions, ethnologie, histoire,
psychologie individuelle et sociale, essayer de
répondre à cette simple question

• : Qu'est-ce que
lamagie?Il faut savoirde quoi l'on parle.Et, dans le
cas, ce n'est pas facile. Plus d'un mémoire classique
sur l'uneoul'autre des a magies «particulières,faute
d'avoir exactement défini ce qui fait l'essence
subtile de La magie, traite de tout autre chose.

Quoiqu'on en ait douté, il semble possiblede don-
ner de la magie une définition ou description posi-
tive. Les différents peuples, malgré quelques hési-
tations, ont toujours distingué, au moins confusé-
ment, certains rites magiques, de toutesles pratiques
analogues. Pour cela, on peut suivre, en la perfec-
tionnant, la méthode proposée par MM. HUBERT et
MAUSS. Une première opération consistera à démon-
ter en quelque sorte, pièce à pièce, un acte magique
qualifié — le maléficepar exemple — à soumettre cha-
cune de ces pièces à un minutieuxexamen et à saisir
ainsi plus facilement la note générique ou spécifique

de la magie. — La seconde opération, celle que les
deux sociologues français n'ont pas pousséeà bout,
sera de comparer le rite magique remonté, remis enpossession de toutes ses pièces, à d'autres institu-
tions, qui lui sont apparentées, et qu'un regard su-perficiel pourrait facilement confondreavec elle.

I. — MAGIE

I. Lamagieensoi.— Ilsuffirapresquepource pre-mier travail de renvoyer à l'essai de MM. Hubert <'t
Mauss. Successivement, ils analysent les qualités
qu'on exige du sorcier,lespropriétésdurite,lesrepré-
sentations et les croyances que suppose l'opération
prestigieuse. On découvre ainsi un certain nombre
de notions qui ont trop vite semblé suffire à carac-tériser la magie : formalisme des opérations, idée
d'efficacité immédiate, idée de similarité, de conti-
guïté opérante, idée de force ou de vertu sympathi-
que, d'action à distance, de rite contraignant, etc.
— Or, si la magie est généralement liée à tout cela,
elle n'est, à vrai dire, rien de tout cela. Il y a, aux
yeux des croyants de la magie, doublant chacun
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de ces éléments d'une frange de mystère, une
essence impondérable, qui est précisément ce qui
permet celte efficacité projectrice et nécessitante.
Les sauvages se la représentent sous forme d'une
vertu mystérieuse, dont le rôle est de surélever les
puissances ordinaires de la nature et de l'homme.
C'est un premier résultat assez précieux à enregis-
trer. Il n'y a donc pas vraie magie, où il n'y a pas
l'idée, au moins fruste et embryonnaire,d'un certain
surnaturel.A ce point s'arrêtent les services rendus
par la première méthode. Elle ne suffit donc pas,
on le voit, à déceler la note spécifique de la magie.
Il convient à tout phénomène magique, d'être un
rite efficace doué d'une vertu préternaturelle. Voilà
qui est entendu. Mais cette condition n'est-elle
réalisée que dans cette seule Classe de phénomènes?
— Pour être rigoureuse, une définition doit s'appli-
quer omni et soli definito. Force est donc d'en venir
à la seconde méthode indiquée au début, à la
méthode comparative.

II. La magie comparée aux institutions qui
lui ressemblent.

1° — La magie comparée aux techniquessauvages.
Cette comparaisons'impose au seuil de la recher-

che. C'est ordinairement sur le terrain de ces tech-
niques rudimentaires qu'a fleuri l'art des mages.
Est-ceune raison de les confondre?

Ce travers est celui de M. FRAZER,dans le Golden
Bough. Le folkloristeécossais définit, commeonsait,
la magie : « une fausse science et un art avorté », ou
encore : « une fausse applicationdu principede cau-
salité ». Dans cette supposition,il ne luiest pas trop
difficiledegrossir,endeux volumes, le catalogue des
faitsmagiques, et de se figurer, auxorigines de l'hu-
manité, une société tout entière composée de sor-
ciers ! Son seul tort est de limiter ce règne universel
de la magie, entendue en ce sens abusif, aux pre-
miers âges du monde. En est-il beaucoup, même en
nos siècles de lumière, parmi les non-civilisés et
même parmi nous, qui n'aient pratiqué, une fois ou
l'autre, en leur vie, sans le savoir bienentendu,quel-
que « fausse science », ou quelque « art avorté »?
Les appellera-t-on mages pourcela ?

Si l'on ne veut pas confondrece que les sauvages
eux-mêmesdistinguent, il faut : i° éliminer complè-
tement de la magie toutes les industries sauvages,
si déraisonnables soient-elles,qui n'ont pour carac-
téristique que d'être une « fausse science ou un art
avorté », fussent-elles mêlées à de fausses idées de
sympathie;2°éliminer de l&vraiemagie

—
delà seule

magiequimérite de faire une catégorie à part — cer-
tainesindustriespluschanceuses,médecine,métallur-
gie, etc. Elles sont bien distinctes des autres, en ce
sens qu'étant « d'objetcomplexe,d'actionincertaine,
de méthodes délicates » (HUBERT et MAUSS,Esquisse,
p.i44ï W. SCHMIDT, Anthropos, IV, p. 523), elles ont
été de faitun terrain de culture,où, de préférence, la
magie agermé. Elles ne sont pas pourtant la magie,
et les « primitifs » les ont souvent distinguées de cet
art mystérieux : p. ex. les Bantous actuels (Mgr LB
ROY, La religiondes primitifs,Paris, igog,p. 340> les
anciens Egyptiens (A.-H. GARDINER, Notes on Egyp-
tian Magic[Transactions~],Oxford, 1908, 1,208.), etc.
On peut cependant, pour se conformer à un usage
invétéré, leur laisser — quand elles prennent un
caractère particulièrement contraignant et sont
mêlées à des idées pseudo-scientifiquessur la sym-
pathie .ou l'homéopathie — le nom, un peu trop
vague, de magie blanche, ou celui plus précis de
magie naturelle, que semble vouloir leur assigner
Mgr LE ROY (Op. cit., p. 331, 34o). Volontiers on
proposerait, pour ce genre de pratiques, le nom plus i

précis encore de magie profane. Ce dernier terme
aurait l'avantage de marquer assez nettement ce
qui interdit de voir en ces usages des rites vrai-
ment magiques. Par contraste, il faudrait appeler
magie sacrée, celle qui met en oeuvre la potentialité
quasi surnaturelle, dont nous parlions plus haut.
On laisserait, bien entendu, au mot « sacré » toute
l'ambiguïté du vocable-latin : saint ou exécrable,
Ce qui distingue, en effet, la magie sacrée — la
seule vraie — ce qui l'oppose à la magie profane,
c'estque, prenant sonpoint d'appuidans une sphère
d'activité soustraite ordinairement à la prise da
l'homme, elle se largue d'arracher son client à ses
impuissances coutumières, au monde où se brise
l'effort de sa vie quotidienne. Et c'est pour le haus-
ser jusqu'à ce monde supérieur et invisible, où de
nouvelles puissances, sacrées ou détestables,seront
employées — c'est sa conviction — à satisfaire ses
soifs inassouvies.

3° — La magie sacrée comparée avec la religion.
Si nécessaire fût-elle, la première comparaison

que nous venons de tenter ne nousa pas mené plu»
loin!que la première enquête sur la magie en soi.
Du moins en a-t-elle confirmé et précisé les résul-
tats.'La vraie magie est décidément un effort vers le
transcendant : elle prétend y avoir sa source et a
pour but d'y faire pénétrer. Mais voicique ce der-
nier trait, qui la sépare des techniques ordinaires et
mênie des techniques hasardeuses des sauvages, la
rapproche de la religion. La religion n'est-elle pas,,
elle aussi, une tentative pour nouer des relations
avec)le monde invisible? — Oui, mais il y a trans-
cendant et transcendant, manière et manière de
l'atteindre.

L'expliquer sera achever de déterminer le carac-
tère sui generis de la magie.

L'histoire, l'ethnologie, La psychologie, interro-
gées sans parti pris évolutionniste ou agnostique,
forcent à dire que partout où les hommes ont voulu
pratiquer religieusementwa. aetede nature religieuse,
ils se sont représenté l'objet de leur culte — fût-ce
« à travers un brouillard d'illusion » — comme di-
vin, personnel et moral. — Nous ne refaisons pas
ici là preuve de cette assertion, l'ayant esquissée
ailleurs. Cf. Recherches de Science religieuse, IX,
67-71, g3-io4, Paris, 1911.

Parce que les peuples ont ordinairementcru à une
oppositionformelle entre la religionet la magie, suf-
flra-t-il donc, pour déterminer par contraste l'objet
de cette dernière, de dire qu'il est tout le contraire
de l'objet que vise la prière ou l'adoration, qu'il
n'estni divin, ni personnel, ni moral?La chosevaut
d'être discutée.

1) Est-ce à un surnaturel vraiment divin que croit
avoir affaire le mage? La réponse à cette première
question ne manque pas de difficultés. D'une part,
l'altitude du sorcier vis-à-vis de l'objet qu'il vise est
tout le contraire d'une attitude religieuse. Tout son
désiri inspiré, comme l'a bienvu M. Frazer, par une
« hautaine suffisance », est de compulser, de con-
traindre en maître la force invisible qu'il veut assu-
jettir, à son usage. Rien de commun avec l' « humble
prosternement t de l'homme religieux devant la di-
vinité qu'il adore (FRAZER, Magic, I, 226).

D'autre part, l'histoire des religions présente un
certain nombre de faits énigmatiques, où le sens de -

cette \ distinction semble se troubler. Parfois, en
effet, :1a magie paraît vouloir tenter cette aventure
folle de lier et de contraindre, par la force du rite
ou de la formule, les dieux omnipotents, de les
capturer « comme l'oiseleur l'oiseau ».

Une première remarqueà faire, c'est que les exem-
ples d'une telle audace ne sont pas, somme toute,
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fort nombreux. Dans les Védas, par exemple, au
jugement de M. Oldenberg, c'est v une fantaisie
isolée » (H. OLDENBERG, La Religion du Véda, Paris,
1908, "260-266; V. HENRY, La Magie dans l'Inde,
Paris. 1909, 11 et 2ÔI-252).— Rare ou non, cette fan-
taisie doit être expliquée. A moins de supposer un
renversement des lois psychologiques ordinaires, il
faut penser que, dans l'âme de l'audacieux qui cher-
che ainsi à faire de son dieuL'esclave de sa volonté,il
y a eu comme une éclipse, au moins momentanée,de
sa foi en la majesté redoutable des dieux tout-puis-
sants. Tout à l'heure, il se prosternait devant eux,
dans un humble aveu de dépendance. Maintenant, il
entend les subjuguer. Il a donc cessé, pour un ins-
tant, dans le délire de sa passion,de croire à la ma-
jesté de son dieu, de concevoir le divin comme tel.
Devant l'idole intérieure, qui est sa convoitise divi-
nisée, tout autre dieu est détrôné et pratiquement
ne compte plus.

Il faut écarter de la magie deux cas assez sembla-
bles en apparence à celui-là, mais qui en sont en
réalité fort différents:

a) Il arrive que l'adorateur d'une divinité pense
sérieusement pouvoir la lier par certaines prières ou
certaines formules. Mais, si son acte indique une
tendancesuperstitieuse, il n'est pas pourtant, à vrai
dire, magique. Le mortel n'a voulu prendre son dieu
que de la manière dont il s'imaginait que son dieu
voulait être pris. C'est, dans son idée, ce dieu lui-
même qui a révélé ou laissé surprendre ce procédé
pour le vaincre. El il n'est finalement contraint que
parce qu'il l'a permis. Dans l'âme peu éclairée de
celuiquiposecette condition, c'est donc bien encore,
malgré tout, le sens religieux qui domine. Son acte
reste un hommage secret — sinon diseret — à la
souveraineté de ce puissant, qui s'est soumis de son
plein gré à cette capture, pour ne pas manqueraux
lois qu'il s'était lui-même tracées.

b) Il est moins difficile encore de reconnaître la
religion dans les prières ou les pratiques que pres-
crit un rituel pour rompre les charmes des sorciers.
Dans ce cas, au lieu de magie, il faut parler plutôt
de contre-magie, ou mieux encore d'exorcisme reli-
gieux.

Rien de divin — rien du moins qui soit claire-
ment conçu et avoué pour tel — ne doit donc être
laissé dans la catégorie des objets qui spécifient la
magie, si l'on ne veut risquer de tout confondre.

2) Les puissances, les forces préternaturelleset
infra-divinesque prétend compulser le sorcier, sont-
elles nécessairement des puissances personnelles? Il
ne semble pas. En recourant à ses recettes occultes,
le magicien ne veut qu'une chose : il lui faut un sur-
plus de force que la religion lui refuse ou,lui fait
trop attendre. Que lui importe à ce prix la nature
ultime — personnelle ou impersonnelle

— de cette
énergie dont il exige le service ? Il va jusqu'aux
extrêmes limites de son pouvoir, sans bien s'inquié-
ter de ce que sera le surcroit qu'impérieusement il
somme de répondre à son désir. Il a d'ailleurs dans
la majorité des cas une réponse toute faite à cette
question. C'est celle qui a cours depuis un temps
immémorial dans le milieu où il vit. ELlepeut varier
suivant les croyancesmythologiques ou eosuiologi-
ques de la société où elle s'est élaborée.

3) Enfin, bien différente en ceci de la religion, la
magie se meut tout entière hors de l'ordre moral,
hors de la sphère de l'honnêteet de l'obligatoire. —C'est sacrifier à l'esprit d'école, que d'ajouter,comme
plusieurs sociologues, à cette première distinction
assez ferme, une seconde distinctionprise du carac-
tère socialou antisociald'un rite, comme s'il y avait
entre social et religieux, antisocial et magique, mue

Tome III.

équivalence sensible. Dans la réalité des faits histo-
riques ou ethnologiques, ces distinctions, si nettes
dans l'apriorisme de la théoriesociologique de ceux
qui les inventent, s'effacent ou se renversent plus
d'une fois. Tout dépend en somme de l'état moral oureligieux d'une société. Suivant cet état, ce sera
tantôt par la magie et tantôt par la religion qu'elle
ira à ses fins. Il n'en est pas autrement pour les indi-
vidus. Cf. Recherches, III, p. 420-426.

3° — Symbole magique et sacrement religieux.—
Prestige magique et miracle religieux.— Tentons undernier rapprochemententre le mystère magique et
le mystère religieux d'une part, entre le prestige
magique et le préternaturelreligieux d'autre part.

M. SALOMON REINACH, MM. HUBERT et MAUSS eux-mêmes, semblent ignorer profondément la première
de ces distinctions. Et c'est dommage. On ne leur
demande pas de connaître aussi bien qu'un catholi-
que ce qu'ils entendent par rite sacramentel et cequ'ils attendent de sonefficacité. Du moins auraient-
ils pu se renseigner.

IL est très vrai, et c'est peut-être ce qui a causé
l'erreur de MM. Hubert et Mauss, que le symbole
magique et le sacrement chrétien sont des signes
sensibles qui exprimentune réalité appartenant à ce
vague surnaturel in a way qui déborde de tous côtés
le monde profane. Il est très vrai encore que l'un
et l'autre sont des rites efficaces,agissant, comme ondit, ex opère operato, mettant en oeuvre, pour un
effet transcendant,une forcemystique, dont ils sont
le véliicule sacré. Sous ce rapport tout matériel, pas
grande différence entre la structure, le mécanisme
d'une opération magique et celuid'un mystère reli-
gieux. Ces airs de famillen'ont vraimentpas de quoi
surprendre.Ils viennentà ces rites apparentés,d'une
nécessité commune d'adaptation à certains beso.ns
innés de l'âme humaine.

D'ailleurs, sous ces ressemblances surtout ei -é-
rieures-, de profondes différences se cachent.

Le rite religieux et le rite magique s'opposent
pour les mêmes raisons que la religion et la magie :
le sacrement se rattache à Dieu, comme à son agent
principal. C'est Dieu qui lui donne sa vertu pour un
effet digne de lui et strictement surnaturel; la sain-
teté du coeur. Le symbole magiquea « sa vertu pro-
pre », sonefficacité contraignante,indépendamment
de toute préparation ou précaution morale. Il est la
cause physique, déterminante, d'un effet auquel par
lui-même il n'est pas proportionnéet que ni Dieu ni
la conscience ne saurait sanctionner.

En est-iL de même des 'deux autres sosies que
tant d'auteurs accouplent ou identifient sans pré-
caution : le prestige et le miracle ? Y a-t-ilunpré-
ternaturel spécifiquementreligieux, un merveilleux
qui le inime,etcependantappartient plulôtàla sphère
magique?

Il faut avouer qu'entre l'un et l'autre la différence
est parfois étrangementdifficile à expliquer, si l'on
s'obstineà considérer celte double série de phéno-
mènes anormaux hors des circonstances concrètes
où ils s'insèrent.On peut même dire qu'elle est mora-
lement impossible à saisir, pour quiconque s'arrête

•
à la pure matérialitédes faits.

Mais si jamais quelqu'un se contentait de cette
considération superficielle, ce serait, à coup sûr, au
mépris de toute la tradition chrétienne et du simple
bon sens. S. Augustin et S. Thomasn'ont pas attendu
notre siècle pour bien marquer qu'il est souvent
impossible de distinguer entre miracle et prestige,
si l'on ne consent pas à raisonner, comme tout
homme doit le faire, avec toute son âme, en tenant
comptedes anticipationset des quasi-intuitions que

8
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donne à chacun,ne fût-il paschrétien, le sens moral,
dès son premier éveil, qu'achèveencore et précise la
poussée secrète de la grâce.

C'est qu'il y a entre le prestige magique et le
miracle religieux un abîme..., un abîme, hélas 1 que
les meilleurs des théoriciens évolutionnistes que j'ai
cités ne voientpas. C'est à peine si WUNDT, et c'est
presquele seul, note la différence entre merveilleux
et merveilleux; il abien remarqué, grâceà une induc-
tion ethnologique assez étendue, que le miracle,
dans les différentesreligions, est comme réservé aux
dieux suprêmes, tandis que le rite magique prétend
produire ses effets par la vertu de l'homme. Mais
visiblement cela ne le frappe pas. Il n'a pas vu que
cette relationau monde divin estprécisément ce qui
donne son caractère religieux au miracle.Leprestige
reste magiquepour ne l'avoirpas. JEVONS s'approche
davantage de la vérité, mais n'en voit qu'un aspect.
N'est miracle, pour lui, que ce que la société peut
approuver, que ce qui est son bien. IL n'exclut pas,
comme tant d'autres, le bien moral. Et c'est heu-
reux. Mais il n'observe pas assez que, dans la
pratique même, ce qu'une société considère comme
son bien n'est pas toujours celui qu'approuve la

•conscience des individus. Ce sorcier, par ses passes,
aura beau vouloir procurer à la collectivité ce qu'elle
désire, pluie, soleil ou vent, mort ou défaite de ses
ennemis; il n'en restera pas moins vulgaire sorcier,
tant que son acte ne sera pas soustrait à l'ordre
matériel et profane, pour être attaché à un ordre
supérieur, l'ordre moral. Sans cette relation interne
d'un fait inouï à l'ordre divin et à l'ordre moral, il
n'y a pasvrai miracle; il n'yapas de signereligieux;
il y a trouée stérile, brèche inféconde ou nuisible
dans l'enchaînement habitueldescauseset des effets :
il peut y avoir magie,

Essayons maintenant de fixer en une définition
la notionde la magie. C'est celle d'unpouvoir et d'un
milieu, en quelque manière surnaturel,qui est censé
permettre à l'homme d'exercer, même à dislance,
par des moyens sans proportion apparente avec la
fin à obtenir, une influence occulte, anormale,
contraignante, infaillible. Ce qui est caractéristique
en tout cela, ce n'est pas la nature personnelle
ou impersonnelle des forces surnaturelles mises en
oeuvre ; ce n'est pas davantage la portée sociale ou
antisociale du rite accompli; c'est plutôt l'esprit
positif d'indépendanceà l'égard de tout maître divin
et de toute loi morale, avec lequel agit le sorcier,
jaloux d'égaler enfin, sans mendier le secours de
personne, sans contrainte imposée à ses passions,
son pouvoir débile et ses plus démesurés vouloirs.

II. — MAGISME

Le contraste que nous avons constaté entre la
religion et la magie a-t-il toujours existé ? Quels ont
été à l'origine les rapports des deux antagonistes?
Peut-on dire que l'un a précédéTaulredansle monde,
ou bien y sont-ils entrés tous les deux à la fois, si
bien fondus ensemble qu'on aurait pu les croire
indiscernables ? C'est à celte seconde question, plus
obscure encore que la première, et, sur laquelle la
science ne peut faire que des hypothèses, qu'il nous
faut maintenant répondre. — Mais, entendons
d'abord, pour essayer de les juger, les réponses qu'y
on1 faites les théoriciens de la magie.

Trois, systèmes surtoutsont en présence. On peut
y ramener, sans trop de violence, tous les autres.
Troismotsconventionnels,pourlesquelsondemande
l'indulgence du lecteur, serviront à les désigner.

i° Le Magisme de M. FRAZER fait.pendant à l'ani-
misme de M. TYLOR, auquel il prétend s'opposer.

Avant l'âge où, d'après l'école de Tylor, l'humanité
naissante ne connaissait que des esprits, non encore
promus au rang des dieux, les partisans du magisme-
rigide (ils sont en réalité peu nombreux) croient
découvrir, à travers les ténèbres de la préhistoire, un
âge plus primitif eneore, eelui'de la magie pure ou
non animiste. L'animisme et a fortiorila religion, le
culte de dépendance à l'égard des dieux, ne serait
qu'un produit d'évolution assez tardif. La foi aux
dieux serait sortie de la crise d'âme, par laquelle,,
après de longs siècles d'exercice, passèrent les sor-
ciers, s'apereevantenfin de l'inanité de leur art.

2° Le Prémagisme est professé par la- plupart des
préanimistes de l'école évolutionniste, c'est-à-dire
de ceux qui, dépassant l'animisme de Tylor sans
tomber dans le radicalisme magique de Frazer, pos-
tulent, avant la religion et avant la magie pure, a un
état social très imparfait, où magie et religion sont
eneore confondues dans quelque chose qui n'est, à
proprementparler,ni. la magie ni la religion, et qui
tient la place de l'une et de l'autre» (A LOISY, A
propos d'histoire des religions, p. i83). C'est, avec
des nuances que nous avons essayé ailleurs de pré-
ciser, le système de MM. Hubert et Mauss, Marett,-
Loisy, etc. — (Voir les Recherches de science reli-
gieuse, mars-avril 1912, p. 167-200. Sur les différentes
formes de préanimisme, même revue, t. III, janvier-
février 1911, p. 73-84.)

3° Ceux qui refusent d'adhérer aux théories évo-
lutionnistes rigoureuses qu'on vient de caractériser,,
se rattachent presque tous, mais avec des différences
appréciables, à l'idée d'un théisme primitif, antérieur
à la, magie, ou du moins acclimaté dans le monde
presque aussitôt qu'elle, et, dès lors, suffisamment
distinct d'elle.

Dans quelle direction y a-t-il davantage chance,
au simple point de vue scientifique, de rencontrer-
la vérité?

I. Critique du magisme primitif. — Pour mon-
trer que le magisme rigide n'a aucun point d'appui
dans la réalité, il suffit de passer au crible le princi-
pal argumentde FRAZER.Il l'emprunte à l'ethnologie.
Belle occasion pour voir se mesurer au même pro-
blème le célèbre folklorisle écossais et l'ethnologue
autrichien qui, avec ANDREW LANG, a le plus fait,
pour ruiner les apriorismes des historiens évolu-
tionnistes des religions.Onveutparler du P.SCHMTDT,.
leifondateur de la revue internationaleAnthropos et
l'initiateur de la Semaine d'ethnologie religieuse.
C'est l'oppositionradicale de deux méthodes : d'un
côté une méthode purement impressionniste, de
l'autre la KulturhistorischeMelhode,mise en honneur
parGRAEBNERetd'autres,parmi lesquelsse distingue
le P. Schmidt.

Frazer, en une phrasetranchante, se porte garant
de trois faits : i° l'absence presque totale en terre
australienned'une religion quelque peu développée;
20' le règne universel et incontesté, en ces mêmes
régions, de la magie (non animiste) ; 3° la « primiti-
vité » ethnique des tribus océaniennes restées les
plus fidèles à la magie. D'où il conclut à la priorité
de; la religion sur la magie dans le monde, (Cf. J. G.
Frazer, Le rameau d'or, ze édition [Trad. Stiébel et
Toutain], p. 76, n* 1.) C'était donc déjà son opinion
depuis igoo. Elle n'a pas varié. Cf. Totemism, du
même auteur, t. I, p. i44, rééditant un article de
igo5. Enfin en igu, la 3e éd. du Golden Bough,
Magic, t. I, p. a34, reproduit encore, malgré la vive
critique d'A. Lang (Magic and Religion), le même
argument.

Or, de ces trois affirmations,iln'enest aucune qui
résiste à la critique :
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r° Los travauxantérieurs de Lang, du P. Schmidt
et de Aigr Le Roy montrentqu'une religion, et une
religion assez haute, existait avant l'arrivée des
missionnaires, existe encore en Australie, comme
d'ailleurs dans toutes ou presque toutes les couches
de civilisation, même les plus anciennes, même les
plus rudimentaires. On peut faire facilement la
preuve (Cf. Recherches, t. II, p. 88-io4). C'est peu
contre ces faits, que l'affirmation en sens contraire,
si solennelle soit-elle, donnée à M. Frazer, dans dès
lettres particulières, par le voyageur B. Spencer. Ce
dernier est trop intéressé à ne pas contredire ses
premièreset trop hâtives déclarations. Libre à l'au-
teur du Golden Bough de s'en contenter.

2° Pour prouver l'universalité de la magie reli-
gieuse en Australie, trois témoignages suffisent à
M. Frazer, ceux de Howitt, de Mâtthew et de Curr.
Queue les a-t-il lus dans le contexte qui les éelaire?
Si l'on a cette curiosité légitime — nous l'avons
eue — on est étonné de la légèreté d'un critique
qui aurait pu trouver contre sa thèse, dans le reste
du livre de Howitl et dans celui de M. J. Matthew,
des témoignages beaucoupmoins vagues et beau-
coup plus nombreuxencore que ceux qu'il retient.
L'imprécision des passages découpés dans le vif par
M. Frazer s'éclaire soudain. Et ce n'est pas dans le
sens de la thèse du Golden Bough. Quant à Curr, le
seul de ces trois voyageurs qui incline vers la con-
clusion de M. Frazer, il en dit assez dans, le reste de
son livre, pour ne pas nous laisser ignorer qu'il a
observé superficiellement.Son tort a été de ne pas
se fier à l'avis, contraire au sien, qu'exprimaient
devant lui des missionnaires, soit protestants soit
catholiques, plus habitués au pays et à la langue.

3° Ce n'est que grâce à un cercle vicieuxtrop évi-
dent, ce n'est qu'en vertu d'un pur postulat évolu-
tionniste (ignorance et grossièreté sont signe d'an-
cienneté ethnique pour un peuple !), que M. Frazer
a pu songer à soutenir, comme un fait avéré,la prio-
rité de la race Arunta sur les autres tribus austra-
liennes.

Le P. Schmidt, lui, trouve plus difficile la déter-
mination de l'âge d'un peuple. Appliquantavec pa-
tience au cas fameux des Aruntas ou Arandas la
méthodehistorique « des cycles culturels », il exa-
mine, dans un laborieux et savant mémoire, dont
il nous est permis de contrôler les conclusions
(Zeitschrift fur Ethnologie,1908,p. 866-901 ; — 1909,
p. 328-337), non Pas u11 élément isolé, mais tous les
éléments à la fois de cette civilisation composite.
Au terme, on arrive à cette conclusion, diamétrale-
ment opposée à celle de Frazer : les Aruntas, loin
d'être des primitifs, trahissent, par l'ensemble de
leurs usages et de leurs croyances, leur affinité avec
la civilisation complexe, contournée, vieillotte de
la Nouvelle-Guinée.Ils ne peuvent donc être pris, à
aucuntitre, pour les représentants fidèles de la men-
talité primitive. L'argument majeur de M. Frazer
croule parla base.

II. Critique historique et ethnologique du
Prémagisme- — La thèse du prémagisme primitif
est plus nuancée que ceUe du magisme; et partant
la critique en est plus délicate à faire. Cependant,
la difficulté sera moindre : i" si l'on remarque que
les tenants eux-mêmes du prémagisme avouent ne
pas voir aux origines l'état nuageux qu'ils postulent
et que caractériserait la fusion primordiale de la
religion et de la magie; mais ils sont si sûrs qu'ils
l'entrevoient.1 (A. LOISY, A propos d'h. desr.,^>. 2o5);
— 2° si, à la différence de la plupart des théoriciens
de la magie, on n'a pas de telles préférencespour une
méthode, ou pour un aspect de la question, qu'on •

en arrive à négliger un peu trop les autres. Une
hypothèse en pareille matière ne vaut que si elle est
suggéréeà la fois par toutes les sciences auxiliaires
de la préhistoire.

Ce que les prémagistesassurententrevoir au delà
du seuil de l'histoire, au-dessous du seuil delà cons-
cience claire, est-il donc insinué ou par L'histoire,
ou par la psychologie individuelle et sociale ?

i° Certainement, l'histoire n'a pas d'indices dans
ce sens, surtout pas celle qu'on devrait d'abord
interroger, parce qu'elle ressort des documents reli-
gieux les plus anciens et par suite les plus rappro-
chés des temps préhistoriques. En vain M. Loisy
s'efforce-t-il de chercher en Israël même l'exemple
d'une religion qui commenceraitpar des croyances
et des pratiques magico-mystiques,plus voisines de
la magie que d'un culte théiste et vraiment reli-
gieux.

L'exemple qu'il choisit se retourne vite contre
lui. Même en admettant, à cause d'une insinuation
de la Bible (Josué, xxrv, 2, i4), interprétée dans ce
sens par certains Pères de l'Eglise, que les ancêtres
d'Abraham, Abraham lui-même, avant son élection,
aient passé par le paganisme(S. CYRILLE d'ALEXAN-
DRIE, Glapkyrorum in Genesim, IV, m [P. G., LXIX,
187] ; Cf. D. CALMET, Sur l'origine de l'idolâtrie
[Commentaire sur la Sagesse, Paris, 17j3, p. 3o4-
3o5]; TOUZARD [OÙ en est l'histoire des /., Paris,
1911, II, 8]), on n'aurait aucun droit de dire, comme
pourtant le hasarde M. Loisy, que ce paganisme
préhistoriqueait été un <i culte de sauvage », plus
magiqueque religieux. Et si M. Loisy refuse — on
ne voit pas sur quel fondement — d'attribuer à ce
paganisme des préisraélites l'élévation du théisme
sémite ambiant des Assyro-Bâbylbniens, s'il tient
à chercher un terme decomparaison chez les Arabes
nomades, ce sera encore l'humble adoration des
maîtres divins de l'hommeque révélera l'étudescien-
tifique dupantliéonarabe. Force est donc à M. Loisy,
pour maintenir sa thèse prémagiste, d'entrevoir au
delà de l'histoire tout autre chose que ce qu'il peut
lire dans les monuments religieux les plus anciens
des races sémitiques.

Il serait eneore assez facile de montrer que ni les
religions de l'Inde, ni celle de.l'Egypte — l'histoire
n'en étudie pas pour l'heure de plus anciennes —
ne connaissent à leurs débuts la nébuleuse magico-
religieuse indifférenciée, qui, d'après les évolution-
nistes de Lanouvelle école, aurait ensuite, sous l'ac-
tion de certains réactifs, glissé, suivant les cas, vers
les sommets de la religion ou les bas-fonds de la
magie. Qu'il suffise de renvoyer à des indianistes
comme OLdènbergetLa Vallée-Poussin,àdes égypto-
logues comme Erman ou Wiedmann. Partout on
trouve, au moins en quelquespratiques plus carac-
térisées, « la magie nettementdistinguée, sinon tou-
jours séparée de la religion » (DE LA VALLÉE-POUS-
SIN, dans Ohristus, 1912, p. 245-248). On peut
mélanger un instant, à force de les agiter dans le
même verre, de l'huile et de l'eau. Laissés à eux-
mêmes, les deux liquides formeront de nouveau
deux couches superposées, imperméables l'une à
l'autre.

20 On nous renvoie à l'ethnologie. Que dit-elle de
plus certain? D'après MM. Hubert et Mauss, et plu-
sieurs autres prémagistes, elle nous révélerait que
rien n'est plus primitif que la notion sauvage de
mana, et que le mana mélanésien est précisément
l'idée de cette potentialitémagico-religieuse, à par-
tir de laquelle auraient bifurqué les deux lignes
d'évolution, magique et religieuse. Le malheur est
qu'on ne connaît bien qu'une espèce de mana-, celui
des Mélanésiens, et que précisément en Mélanésie
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— ie P. Schmidt le montre assez bien — la notion
de mana est solidaire de certaines croyances ani-
mistes et mythologiques. De plus, la comparaison
dt-s thèmes mélanésiens avec les autres formations
mythiques austronésiennes apprend à considérer
c la période du mana » comme secondaire et déri-
vée, vis-à-vis de celle où florissait le culte, mainte-
nant effacé, de l'Etre suprême.

Quelle que soit la valeur de cet argumentethnolo-
gique — ce n'est à notre sens qu'unevaleur ad homi-
nem — une étude plus étendue sur les différentes
civilisations australiennes, austronésiennes, pyg-
mées, bantoues, etc., incline à poser cette loi, qui
est le renversementdel'hj'polhèse prémagisle : plus
est développé dans une société inférieure le culte
de l'Etre suprême, moins il y a de magie, the more
All-Fuiherism, the less Magism, aurait dit Lang. Ce
qu'il faut compléter par cette autre loi ethnologi-
que, également en voie de devenir hautement pro-
bable : plus un peuple se manifesteprimitifpar l'en-
semble de sa civilisation, et plus reste au premier
plan chez lui le culte du Père de tous, moins est im-
pure et superstitieuse sa religion et sa morale.

L'hypothèse du prémagisme n'est donc pas ethno-
loglquement fondée. Bien que purement négatif, ce
résultat a son importance.

D'ailleurs, il faut en convenir, ni l'ethnologie, ni
l'histoire ne nous donnent de réponse positive, suf-
fisamment certaine, à celte question ultérieure: la
religion a-t-elle vraiment précédé,et de beaucoup, la
magie dans le monde?

Peut-être la psychologie nous permettra-t-elle
d'aller plus loin encore. Certains théoriciens de la
magie le croient. Interrogeons donc la psychologie,
ou plutôt, comme on tend à dire en certains cercles
philosophiques,la socio-psychologie et la psycho-
sociologie, car aucun psychologue moderne ne con-
sent à perdre de vue le facteur social, et nul socio-
logue ne voudrait convenir qu'il oublie le coefficient
individuel.

III. Critique psychologique du Prémagisme.
— La genèse de là magie et celle de la religion.
— De l'état mental que suppose la magie et de celui
que suppose la religion, quel est psychologiquement
le plus primitif?

Alors même qu'on viendraità résoudrecette ques-
tion, on n'a aucun droit de transporter dans l'his-
toire du monde les phases successives que l'intros-
pection aurait pu découvrir dans l'histoire mentale
de chaque homme ou de chaqvie société prise à part.
Tout au plus trouverait-on par ce moyen une vague
indication de ce qui a pu se passer, en bonne
moyenne, dans la préhistoire de l'humanité, si toute-
fois, ce qui n'est presque jamais le cas, rien n'a dé-
rangé, nulle part, à cette époque, le déploiement
normal des qualités de l'homme !

Sous le bénéfice de cette remarque, on peut ac-
cepter de chercher quelle est l'origine psychologi-
que de la magie et celle du sentiment religieux,
pour savoir lequel précède normalementl'autre.

Avant de s'occuper de l'origine psychologique de
la magie, il peut être bon de faire remarquer qu'on
n'entend pas pour cela n'attribuerà la magie qu'une
origine psychologique et humaine. La vraie science
ne connaît aucun exclusivisme, fût-il surnatura-
liste ! Mais, à l'exemple de S. Augustin et de S. Tho-
mas, on croit loisible et utile de chercher le proces-
sus mental auquel, d'après ces mêmes docteurs, les
esprits mauvais « s'insèrent » et se mêlent plus d'une
fois (S. AUGUSTIN,De DoctrinaChristiana, II, xxni, 35 ;
— S. THOMAS, II* II", q. Q5, a. 5).

Et vraiment, l'on peut presque s'en tenir sur ce

point — en profitant, si l'on veut, des fines remar-
ques qu'y ajoutent deux psychologues modernes
Wundt et Marett — à l'analyse moins nuancée,
moins riche peut-être, mais plus vigoureuse,
plus exacte et plus poussée, de S. Augustin (loc.
cit.). Il a fort bien vu que la tendance à la magie
n'éfait que la déviation du désir, bon en soi,
mais trop souvent immodéré, qu'ont les hom-
mes de tout connaître et de tout expérimenter.C'est
cette curiosité maladive, c'est cette convoitise insa-
tiable qui provoque dans l'âme (aussi bien dans
l'âme des individus que dans l'âme des foules, no-
tons-le, en passant, contre les sociologues avant
tout, comme Hubert et Mauss, et contre les psycho-
logues avant tout, comme Marett) l'attente halluci-
nante du merveilleux. Tout événement fortuit, qui
se produit alors, est facilement considéré comme
une réponse ultranaturelle, sans être divine, à cette
attente. De là l'idée de la causalité magique, qui
est par essence une causalité anormale. De là encore,
suggèreWundt, pour combler la lacune causée par
la rupture des associations mentales ordinaires, Je
jaillissement soudain, dans les profondeurs de
l'âme, de tout un essaim d'associations libres e.t fan-
tastiques, qu'utilisera la magie. De là, en un mol, la
naissance des superstitions magiques. Magiques,
elles le seront, reprend S. Augustin, du jour où, à
cause de ces rencontres fortuites et de ces accidents
psychologiques, certains procédés, qu'on tenait jus-
que-làpour dénués de valeur, auront apparu comme
les « signes » efficaces et infaillibles d'un effet qu'on
souhaitait ardemment sans oser l'espérer. Il n'est
pas j difficile de prévoir qu'une fois implantésdans
l'esprit de plusieurs, ces jugements erronés, qui fon-
dent la magie,ne peuventque se multiplier,se diversi-
fier, selon la variétédes désirs, des expériences réus-
sies et des mentalités. C'est alors, semble-t-il, mais
alors seulement, qu'intervient la société. Il s'établit
comme un consentement tacite sur la valeurconven-
tionnelle de tel rite. C'est donc dans la société, et
par elle (c'est ce qu'il y a de juste dans la thèse des
sociologues), non pas que commence, mais que
s'achève la détermination des rites efficaces et des
signes opératifs, répondant à la moyennedes convoi-
tises d'un groupe humain. Cf. S. AUGUSTIN, Conf.
X, xxxv, 25, etc.; — WUNDT, Vôlkerpsychologie,II,
2, p. 181 sq.

Si celteanalyse du procédé mental, générateur de
la magie, a, comme nous le croyons, quelque vérité,
il paraît assez bien prouvé que l'éveil des supersti-
tions magiques est en rapport étroit avec l'éveil
dans l'âme de l'idée d'une causalité anormale et « en
quelque manière surnaturelle ». Quelquesévolution-
nistes, comme Wundt, ont voulu profiler de celte
constatationpour affirmerque l'idée de la magie pré-.
cède nécessairement, dans l'expérience du primitif,
l'idée de la religion.

Contrecette supposition d'un psychologue,on peut
en appeler à la psychologie, plus scientifiquement
interrogée. Pour connaître Dieu, pour savoir au
moins de lui quelque chose qui suffise à le distinguer
de tout ce qui n'est pas lui, pour se sentir pressé de
lui rendre un culte d'entière soumission qui n'est
dû qu'à lui, pas n'est besoin d'attendre une de ces
crisesmentales, où éclosent les associations et les
illusions magiques; pas n'est besoin de l'excitation
hallucinante produite en l'âme par l'apparition de
l'anormal et de l'inédit troublant. Sans secousse
et tout spontanément,à la vue quotidienne des spec-
tacles familiers, ou plus simplement en entendant et
en interprétant comme d'instinct la dictée secrète de
sa conscience, l'hommele plus primitif, s'ila le coeur
suffisammentdroit et l'esprit suffisamment ferme,
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peut, à l'aide des notions très simples et premières
de cause, de fin et de personne, prendre possession
de l'idée de Dieu. S'il a l'esprit solide et le coeurpur,disons-nous. Et c'est ce qui empêchera toujours de
dire a priori que, fatalement,dans le mondeou dans
telle société dont les annales ont été perdues ou
n'ont jamais été écrites, la religion a précédé la ma-
gie ou la magiea précédéla religion.

Nous pouvons conclure. Les évolutionnistes n'ont
aucun droitde dire qu'ils entrevoientune préhistoire
magique ou magico-religieuse de l'humanité. Ce qui
s'entrevoit de moins confus, à la lumière convergente
des sciences qu'ils invoquent, c'est seulement ceci.
Avant comme après l'histoire, à partir d'un mo-
ment que dans l'état actuel de nos connaissances il
est trop difficile de fixer, les deux institutions ontdû
coexister, croître côte à côte dans les mêmes sociétés,
comme l'ivraie croît côte à côte avec le pur froment,
enchevêtrant leurs racines et laissant tomber dans
le même sillon leurs fruits de vie et leurs fruits de
mort. Aussi anciennes queles deux cités, la cité du
mal et la cité du bien, la cité terrestre et la cité cé-
leste, elles ont passé et passeront par les fortunes
changeantesde l'une et de l'autre. Elles subsisteront
vraisemblablementjusqu'à la fin. Mais ce qui proté-
gera les sociétés et les âmes des humiliantsretours
et des éruptions funestes de la magie, cène sera —l'histoire du passé en fait foi — ni l'avènement de
l'âge scienlifque (c'est le rêve de M. FRAZER, Magic,
I, 222, 374, etc.), ni l'apostolat des « éducateurs
laïques t soudain transfigurés en « pères spirituels
de la jeunesse » (c'est l'espoir chimérique — le
dernier! — de M. LOISY, A propos d'hist. des reli-
gions, pp. 201-202); ce sera, ce ne peut être, qu'un
réveil de la vie religieuse et chrétienne.

Seule, la religion peut empêcher les âmes d'incli-
ner vers la magie, car seule elle peut leur donner
l'aliment que mendie leur inquiète indigence. Ces
âmes, Dieu les a faites pour lui. Et c'est vainement
qu'en dehors de lui elles vont, chancelantes, cher-
chant le bonheur, chtrehant la paix I (S. AUGUSTIN,
De Civ. Dei, 1. XIX, passim, et Conf., 1,1, 1.)
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MAHOMET. — I. Remarques préliminaires. — II.
Premières années de Mahomet. — III. Prédication
à la Mecque. — IV. Vie et enseignement à Médine.
— V. Caractère de Mahomet.

I. Remarques préliminaires. — On pourrait ré-
sumer, comme U suit, l'état des religions en Arabie
à la fin du VIe siècle de notre ère. Le christianisme
et le judaïsme étaient fortementétablis en différentes
parties de l'Arabie. Des idées chrétiennes et juives
s'étaient répandues sur toute la péninsule. Les Juifs
étaientméprisés, tandisque les chrétiens, monophy-
sites pour la plupart, nestoriens et autres en moindre
nombre, apparaissaient devant leurs compatriotes
comme divisésentre eux et liés avec des étrangerset
des envahisseurs. A l'égard du paganisme arabe,
espèce de fétichisme que professait le plus grand
nombre, c'était partout l'indifférence, par endroits
mécontentementmanifeste. Parmi les esprits les plus
élevés, quelques-unsavaientdéjàcombiné un syncré-
tisme cultuel, destiné à satisfaire un instinct reli-
gieux assez éveillé. L'Arabie était, on le voit, en
quelque sorte préparée à recevoir un réformateur
religieux et une nouvelle croyance nationale. Maho-
met devait être ce réformateur et l'Islam la religion
qu'il apportait.

Pour la vie et la doctrine de Mahomet, nous avons
deux sources de valeur très inégale : le Coran et la
Tradition. Pour ce qui concerne le Coran, non seule-
ment nousne pouvonspas exclure la possibilité d'in-
terpolations, puisque le livresacré ne reçut sa forme
définitive que vingt-huit ans après la mort du pro-
phète, mais nous devons nous souvenir qu'il contient
seulement, en premier lieu, ce que le prophète lui-
même désira plus tard faire passer pour révélation,
et, en second lieu, ce que les rédacteurs trouvèrent
en harmonie avec leurs propres idées sur la doctrine
du prophète (v. M. HARTMANN, Die Arabische Frage,
p. 53-4; A. FISCHER, Eine Qorân-Interpolation,Orien-
talische Studien Th. Noldeke gewidmet, I, 53). Néan-
moins,- le caractère sacré qui fut accordé à ce livre
dès le début, le fait qu'il renferme encore plusieurs
révélations qui furentplus tard écartées, le caractère
peu édifiant de plusieurs passages, enlèvent tout
doute qui pourrait s'élever au sujet de son authenti-
cité substantielle. Quant à la Tradition, tous les spé-
cialistes s'accordent maintenantà dire qu'elle a peu
devaleur historique et qu'on nedoit l'utiliser qu'avec
parcimonie et une critique sévère (v. GOLDZIHBR,
Muhammedanische Studien, vol. II; LAMMENS, Qoran
et Tradition, Recherches de Science Religieuse, I,
p. 27-5l). Cette règle de prudence est spécialement
justifiée s'il s'agit de la période mecquoise de la vie
du prophète. Pour la période médinoise, non seule-
ment les traditions et le texte du Coran s'éclairent
souvent l'un l'autre, mais nous possédonsplusieurs
documentsoriginaux,qui portenttoute marqued'au-
thenticité et sont de la plus grande importance
(v. l'article très raisonné de NOELDEKE,Die l'raditian
iiher das Leben Muhammeds,Der Islam, V [1914J
p. 160 sq.).
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II. Premières années. — La date traditionnelle
de la naissance de Mahomet est environ l'année 070
après Jésus-Christ. Cependantle P. LAMMENS a donné
dernièrement de bonnes raisons pour reporter la
date de cet événement dix ans plus tard (v. L'âge de
Mahomet et la chronologie de la Sira, Journal asia-
tique, XVII, 2 [ign], pp. 2og-25o). On dit du pro-
phète qu'il fut le fils posthume d'Abdallah, le plus
jeune fils d'Abd-al-Mut.talibde la tribu de Quraish.
Sa mère, Amina, qui mourut alors qu'il était encore
très jeune, appartenait à la famille mecquoise des
Banû Zuhrâ. La femme de son grand-père, Abd-al-
Muttalib,était membre de la famille médinoise des
Banû Nadjdjâr — fait auquel le poète Hassan ibn
Thâbitfait allusion dans un de ses .vers. Nous pou-
vons admettre cette généalogie dans son ensemble,
ainsi que l'admettent actuellement la plupart des
spécialistes,bien que Caetani et Lammens la rejet-
tent comme une tentativepour ennoblir Mahomet et
jugent qu'une origine commune expliquerait mieux
ce que le Coran rapporte et sur son enfance pauvre
et sur sa polémique contre les ambitions généalogi-
ques de ses compatriotes(v. M. J. DE GOEJE, La Filia-
tion de Mahomet, Cenlenario déliaNascita di Michèle
Amari,Scrifti.Palermo, igio,I,i5»sq.; TII.NOKLDEKE,
Wiener Zeiischrifi fur Kunde des Morgenlands [W..Z.
K. M.], XXI, p. 3oo sq.).

Reçut-il le nom de Mahomet à sa naissance? C'est
là un point discuté. Plusieurs islamisants ont sou-
tenu après Sprengerque ce nom était un nom mes-
sianique, pris par le prophète à Médine, ou même
qu'il lui fut conféréaprès sa mort, mais NOELDEKB,DE
GOBJB (cf. ci-dessus), SCHWALLY (Geschichte des
Qorans, Leipzig, 190g, I. g. n. i)et d'autres rejettent
vigoureusement cette théorie,

Les récits, dont l'un nous le montre élevé dans le
désert par une nourrice nommée Halïma, des Banû
Sacd, et l'autre en fait un berger durant sajeunesse,
sont tous deux apocryphes. Le premier, qui le place
sur le même rang que les riches aristocrates mec-
quois, oublie qu'il était un pauvre orphelin; le se-
cond, qui l'assimile aux prophètes hébreux, ignore
le fait que des Arabes commerçants, comme les Qu-
raish, font paître les quelques troupeaux qu'ils pos-
sèdent, par une tribu nomade avoisinante, et consi-
dèrent l'occupation de berger comme déshonorante
pour un des leurs. Ces exemples montrent combien
nous devons nous défier des récits traditionnels sur
les premières années de Mahomet, même quand ils
évitent le merveilleux. Qu'il fut pauvre et orphelin,
protégé parson oncleAbu Tâlib, c'est toutce quenous
savons. Le premier fait importantque nous connais-
sons avec certitude sur le début de sa vie d'homme,
c'est son mariage avec Khadldja. C'était une riche
veuveou une divorcée, qui, d'abord, employa Maho-
met pour ses affaires commerciales et, plus tard, se
maria avec lui, alors qu'elle avait environ quarante
ans et lui vingt-cinq. Il est naturel que, dans cette
union, la richesse donnât à la femme une certaine
supériorité; nous voyons, en tout cas, que Mahomet
resta monogame aussi longtemps qu'elle vécut.
Parmi les expéditions.commercialesqu'il (il pour les
intérêts de Khadîdja, faut-il compter des voyages
«n Syrie? Il n'est aucune raison d'en douter (v. M.
HARTMANN, Die Arabische Frage, pp. 5IO-5II, CAE-

TANI, Annali dell' Islam, I, i3g, 168). Les récits fabu-
leux de sa rencontre avec le moine syrien Balnra
ne mériient, il est vrai, aucune créance (v. HIRSCH-

FELD, New Researches into the Composition and Exe-
gesis of the Koran. London, igo2, p. 24); mais, ce-
pendant, nous pouvons bien supposerque ces voya-
ges en pays chrétien ne furent pas sans influence
sur son avenir.

On nous raconte que le prophète avaitl'habitude
de passer chaque année quelque temps en contem-
plation solitaire sur le mont Hira, colline proche
de la Mecque, et que c'est là qu'il reçut sa mission.
Lé P. LAMMENS fait remarquer, entre autres raisons
pour rejeter celte retraite annuelle,l'horreur de Ma-
homet pour la solitude et sa répugnance notoire
pour l'ascétisme(v. Mahometfut-il sincère ? Recher-
ches de Science Religieuse, 1911, p. 25). Quoi qu'il
en soit, ce fut vers l'an 610 que Mahomet, d'après le
Coran aussi bien que la Tradition, eut une vision,
dans laquelleune figure lui apparut et prononça ces
mois : Proclame, au nomde ton Seigneur, qui a créé
l'homme de sang coagulé ; proclame, car ton Sei-
gneur est le très bienfaisant, qui a enseigné l'usage
de la plume, et a enseigné à l'homme ce qu'il necon-
.naissait pas (Coran,s. 96, vv. i-5). La conviction de
la mission divine, que cette visionet ces mots firent
maître en l'esprit de Mahomet, s'était changée, nous
dit-on,endouteet s'étaitévaporée, quand une seconde
vision et une seconde révélation (s. 74) la ravivèrent
-et confirmèrent le prophète (v. Coran, s. 53, pour
les deux visions ; CAETANI, Annali,I, 222 sq. 226 sq.,
pour les traditionslà-dessus). Khadîdja,sa femme,fut
la première à croire en Mahomet. Le cousin de Kha-
dîdja, Waraqâ, un chrétien mecquois aussi appelé
Hanif, fut invité à examiner la vocation de Maho-
met et se déclara en sa faveur. Il semble, cependant,
qu'il ne vit pas de raison, ni alors ni plus tard, pour
échanger son christianisme contre l'Islam, ou deve-
nir un partisan actif du prophète — et ce fait rend
toute l'histoire de son intervention vraiment dou-
teuse. Quelle que puisse être l'explication de ces vi-
sions et révélations — et nous ne discuterons cette
question que plus tard — il est au moins certain,
que, vers l'an 610 après J.-C, le mari de Khadîdja
apparutdevant les Mecquois dans un rôle nouveau,
comme prédicateur d'une nouvelle religion, active-
ment en quête d'adhérents.

HI. Prédicationà la Mecque. — Les débuts de
l'Islam furent pacifiques. Parmi les premiers qui
l'embrassèrent, il y eut Zaid, l'affranchi de Maho-

' met, Abu Bakr, un riche marchand bien qu'il n'ap-
partîntpas à la noblesse des Quraisch,cAlî,fils d'Abû
Tâlib, oncle du prophète, mais qui, lui, se tenait à
l'écart. De plus, une foule considérable se mit à sa
suite, esclaves et gens des classes pauvres,plus sus-
ceptibles d'influences religieuses que les capitalistes
mecquois, et attirés surtout par le caractère socialde
la doctrine de Mahomet (v. tradition importante
d'Az-.Zuhrî, CAETANI, Annali, 1, 24o sq.). La forme
primitive de cet enseignement semble avoir compris
une profession de foi en un Dieu, Allah, en Maho-
met son prophète, en un jugement suivant la mort
et suivi, lui-même, d'éternelles récompenses ou d'é-
ternelles peines; cette forme première insistait sur
la pratique de la prière ou récitation du Coran, pré-
cédée d'ablutionsriluelles,matin et soir ; elle.exhor-
tait à la justice, à l'aumône, dénonçait l'injustice et
la tyrannie des Quraisch,à qui Mahomet était chargé
d'annoncer une rapide et terrible sentence, laruine
de leur cité.

Cette prédication, d'abord dédaignée par les Qu-
raish,n'eutpas plus tôt obtenuquelquesuccès, qu'elle
provoqua leur opposition. Sans précisément consti-
tuer avec les basses classes un parti politique, Ma-
homet, outre que pratiquement il les soulevait
contre les riches, menaçait ces derniers de la péris
de leur situation indépendante en faisant de tous
ses adhérents ses sujets. De plus, ses attaques contre
leurs ancêtres et les divinités païennes heurtèrent
les sentiments des Mecquois et leur firent craindre
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la-perte de nombreux avantagesmatériels attachés à
leur sanctuaire. Voyant ainsi menacées leur paix et
leurprospérité,ils se déterminèrentaune opposition,
à une persécution, qui, d'ailleurs,ontété grandement
exagéréespar les historiens mahométans. Comme
toute offense contre un individu était offense contre
le clan même et, à ce titre, devait être vengée,nous
pouvonsêtresûrs que les Mahométanslibres ne souf-
frirent pas de violenceouverte. Il en allait autrement
des esclaves, que maltraitaient leurs maîtres, et à
qui il fallait, ou qu'on les rendît à la liberté moyen-
nant rançon, ou que de bouche ils renonçassent à
l'Islam qu'ils admettaient de coeur. Les richesses
d'Abû Bakr, d'unepart, et, de l'autre, l'autorisation
de l'indulgent prophète, aidèrent à ce double
résultat.

En raison de la persécution, Mahomet prit d'im-
portantes mesures. La première futdeneplusprêcher
en public,'mais bien dans la maison d'Al-Arqam, où
il continua, sans plus de trouble, d'assembler et
d'enseigner decraintifs adeptes. Les réunions éhez
Al-Arqam durèrentdeux ans (615;617 A. D.) et l'on
dit que ce fut l'accession d'Omar, de terrible persé-
cuteur devenu ferventdisciple, quidonna aux fidèles
courageet force pour se produire derechef en pu-
blic. La seconde mesure fut la première Hidjra, ou
émigration, vers les contrées chrétiennes de l'Abys-
sinie. Un document de valeur, écrit pour le calife
cAbd-al-Malikpar "URWAIBN ZUBAIRet partiellement
conservé par TABARÎ (Annales, éd. de Leyde, I, 1180),
nous informe queceux qui traversèrent ainsi la mer
furent les gens qui avaient été dominés par les sé-
ductions des Quraish et pour qui ces séductions
étaient le plus à craindre. De cela, et du fait que les
exilés d'Abyssiniene revinrent qu'en l'an 7 de l'hé-
gire, lorsque le succès de l'Islam était assuré, Cae-
tani conclut que la hidjra abyssine fut « un acte de
bassesse ». Mais c'est là une exagération, ainsi que
nous l'apprend une autre tradition du même cUrwa
(1. c. I, 1224), d'après laquelle il y eût quelques re-
tours de l'Abyssinie durant la période mecquoise,
d'après laquelle, encore, les séductions en question
comportaient, sinon des violences déclarées, du
moins de durs traitements. Le doeumentne dit pas,
et il fautregardercomme improbable,que les Quraish
aient, sans résultat, envoyé au Négus une ambas-
sade demandant le retour des exilés. Quelques-uns,
cependant, purent revenir, grâce à un compromis
entreMabomet etle paganisme mecquois (v. 1?. BUHL,
Ein paar Beitràge zur Kritik der Geschichte Muham-
meds, II. Die Ausivanderungnach Abyssinien, Orien-
talische Studien Th. N'oldeke geividmet, I, i3-22).

La révélationconcernantles trois grandesdéesses
des Mecquois, Al-Lât, Âl-cUzzâ et Manât (Coran,
S. 53), contenait originairement la déclaration sui-
vante : elles sont les sublimes gharân^q(mot de
significationdouteuse),et l'onpeutavoir confiance en
leur intercession. Cette concession réconcilia les
Quraish avec Mahomet. Mais le prophète trouva
qu'il avait acheté la paix trop cher et, par la suite,
raya du Coran ces lignes, alléguant qu'il avait été
trompé par le diable; mais, danslapériode comprise
entre l'insertionde ces lignes et leur retrait, trente-
neufexilés étaient revenus. Parmi les critiques ré-
cents, Caetani, seul, que je sache, refuse de considé-
rer cet épisode comme historique. Il était, pourtant,
très naturel que le prédicateur, las de tracasseries,
essayâtun compromis, et nul compromis ne contait
moins à ses vues monothéistes que d'accorder à des,
divinitésinférieuresun pouvoird'intercession auprès
d'Allah. De plus, ce n'était pas alors tant le mono-
théisme que la résurrection et le jugementqui for-
maient le fond de fa prédication. Un compromis

ultérieur, et quiprit, de même, la forme dune révéla-
tion, alla plus loin encore. Et, enfin, on ne voit pas
comment un tel épisode, s'il a été inventé, peut
s'être glissé parmiles traditions orthodoxes de l'Islam
primitif (v. BUHL, op. cit. p. 20-21, pour la réfutation
de l'argumentprincipalde Caetani).

Le retour de Mahomet à l'intransigeance causa
probablementune reprisedes hostilités. On demanda
à son oncle, Abu Tàlib, de l'abandonner, et, sur son
refus, on le mit en quarantaine — on le boycotta —
avec son clan. Ainsi du moins en témoigne la ver-
sion traditionnelle. Mais c'était là, contre la nou-
velle religion, une étrange mesure, puisqu'il n'y
avait dans ce clan que trois musulmans, Mahomet
son cousin °Alî, et son oncle Hamza, et les Quraish
savaient bien que l'attachement au clan ne permet-
trait pas facilement à un homme comme Abu Tâlib
d'abandonner son neveu. Cette ;histoire de mise auban repose sur une mauvaise autorité; le Coran
n'en parle pas, ni, non plus, CUHWA, notre meilleure
autorité, bien que la plus courte,sur l'Islam primitif.
Il y a donc de lionnes raisons de la considérer
comme une fiction. Cependant, NOELDEKE pense
qu'elle a un fond de vrai et queMahomet, abandonné
par les chefs de son clan, a dû solliciter la protec-
tion du païen, Mu'tim ibn cAdî, qui est loué de la
lui avoir accordée par le poète contemporain Hassan
ibn Thâbit(v. Die Tradition ùber das Leben Mahom-
meds, 1. c. p. 164 ; CAETANI, Annali, 1,288 sq.).

Enfin Mahomet, désespérant 'de convertir les
Quraish, tourna son attention vers la cité voisine de
Tâ'if et sur les pèlerins assemblés à la Mecque. De
Tâ'if il fut durement expulsé, et des pèlerins il ne
reçut, d'abord, qu'un accueil indifférent. Les Arabes
ne trouvaient nul intérêtà traiter avec lui. Il en alla,
pourtant, d'autre sorte avec les Médinois et il nous
faut sommairement exposer les circonstances spé-
ciales qui firent d'eux, en la matière, une exception
parmi les Arabes (v. WELLHAUSEN, Médina vor dem
Islam, Skizzen und Vorarbeiten, IV, 3-74).

Plus est violente la maladie, mieux est senti le
besoin d'un remède. C'était à Médine, ou Yathrib,
comme on l'appelait alors, que l'anarchie politique
arabe avait atteint son apogée. Cette ville était
occupée par deux tribus arabes du sud, les Ans et
les Khazradj, toujours en lutte l'une avec l'autre, et
qui craignaient, d'autre part, la domination des
Juifs habitant la ville ou ses alentours. Tout ré-
cemment, à la seconde bataille de Bucâtli, elles
s'étaient infligé l'une à l'autre de lourdes pertes. Le
parti de la paix, qui avait à coeur les intérêts de la
ville, non seulement considéra l'accroissement de
forces que vaudrait la présence de Mahomet et de
ses soixante-dixadeptes, mais vit clairement que le
seul moyen de rétablir la paix dans la factieuse
Médine, où le systèmedesclans produisait de si dé-
sastreux résultats, était d'établir une vigoureuse
discipline et de ne plus tenir compte dr "'organisa-
tion en tribus. Or, avec l'Islam, on arriverait à ce
double résultat. Les Médinois, également, vu leur
origine sud-arabique et leurs fréquents rapports
avec les Juifs, étaient mieux disposés au point de
vue religieux que les habitants de la Mecque. Puis
les liens de famille, qui unissaientMahomet avec lu
Banû Nadjdjâr, ont dû influer en sa faveur. Aprèa
nombre de délibérations, qui ne durèrent pas moins
de deux ans, les envoyés de Yathrib déclarèrent so-
lennellementà Mahomet, lors de la seconde réunioir
de °Aqaba, l'an 622 : « Nous vous appartenons el
vous nous appartenez; et si vous etvos compagnons,
vous venezchercherun refuge chez nous,sachez que
nous vous défendrons comme nous nous défen-
drions nous-mêmes. » (Tradition d'Az-ZuHRî,TABARÎ,
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1. c, I, 1224-1225.) Cet accord a un caractère plutôt
politique que religieux. Ce furent, surtout, les con-
ditions politiques spéciales à Médine, qui rendirent
possible de faire de l'Islam un essai comme système
politique; et une fois qu'on l'eut essayé et trouvé sa-
tisfaisant, il eut nécessairement comme conséquence
l'adhésion des Arabes.

Mais, avant de suivre Mahomet à Médine, voyons,
d'abord, quels étaient les points principaux de la
doctrine qu'il avait prêchéeà la Mecque. Son mono-
théisme n'étaitpas des plus purs. Allah n'était autre
que la divinité suprême des Arabes païens, auquel
il avait donné des attributs monothéistes. C'était un
dieu, considéré d'abord comme tout-puissant, puis

' comme tout-miséricordieux, mais qui ne continuait
pas moins à rester le Maître de la Kacba de la Mec-
que, attaché à un sanctuaire païen, et qui allait
même, à une certaine époque, comme nous l'avons
vu, jusqu'à tolérer en sa présence des divinités de
moindre importance. Il communique avec le monde
au moyen des prophètes, conçus à l'origine comme
autant de messagers, envoyés chacun à sa propre
nation pour la convertir de l'idolâtriepar la menace
de terribles fléaux, et métamorphosés plus tard en
Rrabls, lumières brillant dans les ténèbres, modèles
de vertu et de perfection. Le plus illustre parmi ces
Nabis fut Jésus, le fils de Marie. L'élémenteschato-
logique est celui qui ressort davantage dans toute la
doctrine prêchée à la Mecque : la certitude de la ré-
surrection, les terreurs du jour de jugement, les
souffrances de l'enfer et les joies du Paradis. C'estce
qui permet à de grandes autorités en la matière
comme WELLHAUSBN (Reste ArabischenHeidenlums,
p. 234 sq.) et SNOUCK HURGRONJB (Revue de l'Histoire
des Religions,XXX, p.i4gsq.)dedéclarer quel'Islam,
dans sa forme primitive, avait un caractère chrétien
plutôt que juif, bien que les éléments juifs aient
tenu uneplus grande place dans les révélations faites
à la Mecque que les éléments chrétiens. A côté de
cette aspiration vers l'au-delà, caractéristique du
christianisme d'Arabie, et de l'absence d'un attache-
ment scrupuleux à l'idée strictement monothéiste
caractéristique des Juifs, on a, comme preuves de
l'influence du christianismesur l'Islam, l'élévation
de Jésus au-dessus des autres prophètes, la pratique
desprostrationspendant la prière, les veilles de nuit
à l'instar des moines chrétiens et le mot araméen
furqân, « salut », qui désigneles révélations du Coran
(v. cependant NOELDEKE, Neue Beitràge zur semitis-
chen Sprachifissenschaft, p. 23, qui revendique à
ce mot une origine arabe; du sens littéral, décision,
viendrait révélation = décision divine). De plus,
Mahomet,à cette époque,nourrissait des sentiments
de sympathie à l'égard des chrétiens de l'empire
byzantin, alors en guerre contre les Perses, et cher-
cha un refuge pour ses disciples persécutés chez le

' roi chrétien d'Abyssinie. Il est probable, aussi, que
la plupart des anecdotes concernant les prophètes,
et d'autres éléments juifs lui parvinrent par des
canaux chrétiens. Quoi qu'il en soit, il ne consulta
guère, lui-même, les sources apocryphes ou autres
(v. cependant SCHWALLY, op. cit., p. 134), mais obtint
presque tous ses renseignements, par des ouï-dire,
ou au moyen d'intermédiaires, comme l'étaient les
Hanifs et les Ahl-adh-Dhikr (conteurs populaires).

IV. Vie et enseignementa Médine. — Mahomet
nous est apparu jusqu'ici à la Mecque comme un
prédicateur religieux à la recherche de disciples.
Dès qu'il se voit solidement établi à Médine, il se
présente à nous sous l'aspect tout différent d'homme
politique, d'organisateurreligieux et de guerrier. Ce
fut pendant les deux premières années de son

séjour à Médineque l'Islam fut fondé comme religion
et comme Etat.

Le prophète, à la tête de ses soixante-dix disci-
ples, émigrés comme lui, et d'un nombre peu consi-
dérable de néophytes, devait, d'abord, arriver à un
modus vivendi avec l'immense majorité de Juifs et
de païens de Médine. Jusqu'à quel point il réussit
dans cette oeuvre bien difficile, nous l'apprenons
d'un document très important, manifeste plutôt que
contrat, rédigé par Mahomet lui-même, dans le but
d'arranger les affaires intérieures de Médine. Son
contenu, arrivé jusqu'à nous, grâce à IBN-ISHAQ, est
de nature à exclure toute possibilité d'invention mu-
sulmane postérieure. II proclame, en termes exprès,
l'égalité, la plus complète, de droits et de condition,
entre Mahométans, païens et Juifs de Médine. Les
Quraish, seuls, sont les ennemis de Dieu, que per-
sonne ne peut ni aider ni protéger. On y voit Maho-
met, lui-même, investi des pouvoirs de pacificateur,
de juge et de chef d'armée dans la nouvelle commu-
nauté. Il a eu bien soin de laisser son programme
religieux dans l'ombre. Dans ce document il n'est
question que d'une union des différents partis de
Médine pour se prêter un secours mutuel dans un
conflit, non de religion mais de race, contre les
Quraish. Parmi les alliés, on tolère la loi du talion,
mais l'homicideest interdit. Il nousparaitplus vrai-
semblable, d'accord, avec Wellhausen, Caetani et
d'autrescritiques, de rattacher ce manifeste à la fin
de la premièreannée de séjour de Mahometà Médine.
H semble s'y montrer soupçonneux à l'égard des
Juifs ; il n'espère plus leur conversion, comme il
l'avait fait les premiers mois. Le document contient
encore plus d'une allusion aux hostilités avec les
Quraish. De plus, le prophèten'aurait pu acquérir
immédiatement cette autorité. D'un autre côté, le ton
général en est trop conciliant, les prérogatives de
Mahomet y sont expriméesd'une façon trop modeste
et les allusions à la guerre sont trop vagues, pour
pouvoir supposer qu'ilait été rédigé après la bataille
de Badr. Ce manifeste est important, surtout parce
qu'il met dans une lumière bien évidente l'opportu-
nisme politique de Mahomet. Bien que, très proba-
blement, encore intimement convaincuque sa cause
est la cause d'Allah, au lieu,cependant, d'être dévoré
par un zèle religieux, il n'éprouve aucune difficulté,
ni à mettre de côté momentanément son programme
religieux jusqu'au jour où il se sentira capable de
l'imposer, ni à se liguer avec des païens contre les
Quraish païens (v. sur ce document, WELLHAUSEN,
Skizzen und Vorarbeiten, IV, pp. 67-83, CAETANI,
Annali, I, pp. 3gi-4o8).

A un autre point de vue, son programme religieux
l'oocupa beaucoup pendant les deux premières an-
nées qu'il passa à Médine, car ce fut alors qu'il lui
donna sonorganisationcomplète. La prière, qui avait
été recommandéeet récitée à la Mecque, devint obli-
gatoire et s'accompagna d'un grand nombre de me-
nues observances. L'aumône ne vise plus unique-
ment les pauvres, mais devient, aussi, contribution
au trésor de guerre. Le jeûne, si jamais il se pratiqua
à la Mecque, ne devint obligatoire qu'à la période
médinoise. D'abord, on se contenta d'un jour par an
— du Yôm-Kippôr, « jour d'expiation », juif— pen-
dant lequel on ne pouvait ni manger ni boire quoi
que ce soit. Dans la suite, on l'étendit au mois com-
plet de Ramadan, probablement pour imiter le ca-
rême chrétien, commeil étaitobservéalorsen Orient.
Le lien religieux remplaça le lien de la tribu; les
émigrés(Muhâdjirûn)se choisirent, chacun un frère,
parmi les aides (Ansâr) de Médine. Cette grande
innovationétait un moyen très pratique de soute-
nir et protéger les exilés. Bien que généralement
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considérée comme l'élément le plus originalde l'Is-
lam, elle s'était établie dès le sixième siècle parmi
les 'Ibâd ou Arabes chrétiens de Hlra, comme la
conséquence naturelle de l'adoption d'une religion
commune et d'une vie sédentaire (v. G. R.OTHSTEIN,
Die Dynastie der Lahmlden in al-Rïra, Leipzig, i8gg,
p. 24). Presque toutes les lois et institutions de l'Is-
lam sont de cette époque et trahissent des influences
juives indéniables. La limitation du nombre de fem-
mes à quatre, l'indication exacte de l'heure de la
prière le matin, quand on pouvait distinguer un fil
noir d'un fil blanc, le frottementavec du sable, sub-
stitué aux ablutions en usage avant la prière quand
l'eau manquait, la défense de manger de la viande
de porc ou d'autres mets impurs, pour ne citer que
quelques exemples typiques, sont autant de pres-
criptions d'origine juive. Même la défense de boire
du. vin revêt, d'abord, la forme du précepte talmu-
dique : « H est défendu à l'homme ivre de prier. »
(Pour les emprunts juifs, v. A. GEIGER, Was hat
Mohammedans dem Judenium aufgenommen? Leip-
zig, 2e éd. 1902.) Si, malgré la scission survenue plus
tard entre Mahomet et les Juifs, toutes ces choses
restèrent en usage, le Qibla, ou la pratique de se
tourner vers Jérusalem pour dire la prière, allait être
abrogé avec le jeûne du Yôm Kippôr. Le précepte
de se tourner pour prier vers la Mecque est intime-
ment lié à deux nouvelles obligations, d'une impor-
tance également vitale, celles de la guerre sainte et
du pèlerinage à la Mecque.

A la Mecque,'dominé par l'idée que chaque nation
devait recevoir le même message divind'un prophète
particulier et national, Mahometnevoyait en Abra-
ham qu'un prédécesseur tout ordinaire.Sa religion,
à lui, il la tenait pour essentiellement la même que
le judaïsme et le christianisme.A Médine, pourtant,
ilexpérimentait que les Juifs et les chrétiens n'étaient
pas disposés à reconnaître à sa religion une valeur
égale à la leur. Bien plus, il découvrit qu'Abraham,
bien que vénéré comme un homme de Dieu par les
Juifs et les chrétiens, n'avait été ni juif ni chrétien,
qu'en réalité il était lepère de la racearabe et pouvait
ainsiservirde précurseuretde modèleàlui,Mahomet,
nélaitvenurestaurerl'oeuvred'Abraham/débarrasser
sa religion desadditionset falsificationsque les Juifs
et les chrétiens y avaient introduites. Mais, si sa
religion devait devenir une religion nationale, elle
ne pouvait, pour rallier tous les Arabes, se passer
de la Kacba et de la Mecque, où Mahomet désirait
tant retourner. De là, le prophète conçut l'idée de
sanctifier les cérémoniesdu pèlerinage de la Mecque,
en les attribuant à Abraham ou en les rattachant à
Bon nom, et, ainsi, de les introduire dans l'Islam.
c L'absorption de ces fêtes singulières dans l'Islam,
qui ne les digéra point, dit M. SNOUCK HUHGRONJE,
lui permit du moins de se débarrasser plus facile-
ment du contrôledes religions dont il était issu; la
conquête de la Mecque en fut hâtée. Seuls, les escla-
ves de la tradition orthodoxe ou les esprits dénués
de critique peuvent admettre que Mahomet y fut
amené par une lutte spirituelle intérieure. » (Une
Nouvelle Biographie de Mahomet, Revue dei'Histoire
des Religions,XXX, i8g4,p. i57-)Ce compromis, fait
à Médine avec le paganisme, fut d'autant plus facile
à Mahomet que celui-ci n'avait jamais pris une atti-
tude d'opposition bien marquée vis-à-vis du sanc-
tuaire de la Mecque. En proposant un but religieux
à sa campagne contre les Quraish, il en fit, en un
certain sens, une guerre de religion (v. SNOUCK
HURGRONJE, Het Mekkaansche Feest, Leiden, 1880).

Les Quraish n'avaient pas manifesté d'opposition
réelle au départ de Mahomet et de ses compagnons
de la Mecque. Il n'y avait pas entre eux et Mahomet

de véritable casus belli.Néanmoins, le prophèteavait
à peine passé six mois à Médinequ'il commençaitses
expéditions de brigandage. Les émigrés devaient
bien trouver le moyen de satisfaire à leurs besoins,
car ils ne pouvaient rester indéfiniment à charge à
leurs frères d'adoptionde Médine. Ainsi donc, ils
s'attelèrentaumétier, tout à fait arabe et très lucratif,
de pillage des caravanes. Les quatre premières expé-
ditions n'eurent pas de succès, soit qu'elles arrivè-
rent trop tard,soit qu'elles se trouvèrenttrop faibles
numériquement. La cinquième, sous Abdallah ibn
Djahsh, rencontra une richecaravane près deNakhla
le dernierjour du mois Radjab. Les conducteurs de
la caravane avaient réglé le temps de leur voyage de
manière à atteindre le territoire sacré, environnant
la Mecque,avant la fin du saint mois, pendant lequel
la guerre était partout illicite. Mais le chef mahomé-
tan, voyant sa proie sur le point de lui échapper,
secoua loin de lui tout scrupule religieux ; il attaqua
la caravane et emporta le butin à Médine. Mahomet
désavoua d'abord cet acte, mais, bientôt après, il
l'excusa par une révélation : combattre pendant le
mois sacré était mal, mais filnah, c'est-à-dire faire
opposition à la vraie religion, était pire. Le succès
d'Abdallah accrut l'armée des pillards ; bientôtnous
trouvons Mahomet, à la tête d'environ trois cents
hommes, aux aguets pour attaquer une importante
caravane syrienne. Celle-ci, cependant, était défen-
due par une armée de la Mecque, trois fois aussi
nombreuse que la sienne. Selon toute apparence, l'ar-
mée musulmanerencontral'ennemi sans s'y attendre
et fut obligée de risquer un engagement (v. F. BUHL,
EinpaarBeiirâge...ll,DieVorgeschichteder Schlacht
bei Badr, OrientalischeStudien... I, pp. 7-i3). Lavic-
toire de Badr en fut le résultat, victoire dont les
conséquences devaient s'étendre très loin. Allah
s'était déclaré en faveur de Mahomet contre les ido-
lâtres Quraish, avait béni ses armes, l'avait chargé
de butin. Dès lors sa position à Médine se trouvait
assurée. Le proverbe : « Rien ne vaut la réussite » a
toujours été spécialement vrai de l'Islamisme.

La popularité, dont jouissait alorsMahomet à Mé-
dine, l'encouragea à prendre immédiatement des
mesures offensives contre ses ennemis les Juifs. Jus-
qu'à quel point les rudes traitements qu'il leur fit
subir peuvent avoir été accompagnés de haine et
de soif de vengeance, il est difficile de le dire; mais,
à n'en pas douter, ils furent dus principalement à
son désir d'obtenir des terres pour ses compagnons
pauvres et de consolider sa propre situation à Mé-
dine.LesJuifsavaient rejeté sesouvertures ; ils étaient
intraitables. Tout ce qu'on pouvait faire, c'était de
s'en débarrasser. Les Banû Qainuqa, spécialement
étaient gênants, parce qu'ils habitaient au milieu de
la ville. Us devaient être attaqués les premiers.
Sans opposer de résistance, ils se retirèrent dans
leurs forteresses et là se laissèrent réduire par un
siège. Mahomet auraitvoulu les passer tous au fil de
l'épée, mais, pour éviter des complications avec
quelques Médinoishostiles, il leur laissa la vie sauve
et leur permit de se retirer en Syrie. Deux années
plus tard, venait le tour des Banû Nadîr, proches
voisins des Banû Qainuqa. Dépouillés, eux aussi,
ils allèrent en exil à Khaibar. L'année suivante, cin-
quième année de l'hégire, les Banû Quraiza eurent à
souffrir un sort pire encore. Tous les hommes, il y
en avait plus de sept cents, après avoir été forcés de
se rendre sans conditions, furent massacrés, tandis
que les femmes et les enfants étaient vendus en es-
clavage. Le prétexte allégué contre les Banû Qu-
raiza était qu'ils avaient pris parti au siège de Mé-
dine avec les ennemis de Mahomet. Mais, s'il est
certain qu'ils sympathisaient avec les assiégeants
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il n'y a pas de preuve digne de foi qu'ils aient coo-
péré activement avec eux (v. CAETANI, Annali dell'
Islam, I, 627 sq.). Le prophète les fit massacrer afin
qu'ils ne pussent pas accroître le nombre de ses
ennemis à IChaibar.En 7 A. H., les Juifs de Khaibar
étaient attaqués, sans aucun prétexte d'offense de
leur part. Ils furent réduits, mais obtinrent cepen-
dant de garder leurs terres à la condition de donner
chaque année aux conquérants la moitié des pro-
duits. Le reste des Juifs, de Fadak Taimâet Wâdl'l
Qurâ, furent soumis la même année. Ce fut un trait
saillant de ces attaques que, généralement, elles
étaient précédées de l'assassinat de Juifs notables
par les émissaires du prophète, et suivies de l'in-
trodi'tion de quelque riche veuve juive dans le ha-

.
rem de Mahomet.

NOTTS ne ferons qu'indiquer les différentes étapes
des guerres de Mahomet contre les Arabes après
Badr. Les Quraish eurent leur revanche à Uhud, L'an-
née d'après,mais ils ne surent pas s'assurerune vic-
toirecomplète. Le prophèteeut amplementle temps
de se ressaisir et d'étendre son influence parmi les
tribus avoisinantes:L'attaque de Médine en l'an 5
A. H. fut un échec complet. L'année suivantefut mar-
quée par le traité de Hudaibiyya.Par ce traité, la
position de Mahomet fut reconnue par ses ennemis
de la Mecque. Le pèlerinage qu'il fit en 7 A. H.
augmenta tellement son prestige que la Mecque s.e
rendit, sans coup férir, un an plus tard, à son armée
envahissante. L'indulgence du vainqueur et sa
générosité magnanime envers les vaincus doivent
être -attribuées moins à un profond sentiment de
miséricorde ou d'affection, qu'à son désir de rallier
autour de lui ses concitoyens matérialistes. Il n'est
pas étrange que la faveur excessive témoignée à
ces 0 ennemis d'Allah », superficiellementconvertis,
ait étonné et vexé les alliés de Médine. La chute de
•la Mecque fut suivie de la victoire de Hunain qui
décida du sort de l'Arabie centrale. Les traditions
parlent d'ambassades subséquentes à des princes
étrangers, pour leur demander soumission à Maho-
met et acceptation de l'Islamisme ; mais on doit
les tenir pour apocryphes. Ces traditions sont
le résultat d'une tentative tendant à rapporter
"à cette période du début les tendances universa-
listes de l'islamisme ultérieur. L'horizon visuel de
Mahometétait trop étroit pour lui suggérer une si
folle aventure, sa prudence trop grande pour la lui
permettre(v. GRiMMB,2fo7iammen'1,122-126; CAETANI,
Annali, l, 725 sq). L'Arabie du Sud se soumit l'année
suivante. Et ainsi, lorsque Mahomet mourut paisi-
blementà Médine en 632, il avait accompli l'oeuvre
de sa vie : courber l'Arabie entière, extérieurement
du moins,.sousle joug de l'islam.

V. Caractèrede Mahomet.— Lagrandequestion,
qui se présente la première à qui examine le carac-
tère de Mahomet, est de savoir s'il était réellement
convaincu delà divinité de sa mission.Actuellement
on répond engénéral par l'affirmative. « Abu'l-Qâsim
(surnom de Mahomet) s'est cru, à la suite de songes,
appelé à travailler au relèvement moral de ses com-
patriotes. Et cette conviction, rien n'autorise à en
suspecter la bonne foi. » (LAMMENS, Mahomet fut-il
sincère? p. Si.) « Mieux nous connaîtrons les meil-
leures biographies de Mahomet et la pure source
qui nous livre son esprit, le Coran, plus fermement
nous serons convaincus queMahomet a cru Intérieu-
rement à la vérité de sa vocation à remplacer le
culte idolâtrîque des Arabes par une religion plus
haute et béatifiante. » (SCHWALLY, Geschichte des
Qorans, I, p. 3.) « Nous ne doutons pas — et nous
soutenons que tout étudiant impartial de l'Islam sera

de notre avis — que Mahomet a été honnête et sin-
cère dans le début et qu'il fut poussé, au commence-
ment, par des motifs vraiment désintéresséset par
le dessein élevé d'améliorer les conditions morales
et religieuses de ses compatriotes. » (CAETANI, Annali
dèWIslam, I, 201.) La raison fondamentale de cette
affirmation, c'est que Mahomet, sans conviction per-
sonnelle, n'aurait1pas su inspirer à ses premiers
compagnons, Arabes fiers et intéressés, une convic-
tiontellementsincère, qu'elle leur a fait abandonner
richesse, parents, patrie, et s'associer avec des pau-
vres et des esclaves, conviction tellement persévé-
rante qu'elle ne leur a pas fait défaut pendant de
longues années, alors que le ciel donnait le démenti
aux promesses et aux menaces de leur prophète, qui
ne se faisait valoir que par son rôle de simple mes-
sager, n'étant ni devin ni sorcier ni poète. Ajoutez
à cela le ton enthousiaste et sincère du prédicateur
mecquois, sa persévérance courageuse en face de
l'indifférenceet de l'opposition de ses compatriotes
et son caractère moral, encore pur — pour autant
que nous le connaissons,hien entendu — des taches
qui vont le souiller à Médine.

Prédicateur religieux convaincu, Mahomet ne fut
pas socialiste. Mais si GRIMME a exagéré — comme
lui-même, d'ailleurs, l'a vite reconnu — lorsqu'il
dit : « L'Islam n'est entré d'aucune façon dans la vie
comme système religieux, mais comme essai social
pour combattre certains abus matériels qui préva-
laient alors » (Mohammed, t..I, p. i4, cf. n, p. i3g),
il a, pourtant, rendu un grand service à la science
en appelant l'attention des savants sur la nature
sociale de la première prédication de Mahomet. Et
malgré le fait que quelques islamisants très en vue
passentvolontiers sous silence cet aspect de l'Islam
naissant,d'autres,cependant, de la plusgrande auto-
rité — LAMMENS, CAETANI,M. HARTMANN, HIRSCHFELD,
M^RGOLIOUTH — reconnaissent pleinement que des
considérations économiquesont exercéune influence
considérable sur la première prédication de Maho-
met, sans, cependant, en expliquer l'origine ni lui
enlever son caractère religieux. En somme, le pro-
phète se servait des conditions sociales pour pro-
mouvoir son programmereligieux, plutôt que de son
programme religieux pour améliorer les conditions
sociales.

Comment donc expliquer le fait que Mahomet s*
soit cru chargé d'une mission divine ? Lui même,
dans le Coran, parle d'une première vision, dans
laquelle sa vocationlui a été communiquée, et d'une
seconde, dans laquelle elle a été confirmée. Or, s'il
a été sincère au commencement, comme nous le
croyons, il est improbable que ces visions aient été
fictives. Mais expliquons-les comme nous voudrons,
où par des hallucinations — c'est l'opinion géné-
rale — ou par des phénomènes semblables au Bro-
ckengespenst. projection de soi-même déterminéepar
certaines conditions topographiques et atmosphéri-
ques — c'est la théorie de M. DE GOEJE (Die Reru-
'futig Mohammeds, Orientdlische Studien Th. Nôldehe
gèsvidmei, I, pp. i-5) —, elles ne rendent pas compte
du contenu coranique.

CAETANI, se basant sur les études de Goldziher,
croit tout expliquer par l'inspiration poétique (An-
nali dell'Islam, I, pp. i8g-20t;H, I, pp. 464-47Ô).
Selon lui, tout le monde au temps de Sfahomet
croyaitles poètes inspirés par les Djinn. C'est pour-
quoi tous ses contemporains l'appelaientpoète, tous
le croyaient inspiré, du moins, par un esprit mau-
vais, tous, sans exception, refusèrent de l'accuser
d'imposture. Le prophète lui-même, partagea la
croyance générale, mais il fut persuadé, par la
nature même de ses expériences religieuses, que-
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l'inspiration venait d'en haut, que l'esprit qui lui
apportait ses révélations était bon et venait de
Dieu. Ce qui frappe, d'abord, dans celte explication
de Caetani, c'est l'étrange affirmation que personne,
même de ses ennemis, n'accusa Mahomet d'impos-
ture, que ni le Coran ni la tradition ne garde
aucune trace d'une telle accusation. Mais, dans
le Coran, Mahomet se dit accusé d'imposture de
toutes les façons possibles (v. surtout s. 25, v. 5, s.
i6,vv. io3-!07,et Geschichte des Qorans,2' éd. p. i64,
où SCHWALLY, d'accordavec NÔLDBKE, I éd. p. 121,dit
que la plupart des Mecquois ont tenu Mahomet ou
pour un fouou pourun imposteur:« den die meisten
fur einenNarrenoder Betrùger hielten» ).Ses révéla-
tionssont appelées mensonges, comme celles de tous
les autresprophètes. On l'accuse de les'avoir copiées
des livres anciens, de les avoir fabriquées avec un
étranger. Pour rejeter ses prétentions prophétiques,
on crie : « Mais c'est un poète! .Mais il l'a fabriqué
lui-même I » Cette dernièrecitation nous montre que
les contemporains de Mahometne croyaient pas, du
moins généralement, à cette inspiration poétique.
Le poète compose lui-même ses vers. Et, de fait, en
.appliquant au temps de Mahomet les conclusions
que Goldziher a formulées pour une époque anté-
rieure, Caetani a commis un anachronisme. Pour
s'en convaincre encore davantage, on n'a qu'à lire
avec soin l'étude de M.GOLDZIHERlui-même(Abhand-
lungen zur Arabischen Philologie, vol. L, Leipzig,
1896, v. surtout pp. 16, 24), ou les pages dans les-
quelles sir Charles J. LYALL combat une erreur
semblable du savant islamisant américain, D. B.
Macdonald (Journal ofthe Royal Asiatic Society, ig 12,
I, pp. i5o-i02).Mais queMahomet aitcruà l'inspira-
tion des devins de son temps et, de là, se soit élevé
à la conception d'une inspiration supérieure pour
expliquer ses expériencesreligieuses, c'est une tout
autre chose, et qui a grand'chanced'être près de la
vérité (ainsi NOELDBKE, Ancient Arabs, Hastings
EncyclopaediaofReligion and Ethics, I, p. 671).

On a aussi essayé d'expliquer l'inspiration de
Mahomet par l'épilepsie, la catalepsie, l'hystérie et
de semblables'maladies nerveuses auxquelles il au-
rait été sujet. « Mahomet fui un cas pathologique »,dit MACDONALD (Aspects of Islam,p.72). Maisil n'est
pas bien établi que le prophète ait été victime de
telles maladies. Les traditions qui s'y rapportent
sont tendancieuses et visent à expliquerle don pro-
phétique. Et si elles étaient fondées, elles ne nous
mèneraient pas-bien loin. Le Coran n'est pas le pro-
duit d'un esprit maladif. Il y a trop de prémédita-
tion dans la composition, trop de méthode dans l'ar-
rangement de certaines sourates, trop d'habileté
dans l'utilisation des matériaux étrangers, trop
d'opportunisme,dans l'adaptation des révélations
aux besoins du moment. Et c'est là, précisément, la
grande difficulté. Que Mahometsoit arrivéà la suite
de songes ou devisions ou de quelque autre manière
à se croire chargé d'une missionprophétique, com-
ment peut-on encore soutenir sa sincérité»en face
des emprunts, de la préméditation, de la composi-
tion méthodique, de l'opportunismede son texte sa-
cré, le Coran?

La réponse se trouve dans le caractère même du
prophète, qui, sous certains aspects, se rapprochait
beaucoup des primitifs. Il lui manquait et l'esprit
logique et le sensferme du bien et du mal. Le Coran,
comme on le sait, est rempli de contradictions. Cela
provient de l'illogisme et de l'opportunisme de son
auteur. Une se souciait que desbesoinsdumoment.
II suivait toujours son instinct qu'il croyait être la
voix de Dieu, cro5-ance qui le dispensa de prouver
sa foi. Une fois convaincu qu'il était l'envoyé de

Dieu, il n'interrogea plus sa conscience. Il semble
même avoir pris pour révélations, non seulement
les pensées qu'il entretenait aux moments d'exalta-
tion mystique, mais celles encore qu'il avait con-
sciemment élaborées en se servant de matériaux
étrangers. Entre spirituel et matériel, entre religion
et politique, Une distingua guère.

Mais Mahometavait un défaut plus grave que le
manque de la faculté d'abstraction logique. SCHWAL-
LY, qui ne lui est nullementdéfavorable, exprime
l'opinion commune des savants lorsqu'il dit : a îl
se croyaitpermis tout ce qui ne contredisait pas ab-
solument la voix de son coeur... il n'hésita pas à
employer de mauvais moyens, même la fraude
pieuse, pour propager sa foi. » .(Geschiclte des Qo-
rans, p. 5.) Et cette voix de son coeur, que lui disait-
elle? Surtout et presque uniquement qu'il fallait
prêcher contre l'idolâtrie, mener à bout sa mission
prophétique.Dans ce but, il n'a pas résisté à la ten-
tation de fabriquerdes révélations,'mêmeconsciem-
ment, telle, par exemple, la prétendue connexion
entre la Ka°ba et Abraham, parlaquelle.il sanctifia
le pèlerinage mecquois. Dans'cebut aussi, il s'est
servi de l'assassinat, duvol,du meurtre,bien au delà
de ce que permettait le code moraldes Arabes. « Vé-
ritable Qoraishite, dit le Père LAMMENS, il sacri-
fia tout au succès, n (Mahomet fut-il sincère? p. 29.)
Véritable marchand mecquois, pouvons-nous ajou-
ter, il ne s'infligea les ennuis de la mission prophé-
tique que moyennant les dispenses qu'il se permet-
tait dansl'ordre moral. C'est à Médine, que, gâté par
le succès, il se livra aux plus grands désordres et
fit autoriser par des révélationssa profonde sensua-
lité, qui ne s'arrêtait plus ni devant les coutumes
arabes ni devant la loi coranique.

L'explicationque nous avons donnée du caractère
de Mahomet a, en sa faveur, non seulement qu'elle
est d'accord avec le portrait que nous en donne le
Coran, mais qu'elle remet le prophète dans son mi-
lieu historique. Il est évidemment impossible de
démêler le bienet le mal d'un caractère si complexe.
Mais, si l'on-a souvent eu le tort de le juger d'après
une norme occidentale et moderne, on a péché aussi
et on pèche encoreen oubliantque ce fut un homme
très éclairé et, du point de vue religieux, beaucoup
mieux doué que les Arabes de son temps. II est donc
d'autantplus difficilede l'excuser d'être tombé si bas
dans sa conduite morale. Mahomet, il me semble, a
eu la conviction, qu'il n'a jamaisperdue, de travailler
pour le bien religieux de ses compatriotes.D'autre
part, « s'il n'est pas parvenuà découvrirsa respon-
sabilité personnelle, l'inanité de ses prétentions
prophétiques, c'est pour avoir délibérément fermé
les yeux ». (LAMMENS, 1. c., p. u65-6.)
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I. — LB MARIAGE CONSIDÉRÉCOMME CONTRAT
DE DROIT NATUREL

I' Préliminaires. — Si on considère le mariage
comme contrat de droit naturel, et si on le distingue
du mariage-sacrement, ou en général du mariage
régi par une loi positive, ce n'est pas que l'on puisse
admettre en fait une séparation, chez les chrétiens,
entre le contrat et le sacrement. Il y a, au contraire,
nous le verrons, parfaite identité.

La raison d'être de cette première étude est celle-ci.
En réalité, le mariage, avant d'être élevé par le
Christ à la dignité de sacrement, a été institué par
Dieu, Créateur du monde, Auteur de la nature et de
la loi naturelle. Il s'agit donc d'établir tout d'abord
que le mariage, envisagéen dehors de toute loi divine
positive, mosaïque et chrétienne, existe comme insti-
tution naturelle, et non pas simplement humaine et
conventionnelle ; qu'il a ses lois, fondées sur la na-
ture de l'homme, et notamment sur sa propre fina-
lité, connues par la droite raison et sanctionnéesparla conscience, à qui elles s'imposent au nom de l'Au-
teur de toutes chas.es

Mais encore, pourquoi faire cette preuve? Pour
mieux voir la portée de la législation mosaïque dans
l'Ancien Testament, de la législation chrétienne
dans le Nouveau Testament; pour établir l'origine
et l'étendue des droits de l'Eglise en matière de ma-
riage; pour faire un juste départ entre les vrais
droits et les prétentions abusives de l'Etat;-pourju-
ger de la valeur et de la moralitédes lois civiles, par
exemple sur le divorce, chez les divers peuples et
aux diverses époques de l'histoire.

2° Définitioa. — Le mariage est le contrat par le-
quel l'homme et la femme se lient et s'associent, en
se donnant et en acquérant des droits mutuels, en
vue d'actes déterminés aptes à la propagation de
l'espèce humaine.

3° Origine et finalité. — La première question
qu'il importe de résoudre, au point de vue apologé-
tique, est celle de l'origine du mariage. Est-il, sous
sa forme de contrat bilatéral, une institution natu-
relle, impérieusement postulée et 'déterminée dans
ses lois par la nature? Ou bien est-il le résultat arbi-
traire de libres conventions et d'un état social plus
civilisé ou plus compliqué?

A cette question se rattache celle de la finalité du
mariage. Quand un homme et une femme s'unissent,
quel but. poursuivent-ils? Un but librement choisi,
variable? Ou bien, au contraire, un but obligatoire,
commandé par les nécessités de l'existence, aussi
impérieux que les lois de la vie; tel que, si on la
méconnaît, l'homme aille à rencontre des lois de sa
nature, de ses aspirationset de ses exigences indivi-
duelles les plus urgentes; tel que la race humaino
elle-même se nuise et se suicide?

Origine et finalité sont intimement liées, ou plutôt
ne sont que deux aspects divers d'une même loi. Si
le but de l'unionmatrimonialeest un bien facultatif,
il suit de là que cette union elle-même est purement
facultative. De plus, s'il appartient à l'humanité de
contracter cette union ou de ne pas la contracter, il
lui appartient aussi d'en fixer à songré les fins et les
conditions. Si, par contre, le but du mariage, de par
les lois constitutives delà nature, est un bien absolu-
mentnécessaire, le moyen, le mariage,estaussi néces-
sairementimposé que la un par ces mêmes lois natu-
relles, et déterminé dans ses conditionsessentielles.
Qui impose absolument la fin, impose absolument
les moyens nécessaires à cette fin. L'obligation de
ces deux termes est en corrélation parfaite, de même
ordre et de même degré.

Les deux questionsse résolvent donc par le même
principe;et cette solution, à son tour, fournira une
réponse à plusieursautres problèmes de capitale im-
portance. Elle nous permettra,notamment, de déter-
miner les propriétés essentielles du contrat matri-
monial.

a) Thèse traditionnelle.— Cherchons,en premier
lieu, à préciser la loinaturelle qui présideau rappro-
chement de l'homme et de la femme, à déterminerla
portée foncière des actes qui spécifient ces relations.
Nous verrons ainsi, d'une manière scientifique, si
cette loi, si la portée de ces actes expriment les lois
et la conception du mariage, tel que nous le retrou-
vons actuellement chez les peuples civilisés, et en./
particulier chez les peuples chrétiens. Ce sera mon-
trer, par là même, que l'institution du mariage a son
origine dans les lois de la vie humaine,et n'est point
une création conventionnelle des peuples vieillis.

L'union de l'homme et de la femme naît de ce fait
qu'ils sontattirés l'unvers l'autre par une inclination
innée à tout être humain. De ce penchant, le terme
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nalurel.etla manifestationlaplus caractéristiqueest
le rapprochement sexuel. Il ne faut rien moins, pour
exprimer l'intimité de celle' union, que ces paroles
réalistes de l'Ecriture sainte : « Ils sont deux dans
une même chair. » (Gen., ir, 24-)

Cette sorte d'unité et d'identité, réalisée dans
l'union sexuelle,sembledéjà constituerune présomp-
tion de stabilité, et non pas un simple contact pas-
sager et sans retour.

Or ce n'est là que le côté matériel et physiologique
de cette union. L'élément psychologique et affectif
atteintbien plus intimement les deux êtres,ainsi unis,
et mérite beaucoupplus d'être pris en considération.
Ames et coeurs, en effet, se donnent et se fondent,
dans ce rapprochement, de toute la force de leur li-
berté et de leurs affections passionnées. Or cet élé-
ment affectif, que l'on trouve dans les natures les
plus primitives, qui d'ailleurs pousse à L'union et se
fortifie par elle, a pour corollaires nécessaires l'ex-
clusivisme et la jalousie. C'est l'avis de Darwin, du
D' Letourneau, de Westcrinarck. « Selon un mythe
des thlinkets, dit ce dernier, la jalousie de l'homme
serait plus ancienne que le monde lui-même. Il y a
eu un temps, disent-ils, où les hommes allaient tâ-
tonnant dans les ténèbres à la recherche du inonde.
Alors vivait un thlinket,qui avait une femme et une
soeur, et il était si jaloux de sa femme qu'il tua tous
les enfants de sa soeur, parce que ceux-ci la regar-
daient. » (WESTERMARCK, Origine du mariage dans
l'espèce humaine, trad. fr., ehap. vi, p. 116.) Mais
cette volonté constante et réciproque d'être seul à
posséder l'être aimé', ne renferme-t-elle pas tout ce
qu'il faut pour établir une union stable, c'est-à-dire
une société? Ainsi l'amour, même réduit à ce côté
inférieur, suffirait à faire révoquer en doute le fait,
présenté comme conformeà la nature, de la promis-
cuité primitive. Le détachement et l'indifférencedes
unions volages ne répondent pas à la psychologie
native des âmes simples. Ils naissent plutôt d'une
série prolongée d'abus, chez des êtres blasés par la
satiété ou pervertis par des idées fausses.

Mais cette inclination, ainsi analysée, ne reçoit
qu'une interprétation très incomplète. L'union des
sexes lire son caractère le pLus essentiel d'un fait
quien est le terme naturel, la fécondité ou la produc-
tion d'un nouvel être vivant. Sans doute, la force
qui rapproche les sexes est l'appétit de la jouissance
que deux êtres éprouvent à s'unir. Mais cet appétit
n'est que l'aspectimmédiatementapparentà la cons-
cience, le côté superficiel de l'instinct sexuel. Il est
un moyen, au service de la nature, pour obtenir sa
tin primordiale ; c'est l'amorce présentée à l'individu
pour l'attirerà un acte dont le fruit, infinimentsupé-
rieur à une satisfaction égoïste et passagère, est la
propagation indéfinie de la race humaine.

Et les lois mêmes auxquelles la nature a soumis
cette propagation, montrent encore que, dans son
plan, l'union de l'homme et de la femme doit être
stable. L'un et l'autre, de par un don merveilleuxde
la nature, peuvent devenir principes de vie. Mais,de
par le mêmeplan, ils sontdeux principes incomplets
qui, en s'unissanl, se complètent,mettenten commun
leurs forces et constituent un principe unique suffi-
sant à produire un effet commun, l'enfant. Il estvrai,
l'acte même de l'union créatrice passe, mais le fruit
demeure. Or l'enfant,c'est, dans l'unité de sa vie, la
fusion et le prolongement des deux vies qui se sont
unies pour l'engendrer. L'enfant, c'estune substance
unique où vit, uni et fondu, quelque chose de la
substancedu père et de lamère. Dans la plus grande
force et la plus saisissantevérité des termes, l'enfant
est le fruit où les parents, après leur union passa-
gère, continuent de vivre unis et fondus. Or la

persévérance de cette fusion de leurs deux vies, dans
l'unité de leur fruit commun, n'appelie-t-ellepas la
persévérance de leur union entre eux et hors de leur
fruit ? Qu'ils soient un en eux-mêmes comme dans
leur enfant, qu'ils soient constitués en société, cela
ne paraît-il pas tout naturel?

L'enfant est donc le symbole incarné et vivant de
cette société créée entre les parents par la naturedes
relations sexuelles. Mais à ce symbole correspond,
chez ces mêmes parents, un étal d'âme en harmonie
avec les réalités physiologiques. Si aveugle qu'ap-
paraisse l'inclination sexuelle dans ses manifesta-
tions, il y a cependant dans son tréfonds une idée,
une loi naturelle qui la pousse et qui la guide, un
sentiment plus ou moins conscient qui la met en
branle et qui éclate à la naissance de l'enfant : l'idée
de la persistance de la vie propre dans de nouveaux
êtres qui la prolongent, le sentiment de la paternité
et de la maternité. L'acte générateur lie le coeur et
toute l'âme des parents à leur enfant, dans lequel
chacund'eux trouve la continuationde sa vie même.
Il constitue ainsi une société de chacun d'eux avec
leur enfant : en lui, le père et la mère se retrouvent
perpétuellement, le coeur et l'âme associés pour l'éle-
ver, comme ils le furent pour l'engendrer; s'unissanl
ets'aidantpour leur grande oeuvre, pour se perpétuer
dans une vie qui fond leurs deux vies.

Pour celte tâche, un même sentiment les réunit; et
il se trouve que ce sentiment est, en même temps,une
loi impérieuse et leurdevoir le plus grave. Enmetlant
au monde cet être incapable de se suffire une heure,
ils ontpris des responsabilités,contracté l'obligation
de pourvoirà toutes ses nécessités.Et ainsi, au même
titre etaumêmedegré, une nécessitémorale enchaîne
la vie du père et de lamère.tous deux auteurs de cet
être,à La vie de leur enfant,pourluiassurerl'existence
physique et l'éducation intellectuelle et morale. Et
parce quel'accomplissementdece devoir exigele con-
coursharmonieuxdes deux, le pèreet la mère sont,à
cause de leur enfant, enchaînés l'un à l'autre. Ils ne
sont pas libres de prendre un engagement passager.
De par la nature même des actes qui en sont l'objet,
cet engagement ne peut être quedurable. Il est cons-
titutif d'une société.

Une remarques'impose' ici, pour préciser la portée
de nos arguments et des conclusions qui en décou-
lent.

Dire que la société eit exigée par la nature et les
suites naturelles des relations sexuelles, c'est affir-
mer que la raison d'être de la société familiale ne
dépend pas d'une question de fait, de la naissance
réelle d'un enfant, mais du droit et du devoir que
fondent les lois essentielles de ces relations et
les suites normales que ces relations sont, d'elles-
mêmes,aptes à produire. L'oigence qu'elles entraî-
nent découle de leur nature, communeà tous les cas et
immuable, et non point précisément des nécessités
créées, dans tel ou tel cas particulier,par des circons-
tances accidentelles et variables. C'est un premier
argument, porté en faveur de l'indissolubilité du
mariage. Quand nous parlons de société, en effet,
nous opposons cette idée à celled'union libre et pas-
sagère, pour en faire le synonyme d'union durable,
d'une durée indéfinie.

De la sorte, la société conjugale apparaît basée
sur les instincts les plus profonds, les nécessités les
plus inéluctables de la nature humaine. La promis-
cuité, au contraire, serait en contradiction flagrante
avec les lois fondamentales de la vie. Elle a pour
elle de favoriser le caprice, c'est-à-dire le désordre
et l'anarchie. Mais elle tend, par contre, en une
matière de capitale importance, la propagation de
l'espèce, à nier le caractère le plus essentiel de
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L'homme, qui est d'être sociable. Quelques animaux
peuvent plus ou moins se passer de société, parce
qu'ils sont merveilleusementservis par leur instinct,
et qu'ils y sont fixés sans variation considérable.
Pour une raison toute contraire, L'homme ne le peut
pas. Les diverses formes de société sont, pour lui,
autant de conditions nécessaires de perfectionne-
ment. Mais, par-dessus toutes les autres, la forme de
la société familiale lui est nécessaire. Etre dans la
famille, ou ne pas être du tout, ou du moins n'avoir
que la plus précaire et la plus dégradée des exis-
tences, telle est la question qui se posepourl'enfant.
La nature ayant soumis à ces conditions nécessai-
res la vie humaine, c'était exiger la vie familiale
comme une loi nécessairede la vie.

Ce n'est pas seulement au regard de la propaga-
tion de l'espèce que l'homme et la femme sont deux
êtres essentiellement complémentaires l'un de l'au-
tre et, par conséquent, exigent la vie en société. La
conclusionest la même, et presque aussi impérieuse,
si on considère les nécessités et les intérêts des indi-
vidus qui sont engagés dans l'union conjugale. A ce
point de vue encore, homme et femme sont, etiacun,
des êtres incomplets et naturellement destinés à se
compléter l'un l'autre. Ils ont à s'assurer les mille
soins et secours mutuels, sans lesquels l'existence
la plus simplifiée est douloureusement mutilée;
L' « adjutorium simile sibi » de la Genèse est, dans
les conditions normales, une nécessité et une loi
de la nature. Donc, de ce chef encore, l'union de
l'hommeet de la femme a un caractère de société
basé sur la nature elle-même.

b) Thèse évolutionniste. — A cette conception,
qui fait jaillir l'institution du mariage des exigences
les plus rigoureuses de la vie humaine et des harmo-
nies psychologiques les plus profondes, qu'oppose
l'évolutionnisme?

Voici en gros sa thèse.
n y a eu plusieurs stades dans les rapports entre

les deux sexes. Le premier est celui de la promis-
cuité : chaque homme s'unit librementà toutes les
femmes, et réciproquement. C'est l'état de nature
dans toute sa simplicité. Plus tard s'introduira le
mariage par enlèvement; après lui, le mariage par
achat.

Les preuves ? D'abord une hypothèse : les sauvages'
sont des hommes inférieurs, qui représentent à peu
près l'homme primitif, celui qui descendimmédiate-
ment de l'animal,du singe. L'histoire de l'humanité
est celle de son développement, depuis cet état pri-
mitif jusqu'à l'état de civilisation actuelle. Or
moeurs et institutions vont de pair avec l'état de
l'industrie, chez les sauvages européens de jadis,
comme chez les sauvages africains ou océaniens
d'aujourd'hui.On devine, d'après cette théorie, ce
que pouvait être l'union conjugale au temps où les
hommes- se servaient, d'armes et d'outils fabriqués
avec des pierres taillées ou polies. Telle est notam-
ment la théorie fondamentale de John LUBBOCK,
The origin of civilisation. (Voir FONSEGRIVE,Mariage
et Union libre^ p. 8 sqq.)

Cette hypothèse, pour le dire tout de suite, peut
cire séduisante ; elle a le grave tort d'être gratuite.
On connaît telles peuplades du centre de l'Afrique,
industriellement très inférieures aux Européens,
où les moeurs familiales sont très supérieures à
celles de certains milieux très modernes et très raf-
finés. Chose étrange d'ailleurs, DARWIN lui-même,
tout en s'inelinant devant les affirmations de Mac-
Lennon, Morgan et Lubbock, fait des réserves qui
détruisent en partie ses concessions. II a observé
les animaux les plus voisins de l'homme — et

l'homme, on le sait, pour lui « descend certainement
de quelque ancêtre;simien » —, il a constaté que
plusieurs espèces de singes sont monogames, d'au-
tres polygames. Mais iL croit pouvoir conclure« qu'à
l'état de nature la promiscuité est chose extrême-
ment improbable ». Cf. FONSEGRIVE, Op. c, p. 20.

Outre les liypothèses, on prétend apporter encore
des faits. On invoque en particulier des textes
d'Hérodote,de Strabon, de Solinus. II n'y a pas à y
insister beaucoup. H serait trop aisé de discuter la
portée et le sens de tel texte, ou même l'authenticité
dès faits rapportés. De ce que, par exemple, chaque
enfant, chez les Massagètes, donne lenom de « père »
à- tout homme de la tribu de la génération anté-
rieure, et celui de « frère » à tout enfantde sa géné-
ration, on ne peut guère plus conclure à une pater-
nité incertaine à cause de La promiscuité,que l'on ne
peut conclure à une vraie parenté parce que, pour
les enfants de certains milieux romains, tout ecclé-
siastique s'appelle familièrement « oncle prêtre ».

Au reste, on prétend avoir mieux à présenter.
Puisqu'il existe encore de vrais sauvages en Afrique
et ailleurs, iL n'y a qu'à observer. El ainsi, l'on cite,
comme vivant dans l'état de promiscuité, certains
indigènes des îles de la Reine-Cfiarlotte,de la Cali-
fornie, etc. (Voir WESTERMARCK, op. c, p. 53.)
Malheureusement, comme le remarque le même
Westermarck (cf. FONSEGRIVE, op. c, p. 22, 23), ces
récits sont sujets à caution, viciés qu'ils sont par le
caractère superficiel ou systématique des observa-
tions. Une étude objective et impartiale des moeurs
des sauvages de nos jours, dans les régions lesplus
variées, amène à cette conclusion que la promis-
cuité, si elle existe, est une exception et non pas
une règle, el qu'elle constitue plutôt un stade de
corruptionet dedégénérescencequ'un état normal et
primitif; que, au contraire, dans un très grandnom-
bre de peuplades sauvages, La sévérité des moeurs,
en matière de fautes ou de peines, dépasse de beau-
coup ce que l'on trouve dans nos pays civilisés.
L'énumération trèslongue et très variée, que nous-
fournit Westermarck (p. 61 et sqq.), apporte un
argument décisif. Et l'on ne peut plus avoir de
doute, quand on lit ce témoignage de Mgr LE ROY,
qui pendant un quart de siècle a vécu au milieu des
races Bantoues, primitives s'il en est, de l'Afrique
australe, et qui a pu mener son enquête de 1877 a
nos jours, par lui-même ou par des missionnaires,
du Pacifique à l'Atlantique : « Ce qui est certain,
c'est que nulle part en Afrique nous ne voyons
aujourd'hui trace de cette promiscuité — excepté
dans les grandes steppes des zones orientales et aus-
trales... chez les troupeaux d'antilopes. Quant aux
hommes, plus on descendvers les populations d'as-
pect général plus primitif, comme les Négrilles et les
San, plus la famille y apparaît précisément comme
la base fondamentale, nécessaire el indiscutée, delà
société élémentaire. » (LaReligion desprimitifs,p. g5,
Paris, 1909.)

On appuie encore ces théories sur certains usages
qui, s'ils ne constituent pas une vraie promiscuité,
en seraient du moins des souvenirs et la suppose-
raient.

Ainsi le matriarcat.Chez certaines peuplades, soit
anciennes (par exemple, les Lyciens, d'après Héro-
dote), soit modernes, le véritable chef de la famille
est la mère. Elle donne son nom aux enfants; par
elle s'établissent les filiations : ce qui ne peut s'ex-
pliquer, nous dit-on,quepar l'incertitude delà pater-
nité elle-même, résultant de la promiscuité.

Le fait du matriarcatexiste, mais beaucoupmoins
général que ne l'affirment certains théoriciens. Il
existe avec des atténuations qui ne lui enlèvent pas
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son importance, chez les Basques, une des races où
les moeurs familiales sont les plus pures et les plus
fortes, lesplus opposées à la promiscuité.

Le fait est avéré, soit; mais les conclusions qu'on
en prétend tirer ne le sont pas. En Afrique, le
régime du patriarcat, au dire de MgrLE ROY, paraît
être le plus ancien. Il esten vigueurchez les Négrilles
et chez un très grand nombre de tribus bantoues.

Le matriarcat existe aussi chez nombre de peu-
plades, où la parenté, l'autorité et l'ordre des succes-
sions passentdu côté de la mère. Mais c'est l'oncle
maternel qui exerce tous les droits. De là son impor-
tance, qui est proportionnée au nombre de ses
soeurs mariées, à la valeur des dots, reçues lors du
mariage, et aux alliances etdots que lui apporteront
les petites filles à venir. N'y a-t-il pas là un moyen
de développer la puissance de la famille à laquelle
appartient la femme, plutôt qu'une relation quel-
conque avec la promiscuité? Bien plus, au dire du
même écrivain, une autre pensée paraît guider dans
celte pratique les chefs de villages et de tribus:
s'assurer des successeurs de leur sang. Or pour le
chef, choisir à cet effet un fils de sa soeur est évidem-
ment plus sûr que d'accepter le fils de sa propre
fe tnme, dont il n'est pas toujours nécessairement le
père. Le régime matriarcal naîtrait donc de l'aver-
sion pour une succession illégitime et de la crainte
d'un adultère possible de sa propre épouse;nulle-
ment de l'esprit tout opposé qu'eût laissé la prati-
que paisible de la promiscuité.

Le jus primae noctis, d'un usage relativement
récent et d'ailleurs très restreint, a été invoqué
comme un vestige de la promiscuité, comme une
reconnaissancedes droits de la communauté violés
par la monogamie. On a voulu donnerle même sens
à certains usages d'hospitalité, qui obligeaient le
mari à céder tous ses droits à son hôte.

Disons, d'abord, que les faits paraissenttroprares
pour avoir une portée sérieuse,et se produisentplu-
tôt chez des peuples dissolus que chez des peuples
primitifs. En second lieK, il importerait d'établir
qu'il j'a,dans cettepratique,une loi reconnue comme
telle, et non pas un compromis introduit par la
crainte ou la vénalité, ou simplementla dissolution.
Cette dernière surtout, jointe aux aberrations du
sens moral qu'elle entraîne, ne suffit que trop à
expliquer les usages cités. IL est dès lors arbitraire
de recourir à des interprétationsqui ne reposent sur
aucune preuve positive et qui sont uniquement
admises, comme une hypothèse, pour établir la
préexistenced'un droit tout aussi hypothétique.
Prouver une hypothèse par une autre hypothèse,
est-ce bien scientifique?

La prostitution sacrée a, on le sait, existé chez
nombre de peuples d'origine sémite : les femmes
devaient, ou une fois dans leur vie, soit avant soit
après le mariage, ou même chaque année, se livrer
aux adorateurs de certaines divinités, protectrices
de la fécondité. Dans cet abus monstrueux, on a en-
core voulu voir une persistance pratique du droit
de la communauté sur toutes les femmes, et une
preuve de la promiscuité originelle.

En réalité, il n'y a la qu'une des déviations les plus
humiliantes du sens religieux. C'était pour honorer
les déessesde la fécondité, et nullement pour recon-
naître la loi de 1» promisîui'f, qu'on leur dédiait,
comme l'hou-maitt d'un culte religieux, ces prati-
ques honteuses. Et ceci devient beaucoup plus évi-
dent si, de cette prostitution sacrée passagère, com-
mune à toutes les femmes, on rapproche celle à
laquelle étaient vouées, par profession, les prêtres-
ses de ces mêmes divinités. Voici, à ce propos, le
témoignage d'un maître en ces questions : « Les

Sémites (sans les Arabes et les Hébreux)... transpoi*-
tant dans les objets de leur culte les tares qu'ils
portaient en eux-mêmes,... s'ingénièrent à calmer
les dieuxvengeurs par l'offrande de victimeshumai-
nes et à imiter les déesses lascives par les rites
obscènesdes prostitutionssacrées.Parla, sansdoute^
ils reconnaissaientle droit des dieux sur toute vie
et toute génération; ils oubliaient que la conscience
humaine a en elle un fonds de réserve et de pudeur,
de pitié et de miséricorde,que la.religion doit entre-
tenir et non heurter de front. Mais en même temps,
les instincts pervertis qui coexistent avec ce fonds
de bonté et de moralité trouvaientleur compte dans
les cultes grossiers et sanguinaires.Aussi les Israé-
lites, dépositaires du monothéisme, se sentaient-ils
sollicités par les solennités « sous tout arbre vert »
qui se célébraient sur leur propre sol. n ne fallut
rien moins que l'action des prophètes, secondée par
celle des rois de juda, pour soutenir la. religion de
Iahvé contre la poussée envahissante des pratiques
babyloniennes, syriennes et cananéennes. » (P.
DHORME, OÙ en est l'histoire des religions? — Revue
du Clergé français, ier décembre 1910, p. 53;.) On
doit à M. J. CAUVIÈRE, professeur à l'Institut catho-
lique de Paris, une enquête historique sur Le lien
conjugal et le divorce, dans les civilisations ancien-
nes, Paris, Thorin, 8°, 5i pp.

On peut encore voir sur ce sujet le Code de Hsam-
mourabi, par. 178 et suiv., p. 37 suiv. trad. SCHBIL,
Paris igo4, 2" édit.

IL est donc bien établi que la promiscuité, si elle
a existé et si elle existe encore, a été et demeure
une exception et qu'ellen'est nullement la règle sui-
vie dans les relationsintersexuelles ; que cetteexcep-
tion enfin, loin d'être liée à l'étatprimitif des races,
est due plutôt à la perversion des moeurs natives.

Après cela, que l'alliance entre un homme et une
femme se soit faite, çà ellà, sous forme d'enlèvement,
quelquefois réel, le plus souvent simulé et symbo-
lique, ou encore que le mariage ait été un contrat
d'achat conclu entre le prétendant et le père de la
jeune fille, le travail de celle-ci représentant une
utilité qui mérite compensation : ce sont là moda-
lités accidentelles, qui témoignent d'une évolution
dans la forme de l'institution conjugale,mais qui ne
prouvent rien contre son, origine naturelle, telle
qu'elle a été exposée.

En résumé, vrais ou fictifs, ces faits, comme l'en-
semble des arguments apportés par la thèse évo-
lutionniste, n'ont une force probante que si l'on
suppose ce qui est en question. : savoir, que l'inter-
prétationdes faits cités est autre chose qu'une hypo-
thèse; que les usages constatés, çà et là, dans les
relations sexuelles, ne sont pas des désordres anor-
maux, mais l'accompag;iement normal d'un état
primitif de l'humanité, une étape initiale dans sa
marche ascendante vers l'état actuel, une manifes-
tation inférieure du droit naturel. De la thèse évo-
lutionniste on a pu faire uu système cohérent et
séduisant ; maison n'aura qu'une construction idéale,
un édifice en l'air, tant qu'on n'aura pas montré que
ses prétendues lois sont en accord avec les lois de
la vie, que son interprétation des données histori-
ques cadre avec les lois essentielles de l'âme ou,
tout simplement, avec les faits psychologiquesbipn
constatés. Or rien de tout cela n'est solidement
prouvé.

4° Caractères du mariage. — A. Moralité. —
Le mariage, avec les actes qui le spécifient, est une
institutionnaturelle, puisque par lui seul peuvent
s? réaliser et Le plan de l'Auteurdu monde, le «Crois-
sez et muîtip'ipz-vous», et la fin de toute la création.
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la glorification de Dieu par l'espèce humaine, indé-
finimentpropagée et perpétuée.

A ce but fondamental de l'union conjugale, se
joint, on l'a vu aussi, une autre fin, secondaire sans
doute, mais grandementimportantepour les époux
eux-mêmes : s'unir, pour se compléter et se porter
secours, dans leursnécessités et dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs. Rien que d'honnête en tout
cela.

Autre fin de l'union conjugale, dont la poursuite
immédiatepousse souvent,en pratique,à la recherche
des relations matrimoniales,et dont la moralité doit
être bien précisée dans sa raison d'être et dans ses
limites : c'est ce que l'école catholique appelle la
« sedatio concupiscentiae », ou la satisfaction de l'ap-
pétit charnel. L'inclination aux relations sexuelles,
à cause du plaisir qui s'y trouve Lié, fait partie du
plan providentiel. Le plaisir, en principe et sauf
dérèglementsnés du péché originel, est une invite à
l'acte, à un acte bon, ou même parfois à un devoir.
Le cliercherdans cette ligne et dans la mesure où
il conduit au terme assigné, est donc conforme à
l'économie divine. Le chercher en dehors de ce plan,
au delà de cette mesure, est un abus, un désordre
el un mal moral. Telle est la loi de' la morale chré-
tienne authentique, sans laxisme inconsidéré
comme sans rigorisme chagrin. Seule une confusion
erronée entre l'honnête et le plus parfait pourrait y
faire trouver à redire.

Sainement entendu, ce principefait déclarer hon-
nête el ordonné le plaisir cherché dans un acte dont
la fin objectiveet naturelle est honnête, et qui est
accompli dans les conditions requises par cette fin.
Sera, au contraire, en opposition avec la loi naturelle
tout plaisir recherché au détriment de celte fin. De
là, l'immoralité des plaisirs demandés à L'abus des
organes de La génération dans le vice solitaire, parce
qu'ils constituentun vol fait à l'espèce humaine. De
Jà aussi l'illicéité des relations intersexuelles en
dehors du mariage, parce que l'intérêt capital de
l'espèce exige que l'acte de la génération soit réservé
à l'union conjugale. Delà, dans le mariage même, la
possibilité de graves fautes. Il n'est point néces-
saire, sans doute, à la moralité des relations conju-
gales de leur donner comme terme de ses intentions
explicites la génération; Il n'est pas nécessaire que
celle-ci suive en fait, ni même qu'elle puisse en tout
état de choses et toujours se produire. La poursuite
des fins secondaires du mariage suffit à en légitimer
l'usage. Toutefois on ne peut licitement entourer cet
usage de précautions qui tendent directement à ren-
dre la conception impossible. Rechercher les fins
secondaires du mariage, même bonnes, mais exclure
positivement, par ses manoeuvres, la fin primaire,
est un renversementpratique de la hiérarchie des
fins et, par conséquent, de l'ordrenaturel voulu par
le Créateur. Ce vice porteun nom tristement connu,
Ponanisme.

B. Obligation.— Il est hors de doute que le
mariage est, pour l'humanité en général, une né,
cessité,puisque l'espèce humaine, dans le plan divin,
doit se perpétuer, et que cette perpétuité n'est pos-
sible que par le mariage.

Mais ce qui est une nécessité pour l'homme en
général, est-il une obligation morale pour chaque
homme en particulier?Un droit, oui; un devoir,non.
Le célibat n'est donc pas unediminution morale par
ia fuite devant un vraidevoir.Une inclination, nous
l'avons dit, porteavec plus ou moinsde force chaque
itomme aux relations matrimoniales; elle a pour
fin de procurer la perpétuité de la race. Mais si les
inclinations qui nous portentaux actes nécessaires

à notre perfection individuelle constituent pour cha-
que individuune vraie loi, parce que chacun doit
acquérir les perfections nécessaires à l'homme, il en
va autrement des inclinationsqui nous poussent à
procurerdes biens nécessaires à la société. Ces biens
étant variés et souvent incompatibles l'un avec L'au-
tre, les inclinations qui nous portent à les poursui-
vre ne peuventtoutes obliger chaque homme. Autre-
ment, comme le dit S. THOMAS (Supplément., q. 4i>
a. 2), chacun denousseraitobligé de s'occuperd'agri-
culture, d'architecture, puisque ces emplois sont né-
cessaires à la société. Comme donc il est nécessaire
à la perfection de l'humanité que quelques-uns
s'adonnentà la vie contemplative, si peu coneilia-
ble avec le mariage, l'inclinationpour ce dernier ne
peut marquer une obligation. Et cela, au regard
même de la philosophie. Aussi Théophraste établit-il
qu'il n'est pas expédient pour le sage de se marier.

Sur le caractère facultatif de l'union conjugale,
pour Les individus, au point de vue physiologique,
voir l'article CHASTETÉ.

C. Unité.— Si l'on considèrela fin primaire et
les fins secondaires du mariage, et si on cherche le
régime qui satisfait-lemieux à ces fins, nul doute
que la loi véritable soit celle de l'unité : un
seul mari pour une seule femme. Ainsi se réalise
la pleine concentrationdésaffections sur les enfants
communs aux deux parents; ainsi sont évités les
partages du coeur, difficilement égaux entre séries
d'ehfants qui ne sont que demi-frères ; ainsi sont
supprimées les préférences odieuses, toujours injus-
tes, les jalousies, les rivalités entre conjoints mul-
tiples; ainsi est naturellement observée l'égalité
essentielle des droits entre le mari el La femme. Ces
raisons, sur lesquelles il n'est pas besoin d'insister,
suffisent à faire proscrire La polygynie, ou pluralité
des femmes, comme opposée aux fins secondaires
du mariage, et même comme nuisant à la bonne
éducation des enfants. Ainsi, sans la déclarer abso-
lument contraire à La loi naturelle, est-on du moins
forcé de reconnaître qu'elle constitue une notable
imperfection dans le régimematrimonial.

Pour lapolyandrie, ou pluralilédesmaris pourune
seule femme, philosopheset théologiens catholiques
ont toujoursété plus sévères etl'ontrigoureusement
condamnéeau nom du droit naturel. A tous les in-
convénients de la polygynie, en effet, elle joint
encore ceux-ci : 1) l'incertitudede la paternité, si
contraire à L'instinct absolument légitime du père
et si radicalement opposéeà l'éducation des enfants,
puisque aucun des maris n'a devoir ni même droit
certain d'intervenir; 2) il semble même inévitable
que, par suite des relations variées et trop fréquen-
tes imposées à la femme unique, la fécondité en
soit diminuée et bientôt supprimée. Tout ceci fait
qu'en pratique la polyandrie, comme régime com-
mun de famille, est tout à fait exceptionnelle, si
même elle existe.Mgr LE ROY (op. c., p. 102)affirme
qu'il n'en connaît aucun exemplechez les Bantous.
On a souvent parlé de la polyandrie au Tibet. Voici
le témoignaged'un voyageur : « La polyandrie du
Tibet a fait couler beaucoup d'encre. Les sociologis-
les!inclinent à La considérer comme une des mani-
festations du parfait communismede la famille, par
lequel tous les frères ne font qu'un avec leur aîné,
ayant La même femme comme ils ont les mêmes
biens. Or, nous n'avons trouvé ni communisme ni
polyandrie : à la mort du père, ses enfants se divi-
sent ses biens par parts égaleset s'installentchacun
de leur côté pourleur compte; naturellement, ils ont
chacun leur femme, ou même plusieurs, bien qu'as-
sez rarement; je n'ai pu savoir si la polygamie
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était facultative ou réservée au cas de stérilité. »
(CommandantD'OLLONE, Chez les nomades du Tibet,
dans Revue des Deux Mondes du i5 février 1911,
p. 85o.)

D. Indissolubilité ou Divorce, -r- Le mariage,
du simple point de vue de la loi natureLle, est-il
vraiment indissoluble? Ou bien peut-il être rompu,
soit par consentement mutuel des deux époux, soit
du moins par l'autorité souveraine de l'Etat?

C'est la question la plus grave qui se pose au su-
jet du mariage, une.des plus graves même dans tous
les ordres d'idées, parce que d'elle dépendent les
moeurset l'existence de la familleet, en fin décompte,
de la société eile-mêuie.

1) Le débat. — Les réponses sont contradictoi-
res. La thèse du divorce a ses partisans, aussi bien
que celle de l'indissolubilité.A l'appui de chacune
on apporte, il faut bien le reconnaître, non pas seu-
lement de purs sophismes,présentésavechabiletéet
passion, mais des raisons solides ; — assez solides
pour ébranler d'exeellentsesprits,etleurfaire avouer
que l'indissolubilité du mariage tire uniquement
son origine d'une loi positive divine.

2) La méthode de recherche. — A la base de
cette incertitude, il y a tout d'abord, croyons-nous,
un vice de méthode. On oublie qu'il ne suffit pas,
surtout en matière de loi naturelle, d'avoir pour soi
des raisons, même bonnes, pour avoir raison ; et
inversement, qu'une thèse peut avoir contre soi des
objections graves, sans cesser d'êtrecertaine. Disons
donc, dans la question présente, que la thèse du
divorcepeutavoirensa faveur des arguments sérieux
sans être cependant, tout compte fait, acceptable,
légitime et conforme au bon ordre naturel. Et, de
même, la loi de l'indissolubilité peut avoir et a, en
effet, contre soi des arguments solides; et cependant,
on peut et on doit affirmer, nous le montrerons,
qu'elle s'impose avec une vraie certitude.

Mais alors, par quelle voie arriver à une conclu-
sion ferme, à travers cette opposition de raisons ?

Disons d'abord qu'il n'y a pas à chercher la solu-
tion dans la nature même du mariage considéré
comme contrat né du consentement des parties. De
ce point de vue, le mariage, ainsi que tout contrat
bilatéral, prendrait fin par la même cause qui lui a
donné origine, par leLibre consentement des parties.
Mais ce n'est là qu'un point de vue inadéquat. Résou-
dre d'après lui seul le problème, c'est arriver fatale-
ment à une conclusionfausse.

Le centrât de mariage n'est pas un contrat quel-
conque, laissé à l'initiative des contractants ; il est
régi par la loi naturelle qui en détermine certaines
clauses essentielles.

La loi naturelle, dans la matière présente, qu'est-
ce à dire? Nous appelons ici Loi naturelle le régime,
indissolubilité ou divorce, voulu par l'Auteur de la
nature.

Ce régime, comment le reconnaître? Non pas apriori, ni par une analyse d'idées, mais en cherchant
queUe est la loi qui permet d'atteindre convenable-
ment le bien proposé comme but de l'union matri-
moniale. Chercher Le meilleur régime, ce n'est pas
rêver un régimequi ait, dans chaque cas particulier,
tous les avantageset aucun inconvénient. Proclamer
unrégime meilleur,cen'est pas déclarer que le régime
opposé n'a pas, dans quelques cas particuliers, ses
avantages; peut-êtremême de plus grandsavantages.
Le régime normal ne se présente pas comme le ré-
gime parfait et le seul bon ; mais celui qui, en vue
du bien essentiel à obtenir, offre une somme très
notablement supérieure d'avantages, une somme très
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notablement inférieure d'inconvénients. Et c'est ce
régime que l'on tient comme indiqué par la raison
et imposé par l'Auteur de la nature.

De plus, ce régime, étant indiqué comme normal
par la considération des résultats qu'il produit dans
l'humanitéprise en son ensemble, doit être envisagé,
non pas comme une loi à modifieret adapter d'après
les circonstances de chaque cas concret, mais comme
la loi générale qui régit l'institution matrimoniale
dans tous et chacun des cas.

Y aura-t-il lieu du moins, tout en établissant uno
loi générale pour l'ensemble, d'admettre des excep-
tions, quand une grave raison le demandera ? Oui,
si cette exception peut s'accorder sans grave dom-
mage pour la loi, et par conséquentpour Le bien géné-
ral qu'elle doit procurer ; non, si le principe même
des exceptions possibles tend inévitablementà rui-
ner la loi et à compromettre le but capital poursuivi.
En celte dernière hypothèse, la même nécessité qui
impose la loi générale, proscrit impérieusement, au
nom du bien commun, les exceptions particulières,
incompatibles en fait avec la loi.

3) Application de la méthode. — Appliquons
cette méthode à la recherche du régime matrimonial
naturel.

Ce qui spécifie le contrat de mariage, ce qui en crée
la raison d'être et doit en déterminer la loi, c'est sa
finalité principale. Avanttout et par-dessus tout, les
relations matrimoniales ont été instituées pour 1 es-
pèce humaine, puisque leur terme normal c'est l'en-
fant, puisque sans elles il n'est pas de génération
possible. L'intérêt capital engagé, celui dont la con-
sidération prime touteautre considération,c'estl'inté-
rètgénéral de l'humanité,immédiatementreprésenté
par l'enfant. Tout, dans le contrat matrimonial, doit
être réglé,en premierlieu,aumieuxdeVintérêtsouve-
rain de l'enfant, de sa venue au monde,de sa conser-
vation, de son éducation. Déterminer quelle est la-
condition indispensable de cet intérêt, c'est déter-
miner quelle doit être, d'après la nature même des
choses, la loi fondamentale du mariage.

a) Les motifs de l'indissolubilité. — 11 est facile de
voir que, en général, l'indissolubilité, en assurant la
stabilité de la société familiale, favorise la procréa-
tion sans restriction des enfants et qu'elle en assure
l'éducation physique et morale. A la contre-épreuve,
il n'est pas moinsaisé de montrerque, sous le régime
du divorce, quand celui-ci rentrera dans les prévi-
sionsordinaires,la craintetoujours menaçante d'une
rupture à venir pèsera sans cesse sur les relations
conjugales ; crue prudence avisée et stérilité voulue
iront de front ; que La fécondité sera due à peu près
exclusivementaux illusions confiantesdes débuts de
l'union ou aune surprise.

Et le jour où le divorce se produira dans la réa-
lité, ce sera infailliblement au détrimentde l'enfant.
Plus d'éducation morale, puisque les parents seront
irrémédiablement séparés. L'enfant demeurera ou
douloureusementpartagé de coeur entre son père et
sa mère, ou bien, souvent, élevé par l'un dans la
haine et le mépris de l'autre.

l-'our les fins secondaires du mariage, liées à la
vie en société, elles le sont dans la même mesure à
l'indissolubilité de La société conjugale. On le sent
mieux si l'on considère, par contre, les ravages que
cause, sur ce terrain encore, le divorceconsommé ou
même sa simple prévision normale. Sous ce régime,
les unions se concluent à la légère, d'autant plus
qu'on aura toute facilité pour les défaire. Ou plutôt,
on s'associe, mais sans se donner, et avec les r>ru-
dentes réserves que l'on ap'iarte toujours à une as-
sociation qui n'a pas de lendemain assuré. Entre les

4
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enfant-.-et leurs parents divorcés,et remariés chacun
de son côté, quels rapports de famille sont possi-
bles? Les enfants demeureront entre le père et la
mère, privés de leur affection et de l'éducation qui
leur était due, ou bien vivront dans une de ces nou-
velles familles,hôtes importuns, le plus souvent,ou
parasites odieux. A leur tour, quelle affection filiale
pourront-ils avoir pour ceux qui ont violemment
brisé tout jien de famille?

Peut-on encore oublier ce que demandent l'égalité
et la justice dans les contrats ? Rompu, le mariage
ne causera pas de tort, souvent, à l'une des parties ;
mais que deviendra l'autre? Le mari trouvera, aura
trouvé avant même le divorce, une nouvelle épouse,
la première ayant été peut-être prise comme épouse
d'attente et commepis-aller. Maisla femme? Le plus
souvent, du seul fait qu'elle a été déjà mariée, sur-
tout si elle a le malheur de demeurer avec charge
d'enfants, elle sera condamnéeau célibat et à la so-
litude la plus désemparée.

b) Les motifs du divorce. — La thèse du divorce
apporte ses raisons. Le lien du mariage est créé par
l'accord des volontés et suppose l'amour. Dès que cet
accord et cet amour cessent, le mariage n'a plus sa
raison d'être. Il devient une hypocrisie et un enfer.
En ce cas, ce qui subsiste, c'est le droit de l'individu
à vivre pleinement sa vie, le droit au bonheur dans
la vérité et la sincérité de ses sentiments, le droit de
chacun de s'évader du foyer, où il est condamné au
malheur, et de se faire ailleurs une vie heureuse :
tel est le dernier mot des arguments en faveur du
divorce.

c) Discussion. — Accordons qu'il y a des ménages
où la vie, par la faute d'un des conjoints, est une
vie humiliée, pénible jusqu'à en devenir intolérable.
Est-ce une raisonpéremptoire de proclamer que l'in-
dissolubilitéest un régime contre nature ? Toute la
question est là. Or une réponse affirmative suppose-
rait certains principes qui ne sont rien moins que
démontrés ; qui, si on les admettaitdans le mariage,
auraient droit de cité ailleurs et ruineraientdu même
coup toute vie morale individuelle, toute vie sociale.
Ainsi il faudrait admettre, au minimum, que, là où
l'amour et la sympathie ont disparu, le devoir et la
conscience n'ont plus rien à voir ; qu'on est quitte
de toute obligation, contractée par promesse ou par
serment,dès qu'on n'aime plus le bénéficiaire de cette
obligation. On admettraitencore cette monstruosité,
que la règle suprême de toute moralité, c'est le droit
au bonheursous telles formesel en union avec telles
personnes — formes successives et personnes indé-
finiment variables; qu'à cette fin tout doit être su-
bordonné comme un moyen ; que ce droit, dès qu'il
entre en jeu, confère tout autre droit ; qu'il n'est
pas de droit ou de devoir opposé qui lui résiste ;
que tout sera juste et saint, dès que le bonheur d'un
individu le réclamera. L'amouravec ses caprices, ses
débordements, ses brutalités égoïstes, sera le maître
souverain de toute vie morale el sociale.

On nous répond : alors vous condamnez, sans au-
tre espoir de délivrance que la mort, une foule de
malheureux à vivre emprisonnés dans une vie la-
mentable et sans issue ?

Reconnaissons que c'est là parfois une suite et une
triste rançon de la loi de l'indissolubilité. Plus sou-
vent, peut-être, n'est-ce pas un châtiment de la légè-
reté et de l'aveugle inconsidéralion avec lesquelles
on s'est engagé?

D'ailleurs, à notre tour, demandonsquels résultats
amèneraitLe divorce.

Si les ruines du ménage brisé sont imputables aux
deux mariés, en leur accordant le divorce, on ré-
compensera leurs vices, que l'espoir même de cette

solution avait encouragés. Les coupables seront li-
bérés de leurs devoirs mutuels. La victime unique,
ce sera l'unique innocent, spolié de ses droits sur ses
parents, l'enfant.

Si, dans le ménage, il y a un innocent et un cou-
pable, Le coupable recevra la prime de ses fautes en
devenant libre d'épouser sa complice. Quant à la par-
tie innocente, elle verra ruiner le foyer où elle avait
espéré abriter à jamais sa vie. Elle aura le choix en-
tre pleurer ses ruines ou se refaire un nouvel abri,...
si elle en a la facilité. Les enfants deviendront ce
qu'ils pourront.

Maisil est des cas, les seuls vraimentintéressants,
où la partie innocente demande elle-même à être li-
bérée, pour échappera une vie intenable. A celle-là
du moins n'est-il pas juste d'ouvrir la porte d'une
prison imméritée? Avouons qu'avec l'indissolubilité
elle aura définitivement manqué sa vie de bonheur
rêvé, par la faute d'un autre, et qu'elle ne pourra pas
tenter delà recommencer dans des conditions meil-
leures. U y aura donc ainsi un certain nombre de
victimes dignes de toute pitié, soit. Mais combien
plus grand serait le nombre des victimes, tout aussi
dignes d'intérêt, sous la loi du divorce? Point de
doute que ce dernier régime, à ne considérer que les
époux, ne soit unrégime d'oppressionpour les inno-
cents, un régime de liberté et d'encouragement pour
le vice. Quant aux enfants, nous l'avons vu, ils sont
inexorablement sacrifiés. Au reste, si l'indissolubi-
lité refuse un remède pire que le mal, elle ne laisse
pas d'offrir un palliatiflégitime, le seul qui soit de
mise en une telle catastrophe, la séparation. Atté-
nuer le mal d'une vie tristement engagée dans un
mauvais mariage, c'est tout ce qu'on peut espérer.

d) Conclusion. —Ainsi donc, à comparer les deux
régimes, nous devons conclure que celui de l'indis-
solubilité, beaucoup mieux que celui du divorce,
remplit les conditions exigées par notre méthode :
à un point de vue auquel tous Les autres doivent
être décidémentsubordonnés, sauvegarderbeaucoup
mieux Les droits de la communauté humaine, iden-
tifiés avec ceux de l'enfant; et même, à un point de
vue secondaire, tout en sacrifiantquelques individus
dignes d'intérêt, protéger bien plus efficacement que
le divorce l'ensemble des époux honnêtes contre les
coupables. Le divorce, au contraire, sacrifie, en rè-
gle générale, l'enfant aux parents et va donc contre
L'ordre essentiel du mariage. Ce vice suffirait à le
condamner. Mais de plus, parmi Les époux, s'il met
en principe sur un pied d'égalité l'homme'et la
femme, les innocents et les coupables, en pratique,
c'est la femme, plus faible, qui est sacrifiée à
l'homme; c'est la faute, celle de l'homme ou de la
femme, qui est récompenséeenvoyant son oeuvre de
traliison et de destruction sanctionnée par la loi
humaine.

e) Dernière objection. — Que l'indissolubilité soit
de règle générale, passe. Mais de quel droit déclarer
que cette loi ne comporte pas d'exceptions,pour les
cas où elles seraient motivées ?

Réponse. — Rappelons d'abord ce qui a été dit plus
haut : c'est que la loi naturelle,telle que nousl'avons
déterminée, se présente comme une règle unique et
identique pour le mariage en général, et non point
comme une règle qui varie suivant la diversité acci-
dentelle des cas spéciaux.

En particulier, pourquoi y a-t-il lieu, dans la ques-
tion présente, de rejeter les exceptions même soli-
dement motivées?

Première raison, parce que les exceptions ne peu-
vent être admises sans ruiner la loi elle-même de
l'indissolubilité, et sans se généraliser au point
d'acheminer en pratique la société vers l'union libre.
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Le divorce est un mal auquel on ne fait pas sa part.
Quels seront, en effet, les cas légitimement admis?
De par la naturemême des choses, il n'existeaucune
déterminationprécise, aucune limite. Qui décidera
des cas où l'on doitaccorder le divorce?L'inspiration
la plus aveugle et la plus désordonnée, celle des pas-
sions, d'autantplus débridées qu'elles auront la pers-
pective de se libérer plus aisément. Les limites
seront-ellesposéespar l'autorité des seuls intéressés,
des époux mécontents? On voit quel sera le résultat.
Par l'autorité publique, par la loi civile? Un auto-
crate eût fait jadis une loi générale, pour se donner
le droit de divorcer. Nos modernes parlements, sous
les dépendancesélectoralesqu'ils subissent, se livre-
ront progressivement à des surenchères immorales,
pour satisfaire l'opinion la plus malsaine et la plus
bruyante. L'aboutissant final, à délai plus ou moins
bref, sera le divorce par consentementmutuel. Logi-
quement, il faudra arriver au divorce par la volonté
d'un seul, si celui-ci se juge sacrifié. Après tout, le
droit d'un seul, si droit il y a, est aussi sacré que
celui de deux. De là à l'union libre, négation de la
famille, iln'y aqu'unpas; et cepas,sous l'impulsion
de la presse et de l'opinion, n'est pas long à fran-
chir de nos jours.

Ce qui devait arriver est arrivé en effet, ou bien
près d'arriver.Voirnotammentquelques statistiques
plus haut dans l'article de M. H. TAUDIÈRE sur LA
FAMDLLE, col. 1892 et suiv. Les chiffrescités, il faut le
remarquer, ne portent que sur les ruptures de véri-
tables unions conjugales. Ils seraient bien plus
élevés, si on tenait compte des unions libres, qui de-
viennent chaquejour plus nombreuses et qui se font
el défont avec une facilité toujours croissante. Car,
il n'y a pas à se faire illusion, les restrictions appor-
tées par la loi civile au régime du divorce sont, à
considérer les principes du législateur,une inconsé-
quence logique. Les masses, clairvoyantesdans leur
manière simpliste de juger les choses, acceptent les
principes et en tirent dans la pratique les consé-
quences les plus étendues. A quoi bon s'embarrasser
dansles liens, ou mieux dans les formalités oiseuses,
d'un mariage civil, puisque le seul lien valable,
devant la loi elle-même, c'estcelui de l'amour libre-
ment consenti et librement retiré, par lequel tout
commence et avec lequel tout finit?

Encore la loi s'est-elle heurtée jusqu'ici aux moeurs
publiques, qui ont été si longtemps et si profondé-
ment chrétiennes, et où persiste une peur honteuse
du divorce. Cet esprit chrétien, survivant et flottant
eneore dans l'opinionet les milieux où sont encadrés
les ménagesémancipés, retardele développementdu
mal. Mais l'école, le livre, le journal, le théâtre
auront bientôt détruit ces obstacles, et la famille
aura vécu. Pour une part toujours grandissante
de la société, elle ne sera plus qu'une institution
vieillie et démodée. Il n'y aurait plus de divorces,
le jour où on ne se marierait plus. Iln'y aurait plus
qu'unions libres et libres désunions.

Autre raison. Ces exceptions ne sont pas absolu-
ment requises par la justice naturelle. S'il y a des
victimes à raison de l'indissolubilité, ce sont des
sacrifices individuelsexigés par le bien commun,sur-
tout par le bien qui prime tous les autres, celui de
l'enfant. Les innocents sacrifiés par l'indissolubilité
sont beaucoup moins nombreux que ceux sacrifiés
par le divorce. Et puis, la vie soeiale est faite de sa-
crifices,de restrictions, de spoliationsde nos droits :
expropriations et prescriptions en matière de pro-
priété, responsabilité civile en matière de pénalité,
sacrifice même de la vie pour le salut de la société...
N'exagérons pas la loi de la solidarité jusqu'à vou-
loir baser sur elle toute morale. Ne développons pas

le sens social moral jusqu'à absorber l'individuavec
tous ses droits dans la société. Mais gardons-en la
part de vérité suffisante pour condamner l'indivi-
dualisme jouisseur, qui prétend mettre au-dessusde
tout le droit au bonheur ; pour établir la suprématie
du devoir envers l'enfant et la race humaine, sur la
liberté et la licence de l'amour.

Une dernière remarque ne sera pas inutile. Q peut
se trouver des esprits qui acceptent l'indissolubilité
à cause de l'enfant, mais qui la mesurent stricte-
ment et en quelque sorte matériellementaux exi-
gences de celui-ci; qui la comprennent donc dans
l'hypothèse où un enfant est réellement né et pour
le temps où il a besoin de ses parents, mais qui la
rejettent chaque fois que l'enfant manque dans le
ménage, ou dès qu'il se suffit à lui-même.

Répétans'd'abordque raisonner ainsi, c'est oublier
le caractère de la présente loi. Le régime naturel du
mariage, on ne saurait trop y insister, ne s'établit
pas d'après les variations accidentelles et fortuites
des circonstances particulières,dans tel ou tel cas
concret, mais bien d'après ce qu'il y a de normal,
de constant et d'universel dans l'institution matri-
moniale.Or le mariage,normalement,comporte l'en-
fant et, à raison de l'éducation nécessaire, requiert
la stabilité indéfinie de la société familiale.

De plus, les fins secondaires du mariage, notam-
ment l'assistance mutuelle des époux, réclament
celte durée indéfinie de l'union conjugale. Ne serait-
il pas inique, après vingt, vingt-cinq, trente ans et
plus passés ensemble, qu'il fût loisible à l'un des
époux d'abandonner l'autre, de le laisser peut-être
dans la détresse, ou du moins dans l'impossibilité,
le plus souvent, de se refaire une vie nouvelle ?

5° Le contratnaturel de mariage et les lois po-
sitives (en dehors de la loi mosaïque et du christia-
nisme). — Il n'y a évidemment pas à rechercher
quelle autorité a pu ou peut encore faire des lois
sur la nature ou sur l'objet essentiel du mariage;
cette matière est déterminée de par la loi naturelle
et nulle autorité n'y peut rien changer. La question
se pose ainsi : quelle autorité a pu, en dehors du
monde juif, et peut encore, en dehors du christia-
nisme, faire des lois qui atteignent la valeur du ma-
riage, soit à raison des formalités exigées ad valo-
rem, soit à raison de certaines incapacités absolues
ou relatives (âge, parents...)?

Nous répondrons,à l'encontre de quelques théolo-
giens du xix° siècle : l'autorité civile a pouvoir de
régler le droit matrimonialde ses sujets non bapti-
sés, et de constituerdes empêchementsqui atteignent
la valeur du mariage.

Sur quoi se fonde une telle affirmation? Sur ce
fait que le droit matrimonial est, sauf quelques ra-
res points essentiels, très indéterminé et ne peut
cependant, sans graves dangers, demeurer tel. Il ne
règle rien touchant les formalités requises pour la
conclusion du contrai; et, cependant, n'est-il pasde
l'intérêt de la société et des individus eux-mêmes,
que cet acte soit précédé et entouré de certainespré-
cautions, qui protègent les contractants contre leur
inexpérience personnelle, contre les entraînements
de l'âge, de la passion, ou contre les séductions, les
fraudes, l'abandon des conjoints? En matière d'em-
pêchements, le droit naturel ne statue à peu près
rien d'une manière ferme ; et cependant il est hors de
doute que lés bonnes moeurs de la famille, et même
des raisons d'ordre physiologique, réclament l'inter-
diction du mariage à certains degrés de parenté. Or
comment pourra-t-on obtenir des résultats aussi
importants si nulleloi ne peut réprimer efficacement
ces abus, en frappant de nullité tout acte contraire7
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N'est-il pas incontestable que la nécessité de les
empêcher est le signe et la preuve qu'il existe un
pouvoir correspondantd'y porter remède?

Mais ce pouvoir, à qui appartiendra-t-il? A l'au-
torité familiale? Le plus souvent elle serait impuis-
sante et, d'ailleurs, elle varierait à l'infini dans ses
décisions. A l'Eglise? Mais elle ne se reconnaît pas
de puissance législative sur les non-baptisés. A une
autorité naturelle d'ordre religieux? Mais où donc
existe-t-elle, avec un mandat officiel?En dehors des
cas où elle vient de Dieu, par institution positive et
révélée, l'autorité d'ordre privé est un attributet un
devoir du chef de famille; celle d'ordre public, un
attribut et un devoir du chef de la société. Il reste
donc que ces pouvoirs sur le mariage fassent partie,
comme élément nécessaire au bien social, de L'auto-
rité conférée par la loi"naturelle à l'Etat civil.

On pourra cependant discuter encore — mais ceci
n'a qu'une importance secondaire — sur la nature
du titre auquel l'Etat reçoit ce pouvoir sur le lien
conjugal. Ce'te puissance renlre-t-elle dans les attri-
butions d'ordre civil ou d'ordre religieux? Cette
dernière manière de voir cadre Logiquement avec
L'opinion des théologiens qui regardent le mariage
naturel commeune institutionde caractère religieux ;
la première est soutenue par les théologiens de l'école
opposée. Il n'y a pas lieu d'insistersur un point aussi
controversé.

II. — LE MARIAGE CHRÉTIEN
ou LE CONTRAT:SACREMENT

I° Le mariage chrétien est un sacrement. —
Jésus-Christ, en exécution de sa mission, reçue de
Dieu, d'organiserl'Eglise et de constituerl'oeuvre de
sanctification des fidèles, a étendu au mariage
l'exercice de son pouvoir législatifsouverain. Cer-
taines de ses dispositions touchent le seul mariage
entre baptisés ; d'autres, même le mariage entre non-
baptisés.

Entre baptisés, le mariage a été élevé à la dignité
de sacrement, c'est-a-dire de signe représentant la
grâce et, de plus, la produisant.

Que le mariage soit un sacrement, la chose est
définie par le Concile de Trente (sess. xxiv, can. i) ;
qui le nie, est hérétique. La même doctrine est en-
seignéepar la tradition ecclésiastiqueet solidement
fondée sur l'enseignement de S. Paul. Dans l'épître
aux Ephésiens (v, 33), en effet, le mariage est pré-
senté comme un grand mystère, à raison de son
rapport au Christ et à l'Eglise. Or l'union du Christ
à son Eglise tend tout entière à la sanctification de
celle-ci (Eph., v, 26-28). Si donc l'union du mari à
sa femme en une seule chair (Gen., n, 24 et Eph.,
v, 3i) tire toute sa grandeur de sa ressemblance à
l'union du Christ et de son Eglise, ce ne peut être
queparce qu'elle tend aussi à signifier et à produire
une oeuvre de sanctification. Si, d'ailleurs, le prêtre
est consacré chef de la famille spirituelle par le
sacrement de l'Ordre, n'est-il pas convenable que
les fondateurs de la famille naturelle reçoivent, eux
aussi, la quasi-consécration d'un sacrement? Et si
les sacrements sont institués pour répondre à des
besoins spéciaux de secours surnaturels, la vie du
mariage, à raison de ses graves obligations, n'a-t-
elle pas droit à un secours spécial?

Sans insister davantage, notons que, d'après la
théologiecatholique, le sacrement n'est pas un nou-
veau rite ajouté au mariage. Il s'identifie avec le
contrat, auquel Jésus-Christ a attaché la significa-
tion de la grâce et a conféré le pouvoir de produire
ce qu'il signifiait:1e sacrement, c'est le contratélevé
en dignité, devenu signe et cause de la grâce.

Tout mariage entre baptisés est sacrement et pos-
sède en lui la vertu de conférer la grâce. Les minis-
tres du sacrement sont les époux eux-mêmes : ils
confèrent le sacrement en faisant le contrat, par
l'échange du consentement mutuel. De là cette con-
séquence, que toute personne, qui contracte un ma-
riagevalide, administreet reçoit un sacrement; mais
qui voudrait, par contre, d'une volonté prédomi-
nante, exclure le sacrement, ne ferait pas un con-
trat valide.

Le mariage des infidiVes n'est pas un sacrement.Si
deux infidèles mariés se convertissent, leur mariage
précédent est-il élevé à la dignité et à l'efficacité de
sacrement? Si un seul infidèle se convertit, ou si un
fidèle, avec dispense, épouse une infidèle, y a-t-il
sacrementpour la partie fidèle?Autant de questions
librement débattues entTe les théologiens.

29 Caractères du mariage chrétien. — A) Sa
dignité.— Honnêtedans son institution naturelle, et
grand parce qu'il est l'exercice d'une faculté créa-
trice communiquée par Dieu à l'homme, parce qu'il
a pour fin la propagation de l'espèce humaine, le
mariage, aux yeux de l'Eglise catholique, a été en-
core ennobli par la présence de l'Homme-Dieu aux
noces de Cana, par son élévation au rang de sacre-
ment, par La relation du symbolisme que les Livres
saints ou les Saints Pères lui ont marquée avec
l'union du Christel de l'Eglise : Eve, formée pendant
le sommeil d'Adam, représente l'Eglise née du côté
du Christ, nouvel Adam endormi sur la croix; le
mari est le chef de sa femme, comme le Christ est le
chef de son Eglise; le mari a le devoir d'aimer sa
femme, comme le Christ a aimé l'Eglise et s'est Livré
pour elle, etc.

Ainsi l'Eglise a défendu jadis le mariage contre
les ihérétiques ou manichéens, qui le condamnaient
comme propageant un principe mauvais, la chair.
Elle défend eneore sa dignité contre ceux qui vou-
draient lui assigner une origine purementconven-
tionnelle et en faire, dans les théories évolution-
nisfes, une forme raffinée etartificielle des accouple-
ments libres et passagers des animaux.

Mais l'Eglise, si elle honore l'état conjugal, le
place pourtant au-dessousde la virginité et de l'état
auquel elle est liée. Pourquoi ? Parce que L'état de
mariage, forcément mêlé aux préoccupations d'inté-
rêts terrestres, donnant une part très considérableà
la vie des sens inférieurs, distrayant donc inévita-
blement de la vie supérieure, se propose comme but
principal la propagation de la vie corporelle. La
virginité, tout au contraire, s'élève au-dessus de ces
intérêts, de cette vie des sens, pour se disposer et
s'adonner exclusivement à la vie supérieure de l'es-
prit, et s'unir d'autant plus étroitement à Dieu, dans
la contemplation,qu'elle est plus dégagée des préoc-
cupations, des plaisirs et des biens terrestres.

Le célibat clirélien n'est pas seulement une con-
dition de plus grande perfection personnelle, il est
encore une condition de plus haute el de plus large
fécondité de la vie sociale. La paternité et la mater-
nité des âmes d'éducateurs et d'éducatrices,des âmes
vouées à l'assistancede toutes les misères physiques
et morales, vaut bien celle qui a pour terme la vie
des corps; et, de plus, le cercle d'action du religieux
et de La religieuse est d'autant plus étendu que nul
devoir de famille propre ne l'attache à un foyer
unique. Ceux-là peuvent s'occuper de toutes les
familles, qui n'ont pas de famille à laquelle ils se
doivent exclusivement.

B) Son unité.—Laloinaturelle, d'elle-même,selon
l'interprétation des théologiens catholiques, est
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opposée à la polygynie. Celle-ci toutefois, par dis-
pense divine accordée directementau peuple juif et
indirectement étendue aux autres peuples, fut per-
mise après le déluge, afin de favoriser Le développe-
ment de la race fidèle. (Deut., xxi, i5-iê; cf. xvn,
«7-)

Le Christ, en proclamant de nouveau la loi de la
monogamie,ne fit donc que supprimerune dispense
concédée à titre transitoire et ramener l'humanité à
l'intégrale observance de la loi naturelle. Cette res-
tauration de l'unité du lien conjugal ressort des tex-
tes évangéliques classiques (Matih., v, 32; xrx, 9;Marc, x, 11 ; Luc, xvi, ,18) : celui-làvit dans l'adul-
tère qui, son premier mariage subsistant, prend une
seconde femme. Ainsique leremarque le Catéchisme
du Concile de Trente (P. IL c. vin, § 19), s'il était
permis de prendre plusieurs femmes, on ne voit nul-
lement pour quelles raisons on taxeraitplutôtd'adul-
tère celui qui prendrait une nouvelle femme, tout en
renvoyant la première de sa maison, que celui qui
en prendrait une seconde, tout en gardant la pre-
mière.

Révoquée pour les fidèles, la polygyniel'est aussi
pour les infidèles, puisque le Christ a parlé d'une
manière générale et qu'ila vouluramener le mariage
à la perfection primitive de ses lois. Les documents
émanés du S. Siège, en particulier les Instructionsdu
S. Office (par exemple celles du 28 mars 1860), aussi
bien que la pratiqueadoptée à l'égard des polygames
convertis, ne laissent aucun doute sur ce point : si
le premier mariage d'un infidèle a été valide, tous les
mariages suivants sont tenus pour nuls.

C) Indissolubilité. — Nous avons vu dans quelle
mesure l'indissolubilité du mariage est conforme à
la loi naturelle. A celle-ci,historiquement.est venue
s'ajouter, dès l'originedel'humanité,une loi positive
divine, formuléedanscesparoles d'Adam : « L'homme
quittera son père et sa mère et s'attachera à sa
femme et ils deviendront une seule chair. » (Gen.,
n, 24.) Rs ne seront donc pas plus divisés que n'est
divisée la chair d'avec elle-même. C'est bien ainsi
que le Christ l'entend. Quand les pharisiens lui de-
mandent si l'homme peut répudier sa femme pour
une raison quelconque, il les renvoie aux paroles
citées de la Genèse, et il conclut : « Ils ne sont plus
deux, mais une seule chair. Ce que Dieu a uni, que
l'hommene le séparepas. » (Matt., xix 6.)

Au début, donc, la loi naturelle et la loi positive
sanctionnent l'indissolubilité dans une mesure el
avec une force qu'il faut préciser ici. Quand l'Eglise
catholique proclamele divorcecontraire à la loinatu-
relle, elle entendenseignerque ni les conjoints eux-
mêmes, ni aucune autorité civile, en vertu de son
pouvoir propre, ne peuvent dissoudre le mariage.
Elleneprétend pas que le régime de l'indissolubilité
est nécessaire au point que l'intervention divine n'y
puisse rien changer. L'indissolubilitéest requise,
nous l'avons dit, à cause des intérêts de la race hu-
maine,auxquels nuirait gravementle divorce, et que
nul pouvoir humain n'a le droit de compromettre.
Mais il n'est pas interdit à Dieu, dans un état social
où en effet les dangers sont moins graves, et surtout
sous le bénéfice d'une providence et de précautions
spéciales, de confier à une autorité civile ou reli-
g.euse le pouvoird'aecorderle divorceen certainscas.

En réalité, Moïse, au nom de Dieu, accorde aux
Juifs — et indirectement les autres peuples reçoi-
vent même dispense — la faculté du divorce(Deut.,
xxrv, 1-4). Le motif du divorce est assez indéter-
miné: propter aliquam foeditatem, quelque chose de
repoussant. Malgré cette imprécision, grâce à la sé-
vérité des moeurs et à l'influencedes lois religieuses,

les divorces paraissentavoir donné lieu à peu d'abus
chez les Juifs. A l'époque où fut prêché l'Evangile,
Schammaï et son école n'accordaient la faculté de
divorcer que pour le cas d'adultère. L'école de Hillel,
au contraire, l'accordait pour des raisons beaucoup
plus nombreuses et plus légères. Mais au moment où
les abus commencent à s'introduire, la concession
accordéepropter duritiam cordis, à cause delà dureté
des moeurs, va être révoquée.

Le Christ ramène le mariage à la loi primitive et
naturelle de l'indissolubilité. H ne peut y avoir le
moindredoute, si l'on consulte les textes de S. Marc
(x, i4) et S. Luc (xvi, 18), ainsi que les Epîtres de
S. Paul (Rom., vu, 2, 3;I Cor., vu, 10, 11): le "ma-riage ne se dissout que par la mort du premier con-joint et touteunioncontractéedurant le premierma-riage est un adultère.

Les deux passages de S. Matthieu, qui paraissent
soulever des difficultés sérieuses, ne contredisentpas
cette doctrine. Pour comprendre le texte du chap. v,
32, il faut de toute nécessité le situer dans son ca-
dre, le Discours sur la montagne, eh. v-vu. Jésus y
proclame, sous une forme qu'il semble parfois vou-
loir rendre paradoxale(relire en particulier les Béa-
titudes)., la supériorité du nouvel idéal proposé et de
la perfection morale, de la justice qu'il exige (v, 20)
pourentrer dans le royaume des deux. On a défendu
aux anciens le meurtre, i'aduitère (v, 27) ; Jésus dé-
fend, sous peine dechâtiments sévères, de géhenne,
de s'emportercontre son frère, de lui dire « raca »,
de l'appeler fou; il ordonne de s'accorder avec lui;
il considère comme adultère celui qui regarde une
femme avec convoitise. II veut, non seulement qu'on
évite le mal, mais même le danger, l'occasion de le
commettre: « Si ton oeil droit te scandalise, arrache-
le et jette-le loin de toi... » (v, 29). Et dans cette
même pensée d'opposition, il parle du mariage. « II
a été dit : quiconque renvoie sa femme, qu'il lui
donne un acte de divorce. Et moi je vous dis :
quiconquerenvoie sa femme,hors le cas d'impudicitë,
la rend adultère ; et quiconque épouse la femme ren-
voyée, commetun adultère. »

Veut-on traduire ce texte en ce sens-ci : « Qui-
conque divorce, en dehors du cas d'adultère — où
cela demeure permis... », le verset 32 est en fla-
grante contradiction avec tout le contexte des ch. v-
VII, avec tout L'esprit du discours sur ia montagne:
Jésus se ravale au rang du rabbin Schammaï qui
accorde, avec son école, le divorcepour cause d'adul-
tère.

Au contraire,lacontinuationde l'opposition,pour-
suivie comme à plaisir, entre les lois anciennes et
nouvelles, exige à l'évidence l'abolition du divorce
mosaïque, une restriction aussi absolue que possi-
ble dans la loi de l'indissolubilité. La pensée com-
plète du nouveau Maître pourra s'exprimer ainsi :
« Et moi, je vous dis : Non seulement, il ne serapas
question d'acte de divorce, mais tout renvoi de la
femme est défendu, parce que la renvoyer (hors le
cas où, étant déjà adultère, elle n'a plus rien à per-
dre), c'est la vouer à l'adultère. Quiconque, il n'y a
pas ici d'exception, épouse la femme renvoyée, com-
met un adultère. » Jésus enveloppe donc dans une
même réprobation et le divorce et la simple sépara-
tion de corps, ne permettant celle-ci que dans le cas
d'adultère.

Ainsi l'exigent les oppositionsque Jésus poursuit
après avoir parlé du mariage : à côté de l'ancienne
défense de se parjurer, nouvelle défense de jurer:
« Ne dites plus : oeil pour oeil..., mais si on vous
frappe sur la joue droite, présentez l'autre joue... Ne
vous contentez pas d'aimer vos amis et de haïr -vos
ennemis, mais aimez vos ennemis... »
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Le second passage de S. Matthieu (xix, 3-i i) mon-
tre que tel a été parmi les auditeurs de Jésus le sens
donné à ses paroles. A la manière dont les Phari-
siens l'abordent, on voit qu'ils cherchent à le met-
tre en opposition avec lui-même ou avec la loi de
Moïse, suivant qu'il accordera le divorce ou qu'il le
proscrira. Ils demandent : « Est-il permis de répu-
dier sa femme pour quelque motifque ce soit? » Jé-
sus rappelle la loi originelle : Dieu a fait l'homme
et la femme distincts par le sexe, donc êtres incom-
plets, mais gui, dans le plandivin,doivent, pour con-
stituerunprineipeuniquedegénération,s'unirphysi-
quementjusqu'à former un être complet, unique,une
seule chair. Ainsi doncl'homme se séparera morale-
ment de la société de ses père et mère, pour s'atta-
cher à sa femme, devenir une même chair avec elle
et constituerun nouvel être moral, une nouvelle fa-
mille. Cette union que Dieu a instituée, que l'homme
ne la rompe point par le divorce.

Les Juifs ne manquent pas d'objecter la loi de
Moïse sur l'acte de divorce. A quoi Jésus répond :

« C'est là une exception accordée par Moïse à votre
malice; mais il n'en était pas ainsi à l'origine. Ma
Loi, la voici : Celuiqui renvoie sa femme, si ce n'est
pour impudicilé,el en épouse une autre, commet un
adultère; et celui qui épouse une femme renvoyée,
se rend adultère, i (v, 9.)

Ce second passage, on le voit, renferme la même
difficulté textuelle que celui du ch. v. Cette difficulté
se résout de façon vraiment plausible et satisfai-
sante par les remarques suivantes : i° Le ch. xix
s'éclaire tout naturellementpar Le ch. v du même
auteur : la similitude matérielle des deux passages
impose la similitude d'interprétation.— 20 Iciencore
Jésus souligne l'opposition entre la loi de Moïse
comportant le divorce et, d'autre part, la loi primi-
tive qu'il veut rétablir, avec l'indissolubilité. Une ex-
ception ferait cadrer sa loi avec l'interprétation de
Schammaïet ôterait aux Pharisiens toute raison de
discuter avec lui. — 3° Les disciples donnent bien
ce sens sévère à La pensée du Christ, puisqu'ils s'é-
crient: « Si telle est laconditionde l'homme à l'égard
de la femme, il vaut mieux ne pas se mai-ier » ; ce
qu'ils n'auraient pas dit, s'ils eussent entendu re-
nouveler simplement l'interprétation de Schammaï
(v, 10). — 4° Cette interprétation est pleinement
conforme aux textes absolument clairs el décisifs de
S. Marc, de S. Lucet de S. Paul, II. ce.

Qu'il soit permis d'ajouter un témoignage non
suspect de partialité, en faveur de l'interprétation
traditionnellede l'Eglise. M. LOISY juge la promul-
gation de la totale indissolubilité si certaine, qu'il
croit — à tort — devoir regarder commeajoutéepar
l'auteurdupremierEvangilel'incisehors le cas d'impu-
dicité,parcequ'elle lui paraîten contradictionavec la
pensée évidente du Maître dans le discours sur la
montagne. « Il est, dit-il, très remarquable que, dans
les passages parallèles des deux autres synoptiques,
aussi bien que dans S. Paul, l'exception d'adultère
n'est pas mentionnée. Cette circonstance confirme
l'idée d'une interpolation rédactionnelle, que sug-
gère déjà le texte de Matthieu, considéré en lui-
même. Etant donné le point de vue où Jésus se
place, une exception à la règle qu'il promulgue ne
peut être admise, et elle n'a pu appartenir même à la
première rédaction du discours. » (Les Evangiles sy-
noptiques, t. I, p. 57g.) Un peu plus bas, dan* celte
double pensée de l'indissolubilité sans exception
proclamée par Jésus et de l'interpolationd'une in-
cise, il écrit encore : « L'Eglise catholique, en refu-
sant d'admettre aucun cas de divorce, a maintenu le
principe établi par Jésus, et il importe assez peu
qu'elle n'ait pu le faire qu'en sacrifiant le sens

historique des passages où Matthieu traite la ques-
tion. » (Op. c, p. 58o.)

Enfin, le meilleur garant du sens des passages
cités, c'est l'interprétation et le sentiment pratique
de l'Eglise primitive, ainsi que le témoignage de La
littératureecclésiastique,à partirdes premiers temps
du christianisme. On a connu l'incidente de S. Mat-
thieu et cependant, à part quelques très rares textes
ou faits sérieusement opposables, et où l'infaillibilité
n'a rien à voir, la tradition écrite ou vécue apparaît
très catégorique et moralement unanime en faveur
de l'indissolubilité (Voir DESMBT, De Sponsalibusel
Malrimonio, n. 200).

L'Egliseproclame doncl'indissolubilitédumariage
au regard des conjoints eux-mêmes. S'il s'agit du
mariage consommé entre chrétiens, elle tient cette
indissolubilitépour absolue. En dehors de ce cas,
qui nesouffre pas d'exception, le lien conjugal peut
êtrerompupour de graves raisons, sur l'intervention
de l'autorité ecclésiastique. Indiquons rapidement jl'économie de ce pouvoir, confié par le Christ à son
Eglise.

Tout d'abord, il importe de ne pas confondreavec
la rupture du lien conjugalla déclaration denullité,
la constatation officielle que le mariage n'a jamais
existé, pour faute de vrai et légitime consentement,
ou pour cause d'incapacité absolue ou relative, etc.
Il y a des mariages nuls, comme il y a des actes civils
nuls, pour vice de forme, etc.

Il y a cependant de vrais cas de rupture de lien.
Une première série est ce qu'on appelle Le cas de
l'Apôtre, ou Le privilègepaulin, parce que S. Paul en
a fait la promulgation et que, dans sa teneur, il cons-
titue un privilège en favenr de la foi chrétienne. Le
mariage entre infidèles, valide el même consommé,
est dissous de plein droitiorsque,unedesdeuxparties
ayant reçu seule le baptême et l'autrepartie dûment
interrogée se séparant d'elle, c'est-à-dire persistant
dans son infidélité et se refusant à une cohabitation
paisible, la partie convertie contracte un nouveau
mariage. (I Cor., vu, i2-i5.)

Il y a encore rupture de lien conjugal lorsque,
après un mariage conclu entre fidèles, mais avant
la consommation,une des deux parties entre en reli-
gion, dans un Ordre régulier, el y fait la profession
solennelle. Le privilège paulin avait été accordé par
le Christ, ou par l'Apôtreau nom duChrist,enfaveur
de La foi ; celui-ci est accordé par L'Eglise, de par
l'autorité reçue du Christ, en faveurde l'étal de per-
fection embrassé dans la vie religieuse.

Dernièresérie de cas. Le mariage des fidèles légi-
timement conclu el pleinement valide, mais non
encore consommé, peut être, pour de graves raisons,
dissous par l'autorité suprême que le S. Siège tient
de son Fondateur. L'Eglise se reconnaîtclairement
celle puissance et l'exerce, en fait, au moins depuis
le xv* siècle.

La raison qui rend possibles ces exceptions à la
loi de l'indissolubilité, est que, seule, l'union con-
sommée entre chrétiens réalise dans toute sa pléni-
tude le symbolismequilafait comparer à l'union du
Christ avec son Eglise. Et parce que, dans celte u.-iion
des chrétiens, se réalise parfaitement cette mysté-
rieuseressemblance, les théologiens et les canonistes
catholiques tendent à reconnaître à l'Eylise le même
pouvoirBUI le mariagedes infidèles, consomméavant,
mais non après la conversion de l'un d'entre eux ou
même des deux. L'Eglise d'ai'leurs use. si sagement
de ses pouvoirs que nul n'a jamais songé à Lui attri-
buer une influence dissolvante sur le mariage.

3° Législation du mariage chrétien. — Le
mariage chrétien est un sacrement institué par le
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Christ. A ce titre, L'Eglise n'a garde de toucher à ce
qui constitue La substancedu sacrement.Mais celui-
ci, par ailleurs, est identifié avec le contrat entre
chrétiens : c'est le cjntrat élevé. Or, d'une part, il
est nécessaire, on l'a vu, que ce contrat, ayant une
existence el une portée sociales, soit réglementépar
l'autorité sociale. D'autre part, Jésus-Christ, en éta-
blissant que le contrat revêtirait la dignité et l'effica-
cité du sacrement, n'a prétendu que sanctifier ce con-
trat légitime et valide, et nullement en déterminer
lui-même les conditions de validité et de légitimité.
Ce soindemeure confié à l'Eglise : à elle de régler les
formalités du contrat, de préciser les capacités ou
les incapacités des contractants. C'est le fondement
du pouvoir de constituer des empêchements du
mariage : les uns, dirimants, qui le rendent invalide;
les autres, prohibants, qui le rendent illicite, sans
toucherà sa valeur.

De ces empêchements, les uns sont imposés par le
droit naturel, à tel point que nulle autorité ne peut
y toucher, pour les supprimer ou en dispenser dans
un cas particulier : tels sont l'impuissance, le défaut
de consentement, l'erreur sur la substance du con-
trat ou sur la personne même du contractant, etc.
D'autres sont une conséquencede La législation pri-
mitive, rétablie par le Christ : ainsi l'incapacité de
contracterun second mariage, tant que subsiste le
premier lien conjugal. D'autres enfin sont d'insti-
tution purement ecclésiastique. Telles sont la plu-
part des incapacités créées à raison de la consan-
guinité, à raison de l'affinité légale ou spirituelle,
des voeux solennels de chasteté ou des ordressaerés,
la nullité pour défaut de certaines conditions de

' publicité. Mais que leur origine soit divine ou ecclé-
siastique, qu'ils soient simplement prohibants ou
dirimants, tous ces empêchements ont un caractère
commun : ils sont puissammentfondés en raison,
ou sur la nature du contrat; ou sur les lois de la
vie même physique, ou sur les lois qui garantissent
l'ordre social, sur de hautes convenances naturelles,
sur la sécurité des familles, sur les intérêts moraux
et religieuxdes conjoints.

.Une question se pose ici : que deviennent, en face
du mariage chrétien, les droits assez étendus que
l'on a reconnus à l'Etat civil sur le mariage des
non-chrétiens?

Celui-là, comme celui-ci, touche à des intérêts
civils ou sociaux dontla garde appartient en propre
à l'Etat, et sur lesquels l'Eglise n'élève aucune pré-
tention. Que l'Etat exige des conjoints notification
et enregistrement des mariages conclus; qu'il sanc-
tionne de son pouvoir le contrat et lui assure ses
effets dans le for civil; qu'il ordonne ce qui regarde
les régimessuccessoraux au point de vue des biens
et des titres et, en général, tout ce qui est du do-
maine purement civil, c'est son droit. Mais qu'il
laisse à l'Eglisetout ce qui met en cause la valeur
même du lien conjugal ou les effets moraux et so-
ciaux, qui en sont une conséquence immédiate et
nécessaire. A elle donc, par sa législation, de régler
les formalités de la célébration du mariage requises
pour la valeur; d'établir les divers empêchements;
de garder en main, dans les limites de son pouvoir
divin, l'économie de l'indissolubilité du lien, de la
séparation conjugale. A elle de prononcer, en juge
souverain, sur la validité ou la nullité du lien, sur
les causes de rupture ou de séparation, etc.

Sans doute, la plupart de ces points ne sont pas
indifférents aux intérêts, même civils, de la société
naturelle. Mais la questionne se résout point, par
cette seuleconsidération. Quand il s'agit de mariage
chrétien, il faut se souvenir que, le contrat étant
identifié au sacrement, l'Etal ne peut atteindre le

premier sans porter une main sacrilège sur le se-
cond et sans entreprendre sur l'administration des
sacrements ; que, pour mixte que soit cette matière,
elle est, par ordre de dignité, avant tout religieuse
et sacrée et que, comme telle, elle appartient en
premierlieu à l'autorité religieuse; qu'elle doit lui
appartenir exclusivement, sous peine d'être l'objet
de perpétuels conflits — une puissance déclarant
nulle telle union que l'autre déclarerait valide, la
première regardant comme criminelles des relations
que la seconde tiendrait pour légitimes et obliga-
toires, etc.

L'Etat peut d'ailleurs s'en remettreà l'Eglisepouiia bonne ordonnance du mariage. Et puis, s'il a des
intérêts occasionnels à faire valoir, « l'Eglise, dit
LÉON XIII, est toute prêleà semontreraccommodante
et condescendante en tout cequi estcompatibleavec
ses droits et ses devoirs. Aussi, dans ses lois sur le
mariage, elle a toujours tenu compte de l'état et des
conditions des peuples, n'hésitant pas, quand il y
avait lieu, à adoucir sa propre législation. » Elle ne
demande, c'est encore LÉON XIII qui parle, qu'à pour-
suivre sa tâche dans « l'union, la concorde et une
sorte d'harmonie. » (Encycl. Arcanum.)

4° Attaques contre l'Eglise a l'occasion du
mariage. — La discipline matrimoniale et l'exer-
cice des droits et devoirs de l'Eglise eh cette matière
ont été l'objet d'attaques plus ou moins grossière-
ment erronées. Examinons-en quelques-unes.

a) Divorces de complaisance. — On reproche par-
fois à l'Eglise des annulations ou des divorces, accor-
dés par complaisance ou à prix d'argent.

Réponse : i) Si l'Eglise avait eu des raisons de se
montrer complaisante, c'est assurément envers les
souverainsqu'elle avait tout intérêt à gagner. Or
elle a été inexorable envers ceux dont la cause
était inique. Il n'y aqu'à étudier, dans l'histoire, la
conduite de Nicolas I" envers Lothaire, d'Urbain II
et Pascal III envers Philippe II de France, de Clé-
ment Vil et de Paul III envers Henri VIII d'Angle-
terre, de Pie VII envers Napoléon Ier. (Voir, plus
haut, l'art. DIVORCE DES PRINCES.)

2) Quant on parle d'annulations, il faut bien dis-
tinguer les causes dont il s'agit.

Les ruptures de lien par usage du privilège paulin
se font dans les pays de missions, à peu près exclu-
sivement., et sans frais. On sait que les missionnai-
res assistent leurs fidèles, plutôt qu'ils n'en sont
assistés : donc aucune complaisance à redouter
pour cause de vénalité.

Les causes de déclaration de nullité se jugent
d'ordinaire,enpremière instance, dans les cours dio-
césaines. En cas de doute ou d'appel, elles sont por-
tées à Rome. Dans les cours épiscopales, les juges
sont tenus par sermentdéjuger selon leur conscience.
Si la sentence ne semble pas équitable, ou si le cas
parait simplement douteux, le défenseur du lien ma-
trimonial doit d'office et en conscience faire appel à
un nouveaujugement, ou recourir à Rome. Les par-
tics intéressées ont ce même droit.

A Rome, quel rôle peut jouer la complaisance,
puisque les juges ne connaissentpas leurs clients ?
Quel rôle peutjouer l'argent, puisqu'il ne revient au-
cun émolument aux juges, quelle que soit la sen-
tence ? En dehors des frais de chancellerie, pour la
rédaction et l'expéditiondes actes, il n'y a de payés
que les avocats des plaideurs. Les tarifs ont été
renouvelés par une Loi propre de la Rote et de l'a
Signature Apostolique, en date du 29 juin 1908. On
peut en voir le détail dans les Acta Aposlidicae
Sedis,n° 1, Ier janvier igog, p. 34.0nconstateraque,
sans condamner ses employés à mourir de faim,



111 MARIAGE Et TIYORCE 112

l'administration de la justice ecclésiastique est plus
économiqueque celle de la justice civile. D'ailleurs,
que les avocats soient plus ou moins empressés ou
habiles, cela n'a qu'une très médiocre influence sur
le résultat final du procès. Le tribunal est trop
averti et trop incrédule, ou, si l'on veut, trop critique,
pour s'en laisser imposer.

Enfin les causes matrimonialessont, comme on
dit, des causes favorables : dans le doute, on doit
toujours admettre la validité du mariage ; il faut,
pour prononcer une sentence de nullité, une vraie
certitude.

La seule catégorie de causes qui atteigne le lien
conjugal existant, c'est celle des rupturesde mariage
valide, mais non consommé. Ces causes sont toutes
déférées à Rome, parce que le Souverain Pontife ac-
corde ces dispenses, de son autorité suprême. D'après
une statistique prise à Rome même, pour .'es der-
nières années, la moyenne annuelle des causes sou-
mises à la Congrégation des Sacrements, pour
l'univers entier, atteint la centaine environ. Or,
en 19io, cinquante et une sentences ont été rendues.
Sur ce chiffre, il y a eu 38 dispenses accordées,6 ont
été refusées, parce que la non-consommation n'était
pas assez établie ; 7 causes ont été différées pour sup-
plément d'informations.Sur les 38 cas de dispenses,
quatre fois on à défendu à l'un des conjoints de se
remarier sans permission, parce qu'il y avait soupçon
grave d'impuissance absolue"ou relative.

Il est juste en effet d'observer que souventon re-
court à là dispense super non consummato, parce
que l'impuissance n'est pas assez nettement prouvée
pour que l'on puisse en conscience prononcer la
nullité. Malheureusement les cas d'impuissance dont
le vice est la cause deviennent tous lès jours plus
fréquents.

b) Frais de dispenses. — Les reproches adressés
à l'Eglise portent, pour une large part, sur les taxes
exigées des futurs époux, quand ils demandentdis-
pense de quelque empêchement qui s'oppose à leur
mariage. Là meilleure réponse, ce sont les faits et les
chiffres. Voici les tarifs anciens, tels qu'ils subsis-
tent encore après la Const. Sapienti consilio
(29 juin 1908). Et d'abord, un mot sur les diverses
catégories dé taxes.

K) La composition (compositio ou componenda) est
une somme d'argent payable pour être employée en
bonnes oeuvres, à l'occasion des dispenses, et établie
d'après des règles fixes. La compositiona parfois le
caractère d'une peine ou amende, imposée pour la
faute qui a occasionné la demande de dispense. Plus
souvent, elle est une aumône destinée à une bonne
oeuvre, et nullementau profit personnel du supérieur
qui dispense. Elle peut aussi avoir pour but de sup-
pléer à l'insuffisancedes motifs allégués. Si elle avait,
en outre, le résultat, sans nuire aux cas dignes d'in-
térêt, de diminuer le nombre des demandeurs qui
invoquenttrop aisément des faveurs contraires à la
loi, qui pourrait s'en plaindre?

f) La taxe est une somme à verserpour les hono-
raires des employés et les frais de chancellerie.

7) Des frais supplémentairessont dus d'ordinaire
pour les dépenses postaleset pour l'agent, si on re-
court à un intermédiaire,en vue de procurer à Rome
l'expédition de l'affaire.

Voici maintenant les chiffres, établis.d'après les
diverses catégories de demandeurs :

i°) Pour les indigents, on n'exige ni composition
ni taxe. La dispenséest gratuite.

2") Pour les pauvres (vere pauperes), pas de com-
position à verser, mais seulement une taxe de 3o,
20 francs, où moins encore.

3") Pour les gens de médiocre condition (fere

pauperes), à la taxe des pauvres on ajoute une
compositionde 10 francs.

4°) Pour les riches, taxe et composition sont va-
riables, en principe, d'après la nature des empêche-
ments et les richesses. En pratique, on accepte ee
Ique les évêques croientpouvoir demander à labonne
volonté de leurs diocésains, 100, 5o, 25 francs, ou
moins encore.

Tels sont les tarifs officiels pour les dispenses au
for externe, accordées autrefois par la Daterie, au-
jourd'hui par la Congrégation des Sacrements.

La Pénitencerie, qui avait et qui garde les dispen-
ses pour le for interne, ne demande ni composition
ni taxe. Si on emploiel'intermédiaired'un agent, ses
honorairessont de 3 francs, ou moins,où mêmenuls.
Pour les pauvres, on n'exige pas même les frais de
poste.

La Propagande accordait gratis à ses sujets les
dispenses demandées; étaient seuls à couvrir les
frais de poste.

Le S, Office dispensait sans imposeraucune com-
position; il se contentait d'une taxe de g francs pour
frais de chancellerie. Aucune taxe n'était demandée
aux indigents.L'agent, si on recourait à lui, pouvait
réclamer 5 francs.

Les tarifs existent dans les règlements, mais la
pratique reste depuis longtemps, ou depuis toujours,
en dessous des règlements écrits. En.réalité, il est
fort rare que le plein tarif soit acquitté. Les évêques
indiquent eux-mêmes ce que la bonne volonté de
leurs fidèles peut supporter. Les offrandes libres
(offerte), faites par des personnes riches, s'élèvent
souvent au total de 16, 10 francs. En cas de refus ou
de mauvaise volonté, tous frais sont supprimés et
l'évêchéacquitte les frais de poste. Assurément, peu
de gouvernements civils se montrent aussi accom-
modants dans la perceptiondes impôts. [Sur les dis-
penses en général, voir l'art. DISPENSES.]

c) Le congrès. — Le congrès est un abus réel,
auquel a donné lieu une nécessité indépendantede
lia volonté de l'Eglise : la nécessité de constater
l'impuissanced'un conjoint, avant de prononcer la
nullité du mariage. Il y a impuissance lorsqu'un des
conjoints, pour des raisons qui tiennent générale-
ment à un vice organique, est incapable d'exercer
les actes essentielsdu mariage. En cas d'impuissance
antérieure au mariage et perpétuelle, l'objet du con-
trat faisant défaut, le mariage est nul de plein droit
naturel.
'

La justice et la moralité exigent que déclaration
authentique soit donnée de la nullité, afin que lapar-
tie non impuissante soit libérée d'une vie de seule
apparence conjugale, et puisse contracter un vrai
mariage. Mais une telle déclarationn'est faite à bon
escient que,sur preuve de la non-consommation et
de l'incapacité de consommer le mariage. De là la
nécessité d'une enquête, apte à obtenir une preuve
décisive. Cette enquête, d'après les dispositions du
droit commun ecclésiastique, comprenait : i° le té-
moignage juré des conjoints; 20 la déposition, sous
la foi du serment, de divers témoins, les uns rap-
portant ce qu'ils saventde la non-consommation ou
de l'impuissance, les autres — testes credulitatis
yel septimae manus — se portant garants de la
fcréance due aux dires des époux ; 3° un examen de
la conformation et de l'état des organes de l'un, ou
des deux mariés. Selon le droit canonique, le mari
doit être examiné par deux médecins; la femme, par
deux matrones ou sages-femmes,habiles et honora-
bles. Le juge ecclésiastique n'intervientque pourchoisir les médecins et les matrones, et pour pro-
noncer sa sentence, d'après les rapports qui lui sont
présentés. C'est à peu près le rôle des juges civils
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dans les Etats dont le code admet l'empêchement
d'impuissance.

En quoi consista l'abus? En ce que, dans diverses
officialités diocésaines et dans certains tribunaux
civils, les juges voulurent que l'examen des organesfût précédé immédiatement «l'une tentative de con-
sommation du mariage — congressus — constatée
par ceux-là mêmes qui devaient ensuite procéder à
l'examen, par les médecins el les matrones. Y eut-il
vraiment congressus en public, sous les yeux des té-
moins? Il ne semble pas. CABASSUT, qui donne l«s
détails de la procédure (Juris canonici iheoria el
praxis, 1. III, c. xxx, n. 6), rapporte que, dans la
chambre même où les époux se trouvent « in leclo
corlinis circumvallato », au moment de l'épreuve, setiennent seules les matroneset les sages-femmes; les
médecins sont dans une chambre voisine. Après
épreuve, l'examen de la femme est fait par les
femmes; celui du mari, par les hommes. De soncôté, SOUHTER, président du Parlement de Dijon,
écrit dans son Traité de la dissolution du mariage
pour cause d'impuissance : c. On ne peut nier que la
pudeur ne soit alarmée au seul nom de « congrès ».L'idée que s'en formentla plupart des gens augmente
encore l'horreur qu'on en a naturellement. Lis sefigurent que les mariés sont exposés à cette épreuve
en présence de témoins à la façon des cyniques et,
sur cela, on ferme les oreilles à tout ce qui peut ser-vir de justification à cette procédure. »Procédure condamnable, point de doute, mais qui
ne semble -pas cependant avoir atteint le degré
d'odieux qu'on luia parfois attribué.

Du reste, à qui incombentles responsabilités?
En faveur du congrès, on a pu produire quelques

rares textes de canonistes, qui le tenaient pour accep-table, parée qu'il leur paraissaitnécessaire (Cf. SAN-
CHBZ, de Matrimonio, 1. VII, d. 109, n. i5). On ne
peut apporteraucune loi, aucune instruction émanée
de Rome. L'abus, car abus il y eut, a été de courte
durée, puisqu'on ne le constate guère que dans la
seconde moitié du xvr* siècle et qu'il disparaît dans
la dernière partie du xvrf siècle. De plus, il a été
très localisé. On ne le constate qu'en France, et
encore dans quelques provinces, « in quibusdam
Galliae provinciis », dit CABASSUT, l. c; il est d'ail-
leurs le fait, à la fois, des tribunaux,civils et ecclé-
siastiques, dans une proportion qu'il est impossible
de déterminer. Enfin, et les réclamations et la réac-
tion effective ont commencé à peu près aussitôt quel'abus s'est répandu. Sanchez, l. c, cite l'apprécia-
tion de SOTO, qu'il fait sienne : « Il est souveraine-
ment honteux de recourir à des témoins oculaires »(turpissime adbiberi testes oculatos). Pour son
compte, il qualifie la pratique de «absolumenthon-
teuse et contraire à l'honnêteté naturelle... Aussi je
la déclare illicite. » (Res turpissima et omnino
honestati naturali adversa... Quare nec id licitum
esse judico.) Il fait d'ailleurs observer,l. c, que « il
n'y a aucun texte qui ordonne cette pratique». (Nec
est textus id jubens.)

Le Parlement de Paris supprima cette procédure,
par arrêt du 18 février 1677; mais déjà les juges ec-clésiastiques d'Arles, vers i64o, avaientrefusé, à une
femme qui la réclamait, l'épreuve du congrès; et le
Parlement d'Aix leur avait donné raisoncontre l'ap-
pelante.Le Parlement de Grenoble,d'après Cabassut,
avaitaussirejeté cette épreuve, et diverses officialités
ecclésiastiquesen agissaient de même.Cf. CABASSUT,
l. c.\ voir ESMEIN-, Le mariage en droit canonique,
t. II, pp. 270-284. Paris, Larose, 1891.

d) Casuistique du mariage. — On reproche enfin à
i'Ëglise sa casuistique du mariage, soit dans les

livres et l'enseignement, soit au confessionnal. Il ya, prétend-on, une offense à la nature et aux bonnes
moeurs à faire étudier au futur prêtre des matières
dont le détail est, pour lui, inconvenant et dange-
reux. Il est encore plus criminel de lui faire traiter,
au confessionnal, des sujets sur lesquels leurcarac-tère absolument intime devrait même lui interdire
d'arrêter sa pensée.

Triste nécessité,convenons-en,pourle prêtre libre-
ment voué à la chasteté, que d'arrêter sa pensée, au
cours de ses études, sur des sujets si opposés à sesgoûts personnels et à ses obligations les plus impé-
rieuses. Mais il est de son devoir professionneld'é
tendre ses connaissances aussi loin que s'étend le
bien et le mal. Parce qu'il représente,au confession-
nal, le souverain Juge auquel rien n'est caché, il est
lui-même juge de toute faute, si intime qu'elle puisse
être. Et pour pouvoir juger, il doit pouvoir, en toute
action humaine, discerner le bien et le mal. Or
qui oserait nier que l'usage du mariage, à raison des
intérêts engagés — la vie ou la mort de la racehumaine — soit sous la dépendancede la loi morale?
Qui a l'esprit chrétien, doit comprendre ce caractère
de la vie conjugale et les conséquencesqui en décou-
lent pour le tribunal de la pénitence. Qui n'est paschrétien, s'il veut être vrai et juste dans son appré-
ciation de la conscience du prêtre, doit se mettre aupointde vue chrétienet s'y tenir dans ses jugements.
Il fautencore observer, si on ne veut pas avoir deux
poids et deux mesures, que le médecin du corps, et
dans ses études etdans l'exercice de ses fonctions, a
une autre manière que le prêtre de franchir, dans
la pratique, les limites de la vie intime.

On peut pourtant admettre sans difficulté quecertains auteurs de morale ont poussé jusqu'à une
minutie exagérée le souci d'être complets et précis.
Quand on sait, par ailleurs, ce que fut leurvie privée
de prêtres ou de religieux, on ne peut, sans in justice
évidente, voir dans ces exagérations une débauche
raffinéed'imaginationmorbide. De bonne foi, on n'y
peut trouver qu'un manque de mesure qui nous cho-
que, à cause de nos habitudesde réserveplusgrande,
'"et excès s'explique peut-être, de leur part, précisé-
ment par ce fait queleur indifférenceet leur détache-
ment, en ces matières, leur assurait plus de liberté
d'esprit : omnia munda mundis.

Quant au prêtre, s'il cherche à être précis et ce 'n-
plet dans ses études, c'est afin de pouvoir être plus
sobre de paroles dans son ministère.Mieux il saura
ce qu'il doit savoir, plus il lui sera possible d'être
réservé, puisqu'il comprendra à demi-mot, ou qu'il
devinera, ce qu'on insinueà peine. Sa conseiojiue lui
fait un devoir d'être d'autant plus chaste di.ns sa
manière de traiter un sujet, que celui-ci l'est moins.
Pour le détail et pour la rigueur de l'enquête, lors-
qu'elle est nécessaire, il doit toujours avoir présente
à l'esprit cette règle formulée par S. ALPHONSE :

« Mieux vaut rester souvent en décades justes limi-
tes, que de les dépasser une seule fois. »

Sur cette objectionque le confesseur, pourremplir
son rôle déjuge,doit intervenir dans l'intimitémême
de la vie conjugale, outre ce qui vient d'être dit,
voir plus haut l'art, de M. TAUDIBREsur la FAMILLE,
col. 1882.
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P. CASTILLON, S. J.

MARIE, Mère de Dieu.
I. MARIE DANS L'ECRITURE SAINTE. I° Ancien Testa-

ment: 2" Nouveau Testament.

II. MARIE DANS L'ANCIENNE TRADITION PATRISTIQUE.
Ie Tradition anténicéenne.
2' Du Concilede Nicée(32.5) au Concile d'Ephèse

«30-
A. Eglise grecque: saint Athanase ;, saint Epi-

phane.
B. Eglise syriaque : saint Ephrem.
C. Eglise latine : saint Jérôme ; saint Ambroise ;

saint Augustin.

III. PRINCIPALES PRÉROGATIVESDE MARIE.
1° Maternité divine.
2° Virginité perpétuelle. -

3° Sainteté éminente.
4° Immaculée Conception.
5° Assomption corporelle.,
6° Intercessionuniverselle.

Nous lisons dans l'Evangile que les Mages, venus
d'Orientà Bethléem,au berceau du Roi nouveau-né,
« trouvèrent l'enfant avec Marie sa mère » (Malt.,
11, i 1). Commeces prémices de la gentilité, tous ceux
qui, aucoursdes siècles, vim-entà Jésus, ne devaient
le trouver qu'avec Marie. En effet, la religion du
Christ assigne à la Vierge-mère une place de choix,
à laquelle la place d'aucune autre pure créature ne
se peut comparer. C'est que, par ses relations inti-
mes avec le Fils de Dieu, Marie s'élève incomparable-
ment au-dessus de tous les hommes el de tous les
anges. La dignité de Mère de Dieu, qui lui appartient
au sens propre, appelle d'autres privilèges glorieux,
que l'Eglise propose à noire foi, et lui donne droit
à notre spécial hommage. Et ce n'est pas tout : en

même temps qu'elle louche, par sa maternité, à l'or-
dre divin, Marie cou-vre de sa puissance l'humanité
tout entière; elle remplit un rôle essentiel dans le
dessein de la Rédemption et dans l'économiede notre
salut. Mère du Christselon la nature, elle est eneore,
selon la grâce, mère de tous les chrétiens, qu'elle
enfante à la vie surnaturelle.

Méconnaître La grandeur de Marie, c'est à la fois
faire affront à Jésus et blesser, en un point particu-
lièrement sensible, lapureté de la religion chrétienne.

En toutejustice elvérité, la dignité transcendante
de Jésus commandequ'on honore sa mère ; et ceux
qui font difficulté de le reconnaître peuvent être
légitimement soupçonnés de n'avoir pas bien com-
pris Jésus ; car c'est une loi de nature que le mérite
des enfants rejaillisse sur les parents.Elleavait bien
raison, cette femme de l'Evangile qui, entendant la
parole de Jésus, s'écriait : « Bienheureux le sein qui
vous a porté et les mamelles qui vous ont nourri! »(Luc, xi, 27.) Donc, à qui se scandalise des témoi-
gnages de la piété chrétienne envers Marie, on doit
dired'abord: étudiez Jésus [voirarticle JÉSUS CHRIST].
Mais une réponse aussi générale ne saurait suffire à
quiveut apprécier rigoureusement les titres de Marie
à nos hommages.

En fait, ladévotion des fidèles envers Marie a tou-
jours été croissant dans l'Eglise, à mesure que l'en-
seignement des docteurs et les définitionsdu magis-
tère infaillible mettaient en meilleure lumière ses
glorieuses prérogatives. Mais l'hérésie n'a pas plus
épargné là Mère que le Fils, et le rationalisme à tous
les degrésse scandalise du culte dont elle est l'objet,
comme d'une renaissance de l'idolâtrie, ou du moins
comme d'une excroissance fâcheuse sur le tronc de
la religion catholique. Ce reproche, souvent résumé
dans le nom barbare de MARIOLATRIE, fera l'objet
d'un article spécial. Présentement, nous nous atta-
cherons à établir les fondements positifs du culte
rendu à Marie.

Il estjuste de reconnaîtreque, si la Mère du Verbe
incarné eut, dès l'origine du christianisme, sa place
marquée au centre du dogme, l'avènement de son
culte fut plus tardif. Il semble qu'on puisse, sans
trop de présomption, indiquer la raison providen-
tielle de cette différence. Le christianisme naissant
avait tout d'abord à conquérir le monde, en lui fai-
sant accepter cette donnée nouvelle, scandaleuse
même pour la raison humaine : le mystère du Verbe
incarné.Nonpas une de ces éclosionsmythiquesfami-
lières,à l'imaginationdes anciens Hellènes ; non pas
une de ces apothéoses de héros qui avaient achevé
de peupler leur panthéon, en y introduisant l'élite
de l'humanitépassée ; mais l'apparition, dans une
chair mortelle, du Dieu trois fois saint, créateur de
l'univers. C'était là beaucoup de nouveauté. 11 fal-
lait, avant tout, que le monde s'accoutumât à véné-
rer, sous les traits d'un homme, le Fils de Dieu, con-
substantielà son Père. Aussi la figure de Jésus Christ
remplit-elle toute la révélation du Nouveau Testa-
ment. Le Père était déjà révélé; le Saint Esprit
demeure à l'arrière-plan. Plus tard, quand tout
danger de confusionavec le polythéisme est conjuré,
le mystèredelà Trinitédivine obtient,dansles écrits
des Pères, le relief qui lui est dû. Alors aussi, le
personnage de Marie sort de la pénombre: après le
Concile de Nicée, après ia lumière décisive faite sur
la divinité de Jésus Christ, sa mère peut paraître :
nul ne s'avisera d'en faire une déesse. Les Pères
s'appliquentà déduire les privilèges de Marie, et le
peuple chrétien honore en elle ce qu'il avait toujours
cru sans savoir l'analyser.

L'Ecriture, la traditionprimitive, les décisions ul-
térieures du magistèreecclésiastique,sont ici, comme
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ailleurs, les sourcesde notre croyance, il ne Les faut
pas disjoindre ; et si nous commençons par inter-
roger, sur les fondements du culte de Marie, l'Ecri-
ture et les Pères, ce n'est pas dans la pensée que
l'Ecriture et les Pères se suffisent à eux-mêmes, in-
dépendamment du magistère autorisé qui garantit
leur déposition; mais bien parce qu'il importe de
toucher du doigt la base même de la marialogie
et de constater que l'édifice ne repose pas sur le
vide.

En prédestinantJésus à l'oeuvre de notre rédemp-
tion, Dieu prédestina du mêmecoup la créature clioi-
sie qui devait être l'instrument de son entrée en ce
monde. Aussi rencontrons-nous Marie dès le seuil
de l'Ancien Testament. Nous la retrouvons dans le
Nouveau, associée aux débuts de l'Enfant Dieu, sui-
vant d'un regard maternel la prédication de l'Evan-
gile, enfin gravissant.le Calvaire pourvoir son Fils
expirersur la croix.

L'étatprésentdes études bibliquespermetà l'apo-
logiste de tenir pour acquise, d'un point de vue pu-
rement critique, La rédaction des écrits du Nouveau
Testament dès le siècle des Apôtres, et leur histori-
cité substantielle. Si les textes relatifs à Marie, et
très particulièrementles récits de l'enfancedu Christ,
mérilent un traitement d'exception, la preuve in-
combe à l'adversaire; cette preuve, il ne saurait la
fournir. Nous pourrions nous dispenser d'encombrer
les débuts de notre exposition par le détail des hy-
potlièses imaginées de nos jours pour démentir la
tradition chrétienne touchant l'enfance du Christ.

Mais les Ecritures juives forment la préfacenatu-
relle de l'Evangile. Ouvrons donc la Bible.

I. — MARIE DANS L'ÉCRITURE SAINTE

1° Ancien Testament
Il n'y a pas lieu d'insister beaucoup sur la préhis-

toire de Marie dans la prophétiebiblique : les har-
monies des deux Testaments n'ont leur pleine va
leur qu'aux yeux des croyants, déjà convaincus de
l'hommagequ'ils doivent à Marie; elles ont peu de.
prise sur l'incrédulité raisonneuse. D'un point de
vue apologétique,on peut les tenirpour secondaires.
Néanmoins, si l'on veut présenter la figure de Marie
dans son vrai jour, il faut dès l'abord mentionner
les oracles prophétiques où la tradition chrétienne
tout entière a reconnu la mère du Messie. Ces pers-
pectives lointaines, prises des origines du genre hu-
main el de l'histoire juive, sont nécessaires pour ap-
précier le rôle de Marie, tel qu'il devait apparaître
aux Pères de l'Eglise el se préciser de plus en plus
aur?gard des siècles chiétiens. Nous devons les si-
gnaler rapidement, avantde relever la trace de Marie
dans l'histoire évangtlique.

Voicid'abord la chute du premier homme, avec la
Rédemptionen perspective.

Gen., ni, i5. — La sentence divine contre le ser-
pent, séducteurdu premier couple humain, annonce,
la victoire réservée à la race de la femme.

Je mettrai une inimitié entre toi et la femme et entre
ta rece et la sienne; elle t'écrasera la tête, et tu la mor-
dras au talon.

D'après le texte original, c'est la race de la femme
qui d:)il écraser la tête du serpent. Le pronom per-
sonnel S^Hi bien qu'ordinairement masculin, pour-
rait, absolument parlant, d'après la langue du Pen-
latev.que, être féminin et se rapporter à la femme;
mais ici le contexte (forme verbale *]£)1ti", suffixe

V}) oblige d'y reconnaître un masculin et de le

rapporter à la race de la femme. C'est ce qu'ont fait
Les Septante (KÙTO; C-OJrr,pr,sti ZE^KÂ'V),et aveceux Le tar-
gum d'Onkelos, la peschitoet Les Pères indépendants
de La vulgate. Ainsi Saint CYPRIEN, Teslim., IL, ix,
éd. Hartel, p. 74 : Et ponam inimiciliam inter te et
mulierem el inter semen tuum et semeneius. Ipse
luum calcabii caputet tu observabis calcaneum eius.
Saint JÉRÔME, Quaest. hebr. in Gen„ P. L., XXIII,
943, marque sa préférence pour cette leçon, bien
qu'ailleurs il ail écrit : ipsa. La leçon de la vulgate,
qui se rapporte directement à la femme, — ipsa
conleret caput tuum, — doit être considérée connue
une interprétation ancienne, d'ailleurs très fondée,
qui a pénétré dans le texte. A s'en tenir à la lettre,
c'est la race delà femme qui doit écraser la tête du
serpent.

Une exégèse naturaliste ne verra ici que l'expres-
sion de la répulsion instinctive qu'éprouve l'homme
pour le serpent. Mais la tradition juive et chrétienne
y a vu tout autre chose. Avec les Pères de l'Eglise,
il faut remarquer qu'à la fin du verset les deux col-
lectivités s'effacent, la race de la femme apparaît
résumée dans un personnage unique, lequel écrase
la tête du serpent, tandis que le serpent le mord au
talon. Ce personnage ne peut être que le Rédemp-
teur. La collectivité qui triomphe par lui est l'en-
semble des liommes qui lui doivent La vie. Dans ce
personnage principal, les chrétiens n'hésitent pas
à reconnaître ITIomiiie-Dieu, représentant éminem-
ment la .-ace de la femme. Lui-même, dans l'Evan-
gile, s'appelle couramment Fils de l'homme, pour
marquer ses attaches avec la famille humaine. Il a
livré son humanité à la mort : en cela consiste la
morsure du serpent, qui l'atteint seulement au talon.
En même temps, il triomphe par la vertu de sa
divinité; il écrase son ennemi impuissant et rend la
vie à ceux qui l'ont perdue : telle est l'oeuvre de la
Rédemption.

Dès lors qu'on a reconnu dans le vainqueur du
serpent le Fils de l'homme, il faut faire un pas de
plus et rendre pleinement raison du sens personnel
attaché à cette appellation : la race de la femme. Si
Jésus est appelé ainsi, ce n'est pas à raison du lien
lointain quil'unit à Eve, carÈve n'a putransmettre à
ses descendantsqu'une nature frappée à mort. Mais
c'est bien'plutôtà raison du lien immédiat qui l'unit
à Marie, dans le sein de laquelle il a pris une huma-
nité sans taclie. En prenant cette humanité sans
tache, il a préparé le relèvement de tous ceux qui,
blessés par le serpent, viendraientà lui pour parti-
ciper à cette vie nouvelle dont il est la source. Et
ainsi, commeEve fut la mère de tous selon la nature,
Marie sera, selon la grâce, la mère de tous ceux que
son Fils guérira. Tous les justes, soitavant soit après
la venue du Christ, constituent la race de la femme,
et celte femme est Marie.

On ne trouve pas dans la maternité d'Eve le prin-
cipe de cette inimitié que Dieu mettra entre la race
de la femme et ta race du serpent; car Eve est elle-
même tombée,comme Adam, victime du serpent. Ce
principe d'inimitié ne se trouve qu'en Marie, mère
du Rédempteur. Donc, dans ce protévangile, que
nous lisons à la premièrepage de nos Livres saints,
la personnalité de Marie, encore que voilée, est pré-
sente, et la leçon de la vulgate, ipsa, traduit une
conséquence qui se dégageréellement du texte sacré,
car la victoire du Rédempteurest moralement, mais
réellement, la victoire de sa Mère. Comme Eve par-
ticipa au péché d'Adam par l'assentiment qu'elle
donna la' première aux suggestions du serpent,
Marie participa à l'oeuvre rédemptrice par l'assenti-
ment qu'elle donna à la parole de l'ange. Ainsi
devait l'entendre toule l'antiquité chrétienne, qui
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salua Marie du titre de nouvelle Eve, enfantant à
nouveau, par la grâce du nouvel Adam, ceux que la
faute du premier Adam avait tués. Exposée dès le
deuxième siècle par un saint JUSTIN et un saint
IRÉNÉE, cette antithèse du groupe rédempteur —Jésus et Marie — avec le groupe prévaricateur —Adam et Eve — constituera un lieu commun fonda-
mental de la dogmatique chrétienne. Constamment
rééditée par les Pères, elle trouvera place dans les
documents les plus solennels du magistère suprême.
PIE IX, définissant l'Immaculée Conception, rappelle
par la bulle lneffabilis Deus (8 déc. i854) que Marie
« unie à son Fils par un lien très étroit et indis-
soluble, avec lui et par lui, exerce contre le veni-
meux serpent d'éternelles inimitiés, et, pleinement
triomphante,luibroie la tête de son pied immaculé».

Sur l'interprétation de cette prophétie, on peut
consulter : CORLUY, Spicilegium dogmaticobiblicum,
t. I, p. 347-372, Gandavi, 1884 ; TERRIEN, La Mère de
Dieu et la Mère des hommes, t. III, 1. I, ch. 11,

p. 2Ô-4g ; card. BILLOT, De Verbo incarnato -*, Romae,
rg«4, thés. XLI. — Pour l'exégèse juive, F. WSBER.
Jiidische Théologie-, § 48, Leipzig, 1897,

Tradition patristique concernantla nouvelle Eve:
Saint JUSTIN, Dial. cum Tryphone, c, P.G., VI, 70g.

— Saint IRÉNÉE, Adv. Haereses, III, xxn, 3. 4 ; V,
xix, I'. G., VII, 858.85g. 1175. —TERTULLIEN, De carne
Christi, xvii, P. L., II, 782. — Saint CYRILLE DE JÉRU-
SALEM, Calèches., xu, i5.2g, P. G., XXXIII, 741.761.—
Saint EPHREM, Opp. Syriac, éd. Romae, t. II, p. 3i8-
325; ibid., t.. III, p. 607. — Saint EPIPHANE, HAER.,
Lxxvm, 18, ig, P. G., XLII, 728.72g. — Saint AM-
BROISE, Expos, in Luc, 1. IV, vu, P. L., XV, 1614 ;
Exhortatiovirginitaiis, iv, 26.27, P. L., XVI, 343; Ep.,
LKua, 33, P. Z,., XVI, 1198. —Saint JÉRÔME, Ep., xxn,
21, Ad Eustochium, P. L., XXU, 4o8. — Saint Au-
^JSTIN, Serm. LI, 2, 3, P. L., XXXVIII, 344-345 ;
CCLXXXIX,• 3, 2, P. L., XXXVIII, i3o8; cxxui in
avpend., 7, 1, P. L., XXXIX, 1991-; De agone chris-
tiano, XXII, 24, P. L., XL, 5o3. — Saint JEAN CHRY-
SOSTOME, Expos, in Ps. XLIV, P. 67., LV, ig3 ; Hom..in
S. Pascha, 2, P. G., LU, 768. — SÉVÉRIEN DBGABALA,
De mundi creatione, Hom„ vi, 2, P. G., LVI, 497. —Saint PnocLus, Or. iv. In Natal. Domini, P. G., LXV,
709-712; I.audatio Deiparae, 8, ibid., 734. — Saint
PIERREGHRYSOLOGUB, Serm., L^IV; IC; CXVII;CXL;
CLvin, P. L., LII, 38o ; 478 sqq. ; E>2o ; 576; 641. —Saint MAXIME DE TURIN, Hom., xv, De Nat. Domini,
P. L., LV1I, 253.254 ; Serm. LUI, p. 638-64o; xi et
xn in append., p. 865-868. — Saint ELEUTIIÈRE DE
TOURNAI, Serm. de Nat. Domini, P. L., LXV, g4. —Saint FULGENCË DE RUSPE, Serm. H, De duplici nati-
vitate Christi,6, P.Z...LXV, 728; — PSKUDO-FULQENCE,
Serm. xxxvi, ibid., 8gg.

Des origines de l'humanité, passons à l'histoire
juive.

/s., vu, Î4- — La prophétie de l'Emmanuel, chez
Isaïe, présente un parallélisme très remarquable
avec le protévangilede la Genèse. Comme le proté-
vangile, elle se produit après un grand désastre et
permet d'entrevoir, à travers le châtiment divin, la
restauration à venir. Comme le protévangile, elle
montre une femme étroitement associée à l'oeuvre
du Libérateur. D'autre part, voici des différences. Le
désastre visé n'est pas celui de l'humanité tout
entière, mais celui du peuple élu. La maternité d'une
vierge sera l'occasion prochaine du salut promis.
Ces ressemblances et ces différences avec le proté-
vangile permettent de saisir, à travers l'histoire de
l'humanité, le développement d'un même dessein de
miséricorde, dont Dieu poursuit la réalisation et
dontil découvre, à ses heures, quelques aspects nou-
veaux.

Le royaume de J.uda traversait alors une crise
redoutable. Les rois d'Israëlet de Syrie, ligués con-
tre la Judée, menaçaient Jérusalem; le roi Achaz
songeait à s'appuyer sur l'Assyrie. Au nom de Dieu,
'le prophète Isaïe vient le détourner de cette alliance
profane, et fait appel à sa foi en disant: « Si vous
ne croyez (à la parole divine), vous êtes perdus. »
(Is., vi, 9, hebr.) Pour gage de la protection d'en
haut, il l'invite à demander un signe. Achaz refuse.
C'est alors que le prophète prononce son oracle,
Is., vn, 10-16 :

Et Isaïe parla encore à Achaz et dit : (( Demande unsigne à Ishvé, ton Dieu, dans les profondeurs du Gheol
ou dans les sommets là-haut! » Et Achaz dit: « Je ne le
demanderai pas et je ne tenterai pas Jahvé. H Alors
[Isaïe] dit : « Ecoutez donc, Maison de Darid, c'est peu
pour vous de fatiguer les hommes, vous fatiguez encore
mon Dieu! C'est pourquoi le Seigneur lui-même vouadonneraun signe : Que la Vierge conçoive et enfante un
Hls : qu'elle l'appelle Emmanuel; il se nourrira de lait et
de miel au temps où il saura rejeter le mal et choisir le
bien. Car avant que l'enfant sache rejeterle mal et choi-
sir le bien, la terr* pour laquelle tu redoutes les deuï
rois sera dévastée. »

(Trad. COKDAMIN, Le Livre d'fsale, p. 50, Paris, 1905.J

Sans discuter chaque détail de la propnétie, nousferons remarquer que, d'après le mouvement géné-
ral de cette scène, on doit attendre un signe mira-
culeux. C'est à la maison de David qu'il est promis.
Et il renferme le gage du salut que Dieu destine à la
race de Jacob ; mais il s'enveloppe de menaces pourle présent, parce que le roi de Juda ne s'est pas
montré digne du secours divin, qui lui était offert
immédiatement pour prix de sa foi en la parole di-
vine.

Le terme employé par le prophète, niX> s'entend
ordinairement d'un signe miraculeux, voir Ex., vn,
3; Is., xxxvnï, 7.8.22; et c'est bien ce que le pro-
phète proposait de par Dieu, en parlant d'un signe
dans les profondeursou dans les hauteurs. Le signe
s'accomplirapour la maison de David, qui a reçu les
promesses divines et ne sera point frustrée ; le pro-
phète ne dit pas qu'il s'accomplira pour Achaz. En
quoi il consistera, c'est ce qu'il faut renoncer à com-
prendre,à moins d'admettrequ'il s'agit de la mater-
nité d'une vierge, car le contexte ne renferme pas
d'autre élément merveilleux. Les Septante se portè-
rent d'eux-mêmesà celte interprétation, qui esl de-
meurée celle de la traditionchrétienne : ce n'est pas
en vain qu'au troisième siècle avant notre ère, à
l'abri de toute influence perturbatrice, ils rendirent
Phébreu nîD^J? par le grec r.y.pii-je-,, version non
équivoque pour laquelle les Pères durent combattre
contre la nouvelle exégèse juive des Aquila et des
Symmaque, qui voulait lui substituer un terme
moins expressif, vz&>iç. En soi, le mot liébreu HD^y
n'offre pas un sens aussi nettement tranché que le
mot n7ir"Q) <Iui désigne toujours et nécessairement
une vierge. C'est proprement une jeune fille. Mais
le dépouillement de tous les exemples connus con-
firme la traduction des Septante. Au terme d'une
élude très précise sur Le sens de 'Almah en hébreu,
d'après les données sémitiques et bibliques, dans
Recherches de science religeuse,t.l,p. 168,Paris,igio,
M. J. CALÉS écrit: « En résumé, 'Almah en hébreu,
comme dans les langues soeurs, signifie proprement
jeune fille. Le sens de vierge y est normalement in-
dus et peut devenir la traduction la plus exacte.Les
autres acceptions sont sinon abusives, au moins
adventices, et l'on n'a pas le droit de les présumer.
Et donc il est tout à fait inexaet, dans un lexique
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surtout, de traduire par jeune femme, surtout en
ajoutant : mariée ou non. » (Voici les exemples bi-
bliques : Gen., xxiv, 43, Rébecca, cf. ibid., 16;
Ex., u, 8, jeune soeurde Moïse; Ps. LXVII (LXVIH), 26,
joueuses de tambourin : doivent être présumées
vierges, d'après la comparaison avec 1er., xxxi, 3 et
ludic., xi, 34 ; Cani., 1, 3 ; vi, 8 : désigne des vierges,
d'après l'antithèse avec les reines et les concubines ;
Ps. XLV, 1 ; I Chron., xv, 20 : jeunes chanteuses,
même jugement que pour Ps.' LXVII (LXVIII), 26 ;
Prov. xxx, 18.19 : texte d'exégèse difficile, mais qui
ne fonde aucune présomption contraire aux conclu-
sions précédentes.)

Aux termes de la prophétie, la jeune mère est
destinée à nommer l'enfant, contrairement à l'usage
qui réservait ce droit au père : autre indice d'une
maternité qui sort du commun. Quant au nom de
l'enfant, il est très remarquable :

^X "iJDj,*! Dieu
avec nous. Ce nom est évidemment plein de sens.
Vouloir 3' trouver l'affirmation expresse du mystère
de l'Incarnation,serait excessif : l'analogie des nomsbibliques, même des noms imposés par Dieu, ne
nous autorise pas à presser ainsi celui-là. Mais, le
mystère étant supposé, qui n'admirerait la singu-
lière aptitude de ce nom à traduire, soit la présence
physique du Verbe incarné parmi les enfants des
hommes, soil sa présence morale parmi ceux qui
recueilleront l'héritage du salut ? Quant à la mater-
nité virginale, fait d'expérience pour la vierge elle-
même, elle ne saurait être, pour toute autre per-
sonne, qu'objet de foi ; c'est à ce titre qu'elle pren-
dra, au regard des générations à venir, une valeur
de signe.

L'oracle s'achève en menace : avant la naissance
de l'enfant, la terre de Juda sera désolée ; elle n'of-
frira au nouveau-néqu'une nourriture précaire. La
peinture de la détresse physique de Juda, Lors de la
prochaine invasionassyrienne,et celle de la détresse
morale du monde à la naissance de l'Emmanuel, seconfondent à l'arrière-plan de la prophétie.

Au premier plan, se détache le groupe sauveur,
comprenant la Vierge mère et l'Emmanuel. Comme
dans le protévangile, une femme est associée à l'oeu-
vre du salut; mais l'image se précise : aux dons de
la maternité, cette femme alliera les gloires de la vir-
ginité.

L'oracle 'de l'Emmanuel reprend et développe, à
l'intention du peuple élu, le dessein manifesté par
Dieu dans l'Eden : il annonce distinctementla venue
de Dieu au milieu des siens et la vocation de tous
les hommes au salut par la foi au Christ; car l'Em-
manuel ne viendra pas seulement pour Juda, mais
encore pour Israël et pour la Syrie (I5-I6) : l'univer-
salité des promesses messianiques est un des traits
saillants de la prophétie d'Isaïe. Signe de salut pour
les croyants, en même temps que pierre de scandale
pour les incroyants, l'Emmanuel réunira les restes
dispersés d'Israël (Is., vni, 8-10; I3-I5 ; l'effusion de
la grâce divine sera une gloire pour la mère de l'Em-
manuel. C'est ce que le prophète annonce encore
dans un autre oracle que toute l'antiquité chrétienne
a rapporté à la maternité de Marie ; Is., xi, 1 sqq.

Dn rameau sortira de la tige de Jessé,
un rejeton poussera de ses racines;

Sur lui reposera l'Esprit de Ialivé,
Esprit de sagesse et d'intelligence,

Esprit de conseil et de force,
Esprit de connaissance et de crainte delahvé.

En ce jour-là, c'est le [rejeton de] la tige de Jessé
qui se lève comme un étendard pour les peuples;

C'est lui que les nations chercheront
et sa demeure sera glorieuse.

A suivre de près la vulgate, on distinguera ici, du
rameau sorti de la tige de Jessé, la fleur sortie de ce
rameau; et, avec saint JÉRÔME, In Is., 1. IV, P. L.,
XXIV, i44> on dira que la fleur figure l'Emmanuel, et
le rameau la mère de l'Emmanuel. Cependant il est
douteux que le texte hébraïque suggère cette dis-
tinction : plus vraisemblablement, leprophète a em-
ployé deux termes à peu près synonymes, qui tous
deux désignent l'Emmanuel en personne. Cela sup-
posé, le rôle de la mère de l'Emmanuel est simple-
ment compris dans le rôle collectif de la tige de
Jessé.

Sur la prophétie de l'Emmanuel, voir surtout
A. CONDAMIN, Le livre d'Isaïe, p. 59-73 ; J. CORLUY,
Spicilegium, t. I, p. 3g4-42i ; A. DURAND, dans l'Uni-
versité catholique (Lyon), juin 189g.

Parmi les protestants, A. B. DAVIDSON, art. Imraa-
nuel, dans D.B. de Hastings. — F. P. BADHAM, article
dans The Academy, 8 juin 1895,p. 485-487(recherche,
d'après les sources rabbiniques, dans quelle mesure
les Juifs avaient le pressentiment d'une naissance
miraculeuse de Messie).

Mick., v, 2. 3. — Contemporain d'Isaïe, le prophète
Michée célèbre à son tour la maternité promise :

Mais toi, Bethléem d'Ephrata, petit quant à ton rangparmi les clans de Juda, de toi me proviendra [un prince]
souverain en Israël, et ses origines [dateront] de l'Age
antique, des jours du lointain passé. [Iahvé] les livrera
donc jusqu'au temps où celle qui doit enfanter, enfan-
tera. ..

Pas plus qu'Isaïe, Michée ne mentionnele père de
ce prince à venir; mais il indique en termes voilés
son origine surnaturelle qui devance tous les temps,
et fait dater le commencement du salut du jour où
la mère enfantera. En attendant cette heure, Iahvé
laissera libre cours à sa justice.

1er., xxxi, 20-22. — Ce texte est communément
appliqué à Marie par les interprètes modernes, qui
croient y Lire la même intention divine déjà expri-
mée par Isaïe : instruire les enfants d'Israël, parl'épreuve, jusqu'au jour de la miséricorde. Ce jour-
là, un enfant sera conçu : on nous le promet en ter-
mes d'une majesté singulière; manifestement il nes'agit pas d'une conception comme les autres, mais
d'un acte extraordinaire de la puissance divine,
principe d'un ordre de choses nouveau.

Plante tes signaux
Dresse les pieux;
Tourne ton coeur vers la route
Vers le chemin par lequel tu es venue;Reviens, vierge d'Israël,
Reviensici vers tes villes.
Jusques à quand seras-tu hésitante,
Fille égarée?
Car Iahvé crée une nouveauté sur la terre :
Une femme entourera un homme fort.

(Traduction de R. M. DE LA BROISE,
La Sainte Vierge, p. 16.)

Il faut avouer que cette exégèsene va pas sans de
réelles difficultés. La version des Septante ne pré-
sente pas d'allusion perceptible à La maternité de
Marie. L'allusion est inconnue des Pères grecs (qui
dépendent de la version des Septante), des Pères
syriaques, el des Pères latins, sauf saint Jérôme.
Saint ATHANASE,quis'attacheici à laversiond'Aquila,
applique à Marie les mots : « Le Seigneur a fait une
chose nouvelle dans la femme », "EXTKTE l\vpioi XKCJÔV
*ev TÏJ -ffijiec'oe. Expos, fîdei, in, P. G., XXV, 200 A;
Sermo maior de fide, xxn, P. G., XXVI, 1276 A.
Cette versionsupposemanifestementun texte hébraï-
que différent du nôtre. Saint EPHREM interprète
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Creavit Dommus novum in terra: jemina amplexabi-
tur virum suum; vel quia Synagogaidola derelictura
erat et adhaesura uni Deo ; vel terrant ipsam ludaeae
désignai suos complexuram habiiatores postliminio
redeunles. Opéra syriaca, éd. Romae, 1740, t. II,
p. I4IE. Saint JÉRÔME traduit : Creavit Dominas
novum super terrain: femina circumdabil virum. Voir
son commentaire In leremiam, P. L., XXIV, 880.
Cette versionrend exactement notre textehébraïque.
Mais il demeure difficile de reconnaître dans fe-
mina la Vierge, dans circumdabit l'idée de gros-
sesse, dans virum le Messie. Aussi plusieurs exé-
gètes catholiques modernes suivent d'autres voies,
dont une, déjà indiquée par saint Ephrem, s'accor-
derait bien avec le texte et le contexte : il s'agirait
d'Israël et de son retour à Dieu. Voir HOUBIGANT,
Biblia hebraica cum notis criticis, Parisiis, l^bZ;
REINKE,dans TheologischeQuartalschrift,i&5i,p.bo§-
563; CONDAMIN, Revue Biblique, 1897', p. 3g6-4o4-

La traduction que nous avons citée, faite sur
l'hébreu, est conforme au sens généralde la vulgate,
que recommande l'interprétation commune des exé-
gèles catholiques latins depuis le Moyen-Age. Cette
interprétation s'imposeà l'attention,sinon tout à fait
à l'adhésion. Cf. RNABENEAUKR, in h. I.

Jusqu'ici,nous nous sommes bornésaux textes qui
peuvents'entendrede la Vierge mère,au sens littéral.
Beaucoup plus longue est la liste de ceux que les
Pères lui ont appliqués au sens typique et de ceux
que l'Eglise, dans sa liturgie, emploieau sens accom-
modatice pour célébrer la nouvelle Eve. Donnons
quelques brèves indications sur un sujet infini.

Parmi les figuresà l'A. T., applicables à la Vierge,
on peut signaler :

Gen., i4-22, l'arche de Noé, qui porte le salut du
monde. — Cf. S. PROCLUS DB CONSTANTINOPLB, Or.,
vu, 3 (In Sancta Theophania), P. G., LXV, 760; saint
EPURBM, Oratio ad Deiparam, Opp. Graeca, t. III,
p. 529 D ; HÉSYCHIUS DE JÉRUSALEM, Oratio de laudi-
bus Deiparae, P. G., XCIII, 1461 B.

Exod., in, 2, Le buisson ardent, image d'une virgi-
nité incorruptible.— Cf. S. EPHREM, Opp. Syr., t. III,
6o5 D ; Opp. Graec, III, 575 D; S. THÉODOTE d'AN-
CYRE, Ilom. 11, 2 (In Salvaioris nativitatem), P. G.,
LXXVII, 1372 B.

Exod., xxv, 10-11, l'arche d'alliance.—S. CYRILLE
D'ALEXANDRIE,De adoratione in spiritu et veritale.,
1. IX, P. G., LXVIII, 597.

•ludic, vi, 37, la toison de Gédéon, qui recueille
toute la rosée du ciel. — S. AUGUSTIN, In. Ps. LXXI,
Enarr., g, P. L. XXXVII,907 ; S. PROCLUS, Or., vi, 17
(De laudibus Mariae), P. G., LXV,756 D.

Ps. XLIV, l'épouse du roi. — S. ATHANASR, Ep. ad.
Marcellinamde interpretatione Psalmorum, vi, P. G.,
XXVI, 16B.

Ps. XLV, 5, le tabernacle de Dieu. — S. GRÉGOIRE

DB NAZIANZE, Carmina, 1. II, s. n, vm. Ad Nemesium,
p. 180-184, P. G., XXXVII, i565A; VENANTIUS FOR-
TUNATUS, Miscellanea, vnr, vi, P. L., LXXXVI1I, 268.

Ps. LXXXVI, 3-5, la cité de Dieu. — S. EPHREM,
Oratio ad Deiparam, Opp. Gr., t. III, 529 F.

Ez., XLIV, 1. 2. — Entre les figures de l'Ancien
Testament, celle-ci mérite une place à part. Dans sa
descriptiondu temple céleste, le prophète Ezéchiel
a un trait mystérieux :

Iahvé me fit venir du côté du portique extérieur de la
maison qui regardait l'Orient ; il était fermé. Et Iahvé
me dit : Ce portique sera fermé : il ne s'ouvrira point, et
personne n'entrera par ce portique ; car Iahvé, le Dieu
d'Israël, est entré par là.

Le temple décrit par Ezéchielest l'Eglise; la nuée
qui remplit le temple, figure le Messie. Elle pénètre

par La porte orientale, car le salut vient de l'Orient,
selon Is., XLI, 2 ; Bar., iv, 36; v, 5. Jésus, qu'une
étoile d'Orientdoitrpvéler aux Mages, pénètre dans
Le sein de Marie. II n'aura point de frères selon la
nature, mais bien d'innombrables frères selon la
grâce. Dans cette porte close, des Pères ont reconnu
le sein virginal de Marie, Le fait est que le texte
d'Ezéchielne présenteaucun autre symbolismeplau-
sible. Et de la sorte, il complète La série des oracles
d'Isaïe, de Michée, de Jérémie, par un trait descriptif
applicable à la maternité singulière de Marie. Les
auteurs du N. T. n'ont pas relevé ce trait : il leur
suffisait d'affirmer le miracle de La Conception virgi-
nale, pour mettre à son rang, dans la vénération des
fidèles, la mère de Jésus. Mais la pensée chrétienne,
s'emparant de celte donnée, a fait ressortir toutes
les convenances du mystère et découvert dans l'A.T.
des anticipationspropres à en rehausser la majesté. '
L'interprétation que nous venons de signaler se ren-'
contre en saint AMBROISE, De institutione virginis,
vin, 52, P. L., XVI, 320 A. Il y appuie l'assertion de
la virginité de Marie, inviolable dans L'enfantemei't
aussi bien que dans la conception de son Fils. Sans
prendre!a peine de se référer à saint Ambroise,saint
JÉRÔME la fait sienne, et la mentionne plusieurs fois
comme une opinion reçue: Ep., XLVHI, 21, Ad Pam-
mach., P. L., XXII, 5io; In Ezech., I. XIII, P. ,£.,
XXV, 43o AB; Dial. adv. Pelagianos, II, iv, P. L.,
XXIII, 538 C. On pourrait apporter beaucoup d'au-

; très autorités, par exemple celle des Testimonia adv.
'• Graecos, attribués quelquefois à saint GRÉGOIRB DB

NYSSB, nr, P. G., XLVI, 209 A. Quiconque admet
l'unité du plan divin et reconnaît dans l'Ancien Tes-
tament une- ébauche du Nouveau, sera disposé à

; faire, en pareillematière, crédit aux Pères de l'Eglise
et à penser que les harmonies qu'ils ont cru décou-
vrir ne sont pas imaginations vaines, mais répon-
dent à de réelles intentions de l'Esprit saint.

Souvent aussi, les Pères ont signalé, la figure de
Marie dans quelques-unesdes femmes de l'Ancien
Testament; telles :

Sara, l'épouse d'Abraham, Longtemps stérile et
merveilleusement, féconde. — Saint AMBROISE, De
institutione virginis, v, 33, P. L., XVI, 3i3B.

Marie, soeur de Moïse, associée à l'oeuvre d\L
législateur.Exod., xv, io-a3. — Saint AMBROISE, De
institutione virginis, v, 34, P. L., XVI, 3*4 A,

Les héroïnes du peuple de Dieu : Debbora.
• Judith.

Esther, la reine toute-puissantepar sa prière.
L'Eglisea suivi les Pères dans la voie de ces appli-

cations.
L'exploitation liturgique de certains textes serip-

luraires, en l'honneur de la Mère de Dieu, s'inspire
de raisons particulières.

•
Il existe surtout deux catégories de textes de

l'A. T., que l'Eglise se plait à détourner de leur sens
primitif pour les appliquer à Marie- : ce sont les
textes sapientiaux relatifs à la Sagesse incréée, et
les textes relatifs à l'Epouse du Cantique. Les clercs
habitués à l'Office divin et les fidèles qui récitent le
petit Office de la Sainte Vierge goûtent souvent le
charme mystique de ces applications, sans en con-
naître le fondement précis. Nous devons en rendre
raison.

Les livres sapientiaux nous montrent la pensée
divine à l'oeuvre avant toute création, concevant
le dessein des grandes choses que Dieu devait réa-
liser pour sa gloire. Ils la montrent encore à l'oeuvre
dans l'acte même de la création, ouvrière d'ordre et de
beauté, condescendant sans s'amoindrir, s'abaissant
au particulier, s'insérant pour ainsi dire dans le dé-
tail des réalisations divines et se jouant parmi les
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créatures. Or la penséedivine, le Verbe divin — car
c'est tout un — devait s'incarner afin de poursuivre,
sous une forme humaine, l'accomplissement des
mêmes desseins de munificence et de miséricorde. Il
était donc naturel de rapporter à la personne du
Verbe incarné Les mêmes textes de l'Ecriture, d'au-
tant que l'Incarnation n'est que le prolongement du
même plan primitif, avec les modalités nouvelles
appelées par la désobéissance de l'homme, avec le
redressement du désordre et la restauration de l'hu-
manité déchue. C'est ce qu'ont parfaitementcompris
les Pères le.s plus anciens, comme un saint Justin,
dès le milieu du deuxième siècle. Retraçant la car-
rière du Verbe divin, ils ont coutume d'en marquer
la première étape avant tous les temps au sein de
Dieu, et pour cela recourent aux livres sapientiaux;
après quoi ils montrent, écrite d'avance par les pro-
phètes, l'histoire du salut messianique, l'Incarnation
et ia Rédemption.

Mais, d'autre part, Marie tient de plus près que
toute pure créature, soit à la pensée divine, dont elle
est le chef-d'oeuvre, soit en particulier au dessein de
l'Incarnation et de la Rédemption, dont elle est,
après Jésus, l'instrument. A ce double titre, elle
occupa, plus que toute créature, avant tous les
temps, la pensée féconde de Dieu; dans toutes les
perspectivesqui s'ouvrent sur la carrière du Verbe
incarné, Marie est au premier plan.

C'est pourquoi l'Eglise se croit autorisée à opérer
l'adaptation à Marie des textes qui, selon leur senslittéral, ne conviennent qu'à Jésus. Si étroite est, à
ses 3'eux, l'union entre le Fils et la Mère, qu'elle ne
craint pas de décerner à l'un et à l'autre une même
louange. Pour le premier nocturne des fêtes de la
Sainte Vierge, elle recourt à ces chapitres vm" el ix"
des Proverbes, qui visent immédiatementla Créa-
tion et la Providence :

Le Seigneur m'a produite en tète de sa voie,
avant ses oeuvres, jadis.
Dès l'éternité j'ai ëLé fondée,
dès Le principe, avant l'origine de la terre.
Avant que les abîmes fussent, je suis née,
avant que fussent les sources chargées d'eaux.
Avant que les montagnes fussent fondées,
avant les collines, je suis née,
Alors qu'il n'avait point fait la terre ni les champs
ni le premiergrain de ia poussière du monde ;Quand il établit les cieux, j'étais là,
quand il traça un cercle sur la face de l'abîme,
Quand il amassa les nuages en haut
et dompta les sources de L'abîme,
Quand il fixa des bornes à la mer,
et les eaux ne transgresseront pas son ordre;
Quand il affermit les fondementsde la terre,
J'étais près de lui comme un enfant,
j'étais ses délices chaque jour,
jouant devant sa face en tout temps,
Jouant sur le globe de la terre,
et mes délices [sont] avec les fils de l'homme.
Et maintenant, mes fils, écoutez-moi.
et heureux ceux qui gardent mes voies !
Ecoutez mon avis, soyez sages,
gardez-vous de les rejeter.
Heureux l'homme qui m'écoute,
veillant à ma porte chaque jour,
attentif au seuil de ma demeure.
Car qui me trouve, trouve la vie
et obtient grâce de Iahvé.

Les leçons du petit Office de la Sainte Vierge sont
prises du chapitre xxiv de l'Ecclésiastique, où l'on
retrouvedes développements très semblables :

Je suis sortie de la bouche du Très haut,
et comme une nuée, j'ai couvert la terre.
J'ai fixé ma tente sur les hauteurs;
mon trône est sur une colonne d'e nuée.

J'ai parcouru seule la voûte du ciel
et me suis promenée au fond des abîmes.
Sur les flots de la mer et sur toute la terre,
sur tout peuple et toute nation, j'ai dominé.
Partoutj ai cherché mon repos
et l'héritage où je devais faire mon séjour.
Alors le Créateur de toutes choses me commanda,
mon Créateurfit reposer ma tente
Et dit : Fixe ta tente en Jaeob,
sois héritière en Israël.
Avant les temps, dès le principe, il m'a formée,
et jusqu'à 1 éternité je ne cesserai pas d'être.
Dans fe tabernaclesaini, devantsa face, je l'ai serr:.
Ainsi je fus affermie en Sion;
dans la vilie chérie, il m'a fait aussi reposer,
et Jérusalemest'ma puissance.
J ai pris racine dans le peuple honoré [de Dieu]r
dans la part de Dieu, [dans] sou héritage.
Je me suis élevée commeun cèdre au Liban,
comme un cyprès sur les monts d'fiermon ;Je me suis élevée comme un palmier à Engaddi,
comme des rosiers à Jéricho.
Comme un bel olivier dans la plaine ;je me suis élevée comme un platane:
Comme le cinnameet Le baume odorant j'ai répandu un parfum,
comme une myrrhe choisie j'ai exhalé une suave odeur.
Comme le galbanurn, l'onyx, la staclé,
comme une vapeur d'encens dans le tabernacle.
Commeun térébinthej'ai étendu mes rameaux,
mes rameauxsont des rameaux de gloire et de grâce.
Comme une vigne, j'ai fleuri en grâce
et mes fleurs sont des fruits d'honneuret de richesse.
Jo suis la mère du bel amour,
de la crainte, de fa science, de la sainte espérance,
Venez à moi, vous qui me désirez,
rassasiez-vousde mes fruits,
Car mon souvenir est plus doux que le miel,
mon héritage pîus que le rayon de miel.
Ceux qui me mangent aurontencore faim,
ceux qui me boivent auront encore soif,
Celui qui m'obéit ne sera pas confondu,
ceux qui travaillentavec moi ne pécheront pas. ...«

Ainsi la mère du Verbe nous est-ellemontrée fruo-
tifiant pour Dieu.

Les emprunts faits par la liturgie mariale au Can-
tique des cantiques n'ont pas moins de charme ;
ils se justifient par des considérationsun peu diffé-
rentes.

Sous le voile de l'allégorie, l'exégèse chrétiennea,
de tout temps, reconnu dans l'Epouse du Cantique
l'Eglise épousedu Christ, ou. encore L'âme attirée à
l'amour divin. Que l'on s'altaclie à L'une ou à l'autre
de ces interprétations, on y trouvera place pour
Marie, et une place éminente. Car Marie est, dans
l'Eglise, l'élément le plus saint, le plus tendrement
uni à Dieu. Elle est encore, entre toutes les âmes
éprises de Dieu, la plus aimante. Donc, à ce double
titre, elle réalise, avec une perfection unique, le per-
sonnage de l'Epouse. Dès Le troisième siècle, saint

,HIPPOLYTE indique ceci d'un trait (voir D'ALÈS, Théo-
logie de saint Hippolyte, p. 128); au quatrième siè-
cle, saint GRÉGOIRE DE NYSSE, saint EPIPHANE,saint
AMBROISE, y reviennent à maintes reprises. « Ils la
reconnaissentdans le jardin fermé, dans la fontaine
scellée, etc. Mais il faut arriver au douzième siècle
pour rencontrer des ouvrages où le livre entier soit
interprété de la Mère de Dieu. A partir de cette épo-
que, les interprétationsde cegenresont nombreuses.
On en trouve même chez les Grecs ; par exemple,
celle de Matthieu Canlacuzène,au xivesiècle. » (TER-
RIEN, La Mèrede Dieu, la Mère des hommes,1.1, p.î83,
note 3). A vrai dire, cette application continue du
Cantique à la Mère de Dieu, que l'auteur n'avait pas
distinctementen vue, ne va pas sans quelque chose
d'artificiel ; mais on ne peut contester le bon droit
de cette exégèse, restreinte à des traits choisis.
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Ainsi l'Eglise emprunte volontiers cette strophe
pour célébrer les amours de l'Esprit divin et de la
Vierge (Cant., iv, 8-12) :

Avec moi, du Liban, (mon) épouse,
avec moi, du Liban ;
tu viens, lu t'avances
du sommet de l'Amana,
du sommet du Sanir et de l'Hermon,
des repairesdes Lions,
des monts des Léopards.

Tu me ravis le coeur, ma soeur, (mon) épouse,
tu me ravis le coeur par un seul de tes regards,'
par une seule des perles de ton collier.

Que tes amours sont agréables,ma soeur, (mon) épouse,
combien meilleures que le vin !

et l'odeur de tes parfums que tous les baumes !

Tes lèvres distillent le miel, (mon) épouse ;
sous ta langue sont miel et Lait,

et le parfum de tes vêtements est Le parfum deL'encens.
Tu es une source fermée, ma soeur, (mon) épouse,

une source fermée, une fontaine scellée.
(TraduclionP.JotiONjZeCantiquedes cantiques,Paris, 1909.)

L'Eglise ne sait pas d'accents plus brûlants que
cet épithalame inspiré de Dieu, ni de plus propres
à ravir les coeurs des hommes vers la beauté éter-
nelle : c'est pourquoi elle ose y recourir, dans son
impuissance à redire les prédilections de Dieu pour
la Mère de son Verbe. Mais ce lyrisme de l'amour
nous a entraînés fort loin des fondements histori-
ques du culte dû à Marie. R faut y reveniren prenant
pied sur le terrain du N. T.

Sur la Sagesse ouvrière de Dieu, cf. S. EPHREM,
Sgrmo 11, De Naiivitale Domini, Opp. Syr., Il, 4o5;
Sermo, Opp. Graeca, 11,276-276; S. LÉON LB GRAND,
Ep. xxvin (alias xxiv) 2, Ad Flavianum Cplanum,
P. L., LIV, 763A; Ep. xxxi (alias xxvn), Ad Pulche-
riam Augustam, ibid., 7ga A; Sermo xxv (In Nativ.
Domini, v), 2, ibid., 20g A. — Cf. R. M. DE LA BROISB,
La Sainte Vierge, p. 2-5; ig-23.

Sur l'Épouse du Cantique,voir Saint AMBROISE, In
Ps. cxvm, passim, P. L., XV; De institutione virgi-
nis, passim, P. L., XVI, 3o5-334; Saint THÉODOTE
D'ANCYRE, Hom., vi, 11, In sanctam Deiparam et in
Natal. Domini, P. G., LXXVII, 1427; Saint EPHREM,
Orationes ad Deiparam, Opp. graec, III, 524-552. —R. M. DE LA BROISB, La Sainte Vierge, p. 17-19.

En général, sur la Sainte Vierge dans l'Ancien
Testament, VOIT A. SCHAEFER, Die Gottesmutter'inder
heiligen Schrift, Munster in W., 1887; T. LIVIUS, The
blessed Virgin in the Fathers of the first six centu-
ries, ch. 1 et n, London, i8g3.

S" Nouveau Testament
Les récits évangéliques relatifs à l'enfance du

Christ (Malt., 1-11; Luc, i-in) sont la première et
presque l'unique source historique touchant la
Vierge mère. Naturellement, ces récits n'ont pas
trouvé grâce devant la critique rationaliste. Il est
vraique la tradition littéraire ne les distingue pas du
reste de nos évangiles; conséquemment,ils devraient
bénéficier des conclusions générales acquises quant
à la valeur historique de ces évangiles (voir art.
EVANGILES, t. I, col. 1684-1704). Mais leur contenu
merveilleux les dénonce à l'incrédulité comme parti-
culièrement inacceptables. Rappelons quelques-uns
des nombreux efforts tentés pour les éliminer. —Voir A. DURAND, S. J., L'enfance de Jésus Christ,
d'après les évangiles canoniques, Paris, igo8,
p. i4 sqq.

Déjà les adversaires païens du christianisme,
CBLSE, PORPHYRE, JULIEN, traitaient ces récits de fa-
bles. La négation, souvent rééditée, a pris corps au
dix-neuvièmesiècle sous le nom de théorie du mythe.

Elle n'a pas eu d'interrjrèle plus conséquent que
David Frédéric STRAUSS (-j- 1874). Dans sa première
Vie de Jésus (éd., i835), il entreprend d'expliquer la
genèse de l'histoire évangéliquepar la collaboration
de deux facteurs, l'un inconscient, l'autre conscient :
création spontanée du sentimentpopulaire, c'est le
facteur inconscient ; fiction réfléchie des évangélistes,
c'est Le facteur conscient. — Folle entreprise, dira-
t-on : le Christ n'est pas un héros d'Homère; par la
date de sa naissance, il appartient au plein jour de
l'histoire. — Strauss entend l'objection; il va y ré-
pondre; prenonsacte de ses paroles. Il admet, dans
sa Vie de Jésus, trad. fr., i83g, t. I, p. 6g, qu'on de-
vrait croire les dogmes chrétiens « s'il était prouvé
que l'histoire biblique a été écrite par des témoins
oculaires, ou du moins par des hommes voisins des
événements ». Et c'est justement ce qu'il nie.

Fort heureusement pour l'entreprise de Strauss, il
se trouva que, dans le même temps où il recons-
truisait l'histoire évangélique, Cliristian BAUR et
l'école de Tubingue s'appliquaient à reviser la date
traditionnelle des écrits du N. T., el l'abaissaient
jusqu'au deuxièmesiècledenotre ère. Ces conclusions
radicales, après avoir troublé une ou deux généra-
tions, devaient décliner; aujourd'hui la réaction est
complète ; elle a trouvé des promoteurs parmi les
protestants aussi bien que parmi les catholiques.
Mais la vogue passagèredes hypothèses de Tubingue
avait fourni, en son temps, des armes à la critique
destructive de Strauss.

Restait pourtant à expliquer l'éclosion, en pleine
période historique, du mythe de Jésus. Strauss n'est
pas à court d'hypothèses. Le mythe messianique,
dit-il, n'était pas à créer : il était dans l'air des mi-
lieux juifs. Les évangélistes n'ont eu qu'à l'emprun-
ter à leur génération et à l'appliquer à Jésusde Naza-
reth. Ainsi L'apparente éclosion mythique n'est que
la projection, sur une personne contemporaine, des
rêves du passé. Veut-on savoir comment les choses
se passèrent en détail?

L'histoire évangélique s'ouvre sur la naissance
miraculeusede Jean le précurseur : réminiscence de
la Bible. Les souvenirs d'Isaac, de SamSon, de
Samuel et autres personnages nés dans une atmo-
sphère de miracle,ont fourni la donnée; la rédaction
prétendue de saint Luc est due à un disciple de Jean;

.elle ne prouve que le souci de rattacher à la légende
chrétienne, alors en pleine floraison,la grande figure
du Baptiste.

La généalogie du Christ a tenté deux évangélistes,
saint Matthieu et saint Luc : témoignage d'un effort
tardif pour relier le personnage de Jésus à la pro-
phétie messianique,en établissant sa descendancede
David. Il était tout indiqué d'avoir égard à l'oracle
d'Isaïe; relatif à la vierge mère (vu, 14) ; le contresens
des Septante suggéra l'idée de la conceptionvirgi-
nale.

Saint Luc mène Marie à Bethléem : la raison en est
claire. Il fallait assurerà Jésus le bénéfice de l'oracle
de Michée (v, 3), désignantBethléem comme le lieu
d'origine du Messie.

Les anges apparaissent aux bergers : il le fallait,
pour amener près de la crèclie ces héritiers des an-
ciens patriarches.David, après tant d'autres, ne fut-
il pas pasteur de brebis (Ps. LXXVII, 70, etc...)?

Les bergers, en saint Luc, ont pour pendant les
mages, en saint Matthieu. Ici, d'autres souvenirs bi-
bliques interviennent : prophétie de Balaam, suggé-
rant l'astre symbolique et évoquant le souvenir des
mages chaldéens; présents de l'Orient, indiqués par
un texte dTsaïe (LX, 5. 6).

Le massacre des Innocents rehausse opportuné-
ment le personnage du Nouveau-né : il a été composé
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sur le modèle de tant de grands hommes menacés
dès leur berceau; depuis Moïse jusqu'à Auguste, en
passant par Cjrus et par Romulus. D'ailleurs, rien
de plus vraisemblable que le rôle prêté dans cet épi-
sode à Hérode, le tyran iduméen connu comme
assassin de ses proches. L'Egypte s'offrait naturel-
lement pour accueillir le fugitif; et puis, ne fallait-il
pas faire venir le Messie d'Esrypte, selon l'oracle
d'Osée (XI, I)?

La circoncision el la présentation au temple sont
des traits fournis — ou plutôt imposés — par le
rituel mosaïque.

Les cantiques conservés en saint Luc — Magnifi-
cat, benedictus, Nunc dimittis — sont dans ie goût
£e l'A. T., et conformes à des modèles connus.

Le mot final de saint Matthieu, n, 2,3, rappelant
la prophétie relative au Nazaréen, est uneadroite ré-
futation du dicton populaire, d'après lequel rien de
bon ne pouvait venir de Nazareth.

L'épisode de Jésus au temple est renoi vêlé de Sa-
muel — sinon même d'autres personnages moins il-
lustres : on peut rapprocher, par exemple, ce que
l'historien JOSÈPHE, en sonautobiographie,n, raconte
de son précoce génie.

Le procédé de STRAUSS —car c'est le cas de parler
de procédé — est fort simple, sinon convaincant.
Après lui, on n'a guère fait mieux, encore que le pro-
grès de la critique textuelle ait amené divers auteurs
à présenter des hypothèses plus précises. — On en
trouvera plusieurs analysées par A. DURAND, Ven-
fance du Christ, p. 5i sqq. Nous serons nécessaire-
ment beaucoup plus sommaire.

Parmi les critiques rationalistes, les uns voient
dans l'évangile de l'enfance une mosaïque plus ou
moins compliquée de textes, différents de date et
d'inspiration; les autres reconnaissent l'unité litté-
raire des récits, mais s'abstiennent de conclure à la
réalité des événements.

Au premier groupe appartiennent P. W. SCHMIE-
DEL, auteur de l'article Mary dans l'Enc\clopaedia
Biblica de Cheyne (1902), qui voit dans la généalogie
(Mail., 1, 1-17)l'embryon du récit de saint Matthieu ;
A. HARNACK, ZU Luk., r, 34-35, dans Zeitschrift f.
NTliche Wissenschaft, igoi, p. 53-57, admet que
tout procède de Matt., 1, 18, Ï5; voit dans Luc, 1,
34-35, un raccord introduit par i'évangéliste dans un
document judéochrétien où il n'y avait pas trace de
conception virginale; H. HOLTZMANN, Hand-Com-
mentar zum NT., Die Synoptiker, p. 37-44, distingue
dans Luc, 1-11, deux documents : un document ébio-

-
nile (judéochrétien), 11, 21-62: c'est le plus ancien;
et une partie d'idéaLisalion, 1-11, 1-20, où s'introduit
l'idée de conoeplioii virginale ; H. USENER, Geburt
und KindheiiJesu, ZS.f. NTliche Wissenschaft, MJO'A,

p. 1-21.
Au second groupe appartiennent P. LOBSTEIN, Die

Lehre von der ubernalurl. Geburt Christi, 1896 (en
françaisdans la Revue de théologie et de philosophie,
s8go, p. 2o5); O. PFLEIDERER, Das Christusbilddes
urchristlichen Glaubens-, igo3; le chanoine anglican
T. K. CHEYNE, Bible Problems, igo5; auxquels on
peut ajouter M. A. LOISY. De temps en temps, cer-
taines conceptions plus inattendues se font jour ;
c'est ainsi que L. CONRAUY, Die Quelle der kanonis-
chen Kindtieiisgeschichle Jésus-, Gôttingen, 1900,
découvrait dans nos évangiles de l'enfance des récils
empruntés au cycle de la déesse Isis : la source com-
mune de ces récits serait le Protévangile de Jacques,
dont nous possédons le texte grec, mais qui aurait
été composé en hébreu, au début du 11" siècle, par
un Alexandrin, désireux de populariser, sous les
traits de la Vierge Marie,l'histoire delà déesse égyp-
tienne. L'auteur resté inconnu qui, sous la signature
Tome III.

GUILLAUME HERZOG, de Lausanne, publia en 1907
dans la Revue d'histoire et de littérature religieuses
une série d'artielesdurationalismele plus cru, sur la
Sainte Vierge dans l'histoire, s'est mis en moindres
fraisdenouveauté. Il admet simplementque le dogme
de la conception virginale fit son apparition,vers la
fin du 1" siècle, dans les chrétientésd'origine hellé-
nique, sous l'influence de ce titre de Fils de Dieu,
sous lequel on aimait à saluer Jésus, et de la prophé-
tie d'Isaïe(vu, i/|), lue à travers les Septante. Le pan
tLéon grec abondait en fils de dieux: de cette don
née,amalgaméeavec la prophétie messianique,sortit
le dogme chrétien.

Arrêtonsici l'énumération des essais rationalistes»
et abordons la lecture des évangiles.

En réalité, l'évangile de l'enfance,selon saint Mat-
thieu, est un bloc, contre lequel seul le parti pris
peut s'acharner.Toutes les Eglises l'ont reçu avec le
reste de cet évangile; les sectesmême l'ont conservé.
Les Ebionites faisaient exception, au témoignage
de saint EPIPHANB,Haer., (x), xxx, i3-i4,-P. G., XLI,
428-429. Mais cette mutilation de l'évangile dit
« hébreu » ne fait que mettre à nu l'intention de ces
sectaires judaïsanls, pour qui Jésusétait un homme
ordinaire. D'autre part, l'évangile hébreu de saint
Matthieu, que lisaient les Nazaréens de Bérée en
Syrie, possédait les deux premiers chapitres; nous
l'apprenons de saint JÉRÔME, à qui le texte de cet
évangile fut communiqué (De vir. illusir., m, P. L.,
XXIII, 6i3), et qui le cite (In Matth., 1. I, n, 5. i5,
P. L., XXVI, 26-27). D'un point de vue critique,
Malt., 1-11, est inattaquable,au jugement de STRAUSS,
Vie de Jésus, I, 117.

Il en faut dire autant de Luc, i-m. Au deuxième
siècle, il s'est trouvé un hérétique pour arracher ces
pages, qui rendaientun témoignagetrop clair à l'hu-
manité du Sauveur : c'est MARCION. En cela, Marcion
n'obéissaità aucune considération de critique histo-
rique, mais au postulat de son docétisme. De nos
jours, on a repris quelquefois, sous l'empire de pré-
jugés divers, ce travail de dissection, sans aboutir à
rien de durable. Et vraiment, au lecteur de bonne foi
et doué de sens littéraire, on ne peut trop conseiller,
avant tout, la lecture de ces premières pages, écrites
par saint Luc : l'impression d'unité, de simplicité,
d'harmonie suave et pénétrante, qui s'en dégage,
prévaudra d'ordinairecontre toute autre expérience
philologique.

Mais que penser du silence de saint Mare et de
saint Jean sur les premières années du Sauveur ?

Le fait que deux de nos évangiles, sur quatre, ne
mentionnentpas La conception miraculeuse, adonné
[irise à la critique. En réalité, cette omission ne
constitueraitune présomption d'ignorance qu'autant
qu'il serait impossible d'en rendre compte par le
caractère propre de ces évangiles. Or rien n'est
moins impossible.

Saint Marc, rapportant la catéclièse primitive,
s'attache aux faits publics de la vie du Sauveur, en
vue de prouver sa mission divine. La conception
miraculeuse, loin de pouvoir être alléguée comme
preuve, a besoin elle-même d'être prouvée : ce
n'était pas un fait à mettre en avant. D'autre part,
si nous demandons à saint Marc ce qu'il pense de
Jésus, il nous répondra, à maintes reprises, que
Jésus est le propre Fils de Dieu : 1, 1. 11 ; m, 11 ; v, 7 ;
ix, 7 ; xiv, 61 ; xv, 3g. Il nous répondra encore qu'il
est fils de Marie, simplement: vi, 3. Joseph est pour
lui comme inexistant: — c'est une circonstancedont
la critique rationaliste oublie de tenir compte. Nous
reviendrons plus loin sur un passage qui a paru
créer une difficulté positive, m, 21. 3i.

Quant à saint Jean, son silence témoignerait plutôt
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en faveur de la foi traditionnelle. Car il connais-
sait'•sûrenient les évangiles de saint Matthieu el de
saint Lue; s'il s'étaitaperçuqu'onvoulaitintroduire,
sous le couvert de ces évangiles, une nouveauté, il
n'eût pas manqué d'élever la voix, comme il éleva la
voix contre l'hérésie de Cérinthe et celle des Ebio-
niles. Disons mieux : en réalité, il a élevé la voix
très efficacement. Contre des sectaires qui niaient à
la fois la divinité de Jésus et la virginité de sa mère,
Jean miten pleinelumièrela divinité de Jésus-Christ:
pour Ceux qui voulaient bien voir, l'éclat de ce
dogme était décisif; car la divinité a ses exigences :
c'était de quoi dissiper toutes les ombres répandues
sur la naissance du Seigneur. Au reste, fidèle à son
rôle de témoin, racontant ce qu'il a vu de ses yeux
eWouché de ses mains (I Io., i, i sqq.), Jean n'a pas
coutume de redire ce qui a été bien dit par des
témoinsautorisés.Il n'est pas revenu sur le précepte
du baptême — et pourtant l'entretien avec Nicodème
le montre très averti sur ce point (Io., m). Il n'est
pas davantage revenu sur l'institution de l'Eucha-
ristie '— et pourtant le discours sur le pain de vie
constitue la meilleure introduction au mystère
eucharistique (Io., vi). Devant le mystère de la con-
ception virginale, son attitude est la même. Il ne
refait pas l'oeuvre de Matthieu ni de Luc, mais il la
suppose, el les héritiers immédiats de son esprit,
comme saint Ignace d'Antioche, ne s'y tromperont
pas. Nous les trouverons parfaitement instruits de
ce mystère.

Nous ne voulons pas faire état d'une leçon sin-
gulière de Ibaii., i, i3, qui donnerait àla doctrine de
la conception virginale un fondement dans le qua-
trième évangile ; mais quand cette'leçonest admise
par les adversaires de la conception virginale, il
n'est que juste de l'invoquer contre eux. Au lieu du
texte reçu : « Ceux qui ne sont pas nés du sang, ni
de la volonté de la chair,ni de la volonté del'homme,
mais de Dieu », cette leçon porte : « Celui qui est né,
non pas du sang...mais de Dieu. » Au lieu de : oî

... V/Evwî'ftjo-Kv,on lit : S;... 'e/emrfiri.C'est-à-dire que cette
incisefestrapportée,nonauxenfantsadoptifs deDieu,
aux chrétiens, mais au propre Fils de Dieu, à Jésus
Christ. Cette leçon paraît attestée chez saint IGNACE,
Ad. Smyrn., r, i; chez saint JUSTIN, I Ap., XXXH;
Dial., LXÏH; elle l'est sûrement dans la version
latine de saint IRÉNÉB, Adv. Haer.,tll, xvi, 2 ; xix, 2 ;
et chez TERTULLIEN, De carne Christi, xix, qui repro-
che aux gnosliques valentiniens de suivre l'autre
version ; par saint AMBROISE, saint AUGUSTIN, SUL-

PICE SÉVÈRE et le codex veronensis b des évangiles.
Au. deuxième-siècle, c'est la leçon la mieux attestée.
Au jugement d'un exégète aussi peu suspect que
J. RÉVILLE, Le quatrième évangile 2, p. 102, note,
Paris, 1902, elle a « l'avantage de donner un point
d'appui dans le quatrième évangile à la naissance
virginale de Jésus ».Dansle même sens, H. J. HOLTZ-
MANN, Hand-Commenlar zum NT., t. IV2, p. 34.
Malgré cela — ou plutôt en partieà cause de cela —,
ces auteursla rejettent. Nous la rejettons avec eux,
bien que pour d'autres raisons. Mais si on l'accepte,
comme fait G. HERZOG appuyé sur A. LOISY, du
moins ne faudrait-ilpas la vider de son contenu !

— Cf. L. DE GRANDMAISON,Eludes, t. CXI,p. 5i5-5i7.
Mais voici qu'on nous montre, dans le texte au- ;

thentique du quatrième évangile, la preuve que Jé-
sus était fils de Joseph. Ecoutons. Saint Jean ne
inet-il pas sur les lèvres du futur apôtre Philippe,
^'adressant à Nathanaël, ces paroles (Io., 1,45)

: ;

« Celui dont parle Moïse dans la Loi, et les prophè- ;

tes, nous l'avons trouvé : c'est Jésus, fils de Joseph, I

de Nazareth. » Et de rechef, sur les lèvres des gens |

de Càpharnaùm (Io., vi, 42): « N'est-ce pas Jésus,

fils de Joseph, dont nous connaissons le père et la
mère? » — Tel est l'argument.Que vaut-il?.Assuré-
ment,tous ceux à qui le mystère de l'Incarnationde-
meuraitinconnu, — et ceux-là, bien entendu, c'était
tout le monde, en dehors des parents de Jean-Bap-
tiste et peut-être de quelques rares privilégiés —tous ceux-là devaient naturellementtenir Jésus pour
le fils de Joseph, puisqu'on l'avait vu grandir sous
pon toit. Mais on veut que l'évangéliste, en rappor-
tant cet « on dit », l'ait pris à son compte ! Ainsi
GUIGNBBERT, Manuel d'histoire ancienne du chris-
tianisme;les origines, p. 165, Paris, 1906; G. HERZOG,
p. i3i ; etc. — Toute discussion serait superflue.

U est temps d'écouter saint Luc et saint Matthieu.

Luc, 1, 26-38.
Au sixième mois (après la conception de Jean le précur-

seur), l'ange Gabriel fut envoyé de Dieu dans une ville de
Galilée nommée Nazareth, vers une vierge fiancée à un
homme nommé Joseph, de la maison de David; le nom de
la vierge était Marie. L'ange, étant entré chez elle, dit :
« Je vous salue, pleine degrâce ; le Seigneur est avecvous
[vous êtes bénie entre les femmes]. » A ces mots, Marie
fut troublée ; elle se demandait ce qu'était cette salutation.
L'ange lui dit : « Ne craignez point, Marie ; car vous avez
trouvé grâce devant Dieu. Voici que vous concevrez ' dan»
votre semet enfanterez un fils, et vous lui donnerez le nom
;de Jésus. Il sera grand; on l'appellera Fils du Très-Baut ;
lé Seigneur Dieu lui donnera le trône de David son père,
il régnera éternellementsur la maison de Jacob, etson règne
n'aura pas de fin. » Marie dit à l ange : ce Comment cela
se fera-t-il. puisque je ne connais pas d'homme? » L'ange-
lui répondit : « L'Esprit saint viendra sur vous et la venu,
du Très-Haut vous couvrira do son ombre. C'est pourquoi
le fruit saint qui naîtra de vous sera appelé Fils de Dieu.
Et déjà Elisabeth votre parente a elle-même conçu un fils
dans sa vieillesse : ce mois est le sixième, pour elle qui
était appeléestérile ; car rien n'est impossible à Dieu. » Marie
dit : « Voici la servante du Seigneur. Qu'il me soit fait selon,
votre parole. » Et l'ange La quitta.

D'un point de vue textuel, notons qu'au verset 28-
les mots <c vous êtes bénie entre toutes les femmes »
manquent ici dans d'excellents manuscrits, tels que-
Valicanus B et Sinaïticus tf. Mais on les retrouve au.
v. 42 sur les lèvres d'Elisabeth, et là les manuscrits
sont d'accord. En tant qu'appartenant à la saluta-
tion de l'ange, ils sont une particularité du texte
dit occidental.

L'extrême limpidité du récit touchait un critique
tel que Renan, et constitue la présomption la plus
forte en faveur de son intégrité. Les difficultés tex-
tuelles soulevées par HARNACK, ZeUschrift fur die
NTliche Wissenschaft, igoi, p. 53-57, contre l'au-
thenticité des versets 34-35, peuvent se ramener à
trois points : 1° particularités de lexique : la conjonc-
tion Imi ne se retrouve pas ailleurs dans Luc, ni
dans Ad. ; <W ne se retrouve qu'une fois dans Luc
(vn 7) ; plusieurs fois dans Acl.; — 2" exigences du
contexte: 33 appelle immédiatement 36; l'inversion
de 34-35 a été dicté* parle souvenir de Mail., 1, i8-a5,
et par un désir d'harmonisationavec Luc, I, 3i-32;

— 3° inconsistancedupersonnagede Marie : la vierge,
partout ailleurs silencieuse, se répand ici en paroles,
devant l'ange.-—Nous répondronsbrièvement^i'S'il
fallait retrancherde l'évangile de saint Luc tous les-
verselsoùse rencontreun terme qui ne se'représente-
pas ailleurs, le texte serait étrangement mutilé ;—
2° Si l'on admet — et pourquoi ne pas l'admettre?
— que la vierge,prévenue par Dieude spécialesbéné-
dictions, avait résolu devantDieude demeurervierge,,
sa question apparaîtra fort naturelle : aux ouver-
tures qui lui sont faites de par Dieu, elle objecte les
droits de Dieu, et attend de Dieu même la concilia-
tion. Il est clair que, si l'on repoutse a priori l'hypo-
thèse de l'Incarnation et les voies de Providence
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destinées à en procurer la réalisation, le raisonne-
ment ne peut se poursuivre; reste à savoir ce que
vaut une telle fin de non-recevoir ; — 3° Si, parce que
celte parole est, dans l'ordre de temps, la première
parole de la Vierge conservée par l'Evangile, on la
déclare inaulhentique, il n'y a plus qu'à effacer toutes
celles qui ont suivi, à commencer par le Magnificat.
De fait, M. Harnack — nous y viendrons plus loin
— retranche à Marie le Magnificat et le revendique
pour Elisabeth. Mais la base de son argumentation
nous paraît entièrement ruineuse. — On trouvera,
sur celte question d'authenticité de Luc, i, 34-35,
d'amples détails chez A. DURAND, L'enfance de Jésus
Christ, p. 87-96.

La narration, exquise en sa candeur, ne saurait
procéder que des propres confidences de la Vierge,
qui reçut la visite de l'ange. Elle présente des traits
qui appeUent un commentaire.

Marie était fiancée à Joseph. Ainsi entendons-nous
le grec î.ji-rn?7VJiwst?>, selon la vulgate desponsatam
et les Pères. Par ces fiançailles, fut sauvegardée ulté-
rieurement la réputation de Marie et celle de Jésus.
D'ailleurs, la loi juive mettait les fiancés sur le pied
de véritables époux et leur imposait les mêmes de-
voirs de fidélité, en attendant que la fiancée eût
suivi le fiancé dans sa demeure (Deut., xxn, 23. 24).
Rien n'oblige d'admettre qu'à la datede l'Incarnation
Marie fût déjà sous le toit de Joseph, et saint Mat-
thieu (1, 18-20) paraît exclure positivementcette hy-
pothèse.

Mais pourquoices fiançailles d'unevierge qui — on
vientde l'apprendre d'elle-même, Luc, 1, 34—, était
résolue à demeurer vierge? L'Evangile ne fournit
pas de réponse positive à cette question. Peut-être
Marieétait-elle fille héritière, et, comme teUe, obligée
par la Loi de transmettre l'héritage, avec sa main,
au plus proche parent. Cf. Num., xxvi, 6; xxxvi,
6-12; Tob., vi, 11 ; vu, i4. On peut conjecturer qu'elle
obéit à ses parents, comptant sur laProvidence pour
la guider ultérieurement dans ses voies. Nous igno-
rons comment la volonté de Dieu se manifesta;
mais, sans hésiter, nous croyons à une conduite spé-
ciale de Dieu sur Marie.

De fait, par le moyende ces fiançailles, le mystère
de Nazareth demeuraignoré du monde. Saint IGNACE
D'ASTIOCHB, Ad Ephes., xix, 1, suivi par ORIGÈNB,
In Luc, Hom., vi, P. G., XIII, I8IÔ A, et par saint
JÉRÔME : In Katt., 1. I, 1, P. L., XXVI, 24 B, ajoute :
et du démon;

D'après l'évangéliste, saint Joseph appartenait à
la maison de David. Selon les habitudes de langage
et de pensée des Juifs, qui tenaient la filiation adop-
tive pour pleinement équivalente à la filiation du
sang, il n'en fallait pas davantagepour que Jésus fût
légitimement réputé fils de David. Et l'antiquité
chrétienne est presque unanime à reconnaître dans
les deux généalogies du Christ, qui nous ont
été transmisespar saint Matthieu(1, 1-16) etpar saint
Luc (m, 23-38), les ancêtresde Joseph. Pour la généa-
logie selon saint Matthieu, il semble qu'il n'y ait
place à aucundoute, puisqu'elle aboutità ce verset :

c Mathan engendra( 'ey&wiMv)Josephépouxde Marie,
de laquelle naquit Jésus appelé Christ. » A l'excep-
tion de TSRTULLIEN (De carne Christi, xxn) et de
VICTORIN DE PETTAU (In Apocàlypsim,iv, 7-10), qui,
par une anomalie bizarre, ont cru trouver en saint
Hallhieu les ascendants de Marie; les Pères s'accor-
dent à y voir ceux de Joseph. La généalogie selon
saint Lue a donné lieu à plus de controverses. Elle
s'ouvre par ce verset : « Jésus commença(sonminis-
tère) à l'âge de trente ans ; il passait pour fils de
Joseph, fils d'HéLi... » Dès lors apparaît la divergence
avec le premier évangile, puisque le père de Joseph

s'appelle chez saint Matthieu, Mathan; chez saint
Luc, Héli. Cette divergence n'a pas échappé aux
Pères; ils ont dû chercher à en rendre compte. Dès
les premières années du nie siècle, JULES AFRICAIN
indiquait un principe de conciliation dans les idées
courantes des anciens, et très particulièrementdes
Juifs, en matière de généalogie. La loi du lévirat
(Deut., xxv, 5-6), qui assimile complètement la des-
cendance légale à la descendance par le sang, per-
met d'expliquer que la généalogie de Joseph ait pu
être tracée selon deux lignes différentes; pour que
son père s'appelle ici Héli, là Mathan, il suffit que
cette loi du lévirat intervînt à cette génération, l'un
des deux noms étant celui du père selon la chair,
l'autre celui du père selon la loi; elle a pu intervenir
à d'autres générations encore. D'ailleurs, les deux
généalogies passent par David, et ce fait jus-
tifie l'oracle messianique, Ps. cxxxi, 11: « Le Sei-
gneur a juré la vérité à David, il ne s'en départira
pas : du fruit de tes entrailles,je mettrai un fils sur
ton trône. »

Sur ce point d'institutions juives, il sera bon d'en-
tendre un auteur israélite. Voici comme s'exprime
M. Louis-Germain LÊVY, La famille dans l'antiquité
israélite,p. 196, Paris, 1905 : « Pourquoicette préoc-
cupation de laisser un fils ? C'est que la seule immor-
talitéqu'on connûtalors était la survivance du nom.
Le fils ned'un mariage léviratiqueajoutait à son nom
celui de son père putatif; de la sorte, ce dernier nom
se conservaitdans les généalogies. Je leur établirai
dans ma maison et dans mes murs un monument et
un nom qui vaudra mieux que d'avoir des fils et des
fillespour leur assurer un nom éternel qui ne périra
point (Is., LVI, 5). Le premier fils né du mariage de
Rulh avec Booz s'appellerafils de Ma'hlon, fils d'Eli-
mélec (Ma'hlon était le premier mari de Iluth, mort
sans enfant). Ainsi le nom du mort ne sera pas re-
tranché d'entre ses frères et de la porte de sa loca-
lité (Ruth, îv, 10). Noémi, veuve d'Elimélec père de
Ma'hlon, prend l'enfant, l'appuiecontre son sein, et
par là déclare l'adopter et le reconnaîtrecomme son
descendant légitime et direct. » — Sur la constitution
des listes généalogiques chez les Juifs, on peut lire
le même auteur, p. 109-117.

La solution exposée par Jules Africain dans sa
Lettre à Aristide (ap. EUSÈBE, H. E., I, vu, P. G., XX,
p. 89-100), et qu'Eusèbeappuie sur le témoignage des
Sm-Kiamai, parents du Seigneur selon la cliair, a re-
cueilli le suffrage denombreuxPères, parmi lesquels
il suffira de citer saint AUGUSTIN, De consensu evan-
gelistarum, II, 1, 2, P. L., XXXIV, 1071 : Neque enim
propterea non erat appellandus loseph paier Christi
quia non eum concumbendogenuerat,'quandoquidem
recte pater esset etiam eius quem non ex sua coniuge
procreatum aliunde adoptasset.

Ces considérations permettent de comprendre
pourquoi l'évangéliste, se préparant à raconter la
conception miraculeuse de Celui que l'ange appellera
Fils deDavid, note expressémentl'originedavidique
de son père adoptif et non pas celle de sa mère; car
le père seul importait. Elles expliquent aussi com-
ment la tradition patristique n'a pas fait difficulté
d'admettre que nos deux généalogies, celle de saint
Luc aussi bien que celle de saint Matthieu, se réfè-
rentà Joseph, non à Marie. L'importance prépondé-
rantedu chefde famille s'affirme à nouveauquelques
versetsplus loin, à l'occasionduVoyagedeBethléem:
Joseph s'y rend à titre dfi descendant de David, Six
TÔ e:v«t KÙroy '.e£ OIKOU xvl TraT^/tKç AKZ/CCÔ" ,(Luc., n, 45 i
Marie l'accompagnesimplement, comme son épouse.

De nos jours, on abandonne souvent l'hypothèse
de Jules Africain, poursuivreun autre système, pro-
posé par GROTIUS, développé par P. POUSSINES, S.J.,



MARIE, MERE DE DIEU 13Ê

T)è concordia evangelistarum in genealogia Christi, j
Tolosae, i646, accueilli par les Bollandistes dans la
notice qu'ils consacrent à saint Joseph, Acta Sanc-
lorum, 1 g mars. D'après ce système, la généalogie
selon saint Matthieu représenteraitl'ordre de suc-
cession au trône de David el serait conçue d'un
point de vue juridique; seul, saint Luc aurait des-
sein de mentionner Les ancêtres d-: Joseph selon la
chair. Matthieu aurait accueilli tel quel un de ces
documents, non exemptsde combinaisons artificiel-
les, qui avaient cours chez les Juifs en matière de
généalogie ; de là certaines omissions: Oehozias,
Joas, Amasias manquent entre Joram et Osias, au
verset 8; entre Abiud et Mathan (versets13-15), on
compte seulementsix noms,au lieude treizechezLuc;
c'est assurément peu pour une période de cinq siè-
cles. Unepréoccupationde symétrie (en vue du nom-
bre sacré de quatorze générations) paraît avoir eu
part à la rédaction de ce document.C'était une ques-
tion pendante, dans les écoles rabbiniques, de savoir
si le Messie naîtrait de la lignée de Salomon (voir
lerem., xxin, 5; xxx, g; xxxiu, 15-17), ou, à cause
de la réprobationde celle-ci en Jéchonias(/er.,xxn,
28-3o ; xxxvi, 3o), de la lignée de Mathan. La pre-
mière conception se reflète en saint Matlliieu, la
seconde en saint Luc. D'ailleurs on aboutit, de part
et d'autre, à Joseph. — Pour l'exposition détaillée
du système que nous venons de mentionner, voir
B. W. BACON, dans le D. B. de Hastings,art. Genea-
logy, p. i3g-l4i- Sur le genre d'autoritéque possè-
dent les documents généalogiques insérés dans
nos livres saints,J. BRUCKER,Eludes, t. XCIV, p. 229,
20 janv. igo3; t. CIX, p. 801, 20 déc. 1906; F. PRAT,
art. Généalogies,dans D. B. de Vigouroux (igo3).

D'ailleurs les Pères n'hésitent pas à croire que
Marie elle-même était fille de David (voir, par exem-
ple, saint AUGUSTIN, De consensu evangelistarum, II,
11, 4, P. L., XXXIV, 1072). Ils en trouvent la preuve
notamment dans les paroles de l'ange, adressées à
Marie : son fils sera fils de David (Luc, 1, 32) ; puis
dans les expressions singulièrement énergiques de
saint Paul sur l'origine du Christ selon la chair
(Rom., I, 3 : 'Ex. 0—ipp.v.TO^ AauEtô XKTK cdpy.u., cf. U Tint.,
a, 8), qui paraissent bien dépasser la portée d'une
filiation adoplive.Marie avait le droit — sinon même
le devoir, comme fille héritière, — d'épouser un
homme de.sa tribu. Cependant nous voyons qu'elle
était apparentée à la tribu de Lévi, par Elisabetli
(Luc, 1, 5.36), et l'on a voulu de là conclure à son
origine lévitique. La conclusion ne vaut pas, si l'on
prétend que Marie appartenait elle-même à la tribu
de Lévi; mais rien n'empêche d'admettre que quel-
qu'un de ses ancêtres était sorti de cette tribu, car
iaLoi n'obligeait pas en général les filles d'Israël à
se marier dans leur propre tribu (erreur d'ORiGÈNH,
Selecta in Numéros, P. G., XII, 584 C, suivi par un
grand nombre de Pères); et la tradition chrétienne
s'est plu à reconnaître dans le Christ le sang des prê-
tres mêlé à celui des rois (ainsi saint GRÉGOIRE DE
NAZIANZE,, Carm.,l,xvm,38-4o,P. G., XXXVII, 483 ;
saint HILAIRE, In Matt., I, 1, P. L., IX, 919 A ; saint
AUGUSTIN, Quaestion. in Heptaieuchum, VII, XLvn,
P. L., XXXIV, 809). On peut supposer par exemple
que, le père de Marie appartenant à la tribu de Juda,
sa mère appartenait à la tribu de Lévi. Elisabeth,
notablement plus âgée que Marie, pouvait être sa
tante maternelle.

La croyanceà l'origine davidique de Marie permet
d'entendre au sens le plus strict les textes de l'Ecri-
ture relatifs au Messie fils de David, et de reconnaî-
tre dans le premier chapitre de saint Luc la vérifica-
tion la plus rigoureuse de l'oracle dTsaïe, annonçant
la germination de la ligedeJessé. Toutefois, avouons

que l'origine davidique de Marie n'est pas énoncée
dans l'Ecriture aussi distinctement que celle de
Joseph. Rapporterles mots « de la maisonde David»
(Luc;, 1, 27) à Marie, au lieu de les rapporter à
Joseph, paraît grammaticalement impossible(quoi
qu'en pense J. NISSSEN, Die Mariologie des ,,hl.
Hieronymus, p. 67). Et la plupart des exégètes, soit
cathodiques, soit protestants, continuent de croire
que saint Luc, tout comme saint Matthieu, rapporte
la généalogie de Joseph. On a vu que tel fut déjà le
sentiment des Pères.

L'idée que saint Luc rapporte, non la généalogie
de Joseph, mais celle de Marie, fut pourtant émise
de bonne heure, s'il faut en croireun fragmentpublié
par le card. MAÏ SOUS le nom de saint Hilaire (Nova
Patrum Bibliotheca, I, p. 477). Mais elle disparut de
la tradition chrétienne, el on ne la retrouve qu'à la
fin du xve siècle. Ressuseitéepar ANNIUSDBVITEHES,
O.P: (i4go), elleobtint un grand succès au temps de
la Réforme. Voir PATRIZI, De Evangeliis, III, p. 92.
Dé nos jours, elle a été reprise avec beaucoup d'éru-
dition et poussée à fond, tantôt par des protestants
— tel B. WEISS, Leben Jesu2, l, 205, — tantôt par des
catholiques; voir surtout deux monographies catho-
liques : P. VOGT, S. J., Der Slammbaum Christi bei
den heiligen EvangelislenMatlhâus und Lukas, Frei-
burg i. B., 1907; J. M. HEBR, Die Stammbaitme Jesu
nach Matlhâus und'-Lukas, Freib. i. B., 1910. Cette
solution oblige à admettre une parenthèse dans le
texte de saint Luc, ni, 23 : K«t aùrèç r,v 6 'Irpoiizïpyâu.vjo^
'vai'-zo fià.izTi<7/j.ir. àasl èrtSv rpcK/.ovrc/., &v uiàz [w; Èvop.t^£ro
Icjcnjp] TOÛ 'Hhi TGÛ Mtj.ysl. Ainsi, l'on entendra que
Jésus, réputé fils de Joseph, était en réalité fils (ou
plus exactement petit-fils) d'HéLi. D'autre part, le
Protévangile de Jacques donne au père de Marie le
nom de Joachim. Or Héli, sous sa forme complète
Héliakim, et Joacliim sont le même nom; et, d'après
le Talmud de Jérusalem, Chagig, fol. 77,4, le père
de Marie se serait appelé Héli. Il apparaît donc que
saint Luc, en omettant ici le nom de Marie — les
femmes ne figurent pas communément dans les
généalogies —, nous aurait conservé l'ascendance
maternelle de Jésus.

Cette conclusionne peut être tenue pour acquise ;
néanmoins les raisons qui l'appuientméritent consi-
dération. — Sur les ouvrages de Vogt et de Heer,
importante recensiondu R. P. LAGRANGE, Revue Bi-
blique, 1911, p. 443-45i; J. NIBSSEN, Die Mariologie
des-hl. Hieronymus, c. v.

A quelque opinion qu'on se range touchant ces
généalogies, on y trouve l'affirmation de l'origine
davidique de Jésus, conformément au langage reçu
parmi les Juifs. 11 deviendra fils deDaviden naissant
de la vierge.

On objecte parfois certaines
.
„riantes des manus-

crits. ! Quelques-unes donneraient à entendre que
Joseph fut le père de Jésus selon la chair. Tel est en
particulier le cas de la version syriaque des évangiles
découverte au Sinaï en 1894, et qui porte (Malt., 1,
16) : « Joseph, à qui était fiancée la vierge Marie,
engendra Jésus, qui est appelé le Christ. » Cette
découverte, très remarquée en son temps, parut à
quelques-uns devoir révolutionner toute la tradi-
tion chrétienne. Voir les lettres échangées par les
biblistes anglais, Conybeare, Sanday, Charles,
Badham et autres,dans The Academy,annéesi8g4-5.
Aujourd'hui l'on est bien revenu de cet émoi. En
soi, la leçon n'est pas nouvelle: on la trouve dans
cinq manuscrits grecs du groupe dit de Ferrar et
dans quelques manuscrits latins. Or il faut bien
observer que le contexte de ces manuscrits n'est pas
opposé— tant s'enfaut— à la conception virginale.
Outre;qu'icimême, ML, 1, iO,le texte parle de Joseph
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à qui était fiancée la vierge Marie (au lieu de : Jo-
seph époux de Marie, que porte le texte reçu), l'in-
tention du rédacteur ressort clairement des modifi-
cations qu'il introduit auverset 21 : « elle ï'engendra
un fils »; au verset 25 : « elle lui engendraun fils ».
Ce qu'il veut, c'est mettre en relief, d'une part la
naissancevirginale de Jésus, d'autrepart son appar-
tenance à Joseph comme à son père légal. Et donc,
en disant que Joseph engendra Jésus, il a en vue la
filiationlégale. lien est de même du texte cité parle
juif Aquila, dans le dialogue grec entre Timolhée
et Aquila, édité par F. C. CONYBEARE, Anecdota
Oxoniensia classica, ser. VIII, 1898. — Sur toute
cette discussion,voir A.DURAND, L'enfance de Jésus-
Christ, p. xrv et pp. 79-83. — Notons encore que le
plus ancien fragment manuscrit de nos évangiles
grecs présente Mt., 1, 16 soussa forme traditionnelle:
'loy.oiÇ, SI 'c/crrrpst 'loifr/iy rèv v.vopv. MK^KÇ, £ç vjç iyzwrfi-q
'Irimvç,è Jr/o/ir/s;Xpisric. (Papyruspublié par GRBNFELL
et HUNT, Oxyrrhynckus Papyri, vol. I, n. 2, p. 4.6. —
rn*-iv' siècle.)

Le nom de la vierge était Marie. Ce nom prédes-
tiné, déjà porté par la soeur de Moïse (Ex., xv, 20), a
été rattaché à diverses racines, et on y a trouvé
divers symbolismes. SaintJÉRÔME, Onomastica sacra,
éd. P. de Lagarde, p. 62, Gôttingen, 1887, men-
tionnequatre étymologies: illuminatrix mea, ou illu-
minans eos, ou zmyrna maris, ou Stella (siillal)
maris. D'autres entendent « la souveraine » ou « la
bien-aimée ». Qu'il suffise de renvo3rer à la monogra-
phie de BARDENHEWER, Der Namt Maria, Freiburg,
i895.

Les évangélistes synoptiques ont coutume d'appe-
ler Marie par son nom ; l'évangéliste saint Jean dit
de préférence: « la mère de Jésus. »

L'ange salue Marie pleine de grâce : Xatps, xtyKpt-
rap.vjTt. C'est là un hommage absolument unique.
Dieu qui, dès l'Ancien Testament, exigeait de ses
prêtres tant de pureté extérieure (Ex., xxx, ig-20;
Lev., xxi, etc.), qui, par sa grâce, met lui-même dans
les âmes les dons qui les rendent agréables à ses
yeux, daigne certifierpar la bouche de son messager
que Marie réalise le programme du bon plaisir divin
et qu'il est avec elle. D'autres personnages saints,
dans l'Ancien et dans le Nouveau Testament, reçu-
rent l'assurance de la grâce divine qui se reposait
sur eux ; tels Jacob, Gen., xxvni, i4 ; Moïse, Ex., 111,
12; saint Paul, Eph., 1,6 ; ou bien nous sont présen-
tés comme pleins du Saint-Esprit, pleins de grâce;
tel saint Etienne, Ad., vi, 3-8. Mais leur plénitude
n'approche pas de celle de Marie, constamment pré-
venue d'une grâce singulière. La plénitude de Marie
ne se peut comparer qu'à la plénitude infinie du
Verbe incarné, de qui nous vient toute grâce (Io.,
1, i4-i6), sur qui s'est reposée la complaisance du
Père (Mal., m, 17; xvit, 5).

Sur ce témoignage divin, gage de la victoire rem-
portée par Marie sur l'ennemi du genre humain,
s'est toujours appuyée la croyance de l'Eglise à
l'éminente sainteté de Marie. C'est à en développer
le contenu que s'appliquera l'hommage des siècles
chrétiens. Dans cette plénitude de grâce, la théolo-
gie catholique trouvera renfermée la préservation
de la tache originelle, avec d'autres dons départis à
l'homme avant sa chute.

Or Marie, si sainte qu'elle fût, n'était encore
qu'au début de sa carrière : désormais elle va por-
ter en elle l'Auteurmême de la grâce et participer
de plus en plus à sa plénitude ; d'elle, comme du
vaisseau de toute grâce, le salut s'épanchera sur le
genre humain.

Devant l'éloge, elle s'est troublée : à cette incom-
parable grandeur morale, la seule mention de sa

propre excellence paraît une usurpation,un attentat
sur l'honneur dû seulement au Seigneur. Il faut que
l'ange, prenant de nouveau la parole, la rassure et
lui répète qu'elle a trouvé grâce devant Dieu. Marie
apprend qu'elle est destinée à une glorieuse mater-
nité : pour une vierge d'Israël, versée dans la con-
naissance des Ecritures, le Fils qu'on lui promet en
termes si magnifiques est immédiatement recon-
naissable.Fils du Très-Haut,Filsde David, Roi dans
la maison de Jacob. Ces titres ne conviennent qu'à
Celui à qui le Seigneur dit dans le Psaume n, 7 :
« Tu es mon Fils ; aujourd'hui je t'ai engendré. » Les
autres fils de Dieu, dont il est écrit, Ps., xxxi. 6 :
« Vous êtes des dieux, fils du Très-Haut, vous tous »,
sontinûniment au-dessousde sa majesté. D'ailleurs
tout dans la pensée, dans la diction même, dénote
aux yeux les moins prévenus une donnée propre-
ment araméenne. Rendons à Strauss cette justice
qu'il a senti l'invraisemblance, l'absurdité même
d'une infiltration mythologiqueen pareil lieu.Mieux
avisé que tel critique récent, il n'hésite pas à laisser
à l'antiquité païenne, Hercule, Castor et Pollux, Py-
thngore, Platon, Alexandre, Romulus, et autres pré-
tendus fils d'un dieu et d'une mère mortelle : entre
la donnée chrétienne et ces inventions, il y a toute
la distance d'Israël à l'Hellade. Disons mieux : il y
a toute la distance du ciel à la terre.

En écoutant la parole d'en haut, Marie détache sa
pensée d'elle-même pour ne considérer que la puis-
sance de Dieu. Mais un doute naît dans son esprit :
entre la maternité que Dieu lui promet et la virgi-
nité qu'elle entend garder toujours, quelle concilia-
tion ? Il faut bien admettre que l'oracle d'Isaïe sur la
mère de l'Emmanuel n'avait pas été par elle pénétré
à fond, puisqu'elle interroge : le voile qui cachait
aux enfants dTsraël.lemystère deJésus ne sera levé,
pour Marieelle-même,que par degrés. Mais gardons-
nous de prendrele changesur la penséede la Vierge.
Elle n'a pas manqué de foi à la parole de l'ange, en
cela différente de Zacharie père de Jean. Non de
effedu dubitavit, sed qualitatem ipsius quaesivit ef-
fectué, dit saint AMBROISE, soulignant la différence
des deux attitudes, In Luc., II, i4-i5, P. L., XV, i558.
Marie expose naïvement l'ignorance où elle est, tou-
chant des voies de Providence si entièrement nou-
velles à ses yeux, et affirme une résolution qu'elle
lient pour irrévocable.

La tradition a vu ici la preuve que Marie avait dès
lors fait à Dieu un don irrévocable d'elle-même par
le voeu de virginité. Ainsi déjà saint AUGUSTIN, De
sancta virginitate, iv, P. L., XL, 398. Saint THOMAS

pense qu'un tel voeu ne pouvait être absolu avant
l'union de Marie avec Joseph, p. III, q. 28, art. 4.
SUAREZ, tout en distinguant le simple désir du voeu
formé, passe outre aux difficultés que présente le
voeu formé dans un âge plus tendre. De même,
R. M. DE LA BROISE, La sainte Vierge, p. 70, analy-
sant les intentions de la vierge :

« En prenantun engagements! nouveau en Israël,
Marie ne croyait pas, comme on l'a dit parfois trop
légèrement,qu'ellerenonçait à devenir mère du Mes-
sie. Mais elle ne songeait pas non plus qu'elleallait
au-devant de cette maternité. Bien éloignée de pen-
ser pour elle-mêmeà une dignité si haute, et pleine-
ment dégagée de toute considération personnelle,
elle regardait Dieu seulement ; son unique et très
pure intention était de lui plaire. Ayant d'ailleurs
l'expérience intime des touchesde la grâce et sentant
qu'elle suivait en cela la direction de l'Esprit de
Dieu, elle s'abandonnaità sa conduite : sans rien pré-
voir, elle s'en remettaità la Providence des difficul-
tés où pourrait la jeter sa décision, à l'âge où toutes
les autres prenaient une voie différente. »
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Pour la troisième fois, l'ange s'adresse à la Vierge:
il lui découvre le comment de sa maternité miracu-
leuse; il achève del'éclairer sur la dignitéde son Cils,
qui ne sera pas seulement Messie, au sens que la
tradition d'Israël attachait à ce titre, mais propre-
ment Fils de Dieu ; il lui donne un signe, destiné
non à déterminer sa foi, dès lors entière, mais à
l'affermir : une femme longtemps stérile est devenue
mère ; Dieu, à qui rien n'est impossible (cf. la pa-
role de l'ange à Abraham, Gen., xvm, i4), a fait ce
miracle; il en fera un autre plus grand, et rendra
mère une vierge.

Dès lors, le doute de Marie est résolu : servante
du Seigneur, elle donne l'acquiescementrequis pour
l'accomplissement du mystère, et de son Fiat date
l'Incarnation du Verbe.

Le dogme de la maternité divine a ici son point
d'appui inébranlable. Si Marie a conçu par l'opéra-
tion du Saint Esprit, Jésus ne laisse pas de lui
devoir tout ce qu'un fils doit à sa mère; il est même,
en un sens, plus exclusivement son Fils, n'ayant
point de père ici-bas. Le Verbe fait chair est appelé
Fils de Dieu et Dieu lui-même, à raison de sa pré-
existence éternelle au sein du Père (Luc., i, 35;
loan., i, i4. i. a. 18). Il est d'autre part appelé fils
de Marie, à raison du lien qui unit son humanité
à la Vierge mère. C'est pourquoi, en toute rigueur,
Marie est mère d'une personnedivine ; ellea droitau
titre de Mère de Dieu. — S. THOMAS, III, q. 35, art. 4-

Parmi les défenseurs non catholiques de la con-
ception virginale, on peut lire avec fruit CH. GORE,
évêque anglican de Birmingham, Dissertations on
subjeds connected wiih the Incarnation, diss. i, Lon-
don, 1907.

Luc, 1, 39-56.

Marie, se levant en ces jours-là, s'en alla en hâte au
pays des montagnes, dans une ville de Juda; elle entra,
dans la maison de Zacharie et salua Elisabeth. Or dès
qu'Elisabeth entendit la salutation de Marie, son enfant
tressaillit dans ses entrailles; Elisabeth fut remplie du
Saint Esprit et, élevant la voix, s'écria : « Bénie étes-vous
entre les femmes, et béni le fruitde vos entrailles! Et d'où
m'arrive [cet honneur] que la mère de mon Seigneur
vienne à moi? Car aussitôt que votre parole de salutation
a frappé mes oreilles, mon enfant a tressailli de joie dans
mes entrailles. Heureuse étes-vous d'avoir cru, car elles
s'accompliront, les choses qui vous ont été dites de la part
du Seigneur. » Et Marie dit :

« Mon âme glorifie le Seigneur,
et mon esprit tressaille en Dieu mon Sauveur ;
parce qu'il a regardé la bassesse de sa-servante.
Car voici que désormais toutes les générations m'appel-

[leront bienheureuse,
.

parce que le Tout-Puissant a fait en moi de grandes
Son nom est. saint; [choses,
sa miséricorde (se répand) d'âge en âge
sur ceux qui le craignent.
Il a déployé la force de son bras,
il a dissipé ceux quis'enorgueillissaient dans les pensées

[de leur coeur.
Il a déposé les puissants de leur trône et exaltéles hum-

[bles ;
II a comblé de biens les affamés, et renvoyé les riches

[les mains vides;
Il a pris soin d'Israël,son serviteur,
se souvenant de sa miséricorde,
selon la promesse qu'il avait faite à nos pères,
envers Abraham et sa race, pour toujours. »

Marie demeura avec Elisabeth environ trois mois, puis
retourna dans sa maison.

L'exclamation d'Elisabeth visitée par Marie tra-
duit ses félicitations joyeuses et son admiration
pour l'oeuvre de Dieu en sa cousine. Quand in.e
femme devenait mère en Israël, ses proches se

réjouissaient avec elle (cf. Exod., xxui, 26, et, pour
Jean-Baptiste,Luc, 1, 58). Les félicitations d'Elisa-
beth s'exprimentdans le style de l'Ancien Testa-
ment (cf. Iudic, v, 24 : Benedicta inter mulieresr
lahel uxor Haber Cinaei..., ludith, xin, 25 : Hodie
nomen tuum ita magnificavit(Dominus) ut non recé-dai laus tua de ore hominum). Mais ici, la bénédic-
tion donnée à la mère se mesure à la grandeur de
son Fils, qui doit être béni et glorifié par-dessus
toute créature. Comme le protévangile associait
l'inimitié de La race de la femme contre la race du
serpent à l'inimitié de la femme contre le serpent,
ainsi la salutation d'Elisabeth associe deux bénédic-
tions; glorifiant à la fois la Mère et le Fils.

Le cantique de Marie, tissu d'allusions bibliques,
renvoie à Dieu la gloire des grandes choses qu'il a
faites en son humbleservante. La mère du Rédemp-
teur ne peut ignorer que toutes les générations
l'appelleront bienheureuse. Anciennement, Anne,
mère de Samuel, préludant de loin nu Magnificat par
son cantique (I Sam.;n, 1-10), avait célébré le salut
attendu de Dieu ; à meilleur titre, Marie célèbre le
salut présent.

n y a quelques années, sur la foi d'une leçon
aberrante, des critiques protestants ont révoqué en
doute l'attribution à Marie du Magnificat, et l'ont
revendiqué pour Elisabeth. II n'y a pas lieu de re-
prendre ici cette question, déjà traitée dans le
Dictionnaire à l'article EVANGILES, t. I, 1621-1623.
Avec toute la tradition chrétienne,nous maintenons
l'attribution de ce cantique à Marie.

Mali., 1, i8-25 :
Or la naissance du Christ arriva ainsi. Sa mère, Marie,

étant fiancée à Joseph, avant qu'ils eussent commencé
d'habiter ensemble, se trouva enceinte par la vertu de
l'Esprit Saint. Joseph son époux, étant juste et ne voulant
pas la diffamer, se proposa de la renvoyer secrètement.
Comme il avait formé ce projet, voici qu'un ange du Sei-
gneur lui apparut en songe et lui dit : « Joseph, fils de
David, no crains pas de prendre chez toi Marie ton épouse,
car ce qui est conçu en. elle vient de l'Esprit-Saint. Elle
enfantera un fils, tu L'appelleras du nom de Jésus, car il
sauvera son peuple de ses péchés. » Tout cela arriva pour
l'accomplissement de la parole que le Seigneur a dite par
le prophète : Voici que la Vierge concevra et enfantera un
fils et on l'appellera du nom d'Emmanuel, c'est-à-dira
Dieu avec nous. Réveillé de son sommeil, Joseph fit
comme lui avait ordonné l'ange du Seigneur, et prit chez
lui son épouse. Et il ne la connutpoint, jusqu'au jour où elle
enfanta son fils [premier-né]; et il l'appeladu nom de Jésus.

Dans Mal., 1, 25, -npiùTdrexcv, premier-né, est omis

par B et J^. C'est ici probablement une glose, em-
pruntée à Luc, 11, 7.

Le commencement de ce récit nous ramène vrai-
semblablementau temps où Marie, fiancée à Joseph
(/w>)Frai9£iir,îs, cf. Luc, I, 27 : TmpOitai 'E/OTWTEU/IEV/JV)

n'habitait pas encore sous son toit. L'introductionde
l'épouse dans la demeure de l'époux mettait fin à la
période des fiançailles; c'est cette démarche qu'ex-
prime ici m-itjBtX-t, plus loin Tic/.paJ.a.Qût, 20, 24. Au
cours de cette période précédant la réunion sous un
même toit, itplv vwùBûv edircùs, la grossesse de Marie
fut remarquéepar Joseph.SwsJAr* ne désigne pas les
relations conjugales : pour ces relations, le mot des
évangélistes est : -/mbtnKn, voir Malt., 1, 2E; Luc, 1,
3,4. Et ainsi tombe une difficultéopposée dès le qua-
trième siècle à la perpétuelle virginité de Marie.

Pourquoi Joseph sbngea-t-ilà rompre secrètement
avec Marie? L'évangéliste dit assez clairement que
ce fut par délicatesse de conscience. Mais encore :
avait-il conçu un doutesur la vertu de son épouse, et
se croyait-il, aux termes de la Loi, tenu de la quitter?
Cf. Lev., v, 1; Prov., xvrn, 22. Cette idée se présente
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naturellement à l'esprit, et plusieurs Pères l'ont
admise, depuis saint JUSTIN, Dial., LXXVIH, jusqu'à
saint AMBROISE, De institutione virginis, v, 3g, P.L.,
XVI, 3i5, et à saint AUGUSTIN, Serm., LI, 6, 9, P. L.,
XXXVRI, 338. On sait que la Loi condamnait à la
lapidation l'épouse adultère, Deut,, xxir, 24, Mais
d'autres préfèrent s'arrêter à une hypothèse plus
honorablepour Joseph aussi bien que pour Marie.
En présence d'un fait qui le dépasse, Joseph s'incline
sans comprendre et se tient prêt à admettre toute
explication qui sauve l'honneur de Marie. Par ail-
leurs, il juge que sa place n'est pasavec elle puisqu'il
n'a aucun droit de père, et accepte d'avance le plus
deuloureux sacrifice. Dans sa détresse, il se tourne
vers Dieu, et Dieu lui parle par un ange, comme
il a parlé à Marie. Saint JÉRÔME indique déjà cette
solution en termes excellents, In Malt., I, 11, P. L-,
XXVI, 24 C : Sed hoc testimonium Marine est, quod
loseph,sciens illius castitatem et admirans quoaeve-
nerat, celât silentio cuius" mysterium nesciebat. Et
ALBERT LE GRAND : Sicut iustus cogitavit dimiltere,
sicut pius disposuit non accusare, et sicut sapiens
volait id facere occulte, quia hoc fuit tutius quodcon-
silio humano poterat invenire.

Le message de l'ange ne présente aucune ambi-
guïté : que Joseph ne craigne pas d'introduire dans
sa maison (-'/.p-à.KCiîv) son épouse; qu'il remplisse les
devoirs d'un chef de famille, et en exerce le droit en
donnant à l'enfant un nom, le nom symbolique déjà
révélé à Marie. L'évangéliste, qui vient d'affirmer si
nettementque Marie a conçu par la vertu du Saint
Esprit, n'hésite pas à l'appeler ici épouse (>UVKÎZK) de
Joseph, car, malgré la loi de respect que les deux
époux se sont prescrite d'un commun accord, leur
union estun vrai mariage. Nous avons entendu saint
AUGUSTIN l'affirmer, en revendiquant pour Joseph le
nom de père de Jésus, De consensu evangelistarum,
II. 1, 2. Il serrera de plusprès la questionprésente, en
montrant dans l'union de Joseph avec Marie les
trois biens essentiels du mariage; Contra Iulianum
Pelagianum,V, XII, 46, P. L-, XLIV, 810 : In illo quod
secundum Evangelium coniugium nuncupavi, omnia
tria bona nuptiarum dixi esse compléta : fidem, quia
nullum adulterium ; prolem, ipsum Dominum Chris-
lum; sacramentum, quia nullum divoriium. L'ensei-
gnement du docteur d'Hippone a fixé sur ce pointles
hésitations de la théologie catholique. D'autre part,
nous verrons l'évangéliste saint Luc, par égard pour
la sainteté de ce mariage, ramener encore, à une
date ultérieure, l'expression qui a servi à lui-même
et à saintMatthieu (1, 18) pour désignerles fiançailles
de la vierge. En abordant le récit de l'Annonciation,
saint Luc parlait de la vierge fiancée à Joseph, 1, 27 :
nxpSés/ov 'ep.vrl7Tcup.évrlvêo>^pi

<y GVOJJ.V. 'loia-ty. Tout à l'heure,
n, 5, il montrera Joseph se mettant en roule pour
Bethléem, crùv hlapio-.//. tft ep.VYj7TSvp.tVYicdnfà, Ollirr, èyxvte. Il
serait logique de traduire : avec Marie sa fiancée,
qui était enceinte. Nul n'imaginera ici un conflit
entre les évangélistes.Seulement,une touche exquise
de. langage, assimilant à une fiancée l'épouse de
Joseph, rappelle discrètement le mystère dont le lec-
teur est averti.

Saint Matthieu fait expressément remarquer ici
l'accomplissementde l'oracled'Isaïe sur l'Emmanuel ;
pour la première fois, il use de cette formule : nu.
(c-c;) tù:r,pu6î,Tb 'prjSéi, qui reviendrasouvent dans son
évangile (voir n, i5-23; rv, i4; vin, 17; xn, 17; xm,
35 ; XXI, 4 j <le plus, CTTW; 7r/î^5w0ômvcd Vpy&vX rw'y Tipo'friT&v,

xxvi, 56 ; Tort 'iTïlnpùOr, TÔ 'pvtfiv, n, 17 ; XXVII, 9). Invi-
tation à reconnaître à l'oeuvre la même Providence
divine qui, après avoir dicté l'oracle dans l'Ancien
Testament, en procure l'accomplissement dans le
Nouveau.

Ainsi l'oracle concernant la Vierge-mère est-il in-
terprété en toute rigueur et appliqué expressémentà
la mère du Messie, par un texte inspiré. On sait que
l'exégèse rabbinique avait entrevu le caractèremer-
veilleux de la naissance du Messie. Le commentaire
authentique de saint Matthieu fixe, aux yeux du
chrétien, le sens de l'oracle d'Isaïe ; l'exégèse calho^
lique, et avec elle souvent l'exégèse protestante, a
suivi la voie ouverte par l'évangéliste,en confessant
la réalisation de la prophétie. L'exégèse incrédule
devait naturellement protester ; elle rend souvent le
« contresens» des Septante responsablede l'éclosion
d'un mythe. On a vu plus haut que, si les Septante
se sont portés spontanément à rendre 'almah par
TiffpSévoç, ils ne l'ont pas fait sans raison, et que ce pre-
mier mouvement était le bon. On n'en peut pas dire
autant de la substitution tendancieuse opérée par la
jeune exégèse des Aquila, des Symmaque, des Théo-
dolion, lesquels écrivirent VEKMÇ. Quant à la convic-
tion de l'évangéliste, un croyant admettravolontiers
qu'elle s'est formée sous l'assistance de l'Esprit
saint; d'ailleurs il est facile d'en indiquer les eonsi*
dérants rationnels. Le nom expressif d'Emmanuel
devait l'incliner à reconnaître dans cet oracle le
Verbe incarné; une tradition remontant à Marie et
à Joseph — car il faut bien faire appel à leur témoi-
gnage — l'avait mis en possession de la donnée rela-
tive à la conceptionvirginale. La traduction des Sep^
tante a pu lui apporter un surcroît de lumière, mais
la nécessité de ce surcroît n'apparaît pas, pour
l'évangélisteécrivant, à l'intention des fils d'Israël,
son évangile araméen.

Le témoignage de saint Matthieu, en faveur de la
conception miraculeuse de Jésus,ne présenteaucune
ambiguïté; mais, plus loin, l'évangile prononce une
parole qui peut être tournée contre la croyance à la
perpétuellevirginité de Marie, I, 25 : « (Joseph) ne
connut point son épouse, jusqu'au temps où elle en-
fanta son fils [premier-né]. » Tous ceux qui, depuis
HELVIDIUS, ont prétendu qu'après la naissance de
Jésus Marie donna le jour à d'autres enfants, n'ont
pas manqué de citer ce texte; et l'objection y trouve
un point d'appui que ne lui offrait pas le verset' 18 :

car ce sont bien les relations conjugales que vise le
mot 'eyivuaxsv,— Bornons^nous, pour le moment, à ce
qui est la substance de la réponse faite à Helvidius
par saint JÉRÔME : dire qu'avant la naissance de
Jésus, Joseph ne connut point son épouse, n'est pas
affirmer qu'il la connut après. A l'appui de cette
réponse, on peut invoquer une foule d'exemples
semblables. L'évangéliste a dit ce qui importait à
son but, sans se préoccuper des interprétations
abusives.

Le mol « premier-né » a donné prise à une objec-
,tion presque identique. Comme il n'est pas sûr que

ce mot appartienne ici au texte de saint Matthieu
(voir les variantes), nous réserverons la réponse
pour l'examen d'un passage de saint Luc, où il se
représente el où il est sûrement authentique (Luc,
n, 7).

Luc., n, 1-7 :

Il advintqu'en ces jours-là parutun éditde César Auguste,
prescrivant de recenser toute la terre. Ce premier recense-
ment eut lieu alors que Quirinius .était-gouverneur de Syrie;
tous allaient se faire inscrire, chacun dans sa ville, Joseph
aussi monta de Galilée, de la ville de Nazaretli, en Judée, à
la ville de David appelée Bethléem, parce qu'il était de la mai-
son et de la famille de David, pour se faire inscrire avec
Marie, sa fiancée qui était enceinte. Or il advint, que, penT
dant qu'ils étaient là, les jours de son enfantement furent
accomplis; elle enfanta son fils premier-né, l'enveloppa de
'anges et le coucha dans une crèche, parce qu'il n'y avaitpas
pour eux place dans l'hôtellerie.
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Ce « premier recensement sous Quirinius » — di-
sons-le en passant —, fut longtempsune énigme pour
les commentateurs de l'Evangile. En effet, il n'a laissé
aucune trace chez les historiens profanes, aucune
tracenon plusdansla célèbre inscription découverte,
au siècle dernier, à Ancyreen Galatie, et qui retrace
toute la carrière politique d'Auguste. Par ailleurs,
on a cru prendre l'évangéliste en flagrant délit d'er-
reur historique. Car les faits qu'il racontesont anté-
rieurs decinqousix ansàl'èrechrétienne; d'autrepart
on connaissaitla date du gouvernement de Quirinius
en Syrie, 6/7 de l'ère chrétienne.Entre les deux dates,
l'écart est .donc d'au moins dix ans. Or voici que de
nos jours l'épigraphie, en révélant un premier gou-
vernementde Quirinius en Syrie, est venuedisculper
saint Luc, et l'imputation d'erreur chronologique
retombe sur ses auteurs. Voir art. EPIGRAPHIE, t. I,
1425-1427.

Mais passons.
Nous avonsdéjà notéplus haut comment l'évangé-

liste de l'Annonciation,ayant à rappeler ici le lien
qui unit Marie a Joseph, évite de trancher le mot, et
l'appelle d'un nom qui pourrait convenir à une sim-
ple fiancée —T? lp.vri7Tcup.emicànâ. D'autre part, saint Luc
appelle Jésus le premier-néde Marie — TÔ-J vîèv KÙTJJS

TSV -KpaTÔToxov — ; de là on a conclu que Jésus était le
premier-né de plusieurs frères.

Saint JÉRÔME a depuis longtemps fait justice de
cette objection. Adv. Helvidium, x, E. L., XXIII,
192 B : Omnis unigenitus est primogenitus; non omnis
primogenitus est unigenitus. Primogenitus est non
tanlum post quem et alii, sed ante quem nullus. C'esÇ-
à-dire que le motpremiei'-né, selon l'usage biblique,
ne s'emploie pas seulement par comparaison avec
des frères puînés,mais absolument. Qu'on se reporte
au texte de la Loi, on y trouvera la définition exacte
du premier-né; Exod., xxxiv, 19-20 : Omne quod

-aperit vulvam generis masculini..., cf. Ex., xm, 2.
12. i3; ou Num., xvm, i5 sqq. En Israël, 'les mères
n'attendaientpas, pour se soumettre à cette loi lou-
chant les premiers-nés, de savoir si elles auraient
d'autres fils; Marie elle-même le montreraaujour de
la purification.Telle est la valeur du -npoiTOTmos des
Septante, comme du TQS hébraïque.

Après la visite des bergers à la crèche :

Luc., n, ig :

Or Marie conservait tous ces souvenirs, les repassant en
son coeur.

Suit l'épisode de la purification :

Luc, 11, 22. a3. 27. 28. 33-35. 39 :

Quand furent accomplis les jours de leur purification,
selon la Loi du Moïse, ils le portèrent à Jérusalem pour le
présenter au Seigneur, selon qu'il est écrit dans la Loi du.
Seigneur : « Tout mâle premier-né sera consacré au Sei-
gneur »...

Comme les parents apportaientl'enfant Jésus, pour accom-
plir à son sujet les prescriptions de la Loi, [Siméon] le reçut
dans ses bras, bénit Dieu, et dit : [Nunc dimiltis].

Or le père et la mère [de JésusJ étaient dans l'admiration
des choses qu'on disait de lui. Et Siméon le bénit, et dit, à
Marie sa mère : « Voici que cet [enfant] est au monde pour
la chute et le relèvement d'un jrrand nombre en Israël, et
pour[être] un signe de contradiction —; et pour vous-même,
un glaive percera votre âme, afin que soient révélées les
pensées de bien des coeurs »...

Et quand ils eurent accompli tout ce que prescrit la Loi
du Seigneur, ils retournèrent en Galilée, à Nazareth leur
ville.

Ni la loi touchant l'offrande des premiers-nés

n'était faite pour Jésus, ni la loi touchant la purifi-
cation des femmes n'atteignaitMarie, devenue mère
sans souillure. En se soumettantnéanmoinsauxprès-.
cfiptionsmosaïques,Marieet Joseph donnent l'exem-
ple du respect et de la docilité.

! En présence des grandes choses qu'ils entendent
dire de Jésus par Siméon, leur étonnementn'est pas
tant celui de l'ignorance que de l'admirationpour les
oeuvres de Dieu. La prophétie de Siméon, écho de
ïs., vin, i4, s'adresseprincipalementà Marie, desti-
née à être, avecsonFils, miseen discussion,Matt.jjna,
55; Marc., vi, 3. Sur le mode complet de sa réalisa-
tion, les exégètes ont parfois oscillé : ORIGÈNE croyait
la trouver dans la dispersion des Apôtres au temps
de la Passion, In Luc, Hom. xvn, P. G., Xïïl, i845,
et n'a pas craint d'affirmerque Marie elle-mêmepar-
ticipa au scandale des disciples. L'écho d'Origène se
retrouve plus ou moins distinct en saint BASILE,
Ep. CCLX, 9, P. G., XXXII, 968 A; en saint HILAIRE,
ïn Ps. cxvni, 12, P, L., IX, 523 A; chez le PSEUDO-
GRÉGOIRE DE NYSSB, De occursu Domini, P. G., XLVI,
U76; chez le BSEUDO-CHRYSOSTOMB, In Ps. .xm, 4,
P. G., LV, 555; chez le PSEUDO-AUGUSTIN,Quaestiones
éx N. T., Lxxm, i\ L., XXXV, 2267-8; en saint
CYRILLE D'ALEXANDRIE,In loan., 1. XII, P. G., LXXIV,
661. Ces conjectures, qui d'ailleursn'ont aucun carac-
tère dogmatique, n'engagent que la parole de' leurs
auteurs. Encore est-iljuste d'observeravec NEWMAN,
Du culte de la sainte Vierge dans l'Eglise catholique,
note F, trad. de igo8, p. 200-224> que les Pères ont
voulu noter l'infirmité naturelle de la femme, plutôt
qu'imputer à Marieune faute formelle. Quoiqu'il en
sbit, l'Eglise ne l'entend pas ainsi. C'est au Calvaire
surtout qu'elle reconnaît l'âme de la Mère de dou-
leurs, percée d'un glaive :

Cuius animam gementem,
; Contristatam et dolentem,

Perlransivit gladius.

Là sont révélées les pensées de bien des coeurs,
par la faiblesse des uns et la fidélité des autres.
Marie n'est nullement compromise dans la défection
du corps apostolique ; elle donne héroïquement et
jusqu'au bout l'exemple du dévouement à son Fils
qui est son Dieu, signe de vie pour les croyants et
de condamnation pour les aveugles volontaires,
loan., m, i4-18; v, 23-24 ; rx, 3g ; I Cor., 1, 23-24.TeUe
l'apôtre saint Jean nous la montre au pied de la
Croix, angoissée, mais debout, loan., xix, 25. Au
Calvaire, l'humanité se partage en deux, pour et
contre le Sauveur : Marie est à la tête des croyants,
car le glaive de douleur l'a transpercéesans l'abattre.
D'autres ont souffert scandale; comme aux jours
lointains de la fuite en Egypte, Marie est demeurée
fidèle à Jésus, sans donner aucun démenti à la pro-
phétie de Siméon.

j Sur la trame uniforme de la vie à Nazareth, un
seul épisode se détache ; le voici :

Luc, 11, 4o-5i :
Cependant l'Enfant croissait et se fortifiait, rempli de sa-

gesse, et la grâce de Dieu était sur lui. Or ses parents al-
laient avec lui chaque année à Jérusalem, en la fête de
Pâquè. Quand il eut douze ans, ils y montèrent selon la-cou-
tùme de cette fête, et,,après les jours accomplis, quand ils
s'en retournèrent, l'enfant Jésus demeura à Jérusalem, et
ses parents ne s'en aperçurent pas. Pensant qu'il était dans
la caravane, ils firent une journée de route et le cherchaient
parmi leurs parents et connaissances;ne l'ayant pas trouvé,
ils retournèrent à Jérusalem pour le chercher. Au bout de
trois jours, ils le trouvèrent dans le temple, assis au milieu
des docteurs, les écoutant et les interrogeant; tous ceux qui
l'entendaientétaient émerveillés de son intelligenceet de ses
réponses. A sa vue, ils furent frappés d'étonnement, et sa
mère lui dit : « Mon enfant, pourquoi avez-vous agi ainsi
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avec nous? Votre père et moi, affligés, nous vous cher-
chions. » II leur répondit : « Pourquoi me eberchiez-vous?
Ne saviez-vous pas qu'il faut que je sois aux choses de mou
Père? a Et ils ne comprirent pas la parole qu'il leur avait
dite. [Jésus] descendit avec eux et vint à Nazareth; il leur
était soumis. Et sa mère conservait tous ces souvenirs dans
son coeur.

Pour Lapremière fois, dans cette scène évangélique,
Jésus agit, il parle : or on a cru découvrir dans sa
conduite quelque hauteurou quelque froideur envers
sa mère; dans la conduite de Marie, quelque igno-
rance et quelque indiscrétion. En effet, Marie et
Joseph se montrent incapables de veiller sur Jésus.
Jésus se dérobe à la vigilance de Marie et de Joseph.
Retrouvé après trois jours, il est l'objet d'un affec-
tueux reproche; lui-même répond sur un ton de re-
proche, en affirmant sa résolution de s'émanciper.
L'évangélistenote expressémentque, si la réprimande
de Marie ne fut pas acceptée, la réponse de Jésus
ne fut pas comprise. De toute façon, le personnagede
Marie est mis à mal par la narration.

Ce commentaire, dont nous accusons à dessein les
traits, a été souvent esquissé par des plumes trop
sûres d'elles-mêmes. Nous ne saurions y souscrire.

Avant tout, remarquons l'extrême candeur de
l'évangéliste. Il ne craintpas de mettre sur les lèvres
de Marie, parlant à Jésus, cette expression qui, à
tout autre, donnerait le change sur le rôle de Joseph
dans la sainte famille : « Votre père ». Et par trois
fois, lui-même prend à son compte cette désignation
collective qui met Joseph sur le même pied que
Marie : « Les parents de Jésus », el ymfïs KÙTOÛ (27. 4i.
43; cf. 33 : ô na-àia cdizoîi xcà h p.r'xr,p). De la part de
l'évangéliste à qui nous devons le récit de l'Annon-
ciation, celte liberté de langageen dit long : le texte
de saint Luc est complètement exempt d'artifice; il
demande à être lu dans l'esprit même où il fut écrit.
Comme l'écrivain est sans défiance à l'égard du lec-
teur, il faut, sous peine de ne le pas entendre, garder
présent à l'esprit ce qu'il ne prend pas la peine de
redire, parce que c'est dit et bien dit.

Reprenons donc l'examen des faits.
Il est sûr que Marie et Joseph perdirent de vue

Jésus, lors du départ de Jérusalem. Probablement
ils s'étaientreposés du soin de l'enfant l'un sur l'au-
tre; d'ailleurs Jésus se montrait constamment si
soumis que rien ne faisaitprévoir un acte d'indépen-
dance. Son absence, au premier soir du voyage,
émut douloureusement Marie qui, pour la première
fois, commença de sentir la pointe du glaive prédit
par Siméon. L'incertitude et l'angoissedurèrentjus-
qu'au surlendemain.

Après trois jours, Jésus est retrouvé dans le tem-
ple, où il a préludéà son ministère évangélique par
des questions et des réponses qui remplissent de
stupeur les maîtres en Israël. L'exclamation de
Marie jaillit du coeur d'une mère; il ne faut pas l'ou-
blier. Comment l'angoisse de ces trois jours ne se
répercuterait-elle pas dans ce premier cri de la ten-
dresse maternelle? Toute à la joie de la rencontre
soudaine, Marie ne peut pourtant pas oublier ce
qu'elle a souffert; sans nulle amertume, mais avec
un affectueuxabandon, elle en fait l'aveu à son Fils,
et lui demande le pourquoi. Ce pourquoi est le pen-
dant du comment dit à l'ange, au jour de l'Annoncia-
tion. Là, il n'y avait nulle nuance d'incrédulité; ici,
nulle nuance de reproche.

Ce point n'est pas le plus délicat. Mais la réponse
de Jésus sonne durement à nos oreilles. N'est-ce pas
une leçon, et une dure leçon?

Disons d'abord qu'il ne fautpas isoler cette parole
du contexte qui nous montre expressément,durant
les trente ans de sa vie à Nazareth, Jésus soumis à

Joseph et à Marie (5i). A son programme de vie dé-
pendante et cachée, l'Evangile nous le montre déro-
geant une fois, une seule fois ,' et la raison de cette
dérogation n'est pas difficile à découvrir. Si éclairés,
si saints, que fussent Marie et Joseph, ils avaient
encore quelque chose à apprendre louchant Les mys-
tères du royaume de Dieu. Ils avaient notammentà
pénétrer l'économie surnaturelle du message apporté
par Jésusau monde, el à mesurer la distance infinie
qui sépare les choses du ciel des choses de la terre.
C'est pourquoi Jésus jugea nécessaire d'affirmer à
leurs yeux un principe, celui de la souveraine indé-
pendance de son ministère évangélique, comme s'il
avait pu redouter pour son apostolat l'importune
prescription de leur tendresse. La date qu'il choisit
pour cette manifestation unique n'est pas indiffé-
rente. C'est à l'âge de douze ans que l'enfant juif était
conduitpar son père à la synagogue et prenait rang
parmi leshommesd'Israël. Jësnj nevoulut paslaisser
passer cette date solennelle sans affirmer — une
fois — qu'il était autre chose que le fils de Joseph.
Le principe une fois posé, el la prescription des affec-
tions de famille une fois rompue, il pouvait rentrer
dans l'ombre de Nazareth, redevenir l'enfant soumis
que nous montre saint Luc. La semence déposée par
lui au coeur de Marie et de Joseph allait se déve-
lopper, et, le temps venu, trouver Marie disposée au
sacrifice requispar l'apostolatde Jésus. Maisle temps
devait faire son oeuvre. La parole dite aujourd'hui
par Jésus est de celles qui ne furent pas aussitôt
comprises; l'évangéliste nous l'apprend. Et tout de
suite il nous montre, dans la paix de Nazareth, où
Jésus n'occupe que le troisième rang, Marie repas-
sant ces souvenirs en son coeur, pour en extraire le
suc et se pénétrer toujours plus des enseignements
contenus dans la carrière terrestre de son Fils.

Remise dans cette lumière, la parole de Jésus à
Marie apparaîtl'expressiond'une leçon sans doute,
mais non pas d'un reproche. La leçon est haute;
elle est donnée fermement; elles'adresseà des âmes
bien préparées, qui, Dieu aidant, se l'assimileront.
La conduitede Jésus, que Marie et Joseph retrouve-
ront demain à Nazareth, simplement docile à leur
autorité, contribueraplus efficacement que bien des
discours à fixer dans leurs esprits la portée exacte
de l'enseignementqu'une fois pour toutes il a voulu
leur donner. Ajoutons que laleçon était nécessaire;
d'autant plus nécessaire que le plan divin associait
plus étroitement Marie et Joseph à la destinée ter-
restre de Jésus. Un jour viendraoù Jésus, parlante
un disciple qui lui demandera la permission d'aller
ensevelirson père, répondra : « Suis-moi, et laisse
les morts ensevelir leurs morts.v>(Matt.,vm,22)Et il
posera en loi générale : « Je suis venu séparer
l'homme de son père et la fille de sa mère... Celui
qui aime sonpère ou sa mère plusque moi, n'est pas
digne de mot » (Malt., x, 35. 37) Si telle est, dans sa
plénitude, la loi de délacliement qu'il prêche, pou-
vait-ilbien la laisserignorerdeceux qui le touchaient
de plus près? Pouvait-il bien ne la pas enseignerpai
son exemple à ceux qu'il mettrait en demeure de
l'observer après lui? Qu'ony réfléchisse, etl'onsen-
tira la haute convenance de l'attitude prise excep-
tionnellement par Jésus, aussi bien que la portée
universelle de la leçon.

Par la réponse qu'il fit à Marie dans le temple,
Jésus avait marqué avec un tact divin le point où
expire la mission providentielle de la famille et où
doit s'affirmer la liberté de l'apôtre. Cette liberté
s'affirmera encore en diverses circonstances, qui
ont paru jeter quelque ombre, soit sur la perfec-
tion morale de Marie, soit sur la tendresse de ses
relations avec son Fils.
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Et d'abord à l'occasion du miracle de Cana.
loan., il, i—II.
Use fit des noces à Cana en Galilée, et la mère de Jésus

y était. Jésus fut aussi convié, avec ses disciples, à ces no-
ces. Or, Le vin étant venu à manquer, la mère de Jésus
lui dit: « Ils n'ont pas de vin. » Jésus lui dit: « Qu'y a-t-il
entre vous et moi, femme ? Mon heure n'est pas encore
venue. » Sa mère dit aux serviteurs : « Faites ce qu'il vous
dira. » Il y avait là six urnes do pierre, destiné.es"aux ablu-
tions des Juifs, contenant chacune deux ou trois métrètes.
Jésus leur dit : « Emplissez ces urnes d'eau. » Il les empli-
rent jusqu'en haut. 11 leur dit : « Puisez maintenantet por-
tez au maître du festin. » Ils en portèrent. Le maître du
festin, ayant goûté l'eau changée en vin — il ne savait pas
d'où venait ce vin, mais les serviteurs, qui avaient puisé
l'eau, le savaient bien

•—
interpelle l'époux et lui dit :

d Tout le monde commencepar servir le bon vin, et quand
les convives sont ivres, le moins bon ; toi, tu as gardéle bon
vin jusqu'à cette heure. » Tel fut le premier miracle de
Jésus, à Cana en Galilée; ilmanifesta sa.gloire et ses dis-
ciples crurenten lui.

Ici encore, on a souvent dénoncé la froideur et la
dureté de Jésus envers Marie. Ne lui déclare-t-ilpas
qu'il ne veut avoir avec elle rien de commun?Et celte
appellation : « Femme », est-elle bien d'un fils par-lantàsa mère?Jésusdéclareque son heure n'est pas
venue. Et puis il cède à l'importunitéde Marie, non
sans donner à entendre qu'on lui a forcé la main.

L'accusationcomportebien des nuances.Nousne la
mettrons pas tout entière au compte de saint IRÉ-
NÉE, qui pourtant note assez durement la finde non-
recevoir opposée par Jésus à sa mère, Adv. Haer., III,
xvi, 7, P. G.,VU, gsôB: repellens eius intempestivam
festinationem.M&isles Manichéens ontprélendutrou-
ver ici la preuvequeMarie n'étailpâs réellementmère
de Jésus ; voirsaint AUGUSTIN, Inloan., Tr., vin, 5, P.
L., XXXV, i452. Saint JEAN CHRYSOSTOME soupçonne
Marie de quelque intentionvaniteuse, In loan., Hom.
xxi, 2, P. G.,LIX,i3o, et saintMAXIME DE TuRiN,com-
mentant la réponse du Seigneur, écrit, Hom. xxni,
!'. L., LVII, 275 A: Haecverba indignantis esse quis
dubitet ? Les protestants accusent volontiers Marie
d'ingérence indiscrète ou d'empressement.

Regardons-yde plus près.
Les termes de la requête de Marie ne justifient pas

ces appréciations sévères. On ne saurait trouver un
terme de comparaison plus exact que les propres pa-
roles de Jésus, enprésence d'autres nécessités encore
pluspressantes,parexemplepourcette foulequi l'avait
suivi au désert et mouraitde faim; voir Mal.,TTV, i4
sqq; xv, 32 sqq.; Marc, vi, 34 sqq; vin, 2 sqq; Luc.,
IX, 11 sqq; loan., vi,5 sqq. Le Vinum non habent de
Marie est comme le pendant du Misereor super
turbam. La compassion que Jésus manifesta devant
ses disciples, pour cette foule en détresse, pourquoi
Marie ne l'aurait-ellepas manifestéedevant son Fils,
pour des parents ou des amis en proie à un cruel
embarras? D'ailleurs on doit remarquer tout ce
qu'elle met, dans ses paroles, de réserve et d'aban-
don. Une fois la nécessité signalée à celui qui peut y
porter remède,elle n'insistepas, maisdit simplement
aux serviteurs d'obéir, quoi que Jésus commande.
Car elle, ne doute ni du coeur de son Fils ni do sa
puissance.

Mais que dire de la réponse de Jésus ? Saint BER-
NARD s'écrie,In Dom. IIpost Od. Epiphan., Sermo n,
5, P. L„ CLXXXIII, 160 : « Vous demandezce qu'il y
a entre vous et Marie, Seigneur? Mais n'est-ce pas ce
qu'il y a entre un fils et sa mère ?... » On ne saurait
mieuxposerl'objection. Resteà donner à l'interroga-
tion de Jésus l'accentqu'ellecomporte. J aformulehé-
braïque *jl^1 "^ HD ne marque nécessairement ni
complaisanceni rudesse, et comporte dans l'Ancien

Testament des nuances multiples : voir Ios,, xxn,
a4; ludic, xi, 12 ; II Sam., xiv, 5; xvi, 10; III Rg.,
xvn, 18; IV Rg., IX, 18; II Par., xxxv, 21 ; Is., xxii, 1,
etc. Si, dans le livre du N. T., nous la retrouvons,
avec un accent très rude, sur les lèvres des possé-
dés parlant à Notre-Seigneur, Malt., vin, 2g ; Marc,
1, a4; v, 7; Luc, iv, 34; vm, 28, il ne faut pas tirer
de ces passages des conclusions hâtives. Ici, elle
traduit sans doute une fin de non-recevoir; mats doit
s'expliquer par le contexte.

Femme— -/liw —. « Cetteappellation, très commune-
dans le N. T., sembleavoirrevêtu,dans labouched'un
maître ou d'un prophèteparlantàsamère, une nuance
de respectcomparableauA/arfamede La politesseprin-
cière»(DELABROisE,/a Sainte Vierge, p. 161). Notre-
Seigneur parle de même à la Chananéenne dont il
loue la foi, Malt., xv, 28; à une femme qu'il guérit
dans une synagogue,un jour de sabbat, Luc, xin,ra;
à la Samaritaine, à qui il se fait connaître comme le
Messie, loan., iv, 21; à la femme adultère qu'il
renvoie absoute, loan., vm, 10; à Marie-Madeleine,
après sa résurrection, xx, i5 ; de nouveau à sa mère,
du haut de la croix, à l'heure du suprême adieu,
loan., xix, 26. A Cana, la solennité de Ja formule
souligne la gravité de la réponse : Jésus a inauguré
un ministère où les droits de sa mère sur lui sont
inopérants; elle l'a donné une fois pour toutes au
Seigneur, et ne doit pas le reprendre. Jésus réédite
la parole qu'il a prononcée autrefois dans le temple
lorsqu'il fut retrouvé; il y met autant de fermeté
sans y mettre plus d'âpreté.

« Mon heure n'estpas encore venue. » Et de quelle
heure s'agit-il? On l'a entendue de l'heure de la Pas-
sion; ainsi saint AUGUSTIN, In loan., Tr. vm, 9, P.
L., XXXV, i456. Et cette interprétationpeut s'auto-
riser d'autres passages en saint Jean : h &px KÙTOÛ,

vn, 3o; vm, 20, cf. xiïi, 1, ô xeapè; 0 kp4ç, vu, 6..8.
Mais elle ne répond pas au contexte, orienté vers la
manifestation de sa puissance miraculeuse. Avec
plus de raison encore, on rapprochera d'autres pas-
sages : v, 25 ; XII, 23, et l'on entendra que Jésus ne
veut pas se laisser entraîner avant le temps à pro-
diguer les miracles.

Mais alors, comment expliquer qu'il se rende
finalement à la requête de sa mère? N'y a-l-il pas
contradiction entre ses paroles et ses actes? El
l'altitudeprise par Marie ne demeure-l-elle pas con-
damnée en principe ? Pas nécessairement. Lîheure
de la grande manifestation n'était pas venue ; tout à
l'heure Jésus paraîtra dans le temple, el affirmera
sa mission en chassant les vendeurs : loan., n, i3
sqq. ; ce sera le signal décisifde sa prédication. Mais
ii prélude aujourd'huià cette manifestation éclatante
dans un cercle plus intime, cercle de famille et de
disciples : c'est là une exception qu'il accorde à la
requête de Marie. Il entrait dans les desseins de la
Providence de procurer à la mère du Rédempteur
cette glorieuse initiativeet de mettre sa médiationà
l'origine même des miracles de Jésus. Cf. Is., ix, 1-2;
Matt., iv, 15-16. Sur ce premier miracle, repose la
foi des disciples et le fondement de l'Eglise, et son
importance apparaîtra bientôt : quand Jésus osera
chasser les vendeurs du temple, la foule l'entourera
et lui demandera par quel signe il autorise sa mis-
sion. Bien peu croiront en lui; mais les disciples se
souviendrontet croiront, loan., H, 17 sqq. Tout cela
est dû à Marie.

La solution que nous venons d'apporter sup-
pose la ponctuation ordinaire. Une autre ponctua-
lion, attestée par TATIEN (texte arabe édité par
CIASCA, Rome, i888),et par Saint GRÉGOIREDE NYSSB,
(In illud : Quando sibi subieceril omnia, P. G.,
XLIV, i3o8 D), supprime toute difficulté en donnant
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à la phraseun tour interrogatif : <t Monheure— celle
de la grande manifestation—n'est-ellepas venue? »
Après le baptême dans le Jourdain, quand Jésus
compte déjà des disciples, on peut croire en effet
que son heure est venue, et ce langage n'offre rien
d'invraisemblable. A ce compte, la requête de Marie
n'aurait pas réellement hâté les premiers miracles
de Jésus, et la réponse ne tendrait qu'à la rassurer
tout en modérant son zèle. Sur cette leçon intéres-
sante, voir ENABENBAUER, In loannem, p. 118 sqq.,
Paris, 1898.

Voici maintenantJésus en plein exercicedu minis-
tère évangélique.

J!/aft.,xii,46-5o(Cf. Marconi, 3i-35;Lue.. rai, 19-21):
Comme il parlait encore à la foule, voici que sa mère et

ses frères se présentèrent au dehors, cherchant à lui par-
ler. Quelqu'un lui dit : « Voici que votre mère et vos frères
sont là dehors, cherchant à vous parler. » Il répondit à ce-
lui qui lui avait adressé la parole : « Qui est ma mère et
qui sont mes frères? » Et étendant la main vers ses disci-
ples, il dit : « Voici ma mère et mes frères. Quiconque fait
la volonté de mon Père qui est aux cieux, celui-là est mon
frère, ma soeur et ma mère. »

De cette scène, nous rapprocherons ; Matt., xm, 54-57
(Cf. Marc, vi, i-3 ; Luc, iv, aa ; loan., vi, 4») :

Etant venu dans sa patrie, il enseignait dans la synago-
gue ; et les gens étonnés disaient : a D'où lui vient cette
sagesseet ces miracles ? N'est-ce pas le fils du charpentier?
Sa mère ne s'appefle-t-elle pas Marie et ses frères Jacques,
Joseph, Simon et Jude ? Ses soeurs ne sont-elles pas toutes
au milieu de nous ? D'où lui vient donc tout cela? » Et ils
se scandalisaient à propos de lui.

Ces deux récits, communs aux trois synoptiques,
ont donné lieu : J° de nier la perpétuellevirginitéde
Marie : 20 d'affirmer que Jésus a publiquementrenié
sa mère, ou du moins l'a sévèrementréprimandée.

i° On comprendtrès bien que la vue de Marie, en-
tourée des frères de Jésus, ait suggéré l'idée d'une
mère entourée de ses propres enfants ; d'autant que,
après avoirnommé Marie, les évangélistesdésignent
les frèresde Jésus par leurs noms et parlent aussi de
ses soeurs.

L'objection a été largement discutée à l'article
FRÈRES DU SEIGNEUR; nous n'y reviendronspas. Rap-
pelons seulement que, jusqu'à la fin du ive siècle,
l'opinion d'HÉGÉsiPPE resta communedans l'Eglise :
d'après eette opinion, les « frères de Jésus » seraient
des enfants nés à saint Joseph d'un premier ma-
riage. Il était réservé à saint JÉRÔME de faire préva-
loir une autre opinion : en défendantcontre Helvi-
dius la perpétueUevirginité de Marie, il en vint à
affirmer que l'époux de Marie était lui-même resté
vierge ; les frères de Jésus seraientplutôt des cousins
ses d'une soeur ou d'une proche parente de la Sainte
Vierge. La critique même incroyante reconnaît sou-
vent la probabilité de cette opinion, en faveur de
laquelle le sens catholique s'est décidément pro-
noncé.

20 Reste la questiondu prétendu reniement — ou
du reproche — infligé par Jésus à sa mère. Au
deuxièmesiècle, MARCIONinvoquaitce texteen faveur
de son docétisme : Jésus aurait nié la nativité cor-
porellequi l'avait fait l'un de nous (VoirTERTULLIBN,
IV Adv. Marcionem, xrx. xxvi; De carne Christi, vn,
— D'ALÈS, Théologie de Tertullien, p.170 et 188). Au
siècle suivant, cette bizarreriefut rééditéeparMANÈS
(Voir Acla disputationis S. Archelai cum Manete,
KLvm, P. G., X, i5o8). De nos jours, on ne s'avisepas
{'3 mettre en doute l'humanité du Christ; mais il
d'yavilenie qu'on ne lui prête pour faire injure à sa
mère. Et parfois on s'appuie sur saint JEAN CHRYSOS-

TOME, qui, en quelques passages, rappelle trop cer-
taines lacunes de la christologie antiochienne. Dans
les homélies sur saint Matthieu qu'il a prononcées à

Antioche, on lit à deux reprisesque Jésus ne rougis-
sait pas de sa mère, puisqu'il avait daigné naître
d'elle, mais qu'il voulutlui donner une leçon. Marie
aurait cédé à un mouvementde vanité ou d'ambition,
en venant, devant la foule, jouir des succès de Jésus
et faire montre de l'autorité qu'elle exerçait sur lui :
Jésus aurait condamné publiquementcette petitesse
d'une âme féminine. Hom. XL-V, I et xxvn, 3; P. G.
LV1I, 464.347.

_A ces interprétations fâcheuses, le texte évangéli-
que n'offrepas le moindre fondement. Il renferme un
enseignement très élevé. Nous assistons à un par-
tage de l'humanité,à l'occasionde la prédicationde
Jésus; de ce partage, on ne saurait assigner d'autre
principe que la foi, et la foi est le privilège d'un petit
reste en Israël. Or nul, plus que Marie, n'excelle
dans la foi; elle n'a pas cessé d'être la vierge docile
à la parole de l'ange, saluée par Elisabeth de cet
éloge : « Bienheureuse êtes-vous d'avoir cru. » La
parole de son Fils n'y contredit nullement.

Mais encore, que venait-elle faire, dans cette foule,
elle d'ordinairesi retirée; pourquoivenait-elleescor-
tée des frères de Jésus? L'évangile ne nous le dit pas;
mais saint Marc — seul entre les évangélistes —
raconte, au début de eette scène, que les « proches
de Jésus » voulaient s'opposer à son apostolat, n'y
voyant que l'effet d'une exaltation morbide, et le
jugeant peusain d'esprit, Marc., ni. 21 : "c).eycv yàp ht
iZécrri. Les frères de Jésus ne croyaient pas en lui
(loan., vu, 5), et sa prédication ne connut pas de
pire obstacle que l'incrédulité des siens, Marc, vi,
4. 5. Cette observation des évangélistes, touchant
les frères de Jésus,nonseulementn'atteintpas Marie,
mais fait ressortir par contraste le mérite singulier
de sa foi. On demande ee qu'elle venait faire, entou-
rée des frères de Jésus? Mais ne venait-elle pas pré-
cisément s'interposer entre Jésus et l'incrédulité de
sesfrères? Il y avait là un utile ministère à remplir.
Et surtout, la parole où Jésus déclare tenir pour ses
proches ceux qui font la volonté de son Père, ne
renfermerien que d'honorable à Marie. — Cf. L. DB
GRANDMAISON, Etudes, t. CXI, p. 5ig-522.

Jésus oppose à la chair et au sangl'Esprit de Dieu,
à ses proches selon la chair ses proches selon l'Es-
prit, à la Synagogue l'Eglise. — Cf. saint HILAIRH,
In Matt., xn, 24, P. L., IX, 993 B., saint JÉRÔME, In
Malt., 1. U, xn, 4g, P. L„ XXVI, 85 A. D'ailleurs con-
tre personne il ne prononce a priori d'exclusion, et
beaucoup moins contre Marie. Il ne tient qu'à ses
proches selon la chair d'avoirpart aux bénédictions
des proches selon l'Esprit. Disons mieux : il fait
implicitement le plus bel éloge de sa mère, si proche
de lui selon la chair sans doute, mais bien plus pro-
che selon l'Esprit.

Il en est de même de cette parole, propre à l'évan-
gile de saint Luc, que provoqua l'exclamationd'une
femme du peuple, présente dans l'auditoire :

Lue., xi, 37.28.
Tandisqu'il parlait, une femme élevant la voix, de la foule,

lui dit : a Bienheureux le sein qui vous a porté et les ma-
melles que vous avezsucées ! » Jésus répondit: « Plutôt bien-
heureux ceux qui écoutentla parole de Dieu et la gardent! »

Dira-t-on qu'ici eneore Jésus a renié sa mère?
Assurément non. Car l'éloge que nous venons d'en-
tendre, nul ne le mérita au même degré que la vierge
dont il est écritpar deux fois qu'elle gardait et repas-
sait dans son coeur tous les enseignements divins
offerts par la vie de Jésus (Luc, 11, ig. 5i). Mais cette
parole de Jésus, comme la parole dite au temple,
comme la parole dite à Cana, tendait à relever vers
le ciel les coeurs des enfants des hommes, appesantis
par les choses de la terre. Loin de contredirecelle
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femme, il confirme en réalité son assertion,plus juste
encore qu'elle ne soupçonnait^ car la béatitude que
Jésus énonce a sa pleine réalisation en Marie. Cest
ce qu'indiquait déjà le PSEUDO-JUSTIN, auteur des
Quaestiones et responsionesadorthodoxos,q. cxxxvi,
P. G., VI, i38g. Loin de déprécier la dignité de sa
mère, il en montre le vrai fondement, préférable en
un sens même à la maternité divine, dans la foi qui
mène au salut (I Io,, v, 4. 5). Sous une forme actuelle
et saisissante, il inculque la leçon du discours sur le
pain de vie, qui est aussi la leçon de tout l'Evangile :
c'est l'Espritqui vivifie; la chair, comme telle, ne sert
de rien (Io., vi, 63). a 11 ne veut pas s'étendre en
public sur l'éloge de sa mère; et il ne veut pas que
ses auditeurs fassent, ce que cette femme entendait
surtout faire, son éloge à lui. Sa pensée est toujours
orientée au bien de ceux qui l'écoutent et au progrès
de leurs âmes. » (DE LA BROISB, La Sainte Vierge,
p. 161.)

Venons au Calvaire.

loan., xix, 35-27 :

Près de la croix de Jésus se tenaient sa mère et la soeur
de sa mère, Marie femme de Cléophas, et Marie Madeleine.
Jésus, ayant vu sa mère, et auprès d'elle le disciple qu'il
aimait, dit à sa mère : « Femme, voici votre fils. » Puis il dit
au disciple : « Voici ta mère. » Et à partir de cette heure, le
disciple la prit chez lui.

En dépitdu mot « Femme », qui reparaît ici et peut
sembler, au premier abord, trop peu filial, l'adieu
suprême de Jésus à sa mère a donné relativement
peu de prise à la critique. Inutile de rééditer les ex-
plications déjà données sur le même vocatif, à propos
du miracle de Cana (loan., H, 4), et dont la force
s'accroît ici par la grandeur tragique de la scène.
ORrGÈNE a pourtant cru trouver quelque imperfec-
tion dans La mère de douleurs; il estime que le
glaivepréditpar Siméon,en déchirantL'âme de Marie,
dut troubler ses pensées, au point de lui arracher
quelque plainte importune. In Luc, Hom. XVÏI,
P. G., XIII, i845. D'autres ont cru que la foi de Marie
en fut ébranlée. Voir ci-dessus, col. i44. Rien, dans
l'Evangile, ne suggère ce scandale de la Vierge. Par
contre, l'intention que révèle le double legs de Marie
à Jean et de Jean à Marie, atteste toute la délicatesse
du coeur de Jésus. S'il parle ici en Dieu, il ne laisse
pas d'agircomme le fils le plus aimant envers la dou-
loureuse mère.

C'est d'ailleurs le même ORIGÈNE qui, le premier
entre les Pères, nous invite à voir dans le person-
nage de saint Jean au pied de la croix la figure du
chrétien, et dans la maternité de Marie envers saint
Jean la figure de sa maternité de grâce envers tous
les chrétiens. Nous retrouveronsplus loin ce texte,
qu'on lit dans le commentaire In loannem, l.-I, vi,
P. G.,XIV, 32 AB. Son écho ira toujoursgrandissant.

Dans un sujet où il serait facile d'être infini, bor-
nons-nous à transcrire un pieux auteur, commentant
celte scène et ces paroles (R. M. DE LA BROISB, La
Sainte Vierge, p. i83-i85) :

« Elle se tenait, nouvelle Eve, près du nouvel
Adam. C'était l'antithèse et la réparation de la faute
de l'Bden. La croix était l'arbre de vie, opposé à
l'arbre de mort. Par sa suprême obéissance, Jésus ef-
façait la faute du père de l'humanité; chef nouveau
du genre humain, il s'unissait tous les régénérés,
dont il faisait des enfants de Dieu. Et, près de lui,
l'Eve nouvelle réparait par son union à la volonté
divine la désobéissance de l'ancienne, et enfantait
dans la douleur l'humanité rachetée...Plus la médi-
tation chrétienne s'est exercée sur ces paroles, plus
il luia sembléet plus illuisemble qu'ellesrenferment
autre chose qu'une recommandation de Marie aux

jsoins de l'apôtre Jean. La scène est trop grandeet
l'heure trop solennellepour que ces mots n'aient pas
une portée plus haute. Jésus considèreprès de lui la
mère du genre humain et, à côté d'elle, le disciple
Vierge et aimant. De son apôtre de prédilection, le
Sauveurfait le type de l'âme vivant de la grâce,régé-
nérée par son sang, née de Dieu et de Marie, et pro-
mulgue, pour ainsi dire, celte maternitésurnaturelle
dont le mystère est en train de s'accomplir... Ces
paroles s'appliquentdonc à toutes les âmes, dans.La

mesure où elles participent ou peuvent participer à
la Rédemption; et Jésus, en prenant Jean pour
exemple et pour type desrachetés, prétendaitse faire
entendre de chacun de nous et nous adresser à tous
le même adieu consolateur. Mais Marie surtout l'en-
tendit... »

Nous avons recueilli les textes évangéliquesrela-
tifs à Marie. Dans les autres écrits du N.T., il n'y a
plus qu'à glaner.

Les Actes des Apôtres nous montrent,' après l'As-
cension du Sauveur, Marie au milieu des onze, à Jé-
rusalem, âme de la prière commune et déjà mère de
l'Eglise :

Act., 1, i4
.

Tous persévéraientunanimementdans la prière, avec lai
femmes, Marie mère de Jésus, et ses frères.

; L'auteur des Actes ne craint pas de rapprocher ici
Marie et les frères de Jésus, comme il les a rappro-
chés dans sonévangile (Luc, vm, ig); ce rapproche-
ment lui paraît inoffensif pour tous ceux qu'a tou-
chés la catéchèse chrétienne. Quant à la place faite
à Marie au milieu des onze, lors de l'événement so-lennel de la Pentecôte, elle symbolise éloquemment
sa primauté de grâce et son influence maternelle,
s'étendant à tous les fidèles à venir.

Saint Paul n'a qu'une seule allusion directe à
Marie :

! Gai., iv, 4-5 :
Quand vint la plénitude du temps, Dieu envoya son Fila,

né d'une femme, né Sous la Loi, pour racheter ceux qui
étaient sous la Loi, afin de nous procurer l'adoption dès
enfants.

; La maternité de Marie ne saurait être affirmée en
termes plus formels; en disant que Jésus est né de la
femme — yem/iooe> Iz yuvxtxoz —, saint Paul entend que
Jésus lient de Marie tout ce qu'un fils tient de sa
mère. Il ne touche pas la question de la conception
virginale; mais ce serait singulièrement abuser des
mots que de tirer (avec TERTULLIEN, ZJe carne Christi,
xxin) du choix du mot ywaizs'î, muliere, la conclusion
qu'en mettant au monde son Fils, Marie cessa d'être
vierge.Rappelonsque saint Matthieudonne par deux
fois à Marie le nom deyvv/j, dans le même contexte où
il affirme sa maternité virginale. Matt., 1, 20-24.

•
Cependant on a soutenu que la conception mira-

culeuse est en dehors de l'horizon de saint Paul, et
pour établir cette proposition, l'on a fait appel à
l'exégèse paulinienne de Ps. n, 7, qui semble ratta-
cherla filiationdivine de Jésus à sarésurrectionselon
la chair, Ad., xtn, 33 (discours à la synagogue
d'Antioche de Pisidie) : <t Dieu accomplit la pro-
messe faite à nos pères, en ressuscitant Jésus, selon
qu'il est écrit au Psaume n : Tu es mon Fils, je t'ai
engendré aujourd'hui. » Rom., 1, 3-4 : « Son Fils,
issu de David selon la chair, constitué Fils de Dieu
avec puissance, selon l'Esprit de sainteté, par la ré-
surrection d'entreles morts, B Sur quoi l'on raisonne
ainsi : Jésus devient Fils de Dieu en ressuscitant, il
ne l'était donc pas en naissant; il n'y a donc pas lieu
de faire intervenir le miracle au sujet de sa nais-

-
sanee. — Mais on oublie, en raisonnant de la sorte. *
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que la préexistence du Christ comme Fils éternel de
Dieu est une doctrine fondamentale de saint Paul;
non seulement d'après les épîtres de Ta captivité,
Phil., n, 6-11; Col., i, i5-20, mais encore d'après les
grandes épîtres, qui représentent, dans la pensée de
l'Apôtre, un stade antérieur. Ainsi Rom., VIII, 3.32;
Gai., iv, 4-5; I Cor., x, 4; xv, 45-47; II Cor., v, 21 ;
vm, g. IL Le Christ accompagnait déjà les Israélites
dans leurs pérégrinations au désert; de riche et d'in-
nocent qu'il était, il s'est appauvri, il a consenti
d'être traité en coupable, pour l'amour de nous ; en
lui, le Père nous donne son propre Fils, un second
Adam qui descend du ciel... » A. DURAND, L'enfance
de Jésus-Christ,p. 127. On oublie encore l'usage fait
de Ps. n, 7 dans Heb., 1, 5-12; v, 5-io. Au jugement
de H. HOLTZMANN, Lehrbuch der NT Théologie, t. II,
p. 82, seule une exégèse tendancieuse peut prendre
ces textes au sens d'une existence purement idéale.
Par ailleurs, la mention expresse de la conception
virginale n'était nullement appelée par le contexte
de Rom., 1, 4, et le silence de saint Paul se justifie
par les mêmesraisons qui nous ont déjàparujustifier
Le silence de saint Mare. On l'a très bien dit (L. DE
GRANDMAISON,Etudes, CXI, p. 515) : « Ce miracle était
un signe pour Marie, une preuve que celui qu'elle
enfanterait était vraiment le Fils de Dieu; pour les
Romains, ce ne pouvait être qu'un objet de foi, dont
la mention eût surchargé, sans ajouter à la force,
l'exposition des points classiques de la catéchèse
primitive. »

L'apôtre saint Jean s'est eneore souvenu de Marie
dans le tableau d'une de ses visions :

' Apoe., xn :

Un grandsigne parut dans le Ciel : une femme revêtuedu
soleil, la lune sous ses pieds, et sur sa tHe une couronne de
douze étoiles ; elle était enceinte et criait, dans le travail et
les douleurs de l'enfantement. Et un autre signe parut dans
le ciel : voici un grand dragon roux, ayant sept têtes et dix
cornes, et sur ses tètes sept diadèmes. Sa queue entraînait
un tiers des étoiles du ciel, et les jeta sur terre. Le dragon
se dressa devant la femme qui allait enfanter, afin, quand
elle enfanterait, de dévorer son fruit. Et elle enfanta un fils,
[un enfant] mâle, destiné à paître toutes les nations avec une
verge de fer. Et L'enfant fut ravi vers Dieuet vers son trône.
La femmes'enfuit au désert, où oile avaitun endroit préparé
par Dieu, pour y être nourrie pendant mille deux cent
soixante jours. Et il y eut un combatdans le ciel : Michel et
«es anges combattaient contrôle dragon; le dragon et ses
anges combattirent, mais ils ne purent prévaloir, et leur
place disparut du ciel. Et il fut précipité, Le grand dragon,
l'antique serpent, appelé diable et Satan, séducteur de
toute ia terre, il fut précipité sur terre, et ses anges furent
rejetés avec lui. Et j'entendis une grande voix dans le
ciel, qui disait : « Voici maintenant le salut, la puissance,
la royauté de notre Dieu et le pouvoir de son Christ. Il a
été précipité, l'accusateur de nos frères, celui qui les
ace» --t devant notre Dieu jour et nuit. Ils l'ont vaincu par
le sang de l'Agneau et par la parolede leur témoignage;
ils ont renoncé à l'amourde leurvie, jusqu'à [subir] la mort.
Réjouissei-vous donc, cieux et habitantedes cieux! Malheur
à la terre et àla mer, parce que le dii.be est descenduvers
vous aTecune grande colère, sachant qn'il lui reste peu de
temps. » Quand le dragon se vit précipité sur la terre, il
poursuivit la femme qui avait mis au monde l'enfantmâle
Et la femme reçut les deux ailes du grand aigle, pourvoler
au désert, en sa retraite où elle est nourrieun temps et des
temps et un demi-temps, loin delà face du serpent. Et le
serpent lançade sa bouche, après la femme,de l'eau co mine
un fleuve,pourl'entraînerdans le courant.Maisla terre vint
au lecours de la femme ; elle ouvrit la bouche et absorba
le fleuveque le dragon avaitvomi. Et le dragonirritécontre
la femme s'en alla faire la guerre au restede sa race, à ceux
qui gardent les commandementsde Dieuet possèdentle té-
moignage de Jésus. Et il s'arrêta sur le sable de la mer.

Cette femme en butte aux attaques du dragon,
fuyant au désert et poursuivie dans sa race, dans

ces fidèles qui gardentlescommandementsdeDieuet
le témoignagede Jésus,figure manifestement l'Eglise
des persécutions; mais les traits dont le voyant l'a
peinte, ne sont pas tous inédits. Quand il nous la
montre mettant au jour un enfant mâle, destiné à
paître les nations avec une verge de fer, impossible
de ne pas reconnaître, dans cet enfant et dans sa
mère, le Christ, tel qu'il est peint au Psaume n, et la
mère du Christ. Quand il décrit la lutte de la femme
et du dragon, impossible de ne pas se référer à la
première page de ia Genèse, où Dieu annonce des
inimitiés entre la race de la femme et le serpent ;
d'autant que le voyant souligne lui-même son inten-
tion, en identifiant expressément le dragonde l'Apo-
calypse à l'antique serpent, appelé diable et Satan,
séducteur de toute la terre(xn, g). Doncnous retrou-
vons ici la nouvelle Eve. Saint Jean a fondu dans sa
peinture des traits pris du Christ réel et de Marie sa
mère, avec des traits qui conviennent seulement au
Christ mystique et à l'Eglise mère de tous les chré-
tiens. Apôtre aimé de Jésus, chargé de veiller après
lui sur Marie, saint Jean laisse percer discrètement
son amour et son respect filial en assignant à Marie
la seule place qui lui convienne : dans le ciel, d'où
elle présideà l'enfantement des élus. C'est pourquoi
l'Eglise, dans sa liturgie, ne craintpas de transporter
au personnage de Marie toute cette peinture, dont
Marie a fourni le prototype et l'inspiration.L'enfan-
tement des élus à travers les siècles occupe ici le
premier plan ; mais, à l'arrière-plan,nous distinguons
une maternité de grâce, collaborantà l'oeuvre du
Rédempteur; et celte maternité appartienten propre
à Marie.

Ainsi la prophétie du Nouveau Testament clôt
harmonieusement le cycle ouvert par l'histoire de
l'Ancien Testament : à l'imprudence fatale de la
premièreEve, répond l'apothéosedelà nouvelle Eve.
Dans son encycliquepour le cinquantième anniver-
saire du dogme de l'Immaculée Cor.r">;it'on, P.i: X
applique simplement à Marie la vision de l'Apoca-
lypse (2 fév. igo4).

.On peut lire, sur cette vision, le card. NEWMAN,
Du culte de la Sainte Vierge dans l'Eglise catholique ;
traductionrevue par un bénédictin de Farnborougli,
p. 80-92, Paris, igo8; TERRIEN, La mère de Dieu <'t
la mère des hommes, VIII, ni, t. IV, p. 5g-85; DE LA
BROISB, La sainte Vierge, p. 209-241.

Conclusion sur Marie dans l'Ecrituresainte
L'Ancien Testament associait déjà la figure de la

Femme, et plus particulièrement de la Vierge mère,
à celle du Rédempteur. Le Nouveau Testament dé-
voile le. personnage de Marie, et, par la bouche de
saint Matthieuet de saint Luc, affirmeexpressément
sa maternitévirginale. Marie apparaît, inséparable
de Jésus, dans les mystères de l'enfance. Plus tard,
son rôle maternel une fois rempli auprès de l'Enfant-
Dieu, elle s'efface, et l'on a cru noter dans l'Evangile
quelque froideur, sinon quelque hauteur, de Jésus à
son égard. Mais cette impression ne résistepas à une
exégèse conscientede toutes les données de fait. Au
moment où Jésus disparaît de ce monde, on voit
poindre le rôle maternelde Marie envers l'Eglise. Si,
malgré tout, on s'étonnaitque la part de Mariedans
le N. T., en dehors des évangiles, ne soit pas plus
grande, nous répondrions volontiers avec le card.
NEWMAN(O/>. cit., p. 92) : Marieétait ou pouvait être
encore vivantequand les Apôtreset les Evangélistes
écrivirent.Maisvoici un livre du N.T., composé sûre-
ment après sa mort, l'Apocalypse : or ce livre la cano-
nise, pour ainsi dire, et la couronne.

A consulter:
Alovs SCHAJU'ER, Die GoUesmulter m der keiligen
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Schrift, Munster i. W., 1887. — A. DURAND, S. J.,
L'enfance de Jésus-Christ d'après les évangiles cano-
niques,suivie d'uneétude sur les Frères du Seigneur,
Paris, 1908.

—
B, BARTMANN, Christus ein Gegner

des Marienkultus? Freiburg- i. B., 1909 (mêlé).

II. — MARIE DANS L'ANCIENNE TRADITION
PATRISTIQUE

A l'heure où se clôt la révélation du N. T., l'Eglise
est en possessionds documentsécrits et de traditions
vivantes touchantli Viergemère.Ces documentsetces
traditionsse transmettront d'âgeen âge, et, sous l'as-
sistancede L'Espritsaint, Leur interprétationacquerra
plus de précision ; les conclusionslégitimes qui s'en
dégagent acquerront plus de fermeté. Tel est l'ensei-
gnement de l'Eglise.

A l'encontre despréjugésquiattaquent la dévotion
catholique à Marie comme le produit fantaisiste
d'un christianisme sénile, il est possible démontrer,
dans les prérogativesaujourd'huireconnuesàMarie,
le développement légitime des données primitives
déposées au coeur du peuplechrétien.

A cet effet, nous interrogerons, selon l'ordre des
temps, les plus anciens monuments de la foi et de la
piété chrétienne ; non pas, certes, avec la pensée
d'y retrouver toutes nos croyances déjà formées ;
mais bien avec l'espoir de faire loucher du doigt
l'identité substantielle, depuis l'origine, de la foi
catholiqueen ce quiconcerneMarie, et de justifierau
regard des esprits non prévenus la loi de son déve-
loppement.D'autrespourrontconduireeettedémons-
tration jusqu'au terme; qu'il nous suffise de l'amor-
cer.

Parmi les monuments de la tradition, les plus
vénérables sans contredit sont ceuxque l'autorité de
l'Eglise a consacrés comme règle officielle de la
croyance ou du culte : ceux-là nous font entendre
réellement la voix de l'Eglise hiérarchique. Puis
vient l'enseignement des grands évêques et des doc-
teurs. Enfin, à côté mais au-dessous des écrits datés
et signés, querecommande le caractère ou le nom
de leurs auteurs, il n'estpas inutile de recueillir les
textes apocryphes ou anonymes, soit historiques
soit simplementlégendaires, dont quelques-unsont
exercé une influence considérable,comme véhicules
de la croyance populaire : c'est le cas, par exemple,
du Protévangile de Jacques.

A des degrés divers, tous ces documents nous ai-
dent à lire dans la conscience de l'Eglise.

1° Tradition anténicésnne

Il convient de faire une place à part, et la pre-
mière de toutes, au sj'mbole baptismal de L'Eglise
romaine, pièce catéchétique singulièrement vénéra-
ble, préservée, par sa nature même, des entraîne-
ments de l'improvisation et des actualités de la
polémique; on peut être sûr de n'y trouverque la foi
authentique, éprouvée, de celte Eglise et des Eglises
qui recouraient habituellement à son magistère,
c'est-à-dire de toutes les Eglises d'Occident.

Les témoignages concordants de TERTULLIEN{De
praescriptione haereticorum,xm; De virginibus ve-
landis, 1 ; Adv. Praxean,n) et, de saint IRÉNÉE (Con-
tra haereses I, x, 1 ; ni, iv, 2) nous le montrentfixé
dès avant la fin du n' siècle, et permettentd'en res-
saisir la teneur. Au nombre des articles essentiels
de la foi chrétienne, que tout catéchumène devait
professer, figure celui-ci : Jésus-Christné de la Vierge

:

Marie. Ce qui se passait à Rome en l'an 200, a dû j

s'y passer en l'an i5o ; nous en avons pour garant
,sîiint JUSTIN, qui n'a pas été amené par les sujets

qu'il traitait à réciter exactement le symbole bap-
tismal, mais qui à maintesreprisesrend témoignage
de la même foi dans les mêmes termes(notamment
I Apol.. xxii, xxxi, xxxn, xxxm, XLVI, Lan; Dial.
cum Tryphone ludaeo, xxm, XLUT, XLV, XLVIII, L,
Lvrr, LXIM, LXVI, LXXV, LXXXV,LXXXVTI, C, CI, CV, cxni,
cxxvm). Pas plus à la date de i5o qu'à la date de
200, cette affirmation ne présente aucun caractère
de nouveauté; elle était entrée dans les habitudes du
langage et de la pensée chrétienne en Occident.Et
nous constaterons bientôt qu'à cet égard l'Occident
ne différait pas de l'Orient. Il n'y aurait aucune in-
vraisemblance à dater du 1" siècle de notre ère le
symbole baptismal romain, avec tous ses traits ca-
ractéristiques.

On trouvera dans l'Enchiridion de DENZINGER-
BANNWART les variantes principales de ce symbole,
tel que les citations des Pères nous le révêlent.

Donc, aussi loinque nous pouvons remonterdans
l'histoire de l'Eglise mère et maîtresse,nous voyons
que les candidats au baptême étaient interrogés au
bord de la piscine sacramentelle : a Croyez-vous en
Jésus Christ né do la Vierge Marie? » Sur leur ré-
ponse affirmative, ils étaient marqués du signe du
chrétien.

Après ce témoignageofficiel et public, recueillons
les témoignagesprivés.

Saint IGNACE D'ANTIOCHE(-J- martyr, 107), évêque
de la métropolede Syrie qui, selon la tradition, fut
le premier siège de l'apôtre saint Pierre, écrit :

.
Ad Éphesios, vu, 2 : 11 n'y a qu'un seul médecin, chair

et esprit, né dans le temps et antérieur au temps, Dieu in-
carné, vraie vie dans la mort, né de Marie et de Dieu,
d'abord passible et puis impassible, Jésus Christ Notre
Seigneur. — xvm, 2 : Notre Dieu Jésus Christa été porté
dans le sein de Marie, selon le plan divin, issu du sang de
David et de l'Esprit saint... — xix, 1 : Le prince de ce
monde ignora la virginité de Marie et son enfantement et
la mort du Seigneur : trois mystères retentissants, accom-
plis dans le silence de Dieu.

Ad Traîtianos, ix, 1 ; Formez donc l'oreille aux discours
de ceux qui vous parlent sans confesser Jésus Christ descen-
dant de David et fils de Marie...

Ad Smyrnaeos, 1, 1 : Vous croyez fermement en Notre
Seigneur, vraiment descendant de David selon la chair,
vraiment né de la Vierge...

D'après ces affirmations réitérées, Jésus Christ,
Filsde Dieu, est aussi en rigueur iils de David, parce
que fils de la Vierge. Or saint Ignace nous a trans-
mis l'écho direct de la prédication des apôtres, très
particulièrementde l'apôtresaintJean. Nousn'avons
pas craint, pour répondre à ceux qui s'étonnent du
silence de saint Jean sur l'enfance du Seigneur, de
faire refluer jusqu'à lui le témoignage d'Ignace; des
textes comme ceux qu'on vient de lire nous en don-
nent sûrement le droit.

Avant le milieu du 11e siècle, l'apologisteathénien
ARISTIDE présentait à l'empereur Antonin le Pieux
son libelle, où nous lisons que le Fils du DieuTrès
haut, par la vertu de l'Esprit saint,descendit du ciel
et s'incarna dans le sein d'une fille des Hébreux, en
respectant sa virginité. La rédaction grecque, con-
servée dans la Vie de Barlaam et Joasaph, P. G.,
XCVI, 1121 B, peut paraître suspecte de retouche
postérieure, à raison mêmede sa précision: 'EK T.c.pOivvj

v.yiv.^ ysWYiQzlz àzTtopoiç TE KKI àpôdpois aâpxx KVE'}.«CE. Mais
qu'on se réfère à la version syriaque, éditée par
J. R. HAHP.IS et J. A. ROBINSON, Cambridge, 1891,
c. xv, on constatera son accord substantiel avec le
grec.

Saint JUSTIN (f- 167, à Rome),parlant àAntonin le
Pieux, lApoL, xxxm, P. G., VI, 38i, s'exprime ainsi
sur la conceptionvirginale :
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Ecoutez maintenant comment Isaïe a prédit en propres
termes que le Christnaîtraitd'unevierge.II s'exprimeainsi :
« Voici que la vierge concevra et enfantera un fils, et on
l'appellera:Dieu avec nous... » Ge quipassait pourincroyable
et impossible parmi les hommes, Dieu l'a prédit par l'Esprit
prophétique, avant l'événement, afin que l'événement ne
parut pas incroyable, mais fût cru à cause de la prédiction.
-Mais peut-être quelques-uns, faute de comprendre la pro-
phétie qu'onleur'signale, nous reprocheraient ce que nous-
mêmes avons reproché aux poètes, quiparlent du commerce
charnel de Zeus avec des femmes. Nous nous efforcerons
donc d'étïlaircir ces paroles. <( La viergeconcevra », c'est-à-
dire non pas qu'elleconcevra par un commerce charnel,car
en ayant commerce avec quelqu'un elle cesserait d'être

• vierge; mais la vertu de Dieu, venantsurla vierge, la couvrit
de son ombre et la rendit enceinte sans préjudice de sa vir-
ginité...

Nous venons d'entendreJustin parler à l'empereur.
"Ecoulons-le maintenant parler auxJuifs,enles pres-
sant au nom -des Ecritures juives. Dialogua cum
Tryphone ludaeo, X'Lvni, P. G., 58o :

Je sais que mon langage est déconcertant, surtout pour
es hommes de votre race : jamais vous n'avez voulu com-

prendre ni accomplirles enseignements divins, vous préfé-
rez vous en tenir à ceux de vos maîtres,commeDieu même
le dit assez haut (/J.,XXIX, i3). Néanmoins, Tryphon, il de-
meure établi que Jésus est le Christ de Dieu, quand même
je ne réussirais pas à prouver que, Fils du Créateur de l'uni-
rez, il préexistaitcommeDieu et naquithomme de la vierge.
Oui, tout concourt à prouver qu'il est le Christ de Dieu,
quoi qu'il faille d'ailleurs penser de sa personne. Dès lors,
si je ne réussis pas à prouverqu'ilpréexistaitet consentit à
naître hommepassible comme nous, dans la chair, selon la
volonté du Père, vous aurez bien le droit de me prendre en
défautsur ce seul point ; mais non de nier qu'il est le Christ,
s'il parait homme, né de parents humains, etsi le choixfait
de lui comme Christ est prouvé. De fait, mes amis, il y a des
hommes de votre race qui le reconnaissent comme Christ,
mais le déclarenthomme, né de parents humains : je me
garderais de les suivre,quandmême je m'y verrais invité
par beaucoupde mes ancienscoreligionnaires .car cene sont
pas des enseignementshumains que le Christ a proposés à
notre croyance, mais les enseignementstransmis par lespro-
phètes et apportéspar lui-même.

Ici, enregistrons une conquête notable de la cri-
tique textuelle. Jusqu'à ces derniers temps, tous les
éditeurs ont fait dire à saint Justin : « Quelques-uns
des nôtres (vtyâç àirô -où rip^Tèpouyèvouç),en reconnaissant
Jésus pour le Christ le tiennent néanmoins pour un
homme né de parents humains. » Et ils s'évertuaient
à expliquer comment Justin a pu donner le nom de
chrétiens à des hommes qui niaient la conception
virginale du Christ. (Voir en particulierla note de
Bom MARAN,.P. G., VI,58i.) Cependant GeorgeBULL
et autres avaient suggéré qu'il faut lire: TIVÈS émi roD

îipzzépcy -/EVOU;, et que Justin a en vue non des chré-
tiens, mais des juifs.La controverse est aujourd'hui
tranchée par l'inspection du manuscrit d'Aréthas
(Bibliothèque Nationale, fonds grec, n° 45o), d'où
procède toute la tradition manuscrite du dialogue
avec Tryphon. il faut lire : -TOS vptTépw yévoui. Donc
Justin ne témoigne pas connaître des chrétiens qui
nient la conceptionvirginale du Christ ; il témoigne
au contraire connaître des juifs qui reconnaissent
Jésus pour le Messie, mais reculent devant la
croyance à la conception virginale. L'honneur de
cettedécouvertèappartientà ÏLVRNACK.VoirLehrbuch
der Dogmengeschichtei,t. I, p. 320, Tiibingen, 1909.
Le. résultat en est fort appréciable, puisqu'elle fait
disparaître du champ -de l'histoire ecclésiastiquede
prétendus judéochrétiensopposés à la conception
virginale, au temps de saint Justin.

Que les païens et les juifsse soient rencontrésdans
la négation de la conception miraculeuse, la chose
va de soi. Mais il importe davantagede constater
que celte négation ne se rencontrepasavant lemilieu

du 11' siècle dans les sectes réputées chrétiennes. Plus
tard seulement, elle gagneraGertains ébionites, qui
néanmoins prétendrontau nom de chrétiens. Voir
EUSÊBE, H. E. III,xxvn; saint EPIPHANE, Haer., xxx.
Mais rien n'est moins démontrableque le liendeces
sectaires avec la tradition desApôtres ; pas plus que
les anciens disciples de Cérinthe et de Carpocrate,
ils ne possédaient l'héritagechrétien. La croyance à
la conception virginale appartient au fond le plus
authentique du christianisme, n'endéplaiseauxmy-
thologues de nos jours, qui se flattent d'expliquer
par un emprunt au panthéon grec l'origine de la
doctrine chrétienne touchant la naissance du Fils
de Dieu.

AUleurs, Justin appuie encore sa croyance sur
l'oracle dTsaïe relatif à l'Emmanuel, et oppose
Marie à Eve; Dial. cum Tryphone, LXXXIV, P. G„
VI, 673

C'est encore du Christ qu'avait été prédit : « Voici qu une
vierge concevra et enfantera un fils. » Car si ce n'était pas
d'une vierge que devait naître l'enfant annoncé par Isaie,
au sujet duquel l'Esprit saint s'est écrié : ce Voici que le
Seigneur lui-même vous donnera un signe : une vierge con-
cevra et enfanteraun fils » ; si, comme tous les autres
premiers-nés, il devait naître d'un commerce charnel, où
serait le signe, non commun à tous les premiers-nés, an-
noncé par Dieu ? Mais il fallait Un vrai signe, capable de
farantir la croyance du genre humain: c'était l'apparition,

ans un sein virginal, du Premier-né de toutes créatures,
fait vraiment petit enfant : voilà le signe prévu par l'Esprit
prophétique et prédit, commeje vous l'aiexposé, en diverses
manières, afin qu'au jour de l'événementon reconnût la puis-
sance et la sagesse du Créateur de toutes choses : ainsi
Eve naquit-elle d'une côte d'Adam ; ainsi tous les animaux
furent-ils créés, au commencement, par la parole de Dieu.
Mais ici encore, vous osez redresser les interprétations
données par les interprètes vos pères sous l'oeil de Ptolémée
roi d Egypte; vous dîtes que l'Ecriture n'estpas conforme à
leur interprétation, mais porte : Voici que la jeune femme
(VEKVIÇ) concevra; comme si c'était un grand signe qu'une
femme enfantât après -avoir connu un époux, ce qui est le
cas de toutes les jeunes femmes, à l'exception de celles qui
sont stériles et que Dieu peut, à son gré, rendre fécondes...

Dial. cum Tryphone ludaeo, c, P. G., VI, 709-712 :

(Le Christ)nous a dévoilé tout ce que, par sa grâce, nous
avons découvertdans les Ecritures, le tenant pour pre-
mier-né de Dieu avant toutes les créatures et fils des patriar-
ches, puisque, incarné par le moyen d'une vierge de leur
race, il a consentià devenirhomme sans beauté,sans gloire,
exposé à la souffrance. Aussi dans les paroles qu'il pro-
nonçaTorsqu'il s'entretenait de sa passion à venir, on voit
qu'il fallait que le-Fils de l'homme souffrît beaucoup, qu'il
fût rejeté par les Pharisienset Les Scribes, qu'il fût mis en
croix et ressuscitât le troisième jour. 'Donc il-s'appelait
Fils de l'homme, soit parce qu'il )était né d'une'vierge, issue,
comme je l'ai dit, de David, de Jacob, d'isaac et d'Abraham,
soit parce qu'Adam lui-même est Le père des personnages
énumérés comme ancêtres de Marie : car ceux iqui ont en-
gendré des femmes sont, vous le savez, appelés pères des
enfants nés de leurs filles...

Nous comprenons qu il s'est fait homme par le moyen
de la vierge, afin que la désobéissance provoquée nar le
serpent prît fin, par la même voie par où elle ava.t cum-
meneé. En effet, Eve, vierge et intacte, ayant conçu la
parole du serpent, enfanta la désobéissance et la mort; la
vierge Marie, ayant conçu foi et joie, quand l'ange Gabri.1
lui annonça que l'Esprit du Seigneur viendrait sur efle et
que la vertu du Très-Hautla couvrirait do son ombre, en
sorte que 1 Être saint né d'elleserait Fils de Dieu, répondit ;

« Qu'il me soit fait selon votre parole. » Il est donc né d'elle,
celui dont parlent tant d'Ecritures, commenous l'avons mon-
tré ; par lui, Dieu ruine l'empire du serpent et de .ceux,
anges ou hommes, qui lui sont devenus semblables, et
affranchit de la mort ceux qui se repentent de leurs
fautes et croient en lui.

En saint Justin, nous entendonsla voix del'Eglise
romaine,à laquelleiL s'étaitdonnéaprèsavoircherché
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la vérité religieuse dans toutes les écoles philosophi-
ques el sous tous les cieux, et dans le sein de laquelle
il souffrit le martyre.

Saint IRÉNÉE de Lyon possèdeune autorité person-
nelle encore plus grande, puisqu'il représente à la
fois la tradition des anciens presbytres d'Asie, qu'il
avait entendus durant sa jeunesse, ella tradition de
l'Eglise romaine, où il avait séjourné; enfin c'est un
évêque du siège primatial des Gaules,et probable-
ment aussi un martyr. II écrit, louchant la foi de
l'Eglise universelle, Adv. Haer., i, x. i, P. G., VII,
54g A:

L'Eglise dispersée par tout le monde... (croit) à un seul
Jésus-Christ, Fils de Dieu, incarné pour notre salut, et au
Saint Esprit qui, par les prophètes, a annoncé les desseins
de Dieu et ses avènements, sa naissanced'une vierge...

Cf. III, v, 2, 855-856, sur les Eglises.apostoliques.
Il nommeet flétrit les hérétiquesopposésau dogme

de la maternité divine :

Ibid., I, xxvi, i, 686B :

... (Cérinthe enseigna)...que Jésus est né, non d'unevierge
(il tient cela pour impossible), mais de Joseph et de Marie,
à la façon de tous les autres hommes; et qu'il s'éleva au-
dessus des Hommes par sa justice, sa prudenceet sa sagesse.

Ibid., III, xxi, i, g45AB :

Dieu s'est fait homme, le Seigneur lui-même nous a sau-
vés en nous donnantle signe de la vierge... Non pas comme
disent quelques-uns de ceux qui de nos jours osent inter-
préter l'Ecriture : « Voici quo la jeune femme (VEKVIÇ)

concevra et enfantera un fils », selon l'interprétationsuivie
par Théodote d'Ephèse et Aquila du Pont, tous deux prosé-
lytes juifs : ainsi, les Ebionites disentqu''ilest né de Joseph;
ruinant, dans la mesure de leurs forces, un si grand dessein
de Dieu, et frustrant le témoignagedes prophètes...

Il fonde sa croyance sur l'Ancien et sur le Nouveau
Testament; en disant

Ibid., III, xxi, 8, g53C :

Si (le Sauveur) était fils de Joseph, comment pourrait-il
avoir plus que Salomonou que Jonas, ou être plus que David,
étant de même race qu'eux, et leur descendant?

Ibid., io, g54C-g55A :

Adam, le premierhomme, tiré d'une terre neuve et encore
vierge, fut pétri par la main divine, c'estrà-dire par le Verbe
divin. Ainsi, restaurant en lui-même le personnage d'Adam,
le Verbe en personne, naissant de Marie encore vierge,
.-nmmençait-il par reproduire la génération d'Adam.

Le parallélisme entre la première et la nouvelle
Eve, est repris par Irénée, qui le poursuit dans un
très grand détail.

Ibid., m, xxn, 4, 958-960 :

Marie, vierge, se montra obéissante en disant : « Voici
votre servante, Seigneur, qu'il me soit fait selon votre
parole.» Eve se montra désobéissante : elle désobéit alors
qu'elle était encore vierge.CommeEve,époused'Adammais
encore vierge,... devint désobéissante et par là attira la
mort sur elle-mêmeet sur tout le genrehumain,ainsiMarie,
fiancée mais vierge, en obéissant,procura le salut à elle-
même et à tout le genre humain.Aussi la Loi donne à la
fiancée (d'Adam), encore vierge, le nom d'épouse, pour
manifester le cycle qui, de Marie, remonte à Eve: car les
liens (du péché) ne sauraient être déliés que par un procédé
inverse de celui qu'a suivi le péché.,. C'est pourquoi Luc
commençantsa généalogiepar le Seigneur, remontajusqu'à
Adam, marquant par là que ce ne sont point (les ancêtres
selon la chair) qui ont engendré le Seigneur, mais bien le
Seigneurqui les a engendrésà la vie nouvellede VEvangile.
De même, le noeud formé par la désobéissance d'Eve n'a pu
être dénouéqueparl'obéissancedeMarie

.
Ceque Eve vierge

a lié par son incrédulité,Marie vierge l'a délié par sa foi.

Ailleurs, il insiste sur la pureté transcendante de
celle maternité.

Ibid., IV, xxxm, 11, 1080B :
Lies prophètesqui annonçaienll'Emmanuelnédelavierge,

traduisaient l'union du Dieu Verbe à sa créature : car le
Verbe sera chair, le Fils de Dieu sera Fils de 1 homme ; pur,
ouvrantpurementle sein pur qui rend Les hommes à La vie en
Dieu, et que lui-même a fait pur.

On peut rapprocherle traité d'Irénée Eïs 'ETTIJEIJIV TOÛ

''onjiwrTe/utoOxripùypr.Toç, récemment découvert en traduc-
tion arménienne,C.LIV, edd. KARAPETTER-MEKERTTS-
CBIAN et ERWAND TBR-MINASSIANTZ, Leipzig, 1907;
(Recherches de science religieuse, octobre-décembre
1916, trad. française de l'arménien, par F. BAR-
THODLOT.)

Les grands ennemis d'Irénée, lesgnostiques valen-
tiniens, étaient des docètes, qui, niant l'humanitédu
Christ, devaient logiquement nier la maternité de
Marie. Il repousse leurs prétentions. Adv. Haer., V,
1, 2, 1122 BC :

Nous avons montré que c'est tout un, de dire qu'il s'est
montré seulement en apparence, et de dire qu'il ne tenait
rien de Marie. En effet, il n'eût pas réellement possédé la
chair et le sang par lesquels il devait nous racheter, s'il
n'eut récapitulé en sa personne l'antique création d'Adam.

Une fois encore, voici le parallèle entre les deux
Eve; Irénée tourne et retourne sur toutes les faces
cet enseignement. Ibid., V, xix, 1, 1175 :

Le Seigneur vint visiblement dans son domaine et fut
porté par la créature que lui-même porte ; il accomplit la ré-
paration de la désobéissance conimise par l'arbre (de la
science), on obéissant lui-même par l'arbre (de la croix);
pour remédiera la séductionque subit malheureusementÈ-ye,
fiancéemaisencoreviergelabonne nouvellede vériî.éfutportée
parl'ange à Marie, fiancée mais vierge. Comme Eve, séduite
par le discours de l'ange, se détourna do Dieu et trahit sa
parole, ainsi Marie entendit de l'ange la bonne nouvelle de
vérité ; ejle porta Dieu dans son sein, pour avoir obéi à sa
parole. Eve tavait désobéi à Dieu ; Marie consentit à obéir à
Dieu; ainsi Eve vierge eut pour avocate Marie vierge. Le
genre humain,enchaîné par une vierge, est délivré par une
vierge; à la désobéissance virginale, l'obéissance virginale
fait équilibre. Au péché du premierhomme, la souffrancedu
Fils premier-né (de Dieu) remédie ; la prudence du serpent
cède à la simplicité de là colombe; les liensqui nous enchaî-
naient dans la mort sont déliés.

Par le soin très particulierqu'il prend de rattacher
Marieà l'ensemble du plan divin et de marquerson
rôle essentiel, à côté du nouvel Adam dans l'oeuvre
dé notre Rédemption, saint Irénée l'emporte sur ses
contemporains et ouvre à la pensée chrétienne des
voies fécondes; il est vraiment, en même temps que
le premier théologiende la Rédemption, le premier
théologien de la Vierge mère.

TERTULLIEN, qui le suivit de très près, et qui lui
doit beaucoup, a recueillinotamment le meilleur de
ses idées concernant Marie, et, comme toujours, il.
pousse ces idées avec uûe éloquence puissante et
originale.

C'est surtout dans les dernières pages du De carne
Christi que Tertullien s'pecupe de la mère du Christ.
11 reprend l'antithèse Ève-Marie. A l'enconlre des
dobètes valentiniens, qui accordaient que Jésus a
passé par le sein de la vierge, mais niaient qu'il eût
pris d'elle sa propre substance, il affirme, en termes
d'un réalisme extrême, la vérité physique de cette
maternité. Il la montre exigée par l'Evangile (Matt

,
1, 20), par saint Paul (Gai., iv, 4), par la prophétie
dTsaïe, (fs.,vu, i4), lue à la lumière du N. T. Il main-
tient que la mère du Verbe devait resterviergedanssa
conception; maisil accordequ'elle cessa d'êtrevierge
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dans l'acte même de son enfantement.Ailleurs, il va
plus loin, et affirme qu'aprèsavoir donné naissanceà
Jésus, Marie connut un époux. Il semble bien que,
aux yeux de Tertullien, les a. frères de Jésus » sont
des fils de Marie; De carne Christi, vn; IV Adv.
Mareionem, xrx; cf. De virginibus yelandis, vi; De
monogamia, vin. Donc, s'il est très ferme sur la vir-
ginité anîep'artum, par contre il ne voitaucun incon-
vénient à abandonnerla virginité in partu et la vir-
ginitépostparium. Sur ces deux points, un démenti
catégorique lui sera donné ultérieurementpar l'ensei-
gnement de l'Eglise.

Nous traduirons quelques pages caractéristiques
du De carne Christi (texte de Oehler), laissant tou-
tefois de côté des passages très crus et particulière-
ment déplaisants en un tel sujet. — Nous renverrons
à notre Théologie de Tertullien, p. 193-197, Paris,
igo5.

De carne Christi, xvn, xvm, xx, xxi, xxm.
XVII... Avanttout, il faut mettre eu lumière la raison pour

laquelleil convenaitque le Fils de Dieu naquît d'une vierge.
Il devait naître d'une façon nouvelle, celui qui devait inau-
gurer une naissance nouvelle, Le Seigneur, objet du signe
prédit par Isaïe. Quel est ce signf ? Voici qu'une vierge con-
cevra dans son sein et enfanteraun fils. Donc la vierge con-
çut et enfanta Emmanuel, Dieu avec nous. Voilà une nais-
sance nouvelle : un homme naît en Dieu. Dans cet homme,
Dieu est né, prenant la chair de l'antique semence, mais
sans l'antique semence, afinde la réformer par une semence
nouvelle, spirituellement, en l'affranchissant des antiques
souillures. Mais toute cette nouveauté, comme tant d'autres,
avait sa figure dans l'antiquité; un plan raisonnable prési-
dait à la naissance de l'îlomme-Dieu par une vierge. La
terre était vierge, elle n'avait pas senti l'effort du laboureur,
elle ne s'était pas ouverte à la semence, quand Dieu la prit
et en fit un homme, âme vivante. Si telle est la tradition
relative au premier homme, il convenait que le suivant, le
dernier Adam, comme dit l'Apôtre, hit tiré d'une terre —c'est-à-dired'une chair — non encore ouverte par la géné-
ration, et élevé par Dieu au rang d'Esprit vivifiant. Cepen-
dant — pour ne pas laisser j asser ici le nom d'Adam — d'où
vient que Le Christ fut appelé, par L'Apôtre, Adam, si son
humanité n'était pas d'origine terrestre:' Ici, la raison pro-
teste que Dieu, pour reconquérirsur le diable son image et
ressemblance, prit le contrepied de ia conquête. Eve encore
vierge avait. Laissé pénétrer en elle la parole, ouvrière de
mort. H fallait que pénétrât aussi dans une vierge la parole
ouvrière de vie, afin que le sexe auteur de l'entraînement
vers la ruine, fût aussi l'auteur du salut. Eye avait cru au
serpent; Marie crut à Gabriel. La faute qu'Eve commit par
6a croyance, Marie, par sa eçoyance, la répara. Mais [dira-
t-onl Eve ne conçut rien alors par la parole du serpent. —Erreur. Si elle enfante désormais dans l'abjection et dans
les douleurs,c'est à cause de la semence qu'est la parole,du
diable. Enfin elle mit au jour un diable fratricide. Au con-
traire, Marie a mis au jour Celui qui devait, en son temps,
sauver Israël, son frère selon la chair et auteur de sa mort.
Donc Dieu fit descendra dans fe sein [de Mariel son Verbe,
bon frère, pour anéantir la mémoire du mauvais frère. Le
Christ devait sortir, pour sauver l'homme,d'où l'homme était
entré déjà condamné.

xvm. Mais répondons plus simplement : il ne convenait
pas que le Fils de Dieu naquît d'un homme, de peur que,
s'il était tout entier Fils de l'homme, il ne fut plus Fils de
Dieu, et n'eût rien de plus que Salomon ou que Jonas,
comme l'a prétendu Ebion...

xx (Sur Malt., 1, 20). Par quel procédé tortueux préten-
dez-vous retrancher la syllabe de [ex), qui fait office de pré-
position, et la remplacer par une autre qu'on ne trouve pas
remplissantce rôle dans l'Ecriture sainte? Vous dites qu'il
est né par (per) la vierge, et dans le sein (in), non du sein,
parce que l'ange même a dit à Joseph dans un songe : « Ce
qui est né en eîle, est de l'Esprit saint », et non ; « Ce qui
est né d'elle ». Après tout, il n'apu dire : d'elle, sans par là
même dire enelle; car cela seul qui étaiten elle, a pu naître
d'elle. Donc c'est tout un de dire : en elle et d'elle, car ce
quiétaitenelleétaitd'elle.Heureusement,lemêmeMatthieu,
parcourantla généalogie du Seigneur, d'Abrahamjusqu'à
M»rie, dit tt, 16) ; «Jacob engendraJoseph,époui ds Marie,

Tome III.

de qui naît le Christ. » A son tour, Paul impose silenceà cesgrammairiens, en disant {Gai., îv, 4) : « Dieu envoya sonFils, fait d'une femme. » A-t-il dit : « par une femme », ou
« dans une femme » ? Remarquez comme il tranche le mot,
en disant : fait, et non pas ne'. Il était plus simple de dire :
né. En disant : fait, il a marqué l'incarnation du Verbe etaffirmé la vérité de la chair née de la vierge. Ici nous invo-
queronsencore les psaumes, non pas de l'apostat et héréti-
que et platonicien Valentin, mais du très saint et très ortho-
doxe prophète David. David chante parmi aous le Christ, ouplutôt le Christ même se chante par lui. Prêtez l'oreille auChrist et entendez le Seigneur dire à Dieu son Père (Ps. xxi,
10. 11) : u C'est vous qui m'avez tiré du sein de ma mère. »

' Et encore : « Vous êtes mon espoir depuis les mamelles -de
ma mère, je fus jeté en vous au sortir de ses entrailles »...

xxi (Sur Matt., 1, 23) ...Serrons l'ennemi de plus près.
L'Ecrituredit : « Voici qu'une vierge concevradanssonsein.»Et quoi? Sans doute. Le Verbe de Dieu, non la semenced'uu
homme; cela, pour enfanter un fifs. Car » elle enfantera unfils ». Comme la conception fut son fait, de même l'enfan-
tement, bien qu'elle ne fût pas cause de la conception. Au
contraire, si le Verbe s'est incarné de lui-même, il s'est lui-
même conçu et enfanté ; et c'en est fait de la prophétie. Car
la vierge n'a pas conçu ni enfanté, s'il n'est pas vrai de dire
que ce qu'elle enfanta, après avoir conçu le Verbe, est sa
propre chair. Et c'en serait fait, non seulement de cette pa-role du prophète, mais de ceile de l'ange, annonçant, la
conception et l'enfantementde la vierge, et de toute Ecriture
qui parle de fa mère du Christ. En effet, comment est-elle samère, si ce n'est pour l'avoir porté dans son sein? Mais il
ne doit rien au sein qui l'a porté, rien qui assure le nom de
mère à celle qui l'a porté?Car ce nom n'est pas dû par unechair étrangère, il n'y a à nommer le sein maternelque la
chair fille de ce sein. Et celle-là n'est pas fille qui est née à
part. Donc silence à Elisabeth, portant un fils prophète qui
déjà connaît son Seigneur, et remplie elle-même de l'Esprit
saint! Elle se trompe en disant : « D'où m'arrive cet honneur,
que la mère de mon Seigneurvienne à moi? » Si Marie por-tait Jésus dans son sein non commeun fils, mais comme unhôte, comment Elisabethlui dit-elle : « Béni le fruitda votre
sein? » Qu'est-co que le fruit du sein, s'il n'a germé du sein,
pris racine dans le sein, s'il n'appartient pas à celle qui pos-sède le sein; et comment le Christ est-il fruit du sein (de la
vierge) ? Osera-t-ou dire : il est la fleur de la tige issue de
la racine de Jessé ; or la racine de Jesséest la race de David,
la tige issue de la racine est Marie fille de David, la fleur de
la tige est le fiis de Marie appelé Jésus-Christ;il est encorele fruit, car la fleur et le fruit ne font qu'un, vu que par la
fleur etde la fleur tout fruit passeà f'état de fruit? Quoi donc?
On refuse au fruit sa fleur, à la fleur sa tige, à la tige sa
racine ; on ne veut pas que la racine revendique, par la
tige, la propriété de La fleur et du fruit sortis de la tige; ondoit pourtantsavoir que chaque degré de la race se reclame
du premier; en sorte que la chair du Christ se rattache, nonseulement à Marie, mais à David par Marie et à Jessé par
David. C'est pourquoi Dieu jure à David que ce fruit de son
corps, c'est-à-direde sa postérité charnelle, siégera sur son
trône. S'il procède du corps de David, combienplus du corps
de Marie, par qui il fut contenu dans le corps de David?

Qu'ils effacent donc les témoignages des démons, procia-
mant Jésus fils de David ; mais ils ne pourront effacer fes
témoignages des Apôtres, si ceux des démons ne sont pas
recevables. Tout d'abord Matthieu, très fidèfe évangéliste
en sa qualité de compagnon du Seigneur, a voulu précisé-
ment nous livrer l'origine du Christ selon la chair en débu-
tant ainsi : Livre de la génération de Jésus-Christ, fils de
David, fils d'Abraham...Matt., 1, 1 ; cf. Boni., I, 3., Ll Tim.,
il, 8; Gai, m, S. 16.

xxm (Sur Lac, 11, 3i). Nous voyons s'accomplir la parole
prophétique de Siméon sur le Seigneur encore tout petit
enfant : « Celui-ci est posé pour la ruine et la résurrection
de beaucoup en Israël et comme signe de contradiction. »
En effet, la naissance du Christ est un signe, selon Isaïe :
« C'est pourquoi le Seigneur lui-même vous donnera un
signe : voici qu'une vierge concevra dans son sein et enfan-
tera un fils. » Nous reconnaissons le signe de contradiction,
dans la conception et l'enfantementde la Vierge Marie, livrés
aux disputes de ces Académiciens ; « Elle a enfanté et n'a
pas enfanté, elle est vierge et non vierge. » Ce langage,
s'il étaitcorrect, nous appartiendraitplutôt.En effet, Marie
a enfantéde sachnir, et ellen'apasenfanté parlecommerced'un homme. Elle est vierge en tant qu'épouse ; elle ne l'est
plus en tant que mère. Toutefois,si elle n'a pas enfanté, si
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elle aemeure vierge après la maternité, ce n'est pas faute
d'avoir contribuéde ses entrailles, comme une mère. Mais
parmi nous, pas d'ambiguïté,pas d échappatoirecachée soui
des mots à double entente : la lumièreest lumière, les ténè-
bres sont ténèbres ; oui est oui ; non est non ; le reste vient
du malin. Celle qui a enfanté a enfanté; si elle était vierge
quand elle conçut, elle cessa de l'être quand elle enfanta.
Eile cessa d'être vierge, par le fait que son corps s'ouvrit
pour donner passage à un homme; peu importe qu'il soit
entré ou sorti : l'homme brisa le sceau de sa virginité...

Contemporain de Tertullien, le docteur romain
saint HIPPOLYTE,non content d'insister fréquemment
sur le rôle maternel de Marie, aime àendétaillerles
conséquences pour la rédemption du genre humain,
el présente à ce sujet plusieurs vues originales. Il
décrit l'Incarnationcomme les noces du Verbe avec
l'humanité: le Verbe divin,puresprit,revêtune chair
sainte prise de la Vierge sainte, comme un fiancé
revêtune robe nuptiale. Demonstralio de Chrisio et
Antichristo, rv, éd. Achelis, p. 6; P. G., X, 732 B. Il
ramène assidûment la conception de deux avène-
ments successifs du Verbe : l'un qui se fait par la
création, l'autre qui se fait par l'Incarnation; il éta-
blit même un lien inattendu entre ce dernier avène-
ment et la dénomination de Fils, affirmant que le
Verbe ne devient fils au sens plénier qu'en s'incar-
nant au sein de la Vierge. Adv. Noetum, xv, P. G.,
X, 824BC ; Comment,in Danielem,passim. Cf. D'ALÈS,
Théologie de saint Hippolyte, p. a5 et 180, Paris,
1906.'

Un fragmentd'Hippolyte sur le Cantique de Moïse,
(Deut., xxxm, 26), conservé par THÉODORBT, Era-
nisles, II, éd. Achelis, p. 83, P. G., LXXXRI, 173,
met en lumière ce rôle de la Vierge :

Celui par qui le premier homme, étant perdu et enchaîné
dans la mort, fut arraché du fond de l'Hadès, celui qui des-
cendit d'en haut et releva ce qui était en bas, l'évangéliste
dos morts, le rédempteur des âmes, la résurrection des
corps au tombeau, était le même qui, pour secourir
l'homme vaincu, a pris sa nature; Verbe premier-né, il
visite, dans (le sein de) la Vierge, Adam, premier-homme;
spirituel, il va chercherl'homme matérieldans le sein d'une
mère ; éternellement vivant, il va chercherl'homme qu'une
désobéissancea tué; céleste, il appelle en haut l'homme
terrestre ; noble, il veut affranchir L'esclave par sa propre
obéissance ; cet homme tombé en poussière et devenu la
pâture du serpent, il le transforme en fer, il le suspend au
bois, il le rend maître de son vainqueur, et triomphe ainsi
parle bols.

Dans l'arche faite d'un bois incorruptible, Hippo-
lyte voit la figure de Marie, arche du Seigneur.
In Ps. XXII, ap. THÉODORET, Eranistes, l; éd. Ache-
lis, p. i47 :

Le Seigneur était sans péché : fait d'un bois incorruptible
quantà son humanité, c'est-à-dire revêtu intérieurementet
extérieurement,par la Vierge et par le Saint Esprit, dé l'or
très pur du Verbe divin.

CLÉMENT D'ALEXANDRIE appartient à un courant
d'idées fort différent de celui où se meutTertullien;
rien en lui ne rappelle le puissant réalisme du
docteur carthaginois; on l'a même soupçonné de
quelques faiblesses pour les doeètes. Cependant il
se rencontre avec Tertullien pour les combattre, et
quelquefois par les mêmes armes. CommeTertullien,
il réprouve les subtilités de leur exégèse et allègue
contre eux, sous le nom d'Ezéchiel, certain texte
apocryphe dont l'hérésie s'était prévalue. Mais, con-
trairement à Tertullien, il affirme (probablement
d'après le Protévangile de Jacques) que Marie de-
meura vierge dans l'enfantement de son Fils. On aparfois dénoncé dans ce passage des traces de docé-
tisme; j'avoue ne les pas apercevoir; en revanche,
j'y trouve un bel hommageà la Vierge; Sirom., VII,

iixvi, 93-94, éd. Stâhlin, p. 66; P. G., IX, 529. Clé-
jment veut faire entendre que les Ecritures divines
[procurent le salut aux fidèles, et aux fidèles seule-
;ment; il ne trouve pas de meilleur terme de compa-
raison que Marie, demeurée vierge dans son enfan-
tement. Les fidèles connaissent la fécondité des
(Ecritures, et reçoiventd'elles la doctrine du salut;
les hérétiques, méconnaissant le mystère de cette
[fécondité, s'en détournent. L'application peut pa-
raître subtile et forcée; mais on retiendra l'asser-
tion honorable à la virginité de Marie; elle est
catégorique.

Quand une fois on a reçu la bonne nouvelle et vu le
salut, dès lors qu'on l'a reconnu, on ne doit pas se re-
tourner à l'exemple de la femme de Lot ; on ne doit pas
[revenir à son ancienne vie occupée d'objets sensibles,
[encore moins aux hérésies, qui disputent à tort et à travers,
[ignorantes du vrai Dieu...
[ Il semble qu'aujourd'hui encore on se représente géné-
ralement Marie, après la naissance de son enfant, comme(l'accouchée que, de fait, elle n'était pas (on assure qu'après
[l'enfantement la sage-femme la trouva vierge). Aansi en
[est-il pour nous des Ecritures divines, qui enfantent la vé-
irité mais demeurent vierges, continuant de receler les
mystères de vérité. « Elle a enfanté et elle n'a pas enfanté »,dit l'Ecriture [Pseudo-Ezéchiel],pour faire entendre qu'elle
;a conçu d'elle-même et non d'un époux. Aussi les. Ecritures
[sont-elles grosses de vérité pour les gnostiques (parfaits
[chrétiens) ; mais les hérésies, ne reconnaissantpas qu'elles
sont grosses de vérité, s'en détournent.

Dans ses développements mystiques et un peu va-jporeux, relatifs au chrétien gnostique ou parfait,
Clément ne détaillé pas beaucoup les mystères du
[Christ; sa marialogie est peu développée, mais d'un
beau souffle idéaliste. Après l'auteurde l'Apocalypse,
il emprunte à Marie des traits pourpeindre l'Eglise,
et confond dans une même image ces deux vierges,
ces deux mères. Paedag., I, vi, 4i-4a, éd. Stahlin,
p. n5, P. G., VIII, 3ooB : ,

Les femmes enceintes, une fois mères, deviennent des
sources de lait ; le Seigneur Christ, fruit de la Vierge, n'a
pas dit : « Bienheureuses les mamelles des femmes! » qui
versent la nourriture; mais la tendresse de son Père! ayant
fait pleuvoir son Verbe sur les hommes, lui-même est de-
venu nourriture spirituelledes âmes vertueuses. 0 mystère
admirable! II n'y a qu'un Père universel, un Verbe universel,
:un Esprit saint partout le même, une seule mère vierge :J'aime à l'appelerl'Eglise. Cette mère n'est passeuleà avoir
[du lait, car elle n'est pas seule femme ; mais elle est à la
fois viergeet mère, purecommeune vierge, aimante comme
une mère ; elle appelle ses enfants pour les nourrir du lait
sacré, le verbe des tout petits.

! Abordons enfin au rivage d'Asie Mineure.
| ABERKIOS, évêqué d'Hiérapolis en Phrygie (fin du
11* siècle), dans son épitaphe célèbre, retrouvée de
itos jours, fait allusion à la maternité de Marie. Le
[Christ est pour Aberkios

« le Roisson très grand, immaculé, que prit une vierge
pure ».

(On trouvera le texte reproduit intégralementet
traduit à l'article EPIGRAPHIB, t. I, col. i436.) Ce
poisson, que « la foi donne sans cesse à manger aux
amis », c'est le corps eucharistiquedu Christ. Aber-
kios met la Vierge mère en relations avec le dogme
lie l'Eucharistie.

Nous avons entendu des évêques : Ignace d'An-
tioche, Irénée de Lyon, Aberkios d'Hiérapolis; des
prêtres et des laïques : Aristide, Justin, Tertullien,
Hippolyte, Clément. Ils attestent la diffusion, dans
l'Eglise universelle, d'une conviction ferme et d'un
sentiment très fort, qui dès lors associent étroitement
ta Vierge mère aux hommages rendus à son Fils.
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Reste à examiner une série d'ouvrages d'autorité
moindre, mais, en leurgenre, suggestifs et nullement
négligeables.

Le deuxième siècle avait vu naître, particulière-
ment dans les milieux judéochrétiens,divers apo-
cryphes bibliques où il est question de Marie. Tel le
Testament des douze Patriarches, xi (Joseph), 19,
P. G., II, u4o A:

Et je vis que de Juda naquit une vierge ; elle avait une
robe de pourpre ; et d'elle sortit l'Agneau sans tache, ayant
a sa gauche comme un lion; tous les animaux se jetèrent
sur lui et l'Agneau les vainquit...

Les détails du symbolisme ne sont pas tous très
nets, à commencerpar le rôle du lion de Juda. Mais
rien de plus clair que l'hommageà la Vierge mère
de l'Agneau.

Le Protévangilede Jacques se distingue entre tous
ces apocryphes par la diffusion très large qu'il obtint
sous diverses formes et par les leçons qui s'en déga-
gent. L'auteur met sur les lèvres de saint Joseph
un récitoriginal de la nativité du Seigneur. Nous ne
demanderons pas grâce au lecteur pour son audace
naïve; ce sont choses vénérables, c. xrx-xx, trad.
AMANN, Paris, 1910, p. 251-257 :

Et voici qu'une femme descendaitde la montagne, et elle
me dit : « Homme, où vas-tu ? » Et je dis : « Je cherche
une sage-femme juive. » Et elle me répondit : « Tu es
d'Israël? » Et je lui dis : « Oui. » Elle me dit : a Et qui est
cellequi va mettre au monde dans la grotte ? » Et je dis :
« C'est ma fiancée. ;> Et elle me dit : « Elle n'est pas ta
femme? » Et je lui dis : « C'est Marie, celle qui a été élevée
dans le temple du Seigneur, et que Le sort m'a donnée
comme femme ; et (pourtant) elle c'est point ma femme,
mais, si elle a conçu, c'est du Saint-Esprit. » Et la sage-
femme lui dit : « Cela est-il vrai ? » Et Joseph lui dit :
« Viens et vois. » Et la sage-femme partit avec lui. Et ils
arrivèrent à l'endroit de la grotte. Et voici qu'une nuée
lumineuse couvrait de son ombre la grotte. Et la sage-
femme dit : c Mon âme a été exaltée aujourd'hui,parce que
mes yeux ont vu des choses étonnantes, car le salut est
né pour Israël. » Et soudain la nuée s'évanouit de dessus
la grotte et une grande lumière parut dans la grotte, au
point que nos yeux ne pouvaient la supporter. Et peu après,
cette lumière s'évanouit, juste au moment où l'enfant appa-
rut, vint, et prit le sein de sa mère Marie. Et la sage-femme
s'exclama et dit ; « Aujourd'hui est un grandjour pour moi,
puisque j'ai vu un spectacle nouveau. » Et la sage-femme
sortit de la grotte et elle rencontra Salomé et lui dit :
« Salomé, Salomé, c'est un spectacle nouveauque j'ai à te
raconter; une vierge a enfanté, ce que (pourtant) sa condi-
tion ne permet pas. » Et Salomé dit ; « (Aussi vrai que) vit
le Seigneur mon Dieu, si je n'y mets pas le doigt et ne me
rends pas compte de son état, certainementje ne croirai pas
qu'une vierge a mis au monde. »

Et la sage-femmeentra et dit à Marie : « Laisse-toi faire,
car ce n'est point un mince débat qui s'élève sur ton
compte. » Et Salomé voulut se rendre compte de son état,
ruais elle poussa un cri et dit : (t Malheur à mon impiété,
malheur à mon incrédulité, parce que j'ai tenté le Dieu
vivant, et voici que ma main (est consumée) parle feu et se
détache ! » Et elle fléchit les genoux devant le Maître sou-
verain, disant : (( Dieu de mes pères, souviens-toi de moi,
car je suis de la postérité d'Abraham, d'Isaac et de Jacob;
ne fais pas de moi un exemple pour les fils d'Israël, mais
rends moi aux pauvres. Car tu sais, ô Maître, que c'est en
ton nom que je donnais mes soins, et que mon salaire je
le recevais de toi. » Et voici qu'un ange du Seigneur se
tint (devant elle), lui disant : « Salomé, Salomé, le Sei-
gneur t'a exaucée; approche la main du petit enfant, porte-le
et tu auras salut et joie. » Et Salomé s'approcha, et le
porta en disant : « Je l'adorerai, parce qu'fen lui) est né un
grand roi pour Israël. >*

Et voici qu'aussitôt Salomé fut
guérie, et elle sortit de la grotte justifiée. Et voici qu'une
voix lui dit : « Salomé, Salomé, n'annoncerien des miracles
que tu as vus, jusqu'à ce que l'enfant soit entré dans Jéru-
salem. »

Ce récit, dont la rédaction ne saurait être datée

avec précision,mais dont la source remonte sûre-
ment assez haut dans le deuxième siècle, montre la
pensée chrétienne dès lors préoccupée de rendre
le caractèresingulier de cette maternité qui donna
Jésus au monde. Les inventions auxquelles elle re-
courait, en dépit de leur caractère factice, tradui-
sent une intention réfléchie, et révèlent une convic-
tion digne de tout respect.

A la fin du deuxièmesiècle ou au commencementdu
troisième, appartient vraisemblablementla première
partie du Protévangilede Jacques, c i-xvi, racontant
l'enfance de la vierge. Car il y a lieu de tenir cette
partie pour plus récente que le récit de l'Annoncia-
tion. Voir CH. MICHEL et P. PFBTERS, Evangiles apo-
cryphes, t. I, p. vn-xvn. La trace s'en trouve pour la
première fois dans ORIQÈNB, In Matt., t. X, XVIE.
Analysons le récit, qui met en scène Joachim et
Anne, les parents de la vierge.

Joachim était un homme juste qui, de sa grande
fortune, avait coutume de porter au temple des
offrandes doubles. Or un jour qu'il portaitau temple
son offrande, un certain Ruben se dressa devant lut
et lui dit : « Tu n'as pas le droit d'apporter le pre-
mier tes offrandes, parce que tu n'as pas engendré de
rejeton en Israël. »

L'âme de Joachim fut percée de ce trait. Il .s'en
alla, compulsa les archives des douze tribus, et cons-
tata que, effectivement, depuis Abraham, tous les
justes avaient laissé une postérité en Israël. Alors,
navré de douleur, il se retira au désertet jeûna qua-
rante jours et quarante nuits.

Cependant Anne sa femme gémissaitdans sa mai-
son. Le grand jour du Seigneur étant venu, elle des-
cendit au jardin, pour se promener.

Et levant les yeux au ciel, elle vit un nid de passereaux
dans le laurier, et elfe se mit à gémir, disant en elle-même :
« Hélas ! qui m'a engendrée, et quelles entrailles m'ont en-
fantée, pour que je sois devenue un objet de malédictio-i
pour les fils d'fsraël, et qu'ils m'aient outragée et chasséa
avec dérision du temple du Seigneur? Hélas! à qui ai-je été
assimitée? Ce n'est pas aux oiseaux du ciel ; car même les
oiseaux du ciel sont féconds devant vous, Seigneur... y

Comme elle pensait ainsi en elle-même, '

Voici qu'un ange du Seigneur lui apparut et lui dit ;
« Anne, Anne, le Seigneur a écouté ta prière : tu concevras
et tu enfanteras, et on parlera de ta progénituresur toute U
terre. » Et Anne dit : « Par la vie du Seigneur mon Dieu,
si j'enfante, soit un fils, soit une fille, je l'amèneraicomme
offrande au Seigneur mon Dieu, et il sera à son service
tous les jours de sa vie. »

A ce moment, des messagers survinrent, qui lut
dirent : Voici que Joachim ton époux arrive avec
ses troupeaux; car un ange du Seigneur est descendu
vers lui, disant : « Joachim, Joachim, le Seigneur
Dieu a écouté ta prière; descends d'ici, car voici que
ta femme Anne concevra dans ses entrailles. »

De fait,
Joachim arriva avec ses troupeaux. Et Anne, se tenant

debout près de la porte, vit venir Joachim, et courant à lui,
elle se suspendit à son cou, disant : <c Maintenant je sais
que le Seigneur Dieu m'a comblée de ses bénédictions; car
voici que j'étais veuve et je ne le suis plus, j'étais sans enfant
et je vais concevoir dans mes entrailles. » Et Joachim se
reposa le premier jour dans sa maison.

Anne devient mère; après neuf mois écoulés, elle
met au monde une fille et lui donne le nom de
Marie. A l'âge de trois ans, l'enfant est conduite au
temple pour accomplir la promesse de ses parents,
et elle se sépare d'eux sans regarder en arrière. Elle
grandit dans le temple du Seigneur, comme une
colombe, recevant sa nourriture de la main d'un
ange.
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Quand elleest parvenueà l'âge de douze ans, les
prêtres délibèrent à son sujet, et le grand prêtre,
après avoir consulté le Seigneur, décide de convo-
quer les hommes veufs en IsraëlpouTsavoir qui sera
l'époux de la vierge. Ils accourent, etj chacun reçoit
une baguette. Le grand prêtre recueille les baguettes
et pénètredans le sanctuairepour prier. Après quoi
ilprend les baguettes et les rend à ceux qui les ont
portées. Joseph reçoit la dernière, et voici qu'une
colombe en sort et va se poser sur sa tête. Par où
l'on connaît qu'il est appelé à devenirjle gardien de
la vierge.

Peu après, le conseil des prêtres décide de faire
tisser un voile pour le templedu Seigneur. MaTieest
désignée par le sort pour filer la pourpre destinée à
cevoile. C'est au cours de ce travail qu'elle est visi-
tée par l'ange de l'Annonciation.

Ainsi, à la fin du deuxième siècle ou au commen-
cement du troisième, la fiction s'évertuait-elle à
combler les lacunes de l'histoire évangélique, tou-
chant le passé de la Vierge.

L'Ascension d'Isaïe, xi(Trad. E. TISSERAND,Paris,
1909), reflète la croyance à la virginité m partu :

..Je vis encore une femmede la famille du prophèteDavid,
dont le nom était Marie ; et elle était vierge et elle était
fiancée à un homme du nom de Joseph, un artisan, lui
aussi de la race et de la familie de David le juste, de Beth-
lébem )de Juda, «t il entre en possession de son lot. Et
lorsqu'elle fut fiancée, elle se trouva enceinte, et Joseph
l'artisan voulut la renvoyer.Et l'ange de l'Esprit apparut en
ce monde, et après cela Joseph ne la renvoya pas, et il garda
Marie, mais il n'y eut personneà qui il révélât cette affaire.
Et il n'approcha pas de Marie, et II la garda commeune vierge
sainte, bien qu'un enfantfûtdans son sein. Et il ne demeura
pas avec olle pendantdeux mois. Et aprèsdeuxmois dejours,
Joseph se trouvait dans sa maison, ainsi que Marie son
épouse, mais tous les deux seuls ; et il arriva, comme ils
étaient seuls, que Marie regarda alors de ses yeux et vit
un petit enfant, et elle fut effrayée. Et après qu'elle fut
effrayée, son sein se trouva comme précédemment, avant
qu'elle eût conçu. Et lorsque son époux Joseph lui dit :
« -Qu'est-ce qui t'a effrayée? » ses yeux s'ouvrirent et il
vit l'enfant et if loua le Seigneur, car le Seigneur était
venu dans son lot. Et une voix s'adressa à eux : « Ne dites
cette vision à personne! » et une rumeur courut dans Beth-
féhem au sujet de l'enfant, et .il y en eut qui dirent : « La
viergeMarie a enfanté avant qu'il eût deux mois qu'elle fût
mariée. » Et beaucoup dirent : « Elle n'a pas enfanté, et il
n'est pas monté de sage-femme,et nous n'avonspas entendu
les cris des -douleurs. » Et tous -furent aveuglés à son sujet
.{de l'enfant), et tous le connaissaient, mais ils ne savaient
d'où il était.

La même conviction se reflète encore dans les
Odes de Salomon (ne siècle). (Traduction et intro-
duction par J. LABOURT et P. BATIPFOL,Paris, 1911.)
Cet apocryphemystérieux, vraisemblablementécrit
en grec, nous aété rendu il y a peu d'années, grâce à
la découverte faite par M. RUNDEL HARRIS d'une tra-
duction syriaque. L'ode xix rend poétiquement le
mystère de l'Incarnation :

Une coupe de lait m'a été apportée, et je l'ai bue dans la
douceur de la suavité du Seigneur. Le Fils est cette coupe,
et celui qui a été trait, c'est le Père, et celui qui l'a trait,
c'est l'Esprit saint, parceque ses mamelles étaientpleines et
il voulait que son lait fût répandu largement. L'Esprit
saint a ouvert son sein ; il a mêlé le lait des deux mamelles
du Père et a donné le mélange au monde, à son insu, et
ceux qui le reçoivent dans sa plénitude sont ceux qui sont
à droite. L'Esprit étendit ses ailes sur le sein de la Vierge,
et elle conçut et enfanta, et elle devint Mère vierge avec
beaucoup de miséricorde ; elle devint grosse et enfanta un
fils sans douleur ; et, afin qu'il n'arrivât rien d'inutile, elle
ne demanda pas de sage-femme pour l'assister: comme unhomme, elle enfanta volontairement; elle [l'jenFanta en
exemple, elle [le] posséda en grande puissance, et [l'jaima
en salut, el [le] garda dans la suavité, et [le] montra dans
la grandeur. Alléluia!

Dans la troisième êpitre (apocryphe) de sainlPaul
aux Corinthiens (Actes de Paul, éd. VOUATJX, p. 2&8,
Paris, igi3), on lit l'affirmation de la descendance
davidique de Marie :

Notre Seigneur Jésus Christ est né de Marie, qui sort de
la semence de David, l'Esprit du ciel ayant été envoyé à
elle par le Père, afin qu'il parût dans ce siè.le et -qu'il
délivrâttoute chair par sa chair, et quedansnos corps il nous
ressuscitât d'entre les morts, ce qu'il annonça d'avance en
en donnantlui-même l'exemple.

Le recueil parvenu jusqu'à nous sous le titre
d'Oracles sity llins, conglomérat indigeste où l'on
discerne la trace de diverses mains et de divers
siècles, renferme, au livre vin6, plusieurs centaines
de vers d'une inspiration évidemment chrétienne;
on a de bonnes raisons de les rapporter au temps de
Marc Aurèfe. Voir GBFPCKEN, Komposition und
'Enthtehungszeitder Oracula Sibyllina, p. 38-46,dans
Texte und Untersuchungen, XXIII, 1, Leipzig, 1902.
Nous en détacherons une partie de ce qui regarde
la Vierge.

Oracula Sibyllina,VIII, 26g-27o; 357-358; 456-475.

Se souvenantdonc de ce destin (miséricordieux), (le Créateur)
[ira vers sa créature ;

Fait à l'image (de l'homme), il descendra dans une vierge
[pure.

Il a donné sept ans de jours pour la pénitence
Aux hommes égarés, par les mains d'une vierge pure.

À la fin des temps, il descendit sur terre; petit enfant,
Du sein delà Vierge Marie, il se leva, nouvelle lumière;
Verni du ciel, il revêtit une forme mortelle.
Tout d'abord Gabriel apparut sous un aspect puissant et

[vénérable.
Puis l'archange adressa là parole à la vierge :
« Reçois Dieu, ô vierge, dans ton sein immaculé. »
Il dit, et Dieu insuffla la grâce à fa vierge.
Mais elle fut saisie de trouble et d'effroi en entendant,
Et demeuratremblante : son esprit était frappé,
Son -coeur palpita't à ces paroles inouïes.
Puis elle se rassura; son coeur fut guéri par cette voix,
Elle sourit virginalement, la rougeur couvrit sa joue ;
Caresséepar la joie et touchée en son âme de respect,
Elle reprit courage. Le Verbe vola dans son sein,
Faitjçhair enfin et engendré dans ses entrailles,
Ilprit forme mortelle et fut fait enfant
Par un enfantement virginal : grande merveille pour les

[mortels,
Mais non grande merveille pour Dieu le Père et Dieu Je

[Fils.
Vers le nouveau-né la terre bondit,
Le trône céleste sourit, le monde tressaillit.

L'insertion de ces vers nouveaux au recueil des
oracles sibyllins explique largement le regain de fa-
veur dont ce recueil devait jouir à l'aurore du qua-
trième siècle.

A plusieurs reprises, Marieestappeléeviergepure,
necpSévoi àr/vvi. 270, 358, 458, 462; — vierge au sein
immaculé, 46i. Une fois seulement elle est appelée
par son nom, Marie, 457.

Elle enfante virginalement, -KapSaixotç -rratETofç, 472.
Elle apparaît, non plus seulement avocate d'Eve,

comme chez Irénée, V, xix, 1, mais médiatrice du
genr(e humain à qui la grâce de la pénitence est don-
néepar ses mains,358. Ceci est nouveau, ettrès digne
d'attention, comme indicede l'orientationdes esprits
vers l'invocation de la Vierge.

Cette dernière série de documents, provenant de
sources mal définies et parfois troubles,apportequel-
ques détails peu intelligibles,bizarres ou même sus-
pects; dansl'ensemble, elle corrobore la tradition de
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respect envers ia Vierge mère, établiepar des docu-
ments plus autorisés; elle dégage même certains
points de vue avec une audace qui a son prix.

Maintenons la hiérarchiedes témoignages : le seul
symbole baptismal de l'Eglise romaine suffit à prou-
ver qu'on ne peut reléguer dans l'ombre le person-
nage de la Vierge mère, sans mutiler la foi catholi-
que.

La croyance au miraclede la conception virginale
est si ferme dans l'Eglise du deuxième siècle, qu'elle
s'impose généralementmême aux sectes dissidentes.
Nous l'avons constatépour la gnose valentinienne,
àquionne peutreprocheren cette matière qu'un raf-
finement d'idéalisme, allant à méconnaître la réalité
de l'humanité du Christ, et du même coup la réalité
du lien qui l'attache à sa mère. On peut le constater
pour d'autres sectes encore, séparées de l'Eglise ca-
tholiquepar un moindre intervalle,notammentpour
les sectes adoptianistes des deux Théodote, qui pro-
fessaient fidèlementque le Christ est né de l'Esprit
Saint et de la Vierge. Voir PSEUDOTERTULLIEN, Adv-
omîtes haereses, vin, P. L., II, 72.

A considérer d'ensemble ce deuxième siècle, siè-
ele de foi vive, de piété ardente et d'inexpérience
théologique, on s'assure qu'il a faità la Vierge mère
la place qui lui revient, près du Verbe incarné. Il
est remarquable que le prineipal docteur de ce siè-
cle, saint Lrénée de Lyon, soit aussi le premier théo-
logien de Marie. Nous ne découvrons pas encore à
l'état distinct un culte mariai, mais bien le fonde-
ment solide où ee culte s'appuiera.

On Lira avec fruit un très.solide article de M. GRES-

HAM MACHEN, The virgin birth in the second century,
dans The Princeton Review, 52g-58o, oct. 1912.

IIPsiècle, et IV* jusqu'au concile de Nicée

Entre les penseurs chrétiens du troisième siècle,
ORIGÈNE tient facilement le premier rang. Son oeu-
vre renfermeles élémentsd'une marialogietrèsvaste
et aussi très inégale. Diffus dans les livres contre
Celse et dans les traités exégétiques, ces éléments
manifestent le fond chrétien de l'âme d'Origène, et
quelque chose aussi des regrettables chimères qui
marquent sa pensée d'un stigmate inquiétant.

Attaquant le christianisme au temps de Marc
Aurêle, Le philosophe néoplatonicienCELSE n'avait
pas craint de se faire l'écho d'une fable infâme, tou-
chant la naissance du Christ. D'après celte fable
d'origine juive, Jésus serait le fils de l'adultère; et
l'on nommait son père, c'était un soldat appelé Pan-
théra. Soixante-dix ans plus tard, réfutant les atta-
ques de Celse, Origène rencontre cette calomnie, et
venge l'honneur de la mère du Christ. Il souligne
l'invraisemblance de l'invention, à considérer le rôle
providentiel et le ministère dé Jésus : tout de sain-
teté personnelleet de sanctification. Seule une vierge
étaitdignede donnernaissanceà l'Emmanuel. Contra
Celsum, I, XXXII sqq., éd. Koetschau, p. 83 sqq.,
P. G., XI, 721 sqq.

Par ailleurs. Celse n'a eu garde de citer l'oracle
dTsaïe, vu, i4- Pourtant, il le connaissait, ne fût-ce
que par l'évangile de saint Matthieu, où il a pris tant
d'autres traits, par exemple l'apparition de l'étoile, à
la naissance de Jésus. Origène aborde le problème
exégétique posé par cet oracle; mais on relève dans
sa discussion un défaut d'exactitudequi surprend,
chez l'auteur des Hexaples. Il assure que le mot hé-
breu 'almah se retrouve à plusieurs reprises Deut.,
XXII, a3-26, appliqué à une vierge. C'est une erreur,
le texte de Peut, porte à plusieurs reprises bethulah,
il n'y a donc rien à tirer de ce rapprochement. Au
reste, Origène est trop sage pour fonder principale-

ment sur ce mot controversé l'argumentationpar la-
quelle il revendique la naissance miraculeuse de
l'Emmanuel. Il la fonde sur l'ensemble du texte pro-
pnélique, pour lequel les événements contemporains
d'Achaz ne fournissent pas d'interprétation plau-
sible. L'interprétation seule vraie suppose la pro-
phétie. Qu'il y eût des prophètes en Israël, ce n'est
pas surprenant ; Origène ose dire qu'a priori c'était
nécessaire, ne fût-ce que pour prémunir les Juifs
contre la séduction des oracles païens. Dans les ora-
cles des prophètes,on doit s'attendre à retrouver des
prédictions d'ordre général et d'ordre particulier.
Aux Grecs, qui rejettent la croyance à la maternité
virginale, on peut répondre d'abord que l'Auteur de
toute nature et de toute vie a bien pu déroger aux
lois ordinaires de la nature et de la vie, par lui-même
posées. Puis, que les fables helléniquesproposent à
la croyance des traits aussi surprenants que les mi-
racles chrétiens.

D'ailleurs, ce point est de ceux sur lesquels l'en-
seignement chrétien ne peut transiger; Origène le
redit plusieurs fois avec une grande force. Contra
Celsum, V, LXI, éd. Koetschau, t. II, p. 65; P. G., XL,

1277 :

Telle secte admet Jésus, et à cause de cela se prétend
chrétienne, mais, d'autre part, veut observer la loi de Moïse,
comme les multitudesjuives : c'est la double secte des Ebio-
nltes, dont les uns confessent avec nous que Jésus est né
d'une vierge, les autres Le nient et assurent qu'il est né
comme tous les hommes. V a-t-il là de quoi accuser les fils
de l'Eglise?...

In loan. (xni, 19), 1. XXXII, ix (xvi Preuschen,
p. 452), P. G., XIV,, 784 A :

Si quelqu'un,croyant que le crucifié du temps de Ponce
Pilate fut un être divin venu pour le salut du monde, se re-
fuse à admettresa naissance de La vierge Marie et du Saint
Esprit, et Le tient pour fils de Joseph et de Marie, à celui-
là manque un élément essentiel à i'intégrité de la foi.

Très ferme sur la conception virginale,Origène ne
l'est pas moins sur la réalité du lien qui unit Jésus
à Marie, comme un fils à sa mère. Il réunit ces deux
enseignements, non sans quelque subtilité, In Rom.,
I. ni, x, P. G., XIV, g56D, à propos de Gai., rv, 4 :

De tout homme, on devra dire qu'il a été. faitpar le moyen
d'une femme; car avant de naître par le moyen d'une femme,
il a dû son origine à un homme. Mais le Christ, qui ne doit
pas à un homme l'origine de sa chair, doit être dit fait d'une
femme. Car c'est à la femme qu'appartient le rôle principal
dans l'origine de sa chair; et l'Apôtre a raison de dire qu'il a
été fait, non par le moyen de la femme, mais de la femme.

Vers l'année 233, Origène commente l'évangile de
saint Luc, et, à propos de la loi de la purification, se
demandecomment Marie a pu s'y soumettre. La ré-
ponse est faite pour surprendre. Il déclare que non
seulement Marie avait besoin de purification, mais
encore Jésus, car le texte sacré parle, au pluriel, des
jours de leur purification, «ï rip.épa.1 TO9 xofia-pivpaù
aùï-Sv. Et il cite à l'appui lob, xrv, 4. 5, affirmanlque
nul ici-bas n'est exempt de souillure. Du moins il
s'empresse d'ajouterque souillure n'est pas péché. In
Luc, Hom., xiv, P.G., XIII, i834. Encore éprouvera-
t-il le besoin de rétracter son assertion douze ans
plus tard, dans les homélies sur le L'évilique. Là, il
examine de près la loi de la purification des mères,
et déclare Marie exempte. InLev.,Hom.,vin, 22, P.G.,
XII, 4g3. Plus loin, il écarte positivement l'idée d'une
souillure quelconque, soit en Jésus, soit en ea mère.
In Lee., Hom., xu, h, P. G., XII, 53g. Origène s'est
plus d'une fois contredit; encore ne doit-on pas exa-
gérer ses contradictions. Du rapprochement de ses
deux assertions successives touchant la position de
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Marie devant la loi de la purificalon, il résulte
d'abord avec évidenceque l'idée d'une souillure mo-
rale quelconque doit être écartée de son esprit, soit
quant à Jésus, soit quant à sa mère. L'assertion des
homélies sur saint Luc, rétractée dans les homélies
sur le Lévitique, se rattache sans doute à la théorie
générale d'Origène sur les relations entre l'esprit et
la matière : la matière, lieuprovisoire de détention
et de purification pour l'esprit. C'est la conclusion
déjà indiquée par HUET, Origeniana, II, n, q. 4, P. G.,
XVII, 838 sqq. Voir notre article sur Les erreurs
d'Origène, Etudes, t. CXLII, p. 3i2, 5 mars igi5. Elle
est solidement appuyée sur le texte d'Origène, qui
dit dans son homélie xiv sur saint Luc : « Toute âme
revêtue d'un corps humain a ses souillures », et ap-
plique aussitôt après à Notre Seigneurcette loi géné-
rale. C'est bien la même assertion qu'il rétracte, et
quant à Notre Seigneur et quant à sa mère, dans
l'homélie xn sur le Lévitique.Et dans l'homélie vm,
ii s'est demandé si la teneur même de la loi relative
à la purification des femmes n'atteste pas l'intention
prophétique d'excepter Marie, destinée à concevoir
sans souillure.

M. NBUBKRT, Marie dans l'Eglise anténicéenne,
p. i84, explique autrement ces textes, et pense
qu'Origène, après avoir nié dans les homélies sur
saint Luc la virginité ira partu, l'affirma dans les
homélies sur leLévitique.Il ne me paraît pas évident
qu'Origène se soit prononcé dans un sens ni dans
l'autre, et je ne crois pas que telle soit la ligne
de sa pensée. La souillure qu'il a en vue est une
souillure d'ordre tout à fait général, résultant du
contact entre l'esprit et la matière. Après y avoir
assujetti même Jésus, il en exempte même Marie.

Sur la virginité ^ost partum, il s'est prononcéplu-
sieurs fois et avec une grande énergie. On remar-
quera qu'il professe l'opinion, alors généralement
sépandue, d'après laquelle les « frères de Jésus »
étaient des fils nés à Joseph d'un premier mariage,
et se réfère à deux apocryphes : T'Evangile de Pierre
el le Protévangile de Jacques. In Matt., t. X, xvn,
P. G., XIII, 876B-877A:

Ceux qui ignoraient que J ésus fût fifs d'une vierge et ne
l'auraient pas cru quand même on le leur eût dit, mais sup-
posaient qu'il était fils du charpentier Joseph, disaient,
étonnés : « N'est-ce pas le fils du charpentier? » Et dans
feur mépris pour tout ce qui semblait être sa proche parenté,
Ils répétaient : « Sa mère ne s'appelle-t-elle pas Marie? Ses
frères, Jacques, Joseph, Simon, Jude ? Ses soeurs ne sont-
«ILes pas toutes parmi nous ? » On le tenaitpourfils de Joseph
*t de Marie; quant aux frères de Jésus, quelques-uns,
4'après une tradition consignée dans l'Evangile de Pierre et
dans le Livre de Jacques, les tiennent pour fils de Joseph,
Bés d'une première femme qu'il avait épousée avant Marie.
Ceux qui parlent ainsi veulent sauvegarder jusqu'au bout
l'honneurde Marie en sa virginité ; ils ne sauraient admettre
tjue le corps choisi pour instrument du Verbe qui a dit :
« L'Esprit saint viendra sur vous et la Vertu du Très Haut
vous couvrira de son ombre », ait connu la couche d'un
nomme, après avoir reçu la visitede l'Esprit saintet l'ombre
àe la Vertu d'en haut. J'estime que la palme de la virginité
doit appartenir, entre les hommes à Jésus, entre les femmes
à Marie. On ne saurait, sans impiété, attribuer à une autre la
palme de la virginité.

' Le langage d'Origène est très digne d'attention.
Il touche deux points : i" l'origine des « frères de
Jésus »; 20 la perpétuelle virginité de Marie. Sur le
second point, Origène n'admet aucune contestation,
il ne veutpas entendre dire, ce que l'Ecriture n'insi-
aue nulle part, que Marie pût avoir d'autres enfants
après Jésus. Sur le second point, il se contente de
aoter que quelques-uns (TIVEÇ) tiennent les « frères de
Jésus » pour des enfants nés à Joseph d'un premier
mariage, et il loue leur intention, qui est de concilier

la mention des « frères de Jésus » dans l'Evangile
avec la perpétuelle virginité de Marie, supposée in-
discutable. Mais il n'ajoute pas qu'il fait sienne leua*
solution, et la manière dont il la présente marque
assez clairementqu'il la considère comme une solu-
tion entre autres, non comme l'unique solution pos-
sible. A ses yeux, le champ demeure ouvert à d'au-
tres hypothèses,pourvuqu'elles respectentla Vierge.

Ailleurs, il flétrit, sans le nommer, un auteur dans
lequel il faut probablement reconnaître Tertullien
(voir A. DURAND, L'enfance de Jésus-Christ, p. a33);
In Luc, Hom., vu, P. G., XIII, 1818 :

Il s'est trouvé un homme assez fou pour affirmer que
Marie avait été reniée par le Sauveur, pour s'être, après sa
naissance, unie à Joseph. Que celui-là réponde de ses pa-
roles et de ses intentions... Cette affirmation, que Marie
cessa d'être vierge après sa maternité, on ne la prouvera
jamais. Car ceux qui passaient pour fils de Joseph, n'étaient
pas Inès de Marie; il n'y a pas trace de cela dans l'Ecriture.

Les vrais enfants de Marie, ce sont les frères de
Jésus selon l'esprit, c'est-à-dire les chrétiens dignes
de ce nom; Origène pose en termes admirablesla loi
de cette maternité spirituellequi commençade s'exer-
cer-au Calvaire. In Loan., I, vi, éd. Preuschen, p. 8,
P. G., XIV, 32AB :

Osons dire que la fleur des Ecritures, ce sont les évangiles
et la fleur des évangiles, celui de saint Jean. Nul n'en sau-
rait comprendre le sens s'il n'a reposé sur la poitrine de
Jésus et reçu de Jésus Marie, devenue aussi sa mère. Mais
pour être un autre Jean, il faut pouvoir, comme Jean, être
montré par Jésus en qualité de Jésus. En effet, si, de l'avis
de ceux qui pensent d'elle sainement, Marie n'a pas eu d'au-
tre fils que Jésus, et si Jésus dit à sa mère : « Voici votre
fils», et non : « Voici encore un fils », c'est comme s'il
disait : « Voici Jésus, à qui vous avez donné le jour. » En
effet, quiconque est consommé [dans le Christ] ne vit plus,
mais en lui vit le Christ; et parce qu'en lui vit le Christ, de
lui Jésus dit à Marie : « Voici votre fils, le Christ. »

On ne saurait refuser le sens du christianisme à
l'auteur qui le premier, et avec une telle profondeur
d'accent, a défini le rôle de Marie, mère de toute l'hu-
maiiité rachetée.

Mais voici qui lui fait moins d'honneur.
Étroitement associée à l'oeuvre de son Fils et à

l'oeuvre de ses Apôtres, Marie, comme les Apôtres,
aurait souffert scandale lors de la passion de son
Fils. Origène estime qu'il faut lui imputer quelque
défaillance : autrement, qu'est-ce que son Fils eût
trouvé en elle à racheter?,In Luc. (n), Hom. xvn,
P. fi., XIII, i845 :

Quel est ce glaivequi transperce, non seulement d'autres
coeurs, mais celui même de Marie ? L'Ecriture dit ouverte-
ment qu'au temps de la Passion, tous les Apôtres souffrirent
scandale, au témoignagemême du Seigneur : « Tous voussouffrirez scandale, cette nuit. » Donc tous souffrirentscan-
dale, au point que Pierre même, prince des Apôtres, lé re-
niapartrois fois. Quoi ? pensons-nousque, les apôtres souffrant
scandale, la mère du Seigneur en fut exempte? Si elle ne
souffrit pas scandale dans la passion du Seigneur,Jésusn'est
pas mort pour ses péchés. Mais si tous ont péché, si tous,
exclus de la gloire de Dieu, sont justifiés et rachetés par
•a grâce, Marie, elle aussi, souffrit alors scandale.

Nous avons déjà signalé divers échos de ce juge
ment. Il estjuste de noterqu'il appartientaucommen
taire sur saintLuc; or nous savons déjà qu'il ne faut
pas chercher dans ce commentaire le dernier mot
d'Origène surMarie.

Les théories bizarres qui avaient séduit le grand
esprit d'Origène,et dont il ne s'affranchitjamais com-
plètement, théorie des épreuves indéfiniesdes âmes,
théorie de la déchéancepar l'union à la matière, ont
donc projeté leur ombre jusque dans sa marialogie.
Il à entrevula grandeur de la Mère de Dieu,et parfois
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il l'affirme excellemment; mais pour cet esprit pro-
digieusement fertile et mobile, La possession de la
vérité n'allait pas sans quelques éclipses.

Par contre, voici un disciple d'Origène, non moins
illustre par sa dévotion à Marie que par ses vertus
et ses miracles ; c'est saint GRÉGOIRE THAUMATURGE
(-j- 270), évêque de Néocésarée dans le Pont. On lui
attribue avec vraisemblance une homélie conservée
en syriaque, où il explique la virginité in partit, en
traçant un parallèle entre la génération divine du
Christet sa génération humaine.5ermoin nativitaiem
Christi, vm, xni, xiv, xv, ap. PITRA, Analecia sacra,
t. IV, p. I36-I37, latin 388-392.

(L'attribution, rejelée par HARNACK, Chronologie
der altchristlichen Litt., t. II, p. 101, est admise par
LOOFS, Theol. Lit, Zeitung, i884, col. 55i sqq., par
NEUBERT, p. 186; BARDENHEWER,Patrologie3, p. i5a,
n'y est pas opposé.)

vm. Né du Père, ineffable dans sa personne et dans
ton être, aujourd'hui [le Christ] naît pour nous d'une ma-
nière ineffable et iascrutable ; jadis il est né selon son
6ssence,inséparabledu Père ; aujourd'hui i! naît de la Vierge
pour notre salut, mais non selon sa nature...

De même que dans la première naissance le blasphème
ne trouve pas de ptace, car il est né sans intermédiaireni
séparation, restant indivis et inséparable du Père, de même
dans la seconde naissance l'impiéténe trouve pas de place,
car il est né sans corruption: pur, il conserve pure sa mère.
Dieu n'a pas souffert de douleurs en enfantant divinement
un Dieu; la Vierge n'a pas souffert de corruption, car elle a
enfanté spirituellementun Fils qui est spirituel. La pre-
mière naissance est inexplicable ; la seconde est impénétra-
ble. La première s'est produite sans passion; la seconde est
exempte d impureté. Nous savons que la Vierge a enfanté
aujourd'hui, et nous croyons qu'elle a enfanté Celui qui est
né du Père de toute éternité. Quel est le mode de sa nais-
sance? Je n'espère pas l'expliquer, je n'ai pas essayé de
l'analyser en paroles, je ne me flatte pas d'y atteindre par
mon esprit; car la naturede Dieu ne tombe pas sous l'obser-
vation, l'esprit n'.y atteint pas, notre pauvre intelligencene
la saurait concevoir : il faut croire à la puissance de ses
oeuvres ..xm. Qui est-ce que la Vierge a enfanté, en réalité ?
Le Seijrneur de la nature corporelle... La Vierge a enfanté,
non comme elle-même l'a voulu, mais comme l'a voulu
Celui qui devrait être enfanté. Dieu ne s'est pas comporté à
la façon d'un corps; il n'est pas tombé sous la loi des corps,
mais il s'est manifesté comme le Seigneur de la nature cor-
porelle : il a montré au monde une naissance admirable afin
de faire éclater sa puissance; il a voulu faire voir que, deve-
nant homme, il n'est pas engendré comme un homme, mais
que c'est divinement qu'il se fait homme; rien, en effet,
n'estdifficile à sa volonté.

xiv. En ce grand jour, Dieu est né d'une vierge; il a
vaincu la nature, il est supérieur au mariage et exempt de
corruption. Il convenait en effet quele docteur de la chasteté
fit éclater sa gloire en sortant d'un sein pur et immaculé...

xv. Les Juifs ont l'habitude de demander aux Gentils si
le Christ est Dieu. Répondons-leur donc clairement ; le
Christ est Dieu par nature, et il est devenu homme, mais
non selon la nature. Voilà ce que nous affirmons et croyons
véritablement, en invoquantcomme témoins les sceaux d'une
virginité immaculée, gage de la toute-puissance divine ; car,
créateurdu sein, inventeur et prédicateur de la virginité, ii
a choisi un mode de naissance sans tache, et il est devenu
hommecommeil l'a voulu.

C'est là un langage vraiment nouveau en sa pré-
cision

D'autre part, au témoignage de son biographe,
saintGrégoire Thaumaturgefut favorisé d'uneappa-
rition surnaturelle : Marie daigna se montrer à lui,
avec l'apôtre saint Jean, qu'elle chargea de luiexpli-
quer les vérités de la foi. Saint GRÉGOIRE DE NYSSE,
De viia Sancti Gregorii Thaumaturgi, P. G., XLVI,
909-912.

Une nuit que Grégoire méditait sur la doctrine de la
foi... plein d'application et de sollicitude, apparaît à ses

yeux un personnage humainayant les traits d'un vieilfard,
vêtu avec une gravité religieuse ; la vertu brillait dans la
grâce de son visage et dans tout son extérieur. Effrayé à
cette vue, il se leva de son lit et demanda : « Quiêtes-vous
et que voulez-vous ? » L'inconnu calma le trouble de ses
pensées en lui pariant doucement; dit qu'il lui apparaissait
par ordrede Dieu pour éclaircir ses doutes en lui découvrant
la vérité de la foi pieuse. Rassuré par ces paroles, Gré-
goire le regardait, partagé entre la joie et la frayeur. L'ap-
parition étendit tout droit la main, comme pour lui montrer
la direction opposée : tournant les yeux de ce côté, il vit
un second personnage, aux traits féminins, plein d'une ma-
jesté surhumaine. De nouveau effrayé, il se détourna et
baissa les yeux, interdît devant cette vision, ne pouvanten
suppurter l'éclat... Et il entendit les deux personnages qui
lui étaient apparus, dialoguersur le point qui l'occupait ; par
là, non seulement il acquit la vraie science de la ioi, mais
encore sut nommer Les deux personnages qui s'adressaient
l'un à l'autre en se désignant par leurs noms. 11 entendit
Le personnage féminin exhorter L'évangéliste Jean à décou-
vrirau jeune homme le mystère de la piété; et celui-ci ré-
pondra qu'il était prêt à le faire pour la mère de Dieu, puis-
que tel était son bon plaisir ; après un discours net et précis,
il disparut. Grégoire s'empressa de mettre par écrit l'ensei-
gnement divin, d'en faire part à son Eglise, et de léguer à
fa postérité, comme un héritage, la leçonvenue du ciel...

Celte page a été souvent citée, comme témoignage
de la vigilance maternellede Marie sur la pureté de
la foi et sur les besoins des âmes. A la suite de l'évê-
que anglican George BULL qui, au xvure siècle,
combattit pour la doctrine des Pères, le card. Nsw-
MAN la cite, dans le livre où il repousse les atta-
quesdu Dr. PUSEY contre le culte de la SainteVierge ;
et il y trouve comme les prémices du rôle que Marie
devait remplir, à travers tous les temps et tous
les lieux, pour l'extermination des hérésies, selon
le mot de la liturgie catholique : Cunclas haèreses
sola inleremisti in universo mundo. — NEWMAN, DU
culte de la Sainte-Vierge dans l'Eglise catholique,
trad.de 1908, p. n5.

Nous y noterons autre chose eneore : les pré-
mices de ces apparitions que Marie devait multiplier
au cours des âges en faveur d'âmes choisies et qui
contribuèrent si puissammentà larégénération chré-
tienne des individus et des foules : histoire dont
une page récente s'est écrite à Lourdes; elle com-
mence au milieu du troisième siècle.

A la veille du concile de Nicée, d'autres évêques
et d'autres docteurs rééditent les louanges tradition-
nelles de la vierge.

Saint PIERRE D'ALEXANDRIE (•}- martyr, 3i 1), P. G.,
XVIII, 5i2A, rend hommage à la conception virgi-
nale :

Le Dieu Verbe, sans l'assistance d'un homme, par la
volonté du Dieu tout-puissant, s'est fait chair dans le sein
de la vierge, sans réclamer le concours ni la présence
d'un homme. Car la puissance de Dieu supplée abondam-
ment îe concours d'un homme, couvrant dfe son ombre la
vierge avec l'assistance du Saint-Esprit.

Du même, fragmentsyriaque édité par PITRA, Ana-
lecta sacra, t. IV, trad. lat., p. 4^6, fragm. D :

La naissance de l'Emmanuel rendit mère de Dieu la
vierge, de qui glorieusementil s'incarna et naquit.

S. MÉTHODE D'OLYMPE (f martyr, 3,a)) Conv. X vir-
ginum, ni, Thalia, 4, P- G. XVIII., 6bA, rééditele pa-
rallèle entre le premier et le nouvel Adam, entre ia
première et la nouvelle Eve :

Il était de toute convenance que le premier-nédes éons,
le premier des arebanges, devant converser avec les
homme?, prit pour demeure le premier-né, le premier des
hommes, Adam. Ainsi restaurant le dessein initial et le
restituant par l'opération de la Vierge etde l'Esprit, il le
façonne : d'autant, qn'àl'origine la terre étaitencorevierge
et n'avait pas senti la charrue, quand il prit du limon pour



175 MARIE, MÈRE DE DIEU 176

en former l'animal essentiellement raisonnable, sans le
concoui's d'une semence.

Le PSKUDOCLÉMBNT,Ep. i ad virgines, 6, P. G., I,
3g2, souligne la réalité de la maternité virginale :

Les entraillesde laviergesainteontporté Notre Seigneur
Jésus Christ, Fils de Dieu ; le corps que Notre Seigneur
revêtit, et avec lequel il supporta les épreuves de ce
monde, il l'avait pris de la vierge sainte.

ADAMANTIUS, De recta in Deum fide, s. IV, P. G.,
XI, i844B,affirmesa foi au Verbe incarné de l'imma-
culée vierge, cazb ày.psîv7ov TzapSévov :

Le Verbe de Dieu descenditpour prendre la nature hu-
maine dans le sein de l'immaculée vierge Mario; et le
Christ naît sans le commerce d'un homme; prise de Marie
par l'Esprit saint, son humanité endura toutes les souf-
frances humainespour sauver l'homme.

LA-CTANCB n'est pas un docteur, mais c'est un té-
moin éloquentde la foi. II écrit, Divin. Instit., IV,
XII, P. L., VI, 478B:

Descendant du ciel, cet Esprit saint de Dieu fit choix
d'une vierge sainte pour pénétrer dans ses entraifles.
La- vierge, ayant reçu l'Esprit saint, conçut sans le con-
cours d'un homme...

Lactance allègue ensuite, parmi des textes de
l'A. T., un texte qu'il attribue à Salomon : ce texte
s'est retrouvé de nos jours dans une Ode du Pseudo-
Salomon, et a permis d'identifier tout le recueil. Voir
ci-dessus, col. 167.

Au reste, Lactance aime à recueillir un peu de
toutes mains les témoignages en faveur du christia-
nisme : par exemple, il cite abondammentles Oracles
sibyllins.

C'estun trait fort curieuxde ces premières généra-
tions chrétiennes, que l'empressementcommun des
lettrésà chercher dans les oeuvres païennes des anti-
cipations plus ou moins distinctes de l'Evangile.
Empressementmalheureux, osons le dire, quand il
se tourne vers la littérature des sibylles, et, sans
paraîtrey soupçonner la supercherie, fait crédità ces
prophétesses fabuleuses, de lumières surnaturelles
sur les temps évangéliques. Déjà le deuxième siècle
avait donné cet exemple, maisbeaucoupplus timide-
ment (voir JUSTIN, I Ap., xx. XLIV; TATIEN, Or. adv.
Graecos, XLI; ATHÉNAGORE, Legatio, xxx; THÉOPHILE
D'ANTIOCHE, Ad Autolycum, II, m. xxxi. xxxvi.
XXXVIII; CLÉMENT D'ALEXANDRIE,.Strom., III, ut; VI,
v; TERTULLIEN, II Ad Nationes, xn; Apologeticum,
xix; De pallio, n). CELSE avait raillé chez certains
chrétiens ce recours aux sibylles. Voir ORIGÈNE,
Contra Celsum, V, LXI, P. 67., XI, 1277 C Au troi-
sième et au. quatrième siècle, la sibylle obtient plus
largement droit de cité chrétienne; d'autant que son
recueil s'était accru récemment de soi-disant oracles,
étroitement apparentés à l'Evangile.

Dans la composition qu'EusÈBE nous a conservée
sous ce titre : Discours à l'assemblée des saints, et
qu'il attribue à l'empereur CONSTANTIN, l'auteur se
montreadepte enthousiaste de la sibylle d'Erythrée.
Il lui attribue un acrostiche dont les lettres initiales
forment en grec les six mots : Jésus-Christ

.
Fils de

Dieu
.
Sauveur

,
Croix : 'l-i7oùc

.
Xpioro; ~. ©EOÛ

.
VU:

.'ZuTrip. Uraupé;; il assure que Cicéron lui-même a re-
cueilli el traduit cet acrostiche. La sibylle de Cumes
ne lui paraît pas moins admirable en ses anticipa-
tions du christianisme : n'a-t-el!e pas inspiré à Vir-
gile son églogue fameuse(rv), où il annonce la venue
du Christ par ces vers :

Voici venir les derniers temps marqués par l'oracle de
La longue série des siècles recommence, [Cu.ises :

Voici revenir la Vierge, revenir le règne de Saturne,
Voici descendre du ciel une race nouvelle.
A l'enfant nouveau-né, qui éliminera ia génération, de fer
Et suscitera par tout le monde une génération d'or,
(Faites accueil)...

; Sous le voile de l'allégorie, l'orateur impérial
n'hésite pas à reconnaître dans les vers de Virgile
toute la carrière du Sauveur prédite, à commencer
par la conception virginale. Oratio ad sanctorum
coetum, xvm-xxi; surtout xix, P. G., XX, 1292.

La piété chrétienne, qui depuis longtemps saluait
Marie dans la gloire, n'attendit pas le quatrième
siècle pour recourir à ses suffrages. Comme on ho-
norait la mémoire des martyrs en offrant le saint
Sacrifice sur leurs tombeaux et en sollicitant leur
intercession près de Dieu, surtout en leurs jours an-
niversaires, on avait dû songer de bonne heure à la
très excellente médiation de Marie. Pourtant, il faut
avouer que les traces d'une invocation positive sont
presque imperceptibles dans la littérature mariale
des quatre premierssiècles.

Sainl GRÉGOIRE DE NAZIANZEmontre une vierge, en
péril au temps des persécutions, invoquant Marie
pour La défense de sa chasteté, et sauvée par son in-
tercession. Oratio xxiv, 11 sqq., In laudem S. Cy-
priani, p. G., XXXV, 1181 sqq. Cf. H. Dr.LEHAYB,Les
origines du culte des martyrs, p. i34, Bruxelles,
igi2. On trouverait à cette date fort peu de textes
semblables.

Beaucoup plus abondantes sont les attestations
monumentales du culte rendu à Marie dès les pre-
miers siècles" de l'Eglise.

La plus ancienne des Catacombes romaines, celle
de Priscille, renferme à elle seuleplusieurs peintures
dé la Vierge, dont l'une, au jugementd'une critique
indépendante, remonte aux premières années du
deuxième siècle. Marie est assise, avec l'Enfant
Jésus sur ses genoux ; devant elle, un homme debout
montre une étoile : c'est sans doute un prophète.
Ailleurs, Marie présente Jésus à l'adoration des
mages ; les catacombes de Domitille,celles des saints
Pierre et Marcellin, de Cailiste, ont conservé de ces
images, reliques de sa piété du troisième ou du qua-
trième siècle. L'altitude majestueuse de la Vierge
suggère l'idée de sa dignité éminenle et de soncrédit
auprès de Dieu. « Le symbolisme des peintures cimi-
tériales est indéniable, et... il faut chercher son
explication dans les prières liturgiques. Refrigeret
tibi Domnus Ippolitus, dit une inscription.Si l'on n'a
pas eneore trouvé la formule : Refrigeret Ubi Domna
Maria, elle est évidemment traduite par ces images. »
MARUCCHI, Eléments d'arch. chr., t, I, p. 3ai.

Voir ci-dessus l'article CATACOMBES, t. I, p. 477!
DE Rossi, Immagini scelle délia beala Vergine Maria
traite dalle Catacombe romane, Roma, i863; surtout
WILPERT, Roma solterranea, Le pitture délié Cata-
combe romane, Roma, igo3; H. MARUCCHI, Eléments
d'archéologie chrétienne, t. I, p. 3i5-32i. Paris-Rome,
igoo-igo3.

En général, sur celte période, on peut lire E. NEU-

BERT, Marie dans l'Eglise anténicéenne (thèse de
l'Université de Fribourg,Suisse), Paris, igo8.

2° Du concile de Nieée (325) au concile
d'Epbèse (431).

A partir du concile de Nieée, la Littératureehristo-
logique devient si abondante qu'il faut renoncer à
mentionnertout ce qui s'estdit de notable sur Marie.
Obligés de faire un choix parmi les témoins de la
tradition ecclésiastique, nous nous bornerons à
quelques hommes représentatif:;. Ce seront, pour
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l'Eglise grecque, saint ATUANASE d'Alexandrie et
saint EPIPHANE de Salamine, Chypre; pour l'Eglise
syriaque, saint EPHREM, moine, orateur et poète;
pour l'Eglise latine, saint JÉRÔME, prêtre, exégète et
polémiste, enfin ascète à Bethléem; saint AMBROISE
de Milan et saint AUGUSTIN d'Hippone.

Déjà bien des questions dogmatiques ont été sou-
levées ; plusieurs sont résolues. Nous reviendrons
sur ces questions, après avoir marqué la part des
docteurs du quatrième siècle dans le développement
du culte de Marie.

A. EGLISE GRECQUE.— La grande figure d'AïHA-
N-ASE (y 378) remplit le demi-siècle qui s'ouvre au
concile de Nieée. Après avoir assisté, comme diacre
du l'évêqueAlexandre, au triompheduChristconsub-
stantiel à son Père, le nouvel évoque d'Alexandrie
devait lutter sans relâche contre toutes les formes
de l'hérésie arienne. Or la définition dé Nieée ne
pouvait manquer d'avoir un contre-coup dans le do-
maine de la marialogie ; car l'affirmationde la divi-
nité du Christ conduit logiquement à saluer Marie
du litre de Mère vde Dieu. Athanase ne manqua pas
de déduire eetteconséquence. De plus, en défendant
le dogme christologique, il eul occasion de signaler
à la fois les deux écueils opposés sur lesquels, au
siècle suivant, les conciles d'Ephèse et de Chalcé-
doine devaient allumer les phares inextinguiblesde
leurs définitions dogmatiques : écueil du monophy-
sisme, qui confond les deux natures dans le Christ,
écueil du nestorianisme qui les divise. Cet épisode,
qui précéda seulement de deux ou trois ans la mort
d'Athanase, lui permit de rendre à la Vierge mère
un hommage complet et décisif.

Epictète, évêque de Corinlhe, avait communiqué
à l'évêque d'Alexandriecertains écrits qui lui parais-
saient renfermer des propositions mal sonnantes.
On y lisait tantôtque le Verbe divinest eonsubstan-
tiel au corps formé dans le sein de Marie, qu'il s'est
transformé en chair ; tantôt que le Verbe s'est uni
à Jésus comme jadis aux prophètes, qu'il ne s'est
pas précisément fait homme, car autre est le Christ
né de Marie, autre le Fils de Dieu, coéternel à son
Père.

Or déclarer le Verbe consubstantiel an corps
formé dans le sein de Marie, c'est ravaler la divinité
au niveau de la création matérielle. D'autre part,
distinguer le fils de Marie du fils de Dieu, c'est mé-
connaître l'éminente dignité du Christ, qui est à la
fois Fils de Dieu et Fils de Marie. Athanase n'a pu,
sans frémir, lire ces blasphèmes. L'un et l'autre
ruine la foi de Nieée; mais l'un et l'autre aussi fait
injure à la Vierge mère. C'est tout le fond de la cé-
lèbre Lettre à Epictète.

Sur le premier point, Athanase écrit, Ad Epidet.,
rv. v,P. G., XXVI, 1057 AB :

Si le Verbe estconsubstantiel au corps, ne parlons plus
de Marie, elle ne sert de rien, puisque le corps peut,
avant Marie, exister éternellement, aussi bien que le
Verbe même, selon vous consubfitantiel au corps. Et à
quoi bon la venue du Verbe, s'il doit revêtir ce qui lui
est consubstantiel,ou être transformé de sa propre na-ture en corps ? La divinité ne i'empare point d'elle-même,
pour revêtir ce qui lui est consubtta:itiel. Et Je A'erbe
n'a point péché, lui qui îecnèta l%f péchés d'aLtrui,pour
se transformer en corps, s'offrir pour lui-même en sacri-
fice etse racheter lui-même.Non certes, à Dieu ne plaise !// s'empare de la race d'Abraham, selon le mot de
l'Apôtre. Aussi devail.il devenir en tout semblable à sesfrères (Heb., 11, 16. 17), et prendre un corps semblable
aux nôtres. C'est pourquoi Marie est vraiment en cause :elle lui fournit ce qu'il fera sieu et offrira, comme tel,
pour nous. C'est elle que visait l'oracle d'Isaïe, disant ;Voici que la Vierge concevra et enfantera...

Sur le deuxième point, Athanase écrit, xi, P. G,,
XXVI, 1068 :

Quant à ceux qui s'imaginent et disent que, comme le
Verbe descendit sur chacun des prophètes, il descendit
pareillement sur un homme né de Marie, inutile de s'es-
crimer, quand leur folie se co'w'amire d'elle-même. En
effet, s'il est venu ainsi, pourquoi naître d'une vierge, et
non de l'homme et de la femme ? ainsi naquirent tous
les saints. Et pourquoi, si le Verbe est venu ainsi, nedit-on pas de chaque (prophète) qu'il est mort pour nous,mais de lui seulement ? Pourquoi, si le Verbeest descendu
en chaque prophète, le Fils de Marie est-il le seul dont
on dit qu'il est venu une fois, à la fin des temps ? Pour-
quoi, s'if est venu comme if vint sur les saints d'autre-
fois, les autres, après leur mort, n'onl-ils pas encore

i ressuscité, mais seul le Fils, de Marie? Pourquoi, si le
: Verbe est venu pareillement pour les autres, le Fils de

Marie est-il seul appelé Emmanuel, nom qui exprime la
plénitude de la divinité dans le corps par elle mis aumonde ? Car Emmanuel signifie : Dieu avec nous. Pour-
quoi, s'il est venu ainsi, quand chacun des saints mange,boit, peine, meurt, ne dit-on pas également que le Verbe
mange, peine et meurt, mais seulement pour le Fils de
Marie? Car ce qu'a souffertce corps, on dit que le Verbe
même l'a souffert. De tous IQS autres, on dit seulement
qu'ils furent mis au monde ou engendré» ; du Fils de
Marie seul, il est dit : Et le Verbe s'est fait chair
(loan., 1, 14;.

En composant (de 3;4 à 377) son traité Contre les
hérésies,saint EPIPHANE (y 4o3) rencontradeux sectes
arabes qui menaçaient diversement le culte de Marie.
Les Antidicomarianitcs (adversaires de Marie) por-
taient atteinte à l'honneur de la mère de Jésus enniant sa virginité perpétuelle; les Collyridiens au
contraire,parunesurenchèrede dévotion,luivouaient
une sorte d'idolâtrie.

Au dire des Antidicomarianites (EPIPHANE, Haer.,
(Lvin) LXXYTH, P. G., XLII, 700-740), Marie, après la
naissance du Seigneur, aurait connu Joseph, son
époux. Epiphane s'indigne plus qu'il ne s'étonne :
tant de sectaires se sont attaqués à Dieu le Père
(Gnostiques, Marcionites, Manichéens et autres), ou
à son Fils (Ariens), ou au Saint Esprit (Macédo-
niens), qu'il devait s'en trouver aussi pour médire
de Marie toujours vierge — T*JS é.yia.% Mapc'a? TÎJS
àtiTtapBévov (5). Mais ils se montrent peu instruits de
son histoire. Quand elle s'unit à Joseph, celui-ci
étaitveuf et fort avancé en âge. C'était un témoin
donné par Dieu à sa virginité. Joseph était frère de
Cléopas et fils de Jacob surnommé Panther. Il avait
eu, d'un premier mariage, quatre fils et deux filles:
ce sont eux que l'Evangile désigne comme frères et
soeurs de Jésus (8). Devenu l'époux de Marie à
quatre-vingts ans passés, comment n'eût-ilpas res-
pecté le corps virginal qui avait été le sanctuaire
de la divinité? Le fait que Jésus mourant' légua sa
mère à saint Jean, s'explique par la virginité de
saint Jean, qui le désignait pour recueillir la vierge
des vierges, &pyrryovTf,iTîKp6svi<xç...riv àeivcZpOEvov.Si elle
avait eu alors un époux ou des fils, sans nul doute
elle se fût retiréechez eux.

D'autre part, les Ecritures sont muettes sur la
mort de Marie. Epiphane respecte ce mystère, et se
lait (1 1). Mais pour rendre croyable la perpétuelle
virginité de Marie, il n'est pas à court de raisons.
La lionne n'a qu'un lionceau: ainsi la mère de Jésus
n'a qu'un fils, le Lion de Juda (Gen., XLIX, 9) (12).
Jacques, frère du Seigneur, surnommé le Juste,
ascète et martyr, devait laisser un extraordinaire
renom de vertu. Quelle ne fut donc pas la vertu de
Joseph, le père de Jacques? 04)- Assurément, l'ins-
titution du mariage est sainte. Et pourtant Dieu,
dans la Loi, marque une plus haute estime de la
continence, par les commandements qu'il fait aux

! prophètes et aux grands prêtres et par l'exemple de
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Moïse (16). Or Marie était prophétesse,d'après Is.,
vin, 3. Elle n'a pu faire moins que ne firent les
quatre filles du diacre Philippe, vierges et prophé-
tesses (Ad., xxi, 9), que ne fit la vierge Thècle. Si
l'Evangile dit que Marie conçut du Saint Esprit
avant de s'unir à JoE'-pa. (Matt., 1, 18), s'il parle de
son fils premier-né (Luc, n, 7 ; Matt., 1, 25), ces
textes n'autorisent aucune conclusion contraire à la
perpétuellevirginité de Marie. Son Fils est appelé
premier-né en tant que premier-né de toute créature
(Col., 1, ia), donc eu égard à son Père céleste ; mais
il est unique eu égard à sa mère (17). Marie est la
nouvelle Eve, la vraie mère des vivants. En Jésus,
s'accomplira pleinement l'oracle de Gen., 111, i5.
Comme Eve naquitdu côté d'Adam, ainsidu côté de
Jésus, percé sur la croix, naîtra l'Eglise (18-19). Si
l'on veut absolumentlire dans l'Evangile que Joseph
connut ultérieurement son épouse (Matt., 1, 25), on
écartera l'idée de relations conjugales et l'on enten-
dra simplement qu'avec le temps Joseph comprit
mieux l'incomparablegrandeur de Marie (20). D'ail-
leurs, il y a dans la carrière de la Vierge des mys-
tères qu'on doit respecter. Ses derniers jours nous
échappent. Si elle est morte et descendue au tom-
beau, la gloire environne son repos, l'innocence
marque sa fin, la virginité est sa couronne. Si elle a
expiré sous le glaive prédit par Siméon (Luc, u, 35),
elle triomphe avec les martyrs ; la béatitudeest due
à ce corps saint, d'où la lumière se leva sur le monde.
Cependant Marie ne vit-elle pas eneore? Epiphane
n'ose écarter cette hypothèse(24). D'ailleurs, il n'a
fait que commenter, à l'usage de ceux qui la veulent
bien entendre, la salutation de l'ange : XKÎJOE,

xcyupiTupiévri,i Kùptoi p.i?à TOÛ. Il y trouve pour l'éter-
nité le gage d'une incomparable gloire (25).

Tel est, en résumé, le développement consacré par
Epiphane à la secte anlidicomarianite.

Sur les Cérinlhiens,précurseurs des Antidicoma-
rianites,voir Haer. (vm), xxvm, P. G„ XLI, 877-388;
sur les Ebionites, Haer. (x), xxx, 2.3, ibid. 4o8-4og.

La sectebizarredes Collyridiens(Haer.(LIX), LXXIX,
jp. G., XLII. 740-7.56), importée de Thrace en Arabie,
donnait dans l'extrême opposé à la précédente, en
rendant à Marie des honneursquasi-divins.Des fem-
mes étaient les ministres de ee culte ; elles offraient
au nom de Marie un gâteau sacré (xoll-jplc,), qu'elles
mangeaientensemble. — N'est-cepas, dit Epiphane,
l'histoire du serpent et d'Eve qui recommence?
L'A.T. connaît des prêtres, pas de prêtresses. Si le
N. T. admettaitdes prêtresses, ce rôledevraitappar-
tenir tout d'abord à Marie. Maisnon : le rôlede Marie
n'a rien de sacerdotal. L'Apôtre ne veut pas que les
femmes élèvent la voix dans l'Eglise (I Cor., xiv, 34).
L'Eglise a seulement des diaconesses; eneore leur
donne-t-elle le nom de veuves. — D'ailleurs, le culte
des Collyridiennesneparaltpar exempt d'idolâtrie;il
tombe sous les anatlièmes de saint Paul, Rom.,i, 25.
Pour incomparablement sainte qu'elle soit, Marie
est une créature ; la maternité d'Anne ne doit pas
être tenue pour miraculeuse. Il faut honorer Marie,
mais n'adorer que Dieu. 'H yiv.pCa. èv np.fi, à Kvpicç
npoTxwcteSu (9, col. 753 D).

Saint Epiphane exécute vivement les hérétiques,
coupables de compromettre l'honneur de Marie, soit
par défaut soitpar excès. Mais il se préoccupemédio-

/crement de justifier ses affirmations. Où a-t-il vu que
le père de Joseph était surnommé Panther, et n'est-
ce pas là, tout simplement, un écho dénaturé de la
fable immonde qui circulaitdès le n' siècle touchant
la naissance du Sauveur, fable que Celse avait
recueillie et qu'Origène a réfutée ? Où a-t-il vu que
Joseph eut d'un premiermariage quatre fils el deux
filles ? Ce n'est certes pas dans l'Evangile ; mais il a

fait crédit, un peu vite,à des rumeurs sans autorité.
Où a-t-il vu que Joseph était octogénaire quand il
épousa Marie ? Comment n'a-t-il pas conscience de
détourner de son sens naturel l'expression « pre-
mier-né », appliquée à Jésus, en allant demander à
l'épîlre aux Colossiens une explication transcen-r
dante « premier-né de toute créature », alors que le
texte de l'Evangile, rapproché de la loi mosaïque,
donne à ce mot un sens parfaitementclair et certain:
« premier-né de sa mère » ? Comment n'a-t-il pas
conscience de commettre un autre contresens sur
l'expression c connaître son épouse », en lui faisant
signifier autre chose que les relations conjugales ?
On a le droit et le devoir de se défier d'un auteur
si peu regardant en fait de preuves. Par ailleurs,
prenons acte de sa louable réserve touchant la fin
terrestre de Marie, première orientation vers l'idée
de l'Assomption corporelle. L'esprit critique d'Epi-
phane laisseà désirer; sa piété est indéfectible.

B. EGLISE SYRIAQUE. — Chez saint EPHREM (y 373),
nous rencontrons, outre des développements déjà
connus sur la nouvelle Eve, des développements
nouveaux sur la maternité de Marie, expressément
appelée mère de Dieu ; un éloge enthousiaste de sa
pureté incomparalile ; un recours très explicite à sa
puissance d'intercession; l'affirmation très distincte
et [fortement motivée de l'enfantement virginal, re-
quis comme complément de la conception virginale.

Commentant Gen., ni, saint Ephrem esquisse un
paraUèle entre Eve et Marie, toutes deux douées
d'innocence et de simplicité, mais la première
dépourvue de prudence. L'imprudence d'Eve nous
perdit; la sagesse de Marie nous sauve. Opéra
syriaca, ed, Romae, 1740, t. II, p. 327. Célébrantla
nativité du Sauveur, il invile les vierges d'Israël
à délaisser pour un temps les lamentations de Jéré-
mie, afin d'entonner des hymnes de joie pour le
triomphe de Marie; il invite Eve elle-même à lever
les yeux, du fond de l'abîme où elle est ensevelie,
vers ce descendantde sa race, qui vient lui rendre
la vie : l'Enfant Dieu, né d'une fille d'Eve, écrase la
tête du serpent qui jadis donna la mort à Eve. In
natalem Domini sermo vin, ibid., p. 4Ï4D. Ephremne
connaîtau mondeque deux êtres parfaitementbeaux
et immaculés : Jésus et sa mère. \Carmina Nisibena,
p. [122, éd. G. BICKRLL, Leipzig, 1866.

La prière suivante nous a été conservée en grec,
Opéra graeca,ed. Romae, 1746, t. III, p. 5a4 :

Prière à la Très sainte Mère de Dieu.
Très sainte dame, mère de Dieu, seule très pure d'âme

et de corps, seule au delà de toute pureté, de tonte
chasteté, de toute virginité, seule demeure de toute la
grâce de l'Esprit saint ; par là surpassant incomparable-
ment même les puissances spirituelles, en pureté, en
saintetéd'âme et de corps ; jetez les yeux sur moi, cou-pable, impur, souillé dans mon âme et dans mon'corps
des tares de ma vie passionnée et voluptueuse ; purifiez
mon esprit de ses passions ; sanctifiez, redressez me»^pensées errantes et aveugles ; réglezet dirigez mes sens;
délivrez-moi de la détestable et infâme tyrannie des in-
clinations et passions impures; abolissez en moi l'empire
du péché, donnez la sagesse et le discernement à mon
esprit enténébré, misérable, pour la correction de mesfautes et de mes chutes, afin que, délivré des ténèbres
du [péché, je sois trouvé digne de TOUS glorifier, de vous
chanter librement, seule vraie mère de la vraie lumière
le Christ notre Dieu ; car, seule avec lui et par lui, vous
êtes bénie et glorifiée par toute créature invisible et
visible, maintenant et toujours et dans les siècles de»
siècles. Amen.

In Natalem Domini sermo vi, Opéra syriaca, t. II,
p. 420E-421A, Ephrem comparela maternitéde Marie
à celle des mères de l'A. T. :
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Sara, Rébecca, Arme, Elisabeth ont obtenu, à force de
larmes, de voeux et de prières, une postérité; c'est après
une longue épreuve et des années d'angoisse, que la
fécondité combla leurs voeux : vraiment heureuse Marie,
qui n'a pas désiré une postérité, n'a point répandu de
prières ni formé de voeux pour L'obtenir, et néanmoins à
conçu sans détriment de sa virginité, et a mis au monde ie
Seigneur, à qui rendent obéissance tous les enfants le la
femme, saints et justes, rois et prêtres, qui furent dans
te passé ou seront à l'avenir! Quelle mère fut jamais
semblable à Marie, à qui il fut donné d'offrir à l'enfant
caché dans son sein le tendre hommage de sa parole et
de ses chants, que dis-je, de dire au Fil» du souverain
Ouvrier, au Fils du Créateur, au Fils du Très-Haut :
Mon fils !

Hymni et Serniones, ed. Lamy, t. II, 608, sur. la
conception virginaLe :

Cette vierge devint mère en conservantintact le sceau
de la virginité; enceinte en demeurant vierge, mère et
servantede Dieu, chef-d'oeuvre de sa sagesse.

Voici un raisonnement théologique, tendant à
établir, par voie d'analogie, la perpétuelle virginité
de la Mère de Dieu, Adversus haerelicos; Opéra
graeca, ed. Romae, 1743, t. II, p. 266E-267E :

Pour nous, telle conception, tel enfantement.La mère,
en concevant,perd sa virginité; en enfantant, elle iouffre.
Comme elle perd le sceau de la nature en concevant, en
enfantant, non seulement elle s'ouvre, mais elle suc-
combe, au détriment de la nature ; elle souffre des dou-
leurs qui lui rappellent son intégrité perdue. Car la
semence parvenue à maturité prépare des douleurs
cuisantes avec les ardeursde l'enfantement.Pour le Christ,
il n'en va pas ainsi : ii fut enfanté sans douleur, comme
il avait été conçu sans détriment de la virginité. Il avait
été conçu daus une chair vierge, non par l'oeuvre de la
chair, mais par celle du Saint Esprit. Aussi est-il né
d'une vierge. Le Saint Esprit ouvrit le sein maternel,
pour dormer passage à un homme qui est l'Auteur de la
nature, comme il avait assisté la vierge pour la crois-
sance de son fruit. C'est î'Espritqui présida à cet enfan-
tement virginal. Aussi i'enfaut laissa-t-il intact le sceau
de la virginité; la vierge ne souffrit pas en donnantpas-
sage à l'enfant et récupérant le sceau de la nature,
comme les conques entr'ouvreut leurs plis pour donner
passage à la perle et reviennent à leur intégrité initiale.

On a vu souvent un objet devenir meilleur aux mains
de celui qui l'avait emprunté pour son usage ; c'est que
l'emprunteur, étant bon ouvrier, avait su corriger une
matière imparfaite. Combien plus Dieu, empruntant une
nature saine, ne l'a-t-il pris rendue, non pire, maÎB meil-
leure ! Il avait emprunté une nature intègre ; il l'exempta
de douleurs eu nui&cant d'elle.

... Les princes ont coutume d'accorder des privilèges
eux villes témoins de leur couronnement ou de leur nais-
sance : le Fila de Dieu n'aurait pas conservé à la vierge
sa mère la virginité, quand il le pouvait ? Les maîtres
du sol savent y faire jaillir des sources, améliorer le ré-
gime des eaux et de l'air, à force d'ingéniosité. Le Christ
n'aurait pas, à plus forte raison, corrigé les défauts de
la nature? liomme, il aurait abandonné sa propre mère à
la condition d'une femme quelconque? Non; comme le
Christ seu! naquit d'une vierge, Marie sa mère devait
enfanter sans détriment de sa virginité et devenir mère
sans douleur...

L'antiquité syriaque,aujourd'hui encore trop peu
connue, a mis bien d'autres fleurons à la couronne
de la Vierge.

C. EGLISE LATINE. — Quelques années après l'écrit
de saint Epiphane contre les Antidicomarianites
d'Orient, saint JÉRÔME (y 420) entrait à son tour en
lice, pour venger en Occident l'honneur de Marie.
L'étendue de sa science, dans les trois domaines
latin, grec, hébraïque, jointe à l'autorité qu'il allait
acquérir comme traducteur des Ecritures, devait
assurer à son intervention une efficacité durable,
pour toute l'Eglise.

Un écrivain obscur, nommé HELVIDIUS, prétendait
prouver par l'Evangile qu'après la naissance de Jé-
sus Marie avait eu commerce avec son époux. Il li-
rait argument : 1" du nom de « fiancée de Joseph

=?>,

que lui donne le texte sacré (Malt., 1, 18 sqq.);
2° de cette assertion, que Joseph ne connut pas son
épouse « jusqu'à » la naissance de Jésus (Haïti;
1, 25); 3" du nom de « Gis premier-né de Ma-
rie », appliqué à Jésus (Luc., 11,7); 4° enfin des
nombreusesallusions aux u frères du Seigneur ».
Aces difficultés verbales, Jérôme oppose une discus-
sion très solide. Le livre De perpétua virginiiatê B.
Mariae adversus Helvidiiim (383), P. L., XXIII, i83-
206, est le premierécrit distinct consacré à Marie par
un Occidental. Et c'est le plaidoyer décisif pour La
virginité de Marie post partum.

1" Avant d'avoir eu commerce avec son épouse,
Joseph la trouve enceinte (Matt., 1, 18) : pour que
cette phrase ait un sens, il n'est pas nécessaire de
supposer que Joseph eut ensuite commerce avec son
épouse; tout de même que, si l'on dit : avant d'aller
en Espagne, Paul fut emprisonné à Rome, on ne
donne pas nécessairement à entendre que Paul, dé-
livré de prison, s'empressa de mettre à exécution son
projet de voyage en Espagne. Il n'y a pas non plus
à tirer argument du mot « épouse », qui, dans la
langue de l'Ecriture, s'applique aussi bien aux fian-
cées. Si l'on demande pourquoi la mère de Jésus fut
fiancée à un homme, voici trois réponses plausibles:
1) pour donner à l'Evangile lieu de nous faire con-
naître, à l'occasion de la généalogie de Joseph, celle
de Marie; 2) pour ne pas exposer Marie à être lapi-
dée comme adultère, selon la Loi; 3) pour lui procu-
rer un appui et un guide en vue de la fuite en
Egypte. En présence de l'accomplissement manifeste
de l'oracle dTsaïe touchant la mère de l'Emmanuel
(Is., vu, i4), l'incrédulité juive ne désarme pas :
combien plus redoutable n'eût-elle pas été si un
soupçon injurieux eût plané sur le berceau de Jé-
sus? Aussi Jésus passa-t-il pour le fils de Joseph, et
Marie elle-même lui donna ce nom (m-rv).

20 Joseph n'eut pas commerce avec son épouse,
jusqu'àla naissance de Jésus (Matt., 1, a5). Ce «jus-
qu'à » ne préjuge nullement l'avenir : l'Ecriture
présenteun grand nombredecassemblabiés, où « jus-
qu'à » marque un certain terme, sans pronostiquer
un changement au delà de ce terme. Par exemple,
Dieu dit par la bouche du prophète : « Je suis, jus-
qu'aux jours'de votre vieillesse »(/«., xnv, 6): par
là il ne donne pas à entendrequ'une fois passés pour
ses serviteurs les jours de la vieillesse, et le temps
du repos venu, il ne sera plus. Le Sauveur dit à ses
Apôtres : « Je suis avec vous tous les jours jusqu'à
la consommation du siècle » (Matt., xxvm, 19) : on
aurait tort d'en conclure qu'après la consommation
des siècles, il abandonnerales siens. De même, l'Evan-
gile a pu marquer La nativité du Seigneur comme un
terme avant lequel Marie n'a pas connu d'époux,
parce que cela seul importait; il ne suggère lias par
Là qu'après ce terme Marie connut un époux. Au
contraire, on doit supposer que, si Joseph respecta
jusque-là son épouse, il la respecta beaucoup plus
aprèsavoir appris, par révélationdivine, un si grand
mystère. L'avertissement divin l'avait trouvé prêt
à se séparer d'elle par délicatesse de conscience;

celte même délicatesse devait, à plus forte raison,
lui imposer une entière réserve à l'égard de la vierge
confiée par Dieu à sa garde, au lendemain de son
ineffablematernité (v-vm).

3" Un premier-né, selon le langage de l'Ecriture,
n'est pas nécessairement le premier d'une série de
frères, mais bien celui que nul autre n'a précédé
(Ex., xxxiv, 19-20; Arum.,xvm, 15-17).Cela estsi vrai
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que, pour acquitter envers les prêtres la redevance
prescrite par la Loi, on n'attend pas que le premier-
né ait des frères. L'ange exterminateur passa dans
les maisons des Egyptiens, mettant à mort les pre-
miers-nés (Ex., xn, 29) : on ne voit pas qu'il ail
épargné les fils uniques (ix, x).
•

4° Si l'Evangile parle souvent des « frères de Jé-
sus », jamais il ne les nomme « fils dé Marie ». Le
plus connu d'entre eux, Jacques fils d'Alphée (qu'il
ne faut pas confondre avec Jacques fils de Zébédée),
avait pour mère une soeur de la Sainte Vierge, que
saint Jean appelle Marie (épouse)de Cléophas : Cléo-
phas et Alphée sont un même personnage. Malt.,
xxvii, 56; Marc, xv, 4o

>
Luc, xxrv, 10; loan., xix,

26. Cela ne doit pas surprendre, si l'on considèrequel'Ecriture donne au nom de frère divers sens ; outre
la stricte fraternité du sang, il y a la fraternité de
nation, de parenté, d'affection. Les frères de Jésus
étaient des frères au sens large, de simples parenlii
(xi-xvi),

Helvidius a voulu faire montre d'érudition; à
l'appui de son opinion, il a cité Tertullienet Victoria
de Pettau. Jérôme écarte simplement l'autorité de
Tertullien qui, lorsqu'il nia la virginité de MariepoSt
parlum, n'appartenait plus à l'Eglise. Quant à Vie-
torin, c'est à tort qu'on l'invoque : il a parlé des
frères du Seigneur, mais non des fils de Marie., En
revanche, Jérôme peut citer une légion d'auteurs an-
ciens, qui ont cru à laperpétuelle virginité de Marie :
Ignace, Polj'carpe, Irénée, Justin et bien d'autres hé
ritiers de la doctrine apostolique, qui ont professé
cette doctrine contre Ebioniles, Théodote de By-
zauce et Valenlin (.xvn);

Loin d'accorder que les « frères de Jéàus » étaient
fils de Marie, Jérôme n'accordera même pas qu'ils
pouvaient être fils de Joseph, comme on l'admettait
jusqu'à lui assez volontiers. L'honneur de Marie exi-
geait qu'elle fût unie à un épouxvierge : tout est vir-
ginité dans ce mariage (xix). Hardi coup de barre
qui fixera l'orientation de la tradition. Jérôme le
justifie par des raisons de haute convenance./'. L.,
XXUL, 2o3B : Ta dicis Mariam virginem nonperman-sisse : ego mihi plus vindico, etiamipsum loseph vir-
ginem fuisse per Mariam, ut ex virginali coniugio
virgo filius nasceretur. Si enim in virum sanctum for-
nicatio non cadit et aliam eum uxorem habuisse nonsevibitur, Mariae autem, quam pulatus est habuisse,
cuslos potiu-s fuitquam marilus; relinquitur-virginem
eum mansisse cum Maria, qui pater Domini meruil
appellari.

Sur l'histoire du culte de saint Joseph et les ques-tions dogmatiques liéesàceculte, voir surtout Joseph
SBITZ, Die Verehrung des hl. Joseph, Freiburg, i. B.
1908, Pour la question présente, II, 1, 8, p. 5a-58.

La position prise par saint Jérôme contre Helvi-
dius fut maintenuepar lui avec beaucoup de fermeté
durant toutesa carrière.En 392/3, l'occasion de reve-nir sur la perpétuelle virginité deMarie lui fut offerte
par l'hérésie de JOVINIEN. C'était un moine en rup-
ture d'ascétisme, qui s'avisa de soutenir, entreautres
paradoxes, l'équivalenceparfaite, d'un point de vuemoralet chrétien, entre la virginité, le veuvage et la
vieconjugale. Celte nouveauté fut condamnéeen 3go
par le pape saint Sirice dans un synode romain, au-quel fit écho, l'année suivante, un synode milanais
présidé par Saint Ambroise. Saint SIRICE, Ep. vu,P. L., XIII, 1168-1172; saint AMBROISE, Ep. XLIÎ, P.
L., XVI, n24-i 129. Par les soins de Pammachius,
l'écrit de Jovinien fut envoyé de Rome à Bethléem,
où Jérôme écrivit deux livres Adversus lovinianum,
P. L., XXIII, 2H-338. Relevons seulement quelques
traits, dans-lepremier livre, qui touche en passant à
la perpétuelle virginité de Marie. Jérôme en trouve

l'image dans le jardin fermé, dans la fontaine scellée
du Cantique (rv, 12), et il ajoute : « De cette perpé-

;
tuelle virginité naîtront de nombreuses vierges » ;

' Haec virgo perpétua maltarum est mater virginum;
-,

Adv. lovinianum, I, xxxi, P. L., XXIH, 264 B. Amené
à commenter l'oracle d'Is., vn, 14, il distingue
HD^!? a la fois dé H^IDD T1" signifie proprement
virgo, et de n""ll^> 1ui signifie adolescenlula,

i puella; il interprète : virgo sécréta et nimia paren-
I

tum diligentia custodila. Ibid., xxxn, 254-255.
| Pour saint Jérôme, Isaïe est essentiellement Iepro-
;
phète de la vierge, virginis demonstrator, Adv. loan-

! nem Hierosolym., x, P. L., XXIII, 363 C. Dans son
| commentaire In Isaiam, il approfondira encore les
! questions linguistiques relatives à l'oracle de L'Eat-
j manuel, et souligneranotamment la différence entre
I l'a leçon des Septante : iSol ri —cr.pdévoih yxtrTpl lifyrreu,et
:
la leçon plus expressive de saint Matthieu, 1, 23 : '

[ toev r, -KapSt/oc èv yv.Trpi °£?st, qui, en tranchant le mot,
; fait mieuxressortirlefait de la conception virginale.
P. L., XXIV, 109. U admet que Marie avait lu l'oracle

I d'Isaïe ; par là, elle était disposée à entendrelarévé-
|- lation qui lui fut faitepar l'ange. AnecdotaMaredso-
lana, II, 3g5.

| On ne s'étonnera pas de voir Jérôme passer, de la
I maternité physique de Marie, à sa maternité mysti-
i que, et rééditer l'antithèseÈve-Marie.Morsper Eyam ;
] vila pèr Mariam, lisons-nous, Ep. xxn, 21, Ad £us-
\ tochium, P.L., XXH, 4o8. A raison de savirginitéper-
' pétuelle, Marie incarne l'idéal de la virginité vouée
j à Dieu par les virgines Chrisli. Nous trouvons cet
idéal proposé à la même vierge, Ep. xxn, 38, 422 :
Propone tibi beatam Mariam, quae tanlae extitit pu-ritatis ut mater Domini esse mereretur. S'adresse-t-il
à une mère, Jérôme lui conseille de former sa fille
sur ce modèle. Imiietur Mariam, Ep. cvii, 7. i3, Ad
taetam, P. L., XXII, 874. 877.

Avec saint Augustin, Jérôme lutta contre l'erreur
pélagienne, écartant la chimère d'un homme sans
péché ici-bas. Par là, il n'entend pas limiter la puis-
sance de la grâce, mais seulement constaterle fait de
notre infirmité originelle. Il ne songe pas à propo-
ser Marie comme une exception à la loi commune,
et pourtant il déclare que les plus saintes âmes ne
peuvent lui être comparées.Ainsi, Elisabethet Zacha-
rie, Dial. adv. Pelagianos, I, xvi, P. i., XXIII, 5ioD.
La doctrine de l'immaculéeconceptionn'apparaît pas
chez lui ; pourtant il ouvre la voie dans un texte uni-
que, où il montreMarie, fille des patriarches, affran-
chie des tares héréditaires, tout entière fleurissant '
pour Dieu. In Eccle., P.L., XXIII, iog8 C : Ex quibus
nata est virgo liberior sanda Maria, nullum habens
frulicem, nullum germen ex latere; sed totus fructus
eius erupit in florem, loquenlem in Cantico Cantico-
rum : Ego flos campi et lilium convallium. Gant., 11, 1.

Marie s'élève au-dessus de l'humanité par une plé-
nitude de grâce, Ep. LXV, g, P. L,, XXII, 628, qui
doit faire désirer singulièrement, entre les biens de
la vie future, l'honneur deiui être réunie. C'est l'espé-
rance proposée à la vierge Eustochie, Ep. xxn, il,
P. L., XXII, 424- A une mère, Paula, qui pleure safille Blésilla, il fait entendre la parole de sa filles
« Ne pleurez plus sur moi ; car à votre place, j'ai
Marie, la mère du Seigneur ! » Ep. xxxix, 6, P. L.,
XXII, 472.

Voir J. NIESSEN, Die Mariologiedes kl. Hieronymus,
Munster i. W., ig-i-3; GRÙTZMACHBR, Hieronymus,
3 vol., Berlin, 1901-1908.

Dès l'année 377, saint AMBROISE (y 397) dédiait à
sa soeur Marcelline ses trois livres De virginibus. Il
y| présente Marie comme le miroir des vierges, réa-
lisant l'idéal de toutes les vertus qu'elles doivent
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pratiquer. U, u, P. L., XVL, 208-211. Ce thème lui
était cher; il le reprendra quinze ans plus tard (3g2),
à l'intention de la jeune Ambrosia, qui venait de
consacrerà Dieu sa virginité; et il saisira l'occasion
de flétrir l'hérésie de BONOSE, renouvelée d'Helvi-
dins. Marie a levé l'étendard de la virginité chré-
tienne ; sonexemple attire au Christ d'innombrables
vierges. El cependant il s'est trouvé des hommes
pour nier qu'elle ait persévéré dans la virginité.
Ambroise a longtemps préféré s'en taire ; mais
quand un évêque (Bonose était évêque de Sardique)
se fait complice de telles allégations,il faut néces-
sairement le flétrir. La réponse qu'il oppose à l'hé-
rétique, moins poussée que celle de saint Jérôme à
Helvidius, en reproduitles principaux traits. A pro-
pos du doute de Joseph, il esquisse un parallèle
entre la résurrection du Christ et sa conception de
la Vierge. La résurrection du Christ devait remplir
de stupeur les anges (Ps. xxm, 7-10). Et pourtant
ce miracle n'était pas sans précédent scripturaire
(III Reg., xvir, 22) : le fils de la veuve de Sarepta
s'était levé vivant, à l'appel d'Elie. La conception
d'une vierge est un miracle sans précédent (IV Reg.,
iv, 17). Combien légitime donc l'étonnement de
Joseph; De institutione virginis, v, 32-4o, P. L.,XVI,
3I3-3I6. — Ambroise montreMarie, debout au pied
de la croix, intrépide quand les hommes ont fui,
prête à unir le sacrifice de sa vie à celui de son Fils,
ibid., vn, 4g, P- 3i8 C. 11 devance saint .Jérôme
dans l'application à Marie de l'oracle d'Ezéchiel sur
ia porte orientale du temple, que seul le Seigneur a
franchie(;Eï.,xLTV, 2), et interprètecet oracle au sens
le plus strict : la naissance du Seigneur ne porta
nulle atteinte à la virginité de sa mère, vm, 52,
p. 320 A. — Voir ci-dessus, col. 124.

La spéculation de saint AUGUSTINenrichit la doc-
trine mariale d'aperçus nouveaux et profonds. Non
content de lutter, aux côtés de saint Jérôme, contre
les hérésies d'Helvidius et de Jovinien, il précise et
pousse avec vigueur des idées seulement indiquées
avant lui, touchant le rôle de Marie dans la Sainte
FamilLe et dans l'Eglise, et touchant sa sainteté
personnelle.

Augustin s'appuie sur l'Evangile pour revendiquer
expressément, comme dû à Joseph, le titre d'époux
de Marie ; d'autant qu'il trouve réalisés dans leur
union les trois biens essentiels du mariage ; à sa-
voir: 1° la foi conjugale, gardée inviolablement;
2° la postérité, car la protection et l'éducation du
Fils de .Marie était, dans la pensée divine, la raison
d'être de la Sainte Famille ; 3" le sacrement, car
celte union fut indissoluble,comme l'union duChrist
et de son Eglise, figurée dans le mariage humain
(Eph., v, 32). De nuptiis et concupiscentia, I, xi, 12,
P. L., XLIV, 421; Contra Iulianam Pelagianum, V,
xn, 46, ibid., 810.

Par ailleurs, il insiste à maintes reprises sur la
perpétuellevirginité de Marie ante partum, in partu,
posi partum. Sermo CLXXXVI (In Natali Domini, m),
1, P. L., XXXVUI, g99 :

... Le Créateur invisible s'est fait visible pour nous ;
de se» entrailles fécondes, La vierge mère l'a mis au
monde, sans détriment de sa virginité. Vierge dans la
conception, vierge «dans l'enfantement, vierge enceinte,
vierge mère,perpétuellementvierge. 0 homme, pourquoi
t'élonner ? Dien devait naître ainsi, dès lors qu'il se fai-
sait homme. Telle il fit celle dont il devait être fait...

Sermo CLXXXVUT (In Natali Domini, v), 4, P. L.,
XXXVUI, 1004 :

Célébrons avec joie le jour qui vit naître de Marie le
Sauveur, d'une femme mariée l'Auteur du mariage,d'une
vierge le Roi des vierges ; confiée à un époux, elle devint
mère sans époux, vierge avant le mariage, vierge dans

le mariage, vierge dans l'enfantement, vierge dans l'al-
laitement. Par sa naissance, le Fils tout puissant n'a
point ravi la virginité à la sainte Mère qu'il avait choisie
pour naître d'elle. C'est un bien que la fécondité du ma-
riage ; c'est un plus grand bien que l'intégrité de la vir-
ginité. L'homme Christ, pouvant donner l'un et l'autre
(car il est à la fois homme et Dieu), devait, en donnant à
sa mère le bien cher aux époux, lui laisser le plus giand
bien que les vierges préfèrent à la maternité. Aussi la
sainte Eglise vierge célèbre-t-elle aujourd'hui l'enfante-
ment de la Vierge. A elle s'adressent les paroles de
l'Apôtre : Je vous ai destinée, vierge chaste, à un seul
époux, le Christ, Où trouver la vierge chaste, parmi une
si grandemultitude de l'un et de l'autre sexe, parmi non
seulement tantd'enfants et de vierges, mais tant d'époux,
tant de pères et de mères? Où la trouver, dis-je, cette
vierge chaste, sinon dans l'intégrité de la foi, de l'espé-
rance et de la charité ? Voulant donc faire la virginité
dans le coeur de l'Eglise, le Christ commença par la gar-
der dans le coeur de Marie. Dans les mariages humains,
une femme est livrée à un époux, afin de n'être plus
vierge ; l'Eglise ne pourrait être vierge si elle n'avait
trouvé pour époux le Fils de la Vierge.

Mère du Christ selon la chair et des chrétiens se-
lon l'esprit, Marie associe d'une façon unique aux
gloires de la virginitécellesde la maternité.De sancta
virginitate, vi, P. L., XL, 399 :

Seule entre les femmes, Marie est, non seulement
d'esprit mais de corps, à la fois mère et vierge. D'esprit,
elle est mère, non pas sans doute de notre Chef et Sau-
veur, de qui plutôt elle est née selon l'esprit, car tous
ceux qui croient en lui — et elle est du nombre — mé-
ritent d'être appelés fils de l'Epoux ; mais bien de nous,
qui sommes ses membres ; car elle coopéra, par sa cha-
rité, à la naissance des fidèles dans l'Eglise, des mem-
bres de ce Chef. De corps, elle est mère de notre Chef
même. Il fallait que, par un insigne,miracle,notre Chef
naquît selon la chair d'une vierge, pour indiquer que ses
membres naîtraient, selon l'esprit, de l'Eglise vierge.
Ainsi Marie est-elle, d'esprit et de corps,mère et vierge;
mère du Christ et vierge du Christ.

Dans le De natura et gratia, qui appartient an
début de la controverse pélagienne (4i5), Augustin
combat l'assertion de Pelage, d'après laquelle il y
aurait ici-bas des hommes sans péché. Pelage a cité
de saints personnages de l'Ancien Testament: Abel,
Enoch, Melchisédech, Abraham, Isaac, Jacob..., Jo-
seph époux de Marie, Jean (le précurseur). Outre
les hommes, des femmes : Debbora, Anne mère de
Samuel, Judith, Esther, Anne fille de Phanuel, Eli-
sabeth, enfin la mère du Seigneur, « qu'on doit, dit-
il, déclarer exempte de péché ». Augustin commence
par mettre hors de cause la Sainte Vierge Marie, au
sujet de laquelle l'honneur du Seigneur ne permet
pas de soulever la question du péché; car jusqu'où
a pu s'étendre la grâce particulière accordée, pour
triompherdu péché, à celle qui devait Concevoiret
enfanter le Seigneur entièrement exempt de péché ?
Donc, Marie étant mise hors de cause, si l'on inter-
rogeait tous ces saints et toutes ces saintes et si on
leur demandait: « Etiez-voussans péché? » Que ré-
pondraient-ils? Ce que répond Pelage, ou bien ce
que répond l'apôtre saint Jean (I/o., 1, 8): « Si nous
prétendons être sans péché, nous nous trompons
nous-mêmes, et la vérité n'estpas en nous »? De na-
tura el gratia, xxxvi, 4a, P. L., XLIV, 267.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter si l'affirmation
d'Augustin s'étend à l'immaculéeconception de Ma-
rie. Deux textes paraissent le suggérer, Contra lu-
lianum Pelagianum~V,TLV, 5j, P.L.,X1AV, 8i5; Opus
imperf. contra lulianum, IV, cxxn, P.L., XLV, i4i8.
(L'objection tirée de Op. imp., VI, xxir^ i553, ne
porte pas.) Mais pour l'exemption absolue de toute
faute actuelle, aucun doute n'est possiblesur la pen-
sée d'Augustin.

Voir : Pli. FRIEDRICH, Die Mariologie des hl.
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Augustinus, Kôln, 1907; PORTALIÉ, art. Augustin,
dans Dictionnaire de théologie catholique (1903),
col. a374. 2375.

Voir, en général, sur cette période :
Cardinal J. H. NEWMAN, DU culte de la sainte-

Vierge dans l'Eglise catholique (Lettre adressée en
i865 au Dr Pusey à l'occasion de son Eirenicon).
Traductionrevue et corrigée par un bénédictin de
Farnborough (Paris, 1908);

—- T. Livras, The Bles-
sed Virgin in the Fathers of the first six centuries,
London, 1896 (surtout documentaire) ; — F. A. VON
LBHNBR, Die Marienverehrung in den ersten Jahrhun-
derten, 2" Aufl., Stuttgart, 1888.

III. — PRINCIPALES PRÉROGATIVES DE MARIE

L'hommage des siècles chrétiens, constamment
renouvelé envers Marie, devait à la longue se cris-
talliser dans certaines appellationsparticulièrement
expressives et par là même chères à la piété des
fidèles. Le florilège connu sous le nom de Dodrina
Patrum, et qui représente probablement un dossier
christologique recueilli en vue du vi* concile oecu-
ménique (680),énumère jusqu'à 54 appellations plus
ou moins usitées envers Marie. Doctrina Patrum,ed.
DIEKAMP, Munster i. W., 1907, c. xxxvrn, p. 291.
Mais toutes les invocations de cette litanie sont loin
de présenter un égal intérêt. Entre les principaux
noms de Marie, nous en choisirons trois qui, par
leur plénitude de sens et leur diffusion universelle,
s'imposèrent à l'attention et appellent un commen-
taire historique et dogmatique.

I. Marie, mère de Dieu, ©csra»:. Ce nom apparaît
probablementau troisième siècle et devient très com-
mun au quatrième.

IL Marie toujours vierge, 'ksnt&pSEmç. Ce nom ap-
paraît au quatrième siècle.

III. Marie toute sainte, Tlamyicc. Ce nom apparaît à
l'époque byzantine, en tant que nom propre de la
Vierge.

Nous n'avons pas à redire que les idées traduites
\ par ces noms remontent à l'origine même du chris-

tianisme, mais à marquer quelques étapes de leur
développement.

i° Maternité divine.
On a vu (col. i3g) comment le titre de Mère de

Dieu est, en toute rigueur, dû à Marie, puisque Jésus
a reçu d'eUe tout ce qu'un fils reçoit de sa mère,et ce
fils est Dieu. Le texte de saint Luc suffit à fonder la
conclusion; elle a été déduite par des Pères très
anciens; qu'il suffise de rappeler, pour le deuxième
siècle commençant, saint Ignace d'Antioche ; pour
le deuxième siècle finissant, saint Irénée de Lyon.
Les textes ont été traduits ci-dessus; voici les mots
essentiels : Saint IGNACE, Ad Ephesios, xvm, 2 : 'O
©ES; YI/MSV TïjiroiJ; o XpiTTÔ; \xvotj>6pï,6r, irtà Mtzpi'Kç xar'
aixovopiav ©sofl èx 7Ttipp.tc.T0!, phi \tf.jiS, Xlvsùpx/.TOÇ, Se K/iov.
Saint IRÉNÉE, Adv. Haer., III, xxi, 10, P. G., VII,
q55 : Rrcapitulans in se Adam ipse Verbum existens
ex Maria.

Un seul point reste à éclaircir : quand et comment
le nom de mère de Dieu— BzoTixos,deipara — entra-
t-il dans l'usage courant ? Au ve siècle, NESTORIUS
s'insurgea contre ce nom, comme étant unefâcheuse
nouveauté. Voir ses discours traduits par MARIUS
MERCATOR, P. L., XLVIII, notamment Serm. 1, 6. 7;
m ; iv, 1. 3 ; v, 1. 2. 3., xn", 6. 7, où il flétrit le QEQTOXO-,

comme un terme hérétique, cher aux Apollinaire,
aux Arius, aux Eunomius. Il recommande ypiQTOTdxoc,
Serm. n, p. 765 ; v, 8-g; xn, 32; approuve aussi
SsoSdxoi,vu, 48, p. 800; finit par admettre ad duri-
(iem itordxoi, à condition qu'on ne le sépare pas

d'ôaOpo-oTcxoq, v, 5; xn, 6. 7. 8. g. 10. 11. 23.3i ; xm, 7.
Dans son apologie écrite après sa condamnation,il
défie saint Cyrille de lui montrer ce terme chez les
Pères, et au cas où on le découvrirait dans leurs
écrits, accepte d'avance l'anathème.

Voir NESTORIUS, Le livre d'Héraclide de Damas,
traduit en français par l'abbé F. NAU (sur l'édition
syriaque du R. P. BBPJAN), Paris, 1910, p. i54 :

Pourquoi donc m'avez-vous condamné?... Est-ce parce
tme j'ai reproché (à Cyrille) d'avoir menti au sujet des
Pères, parce qu'il disait que les Pères ont appelé ia Sainte
Vierge mère de Dieu, lorsqu'ils ne font pas même men-
tion de la nativité? Est-ce pour cela que vous m'avez
exclu? Il ne faut faire grâce à personne. Si cette parole
(mère de Dieu) a été utilisée, dans la discussion de la foi,
parles Pères de Nieée, à l'aide desquels il combatcontre
moi, lisez-la, ou si elle a été dite par un autre concile des
orthodoxes. Car elle vient des hérétiques, de tous ceux
qui combattent la divinité du.Christ; mais elle n'a pas
été dite par ceux qui ont adhéré, dans leur foi, aux ortho-
doxes. Car si on montrait qu'elle a été dite par un concile
des orthodoxes, alors moi aussi je confesserais que j'ai
été condamné comme un adversaire; mais si personne n'a
employé cette expression, tu t'es élevé dans ton audace
pour introduire [une parole étrangère à la foi]. C'est pourcela que je te [mettais en demeure], pour te montrer que
cette expression n'avait pas .été employée par les Pères.

Voir encore ibid., p. gi, 92, 97, i3i, i63, 170, 171,
360, 262; et M. JUGIE, Nestorius et'la controverse
nestorienne, p. n8-i25, Paris, 1912.

Le défi de Nestorius était facile à relever. Saint
CYHILLB avait déjà répondu dans l'Apologie de sonpremier anathémàtisme, P. G., LXXVI, 320AB :

Sur le mystère de l'Incarnation du Fils de Dieu, le trèï
éclairé Jean s'est exprimé en termes précis : Le Verbe
s'est fait chair et a habité parmi nous. Ce qu'entendar,t
correctement, les bienheureux Pères assemblés jadis à
Nieée on dit que le Verbe même engendré du Père, par qui
le Père a fait toutes chose», lumière de lumière, vrai Dieu
de vrai Dieu, s'est fait chair et s'est fait homme; en d'au-
tres termes, qu'il s'est uni à une chair possédant une
âme raisonnableet s'est fait homme en demeurant Dieu...
Dans cette pensée, les bienheureux Pères ont appelé la
Sainte Vierge mère de Dieu, croyantqu'elle a engendré le
Fils fait chair, fait homme, par qui le Père a fait toute?
choses. Contre cette doctrine, Nestorius, inventeur de
nouveaux blasphèmes, s'élève en dénaturant et réprou-
vant le nom de mère de Dieu...

Encore que le mot GWTOXOS ne fût pas inscrit dans
le symbole de Nieée, il était appelé par la doctrine
que ce symbole consacrait; les Pères de Nieée, saint
Athanaseen tête, l'entendirentainsi et s'exprimèrent
en conséquence; c'est pourquoi Nestorius était con-
damné par la tradition explicite du quatrième siècle,
aussi bien que par la logique du dogme; saint
Cyrille triomphait sur l'un et l'autre terrain.

Voici quelques indications sur la question histo-
rique.

Faut-il compter ORIGÈNE parmi les témoins du
©EOTOZO;? La chose reste douteuse, malgré une asser-tion positive du v* siècle : SOCRATE, H. E., VII,
XXXII, P. G., LXXVU, 812 AB, constate que les
anciens n'ont pas fait difficulté d'appeler Marie
Mère de Dieu. Il cite EUSÈBE, Vie de Constantin, HI,
SLUI, et poursuit :

Origène, en son tome 1" sur l'épître de l'Apôtre auxRomains, examinant en quel sens Marie est dite mère de
Dieu, traite longuement la question. D'où il ressort queNestorius ignorait les écrits des anciens. C'est pourquoi,
je le répète, il prend ombrage d'un mot.

Nous ne possédons pas le texte original du com-mentaire d'Origène sur l'épître aux Romains, mais
seulement une traduction latine, due à la plume
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souvent infidèle de Rufin : or il faut avouer que le
texte de Rufin ne renferme pas le développement
auquel a fait allusion Socrate.

Nous ne ferons pas état de l'Epistola synodica du
coneite d'Antioche (264) à Paul de Samosate, qui
nous a été conservée sous le nom de saint DENYS
D'ALEXANDRIE,et où le mol ©EOTC'XS; revient plusieurs
fois, MANSI, Concilia, t. I, p. io33 sqq., car cette
pièce est généralement reconnue apocryphe. Voir
HEFELE-LECLBRCQ, Histoire des Conciles, t. I, p. 198.

D'ailleurs la traditionalexandrine ne tarde pas à
se prononcer nettement pour l'emploi de l'expres-
sion QtOTGXGZ.

Selon PHILIPPE DE SIDÈ (I" moitié du v* siècle),
PIERICS, chef de l'école catéchéliqued'Alexandrieau
début du iv* siècle, était l'auteur d'un Ao/o; mp« rf.s
Qso-'-x'M. Fragments de Philippe de Sidè, édités par
DE BOOR dans Texte und Untersuchungen, V, u,
p. 165-i84 (1888).

Nous avons cilé plus haut des textes très expres-
sifs de saint PIERRE D'ALEXANDRIE,l'évêque martyr
(y.3n), notamment un texte syriaque, d'où il est
permis de conclureà la présence du mot ©SÎTC'ZOS dans
le grec original (col. 174).

SaintALEXANDRED'ALEXANDRIE (y 328), qui fut l'un
des Pères du concile de Nieée, écrivant à Alexandre
de Constantinople au début de la crise arienne, dit
en propres termes (ap. THÉODORBT, H. E., I, rv, 54,
P. G., XVIII, 568 C) :

Nous croyons à la résurrection d'entre les morts, dont
Notre-SeigneurJésus-Christ fut les prémices, ayant revêtu
réellement et non en apparenceun corps pris de Marie
mère de Dieu.

... 'Ex vsxpoiv ccjtr.7Tv.7ivotêv.p.Ev, fe o\nt/.pyyi yêyovzv 0 Kupto;
r,p.6iv 'lr,70Î3ç XplffTOï, uCipjtA. oopi7t/.!) C/J:rfi&î xv.i oil ÔOXY,7EI ht Tfji;

QEOTSXOV Wlv.pivx...
Suint ATHANASE (y 373), Oratio IIIcontra Arianos,

xn'. xxix. xxxnr, P. G., XXVI, 34g C, 385 A, 3g3 B;
De Incarnalione Dei Verbi et contra Arianos, vm.
xxn, P. G., XXVI, 996 A, 1025 A; De virginitate, m,
P. G., XXVIII, 256 C.

PSEUDOATHANASB, Or. IV contra Arianos, xxxn,
P. G., XXVI, 517 B; Contra Apollinarium, II, iv. xn.
xm, P. G., XXVI, 1097 C, ni3 C, 1116 B.

DIDYME L'AVEUGLE, d'Alexandrie(y 3g8) De Trini-
lale, I, xxxi; II, iv; in, vi. XLI, P. G., XXXIX,
421 B, 48i C, 484 A, 848 C, 988 D.

Les Eglises de Syrie et d'Asie Mineure saluaient
Marie du même nom.

Saint EUSTATHED'ANTIOCHE,autre grande figuredu
concile de Nieée, commente dans une homélie la pa-
role dite par Jésus à Marie du haut de la croix, et
ajoute : « Dès lors le disciple prit chez lui la Mère
de Dieu » (fragment syriaque édité par PITRA, Ana-
lecta sacra, t. IV, p. 210).

On retrouve le mot ©EOTO'XS; dans l'homélie éditée
sous le nom du mêmePère par F. CAVALLERA, S. Eus-
tatkii episcopi antiocheni in Lazarum, Mariam et
Martham homilia christologica, 18, Paris, igo5.

L'empereur CONSTANTIN— ou l'auteur du discours
qu'Eusèbe lui attribue—, affirmait sans ambages la
maternité divine de Marie, commeune chose connue
de tous. On remarquera l'arôme tout païen de ses
expressions conservées par Eusèbe, Oratio ad sanc-
torum coetum, xi, P. G., XX, I2Ô5 A : Xoopiç yv.pm
/tf.ptùV CV/lY?plZ, XV.I l/.yVr,Ç TtOtpQvJltlÇ ElJ.ziQ-JlV., XV.I

0EGÛ p.TtTrtp
xdp'/}.

EUSEBR lui-même (y 34o) parle de la bonne nou-
velle portéepar l'ange à la Mère de Dieu, Contra Mar-
cellum, U, 1, P. G., XXIV, 777 B : Eitzyyu.it.cp.ivcvT-h>

&EOTCXOV. Au sujet de ia munificence de l'impératrice
Hélène envers le sanctuaire de Bethléem, il écrit,

De Vita Conslantini, III, XLIII, P. G., XX, no4 A :
Bas-i/iç

YI
6ea7eCe7Ttr.Tr)TY,Z

Qeo-dxov r'rtv xi/rt7tv pvrlpv.710tx.vpv.7ToX',

xztTtxdipLEi. — Cf. In Psalm. cix, 4, P. G., XXIII,
1344. — Pour Eusèbe, ®EOT«»; n'est pas une simple
épithète, mais proprement une appellationde Marie.

Un des griefs de l'empereurJULIENl'apostat(y 363),
contre les chrétiens, était qu'ils avaient toujours ce
nom à la bouche. CYRILLE D'ALEXANDRIE, Contra
Iulianum, 1. VIII, P. G., LXXVI, 924 D : 'AU' «'
©soc, tfYi7tv 'louXitxvdç, ex ©sou xtr.O' vp&ç, 0 Acyoç, l7TÎ, xtd Tyjç
0V7îv.ç, kÇéfv TOV Htcrpôç, ©eoroxov ùpeïç uvd' orov TY,V

Ylv.pSivov

EIVV.I f«TE ; ncjç yv.p v.v Téxot ©EÀV civOpoiTioç 0V7V. xv.O' ripiâç;
Saint BASILE (y 368), Hom. in sanctam Christi gene-
rationem,m, P. G., XXXI, i468B.

Saint GRÉGOIRE DB NAZIANZE (y 389), Or. xxxix,
4, P. G., 80 A; Ep. Ad Cledonium, P. G?, XXXVII,
I77 C : Et' TIC, OU dlOTdxOV TYJV àyiKV MaptV-V VTtolfX.pQv.VEI,

yapi'i ITTI Tf,i Be-JTYim. Le même docteurn'est pas moins
expressif dans ses poésies. Il montre Dieu conçu et
naissant de la Vierge. Carmina theologica, I, x, De
Incarnalione, adversus Apollinarium, vv. 21-24, 4g :

'Ev yv.p àyvYJ rto-.pOivoi
lr.ut7xETV.t TE Xt/X TtpOÈpyETtLI ®£C^.=

"O/o; ©£OÇ TE XV.I fipOTOÇ, ffwÇwv p. ' G/.tjy,
Tcô? VOOVp.Evdc, TE XVI bpûp.IVOC.

TtÇ
Yj

QsOV yiWYl7IC ÈX TYtC,
Hv.pÛïVOV j

Saint GRÉGOIRE DE NYSSE (y 3g4), In Christi resur-
rectionem Or. n, P. G., XLVI, 648B; O. v, In Christi
resurrectionem, P. G., XLVI, 688 C :

De même que Marie, mère de Dieu, vierge étrangère h
l'hymen, sans le dénouementdelà douleur, par la volonté
de Dieuet la grâce de l'Esprit, mit au monde le Créateur
des siècles, Dieu Verbe de Dieu ; ainsi îa terre, de son pro-
pre sein, comme dénouementdes douleursde mort, rendit
sur l'ordre (divin) le maître des Juifs : car elle ne pouvait
retenir ce corps devenu véhicule d'immortalité.

Ep. ui, P. G., XLVI, 1024 A, non content d'ap-
prouver le mot OEOTIXOC,, Grégoire réprouve le mot
caiSpattoToxoç, employé par certains novateurs : Mi TA»

vyitxv XltxpBivov TY,V 8EOT6XOV £Td).p.Yi7é TIÇ. Yipûv xod KvdpwrtOTixov

EtTteTv, oitEp àxovopév TIVVX k% V.VTÛV àfEiêâç, Xiyïiv ;
Saint CYRILLE DE JÉRUSALEM, Cateches., x, ig (en

348), P. G., XXXIII, 685 A.
Dès lors, on comprend saint CYRILLE D'ALEXAN-

DRIE, au temps du concile d'Ephèse, écrivantà ACACB

DB BÉRÉE, Ep. xiv, P. G., LXXVII, g7 A B :

Que ferons-nous, frappés d'anathème dans l'Eglite
orthodoxe avec les saints Pères ? Car je trouve dans leurs
écrits que l'évêque d'illustre mémoire, Athanase, a sou-
vent appelé Marie mère de Dieu ; de même notre bienheu-
reux père Théophile, et beaucoup d'autres saints évêques
de ce» temps-là; Basile, Grégoire, et aussi le bienheureux
Atticus. Aucun, dis-je, des Pères orthodoxes n'a craint dT
l'appeler mère de Dieu, puisqu'en vérité l'Emmanuel est
Dieu. Ainsi les saints Pères qui sont devant Dieu, sont
anathème, et avec eux tous ceux qui suivent la doctrine
de vérité.

Parmi les cinq noms mentionnésdans cette lettre,
figurent deux patriarches d'Alexandrie (ATHANASB
et THÉOPHILE), et deux patriarches de Constantino-
ple (GRÉGOIREet ATTICUS). Le cinquième est un doc-
teur de l'Eglise, saint BASILE DE CÉSARÉE.

ANTIOCHUS(évêque) DE PTOLÉMAÏS (y 4o8) cité par
par saint Cyrille d'Alexandrie,De recta fide adregi-
nas, x, P. G., LXXVI, I2i3 C.

AMMON (évêque) D'ANDRINOPLE, cité par saint
Cyrille d'Alexandrie, De recta fide ad reginas, x,
P. G., LXXVI, 1213 D.

Saint Cyrille mentionne, ibid., d'autres Père
1
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orientaux qui professent la même doctrine, s'ils
n'usent pas des mêmes termes.

Nommons encore saint PROCLUS (év. de Cyzique ;
mort en 446 év. de Constantinople), défenseur du
©EOTÇ'ZISS contre Nestorius avant le concile d'Ephèse.
Voir P. G., LXV, 681 A.

THÉODOTE D'ANCYRE, Homilia lecta in synodo,
Cyrillo praesente,u. m. P. G., LXXVU, 1372.

Tous ces auteurs — parmi lesquels il n'y a pas
seulementdes prêtres ou des évêques, mais un caté-
chumène (l'empereur Constantin) et un païen (l'em-
pereur Julien) —, témoignent pour. l'Eglise grecque
du iv" »jlèele et du ve siècle commençant.

SaintEPHREM (y vers 373) témoigne pour l'Eglise
de Syrie^Parmises innombrablesprièresà la Vierge,
l'une commence : HapStvE 5É=-7ÏOIVK QEOTOXE xeyv.pirapivri,
Opp. graeca, ed. Romse, t. III, p. 524 ; quatre autres
commencent: Uv.pBive ôé77ïotv« QEOTOXE,ibid., p. 52Ô.543.
548. 55i ; c'est pour lui une formule stéréotypée.Voir
encore Hymni et sermones, ed. LAMY, t. II, 608, etc.

L'Occident latin s'est laissé devancer par l'Orient
pour la mise en formule du dogme de la maternité
divine. Pourtant, dès avant la fin du ir siècle, on Lit
chez TERTULLIEN,Apologeticum, xxi : Iste igitur Dei
radius.., delapsus in virginem quandam et in utero
eius caro fïguratus, nascitur homo Deo mixtus.

Saint HILAIRE DE POITIERS (•}- 367), De Trinitate, IL,

xxv, P. L., X, 66 C : Inenarrabilis a Deo originis unus
unigenitus Deus, in corpusculi humani formam sanc-
tae Virginis utero insertus, accreecit.

Saint AMBROISE DE MILAN (y397), De virginibus, II,
H, 7, P. L., XVI, 209 A : Quid nobilius Dei maire?
Quid splendidius ea quam Splendor elegit? — Ibid.,
II, n, i3, 210 C : Quamvis mater Domini, discere ta-
men praecepla Domini desiderabat; et quae Deum
genuerat, Deum tamen scire cupiebat. — De virgini-
tate, xi, 65, P. L., XVI, 282 C : Maria... virgo con-
cepit, virgo peperit... Dei Filium. — In Lucam, 1. U,
xxv, P. L., XV, i56i C : Mater Domini Verbo fêta,
Deo plena est.

Au Concile romainqui prépara lacondamnationde
Nestorius, on entendit le pape saint CÉLKSTINréciter
cette strophe de saint Ambroise, empruntée à un
hymne pour la fête de la Nativité :

Veni, Eedemptor gentium,
Ostende partum virginis :
Miretur omne saeeulum.
Talis decet parlus Deum.

MANSI, t. IV, 55oD.
Saint PAULIN DE NOLE, Poema xxv, i54, P. L., LXÏ,

636, célèbre la maternité de Marie

Quae genuit salva virginitale Deum.

Et encore, ibid., 160, le mystère

Çuo Deus assumpsit virgine maire kominem.

On ne lit chez saint JÉRÔME (-j- 420) ni l'appellation
Mater Dei ni Deipara; Marie est habituellement
Mater Domini, ainsi Épp. xxn, 19. 38; xxxix, 6;
XLVI, 2 ; CXVII, 4. P. L., XXII,4o6, 422,472, 484, 199;
De perpétua virginitate B. Mariae, xiv, P. L., XXM,
196 C ; Adv. lovinianum, I, xxxi, P. L., XXIII, 254 A ;
Dial. adv. Pelagianos, I, xvi, P. L., XXIII, 5io D;
In lonam, m, 6 sqq., P. L., XXV, ii42 B; In Agg.,
n, i3, P. /.., XXV, 1399 C; Anecd. Mar., II, 4i4; on
rencontre Mater Domini Salvatoris,Ep. cxx,4,/'. L.,
XXn,988; MaterSalvaioris,Deperp.virginitate,\lll,
P. L., XXM, 192 A; Anecd. Mar., 111, 88; une fois
Mater Virginis nostri virgo perpétua, Ep. XLVIII, 21,
P. L., XXII, 5io. Par ailleurs, saint Jérôme insiste
beaucoup sur l'unité de personne en Jésus Christ et

prélude à la définition d'Ephèse. Ainsi, In Tit., n,
12 sqq., P.L., XXVI, 587 A : Neque vero alium Iesum
Christum, alium Verbum dicimus, ut nova haeresis
calumniatur; sed eundem et ante saeculaetpostsae-
cula et ante mundum et post Mariam, immo ex Maria,
magnum Deumappellamus SalvatoremnoslrumIesum
Christum. In Gai., 1, 1, P. L., XXVI, 3i3 A: Non
quod alias Deus sit et homo ; sed qui Deus semper
erat, homo ob noslram salutem esse dignatus esï;
voir encore In Zach., 111, 1 sqq., P. E., XXV, i436 C;
In Matt., xxviii, 2. 3, P.L., XXVI,- 216 B. Il ne craint
pas d'écrire, In Is., vn, i5, P. L., XXIV, 110 A : Non
mireris ad rei novitatem, si virgo Deum pariat> affir-
mant par ces trois mots la maternité divine avec la
maternité virginale. — Voir J. NIESSBN, Die Mariolo-
gie des kl. Hieronymus, p. i55.

Saint AUGUSTIN (y 43o) n'emploie pas non plusTe
mot Deipara, mais il en donne maintes fois le com-
mentaire. Citons un seul exemple, Serm., ccxci (In
nataliloannis Baptistae, v), 6, P. L„ XXXVM, i3ig :
Quid es, quae postea paritura es? Unde meruisti?
Unde hoc accepisti? Undefiet in te quifecit le ? Unde,
inquàm, tibi hoc tantum bonum? Virgo es, sancta es,
votum vovisti; sed multum quod meruisti, imo vero
multum quod accepisti. Nam unde hoc meruisti? Fit
in te qui fecit te, fit in te per quem fada es ; immo
vero per quem factum est caelum et terra, per quemfada sunt omnia, fit in te Verbum Dei caro, acci-
piendo carnem, non amittendo divinilatem. Et ' Ver-
bum iungitur carni, et Verbum copulatur carni; et
huius tanti coniugii thalamus utérus tuus... — Au
commencementduV siècle,la Gaule avait vu poindre
l'hérésie ehristologique destinée à refleurir en Orient
avec Nestorius : un moine nommé LEPORIUS, après
avoir professé cette erreur, la rétracta devant plu-
sieurs évêques d'Afrique, au nombre desquels figure
saint Augustin. Nous possédons sa rétractation, con-
tresignée par l'évêque d'Hippone; on y lit, Libellas
emendationis,m, P. L., XXXI, 1224 B : Ergo confite-
mur Dominum ac Deum noslrum Iesum Christum,
unicum Filium Dei, qui ante saecula naius ex Pâtre
est, novissimo tempore de Spirila sancto et Maria
semper virgine factum hominem Deum natum...

Ce dépouillement de la tradition patristique anté-
rieure au concile d'Ephèse ne prétendpas être com-
plet ; il ne ported'ailleursque sur les débris qui nous
ont été conservés, non sur tous les écrits des Pères
de ces premiers siècles. Mais déjà il nous donnele
droit d'affirmer, contre la prétention de Nestorius,
que dès lors la littérature du ©EGTO'XU;était immense.
Et il explique la condamnation de l'hérésiarque.

L'attention de Rome avait été mise en éveil par
certainsécrits anonymes, qui circulaientsousle man-
teau et qu'on soupçonnaitvenir de Constantinople.
L'unité de personnedans le Christ y était méconnue.
Au cours de l'année 429, le pape Célestinet les évê-
ques d'Italie, profondément scandalisés,en écrivirent
à

1
Cyrille patriarche d'Alexandrie. Vers le même

temps, Nestorius entrait en correspondance avec le
Saint Siège au sujet d'uneautre controverse qui inté-
ressait l'Orientet l'Occident.Depuis la condamnation
du pélagianime par le pape Zosime (418), les chefs
de cette secte avaient trouvé un refuge à Constanti-
nople. Ils avaientcherché à s'appuyersur l'empereur
et sondèrentle nouveau patriarche. A celteoccasion,
Nestorius écrivit donc au pape Célestin. En même
temps, il le mit au courantdes discussions soulevées,
autour du Qeonxoi. Ne recevant pas de réponse, il
écrivit d'autres lettres encore, en y joignant le texte
de ses homélies.

D'autre part, Alexandrie était en pleine efferves-
cence. Là aussi, des écrits nestoriensavaient circulé ;
ils avaient même troublé dans leur solitude les
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moines du désert, hommes de foi vive et de théologie
plutôt courte. Le patriarche Cyrillene put se dispen-
ser d'intervenir. U exposala doctrinecatholique sur
la personne du Christ, dans son homélie pascale de
l'année 429 ; il y revint dans une lettre adressée aux
moines d'Egypte. Dans ces documents, le nom de
Nestorius n'est pas prononcé, mais sa doctrine est
visée si clairement qu'il ne pouvait manquer de s'y
reconnaître.Quand la lettre aux moines lui parvint,
il éclata en invectives contre « l'Egyptien » ; les re-
présailles suivirent de près. Tandis que deux de ses
amis entreprenaientde réfuter Cyrille par écrit, lui-
même accueillait les plaintes de trois clercs alexan-
drins condamnés par leur évêque pour des fautes
graves,etmanifestaitl'intention d'évoquer leur cause
à sa barre, comme évêque de la ville impériale. Cy-
rille crut le momentvenu d'adresser directement des
remontrancesà Nestorius; il le somma de mettre fin,
par l'acceptation loyale du ©ESTOXO;, à un scandale qui
troublait toute l'Eglise; Nestorius écarta la question
par quelques lignes dédaigneuses. Cyrille revint à la
charge dans une épître dogmatique. Nestorius répon-
dit sèchementpar l'expositionde sa propre doctrine,
et engageale patriarche d'Alexandrie à s'ocouperde
ses affaires. Il n'y avait rien à gagneraveccet homme
opiniâtre : Cyrille se tournavers Rome.

A cette date — printemps43o — Romevoyaitclair
dans la pensée de Nestorius. Le pape avait eu tout
le temps de faire traduire en latin les pièces venues
de Constantinople; sa conviction fut encore affermie
par le supplément d'information que le diacre Posi-
donius lui apporta d'Alexandrie. Au mois d'août, un
synode se réunit à Rome ; l'enseignementde Nesto-
rius fut condamné, non pas, comme il devait s'en
plaindre plus tard, sur le témoignage de ses enne-
mis, mais sur un vaste dossier dont lui-même avait
fourni la très grande part.

Nous n'avonspas les actes de ce synode, mais ses
conclusions nous sont connues par quatre lettres
pontificales datées du 11 août 43o et notifiantà Nes-
torius lui-même, au clergé et au peuple de Constan-
tinople, à Cyrille d'Alexandrieet à Jean d'Antioche,
la sentencerendue. MANSI, t. IV, 1026 sqq.

La lettre adressée à Nestorius est sévère. Le pape
rappellela grande réputation acquise autrefoispar
le patriarche de Constantinople, et si malheureuse-
ment compromisepar son blasphème; ses lettres
pleines de bavardageet de tergiversations; l'oppo-
sition irréductible qui existe entre la foi catholique
et ces lettres, par lesquelles il s'est condamné lui-
même ; il casse toutes les sentences portées par Nes-
torius contre ses opposants et lui enjoint, sous
menace d'excommunication et de déposition,de ré-
tracter ses erreurs dans les dix jours à dater de la
notification qui lui sera faite par Cyrille d'Alexan-
drie, exécuteur de La sentence romaine.

Au clergé et au peuple de Constantinople, le pape
dénonce la doctrine-abominable de leur évêque, tou-
chant la maternité de la Vierge et la divinité du Sau-
veur ; doctrine certifiée par les lettres mêmes signées
de Nestorius et par le rapport de Cyrille. A Cyrille,
le pape décerne de grands éloges pour avoir décou-
vert Les pièges d'une prédication artificieuse ; il lui
communiquel'autorité du Saint-Siège afin de procu-
rer l'exécution rigoureuse du décret.

«_Ce ne fut pas par Cyrille d'Alexandrie que Nesto-
rius reçut la première nouvelle du coup qui venait
de l'atteindre. Une voix amie, celle de Jean, patriar-
che d'Antioche, lui apporta, au cours des mois d'au-
tomne, un avertissementet des conseils salutaires.
Jean pressait son ami de mettre fin au trouble excité
dans l'Eglisepar ses attaquescontre le Qiorixot, ; il lui
rinnelait l'exemple de Théodore de Mopsuestelui-

Tome III.

même qui, dans une occasion moins solennelle,
n'avait pas hésité à rétracter publiquement une pa-
role prononcée en chaire, plutôt que de scandaliser
les fidèles ; il lui représentait que ce mot de ©soro'xcs
n'avait jamais été rejeté par les docteurs de l'Eglise ;
que plusieurs, parmi les plus grands, l'avaient em-
ployé; qu'il traduisait une vérité admise par tous
les chrétiens,à savoir la divinité du Fils de laVierge :
et qu'à prendre ombrage du mot on risquait de pa-
raître nier la chose.

Cette lettre est fort intéressante,parcequ'elle mon-
tre que le patriarche d'Antioche ne partageait pas
tous les préjugés de l'école antiochienne et qu'à cette
date au moins, il fut le bon génie de Nestorius. D'ail-
leurs il ne parlait pas seulement en son nom per
sonnel, mais au nom de plusieurs évêques alors réu-
nis dans sa ville épiscopale; dans la liste de ces évê-
ques, nous relevons un nom illustre, celui de Théo-
doret, évêque de Cyr, destiné à un rôle de premier
plan dans la suite du conflit nestorien.

Rome, Alexandrie, Antioche,se prononçaientd'une
seule voix en faveur de la doctrine rejetée par Nes-
torius. Que va faire le patriarche de Constantinople?

Sa réponse à Jean d'Antioche est fort courtoise.
U remercie son ami de ses témoignages d'affection
et le félicite de son zèle pour la paix de l'Eglise. Il
déclare n'être pas l'adversaire irréductible du mot
QEOKXOÏ, mais avoir voulu prévenir les dangers que
ce mot présente, car il a besoin d'explication : on
peut trop aisément lui donner un sens arien ou
apollinariste. Au reste, que le patriarche d'Antioche
se rassure : toutes les explications désirables seront
fournies dans le concile qui se prépare et qui mettra
un frein à la présomption coutumière des Egyptiens.
En post-scriptum, Nestorius se vante d'avoir rallié à
sa cause le clergé, le peuple et la cour. -

Voilà donc le grand mot lâché : au lieu de capitu-
ler devant la sentence romaine,Nestorius prépareun
concile. A la coalition des trois grands patriarcats,
Rome, Alexandrie,Antioche, il rêve d'opposer uneréunion plénière de l'épiscopatet, à cet effet, s'est
emparé de l'esprit de l'empereur. Le ig novembre,
une circulaire impériale avait été lancée pour enjoin-
dre à tous les métropolitainsde l'empire de se trou-
ver à Ephèse avec quelques-uns de leurs suffragants
les plus distingués, pour l'a Pentecôte de l'année sui-
vante.

Entre temps, Cyrille d'Alexandrie préparait l'ac-
complissementde La mission qui lui avait été confiée
par le pape. Il avait voulu agir de concert avec l'épis-
copat égyptien, et un synode s'était assemblé à
Alexandrie pour arrêter les termes de l'ultimatum
qui devait être adressé à Nestorius. Une lettre fut
rédigée, qui fait vivement ressortir l'unité de per-
sonne dans le Christ, à l'eneontre de la conception
nestorienne. Elle se termine par douze anathéma-
tismes, dont voici le premier: Si quelqu'un refuse
d'admettre que l'Emmanuel est vraiment Dieu, et
conséquemment la sainte Vierge mère de Dieu, comme
ayant engendré selon la chair le Verbe de Dieu fait
chair, au il soit unathème. Le 3 novembre 43o, cette
pièce fut signée par tous les évêques réunis autour
de Cyrille.

Trente-trois jours après la clôture du concile
d'Alexandrie,le 6 déeembre,.parvinrentà Constan-
tinople les députés alexandrins chargés de remettre
à Nestorius la formule qu'il devait souscrire dans un '

délai de dix jours, s'il voulait rester en communion
avec l'Eglise romaine et le reste de la chrétienté.
Mais il y avait déjà dix-sept jours que les courriers
impériaux portaient sous tous les cieux l'ordre de
convocation du concile, et Nestorius triomphait.

Etrangeéno'Tie, en vérité, que celle où un Césaff
7
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s'attribuait l'initiative des réunions conciliaires. Ce
spectacle, si éloigné de nos moeurs, n'était pas entiè-
rement nouveau. Centans plus tôt, on avait entendu
Constantin — simple catéchumène — afficher naïve-
ment la prétention d'être l'évêque du dehors, et son
ingérencedans les matières de foiavait cruellement
éprouvé l'Eglise; son fils Constance, pris dans les
filets de l'arianisme, ne se souvint que trop des
exemples paternels. L'histoire byzantine présente,
à chaque page, de tels empiétements. Celui que
venait de commettre Théodose II, et qui mettait le
pape en présence d'un fait accompli, devait tromper
l'espérance du patriarche de Constantinople, qui
l'avait provoqué. Mais dans le premier enivrement
de sa victoire, Nestorius ne gardait aucun ménage-
ment. Loin de souscrire aux anathématismesdes
Alexandrins, il leur opposait douze contre-anathé-
matismes; voici le premier : Si quelqu'un dit que
l'Emmanuel est Dieu Verbe, au lieu de dire qu'il est
Dieu avec nous, qu'il a habité une nature conforme à
la nôtre, en s'unissanl à notre chair qu'il a prise de
la Vierge Marie; s'il appelle la Sainte Vierge Mère
du Dieu Verbe el non Mère de l'Emmanuel ; s'il pré-
tend que le Dieu Verbe lui-même fut changé en la
chair qu'ilprit pour manifester sa divinité en accep-
tant la condition d'homme, qu'il soit analhème.

Cet énoncé, où la doctrine catholique est confon-
due avec l'hérésie apollinariste, offre un bon spéci-
men de la tactique où allait se renfermer l'hérésie.

Cependant le conciles'assemblaità Ephèse,comme
surun terrain neutreentre Constantinople et Alexan-
drie. Si la désignation du lieu est imputable à Nes-
torius, le geste ne manquait pas de hardiesse, car la
métropole d'Asie Mineure était célèbre dans tout
l'Orient pour sa dévotion à Marie, et il résulte du
témoignage de saint CYRILLB, Ep., xxiv, P. G.,
LXXVII, 137B, que la grande église, où allaient sié-
for les Pères, était justement placée sous le vocable
de la Mère de Dieu : c'est même l'exemple le plus
ancien, le seul que nous connaissions à cette date,
d'un tel vocable. Il y avait là une apparence de défi.

A la date fixée, c'est-à-dire à la Pentecôte, 7 juin
431, Nestorius était là, avec seize évêquesde son pa-
triarcat et une escorte aux ordres du comte Irénée.
Cyrille y était aussi, avec cinquante sufïragantset
ti:ietroupe de marins et de moines. Memnon, évêque
d'Ephèse, avait déjà réuni quarante suffragants,
plus douze évêques de Pamphylie. D'autres métro-
politains se firent attendre : Juvénal de Jérusalem et
Flavien de Thessalonique arrivèrent après quelques
jours. Jean d'Antioche et ses « Orientaux » man-
quaient encore; mais par une lettre très cordiale,
adressée au patriarche d'Alexandrie et reçue un peu
p'ns tard, Jean s'annonçait pour le cinquième ou
sixième jour. Cyrille redoutait manifestement l'in-
fluence de Jean d'Antioche, favorable à la personne
de Nestorius. Après l'avoir attendu quinze jours,
comme il le déclare dans une lettre aux clercs de
Constantinople, fort des droits que lui conférait L'in-
vestiture du Saint-Siège, il décida de passer outre.
Le concile s'ouvrit le 22 juin, malgré la protestation
formulée la veillepar soixante-huit évêques, notam-
ment par Théodoret de Cyr, Alexandre d'Apamée,
Alexandre d'Hiérapolis, et malgré l'opposition du
commissaire impérial, comte Candidien. Entre Cy-
rille d'Alexandrie et Nestorius, qui s'anathémati-
saient réciproquement, ce tiers parti avait escompté
la médiation de Jean d'Antioche. Mais Cyrille
entendait bien ne céder à personnela présidence du
concile. Quant à Nestorius, il se tenait enfermé dans
sa maison, sous la garde de soldats impériaux.Trois
sommations lui furent faites inutilement; alors le
concile aborda l'examen de la questiondogmatique.

Lecture fut donnée du symbole de Nieée, puis des
dernières lettres échangées entre Cyrille et Nesto-
rius; tous les Pères présents anathématisèrent la
doctrine du patriarche de Constantinople. Après
avoir entendu encore la lettre du pape Célestin à
Nestorius, notifiant la sentence du concile romain,
puis la lettre synodale d'Alexandrie, notifiant les
douzeanathématismes,le concileformula sa sentence
en ces termes (MANSI, t. IV, 1212CD) :

Etant donné qu'en outre de tous les faits qui lui sont
reprochés l'impie Nestorius n'a pas voulu obéir à notre
citation et n'a pas reçu les saints et pieux évêques que
nous lui avions envoyés, nous avons dû procéder à l'exa-
men de ses actes impies. Nous l'avons pris en flagrant
délit par ses lettres, par ses autres écrits, enfin par les
propos qu'il a tenus récemment dans cette métropole et
qui nous ont été certifiés, d'opinions et d'enseignements
impies. C'estpourquoi, pressés par les canons et par la
lettre de notre saint père et collègue Célestin, évêque de
l'Egliie romaine, non» avons dû, après beaucoup de lar-
mes, prononcer contre Lui cette triste sentence : Le Sei-
gneur Jésus-Cbrist, qu'il a blasphémé, u, par ce saint
synode, déclaréNestorius exclu de la dignité épiscopaleet
de toute communionsacerdotale.

Cette pièce recueillit plus de deux cents signa-
tures ; notification fut faite à Nestorius le surlen-
demain. Cyrille put écrire à son-peuple d'Alexandrie
(Ep., xxiv, P. G., LX'XVIt, 137) : « Nous étions réu-
nis environ deux cents évêques.Tout le peuple de la
ville demeura en suspens du matin au soir, atten-
dant le jugementdu saint synode. Quand on apprit
que le malheureuxavait été déposé, tous d'une seule
voix commencèrent à féliciter le saint synode et à
glorifier Dieu pour la chute de l'ennemi de la foi. A
notre sortie de l'église, on nous reconduisit avec des
flambeaux jusqu'à nos demeures. C'était le soir;
toute la ville se réjouitet illumina; des femmes mar-
chaient devant nous avec des cassolettes d'encens.
A ceux qui blasphèment son nom, Io Seigneur a
montré sa toute-puissance... »

Cependant le comte Candidien avait immédiate-
ment protesté au nom de l'empereur contre la sen-
tence rendue. En même temps que le concile faisait
parvenir à la cour une relation des faits, Nestorius
écrivait de son côté, et recueillait les signatures de
ses adhérents.

Quatre ou cinq jours après l'événement, Jean
d'Antioche et ses évêques orientaux firent enfinleur
entrée dans Ephèse. Avec l'appui des comtes Candi-
dien et Irénée, les nouveaux venus et quelques-uns
de ceux qui avaient protesté contre l'ouverturedu
concile se réunirent dans une maison privée; leur
conciliabule, qui comptait quarante-trois évêques,
déclara déchus de l'épiscopat Cyrille d'Alexandrie
et Memnon d'Ephèse, et les excommunia avec tous
leurs adhérents, comme hérétiques ariens ou apol-
linaristes. MANSI, t. IV, 1268-1269.

Ce coup de théâtre compromettait l'oeuvre du
concile, et la confusion fut portée au comble par un
message de Théodose II, frappant de nullité tout ce
qui s'était fait jusqu'à ce jour et interdisant aux
Pères de se séparer avant qu'une enquête eût été
accomplie par les officiers impériaux. — Mais la
lumière allait venir de Rome.

Vers le même temps parvinrent à Ephèse les trois-
légats représentant le pape Célestin. Ils étaientpor-
teurs d'une lettre pontificale qui réglait expressé-
ment la procédure du concile et mettait à néant les
prétentions de Nestorius. Le 10 et le 11 juillet, deux
sessions furent tenues par la partie saine du concile
dans la maison de Memnon, archevêque d'Ephèse.
Les légats remirent la lettre pontificale et deman-
dèrent communication des actes de la session tenue-
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le 2Î juin, afin delesraliGer. Le sentiment de l'Eglise
s'affirmait de plus en plus; il s'imposa même à
Théodose II. Tandis que la plupart des dissidentsse
ralliaient à l'orthodoxie, Nestorius allait cacher au
monastère d'Euprépiosprès d'Antioche, et plus tard
à l'Oasis d'Egypte,son dépit et son obstination irré-
ductible.

En résumé, l'accusation de nouveauté, formulée
par Nestorius contre le dogme de la maternité di-
vine, est réfutée par le témoignage de la tradition,
surtout de la tradition grecque, et très particulière-
ment des Pères alexandrins et des Pères cappado-
cîens. D'ailleurs les démentis lui vinrentde partout:
non seulement d'Alexandrie et de Rome, où saint
Cyrille et le pape saint Célestin marchaient d'ac-
cord, mais d'Asie même, où les amis de Nestorius
reconnurent les lacunes de sa science, et de Gaule,
où Cassien éleva la voix contre lui, et d'Afrique où,
à défaut de saint Augustin, mort depuis un an, Ca-
preolus, évêque de Curthage, affirma la foi de cette
Eglise.

JEAN D'ANTIOCHE, principal soutien de Nestorius à
Ephèse, lui avait écrit pour le détourner de faire
opposition à un titre dont aucun auteur ecclésias-
tique n'a pris ombrage. Ep. ad Nestorium, 4, P. G.,
LXXVII, l456 A : TOOTO ydp TO ovop.v. OVSEIÇTÛV 'ixxj.rpiv.7-

TlX&V StOV.7XtO.tilV 7tV.p-/1TY,TV.l.

ALEXANDRE D'HIÉRAPOLIS; fervent admirateur de
Nestorius, et -en pleine révolte contre la sentence
prononcée à Ephèse, écrit à Théodoret (ap. MANSI,
t. V, 875 B) : Assurément, s'il ne s'agissait que de
dire, en style de panégyrique, Mère de Dieu, comme
on dit : Juifs déicides, il n'y aurait pas lieu de s'en
offusquer : ce sont là formules consacrées par l'usage
et qui ne tirent pas à conséquence... — Donc
Alexandre proleste contre la sentence rendue, mais
il avoue que l'usage plaide en sa faveur.

THÉODORET DE CYR, l'une des meilleures têtes de
l'école anliochienne, rallié, non sans peine, à la sen-
tence d'Ephèse, juge que le principe de l'erreur de
Nestorius fut son opposition à un titre que l'ensei-
gnement catholique, appuyé sur la tradition des
Apôtres,a de tout temps accordé à Marie. Haereti-
carumfabalarumcompendium,ÏV,-Kii.P.G.,'L'}OiXlll,
4 36 A : VîvETV.t SE cdtTÛ TtpGTOV Tr)i xaivoTOptotç ly%EÎpripv., TÔ

p'r, Seîv TYIV v.ytv.v —v.pBivov, Tr,v rov TOV 0EOO Aôyôv TZXOV7V-V, Ï%

tdirr.ç 7V.pxvï).v.ÇçvTV.,QEOTOXGVôpcXoyeiv,~K.pi7TOT'jX0vSe pivov TCJV

T.V.JV.L XV.I 7lpi—OLt.V.l TT& âpOoSÔÇoU TTf'ffTEWÇ XYtpVXGlV XV.TV. TT,V

V.—07-r0MXY,VTtV.pV.So7lV ©EùTOXOVOl'Sv^olvTtiiVOVOpiX^EtVXVI TH7TEVEIV

Tr,v TOV l{.vpiovp.rtTÈpv..
Les Eglisesd'Extrême-Orientne demandaient qu'à

se rallier à la foi d'Ephèse.
RABULAS, évêque d'Edesse (y 435) (cité par LA-

GRANGE, Mélanges d'histoire religieuse, p. 224, Pa-
ris, igi5), chantait dans un hymne :

Salut, parfaitement sainte, mère de Dieu, Marie ! tré-
sor glorieux et précieux de toute la terre ! lumière étince-
lanteet brillante, asile de l'incompréhensible,temple très
pur du Créateur de l'Univers. Salut ! par toi nous avons
connu Celui qui porte le péché du monde et le sauve.

L'hérésie n'en essaya pas moins de compromettre
le métropolitaind'Edesse avec l'opposition au con-
cile d'Ephèse, et son nom a figuré au bas de deux
lettres écrites par les dissidents que présidait Jean
d'Antioche. Il est possible,que Rabulas n'ait pas vu,
de prime abord, très clair, dans les intrigues nouées
alentour du concile ; mais son attachement à la
doctrine de Cyrille et son aversion pour celle de
Nestorius ne font aucun doute ; il s'en est expliqué
avec toute la clarté possible, avant et après l'évé-
nement. Voir LAGRANGE, ibid., p. 2i3 sqq. Il écri-
vait à André de Samosate :

Je frémis, rien qu'à rapporter les blasphèmes cu«iNestorius osait proférer : « La bienheureuse Marie n'est
pas la Mère do Dieu; elle n'a engendré'que l'homme;
car, si Marie est la mère du Fils, Elisabeth sera la mère
de l'Esprit saint. » Il osa dire que le Fils avait habité
en Jésus comme l'Esprit en Jean. C'était le serviteur né
de la femme qui avait souffertselon ca nature, et le Fila
habitant en lui faisait des miracles.

Non content de redire en toute occasion : « Marie
la sainte est vraiment mère de Dieu », Rabulas as-
sembla un concile pour condamner, outre Nestorius,
Théodore de Mopsueste,le vrai père de l'hérésienes-
torienne, et affirmer avec éclat la foi de l'Eglise de
Syrie.

Au vm» siècle, saint JEAN DAMASCÈNE prend en-
core la peine de repousser toute assimilation entre
le culte de Marie et celui de la mère des dieux, dont
les fêtes orgiastiquesn'étaient pasoubliées en Orient.
Hom. n in dormilionemB. Virginis Mariae, i5. P. G.,
XCVI, 742 C. De cette allusion rétrospectiveà une
controverse éteinte, il ne faudrait pas conclure que
L'Eglise de Syrie hésitât encore sur l'appellation de
Mère de Dieu.

Citons encore : CASSIEN, De Incarnalione Christi
contra Nestoriumhaereticum,ïl,u,P. L., L, 3i : IHcis
itaque, quisquis es ille haerelice,quiDeum ex virgine
natum negas, Mariam matrem Domini nostri lesu
Christi &EOT6XOV, i. e. Matrem Dei, appellari non posse,
sed XpitfToro'zov, h. e- Christitantum, matrem', non Dei :
nemo enim, inquis, antiquiorem separit... II,v,43B :
A Deo... necesse est gratiam datam non neges. Deus
ergo est qui dédit, data autem est per Daminum
noslrumIesum Christum;ergo Dominuslesus Christus
Deus. Si autem est ille, utique ut est, Deus, ergo illa
quae Deum peperit Theotocos, i. e. Dei genilrix...,
IV, n, 77 B : Vides ergo quod non solum, inquam,
antiquiorem se Maria peperit, non solum, inquam,
antiquiorem se, sed audorem sui.

CAPREOLUS,év. de Carthage (y 431), Epistola xi, seu
Rescriptumad Vitalemet Constantium,de una Christi
veriDei el hominispersona, contra recens damnalam
haeresim Nestorii, P. L., LUI, 84g-858.

Le mot Deiparase lit chez MARIUS MERCATOR, tra-
duisant Nestorius, Serm., v, 2, P. L., XLVII1, 786 A.

Saint CYRILLE D'ALEXANDRIE,qui eut le rôle prin-
cipal dans la lutte pour le triomphedu ©EOTC'ZO;,avait,
dès le principe, formulé la doctrine dans le premier
anathématisme qu'il opposait à Nestorius : l'Emma-
nuel est Dieu, donc la Vierge sa mère est mère de
Dieu; D. B., u3 (73) :

Ei' T15 ovy op.o).oyEt èp-oloysi QEOV EXVV.I XV.TV. vlr',8tiv.v rov
'Ep.pV.VOV-/lX XKt ëiv. TGVTO VEGTÔxOV TY1V OT/ÎV.V TtV.pôivov..., v.vv.0ep.a.

UE7Ttù.

Le 10e anathématisme s'atlaque à la racine même
de l'erreur nestorienne, en affirmant que le fils de la
femme est le Dieu Verbe en personne. DENZINGBR-
BANNWART, 122(82).

Nous ne pouvons que mentionner les principaux
ouvrages où Cyrille développe et défend cette doc-
trine : Adversus Nestorium ; Dialogus cum Nestorio;
Quod Virgo sit Deipara; Explicatio XII capitum
Èphesipronuntiata;Apologeticus pro XII capitibus;
Apologeticus contra Theodoretum; De recta fide, ad
Theodosium; De recta fide, ad reginas. On les trou-
vera réunis, P. G., t. LXXVI. La correspondance édi-
tée au t. LXXVII jette une lumière précieuse sur la
controverse. Voir en outre MANSI, Concilia, t. V.
Quant aux doctrines de l'école antiochiehneet aux
causes de l'opposition qu'elle fit au dogme d'Ephèse,
voir le mémoire de J. MAHÉ, Les anathématismes de
saint Cyrille d'Alexandrie et les évêques orientaux
du patriarcat d'Antioche, dans Revue d'Hist. ecclé-
siastique (Louvain), igo6, p. 5o5-54a.
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2° Virginité perpétuelle

La croyance à la virginité perpétuelle de Marie
renferme, outre la croyance à la conception virgi-
nale, sur laquelle nous ne reviendrons pas, deux
affirmations distinctes : i° Pas plus après qu'avant
la naissance de Jésus, Marie n'a connu d'époux
(virginité post partum); 2° La naissance de Jésus,
aussi bien que sa conception, fut miraculeuse : il vint
au jour sans détriment pour l'intégrité virginale du
corps de sa mère (virginité in partu).

i" Sur la virginitépostpartum, le sens chrétien a
rarementhésité. Une convenanceimpérieuseveut que
le corps consacré par l'Incarnation du Verbe soit de-
meuré à tout jamais un temple inviolé. On a vu ci-
dessus les difficultés, plus ou moins spécieuses, fon-
dées sur l'Evangile (Matt., xn, 46-5o et parall., xm,
54-57 etparall.); difficultés largement disculéesdans
l'articleFRÈRESDU SEIGNEUR. Ces difficultés n'ont pas
troublé la foi des premiers siècles chrétiens à la vir-
ginité de Marie post partum. Si TERTULLIEN paraît
affirmer qu'après la naissance de Jésus Marie connut
un époux (De monogamia, vm : Semel nupturapost
partum; cf. De virginibus velandis vi; IV Adv. Mar-
cionem, xix; De carne Christi, vn; et notre Théologie
de Tertullien, p. 196-197), son affirmation n'a pas
trouvé d'écho. ORIGÈNE mentionne(In Luc, Hom. vn,
trad. de saint Jérôme, P. G., XIII, 1818 A) un auteur
assez insensé pour avoir osé prétendre qu'après la
naissance de Jésus Marie eut commerceavec Joseph :
In tantam quippe nescio quis prorupit insaniam ut
assereretnegatam fuisse Mariama Salvatore,eo quod
post nativitatem illius iunclafueritloseph; et locutus
est quae quali mente dixerit, ipse noverit qui locutus
est. Dans cet auteuranonyme, qu'Origèneflétrit entre
les hérétiques, il faudrait reconnaître Tertullien,
d'après le R. P. DURAND, L'enfance de Jésus-Christ,
p. 233-234. El de fait, on ne voitpas quelautre pour-
rait être visé. Au vi° siècle, l'assertion relative au
commerce de Marie avec Joseph fut renouvelée par
les Antidicomarianites en Orient, par Helvidius en
Occident. Nous avons résumé ci-dessus la réponse
faite par saint Epiphane aux Antidicomarianites,et la
réponse beaucoup plus solide faite par saint Jérôme
à Helvidius.

Ces docteurs n'ont fait que renouerla chaîne d'une
tradition plus ancienne. Le titre de toujours vierge,
ànitv.pÛE-.'o:, était déjà décernéà Marie par saint ATHA-
NASE, Or. Il contra Arianos, LXX, P. G., XXVI, 296 B.
On le retrouve chez un autre Alexandrin, DIDYME
l'aveugle, De Trinitate, I, xxvn, P. G., XXXIX, 4o4 C.

Dès l'année 3go, un synode romainavait condamné
l'erreur d'Helvidius, renouvelée par Jovinien et Bo-
nose. Le pape saint SIRICE y revint dans une lettre
adressée,en 3g2, à Anysiusévêquede Thessalonique,
D. B., 91 (i78i)..On y lit : Merito vestram sanctila-
tem abhorruisse quod ex eodem utero virginali, ex
quo secundum carnemChrisfus natus est, aliusparlus
effusus sit. Le nom de v.Et-v.p$evoç, déjà décernéà Marie
parle symbole de saint Epiphane, D. B., i3, entrait
dans l'enseignement catholique explicite. II figure
dans la lettre du pape JEAN II aux sénateurs de Cons-
tantinople (53i), D. B., 202 (i43); dans le 2e et le
6* anathème du Ve concile oecuménique (Constanti-
nople,553), D. B., 214-218(173-177).Particulièrement
solennelleest la déclaration duConcilede Latransous
MARTIN I»r (64g), can. 3, D.B., 256 (204) : Si quis se-
cundum Sandos Patres non confiteturproprie et se-
cundum veriiatemDei genitricem sandam semperque
virginemet immaculatamMariam,utpote ipsum Deum
Verbum...incorruptibiliiergenuisse,indissolubiliper-
manente et post partum eiusdemvirginitale, condem-
natus sit.

20 Beaucoup plus délicate est la question de la
virginité in partu, car ici l'objet même de la
croyance est miraculeux, et l'argumentation n'a de
recours qu'à la foi. Il est clair que le rationaliste,
incrédule au miracle de la conceptionvirginale, re-
poussera au même titre, et même à plus fort titre, le
miracle de l'enfantementvirginal. Le rôle de l'apolo-
giste consistera surtout à faire remarquer comment
les deuxmiracles se tiennentet commentla croyance
explicite au premier appelaitla croyance au second.

Il devait se passer des siècles avantqu'on s'en avi-
sât. La virginité in partu a été niée non seulement
par Tertullien, mais peut-être par Origène. Nous
avons largement cité en français le De carne Christi
de TERTULLIEN; sur le point qui nous occupe, il se
résume en quelques mots, xxm : Peperit quae pe-
perit; et, si virgo concepit, in partu suo nupsit. [Voir
ci-dessus, col. i6i-i63]. Origène tient un langage
assez semblable, In Luc, Hom., xiv, p. G., XIII,
i834 A, quand il suppose que Marie était, comme
toutes les mères en Israël, soumise à La Loi de purifi-
cation, et surtout quand il ajoute à la page suivante,
i836 : Malris... Domini eo tempore vulva reserata eut
quo et partus editus. On sait les tempéraments qu'il
apporta ultérieurement à sa pensée, et l'hommage
sans restriction qu'il a rendu à la pureté de Marie,
supérieure à toute pureté. In Malt., t. X, P. G., XIII,
877 A; In Lev„ Hom., vm, 2, P. G., XII, 4g3. Hresie
que, dans l'Eglise du 11" et du m6 siècle, la croyance
à l'enfantement virginal n'était pas encore élevée
au-dessus de toute discussion. Ci-dessus, 170-172.

C'est pour beaucoup de critiques rationalistes un
fait avéré que la croyance à la virginité in partu pé-
nétra dans l'Eglise au n' siècle sous l'influencedu
docétisme, à qui appartiendrait la paternité de celte
croyance et de cette idée. Diffuse dans plusieurs
ouvrages protestants, cette théorie a été condensée
par G. HERZOG en quelques pages de la Revue
d'Histoire et de la Littératurereligieuses, t. XII, igo7,
p. 483-4g6. Elle revient à dire que, si l'on s'avisa da
soustraire à la loi commune la naissance du Christ,
c'est que l'on regardait l'humanité du Christ comme
étrangère à la condition humaine.

Assurément, il est malheureux pour cette théorie
que le premier adversaire du docétisme, parmi les
Pères, soit aussi le premier à appeler l'attention sur
le mystère de cet enfantement qui donna au monde
un Sauveur,.et à le mettre en parallèle avec le mys-
tère de la conception du Christ et le mystère de sa
mort. En effet, saint IGNACE D'ANTIOCHE ne s'est pas
contenté d'affirmer, à l'encontre des docètes, que le
Christ est vraimentné de la Vierge (Ad Smyrn., 1, i);
après avoir indiqué qu'il fut porté dans le sein vir-
ginal, il énumère, dans un même contexte, ces trois
faits « qui échappèrentà la connaissance du prince
de ce monde : la virginité de Marie, sonenfantement,
et la mort duSeigneur : trois mystères retentissants,
accomplisdans le silence de Dieu » (Ad Eph., xix,
1). En présentant sur un même plan ces trois ou-
vrages merveilleux de la puissance divine, Ignace
indique assez qu'il y voit des faits de même ordre.
L'enfantement de Marie — è TOJCETÔ; «ûriïs — est mer-

.veilleux, au même titre que sa virginité et que La
mort du Seigneur.Divers autres textes confirment ce
parallélisme (Ad Eph., xvm, 2 : parallèle entre la
conception et la naissance; Ad Magn., xi, paral-
lèle entre la naissance, la mort et la résurrection).
Ce j n'est pas chez Ignace que nous trouverons la
naissance du Fils de Dieu assimilée purement et sim-
plement à celle du commun des hommes. Par ail-
leurs, Ignacene se lasse pas d'affirmer que le Christ
a souffertvraiment et pas seulement en apparence,
qu'il est vraiment homme comme nous. Smyrn,, rv,
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2; vn, I. Sa croyance à la naissance virginale ne
procède donc nullement d'une croyance incomplète
au mystère de l'Incarnation.

Un demi-siècle plus tard, à Rome, saint JUSTIN
commente la parole de Dieu au serpent (Gen., m,
i5), et développe le paraUèle entre Eve el Marie. A la
parole du serpent, Eve, encore vierge, conçoit et
enfanteun fruit de mort; à la parole de l'ange, Marie,
vierge, conçoit et enfante un fruit de vie (Dial. cum
Tryphone, c). Ailleurs, il insiste sur l'oracle d'Isaïe
(Is., vn, i4) et sur le mystère de cette génération
inénarrable (Is., uni, 8), Nulle part on ne voit que
La conception virginale en épuise le miracle ; au con-
traire, il ramène assidûment celte expression et né
de la Vierge », dont le sens plénier déborde évidem-
ment la notion stricte de conception dans le sein
d'une vierge.

Ces exemples montrent clairement que l'éclosion
du docétisme ne fut pas la première apparition du
merveilleux dans la christologie; elle n'en fut que la
déformation. Saint Matthieu et saint Luc, en affir-
mant la conception virginale, avaient suffisamment
orienté les pieuses méditations des fidèles vers un
monde surnaturel où ils ne pouvaient manquer de
rencontrer le mystère de la naissance du Christ; ils
eu raisonnèrent selon des analogies de foi qui, dans
l'espèce, ne pouvaient être trompeuses.

C'est ce que fait saint IRÉNÉE, le premier théolo-
gien de l'Eglise, dans l'ordre des temps. G. HEHZOG

nous assure (p. 484) qu'Irénée soumit la naissance
du Christ à La loi commune. Et il expédie ce témoi-
gnage en trois lignes, dans une note, n faut y regar-
der de plus près.

Peut-on bien, sans en être impressionné, trans-
crire, d'après un homme tel qu'Irénée, cette formule
Adv. Haer., IV, xxxm, 11, P. G., VII, 1080 : Filius
Dei filius hominis punis pure puram aperiens vul-
vam? Cela parait difficile, car enfin ces mots parus
pure puram forment un bloc homogène et malaisé à
disjoindre. Surnaturel est l'enfant, d'après la pensée
incontestable d'Irénée ; surnatureUe sa conception
dans le sein virginal; donc surnaturel aussi, sauf
preuveévidente du contraire, le moded'enfantement.
Le sens très clair des adjectifs purus, puram, dicte
l'interprétation de l'adverbe qu'ils encadrent. Ail-
leurs, saint Irénée affirme, entre l'Incarnation du
Verbe d'une part, sa passion et sa résurrection
d'entre les morts de l'autre, sa naissance de la
vierge — rhv 'ex TlapSévov ytjvr,7iv —. Ce sont là, pour
lui, événements de même ordre. Et notez que cette
affirmation se rencontre, non dans un dévelop-
pementoratoire quelconque, mais à la page la plus
grave du traité Contreles ftére'sies.dansl'énumération
solenneUe des articles de notre foi. Adv. Haer., I, x,t,P.G., VII, 54g.

n y a bien les mots aperiens vulvam, et c'est de
quoi l'on s'autorisepour soutenir qu'Irénée a soumis
la naissance du Christ à la loi commune. Mais peut-
on bien faire fond sur ces mots, quand on sait que
les Pères du v« siècle, habitués à confesser de bouche
et de coeur la virginité in partu, sur laquelle on ne
discutait plus entre catholiques, ont coutume de
citer ces mêmes mots de l'Ecriture sans aucun em-
barras, comme simple figure de style, innocente ca-
tachrèse, tout à fait indifférente à leur croyance?
Quand, de plus, on voit saint Irénée, après, saint
Justin, commenter l'oracle de l'Emmanuel (Is., vn,
i4), en insistant, non pas seulementsur sa concep-
tion, mais sur sa naissance delà Vierge7Adv. Haer.,
M, xxi, 4-6, P. G., VU, g5o-g53 : Eum qui ex Vir-
gine nalus est, Emmanuel... — Significante Spiritu
sancto audire volentibus repromissionemquam repro-
misit Deus, de fructu ventris eius suscitare regem,

impletam esse in Virginis, h. e. in Mariae partu. —
Quoniam inopinata salus hominibus inciperet fieri,
Deo adiuvante, inopinalus et partus Virginis fiebat,
Deo dante signum hoc. Même langage dans le Ei'ç
ÈmoEii-Lv TO'J v.Tto7To).txovxtipvypy.Toe,, découvert dans une
versionarménienneet restitué de nos jours à Irénée
LIII-LIV, trad. BARTHOULOT, Paris, igi6. La loi de
l'Exode, applicable aux mères en Israël, fondait sur
l'existence d'une impureté légale l'obligation'd'un
rite purificatoire. Etait-cebien le cas de tant appuyer
sur la pureté transcendante de cet enfantement —
purus pure puram — pour affirmer au mot suivant
que Marie avait encouru la souillure commune? A
tout le moins,une accumulation de mots si extraordi-
naire nous avertit qu'ily a là une question réservée,
que le texte présente une nuance délicate, et qu'à y
vouloir appliquer une exégèse brutale, nous le faus
serons infailliblement.Ou l'adverbepure ne signifie
absolument rien, ou Lrénée a voulu faire entendre
que cette naissance ne ressemble pas à toutes Les
naissances.

Passons condamnation sur TERTULLIEN, mais en
observant deux choses. La première est que, si Ter-
tullien mena rude guerre contre le docétisme, Irénée
avait déjà combattula même hérésie avec une égale
vigueur : il serait donc puéril de chercher dans une
différence d'altitude à l'égard du docétisme la rai-
son de leur divergencequant à la virginité in partu.
Tertullien reprit, vingt ou trente ans après Irénée,
la campagne contre la gnose valentinienne, sans la
confondre un instant avec le catholicisme. En
second lieu, quand Tertullien se prononça comme
on sait contre la virginité in partu, il avait cessé
d'appartenir à l'Eglise catholique. C'est la réponse
de saint Jérôme à Helvidius, qui se réclamaitde Ter-
tullien : De Tertulliano nihil quidem amplius dico,
quam Ecclesiae hominem non fuisse. On ne trouvepas
trace de cette opinion dans ses écrits de la période
orthodoxe. Mais, après comme avant sa défection,
Tertullien réprouve aussi fermement qu'Irénée la
chimère gnoslique,d'après laqueUeJésus aurait passé
par le sein de Marie non comme les autres enfants
passent par le sein maternel,mais comme l'eau passe
par un canal, sans lui rien prendre. Cette chimère
vadirectementà nier la maternité humainede Marie;
et en cela consiste proprement la contribution du
docétisme à la marialogie. — Voir IRÉNÉE, Haer.,
III, xxn, 2; TERTULLIEN, Apologeticum, xxi; Adv.
Valentinianos, xxvn; De carne Christi, xx; et notre
Théologie de Tertullien, p. 194-196.

Jusqu'ici nous n'avons constaté — tant s'en faut
— nulle trace de docétisme chez ces premiers té-
moins de la doctrinechrétienne sur Marie. Par con-
tre, nous les avons vus, dans leurs écrits catholi-
ques, s'arrêter devant le mystère de la naissancedu
Seigneur, pleins de respect et d'adoration. Mais il y
a le Protévangile de Jacques. Dans cet apocryphe,
qui sous sa forme la plus ancienne a dûexister avant
la fin du ne siècle, ily a une page entachéede docé-
tisme ; et l'on nous assure que de là procède l'idée,
antérieurement inédite, de la virginité in partu.

Nous avons reproduit intégralement cette page,
col. i65 ; nous ne contestonsni l'ancienneté du Pro-
tévangile de Jacques, ni la réalité de l'influencequ'il
exerça sur le développement de la marialogie. Mais
nous ne voyons pas qu'il ait subi l'influence du docé-
tisme; encore moins voyons-nous qu'il ait servi de
pont entre cette hérésie et la doctrine catholique.

La contributiondu docétisme à la marialogiecon-
sista, disions-nous, à supprimerla réalité de la ma-
ternité divine, en attribuant à Jésus je ne sais quel
corps astral qui ne devrait rien à sa mère. Contri-
bution toute négative : cette hérésie n'a point passé
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dans l'enseignement catholique; elle n'avait point
pénétré dans le Protévangile de Jacques. Ce que ce
protévangile présented'original, c'est la légende de
la sage-femme,constatant expérimentalement la vir-
ginité de Marie devenue mère. On peut croire que
cette légende fut créée pour donner corps à la
croyance préexistante en la virginité perpétuelle de
Marie; de fait, elle put servir à la répandre et à la
populariser; nous avons vu Clément d'Alexandrie,
dès la fin du ne siècle, l'accueillir avec une certaine
faveur. Mais Clément n'a rien d'un docèle, et s'il
accueillit cette donnée légendaire, c'est qu'elle lui
parut exemple du docétisme. Elle parait telle égale-
ment aux hommes qui, de nos jours, ont le mieux
étudié le ProtévangiledeJacques. Nommons TISCHEN-
DORF, De evangetiorum apocryphorum origine et usu,
p. 27-84, La Haye, i85i ; Th. ZAHN, Geschichle des
NTlichen Kanons, t. II, p. 774-780, i8g2; HARNACK,
Geschichle der AltchristlichenLiileralur; t. I, p. 5g8-
6o3, Leipzig, 18g7(hésitant); E.AMANN, Le Protévan-
gile de Jacques, p. 100, Paris, igio. (M. C. MICHEL,
Evangiles apocryphes, t. I, p. vm, Paris, 1911, ne se
prononce pas.) Certaines expressions paraissent
exclure formellement le docétisme, par exemple
cette promesse adressée à Siméon, qu'il ne mourra
pas avant d'avoir vu le Christ venu dans la chair,
Xpio-TOT âv vv.px( (xxiv, 4). L'observation est de Tis-
chendorf.

Pour légendaire qu'il soit, le récit du Pseudojac-
ques n'a rien d'hérétique et témoigne à sa façon de
la croyance populaire. ORIGÈNE cite le même apocry-
phe au sujet des « frères du Seigneur u, In Malt.,
t. X, xvn-, P. G., XIII, 876-877, sans y trouveràredire.
Voir sup., col. 171. Origène, lui aussi, est pur de
tout docétisme.

Le Protévangile de Jacques n'est d'ailleurs pas le
seul apocryphe qui dépose en faveur de la croyance
populaire à la virginité de Marie in partu ; la même
conclusion se dégage de l'Ascension d'Isaïe, xi, citée
plus haut, col. 167. On a lu également, ibid., Odes de
Salomon, xrx : « L'Espritétendit ses ailes sur le sein
de la Vierge, et elle conçut et enfanta, et elle devint
mère vierge avec beaucoup de miséricorde ; elle
devint grosse et enfanta un fils sans douleur... »

Les témoignages des Pères se font, avec le temps,
plus explicites.

Au 111° siècle, on a entendu saint GRÉGOIRB THAU-
MATURGE dire : « Quand une femme est mariée, elle
conçoit et enfante selon la loi du mariage. Mais
quand une vierge non mariée enfante miraculeuse-
ment un fils en demeurant vierge, La chose dépasse
la nature des corps... Le Christ est Dieu par nature,
et il est devenu homme, mais selon sa nature. Voilà
ce que nous affirmons et croyons véritablement, en
invoquant comme témoins Les sceaux d'une virgi-
nité immaculée, gage de la toute-puissancedivine... »

L'idée de la virginité in partu manque à saint EPI-
PHANE, qui d'ailleurs réserve le caractère absolument
unique de cet enfantement. Haeres., LXXVTI, 35 ;
LXXVIII, 19, P. G., XLII, 6g3, 72g.

L'Eglise de Syrie professait, dès Le rve siècle, la
doctrine de la virginité in partu, et saint EPHREM
l'expliquaitpar le recours à une image pittoresque.
Sermo adv. haereticos, Opp. graecolatina, t. II,
p. 266-267, Romae, 1743 : (Christus) sine dolore geni-
lus est, quoniam et sine corruptione fuerat conceplus,
in Virgine carnem accipiens, non a carne sed a Spi-
ritu sanclo. Propterea et ex Virgine prodiil, Spiritu
sancto uterum ayeriente ut egrederelur homo qui na-
turae opifex erat et Virgini virtutem in suum aug-
mentant praebebat. Spiritus erat qui puerperam, iori
maritales nesciam, in partu adiuvabut. Quepropter
neque quod natumest sigillum virginitatis commovit,

neque Virgo laborem «c dolorem in paria sensit,
divisa quidem ob tumorem genili Filii, sed rursusad suum ipsius sigillum reversa, instar plicarum
conchyliorum, quae margaritam producunt et rursus
in indissolubilem unionem ac sigillum coeunt...
Quemadmodum igitur solus ex Virgine nalus est
Christus, iia etiam Mariam in partu virginemperma-
nere decebat, matremque absque dolore fieri.

En Occident, même doctrine chez saint HILAIREDB
POITIERS (-j- 366). Citons ses propres paroles. De Tri-
nitate, III, xix, P. L., X, 87 A : Non quaero quomodo
natus ex virgine sit; an detrimentumsuicaroperfec-
tam ex se carnemgenerans perpessa sit. Et cerienon
suscepit quod edidii ; sed caro carnem sine elemen-
torum nosirorum pudore provexit, et perfeclum ipsa
de suis non immulata generavit.

Saint ZENON DE VÉRONE s'exprime plus clairement,
avec allusion expresse à la légende racontée par le
Protévangile de Jacques : 1. I, Tract., v, 3, P. L., XI,
3o3 A : Sed dicet aliquis : Etiam Maria virgo et nupsii
et peperit. Sit aliqua ialis et cedo. Ceterum Ma fuit
virgo post connubium, virgo post conceptum,virgopost
filium. —L.II, ïrscf.,vin,2, 4'4 A-4i5 A : Omagnum
sacramentum! Maria virgo incorrupta concepit, post
conceptum virgopeperit,postpartumv irgopermansit.
Obsletricis incredulae periclilanlis enixam, in tesii-
monium reperta eiusdem esse virginitatis,incendilur
manus ; qua tacto infante, statim edax illa flamma
sopitur; sicque illa medica féliciter curiosa, dein
admirata mulierem virginem, admirala infantem
Deum, ingenti gaudio exultans, quae curatum véné-
rât, curata recessit.

Saint AMBROISE, In Lucam, II, LVH, P. L., XV,
1573 A, après avoir rappelé la sanctification de saint
Jean-Baptiste, vient à la naissance de Jésus : Qui
ergo vulvam sanctificavilaliénant ut nasceretur pro-
pheta, hic est qui aperuit matris suae vulviim ut
immaculatus exiret. Ce passage est éclairé par le
suivant, De institutione virginis, vm, 52, P. L., XVI,
320 A, après citationde Ez,, XLIV, 2: Quae est haec
porta, nisi Maria, ideo clausa quia virgo? Porta igi-
tur Maria, per quam Christus intratit in hune mun-
dum, quando virginali fusus est partu, el genitalia
virginitatis claustra non solvit. —Durapprochement
de ces deux textes, il ressort que, dans le premier,
aperuit vulvam n'a que la valeur d'une expression
toute faite, pour signifier : edilus est in lucem.

Selon G. HERZOG, p. 486, a à la veilledu cinquième.
siècle,... saint JÉRÔME ne craint pas d'attribuer à la
naissance duCliristies misères qui accompagnent la
naissance des simples mortels. » On nous renvoie à
Adv. Helvid-, iv et Ep., xxxn, 3g, à Paula. Qu'y
voyons-nous? A condition de rectifier par conjec-
tures la documentation précaire du mystérieux
Herzog, le voici. Adv. Helvid., iv (lisez xvm), P. L.,
XXIII, 202, nous voyons qu'en attaquant le principe
de la virginité chrétienne, Helvidius avait été con-
duit à nier la perpétuelle virginité de Marie. Et,
appuyant sa négation de lavirginité/70s£/?arf«m sur
celle de la virginité in partu, il émanerait Les hontes
de l'enfantement, qu'un Dieu, pourtant, n'avait pas
jugées indignes de lui. Jérôme renchérit sur l'adver-
saire: il détaille avec une sorte de complaisancece
qu'Helvidius n'avait fait qu'indiquer, et conclut par
cette apostrophe : Accumulez les ignominies tant
que vous voudrez, vousne surpasserezjamais l'igno-
minie de la croix, de cette croix à laquelle va l'hom-
mage de notre foi et par laquelle nous triomphons
de nos ennemis. L'autre passage, Ep., xxxn, 3g, à
Paula (lisez Ep., xxn, 3g, à Eustochium), P. /..,XXH,
4-23, reprend le même thème, afin de provoquer

.l'amour du Christ par l'émulation de ses abaisse-
ments et de ses souffrances : Novem mensibus in
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utero ut nascalur exspectat, fastidia sustinet, cruen-
tus egreditur... — Que conclure? Le réalisme de la
peinture est incontestable,et il est voulu. Mais en
tout ceci, Marie n'est pas directement mise en cause.
Le développement ne va qu'à faire ressortir les
abaissements volontaires de son Fils. On ne trou-
vera pas là une négation explicite de la virginité in
parla. Quand même on l'y trouverait, tout ce qu'on
pourrait conclure, c'est qu'àcette date la pensée de
saint Jérômen'était pasencore fixée. U écrivait Adv.
Helvidium en 383 ; la lettre à Eustochium en 384. Le
Ier Livre Adv. lovinianum, écrit en 3g2/2, touche une
fois, en passant, xxxi, P. L., XXM, 254 B, à la per-
pétuelle virginité de Marie : Haec virgo perpétua
multa:um est mater virginum. Mais il n'est pas sûr
que, dans la pensée de l'auteur, ce trait vise ia vir-
ginité in partu ; on peut, je crois, l'entendrede la
seule virginité post partum. Quoi qu'il en soit, à la
fin de sa carrière, saint Jérôme n'hésitait plus. Dans
le dialogue Adv. Pelagianos, écrit à la fin de l'an-
née 4i5, on lit: II, iv, P. L., XXM, 438 C: Solus
enim Christus clausas portas vulvae virginalis ape-
ruit, quae lamen clausae iugiler permanserunt. Haec
est porta orientalis clausa,per quam solus Ponlifex
iigredilur et egreditur, elnihilominus semper clausa
est. C'est le dernier mot de saint Jér.ôme sur la vir-
ginité in partu ; il est décisif. — A vrai dire, nous
ne croyons pas nécessaire de descendre jusque-là
pour connaître sur ce point la pensée de saint
Jérôme. Dès la polémique avec Helvidius, il notait
expressémentque Marie n'eutrecours aux bons offi-
ces de personne pour envelopper de langes son Fils
nouveau-né ; il raillaitmême les rêveries apocryphes
qui font intervenir une sage-femme. Adv. Helvidium,
vm, P. L., XXM, ig2 A. Ce ne sont pas chez lui de
vains mots que ces noms de Virgo puerpera, Ep.,
LXXVII, 2 ; CXLVII, 4, P- L„ XXII, 6g i ; i igg ; Virgo in-
corrupta, Adv. Iov., I,vm, P. L., XXM, 221 C; Virgo
de virgine. de incorrupta incorruptus ; Mater virgo,
Adv. Iov., I, xxvi, P. L., XXIII, 248 A ;Ep.,cvui, 10,
P. L., XXII, 885. Il compare à Marie la Sagesse, Ep.,
LU, 4, P- L., XXII, 53o: Impollula enim est, virginila-
tisque perpetuae, et quae in similitudinem Mariae,
cum quolidie generet semperque parturiat, incorrupta
est. Ce langage n'est pas nouveau; il témoigne,
chez saint Jérôme, d'une pensée qui ne varie pas.

Rien de plus netque la doctrine de saint AUGUSTIN,
(y 43o), Sermo CLXXXVI, in NataliDomini,m, 1, P. L.,
XXXVUI, ggg : Concipiensvirgo, pariens virgo, virgo
gravida, virgo fêta, virgoperpétua... Deum sic nasci
oj-ortuit, quando esse dignatus est homo.

Nous en rapprocherons saint FuLGENCE(y533),Zte
veritatepraedestinationiset gratiae Dei, I, n, 5, P. L.,
Lxv, 600: Nec libidinem sensit cum Deum conciperet
in utero factum mirabililer hominem, nec aliquam
corruptionem dum in vera nosiri generis carne pare-
ret humani generis Redemplorem... Neque enim de-
cebat ut iutegritatem virginitatis creator humanae
carni Deus in conditione tribueret et idem carnis hu-
manae susceptor Deus, quod fuerat redempiarus,
virginitatem carni de qua nascebaturauferret. Ces
paroles si claires peuvent servir de commentaire à
d'autres paroles du même auteur, où G. HERZOG
(p. 4gs) a trouvé une dérogation à la croyance dès
lors commune, Ep., xvn, 27, P. L., LXV, 468 : Vul-
vam matris... omnipolentia Filii nascentis aperuit.
Cette deuxième formule est plus concise que la pré-
cédente,mais elle ne dit pas autre chose.

La virginité in partu se trouve renfermée, avec la
virginité post partum, dans le canon 3e de Latran
sous MARTIN Ier (64g), confirmé par le pape AGATHON,
à l'occasion du vi" concile oecuménique (631), D. B.,
256 (ao/(). Nous avons déjà cité ce canon, col. 199.

Une formule plus précise fut employéepar PAUL IV
en i555 contre les Sociniens, D. B., gg3 (880) ; Nos
...omnes et singulos qui hadenus asserueruut dog-
matizarunl vel crediderunt... Beatissimam Virginem
Mariam non essé veram Dei matrem, nec perslitissa
semper in virginitatis inlegritate, ante partum se,
in partu et perpétua post partum, ex parte Omnipo-
tent'is Dei, Patris et Filii et Spiritus sancti aposto-
lica auctorilaie requirimus et monemus...

La virginité perpétuelle de Marie est un thème fa-
milier aux auteurs catholiques. Nous sommes heu-
reux d'y joindre un auteur protestant estimable,
F. A. VON LEHNER, Die Marienverehrung in den ers-
ten Jahrhunderten,2" Aufl., Stuttgart, 1886, p. g-36;
I20-I43.

3° La Sainteté de Marie
S'il est une croyance intimementliée dès l'origine

à la croyance au mystère de l'Incarnation, c'est bien
la croyance à la sainteté personnelle de Marie, la
Ylv.vv.yiv. *. Les quelques hésitations passagères que
nous avons signalées chez des Pères du troisième
et du quatrième siècle ne constituent, par rapport
à l'ensemble de la tradition patristique, qu'une
exception négligeable. Il n'y a pas lieu de s'étendre
ici sur le développement d'une croyance aussi pri-
mitive, mais seulementde préciser son objet, d'après
les lumières acquises à une époque de maturité
théologique.

Avant tout, notons que la question de la sainteté
de Marie ne peut être convenablement élucidée qu'en
fonction du dogme de l'Immaculée Conception. Ce
dogme devantêtre étudié ci-dessous, nous le suppo-
serons acquis, et sous bénéfice des lumières qu'il ap-
porte à la foi catholique, chercherons à interpréter
la parole de l'ange: <i Je vous salue, pleine de grâce. »

Le dogme de l'Immaculée Conception égale Marie
à nos premiers parents avant la chute, et donne à
l'édifice de sa sainteté un fondement sur lequel
aucune autre sainteté — Jésus toujours mis à part
— ne fut bâtie. Ce fondement une fois posé, nous,
sommes autorisés à croire que l'intelligence et
l'amour surnaturels devancèrent en Marie l'oeuvre
de la nature; qu'un don éminent, de science infuse
la disposa dès lors à reconnaître en son âme les
touches délicates du Saint-Esprit; que, dans l'oeuvre

1. Les indications des lexiques, relatives à ce nom, sont
généralement insuffisantes et fautives. SOPHOKIKS,Greck
Lexicon of the roman and byzantine periods, New-York,
1900, y a mis un peu plus de soin que les autres, car il
cite 6 exemples ; 1 de saint Hippolyte, 3 de saint Mé-
thode d'Olympe, I de saint Sophronius de Jérusalem, 1 de
Jean le jeûneur. Miiis l'unique exemple de saint Hippo-
lyte, emprunté à l'écrit Adversus Beronem, est apocryphe
et de basse époque. Il en est de même des 3 exemples
empruntés à saint Méthode, et provenantde l'écrit apo-
cryphe De Simeone et Anna. L'exemple de saint Sophro.ie
(f 63S) parait bien authentique, encore ne s'agit-il que
de l'emploi adjpctif — et non substantif— du mot Tjv.vv.yiv..

Oratio in SS Driparae Annunîiationem. 37, P. G
,
LXXX\ II,

3265 C : A Ttv.vv.yiv. Tlv.pOcvc(. Enfin le Pénilentiel attribué
à Jean le jeûneur, archevêque de Constantinople (f 5SJ5),

serait en réalité l'oeuvre d'un autre Jean le Jeûneur, vers
l'an 1100, selon Bardenhewer, Patrologie 1, p. 403. Reste
donc un seul exemple, du vu' siècle. A vrai dire, on en
pourrait trouver de plus anciens. Ainsi, au iv" siècle,
EUSÈBE DE CÉKAKÉE écrit, De eiclesiastiia theologia, IIf,
xvi, P. G., XXIV, 1034B : itpôi ri» r.v.w.yita ïlv.pHvov. Mais

en général, l'emploi du mot Hv.vv.yiv.,surtout du substantif,
comme appellation de ia Vierge, est une marque d'assez
basse époque. A partir du IX' siècle, le nom de la uv.vv.yia,
est fréquent dans les sceaux bizantins.'Voir SCHLI MHT'II-

GER, Siijif'ojianhie de Vempire byza.Jin, p. 4,15.3u.l3i.
15T.15S, etc. Paris, 18.i, in-4\
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même de sa sanctification, elle ne fut pas purement
passive, mais que dès lors son esprit et son coeur co-
opérèrent auxprévenances de la grâce. Nous sommes
autorisés à croire que la première orientation de son
âme vers Dieu fut définitive, que ses ascensions se
poursuivirent sans, intermittence ni défaillance, que
tous les instants de sa vie et tous les battements de
son coeur furent marqués par des accroissements de
grâce. Nous sommes autorisés à croire que, comme
elle échappa aux blessures de l'ignorance et de la
concupiscence, elle échappa à l'infirmité commune,
par l'absolue maîtrise qu'elle exerça en tout temps
sur les actes de sa vie intérieure, n'étant distraite
de Dieu ni par la fatigue ni par le sommeil. La
justification précise de ces positions appartient à la
théologie. Qu'il suffise à l'apologiste d'en avoir
indiqué le principe en termes généraux.

La psychologie de Marie ne doitpas être assimilée
simplement à celle du Christ, car l'union hypostati-
que projetait dans l'âme du Christ des clartés que
l'àme de Marie ne possédait pas. Mais, sans perdre
de vue la distance infinie qui sépare la mère du Fils,
on doit avoir égard aux exigences de la Providence
unique impliquée dans l'Immaculée Conception.
Pour donner quelque idée des développements sug-
gérés par la piété envers Marie, louchant ces voies
toutes miraculeuses de la Providence, nous cite-
rons R. £1. DE LA BROISB. La Sainte Vierge, c. n,
p. 4i-44:

t L'Immaculée, pensent communément les théo-
logiens, reçut le bienfait de la sanctification dans
une âme pensante et libre, et avec une parfaite cor-
respondanceà l'action de son Créateur. La grâce est
une mystérieuse union entre Dieu et la créature
Intelligente. La dignité de eette union demande, si
rien ne s'y oppose d'ailleurs, qu'elle soit librement
acceptée, et que l'amour créé réponde, en se tour-
nant vers lui, aux avances de l'amour infini. C'est
d'ailleurs l'ordre de la Providence de donner le plus
possible d'action personnelleet de mérite aux créa-
tures. Ainsi Adam, ainsi la multitude des anges,
lorsque Dieu, dès le premier moment de leur exis-
tence, les éleva à l'ordre surnaturel, ne furent ni
inconscients ni passifs. Par la connaissance et
l'amour, ils attirèrent la grâce, au moment même
où Dieu la répandaiten eux. En tout supérieureaux
anges et à l'homme innocent, Marie n'a pu être
sanctifiée d'une façon moins parfaite. Pour elle, il
est vrai, l'usagede l'intelligence, naturel pour l'ange
et pour le premier homme créé adulte, ne pouvait
être que l'effet d'un miracle ; mais ce miracle, com-
ment Dieu le lui auràit-il refusé, au moment où il
prodiguait pour elle ses merveilles?

« Bien entendu, même avec ce pouvoir d'user de
ses facultés spirituelles sans le concours des sens,
Marie ne pouvait ni mériter la première grâce ac-
tuelle, toujours et essentiellement gratuite, ni se
disposer à être sanctifiée par un acte qui précédât,
dans le temps, sa sanctification elle-même. Mais, par
les aetes de ces facultés qui échappent à la loi du
temps, elle pouvait se tourner vers Dieu au même
moment où il se tournaitvers elle, et par là mériter,
d'un mérite de convenance, que la grâce sancti-
fiante fût aussitôt versée dans son âme. Quand la
lumière du malin vient toucher et ranimer la fleur,la tige se relève d'elle-mêmeversle soleil; la corolle
s'ouvre et se dilate, comme pour attirer et boire
avidement les chauds rayons. Ainsi, prévenue par
l'action divine, Marie ouvrit à la grâce, aussi large-
ment que possible, toutes les issues et toutes les
capacités de son âme.

« Son esprit s'éveille à la vie, plein d'idées qu'il
n'a pas aequises, mais qne le Créateur y a mises en

lui donnant l'Etre. C'est Dieu qui est là, présent à
son intelligence, non pas vu dans son essence, mais
se révélant clairement comme l'infinie beauté, le
bien parfait, la fin où il faut tendre par le Verbe
médiateur.Excitée en même temps par la grâce pré-
venante, l'âme se jette tout entière dans ce bien
suprême, qui l'invite et l'attire; l'intelligence
acquiesceà la révélation qu'il fait de lui-même, la
volonté se donne sans réserve par le plus ardent
amour. Dans le même indivisible moment où Marie
produit ces actes, la grâce déborde en elle, suivant
l'insondable mesure de son amour pour Dieu, et la
mesure plus insondableencore de l'amour de Dieu
pour elle. Avec la grâce sanctifiante, ce sont tous
lés privilèges qui tiennent à l'essence même de cette
grâce ou en formentle brillant cortèg-e : participa-
tion de la vie divine, relation d'amitié avec Dieu,
habitation de la Trinité sainte dans l'âme comme
dans un temple consacré, dons du Saint-Esprit,
dispositions données aux facultés pour leur faire
produire les aetes de toutes les vertus. Et toutes ces
divines énergies ne sont pas en elle à l'étatde germé
et encore sommeillantes, comme chez tout enfant
que la grâce vient de régénérer; Marie est, dès l'ori-
gine, pleine d'une vie surnaturelle développée et
agissante; déjà son âme est le jardin de délices
qu'embellissent toutes les fleurs et qu'embaument
tous les parfums... »

Dans cette vie spirituelle absolumentunique, le
point initial devait être marqué par une grâce
insigne.

La piété des théologiens appuya sur ce fondement
de magnifiques constructionsà la gloire de Marie.
Ayant tout, elle revendiqua pour Marie l'exemption
absolue de toute faute actuelle. Nous n'avons pas à
revenir sur les soupçons injurieux dont certaines
scènes évangéliques ont fournil'occasion et qui s'ex-
primèrent quelquefois par la plume d'un Tertullien,
d'un Origène, d'un saint Basile, d'un saint ffilaire,
d'un saint Jean Chrysostome, d'un saint Cyrille
d'Alexandrie. On a vu plus haut comment l'Evan-
gile, mieux lu, ne donne aucune prise à ces imputa-
tifcms. Et depuis le cinquième siècle, on peut dire que
le sens public de l'Église en a fait justice. Le jùge-
trient de saint AUGUSTIN, De natura et gratia, xxxvi,
42, P. L., XLIV, 267 : ... Sancta virgine Maria, de
qtia, propter honorent Domini, nullam prorsus, cum
de peccatis agitur, haberi volo quaestionem, s'est
imposé à tous, au nom du respect dû à la Mère du
Seigneur, et le Concile de Trente l'a fait sien en affir-
mant, dans une définition solennelle, Le privilège de
là- Vierge, s. vi, can. 23, D. B., 833 (7i5) : Si quis
hominem semel iustificatum dixerit... posse in tota
vita peccata omnia, etiam venialia, vitare, nisi ex
speciali Dei privilégia, quemadmodum de Beata
Virgine ienet Ecclesia, A. S.

Mais l'exemption de toute.faute n'est que l'aspect
négatif de la sainteté de Marie. Sur l'aspect positif,
les théologiens ne sont pas moins unanimes.
Ceux d'Orient avec une profusion d'épithètes et
d'images qui répond à l'éclat de leur pensée; ceux
d'Occident avec une langue plus sobre, déclarent
d'Une seule voix que — Jésus mis à part — aucune
sainteté n'approche, même de bien loin, de la sain-
teté de Marie ; et les raisons qu'ils en donnent sont
renfermées dansIeprincipeexcellemmentformulépar
Saint THOMAS D'AQUIN : Celui-là participe plus large-
ment à la grâce, qui approche de plus près la source
dfe toute grâce. P. III, q. 27, art. 5 : Quanto aliquid
magis appropinquat principio in quolibet génère,
tànio magisparticipai effectum illiusprincipii... Beata
autem Virgo Maria propinquissima Christo fuit se-
ciindum humanitalem, quia ex ea accepit humanam
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naiuram. Et ideo prae ceteris maiorem debuit a
Christogratiae plenitudinem obtinere.

Dans l'ascension continuede Marievers la lumière
divine, on peut, avec saint Thomas, ibid., ad 2m,
distinguer trois stades. Le premier, aulérieur à l'In-
carnation : dès le terme de ce stade, Marie est saluée
par l'ange, pleine de grâce. Le second stade s'ouvre
sur l'Incarnationet se ferme sur la mort de la Vierge.
Comment douter que le Verbe divin, venant s'in-
carner en Marie, l'ait enrichie merveilleusement? A
cette idée, on ne peut objecter que la plénitude
même de la grâce qui était en Marie, et qui ne lais-
sait plus de place à un nouvel afflux de grâce,
comme dans un vase trop plein. Mais ces analogies
matérielles sont en défaut, quand il s'agit de décrire
les opérations divines. C'est en effet le propre de la
grâce, de dilater le vase qu'elle remplit et de créer
sans mesure des capacités nouvelles. Le troisième
stade s'ouvre dans la gloire céleste, où Marie contem-
ple Dieu, non pas sans doute de plus près, mais d'un
regard plus limpide, affranchie qu'elle est de toutes
les ombres à travers lesquelles l'homme chemine ici-
bas.

Nommer ces trois stades est facile; mais, dès le
premier,notre impuissance éclate à suivrela radieuse
ascensionde Marie. En affirmant que la grâce initiale
de Marie surpassa la plus haute grâce finale accor-
dée aux plus séraphiques des anges et des hommes,
SUAREZ croitne rien avancerque de pieux et de vrai-
semblable, et rappelle qu'on lui a souvent appliqué
le texte du Psaume LXXXVI : « Ses fondements sont
sur les montagnes saintes », pour marquer que la
sainteté de laVierge commence là où expire celle des
âmes les plus élevées. De mysteriis vitae Christi,
Disp. îv, s. t, n. 4, ed. Vives, t. XIX, p. 57. Etant
donnée l'intensité de son amour et l'ardeur de son
élan vers Dieu, le progrès de sa vie intérieure
échappeà toute conception. Ce ne sont point là vai-
nes rêveries, mais déductions solides, de prémisses
appuyées sur l'Evangile.Nous ne saurions les pour-
suivre, mais nous renverrons aux auteurs qui, de
nos jours, ont essayé d'éclairer ces perspectives
infinies, par exemple, TERRIEN, La Mère de Dieu,
t. II, 1. VII, p. 191-314- Plus brièvement, DE LA
BROISE, La Sainte Vierge, c. xn, p. 22Ô sqq.

Si l'on entre dans ces pensées, on ne sera point
porté à réprouver les manifestations de la piété
envers Marie, comme une concession faite par la di-
vine Providence à la dureté de coeur des hommes
(expressions de J. B. MAVOR, art. Mary, dans Didio-
nary of the Bible, ed. Hastings, t. M, col. 2g2 B);
bien plutôt y verra-t-on l'expression d'un sentiment
très délicat et très juste, qui proportionnel'hommage
au mérite, sans perdre de vue la distancequi sépare
lu créature du Créateur.

A. D'ALÈS.

[QUESTIONS SPÉCIALES]

4° Immaculée Conception.

L'Immaculée Conception s'entend du privilège,
propre à la bienheureuseVierge Marie, d'avoir été
conçue sans péché, c'est-à-direexempte, au premier
instant de son existence, de la tache du péché ori-
ginel. Défini par PIE IX, le 8 décembre i854, ce pri-
vilège ne rencontreactuellementde réelsadversaires
que parmiles rationalistes, les protestants, les grecs
« orthodoxes » et les vieux catholiques ; mais les
croyants eux-mêmes peuvent éprouverquelque em-
barras devant l'éclosion tardive de la croyance à
l'Immaculée Conception. Certaines attaques récen-
tes, venant du camp moderniste, vont moins contre

le dogme lui-même que contre l'interprétation de ia
croyance au cours des siècles ou contre les fonde-
ments du privilège tels qu'ils sont habituellement
présentés. Les adversaires faussant parfois la vraie
notion du dogme catholique, il imported'en établir le
sens d'après la bulle de définition. Le plus souvent,
cependant, l'opposition dénonce dans l'Immaculée
Conception un dogme « nouveau », dont elle pré-
tend expliquer la genèse et l'évolution purement
naturelle ; aussi paraît-il nécessaire de résumer la
marche de la croyance à travers les siècles chré-
tiens, avant de faire la synthèse des fondementsdu
dogme.

De là trois parties dans cette étude :
ire partie. Sens du dogme ; l'attaque.
2" partie. La croyance à l'Immaculée Conception

de Marie dans les siècles postéphésiens.
3" partie. Synthèse des fondements du dogme.
1" PARTIE. SENS DU DOGME DB L'IMMACULÉE CON-

CEPTION; L'ATTAQUE.

« Nous déclarons, prononçons et définissons que
la doctrine suivant laquelle, par une grâce et un pri-
vilège spécial de Dieu tout-puissant et en vertu des
mérites de Jésus-Christ, Sauveur du genre humain,
la bienheureuseVierge Marie aété préservéede toute
tache du péché originel au premier instant de sa
conception, est révélée de Dieu et doit, par consé-
quent, être cruefermementet constammentpar tous
les fidèles. Ï Telle est la formule de définition, com-
prise dans la bulle Ineffabilis Deus, qui est comme
l'exposé des considérants. C'est donc d'après cette
formule et d'après la bulle qu'il faut déterminer le
sens précis du dogme défini par Pie IX.

A. SENS DU DOGME. — Quatre choses sont à consi-
dérer dans le privilège revendiquépour la Mère de
Dieu : le sujet, l'objet, le mode et la certitude.

1. Sujet du privilège. — C'est la bienheureuse
Vierge Marie, considérée au premier instant de son
existence humaine, beatissimam Virginem Mariam
in primo instanti suae conceptionis. Sous ce rapport,
la formule employée par PIE IX diffère de celle
qu'avait employée, en 1661, ALEXANDRE VII. Dans
la bulle Sollicitudo omnium ecclesiarum, le sujet du
privilège était directement l'âme de Marie,, ejus ani-
mam in primo creationis instanti atque infusionis in
corpus. Les mêmes termes figuraientdans le premier
schéma de la bulle de définition, rédigé par le
P. Perrone, animam beaiissimae Virginis Mariae,
cum primum fuit creata et in suum corpus infusa;
ils furent maintenus dans un nouveau schéma et les
multiples retouches qu'il subit, jusqu'au moment où
se fit la réunion des évêques chargés de l'examiner.
Alors Mgr Francesco Bruni, évêque d'Ugento, pro-
posa de faire porter l'exemptionnon sur l'âme seule,
mais sur la personne : de persona,non de solaanima,
asserenda sit. Le cardinal Joseph Pecci, évêque de
Gubbio, parla dans le même sens au consistoire
qui suivit; il fallait, dit-il, éviter tous lestermessus-
ceptibles de ramenerl'oppositionmise parles scolas-
tiques entre le corps et l'âme à propos de la concep-
tion de Marie, et, pourcela,fairetomber la définition
sur la personnemême, ita ut definitio respiceretper-
sonam Mariae. La motion fut agréée, et l'ancienne
formule disparut pour faire place à la nouvelle et
définitive : beatissimam Virginem Mariam in primo
instanti suae conceptionis. Mgr Vincenzo SARDI, La
solenne definizione dei dogma dell' Immacolato Con-
cepimento diMarla Sanlissima, t. II, p. 33, 87, 242-45,
2ga, 3i2. Rome, 1904.

La conséquence de ce qui précède, c'est que dans
le membre de phrase in primo instanti suae concep-
tionis, le mot de conception s'entend, non de l'acte
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générateur, mais de son terme, et de celui-ci par-
venu à sa perfection, au moment même où l'âme est
unie au corps, puisqu'alors seulement il y a per-
sonne humaine. La conception ainsi envisagée s'ap-
pelle, dans la terminologie scolastique, conception
passive consommée. Conception passive, par oppo-
sition à la conception active,qui estl'acte générateur
des parents; conception passive consommée, par
oppositionà la conception passive commencée, dans
l'hypothèse philosopliique où l'embryon ne Berait
vivifié par une âme humaine qu'après une certaine
période de préparation et de développement. La
définition de i854 ne tranche pas cette question
controversée, de savoir à quel moment précis se fait
l'animation ou l'union de l'âme et du corps ; elle ne
dit pas dans quelle condition se trouverait ia chair
de Marie dans la supposition d'une conception pas-
sive d'abord imparfaite, puis parfaite; elle dit seule-
ment qu'au premierinstant de son existence comme
personne humaine, la bienheureuse Vierge jouitdu
privilège affirmé.

Il résulte des mêmes principes que, dans la for-
mule : Immaculée Conception,l'épithète d'immaculée
tombe sur la conception de Marie, et non pas sur la
conception de sainte Anne. Ce que paraît ignorer
l'auteur d'un article publié en 1857 dans l'Eùv.y/EXixè$
KtjpvÇ d'Athènes, t. I, p. 262, sous ce titre : Histoire
du nouveau dogme latin de l'immaculée conception de
sainte Anne. Voir bibliographie. Ce titre fausse
la doctrine de l'Eglise romaine en laissant entendre
de la conception active ce qu'elle affirme uniquement
de la conception passive.

2. Objet du privilège. — Pie IX revendique pour
la Mère du Sauveur l'exemption de toute tache de la
faute originelle, ab omni originalis culpae labeprae-
servalam immunem. Ce privilège singulier suppose
la loi commune, suivant laquelle tout homme des-
cendant d'Adam par voie naturelle est soumis, du
fait même de sa conception, à la lare héréditaire.
En quoi consiste proprementla faute originelle, con-
sidérée dans les descendants d'Adam, l'Eglise ne l'a
pas formellement défini, mais elle en a déterminé les
effets essentiels : privation de la sainteté et de la
justice originelle, mort de l'âme, inimitié divine.
Dans l'ordre actuel, ces effets cessent, et cessent uni-
quement par une rénovation intérieure, en vertu de
laquelle les rejetons du premier Adam passent de
l'état d'injusticeoù ils naissent à l'état de grâce et
de filiation adoptive en Jésus-Christ notre Sauveur,
le second Adam. Concile de Trente, sess. v, can. 1

et 2; sess. vi, cap. 1,4,7. DENZINGER-BANNWART, En-
chiridion symbolorum,n. 788 s., 793, 796,79g (670 s.,
675, 678,681). Aussi, dans la doctrine catholique, le
privilège de l'Immaculée Conceptionne se borne pas
à l'exclusion du péché originel et de ses effets essen-
tiels, notion purement négative; il implique, en
outre, la notion positive opposée, c'est-à-dire la pos-
session de la grâce sanctifiante et, par elle, La vie de
l'âme, l'amitié divine, la filiation adoptive. De là une
double façon d'énoncer le privilège mariai,' commeon
peut le reniarquer déjà dans la bulle Sollicitudo
d'Alexandre Vil : façon négative, par exclusion de
la tare héréditaire, a macula peccati originalis im-
munem; façon positive, par affirmation de l'état de
grâce ou de sainteté initiale, praevenienle scilicet
Spiritus Sandi gratia... animam B. Mariae Virginis
in sui creatione et in corpus infusione Spiritus Sandi
gratia donatam.

Mais que faut-il entendrepar l'exemption de toute
tache de la faute originelle, ab omni originalis culpae
labe praeservatamimmunem? Il ne semble pas néces-
saire d'attribuer une portée spéciale à l'adjectifomni,
à moins qu'on ne veuille considérer le péché sous

son double rapport de tache physique, privation de
la grâce sanctifiante, et de tache morale, état de cul-
pabilité devant Dieu. Comme l'Eglise n'a pas pris
parti sur la nature intime du péché originel, on a
voulu simplement exclure tout ce qui est vraiment
péché, sans déterminer d'une façon précise en quoi
cela consiste. D'ailleurs, au cours de la bulle, le pri-
vilège mariai est souvent exprimé abstraction faite
de l'adjectif omni, par exemple : ab ipsa originalis
culpae labe plane immunis, § Ineffabilis; sine labe
originali conceptam, § Enimvero; a macula peccati
originalis praeservatam, § Quoniam vero, etc.

En particulier, on ne pourrait pas légitimement
faire rentrer dans la formule : ab omni originalis
Culpae labe praeservatam,l'exemption de la concu-
piscence, du fomes peccati; car, d'après la doctrine
du concile de Trente, sess. v, can. 5, la concupis-
cencen'estpas vraimentpéché.DENZINGER-BANNWART,
792 (676). Il est vrai qu'en proposantde faire porter
la définition sur la personne, et non sur l'âme seule
de Marie, l'évêque d'Ugento avait ajouté cette ré-
flexion : de la sorte, toute tache serait écartée de la
Vierge, non pas seulement la tache du péché propre-
ment, qui se dit de l'âme, mais encore celle du péché
improprement dit ou de la concupiscence, qui se
rapporte au corps; aussi demandait-il qu'à défaut
d'une définition tombant sur la personne, on décla-
rât au moins Marie préservée non seulement du pé-
ché proprementdit, mais encore de la concupiscence
ou foyer du péché : immunitas ab originali peccato,
vel de persona, non de sola anima, asserenda sit, vel
saltem declarandum,Beatissimam Virginem non so-
lum ab omni reatu originalis peccati, sed etiam a
fomite et concupiscenliapraeservatam.SARDI,op. cit.,
t. II, p. 242 s. Mais on se contenta de faire tomber la
définition sur la personnede Marie, sans rien de plus.
Quelle que soit donc la faveur dont jouit à bon droit
la thèse qui soustrait Marie, dès sa naissance à la loi
du. fomespeccati, quel que soit l'appui qu'elle trouve
dans divers textes de Pères utilisés par les rédacteurs
de la bulle Ineffabilis, cette doctrine ne peut pas
être considérée comme comprise dans la définition
elle-même.

3. Mode du privilège. — L'immunité revendiquée
pour la Vierge Marie n'est pas une immunité quel-
conque. Elle ne ressemblé ni à celle des saints anges,
ni à celle d'Adam et d'Eve avant leur péché, ni à
celle de Notre-Seigneur conçu virginalement par
l'opération du Saint-Esprit, c'est une immunité par
préservation, praeservatam immunem. Il y a eu de la
part de Jésus-Christ, Sauveur du genre humain, ap-
plication nqn seulement anticipée, mais spéciale de
ses mérites à sa Mère bénie. Aux autres, il applique
le fruit de ses mérites pour les délivrer du mal où
ils sont tombés ; à sa Mère, il applique ce fruit, c'est-
à-dire la grâce, au premier instant de son existence,
pour qu'elle ne tombe pas dans le mal. Marie est
ainsi rachetée d'une façon plus noble que les autres,
stiblimiori modo redemplam, § Omnes autem norunt.

L'affirmation que la Mère de Dieu dut à une grâce
de préservation de n'avoir pas été soumise à la loi
du péché, suppose objectivement et dans la croyance
del'Egtise romaine,que Marie a étéengendréecomme
les autres descendants d'Adam, en d'autres termes,
« que saint Joachim et sainte Anne ont eu à la nais-
sance de leur fille la même part que les parents
ordinaires ont à la naissance de leurs, enfants ».
GÀGARIN, Lettre à une Dame russe sur le dogme
de!. l'Immaculée Conception, Paris, 1807, p. i3.
« J'insiste sur ce point, continuait le même auteur,
parce que vous savez très bien, Madame, combien
il y a de personnes qui croient ou voudraient faire
croire qu'en admettant la conception immaculée de

.
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Marie, nous affirmons que la Mère de Jésus a été,
comme son divin Fils, conçue du Saint-Esprit, et,
par conséquent, n'a pas eu de père selon la chair.
C'est là une erreur grossière que nous repoussons
de toutes nos forces. Il y a une distanee infinie en-
tre la conception du divin Sauveur et la conception
de sa mère; nous ne mettons pas sur la même ligne
deux choses aussi différentes. Jésus qui est Dieu, a
été conçu duSaint-Esprit; Marie qui estune créature,
a eu pour père un homme mortel. »

A l'idée de préservation et de rédemption, se ratta-
che le problème, agité dans l'Ecole, du debitum pec-
cati en Marie. Fille d'Adam, descendant du premier
père par voie de génération naturelle, elle devait en-
courir La tache héréditaire. « Nous accordons que
Marie, par le fait de la descendanced'Adam, était en-
veloppée dans la condamnation universelle, qu'elle
ne pouvait, par elle-même, se soustraireà cette mort
de L'âme, et que cette teconde naissance, elle ne de-
vait, dans aucun cas, la tenir que de Jésus-Christ. »
GAGARIN, op. cit., p. 24. Toutefois le danger d'encou-
rir la tache héréditaire peut atteindre la bienheu-
reuse Vierge diversement : de près ou de loin, immé-
diatement ou médiatement. On peut, en effet,
concevoir qu'elle ait été comprisedans la loi générale
qui, pour la conservation ou la perte de la justice
originelle,solidarisaitAdam,souchephysique et chef
moral, et ceux qui descendraient de lui par voie de
générationnaturelle ; ence cas, il y auraitpourMarie,
au momentmême où elle va naître, danger immédiat
ou prochain d'encourir la tache héréditaire : théorie
du debitumproximum. Mais on peutconcevoiraussi
que, demeurant fille d'Adam par descendancephysi-
que, elle ait été antérieurement soustraite, en tout
ou en partie, à la loi de solidarité par une applica-
tion spéciale, à cet effet, des mérites du Sauveur;
en ce cas, le danger n'existerait pour elle qu'anté-
rieurement au décret divin qui la soustrait à la loi
c mmunede solidarité : théorie du debitum remolum.
Question subtile et complexe, que la définition du
dogme de l'Immaculée Conception n'a point tran-
chée; elle reste, après comme avant, à l'état de libre
discussion.

4. Certitude du privilège. — La ConceptionImma-
culée est définie, non pas simplement comme une
vérité ou conclusion théologique certaine, mais
comme une vérité divinement révélée, a Deo reve-
lalam. D'après Les principes de la foi catholique,
cette vérité doit donc être contenue dans les sources
de la révélation, sainte Ecritureet Tradition aposto-
lique, à tout le moins dans l'une ou dans l'autre.
D'après les mêmesprincipes, il suffit d'une révélation
implicite et, dans le même sens, d'une contenance
implicitedans Les sources de la révélation.La remar-
que fut souvent faite par les membresde la Commis-
sion spéciale, au cours des travaux préparatoires à
la définition ; par exemple, dans le premier des Vota
rapportés par Mgr SARDI, op. cit., t. I, p. 33.
Mgr Angelini, évêque de Leuca, s'appropria cette
formule de Suarez:Salis est ut aliqua supernaturalis
veritas in Tradilione vel Scriptura implicite contenta
sit. Mgr ProsperCaterini, assesseur-duSaint-Office,
ajouta cette remarque, Ibid., p. 45 : Beaucoup de
vérités ont été définies, qui n'étaient pas explicite-
ment contenues dans la sainte Ecriture et sur les-
quelles la Traditionn'avaitété, toutd'abord,ni ferme
ni unanime.

Y a-t-il eu, pour l'Immaculée Conception, révé-
lation explicite ou seulement implicite, c'est donc
une question de fait, non de principe. La réponse
viendra plus loin, alors que les fondements du
privilège mariai auront été examinés et discutés.
Mais il peut être utile d'indiquer dès maintenant

quelle fut, en ce point, l'attitude des deux douzaines
de théologiens appelés par Pie IX à donner leur
avis. Très peu affirmèrent une révélation explicite;
quelques-uns se contentèrent de conclured'une façon
indéterminée à une révélation, soit explicite soit im-
plicite; la plupart affirmèrentou supposèrentnette-
ment une révélation implicite. Il en fut de même
des évêques ; ainsi Mgr Kenrick, archevêque de Bal-
timore, parlant d'une révélation explicite, observa
que la plupart des catholiques ne l'admettaient pas,
quam tamenpleriquecatholicihaudagnoscunt.SARDI,
op. cit., t. Il, p. a3i.

Reste à signaler une distinction importante, pour
préciser le sens de la définitiondu 8 décembre 1854.
Autre chose est la contenance d'une vérité dogma-
tique dans le dépôt de la révélation, autre chose est
la profession ou croyance explicite de cette vérité
dans l'Eglise. La première question est d'ordre ob-
jectif ; la seconde, d'ordre subjectif. Or, quand une
vérité n'est qu'implicitementcontenuedans le dépôt,
il peut se faire que la profession ou croyanceexpli-
cite de cette vérité ne se manifeste pas ou même
n'existe pas dès le début, soit que pour une raison
quelconqueon doute du fait, soit qu'on n'en ait pas
encore pris conscience. Dans ce cas, la vérité, for-
mellement révélée en soi, ne l'est pour les esprits
que d'une façon virtuelle, en ce sens qu'étant sus-
ceptible d'être connue comme révélée, elle n'est pas
encore connue ou sûrement connue comme telle.
Voir t. I, col. 1152.

En ce qui concerne l'Immaculée Conception, quel
rapport y a-t-il entre la question d'ordre objectif
et la question d'ordre subjectif? Contenue effec-
tivement dans le dépôt de la révélation, .cette vé-
rité a-t-elle été professée ou crue explicitement
dès le début ? Cet aspect du problème est en dehors
de la définition dogmatique, et ceci est .d'autant
plus notable, que les antécédents semblaient pré
sager une issue tout autre. Au lieu des simples
mots : a Deo revelatam, on lisait dans le premier
schéma: CONSTANTBM FUISSE et esse CATHOLICAB EC-
CLESIAB DOCTRINAM cum sacris litteris et divina et
apostolica tradilione cohaerentem, SARDI, op. cit.,
t. II, p. 38. Dans le schéma qui remplaça le précé-
dent, on mit : FUISSE et esse CONSTANTEM CATHOLICAB
ECCLESIAB DOCTRINAMa Deo revelatam ; assertion qui
fut maintenue dans plusieursrédactions ultérieures.
Ibid., p. 88, 116, i4o, 166, 192. Cependant un des
théologiens consulteurs, fra Paolo di S. Giuseppe,
carme, 'avait fait observer qu'en présence des faits,
oppositions vives et longues, réserve même des sou-
verains pontifes, etc., il semblait difficile d'affirmer
qu'il y eût eu, sur ce point, doctrine constante de
l'Eglise. Ibid., p. 42 sq. Des évêques et des cardi-
naux furent du même sentiment. Mgr Kenrick con-
testa nettementl'existenced'une tradition primitive,
en objectant que pendant plusieurs siècles il n'avait
pas été question de la conceptionde Marie. Mgr Ata-
nasio Bonaventura, évêque de Lipari, parla d'une
croyance d'abord implicite, et plus tard seulement
explicite. Ibid., p. 208, 209. Plusieurs évêques alle-
mands revinrent sur le sujet avec plus d insistance
encore dans des observations motivées; tels, Mgr
de Reisach, archevêquede Munich, Mgr de Rauseher,
archevêque de Vienne, Le cardinal Schwarzenberg,
archevêque de Prague, dont l'avis se résume en ces
quelques mots : Nescio quomodo possit saepe sae-
pius asseri, quod a primis Ecdesiaetemporibus claris
et indubiis leslimoniis manifestata fuerii pia senten-
lia, quodtraditiosemper viguerit.Ibid.,p.2i5,217,295.
En fin de compte, les termes contestés furent omis
dans la formule de définition. Ibid., p. 274. Dans
le corps de la bulle, certaines expressions qui se
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rattachaient au même ordre d'idées furent modi-
fiées et adoucies ; en particulier, il n'est plus ques-
tion, § El re quidem vera, de doctrine constante de
l'Eglise, mais seulement de doctrine qui a toujours
existé dans l'Eglise comme reçue des ancêtres, in
ipsa Ecclesia semper exslitisse veluti a majoribus
accepiam. Ce qui permet de conclure qu'en définis-
sant l'Immaculée Conception comme doctrine révélée
et, à ce titre, contenue dans la sainte Ecriture ou
la Tradition, Pie IX n'a rien défini sur le mode,
explicite ou seulement implicite, soit de la conte-
nance de celle doctrine dans les sources de la révé-
lation, soit de la profession ou croyance de cette
même doctrine dans les premiers siècles du chris-
tianisme.

B. ATTAQUE DU DOGME DÉFINI PAR PIB IX. — Prise
dans ses grandes lignes, l'attaque se présente sous
une double forme, suivant qu'elle s'en prend à la
doctrine elle-même, ou plus partieulièrernenl à la
bulle Ineffabilis Deus, en tant que celle-cipropose la
doctrine comme dogme de foi et jjrétend en trouver
les fondements dans les sources de la révélation.

i. Attaque de la doctrine. — Sur ce terrain, les ad-
versaires de maintenant ne font guère qu'exploiter
l'ancien fonds de difficultés accumuléesjadis par les
ad versa lies d'avant la définition. Tous invoquent la
sainte Ecriture, en raisonnant à peu près comme
MBLCUIOR CANO, De locis theologicis, 1. VII, c. i,
concl. 4- On ne trouve aucun texte qui, pris dans le
sens naturel et littéral, établisse clairement l'Im-
maculée Conception; au contraire,rien de plus pré-
cis que les textes proclamant tous les hommes pé-
cheurs, soit en général, soit en particulier, eu égard
à leur naissance : « Tous ont péché et sont privés de
la gloire de Dieu », Rom., m, 23; cf. Gai., m, 22;
« De même que par la désobéissance d'un seul tous
ont été constitués pécheurs, de même par l'obéis-
sance d'un seul tous sont constitués justes », Rom.,
v, 19; « Je suis né dans l'iniquité, et ma mère m'a
conçu dans le péché », Ps., L, 7. Rien de plus précis
que les textes établissant une stricte corrélation
entre la mort et le péché, entre la mort de Jésus-
Clirisl pour tous et la mort (spirituelle) de tous : « La
mort a passé dans tous les hommes, parce que tous
ont péché, if 'u TTKVTEÎ flp.«.prov », Rom., v, 19; « Si un
seul est mort pour tous, tous donc sont morts », II
Cor., v, i4 ; or la Vierge est morte, comme les autres.
Rien de plus précis que les textes affirmant l'uni-
verselle el absoluenécessité de la régénération spi-
rituelle et de la rédemptionen Jésus-Christ : « Nul,
s'il ne renaît de l'eau et de l'Esprit, ne peut entrer
dans le royaume de Dieu », Joan., m, 5; <c Un seul
médiateurentre Dieu et les hommes, le Christ Jésus
fait homme, qui s'est donné lui-même en rançon
pour tous », I Tim., n, 6. Marie n'est jamais excep-
tée; elle-même, d'ailleurs, se donne pour rachetée,
quand elle salue en Dieu son Sauveur, Luc, i, 47;
or, comment comprendre qu'elle ait été vraiment
rachetée, si elle n'est pas tombée dans la servitude
du péché? Dans ce cas-là, ne serait elle pas pltis tôt,
comme l'objecte MÉTROPHANE CRITOPOULOS, rédemp-
trice, et l'incarnation du Verbe ne deviendrait-elle
pas inutile?

La doctrine de l'Immaculée Conception n'est pas
moins contraire à l'antique Tradition. « Jusqu'au
xii° siècle, nous voyons l'Église en possessionpaisi-
ble de la foi à l'universalitédu péché originel ; aucun
Père, aucun écrivain ecclésiastique ne songe à sous-
traire la Vierge Marie à cette loi, en lui attribuant
la prérogative d'une conception,sainte; ce qui ne
doit pas surprendre, si l'on considère qu'une telle
prérogative, en même temps qu'elle tendait à effacer

la différence spécifique du Sauveur/avec le reste des
hommes, était essentiellement incompatible avec
l'idée qu'on se faisait de la transmission héréditaire
du péché d'Adam. H était, en effet, universellement
admis, que cette transmission s'expliquepar la con-
cupiscence qui préside à La génération, que la cor-
jruption est inséparablementattachéeà la conception
jfaite par les voies ordinaires, que le péché ne sau-
rait manquer là où la convoitise sexuelle a été indu-
bitablement présente ; que, par conséquent, pour
être immaculée, une conception doit nécessairement
exclurel'unioncharnellede l'hommeetde la femme. »
Grand Dictionnairedu xix*siècle, art. Conception.'Les
textes apportés à l'appui de cette assertion sont
presque tous empruntés à saint Ambroise, saint
;
Augustin ou des écrivains de filiationaugustinienne.

De leur côté, les Pères grecs, interprétantles paro-
les de l'ange : « Spiritus sandus superveniet in te »,
Luc, 1,35, enseignentqu'à ce moment-là,.Marie fut
purifiée dans son âme et dans son corps ; c'est donc
qu'auparavant elle était soumise à la loi du péché,
jau moins par sa naissance.Dans cette hypothèse,
Marie n'aurait été délivrée du vice héréditaire qu'au
jour de l'Annonciation; el telle est, en effet, la posi-
tion que tiennent, à la suite de MÉTROPHANE CRITO-

POULOS et de SÉBASTE KYMÉNITÈS, la plupart des théo-
logiens modernes, grecs ou russes, de l'Eglise
orthodoxe; quelques-uns,commeLEBEDEV, estiment
imême que la Vierge n'a été complètement délivrée
qu'au pied de là Croix. Ce qui n'empêche pas ces
théologiens de tenir en même temps que Marie fut
{sanctifiée dès le sein de sa mère, et qu'elle n'a été,
à proprementparler, ni enfant de colère ni esclave
du démon. Inconciliables dans l'Eglise romaine,
étant donnée sa doctrine sur lepéché originel elses
effets, ces assertions ne le sont pas dans l'Eglise
orthodoxe ; car, pour ses théologiens, le péché ori-
ginel, considéré dans les descendantsd'Adam, n'est
rien autre chose que la concupiscence, ou la priva-
tion de l'intégrité et de l'immortalité, auxqueHes
Adam seul a renoncé. Que la Vierge ait été, comme
saint Paul, en butte aux mouvements de la concu-
piscence, c'est une conséquence de sa descendance
adamique et c'est une condition nécessaire pour
qu'elle pût agir d'une façon libre et méritoire.
! 2. Attaque de laâéfinitionetdé la bulle Ineffabilis
Deus. — Le grand scandale, c'est que Pie IX ait osé
proposer l'Immaculée Conception comme dogme de
foi et vérité divinement révélée. Les uns, comme
M. HARNACK, ripostent par cette interrogation : Si
cette vérité a été révélée, quand donc et à qui?
Wann? Wem? Lehrbuch der Dogmengeschichte*,
Tûbingen 1910, t. III, p. 747, note 1. D'autres, jan-
sénistes, gallicans ou vieux-catholiques, s'emparent
du vieil axiome, formulé par Vincent de Lérins :
Quod ab omnibus, quod ubique, quod semper, et en
tirent cette conclusion : Ne peut être imposé comme
dogme de foi, que ce qui a été cru par tous, par-
tout et toujours ; puis ils énûmèrent soigneuse-
ment tous les adversaires de la pieuse croyance au
cours des siècles chrétiens. De là cette accusation
d'innovation doctrinale,dont le patriarche ANTHIME
de Constantinople s'est fait l'écho, dans sa Lettre
encyclique patriarcale et synodale, de i8g5, n. i3 :
« L'Eglise des sept Conciles oecuméniques, une,
sainte, catholiqueet apostolique, a pour dogme que
l'incarnation surnaturelle de l'unique Fils et Verbe
de Dieu par le Saint-Espritet la Vierge Marie est la
seulequi soitpureet immaculée. Maisl'Eglise papale
a encore innové, il y a quarante ans à peine, en
établissant, au sujet de la conception immaculée de
la Vierge Marie, la Mère de Dieu, un dogme nouveau,
qui était inconnudansl'ancienneEglise, et qui avait
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été jadis violemment combattu même par les plus
distingués théologiens de la papauté. »

Les fondements de la croyance, tels qu'ils sont
exposésdansla bulle de définition, ne sont pas moins
discutés. Appel est fait à deux textes : Gen., in, i5,
et Luc., i, 3o. La preuve tirée du premier s'appuie
sur la traduction de la Vulgate : Ipsaconteret caput
tuum ; mais cette traductionest défectueuse, car l'ori-
ginal donne :Ipse ou Ipsum, rapporté au mot semen,
c'est-à-dire au rejeton de la femme. En supposant
qu'il s'agisse d'un être déterminé, et 'non pas col-
lectif, c'est Notre-Seigneur Jésus-Christ qu'il faut
entendre, suivant l'interprétation des saints Pères.
Si ces derniers semblent parfois associer la Mère au
Fils dans le triomphesur le démon, c'est uniquement
parce qu'elle l'a vaincu au jour de l'Annonciation,
en coopérant à l'Incarnation du Verbe par sa foi,
son humilitéet son obéissance; ainsi est-elle devenue
l'antithèse de la première Eve, qui fut vaincue par
le serpent en s'abandonnant à l'incrédulité, à l'or-
gueil et à la désobéissance. Et les théologiensgrecs
d'ajouter : Les icônes, qui représentent la Sainte
Vierge écrasant la tête du serpent, indiquent plutôt
qu'elle a été sujette au péché ; car, d'après le sym-
bolisme de ces icônes, elle nous apparaît soumise à
lapuissance du diable, qu'elle brise au moyen de son
divin Fils.

Dans la salutation angélique, le terme grec
xextxpiTùipivr,,qui répond au gratia plena de la Vulgate,
nous montre simplement Marie commejustifiée,ren-
due agréable à Dieu, au jour de l'Annonciation. Si
ce terme contient uneallusion aux grâces exception-
nelles que la Mère du Verbe incarné allait rece-
voir ou qu'elle avait déjà reçues, l'une et l'autre de
ces interprétations se trouvant dans les écrits
des Pères, rien n'sutorise à voir là l'exemption du
péché originel.

La preuve fondée sur l'ancienne Tradition n'est
pas plus efficace : « Quand on lit les Pères avec le
désir de savoir ce qu'ils disent réellement, non avec
le désir de leur faire dire ce qu'on pense et de leur
arracher, pour ainsi dire, un témoignage implicite
et vague en faveur d'une opinion récente, on s'aper-
çoit promptement que les épithètes par lesquelles
ils se plaisentà relever la gloire de Marie n'ont pour
objet que la virginité de la mère de Jésus. » Grand
Dictionnaire du XIXe siècle, art. Conception.

Des critiques récents ont pourtant compris qu'en
se plaçant sur un terrain aussi étroit que celui de la
seule virginité de Marie, on risquait fort d'être
débordé.

<t
Quand on presse les effusions lyriques

d'Andréde Crète et de Jean Damascène, il n'en reste
guère que l'affirmation cent fois répétéede La mater-
nité divine de Marie réalisée sans aucun dommage
pour sa virginité. Est-ce à dire qu'on ait le droit
d'attribuer à ces moines du vr* et du vu' siècle les
sentiments que nous avons trouvés dans les écrits
d'Origène,de Basileou de Chrysostome? U ne semble
pas. La pensée d'un auteur se révèle non seulement
parce qu'il dit, mais aussi parce qu'il suppose. Or,
on a peine à comprendre que les mêmes hommes qui
épuisent, en l'honneur de Marie, toutesles ressources
de la rhétorique, laissent subsister, dans le portrait
de la mère du Sauveur, les taches que les Pères des
quatrepremierssiècles y avaientmises. Nous croyons
donc que ces abondants panégyriques de la Vierge
ont dressé autour de son front l'auréole de la sain-
teté. » G. HERZOG, La Sainte Vierge dans l'histoire. II,
Débuts de la croyance à la sainteté de Marie. Revue
d'histoire et de littérature religieuse, 1907, t. XII,
p. 5l2.

Mais de quelle sainteté s'agit-il ? D'une sainteté re-
lative, qui exclut les fautes actuelles ou person-

nelles, et non pas d'une sainteté absolue, qui exclu-
rait aussi, implicitement ou virtuellement, la faute
originelle? « A l'époque de saint Jean Damascène,
l'Eglise grecque ignorait encore le dogme de la faute
héréditaire. Elle ne pouvait donc pas songer à
exempter la Sainte Vierge d'une loi qui lui était in-
connue. » Ibid., V. La Conception de Marie, de saint
Augustin à saint Bernard, p. 54g.

Dès lors,d'oùpeut venir le dogme définipar Pie IX,
le 8 décembre i854? « Le privilège de ia conception
immaculéene doit rien ni à la ehristologie, ni même
à l'amour de la Sainte Vierge. Sa source se trouve
exclusivement dans la fêle orientale de la conception
miraculeuse de Marie, c'est-à-dire dans une institu-
tion liturgique qui n'avait aucun rapport avec le
dogme du péché originel, mais qui, rencontrantce
dogme en Occident, a dû se transformerpour lui ré-
sister et se maintenir. C'est la loi de la lutte pour la
vie qui a métamorphoséla fête de la conception mi-
raculeuse en fête de la conception immaculée, c'est-
à-dire exempte du péché originel. C'est le prestige
de cette fêle qui a protégé la théoriede la conception
immaculée contre les coups de la théologie et l'a
élevée progressivement à la hauteur d'une vérité
révélée. » Ibid.. VII. L'Immaculée Conception
p. 606.

L'idée d'expliquer non pas la fête par la doctrine,
mais la doctrine par la fête, n'est pas nouvelle;
PUSEY l'avait déjà émise, Eirenicon, p. 175 s. Ce qui
est nouveau, c'est l'application de la théorie philo-
sophique de l'évolutionnisme vital, faite au dogme de
l'Immaculée Conception ; théorie suivant laquelle il
n'y a certes pas développement, comme l'exige la
bulle Ineffabilis,§ Et re quidem vera, « dans l'identité
du dogme, dans l'identité du sens, dans l'identité de
la pensée ».

Pour l'attaque protestante, voir entre autres : Sam.
Wilberforce,Rome, herneivDogma and our duties.
Oxford, i855 ; L. Durand,L'Infaillibilitépontificale
prise en manifeste et flagrant délit de mensonge,
ou le dogme de l'ImmaculéeConception cité et con-
damnéau tribunal de l'histoire et des Pères. Bruxel-
les, 1859; Ed. Preuss (avant sa conversion), De
immaculato conceptu b. Mariae Virginis, dans son
édition de Chemnitz, Examen Concilii Tridentini.
Append., p. g65, Berlin 1861 ; puis, en allemand,
Dit' rômische Lehre der unbefleckten Empfângniss.
Berlin, i865; E. B. Pusey, An Eirenicon, in a Let-
ter to the author of a The Christian year »,
Oxford, 1866 ; Le même, First lelter lo the Rev.
Newman in explanalionchiefly in regard to the re-
verential love due to the everblessed Theolokos and
the dévotion of ihe immaculate conception, Ox-
ford, 186g ; A. Réville, art. Conception Immaculée,
dans Encyclopédie des sciences religieuses, de
Lichtenberger, t. III; E. H. Vollet, art. Marie,
dans La Grande Encyclopédie (Paris, Lamirault),
t. XXIII, p. 95.

Attaque gréco-russe : Métrophane Gritopoulos,
'Opolo-jiv. T-fe V.W.TOMXY;$ èzx),Yi7iv.ç, c. xvn, dans Monu-
menta pldei Ecclesiae orientalis, éd. Kimmel-
Weissenborn, Iena, i85o, P. II, p. 177 s.; Sébastos
Kyménitès, à.oypv.TixYi S1Sv.7xvJ.iv. TY,? V.VV.TC1IXYÏÇ XVX

xvJio'/.txrîi "Exxj.r,7iv.i, Bucharest, 1703 ; Théophane
Prokopovicz, Christianae orthodoxae theologiae
t. II, c. xm. Leipzig, 1792 ; 'UTopiv. TOV ita-pk KvTivois,

viov Sr/ypjv.TOi Tfa K7TtiXov truA/vjY'Ewç T% vyiv.ç "Avyvjç, dans
EiivyysXtxài KrjpvÇ, Athènes, 1857, t. I, p. 262; Les
réflexionsd'un orthodoxesur le nouveau dogme de
l'Eglise romaineconcernantl'ImmaculéeConception
de Marie (en russe), dans Khristianskoe Tchtenie
(Lecture chrétienne). Saint-Pétersbourg, 1807,
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t. II, p. 3; i858, t. I, p. 73, i84, 221 ; A. Moura-
vieff, Question religieuse d'Orient et d'Occident;
Moscouet Saint-Pétersbourg, i856, i858-5g, p. 345 :
Le nouveau dogme latin de l'Immaculée Con-

• ception au point de vue orthodoxe (trad. angl.
par J. M. Neale, dans Voices froni the East, IV.
Londres, i85g); p. 4n: Réponse à deux lettres
adressées à une dame russe sur l'Immaculée
Conception ; C. Androutsos, Amip-tov nvpZoXixf^ e%

tndftwi dpBoSdtov, p. 173 s. Athènes, igoi ; A. Le-
bedev, Divergences entre les Eglises orientale et
occidentale dans la doctrine sur la très sainte
Vierge Marie, mère de Dieu. L'Immaculée Con-
ception (en russe). Varsovie, 1881 ; 2* éd., Saint-
Pétersbourg, igo3. Sur ces deux derniersouvrages^
A. Spaldak, dans Zeitschrift fur kaiholische Théo-
logie, Innspruck, igoi, t. XXVIII, p. 767: Die Stel-
lung der griechish-russischen Kirche zur Lehre
der unbeflecklen Empfângnis; article du même
auteur sur les Objections des théologiens russes
contre l'Immaculée Conception de la Mère de Dieu
(eatchèqae),da.nsCasopis katolickéhoduchovenstva,
Prague, 1906, p. 5o, 100 (compte rendu dans
Slavorum litlerae theologicae,Prague, 1907, t. M,
p. toi).

Attaques diverses, venant d'auteursà tendances
jansénistes ou gallicanes, précurseurs des vieux-
catholiques : Grand Dictionnaire du XIX' siècle,
art. Conception; abbé J. J. Laborde, La croyance à
l'Immaculée Conceptionde la Sainte Vierge ne peut
devenir dogme de foi, 3" éd. Paris, i854 ; le même,
Relation et Mémoire des opposants au nouveau
dogme de l'Immaculée Conception et à la bulle
Ineffabilis. Paris, i855; J. B. Bordas-Demoulin et
F. Huet, Essais sur la réforme catholique, troi-
sième partie, p. 479: Lettres sur l'Immaculée Con-
ception ; p. 53g : Etude sur la bulle IneffabilisDeus,
Paris, i856; E. Secrétan, Réfutation d'un ouvrage
intitulé : La croyance générale et constante de
l'Eglise touchant l'Immaculée Conception de la
Bse Vierge Marie, etc. par l'Em. et Rme cardi-
nal Gousset, archev. de Reims, dans L'Observateur
catholique, Paris, i856, t. I et II, série d'articles;
Poulain et E. Secrétan, Lettres à Mgr Malou,
évêque de Bruges, sur son livre intitulé: L'Imma-
culée Conceptionconsidérée comme dogme de foi,
dans la même revue, i857-5g, t. IV-IX, série
d'articles.

Bibliographie plus complète : A. de Roskovany,
Beata Virgo in suo conceptu immaculata, Buda-
pest, 1873 s., t. VI, p. 556 ss., passim; H. Reusch,
Der Index der verbotenen Bûcher, t. Il, p. 1153 s.
d. L'a défense du dogme: remarques prélimi-

naires. — On peut conclure de ce qui précède, que
la défense du dogme de l'Immaculée Conception
ne doit pas consister seulement dans l'énoncé des
preuves et la réponse aux objections anciennes; les
formes nouvelles de l'attaque demandent, en outre,
qu'on tienne compte de la marche suivie par la
croyance au cours des siècles chrétiens. Ce procédé
se recommande d'autant plus que, dans beaucoup
d'encyclopédies ou de revues en vogue, on fait pas-
ser sous les yeux des lecteurs une histoiredu dogme
défini par Pie IX, dont le moindre défaut est
d'être incomplète et de mêler, à peu près dans une
égaleproportion, le vrai et le faux.

Mais d'abord, quelques remarques préliminaires,
pour écarter des équivoques d'une grande impor-
tance. Souvent les adversaires de l'Immaculée Con-
ception critiquent les autorités alléguées dans la
bulle Ineffabilis, comme si, dans la pensée des ré-
dacteurs, toutes tendaient à établir' directement le

privilège mariai. Pure méprise 1 Quelques témoi-
gnages sont donnés, il est vrai, comme se rappor-
tant à la conception de la bienheureuse Vierge,
§ Acceduntnobilissima effata; mais ces témoignages
sont très peu nombreux. Les autres sont présentés
comme énonçantune notion plus générale : « sain-
teté et dignité souveraine de la Vierge, exemption
de toute tache du péché, glorieuse victoire sur le
funeste ennemi du genre humain », § Equidem Pa-
tres ; «innocence, pureté, sainteté parfaite ; abon-
dance ineffable de grâces, de vertus et de privilè-
ges », § Hune eximium ; « plénitude de grâces»
propre à la mère de Dieu, § Hinc non luculenta minus.
Au cours de la discussion sur le texte de la bulle,
Un mot fut dit, qui caractérise cette sorte de témoi-
gnages. Des évêques ayant objecté que, parmi les
autorités produites, beaucoup ne semblaient pas
s'appliquerà la conception de Marie, Mgr Malou, de
Bruges, fit remarquer que la sainteté affirmée d'une
façon indéfinie entraînait la conception immaculée,
qu'il suffisait donc, pour tout accorder, de distin-
guer entre les preuves directes et les preuves indi-
rectes : « Distinguendo le prove diretle ed indiretle,
taito sarebbe concordato. » SARDI, op. cit., t. II,
p. 207.

En face des témoignages indirects, la question
n'est pas : ces témoignages expriment-ils l'exemption
du péché originel ou la conception immaculée, mais
seulement : la notion plus générale, que ces témoi-
gnages expriment,contient-ellel'exemptiondu péché
originelou la conception immaculée, soit implicite-
ment, soit virtuellement (abstraction faite de ce
qui peut être une pure querelle de mots, voir t. I,
col. 1152), comme le tout contient la partie, comme
l'universel contient le particulier, comme les pré-
misses contiennentla conclusion, comme une vérité
en appelle une autre, ou par contraste, quand l'une
exclut l'autre, ou par connexion, quand les deux
ont un rapport mutuel ?

S'il importe de ne pas confondre les témoignages
directs et les témoignages indirects, ii importe tout
autant, dans la question présente, de ne pas res-
treindre arbitrairement les anciennesmanifestations
ou anticipations de la croyance par une notion trop
verbale du dogme. Si cette considération vaut en
général, elle s'applique en particulier au dogme de
l'immaculée conception de Marie. Pour beaucoup
d'adversaires, nul témoignage ne paraît compter,
s'il n'énonce pas formellement l'exemption du péché
originel ou la conception sans tache. C'est mécon-
naître illégitimement la possibilité de formules
dogmatiquementéquivalentes,c'est-à-dire recouvrant
une même substance de doctrine sous une termino-
logie différente. Dans sa formule négative, le privi-
lège mariai dit: exemption du péché originel; mais,
suivant une remarque déjà faite, le péché originel
ne nous a pas été révélé dans sa nature intime, il
:ne l'a été que sous une notion vulgaire, en fonction
des effets qu'il a produits dans Adam et Eve et qu'il
produit dans leurs descendants naturels : inimitié ou
malédiction divine, souillure de L'âme, état d'injus-
tice ou de mort spirituelle, servitude sous l'empire
du démon, assujettissementà la loi de la concu-
piscence, de la souffrance et de la mort corporelle,
envisagée comme peine ou rançon du péché com-
mun. Dans sa formule positive, le privilège mariai
dit conception pure et sainte en son terme, c'est-à-
dire jointe à la grâce sanctifiante, puisque, dans
l'ordre actuel, il n'y a pas de pureté ni de sainteté
intérieure sans la grâce sanctifiante. Les contraires
s'opposant, le privilège mariai pourra s'exprimer de
deux façons distinctes : d'une façon plus abstraite,
par la néaration du péché originel ou de la tache
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héréditaire; d'une façon plus concrète, par la
négation des effets du péché originel, qui viennent
d'être rappelés, ou par l'affirmation des effets con-
traires : amitié divine, élat de justice, de sainteté,
de pureté ; présence de la grâce sanctifiante ; pleine
inimitié avec le démon ; immunité par rapport à la
loi de la concupiscence, de la souffrance et de la
mort envisagées comme peine ou rançon du péché
commun.

Eulin, s'il faut que, dans le développement dont
ils sont susceptibles, les dogmes chrétiens « gar-

' dent leur plénitude, leur intégrité, leur propriété,
et qu'ils croissent dans leur genre, c'est-à-diredans
l'identité du sens, dans l'identité de la pensée », ce
qui supposemanifestementunrapport ou lien objec-
tifde continuité entre la croyance du présentetcelle
du passé, ou du moins entre la croyance présente et
la révélation, explicite ou implicite, comme point
de départ : il n'est pas moins vrai que la défense
rationnelle de la croyance à l'immaculée conoeption
de la Mère de Dieu peut présenter une différence
notable, suivant qu'on admet, sur la manière dont
s'est faite la révélation de ce mystère, l'une ou l'au-
tre des deux hypothèses qui ont cours parmi les
théologiens catholiques. Dans l'hypothèse d'une
-évélation explicite, on est infailliblementamené à
chercher dans les premiers siècles du christianisme
une croyance correspondante, c'est-à-dire explicite,
qu'il faut établir par des témoignages positifs, à
moins qu'on ait recours, pour suppléer aux lacunes,
à un argument de prescription, dont la valeur n'est
pas, dans l'espèce, incontestable. Dans l'hypothèse
contraire d'une révélation seulement implicite, la
situation est différente. Il y a lieu à un développe-
ment réel, bien que relatif, de la doctrine, pour que
de l'implicite elle passe à l'explicite, soit dans la
connaissance ou la profession des croyants, soit
dans la proposition ou la sanction du magistère
ecclésiastique. L'affirmation expresse du point de
doctrine n'est pas, de soi, nécessaire dès le début ;
il suffit qu'il y ait croyance à' la vérité plus générale
qui le renferme, ou même à divers éléments dont la
synthèse réfléchie amènera définitivement la recon-
naissance et la profession publique de ce point de
doctrine. Des étapes pourront donc exister, des
périodes distinctes pourront se succéder, où la
croyance ne se présentera pas dans les mêmes con-
ditions. Et cette circonstance donne son intérêt et
sa valeur à l'examen, qui va suivre, de la croyance
à l'immaoulée conception de Marie dans les siècles
e.hrétiens.Cet examen aura, en outre, l'avantage de
iournir comme une pierre de touche pour contrôler

. par les faits les deux hypothèses qui ont cours dans
la luéotog,:e rata lUque.

II* PARTIE. LA CROYANCB A LTMMACULÉB CONCEP-
TION DE MARIE DANS LES SIÈCLES POSTÉPBÉSIENS.

Le cadre de ce Dictionnaire apologétique ne
permet pas d'envisager la question de l'Immaculée
Conception dans toute son ampleur, comme il sera
fait bientôt dans le Dictionnairede Théologie catho-
lique. On trouvera d'ailleurs dans notre bibliogra-
phie d'abondantes indications en vue d'une étude
complète. Obligés de nous borner, nous irons droit
au point critique.

Les premières sections de cet article ont marqué
les fondements scripturaires du dogme, parmi les-
quels il suffira de rappeler le protévangile de la
Genèse (Gen., tu, i5) dans la perspective duquel
Marie apparaît comme la nouvelle Eve, et la saluta-
tion de l'ange à la vierge pleine de grâce (Luc., i, 28).
Klles ont aussi fait connaître quelques-unes des

anticipations les plus notables du dogme dans la
tradition des anciens Pères. Pour éviter des rediles
infinies, nous inviterons le lecteur à se référer à cesdéveloppements, et prendrons la question au point
où elle entre dans la tradition explicite de l'Eglise ;point qu'on peut fixer approximativementau len-
demain du concile d'Ephèse.

Nous allons suivre le développementde lacroyance
à l'Immaculée Conception après celle date, d'abord
pour l'Eglise orientale jusqu'au schisme, puis pour
l'Eglise occidentale.

I. LA CROYANCB EN ORIENT DEPUIS LB CONCILE
D'EPHÈSE JUSQU'AU SCHISME DB MICHEL CÉROLAIRB
(438-io54). — La réaction contre l'hérésie nesto-
rienne activa et précisa le mouvementmarialogique
dans l'Eglise orientale". La négation de l'unité de
personne en Jésus-Christ faisait de Marie la mère
d'un homme spécialement uni à la divinité, mais
non pas la Mère de Dieu. Le glorieux litre de 8EOTW:<5S,

consacré solennellement au concile d'Ephèse, devint
le point de départ d'un double développement : l'un
d'ordredoctrinal, dans les écrits des Pères et des écri-
vains ecclésiastiquesqui les continuèrent;l'autre cul-
tuel, qui se traduitdans les monuments liturgiques
et dans l'institution de fêtes en l'honneur de Marie.

a. Développement doctrinal : Pères et écrivains
ecclésiastiques. — C'est à cette période qu'appar-
tiennent la plupart des témoignages palristiques
dont les rédacteurs de la bulle Ineffabilis Deus se
sont inspirés pour dépeindre la sublime dignité de
Marie, sa perpétuelle innocence, son incomparable
pureté et son ineffable sainteté. La perfection qui se
dégage de cet ensemble de témoignages dépasse ma-
nifestement la virginitécorporelle et même une plé-
nitude de grâce qui, se réalisant au jour de l'Incar-
nation, n'assurerait la toute-sainteté de Marie qu'à
partir de ce moment-là. Dépasse-t-elle une plénitude
de grâce antérieure, mais qui consisterait unique
ment dans l'absence de fautes personnelles et dans
une sanctification faite à une époque indéterminée?
En d'autres termes, la sainteté propre à la Mère de
Dieu englobe-t-elle sa personnedans le cours entier
de son existence, excluant donc la présence en elle,
même au moment de sa conception, d'une souillure
héréditaire, d'un état de mort spirituelle et d'inimi-
tié avec Dieu, d'un assujettissement temporaireau
démon? Telle est la forme sous laquelle le prob'ème
se pose pour les Pères grecs de l'époque postéphé-
sienne.

Quiconque étudie de près leurs écrits fait bien
vite une constatation: ces Pères conçoivent la sain-
teté, la pureté, la plénitude de grâce, comme toutes
les autres perfections de Marie et son rôle de nou-
velle Eve, en fonction de son titre de QEOTCXOÇ. BASILE

DE SÉLECCIE (458) énonce une idée courante quand
il déclare que, pour louer dignement la Mère de
Dieu, il prendra son point de départ de celui-là
même à qui elle doit d'avoir réalisé et porté ce titre.
Oral, xxxix, In Annunt., 2, P. G., LXXXV, 429. L'ap-
pellation d'dtyiv. QEOTOXO:, Sainte Mère de Dieu, ne si-
gnifie pas seulement que Marie est sainte, mais
qu'elle est sainte en Mère de Dieu, d'une façon et
dans une mesureproportionnée à sa dignité etàses
destinées. Si l'application va tout d'abord à la Vierge
devenant effectivement, au jour de l'Annonciation,
Mère de Dieu, par voie de conséquenceil y a réac-
tion sur l'existence antérieure, qui fut la prépara-
tion de Marie à son rôle unique : c'est en Mère de
Dieu qu'elle. vit, qu'elle naît, qu'elle est conçue ;
partout et toujours l'Eve nouvelle, jamais inférieure
à l'ancienne en pureté, en sainteté. Remontantainsi
du plein midi à l'aurore, les Pères grecs postéphé-
siens salueront en M<\rie, du premier instant où.
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elle sera, le temple que le Verbe divin a choisi de
toute éternité, qu'il s'est construit lui-même et dès
lors approprié; c'est par là surtout qu'ils anticipe-
ront, à leur manière, le dogme de rimma,culée Con-
ception. Une enquête détaillée ne convenant pas à
la brièveté de cette étude, indiquons du moins les
principaux anneaux de la chaîne, au commence-
ment, au milieu et à la fin de la période.

i. Débuts de la périodeposléphésienne. — Voici,
reliant en quelque sorte cette époque à celle qui l'a
précédée, deux évêques qui figurèrent au concile
d'Ephèse en adversaires décidés de Nestorius : saint
Proclus et Théodote d'Aneyre.

Disciple en sa jeunesse et ami de saint Jean
Chrysostome, PROCLUS devint l'un de ses succès
seurs sur le siège de Constantinople(434-446). Dans
l'un de ses Eloges de Marie Mère de Dieu, il parle
de « son âme pure et sans tache », puis, repre-
nant la comparaison de-la seconde Eve, associée
à son divin Fils dans la lutte contre l'ennemi du
genre humain, il prête ce langage aux démons stu-
péfaits : « Aurons-nous donc à lutter contre une
nouveUe Eve ? Devrons-nous livrer bataille à une
femme immaculée ? Serons-nous obligés d'adorer le
second Adam? » L'éloge continue, renfermant des
expressions comme celles-ci : « Sanctuairesacré de
l'impeceabilité, temple de Dieu sacro-saint, arche
dorée à l'intérieur et à l'extérieur, sanctifiée dans le
corps el dans l'âme, épouse toute belle des Cantiques
qui s'est dépouillée de la vieille tunique, globe cé-
leste de la nouvelle création. » Orat. vi, i, 16, 17,
P. G., LXV, 75i, 752 s., 756 s. Expressionsd'autant
plus significatives que l'orateur semble bien faire
remonler la sainteté de Marie jusqu'à son origine,
quand, à propos de l'inquiétude momentanée de
saint Joseph, il fait celte remarque: « U oubliait
qu'elle pouvait devenir le temple de Dieu, celle qui
avait été formée d'un limon pur, i) lx TOV cc/aSov (si.
x.tudv.pov), riETtlaapévYi TÏYI>.OV. Il ne savait pas que de ce
paradis virginal, les mains immaculées du Seigneur
devaient façonner le second Adam. » Ibid., 2,
col. 733. Si l'authenticité de ce discours est contes-
tée par maints critiques,d'autres la maintiennent et
répondent aux objections. Voir M. JUGIE, dans
Noire-Dame,t. II, p. 2y.6.

THÉODOTE, évêque D'ANCYRE (43o-43g), n'est pas
un témoin inférieur à Proclus. Traitantdu mystère
de l'Incarnation, il commence par rappeler la chute
originelle et ses tristes conséquences, en particulier
l'assujettissementde toute âme au démon, personne
ne pouvant arrêter « la propagationdu vice » héré-
ditaire ; seul le Rédempteur est capable d'apporter
ie remède. Mais l'Eve nouvelle apparaît à côté du
nouvel Adam. L'orateur ne la considère pas seule-
ment dans son rôle actif au jour de l'Annoncia-
tion ; il la considère encore et surtouten eUe-même,
dans les perfections qui lui conviennentet dans la
préparation lointaine que sa future mission sup-
pose : a A la place de la vierge Eve, devenue pour
nous un instrument de mort, Dieu choisit,pournous
redonner la vie, une Vierge très agréable à ses yeux
et pleine de grâce; vierge qui appartient au sexe
féminin, mais sans en connaître la malice; vierge
innocente, sans tache, exempte de toute faute, in-
tacte, pure, sainte d'âme et de corps, poussant
comme un lis au milieu des épines, ignorant les
maux d'Eve..., consacrée à Dieu dès le sein de sa
mère, et, après sa naissance, présentéeau temple en
esprit de reconnaissance pour être élevée dans le
sanctuaire, s'y instruisant de la loi, pénétrée de
l'onction de l'Esprit- Saint, revêtue de la grâce di-
vine commed'un manteau, l'esprit rempli d'une sa-
gesse céleste et déjà, par le coeur, épouse de Dieu...

Telle est la femme, digne du Créateur, dont la divine
Providencenous a faitprésentet dont il a daignése
servir pour nous communiquer ses faveurs. »

[Développant sa pensée, Théodote fait ainsi parler
L'archange Gabriel, arrivé devant Marie : <t C'est à
cause de vous que La tristesse d'Eve a cessé; c'est
par_ vous que les maux ont pris fin, par vous '
qu'Eve a été rachetée, car saint est celui qui est né
dé la sainte, saint et Seigneur de tous lés saints,.
saint et lui-même auteur de la sainteté ; c'est
l'Excellent issu de l'excellente, l'Ineffable issu de
l'ineffable, le « Fils du Très-haut » issu de la a très-
hàute ». Hom., vi, In sandam Mariam Dei geni-
tricem, 11-12, P. G., LXXVII, 1426 s. Quelle somme
de perfections, la grâce initiale comprise, n'es^
pas supposée par un tel parallélisme d'appellations
entre le nouvel Adam et la nouvelle Eve? Le droit
de restriction est d'autant moins légitime que, dans
un autre discours, l'évêque d'Aneyre est amené à
nous présenter l'Eve ancienne et la nouvelle comme
une oeuvre divine dont l'auteur peut être fier :
« [Celui qui a formé l'antique Vierge tout à son
honneur, iavQpi7Twi, a formé aussi la seconde d'une
façon irrépréhensible, àvvptip.a: ; s'il a doté l'exté-
rieur de la beauté convenable, iL n'a pas moins fait
pour l'intérieur, où l'âme habite, en lui conférant
l'ornement de la sainteté. ». Hom., rv, 5, col. i3g5.
Que peut signifier ce rapprochement, si ce n'est
que, dans les deux cas, le terme de l'action divine
productrice fut, naturellement et surnaturellement,
« jdigne du Créateur » et de ses desseins provi-
dentiels ?

;2. Les derniers Pères grecs. — Trois personnages,
appartenant à l'église Syro-paleslinienne, méritent
d'attirerl'attentionaux vne et vm" siècles : les saints
Sophrone, André de Crète et Jean Damaseèrie. Des
trois il est particulièrement vrai de dire que leur
marialogie est en fonction de I'K/IK ©EO-D'ZO;.

jSâint SOPHRONE, patriarche DE JÉRUSALEM(634-638),
est l'auteur certain d'une Lettre synodale à Sergius
de Constantinople, et il semble être le même que
Sophronele S.ophiste, auquel on attribue plus com-
munément l'homélie sur l'Annonciation. Préoccupé
dans les deux écrits-de défendre contre les arabes
et les monothélites la divinité de Jésus-Christ et
l'intégrité parfaite des deux natures, ii prend un
point d'appui dans le double mystèrede la virginité
et de la maternité. Sa doctrine marialogiquerevient
à mettre en relief une mystérieuseréciprocité de
services et de gràees entre le Verbe incarné et sa
Mère. Par son enfantementvirginal, Marie rend un
éclatant témoignage à la divinité de son Fils; par sa
qualité de OE&TO'XOS,comme Mère du Dieu fait homme,
elle rend aussi témoignage à la dualité des natures
dans le Christ. Orat. 11, In Annuntiat, 44, -P- G.,
LXXXVII, 3276 ; cf. Orat. 1, In Christi natalilia,Ibid.,
col. 32o8. En retour, le Verbe a exaltésa Mère, en
voulant qu'elle eût sa place auprès de lui dans l'éco-
nomie de la rédemption; c'est l'idée antique du
second Adam et de la seconde Eve. Orat., 11, i4-i6,
28, a5, 33, col. 323i s.i, 8242 s., 3246,325g. Mais, à la
différence de la plupart de ses devanciers, Sophrone
s'arrête moins aux harmonies providentielles de ce
plan de revanche, qu'à la dignité, la sainteté, la
pureté qui s'en suivent dans la mère de Dieu, ren-
due digne de son rôle par des prérogatives excep-
tionnelles,TK vv. Oeapûv iv TM71 XTWTOTS ~poTsp-r,p.vTV.,Ibid.
21, col. 324i, en particulier par une plénitude de
grâce et une pureté incomparables: « Voilà pour-
quoi une vierge sainteest choisie; elle est sanctifiée
dans son âme et dans son corps, et parce qu'elle es-t
pure, chaste et immaculée, elle coopère à l'incarna-
tion du Créateur. » Epist.synod., col. 8162.
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Aussi, quel prodige de sainteté et de grandeur,
que Marie, telle qu'elle nous est dépeinte dans le
commentaire oratoire de la salutation angélique !

o Vous avez orné la nature humaine, surpassé les
ordres des anges, obscurci l'éclat des archanges...,
vous avez laissé bien loin derrière vous toute créa-
ture ; car, plus que toute autre créature, vous avez
brillé de pureté, et cela parce que vous avez reçu,
porté dans votre sein et engendré le Créateur de
toutes les créatures...Je vous salue, pleine de grâce ;
le Seigneur est avec vous. Que peul-il donc y avoir,
ô Vierge Mère, que peut-il y avoir de supérieur à
cette grâce qu'à vous seule Dieu a accordée? Quelle
grâce, quelle splendeur est au-dessus de la vôtre?
Il n'est rien de plus merveilleux que la merveille
que vous êtes ; aucun, parmi les meilleurs, qui, par
rapporta vous, ne soit au second rang... Vous êtes
bénie entre toutes les femmes, car vous avez changé
la malédiction d'Eve en bénédiction... Ne craignez
rien, o Marie ; car vous avez trouvé auprès de Dieu
une grâce inamissible, une grâce excellente entre
toutes, une grâce souverainement enviable, une
grâce de toutes la plus splendide... Beaucoup de
saints ont paru en vous, mais aucun n'a été rempli
de grâce comme vous ; aucun n'a été béatifié comme
vous; aucun n'a été exalté comme vous. » Orat., n,
i8, ig, 22, 25, col. 3238 s., 3242, 3246 s.

Mais cette grâce-là, dira-t-on, c'est, d'après
Sophrone lui-même, cellede la maternitédivine.Oui,
si vous considérez cette grâcedans son terme ; mais
le terme suppose, dans la pensée et la doctrine du
saintdocteur, une préparation préalable et propor-
tionnée : « L'Esprit-Saintdescendra sur vous l'Im-
maculée, ÈTti 7È, TY,V KpiJ.wTov, pour vous rendre plus
pure etvous donner la vertufécondante. » Ibid., 43,
eol. 3273. Ainsi, purification relative, par accroisse-
ment d'une pureté positive déjà existante, et pour
rendre la bienheureuse Vierge vraiment digne des
merveillesqui allaient s'accomplir en elle,on TOIOÙTUV

TvyÊiv psyvsxioiv ïÇiwv.c. Ibid., 24, col. 3245. Ce n'est
pas seulement « un sein éclatant de chasteté »
qu'elle peut offrir alors au Dieu s'inearnant; c'est
tout à la fois c un corps, une âme et un esprit libres
de toute contagion, xv.l 7ravrè; ÈJ.EvQipv.% po).Ù7p.v.TOs TOU TE
xv-zk aûpv. XKC tpvyr,vxv.t StoyoïKV. » Epist. synod., Col.3l6o.
Cette nouvelle Eve, Sophrone la met en parallèle
avec l'ancienne, considérée non pas simplement
comme vierge dans le mariage,mais comme « encore
innocenteet toute simple, ÙTtôvripov cùs-av xv.1 V.TXXO.7TOV. »
Orat., n, 33, col. 32Ôi. Aussi, après avoir dit,
col. 3248 : « Aucun n'a été rempli de grâce comme
vous, etc. », l'orateur ajoutait-il: « Aucun n'a été
purifié à l'avance comme vous, ovSsli XKZÙ. 7È

TZp0XEXV.8v.pTVt. »
Quel est le sens exact du mot TxpoxExàSv.pTa.i? Dé-

signe-t-il simplement la purification préalable qui
eut lieu au moment de l'Annonciation, en vue de
l'enfantement virginal qui allait s'accomplir ; ou
bien désigne-t-il la sanctification initiale de Marie,
opérée au premier instant de son existence et dis-
tinguée de la purification vulgaire en ce que, faite
comme par anticipation, elle suppose une réelle
préservation de toute tache ou souillure du péché ?
Que le second sens réponde mieux au mouvement
de la pensée, d'après l'ensemble de tout le passage,
BaLlerini le montre dans une note reproduite par
Migne, loc. cil. Saint Sophrone peut donc être con-
sidéré comme un témoin probable de la croyance au
privilège mariai, sous une forme dogmatiquement
équivalente.

Au siècle suivant, saint ANDRÉ DE CRÈTE (y 740)
marque un nouveau progrès. Né à Damas, il se rat-
tach° à Téjrlise de Jérusalem parla formation qu'il y

"Tome M.

reçut, pendant les premières années de sa jeunesse,
au couvent du Saint-Sépulcre. En dehors de ses
oeuvres liturgiques, dont il sera question plus loin,
il nous présente huit homélies sur la sainte Vierge,
quatre sur la Nativité, une sur l'Annonciation et trois
pour la fête de la Dormition. Comme Sophrone, et
plus strictement encore, il unit dans sa pensée le
double rapport, de la nouvelleEve au nouvel Adam,
et de la Mère au Fils. Le conseil divin de racheter
le monde par le Verbe fait homme appelle le con-
cours d'une vierge pure et sans tache, comme jadis
il fallut, pour la formation du premier Adam, l'ar-
gile d'une terre vierge et intacte. Orat., 1, In Nalivi-
tatem Deiparae, P. G., XCVII, 8i3 s. La pureté dont
il s'agit n est pas la simple virginité du corps ; c'est
aussi celle de l'âme, la pureté dans toute l'acception
du mot et s'élendantdès le débutà toute la personne
de Marie, en sorte qu'au jour même de sa naissance,
elle puisse être présentée à Dieu « comme les pré-
mices de notre nature (restaurée)... Les hontes du
péché avaient obscurci la splendeur et les charmes
de la nature humaine ; mais lorsque naît la Mère de
celui qui est le Beau par excellence, cette nature re-
couvre en sa psrsonne ses anciens privilèges el est
façonnée suivant un modèle parfait et vraiment di-
gne de Dieu. Et cette formation est une parfaiteres-
tauration ; et cette restaurationest une divinisation;
et celle-ci une assimilation à l'état primitif... Et
pour tout dire en un mot, aujourd'hui la réforma-
tion de notre nature commence, et le monde vieilli,
soumis à une transformationdivine, reçoit les pré-
mices de la seconde création ». Ibid., col. 812 (tra-
duction JUGIE). Ailleurs encore, l'orateur salue en
Marie « les prémices de- notre réformation... la pre-
mière qui a été relevée de la première chute des pre-
miers parents ». Oral., iv, InNativit., col. 865, 880.

On verra plus loin que la pensée du panégyriste,
célébrant la sainteté initiale de Marie, s'étend à sa
double naissance : naissance au monde extérieur,
alors qu'elle fut enfantée, et naissance au sein de sa
mère, alors qu'elle fut conçue. Rien que de 'naturel
en cela : c'était la préparation lointainedu palais où
le Roi devait descendre. Orat., ni, In Nativit., col. 85o.
Une raison plus haute encore est énoncée à propos
de l'Assomption de Marie : 1 II convenait que Dieu
disposâtles destinées de sa Mère conformémentaux
siennes. » Orat., n, In Dormitionem, col. 1081. Prin-
cipe dont la portée dépasse manifestement, dans la
pensée de l'orateur, l'application qu'il en fait à la
résurrection et à i'assomption de la Vierge Mère ;
car ce qu'ilvoit en ce doubleévénement, ce n'est rien
autre chose que le couronnement splendide du plan
providentiel de renouvellement commencé à l'aube
même de l'Incarnation, c'est-à-dire avec la première
apparition de Marie.

Nous retrouvons la même doctrine, fortement ac-
centuée, dans un contemporain d'André, plus célè-
bre que lui, saint JEAN DAMASCÈNB, mort vers le
milieu du vm' siècle, le dernier des Pères grecs dont
l'Eglise romaine ait ceint le front de l'auréole docto-
rale. Mieux encore que ses devanciers, il a compris
et énoncédans ses trois homélies sur la Dormition
et une autre sur la Nativité (la première, moins dou-
teuse), que le vrai centre de la théologie mariale
se trouve dans le privilège de la maternité divine,
que tout en Marie tend à cette maternité et que
tout en dérive. Aussi nous représente-t-il souvent
la Vierge bénie comme l'objet d'une prédilection,
d'une prédestination qui se termine non seulement
à ce privilège de la maternité divine, mais à ses
sublimes corollaires. S'adressant à la petite enfant
qui naît : « Vous aurez, lui dit-il, une vie supé-
rieure à la nature, mais vous ne l'aurez pas pour
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vous-même, car ce n'est pas pour vous que vous
êtes née. Cette vie, vous l'aurez pour Dieu ; c'est
r iur lui que vous êtes venue au monde, instrument
providentiel du salut commun, afin que par vous se
réalisât l'antique plan de Dieu, le plan de l'Incarna-
tion du Verbe et de notre déification ». Homil. i, In
Naiivil., g, P. G., XCVI, 676 ; cf. Homil., I, In dormit.,

> 3, col. 701 s.
,' Marie n'a pas pu, comme Mère de Dieu et média-

trice, prendre une partactive au mystère de l'Incar-
nation et de la Rédemption, sans que l'éclat de la
divinité rejaillît en quelque sorte sur elle. Epris de
sa beauté surnaturelle, le panégyriste lui crie :

« Vous êtes toute belle, toute proche de Dieu, ïiii
lùïtstm ©EOU ». In Nativit., loc cit. Alors seulement
il aura complété sa pensée, quand la contemplant
glorieuse au ciel, il aura dit: « Entre le Fils et la
Mère il n'y a pas de milieu ». Hom., m, In dormit.,
5, col. 761. Mais auparavantil avait formulé la res-

' triction nécessaire, la restriction catholique, dont
-, la connaissance ou la saine interprétation devrait
l suffire pourarrêter la calomnie protestante: « Nous
! n'en faisons pas une déesse (arrière ces fables de la
i jonglerie hellénique!) car nous proclamons qu'elle
I est morte, mais nous la reconnaissons pour la Mère
? du Dieu incarné ». Hom., n, In dormit., 10, col. 744-

Celte dignité qui élève Marie bien au-dessus de
toute créature, même angélique, ne va pas sans une
pureté ni une sainteté proportionnée ; aussi, quand
le. docteur, de Damas salue.en elle la toujours Vierge,
il entend par là une pureté d'âme, non moins qu'une
pureté de corps, hors ligne : « D'esprit, d'âme, de
corps, elle est, seule, toujours vierge, T>,V p6vr,v rai »a,
v.v.i ûvyri xv.l 7Ûp.v.Tt ctEi—v.p6evEÙov7vy ». Hom., I, In Afl-
iiv. 5, col. 668. Cette pureté suréminente a son
côté négatif ou exclusif : éloignement de tout mal,
absence de toute faute et de toute souillure. Marie
est la fille très sainte da Joachim et d'Anne, qui « a
échappé aux traits enflammés du malin », Ibid.,
7, col. 672; paradis nouveau, « où le serpent n'a pas
d'entrée furtive ». Hom.n, In dormit., 2, col. 725. Ces
expressionset autres semblables ont une portée si
générale qu'il semble tout à fait arbitraire de les
restreindre à l'exclusion des seules fautes actuelles
ou personnelles.

D'ailleurs, quand la pensée du saintdocteur se fixe
eur Marie au début même de son existence, il en
parle manifestement comme d'un fruit béni, d'abord
pour le caractère miraculeuxqu'il attribue à sa nais-
sance d'une mère stérile, puis pour la pureté et la
beauté intérieure dont elle est ornée : « La nature
cède le pas à la grâce et s'arrête tremblante, incapa-
ble d'avancer toute seule. Puis donc que la Vierge
Marie devait naître d'Anne, la nature n'osa pas de-
vancer le germe béni de la grâce; elle resta vide de
tout fruit jusqu'à ce que la grâce eût porté le sien. U
s'agissait, en effet, de la naissance, non pas d'un en-
fant vulgaire, mais de cette Première-née d'où sorti-
rait le Premier-néde toute créature,en qui subsistent
toutes choses. O bienheureux couple, Joachim et
Anne! Toute la création vous est redevable; car en,
vous et par vous elle offre au Créateur le don qui
surpasse excellemment tous les dons, je veux dire
la chaste mère qui seule était digne du Créateur...
O fruit sacré de Joachim et d'Anne 1... O fille digne
de Dieu, la beauté de la nature humaine, la répara-
tion d'Evenotre première mère 1 » Hom., 1, In Nativ.,
a, 7, 9, col. 663, 671, 675.

Peut-on s'étonner après cela que, pour saint Jean
Damascène,la résurrectionetl'assomptioncorporelle
de la Mère de Dieu ne soient qu'un corollaire de sesautres privilèges? Corollaire de la maternité divine
assurément : « Il fallaitque celle qui avait offert dans

son sein l'hospitalité au Verbe de Dieu fût placée
dans les divins tabernacles de son Fils. » Hom., 11,
In dormit., i4, col. 741. Mais corollaire ausside l'ab-
solue virginité ou de la toute-saintetéde Marie : c'est
pour avoir prêté l'oreille aux suggestions du démon
qu'Eve a entendu la sentence qui nous frappe avec
elle: i:.'Vous retournerez en poussière; la seconde Eve
ne s'est pas laissé séduire, pourquoi tomberait-elle
sous cette malédiction?Ibid., 3, col. 728. Quelle se-
rait la valeur de ce raisonnement,si dans sa concep-
tion Marie était préalablementtombée sous l'empire
du démon? Déjà saintAndré de Crèteétait arrivéaux
mêmes conclusions en appliquant jusqu'au bout son
principe : « Il convenait que Dieu disposailes destin
nées de sa Mère conformémentaux siennes. » Jésus-
Christ n'est pas mort, comme nous, à cause de l'an-
tique sentence portée contre l'homme coupable; il
est mort pour d'autres raisons qui se rapportentà la
fin de l'Incarnation et que le saint docteur expose
Uoin., 1, In dormit., col. io48, io53. Voir M. JCGIE,
Saiiit André de Crète et l'Immaculée Concept.ionl'Doc-
trine fréquente chez d'autres auteurs, soit à la même
époque, soit aux siècles suivants. A. SPALDAK, Rom.
V, 12 und die UnbefleckteEmpfàngnis Maria in der
Tradition der orientalischen Kirchen, dans Zeil-
schrift fur katholische Iheologie, Inspruek, igo4,
t. XXVIII, p. 774. Rien de plus propre à confirmer
que, pour ces auteurs, la Mère de Dieu échappait
personnellementà la loi générale du péché. Car la
dette de la mort est, parmiles effets du péchéoriginel,
celui sur lequel les Pères grecs insistent davantage, v

à tel point que parfois ils sembleraient ramener à
cet effet le vice héréditaire. Exempter Marie de la
dettede la mort, équivaut donc, chez eux, à l'exemp-
ter de la déchéance commune.

SaintJean Damascèneet les autres Pères nous ont
donné en substaneetout ce que la marialogie de cette
époque fournit d'apport doctrinal en ce quiconcerne
la croyance au glorieux privilège. D'autres contem-
porainspourraientajouterleurstémoignagesauxpré-
cédents, mais pour redire quelque chose de ce qui a
été déjà dit. Saint GERMAIN, patriarche DE CONSTAN-
TINOPLE (716-730) nous montrerait en Marie « celle
qui; seule d'entre les mortels dévoyés par le torrent
déchaîné du péché, est devenue un propitiatoire
nouveau, tout ressemblant à Dieu ». In ingressum
Dei'parae, 2, P. G., XCVM, 2g4- Dans un discours sur
la Vierge, riche en appellations, en images et en
comparaisons suggestives, l'énigmatiqueauteur qui
porte le nom de THEODORUSMONBRBMITAcélébrerait
« l'arche de Dieu toute-sainte..., beauté de notre na-
ture, grâce à laquellenoussommesredevenus dignes -
de participer à la nature divine, nous que la déso-
béissance originelle a rendus difformes ». In Annun-
tialïonem Deiparae sermo laudatorius, 4, dans
BAHLERINI, Sylloge monumentorum, t. II, p. 221 s.
Antithèse éloquente, où la Toute-sainte nous appa-
raît mise à part des enfants d'Adam péclieur. Qu'y
a-t-illà, en réalité, si ce n'est l'aboutissementlogique
de l'anciennedoctrine du nouvel Adam et de la nou-
velle Eve, ou du Fils et de la Mère associés dans.
l'oeuvre de la réparationet, comme tels, formantun
groupe unique, le groupe des purs ennemis et vain-
queurs de Satan?

3J Les écrivains grecs postpatristiques.— Pendant
les trois siècles qui s'écoulentdepuis la mort de saint
JeanDamascènejusqu'à la consommationduschisme,
c'est-à-dire depuis le milieu du vme siècle jusqu'au
milieu du xie, les écrivains ecclésiastiquesde l'Orient
nous présentent des témoignages qui, le plus sou-
vent,rentrentdans les monuments liturgiques ou se
rapportent à la fête delà Conception.D'autres solen-
nités de la Vierge donnent lieu à des discours où la
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doctrinedes sièclesprécédents se maintient etparfois
même s'accentue. Sur la fin du vm* siècle, saint
TARAisE,patriarchedeConstantinople(784-806),salue
en Marie présentéeau temple la fille de Dieu,immacu-
lée, pleine de grâce, toute sainte, offrande digne de
la Majesté divine : « Et comment- ne serait-elle pas
une oblation immaculée, pure, sans tache, de la na-
ture humaine, celle que Dieu a prédestinéeavant la
création du monde, et qu'il a choisie parmi toutes
les générations pour devenir sa demeure exempte
de toute souillure? » In ss. Dei matrem in templum
deductam, 6, i3, P. G., XCVIII, i486, 1494, 1498.

DansunehoméliesurlaNativile, la secondede ce ti-
treparmi Les oeuvres de saint Jean Damascène,mais
dontLe véritableauteur serait, d'aprèscertains criti-
ques, saint THÉODORE STUDITE (y 812), l'orateur,
remontantpar la pensée jusqu'aux débuts de Marie,
s'exprime en ces termes : « Voilà que se construit
pour le Créateur de toutes choses le temple dont il
sera l'hôte...Tous étaient voués à la mort; mais Dieu,
touché de miséricorde, n'a pas voulu que l'homme,
formé de ses mains, retombât dans le néant, d'où il
l'avait tiré. Aussi a-t-ilcréé un ciel nouveau, une terre
nouvelle..., la bienheureuse et mille fois bénie
Vierge Marie..., terre où l'épine du péché n'a jamais
poussé..., terre non point soumise à la malédiction,
comme la première, mais sur laquelle la bénédiction
du Seigneur s'est reposée, et dont le fruit est béni...,
chair morte au péché..., livre fermé où nulle pen-sée de corruption n'a imprimé sa trace..,, bois
incorruptibleque le ver du péché n'a jamais rongé. »Hom., u, In Nativit., 1, 4, 5, 7, P. G., XCVI, 680,
683 s., 689 s., 692 s.

Témoin relativementplus important, l'orgueilleux
patriarche de Constantinoplequi, le premier, brisa
officiellement avec Rome et prépara les voies au
schismedéfinitifde plus tard, PHOTIUS(y89 I) ne parle
pas autrementque ses prédécesseurs, pas autrement
non plus que son adversaire, NICÉTAS DAVID de Pa-
phlagonie. « Anne arrête dans son sein le torrentdu
péché et de l'iniquité... En ce jour naît celle qui,
Mère de Dieu selon la chair, est sa fille selon l'esprit
de sanctification. » Ainsi parle NICÉTAS, Orat., 1, In
diem natalem ss. Dei genitricis, P. G., CV, 22, 23. Et
PHOTIUS de faire écho : « En ce jour, la Vierge Mère
naît d'une mère stérile, et le palais se prépare pourla venue du Seigneur... En ce jour, la Viergesort de
flancs inféconds, et le péché jusqu'alors fécond
est frappé de stérilité... Proférons des cantiques
d'actionde grâces : Adam estrenouvelé,Eve nous est
redonnée. » Hom., 1, In ss. Dei genitricis natalem
diem, P. G., CI, 55o. 555. A ce texte s'enjoindraient
d'autres, où le cardinal HERGENROETHER, Photius Pa-
iriarch von C'onstantinopel, Ratisbonne 186g, t. M,
p. 555 s., juge « l'exemption du péché originel, le
privilège d'une conception immaculée suffisamment
indiqué ». Aussi ajoute t-il : « Le sentiment de Pho-
tius est bien éloignéde celuides Grecs de maintenant,
lesquels, oublieux de leurs Pères, se raillent de la
définition du 8 décembre i854. »

Qu'aurait dit l'éminent historien, s'il avait eu con-
naissance de deux homélies sur l'Annonciation,
publiées pour la première fois à Constantinople en
1901 par S. ARISTARKÈS et utilisées par le R. P. Ju-
GIE, Photiuset VImmaculée Conception. Toute la doc-
trine jusqu'icirecueillie se retrouve,condensée,dans
les extraits donnés en cet article : absence de tout
péché et de tout mouvement de la concupiscence;
pureté absolue de l'âme et du corps, qui rend Marie
digne d'être choisie comme Mère du Rédempteur et
coopératrice de son oeuvre; prédestination spéciale,
en vertu de laquelle Dieu la prépare à son rôle futur
dès avant sa naissance. Et Marienous estprésentée

comme la fille immaculée de notre race, n TOV hpeTipov
yivovi v.fiapoi dvytx.TYip. Expression d'autant plus signifi-
cative chez Photius que, dans un passage de la se-
conde homélie, il opposece chef-d'oeuvre de la nature
humaine à cette même nature souillée par la tache
originelle : a L'archange va vers Marie, la fleur odo-
rante et immaculée de la tribu de David, le grand et
très beau chef-d'oeuvre de la nature humaine, taillé
par Dieu lui-même. Cette Vierge cultive les vertus,
pour ainsi dire dès le berceau; elles croissent avec
elle, sa vie sur la terre est cligne des esprits imma-
tériels... Aucun mouvement désordonnévers leplai-
sir, même par la seule pensée, dans cette bienheu-
reuse Vierge. Elle était tout entière possédée du
divin amour. Par celaet par tout le reste, elle annon-çait et manifestait qu'elle avait été véritablement
choisie pour épouse au Créateur de toutes choses^
même avant sa naissance... C'est ainsi que la Vierge
mena une vie surhumaine, montrant qu'elle était
digne des noces de l'Epoux céleste, et donnant
l'éclat de sa propre beauté à notre nature informe,
qu'avait souillée la tache originelle.

y>
M. JUGIB, loc.

cit.
Quelques lignes empruntéesà un auteur arménien

qui brilla sur la fin du x" siècle, GRÉGOIRE DE NAREÛ
(g5i-ioii), confirmeront l'unité de croyance. Dans
un discours sur les louanges de la Vierge, § 17, ig,
il salue en la sainte Mère de Dieu « la gloire ineffable
du premier père dépouillé, la consolationet la répa-
ration d'Eve tristement déchue, la régénératrice du
genre humain tombé sous la malédiction..., la fille
sans péché de notre première mère pécheresse »„
S. GRÉGOIRE NARÉCATZI, OEuvres complètes, p. 327 s.
Venise, 1827. Aussi, avec quelle confiance il a
recours à cette puissante protectrice, en s'appuyant
sur sa pureté même : « Au milieu de tant d'angois-
ses..., je t'implore, ô sainte Mère de Dieu! Ange
d'entre les hommes, chérubin visible en la chair,
souveraine du ciel, pure comme l'air, chaste comme
la lumière, immaculée à la ressemblancede l'étoile
du matin dans les hauteurs du ciel!... En raison
de ta pureté sans tache et de ta bonté sans souil-
lure, en raison de ta sainteté inaltérable, intercède
avec clémence; reçois les prières de celui qui a
confiance dans tes requêtes. » Nareg-Precum, Dis-
cours LXXX, p. 421 sq. Venise, 1827; traduction de
Félix NÈVE, L'Arménie chrétienne et sa littérature,
p. 267, Louvain, 1886.

4. La purification de Marie et la notion du péché
originel chez les Pères grecs postéphésiens. — Une
doctrine déjà énoncée par saint GRÉGOIRE DE
NAZIANZE et autres docteurs, au sujet de la purifica-
tion de la Mère de Dieu au jour de l'Annonciation,se
retrouve dans la période postéphésienne et donne
lieu à la même objection. Les Grecs modernes se
réfèrent parliculièrementà l'autorité de Jean Damas-
cène, De fide orihod., 1. M, c. n, P. G., XCIV, g86 :

« Dès que la Vierge sainte eut donné son consente-
ment, le Saint-Espritdescendit sur elle; il la purifia,
xv.Bv.tpov V.VTY',V, et lui communiqua la force de recevoir
la divinité du Verbe et d'engendrer celui-ci. » De
même, Adversus Nestor, haeresim, 43, P. G., XCV,
221, et Hom. 1, In dormit., P. G., XCVI, 704, où les
idées de purification et de sanctification sont asso-
ciées, IxâSripè TE xvl rr/ivsi, SOPHRONE dit egii.lem.ent :
« La Vierge sainte est choisie, elleest sonctiiiéedans
son âme et dans son corps, xv.i oûpv. xv.1 yvyr,v «-/IKÎETKI,
et c'est ainsi qu'en vierge pure, chaste et intègre,
elle coopère à l'incarnation du Créateur. Epist.
srnod.., P. G., LXXXVU, 3I6I; à rapprocher de
l'édit de l'empereur au troisième concile de Co'is-
tantinople : —pox-j.ûv.pBEi7ric <lvyr,v x*.î o&p-j. rï> lîjtjpxrt,
MANSI, Sacrosanda Concilia, t. XI, col. 701.
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La même réponse s'applique aux Pères posté-
phésienset aux Pères plus anciens ; ou plutôt, la doc-
trine des Pères postéphésiens éclaire la pensée de
leurs devanciers : il s'agit, non pas d'une purifica-
tion absolue ni d'une sanctification première, mais
d'une purification et d'une sanctification relatives,
c'est-à-dire portées à un degré supérieur, en vue de
la conception virginale du Verbe incarné. Saint
SOPHRONE s'explique dans un texte déjà signalé,
quand il commente ainsi le Spiritus sandus super-
veniet in te : « Sur vous, l'Immaculée, le Saint-
Esprit descendra, pour vous faire briller d'une
pureté plus grande, xv.6vpotTEpv.v ce Ttoir,cop.evov, et vous
rendre capable de produire votre fruit », Orat., n,
In Annunt., 43, P. G., LXXXVII,3273; de Le produire
« en dehors de tout rapport et de tout plaisir char-
nel, r>Sovr,s EZTÔ5 yv.ptxf,i xv.'t cvpCtivEaç. » Ibid., 3g,
col. 3269. Même explication, plus nette encore, dans
le commentaire d'ANiiPATER DE BOSTRA (vers 460) :
« Pourquoi cette descente du Saint-Esprit? Parce
que, toute sainte que vous soyez, vous devez deve-
nir plus sainte encore, afin de pouvoir engendrer le
Saint, iltEiSn txyiv phi v^ltlpyEl%• Set Se CE y£VÈ7Ôv.i v.ytO)TÈpv.v,
tw. TÔV &yiov 7V)J.KÇYJ;. » In ss. Deiparae Annunt.,
8, P. G., LXXXV, 1781 ; cf. BALLERINI, Sylloge monu-
mentorum, t. II, p. 460. Au xe siècle, JEAN LE GÉO-
MÈTRB reprend l'explication, quand il nous montre
le Saint-Esprit descendant sur Marie pour purifier
préalablement la couche où le Fils de Dieu doit
reposer, « ou plutôt pour embellir encore plus
cette couche déjà purifiée et ornée, p.&>lov Se xtù
ltp07XVJXoi'Kirov, El XVX TlpOXEX.vBv.pTVl Y.VX TZpCXEXV.'ÙdnZI7TV.I. »
Sermo in Annunt. Deip., 16, P. G., CVI, 825.

Saint JEAN DAMASCÈNE s'est inspiré, suivant son
habitude, de saint GRÉGOIRE DB NAZIANZE, Or.,
xxxvm, In Theophania, i3, P. G., XXXVI, 325;
cf. Or., XLV, In sandum Pascha, 9, Ibid., 633. Ce
di rnier parle d'une purification de l'âme et du corps
de la Vierge au jour de l'Annonciation; les deux
termes, employés par le disciple, dans la première
homélie In Dormitionem, exotâripi TE x«l rr/iv.ce, semblent
répondre à cette double purification, le premier à
celle du corps, le second à celle de l'âme. Que dans
ce derniercas, il ne soit pas question d'une sanctifi-
cation première, qui ferait disparaître en Marie la
souillure héréditairejusqu'alors existante, ou d'une
rémission de péchés quelconques, tout l'enseigne-
ment du saint docteur, exposé plus haut, le proclame.
La pureté absolue de la bienheureuse Vierge est de
beaucoup antérieureau jour de l'Annonciationpour
celui qui salue en elle dès son apparition dans le
monde « une enfant toute sainte, une fille digne de
Dieu », qui laproclame, alors qu'elle est eneoredans
les bras de sa mère, « terrible aux puissances infer-
nales », et qui la dît « gardée dans la chambre nup-
tiale de l'Esprit-Saint et conservée sans tache, pour
être l'épouse de Dieu et devenir sa mère ». Hom., 1,
In Nativ., 7, P. G., XCVI, 672. Ce qu'il faut entendre

,par l'autre purification, celle qui concerne le corps,
on peut facilement le comprendre par le rapproche-
ment des divers textes. II fallait que Marie, destinée
à devenir le temple de la divinité, reçût la force
d'engendrerl'Homme-Dieu, et qu'en même temps elle
gardât dans toute son intégrité sa pureté virginale.
Dans les conceptionsordinaires, l'homme a son rôle
et la concupiscencecharnelle aie sien; rien de sem-
blable ne devait exister dans la conception de
l'Homme-Dieu. Marie devait donc recevoir de l'Es-
prit-Saint une vertu supérieure, et cette vertu forti-
fiante devait être aussi purifiante, dans l'acception
plus relevée du mot.

Parfois un sens spécial s'attache à l'action purifi-
catrice du. Saint-Esprit au jour de l'Annonciation.

Ainsi JACQUES, évêquesyro-chaldéen (monophysite)
DE SARUG OU Batna en Mésopotamie (y 521), nous
montre ce divin Esprit sanctifiant la Mère de Dieu
et la rendant pure et bénie, comme l'était Eve avant
son entretien avec le serpent : Sandificavit eamque
puram effecit mandant et benedidam,sicut erat ipsa
Heva antequam eam serpens esset allocutus. Car-
men de B. V. Maria primum, dans J. B. ABBBLOOS,
De vita et scriptis S. Jacobi, Batnarum Sarugi in
Mesopotamiaepiscopi, p. 241, Louvain, 1867. D'après
le contexte, cette pureté privilégiée de la seconde
Eve, devenant Mère du Verbe incarné, comprend
deux choses distinctes : d'abord la filiation adop-
tive dont notre premier père avait été gratifié, adop-
tionem filiorum quae patri noslro Adamo fuerai
concessa, Mariae per Spiritum sandum tribuit, cum
esset in ea habitaturus, Ibid., p. 243 ; puis la concep-
tion et l'enfantement sans concupiscence, sans cor-
ruption et sans douleur. Celte dernière assertion
est facile à comprendre, mais la première est équi-
voque. Elle peut signifier la filiation adoptive, telle
qu'Adam l'avait reçue, avec les prérogativesde l'état
de justice originelle ; ou bien, La filiation adoptive
entendue en sa simple notion, et dans ce cas nous
rencontrerionschez l'évêque syrien l'opinion parta-
gée plus tard par des théologiens catholiques, sui-
vant laquelle la filiation adoptive serait un don du
Saint-Esprit distinct du simple état de sainteté in-
térieure. Celte sainteté intérieure, Jacques de Sarug
la suppose manifestement en Marie, car nul n'aplus
énergiquement affirmé l'absolue pureté comme con-
dition préalable de la maternité divine : « Si une
seule tache, si un défaut quelconque avait jamais
terni l'âme de la Vierge, sans nul doute le Fils de
Dieu se fût choisi une autre mère, exemple de toute
souillure. » Ibid., p. 223. Et c'est au même évêque
que la liturgie syriaque doit cette acclamation, rap-
pelée dans la bulle Ineffabilis

.- « Soyez en paix, ô
sainteté restée toujours intacte, justitia nunquam
laesa ; salut, ô nouvelle Eve qui avez enfanté l'Em-
manuel. » Officium feriale juxta ritum ecclesia»
Syrorum, p. 292, Rome, i853.

II est une autre objection qui tend à dénier toute
valeur dans la question présente aux témoignages
allégués des Pères grecs, pour la raison déjà signa-
lée dans les attaques contre la bulle de définition,
col. 218 : « A l'époque de saint Jean Damascène,
l'Eglise grecque ignorait encore le dogme de là faute
héréditaire. Elle ne pouvait donc pas songer à
exempter la Sainte Vierge d'une loi qui lui était in-
connue. » Le pourquoi de cette ignorance, c'est
qu'en Orient, « au vu* et au vm' siècle, la doctrine
de la chute avait encore conservé sa forme primi-
tive », entendez celle où la chute se réduit à une
pure déchéancedu genre humain.— A supposercette
assertion exacte, le problème qu'on prétend suppri-
mer d'un trait de plume ne serait, en réalité, nul-
lement supprimé. Les Pères grecs parlent d'une dé-
chéance qui n'est pas simplement physique, mais
qui est aussi morale. Cette déchéancemorale, ils la
caractérisenten termes assez nets pour qu'on puisse
faire théologiquement l'équivalence entre les effets
qu'ils assignent el ceux dont les Pères du concile de
Trente se sont servis pour décrire le péché originel.
Cela étant, si les Pères grecs écartent de la Mère de
Dieu les éléments de la déchéance commune, ils ne
font qu'exprimerou supposer à leur manière ce que
l'Eglise romaine entend par l'exemption du péché
originel oul'ImmaculéeConception.

D'ailleurs, prise en elle-même, l'assertion n'est pas
moins inexacte qu'elle est audacieuse. Voir PÉCHÉ

ORIGINEL. Parmi les théologiens catholiques, les uns
conçoivent la faute héréditaire comme un péché
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actuel, péché d'Adam et de ses descendants ne for-
mant qu'un, moralement, avec leur père et chef;
péché entraînant dans le chef et dans les membres
tous les effets énumérés par le concile de Trente.
Cette manière de voir a été particulièrementmise en
relief par le cardinal DE LUGO, De Paenitentia,
Disp. vn, sect. vn, n. g8-io5. Les autres conçoivent
la faute héréditaire,non comme un acte, maiscomme
un état ; état d'aversion par rapport à Dieu fin sur-
naturelle, état d'injustice et d'impureté spirituelle,
résultant bien de la faute personnelle d'Adam, prin-
cipe et chef du genre humain, mais consistantpro-
prement, pour chaque individu, dans la privation
de la grâce sanctifiante ou de la justice originelle.
S. THOMAS, Summa theol., Ia Ilae, q. 82, a. 2. Sans
être jamais présentée sous une forme théorique ni
même expresse, ces deux conceptions se rencontrent
pourtantchez les Pères grecs. Saint ATHANASEparle
du péché qui, du fait du péché d'Adam, passe à tous
les hommes : TOV 'Aêv.p —v.pv.Cv.vroz, eU •nv.viv.c vvSpdnzovç
t-r6v.7ev r, v.pv.pTiv.. Orat., 1 Adv. Arianos, 5i, P. G.,
XXVI, 117. Saint BASILE parle également du pre-
mier péché comme sien : TY,Ç xpapTii::... zfc tp7,c. Orat.
de paradiso, P. G., XXX, 65. Au comte Herminus
qui lui demandait pourquoi l'on baptise les enfants
qui sont sanspéchés, ti Çpifo àvv.p.v.pTvTv.ovrv., saintlsi-
DORE DE PÉLUSE répondit : « Il y en a qui se conten-
tent de dire : le baptême efface en eux la tache que
la prévarication d'Adamfait passer en tout homme;
c'est là une réponse par trop sommaire et incom-
plète. Pour moi, je crois aussi que cela se fait;
mais ce n'est pas tout, ce serait même peu de chose :
il faut y ajouter les dons qui surpassent notre na-
ture. » Epist., 1. M, cxcv, /'. G., LXXVIII, 880.
C'est apparemment dans le même sens que saint
JEAN CHRYSOSTOME avait déjà dit: <r Nous baptisons
les enfants, quoiqu'ils soient sans péchés, pour leur
procurer la sainteté, la justice, l'adoption, le droit
à l'héritage, la fraternité avec le Christ. » Hom. ad
neophytos, d'après S. AUGUSTIN, Contra Julian. I,
21-22, P. L., XLIV, 654 s. Parler ainsi, n'est-ce pas
supposer dans les enfants non baptisés la privation
de la sainteté, de la justice et des autres dons que
notre premier père avait reçus, comme chef de
l'humanité?

Ces exemples, choisis entre autres, suffisent pour
qu'à l'objection proposée on puisse répondre ferme-
ment : rien ne s'oppose, en principe, à ce que les
Pères grecs aient pu songer, sous une notion propre
ou sous une notion théologiquement équivalente,
quoi qu'il en soit du terme même de péché, au privi-
lège mariai envisagé soit dans sa forme négative :
préservation de la tache héréditaire, soit dans sa
forme positive : conception sainte ou immaculée.

BIBLIOGRAPHIE. — A. Ballerini, S. J., Sylloge monu-
mentorum ad myslerium Conceptionis Immacula-
tae Virginis Deiparae illuslrandum, Paris, i855,
1857; J. Gagarin, S. J., Deuxième lettre à une
damé russesur le dogme de l'Immaculée Concep-
tion, Paris, 1857 ; D. Placide de Meester, O. S. B.,
Le dogme de l'Immaculée Conceptionet la doctrine
de l'Eglise grecque, cinq articles.dansRevue de
l'Orient chrétien, Paris, 1904-1905 ; Mgr Niceolo
Marini, L'ImmacolataConcezione di Maria Virgine
e la Chiesa ortodossa dissidente, treize articles
dans II Bessarione, u" série, t. VLI-X; me série,
t. I-IV, Rome, nov. ,1904 à juin igo8; Ad.
Spaldak, S. J., Les Pères grecs sur VImmaculée
Conception de la
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en tchèque, dans Casopis kalolického duchovensta
(Publication périodique du clergé catholique de
Bohême), Prague, 1905 ; compte rendu clans

Slavorum litterae theohigicae, Prague, 1906,
t. II, p. 17; réimpression dans Trudy III. vele-
gradskago begoslovskago s'ërda (Eludes du troi-
sième Congrès théologique de Velehrad), Prague,
igi4, Supplément, p. 67-101 ; le même, Quae sit
Patrum ecclesiae orientalis doctrina de gratia
sanclificahte B.V. Mariae ante ipsius Filii mortem,
dans Casopis kalolického duchovensta, 1906 ;
compte rendu dans Slavorum litterae théologicae,
igo7, t. M, p. 100.

M. Jugie, L'Immaculée Conception et les Pères
grecs du Ve siècle, dans Notre Dame, Paris, 1912,
t. I, p. 225; Saint Sophrone et l'Immaculée Concep-
tion, Ibid., igi3, t. II, p. 65; SaintAndré de Crète
et l'Immaculée Conception, Ibid., igi3, t. II, p. 353,
et Echos d'Orient, igio, t. XIII, p. 12g; Photius et
l'ImmaculéeConception,dans Echos d'Orient, Ibid.,
p. ig8.

b. Développement cultuel dans l'Eglise orientale
postéphésienne.— A l'époque où nous sommes par-
venus, un fait nouveau s'est produit, dont l'impor-
tance est notable dans l'histoire de la marialogie
grecque; c'est l'essor du culte delà sainte Vierge,
qui se traduit d'une façon générale dans les monu-
ments liturgiques, et plus spécialement dans l'insti-
tution de la fête de la Conception.

1. Marie dans les Liturgies orientales. — La bulle
Ineffabilis relève diverses figures ou comparaisons,
empruntées aux écrits des saints Pères : arche de
Noé, buisson ardent, colombe toute belle et sans
tache, rose toujoursfleurie, nouvelle Eve ; en outre,
des appellations courantes, comme celle de toute
pure, toujours immaculée, toujours bienheureuse.
Simples extraits d'un votum sur les anciens eucho-
loges, rédigé par le P. Joseph PALERMO, vicaire
général des Ermites de Saint-Augustin, SARDI, op.
cit., t. I, p. 590, et du travail beaucoup plus consi-
dérable de PASSAGLIA dans son Commenlarius de
immaculato Deiparae semper Virginis conceptu,
Rome i854, part. I, seet.u. Virginisapposita. Depuis
Lors, beaucoup d'autres études, provoquées par les
attaques des adversaires et par les fêtes du cinquan-
tenaire de la définition du dogme, ont contribué à
révéler toujours de plus en plus l'inépuisable
richesse de la littérature liturgique de L'Orient,
quand il s'agit d'exalter la pureté et la sainteté rie
la Mère de Dieu. Rien de plus expressif, sous ce
rapport, que les épithètes dont elle est saluée.

Epithètes/50si<«<es, comme celles de sainte, sacrée,
pure, bénie, pleine de grâce, mais portées au super-
latif, et même à un degré transcendant par l'adjonc-
tion de préfixes augmentatifs.Marié n'est pas seule-
ment très sainte, très pure; elle est toute sainte, toute
pure, et elle l'est suréminemment,TMwtpot, v-népv.yvoc,

Kvwûépvyvoi. Elle n'est pas seulement toute-saintv,
bénie, pleine de grâce; elle est la toute-sainte, la
bénie, la pleine de grâce, -h itv.vtr/iv., -h Evloynpivri, r,

xEyv.piToipvjYi, la seule bénie, la seule pleine de grâce.
Aussi surpasse-t-elle même les esprits célestes en
pureté.

Epithètes négatives, comme celle d'immaculée,
v.p.apoi, et tant d'autres aux nuances si délicates :
v.7nt)ot, àpiv.vT9z, v.pzXvvroç, ctypv.vTOî, v.fôopot, v.ç>8vpToç,

vxr,potTOi, vlpp.e7tToz, ii.QtxTot, V.TYIXTOZ,v.Tf/ipv.vTo^, intemerata.,
intada, impolluta, intaminata, incorrupta, incul-
pata, illibata. Epithètes renforcées, comme les pré-
cédentes. Marie n'est pas seulement immaculée ; elle
est tout immaculée, toute sans souillure, Ttwv.pap.ot,
TMvv.ypv.vTOi ; elle L'est d'une façon transcendante,
Kv.wxEpv.pupo(. Elle n'est pas seulement immaculée,
elle est l'Immaculée,

Y-, ap.apo:, r, v.7Ttùot, etc.
Après avoir énuméré ces épithètes, telles qu'elles
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3e rencontrentdans les écrits liturgiques et patristi-
ques, PASSAGLIAdéclare, n. 431, ne vouloir s'en ser-
vir, pour défendre l'innocencepropre à la Mère de
Dieu, qu'en les prenantcollectivement:«Non aliunde
quam ex epithetorum summa thesis unicae singu-
larisque innocentiae qua Deipara fulget, comproba-
fcur. » Précaution légitime et nécessaire. Prises à
part, ces épithètes, celles surtout qui expriment
l'idée de pureté, s'appliquent en beaucoup de cas à
la perpétuelle virginité de la Mère de Dieu. D'autres
pourraients'entendre,suivant la remarque de PETAU,
De Incarnat., I. XIV, c. n, n. g, d'un degré transcen-
dant de sainteté et de pureté positive, acquis à un
moment donné et permettant néanmoins de procla-
mer Marie plus sainte et plus pure que toute créa-
ture. Mais ces interprétationsrestrictives n'épuisent
pas la plénitude du sens qui se dégagede l'ensemble
des épithètes et de la teneur des phrases où elles
sont, encadrées.On se demande vraiment quels ter-
mes plus appropriés et plus relevés les écrivains de
cette époque auraient pu choisir pour signifier d'une
façon oratoire ou poétique une sainteté et une pu-
reté indéfinie, englobant sans restriction toute
l'existence de la Mère de Dieu. Ceci est particulière-
ment vrai des épithètes négatives ou exclusives de
toute tache, de toute souillure. Les épithètes positi-
ves, de soi moins rigoureuses, sont parfois détermi-
nées, par l'adjonction d'une particule, à signifier
l'étatde sainteté commeperpétuelen Marie; ainsi en
est-il de quelques expressions citées dans la bulle :
velnt rosa semper vigens, et semper immaculata
semperque beata. Parfois encore, les phrases où les
épithètes se trouvent, reportent l'esprit aux origines
mêmes de Noire-Dame : « Je vous salue, ô vous qui
êtes pleine de grâce, Vierge immaculée, tabernacle
qui n'apas été fait de main d'homme... Le Père vous
a faite, et l'Esprit-Saint est descendu sur vous...
O Christ, c'est vous qui l'avez commencée, et qui
l'avez établie pour le salut du monde... Aussi tous
vous exaltent, ô Notre-Dame Mère de Dieu, toujours
pure. » Theolokia copto-arabica, éd. Tuki, 1764,
p. 55, 100, i36, 260. La considérationnouvelleque ce
texte contient nous amène au témoignage spécial
des Liturgies.

2. La fête de la Conception en Orient. — Deux
choses sont à distinguer nettement : d'un côté, le
fait, qui est précis et indiscutable ; de l'autre, l'inter-
prétation du fait, qui n'est ni préciseni unanime.

Le fait, c'est l'existence même de la fête de la Con-
ception en Orient, de temps immémorial.Il suffit de
jeter les yeux sur le Kalendarium manuale utriusque
Ecclesiae, orientalis et occidentalis, du P. Nicolas
NILLES, S. J., 20 éd., Inspruck, i8g6, 1.1, p. 348; t. II,
p. 556, 624, 681, 700, pour constater que la fêle de la
Conception est célébrée dans les Eglises orientales
au mois de décembre, bien qu'à des jours différents ;
le neuf, chezles Grecs,les Maronites et les Arméniens;
le huit, dans le rite syriaque pur el le rite syro-chal-
déendes catholiques; le treize,chez les Coptes. La fête
portepour titre, dans le calendrier grec : La Concep-
tion de sainte Anne, mère de la Mère de Dieu ; dans
lés calendriers gréco-slaves : La Conception de
sainte Anne, quand elle conçut la très sainte Mère
de Dieu : dans ceux du rite syriaque pur et du rite
syro-maronite: La Conception de la bienheureuse
Vierge Marie; chez les Arméniens: La Conception de
la Sainte Vierge Marie par ses parents Joachim et
Anne ; chez les Syro-Chaldéens catholiques: La Con-
ception immaculée de Notre-Dame,Marie immaculée;
chez les Coptes enfin : La Conception immaculée de
la Mère de Dieu, la Vierge Marie. Mais ces divers
titres ne sont pas tous égalementanciens.

Quand la fête de la Conception fut-elle instituée

en Orient? Ce ne fut certainement pas avant le con-
cile d'Ephèse,- seule la fête de la Présentation appa-
raît à Jérusalem dans la seconde moitié du IVe siè-
cle. Ce ne fut pas non plus avant les fêtes de
l'Annonciation, de la Dormition et de la Nativité;
fêtes d'origine byzantine, qu'on rencontre pour la
première fois vers le vne siècle. DUCHESNB, Origines
du culte chrétien, i>. 2^2,'S" éd., Paris, igo3. Quel-
ques auteurs font bien appel au Typicon de saint
Sabas, composé originairement vers l'an 485 et con-
tenant, au g décembre, la fête de la Conception ;
mais comme ce rituel a subi plus tard, surtout à
l'époquede saint Soplirone et de saint Jean Damas-
cène, beaucoup d'additions et de remaniements, on
n'a pas le droit d'affirmer, sans preuves spéciales,
que la fête de la Conception appartenait au texte
primitif.

Saint ANDRÉ DB CRÈTE nous fournit le premier
témoignage certain, dans un canon, composé vers
675 pour la fête du g décembre sous ce titre: 'H
cv)ïr,<ptç Trjç v.yivc xv.t 8eoTtpop:r-opo% "AWÏJÇ, P. G., XCVII,
i3o4.Titre expliquépar le début de l'hymne : « Nous
célébrons aujourd'hui, ô pieuse Anne, votre concep-
tion, parce que,délivrée des liens de la stérilité, vous
avez conçu celle qui a pu contenir l'Immense ». Le
récit du Protévangile de Jacques est manifestement
supposé dans cette phrasecomme dans tout le cours
de la pièce; mais L'auteur rejette, col. I3I3, deux
opinions, qui avaient alors des partisans, ûj TCE;
Xk/ovci, d'après lesquelles Marie n'aurait passé que
sept mois dans le sein de sa mère, ou même aurait
été conçue virginalement, yapU coSpd$. La seconde
de ces opinions nous est connue par l'opposition de
saint EPIPHANE, Haer., LXXIX, 5, P. G., XLH, 747 ; la
seconde avait été déjà rejetée, comme venant de
sources apocryphes, par saint TARAISE, In SS. Dei-
parae Praesentationem,5, 6, P. G., XCVIII, i486.

Au siècle suivant, vers l'an 740, JEAND'EUBÉEpro-
nonce un discourssur la Conceptionde la sainte Mère
de Dieu, P. G., XCVI, i46o. Il énumère six grandes
solennités; en tête, vient celle qui rappelle le jour
«s où Joachim et Anne reçurent l'heureusenouvelle
de la conception de Marie toute immaculée et Mère
de Dieu ». Toutefois, sur la fin du discours,n. 23,
col. i4gg, il dit de cette solennité « qu'elle n'est pas
reçue de tous ». Ce qui nous engage à ne pas trop
prendre à la lettre la phrase où saint ANDRÉ DE
CRÈTE dit de celte même fête, loc. cit., col. i3ir, que
'«. l'univers la célèbre ».

Dans la seconde moitié du vme siècle, les témoi-
gnages se multiplient. Comme Jean d'Eubée, PIERRE
D'ARGOS salue en la fête de la Conception « l'aurore
des autres fêtes qu'elleannonceel prépare ». Orat.in
ConceplionesandaeAnnae,P. G., CIV, i354.GEORGKS

JDE NICOMÉDIE, contemporainet créature de Photius,
n'a pas moins de quatre discours sur la même fête,
(dont il nous apprend l'éclat et la popularité : « Elle
est splendide et éclatantepar elle-même, la solennité
que nous célébrons; mais ce qui la fait paraîtreplus
splendide encore, c'est le concoursella piété de ceux
qui viennent y prendre part. » Orat.,t, In oraculum
Conceptionis sandae Deiparae, P. G., C, i335. Plus
loin, il en parle comme d'une fête « qui n'est pas
d'institution récente et qui, par son objet et dans
l'ordre des solennités, compte parmi les princi-
pales », ibid., col. I35I. PHOTIUS la range parmi les
fêtes complètementfériées : « Item nonus Deeembris, '••
quippe quia lune Genitricis Dei nostri Conceptio
celebrelur. » Nomocanon, lit. vu, c. 1, P. G., CIV,
1070; cf. Synaxarium, P. G., CVI, i3i4.

On la trouve consignée à la même date, sous ce
titre : La Conception de sainte Anne, mère de la
'Mère de Dieu, dans le Ménologe, édité par ordre de
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l'empereurBASILE PORPHYROGÉNÈTE (976-1025), P. G.,
CXVII, ig5. Une note s'ajoute, pour mentionner et
rejeter, dans les mêmes termes que saint André de
Crète, les deux erreurs déjà signalées : « La sainte
Vierge fut donc conçue, et elle naquit, non pas au
bout de sept mois, comme certains le prétendent,
mais après neuf mois révolus, et l'homme ayant
sa part à la naissance de cette enfant de promesse. »
Enfin; dans le Typicon de l'abbé NICON, dressé vers
l'an 1060 pour le patriarcatd'Antioche, et par consé-
quent pourune très grandepartie des églises d'Asie,
on lit, toujours au 9 décembre : La Conception de
sainte Anne, quand elle conçut la bienheureuse
Vierge Marie, Mère de Dieu. ASSEMANI, Kalendarium
Ecclesiae universae, t. V, p. 434, Rome, 1755.

Tel est le fait. La difficulté commence, quand se
pose la question ultérieure : Quel sens faut-il attri-
buer à l'institution de la fête de la Conception en
Orient? D'après les théologiens modernes de l'Eglise
gréco-russe, celte fête se rapporte à la conception
active, à la conception de sainte Anne, en yjoignant
les circonstances miraculeusesdont on la supposait
entourée. Si la conception active a nécessairement
pour terme corrélatifla conception passive de Marie,
cette conceptionpassive ne doit pas être envisagée
comme conception immaculée, mais comme concep-
tion de l'Immaculée,e'est-à-dire de celle qui porte ce
titre, en tant que Vierge Mère, exempte de toute
faute personnelle et purifiée totalement du péché
originel à une époque postérieure à sa conception :
LEBEDEV, op. cit., p. 198 s. ; Alex, VON MALTZBW,
Fasten-undBlumen-TriodiennebstdenSonnlagslieden
des Oktoichos der Orthodox-katholischenKirche des
Morgenlands, p. cxxxrx, Berlin i8gg; V. MAKSI-
MOVIC, article résumé dans Slavorum litterae theolo-
gicae, Prague, igo5, t. I, p. i43, sous ce titre: An in
orthodoxis libris lilurgicis dodrina de immaculaia
Dei Genitricis conceptione expressa sit ? Ces auteurs
invoquent d'abord le titre même de la fêle : 'H
cvXïr/f.tç TY;$ v.yiv.% "Awrç;,are 7uvû.v.Cev rvjv VTTEpv.yiv.v OEOTG'XOV ;
puis ils font appel aux expressions qui se lisent
dans l'office liturgique, ceUes-ci entre autres : « En
ce jour nous célébrons, ô sainte Anne, votre con-
ception, parce que, délivrée des Liens de La stérilité,
vous avez conçu celle qui a pu contenir l'Immense...
En ce jour, l'univers fête la conception d'Anne, due
à Dieu, yv/Evripèvrrv b. QEOV. Canon de S. ANDRÉ P. G.,
XCVn, i3o6, i3i2.

Parmi les théologiens catholiques, un certain
nombre sont à peu près du même avis; ils ne
croient pas que la croyance à l'immaculée conception
de Marie puisse se rattacher à la fête orientale de la
Conception. L'Eglisegrecque célébrait aussi la con-
ception de saint Jean Baptiste; il suffit de comparer
les deux offices pour se convaincre qu'il n'y a pas
entre eux de différenceessentielle; même l'épithète
de sainte, appliquée dans l'un à la conception
d'Anne, est également appliquée dans l'autre à la
conception d'Elisabeth : EvfYipjùv i,ppr,cv.vTe% rhv ciiv, h
VÏSVÎ pr,Tptxy, o\yita CVJIYI'IIIV. Menées, septembre, p. i32,
Venise, i8g5. La critique « scientifique» va plus
loin; pour elle, tout se réduit à l'acceptationnaïve,
d'abord par la piété populaire et monacale, puis
par les pasteurs, d'une pure légende, calquée sur
ce que la sainte Ecriture nous raconte d'Isaac, de
Samuel et de saint Jean-Baptiste. L'origine première
est à chercherdans le Protévangile de Jacques, d'où
sont sortis plus tard, comme remaniementslatins,
l'Evangile du Pseudo-Matthieu et l'Evangile de la
Nativité de Marie.

Le dogme défini par PieLX est, en soi,parfaitement
indépendant du rapport qui peut exister, ou ne pas
exister, entre la fête orientale de la Conception de

sainte Anne et la croyance à l'immaculée conception
de Marie. D'ailleurs, sur ce point-là, les rédacteurs
de la bulle Ineffabilis se sont montrés fort réservés;
la fête de la Conception dont il est parlé, § Quam
originalem et suivants, c'est surtout la fête occiden-
tale, tolérée d'abord, puis encouragée et enfin eano-
niquement instituée par l'Eglise romaine. Malgré
cela, le problème soulevégarde son intérêt dans une
étude sur le développement de la croyance au privi-
lège mariai.

Que les instituteursde la fête orientale aientvoulu
honorer la conception de sainte Anne pour les cir-
constances miraculeuses dont on la supposait en-
tourée, les raisons données ci-dessus par les théo-
logiens gréco-russesle prouvent suffisamment. Mais
que ce soitlà l'objet total, à l'exclusiondetouteautre
considération se rapportant, soit explicitement, soit
implicitement, à la conception de la Mère de Dieu,
envisagée comme sainte, c'est une autre question.
Le titre, même officiel, d'une fête n'en indique pas
toujours l'objet précis, moins encore l'objet total ;
parfois ce titre se rattache à une circonstance exté-
rieure plus frappante,mais secondaire, par exemple
dans la fête de l'Annonciation,dontl'objet principal
est la conception du Verbe incarné, et non pas le
message angélique; de même dans la fête de la Pu-
rification, dénommée par les Grecs la Rencontre.
TOSCANI et COZZA, De immaculaia Deiparae concep-
tione hymnologia Graecorum. Préface, n. 7, p. xv s.

Pour déterminersûrement l'objet total de La fête,
à notre tourrecouronsà l'office liturgiquede la Con-
ception, d'après les Menées, l'Anlhologion et autres
documents du même genre, aux 8 et g décembre,
vigile et jour de la fête chez les Grecs. D'abord, ce
qu'ils présentent à nos hommages, ce n'est pas seu-
lement la conception active ou conception de sainte
Anne ; c'estaussila conceptionpassive ou conception
de Marie elle-même. Dans les Menées, aux Matines
de la vigile, toutes les créaturessont invitées à louer
« la divine conception de la Mère parfaitementinno-
cente ». Si, dans son Canon largement utilisé dans
les Menées, et dans VAnthologion, André de Crète
commence par proposer à la vénération des fidèles
celle qui conçoit miraculeusement, aussitôt après,
sa pensée passe à la Vierge, pour nous montrer en
cette innocente, future Mère du Verbe, le fruit divi-
nement accordé aux prières de ses parents, xxl
Toinoii oiSbixaç xatpTïôv, Tr,v ce TEXO!)CV.V à.yvi\v. P. G,, XCVII,
i3o8. De même, s'il est dit dans les Menées, au g dé-
cembre : « En ce jour l'univers célèbre la conception
d'Anne, faite en Dieu », il est dit aussi des deux
époux, Ode 3 : « Ayant exaucé leurs prières, Dieu
leur accorda la vraie porte de la vie, dont la sainte
conception est proposée à nos hommages, Î?Ç TYIV v.yiv.v
TLp.r<7up.EV7vXXYi{iiiv.»Vemse,i8g5,p. 61, col. 1; 62,col. 2.

Dans le dernier texte, l'épithète de sainte tombe
directement sur la conception passiveou conception
de Marie ; c'est celle-ci qui est dite sainte. On a
d'autant moins le droit de diminuerla force de l'épi-
thète, que souvent à la conception de sainte Anne
répond, comme terme, dans la même phrase, Marie
innocente, sans tache aucune, fille de Dieu : « Le
choeur des'prophètes a prédit jadis cette Vierge in-
nocente, immaculée et fille de Dieu,0Eo7r«tJa, que con-
çoit Anne longtemps stérile et inféconde; en ce jour,
nous qui lui devons le salut, célébrons-la dans la
joie de notre coeur, comme seule exempte de toute
tache, éic piv/iv Ttv.vo:p.up.ov. » Antholog., 9 déc, Ode 3.
a Aujourd'hui, dans le sein d'Anne, Marie est
conçue, Marie la fille de Dieu, r, 6edizv.is, préparée
pour servir de demeure au Souverain Roi et pour
concourir à la réparation du genre humain. » Stro-
phe de saint GERMAIN, dans TOSCANI, op. cit., p, roi.
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Parfois même, l'épithète de sainte tombe sur la
bienheureuse Vierge, envisagée non pas- d'une façon
générale et indéterminée,mais d'une façon spéciale
et précise, comme ce petit enfant que sa mère
conçoit : « Anne stérile et affaiblie déjà par l'âge,
mais persévérant avec constancedans la prière, vous
conçoit dans sa vieillesse, ô trône du Saint, comme
un petit enfant saint : cv)2v.p.Cv.vEi...îzviSiov ce vyiov. »
Canon, ty,Ode 7, ibid., p. 72. Et d'Anne il est dit :

0 Dieu a exaucé votre prière ; vous enfanterez un
petit enfant saint et immaculé, xvi Téfst; m ceitTÔv TicuSiov

«p.o>p.ov. » Condacia, 1. Ibid., p. 156.
La liturgie grecque proprementdite n'estpas seule

à nous présenter Marie comme sainte dès le début
de sa vie. Dans l'office très ancien de la Nativité de
la sainteVierge, l'Eglisesyriaquèchante : « La prière
de Joachim s'envola doucement vers le ciel, et
Anne conçut aussitôt Marie dans l'innocence. »

J. HOBEIKA, Témoignages de l'Eglise syro-maroniie,
p. 27 ; comparer le témoignage du P. JosephBESSON,
missionnaire en Syrie au xvn8 siècle, dans Civiltà
Catlolica, 1872, série IX, t. XII, p. 5i3. L'Eglise
arménienne, dans le même office, adresse à Notre-
Seigneur ce chant de reconnaissance. « O vous qui
avez été engendré par le Père avant tous les siècles,
vous nous avez donné en ce jour votre Mère tem-
porelle, pure dès le sein de sa mère, en vue de votre
incarnation merveilleuse. » Citation du P. BESSON.
Ibid. Paroles dont on peut rapprocherce passage de
l'écrit apocryphe De transitu Mariae, d'après le
texte syriaque : « La bienheureuseVierge fut sainte
et choisie de Dieu dès qu'elle fut dans le sein de sa
mère ; et elle naquit de sa mère glorieusement et
saintement ; et elle se garda pure de toute mauvaise
pensée, pour qu'elle pût recevoir le Messie son Sei-
gneur qui vint en elle. » W. WRIGHT, The Departure
of my Lady Mary from this world, dans The Journal
of sacred literature and biblical record, avril i865,
p. i3o.

D'après ce dernier texte, la sainteté nous apparaît
comme s'attachant à la personne de Marie, non seu-
lement quand elle naît, mais antérieurement dès
qu'elle fut dans le sein de sa mère ; en d'autres ter-
mes, la sainteté s'attache à sa personne aussi bien
dans sa conception que dans sa naissance. C'est la
même idée que PASSAGLIA met en relief pour l'Eglise
grecque, en rapprochant, n. 1681, les expressions
employées dens les Menées, au 8 septembre (fêle de
la Nativité) et dans l'Anthologion, au g décembre
(fête de la Conception). La raison du fait est très
simple et très instructive à la fois : l'Eglise grecque
ancienne ne considère pas Marie d'une façon diffé-
rente en ces deux moments de son existence : la
naissance au sein de sa mère et la naissance au
monde extérieur, parce qu'à ces deux moments elle
voit en Marie la Mère de Dieu, la fille de Dieu, la
nouvelle Eve, les prémices de notre relèvement;
elle la voit préparée dès lors à sa mission future,
non par une pure dénomination extrinsèque ou
simple destination, mais par une consécration inté-
rieure qui constituecomme les arrhes de notre future
rédemption et qui fait de la conception et de la
naissancede Marie une conception et une naissance
hors pair. « C'estmaintenanl que la porte inaccessi-
ble se commence, maintenant que la cité toute lumi-
neuse s'élève en brillant ; en ce jour l'ange annonce
aux justes celle qui, par un privilège unique, est
de tout point sans tache... Les oracles des prophètes
s'accomplissent : la sainte montagne s'établit dans
les entrailles d'Anne, l'échelle divine se dresse, le
trône du grand Roi se prépare, la demeure divine
s'orne, le Liuisson ardent commence à germer, et le
vase de sanctification se met à sourdre... En ce

jour est clairement annoncée la pourpre du Christ,,
cette immaculée tissue par la grâce dans un sein
stérile. » Menées, 8 et g déc, Venise, i8g5, p. 53, 58,
60. c En ce jour, la nature humaine reçoit en votre
conception, ô Vierge, comme un commencementde-
fertilité par rapport à Dieu. » Canon v, Ode 4, dans
Toscani, op. cit., p. 85. « Nous admirons en vous,
ô Mère de Dieu surglorieuse, une création prodi-
gieuse; votre conception- est extraordinaire, votre
origine sort des lois communes. » Menées, 9 déc.,
p. 65.

D-'ailleurs, si la conception de Marie sort du com-
mun, ce n'est pas là dans sa vie une exception ; c'est
l'applicationparticulière d'une règle générale : « O
Vierge exempte de toute tache, extraordinaire est
votre conception, extraordinaire votre naissance,
extraordinaire votre entrée et votre vie au temple •
•extraordinaire, admirable, au-dessus de nos paroles
et de nos pensées, est tout ce qui vous concerne. »
S. JOSEPH L'HYMNOGRAPHE, Canon u, In pervigilio
ingr.essus in lemplum SS. Deiparae, Ode h, P. G.y
CV„994.

Les discours composés pour la fête de la Concep-
.tion confirmentles conclusions que nous avons tirées-

des écrits liturgiques, <c Si l'on célèbre à bon droit
les dédicaces des églises, dit JEAN D'EUBÉE, avec com-
bien plus de zèle et de ferveur ne convient-il pas de
célébrer cette solennité ! Car on n'y pose point des
fondements de pierre matérielle, on n'élève point à
Dieu un temple bâti de la main des hommes ; mais
il s'agit de la conception de Marie, la sainte Mère de
Dieu, en laquelle, par le bon plaisir de Dieu le Père
et là coopération de l'Esprit très saint et vivifiant,.
Jésus-ChristFils de Dieu, la pierre angulaire, se bâtit
à liii-même une demeure. » Sermo in Conceptionem
Deiparae, 21, P. G., XCVI, i4g5. Personnifiant la
nature humaine, PIERRE D'ARGOS nous la montre qui
tressaille d'allégresse en voyant dans la conception
de Marie les gages delà réconciliationet les prémi-.
ces ilu retour à l'état primitif : « En ce jour, lui fait-
il dire ensuite, une rose poussant dans le sein
d'Anne,je veux dire Marie, fait évanouir l'infection
que; j'avais contractée avec la corruption du péché ;
en me pénétrant de sa bonne odeur, elle méfait par-,
liciper à sa joie céleste. » Orat. in ConceptionemS.
Annae, 1, 10, P. G., CIV,I35I, i36o. Dans les quatre
discours de GEORGES DE NICOMÉDIE sur la Conception,
on trouvera sans doute le panégyrique de sainte
Anne, mais encore plus celui de la Vierge Marie,
« fruit très saint de parents saints » ; on y entendra
chanter la constructiondu tabernacledivin,la pour-
pre royale tissue en ce jour, les prémicesdu salut el
les arrhes données à notre nature déchue dans la
personne de cette fiancée divine, dès maintenant
choisieet parée par son céleste Epoux. "

.Mais l'existenceen Orient de la fêle de la Concep-
tion de saint Jean-Baptiste n'enlève-t-elle pas toute
valeuraux considérationsqui précèdent? — L'objec-
tion vaut contre ceux qui prétendraient déterminer
l'objetdes deux fêtes uniquementd'aprèsle tilre offi-
ciellqu'ellesportent dans la liturgiegrecque, oumême
d'après telles et telles épithètes appliquées commu-
nément à l'une et à l'autre conception ; on peut, en
effet, supposer pour la bienheureuseVierge et pour
le Précurseur une conception fêtée comme miracu-
leuse et comme sainte, au sens large et moral du
mot, Mais cette suppositionest, dans le cas présent,
inadmissible.Si l'on consulte, comme on doit le faire,
l'office de la Conceptionde sainte Anne ou de Notre-
Dame et les discours qui se rattachent à cette fête,
on constate qu'à l'idée de conception miraculeuse
s'ajeute une autre idée, plus importante et plus
féconde, celle de conception propre à la Mère de
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Dieu: le Verbe pose les fondements de sa Mère
future, il commenceà préparer la demeure que plus
tard il habitera.

Cette idée plus importante et plus féconde, qui
rentre pleinementdans le développement postéphé-
sien de la marialogie grecque, le Ménologe basilien
l'exprime, avant de rapporterl'apparition de l'ange
et l'annonce de la conception miraculeuse, comme
pour eu donner toute la raison d'être et la portée :

« NolreSeigneuretDieu,voulant se préparer un tem-
ple vivant et une demeure sainte où il habiterait,
envoya son ange vers Joachim et Anne, etc. » P. G.,
CXVI1, 196. Aussi, dans l'office de la Conception du
8 décembre, l'épithète de sainte est directement ap-
pliquée, on l'a vu, à la conception passive ou con-
ception de Marie elle-même, tandis que dans la fêle
de la Conception du 23 septembre, elle tombe pro-
prement sur la conception active ou conception de
sainte Elisabeth. De là une conséquence qui n'est
pas restée inaperçue: si l'on compare entre elles les
deux notions de conception miraculeuse et de con-
ception sainte, quand il s'agit de la bienheureuse
ViergeMarie, on peut dire que la première est secon-
daire et accidentelle. <t

Même si la Vierge était née
d'une mère féconde, observe PHOTIUS, sa naissance
aurait été extraordinaire : È? à.yi-mv Xv.yovoiv ^ Tiv.p8ivot,

TtpOip'/ETV.l,OTE XVX yOvipùlV OVTOIV b TCXOç TtV.pV.êoçCÇ. » In Nati-
vit., P. G.. Cil, 54g- Affirmation concise, dont un
contemporain de Photius, NICÉTAS PAPHLAGO nous
donnera l'explication: « Honorons Marie pour la
naissance d'ordre naturel qu'elle lient d'une mère
stérile, mais beaucoup plus encore pour cette autre
naissance qu'elle doit à la grâce céleste ». Orat^ 1,
In diem natalem SS. Dei genitricis, P. G., CV, 27.

Les mêmes principes fournissent une réponse à
l'objection tirée des points de contact qu'on signale
entre le Protévangile de Jacques et les deux fêtes
orientales de la Conception et de la Nativité de
Marie. Que le récit de l'apocryphe ait eu sa part
d'influencedans l'institutiondes deux fêtes, c'est là,
semble-t-il, un fait positif. Mais que la signification
et la portée de ces fêtes n'aient nullement dépassé le
caractère miraculeux attribué à la conception de
sainte Anne, c'est là une assertion contredite par
les considérations antérieurementdéveloppées.

c. Conclusion. — Sommes-nousen droit d'affirmer
que la croyance au privilège mariai de l'Immaculée
Conception existait dans l'Eglise d'Orientà l'époque
où nous sommes parvenus? Oui, si l'on entend par
là une croyance implicite, objectivement contenue
dans l'idée de sainteté et d'innocence perpétuelle,
ou même une croyance explicite théoiogiquement
équivalente et se rattachant à l'idée de conception
sainte en son terme. Non, si l'on entend une croyance
officielle, ou même une croyance non officielle, mais
qui serait tout à la fois explicite et formulée en des
termes techniques, comme ceux-ci: Marie exempte
du péché originel, Marie immaculée dans sa con-
ception. En ce sens, et en ce sens seulement, on peut
admettre le jugement porté par PBTAU sur les Pères
grecs, De Incarnat., 1. XIV, c. 11, n. I : - N'ayant pour
ainsi dire parlé du péché originel que rarement et
n'en ayant pas traitéex professa,ilsn'ont également,
par rapport à la conception de Marie dans le péché,
rien laissé de net, liquidi nihil admodum tradide-
runt. » Expressionlatine, dont G. HERZOG a manifes-
tement forcé le sens quand, oubliant le mot liquidi,
il a écrit, loc cit., p. 5g5 : « Petau eut le courage de
déclarer qu'il n'y avait absolument rien à chercher
chez les Pères grecs relativementà l'immaculée con-
ception. »

Poursuivre l'histoire de la pieuse croyance dans

l'Eglise orientaleaprès sa séparation d'avec lecentre
de la chrétienté, ce serait dépasser Le cadrerestreint
de ce travail. Qu'il suffise de remarquerque pendant
quatre siècles encore, jusqu'à la chute de l'empire
byzantin( 1453), les témoignages en faveur du privi-
lège mariai continuent, nombreux et formels ; tels,
notamment,ceux de MICHEL PsELi.os,de MICHEL GLY-
KAS, de GRÉGOIRE PALAMAS, d'IsiooRE GLABAS, de
MANUEL PALÉOLOGUÈ, de DÉMÉTP.IUS CYDONÈS et de
GEORGES SCHOLARIOS, signalés ou mis en reliefparle
P. JUGIÉ dans des études spéciales.

Plus tard, il est vrai, un autre courant s'établit et
finit par prévaloir, mais dans des conditionsqui jus-
tifient celte conclusion de S. PÉTRIDÈS : « La tradi-
tion véritable de l'Eglise grecque sur l'Immaculée
Conception, comme sur plusieurs autres points, a
donc dévié au xvn* siècle, sous la double influence
du protestantisme et de la vieille haine contre le ca-
tholicisme. »
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IL LA CROYANCE A L'IMMACULÉE CONCEPTION EN
OCCIDENT, APRÈS LE CONCILE D'EPHÈSE. — La ques-
tion ne se présente pas en Occident dans les mêmes
conditions qu'en Orient. Dans ce dernier pays, nous
avons trouvé très vite de belles lueurs d'aurore,
suivies d'un radieuxsoleil ; puis les nuages s'amon-
cellent el l'ombre vient. En Occident, au contraire,
c'est l'ombre d'abord, puis une aurore indécise où
les nuages et les rayons du soleil se combattent;
mais les nuages se dissipent pour faire place à une
lumière pleine et dominatrice. Deux périodes succes-
sives se présenteront à nous : une période d'obscu-
rité et une période de discussion qui amènera le
triomphe complet el définitif.

A. La croyance en Occident, depuis le concile
d'Ephèse (438)jusqu'à la veille de l'âge scolaslique
(milieu du xi° siècle). — Quand on passe des Pères
grecs postéphésiens aux Pères latins de l'époque'
correspondante,il est impossible de ne pas remar-
quer le contraste. En proclamantsolennellement la
maternité divine de Marie, le concile d'Ephèse avait
attiré l'attention des premiers sur les grandeurs et
les privilèges de la bienheureuse Vierge ; de Là, dans
La doctrineet dans la piété, le merveilleux essorque
nous avons constaté. En Occident, la réaction anti-
pélagienne détermine un autre mouvement; la doc-
trine marialogique reste stationnaire,etla manifes-
tation de la piété envers la Mère de Dieu ne devient
bien sensible qu'à partir de la seconde moitié du
vin* siècle, alors que les fêtes de Notre-Dame com-
mencent à se célébrer. Sur la fin de la période, l'appa-
rition de la fête de la Conception sera l'événement
notable qui méritera de fixer particulièrementl'at-
tention.

* a. Aspect général de la croyance chez les Pèrfs
latins postéphésiens. — Deux courants sont à dis-
tinguer, qu'on peut caractériserpar les épithètes de
négatif et de positif, en ce sens que le premier cou-
rant, à supposer qu'il ne soit pas contraire à la
pieuse croyance, n'en favorise pas ledéveloppement,
tandis que le second la favorise.

1. Courant négatif. — On le rencontre dans le
prolongement de la doctrine de saint Augustin. A
la suite du maître, les disciples mettent fortement
en relief l'universalitédu péché originel et la con-
nexion qui existe entre la génération soumise à la
concupiscenceet la conception dans le péché. « Seul
parmi les enfants des hommes le SeigneurJésus est
né sans péché, parce que seul il n'a pas été sujet,
dans sa conception, à la souillure de la concupis-
cence charnelle. » Ainsi parle saint LÉON, Serm. xxv,
In Nativit. Domini v, 5, P. L.; LIV, 211. De même les
autres Pères de filiation augustinienne : FULGENCE,
De veritale praedest. et grat., 1. I, c. n, P. L., LXV,
6o4 ; GRÉGOIRE LE GRAND, Moral., XVM, 84, P. L.
LXXVI, 89 ; BÈDE, Hom. I, In fesio Annunt., P. L.,
XCIV, i3; ALCUIN, In Joa., 1. V, c. xxiv, P. L., C,
$77. A la différence de Jésus, Marie conçue dans le
péché, eut une chair de péché: FULGENCE, Ep., xvn,
de Incarnat, et Gratia, c. vi, n. i3, P. L., LXV, 458;
FERRAND LB DIACRB, Epist. ad Anatol., 4, P. L.,
LXVII, 892 ; PIERRE DAMIBN, Opusc. vi, c. v, P. L.,
CXLV, 129. Aussi fut-elle purifiée au jour de l'an-
nonciation: « Haeô Inde purgationem traxit, unde
concepit. » S. LÉON, Serm. XXII, In Naiiv. Dom., n,
e. 3, P. L., LLV, 196. Cette purification préalable
jetait nécessaire pour que Marie devînt digne d'en-
fanter un Dieu,et pourquela chair du Christ, venant
d'elle, ne fût pas elle-même chair de péché : BÊDF,
Hom., 1, P. L., XCIV, 12; PASCHASE RADBERT, Di
partu Virginis, 1. I,P. L., CXX, 1871.

Ces témoignages excluent-ilspositivement le pri-
vilège mariai ? Pas plus, semble-t-il, que les textes
analogues de saint Augustin, discutés ci-dessus,
bol. 186. Il ressort clairement de là que, pour les
disciples comme pour le maître, toute génération
sexuelle est soumise, dans l'ordre actuel, à la loi de
la concupiscence,et, dans le même sens, à la loi du
péché ; le terme de la générationou l'engendré est
égalementsoumisà la même loi de la concupiscence,
qui l'atteint directement dans sa chair, indirecte-
ment dans son espritet sa volonté. D'après ces prin-
cipes rigoureusement appliqués, Marie, conçue par
saint Joachim et sainte Anne, est atteinte dans sa
chairpar la loi de la concupiscence; sous ce rapport,
il y a matière à purification, préventive ou subsé-
quente. Pour pouvoir conclureà l'existence en Marie
du péché originel proprementdit, il faut supposer que
Ces Pères ont identifié purement et simplement la
concupiscence et le péché originel proprement dit,
ou qu'entre lesdeux ils ont mis une connexion abso-
lue. En réalité, ont-ils sur l'essence du péché origi-
nel une opinion assez arrêtée et assez nette, pour
qu'on puisse leur attribuer sûrement l'une ou l'au-
tre de ces hypothèses? Il reste que, si les textes
objectés n'excluentpas nécessairement le privilège
mariai,ils ne rendentpas nonplus,dans leur ensem-
ble, un son qui lui soit favorable ; ils contiennent
même le germe de la controverse qui éclatera
bientôt en Occident.

2. Courant positif. — Tandis que les témoignages
précédents semblent assimiler les origines de toute
créature humaine et celles de Marie, en raison de sa
descendanceadamiqueparvoiedegénérationsexuélle
soumise à la loi de la concupiscence, d'autres, au
contraire,tendent à relever lapersonne de la Vierge,
a la faire sortir du commun, en raison de la dignité
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et de la mission unique dontelle fut honorée,comme
Mère de Dieu et nouvelle Eve. La bulle Ineffabilis
utilise quelques-uns de ces témoignages, d'inégale
valeur. Trois appartiennent au début de la période
postéphésienne, vers le milieu du v" siècle. Dans
une strophe où l'image évoquéepar le poète reporte
l'esprit aux origines de Marie, SEDUTJUS oppose à
l'Eve ancienne la nouvelle tout innocente : o Comme
une tendre rose s'élève d'entre les épines aiguës,
n'ayant rien qui blesse et éclipsant par sa gloire la
tige qui l'a portée, ainsiMarie, née de la race d'Eve,
efface, Vierge nouvelle, le crime de la Vierge anti-
que. » Carmen paschale, 1. II, v. soi, P. L., XIX,
5g5 s.

SaintPIERRECHRYSOLOGUE,archevêque de Ravenne,
nous montre Marie « fiancée à Jésus-Christ dès le
sein de sa mère, alors qu'elle commença d'exister,
cui est in utero pignorata cum fieret ». Serm., CXL,
De Annunliatione, P. L., LU, 576,et saintMAXIME DB
TURIN la proclame « une demeure digne du Christ,
non par la dispositiondu corps, mais par la grâce
originelle, pro gratia originali ». Hom., v, Ante
Natale Domini, P. L., LVII, 255.

Plus tard, l'idée de sainteté parfaite et perpétuelle
apparaît dans le PSEUDO-JÉRÔME, et le PSEUDO-ILDE-

FONSB. Lepremier compare la bienheureuse Vierge
à une nuée « qui ne fut jamais dans les ténèbres,
mais toujours dans la lumière ». Breviarium in
Psalm. Lxxvn, i4, P. L., XXVI, io4g. L'autre nous
la présente comme « unie à Dieu par une alliance
perpétuelle » et comme « un rejeton qui, d'uneracine
viciée, sort indemne de tout vice ». Serm. n, de
Assumplione ; xn, de sanda Maria, P. L., XCVI,
252, 279.

Enfin la salutationangélique suggère aux orateurs
latins des développements qui rappellent ceux des
orientaux.Voici, en effet, comment s'exprime à la
fin du vine siècle PAUL WINFRID, diacre d'Aquilée :
« Elle a été saluée par un ange de cette manière
absolument inusitée jusqu'alors : Je vous salue,
pleine de grâce; le Seigneurest avec vous. Que pour-
rait-il, je le demande, manquer, en fait de justice et
de sainteté, à la Vierge qui, par une miséricorde si
efficace, a reçu la plénitude de la grâce ? Comment
le moindre vice aurait-il pu jamais trouver accès
dans son âme et dans son corps, puisqu'elle fut,
nouveau ciel, le temple du Seigneur qui contient
tout ? C'est vraiment la demeure dont Salomona dit
(sans préjudice d'un autre sens que l'Eglise attribue
à ces paroles): La Sagesses'est construit nnpalais...
Palaisque l'éternelle Sagesse s'est, en effet, construit,
et qu'elle a rendu tout à fait digne de recevoir le
Verbe incarné pour le salut du monde. » Hom. in
Assumpt., P. L., XGV, 1567.

A l'époque où nous sommes parvenus, les fêtes
de la sainte Vierge ont fait leur apparition en Occi-
dent ; la Purification, l'Annonciation, la Nativité et
l'Assomption étaient l'objet d'un culte officiel. Du-
CHESNB, Origines du culte chrétien,p.272, Paris, igo3.
Circonstance notable en soi, mais plus encore à
cause du rapport étroit qui existe entre la naissance
et la conception de Marie. Dès le IXe siècle, saint
PASCHASE RADBERT, abbé de Saint-Pierre de Corbie
au diocèse d'Amiens (y v. 860), nous fournit un té-
moignage précieux. Dans l'écrit De partu Virginis,
attribué parfois à saint Ildefonse, P. L., CXX, i365,
cf. XCVI, 207, il soutient en thèse, que Notre-Dame
n'a pas enfanté son divin Fils comme les autres
femmes, mais que, l'ayant conçu virginalement,elle
l'a ensuite enfanté en dehors des lois communes.
Une objection se présente, 1. I, eol. 1871 : la chair
de Marie fut une chair de péché, soumise à la loi
de la concupiscence; Marie devait donc enfanter

suivant cette même loi. Paschase répond en sub-
stance : Oui, s'il n'y avait pas eu purification
préalable; mais cettepurificationayanteu lieu quand
le Saint-Esprit descendit sur la Vierge, la chair
de celle-ci, quand slle conçut, n'était plus chair.de
péché ni, par conséquent, soumise à la loi de la
concupiscence.

Vient ensuite ce passage, à titre d'argument con-
firaiatif : « D'ailleurs,comment n'aurait-elle pas été
libre du péché originel, après qu'elle eut été remplie
du Saint-Esprit, celle dont la glorieuse naissanceest
proclamée heureuse el bénie dans toute l'Eglise du
Christ?... Puis donc qu'on célèbre sa naissance
avec tant de solennité, l'autorité de l'Eglise montre
clairement qu'en naissant Marie a été exempte de
toute faute et que, sanctifiée dès le sein de sa mère,
elle n'a pas contracté le péché originel. » Ainsi de la
sainteté qui convient à Marie naissante, Paschase
remonte à la sainteté initiale de Marie conçue,
celle-ci lui paraissant sans doute comme L'explication
et le fondementde celle-là. Rien ne prouve que ce
dernier passage soitune interpolation,comme on l'a
prétendu, sous prétexte qu'il est en contradiction
avec ce qui précède. La contradiction existerait si,
dans la pensée de l'écrivain, la purification de Marie
au jour de l'Annonciationavait pour objet le péché
originel proprement dit ou le supposait; mais ceci
n'est rien moins que prouvé. Les doutes émis sur
l'authenticitédu passage ont dû paraître négligeables
au protestant ZÔCKL3R, puisque,dans l'article Maria,
Realencyklopâdie fur protestantische Théologie und
Kirche, 3e éd., t. XII, p. 520, il ne les signale même
pas et donne, sans hésiter, Paschase Radbert pour
premier témoin de la fête de la Nativité de Marie en
France.

Du langage que nous venons d'entendre, rappro-
chons celui de saint FULBERT, évêque de Chartres
(1007-1029). Dans un sermon sur la naissance de
Notre-Dame, il s'écrie : « Heureux enfantement,
heureuse naissance, puisqu'ils donnent à la terre la
Vierge qui doit effacer l'antique offense de nos pre-
miers parents, et redresser le monde courbé sous le
joug du plus impitoyable ennemi ! Enfantement
dont toute la raison d'être était de préparer au Fils
du Très-Haut une demeure sainte et pure. Car à
quelle autre fin pourrait-il être destiné?... Sans
aucun doute, dans la conception nécessaire de cette
Vierge, l'Espritde vie et d'amour remplit ses parents
d'une grâce particulière,et la garde des saints anges
ne leur fitjamaisdéfaut... Dites-moi, combien grande
dut être la sollicitudede ces esprits célestes à l'égaid
d'un tel fruit1 Peut-on croire que l'Esprit-Saint ait
été absent de cette enfant admirable, qu'il devait un
jour couvrir de son ombre? » Orat. vi, de ortu B. V.,
P. L., CXLI, 326. Isolée, eette dernière phrase reste
vague; prise dans le contexte immédiat, elle se rap-
porte à Marie considérée au début même de son
existence, alors que ses parents commencent à pro-
duire leur fruit. L'évêquede Chartres ne se contente
donc pas de voir dans la conception de la Vierge la
première préparation de la future Mère du Verbe
incarné, suivant l'idée que nous avons fréquemment
rencontrée chez les Pères orientaux ; il reconnaît
aussi en cette enfant de bénédictionla présence du
Saint-Esprit. Comme Paschase Radbert, il unit dans
sa pensée et dans sa vénération la double naissance
de la Vierge, l'intérieure et l'extérieure. Il n'y a plus
qu'un pas à faire pour parvenir à la fête de la Con-
ception : dédoubler l'objet du culte, en fêtant à part
chacune des deux naissances, comme c'avait été le
cas en Orient. En réalité, le pas n'était plus à faire ;
il avait été déjà fait.

2. La Fête de la Conception en Occident. — Dans
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une '•r àe saint ILDEFONSE, archevêque de Tolède
(Gi-y Cl;), l'honneur lui est attribué d'avoir institué
la fête de la Conception de Notre-Dame. Cette attri-
bution repose sur l'interprétation arbitraire d'un
décret du roi Ervige, prescrivant aux Juifs d'obser-
ver certaines fêtes, et tout d'abord « festum sanctae
Virginis Mariae, quo gloriosa Conceptio ejusdem
Genifricis Dei celebratur ». Il faudrait prouver qu'il
s'agit ici de la conception passive de Marie, et non
pas de sa conception active, celle-qui la rendit Mère
de Dieu au jour de l'Annonciation. BAIXERINI,Quaes-
tio an S. Ilildefonsus episcopus ioletanus conceptae
Virginis festum in Hispaniis instituerit, Rome, i 856 ;
réimprimée dans Sylloge monumentorum, t. I, p. ix.

De son côté, Ballerini a prétendu prouver l'anti-
quité du culte rendu à l'immaculée conceptionde la
bienheureuse Vierge Marie par une charte de dona-
tion, dont l'auteur serait HUGO DE SOMMO, prêtre de
Crémone. Sylloge, t. I, p. i-a5. Dans cette pièce,
censée écrite en décembre 10^7, ira feslo sanctae et
immaculalae Concepiionis Beatae Virginis Mariae,
le donateur parle de Marie comme de celle « quae
gratia Filii ab originali labe anticipata redemptione
praeservala semper fuit, tam anima quam corporeet
immacuiata » ; il prescrit, entre autres choses, de
chanterchaque année en la même fête deux strophes,
qui se terminent l'une et l'autre par cette espèce de
refrain : « Sine labe concepta. » Mais il est impossi-
ble d'accorderune valeur quelconque à ce document
apocryphe. MALOU, L'Immaculée Conception, t. I.
p. III, Bruxelles, i85^; K. KELLNER, Heorlologie,
3" édit., p. 192, note 4-

Le premier document certain vient de Naples.
C'est un calendrier, gravé sur marbre et portant, au
Q décembre, cette inscription : La Conception de la
Sainte Vierge Marie. La date serait à placer entre
les années 84o et 85o, d'après l'éditeur, MAZZOCCHI,
Vêtus marmoreum Neapoliianae ecclesiae Kalenda-
rium, Naples, 1744. Comme l'Italie méridionale
dépendait encore de l'empire grec, l'influencebyzan-
tine explique tout à la fois la présence de la fête à
Naples et la date où elle s'y célébrait. Une seule
différence, accidentelle du reste, est à remarquer ;
le titre n'est pas : Conception de sainte Anne, mais :
Conception de la Sainte Vierge Marie.

Plus riche et plus important est l'apport fourni
par l'Angleterre.Jusqu'à ces derniers temps, on rat-
tachait assez communément à l'époque de saint
Anselme, qui fut archevêque de Cantorbéry de iog3
à 1109, l'établissement de la fête de la Conception
dans les pays du Nord, et beaucoup d'auteurs rap-
portaient l'origine du mouvement à une vision dont
il sera question plus loin, la vision de l'abbé Helsin,
datant de quelques années après l'invasion nor-
mande de 1066. Des publicationsrécentes ont modi-
fié ces vues.

La fête de la Conception de la bienheureuse Vierge
Marie apparaît, à partir du début du x" siècle, dans
plusieursdocuments d'origine irlandaise,étudiés par
le P. THORSTON, S. J., The Irish Origins of our l.ady's
Conception Feast, 1904 ; cf. Eadmeri monachi Can-
tuariensis Tracialus de Conceptionesanctae Mariae,
p. xxxn s., pour la fixation des dates. Le martyro-
loge de Tallaght, rédigé vers l'an goo, énonce au
3 mai, après l'Inventionde la Sainte Croix, la Con-
ception de la Vierge Marie ; ce qui concorde parfaite-
ment avec celle mention, insérée dans les Acta Sanc-
torum Maii, t. I, Anvers, 1680, p. 36i, parmi les
Praetermissidu 3e jour : Mariae Virginis Conceptio
celebratur in Martyrologio Tamlactensi. Dans un ca-lendrier versifié, d'après un exemplaire composé
après la mort du roi Alfred, entre goi et g4o, on lit
a^i 2 mai : Concipilur Maria virgo senis, c'est-à-dire

le six des nones. Enfin le calendrier d'Oengus, qu'on
dit remonter au commencement du ixe siècle, pré-
sente cette indication à la date du 3 mai : Feil mar
Maire liage, La grande fête de la Vierge Marie ; indi-
cation soulignée dans un manuscrit par-cette note
marginale de secondemain : « Feil mar Maire uage,
et reliqua, id est, haec inceptio eius, ut alii putant
(sed in februo mense vel in martio facta est illa, quia
post VII mensesnata est, ut innaratur) vel quaelibet
alia feria eius. » Il s'agirait donc ou de la fêle de la
Conception, ce qui est l'avis d'un certain nombre, ou
de quelqueautre fête de la Vierge. En objectantque,
dans la première hypothèse, la date exacte serait,
non pas le mois de mai, mais celui de février ou de
mars, le glossaleur anonymesuppose,d'une part,que
Marie est née le 8 septembre, et de l'autre, qu'elle
serait restée seulement six ou sept mois dans le sein
de sa mère, conformémentà une légende orientale
que nous avonsdéjà rencontrée, col. 236.

Tels sont les documents. Prouvent-ils que la fête
dont ils font mention se célébrait réellement en Ir-
lande dès cette époque,ou n'attestenl-ilsque l'érudi-
tion des moines rédacteurs de ces calendriers ou
ménologes?Quelques-unsadmettentla seconde hypo-
thèse, commeKBLLNBR,op. cit., p. 192, ou se tiennent
sur la réserve, comme Edm. BISHOP, On tke Origins
of the feast of the Conception of tke Blessed Virgin
Mary, réimpression de igo4, note préliminaire, où,
parlant de la fête irlandaisede la Conceptiond'après
les susdits documents, il insère cette remarque,
p. 5 s. : « Si tant est que cette fête ait été effective-
mentcélébrée : if, indeed, such a feast were ever ac-
tually observed ». Il faut avouer que la façon indé-
cise dont parle l'annotateur du calendrier d'Oengus
et la disjonctive qu'il pose louchant la fête du 3 mai
sont assez difficiles à comprendre dans l'hypothèse
d'une solennité réellement en usage. Par ailleurs, la
date du 2 ou du 3 mai, assignée dans ces documents
pour la fête de la Conception, pose un problème
obscur et inexpliqué; car si les calendriersdel'Egli?e
copte, où le P. Thurston a cherché un point d'appui,
mentionnent, au début du mois de Basehnès(fin avril
et mai), une fêle de la sainte Vierge, c'est une fête de
la Nativité. Mai, Scriptorum velerum nova collectio,
t. IV, p. g4 ; F. NAU, Les Ménologes des Evangéliaire.i
coptes-arabes, dans Palrologia orienlalis, t. X,
fasc. 2, p. 202; E. TISSERANT, Le calendrierd'Aboul-
Rarahat, Ibid., p. 270. Mais, comme au dixième jour
du mois de Tout (7 septembre), on trouve aussi la
Nativité de la Sainte Vierge, Ibid., p. 187 s., 270, il
se peut que les moines irlandais aient été amenés
à voir dans la fête de mai la conception ou première
naissance de. Marie.

Une autre série de documents, publiés la plupart
par Edm. RISHOP en 1886, se présente dans de meil-
leures conditions que la précédente. Ils sont d'ori-
gine anglo-saxonne et antérieurs à l'invasion nor-
mande de 1066. Quelques-unscontiennent seulement,
au 8 décembre, l'annonce de la Conception de la
sainte Mère de Dieu ou de sainte Marie; tels, deux
calendriers provenant des abbayes bénédictines
d'Old Minster et de Newminster, à Winchester, et
rédigés, le premier sous le gouvernement de l'abbé
Aelfwin (io34-io57), le second vers io3o; tel encore
un Martyrologe, composé vers io5o dans le monas-
tère de Saint-Augustin à Cantorbéry. D'autres docu-
ments renfermentune formule de bénédiction in die
Concepiionissanctae Dei Genitricis ou in Conceptione
sanctae Mariae; tels, deux Pontificaux dressés, l'un
pour l'église primatiale de Cantorbéry après 1023,
mais dans la première moitié du siècle, l'autre poui'
Léofric, évêque de Crediton (io46), puis d'Exeler
(io5o-io73). Le débutdes deux formules en indique !e
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sens : « Caelestium eharismatum inspirator lerre-
narumque mentium reparator, qui beatam Dei geni-
trieem, angelico concipiendam praeconavitoraculo,
vos benedictionum suarum ubertate dignetur locu-
pletare et virtutum fioribus dignanter decorare.
Amen... Sempiterna(m) a Deo benediclionem vobis
béate Marie virginis pia deposcat supplicatio, quam
concipiendamOmnipotens, ex qua eius conciperetur
Unigenitus, angelico declaravit preconio, quam et
vobisjugiter suffragaribenigno.ut est benignissima,
sentiatisauxilio. Amen. > Enfin, le Missel de Léofric,
donné par cet évêque à la cathédraled'Exeter, con-
tient, pour la fête de la Conception, trois oraisons,
dont voici la première, plus expressive : « Deus qui
beatae mariae uirginis conceptionem angelico uati-
cinio parentibus predixisti, presta huic presenli
familiae tuae eius presidiis niuniri, cuius concep-
iionis sacra solemnia congrua frequentatione uene-
ratur. n Finale dont on peut rapprocher,* dans la
troisième oraison, Ad complendum, cette incise :

<i cuius uenerandamcolimus conceptionem. »
L'ensemblede ces documents ne laisse aucun doute

sur l'existence de la fête en Angleterre dans la pre-
mière moitié duxie siècle. Mais sous quelle influence
fit-elle son apparition? Diverses conjectures ont été
proposées. La fête aurait passé d'Irlande en Angle-
terre (THURSTON). Elle y aurait été introduite par
THÉODORE DE TARSE, qui vint en Angleterre comme
primat de Cantorbéry (669-690) en compagnie du
moine Adrien, ancien abbé d'un monastèrenapoli-
tain (LESËTRE, L'Immaculée Conception et l'Eglise
de Paris, p. 16); conjecture confirmée par la présence,
dans les anciens livres liturgiques anglo-saxons, de
prières ayant une saveur orientale prononcée et
même de mots grecs transcrits en lettres vulgaires
(JUGIE, Originesde la fête, etc., p. 532; cf. THURSTON,
The english Feast of our Lady's Conception, p. 465).
Les moines bénédictins de Winchester auraient
d'eux-mêmesétabli la fête dans leur monastère, d'où
elle se serait répandue; ou ils l'auraient empruntée
à l'église de Naples : deuxhypothèsesémises succes-
sivement par Edm. BISHOP, art. cité, la première en
1886, la seconde en 1904, dans la préface de la réim-
pression. Quoiqu'ilen soit de la valeur respective de
ces diverses conjectures, la célébration de la fête
en décembre semble indiquer, d'une façon générale,
une influence grecque; de même, dans les formules
de bénédictionet la collecte du Missel de Léofric, les
allusions au récit du Protévangilede Jacques, vulga-
riséen Occident par ses remaniements latins, VEvan-
gile de Pseudo-Matthieu et l'Evangile de la Nativité
de Marie.

Quelle était l'objet de la fêle, soit irlandaise, soit
anglo-saxonne? Question plus importante, mais
obscure. Le simple titre de Conception de Marie,
commun aux documents des deux séries, ne nous
donne aucun renseignement précis; il nous indique
seulement que l'hommage des moines irlandais et
anglo-saxons allait droit à la conception passive; ce
dont témoigne particulièrementle Missel de Léofric,
dans la troisième oraison : « Beatae Mariae semper
virginis, cuius venerandamcolimusconceptionem.»
Si les formules de bénédiction, dans les Pontificaux
d'Exeter et de Cantorbéry, insistent sur le message
angélique, la prédictiondu nom de Marie et sa sanc-
tification ou consécration à Dieu avant sa venue à
l'existence, rien de tout cela ne prouve que la con-
ception de la Vierge n'ait paru vénérable qu'en rai-
son ds ces circonstances extérieureset accidentelles.
Le fait que, dans les calendriers de la même époque,
on rencontre la Conception de saint Jean-Baptiste
mentionnée, comme celle de Notre-Dame, donne lieu
à la question déjà touchée à proposde la fête byzan-

tine : faut-il assimilercomplètement l'objet des deux
fêtes, et, de ce que, dans la première, la croyance
n'allait pas, d'ordinaire, au-delà d'une conception
miraculeuse, s'ensuit-il qu'il en était de même pour
la seconde? Les remarques faites col. a4o, gardent
ici leur valeur; mais, à s'en tenir aux seuls docu-
ments, les données sont trop maigres pour légitimer
une réponse ferme.

Conclusion. — A partir du ix1 ou du x" siècle jus-
qu'au milieu du xi«, la fête de la Conception apparaît
en Occident, mais dans des cercles restreints, sans
relation apparente au magistère ecclésiastique, et
sous des conditions qui ne permettent pas d'affirmer
une connexion certaine entre la célébrationde la fêle
et la croyance formelle au privilège mariai. Que,
néanmoins, le problème fût posé dès lors ou qu'il
dût, logiquement, se poser bientôt, la suite nous en
convaincra.
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B. La croyance en Occident depuis le milieu du
XI' siècle. — Cette période est caractériséepar la
grande controverse qui commence au xne siècle ;

à cette occasion le problème, d'abord mal présenié
ou mal résolu et compliquéde questions accessoires,
finit par se poser dans toute sa netteté. Les objec-
tions sérieuses sont poussées à fond'et résolues;
cela fait, la vérité se dégage et le triomphe de ls
pieuse croyance devient peu à peu complet et défi-
nitif.

1. Préludes de la controverse. — Au début de cette
période, jouant le rôle de précurseur et d'initiateur,
apparaît saint ANSELME, archevêque de Cantorbéry
de 1093 à 1109. Défenseurs et adversaires de l'Imma-
culée Conception ont fait appel à son témoignage.
En réalité, il n'a pas traité directement le problème
dans ses oeuvres authentiques ; il ne le touche qu'in-
cidemment, Cur Deus homo, 1. II, c. xvi, P. L., CLVIII,
416. Voulant expliquer l'absolue pureté du Sauveur,
il se fait poser cette objection par Boson son disci-
ple : « Si la conception du Christ comme homme fui
pure et exempte du péché qui s'attache à la délecta-
lion charnelle, la Vierge elle-même, à laquelle il
doit son origine, a été conçue dans l'iniquité, si
mère l'a conçue dans le péché et elle est née avec
le péché originel, puisqu'elle a péché, elle aussi, en
Adamen qui tous ont péché. » Anselme laisse passeï
l'assertion sans la relever. Faut-il en conclure que,
personnellement, il l'admet? Beaucoup le pensent,
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mais non pas tous : <c Son silenceéquivaut non à une
concessionabsolue, mais simplement à une conces-
sion hypothétique... Il laisse passer afin de mieux
montrer que, même en admettant que la Vierge fût
née dans le péché originel, ilne s'ensuivraitpas que
Notre-Seigneureûtété conçu lui-même dans le péché
originel. » RAGEY, Eadmer, Paris, i8g2, p. 3o3, où
diversesautorités sont citées.

Quoi qu'il en soit du texte précédent, il est du
moins une doctrine de saint Anselme dont on a tort
de se servirpourconfirmersonopposition personnelle
àU privilège mariai. En répondantà la difficulté pro-
posée par son disciple, n'ajoute-t-il pas, dit-on, que
la Vierge dut être purifiée par un acte de foi aux
mérites futurs du Sauveur, et qu'ainsi purifiée elle
produisitsoit fruit? Ibid., col 419, Doctrinerappelée
dans le De conceptu virginali, c. xvin, col 451. Oui,
mais dans ces textes il ne s'agit nullement d'une
purification quelconque,commecelle de tant d'autres
qui, avant la venue du Sauveur et par la foi en lui,
oirt pu être délivrés du péché originel proprement
dit et de leurs péchés actuels ; il s'agit d'une purifi-
cation extraordinaire et privilégiée, tendant à faire
disparaître en Marie non pas le péché proprement
dit, ce qui ne suffirait point dans l'hypothèse,mais
la chair de péché, dans le sens augusthiien de celte
expression, en sorte que laconceptionde Jésus-Christ
par Mariepuisse être, pourparler avec Boson, « pure
et exempte du péché qui s'attache à la délectation
charnelle, mundaetabsquecarnalis delectalionispec-
cato ». Car, s'il n'était pas absolument nécessaire
que le Sauveur eût pour mère la plus pure des vier-
ges, il était pourtant de toute convenance qu'il en
fût ainsi : « Sed quia decebat ut illius hominis con-
ceptio de maire purissimafieret. » De conceptu virgi-
nali, loc. cit. Idée répétée aussitôt et accentuéepar le
saint docteur : « Il convenait, en effet, qu'elle brillât
d'une pureté sans égale au-dessous de Dieu, cette
Vierge à laquelle Dieu le Père devait donner son
Fils unique, un Fils né de son coeur, égal à lui-même,
tellement que le Fils du Père et le Fils de la Vierge
fussent naturellementun seuletmêmecommunFils.»
Phrase devenue classique, et dont on a justement
dil que, prise en soi, elle « emporte l'Immaculée
Conception ». J. V. BATNVBL, art. Anselme, dans
Dictionnaire de théol. calh., t. I, col. 1347.

Professer une croyance n'est pas la seule manière
d'en aider le progrès; écarter les obstacles contribue
indirectement au même résultat. Le saint docteur a
servi la cause de l'Immaculée Conception par sa
doctrine du péché originel. D'après une théorie fort
commune alors et au siècle suivant, beaucoup pla-
çaient la faute originelle dans la eoncuiDiscenee,
conçue d'une façon positive comme une corruption
et une souillure physique, comme une empreinte
morbidequi affectait directementla chair, mais avait
son contre-coup dans l'âme au moment de son
union avec le corps. A l'eneontre de cette théorie,
Anselme établil que le péché originel, comme tout
péché proprement dit, consiste dans un manque de
rectitude ou de justice qui devrait exister, absentia
debitae justitiae. De conceptu virginali et originali
peccato, c. ni, col. 426. Il n'y a pas de faute dans
l'embryon humain avant l'animation,ni dans aucun
des éléments qui concourent à sa formation : nam
etsi vitiosa concupiscentia generetur infans, non
tamen magis est in semine culpa quam in sputo aut
in sanguine, c. vin, col 44'- Par la chair, reçue d'un
père et d'une mère de descendanceadamique, vient
seulement la nécessité pour l'âme de contracter le
péché, en tant qu'elle reste privée de la rectitude
DU justice qu'elle devrait posséder, c. vn, col. 44i.
Celte doctrine marquait,1 un progrès considérable,

quoiqu'elle fût inachevée : Anselmes'est attaché tr'op
exclusivement à la notion de rectitude morale, sans
bien expliquer la nature particulière de la" justice
primitiveet surtout sans en dégager l'élément leplûs
foncier, la grâce sanctiuanle. Aussi donné-t-il, sûr
ce! point comme sur plusieurs autres, l'impression
de quelqu'un qui s'avance sur une voie peu explorée,
qui cherche et qui ne trouve pas toujours le dernier

; mot.
Si de la croyance nous passons à la fête, quelle

fut l'attitude réelle d'Anselme? Un concile de la
pfdvince ecclésiastique de Cantorbéry, tenu à Lon-
dres en i328, lui en attribue l'institution. MANSÏ,
Sacrorum Conciliorum, t. XXV, col. 829. A ce docu-
ment s'ajoutent deux écrits mis pendant longtemps
sous le nom du saint docteur : Sermode Conceptione
beataeMariae, et Miraculum de Conceptione sanctae
Mariae, P. L., CLIX, 3'ig, 323. Cette dernière pièce
contient le récit d'une vision dont Helsin, plus tard
abbé de Ramsay au diocèse de Worcester(1080-1087%
aurait été favorisé vers l'an 1070, au retour d'une
mission en Danemark. Surpris par une violente
tempête et sur le point de périr, il invoque Marie ;
un messagercélestevient à son secours et, pour prix
d'e| sa protection, il fait promettre à Helsin de célé-
brer et de faire célébrer chaque année, le 8 décembre,
l'a fête de la Conception, en se servant du même
office que pour la fête de la Nativité,saufà changer ce
dernier mot en celui de Conception. Echappé ail
péril, l'abbé accomplit sa promesse et introduisit la
fête dans son monastère. Le récit de ce miracle et de-
deûxautres se retrouve dans le Sermo de Conceptione,
avec cette exhortation finale : <t Celebremus igittïr
(dilectissimi) hodié dïvinis offieiis utramque ejûs
conceptionemveneîâbilem, spirilualemvidelicet et
hufflânani. »

Ce n'est pas le lieu d'examiner quelle part il faut
faire ici à l'histoire et à la légende ; voir THURSTON,
The Legend ofAbbvtElsi. En réalité, le récit eut une
grande influence dansla diffusion de la fête et de la-
croyance. Mais ni le Miraculum ni le Sermo de Con-
ceptione n'ont pour auteur saintAnselme.L'assertion
dû concile de i3a8, qui lui attribue l'institution de-
là fête, est vraisemblablement dépendante de ces
apocryphes ; elle peut aussi s'expliquer par une
confusion entre l'archevêque de Cantorbéry et son
neveu, appelé comme lui Anselme. Fils de Ricliéra
soeur du saint, ANSELME LE JEUNE avait suivi son
oncle en Angleterre ; après la mort du primat, il fût-
appelé à Rome par Pascal III et créé abbé de Saint-
Sabas,antiquemonastère qui avait jadisappartenuà
desmoines grecs. Envoyé quelques années plus lard,
comme légat apostolique, auprès du roi Henri I*r et
dû nouvel archevêque, il devint en 1120 et resta
jusqu'à sa mort (1148) abbé du célèbre monastère de
Saint-Edmond,Edmunsbury, dans le comté de Suf-
folk. C'estalors surtout qu'il nous apparaît tout à la
fois comme restaurateur et comme promoteur de la
fête de la Conceptionparmi les Anglo-saxons.

2. La controverse en Angleterre au XII" siècle. —Implantée dans un certain nombre d'endroits avant
là conquête normande, la fête avait subi une éclipse
momentanée, notammentà Winchesteret à Cantor-
béry, peut-être sous l'influence du primat LANFHANC
(1070-1089),dontlezèlë pour la réformedu calendrier
anglo-saxon est signalé parEADMKR, Vita S.Anselm'i,
I. I, e. v, n. 4a, P. L., CLVI1I, 74. En tout cas, l'au-
teur du Traclalus de Conceptione, P. L„ CLIX, 3g1,,
en constatant que la fêle se célèbre encore en bea-u-
coùp d'endroits, n'en déplore pas moins le déchet
survenu : a Autrefois elle était célébrée parjin plus
frr-7'nd nombre,et par ceux-là surtout en qui s'alliaient
une pure simplicité et une dévotion plus humble...
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Mais, depuis que l'amour de la science et la passion
de tout examiner se sont emparés des esprits, on a
retranchécette solennité, au mépris de la simplicité
des pauvres, et, sous prétexte qu'elle manquait de
fondement solide, on l'a réduite à rien. » Bientôt une
réaction se produisit, dont l'âme fut l'abbé ANSELME.

I. On lit, en effet, dans le cartulaire manuscrit de l'ab-
i baye de Saint-Edmond : « Ce fut cet Anselme qui
* établit chez nous deux solennités,en premier lieu la
! Conception de sainte Marie, qui, grâce à lui, se célè-
bre maintenant dans beaucoup d'églises.» Assertion
confirmée par eequedilOsBKHTDE CLARB,alors prieur
de Westminster, dans sa huitième lettre, adressée à
l'abbé Anselme entre janvier 1127 et août 1128.

D'après cette lettre, l'oeuvre de restaurationren-
contrait des adversaires puissants, comme les évê-
ques Roger de Salisbury et Bernard de Saint-David.
On n'objectait pas seulement qu'elle manquait de
fondement solide, on la disait condamnée dans un
coneileetétrangèreàl'Egliseromaine.Osbert s'adres-
sait donc, pour réclamer son appui, à celui qui avait
été jadis abbé de Saint-Sabas et légat apostolique.
Parmi les traditionsou coutumes de l'Egliseromaine,
ne trouverait-ilpas quelque chose pour confirmer la
chère dévotion? Qu'il se mette en relation avec des
personnes instruites connaissant les saintes lettres
et ne craignant pas de défendre, en paroles et par
écrit, la cause de la Vierge Marie. Qu'il en confère
avec le nouvel évêque de Londres (Gilbert Foliot,
dit l'Universel, consacré en janvier 1128) et l'abbé
de Reading, Hugues d'Amiens (futur archevêque de
Rouen, 1127-1161),qui, sur la demandedu roi Henri,
solennise déjà la fêle dans son monastère. Enfin il
fait un suprêmeappelau zèle d'Anselme : « Ne laissez
pas incomplèteune oeuvre à laquellevous vous êtes
dévoué ; que les envieux ne puissent pas dire que
vous n'avez pas réussi à établir la fête. » L'abbé de
Saint-Edmond et ses amis répondirent à l'appel.
Quoi qu'il en soit de 1'afiirniation, consignée dans un
exemplaire manuscrit des Annales de l'abbaye de
Tewsbury, datant du xn' siècle, que la fête de la
Conception de sainte Marie fut approuvée en 112g
par l'autorité apostolique dans un concile de Lon-
dres, il est indubitable qu'à partir de cette époque
la fête gagna rapidementdu terrain en Angleterre.

A l'intérêt d'ordre historique que présente celte
controverse, s'en ajoute un autre, plus important :
chez les défenseurs anglo-saxons de la fête, la doc-
trine de l'ImmaculéeConceptionapparaîtnettement.
Dans un Sermo de Conceptione sancte Marie qu'il
adressa, vers 1125, à Warin, doyen de Worcester,
OSDERT DE CLARE célèbre dans la conception de la
Vierge « les prémices de notre rédemption, l'instant
où la sagesse de Dieu commence à se construire une
demeuretemporelle » ; il parle « de cettesaintegénéra-
lion », sans dire cependant, par réserve, tout cequ'il en pense.H. THURSTON, Éadmeri Tractatus,Ap-
pendix, p. 61, 63,80. Plus libredans sa lettre à l'abbé
Anselme, il y afiirmenettement, à plusieursreprises
sa croyance formelle en la sanctification de Marie
in ipsa conceptione, ipso creationis et concepiionis
exordio. Sanctification en vertu de laquelle la bien-
heureuse Vierge fut s toute remplie de la grâce du
Saint-Esprit et même purifiée dans sa chair, de
toute souillure,et ab omni macula eorporalitereliam
purifieata. » Ibid., p. 56 sq.

Non moins expressif et beaucoup plus important
est le Tractatus de Conceptionesanctae Mariae, déjà
signalé, P. I.., CLIX. 3oi-3i8. Attribué d'abord augrand Anselme, puis à son neveuAnselme le jeune,
puis au moine de Cantorbéry qui fut le compagnon
et l'historien du saint archevêque, EADMER (Ragey,
op. cit., p. 272 sq.), il a été définitivement acquis

au dernier par le P. THURSTON, qui l'a retrouvé sous
sonnom dansun manuscritoriginalde Corpus Christi
Collège, à Cambridge.Ce traité fait époquedans l'his-
toire de la théologie mariale. EADMER ne veut pass'arrêter au récit des évangiles apocryphes, n. 3 ;il s'attache surtout à cette idée, que dans la concep-tion de Marie nous avons la première origine de la
future Mère de Dieu et que la sainteté doit être à la
base de l'édifice qui s'inaugurait alors. Jérémie,
destiné par Dieu à l'apostolat, fut sanctifié avant sanaissance; Jean le Précurseurfut rempli du Sainte
Esprit dès le sein de sa mère : comment celle qui
devait être l'unique propitiatoire du genre humain
et l'unique demeure du Fils de Dieu, aurait-elle été
privée, au début de son existence, de la grâce duSaint-Esprit? Si, par suite de l'union normale des
deux sexes qui est intervenue en cette conception,
quelque chose y subsiste du péché originel, c'est
dans les parents qu'il faut le chercher, et non pas.dans celle qui est engendrée, propagantium et nonpropagatae prolis fuit, n. g. Quelle difficulté? Dieu,
donne bien à la châtaigne d'être conçue, nourrie etformée au milieu des épines sans qu'elles lui portentatteinte ; pourquoi n'aurait-il pas pu protéger le.
corps humain qui devait être son temple et fournir auVerbe son humanité, en faisant que, conçu parmi
les épines, il échappât totalement à leurs pointes ?
Quand les mauvais anges tombèrent, Dieu préserva
les bons du péché; et il n'aurait pas pu préserverdu
péché d'autruila femme destinée à devenir sa mère?
Pouvant le faire, comment ne l'aurait-il pas voulu
pour celle qu'il a voulu telle que nous savons ?

Mais tous n'ont-ils pas péché en Adam ? Sans
doute ; mais la place suréminenteque Marie occupeaprès son Fils ne permet pas de l'astreindre à la loi
commune. Qu'il en fût ainsi, c'était de toute conve-
nance; autrement, entre l'édifice que la sagesse di-
vine se proposait de construire et les fondements de
l'édifice, il y aurait dissonance et disproportion, noncongruebat,noncohaerebat, n. i3. En somme,Eadmer--
prélude à l'argument résumé plus tard en ces trois,
mots : potuit, decuit, fecit ; c'est-à-dire à l'argu-
ment partant de la possibilité, plutôt supposée ici
que démontrée, et de la convenance positive pourconclure au fait, à l'existence du privilège. En rai-
sonnant ainsi, le disciple d'Anselme commençait lasynthèsed'élémentsque nous avons rencontrésdansla Tradition grecque à l'époque de son développe-
ment.

BIBLIOGRAPHIE. — R. Anstruther, Epistolae Her-
berti- de Losinga, primi episcopi Norwicensis, Os-
berti de Clara et Elmeri prioris Cantuai-iensis,
Bruxelles-Londres, 1846; V. de Buck, S. J., Osbert
de Clare et l'abbé Anselme instituteursde la fêle
de l'ImmaculéeConceptionde la, sainte Vierge dans
l'Eglise latine, dansEludes de théologie,nouv. sér..
1.11, Paris, 1860; E. Bishop, art. cité; B. Wolff, O.'
S. B., Abt Anselm und das Fest des 8 Décember;
Noch einmal das Fest des 8 Décember, dans Stu-
dien und Mittheilungen aus dem Benediciiner-und
dem Cistercienser-Orden, Brûnn, i885, 1886; E.
Vacandard, Les origines de la fête de la Concep-
tion danslediocèsede Roueneien Angleterre, dans
Revue des questions historiques, Paris, l8g7; H.
Thurston, S. J., Abbot Anselm of Bury and the
Immaculaie Conception; The LegendofAbbot Elsi;
Englandandthe Immaculaie Conception, dans The
Month, igo4, juin, juillet et décembre; A. Noyon,
art. cité; H. Thurston et Th. Slater, S. J., Ead-
meri monachi Cantuariensis Tractatus de Concep-
tione sanctae Mariae,olim sancto Anselmo attribu-
tus, nuncprimum inieger ad codicum fidem éditas,
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aiiectis quibusdam documeniis coaelaneis, Fri-
nourg-en-Biisgau,igo4 ; E.Vacandard, Les origines
de la fête et du dogme de l'Immaculée Conception,
loc. cit. ; Kellner, Heortologie, loc. cil.

3. La controverse enFrance au XII' siècle. — Dans
sa lettre à l'abbé Anselme. Osbert de Clare affirmait
que, sur le continent, des évêques et des abbés célé-
braient aussi la fêtede la Conception. Cette circons-
tance allait donner lieu à une nouvelle controverse,
l'une portée plus grande. Saint BERNARD, abbé de
Clairvaux de III5 à 1153, connaissait le faitsignalé
par le moine anglais; il s'en préoccupait,mais s'était
ibstenujusqu'alors d'intervenir, a eu égard à la dé-
-potion de ceux qui agissaientainsi par simplicitéde
joeur et par amour de la Vierge».Sur ces entrefaites,
11 apprit que la fête avait fait son apparition dans
l'église primatialede Lyon ; il crut devoir protester
âans une lettre aux chanoines de Saint-Jean, Epist.
BLXXIV, P. L., CLXXXII, 332, écrite au plus tard en
n4o, au plus tôt vers U28-u3o (date préférée par
M. VACANDARD). La fêle est dénoncée par lui comme
« un rite étranger à l'Eglise,manquant tout à la fois
4e fondement rationnel et d'appui dans la tradi-
tion ».

L'argumentation présentée dupoint de vue ration-
nel est particulièrement importante. Elle revient à
seci : Marie a été sanctifiée ou avant la conception,
DU au moment même de la conception,ou seulement
après la conception. La premièrehypothèse est inad-
missible : Marie n'a pas pu être sanctifiée avant
d'exister,et elle n'existait pas avant d'avoir été con-
nue. La seconde hypothèse est également inadmissi-
ble : Marien'a pas été conçue du Saint-Esprit, comme
le Sauveur; elle a été conçue, comme les autres
hommes, d'un père et d'une mère par voie de géné-
ration soumise à la loi de la concupiscence ou loi du
péché. « Comment y aurait-il sainteté sans l'Esprit
de sanctification? ou bien comment y aurait-il so-
ciété entre l'Esprit saint et le péché? ou du moins,
somment n'y aurait-il pas eu péché là où il y a eu
soncupiscence ? » Reste la troisième hypothèse :
Marie sanctifiée après sa conception, mais avant sa
aaissance.

Omettons les efforts infructueux qui ont été faits,
loit pour nier l'authenticitéde cette lettre, soit pour
l'interpréterde manière à ne pas voir dans l'abbé de
Clairvaux un adversaire de la pieuse croyance. La
seule argumentation qui vient d'être rapportéesuffit
à montrer que le docteur cistercien s'attaque à la
doctrine en même temps qu'à la fête. Il n'a pas fait,
il est vrai, du moins formellement, la distinction
fondamentale entre l'acte générateur (conception
zctive) et le terme de cet acte (conception passive),
ai la distinction classique entre la conceptionpassive
imparfaite ou parfaite (conceptio carnis, conceptio
prolis); mais les arguments dont il se sert sont tels
qu'ils vont au rejet de la sainteté dans la conception
passive, soit imparfaite soit parfaite, aussi bien que
dans la conception active. Il raisonne évidemment
sous l'influencede la théorie augustinienne, qui con-
sidère toute génération sexuelle comme souillée,
dans l'ordre actuel, par la concupiscence et qui
rattache à cette circonstance la transmission du
péché originel. Cette théorie, Bernard l'applique
rigoureusement à la conception de la Vierge, en
sorte que pour elle, comme pour les autres descen-
dants d'Adam, il y a connexion inéluctable entre la
conception active soumise à la loi de la concupis-
cence et la conceptionpassive dans le péché.

L'autorité de saint Bernard était trop grande, pour
que son interventionrestât sans effet. La controverse
•amorcée continua, comme le prouve, entre autres

faits, la passe d'armes qui eut lieu vers 1180 entre
PIERRE DB CELLES, alors abbé de Saint-Rémi de
Reims, et NICOLAS, moine de Saint-Alban, celui-ci
soutenant la fête et l'autre maintenant les positions
de l'abbé de Clairvaux, P. L., COI, 6i3-63a. H en
résulta, pour la fête, ralentissement, parfois même
suppression, comme à Paris sous l'épiscopat de
MAURICE DE SULLY (1160-11 sept. 1190). Toutefois
il ne semble pas que l'essor ait été notablement en-
travé. ATTON, prieur de Saint-Pierre de la Réole au
diocèse de Bazas,. décrétant en n54 l'institution de
la fêle, observe ce que le peuple chrétien la célèbre
maintenant en France presque universellement et
avec la plus grande dévotion ». MARTÈNE, De anti-
quis monachorum rilibus, 1. IV, c. n, n.16. Témoi-
gnage en partie confirmé, sur la fin du siècle, par
la glose d'un canoniste,HUGUES DE PIKE,De consecrat.,
dist. ni, c. 1. Pronunliandum : à propos du mot
Nativitas, il remarque qu'il n'est pas fait mention de
la fête de la Conception, parce qu'on ne doit pas la
célébrer ; ce qui ne l'empêche pas d'ajouterque l'u-
sage contraire existe en beaucoup de régions, sieut
in multis regionibus fit, surtout en Angleterre.

La croyance au privilège mariai donne lieu ani
mêmes diseussions que la fête. Parmi les auteurs de
cette époque qui touchent assez nettement le pro-
blème pour qu'on puisse juger de leur sentiment, les
uns admettent avec saint Bernard une sanctification
postérieure à la conception; par exemple, NICOLAS
DE CLAIRVAUX,In Nativit. S. foannis Baptistae (attri-
bué à saint Pierre Damien), P. L., CXLIV, 628;
PSEUDO-BERNARD, Serm. iv in Salve Regina,3, P. L.
CLXXXIV, 1075; GARNIER DE LANGRES, Serm. xn, de
Purificalione, P. L., CCV, 64g; PIERRE DE POITIERS,
Sent, iv, 7, P. Z.,CCXI, 1165; INNOCENTIII,Serm. xn,în solemnilate Purification'!s, P. L., CCXVII, 607.
D'autres affirment que Marie fut sanctifiéedans lesein
de sa mère, mais sans mettre d'opposition entre la
conception et la sanctification; par exemple, Gui-
BERT DE NOGENT, De laude S. Mariae, c. v, P. L.,
CLVI, 55o; per sanctum qui ei ex utero coaluit Spi-
ritum; GILBERT FOLIOT, In Cantica Cant., 1, 11,P. L.,
CCII, 1201 : ab utero sanctificata.D'autresproclament
sans restrictionl'absolue sainteté de la Vierge; par
exemple, HERMANN DB TOURNAI, Tractatus de Incar-
nalione, c. vin, P. L., CLXXX, 3i; semper eam in
omni sanctitate et munditia servavit. D'autres enfin
soutiennent expressément l'immaculée conception ;
par exemple,le vénérable HERVÉ DU MANS, m^ine de
Déols ou Bourg-Dieu, In epist. n ad Corintii., c. v,
P. L., CLXXXI, io48 : neinine prorsus exempto,
dempta matre Dei.

Parmi les témoignnges faviyn'bles,certains ontune
portée spéciale, parce qu'ils touchent la question ex
professj et constituent une réponse à la lettre de
saint Bernard. Tels sont trois écrits que le francis-
cain PEDRO DE ALVA Y ASTORGAnous a conservésdans
ses Monumenla antiqua. Le premier est un traité
d'ABÉLARD, de Conceptione beatae et gloriosae Virgi-
nis Mariae; pour l'authenticité sérieusement proba-
ble de cet écrit, voir A. NOYON, ATotes bibliographi-
ques, § 3. Le second est un sermon De Immaculata
Conceptione Virginis Mariae matris Dei, mis sous le
nom de PIERRE COMESTOR, chanoine de ïroyes
(•j- 117g?); d'autres l'attribuent à RICHARD DE SAINT-
VICTOR (-f 1173). Le troisième est un autre sermon
de Conceptione beatissimae Virginis Mariae, dont
l'auteur est PIERRE CANTOR, docteur et chanoine de
Paris, mort en 1197 au monastère cisterciende Long-
pont. Les trois apologistes en sont à peu près au
même pointqu'Eadmer; ils affirment le privilègema-
riai pour sa haute convenance; Cantor, en particu-
lier, le rattache très justement au plan divin de la
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Rédemption telle que Dieu l'a voulue. Comestor se
préoccupe même de chercher des fondements dans
la sainte Ecriture, Gen., m, i5; Luc, i, 18, et dans
la Tradition patristique, en citant trois ou quatre
textes,notammentcelui de saint AUGUSTIN, De nalura
et gratia, c. xxxvi.

Notable est la réponse faite dans ces écrits à l'ob-
jection tirée par saint Bernard de ce que la loi de la
concupiscence et du péché s'attache, dans l'ordre
actuel, à toute génération humaine où l'union des
sexes intervient. Les trois défenseurs du privilège
mariai distinguent,en des termes équivalents,entre
l'acte générateur de Joachim^etd'Anne, et la vierge
Marie comme terme complet et final de la conception.
La concupiscence,la voluptécharnelle est le fait des
parents, et non celui de Marie qui n'existait pas
encore, dit ABÉLARD. Que les parentsaient été sou-
mis à la loi du péché en engendrant Marie, c'est
possible, dit à son tour COMESTOR; mais Marie elle-
même fut toute sainte, ipsa sanctissima. Et CANTOR
d'ajouterque la conception (consommée), étant l'oeur
vre de Dieu, ne saurait être souillée par ce qu'il
peut y avoir de déréglé dans l'acte générateur qui a
précédé.

L'objeclipncourante insistaitsur la connexion qui
doit exister entre la chair de Marie, appelée par les
Pères chair de péché, et son âme, atteinte par voie
de conséquence.Après s'être rejetés sur la puissance
divine qui n'a pas pu manquer de moyens pour con-
server pure la chair comme l'âme de la Vierge, les
trois apologistes recourent à un système de préser-
vation préventive, qui .consiste à empêcher l'effet en
faisant disparaître la cause. Préservationpréventive
immédiate, venant de ce que l'acte générateur des
parents fut soustrait à la loi commune de la volupté
charnelle. ABÉLARD signale la solution comme sou-
tenable : « Quid enim nos impedit credere hanc gra-
tiam Dominum parentibus suae genitricis posse et
velle conferre, ut absque omni carnalis concupis-
eentiae labe sanctissimumillud corpusculum gêne-
raient? » ALVA, loc. cit., p. iag. CANTOR est plus
affirniatif : « Sanctam quippe genitam non immerito
dixerim, cujus gêneratores in ejus generatione non
contraxit stimulantis lascivia libidinis, sed praeop-
tatae spes sobolis, sed obedientia angelicae admoni-
tionis. » Ibid., p. 110. Préservation préventive mé-
diate, remontant jusqu'au père du genre humain :
dans le naufrage de son intégrité primitive, une
parcelle de chair serait testée pure de toute souil-
lure, elle auraitensuite été transmise sans altération
à travers les diverses générations, et de celte par-
celle auraient été formés le corps de la Vierge et
celui de son Fils. C'est la solution lie COMESTOR :
s Unde credi potest, carnem illamquaè assumptaest
a Verbo post corru[itionem totius humanae naturae
in primo parente, ita tamen illaesam et ab omni
eontagione peeeati immunem custoditam, ut usque
ad suseeplionem sui a Dei Filio semper libéra man-
serit, et nulli unquam peccato vel modicum pensum
reddiderit. » Ibid., p. 4- @

Celte dernière théorie est signalée souvent par les
théologiens du xn' siècle, par exemple, Summa sen-
tent., attribuée à HUGUES DE SAINT-VICTOR, tract. I,
e. xvi, P. L., CLXXVI, 73; ROLAND BANDINELLI, Die
SenienzenRolanis, éd. Gietl, p. 163 sq. On la'retrouve
dans un sermon manuscritdu même siècle, conservé
à l'abbaye cistercienne de Heiligenkreuz, près Baden;
voir A. NOYON, Notes bibliographiques, f i, etX. LE
BACHELET, dans Recherches de Science religieuse,
Paris igio, t. I, p. 5g6, où le passage est cité. Théo-
rie bizarre, inadmissible et, comme les précédentes,
insuffisante pour expliquer une conception sainte
sîansle sens théologique du mot. Tout cela, d'ailleurs,
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occasionné non moins par la façon défectueuse dont
le problème était alors posé, que par des notions
fausses ou vagues sur la nature du péché originel,
de la concupiscence,de la justice originelle et de la
justice intérieure dans l'économie présente.
BIBLIOGRAPHIE. — Vacandafd, Saint Bernard et la

fête de la Conception de la sainte Vierge, dans
Science catholique, i8cj3, t. VII, p. 897 ; Vie de saint
Bernard, Paris, i8g5, l. II, c. xxi, p. 81 sq; Petrus
de Alva et Astorga, Monumenta antiqua Immacu-
latae Concepiionis ex variis authoribus antiquis
tam manuscriptis, quam olim impressis, sed qui
vix modo reperiuntur, tomus I, Louvain, 1664 ;
A. Noyon, Les origines de la fête de l'Immaculée
Conception en Occident, loc. cit.; Notes bibliogra-
phiques sur l'histoire de la théologie de l'Immacu-
lée Conception : 1. Les pièces d'une controverseau
douzièmesiècle; m. Un traité sur la Conception
attribué à Abélard, dans Bulletin de littérature
ecclésiastique, Toulouse 1911, avril et juin, p. 177,
286.

4. La purification de Marie au jour de l'Annoncia-
tion. — Doctrine courante au xue siècle, que nous
avons trouvée chez saint Anselme, mais qui se pré-
sente chez d'autres 'auteurs en des termes plus
expressifs et parfois déconcertantsà première vue.
D'après RUPERT DE DBUTZ (-j- n35), pour que le fruit
qui devait naître de Marie fût absolument saint, il
fallait qu'elle fût sanctifiée, c'est-à-dire purifiée dsi
péché actuel et originel : « Oportebat ipsamsanctiû-

•cari, hoc est emundariab omni peccato, tam actuali
quam eo quod majus erat, scilicet originali. » In
Matthaeum, de gloria et honore Filii, P. L., CLXVI1I,
i325. PIERRE LOMBARD (-j- 1164) parle aussi de Marie
comme purifiée alors du péché, Sent. III, dist. m :
« A peccati prorsus purgavit, et a fomite peccati
etiam liberavit. » De ces textes et autres semblables, <

faut-il conclure avec G. HERZOG, loc. cit., p. 521,
527, 5ag sq., que ces théologiens excluent la doc-
trine, énoncée par saint Bernard, d'une sanctifica-
tion de Marie dans le sein de sa mère, ou que, d'après
eux, « la sainte Vierge commit le péché jusqu'au
moment de l'Incarnation » ?

D abord, il ne peut s'agir, au jour de l'Annoncia-
tion, d'une simple purification ou première sanctifi-
cation de Marie. A la suite de saint Augustin,Contra
Julianum, V, 45, P. L., XLIV, 809, et de saint GRÉ-
GOIRE, Moral., IV, 3, P. L., LXXV, 635, les théolo-
giens du XII" siècle admettaient, pour les enfanls
nés avant la venue de Jésus-Christ, l'existence d'un
remède contre le péehé originel, en dépendance d'un
rite extérieur ou de la seule foi des parents : S. -BER-
NARD,Epist."adHugonemde S. Victore,c. i,n. 4, P.L.,
CLXXXÎI, io34; HUGUES DE S. VICTOR, De Sacra-
mentis, 1. I, part, xn, c. 2, P. L., CLXXVI, 34g s. ;
PIERRE LOMBARD, Sent. IV, dist. 1, n. 7 ; cf. RÉMI
D'AUXERRE(1098), In Gen., xvn, i%,P. L., CXXXI, 8g.
Supposer que ces mêmes théologiens aient soumis
Marie au péché originel proprement dit jusqu'au
jour de l'Annonciation, ce serait leur faire créer
un régime d'exception non pas en faveur, mais au
détriment de la Mère de Dieu. De quel droit leur
attribuerait-on une pareille énormité? Aussi cette
doctrine delà purificationde la Vierge se renconlre-
t-elle chez des auteurs qui admettent en même temps
etd'une façon explicite son immunité par rapport à
tout péché actuel ou sa sanctification dans le sein de
sa mère. Ainsi nous lisons dans HERBERT DE LOSINGA
(-j- 1119), Sermons and Letters, t. I, p. 1 : « Purgat ab
originali et actuali culpa, quam sua impleturus erat
gratia » ; et pourtant Marie est pour lui « ingenua
dé ingenuis, et oui nulla de propagine macuia

9
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înhaesisset », t. II, p. 33o. Si le vénérable GODEFROY
D'A»MONT ("j* n65) dit du Saint-Esprit descendant
sur Marie : « Ab omni originali peccato libérant red-
didit et ab omni actuali peccato, si quod illud erat,
emundavit », il dit également du même Esprit, en
parlant de l'âme de Marie : « Ab ipso nativitatis ejus
primordio mirabiliter composuil, decenterornavit et
sanctificavit. » Ilomiliae domin., iv; festiv., LXXYIH,
P. L., CLXXIV, 4i, 1028.

Pour interpréter sainement les textes allégués et
résoudre les antilogies apparentes, il faut tenir
cenipte des multiples acceptions du mot péché et de
la façon dont les auteurs du xn* siècle avaient con-
tume de traiter le problème du péché originel. « No-
mme peccali quandoque intelligitur macula, quan-
doque actus peccati, quandoque reaius, quandoque
culpa, quandoque pena », nous dit ROLAND BANDI-

KBLLI dans ses Sentences, op. cit., p. i34- Ainsi la
tache ou souillure, l'acte matériel du péché, l'état de
culpabilité, la faute, la peine du péché, tout cela
s'appelait couramment péché. Toutefois il importe,
d»ns la question présente, de distinguerle péché au
tiens propreou au sens métaphorique. Péché au sens
propre, actuel ou habituel, la transgression délibé-
rée d'un précepte divin ou l'état de culpabilité qui en
résulte devant Dieu. Péché improprementdit ou au
sens métonymique,ce qui est effet, peine ou cause du
péché proprementdit.

La concupiscence, prise en elle-même, n'est pas
péché au sens propre, pas plus qu'une souillure ou
une tache affectant la chair seule. Les théologiens du
TCTT» siècle savaient cela et en convenaient, puisque,
d'après leur enseignement formel, ni la souillure de
l'âme ni l'état de culpabilité devant Dieu ne-demeu-
rent dans le baptisé : PIERRE LOMBARD, Sent. H, dist.
xxx, n. 7 : nisiab ejus reatu per Chrisli baptismum
absolvantur ; ROBERT PULL, Sent. II, c. xxxi, P. L.,
CLXXXVI, 764 : in baptizatis dimitti dicilur, dum
quae ex ipso est coneupiscentiacondonatur; HUGUES

DS S. VICTOR, De Sacramentis, 1.1, part, vu, c. 26,
P. L. CLXXVI, 297 : in ipso originali vitio tollitur
non poena, sed culpa ; ROLAND BANDINELLI, parlant
de la souillure de l'âme, op. cit.,p. i36 : que macula
usque ad baptismi sacramentum in ea perdurât, sed
in baptismatis unda ab ea lavatur atque mundalur.
Prise en elle-même, la concupiscence habituelle ne
peut donc s'appeler péché qu'au sens large, en tant
qu'effet ou peine du péché d'Adam et source de pé-
chés actuels, fomes peccali. Mais à ce oc foyer du-pé-
ché » qui couve en nous, se rattachent, comme con-
séquences ou manifestations actuelles, des mouve-
ments déréglés qui, de leur nature, sont contraires
à la loi morale ; mouvementsauxquels il ne manque
que d'être consentis pour qu'il y ait péché propre-
ment dit ou péché formel.

Or les théologiens scolastiques de cette époque
avaient coutume de considérer le péché originel
'd'une façon concrète, dans toute son extension, en
y faisant rentrer non seulement la souillure de
l'àitie et l'état de culpabilité devant Dieu, mais en-
core la concupiscence habituelle ; ils avaient aussi
coutume d'appeler péché tout mouvementdéréglé
dont la concupiscence est le principe, lors même
qu'il n'y a ni responsabilitépersonnelle ni culpabi-
lité devant Dieu. C'est ainsi que, dans l'objection
présentée à saint ANSELME, Cur Deus homo, 1. H,
c. xvi, Boson parle du péché de la délectation
charnelle, carnalis delectationispeccato, inhérent à
l'acte générateur dans l'ordre actuel, sans prétendre
par le fait même attribuer une faute proprement
dite à tous ceux qui engendrent, y compris saint
Joaehim et sainte Anne. C'est ainsi que, dans sa
controverse avec Nicolas de Saint-Alban,PIER-RBDE

CELLES dit de la sainte Vierge, Epist., CLXXHI, P. L.,
CCH, 63o : sensit peccatum sine peccato; ce qui,
d'après le contexte, signifie qu'avant l'Incarnation
du Verbe elle éprouva quelque chose de la lutte
intérieure dont parle saint Paul, mais sans jamais
consentiraux mouvements déréglés de la nature ni
aux instigationsdu démon.

Que cette terminologie »ie soit irréprochable ni
en elle-même ni pour les théories supposées, qii'eUe
prête à des obscurités et à des équivoquesfâcheuses,
c'est chose incontestable; mais il faut la connaître
et s'en souvenir, si l'on veut interpréter sainement
les affirmations des théologiens du xu° siècle rela-
tives à la purification'de Marie. Quand ils nous la
montrent délivrée de tout péché, originel ou actuel,
au jour de l'Annonciation, ce n'est pas le péché
proprementdit, souillure de l'âme et état de culpa-•
bilité devantDieu, qu'ils ont en vue ; c'est, la plu-
part du temps, le foyer de la concupiscence qui, au-
paravant, n'aurait pas été éteint dans la Vierge;
parfois encore, ce sont les mouvements indélibërés
de la concupiscence dont la Mère de Dieu n'aurait
été pleinement délivrée qu'après l'Incarnation du
Verbe. A cela revient, pour donner un exemple, ce
commentairedu Virtus Altissimi obumbrabit tibi par
ROBERT DE MBLUN (-j- 1167) : « Quae eam totam tem-
peravit et obumbravit, ut nullius etiam propassionis
motum sentire posset... Verumante obumbrationem
Virlutis Altissimi non tantam immunitatem peccati
habuit, quia in ejus carne culpae originalis macula
quaniulacumquefuit. » De Incarnatione, fragment
publié par Du BOULAY, Historia universitatis Pari-
siensis, t. H, p. 6o4. Rien n'empêche d'entendre dans
le même sens le Maître des Sentences quand, faisant
appel à l'autorité de saint Augustin, De naiura et
gratia, c. xxxvi,,ilaffirme « quod sacraVirgo ex tune
ab omni peecato immunis exstiterit. » GAUTHIER DB
SAINT-VICTOR (V. M 80) n'en a pas moins raison de
critiquer l'intrusion de l'ex tune dans le texte du
saint docteur : « Augustinus non ex tune, sed al>so-
lute quandoeumque de peccatis agitur, déterminât
illam omni modo et tempore debere excipere ».
Excerpta ex libris contra quatuor labyrinthesFran-
ciae, P.L. CXC1X, n55.

Du reste, toute cette théorie d'une purification de
Marie au jour de l'Annonciation n'a rien de scriptu-
raire, malgré l'appel fait par ses partisans au texte
de saint Luc

: Spiritus sanctus superveniel in te.
Nulle idée de purificationdans ces mots ni dans ceux
qui suivent. Aussi d'autres théologiens du xne siècle
n'y voient, comme les Pères grecs cités plus haut,
qu'un progrès indicible dans la sainteté ou la pléni-
tude de grâce déjà possédée par la bienheureuse
Vierge, ce qu'on pourrait appeler une surplénitude
de sainteté et de grâce : GUIBERT DE NOGENT, De
laude sanctaeMariae, c. vur, P. L., CLVI, 5Ô2 : can-
dorem munditiae ei superexcellenter aucturus; Ru-
PERT, In Cant., 1. VI, P. L., CLXVIII, g3^ : tune tu et
ex tune pulchrapulchriiudine divina ; ABÉLARD,Serm.
1. In Annunliatione, P. L., CLXXVIII, 385: eum ei
superioremet excellentiorem omnibus gratiam eontu-
lerit; S. BERNARD, Hom. iv super Missus est, n. 3,
P. L., CLXXX1II, 81: propter abundantioris graiiae
pleniludinem, quam effusurus est super illam.

5. Développementde la controverseau XIIIe siècle ;
les grands scolastiques. — Nous arrivons à l'époque
critique dans l'histoire de la croyance à l'Imma-
culéeConception en Occident, à l'époque principale-
ment visée par le patriarche ANTHIME de Conslanti-
ndple, quand il parle du o dogme nouveau, qui était
inconnudans l'ancienne Eglise et qui avait été jadis
violemment combattu même par les plus distingués
théologiens de la papauté 1. Rappelons d'abord



261 MARIE. — IMMACULEE CONCEPTION 262

brièvement le fait qu'on objecte, avant d'en appré-
cier la portée réelle-

a. L'opposition des grands scolastiques. — Nous
nous arrêterons aux chefs de file : pour l'école
franciscaine, ALEXANDRE DB HALÈS (•{•. ia45)-et saint
BONAVENTURE(1221-1*74); pour l'école dominicaine,
ALBERT LE GRAND (ng3-i28o)et saint THOMAS D'AQULN
(1320-1274).

ALEXANDRE DE HALÈS traite la quesuon, summa,
1H, q. ix, m. 2, enquatre articles dont voici les con-
clusions : i° LabienheureuseVierge n'a pas été sanc-
tifiée avantsa conception,quelle qu'ait été la.sainteté
personnelle de ses parents, car la générationse fait
en vertu de la nature, qui est corrompue; de ce
chef, le sujet engendré contracte le péché, a" Elle
n'a pu être sanctifiée au moment de la conception,
pour la même raison : les parents qui engendrent
peuventagir d'une façon méritoire, mais l'acte géné-
rateur n'en est pas modifié dans sa nature et ses
conditions. 3° Elle n'a pu être sanctifiée après sa
conception, mais avant l'infusion de l'âme ; dans
cette période,la chair vitencore d'une vie purement
animale, elle n'est pas susceptible d'une sanctifica-
tion ordonnée à la gloire et supposant, par consé-
quent, la grâce dont l'âme seule est le sujet. 4° Reste
qu'elle ait été sanctifiée dans le seinmaternel,après
l'union de l'âme au corps. Un privilège de ce genre
ayant été accordéà Jean-Baptisteet à Jérémie, on ne
peut le refuser à la Mère de Dieu.

Saint BONAVENTURE propose les mêmes conclu-
sions, Sent., HI, dist. ni, a. i, q. 2, avec cette diffé-
rence que les questionssont réduites à trois et énon-
cées plus nettement : La chair de la Vierge a-t-elle
été sanctifiée avant l'animation?Son âme a-t-elleété
sanctifiée avant de contracter le péché originel? La
lûenheureuse Vierge a-t-elle été sanctifiée avant sa
naissance? Le sens de la seconde question, la prin-
cipale des trois, est, d'après le contexte : La grâce
sanctifiante a-t-elle prévenu dans l'âme de Marie la
tache du péché originel? Le Docteur séraphique se
rallie à l'opinionnégative, comme « plus commune,
mieux fondée en raison et plus sûre ». S'il n'était
pas impossible à Dieu de préserverla Vierge de tout
péché, il convenaitcependant que le privilège d'être
sans péché fût réservé à Celui-là seul qui est la
source du salut. Des motifs déjà connus sont invo-
qués : l'universalitéde la loi du péché, d'après l'Ecri-
ture et la Tradition ; la présence en Mariedes peines
attachées à la faute héréditaire ; la connexion qui
existe entre l'union de l'âme avec une chair de pé-
ché et la souillure de l'âme eUe-même. Une raison
s'ajoute, qui n'avait pas été donnée par saint Ber-
nard, mais avec laquelle il faudra désormais comp-
ter : la qualité de Rédempteurqui convient à Jésus-
Christ par rapport à sa mère, et qui ne s'explique
pas si celle-ci a été exempte du péché originel.

ALBERT LE GRAND se demande, Sent., HI, dist. m,
q. i, a. 3-5, si la Vierge a été sanctifiée dans le sein
de sa mère, ou en dehors? si sa chair a été sancti-
fiée avant l'animation ou seulement après? si, sanc-
tifiée après l'animation, elle l'a été avant de sortir
du sein maternel? Enoncés équivalents à ceux de
saint Bonaventure, mais moins précis ; mêmes con-
clusions.Avant l'animation, la chairde Marie n'était
pas susceptible de recevoir la grâce sanctifiante; par
ailleurs, Marie n'a pu être sanctifiée qu'après l'ani-
mation : autrement, elle n'aurait pas eu besoin de
rédemption en son ànie, et elle serait soustraite à
l'universelle sentence : Morte morieris, qui s'entend
de la double mort, celle du corps et celle de l'âme.

Saint THOMAS D'AQUIN réduit la question princi-
pale à un seul article, Summa theol., HI, q. xxvn,
a. 2 : la bienheureuse Vierge a-t-elle été sanctifiée

avant l'animation? Non, répond-il; car la sanctifica-
tion dont il s'agit consiste à être purifié du, péché
originel, et l'un n'est purifié du. pécb,é que par la
grâce, dont la créatureraisonnable,est seule suscep-tible. De même, le terme de. la, conception, proUs
concepla, n'est pas susceptible,de péché proprement
dit avant l'infusionde l'âme raisonnable. Et si, d'une
façon quelconque, la bienheureuse Vierge avait été
sanctifiée avant l'animation,elle n'aurait jamais en-
couru la souillure du péphé,originel; elle n'aurait
doncpas eu besoin de la rédemption- et du salut qui
nous vient de Jésus-Christ ; ce, qui est inadmissible,
puisque Jésus-Christest le Sauveur de tous les hom-
mes. Reste donc que la sanctification delà bienheu-
reuse Vierge ait eu lieu après l'animation, alors que
tout son être, corps et âme, était CQmplet.

Cette doctrine se retrouve en substance dans les
autres passagesoù l'Ange de l'Ecole traite ex pro-
fesso le même sujet : Compend, theol,, c. ccxxiv
(al. CCXXXII) et surtout Sent., III^ dist. ni, q.: i, a. i,
sol. a, où l'auteur rejette expressémentune sanctifi-
cation qui se ferait au moment même de l'anima-
tion: «Sed nec etiam in ipso instanti infusionis, ut
scilicet per graliam tuncsibi infusainoonservaretur
ne culpamoriginalemineurreret. » Jésus-Christ seul
possède le privilège de n'avoir pas,besoin de rédemp-
tion, et ce privilège disparaîtrait n s'il y avait une
autre âme qui n'eût jamais été infectée de la tache
originelle».Onvoit par là qûeUeimportance le Doc-
teur angélique attachait à la difficulté tirée de la
rédemptionde Marie ; c'est la seule qu'il oppose fer-
mement au privilège mariai dégagé des théories
défectueuses ou arbitraires que nous avons rencon-
trées : sanctification indirecte dans les parents ou
sanctification directe dans la ohai/j avant l'anima-
tion ; théoriesqui expliquent la manière dont les
grands scolastiques ont'traité le problème.

Saint Thomas et saint PoaaYéature,n'ignoraient
pas l'existence de la fête de la Conception ; ils y
trouvent une objectioncontre leur thèse, La réponse
qu'ils font confirme leur opposition à la pieuse
croyance. Le premier veut qu'en célébrant la fête
on ait en vue non pas la conception elle-même,
mais la sanctification de la Vierge qu'on vénère
alors, dans l'ignorance où l'on est du moment
précis où elle s'est opérée. Le second donne aussi
cette solution, en ajoutant : « Quoi qu'il en soit, les
âmes pieuses peuvent se réjouir de ce qui a été com-
mencé au jour de la Conception, Qui pourrait
apprendre que la Vierge, dont le salut du monde est
sorti, a été conçue, sans en rendre à Dieu de solen-
nelles actions de grâces et sans se réjouir dans le
Sauveur ? » Considérations qui permettront à beau-
coup de célébrer la fête de la Conception sans admet-
tre l'Immaculée Conception,

Rien de plus clair que la position du Docteur
angélique et desautresgrands théologiens duxm'siè-
cle. Pour les transformer en partisans, ou du moinp
pour ne pas voir en eux des adversaires de la pieuse
croyance, on est forcé de recourir à des rétractions
fictives, à des textes apocryphes ou vagues, à des
interprétations montrant ce que ces théologiens
auraient pu dire, et non pas ce qu'Us ont dit, enfin
à des faits réels, mais qui, dans l'espèce, n'ont pas
de valeur probante, par exemple l'institutionde la
fête de la Conception au chapitre général de Pise
en ia63, alors que saintBonaventuregouvernaitles
Frères Mineurs. A supposer qu'il faille attribuer la
décision à son initiative, il resteraità déterminerce
qu'on prétendait honorer, l'objet du culte étant,
d'après la doctrine du saint, susceptible de plusieurs
interprétations.H n'estdoncpas étonnant que les der«(
niers éditeurs des OEuvres ,du Prêteur séraphique,
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imprimées à Quaracchi, reconnaissent son oppo-
sition à la pieuse croyance, et que, dans la préface
de l'édition des Quaesliones disputatae de GUILLAUME
WARE et autres, faite également à Quaracchi, on
trouve cet aveu : a Parmi nos théologiens de Paris
au xiu* siècle, nous n'en avons pas encore, jusqu'ici,
rencontré un seul qui ait accepté et défendu la doc-
trine de l'Immaculée Conception. » Les efforts tentés
spécialement en faveur du Docteur angélique n'ont
pas eu, de l'aveu général, un meilleur résultat; on
en peut juger par les conclusions auxquelles sont
arrivés ceux qui, de nos jours,,ont examinéles tex-
tes d'une façon plus complète et plus objective.

b. Portée réelle de l'opposition. — Il s'en faut de
beaucoup que l'oppositiondont nous venons de par-
ler ait l'importance que les adversaires du dogme
défini par Pie IX prétendent lui attribuer. Et d'abord,
elle ne se fit pas sur le terrain de la foi proprement
dite ; autrement,saint Bonaventure ne se serait pas
contenté de présenter son opinion commeplus pro-
bable et mieux fondée en raison. Si Albert le Grand
prononce le gros mol d'hérésie,'n'est, uniquement
dans son premier article, en parlant d'une sanctifi-
cation de Marie qui aurait eu lieu avant l'animation.
Gomment reconnaître des témoins de l'ancienne
Tradition dans des docteurs assurément très véné-
rables, mais qui, dans la question présente, raison-
nèrent à l'aide de quelques textes généraux on de
suppositions plus physiologiques que dogmatiques,
ignorant d'ailleurs à peu près complètement les
riches monuments de l'Eglise orientale?

L'oppasitionne fut pas générale, mais particulière.
Tous ces grands scolastiques et leursdisciples immé-
diats appartiennent à un même milieu littéraire,
l'université de Paris. Quand le Docteur séraphique
affirme n'avoir jamais entendu de ses oreilles quel-
qu'un qui soutînt l'immaciSée conception de Marie,
il parle manifestementdu même milieu et pour un
laps de temps assez restreint. Ailleurs, la pieuse
croyance avait des défenseurs. Elle en avait en
France, où la fête de la Conception, entendue par
le plus grand nombre dans le sens immaculiste,con-
tinuait à se répandre, réapparaissant même à Paris.
Elle en avait en Italie; témoin le Bx OGER, abbé ciSr
tercien de Locedio, au diocèse de Verceil (^- 1214, et
non pas n49), Serm. xnr, n"i, P. L., CLXXXIV,g4i :

<c Non est in filiis hominum... qui non in peccatis
fuerit conceptus, praeier Matrem Immaculali... de
qua, cum de peccatis agitur, nuUam prorsus volo
habere quaeslionem. » Elle en avait en Espagne,
comme on le verra bientôt par l'exemple du
Bs RAYMOND LULL. Elle en avait surtout en Angle-
terre, oùle Tractatusde Conceptione sanctae Mariae
exerçait une influence d'autanlplus grande que déjà
on l'attribuait à saint Anselme.

Enfin l'opposition des grands scolastiques, loin
de ruiner la pieuse croyance, ne fit qu'en préparer
le triomphe. On a prétendu qu'ils n'attaquèrentpas
le privilège mariai, tel qu'il a été défini par Pie IX,
mais seulement tel qu'il était alors présenté,c'est-à-
dire d'une manière défectueuse ou excessive qu'ils
jugeaient préjudiciable à ,1'universelle rédemption
du genre humain. Il semble bien qu'en fait ils allè-
rent plus loin ; mais il est vrai qu'ils attaquèrent
directement l'Immaculée Conception telle que nous
l'avons vue exposée et défendue en France par les
écrits des trois Pierre, Abélard, Comestor et Cantor.
En éliminant les éléments parasitiques, ils déblayè-
rent le terrain; en formulant vigoureusementleur
objection théologique contre l'hypothèsed'une sanc-
tification de l'âme au moment même de l'animation,,
ils obligèrent les autres à envisager et à défendre
le problème en son point vital, et ils préparèrent

ainsi le triomphe de la pieuse croyance. Le-Doc-
teur angélique contribua particulièrement à ce ré-
sultat en adoptant et en perfectionnant les vues de
saintAnselme. Le péché originel proprementdit ne
consiste pas dans la concupiscence, mais dans la
privation de la justice originelle,considérée dans ce
qui est pour nous l'élément constitutif de l'état de
justification,c'est-à-dire la grâce habituelle ou sanc-
tifiante. La concupiscencehabilueUe est un défaut
d'équilibre ou de subordination entre nos facultés
supérieures et les inférieures. La concupiscence
actuelle, libido inordinaia, n'est pas nécessairepour
qu'il y ait transmission de la faute héréditaire.
Summa theol., I8 II«, q. LXXXII, a. i-4; Quaest. dis-
put„ de Malo, q. iv, a. 2. Cette rectification déposi-
tions généralement admises ou supposées par les
adversaires du privilège mariai aux xir et xni» siè-
cles allait permettre à un théologien de génie de
changer la situation.
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jlûnsler, 1892; Ch Pesch, S. l.,De Deo créante et
élevante, n. 323-45; D. Laurent Janssens, O. S. B.,
Tractatus de Deo-Homine, P. H, p. i3o-i5i ; X. Le
Bachelet,Sami Thomas d'Aquin, Duns Scot et

.

l'ImmaculéeConception,dans Recherches de Science
religieuse, Paris, 1910, p. 592-609. — En faveur
des grands scolastiques: Joseph a Leonissa, cap.,
Dogma immaculatae. Concepiionis et .Doctorum
AngelicietSeraphici doctrina; Medii aevidoctores

-de Immaculata Conceptione B. V. Mariae, dans
Divus Thomas, Rome, 1904, igo5, sér. n, t. V, '

p. 632 ; t. VI, p. 65b ; N. dei Prado, O. P., Sanio
Tomdsy la Inmaculada, Vergara, 1909.
6. La réaction scotiste; la dernière étape. —Déjà

dans le dernier quart du xnr6 siècle, deux fils
de saint François se présentent en champions réso-
lus de la pieuse croyance. C'est d'abord, en Espa-
gne, le B* RAYMOND LULL (-j* I3I5), qui séjourna
quelques années en France, à Paris et à MontpeLlier,
vers 1287-1291. A s'en tenir aux écrits certainement
authentiques et à ce qui, dans ces écrits, peut être
considéré comme primitif, on trouve que, dès ia83,
dans le Liber amici et amati ou Blaquernae
anàchoretae interrogationeset responsiones, il affirme
incidemment le glorieuxprivilège en disant de Marie,
n.276: « In qua qui cogitâtmaculam, in solecogilat
tenebram. »

Û expose directement et pleinement sa
pensée dans un autre ouvrage, paru à Paris en I2g8,
Disputaiio Eremiiae et Raymundi super aliquibus
dubiis quaeslionibus Sententiarum Magistri Pétri
Lùmbardi, q. xcvi. Utrum beata Virgo contraxerit
peccatum originale. Dans sa conclusion il ne nie pas
seulement que la bienheureuseVierge ait contracté
le péché originel, il affirme même qu'elle fut sancti-
fiée au momentde lapremière conception : « frno fue-
rit sanetiûcata, scisso seniine, de quo fuit, a suis
pàrentibus. »

L'autre champion est GUILLAUME WARE (Guarra,
Varro, etc.), franciscain d'Oxford, où il semble avoir
eu Duns Scot pour disciple. Son Quaeritur utrum
beata Virgo conceptu fuerit-in originali peccato,
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publié à Quaracchi en igo4, est comme une antici-
pation de l'enseignement du Docteur subtil, qu'il
surpasse même par l'ampleur de la démonstration
(possibilité, convenance, réalité du fait) et par la fer-
meté des conclusions. Sa doctrine se rattache étroi-
tement à celle d'Eadmer, et c'est apparemmentà sa
suite qu'il étend la sainteté de la conception à la chair
comme à l'âme de Marie, mais en distinguant entre
la. purification de la cha.lvetla. sanctification de l'âme,
dont la première a lieu dès le début de la concep-
tion et l'autre au moment de l'animation : caro
mundata fuit in conceptione, non tamen sanctifi-
caia.

Mais c'est à DUNS SCOT (1266 ou 1274-8 nov. i3o8)
qu'était réservé l'honneur de devenir le champion
attitré de la ViergeImmaculée. Légende ou enjolive-
ment mis à part, il est incontestable qu'il traita
deux fois la question : Utrum beata Virgo conceptu
fuerit in originali peccato, lapremière fois à Oxford,
Sent., III, dist. m, q. 1 (éd. Vives, XIV, i5g; Jexte
plus soigné dans la réédition de Quaracchi), la
seconde fois à Paris, Reportata, 1. III, dist. m, q. 1

(éd. Vives, XXIII, 261), et que, sous son influence, la
pieuse croyance prit en Occident un essor définitif.
Scot obtint ce résultat en traitant le problème d'une
façon plus polémique que positive, moins en éta-
blissant les fondements de sa propre thèse qu'en
renversant les objections contraires. Il se contente,
au début, de faire appel aux deux textes classiques
de saint AUGUSTIN, De natura et gratia, c. xxxvi, et
de saint ANSELMB, De conceptu virginali, c. xvm ;
puis il s'en prend directementaux argumentset aux
difficultés des adversaires ; mais il se trouve qu'en
les réfutant il établit du même coup la possibilité
et la convenance du glorieux privilège.

D'après les grands docteurs du XIII" siècle, pro-
clamer Marie immaculée dans sa conception, c'est la
soustraire à l'universelle rédemption du genre hu-
main par Jésus-Christ,et ainsi diminuer l'excellence
du Fils pour rehausser celle de la Mère. Le Docteur
subtilretourne l'argument contre ses auteurs à l'aide
d'unedistinctionheureuseet qui n'était pas sans fon-
dement dans la Tradition patristique. Il y a deux
sortes de rachat : l'une consiste à payer la ran-
çon de quelqu'un quand il est déjà dans les fers :
rédemption libératrice; l'autre consiste à la payer
avant que le droit de servitudene s'exerce,bien qu'il
soit acquis : rédemptionpréservatrice. Un rachat de
la seconde sorte n'est-il pas plus noble, plus appré-
ciable, plus parfait dans son efficacité, et par consé-
quent plus glorieuxpour le bienfaiteur comme pour
le bénéficiaire? En faisant à sa Mère bénie une ap-
plication anticipée de ses mérites pour la préserver
de la tache originelle que, fille d'Adam déchu, elle
devait naturellement encourir, Jésus-Christdevient
doncpour elle plus parfaitement et plus pleinement
R-ëdempteur; loin d'être diminuée, son excellenceest
rehaussée.

Marie, disait-on, a été conçue dans les conditions
ordinaires de la génération humaine, soumise à la
loi de la concupiscence; son corps a donc été formé
d'une matière infectée, et l'âme s'unissant à cette
chair impure a dû contracter la souillureoriginelle.
— Scot donne une double réponse,l'une hypothétique
et l'autre absolue. A supposerque la chair de Marie
soit infectée par l'acte générateur, rien n'empêche,
même abstraction faite d'une purification préalable
de la chair, que son âme ne puisse être sainte au
premier instant de son existence. Dans cette théorie,
l'infection de la chair reste dans l'enfant sanctifié
par le baptême ; elle n'est donc pas la cause néces-
saire du péché originel dans l'âme. Dès lors, pour-
quoi Dieu n'aurait-il pas pu mettre la grâce dans

I'àme de Marie au moment même où il la créa, et em-pêcher de la sorte que la souillure de la chair n'en-
traînât avec soi la tache du péché proprement dit?
D'ailleurs la difficulté disparait si l'on admet la doc-
trine de saint Anselme, où la concupiscencen'est ni
un vice positif ni une empreintemorbide, où la chair
n'agit pas comme cause physique dans la transmis-
sion du péché originel, mais seulement comme
cause morale, en ce sens qu'ellecontient la raison oula condition pour laquelle Dieu est irrité et refuse sagrâce à ceux qui naissent privés de l'intégrité pri-
mitive. De là résulte qu'à la chair de Marie, consi-
dérée en elle-même, s'attacheraitla nécessité de con-tracter le péché originel(debitumcontrahendipeccali),
mais comme c'est aussi la chair qui doit plus tard
donner quelque chose d'elle-même au Verbe divin
et le porter, l'inimitié fait place en Dieu à la ten-
dresse et à l'amour; en considérationdu Verbe futur
et de ses mérites, il orne de la grâce divine l'âme
de Marie au moment où il la crée et l'unit au corps.D'après ces principes, il était facile d'expliquer
divers textes que Scot s'objecte au début de la ques-tion, sans se préoccuper ensuite d'y répondre endétail; textes d'Augustin, de Léon, de Jérôme 00.d'Anselme, suivant lesquels tout enfant conçu d'un
homme et d'une femme naît avec la tache originelle,
le privilège contraire appartenant exclusivement à
Celui qui, seul, a. été conçu et est né virginalement.
— Autre chose est l'immunitéqui convient au Fils,
autre chose l'immunitéqui convient à la Mère. Marie
est exempte du péché originel en fait seulement,
par grâce, non pas en vertu de sa conception, puis-
qu'au contraireelle a, sous ce rapport, besoin d'être
préservée par une application spéciale des mérites
de son fils, Rédempteur du genre humain; aussi peut-
elle, dans son cantique, proclamerDieuson Sauveur.
Jésus-Christ, lui, est exempt du péché originel endroit et de par sa conceptionvirginale, en sorte qu'il
ne peut être question, pour lui, ni de rachat ni de
préservation ni de purification quelconque. Là est le
privilège personnel du Fils; c'est précisément pour
que ce privilège fût sauvegardé, qu'il devait naître
en dehors des lois communes,d'une façon virginale.

Mais ne faut-il pas que Marie soit d'abord fille
d'Adam selon la chair, avant d'être fille de Dieu
selon la grâce? — Oui, si l'on entend parler d'une
priorité, non de temps, mais de nature; celle-ci, en
effet, peut existersans celle-là, ce que Scot démontre
par plusieursexemples et d'une façon qui justifie sontitre de Docteur subtil. Disons simplement .que, si
l'acte générateur suppose logiquement le terme
engendré; si, dans cet ordre d'idées, notre pensée
tombe sur Marie d'abord conçue comme fille d'Adam,
puis sanctifiée comme fille de Dieu, il n'y a pas là
une priorité qui exige dans l'âme de la Vierge deux
états successifs, l'un de sainteté et l'autre de péché;
il y a seulement en elle, au premier instant de son
existence, un double rapport : d'un côté, le rapport
de filled'Adam, qu'elle doit à sa conception lui inaine,
soumise à la loi communeet fondant hypothétique-
ment l'obligationde contracter le péché originel; de
l'autre, le rapport de fille de Dieu, qu'elle doit à la
sanctification privilégiée qui la soustrait aux consé-
quences de la loi communeet éteint,en elle, en vertu
d'une application spéciale des mérites de son Fils,
l'obligation de contracter réellement la tache héré-
ditaire.

Restait l'objection tirée des maux physiques,
comme la souffrance et la mort; maux qui, dans
l'ordre actuel, sont la conséquence et la peine du
péché originel. Si la Vierge n'en a pas été exempte,
c'est donc qu'elle n'était pas exemple, non plus, i'e
la cause. — La conclusion serait rigoureuse, si la
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présence de ces maux en Marie avait un rapport
nécessaire avec le péché originel contracté de lait;
mais ces maux peuvent venir, et ils viennentréelle-
ment de notre premier père qui, en péchant, a
perdu les dons primitifs pour lui-même et pour toute
sa postérité. Dieunerendpas les dons d'impassibilité
et d'immortalité à ceux qu'il sanctifie par l'eau du
baptême; il a pu égalementne pas les rendre à Notre-
Dame, même s'il l'a sanctifiée au premier instant de
son existence. En ce sens, il est vrai de dire avec
saint Augustin que Marie est morte à cause d'Adam
et du péché, Maria ex Adam mortua propter pec-
caium. In Psalm., xxxiv, n. 3, P. L., XXXVI, 335.
Quoi d'étonnant, puisque le Sauveur lui-même est
resté soumis à ces sortes de maux? Il faut seulement
éviter de confondre les peines d'ordre purement
physique et celles qui disent imperfection morale :
les premières pouvaient être utiles à Marie et ren-
traient dans son rôle de nouvelle Eve, associée au
nouvelAdam dans l'oeuvre de la réparation; il en
allait autrementdes autres, surtout de la tache hé-
réditaire.

Ayant réfuté les objections des adversaires, Duns
Scot pouvait conclure à la possibiliié du privilège
mariai. Il ne va pas plus loin dans les Reportata,
son enseignement de Paris : « Potuit esse quod nun-
quam fuit in peccato originalL » Il avaitdit davantage
dans le Scripium Oxoniense : « Si l'autorité de
l'Eglise et celle de la sainte Ecriture ne s'y opposent
pas, il semble raisonnable d'attribuer à Marie ce
qu'il y a de plus excellent. » Plus loin, dist. xvm,
]-. i3 (éd; Vives, p* 684), il avait même parlé de la
bienheureuse Vierge comme n'ayant jamais encouru
ce fait l'inimitié divine ni par le péché actuel, ni par
le péché originel : « Quae nunquam fuit inimica
îiCtualiler ratione peccati aclualis, nec ratione ori-
ginalis (fuisset tamen, nisi fuisset praeservata). »
La différence de ton n'accuse point un fléchissement
dans la pensée du Docteur subtil; elle s'explique
par la réserve prudente qui s'imposait à lui dans
ce milieu parisien, où les grands maîtres venaient
de soutenir l'opinion contraire et où ils comptaient
encore, dans leurs disciples immédiats, de si chauds
partisans.

Comment une argumentation incomplète et de
formepolémiquesuffit-elle pourrelournerlesesprits?
Pour s'en rendre compte, il faut d'abord constater
les résultats directs de la grande controverse. De
l'-état implicite où elle était à peu près restée en Oc-
cident pendant les dix premiers siècles, la pieuse
croyance était passée à l'état explicite, soit dans la
conscience des pasteurs et des fidèles qui donnaient
à la fête de la Conception le sens immaculiste, soit
dans l'enseignement des nombreux docteurs qui se
raUièrent aux conclusions de Scot. Surtout, des
questions secondaires ou d'ordre purement philoso-
jihique se trouvèrent rejetées à l'arrière-plan, et la
véritable signification du privilège mariai fut fixée,
quand on eut rattaché la sainteté de la bienheu-
reuse Vierge non pas à la conception active ni à la
conception passive imparfaite, mais à la conception
passive parfaite ou consommée. Dire que Marie fut
exempte du péché originel ou conçue sans péché,
c'était affirmer que son âme, créée par Dieu et unie
au corps pour l'animer, fut au même instant ornée
de la grâce sanctifiante; en d'autres termes, c'était
affirmer que la Mère du Verbe incarné, considérée
comme personne humaine, ne fut jamais, pas même
un instant, atteinte de la souillure du péché.

Enfin, pour comprendre le succès obtenu par le
Docteursubtil, il faut remarquer qu'une fois la possi-
bilité du privilège mariai démontrée, la conclusion:
Videtur probabile quod excellentius est tribuere

Mariae, tirait nne grande efficacité des principes gtiv
les grands docteurs du xnr siècle professaient sur la
sainteté exceptionnellede la Mère de Dieu. Tous ad-
mettaient l'assertion d'Augustin : Quand il s'agit de
péchés, qu'il ne soitpointquestion de Marie; et celle
d'Anselme : Il convenait que la Vierge Mère brillât
d'une pureté sans égale au-dessous de Dieu. De
« celle qui a enfanté le Fils unique du Père, plein de
grâce et de vérité », le Docteur angélique avait dit,
q. xxvn, a. i : « n est raisonnable de croire que,.
pour les dons de la grâce, elle l'a emporté sur tous
les autres. »

De ces principes et autres semblables ils avaient
conclu, non seulement à l'immunité de Marie par
rapport à toute faute actuelle et même tout mouve-
ment déréglé de la concupiscence, mais encore à sa
sanctificationdans le sein de sa mère, cito post ani-
malionem (ALBERT LE GRAND,saint BONAV.,saint THO-
MAS), mox et subito (HENRI DE GAND), codem die cito
post constituiionem ejus naiurae (RICHARD DE MID-
DEETOX). En un mot, ils étaient arrivés à proclamer
la toute-sainteté de la bienheureuse Vierge, sauf eri
sa conception, au premier instant dé son existence.
Pourquoi cette restriction, cette unique exception?
Evidemmentparce qu'ils jugeaient la chose impos-
sible, non pas d'une façon absolue, mais relative-
ment parirtt, da»s l'ordre actuel où tout rejeton
d'Adam est rm racheté du Christ. Or voilà que, dans
l'argumentation du Docteur subtil, le privilège se
présentait comme possible, possible dans l'ordre ac-
tuel, grâce à une notion du rachat plus honorable
pour la Mère et plus glorieusepourleChrist Rédemp-
teur. Dès lors, le privilège ne devait-il pas rentrer
dans le principe général, comme une application de
détail, ou mieux, comme une première application
dans une série indéfinie? L'obstacle étant renversé,
la possibilité entraînait la convenance positive, et
celle-ci garantissait la réalisation effective. L'argu-
ment,ébauchépar Eadmer,pouvaitdésormaiss'énon-
cer dans tontesa plénitude: Potuit, decuil, ergofecit.
Le travail des siècles suivantsconsistera, principale-
ment, à développer le decuit et à corroborer le fecit
par l'étude et par l'exploitation des élémentspositifs
du dogme, enveloppés dans les saintes Lettres et
l'ancienne Tradition.

Le triomphe ne fut pas complet dès le début; la
lutte continua, elle fut longue, parfois passionnée,
car les camps se formèrent et se tranchèrent,ayant
à leur tête d'un côté les franciscains,de l'autre les do-
minicains ; mais l'impulsion était donnée, et le mou-
vement d'avance ne devait plus s'arrêter. De ternp»
à autre, quelques faits plus notables marquent
commeune étape dansla monotonie relative de cette
lutteplusieurs foisséculaire. Introduction de la fête à
la cour pontificale, à une époque qui n'a pas encore
été nettement déterminée, mais qui semble restreinte
au second quart du xiv' siècle, pendant le séjour de»
papesen Avignon.Décretporté, le 17 septembre i439,
parles Pères du concile de Bàle, alors schismatique,
et déclarant la doctrine de l'Immaculée Conception
« pieuse,conforme au cultede l'Eglise, à la foi catho-
lique, à la droite raison et à l'Ecriture sainte ». Actes
des Universités, qui exigent des aspirants aux gra-
des académiques le serment de défendre la pieuse
croyance: Paris 1469, Cologne 1499, Mayence I5OI,
Alcala et Salamanque i6i7eti6i8. Constitution Cum
praecelsa en i4/6, où SIXTE IV inaugure la série des
actes officiels du magistère suprême, en approuvant
la fête de la Conception, avec une messe et un office,
composés par le franciscain LÉONARD DE NOGAHOLB,
qui ne laissaientpas place à l'équivoque. Réservesi-
gnificative des Pères du concile de Trente, protes-
tant, le 17 juin I546, qu'il n'entre point dans leur
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Intention « de comprendre dans ce décret, relatif au
potché originel, la bienheureuse et immaculéeVierge
Marie, Mère de Dieu ». Bulle Sollicitudo omnium ec-
cUsiarum, 8 décembre1661, où ALEXANDRE VII ex-
pose comme il suit le véritable objet de la fête: « As-
surément, elle est ancienne la dévotion dont les
fidèles font preuve envers la bienheureuse Vierge
Marie, quand ils croient que, dès le premier instant
de sa création et de son union au corps, son âme a
été, par une grâce et un privilège spécial de Dieu, en
vue des mérites de Jésus-Christ son fils, rédempteur
du genre humain, pleinementpréservéedelà tache du
péché originel, et qu'ils célèbrent en ce sens avec
beaucoup de solennité la fête de sa Conception. «
Enfin, extension et imposition de la fête à l'Eglise
universelle par CLÉMENT XI en 1708, constitution
Commissi nobis. Acte décisif,.dans l'ordre pratique.
Les Bernard et les Thomas d'Aquin avaientobjecté :
On ne doit fêter que ce qui est saint; l'argument se
retournr.it en faveur de la conception de Marie.

Un siècle et demi devait encore s'écouler jusqu'au
couronnement de l'oeuvre par la définition solen-
nelle du 8 décembre i854. Ce fut le terme légitime
du long travail d'élaboration théologique qui s'ac-
complissait dans l'Eglise depuis des siècles et qui
devint plus intense à l'approche de la décision ; tra-
vail qu'il nous a été impossible de suivre en détail,
mais dont la bulle Ineffabilisa consacré les résultats
en les utilisant.
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IIP PARTIE. SYNTHÈSE DES PREUVES.

La bulle Ineffabilis Deus ne représente pas, dans
son fonds, une élucubrationpersonnelle. A la suite
des travaux de la Commission préparatoire, un ré-
sumé fut fait des arguments dont le rédacteur de-
vrait s'inspirer : <t Sitloge degli argomenti da servire
ail' estensoredélia Bolla». Sardi, op. cit., t. II, p. 46.
Trois chefs de preuves étaient spécifiés : la conve-
nance, l'Ecriture sainte et la Tradition. Les trois ar-
guments, inégalement développés, se retrouvent dans
la bulle; ils forment les assises du dogme défini.

1. Convenance. —Cet argument se rattache au titre
incomparable de Mère de Dieu et au rôle unique qui
en résulte pourMarie dans l'oeuvre de la rédemption.
Aussi Pie IX conimence-l-il par rappeler, comme
raison dernière des insignes privilèges accordés à 1R
bienheureuseVierge, l'unionétroite qui existe, dans
le plan divin, entre le.Verbe incarné et sa Mère
bénie. De toute éternité, Dieu décrète le rachat du
genre humain par son Fils unique, et il lui choisit
une mère, aimée d'un amour de prédilection ; de là
ces incomparablesprivilèges de grâce, en particulier
la parfaite exemption du péché et la pleine victoire
sur l'antique serpent ; c'était de toute convenance, ci
quidem decebai omnino.

Que cet argument ait des racines profondes dans
l'ancienne Tradition, toute l'étude qui précède le dé-
montre ; nous l'avons rencontré chez les Pères grecs,
plus tard en Occident chez ceux qui, les premiers,
défendirentexpressémentleprivilègemariai,Eadmer
et autres théologiens du xn' siècle. Les grands ora-
teurs chrétiensen ont tiré, comme on le sait.un parti
magnifique; Bossuet, par exemple,dansses sermons
pour la veille et pour la fête de la Conception : « Je
dis que les malédictions si universelles, que toutes
ces propositions, si générales qu'elles puissent être,
n'empêchent pas les réserves que peut faire le Sou-
verain, ni les coups d'autorité absolue. Et quand
est-ce, ô grand Dieu, que vous userez plus à propos
de cette puissance qui n'a point de bornes et qui est
sa loi à elle-même ; quand est-ce que vous en userez,
sinonpour faire grâce à Marie ? — Si tout est singu-
lier en Marie, qui pourra croire qu'il n'y ait rien eu
de surnaturel en la conception de cette Princesse, et
que ce soit le seul endroit de sa vie qui ne soit mar-
qué par aucun miracle? Et n'ai-je pas beaucoup de
raison, après l'exemple de tant de lois dont elle a
été dispensée, de juger de celle-ci par les autres ? »
OEuvres oratoires, éd. Lebarcq, t. I, p. 233; t. Il,
p. 246.

Sous sa formecomplète, l'argument de convenance
aboutit à l'affirmation du privilège: Potuit, decuit,
ergofecit. Quel rapport entre les prémisses et la con-
clusion?Une explication le fera comprendre. Quand
il s'agit des oeuvres divines, deux sortes de conve-
nance sont à distinguer. Il peut être question de la
simple convenance qui s'attache à tout ce que Dieu
opère effectivement, convenientia rei faclae,car Dieu
ne peut rien faire d'inconvenant;mais cette simple
convenance n'emporte pas, de soi, l'inconvenance
positive de l'effet contraire, deux choses également
faisablespar Dieu pouvantavoirla raison de moyens
suffisants pour la fin qu'il se propose ; aussi cette
première sorte de convenance n'engage Dieu à rien
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avant l'action, elle le laisse pleinement libre de ses
mouvements.

Par contre, il arrive qu'entre deux choses absolu-
ment faisables, l'une ait, en vue de la fin que Dieu
se p ropose, un rapport de proportion et de confor-
mité dont l'autre est dépourvue ; il n'y a plus alors

\ simple convenance, mais convenance rigoureuse,
qui s'impose moralement à l'agent parfait qu'est
Dieu, convenientia rei faciendae. C'est une conve-
nance de ce second genre que les partisans de
l'Immaculée Conception voyaient en ce privilège et
qui justifiait pour eux ce raisonnement : Potuit,
decuit, ergo fecit. Les fidèles allaient comme d'ins-
tinct au même terme; de là, chez eux, de l'étonne-
ment, du malaise, parfois de l'irritation, quand un
prédicateur se permettait d'attaquer en chaire la
sainte conception de la Mère de Dieu.

Reconnaissonstoutefois que l'argument de conve-
nance, pris en soi, ne mène pas jusqu'au dogme tel
qu'il a été défini par Pie IX. S'il permet d'affirmer
la vérité de l'Immaculée Conception, il ne suffit pas
à l'établir comme vérité divinement révélée. Ce qui
explique que des théologiens, admettant d'ailleurs
cet argumentet sa force probante, ne considéraient,
cependant pas le privilège comme définissablede foi
divin*.

2. Ecriture sainte. — Deux textes sont directe-
ment utilisés dans la bulle : Gen., m, i5 et Luc, i,
28, 42. Ils ont été étudiés ci-dessus : MARIE DANS
L'ECRITURE SAINTE, col. 117-119; 137-138. Des expli-
cations données alors il résulte que ces textes ren-
ferment un témoignage, non pas explicite, mais im-
pliciteen faveurde l'ImmaculéeConception. Quelques
remarques attireront l'attention sur l'inefficacité des
attaques auxquelles l'un et l'autre ont donné lieu.

Dans les premières rédactions de labulle, l'argu-
ment d'Ecriture sainte avait été présenté à part,
comme pleinement distinct de la preuve patristique.
SARDI, op. cit., t. II, p. 23 sq., 77 sq. Cette manière
de procéder fut critiquée, et les textes bibliques, de
même que les figures et les images de la Vierge ti-
rées de l'Ancien Testament, furent rattachéesà l'en-
seignement des Pères, § Equidem Paires, et, par
consé [uent, présentées comme argumentpatristico-
•cripturnirs.

En ce qui concerne l'oracle génésiaque, le sens et
la portée exacte de l'argument sont indiqués dans
les travaux de la Commission, Brève esposizione
degli Alii..,, op. cit., t. I, p. 7g6. Deux conclusions
sont posées : i° On ne peut pas tirer d'argument so-
lide des paroles : Ipsa conieret caput tuum. 20 Les
paroles qui précédent : Inimiciiias ponam inter te
et midierem, etc., fournissent un fondement solide
en faveur du privilège mariai. La raison de cette
seconde conclusion se ramène à la communauté qui
existe, sous le rapportdes inimitiés avec le serpent,
entre le rejeton de la femme et la femme elle-même,
c'est-à-dire entre Jésus-Christ et sa Mère. En attri-
buant cette doctrine aux anciens Pères et aux écri-
vains ecclésiastiques, les théologiens de Pie IX n'in-
voquent pas, pour ce qui est de Marie, une tradition
explicite, mais seulement ce qu'ils appellent « una
tradizioneallusiva a quel luogo », c'est-à-dire une
tradition se manifestantpar des allusions à la lutte
et à la victoire de la Mère de Dieu en union avec son
Fils ; telles les allusions contenues dans les textes
réunis col. 1 tg.

La preuve, qu'on peut tirer des paroles adressées
par l'ange à la Vierge, est présentée à peu près de
la même façon. Ces paroles, concluent les consul-
teurs, ne suffisent pas, par elles-mêmes, à prouver
le privilège de l'ImmaculéeConception;pour qu'elles
aient cette efficacité, il faut y joindre la tradition

exêgétique des saints Pères. Ibid,, p. 79g sq. On
peut juger des témoignages qu'ils invoquent par
ceux qui ont été rapportés au cours de cette étude,
par exemple, col. 225, 23o, 231.

Les adversaires de la bulle Ineffabilis s'appuient
donc sur un faux supposé,quand ils reprochent aux
théologiens de Pie IX d'avoir fondé leur argumenta-
tion sur une leçon fautive de la Vulgate : Ipsa
conteret caput tuum. En affirmant que,parmi les an-
ciens Pères, nul n'a entendu l'oracle génésiaque ou
la salutation angélique dans le sens immaculiste, ils
ne tiennent compte que de l'interprétation directe
et explicite; ils oublient, à tort, la doctrine deMarie
nouvelle Eve, qui se rattache aux deux textes, les
fréquentes allusions à la pleine victoire de cette
nouvelle Eve et les magnifiquescommentaires des
Pères grecs sur le xi;ra/5t™/*6"! ou la pleine de grâce.

3. Tradition. — La bulle nous proposelaTradition
sous deux aspects généraux, qu'il importe de ne pas
confondre : au sens passif ou objectif de vérités
transmises de siècle en siècle, et au sens actif oii
subjectifde règle vivante de la foi sanctionnant ou
interprétant les vérités transmises. A l'un ou à
l'autre de ces aspects, suivant le point de vue qu'on
considère, peuvent se ramener les facteurs multiples
qui sont de nature à favoriser la transmission ou le
développement des vérités anciennement acquises,
et l'exercice du magistère ecclésiastique, qui reste
toujours la règle dernière de la foi catholique.

Ce n'est nullement par hasard que l'argument,
emprunté à l'autorité de l'Eglise romaine sanction-
nant la pieuse croyance, se lit en premier lieu dans
la bulle, avec énumération détaillée des interven-
tions répétées et toujours de plus en plus expres-
sives des souverains Pontifes. Dans le schéma pri-
mitif, la preuve de Tradition patristique précédait}
des évêques suggérèrentd'intervertir l'ordre, pour
mettre mieux en relief l'importance de l'argument
tiré du magistère, comme étant pour un vrai croyant
l'argument décisif. Certains, comme le cardinal
Schwarzenberg, auraient même préféré une simple
définition, sans raisons à l'appui. Celte dernière
motion ne fut pas agréée, mais Pie IX approuva la
première suggestion, et l'argument tiré « du fait de
l'Eglise 1 fut mis en tête de ligne. SARDI, op. cit.,
t. H, p. 207, a35, 291, 2g5,3oo.Sidonc nous croyons
fermement, dans l'Eglise catholique, que la concep-
tion immaculée de Marie est une vérité, et une vé-
rité divinement révélée, c'est d'abord et surtout à
cause de l'autorité infaillible de l'Eglise, qui l'a
solennellement définie.

.-
Plusieurs facteurs ont eoncouru au résultat défi-

nitif en le préparant; tels, dans la période où la
pieuse croyance s'accentua, se fixa et finalement
s'imposa, les facteurs brièvement mentionnés dans
la bulle, § Omnes auiem norunt : ordres religieux,
universités, docteurs les plus versés dans la science
des choses divines, évêques agissant à titre indivi-
duel ou collectif. Ajoutons les fidèles unis aux pas-
teurs, et nous aurons cet ensemble qui, dès la pr e-
mière moitié durxvir* siècle, faisait dire au docte et
grave PETAU, De Incarnatione Verbi, 1. XIV, c. n,
n. 10 : « Ce qui m'impressionnele plus et me pousse
de ce côté, c'est le consentement commun de tous
les fidèles qui portent fixée au fond de leurs esprits,
et qui attestent par toute sorte de manifestations
et d'hommages, la croyance que parmi les oeuvres
de Dieu rien n'est plus chaste, plus pur, plus inno-
cent, plus en dehors de toute souillure et de toute
tache que la Vierge Marie ; qu'il n'y a rien de com-
mun entre elle et le diable ou ses suppôts, et que
par conséquent elle a été exempte de toute offense
vis-à-vis de Dieu et de tout sujet de condamnation. *
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Tous ces facteurs en supposent eux-mêmes un
autre, qui avait précédé : la Tradition vivante des
Pères dont l'enseignement, moins explicite à mesure
qu'on remonte davantage le cours des siècles, est
comparableà une esquisse et à des semailles, « si qua
antiquitus informata suntetPatrum fides sévit ». La
bulle donne les principales manifestations, comme
nous l'avons fait pour les temps postéphésiens.
Dans les siècles plus reculés nulle doctrineexplicite
sur la Conceptionde Marie, de l'aveu des rédacteurs
du Silloge degli argomenti, op. cit., t. II, p. 48 :

» Non est diffilendum inter Patres ceterosque scrip-
tores, qui vetustioribus Ecclesiae aetatibus vixere,
nondum repertos qui apertis verbis affirinaverint
beatissimam Virginem sine originali peccato esse
conceptam. » Il faut se contenter de ce que les con-
sulteurs appellentdes indices et comme des vestiges,
« quaedam indicia et quasi vesiigia ».

Entre cette Tradition active et le dépôt primitifde
la révélation divine, queUe connexion poser? La
réponse à cette question formera la conclusion de
notre élude.

4- Conclusion ; comment l'Immaculée Conception
a été révélée. — Parmi les théologiensde la Commis-
sion préparatoire, quelques-uns recoururent à une
Traditionobjective,datantdes Apôtres et suffisant à
elle seule pour entraîner une définition. La plupart
n'allèrent pas si loin ; ils jugèrent seulement que la
Tradition active se présentait dans des conditions
qui garantissaient une connexion objective entre la
vérité transmise et le dépôt primitif; ce qui se véri-
fie soit que la Tradition active se relie à une Tradi-
tion orale primitive,soit qu'elle représente l'expres-
sion d'une vérité implicitement contenue dans les
oracles divins, interprétés sous la lumière de la
foi et de la doctrine catholique. Rien de tranché là-
dessus : l'Immaculée Conception nous est sim-
plement proposée « comme une doctrine qui, au
jugement des Pères, est consignée dans les saintes
Lettres et qu'ils ont eux-mêmes transmise en de
nombreux et graves témoignages. » Dans la
formule de définition, rien n'a été dit sur la valeur
respective des preuves alléguées ni sur les rapports
de dépendance mutuelle qu'elles peuvent avoir;
bien plus, aucune preuve n'a été spécifiée. Seuls
quelques passages de la bulle, celui-ci par exemple :
Patres Ecclesiaeque scriptores caelestibus edocti
eloquiis docuere, etc., confirment ce qu'on a déjà vu
de la volonté formelle de ne pas disjoindre l'Ecri-
ture et la Tradition active.

Sansvouloir trancher ce quel'Eglisen'apointtran-
ehé, contentons-nous de dire que l'hypothèse d'une
tradition orale primitive, formelle, complètement
distincte ouindépendante des saintes Lettres, est su-
jette à de graves difficultés : sans compter ce qu'elle
a d'invérifiableetce qu'elle semble avoir d'arbitraire,
on ne s'explique guère alors ni l'absence de témoi-
gnages formels pendant tant de siècles, ni les con-
troverses si vives qui ont existé plus tard, soit en
Occident, soit en Orient. Reste que le privilège ma-
riai ait son fondement dernier dans la sainte Ecri-
ture, Gen., m, i5 et Luc., r, 28, 42, interprétés par
la tradition active, mis en parallèle et éclairés l'un
par l'autre, peut-être à l'aide de données primitives
sur le rôle de Marie comme nouvelle Eve.

La vérité plus générale où le privilège est con-
tenu, semble être la notion de Mère de Dieu, non
pas la notion abstraite qui énonce simplement le

" rapport de génération physique, mais la notion
concrète de Marie Mère de Dieu, telle que celle-ci
nous. apparaît dans la révélation prise intégra-
lement, c'est-à-dire Marie traitée vraiment en mère
par son divin Fils et constituée, dans l'oeuvre de la

réparation, nouvelle Eve, associée au nouvel Adam.
C'est cette notion concrète de Marie Mère de Dieu,
suffisamment indiquée par la sainte Ecriture et
corroborée par le sentiment de l'Eglise, qui est
devenue pour les anciens Pères comme une valeur
première dont ils ont exploité l'inépuisablecontenu.

Sous cet aspect, l'Immaculée Conception rentre,
comme un détail, dans la sainteté ou les perfections
propres à la Mère du Verbe incarné, telle qu'il l'a
voulue, et décemment voulue. C'est Marie sainte et
pure, quand son âme sort des mains du Créateur et
s'unit au corps qui devait porter l'Homme-Dieu;
sainte et pure alors comme en sa naissance, comme
au jour de l'Annonciation, comme dans l'ineffable
nuit de l'enfantement divin, comme dans toutes les
circonstances de sa vie unique. Suivant la juste ré-
flexion de SCHEEBEN, art. Empfàngnis du Kirchenlexi-
kon, s" éd., t. IV, col. 462 : « Pour bien apprécier la
place de cette doctrine dans la Tradition, il ne faut
pas la considérer comme une vérité isolée, mais
comme faisant partie de l'idée générale que l'Eglise a
toujours eue de la sainteté de Marie et de son rôle
dans l'économie de la Rédemption. »
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X.-M. LE BACHELET, S. J.

5? Assomption
Gfet article s'adresse avant tout à des croyants

persuadés, que la Providence divine veille sur
l'Eglise, la préservede l'erreurdoctrinale et l'assiste
dans ce travail d'inventaire,de précisions,de déduc-
tions où se prépare le développement dogmatique et
théologique.

Avee le lecteur étranger à notre foi, nous ne pré-
tendons garderqu'une attitude expectante; à ce lec-
teur nous n'offrirons que des solutions négatives,
nous bornant à lui expliquer pourquoi, au nom
même ds- l'bjstei»e- »t de> la critique, les difficultés
formulées eonlre la tradition de FAssomptionne nous
paraissent pas irréfutables. Le catholique, au con-
traire, trouvera dans ces pages, nous l'espéronsdu
moins, de quoi rassurer sa conviction, affermir sa
croyanceau privilège de la Sainte Vierge.

I. OBJBT DE L'ARTICLE. — L'Eglise et les fidèles
croient que le corps ressuscité de la Sainte Vierge
Marie jouit, par une faveur spéciale, des qualitésglo-
rieuses1; que Notre-Seigneura devancé pour sa mère
l'heure de la totale récompense; en un mol, que
Mferie est d'ores et déjà dans la situation bienheu-
reuse où seront les élus après le Jugement général.

C'est de cela, de cela seulement qu'il va être
question. Nous n'avons pas, en conséquence, à
démontrerlamortde Marie,à conjecturer les circons-
tances de cette mort, à essayer de deviner où, quand
et comment s'opéra la résurrection de la Sainte
Vierge. Nous ne savons rien de ces1détails,et peu-im-
porte à notre sujet(cf. Summa Aurea, t. XIII, table, au
motAssomption, col. io83; TERRIEN, La Mère de Dieu
t. IJ4 p. 317... les auteurs de théologie, PESCH, HUR-
TERI, etc.),

Nous allons retracer l'histoire de la doctrine; en
justifier ensuite le développement.

II. HISTOIRE DB LA DOCTRINE.— i* Les cinq premiers
siècles^, — Négligeonsles récits qui montrent un dis-
ciple de saint Pierre, Crispoldus,,consacrant, l'an 58,
un ancien temple de Diane à l'Assomption de Marie
(Analecta Bbllandiana-, t. XIV, p. 439) et signalons,
sans nous y arrêter, un passage interpolé de la tra-
duction de la Chronique d'Eusèbe (P. L., XXVII,
58i ; cf. P. G., XIX, 53g, 54o). Si l?on admet l'inter-
prétation de Dom LECLERGQ, nous aurions sur les
sculptures d'un sarcophage espagnoldu iv« siècle le
plus ancien témoignage en faveur de l'Assomption
(cf: Dict. Archéol. chrétienne,t. I, col. 2991, avecune
abondante bibliographie).

On a parfois cité aussi un passage curieux de
saint EPIPHANE (P. G., XLH, 716). Qu'y dit au
juste ce docteur? Soutient-ilnettement que Marie
n'a pas connu la mort? Serait-il tout près de faire
allusion à l'Assomption proprement dite? D'un
texte plein de réticences, d'obscurs sous-entendus,
on ne saurait tirer grand'chose, sinon le fécond
principeénoncédéjà en passant par saint ATHANASE
(P. G., XXV, 125) et d'autres, que, par son contact

avec l'incorruptible Verbe, la Vierge échappe aux
lois qui régissent la chair (Lrvrus, p. 343).

i
Enfin, et le témoignage est tardif, saint JEAN DA-

MASCÈNB rapporte d'après une source mal connue,
l'Histoire Euthy.mienne, qu'au ve siècle la tradition
de l'Assomptioncorporelle de Marie était courante
à': Jérusalem, et que l'évêque Juvénal en faisait le
récit à Pulchérie eu 451 ( P. G„ XCVI, 748).

; Tels sont les principaux documents.. On peut y
ajouter quelques récits, quelques traditions dont la
rédaction primitive est peut-être du ive siècle^.C'est
peu, et c'est assez obscur.

; 20 Le VI" siècle. —Au sixième siècle, deux ordres
dé faits apparaissent : tout d'abord l'existence: d'un;
culte liturgique rendu à Marie, et remontant, à des
temps plus anciens. On honore sa koimêsis, sa pau-
satio, son transitas, sa dormitio, son: assumptio,. Les.
Syriens célèbrent cette fête le i5 août; après qnel-
ques hésitations les Grecs s'en tiendront à cette
date ; jusqu'au IXe siècle l'Occident adGpte le milieu
de janvier; en Syrie, l'évêque monophj'site de
Sàroug, JACQUES, compose une hymne pour la cir-
constance (ZINGERLB : Proben Syriscke Poésie ans
Jacobus von Sarug, dans Zeitschrift fur deutsche
Morgenland GeseU^ckaft, i85g, t. XH, p. 44

>
et

ABBELOOS, De vita et scriptis sancti lacobi, Baina-
r'ium, Sarugi in Mesopotamia episcopi, Louvain,
1J867) ; et GRÉGOIRE DE TOURS nous raconte qu'il
ôjfficia en ce jour (P. L., LXXI, 713).

i Autre série de faits : on colporte le récit d'un
miraculeux enlèvement de Marie au ciel. Rien là
qui en soi puisse surprendre des Chrétiens. La Bible
ne eite-l-elle pas des cas analogues? une tradition
populaire n'attribue-t-elle pas cette faveur à saint
Jean, l'apôtre vierge ; et des Pères du iv* sièele
n'avaient-ilspas admis commepossible la présence
an ciel, corps et âme, des ressuscites dontparle saint
Mathieu, xxvn, 5a ? (Voir des textes dans Lrvius
p. 346 à 348.) Pourquoi Marie n'eût-elle pas été l'ob-
jet de pareille faveur? En tout cas, les textes grecs
attribués à un certainLEUCIUS,à l'apôtre saint JEAN,
à| MELITON DE SARDES, leurs adaptations coptes,
syriaques, latines, arabes, leurs remaniements di-
vers ne laissaient rien ignorer des circonstances où
s'était accomplie l'Assomption (cf. TISCHENDORF,
L c. p. xxxv et 95 ; R. DUVAL, La littérature syria-
que, p. g7 ; ROBINSON, dans Texts and Studies, t. IV,
ai, p. xxiv, 43 à 127 ; 207 à 220 ; voir aussi'dans les
Dictionnaires archéologiques et bibliques les arti-
cles : Apocryphes).

i
Ce qu'en dés milieux influents on pensa de cette

littérature, ou plus exactement, de certaines formes
de ces traditions, nous le dirons plus loin.

Il importerait ici de savon? quels rapports exis-
taient alors entre les deux ordres de faits signalés,
la fête de la Koimêsis et les traditions dont nous
venons de parler.

En d'autres termes, qu'honorait-on? Le simple
Naialis de l'âme de Marie, ou bien l'entrée de son
eprps dans la gloire ? Ni JACQUES DE SAROUG, ni GRÉ-
GOIRE DE TOURS qui, personnellement,croyait au pri-
vilège (cf. P. L., LXXI, 708, 713 ; et DUGHESNB,
Origines*...p. 278) ne nous renseignent clairement;
certains passages postérieursde saint MODESTE(P. G.,
L'XXXVI 2, 3287, ou de saint ANDRÉ DB CRBTE, P. G.,
XGVII, 1072) invitent à une réserve extrême, et
jécrois sage de ne rien conclure.Il estjuste pourtant
dé se rappeler que souvent les formules liturgiques
sont en retard sur la croyance, et que même, alors
qu'un culte officiel est explicitement admis, les
prières, les oraisons ne le disent pas explicitement.
Le cas est évident pour les offices de l'immaculée
Conceptionaux xiv'-xv" siècles.
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3° A partir du VTI' siècle. — Brusquement, les
voilés se déchirent: au vne siècle l'on voit qu'en
Orient l'Assomptionreçoit un culte liturgiqueexpli-
cite et que les prédicateurs parlent avec clarté.

C'est saint MODESTE (-j- 634), dansun discours lyri-
que, où se mêlent théologie et souvenirs légendaires
(P. G., LXXXVI, 2, 3277-3312: on remarquera que
Giacomelli ne garantit pas son authenticité) ; saint
ANDRÉDE CRÈTE qui énonce les convenances du pri-
vilège, sa place dans le plan providentiel(P. G.,
XCVII, io45à me); saint GERMAIN (P. G., XCVHI,
340-372) ; saint DAMASCÈNE (P; G., XCVI, 699 à
762 et i363); JOSEPH L'HYMNOGRAPHE (P. G., CV,
ygg-ioo4); saint THÉODORE DE STOUDION (P. G., IC,
7ig-73o).

En Occident l'adhésion est plus timideet l'attitude
plus flottante. Je ne sachepas qu'on ait nié le pri-
vilège de Marie ou qu'il y ait eu contre lui un mou-
vement théologique,mais certains n'ostnlse pronon-
cer. Le vénérable BÈDE, sans rien dire sur le fond,
malmène les histoires qui rapportent le transilus
(P. L., XCH, ioi4; il faut remarquer que l'homélie,
P. L., XCIV, 422,423 n'estpas authentique).

Même note dans YItinéraire de saint IVillibald,
(cf. Livras, p. 3y6) ; chez le PSEDDO - ILDEPHONSE
(P. L., XCVI, a3g, 266, 271); dans un capitulaire de
CsARiEMAGNE (P. L., XCVH, 533, cf, SlKDIKG, p. IO7,
note g4). Les martyrologes d'ADON et d'UscARD pré-
fèrent ignorer ce qu'iladvintdu saintcorps de Marie,
imitant en cela, disent-ils, l'Eglise qui sagement re-
fuse de se compromettre en compagnie d'apocryphes
(P. L., CXX1II, 202; — CXXIV, 365). Réserve hau-
taine à la fois et timide, et qui souvent a l'air de
s'excuser.

Elle se prétendait autorisée du nom de saint JÉ-
RÔME. Depuis le milieu du vnr* siècle, circulait une
lettre qu'on disait écrite par lui à Eustochium; et
cette lettre — Dom G. MORIN la croit d'AMBROlsE
AUTPERT (Etudes, textes et découvertes, p. a3) — ac-
centua chez plus d'un esprit et pour longtemps en-
core les timidités dont nous parlons.

H fautbien vite le dire, ce document n'impression-
nait pas tout le monde. Ou bien on l'ignorait, ou
bien on passait outre. Des papes du vme ou du
ix* siècleont fait représenterl'Assomptioncorporelle
de Marie, sur des tissus destinés à l'ornementation
des églises (DUCHJZSNE, Lib. Pont., t. I, p. 5oo ; t. II,
p. i4, p. 61) ou sur des fresques d'églises (cf. Dicl.
archéolog., t. I. col. ag85 et 2988). Du temps dupape
Sergius (687-707), l'Egliseromaine chantait l'oraison
Veneranda, où très nettement, quoi qu'en dise Lau-
noy, il est question de la glorificationde Marie dans
son corps (P. L„ LXXVII1, i33).

Au vne siècle encore, les liturgies gallicanes
priaient Dieu de sauver des enfers les âmes des dé-
funts, comme il avait délivré le corps de Marie des
étreintes de la mort (P. L., LXXII, 245-246).

De cette époque enfin daterait un sermon très cé-
lèbre, attribué longtemps à saint Augustin et qui
constitue une véritable somme de l'Assomption (P.
L., XL, n4i).

C'est donc entre le vne et le IXe siècle que la litur-
gie, la théologie, la prédication de l'Assomption se
développent d'une manière notable. Si maintenant
nous nous demandons sur quels arguments les par-
tisans de la croyance ont édifié leur thèse, nous
pouvons arriver aux constatations suivantes. Plu-
sieurstextes scripturaires sont mis à contribution.
Tels surtout Cani., n, 10; vi, 3 (saint DAMASCÈNE,
P. G., XCVI, 716, 736 ou XCVII, 1100); Psalm.
xv, 10; XLIV, 10 (cf. P. G., LXXXVI, 2, 3a8g; XCVII,
1096); Psalm. cxxxi, 8 (P. G., LXXXVI,3288: XCVI,
723). (Cf. : NAEGEL, p. 32.) Mais il y aurait, je crois,

erreurà y voir beaucoup plus que de pieuses accom-
modations, le contexte le montre assez (TERRIEN,
p. 36i). Le R. P. Dom RENAUDIN me semble donc
forcer les choses quand il trouve là l'équivalent
d'une interprétation doctrinale (Assomption, p. i53,
154).

L'argument traditionnel, si du moins on entemi
par là uneaccumulation de textes, est à peu près nul.
Saint MODESTE s'en plaint (P. G., LXXXVI, 2, 3280),
mais — la remarque est de Lucius — tous « ces au-
teurs considèrent le fait (de l'Assomption) comme
partie intégrantede la tradition généralequi remonte
dans l'Eglise aux temps les plus anciens » (cité par
VACANDARD, p. 112). Ce que ces théologiens, ces
prédicateurs développent le plus, c'est l'argumentde
convenance; ils indiquentquel'Assomption se déduit
des idées que fournit sur Marie la révélationmême :
c'est un privilège qui va de soi, parce que Marie
étant Mère de Dieu, sanctifiée par son contact (on
reconnaît les idées de saint EPIPHANE et de saint
ATHANASE), il était impossibleque son corps restât la-
proie du tombeau (cf. P. L., LXXII, 245, 246; P. G.,
LXXXVL 3824, 3287, 3a88, 3293; P. G., XCH, 345,
348,357,36i; — P. C, XCVI, 704,712, 716, 725,728,
74i; P. G., XCVn, io56, 1082, 1068, io84;P. G.,
IC, 720; — P. L., XL, itki;P. L., LXXVUI, i33.
LXXII, 245). S. DAMASCÈNEtire sa croyance d'un pa-
rallèle déjà classique entre le Fils et la Mère (P. G.,
XCVI, 740; l'Assomptioncorporelle est postuléepar
la sainteté virginalede Marie (saint GERMAIN, P. G.,
LXXVIH, 346, 729; saint ANDRÉ DE CRÈTE, P. G.,
XCVII, ioo4; saint DAMASCÈNE (P. G., XCVI, 710,
716, 728, 729); saint THÉODORE (P. G., IC, 721).

On fait valoir enfin la charité réciproque du Fils
et de la Mère, leur union dans la vie et l'éternité, la
plénitude de leur commune victoire sur l'enfer (saint
DAMASCÈNE, P. G., XCVI, 704, 728; saint ANDRÉ DB
CRÈTE, P. G., t. XCVII, 1079; GREG.TUR., P. t., LXXI,
708) ; la Providence toute privilégiée â l'égard de
Marie (P. G., XCVII, 1080, 1081).

Ainsi, arguments de convenance, argument tradi-
tionnel et d'autorité, comparaisons scripturaires,
voilà qui relève la question fort au-dessus des histo-
riettes du transitus et des récils populaires. Ces ré-
cits, nos auteurs ne les ignorent certes pas, ils s'en
servent même ; mais ils n'y voient que des acces-
soires : leur raison de croire est ailleurs.

4° Depuis le IX siècle. — Nous pouvons, à dater
de cette époque jusquevers le xni' siècle, distinguer
trois courants d'opinions. Quelques sermonnaires
se perdent en généralités et ne posentpas la question
du privilège. Souvent ce peut être timidité défiante,
mais on aurait tort de-conclure toujours en ce sens :
on s'exposeraità être démenti par un inédit ou par
une étude plus approfondie de leur texte. Dans ce
groupe mal défini, je mettrais RABAN MAUR (P. L.,
CX, 55, 433, 435), ALCUIN (Mon. Germ., Poetae, l,
p. 84); WALAFRID STRABON (P. L., CXIV, io84),
RAOUL ARDENT (P. L., CLV, 1421); GEOFFROI D'AD-
MONT(P. L., CLXXIV, 974), BRUNO DE SEGNI (P. L.,
CLXV, 3go et 83g), EADMER (P. L., CLIX, 572); COMES-

TOR dans les sermons imprimés (P. L., CXCVIII,
1784), dont il faut rapprocher l'inédit, Bibl. Nat.
i4 590 fol. a5r où l'auteur se réserve formellement.
J'ajoute MAURICB DE SULLY (Ms. Mazarine, 999, fol.
33), CHRÉTIEN DB CHARTRES (MS. Bibl. Nat., 12.410,
fol. 120, 122, ia4. J'y lis cette phrase : « Ascendit ad
Filium, sed nonnisîperFilium », où l'écrivain mon-
tre bien clairement le rôle de Jésus, et laisse deviner
peut-être qu'il s'agit d'assomption corporelle). RO-

BERT PULLUS(P. L., CLXXXVI, 83o) n'est pas un ad-
versairecommel'a dit LAUNOY; il ne s'occupe pas de la
question (cf. ib., la note de D. MATHOUD,col. 1061)-



279 MARIE — ASSOMPTION 280

Chez d'autres, la réserve est formelle, avec plus ou
moins d'inclination à en sortir en faveur de Marie.
Je cite ODILON DB CLUNY, qui renvoie aux Apôtres la
solution du problème et admet que la fête de l'As-
somption apporte aux damnés un jour annuel de
répit (P. L., CXLII, 1027), GUIBERT DE NOGENT(P. L.K
CLVI, 623 et 1026); ALAINDE LILLE (P. L., CCXI, 64 ;
il y aurait lieu aussi de voir son sermon inédit,
Bibl. Nat., N. acq. lat. 335 fol. 1 i5v) ; ATTON DE VER-
CBIL(P. L., CXXXIV, 856, 857); YVE DE CHARTRES
(P. L., CLXXXI, 266) ; ARNAULD DE BONNEVAL (P. L.,
CLXXXIX, 1733).

Voici enfin ceuxqui défendentnettementl'Assomp-
tion corporelle : ce sont des sermonnaires,des théo-
logiens ou des ascètes comme l'auteur de l'Oratio :
Virgo serenissima, Dei Genitrix (P. L., CLVIII, 966);
saint PIERRE DAMIBN, dans un sermon très remar-
quable où il distingue fort bien les privilèges de
Marie des droits de Jésus (P. L., CXLIV, 717);
HILDEBERTDE LAVARDIN ou plutôt l'auteur véritable
du sermon publié par Beaugendre (P. L., CLXXI,
628, 63o); ABÉLARD, très affirmatif, estimant que la
connaissance de ce privilège de Marie nous vient
d'une révélation divine et postérieure à la mort des
Apôtres (P. /.., CLXXVffl, 53g, 54o); l'abbé ABSALON
(P. L., CCXI, 255); AMÈDÉE DE LAUSANNE (P. L.,
CLXXXVIII, i34a); PIERRE DE BLOIS (CCVI1, 661,
662); GEOFFROIDE SAINT-VICTOR (Ms. Maz. 1002, fol.
io2r), HUGUESDB SAINT-VICTOR(P. I.,CLXXVII,8o8);
JEAN BELETH, très soucieux de séparer le fait de
l'Assomption d'avec les apports d'Elisabeth de Scho-
nau (P. L.,CCll, i48); PIERRE DE CELLES (P. L., CCII,
848, 84g, 85o); le farouche GAUTHIERDE SAINT-VICTOR,
aussi bien dans son traité des Quatre Labyrinthes
(!'. L., CLXXXVI, 1062) que dans son sermon inédit
(Ms. Bibl. Nat., i45g°, fol. kl')\ PIERRE DE POITIERS
(P. L., CCXI, 1207); SICARD DE CRÉMONE mêle mal-
heureusementà la doctrine des récits légendaires
(P. L., CCXIII, 420).

Que dirons-nous de saint BERNARD ? A s'en tenir-
au texte de ses homélies et de sa fâcheuse lettre
CLXXIV, on n'obtient que de vagues généralités.
Certaines phrases pourtant n'ont la plénitude de
leur sens que dans l'hypothèse d'une Assomption
corporelle(P. i.,CLXXXIII, 4i5ctsuiv. et CLXXXII
333).

La position des maîtres du xrn* siècle est bien
nette. Que l'on consulte GUILLAUME D'AUVERGNE, ou
mieux le dominicain PHRALDI (Opéra, t. II, p. 448);
RICHARD X>E MIDDLETON (in IV, Sent., 43, art. ();
ALBERT LE GRAND (Opéra, éd. Lugd., i65i, t. XX,
p. 87).

Saint THOMAS n'a jamais traité la question ex
professo; mais chaque fois qu'il y fait allusion, c'est
pour déclarer cette opinion recevable (v. g. Sum-
ma, III, q. 27, art. 1 ; q. 83, art. 5,8; Supplem., 77,
1, art. 1).

Il est désormais superflu de citer des textes ; l'As-
somption est généralement admise. Les preuves
tHéologiquesne varient guère ; toujours mêmes ar-
guments de convenance, toujours aussi mêmes
comparaisons bibliques (cf. : NAEGEL, p. 68 à 72).

Arrêtons-nous plutôt sur le degré d'adhésion que
réclament les docteurs pour l'Assomption, sur la
note théologique qu'ils sont conduits à lui appli-
quer. Déclarée admissible, croyable par HUGUES DE
SAINT-VICTOR et saint THOMAS, elle est, du temps de
OERSON, la croyance « unanime » des fidèles (Opéra,
éd. 1702, t. III, col. i33o). Ainsi parle saint VINCENT
FBRHIBJR. TOSTAT (•}- i455) admet que cette croyance
est une opinion libre, il affirme pourtant qu'un bon
catholique doit être enclin à l'accepter (Opéra, éd.
Venise, I6I5, p. i4°); c'est la position de CLICHTOYE

au début duxvi' siècle (Sermo n, de Assumplione);
de saint ANTONTN (Summa, Pars IV, Lit. i5. cap. 4
§ 5; (cf. RENAUDIN, p. 92).

L'Université de Paris a censuré en i49? le domini-
cain MORCELLE, qui déclarait loisible à tout venant
de nier l'Assomption, sous prétexte que ce n'est
point un dogme défini (GAUDIN : Assumpiio vindicata,
Paris, 1670, appendice, p. 7 et 10).

Au xvi0 siècle, MELCHIOR CANO taxe d'imperti-
nence et de témérité quiconque refuserait de se
ranger à la commune croyance (De locis theologicis,

'. lib. XII, cap. x); CATHARINI alla plus loin et pro-
nonça le mot d'hérésie. SUAREZ l'en blâme et se rat-
tache à l'opinion de CANO (In IIIanl Partem., q. 33,

i art. 4, disp. xxi, sect. 2). C'est aussi la position des
docteurs depuis le xvie siècle (cf. RENAUDINp. g3) et
des auteurs de manuels (cf. PESCH, t. IV, p. 2g8;
HURTER, Thesis CL-XVI, t. II, p. 5ai, n" 664; TANQUE-
REY, Theolog. Dogmat., t. I, p. 612 ; JANSSENS, Summa
iheologiae, t. V, p. g44 ; on trouvera dans ces au-
teurs de nombreuses références). Nier l'Assomption
de Marie paraîtraitgrave téméritédoctrinale.

Et maintenant, une déclaration infaillible ran-
gera-t-elle cette croyance universelle parmi les véri-
tés révélées ? C'est ce qu'un bon nombre espère.
Dès 1870, l'évêque de Jaen avait proposé au concile

!du Vatican une définition en ce sens. Il demandait
même que l'on procédât par acclamation. On écarta
ces termes, mais d'autres postulata molivés furent
présentés au Concile, qui se sépara sans avoir pu
les examiner(cf. RENAUDIN, l. c. p. 21 g, app. I).

Depuis lors, des revues comme // Rosario e la
nuova Pompei et la toute jeune Assunta de Côme

1.(1916), des congrès, ceux de Turin et de Lyon, ser-vent d'organes aux respectueuses aspirations de
plusieurs. M. CHÂTAIN diij-Vienne, M. le chanoine
CROSTA de Côme, le R. P. Dom RENAUDIN, O. S. B.,
Mgr VACCARI, d'autres encore, travaillent à mettre
en lumière certains points de vue théologiques ou
historiques qui pourraient préparer le jugement de
l'Eglise. Fait plus imposant encore, puisqu'il san-
ctionne, en une certaine mesure au moins, les actes
des fidèles, on continue, depuis le Concile du Vati-
can, à enregistrernombre de suppliques épiscopales
sollicitant la définition (cf. RENAUDIN, La doctrine
de l'Assomption, p. i63-2o5).

Nous n'avons pas à conjecturer l'avenir de ce
mouvement. Il nous, suffira d'avoir montré dans ce
qui précède les immenses progrès acquis et l'abou-
tissementpossible d'une croyance, à ses origines si
humble et parfois si combattue.

Reste à savoir si toute cette fortune fut légitime;
de là notre seconde partie.

HI. CONCLUSIONS APOLOGÉTIQUES.— Les difficultés
historiques contre l'Assomption peuvent se réduire
à ceci : cette tradition est mal attestée, tard venue,
mal patronnée; elle sort de milieux assez troubles,
peut-être même païens. Seuls la crédulité et le mys-
ticisme voudraient l'imposer à l'Eglise etn'y ont que
trop réussi déjà. A cette objection, on peut apporter
une double série de réponses, ressortant des faits
exposés.

1" Une série de réponses strictement historiques.
— En laissant de côté toute considérationthéologi-
que, on doit constater :
! A. Que ni la fêle, ni la croyance n'ont d'origines
païennes. — Nous signalons ici même le danger
de ces théories trompeuses, vieillesd'ailleurs de deux
à trois cents ans (cf. une bibliographie, Revue pra-
tique d'Apologétique, 1906, p. 210). mais passées chez
certains à l'état d'idée fixe (cf. ici, col. 3ig sqq.) : on
veut expliquer le culte chrétien, la doctrine chré-
tiennepar des infiltrations païennes, des survivances
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païennes : la tradition de l'Assomption n'est qu'un
reste de la légende de Déméter (HARRIS),d'Artémis
(FRAZER) (cf. Monlh, igo6, II, p. ao5).

Pourquoi chercher des divinités grecques? Userait
sans doute trop simple, trop obvie, moins précieux
de se dire que les chrétiens dévots à Marie n'ont
pas pu supposer la Vierge en retard sur saint Jean
ou Enoch (cf.-P. L., LXX1V, iia4; P. G., XCVII,
1081), que si Dieu a enlevé au ciel ces saints person-
nages, il a pu a fortiori en faire autant pour sa mère,
il a dû traiter sa mère comme lui-même. Dira-t-on
aussi que saint Luc (Act., 1, g) s'est souvenu de
Déméter? Et voilà — abstraction faite de savoir si
las dévots chrétiensavaient tort ou raison — qui sa-tisfait plus l'esprit que des hypothèses contournées
et parfois contradictoires. Aussi dégagé que quicon-
que de préoccupations dogmatiques, Lucius l'a bien
compris, il a laissé de côté les dieux grecs, il a bien
fait et l'on serait sage d'imiter sa réserve.

B. Que l'origine toute populaire de la croyance ne
s'impose pas au critique. — Ceci revient à poser,
sans essayer de le résoudrecomplètement, le délicat
problème de l'influence des apocryphes sur la
croyance de l'Eglise.En sont-ils la source, l'origine?
Est-ce à cette littérature,médiocrepresque toujours,
parfois même suspecte, que remonteune doctrine en
voie de s'imposer à la foi? — Oui, répondent sanshésiter la Realencyklopàdie(t. XII, p. 23o); le Dic-
tionary of Christian antiquities de SMITH (t. II,
p. 1142) ; TISCHENDORF (1. c., p. 34); RENAN, qui d'ail-
leurs commet à ce sujet une faute énorme de date
relevée par Dom CABROL (Revue pratique d'Apo-
logétique, igoô, ig07, *. III, p. 2i4); bien d'autres
encore.

H convient de distinguer, de préciser.Que certains
prédicateurs, que des liturgistes aient emprunté aux
traditions populaires, en essayant ensuite d'en coor-
donner les éléments, le récit de la mort de la Sainte
Vierge, ou les détails de sa résurrection, fort bien,
c'est un fait, mais qui demeure étranger au fond de
la question (cf. RENAUDIN, La doctrine de l'Assomp-
tion, p. 79). Ce que l'on ne démontre pas, c'est quela croyance à la résurrectionde Marie, à sa glorifica-
tion anticipée, soit, elle aussi, sortie des cycles lé-
gendaires.

Quels arguments font en effet valoir les premiers
partisans de l'Assomption? L'autorité des récits
courants? Non, mais surtout des considérations
d'ordre théologique,moral, sentimental si l'on veut :ils en appellentà la dignité de Marie, à sa virginité,
à sa maternité divine, à sa victoire sur le péché. Ils
admettentl'Assomption,un peu parce qu'on l'admet,
mais bien plutôt parce que ce privilège s'harmonise
avec l'ensemble des idées qu'ils ont de Marie : c'est
un système doctrinal qui, avant tout, conditionne
leur adhésion : pour eux, cette croyance n'est pas
une isolée, elle rentre dans un tout cohérent, elle y
trouve la place qui était faite pour elle et semblait
l'attendre (voir P. G., XCVIIl, 357

5 LXXXVI, 2,
33o8, où saint MODF,STE critiquequelques traditions;
les réflexionsde saint ANDRÉDE CRÈTE, P. G., XCVII,
1060; les récits-courants semblent jouer chez saint
DAMASCÈNE le même rôle que les histoires naïves
et charmantes d'autres apocryphes chez le PSEUDO-
BONAVEXTURE ; que l'on relise sa seconde Homélie,
P. G., XCVI, 721).

Forts decetteconstatation,des critiquescatholiques
et même anglicans (v. g. MOZLEY, cité par LIVIUS,
p. 365) ont pu avancer que, loin d'être la source
trouble d'une croyance puérile, les apocryphes ne
sont que la manifestation poétisée, enjolivée d'une
croyance préexistante.Ainsi parlent LE HIR (Etudes
Bibliques, t. II, p. 148, i85), JURGENS (l. c, p. 64i et

suiv.) et à leur suite le Dictionnaire de théologie
(t. I, col. 2135), le P. TERRIEN (l. c. p. 354-36o).

On dit : C'est là une hypothèse. Peut-être; mais,
hypothèse pour hypothèse, celle-ci a du moins
l'avantage d'expliquerlecaractère sérieux,doctrinal,
que prend dès son origine la prédication de l'As-
somption.

Que maintenant, et par une sorte d'action en
retour, la faveur dont jouissait la légende populaire
ait à quelque degré attiré l'attention des fidèles et
de leurs chefs sur une croyance latente, sur ses côtés
doctrinaux, ceux-là seuls s'en étonneraient qui
ignorent l'extrême complexité des éléments extrin-
sèques qui concourent au progrès théologique ; que
les récits populaires, en développant la dévotion,
en attisant la piété, aient servi d'excitant intellec-
tuel, c'est possible, le cas s'est vu; mais qui ne sent
que c'est là cause occasionnelle, accidentelle, et non
causeessentielle, réellement productriceetefficiente;
qui ne sent que c'est là force de manifestation et non
de création?

Mais, insisle-t-on, d'où vient que la cinquièmepar-
tie du Décret gélasien prohibe les livres qui répan-
dent cette croyance ? C'est là une preuve que 1rs
chefs de l'Eglise la voyaient de mauvais oeil ; que
c'est le peuple, le peuple crédule qui a fait sa fortune
et non les théologiens.

Tout d'abord, je n'apprendrai rien à personne en
rappelant quelles controverses a soulevées l'authen-
ticité d'un document qu'on a pu comparer ans
et Fausses Décrétâtes » (cf. Revue Biblique, igi-5,
p. 602-608, un compte rendu des ouvrages de
M. VON DOBSCHUETZ et de Dom CHAPMAN). De la
cinquième partie surtout, on a écrit « qu'elle est un
extraordinaire fouillis où les renseignements per-
sonnels de l'auteur voisinent avec des renseigne-
ments tout faits, empruntésà saint Jérôme » (article
cité, ib., p. 606). On constatera également que le dé-
cret gélasien ne s'est répanduque lentement; toutes
considérations qui réduisent sa portée.

Enfin et surtout, que prohibe t-il? — Deux séries
de livres : tous les ouvrages de Leucius et le Transi-
tus(cl. P. L., LIX, 162). C'est tout, et la condamna-
tion se tient dans le vague. Au nom du texte, on E'.
peut donc légitimementétendrel'analhèmeaux renia
niements, aux relouches, aux corrections; au nom
du texte, on ne peut pas dire que toutes les légendes
soient visées. SINDING l'a bien compris (p. ig et 20),
et son interprétation se confirmepar la solennité de
la fête à Rome du temps de Sergius, par la com-
mande de tissus d'autels faite par des papes du
vin" siècle.

Encore bien moins, par conséquent, a-t-on le droit
de lire dans le vague du Gelasianum la condamna-
tion de la croyance à la résurrection de Marie. Le
prétendre, c'est forcer le texte, c'est tenir pour
démontré, prouvé, acquis, que la doctrine de l'As-
somption sort des apocryphes et encore des apocry-
phes condamnés.

Ainsi précisées, les objections critiques perdent de
leur force, elles se réduisent. Riches d'hypothèses
ou d'affirmations, ou de supposés, elles se dérobent
aux preuves. Je ne me flatte pas cependant de les
avoir résolues complètement; — ou plutôt d'avoir
dissipé les préventionsqu'elles fontnaître ; m'adres-
sant surtout à des catholiques, je dois me placer
résolumentsur un terrain différent mais plus solide,
employer des arguments indirects, il est vrai, mais
péremptoires, passer de l'histoire à la théologie, de
la discussion à l'autorité.

2° Réponse théologique. — Une première observa-
tion : il ne faut pas considérer l'Assomption à la

manièred'un simple événementmiraculeux,analogue
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par exemple à une guérison, à une translation I

comme celle de la Santa Casa : miraclesobservables
par les moyens naturels,justiciablesen dernière ana-
lyse de la critique historique et scientifique; mira-
cles dont l'historicité vaut, ni plus ni moins, ce que j

valent les documents historiques qui les autorisent, |

miracles auxquels l'approbation ecclésiastique ne j

confère qu'un brevet de crédibilité humaine (cf.
Encyclique Pascendi, ci-dessus citée, col. as). H y a
plus que cela dans l'Assomption,et, faute de l'avoir
compris ou pour ne l'avoir pas assez compris, plu-
sieurs et d'excellents— je cite TILLEMONT parmi lés
morts— font traîner la question sur le terrain pure- :

ment critique eu, actuellementdu moins, eUe ne pro- j

gressera guère (cf. Dict. Théol. Cath., la querelle du j

xvn° siècle, I, col. 2i3i). En même temps qu'un fait
historique, l'Assomption est un fait théologique et
doctrinal : on peut dire tout d'abord qu'elle consti-
tue une exception à la loi générale, dogmatique et
révélée, qui réserve au jugement dernier la résurrec-
tion,et la glorification de la chair : elle restreint la
portée de cette loi, .elle y déroge, elle y porte atteinte.
Ensuite, et surtout, elle fait partie de toute cette
économie de privilèges, impliqués plus ou moins les
uns dans les autres, et que, depuis des siècles, la
théologie et l'Eglise dégagent des textes scriptu-
raires ou de la tradition, soit par des explicitatidns
formelles, soit par de simples conclusions logiques.
Que depuis des siècles, au vu et au su de l'Eglise, on
ait mis un lien entre l'Assomptionet les autres pri-
vilèges de Marie, c'est évident.

Donc, théologique et dogmatique à un certain
degré, dans sa nature, dans les arguments sur les-
quels on l'établit, la questiondel'Assomptionrelève
de l'autorité; c'est à une compétence dogmatique et j

théologique que ressortit ladiscussion et la solution \

du problème (cf. HURXER, l. II, n" 667; TERRIEN, p.34c,'f
3go; RENAUDIN, 1. c.,p.5o, 74). !

Ceci posé et admis, nouspouvons raisonnercomme ;

il suit : l'Eglise ne saurait se tromper lorsqu'elle ;

tient pour vrai un fait d'ordre théologique et doc-
trinal. Or elle tient l'Assomptionpour vraie.H s'en-
suit que l'Eglise dans le cas ne saurait se tromper.

La majeure de ce raisonnement est hors de doute
pour tout catholique; elle constitue une sorte de
principepremier(BAINVEL,De Magisteriovivo, p. 60);
toute la première partie de ce travail fournit la
preuve de la mineure : du vin* au xxe siècle, l'Eglise
se persuade de plus en plus du privilège de Marie;
elle en autorise offieieUement la croyance dans la
liturgie, la prédication,l'enseignement.Ses docteurs
en arriventsansqu'elle proteste à fairede l'adhésion
à ce fait une question de conscience; — l'Eglise
laisse dire, laisse affirmer qu'il y a une liaison,
plus ou moins étroite, c'est vrai, mais réelle, entre
l'Assomptionet la maternité divine, la virginité de
Marie; elle laisse dire même que cette liaison pour-
rait être essentieUe, eUe laisse prendre corps à cet
instinct qui exige pour Marie le privilège comme un
dû. Elle est donc solidaire de l'enseignement ordi-
naire de ses liturgistes, de ses prédicateurs,elle le
fait sien, elle y consent et donc en l'approuvant,
même par son silence, elle l'authentique et en cela
elle ne peut errer.

1 Donc, en s'inclinant, le fidèle agit raisonnable-
ment : il fait un acte de foi pratique à l'infaillibilité
du magistère ordinaire ; il fait acte de bon sens sur-
naturel ; il reconnaîtqu'une vérité unique peut nous
venir de deux sources; et que, l'une se tarissant, il
est prudent de puiser à plus limpide et plus abon-
dante.

La critique a pu nous découvrir le pays, nous y
engager, nous y préserver de quelques faux pas : eHe

a été impuissante à faire beaucoup plus; peut-être
même n'a-t-elle pas suffi à surmonter des obstacles
qui, de loin et dans un certain mirage, paraissent
formidables. Devanteux, hésite le savant incrédule;
le catholique, fort de sa foi en l'Eglise qui lui tient
la main, les franchit à coup sûr et comme en se
jouant.

Le catholique, le croyant ne doute pas, ne peut
douter de la vérité de l'Assomption; il la croit
parce que c'est la croyance évidente de l'Eglise, de
l'Eglise infaillible,c'est entendu ; mais que penser
du problème que le dernier demi-siècle vient de
poser ? L'Eglise croit-elle à 1"Assomption par une
simple déduction logique, un instinct divinateur, ou
bien celle croyance lui vient-elle d'une révélation
divine, fait-eHe partie du dépôt Tévélé, clos a la
mort des Apôtres? En un mot, l'Assomptionest-eUe
destinée à rester objet de croyance ecclésiastique, ou
bien pourrait-eUe quelque jour être déclarée objet
de foi divine?

Quelle attitude intellectuelle et pratique garder
devant cette question? Aucune décision de l'Eglise
n'étant intervenue, la liberté reste entière : il est en
soi loisibleà chacun, pourvu que par avance sa sou-
missionà l'autorité soit acquise, de croire ou de ne
pas croire à la probabilité d'une définition dogma-
tique, ou même de rejeter provisoirementla défini-
bililé de l'Assomption. Et aux nombreux esprits
qui sont persuadés de cette définibilité, la plus coin-
plèle latitude est laissée sur le choix du moyen le
plus propre à assurer ce résultat. Les uns, comme
le R. P. Dom RENAUDIN,estimerontque lés Apôtres,
témoins de l'Assomption, ont fait, sur l'ordre de
Dieu, de cette vérité l'objet de leur prédication, que
la parole des Apôtres s'est transmise par tradition
orale, jusqu'au moment où elle a pris corps dans
des documents écrits; queseuleune tradition divino-
apostoliquepeut expliquer la croyance de l'Eglise,
et qu'il suffit au magistère de constater la croyance
actuelle pour conclure à cette traditionapostolique
et divine. Les autres, s'inspirant des Pestulaiadu
Vatican, préfèrent, comme le suggérait le ,P. DE LA
BROISB (Etudes, juin igoa, t. XCI, p. 6o5) et le
P. TERRIEN (t. II, p. 343), s'efforcer d'établir que « la
révélation "divine nous donne de la Sainte Vierge
une idée qui comprend nécessairement la résurrec-
tion anticipée de son corps ». Nous avons vu que,
depuis le vrne siècle, les théologiens tirent ,1'A.s-
somption de la notion même de la Vierge mère : il
s'agirait de prouver que ce n'est pas simple conclu-
sion logique, niais explieitation formelle; qu'il
suffit de lever un voile. Les deux écoles arrivent au
même but, mais par des voies différentes; les

: uns
recherchentjusqu'aux Apôtres la traditionexplicite;
les autres montrent l'Assomption contenue implici-
tement mais formellement dans la totale victoire du
groupe rédempteur Jésus et Marie sur le péché et
sur la mort (Voir les principes dans BAINVEL, De
Magisterio, p. 60, 61).

Ainsi, liberté inteUectueUesur le fond delà ques-
tion, liberté intelleclueUe sur le mode de travail.
Dans la pratique, s'il ne faut pas que l'enthou-
siasme du but estimé tout proche, l'ardeur de la
piété fassent tort à la prudence ou à la charité, il
importe peut-être plus encore d'éviter cette menta-
lité chagrine, étroite, qui semble redouter comme
une chaîne tout acte du magistère; ce pessimisme
qui pressent ou croit pressentir en tonte définition
un obstacle à de futures conversions. On doit avoir
confiance aux promesses deNotre-Seigneur,assistant
l'Eglise et la guidant non seulement à travers le
dédale des opinions, mais dans le choix de l'heure
opportune.
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A. NOYON, S. J.

y Intercession universeUe
Tout n'est pas dit de Marie quand on l'a étudiée

comme mère de Dieu. Il faut encore l'étudier dans
sa maternité spirituelle, comme mère des hommes,
comme mère de grâce. Ces deux maternités sont,
en elle, inséparables. Que la seconde soit toute
dépendante de la première, la chose est évidente.
Mais de la première elle-même on ne peut traiter
à fond sans déjà parler de la seconde. Cependant
celle-ci, comme celle-là, demande une étude à part;
car il s'y rattache plus d'une question délicate,
dbnt l'apologiste, non plus que le théologien, ne
saurait se désintéresser.Le culte que nous rendons à
Marie ne s'explique et ne se justifie pleinementque
si la mère de Jésus est aussi notre mère, mère de
grâce et médiatrice des dons qui nous viennent de
Jésus. Aussi le P. TERRIEN, dans son grand ouvrage
sur la Sainte Vierge, après avoir consacré deux
volumes à Marie comme Mère de Dieu, n'a pas cru
que ce fût trop de lui enconsacrerdeux autres comme
mèredes hommes. L'apologiste n'a pas à entrer dans
maints détails qui ne seraient que de théologie ou
de dévotion ; mais il doit exposer de son mieux une
doctrine sans laquelle on ne comprendraitqu'impar-
faitement le eulte de Marie, tel qu'il se pratiquedans
l'Eglise. Ainsi a fait Newman, dans son admirable
lettre à Pusey, pour ruiner par la base les objec-
tions de son ami anglican contre la dévotion des ca-tholiques envers la sainte Vierge ; ainsi essayerons-
nous de faire ici en étudiant la maternité spiritueUe
de Marie et la principale prérogative dé cettemater-
nité, la part de la sainte Vierge dans l'économie
providentielle de la grâce.

I. Importance de la question : pour la théologie
mariale, pour mieux comprendre l'économie du chris-
tianisme, pour la dévotion à Marie, pour expliquer
etjustifierle culte que nous lui rendons. — Les dévots
de Marie aimaient jadis à comparer entre eux les
privilèges et les prérogatives de Marie, pour savoir
lequel lui était le plus glorieux ou devait lui être le
plus cher.Procédéun peu naïfpeut-être,maisqui avait
l'avantage, entre autres, d'aider à creuser les idées
et à les retourner sous toutes les faces. Ici la ques-
tion n'est pas si tel autre privilège, si l'Assomption
par exemple, est ou n'est pas plus glorieux à Marie,
que sa maternité spirituelle. En elle, tout se tient,
tout se commande, tout concourtà former un temple
magnifique dont la clef de voûte est la maternité di-
vine. Ni les privilèges personnels ne sont complète-
ment distincts l'un de l'autre, ni la distinction n'est
possible de privilèges qui regarderaientdirectement

Marie et d'autres qui regarderaient directementles
hommes. Marie est tout ce qu'elle est et pour elle et
pour nous, comme elle est tout ce qu'elle est pourJésus et pour Dieu. Son privilège le plus intime,
l'Immaculée Conception,n est pas seulement en rap-
port étroit avec sa maternité divine, il touche de
très près à sa dignité de Mère des hommes, de pre-
mière des rachetés, de Reine de l'humanité régéné-
rée. Son Assomption glorieuse semble exigée en
quelque sorle par ses titres de Reine du ciel à côté du
roi Jésus, de Médiatrice universelle à côté du Mé-
diateur divin, d'inséparable associéedu grand Vain-
queur de la mort et de l'enfer. Mais sans essayerde»
dislinctions impossibles ni- des comparaisons trop
artificielles, il est permis d'indiquer de queUe portée
est pour Marie et pour son culle le titre de mère clés
hommes et de trésorièreuniverselledes grâces divi-
nes.

Si rien autant que sa maternité divine ne la met
en rapport étroit avecDieu, aussi près de lui qu'une
créature peut l'être du Créateur, rien autant que samaternité spirituellene la met en rapport étroit avec
le monde des rachetés, aussi près de chaque homme
en particulier que la mère l'est de son enfant. Jésus,
comme unique Médiateur entre Dieu et nous, n'a
pas seulement une causalité lointainesur noire sanc-tificationet notre salut. Il est de toute notre vie spi-
rituelle : pas un acte surnaturel où il n'ait sa place,
pas une grâce ni un accroissement de grâce qui ne
passe par lui. Et de là vient que nous le mêlons à
toutes nos prières, que tout notre culte se rapporte
à lui; de même que nous ne pouvons rien sans lui,
nous ne voulons, ni ne demandons, ni n'essayons
rien dans l'ordre surnaturel qu'avec lui et par lui.
Nous pouvons n'y pas penser explicitement ou ne
pas le dire en termes exprès. Mais nous savons bien
que Jésus est partout dans notre vie spirituelle, et
c'est là le présupposéde toutes nos prières et de tous
nos efforts. Si Marie est inséparable de Jésus, si
elle intervient,au-dessousde lui, mais avec lui, dans
chacune des grâces qui nous viennent et par là dans
chacune de nos oeuvres surnatureUes, notre dévo-
tion en prendra un caractère particulier, notre re-
cours sera d'un genre à part, et là même où nous nela mêlerons pas explicitement dans notre prière et
dans notre vie surnaturelle, notre prière et notre
vie surnaturelle seront comme imprégnées de sonintervention. Et qui dira tout ce que donne au chris-
tianisme d'attrait, de charme, de puissance, ce par-fum de Marie partout présente, cette continuellein-
fluence de la mère ?

Il y a plus. C'est tout le mystère de l'Incarnation,
c'est toute l'économiedu salut qui s'en ressent. Pour
nous, en effet, ce n'est pas tout à fait la même chose
d'être sauvés par Jésus tout seul, ou de l'êlie par
Jésus ayant toujours et partout Marie à ses côtés
comme sa mère et comme la nôtre ; de même que cen'est pas tout à fait la même chose d'avoir été per-
dus par Adam tout seul ou par Adam et par Eve.

C'est assez pour montrer à qui sait voir la grande
portée spéculative et pratique de la question pré-
sente. Elle est capitale pour la théologie mariale et
pour le culte de Marie; elle touche au fond même du
christianisme. Il vaut donc la peine qu'on s'en oc-
cupe. Si elle est, avant tout, affaire de théologie et de
piété, l'apologistelui-même ne peut s'en désintéres-
ser, puisque, comme nous le disions en commen-
tant, la dévotion du catholique envers Marie et le
culte qu'il lui rend ne se comprennent bien qu'à la
lumière de cette grande vérité.

II. Etat présent de la question. Que Marie soit no-
tre mère, c'est chose acquise; que Marie intervienne
dans la distribution de toutes les grâces ei comment
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il faut expliquer cette intervention, ce sont des doc-
trines où tout n'est pas encore élucidé. — Où en est
exactement la question ? Il faut distinguer entre la
maternité spirituelle et l'intervention dans la distri-
bution de toutes les grâces. La maternité spirituelle
estdepuis longtemps dans l'enseignement de l'Eglise.
Non pas qu'elle ait jamais été l'objet d'aucune défi-
nition dogmatique, mais il suffit, pour s'en rendre
compte, de lire un livre sur Marie, d'entendreparler
les prédicateurs, d'interroger la conscience des fidè-
les, d'écouter la liturgie. Celui-là ferait scandale qui
s'aviserait de nier que Marie est notre mère. Mais la
question de l'universelleintervention dans la dis

•tributiondes grâces n'est peut-être pas aussi avan-
cée, du moins dans le monde théologique.

Pour la piété chrétienne, en effet, elle n'est pas
douteuse. « Tout par Marie » est, depuis saint BER-
NARD, comme un axiome sans cesse répété par les
prédicateurs, affirmé dans les livres de dévotion,
tenu par les fidèles comme une vérité reçue. Ussont
élonnés — je parle des fidèles instruits et pieux —quand on leur dit que cette idée n'est pas encore
dans l'enseignement officiel de l'Eglise; ils sont
presque scandalisés d'apprendreque certains théolo-
giens n'osent la donner comme absolument cer-
taine.

La question théologique n'avait peul-être pas été
examinée jusqu'à ces derniers temps avec toute
l'ampleur et la précision qu'elle demande. De bons
«t solides travaux ont été faits au cours du dix-neu-
vième siècle, où elle est étudiée de plus près. On ne
saurait essayer ici d'en donner même une idée som-
maire. Aussibienlatrouvera-t-ondanslestravauxdu
P. DE LA BROISE dont il va être question. Nommons
seulement, après le bienheureux GRIGNION DB-MONT-
FORT et saint ALPHONSE DB LIGUORI au dis-huitième
siècle, FABER, PETITALOT, JBANJACQUOTet Mgr PIE au
dix-neuvième, parmi ceux qui ont le plus travaillé
-à répandre ou à éclaircir cette doctrine. Le P. JBAN-
JACQUOT, notamment, publiait un volume (Simples
explications sur la coopération de la très sainte
Vierge à l'oeuvre de la Rédemption, Paris, 1868), qui
a fait faire un pas à la question théologique, et dont
se sont beaucoupservis les prédicateurs qui ont pris
à coeur d'expliqueraux fidèles les fondements soli-
des de la dévotion à Marie.

En mai i8g6, le "P. de la Broise, dans un article
-des Etudes, abordaitplus directement encore la ques-
tion de la coopération de Marie à la distribution de
toutes les grâces. Il se demandait ce qu'onveut dire
au juste « quandon répète que toutes les grâces nous
viennent par la sainte Vierge », s'il y a là « une
pieuse exagération ou unevérité solidementappuyée
sur les principes de la foi. ». « Répondre à ces ques-
tions, ajoutait-il, serait peul-être rendre service; ce
serait remplacer, dans un certain nombre d'esprits,
des idées vagues par des idées claires. » (Etudes,
t. LXVIII, p. 5.) Il y répondaitaveccette netteté dans
la profondeur qui est le fruit de l'analyse patiente
et de la méditation soutenue. «Il faut conclure»,
disait-il, après avoir cité, entre autres autorités so-
lides et nombreuses, de graves paroles de BENOÎTXIV
et de LÉON XIII (dans un autre article, il y a joint
PIE IX), 0 que l'opinion dont il s'agit ici est tout autre
chose qu'une pieuse exagération ; c'est une doctrine
très conforme à la meilleure théologie, appuyée sur
les plus graves autorités, et généralement reçuedans
l'Eglise. » (Eludes, loco citato, p. 27). Il finissait
ainsi : "

« Ces raisons traditionnelles, prises du témoi-
gnage des Pères et de la pratique de l'Eglise, parais-
sent assez graves à plusieurs théologiens pour'sou-
tenir que l'intervention de la sainte Vieige Jano

chacune des grâces n'est pas seulement une vérité,
niais encore une véritérelevant du domaine de la foi
proprement dite. Suivant eux, cette thèse serait con-
tenue, au moins implicitement, dans ce que Dieu
nous a révélé du rôle de Marie, et quelque jour,
lorsqu'elle aura élé mieux étudiée et mise en lu-
mière, elle pourrait être l'objet d'une définition dog-

: matique. Le temps et l'étude des maîtres et des fidè-
les, qui éclairent sans cesse davantage tous les
articles du symbole,montreront si cette pieuse espé-
rance est excessive. Sans prétendre donner, comme
on dit en théologie, la note exacte de la thèse, qu'il
suffise d'en avoir exposé le sens et brièvement indi-

\ que les très solides fondements. » (p. 30-71) Quatre
ans plus tard, il prend plus résolumentparti. Dans
un beau travail sur la Sainte Vierge au dix-neuvième
siècle, il disait : « La vérité reconnue est toujours
féconde. Le privilège de l'ImmaculéeConception, en
particulier, tient aux autres gloires de Marie... La
définition de i854, en donnant la certitude de foi à

:
l'un des principauxpointsde départ duraisonnement
théologique (Marie « détachée de la masse des vain-
cus et aussi rapprochée que possible du Christ vain-
queur »), assure et facilite le progrès... Elle met
Marie à sa vraie place... Son rôle de mère du Verlie
incarné et sauveur l'établit dans un ordre à part et
lui donne de toutes spéciales relations et avec Dieu
et avec les hommes. Plus on concevra clairement
l'étroite union du Fils et de la Mère, et plus appa-
raîtra, comme découlant de cette union et comme
une des fonctions de cette maternité, l'intervention
universelle de Marie dans la distribution de la grâce;
Voir distinctement ce qui d'abord était compris

1
dans une vue confuse et générale, c'est en quoi con-
siste précisément le développement du dogme.

!.' « Or, l'universelle médiation de la sainte Vierge
dans l'ordre de la grâce se dégage de plus en plus
comme une vérité distincte... Apparaitra-t-elle bien-
tôt assez évidemment contenue dans l'idée tradition-
nelle de la Mère dé Dieu et des hommes, pour per-

; mettre déportera ce sujet une décision dogmatique?
Beaucoup l'espèrent, et parmi les points de doctrine
relatifs à la sainte .Vierge, sa médiation universelle
paraît être (avecl'Assomption) l'un des plus prochai-
nement définissables.

• » (Etudes, 1900, t. LXXXIII,
p. 302.)

Quand le P. de la Broise écrivait cette page, on
voyait déjà poindre à l'horizon un livre où la ques-
tion serait traitée enfin avec l'ampleur qu'elle mérite.
Le P. TERRIEN venait de publier les deux premiers
volumes de La Mère de Dieu et la Mère des h mme*,
ceux qui traitent de La Mère de Dieu; les deux
autres, consacrés à La Mère des hommes, étaient
annoncés comme prochains. Ils ont paru en igo2, i-t
ceux-là mêmes n'ont pas été déçus qui attendaient
'le plus de la science et de la piété de l'auteur. Ces
rdeux volumes, on peut le dire, roulent tout entiers
sur la question qui nous occupe, puisqu'ils sont con-
sacrés à la maternité de grâceet au cullr- spécial qui
est dû à Marie comme Mère de Dieu et notre mèrp.
(Mais le premier volume, notamment, la traite tout
au longet ex professo. L'auteur y étudie tour à tour,
« d'après les Pères et la théologie », le fait et les
raisons providentielles de la maternité spiritueUe de
Marie, les bases de cette maternité (mérite, consen-
tementà l'Incarnation, consentement et compassion
aux souffrances de Jésus), sa promulgation (notam-
ment au Calvaire), l'exercice de ces fonctions mater-
nelles par la coopération à la distribution des
grâces, et par son universelle médiation, au-dessous
mais à côté de Jésus. Il distingue avec grand soin :
la coopération de Marie à In Rédemption, c'est-à-dire
là l'oeuvre terrestre de Jésus-Christ et à racquiailiuii
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des grâces ; sa coopération générale à l'application
du sang rédempteur ou à la distribution des grâces;
enfin son universelle médiation ou son intervention
actuelle dans toutes les grâces qui nous viennent de
Dieu. U explique avec une grande puissance d'ana-
lyse théologique et une grande clarté, comment là
sainte Vierge coopère ainsi à notre salut, et comment
aucune grâce ne nous vient que par elle, par son in-
tervention spéciale et actuelle.

A entendre le pieux auteurnous parler de l'univer-
selle médiation de Marie et de sa coopération à la
distribution des grâces, il semblerait que ceux-là
ont cause gagnée qui trouvent dans l'affirmation
constante et universelle de l'Eglise les fondements
suffisants pour définir non seulement que Marie est
la mère de tous les fidèles et que nul n'est sauvé sans
sa puissante intercession, mais encore qu'elle a sa
part dans toutes les grâces qui nous viennent de
Dieu; si son rôle n'est que secondaire, si elle n'est
que le canal tandis que Jésus est la source, il n'est
ni moins général que celui de son Fils, ni moins
étendu. Et cependant, quand il parle de l'interven-
tion actuelle de Marie dans la distribution de
toutes les grâces, il ne donne plus l'affirmative que
comme une pieuse croyance, qu'on peut librement
discuter et même rejeter. N'est-ce pas retirer d'une
main ce qu'il accorde de l'autre? Pas tout à fait. U
distingue, en effet, avec la subtilité d'un théologien,
entre coopération et coopération actuelle : pas une
grâce ne nous vient où Marien'ait sa part; mais cette
part est-elle aussi celle d'une intervention actuelle?
On peut se le demander. L'auteur répond oui, à par-
ler en gros. Il n'admet pas le doute pour « cette uni-
versalité qui comprend la plus grande part, la très
grande part des bienfaits de l'ordre surnaturel ».
Mais si l'on parle d'interventionactuelle dans la dis-
tribution de toutes les grâces sans exception, il est
moins affirmatif. Lui-même tient pour le oui, et il
montre qu'on a d'excellentes raisons d'y tenir. Biais
il s'abstient d'examiner si la pieuse croyance (c'est
ainsi qu'il la qualifie, comme on faisait pour l'Imma-
culée Conception avant que l'Eglise eût prononcé),
si la pieuse croyance a chance de prendre place un
jour parmi les dogmes définis.

L'auteurdu présent travail a cru pouvoir et devoir
être plus explicite dans un mémoire présenté au
Congrès mariai de Fribourg en 1902, dont les pages
qui suivent ne sont guère que la reproduction
adaptée et mise au point. Il a nettement pris parti
pourla définibilitéde cette pieuse croyance, entendue
dans toute sa plénitude, c'est-à-dire au sens d'une
intervention actuelle de Marie dans la distribution
de toutes les grâces qui nous viennent par les méri-
tes du Sauveur. Il l'a présentée non seulement
comme certaine, mais comme susceptible d'une défi-
nitionde foi. Le Congrès agréa le mémoire et formula
quelques voeux destinés à favoriser un mouvement
en ce sens, et une élude plus approfondie.

Depuis lors, quelques livres ont paru où sont étu-
diées lamaternité de grâceet la médiationde Marie :
ceux, entre autres, du P. HUGON, du P. LABGENT, de
M. CAMPANA, du P. LODIEL. A part peut-être le
P. Hugon, qui l'a traitéeex professo, cesauteurs l'ont
laissée là où elle était : ils ont affirmé, à leur tour,
l'universelle médiation de Marie et sa maternité spi-
rituelle, mais sans préciser ni distinguer, comme
avait fait le P. Terrien ; et sans insister spécialement
sur son intervention actuelledansla distribution de
toutes les grâces; mais aussi sans avoir, sauf le
P. Largent, les timidités du docte théologien. Le troi-
sième Congrès mariai breton, tenu au Folgoal en
igi3, prit pour sjijet.de ses travaux la maternité de
.grâce.lLaqnestion y est examinéesoustoutes ses faces

Tome III.

avec beaucoup de savoir et de piété. Quelques-unes
de ces études sontdes modèlesde sciencethéologique
et d'érudition.CependantPIE X, dans son Encyclique
sur la sainte Vierge, en igo4, à propos du cinquan-
tième anniversaire de la définition de l'Immaculée
Conception, rappelait la même doctrine, sans d'ail-
leurs rienajouterà ce qu'avaientditsesprédécesseurs.
BKNOÎT XV a fait de même,.en terminant son Ency-
clique sur la paix. D'après quelques feuilles de piété
mariale, ilaurait, dans une audienceprivée, exprimé
nettement la pensée qu'on pourrait définir, sans la
moindre difficulté, comme un dogme de foi, non seu-
lement la maternité spirituelle de Marie et son uni-
verselle médiation, mais encore son intervention
actuelle dans la distribution de toutes les grâces.

Voilà où en est, pour le moment, la question que
nous allons traiter ici, non pas dans toute son am-
pleur, mais de façon que le lecteur puisse juger lui-
même de ses fondements solides et de ses attaches
avec les dogmes fondamentaux de l'Incarnation, de
la Rédemption, de la divine maternité de Marie.

IH. La thèse fondamentale : Marie nouvelle Eve à
côté du Nouvel Adam. L'idée protestante de Marie.
L'idée vraie. Comment la coopération de Marie à l'In-
carnation implique une coopérationimmédiate etpro-
chaine à toute l'oeuvre rédemptrice. Unité de cettt
oeuvre, et comment le Fiat de l'Incarnationports sur
toute l'histoire des âmes. — Peut-on, en quelques
pages, donnerl'idéenette d'unequestionsicomplexe?
Nous allons l'essayer, non pas tant pour prouver la
thèse que pour en préciser, sur quelques points, le
sens et la portée, pour en montrer les fondements et
les attaches dogmatiques.

Voici donc la thèse : Marie a sa part dans l'oeuvre
de notre rédemption et de notre salut, part secon-
daire et toute subordonnée à celle de Jésus, mais non
moins étendue ni moins universelle; si bien que de
Marie aussi on peut dire qu'il n'y a ni salut,ni sanc-
tification, ni grâce aucune dans le monde humain où
elle ne soit intervenue et ne continue d'intervenir à
côté de Jésus. C'est le sens et la portée de ses titres
de médiatrice et de mère.

A regarder les choses superficiellement et en pro-
fane, il semblerait au premier abord, que la part de
Marie dans notre rédemption se réduisît à bien peu
de chose, à la part des autres mères dans les oeuvre»
de leurs enfants, ou à moins encore.La Rédemption,
en effet, est l'oeuvre de Jésus. Marie nous a donné le
Piédempleur; mais ce n'est là qu'une coopération
lointaineà la Rédemption, aussi lointaine en appa-
rence que celle de la mère de Condé à la victoire de
Roeroi, ou de la mère de Jeanne d'Arc au rétablisse-
ment des affaires de Charles VIL Encore est-il que
les autres mèresont sur leurs enfants, par rapportà
ce qu'ils seront,et donc en quelque sorte par rapport
à ce qu'ils feront, les influences multiples et profon-
des de l'hérédité, de l'éducation, du milieu : l'enfant
ne doit pas à sa mère que la vie; tel homme lui doil
à peu près tout ce quïl a et tout ce qu'il est. Mais
l'oeuvre rédemptrice est d'un caractère tellement
transcendant et divin que linflueneematernelle n'y
saurait atteindre. Et si nous regardons non plus
l'acte rédempteur, la mort de Jésus en eroix, mais
son prolongement en nous par la grâce et les sacre-
ments, par la vie surnaturelle et ra glorification
suprême, Marie se perd déplus en plus dans le loin-
tain : son influence apparaît plutôt commecelle d'une
condition, nécessaire àcertains égards, mais qui,une
fois posée, ne concourt plus à l'effet.

Et telle est à peu près l'idée que les protestants
se font de Marie. Jésus est né d'elle, et c'est tout.
L'Evangile nous la montre chez Elisabeth, à la crè-
che, à Cana, au pied de la croix, avec les apôtres au

10
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jour de la Pentecôte; mais qu'est-ce que cela fait à
la Rédemption et à notre salut? Saint Paul n'exclut-il
pas expressément tout autre médiateur que Jésus;
saint Pierre ne dit-il pas en propres termes qu'il n'y
a pas pour nous d'autre nom de salut que celui de
Jésus; Jésus lui-même n'a-t-il pas assez fait enten-
dre à sa mère, en plus d'une circonstance, qu'elle
n'avait pas à se mêler de ses affaires dans les choses
de son Père, dans son oeuvre de thaumaturge ou de
rabbi? Ils concluent à lui faire le moins de partqu'il
est possible, comme si donner à Marie c'était ôter à
Jésus.

Tout autre est l'enseignement de l'Eglise depuis
ses origines jusqu'à nos jours, tout autrement signi-
ficatives les indications que sait trouver dans l'Ecri-
ture, à la lumière de la vérité vivante qu'elle porte
en elle-même, la dépositaire infaillible de la vérité
chrétienne.

Voici en quels termes le cardinal BILLOT formule
cet enseignement :

« De la Vierge mère, il faut dire, en général, qu'elle
tient dans l'ordre de la réparation la même place
qu'Eve dans l'ordre de la ruine ; car, comme nous
l'enseigne la prophétie insigne de la Genèse, toute
l'oeuvre rédemptriceest une sorte de revanche contre
le démon, et tout ce que Satan avait imaginé pour
nous perdre, Dieu l'a retourné pour notre salut;
ainsi, au nouvel Adam qui est le Christ, il fallait
que fût inséparablement unie, pour ruiner l'oeuvre
du diable, une nouvelle Eve, qui est Marie. » (De
Verbo incarnato, 3" édition, th. xxxix, p. 35o,
Rome, igoo.)

Je ne m'attarderai pas à prouver cette thèse. Le
P. Billot le fait très bien par l'Eeriture, et le P. Ter-
rien par la tradition chrétienne. D'ailleurs, quicon-
que s'est occupé de la question sait assez que, s'il y
a une doctrine claire dans l'Eglise, c'est celle de la
nouvelle Eve à côté du nouvel Adam. Mais on peut
chercher à savoir ce que contient exactement cette
idée, et comment on peut rattacher à la maternité
divine des prérogatives qui n'ont rien d'analogue
dans les maternités ordinaires.

Admettons donc le fait comme donné par la tradi-'
tion chrétienne : Marie a eu sa part avec Jésus dans
l'oeuvre de notre rédemption, et son action est regar-
dée par l'Eglise comme se prolongeant à travers les
siècles dans la distributiondes grâces, dans la sancti-
fication,et le salut de tous ceux qui se sanctifient et
qui se sauvent. Mais comment s'explique cette tra-
dition ? Comment aTt-on entendu cette action et son

.
prolongementdans l'histoire surnaturelle de l'hu-
manité? Comment les Pères, partant de la coopéra-
tion de Marie à l'Incarnationde Jésus, arrivent-ils â
la médiation de Marie dans la distribution des grâ-
ces et dans notre salut? Ne semble-t-i! pas qu'il y
ait là un sophisme inconscient, une fausse applica-
tion de l'axiome : Causa causae est causa causaii?

Pour nous rendre compte de la diffieufté, relisons
dans un bréviaire, d'avant igi3, à l'octave de la
Nativité, quelques fragments d'une homélie qui, si
elle n'est pas textuellement de saint Cyrille, repro-
duit cependant sa pensée : « A vous aussi, sainte
Mère- de Dieu, louange. Car vous êtes la perle pré-
cieuse de l'univers; vous êtes le flambeau qui ne
s'éteint pas, la couronne de la virginité, le sceptre
de la foi orthodoxe, le temple qui ne croule pas;
contenantcelui que rien ne saurait contenir; Mère
et Vierge par qui est béni, dans l'Evangile, celui qui
vient au nom du Seigneur. Par vous est glorifiée la
sainte Trinité, par vous célébrée la croix précieuse,
et adorée dans tout l'univers. Par vous le ciel tres-
saille, les anges et les 'archanges sont dans la joie,
les démons tremblent et l'homme lui-même est

rappelé au ciel. Par vous toute créature,captive dans
l'erreur idolâtrique, a été amenée à la connaissance
;ae la vérité, et les fidèles sont arrivés au saint
Ibaptême, et dans tout l'univers ont été fondées des
léglises. Avec votre aide les nations viennent à la
pénitence. Bref, par vous, le Fils unique de Dieu, la
lumière véritable,a brillé pour ceuxqui étaientassis
dans les ténèbres et à l'ombre de la mort. Par vous
les prophètesont annoncé l'avenir, parvous les apô-
tres ont prêché le salut aux gentils.Quipourra célé-
brer vos louanges, ô Marie, Mère et Vierge? »
[Cyrille et les autres Pères avec lui ne confondent-ils
pas la coopération lointaine avec la coopération
idirecte et prochaine, ne passent-ils pas trop facile-
ment de l'Incarnation aux effets de l'Incarnation?

On peut répondre que les Pères avaient l'idée, au
inioins implicite, delà coopération deMarie à l'oeuvre
rédemptricetout entière, à notre salut et aux grâces
par lesquelles nous nous sauvons, non moins qu'à
l'Incarnation qui est le commencement du salut;
l'idée aussi du lien entre sa coopération à l'Incarna-
ition et sa coopération à toute l'oeuvre surnaturelle
de Dieu dans le monde. Ainsi s'explique tout natu-
rellement leur langage; et d'ailleurs, ils s'en sont
expliqués eux-mêmes en termes qui ne laissent
aucune place au doute. Mais on peut répondre plus
directement, en entrant avec eux dans l'intime du
plan divin.

.1 Avec nos habitudes d'analyse, si utiles d'ailleurs
jet parfois nécessaires, nous sommes portés à regar-
der comme choses distinctes l'Incarnation, les diffé-
rents mystères de Jésus, la Rédemplion, les grâces
j^ui nous préviennent et nous sanctifient, le salut
jenfin. Et ce sont choses distinctes, en effet, à n*
regarder que l'exécution et les causes secondes.
Mais, dans le plan divin, ce ne sont là que des par
lies d'un même tout, qui est l'oeuvre rédemptrice'
L'oeuvre rédemptrice est une dans l'intention divine,
notre salut par Jésus; l'Incarnation et les différents
mystères du Christ ne sont que pour la Rédemption,
la Rédemption n'est que pour notre salut. OEuvre
unique en partie double. Il y a l'Incarnation, la vie
et la mort de Jésus pour nous racheter, nous récon-
cilier, nous mériter toutes les grâces qui seront dé-
parties à chacun de nous quand viendra notre tour
de défiler devantDieu sur la scène du monde; et il y
a toutes les grâces particulières qui nous sont pré-
parées en vue des mérites de Jésus pour nous ame-
ner du péché, oùnous sommes conçus, jusqu'au ciel,
où nous devons appartenir éternellementà la pléni-
tude du Christ : grâces multiples et infiniment
variées qui forment la trame de la vie surnatureUe
et de l'action divine dans les âmes.
: On ne saurait trop insister sur cette unité de l'oeu-
vre rédemptrice. Il y a là notamment une grande
lumière pour comprendre le langage des Pères qui
nous étonnait lout à l'heure, et pour nous faire une
idée exacte du rôle de Marie dans la Rédemption.

S'il est acquis, en effet, que Maiie a sa part à côté;
de Jésus dans l'oeuvre rédemptrice, elle â, par là
ikiême, sa part dans notre sanctification et dans
noire salut, donc aussi dans toutes les grâces qui
nous sont données en vue du Rédempteur : tout cela,
c'est l'oeuvre rédemptrice.

Et tout cela se rattache immédiatement à la ma-
ternité divine. Pour tout expliquer, il suffit de nous
reporter au moment de l'Incarnation. Qu'est-ce que
Dieu propose à Marie par l'ange Gabriel? Sur quoi
porteleouide Marie auxpropositionsdivines? QueRe
affaire se négocie entre l'envoyé céleste et l'humble
fille de David? Est-ce chose d'ordre privé, si je puis
dire, laquelle d'ailleurs aura son contre-coupi sur
i'humanilé tout entière? Demande-t-onuniquement
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à Marie de vouloir bien être la mère de Jésus,quitte
ensuite à Jésus de sauver le monde comme il lui
plaira? Ce n'est pas ainsi que l'entend la tradition
catholique; ce n'est pas l'idée que suggère la simple
lecture du texte évangélique. L'ange ne parle pas
seulement des grandeurs personnelles de Jésus.C'est
le Sauveur, c'est le Messie attendu, c'est le Roi éter-
nel de l'humanité régénérée, dont on propose i
Marie de devenir la mère. On lui propose par là
même de coopérer au salut de l'humanité, à l'oeuvre
messianique, à l'établissement du royaume annoncé.
C'est pour cela qu'elle est pleine de grâce, pour cela
qu'elle est bénie entre toutes les femmes.

Ainsi l'ont entendu tous les saints Pères. Pour
eux, ce qui se négocie directement et immédiatement
entre l'Ange et Marie, c'est l'oeuvre rédemptrice,
c'est le sort de l'humanité. On ne peut donc pas
distinguer en Jésus la personne privée, dont Marie
ïerail la mère, et la personne publique, à l'oeuvre
duquel sa mère n'aurait qu'unepart lointaine et indi-
recte. Ainsi, par le seul fait de sa coopération à
l'Incarnation, Marie coopère, à l'oeuvre rédemptrice,
et cela d'une manière prochaine et directe, comme
li l'Incarnation eût suffi pour nous sauver.

L'Incarnation, c'est la Rédemption commencée,
l'esl notre salut procuré (si nous-mêmes n'y mettons
obstacle). Coopérerà l'Incarnation, c'est donc coopé-
rer directement à la Rédemption, c'est coopérer di-
rectement à notre salut. En autres termes, c'est
sommeSauveurque le Verbe s'incarne, et, en s'incar-
nant, il a déjà en mains, ou plutôt il est lui-même,
le prix de notre.rachat et de toutes les grâces qui
leront pour nous comme la distributionen monnaie
au prix infini qui, à l'Incarnation,est remis à Marie.
C'est donc tout Jésus que nous devons à Marie, Jésus
tomme rançon ei Jésus comme source de toute grâce.

Sans doute, ce n'est pas l'Incarnation qui nous
lauve, c'est la mort du Verbe incarné. Mais Jésus ne
l'incarne que pour mourir : « Dieu a tant aimé le
inonde, disait Jésus, qu'il a donné son Fils unique »,
rt le o don » emporte et la croix et toutes les grâces
par lesquelles « quiconque croit en Jésus ne saurait
périr, mais aura la vie éternelle ». Mais si c'est Dieu
jui nous donne ainsi son Fils unique, il nous le'
aonne par Marie; et si le don de Jésus, suivant le
mot de saint Paul, emporte tous les dons de la grâce,
li-puis notrebaptêmejusqu'à notre ciel, Dieu,en nous
donnant Jésus par Marie, nous donne tout par
Marie.

Telle est la portée du consenlement de la Vierge
a l'incarnation, tel le sens que lui donne la tradition
catholique. Quand on a compris cela, on ne trouve
plus rien d'excessif aux paroles des Pères, rien
d'hyperboliquedans leurs formules.

Toute l'oeuvre rédemptrice est suspendue au Fiai
de Marie. Et de cela, la Vierge a pleine conscience.
Elle sait ce que Dieu lui propose, elle consent à ce
que Dieu lui demande, sans restrictionni condition :
son Fiat répond à l'ampleurdes propositions divines,
il s'étend à toute l'oeuvre rédemptrice. L'histoire sur-
naturelle du monde est groupée là comme autour de
son centre. Le Fiat de l'Incarnation,prononcé dans
la lumière divinepar la Vierge touteinvestie de Dieu,
prend, par l'union delà volonté de Marie avec la vo-
lonté de Dieu, quelque chose de l'immensitédu plan
divin, qui embrasse dans sa magnifiqueunité toute
l'oeuvre de réparation et de salut.

Et voilà pourquoi il n'est pas nécessaire de cher-
cher ailleurs l'explication de la coopération de Marie
à notre sanctification et à notre salut.

IV. Comment cette unité du plan divin exige que
Marie continue d'intervenirau ciel dans la distribu-
tion des grâces. Ce qu'insinue l'Evangile. — Quand

Marie n'aurait pas à notre reconnaissance et à notre
amour d'autre titre que ce Fiat, avec son concours
maternel à l'Incarnation, ce serait assez pour l'ap-
peler en toute justice la coopératrice de notre salut,
et notre Mère dans l'ordresurnaturel; ce serait assez
pour dire que toutes les grâces nous sont venues et
nous viennent par elle, puisque nulle grâce ne nous
est faite qu'en vue et en vertu du premier don que
Dieu nous a fait par elle, du don de Jésus.

Tous les chrétiens saventque Marie a dû consentir
à la Rédemption, et queJésus n'est pas mort sans le
consentement de sa mère. Mais tous ne savent pas
au juste où placer ce consentement. Par une pente
naturelle de l'esprit,on aime à se figurer Jésus, avant
d'aller à l'oeuvre que son Père lui a donnée, faisant
ses adieux à sa mère, et lui demandant finalement
la permission de mourir pour le salut du genre hu-
main. Le oui de Marie n'était pas nécessaire à ce
moment — car un temps vient où même un fils ordi-
naire peut agir sans ses parents — mais il l'avait
été, Dieu le voulant ainsi, et Marie l'avait dit irré-
vocablement au moment de l'Incarnation.Toute sa
vie d'ailleurs, elle continuera de le dire par l'union
parfaite de sa volonté avec celle de Dieu et de son
Fils, et elle sera là pour renouveler solennellement
son Fiat au pied de la croix. Toute sa vie encore,
elle continuera de prêter à l'oeuvre rédemptrice son
concours maternel: auprès de Jésus d'abord,qu'elle
nourrit, qu'elle élève, qu'elle prépare comme une
victime de sacrifice ; auprès des âmes ensuite, qu'elle
instruit, qu'elle soutient, dont elle est mère aussi.

Il n'était pas nécessaire que nous revissionsMarie
auprès de Jésus, ni à Bethléem, ni à Cana, ni au Cal-
vaire. Mais combien il était convenable qu'elle y fût,
continuantson oeuvre maternelle, inséparablede lui
aux grands moments de sa mission terrestre, aux
différentes étapes de sa carrière de géant. Dieu le
voulut pour nous rappelerla grande réalité que nous
essayons de comprendre quelque peu ; il le voulut
pour que nous vissionsMarie à l'oeuvre, renouvelant,
continuant, achevant ce qu'elle avait fait à l'Incar-
nation.

Les peintres et les sculpteurs, qui nous montrent
la Mère de douleur tenant en ses bras le corps ina-
niméde son Fils, ne semblent songer qu'à la douleur
maternelle. On peut y voir autre chose encore. Il y
a là, en effet, un symbole aussi grandiose qu'il est
touchant: la victime du Calvaire auxbras de Marie,
n'est-cepas la Vierge mère offrantà Dieu l'hostie de
réconciliation, n'est-ce pas le prix de notre rançon
et le titre à toutes les grâces de Dieu remis en ses
mains?

Et ceci nous amène à une seconde considération
très importante. Celte même unité du plan divin
qui nous permet de voir tout le rôle de Marie dans
son consentement à l'Incarnation, exige que Marie
continue de coopérerà notre salut, continue d'inter-
venirdans toutes les grâcesqui coulentsur le monde.
Celte intervention toujours actuelle de Marie est
souvent indiquéeen termes exprès par les Pères. On
en peut voir les preuves notamment chez le P. Ter-
rien. Elle est visible dans la tradition catholique.
Mais on peut montrer directement qu'elle esl déjà
contenue, au moins implicitement,dans l'idée géné-
rale de la coopération de Marie à l'oeuvre rédemp-
trice, telle que celte coopération nous apparaît dans
les documents de la tradition.

Quelle est, en effet, l'idée traditionnelle? Marieest
indissolublement unie à Jésus dans notre rédemp-
tion. Mais l'influence de Jésus ne s'arrête pas à sa
mort. Nous savons qu'au ciel il ne cesse d'offrir ses
mérites pour nous attirer les grâces de sanctification
et de salut. Il faut donc dire la même chose de Marie.
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Avec Jésus si.r la terre pour faire l'oeuvre rédemp-
trice, elle est avec lui au ciel pour la continuer en
nous. Autrement la fin ne répondrait pas au com-
mencement. Il y aurait une sorte de discordance
entre les diversesparties du plan divin, une rupture
dans son unité. En autres termes, l'oeuvre rédemp-
trice n'est pas une oeuvre faile une fois pour toutes
par Jésus, à charge ensuite pour Dieu de distribuer
les grâces méritées par le sang divin, tandis que le
Sauveur,perdu dans sa gloire et sabéatitude, oublie-
rait pour ainsi dire les âmes qu'il a rachetées, et
laisserait à son Père le soin de les mener au terme;
il continue d'intervenir auprès de Dieu pour nous :

c'est lui qui fait jaillir el qui dirige les flots de la
grâce sur les âmes rachetées de son sang; non seule-
ment Dieu ne fait rien dans Perdre surnaturel qu'en
vue et en vertu des mérites acquis par Jésus ; il ne
fait rien qu'en vue et en vertu de son interpellation
actuelle pour chacun de nous.

Mais Jésus n'était pas seul dans la première partie
de l'oeuvre; Marie était avec lui. S'il était seul dans
la seconde, l'unité du plan divin serait rompue : il
faut que l'intervention actuelle de Marie s'unisse à
l'intervention actuellede Jésus; ils étaient ensemble
à la peine : il faut qu'ils soient ensemble à la gloire;
si le Roi du ciel agit encore pour nous, la Reine doit
ê'.re avec lui dans l'action.

Ne serait-il pas étrange que le rôle de Marie finît
au ciel, qu'elley fût moins que sur la terre,unereine
qui ne règne plus?

Aussi bien, l'Ecriture même nous insinue assez
clairement, si nous savons comprendre, que Marie
doit continuer au ciel ce qu'elle a fait sur terre.
Dieu ne l'a pas mise seulement à l'Incarnationel au
Calvaire ; c'est porté par sa mère et comme à sa voix
que Jésus fait sentir ses premières influences en sanc-
tifiant saint Jean; elle est à la crèche pour recevoir
el introduireles premiers adorateurs ; elle est à Cana
pour obtenir de Jésus son premier miracle, qui lui
pagne ses premiers disciples;elle est dans le Cénacle,
au berceau de l'Eglise naissante, reine et maîtresse
des apôtres. Elle est donc à toutes les phases impor-
tantes de la vie du Christ; elle est dans les princi-
pales circonstances qui indiquentet la distribution
des bienfaits du Christ el le mouvement des âmes
vers le Christ. N'esl-ce pas un signe suffisant de
l'intention divine ? La tradition catholique n'a pas
hésité : dans les faits évangéliques,elleareconnudes
indices de la vérité qu'elle portait vivante en elle-
inê.'ne depuis les origines, et elle est partie de là
pour affirmer hardiment l'intervention actuelle de
Marie pour la distributiondes grâces..

V. Comment la même vérité se dégage des titres de
médiatrice ei de mère que nous donnons à Marie.
Médiatrice (ne faisant qu'un avec Jésus) entre Dieu
et nous, médiatriceentre Jésus el nous,elle nous donne
Jésus, ei elle nous donne la grâce de Jésus, soit par
son action sur terre, soit par son intercession au ciel.
Mère des hommes, elle l'est par là même qu'elle est
mère de Jésus, le chef du corps mystique dont nous
sommes les membres; nous devenons ses enfants par
la régénération, qui nous fait frères de Jésus. Com-
ment Marie devient notre mère à VIncarnation, ei
commentau Calvaire. Rapportde cette maternitéavec
les grâces que nous recevons de Dieu, et comment ce
rôle de mère emporte l'intervention actuelle de Marie
dans toute notre vie spirituelle. — Les mêmes con-
clusions se dégagent plus nettement encore quand
on étudie, toujours en se rappelant l'unité de l'oeu-
vre rédemptrice, les titres principaux par lesquels
les chrétiens aiment à se formuler la coopération
de Marie, j'entends ceux de médiatrice et de mère.

Marie est médiatrice. Nous le disonsen deux sens.

Tout d'abord pour marquer d'une façon générale que
Marie est à côté du Médiateur, qui est Jésus, dans
l'oeuvre de notre réconciliation avec Dieu, de notre
sanctificationet de notre salul. Cela ne veut pas dire,
puisqu'il faut le répétersans cesse en face des calom-
nies sans eesse renouvelées des protestants,cela ne
veut pas dire que nous admettionsun second média-
teur à côt-ë du Médiateur unique, ni que la médiation
de Jésus nous paraisse insuffisante, ni que nous
donnions quelque chose à Marie en dehors de Jésus.
Mais elle est là près du Médiateurpour le constituer,
si j'ose dire, Médiateur parfait, en prenant dans la
médiation de vie la place que Dieu a voulu lui faire-,
commeà Eve auprès d'Adam dans la médiation de
mort; pour le mettre dans son rôle de Médiateur,ne
faisant qu'un avec lui dans la médiation.

Nous le disons d'une façon plus précise et plus
spéciale de Marie comme médiatrice entre Jésus el
nous : médiatrice pour nous donner Jésuset avec lui
toutes les grâces de la RéJemplion ; médiatricepour
nous introduireà Jésus, intercéder pour nous auprès
de lui et att/irer sur nous sa pitié et ses faveurs.

En quelque sens qu'on le prenne, ce nom de média-
trice emporteladoublecoopéraiion à l'oeuvre rédemp-
trice dont nous avons parlé, coopération par son
action sur terre, coopération -par son intercession
au ciel, — l'une et l'autre universelles, comme la
médiation de Jésus, et s'élendant à toutes les grâces
qui nous sont accordées en vue de Jésus. La chose
s'entend de soi, quand on pense à l'unité de l'oeu-
vre rédemptrice et à l'indissoluble union de Marie
à Jésus dans le plan de rédemption et de salut par
le Dieu-Homme. Qui nous donne Jésus commeauteur
de toute grâce, nous donne par là même toutes les
grâces que Jésus est venu nous mériter. Qui' a eu un
tel rôle dans le don de Jésus, ne saurait être sans
influence actuelle sur la distribution de la grâce, la
grâce n'étant pour ainsi dire que l'extension et le
prolongement de Jésus jusqu'à nous, n'étant que le
terme auquel doit aboutir dans l'intention divine
le don de Jésus. Qui est partout médiatrice avec
Jésus, ne peut cesser d'unir son action à l'acte même
en vue duquel Jésus a fait tous ses autres actes de
médiateur. Et ainsi, de quelquecôté qu'on la regarde,
la médialionde Marie emporte son interventiondans
la distributiondes grâces.

Plus doux et plus profond encore que le nom de
médiatrice, est celui de mère que nous donnons à
Marie; plus étroite aussi l'union de ce nom avec la
part de Marie dans la distribution des grâces. Que*
Marie soit notre mère, la vraie mère de tous les
vivants, la tradition catholique le proclame dès les
tout premiers siècles. Que ce ne soit pas là seulement
un nom de tendresse, mais qu'il y ait sous le nom
une réalité profonde, nul n'en saurait douter qui se
soit tant soit peu rendu compte du caractère el des
conditions de notre vie surnaturelle.

Dans l'abstrait, coopérationà l'oeuvre rédemptrice
ne dit pas nécessairement maternité. Mais, en fait,
c'est tout un. La coopération de Marie dans notre
naissance et notre développement surnalurel est
une coopération maternelle, et nulle analogie n'est
plus apte à nous faire entendre celte grande vérité
d'ordre supérieur, inaccessible en elle-même à nos
sens et à notre raison, que l'analogie exprimée par
le mot de mère.

La vie surnaturelle, nous le savons, nous est
donnée par une sorte de régénération, de seconde
naissance : naissance à la grâce par le baptême,
naissance à la gloire par notre entrée dans la vie
bienheureuse. Cette régénération emporte, dans
l'ordre actuel, notre incorporation à Jésus-Christ :
nous ne recevons la vie surnaturelle qu'en devenant
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un avec Jésus-Christ; nous ne vivons de cette vie
surnaturelle que si nous demeurons en lui, comme
le sarment doit rester uni au cep et le membre a*i
corps.

Devenus un avec Jésus, nous sommes les fils du
Père céleste en tant que nous sommes les frères de
Jésus, les frères du Fils bien-aimé. Ainsi Jésus est à
la fois Fils unique et premier-né parmi beaucoup de
frères : Fils unique, parce que ceux qu'il veut bien
appeler ses frères ne sont regardés comme fils parle
Père céleste qu'à la condition d'être recouverts de
Jésus; premier-né parmi beaucoup de frères qu'il
donne comme fils au Père célesle en répandant sur
eux quelque chose de lui-même, en étendant jusqu'à
eux le privilège de sa filiation célesle.

Il y a donc en Jésus comme une double manière
d'être, on peut dire, en un sens, comme une double
personne — non pas la personne divine et la per-
sonne humaine, ce serait l'erreur de Nestorius —

,
mais la personne physique et la personne morale.
II y a Jésus, Fils unique du Père éternel, seul saint,
seul objet des complaisances de son Père; et il y a
Jésus, chef de l'humanité régénérée, attirant à lui,
en se communiquant à eux, tous les membres de
l'humanitépour ne faire avec eux qu'un seul corps
dont il est la têle, le principe de vie et d'action, le
lien d'unité, et dent les hommes sont les membres,
recevant tout de leur union avec le chef. Mais — et
c'est là une remarque capitalepour l'intelligence de
ce qui va suivre — ces deux formalités sont insépa-
rables en Jésus : les deux choses ne font, pour ainsi
dire, qu'une.Si nous pouvons et devonsles distinguer
par l'esprit, nous ne pouvons ni ne devons les con-
sidérer comme distinctes en réalité. Et cela tient à
cette unité du plan divin, dont il a été si souvent
question dans le cours de cette étude. Jésus n'est
venu, en fait, que pour être le premier-né parmi
beaucoup de frères, que pour donner, en les incor-
porant à sa personne, des fils à son Bère céleste ; il
n'a pas d'autre raison d'èlre que de rattacher l'hu-
manité à son Père en la rattachant à lui-même. Il
n'y a pas en iésus l'hommeprivé et l'hommepublic :
il n 'est que pour sa mission.

Et ainsi s'explique la maternité de Marie par rap-
port aux hommes. Mère du Christ, de Dieu fait
homme, elle est par là mêmemère du Christ comme
chef de l'humanité,mèredu Christ danssesmembres,
mère de tous ceux qui n'ont d'être surnaturel qu'en
faisant un avec le Christ. On ne peut donc séparer
en Marie la mère de Dieu et la mère des hommes.
Jésus est inséparable de ses frères, il n'est que pour
eux ; et elle n'est la mère du Frère aîné que pour
être la mère de tous les frères à venir.

Ainsi, en consentant à devenir la mèr« de Jésus,
elle consentait, par le même acte, à être la mère de
tous cfeux qui devaient faire partie du corps mysti-
que. Les frères de Jésus sont donc les fils de lanière
de Jésus : en devenantmère de l'un, elle devient la
mère de tous. ,Et Marie a vu et compris cela en disant le Fiat de
l'Incarnation. A-t-eUe vu distinctement, quand elle
disait ce Fiai, chacun de ceux qui devaient être un
jour ses fils ? Dieu voulut-il que chacun de nous fût,
à ce moment, présent à sa pensée? C'est une ques-
tion nouvelle, différente de celle qui regarde le fait
même de sa maternité. U y a de bonnesraisonspour
croire qu'elle les a vus. Mais ces raisons n'ont pas la
même certitude que le fait de la maternité. Celui-ci
reste indépendamment de l'autre.

-On le voit, c'est au moment de l'Incarnation qu'il
faut encore se reporter pour avoir le fondement de
la maternité spirituelle. On dit souventque Marie e«t
devenue noire mère au pied de la croix. Ces paroles '

• nt un sens vrai, car c'est à la croix que se fait la
Rédemption et que l'humanité est régénérée. Puis
donc que la régénération, à parler en généraletdans
l'abstrait, s'opère à la croix, et que dans cette régé-
nération nous devenons enfants de Marie, on peut
regarder la croixcomme le lieu de notre douloureux
enfantement.D'ailleurs, le Fiat de l'Incarnation est
déjà le Fiat du Calvaire, et Marie n'en serait pas
moins notre mère quand elle n'aurait pas étéau pied
de la croix, quand elle serait morte avant le jour du
sacrifice suprême.

Cependant, il convenait que notre mère fût là.
Elle y était, comprenant comme aucune créature ce
qui se faisait alors, s'unissant de toute son âme à
l'oeuvre de son Fils : elle nous y enfantait dans la
douleur.Jésus entendait-il, en donnant Jean pour fils
à Marie et Marie pour mère à Jean, signifier cette
maternité spirituelle? Quelle que soit la solution
qu'on adopte, la maternité de grâce aura toujours
son fondemenlsuffisant dans la tradition. Tant qu'on
gardera la théologie de saint Paul sur le corps mys-
tique du Christ et sur notre incorporation à Jésus-
Christ, on trouvera dans le consentement et la coo-
pération à l'Incarnation le consentement et la
coopérationà notre régénération en Jésus,qui cons-
tituent la maternité spirituelle.

Or, la maternitéspirituellede Marie esten rapport
étroit avec toutes les grâces qui nous viennent de
Dieu. Ce sont ces grâces, en effet, qui nous font
enfanls de Dieu et frères de Jésus ; c'est par elles
que se développe toute notre vie surnaturelle ; c'est
par elles que se fait notre naissance au ciel, terme de
notre régénération, épanouissementde la viesurm.-i-
turelle, qui n'est ici-bas que comme la fleur dans le
bouton. Dès lors, le concours de Marie à ces grâces
se présenté comme une action maternelle (il faut
l'entendre évidemment par analogie et dans l'ordre
moral). Considération d'autant mieux fondée que
notre vie surnaturelle toutentière peut être regardée
comme un enfantementmystique de Jésus en nous
et comme un développement de son corps mystique
par notre propre développement surnaturel.

Commentfaut-il entendre ce concours maternel de
Marie à notre enfantementsurnaturel dans la grâee
ici-bas, dans la gloire auciel? Rappelons-nousencore
que l'oeuvre rédemptrice est une. Dès lors, le seul
consentement et la coopération maternelle de Marie
à l'Incarnation suffiraientà tout expliquer : c'était le
consentement, c'était la coopération à l'enfantement
complet de Jésus, lequel comprend toutes les grâces
données à tous les hommeset ne s'achèveraque par
l'entrée du dernier des élus dans la gloire.

Mais cette même unité du plan divin exige que
Marie continue au ciel de concourir à toutes les
grâces qui nous viennent de Dieu. A notre régéné-
ration actuelle, à notre enfantementgraduel par la
grâce à la gloire, à notre croissance surnaturelle, au
développement laborieux de Jésus en nous pour
arriver à la plénitudedu ciel, il fautquecorresponde
une action actuelle el continue de la mère qui nous
enfante et qui enfante Jésus en nous.

Ce concours ne saurait être un concours physique
à la production de la grâceen nous. Ce ne peut être
qu'une intervention de volonté, un désir exprimé à
Dieu, une présentation incessantede Jésus et de ses
mérites, la prière enfin et l'intercession.Mais ce con-
cours moral, comment supposerque l'amour d'une
mère nele demande pas, comment supposerque Dieu
refuse à la plus aiméeet à la plusaimantedesmères
l'honneur et la joie de la maternité spirituelle dans
toute sa plénitude? Les chrétiens ont toujours com-
pris la materniléde Marie en ce sen=

.
TWTI seulement

ioinine un acle passé dont l'effet continuerait de se
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faire sentir sur nous, mais commeune intervention
actuelle dans notre enfantement à la grâce et à la
gloire, dans la formation de Jésus en nous.

VI, Certitude de cette doctrine, notamment pour
l'interventionactuelle dans toutes les grâces. — Je
n'ai pas tout dit, tant s'en faut, sur cette grande
question. Et je regrette notammentde ne pouvoir
m'arrêter à une comparaison entre nos deux mères,
Marie et l'Eglise, qui nous aiderait singulièrementà
grouper nos idées et à mettre en relief la nature et
l'étendue de la coopération de Marie à l'oeuvre ré-
demptrice, de sa médiation et de sa maternité de
grâce. Je ne puis m'attarder non plus, ni sur la na-
ture et les modes variés de cette intervention de
Marie dans notre vie surnaturelle — ce que le P.
Terrien appelle très heureusement l'exercice des
fonctions maternelles — ni sur certaines idées qui
touchent de près à notre question sans cependant se
confondreavec elle, comme la toute-puissance sup-
pliante de Marie, la certitude d'être exaucé en recou-
rant à elle, la nécessité de recourir à elle pour obte-
nir ce qu'on demande, et notamment la nécessité
d'une certaine dévotionà Marie pour être sauvé. Pour
ces questions et autres du même genre, qu'il me suf-
fise de renvoyer encore au beau livre du P. Terrien.

Il reste à dire un mot, en finissant, d'un point qui
touche plus directement à notre sujet. Quelle certi-
tude, ou, pour parler le langage technique, quelle
note théologique peut-on attribuer aux conclusions
dont nous avons essayé d'indiquer le sens et les fon-
dements?

Si l'on parle en général de la coopération de
Marie à l'oeuvre rédemptrice,c'est là sans nul doute
une vérité qui touche à la foi, et il n'y aurait, si
quelqu'un s'avisait de la nier, aucune difficulté à la
définir. Les protestantscrieraient peut-être. Mais ils
ne pourraient se donner une apparence de raison
qu'en faussant l'idée catholique de cette coopéra-
tion et en nous prêtant la prétention absurde d'éga-
ler la mère et le Fils, de faire de Marie un second
Jésus, d'ôter à Jésus pour donner à Marie.

Il faut dire la même chose pour les deux titres
sous lesquels les chrétiens affirment et se représen-
tent cette coopération, celui de médiatrice et celui
de mère. Et, remarquons le bien, cette coopération,
comme médiatrice et mère, ils ne l'entendent pas
uniquement ni directement du concours de Marie
aux oeuvres de Jésus sur la terre, à son incarnation
et à sa mort en croix : ils l'entendent avant tout
d'un concours de Marie à notre sanctificationet à
notre salut, d'une part de Marie dans les grâces
qui nous sanctifient et qui nous sauvent ; ils ne
l'entendent donc pas uniquement d'un concours
lointain et médiat, mais d'un concours direct etpro-
chain.

Dire la mêmechose encore des deux moments que
l'on peut distinguer dans l'exercice de ce concours.
Marie a coopéré à notre sanctificationet à notre sa-
lut pendant qu'elle était sur la terre, coopération
dont l'acte premier et principal a été le consente-
ment et le concours à l'Incarnation, coopération
continuée durant toute la vie de Marie par l'adhé-
sion incessante de sa volonté à l'oeuvre de son Fils
ici-bas et par le concours, soit d'action, soit de
prière, qu'elle sut donner à la formation de Jésus et
à celle des apôtres et des premiers membres de l'E-
glise. C'est le premiermoment.

Nous avons vu comment ce consentement et ce
concours d'action ou de prière ne portaient pas seu-
lement sur des faits particuliers, mais comment ils
s'étendaient à l'oeuvre rédemptrice dans toute son'
ampleur, et comment, par conséquent, ils étaient

regardés par les Pères et devaient être regardés
comme atteignantaussi notre sanctificationet notre

I salut, comme yétant une coopérationdirecte et pro-
chaine. Par là, le premier moment exige le second,
le concours au ciel. Marie continue au ciel, par sa

; prière etpar son intercessionindissolublementunies
à celles de Jésus, son c.u.re de médiatrice et de
mère, et cette oeuvre de prière et d'intercession
s'étend évidemmentà l'ensemblede l'oeuvre rédemp-
trice : elle est générale et universelle, puisqu'ellene

j se distingue en rien, par l'étendue, de l'intercession
de Jésus.

Celte doublecoopérationde Marie, sur terre et au
ciel, fait sûrement partie de l'enseignementcatho-
lique : les deux sont d'ailleurs inséparables, et les
chrétiens songent à peine à les distinguer ; ilf
voient que l'une et l'autre ont leur centre dans la
maternité divine, comme elles sont l'une et l'autre
l'exercice normalde la médiation el de la maternité
spirituelle. Tout cela est indiscutable, tout cela est
indiscuté. Tout cela peut être défini. Sur ce point, le
P. Terrien lui-même, si réservé dans ses affirma-

' lions, est aussi affirmatifque personne.
Reste une question. Toutes les grâces sans excep-

tion nous sont-elles données à l'intercession de
Marie, nous viennent-ellespar Marie, comme elles
nous sont données à l'intercession de Jésus, comme
elles nous viennentpar Jésus ? Ici quelques théolo-
giens semblent hésiter. Saint Alphonse ne donnait
la thèse affirmative que comme très probable. L«
P. Terrien, nous l'avons vu, se tient aussi sur une
certaine réserve. Cette réserve, il faut le répéter, ne
porte en rienni sur l'universellemédiation de Marie,
ni sur sa maternité de grâce, ni sur sa coopération
à l'oeuvre de notre sanctification et de notre salut
par son intervention dans la distribution desgrâces.
Cela admis, la question douteuse, à supposer qu'il
y ail doute, se réduirait à bien peu de chose, à ceci
au plus : l'intervention actuelle de Marie dans la
distribution des grâces doit-elle s'entendrede toutes
les grâces sans exception, ou bien, admise, en gros et
pour la généralité des grâces, l'interventionde Marie
comme indiscutée et indiscutable, peul-on faire des
exceptions et discuter sur l'universalité absolue?
Les raisons d'être moins affirmatif sont, d'unepart,
que cette question spéciale n'a guère été traitée que
dans ces derniers temps et que, partant, les témoi-
gnages explicites sont moins nombreux ; d'autre
part, qu'on oppose quelques difficultés à la thèse
ainsi posée.

Il faut respecter cette réserve ?l cette discrétion
de la science et de l'amour. Mais il y aurait ineen»
vénient à trop en lenir compte. Si, en effet, nous
regardons la question de plus près, que constatons-
nous? Que les difficultés reposent toutes sur des
équivoques ou de faux supposés, et qu'elles vont
aussi bien contre la médiation universelle et la ma-
ternité de grâce, telle que tous doivent l'admettre,
que contre l'universalité absolue et l'exclusion de
toute exception. C'est dire qu'il n'y a pas à en tenir
compte.

Que constatons-nous encore? Que les raisons
apportées pour la médiation universelle et pour la
maternité de grâce en général valent égalementpour
toutes les grâces ; que rien n'autorise ni une limita-
tion ni une exception. Il serait donc arbitraire d'en
introduire, el il faut prendre les texteset les raisons
dans toute leur ampleur et dans toule leur portée. Ce
n'estque logique. Et la logique ici s'impose avec une
force spéciale à cause du nombre et du poids des
raisons et des autorités qui vont positivementet ex-,
pressément à rejeter toute limitation ou exceptions
Dès lors, la question de la coopération à toutes le
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grâces sans exception ne se pose pas comme une
question à part. Elle est incluse dans la question
générale de la médiation universelle et de la mater-
nité de grâce. U n'y a même pas à raisonner, au sens
propre des mots, pour conclure de l'une à l'autre. R
n'y a là qu'une seule et même vérité, plus ou moins
explicitement exprimée.

Cette vérité si glorieuse pour Marie, si consolante
pour ses enfants, si importante pour l'intelligence du
p'an divin dans la Rédemption et de l'économie pro-
videntielle dans la distribution des grâces, si prati-
que par ses conséquencespour le culte de Marie et
pour l'usage d'appuyernos prières sur l'intercession
de Marie comme nous les appuyons sur l'interces-
sion de Jésus, celte vérité n'est pas seulement une
vérité acquise par voie de déduction théologique :
c'est une vérité que nous pouvons hardiment regar-
der comme appartenant au dépôt de la foi et contenue
dans 1* magistère de l'Eglise. Quandon la compare
avec le dogme de l'Immaculée Conception; quand on
met en regard, d'un côté, la pénurie des témoigna-
ges anciens explicites et formels en faveur de l'Im-
maculée Conceptionet les difficultés formidables que
soulevait l'affirmation du privilège de Marie; de
l'autre, l'abondance et la précision des témoignages
qui, depuis les premiers siècles jusqu'ànos jours, se
sont accumulés en faveur de la coopération de Marie
à l'oeuvre rédemptrice et à toutes les grâces qui en
sont l'exécution à travers le monde, en faveur de la
médiation universelle et de la maternité de grâce,
sans qu'on puisse opposer à ce témoignage unanime
aucune voix discordante dont il y ait à tenir compte,
aucune objection sérieuse, on s'étonne presque que
l'ImmaculéeConceptionaitpu faire son chemin, tan-
dis que la maternité de grâce n'est pas encore érigée
en dogme.

*- -
VIII. BIBLIOGRAPHIE. — La question de la maternité

spirituelle de Marie et de sa part dans toutes les
grâces qui nous viennent de Dieua été traitée sous
toutes ses faces au Congrès du Folgoat, en igi3.
Voir le beau volume où il en est rendu compte :
Quatrième Congrès mariai breton tenu au Folgoat
en l'honneurde Marie, mère de grâce, 4, 5 et 6 sep-
tembre igi3, Quimper, Arsène de Kerangal, édi-
teur, igi5, xvm-484 p. grand in-8. La question est
située dans son milieu et amorcée dans le « Dis-
cours d'ouverture » de M. Le Garrec et dans
1' a Introduction », sur La plénitudede la grâce en
Marie, par le R. P. Texier. La doctrineest exposée
dans trois études de fond par : le R. P. Compès,
Les bases de la doctrine, p. 35-54 ; le R. P. Le
RoheUec, Marie dispensatrice des grâces divines,
p. 55-107; M. Anger, La médiation de Marie, mère
de grâce, comparée à la médiation du Christ et à
l'intercession des saints, p. iog-i36. Les faits
évangéliquesoù les théologiens ontvucomme une
insinuation de cette doctrine sont interprétés par :
J. V. Bainvel, Le 0 Fiat » de l'Incarnation, p. i3g-
146 ; M. Tanguy, La sanctification du Précurseur,
p. i47-i55; M. Pérennès, Le miracle de Cana,
p. 157-178; M. Gry, La « Mère de Jésus » aux noces
de Cana, p. i7g-200; M. Chapron, Au Calvaire:
Marie, mère de Jésus; Marie, mère de saint Jean;
Marie, mère de tous les fidèles, p. 201-222; M. Pi-
caud, La Pentecôte, p. 223-23o. La maternité de
grâce dans la liturgie et dans la piété populaire
est étudiée par : J. de.Tonquédec, La prière de la
tainle Vierge, Essai de théologie populaire, p. 233-
a43; dom Gozien, Notes sur la maternité de grâce
dans la liturgie, p. 244-24g- Enfin la doctrine qui
fait l'objet de ces diverses études esl chantée et
résumée en un poème de profonde théologie et d'un

•
bel élan lyrique, par le P. Belon, Le poème de la
maternité de grâce, p. 253-28g. La deuxièmepartie
du volume est consacrée à des études historiques
qui n'ont pas un rapport si direct à notre sujet.
En parcourant les études citées, on trouvera au
bas de pages des renvois aux principaux ouvra-
ges, textes, documents ; il suffirait de les recueillir
pour avoir les indications bibliographiquesnéces-
saires. Indiquons cependant quelques ouvrages.
Pour l'ensemble de la question, outre Jeanjac-
quot, déjà cité : J. B. Terrien, S. J. La Mère de
Dieu et la Mère des hommes; Deuxième partie,
La Mère des hommes,Paris, 1902; — Hugon, O. P.
La Mère de grâce, Paris, igo4 ; — Lépicier, O. S. M.,
L'immaculée Mère de Dieu, corédemptricedu genre
humain, Turnhout, igo6;—A. Largent, La mater-
nité adoptive de la très sainte Vierge, Etude de
théologie, Paris, 1909; — Campana, Marie.dans le
dogme catholique, ouvrage traduit de l'italien par
A. M. Viel, O. P. Montréjeau, 1912, surtout t. I,
livre 1, c. 2, p. 2i3-384. Pour les textes des anciens
Pères sur Marie nouvelle Eve

: Newman, Du culte
de la sainte Vierge dans l'Eglise catholique, tra-
duction revue et corrigée par un Bénédictin de
l'abbaye de Farnhorough,Paris, igo8,§ivet vin;
aussi notes D. G. I. E. Neubert, Marie dans l'Eglise
naissante, Paris, igo8, 20 partie, c. 3 et 4- Car-
dinalDechamps,La nouvelle Eve, t. V des OEwres
complètes. Pour les textes de saint Augustin, de
saint Anselme, de saint Bernard, des théologiens,
etc., cf. tables de Terrien ou de Campana, Pour la
piété populaire, le bel opuscule du B. Grignion de
Montfort, Traité de la vraie dévotion à la sainte
Vierge, souvent réédité depuis 1842; aussi saint
Alphonse de Liguori, en particulier,Les gloires de
Marie; Faber, Le pied de la croix. Sans parler des
volumineux traités d'autrefois, comme Poirré, La
triple couronne, le P. d'Argentan, Les grandeurs
de la sainte Vierge, etc.

J.-V. BAINVEL.

MARIOLATR.IE.— Ie PARTIE. — Le développement
de la dévotion et du culte de Marie. — I. La dévo-
tion et le culte avant le concile d'Ephèse. — II. La
dévotion et le culte de Marie, du concile d'Ephèse
à l'Iconoclasme. — III. La dévotion et le cuite de
Marie dans la période iconoclaste. — IV. La dévo-
tion et le culte mariai jusqu'à la Réforme. — V. La
dévotion et le culte mariai depuis la Réforme. —

II0 PARTIE. — Conclusions apologétiques. — I. Le
culte de Marie n'est pas sorti du paganisme. —
II. Le culte de Marie n'est pas le résultat d'une
aveugle pousséemystique. — III. Le culte de Marie
est l'épanouissementde la croyance chrétienne.
— IV. Les abus du culte de Marie : 1. Question
préalable; 2. Dispositions pour juger de bonne
foi; 3. Constatation d'abus.

Conclusion. — Bibliographie.

L'accusation de Mariolàtrie vise à la fois la théo-
logie de la SainteViergeet son culte. L'Eglise,dit-on,
a enrichi Marie d'une théologie de mauvais aloi;
elle l'a quasi divinisée et lui rend des honneurs
idolâtriques.Uneapologétiquecomplètedevraitdonc
démontrer tout d'abord q'ie la théologie mariale
n'est que le développement logique ou simplement
l'explicitationdes formulesscripturairesoulradition-
nelles ; ensuite que le culte n'est que la conséquence,
plus'ou moins immédiale, légitime pourtant, de la
croyance ; enfin que, même s'il ne commémore que
des miracles, apparitions ou faits d'ordre simple-
ment historique, ce culte reste toujours fidèle à un
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ensembled'idées dogmatiques et traditionnelles (cf.
HBWUAN, Certain difficuliies, t. II, p. 26-28).

Ici, la tâche est plus simple. Les auteurs des arti-
cles sur la Virginité, l'Immaculée Conception, l'As-
somption de Marie ont .pris soin de marquer les
stades du développement de ces dogmes ou croyan-
ces ; ils ont expliqué et légitimé la portée de l'argu-
mentde convenanceet le rôle de l'« Ecclesiadiscens».
Nous n'avons à nous occuper que de la vénération,
de l'invocation, du culte public ou privé, sans pou-
voir toujours cependant éviter le terrain théologi-
que. Dans une première partie nous tracerons les
grands traits de l'histoire de la dévotion mariale;
dans une seconde nous tirerons les conclusions qui
paraissent découler des faits.
I, — LE DÉVELOPPEMENTDE LA DÉVOTION ET DU CULTE

DE MARIE

I. La dévotion et le culte avant le concile
d'Epfcèse. — Pouvons-nous en parler à cette épo-
que? Ilest bien évident d'abord qu'on n'a pas à
prendre 1res au sérieux les récils qui nous montrent
les païens honorantpar avance la Vierge Mère ; ceux
qui colportent de soi-disant apparitions de Marie
à Auguste (cf. ROHAULT DE FLEURY, t. I, p. 3i2); ni
même les traditions qui représentent les apôtresou
les mages lui consacrant de son vivant des sanc-
tuaires et des autels. Ce sont légendes en désaccord
avec des faits bien établis, et dont le tort est aussi
d'êlre patronnées par des témoignages bien jeunes
(B.OHAULTDB FLEURY, t. I, p. I, l3, 3o4j BOURASSÉ,
Summa aurea, t. X, col. 5g7 et 6i5 ; Acta Sanct.,
marlii, t. III, p. 532 ; MARACCI, Apostoli Mariani,
Summa, t. XIII, col. 553 ; Anal. Bolland., t. XIV,
p. 43g; LEROY, Les Pèlerinages de la Sainte Vierge
en France, t. III, p. 4s3).

Je ne voudrais pas non plus trop insister sur les
hymnes attribuées à saint EPHREM. On a pu com-
parer ces prières à celles du moyen âge, tant y est
vif le sentiment, ardente l'invocation ; mais on n'ad-
met pas généralement l'aulhenticilé d'un bon nom-
bre (cf. Dict. de Théol. cath., t. V, col. 188, et
R. DUVAL, La Lill. syriaque, p. 19 ; BURKITT, Saint
Ephraims quoiations from the Gospels, dans Texts
and Siudies, t. VII, fasc. 2, p. 24> 25).

Il y a lieu de s'arrêter davantage aux peinturesou
autres documents iconographiques, bien que l'inter-
prétation ait fourni matière à controverse, tant elle
est délicate. Or, parmi ces peintures,ces bas-reliefs,
cesverres dorés, les uns représententla Sainte Vierge
isolée et comme pour elle-même. Leur importance
est manifeste. Les autres, plus nombreux et plus
anciens, introduisent Marie dans une scène biblique
telle que l'Annonciation, l'Adoration des Mages ;

certes, le vrai centre de la peinture c'est Jésus, et
toutefois Marie y est à l'honneur. Dans les fresques
du cimetière de Priscille (11* siècle), et des saints
Pierre et Marcellin (in* siècle), elle est assise ; les
autres personnages, y compris l'ange Gabriel,
debout. Le siège de Marie est drapé d'une housse,
symbole de dignité (cf. LIELL, Die Darsteliung
Maria ; WILPERT, LEHNER, p. 285 et suiv.; ROHAULTDE
FLEURY, t. II, p. 6i3 ; BEISSEL, t. I, p. 7, 8, g ; PÉRATÉ,
dans MICHEL, Histoire de l'art, t. I, p. 32; LECLERCQ,
Archéologie chrétienne, t.I, p. 178;!. II,p. 173,4g5).

Enfin et surtout, dès le second siècle et certaine-
ment au troisième, la Mère de Jésus devient le thème
de tout un cycle littéraire et légendaire. On veut ra-
conter son histoire,défendre ses privilèges, glorifier
ta dignité, édifier sur ses vertus, les proposer en
exemple. Citons les récils divers dont l'assemblage
formera le Protévangile de Jacques et ses diverses
retouches, arabes, syriaques, latines et autres; les

légendes sur le Transitas etl'AssomptiOD. Littérature
abondante, mal classée, formée de pièces parfois
disparates, chargées d'interpolations et souvent re-
maniées, littérature mal datée, dans son ensemble
entre le deuxième et la fin du cinquième siècle. A
côté de légendes gracieuses et d'une orthodoxiepar-
faite, on rencontre des traits choquants et même des
tendances hérétiques. L'Eglise du quatrième et du
cinquième siècle a été dure aux apocryphes, et s'il
est inexact que le Pape GÉLASE les ait condamnés
tous (cf. Dict. de Théol., art. GÉLASE, col. 1179, et
DOBSCHÙTZ, Das Deeretum gelasianum..., dans les
Texte und Untersuchungen, t. XXXVIII, 4), R ne
manqua point de Pères pour les malmener.

Pourtant ces légendes, ces fables si l'on veut, nous
sont des témoins iirécusables de la popularitédont
jouissaitMarie parmi le peuple chrétien dudeuxième
siècle. Dès ce temps, quand s'écrivaient les premiers
récils, avant peut-être, c'était chez les fidèles, chez
les simples, comme un axiome, que Marie était pure
de corps et d'âme, belle et sans tache, aimée de Dieu
comme nulle autre, privilégiée du Tout-Puissant,
enfin que, si grande, elle devait être bonne (Dict.
Théol. cath.;— Dict. arch. chrét.; — Calhol. Èncy-
clop., au mot Apocrypha, t. I et à la table, t. XVI,
p. 123, on y trouvera les indications bibliographi-
ques utiles; — R. DUVAL : Litt. syriaque, p. g5; —
BATIFFOL:Litt. grecque, p. 4° ; — Analecia Bolland.,
passim; — AMANN : Le Protévangile de Jacques ei
ses remaniements latin.*, Paris, igio; — Ch. MICHEL
et P. PEETERS, Les Evangiles apocryphes, Paris,
2 vol. 191 r, 1914; — BARDENHEWEB, Geschichle der
Altchristlichen Liiteralur, t. I, p. 402; — MONTA-
GUE, RHODES JAMES, M. A. : Apocrypha anecdotadans
Texts and Siudies. vol. II, n" 3 et ib. vol. V, n° 1 ;
— FORBES ROBINSÔN: Coptic ApocryphalGospels, ib.
vol. IV n° 3; — LEHIR, cité par ROHAULT DE FLEURY,
t. I, p. xvi). On aura la même impression en parcou-
rant les interpolations chrétiennes des Oracles
Sibyllins (Jos. GËFFCKEN, Lie Oracula Sibyllina,
Leipzig, ig02, et NEUBERT, 1. c. p. 2i4) et quelques
récits de Saint GRÉGOIRE DE NYSSE (P. G. XLVI, gi2)
et de Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE (P. G. XXXV,
1181), où mention est faite de prières à Marie, où
apparaît la toute-puissancede son intercession.

Tels sont les faits qu'il importait de dégager. Pas
de culte mariai nettement distinct et proprement
dit, c'est entendu; mais déjà chez les foules ce res-
pect, cette vénération, où la dévotion est en germe.
Et qu'on veuillebien ne pas l'oublier : parallèlement
à cette dévotion populaire naissante, se développe
la théologie mariale officielle. Conslatons-le dès
maintenant — nous y reviendrons — le peupie
chrétienn'est point ici un isolé, un enfantperdu : il
avance guidé par l'instinct, mais il ne suit pas son
caprice; avec lui, le contrôlant, subissant volontiers
son impulsion, mais ne le faisant qu'avec prudence
et à coup sûr, progressent la théologie et le dogme.

II. La Dévotion et le Culte de Marie du con-
cile d'Ephèse à l'Iconoclasme. — Après le concile
de Nicée (325) qui définit la consubstantialité du
Verbe avec le Père, les conciles d'Ephèse (431) et
Chalcédoine (451) ont proclaméMi.rie « Mère de Dieu
vraiment et proprement » (DENZINGER-BANNWART,
n" n3, 202, 218). Marie Mère de Dieu est mieux con-
nue, plus appréciée à mesure qu'avance l'élude, com-
plexe à l'infini, de l'uniqueet divine personnedu Fils
de Dieu. Plus grande se fait sentir la majesté du
Christconsubstantielau Père, plusaussis'élèvedans
la vénération de tous, docteurs et fidèles, la femme
bénie entre toutes dont Dieu voulut bien faire sa
Mère, la Femme qui a enfanté « I.e Verbe faitchair »
(cf. Saint CYRILLE, P.. G., LXXV1I. 102g). Le culte
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liturgique va paraître, ou plutôt il va se distinguer
du culte de Jésus avec lequel il était mêlé. C'est ainsi
qu'au IV siècle Jérusalem célébrait la Purification
de Marie unie à la Présentation de Jésus (cf. BAÙ-
MIH, Hist. du brév., t. I, p. 429, et DUCHESNE, Origi-
nes du culte chrétien, p. 261).

On a dit qu'au îv" siècle Antioche commémorait
une sorte de Naialis Mariae, la « M»J/»J ?f,ç K-/<«Ç SSO-
rixsy y.tà àentapdàou Mopi'aj » (Cf. BAÛMSTARCK, dans la
Rômische Quartalschriff, 1897, p. 55). Il semble
bien que les premières fêtes de Marie eurent géné-
ralement ce caractèie (cf. PROCLUS, P. G., t. LXV,
679; saint PIERRE CHRYSOLOGUE,P. L., t. LU, 575;
D. G. MORIX, Liber comicus, dans Analect.Maredso-
lana, i8g3, t. I, p. i4). En tout cas, auv' siècle, au vr*
au plus lard, l'Orienl connaît trois fêtes de laVierge :
l'une au temps de Noël, la seconde au mois de mai,
la troisième en août (cf. Mr* SMITH LEWIS, Studia
Sinaitica, t. XI, p. 5g; voir Cath. Encycl., t. XV,
p. 46i).

Au vie siècle, la solennité de la Nativité paraît
peut-être à Confctantinople (HOLLWECK, Fasti, p.
20g). Vers cette époque, un peu plus tard cependant,
l'Annonciation se détache du cycle de Noël, et de-
vient une fêle proprement mariale (cf. Cath. Èncycl.,
t. I, p. 542 ; Dict. arch., t. I, 2, col. 2241; HOLLWECK,
1. c. p. 45). En ce temps, on célèbre assez générale-
ment laDormition (cf. ci-dessus, Assomption). La
Purification ett attestée à Antioche en 526 (cf. HOLL-
WECK,1. c, p. 18).'

La liturgie occidentale, elle aussi, a fait sa place
à Marie : au v* siècle on signale en Gaule, en Es-
pagne, à Rome peut-être, une Comnaémoraisonde la
Vierge dans le temps de Noël (cf. DUCHESNE, Ori-
gines du culte chrétien, p. 258; BEISSKL, t. I. p. 12
sq.). Au vu" siècle, parait l'Annonciation fixée au
25 mars, sauf en Espagne où elle tombe le 18 dé-
cembre ; la Nati\ ité célébrée à Reims, a-t-on dit (cf.
P. L., LXXX, 446), et à Rome, mais dont la dif-
fusion est lente (HOLLWECK 1. c); l'Assomption; la
Purification, qui ne s'étendraquebeaucoup plus tard
(HOLLWECK, 1. c).

En somme, au début du vme siècle, trois grandes
fêtes mariales sont instituées généralement; elles ne
sont pas d'ailleurs les seules : en 626, par exemple,

.

Byzanee, délivrée des Avares par l'intercession de
Marie, décide de célébrer l'anniversairede ce bien-
fait (cf. NILLES, Kalendarium, t. II, p. i54; Cath.
encycl., t. I, p. 02, au mot Acathistus).

Ces solennités comportentparfois des processions
(cf. Lib. Pont., t. I, p. 371), souvent des sermons (cf.
CA.YALi.mut.,PatrologiaeGraecae Indices,p.i65;f. /..,
CCXX1, 3i, 46, et plus complètement,CCX1X, 4g5
et suiv.) ; une hymnologie qui s'enrichitdéjà, v. g.
les hymnes et homélies rythmées de ROMANOS
(Cf. BATIFFOL, 1. c. p. 262; GUILLAUME, Romanos le
Mélode, dans Mélanges Godefroid Kurth, Paris,
Champion, 1908 t. II, p. 83; Cath. Encycl., t. XIII,
p. i63), du monophyjite JACQUES DE SARUG (cf. Cath.
Enc, t. VIII, p. 278; DUVAL, l. c, surtout p. 35a;
ABBELOOB, De vita et scriptis S. Jacobi, p. 2o3-3oi).

Au vi* siècle, le nom de Marie est introduit au
Communicantes du Canon (cf. PROBST, Die Abendlan-
dische Messe, Munster, 1896, p. i53).

L'époque qui nous occupe marque un second stade
dans la manifestation de la dévotionà Marie: onlui
consacre des églises. On a attribué au Pape saint
Sylvestre l'érection d'ur.e église à Marie dans le
voisinage d'un temple de Vesta (GRISAR, Hist. de
Rome. t. I, p. 202, 3og ; et avant, dans la Civiltà,
XVI" série, t. VI, p. 458). Cette opinion a été com-
battue par Mgr DUCHESNE:le P. Grisar a maintenu sa
tliùse (cf. Anal. Boll., t. XVII, p.a3y). Si on s'arrête

à une phrase assez oratoire de saint CYRILLF, la
pratique n'était pas toute jeune (P. C, LXXV1I,
io34), et l'on sait que la basilique où se tint en 431
le concile d'Ephèse était peut-êtreseusson vocable.
(Sur celte question, voir : TILLEMONT, Mémoires,1.1,
p. 467; —VACANDARD, Etudes d'Histoire, t. III, p.
108, et un passage — assez obscur d'ailleurs — de
Mgr DUCHESNE, Hist. ancienne de l'Eglise, t. RI, p.
34g.) Quoi qu'il en soit, le v* siècle, en s'avançant,
généralise cet usage. A Constanlinople, Pulchérie
(y 451)construit l'église des Blacherneset celle de la
Théotokos Hodigitria (cf. NILLES, Kalendarium,
t. II, p. 200; MARIN, Les moines de Constanlinople,
p. 16; P. G., t. XCVI, 748). Du temps de Juvénal de
Jérusalem (425-458), un sanctuaire s'élève sur la
roule de Bethléem (cf. VACANDARD, 1. c. p 116).

Mais l'âge d'or de ces constructions pieuses fut le
temps de Justinien, du moins si l'on en croit son
panégyristePROCOPEDBCÉSARÉE(cf. VACANDARD,/.C.
p. 116 ; pour les éditions de Procope, voir HURTER,
Nomenclator, Oeniponte, igo3, t. I, col. 483, n° 2).
Citons entre autres la fondation du couvent et de
l'église de la Théotokosde la Source (MARIN, Moines
de Const., p. 20; NILLES, Kalendarium, t. II, p. 335).
A la fin du vr" siècle, sous l'empereur Maurice, se
bâtit le Monastère de la Théotokos Aréobinde
(cf. MARIN,!, C. p. 27).

A Rome, sur l'Esquilin, Sixte III (432-44°) dédie à
Marie la basilique libérienne reconstruite (Cf. Lib.
pont., t. I, p.'235, note 2; et DUCHESNE, Hist. anc,
t. III, p. 667; MICHEL, Hist. de l'art, t. I, 1, p. 48;
MARUCCHI, Eléments d'Archéologie, t. III, p. 247;
GRISAR, Hist. de Rome, t. I, 1, p. 3og avec description
des mosaïques, p. 3II-3I4; — sur le miracle de
Notre-Damedes Neiges, cf. ibid., 1. c, p. 160, n" 1), et
Boniface IV (6o8-6i5) l'ancien Panthéon (cf. Lib.
Pont., t. I, p. 317); Jean VII (706-707) a fait construire
à Saint-Pierreune chapelle de la Vierge, détruite à

•

la Renaissance; surl'ambondeSanctaMaria Antiqua
U a fait graver une inscription où il s'intitule servi-
teur de Marie (cf. Lib. Pont., t. 1, p. 386; MICHEL,
1. c, p. 76, 7g; MARUCCHI, Eléments d'archéologie,
t. III, p. 258) et l'image de la Vierge orne l'atrium
de la basilique.

En Gaule, des temples païens purifiés deviennent
des sanctuaires sous le vocable de la Sainte Vierge
Marie. Sur les fondements d'un vieux temple d'Isis,
Soissons élève au vie siècle une église (KURTH, Sainte
Cloiildr, p. 36, sans référence); l'évêque martyr
saint Nicaise à Reims, l'évêque saint Fromond à
Coutances ont consacré des basiliques à la Mère de
Dieu (cf. LE BLANT, Inscriptions chrétiennes de la
Gaule, t. I, p. 181; BEISSEL, t. I, p. 12, 19 et suiv.);.
même chose à Tours (GRÉG. TCR., Hist. Franc,
VIII, XL, P. L., t. LXXI, 65g, 477, et X. xn, 56g), à
Poitiers (ib., X, XLII, 5Î4), à Toulouse (ib. VII, x, 422).
Même chose aussi en Germanie, en Suisse, en Hol-
lande (cf. BEISS'EL, t. I, p. 29, 3o), en Angleterre
(BÈDE, Hist. Eccl., II. vi, P. L., XOV, 92; ALDHELME,
Opéra, P. L., LXXXIX, 289).

Vers le vie siècle, l'iconographie mariale se fixe :
la Sainte Vierge est représentée, comme jadis dans
les Catacombes, assise en posture de reine; autour
de son front brille le nimbe (cf. MICHEL, 1. c, t. I,
p. 261 ; Cath. Encycl., t. XV, p 46g et t. V11I, p. 743).
Ces images reçoiventun culte dont il importe fort de
ne point exagérer l'importance sur la foi d'une bou-
tade (cf. MOSCHUS, y 619, Pratttm spirituelle, P. G.,
LXXXVII, 3, 289g. Je crois que la Catholic Encyclo-
paedia, t. XV, p. 668 n'a pas évité l'écueU qwe je si-
gnale).

Il y a plus; alors que saint AUGUSTE* (De Trinitate,
VIII. P. L.. t. XLII, QÔa) estimait que le» traits de la
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Mèn de Dieu nous étaient inconnus, on prétend, au
v6 et au VIe siècle, posséder d'elle des portraits tracés
par ses contemporains. TeUe est la Madone dite de
saint Luc, dont les copies se répandirent partout.
<Sur l'histoire de ce tableau et la personnalitéde son
auteur, cf. TILLEMONT, Mémoires, t. XV, p. 181; BEIS-
SEL, t. I, p. 72 à 80; NILLES, Kalendarium, t. II,
p. i63.) Telles, en général, les images dites achiropi-
tes (cf. MARTIGNY, Dict. ant. chrét., art. Images;
DOBSCHÙTZ, Christusbilder, Leipzig, 1899, p. 7g-8g).

Les traditions courantes sur ces images nous con-
duisent à envisager maintenantle côté plutôt popu-
laire de la dévotionà Marie. Il n'est pas difficile tout
d'abord de constater la place que prend dans l'art
l'inspiration des apocryphes (cf. MICHEL, t. I, 1,

p. i48).
Puis voici que circulent les récits relatifs aux reli-

ques de la Sainte Vierge. On montre des lettres
d'elle (TaoMBELLi, Dissert. xLvin, Summa, t. II,
col. ,33/|). L'histoire eulhymienne, citée par saint
JEAN DAMASCÈNE (Hom. II in Dormit. B. V., P. G.,
XCVII, 748), raconte comment Marcien et Pulchérie
sollicitèrent de Juvénal de Jérusalem le saint corps
de la Vierge, et comment, sur le récit de l'Assomp-
tion que leur fit l'évêque, ils obtinrent au moins
le sarcophage et les suaires. NICÉPHORE CALLISTE
(y I34I) — une autorité assez faible pour les faits
du v" siècle — raconte comment la robe de Marie
fut donnée à Constanlinople (P. G., CLVII, 70).
L'Orient montre encore d'autresreliques (cf. VACAN-

DARD, Etudes de critique, l. c, p. 116).
En Occident, GRÉGOIRE DE TOURS (y 5g4) parle des

reliques de Marie qu'il a vues, qu'il possède et aux-
quelles on a dû une protection miraculeuse(De glo-
ria Martyr., cap. ix. x, P. L., LXXI, 716).

Persuadés en effet — comme le sont lesthéologiens
— (voir textes dans Livras, p. 225, 25g, etc.), de la
bonté de Marie et de sa puissance d'intercession, les
fidèles vont partout répétant des prodiges attribués
à la Mère de Dieu. Nul, c'est clair, ne voudrait authen-
tiquer tous les faits rapportés, mais une bonne cri-
tique se gardera bien de les nier en bloc. Conver-
sions dramatiques (vg. l'histoire de' Théophile),gué-
risons (cf. SOZOMÈNE, Hist. Eccl., jVII, v; P. G.,
LXVII, i425), visions, comme celle de la petite
Musa (saint GRÉGOIRE, Dialogues IV, xvn, P. L.,
LXXVII, 716) ou celles dont était favorisé saint
Martin (SULPICE-SÉVÈRE, Dialogues, II, xiv, P. L

,XX, 210, ou éd. Vienne, t. II, xin, p. ig5). J'ai déjà
parlé des miracles rapportés par Grégoire de Tours,
j'ajoute qu'il nous raconte comment Marie assista à
la mort son iRustre prédécesseur, saint Martin (De
miraculis Sancti Martini, I, v, P. L., LXXI, gig ;
Lrvius, p. 3ig, sqq.). Aussi la confiance envers la
Sainte Vierge est intense et universelle : par dévo-
tion, on porte son nom (cf. LE BLANT, Inscriptions

-chrétiennes, t. I, p. 102, 856; t. Il, p. 358, 461 ;
ROHAULT DB FLEURY, 1.1, p. 3i5 ; BEISSEL, t. I, p. 7 ;
THOMBELLI, De cultu publico ab Ecclesia Beatae
Mariae exhibito, Dissertatio xv, xxi; voir Bou-
RASSÉ, Summa aurea, t. IV, p. 355, 425) ; les parti-
cuUers se recommandentà elle; — les découvertesdu
P. DELATTRE le démontrent (Le culte de la Sainte
Vierge en Afrique, Paris 1908)— et Justinien lui con-
sacre l'empire (Corpus Inscript. Graec., n°8643). Son
image domine les vaisseaux de Maurice luttant
contre Phocas (BRÉHIER, Querelle des images, p. 8).

Notons dès maintenant le rôle du monachisme
dans la défense des prérogatives de la Vierge et dans
l'extension de son culte. (Pour Constantinople et
les luttes nestoriennes, cf. MARIN, Les moines dé
Constantinople, p. 182 et suiv.)

HT. La dévotion et le culte de Marie dans la

période iconoclaste. — L'iconoclasme, niouvemen'..
à la fois politique et religieux, fournit à l'Eglise l'oc-
casion d'expliquer, de légitimer, de préciseraussi—
car d'indéniables abus avaient dû se glisser dans
l'usage populaire (cf. HEFELE-LECLERCQ, Hist. des
Conciles, t. III, 2, p. 601) — le culte rendu aux ima-
ges saintes. Tout comme l'avaientdéjà fait aux v' et
vie siècles saint AUGUSTIN (Contra Fausium, XX,
xxi, P. L., XLII, 384, cf. VACANDARD,1.c.p, 167), et
saint GRÉGOIRE LB GRAND (Epist., IX, cv, P. L.,
LXXVII, 1027), saint JEAN DAMASCÈNE(P. G., XCV,
3og; XCIV, 1201; XCVIII, 147), le Pape ADRIEN I"
(y 826), le second Concile de Nicée au VIIIe siècle, el
au ix", saint THÉODORE DB STOUDION (cf. MARIN,
Saini Théodore et P. G., t. XCIX, 327, 49g) posèrent
les principes d'où les scolastiques tireront la distin-
ction des cultes de dulie et d'hyperdulie (cf. Cath.
Encycl., t.VII, p. 670 ; HAYNE, Hyperdulia).

D'ailleurs, les chefs religieux de l'iconoclasme
eux-mêmes n'entendirent aucunement proscrire en
soi le culte rendu à la sainte Théotokos ; ils le défen-
dirent même contre le radicalisme de Constantin
Cop"ronyme (cf. BRÉHIER, La querelle des images,
p; 18), ou de Léon l'Isaurien (ib., p. 44). Quant à
l'empereur Théophile(82g-842), l'un des plus féroces
persécuteurs des orthodoxes; il affichait publique-
ment sa dévotion à Marie (cf. BRÉHIER, p. 35).
Mais empereurs et évêques iconoclastes firent la
chasse aux représentations de la Vierge : l'image
vénérable de la Théotokos Hodigitria fut condam-
née : le dévouementdes moines la sauva (cf. MARIN,
Moines de Constantinople, p. 17) ; les fresques, les
mosaïques furent couvertes de chaux (cf. BRÉIHER,
p. 46). Pourtant, soutenus par les docteurs, encou-
ragés même, dit-on, par des miracles (saint DAMAS-
CÈNE, P. G., XCIV, 4g4), les fidèles tinrent bon ;
plusieurs restaurations iconophiles s'ensuivirent et
les constructionsd'églises à Marie reprirent : Basile
le Macédonien (867-886) bâtit le sanctuaire de la
0 Thétokos du Phare », releva celui de la « Théo-
tokos de la Source » et du « Sigma » (MARIN, 1. c.
p. 3i ; MICHEL, 1. c, t.L, p. 189 ; BEISSEL, t. I, p. 81).
Dé cette époque aussi datent les poésies de l'hym-
nogrr.phe JOSEPH (cf. P. G., t. CV, g25).

En somme, si l'iconoclasme fit sentirson influence
sur la technique de l'iconographie byzantine, il
n'eut pointd'action sérieuse sur le culte lui-même et
sur la dévotion (cf. MICHEL, Le, t. I, p. 188).

IV. La Dévotion et le Culte mariai jusqu'à la
Réforme.— Le Moyen-Agea précisé certains grands
points de théologie mariale, en développant les
idéesscripturaires et traditionnelles sur la puissance,
la pureté, la dignité de Marie; il est aussi singuliè- <

renient riche en manifestations de dévotion; théo-
logie et culte se compénétrant, et plus que jamais
influent l'un sur l'autre. Hors les Albigeois (Bou-
RASSÉ, Summa, t. VIII, col. ig5), les Wycleffistes et
les Hussites (ib., col. ig7; Lellre de PROCOPE dans
MARTÈNE, Veterum Scriptorum Analecta, t. VIII,
col. 22), on n'a guère attaqué la dévotion à Marie.

La liturgie continue à la consacrer. Du vm« au
xn'siècle, le calendrier de l'Eglise universelle s'est
peu à peu enrichi de la fête de la Nativité déjà célé-
brée par l'Orient(Cf. HOLLWECK,Fasti, p. 210; BEIS-

SEL, t. I, p. 42 et 3o4). On notera qu'au tiers du
xn' siècle, saint BERNARD la considérait comme
récente encore; maisque,centans après, InnocentIV
lui avait donné une octave. Dans les premiers
siècles du Moyen-Age, les fêles locales de la Sainte
Vierge sont assez rares : on s'en tient aux fêtes
anciennes (cf. HOLLWECK, 1. c, p. X).

Au xm* siècle, l'influence française répand la Vi-
sitation; en 1260, un chapitre franciscain la reçoit;
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niais la date de sa célébrationvarieavec les diocèses.
Au xiv* siècle, elle fut étendue à l'obédience ro-
maine; au xve, à l'Eglise entière (cf. BROUSSOLLE,
Etudes sur la Sainte Vierge, 2" série, de la Visitation
à la Passion, p. 12; HOLLWECK, 1. c, p. 127; Cath.
Encycl., t. XV, p. 481).

Au xiv* siècle, la cour d'Avignonadopte la fête de
la Présentation; Paris l'imite en 13^3 ; puis Cologne
et la Saxe (cf. HOLLWKCK, /. c, p. 267). De la même
époque date aussi la fête des Epousailles de Marie
(BEISIEL,1.1, p. 3o6; HOLLWECK,l. c, p. 12). On sait
que, pour en obtenir l'établissement,GBBSON écrivit
un traité et composa une prière (Opéra, éd. Du Pin,
1706, t. III, col. 842 et 864).

Au xiv" siècle toujours, avec la dévotion aux sept
joies de Marie, on rencontre celle à ses douleurs,
résultat de ce mouvement de piété qui se fait vers
Marie, mère souffrante (cf. BEISSEL, t. I, p. 379, 397,
4o4; Cath. Eue, t. XIV, p, i5i ; Anal. Bull., t. XII,
p. 333, rectifies par MÂLE, L'art... à la fin du Moyen-
Ane, p. 11g, note 4, et nouvel article des Analecta,
t. XXVIII, p. 488). C'est enfin entre le xiie et le xv" siè-
cle que péniblement,au milieu de subtilités parfois
déconcertante?, la fêle de la Conception gagne son
droit de cité (cf. ici même, Immaculée Conception).

Acôlé des fêtes signalons—dèsleix'siècle— l'usage
de consacrerà Marie le samediet decélébrer en ce jour
la messe de Beata (cf. HOLLWECK, Fasti, p. XII;
BEISSEL, l. c, t. I, p. 3o8; BOURASSÉ, Summa, t. VII,
col. 74")- Quant aux motifs qui ont guidé le choix
de ce jour, voir BEISSEL, ib., p. 3o8, BOURASSÉ, ib.,
t. RI, col. 638; t. IV, 297-367; t. VIII, 3oi. Remar-
quons aussi l'usage de la 0 Messe dorée » (cf. BBIS-
SEL, /. c, p. 323).

Le petit office existe déjà au x' siècle. On le trouve
en Angleterre avant la conquête normande; saint
PIERRE DAMIEN, l'ordre de Citeaux le remettent en
honneur ; Urbain II en avait fait une obligation (cf.
BEISSEL, t. I, p. 310;. BOURASSÉ, Summa, t. IV, p. 3o2 ;
VACANDARD, Saint Bernard, éd. l8g5, t. II, p. 95;
Cath. Encycl., t. XII, p. 425 ; HOLLWECK,Fasti, p. XII).
Quant au petit office de l'Immaculée Conception,
longtemps attribué à saint Alphonse Rodriguez
(y 1627), il paraît au xve siècle sous l'influence du
franciscainBERNARDINDE BusTis(cf.DEBUCHY, Le petit
office de l'ImmaculéeConception,Bruxelles, 1904; voir
aussi, Etudes, igo5, t. CIII, p. 4'6).

L'hymnologie mariale s'enrichit; dans ces chants,
à côté de subtilités qui nous paraissent bien froides,
on trouve de purs chefs-d'oeuvre. Signalons l'Aima
Redemptoris (cf. Cath. Encycl., t. I, p. 326), l'Ave Re-
gina Caelorum (Cath.Encycl., t. II, p. i4g; t. X, p. 600,
t. I, p. 575), l'Ave Maris stella (Cath. Encycl., t. II,
p. 149, t. XV, p. 463; BEISSEL, t. I, p. 126), le Salve
Regina (cf. Revue du clergé français, 15 juillet 1912,
p. 137), et la merveilleuse prosede la Passion, le Sta-
bat Mater, oeuvre du franciscainspirituel, JACOPONE

DE TODI (cf. BEISSEL, t. I, p. 256, 3<4; Cath enc.,
t. XIV, p. 23g). Le Omni die, attribué à saint AN-
SELME, paraît bien avoir pour auteur BERNARD DB
MORLAS (cf. MoRi.v, Eludes, textes et découvertes,
p. 77; sur l'hymnologie, consulter les importants
recueils de DREVES, de RAGEY, de MONE, le Réper-
toriant Hymnologicum de U. CHEVALLIER,puis, avec
contrôle, la Summa aurea, t. III, col. 1527 et suiv;
t. XIII, col. io38, au mot Hymni ; col. io3g au mot
Laudes; col. IO4I au mot Psallerium; — ROHAULT DE
FLEURY, l. c, p. 371, 4og; — sur les cantiques en lan-
gue vulgaire, voir The Monlh, 187.?, t. XVIII, p. 471 ;
JANSSEN, Histoire du peuple allemand, t. I, p. 22.3;
ROUSSELOT, La Sainte Vierge dans la poésie française
du Moyen-Age; Revue du clergé Français, t. XL1I,
igoû, p. 5i-9i).

Voici maintenant de nouvelles formules de prières.
Déjà connu et en usage en Orient depuis le vu' siècle
au moins, l'Ave se répand en Occident : Il est encore
très court au xu' siècle. Il s'allonge au XIII* et forme
un thème de prédication. La clausule, Sancta Ma-
ria, etc., apparaît au xur3 siècle et se généralise au
xv" (cf. Dict. Théol. cath., t. I, col. 1273; Dict.
arch. chrét.,t. I, col. 2068; BEISSEL, 1.1, p. 228 et suiv.!
t. II, p. 7; Revue du clergé français, i«raoût 1912,
p. 3i5; Monlh, nov. t. XCVIII, p. 162; LECLERCI,>,
dans Bulletin d'ancienne littérature et d'archéologie
chrétienne, i5 jan. 1911, p. 3). On récite parfois en
l'honneur de Marie cinq psaumes dont les initiales
rapprochées composent son nom : Magnificat, Ad
Dominum cum tribularer, Rétribue, In convertendo,
Ad te levuvi (cf. BEISSEL, t. I, p. 214, 5og).

Simple sonnerie du soir au xiv° siècle, VAngelus
actuel s'est formé par l'addition d'une sonnerie le
matin au cours du xiv' et du xv" siècle el à midi nu
xv" (cf. BEISSEL, t. II, p. 16; Cath. Enc, t. I, p. 48,
et autres endroits, t. XVI, p. 117 à ce mot et Angélus
bell; TROMBELLi.dans la Summa aurea, t. IV, col. 273;
Dict. théol. cath., t. I, col. 1278; Revue du clergé
français, t. LXXI, p. 187; THURSTON, Month, igoi,
t. XCVIII, p. 483).

A côté des Litanies des Saints,et calquées sur elles,
vers le xn'siècle paraissent celles de la Sainte Vierge.
L'Irlande nous en donne les premiers vestiges. On
distingue comme trois parties, des invocations, ré-
numération de quelques titres de gloire de Marie,
des demandes de secours; on voit que la forme dif-
fère un peu de nos litanies modernes (cf. DE SANTI,
Les litanies de la Sainte Vierge, trad. BOUDINHON,
Paris 1900; BEISSEL, t. II, p. 466; Cath. Enc., t. XV,
p. 463; ROHAULT DE FLEURY, t. I, p. 328).

Dès le xn" siècle, l'on constate l'usage de réciter
i5o Pater, et plus tard i5o Ave en l'honneur de
Marie. Naturellement on avait été conduit, pour
compter plus facilement ces prières, à se servir de
chapelets, de « Patenôlres » de taille et de forme dif-
férentes. A une époque plus récente, on avait pi i
l'habitude de joindre à celte prière toute vocale, les
considérations sur la vie de la sainte Vierge. Au
xv" siècle finissant, le dominicain ALAIN DE LA ROCHE
généralisacelte dernière pratique. Telleserait — sauf
meilleur avis — la véritable origine du Rosaire
(cf. H. THURSTON dans le Monlh, t. XCVI, 1900,
p. 4o3, 5i3 ; t. XCVII, p. 67,172, 286, 383 ; t. CI, p. 5r8,
610; Anal. Boll., t. XXII, p. 219, t. XXVII, p. 119;
Revue du clergé français, t. XXIX, p. 5; Cath. Eric,
t. XIII, p. 166; BEISSEL, t. I, p. 5n, 54o; SCHUTZ, /.. ;
Geschichte de Rosenkranzes... Paderborn, igog, cf.
Anal. Boll., t. XXX, p. 35o; et dans le sens dit tradi-
tionnel, MÉZARD, O. P., Etudes sur l'origine du Ro-
saire, Coluire (Rhône); voir Eludes, 20 mars igi3,
p. 852). Faut-il faire remonter jusqu'au xme siècle
les origines de la dévotion au saint scapulairedu
MontCarmel, ou bien ne peut-on l'authentiqueravant
la fin du xv" siècle ou le début du xvie siècle? A-t-on
prouvé que la lettre de saint SIMON STOCK (y I2Ô5),
général des Carmes, à son secrétaire Pierre Swa-
nyngton soil un faux du xvn* siècle? Autant de ques-
tions qu'il suffit de poser ici, qu'il importe d'envisa-
ger de sang-froid, en regrettant les polémiques
qu'elles ont causées (cf. CATH. ENC, t. XIII, p. Si

1 ;
L. SALTET, Le prétendu Pierre Swanyngton, dans Bul-
letin de littérature ecclésiastique, Toulouse, Tgn,
p. 24, 85, 120; P. MARIE-JOSEPH DU SACRÉ-COEUR,
Première réponse à M. l'abbé Saltet, dansEtudes his-
toriques et critiques sur l'ordre de AT.-D. du Mont
Carmel, 1911, p. 1; id. Quelques précisions sur la mé-
thode critique de M. Saltet, id. p. g5; Th. RAYNAUTI,
Scupulare marianum, dans la Summa aurea, t. V,
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col. 397; LAUNOY, Opéra, t. H, 2, p. 379; B. ZIMMER-
MAN, O. C. D., Monumenla historien carmelitana,
vol. I, p. 35i, Lirinae igo5, igo7 ; BEISSEL, t. I,
p. 266).

Au scapulaire se rattache la célèbre révélation où
Marie aurait promis à Jean XXII de délivrer à date
fixe ses fidèles du purgatoire. L'Eglise n'a jamais af-
firmé l'authenticité de la bulle où le pape est censé
proclamer ce privilège; on a même de très fortes rai-
sons d'en douter. L'autorité ecclésiastique n'interdit
pas cependant — moyennant précautions — de prê-
cher celte pieuse croyance (cf., outre les livrés ci-
dessus, TERRIEN, La mère de Dieu et la mère des
hommes, t. IV, p. 233, note).

Signalons,d'aprèsun ineunablede i4Pg, les prières
destinées à devenir si célèbres : le Memôrare et le O
Domina mea, Sancta Maria (cf. PACLUS, Das Aller
des Gebeles Memôrare, dans Zeiisckrift fiir Katho-
Usche Théologie, 1902, t. XXVI, p. 6o4, et Anal.
Boll., t. XXII, p. 220). Impossible de ne point parler
aussi des livres de dévotions mis entre les mains du
peuple à l'extrême fin du Moyen-Age : citons les
« Primers » anglais (cf. THURSTON, The Mediaeval
primer, Month, t. CXVII, p. i5o).

Au Moyen-Age, se fondent et se multiplient les
confréries de la Sainte Vierge : elles sont nombreu-
ses au xine, au xiv" siècles (BEISSEL, t. I, p. 176). Au
XVe siècle, l'ordre des Frères Prêcheurs crée un peu
partout celles du Rosaire; en ce temps-là aussi, se
répandent les associations en l'honneur de l'Imma-
culéeConception. On en trouve à Paris (égliseSaint-
Gervais), à Rouen, à Caen, à Abbeville, à Dieppe
(cf. MALU, L'art religieux à la fin du Moyen-Age,
p. 171, i83; Le Mois, igog, t. XXII, p. 663). Citons
aussi les confréries vouées à honorer l'Assomption
(MAIE, ib., p. i84).

Entre le ix" et le xvi" siècle, on vénère plus nom-
breuses en Occident les reliques de Marie. C'est ici
un terrain où il y a lieu d'être prudent : les attesta-
tions sérieuses manquent souvent, le milieu où se
sont transpiises les traditions ne laisse pas d'être
inquiétant. Sous cette réserve, disons que Marseille
et Florence prétendaient avoir des lettres de Marie
(TROMBELLI, Dissert, XLVIII, Summa, t. II, col. 336),
Pérouse une bague; que Prato croyait posséder sa
robe et sa ceinture, Saint-Omer son gant, que du
temps de GERSON, Paris montrait deux anneaux
(Opéra, t. III, col. 684), que Chartres est fière du
voile qu'Irène donna à Charles le Chauve et auquel
on faisait des offrandes (cf. MÂLE, L'ait religieux au
XIII'siècle, p. 35g, citantdes passagesduCartulaire).
On montrait des cheveux de Marie à Paris, à Rome,
à Saint-Omer, à Chartres (BEISSEL, t. I, p. ag3).
Saint ANSELME en reçut de Bohémond (voir RAGEY,
Histoire de Saint Anselme, t. II, p. 4'6 et les
réflexions qu'il ajoute à la citation d'Eadmer). L'évê-
que d'Astorga, OSMOND, vers io4g, raconte comment
son église s'enrichit d'un pareil trésor (MABILLON,
Vetera analecta, t. I, p. 433), un moine reçut une ré-
vélation en ce point (ROHAULT DE FLEURY, t. I, 28g).
Au xii0 siècle, GUIBERT DB NOGKNT (P. L., CLVI,
65g)protestait fort contre les prétentions qu'avaient
certaines églises de posséder du lait de la Sainte
Vierge. Reims, Le Puy, Tongres, Saint-Omer étaient
dans ce cas (cf. ROHAULT DB FLEURY, La Sainte
Vierge, t. I, p. 288; BEISSEL, t. I, p. 3g, ag8, 334);
mêmeondisait que Marieavait fait elle-mêmegoûter
ce lait virginal à quelques dévots serviteurs, tels au
xn" siècle saint Bernard (VACANDARD, éd. i8g5, t. II,
p. 78), au xv° siècle, Alain de la Roche (cf. notes
à Adam de Perseigne, P. L., CCXI, 776; BEISSEL,
t. I, p. 29R). — (Sur toute cette question des reliques
cf. RoiLAUi/r DE FLEURY, t. I, p. 288 suiv. ; RIANT,

Dépouilles religieuses enlevées à Constantinople auXIII' s., dans Mémoires de la Sociétédes Antiquaires
rde France, t. XXXVI, etExuviae sacrae Constantino-
poliianae, Genève, 1878 ; CARTER, Mélanges d'Archéo-
logie, t. I, p. 5, p, 60; MÂLE, L'art religieux auXIII' s., p. 358; Summa aurea, t. XRI, col. 118g,
une énumeration au mot Reli^uiae; Beissel, t. I,
p. 293.)

Aux reliques, on peut assimiler certaines statues
pu images miraculeuses, des églises objets de pro-
diges. C'est assez nommer la Santa Casa de Lorette
(cf. ici l'article LORETTE), Notre-Damedu Puy qu'on
,-iiit apportéeparles Anges (cf. MALK, L'art religieux
à la fin du M. A., p. 202), en Angleterre, Notre-Dame
deWalsingham(Cf.THURSTON,Monlh.,

1 goi, t. XCVIII,
p. 236; Cath. Encycl., t. XV, p. 543); toute la série
de tableaux ou de statues qu'on dit avoir répandu
des larmes ou du sang ou bien qu'un miracle a fait
trouver(cf. BEISSEL, t. I, p. 417).

Des pèlerinagesdevaient tout naturellementabou-
tir aux endroits où ces prodiges s'étaient opérés ou
bien encore à ceux où l'on vénérait une relique in-
signe : ces grands mouvements populaires ont été
calomniés : on a voulu n'y voir que superstition ou
recherche unique des intérêts temporels. R y avait
autre chose (Eludes, 1910, t. CXXV, p. 1O1, à propo3
de Chartres). Parmi ces sanctuaires célèbres, nous
venons de citer Chartres; nommons encore en
France-, Notre-Dame-des-Ardilliers (cf. Cath. Enc,
t. I, p. 70J), Roc-Amadour (cf. B.upiN, Roc-Amadour,
Paris, 1904, et Anal. Boll., t. XXIII, p. 488, 626); en
Angleterre, Coventry, Our Lad y Dndercroft de
Canterbury, Arundel, Walsingham surtout; les di-
vers pèlerinages écossais ; dans les Pays-Bas, Halle
(cf. JUSTE-LIPSK, Opéra, Lugduni, i6i3, p. 8o5) ; en
Suisse et en Allemagne, MariaLrùnn, .Hildesheim,
Einsiedeln (O. RINGHOLZ, O. S. B. : Wullfahrt Ges-
chichte unserer Lieben Prau von Einsiedeln, Frei-
Jjurg, 1896 ; et Anal, Boll., t. XIX, p. 42); en Italie,
Sainte-Marie-Majeure, où l'on vénérait la crèche de
Noire-Seigneur; Notre-Dame-des-Anges(BEISSEL, 1.1,
p. 25i), Lorette (cf. ici même, et Month., t. CXX,
p, 49) ; en Espagne, Notre-Dame-du-Monserrat (BEIS-
SEL, t. I, p. 4*5).

(Voir sur celte question des pèlerinages,l'ouvrage
important du P. BEISSEL Wallfahrlen zu unserer
lieben Frau in Légende und Geschichte, Fribonrg,
Herder, igi3, une riche bibliographie, p. 296, ou
son Verehrung, t. I, p. i43 ; Cath. Enc, art. Pilgri-
mages, t. XII, p. 88 ; en outre, et avec contrôle,
pour Rome, ROHAULT DE FLEURY, t. H, p. 168 ; pour
l'Italie, ib., t. Il, p. 68-i46 ; pour la France, ib.,
p.j 146-324; ns BUSSIÈBES, Culte et pèlerinage de
Ja\ T. S. Vierge en Alsace, Paris, 1862, et plus ré-
cemment, LÉVY, Die Wallfahrlen der lieben Mut-
teï Gottes im.Elsass, Rixheim,igog, et. Anal., Boll.,
t. XXX, p. 19g. Pour l'Espagne,ROHAULT,p. 324-36o;
pour l'Allemagne, ib., p. 46o-5n; les Pays-Bas,
36p-3g6; et SANDERUS, Chorographia sacra Bra'an-
tiae, La Haye, 1727 ; pour l'Angleterre, ROHAULT,

p. ;3g6-46o; les pays Scandinaves, p. 511-538; la Po-
logne et la Russie, p. 538 564 ; l'Orient, p. 564.
Toutes ces indications dérivent plus ou moins de
l'ouvrage du P. GRUPPEMBEUG,Atlas Marianus, Mu-
nich 1677, Summa, t. XI, col. g; cf. Kirchenlexicon,
t. VIII, col. 846.)

Etant donnée la place que tient la Sainte Vierge
dans le coeur des fidèles, il n'est pas étonnant que
la littérature mariale soit d'uneabondancedéconcer-
tante. Nous devons nous borner à quelques indica-
tions. Voici d'abord les théologiens.En général, et
à moins de traités spéciaux, les Sommisles et les
Sentenliaires l'étudient à propos de l'Incarnation,
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dans le commentaire du 3' livre des Sentences (voir
un dépouillement des Pères et des théologiens dans
la Summa aurea, t. V, col. 5o, avec index col. i38g ;
le tome VI entier avec index, col. i5o3, et t. VII,
SEDELMAYER, Scholasiica Mariana).

Les sermonnaires ont à mon sens une grande im-
portance pour nous renseigner sur les progrès des
croyances et des dévotions (of. BOURGAIN, La Chaire
française au XIIe siècle, Paris, 187g; LECOY DE LA
MARCHE, La Chaire française au XIII' siècle, Paris,
1886; NOYON, Notespour servir au catalogue du fonds
latin de la Bibliothèque nationale : Inventaire des
écrits théologiquesdu XII' siècle non insérés dans la
patrologie latine de Migne, dans Revue des Biblio-
thèques, juillet-septembre igi2, p. 277; juillel-sept.
igiS, p. 2g7 ; oet.-déc. igi3, p. 385, et tirés à part).

J'en dirai autant des mystiques, très symbolistes
dans le haut Moyen-Age,plus réalistes, plus tendres
à partir du xive siècle (voir, par exemple outre les
« méditations » attribuées faussement à saint BONA-

VENTURE,les belles considérations de GERSON, Opéra,
t. in, col. iî53, n54, n58; les célèbres « Contem-
plationes de Beata Virgine », de R. JORDAN, dit
l'e. Idiola », Summa aurea, t. IV, col. 85i ; le carme
J. THOMAS DE SAINT-CYRILLE a édité toute une série
d'extraits de Pères et âe mystiques disposés en lec-
tures quotidiennes, Summa, t. IV, col. 453; voir
aussi MÂLE, L'art rel.gieux au XIII' s., p. 178, 245,
24g, 274; L'art religieux à la fin duM.-A., p. 222;
BEISSEL, t. I, p. 57; p. 278. On trouvera des indica-
tions très étendues et précieuses, malheureusement
peu critiques dans l'ouvrage assez rare de Mgr Ros-
KOVANY, Beata Virgo Maria in suo Conceptu Imma-
culata, Nitriae 1881 ; on devra consulter les tables de
la Summa aurea ou celles de la Patrologie).

Il y aurait beaucoup à dire sur les recueils de mi-
racles, citons pour le xn" siècle celui de HUGUES FAR-
6IT(P.L., CLXXIX, 1775; Hist. LUI., t. XII, p. 2g4),
celui de Roc Amadour, publié par M. Albe (Paris,
Chimpion, 1907, cf. Anal. Boll., t. XXVII, p. 2i3), de
HERMANN DE LAON (P. L., CLXXX, 4t ï CLVI, 961 ;
Hist. Litt., t. XII, p. 289), celui de Chartres (Cf. Bibl.
Ecole des Chartes, t. XLVII, p. 5o5, et CLERVAL,
Les Ecoles de Chartres, p. 354), celui de Laon (P. L.,
CLVI, g6i); un autre signalé par les Analecta Bol-

• landiana, t. XXIX, p. Î 63 ; celuide Coutances; pour
1"Ï xm* siècle, les recueils de GAUTIER DE. COINCY
( >iusSAFiA, Uei/er die vom Gautier de Coincy benut-
zen Quellen, Vienne iSg4, ou Anal. Boll., t. XIV,
p. 116), de CÉSAIRE DE HEISTERBACH (cf. Hist. Litt.,
t. XVIII, p, ig4), de JACQUES DE VORAGINE(voir Anal.
Dell., t. VIII, p. 188, t. X, p. 457, 465); pour le xv
siècle, les bizarres sermons d'OswALD PELBART de
Temesvar,vers i4go(cf. HURTER, Nomenclator, t. IV,
éd. i8gg, p. 832), et d'autres signalés par MÂLE (Art
à la fin du M.-A.,-ç. 20g). Ces miracles, dont la repré-
sentation se trouve un peupartout, dans les tableaux
et les Livres d'heures par exemple(MÂLE, ib., p. 20g)
sont des conversions,comme celle de Théophile, des
apparitions (cf. ROHAULT DE FLEURY, t. I, p. 3i6;
BEISSEL, 1.1, p. g5, 106, 223, 4?°, 4g8; Summa aurea,
t. LU, 1144, t. XI, mo), des faveurs temporelles
(BEISSEL, t. I, p. gg; Summa Aurea, t. XII, 918, g83,
1023; t. IV, 1456), des punitions de blasphémateurs
(Summa aurea, t. III, go7 ; VI, 458, XII, 754). Voir
MUSSAFIA, Studiçn zu den Mitielalterlichen Marien-
legenden, Wien, 1887-1891; PONCELET, Miraculorum
B. V. Mariae quae saec, vi-xv, latine conscripiasunt
Index, dans Anal. Boll., t. XXI, p. 241 ; l'Index VII
de la Summa aurea, t. XIII, 1011, ou t. XIII, n63,
i2o4; l'ouvrage de CIMAROLO, Miranda Mariana,
Summa aurea, t. XR, 543; Kirchenlexicon, t. VIII,
col. 83i).

Mystiques, compilateurs de miracles ont inspiré
le théâtre et ont aussi subi son influence; certaines
scènes de mystères sont d'une grandeur véritable
(MÂLE, Art à la fin du M.-A,, p. 210; PETIT DE JULLE-

VILLE, Les Mystères, t. I, p. n5; t. II, p. 226; JANS-
SEN, Hist. du peuple allemand, t. I, p. 229). Comme
la littérature, plus qu'elle peut-être, les arts ont fait
grande la place de Marie. On ne peut plus compter,
à partir du x* siècle surtout, les églises qui lui sont
consacrées : Londres en avait 18 au xv* siècle;
en France, 3o cathédrales lui sont dédiées. A ces
églises, tous ont contribué, par leurs aumônes, par
leur travail au moins (cf. MORTHT, Recueil de textes
relatifs à l'histoire de l'architecture el à la condi-
tion dés architectes, Paris, Picard, 1911, table, p. 448;
MÂLE, L'cfrt religieux au XIII' s. p. 433 ; BEISSEL, t. I,
p. 21,2g, i32,437; BOURASSÉ, Summa, t. XII, 1008). Et
dans ces églises, sur les vitraux, dans les voussures
des portails, sont représentées des scènes de la vie de
la Vierge; sa statue est à l'honneur sur les portails,
sur les tours (BEISSEL, t. I, p. 45o, 45g). La peinture
et la miniature ont popularisé l'enseignement de la
théologie mariale, les traditions des apocryphes ou
les contemplations des mystiques (Enumération
sommaire, pour la Russie et l'Orient, MICHEL, Hist.
de l'art, t. I, p. ig3-ig7; DIEHL, Etudes byzantines,
igo5,p.3gi,43i ; pour l'Occident, BEISSEL, t. I, p. 71,
182, 157, 175, 327, 43o; MICHEL, 1. c). Ce qu'il im-
porte de noter, c'est l'évolution de l'art en Occident :
d'abord tout hiératique, symbolique, théologique, le
type de Marie s'humanise à dater de la seconde moi-
tié du xiv* siècle. La Vierge Reine, assise, porlant le
sceptre, devient peu à peu, sous l'influencedes mys-
tiques, plus femme, pliis mère, plus pathétique; peul-
être même, ce seront ses souffrances qui inspireront
à des sculpteurs ou à des peintres leurs plus saisis-
santes productions(cf., à propos de la Vie de Noire-
Dame d'Albert Durer, JANSSEN, Hist. du peuple
allemand, t. I, p. 181; les deux ouvrages de MÂLE,
souventeités,et enparticulier : L'art à la fin duM. A.,
p. 118, 147; CHAÎNE, L'évolution de l'art mariai, Etu-
des, t. CVI, igo6, p. 28g, 454, 621; catalogue des
principaux types de Madones connues avant le XIII"
siècle, ROHAHLT DE FLEURY, t. II, p. 6i3; CLÉMENT,
La Représentation de la Madone à travers les Ages,
Paris, 1909).

Ainsi au Moyen-Age Marie est partout, dans la
liturgie, dans la prière, la prédication, la littéra-
ture, l'art. Celte magnifiquefloraison, les ordres reli-
gieux onlcontribuéplus quepersonne à la faireéclore.
Tous ou presque tous placent la Sainte Vierge à leur
berceau, tous — comme d'ailleurs le clergé séculier
et même les fidèles — veulent être abrités sous son
manteau (cf. BEISSEL, t. I, p. 20g; MÂLE, L'art reli-
gieux à la fin du M. A., p. 206). Son image parait
sur leurs sceaux (cf. ROHAULTDE FLEURY,1.1, p. 347).
Tous s'attribuent sa spéciale protection (BEISSEL,
t. I, p. 214, 352 ; t. II, p. 407). C'est que les premières
religieuses ont vu en Marie leur modèle; c'est que
les Bénédictins lui ont consacré de nombreuses égli-
ses (BEISSEL, t. I, p. 27, 33), que lés Cisterciens, les
Prémonlrés, saint Norbert et saint Bernard en tête
(VACANDARD, Saint Bernard, l. c, p. g5) ont répandu
son culte. Les Franciscains et les Carmes ont été les
grands tenantsde l'ImmaculéeConception(cf. KOLZ-

APFEL, Bibliolheca franciscana de ImmaculataCon-
ceptione B. M. V., Quaracchi, igo4; EDUARDUS ALEN-
ÇONIENSIS, Bibliolheca Mariana, O. F. M., Romae,
igio; et l'article Carmes dans le Dict. Théol. caih.,
t. II, col. 1788); les Dominicainsont propagé le Ro-
saire (cf. supra) ; tous ont travaillépour Marie, y com-
pris les ordres militaires (BEISSEL, t. I, p. 268, 273 ;
ROHAULT DE FLBURY, t. I, p. 354; cf. la compilation
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de MARRACCI, Fundatores Mariani, Summa aurea,
t. XI, 357, et celle de FERREOL LOCRIUS: Mariae
Augustae... ordines, ib., ggg).

V. La dévotion et le culte mariai depuis la
Réforme. — Universellement reconnues au moyen
âge, la légitimité et les pratiques du culte mariai ont
été depuis le xvi" siècle, à des degrés différents,
l'objet de continuelles attaques. Déjà ERASME et
autres avaient raillé sans modération et sans tact
ce qu'ils estimaient abusif dans la dévotion popu-
laire (cf. Summa aurea, t. XII, 896 et OEuvres d'Eras-
me, Bâle, i54o, t. I, p. 663; t. IX, p. g52; t. V,
p. 27, 1112; t. IV, p. 372; TRÉSAL, Les origines
du schisme anglican, p. 21 ; GASQUET, The eve of the
Reformàtion, p. 365; Cath. Enc, t. XII, p. 87). Dans
cette critique, Rs avaient dépassé le but. Les protes-
tants s'en prirent à la dévotion elle-même, et n'ont
point épargné la personne même dé Marie : tout a
été insulté, son intelligence, sa foi, son humilité, sa
prudence ; on a tourné son culte en ridicule, quitte,
au prix d'une contradiction ou par modération natu-
relle, à reconnaîtreailleurs ses gloires, à admettre
même son Assomption corporelle (textes de LUTHER,
BKISSEL, t. II, p. 102; Summa aurea, t. X; XIII, 901 ;
GRISAR, Luther, t. R, p. 484, 7g6; deCALViN, BEISSEL,
t. R, p. 10g; Summa aurea, t. XIII, 88g-go8, l'Index
dit Inimici Mariani).

Leurs attaques souvent lourdes (Summa aurea,
t. VIII, 1087), parfois obscènes, comme celles de TH.
DE BÈZE (ib., 882), eurent leur aboutissement natu-
rel dans la destruction des sanctuaires ou des usages
les plus vénérés (cf. WATTERTON, Pieias Mariana,
t. II, p. g3 ; JANSSBN, Hist. du peuple ail., t. IV,
p. 2o5, 5i5; t. VI, p. 8; BISHOP, Edward the VIih and
the Book of CommonPrayer, London, i8gi,p. 20, 33,
56, 123, 241, 264).

Respectueuxdes dogmes déjà fixés de la théologie
mariale, les jansénistes se sont montrés en somme
adversaires du culte : personnages graves,hautains,
trop peu fils de l'Eglise pour deviner les battements
de son coeur, plus fanatiques de la lettre de la tra-
dition que pénétrés de son esprit, hantés du désir
d'un retour tout matériel à la vénérable antiquité,
ils n'ont rien compris aux souples progrès de la dé-
votion. Cette mentalité a inspiré, à des degrés très
divers d'ailleurs, BAILLET, De la dévotion à la Vierge
ei du culte qui lui est dû (cf. HURTER, Nomenclator,
i8g3, t. III, col. 8go); LAUNOY, Praescriptiones de
conceptu B. Mariae (Hurter, ib., col. 2i4) ; TILLE-
MONT lui-même en certaines pages de son oeuvre
(t. I, p. 47a; t. XVI, p. 376); MURATORI, De ingenio-
rum moderalione in religionis negotio (HURTER, I,
p. I4I4)> de superstitione vitanda (ib., col. 1415), les
chefs du synodedePistoie (cf. DENZINGER-BANNWART,

n. i56g-i57i [I432-I434]); l'auteur de l'Avis salu-
taire de la Bienheureuse Viprgeuses dévots indiscrets
(cf. TERRIEN, t. IV, p. 478) et ce SCHURIUS ANDRÉAS
qui corrigeait le bréviaire au mieux de ses idées
(Summa aurea, t. IV, col. 307).

C'est pour défendre la théologie de Marie qu'ont
écrit CANISIUS, De Maria Virgine incomparabili, In-
gôlstadt, 1577 (véritable traité d'apologétique repro-
duit dans BOURASSÉ, Summa aurea, t. VIII, IX, cf.
HURTER, Nomenclator... i8g2, p. 67, 68); BELLARMIN,
De controversiis fidei (HURTER. 1. c, p. 278) ; THÉO-
PHILE RAYNAUD (cf. HURTER, 1. c, p. 4o5); P. ABELLY,
La tradition de l'Eglise touchant la dévotion à la
Sainte Mère de Dieu, Paris, i652 ; BONA, Summa au-
rea, t. V, col. i37 ; DE CERF, ib., 2i3; SPINBLLI, ib, 9.
Dans son De Fesiis (Summa aurea, t. III, 3gg),
BENOIT XIV, dans son Mariae sanctissimae vita ei
gesta (ib., t. I, II), TROMBELI ont essayé d'élucider
quelques points obscurs de la vie de Marie. On ne

peut songer à relever les auteurs qui, du xvi* au
xvme siècle, ont contribué à nourrir la piété envers
la sainte Vierge. Mais commentne pas citer SUAREZ,
(De Incarnatione, Opéra, éd. Vives, t. XIX), certains
sermons de saint FRANÇOIS DÉ SALES, de BOSSUET (cf.
éd. Lebarcq, t. VI, table, p. 226), de BOURDALOUE et
les opuscules classiques de saint ALPHONSB DE
LIGUORI : Les gloires de Marie; du B1 GRIGNION DB
MONTFORT, du P. CRASSET, La véritable dévotion à
Notre-Dame(Paris 1689), du P. FRANÇOISD'ARGENTAN,
Conférences théologiques sur les grandeurs de la Très
sainte Vierge Marie, les Opéra parthenica du P. NIB-
REMBERG, Lyon, i6g5. Voir un dépouiRement de la
littérature mariale dans l'ouvrage posthume de
Ch. FLACHAIRB, La Dévotion à la Vierge dans la
littératurecatholiqueau commencement du XVII' siè-
cle. Paris, Leroux, igiô, 175 p. in-8*.

Il suffit de parcourir les tables du Nomenclator de
HURTER (t. V, 2, 1913, p. CCXLV) ou l'article du
P. DE LA BROISE sur la Sainte Vierge dans la pensée
et le culte catholique au XIX' siècle (litudes,
t. LXXXLH, p. 28g), ou enfin le Wegweiser in die
MarianischeLitteraiur du P.KOLB, pour se faire une
idée de la masse d'écrits produits au xix* siècle. II.
faut bien le dire, la qualité esl inférieure à la quan-
tité. Certains ouvrages resteront : on relira ceux
d'Auguste NICOLAS, La Vierge Marie duns le plan
divin, 4 vol., Paris, 186g ; La Mère de Dieu et la Mère
dès Hommes,.par le Père TERRIEN (souvent cité);
La Vierge Marie d'après la Théologie, du P. PETITA-

LOT, Paris, 1866, 2 vol.; LODIEL, Marie notre mère,
Paris, igo5 ; certains articles ou mémoires du
Pj BAINVEL; la Vie de la Sainte Vierge, du P. DE LA
BROISE (coll. Les Saints), Récemment, ont paru quel-
ques travauxcomme ceux de MM. NEUBBRT, AMAN»,
du P. DELATTRE, quelques mémoires destinés à faire
sérieusement progresser l'histoireduculte deMarie;
mais, en général, la Utlérature mariale est doulou-
reusement au-dessous de son objet : outre qu'elle n'a
guère avancé notre connaissance de la vie de la
Sainte Vierge, la mièvrerie et le rêve y remplacent
trop l'histoire et la doctrine (cf. TERRIEN, la Mère de
Dieu, t. I, p..xvni). C'est la rançon regrettabled'une
heureuse réaction contre une certaine éclipse de la
dévotion due aux tendances jansénistes ou protes-
tantes : il fut un temps où Fénelon n'osait pas faire
réciter l'Ave au début de ses missions en Poitou
(Revue du clergé français, 1" mai ign, p. 29g) et
Mgr BAUNARDnous raconte sur sonenfance des faits
analogues (Un siècle de l'Eglise de France, p. 223).

La grande poussée moderne de dévotion à Marie
a été sanctionnée officiellement par des concessions
démêles. Quelques-unesdéjà existantes ont été éten-
dues à l'Eglise universelle : teUes la fête du Saint
Rosaire en i583 (HOLLWECK, Fasti, p.' i83, NILLES,
Kalendarium, t. II, p. 257), celle de la Présentation
(HOLLWECK, l. c, p. 267), celle de N.-D. de la Merci
en i683 (ib., p. 221), celle du Très saint Nom de
Marie (ib., p. 214). La fête de l'Immaculée Concep-
tion est maintenant une des plus grandes ; tout
récemment la Commémoraison de l'apparition de
Lourdes est devenue obligatoire dans l'univers
entiei. Nombre de solennités locales telles que la
translation de la Santa Casa (HOLLWECK, p. 286),
la fête de la Médaille miraculeuse (ib., p. 10), de
N.-D. du Perpétuel Secours (ib. p. 365), de N.-D.
délia Strada (ib., p. 35a), rappellentdes miracles ou
des souvenirs de l'histoire diocésaine, monastique
et nationale. Jusqu'à ces derniers temps, il y avait
uné'tendance marquée à demander à Rome des
concessions de fêtes locales. La récente législation
du| Bréviaire y a mis un certain tempérament, elle
a aussi rendu difficile l'extension de diocèse à
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diocèse des fêtes concédées. A noter en passant que
certaines leçons du Bréviaire de ces fêtes, leçons
fort belles d'ailleurs, ne sont pas des auteurs aux-
quels on les attribue (cf. MORIN, Etudes, textes...
P- 487-4g4).

Assez nouveau, puisqu'il date du xvn» siècle, est
l'usage de couronnerdes statues célèbres de Marie.
CLÉMENTVR! inaugura cette coutume en faveur de
ia statue de Sainte-Mcrie-Majeure(cf. Cath. Enc,
t. VII, p. 670).

En dehors de ces manifestationsplus strictement
liturgiques, la dévotion à la Sainte Vierge continue
à s'exprimer par des pratiques depuis longtemps
existantes mais désormais fixées; c'est ainsi que la
dévotion au saint scapulaire du Carmel n'a fait que
progresser, (cf. BERINGER, Les indulgences, t. II,
p. 195, 449). Par des modifications importantes,
PIE X en a facilité l'usage (Acta Apostol. Sedis, 1911,
t. III, p. 22, a4). D'autres formes de scapulaires se
sont introduites,par exemple, celui de Notre-Dame
des Sept Douleurs (BBRINGER, t. II, p. 233), de l'Im-
maculée Conception(BERINGER,1.1, p. 4°7)- Cf. Cath.
Encycl.,t. XIII, p. 5i2, une énumération.

La dévotionau Rosaire, déjà encouragée par saint
Pin V, CLÉMENTVII, INNOCENTXI et PIE IX (BERINGER,
l. c. t. II, p. i83), l'a été surtout par LÉON XIII.
Depuis i883, le grandPape,en présence des mauxde
l'Eglise, lui a consacré plusieurs encycliques(cf. BE-
RINGER, t. I, p. 2g4). Au xvi' siècles'estétablilecha-
pelet de sainte Brigitte (cf. Month, t. C. p. 18g;
BERINGER, t, I, p. 36o), le rosaire perpétuel (Summa
aurea, t.V, 383 ; BEISSEL, t. II, p. 34 ; BERINGER, t. II,
n. 18g); au xvn' siècle, le « Rosaire des Douleurs »
(Summa aurea, t. V, 341 ; BEISSEL, t. II, p. 40, le
« Rosaire annuel » (BOURASSÉ, Summa, t. V, 383).
Au xixe siècle, MARIE JARICOT a institué le « Ro-
saire vivant » (cf. Cath. Enc, t. VIII, p. 323, t. XIII,
p. 189; Summa aurea, t. V, col. 391 ; BERINGER,Le,
t. H, p. 191).

Dû xvn* siècle date, sous l'impulsion du bienheu-
reux J. EUDES, la dévotion au Saint Coeur de Marie,
parallèle à la dévotion au Sacré-Coeur (cf. J. EUDES,
Le^Coeur admirable de la Très Sacrée Mère de Dieu,
Paris i834, 2 vol.). Elle est répanduetout naturelle-
ment par la famille religieuse du bienheureux et
donnait récemment sujet à de très fines et pieuses
analyses (cf. Etudes, 1912, t. CXXXI, p. 289,462).
Saisissableçà et là dès la fin du moyen âge, l'usage
d offrir à la Sainte Vierge les premières fleurs du
printemps ne se fixe dans la pratique courante
qu'au cours du xvni" siècle, mais depuis, sa généra-
lisation a été des plus rapides; de là sont sortis les
exercices divers du

<c mois de Marie ».
Les litanies, que nous avons déjà vues en usage

au moyen âge, se fondent dans le formulaire seul
approuvé, appelée Litanies de Lorette «.Le bienheu-
reux CANISIUSles introduisit vers i558 en Allemagne
(<;L ROHAULT DE FLEURY, t. I, p. 33o ; SANTI, l. c. ;
PAULUS, Die Einfûhrung der lauretanischen Litanei
in Deutschland..., dans Zeitschrift fur katholische
Théologie, t. XXVI, p. 574; Anal. Boll., t. XXII,
p. 220). L'invocation Auxilium Christianorumest an-
térieure à la bataille de Lépante (cf. PAULUS, l. c).
LÉON X1R y a ajouté l'invocationReginasacratissimi
j:osarii (24 sept. i883; BERINGER, t. I, p. 186), et
PIE X celle de Mater Boni Consilii; durant la guerre,
BKNOÎT XV a permis l'addition Regina Pacis.

Enfin on peut voir dans BERINGER la quantité de
prières indulgenciées adressées à la Sainte Mère de
Dieu (cf. t. Il, table, p. 480).

Les diversesformes d'ASSOCIATIONSen l'honneur de
la Sainte Vierge se sont multipliées. Citons les di-
verses confréries ..du Rosaire (Constitution de

LÉON XIII, 2 oct. 1898), du Scapulaire (Cath. Enc,
t. XIII, p. 5i2; Summa aurea, U V, p. 5ig), l'archi-
confrérie de Notre-Damedes Victoires, dont le siège
est à Paris dans la pieuse église de M. Desgenettes
et qui prie pour la conversion des pécheurs (cf.
BERINGER, t. R, p. 22g), l'archiconfrérie de Notre-
Dame de Compassion établie elle aussi à Paris, à
Saint-Sulpice, pour obtenir le retour de l'Angleterre
à l'unité romaine.

L'association d'écoliers forméepar le jeune jésuite
LÉO, SOUS le nom de congrégation, n'a fait que croî-
tre depuis le xvie siècle. Des indulgences lui ont été
accordéesparGRÉGOIRE XIII (Bulle Omnipotentis Dei,
5 déc. i584) et BENOIT XIV (Bulle d'or, Gloriosàe Do^
minae, 27 sept. 1748; cf. BERINCBR, t. II, p. 212). Son
influence pour le bien a été immense en Allemagne
(cf. JANSSBN, Hist. du peuple allemand,t.V, p. 210),
en France, en Espagne (cf. DELPLACE,Hist. des Con-
grégations de la Sainte Vierge, Bruges, i884; TER-
RIEN, l. c, t. IV, p. 121); en Angleterre, celle du
collège de Stonyhurstn'a pas été interrompuedepuis
160g (cf. Month., t. CXIX, p. 3o6). La Congrégation
reste — pourvu qu'on sache en user — un précieux
instrument d'apostolatpour le bien. '

Elle a d'ailleurs, dès le xvn' siècle, débordé l'en-
ceinte des collèges. On connaît les congrégations
dites « des Messieurs, des Artisans, des Servantes »
sans oublier les petites réunions secrètes appelées
« Aa » (cf. Etudes, 20 mai 1 g 14, P- 528) et la congré-
gation militaire établie à Notre-Dame des Victoires
au début du xixE siècle (cf. BAUNARD, Un siècle de
l'Eglise de France, p. 228). Un moment même, on le
sait, la terrible société fit trembler la France voltai-
rienne et libérale. (Cf. GEOFFROY DE GRANDMAISON,
La Congrégation, Paris, 1888; sur toute cette ques-
tion des associations, voir l'énumération donnéepar
la Cath. Encycl., t. XIII, p. 123.)

La période qui nous occupe s'est — comme les pré-
cédentes — portéevers les sanctuairesde la Mère de
Dieu : quelques pèlerinages assez célèbres avant le
xvie siècle ou bien ont disparu sous les coups des
protestants ou des révolutionnaires, ou bien n'ont
gardé qu'une renommée restreinte et locale (par
exemple : Noire-Dame La Grande à Poitiers, N.-D.
duPilier, ou N.-D. sous terre à Chartres (voir : Actes
du congrès mariai de Lyon, Lyon, igoo, 2 vol.); mais
d'autres plus récents se sont constitués. Citons celui-
de la chapelle de la rue du Bac (apparitions suc-
cessives à Catherine Labouré et institution de la
Médaille miraculeuse, i83o-i836, cf. ALADEL, La
Médaille miraculeuse), celui de La' Salette (appari-
tions de 1846), de Pontmain (apparition de 1871),
de N.-D. des Victoires. Lourdes les domine tous.
(Bibliographie dans la revue Notre-Dame, l" année,
ign, p. 3 de la couverture. Sur tout cela, voir
ROUVIER, Les Grands Sanctuaires de la T. S. Vierge
en France, Tours, i8gg; GOUDARD, La Sainte Vierge
au Liban, Paris, Bonne Presse, igo8; Anal. Boll.,
t. XXV, p. 137 ; t. XXIX, p. 457; Revue de l'Orient
chrétien, t. XV, p. 125; Revue Notre-Dame, pu-
bliée par La Bonne Presse; Cath. Enc, t. XVI, table,
p. 575, 5g3, 706 ; ainsique les travauxcités plus haut,
col. 312).

Dans ces grands pèlerinages, on s'est empressé
d'élever des basiliques dont quelques-unes, Fourviè-
res par exemple, sont des merveilles d'art et de dé-
coration. Il y aurait ici à déterminer la place qu'a
tenue Marie dans la peintureet la sculpturemoderne.
Pour bien des raisons je me borne à renvoyer aux
divers ouvrages d'art, à faire remarquer d'abord le
naturalisme de quelques écoles (cf. JANSSEN, l'Alle-
magne et la réforme, t. VI, p. 11), puis le symbo-
lisme souvent abstrus de certaines gravures du-
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XVII" et du xvin° siècle, ainsi que la médiocrité
artistique et théologique de toute une imagerie
contemporaine,médiocrité combattue heureusement
(cf. BEISSEL, t. II, p. 117-217; 242-275; 3gi ; LLCOY DB
LA MARCHE, La peinture religieuse, Paris 1892).

Ainsi les formes de la dévotion mariale, déjà men-
tionnéesau Moyen-Age se sont enrichies et dévelop-
pées ; leur nombres'est accru. Il importe ici, comme
nous l'avonsfait ailleurs, de rappeler-lerôle des or-
dres réguliers. Les anciennes familles religieuses
ont travaillé les filons de théologie ou de dévotion
déjà exploités par leurs ancêtres; à côté d'elles, la
Compagnie de Jésus s'est faite une place : par ses
docteurs elle a défendu l'Immaculée Conception; par
ses régents, ses prédicateurs elle a entretenu, déve-
loppé dans les Congrégations de la Sainte Vierge la
piété la plus solide, la pureté parfois la plus aus-
tère. Ses saints, les jeunes notamment, ont été de
grands dévots à Marie (cf. DRIVE, Marie el la Com-
pagnie de Jésus, Tournay, igo4; SOMMERVOGEL, Bi-
bliolheca Mariana Societaiis Jesu. Paris, i885;
MARTINDALE, Christ'sCadets.Voir aussiDE SCORAILLE,
Suarez, t. II, p. 209).

Signalons qu'un nombre considérable d'ordres re-
l'gieux ont été fondés sous le vocable de la Sainte
Vierge parmi eux : les Oblata de Marie Immaculée
(Cath. Enc, t. XI, p. i84; ORTOLAN, Les Oblats de-
Marie Immaculée, Paris, igi4)> les Augustins de
l'Assomption(Cath. Enc, t. II, p. io4), la Visitation,
l'Ordre de Notre-Damedes Sept Douleurs, les nom-
breuses congrégations de la Présentation (Cath.
Enc, t. XII, p.- 3g7 et suiv.), et l'oeuvre admirable
du P. Perret, les « Petites soeurs de l'Assomption »,
servantesdespauvres (Cath.Enc,t. II, p. 5; voir une
liste dans le Kirchenlexicon,t. VIII, col. 727).

f ' La première partie de notre élude est terminée :
nous avons constaté, deviné les premiers linéaments
du culte et de la dévotion sur les parois des cata-
combes ou sous le maquillage des apocryphes,puis
les traits se sont accentués, la faible

.
esquisse est

devenue un grand tableau. Tel est le fait : R reste à '

l'expliquer et à le légitimer.

.

IL — CONCLUSIONS APOLOGÉTIQUES

I. Le culte de Marie n'est pas sorti du Paga-
BÏsme. — Quand, nous dit-on, les païens entraient
en masse dans l'Eglise, ils y apportèrent leur men-
talité païenne. C'était le prix, la rançon de leur sou-
mission au Christ. Mais cette mentalité païenne
restait attachée aux.divinités féminines,'imprégnée
jusqu'au fond par ces cultes troublants, chargés de
mysticisme, prête par conséquent à dériver de leur
côté par tonte pente qui s'offrirait. Or, celle pente,
ils la trouvèrent en regardant Marie. Malservies par
l'austère monothéisme de l'Eglise officielle, ces
aspirations se satisfirent en exagérant sans cesse
l'honneur, le culte, la prière à la femme mère de
Jésus. Marie devint le succédané des déesses mères
et, sansqu'on osât se l'avouer,une déesseelle.-mème.
On en vint à l'honorer plus que la mystérieuse,
philosophique, incompréhensible Trinité.

On lira cela — avec des nuances selon les auteurs
— dans le Dictionaryof the Bible de HASTINGS (t. III,
col. 289), dans le Dictionary of Christian Biography
de SMITH (t. H, p. 207), dans la Cyclopedia de New-
York (t. V, p. 571), dans la Realencyklopàdie fur
protestantischeThéologieund Kirche (t. XII, p. 3i5),
dans l'Encyclopédiedes Sciences religieuses de LICH-
TENBBRGER (t. I, p. 82), dans le prétentieux livre
d'ALbert MARIGNAN, La foi chrétienne au IVS siècle,
dans la plaquette plus lourde de perfidie que de
science de S. REINACH (Orpheus, p-. 4 18), dans une

foule de brochures de bas étage, et enfin, je Ifi
crains, dans l'enseignementde certaines écoles.

Quelles furent les déesses dont le culte subsista
sous celui de Marie? On vous cite Astarté (ROSCH en
voit la preuve dans la couleur noirâtre de certaines
statues. Asiarté-Maria-, dans Theologische Siudicn
und kriliken, Gotha, 1888, p. 260), Artémis (la joie
des fidèles après leconcile d'Ephèse le montreassez),
la [déesse Islar, la Tânit Egyptienne, Isis portant
Hoirus dans ses bras.' A un degré moindre, et com-
patible avec le dogme, certainscatholiques n'ont pas
suiêchapperà la fascinationun instant à la mode. Et
pourtant oncommenceâ s'en lasser ; lefantôme s'éva-
nouit à être regardé bien en face : pour quelques
ressemblances portant ou bien sur ces gestes qui
sont de tout temps parce que fondés sur l'humaine
nature partout identique dans ses grandes lignes,
ou bien sur des points de détails, que de différences
irréductibles1 et pour faire jaillir ces ressemblances
mêmes, qu'il est "parfois besoin de complications,
d'hypothèses,de subtilités1 (Cf. BERGER, dans Mélii-
sine,t. VI, i8ga, p. 126; DELEHAYB, Les légendes ha-
giographiques,p. 288; Analecta Boll. t. XXIV, p. 487,
488; Christus, p.35, 36; BEISSEL, t. I, p. 346.) Ensuite
onjï ne fait y>&s assez clairement la distinction que
voici: il se peut que, dans certains cas, le culte de
Marie ait succédé à un culte local féminin (nous
l'ayons constaté à Soissons pour celui d'Isis ; cf. sup.,
coL 3o6 et aussi ROHAULT DE FLEURY, t. I, p. 12);
mais d'une succession dans le temps et le lieu, on s.
tort, nous le verrons, de conclure à une succession
d'origine. Il y a substitution, remplacement, éHmi-
nation, non évolution. C'est ainsi que s'expliquerait
fort bien la coïncidence entre la fête du Transitus
Mariae et les anciennes fêtes champêtres du mois
d'àoùt (cf. Anal. Boll., t. XXXI, p. io5, 106).

Enfin ces théories laissent incompréhensibles les
faits suivants. Si le culte, si la dévotion envers la
Sainte Vierge sont des produits païens, pourquoi
cette dévotion et ce culte sont-ils si faibles, au mo-
ment précisoù l'élément païen entrait en niasses ser-
rées dans l'Eglise, au in*, au iv' siècle ? A ce momentlà|inême, la paganisation de l'Eglise eût dû se faire
d'assaut: les pratiques mariales, le rituel devraient
être chargés à l'excès. Or il n'en est rien. Marié,
honorée sans doute, est encore et surtout vue par la
spéculation et la théologie. Pourquoi, au contraire,
la dévotion et le culte de Marie sont-ils le privilège
exclusif,détestéou béni, mais incontestable,des gé-
nérations pures de toute tare païenne, des époques
jalousement chrétiennes et catholiques?Autre'fait.
Si le culte de Marieavait des originespaïennes, il eût
fatalement évolué vers les pratiques mystérieuses^
ésotériques et finalement obscènes, et cela, non par
les! tendances morbides ou sensuelles de tel ou tel
adepte, mais par sa nature même. II porterait, à
quelque degré, l'indélébileet infâmestigmate de tout
paganisme. Je crois la chose évidente par la compa-
raison avec les cultes féminins du paganisme-(éf;
DUTOURCQ,1. c, p. xvni, et surtout abbé DE BROGLIK,
Problèmes etconclusionsde l'Histoire des Religions,
p. a6o, 2ga ; sur le culte d'Astarté, DUFOUHCQ; 1. c.
p.: 78; de Cybèle, ib., p. i3o; d'Istar, Christus,
p. i5o7 ; d'Artémis d'Ephèse et d'Aphrodite, voir DA--
RÉMBERG et SAGLIO, Dict. des Antiquités, t. I, p^ 307,
44 i-, t. R, p. i3o, i4i, i4g)- Or s'il est un fait attesté,
c'est que la théologie mariale n'a cessé de dégager
la Vierge de toute attache charnelle, de tout contact
avec les sens, avec la concupiscence,c'est que la dé-
votion à la Sainte Vierge est synonyme de chasteté
OU; préservée ou austèrement gardée ou retrouvée
etèhez les plus faibles ardemmentdésirée et deman-
dée. Etre dévot à Marie, c'est être, vouloir être pur
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de corps, de paroles, de pensées, pour Marie et par
Marie.

Nous voici loin d'Astarté (cf. Cyclopedia de New-
York, t. V, p. 75i, quelqueslignes où l'auteur saisit
la contradiction entre sa théorie et les faits; D. CA-

BROL, dans la Rev. prat. d'Apol., i5 nov. igo6; PI-

NARD, Les infiltrationspaïennes dans.le culte juif et
chrétien, Bruxelles, igog; BEISSEL,1.1, p. 52, 69, i53,
168; Month, t. CXII, p. 325; et aussi une note im-
portante du P. JACQUIN dans la Revue des Sciences
philos, et tkéol., t. I, p. 5go-5g4).

U. Le culte de Marie n'est pas le résultatd'une
aveugle poussée mystique. — L'Ecriture, dira-t-on,
ignore Marie, ou plutôt, mieuxeût été pour la Vierge
que l'Ecriture l'ignorât.Elle en parle, mais en quelle
situation elle la met! Fidèles à l'Ecriture, les pre-
miers Pères ne voient en Marie qu'une femme que
toute autre eût pu remplacer,une femmesujette aux
lois de son sexe, inintelligente de son Fils, répri-
mandéeplus d'une fois par lui. Ni les premiersPères,
ni les premiers fidèles ne songent beaucoup à l'ho-
norer, moins encore à l'invoquer. Voilà, prétend-on,
ce que disent les textes.

Mais cette Marie de l'histoire fera pauvre figure de
Mère de Dieu,et doncnepeut suffire au peuple chré-
tien, aux moines, aux mystiques, aux dévotes qui
supposent et se persuadentqu'une Mère de Dieu n'est
pas, ne saurait être une femme ordinaire.

Qu'esl-il arrivé? Moines, dévotes, mystiques ont
sans cesse grandi la Vierge. Emportés par ce flot,
les docteurs, les chefs, après de vains efforts pour
reprendrepied, ont dû s'abandonner et céder au cou-
rant : Us ont retraité, cherché des formules à tout
faite; puis ils ont fini par se prendre à la piperie de
leurs formules, ils sont devenus peuple, tant et si
bien qu'après quelques siècles, les traces du combat
se sont faites rares, la prescription a été passée, et
la Vierge idéalisée des bonnes femmes et des théolo-
giens leurs complices, la Madone toute-puissantequi
écoute et exauce ses dévots, avait remplacé le per-
sonnage insignifiantde l'Evangile.

Partie des Réformateurs,duxvi* siècle, adoptée en
partie par les Jansénistes, celte opinion est devenue
un lieu commun chez les protestants (cf. Lucius, Les
originesdu culte des saints, trad. JEANMAIRE,surtout
livre IV, p. 569). Tout récemment,GUDLLAUME HERZOG
la reprenait avec fracas (La Sainte Vierge et l'his-
toire, Paris 1908).

Moins grossière que la précédente, contenant quel-
ques parts infimes de vérité, cette théorie pèche en
deux points essentiels : tout d'abord, elle exagère
jusqu'à la caricaturela distance qui séparela Vierge
de l'Histoire et la Vierge de la théologie, la Vierge
des savants et celle des simples. Qu'on se reporte à
l'articleMARIE, qu'on se rappelle ce que nous avons
décrit des étapes du culte, et l'on verra si l'écart est
grand entre notre foi, notre dévotionet la foi et la
dévotion de nos ancêtres chrétiens des premiers
siècles, et si NEWMAN avait tort quand il écrivait :

... « The Une cannotbe logically drawnbetween the
teaehing of the Fathers eoncerning the Blessed
Virgin and our own. This view of the matter seems
to me true and important, Ido not think the line can
be satisfactorilydrawn... » Difficuliies,p. 78.

En second lieu, la théorie méconnaît absolument
les rapports entre le peuple et la hiérarchie, entre
l'Ecclesia discens et l'Ecclesia docens. Tout ceci
apparaîtramieux au paragraphe suivant.

III. Le culte de Marie est l'épanouissementde
la. croyance chrétienne. — A étudier l'histoire de
ce développement cultuel, à considérer les progrès
de cette dévotion, on peut voir que culte et dévotion
sont la reconnaissance pratique d'un fait concret,
Tome III.

historique, et, quoi qu'on en ait dit, scripturaire ;
c'est que Marie est la Mère, la vraie mère, et donc
non seulement par le corps, mais aussi par le coeur,
du Christ, Fils de Dieu,Sauveurdu monde, et donc
qu'elle n'est pas une femme ordinaire. Chez elle,
cette qualité complexe de Mère de Dieu, suppose
préparation spéciale,accommodation à sa fonction,
postule des privilèges de choix, des droits singuliers.
Ces privilèges, ces droits, ces qualités, on les pres-
sent à fleur de texte dans l'Ecriture, et une fois
admis ils donnent aux textes de l'Evangileleur sens
plénier. Telle est la vraie source de la dévotion à
Marie, la vraieet solide base de lathéologiemariale,
qu'on n'a pas construite après coup (cf. Cath. Enc,
t. XV, p. 45g, 46o),mais qui est un fait toutà la fois
d'expérienceet d'instinct, d'amour et de raison.

L'histoire de cette dogmatique, c'est l'histoire
même du sens de l'Eglise, l'exercice de sa « divina-
tion », de son « instinct » ; de ses coups de sonde,
de ses recherches, de ses hypothèses,parfois, si l'on
veut, de ses audaces ; mais c'est aussi l'histoire du
contrôle, de la surveillance de l'Eglise enseignante,
qui seule a mission de Dieu pour dire le dernier mot,
pour apaiser l'agitation, vérifier les hypothèses,
modérer les audaces, et, s'il y a lieu, pour reconnaî-
tre, sans pouvoir s'y méprendre, dans le « sens » des
fidèles, dans la voix du peuple, la voix divine de
l'Epoux.

Accordons qu'en tout cela le rôle des fidèles est
grand, et même convenons qu'il doit l'être. Mais ce
rôle est dirigé par le magistère. A lui, à lui seul il
appartient de prononcer; au peuple de s'incliner, au
peuple de suivre.

Mais au peuple de se réjouir aussi, et voici le culte.
Pourquoi en effet voudrait-on l'empêcher de faire
fête à sa manièreà ces dogmesacquis, de leur souhai-
ter de tout coeur la bienvenue? De quel droit lui
interdire de célébrer, avec des formules nouvelles,
des vérités désormais plus clairement possédées ?
Pourquoi l'arrêter quandil donne à Marie un témoi-
gnage de sa joie ? Allons plus loin : l'Eglise reste
logique, lorsque d'abord elle tolère à bon escient, et
à mesure qu'une idée théologique progresse, lors-
qu'elle encourage la célébration d'un privilège sur
lequel le dernier mot n'est pas dit. Dans ce cas (ce
fut celui de l'ImmaculéeConception,c'est aujourd'hui
celui de l'Assomption), la dévotion, le culte sont
d'une certaine manière en avance sur la croyance,
c'est vrai; mais ne voit-onpas qu'il y a là excitation
à plus de recherches, occasion de poser des problè-
mes, d'examiner, de contrôlerdes traditions; de pla-
cer cette opinion désormais plus explicite dans le
jour des dogmesdéjà définis ou des croyances qui en
découlent, de l'en éclairer, de l'en nuancer ? Ne
voit-on pas que, les contrastes s'accusant, les objec-
tions se présentant, il faudra travailler à réduireces
contrastes, à résoudre ces objections ? N'est-ce pas
là enfin le magnifique spectacle de l'amour mar-
chant vers la lumière et guidant lui-même la re-
cherche ?

Pourvu enfin — et dans un ordre moins, relevé,
moins délicat aussi — que les faits paraissent assez
prouvés, pourvu que des documents de valeur
humaine sérieuse semblent les appuyer, l'Eglise —
sans engager une infaillibilité qu'elle n'a reçue que
pour conserver et développer le dépôt fermé à la
mort des Apôtres — l'Eglise tolère, encourage même
la commémoraison liturgique ou la publication de
miracles, apparitions, etc. ; parce que ces miracles,
ces apparitions vont, en fin de compte, à honorer la
grandeur, la sainteté, la bonté de la Vierge, et par
là rejoignent le dogme ; par delà la contingence des
faits allégués, ils remontent jusqu'à la personne de

11
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Marie, en qui le Tout-Puissant a opéré de grandes
choses.

Ainsi inséparables en fait, dans une certaine me-
sure, — théorieet pratique, lumière et amour, dogme
et culte mariai sortent en ligne légitime de l'Ecriture
etde laTradition (cf. NKUBERT,1.C.,p. 255 ; MONSABRÉ,
Le Paradis de VIncarnation : conférences de 1877,
OEuvres, t. VI,, p. 289 ; BAINVEL, Le dogme et lapen-
sée catholique au XIX' siècle, Etudes, 5 janv. 1900,
p. 3i ; Mgr PIE, OEuvres, t. VII, p. 113 et suiv. ; BEL-
LAMY, La Théologie catholique au XIX' siècle, 1904,
p. 267 ; DE BROGLIE, Conférences sur la vie surnatu-
relle, Carême, 1880, Xe conf. ; LARGENT, La Mère des
Hommes, p. 55 ; TERRIEN, Le, t. IV, p. 167, 188).

IV. Les abus du culte de Marie. — i° Question
préalable: Tous ces abus sont-ils prouvés ? Exami-
nons quelques griefs de « Marialâtiie ».

A. Les catholiques adorent Marie.
-— Passe aux

premiers réformateurs cités par PETAU (De Incarna-
tione, XIII, vin), et BOURASSÉ (Summa, t. V, 166) ou
CANISIUS (Summa, VIII, 1071), d'avoir, à là suite de
NESTORIUS (LOOFS, Nesioriana, p. 337, 353), lancé
pareille énormité, qui d'ailleurs s'appuie sur un con-
tresens (cf. TERRIEN, t. IV, p. 171). Mais on est dou-
loureusement surpris de trouver celte fable chez
PUSBY, chez HODGE (Systematic Theology, vol, III.
p. 284), chez LEA (Auricular confession, t, I, p. 106,
IO7), chezGLADSTONE,HALLAM(cf.RûHAULTDE FLEURY,
t. I, p. XIII et xiv, note). On regrette de voir inter-
préter en ce sens grossier une lettre du Pape MAR-
TIN l(P.L.,t. LXXXVII, 200); on déplore l'attitude
et les puérils calculs de LITTLEDALE (Plain reasons...
p. 5 1 ; voyez les durs articlesdu P. CLARKE, Month,
t. XLl, 188.1, p. 21g, 1882), non moins queles divaga-
tions auxquelles il se laisse aller (ib. p. 78). Heureu-
sement que l'Encyclopédie des sciences religieuses
met la note gaie dans tout ce fatras, lorsque
M. MONOD y écrit que « Marie est l'objet d'une dévo-
tionspécialeappeléel'adorationperpétuelle»(éd.1877,
t. 1, p. 82).

Le plus élémentaire de nos catéchismes suffira à
répondre. J'y renvoie nos docteurs. C'est ce que ré-
pondait BUTLER au xvme siècle (cf. MIGNE, Démons-
trations évangéliques, t. XII, col. 20). Je sais qu'on
fait grand état de la démarche de saint EPIPHANE
contre les Collyridiennes. On connaît l'incident :
des femmes arabesrendaient à Marie un culte exces-
sif, et luiprésentaient,comme à une déesse,l'offrande
de gâteaux. Saint EPIPHANE les en blâma. Donc,
concluent la Realencyklopàdie (t. XII, p. 3i3), le
Dictionary of the Bible de HASTINGS (t. III, p. 289), le
saint a condamné par avance les pratiques du culte
de Marie, et — bien en vain d'ailleurs — a essayé
d'arrêter l'idolâtrie.

Mais qu'a donc dit saint Epiphane que l'Eglise
n'ait répété? Il a parlé tout simplement comme un
bon catholique, et voir dans ses paroles la condam-
nation de la dévotion à la Sainte Vierge, c'est sup-
poser ce qui est en question, à savoir que les catho-
liques actuels, comme les Collyridiennes de jadis,
aient tentation d'adorer Marie (cf. P. G., XLII, 786,
7/10; TILLEMONT, Mémoires, éd. Paris 1702, t. Xll,
p. 83, 84).

B. Les catholiques soutiennent que la prière à..
Marie est nécessaire au salut. — Dès lors, le Christ,
l'unique et divin Médiateur proclamé par la Bible,
ne suffit plus aux catholiques. Et pêle-mêle on cite
saint LAURENT JUSTINIEN, VEGA, SHGNERI, saint Li-
GUORi (qui a pourtant fondé l'ordre du, Très Saint
Rédempteur), et l'on confond ce qu'il importait de
distinguer : l'intercession de Marie pour nous; —l'invocationet la prière que nous pouvons adresser
à Marie.

C'est une doctrine qui prend corps dans l'Eglise et
qui est fondée en tradition, que les grâces méritées
:par leChrist médiateuret seulrédempteur,nous sont
distribuées par l'intermédiaire de la Sainte Vierge "

(Voir art. MARIE, IU, 6°), et voilà en quel sens
i « toute grâce nous vient par Marie », et en quel sens
aussi la Sainte Mère de Dieu joue auprès de son Fils
;son rôle d'intercesseur nécessaire en fait et par la
volonté de ce Fils qui, après avoir associé sa Mère à
sa vie et à sa Passion, l'associe encore comme tréso-
rière à sa glorieuse générosité.

Mais la Sainte Vierge peut fort bien être l'inter-
jmédiairede la grâce, prier pour nous, sans quepourjautant il faille logiquement conclure que nous som-
mes tenus de la prier sous peine de damnation.
'L'intercession de Marie auprès de Dieu est une
ichose, l'invocation du fidèle à la Vierge en est une
autre.

Cette distinction nous permet de réfuter l'accusa-
tion : jamais dans l'Eglise on n'a enseigné que l'in-
'vocationàMarie fûtnécessaireau salut. Mais d'autre
part, on doit reconnaîtreque la dévotion, la prièreà
lia Vierge, toujours associée à l'oeuvre rédemptrice
d'une façon secondaire mais réelle, est un sérieux
émotifd'espérance, et donc que cette invocation,cette
dévotion est utile, qu'elle l'est même plus que la
prière aux Saints. C'est ladoctrine même du Concile
de Trente, DENZINGER n* g84,g86 (860,862) rappelée
par PIE VI dans la bulle Auctorem Fidei (ib.,
in» i53i (i3g4); TERRIEN, t. IV, p. 280, 283, 297.)
! C, La Vierge retire ses dévols de l'enfer. — Encore
une accusation bien vague : veut-on dire que Dieu
peut — en vue de Marie et à sa prière — accorder à
un pécheur la grâce in extremis d'un repentir sau-
veur, et par là arracher cette âme à l'enfer déjà
prêt à l'engloutir? Alors, oui, dans ce sens, l'on peut
soutenir que Marie a arraché au démon sa victime,
et ainsi comprise, la doctrine est admise de tous :
elle est même parfois l'unique planche où se réfugie
la suprême espérance pour le salut d'âmes très
phères. Mais Herzog et ses pareils ont tout autre
chose en tête quand ils disent : « Chaque année... le
jour de l'Assomption, elle (la Sainte Vierge) déli-
jvrait de l'enfer un certain nombre d'âmes » (l. c,
p. 81) : on entend bien qu'à ces âmes a été accordée
une véritable amnistie,un véritable pardon, la déli-
vrance de supplices auxquels elles avaient été préa-
lablement condamnées et qu'elles avaient déjà cont-
inence de subir. Mais nulle école catholique n'a
soutenu impunémentpareille énormité; nul n'a pré-
tendu que la prière de Mariepût soulager ces mau-
dits; elle ne s'étend pas jusqu'à eux (Summa aurea,
t. IV, p. 126, i4g). Je sais pourtant que des histoires
ont couru dont on a pu tirer celle conclusion.

Mais d'abord c'est souvent Jésus lui-même et non
Marie qui aurait gracié ces âmes ; on attribue les
inêmes miracles à sainle Agnès, à sainte Thèele, à
saint Grégoire ; d'absurdes légendes ont circulé en
Irlande; à ces contes, on peut trouver quelque pa-
renté aveccertains passagesd'Origène, de Prudence,
etc. (Cf. BOURASSÉ, Summa aurea, l. IV, p. 78, 86;
G.OUGAUD : Les Loricae celtiques, dans le Bulletin
d'ancienne littérature et d'archéologie chrétienne,
avril 1912, p. io4, et dans le sens qu'on peut en
attendre; LEA, Auricular confession, t. ni, p. 32g).
Des théologiens ont cru devoir s'en occuper. Tout
d'abord ils ont discuté leur valeur et pesé les téniob-
gnages qui prétendaient les autoriser. Rs ont cons-
taté ou bien que ces témoignages étaient dénués de
iiêrieux, qu'ils n'étaient pas authentiques, ou bien
que les textes allégués ne présentaientqu'une'mise
en scène, bizarre parfois mais théologiquement irré-
prochable, puisqu'il n'yest nullementquestion d'une
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délivrance réelle de l'enfer. Je cite à titre d'exemple
les récits de jugements retracés par sainte BRIGITTB
(Révélations, lib. VI, cap. xxxix, et surlout, lib. VII,
cap. xni). lis ont ensuite admis la possibilité théo-
rique d'une suspension de jugement : l'âme séparée
de son corps n'a subi aueune sentence, aucune con-
damnation, et à la prière de Marie, elle ranime quel-
que temps le corps, afin que soit donné au ressuscité
le temps de la pénitence. L'explicationsatisfait à la
fois la justice de Dieu et sa miséricorde;elleconcilie
sa haine du péché et son amour pour le pécheur.

D'autres hypothèses moins heureusesont été reje-
tées : elles supposaient une condamnationdéjà pro-
noncée mais provisoire.

De tout cela, que reste-t-il ? La possibilité théo-
rique pour des causes supérieures, dont la Sagesse
de Dieu reste juge, d'une suspension de jugement.
Or pareille doctrine peut être enseignée en l'Ecole,
ou prèchée pourmontrer l'extrême charité de Marie,
l'extrèmebontéde Dieu, quia pu aller jusqu'à accor-
der ces répits suprêmes ; mais ses partisansmême ont
toujours soin d'ajouter : « Ne comptez pas qu'il en
soit ainsi pour vous. » LeP. CRASSET(2. c.,p. m et
suiv.), qui a cru devoir insister sur tout cela, écrit :

« C'est une vérité de foi que, pour être sauvé, il ne
suffitpas de servir la Sainte Vierge... : Il faut encore
faire pénitence...Je dis même à ces faux dévots... :
Si vous ne gardez pas les commandements... vous
serez infailliblement damné... Elle (la Sainte Vierge)
se moquera d'eux au jour du jugement. Les dévots
présomptueux ne peuvent prétendre à ces grâces
(ci-dessus) parce qu'ils ne sont pas véritables servi-
teurs de la Vierge. » (Voir aussi p. 117. De fait,
quel chrétien, pour lâche qu'on le suppose, mettra
ces interventions d'outre-tombe parmi ses motifs
d'espérance?(Cf. BOURASSÉ, Summa, l. c, t. V, col.
145: BEISSEL, 1.1, p. 364 ; TERRIEN, Z. c, t. IV, p. S&3,
note).

2' Disposition pour juger de bonne foi la dévo-
tion catholique à la Sainte Vierge. — On devrait:

A. — Tenir compte du tempérament, de la na-
tionalité,du style, du genre littéraire des écrivains.

Peut-on exiger qu'un Italien du xvni' siècle, écri-
vant en italien, pour des Italiens, s'exprime comme
un Anglais, écrivantau xx* siècle pour des Anglais ?
R emploiera, surtout s'il est quelque peu orateur ou
poète, des comparaisons, des métaphores qui pour-
ront choquer notre goût, qu'il nous est loisible de
trouver fâcheuses, mais que nous n'avons pas le
droit de condamner comme des blasphèmes.

Qu'on note d'ailleurs que ces écrivains sont pré-
occupés dene jamais blesser le dogme et qu'ils pren-
nent soin eux-mêmes de préciser leur pensée (voir
par exemple comment CAJETAN explique lui-même sa
formule : Marie aux confins de la divinité; cf. TER-
RIEN, t. I, p. 161; LARGENT, l. c, p. 83; certains
exemplesapportés parTROMBELLI,De cultupublico...,
Summa aurea, t. IV, p. 4^)-

B. — Remarquerque ces auteurs catholiques écri-
vent pour des catholiques, et donc sont sûrs d'être
entendus à demi-mot. Entre gens de la même maison,
de la même famille, on n'éprouve pas le besoin de
veiller sur chaque parole ou de préciser la portée de
chaque ternie. Tous parlent la même langue, et la
comprennent avec le même coeur. Quand donc nos
auteurs catholiques appellent la Sainte Vierge « Es-
poir du monde », quand nos fidèles, dans le Salve
Regina, crient vers elle, soupirent vers elle, l'appel-
lent avocate, mère de miséricorde, leur espérance;
quand dans l'Aima, ils la prient d'avoir pitié
des pécheurs, nul ne s'y trompe. Ils savent leur
catéchisme. Le plus petit de nos enfants, la plus
humble de nos bonnes femmes se révolteraient à la

seule idée de mettre sur le même pied le culte divin
de la Sainte Eucharistie, « où est le bon Dieu», avec
celui de la « Bonne Vierge » (NEWMAN, l. c., p. g5).

Faute de connaîtrecette psychologie,pourtantélé-
mentaire chez nous, on arrive, comme les premiers
protestants, à errer misérablement (Summa aurea,
t. IX, col. i55; voir GHEMNITZ: Examinisconcilii Tri-
deniini opus integrum, Francfort, i586, III» pars,
p. i34). L'indignationde LITTLKDALEcontreles « blas-
phèmes » de saint Liguori, les passages de la Rea-
lencyclopàdie(t. XH, p. 326) sont parfois douloureu-
sement comiques.Littledaleen vient à souhaiterque
nos pauvresenfantss'examinent,avant la confession,
sur le culte exagéré qu'ils ont pu repdre aux images !
Quandpareilscrupule sera laseulematièredes aveux,
nous pourrons utilement,nous autres prêtres, cher-
cher occupation plus utile que des séances de confes-
sionnal.

C. — Ensuite, et cette remarque de Newman est
profonde, nos critiques oublient que, dans l'expres-
sion de l'amour, il est un certain langage que la rai-
son seule et sèche n'entend pas, mais qui cesse de
paraître extravagant,mais qui devient logique et su-
blime,sion lereplace dans son cadred'amour,langage
d'amour qui ne sera intelligiblequ'à ceux qui aiment.
Quand donc Herzog raille le « bon moine Bernon
qui s'intitulait le vil esclave de la Mère de Dieu »,
ou le e frère de Pierre Damien qui s'enchaînait an
service de Marie » (l. c, p. 81), il se croit évidemment
très fort au-dessus de ces « bons moines », mais il
montre aussi combien courte, combien vulgaire est
sa psychologie (cf. NEWMAN, 1. c. p. 80).

D. — Enfin, et pour juger nos dévotions catholi-
ques, les dévotions de l'Eglise, c'est dans les livres,
dans les ouvrages approuvés par l'Eglise, je dis
plus, devenus presque banalement classiques dans
l'Eglise, qu'il faut se documenter, et non dans je ne
sais quelle littératuredévote et souvent niaise, fût-
elle parfois — surtout à certaines époques — revê-
tue d'un imprimatur isolé. Par conséquent, est-il
sérieux, comme le font, malheureusement,le Dictio-
nary of the Bible de HASTINGS, la Realencylopàdie
et tant d'autres, de collectionner des racontars —
ou de très authentiques faits de superstition — et
de voir, dans ces folies, la doctrine ou la pratique de
l'Eglise?

Qu'on veuille bien consulter l'admirable Livre du
chrétien ou le Garden of the Soûl, la Key of Heaven
et l'on y cherchera vainement les erreurs ou les pra-
tiques incriminées.

Est-il raisonnable encore de condamner en bloe
certaines manifestations de piété où s'agitent des
milliers de personnes,parce qu'ungeste incorrectou
inesthétique a été esquissé par l'un des assistants,
et réprimé souvent?Ne devrait-onpas plutôt admi-
rer l'ordre, le calme, la dignité de l'immense majo-
rité de nos pèlerinages, des a foules de Lourdes »
en particulier?

Sur tout cela, voir les réflexions si sages et si
modérées de CANISIUS (Summa aurea, t. IX, col. 334;
aussi NEWMAN, l, c, p. 101).

3" Constatation d'abus.
Ces remarques faites, constatons les abus : il en a

existé (rappelez-vous les Collyridiennes), il en
existe sans doute, et il en existera, nousn'avons pas
besoin des hautaines déclamations des protestants
ou des incrédules pour nous l'apprendre. Des saints
et des meilleurs,des théologiens et des plus mar-
quants les ont stigmatisésdès qu'ils les ont consta-
tés, et même dès qu'ils les ont redoutés. Le très
pieux CANISIUS l'accordait (De Maria Deipara, dans
BOURASSÉ, l. c, t. VIII, 5i8), PETAU n'en faisait
pas mystère (Dogmata, éd. VivèSj t. VII, p. 85),
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non plus que Th. RAYNAUD, cité par TERRIEN, t. IV,
p. 227.

Contre ces abus, un admirable sermon de Boun-
DALOUE nous a mis en garde (oeuvres, éd.Vives, t. III,
p. 534). Dans sa polémique contre Pusey, NEWMAN

en signale sévèrement — injustement presque —quelques-uns (Certain difficulties, p. 108). LeP. TER-
RIEN ne parle pas autrement (Introduction, p. x,
xvm); j'ai relevé pour ma part dans les sermons
du Moyen-Age d'intolérables anecdotes. C'est en-
tendu; mais

A. — Ces abus ne doiventpas surprendre :
a) Etant donné le caractère des dogmes et du

culte mariai. Les dogmes infiniment riches, mais
tout mystérieux, tout intellectuels, comme celui de
la Très Sainte Trinité, pourront être déformés par
la spéculation intellectuelle des savants, rabaissés,
humanisés, dépouillés de leur mystère; ils seront
victimes du raisennement ; mais le sentiment les
respectera : ils en sont ordinairementtrop loin. Tout
au contraire, le dogme de la maternité divine de
Marie, la croyance à sa maternité de grâce, à sa
puissance, à sa sainteté, à sa bonté sont aussitôt
saisis par tout l'homme : l'intelligence en conçoit
les termes sans effort, la réflexion s'en empare vite;
le coeur et la sensibilité s'y reposent aussitôt. Quoi
d'étonnant dès lors, que dans l'une ou l'autre de
leurs conséquences éloignées ils échappent assez
facilement au contrôle rationnel, soient la proie
d'une sensibilité malade ou d'une imagination sans
frein et abandonnésà leurs caprices? C'est alors que
devra intervenir l'autorité dirigeante de l'Eglise.

b) Etant donné le caractère en partie humain de
l'Eglise. Il n'y a pas, grâce à Dieu, dans l'Eglise, que
l'élément savant, intellectuel : les petits, et c'est là
sa gloire, y seront toujours la masse, avec leur foi,
leur simplicité, mais aussi leur tendance instinctive
à matérialiser, à dramatiser,à enjoliver, à déformer
(cf. les réflexions des Analecta Bollandiana, t. XVH,
p. 225, à propos du livre de ZÔCKLER, Askese und
Monchtum) ; dès lors, il faudra s'attendre à trouver •

à côté de la prière liturgique approuvée, fixée, codi-
fiée, mesurée, toujours correcte et digne, la manifes-
tation collective, tumultueuse souvent, presque
désordonnée parfois, faite de l'addition de senti-
ments vifs déjà chez l'individu, et qui se compli-
quent, s'excitent par les contacts; il faudra s'atten-
dre à trouver, en substructure de l'enseignement
officiel, des couches profondes, mal explorées, de
croyances. Or de ces filons d'origineplus ou moins
humaine, les uns seront merveilleusement fçconds
en pur métal, d'autres utilisables, d'autres enfin
tout engagés dans une gangue superstitieuse.S'en
scandaliser,c'est vouloir fermer l'Eglise aux petits,
aux humbles, qu'avant tous les autres y a convo-
qués le Maître.

B. — Ces abus sont combattus:
a) En théorie, par la précision des limitesdu culte

mariai : il est plaisant de dire que Luther a ramené
Marie à son rôle de simple créature (Realencyclopà-
die, t. XII, p. 325). Il y avait, au xvi' siècle, bien
longtemps que l'Église et les docteurs, les prédica-
teurs et les fidèles avaient distinguéla Sainte Vierge
de Dieu : je me borne à signaler cette comparaison
entre Marie et la lune qui remplit les sermons au
Moyen-Age : comme la lune reçoit toute sa elarté du
soleil, ainsi Marie reçoit de Jésus, son Fils et son
Dieu,toute sa grandeur (cf. BOURASSÉ, Summa aurea,
table, au mot Luna, t. XIII, col. ou aussi le passage
de saint BONAVENTURE, In III Sent., 3, art. 3, q. 8).
Et dans nos temps plus modernes, les docteurs les
glus « mariolâtres » insistent sur ce qu'a d'emprunté

laj gloire de Marie, à mesure même qu'Us l'exaltent
(v^ir THQMASSIN, Dogmata, éd. Vives, t. III, p. 345,
346, 688). C'est ainsi que SUAREZ note sévèrement
ce^tx qui croyaient la Sainte Vierge exempte de tout
debitum du péché originel (cf. DE SCORAILLE, l.c,
t.jn, p. 244); c'est ainsi que s'expriment tous nos
auteurs classiques, et nos catéchismes diocésains.

^Traités savants et livres élémentaires font très
nette la différence entre le culte souverain dû à Dieu
(Ifrlrié), le culte dû aux saints (dulie), et ce culte qui
ne participe en rien de la latrie, qui n'est qu'une
dulie éminente, l'hyperdulie rendue à la plus grande
des saintes, à la Vierge infiniment inférieureà DieU;
très au-dessus de ce qui n'est pas Dieu. Ce sont dis-
tinctions classiques empruntées à saint DAMASCÈNE
par saint THOMAS (IÙ'IIM, q. !03, art. 4, ad 2; 3,
q.l5, art. a5),parSUAREZ (DeIncarnatione, Disp. xxu,
sept. 3), par tous, et qu'il est impardonnable d'igno-
ret, (cf. HAYNE, De hyperdulia), n'en déplaise aux
protestants (cf. CANISIUS, Summa aurea, t. IX,
col. 176, 181-186).
:

ib) En pratique, par le blâme des docteurs ou des
condamnations.L'Eglise officielle,ou même les théo-
logiens, ne peuventintervenir sans cesse : il est des
abus qu'on peut laisser mourir d'eux-mêmes, ils
s'Usent en circulant. Il en est d'autres au contraire
qui — vu les circonstances — ont tendance à se gé-
néraliser, ou bien qui paraissent impliquer un ealte
faux. Les docteurs alors interviennent : au IXe siècle,
saint THÉODORE DU STOUDION corrige le moine Théoc-
tistos qui aurait dit : a La Vierge a existé
avant lous les siècles » (cf. MARIN, Saint Théodore,
p.j i5o);

- nous avons vu l'attitude de Suarez, de
Petau, de Th. Raynaud, de nos écrivainscontempo-
rains.

D'autres fois, l'Eglise intervient elle-même. Au
hasard, voici la condamnation par le concile in
Trullo — bien inspiré en cela — d'une fête assez
choquante (canon 79, voir ELEFELB-LECLERCQ, t. III,
1, jp. 572 et note) tant par rapport au goût, qu'eu
éggard à la doctrine; la condamnationdes rêveries
vajidoises (GUIRAUD, Cartulaire de N.-D. de Proialle,
t. 1, p. LV); les condamnationsrapportées par TIIOM-
BELLI (Summa amea,.it. IV, 457 et index de 1758,
p.! 23, 35, n" 10); en "1667, la condamnation des
vieilles erreurs qui faisaient naître Marie en dehors
deb lois ordinaires : l'histoire de sainte Anne conce-
vant en respirant une rose (ROBINSON, Coptic apocry-
phal Gospels, p. 3, 5; MÂLE, L'art religieux au
XIIIe siècle, p. 278; Summa aurea, t. I, p. 19); plus
réçemmeïit, l'Eglise a proscrit l'extravagante doc-
trine de la présence réelle de Marie dans l'Eucha-
ristie (NEWMAN, Difficulties, p. i65; TERRIEN, t, I,
p.! 166, note. Sur les tabulae granatenses et les ima-
ges des Schiavi délia Madré di Dio, cf. BERINGER,
t, I, p. 107; BÉISSBL, t. II,- p. 107; des faits analogues
dans BBNOÎT XIV, De Servorum Dei bealificatione,
libi IV, pars 11, cap. xxx, n° 24). Citons encore là
condamnationdulivrë sur le Précieux Sang de Mûrie
(A'cta S. Sedis, t. VIII, p. 26g), de la formule Reine
du Sacré Coeur parce qu'elle implique ou paraît im-
pliquer une situation inférieure du Christ ressuscité
envers sa Mère (cf. NBWMAN, l. c., p. 16g), de 'la
nouvelle médaille cruciforme dite Croix de l'Imma-
culée Co/jce/)£io/i(Décretdel'Inquisition,i5mars 1901).
Il est interdit, dans les images,de placerJésus â côté
de! Marie, il doit être entre ses bras (cf. Ami du
clergé, i8g5, p. 108; 1910, p. 8g2; Analect. eccles.,
juiR. i8g5, p. 284). Et avant d'approuver,quelle len-
teur! Faut-R rappeler sa réserve au sujet de La Sa-
lètte, de Lourdes à ses débuts? Plus récemment, cette
réserve se nuancé de défiance au sujet des faits éle
TiRy(cf. l'ordonnance de Mgr l'évêque de Bayeux, ;
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a4 juin ign). Ce n'est qu'avec toutes sortes de res-
trictions et de précautions qu'on lolère le titre de
Vierge-prêtre, appliqué à Marie (cf. HUGON, O. P.,
La Vierge-prêtre, Paris, igii); — ou encore celui de
co-rédemptrice, qui rencontre une assez forte oppo-
sition, vu sa nouveauté(voir une note du P. MARTIN
dans la Revue des Sciencesphilosophiques et théolo-
giques, t. I, p. 798).

Tout cela paraîtra nettement au lecteur dans une
instruction du Saint-Siège commentant la nouvelle
constitution de l'Index, Officiorum et munerum(Acta
Sanctae Sedis, i8g7-i8g8, t. XXX, p. 2go), et dans
une lettre où Son Eminencele cardinal Merry dei Val
se refusait à appuyer une requête ayant pour objet
d'introduire dans ÏAve Maria le mot Immaculée
(Voix de Marie, 12 mars igo4).

c) Rs n'ont jamais nui au culte de Dieu. — Ici les
faits sautent aux yeux. Ce ne sont pas les nations
t mariolâtres » qui ont affadi le sel delà révélation.
Ce n'est ni la France, ni l'Italie, ni l'Espagne qui a
perdu la foi au Christ Fils de Dieu. Et pour laisser
de côté les nations et ne parler que des individus,
on ne voit pas que la dévotion envers Marie ait dis-
trait les catholiques de Noire-Seigneur. Comme les
mystiques du moyen âge, ses dévots contemporains
«joignentl'amour duFils à l'amour delà Mère; c'est
un même mouvementd'âme qui les éprend de lui et
les rend familiers avec elle » (cf. Christus, p. 847 et la
note 3).

Ce sont les Congrégations de la Sainte-Vierge
dans les collèges, d'Enfants de Marie dans les pa-
roisses, qui fournissent le contingent de commu-
niants les plus nombreux, surtout les plus sérieuse-
ment préparés. On notera aussi la merveilleuse al-
liance qui se fait chaque jour plus intime à Lourdes
entre la piélé mariale et le culte eucharistique (cf.
DE TONQUÉDBC,L'Eucharistie à Lourdes,Etudes, 190g,
t. CXX, p. 449 ! et Paul AUCLER, Etudes, 20 septem-
bre igi2, t. CXXXIII, ÎOI). Combien par conséquent
tombentà fauxles récriminationsde l'évêqueanglican
Dr GORE (liampton Lecturesfor i8gi, p. 2, 3,333). A
l'inverse, il est de douloureuse expérience, que les
communautés chrétiennes, qui ont laissé affaiblir le
culte de Marie ou l'ont proscrit, ont aussi laissé pé-
ricliter la foi au Christ-Dieu; NswrMANle notait, il y
a cinquante ans, et depuis, cette constatationn'apas
été démentie, loin de là. Nous assistons dans ces
communions séparées à la dissection toujours plus
hardie de la personne divine de Jésus, et à l'inverse
à un retour vers Marie chez ceux qui veulent garder
quelque chose de la foi des Pères. Il se vérifie donc,
ce vieux proverbe catholique qu'on va à Jésus par
Marie, et cette parole d'un Allemandcontemporain,
qu'on cesse vile de réciter le Pater, là où il ne s'ac-
compagneplus de l'Ave (BARTMANN,Christus ein Ge-
gner des Marienkultus, p. 10).

CONCLUSION.— Ainsi, loin d'être une corruption,
une dégénérescence, le culte de Marie n'est que la
merveiUeusefleur du dogme : il en rend tangible, sen-
sible la vitalité ; il le traduit et en même temps il in-
vite à le pénétrer encore. L'extension du culte de
Marie est aussi une admirable illustration de la ro-
buste souplesse de l'Eglise, de son autorité, et de la
liberté de ses enfants. Toute différente des commu-
nions séparées, où l'individualismeest ballotté entre -le scepticisme et l'illuminisme superstitieux, où la
fixité dogmatique n'est plus qu'inerte stagnation,
l'Eglise catholique est ouverteà toute initiative,parce
qu'elle est sûre de les guider toutes. Dans ce levain
qu'est la pensée des fidèles, des germes funestes ont
pu se glisser ; ils ne corrompent pas la pâte. Notre
Eglise est assez forte, sa constitution assez divine
pour les éliminer avant éclosion. Par la cohésion de

ses formules dogmatiques, par ses charismes d'in-
faillibilité, elle est immunisée contre toute erreur, et
toujours féconde elle développe son dogme et son
culte dans l'harmonie et l'unité.
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CONCLUSION.*

I. — NOTIONS GÉNÉRALES

1. Définition du martyre. 2. Le témoignage des martyrs :
valeur historique de ce témoignage ; valeur morale de
ce témoignage. 3. Les effets du témoignage des mar-
tyrs ; une page de Lactance ; les effets du témoignage
sur les chrétiens ; les effets du témoignage sur les
païens. 4. Le catholicisme des martys : martyrs seule-
ment de la religion; martyrs seulement de la vraie re-
ligion, enseignement et discipline de l'Eglise primitive;
ce qu'on peut penser des hérétiques ou schismatiques
de bonne foi morts pour la religion chrétienne ; ce qu'on
doit penser des hérétiques ou schismatiques morts pourleurs opinions.

1. Définition du martyre. — Le martyre est un
témoignage, [i.cr.p-zùpiov, /uefrupia, le martyr est un
témoin, pâprui.

Le Nouveau Testament nous montre la religion du
Cnrisl s'établissant par le témoignage de ceux qui
Pont connu. Jésus-Christ l'a voulu ainsi, et a déclaré
à ses apôtres et à ses disciples qu'il les constituait
ses témoins : « Vous rendrez témoignage, parce que
dès le commencementvous êtes avec moi. » (S. Jean,
xv, 27) « Vous êtes les témoins de ces choses », c'est-
à-dire de ma vie, de mes souffrances,de ma résurrec-
tion, Vp.ÙÇ Se £CT£ JJLXpTVpZÇ TOUTUV (S. LUC, XXIV, 46"48).
« Vous serez mes témoins à Jérusalem, dans toute la
Judée et la Samarie, et jusqu'aux extrémités de la
terre. » (Act. apost., 1, 8)

Jésus ne leur a pas laissé ignorer que le témoi-
gnage ainsi demandé d'eux ne serait pas seulement
celui de la parole, mais aussi celui de la souffrance
et même du sang, a Les hommes vous feront compa-
raître dans leurs assembléesetvous flagellerontdans
leurs synagogues. Vous serez conduits à cause de
moi devant les gouverneurs et les rois, en témoi-
gnage pour eux et pour les nations, et: p.<y.prùpim avroTs
y.vX TOTÇ "iS;zna. » (S. Matthieu, x, 17-18) « On mettra
les mains sur vous et l'on vous persécutera, vous
livrant aux synagogues el aux prisons, vous traî-
nant devant les rois et les gouverneurs à cause de
mon nom. Or cela vous arrivera en témoignage,
àTTeCvfr-eTai Se V/JAV eU fj.xp?ûpiov. Mettez donc bien dans
vos coeurs de ne point préméditer comment vous ré-
pondrez. Car je vous donneraimoi-mêmeune bouche
et une sagesse à laquelle tous vos adversaires ne
pourront répondre et résister. Vous serez livrés par
vos pères et vos mères, par vos parents et vos amis,
et ils en mettront à mort d'entre vous. Et vous serez
en haine à tous à cause de mon nom. » (S. Luc, xxi,
ia-i3) « On vous induira en tribulation, et l'on
vous tuera, et vous serez en haine à tous les peuples
à cause de mon nom. » (S. Matth., xxiv, 5) Même
prédiction de haine et de souffrances dans saint
Jean, xv, 20-22.

Persécution de la part des Juifs (assemblées,syna-
gogues); persécution de la part des politiques (rois,
gouverneurs) ; témoignage et devant les Juifs et
devant les nations; haines populaires; trahisons
domestiques; sagesse et fermeté des réponses inspi-
rées d'en haut : voilà déjà, tracé par le Christ lui-
même, le tableau des persécutions qui attendent ses
témoins.

Dès le lendemain de l'ascension du Sauveur, les
apôtres commencentà lui rendre témoignagedevant
le peuple, devant les magistrats, devant tous ceux,
amis ou ennemis, qui les interrogent. « Dieu a res-
suscité Jésus, nous en sommes les témoins (Act.
Apost., 11, 32). Nous ne pouvons pas ne pas dire ce
que nous avons vu et entendu (ibid., 40. Nous som-
mes les témoins de ces merveilles(ibid., v, 32). Nous
sommes les témoins de ce qu'a fait dans le pays de
Judée et à Jérusalem Celui qu'on a tué et mis en
croix. Dieu l'a ressuscité le troisième jour, et l'a ma-
nifesté, non à tout le peuple, mais aux témoins pré-
destinés par Dieu, à nous qui avons mangé et bu
avec lui après sa résurrection, et il nous a com-
mandé de prêcher au peuple et d'attester qu'U a été
établi de Dieu pour être le juge des vivants et des
morts (ibid., x, 3g-42). » Les apôtres écrivent comme
ils parlent. et Je suis un vieux témoin des souffran-
ces du Christ », écrit de Rome saint Pierre aux fidè-
les d'Asie (Ia Pétri, v, 1). Saint Jean commence sa
première épltre par ces mots : « Ce qui fut dès l'ori-
gine, ce que nous avons entendu, ce que nous avons
vu de nos yeux, ce que nous avons regardé, ce que
nos mains ont touché du Verbe de vie, cette vie qui
s'est manifestée et que nous avons vue, nous en som-
mes témoins et nous vous l'annonçons. » (I Ep.
Joann., 1, i-3) Et saint Paul fait appel à l'expérience
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de ces privilégiés quand il dit aux Juifs d'Antioche;
de Pisidie : « Ceux qui sont montés avec lui de Ga-
lilée à Jérusalem sont aussi ses témoins devant le
peuple. » (Act. Apost., xm, 21)

Tout de suite, selon la prédiction de Jésus, ce té-
moignageest scellé par la souffrance et par le sang :
Etienne lapidé, Jacques, frère de Jean, décapité,
Pierre plusieurs fois emprisonné, battu de verges,
avant d'aller à Rome pour y être crucifié, Paul aussi
battu, lapidé, longtemps captif, puis mourant à
Rome sous le glaive, Jean exilé, Siméon crucifié,
Jacques, cousin du Seigneur, lapidé et assommé, les
fidèles de Jérusalem exilés, dispersés. Avant la fin
du premier siècle, une nuée de semblables témoins
s'est élevée de partout. 0 J'ai vu sous l'autel, écrit
saint Jean, les âmes de ceux qui ont été tués à cause
de la parole de Dieu et du témoignage qu'ils ont
rendu... J'ai vu les âmes de ceux qui ont été déca-
pités pour le témoignage de Jésus el pour la pnrole
de Dieu, oiv. -rhv fw.pTUpîv.v 'Irpov y.v.t otà zb-j Xiyov TOV ®ÎOV. »
(Apocalypse, vi, 9; xx, 4; cf. IÏ, i3)

Le motif de leur condamnationavait été indiqué
par le Christ lui-même, dans plusieurs des textes
cités plus haut. C'est à cause de son nom, Sià. tb mopcf.

p*», propter nomen meum, qu'ils sont maltraités ou
mis à mort. La prédiction s'accomplit sans tarder.
Quand, dès l'an 112, des chrétiens en grand nombre
sont traduits devant le tribunal de Pline, gouver-
neur de la Bilhynie, celui-ci consulte l'empereur
Trajan : faut-il punir en eux « le nom, même s'il
est pur de tout crime », nomen ipsum etiamsi flagi-
iiis careai^EtTRAJANrépondpar l'affirmative (PLINE,
Ep., X, xcvi, xcvn) : réponse qui, malgrél'injustice
de condamnations prononcées propter nomen, en
haine du nom du Christ et du nom de chrétien, fera
loi jusqu'à la fin des persécutions antiques, ou plu-
tôt jusqu'à la fin des persécutions dont l'Eglise sera
assaillie dans tous les siècles.

Les martyrs sont donc ceux qui ont confessé et
attesté, par leur mort ou au moins par les souffran-
ces volontairementacceptées et subies, la personne
de Jésus-Christ, son nom, sa doctrine.

2. Le témoignage des martyrs. — Ce témoi-
gnage peut être considéré sous deux aspects.

a) R y a d'abord l'aspect historique : les martyrs
attestent la réalité des faits évangéliques.

A ce point de vue, le témoignage rendu par les
martyrs de la première génération chrétienne tient
une place à part. Ils ont vécu au temps de Jésus. Les
uns l'ont connu, ont vu ses miracles, ont entendu
ses paroles; les autres ont assisté aux débuts de
l'Eglise. Quand ces contemporainsdu Sauveur souf-
frent les plus cruels supplices plutôt que de renon-
cer à sa religion, leur martyre est une preuve des
faits sur lesquels elle est fondée, et dont leur mé-
moire est encore pleine. Non seulement ils croient,
mais ils savent, et c'est parce qu'ils connaissent les
merveilles opérées par le Christ qu'ils acceptent de
mourirpour lui.

Le témoignagerendu par les martyrsde la seconde
génération chrétienne a presque autant de force.
IGNACE, évêque d'Antioche (-j- 107), POLYCARPE, évê-
que de Smyrne (•{• i55), n'ont pas vu le Christ, mais
ils ont connu les apôtres Pierre, Paul, Jean (saint
IRÉNÉE, Adv. Haeres., III, m, 4 ; Lettre à Florinus,
dans EUSÈBF., Hist. eccl., V, xx). Ce second anneau
de la tradition, tout imprégné d'histoire directe
et vécue, nous mène jusqu'au milieu du second
siècle.

Même les chrétiens de la génération suivante ont
pu recueillir l'écho de la prédication apostolique.
Nous le voyons par saint IRÉNÉE, contemporain de

la persécution de Marc Aurèle en 177 et mort sousSeptime Sévère, au commencement du troisième siè-
cle. Polycarpe, dont il suivit les leçons dans sa jeu-
nesse, lui a raconté ses entretiens « avec Jean et les
autres qui avaient vu le Seigneur », avec « les té-
moins oculaires du Verbe de vie ». (Lettre à Florinus,
dans Eusèbe, l. c.) Les martyrs de cette période
se rattachent encore à la précédentepar un lien so-lide, et ont pu connaître non seulement par les
documents écrits, mais même par la tradition orale,
les faits qui servent de garants à la doctrine chré-
tienne (voir pour plus de détails mes Dix leçons surle martyre, 5e éd., igi3, p. 3i2-32o).

Sans doute, ces martyrs des premiers âges chré-
tiens n'ontpas argumentéavec leurs jugespour éta-
blir les fondements historiques de leur religion. Ce
n'est pas de cela qu'il était question, mais de l'obéis-
sance ou de la désobéissance aux ordres des empe-
reurs. Leur mort n'en atteste pas moins ces faits
initiaux, car s'ils n'avaient pas eu de bonnes raisons
d'y croire, ils n'auraient pas sacrifié leur vie enrefusant d'abjurer. Quand un disciple des apôtres,
tel qu'ÏGNACB D'ANTIOCHE, aprèsavoir écritque Pierre
et ceux qui étaientavec lui reconnurentet touchèrent
Jésus ressuscité, ajoute : « A cause de cela, SA TSOTO,
ils méprisèrent la mort, ou plutôt ils furent supé-
rieurs à la mort » (Ad Smyrn.,m), il indique claire-
ment qu'ils furent soutenus dans leur martyre parla certitude du Christ ressuscité, et que par ce
martyre ils rendirent témoignage à ce qu'ils avaient
vu.

Cette phrase d'un écrivain du commencement du
second siècle, martyr lui-même,trouve son commen-
taire dans la parole célèbre de PASCAL : « Je crois
volontiersles histoires dont les témoins se font égor-
ger. » (Pensées, xxvni; éd. 1712, p. 17g) Depuis
Pascal, le pointde vue auquel il s'estplacéestdevenu
celui de la plupart des apologistes. Ils ont reconnudans le témoignage des mart3'rs une preuve des faits
évangéliques. Cet argument a été développé au
xviir* siècle par BERGIER ( Traité de la vraie Reli-
gion, IIP partie, ch. v; Dictionnaire de théologie,
art. Martyrs), au xix" par FRAYSSINOUS (Conférences :Questionssurle martyre),PERRONE(De vera Religione,
1, iv), MONSABRÉ (Introduction au dogme catholique,
xxxvnie conférence),HURTER(Theologiaedogmaticae
compendium), BRUGÈRE (De vera Religione, 1873, p.i4a-i53), de nos jours parTANQUEREY(Smo^sj's theo-
logica, igoi, p. 225-233), SORTAIS (Valeur apologé-
tique du martyre, igo5, p. 525), ALLARD(Dix leçons
sur le martyre, 5* éd., p. 3og-32 1).

b) Mais l'argument tiré du témoignage historique
des martyrs ne doit pas être poussé au delà de ses
justes limites. Ce témoignage n'a toute sa valeur,
comme attestationde « choses vues », que s'il a été
rendu par des témoins assezrapprochés des origines
pour avoir de celles-ci une connaissance directe. A
mesure qu'on s'est éloigné d'elles, l'affirmationde la
doctrine, la foi de « ceux qui n'ont pas vu, mais qui
ont cru », et que le Sauveur proclame c bienheureux »
(S. Jean, xx, 29), l'ont emporté, dans le témoignage
des martyrs, sur l'affirmation des fails. Ces martyrs

;des temps moins anciens meurent pour attester la
divinité du Christ, la divinité de l'Eglise, la divinité
de la religion ; ils sont, selon l'expression de saint
THOMAS D'AQUIN, les témoins de la foi chrétienne,
testes fidei christianae (Summa Theologica, lia Uae,
q. 124, art. 4), et leur témoignage, à ce point de vue,
garde toute sa valeur morale; mais il n'a plus le
caractère en quelque

.
sorte documentaire de celui

qu'avaient rendu les martyrs des premières géné-
rations chrétiennes, contemporains des apôtres ou
des disciples des apôtres.
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C'est là le second aspectdutémoignâge des martyrs,
aspect plus général, et applicable à tous les temps.

11 s'élargit encore quand on remarque que beau-
coup d'eux ont attesté par leur sang non seulement
la fidélité aux doctrines de l'Eglise, mais encore la
fidélité à ses commandementset au devoir chrétien
sous toutes ses formes. Il y eut des martyrs de la
chasteté comme il y eut des martyrs de la foi : pro
fide el castitete occisa est, disent les Actes d'une
martyre, et les exemples de témoignages rendus
ainsi, soit à eetfe vertu, soit à d'autres devoirs dic-
tés par la loi religieuse, peuvent être cités en grand
nombre dans tous les temps. Après avoir dit que
<c non seulement la foi, mais toutes les vertus dans
leur rapport avec Dieu, peuvent être la cause du
martyre », saint THOMAS D'AQUIN ajoute : « L'Eglise
célèbre le martyre de saint Jean-Biiptiste, qui souf-
frit la mort non pas pour refus de renier la foi,
mais pour son courage à réprimer l'adultère », unde
et beati Joannis Baptistae martyrium in Ecclesia ce-
lebratur, qui nonpro neganda fide, sed pro reprehen-
sione adullerii mortem sustinuit(Summa Theologica,
RaRae, q-. i24, art. 5).

3. Les effets du témoignage des martyrs : sur
les chrétiens; sur les païens. — a) « Quand le peu-
ple, écrit LACTANCE, voit des hommes, déchirés par'
toute espèce de supplices, garder au milieu des bour-
reaux fatigués une invincible patience, il pense, ce
qui est la vérité, que ni la volonté unanime d'un si
grand nombre, ni la persévérance de ceux qui meu-
rent, ne sont des choses vaines, et que la patience
humaine, sans le secours de Dieu, ne pourrait sup-
porter d'aussi grands tourments. Des brigands, des
hommes au corps robuste,n'ont pas la force d'endu-
rer de pareilles souffrances : on les entend crier et
gémir. Rs sontvaincus par ladouleur, parce que leur
manque la patience inspirée (inspirata patientia~).
Chez nous, non seulement des hommes, mais des
enfants et de faibles femmes ont vaincu en silence
leurs bourreaux ; le feu même ne peut tirer d'eux
ungémissement. Que les Romains se vantent de Mu-
cius Scaevola ou de Régulus... Voici le sexe faible,
l'âge fragile, qui se laissent déchirer et brûler tout
le corps, non par nécessité, puisqu'ils peuvent, s'ils
le veulent, éviter le supplice, et qui l'acceptent de
leur pleine volonté, parce qu'ils ont confiance en
Dieu... » Cet héroïsme n'est pas le fait d'un petit
nombre, mais « de milliers d'hommesrépandus dans
le monde entier », à une époque où <c partout, de
l'Orient à l'Occident, la loi divine a été reçue, où
tout sexe, toutàge, tout pays serventDieud'unmême
coeur, ont la même patience, le même mépris delà
mort. Aussi doit-on comprendre qu'il y a là quelque
réalité, que ce n'est pas sans une juste cnnse que l'on
meurt ainsi, et qu'elle est fondée et solide, cette re-
ligion que les injustices et les persécutions ne dé-
truisent pas, mais au contraire font croître et ren-
dentchaque jour plus forle » (Div. In.it., V, xm).

Ce sont là les grandes lignes de l'apologétique
du martyre, dessinées par un contemporain des
martyrs, à une heure où la persécution sévit encore,
mais où le passé déjà long de l'Eglise permet de jeter
un regard en arrière et de faire la synthèse de sa
douloureuse et glorieuse histoire. Lactance trace
ici la voie aux apologistes modernes, qui, avec l'ex-
périence des siècles qui ont suivi, considèrent le
martyre Comme étant « dans l'ordre moral et social
un phénomène admirable et vraiment unique... un
fait extraordinaire qui postule une explication
divine,... un miracle moral » (J. RIVIÈRE, dans
Revue pratique d'apologétique, i5 août 1907, p. 62g,
642; A. DE POULPIQUET,même revue, icr avril igog,

p. 4i;G. SORTAIS, Valeur apologétique du martyre,
p. 29), n'ayant son pareil dans les annales d'au-
cune religion et d'aucun peuple, et qui prouve à lui
seul, selon l'expression de l'abbé de Broglie, « la

I transcendancedu christianisme».
b) Les premiers chrétiens le comprenaient. Dans

sa lettre de i55, l'Eglise de Smyrne montre plu-
sieurs fidèles dans l'amphithéâtre de cette ville,
c tellement déchirés par le fouet, que leurs veines,
leurs artères, tout le dedans de leur corps étaient à
nu, et cependant si fermesque les assistants s'atten-
drissaient et pleuraient, pendant qu'eux-mêmesne
faisaient entendre ni un murmure ni une plainte ».
La lettre ajoute: « Il est visible qu'à celte heure où
on les tourmentait, les témoins du Christ étaient
hors de leur chair, ou plutôt que le Christ était près
d'eux et leur parlait. » (Martyrium Polycarpi, 11) La
lettre écrite vingt-deux ans plus tard au nom des
chrétiens de Lyon et de Vienne montrede même leurs
martyrs insensibles aux tourments« grâce à l'espé-
rance, à l'attachementaux biens de la foi et à la
conversation avec le Christ»,et « le Christ lui-même
souffrant dans la personne du martyr », b a T.ànyw
XptsToç (dans EUSÈBB, Hist. eccl., V, 1, 21, 5i, 56).
On trouve une expression analogue dans la Passion
des saintes Perpétue et Félicité (xv). TF.RTULLIEN
fait écho à ces paroles, quand il écrit : « Christus in
mart3're est » (De pudicitia, xxn).

c) Lespaïens eux-mêmes en eurent quelquefois le
sentiment. La lettre déjà citée de l'Eglisede Smyrne
dit que, après le martyre de Polycarpe, « la foule
s'élonnail qu'il y eût une si grande différence entre
les infidèles et les élus », 8y.vp.U<rcr.i izchrv. rsv oylw EITÏSKÙTV

TIC Sit/.tpopv. psTv^v T6Ïv ré àrcVT&iy y.Ki TWV ÈKIEXTCIV (Mart.
Polycarpi, xvi). La vue de la constance des martyrs
parut, à saint Justin encorepaïen, la plus sûre réfu-
tation des calomnies alors répandues contre les
chrétiens (saint JUSTIN, II Apol., xn). Un écrivain
chrétien a noté l'impression produite sur les specta-
teurs païens par celte constance inexplicable : c Un
jour que des mains cruelles déchiraient le corps
d'un ekrétien, et que le bourreautraçait de sanglants
sillons sur ses membres lacérés, j'entendais les
conversations des assistants. Les uns disaient: a R
y a quelque chose, je ne sais quoi, de grand à ne
pointcéder à ladouleur, à supporter les angoisses. »
D/aulres ajoutaient: « Je pense qu'il a des enfants,
une épouse est assise à son foyer. Et cependant ni
l'amour paternel, ni l'amour conjugal n'ébranle sa
volonté. Il y a là quelque chose à étudier, un courage
qu'il faut scruter jusqu'au fond. On doit faire cas
d'une croyance pour laquelle un homme souffre et
accepte de mourir. » (De lande mariyrum, v)

Ces réflexions des gens de bonne foi furent cause
de nombreuses conversions. Le sang des chrétiens,
selon le mol si souvent cité de TERTULLIEN, devenait
ainsi une semence, « semen est sanguis christia-
norum » (Apologeticus adversusgénies, L). Rappelant
les exhortations de Cicéron, de Sénèque, de Diogène,
de Pyrrhon, de Callinique, sur le mépris de la dou-

1
leur et de la mort, Rajoute: « Ces paroles ont fait
moins de disciples que l'exemple des chrétiens. Ce
que vous appelez notre obstinationest un enseigne-
ment. Qui, en les voyant, n'est pas ému, et ne
recherche pas ce qu'il y a de réel là dedans (quid
intus in re sil)1 et qui, après l'avoir découvert, ne
s'en approche pas? qui, après s'en être approché,ne
souhaite pas aussi de souffrir?» (Ibid.) Il répète
brièvement, en s'adressant au cruel proconsul Sca-
pula: <t Quiconqueest témoin de notre constance en
reçoit un choc (ut aliquo scrupulo peiciissus), s'in-
forme, recherche la cause, et, quand il a connu la
vérité, il la suit. » (Ad Scapuiam, v)
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LACTANCE insiste à son tour sur la fécondité du
témoignage des martyrs : « Plusieurs sont séduits
par le courage et la foi des chrétiens. L'un se prend
à soupçonner que ce n'est pas sans motifque le culte
des dieux est jugé mauvais par un si grand nombre
d'hommes, puisqu'ils aiment mieux mourir que de
faire ce que les autres font pour vivre. L'autre
désire savoir quel est ce bien pour lequel on combat
ainsi jusqu'à la mort, qui est préféré à tout ce qu'il
y a d'admirable et de cher en cette vie, dont ni la
perte des biens ou de la lumière, ni la douleur cor-
porelle ouïes tourments qui brisent nos membres, ne
nous peuvent détacher.Ces raisons sonltrèsefficaces;
mais en voicid'autres qui ont toujours faitbeaucoup
pour augmenter notre nombre. La foule des assis-
tants entend les chrétiens dire au milieu des sup-
plices : « Nous ne sacrifions pas à ces pierres taillées
« par la mainde l'homme,mais au Dieuvivant qui est
c dans le eiel. » Beaucoup comprennentque c'est la
vérité, et ils l'admettent du fond du coeur. Ensuite,
comme il arrivetoujours dans les choses incertaines,
ils se demandent entre eux quelle peut être la cause
de cette persévérance : ils apprennent ainsi, dans le
public où elles sont répandues et colportées,bien des
choses relatives à notre religion,qui ne peuvent que
leur plaire parce qu'elles sont bonnes... Toutes ces
causes réunies ensemble donnent à Dieu, d'une
manière admirable, un grand nombre de fidèles. »
(Div. Inst., V, xxm)

Cette page d'un écrivain des premières années du
IVe siècle est vraie pour tous les temps : un mission-
naire du xix' ou du xx* siècle la signerait.

4. Le catholicisme des martyrs. — o) Il n'y a
de martyrs, au sens propre dumot, que de la foi catho-
lique. Quod martyres veros non faciat poena, sed
causa, « c'est la cause, non la peine, qui fait les mar-
tyrs », écrit saint AUGUSTIN(Ep. LXXXIX). Les accep-
tions vulgaires du mot « martyr » données dans la
langue courante aux personnes qui souffrent beau-
coup, quelle que soit la cause de leurs souffrances,
doivent donc être écartées. Le martyr est un
témoin de la vraie religion, et il n'y a de martyrs,
au sens propre du mot, que eeux qui souffrent pour
eRe et l'attestentpar leurs souffrances.

« On ne peut être appelé martyr pour avoir rendu
témoignage à une véritéquelconque, écrit saintTHO-
MAS, mais seulement pour avoir rendu témoignageà
la vérité divine : autrement, si quelqu'un mourait
pouravoir confesséune vérité concernantla géomé-
trie ou toute autre théorie spéculative, R devrait être
considéré comme martyr, ce qui parait ridicule. »
(Summa Theol.,11* II«, q. 124, art. 5) La philosophie
elle-même est exclue par cette définition; et, de fait,
o personne, écrit au second siècle saint JUSTIN, ne
crut Soeratejusqu'à mourir pour ce qu'il enseignait» .(!I Apol.,vm) Onvit sans doutedans l'Empire romain
des phRosophes exilés et même mis à mort par la
haine des tyrans : ce furent des victimes, parfoistrès
nobles, de la jalousie ou de la politique : mais on ne
prendra pas pour des martyrsSénèques'ouvrant les
veines par ordre de Néronou l'illustre stoïcien Tbra-
séas. Même les causes les plus belles et les plus
pures, en dehors de la religion, n'ont point produit
de martyrs, au sens propre de ce mot : bien que
l'immolationvolontairement acceptée puisse avoir,
dans certains cas, un très grand mérite devant Dieu.
De terribles événements ont attiré l'attention sur ce
sujet : il est traité avec une précision magistralepar
le Cardinal MERCIER.

c Un officier d'état-major— écrit-R dans sa lettre
célèbre sur le Patriotisme et l'Endurance — me de-
mandait naguère si le soldat qui tombe au service

d'une cause juste — et la nôtre l'est à l'évidence —est un martyr. Dans l'acception rigoureuse et théo-
logique du mot, non, le soldat n'est pas un martyr,
car il meurt les armes à la main, tandis que le
martyr se livre, sans défense, à la violence de ses
bourreaux. Mais si vous me demandez ce que je
pense du salut éternel d'un brave qui donne con-
sciemment sa vie pour défendre l'honneur de sa
patrie et venger la justice violée, je n'hésite pas à
répondreque sans aucun doute le Christ couronne la
vaillance militaire et que la mort, chrétiennement
acceptée, assure au soldat le salutde son âme. Nous
n'avons pas, dit Notre-Seigneur, de meilleurmoyen
de pratiquer la charité que donner notre vie pour
ceux que nous aimons, Majorem hac dilectionem
nemo habet, ut animam suam ponat quispro amicis
suis. Le soldat qui meurt pour sauver ses frères,
pour protéger les foyers et les autels de la patrie,
accomplit cette forme supérieure de la charité. Il
n'aura pas toujours, je le veux, soumis à une ana-
lyse minutieuse la valeur morale de son sacrifice,
mais est-il nécessaire de croire que Dieu demande au
brave entraîné au feu du combat la précision mé-
thodique du moraliste et du théologien? Nous admi-
rons l'héroïsme du soldat : se pourrait-il que Dieu
ne l'accueillît pas avec amour?... Car telle est la
valeur d'un acte de charité parfaite, qu'à lui seul il
efface une vie entière de péché. D'un coupable, sur
l'heure, il fait un saint. »

Il peut donc y avoir, dans le sacrifice volontaire
de sa vie à une causejuste ou — ajoute plus loin le
cardinal — à une cause que l'on croit juste, un mé-
rite tel qu'il ait devant Dieu, pour le salut de l'âme,
une efficacité comparable dans une certaine mesure
à celle du martyre. Mais l'analogie n'est pas com-
plète, comme le montreà son tour S. E. le cardinal
BILLOT, dans un discours prononeéàRome!e25mars
igi5. Non seulement la mort du soldat sur le champ
de bataille est glorieuse devant les hommes, mais
« n'est-on pas, dit-il, fondé à espérerqu'elleait aussi
quelque privilège au regard de la vie éternelle »?I1
attend delà miséricorde divine, pour ceux qui sont
ainsi tombés en défendant leur pairie, « des éclairs
de grâce qui traversentleurs âmes et les incitent à
faire les actes de foi, d'espérance, de charité, de con-
trition qui, suppléant au défaut du sacrement de
pénitence, les disposent à la grâce de la récompense
et de pardon ». Car « il semble bien que s'il y a tou-
jours une place possible à la visite de Dieu dans le
moment qui précède immédiatement la mort, même
pour les pécheurs qui n'auraient donné jusque-là
aucun signe de résipiscence, il y en aura une bien
plus large encore dans les circonstances particulière-
ment propres à émouvoir la divine miséricorde, de
la mort sur le champ de bataille ». L'éminent théo-
logien rapporte ici l'exemple de Judas Macchabée
faisant offrir un sacrifice pour l'âme de ses soldats
tombés sur le champ de bataille d'Odollam, et espé-
rant quod cum pietate dormitionemacceperant, bien
qu'un peu auparavant ils se fussent rendus coupa-
bles d'un acte idolàlriquedéfendu par la loi divine
(II Macch., xn, 3g-46). Le héros juif a a la confiance
que, malgré tout, Dieu n'aura pas refusé à ces
braves, qui s'étaient volontairement offerts pour le
combat, la grâce suprême de la pénitence et du
repentir ». (I.a France catholique à Rome, Paris et
Rome, igi5, p. 24-26)

Le rappel de ce fait historique achève de mettre
en lumière une différence essentielle entre la mortdu
soldat, même dans les meilleures dispositions et
pour la plus juste des causes, et la mort du martyr.
Celui quia rendu témoignage à la véritéou à la vertu
chrétienne par le baptême sanglant du martyre, est
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entièrement purifié : il n'a plus besoin de prières:
nous verrons, dans l'un des chapitres suivants, que
dès les premiers siècles del'Egliseil était interdit de
prier pour lui. La doctrine catholique nous enseigne
que son âme est entrée tout de suite dans l'éternelle
béatitude. Au contraire, le soldat qui s'est volon-
tairement et consciemment immolé pour sa patrie
peut cependant avoir encore des fautes à expierdans
l'autre vie : son sacrifice, même accompagnédu sin-
cère regret de ses péchés, condition nécessaire du
salut, n'a pas suffi à effacer toutes les peines qui lui
sont dues. Aussi, suivant l'exempledonné par Judas
Macchabée, l'Eglise continue-t-elle à prier pour lui.
On lira utilement sur ce sujet une conférence faite,
le i5 mai igi5, par le R. P. DE LA BRIÉUE, repro-
duite dans l'Echo de la Ligue patriotique des Fran-
çaises, i5 juin igi5, et en appendice dans le volume
intitulé : Luttes de l'Eglise et luttes de la Patrie
(Paris, Beauchesne, iglô), et dont voici les conclu-
sions : « Il serait inexact d'attribuer à la mort du
soldat sur le champ de bataille la même valeur et
la même récompense qu'à îa mort du martyr. Mais
il est certainement légitime de considérer la mort du
soldat sur le champ de bataille, dans une fidélité
généreuse au devoirmilitaire, comme autorisant une
espérance très spécialede salut éternel. »

En résumé, si, dans sa grandeur morale, la mort
subie et acceptée par le défenseur d'une cause juste
n'est pas sans analogieavec celle du martyr, cepen-
dant, au sens strict du mot, à son sens théologique
et historique,il n'y a devrais martyrs que de la reli-
gion.

/;) L'Egliseajoute: et delà vraie religion.C'estl'en-
seignement unanime des Pères du second, du troi-
sième, du quatrième siècle, c Seuls, dit saint IRÉNÉE,
souffrent x'raiment persécution pour la justice ceux
qui s'appuient sur la véritable Eglise. » (Haeres., IV,
XXXIII, 9) Ceux qui sont séparés d'ellepar le schisme
ou par l'hérésie, « même s'ils sont tués en confes-
sant le nom du Christ, ne lavent point leur tache
dans le sang, dit saint CYPRIEN. La faute inexpiable
de leur discorde ne peut être effacée même par leur
souffrance. On ne peut être martyr quand on n'est
pas dans l'Eglise », martyr esse non potest qui in
Ecclesia non est (De Ecclesiae unitate, xrv; cf. Ep.
xxxvi). Saint AUGUSTIN commente cette parole de
saint C3'prien dans une lettre où il fait allusion,
d'autrepart, à l'erreur de l'évêque de Cartilage dans
la conlroverse baptismale. « Cyprien a été une bran-
che féconde, et s'il y a eu dans cette branche quelque
chose à retrancher, le fer glorieux du martyre y a
passé : non point parce qu'il est mort pour le nom
du Christ, mais parce qu'il est mort pour le nom du
Christ dans le sein de l'unité : car il a écrit lui-
même et il a rigoureusementaffirmé que ceux qui
meurent hors de l'unité, lors même qu'ils périssent
pour le nom du Christ, ne peuvent pas compter au
rang des martyrs : tant l'amour ou la violation
de l'unité sont puissants pour effacer nos fautes ou
nous retenir sous leur poids. » (Ep. ce.,4; cf. Sermo
CCLXXV; CCLXXXV, 2; cccxxvn, 1; cccxxxi,2; Ep.
LXXXIX; cvin, 5; cciv, 4) Et quelle parole plus
nette, plus dure en apparence,quecelle-ci, du même
saint Augustin,écrivanten 4 16 à un prêtre donatiste:
« Etabli en dehors de l'Eglise, séparé de l'unité et
du bien de la charité, vous seriez puni de l'éternel
supplice, lors même que vous seriez brûlé vif pour
le nom du Christ! » Foris ab Ecclesia constitutus et
separatus a compagine unitatis et vinculo caritatis,
aeterno s-upplicio punieris etiamsi pro Christinomine
vivus incenderis. » (Ep. CLXXIII, 6) Mais, comme on
l'a remarqué, Augustin souligne ici discrètement « le
côté volontaire,coupable, de l'état ainsi réprouvé».

Ainsi, ceux qui périssent, même '< pour le nom do
Christ »,mais en étant eux-mêmes<<hors de l'Eglise»,
comme il arrivaplus d'une fois à des marcionites ou
à des montanistespendant les persécutions des pre-
miers siècles, n'ont pas droit au litre de martyrs.
C'est la doctrine des Pères de l'Eglise, et ils furent
probablementd'autantplus pressés de la formuler,
que, dans les hérésies de leur temps, l'idée du
martyre différait notablement de ce qu'elle était
dans l'Eglise catholique. Celle-ci, en toutes choses
ennemie de l'orgueil et de la présomption, défend la
recherche volontaire du martyre : en principe, eUe
interdit à ses fidèles de se dénoncer eux-mêmes aux
persécuteurs (sur lés exceptions à cette règle, voir
saint THOMAS, Summa Theol., Il" Ib", q. 124, art. 3,
et BENOIT XIV, De servorum Dei beatifîcatione el
beatorum canonizatione, III, xvr) : elle va jusqu'à
refuser le titre de martyr à ceux qui ont attiré sur
eux la colère des païens en insultant à leur religion
ou en détruisant inutilement leurs idoles (concile
d'IUiberis, canon 60 ; ORIGÈNE Contra Celsum, VIII,
XXXVIII), comme elle le refuse, d'une manière géné-
rale, à ceux qui ont gardé dans leur coeur un senti-
ment contraire à la charité, et meurent sans par-
donner à leurs ennemis (saint GYPRIBN, De bono
palientiae, xiv). Nous voyons, au contraire, Chez
les marcionites et chez les montanistes, la recherche
du martyre recommandée, le blâme publiquement
jeté sur les chrétiens qui, défiants d'eux-mêmes et
obéissant aux conseils du Sauveur, essayaientde se

' dérober par la fuite aux persécuteurs. Ces héré-
tiques, ou ceux-là du moins qui étaient volontaire-
ment et sciemment imbus de l'esprit de leur secte,
s'éloignaient de parti pris, sur la question du mar-
tyre, de la doctrine et de la pratique de l'Esrlise
catholique, et des exemples donnes par les fidèles
dociles à ses directions. (Sur les martyrsmarcionites,
EUSÈBE, Hist. eccl., III, xn; IV, xv; V, Xvi; De
mari. Pal., x; TERTULLIEN, Adv. -Marejonem,I, xxvii;
Martyrium Pionii, xxi ; sur les martyrs montanistes,
TÉRTULLIEN, De fuga in persecutione ; EUSÈBE, Hist.
eccl., V, xvi, 12, 20, 22; xvm, 5, 6, 7. Cf. P. DE LA-
BRIOLLE, La crise montanisle,Paris, igi3,p. i83; Les
sources de l'histoire du montanisme, 1918, p. 78-76,
et m'es Dix leçons sur le martyre, 5e éd., p. §22-329).

La discipline de l'Eglise primitive est conforme à
sa doctrine. Les fidèles emprisonnés pour la foi
s'abstiennent, même dans les cachots, de communi-
quer avec les hérétiques captifs pour le même motif
(EUSÈBE, Hist. eccl., V, xvi, 22). R est, au quatrième
siècle, interdit aux fidèles, sous peine d'excommuni-
cation, de prier ou d'offrir le saint sacrifice sur les
tombeaux des hérétiques honorés comme martyrs
par leur secte : le concile de Laodicée, vers 38o, qui
édicté dans son canon 9 cette interdiction, donne
même (canon 34) à ces hérétiques immolés par les
païens le nom de ^e.vSop.ûprvpv.ç,TOUT' eaziv c/ApE-iKovz.

c) Est-ce à direqu'il faille refuser la sympathieou
l'admiration à tous ceux qui sont morts our la foi
du Christ, mais séparés de l'Eglise par le schisme
ou l'hérésie? Evidemment, ils n'ont droit à recevoir
officiellement ni le titre de martyrs, ni le culle
rendu aux martyrs. Mais n'en eurent-ils pas devant
Dieu le mérite, si, retenus par une ignoranceinvin-
cible, avec une parfaite bonne foi, dans une secte
séparée de l'Eglise, ils ontété mis à mort par haine
du Christ, etpourleur refus de le renier, c'est-à-dire
en confessant, eux aussi, la vérité?

Je n'ai pas qualitépour répondre à cette question;
mais, comme elle peut concerner égalementdes vic-
times des persécuteursancienset modernes, je cite-
rai les réponses que des missionnaires me paraissent
lui avoir faites, au moins implicitement.



341 MARTYRE 342

Le P Aymard GUÉRIN, S. J., qui voyageait en
Egypte en 1627, parle de l'admirableconstance avec
laquelle un schismatique copte souffrit au Caire les
plus cruels tourments plutôt que d'abandonner la
foi chrétienne pour se convertir à la religion de
Mahomet.Il ajoute que les missionnairescatholiques
eux-mêmes, prisonniers en ce moment, « ne purent
retenir les larmes que la piété tirait de leurs yeux,
et les louanges qu'elle formait dans leur bouchepour
bénir Dieu qui, par des effets extraordinaires de sa
bonté, au milieu delà barbarie et de l'impiété, fortifie
si efficacementces pauvres chrétiensdestitués de se-
cours et d'instruction, qu'elle renouvelle en eux les
actes les plus héroïques des anciens martyrs et les
fait compagnons de leurs combats pour leur donner
part à leur couronne. Ils ne se faisaient point scru-
pule de tenir pour martyrs ces pauvres chrétiens,
parce que leur hérésie étant purement matérielle,
l'ignorance tout à fait invincible dans laquelle ils
sont élevés les rend excusables. L'obstination et la
conlumace de la volonté est l'âme de l'hérésie, la
simplecréanceen est seulementle corps. » (Le voyage
en Ethiopie entrepris par le P. Aymard Guérin, dans
RABBATH, Documents inédits pour servir à l'histoire
du Christianisme en Orient (xvi'-xrx" siècle), Paris,
Leipzig et Londres, t. I, igo6, p. ig)

A une époque plus rapprochée de nous, un autre
missionnaire écrit, à propos d'un prêtre arménien
schismatique massacré en i8g5 avec son fils par les
Kurdes, qui leur avaient donné à choisir entre
l'apostasie et la mort : « Quoique, théologiquement
parlant, le titre de martyr ne conviennequ'aux en-
fants de l'Eglise catholique, cependant,dans un sens
large, ils l'ont mérité, tous ceux, — et jamais on n'en
saura le nombre, — qui ont préféré le martyre à
l'apostasie. Nés dans le schisme, ils vivaient dans
la bonne foi, et appartenaient par conséquent à
l'âme de l'Eglise. » (Les Missions catholiques fran-
çaises au xixe siècle, t. I, p. lg4)

Dans son livre sur l'Université de l'Eglise et le
schisme grec (Paris, igi3, p. 324), M. l'abbé BOUS-
QUET raconte l'histoire de plusieurs de ces schisma-
tiques, immolés par les Turcs, au commencement
du xrx' siècle, pour leur refus d'abjurer la foi chré-
tienne. Le récit de la mort de Janni, musulman de
l'Epire converti au christianisme en voyant marty-
riser les chrétiens, puis baptisé dans l'Eglise grecque
et décapité le 23 septembre 1814, après les plus
cruelles tortures, pour n'avoir pas voulu renoncer à
sa religion, est une page très belle. Le savant his-
torien nous fait admirer l'action du Saint-Esprit
dans beaucoup de ces âmes qu'abrite l'Eglise « or-
thodoxe ». La plupart des fidèles sont d'une bonne
foi incontestable, et l'état de séparation pour lequel
Rs n'ont rien fait ne saurait leur être imputable.
Dans ces âmes, la foi au Dieu de la révélation chré-
tienne, l'amour de Jésus-Christ, l'attachement à
l'Eglise dans laquelle elles voient la véritable Eglise
du Christ, sont demeurés profonds et sincères. Ces
sentiments, elles savent à l'occasion les manifester
d'une façon édifiante, touchante, même héroïque ;
quelques-unes d'entre elles ont été dignes de la
grâce du martyre.

Ces commentairess'ajouteront utilement, croyons-
nous, aux citationsqui les ont précédés, non pour
corriger, mais pour expliquer la doctrine en appa-
rence plus dure des anciens Pères, en présentant un
ordre d'idées qui n'avaitpas été traité par eux.

d) La question est évidemment tout autre quand
R s'agitnon plus de l'hérétiqueou du schismatique de
bonne foi qui a accepté la mort plutôt que de renier
le Christ, mais de l'hérétique ou du schismatique
qui, même avec héroïsme et sincérité, est mort pour

rester fidèle à défausses opinions. « Hors de l'Eglise
catholique, il a pu y avoir des hommes qui sont
morts de bonne foi pour une erreur; mais si la
bonne foi les excuse du péché et leur laisse même
jusqu'à un certain point devant Dieu le mérite de
leur sacrifice, elle ne peut changer l'ordre objectif
des choses et faire que l'erreur devienne la vérité.
Nous les plaindrons donc sincèrement, comme nous
plaignons les victimes d'une ignorance invincible;
mais par amour de la clarté, et pour éviter toute
équivoque, nous nous refusons à leur décerner le
titre de martyrs, réservé aux témoins de lavérité.»
(DUBOIS, Le témoignage des martyrs, dans Revue du
clergé français, i5 mars 1907, p. 3i)

La raison de ce refus est clairementdonnée par
le P. PEHRONE. S L'Eglise que Jésus-Christ a fondée,
ayant seule reçu de lui ses divines instructions,
ayant vu de ses yeux les actions,les faits de l'Homme-
Dieu, peut seule aussi rendre un témoignage véridi-
que de ce qu'elle a TU et entendu depuis le commen-
cement. CetteEglise est comme une personne morale,
un individumoral toujoursvivant, qui continuesans
interruption d'attester aux générations qui se suc-
cèdent la même doctrine, avec son véritable sens,
dans toute la suite des siècles. Telle est la raisonpour
laquelle il n'y a que l'Eglise qui ait des martyrs, c'est-
à-dire des témoins des faits, et en aussi grand nom-
bre qu'elle a compté d'enfants de son sein qui ont
versé leur sang et donné leur vie pour rendre témoi-
gnage de ce qu'ils avaient appris d'elle depuis le
commencement,comme elle-même n'avaitfait en cela
que leur faire part de ce qu'elle avait vu et entendu.
C'est ce qui est impossible aux sectaires, tant parce
qu'ils ont interrompu la chaîne qui les unissait à
l'Eglise, seule dépositaire du fait en question, que
parce que, lorsqu'ils s'opposentà l'enseignementde
l'Eglise, ce n'est pasun faithistoriquequ'ils attestent,
mais leur propre opinion, leur pensée personnelle,
leur idée subjective qu'ils affirment. » Le P. Perrone
fait ensuite l'application de ces principes à des lu-
thériens ou à des anglicans mourant pour leurs opi-
nions, comme l'histoire des luttes religieuses du
xvie siècle en offre des exemples. Ils ont sacrifié leur
vie pour ne pas abandonner la doctrine de Luther
ou l'établissementecclésiastique d'Henri VIR. Ils ne
sont pas morts pour la doctrine ou pour l'Eglise de
Jésus-Christ. Quel qu'ait pu être leur courage ou
leur sincérité, de telles victimes n'ont aucun droit au
litre de martyr, c'est-à-dire de témoin de la reli-
gion chrétienne. PERRONE, Le Protestantisme et la
Règle de la foi, t. II, Paris, i854, p. 4©9-4io.

II. — LE MARTYRE AU TEMPS
DES PERSÉCUTIONS ANTIQUES. EMPIRE ROMAIN

1. Les documents : Actes ou Passions des martyrs; Marty-
rologes; Histoires ecclésiastiques; OEuvres oratoires ou
correspondancedes Pères de l'Eglise; poé?ie ; épigra-
phie; la littérature chrétienne; la littérature païenne.
2. La législation : les deux premiers siècles ; le troi-
sième siècle, les édits de persécution. 3. Le nombredes
martyrs : impossibilité d'une statistique ; la thèse du
petit nombre; sens tout relatif d'un texte d'Origène;
grand nombre des martyrs dans les deuxpremierssiècles;
grandnombre des martyrs à l'époque des persécutions
générales; les hécatombes de la dernière persécution;
les lacunes des martyrologes. 4. La condition sociale
des martyrs. 5. Les souffrancesdes martyrs : les épreuves
morales; la détention préventive; l'interrogatoire et la
torture: les peines non sanglantes, bannissement, dé-
portation, travaux forcés; les supplices : la décapita-
tion; le feu; les bêtes; la croix; supplicesdivers; l'ico-
nographie du martyre. 6. Les confesseurs : distinction
entreles confesseurs et les martyrs; sollicitude de l'Eglise
envers les confesseurs; leur rôle dans la réconciliation
des renégats; les abus; rang des confesseurs dans
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l'Eglise. 1. Le culte des martyrs : la sépulture; l'anni-
versaire; le tombeau; lés sentiments des païens; la
légitimité du culte des maityi's; les inscriptions; les
reliques; la foi dans l'intercessiondes martyrs; le désir
d'être enterré près des martyrs. 8. Bibliographie.

i. Les documents. — a) Au premier rang sont
les Actes ou Passions des martyrs.

Quelques-unes de ces pièces sont d'un prix inesti-
mable : ce sont celles qui ont été écrites par des con-
temporains, et nous donnent le texte des interroga-
toires, recueillis par les assistants ou copiés sur les
registres publics,et la narrationde la mort des mar-
tyrs, racontée par des témoins oculaires. Tels sont la
lettre, de l'Eglise de Smyrne sur le martyre de saint
Polycarpe, la letlre des Eglisesde Lyon et de Vienne
sur les martyrs de 177, le récit du martyre de Pto-
lémée dans la seconde Apologie de saint Justin, les
Actes de saint Justin, les Actes des martyrs Scilli-
tains, la Passion de sainte Perpétue et de sainte Fé-
licité, la Passion des saints Jacques et Marien, les
Actes de saint Cyprien, sa Vie et sa Passion par le
diacre Pontius, les Actes de saint Fructueuxet de
ses compagnons, les lettres de saintDenysd'Alexan-
drie sur des martyrs contemporainsde Dèce et de
Valérien, les Actes du centurion Marcel, les Actes
du greffierCassien,lesActes du soldatMaximilien,etc.

D'autrespièces ont encoreune grande valeur, bien
que leur exactitude littérale soit moins garantie
contre toute addition arbitraire ou toute erreur :
documents contemporains altérés par des retouches,
ou relations composées plus tard, d'après des docu-
mentscontemporainsaujourd'huiperdus. Tellessont
les Passions de saint Apollonius, des saints Montan
et Lucius, Salurninus et Dalivus, Félix de Tibiuca,
Fabius, Tipasius,Dasius,Euplus, Pionius de Smyrne,
Irénée de Sirmium, Quirinus de Siscia, Philéas et
Philorome, Dioscore, Pollion, Marcien et Nicandre,
Jules, Philippe d'Héraclée, Tryphon et Respieius,
Claude, Astère el Néon, Sabas, Eùplus, des saintes
Crispine, Maxima et Secunda, Agape, Chionia et
Irène, Salsa, etc.

Une troisième catégorie de pièces hagiographiques
mérite beaucoup moins de confiance : relations com-
posées à une époque éloignée des événements, dans
lesquelles l'imagination du rédacteur supplée aux
renseignements qui lui manquent, et où l'histoire,
quand elle existe, est plus ou moins étouffée par la
légende. Beaucoup de critiques sont portés à élimi-
ner trop complètementtous les écrits de ce genre, et
à négliger les marques d'antiquité qui s'y rencon-
trent. Mais on ne doit les employer qu'avec une
extrême prudence.

Pour leslexles, voir les BOULAHHISTES,Acta Sancto-
rum,Anvers-Paris,depuis i643; Bibliolhecahagiogra-
phicaZaima,Bruxelles,i899-igi 1 ; graeca,igog;orien-
lalis, igio; Analecta Bollandiana,Bruxelles, depuis
1882; RUINART, Acta primorum martyrum sincèra et
selecta, Paris, 168g; Vérone, 1731 ; Augsbourg, 1802;
Ratisbonne, i85g; KNOPF, Ausgewàhlte Martyrer
Acten, Tubingue, igoi; GBBHARDT, Acta martyrum
selecta, Berlin, igoa; LECLBHCQ, Les Martyrs, t. I-III,
Paris, igo2-igo4; les éditions critiques de la Passio
Perpetuae, par ARMITAGE ROBINSON, Cambridge,1891,
des Actes de sainte Ariadne, de saint Justin, des
saints Marcien et Jacques, de sainte Agnès, par Pio
FRANCHI DE' CAVALIBRI, Rome, i8gg, 1900, 1902, etc.
— Pour l'étudedes textes, TILLEMONT, Mémoirespour
servir à l'histoire ecclésiastique des six premiers
siècles, Paris, i6g3-i7i2; Bruxelles, 1706; Venise,
1732; LE BLANT, Les Actes des martyrs, supplément
au recueil de Dom Ruinart, Paris, 1882; H. DELE-
HAYE, Les légendes hagiographiques, Bruxelles, lgo5;
A.DUPOURCQ, Etude sur les Gestamartyrum romains,

Paris, igoe-igo7; P. MONCEAUX, Histoire littéraire
de l'Afrique chrétienne, t. I-III, Paris, igoi-igo5; les
articles Actes des martyrs de dom LECLBRCQ, dans le

•
Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie,
it. I, igo3, col. 373-446; de DUFOURCQ, dans le Diction-
naire d'histoire et de géographie ecclésiastiques,
t. I, igio, col. 3g6-4o8.

b) Martyrologes ': Rstes locales des anniversaires
des principauxmartyrs, commencées en Orient et en
iOccident à l'époque même des persécutions, conti-
nuées après la paix de l'Eglise, et reconnaissables
dans la vaste compilation connue sous le nom de
Martyrologehiéronymien, fusion, au vi* siècle, d'un
martyrologegénéral des Eglises d'Orient, du marty-
rologe local de l'Eglise de Rome, d'un martyrologe
général d'Italie,d'un martyrologegénérald'Afrique,
d'une série de martyrologes locaux de la Gaule
(DUCHESNE,Les Sources du Martyrologe hiéronymien,
dans Mélanges d'histoire et d'archéologiepubliéspar
l'Ecole françaisede Rome, i885 ; DE ROSSI-DUCHESNB,
Marlyrologium hieronymianum, Bruxelles, 1894,
dans le tome II des Acta Sanciorum de novembre ;
H. DELEHAYE, Le témoignage des martyrologes,
dans Analecta Bollandiana, t. XXVI, 1907); — com-
pilations postérieures, des vin" et ix" siècles (BÈÛB,
FLORUS, ADON, USUARD, etc.), dans lesquelles aux
noms des martyrs el aux dates d'anniversaires sont
jointes des notices historiques puisées à des sources
dé valeur inégale (Dom QUENTIN, Les Martyrologes
ïliisloriques du moyen âge, élude sur la formation du
'Martyrologe romain, Paris, 1908). Le Martyrologium
Romanum officiel a été rédigépar BARONTUS,et pu-
blié en i5g8.

c) Ouvrages d'ensemble, où se rencontrent des
Renseignements souvent très étendus et très précis
'sur les martyrs : les Actes des Apôtres, pour le
imartyre de saint Etienne, de saint Jacques le Ma- "

jeur ; pour un grand nombre de martyrs de toutes
les époques (dont il avait recueilli les Passions dans
[un recueilaujourd'huiperdu),VHistoireecclésiastique
d'EusÈBE DE CÉSARÉE,qui, pour les faits de la dernière
persécution, s'y montre, comme dans son De mar-
iyribus Palestinae, narrateur contemporainet sou-
vent témoin oculaire; la correspondance de saint
CYPRIEN,remplie d'allusions aux confesseurs et aux
martyrs du temps de Dèce et de Valérien ; les His-
toires de THÉODORET, de SOCRATE, de SOZOMÈNE, OÙ

sont racontés plusieurs épisodes de martyre, parti-
culièrement du temps de Julien l'Apostat; le De
mortibus persecutorum de LACTANCE, dont la partie -

la plus étendue a le caractère de mémoires contem-
porains ; l'Histoire lausiaque de PALLADIUS, qui
complète, à propos du martyre de sainte Potamienne,
le récit fait par Eusèbe.

d) Les oeuvres oratoires ou les lettres de Pères de
l'Eglise des iv* et v' siècles donnent des renseigne-
ments sur plusieursmarlyrs, et fontmême connaître
parfois des épisodes ou des noms qu'onme rencontre
pas ailleurs : saint BASILE, sur les quarante martyrs
de Sébaste, sur sainte Julitta, sur saint Gordius;
saint GRÉGOIRE DE NYSSK, sur les quarante martyrs
de, Sébasle, sur saint Théodore d'Héraclée; saint
GRÉGOIRE DE NAZIANZE, sur les martyrs delà persé-
cution de Julien ; saint JEAN CHRYSOSTOME,sur les
|saintes Bernices, Domnina et Prodosces, sur sainte
pPélagie, sur sainte Drosis, sur saint Julien,sur saint
Lucien, sur saint Phocas, sur saint Philogène, sur
Iles saints Juvèntin et Maximin; saint ASTÉRIUS
D'AMASÉE, sur sainte Euphémie et saint Phocas;
saint AMBROISE, sur sainte Agnès, saint Laurent,
saint Sébastien, sainte Pélagie, les saints Vital et
iAgrieola, sainte Théodora; saint AUGUSTIN, sur de
nombreux martyrs d'Afrique : saint VIGILE DE
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TULMTE, sur les saints Sisinnius, Martyrius et
Aiesandre.

e) La poésie chrétienne des mêmes siècles a chanté
les martyrs : on attribue à saint AMBROISE une
hymne en l'honneur de sainte Agnès; la plus grande
partie de l'oeuvre poétique de saint PAULIN est con-
sacrée au confesseur Félix de Noie ; le Péri Stepha-
nôn de PRUDENCE contient quatorze poèmes sur les
saints Emeterius et Chelidonius, saint Laurent,
sainte Eulalie de Mérida, les dix-huit martyrs de
Saragosse, saint Vincent, les saints Fructueux, Au-
gure etEuloge, saint Quirinus,saint Cassiend'Imola,
saint Romain d'Antioche,saint Hippolyte, les apô-
tres sainl Pierre et saint Paul, saint Cyprien, sainte
Agnès. Quelques-uns de ces poèmes sont la traduc-
tion en vers de Passions déjà existantes; d'autres
contiennent des erreurs el des confusions ; mais
plusieurs donnent des renseignementsde première
main, pour les martyrs d'Espagne notamment, et
aussi pour certains martyrs de Rome et d'Italie, au
sujet desquels Prudence a recueilli des traditions
locales et décrit des monuments et des peintures.

/) Une source moins abondante, mais précieuse,
est l'épigraphie : inscriptions faisant connaître le
nom d'un martyr, la date de sa sépulture, et, par le
lieu où elles ont été trouvées, l'emplacement ou les
vestiges de celle-ci : inscriptions, plus rares, qui
ajoutent des détails sur son histoire. Par exemple,
l'épilaphe, à Marseille,de deux chrétiens qui parais-
sent avoir, au second siècle, péri par le supplice du
feu (E. LB BLANT, Inscriptions chrétiennes de la
Gaule, t. R, i865, p. Eo5); l'éloge en vers de la mar-
tyre Zosime, écrit par un témoin de son supplice, et
rapportantsesdernières paroles(Bullettino diarcheo-
logia cristiana, 1866, p. 4?); celui du consul Libe-
ralis, dont le nom était inconnu (DB ROSSI, Inscr.
ckristianae Urbis Romae, t. II, Rome, 1888, p. 101,
n° 23 et io4, n° 38). Les petits poèmes, de si lourde
latinité, que le pape DAMASE composa, au iv" siècle,
pour être gravés sur des tombes de martyrs, con-
tiennent le plus souvent des formules banales :
quelques-uns, cependant, donnent des détails plus
intéressants : par exemple, sur Nérée et Achillée,
représentés comme d'anciens prétoriens; le jeune
martyr de l'eucharistie, Tarsicius; Marcellus et
Pierre, dont le supplice fut raconté à Damase par le
bourreau lui-même ; Maurus « innocent enfant à
qui nulle torture ne fut épargnée » ; les martyrs
Salurninus et Sisinnius, et la conversion d'un té-
moin de leur supplice ; Agnès, dont Damaseraconte
d'après une tradition orale, différente d'autres ver-
sions, la vie et le martyre (sur la valeur historique
des inscriptions métriques de Damase, voir DE
ROSSI, / carmi di S. Damaso, dans Bull, di arch.
cristiana, i885, p. 7-29. On les trouverareproduites,
d'après les copies des pèlerins du commencementdu
Moyen-Age, au tome II des Inscriptiones christianae
Urbis Romae. Voir aussi InM, Damasi epigrammata,
Leipzig, i8g5).

Ajoutons que plus d'une fois des inscriptions rela-
tives non à la personne des martyrs eux-mêmes,
mais à des membres de leur famille ou de leur do-
mesticité, ont jeté une grande lumière sur leur his-
toire et sur les textes qui y font allusion : voir,
pour Flavius Clemens et Flavia Domitilla, Bullet-
tino di archeologia cristiana, i865, p. 16-24; pour
AciliusGlabrio, le mémoire de M. DE Rossi, publié
dans Premier Congrès scientifique international
des catholiques, Paris, 188g, t. II, p. 261-267, et Bull,
di arch. crist., i888-l88g, p. i5-66, io3-i33 et pi. i-n,v.

g) Les documentsqui viennent d'êtreindiquéssont,
pour la plupart, relatifs à l'histoire individuelledes
martyrs : il faut ajouter que, dans presque tous les

écrits composés, à l'époque des persécutions, par
des chrétiens, quel que soit le sujet qu'ils traitent,
il est question du martyre : lettre de CLÉMENT RO-
MAIN, lettres d'iGNACE D'ANTIOCHE, apologies de
JUSTIN, d'ATHÉNAOGRE, de MÉLITON, de THÉOPHILE,
Pasteur d'HERMAS, Epitre à Diognèie, Octavius de
MINUCIUS FÉLIX; écrits polémiques de TBRTULLIEN et
d'ARNOBE, traités didactiques de CLÉMENT d'ALEXAN-
DRIE, d'ORiGÈNE, de LACTANCB. RENAN ne s'est pas
trompé quand, après avoir passé en revue la litté-
rature chrétienne des deux premiers siècles, il dé-
clare que ses productions, quelle que soit leur forme,
« révèlent un état violent qui pèse sur la pensée de
l'écrivain, l'obsède en quelque sorte... De Néron à
Commode, sauf de courts intervalles, on dirait que
le chrétienvit toujours en ayant sous les yeux les
perspectives du supplice. Le martyre est la base de
l'apologétique chrétienne ». (L'Église chrétienne,
Paris, 1879, p. 3i6) «Je suis frappé, écrit à son tour
BOISSIER, de voir qu'il n'y a pas un seul écrit ecclé-
siastique, quelque sujet qu'il traite, depuis le 1" siè-
cle jusqu'au me, où il ne soit question de quelque
violence contre les chrétiens. » La fin dupaganisme,
Paris, 1891, t. II, p. 456)

h) Boissier regarde ensuite la littérature païenne:
il remarque qu'elle ne parle guère des chrétiens;
mais il constate en même temps que « toutes les fois
que les écrivains profanes en disent un mot, c'est
pour faire allusion aux châtimentsqu'onleurinflige»
(ibid.). Malgré la « conspiration du sRence » (ibid.,
p. 243-a47), ces allusions .sont encore nombreuses.
Les débuts de la persécution de Néron sont racontés
par TACITE (Ann., XV, XLVI) et par SUÉTONE (Nero,
xvi), de celle de Domitien par DION CASSIUS (LXVII,
XIV), de celle de Trajan par deux lettres échan-
gées entre PLINE LE JEUNE et cet empereur (Ep., X,
xcvi, xcvu). La fermeté des martyrs est attestée
avec mauvaise humeurpar EPICTÈTE (Arrien, Diss.,
IV, vu, 6) et par MARC AURÈLB(Pensées, XI, 3), avec
admiration par GALIEN (cité par l'historien arabe
ABULFELDA, Hist. anleislamica, éd. Fleischer, p. 10g),
et parodiée par LUCIEN (De morte Peregrini).Le polé-
miste CELSE montre, sous Marc Aurèle, les chrétiens
partout recherchés pour être mis à mort (dans ORI-
GKNE, Contra Celsum, VIR, LXIX).

On voit que, malgré la perte ou la destruction
inévitables de nombreux documents, nous possé-
dons encore assez de textes sûrs pour connaître
l'histoire des martyrs de l'Empire romain.

2. La Législation. — a) La confusion entre les
Juifs et les chrétiens, qui avait fait d'abord la sécu-
rité de ceux-ci (TBHTULLIEN, Apol., xxi), se dissipa
quand Néron, en 64, eut imputé aux chrétiens l'in-
cendie de Rome. Alors commença pour eux la per-
sécution (TACITE, Ann., XV, XLIV; SUÉTONE, Nero,
xvi; saint CLÉMENT DB ROME, Ad Cor., v, vi). Nous
voyons celle-ci reprisesous Domitien. Il est probable
qu'une loi, dont le texte ne nous est pas connu, et
que Tertullien appelle institutum Neronianum (Ad
Nat., 1, vu), était dès lors promulguéeet interdisait
d'être chrétien.

La théorie de MOMMSEW, qui attribue les condam-
nations prononcées contre les chrétiens des deux
premiers siècles à l'exercice par les magistrats du
droit arbitrairedepolice, jus coercitionis,sans qu'une
loi initiale ait été nécessaire pour leur donner com-
pétence et créer le délit de christianisme, est aujour-
d'hui à peu près abandonnée : on revient générale-
mentà l'hypolhèsed'unpremieréditde proscription
(voir CALLKWAERT, La méthode dans la recherche
de la base juridique des persécutions, dans Revue
d'histoire ecclésiastique de Louvain, t. XH, ign).
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Celui-ci parait supposé par les décisions des empe-
reurs du second siècle. En 112, PLINE est saisi de dé-
nonciations contre les chrétiens de Bithynie : il
demande à Trajan quelle conduite tenir. Trajan ré-
pond: ne pas les poursuivred'office; s'ils sont accu-
sés régulièrement, les mettre en demeure de renon-
cer à leur religion; s'ils persistent, les condamner
à mort. Cette réponse s'expliquerait difficilemeBt si
le délit de christianismen'était pas déjà établi. Elle
prouve en même temps que les chrétiens sont pour-
suivis pour ce seul délit, et non pour des inculpations
de droit commun, — lèse-majesté ou autre, — car,
d'une part, Pline avait écrit à l'empereur qu'une en-
quêtevenait de montrer l'innocence de leurs moeurs,
et, d'autre part, l'empereur ordonne que, s'ils renon-
cent à leur foi, ils soient renvoyés absous, ce qui
indique bien qu'ils n'ont à répondre que de la seule
qualité de chrétien (PLINE, Ep., X, xcvi, xcvn).

La jurisprudence ainsi régléedure pendanttout le
second siècle. Hadrien (saint JUSTIN, I Apol., LXVIU),
puis Antonin le Pieux (EUSÈBE,Hist. eccl.,IV,XXVI,IO)
la confirment. La même règle est rappelée, en 177,
par Marc Aurèle répondantau légat de la Lyonnaise
(EUSÈBE, Hist. eccl., V, 1, 47); mais, en même temps
que, comme ses prédécesseurs, il fait dépendre du
libre choix des chrétiens la condamnation ou l'ac-
quittement, il n'interditplus de les rechercher et de
les poursuivre d'office : nous savons par un mot de
CKLSE (ORIGÈNB, Contra Celsum, VIII, LXIX) que
sous son règne on commence à les traquer partout.

b) Cela devient la règle au troisième siècle. Les
princes de cette époque ne subordonnent plus à
une accusation régulière, se référant à une loi géné-
rale et permanente,la validité des procès des chré-
tiens : ils fixent par des édits nouveaux, variables,
les cas où ces procès devront être intentés, et char-
gent les magistrats, préfets à Rome et gouverneurs
dans les provinces, de poursuivreles délinquants.

Septime Sévère, en 202, entre dans cette voie : il
prohibepar un édit la propagandechrétienne: ceux
qui y ont été mêlés, c'est-à-dire les convertisseurs et
les convertis, doivent être arrêtés et jugés (SPARTIKN,
Vita Severi, xvn) : des procès célèbres, comme celui
de Perpétue, de Félicité et de leurs compagnons,
font comprendre la manière dont cet édit fut appli-
qué.

Suit un édit de 235,parlequel Maximin « ordonne
de mettre à mort seulement les chefs des Eglises,
comme responsables de l'enseignement de l'Evan-
gile », c'est-à-dire les évêques etprobablemenlaussi
les docteurs (EUSÈBE, Hist. eccl., -VI, xxvm). En
25o, par un édit d'une portée plus générale, Dèee
commande à tous les habitants de l'Empire, depuis
Rome jusqu'aux provinces les plusreculées, de faire
acte de paganisme en participant à un sacrifice :
l'obéissance doit être constatée par écrit, et le refus
est puni de mort (saint CYPRIEN, De lapsis, n, m,
vin, ix, x, xv, xxiv; Ep. XLIII, LU; saint DENYS
D'ALEXANDRIE,dans EUSÈBE, Hist. eccl., VI, XLII, 1.
Sur les papyrus découverts en Egypte, datés de ce
règne et contenant des certificats de sacrifice, voir
Dom LECLERCQ, dans Bulletin d'ancienne littérature
ei d'archéologie chrétiennes, janvier, avril, juillet
igi4).

En 257, un édit de Valérien oblige les évêques et
les prêtres à renoncer au christianisme, sous peine
d'exil, et interdit à tous les chrétiens les réunions
religieuses et la fréquentation de leurs cimetières,
sous peine de mort. En a58, un second édit du
même prince frappediversesclassesde la population
chrétienne : les évêques, prêtres et diacres, qui de-
vront être exécutés sur le champ ; les nobles, mis
en demeure de sacrifier sous peine de décapitation;

les matrones,qui pour refus de sacrifice seront pas-
sibles de la confiscation et de l'exil ; la "classe riche
et puissante des esclaves du fisc, les Césariens, qui,
s'ils persistent dans la foi chrélienne, seront réduits
au dernier état de l'esclavage, el condamnés à la
servitude de la glèbe. Les deux procès de saint Cy-
prien, évêque de Carthage, le montrent successive-
ment condamné en vertu de l'un et l'autre édit :

I en 207, à l'exil, en 258, à la mort (Acta S. Cypriani,
1, 11, us, iv ; saint CYPRIEN, Ep. LXXX).

En 274, un nouvel édit est promulgué par Auré-
lien ; nous n'en savons pas la teneur, mais LAC-
TANCK le qualifie de « sanglant » (De mort.pers., vi).

Enfin des édits répétés de Dioelétien, de Galère,
de Maximin Daia, en3o3,3o4, 3o6, 3o8, commandent
à tous les chrétiens de renoncer à leur religionsous
peine de mort, et mettent tous les magistrats en
mouvement pour, rechercher et punir les désobéis-
sants (EUSÈBE, Hist. eccl., VIII, 11, vi; De mart.
Palaest., 1, m, iv, ix). Voir dans mon livre sur le
Christianisme et l'Empire romain, 7' éd., Paris,
igo8, appendice, p. 3o3-3o6, les six édits de cette
persécution.

On voit commentle système, inauguré au m* siè-
cle, de la persécution par édits diffère de celui qui
avait été suivi au siècle précédent. L'exigenced'une
accusation portée contre les chrétiens selon les for-
mes légales, c'est-à-direpar un accusateur qui prend
à sa charge la responsabilité du procès, n'existe
plus : le refus d'obéir auxédits,d'accomplirlesacles
prescrits par eux, suffit par rendre les réfractaires
justiciables des tribunaux, el les poursuitesdoivent
être intentéesd'office par les magistrats compétents.
La différence est très grande entre les deux procé-
dures, dont la première est conforme aux règles
générales du droit romain, et dont la seconde est

; la procédure exceptionnelle applicable aux seuls
ennemis publics, comme sont désormais considérés
les chrétiens. Mais au lieu de la menace que, au 1"
et au ne siècle, la loi initiale interdisant le christia-
nisme faisait peser perpétuellement sur la tête des
fidèles, toujours à la merci d'un accusateur, la per-
sécution par édits n'a le plus souvent d'effet que
tant que l'édit reste en vigueur. A la mort de l'em-
pereur quil'avaitporté,l'éditde persécution tombait
ordinairementde lui-même : c'est ce que l'on voit
après la mort de Dèce; c'est ce qu'on voit encore
après celle d'Aurélien, survenue presque au lende-
main de son édit, lequel eut à peine un eommence-
mentd'exécution.Quelquefois aussi,l'édit est abrogé
formellement par le successeur du prince qui l'avait
porté : ainsi Gallien, successeur de Valérien, rend
par des lettres impériales la paix aux chrétiens ella
jouissancede leurs propriétés aux Eglises.Ou bien,
c'est l'auteur même de l'édit qui le révoque, comme

! en 3u fit Galère mourant. Les chrétiens jouissent
r ainsi de paix temporaires, quelquefoisd'assezlongue
} durée.

Ce qui n'a pas changé, c'est l'option laissée aux
chrétiens. Dans la période de l'institutum Neronia-
num,réglementé parles rescrils de Trajan et de ses

i! successeurs, et dans la période de la persécution par
édits successifs, ils sont poursuivis « pour le nom
seul », comme l'avait prescrit Jésus-Christ, et non
pour des fautes relevant du droit pénal : par con-
séquent, s'ils renoncent à ce « nom », c'est-à-dire à

;' la religion chrétienne, même à la dernière heure,
| même devant le tribunal, même devant le bourreau,
;
ils échappent à toute peine, et prononcent eux-

: mêmes leur acquittement. Les martyrs le savent,et
: ne le' font pas. C'est ce qui donne à leur mort le
caractère de témoignage volontaire, et à ce témoi-

: gnage une force et une noblessesans égales. Ad hoc
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sponie pervenimus, ne libertas nostra obduceretur,
ideo animas noslras addiximus, disent en entrant
dans l'amphithéâtre les martyrsde Carthage (Passio
SS. Perpetuae, Felicilatis, etc., xvra).

3. Lenombredes martyrs. — a)Il est impossible
de tenter à ce sujet une statistique quelconque. On
a jadis essayé de le faire. « Illud ex probâtis aucto-
ribus deduco, écrit au xvie siècle le P, FLORÈS, in
Ecclesia numerari undecim martyrum milliones, et
eo plures; ita ut qualibet anni die, si in omnes dis-
tribuantur, coli possint plus quam triginta millia
(De inclyto agone martyrum, 1. IV, c. ni). » R cite,
comme a37ant par leurs recherches étabU ce calcul,
deux religieux du même temps, le P. François
ARIAS et le P. GENEBRARD. On a cru pouvoir, sur
le nombre, attribuer à la seule vRle de Rome deux
millions et demi de martyrs (GAUMB, Les trois Rome,
Paris, i848, t. IV, p. 5gi). Ces calculs ne reposent
sur aucune base, et ces chiffres, répétés quelquefois
encore, sont dénués de valeur historique. Mais si
l'on doit se garder d'assertions sans preuves, l'excès
en sens contrairene serait pas moins opposé à l'his-
toire.

b) La thèse De paucitate martyrum, soutenue pour
la première fois en i684 par l'anglais DonwELL.aété
tout de suite réfutée par RUINART (Préface aux Acta
sincera, i68g). Elle reparut, en 1776, dans le tome I
du grand ouvrage de GIBBON : d'après lui, il n'y
aurait eu aucune persécution générale avant celle
de Dioctétien: celle-ci même ne fit pas deux mille
martyrs: le petit nombre des chrétiens qui furent
pei-séc-utéç auparavant l'avaient été pour des causes
particulières (Décline and Fall of the Rom. Empire,
c. xvi).Même de nos jours elle a laissé quelques tra-
ces dans l'HistoiredesPersécutions deB. AUBE (1875-
1881), auquel RENAN (Journal des Savants, 1874,
p. 6g7) a reproché cette erreur. On la trouve affir-
mée de nouveau dans le quatrième volume (i884)
du livre passionné et partial d'Ernest HAVET, Le
Christianisme et ses origines. Mais elle est aban-
donnée maintenant par lesérudits sérieux. Il n'est
plus personne qui ne souscrive à ce jugement sensé
et modéré de BOISSDSR : « Q>&'or? se remette devant
l'espritcette suite non interroiap-tiedt témoignages;
qu'on songe qu'en réalité la persécution, avec plus
ou moins d'intensité, a duré deux siècles et demi, et
qu'elle s'est étendue à l'Empire entier, c'est-à-direà
tout le monde connu, que jamais la loi contre les
chrétiens n'a été complètement abrogée jusqu'à la
victoire de l'Eglise, el que, même dans les temps de
trêve et de répit, lorsque la communauté respirait,
le juge ne pouvaitse dispenser de l'appliquer toutes
les fois qu'on amenait un coupable â son tribunal,
et l'onsera, je crois, persuadé qu'il ne faut pas pous-
ser trop loin l'opinion de DodweR, et qu'en suppo-
sant même qu'à chaque fois et dans chaque lieu par-
ticulier il ait péri peu de victimes, réunies elles
doivent former un nombreconsidérable.» (La fin du
Paganisme, 1.1, Paris, ign, p. 457)

c) Sens tout relatif d'un texte d'Origène. — Nous
devons, cependant, discuter la question de plus
près. La thèse du petit nombre des martyrs de
l'Empireromain s'appuie sur une parole d'ORiGÈNE.
Il est facile de montrer : 1" que cette parole n'a
pas le sens absolu qu'on lui prête; 20 que, même si
elle devait être prise à la lettre, elle ne s'applique-
rait qn'k une époque restreinte de l'histoire des
persécutions.' -—'

ORIGÈNE écrit (Contra Celsum, III, vin) : « Ceux
qui sont morts, par intervalles,pour la foi chrétienne
ont été peu nombreux et sont faciles à compter,
àliyot r.v.zà. xaipoiii r.crX zfMpv. eùty.p(dp.rrcoi, car Dieu ne

voulait pas que la race des chrétiens fût anéantie. »Origène parle ainsi en 24g (sur la date du Contra Cel-
sum, voir P. BATIFFOL, Anciennes littératures chré-
tiennes, La littérature grecque, Paris, 1897, p. 176),
quand il n'y avait encore eu que des « persécutions
partielles » et que les « persécutions générales »n'étaient pas encore commencées (Comm. séries in
Matlhaeum, xxxix). Cependant, même ainsi expli-
quée, la phrase d'Origène ne peut être acceptée sans
réserve. HARNACK, en rappelantune parole de saint
Irénée, antérieure de près d'un demi-siècle: Ecclesia
omni in loco multitudinem martyrum in omni tempore
praemiitit (Adv. Haeres., IV, xxxm, 9), nousavertit
de ne pas exagérer, a nicht zu iiberschâtzen », le
sens d'Origène (Mission und Ausbreitung des Chris-
tenthums, 2e éd., Leipzig, 1906, t. II, p. 4o3).

RUINART avait déjà montré que ce sens est tout
relatif, D'autres paroles du docteur alexandrin sup-
posent, au contraire, un grand nombre de martyrs.
« Beaucoup, TroAioi, dit-il au livre IV du Contra Cel-
sum, sachant, à notre époque, qu'il leur faudra mou-rir s'ils confessent le christianisme, et qu'ils seront
absous s'ils le renient, ont méprisé la vie et choisi
volontairement la mort. » Des contradictions du
même genre, explicables par les points de vue diffé-
rents où l'auteur se place tour à tour, se rencon-
trent en d'autres endroits du même traité (I, LVII;
III, ix, xv ; VIII, LXVIII, LXIX). N'oublions pas que
celui-ci est une réponseà Celse, et que Celse avait
écrit, soixante-dix ans plus tôt, en témoin véridique
des violences exercées de son temps contre les chré-
tiens, et en partisan résolu de ces violences: « S'il
reste encore quelques chrétiens, errants el cachés,
on les cherche pour les détruire. » Même en admet-
tant que cette phrase présente quelque exagération
dans un autre sens, on devra se souvenirqu'Origène,
qui la cite, ne la conteste pas.

d) Grand nombre des martyrs dans les deux pre-miers siècles. — Pendant la période de tempsqui va
du milieu du premiersiècleau milieu du 111e, et pré-
cède les trois persécutions générales, combien d'au-
tres témoignages obligent à conclure que le nombre
des martyrs a déjà été très grandi Sous Néron:
TACITE et saint CLÉMENT DE ROMB emploientl'un et
l'autre, pour désigner les victimesdu massacre de 64,
lamêmeexpression,multitudo ingens(Ann.,X.Y,XLIV),
7Ï«AÙ u/Jïfos (Ad Cor., vi). Sous Domitien: saint Jean
montre Rome « enivrée du sang des martyrs », et ce
même sang coulant en Asie (Apoc, vi, 9-11 ; xvn, 6).
Sous Trajan: la correspondance de PLINE indique de
nombreux martyrs de Bithynie, et celle de saint
IGNACE fait voir la persécutionsévissant à la fois enOrient et en Occident. Sous Hadrien : un rescrit et
des lettres de l'empereur montrent les chrétiensvic-
times de violences populaires en Asie, et le livre du
Pasteur, écrit à Rome, fait allusion aux supplices
de ceux qui refusent de renier leur foi (Simil., IX,
xxvm, 4 ; Visio III, n). Sous Anlonin le Pieux : saint
JUSTIN montre les chrétiens mourant par la hache,
par la croix, par les bêtes, par le feu (Dialug. cumTiyph., css;lApol., xi, 2 ; xxxix, 3; XLV, 5); le méde-
cin GALIEN, qui habitaitRome,parle de leurcourage,
« dont nous avons des exemples sous les yeux » ; le
satirique LUCIEN dit que « beaucoup, ol -noiXot, parmi
les chrétiens méprisent la mort et se livrent volon-
tairement à elle ». {De morte Peregrini, xvi)

Les historiens impartiaux reconnaissent aujour-
d'hui que le règne de Marc Aurèle vit couler plus de
sang chrétien que ceux des premiers Antonins (voir
LAGRANGE, Marc Aurèle, dans Revue Biblique, oct.
igi3, p. 575, 598, 583) : son mot à lui-mêmesur « le
faste tragique des martyrs » suppose, chez l'empe-
reur philosophe, l'expérience quotidienne de la
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persécution. Une parole de l'historien EUSÈBE mérite
aussi d'être citée : avant de publier la relation du
martyre des chrétiens de Lyon, il rappelle que la
persécution s'était rallumée dans la dix-seplième an-
née du règne de Marc Aurèle, et ajoute : « On peut
conjecturer que des milliers de martyrs, /rjpci&cç
p-Kprùpùiv, s'y illustrèrent d'après ce qui s'est passé
dansune seule nation. » (Hist. eccl., V, i) Notez que
cette nation, c'est-à-dire la Gaule romaine, est une
de celles où le christianismeétait alors le moins ré-
pandu, et souvenez-vousqu'en parlant ainsi Eusèbe
avait sous les yeux, comme il le rappelle dans la
phrase suivante, son Recueil des anciens martyrs,
qui contenait beaucoup de pièces aujourd'hui per-
dues. Ecrivant au temps de Marc Aurèle ou quelques
années plus tard, MINUCIUS FÉLIXmontre les bûchers
et les croix qui attendent les fidèles, la torture em-
ployée pour obtenir leur abjuration, les femmes et
les enfants bravant les croix, les tourments, les
bêtes féroces, et ce que les supplices ont de plus
cruel (Octavius, xn, xxvm, xxxvn). « Chaque jour,
écrit CLÉMENTD'ALEXANDRIE tout au commencement
du in' siècle, nous voyons de nos yeux couler à tor-
rents le sang des martyrs brûlés vifs, mis en croix
ou décapités. » (Strom., II, cxxv) Vers le même
temps un gouverneur de la Cappadoce se repent, au
lit de mort, de ses cruautés envers les chrétiens.
(TERTULLIEN, Ad Scapulam, m)

Dans l'Afrique romaine, tardivement évangélisée,
la persécution ne commençaqu'en 1S0 (TERTULLIEN.
l. c). HARNACK: a prétendu que « depuis cette année
jusqu'à la mort de Tertullien(après 220), Carthage
et l'Afrique du Nord ne comptèrent, même en y joi-
gnant la Numidie et les Maurétanies, guère plus de
deux douzaines de martyrs. » (Mission und Ausbrei-
tung,2e éd., 1.1, p. 4o3). Le paradoxe est tropflagrant.
Pour un moindre laps de temps, les deux Passions
des martyrs de Scillium (180) et de Carthage (2o3),
le» écrits de TERTULLIBN (Apol. îv; De fuga, v; Ad
Scapulam, in), de saint CYPRIEN (Ep. xxxix; De lapsis,
XIII), de saint AUGUSTIN(Ep. xv, xvi), etc., nomment
trente-sept martyrs ; mais ces mêmes documents en
indiquent, d'une façon générale, un très grandnom-
bre d'autres, multos fraires martyres (Passio Perpe-
tuae, xin). Les premiers livres de TBRTULLDSN, écrits
vers ig7, montrent les prisons de Carthage remplies
de candidats au martyre, martyres designati (Ad
Martyres, x), des chrétiens déchirés avec les ongles
de fer, étranglés avec des lacets, assommés avec des
lanières garnies de balles de plomb, lapidés dans les
rues, brûlés dans leurs maisons, livrés aux bêtes
dans l'amphithéâtre (Apol., xin), consumés à petit
feu : lepeuple leur donnait le surnom de sarmentitii
ou de semiaxii, par allusion aux sarments dont on
les entourait ou au poteau auquel on les attachait
pour être brûlés vifs (ibid., L).

e) Grand nombre des martyrs à l'époque des per-
sécutions générales. — Tous ces faits bien constatés
atténuent singulièrementla significaliondela phrase
d'Origène dont on s'est armé contre le grand nom-
bre des martyrs. Eût-elle eu même la portée qu'on a
voulu lui attribuer, elle n'aurait valu que pour les
temps qui précédèrent les persécutions générales.
Elle ne pourrait s'appliquerà celles-ci, puisqu'elle a
été écrite avant qu'elles n'éclatassent.HARNACK re-
connaît que, dans cette nouvelle phase de l'histoire
des persécutions, la répression fut très violente.

Mais là encore parait, sous sa plume, la tendance
à ce minimiser ». « Ces persécutions, dit-il, durèrent
chacune seulement une année, mais cela suffit pour
faire de grands ravages. » (Mission,etc., t. II, p. 4o5)
La vérité est que la persécution de Dèce dura unan
et demi, du commencement de 25o jusqu'au milieu

de 25i, et ceRe de Valérien trois ans, d'août 267 â
août 260 (sur cette dernière date, voir TILLEMONT,
Hist. des Empereurs, t. III, i6gi,p. 6go-6yi). Le cri-
tique berlinois ajoute : « Beaucoup, beaucoup plus
grand que le nombre des martyrs fut celui des rené-
gats. » Il y eut en effet de nombreux renégats sous
fâècs, et c'est alors que se posadans toute son acuité
la question des lapsi; il y en eut de nombreuxaussi
sous Valérien. Mais il me paraîtdifficile de dire avec
autant d'assurance que le fait Harnack que le chiffre
des renégatsl'emporta sur celui des martyrs. Ce que
l'on peut affirmer, c'est la très grande quantité de
martyrs que firent ces deux persécutions.

On voit, sous Dèce, une multitude de fugitifs,
c'est-à-dire de gens abandonnant, pour échapper au
péril de renier la foi, leur famille, leur patrie, leurs
biens, et se réfugiant sans aucune ressource dans
les plus dangereuses soliludes : ce que saint CYPRIEN
appelle le « second degré du martyre ». (De lapsis,
m ; Ep. LVI) Puis, beaucoup de mart3'rs du premier
degré. Nous connaissons en partie ceux de Bornepar
les lettres de saint Cyprien : elles nous font surtout
connaître ceux de l'Afrique, et particulièrement
ceux de Carthage, les uns punis par l'exil et la con-
fiscation des biens, d'autres mourant en prison ou
dans les supplices, d'autres lapidés ou brûlés vifs
dans les rues par le peuple. Les lettres de saint DE-
NYSD'ALEXANDRIBnous donnentlemêmetableaupour
l'Egypte: elles nous montrent, « dans les villes et
dansles campagnes », des chrétiens brûlés vifs, des
femmes décapitées, des soldats tombant sous la
hache, et nous apprennent que beaucoup, ~/.=?=-TOI,
furent mis à mort en haine du Christ par des parti-
culiers. De nombreux fugitifspérirentdans les mon-
tagnes et les déserts, ou tombèrent dans les mains
des brigands, ou furent dévorés par des bêtes féroces
(saint DENYS, dans EUSÈBE, Hist. eccl., VI, XLI,
XLII).

Mêmes peintures de la persécution de Valérien. A
Rome, son second édit fait des victimes de toutes les
conditions sociales, depuis le pape Sixte II, décapité
dans une catacombe, jusqu'aux esclaves Protus et
Hyacinthe, brûlés vifs. Auprès de quelques noms qui
surnagent, que de martyrsanonymes ! Les préfets de
Rome sont occupés chaque jour, quotidie, à juger
les fidèles (saint CYPRIEN, Ep. LXXX), ce qui révèle
tout un régime de terreur, et probablementde très
nombreuses condamnations. Nombreux aussi sont
les martyrs africains, dontle plus illustreestCyprien
lui-même.A cette période appartiennent plusieursde
leursActesles plus sûrs,comme laPassio SS. Montan i
Lucii el aliorum et la Passio SS. Mariani et Jacobi.
Beaucoup de martyrs sont nommés dans ces pièces ;
mais elles en supposent un bien plus grand nombre.
Une de ces Passions raconte une exécution en masse,
quiduraplusieursjours, el où les bourreauxfaisaient
mettre les martyrs à genoux sur deux rangspour les
décapiter (Passio SS. Mariani.etc, xxm). A la même
persécution appartiennent les martyrs de la massa
candida, cette hécatombe de chrétiens d'Utique sur
laquelle existent des récits différents (PRUDENCE,
Péri Siephanôn, xni ; appendice aux sermons de
saintAugustin, Sermo xvn), mais dont la réalité est
certaine(saintAUGUSTIN, Sermo ccevi, occxi; Enarr.
in psalm. XLIX; calendrier de Carthage).

L'Egypte ne futpas moins éprouvée : « Les nôtres
sont nombreux, écrit saint DENYS D'ALBXANDRIE, et
vous ne les connaissez pas, roi? Se ri/urépouz, -noX/ouç n
OVTKÇ, et il est superflu de faire la liste de leurs
noms; toutefois sachez que des hommes, des femmes,
des jeunes gens, des vieillards, des jeunes filles et
des personnes avancées en âge, des soldats, de
simples particuliers, des gens de toute race el de
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t jut âge,xKÎ•nia -/évoç XK! 7râ<r« ÏJ/KI'K, après avoir vaincu,
les uns par les fouets et le feu et les autres par le
fer, ont reçu la couronne. » (Dans Eusèbe, Hi:t.
eccl., VR, xi, 20)

f) Les hécatombes de la dernière persécution. —
A la différence de ceRes de Dèce et de Valérien, la
dernière persécution, à laquelle est resté attaché le
nom de Dioclétien, bien qu'elle ait surtout été l'oeu-
vre de ses collègues et de ses successeurs, dura dix
ans, moins longue et moins violente en certainspays
d'Occident,ininterrompue dans les provinces orien-
tales. Pour cette partie de l'Empire, elle eut un
chroniqueur, EUSÈBE, témoinde beaucoup des faits
qu'R raconte. « Il n'est paspossible,dit-il,d'exprimer
nar la parole, le nombre et l'excellence, Srouç xal
inoiox,, des martyrs de Dieu qu'il a été donné aux
habitants des villes et des campagnes de contempler
de leurs yeux. » (Hist. eccle., VIII, iv) Les chrétiens
brûlés ou noyés à Nicomédie au commencement de
la persécution sont « une multitude compacte »,
nXffioi àSpcuv (ibid., vi). Eusèbe estime à dix mille,
pùpici TOÏ àp:6/im, hommes, femmes et enfants, les
fidèles martyrisés en Egypte. Pour la Thébaïde,
théâtre de supplices horribles, il ajoute: « Tous ces
supplices ne duraient pas seulement quelques jours
ni une courte périodede temps, mais le longespace
d'années entières ; tantôt c'était plus de dix et tantôt
c'était plus de vingt victimes qui étaient mises à
mort; une autre fois elles n'étaient pas moins de
trente et eRes approchaient de soixante, et une
autre fois encore, en une seule journée, le nombre
montait jusqu'à cent hommes avec beaucoup d'en-
fants et de femmes... Nous avons aussi vu nous-
mêaie, étant sur les lieux, un grand nombre de
chrétiens subiren masse,«Bpàuc,le mêmejour, les uns
la décapitation,les autres le supplice du feu, si bien
que le fer homicide était émoussé et que les bour-
reaux se relayaient les uns les autres. » (Ibid., îx)
Les martyrs « ne sont plus traités selon les lois
communes,maisà la manière des ennemis dans une
guerre; » ainsi, « toute une petite viRe peuplée de
chrétiens, en Phrygie, fut entourée par des soldats,
qui aRumèrentun incendie et brûlèrent tout avec les
enfantset les femmes, tandisque ceux-ci imploraient
le Dieu, père de tous » (ibid., xi; cf. LACTANCE, Div.
Inst.,V, xi; De mort, persec, vu). En 3o8, il y eut,
à Césarée de Palestine, tant de martyrs privés de la
sépulture que te la vRle était tout à l'entour jonchée
d'entraiRes et d'ossementshumains ».(Demart.Pal.,
ix.) Les mines de la Palestine et de la CRicie sont
pleines de condamnés chrétiens, que l'on a rendus
boiteuxet borgnes : en une fois, on y envoie un
groupe de quatre-vingt-deuxmutilés, accompagnés
de femmes et d'enfants, une autre fois un groupe de
cent trente : une multituded'autres, ii)sL<mivcc-ijv t:).-rfi\M,
travaiRe aux carrières de la Thébaïde (De mart.
Pal., vm) : beaucoup de ces forçats sont ensuite
décapités ou brûlés (Hist. eccl., VHI, xni).

« Comment pourrait-on, continue l'écrivain du
iv' siècle, compter le nombredes martyrs de chaque
province, surtout en Afrique, en Maurétanie, enThé-
baïde et en Egypte (ibid., vi) ?» — « Le commen-
taire de ces paroles nous est fourni par les longues
listesde martyrsafricainsqui nousontété conservées
dans le Martyrologe dit de saint Jérôme. Pour
l'Afrique surtout, les groupes de trente, cinquante,
cent noms de martyrs reviennent fréquemmenttout
le long du calendrier. C'est vraisemblablementà la
persécution de Dioclétien,plutôt qu'à l'une des pré-
cédentes,que ces hécatombesdoiventêtrerapportées.
La même impressionse déduit du martyrologepour
Nicomédie,où la persécutionsévit trèscrueUement. »
(DUCHESNE, Histoire anciennede l'Eglise, t. II, Paris,

Tome ni.

igo7,p. 47)- Voir encore leP. DELEHAYB, Les origines
du culte des niartyrs,Bruxelles, igi2,p. 107, 208, 20g,
278, 281, pour les groupes orientaux, 425-436, 45o,
451, pour les groupes africains.

L'Occident vilprobablementmoinsque l'Orient et
l'Afrique de telles hécatombes. Cependant si, comme
je le crois, l'épisode de la légion thébéenne a un
fond historique, il en offrirait un frappant exemple
(voir ALLARD,/,»Persécution de Dioctétien, 3Béd.,t. II,
p. 35i-385, et BESSON, Monasterion Acaunense, Fri-
bourg, igi3, p. 1-61). Pour Rome, l'archéologie
vient ici au secours de l'histoire. Ses cimetières sou-
terrainsont gardé le souvenirde groupes de martyrs
immolés ensemble soit pendant la dernière persé-
cution, soit lors des précédentes (DE ROSSI, Roma
sotterranea, t. I, Rome, 1864, p. 176, 178, 180,27g-
280; t. R, 1867, p. i55-i6i, i76-i7g, 23i ;Inseriptiones
christianae Urbis Romae, 1888, t. II, p. 84, 87, 101,
121). Une des inscriptions composées par le pape
Damase avaitété gravée sur la tombe communede
soixante-deuxsoldats chrétiensdécapitéspar l'ordre
de leurs chefs (ibid., p. 84, n° 27).

g) Les lacunes des martyrologes. — Si l'on veut
se rendre compte du nombre des martyrs,il importe
de ne pas oublier la proportion considérable de
ceux, fugitifs, exilés, massacrés en masse, dont les
noms restèrent de tout temps inconnus. Il y faut
joindre ceux dont les noms, connus d'abord, tom-
bèrent ensuite dans l'oubli,quorum nominaneenume-
rum potuit retinere vetustas, coinme dit une inscrip-
tion romaine(ibid., p. 84, n° 3o). Les anciens calen-
driers et les anciens martyrologes ne laissent voir
qu'un petit coin des choses. Pour les époques anté-
rieures au m' siècle, les lacunes y sont très nom-
breuses. Si d'autres documents ne nous avaient,
comme par hasard, conservé leurs noms, on ignore-
rait plusieurs des plus illustres martyrs de Rome,
tels que Flavius Clemens, DomitiRe, le pape Tôles-
phore, saint Justin, Apollonius, etc., plusieurs aussi
des plus illustres martyrs de l'Asie, qui ne figurent
pas dans l'antique férial soit romain, soit oriental.
Par l'exemple de ces omissions, on comprend la
part énorme d'inconnuque renferme l'histoire des
martyrs.Mêmepour les temps qui suivent la fin du
n" siècle, on s'aperçoit aisément de ce qui manque.
Voulant expliquer comment beaucoup de martyrs
africains sont seulement mentionnés par groupes
locaux, sans indication des noms de ceux qui les
composent, les savants éditeurs du Martyrologe hié-
ronymien disent que, dans un grand nombrede cas,
la multitude de ces martyrsa fait oubUerleursnoms,
ou au moins rendu impossible de noter l'anniver-
saire de chacun d'eux: Ipsi sua multitudine sibi
nocuerunt Africani martyres. Singulorum quidem
nomiea servata fuerant in archiris ecclesiasticis :
sed tantorum ordinum nulla memoria tenax, nul-
lus cultus studiosus esse potuit (DE ROSSI-DUCHESNE,
Mart. hieron., Prolegomena, p. LXXII). Les décou-
vertes d'inscriptions nous révèlent sans cesse des
martyrsd'Afrique, qui sans elles resteraient ignorés
(DE ROSSI, Bull, di arch. crist., 1875, p. 162-174;
P. MONCEAUX, Histoire littéraire de l'Afrique chré-
tienne, t. RI, Paris, igo5, p. 535 et suiv.). Ceux
qui sont honorés d'une commémoration liturgique,
ceux qui sont nommés dans les documents écrits,
ceux qu'y ajoute l'épigraphie, forment la plus petite
partie du choeur innombrable des martyrs.

R a fallu beaucoup d'ignorance ou d'irréflexion
pour édifier la thèse De paucitate martyrum; il fau-
drait, eroyons-nous, unaveuglementvolontaire pour
la soutenir aujourd'hui.

4- Les conditions sociales des martyrs- — R y
vi
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eut des martyrs dans chacune des provincescompo-
sant l'immense Empire romain, en Europe, en Asie,
en Afrique:par là se marque, dès le début, l'univer-
salité du christianisme et son adaptation à toutes
les races (voir dans DKLEHAYE, Les Originesdu culte
des martyrs, les chapitres v, vi, vn, vm, p. 169-460 :
Lesprincipaux centres du culte des martyrs). Cette
universalité et celte adaptation sont encore rendues
visibles par un autre fait : il y eut des martyrs dans
toutes les conditions sociales.

Dans l'aristocratie d'abord. Dès la fin du r" siècle
on voit mourir pour le Christ unconsulen exercice,
Flavius Clemens,un ancien consul, Acilius Glabrio,
et souffrir l'exil pour la même cause deux parentes
de l'empereur Domitien, les Domitille. Un autre con-
sul martyr, Liberalis,d'époque incertaine, est connu
par une inscription. Nous voyons mourir à Rome,
peut-être sous Marc Aurèle, la patricienne Cécile,
ingenua, nobilis, clarissima, avec son mari et son
beau-frère. Sous Commode, le Sénatcondamne comme
chrétienApollonius,probablementsénateur.La jeune
martyre Agnès, sous Dioclétien, paraît être, elle
aussi, de grande famille.

En province, soit la noblesse, soit la haute bour-
geoisie, fournissent leur contingent au martyre.
Parmi les chrétiens de Bithynie condamnés en ira
par Pline, il y en a omnis ordinis. Martyrs, sous
Marc Aurèle, des bourgeois considérables de Lyon,
comme Vettius Epagaihus et Attale ; confesseur de
la foi, sous Maximin, le riche Ambroise; martyr,
sous Valérien, le chevalier romainEmilius, à Cirta,
confesseur le grand propriétaire foncier Félix de
Noie ; martyr, sous Probus, le président du sénat de
Synnade, Dorymédon;martyrs, sous Dioclétien, les
décurions Dativus et Hermès, le curiale Dioseore, le
logiste, le stratège et tous les curiales d'une ville de
Phrygie, le juridicus d'Alexandrie, Philorome,
Andronicus « dont les parents étaient parmi les
plus nobles d'Ephèse ».

Citons encore, parmi les femmes de bonne nais-
sance, sous Septime Sévère, à Carthage, Perpétue,
honeste nata, liberaliter instiiuta, matronaliter
nupta; sous Dèce. à Catane, Agathe; sousDioclétien,
à Théveste, Crispine, feminam divitem et delicatam,
Eulalie, à Mérida; la riche veuve Julitta à Antioche.

•

La classe des lettrés, venue cependant plus diffi-
cilement au christianisme, a donné aussi le témoi-
gnage du sang : à Rome, sous Marc Aurèle, le phi-
losophe Justin ; à Alexandrie, sous Septime Sévère,
le grammairien Léonide, le rhéteur Athénagore; à
Carthage, sous Valérien, le grammairien Flavien ;
à Césarée.sous Dioclétien,rétudianten droit Aphien
et le savant exégèle Pamphile. Ajoutons les méde-
cins : sous Marc Aurèle, à Lyon, Alexandre ; sous
Dioclétien, à Antioche, Zénobius, en Cilicie Cômeet
Damien.

Parmi les martyrs exerçant un commerce où une
profession manuelle, citons sous Dèce un négociant,
Maxime, homo plebeius meo negotio vivens ; plus
tard le charbonnier Alexandre, qui devint évêque
de Comane, l'intendant Ischyrion, en Egypte, le
berger Thémistocle, en Lycie; sous Aurélien, leber-
ger Marnas, en Cappadoce; sous Dioclétien, les tail-
leurs de pierre Claude,Castorius, Symphorien, Nicos-
trate et Simplicius,en Pannonie, le jardinierSineros
à Sirmium, le cabaretier Théodote à Ancyre, le fou-
lon Anastase àSalone.

Les cadres des diverses administrations publiques
ont aussi fourni des martyrs : sous SeptimeSévère,
Basilide, appariteur du préfet d'Alexandrie; sous
Dioclétien, le greffier militaire Cassien, à Tanger;
un ancien chef de bureau, princeps officii Floria-
nus, en Norique; un haut employé de l'officium dv.

gouverneur de Pisidie, Eugène, qui confessa la foi
au milieu des tourments, fut autorisé à donner sa
démission, et mourut évêque de Laodicée (son épita-
phe rédigée par lui-même, à Laodicée de Phrygie;
commentaire par Mgr BATIFFOL, dans Bulletin d'an-
cienne littératureet d'archéologie chrétiennes, ion,
p. 25-34).

Je n'ai pas à m'oecuper ici de la controverserela-
tive à la légitimité du service militaire pour les
premiers chrétiens : je renvoie aux études faites
sur ce sujet par le P. DE BUCK, An militiapriscis
chrislianisesset illiciia, dans Acta Sanctoruni,octo-
bre, t.XR, p. 53i-536; HARNACK, Militia Ckristi, Die
christliche Religion und der Soldatensland in der
ersten drei Jahrhunderten, Tubingue, igo5; VACAN-
DARD, Etudes de critique et d'histoire religieuse,
2a série, Paris, îgio, p. 129-168, et à ce que j'en ai
écrit moi-même, Dix leçons sur le martyre, 5e éd.,
p. 182-185. Bornons-nous à dire que les chrétiens
servaient avec fidélité les empereurs, même dans les
camps, lorsque des actes jugés par eux contraires
à leur religion ou à leur conscience ne leur étaient
pas demandés. Le fait dut arriver souvent, car les
armées romaines étaient relativementpeu nombreu-
ses, et, quand on considère la faible proportion que
représentent les soldats dans la populationtotale de
l'Empire,onest surpris du grand nombre des martyrs
sortis de leurs rangs. J'indiquerai seulement quel-
ques-uns des plus célèbres : à Rome, sous Domitien,
les prétoriens Nérée et Achillée ; sous Hadrien, le
tribun Quirinus; sous Septime Sévère, le soldat
Pudens, à Carthage; sousDèce, Aminon, Zenon, Pto-
lémée, Ingenuus, à Alexandrie; Mercurius en Cap-
padoce; l'officierPolyeucteà Mélitène; sous Maerien.
le centurion Marinus à Césarée ; sous Maximin
Hercule, l'officier Victor, à Marseille; au cours de
la dernière persécution, Papias et Maurus, et plu-
sieursautres groupes dé soldats, à Rome; Emeterius
el Chelidonius à Calahorra ; le centurion Marcel, le
vexilliferFabius en Maurétanie; le conscrit Maximi-
lien à Lambèse; Hésychius, Pasicrate, Valention,
Nicandre,Marcien, Dasius en Mésie ; Gaianus, Antio-
chius, Paulinianus, Telius, en Dalmatie; le jeune
soldat Théodore à Amasée; les vétérans Jules, en
Mésie, Typasius, en Maurétanie, Seleucus, à Césa-
rée de Palestine; Gordius, en 323, sous Licinius, à
Césarée de Cappadoce;sous Liciniusencore, les qua-
rante soldats de Sébaste; sous Julien l'Apostat, en
363, Bonose et Maximilien, Juventin et Maximin à
Antioche. J'ai fait allusion plus haut à la légion
thébéenne.

Nombreux sont les esclaves qui montrèrent, en
acceptantle martyre, la liberté morale et la hauteur
dé pensées renduespar le christianismeà la classe la
plus méprisée et la plus opprimée de la population
romaine : sous Hadrien, Hesperius, Zoé et leurs fils,
eii, Pamphylie, Ariadné en Phrygie; sous Marc Au-
rèle, le césarien Evelpistus à Rome, Blandine à
Lyon;sousSeptimeSévère,Potamienneà Alexandrie,
Rèvocatus et Félicitéà Carthage ; sous Dèce,Sabine à
Smyrne ; sous Valérien,Protus et Hyacinthe à Rome ;
sous Dioclétien, Pierre, Dorothée, Gorgonius, et
autres cubiculaires impériaux, à Nicomédie, Vitalà [

Milan, Porphyreà Césarée; à unedate inconnue.Dula
à Nicomédie. « Des esclaves — écrit un contempo-
rain de la dernière persécution, ARNOBE — aiment
mieux souffrir de leurs maîtres n'importe quels
tourments que de renoncer à la foi chrétienne et de
déserter la milice du salut, ab dominis se servi cru-
ciatibus adfici quibusstatuerint malant...quam fidem
rumpere christianamet salutaris militiae sacramenta
déponere. » (Adv. Nationes,ll,v).On me permettra de
renvoyer au chapitre : Les esclaves martyrs, de mon
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livre sur Les esclaves chrétiens, 5* éd., Paris, igi4,
p. 222-246.

Reste une catégorie de personnes à laquelle le
christianisme attachait une note de blâme, et que
même, à cette époque, il excluait de son sein : lès
serviteurs des plaisirs publics, tels que les histrions.
De ce milieu corrompu, mais quelquefois touché de
la giàce, sont venus des martyrs : le joueur de flûte
Philémon,mortpour le Christ à Alexandrie, le mime
Genès, que nomme le calendrier de Carthage :... Kl.
Sept, sancti Genesi mimi. Cette mention est excep-
tionneRe, et due probablementàla rareté du cas ;
car dans les anciens calendriers ou martyrologes la
professiondes martyrsn'estjamais indiquée, excepté
pour les ecclésiastiqueset quelquefois pour les sol-
dats. L'historien grec THÉODORET parle aussi de la
conversion subite, sur la scène même, de plusieurs
(T«*;) comédiens; qui furent pour cela martyrisés
(Graecarum affectionum curatio, ix).

»
5. Les souffrances des martyrs. — a) Les

épreuves morales. Plusieurs Passionsde martyrs ont
décrit les douleurs morales ressenties par eux avant
les souffrances physiques.

Nous les voyons rester sourds aux supplications
d'un vieux père, aux prières de leurs femmes, de
leurs enfants, du juge lui-même qui, ému de com-
passion, leur demande de ne pas abandonner leur
famille el de ne pas les sacrifier à leur foi (Passio
S. Perpetuae, m, v, vi; Passio S. Theodoti, vin;
Passio S. Philippi, ix; Acta SS. Phileae et Philo-
romi, n; Acta SS. Saturni, Dativi, etc., vn ; Passio
S. Irenaei, ni). Nous les voyons aussi subir une au-
tre épreuve, inséparable de la première : s'ils sont
riches ou nobles, ils savent que leur condamnation
entraînera la perte de leur rang, la confiscation de
leurs biens, et va plonger leurs enfants dans la mi-
sère (EUSÈBE, Hist. eccl., VI, n, 6, i3 ; saint CYPRIEN,
Ep. xm, xvm, xxxvi, LXIX, LXXX; De lapsis, ni;
Ad Demelrianum, xn; saint DENYS D'ALBXANDRIK,
dans EUSÈBE, Hist. eccl., VII, xi, 18; ORIGÈNE,
Exhort. ad. mart., xrv, xv; Passio SS. Jacobi, Ma-
riani, vm ; Passio S. Philippi, ix ; cf. Code Théodo-
sien, IX, XLVII, 2). Ils résistent à cette torture morale,
commeils résisteront aux tortures physiques.

Le cruel caprice ou la fausse pitié d'un juge sou-
mit quelquefoisdes chrétiennes à une épreuve plus
pénibleencore. Averties que, si elles refusent d'ab-
jurer,c'est moins leur vie que leur pudeurqui va être
menacée, elles trouvèrentdans leur foi assez d'éner-
gie pour braver un péril pire à leurs yeux que tous
les supplices. Sur cette damnalio ad lenonempotius
quam ad leonem, peut-être légale (Dix leçons sur le
martyre, 5e éd., p. 223, note 3 ; AUGAR, Die Frau im
rôm. Chrislenprocess, Texte und Unlersuchungen,
1 go4), dont il y a, en tout cas, des exemples certains,
voir Tertullien, Apol., LVI; De pudicitia, 1, 2; saint
CYPRIEN, De mortalilate, xv ; EUSÈBE, Hist. eccl.,
VIII, xn, i4; De mart. Palestinae, v, 3 ; je ne cite
que' des témoins contemporains des persécutions,
laissant de côté des textes, même très dignes de foi,
d'écrivains plus récents, tels que saint Ambroise ou
saintAugustin. Devant le témoignage d'hommes qui
ont vu et qui savent, on s'explique difficilement les
doutes de critiques modernes, par exemple de
M. BOUCHÉ-LECLERCQ, L'intolérance religieuse et la
politique, Paris, 1911, p. 325-32g.

b) Les souffrances physiquescommencent,pour les
martyrs, avec la détention préventive. Des prisons
sombres, malsaines, infectes ; une dégoûtante pro-
miscuité ; le froid, la faim, la soif, la brutalité des
soldats, les exactions des geôliers; le poids des chaî-
nes, la gêne du carcan, souvent l'immobilité, les

jambes emboîtéesdans une poutre de bois ou de fer
(lignum, fiiiov, nervus), tenues parfois dans un écart
très douloureux : tel est le tableauque les documents
les plus sûrs nous tracent de cette détention (Act.
apost., xvi, 24; TERTULLIEN, Ad martyres, a; Acta,
mart. Scillitanorum, 11; Passio SS. Perpetuae, Feli-
cilatis, etc., iv, vin; Passio SS. Montant, Lucii, iv,
vi ; saint CYPRIEN, Ep. xvi ; EUSÈBB, Hist. eccl., Y,
I, 27; 4i; VI, xxx ; xxxix ; De mart. Pal., a, i4). Elle
durait quelquefois très longtemps : plusieurs mois,,
deux années, neuf années (EUSÈBB, Hist. eccl., VI,
xn ; De mart. Pal., 1, n ; Catalogue Libérien, dans
DUCHESNE, Le Liber Pontificalis, t. I, Paris, i886c
p. 4 j Martyrologe hiéronymien, au 6 mars et as
4 mai; Passio SS. Montani, Lucii, xn; LACTANCE,
Div. Inst., V, xxx). On y mourait souvent, par suite
des mauvais traitements, des privations,du manque
d'air (EUSÈBE, Hist. eccl., V, 1, 27 ; VIII, vm ; saint
CYPRIBN, Ep., xxi). Le seul soulagement des détenus
chrétiens, quand on ne les avait pas mis au secreË
(in ima carceris parte, ut a nullo videalur ; Passif
SS. Tarachi, Probi, Andronici, vm), était dans le»
visites du dehors, leur apportant les secours maté-
riels et aussi les secours spirituels (TERTULLIEN, Ai-
martyres, 1; Apol., xxxix ; Passio S. Perpetuae,.
vin ; Passio SS. Lucii, Montani, iv, vm, ix).

c) A partir de la fin du second siècle (TERTULLIES;
Apol., 11), les interrogatoiresdes chrétiens sont sou-
vent accompagnésde la torture, ayant pour but, noa
de contraindre un coupable, comme le voulait t&

loi, à l'aveude sa faute, mais au contraire d'obliger
un innocent à renier sa foi. Les quatre degrés ds
la torlure, la flagellation, le chevalet, les ungulae, te
feu, sont appliqués au gré du juge, et quelquefois
l'un après l'autre. Parfois aussi des martyrs SOEÊ
attachés à une colonne de la prison, ou suspendus
par la main à un portique. Les textes nous les mon-
trent gardant le silence au milieu des tourments, cm.

au contraireimplorant par d'ardentes prières l'assis-
tance du Christ (Passio SS. Montani, Lucii, xvt;
Acta SS. Saturnini, Dativi; Passio S. Dioscori ; Acts
SS. Claudii, Asterii, iv; Anonyme, De laude marty-
rum, xv ; PHILÉAS, dans EUSÈBB, Hist. eccl., XIII, x,

.2-7; PRUDENCE, Peii Stephanôn, in, I4I-I6O). Beau-
coup moururent au milieu de la torture (saiafc
CYPRIEN, Ep. vm ; PHILÉAS, dans EUSÈBB, l. c).

d) Parcourons maintenant l'échelle des peints
auxquellesétaient condamnés les martyrs.

La moins dure esl le bannissement,qui n'entraîne
pas (au moins avant la persécution de Dèce) la.
privation des droits civils et la confiscation des
biens. Vient ensuite la déportation, considérée
comme peine capitale, et ayantpour conséquence la
mort civile : elle est subie généralement dans un
lieu malsain, et souvent les condamnés succombent
aux coups et aux mauvais traitements (Liber Ponti-
ficalis,Pontianus; éd.DUCHESNE,1.1,p.i45; Catalogue
libérien, ibid., p. 5). La condamnation aux travaux
forcés, ad metalla, est une autre peine capitale :
beaucoup de chrétiens ont travaillé comme forçats
aux mines de Grèce, de Sardaigne, de Numidie,
d'Egypte, de Palestine, marqués au front, la moitié
de la chevelure rasée, les pieds dans des entraves,
même, dansla dernièrepersécution,un oeil crevé.et
les nerfs d'un des jarrets brûlés au fer rouge (Lettre
de saint DENYS DE CORINTHE,dansEusèbe, Hist. eccl.%
IV, xvm, 10; Philosophumena, IX, xi ; saint CYPRIEN,
Ep. Lxvn, LXXVII ; PONTIANUS, Vila Cypriani, vu ;
EUSÈBE, De mart. Pal., vu, 3, 4 ; vm, 1-3 ; x, i;xt,
20-a3; xm, i-3, 4> 9,10).

e) A la différence de ce qui se passe dans 1*
société moderne, la peine demort a,chezles Romains,
diverses formes, selon la nature des crimes ou le
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qualité des personnes. TERTULLIEN les énumère
ainsi: le glaive, la croix, les bêtes, le feu, les tour-
ments de toute sorte imaginés par les bourreaux,
gladium gravent, et crucem excelsam, et rabiem bes-
tiarum, et summam ignium poenam, et omne carni-
ficis ingenium in iormentis (Ad martyres, iv). En
principe, la décapitation est le privilège des gens de
condition honnête, la croix le supplice des esclaves
et des personnes viles, le feu et les bêtes celui des
non citoyens; mais, en ce qui concerne les chrétiens,
ces distinctionss'effacèrentvile; dès la fin du second
siècle, le choix de leur supplicedépendit moins de la
condition des personnes que de l'arbitraire du ma-
gistrat.

Citons, parmi les martyrs décapités : au Ie' siècle,
saint Paul, citoyen romain, et ceux auxquels fait al-
lusion l'Apocalypse, vi, g ; au ir= siècle, Justin et ses
disciples, plusieurs des martyrs de Lyon, les mar-
tyrs de Scillium, Apollonius; au me siècle, le pape
Sixte II et plusieurs de ses diacres, saint Cyprien,
des martyrs de Rome, d'Alexandrie,de Carthage, de
Lambèse ; au IVe siècle, beaucoup de martyrs exé-
cutés par le glaive, non par égard pour leur rang
social, mais parce que leur grand nombre faisait
choisir ce supplicecomme plus rapide (EUSÈBE, De
mart. Pal., ix).

/) La peine du feu fut appliquée aux martyrs de
deux manières. On en fit un spectacle, avec le bû-
cher dressé dans l'amphithéâtre, le condamnéatta-
ché ou cloué à un poteau: ainsi furent brûlés sous
Antonin Polycarpe, à Smyrne ; sous Dèce Pionius, à
Smyrne, Carpos, Papylos et Agathonicé, à Per-
game ; sous Valérien Fructueux, Augure et Euloge à
Tarragone; de nombreux martyrs de la dernière
persécution. Mais on lui donna aussi des formes
plus rapides, de manière à faire plus de victimes à
lafois: chrétiens debout sur le sol, ou même enterrés
jusqu'aux genoux, au milieu d'un cercle de flammes :
ainsi périrent plusieurs martyrs africains dontparle
Tertullien (Apol., L), l'évêque Philippe el le prêtre
Hermès à Btéraclée (Passio S. Philippi, xm), l'es-
clave Porphyre à Césarée (Eusèbe, De mari. Pal.,
xi, xix), les c< troupes de martyrs » dont parle LAC-
TANCE (De mort, pers., xv). La cruauté varia les
supplices : chrétiens rôtis sur le gril commesaint Lau-
rent à Rome (saint AMBROISE, De off. cle.r., I, XLI;
PRUDENCE, Péri Stephanân, H), le chambellan Pierre
à Nicomédie (Eusèbe, Hist. eccl,, VIII, vi), plusieurs
martyrs d'Antiochependant la dernière persécution
(ibid., xn), trois chrétiens de Phrygie sous Julien
(Socrale, Hist, eccl., III, XV;SOZOMÈNE, Hist. eccl., V,
xi); d'autres,en Mésopotamie, suspendus la tête en
bas au-dessus d'un feu lent, dont la fumée les
asphyxiait (EUSÈBE, Hist. eccl., VIII, xn, i), d'autres
plongés dans une chaudière d'huile bouiHante,
comme saint Jean à Rome (TERTULLIEN, De piaescr.,
xxxvi), ou de bitumeenflammé, comme sainte Pota-
mienne à Alexandrie (EUSÈBE, Hist. eccl., VI, v),
baignés dans la chaux vive comme Epimaque et
Alexandre (lettre de saint DENYS D'ALEXANDRIE,
dans EUSÈBE, Hist. eccl., VI, XLI, 17), brûlés à petit
feu, lentementpendant tout un jour, LACTANCE,De
mort. /?ers.,xxi).

g) Un supplice qui plus que tout autre tient du
spectacle, est l'exposition aux bêtes. Soit attaché à
un poteau, au niveau du sol ou sur une estrade, soit
libre dans l'amphithéâtre,le condamnéest livré aux
attaques des bêtes féroces. Beaucoup de fêles publi-
ques étaient solennisées par ces jeux sanglants;
de nombreuxchrétiens y parurent, après avoir défilé
sous les fouets des bestiaires : les martyrs du cirque
de Néron, en 64 (TACITE, Ann., XV, XLIV), saint
Ignace à Rome sous Trajan (son Ep. ad Romanos

et ses Actes), Germanicus et dix autres à Smyrne
sous Antonin (Mart. Polycarpi, n, m), plusieurs
chrétiens de Lyon sous Marc Aurèle (EUSÈBE, Hist.
eccl., V, 1), Perpétue, Félicité et leurs compagnons
à Carthage sous SeptimeSévère (Passio), Thecla,
Agapius, Eubulus, Hadrien à Césarée sous Maximin
Daia, d'autres à Tyr dans l'étrange scène vue et
racontée par Eusèbe, où les bêtes refusèrent de

' toucher les martyrs, que l'on finit par décapiter
(EUSÈBE, De mart. Pal.,vi; sj.;Hist.eccl.,Yllî,vn, 4-6).

I h) Le supplice de la croix, considéré par les an-
! ciens comme le plus infamant et le plus atroce, et
d'abord réservé aux esclaves et aux condamnés de
rang infime, finit par être infligé à des chrétiens de
toute condition. Citons saint Pierre, crucifié, dit

,
TRR.TULLIE1S(Depraescr.,xxxvi; Scorpiac,xv), la tête
enbas,ajouteORiGÈNE(citéparEUSÈBE,Hist.eccl,, RI,
1; CLÉMENT ROMAIN, Ad Cor., v, vi, et DENYS DE Co-
RINTHE, dans EUSÈBE, II, xxv, qui attestent le mar-
tyre de l'apôtre à Rome, n'indiquentpas le mode du
supplice); beaucoupdes martyrs de 64 (aui crucibus
affixi; TACITE, Ann., XV, XLIV); Siméon, évêque de
Jérusalem, sous Trajan (HÉGÉSIPPE, dans EUSÈBE,
Hist. eccl., III, xxxu); de nombreux martyrs ano-
nymeseitésparsaint JUSTIN(Dialog.cum Tryph., ex),
par Mmucros FÉLIX (Oclavius, x, xxxvn), par TER-
TULLIEN (Apol., xxxi), par CLÉMENT D'ALEXANDRIE
(Strom., II, cxx-v), par saint CYPRIEN (De bono pa-
lientiae, xn ; Ep. LV); Claude, Astère, Néon, Cal-
liope, Théodule, Agricola, Timothée, Maura, dans
la dernière persécution (Actes SS. Claudii, Aslerii,
etc., ni; Passio S. Calliopii ; EUSÈBB, De mari. Pal.,
xi; saint AMBROISE, De exhori. virgin., 11 ; Passio
SS. Timolheiet Maurae); à la même époque, des
chrétiens d'Egypte, dont plusieurs crucifiés, comme
saint Pierre,la tête en bas (EUSÈBE, Hist. eccl., VIH,
vin). Les Romains n'achevaient pas les crucifiés, et
les laissaient lentement agoniser sur la croix (ORI-
GÈNE, Comm. ser. in Mattli., CXL; EUSÈBE, l. c. :
Passio SS. Timotheiet Maurae, dans Acta SS., mai,
t. I, p. 376 ; cf. Pio FRANCHI DE' CAVALIERI, dans
Nuovo Bull, di arch. crist., igo7, p. 84).

I) Dansladernièrepersécution,il est aussi question
de noyades ; chrétiens « innombrables » deNicomédie
portés liés sur des barques et précipités en pleine
mer, martyrs jetés dans les fleuves, quelquefoiscou-
sus dans un sac comme les parricides, quelquefois
avec une pierre au cou (EUSÈBE, Hist. eccl., VRI, vi,
vin ; De mart. Pal., v, vu; Acta SS. Bedtricis, Sim-
plicii, Faustini;Passio S. Quirini,v; S. JEAN CHRY-
SOSTOME, Hom. de martyrio S. Juliani). La noyade,
autrefois peine réservée aux parricides, était, à
l'époque des persécutions, tombée en désuétude
même pour ceux-ci; on la remit en vigueur pour les
chrétiens. Nous en voyons d'autres, inventéespar
l'imaginationdes persécuteurs : jambes brisées, nez,
oreilles, mains coupés,roseauxenfoncés sous les on-
gles, entraiRes déchirées, plomb fondu versé sur le
dos, membres éeorehés avecdes poteries brisées, ou
même dépecés et jetés en pâture aux poissons; fem-
mes attachées la tête en bas à des machinesqui les
élèvent dans les airs ; hommes liés par les jambes à
des branches d'arbres qui, s'écartant brusquement,
les déchirenten deux (EUSÈBE, Hist. eccl., VIII, vni,
rx, xn ; X, vm, xvn; De vita Consianlini, II, n).

« Si de telles horreurs nous avaient été transmises
en des récits légendaires, nous ne croirions jamais
avoir assez de défiance contre l'exagération des nar-
rateurs ; ici celui qui raconte(Eusèbe) estun homme
bien placé pour êlre renseigné, peu enclin à perver-
tir le sens des documents qui lui ont été transmis.
Au moment où il éerit, les bûchers sont à peine
éteints; leur cendre est encore chaude. Il faut donc
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le croire. Et d'ailleurs des histoires moins ancien-
nes et aussi bien attestées ne sont-elles pas là pour
nous apprendre qu'en cet ordre de choses tout est
possible? » (DUCHESNE, Histoire ancienne de l'Eglise,
t. II, p. 5o)

j) L'iconographie antique du martyre est assez
pauvre. Longtemps, par prudence, par charité, les
chrétiens évitèrent de représenter des scènes de ce
genre. Elles ont cependant laissé quelques traces
dans les peintures ou les sculptures des temps de
persécution ou de la période qui suivit immédiate-
ment. La décapitation de trois martyrs est repré-
sentée par une fresque de la fin du iv" siècle, dans
la maison des saints Jean et Paul, sur le Celius (Ger-
mano di S. Stanislao, La casa celimontana dei SS.
martiri Giovanie Paolo, Rome, i8g4, fig. 44, P- 326);
celle de saint AchiRée sur un chapiteau du iv' ou v'
siècle, dans la basilique de Pétronille, au cimetière
de Domitille (Bull, di archeologiacrist., 1875, p. 710
et pi. îv). L'exposition des chrétiens ad bestias est
figurée par les images de Daniel dans la fosse aux
Rons, fréquentes dans les peintures des catacombes,
sur les sarcophageset sur les verres chrétiens : quel-
quefois l'artiste a représenté le condamné,non dans
une fosse, comme le personnage biblique, mais sur
un tertre ou sur une estrade, à laquelle on accède
par des plans inclinés, selon l'usage des am-
phithéâtres romains : ainsi dans une fresque
de la fin du Ier siècle ou du commencement du
second, au cimetière de Domitille, et sur un verre
gravé (Bull, di arch. crist., i865, p. 42; i884-i885,
pi. v-vietp. 86-g4 ; Bull, délia commissione archeo-
logia comunale di Roma, i885, pi. v-vui, et p. 54-
62). On doit voir probablement aussi une allusion
au martyrepar le feu dans les fresques des cata-
combes et les bas-reliefs des sarcophages représen-
tant les trois enfants hébreux dans la fournaise de
Babylone;une médaille de dévotion, duive ou ve siè-
cle, montre saint Laurent étendu sur le gril, et que
le bourreau semble s'apprêter à retourner : l'empe-
reur couronnéde laurier,le sceptre à la main, assiste
au supplice (Bull, di arch. crist., 1867, pp. 33, et pi.,
n° 8). Un reliquaire d'argent,du V siècle, publiééga-
lement par M. de Rossi, présente, en relief, l'image
d'un martyr, de nom inconnu, à demi plongé dans
un puits, au milieu des roseaux, et secouru par un
ange.

D'autres représentationsde martyrs ont disparu,
mais sont attestées par des auteurs anciens. Le
Liber Pontificalis cite un bas-relief en argent, figu-
rant le martyre de saint Laurent, mis au temps
de Constantin par le pape Sylvestre dans la basi-
lique du saint, sur la voie Tiburtine: il se peut
que la médaRle décrite plus haut en soit une
reproduction (Liber Pontificalis, SRvester, 24, éd.
DUCHESNE,1.1, p. 181 et ig7, note 84). Le poète PRU-
DENCE a vu, dans la catacombe de saint Hippolyte,
surlamêmevoie, unepeinturereprésentantcemartyr
traîné pardes chevauxfurieux, pendantquedeschré-
tiens recueillent, sur son passage, les lambeaux de
ses membres et les gouttes de son sang (Péri Ste-
phanân, xi, 123-i62). Le même poète a vu dans la
basilique d'Imolaune peinture du martyre du maî-
tre d'école Cassien, livré à ses élèves païens qui le
tuent avec leurs stylets (ibid., ix). Saint ASTÉRIUS,
évêque d'Amasée à la fin du ive siècle, décrit la
tapisseries qui ornaient le tombeau de sainte Euphé-
mie, dans son église de Chalcédoine: les diverses
scènes de l'interrogatoire, de la torture par l'arra-
chement des dents, du suppRce du feu, y étaient
représentées(Enarratio in martyriumpraeclarissimae
martyrisEuphemiae,ui).Saint GRÉGOIREDE NAZIANZE
cite encore une représentation du martyre de saint

Théodore, peinte près de son tombeau, et figurée en
mosaïque sur ïe pavé de son église, à Constanlino-
ple (Oratio de magno martyre Theodoro). L'auteur
d'une homélie publiée parmi celles de saint BASILE
(xvn), mais qui est peut-être de saint Jean Chrysos-
tome ou d'un disciple de celui-ci, invitait les pein-
tres à prendre pour sujet le martyre de saint
Barlaam: nous ignorons si celle invitation a été
entendue.

Voilà à peu près tout ce que l'on sait de l'icono-
graphie antique du martyre : on le complétera uti-
lement par l'étude de divers monuments de l'anti-
quité païenne représentant des supplices, surtout
des scènes d'exposition aux bêtes, fréquentes sur les
poteries, et pouvant servir d'illustration à certains
Actes de martyrs, tant est parfaite la concordance
des détails (voir LECLERCQ, Ad bestias, dans le Dict,
d'archéologie chrétienne et de liturgie, t. I, col 45o-
462). Quant aux portraits de martyrs — saint Cor-
neille, saint Cyprien, dans la catacombede Calliste,
saint Tiburce, saint Gorgonius, saints Pierre et Mar-
cellin, dans la catacombe éponymede ces deux mar
tyrs, saint Sixte, dans celle de Prétextai, saintt
Abdon et Sennen, dans celle de Pontien, etc., — ils
se rencontrent sur des peintures généralement de
basse époque, et, bien qu'offrant quelquefoisdes
particularités de costume intéressantes, montrent
des figures purement conventionnelles. On en doit
dire autant de ceux qui sont donnés par des bas-
reliefs de sarcophages, des lampes de terre cuite,des
médailles, des verres, bien qu'ils soient le plus sou-
vent d'une époque meilleure : Calliste,Laurent, Vin-
cent, Hippolyte,Sixte, Timolhée, Agnès, Genès, Ab-
don ; on n'y doit chercher aucune ressemblance :
sauf peut-être pour Calliste, dont les traits, dans son
portrait sur verre, semblent avoir quelque chose
d'individuel (Bull, di arch. crist., 1866, p. i7,33).Plus
précieux encore, à ce point de vue, est un médaillon
de bronze, conservé aumusée chrétien de la Biblio-
thèque Vaticane, et que d'après son styleM. de Rossi
fait remonterau temps d'Alexandre Sévère; il paraît
avoir conservé, d'après des souvenirs antiques, la
physionomie devenuetraditionnellede saint Pierre
ejt de saint Paul (Bull, diarch. crist., 1864, p. 81-87
et pi., n» 1). Quant aux statues, on en connaît une
seule représentant un martyr : c'est celle du docteur
saint Hippolyte, assis, les titres de ses ouvrages
gravés sur les côtés de son siège : elle paraîtappar-
tenir au me siècle, mais la tête est une restauration
moderne. Sur cette statue, conservée au musée de
Lalran, voir A. D'ALÈS, La théologiede saint Hippo-
lyte, Paris, igoô, p. iii-vm, XLII; sur l'ensemble du
sujet, voir NORTHCOTE et BROWNLOW, Romasotterra-
nea,2e éd., t. II, ChristianArt, Londres, 187g.

L'iconographie modernedes martyrs des persécu-
tions romaines se résume dans les peintures de
l'Eglise San Stephano Rotondo et dans les curieuses
planches (gravées par Tempesta d'après les dessins
de Giovanni de Guerra) du livre de l'oratorien
Antoine GALLONI, De sanclorum martyrum crucia-
tibus, Rome, i5gi; Cologne, 1602; réimpression,
Paris, 1904 : elles n'ont pas de valeur documentaire.
Le livre de Galloni est, du reste, d'une grande érudi-
tion, et peut être consultéavec fruit; mais son texte
est emprunté à des sources mêlées, tantôt excellen-
tes, tantôt légendaires. On me permettra de renvoyer
aussi, pour une description détaillée des supplices,à
mes Dix leçons sur le martyre, ch. vm, p. 273-3o8.

6. Les confesseurs. — a) Distinction entre le con-
fesseur et le martyr. — Les chrétiens qui avaient
attestéleur foi devant les juges, mais n'avaient pas
encore souffert la mort pour elle, n'avaient pas droit
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au ii ire de « martyrs »; mais, soit qu'ils fussent
retenus en prison pour y attendre la fin de leur
procès, soit même que leur captivité eût cessé par
la fin de la persécution, ils gardaient, aux yeux de
l'Eglise, le mérite de la confession publique qu'ils
avaient faite de leur croyance ; on leur donnait
le nom de « confesseurs », — confessor, Sp.o).oyrrrr,z,
èp.dïo'/oç.

Cette distinction entre le confesseur et le martyr
ressort d'un grand nombre de textes anciens. On la
voit apparaître déjà dans le Pasteur d'HERMAS (Si-
mil. VIII, m, 6-7); mais elle est énoncéepour la pre-
mière fois en propres • termes dans la lettre sur les
martyrs de 177. Les chrétiens enfermés alors dans
les prisons de Lyon se font-scrupule de se laisser
donner le nom de pUprvptç : ils supplient leurs frèreg
delerréserver à ceux qui sont morts déjà. « Ce sont
ceux-là, disent-ils,qui sont lesvrais martyrs; nous,
nous ne sommes que de modestes et humbles con-
fesseurs, é/uiXoyoï. » (EUSÈBE, Hist. eccl., V, n, 2-3).

' Bien que, même sous la plume cependant si nette de
saint CYPRIEN, les deux termes soient quelquefois
encore employés l'un pour l'autre (Ep. xvm, xix,
xxxvi), la distinction va toujoursseprécisant. Saint
DENYS D'ALEXANDRIE cite de charitables fidèles qui
se dévouaient dans les prisons au service rfiiv
ûu.o).oyr,T&vet risquaient leur vie à ensevelir les corps
râv re'j.u'avxKl paxapluni fmprvpav (EusÈBB, Hist. eccl., VII,
xi, 24). Saint OPTÂT DE MILÈVE parle de la dernière
persécution quae alios fecerit martyres, alios con-
fessores (De schism. donat., III, vm). Saint JÉRÔME
dit de chrétiens d'Egypte qu'ils étaient : confessores
et voluntale jam martyres (Ep. m, 2). « Candidats
au martyre », martyres designati. avait déjà écrit
TERTULLIEN (Ad Martyres, 1).

b) Sollicitude de l'Eglise pour les confesseurs. —L'Eglise montrait une grande sollicilude pour les
chrétiens encore en vie qui avaient confessé le
Christ. Elle les entourait de soins. Ils recevaient
(Sans la prison de fréquentes visites : les prêtres et
les diacres leur distribuaient l'eucharistie, et prépa-
raientau baptême ceux qui n'étaient que catéchumè-
nes ; les fidèles leur apportaient des vivres, les as-
sistaient dans leurs maladies, pansaient les plaies
faites par la torture (Passio S. Perpetuae; Passio SS.
Montani, Lucii, ix ; Passio S. Saturnini, xvn ; TER-
TULLIEN, Ad martyres, 1; saint CYPRIBN, Ep. v, xn
xv ; LUCIEN,' De morte Peregrini, XI-XIII; EUSÈBE,
Hist. eccl.,\,i, 12; VI,m,3, 4; VII, xi, 24. etc.). On
employait, en leur parlant, le plus respectueux lan-
gage : Domine, domine frater, domina soror (Passio
S. Perpetuae,iv; saint CYPRIKN,Ep. xxi, xxn).

c) L.eur rôle dans la réconciliation des renégats.—
On comptaitaussi sur eux pour réconcilier les pé-
cheurs avec l'Eglise. La lettre de 177 montre les cap-
tifs chrétiens de Lyon convertissant les renégats,
« versant pour eux des larmes abondantesdevant
le Père céleste » et « leur rendant la vie. » (EUSÉBK,
V, n, 6, 7.) Nous voyons, en 197, les confesseurs
africains sollicités de même par les pécheurs (TER-
TULLIEN, Ad martyres, 1). Le pape Calliste, vingt ansplus tard, reconnaît aux confesseurs un semblable
pouvoir de rémission ou au moins d'intercession
efficace (TERTULLIEN,De Pudicitia, xxn). ORIGÈNE, au
temps de la persécution de Maximin, dit que « les
martyrs procurentà ceux qui les prient la rémission
deleursfautes » -Sio-.xcvoùiyi roîç eù^op.évoiçKv^tvKp\KpTYiiu.KZùiv
(Exhort. ad mari., xxx).

d) Les abus, — Ce pouvoir, accordé aux confes-
seurs par la coutume plutôt que par une loi précise,
amena des abus, quand la persécution, en se généra-
lisant, eut fait de plus nombreux renégats, dont
beaucoup, impatients des délais de la pénitence, I

essayaient de rentrerprématurément dans l'Eglise.
L'absence de plusieurs évêques, éloignés alors de
leurs sièges, favorisait sur ce point un relâchement
de la discipline. Il en fut ainsi sous Dèce. Des rené-
gats sollicitèrent et obtinrent des prisonniers chré-
tiens de Carthage des billets, libelli, intercédant en
leur faveur auprès de saint CYPRIEN (Ep. xv, 1;
xvn, 2). Mais quelques-uns de ces confesseurs, eé-
dant à une pitié irréfléchieou même à un mouvement
de présomption coupable (Ep. xi), donnèrent direc-
tement et en leur propre nom aux lapsi des billets
les réintégrant dans la communion ecclésiastique :
communicet Me cum suis (Ep. xv, 4)- C'était usurper
sur le pouvoir épiscopal et aussi devancer impru-
demment l'heure où, après la fin de la persécution,
les désirs des « tombés » repentants pourraient être
mûrement et utilement examinés par l'autorité
compétente. On n'accorde pas en pleine guerre
une amnistie aux déserteurs. Saint Cyprien, tout
en conservant les égards dus à des hommes qui
avaient soufffert pour le Christ, revendiqua sondroit, et, malgré la résistance de quelques confes-
seurs égarés (Ep. xxm, xxvi), parvint à le faire
triompher. '

A Rome,où lesrenégatsavaientaussiéténombreux,
et où la vacance du siège, après le martyre du pape
Fabien, eût pu faciliter de semblables abus, les con-
fesseurs n'avaient point intercédé en faveur des
lapsi, ou l'avaient fait avec une grande diserétior
(saint CYPRIEN, Ep. xxvni, xxxi). A Alexandrie, en
l'absence de l'évêque Denys, des renégatsavaient été
accueillis avec pitié par les confesseurs; mais ceux-
ei s'étaient contentés de prier et de manger avec eux,
et n'avaient point prétendu les absoudre. De plus, le
martyre était venu donner à leur condescendance
une autorité nouvelle, car les confesseurs alexan^
drins qui avaient charitablement accueilli les rené-
gats étaient tous morts ensuite pour le Christ. Aussi
saint DENYS, rentré dans son Eglise, voulut-il régu-
lariser le pardon accordé par eux. <i Ces divins mar-
tyrs qui étaient parmi nous, écrivit-il, sont mainte-
nant les assesseurs du Christ, partagent sa royauté,
jugent avec lui et prononcent avec lui la sentence:
ils ont pris sous leur protection quelques-uns de nos
frères tombés, qui avaient commis la faute de sacri-
fier. Ils ont vu leur retour et leur pénitence, et ont
estimé qu'elle pouvait être agréée par Celui qui ne
veut pas d'une façon absolue la mort du pécheur,
mais son repentir; ils les ont reçus, les ont assem-
blés, les ont réunis, et ont partagé avec eux leurs
prières et leurs repas. Que nous conseillez-vous,
frères, à ce sujet? Que devons-nous faire? Serons-
nous d'accord avec eux et de même avis, et respec-
terons-nous leur jugement et la grâce qu'ils ont
faite? A l'égard de ceux qui ont obtenu d'eux misé-
ricorde, nous conduirons-nous en honnêtes gens ou
bien tiendrons-nousla décision prise par lesmartyrs
comme injuste et nousprésenterons-nouscomme les
censeurs de leur jugement? Regretterons-nous leur
bonté d'âme et bouleverserons-nous l'ordre qu'ils
ont établi? » (EUSÈBE, Hist. eccl., VI, XLn, 5, 6.) La
manièredont étaitposée la questionpréjugeaitla ré-
ponse : Denys ratifia l'indulgence peul-être un peu
hâtive des confesseurs, devenus martyrs.

e) Rang des confesseursdans l'Eglise. — Bien que
sa situation fût inférieure à celle du martyr, et que,
malgré ses gloriosa initia (saint CYPRIEN, Ep, rv), le
confesseur restât exposé aux imperfections et même
aux chutes « qui font rougir l'Eglise » (Ep. v), tan-
dis que le martyr était désormais fixé dans le salut
et dans la gloire, cependant l'Eglise réservait de
grands honneurs aux confesseurs vivants. Elle leur
donnait un rang à part, immédiatement après le
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clergé, el au-dessus des simples fidèles (voir une
oraison du Sacramentaire grégorien, citée par
DELEHAYE,Les Origines du culte des martyrs, p. 22,
note 2, et aussi le Testament des quarante martyrs
de Sébasle, éd. Bonwetsch, 1897, p. 75). C'est parmi
eux que celui-ci était recruté de préférence (Const.
apost., VIII, xxxn) : la praerogativa martyrii (TER-
TULLIEN, Adv. Valenlinianos, iv) leur donnait une
sorte de droit au sacerdoce, droit pour lequel aucune
différence ne devait être faite entre les confesseurs
d'origine libre ou de condition servile, et dont les
Canons d'Hippolyte (vi, 43-47) parlent « dans une
forme qui parfois nous surprend » (A. D'ALÈS, La
Théologie de saint Hippolyte, p. 6 ; cf. les observa-
tions deilgrDvcmisyn,Deuxièmecongrès scientifique
international des catholiques, cinquième section,
Paris, 1891, p. 272).

Nombreux sont les confesseurs que les documents
anciens nous montrent devenant évêques ou prêtres
(voir EUSÈBB, Hist. eccl., III, xx, 6; VI, n, 4; vm, 7;
V, xxvm, 11 ; VI, xLm, 6, 20) : la correspondance
de saint CYPRIEN en offre plusieurs exemples, dont
le plus émouvant est celui de Numidicus. Il avait
été laissé pour mort à la suite d'une émeute païenne,
pendant laquelle il n'avaitcessé d'exhorterses frères
à demeurer fermes dans la foi; plusieurs chrétiens,
parmi lesquels sa femme, furent lapidés ou brûlés
vifs; sa fille le retrouvasous les pierres; ramené à la
vie, il fut par Cyprien inscrit parmi les prêtres de
Carthage : et nobiscum sedeat in clero, kac claris-
sima confessionis suae illustris et virtutis ac fidei
honore sublimis (Ep. XL). Cyprien promut aussi à
l'office de lecteur deux jeunes confesseurs que leur
âge ne permettait pas d'élever au sacerdoce : il qua-
lifie l'un d'illustris adolescensa Dominojamprobatus
(Ep. xxxm) et proclame l'autre clero nostro non hu-
mavia suffragatione seddivina dignatione conjancius
(Ep. xxxix) : tous deux recevront des émoluments
supérieurs à ceux de leur charge et égaux à ceux
des prêtres (Ep. xxxix).

Le titre de confessor était inscrit sur la tombe de
celui qui, ayant survécu à la confession de sa foi,
était demeuré fidèle jusqu'à la fin de sa vie :
EVTICIVS | CONFESSOR | DEPOSITVS | KAL
SEPTENBRIS IN FACE ^, dit une épitaphe de Cor-
nuto Tarquinies. Une autre épitaphe, à Milan, est
plus curieuse : un confessor et sa femme se prépa-
rent de leur vivantun tombeau, et, dans l'inscription
gravée sur le sarcophage, parlent d'autres confes-
seurs qui, déjà morts, partagent maintenant la gloire
des martyrs : ... ET A DOMINO CORONATI SVNT
BEAT! | CONFESSORES COMITES MARTYRO-
RVM | AGRELIVSDIOGENES CONFESSOR ET |
VALERIA FELICISSIMA BIBI B\T DEO FECERVNT.
Sur les deux inscriptions, voir le commentaire de
M. DE Rossi, Bull, di arch. crist., 1874, p. 101-111.
Toutes deux sont postérieures à la paix de l'Eglise,
et se rapportent à des fidèles ayant confessé le
Christ pendant la dernièrepersécution. On remarque
avec surprise que ces deux textes épigraphiques
sont les seuls qui nous conservent le souvenir de
contessores, si souvent cités, au contraire, dans les
documents écrits.

Sur les confesseurs, P. BATIFFOL, Eludes d'histoire
si de théologie positive, I, Paris, igo2, p. H2-i35;
ALLARD, Histoire despersécutions, t. II, 3e éd., Paris,
igo5, p. 362-376, 3g5; A. D'ALÈS, L'édit de Calliste,
Paris, igi3, p. 2g7-34g; P. DK LABRIOLLB, Confesseurs
et martyrs, dans Bulletin d'ancienne littérature et
d'archéologie chrétiennes, janvier 1911, p. 5o-54;
J. ERNST, Der Begriff von Martyrium bel Cyprian,
dans Hisiorisches Jahrbuch, t. XXIV, igi3, p. 3a8-
353; H. LECLERCQ, Confessor, dans Dict. d'arch.

chrétienne et de liturgie, fasc. XXXR, tgi4, col. a5o8-
25i5.

7. Le culte des martyrs. — a) La sépulture. —On sait quels étaient le respect des premiers fidèles
pour leurs défunts et le soin avec lequel ils assu-
raient à ceux-oi une sépulture honorable, à part des
sépulturespaïennes. Les catacombesromaines et le3
cimetières chrétiens d'autres pays sont un térooi-"
gnage monumental de leur piété envers ceux qui
mouraient, selon le langage des inscriptions,in pace
et in Christo. Combien cette piété devait être plus
grande encore envers_ les martyrs, élevés, dit Om-
GÈNE (Exhort. ad mart., L), au-dessus de tous les
justes à qui a manqué la gloire de verser leur sang
pour la foi !

En principe, les lois romainesprivaient de sépul-
ture les condamnés à la peine capitale (MOMMSBN,
La Droit pénal romain, trad. Duquesne, t, I, Paris,
1907, p. 338). Mais, en fait, elle leur était ordinaire-
ment accordée, si leurs proéhes ou leurs amis en
faisaient la demande (Digeste, XLVUI, xxrv, 1, 3).
C'est ainsi queN.-S. Jésus-Christput être détaché de
la croix et mis dans le tombeau. Il fallait des cir-
constances exceptionnelles (Dig., XLVIII, xxiv, 1)
pour que la sépulture fût refusée. Cela arriva plus
d'une fois cependant pour les martyrs, aussi bien au
second siècle (EUSÈBB, Hist. eccl., V, 1, 57-62) qu'au
quatrième (ibid., VIII, vr, v; De mart. Pal., ix, g-i 1).
Souvent des chrétiens durentenlever furtivementles
restes vénérés, même au péril de leur propre vie.
Mais très souvent aussi un tel dévouement — quel-
quefois récompensé lui-même par le martyre — ne
fut pas nécessaire, et l'autorité romaine rendit sans
difficulté les corps des suppliciés.

b) L'anniversaire. — Que l'inhumation du martyr
ait eu lieu publiquement et « triomphalement »,
comme cela se fît pour saint Cyprien (Acta S. 6'v-
priani, v), ou qu'elle ait eu lieu d'une manière plus
ou moins dissimulée, les chrétiens se réunissaient,
quand ils le pouvaient, près de son tombeau, au
jour anniversaire de sa mort ou de sa depositio. La
plus ancienne mention de ces commémorations litur-
giques est dans la lettre des Smyrniotes sur le mar-
tyre de saint Polycarpe, en i55. Ceux-ci racontent
qu'à l'instigation des Juifs, des notablei de Smyrne
obtinrent du proconsul que le corps dumartyr(mort
étouffé par les flammes, mais non consumé) fût re-
fusé aux chrétiens : un centurion le fit réduire en
cendres.« Nous pûmescependant,disent-ils,recueillir
ses ossements,plus précieux que toutes les pierreries
et plus beaux que l'or le plus pur, et les déposer en
un lieu convenable; c'est là que le Seigneur nous
permettra de nous réunir, comme nous le pourrons,
en toute allégresse, et de célébrer l'ann'versaire de
son martyre, rr,v zeO p-Kprupiov oàizoù hp-ipv.ii ye/iSXtm, en
souvenir de ceux qui ont déjà combattu et pour
l'encouragement et la préparation, OTMJO-I'V TE y.v.l
'crei/uane», de ceux qui doivent combattreplus tard. »
(MartyriumPolycarpi, xvm)

On remarqueral'expressionemployéeparla lettre
des Smyrniotes : zo\i p.a.pzvpiov aSncO rç/itpav yeviSXiov, Le
jour du martyre est assimilé par eux à un jour de
naissance. En latin le natale ou dies natalis d'un
saint désigne toujours aussi l'anniversaire de sa
mort ou de son martyre. C'est alors qu'il est vrai-
ment né pour la vie éternelle. Saint AUGUSTINa l'ait
éloquemment ressortir ce qu'a de touchant et de
noble l'adoption de ce mot avec cette signification
par l'Eglise (Ep. xxn, xxix ; Confess., VI, n; De
mor. Eccl. cath., 1,34). On en rencontreun exemple,
qui est peut-être le seul, dans l'antiquité païenne;
SÉNÈQUE, sous la plume de qui se remarquent si
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souvent des expressions dignes d'un chrétien, a
dit de la mort : « Ce jour, que nous redoutons
comme le dernier, donne naissance aujour éternel »,
aeterni natalis est (Ep. en).

Le dies natalis des martyrs se célébrait ainsi sur
leur tombe, soit en un lieu que l'on laissait ignorer,
comme à Smyrne, par crainte des païens ou des
Juifs, soit en des endroits publics et connus de tous,
comme les cimetières souterrains ou à ciel ouvert
possédés par la communauté chrétienne : cela dépen-
dait des pays, des temps et des circonstances.

Célébrer l'anniversaire d'un défunt n'était pas, en
soi, une innovation. Les anciens se réunissaient à
certains jours près des tombeaux de leurs morts
pour en honorer le souvenir par dés offrandes de
fleurs et par des repas communs. La religion chré-
tienne conserva ces coutumes en lés transformant.
Chez elle, le souvenir des défunts est célébré par le
sacrifice eucharistique, oblationes pro defunctis, et
aussi par des distributions aux pauvres. Quand le
défunt est Un martyr, l'anniversairen'est pas commé-
moré seulement par la famille et les amis, mais par
toute la communauté. Cela rend nécessaire de le
noter avec soin. C'est ce que saint CYPRIEN recom-
mande à ses prêtres défaire pendant la persécution,
non seulement pour les chrétiens qui meurent dans
les supplices (Ep. xn), mais encore pour ceux qui
succombent dans la prison. « Vous savez que nous
offrons pour eux le sacrifice toutes les fois que nous
faisons mémoire des passions des martyrs et que
nous en célébrons l'anniversaire. » (Ep. xxxix.) La
liste des anniversaires célébrés ainsi dans chaque
Eglise constitue les premiers martyrologes,et con-
tient le germe des martyrologes plus développés de
l'avenir. Dans l'antique calendrier romain de la De-
posilio martyrum (RUINART,Acta sincera, éd. 168g,
p. 692), on lit, pour chacun de ceux qui y sont ins-
crits, le jour et le mois, le nom, le cimetière (ou
seulement la voie, si le martyr est éponyme du cime-
tière) ; exemples : XIIIKal. Febr. Fabiani in Callisti
et Sebastiani in Catacumbas; — ///. Kal. Febr.
Agnetis in Noméntana.

Rien dans ces réunions ne rappelait le caractère
lugubre des cérémonies funèbres : h cr/tà.lidcn xcù
X«.pôi, dit le Martyrium Polycarpi. Comme dans la
commémorationdes trépassés ordinaires, le sacrifice
eucharistique était offert (saint CYPRIEN, Ep., 1,2;
xn, 3 ; xxxix, 3) ; mais, à la différence de celle-ci, on
ne prie pas pour les martyrs : Martyres eo loco reci-
tantur ad altare Dei, ubi non pro eis oretur : pro
ceieris autem commemoratis defunctis oratur (S. AU-
GUSTIN, Sermo ccix, 1). Souvent, par un reste des
antiques usages, transformés et sanctifiéspar la cha-
rité chrétienne, « on y ajoutait un repas modéré en
faveur des pauvres el des malheureux, » (Oralio ad
sanctôrum coetum, attribuée à Constantin, xn). Les
abus qui s'introduisirent parfois dans ces repas fu-
nèbres finirent par en amener la suppression (DE
ROSSI, Roma sotteranea, t. III, Rome, 1877, p. 5o3-
5o4 ; H. LECLERCQ, art. Agapes, dans le Dict.
d'archéologiechrétienne et de liturgie, t. I, col. S18-
823) ; mais la phrase qu'on vient de lire, empruntée
à un texte probablementcontemporain du concile
de Nicée, montre qu'au milieu duiv« siècle les agapes
offertes en l'honneur des martyrs conservaient
encore leur caractère primitif. Ce n'était pas, bien
entendu, sur la tombe elle-même qu'elles avaient
lieu, mais dans un édificeextérieur du cimetière: on
voit encore les restes du triclinium construit à l'en-
trée de la catacombe de Domitille (Bull, di arch.
crist., i865, p. 96).

c) Le tombeau. — Les tombeaux dans lesquels
avaient été déposés les martyrs — quelquefois

enveloppésavechonneur, et quelle que fût leur condi-
tion (lapatricienne Cécile, l'esclaveHyacinthe), d'un
linceul tissé d'or — varièrent naturellementd'impor-
tance et de forme : l'humble loculus taillé dans le
tuf d'une muraille de catacombe, le cubiculum orné
de marbreset de fresques, la cella memoriae cons-
truite au-dessus du solparfois même avant la fin des
persécutions, la fosse creusée dans l'orea à ciel ou-
vert des cimetières africains, la somptueuse basili-
ques dans laquelle, après la paix de l'Eglise, on
enchâssa, souvent sans en modifier la forme primi-
tive, le sépulcredu martyr, et qu'on agrandit, parfois
àplusieursreprises, pour contenir la foule croissante
des pèlerins (voir DE ROSSI, Roma soiteramea, t. I,
p. 212; t. HI,p.469-471, 488-4g5; Bull, di arch. crist.,
1878, p. i3o ; 1880, p. 111).

A toutes les époques, au temps des catacombes
comme au temps des basiliques, on s'efforça d'ho-
Horer les tombeaux des martyrs par les fleurs, les
parfums et les lumières ; même dans les profondeurs
des cimetières souterrainson entretenait devant eux,
sur des corniches ou des tronçons de colonnes dont
plusieurssont encore en place, des lampes ou des
veilleuses comme celles qui brûlent dans nos églises
devantle tabernacle(Roma sotterranea,t. III, p. 5o5-
507) ; et l'on voit encore au sixième siècle les pèle-
rins recueillant dans des fioles, soigneusementcata-
loguées, des gouttes de l'huile qui avait brûlé ainsi
en l'honneur des martyrs (Roma sotterranea,t. 1,
p. 175-182).

d) Les sentiments des païens. — Au temps des
persécutions romaines, les païens voyaient avec
inquiétude ce culte rendu aux martyrs. Les refus de
sépulture que nous avons rappelés eurent deux cau-
ses. L'une était un préjugé grossier : on s'imaginait
anéantir jusque dans l'autre vie les suppliciés dont
le corps n'avait pas été régulièrement inhumé.
« Tout espoir de renaissance sera ainsi enlevé à des
hommes qui s'en encouragent et qui introduisent
dans l'Empire une religion étrangère, méprisant les
tortures et courant joyeusement à la mort. » (Lettre
des EgUses de Lyonet de Vienne, dans EUSÈBE, Hist.
eccl., V, 1, 97; cf. Edmond LE BLANT, Les martyrs
chrétiens et les supplicesdestructeurs des corps, dans
Lespersécuteurs et les martyrs,Paris, i8g3,p. 235-25o).
A ce cruel paradoxe, saint IGNACE, écrivant aux
chrétiens de Rome avant d'être « moulu par la
dent des bêles, » avait d'avance répondu : « C'est
quandj'aurai disparu tout entier que je serai vrai-
ment le disciple du Christ. » (Ad. Rom., iv). Mais
un autre motif, où il entrait de la politique, dictait
aussi le refus de sépulture. On craignait que, de
leurs martyrs, les chrétiens ne fissent de nouveaux
dieux; tel est l'argument employé auprès du proe
consul d'Asie pour le décider à refuser aux fidèles
le corps de Polycarpe : « Il ne faut pas qu'ils aban-
donnent le Crucifié pour adorer celui-ci. » (Mart.
Polycarpi, xvn). De même quand, au début de la
dernière persécution, les empereurs, qui avaient
d'abord permis d'inhumer les palatins chrétiens,les
firentdéterrer et jeter à la mer : « S'ils restaient dans
leurs tombes, disent-ils, on se mettrait à les adorer
comme des dieux. » (EUSÈBE, Hist. eccl., VIII, vi, 7).
Cette craintehanta l'esprit deplusieurspersécuteurs,
et même du dernier, Julien, qui cependant connais-
sait assez les chrétiens pour savoir combien elle
étaitvaine.

Le spiritualisme chrétien avait depuis longtemps
fait la réponse, — réponse qui vaut, aujourd'hui
encore, et contre les anciennes accusations des héré-
tiques dénonçant dans la vénération des saints un
acte d'idolâtrie,et contre le moderne paradoxe des
« saints successeurs des dieux ». Nos adversaires,
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écrivent, en i55,les Smyrniotes, « ne savent pasqu'il
nousserait impossible de jamais oublier le Christ
qui a souffertpour le salut du monde, quia souffert,
quoiqueinnocent, pour les pécheurs, et d'adorer un
autre que lui. » (MartyriumPolycarpi, xvn)

e) La légitimité du culte des martyrs. — Tels sont
l'origine et le vrai caractère, teRes sont les premiè-
res manifestations du culte des martyrs. « Rien
d'obscur ou de suspect au point de départ, quand
le culte du saint s'établit normalement, » écrit le
P. DELEHAYE en répondant à de récents critiques
(Lucius, USENER, MAAS, RBNDEL-HARRIS, RADERMA-

CHER, MINOC.CHI, SAINTYVES) qui, fermant les yeux à
la réalité historique pour demander des théories à
l'imaginationou à une érudition mal digérée, ont
prétendu que le culte rendu, sinon à tous nos mar-
t \ rs, du moins à beaucoup d'entreeux, est une sur-
vivance des cultes païens, et que, sous des noms
altérés, ce sont souvent d'anciens dieuxou d'anciens
hérosqu'il faut reconnaître dans les saints vénérés
surnos autels (voir, pour laréfutationdecesthéories,
DELEHAYB, Les Origines du eultedes martyrs, ch.ix;
Les légendes hagiographiques, ch. vi; VACANDARD,
Les origines du culte des saints, dans Etudes de cri-
tique et d'histoire religieuse, 3" série, Paris, igi2).

Ce n'est pas dans le vague insaisissable des fables
mythologiques,ou même dans les brumes de la lé-
gende, que nous apparaît le culte des martyrs : il
naît et se développe en plein soleil, il sort des faits
eux-mêmes, et il a ses racines dans le sol de l'his-
toire. Là même où, effacés par le temps, les textes
sont devenus muets el moins sûrs, l'existence d'in-
nombrables martyrs reste attestée par leurs noms,
liés souventpar leurs tombeaux, ou par les inscrip-
tions qui les ont décorés, et dont tous les jours
encore des débris sortent de terre.

Le culte d'un martyr ne s'établissait pas à la lé-
gère. On a vu le soin avec lequel l'évêque et son
clergé tenaient à jour la liste de ceux qui mouraient
pour la foi. Cela ne pouvait se faire sans une en-
quête préalable : et pour plusieursmartyrs de l'Afri-
que au temps de Dèce, R semble qu'on retrouve les
éléments de cette enquête dans les lettres de saint
Cyprien. Probablement, dans la période qui précéda
le troisièmesiècle, les catalogues des martyrs avaient-
ils été en certains pays moins régulièrement rédi-
gés; ainsi s'expliquerait comment les noms de
plusieurs martyrs de ce temps, dont l'existence his-
torique est attestée par les documents les plus sûrs,
manquent, comme on l'a vu plus haut, dans les an-
ciens calendriers. Mais, au moins depuis l'ère des
persécutions générales, le litre de martyr ne fut-il
donné qu'après examen, par l'exercice régulier de
l'autorité ecclésiastique. A mesure que les hérésies
se développèrent,cette vigilance devint plus néces-
saire : nous avons dit avec quelle rigueur l'Eglise
séparait d'elle les martyrs hérétiques : on comprend
l'attention qu'elle dut mettre à distinguer de ceux-ci
les martyrs orthodoxes, auxquels seuls elle recon-
naissait un droit au culte des fidèles. L'Eglise ne
donnait même pas à tous les orthodoxes immolés
en haine du Christ le titre de martyr ; elle le refu-
sait à ceuxqui,par quelque acte inconsidéré,avaient
provoqué la colère des persécuteurs(concile d'Rli-
beris, canon 6o; saint AUGUSTIN, Breviculus coll.
cum Donat., 111, xm, 25). On connaît l'histoire d'une
matrone deCarthage blâmée pour avoir baisé, avant
de communier, une relique d'un prétendu martyr
non régulièrement reconnu, « nescià cujus hominis
inortui, etsi martyris, sed necdum vindicaii. » (Saint
OPTÂT, De schism. donat., I, xvi)

Enquoi consistaitcelte reconnaissance ou, comme
le texle d'Optat autoriseà l'appeler, cette vindicatio ?

Il est impossible de le savoir, et l'on peut supposerqu'il n'y avait pas de règle universelle. Mais nous
croyons que, toutes les fois que se rencontre, dans
une épitapheprovenant, d'un cimetière ou d'une ba-
silique appartenantà l'Eglise orthodoxe, le mot mar-tyr, on doit penser qu'il n'a pas été gravé avantl'admission du défunt dans le calendrier local et la
reconnaissance d'un verum martyrium vera pietate
probatum, selon l'expression employée par saint
Augustin dans l'épitaphe qu'il composapour le dia-
cre martyr Nabor (DB Rossi, Inscr. christ, urbis Ro-
mae, t. II, p. 461; P. MONCEAUX, Histoire littéraire
de l'Afrique chrétienne, t. III, p. 107-108).

f) Les inscriptions. — Le mot martyr suffisait à la
gloiredes chrétiens-morts pour le Christ; aussi leurs
épitaphes primitives sont-elles très simples : COR-
NELIVS MARTYR EPISCOPVS. — DEP. III IDVS
SEPT. YACLNTHVSMARTYR.Quelquefoisest ajou-
tée l'épithète beatus ; BEATI MARTYRES FELIX
ET FORTVNATVS (à Aricence). L'inscription du
mot martyr n'a pas toujours lieu en même temps
que le nom : ainsi, sur les épitaphes des papes Fa-
bien et Pontien, l'abréviation MP a été plus tard
ajoutée aux noms FABIANOC et nONTIANOC, et
par une autre main (Roma sotterranea, t. II, pi. m,
n° 3; NuovoBull, di archeologiacristiana, 190g, pi. i,
n° 1 ). Je ne puis énumérer ici les nombreux mar-bres contemporains des persécutions,sur lesquels
se lit le mot martyr (voir DELEHAYE, art. Sanclus,
dans Analecta Bollandiana, t. XVIII, 1 909, p. 175-
177). Mais je ferai remarquer que jamais ne s'y
voient les formules inpace ou pax tecum, si fréquen-
tes dans les autres inscriptionschrétiennes : le titre
de martyr se suffit à lui-même, sans qu'il soit utile
ni même convenable d'affirmer que le chrétien au-quel il a été décerné est mort dans la paix de
l'Eglise,ou de demander à Dieu de lui accorder la
paix (MARUCCHI, dans Nuovo Bull, di arch. crist.,
1906, p.29.5).

Aux épitaphes de martyrs écrites au temps même
de leur depositio, il faut ajouter les inscriptions
commémorativesgravées après la paix de l'Eglise,
quelquefois très courtes, comme celle que le pape
DAMASE mit sur la tombe du martyr Janvier : BEA-
TISSIMO MARTYRI IANVARIODAMASVS EPIS-
COP(HS) FECIT (Bull, di arch. crist., i863, p. 17),
quelquefoistplus longues, comme les éloges en vers
que le même pape ou d'autres versificateurs compo-sèrentpour honorerla sépultureou même raconter la
mort de plusieurs témoins du Christ. — Ajoutons

^que la longueur d'une épitaphe de martyr, surtout
envers, est généralementl'indice qu'elle a été com-poséeà l'âge de la paix: cependant celle règle n'est
pas sans exception, car la paléographie de l'éloge
en vers de la martyre Zosime, découvert à Porto,
offre les caractères du troisième siècle (Bull, di arch.
crist., 1866, p. 47).

g) Les reliques. — Unedes manifestations les plus
éclatantes du culte des martyrs fut la dévotion à
leurs reliques.

Elle commence dès le temps des persécutions, et
ses premiers exemples sont contemporains du mar-
tyre lui-même : sang des martyrs recueilli sur des
linges ou dans des éponges (Acta S. Cypriani, v;
Passion de S. Polyeucte,publiée par AUBE, Polyeucte
dans l'histoire, Paris, 1882, p. IO3;PRUI»ENCE. Péri
Stephanôn, v, 333-334; xi, I4I-I44), déposé avec
honneur dans le tombeau ou sous l'autel (DEPOSI-
TIO CRVORIS, inscription de Milève, Bull, di arch.
crist., 1876, p. 5g-6i), lambeau de foie arraché par
la tenaille du bourreau au corps d'une martyre, et
pieusement vénérépar les chrétiens(Péri Stephanôn,
iv, 137-140), chemise trempée de la dernière sueur
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de saint Cyprien (PONTIUS,Vita et PassioS. Cypriani,
xvi), lit sur lequel fut étendu le martyr Vincent
(Péri Sleph.. v, 557-558), conservésavec respect.

Cette dévotionva se développant quand, après le
triomphe du christianisme,le monde romain se cou-
vre d'églises. Celles qui ne contiennent pas la sépul-
ture d'unmartyrlocaldésirentposséder quelquereste
d'un martyr étranger. En Occident, ce désir est sa-
tisfait avec une grande discrétion. La disciplinero-
maine, consuetudo romana, conforme au sentiment
des chrétiens occidentaux (cf. Acta S. Fructuosi,
Augurii, Eulogii,vi),n'a.dmei pas encoreque le corps
d'un martyr soit divisé (HORMISDAS, Ep. LXXVII,
dans THIELE, Ep. pont, rom., p. 873-875; GRÉGOIRE
LE GRAND, Ep., IV, xxx). Les reliques envoyées au
loin sont, le plus souvent, des reliquescommémora-
tives, linges ayant touché au tombeau (sanctuaria,
brandea, palliola), huile des lampes qui ont brûlé
devant lui (Roma solterranea, t. I, p. 175-183), et
même, semble-t-il, de la limaille des chaînes de'
saint Pierre (G. RABBAU, Le culte des saints dans
l'Afrique chrétienne, Paris, igoô, p. 47-48). La piété
indiscrètedes Orientaux, la demandemême des em-
pereurs n'obtiennent pas autre chose de la fermeté
des papes. Une page de GRÉGOIRE DE TOURS, à pro-
pos d'un lambeaudu voile qui couvrait la tombe de
saint Julien de Brioude, montre qu'auvi" siècle il en
était de même en Gaule (De vita S. Juliani, xxxiv).

C'est en un sens analogue qu'il faut entendre
beaucoup des reliques nommées dans les textes et
dans les inscriptions, particulièrement en Afrique,
quand il ne s'agit pas de martyrs locaux. Lacoutume
orientale, mos Graecorum (HORMISDAS, Ep. LXXVII),
n'hésite pas à toucher aux corps dessaints, soit poul-
ies transporter d'une ville dans une autre (le désir
d'enrichir Constanlinople, pauvreen martyrs locaux
et jalouse d'égaler sa rivale Rome, fut peut-être
l'origine ou au moins l'une des causes de ces trans-
lations), soit même pour en partager les débris entre
plusieurs sanctuaires, bien que d'avance certains
marlyrs, comme il résulte du célèbre testament des
quarante soldats immolés à Sébaste, se soient éle-
vés contre cette dernière pratique. Il y eut bien
aussi à Rome ou en d'autres villes d'Occidentquel-
ques translations de corps demartyrs ou confesseurs
rapportés d'exil, conformément aux lois civiles
elles-mêmes (LJber Pontificalis, Pontianus, éd. Du-
chesne, 1.1, p 145 ; DB ROSSI, Roma sotierranea, t.
II, p. 73-80; saint BASILE, Ep. CXCVII), ou corps de
martyrs étrangers apportéspar leurs compatriotes
fuyant une guerre ou une invasion (PRUDENCB, Péri
Sieph., vu ; DB ROSSI, Roma sotterranea, t. II, p.
120-12 1). Cela ne contrevenaitpas à la discipline qui
resta longtemps encore observée en Occident. Elle
commençaà s'altérer à la fin du iv* siècle, à Milan,
où saint Ambroise transporta dans les églises de la
ville quelques corps de saints, mais elle dura à
Rome jusqu'à ce que la ruine et l'insécurité des
cimetières suburbains, après les invasions lombar-
des, eurent obligé les papes du vrne et du ix' siècles
à en retirer de très nombreux martyrs pour les
répartir entre diverses églises romaines (DE ROSSI,
Roma sotterranea, 1.1, p. 21g 221). Les pèlerins qui
visitèrent les catacombes au cours du vu" siècle,
et dont les itinéraires nous ont été conservés (ibid.,
p. I75-I83), avaient encore trouvé intactes les tom-
bes des marlyrs.

Les Pères de l'Eglise font allusion à beaucoup de
miracles — guérisons de possédés et de malades —attribués aux reliques des martyrs. Comme ces ré-
cits sont dus à des écrivains tels que saint HILAIRE
(Contra Constantium imperatorem, vm), saint AM-
BROISE (Ep. xxvi), saint JÉRÔME (Ep. cvm), saint

BASILE (Hom. xxm in S. Mamantem),saintGRÉGOIRE
DE NAZIANZE (Laudatio in SS. XL martyres), saint
AUGUSTIN (Confess., IX, vu; De civitaie Dei, XXR,
vm), on ne peutraisonnablement les écarter a priori
parune fin de nonrecevoir. Saint Augustin fit même
de grands efforts pour donner à la constatation des
faits de ce genre venus à sa connaissance toute la
précision possible, en recueillant directement les
témoignages et en les constatant dans des procès
verbaux, libelli, qui étaient lus devant le peuple
assemblédansl'église (sur ces libelli, voir DELEHAYE,
Les Origines du culte des martyrs, p.' i4g-i55). Sans
doute, cesprocès verbaux destinés au public ne pou-
vaient offrir les garanties scientifiques que nous
rencontrons, par exemple, dans les enquêtes médi-
cales relatives aux guérisons de Lourdes. Leur col-
lection, si elle avait été conservée, serait néanmoins
d'un prix inestimable. Malheureusementellen'existe
plus. Ce qui reste, c'est la preuve de la grande foi
les fidèles dans la puissance des martyrs. Cette foi
se manifeste par les prières dont ceux-ci étaient
l'objet, et par le désir souvent exprimé d'être ense-
veli près de leurs tombeaux.

h) La foi dans l'intercession des martyrs, — Les
fidèles avaient coutume d'invoquer le secours de
leurs frères morts dans la paix du Seigneur : on
trouve dans les cimetières antiques, et particulière-
ment dans les catacombes romaines,de nombreuses
inscriptions où cette coutume se marque de la ma-
nière la plus touchante. Mais elle ne dérivait pas
seulement de l'instinct populaire: les plus grands
écrivains des premiers siècles, saint GRÉGOIRE DE
NAZIANZB, saint AMBROISE, saint JÉRÔME, montrent
la même confiance. A plus forte raison, l'avait-on
dans l'intercessiondes martyrs, que l'on considérait
comme tout-puissants auprès de Dieu (ORIGÈNE,
Exhori.ad mart., XXXVII; Contra Celsum, VIII, Lxrv).

Même avant la mort de ceux-ci, les fidèles se
recommandaient à leurs prières. Mémento nostri,
memor esto mei, leur disaient-ils (Passio SS. Mon-
tani, Lucii, xm; Acta S- Julii, n ; Acta SS. Fructuosi,
Eulogii, Augurii, 1, vu; EUSÈBE, De mart. Pal., vm,
1), el les martyrs leur promettaient de prier pour
eux (EUSÈBE, Hist. eccl

,
VI, v, 3). Soit dans les épi-

taphes de leurs propresdéfunts, soit dans les graffiti
qu'ils gravaient sur les parois des murailles des ca-
tacombes devant les tombeauxdes martyrs, les fidè-
les continuèrent à demander pour eux-mêmes et
pour leurs proches vivants ou morts les prières des
témoins du Christ. Tantôt ils les invoquent en bloc :
Martyres sancti in mente havete Maria. Tantôt .ils
s'adressent à tel ou tel martyr : Sancte Laurenii,
suscepta (m) abeto anim(am),.. Sancte Susle in mente
habeas in horationes Aureliu Repentinu... Refrigeri
Januarius, Agatopus, Felicissimus martyres... Refri-
geri tibi domnus Ipolitus... Sancti Petr(e), Marcelline,
suscipite nostrum alumnum, etc.

L'orthographe et la syntaxe de beaucoup de ces
inscriptionsindiquent leur origine populaire, et font /
supposer qu'elles furent souvent l'oeuvre d'illettrés. I

Mais la foi qu'elles montrent est celle même que re- 1

commandent dans leurs écrits les plus illustres des I

Pères de l'Eglise, etdont eux-mêmesdonnent l'exem- )

pie en même temps que le précepte : saint BASILE, j

Homilia xxm in sancturn Mamantem, 1 ; saint GRÉ-
GOIRE DE NAZIANZB, Oratio in S- Cyprianum, xix; :

Epitaph. in Caesarium,xx; saint GRÉGOIRE DE NYSSE, :

Oratio de S. Theodoro;saint AMBROISE, De vidais, ix,
55; saint JEAN CHRYSOSTOME, Homilia in SS. Berni-
cem et Prodoscem,vu; InSS. Juventinum et Maximi-
num, m, etc. Saint AUGUSTIN exprime cette pensée
par le mot le plus simple et le plus fort : les marlyrs,
dit-il, sont nos avocats, advocali (Sermo CCLXXXV,5);
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expression qui se retrouve sur un marbre du qua-
trième siècle : SANCTI MARTYRESAPVT DEVM ET
X ERVNT ADVOCATI (Bull, di arch. crist., i864,
p. 34).

i) Le désir d'être enterréprès des martyrs. — L'épi-
graphie témoigneaussi du désir qu'avaientbeaucoup
de fidèles de reposer après leur mort auprès des
tombeaux des martyrs; quand on pouvait le réaliser
(une inscription romaine de 382 nous dit que cela
était assez rare, quod multi cupiunt et rari acci-
piunl), l'épitapheindiquait le nom du martyrdans le
voisinage duquel le défunt avait été inhumé : Ad
sanclamEelicitatem, Ad sanctum Cornelium, Ad Ipo-
lytum, ad domnum Gaium, Ante domnam Emeritam,
AddomnumLaurentium,Ad Crescentionem, In crypta
nova rétrosanclos, etc. On gravait de même avec soin,
sur l'épitaphe de chrétiens des Gaules, les mentions :
Posilus ad sancios, Sanctis sociata, Ad sanctum
murtyrem, etc. Des mentions analogues se rencon-
trent en diverses régions d'Italie, en Germanie, en
Afrique. Ce désir de reposer près des saints se re-
trouve aussi bien chez de grands esprits comme saint
AMBROISE (De excessu fralris Satyri, et épitaphe de
ce dernier,dans Inscr. christ, urbis Romae, t. II, n° 5,
p. 162), saint PAULIN DE NOLE (Poem., xxv, 6o5 et
suiv.), saint GRÉGOIRE DE NAZIANZB(Carm., H, xx,
76), saint GRÉGOIRB DE NYSSE (Oratio m in SS. XL
martyres), saint MAXIME DB TURIN(Homil. LXXI), que
chez de simples fidèles.

11 n'était pas toujours sans inconvénient, car,
dans leur ardeur à déposer leurs défunts aussi près
que possible d'un saint tombeau, des chrétiens creu-
sèrent quelquefois des sépultures dans des murail-
les décorées de fresques ; voir, par exemple, dans le
cubiculum du martyr Janvier, au cimetière de Pré-
tentat, l'image du Bon Pasteur coupée en deux par
un loculus (Bull, di arch. crist., i863, p. 3). Aussi
ehercha-t-on de bonne heure à modérer un zèle in-
discret. Le pape DAMASE, à la fin de l'inscriptionen
vers composée par lui en l'honneur des pontifes et
des martyrs reposant dans la crypte papale, au ci-
metière de Calliste, écrit : « Moi aussi, j'aurais désiré
être enterré là, mais j'ai craint de troubler les cen-
dres des saints », HIC FATEOR DAMASVS VOLVI
MEA CONDERE MEMBRA SED CINERES TIMVI
SANCTOS VEXARE PIORVM (DE ROSSI, Roma sot-
terranea, t. II, p. 23 et pi. I, Ia, II).

L'empressement des chrétiens à chercher une sé-
pulture auprès des saints fut-il toujours exempt de
superstition? On n'oserait l'affirmer : mais les gens
de bon sens le ramenaient aisémentà la raison. Ils
disaient avec saint AUGUSTIN : « Le seul avantage
que je crois voir à être enterré près des marlyrs,
c'est que les fidèles, en recommandant le défunt à
leur patronage, le font avec plus de ferveur (De cura
pro mortuis gerenda, VI, vil, xxn) », el ajoutaient,
avec une inscription d'une basilique romaine : « Ce
n'est point par le voisinage du corps, c'est par l'âme
qu'R faut nous approcher des saints Ï>, CORPORE
NON OPVS EST, ANIMA TENDAMVS AD ILLOS
(Bull, di arch. crist., 1864, p. 33). On voit comment
même les excès de la dévotion, inévitables en ces
temps de foi vive, se laissaient corriger par le
spiritualisme chrétien.

Voir sur ce sujet Bull, di arch. crist., 1875, pi. I
et H et p. 17-18, 32-3g; ALLARD, Dix leçons sur le
martyre, 5e éd., p. 356-358; les textes recueiRis par
Dom LECLERCQ, art. ad Sanctos, dans le Dict. d'ar-
chéologie chrétienne et de liturgie, t. I. p. 488-509;
par le R. P. DELEHAYE,art. Sanctus, dans Analecta
Bollandiana, t. XXVIII, igog, et dans Les Origines
du culte des martyrs, p. i58-i64.

8. BIBLIOGRAPHIE. — On ne peut donnerici une biblio-
graphiecomplètedes persécutions romaines. Beau-
coup de livres relatifs aux marlyrs de cette
période ont déjà été cités dans les précédents
chapitres. Nous indiquerons seulement, après les
histoires de l'Eglise, anciennes et modernes
(FLEURY, ROHRBACIIER, MÔHLER, HERGENRÔTHER,
L. DUCHESNE, L. MARION, F. MOURRET, etc.), les
principaux ouvrages traitant de l'histoire géné-
rale des persécutions, de l'histoireparticulière des
diverses persécutions, et des questions de droit
public ou criminel qui s'y rapportent :

a) Ouvrages sur l'histoire générale des persécu-
tions : BARONIUS, Annales ecclesiastici, Rome, i5g8
et suiv. ; LENAIN DE TILLEMONT, Mémoires polir
servir à l'histoire ecclésiastique des six premiers
siècles, Paris, i6g3 et suiv.; AUBE, Histoire des per-
sécutions de l'Eglise, Paris, 1865-1875; ALLARD,
Histoire des persécutions, t. I, 4* éd., Paris, 1911;
t. II-v, 3e éd., Paris, igo5-igo8; Le Christianisme
et l'Empire romain, de Néron à Théodose, 7" éd.,
Paris, 1907; Dix leçons sur le martyre, 5e éd.,
Paris, I9i3; GÔRRES, Ckristenverfolgungen, dans
KRAUS, Real-Encykl. der christl. Alierthiimer, 1.1,
Fribourg-en-Brisgau, 1882; DOULCET, Essai sur les
rapports de l'Eglise chrétienneavec l'Etat romain,
Paris, i883; NEUMANN, Der rômische Staal und die
allgemeine Kirche bis auf Diocletian, Leipzig,
i8go; LE BLANT, Les persécuteurs et les martyrs,
Paris, i8g3; HARDY, Christianily and the Roman
governement, Londres, i8g4; SEMERIA, Il primo
sangue cristiano, Rome, igoi ; LINSENMAYER, Die
Bekampfungdes Christentums durch denrômischen
Staat bis zum Tode des Kaisers Julian, Munich,
igo5; HARNACK, Die Mission und Ausbreitung des
Christenthums in den ersten drei Jahrhunderten,
2e éd., Leipzig, igo6; MANARESI, L'Impero romano
e il Crislianesimo, Turin, igi4-

b) Ouvrages sur l'histoire des diverses persécu-
tions : RAMSAY', The Church and the Roman Em-
pire before 110, Londres, i8g4 ; WIESELER, Die
Ckristenverfolgungen der Cdesarenbis zum driilen
Jahrhundert, Gutterbach, 1878; ARNOLD, Die nero-
nische Christenverfolgung, Leipzig, 1888; Sludien
zur Geschichte der plinianischen Christenverfol-
gung, Kônigsberg, 1889 : L. PROFUMO, Lifonli ed i
tempi dell' incendio neroniano,ï\ome, igo5; GREHG,
TheDecianpersécution, Londres, i8g7; HEALY, The
Valerian persécution, Boston, igo5; MASON, The
persécution of Diocletian,Cambridge, 1876.

7
On trouvera des études sur les diverses persécu-

tions romaines dans d'autres ouvragesqui y sont
moins directement consacrés : LENAIN DB TILLE-
MONT, Histoire des Empereurs, Paris, i6goet suiv.;
F. DB CHAMPAGNY-, Les Césars, 5" éd., Paris, 1876;
Les Antonins, Paris, i863; Les Césars du troisième
siècle, Paris, 1870; RENAN, Les origines du chris-
tianisme, Paris, i863-i88a, particulièrement dans
les volumes intitulés l'Antéchrist et Marc Aurèle ;
GSBLL, Essai sur le règne de l'empereur Domitien,
Paris, igo5; DB LA BERGE, Essai sur le règne de
Trajan, Paris, 1897; BAYET, Antonin le Pieux et
son temps, Paris, 1888; NOËL DES VERGERS, Essai
sur Marc Aurèle, Paris, 1866; A. DB CELEUNEER,
Essai sur la vie et le règne de Septime Sévère,
Bruxelles, 1880; HOMO, Essai sur le règne d'Auré-
lien, Paris, igo4 ; ALLARD,Julien l'Apostat, 3* éd.,
Paris, igo6-io,io.

c) Ouvrages sur les questions juridiques de l'his-
toire des persécutions : J. RAMBAUD, Le droit cri-
minel romain dans les Actes des martyrs, 2' éd.,
Lyon, 1895; MOMMSEN, Der Religionsfrevel nach
romischen Redit (Historische Zeitschrift, 1890);
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.
-iiitnity in the RomanEmpire (The Exposilor,

i8go); Rbmischen Slrafrecht, Leipzig, 1899 (trad.
française, Paris, 1907); GUÉRIN,Elude sur le fonde-
ment juridique des persécutionsdirigées contre les
chrétiens pendant les deuxpremiers siècles (Nou-
velle Bévue historique de droit français et étran-
ger, i8g5); CÀLLE-SVAERT, Les premiers chrétiens
furent-ils persécutés par édits généraux ou par
mesuresde police?(Revue d'histoire ecclésiastique,
Louvain,igoi-1902); Le délit de christianismedans
les deux premiers siècles (Revue des Questions his-
toriques, igo3); Le rescrit d'Hadrien à Minucius
l'undanus (Revue d'hist. et de litt. religieuses,igo3);
Les premiers chrétiens et l'accusation de lèse-
majesté (Revue des Questions historiques, 1904);
Questions de droit concernant le procès d'Apollo-
nius (Revue des Questions historiques, igo5); Les
persécutions contreles chrétiens dans la politique
religieuse de l'Etat romain (Revue des Questions
historiques, igo7); La méthode dans la recherche
de la base juridique des premières persécutions
(Revue d'histoire ecclésiastique, 1911, article
contenant une bibliographie complète du sujet);
KNELLER, Hat der rôm. Staat das Christenlum
verfolgt? (StimmenausMaria-Laach, 1898); Theo-
dor Mommsen und die Ckristenverfolgungen (Stim-
men ans Maria-Laach, 1898); Die Martyres und
das r'ôm. Recht (Stimmen aus Maria-Laach, 1898);
CONKAT, Die Christenverfolgangen in rom. Reiche
von Slandpunkte der Juristen, Leipzig, 1897;
CKZARD, lïisioire juridique des persécutions contre
les chrétiens de Néron à Septime Sévère, Paris,
1911.

RI. — LB MARTYRE AU TEMPS DES PERSÉCUTIONS
ANTIQUES. EMPIRE DES PERSES

1. Les causes des persécutions. 2. Le nombre des martyrs.
3. Les documents.4. Les souffrances des martyrs. 5. Le
témoignage des martyrs. 6. La discipline du martyre.

1. Xtes causes des persécutions. —Les chré-
tiens de Perse furent persécutés à quatre reprises :
pendant trente-neufans, de 34o à 3gg, par Sapor H;
eu 420, parlazdgerd.I*r;de42i à 422,par Bahran V;
de 446 à 45o, par Iazdgerd II.

a) Les causes de la première persécution parais-
sent avoir été d'abord politiques. Les rois de Perse
laissèrent en paix les chrétiens de leurs Etats, tant
que les coreligionnaires de ceux-ci furent maltraités
dans l'Empire romain: ils commencèrentà se défier
d'eux quand les empereurs eurentembrassé le chris-
tianisme. Les chrétiens furent alors soupçonnés de
sentiments favorables aux Romains, pendant une
grande partie du quatrième siècle en guerreavec les
Perses.On les accusa même de s'être mis en rapports
avec ceux-là, et de trahir en leur faveur la cause
nationale.

Celle accusationserencontre dans plusieursActes
do martyrs persans (SOZOMÈNE, Hist. eccl., II, ix;
Actes de saint Siméon; Actes des quarante martyrs).
Ce qui monlre son peu de fondement, ce sont moins
encore les protestations de loyalisme faites à plu-
sieurs reprises par les martyrs,que le choixproposé
toujours à ceux-ci quand ils étaient poursuivis pour
cause de christianisme : abjurer ou mourir. Si l'on
avait eu à leur reprocher des actes de trahison, on
les aurait punis comme coupables d'un crime de
droit commun, et on ne leur aurait pas offert les
moyens d'échapperau supplice en reniant leur foi.
Le soupçon de sentiments favorables à la politique
de Rome fut apparemmentpour quelque chose dans
les premières mesures prises contre eux, mais il
s'effaça ensuite devant la haine de la religion

chrétienne, qui est le fond vrai de toutes les per-
sécutions.

b) La paix religieuse rétablie après la mort de
Sapor dura, avec de courtes intermittences,pendant
près de quarante cinq ans : cette période vit l'Eglise
de Perse réparer ses ruines et faire de grands pro-
grèsnon seulement dans le peuple, mais même dans
l'aristocratie. La jalousie excitéepar ces progrès non
seulement chez les Mages,qui voyaientleur influence
diminuer, mais encore dans l'esprit des princes, fut
la principale cause des deux persécutionsbeaucoup
plus courtes suscitées dans le premier quart du cin-
quième siècle.

On ignore les motifs de celle qui éclata, en 445,
sous le second Iazdgerd, et qui paraît avoir été très
violente. Le fanatisme religieux y eut certainement
là principale part, car le roi se montra en même
temps défavorable aux Juifs, qui ne pouvaient ce-
pendant être soupçonnés de connivence avec les Ro-
mains, et leur interdit de célébrer le sabbat.

:
Voir TILLEMONT, Mémoires, t. VII, Paris, 1700,

p. 76-101, 236-242; t. XII, 1707, p. 356-361 ; ASSE-
MANI, Acta SS. martyrum Orient, et Occident., t. I,
Bjome, 1748, p. LIX-LXXVI; UHLMANN, Die Christen-
v'erfolgungen in Persien under der Herrschafft der
Sassaniden, dans Zeitschrift f. die hist. Théologie,
I|86I, p. 2-162; HOFMANN, Ausziige aus syrischen.
Âkten Persischer martyrer, Leipzig, 1880, p. g-34 ;
KnAus, Real-Encyklopâdieder ChristlichenAlterthîi-
mer, t. I, Fribourg-en-Brisgau, 1882, p. 255-258;
Rubens DUVAL, La littérature syriaque, Paris, 1899,
p. 121-147; J. LABOURT, Le Christianisme dans
l'Empire perse sous la dynastie Sassanide, Paris,
1904, p. 43-82, io4-n8, 126-128.

2. Le nombre des martyrs. — Il est impossible
de calculer le nombre des martyrs qui périrentpen-
dant le demi-siècle environ que durèrent les persé-
cutions dans l'Empire des Perses. Ce nombre dut
être très considérable, car les Actes et les historiens
indiquent, en plus des condamnations individueHes,
l'immolationde plusieurs groupes de marlyrs ;deux
cent cinquante (SOZOMÈNE, Hist. eccl,, II, xm), cent
vingt, quarante, etc., et il y eut sous Sapor, dans
une partie de la Susiane, un massacre de chrétiens,
sans jugement, dont on ne peut compter les vic-
times, et qui dura dix jours (ibid., xi). Un manus-
crit de 4 12 donne la liste des évêques, des prêtres et
des diacres martyrisés sous Sapor ; eRe renferme
117 noms (reproduite par DE ROSSI-DUCHESNE, Mar-
iyrologium hieronymianum, p. LXIII). Après la prise
de Beit-Zabdé, ville de la frontière romaine, en 362,
Sapor en transporta, selon la coutume persane, tous
lès habitants, au nombre de neuf mille.Le document
ebnmi sous le nom de Confessiondes captifs raconte
qu'un groupe de trois cents chrétiens, désigné pour
habiter la province de Dara, fut sommé de se con-
vjerlir aumazdéisme: vingl-cinq seulement cédèrent,
lés autres furent massacrés pour la foi. L'historien
grec SOZOMÈNE, qui écrivaitmoins d'un demi-siècle
après la persécution de Sapor, et qui en connut les
documents puisqu'il les résume ou les cite, affirme
que le nombre des martyrs sous le règne de ce prince
dont les noms ont pu être notés s'élève à 16.000,
ajoutantqu'une multitude de noms ne purent -être
recueillis, malgré les recherches faites par les écri-
vains chrétiens de la Perse, de la Syrie et du pays
d'Edesse (Hist. eccl., H, xrv).

3. Les documents. —SOZOMÈNE nous apprend
que « les Perses, les Syriens et les habitants d'Edesse
ont pris beaucoup de peine pour recueillir les noms
et l'histoire des martyrs » (ibid.). Lui-mêmerésume
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d'après le texte syriaque, les Actes ou Passions de
plusieurs d'entre eux : de saint Siméon (Hist. eccl.,
II, ix-x), de saintPonsaï et de sa fille Marthe (R, xi),
des chrétiens de Susiane massacrés en masse (ibid.),
de sainte Tarbo ou Tarbula (ibid., xui), des saints
Acepsimas,Joseph et Aeithalas (ibid.), des saints
Dausas, Mariahb el deux eent cinquante ou deux
cent soixante quinze martyrs (ibid.), des saints Mi-
les, Euboré et Senoei (ibid., xiv). Beaucoup d'autres
Actes de martyrs persans existent aussi en syria-
que. Cette littérature hagiographiquese trouve dans
les recueils d'AssBMANi (Acta SS. martyrum orienta-
lium et occidentalium, Rome, tome I, 1748) et du
P. BEDJAN (Acta martyrum et sanctorum, t. II-IV,
Leipzig, 1890-1895). Plusieurs pièces avaient déjà
été publiées en latin par RUINART (Âcta martyrum
sincera et selecta, 168g, p. 632-644). Le P. DELEHAYE

a reproduit la traduction grecque d'un certain nom-
bre au tome R de la Pairologia orientalis de Graffîn
et Nau. M. l'abbé NAU donne la liste des martyrs
persans dans son article Actes syriaques du Diction-
naire d'histoire et de géographie ecclésiastiques,
fasc. H, igio, col. 4o8-4i5.

<c Toutes ces Passions, dit-il, semblent avoir été
rédigées à la fin du ive siècle ou au commencement
du ve, d'après des documents authentiques, mais il
ne s'en suit pas qu'elles aient toutes, dans tous les
détails, la même valeur. » Elles ont donc un fond
historique. Mais elles offrent, dans la forme, de
grandes diversités. « Plusieurs de ces documents,
comme s'ils constituaientà eux seuls un cycle fermé,
sont précédés de prologues qui atteignent aux pro-
portionsd'un discours. Les hagiographes y expri-
ment leur crainte d'aborder un sujet au-dessus de
leur mérite. Ils regrettent de ne pas pouvoir mettre
au service des martyrsun style plus affiné, une rhé-
torique plus ingénieuse. Quelques-uns des auteurs
de ces dissertations s'excusent de leur jeunesse, et
leurs procédés littéraires sont en effet dignes de dé-
butants. D'autres, au contraire, sont des écrivains
graves et de bonne tenue, bien que prolixes à l'in-
fini comme tous les Syriens. Tel historien, comme
celui de Simon Barsabba, ne rehausse pas de mi-
racles la vie et la mort de son héros ; tel autre,
comme celui de Miles, conduit ses lecteurs de pro-
dige en prodige. Tel écrità Edesse, et tel en Perse,
et l'on pourrait sans trop de peine distinguer deux
recensions, l'une occidentale et l'autre orientale, de
certains Actes. » (J. LABOURT, p. 54)

Les documents des persécutions persanes se rap-
prochentbeaucoup plus, dans la forme, de certaines
pièces amplifiées de l'hagiographie romaine, où
l'imaginationdu narrateurs'est donnéplus ou moins
libre carrière, que des pièces absolument sûres, re-
production exacte et sans amplification de ce qu'ont
vu, entendu ou noté les contemporains,comme la
Passion de saint Polycarpe, la lettre des Eglises de
Lyon ou de Vienne, certaines Passions africaines,
ou même copie textuelle de documents d'archives,
comme les Actes des martyrs Scillitains, les Actes
de saint Justin, les Actes de saint Cyprien. On sent,
à la lecture de la plupart des Passions syriaques,
que sur une trame ancienne le narrateur a souvent
brodé. C'est la différence entre un conteur oriental
et un annaliste latin ou grec Mais ce qui importe,
c'est que ces pièces sont, au fond, de l'histoire, que
les faits y sont datés avec précision, que les noms
des confesseurs et très souvent celui de leur persé-
cuteur sont conservés avec soin, que les notations
géographiques (très nombreuses, puisque les faits
se passent dans les diverses provinces de l'Empire
perse) sont excellentes, et qu'à travers l'emphase ou
l'excessive abondance du langage on découvre et

l'on reconstitue, avec une sécurité suffisante,la mar-
che générale et beaucoup d'épisodes marquants des
persécutions persanes. Leur demander davantage
serait se tromper, comme on se tromperait en s'éton-
nant qu'une homélie de saint Ephrem ne ressemble
pas à un sermon de saint Augustin.

4. Les souarances des martyrs. — Ce n'est
pas le lieu d'analyser en détail les diverses pièces
hagiographiquesqui nous ont conservé le souvenir
des martyrs des persécutions persanes : on trou-
vera cette analyse dans les deux livres de M. J. LA-

BOURT,p. 63 et suiv., et de M. Rubens DUVAL,p. 129
et suiv. Mais il y a intérêt à rapprocher quelques
traits de leur histoire de traits analogues que nous
a présentés celle des martyrs romains. On verra
ainsi que le drame du martyre est identique à tou-
tes les époques et dans tous les pays, que les sen-
timents des persécuteursne varientpas, et que la
constance de leurs victimes est partout la même.

De la part des persécuteurs, c'est le moyen tou-
jours offert par le juge à l'accusé chrétien d'obte-
nir l'acquittementen renonçantà sa religion : aucune
différence sur ce point entre le langage des princes
ou des magistrats persans et les clauses d'un rescrit
de Trajan ou de Marc Aurèle, d'un édit de Dèce
ou de Dioclétien. Autre trait à noter : comme dans
le monde romain, les Juifs se montrent souvent ici
les plus haineux dénonciateursdes chrétiens (Actes
de saint Siméon, Actes de sainte Tarbo). En Perse
comme à Rome, la torture est employée contre les
martyrs, non comme un moyen d'information, des-
tiné à faire avouer un crime, mais comme un moyen
d'intimidation, destiné à arracher par la souffrance
le désaveu de leur foi (Actes de cent vingt martyrs;
Actes de saint Barbascemin ; Actes des saintes Tecla,
Marie, etc. ; Actes de saint Barhadbeschaba; Actes
de quarante martyrs; Actes de saint Akebschema).
Comme à Rome encore, les martyrs sont quelque-
fois tenus pendant un très long temps en prison,
dans l'espoir de lasser leur patience : cinq mois
(Actes de saint Sehadhost), six mois (Actes de cent
vingt martyrs), sept mois (Actes des saints Jacques
et Azad), onze mois (Actes de saint Barbascemin),
trois ans (Actes de saint Akebschema). La confisca-
tion de tous leurs biens, l'exil (Actes de saint Péroz,
Actes de saint Jacques le Notaire, THÉODORET, Hist.
eccl., V, XXXVIII), sont les moindres des peines pro-
noncées contre eux. Les supplices sont plus cruels
encore que dans les persécutionsromaines, et l'on y
trouve un raffinement de barbarie tout oriental :
doigts des pieds et des mainscoupés, peau de la tête
arrachée, soufre et poix fondue versés dans la bou-
che; gorge ouverte de manière à ce qu'on puisse
arracher la langue par la blessure ; martyrs écor-
cbés vifs, sciés ou coupés en morceaux, enterrés
vivants, etc. On avait inventé le supplice des neuf
morts : le bourreau tranchait successivement les
doigts des mains, puis les orteRs, puis le carpe,
puis les chevilles, ensuite les bras au-dessus du
coude, les genoux, les oreilles, les narines, enfin la
têle (Actes de saint Jacques l'Intercis). L'historien
grec du v" siècle, THÉODORET, évêque de Cyr, décrit
ainsi les tourments infligés aux chrétiens pendant la
persécution de Bahran : « Il n'est pas facile de re-
présenter les nouveaux genres de supplices que les
Perses inventèrent pour tourmenter les chrétiens. Il
y en eut dont ils éeorchèrent les mains et d'autres
dont ils éeorchèrent le dos. Ils arrachèrent à quel-
ques-uns la peau du visage depuis le front jusqu'au
menton. On environnait d'autres de roseaux, brisés
en deux qu'on serrait étroitement avec des liens,
et qu'on retirait ensuite avec force, ce qui leur
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déchirait tout le corps et leur causait des douleurs
extrêmes. On fit des fosses où, après avoir amassé
quantité de rats et de souris, on enferma les chré-
tiens à qui on avait lié les pieds et les mains, afin
qu'ils ne pussent chasser et éloigner d'euxces bêtes,
qui, pressées de la faim, dévoraientces saints mar-
tyrs par un long et cruel supplice. » (Hist. eccl., V,
xxxvm) Quelquefois les Actes nous montrent le
martyrseulement décapité ; mais alors, par un raf-
finement de barbarie inconnu des Romains, on for-
çait souvent des renégats, même des prêtres qui
avaient apostasie, à être les exécuteurs de la sen-
tences (Actesde saint Narsès; Actes de sainte The-
ela ; A ctes de saint Barhadbeschaba ; Actes de saint
Badina, etc.) ; un jour, c'est toute la populationchré-
tienne d'une ville que l'on contraignità lapiderdeux
martyrs (Actes de saint Akebschema). La sépulture
fut souvent refusée aux victimes : c'était même la
coutumepersane, quiabandonnaitaux bêtes sauvages
les cadavres des condamnés. Mais lés Actes nous
montrent aussi les chrétiensparvenant à recueillir,
souvent à prix d'argent, les restes de leurs frères
martyrisés, et leur donnant une sépulture honorable
(Actes des saints Jonan, Berck Jesu; Actes de saint
Jacques l'Intercis, etc.).

5. Le témoignage des martyrs. — Les mar-
tyrs persans rendent témoignage à leur foj dans
les mêmessentimentsque nous avons vus chez leurs
frères romains des trois premiers siècles. « Ils sou-
rient à la mort comme la fleHr au matin» (Actes de
cent vingt martyrs ; ils marchent o joyeusement »

au suppUce (Actes de quarantemartyrs), en s'exhor-
tant les uns les autres et en chantant et des cantiques
d'allégresse » (Actes de saint Schadostet de ses com-
pagnons). Mais ils tiennent à ce que l'on sache que
c'est pour leur religion, et nonpour un autre motif,
qu'ils ont été condamnés. Un vieil ennuque, Gouseh-
tazad, chambellande Sapor, lui demande, en souve-
nir de ses services,une grâce : « Faire annoncer par
la voix du héraut que Gouschlazad est conduit au
supplice, non pour avoir trahi les secrets du roi, non
comme coupable de complot, mais parce qu'il est
chrétien et qu'ila refusé de renier son Dieu », et cette
grâce, il l'obtient (Actes de saint Siméon). Les mar-
tyrs de Kaschkar protestent de même contre l'accu-
sation d'avoir trahi, et c'est bien, en effet, pour leur
refus d'adorer le Soleil qu'on les met à mort (actes
de quarante martyrs). Suspendu par les bourreaux,
la tête enbaSjlemartyr Aitallaha erie durant ce sup-
plice : a. Je suis chrétien, je suis chrétien,sachez tous
que je suis chrétienet que c'est pour cela que je souf-
fre. »(Àctesdessaints Akebschema, Joseph et Aital-
laha)

On se recommande avec confiance aux prières des
martyrs. « J'ai beaucouppéché, dit à ceux d'Arbèle
une chrétienne qui les a visités et assistés dans la
prison, mais si vous voulez être mes intercesseurs
auprès de Dieu, j'ai confiance qu'il me fera miséri-
corde. » Ils répondent: « Nous espérons de la clé-
mence et de la bonté de notre Dieu qu'il exaucera
nos prières pour vous et qu'il vous réservera une
magnifique récompense en retour de tous vos bons
soins. » (Actes de cent vingt martyrs)

Commenous l'avonsvu tant de fois dans le monde
romain, ce témoignage des martyrs persans porta
ses fruits. LesActes dumoine saintBar-Sabas racon-
tent que, pendant qu'on le suppliciait, avec onze
moinesquiétaient sous saconduite.unMages'appro-
cha de lui, se déclara soudainement chrétien, et fut
décapité avec les antres : la femme, les enfants et les
serviteurs du Mage se convertirent, et beaucoup de
païens suivirent leur exemple. Les juges mêmes

étaient frappés de la constancedes martyrs. Voyant
Aitallaha supporter intrépidement de cruelles tor-
tures, le préfet de la ville d'Arbèle dit à ses asses-
seurs : « Comment se fait-il que ces empoisonneurs
aiment la mort et les tourments comme si c'étaient
des festins?—C'est, lui répondirent-ils, que leurs
dogmes leur promettent une autre vie, que ne peu-
vent voir les yeux d'ici bas. » (Actesdes saints Akebs-
chema, Joseph et Aitallaha) Ce préfet ne se conver-
tit pas, et continua de faire des martyrs. Mais ail-
leurs, leur sang fut une semence de chrétiens.
Pendantla persécution d'Iazdgerd II, en 446, le gou-
verneur de Nisibe, Tohm Iazdgerd, condamna, dans
la ville de Karka, de nombreux chrétiens, parmi
lesquelsdes prêtres et des religieuses,qui furent cru-
cifiés, puis lapidés sur la croix. Une paysanne chré-
tienne lui ayant reproché sa cruauté fut décapitée
avec ses deux fils. Puis, à la vue de tant de souffran-
ces supportées avec héroïsme, les yeuxdu magistrat
s'ouvrirent : il reconnut la divinité du Christ et la
confessa. Le roi, furieux, le fit mettre à la torture,
et, sur son refus d'abjurer, le fit crucifier. (BBDJAH,
t. II, p. 5i8 et suiv.; J. LABOURT, p. 127)

Les renégats ont été nombreux au cours de ces
terriblespersécutions, et nous avons vu jusqu'à quel
point fut portée la lâcheté de quelques-uns. Mais
d'autres se relevèrent à la vue des martyrs. L'eunu-
que Gouschtazad avait renié la foi; voyant passer
devant lui l'évêque Siméon, que l'on conduisait en
prison, et qui avait refusé de lui rendre son salut, il
rentra en lui-même, se revêtit d'habits de deuil, et,
aux questions du roi Sapor, répondit qu'il était chré-
tien. « O Siméon, s'écrie le rédacteur des Actes, tu
me rappelles Simon Pierre le pêcheur ! Car c'est toi
quifissubitementeelte pêche miraculeuse. » D'autres
renégats se convertirent pour des motifs différents.
Jacques l'Intercis, Péroz, en 421, sous le roi Bahran,
ont l'un et l'autre apostasie : repoussés par leurs
femmes et par tous les membres de leur famille, qui
étaient chrétiens, ils revinrent à la foi et rachetèrent
leur défaillance par le martyre (voir à propos de ces
saints, et d'une confusion possible, une note de
J. LABOURT, p. 117). Les Actes de Jacques le Notaire
racontent le reniementdeplusieurschrétiens,etaussi
le repentir de quelques autres qui, ayant paru fai-
blir dans les tourmenls, avaient été renvoyés libres,
quoiqu'ils n'eussent adoré ni le Soleil, ni le Feu, et
qui firent publiquemenlpénitencede celte demi apos-
tasie. Aucun des documents des persécutionspersa-
nes ne contient d'allusion à la discipline observée
par les autorités ecclésiastiques pour la réconcilia-
tion des renégats : il ne semble pas que la question
des lapsi se soit posée en ce pays dans les mêmes
termes que dans le monde romain.

6, La discipline du martyre. — Une autre ques-
tion relative à la discipline du martyre paraît avoir
été la même en Orient et en Occident. On sait qu'il
était interdit aux chrétiens de provoquer les païens
en insultant ou en détruisant les imagesou les tem-
ples des dieux. La sagesse de cette règle est démon-
trée par un fait qui se passa vers 420, sous Iazdgerd
I°r, jusque-là favorable aux chrétiens, et devenu dès
lors persécuteur.A Hormizdardasir,ville du Hazis-
tan, un prêtre du nom de Hasu détruisit un sanc-
tuaire du Feu, conligu à l'église. Le prêtre et son évê-
que, Abda, furent traduits devant le roi. L'évêque
protesta de son innocence; le prêtre, au contraire,
se déclaral'auteur de l'attentat, el s'emporta en pa
rôles vives contre la religion persane. Comme la
Passion ss'riaque s'arrête là, on ne sait ce qui advint
de lui; mais l'historien grec THÉODORETfait connaî-
tre la conduite et le sort d'Abda. Le roi commanda
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à celui-ci dereconstruirele pyrée. Abda refusa, et fut
condamné à mort. L'Eglise grecque l'honore comme
martyr. Théodoret, qui parait considérer Abda
connue responsable ou complice de l'acte de son
prêtre, explique comment il a cependant droit à ce
titre : « Pour moi, dit-il, j'avoue que la démolition du
pyrée était tout à fait inopportune. Quand saint
Paul vint à Athènes, il n'y renversa aucun des au-
tels qu'U vit si révérés dans cette ville livrée aux
superstitions de l'idolâtrie. Il se contenta d'y décou-
vrir l'erreur et d'y prêcher la vérité. Mais je ne puis
qu'admirer et louer la générosité d'Abda, qui aima
mieux mourir que de relever le pyrée après l'avoir
renversé, et je ne vois point de couronne qu'elle ne
mérite. En effet, élever un lemple en l'honneur du
Feu est, ce me semble, la même chose que de l'ado-
rer. »

(Hist. eccl., V, xxxvm)
Un fait du même temps, rapporté par des Actes

que M. Labourt considère comme <t une des meil-
leures pièces hagiographiques de la littérature per-
sane », est celui du clerc ou moineNarsaï. A la suite
d'incidents de procédure, qui sont fort curieux,mais
qu'il serait trop long de raconter ici, Narsaï trouva,
dans un bourg, l'église convertie en pyrée. Il étei-
gnit le feu, remit l'église dans son état primitif, et
y célébra l'office divin, Arrêté, envoyé chargé de
chaînes à Séleuice-Ctésiphon, Narsaï fut condamné
à transformerde nouveau l'église en pyrée. Sur son
refus, on le jeta en prison, où il resta neuf mois. Il
comparut ensuite devantun autre magistrat, qui lui
commanda de rallumer dans l'église le feu sacré. Il
refusa encore, et fut mis à mort par un rené-
gat obligé de remplirl'office de bourreau. Les chré-
tiens l'enterrèrentdans une chapelle où reposaient
déjà des martyrs de la persécutionde Sapor. Certes.
Narsaï n'était coupable d'aucune provocation, et
n'avait contrevenu à aucune discipline, puisque
c'est, au contraire, l'église chrétienne qui avait été
violée par les adorateurs du Feu.

[V. — LB MARTYRE PENDANT LES PERSÉCUTIONS
DONASTITE ET ARIENNE

1. Les martyrsfaits par les donalistes; 2. Les marlyrs faits
par les ariens. Dans l'Empire romain : Constance; Va-
lons. Dans l'Afrique vandale : Genséric ; Hunéric; le
témoignage des martyrs.

i. Les martyrs faits par les donatistes. —On sait ce quefut le donatisme, schisme qui se pré-
paraiten Afriqueavant même la fin de la persécution
de Dioclétien, et qui éclata dans ce pays dès le jour
où la paix parut rendue à l'Eglise. D'ambitieux et
intransigeants sectaires contestent la validité des
pouvoirsdeplusieurs évêques, qu'ils accusentd'avoir
été ordonnés par des traditeurs ou d'avoir été tradi-
teurs eux-mêmes : on donnait ce nom à ceux qui,
pendant la persécution, avaient livré aux païens les
livres sacrés ou le mobilier liturgique des églises.
Bientôt toute l'Afrique romaine est divisée par le
schisme : un grandnombre d'églises sont aux mains
d'évêques donatistes, qui finirent par égaler le nom-
bre des évêques orthodoxes. Ils déclarent nul le
baptême des catholiques, nulle leur eucharistie,
nuls leurs sacrements, nulle leur successionépisco-
pale, et veulent contraindre chacun à se faire re-
baptiser. Les catholiques sont assimilés par euxaux
païens, et contre les uns et les autres ils se croient
tout permis. La presque totalité du quatrième siècle
et une partie du cinquième sont remplies par leurs
violences. Julien l'Apostat les favorise : les autres
empereurs essaient de défendre contre eux la paix
publique, mais les lois les plus sévères demeurent

impuissantes. Avec l'aide de leurs compromellunts
alliés, les circoncellions, hordes de paysans fanati-
sés devenus de véritables brigands, les chefs du

,mouvement donatisle ne reculentni devant lenteur- '

tre, ni devant le pillage ou l'incendie pour combat-
tre le catholicisme, supprimer sesévêquesel ses prê-
tres, s'emparer de ses basiliques, substituer leur
Eglise à l'Eglise. Ce soulèvement, à la fois révolu- ;

lionnaire et schismatique, ce mouvement de sépa- !

ratisme religieux, a été raconté par TILLEMONT (Me-
i

moires, t. VI, 169g, art. XL, p. i-ig3), DuciiKsNii j

(Le dossier du donatisme, dans Mélange-y d'archéolo-
gie et d'histoirepubliéspar l'Ecole françaisede Rome,
t. X, i8go, p. 58g-65o), FERRÈRE (La situation reli-
gieuse de l'Afrique romaine, 1895, p. 127-226), F.
MARTROYE (Une tentative de révolution sociale en
Afrique, donatistes et circoncellions, dans Revue des
Questions historiques, octobre igo4, janvier igo5),
F. MARTROYE(Genséric, la conquête Vandale en Afri-
que et la destruction de l'Empire d'Occident, ig07,p.
1-70), A. AUDOLLENT (art. Afrique, dans le Dict.
d'histoire et de géographie ecclésiastiques, t. I, p.
773-793), P. MONCEAUX(Histoire littéraire de l'Afri-
que chrétienne, t. IV, Le Donatisme, 1912). Ce der-
nier historien, si modéré toujours et si impartial, a
qualifié les donatistes de « diables déchaînés », et a
jugé avec une grande sévérité «la folie fratricide du
donatisme » (p. ig3). Avec l'autorité de son grand
langage, BOSSUET n'avait pas parlé autrement. « On
peut voir dans cet exemple, dit-il des donatistes, les
funesteset secrets ressortsqueremuentdans le coeur
humain une fausse gloire,unfaux esprit de réforme,
une fausse religion, un entêtement départi, et les
aveugles passions qui l'accompagnent : et Dieu, en
lâchant la bride aux fureurs des hommes, permet
quelquefoisde tels excès, pour faire sentir à ceux qui
s'y abandonnent le triste état où ils sont, et ensem-
ble faire éclater combien immense est la différence
ducourage forcené que la rage inspire, d'avec la con-
stance véritable, toujours réglée, toujours douce,
toujours paisible, etsoumise aux ordrespublics,telle
qu'a été celle des martyrs. » (Cinquièmeavertissement
sur les lettres de M. Jurieu)

Par là se'marque clairement la différence entre les
donatisteset les orthodoxes. Pratiquant, avec l'exa-
gération qu'ils mettaient à toute chose, le culte des
martyrs, ou plutôt du martyre, les donatistes hono-
raient comme tels ceux des leurs qui avaient suc-
combé dans les rixes continuelles qu'ilsengageaient
contre les catholiques, obligés souvent de se défen-
dre par la force, ou qui avaient été punis par ies
magistrats pour des crimes de droit commun (voir
saint OPTÂT, De schism. donat., III, iv, et les Pas-
sions donatistes elles-mêmes, Passio Donati, Passio
Marculi, Passio Maxtmiliani et Isaaci : sur le grand
nombre des inscriptions en l'honneur des prétendus
martyrs donatistes, voir P. MONCEAUX, p. i5o, 461
et suiv.). Ils cherchaient même par le suicide à s'as-
similer aux martyrs (saint AUGUSTIN, Ep. cciv, 1-2
et 5). La mort ne venant pas à eux, ils allaient au
devantde la mort. On vildes donalistes se précipiter
du haut des rochers, ou se noyer, ou se brûler vifs,
parfois en compagnie de leurs évêques, ou forcer les
passants à les tuer, persuadés qu'ils iraient par la
droit au ciel, comme s'ils avaient confessé la foi
devant les bourreaux (saint AUGUSTIN, Contra Gau-
dentium, I, xxn, xxvn, xxvm, xxix, xxxvl, xxxvn;
AdcatholicosEp.contra donatistas,x.m;Ep.CLXXXV;
De haeres., LXVII; Contra Epist. Parmeniani, III,
vi, 2g; Contra litteras Petiliani, I, xxrv, 26; II, xx,
46 ; Contra Cresconium, IR, 11, 54 ; saint OPTÂT, De
schism. donat.,111, iv). C'était une folie, trop souvent
contagieuse. Personne moins que ces frénétiques ne
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ressemblaità de vrais martyrs. Mais leur fureur fit
aussi des martyrs véritables, en s'attaquant à des
évêques, à des prêtres, à des fidèles, pour punir le
refus d'adhérer au schisme,ou simplement en haine
de l'Eglise catholique.

Les écrits contemporains, particulièrement ceux
de saint Augustin, ont conservé le souvenir de ces
attentats. Nombreux sont les catholiques auxquels
les circoncellions coupèrent les bras et les mains,
arrachèrent la langue, crevèrent les yeux, ou qu'Rs
ont aveuglés en étendant sur leurs yeux une couche
dechaux mêlée de vinaigre. En 307, des clercs ortho-
doxes sont suppliciés de diverses manières. En 4o3,
une troupe de donatistesassiègeune maison où s'est
réfugié Possidius, évêque de Calama,et y met le feu :
l'évêque manque de mourir brûlé vif. En 4o4, Maxi-
mianus, évêque de Bagaï, voit son église envahie
et dévastée par les sectaires, est presque assommé
avec les planches de l'autel, puis est précipité du
haut d'une tour : on l'abandonne dans un fossé, à
demi-mort. La même année, Servus, évêque de Tu-
bursicum Bure,'échappeà une bande de gens armés,
mais son père, un vieux prêtre, est tellement battu
par eux qu'il en meurt. A Caesariana, un prêtre et
un diacre sont torturés et pendus. En 4o8, deux évê-
ques, Sévère et Macaire, sont mis à mort. En 411,
dans la région d'Hippone, des circoncellions, con-
duits par des clercs donatistes, saisissent le prêtre
Innocentius, lui coupent un doigt, lui arrachent un
oeil, et tuent le prêtre Restitutus. Voir sur ces atten-
tats saint OPTÂT, De schism. donat., III, iv; saint
AUGUSTIN,Psalm. contra parlent Donati, 84, 137-142,
154-i55; Enarr. in Psalm., LIV, 18-26; Contra Ep.
Parmeniani, I, xi, 17-18; Contra litteras Petiliani,
I, xxiv, 26; II, LXV, LXXXTV, LXXXVIII, xcvi; Contra
Cresconium, III, XLV, 4g; Ep. xxm, xxix, xxxv,
Lxxxvm, XCVII, cv, cxi, cxxxm, CXLIV; Collât. Car-
ihag., I. i88-i8g; Brev. Collai., III, xi, 22; POSSIDIUS,
Vita Augustini, xi, xiv.

Il ne m'appartient pas de rechercher dans queRe
mesure ces victimes des fureurs donatistesméritent
régulièrement le titre de confesseur ou de martyr :
disons seulement que beaucoup des si nombreux
noms de martyrs africains qui se lisent au Martyro-
loge hiéronymien appartiennentprobablement à des
catholiques immolés parles schismatiques des ive et
v" siècles. Voiciau moins un cas dans lequel le mar-
tyre semble avoir été juridiquement reconnu, et a
pour garant l'autorité de saint Augustin.

Nabor, diacre donatistede Numidie, probablement
du diocèse d'Hippone, avait abjuré son erreur et
s'était réconcilié avec l'Eglise catholique. Les sec-
taires jurèrent de se venger de lui. Il fut par eux ]

surpris et tué.Saint AUGUSTINcomposa cetteépitaphe
pour son tombeau :

Donatistarum crudeli caede peremptum,
Infossum hic corpus pia est cum laude Naèoris.
Ânte aliquot lempus cum donalista fuisset,
Conversuspacem pro qua moreretur amavit.
Optimapurpureo vestilus sanguine causa,
Non errore périt, non se ipse furore peremit t
Verum martyrium vera est pietate probatum,
Suscipe Utterulas primas, ibi nomen honoris.

(DE ROSSI, Inscr. christ., t. II, p. 461)

« Assassiné par la cruauté des donatistes, ici re-
pose dans une gloire pieuse le corps de Nabor. Il
avait été pendant quelque temps donatiste; mais U
se convertit, et aima la paix de l'Eglise jusqu'àmou-
rir pour elle. Couvert, pour la meilleure des causes,
de la pourpre de son sang, il ne périt pas pour
l'erreur, et ne se tua pas par foUe : le sien est un
vrai martyre, prouvé par la vraie piété. Lisez la

première lettre de chaque vers, vous connaîtrez son.
titre. »

J'emprunteà M. MONCEAUX le commentaire de ee
poème :

« Le dernier hexamètre invite le lecteur à cher-
cher l'acrostiche : c'est le mot diaconus,que dessine
progressivement la première lettre de chaque vers.
L'inscription contient beaucoup de détails précis.
Nabor était récemment converti (1. 3); il a été tué
par les donatistes(1. 1); l'épitaphea été réeRement
gravée sur sa tombe (I. 2). Notons encore l'emploi
du mot pacem avec le sens déjà signalé de a paix
religieuse, » de « communion catholique » (1. 4) ; les
allusions à la nécessité d'une canonisationen règle
(1. 7), au fanatisme des prétendus confesseurs schis-
matiques, à leur martyre volontaire (1. 6). R était
difficile d'enfermer plus de chosesen moins de mots.
Augustin a résumé en ces quelques vers toute sa
théorie du martyre et les griefs des catholiques con-
tre les violences ou le fanatisme des dissidents. »
(Histoire littéraire de l'Afrique chrétienne, t. IV,
p.473)

2. Les martyrs faits par les ariens, a) Dans
l'Empire romain. — L'hérésie aérienne ne fut pas
seulementpour l'EgUse une grande crise doctrinale :
on vit, à deux reprises, des empereurs chrétiens re-
nouveler, au nom de l'hérésie, contre les catholiques
restés fidèles aux définitions du concile oecuménique
de Nicée, les persécutions que, si peu d'années en-
core auparavant, les empereurs païens dirigeaient
contre l'ensemble des chrétiens. BOSSUET n'hésite
pas à rapprocherde celles-ci la persécution arienne,
quand il dit : « Le sang des fidèles, que versaient
les empereurs chrétiens, n'était pas moins fécond
que celui des autres martyrs. » (Seconde instruction
pastorale sur les promesses de l'Eglise, éd. 1733,
p. 212)

1. Sous l'empereur Constance, beaucoup des dé-
fenseurs de l'orthodoxie furent exilés à plusieurs
reprises : l'un des plus illustres de ces confesseurs,
saint ATHANASK, rappeRe leurs noms dans son Apo-
logie De fuga (iv, x). Après avoir dit comment les
persécuteurs le cherchèrentlui-même pour le mettre
à mort, il ajoute : « Et ce fut le sort de Paul de
Constantinople, qu'ils cherchèrent aussi et parvin-
rent à trouver, et qu'ils firent étrangler publique-
ment à Cucuse de Cappadoce,par les mains de l'ex-
préfet de la ville, Philippe, un des défenseurs de
leur hérésie et exécuteur de leurs volontés perver-
ses. » (De fuga, ni)

Paul était évêque de Constantinople, et avait été
déposé par les ariens pour être remplacé par Mace-
donius. Deux de ses secrétaires, le sous-diacre Mar-
tyrios et le lecteur Marcien, eurent alors la tête
tranchée (SOZOMÈNE, Hist. eccl., IV, m; cf. TILLE-
MONT, Mémoires, t. VI, p. 3g8). L'historien du cin-
quième siècle, SOCRATB, raconte les suppUces infli-
gés à Constantinople à des membres de la petite
secte des Novatiens, fermement attachée à la foi de
Nicée et qui repoussait la communion de l'évêque
intrus (Hist. eccl., II, xxxvm). Il semble que saint
HILAIRE ait été mal renseigné quand il reproche à
Constance d'avoir persécuté en évitant hypocrite-
mentde répandrele sang : « Tu te rends coupabledes
plus grandes cruautés, sans te rendre odieux en nous
infligeant de glorieusesmorts... Tu es persécuteur et
tu ne fais pas de martyrs... Tu éteins la foi de Jésus
et tu ne laisses pas aux apostats l'excuse de la
torture quand ils seront jugés par Dieu. Sous ton
règne, ceux qui tombent sont inexcusables et ceux
qui souffrent ne sont pas martyrs, » (In Constan-
tium, I, 1) Un autre exilé de Constance,LUCIFER DB
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OAGUAEL, dans un écrit qui porte le titre significatif
Meriead4im pro Deo, parle tout autrement : « Ton
empire, dit-il, est vermoulu, branlant et pourri, et
lu irasexpier en enfer le plaisir d'avoir envoyé au
ciel des milliers de marlycs^quoicruetes évêques hé-
rétiques te promettent le ciel en réeoaspense des
atrocités que tu nous as fait souffrir... Ces intrépi-
des qui ne cèdent pas, qui peuvent mourir mais
non apostasier, te crient : Nous mourrons avec
joie pesr la drvmiUî du Fils de Dieu, et par là nous
regacroas avec lui. Ainsi ta force échoue. Tous les
josrs oa en tue, et ils te bravent de coeur, d'esprit
et de c««-ps; ta les lues,mais tu ne les sommetspas...
Vons avez massacréà Alcxandricet dans tout l'uni-
vers, vous avez exiié dans toutes les villes de
l'Orient. Qu'avez-vous fait autre chose que des mar-
tyrs ? Vos victimes ont leurs reliques sur nos au-
tels-; noss pi-ions ees élus de vos vengeances, ils
sont dans le paradis, vos proscrits sont nos protec-
teurs. *

Saint 'ATHANASE, qui écrit à Lueifer de Cagliari
pour le féliciter de celle vélieuiente protestation,
semble donc.se porter gara«l de sonexactitude. Lui-
même la confirme, en racontant les scènes qui se
passèreiità Alexandriees356, alors que la violence
le contraignità partir pour la troisième fais en exil.
Quand les églises d'Alexandrie eurent été enlevées
aux calkoliques, ceux-ci se réunissaient dans les ci-
lisotières. « La semaine de la sainte Peatecôte, le
peuple, après avoir jeûné, s'était restai au cimetière
pas? prier. Tous avaient horreur de la eoniauuiioa
de Georges (l'évêque arien). A cette nouvelle, ce
profond scélérat excite le chef militaire Sébastien, et
eeioi-ci^ avec une troupe de soldats portantdes ar-
raes, des épées nues, des ares et des traits, se préci-
fiite, en plein dimanche, sur le peuple. Il ne trouve
plus <piequelîfues fidèles en prière, car la plupart
^étaient retirés à cause de Fh-eare ; et alors furent
eoiiuii_-, les-erimes qrt'nR devait attendre d'uâiagent
des ariens. II allume un bûcher, place des vierges
près du feu,-et veut les f&rcer à dire qu'elles ont la
foi d'Arius.;ie.-; voyant victorieuses, sans souci des-t
fiainsiiss. Rles-i'.ut dépouilleret bat;re au visage, au
point de Les rendre méconnaissables. -t-iApologiade
Fuga, vi) De nouveau, « les caravanes de déportés
reprirent le chemin de la Grande Oasis ; les déposi-
tiwns-d'évê^uesse multiplièrent, et beaucoup de ces
vëaéi«atidesvieillards, qui déjà avaient traversé tant
de dangers, moururent par suite des mauvaistraite-
ments ». (G. BARDY, Saint Aihanase, igi-4, p. r36)
Mais il y avait eu aussi des morts à Alexandrie : le
i2 juilletest honoréun de ees martyrs,le sous-diacre
Euijo!iûis-(.iïfart.hieron., v id. Jul.).

2. iDix ans plus tard, la persécution arienne se ra-
nima,sonsl'impulsion del'empereur d'OrientValens.
Saint GaïkiorRE DE NAZLANZK (Oratio xxv, g) parle
de Doeitbreiix catholiques alors bannis ou mis en
prison, L'-évêque d"EWesse, saint Barsès, est exilé
dansJ'Jled-Arauus.puis àOxyrrliynque,oùil meurt
de chaleur et de faim (THÉOOOKRT, Hist. eccl., IV,
xi;.4- Quatre vingts prêtres étant allés à Nicomédie
trouver l'empereur pour se plaindre desviolencesdes
ariens, sont enfermés dans xm bateau qui doit, sem-
bie-t-il, les conduire sur la terre d'exil ; mais, exé-
cutant un ordre du préfet du prétoire, une fois Je
navire parvenu en pleine mer, les matelots y mettent
le feu et l'abandonnent : il s'eag'.ontit tout brûlant
avec ses passagers (Und., xv). A Alexandrie, des
vierges chrétiennes furent odieusement outragées,
des moines furent envoyés aux mises, un diacre
député près d'eux par le pape Damase futmarqué au
fer rouge d'une croix sur le front et joint à ces for-
ints : des enfants mêmes furent mis à la torture, y

Tome III.

périrent, el leurs cadavres, refusés aux prières de
leurs parents, restèrent exposés aux oiseaux et aux
chiens (ibid., xrx).

Pour les martyrs de Constance et de Valens, voir
encore SOCRATE, Hist, eccl., H, XXXVH-XXXVIII ; IV,

*», iv, xvi, xvn, xvm, xxi, xxiv; SOZOMÈNE, Hist.
eccl., IV, m, xxx; VI, xvm, xix, xx. Dans la partie
du tome VI, i6ggj des Mémoires de TILLSMONT, inti-
tulé « Histoire de l'Arianisme», lire les articles m,
« Idée générale de la persécution de l'Eglise par
Constance tirée de saint Atfeanase » ; LIV, « Idée de
la même perséeulion. tirée de saint Hilaire » ; LV,
« Remarques de Lucifer et de quelques autres sur la
mesme persécution » ; pp. 366, 371, 3j4.

b) Dans l'Afrique Vandale. — En 42g» le roi van-
dale Genséric, après avoir ravagé l'Espagne, aborda
en Maurétanie. En peu d.'années, il se rendit maître
de la plus grande partie de l'Afrique romaine. La
dominationvandale dura plus dJun siècle, jusqu'à la
reprise des provinces africaines, en 5S3, sous l'em-
pereur Justinien. Ariens fanatiques, les Vandales y
persécutèrent à plusieurs reprises lés catholiques :
sous Genséric (4-îg-4?77), sous Hunéric (477-484), en-
fin, pendant la dernière période de leur domination,
sous Thrasamund (4g3-533). Cette dernière persécu-
tion fut violente, et le fanatisme de Thrasamund est
attesté par les chroniqueurs contemporains ; mais
on n'a sur elle que peu de détails. Au contraire,
celles de Gensérie et d'Hunéric sont longuement dé-

mérites par VICTOR, évêqueDE VICE, qui avait, entendu
raconter les faits qu'il rapportede-ia première, et<jui
fut témoin oculaire de la seconde, pendant laquelle
rul-mêmefut exilé pour la-foi.R est peu àe relations
marlyrologiquesaussi précieuses que les cinq livres
de son Historia persecuiionis Africanae provinciae,
écrite vers 486 ou /p87, au lendemain de la mort
d'Hunéric : ils ont la même valeur documentaire
.pour cette période de l'histoare religieuse que le De
m-arlyribus Palestinae d"Eusèbe et la dernière partie
du De mort'rbus persecutorum de Laotauce pour la
persécution de Bîoclétien. — Sur les persécutions
vandales en Afrique, voir RUINART, In histortam

iptersecutionis Vandalicae commeMarins historicus,
' i6g4 (reproduit dans Migne, P. L., t. LV1I1); TILLE-

MO.NT, Mémo:res; t. XVI, 1707, art. sur saint Eugène,
p. 492-6 '4, GÔRHES, Christenverfolgtingen, dans
KRAUS, Real-Eneyklopàdie der christlichen Aller-
thûmer, t. I, p. 259-282 ; AUDOLLENT, Carthage ro-
maine, 1901, p. 54 i-555, et art. Afrique, dans le
Dict. d'Jcistoire-'e-t de géographieecclésiastiques, t. I,
p. 823-833; F. MARTROYIÏ, L'Occident à l'époque
byzantine, Goths et Vandales, igo4, p. i-7g-2i3 ; Gen-
séric, la conquête vandale en Afrique, 1907, p. 3^8-
35g; HBPKLH-LECLERCQ, Histoire des conciles, t. H,
190S, p. g3o-g35; LECLERCQ, L'Afrique chrétienne,
t. II, p. i43-2i3. On trouvera dans le tome III, igo4,
du recueil de dom LKCLBRCQ, Les Martyrs, p. 344-
407, la traduction française de VHistoria persecu-
tionis de Victor de Vite.

1. La persécution de Genséric eut deux causes : la
politique et la haine des hérétiques contre les or-
thodoxes. Voulant asseoir sur une terre romaine la
domination d'envahisseurs peu nombreux, il pros-
crivit ce qui avait le plus d'attachement pour Rome,
l'aristocratie et l'épiscopat, dépouillant les uns de
leurs biens, les autres de leurséglises,et confisquant
le tout à l'usage des conquérants. Mais à ce senti-
ments'enjoignitun autre : si Genséric ne promulgua
aucun édit de persécution, il laissa toute liberté à
son clergé arien, barbare d'origine et fanatique en
religion, qui prit la direction despoursuites, et com-
mit contre la liberté et la foi des catholiques les plus

1
cruels attentats : lui-même partageait ce fanatisme

13
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et en encourageait les actes. « lu universum captivi
populd saevus, sed praecipue iiobililati et religion!
infensus,ut non diseerneretur honiinibus n:agis an
Deo beRuni indixisset », dit PHOSIBR TIHO, Lliron.,
n° i33g, anno 43g (éd. MOMMSEN, Mon. Gerin. hist.,
Auct. ant., t. IX, p. 44?). La persécution sévit sur-
tout dans la Zeugitane et la BySacène, où les Van-,
laies étaient complètement établis ; dans les autres
provinces, qu'ils s'étaient assujetties, niais où ils ne.
résidaient pas à demeure, ils se bornèrentà imposer
aux catholiques un joug très dur : ainsi, partout où
des évêques ou des prêtres avaient, dans leurs ser-
mons, fait quelque allusion dont pouvait se blesser
l'oreille du conquérant,nommépar exemple Pharaon,
Nabuchodonosor ou Holopherne,l'exilétaitprononcé
contre le délinquant, : VICTOR DK VITE (I, vu) cite
plusieurs évêques exilés pour ce fait, et mourant
loin de leurs sièges. Onpossède une admirable lettre
d'ANTONiNus,évêque de Cirla, au confesseurArcadius,
que Genséric avait exilé dans les déserts africains;
c'est une exhortation au martyre, digne de saint
Cyprien (Migne, P. L., t. L, col. 667-570, d'après BA-
RONIUS, Ann., ad ann. 43?). La persécution de Gen-
séric s'adoucit en 44s, après un Iraité de partage de
l'Afrique consenti par l'empereur Valentinien III;
elle reprit violemment en 457, lors de l'avènement
de Majorien.

Le règne de GeEsérie fit probablement plus de
confesseurs que de martyrs,car,à l'exempledebeau-
coup de persécuteurs, les Vandales avaient peur de
ce mol. Genséric avait exclu du palais quiconque
n'ét«H" pas arien. Un des officiers delà cour, Arino-
g&st®., 1 «fasse, de rn-aler sa foi. On le mil à la torture;
on lui tordit les jtmbes, on le suspendit par un pied
1s. tel* en bas : il supporta tout, en invoquant le
Gfir-isi. Un fils du roi, Théodoric, au service duquel
il était attaché, commanda de le décapiler; mais Un
prêtre arien, Jucundus, intervint : « Tu pourras,
dit-il au prince, le faire mourir à force de mauvais
traitements ; mais si tu le frappes du glaive, les Ro-
mains le déclareront martyr », incipient ettm Ro-
mani martyrem praedicare. Théodoric l'envoya au
loin travailler à la terre, puis, pour l'humilier, le fit
ramener près de Carthage, où, à la vue de tous, on
lui donna des vaches à garder. Il mourut épuisé des
tortures qu'il avait subies (VICTOR DE VITE, I, xiv).

Un autre cas n'est pas moins curieux. Bien que
l'Eglise exclût ordinairementde son sein les gens de
théâtre, une archimime », nomméMascula, lui mon-
tra une grande fidélité. Genséric, près de qui il était
en faveur, chercha par tous les moyens, ruses et
promesses, à le rendre hérétique. Comme l'acteur
résistaità ses efforts, le roi commanda de lui couper

•
la tête ; mais il donna secrètement des instructions
au bourreau : si, à la vue du glaive levé sur lui, il.a
un moment de faiblesse, le tuer, car il n'aura pas
mérité les honneurs du martyre; si, au contraire, il
reste intrépide, l'épargner. « Mascula, appuyé sur le
Christ, demeura ferme comme une colonne, et se re-
leva glorieux confesseur. Si l'ennemi jaloux ne vou-
lut pas faire de lui un martyr, il ne put lui ravir le
mérite de sa confession. » (VICTOR DE VITE, I, xv)

II y eut cependant aussi des martyrs sanglants
sous Genséric. VICTOR DB VITE semble en égaler le
nombre à celui des confesseurs : « Martyria quam
piurima esse probantur, confessorum autem ingens
et piurima multitudo » (I, x), ce qui est peut-être
exagéré. En tout cas, il y en a des exemples authen-
tiques. L'historien raconte (I, xm) qu'un jour de
Pâques les ariens, conduits par un de leurs prêtres,
brieèrent les portes de l'église de Regia ; pendant que
le lecteur, montéàl'ambon,chantait l'alleluia, on le
vit s'affaisser, le Uvre tombant de ses mains : une

flèche lui avail traversé la gorge; beaucoup de prê-
tres el de fidèles furent tués à coups de javelots et
d'épées près de l'autel; d'autres furent arrêtés et
condamnés par sentence royale à divers supplices.
L'un des plus célèbres martyrs est le comte Sébas-
tien, gendre du fameux comte Boniface dont la tra-
hison ouvrit l'Afrique aux Vandales. Gentérscavait
pris Sébastien pour conseRler.Mais il voulut le faire
passer à l'arianisme et rebaptiser par ses prêtres.
« Roi, lui dit Sébastien après s'être fait apporter un
pain de la table royale, cette masse de farine très
pure a passé par l'eau et le feu ; moi aussi, broyé
comme la farine sous la meule de l'Eglise, j'ai été
arrosé de l'eau du baptême et cuit au feu de l'iisprit-
Saint. Fais, si tu le veux, rompre en morceaux ce
pain, qu'on le mouille de nouveau et qu'on le
remetteau four ; s'il en sort meilleur, je ferai ce que
tu veux. » Gensérie ne sut que répondre, et, dit
VICTOR DE VITE (I, vi), « pour tout argument fit met-
tre à mort cet homme courageux ».

Comme le montre l'histoire de Sébastien,"Gensé-
ric aimait à s'entourer de civilisés, dont les conseils
et l'expérienceélaient utiles à l'affermissement de
son pouvoir. Mais il se défiait d'eux, tant qu'tis
n'avaient pas trahi leur foi religieuse. Parmi cesservileurs d'élite, étaient quatre Espagnols, Arca-
dius, Paschasius, Probus et Eulycianus.ilvoulutles
contraindre à l'apostasie: les trouvant inébranlab-
les, il les condamna au dernier supplice. « Tous les
quatre, dit un chroniqueur, acquirent l'illustre cou-
ronne d'un admirable martyre. » (PROSPER TIRO,
Chrori., ann. 437, dans Mon. Germ. Hist., Auct. ant.,
t. IX, p. 476) Paschasius et Eutycianus avaient unfrère encoreenfant, qui fut pour le même motbf cruel-
lement battu, mais qu'on laissa vivre.

L'histoire la plus touchante est peut-être celle
d'un groupe d'esclaves martyrs. Un fonctionnaire
vandaleavait quatre serviteurs, Martinianus, Satu-
rianus, et leurs deux autres frères, dont on ne nousdit pas les noms. Il avait aussi, pour intendante de
sa maison, une belle jeune fille, Maxima, qui avait
secrètement voué au Christ sa virginité. Le Vandale
voulut marier ceRe-ci à Martinianus,chargé du soin
de ses armes. Arrivés dans la chambrenuptiale,« ubi
ventum est ut cubiculi adirentur sécréta silentia n',
Maxima fit à son mari la confidence de son voeu. Le
jeune homme promit de la respecter. Pris, à son
tour, d'un zèle apostolique, il convertit ses trois frè-
res. Tous les quatre, accompagnés de la jeune fiRe,
prirent la fuite et se réfugièrentdans un monastère.
Le maître découvrit leur retraite, les reprit, leschar-
gea de chaînes, et voulut les contraindre au second
baptême. Genséric, averti, commanda de leur infli-
ger de cruelles tortures. On les battit horrRilement,
avec des bâtons taillés en forme de scie; Maxima
fut étendue à terre, attachéeà des pieux aigus. Rien
n'y fit, etils semblèrentmiraculeusementprése»vés.
Maxima fut rendue à la liberté, se fit religieuse, et
Victor de Vite la visita souvent dans le monastère
dont elle était devenue la supérieure. Quant aux
hommes, on les relégua en Maurétanie, dans les do-
maines d'un chef indigène. En ce pays, resté jus-
que-là réfractaire à la foi chrétienne, ils prêchèrent
avec tant d'ardeur et de succès, qu'ils firent de nom-
breuses conversions ; à la demande de leurs messa-
gers, le Pape envoya de Rome un prêtre et des dia-
cres, qui construisirent une église dans la région
évangélisée pareux. Quand Genséricconnut cesfaits,
sa colère n'eut pas de bornes. Il commanda de leur
l'aire subir l'épouvantable supplice qui, d'après le
poète Prudence, avait été celui de saint Hippolyte ;
on les attachapar les piedsà laqueue dequatreche-
vaux attelés ensemble et lancés au galop à travers
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les pierres et les broussaRles. Les chrétiens purent
recueillir leurs corps lacérés, et VtcTon DE VITB ra-
conte, d'après un évêque qui en fut témoin, un mira-
cle opéré à leur tombeau (I, x-xi).

Un autreépisode nousmontre lesépreuvesmorales
auxquellesfurent quelquefois soumis les martyrs. Sa-
turas élait l'intendantd'Hunéric, le fils aîné et le fu-
tur successeur du roi. On voulut le contraindre à
embrasser l'arianisme. Les promesses d'honneurs,
de richesses, échouèrent devant sa fidélité ; les me-
naces restèrent sans effet. La plus terrible des ten-
tations lui fut alors présentée. S'il persiste dans sa
foi, tous ses biens seront confisqués, se* enfants de-
viendront esclaves,sa femme sera donnéepourépouse
à un chamelier. Il eut le courage de résister à sa
femme, à ses fils, qui se roulaient en pleurant à ses
pieds, à la vue de sa petite fiRe, que la mère portail
dans ses bras et nourrissait encore de son lait. On
le dépouilla de tout, on l'accabla de mauvais traite-
ments, on le réduisit à mendier, et l'on défendit à
tous de le secourir; « mais il est une chose que
personne ne put lui enlever, la robe blanche de son
baptême ». (VICTOR DE VITE, I, xvi)

2. Tels furent, coupés par une trêve d'une dizaine
d'années, les trente-sept ans de la persécution, à la
fois violente et insidieuse, de Gensérie. Celle d'Hu-
néric, beaucoup plus courte, puisqu'eRe ne dura que
sept ans, fut plus violente encore, et surtout plus
systématique.

Le successeur de Gensérie commença par exclure
de toute fonction palatine ou administrative ceux
qui ne professaient pas l'arianisme (II, vu). Puis il
condamna à l'exil une multitude de prêtres, de dia-
cres, de fidèles, parmi lesquelsmême des femmes et
des enfants : Victor de Vile en compte 4-966.
Internés dans deux villes de la frontière, ils yatten-
dirent, dans une effroyable promiscuité, au milieu
des ordures, dont Victorde Vite donne la descrip-
tion la plus réaUste, l'arrivée des Maures qui de-
vaient les emmener au désert. L'exode commença :

ceux qui ne pouvaientmarcher étaient liés par les
pieds, et traînés à la suite, comme des cadavres
d'animaux : beaucoup moururent, et la route suivie
par la caravane fut jalonnée de leurs tumuli (II,
vin, xu). Les évêques catholiquesdemeurés sur leurs
sièges furent ensuite convoqués par le roi à une con-
férence contradictoire,qui se tiendrait à Carthage.

Comme l'évêque catholiquede cette ville, Eugène,
pour assurer une discussion plus libre, demandait
l'autorisation de faire venir du dehors des prélats
qui ne fussent pas sujets des Vandales, Hunéric
s'irrita, et fit fouetter plusieurs évêques, choisis
parmiles plus éloquents : Rs reçurent chacun cinq
centcinquante eoups de verges (H, xvi) ; un d'entre
eux,Laclus, <t strenuum atque doctissimum virum »,fut brûlé vif (II,xvm). Après une première réunion,
où Rs eurent à subir l'insolence du «patriarche » des
Vandales, Cyrila, les catholiques se décidèrent à
présenterune longue professionde foi, libellus fidei,
que publie intégralementVICTORDE ViTE(TR,i-xxni).
La discussion contradictoireen resta là, et fut close
par un édit d'Hunéric, daté du 24 février 484, qui
appliquaitauxcatholiques toutes les lois précédem-
ment portées parles empereurscontre leshérétiques,
en y ajoutantdes clauses nouvelles et plus dures
(IV, 11). Quantaux très nombreux évêques demeu-
rés à Carthage après la conférence, on les invita
encore une fois à l'apostasie,puis, sur leur réponse
unanime : « Nous sommes chrétiens, nous sommes
évêques, nous restons attachés à la seule et vraie
foi des apôtres », on leur tendit un piège. Rs furent
invités à prêter un serment poUlique : a Jurez qu'a-
prèsla mortde notre souverain vous désirez pour

roi son fils Hildéric, et qu'aucun de vous n'entretien-
dra de correspondance avec les provinces de l'autre
côté de la mer. » Sur cette question du serment, les
évêque» se divisèrent : les uns crurent pouvoir le
prêteren sûreté de conscience, les autres pensèrent
n'en avoir pas le droit. Sur l'invitation desfonction-
naires vandales, les jureurset les non-jureursse ran-gèrentdes deux côtés de la salle:puis fut renduecon-
tre les uns et les autres une sentence dérisoire, les
premiers étant condamnés à l'exil, parce qu'ils
avaient prêté serment contrairement au précepte de
l'Evangile qui défend de jurer, et les seconds étant
condamnés à la peine plus dure de la relégation en
Corse, avec travauxforcés, parce qu'ils avaientmon-tré en nejurantpasqu'ilsne désiraientpas avoirpour
futur souverainle fils duroi(IV,v). Onalaliste detôus
lesévêques venus des diverses provinces d'Afrique
àCarthage pour la conférence : ilsétaient aunombre
de 466. Sur ce nombre, 88 périrent pendant leur
séjour dans cette viRe, 28 parvinrent à s'enfuir, un
fut martyrisé (Laetus, brûlé vif), un autre confessa
la foi dans les tourments, 3oa assermentés furent
exilés, 46 insermentés furent déportés en Corse.
Cette liste, qui commencepar les mots : « Lncipiunt
nomma episcoporum catholicorum diversarum pro-vinciarum, qui Carthagine expraeceptoregali vene-
runt pro reddenda ratione fidei die ICI. Februarias
anno sexto régis unerici... », est publiée à la suite
de l'Historia de VICTOR DB VITE, Corp. script, eccl.
lat.. Vienne, t. VR, 1881, p. 117-134; voir aussi GÔR-
RES, Christenverfolgungen, dans KRAUS, t. I, p. 274.

Les laïques ne furent pas moins éprouvés que les
clercs dans la persécution d'Hunéric. A peine les
évêques étaient-Us partis pour les déserts africains
ou pour les rivages inhospitaliers de la Corse, que
les sicaires du roi envahirent les maisons des catho-
liques. Nulle torturen'était épargnéepour les forcer
à renier la foi : on les battait de verges, on les sus-
pendait, on les brûlait. Les femmes, malgré leurs
protestations, étaient dépouillées de leurs vêtements
pour être fouettées en public. 0 Tourmentez tous
mes membres, s'écrie en vain Dionisia, mais épar-
gnez ma pudeur » ; et comme on l'avait placée sur
un lieu élevé, afin de la montrer en cet état à la
foule, elle ne cessait de parler, pour exhorter les
autres à souffrir courageusement, pendant que des
ruisseaux de sang coulaient sur tout son corps, n Et
par son exemple,dit l'historien, elle délivrapresque
toute sa ville », c'est-à-direelle donna à presque tous
ses concitoyens la force de résister commeelle (V, 1).
Son fils unique, tout jeune et délicat, fut à son tour
mis à la torture : « Souviens-toi, lui cria-t-elle,que
notre mère l'EgRse nous a baptisés au nom de la
Trinité. » Elle le regardait avec des yeux enflam-
més, <t elle le frappait de ses regards », dit Victor
de Vite; et, ainsi soutenu, l'enfant mourut au mi-
lieu de la torture. La mère reçut dans ses bras le
petit martyr, et l'enterra dans sa maison, « afin
d'être toujours avec lui ». Une autre femme héroï-
que, de la viRe de Culunita, nommée Victoria, fut
suspendue au-dessus d'un brasier : son mari, qui
avait renié la foi, ses fils, la suppliaient d'abjurer:
eRe refusa intrépidement, fut détachée du chevalet
parles bourreaux quila croyaient morte, et survécut
à son supplice (V, m). Elle raconta ensuiteque, pen-
dant qu'elle gisait, évanouie, une vierge lui apparut,
la toucha el la guérit miraculeusement.

Un des traits marquants de la persécution d'Hu-
néric, c'est l'effort des ariens pour faire apostasier
les enfants et la résistance courageuse de ceux-ci.
Parmi les catholiques si nombreux qui furent con-
duits en Maurétanie au commencement de la per-
sécution, il y avait beaucoup d'enfants, plurimi
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infantuli. Leurs mères les accompagnaient, animées
de sentimentsbien divers : les unes conjurant leurs
enfants de se soumettre au second baptême, que
partout les hérétiques essayaient d'imposer aux
orthodoxes, les autres les exhortant à demeurer
fidèles au sacrement qui les avait faits catholiques:
et c'est, dit Victor de Vite, à ce dernier parti que
tous s'arrêtèrent (II, xix). A Carthage, un enfant
noble, de sept ans, fut arraché à sa mère pour être
conduit ainsi aux fonts baptismaux. La mère, les
cheveux épars, courait après les ravisseurs, et l'en-
fant se débattaitdans leurs bras, en criant : « Je suis
déjà chrétien, je suis déjà chrétien,par saint Etienne
je suis chrétien! » On le bâillonna, et on le plongea
malgré lui dans la piscine, « osopturanles...in suum
gurgitemdemerserunt ». Même résistance de la part
des enfants du médecin Liberatus, qui criaient
aussi : « Je suis déjà chrétienI » Il faut lire tout ce
récit de Victor de Vite, ce qu'ildit de l'intrépidité de
la mère, de la ruse des persécuteurs, qui veulent lui
faire eroire que son mari a renié la foi, des repro-
ches que, ainsi trompée, eRe adresse à celui-ci, et de
l'énergique réponse du chrétien calomnié (V, xiv).
B;ms l'Eglise de Carthage, des enfants, selon l'usage
de cette époque, remplissaient l'office de lecteur : ils
formaient,en réalité,une sortede « maîtrise ». Quand
le clergé de cette viRe fut emmené en exil, les jeunes
lecteurs le suivh'ent.Mais un clerc apostaten retint
de force douze,qu'R savait bons chanteurs.Onvoulut
les attacher au service du culte hérétique. Rs refu-
sèrent, et, bien que mis plusieurs fois à la torture,
persistèrent à ne prêter aucune aide à des chants
sacrilèges. Quand, après la mort d'Hunéric, revint la
paix religieuse* ils reprirent leur office dans l'Eglise
catholique : on les appela « le choeur des douze
petits apôtres ». (V, x)

Victor de Vite cite parmi les marlyrs de la persé-
cution d'Hunéric, les uns mis à mort, d'autres sur-
vivant aux plus cruelles tortures, Dativa, soeur de
la courageuse Bionisia, dont nous avons parlé plus
haut, Leontia, « fitie du saint évêque Germain », le
« vénérablemédecin Emile, illustré par la confession
qu'il fit de la Trinité », Boniface de Sibida : n Que
<le douleurs ils souffrirent, et quels supplices leur
déchirèrent les entraiRes, quanta pertulerunt quali-
b'usque cruciaiibus evisceratae vel eviscerati sunl,
personne ne saurait le décrire. » (V, i) A Tuburbo
majus, un eitoyen noble, Servus, aprèsavoir été fus-
tigé, est plusieurs fois élevé au moyen d'une pouRe,
puis, les cordes se relâchant, est précipité violem-
ment sur les pavés; d'autres fois on le traîne au
milieu des rochers, dont les aspérités lui déchirent
le corps (V, n). Victor d'Adrumète, le plus riche
Habitant de l'Afrique, à ce moment gouverneur de
Carthage, est invité au nom du roi à l'apostasie :
t Je suis sûr de Dieu et du Christ mon Seigneur,
répond-il aux envoyés d'Hunéric, et voUà ce que
vous direz de ma part au roi : qu'il me jette dans le
feu, qu'il m'expose aux bêtes, qu'il me fasse souffrir
toute espèce de tourments; si je consens à son désir,
c'est qu'inutilement j'aurai été baptisé dans l'Eglise
catholique. Car même si cette vie présente était la
seule, et si nous n'espérions pas la-vie éternelle,qui
existe véritablement, je ne voudrais pas, pour con-
server pendant peu de temps des honneurs passa-
gers, me montrer ingrat envers celui qui m'a donné
sa foi. » Cette réponse exaspéra le roi, qui infligea
à l'ancien proconsul d'épouvantables supplices,
« jusqu'au jour où la mort couronna son martyre »
(V, iv). On cite encore le martyre, à Carthage, de
deux négociants,portant l'un el l'autre le nom de
Frumentius, et celui de sept religieux, l'abbé Libe-
aatus, le diacre Boniface, les sous-diacres Rusticus

et Servùs, les moines Rogatus, Septimus et Maxi-
mùs (ibid.). On a de ces sept martyrs de très bons-
Actes : nous y lisons qu'ils furent attachés ou cloués
au-dessus d'un brasier, puis, le feu s'étant éteint à,
-plusieursreprises, assommés à coups de rames (Pas-
sio beatissimorum martyrum qui apud Carthaginem
passi sunl sub impio rege Hanerico, die vinon, Jul.,
à La suite de VHistoria de Victor de Vite).

Une des histoires les plus étranges, mais aussi des
mieux attestées, que raconte Victor de Vite, est celle
dés martyrs de Tipasa. Cette ville de Maurétanie
était terrorisée par un évêquearien, qui voulait for-
cer tous les habitants à embrasser son hérésie. Le
plus grand nombre des catholiques parvint à se ré-
fugier en1 Espagne : R en resta cependantquelques-
uns, qui n'avaient pu s'embarquer, et continuèrent
à célébrer secrètement leur culte. Hunéric, informé
dé leurs réunions, commanda de leur couper la main
droite et la langue. Cependant, après ce supplice,
ils parlaient clairement. « Si quelqu'un refuse de
nous croire, dit l'historien, qu'il aille à Constanti-
nople, et il y trouvera l'un de ces martyrs, le sous-
diacre Reparatus, qui parle sans difficulté ; à cause
de quoi cet homme vénérable est tenu en grand
honneur dans le palais de l'empereurZenon : parti-
culièrement l'impératrice a pour lui une grande vé-
nération. » (V, vi) Le témoignage de Victor de Vite
n'est pas le seul : le comte Marcellin affirme, dans
sa Chronique, avoir vu lui-même à Constantinople
un de ces confesseurs, qui avait la main droite am-putée et la langue coupée, et qui parlait distincte-
ment (MARCELLÏNUS COMES, Chron., ann. 484, dans
Mon. Germ. hist., Auct. ont,, t. XI, p. g3). PROCOPH
(De belle Vand., I, vin), VICTOR DE THUNK (Chron.,
ann. 47g; Mon. Germ. hist., t. XI, p. 18g), AENBAS
DR GAZA (dans Migne, P. L., t. LXXXV, col. IOOI),
saint GRÉGOIRE LE GRAND(Dialog., RI, xxxn), rap-
portent le même fait; sainl Grégoire dit en tenir le
récit d'un évêque qu'il rencontra à Constanlinople,
etqui avait pu examiner les bouches sans langues
des confesseurs: L'attestation la plus imposante se
trouve dans une constitution de JUSTINIEN : « Nous
avons vu, dit l'empereur,ces hommes vénérables,à
qui l'on avait coupé la langue jusqu'à la racine, et
qui, chose merveilleuse,avaient conservé la parole. »(Code Just., I, xxvn, i) Voir sur ce fait NEWMAN,
Note on ecclesiastical miracles, dans History of myreligions opinions, Londres, i865, p. 3o6-3og.

3. Dans cette crise suprême de l'Eglise d'Afrique,
le témoignage des martyrs n'est pas demeure sté-
rile. On a vu tout à l'heure comment le courage de
Dionisia avait sauvé sa ville de l'apostasie :
« Et combien dans cette ville, dit Victor de Vite,ont
été par là gagnés à Dieu ! il serait trop long de le
raconter. » (V, i) Il est plusieurs fois question, dans
le livre de cet historien, de Vandales confesseurs :il ien cite deux qui avaient déjà confessé la foi à
plusieurs reprises, et qui sous Hunéric la confessè-
rent de nouveau, eurent tous leurs biens confisqués,
et j! partirent avec leur mère pour l'exil (V, x); il
cite encore la femme ;d'un serviteur du roi, appelé
Dagila, <i matrone noble et délicate », qui, déjà plu-
sieurs fois confesseur sous Genséric, fut par Huné-
ric condamnée à la flagellation et à l'exil, et, pour le
Christ,abandonna « avec joie v sa maison, son époux
et! ses enfants,poussant l'esprit de pénitencejusqu'à
refuserensuite d'échangercontreun séjour moins dur
le désertaride où on l'avait d'abord reléguée (V, vm).
Ces compatriotesdes persécuteurs avaient vraisem-
blablement passé de l'hérésie au catholicisme après
avpir été témoins du courage des martyrs. Aussi les
Vandales, quand le fanatisme ne les emportait pas,
et iquand Rs se donnaient la peine de la réflexion,
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hésitaient-ils, dans cette persécution, comme dans
la précédente, à transformer les persécutés en
martyrs. Deux frères, de la ville d'Aquae Regiae,
avaientune première fois été torturésensemble.puis
l'un, qui un instant avait paru faiblir, s'était res-
saisi et avait crié aux bourreaux : « Inventez contre
les chrétiens tous les supplices que vous voudrez, ce
que mon frère fera, jele ferai. » On'appliqua à l'un
et à l'autre les lames rougies au feu, les ongles de
fer, puis lesbourreaux, les voyant inébranlables,les
renvoyèrent en disant : « Tout le peuple les imite,
et personne ne vient à notre religion. » (V, v) Ceux-
ci aussi, par leur exemple, avaient « libéré leur
cité ».

Une question seposeaprèscettepersécutioncomme
après toutes les autres : celle des lapsi. La lecture
du livre de Vielor de Vite montre qu'ils furent nom-
breux. Cependant, le nombre des martyrs et des
confesseurs l'emporta certainement. L'auteur de la
Passion des sept martyrs dit, dans as style imagé :

«.
Si l'on vit sortir de l'arebe, à la recherche des

cadavres, une foule de eorbeaux destinés à périr,
plus grande cependant est celle des colombes bien-
heureuses qui s'enveiêrenlau nom de la sainte Tri-
nité. » (/'assio septem momachorumy n.^-Bès le len-
demain de la persécution,«n csncHe romain, tenu
au Latran en 4^87, posa les conditions de la réconci-
liation, et détermina la durée de la pénitence des
renégats. R frappa les membres du clergé de plus
sévères sanctions que les laïques. Il distingua soi-
gneusementceux qui avaient été rebaptiséspar ruse
ou par violence et ceuxqui s'étaient soumis de plein
gré à un second baptême. R semble que quel-
que confusion s'éteit faite à ce propos dans
l'esprit des simples, et que beaucoup de ceux qui
avaientété rebaptisés malgréeux se croyaientdeve-
nus ariens (HEFELB-LECLEKCQ,Histoire des conciles,
t. H, p. g34-g35). Tous n'avaient pas vu la question
aussi clairement que révêque Habetdoum. Il subis-
sait la peine de l'exil ou de la relégation dans une
ville de Tripolitaine,où demeuraitundes plus fana-
tiques prélats ariens. Celui-ci lai fit lier les mains,
mettre un bâillon dans la bouche, et l'inonda d'eau
baptismale. Mais « cette eau menteuse ne put sub-
merger sa volonté ». Quand il eut été délivré de ses
Hens, Parien lui dit en raillant : « Eli bien ! frère
Habetdeum, te voità devenu chrétien à notre ma-
nière : que te reste-t-il donc à faire, sinon te sou-
mettre aux ordres du roi? — 11 n'y a, répondit-il,de
fait condamnable que si la volonté a consenti. Moi,
ferme dans ma foi, j'ai par mes eris confessé et
défendu ce que je crois et ce que j'ai toujours cru.
Après que lu m'eus chargé de chaînes et que tu eus
verrouillé la porte de ma bouche, je me suis retiré
dans mon coeur comme dans un prétoire, et là
j'ai dicté aux anges les Actes de la violence qui
m'était faite, et je-Ies ai fait lire à Celui qui est mon
souverain. » (VICTOR DE VITE, V, xn)

La résistance de la liberté morale à la force maté-
rielle a rarement inspiré de plusbeaux accents ; et je
ne puis mieux finir que par une telle parole le por-
trait de ces martyrs de la persécution vandale, dont
la fidélité est le dernier rayon de gloire qui ait
éclairé l'ancienne Eglise d'Afrique.

V. — LE MARTYRE A L'ÉPOQUE DE LA RÉFORME

1. Uintolérance protestante; %. Le luthéranisme-. Allema-
magne; Etats Scandinaves; 3. Le calvinisme : Pays-Bas;
France; Suisse; Hongrie; 4. L'angticanisme : la légis-
lation; les prisons et la tortnre; les supplices; le
cardinal Fisher, Thomas More; martyrs anglais de-
vant leurs joges; l'humour des martyrs; la joie des

martyrs; les conversionsopérées par eux ; le loyalisme
des martyrs anglais; l'opinion des contemporains;
bibliographie; 5. Un épàode contemporain.

1. L'intolérance protestante. — Les catholiques
mis à mort en haine de leur foi furent très nom-
breux dans les pays où s'implanta la Réforme.

L'intolérance religieuse a fait, au xvi= siècle, des
victimes dans tous les partis. Un grand nombre des
propagateurs ou des adhérents des idées nouvelles,
luthériens et calvinistes, ont été décapités, pendus
ou brûlés par sentence des Parlements en France,
de l'Inquisition en Espagne et en Italie, des tribu-
naux de Philippe II dans les Pays-Bas. Les villes
protestantes de la Suisse et les princes luthériensde
l'Allemagne noient ou brûlent les anabaptistes.
Henri VIR, pour affirmer l'orthodoxie anglicane, fit
brûler des anabaptistes et des luthériens. Sous le
règne de sa fille Marie, des anglicans sont exécutés.
Parlant des réformateurs tombés ainsi victimes de
leurs opinions,un célèbre historien protestant» loué
a la fermeté inflexible qui leur fit braver les dan-
gers, les tourments et la mort même, lotsqu'en prê-
chant les doctrines de paix ils portaient le tumulte
de la guerre dans toutes les parties de l'Eglise chré-
tienne ». (HUME, The History of England from the in-
vasion of -Udiits Caesar to tke révolution in 1688,
Londres, 1762; trad. française, t. VII, Paris, 181g,
p. 16) On ne peut dire plus clairement que beau-
coup d'entre eux vécurentet moururent en révoltés.
Cest l'impressionquedonnentles martyrologesde la
Réforme (CKKSPIN, FoxB-),résuméspar AGRIPPA D'AU-

BiGNR (Histoire universelle, 1616, 1. II, c. x:éd. delà
Société de l'Histoire de France, t. I, Paris, 1888, p.
aoa-ao8). On y trouve des personnagescomme Cran-
mer, le mauvais génie d'Henri VIII, qui avait lui-
même, sous ce prince, envoyé au feu des hérétiques,
qui changea plusieurs fois de religion au gré des
souverains, et ne montra sur le bûcher l'énergie du
désespoir qu'après avoir vainement attendu d'une
dernière rétractation la grâce de la vie; comme ce
prêtre apostat qui faisait maiiger(des hosties à son
chien, et, au moment de la mort, demandait en
raillant qu'on essayât de ramener celui-ci à la reli-
gion catholique; comme ce fanatiquequi, pendant la
messe, arrachait l'hostie des mains du célébrant; ou
cet ancien moine qui, à Westminster,assommaitavec
un morceau de bois le prêtre qui disait la messe, et
dont le sang coulait dans le calice et sur l'hostie con-
sacrée : Foxe appelle le meurtrier « un fidèle servi-
teur de Dieu ». On y voitencore des condamnés qui,
avec une assurancesuspecte,ont prédit le châtiment
prochain de leur juge, prédiction accomplie soit
avant la fin du procès, soit au lendemain de l'exéeu-
tion, ce qui fait dire à BOSSUBT : et 11 est aisé de pro-
phétiserquand ona de tels anges pour exécuteurs. »
(Histoire des variations, X, vu; éd. de 1688, t. II,
p. g7) « Est à noter que tous les susnommés sont
appelés martyrs », écrit AGRIPPA D'AUBIGNÉ,voyant
en chacun d'eux « celui qui meurt purement pour la
foi»; mais il faut avouer que « ce courage forcené»,
comme dit encore BOSSUBT, ressemble peu à 0 la
constance véritable, toujours réglée, toujours douce
et soumise aux ordres publics, telle qu'a été celle des
martyrs». (Cinquième avertissement aux protestants
sur les lettres de M. Jurieu)

Cependant, à côtéde ces fanatiques,et faisant con-
traste avec eux, beaucoupd'autres dissidentsont ac-
cepté la mort avec résignation, non comme des re-
belles, mais comme des croyants persuadés qu'en
souffrant pour leurs opinions religieuses ils accom-
plissaient un devoir de conscience. Sans trop regar-
der si à leur bonne foi ees involontairesvictimes de
l'erreur n'ont pas souvent mêlé, dans une plus ou



395 MARTYRE 396

moins grandemesure,ce que Bossue!appelle<t l'entê-
tement de parti », accordons-leur largement notre
pitié et notre respect. Un écrivain catholique de leur
temps, FLORIMOND DB RÉMOND, a rendu hommage à
leur intrépidité, à la pieuse allégresse avec laquelle
ils marchèrent au supplice, et dit l'émotion profonde
produite par ce spectacle (Histoire de la naissance,
progrès et décadence de l'hérésie en ce siècle, i6o5,
1. VII, c. vi). Un semblable témoignage leur est ac-
cordé par un des adversaires les plus déclarés de la
Réforme, Gaspard DE SAULX-TAVANNES, qui attribue
à l'exemple donné par eux de nombreusesconver-
sions à leurs croyances (Mémoires, collection Peti-
tot, t. XXIV, p. 251). Je ne saurais mieux
faire que de reproduire à leur sujet les paroles du
cardinal PERRAUD: « Si l'on ne peut dire qu'ils furent
des martyrs, puisque, selon laremarquetrèsjustede
saint Augustin, c'est la cause et non la souffrance
qui fait le martyr(causa, nonpoena, martyremfacii),
il était au moins incontestable qu'ils avaient souf-
fert, souffert avec une invincible constance, souffert
des supplices semblables à ceux que le paganisme
expirant avaitfait souffriraux disciples du Crucifié.
il y avait là un élément de séduction bien propre à
troubler les conscienceslesplus généreuses. «(Leçons
du P. Perraud à la Sorbonne,Le Protestantisme sous
Charles IX, dans Revue des cours littéraires, 1870)

Mais la justice due à la mémoirede ceux qui souf-
frirent ainsi ne doit pas faire oublier que contre le
protestantismeK société catholiqueétait, au xviesiè-
cle, en état de légitime défense : s'il y eut trop sou-
vent des excèsregrettables dans les mesures défen-
sives, conformes Aux rudes moeurs de ce temps, et
si, confondus avec de dangereux agitateurs, eties
frappèrent aussi ùes égarés ou des innocents, on
doit blâmerles excès, plaindre,peut-êlrcmêmequel-
quefois admirer les victimes, mais non condamner
la défenseelle-même, queles attaquesdes novateurs
avaient rendue nécessaire.

Les chefs de la Réforme ne réclamaient pas pour
eux-mêmes et n'admettaient pas pour leursadver-
saires la liberté de conscience. Ils la considéraient
au contraire comme une invention diabolique:liber-
las conscientiarum diabolicum dogma, dit THÉODORE

DE BÈZE. Aussi avaient-ils déclaré la guerre non
seulement auxdoctrines et à la discipline de l'Eglise,
mais encore à ses membres. Ils ne se proposaient
pas seulement de les asservir:en cas de résistance,
ils les vouaient à la destruction. Telle fut, dès le
début du mouvement réformateur, la pensée de
Luther, « ee cerveau puissant, mais néfaste, qui a
brisé l'unité chrétienne et déchaîné sur l'Europe la
plus épouvantable des guerres civiles », comme l'a
défini \î\ IMBART DE LATouR(i?ee«edes Deux Mondes,
1e1' déc. igi5, p. 4gg)- * Avec les hérétiques, dit
LUTHER, on ne doit pas disputer : il faut les con-
damner sans les entendre, et, pendant qu'ils péris-
sent par le feu, les fidèles devraient poursuivre le
mal jusque dans sa source, en baignant leurs mains
dans le sang des évêques catholiques, et du Pape,
qui est le diable déguisé. » (Propos de table, III, 175)
Ces parolesne sont pas d'un conviveun peu échauffé :
Luther parle de même dans ses lettres. « Si la folie
des Romanistes continue, le seul remède me parait
être que l'empereur, les rois, les princes, attaquent
par les armes ces pestes de la terre, et terminent la
chose non plus avec des paroles, mais avec le fer...
Nous repoussons les voleurs à coups de fourches,
nous punissons les brigands par le glaive, el les
hérétiques par le feu : pourquoi n'employons-nous
pas toutes nos armes à chasser ces maîtres de perdi-
tion, ces cardinaux, ces papes, toute cette boue de
la Sodome romaine, qui corrompt ,sans fin l'Eglise

de Dieu, el ne lavons-nouspas nos mains dans leur
sang? » (DE WBTTE, Luther's Briefe, 1.1, Berlin,i8a5,
p: 107) En termes plus modérés, comme il conve-
nait à son caractère, MÉLANCHTON exprime le même
avis : « II est très sévèrement commandé par l'Ecri-
ture aux magistrats politiques de détruire en tous
lieux, à main armée, les statues qui sont l'objet de
pèlerinages et d'invocations, et de punir par des
supplices corporels les inguérissables(insanabiles)
qui conservent avec obstination le culte des idoles. »
(Melanchtonis Opéra, éd. Bretschneider, t. IX,
p. 1 77.) MUNZER prêche, en i524, « l'extermination
nécessaire » (cité par Janssen, L'Allemagne et la
Réforme, t. II, Paris, 188g, p. 3g3). CALVIN, sous
Edouard VI, recommande au protecteurSomerset de
« réprimer par le glaive les gens obstinés aux
superstitions de l'Antéchrist » (Lettres de Calvin,
éd. Bonnet, t. II, p. 267; voir aussi HENRY, Leben
Calvins, t. II, appendice 3o). Le désir de réforme,qui
séduisit tant d'âmes sincères, passe vite au second
plan : détruire le catholicisme,exterminer,s'il le faut,
les catholiques, telle se formule ouvertementla théo-
rie des chefs, mise docilementen pratique par leurs
disciples. La Réformation, dit un historien protes-
tant, « s'ouvrit par une pensée homicide...Luther
exprimait le désir de voir enfin le jeu finir et les
luthériens tomber sur les maudits, non plus avec des'
paroles, mais avec des armes ». (HÔFLER, Papst
AdrianVI, Vienne, 1880, p. 32)

On voit combien est fondée cette parole de Bos-
SUET : » Ceux qui nous vantent leur patience et leurs
martyrs sont en effet les agresseurs, et de la manière
la plus sanguinaire. » (Cinquième avertissementsur
les lettres de M. Jurieu) Lord ACTON, que nul ne
soupçonnera d'apologétique complaisante, a écrit,
sur la Protestant theory of persécution, des pages
très fortes, dans lesquelles il montre que l'intolé-
rance catholique fut purement défensive, tandis que
les protestants avaientadopté « le principe de l'into-
lérance agressive, nouveau à cette époque dans le
monde chrétien, et favorable tout ensemble au
despotisme et à la révolution ». (The Hislory of
Freedom and olher Essays, Londres, ig07, p. 168,
170, 181, 255, etc.)

Ce que nous avons à raconter mettra cette obser-
vation en pleine lumière.

a. Le luthéranisme. — Malgré les propot
« homicides » que nous avons cités de Luther, ses
sectateurs furent, de tous les réformés^ ceux qui
mirent à mort lemoins de catholiques.

a) Dans toutes les contrées allemandesoùle luthé-
ranisme devint dominant, la docilité avec laquelle
les peuples imitèrent la défection intéressée de
leurs princes explique cette modération relative.
La haine seetaire s'y manifestapar lesoutrages et les
profanations, par le sac des églises, la destruction
des monastères,le brisementdes images, la confisca-
tion des propriétés ecclésiastiques, l'exil imposé aux
prêtres et même aux laïques demeurés fidèles au
catholicisme ; mais il y eut peu de sang versé. La
plupart des catholiques mis à mort en haine de leur
foi l'ont été à la suite d'émeutes populaires, d'atten-
tats individuels, non de sentences judiciaires (voir
les exemples cités par JANSSEN, t. III, i8g2, p. 643 ;
t. IV, i8g5, p. 115).

Là cependant où les luthériens rencontraient de
la résistance, ou se trouvaient en pays ennemi, leur
fanatisme devint sanguinaire. Beaucoup des profa-
nationset des cruautés qui souillèrent le sac de Rome
en 1527 doiventêtre attribuéesaux troupes « affrian-
dées de la religion luthérienne. Aussi elles le firent
bien paroistre envers les prebstres et gens d'égUse,
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auxquels ne pardonnarent jamais, qu'ils ne passas-
sent le pas tant qu'ils en trouvoient ». (OEuvres com-
plètes de BRANTÔME, éd. de la Société de l'Histoire
de France, t. I, 1864, p. 353) Les lansquenets alle-
mands proclament Luther pape, parcourent les rues
de Rome affublés d'ornements pontificaux, el tour-
nent en dérision les cérémonies sacrées. Ils firent
porter à un âne des habits ecclésiastiques, et voulu-
rent forcer un prêtre à donner l'eucharistie à l'animal
agenouillé : sur son refus, Us le tuèrent (GREGOROVIUS,
Geschichte der Stadt Rom im Mitlelalter, t. VIII,
Stuttgardt, 1874, p. 543). C'est le premierdes martyrs
de l'eucharistie faits par la Réforme.

6) En dehors de l'Allemagne, l'établissement du
luthéranisme, voulu par la royauté avec la compli-
cité de l'aristocratie, rencontra des populations
moins favorables : anssiyeut-il plus de persécution.
Gustave Wasa l'imposa à la Suède par- un mélange
d'astuceec de violence, malgré la résistance des habi-
tants. Deux évoques fidèles à l'ancien culte furent,
sous prétexte de haute trahison, mis à mort avec
d'horrihlesoutrages. Ily eut des massacresdecatho-
iiques en Daléearlie. En Danemark, Christian II,
Frédéric Ie', Christian III, employèrentdes moyens
semblables ; sous ce dernier roi, tous les évêques
furent incarcérés, pour les contraindre à se démet-
tre : l'un d'eux, qui refusa, mourut en prison. Les
évêques catholiques de Norvège durent s'enfuirpour
éviter le même sort. L'Islande se souleva, décidée à
repousser la Réforme : un de ses évêques fut mis à
mort, comme complice de la révolte ; le peuple, à
bout de résistance, finit par accepter le culte luthé-
rien. Pendant plus de deux siècles le catholicisme
demeura officiellement proscrit dans les Etats Scan-
dinaves, elles lois continuèrent à prononcer contre
les contrevenants la confiscation et même, dans
certainscas, la mort (THEINER, La Suède et le Saint-
Siège, Paris, 1842 ; MARTIN, Gustave Wasa et la
Réforme en Suède, Paris, igo6; CROUZIL, Le Catho-
licisme dans les pays Scandinaves, Paris, igo2; PAS-
TOR, Geschichte der Pàpste, t. V, Fribourg en Bris-
gau, igog, p. 6ga-6g5). « De notre temps — lisons-
nous dans un livre publié en 1876 — la France
catholique a dû donner l'hospitalité à des Suédois
coupables d'être revenus à la foi de leurs pères,
exilés et dépouillés pour cette foi. »

(LKSCOEUR,
L'Eglise catholique en Pologne, t. I, p. 282)

3. Le calvinisme. — Repoussé dans la plu"
part des principautésallemandes,le calvinisme fut,
à partir du milieu du xvr* siècle, à peu près seul
professé par les RéformésauxPays-Bas et en France.

a) Les excès des <; Gueux de mer » dans les Pays-
Bas furent horribles. « C'étaient, au dire même des
protestants, les plus abominables pirates de tous
les temps... Leur cupidité était sans égale; sous
prétexte de faire retentir en tous lieux leur cri de
guerre : « La parole deDieud'après Calvin! » ils sac-
cageaient les églises et les couvents et faisaient su-
bir de tels traitements aux religieuses que l'histoire
des peuples offre peu d'exemples de semblables
atroeités. » (KERVINDE LETTENHOVE,Les Huguenots et
les Gueux, t. II, Bruges, i883, p. 4o8) D'épouvanta-
bles profanationsaccompagnaient le sac des églises :
à Velane, après un festin offert aux soldats sur les
ruines de l'une d'elles, on fait manger à un perro-
quet des hosties consacrées (JANSSEN, t. IV, p. 273).
A Enkhuisen, cinq Franciscains sont mis à mort :
le chef de guerre qui prononça la sentence est un
prêlre apostat (MBUFFHLS. Les martyrs de Gorcum,
Paris, igo8, p. 46). « Qu'a fait cet homme? » crie une
femme en voyant conduireunChartreux au supplice.
« Ce qu'il a fait ? » répond avec fureur un Gueux de

l'escorte, « c'est un moine, un papiste! » Quand la
ville de Brielle eut été prisepar les Gueux, le ior avril
1572, <t les églises furent pillées, les images abattues,
les prêtres et les moines persécutés », dit un histo-
rien (T. JUST, Les Pays-Bas sous Philippe II, t. II.
Bruxelles, 1855, p. 5ga). L'expression est faible: la
vérité, c'est que tous les ecclésiastiques qui ne sui-1
virent pas le honteux exemple donné par le curé de
la ville, et refusèrent d'abjurer, furent mis à mort.
« Au sacdu monastèrede TenRugge, les Gueux trou-
vent un religieux qui n'a pu fuir. Comme il refuse
de erier : « Vivent les gueux! » ils le massacrent.
Mais avant de le tuer, ils lui coupent les deux oreil-
les, qu'ils vont clouer l'une à la porte de la ville,
l'autre à celle de l'église. Quelques jours plus tard,
le 7 avril, ils mettent à la potence Henri Bogaart,
curé de Hellevoetsluis, après lui avoir coupé
les extrémités des mains et des pieds. Un autre prê-
tre est tombé au pouvoir des vainqueurs. Il s'ap-
pelle Vincent et R a qualre-vingtrcinq ans. Ils lui
enfoncentdansla tête uneçouronned'épineset le char-
gent d'une croix fabriquée à la hâte avec deux pou-
tres. Ils le lient ensuite sur un char dont les sou-
bresauts achèvent de briser le corps du vieillard.
Enfin ils mettentun terme à ses tortures en le sus-
pendantà la potence. Citons encore,parmi les autres
victimes immolées à Brielle, Corneille Janssen, curé
de Firmaertprès de Bergen-op-Zoom, Mathias Pacia-
nus, curé d'Eclo, et un chanoine de Brielle, Bervout
Janszoon. Ce dernier a refusé de céder sa maison
à la concubine de l'aposjat.Jeand'Ornal.Celui-ci, an-
cien chanoine de Liège, le fait enlever de nuit et,
sans l'ombre d'un procès, le fait mettre à la potence
avee trois prêtres et un laïque. On coupe la corde
pendant qu'ils vivent encore, on les jette dans un
puits rempli de vase où, avant d'expirer, ils luttè-
rent encore de longues heures avec la mort. » (MRUF-
FBLS, p. 54) On compte, lors de la prise de Brielle,
cent quatre-vingt-quatreprêtres décapités ou brûlés
vifs; dix-neuf autres moururent pendant la torture.
(JANSSHN, t. IV, p. 33g)

Trois mois plus tard, le 2 juillet, périrent ensem-
ble dans la même ville dix-neuf ecclésiastiques -—
onzeFranciscains,un Dominicain,deux Prémontrés,
un chanoine régulier de Saint-Augustin, quatre
prêtres séculiers — capturés par les Gueux à Gor-
cum, et conduits à Brielle pour y être exécu-
tés. Leurs Actes ont été écrits par un contempo-
rain, Guillaume ESTIUS, professeurà l'université de
Douai,à l'aide des notesqu'ilavaitrecueillies l'année
même du martyre (reproduits, d'après la traduction
française de 1606, au tome VII du recueil de Dom
LECLERCQ, p. ai6-35i ; ils forment le fond du livre
déjà cité de MEUFFBLS,£es marlyrs de Gorcum).

En les lisant, on reconnaît,une fois de plus, que
si tous les martyrsse ressemblentpar le courage,ils
sont loin d'être coulés dans un moule uniforme.
Les traits diffèrent selon les personnes et aussi
selon les pays et selon les temps. Quand la persécu-
tion dure depuis des années, ceux qu'elle atteindra
ont eu le temps de s'y préparer; quand elle éclate à
l'improviste, bien des saillies individuelless'y mon-
trent, quin'ontpuêtre prévuesou d'avance corrigées.
Plusieurs des martyrs de Gorcum vont à la mort
sans enthousiasme : Rs tremblent jusqu'au der-
nier moment. On voit même, au pied du gibet de
Brielle devant la poutre où, dans une misérable
grange,vonttout àl'heure sebalancerdix-neufcorps,
deuxdesplus jeunesreligieux supplier les bourreaux
de couper leurs liens el de les laisser fuir. Mais
quand, à ceux qui semblent refuser ainsi le calice,
les bourreaux offrent leurgrâce à condition d'aposta-
sier la foi catholique, ils se redressent et acceptent
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résolument le supplice. Un autre trait bien per-
sonnel est le suivant. Parmi les condamnés était un
religieux de dix-huit ans, qui s'était montré ferme ;

jusque-là. Au derniermoment, il céda aux instances
et aux promesses d'un ministre calviniste, et accepta
la liberté en échange de sa foi. Le vicaire des Fran-
ciscains, Jérôme,quigravissait les degrés de l'échelle,
voit ce reniement. « A ce moment, le ministre lui
adresse la parole et lui dit de ne pas invoquer les
saints, mais de se recommander à ©ieu. En voyait
devant lui l'assassin de l'âme de son frère, le Père
Jérômene sait pas se contenir : « La mortne me fait
pas peur,répond-il,mais je suis navré de l'abus que
vous faites de la faiblesse de notre novice. Arrière,
misérable, arrière, suppôt de Satan1 » Ces paroles
sont accompagnées d'un violent coup de pied, que
de l'échelle il lance au séducteur. Le coup porte si ''
bien, que le ministre tombe à la renverse et roule
par terre. » (MEUFFBLS,p. 167-158) Certes, ce n'est
pas la patience ordinaire des martyrs; mais s'il y
eut un peu trop d'indignation humaine dans son
geste, le Père Jérôme sut l'expieren supportantavee '

une constancehéroïque le surcroîtde cruautéque les
bourreaux apportèrent à son supplice. \

Les martyrs de Gorcum, béatifiés en 1676 par Clé-
ment X, ont été canonisés par Pie IX en 1867. Leur 1

historien, ESTIBS, raconte la mort, pour la foicatho-
lique, d'autres religieux immolés par les Gueux j

(LECLKRCQ, t. VII, p. 217, 356-36g). L'un de ces mar-
tyrs, Musius, recteur du monastère de Sainte-Ag-a- |

the, à Delft, était connu et aimé du chef de la rébel-
lion des Pays-Bas, le prince d'Orange. Celui-ci de- S

manda au commandant des Gueux de mer, Guil-
laume de la Mark, compte de tant de meurtres, et ]

en particulier de celui des dix-neuf martyrs. La
Marck, dans sa réponse, cherche à se disculper : Si ;

la justice, dit-il, a suivi son cours, c'est que les pri-
sonniers « avaient persisté dans leur fausse reli-
gion papiste ». Ce ne sont pas des victimes des trou-
bles civils, mais des victimes delà haine calviniste. \

a. En ces quelques mots,le persécuteurlivrait le fond i

de son âme. Il donnait le vrai motif de la mort de j

ses victimes, celui qui, à nos yeux, en fait des mar- '

tyTs. » (MEUFFBLS,p. 173)
b) En France comme aux Pays-Bas, le calvinisme

est, selon l'expression d'un historien, « la religion
des insurgés ». (MIGNET, Etudes historiques, Paris,
1877, p. 348) Les catholiques mis à mort par ces
« insurgés », en dehors des combats réguliers des
guerres de religion, sont innombrables. Lord ACTON !

fait remarquer qu'il» n'agirent pas ainsi pourvenger :

leurs propres injures, mais « en conséquencede leur
;

principe ><.
(The History ofFreedom, etc., p. 166) En ;

effet, bien longtempsavant le crime politique de.la
Saint-Barthélémy, avant même l'éehauffourée de
Vassy, les massacres de catholiques par les protes-
tants se produisirent sur tous les points du terri-
toire, en Normandie commedans l'Orléanais, dans le
Maine, en Dauphiné, en Languedoc, en Provence.Ces
massacres étaient prémédités : dès le 5 mars i56o,
l'électeur palatin Frédéric III, l'un des rares princes
allemands qui aient adopté les doctrines de Calvin,
écrit : « Un grand coup sera bientôt frappé. D'ici au
dimanchede Reminiscere, tous lesprêtres de France
seront massacrés », et Rajoute: « Je suis engagé
dans l'affaire. » (KLUCKHORN, Briefe Friedrichs des
Frommen, t. I, Brunswick, 1868, p. 126; cité par
JANSSEN, t. IV, p. 260) Quand, en mai 1062, les hu-
guenots de Lyon, aidés par le terrible haron des
Adrets, ont mis à sac les églises de leur ville, et
chassé les moines et les prêtres, le même Frédéric
déplorequ'on leur ait faitgrâcede la vie (KLUCKHOHN,

p. ag7; JANSSEN,p. 2o5).Rn'en fut paspartout ainsi.

« Troismille religieux français », dit le cardinal de
Lorraineau concile de Trente, « ont subi le martyre
pour n'avoir pas voulu trahir le siège apostolique. 9
(Cité par JANSSEN, t. IV, p. 261) On trouve dans
un écrit presque contemporain, le Theatrum crude-
litftis haereticorum, publié à Anvers en 1587, 1604
(traductions françaises en i588, 1607; réimpression
en i883chez Desclée, avec suppressionde nombreux
passages où est peinte trop crûment l'obscénité des
bourreaux), d'hbrrLbles détails sur les mutilations
honteusesqu'on leur fit souvent subir (cf. BRANTÔME,
t. I, p. 353-354), et sur les souffrancesqu'on leur in-
fligea avant de les tuer : huile bouillante versée sur
le corps ou dans la bouche, yeux crevés, oreilles,
narines ou langue coupées, entrailles arrachées et
déroulées sur des bâtons ; on cite un prêtreà qui
le ventre fut ouvert, et rempli d'avoine que mangè-
rent des chevaux; d'autres furent attachés à la
queue des chevaux, et écarlelés vivants ; un prêtre,
qui disait la messe, fut suspenduà une croix, et tué
à coups d'escopette; d'autres sont enterrés vivants,
noyés,précipités du haut des murailles, attachés à
des poutres enduites de soufre auxqueRes on met le
feu. Le même document mentionne l'immolationde
nombreux laïques, hommes, femmes, et même en-
fants. Il cite, dans le seul diocèse d'Angoulème, en
moins de deux ans, plus de cent vingtpersonnesde
tout état martyrisées ob professionem fidei catho-
licae (éd. 1687, p. 4a) : parmi ceux qui furent fusil-
lés, par l'ordre du capitaine huguenot Pile, il
nomme un chirurgien, Philippe Dumont, et un mar-
chand de draps, Nicolas Guineau, qui, « attachés à
des arbres, confessèrent avec une grande constance
Notre-SeigneurJésus-Christ, suivantladoctrinequ'ils
avaient reçue de, l'Eglise catholique », constantis-
sime Dominum ho'strum Jesum Christum confessi
juxta doctrinam sanctam quam ab Ecclesia catho-
lica receperant(ihid.). Combien d'autres, parmi ces
victimes du fanatisme protestant, eurent également.
droitautitredemartyrs:comme ce moine de la char-
treusedeBonnefoy,enVivarais, mis àmorten i56gpar
une bande de huguenots pour avoirrefusé de trans-
gresser s* règle en mangeant de la viande (VIANBY,
Saint François Régis, Paris, igi4, p. 52); comme ce
prêtre de Chateauneuf du Faou, en Bretagne, qui
fut percé d'un coup d'épéeparce que, lors du sac de
l'église par les calvinistes, ayant aperçu une hostie
jetée à terre, il se mit à genoux et la consomma
pour la soustraire aux profanations (LECLERCQ,Les
Martyrs, t. VIR, 1908, p. 243); comme ces deux Jé-
suites martyrsde l'Eucharistie,mis à mort pour en
avoir défendu le dogme contre un ministre qui l'at-
taquait, le P. Jacques Salez et le F. Guillaume Saul-
temouche, dont s'instruit le procès de béatification.
(J. BLANC, Les martyrs d'Aubenas, Valence, 1906 ;
F. TOURNIBR, Rapportprésenté au Congrèseucharis-
tiquede Rome le 5 juin 4905, dans les Etudes, t. CRI,
igo5, p. 77g-7g4) Et, à une époque pins rapprochée
de nous, combien encore méritèrent le titre de mar-
tyrs, parmi les innombrablescatholiquesdes Céven-
nes immolés au commencement du xvnr* siècle par
les Camisards en haine de leur foi, et dont beau-
coup moururent avec une,piété,'une fermeté et une
résignation admirables! (Voir les relations contem-
poraines publiées par Dom LBCLKRCQ, Les Martyrs,
t. X, igio, p. 1-57)

Mais le calvinisme n'est pas seulement une reli-
gion d'insurgés : il inspira aussi à des autorités ré-
gulières la persécution systématique, et l'on peut
juger, par l'histoire d'un petit pays où pendant
quelques années il devint maître, du sort qu'il eût
fait aux catholiquesfrançais si le mouvement de ia
Ligue n'était venu à temps briser ses efforts. Quand
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la mère d'Henri IV, Jeanne d'AHiret, eut embrassé
les doctrines de Calvin, elle décréta en 1571, dans
son royaume de Béarn, l'abolition du culte catholi-
que, « voulant imiter Ezéehias, Josias et Théodose,
qui avaient détruit l'idolâtrie. » Cette abolition fut
« fort griefve au peuple », reconnaît le ministre pro-
testant BORDENAVJJ(Histoire de Béarn et de Navarre,
éd. de la Société de l'Histoirede France,Paris, 1873,

p. 311).Leclergé,malgré le relâchementquiy régnait,
eut peu d'apostats(i5o sur 2000 prêtres) et donna
à Bien des martyrs (POYEBAVANT,Histoire des trou-
bles survenus en Béarn dtws le XVI' et la moitié du
XVII' siècle, Pau, t. I, i»ig, p. 368, 38o, 433). A
Ortfaez, le lieutenant génère! de la reine, Montgo-
mery, « fit massacrer en chaire le prieurdes AHgus-
tins prêchantcontre l'hérésie en face des hérétiques,
et précipiter dans le gave les prêtres et les fidèles
quirefusaientd'apostasier.A Oloron, il voulut forcer
àabjurer quatre moines augustins,et, sur leur refus,
il les fît périr, au mépris d'une capitulation, avec
d'étranges raffinements de barbarie ». (DE MKAUX,
Les luttes religieusesen FranceauXVI' siècle, Paris,
187g, p. ia4) A Lascar, il fit pendre tous les ecclé-
siastiques qui ne voulurent pas aposlasier (DUBAR-
RAT, Le Protestantisme au Béarn et au pays basque,
Pau, i8g5; cf. du même, La Tolérance de Jeanne
d'Albret, dans C. R. du IIP congrès scientifique
international des catholiques, sciences historiques,
Bruxelles, l8g5, p. 3ug-33a). « Une infinité de prêtres,
de religieux, de eatholiques de tous états ont été
massacrés dans le Béarn par les ordres de la reine
Jeanne, sans autre crime que celui de leur religion
ou de leur ordre », dit BOSSUBT(Cinquième avertisse-
ment sur les lettres de M. Jurieu). Mêmesurmer, ses
officiers poursuivaientles missionnairescatholiques.
Le jésuite Azevedo et ses compagnons furent arrê-
tés, vers Madère et les Canaries, par un huguenot
de Dieppe, qui prenait le titre d'amiral de la reine
de Navarre : « Tuez, dit-il à ses matelots, tuez cette
canaille qui allaitsemer le papisme au Brésil. Jetez
à la mer ces chiens de Jésuites ! » (Theatrum cru-
delitalis haereiicorum, p. 54) Noyés en 1670, ils
ont été béatifiés par Benoît XIV en 1742. Un calvi-
niste béarnais, au service de la même persécutrice,
attaqua, l'année suivante, un navire portant qua-
torze autres missionnaires qui avaient suivi les tra-
ces d'Azevedo,et tua douze d'entre eux. (Les Mis-
sions catholiques françaises au XIX' siècle, t. VI,
p. 386) Le culte catholique ne fut rétabli en Béarn
qu'un an après l'édit de Nantes : la première messe
publique, depuis l'apostasie de Jeanne d'Albret, y
fut célébrée en i5gg : le clergécatholique n'y obtint
qu'après plusieurs années la restitutioades églises,
et en 1620 seulementcelle de sesbiens confisqués.

c) En Suisse, l'esprit tyrannique de Zwingle et
de Calvin s'imposapar la violence : partoutoù elles
purent se former, les majoritésprotestantes y oppri-
mèrent les minorités catholiques, et, non contentes
de l'intolérance envers les personnes, dévastèrent
les plus vénérables monuments de l'ancien culte :
là nommedans tous les pays où sévit la Réforme,
d'innombrables trésors d'art disparurent soas les
coups d'unbarbare ou cupide vandalisme. Mais il y
eut peu de martyrs proprement dits. Le plus iRus-
tre est saint Fidèle de Sigmaringen, l'apôtre des
Grisons. Ancien avocat, devenu Capucin, il avait
été envoyé par la Propagandepour ramener à la foi
catholique les populations de ce vaste canton, qui
avaient passé en majorité au calvinisme, et pris les
armes contrel'Empire. Le succès de ses prédications
excita le ressentiment des calvinistes : une troupe de
soldats, conduits par un ministre, se saisit de lui à
Seewis; on voulut le contraindreà l'abjuration; sur

son refus indigné, ses agresseur» le frappèrent de
coups d'épée, le poignardèrent, et hti coupèrent la.
jambe gauche. Martyrisé en ifea, R a été canonisé
par Benoît XIV en 1746 (voir F. BEUA SCALA, Der
keilige Fulelis von Sigmaringen,Erslling'smartyr des
Kapuzinerordens und der Congregatie de Propagan-
de Fide, Mayenee, t8g6; P. DE LA MOTTE SBHVALA,
Avocat, religieux, martyr, ou saint Fidèle de Sig-
maringen, martyrisépar les protestants, Paris» rgoi).

d) Vers la même date, (a Hongrie, jadis le boule-
vard de l'Europe contre la barbarie nittsuRnane,
était affaiblie et ruinée par les sectes hérétiq^aes.
Bepuis le commencementde la Réforme, luthériens
et calvinistess'y dispntaientiaprépondérance; dans
ce conflit, les catholiques, en beaucoup de Beux,
avaientélépersécutés, avaient vu 'leurs églises dé-
pouillées, leur clergé menacé de mort ou d'exil. En
i566, à Grosswarden,où le tombeau du saint roi
Ladislas venait d'être pro-fVïné, tous les chanoines
qui refusèrent d'embrasser le nouvel évangile et de
se marier furent massacrés (RG!NINGIIAU8, La Ré-
forme contre la Réferme, trad. franc., Paris, 1&45,
1.1, p. 480). Les troubles politiques du xvir5 siècle
rendirent la situation pire encore. Les magyars ré-
voltés en i€ig contre l'Empire, sous la conduite du
calviniste Belhlen Gabor, assaillaient le clergé et
les moines, pillaient les égfises et les couvents, et
commettaientpartout des atrocités. Le 5 septembre,
l'un des lieutenants de Bethlen, Rakoczy, envahitla
ville de Kasehau. Le conseil de la ville, où d»mi-
naient les influences calvinistes, voulut assurer ta.
sécurité de la population en livrant le chanoine
Crizin et les Jésuites Pongracz et Grodeez. « Prépa-
rez-vous à mourir », leur dirent leurs gardiens. —
it Pour quel motif? — Parce que vous êtes papistes,
et demain on vous le ferabienvoir. — Pour un titre
aussi glorieux, répondit Pongracz au nom de tous,
c'est à l'instant même que nous sommes prêts à
mourir. » On les éprouva par tous les moyens; on
les laissa presquemourir de faim ; on leur promit
biens et dignités s'ils voulaient embrasser le calvi-
nisme ; on essaya vainement de séparer la cause du
chanoine de celle des religieux. Désespérant de
vaincre leur résistance, les heiduques protestants
les accablèrentde mauvais traitements; on les atta-
cha au plafond avec des cordes; à l'imitation des
bourreaux de l'antiquité, on. promena sur tout leur
corps des torches enflammées; puis on décapita le
chanoineCrisin et le jésuite Grodeez, dont on jeta
les cadavres dans une fosse d'aisance. Pongracz
n'avait pas été décapité, mais assommé; il fut jeté,
vivant encore, dans la même fosse. R y resta de
longues heures au milieu des immondices avant
d'expirer, trouvant encore la force d'exhorter un
catholiquehésitant, qui se trouvait près de là, et ne
cessantd'invoquerJésus et Marie. Les tj-ots martyrs
hongrois ont été béatifiés par Pie Xle i5 janvier igo5
(H. CHÉROT, Figures de martyrs, Paris, 1907, p. 177-
aoi et 3o5-3o7).

4. L'Anglicanisme. — a) En Angleterre,la persé-
cution sanglante contre les catholiques dura plus
d'un siècle, pour se continuer ensuite sous une autre
forme, les amendes et la confiscation. Supprimerles
catholiques, et, si l'on ne peut les supprimer tous,
réduire à néant l'influence de ceux qui restent, par
Fexciusion des affaires et par la ruine, telle fut la
tactiqueavouée et ouvertementsuivie par leurs per-
sécuteursanglicans.

Un piègecontinuellementtenduà leurs consciences
fut celui des serments : serinent de suprématie,
c'est-à-dire reconnaissancepar serment de la supré-
matie du souverain sur l'Eglise, à l'exclusion de
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l'autorité du pape, imposé sous Henri VIII, sous
Edouard VI, sous Elisabeth; serment d'allégeance,
sous Jacques Ier, moins absolu dans les termes, mais
contenantcependantdesexpressions quelaconscience
catholique ne pouvaitaccepter (sur le serment d'allé-
geance, voir LINGARD, Histoire d'Angleterre, trad.
Roujoux,t.H,p. i38-i4o; F. MOURRET, Histoire géné-
rale de l'Eglise, t. VI, L'Ancien Régime, igi2, p. 28-
3o; J. DE LA SERVIÈRB, La question d'allégeance,da.n.s
les Etudes, t. LXXXIX, igoi, p. 61-76, et art. Allé-
geance, dans le Dict. d'histoireet de géographie ecclé-
siastiques, fasc. VIII, igi2, col. 485-48g); sous
Charles Ier, renonciation par serment au dogme de
la transubslantiation; sous Charles II, en 1672,
nouveau serment contre la transubstantiation et
le culte de la sainte Vierge et des saints, exigé de
toute personne occupant des fonctions publiques :
c'est ce qu'on a appelé le Test, ou l'épreuve (sur la
formule de ce serment, voir BOSSUET, Histoire des
variations,XIV, xxn; éd. 1688, t. II, p. 375-37g).

La persécution sanglante commence en i535 par
ïe supplice de ceux qui nient la suprématie ecclé-
siastique d'Henri VIII. Elle se continue sous
EdouardVI : loi de i547, punissantdela confiscation,
de la prison, el, en cas de seconde récidive, de la
'mortceuxqui refuseraientde reconnaîtrecette supré-
matie du roi, ou qui reconnaîtraient celle du Pape.
Elle se précise et s'aggrave par plusieurs lois d'Eli-
sabeth: bill de i558, contirmantet renouvelantcelui
de i547; bill de i563, condamnant aux peines
portées contre le crime de trahison toute personne
convaincue pour la seconde fois d'avoir reconnupar
écrits, parolesou actions, l'autorité duPape, ou toute
personne engagée dans les saints ordres ou occupant
un emploi public, qui aurait pour la seconde fois
refusé le serment de suprématie : dans l'un et l'autre
cas, la première désobéissance était punie du ban-
nissementel de la confiscation des biens ; bill de 1571,
punissant également des peines de trahison quicon-
que sollicite ou obtient une bulle papale, ou reçoit
l'absolution en vertu d'une telle bulle, et seulement
de la confiscation des biens et de la prison perpé-
tuelle quiconque est trouvé porteur d'un Agnus Dei,
d'une croix, d'une médaille pieuse ou d'un chapelet ;
bil! de i584, punissant comme coupable de haute
trahison tout prêtre catholique, né en Angleterre,
qui s'y trouverait encore dans un délai de quarante
jours, toute personne qui le secourrait et lui donne-
rait asile, et même tout Anglais élevé dans un sémi-
naire ; bill de i5g3, statuant que toute personne au-
dessus de l'âge de seize ans, qui refuserait pendant
un mois d'assister au cultr anglican, serait mise en
prison ; que si, après celte 00 -1

ection, elle persistait
encore trois mois dans le même refus, elle serait
bannie du royaume à perpétuité, et que si elle déso-
béissait à son ban et revenait en Angleterre, elle y
subirait la peine capitale due à la félonie.

Ces lois sanglantes, qui firent encore de nombreu-
sesvictimessous les Stuartê, et dont desassociations
de fanatiques stimulaient au besoin l'application
(voirune notedeLiNGARD, t. III, p. 5g6, sur une asso-
ciation fondée dans ce but de i64oà i65i, avec la liste
des condamnationscapitalesqu'elle obtint), n'étaient
pas toujours appliquées dans toute leur sévérité ;
mais sur ceux qui leur échappaient tombait le far-
deau des amendes et des confiscations, car tout
catholiquefidèle commettaitaumoins, en s'abslenant
d'assister au culte de l'Eglise anglicane, le délit de
recusancy. Sous Elisabeth, les réfractaires durent
payer chaque mois une amende de vingt livres ster-
ling, ce qui, si l'on tient compte de la valeur relative
de l'argent, formait à la fin de l'année une somme
très élevée (voir COBBET, A history of the protestant

Reformaiion in England and Ireland, Londres, 1826,
lettre xi).Un grand nombre de gentilshommes furent
forcés, pour l'acquitter, de vendre une portion con-
sidérable de leurs biens : et quand ils étaient arrié-
rés dans le paiement des amendes, la loi donnait à
la reine le pouvoir de saisir toutes leurs propriétés
mobilières et les deux tiers du revenu de leurs
domaines tous les six mois. Quant aux pauvres
gens, incapablesde payer le tarif, ils étaient taxés
arbitrairement selon leursressourcesprésumées (voir
LINGARD, t. III, p. 5o, el la note p. 571-072, relatant,
d'après des papiers de famille, les amendes et empri-
sonnements infligés pendant une longue suite d'an-
nées à un réfractaire). Scus les Stuarts, la recusancy
est punie de même, et le maître doit payer non seu-
lement pour lui, mais encore pour ceux de ses servi-
teurs qui ne vont pas à l'église anglicane : une
somme de cent livres doit être versée pour tout
mariage célébré en dehors de celle-ci, une somme
ég-ale pour tout baptême ou tout enlereement fait
dans les mêmes conditions. Quelquefois on laissait
s'accumuler les amendes, et on les .réclamait tout à
coup en bloc, ce quientraînait lar"-2.m-eâ'ïine famille;
quand prévalaientdes idées plus sioà&rées, on se
contentait d'une sorte d'ah-snnemsnt. Mais &n plus,
sous Jacques P", le refus du serment d'allégeance
entraîna, avec l'emprisonra«ment perpétuel, la con-
fiscation de toutes propretés personnelles et du
revenudes terres pendant la vie ; sont! C&arles I", la
confiscation des biens fut décrétée contre quiconque
refusait de renoncer par serment au dogme de la
transubstantiation.

Le court ^ègne du catholique Jacques El n'amena
qu'un soulagement momentanédans la situation de
ses coreligionnaires; par sesdemandasprématurées
en vue d'obtenir du Parlemeat la "suppression du
Test, par les nombreuses dérogationsqu'il y apporta
de son autorité privée, par les démonstrations d'un
zèle imprudent, il compromit la juste cause qu'il es-
sayait de servir : en se montrant plus docile aux
suggestions de Louis XIV qu'aux conseils modérés
du pape Innocent XI, il rendit inévitable la révolu-
tion qui le renversa en 1688. GsïLs-ci fut suivie d'une
dure réaction protestante. Guillaume III et Marie.re-
mirenl en vigueur, en les aggravant même sur cer-
tains points, les lois pénales qui frappaient les ca-
tholiques. L' « Acle pour prévenirl'accroissement du
papisme », voté en 1700, punit comme traîtreset fé-
lons les prêtres catholiques remplissant leurs fonc-
tions, el accorde cent livres de récompense à leurs
dénonciateurs; il déshérite les catholiques qui ont
été élevés hors du royaume; il donne le pouvoir à
un fils, ou au plus proche héritier, s'ilestprotestant,
de prendre possession des biens du père ou du pa-
rent resté catholique ; il enlève aux catholiques. la
faculté d'acquérir des propriétés territoriales. Rare-
ment persécuteur fit plus directement appel aux
basses cupidités, et porta aux droits sacrés de la
propriété et de la famille un coup aussi meurtrier.
Mais on recula devant l'effusion du sang: les prêtres
arrêtés furent seulement condamnés à la prison :
l'un d'eux, le FranciscainAtkinson, mourut en 172g,
après trente ans de captivité.

Un bill voté en 1704, sous la reine Anne, contre
lés catholiques d'Irlande va plus loin, car R ré-
tablit la peine de mort : non seulement R res-
treint encore leurs droits civils, les déclare in-
capables d'acheter des terres, de faire des baux de
plus de trente et un ans, de prêter sur hypothèque;
mais encore il punil la célébration de la messe par
la déportation et, en cas de récidive, par le gibet :
ce bill est connu sous le nom de lav.-s of discovery.

Cependant, vers le dernier quart du xvme siècle,
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un mouvement d'opinion commence à se dessiner
dans le sens de plus d'humanité et de justice. Sous
Georges III, en 1778, le bRl de Guillaume IH et Ma-
rie fut rapporté, et les catholiques rentrèrent dans
l'exercice de leurs droits civils. Mais les efforts ten-
tés devant leParlementen 1801, 1807, 1811 pour leur
rendrel'égalité desdroitspolitiqueséchouèrentcontre
la résistance du roi. Il leur fallut attendre jusqu'en
182g leur complète émancipation, « après deux siè-
cles de tyrannie et cinquante ans de réclamations
inutiles », selon l'expressionde VILLEMAIN(Cours de
littérature française, Paris, t. X, 182g, p. 23o). Un
seul vestige subsiste encore de l'immense édifice lé-
gal élevé contre eux : c'est la loi de Guillaume III
déclarantun catholique ou l'époux d'unecatholique
incapablederégner sur l'Angleterre.

b) La persécution fut telle qu'on pouvait l'attendre
des moeurs restées longtemps barbares en Angle-
terre.

Le régime des prisons était horrible. Le Bienheu-
reux Thomas Sherwood, en i557, habite dans la
Tour de Londres, au-dessous du niveau de la Ta-
mise, « le cachot parmi les rats», selon l'expression
d'une pièceofficielle(R. DE COUP.SON,Quatreportraits
de femmes, épisodes des persécutionsd'Angleterre,
Paris, i8g5. p. 24-26). On emploie vis-à-vis des pri-
sonniersdivers modes de torture, dont la description
fait frémir (LINGARD, t. R, p. 64g; R. DE COURSON,

p. 2g-3i). En i535, avant d'être exécutés comme
l'avaient été quatre de leurs confrères, deux Char-
treux de Londres restèrent pendant quinze jours et
quinze nuits altachés debout par des cercles de fer
contre une colonne de la prison de la Marsha,lsea,
sans en être détachés un seul instant (Martyrum
Carihusianorum Passio minor, xvi, dans Analecta
Bollandiana, t. XXR, igo3, p. 66). Un missionnaire
du temps d'Elisabeth, qui subit plusieurs fois, à la
Tour de Londres,la torture duchevalet, a laissé une
description émouvante de ses souffrances et des
sentiments que la grâce de Dieu mit alors dans son
coeur (Mémoires du P. GKRARB, S. J., trad. par le
P. FORBES, Paris, 1872, p. 124-127, i3o-i,3a). L'offi-
cier qui préside à la torture duJésuiteBryant, com-
pagnond'Edmond Gampion, se vante de l'avoir, par
le chevalet, rendu un pied plus long que Dieu ne
l'avait fait. Dans un premier interrogatoire, on lui
avait enfoncé des aiguilles sous les ongles des mains
et des pieds. A Glascow,pendant neuf jours et neuf
nuits, on prive de sommeil le martyr Jean Ogilvie
en le piquant avec des stylets el des aiguilles. Beau-
coup moururent en prison, comme à Newgate neuf
Chartreux, en 1537, « miseria et foetore carceris suf-
focati ». (Analecta Bollandiana, 1. c.,p. 6g) On trou-
vera sur les prisons des catholiques anglais d'hor-
ribles détailsdans GALLONI, De sanctorum martyrum
cruciaiibus, p. 104-121. Parlant du cardinal Pelé, si
prématurément enlevé à l'Eglise d'Angleterre, l'his-
torien protestant FROUDE ne peut s'empêcher de
dire : « La miséricorde de Dieu le rappela pour lui
épargner la mort vivante de la Tour. »

c) Les supplices étaient d'une extrême férocité. A
l'exception de grands personnages, comme le cardi-
nal Fisher, l'ancien chancelier Thomas More, la
descendante des Plantagenets Margaret Pôle, qui
furent décapités, on appliquait à la plupart des ca-
tholiques, coupables seulement d'avoir méconnu la
suprématie du roi en matière religieuse, de dire la
messe ou d'y assister, les peines réservées au cri-
me de haute trahison. La sentence les condamnait
à être traînés sur une claie, à travers les rues, jus-
qu'au lieu du supplice, el à être pendus; mais le
bourreaudevait couper la corde avant que la stran-
gulation fût survenue, étendre la victime sur un

billot, lui ouvrir le ventre,lui découper les entrailles,
lentement,de manière à prolonger l'agonie, puis lui
arracher le coeur ; le corps était ensuite dépecé, et en
cet état exposé au public. Quelquefois, par huma-
nité, on attendit que la mort eût fait son oeuvre ;
mais le plus souvent on exécuta la sentence à la let-
tre, et c'est vivants qu'on découpa les martyrs. Lors
de l'exécution dés Chartreux, en i535, pendant que
s'acpomplissait cette boucherie, les survivants, en
attendantleur tour, prêchaient le peuple, et exhor-
taient les assistants à obéir au roi en tout ce qui
n'était pas contraire à la loi de Dieu et de l'Eglise
(J. TRESAL, Les Origines du schisme anglican, Paris,
igo8, p. i3o-i3a).

d) Parmi les nombreux martyrs do règne d'Henri
VIII, on doit mettre en première ligne le cardinal
Fisher,évêque de Rochester, et le chancelierThomas
More, « les deuxplus grands hommes de l'Angleterre
en savoir et en piété, et les deux plus illustres vic-
times de la suprématie ecclésiastique », dit BOSSUBT
(Histoire des-variationsdes Eglises protestantes,VII,
xiv, édit. 1688, t. I, p. ag8).

Fisher, qui était presque octogénaire, fut enfermé
pendant un an à la Tour de Londres. On le con-
damnapour avoirdit, dans une conversation privée,
que le roi n'était pas le chef suprême de l'Eglise
d'Angleterre.Henriluiaccordacommeunegrâce d'être
seulement décapité. Le matin du supplice, 22 juin
i535, il fit faire avec grand soin satoilette: eteomme
son domestiques'en étonnait: 0 Ne vois-tu pas, lui
dit-il, que c'est mon jour de noces? » Aumomentde
partir pour le supplice, il récita quelques vers d'Ho-
race; puis il ouvrit son Nouveau Testament, et mé-
dita sur deux versets de saint Jean. Malgré son âge
et sa faiblesse, il monta sans aide les degrés de
l'échafaud. Quand il fut arrivé sur la plate-forme,un
rayon de soleil frappatout à coup son visage : il se
mit alors à réciter ce verset du psaume xxm : Acce-
dite ad eum et illuminamini, et faciès vestrae non
confundenlur. Suivant un vieil usage catholique
(blâmé par Luther dans ses Propos de table, IV,
i5g), le bourreau s'agenouillaalors devant lui, et lui
demanda pardon : «Je vous pardonne de tout coeur,
répondit le cardinal, et j'espère que bientôt vous me
verrez sertir victorieuxde ce monde. » Puis, se tour-
nant vers la foule : « Chrétiens, mes frères, dit-il, je
vais mourir pourma foiet mon attachementà l'Eglise
catholique. Par la grâce de Dieu, jusqu'à présent je
me suis maintenu dans le calme et je n'ai ressenti
aucune horreur ni aucune crainte de la mort, mais
je vous prie, vous tous qui m'écoutez, de m'aider
maintenant par vos prières, afin qu'au dernier
moment je reste ferme dans la foi catholique et que
je sois sans faiblesse. Quant à moi, je supplierai le
Dieu immortel, par son infinie bonté et sa clémence,
de garder sains et saufs le roi et le royaume et
d'inspirer à Sa Majesté de salutaires conseils en
toutes choses. » Il se mit ensuite à genoux, récita
le Te Deum, le psaume In te, Domine, speravi, et
posa sa tête sur le billot. La tête du martyr, bouillie,
fut exposée ensuite sur le pont de Londres ; son
corps demeura tout un jour sur l'échafaud, dépouillé
de ses vêtements, puis des soldats creusèrent dans
un cimetière voisin un trou avec leurs hallebardes
et l'enfouirent. La Vie du BienheureuxFisher a
été publiée parle P. VAN ORTROY, dans les Analecta
Bollandiana, t. X, 1891, p. iai-i65. On en trou-
vera des extraits dans LECLKRCQ, Les Martyrs, t, VR,
p. 43-70.

Le 4 mai 1535,Thomas More, enfermé aussi depuis
nn an à la Tour, aperçut de sa fenêtre les premiers
martyrs condamnés par Henri VIII, des Chartreux el
des prêtres,quel'on menait au supplice. « Ne vois-tu



407 MARTYRE 408

pas, dit-il à sa fille qui était venue le visiter, que
ces bienheureux Pères vont à la mort avee autantde
joie que des fiancés à la cérémonie de leur mariage? »
Cette comparaison se présente d'elle-même aux mar-
tyrs de tous les temps. Thomas More eut à supporter
les plus délicates épreuves. Non seulement sa femme,
qui l'aimait, mais qui était simple d'esprit, essayail,
en lui rappelant tous les biens qu'il allait perdre, de
le décider à obéir aux volontés du roi, mais encore
sa fille préférée, Marguerite, presque son égale par
l'intelligenceet par le caractère,tentaitaussi d'affai-
blir sa résistance. Il triompha de ces tentations. Les
lettres qu'il écrit sur ce sujet à sa fille sont admira-
bles : jamais peut-être la foi, la raison, la con-
science ne se sont exprimées en un langage plus
ferme et plus réfléchi, plus éloigne de tout emporte-
ment et de. toute illusion. Devant ses juges, c'est le
même langage : More se croit obligé de discuter et.
de se défendre : le juriste parle en même temps que
le chrétien. Inébranlable dans sa résolution, il sur-
veille cependant toutessesparoles, afin que d'aucune
d'elles ses ennemis ne puissent tirer les motifs de le
condamner.Mais quand, le 12 juin, eut été pronon-
cée contre lui la sentence de mort, pour avoir refusé
de prêter un serment impliquant la reconnaissance
de la suprématie ecclésiastique du roi, il reprend
alorstoutesaRberté de langage. « Durantseptannées,
dit-il, pendant lesqueties j'ai étudié la question, je
n'ai lu dans aucun docteur approuvé par l'Eglise
qu'un prince séculier en pouvait et devait être le
chef... Ainsi, Messeigneurs, je ne suis pas tenu de
conformer ma conscience aux lois d'un royaume,,
quand ces lois sont contraires à la chrétienté tout
entière. Pour un évêque qui est avec vous, j'ai plus
d'une centaine de saints qui pensent comme moi ;

pour notre Parlement(et Dieu sait de quoi il se com-
pose), j'ai l'approbation de tous lesconcilespendant
mille ans; pour un seul royaume, j'ai de mon côté
la France et tous les royaumes du monde chrétien. »
Le jour de l'exécution, Thomas More voulut revêtir
un bel habit, qu'un ami lui avait envoyé. On lui fit
observer que cet habit serait pourle bourreau: « Fût-
il de drap d'or, répondit-il, je l'estimeraisbon à être.
donné à cet homme, à l'exemple de saint Cyprien
qui donna à son bourreau cent pièces d'or. » Arrivé
au pied de l'échafaud, il ditau lieutenantde la Tour,
avee cet humour qui est une des caractéristiquesdes
martyrs anglais : « Je vous prie, aidez-moi à mon-
ter; pour la descente je n'aurai pas besoin de votre
aide. » Il lui demanda et à tous les assistants de
prier pour lui, et les prit à témoins qu'il mourait
dans et pour la foi de l'Eglise catholique. Puis il se
mit à genoux, récita le Miserere, et, comme Fisher,
posa lui-mêmesa tête sur le billot. Le roi permit que
sa famille lui fit des funéraillesdécentes. « Le bien-
heureux Thomas Morus, dit un historien, est pres-
que le témoin idéal de la vérité du catholicisme;
son martyre peut suffire à ramener à l'Eglise des
âmes de bonne foi, parce que, lettré et humaniste,
libéral de tendances,il avait étudié durant sept ans
un point de doctrine, et sa conviction fut si forte
qu'il sacrifia sa vie à cette conviction. » (J. TRBZAL,
p. i5o). Sur les sources de la Vie de Thomas More,
voir H. BREMOND, Le Bienheureux Thomas More,
Paris, 1904, p. v-vm. Dom LECLERCQ, Les Martyrs,
t. VII, p. 85-I6I, a traduitune partie de la biographie
de More par son gendre Roper, et plusieurs lettres
du martyr.

e) Beaucoup des martyrs anglais présentent les
mêmes caractères. Jusqu'au dernier moment ils veu-
lent croire, comme More, à l'honnêtetéde leurs juges,
et plaident non coupable, en hommes pour qui la
discussion publique nîest pas une chose vaine. C'est

le cas d'un des plus illustres martyrs du règne d'Eli-
sabeth, Edmond.Campion,pendu à Tyburn le Ier dé-
cembre i58i, avec les prêtres Sherwin et Bryant.

I Anglican converti, entré dans la Compagniede Jésus
après avoir fait ses études théologiques au collège,
anglais de Douai, il avait été envoyé par ses supé-
rieurs en Angleterre avec mission d'y prêcher et d'y
administrer les sacrements. Son zèle, les conversions
opérées par lui, signalèrent sa présence : un traître,

j qui avait assisté à sa messe, le dénonça. Campion
avait un remarquable talent de parole et de dialec-
tique. Traduit devant les assises, déjà brisé parla
torture, il défendit pendant trois heures sa cause et

i celle de ses coaccusés, avecautant de calme, de sou-
1 plesse, une aussi grande fertilité de moyens, que s'il
eût été l'avocat d'autrui : ses réponses aux interro-

; gatoires, ou plutôt ses multiples plaidoiries, sont
extraordinairesdjà-propos el de sang-froid. Sous des
traits semblables nous apparaît le Bénédictin John
Roberts, martyrisé le 5 décembre 1610, sous Jac-

: ques I", en compagnie du prêtre séeuRer Sommets.
Devant le jury, avant et après la sentence, devant le

| peuple, au moment de l'exéeulion, il défend la vérité
catholique avee autant de liberté d'esprit que s'il
était assis dans sa chaire. Quant au Jésuite Jean

j Ogilvie, martyrisé le 10 mars 1614 à Glaseow, on R
! avait reçu cinq abjurations, ses réponses aux inter-
rogatoires que lui fait subir l'archevêqueprotestant

i de cette ville, rapportées dans une relation qu'il a
écrite lui-même de son procès, sont d'une force et

; d'unebronie accablantes.
; f) L'humour anglais ne les quitte pas, même aux

j: heures les plus tragiques. Comme Jean Ogilvie tra-
versait la ville à cheval pendant son procès, les té-
j moins s'élonnaieritde son calme et de sa gaieté. « On
, ne cesse de rire, dit-il, que lorsqu'onn'a plus la tête
I sur ses épaules », it ispassedjbking, when the head's
off. Unevieille femme se moque de sa laideur : « Que

i la bénédictiondu ciel descendesur ton joH visage! »
répond-il ; et la vieille femme se confonden excuses.
Pendant que John Roberts attendait au pied de la

' potence, par un jour de décembre, le moment dusup-
i
plice, un assistant, pris de pitié, lui offre un bonnet
pour couvrirsa tête : « Ne vous inquiétez pas de cela,

; monsieur, répond-il avec un sourire ; je n'ai plus
; peur de m'enrhumer. »

g) Ce qui domine chez les martyrs anglais; c'est
la joiede mourir pour leur foi. Cette joie est parfois
si visible, qu'elle leur donne des scrupules. « Ne
croyez-vous pas que je puis mal édifier par ma trop
grande gaieté? » demande Roberts à une dame qui
le visitait dans sa prison. « Non, répond celle-ci,
vous nepouvezmieux faire que d« laisser voir atout

j le monde avec quelle joie vous allez mourir pour le
IChrist. » Le mot si anglais, merry, revient sans cesse
dans les relations de martyres. Mais cette joie, si
visible qu'elle soit, est toute religieuse. Te Deum
laudamus, s'écrie Campion en apprenant sacondam-
nation; Haec est dies quam fecit Dominus, exulte-
mus el laetemur in ea, répète en même temps son
compagnonSherwin. Le Bienheureux Bonaventure,
des Frères mineurs, martyrisé à Londres le 12 octo-
bre 1642, répond aussi à sa sentence de mort par le

; premierverset du Te Deum. Le Père Evans, Jésuite,
apprenant en prison sa condamnation, prend une

,
harpe qu'on lui avait laissée, et chante en s'aCcom-
:pagnant un cantique d'actions de grâces.Rares sont
ceux qui, comme le Bienheureux Thomas Greene,
ont peur de la mort; peur bientôt surmontée-, et
transforméeen une paix et une assurance dont l'hu-
jmilité du martyr est étonnée.

h) Un trait encore est à noter : jusqu'au dernier
moment ces hommes, dont beaucoup sont rentrés
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en Angleterreau péril de leur vie pour y prêcher le
catholicisme, ne cessent d'opérer des conversions.
C'est c le témoignage des marlyrs » dans toute son
étendue. Thomas Pounde, prisonnier pendant trente
ans, convertitpar sa patience le forgeron chargé de
river ses fers. Après la mort de Campion, le gardien
de sa prison, Delahaye, fut tellement touché de la
sainteté dent il avait été témoin, qu'A se fit catho-
Rque. Au moment où le bourreau dépeçait le corps
du martyr, un spectateur, Walpole, fut éclaboussé
par le sang : il se sentit à l'instant comme obligé
d'embrasserle cathoUeisme,devint aussi Jésuite, et
fut à son tour martyrisé enAngleterre. John Roberts
avait été condamnéà être pendu en mêmetemps que
des voleurs : debout sur le charriot, il prêche ces
maRieureux, les exhorte à croire à la sainte Eglise
catholique, leur promet de les absoudre l'un après
l'autre s'ils font publiquementun acte de foi. Un des
condamnés éclate en sanglots, et déclare qu'il veut
mourir catholique : le témoin qui rapporte ce fait
n'a pu Savoir ce qui advint des autres. Alban Roë
convertit de même un condamné de droit commun
qui aRail mourir avec lui, lui fait abjurer l'hérésie,
a le temps de le confesser et de l'absoudre; puis,
s'adressant au ministre prolestant qui était là :
« J'aurai souvenance de vous », dit-il, et le ministre,
tout ému, répond : « Je vous en prie ». Le prêtre
HuguesGreene, martyrisé à Dorceslerle 19 août i64a
(et qui fut dépecé vivant), avait convertidans la pri-
son deux femmes condamnées pour crime : quand il
fut au pied de la potence, on voulut l'éloignerd'elles,
afin qu'il ne pût les assister jusqu'au bout ; mais les
deux malheureuses, élevant la voix, lui firent leur
confession publique, et reçurent de lui l'absolution.
Dieu permitque plusieurs fois, sur ce Calvaire, se
renouvelât la scène évangélique du bon larron.

i) Tous les âges, toutes les conditions sont repré-
sentés dans l'héroïque phalange des martyrs an-
glais : depuis Margaret Pôle, comtesse de Salisbury,
décapitée en i54« « pour le eul motif qu'elle était
vraie catholique etmère d'un cardinal » (PASTOR,t.V,
p. 688), jusqu'à la jeune et charmante femme d'un
boucher d'York, Margaret Clitherow,accuséed'avoir
caché des prêtres et condamnée en i586 à mourir
écrasée sous les pierres ; des octogénaires comme
John Kemble, qui, apercevant de loin le lieu du sup-
plice, dit au gardien qui le lui montrait: « C'est bon,
c'est bon, asseyons-nous ici pour que je regarde
tout à mon aise en fumant une bonne pipe », ou le
prêtre John Lockwood, exécuté |en 1642 à l'âge de
quatre-vingt-dix ans, qui, montant avec peine les
degrés de l'écheRe, dit avec un bon sourire au bour-
reau : « Prenez patience, c'est une rude tâche pour
un pauvre vieux comme moi de monter à l'échelle,
mais je ferai de mon mieux, car le ciel est au bout » ;
un tisserand, Wrenno; un cultivateur, Milner, père
de dix enfants ; un aubergiste,AlexanderBiake, puni
pour avoir laisséentrer chez lui un prêtre ; un relieur,
James Duekett, qui a relié des livres catholiques;un
teinturier, Welby, exécuté avee le prêtreAlfrid pour
avoir distribué un livre attestant que les catholiques
sous Elisabeth, étaient innocents du crime de trahi-
son; un gentilhomme campagnard, Marmaduke Bo-

• wes, condamné pour avoir donné l'hospitalité à un
prêtre, et pendu en même temps que celui-ci, sans
avoir eu le temps d'ôter ses bottes de cheval; un au-
tre gentilhomme, Swithun Wells, grand chasseur et
jovial compagnon, qui, condamné à mourir avec un
Jésuite qu'il avait hébergé dans son manoir, crie à
l'un de ses amis : « Adieu la chasse el les plaisirs
d'autrefois, je suis maintenant une voie meilleure! »
Plusieurs, de ces martyrs, William Ward,John Lock-
wood, John Almond, se souvenant, comme More, de

saint Cyprien, l'imitent en donnantau bourreau des
pièces d'er ou d'argent pour le récompenser du ser-
vice qu'il va leur rendre.

y) L'hypocrisie des persécuteurs anglicans fut de
prétendre que'les catholiquesainsi misà mort étaient
punis, non pour la fidélité à leur religion, mais pour
des crimes politiques. En i586, les commissaires
chargés d'interroger Marie Stuart lui disent à plu-
sieurs reprises que « personne n'a encore été puni
pour la religion ». (Journal de Bourgoing, dans LE-
CLER<2$, Les Martyrs, t. VHI, p. 169, 178.) En effet,
les sentences de mort prononcées contre les catholi-
ques les déclarentordinairement coupables de haute
trahison; mais la haute trahison consistait pour les
prêtresàdirela messeouàadministrerles sacrements,
pour les fidèles à assister à lamesse ouà donner asile
aux prêtres, pour tous les catholiquesà reconnaître
comme leur chef spirituellePapeet non le roi. « Nepas
reconnaîtredans le roi la puissancespirituelle», a dit
un historien prolestant, « n'attaquaitaucun desdroits
temporels de la royauté », et, en faisant un crime
de cet acte de conscience, « le Parlement avait foulé
aux pieds tous les principes sur lesquels un peuple
libre, encore plus un peuple civilisé, doit être gou-
verné » (HUME, t. IV, p. 345). D'ailleurs, comme les
martyrs de l'Empire romain, comme les martyrs de
la Perse, comme les martyrs des persécutionsvan-
dales, les catholiques traduits devant les tribunaux
d'Angleterre pour crime de félonie ou de trahison
n'avaient pour être acquittés qu'un mot à dire :
il leur suffisait de renoncer à leur croyance et
d'abandonner l'Eglise catholique pour l'Eglise angli-
cane : les juges, avant de rendre la sentence, les
pressent de se sauver par cet acte d'abjuration : une
telle optionn'eût pas été offerte à des gens coupables
d'un véritable crime politique.

Les événements extérieurs augmententcontreeux
la colère des princes et en redoublent la violence,
mais ne changent pas cet étal des choses. L'excom-
munication d'Henri VIII par Paul III en 1538, d'Eli-
sabeth par saintPie V en 1570, la tentative d'invasion
espagnole en 1587, après laquelle Elisabeth <o célé-
bra sa victoire, dit LINGARD, par des hécatombes
humaines », sont postérieures aux premières lois
portées par ces princes contre les catholiques, puis-
que c'est en i535 que furent prononcées les premières
condamnationspour méconnaissancede la supréma-
tie ecclésiastique du roi, et que sous Elisabeth onze
évêques catholiques ont été, dès i558, soit emprison-
nés à la Tour de Londres, soit relégués dans les
maisons de prélats anglicans, et sont morls dans
cette captivité (voir G. PHILLIPS, The extinction o,
the ancient hierarchy.Anaccount of tke death of the
eleven bishops honoured at Rome amongst the mar-
tyrs of the Elisabethan persécution : Archbisliop
Heat ofYork, Bishop Tunstall, Bonner, and compa-
nions. Londres, igo5 ; reproduction de la fresque
représentantdes scènes 'de la persécution en Angle-
terre, peinte en i583, avec la permission du pape
Grégoire XIII, dans l'église du collège anglais à
Rome), que plusieurs évêques irlandais- ont eu le
même sort, et que de nombreux catholiques onl, de
i558 à 1570, déjà expié par la mort l'assistance à la
messe ou l'hospitalité donnée aux prêtres (voir dans
la Revue des Questions historiques, t. LVIII, i8g5,
p. 456-5i7, l'article du P. FORBKS : La Révolution
religieuse en Angleterre à l'avènementd'Elisabeth).
La conspiration des poudres, en i6o5, oeuvre de
quelques exaltés, amena contre les catholiques
innocents de terribles représailles : mais, avant
comme après cet événement, odieusement exploité
parleursennemis (voir E. PRAMPAIN,La conspiration
des poudres, dans Revue des Questions historiques,
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t. XL, 1886, p. 4o3-464, et J. FORBES, Un procès
à reviser : la conspiration des poudres, dans les
Etudes, t. LXXVI, 1888, p. 164-189, 32i-34i), la
persécutiondurait, cruelle et sanglante.

Ce qui lïapx-ie, au contraire, c'est le loyalismedes
catholiques anglais. Les excommunications pronon-
cées contre Henri VIII et Elisabeth n'ébranlent pas
leur fidélité. Beaucoup meurent en affirmant leur
attachement au souverain et en priant tout haut
pour lui (LECLERCQ,t. V, p. i5-a3, 3a). Peu nombreux
sont ceux, pour la plupart émigrés, qui contestent
la légitimité, pourtant bien douteuse, d'Elisabeth et
son droit à la succession royale, et attendent de la
politique espagnole le rétabUssement du catholi-
cisme (voir WILLAERT,L'Angleterre et les Pays-Bus
catholiques, dans Revue d'Histoire ecclésiastique de
Louvain, janvier igo5, p. 5a-53, et LECHAT, Les
réfugiés anglais dans les Pays-Bas espagnols durant
le règne d'Elisabeth, Louvain, igi4). La prétendue
société secrète, composée de membres des principa-
les fainiLles catholiques de l'Angleterre, qui aurait
été l'âme des complots tramés pendant les vingt
dernières années d'Elisabeth et les premières années
de Jacques I", n'a existé que dans l'imagination de
quelques historiens ,(voir J. POLLEN, An error in
Simpson's « Campion », dans The Month, t. CV,
190a, p. 12-26). Les historiens protestants parlent
avee admiration et reconnaissance de l'élan patrio-
tique qui souleva les catholiques anglais lors de
l'expédition de l'armada, et montrent les gentils-
hommes catholiques, malgré les défiances dont ils
sont l'objet, s'armant et armant leurs vassaux pour
défendre l'Angleterre contre les attaques de Phi-
lippe H (HUME, t. V, p. 23g). Ils sont si peu fanati-
ques, qu'ils ont, comme les protestants, blâmé le
massacre de la Saint-Barthélémy (lettre de sir THO-
MAS SMITH, citée par ACTON, Massacre of St. Bariho-
lomew, dans The History of Freedom, p. i44). Chez
beaucoup d'entre eux il y eut, particulièrementà
l'occasion du serment d'allégeance, une tendance
même exagérée à la conciliation. DÔLLINGER fait re-
marquer le ton modéré, bienveillant, irénique des
écrits des catholiques anglais persécutés (cité par
ACTON, Dollinger's historical Works, ibid., p. 388).
On sait leur inébranlable fidélité pour le malheu-
reux Charles I", dont la faiblesse laissa faire ou fit
volontairement des martyrs, dans le lâche espoir de
désarmer ses adversaires (LINGARD, t. UI, p. 317).

Ajoutons un dernier trait, qui fait comprendre
l'espritdes catholiques anglais : quand, au xvn' siè-
cle, également persécutés par les Stuarts et exilés
volontaires, les puritains fondèrent en Amérique la
colonie du Massachussets et les catholiques celle du
Maryland, les' premiers firent revivre avec la plus
grande sévérité sur leur territoire les lois pénales
de la mère patrie en matière de culte, et les émigrés
catholiquesétablirent dans leur colonie la liberté de
religion (CARLIEH, La République américaine, t. I,
Paris, i8go, p. g2-270).

En résumé, à aucune époque de. la Réformation
anglicane la nécessité politique ne put excuser la
persécution, et les catholiquesmorts sur l'échafaud,
à la potence ou en prison, dépouillés de leurs biens,
chassés de leurs maisons, privés de leurs droits ci-
vils et politiques, sous Henri VIII, sous EUsabeth,
sous Jaoques I", sous Charles Ier, sous Croniwell,
sous Charles H et leurs successeurs, ont le droit le
plus évident au titre de martyrs ou de confesseurs-
de la foi.

k) C'est la conviction bien arrêtée de tous les con-
temporains catholiques.Le fondateur du collège an-
glais de Douai (i568), le cardinal ALLEN, parlait
ainsi aux futurs apôtres qu'on y préparait : « Si

vous êtes envoyés aux païens, on vous dira : Il n'y
a pas de salut en dehors du Christ ; et si vous êtes
-envoyés en Angleterre, on vous dira qu'il n'est pas
de salut en dehors de l'Eglise catholique. Que vous
mouriez pour l'une ou l'autre cause, vous êtes assu-
rés du même gain. »(Cité par G. CONSTANT,art. Allen,
dans le Dict. d'histoire et de géographie ecclésiasti-
ques, t. II, col. 6o3) Ces paroles furent bien com-
prises,car du collège deDouai sortirentcentsoixante
ecclésiastiques immolés en Angleterrepour leur foi,
sans compter un bien plus grand nombre morts en
prison ou punis de la détention ou de l'exil (T. G.
LAW, A calendar of the English martyrs of the xvi*
ffijjixvn' centuries, 1876; J. H. POLLEN, Acis ofEn-
glish martyrs, 1891).Dès les premières année» de son
existence, le séminaire anglais de Rome, oeuvre, en
1075, du même fondateur, reçut le glorieux surnom
de Seminarium martyrum, et saint PHILIPPE NÉRI,
lorsqu'il en rencontrait les élèves, s'écriait : « Sal-
vete, flores martyrum I » Quand John ALMOND, qui
devait être martyrisé à Tyburn en 1610, soutint au
séminaire anglais une thèse de théologie, en pré-
sence des cardinaux Baronius et Tarugi, l'iRustre
historien el l'autre prince de l'Eglise s'approchèrent
du jeune étudiant pour lui baiser le front et la ton-
sure, en prévision du martyre auquel il aspirait
(POLLEN, p. 172). Saint FRANÇOIS DE SALES ne pensait

: pas autrement : lorsque son ' père cherchait à le dé-

.
tourner de sa périlleuse entreprise du Ghablais, il
répondit : « Et que serait-ce, si on nous envoyait
aux Indes ou en Angleterre? Ne faudrait-il pas y
aller? Certes, ce serait un voyage bien désirable, et
la mort que nous endurerions pour Jésus-Christ vau-
drait plus que iniHe triomphes. » (Citépar le P. MES-
SELOD, Les Missions catholiques françaises, t. U,

; p. 275)
l) Il serait trop long de donner une bibliographie

complète des marlyrs anglais ; j'indiquerai seule-
ment les ouvrages suivants : J. II. POLLEN, S. J., Acts
ofEnglish martyrs, hilherto unpublished, with a Pré-
face by J. Morris, Londres, iSgi ; J. H. POLLEN, A
brief history of twelve Révérend Priesis Father Cam-
pion and his companions, by Williamcardinal Allen,
with contemporaryverses by the VénérableHenry Wal-

.:
pôle and the earliest engravings of the marlyrdom,
Londres, igo8; Dom BEDE CAMM, O. S. B., Lives of
the English Martyrs declared Blessed by Pope
Léo XIII in 1886 and 1895, writtenby Fathersof the
Oratory, of the secular Clergy and of the Society of
Jésus, vol. I, Martyrs under Henri VIII; vol. R, Mar-
tyrs under QueenElisabeth, Londres, igo4-!9o5; Dom
BEDB CAMM, The Life and Timesofthe Vénérableser-
vant of God Dom John Roberts, O. S. B., Londres,
i8g7; J. FORBES, Une accusation contre Edmond Cam-
pion, dans Revue des Questions historiques, 1892,
t. LU, p. 545-563; J. TRÉSAL, Les Originesdu Schisme
anglican, Paris, 1908; William ROPER, Life of Sir
Thomas More, -with a Forewordby Sir Joseph Wal-
ton, Londres, igo5; H. BREMOND, Le Bienheureux
Thomas More, Paris, 1904 ; BRIDGETT, Life of Blessed
John Fisher, Londres, 1888 ; A. J. DESTOMBES, La
persécution religieuse en Angleterre sous Elisabeth

i et les premiers Stuarts, Paris, i883; J. FORBES, S. J.,
Un missionnaire catholique en Angleterre sous le
règne d'Elisabeth. Mémoires du P. Gérard, Paris,
1872; J. FORBES, S. J., L'Eglise catholique en Ecosse
à la fin-du SMI'siècle. Jean Ogilvie, Ecossais, Jésuite,
torturé et mis à mort pour la foi à Glascow le
44) mars 4615, déclaré Vénérable, Paris, 1901; His-
toire de la persécution présente en Angleterre, enri-

•!
chie de plusieurs réflexions morales, politiques et
chrétiennes sur la guerre civile et sur la religion, par
le sieur DE MARSYS, 1646 (l'auteur de cet ouvrage
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devenu très rare fut attaché à la personnedu comte
d'Harcourt, ambassadeur de France près de Char-
les I", et séjourna à Londres de I64I à i646) ; C"" R.
DE COURSON, Quatre portraits de femmes. Episodes
des persécutions d'Angleterre, Paris, i8g5; J. DE LA
SERVLÈKE, Une controverse au début du xvn" siècle,
dans Etudes Religieuses, 5 octobre igoi, et art. Allé-
geance, dans Dict. d'histoire et de géographie ecclé-
siastiques, t. II, col. 485-48g; LINGARD, Histoire
d'Angleterre, t. H et III, trad. Roujoux, Paris, i846 ;
Dom LECLERCQ, O. S. B„ Les Marlyrs, t. VII et VIII,
Paris, 1007-1908. —Sur les,reliques recueillies et
conservéesdes martyrsanglais,voirDom BEDB CAMM,
Relies of the English Martyrs, dans The Dublin
Itevieiv, t. CXXX, 1901, p. 320-344-

5. Un épisode contemporain. — Peut-on dire
que la liste des martyrs de la Réforme soit close?
Dans la célèbre lettre pastorale publiée à la fin de
ig i4 par le cardinal MEHCIER,archevêque de Malines,
011 a lu les lignes relatives à l'invasion aRemandeen
Belgique ; a Dans mon diocèseseul, je sais que treize
prêtreset religieuxfurent mis à mort. L'un d'eux, le
curé deGelrode, est,selontoutevraisemblance, tombé
en martyr. J'ai fait un pèlerinage à sa tombe... »
Les détails de sa mort sont aujourd'hui connus (voir
René BAZIN, dans l'Echo de Paris, 18 février igi5).
Je les emprunte à la relation très sobre, très imper-
sonnelle, écrite par un prêtre lazariste, M. Emma-
nuel GEMARRA, originaire du Paraguay, et alors étu-
diant à Louvain ; elle est adressée à M. Relioz,
ministre de Belgique à Buenos-Ayres, Le Journal
des Débais du g mai igi5 l'a reproduite d'après le
Courrier de la Plata, du 4 mars :

« Le martyre du curé de Gelrode {près de Tirle-
mont) estvrai. Seulement la communication (un ar-
ticle du journal La Nacion) ne porte pas les raffine-
ments de cruauté et de basse perversité qui accom-
pagnèrent son assassinat. L'infortuné (il s'appelait
Dergent) fut emmené à Aerschot, où on le dépouilla
de tous ses vêtements, et 011 voulut le contraindre à
abjurer sa foi. Comme R s'y refusait, on l'attacha à
une croix en face de l'égRse et on lui broya la pointe
des doigls des mains et des pieds à coups de crosse.
Puis on amena tous les habitants qu'on fit. défiler
en les obligeantà uriner sur lui, chacun à son tour.
Après l'avoir fusillé on lé jeta dans le canal Demer,
d'on son cadavre fut retiré plusieurs jours plus tard
et déposé dans la baraque de Werehter. »Si le curé de Gelrode fut certainement mis à mort
pour refus d'apostasier, combien d'autres, parmi les
très nombreuxecclésiastiques massacrésen Belgique
et dans l'est de la France pendant les années igi4 et
igi5 l'ont été en haine de la religion catholique, pâl-
it des soldats protestants fanatiques »! Ce mot est
d'un protestant et d'un neutre, le professeurèoRan-
dais GRONDLTS, racontant des faits dont il fut témoin
(Les Allemands en Belgique, Paris, Berger-Levrault,
p. 19, 82, 85, g3). Les pires instincts des reliras
d'autrefois ont reparu chez certains, comme une
survivance des guerres religieuses du XVIe siècle.

VI. — LE MARTYRE DANS LES PAYS MUSULMANS

1. L'intolérance musulmane; 2. Les premiers martyrs;
3. Martyres de missionnaires ; 4,. Martyres de renégqts
repentants; o. Martyres de musulmans convertis ;6. Martyres d'etclapes chrétiens; 7. Les martyrs du
tempsprésent.

1. L'intolérance musulmane. — « On croit
généralement que les musulmans donnaient aux na-tions conquises le choix entre la conversion et la

mort. C'est là uae opinion fausse. Au contraire, les
lourds impôtsexigés des sujetsnon musulmansfirent
que l'on mit souvent des obstacles aux velléités de
conversion. »(E. POWER. L'Islam, dansHuBY, Chris-
tus, 1912, p. 563) Mahometavait s établi pour règle
que ceux qui possédaient un livre reconnu par lui
comme saint, une révélation qu'il reconnaissait,
c'est-à-dire les juifs et les chrétiens, jouiraientde la
liberté du culte moyennantle paiementd'un impôt ».
(R. DOZY, Essai sur l'histoire de l'Islamisme, trad.
V. Chauvin, 187g, p. 17g) L'option entre une taxe
spéciale, fort onéreuse, imposée aux chrétiens fidè-
les, et les privilèges des conquérants, accordés à
ceux qui embrasseraient la religion musulmane,
fut une des causes des progrès de l'islamisme, au
vu' et au vin* siècle, dans les pays nouvellement
soumis au croissant, en Palestine, en Syrie, en
Egypte, dans l'ancienne Afrique romaine et dans
le midi de l'Espagne. Mais les califes oniéïades
(65o-75o), plus politiques que religieux, loin d'exi-
ger les conversions,s'y montrèrentplutôt contraires,
pour des raisons fiscales (DOZY, l. c). En certaines
contrées, cependant, le fanatismel'emporta sur l'in-
térêt : l'historien arabe IBN KALDOUN rapporte que la
populationberbère du littoral africain fut « con-
trainte quatorze fois, par la violence des armes,
d'embrasser le mahométisme, que quatorze fois elle
revint à sa religion, qu'enfin plus de trente mille
familles chrétiennesfurent déportées dans le désert,
et que les autres n'échappèrent à l'extermination
qu'en se retirant dans les montagnes » (cité par le
R, P. C«MT«, dans Les Missions catholiques fran-
çaises, t. V, p. 5o; cf. un autre historien arabe, IB»
ABI YBSID, cité par H. GUYS, Recherches sur la des-
truction du christianisme dans l'Afrique septentrio-
nale, i865, p. 6)- Cependant, même en Afrique, où
le christianisme fut plus complètement déraciné
qu'ailleurs, on trouve encore quelques chrétientés
indigènes au xii" et au xm" siècle, et les princes
Almohades ont des soldats chrétiens dans leurs
troupes (H. LECLERCQ, L'Afrique chrétienne, igo4,
t. II, p. 3as; J. MESNAGE, Le Christianisme enAfrique. Eglise mozarabe. Esclaves chrétiens, Alger
et Paris, igiô, p. g, i4, 43- 69, 87, 108; FHOIDEVAUX,
art. Afrique, dans le Dict. d'histoire ei de géographie
ecclésiastiques, t. I, col. 862).

Mais à défaut de persécutions violentes, l'isla-
misme fit, par d'autres moyens, de nombreux mar-
tyrs. Toute tentative d'un chrétien pour convertir
un musulman était punie de mort, et tout chrétien
renégat qui, touché de repentir, retournait à son
ancienne reUgion, encourait la même peine. Elle
atteignait, naturellement,tout musulman qui avait
embrassé le christianisme et refusait de l'aban-
donner. Cetteloi dura jusqu'à'nos jours, car on voit
encore, en 1855, deux Turcs condamnés à mort parcequ'ils s'étaient faits chrétiens. La peine de mort fut
remplacée, en i855, par celle dubannissement.

a. Les premiers martyrs. — On comprend
qu'une telle législation ait, en dehors même d'une
proscription complète du christianisme, fait couler
de bonne heure le sang de ses fidèles. Nous voyons,
en 7go, un musulmanconverti, Abo, décapité à Ti-
flis, capitale de la Géorgie, sur son refus d'abjurer
la foi chrétienne (voir MARTINOV,^»/!.eccles. graeco-
slav., 1864, p. 3a, et l'article du P. PALMiERtdans le
Dict. d'histoire et de géographie ecclésiastiques, t. I,
col. i3g-i4o). Au sud de l'Espagne, particulièrement
à Cordoue, beaucoup de martyrs tombèrent sous le
coup de quelqu'unedessanctionsqui viennentd'être
indiquées. Ils appartiennent aux années 85oi, 85,
802, 853, 856, 857, 859. Le prêtre Parfait et le moine
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Isaac sont mis à mort pour avoir discuté publique-
ment la religion de Mahomet; le prêtre Rodrigue et
le laïque Salomon sous la fausse inculpation d'avoir
embrassé le niahométisme, puis d'être revenus à
leur ancienne foi. L'archevêque nommé de Tolède,
EULOGE, qui nous a laissé, entre autres écrits, la
relationdu martyre de plusieurs de ses contempo-
rains (dans Migne, P. L., t. CXV), devient martyr à
son tour pour avoir aidé de ses conseils et de sa
Xirolection une musulmane convertie. Les vierges
Nunilo et Alodie, nées d'un père païen, c'est-à-dire
musulman, et d'une mère chrétienne, meurent pour
avoir voulu embrasser le christianisme. La vierge
Aurea, qui avait promis au juge de se faire maho-
méiane, mais n'avait pas tenu sa promesse, etavait
continué de vivreen catholique, expie par le mar-
tyre cette méritoire violation d'une parole impru-
dente. Les Passionsde ces martyrs ont été publiées
par les Bollandistes; on en trouvera la traduction
au tome V du recueil de Dom LECLERCQ.

3. Martyres de missionnaires. — Le mouve-
ment des missions, qui, concurremment avec les
croisades, mais animées d'un esprit un peu différent,
se développèrent en pays musulmans, fut cause de
nombreux martyres, puisque dans ces pays toute
propagande chrétienne était interdite. Les Papes
l'avaient encouragé de la manière la plus pressante;
saint Louis y pertait le plus vif intérêt; saint Fran-
çois d'Assise avait été l'un de ses initiateurs. « Pour-
quoi, demandait-il, ne tenterait-on pas de gagner à
la vérité ces ennemis redoutables du nom chrétien,
qu'on s'acharnait sans succès à combattre? Que de
vies épargnées, si Ton réussissait, et du même coup
quelle conquête, quel progrèspour l'Eglise! Si l'on
succombait, on 'succomberait probablement par le
martyre. Or le martyre, c'était la plus grande mar-
que d'amour donnée à Dieu et aux hommes. » (L. LE
MONNMJR. Histoire de saint François d'Assise, t. I,
1889, p. 3oo.) Lui-même qui, au témoignage de saint
Bonaventure,desiderabat hostiam Deo se ofjerre vi-
ventem, ut et vicem Christo rependeret et ad divinum
amorem caeteros provocaret, essaya plusieurs fois
d'aHer en Orient pour y porter la foi au péril de sa
vie. Son projet ne put se réaliser; mais il eut la joie
de voir, en 1220, l'ordre fondé par lui donner au
Christ les prémices des martyrs de la famille fran-
ciscaine.Cinq de ses frères, Bérard ou Béralcl, Pierre,
Olhon, Adjuteur et Accurse,après avoirtenté d'évan-
géliser lesmusulmans dans le royaumearabe de Sé-
ville, moururent décapités au Maroc de la main
même du nuramolin (ibid., p. 425-434 ; cf.. Acta SS.,
janvier, t. II, p. 65-69). Dès l°rs- l'impulsionestdon-
née. Dans une lettre de 1257, le Pape Alexandre II,
rendant témoignage au dévouement des Frères mi-
neurs de Palestine, et leur accordant les mêmes fa-
veurs spirituelles qu'aux croisés, constale que plu-
sieurs d'entre eux ont déjà subi le martyre. Après la
prise de Saint-Jean-d'Aere par les musulmans, en
1291, les Frères mineurs et les Dominicainsrestè-
rent en Palestine, mais beaucoup d'entre eux furent
martyrisés. Dans le Turkestan, en i342, sepl Frères
mineurs et un commerçant génois sont mis à mort
pour avoir refusé d'embrasser la religion deMaho-
met (L. BRÉHIER, L'Eglise et l'Orient ad Moyen-Age,
1907, p. 272, 277, 282).

Le nord de l'Afrique fut une des régions musul-
manes les plus visitées par les missionnaires, et
nulle pari, au moyen âge, ne coula plus abondam-
mentle sang desmartyrs. « Dans la seule année 1261,,
plus de deuxcentsFranciscainsy avaient été marty-
risés par les musulmans,et, peu de temps après,cent
quatre-vingt-dix Dominicainsavaientversé leur sang

dans les mêmes conditions. » (MARSHALL, Les Mis-
sions chrétiennes, trad. de Waziers, t. I, i865,
p. i?'). Un Frère mineur de la province de France,
le iBienheureux Livin, est martyrisé au Caire en
i345 (WADDING, Ann. Min., ann. am. i345, t. VII,
p. 3i8-3ao).

Sur des missionnaires Franciscains,Dominicains,
Trinitaires et Mercédaires, martyrisés aux xni* et
xiv* siècles dans l'Afrique du Nord, voir J. MESNAGB,

ouvrage cité, p 19, 29, 3i, 45, 5o, 75, 84, ne.
A ce mouvement se rattache le souvenir d'un' laï-

que illustre, un des esprits les plus originaux, mais
aussi les plus étranges, qu'ail produits le moyen
âge, RaymondLulle, lui aussi martyrisé par les mu-
sulmans.

Il avait appris d'un esclave sarrasin la langue
arabe, et c'est en vue de leur conversion qu'il com-
mença, vers 1375, à composer son Art magna, qui,
en ramenant toutes les sciences à l'unité, essayait
d'établir les fondements d'une méthode nouvelle.
Lui.aussi rêvaitde substituer à la croisade guerrière
une croisade pacifique,qui n'exigeaitpas moinsd'hé-
roïsme. «Je vois les chevaliers,disait-il, aller outre-
mer à la Terre Sainte et s'imaginer qu'ils la repren-
dront par la force des armes, et à la fin tous s'y
épuisent sans venir à bout de leur dessein. Aussi
pensé-jeque cette conquêtenese doit fairequecomme
tu l'as faite, Seigneur, avec tes apôtres, c'est-à-dire
par l'amour, les oraisons el l'effusion des larmes.
Donc que de saints chevaliers religieux se mettent
en chemin, qu'ils se munissent du signe de la croix,
qu'ils se remplissentde la grâce du Saint-Esprit, et

j qu'ils aillent prêcher aux infidèles les vérités de la
Passion... » En 1286 commence pour lui la vieactive;
« Tantôt à Rome, oùilessaie deconvaincrelesPapes
et les cardinaux de la nécessité de créer des écoles
de langues orientales, tantôtà Paris,où il combatles
docteurs averroïstes, chez les Tartares, en Arménie,
en Ethiopie, en Afrique où il discute au péril de sa
vie avee les musulmans, partout il déploie une pro-
digieuse activité etun courage vraimentsurhumain.
...Lorsqu'il apprend la convocation du concile de
Latran en I3II, il croit le moment venu d'exposeren
quelques articles toutes ses idées de réforme, et c'est
probablementsur ses instances que le concile décide
la création de six écoles de langues orientales en,
Europe. Mais déjà Raymond Lulle a pris contactlui-
mèmeavee les Sarrasins. En 1291, il s'embarqueà Gê-
nes pour Tunis, et dèsson arrivée il se met à discuter
avec les mahométans : dénoncé pour sa propagande
religieuse, il est expulsé, parvient à se cacher dan*
une galère pendant trois semaines el y continue son
oeuvre de conversion.En i3o6, il débarque à Bougie
et dès son arrivée sur la grandeplace s'écrie qu'Uest
prêt à prouver la vérité de la loi des chrétiens et
la fausseté de celle des Sarrasins. La foule veut
d'abord le lapider, puis on le conduit à l'unand'une
mosquée avec lequel il argumente; le musulman lui
ayant concédé que Dieu est parfaitement bon, Luile
en déduit toute la Trinité. Pour toute réponse, son
adversaire le faitjeteren prison etl'ylaisse six mois,
puis l'embarquesur un navire en partance pourPise.
En i3i4, R retourne encore à Bougie où il a laissé
quelques néophytes, mais bien qu'il aitpris le cos-
tume arabe R est reconnu, jugé et exécuté immédia-
tement. II avait trouvéenfin le martyre qu'Rdésirait
si ardemment. «(BRÉHIER,p. 271-272) Lulle respirait
encore, quand deux Génois retrouvèrent son corps,
parmi les pierres qui avaient servi à le lapider: ils
le déposèrentdans un navire, espérant le rapporter
vivant à Palma; mais il mourut en vue des côtes
de Majorque, le 29 juin I3I5 (MARIUS ANDRÉ, Le
Bienheureux Raymond Lulle, 1900, p. 209-211; voir
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cependant Analecta Bollandiana, t. XXX1H, igi4,
p. 370).

4. Martyres de renégats repentants. — La
prise de Constantinople par les Turcs, en i459, exal-
tant l'orgueil des musulmans, leur rendit l'espoir
d'une domination universelle, et l'islamisme, dont
l'offensiveavait été brisée par les croisades, se crut
en état de la recommencer. Les conquêtes d'Alger et
de Tlemcen par Barberousse, en i516 et 1617, l'au-
tonomie acquise par les quatre Etats barbaresques,
devenusautantde foyers desuperstilion et de brigan-
dage, l'installation dans ces contrées des Maures ex-
pulsés d'Espagne et prêts à saisir toutes les occa-
sions de vengeance,aggravèrentiesortdes chrétiens.
Dès lors la tolérance religieuse, établie an commen-
cement, ne parut plus en beaucoup de lieux qu'un
vain mot, et désormais le caprice des princes, des
magistrats ou de la populace, imposerasouvent aux
chrétiens l'alternative d'apostasier ou de mourir.

C'est l'époque où les villes musulmanes se rem-
plissent d'esclaves chrétiens, faits prisonniers pen-
dant les guerres ou capturés par les pirates (voir,
dans le Dictionnaire, l'article ESCLAVAGE, eh. vi; t. I,
col. i5o5-i5i2). Beaucoup, par peur ou parambilion,
abandonnèrent leur religion et embrassèrent celle
de leurs maîtres : les renégats, s'endurcissant dans
l'apostasie, devenaient souvent les musulmans les
plus fanatiqueset les plus cruels. Maisd'autres, re-
grettant sincèrement leur faute, retournèrent à leur
ancienne foi. C'était s'exposer au martyre et l'ac-
cepter d'avance. « La loi du Coran ne laisse pas an
nouveau musulnian la liberté de revenir en arrière :
l'abjuration de la foi musulmane entraînerait la
mort. » (CARRA DE VAUX, L'islamisme,dans BRICOUT,
Où en est l'histoire des religions"! t. I, 1912, p. 441)

L'obstination du chrétien à préférerainsi la pro-
fession sincère de la foi adoptée ou reconquise par
lui à la vie même, paraissait aux musulmans d'au-
tant plus coupable, et par conséquentd'autant plus
digue de châtiment,que leur loi ne leur comman-
dait à eux-mêmes rien de semblable, et les dispen-
sait d'un pareR héroïsme. « R ne faut pas nous ima-
giner que le martyre signifiait pour un musulman
commepournous la mort soufferte en témoignage de
sa foi. Placé dans des circonstances qui demandent
ce témoignage suprême, le musulman peut croire seu-
lement de coeur, et renier ouvertementsa foi. » Ce
revirementextérieur est autorisé par le Coran et la
tradition (E. POWER, dans Christus, p. 563).

Un très curieuxexemple de renégat converti et
martyrisé est l'histoire du BienheureuxAntoine de
Rivoli, dont on possède deux relations contempo-
raines, l'une écrite par un religieux hiéronymite,
ConsTASCE(Bibliotheca hagiographica latina, p. 606),
l'autre contenue dans une lettre d'un religieuxdomi-
nicain,PierreRANZANO,aupapePie ll(AnalectaBollan-
diana, t. XXIV, 1905, p. 357-374). Antoine était un
Dominicain: pris par des pirates en i458, il est con-
duit à Tunis, jeté en prison, puis, l'année suivante,
obtientsa liberté, apostasie, épouseune musulmane,
et traduit en italien le Coran. Mais bientôt, se repen-
tant, il va confesserson crime à un Frère mineur, en
résidence à Tunis, reçoit l'absolution, et se soumet
à une rigoureusepénitence. R reprend alors l'habit
dominicain. Dès qu'il eut appris, en i46o, le retour
à Tunis du souverainmusulman, il se présenta har-
diment devant lui, et déclara abjurer la religion
de Mahomet. Ni les promesses ni les menaces du
prince, ni les exhortations du cadi, ne purent le dé-
tourner de sa résolution. Il fut alors condamnéà être
promenédans la viRe, sous le fouti des bourreaux,
pnis à être lapidé.

Tome III.

Dans un autreEtat barbaresque, & Alger, on con-
naît aussi par des relations contemporaines les mar-
tyres de renégats pénitents. Le livre écrit en 161a
par le moine espagnol DIEGO DB HABDO, Topografia
de Argel, les raconte dans sa troisième partie, com-
prenant deux dialogues sur la Captivité et sur le
Martyre. Ces deux dialogues ont été traduitssous le
titre : Delà captivitéà Alger, par M. MOLINER-VIOLLH,
Alger, 1911.

Le premier dont il parle, le Génois Nicolin, n'ap-
partient pas à Alger : c'est dans la capitale d'une
autre régence barbaresque, Tripoli, qu'il mourut
lapidé, en I56I, aprèsêtre revenu à la foi chrétienne
et avoir refusé de retournera l'islamisme (MOLINEK-
VIOLLB, p. 24.1). Eu I555, un jeune homme de vingt
ans, Morato, qui était captif à Alger, et avait eu le
malheur d'abjurer le christianisme, essaie de s'en^
fuir. Arrêté, il reconnaît qu'il avait eu l'intention de
s'évader. « Tu es donc chrétien? » lui demande-
t-on. « Je lesuis, répond-il, et c'estcontrema volonté
qu'en m'a fait musulman. Je désire vivre et mourir
dans la religion de mes pères. » On le perce de flè-
ches et on l'achève à coups de pierres (ibid,,]}, 263).
En i566, un jeune renégat italien, âgé de vingt-deux
ans, s'enfuit d'Alger vers Oran, alors au pouvoir
des chrétiens. R est arrêté, et ramené à Alger.
« Es-tu chrétien, ou renégat, ou turc? » luidemande
le viee-roi musulman. — a. Je ne suis ni turc ni rené-
gat, je suis chrétien. — Puisque tu es chrétien,
pourquoi portes-tu ce costume? — Parce que c'est
contraint et forcé que j'ai dû le prendre. — Où
allais-tu donc? — A Oran. — Pourquoi? qu'al-
lais-tu faire à Oran? — J'allais me faire chrétien.
— Tu es donc chrétien? — Sultan, il est vrai,
je suis chrétien et je veux rester chrétien. » On
le condamna au suppUce du ganche : attaché à
une poulie, qui pend à une potence, le condamné est
précipitésur une pointeaiguë, par laqueRe son corps
est transpercé (ibid., p. a84)

L'un de ces récits de martyre est d'autant plus
intéressant, qu'une récente découverte l'a confirmé.
Un enfant maure, capturé par les Espagnols, avait
été conduit à Oran. Instruit dans la foi chrétienne,
on l'avait baptisé sous le nom de Geronimo. Repris
et rendu à ses parents, il revint à leur religion.
Mais, en i55g, il retourna volontairement à Oran,
avec la résolution d'y vivre en chrétien. Dans une
expédition guerrière, il fut fait prisonnier par les
Maures. Son origine fut reconnue : on le somma de
redevenirmusulman. Il refusa. Le pacha commanda
de réserver dans la muraille d'un fort en construc-
tion unecavité, dans laquelle on l'enterrerailvivant,
s'il persistait dans son refus. Averti par le maçon,
qui était prisonnier comme lui, Geronimose prépara
à la mort, se confessa et reçut le viatique d'un prê-
tre enfermé dans le même bagne. On le reconduisit
au pacha. « Bré, Juppé (holà! chien!), dit celui-ci,
pourquoi ne veux-tu pas être musulman? — Je ne
le serai pour rien au monde. Je suis chrétien, je
veux demeurer ebrétien. — Si tu n'abjures pas, je
vais te faire murer là. — Fais commetu l'entendras ;
je suis préparé atout, el cela ne me fera pas aban-
donner la foi de mon Seigneur Jésus-Christ. » Gero-
nimo fut mis dans la cavité, et plusieurs renégats
bouchèrent celle-ci avec de la terre, emmurant le
martyr. Une note du traducteur (p. 2g5) nous
apprend que le fort, dit le fort des Vingt-quatre heu-
res, fut déclassé et démoli en i853. On découvrit
dans l'épaisseur d'un mur, le 27 décembre, une
excavation formée par le corps d'un homme ; une
partie du squelette existait eneore. Ces restes furent
portés en grandepompeà lacathédrale; un tombeau
fut élevé à Geronimo: le moulage de son corps,

14
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exécutépar le sculpteurLafond,est placéau sommet.
La cause de ce martyr est aujourd'hui introduite en
cour de Rome. (Voir BERBAUGGER, Geronimo, le
martyr du fort des Vingt-quatre heures à Alger,
Alger, i85g)

Il suffisait parfois du fait le plus léger, d'une
simple inadvertance,pour se trouver enrôlé malgré
soi parmi les sectateurs de Mahomet,et puni ensuite
si l'on était surpris faisant acte de chrétien.En 1660,
David, riche habitant d'Alep, en Syrie, ayant porté
par mégarde un turban de la couleur réservée aux
musulmans, fut inscritparmieux malgré ses protes-
tations. Chargé de chaînes, longtemps maltraité, R
persista à se dire chrétien.Il passa même du schisme
grec au catholicisme. On lui trancha la tête, le
29 juillet 1660 (RABBATH, Documents inédits pour
servir à l'histoire du christianisme en Orient, t. I,
p. 457).

.Une histoire semblable est racontée, en 170g,dans
une lettre d'un missionnaire jésuite. Il s'agit d'un
jeune Arménien catholique qui, à Constanlinople,
dans une partie de plaisir, prit, sous l'influence de
l'ivresse, le turban mahométan. Quand les fumées
du vin se furent dissipées, il fut saisi de remords,
et courut confesser sa faute. Le religieux auquel il
s'adressa lui conseilla de quitter secrètement la
ville ; mais lui voulut, au contraire, effacer par une
réparation éclatante le scandale qu'il avait donné.
Il rejeta le turban mahométan, reprît l'habit armé-
nien, se montra en public, et fut mis en prison. Le
grand vizir, auquel on le conduisit, le menaça de le
condamner à mort s'il ne changeait de conduite.
« C'est la seule grâce que je vous demande, et la
plus grande que je puisse recevoir en ee monde »,
répondit le jeune homme. Il résista aux plus belles
promesses, etmarcha au supplice en disant soneha-
pelet (LECLBRCQ, Les Martyrs, t. X, p. I48-I5I).

Voici une curieuse histoire de renégat. Cestle
martyre, en 1627, d'un chrétien copte à Girgé, en
Egypte. Il avait eu le malheur de tuer son frère, de
colère de ce que celui-ci eût embrassé le mahomé-
tisnie. On lui fit son procès. R fut sollicité d'aban-
donner sa foi pour sauver savie. Ilrefusalongtemps,
malgré les tortures ; puis il s'avouavaincu, et renia.
Le remords le saisit bientôt, et la vie qu'il avait
achetéeau prix de l'apostasie lui devint à charge. Il
alla trouver le pacha, soRicitant la révisionde son
procès, et déclarant « que si bien l'appréhension
des peines lui avait arraché quelques paroles mal
digérées en faveur du mahométisme, néanmoins
elles n'avaient fait que couler sur le borddeslèvres;
qu'aureste son coeur et son affection étaient entière-
ment à Jésus-Christ; qu'il était également honteux
et marri d'avoir déshonoré sa foi et le nomde chré-
tien qu'il portait, par cette lâcheté; etque pour faire
quelque réparation, il reniait de tout son coeur le
faux et détestable prophète; il demandaitla mort en
punition de son crime. Il ajoutait un sommairede sa
profession de foi, qui consistait presque en un dé-
nombrement des articlesdu Symbole, et concluaiten
tels ou semblablestermes : < Je proteste que je suis
résolude signer tout ce que dessus, de mon sang, et
qu'on le tire de telle partie qu'on voudra de mon
corps. Ainsi me vienne aidermonRédempteur Jésus-
Christ, et me pardonner mon offense ! » Le pacha le
condamna à être empalé. « R mourut avec tant de
constance et de sentiment de piété que les Turcs
mêmes s'en étonnaientet disaient touthaut quevéri-
tablement c'était mourir en homme de bien et de
courage, et que leur Alcoran n'avait encore point
produit de pareil exemple. On remarqua particuliè-
rement qu'il-quitta ce triste visage de criminel, dès
qu'il pensa d'avoir recouvré son innocence, se

voyant condamné à la mort. Parmi le plus grand
excès de ses souffrances, il garda jusqu'au dernier
soupir le même contentement dedans ses yeux et
la même sérénité dessus sa face. » (Le voyage en
Ethiopie entrepris par le P. Aymard Guérin, 1637,
dans RABBATH, t. I, p. 16-1 g.)

Une histoire plus ancienne, celle de saint André
de Chio, montre que le plus léger soupçon, niè;=ie
en l'absence de tout indice, suffisait pour faire
mettre à mort ceux qu'il plaisait à des musulmans
d'accuser d'avoir abandonné leur religion. Venu en
i465 de l'Re de Chio à Constantinople, à l'âge de
vingt-septans, André, excellent chrétien,qui s'était
voué à la sainte Vierge, visitait pieusement les égli-
ses de cette viRe épargnées par le conquérant,lors-
qu'il fut dénoncé comme traître à la reRgion ds
Mahomet,qu'il avait, disaient les accusateurs,ouver-
tement embrassée à Alexandrie. Conduit devantun
juge, il nia énergiquement ce qui lui était reproché,
et, comme il fut constaté qu'il n'était pas circoncis,
il allait être relâché, lorsque quelques-unsdes assis-
tants firent observer que ce fait ne prouvait rien,
puisque les adultes devenant mahométans avaient
le droit d'éviter la circoncision.Embarrassé, le juge
envoya demander au sultan ce qu'R devait faire de
son prisonnier. Mahomet II lui fit répondre qu'il
faRait ou décider André, qui était jeune, vigoureux
et intelligent, à entrer dans l'armée comme officier,
ou, s'il refusait, le mettre à mort. En conséquence,
prières, menaces, tout fut employé pour décider
André à accepter une offre aussi séduisante, quina-
turellement, s'il l'acceptait, devait' le faire passer à
l'islamisme. Le jeune chrétien repoussa avec hor-
reur ces propositions. Alors le juge irrité le fit tortu-
rer cruellement pendant dix jours, et comme André,
inébranlable,supportait les tourments en invoquant
sans cesse l'assistance de la Vierge Marie, il donna
ordre de le décapiter, le 2g mai i465 (voir dans les
Acta Sanctorum,mai, t. VII, p. i85-i88, la relation
écrite par un contemporain, GEORGES DE TRÉBI-
ZONDE, à la suite d'un voeu fait au martyr).

Constantinople vit, le 19 septembre i663, le mar-tyre d'un jeune chrétien qui, lui, avait réellement
apostasie, mais qui expia son crime de la manière
la plus courageuse. Gabriel était né au village de
Khurnawil, en Arménie. « Son frère, qui dès l'en-
fance avait abjuré la foi chrétienne et servait parmi
les janissaires, parvint à l'entraîner dans son
[apostasie. Gabriel le suivit à l'armée et fit plusieurs
campagnes dans le même régiment. Enfin, cédant
aux remords, il déserta et s'enfuit « au pays des
Francs ». Il erra en pénitent pendant plusieurs
années à travers la chrétienté, se rendit en pèleri-
nage au tombeau de saint Jacques, frèreduSeigneur,
aux sanctuaires de la Vierge et des saints apôtres
Pierre et Paul. Tant de souffrances volontaires ne
lui rendirent pas, la paix de l'âme. Pour en finir,
l'apostat converti retourna à Constantinople. Là,
malgré les supplications des siens, il alla de lui
même se faire arrêter. Le vizir le crut fou et l'envoya
en prison. Le lendemain, après un nouvel interro-
gatoire, auquel il répondit avec une intrépidité
modeste, Gabriel fut condamné à être pendu dans
les rues de la ville et conduit au suppliceà l'instant
même. Pendant deux jours qu'on le laissa sur le
gibet, l'éclat de son visage ne s'altéra pas : on l'eût
cru endormi. Jusqu'à ce qu'enfin les Turcs, irritésde
voir les chrétiens se presser en foule pour contem-
pler le martyr, le détachèrent et le jetèrent au
Bosphore, t (Analecta Bollandiana, t. XXVII, 1908,
p. 302, d'après Isaac STRABEAN, Un confesseur
inconnu : le martyr Gabriel, dans Handess Amsoreâ,.
t. XXI, 1907, p. 61-62)
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5. Martyres de musulmans convertis. — Si
acharnés contre les chrétiensrenégats quirevenaient
à leur ancienne foi, les musulmansl'étaient plus en-
core contre leurs propres coreligionnairespassés au
christianisme. On a souventdit que « les musulmans
sont inconvertissables ». De l'aveu de bons juges,

* qui ont pour eux l'expérience, cette assertion est
exagérée. Malgré les obstacles que présentent l'état
d'esprit héréditaire des musulmans et, trop souvent
aussi, la mauvaise politique ou les mauvais exem-
ples des chrétiens, les conversions de ce genre ne
sont pas, même de nos jours, sans exemple (Les
Missions catholiques françaises, t. V, p. 58, 6o, 76;
voir encore, dans le livre d'Augustin COCHIN, L'abo-
lition de l'esclavage, 1861, t. II, p. 521, une note sur
les missions catholiques en Afrique, 1860-1861, rédi-
gée par M. Ducros, secrétaire du conseil de la Pro-
pagation de la Foi, à Paris : des conversions de mu-
sulmans y sont indiquées; voir aussi ALLIES, Jour-
nal in France, a" éd., Londres, 1914, p. 177 et i85).
Devant la grâce divine, il n'y a pas d'état d'esprit
irréductible. Si les conversions de musulmans sont
t très rares », on doit ajouterque « généralement ces
conversions sont aussi durables qu'elles ont été diffi-
ciles àobtenir ». (Les Missions catholiquesfrançaises,
t. V, p. ig) Elles durèrent parfoisjusqu'au martyre.

Martin Forniel était un Maure, né à Tlemcen, qui,
de propos délibéré, « poussé, dit la relation, par une
inspiration divine », vint à Oran pour y abjurer le
mahométisme et recevoir le baptême. Il prit part en-
suite aux expéditions guerrièresdes Espagnols.Fait
prisonnier et amené à Alger, il fut pressé par tous
les moyens, promesses et menaces, de renoncer à la
religiondu Christ. Ses parents accoururent de Tlem-
cenpour le supplier. Maisvainement lui montra-t-on
ce qu'avait d'extraordinaire « un Maure, né de Mau-
res, ne vivant pas en Mauredans la foi des Maures ! »
Il demeura inébranlable. « Chrétien je suis, et chré-
tien je dois mourir », répondait-il.On lui coupa une
jambe, puis un bras, et on l'acheva par le supplice
du ganche, en i558 (MOLINER-VIOLLK,p. 225).

Un missionnaire Carme, établi en Perse, raconte la
mort héroïque, en 1621, de cinq Persans, dont un
était le jardinier de la mission. Musulmans de nais-
sance, ils avaient reçu le baptême et refusaient de
revenir à l'islamisme. Le khan ou vice-roi de Sciras,
qui les avait arrêtés, condamna à mort deux d'entre
eux : Elie fut cousu dans une peau d'âne, puis em-
palé; Chassadir fut éventré. On conduisit les trois
autres près d'Ispahan, au roi de Perse, qui était alors
Abbas le Grand(i58y-i62g).Celui-ci s'était toujours
montré favorable aux chrétiens (Les Missions catho-
liques françaises, t. I, p. ig8); cependant il interro-
gea sévèrement les convertis, et, sur leur refusd'ab-
jurer, les condamna à mort. Le crime de musulmans
infidèles à leur religion lui avait paru irrémissible.
Les trois martyrs, Alexandre, Josephet Ibrahim, fu-
rent lapidés. Mais, par une exception bien rare, leur
courage émut tellement le souverain persan, que les
habitants de quarante-trois bourgs arméniens,qui
avaient été contraints à l'apostasie, puis étaient re-
venus au culte chrétien, furent autorisés à y persé-
vérer : on leur rendit même leurs livres religieux
confisqués (RABBATH,t. I, p. 448). Il s'agit probable-
ment ici d'une colonie arménienne, qui avait été
transportée,par l'ordred'Abbas, des bordsde l'Araxe
à Ispahan.

Ajoutons que le mahométisme paraît être, de nos
jours, plus intolérant en Perse qu'il ne l'était au
xvn* siècle. On vient de voir cinq musulmans con-
vertis martyrisés en 1621; mais les missionnaireset
les autres chrétiens sont laissésenpaix. Al'heure pré-
sente, dansles même pays, c le prosélytismeauprès

des musulmans est impossible : le missionnaire qui
s'y livreraitne pourrait s'en promettre qu'un résul-
tat, ce serait d'amenerun massacregénéral des chré-
tiens. » (Les Missions catholiques françaises, t. L
p. ig5)

6. Martyres d'esclaves chrétiens. — Parmi
les esclaves chrétiensquiremplissaientles « bagnes »
et les galères de l'Etat ou les maisons des particu-
liers, à Constantinople et dans toutes les villes du
Levant et des Etats barbaresques, les martyrsfurent
aussi très nombreux. A beaucoup de ces captifs avait
été laissée une liberté de consciencerelative : au xvi%
au xvne, auxvur2 siècle, non seulement les religieux
spécialement autorisésà traiterde leurrachat,comme
les Trinitaireset les Pères de la Merci, mais encore
ceux des autres ordres, Dominicains, Capucins, Jé-
suites, Lazaristes, avaient facilement accès auprès
d'eux, leur disaient la messe, leur prêchaient même
desretraites, leur administraientles sacrements.Dans
bien des cas, cependant, cette liberté de conscience
était supprimée, et les musulmansessayaientpar tous
les moyens de contraindreà l'abjurationleurs captifs,
particulièrement les jeunes gens et les femmes : ni
les menaces, ni les promesses, ni les séductions de
toute sorte n'étaient alors épargnées : on vit des
pères promettre à un esclave la main de leur fille, s'il
se faisait musulman. Beaucoup résistèrent jusqu'au
sang, et même jusqu'à la mort; parmi ceux, en grand
nombre,qui succombèrent,il en y eut aussi beauéoup
qui se relevèrent et payèrent de leur sang leur
repentir.

La nécessité de ménager les susceptibilités des
musulmans, afin de continuer leur ministère auprès
des prisonniers, obligeait les religieuxà une grande
réserve. Celle-ci est plusieurs fois recommandée par
saintVINCENT DB PAULaux Lazaristesenvoyés par lui
en Afrique, et particulièrementà ceux que le roi de
France avait autorisés à l'y représenter comme con-
suls. Nous ne pouvons nous arrêter ici devant ces
admirablesfiguresde consuls lazaristes.Citonsseule-
ment M. Guérin et M. Jean Le Vacher. A celte ques-
tion qui lui est posr'e au moment de son départ pour
Tunis : « Eh bien I monsieur Guérin, vous allez donc
vous faire pendre en Barbarie? » il répond : <c J'es-
père davantage, je compte sur le pal et sur mieux
encore. » On demande de même à M. Le Vacher, qui
aprèsun premier consulat à Tunis, où il avait beau-
coup souffert, venait d'être nommé consul à Alger :
c N'avez-vous pas peur de retourner parmi ces bar-
bares? » — « Si je voyais, dit-il, d'un côté le chemin
du ciel ouvert et de l'autre celui d'Alger, je pren-
drais plutôt ce dernier, par la charité que je sais
qu'il y a à exercer, parmi ces infidèles, en'- ers les
pauvres esclaves. » On connaît la mort héroïque de
Jean Le Vacher, dont la cause de béatification s'ins-
truit en cemoment (voir R. GLBIZES,/eanLe Vacher,
vicaire apostolique et consul à Tunis et à Alger,
i6ig-i683, d'après les .documents contemporains,
Paris, 1914)- Cependant,à peine les textes permetlenf-
ils d'apercevoir quelquechose de sonapostolat envers
les musulmans (voir GLEIZBS, p. 101). Le mission-
naire qui portait un de ceux-ci, Turc ou renégat, à
changer de religion, encourait en Barbarie la peine
de mort, et surtout mettait en péril la mission à
laquelle il appartenait. C'est pourquoi saint Vincent
de Paul avait demandé à ses Lazaristes de passer
sous silence les conversions secrètement opérées
par eux parmi les musulmans. Il leur conseillait
même une grande prudence dans leurs rapports avec
les renégats. Ecrivant à PhilippeLe Vacher, frère de
Jean, en décembre i65o : «Vous avez, lui disait-il,un
autre écueil à éviterparmi les Turcset lesrenégats :
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au nom de Notre-Seigneur, n'ayez aucune commu-
nication avec ces gens-là; ne vous exposez point
aux dangers qui en peuvent arriver, parce qu'en
vous exposant, comme j'ai dit, vous exposeriez tout
et feriez grand tort aux pauvres chrétiens esclaves,
en tant qu'ils ne seraient plus assistés, et vous fer-
meriez la porte pour l'avenir à la liberté présente
que nous avons de rendre quelque service à Dieu en
Alger et ailleurs. Voyez lemal que vous feriez pour
un petit bien apparent. II est plus facile et plus
important d'empêcher que plusieurs esclaves ne se
pervertissent que de convertir un seul renégat.
Un médecin qui préserve du mal mérite plus que
celui qui le guérit; vous n'êtes pas chargésdes âmes
des Turcs et des renégats, et votre missionne s'étend
point sur eux, mais sur les pauvres chrétiens cap-
tifs. » {Lettres de saint Vincent de Paul, 1.1, Paris,
1880, p. 3§7)

J'emprunte à quelquesmissionnaires — le P. DAN,
Trinitaire, auteur de l'Histoire de la Barbarie et de
ses corsaires (i636), et les deux consuls lazaristes,
MM. GUÉRIN et La VACHER, quelques épisodes de la
confession ou du martyre d'esclaves détenus dans
les pays barbaresques.

Le P. DAN racontel'histoire, arrivée en i633, d'un
mousse de Saint-Tropez, âgé de quinze ans, Guti-
îaume Sauvéir ; après avoir essayé en vain de toutes

• les séductions pour le convertir à l'islamisme, les
Turcs le suspendirent par les pieds, et lui donnèrent
la bastonnade,en le sommant de renoncer à la reR-
gion chrétienne. Comme il s'y refusait, on lui arra-
cha les ongles des orteils et on lui coula de la cire
fondue sur là plante des pieds, sans pouvon? ébran-
ler sa constance. M. GUÉRIN cite, eni64&, à Tunis,un
enfant deonze ans,deux fois bàlonné, refusant l'ab-
jurationetdisantaumaître qui le frappe: «Coupe-moi
le cou situ veux,car je suis chrétienetneseraijamais
autre. » (ABELLY,Vie desaint VincentdePaul, éd.i836, '

t. V, p. 97) Le même M. Guérin parle d'un autre en-
fant, Marseillais, âgé de treize ans, lequelreçut plus
de millecoupsde bâton plutôtquede renier le Christ:
on lui coupa sur le bras un morceau de chair,
K comme on ferait une carbonnade pour la mettre
dessus le gril » ; enfin on allait lui donner encore
quatre cents coups de bâton quand le missionnaire,
se jetant aux pieds du maître, les mains jointes, ob-
tintde le racheter (ibid., p. 106). En 1648, rapporte
M. LE VACHER, il y avait à Tunis deux jeunes escla-
ves de quinze ans, l'un Anglaiset protestant, l'autre
Français et catholique. Le premier fut converti par
son camaradeau catholicisme.ilrefusad'êtreracheté
par des marchands anglais, qui voulaient l'inscrire
parmi ceux de leur religion, et déclara qu'R aimait
mieux demeurer esclave toute sa vie que de cesser
d'être catholique. Les deux amis, quirefusaient dese
faire musulmans, furent plusieurs fois battuspar les
Turcs, aupoint d'êtrelaissésà terre comme morts. Le
petit Anglais,trouvantun jour sonami dans cetétat,
l'embrassa en disant publiquement : « J'honore les
membres qui viennent de souffrir pour Jésus-Christ,
monSeigneuret monDieu. » A moitiéassomméà son
tour, il fut rapporté inanimé dans sa case, où le pe-
tit Françaisvint le visiter, l'exhortant à toujours
souffrirvaillammentpour le Christ. Un Turc, qui por-
tait deux couteauxà sa ceinture, menaça l'intrépide
enfant de lui couper les oreilles : mais le petitFran-
çais, s'emparant d'un des couteaux, se trancha lui-
même une oreille, et, la tenant toute sanglante, de-
mandaau Turc s'il voulait encore l'autre. Le courage
des deux jeunes esclaves étonna si fort les infidèles,
qu'ils cessèrentde les tourmenter. L'annéesuivante,
les deux petits martyrs moururent de la peste (ibid.,
p. 9g-io3).

VoRà de quoi des enfants furent capables. Non
moins intrépides se montrèrent des femmes.Toutes,
hélas 1 ne purent sauver leur vertu, et plusieurs —
ion cite même des retigieuses — n'abjurèrent leur foi
iqu'après avoir subi toutes les hontes du harem. Mail

1 d'autres obtinrent par leur courage la couronne
du martyre. C'est encore M. Guérin qui raconte, en •

Î1646, l'histoire d'une esclave chrétienne de Tunis
qui, plutôt qued'abandonner sa religion, reçutplus
de cinq cents coups de bâton; restée à terre, à demi

:morte, deux Turcs « la foulèrent avec les pieds sur
les épaules,avecune teRe violence,qu'ils luicrevèrent
Iles mamelles » <(ibid., p. io5). M. Guérin raconte
encore l'histoire d'une jeune femme sicilienne, à
Bizerte, « le mari de laquelle s'était fait Turc. Elle a
enduré trois ans entiers des tourments inexpUcables
plutôt que d'imiter l'apostasie de son mari ». ERe
était « toute couverte de plaies », quand « deux cent
Cinquante écus, donnés par aumône », permirent de
la racheter (ibid., p. 106).

Dans une de ses lettres à saint Vincent de Paul,
M. Jean Le Vacher parle d'une barque française,

,
qu'un naufrage fit échouer sur la côte de Tunis. Six
hommes la montaient. Capturés, ils furent vendus à
Tunis comme esclaves. Le dey voulut les contraindre
à se faire musulmans. Deux cédèrent à la violence
des bastonnades ; deuxautres « moururent constam-

1ment dans les tourments plutôt que de consentir 4
une telle infidéRté ». M. Le Vacher parvintà rache-
ter les deux survivants, en se portant caution d'une
partie du prix. « Pour moi, écrit-il, j'aime mieux
souffrir en ce monde que d'endurer qu'on renie mon
divin Maître, et je donnerais volontiers mon sang
jet ma vie, voireniême mille vies si je les avais, plu-
tôt que de permettre que des chrétiens perdent ce
: que Notre-Seigneurleur a acquis par sa mort. » (Ibid.,
p. 107)

Dans ce pauvre monde de prisonnierset d'esclaves,
s'R y eut des confessions ou des morts admirables,R
y avait aussi, nous l'avons dit, d'innombrablesrenie-
iments. Tout en observant les conseRs de prudence
j donnéspar saintVincent de Paul, les Lazaristess'oc-
jcupaient discrètementde ces renégats. Nous voyons
ipar leurs lettres qu'ils en convertirent beaucoup
(ibid., p. 85, g7). Nous voyons même qu'ils parvin-
rent à convertir et à baptiser plusieurs musulmans
de naissance ; mais, dit ABELLY, « pour cequi est de

: ces Turcs et renégats qui se convertissaientà notre
: sainte religion, les prêtres de la mission s'y com-
portaient avec grande prudence el circonspection, de

ipeur que, si on les eût découverts, celan'eût empêché
le progrès des biens qu'ils tâchaient de faire parmi

i ces infidèles.C'est pour ce sujet qu'Rs n'en parlaient
I que sobrementdans les lettres qu'Rs écrivaienten
; France, de peur que, ces lettres venant à être inter-
ceptées, on ne connût ce que Dieu faisait par leur

; ministère pour le salut de ces pauvres dévoyés. »
'I (Ibid., p, g7.) Voilà, disons-leen passant, qui répond
encore au préjugé des « musulmans inconvertissa-
bles ».

Dans une conférence aux prêtres de la eommu-
1
nauté de Saint-Lazare, saint VINCENT DE PAUL a
raconté lui-même le martyre, à Alger, d'un renégat

1
converti. Je crois ne pouvoir mieux faire que de
reproduire sonrécit :

« Rse nommaitPierre Bourgoin, natif de l'île de
Majorque, âgé seulement de vingt et un ou vingt-
deux ans. Le maître duquel il était esclave avait
dessein de le vendre, pour l'envoyer aux galères de

! Constantinople, dont il ne serait jamais sorti. Dans
; cette crainte, R aRa trouver le bâcha, pour le prier
d'avoir pitié de lui, et de ne pas permettre qu'R fût
envoyé à ces galères.Lebâcha lui promit de lé faire,
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pourvu qu'il prît le turban ; et pour lui faire faire
cette apostasie, il employa toutes les persécutions
dont il put s'aviser; et enfin, ajoutant les menaces
aux promesses, il l'intimida de telle sorte qu'il en
fit un renégat. Ce pauvre enfant, néanmoins,conser-
vait toujours dans son coeur les sentiments d'estime
et d'amour qu'ilavait pour sa religion, el ne fit cette
fautequeparl'appréhension de tomber dansée cruel
esclavage,etpar le désir de faciliter le recouvrement
de sa liberté. Il déclara même à quelques esclaves
chrétiens qui lui reprochaient son crime, que s'il
était Turcà l'extérieur,R étaitchrétiendans l'âme, et,
peu à peu, faisant réflexion sur le grand péché qu'il
avait commis de renoncer à sa religion, il en fut
louché d'un véritable repentir ; el, voyant qu'il ne
pouvait expier sa lâcheté que par sa mort, R s'y
résolut, plutôt que de vivre plus longtemps dans cet
état d'infidéRté. Ayant découvert à quelques-uns ce
dessein, pour en venir à l'exécution,il commença à
parler ouvertement à l'avantage de la religion chré-
tienne et au mépris du mahométisme, et disait sur
ce sujet tout ce qu'une vive foi luipouvait suggérer,
en présence même de quelques Turcs, et surtout des
chrétiens. R craignait toutefois la cruautéde ces bar-
bares, et envisageant la rigueur des peines qu'ils
lui feraient souffrir,il en tremblaitde frayeur. « Mais
pourtant, disait-il, j'espère que le Seigneur m'assis-
tera, il est mort pour moi, il est tout juste que je
meure pour lui. » Enfin, pressé du remords de sa
conscience, et du désir de réparer l'injure qu'R avait
faite à Jésus-Christ, il s'en aUa, dans sa généreuse
résolution, trouver le bâcha; et,étanten sa présence:
« Tu m'as séduit, lui dit-il, en me faisant renoncer à
ma religion, qui est la bonneet véritable, et me fai-
sant passer à la tienne, qui est fausse : or, je te
déclare queje suis chrétien; et, pour te montrer que
j'abjure de bon coeur la créance et la religion des
Turcs, je rejette et déteste le turban que tu m'as
donné »; et, en disant ces paroles, il jeta ce turban
par terre et le foula aux pieds ; et puis il ajouta :
« Je sais que tu me feras mourir, mais il ne m'im-
porte, car je suis prêt à souffrir toute sorte de tour-
ments, pour Jésus-Christ mon Sauveur. » En effet, le
bâcha, irrité de cette hardiesse, le condamna aussi-
tôtà êtrebrûlé toutvif; ensuilede quoionle dépouilla,
lui laissant seulement un caleçon, on lui mit une
chaîne au cou, et on le chargea d'un gros poteau,
pour être attaché et brûlé ; et, sortant en cet état de
la maison du bâcha, pour être conduit au lieu du
supplice, comme il se vit environné de Turcs, de
renégats, et même de chrétiens, il dit hautementces
belles paroles :'« Vive Jésus-Christ,et triomphe pour
jamais la foi catholique, apostoliqueet romaine ! Il
n'y en apointd'autreen laquelle on puissese sauver. »
Et cela dit, il s'en alla constamment souffrir le feu et
recevoir la mort pour Jésus-Christ.

o Or le plus grand sentimentque j'aied'unesibelle
action, c'est que ce brave jeune homme avait dit à
ses compagnons : « Quoique j'appréhende la mort,
je sens néanmoins quelque chose là-dedans, portant
la main sur son front, qui me dit que Dieu me fera
la grâce de souffrir le supplice qu'on me prépare.
Notre-Seigneurlui-même a appréhendé la mort, et,
néanmoins, il a enduré volontairement de plus
grandes douleurs que celles qu'on me fera souffrir ;
j'espère en sa force et en sa bonté. » Il fut donc atta-
ché à un poteau, et le feu allumé autour de lui, qui
lui fit rendre bientôt entre les mains de Dieu son
âme pure comme l'or qui a passé par le creuset.
M. Le Vacher, qui l'avait toujours suivi, se trouva
présent à son martyre; quoiqu'un peu éloigné, il
lui leva l'excommunication qu'il avait encourue, et
lui donna l'absolution, sur le signal dont il était

convenu avec lui, pendant qu'il souffrait avec tant
de constance.

<t Voilà, messieurs, comme est fait un chrétien, et
voilà le couragequenous devons avoir pour souffriret
pour mourirquandil faudra pourJésus-Christ.Deman-
dons-lui cette grâce, et prions ce saint garçon de la
demanderpour nous, lui qui a été un si digne éco-
lier d'un si courageux maîlre, qu'ences trois heures
de temps il s'est rendu son vrai disciple et son par-
fait imitateur,en mourantpour lui. » (ABELLY, t. V
p 64-67)

Celte Passion d'un martyr, narrée avec émotion
presque au lendemain de sa mort par un saint tel
que Vincent de Paul, d'après les renseignementsdu
témoin oculaire M. Le Vacher, fait comprendre la
valeur historique de beaucoup de pièces analogues
appartenant aux premiers siècles de l'Eglise.

A ces esclaves martyrs de la foi, il faut joindre
d'autres esclavesmartyrs de la chasteté. M. Guérin
parle d'un jeune Portugais qui, « après avoir résisté
pendant plus d'un an aux violentes sollicitationsde
son impudique patronne», fut, sur une fausseaccu-
sation de <c cette louve », condamné à mort. « Il se
confessa et communia, el, après, il me dit : « Mon-
sieur, qu'on me fasse souffrir tant qu'on voudra, je
veux mourir chrétien. » Et, quand on vint le pren-
drepour le conduire au supplice, il se confessaeneore
une fois, et Dieu voulut pour sa consolation qu'il
nous fût permis de l'assisterà la mort, ce qui n'avait
jamais été accordé parmi ces inhumains. La der-
nière parole qu'il dit, en levant les yeuxau ciel, fut
celle-ci : « O mon Dieu, je meurs innocent ! » Ceci
se passait en 1646 à Tunis. A Alger, vers le même
temps, un autre esclave, après avoir repoussé les
ignobles tentatives de son maître, fut accusé par
celui-ci de l'aveir voulu tuer : « on fit mourir par le
feu ce valeureux chrétien, qui supporta constam-
ment ce cruel martyre. » (Ibid., p. 85-87)

7. Les martyrs du temps présent. — Le fa-
natisme musulman paraît quelquefois assoupi :
mais il a aussi d'épouvanlabiés réveils. On en eut
la preuveau xix6 siècle : en 1860, au Liban, le mas-
sacre de 4o.ooo Maronites par les Druses, avec la
complicité des Turcs, massacre pendant lequel des
missionnaires Franciscains et Jésuites furent im-
molés avec leur troupeau qu'ils avaient voulu jus-
qu'à la fin consoleret absoudre (Les Missions catholi-
ques françaises, t. I, p. 326); en 1895 et 1896, le
massacre de 100.000 Arméniens avec l'approbation
du sultan. L'heure où j'écris voit, par des massacres
plus effroyables encore, la destruction systématique
de cette nation arménienne, qu'on est tenté d'ap-
peler la nation martyre.Combien cependant, parmi
tant de chrétiens mis à mort, doivent recevoir, au
sens propre du mot, ce titre de martyr? Nous som-
mes encore trop proches des événements et trop
ignorants des détails pour répondre à cette ques-
tion : mais on peut penser qu'aux haines de race
et aux suggestions de la plus criminelle politique
se joignit bien souvent, chez les massacreurs, la
haine de la reRgion chrétienne, et que plus d'un
parmi les massacrés, prêtres et laïques, a préféré
la mort à une apostasie qui eût pu le sauver.
On trouvera dans la Croix du a mars 1916 une
correspondance de Rome sur « les massacres qui
ont quasi décimé l'épiscopatet le clergé catholique
arménien. » (Voir encore, dans la Revue des Deux
Mondes, 1" février igi6, l'article anonyme intitulé :
La suppression des Arméniens, Méthode allemande.
Travail turc.)

Un épisode peu connu, qui remonte à quelques
années, montreque, même dans les parties du monde
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musulman les mieux pacifiées,et gouvernées aujour-
d'hui par des nations chrétiennes, il peut encore y
avoir des marlyrs, de vrais marlyrs, punis par des
fanatiques de leur refus d'embratser la religion de
Mahomet. Les faits de ce genre sont nalurellenient
très rares, mais Rs laissent voir quel est toujours,
chez certains, l'état de l'âme musulmane. Dans une
région encore sauvage de la Tunisie, un marabout,
par ses prédications enflammées, parvint, en igo6,
à soulever le fanatisme des indigènes. Plusieurs
fermes, exploitéespar des Français, furent pillées.
Dans l'une d'elles, le colon et les membres de sa
famille sont mis par les insurgés en demeure d'ab-
jurer le christianisme et de se faire musulmans. Ils
eurent la faiblesse de céder. Près de là se trouvait
un dépôt de remonte, dont le service élail fait par
trois cavaliers. Deux parvinrent à s'échapper, mais
le troisième, fait prisonnier, accepta la circoncision
pour éviter la mort. « Evidemment, écrit un corres-
pondant, ces conversionsn'ont été, pour ces malheu-
reux,/qu'un expédient, et nul n'a pu les croire sin-
cères, pas même les Arabes qui les ont imposées.
Aussi devons-nous d'autantplus admirer ce paysan
italien, cet humble rusiico, qui a pensé qu'on ne
déserte pas une religion plus qu'on ne déserte un
drapeau. Del Rio Gesomino était domestique à la
ferme Bertrand. Il venait d'assister à l'abjuration de
tous ses maîtres et leur exemple ne l'a pasentraîné.
Il a consenti à répéter la formule du Coran: « Il n'y
a qu'un Dieu. » Mais il a refuséde reconnaître Maho-
met comme son prophète. Il n'a pas voulu se sauver
par un mensonge, et a su mourir en héros. Abattu
d'abord à coups de sabre, il a été, dit-on, brûlé à
petit feu. » (Journal des Débats, i5 mars igo6)

VII. — LE MARTYRE ET LE SCHISME GRÉCO-RUSSE

1. La persécution de l'Eglise uniate : les premiers
martyrs de l'union ; saint Josapîiat et le bienheureux
André Bobola ; les trois partages de la Pologne, la persé-
cution sous CatherineH; la persécution sous Nicolas I'r,
les m'artyrs du clergé uniate, la mère Makrina et les reli-
gieuses basiliennes, les paysans martyrs, la persécution
sous Alexandre II, les paysans lithuaniens, le diocèse
polonais de Chelm, les apostats de 1875, les confesseurs
et les martyrs ; la persécution sous Alexandre III ; l'état
présent des uniates. 2. La persécution de l'Eglise la-
tine : interdiction de la propagandecatholique; interdic-,
lion de la correspondance avec le Saint-Siège ; suppres-
sion de paroisseset de couvents

,
interdiction aux prêtres

latins d'assister les uniales. 3. Conclusion : les motifs
d'espérance.

L'histoire des marlyrs faits par le schisme grec
eut surtoutpour théâtre les contrées soumises à la
Russie, et particulièrementles provinces polonaises
que les trois partages de 1772, I7g3 et 1795, puis les
traités dé 1815, firent passer sous la domination
moscovite.

La malheureuse Pologne avait été, malgré les dé-
fauts de son peuple et les vices de sa constitution,
si profondémentpénétrée de catholicisme, que ses
nouveaux maîtres russes vù'ent dans la destruction
de la foi et de la discipline catholiques le plus sûr
moyen d'y détruire le sentiment national. Ils ne
réussirent que trop dans leurs efforts, et d'immenses
populations ont été entraînées au schisme par la
ruse et la violence; mais la résistance de l'âme polo-
naise fut attestée jusqu'à nos jours par les souffran-
ces de nombreux confesseurs et même par le sang
de nombreux martyrs : si la nationalité n'est pas
éteinte, le mérite en revient pour une grande part
È ces témoins de la foi.

1. La persécution des Uniates. — a) Dans les
pays situés à l'est de l'Europe et à l'ouest de l'Asie,

les fidèles de l'Eglise catholique se divisent en deux
classes : les uniates, soumis au Saint-Siège, et gar-
dant, avec l'autorisationet même les encouragements
de celui-ci, leurs rites particuliers, et les latins, qui
suivent en tout la discipline romaine (voir la statis
tique des catholiquesde rite uni, dans TOURKEBIZB,

YJ.'Eglise Grecque-orthodoxe et l'Union, Paris 1907,jp. 4£-48)._
: Les chrétiens de rite gréco-slave unis au siège de
;Rome étaient, au commencement du xvm1 siècle,
très répandus en Pologne, et surlout dans les pro-
vinces orientales dépendant du royaume,Lithuanie,
:Rulhénie, Volhynie, Ukraine. Leur union, ou plutôt
leur retour à l'unité catholique, encouragé par les
jjésuites et par le roi Sigismond III, s'était fait dans
les dernières années du xvi* siècle. Froissés par les
exactions du patriarche de Constantinople,émus du
déplorable état où depuis le schismeétaient tombés
leur clergé et leurs fidèles, les évêques delà Russie
Blanche et la Petite Russie s'assemblèrent le 2 dé-
cembre i5g4, et décidèrent, d'un commun accord, de
passer sous la juridiction de l'Eglise romaine, suivis
tantum et in integrum observatis caerimoniis et
fitibus culius diviniperagendi et sanctorum sacra-
mentorum juxta consuetudinemEcclesiae orientalis.
L'année suivante, 12 juin i5g5, les. mêmes évêque»
tinrent un synode dans la petite viRe Uthuanienne
de Bresl-Litowsk,el rédigèrentun acte d'union, que
deux d'entre eux furent chargés de porter à Rome,
avec mandat de négocier avec le Pape pour le main-
tien du rite slave ainsi que des privilèges possédés
\ab antiquo par l'Eglise rulhène. Clément VII leur
[accorda toutes leurs demandes, sous la condition
d'adhérer aux décrets du concile de Florence, et
donna au métropolitain le pouvoir d'instituer les
évêques, après avoir fait confirmer à Rome sa pro-
pre élection. Dès lors, l'Eglise rulhène-unie fut fon-
dée (voir le livre de Mgr LIKOWSBT,évêque suffragant
de Posen, Die Ruthenisch-rômische Kirchenvereini-
gung genannt Union zu Brest, Fribourg-en-Brisgau,
igo4; analyse parle P. PALMIERI dans Revue d'his-
toire ecclésiastique de Louvain, avril igo6, p. 887-
3g3).

Cette fondation a été presque aussitôt consacrée
par le martyre. Les partisans obstinés du schisme
n'avaientpas vu sans colère le triomphe de l'unité
catholique. Nombreux sont les prêtres et les moines
qui payèrent alors de leur sang leur fidélité i
Celle-ci : en 1618, le basilien Antoine Hrekovricz,
vicaire généralde Kiev, jetépar les Zaporoguesdans
le Dnieper ; en 1620, un autre moine basRien,
Antoine Batkiewiez,assassiné par le pope schismati-
que pendant qu'il disait la messe dans une église
rurale du diocèsede Przemyl; en 1621, le protopqpe
Matthieu arrêté par les Zaporogues à Szarogorod,
en Ukraine, et, sur son refus de renoncer à l'obéis-
sance du métropoRte uniate, décapité par eux ;
en 1623,cesmêmes cosaques,à Kiev, tranchantla tête
de deux prêtres et du bourgmestre Basilios, qui
refusaient d'adhérer au métropolite schismatique.
Les chefs de l'Eglise uniate sont menacés du même
sort. L'intrépide métropolite Pociey est, en 160g,
l'objet d'une tentative d'assassinat ; trois de ses
doigts, tranchés par le fer du meurtrier, ont été
conservés comme des reliques. Ruski, qui occupa
de I6I3 à i665 le siège métropolitain de Kiev, et
qui mérita du pape Urbain VIII le titre d'Athanase
de la Ruthénie, n'échappa qu'à grand'peine aux
fureurs des schismatiques.

Son ami, l'archevêque de Polotsk, Josaphat Kun-
eewicz, s'était, par son zèle et ses succès, désigné à
leurs coups. On voudrait pouvoir s'arrêter devant
cette sainte et curieuse figure. « Ce contemporainde
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Françoisde Sales et de Vincent de Paul, de Bérulle
et d'Olier, a l'allure d'un moine grec du XIe siècle,
pénitent à la façon d'un ascète de la Thébaïde ou
d'un fondateur de laure au mont Athos ; complète-
ment étranger à la culture intellectuelle de l'Occi-
dent, il ne connait que les livres Rlurgiques et les
textes sacrés à l'usage de son Eglise; prêtre, archi-
mandrite, réformateur de son ordre basilien, il
combat toutes sa vie contre les conséquences du
schisme photien; et, martyr, il cueiUe enfin dans
cette lutte la palme de la victoire. » (Dom GUÉPIX,
Un apôtre de l'union des Eglises au XII' siècle .saint
Josaphat et l'Eglise gréco-slave en Pologne et en
Russie, 2' éd., Paris et Poitiers, t. I, 1897, p. n)
Dans ses discussions avec les schismatiques,il leur
opposait leurs propres traditions, el offrait, pour
établir la primauté du pontife romain, de s'en tenir
aux textes Rturgiques antérieurs à la séparation,
qui n'avaient pas cessé d'être en vigueur parmi eux
(ibid., p. 172, 181, 247). R fut massacré par ses
adversaires à Vitebsk, le 12 novembre 1623. Sa vie
et sonmartyre ont été racontéspar un contemporain,
l'évêque uniate de Chelm, SUSZA : Cursus vilae et
certamen martyrii B. Josaphat Kuncewicii archiepis-
copiPolocensis,episcopiVitepcensisetMscislaviencis,
Rome, i665 (réédité en 1860 par le P. MARTINOV);
Pie IX a canonisé en 1867 ce glorieux martyr de
l'Union.

Celle-cieut un peu plus tard un autre apôtre en la
personne du Jésuite polonais André Bobo)a. Dans
les mêmesrégions, ce « preneurd'âmes » avait ramené
à l'unité catholique des villages entiers. Ses supé-
rieurs l'envoyèrent,en i656, prêcher les schismati-
ques de la Polésie, pays de fondrièreset de vastes
forêts qui sépare la Volhynie et l'Ukraine de la
Lithuanie. C'est là, près de la ville de Janov, sur le,
territoire de Pinsk, qu'il fut découvert par unebande
de cosaques, acharnés contre les prêtres et les reli-
gieux et qui depuis longtemps le guettaient. Arrêté
le 16 mars 1657-, R fut conduit devant l'assaoul ou
chef de la bande. Celui-ci le somme d'apostasier : le
religieux répond en exhortant ses ennemis à se
convertir. « Alors l'assaoul lui assène un furieux
coup d'épée, qui lui tranche le poignet. Le martyr
tombe à terre, dans une mare de sang. Les bandits
s'acharnent sur leur proie. Un cosaque, voyant sa
victime lever ses regards vers le ciel, lui crèveun
a-il d'un coup de poignard. On le conduit dans la
boutique d'un boucher. Là, c'est le suplice du feu.
DépouRlé de ses vêtements, l'apôtre est étendu sur
une table et on lui laboure les côtes avec des char-
bons ardents. En haine des rites catholiques, les
bourreaux lui enlèvent avec les pointes de leurs
couteaux une large surface de la peau de la tête en
manièrede tonsure.Le saintmartyr invoque les noms
de Jésus et de Marie, et demande à Dieu le salut de
ses tortionnaires. Ceux-ci jettent une robe de pour-
pre sur le corps défiguré, retendent sur une table,
lui arrachent la peau du dos, et couvrent les plaies
sanglantes de paille d'orge hachée menu. Puis, le
retournant et l'attachantà la table avec des cordes,
ils font pénétrer ces aiguilles de paille dans les plaies
vives el enfoncent à coups de marteau des épines
acérées sous les ongles. Pour en finir, les bourreaux
lui coupent le nez, les oreilles el la bouche, et par
la nuque lui arrachentla langue avec la racine. Son
corps, traîné dans la boue, fut enfin jeté sur un tas
d'immondices, et, comme le saint respirait encore,
un brigand l'acheva en luiplongeantson sabre dans
le flanc. » Déclaré Vénérable, le g février i855, par
Benoît XJV, André Bobola a été, malgré les efforts
de la diplomatie russe, béatifié par Pie IX en
i853 (voir Notice sur le B. André Bobola par le

P. OLIVAINT, Paris i855, et P. BERNARD, article
André Bobola, dans le Dict. d'histoire et de géogra-
phie ecclésiastiques, fasc. XI, igi5, col. i64i-i644)-

Les guerres entre la Pologne, les cosaques et la
Moscovie schismatique, de 1663 à 1667, couvrirent
de ruines les conlrées habitées par les catholiques
uniates. « Pas un évêché, pas une église, pas un mo-
nastère — écrivait en 1664 l'évêque Susza — n'a été
laissé intact par les cosaques et les moscovites...
Beaucoup de prêtres, tant séculiers que réguliers, et
même des laïques, ont été blessés, dépouillés, mis à
mort, uniquement par haine de l'Union ; d'autres
ont succombé aux mauvais traitements que l'ennemi
leur faisait subir. Nous connaissons plus de cent
prêtres séculiers qui ont péri dans divers tourments
pour la foi, et cependant nous ne pouvons compter
toutes les victimes, plusieurs provinces étant aux
mains de l'ennemi.Nous savons du moins exactement
combien de moines uniatesont péri, les uns fusillés,
les autres décapités, brûlés ou soumis à d'autres tor-
tures, pour la sainte Union. Nous en comptons qua-
rante. » (SUSZA, De laboribus Uniiorum, cité par Dom
GuÉFiif, t. II, p. 412)

6) Ces premiers martyrs étaient tombés victimes
de l'émeute, du guet-apens ou de la guerre. Mais la
persécutionrégulièreva commenceravec l'avènement
de CatherineH au trône de Russie, en 1764.

La Pologne était alors un royaumeessentiellement
catholique. Les deux rites y vivaient côle à côte,
dans l'obéissance au Pape. Pendantle règne glorieux
de Jean Sobieski (1674-1696), le mouvementuniate
avait fait de nouveaux progrès: plusieurs diocèses
venaient encore de renoncer au schisme; la vaste
provincede l'Ukraines'était convertie. Un concile de
l'Eglise rulhène unie put se tenir à Zamosc en 1720.
Au commencement du xvme siècle, sur 18 millions
de Polonais, les deux tiers, latins et gréco-slaves,ap-
partenaient à l'Eglise romaine. Mais la situation
changea quand la politique de l'astucieuse amie de
Voltaire et de Diderot eut entrepris la ruine de la li-
berté religieuse, comme de toute liberté, non seule-
ment dans ses Etals, mais encore en Pologne. Pour-
suivant le démembrement et l'annexion de ce pays,
Catherineavait réussi à lui donner comme roi l'un
de ses anciens favoris, Stanislas Poniatowski. Elle
commença par semer le mécontentementparmi les
sectateurs des cultes dissidents, protestants, juifs ou
schismatiques. Ils jouissaient cependanten Pologne
d'une liberté de conscience refusée aux catholiques
dans tous les Etats où dominaientle schisme et l'hé-
résie. Seuls les droits politiques ne leur étaient pas
accordés parla constitution polonaise: mais, comme
lerappelaiteni767 le Souverain Pontife ClémentXRI,
« ces avantages, les princes étrangers à la foi
romaine les refusaient partout à leurs sujets catho-
liques. » Ce fut cependantle prétexte que prit Cathe-
rine pour intervenir dans les affaires de Pologne, au
nom de l'humanité.

Quand l'octroi des droitspolitiquesaux dissidents,
et surtout le vote de lois favorables au schisme, par
une diète que dirigeaientles agents de la Russie,eut
amené en 1768 lesoulèvementnational connu sous le
nom de confédération de Bar, et si bassement raillé
par Voltaire (lettres du 6 mai 1771, du 18 octobre 1771,
du i,r janvier 1772), Catherine Ut envahir plusieurs
provinces polonaises par des hordes de cosaques Za-
porogues, accompagnés de popes fanatiques. Ces
barbares, dont nous avons déjà montré la férocité,y
déchaînèrent cette fois encore une véritable guerre
religieuse. Ceux qui ne professaient pas la foi des
cosaques, les catholiques et même les Juifs, tom-
baient sous leurs coups. Ils massacrèrent des gens
de toute condition, de tout âge, mais surtout des
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nobles, des prêtres et des moines. Des viRages et
même des villes furent détruits.Onestime à 200 mille.
lenombredes victimes : les documents officiels russes
en avouent5o mille (THEINER, Vicissitudes de l'Eglise
catholique des deux rites en Pologne et en Russie,
Paris, i843, t. I, p. i42-i43).

Le soulèvement habilement provoqué des patrio-
tes, puis leur écrasement, amenèrent, en 1772,1e pre-
mier partage de la Pologne, donnant à Catherine une
partie de la Lithuanie, avec 1,600.000 habitants, et
à FrédéricRla Prusse polonaise, avec 700.000 habi-
tant. L'impératrice Marie-Thérèse, qui gagnait le
plus gros morceau, la Gaiicie, avait, pour apaiser
les reprochesde sa conscienceet obéir aux supplica-
tions du pape ClémentXIV, obtenu de ses complices
la promesse d'une complète liberté religieuse peur
les catholiques incorporés à leurs Etats (THBINER,
Histoire du pontificat de Clément XIV, Paris, i85a,
t. H, p. 289-291-, 3oo-3o2). La promesse fut écrite
dans le traité conclu en 1773 avec le roi de Pologne
(ibid., p. 3i,4); mais le traité était à peine signé, que
plus de douze cents églises, en Ukraine, sur mille
neuf cents, étaient enlevées aux Grecs unis, et leurs
prêtres forcés, par de mauvais traitements, à passer
avec leurs ouailles dans l'Eglise officielle (voir le
mémoirerédigé en juin 1774 par le nonce du pape en
Pologne, Garampi, et le métropolitain uniate de
Kiev; THEINBR, démentis XIV P. M. Epistolae et
Brevia, Paris, i852, p. 35g-364).Leprétexte était tout
trouvé, et servira jusqu'à nos jours : on considérait
comme n'ayantpas cessé d'appartenir au schisme les
Eglises qui, schismatiques avant i5g5, s'étaient, à
partir de cette date, réunies à l'Eglise romaine.
Catherine sut profiter habilement des divisions qui
existaient entre les calhoUquesdes deux rites, et qui
eurent surtout pour cause le zèle malencontreux
déployéparbeaucoupd'évêqueset de religieuxlatins,
malgré les défenses formelles des Papes, contre les
coutumes nationales des uniates (voir le livre cité

; plus haut de Mgr LIKOWSKI, p. 283-aS4, 28C). Le
mécontentement qu'en ressentaient ceux-ci,était en-
core aigripar le dédain que leur montrait la noblesse
polonaise, appartenant en grandepartie au rite latin.
Aussi beaucoup d'entre eux se trouvaient-ilsprépa-
rés d'avance à revenir au schisme, où ils espéraient
trouver moins d'amertumes. Les apostasies se mul-
tiplièrent, et l'Eglise ruthène-uniese dépeupla peu à
peu dans les diocèsesde Polotsk, Smolensk,Nowogo-
rod et Minsk.

Lors du partage de 1793, qui lui donnait la se-
conde moitié de la Lithuanie,la Volhynie, la Podolie
et la partie polonaise de l'Ukraine, augmentantde
3 millions le nombre de ses sujets polonais, Cathe-
rine renouvela, plus précises encore, les promesses
de Rberté religieuse : « S. M. l'impératrice de toutes
les Russies promet, d'une manièreirrécusable,pour
elle, ses héritiers et successeurs, de maintenir à per-
pétuité les catholiques romains des deux rites
(utriusqueritus)dans les possessions imperturbables
des prérogatives,propriétéset églises, du Rbre exer-
cice de leur culte et discipline, et de tous les droits
attachés au culte de leur religion, déclarant, pour
elle et ses successeurs, ne vouloir jamais exercer les
droits de souverains au préjudice de la religion ca-
tholique romaine des deux rites » (article 8). Mais
cette clause fut tout de suite violée : Catherine
envoya à ses nouveaux sujets des missionnaires
schismatiques, accompagnés de soldats, et obtint dé
nombreuses conversions, où le knout elle pillage
eurent plus de part que la persuasion.Les palatinats
de Kiev, de Bracklaw et de la Volhynie perdirent
alors la plus grande partie de leurs catholiques
uniates : on dit qu'un million de ceux-ci passèrent

, au schisme russe. Les missionnaires impériaux fu-
rent moins heureux dans la Podolie, où l'évêque de
iKamienieck, Pierre Bielawski, soutint la résistance
|des catholiques.
' Cependant, dans l'ensemble, le mouvementne s'ar-
rêta point, et quand Catherine mourut, en 179S, un
an après le dernier démembrement, qui avait faR
passer sous son joug 4-500.000 Polonais, l'oeuvre
ischismatiqueétait presque accomplie.En vingt-trois
ians, depuis le premier partage jusqu'à celui qui re-
trancha la Pologne du nombre des nations, le pro-
sélytisme persécuteur de Catherine avait rejeté au
ischisme 8 millions de Rutbènes et coûté à l'Eglise
{unie 9.316 paroisses, de nombreuses succursales et
icent quer*nte-cinqcouvents (voir, pour les slalisti-
iques, l'article Eglise russe, très copieux et très bien
informé, dans l'Encyclopédie catholique de GLAIRE
jet WALSH, t. XVI, Paris, 1847, P- 8la)- O" 1 lue la
iliaine de Voltaire contre la religion catholique était
jbien inspirée, quand il écrivait à Catherine, dès le
16 juillet 1771 : « Pour moi, Madame, je suis fidèle à
l'Eglise grecque, d'autant que vos belles mains tien-
nent en quelque façon l'encensoir, el qu'on peut
vous regarder comme patriarche de toutes les
Russies! »

c) La persécution contre l'Eglise unie s'apaisasous
les deux successeurs de Catherine, Paul l" et
Alexandre Ier. Pendant leurs règnes (1796-1826),mal-
gré des difficultés intérieures, et grâce à la protec-
tion persévérante du Saint-Siège, cette EgRse put
réparer une partie de ses pertes. Mais cette courte
prospérité fut brutalement arrêtée par l'empereur
Nicolas Ier, qui reprit, en lui donnant une forme en-
core plus violente, ia tradition de son aïeule. Nous
entrons tout à fait, cette fois, dans l'ère desmartyrs.
Status plorandus,non describendus,s'écrie en i8J3 ie
vieuxcardinal PACCA qui, passant en revue, dans un
discours public, l'étatreligieux des diverses contrées
de l'Europe, ne trouve pas d'autres parolespour dé-
peindre la situation du catholicisme en Russie el
« dans l'infortunéePologne ». (Mémoires,Paris,i86o,
t. II, p. 352)
; Les premiers coups de Nicolas tombèrent sur
l'Eglise ruthène-unie des provinces démembréesde
la Pologne: Ce serait une erreur de croire que Fin-
surrectionpolonaisedei83o, si cruellementréprimée,
ait été l'originede ses attentats à la libertéreligieuse
des uniates. Ils commencèrent, pour ne plus s'inter-
rompre, dès le début du règne. De 1826 à i83g sévit
une persécution légale, bureaucratique, de dessein
suivi, qui se fait sanglante quand elle rencontre la
résistance. Avee l'aide du « collège catholique ro-
main », institution fondéecontre l'Eglise catholique
sous prétexte de la défendre, l'empereur réussit à
placer sur quelques sièges épiscopaux du rite uni
d'indignes pasteurs, qui lui livrèrent peu à peu leurs
troupeaux. Pour faciliter à ceux-ci le passage au
schisme, en le rendant comme insensible, plusieurs
ukases, empiétant sur un terrain fermé au pouvoir
civil, et surtoutà un pouvoir schismatique, changè-
rent leurs livres liturgiques, réglementèrent les
offices et les pratiques pieuses, modifièrent l'archi-
tecture intérieure et extérieure des églises cataoli-
liques, donnant à celles-ci, par leur apparence
comme par leurs cérémonies, une ressemblance
chaque jour plus marquée avec les églises schisma-
tiques.

i
Les mariages mixtes furent favorisés, à la condi-

tion pour les parents de faire élever dans l'ortho-
doxie russe les enfants qui en naîtraient. La nomi-
nation des curés fut attribuée aux gouverneurs des
provinces, ce qui amena des choix détestables et
précipita la défection de nombreuses paroisses. On
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inscrivait d'ailleurs d'office sur les registres de
l'Eglise officielle toutes cellesqui, à un moment quel-
conque de l'histoire, avaient appartenu au culte non
uni. On dut cependant, pour consommer l'oeuvre
schismatique, attendre la mort du métropolitain
Bulbak, qui, bien que brisé par l'âge, soulinl jus-
qu'au bout la résistance de ses ouailles, et demeura
inébranlable aux promesses comme aux menaces.
Mais quand eut disparu ce vieux confesseur de la
foi, l'heure parut venue de l'apostasiegénérale. Con-
duite par son chef, l'évêque Siemasko, qui, secrète-
ment apostat, avait pendant plusieurs années con-
seillé et dirigé cette oppression sava.rd.e(opprimamus
sapienter), l'Eglise rulhène, en février i83g, passa
enfin officiellement au schisme. Trois millions de
Grr-es unis étaient ainsi arrachés à la foi romaine.
Ce résultat de l'hypocrisie et de la violence fut célé-
bré par les apologistes officiels comme un triomphe,
en l'honneur duquel on osa frapper une médaille
avec cette légende mensongère : Séparéspar la haine,
en 1595, réunis par l'amour en 183-9.

Ce que fut cet « amour », le grand nombre des
marlyrs suffit à le montrer. Si quelque chose peut
venger une Eglise qui, même en Pologne, a été trop
souvent l'objet d'injustes dédains,c'est l'héroïsme de
son clergé quelquefois illettré, et de son peuple de
serfs et de paysans.

Sur le clergé marié, selon la discipline orientale
respectée par l'Eglise romaine, les coups frappaient
double. Le prêlre demeuré fidèle à sa foi était séparé
de sa femme et de ses enfants, qu'il laissait sans res-
sources. Nombreux sont les prêtres grecs-unis qui,
avant el après i83g, acceptèrent ce sort pour eux-
mêmes etpour Leur fainiRe.Beaucoup furent jetés en
prison. QueRes-uns furent assujettis à un indigne
servage. Le prêtre Plawski, qui avait écrit dans ses
prisons la réfutation d'un livre faisant l'éloge du
schisme, fut exilé à Wiatka, où on fit de lui le son-
neur de clochesde l'église schismatique.Un voyageur
français, qui visita la Lithuanie au moment de ces
persécutions, a communiqué au Correspondant
(io janvier i846)les impressionsde son voyage. Il a
rencontré, dans une ville, un curé fidèle, confié,
comme châtiment, au terrible apostolat d'un pope.
« Le digne exécuteur des lois du gouvernement
exerce toute sorte de cruautés sur sa victime : il lui
fait balayer l'église, porter l'eau ; il lui impose les
travaux les plus rudeset les plus rebutants, et, pour
la plus légère infraction à ses ordres, il le roue de
coups. L'infortuné louche un salaire qui suffirait à
peine à l'entretien d'un valet, elles autoritésveillent
à ce qu'il ne reçoive aucun secours. Père d'une fa-
mille nombreuse, il lui suffirait de dire : « Je veux
être delà religion du czar », pour rentrer en charge
et mettre un ier:ue à sa misère, aux tortures et aux
avanies qu'il endure ; mais il déclare qu'il mourra
plutôt que de trahir son devoir. 11 est plus fort que
ceuxqui l'ont précédé,car ilsn'ontpu souffrir au delà
d'une année. Le pope a bien mérité du gouvernement
russe : ce généreux confesseur est la quatrième vic-
time confiée à sonredoutable ministère,et il a triom-
phé des trois autres. »

Combien de martyrs dans le clergé ! Micévrilz-,curé
de l'église de la Résureclion, à Kamienieek, enfermé
pendant six mois dans une.crypte,pour avoir en 1834
repoussé un missel schismatique, séparéde sa femme
qui m"urt pendant sa détention, de ses enfants, que
Ton chassede la paroisse,déporté dans le gouverne-
ment deGrodno,puis enfermé en Volhynie, dans un
ancien monastère de Basiliens,meurt, en 1842, prison-
nier dans un couvent schismatique du district d'Os-
trog. Un autre prêtre uniate, Baremowski, captif au
monastère de Tokani, fouetlé, privé de nourriture,

meurt de faim dans son cachot. Les moines schisma-
tiquesserventde geôliers aux prêtres et auxreligieux
punis pour leur fidélité à l'Eglise catholique. Au cou-
vent de Zachorow, Micéwitz avail eu pour compa-
gnon de captivité onze basiliens el trois prêtres sécu-
liers: l'un des basiliens, âgé de soixante-quinzeans,
meurt dans uncachot, après avoir pu se confesser à
travers les fentes de la porte. C'est ainsi que meurt
aussi, au couvent de Lyskow, le P. Bocéwitz : la
porte de son cachot étaitassez vermouluepour qu'un
de ses confrères ait pu, non seulement recevoir sa
confession, mais, écartant une planche, lui adminis-
trer la sainte eucharistie.

Plus malheureux encore furent les prêtres con-
damnés à être déportés en Sibérie. Au rapport delà
mère Makrina, supérieure des religieuses basiliennes
de Minsk, quatrecent six prêtres et religieux uniates
y ont alors expié leur fidélité par le martyre. Les
uns sont morts assommés, noyés, gelés dans les bois
où on les employait connue bûcherons, les autres
ont succombé à la fatigue, à la faim et aux mauvais
traitements sur la roule de Tobolsk, avant d'arriver
au terme de leur exil.

La mèreMaki-inafut elle-même, avec ses religieuses,
parmi les plus illustres victimes de la persécution.
Echappée auxbourreaux, elle traversa Paris en 1845.
Louis Veuiilot connut alors, et a raconté dans une
page éloquente, les détails du martyre souffert par
les basiliennes.Etabliesdepuis le xvnesiècle dans la
ville de Minsk, ellesavaient eu à subir les assauts de
Siemasko lui-même, qui voulait les entraîner dans
son apostasie. « Après avoir vainementemployé les
promesses, les menaces, les vexations, voyant qu'il
n'obtenait rien, il résolut d'en finir par la force.
Pendant la nuit, des cosaques cernèrent le couvent,
se saisirent des religieuses avec la plus révoltante
brutalité, les garrottèrent et les conduisirentdans cet
état, à pied, jusqu'à Vitebsk, à vingt lieues environ.
Là, elles furent enfermées d'ans un couvent de reli-
gieuses schismatiques, à qui on les donna pour ser-
vantes, ou plutôt pour esclaves.Ceux qui connaissent
la profondeignorance,lesmoeurs dérégléeset l'ardent
fanatismede ces religieusesschismatiques,compren-
dront aisément les mauvais traitements que les basi-
liennes eurent à souffrir. Destinées aux plus vils et
aux plus rudes travaux, à peine nourries d'un peu ,de pain noir, chacune d'elles était en outre frappée
régulièrement,tousles vendredis,de cinquante coups
de bâton. Bientôt leurs corps exténués furent cou-
verts de cicatrices et de plaies. Mais elles montrèrent
plus de courage encore que leurs ennemies ne mon-
traient de férocité. S'animant entre elles à souffrir
pour la gloire de Dieu, elles persévérèrent dans la
religion catholique. La colèrede l'apostat s'en accrut:
Il fit de nouveaumettre ces saintes filles aux fers et
les condamnaaux travaux forcés. On leur avait jus-
que-là donné pour nourriture un demi-hareng salé
par jour ; on ne leur donna plus qu'une demi-livre
de pain noir et une petite mesure d'eau; et tandis
qu'elles souffraient ainsi la faim et la soif, on les
assujettit, comme manoeuvres, au service des maçons
qui construisaient le palais épiscopal. Plusieurs ont
été plongées dans l'eau jusqu'au colet submergées de
tempsen temps, à mesure qu'elles refusaient d apos-
tasier ; d'autres, condamnées aux mines et placées
où le danger était le plus grand, ont été écrasées ;
enfin, on a arraché les yeux à huit d'entre elles.
Leur foi a surmonté ces épreuves ; pas une n'a faibli,
mais trente sont mortes. Parmi les dix-sept qui vi-
vaient encore après la mort, disons mieux, après ie
triomphe de ces trente martyres, trois seulement
eurent assez de force pour profiler d'une occasion
qui se présenta d'échapperau supplice. Elles purent
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franchir les portes de leur prison, parce que les reli-
gieuses schismatiques qui les gardaient étaient tom-
bées dans l'ivresse à la suite d'une de ces orgies
qui solennisent leurs fêtes. Ce ne fut pas sans
regret qu'elles abandonnèrent leurs compagnes et
qu'elles renoncèrentà lagloire de mourir ; mais elles
espéraient quelque chose pour leur foi et pour leur
patriedutémoignagequ'ellesavaientà rendredevant
l'Europe. A travers mille dangers, elles pénétrèrent
en Autriche, et l'une d'elles, la supérieure de cette
illustre communauté, est actuellement à Paris. »
(Univers, 26 septembre i845; L. VEUILLOT, Mélanges,
1" série, t. HI, Paris, 1857, p. 206-208.)

De Paris, la supérieurede Minsk se rendit à Rome :
elle s'y trouvait quand l'empereur Nicolas fit à Gré-
goire XVI la célèbre visite d'où l'autocrate sortit,
disent les témoins, pâle et bouleversé, s'enfuyant
presque comme un coupable (WISEMAN, Souvenirs
des quatre derniers Papes, Bruxelles, i858, p. 48i).
C'est alors que furent recueillis les souvenirs de la
mère Makrina, pubRés l'année suivante à Paris
(Martyre de soeur Irène-MakrinaMieczyslawska et de
ses compagnes en Pologne, Paris, Gaume, 1846).
« Elle a pu,vingt-quatreans durant, du monastère où
elle s'était réfugiée à Rome, et où nous-même l'avons
visitée, — écrit le P. Lescoeur, — rendre témoignage
des cruautés auxquelles elle n'avait échappé que par
miracle. Elle s'est éteinte paisiblement, le 11 fé-
vrier 186g, en telle odeur de sainteté, que, dès son
vivant, beaucoup de grâces extraordinaires ont été
attribuées au mérile de ses prières. » (LESCOEUR,
l'Eglise catholique en Pologne sous le gouvernement
russe, Paris, t. I, p. i84)

Makrina et ses compagnes sont les plus célèbres,
maisnon les seules religieusesqui aientsouffert alors
pour l'unité catholique. Il existait à Polotsk un
monastère de basiliennes qui avait été, au xvi* siè-
cle, restauré et réformé par saint Josaphat, et avait
dès lors fidèlement conservé les traditions du grand
martyr polonais, « II a subsisté jusqu'en 1838, et les
vingt-cinq religieuses qui l'habitaient ont refusé
avec un admirable courage de renoncer à l'Union.
Cette fermeté attira sur elles une affreuse persécu-
tion, dans laquelle plusieurs de ces saintes vierges
ont cueilli la palme du martyre. » (Dom GUÉPIN,
t. I, p. 226, note 1)

Sur unautre point,recueillons le témoignagedelà
mère Makrina. En même temps que le martyre'des
prêtres, des religieux, des religieuses, elle a vu le
martyre du peuple uniate.

Tous les moyens sont bons pour le contraindreà
l'abjuration. « On fouette à tour de rôle, dit-elle, le
mari et la femme, afin que l'un des deux, ému par la
compassion, engage l'autre à se rendre. On a vu des
femmes enceintesexpirer sous les coups. Pour obte-
nir l'apostasie des pères, on fouette les enfants. A
ma connaissance, dix-sept de ces innocentes créatu-
res sont mortes dans ce supplice. » A ces indica-
tions, combien d'autres peuvent êtres jointes !

Dans beaucoup de villages, il y eut des martyrs.
En i835, les paysans catholiques d'une paroisse
des environs de Vitebsk, en Lithuanie, résistèrent
longtemps anx menaces et aux cruautés des soldats
qui s'étaient emparés de leur église. Plusieurs expi-
rèrent sous les coups ; les autres se réfugièrent sur
nn étang glacé ; les soldats furieux les sommèrent
de se rendre ; tous s'écr-ièrent: « Nous aimons mieux
mourir que d'abandonner la religion de nos pères. »
Les soldats brisèrent la glace et noyèrentvingt-deux
paysans. Mais l'armée elle-même eut ses martyrs.
La même année, et dans le même pays, un comman-
dant russe ayant déclaré à ses soldats catholiques
que la volonté de l'empereur Nicolas était qu'ils

reconnussent son Eglise, presque tous répondirent
qu'ils aimaient mieux mourir que d'apostasier, et
aussitôt leurscamarades orthodoxes reçurentl'ordre
de les convertir à eoups de bâlon et de sabre. Un
grand nombre de ces braves moururent sous les
coups ou à la suite de leurs blessures (article cité
de l'Encyclopédie catholique, t. XVI, p. 846).

Les acles de nombreux martyrs uniates ont pu
être rédigés, avec une scrupuleuse exactitude. On
les trouvera dans le livre d'un bénédictin français,
Dom Théophile BÉRENGIER, Les martyrs uniates en
Pologne; récits des dernières persécutions russes,
publiés d'après des documents originaux (Paris et
Poitiers, 1868). C'est à ce livre que nous ' avons
emprunté les détails qu'on a lus sur les martyrs
ecclésiastiques. Presque plus touchants encore sont
les souvenirs qu'il a conservés des pauvres gens.
\ Le vendredi saint de l'an I84I, trois habitants du
vRlage lithuanien de Dudakowitzé,qui étaient restés
pendant plusieurs jours, avec les autres paysans,
enfermés dans l'église'pour empêcher les schisma-
tiques d'y entrer, reçurenttrois cents coups de verges
sans consentir à embrasser l'orthodoxierusse. « Je
vous remercie, Seigneur Jésus, dit l'un d'eux, de ce
que vous avez permis qu'un-misérable comme moi
souffrît le jour de votre mort, pour ses propres pé-
chés, le même supplice que vous avez bien voulu
endurer pournous tous de la main des Juifs. » Em-
porté mourant dans un couvent transforméen pri-
son, ce pa3'san, appelé Lucas, commanda à ses
enfants de l'enterrer eux-mêmes, sans l'assistance
du pope, puis ordonnad'enterrerprès de lui sa femme,
dont il prédit la mort prochaine : elle mourut en
effet le jour de Pâques. L'autre paysan, Gaspard,
mourant aussi de la flagellation, fit à ses enfants les
mêmes recommandations. Le troisième était l'orga-
nisle de la paroisse, Maeiuszewski : on l'enferma
jusqu'à la fin de ses jours dans un couvent schisma-
tique. En i854 seulement, c'est-à-direaprès onze ans
de résistance, les viRageois se soumirent, par peur
de la Sibérie, mais on vit des actes de désespoir :
une mère entraînéepar force à la chapelle russe pour
y faire rebaptiser son nouveau-né, lui brise le crâne
contre une pierre, en criant : « J'aime mieux qu'il
meure que de perdre son àme ! »

On nous permettra, à propos de ces tragiques épi-
sodes, une observation : quand les persécuteurs
veulent obliger les uniates à se faire rebaptiser ou â
laisser rebaptiserleurs enfants, ils leur imposent un
joug que les principes mêmes du schisme russe n'au-
torisent pas, et exercent contre eux une tyrannie
sans motif. « Comme chef de l'Eglise grecque, —écrivait le 27 décembre 1773 Catherine II à Voltaire,
— je ne puis, de bonnefoi, vous laisserdans l'erreur
sans vous répondre. L'Eglise grecque ne rebaptise
pas. » Aussi, quand la luthérienne Catherine, prin-
cesse d'Anhalt, épousa en 1745 le futur Pierre 1R et
se convertit à la reRgion orthodoxe, ne fut-elle pas
rebaptisée,ce qui ne l'empêcha pas de devenir, par
le meurtre de son époux, impératrice de Russie et
c chef de l'Eglise grecque ».

Reprenons notre récit. Un vaste champ s'ouvrait,
sous Nicolas, aux investigationsde la police et aux
recherches intéressées-des popes. L'empereur avait
décidé que tous ceux ceux qui étaientdevenuscatho-
liques après l'année 1798 n'avaient pas cessé d'ap-
partenir an schisme, et devaient y être réintégrés.
11 y eut des villages où la pression exercée contre
les uniates dura plus longtemps encore qu'à Dudako-
witzé, par exemple celui de Porozow. Les hommes,
les femmes, les enfants y étaient fouettés chaque
jour, jusqu'à ce qu'ils apportassent un certificat du
pope, constatant leur présence à l'église russe. Tous
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ceux qui résistèrenteurent leurs biens confisqués, et
furent de plus condamnés à la déportation en Sibé-
rie; on n'exécuta pas à la lettre celte dernière par-
tie de l'arrêt, el on se contenta de les interner en
divers lieux de la province. Plusieurs périrent dans
ces longs trajets : une mère vit ses deux filles mou-
rir d'épuisementsous ses yeux, et succomba après
elles. On possède quelques-uns des interrogatoires
subis par ces uniates : Rs nous montrent de simples
paysans très instruitsdelà foi catholique, et sachant
pour quelle cause ils combattaientet souffraient. Les
réponses du jeune Etienne Suehoniuk, âgé de
douze ans, orphelin et gardeur de pourceaux, sont
d une fermeté et d'une clarté dignes d'admiration :
la manière dont il cite les instructions que lui don-
naient les parents qu'il a perdus fait comprendre les
bonneset solides traditions qui se conservaientalors
dans certaines familles d'humblespaysans. En 1862
seulement,c'est-à-direplusieursannées aprèsla mort
de Nicolas I

,
le village dé Porozow put être inscrit

sur les registres du schisme.
d) Le règne du successeur de Nicolas, Alexandre II

(1855-1881), n'amenaaucune réaction en faveur de la
liberté des catholiques. La politique religieuse de
Nicolas se continua d'elle-même. Louis Veuillot
et le P. Lescoeur racontent, d'après des relations
écrites sur place, les efforts tentés, avec la conni-
vence d'un seigneur traître à sa foi, pour faire passer
au schisme le village de Dziernowicé, dans le gou-
vernement de Vitebsk, en i843, sous le règne de Ni-
colas, en i858 sous celui d'Alexandre. Ce sont à l'une
et à l'autre époque les mêmes procédés de fraude et
de violence, poussés jusqu'au sacrilège : soldats re-
foulant les villageois dans l'église, popes leur intro-
duisant de force dans la bouche l'hostie consacrée,
goit en leur frappant la mâchoire à coups de poing,
soit en mettant la pointe d'une épée enti e leurs dents,
puis inscription d'office, sur les registres du schisme,
de ceux qu'on est parvenu à communier de celte
manière. A ces acles président soit des officiers su-
périeurs, soit même, en i858, un membre du Sénat.
Après cette dernière tentative, la longue résistance
des habitants céda, ils consentirent à laisser rebap-
tiser leurs enfants, et mille âmes, c'est-à-dire toute
la population du village, furent arrachées à la reli-
gion catholique (Univers, 2 janvier 1860 ; Louis VEUIL-
LOT, mélanges, 2' série, t. VI, Paris, 1861, p. 236-247;
LKSCOEUR, t. I, p. 3i/i-33o). Dans le gouvernementde
Mohilev, plusieurs villages furent, en 1860, l'objet de
semblables tentatives (LESCOEUR, t. I, p. 336-337).
« Les Lithuaniens et les Ruthènes de rile uni n'ont
plus d'églises,plus de pasteurs, plus de prêtres, plus
de culte; ils sont réduits à cacher leur foi comme on
cache un crime », lisons-nous dans une supplique
envoyée par eux, en 1862, au pape Pie IX (ibid.,
p. 307).

Bien que d'admirablestraits de religion s'y soient
mêlés, je n'ai point à parler ici du soulèvement na-tional de i863, auquel, selon la parole de Pie IX, les
Polonais furent « poussés par les rigueurs de leur
souverain ». Ceux qui y périrent pour la foi et la
patrie ne sont pas, au sens strict de ce mot, des
martyrs, de même que nous n'avons pas donné ce
nom aux Vendéens morts, de 1793 à I7y5, pour leur
Dieu et pour leur roi. Mais les catholiques polonais
demeurèrent, en leur qualité de catholiques,écrasés
sous les représailles, et une recrudescence de persé-
cution religieuse s'abattit sur la nation en deuil.
n La fête d'aujourd'huime rappelle que, de nos jours
aussi, il est des martyrs qui souffrent et meurent
pour la foi », s'écria PIE IX dans l'émouvanteallocu-
tion prononcée le 24 avril 1864, jour où l'Eglise fait
mémoire de saint Fidèle de Sigmaringen (voir

MONTALKMBRRT, Le Pape et la Pologne, dans le Cor-
respondant du 25 mai 1864).

De i863 à 1867, la Lithuanie voit onze prêtres fu-
sillés ou pendus, un grand nombre de catholiques
apauvris par les contributions forcées ou complète-
ment ruinés par la confiscation de leurs biens, beau-
coup exilés ou déportés en Sibérie, cent quarante
églises fermées (LESCOEUR,t. II, p. 111-114). Pendant
celte période et dans les années suivantes, les
paysans sont aussi violemment persécutés que le
clergé et les propriétaires. On les inscrit, contre tout
droit, sur les registres du schisme. Continuant les
procédés sacrilèges que nous avons déjà vus, on les
pousse violemment dans les églises orthodoxes, où
des popesles contraignent à recevoir la communion.
Les couvents confisqués sont remplis de catholiques
emprisonnés. Pour recevoir les sacrements, des
paysans se sauvent, de nuit, jusqu'à Vilna, où ils
peuvent se confesser secrètement et faire baptiser
leurs enfants, a Plus d'une mère, après avoiraccompli
ce pèlerinage à travers les forêts par des sentiers '
étroits, pour éviter les grandes roules, avec un en-
fant sur les bras, exposée au froid, aux bourrasques
des neiges et à toutes les intempéries d'une saison
rigoureuse,retourne chez elle, heureuseet satisfaite,
avec son enfant baptisé ; mais plus d'une aussi ne
revient dans sa maison qu'en pressant contre son
sein le cadavre de son enfant. A Vilna mime il fal-
lait éviter une nuée d'agentsde police, qui arrêtaient
pèlerins et pèlerines, et les faisaient entrer par force
dans leséglises russes,oùl'onbaptisaitleursenfants,
d'après le rile orthodoxe, sanségard aux larmes des
mères et au désespoir des pères. » (Anonyme, La
persécutionde l'Eglise en Lithuanie, particulièrement
dans le diocèse de Vilna, 1863-1872 ; Paris, 1873, p. 37.)
Cependant, en Lithuanie, la majorité du peuple des
campagnes était restée étrangère aux insurrections
polonaises, et s'était même prononcée entre elles :
ce qui prouve bien que c'était la religion catholique
plus encore que le nationalisme que le gouverne-
ment russe avait résolu de détruire.

C'est surtout sur un dernier reste de l'Eglise
grecque-unie,demeurécomme oublié dans le royaume
de Pologne, que tomba, sous les' règnes d'Alexan-
dre II et de son successeur, une persécutionimpla-
cable, On a vu comment, en i83g, la tromperie et la
force, aidées par la trahison de lâches pasteurs,
avaient amené le passage officiel au schisme de la
grande majorité des uniates lithuaniens et ruthènes.
Dans la Pologne propre, où dominait le rile latin,
existait un vaste diocèse grec-uni, celui de Chelm,
situé au sud-est dans le gouvernement de Lublin. Il
avait pu échapperà ce mouvement. Avec l'aide, cette
fois encore, d'un prélat traître à sa religion, l'admi-
nistrateur Popiel, le gouvernement résolut de l'y
amener enfin, en prenant pour prétexte la nécessité
de « purifier » le rite grec-uni des dangereuses inno-
vations latines qui s'y étaient introduites. Ces inno-
vations consistaient dans l'usage des orgues, le
chant des cantiques en langue polonaise, la son-
nerie d'une clochette à l'élévation, le transport du
missel d'un côté à l'autre de l'autel, et autres détails
aussi peu subversifs. Dès 1872, les prêtres uniates
rebelles à la « purification des rites » sont séparés
violemment de leurs familles, jetés en prison, ou
envoyés en exil : soixante curés furent ainsi exilés.
Puis un second pas, plus décisif,est tenté par Popiel.
Il impose à toutes les paroissesunies du diocèse de
Chelm un rituel entièrement schismatique, dans
lequel étaientsupprimées plusieurs fêlescatholiques,
même celle du martyr polonais saint Josaphat, le
nom du Pape remplacé au canon de la messe par
celui de l'empereur,et le Filioque effacé du Credo :
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l'adoption de ce rituel devenait obligatoire le i" jan-
vier 1874. Enfin, l'invitation fut adressée par lui au
clergé et au peuple de toutes les paroisses, de si-
gner une supplique demandant leur entrée dans
l'Eglise orthodoxe. Celait l'apostasie définitive.Par
les moyensles plus insidieux et les plus violents, pa-
reils à ceux qui avaient été employés dans les pro-
vinces orientales en 1839, elle fut partiellement ob-
tenue : Popiel put,en 1875, présenter auSaint-Synode
la liste de 5o mille nouveauxconvertis.

Oui, mais à côté de ces égarés, souvent renégats
sans le'savoir ou le comprendre, combiende confes-
seurs 1 combien de martyrs! Dans un bref du
i3 mai 187.4, PIE IX parle du« spectacle remarquable
et tout à fait héroïque donné dernièrement devant
les anges et devant les hommespar les Ruthènes du
diocèse de Chelm, qui, repoussant les ordres iniques
dupseudo-administrateur,ont préféré endurer toute
sorte de maux et exposer même leur vie au dernier
péril, que de faire le sacrifice de la foi de leurs pères
et d'abandonnerlesrites qu'ils onteux-mêmesreçus
des ancêtres et qu'ils ont déclaré vouloir conserver
toujours intacts et entiers. » (GitéparleP. LESCOEUR,
t. II, p. 382-387)

Là oùles curés cèdent, c'est le troupeauqui résiste.
Les paysans s'emparent des clefs de l'église, afin
qu'on n'y puisse pas officier selon le rituel schisma-
tique. A Polubiczé, le chef du district veut les con-
traindre à certifier par écrit que c'est de leur plein
gré que les rites ont été modifiés. Un paysan signe,
après avoir reçu cinq cents coups de verges, puis, à
peine la signature donnée, R se repent. Un autre,
persistant dans son refus, expire sous les coups. Les
soldats veulent entrer de force dans l'église : un
paysan, qui en défend l'entrée, tombe mort d'un
coup de baïonnette. A Pratulin, treize paysans, qui
veulent aussi empêeher les troupes de profaner
l'église, sont abattus par les balles. La mère d'Onu-
fry Vasylukpleure sur le corps du fusillé : « Mère,
lui dit l'épouse du mort, ne pleurez pas la mort de
votre fils, moi je ne pleurepas la perte de mon mari,
car il n'a pas été tué pour des crimes ; au contraire,
réjouissez-vousde le voir succombermartyr pour la
foi. Oh! si j'étais digne d'une telle mort! » Les sur-
vivants furent conduits enchaînés à la prison de la
vRle voisine. On eut la pensée, pour amener le vil-
lage au schisme, d'employer l'influence d'un vieux
paysan d'une communevoisine, nomméePikuta, qui
était fort en crédit dans la contrée. R consentit à
parler à la foule assemblée, se mit à genoux avec
tous les assistants, leur présenta une croix, puis, se
relevant, leur dit : « Je jure sur mes cheveux gris,
sur le salut de mon âme, comme je veux voir Dieu
au dernier moment de ma vie, que je n'apostasierai
pas d'une syllabe notre foi, et qu'aucun de mes voi-
sins n'apostasiera. Les saints martyrs ont sup-
porté tant de persécutions pour la foi, nos frères ont
versé leur sang pour elle, et nous aussi nous les imi-
terons. » Les gendarmes se jetèrent sur lui, et l'em-
menèrent enchaîné. Le témoin de ces faits ne nous
dit pas ce qu'il est devenu. Entre beaucoup d'autres
épisodes, dont plusieurs sanglants, nous sommes
forcés de choisir : citons encore celui-ci. Une femme,
Kraïlchikta, refusait de signer le papier schisma-
tique : 0 Signe, ou tu partiras pour la Sibérie. — Je
partirai, mais signer, jamaisI —Alors nous t'enlève-
rons ton enfant. — Levoilà, Dieu en aura soin. » La
mère bénit l'enfant, et le remet aux mains des persé-
cuteurs. Elle brise, par un acte de foi héroïque, le
piège tendu à sa conscience et à son amour mater-
nel.

L'hiverde 1 874 fut terrible pour les villageois du
diocèse de Chelm. On les contraignait à loger des

garnisaires, qui dévoraient tontes leurs provisions.
On battait les hommes, les enfants, avec le terrible
fouet des cosaques appelé nahajka. Par un nouveau
genre de tortures, on obligeait des populations en-
tières à se tenir debout, tête nue, dans la neige, sous
la; bise, pendant plusieurs heures de suite. Dans le
village d'Uscimo, le peuple futpoussé dans l'eau gla-
cée jusqu'au cou, et y entra résolument, sans vou-
loir céder. A Wlodama, un hetman de cosaques
somma par trois fois la population de signer la dé-
clarationschismatique : ceux qui refusentsont bat-
tus, et trois femmes expirent sur place.

Tels sont les moyens qui, dans le dernier diocèse
uniate de Pologne, firent, de 1872 à 1875, cinquante
mille renégats, mais, à côté d'eux, mirent en lumière
la; foi intrépide d'une multitude de gens du peuple
qui, sans autre science que leur catéchisme, triom-
phant à la fois de ceux qui les oppriment et de ceux
qui les trahissent, souffrent ou meurent en héros.
Rs préfèrent l'abstention complète de tout culte à la
participation aux cérémonies schismatiques, qui se-
rait à leurs yeux une apostasie. Une femme — c'est
un Russe orthodoxe, témoin oculaire,qui l'a raconté
à M. Leroy-BeauReu — brise la tête de son nouveau-
né contre un mur plutôt que de le laisser baptiser
par le pope et enrôler par le baptême dans l'Eglise'
schismatique. Ailleurs, des parents se sontasphyxiés
avec l'enfant qu'on voulait baptiser de force. Des
jeunes gens préfèrent être considérés par la loi
comme concubinaii-es que d'accepter pour leur ma-
riage la bénédiction du pope. Ils savent que, s'ils se
présentaient devant lui, ils livreraient d'avance à
l'Eglise orthodoxe les âmes de leurs enfants : ils
aiment mieux attendre l'occasion de se faire marier
secrètement par un prêtre catholique. Rs passent la
frontière, el viennent demander à l'Autriche une
heure trop courte de liberté religieuse pour se con-
fesser, communier, recevoir la bénédiction nuptiale.
Leurs enfants seront, légalement, des bàlards : cette
humiliation est acceptéed'avance, et préférée par ces
vrais chrétiens à l'incorporation à une Eglise schis-
matique. Ces K mariages de Cracovie » se sont éle-
vés à plusieurs milliers.

(Voir une brochure anonyme pubRée à Cracovie
en 1875, el traduite en français sous ce litre : Le
schisme et ses apôtres, Paris, 1875, p. 77, 79-83 ; le
P. MARTINOV, Le Brigandage de Chelm, dans le»
Études, juin 1875, p. g52 ; LESCOEUR, t. H, p. 356-378;
dé nombreuses correspondances dans le Monde et
l'Univers, année 1874 ; A. LEROY-BEAULIEU, L'Empire
des tsars et les Russes, t. 111, Paris, 1889, p. 602 et
suiv. ; Dom GUÉPIN, t. II, p. 5o2-5o8.)

Malgré la soumission de 1875, il restait encore
plus de deux cent mRle uniates dans le diocèse de
Chelm. Vingt mille d'entre eux furent transportés,
en 1876, dans le gouvernement de Cherson. K On
les conduisait jusqu'à la gare voisine, souvent très
éloignée, rangés quatre à quatre et chargés de fers,
sous une escorte de soldats. Des traînées de sang
marquaient les traces de leur passage. Un paysan,
lorsqu'il fut chargé de fersavec son fils, s'agenouilla,
baisa ses chaînes, en remerciantà haute voixJésus-
Christ de le juger digne de souffrir pour son nom. »
Le sort de ceux qui échappèrent à l'exil fut à peine
mbins pénible. Ils n'avaient plus d'églises de leur
rite ; mais il leur fut interdit d'entrer dans les églises
de rite latin. Us furent réduits à « s'assembler les
jours de fête dans les maisons privées, où ils chan-
taient le rosaire, les cantiques, les vêpres ; puis l'un
d'eux lisait à haute voix un sermon, et, avant de se
séparer, ils s'exhortaient mutuellement à la persé-
vérance et au combat pour la sainte foi. » Ces réu-
nions privées devinrentelles-mêmes suspectes, et < n
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frappa d'une amende de i5o roubles celui qui leur
donnerait asile (Les Persécutions des uniates, con-
férence du R. P. TOMNICJAK, 23 mai i8g5, dans le<
Lettres de Jersey, 1890, p. 290-291).

e) La situation des uniates devint plus dure en-
core sous Alexandre III (i88i-i8g4). « Alexandre II
avait enlevéaux catholiques polonais des provinces
occidentales le droit d'acheter des terres ou d'en
louer à bail. Ces lois de son père, qui n'avaient pro-
fité qu'aux Allemands, Alexandre III, au lieu de les
adoucir, les a aggravées par l'ukase de décembre
1884. Dans toute la Russie occidentale, pour pou-
voir acquérir un immeuble rural par vente, legs ou
donation, il faut être Russe, et n'est considéré
comme Russe que l'orthodoxe. » (A. LEROY-BEAU-

LIEU, L'Empire des tsars et les Russes, t. III, p. 601)
Une visite à Chelm en 1888 attira de plus près sur
les uniates l'attention de l'empereur. Au lieu de se
laisser toucher de leur constance, il s'en irrita. Dès
lors, ce ne fut plus dans le gouvernement de Cher-
son qu'eurenl lieu les Iransportations, mais dans
celui d'Orenbourg, aux confins de l'Asie et des
monts Oural. Les exilés furent présentés aux indi-
gènes comme « des voleurs et des brigands ». On
assure, cependant que leur piété, réveillant chez ces
populations sauvages des traditions oubliées, fit ai-
mer de quelques-uns l'Eglise romaine.

On verra par l'exemple suivant quels faits suffi-
saient pour motiver la transportation dans le gou-
vernement d'Orenbourg.

« Les pauvres uniates, privés de leurs églises et
de leursprêtres, enterraient eux-mêmes leurs morts.
Cela ne pouvaitplaire aux popes. Lorsquequelqu'un
des uniates était mort, le pope de la paroisse mon-
tait la garde près du cimetière pour que l'enterre-
ment ne pût se faire sans les cérémonies de l'Eglise
schismatique. Bien souvent le cortège des uniates,
conduisant un corps au lieu de repos, était arrêté
par des soldats et contraint de se diriger vers
l'Eglise schismatique. Les uniates, pour éviter tout
contact avec le schisme, abandonnaient le corps aux
soldats en disant : a Noire frère est mort en bon ca-
tholique, malgré vos cérémonies il ne deviendra pas
schismatique. » Et ils s'éloignaient, le cercueil était
conduit à l'église schismatique, et, après les céré-
monies du pope, enterré par des soldats. Un brave
paysan, dont la femme était morte, eut l'idée de dé-
jouer la surveillance. A l'aide de ses amis, il enterra
sa femme pendant la nuit. La bière fut passée par
dessus le'mur, car la clef du cimetière se trouvait
chez le pope. Hélas ! le malin l'on découvrit une
nouvelle tombe. Le pope fit déterrer le eorps, et,
après les cérémonies schismatiques, la morte fut en-
terrée de nouveau. Le pauvre paysan fut exilé dans
le gouvernement d'Orenbourg,et c'est là que, mou-
rant de faim et de misère, il fut condamné à une
amende de 25 roubles (70 francs) pour ce méfait. »
Ceci se passait en 1887 (conférencecitée, p. 2g2)

/) L'avènement/ du successeur d'Alexandre III
donna aux persécutés quelque espérance. Les senti-
ments humainset bienveillants du jeune souverain
étaient connus, mais l'heure n'avait pas sonné des
réparations nécessaires. Peut-êtren'étaîent-ellespas
encore possibles. « C'est étonnant ce que ne peuvent
pas ceux qui peuvent tout », a écrit un moraliste
russe, Mme Swetchine. R y eut cependant un peu
de détente. La charitable et habile diplomatie de
Léon XIII obtint des adoucissements et dans le sort
des uniates exilés ou déportés pourêtre restés fidèles
à leur religion, et dans celui des prêtres punis pour
les avoir assistés (F. CARRY, La Russie et le Vatican
Léon XIII dans le Correspondant, -25 juillet i8g7).
Mais, dans l'ensemble, le sort des persécutés resta

misérable. Les pétitions envoyéesen i8g5 à Nicolas II,
des gouvernements de Cherson et d'Orenbourg,
montrent les régions encore peuplées d'exilés unia-
tes. Les suppliques qui partirent, à la même époque,
des villages de la Podlachie, peignent des couleurs
les plus sombres la situation des uniates qui y rési-
dent, sans prêtres, sans sacrements, sans mariages,
obligés de vivre, selon leur expression, « comme des
païens ». (Voir ces suppliques dans Dom GuitriN,
t. II, p. 538-543.) Aucun secours ne peut leur venir
du dehors; pendant longtemps resta vraie celte
parole de LEROY-BBAULIEU : « R est plus facile à
Rome d'envoyer des missionnaires au fond de la
Chineque dans la Russie de Chelm. » (L'Empire des
tsars et des Russes, t. III, p. 601) Les rares prêtres
qui ont réussi, cependant, à franchir les obstacles
et à parvenir jusqu'à ces infortunés, les ont trouvés
inébranlablesdans leur fidélité à la véritableEglise.
« Ceux de nos Pères — disait le conférencier déjà
cité de i8g5 — qui, dans leurs excursions furtives,
ont pu pénétrer dans les villages des uniates, en
racontent des exemples merveilleux, ces pauvres
confesseurs de la foi offrent leurs souffrances pour
leurs persécuteurs. »

Comment les persécuteurs auraient-ils alors dé-
sarmé devant eux, quand on voit la politique de
« russification » poursuivre, au même moment, jus-
qu'aux Grecs schismatiques, faisant partie d'une
autre Eglise que l'« orthodoxie » russe? Un ukase
du 12 juillet igo3 dépouillel'Eglise grégorienne d'Et-
chmiadzin, en Arméinie russe, de tous ses biens, es-
timés à 3oo millions de francs ; il fut même défendu
à ses prêtres de baptiser les musulmans qui se con-
vertiraient;qu'ils restent musulmans plutôt que de
recevoir un autre baptême que le baptême « ortho-
doxe ». (Voir R. JANIN, Les Arméniens, dans Echos
d'Orient, janvier-avril igi6, p. 16)

En ce qui concerne les catholiques ruthènes, la
persécution eut une conséquenceprobablement inat-
tendue des persécuteurs. R en résulta une immense
émigration. Les uniates sont aujourd'hui répandus
par centaines de mille aux Etats-Unis, au Canada,
au Brésil. Sur les difficultés de leur situation
religieuse en ces lointains pays, et sur les eff'orls
des évêques américains el du Pape pour leur conser-
ver ou leur rendre un clergé indigène, voir, dans la
Revue pratique d'apologétique du i5 décembre igi2,
un article du P. d'HnHiiiGNY, La consécration du pre-
mier évêque catholique de rite paléoslave pour le
Canada.

S. La persécution des Latins. — En i865, le
-Saint-Siège fit publier à Rome, l'Exposition,accom-
pagnéededocuments,des soins constantsdu Souverain
Pontife Pie IX pour réparer les maux de l'Eglise ca-
tholique en Russie et en Pologne (Rome, imprimerie
duSecrétariat d'Etat; traductionfrançaisechezPalmé,
Paris, 1868). Deux mots de cet important mémoire
me paraissent résumer admirablement les résultais
des persécutions dont la Pologne et sesprovinc.esde
l'est furent l'objet: « Les Grecs-unis- entraînés vio-
lemment au schisme, les Latins séduits et privés de
secours religieux. » Cette brève formuleindiqneavec
clarlé la différence des moyens mis en oeuvre contre
les uns et les autres.

La « violence » exercée sur les uniates a produit,
comme on l'a vu, un grand nombre de martyrs ; les
moyens insidieux employés contre les latins, — qui
forment la plus grande partie de la population ca-
tholique dans la Pologne propre el dans une partie
de la Lithuanie, — ont été rarement accompagnés
d'actes meurtriers. Nous devons en dire un mot,
pour ne pas laisser trop incomplète celle élude:
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mais ce mot sera court, puisque, s'il y eut parmi les
Polonais de rite latin des exilés et même des dépor-
tés pour la foi, c'est-à-diredes confesseurs, la palme
sanglante du martyre parait avoir été réservée aux
uniates.

Interdire aux catholiques de rile latin toute pro-
pagande exercée au détriment du schisme, couper
leurs communications avec le Saint-Siège, les affai-
blir par la destruction systématiquedes paroisses
et des couvents, empêcher leur clergé de donner au-
cune aide spirituelleaux uniates privés de pasteurs,
telle fut, à leur égard, la forme multiple de la persé-
cution.

Si bienveillant qu'il soit devenu pour le catholi-
cisme, que peut-être il embrassa à l'article de la
mort, Alexandre I", à une certaine époque de son
règne, pendant la période d'influence de Mme de
Krudneret des illuminés, vit avec un grand déplaisir
les conversions opérées dans la haute société russe.
De là l'expulsion des Jésuites de Saint-Pétersbourg
et de Moscou en i8i5, de Pologne en 1830; de là le
départ forcé de Joseph de Maistre, et bientôt des
convertis illustres dont il avait reçu les confidences
ou aidé desétudes. Mais la répression fut autrement
dure sous le règne de Nicolas 1". Après l'acte d'union
de i83g, on l'avait entendu dire : « Voilà qui est
bon quant aux uniates; maintenant, procédons en-
vers les latins. » (LESCOEUR, t. I, p. i85.) Ecrivant,
en i845, au pape Grégoire XVI, des prêtres polonais
réfugiés en France lui rappellent le sort des uniates,
et ajoutent: « Le même sort estréservf aux latins. »
(Cité par MOBHLBR-GAMS,Histoire de l'Eglise, t. III,
Paris, 186g, p. 43i)

On poursuit jusque dans le passé la propagande
de ceux-ci. Un ukase de i833 porle que « toutes les
familles qui sous Catherine 11 et sous ses saints suc-
cesseurs Paul I" et Alexandre I ' ont embrassé le
rite latin, sont présentementreconnues appartenir
au culte russe orthodoxe » (cité dans l'Encyclopédie
catholique, t. XVI, p. 846). On la poursuit avec une
implacable sévérité dans l'avenir. Nicolas publie,
en 1848, un code criminel pour le royaume de Polo-
gne. Tout acte de propagande catholique, par parole
ou par écrit, y est puni, selon les circonstances, de
l'emprisonnement, ou des travaux forcés, ou de la
déportation dans les gouvernements de Tomsk ou
de Tobolsk, ou delà déportation en Sibérie (voir les
articles

.
184, i85, 187, ig3, ig5, 197, dans Louis

VEUILLOT, Mélanges, a* série, t. II, p, 34-35, et dans
LESCOEUR, t. I, p. 237), et peut entraîner, comme
peine accessoire, la perte des droits de famille,
c'est-à-dire la privationde la puissance paternelleet
l'annulation du mariage (articles 29 et 3o).

Crime d'Etat encore, et passib'a aussi de la dépor-
tation en Sibérie, la correspondance directe, même
dans les cas les plus urgents, duclergé ou des fidèles
avee le Saint-Siège (LESCOEUR, t. I, p. 287).

La destruction des paroisses latines est cherchée
par tous les moyens. Il suffit que, dans un village,
quelques fidèles aient passé au schisme, pour que le
prêtre catholique y perde toute juridiction et que le
prêtre schismatique soit seul toléré. Une ordon-
nance du 20 juin i85a livreaux schismatiques, dans
le diocèse de Minsk, douze chapelles et une église
paroissiale de rite latin (Exposition, etc., docu-
ment xvm, p. 98 de la traduction française). « Peu
satisfait de détruire les paroisses catholiques,
écrit-on en i856, le gouvernement force encore les
propriétaires à créer des églises schismatiques. Ils
sont contraints de bâtir des églises, des presby-
tères, des maisons d'habitation pour les popes,
diacres, chantres(tous mariés) du culte officiel. S'ils
négligent d'exécuter les divers plans envoyés par

l'administration publique, aussitôt l'Etat s'empare
des édifices catholiques et séquestre les revenus des
récalcitrantsjusqu'au paiement des frais nécessaires
pour les constructions qu'il a ordonnées. Nous
n'avons pas le texte de l'ukase, mais nous connais-
sons des personnes qui n'ont pu quitter la Russie
et obtenir leur passeport avant de signer l'obliga-
tion d'acquitter ces sortes de dépenses. » (Univers,
22 octobre i856; L. VEUILLOT, Mélanges, 2" série,
t. II, p. 4o) Un fait de même nature est signalé
dans un rapport adressé le 10 mars i85i au Saint-
Siège par Mgr Holowinski, coadjuteur de MohUev
(LESCOEUR, l. I, p. ig5).

La suppression des couvents eut un doublé but :
faire disparaître d'ardents foyers de vie catholique,
et diminuer le nombre des paroisses latines, car
beaucoup de ces couvents servaient aussi de parois-
ses. En i832, sur 3oo couvents, 302 sont détruitsen
Pologne. En i843, toutes les maisons des prêtres de
la Mission — envoyés dans ce pays en i65i par
saint Vincent de Paul — sont fermées (Der Katholik,
i844, n° 67; cité dans MOEHLER-GAMS, t. III, p. 43c).
Louis VEUILLOT a publié un ukase du 6 juillet i85n,
ordonnant la fermeture de 21 couvents de Domini-
cains, de Bernardins, de Carmes, de Bénédictins,en
même temps que deMarianiles (Univers, 28 mai i853;
Mélanges, 2e série, t. II, p. 36). « Des religieux de
rite latin, non loin de Kamienieck, dit-il encore,
viennent d'être expulsés de leur couvent de la ma-
nière la plus barbare. Leur église a été pillée, et
les saintes hosties profanées. On demanda cet abo-
minable sacrilège à des Juifs : ils refusèrent. Mais
ce que les Juifs avaient refusé, les Russes l'ont fait;
ils ont foulé aux pieds les saintes hosties jetées
dans la boue. » (Univers, 7 octobre i856; Mélanges,
2e série, t. II, p. 4) C'était revenir aux premiers
temps du schisme grec, alors qu'un des clercs de
Michel Cérulaire foulait publiquementaux pieds une
hostie consacrée selon le rite latin (HEFBLE-LECLERCQ,
Histoires des conciles, t. IV, Paris, igii, p. logo).
En décembre i863, tous les couvents d'hommessont
supprimés à Varsovie par Alexandre II (LESCOEUR,
t. II, p. 14o-i41). Des monastères de femmes ne sont
pas épargnés : le 7 janvier i85i, les soeurs de la
Visitation sont expulsées de Kamienieck (ibid, t. I,
p. 192); un peu plus lard, à Vimsca, les soeurs de la
Charité — appelées dès i652 en Pologne par la reine
Marie de Gonzague — sont dépouillées de leurs
biens, privées du droit d'instruire les orphelins, et
reléguées dans quelques chambres de leur'eouvent:
le reste est occupé par un gymnase russe, dont les
élèves les insultent (L. VEUILLOT, l. c, p. 3). Encore
en i865, les Visitandines de Vilna, autre fondation
de Marie de Gonzague, sont expulsées par Moura-
view : elles se réfugièrent à Versailes (A. DE Kos-
KOVS'SKI, dans Etudes franciscaines, avril igio,
p. 385).

Mais l'oppression la plus cruelle est l'interdiction
faite aux prêlres latins d'accorder aux Grecs-unis,
privés de pasteurs, les secours de leur ministère.
Quels qu'aient pu être, à d'autres époques, les torts
des latins envers les uniates, ils n'allèrent jamais
jusqu'à supprimer cette charité sacerdotale qui né
permet pas au prêtre de repousser tout catholique
qui s'adresse à lui. Mais c'est l'exercicede cette cha-
rité que s'appliquèrent à rendre impossible les
ukases impériaux. Un ukase de i833 défend aux
Ruthènes-unis de recevoir aucun secours religieux
de prêtres du rite latin. Un ukase de 1837 interdit
au clergé catholique d'administrer les sacrements
aux personnes inconnues ou étrangères à la pa-
roisse, c'est-à-dire aux uniatesinscritsd'office sur les
registres de l'orthodoxie, et qui, privés de leurs
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prêtres, se présentaient dans les églises latines pour
y recevoir les saerements.

Confiant dans le courage des prêtres latins, PIE IX
leur fait au contraire un devoir de les accueillir :

« Des prêtres latins, nous en avons la confiance,
dit-il en 1847, emploieront tous leurs soins et
toutes les ressources de leur sagesse pour donner
les secours spirituels à ces très chers fils. » C'est
toujours le non licet et le non possumus opposés
aux entreprisesdes adversaires de la vérité. Cepen-
dant l'ukase de 1837 est renouvelé en i85g. En
1860, dans le gouvernement de Mohilev, les paysans
et les nobles de cinq vRlages, où les églises uniates
avaient été fermées ou livrées au schisme, se portè-
rent en foule dans les églises latines. Le rite latin
est alors frappé à son tour : églises, couvents et cha-
pelles du voisinage sont fermées, et les quelques
prêtres zélés qui ont prêté leur ministèresont saisis
et déportés (LESCOEUR, t. II, p. 337). " Le prêtre du
rite latin —écrivent au Pape, en 1862, les catho-
liques lithuaniems — se risque parfois à confesser
un uni,maisne peut s'exposeràbapliserunnouveau-
né ou à bénir un mariage : rien, dans ce cas, ne le
sauverait de la Sibérie. » (Ibid., p. 3og) Après la
prétendue conversion du diocèse de Chelm, « une
ordonnance fut promulguée en vertu de laquelle
chaque curé était obligé de placer, les jours de fête,
une sentineRe devant la porte de son église pour
empêcher les uniates d'y pénétrer. On vit alors ces
pauvres cathoRques, chassés des églises comme des
chiens, fondreen larmes, et s'en aller dans les forêts,
pour y prier plus à l'aise le bon Dieu. Malgré la
surveillance, il y eut toujours des réfractaires. On
imagine alors un moyen plus sur. Latins et uniates
reçoivent un livret, que la police examinaità la porte
de l'église. Dès lors, aucun uniate ne peut assister
aux cérémonies latines, car ils sont inscrits sur les
livrets comme sehismatiques. Dans beaucoup d'en-
droits, pour soustraire à l'altrait du latinisme les
uniates, on ne trouve rien de mieux que de fermer
les églises latines du voisinage. C'est ainsi qu'en
1886 le gouverneur de Varsovie prohibait tout ser-
vice dans l'église de Térespol, de peur de voir la
messe romaine attirer d'anciens uniates. Alexan-
dre RI, en 1886,alla jusqu'à ordonner que, dans les
localités habitées par les uniates, on ne pourrait
ouvrir d'église catholique latine que de l'aveu du
clergé schismatique. (Voh'la conférence du P. TOM-
KICJAE, p. 271-292)

« R suffit que la policeaperçoive un uniatecausant
avec un prêtre catholique ou priant dans une église,
pour que le prêtre soit déporté et l'église fermée.
Les persécutions eontre les catholiques du rite grec
retombe aussi sur ceux de rite latin. » (A. LEROY-
BEAULIEU, t. III, p. 608)

3. Conclusion. —Les vexations dirigéesà la fois
contre les catholiques des deux rites auront eu au
moins pour effet de montrer comment, malgré des
dissensions accidentelles, leur cause est la même et
leur catholicisme semblable. Elles auront mis une
fois de plus en lumière, aux yeux de leurs adver-
saires de bonne foi, combien l'Eglise catholique se
montra de tout temps plus large que les Eglises qui
se sont séparées d'elle. Saint Léon IX, au xu* siècle,
avait déjà parlé comme parlera au xix* Léon XIII.
Se plaignantde l'intolérancedu patriarchebyzantin,
qui faisait fermer à Constantinople toutes les égli-
ses latines, Récrit : Eccein hac parte romana Eccle-
sia quanio discretior, moderatior et clementior vobis,
est\ et montre comment à Rome, où étaient établis
de nombreux monastères grecs, non seulement on
ne cherchait pas à leur faireabandonner leursusages,

mais on les exhortait même à les conserver : Nullus
eorurn adhuç perturbatur vel prohibetur a paterna
traditione sive sua consuetudine; quin suadetur et
admonetur eam observare(Lettrede LÉON IXàMichel
Cérulaire et à Léon d'Achrida,dans Migne, P. G., t.
CXLUI, col. 764). L'Eglisecatholiqueest assez grande
pour embrasser dans son sein tous les rites, et,
comme le disait dans un discours prononcé au Vati-
can, le 28 janvier igo4, l'abbédu monastère grec-uni
de Grotta-Ferrata, « se faire de tousune parure. »

Terminons ce chapitrepar une parole de justice et
d'espérance.

L'ukase obtenu, le 14 juillet i8y8, parle terrible
procureur du Saint-Synode Podonotsef, avait porté
le dernier coup à la liberté religieuse des uniates, en
incorporant dans l'Eglise officielle tous ceux d'entre
eux qui ne passeraient pas au rite latin, dans, des
conditionspresque impossibles à remplir (voir L'an-
née de l'Eglise, i8g8, p. 355). Mais cette mesure dra-
conienne fut suivie, à quelques années de distance,
par l'édit du 17-30 avril igo5, qui, en proclamant la
tolérance de tous les cultes, parut inaugurer une
politique nouvelle. Celui-ci fut reçu en Pologne avec
des transports de joie. On pleura dans les églises,
quand le prêtre, la voix brisée par l'émotion, eu
donna lecture. Dans les provinces habitées par les
anciens uniates, et alors presque privées de culte, il
y eut comme un revival religieux (voir, pour la
Podlachie, l'émouvant récit d'une étudiante polo-
naise, dans le Correspondant, 10 juillet igi6, p. 75).
Il devenait permis, pour la première fois, de « dé-
choirde l'orthodoxie à toute autre confession chré-
tienne », c'est-à-dire d'abandonner le schisme, soit
qu'on y eût été contraint par ruse ou par violence.
C'estpar centaines de mille que se comptèrent les
retours au catholicisme,de la partdes uniatesofficiel-:
lement inscrits comme schismatiquesdans les statis-
tiques russes (lettre de Varsovie, dans 1* Univers, en
octobre ig07). Pour que ce mouvement persiste ou
s'étende, il suffira que la loi soit appliquée à tous
loyalement, sans les entraves qui y furent prompte-
ment apportées, et qui de nouveau, pour vn grand
nombre, rendirent impossible dans la pratique ce
qui était autorisé sur le| papier (A. de KOSKOWSKI,
La Pologne catholique, dans Eludes franciscaines,
juin 1910, p. 636 ; M. D'HERBIGNY,dans Revue prati-
que d'apologétique, 1" mars igi3, p. 216). Le réta-
blissement promis, le Ier août igi4, d'une Pologne
« libre dans sa religion, libre dans sa langue et
autonome»favorisera, espérons-le, la reconstitulion
des Eglises uniates, en donnant une consécration
nouvelle aux engagements pris en 1773 et en 17g3
par Catherine II « pour elle, ses héritiers et succes-
seurs » envers « les catholiques des deux rites »
habitant « les provinces cédées », — c'est-à-dire
aussi bien les pays lilhuaniens et ruthènes que la
Pologne de i8i5.

En 1858, des prêtres catholiqnes latins de Pologne
avaient été punis pour avoir fondé des sociétés de
tempérance (Prince DOLGOROUKOW, La vérité sur la
Russie, Paris, 1860, p. 258 et suiv.). En igi4, le gou-
vernement russe, s'associant aux désirs des repré-
sentants de la nation, et sacrifiant dans un but de
salubrité morale plus d'un quart de ses recettes
budgétaires, a prohibé d'une manière absolue la
vente de l'alcool, « La prohibition de l'alcool, a-t-on
dit, est la première victoire remportée par le nation
russe; elle l'a remportéesur elle-même, en attendant
de gagner la seconde victoire, celle qui l'affranchira
du joug allemand. » (Correspondant, 10 novembre
igio.) Ajoutons qu'une telle nation est digne de
remporter la troisième victoire, celle qui assurera
complètement à tous ses membres, sans distinction
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de races, l'inestimable bienfait de la liberté reR-
gieuse; — un jour peut-être le bienfait, plus grand
encore, de l'unité catholique.

VIII. — LE MARTYRE
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

1. Le titre de martyr; 2. Les martyrs du clergé; 3. Les
martyrs laïques.

i. Le titre de martyr. — « Les premiers siè"
eles de l'Eglise ne sont pas les seuls qui comptent
des martyrs. Les contrées lointaines des Barbares
ne sontpas les seules rougies par leur sang. L'his-
toire des peuples civilisés nous montre à quelles
cruautés peuvent en venir les hommes aveuglés par
de fausses doctrines et combien peu il faut se fier à
la douceur des relations sociales, si l'on ne tient pas
compte de Dieu. » Ainsi s'exprime, à propos des
martyrs de la fin du xvm' siècle, l'un des décrets
préparatoires à la béatification des seize Carmélites
de Compiègne guillotinées à Paris le 17 juillet 1794
(décret de tuto, cité par L. DAVID, Les seize Carmé-
lites de Compiègne, Paris, igo6, p. i5g). Un histo-
rien écrit à propos de cette béatification : « La dé-
claration de leur martyre, prononcée le 25 juin 1905,
est un événement de premierordredans l'histoiredes
martyrs de la Révolution française. R rejaillitsur
toutes les autres causes et les consacre en principe.»
(II. CIIÉROT, S. J., Figures de martyrs, Paris, 1907,
P' r'o)

. ,. „ .Sans doute, ce «principe » futreconnudes 1 origine.
Au lendemain de la mort de Louis XVI, le pape
PIB VI, dans un discours public, avait, en s'ap-
puyant sur l'autorité de Benoît XIV (De Beatifica-
tione servorum Dei, IR, xm, 10), indiqué les raisons
qui permettraient de considérer le roi comme un
martyr, praecipue interemptus in odium fidei et in
calholicorum dogmaitum inseclatione, répondu aux
objections, et — sans vouloir donner à ses paroles
l'autoritéd'un jugement canonique — concludansun
sens favorableà cette opinion : An hoc satis esse non
valent, ne temere existimatum diciumqae sit Ludovi-
cum essemartyrem?(allocutiondu 1 g juin 1793, dans
TUBINBR, Documents inédits relatifs aux affaires re-
ligieuses de France, i7go-i8oo, Paris, 1857, t. I, p.
191. ARTAUD DE MONTOR, Histoire des souverains
pontifes romains, t. VIII, 1847, p. 324-347, a traduit
en français cette allocution). Dans une autre circon-
stance, Pie VI prononça une parole d'une portée
peut-être plus grandeencore. Quand on lui présenta
le récit de la sainte mort de Mgr de Saint-Simon,
évêque d'Agde, membre de l'Académie des Inscrip-
tions, guillotiné à Paris le z5 juillet 1794, avec cinq
ecclésiastiques, il ne put retenir ses larmes, baisa la
relation et s'écria : « Qu'on disedonc que ces prêtres
ne meurent pas pour la foi ! Voilà bien des mar-
tyrs! » (Cité par SABATIÉ, Le Tribunal révolutionnaire
de Paris, igi4, P- 366, d'après GUILLON, Les Martyrs
de la foi, t. IV, p. 678)

A propos de victimes plus obscures, le sentiment
des évêques et du peuple chrétien s'était non moins
clairement manifesté. Dans une lettre pastorale du
10 août 1792, l'archevêquede Bordeaux, CHAMPION

DE CICÉ, repentant de ses propres faiblesses, parle
du massacre de deux de ses prêtres : « Us sont morts
l'un et l'autre, dit-il, avec un courage et une résigna-
tion dignes des premiers chrétiens et des premiers
martyrs » (cité par JAGER, Histoire de l'Eglise de
France pendant la Révolution, t. IR, Paris, i852,
p. 32i). Quelques jours après l'exécution du curé
Noël Pinot, guillotiné à Angers le 21 février I7g4,
son ami M. GRUGBT écrivait : « Les fidèles se flattent

que l'EgRse le mettra au nombre des martyrs et
qu'eRe en célébrera la mémoire, ainsi que de ceux
qui l'ont précédé. » (Mémoires et Journal de l'abbé
Gruget, Angers, igoa.) Ajoutons que les fidèles qui
avaient assisté aux supplices s'empressaient de re-
cueRlir comme des reliques, parfois au pérU de leur
vie, le sang de leurs frères morts pour la foi et les
objets qui leur avaient appartenu, les considérant
comme des martyrs.

Cependant une pensée de prudence et de charité
semble avoir empêché longtemps les autorités ecclé-
siastiques de solliciter des souverains pontRes les
honneursdes autels pour les Français mis à mort en
haine de la foi catholiquependantla période révolu-
tionnaire. A la fin du xixe siècle seulement, on crut
pouvoir commencer, à leur sujet, les procédures ré-
gulières. Elles ontdéjàpartiellementabouti, puisque
nous venons de voirque les Carmélites de Compiègne
ont étédéclaréesBienheureuses,et puisque les quatre
Filles de la charité guiRotinées à Cambrai le 26 juin
i7g3 ont reçu de Pie X le titre de Vénérables. D'au-
tres s'instruisent actuellement en cour de Rome :
celui de 2i3 victimes des massacres de septembre,
celui de onze Ursulines exécutées révolutionnaire-
ment à Valeneiennes, celui de deux FRles de la Cha-
rité et de leurs nombreux compagnons fusiRés au
champ des Martyrs, près d'Angers. On doit s'atten-
dreà voirgrossir le nombre des dossiers : les recher-
ches poursuivies sans passion, avec une complète
objectivité, sur l'histoire générale et locale de la Ré-
volution ont mis en lumière, sur tous les points de
la France, d'innombrableschrétiens, ecclésiastiques
ou laïques, dont la mort, explicable par la seule
haine des révolutionnaires eontre la foi cathoRque,
paraîtra probablement offrir tous les caractères du
martyre.

Ces caractères ont été définis, avec une admirable
précision et une humilité non moins admirable,par
une des plus pures victimes de la Révolution. Con-
damnée à mort, Madame Elisabeth dit à ses compa-
gnons de condamnation : « On n'exige pas de nous,
comme des anciens martyrs, le sacrifice de nos
croyances ; on ne nous demande que l'abandon de
cette misérablevie : faisons à D ieu ce faible sacrifice
avec résignation. » (A DE BEAUCHESNE, Les derniers
moments de Madame Elisabeth, dans Revue des
Questions historiques, octobre 1868, p. 542) Cette
sainte princesse ne reconnaît ni à elle ni à ses com-
pagnons le droit au titre de martyrs, parée que les
persécuteurs ne leur avaient pas demandé un acte
contraire aux croyances ou à la disciplinede l'Eglise:
elle le réserve à ceux qui ont préféré la mort à un
acte de cette nature.

2. Les martyrs du clergé. — Beaucoup, parmi
les prêtres, religieux et religieuses, payèrentde leur
vie le refus de prêter des serments réprouvés par
leur conscience.

Les diverses Assemblées révolutionnaires, Cons-
tituante, Législative, Convention, avaient exigé de
certainescatégories de citoyens des serments tou-
chant en même temps à la religion et à la politique.
Le premier fut le serment de fidélité à la Constitu-
tion civile du clergé, imposé par la loi du 26 décem-
bre i7go à tout ecclésiastique « fonctionnaire pu-
blic », et bientôt étendu à ceux mêmes qui n'avaient
pas cette qualité : serment manifestement schisma-
tique, comme la Constitution civile elle-même, et
interdit par un bref du pape Pie VI, en date du
i3 avril 1791. Le second fut le serment de liberté-
égalité, appelé aussi le petit serinent, imposé par
les lois des i4 août 1792, 23 avril, 3 octobre, 21 oc-
tobre, 29 décembre 1793, à tout Français recevant
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traitement ou pension, à tous les fonctionnaires,
à tous les instituteurs, à tous les ecclésiastiques
séculiers et réguliers, et même aux religieuses. Sa
forme primitive, qui reçut quelques variantes, les-
queRes ne touchaient pas aufond, était : « Je jure
d'être fidèle à la nation et de maintenir la liberté et
l'égaRté, ou de mourirenles défendant.» Ce serment,
bien que désapprouvé par le Pape, ne fut pas expres-
sémentcondamné par lui : des ecclésiastiques irré-
prochables avaient cru pouvoir le prêter (GOSSELIN,
Vie de M. Emery, Paris, 1862, t.L, p. 307; DELARC,
L'Eglise de Parispendant la Révolution, t. H, p. 333).
Cependant l'opinion catholique, manifestée par le
sentimentde la majorité des évêques et des prêtres,
interpréta sa vague et équivoque formule comme
une approbation des lois antireligieuses votées par
les pouvoirs publics, et en particulier de la Cons-
titution civile du elergé, et le considéracomme éga-
lement illicite (voir UZUHEAU, Les serments pendant
la Révolution, Paris, 1904 ; LECLERCQ, Les Martyrs,
t. XI, Paris, 1911, p. 18-27; CHÉROT, Figures de
Martyrs, p. 83-87

>'
MISERMONT, Le premier hôpital

des Filles de la Charité et ses glorieuses martyres
Marie-Anne et Odile, Paris, igi3, p. 162-172 ; MISER-
MOKT, Les Vénérables Filles de la Charité d'Arras,
Paris, igi4, p. 50-76; du même auteur, Le texte peu
connu d'un document pontificalimportantsur le ser-
ment de liberté-égalité,dans Revue des Etudes his-
toriques, janvier-février 1910; BOUTIN, Les douze
serments demandés aux prêtres par la Révolution,
de 1790 à 4804, dans Bulletin de la Société d'ému-
lation de la Vendée, décembre igi3; GIRAUDIN,
Serments imposés au clergé pendant la Révolution,
dans Revue pratique d'Apologétique, t. XXII, i5 avril
igiê). On peut dire que cette opinion est désormais
consacrée par le jugement de l'Eglise, puisque les
deux groupes de religieuses honorées du titre de
Bienheureuses et de Vénérables avaient été condam-
nés pour avoir refusé de prêter le serment de liberté-
égaUté.

Nombreuxsont les martyrs qui, comme eRes, pré-
férèrent la mort,nonseulementau sermentde fidélité
à la Constitutioncivile du cierge, mais encore au
serment de liberté-égalité,et affrontèrent le fer des
assassins, la fusRIade ou l'échafaud pour avoir re-
fusé de les prêter ou pour les avoir rétractés. Sans
doute, les lois imposant l'un et l'autre serment
n'avaientpoint édicté la peine de mort contre ceux
qui ne le prêtaient pas : la peine encourue par les
insermentés était seulement la déportation (loi du
26 août I7g2), et l'onconnaîtpar de nombreusesrela-
tions contemporaines les souffrances infligées aux
prêtres déportés ouemprisonnés dans cette première
phase de la persécution (voir LECLERCQ, t. XI, p. 3i3-
332; 437-44*; t. XR, p. 2o5-33g; 349-366; LEMON-

NIER, La déportation ecclésiastique à Rochefort
(179Î-1795)d'après les documents officiels, dans Re-
vue de Saintonge et d'Aunis, t. XXXIII, igi3, p. 286-
3o3; G. AUDLAT, Brouage et ses martyrs, dans Revue
pratique d'Apologétique, t. XVIII, igi4, p. 584-5g2,
641-656).Maisuneautre loi,du 26 octobre 1793,frappa
de la peine capitale les insermentés qui étaient
rentrés en France ou qui,n'ayantpasquittéla France,
avaient réussi, en se cachant, à se soustraire à la
déportation : faisant appel aux plus bas instincts,
la loi promettait cent livres de récompense à qui-
conque les ferait arrêter. Il y eut encore, de ce chef,
de nombreuxmartyrs parmi les prêtres et les reli-
gieux qui, sous divers déguisements, avaient conti-
nué à prodiguer aux fidèles les secours du zèle sa-
cerdotal. Mais surtout, le fait de n'avoir pas prêté
serment suffisaitàclasser le prêtre réfractaire parmi
les <r suspects », et à le faire, comme tel, traduire

Tome III.

devant les tribunaux révolutionnaires : ceux-ci,
n'avaient pas le droit de le condamner à une peine
autre que la mort (lois des 17 septembre 1793 et
10 mai 1794)-

Au reste, la légalité n'importaitguère aux persé-
cuteurs : ils ne cherchaientmême pas à se couvrir
du masque de la justice. Beaucoup des prêtres mar-
tyriséspendant la première phase de la persécution
révolutionnaire l'ont été sans jugement, ou en vertu
de jugements prononcés par des autorités incompé-
tentes. Dans la petite ville de Vans, en Ardèche, la
fête du 14 juillet est célébrée par le massacrede plu-
sieurs prêtres, auxquels la municipalité,"s'érigeant
en tribunal, a donné le choix entre le serment et la
mort(jAGER, t. IR, p. 312). Le même jour, àBordeaux,
deux insermentés, M. Langoiran, vicaire général, et
M. Dupuy, bénéficier de la paroisse Saint-Michel,
sont assassinéspar le peuple (ibid., p. 3i5) : ce crime
ayant été dénoncé à l'Assemblée nationale, elle passa
à l'ordredu jour (BARANTB,Histoire de la Convention,
t. ï, p. 22g). A Marseille, le 23 juillet, deux religieux
Minimes, surpris dans la retraite où ils se sont ca-
chés pour exercer leur saint ministère, sont pendus
à un réverbère, après avoir refusé de prêter le ser-
ment constitutionnel (CARON, Les Confesseurs de la
foi, t. I, p. i55). A Ham, à Laigle, à Alençon, en août
et septembre 1792, des prêtres, un religieux, sont
égorgéspar la populacepour refus de serment (E. DE
ROBILLART DE BBAUREPAIRE,Le Tribunal criminel de
l'Orne, 1866, p. 4>-48, I5I). Un prêtre du diocèse du
Mans,M. Duportail de la Binardière,mis en demeure
de choisir entre le sermentet la mort, est décapité à
Bellesme. A Pont-Ecrepin, près de Falaise, M. Guil-
laume de Saint-Martin, vicaire de Macé, est fusillé
au pied de l'arbre de la liberté, sur son refus de
« renoncerau pape et à sa religion ». (JAGER, t. III,
p. 329) La grande hécatombe de prêtres — « repré-
sentation, selon l'expression de Mgr DU TEIL, de
toutela Franceecclésiastique », car ils appartenaient
à tous les degrés de la hiérarchie et à toutes les pro-
vinces — égorgésà l'Abbaye, auxCarmes,à La Force,
à Saint-Firmin, pendant les massacres de septembre,
les montrerefusant, après mûre délibération,d'ache-
ter leurvie au prix de l'un ou de l'autre des serments.
C'est en criant : « A bas les réfractaires! » que Mail-
lard et sa bande couraient de la prison de l'Abbaye
aux Carmes, et ce n'est qu'après leur avoir demandé
s'ils avaient prêté serment, ou sur leur refus de le
prêter, que les prêtres détenusétaient égorgés (voir
LENÔTRE, Les massacres de septembre, Paris, 1907;
SAEATIÉ, Les massacres de septembre. Les martyrs du
clergé,Paris, 1912 ; LECLERCQ,t. XI, p. 45-i5o ; F. MOUR-

RET, Histoire générale de l'Eglise, t. VII, L'Eglise et
la Révolution, Paris, igi3, p. 485-4g3; sur les deux
laïques, le comte de Valfpns et M. de Villette, an-
ciens officiers, présentés avec eux au procès de béa-
tification, voir Bulletin de l'Institut catholique de
Paris, novembre 1913, p. igg, et E. VILLETTE, Un en-
fant du Cateau, soldat el martyr, Jean-Antoine de
Villette, Paris, igo3). Au même moment, à Reims, à
Meaux, à Lyon, à Versailles, à Caen, à Gacé, à An-
tibes, desprêtres, isolés ou en groupes, sont égorgés,
assommés, noyés par la populace (F. MOURHET,

p. 166). 8 Dans les départements,dit TAINE, c'est par
centaines que l'on compte les journées semblables à
celledu 2 septembre. De toutesparts la même fièvre,
le même délire. » (Origines de la France contempo-
raine. La Révolution, t. II, Paris, 1881, p. 3i4). C'est
ce qu'R nomme ailleurs « l'anarchie spontanée », si
l'on peut appliquer le mot « spontané » à l'éclosion
des germes mauvais semés longtemps à l'avancepar
des malfaiteursinteRectuels.

Entre les massacres de 1792 et les assassinats
15
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juridiques des deux années suivantes, les différences
ne sont que dans la forme. Pour les ecclésiastiques,
touslesmotifsde condamnationsontbons: le seul fait
d'avoir dit la messe suffit (LECLERCQ, t. XII, p. 262).
Mais le plus souvent, c'est la question du serment
qui est posée. Quelquefois on y joint la demande
des lettres de prêtrise, comme signe de renonciation
aux fonctionssacerdotales. Cette demande est adres-
sée à plusieurs prêtres martyrisés à Lyon en I7g3,
MM. Auroze, Fraisse,Olivier,Ballet,Duval(LECLERCQ,
t. XI, p. 281, 283, 284, 286, 2g5). Quelquefoismême
on va plus loin encore : interrogeant les quatorze
prêtres guillotinés à Laval le 21 janvier 1794, le pré-
sidentdu tribunal révolutionnairedemandeà chacun
d'eux s'il a prêté le serment prescrit par la Consti-
tution civRe du clergé, s'R a fait le serment liberté-
égalité, s'il est disposé à les prêter, et s'il veut s'en-
gager à ne professer aucune religion (ibid., p. 368).
M. Joseph Puech,exécuté à Rodez le 24 février 1794,
avait refusé le serment, mais n'avait pas quitté le
pays, et avait continué d'exercer secrètement son
ministère. Arrêté, il comparut devant le tribunal
criminel de l'Aveyron. R fut condamné à mort par
application de la loi du 21 octobre I7g3. Comme il
allait monter sur l'échafaud, on vint lui offrir la
grâce s'R voulait abjurer sa religion et renoncer au
Pape, et sa tête ne tomba qu'après son refus d'apos-
tasier (ibid., p. 45g).

Nombreuses sont les religieuses qui préférèrent,
elles aussi, la mort au serment de liberlé-égalité —
qui les eût sauvées, mais que condamnait leur con-
science. C'est l'histoire des seize Carmélites de
Compiègne, martyrisées à Paris le 17 juillet 1794
(Alexandre SOREL, Les seize Carmélites de Com-
piègne, 1878; Victos PIERRE, Les seize Carmélites de
Compiègne, 1906; L. DAVID, Les seize Carmélites de
Compiègne. 1906; GEOFFROY DE GUANDMAISON, Les
Bienheureuses Carmélites de Compiègne, 1906;
II. CHÉROT, Figuresde martyrs, 1907); des trente-deux
religieuses de Bollène, vingt-huit Saeramentines et
quatre Ursulines, guillotinées à Orange du 6 au
2<* juillet 1794 (REDON, Les trente-deux religieuses
guillotinées à Orange, Avignon, igo4); des onze
religieuses de Valenciennes guillotinées dans celle
ville en octobre 1794 (WALLON, Les représentants du
peuple en mission et la justice révolutionnaire dans
les départements, t. V, 1890, p. 163-167); °^es <iuatre
Filles de la charité d'Arras guillotinées à Cambrai
le 26 juin 1794 (MISERMONT, Les Vénérables Filles
de la Charité d'Arras, igi4); des Soeurs Marie-Anne
Cliaillot et Odile Bougard, fusillées à Angers le
i*r février 1794 (MISERMONT, Le premier hôpital des
Filles de la charité et ses glorieuses martyres, igi3);
d'une autre Fille de la Charité, Marguerite Rutan,
supérieure de l'hospice de Dax, exécutée dans cette
ville le 9 avril 1794 (P. COSTE, Une victime de la
Révolution, Soeur Marguerite Rutan, rgo4).

Le martyre de ces religieuses offre des traits admi-
rables. Conduites au supplice, les Carmélites de
Compiègnechantent le Miserere et le Salve Regina;
au pied de l'échafaud elles entonnent le Veni Crea-
tor ; avant d'y monter, chacune s'incline devant la
supérieure,réservée pour être immolée la dernière,
el lui demande, en vertu de la sainte obéissance, la
permission de mourir. A Valenciennes,les Ursulines
marchent, au supplice en chantant les litanies de la
Sainte Vierge et le Te Deum, et disent aux soldats
de l'escorte : « Nous prierons le Seigneur qu'il vous
ouvre les yeux. » A Orange, les religieuses de Bol-
lène baisent l'échafaud, remercient leurs juges,
pardonnent à leurs bourreaux, pendant que les
spectateurs murmurent : « La religion seule peut
inspirer tant de courage et de sécurité. » Les quatre

religieuses d'Arras portent sur la tête, comme une
couronne, leur chapelet qu'on y a posé par dérision :
arrivée sur l'échafaud, la dernièreexécutée, la Soeur
Fontaine, renouvelantune prophétie qu'eRes avaient
déjà faite à plusieurs reprises, crie : « Chrétiens)
écoutez-moi. Nous sommes les dernières victimes.
Demain, la persécution aura cessé, l'échafaud sera
détruit et les autels de Jésus-Christ se relèveront
glorieux. » La prédiction s'aecompRt à la lettre peur
la région d'Arras : quelques jours après leur mort,
la guillotine dressée sur la grande place de Cambrai
fut démontée, et les tribunaux révolutionnaires
d'Arras et de Cambrai cessèrent leurs fonctions.

On trouve d'aussi beaux traits dans l'histoire des
prêtres martyrs. A Paris, raconte Mgr de BruRIart,
— qui, dans ses jeunes années, y avait, sous le nom
de Philibert,vécucaché, en visitant les fidèles et en
administrant les sacrements, — « on a vu des prê-
tres, sur les charrettes, occupés à confesser leurs
voisins. On en a vu un, entre autres, ancien vicaire
général,vieillardrespeclable,confesseraveeautantde
calme son voisin que s'il eût été dans une église, au
milieu de la paix la plus complète » (cité par SABA-
TIÉ, Le. tribunal révolutionnaire de Paris, p. 293).
Quand l'abbé de Fénelon, fondateur de l'OEuvre des
Petits Savoyards, après avoir pendant sa détention
évangélisé la maison d'arrêt du Luxembourg, fut,
quoique octogénaire, conduit, en 1794. à l'échafaud,
plusieurs de ses petits protégés voulurent le puivre
jusque-là (ibid., p. 343-345). A Laval, M. Turpin de
Cormier, monté sur l'échafaud, récite le Te Deum,
puis baise avec respect la planche couverte du sang
de treize de ses confrères (LECLERCQ, t. XI, p. 376).
M. Pinot, curé de Sainl-Aubin-du-Louroux-Bécon-
nais, dans le diocèse d'Angers, avait, le 23 jan-
vier 1791, dans son église même, refusé le serment,
après avoir exposé éloquemmentaux fidèles les rai-
sons de son refus. Banni de sa paroisse, il demeura
caché dans le pays, menant pendant trois années la
vie du missionnaire, pleine de privations et de pé-
rils. Découvertet arrêté le 9 février I7g4, R fut, le
ai du même mois, traduit, à Angers, devant une
commissionmilitaire. 0 On avait eu soin — raconte
M, GRUGET — de l'y conduire habillé en aube, étole,
chasuble, et même un calice à la main, en marque
de dérision. » Après l'avoir condamnéà mort,comme
«convaincu de conspirationenvers la souveraineté
du peuple français », ses juges lui demandèrent s'il
voudrait être conduit à l'échafaud dans le même cos-
tume. « Oui, répondit-il, vous ne pouvez me faire
un plus grand plaisir. » « Dès le soir, — ajoute
M, Gruget, — la sentence fut exécutée. II fut conduit
au supplice avec tous les ornements dont les prêtres
se servent pour offrir le saint sacrifice, et R mourut
ainsi, à l'exception de la chasuble qui lui fut ôtée
ayant d'être mis sous le couteau » (voir Mémoires ei
Journal de l'abbé GRUGET, Angers, igo2; marquis DE
SÉGUR, Un admirable martyr sous la Terreur, Paris,
igo4; F. UZUREAU, Noël Pinot, curé du Louroux-
Béconnais, guillotiné à Angers le 24 février 1796,
Angers, 1912; LECLERCQ, t. XII, p. a-46). Noël Pinot
n'est pas le seul prêtre exécuté de la sorle : le
5 mars 17945 Jacques-Philippe Michel, prêtre de
l'Ardèche, caché depuis deux ans à Montpellier, où
il remplissaitavee un zèle admirable ses fonctions
auprès des fidèles, fut condamné de même à être
guillotiné « avec les habits ci-devant sacerdotaux ».
Ajoutons (car il faut quelquefois montrer jusqu'à
quel point le ridicule se mêlait à l'odieux) que les
magistrats du tribunal criminel de l'Hérault, qui
condamna ce martyr et un grand nombre d'autres,
prêtres insermentés, avaientpris, pour se conformer
au calendrier républicain, des noms de fruits et de
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légumes : Tournesol Escudier, Raisin Peyral, Bette-
rave Dévie, juges; Salsifis Gas, président; seul le
greffier avait fait précéder son nom patronymique
de Jeanjean des prénoms romains Junius Brutus
(WALLON, Les représentants du peuple en mission,
t. II, p. 348, 442)-

Bien louchantest unprêtre de l'Isère, M. Ravenez,
que l'on peut appeler un martyr de l'eucharistie.
Pendant sa comparutiondevant le tribunal de Gre-
noble, il reconnut, au nombredes « pièces à convic-
tion » posées sur la table du prétoire, la boîte d'Un
calice. R s'approcha, sans mot dire, et, ouvrant
l'écrin, vit, intactes, les hosties qu'il avait soup-
çonné être déposées dans le vase sacré. Aussitôt il
se prosterna pour rendre un public hommage à son
Dieu, et, d'une main tremblante d'émotion, se com-
munia. Un tel acte de « fanatisme » supprimait
touteautre procédure. Les rieanemenlsdes sectaires
et leur fureur répondirent à la présence d'esprit du
prêtre fidèle ; mais leur impiété demeurait impuis-
sante : les saintes espèces étaient consommées. La
condamnation à mort fut prononcée sur-le-champ
(Mlle DE FRANCLIEU, La persécution religieuse dans
le département de l'Isère, igo6).

.
Ce qui frappe chez beaucoup de ces martyrs, c'est

leur sérénité. Une expressionsouventrépétée à pro-
pos des martyrs des premiers siècles vient se placer
d'elle-même sous la plume des contemporains de la
persécution révolutionnaire : ils semblaient, lisons-
nous dans plusieurs relations, » aller à des noces »
(LECLERCQ,t. XI, p. g8, io4 ; t. XII, p. 124, 126). Les
lettres, les testaments de quelques-uns de ces
martyrs montrent ceux-ci, jusqu'à la veille de la
mort, en pleine possession d'eux-mêmes : ainsi
M. Daugré, guillotiné à Sablé le 23 septembre I7g3,
dans ses dernières volontés datéesdu même jour et
adressées à ses parents, leur recommande de payer
exactement ses dettes,mais leur fait remarquer que
celles-ci avaient été « contractées en argent », les
avertissant par là de ne pas faire perdre" ses créan-
ciers en les payant en assignats; et pensant aux
chrétiens esclaves dans les pays barbaresques, il
les prie de « donner pour la rédemption des captifs
la somme de vingt-une Rvres » (LECLERCQ, t. XI,
p. 255). Ils ont, en même temps, le sentiment très
vif de leur situation ; ils savent qu'ils meurent en
martyrs. Quand, le a septembre I7g2, dans le jar-
din des Carmes, Mgr Dulau, archevêque d'Arles,
voit approcher les assassins : « Remercions Dieu,
messieurs, dit-il, de ce qu'il nous appelle à sceller
de notre sang la foi que nous professons; deman-
dons-lui la grâce que nous ne saurions obtenir par
nos propres mérites, celle de la persévérancefinale. »
(LECLERCQ, t. XI, p. g4) M. Joseph Puech écrit, le
24 février 1794, à ses parents : « Je viens d'être con-
damné à mort pour n'avoLr pas voulu abjurer la
religion de Jésus-Christ et me séparer du chef de
l'Eglise. » (Ibid., p. 454) A Lyon, en mars 1794, un
ancien curé, M. Bourbon, répond ainsi à l'interro-
gatoire : « As-tu prêté serment? — J'ai eu la fai-
blesse de prêter celui de la Liberté et de l'égalité,
dont je me suis toujoursrepenti, lequel j'ai rétracté
et je rétracte encore en ce moment... » On lui mon-
tre une croix : « Connais-tu cette effigie? — Oui,
j'ai ce bonheur ; c'est Jésus-Christ mort pour tous
les hommes et pour lequel je désire verser jusqu'à
la dernièregoutte démon sang, » Condamné à mort,
il écrit à sa famiRe : « L'éternité me tend les bras ;
j'aurai le bonheur d'aller à la procession des mar-
tyrs. » (Ibid., p. 294) Un autre prêtre, Nicolas Mu-
sart, guillotiné à Reims le 11 mars 1796, écrit de
même à sa mère, le matin du supplice : « Estimez-
vous heureuse d'avoir un fils qui meurt pour la

même religionpour laquelle sont morts les apôtres
et un nombre infini de martyrs. » (Ibid., t. XII,
p. 422)

La plus grande joie que pussent éprouver ces
âmes héroïques, c'était d'obliger leurs juges eux-
mêmes à reconnaîtrele motif religieux de la condam-
nation. Pendant qu'on prononçait celle des Carmé-
lites de Compiègne, l'une d'elles, la soeur ^elras,
entendit, dans le texte du jugement, le mot « fana-
tique. » ERe feignit de ne pas comprendre, et, inter-
rompant leprésident, lui en demanda le sens. «J'en-
tends par là, répondit-il, votre attachement à ces
croyances puériles,vos sottespraliquesde religion. *
C'était l'aveu désiré. « Ma chère mère et mes soeurs,
s'écria la religieuse en se tournant vers la prieure,
vous venez d'entendre l'accusateur nous déclarer
que c'est pour notre attachementà notre sainte reli-
gion! Toutes nous désirions cet aveu, nous l'avons
obtenu... Oh! quel bonheur ! quel bonheur de mou-rir pour son Dieu ! » (L. DAVID, Les seize Carmélites
de Compiègne, p. n5)

La révolution du 9 thermidor, qui sauva la vie à
tant de victimes, ne mit pas fin à la persécution du
clergé.AClermont-Ferrand, le 21 thermidor (8 août),
on guillotine un prêtre réfraclaire, Jean Dumas,
curé de Malomprise.ACaen, le 9 fructidor (26 août),
un mois juste après la chute de Robespierre, a lieu
l'exécutiond'un autre insermenté (WALLON, Les re-
présentants du peuple en mission, t. II, 188g, p. 10g).
A Rouen,quaranlejoursaprès le 9 thermidor, l'abbé
d'Anfernetde Bures, qui pendant dix-huit mois avait
parcouru les campagnes en exerçant son ministère,
est guillotiné le 7 septembre 1794 (J. LOTH, M. l'abbé
d'Anfernet de Bures, mort pour la foi à Rouen;
Rouen, i864). Le chapitre LXI du grand ouvrage de
M. SAUZAY, Histoire de la persécution révolution-
naire dans le département du Doubs (10 vol., 1868-
1873), est intitulé : Martyre des prêtres sous les ther-
midoriens. Sept ecclésiastiques furent encore guillo-
tinés à Paris entre le 22 août et le i5 octobre 1794
(SABATIB, Le tribunal révolutionnaire de Paris,
p. 370-372).

Le sol français continua d'être meurtrier pour les
prêtres qui essayaient d'y rentrer. La loi du 21 fé-
vrier 1795, sur la liberté des cultes, n'abrogea point
celle du 20 août 1792 assimilant les prêtres chassés
de France à des émigrés; par une autre loi, du
22 octobre 1796, la Convention, avant de se séparer,
maintint expressémentla peine de mort contreceux
qui y seraient revenus. « En 1795 et en 1796, on fu-
silla quelquefois des prêtres au coin d'un bois pour
s'épargner de les conduire devant les tribunaux cri-
minels ou devant les commissions militaires. » (VIC-
TOR PIERRE, La déportation ecclésiastique sous le
Directoire, Paris, 1896, p. 28 ; voir la liste des prê-
tres ainsi massacrés par des colonnes mobiles,
dans un article du même auteur, Les Emigrés et les
commissions militaires, Revue des Questions histo-
riques, octobre 1884, p. 52Ô ; l'un d'entre eux,
M. Lemoine, curé de Guéménée, fut fusillé avee l'en-
fantquilui servait la messe).AVannes, le 2 marsj 796,
est condamné à mort un Lazariste, M. Rogue, qui
avait refusé tous les serments, et était resté dans la
ville, évangélisant même les prisons : quand futpro-
noncée sa condamnation, il tomba à genoux, dans
un élan de reconnaissance, et remercia Dieu à haute
voix (L. BRÉTAUDAUD, Un martyr de la Révolution à
Vannes, Pierre René Rogue, prêtre de la Mission,
1908). J'ai cité plus haut une lettre d'un martyr de
Reims, M. Nicolas Musard. H s'était, conformément
aux lois, retiré à l'étranger, après avoir refusé le
serment ; mais il avait cru pouvoir rentrer le 3 r juil-
let 1795. Quand il sortit de prison, le 11 mars 1796,



455 MARTYRE 456

pour être conduit au supplice, les soldats et les gar-
diens s'agenouiRèrentdevant lui pour recevoir sa
bénédiction: en montant sur l'échafaud, il entonna
le Te Deum (LECLERCQ,t. XII, p. 427).

Le régime de la Convention avait, à cette date,
fait place à celui du Directoire.Mais la situation des
prêtres réfractaires était restée la même. Quand,
dans l'été de 1797, une loi, rendue sous la pression
de l'opinion publique, les eut enfin rappelés, le coup
d'Etat du 18 fructidor (4 septembre 1797) — dont
M. MADELIN a montré « le caractère nettement anti-
chrétien », — la déchira presque aussitôt, et fit re-
vivre les anciennesrigueurs. 0 Par le décretdu ig fruc-
tidornon seulement toutes les lois contre les prêtres
insermentés, leurs receleurs et leurs fidèles, ont été
remises en vigueur, mais encore le Directoire s'est
attribué d'abord le droit de déporter, «: par arrêté
individuelet motivé », tout ecclésiastique « qui trou-
ble la tranquillitépublique », c'est-à-dire qui exerce
son ministèreet prêchesa foi, et, de plus, le droit de
fusiller,dans les vingt-quatreheures, toutprêtrequi,
bannipar les lois de 1792 et 1793, est restéen France. »
(TAINB, Origines de la France contemporaine.La Ré-
volution, t. III, i885, p. 601). Il est triste de dire qu'un
évêque constitutionnel,jaloux de voir son Eglise ré-
duitepresqueà néant, et les fidèles se rallier en masse
autour des prêtres insermentés « fit chanter des Te
Deum pour remercier Dieu d'avoir rouvert l'ère des
proscriptions. » (PISANI, Répertoire biographique de
iépiscopat constitutionnel, Paris, 1907, p. 358)

« Aueune de ces dispositions n'était sanguinaire,
dit THIERS, car le temps de l'effusion du sang était
passé. » (Histoire de la Révolution française, t. IX,
Paris, i845, p. 287) On ne peut se tromper plus
complètement. D'octobre 1797 à mars 1798, des com-
missions établies à Paris et dans les grandes viRes
recherchèrent les prêtres rentrés dans leur patrie.
Laissantde côté celles de Marseille et de Toulon, sur
lesquellesil ne se trouve pas suffisammentrenseigné,
M. VICTOR PIERRE compte, pour les autres, pendant
cette période, la condamnationà mort de trente et un
ecclésiastjqiMisabusivementqualifiés d'émigrés, ren-
trés en Franceipour y exercer leur ministère,et tom-
bés victimes d'o&o CMni.B-.elie légalité. .L'hislorieri
donne, sur la BSOÏTS de quelques-uns d entre eux, les
détails, les plus1- é4iSaitts et les plus touchants (Les
émigrés ei les commissions militaires,dans Revue des
Questionshistoriques, oct. 1884, p. 556-5g4; La Ter-
reur s&us le Directoire, Paris, 1887, p. I44-I6I).

Contrôlesprêtresqui, accuséssimplementde « trou-
bler la tranquillité publique », c'est-à-dire, selon le
mot de Taine cité tout à l'heure, <c

d'exercer leur
miîîis&àreet de prêcher la foi », le Directoire a une
autre arme, moins sanglante,mais non moins meur-
trière, la « guillotine sèche » de la déportation. Il y
a tant de manières de « troubler la tranquillitp pu-
biàqw » ' Les uns sont déportés simplement pour
avoir secoaé « les brandons de la discorde », d'autres
pour avoir rappelé aux acquéreurs de biens natio-
naux les obligationsde la justice chrétienne,d'autres
pour avoir enseigné aux fidèles la nécessité du ma-
riage religieux,d'autres pour avoirfaitdes baptêmes
et des mariageset enavoirtenurégistre, d'autrespour
avoir annoncé les offices par le son des cloches. Un
grand nombre sont déportés pour avoir rétracté des
sermentsprêtéspar faiblesse, ou pour avoir conseillé
oureçularétractationde tels serments;unplusgrand
nombreencore pour n'avoirpas prêté non seulement
le serment à la Constitutioncivile du clergé et le ser-
ment de liberté-égalité, mais encore tous les ser-
ments ordonnés depuis, comme la déclaration de
soumission aux lois, exigée par les décrets du 11
prairial an RI (3o mai 1795) et du 7 vendémiaire

an IV (20 septembre 1795), elle serment de haine à
la royauté et à l'anarchie, prescrit par la loi du
19 fructidor (sur les polémiques entre catholiques
au sujet de ces deux derniers serments, voir PICOT,
Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique pen-
dant le XVIII" siècle, éd. i856, t. VI, p. 45g-464, et
MÉRIC, Histoire de M. Emery, t. I, i885, p. 435-436
et 463). Tels sont les motifs indiqués dans les arrê-
tés portant la signature des directeurs Revellière-
Lepeaux, Meriin, Treilhard, Rewbellou Sieyès, qui
condamnèrent des prêtres à être déportés, et qu'a
publiés M. VICTOR PIERREdans son curieux livre,£a
Déportation ecclésiastique sous le Directoire Paris,
1896. Du 4 septembre 1797 au 9 novembre 179g, près
de trois cents prêtres furent déportés à la Guyane,
douze cents internés dans la citadelle de l'île de Ré
et dans l'île d'Oleron (VICTOR PIERRE, La Terreur
sous le Directoire,p. I4-I5; LEMONNIER, La fin de la
déportation ecclésiastiquedans les iles de Ré et d'Ole-
ron (480S), dans Revue de Saintonge et d'Aunis,
t. XXIII, igi3, p. 5-87), « sans parler, ajoute M. MA-
DELIN, des 8.235prêtres raflésdans les départements
belges. Et encore se plaint-on de n'en pouvoir pas
plus saisir, à causedu dévouementque leur montrent
« d'aveugles agricoles ». De fait, partoutles paysans
cachentleurs curés : en messidor an VI, le Directoire
s'indignera que les habitants donnent asile aux prê-
tres, « fléaux cependant plus redoutables que les
voleurs et les assassins ». (L. MADELIN, La Révolu-
lion, 5e éd., Paris, 1914, P- 4gg)

Parmi les prêtres condamnés à ladéportation par
un simple trait de plume, sans instruction el sans
examen, la mortalité fut effrayante. En Guyane,
plus de la moitié périrent. Mais ces confesseurs de
la foi avaient eu le temps d'exereer, là où cela avait
été possible, leur apostolat parmi les indigènes, et
d'édifier leursennemiseux-mêmespar la pureté de
leurs moeurs et leur résignationdans la souffrance.
Un déporté politique, qui les avait vus de près, et
qui n'est point suspect de partialité religieuse, l'an-
cien membre du Conseil des Anciens BARBÉ-MAR-

BOIS, écrit dans son Journal d'un déporté non jugé :

0 Tous ceux qui moururent là-bas y sont vénérés
comme des martyrs. »

L'héroïsme des membresdu clergé demeurés fidè-
les pendant la tourmente révolutionnaire a été
ainsi jugéparTAINB : « Ils s'étaientlaissédépouiRer:
ils se laissaient exiler,emprisonner,supplicier, mar-
tyriser, comme les chrétiens de l'Eglise primitive;
par leur invincible douceur ils allaient, comme les
chrétiens de l'Eglise primitive, lasserl'acharnement
de leurs bourreaux,user la persécution, transformer
l'opinion et faire avouer, même aux survivants du
dix-huitième siècle, qu'ils étaient hommes de foi, de
mériteet de coeur. » (Origines de la Francecontem-
poraine. La Révolution, t. III, p. 4i5)

Nous n'avons pas parlé du clergé constitutionnel,
c'est-à dire des prêtres devenus schismatiques en
prêtant serment à la constitution civiledu clergé ou
en acceptant d'elle des fonctions. Eux-mêmes ne
furent pas épargnés : ils fournirentquelques noms
à la liste des déportés, beaucoup plus de noms à
ceRe des exécutés : le titre de prêtre, de quelque
faiblesse que se fût rendu coupable celui qui le
portait, suffisait à rendre suspect. Si plusieurs de
ceux qui furent ainsi frappés méritentpeu d'estime,
et se montrèrent devant la mort très inférieurs aux
prêtres fidèles (cf. la Relation 'd'un contemporain,
Mgr de Bruillarl, citéepar SABATIÉ, p. 348), d'autres
doivent être jugés avec plus d'indulgence. « Parmi
ces derniers, il s'en trouva qui protestèrent contre
le mariage des prêtres, autorisé par les lois jaco-
bines; on les poursuivit et ils furent incarcérés
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D'autres avaient gardé, malgré le serment schisma-
tique, une foi ferme aux dogmes essentiels de
l'Eglise. Rs refusèrent d'abandonner le ministère
sacerdotal, de livrer leurs lettres d'ordination et
d'ajouter à leurs erreurs premièresle crime d'apos-
tasie. Plusieurs d'entre eux, aux mauvais jours de
la Terreur, furentaccusés de fanatisme et condam-
nés à mort, tout comme les prêtres qui n'avaient
jamais cessé d'être bons catholiques. Souvent, en
face de la mert, ils rétractèrent leurs serments, se
repentirentde leur défection et moururent réconci-
liés avee Bieu et avec l'Eglise. » (SABATIÉ, p. 262;
cf. p. 261, 265, 276, 277, 27g, 307, 33i, 332, 352) A
Paris, l'un des instruments principaux de ces récon-
ciliations fut M. Emery, alors détenu à la Concier-
gerie. A Marseille, l'évêque constitutionnel des
Bbuches-du-Rhônefut converti, avant le supplice,
par les exhortationsd'un ouvrier serrurier, membre
de la confrérie du Bon Pasteur, qui lui procura l'as-
sistîince d'un prêtre insermenté. Cet évêque, Roux,
méritait sans doute cette grâce, car on l'avait vu, en
I7g2, exposer sa vie pour essayer dé sauver celle de
deux religieux Minimes, massacrésà Marseille pour
refus de serments (PISANI, Répertoire biographique
de l'épiscopat constitutionnel, p. 324-3a5).

3. Les martyrs laïques. — Si nombreux que
soient, aux diverses époques de la Révolution, les
laïques immoléspar les sectaires de la Terreur, on
s'atlend à trouver parmi euxmoins de victimes aux-
quelles puisse être donné avec certitude le titre de
martyr. L'épreuve des serments, qui fut le piège
tendu à la conscience du clergé, leur avait été épar-
gnée. Comme on l'a très bien dit, « la mort par le
fer ou sous les balles révolutionnaires ne constitue
pas de soi une preuve décisive du martyre. Pour les
prêtres au contraire et pour les religieuses, la mort
venantaprès le refus certain de serment en est une
de premier ordre. » (Revuede l'histoire de l'Eglise de
France, mai-juin 1914> p. 426) Beaucoup cependant,
parmi les laïques, eurent aussi la gloire d'être sa-
crifiés évidemment par haine de la religion et de
donner leur vie pour leur foi.

Les motifs de poursuite, étrangers à toute consi-
dération politique, ne manquaient pas contre les
laïques fidèles. Des lois déclaraient passibles de la
déportation (21 octobre I7g3) et même de la mort
(11 avril I7g4) toute personne coupable d'avoir re-
celé un prêtre réfractaire : elles furent expressément
remises en vigueur par celle du ig fructidor (5 sep-
tembre I7g7). On pourrait citer des exemples de
leur application sur tous les points de la France. A
Paris, le tribunal révolutionnaire envoya à l'écha-
faud plusieurs charitables femmes, accusées du seul
crime d'avoir servi eu caché des prêtres (SABATIE,
p. 17g, 270, 273, a84, 3i8). Pour la province, où
fonctionnèrent cent dix-huit tribunaux de même
nature, je rappellerai un seul épisode, semblableà
une multitude d'autres. R s'agît de douze femmes et
de dix hommes, condamnés à mort par le tribunal
criminel du Puy, pour avoir donné asile à des prê-
tres. Ysabeau Dorât, du tiers ordre de saint Domi-
nique, s'était vouée à ce qu'on peut appeler « l'oeuvre
des prêtres réfractaires » : veillant sur eux dans leur
cachette, leur procurant de la nourriture, des vête-
ments, les vases requis pour le saint sacrifice, et
allant la nuit les prévenir des perquisitions qui de-
vaient se faire le lendemain. Elle ne pouvait man-
quer d'être prise un jour elle-même. Elle le fut à
l'occasion de l'abbé Mosnier, et mourut avec lui
le 12 messidor. « Il y a eu, dit M. BOUDET en par-
lant d'elle, parmi les femmes du peuple des actes
admirables de dévouement, accompagnés d'une si

touchante simplicité dans le sacrifice que l'âme se
sent reposée du spectacle des trieoteuses. Ainsi, dans
la quinzainequia suivi la mort d'YsabeauDorât, une
autre paysanne du Velay, Catherine Boutin, rece-
vait le martyre avec un autre prêtre, l'abbé Clavel,
qu'elle avait voulu sauver; le 17 juin 1794, quatre
autres femmes recevaientla mort pour avoir donné
des soins à un prêtre malade, l'abbé Mourier, vi-
caire de Beaune, qui montait avec elles sur l'écha-
faud de la place du Breuil, au Puy. Ces obseures
héroïnes étaient Marie Best, Marie Roche sa soeur,
Marie Aubert et Marie Anne Garnier. Rs dirent tous
le Miserere à haute voix en allant à la guillotine,
comme ils l'auraient dit dans la paix d'une église.
11 y avait aussi une petite fille de quatorze ans, Ma-
rie Best; on lui fit faire le tour de l'échafaud et on
la renvoya chez elle, toute impressionnée de la joie
surnaturelle qu'elle avait vue sur le visage des siens
dans leurs derniers moments. » (BOUDET, Les Tribu-
naux criminels et la justice révolutionnaire en Au-
vergne, p. ig3)

D'ailleurs,sous le régime de la loi des « suspects »,
du 17 décembre I7g3, il suffisait non seulement
d'avoir donné l'hospitalité à un insermenté, mais
encore d'avoir assisté à sa messe, ou simplement
d'avoirété trouvé porteur d'un livre de prières, d'un
chapelet, d'une image pieuse, pour être mis au rang
des d ennemis de la liberté », et devenir justiciable
des tribunaux révolutionnaires. Parmi les 3i4 per-
sonnes qui périrent à Bordeaux, en I7g4, sur l'écha-
faud de la place Dauphine, 71 figurent dans les listes
sous la désignation de prêtres, religieuses, « rece-
leurs de prêtres » et « fanatiques » (LECLERCQ, t. XII,
p. 19g, 202, 2o3). On a vu, par la réponse du prési-
dent du tribunal à une question d'une des martyres
de Compiègne, quel est le sens devenu légal de ce
dernier mot. La même inculpationatteint la plupart
des victimes fusillées, à neuf reprises différentes, du
12 janvier au 7 avril I7g4, à Avrillé, près d'Angers.
On en compte approximativementdeux mille; mais
onneconnaîtrajamais lenombreexact, les bourreaux
ayant pris le soin d'interdire qu'on le relevât : ils
refusaient de donner des levées d'écrouauxgarrHpns
des prisons où étaient enfermés les condamnes.
Ceux-ci sont quelques nobles, et surtout des gc us du
peuple : pour les hommes, des tisserands, des cor-
donniers, des tonneliers,des maçons, des vignerons,
des laboureurs; pour les femmes, des fileuses, des
devideuses, des marinières, des domestiques, des
fermières. Le motif de la condamnation est à peu
toujours le même : « Fanatique, brigand par dévo-
tion, insoutenable, est allé entendre la messe des
brigands prêtres, n'a jamais été à la messe d'un curé
constitutionnel. » Au dire d'un témoin, avant de les
inscrire sur la liste des condamnés, en faisant suivre
leurs noms de la lettre f, on leur posait habituelle-
ment ces trois questions : « As-tu été à la messe des
prêtres réfractaires? As-tu été à confesse, et enfin à
toutes les autres cérémonies du fanatisme? » La pro-
cédure, la sentence, avaient donc trait, presque tou-
jours, à la question religieuse, et c'est pour avoir
confessé leur foi que ces hommes et ces femmes
étaient, en longues « chaînes », conduits à la fusil-
lade. On comprend que le lieu où ils furent exécute*
ait reçu de la dévotion populaire le nom de a champ
des Martyrs », que l'on n'ait pas cessé d'y venir en
pèlerinage, et que l'on parle de guérisons et de grâ-
ces obtenues en priant près des grandes fosses où
furent jetés les corps des suppliciés (GODARD-FAUL-

TRIER, Le champ des Martyrs, Angers, i85a; Uzu-
RKAU, Histoire du champ des Martyrs, Angers, 1906;
MISERMONT, Le premier hôpital îles Filles de la Cha-
rité et ses glorieuses martyres, les soeurs Marie-Anne
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et Odile, Paris, igi3, p. 2.55-343; CANDÉ, Les dessous
d'une dénonciation(janvier 1794), dans les Annales
Fléchoises, t. XIV, igi3, p. 5-i4).

Les martyrs laïques de la Révolution, appartenant
à toutes les conditions sociales, meurent avec la
même sérénité que les prêtres. Aux Carmes, inter-
rogé sur son état civil, M. de Valfons donne son
nomdebaplême,ajoutant simplement qu'il n'a d'au--
tre profession que celle de catholique, apostolique
et romain. A Lyon, un négociant, M. Auroze, frère
d'un prêtremartyr, est interrogé: « Tu es donc fana-
tique? — Je serai tout ce que tu voudras, mais je
suis catholique. » Le lendemain, raconteun témoin,
« comme on les conduisaittous au supplice,un Pari-
sien dit en pleine cour de l'hôtel commun : « Voyez
comme Rs vont avec gaieté à la mort ! » M. Auroze
répondit : « Il n'y a aucune raison de s'attrister
quand on va à la mort pour sa foi. » Il possédaittel-
lement son âme en paix pendant la route qu'il avait
à faire jusqu'à l'échafaud, qu'il rendit deux fois*
avec son air ordinaire, le salut à quelqu'unde sa
connaissance. Dans la même vRle, avant d'aller au
supplice, une commerçante, MRe Miehallet, quitta,
par esprit de pénitence, ses bas et ses souliers,
qu'elle donna. « Pourquoi quittes-tu tout cela? lui
dit un juge. •—

Parce que je suis libre. — Mais tu
l'enrhumeras. — Ce ne sera pas pour longtemps »,
répond-elle avecun sentimentd'Aumour'quirappelle
certains martyrs anglais (LECLERCQ, t. XI, p. 7g, 282,
agi). Condamnée par le tribunal de Saint-Brieuc
comme coupable d'avoir donné asile à deux prêtres,
et conduiteà Tréguier pour êtreguillotinée,MmeTau-
pin, refusant d'acheter sa grâce par une apostasie,
répond à ceux qui lui disent : « Vous êtes donc une
mère dénaturée, vos enfantsmourront de faim... —
Mes enfants ont un père dans le ciel, à qui je les
recommande. Je meurs pour la religion, Dieu ne les
abandonnera pas. » (WALLON, Les représentantsdu
peuple en mission, t. II, p. 34) A Bordeaux, Anne
Bernard, poursuivie pour avoir donné asile à un
religieux Carme, dom Simon Panetier, répond en
termes d'une simpUcité antique aux questions du
juge : « Partages-tu les sentiments de ce prêtre? —Je suis chrétienne. — Tu es jeune, prends garde, tu
peux servir ta patrie, tu dois aimer la vie, parle
avec franchise. — Je suis chrétienne, et j'ai fait tout
ce que je devais faire. — On ne te fait pas un crime
d'être chrétienne. On veut que tu obéisses aux lois.
S'il était encore chez toi, le dénoncerais-tu ? — Non,
je suis dans ses sentiments. » On la condamna à
mort, ainsi que le religieux, et une autre femme,
Thérèse Thiac, coupable du même acte de charité
(ibid., p. 280). A Angers, une mère, Mme Saillant,
veillant jusqu'au dernier moment sur l'honneur de
ses filles condamnées aussi, obtient à prix d'or des
bourreaux la douloureuse faveur de les voir exécu-
téesavant elle. Quand la « chaîne » du Ier février I7g4
arrive au champ des Martyrs, c'est en .chantant les
litaniesde la Sainte Vierge et le cantique populaire:
« Je mets ma confiance..» ; puis, reconnaissantdans
leurs rangs les deux soeurs de la Charité Marie-Anne
etOdile, liées ensemble, les condamnésoublient leur
propre sortet demandent, sans l'obtenir, la grâce de
ces saintes filles (MISERMONT, Le premier hôpitaldes
Filles de la Charité, p. 269-270, 280-281).

On trouvera peu de figures plus touchantes que
celle d'un brocanteur parisien, Pierre Mauclaire.
Arrêté comme « fanatique », il écrivit, de la prison
du Luxembourg, au Comité du Panthéon une lettre
protestant contre la persécution dont souffrait le
clergécatholique, contre les lois destructives du
mariage religieux et de l'observation du dimanche;
puis, dans une autre lettre adressée à ses amis, il

ajoutait : « Pour moi, fort de ma conscience et de
la vérité de la religion que je professe publique-
ment, la mort m'est une grande consolation. J'at-
tends avec impatience le jour de cette exécution,
terrible pour les uns et si glorieuse pour moi... J'es-
père que Dieu, qui m'a donné tant de grâces, me
donnera encore plus deforce et de couragepour sou-
tenir devant les juges une religion qui a été établie
et cimentée par le sang d'un Dieu et le sang de mil-
lions de martyrs. » Son voeu fut exaucé : il fut exé-
cuté le 24 mai I7g4 (LECLERCQ, t. XI, p. 4?3-47g ;
SABATIR, p. 321-322). Une autre victime du tribunal
révolutionnaire de Paris est une humble servante
de ferme, âgée de vingt-deuxans, Marie Langlois,
qui avait été dénoncée par le curé constitutionnel
de son viRage. Son procès fut d'abord instruit à
Versailles : l'interrogatoire porte surtout sur le
clergéjureur, dent elle refuse de reconnaîtrel'auto-
rité; ses réponses sont d'une clarté et d'une fer-
meté admirables : elle déjoue toutes les ruses du
juge, qui essayait de lui faire nommer deprétendus
complices. Renvoyéeau tribunal révolutionnairede
Paris, elle y tint le même langage : elle fut con-
damnée à mortetexécutéele 12juin 1794 (LECLERCQ,
t. XI, p. 48o-4go; SABATIÉ, p. 3a7-33o). C'est égale-
ment pour avoirrefusé d'assister à la messe du curé
constitutionnelque Charles Liphard Rabourdin fut
guillotiné à Paris le 1" juillet 1794, en mêmetemps
que son frère, vicaire à Sermaize dans le Loiret
(SABATIÉ, p. 337).

Citons, en terminant, l'histoire peu connue d'un
laboureur, habitant une paroisse de l'arrondisse-
ment d'Yvetot, Thiouville. C'étaitun paysan aisé,
nommé Bucaille. H avait toujours refusé d'assister
à la messe du curé constitutionnel. Plusieurs fois
l'émeute menaça son domicile, qui fut enfin envahi
et saccagé le 22 avril I7g3, sous prétexte d'y cher-
cher des prêtres réfractaires. Le lendemain, nou-
velle émeute, au moment où sonnait la messe de
l'intrus. On veut y entraîner Bucaille : « Alamesse i
à la messe du curé patriote!» — « Je n'irai jamais,
répondait-il,vous ne pourrez que m'y traîner. »
Pendant que l'on pille une seconde fois sa maison,
il répète : « Vous ferez ce que vous pourrez, mais
seulement ce que Dieu voudra. » DéfaiRant, il s'as-
sit près du puits, sous un pommier. Une dernière
fois les émeutiers le somment d'obéir : <t La messe
ou la mort!... » « Plutôt la mort, » répond-il. Alors
les piques se croisent devant ses yeux, les fusils le
couchent en joue, on arrache de lui sa fille qui
s'était jetée dans ses bras ; puis on le fusille, on
l'achève à coup de baïonnette, on dépèce son corps,
et, assis autourdu tronc-mutilé du martyr, les assas-
sins boiventdans des tessons de pots cassés le cidre
puisé dans ses tonneaux. Ils font ensuite sur sou
corps un feu de joie avec des chapes, des chasubles
et autres ornements d'église trouvésdans la maison
(Abbé COCHET,Les églisesde l'arrondissement d'Yve-
tot, t. Il, Rouen, i852, p. I33-I38). Voilà quel pou-
vait être, dans une région demeurée étrangère à
tout soulèvement politique, l'héroïsmed'un paysan,
et quelle pouvaitêtre aussi la cruauté d'autres pay-
sans, en proie au délire de l'anarchie révolution-
naire. L'actede décès fut rédigé le lendemain par le
prêtre constitutionnel, « curé et officier public
de la commune de Thiouville », qui avait assisté à
l'émeute.

Si l'on peut ainsi rappeler les noms de quelques-
uns des martyrs de la Révolution, bien plus grand
sans doute est le nombre de ceux dont les noms
même ont péri, quorum nomina Deus scit, selon une
vieille formule latine. Parmi les 4-8oo victimes des
fusillades et des noyades de Nantes, prêtres et
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laïques, hommes, femmes et enfants, immolés par la
folie homicide de Carrier, beaucoup évidemment le
furent en haine de la foi catholique. Après la pre-
mière noyade (16 novembre I7g3), Carrier écrit à la
Convention : « Un événement d'un genre nouveau
semble avoir voulu diminuer le nombre des prêtres :
quatre-vingt-dixde ceux que nous désignonssous le
nom àf réfractairesétaient enfermés dans un bateau
sur la Loire. J'apprends à l'instant, et la nouvelle en
est très sûre, qu'ils ont tous péri dans la rivière. »
Une seconde noyade de soixante-dixprêtres suivit.
C'est bien à leur qualité de « réfractaires » que ceux-
ci doivent la mort, et c'est bien pour le refus de
serment à la constitutioncivile du clergéqu'ilspéris-
sent. Mais dans les autres noyades de « suspects »
et de « brigands », et dans les fusillades ordonnées
par Carrier, combien de laïques expièrent aussi par
la mort leur attachementà la foi, leur soumission à
l'Eglise! Combien de vrais martyrs on peut deviner
encore dans les exécutions en masse et les meurtres
isolés qui ensanglantèrent tant d'autres pointsde la
France ! — Surles massacres de Nantes,voir BKRRIAT
SAINT-PRIX, La Justice révolutionnaire, t. I, 1870, p.
61 et suiv. ; WALLON, Histoire du Tribunal révolu-
tionnaire de Paris, t. V, p. 338 et suiv.; À. LALLIÉ,
Les noyades de Nantes; A. LALLIÉ, Les fusillades de
Nantes ; LENÔTRE, Les noyades de Nantes, îgi 1.

IX. — LE MARTYRE DANS LES PAYS DE MISSIONS

î. Chine; 2. Corée; 3. Japon; 4. Indo-Chine; 5. Inde',
6. Âbyssinie; 7. Afrique Centrale; 8. Amérique;
9. Océanie,

Le martyre est le même à toutesles époques, dans
toutes les races, sous tous les climats, quels que
soient l'origine ou le degré de culture intellectuelle
de ceux qui sont appelés à rendre à Jésus-Christce
témoignag-e suprême. Ce que nous, venons de voir
dans les pays de civilisation latine, grecque, germa-
nique ou slave, nous le voyons aussi dans les con-
trées de civilisation très différente, comme celles de
l'Extrême-Orient, ou même dans les pays encore
sauvages, comme les îles de l'Océanie ou lès rives
des lacs de l'Afrique centrale. Dans tous se sont
rencontrés deschrétiens capables de verser leur sang
pour le Christ. Non seulement beaucoup desmission-
naires qui leur ont apporté sa doctrine sont morts
pour l'attester, mais encore des milliersde convertis,
sur tous les points du monde, ont fait volontaire-
ment et sciemment comme eux le sacrifice de leur
vie pour leur foi. Et ce qui est très remarquable,
c'est que l'histoire de ces nouveaux venus au chris-
tianisme abonde en traits semblables à ceux que
présente l'histoire de la primitive Eglise.

Voyons d'abord les contrées asiatiques, héritières
des plus anciennes civilisations.

1. Chine. — Nombreux sont les missionnaires
immolés en Chine pendant le xvinE et lexix' siècles,
même au commencementduxx*,soità la suite de con-
damnationsprononcées par les mandarins, soit dans
une émeute populaire, mais toujours par haine du
Christ qu'ils prêchaient : en 1747 et 1748, l'évêque
dominicain, Pierre Sanz et ses compagnons les Pères
Alcobar, Royo, Diaz, Serrano, béatifiés en i8g3 ; en
1748, les Jésuites Henriquez et Athémis; en I7g5,
le Lazariste Aubin; en i8i5, Mgr Dufresse, béatifié
en 1900; en 1820, le Lazariste Clet,i en i84o, M. Per-
boyre, l'un et l'antre béatifiés: en I85I, M. Vachal;
en i856, M. Chapdelaine; en 1862, M. Néel; en i865,
M. Mabileau; en 1869, M. Rigaud ; en 1873, M. Hue ;
en 1874, M. Baptifaud; en i843, M. Terrasse; en

1898, le P. Viclorin, missionnaire belge; en 1900,
victimes des Boxeurs, plus acharnés encore que
les persécuteurs officiels ou les lettrés contre les
prédicateurs de l'Evangile, les Pères Doré, Isoré,
Andlauer, Mangin, Denn, Emonet, Théodoric, Viau,
Agnius, Bayart, Bourgois, Le Guénel, Georjion,
Leray, Savignot, le Frère André, un évêque fran-
çais, Mgr Guillon, deux évêques italiens, Mgr Grossi
et son coadjuteur Mgr Fogolla, etc. Mais, à côté de
ces missionnaires européens, on voit aussi immolés
beaucoup de prêtres ou de religieux indigènes,
de même qu'à côté des religieuses européennes mar-
tyrisées on rencontre plus d'une fois, unies dans la
gloire d'un pareil sacrifice, des religieuses chinoi-
ses. Quant aux catéchistes et aux simples fidèles,
hommes, femmes, enfants, mis en demeure de choi-
sir entre leur foi et leur vie, et mourant intrépide-
ment pour le Christ, on les trouve par milliers dans
les diversespersécutions qui sévirent en Chine de-
puis le xvme siècle.

En lisant les relations du martyre de ces chrétiens
chinois, on est frappé d'y rencontrer si souvent des
détails d'une saveur toute antique. « Leurs Actes,
écrivait dès 1770 un missionnaire, Mgr POTTIEH,
vicaire apostolique de la province du Su-lchuen,
ressemblent beaucoup à ceux des martyrs des pre-
miers siècles de l'Eglise. » (Relation publiée pat
dom Leclereq, t. X, p. 321) Combien pouvons-nous
le dire plus encore aujourd'hui, où les documents
sont plus nombreux!

Ce sont les mêmes paroleschez ceux qui souffrent
pour le Christ, les mêmes sentiments chez ceux qui
les voient souffrir. «Abjureet marie-loi,ou meurs »,
dit le mandarin à une vierge chrétienna de Kouy-
Tcheou. « Non, mille fois non », dit-elle, et le bour-
reau lui tranche la tête. C'est l'histoire de sainte
Agnès. Jérôme Loâ, Lucie Y, réfusent le délai qu'on
leur offre dans l'espoir de les voir faiblir. «c Monder-
nier mot est dit, répond Lucie, il n'estpas nécessaire
d'attendre. Tuez-moi tout de suite. » (A. LAUNAY,
La salle des martyrs du Séminaire des Missions
Etrangères, 1900, p. 85) C'est le langage de Spera-
tus, l'un d'un martyrs Scillitains de 180, parlant au
proconsul d'Afrique, du prêtre smyrnîote Pionius
parlant, en 2Ôo, au proconsuld'Asie.Quand la même
vierge Lucie Y, dépouilléede ses vêtementspar l'or-
dre du mandarin, s'écrie : t< Vous ne respectez pas
même le sexe qui vous a donné le jour. Est-ce que
vous n'avez pas de mère? » on croit entendre Theo-
nilla, en 3o6, disant au gouverneur de la Cilieie :
«. Ce n'est pas moi seule, c'est ta mère, c'est ton
épouse que tu couvres de confusionen ma personne.
Car nous avons reçu toutes la même nature, que tu
déshonores. » Les païenschinois qui, Voyant passer
un martyr, s'écriaient : « Il va à la mort comme à
une fête!» s'expriment comme la lettre de 177 sur
les martyrs de Lyon. Ceux qui, témoins de la cha-
rité fraternelle des persécutés, disent encore :
« Voyez ces chrétiens,comme ils s'aiment! » parlent
commelescontemporains deTertullien(Apol.,xxxix).
Ceux qui, au spectacle de leurs souffrances héroïque-
ment supportées, disent : « Il suffit de les voir pour
reconnaître leur innocence; des hommes coupables
des crimes qu'on leur impute ne pourraient avoir
cet air respectable que nous leur voyons » (Relation
de P. Chanseaume, 1746, dans LECLERCQ, t. X,
p. 162), font la réflexion même qui conduisit saint
Justin au seuil du christianisme.Et quand les chré-
tiens de Chine adressent cette recommandation à
leurs frères conduits au supplice : « Souviens-toi de
moi, quand tu seras dans le ciel », on croit entendre
un fidèle de Tarragonedemandantà son évêque, qui
va être brûlé vif, ut sui memor esset, ou lire les
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proscinèmes gravés par les pèlerins sur les mu-
railles des catacombesromaines.

Edmond Le BLANT, en notant quelques-uns de ces
traits, rapportés avec bien d'autres dans le beau li-
vre de M. A. LAUNAY, La Salle des Martyrs, s'est
demandé « à quel degré l'éducation des néophytes,
la connaissance sommaire qu'ils peuvent avoir de
l'histoire des anciens a pu contribuer à ces rencon-
tres. » Des missionnaires interrogés lui ont répondu
que ces paroles des chrétiens persécutés de Chine
« ne sont puisées ni dans les instructions ni dans
les livres. Les nouveauxsoldatsdu Christne les ont
trouvées que dans leur coeur. » (Les Persécuteurs et
les Martyrs, Paris, i8g3, p. 36o)

De même, les païens de la Chine n'ont pu « trou-
ver que dans leur coeur », ou dans les inspirations
de l'enfer, leurs procédés de persécution. Us égalent,
dépassentpeut-être les Romains pour le raffinement
et l'épouvantable lenteur des supplices. Ils tendent
les mêmes pièges, en demandant ou en offrant aux
fidèles des certificats d'apostasie, comme les libelli
du temps de Dèce (Relation de Mgr Pottier, dans
LECLERCQ, t. X, p. 175, 3a3, 33o, 33i ; La Salle des
Martyrs, p. 79). Ils répandentcontre eux des calom-
nies de tout point semblables à celles qui avaient
cours, dans l'Empireromain,aux premiers siècles. Ce
sont les mêmes imputations de rébellion, de magie,
de moeurs infâmes (LECLERCQ, t. X, p. 164, 178).
On les appelle

«t mangeurs d'enfants » (A. LAUNAY,
dans Les Missions catholiques françaises, t. III,
p. 29g), commeau temps de Marc Aurèle : 71015 û» TIKISIK

fà-youj ai roiovzot... Des pamphlets remplis soit de
blasphèmes, soit d'inventions immondes, sont
publiés contre eux comme au temps de Maximin
Daia (ibid., p 279, et LE BLANT, Les Persécuteurs et
les Martyrs, p. 34g-357).On comprend que, même au
seuil du xxe siècle, ils aient encore eu des martyrs.

La persécution des Boxeurs, en igoo, fut peut-être
la plus sanglante,mais celle aussioù se produisirent
le moins de défaillances. « Il ne semblepas exagéré,
écrit l'un des témoins de cette persécution,Mgr FA-
VIER, évêque de Pékin, de porter le nombre des vic-
times 47 ou 8.000. » Et il ajoute : « Nulle part les
chrétiensn'ont faibli devant la persécution, c'est â
peine si 1 ou 2 pour 100 ont essayé de sauver leur
vie par quelque concession purementapparente aux
rites païens : les autres sont morts comme les mar-
tyrs des premiers sièeles, dans la simplicité imma-
culée de leur foi. » (Les Missions eatholiques fran-
çaises, t. III, p. 1 ig) Mgr Favier dit encore, en
racontant cette crise violente, la dernière, espérons-
le, du christianismeen Chine : « Tout chrétien chi-
nois est sommé d'apostasier;s'il refuse, ce que, grâce
à Dieu, tous eurent le courage de faire, il est soumis
aux tourments les plus atroces et, massacré ; un
vieillard de quatre-vingts ans, par exemple, est lié
à un arbre, percé de flèches, et, après une journée
de souffrances,on l'achève en lui ouvrant le ventre;
sa femme est coupée en morceaux. Et c'est par mil-
liers qu'il faut compter ces martyrs » (ibid., p. l45).
Même témoignage rendu auxchrétiens duKiang-nan
par leur évêque, Mgr PARIS, dans une lettre du
8 août 1900 : « Jusqu'ici, ils ont été admirables, des
milliers sont morts, et cependanton leur offrait de
sauver leur vie par l'apostasie » (ibid., p. 286).

Un Lazariste, le P. LKBBE, a raconté, dans une con-
férence faite à Paris en 1913 (reproduitepar les Lec-
tures pour tous, i5 janvier igi4). cette persécution
dans la province du Tché-li, où il demeure. Les habi-
tants des villages chrétiens, menacés dans leur vie
et dans leurs biens par les sauvages insurgés
qu'étaientles Boxeurs,furent obligés de se défendre;
mais, partout où la supériorité du nombre et de

l'armement eut raison de cette défense, le choix leur
fut donné par les vainqueurs ou d'abjurer leur foi
ou de mourir. Ceux qui furent mis à mort furent
donc des martyrs, au sens le plus strict de ce mot.
Le P. Lebbe rapporte de cette persécution des épi-
sodes très émouvants Bans le village de Hants'oen,
le catéchiste est pris; on le somme de brûler de l'en-
cens devant une idole : il refuse. Le chef boxeur lui
dit : s Si tu refuses, je te fais couper le bras droit. »
lU étend le bras : « Coupez-le donc. » On le coupe;il tend le bras gauche : « Allez-y donc, après il y a
jencore les deux jambes. Tant que je conserverai un
souffle, je suis à Dieu. » On lui eoupe les bras et les
jambes, et on le laisse meurir tout seul. Le même
jour, un enfant de huit ans voit mourir sous ses
yeux son père et sa mère : on veut le faire aposta-
sier : il consentà être mené à la pagode,mais là, il
jette le bâton d'encens à la tête de l'idole, en criant :

« Je veux aller avee papa et maman. » Les Boxeurs,
furieux d'être joués, le crucifièrent à la porte de la
pagode avec des clous de bois. Un vieillard vivait
près de là, dans la montagne, avec ses vingt-quatre
enfants et petits-enfants. Il les engage à fuir, en
leurdisant : a Vous vous devez au pays età l'Eglise. »
Rs répondirent : « Nous nous devons d'abord à toi,
et puis, si nous mourons, notre mort sera féconde;
de notre sang germeront des chrétiens plus nom-
breux. » A l'approchedes Boxeurs, tous, revêtus de
leurs plus beaux babils, marchentvers eux en pro-
cession, suivis du vieillard, qui portait un crucifix.
« En les voyant, les Boxeurs comprirent aussitôt

1que les supplices étaient inutiles et qu'ils étaienttous
i prêts; et comme ils avaient appris de leurs nom-
breuses victimes que les martyrs espéraient le ciel,
ils leur demandèrent simplement : « Qui veut aller
au ciel le p-entier? » Et ils disposèrent devant les
enfants un hache-paille. Les petits regardèrentleurs
mères; ils avaient peur. Mais elles, les poussantde-
vant elles, leur dirent à travers un sourire : « Passez
les premiers, ehers petits, c'est pour le bon Dieu,
n'ayez pas peur. » Et une petite fille de quatre ans
s'agenouilla devant le hache-paille, posa sa tête
sous le couteau et alla la première au ciel. Lorsque
sa petite tête tomba, un Boxeur la ramassa et vint
la montrer à sa grand'mère, en disant : « Est-elle
jolie, ta petite-fille? » Et elle répondit : « Oh ! oui,
qu'elle est donc belle! » A cette parole, les autres
enfants se précipitèrent sous la hache; les autres
suivirent sans une défaillance, les femmes après
leurs enfants, et leurs maris après. Enfin, le dernier
de tous, le vieillard posa sa tête blanche sur le bois
ensanglanté, et alla les rejoindre. N'est-ce pas aussi
beau que les Macchabées?

Le témoignage rendu par tant de marlyrs eut sa
fécondité. « Il est frappant, dit le P. Lebbe, de re-
marquer que le nombre des conversions est presque
en raison directe de celui des marlyrs. Pour ne par-
ler que de ce qui était en igoo le vicariat de Pékin,
il y avait alors moins de 3o.ooo chrétiens, et aujour-
d'hui on en compte plus de 3oo.ooo. Dans la sous-
préfecture Où sont morts les héros de Han-ts'oen, on
comptait, en igoo, 5oo chrétiens; aujourd'hui,U y
en a plus de i5.oool Nos admirables martyrs avaient
vu, en mourant, cetriomphede l'avenir. » Us avaient
cité, sans l'avoir lu, le Semen est sanguis christiano-
rum de Tertullien.

Consulter Lettres édifiantes et curieuses écritesdes
missions étrangères, 1780 et années suivantes; ATou-
velles lettres édifiantes des missions de la Chine et
des Indes orientales, 1818-1823; Annales de la pro-
pagation de la Foi(depuis 1827); Annalesdela Com-
pagniede la Mission (lazaristes ; depuis i834); Anna-
les de la Sainte Enfance (depuis 1847); WISEMAN,
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Conférences sur les doctrines ei les pratiques les plus
importantesde VEglise catholique, i85o, conf. vu, 1.1 ;
Hue, Le christianisme en Chine, en Tartarie et au
77u'feef,I857;BRHNIER, La mission lyonnaise en Chine,
1898; CHARDIN, Les missions franciscaines en Chine,
Paris, igi5, etc.

2. Corée. — « La Corée, grande presqu'île mon-
tagneuse du nord-est de l'Asie, située entre la mer
du Japon et la mer Jaune, avait, comme la Chine,
dont elle était vassale, cherché sa sécurité dans un
isolement absolu. A la fin du xvme siècle, celte con-
trée fermée n'avait jamais vu de prêtres. A cette
époque, plusieurs sages de ce pays tombent sur
quelqueslivres de piété catholiques, écritsen chinois
et importés par hasard au milieu d'ouvragesscien-
tifiques.Rs en sont frappés. L'un d'eux,Seng Houn-i,
se met en rapports avec l'évêque de Pékin, l'illustre
Alexandre de Gouvéa, Franciscain portugais, qui
l'instruit et le baptise. Le néophyte n'a dès lors plus
qu'undésir; puisque la Chine et l'Europene peuvent
envoyer de catéchistes à son pays, il se fera caté-
chiste lui-même. Aidé d'un de ses amis, le vertueux
Pick-i, il instruit ses compatriotes et les baptise.Ces
catéchumènes deviennent à leur tour des apôtres.
Les livres d'instruction religieuse composés par les
missionnaires de Chine sont traduits en coréen et
répandus dans le monde des lettrés, puis dans la
classe moyenne et dans le peuple. La foi de ces
nouveaux chrétiens estsi forte quelorsque, en 17g!,
des ordres de Pékin leur enjoignent de renoncer à
leur nouvelle religion, un grand nombre d'entre eux
subit courageusement les affreux supplices dé la
bastonnade, de l'écartementdes os et de la planche
à torture. Un prêtre chinois, le P. Jacques Tsiou,
leur est enfin envoyé en 1794. Les plus admirables
vertus, la virginité, l'humilité, la charité, fleurissent
dans la jeune Eglise. Deux nouvelles persécutions,
en I7gg et en 1801, rencontrent le même courage. Le
Père Tsiou, après avoir subi les supplicesordinaires,
est décapité, le 3 mai 1801. » (F. MOURRET, Histoire
générale de l'Eglise catholique, t. VI, p. 446) « Le
nombre des victimes,dans les provinces, n'a pu être
connu exactement. Dans la capitale seulement, il
dépassa trois cents. Toutes les conditions, tous les
âges, tous les sexes fournirent leur contingent à la
légion des marlyrs, et les annales de l'Eglise
coréenne s'enrichirent de souvenirs qui vont de
pair avec ceux des Laurent et des Agnès de l'Eglise
romaine.» (Mgrd'HuLST, Vie de Just de Bretenières,
3' éd., igi2, p. 217) D'autres persécutions eurent
lieu en 1825, en 1827; à cette daté, on comptait en
Corée 0 plus de mille martyrs et d'innombrables
confesseurs » (ibid., p. 21g).

Tels sont les commencements, véritablement
extraordinaires, de l'Eglise coréenne. Elle naquiten
quelquesortespontanémentet ses fondateurs appar-
tenaientà la classe des lettrés, dans laquelle se ren-
contrèrent, presquepartout ailleurs, les plusviolents
adversaires du christianisme. Elle eut des martyrs
avant d'avoir des prêtres, et le premier prêtre dont
elle reçut la visite était un Chinois. On niera diffici-
lement, après un lel exemple, que le christianisme
puisse s'adapterà tous les pays et à toutes les races.
Sous le pape Léon XII seulement, on commença à
organiser la mission'deCorée. Le vicariat apostoli-
que, confié à la Société des Missions étrangères, fut
fondé en I83I ; le premier missionnaire d'Europequi
mit le pied sur le sol coréen y arriva en.i836, cin-
quante-deuxansaprèsl'introductionduchristianisme
dans le pays.

Nombreux ont été, à partir de cette date, les mis-
sionnaires martyrisés. En 182g, Mgr Lmbert,

M. Chastan, M. Maubant, sont décapités près de
Séoul; l'année i83g voit l'exécution d'un prêtre indi-
gène, André Kim. Le 8 mars 1866 sont décapités
Mgr Berneux, MM. Just de Bretenières, Beaulieu et
Dorie ; le 11 mars, MM. Pourthié et Petitnicolas ; le
3o mars, jour du vendredi saint, dans la plaine de
Sourieng,à vingt cinq lieues de Séoul, Mgr Daveluy,
MM. Huin et Aumaitre. N'oublions pas que l'exécu-
tion finale avait été précédéed'épouvantablestortu-
res : la bastonnade sur les jambes, la courbure ou
l'écartementdes os, la poncture des bâtons, la sus-pension, le sciage des jambes, dont on trouvera la
description dans la Vie de Just de Bretenières,p. 262-
264.

Deux traits sont à noter dans le récit du martyre
de Mgr Daveluy: l'un montre la fierté chrétienne et
patriotique de l'évêque, l'autre la cruauté et la rapa-
cité de son juge. « Le mandarin qui présidait au
supplice voulut que les martyrs se prosternassent
devantlui.C'est l'usage en Corée queles condamnés,
comme les gladiateurs antiques, saluent ceux qui
les font mourir. Mgr Daveluy répondit noblement
qu'il saluerait à la manière française, et refusa de
se mettre à genoux. Une poussée brutale le jela la
face contre terre. » Dans cette posture, il reçut de
l'exécuteur un premier coup de sabre, qui ne détacha
pas la tête : celui-ci s'interrompitalors pour discuter
le prix du supplice avec le mandarin trop économe,
et ce n'est qu'après un long marchandage qu'il reprit
sonarme, et achevapar de nouveauxcoups le martyr
agonisant.

On vient de voir quelle est la fierté des martyrs ;
maisil faut voir aussi leur humilité. « Priez afin que
je sois bientôt martyr, et que nul ne le sache », tel
fut l'adieu de Just de Bretenières en quittant la
France pour aller mourir en Corée (Mgr MERMILLOD,
Panégyriqueprononcé à Dijonen 1867).

Malgré d'inévitables apostasies, le peuple coréen,
dans l'ensemble, se montra digne de ses mission-
naires. Un de ceux-ci, le P. Calais, qui avait pu se
réfugier dans la montagne, « alla, malgré les dan-
gers, prêcher dans la petite chrétienté de Soum-ba-
Kol.Reutla consolation de baptiserquelques païens,
qui ne craignirent pas d'embrasser le christianisme,
même en face de la mort... L'année 1866 ne vit que
massacres, pillages, dévastations. Les chrétiens fu-
rent traquésen tous lieux, arrêtés en grandnombre,
tantôt soumis aux plus épouvantables tortures et
exécutés solennellement, tantôt étranglés clandesti-
nement dans leurs prisons... Le sabre des exécu-
teurs, la corde desétrangleursn'allant pas assez vite
au gré des mandarins, on imagina une espèce dé
guillotine en bois qui, en laissant retomber une lon-
gue poutre sur le cou des condamnés, faisait périr
vingt ou vingt-cinq personnes à la fois. Ailleurs on"
alla jusqu'à enterrer les prisonniers vivants dans
de larges fosses : la terre et les pierres qu'on jetait
sur leur corps leur donnaienten même tempsla mort
et la sépulture. » (Vie de Just de Bretenières,p. 282)

Pendant quatre années, la persécutioncontinua à
faire rage : en 1870, on estimaità huit mille le nom-
bre des chrétiens ayant, depuis 1866, péri de mort
violente. Il faudra longtemps encore pour que la
paix se rétablisse, non à la suite de démonstrations
navales, qui, n'étant point pousséesà fond, n'avaient
fait que compromettre la cause des chrétiens et des
missionnaires, mais comme conséquence des traités
de commerce, qui finirent par ouvrir aux nations
du dehors la Corée'ferméejusque-là.La liberté reli-
gieuse y rentra sous le couvert de la liberté commer-
ciale. Dès lors les conversions reprirent leur cours :
quandlareine mère mourulen i8g8, elle était secrè-
tement chrétienne : la même année, on achevait de
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construire à Séoul lacathédrale catholique (Les Mis-
sions catholiques françaises, l. III, p. 4r6).

Consulter, en plus des ouvrages cités, Mgr DE GOU-
VÉA, Relation de l'établissement du christianisme
dans le royaume de Corée, Londres, 1800; Ch. DAL-
LET, Histoire de l'Eglise de Corée, Paris, 1874;
A. LAUNAY, Les Missionnaires français en Corée,
Paris, i8g5; Histoire générale de la Société des Mis-
sions étrangères, Paris, i8g4. t. II, p. 575-586; t. III,
p. 66-76, ao8-ai5, 4o6-4io,464-477, etc.

3. Japon. — Depuis i54g, époque où y prêcha
saint François-Xavier, jusqu'à i5g6, année à partir
de laquelle la persécution ne cessa pas, les progrès
de la prédication chrétienne avaient été très grands
au Japon (F. MARNAS, La Religion de Jésus ressus-
citée au Japon dans la seconde moitié du xix* siècle,
t. 1, Paris, 1896, p. 3-86; DELPLACE, S. J., Le catholi-
cisme au Japon. Saint François-Xavieret ses premiers
successeurs, Malines, 190g). Sous l'empereur Nabu-
noga, qui monta sur le trône en i565, les chrétiens
étaient déjà au nombre de 200.000, possédant
25o églises. Son successeur, Taïkosama, leur fut
contraire.En 1587, il promulgua un édit de bannisse-
ment contre les Jésuites, qui étaient alors les seuls
missionnaires autorisés à prêcher au Japon. « Notre
consolation,écrivait en i58g le P. Organtino Gnecchi,
est de songer que nous partageons les dangers et les
épreuves de nos saints martyrs d'Angleterre. »
Cependant la souple et fine diplomatie du P. VaR-
gnani finit par obtenir pour ses confrères le droit
de rester près de leurs chrétiens, etprévint l'effusion
du sang. Le progrès reprit. L'extrême vigilance
des missionnaires à empêcher leurs néophytes de
détruire les pagodes et autres monuments du culte
ancestral désarma leurs adversaires. Le nombre des
chrétiens monta jusqu'à Soo.ooo. Mais l'entrée au
Japon, en i5g3, de Franciscains des PhiUppines, où
1'élablissenient des Espagnols avait excité les dé-
fiances des Japonais, puis, en i5g6, un propos
imprudent d'un pilote espagnol, réveillèrent les
soupçons de l'empereur : la persécution recom-
mença, sanglante cette fois.

Celle-ci, cependant,ne fut pas encore générale. Le
persécuteuren voulait surtout « aux religieux venant
des Philippines », c'est-à-dire sujets espagnols. Mais
les chrétiens se crurent tous menacés, et l'on nous
dit qu'ils se préparèrentavec une grande ferveur au
martyre. On cite une femme qui cousait des vêle-
ments pour le supplice : « J'ajuste ma robe, disait-
elle, pour être plus décemment quand on me mettra
en croix »; pudoris potius memor quam doloris,
comme la martyre de Carthage, Perpétue. Cepen-
dant la persécution n'atteignit qu'un petit groupe :
neuf religieux furent arrêtés, dont six Franciscains
espagnols et trois Jésuites, auxquels les persécuteurs
adjoignirent quinze laïques, pour la plupart leurs
catéchistes et leurs serviteurs : parmi ceux-ci étaient
trois petits servantsde messe des Franciscains,âgés
de douze et de quatorze ans, qui n'avaient pas voulu
se séparer de leurs maîtres. Plus tard, deux autres
chrétiens leur furent ajoutés, ce quiporta leur nom-
bre à vingt-six martyrs.

Le récit de leur Passion est un des plus beauxqui
aient été écrits (CHARLEVOIX, Histoire et description
générale du Japon, t. IV, 1736, p. 354-422; Bouix,
Histoire des vingt-six martyrs du Japon, 1862; Léon
PAGES, Histoiredes vingt-six martyrsjaponais, 1862).
Les condamnésfurentconduits à Nagasaki, qui était
la plus florissante chrétienté du Japon. Le voyage
abonde en épisodes touchants : l'un des plus signifi-
catifs est la venue de deux Jésuites, envoyés au
devant des captifs pour apporter aux Franciscains le

baiser de paix, en signe d'oubli des dissensions qui
avaient troublé, depuis i5g3, les religieux des deux
ordres travaillant au Japon. EH route, les martyrs
prêchaient l'Evangile et opéraient des conversions.
A chacun, on coupa le bout de l'oreille gauche : le
peuple pleuraiten voyant le sang couler sur la joue
des trois enfants. Dès leur arrivée à Nagasaki, on
attacha les martyrs aux vingt-six croix qui avaiwl
été préparées.Sous celle d'un des Japonais, son père
eut le courage de se tenir debout, stabat, s'entrete-
nant pieusement avec lui, jusqu'à ce que le martyr
expirât. Le supérieur des Franciscains, le P. Pierre
Baptiste, qui semblait présider la longue rangée des
crucifiés, entonna tout à coup le Nunc dimiitis. Une
voix d'enfant lui répondit : c'était le petit Antoine,
âgé de douze ans, qui chantait le Laudate, pueri,
Dominum. En même temps, du haut de sa croix,

:
l'intrépide Jésuite japonais,Paul Miki, prêchait, et
terminait son sermon en priant pour ses bourreaux.
Selon Fusage japonais, ceux-ci mirent fin au sup-
plice en perçant d'un coup de lance le flanc des cru-
cifiés, qui eurent ainsi la gloire d'être traités comme
Notre-Seigneur. On ne put empêcher les chrétiens
de se précipiter en foule au pied des croix, pour

' « recueilUr tout ce qu'ils purent du sang dont la
terre était teinte ».

Taïkosama mourut en i5gg. Il y eut encore des
persécutions locales, qui firent des martyrs; puis la
persécution générale s'arrêta pendant quelques
années, et l'on dit que le nombre des chrétiens
monta jusqu'à 1.800.000. Mais elle reprit plus ter-
rible, en 1612, sous Daifusama. La cause principale
fut la haine intéressée des commerçants anglais et
hollandais, qui voulurent, en fomentant à la fois
les soupçons de l'empereur contre les Espagnols et
contre les catholiques, représentés comme leurs
alliés ou leurs complices, s'assurer au Japon le
monopole du commerce. « Ces calvinistes et ces
anglicans, dit un historien protestant, ne se firent
aucun scrupule d'exciter le shogoun à noyer dans le
Sang l'Eglise japonaise. Ils n'y réussirent que trop
bien.» (BOEHMEH-MONOD,Les Jésuites, 1910, p. i64)
Ce fut, cette fois, une persécution à la Dioclétien.
L'empereur ordonna le bannissement de tous les
missionnaires, la démolition de toutes les églises,
l'apostasie de tous les chrétiens sous peine de
mort. Les missionnaires que l'on put saisir, les
fidèles qui refusèrentd'abjurer, furent décapités ou
brûlés vifs, quelquefoisà tout petit feu. Un mission-
naire franciscain a laissé des dix premières années
de la persécution une émouvante relation (Relacion
verdadera e brève de lapersecucion...,parle P, DIIÎGO

DB SAN FRANCISCO, Manille, i&25; reproduite dans
LECLERCQ, t. IX, 1909, p. 26-68). Ce récit d'un témoin
abonde en traits d'un héroïsme souvent contagieux,
car plus d'une fois on voit les gardes ou même le
bourreau convertis par la parole ou les souffrances

' des martyrs. Des missionnairesmeurent en chantant
le Te Deum et en priant tout haut pour l'empereur.
11 y eut beaucoup d'enfants marlyrs. Quelquefois
les persécuteurshésitentà mettre à mortun ehrétien,
de peur que son supplice n'encourage les antres.

,Sans cesse revient le souvenir des persécutions
antiques, tant l'âme des marlyrs, et aussi celledes
persécuteurs, sont les mêmes dans tous les temps.

On lira difficilement quelque chose d'aussi beau
que les lettres écrites dans leur prison par deux Jé-
suites, le P. Spinola et le P. Navarro, l'un et l'autre
martyrisés à Nagasaki en 1622 (Analecta Bollan-
diana, t. VI, 1887, p. 63-72; LECLERCQ, Les Martyrs,
t. IX, p. 68-94) : c'est pour le martyre une ardeur
comparable à celle de saint Ignace d'Antioche, au
temps de Trajan. Nagasakifut témoin, en cettemême
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année 1022, d'autres martyres illustres. Là périrent,
le ig août, deux Augustins, les PP. Pedro de Zuniga
et Luis Florez, brûlés vifs avec le capitainede navire
japonais Joachim Diaz, et douzechrétiens indigènes,
décapités : l'auteur de la relation de leur martyre,
le P. BARTHOLOMÉGUTTIEREZ, provincial des Augus-
tins des Philippines, a soin de faire remarquer qu'à
tous la vie avait été offerte s'ils consentaientà apos-
tasier : il cite cent autres marlyrs dont quarante-
deux brûlés vifs et plus de soixante décapités (LE-
CLERCQ,t. IX, p. g5io5). Dans la mêmeville eut lieu,
le 2 décembre, le supplice d'une héroïquephalange,
dont la fin glorieuse est connue sous le nomde « grand
martyre ». Composée de l'élite delà sociétéjaponaise
et de vingt religieux— dix Jésuites, quatre Francis-
cains et six Dominicains, — elle avait à sa tête Fran-
çois de Moralez,Pierre d'Avila et Charles Spinola,
en tout cinquante-deuxvictimes. Vingt-sept furent
condamnés à avoir la tête tranchée, les autres à être
brûlés vifs. Ceux qui étaient destinés aux flammes
assistèrent,suspendus, au supplice des premiers (Les
Missions catholiques françaises, t. III, p. 432). C'est
encore à Nagasaki que moururent, en i633, trois je
suites, Giovanni Mateo Adamo, Sicilien, Antonio de
Souza, Portugais, Julien de Nacaura, Japonais, avec
deux catéchistes indigènes, Pierre et Mathieu. Le
jésuile japonais, d'origineprincière, avait évangélisé
le royaume de Bungo, déguisé en médecin, et, grâce
à sa naissance, converti beaucoup de nobles. Les
cinq martyrs furent suspendusla tête en bas, le corps
à moitié plongé dans une fosse, et moururent après
plusieurs jours de souffrances. La causede leur béa-
tification s'instruit actuellement (voir les sources
citées par le P. RIVIÈRE, article Adamo,dans le Dict.
d'histoire et de géographie ecclésiastiques, t. 1, col.
5o6).

Résumant la persécution, l'historien protestait
cité plus haut estime à 3o.ooo le nombre des chré-
tiens martyrisés dans la seule année 1624. « L'atro-
cité des supplices, dit-il, dépassa tout ce qu'Eusèbe
nous rapporte sur le martyre des chrétiens d'Egypte
sous Maximin Daia. Même les impitoyablesHollan-
dais, qui dénonçaientau shogoun tous les religieux
catholiques et qui foulaient aux pieds la croix d'un
coeur tranquille pour s'assurer la liberté du com-
merce, ne peuvent se soustraire à une impression
d'horreur en faisant le récit détaillé de ces épouvan-
tables tortures. » (BOEHMER-MONOD, p. i64)

Le P. DE CHARLEVOIX(Histoire du Japon, 1. XVII,
ch. n) a publié cette relation hollandaise. « Aux
uns, on arrachait les ongles ; on perçait aux autres
les'bras et les jambesavec des vilebrequins ; on leur
enfonçait des alênes sous les ongles, et on ne se
contentait pas d'avoir fait tout cela une fois, on y
revenait plusieurs jours de suite. On en jetait dans
des fosses pleines de vipères ; on remplissaitde sou-
fre et d'autres matières infectes de gros tuyaux, et
on y mettaitle feu, puis on les appliquait au nez des
patients, afin qu'ils en respirassent la fumée, ce qui
leur causait une douleur intolérable. Quelques-uns
étaient piqués par tout le corps avec des ciseaux
pointus ; d'autresétaient brûlés avec des torches ar-
dentes. Ceux-ci étaient fouettés en l'air jusqu'à ce
que les os fussent tout décharnés. Ceux-là étaient
attachés les bras en croix avec de grosses poutres,
qu'on les contraignait de traîner jusqu'à ce qu'ils
tombassent en défaillance. Pour faire souffrir dou-
blement les mères, les bourreaux leur frappaient la
tête avec celles de leurs enfants, et leur fureur re-
doublaità mesure que ces petites créatures criaient
plus haut. La plupart du temps, tous, hommes et
femmes, étaient nus, même les personnes les plus
qualifiées, et pendant la plus rude saison... des

bourreaux, comme autant de tigres affamés, étaient
sans cesse occupésà imaginerde nouvelles tortures.
Us leur tordaient les bras jusqu'à ce qu'ils les eus-
senttoutà fait disloqués ; ils leur coupaientles doigts,
y appliquaient le feu, en tiraient les nerfs ; enfin ils
les brûlaient lentement, passant des tisons ardents
sur tous les membres. Chaque jour et quelquefois
chaque moment avait son supplice particulier. » Le
narrateur fait remarquer la cruauté avec laquelle,
afin de prolonger les supplices, lesbourreauxs'arrê-
taient souvent avant le coup mortel, et appelaient
des médecins pour panser les blessures, ranimerpar
des breuvages les patients, et les mettre en état de
supporter ensuite de nouvelles souffrances.

A tous les supplices déjà mentionnés, d'autresre-
lations en ajoutent, qui rappellent les persécutions
romaines:fréquenteest lamarqueimpriméeau front
avee un fer rouge, comme pour les condamnés ad
metalla (PROFILLET, Le Martyrologe de l'Eglise du
Japon, i54g-i64g, t. II, Paris 1897, p. 39, t. III, p. 38,
60, 129); fréquentes sont les noyades comme au
temps de Dioclétien et de Galère (ibid., t. II, p. i4,
26, 100, 247, 24S, 311, 312, 320, 329, 44°) 458,
465, 483, etc.) ; fréquente l'exposition en hiver, sur
des lacs ou des étangs glacés, renouvelant l'histoire
des martyrs de Sébaste (ibid., t. I, p. 12, 85; t. Il,
p. i5, 27, 110, 123, 199, 266, 270, 2g4, 3i3, 3i8, 407,
458, 471, 476). Les chrétiennes sont honteusement
traitées : comme à l'époque romaine encore, on les
condamne ou on les menace de les condamnerà être
enfermées dans des lieux de débauche, et cette me-
nace amena des apostasies (ibid., t. II, p. 19, i64;
t. III, p. 125). Contrairement aux lois de tous les
peuples, on décapite ou l'on brûle des femmes en-
ceintes : l'une d'elles, à qui le juge offrait un répit,
promettant de faire éleverl'enfant qu'elle porte dans
son sein, craint pour celui-ci une éducationpaïenne:
( Le gage précieuxde l'amourde mon mari, répond-
elle,gage que je porte dansmesentrailles, je ne veux
le confier à personne sur la terre, et je le remettrai
dans le ciel à son père. » (Ibid., t. II. p. 22, 478, 5o8)

Un trait bien japonais dans le supplice de la déca-
pitation : les chrétiens de rang élevé sont invités à
s'5T soustraire en faisant /;arai(Vi',c'est-à-direen s'ou-
vrant le ventre : toujours ils refusent, leur religion
interdisant le suicide ; mais alors on autorise sou-
vent un membre de leur familleà leur donner lamort,
afin de leur épargner le bourreau (ibid., t. Il, p. 37,
90, io4, 124)- On pourrait citer bien d'autres exem-
ples attestant, dans le Japon d'ancien régime, un
étrange mélange des moeurs les plus barbares el de
la civilisationla plus raffinée : quoi de plus caracté-
ristique que le fait de deux chréliens condamnés à
être plongés dans les eaux sulfureuseset bouillantes
du mont Ongen (sur la fréquence de ce supplice.
ibid., t. I, p. 188, 269 ; t. II, p. 4i, 88, g6, n3, 25o,
281, 284, 288, 289, 2g3, 294, 3i5, 3ag, 33o, 371, 4o5,
46o, 465, 479, 48o, 48a, 483, 490,5ia,523 ; t. III, p. 86,
147, 3g3), et, pendant qu'ils gravissent la pente du
volcan, composant et récitant des distiques, selon
la coutume des lettrés dans les circonstancessolen-
nelles?

La mort de Daïfusama, en i6i5, n'avait pas mis
fin à la persécution : les détails qu'on vient de lire
se rapportent surtout à celle de son successeur
Yeiuitsu. Il se produisit, en 1637 un fait à peu près
unique dans l'histoire des persécutions.Blessés par
un nouvel édit, qui commandait à tout Japonais
de porter sur la poitrine une amulette païenne,
37.000 chrétiens de la province d'Arim se soule-
vèrent, mirent à leur tête un daimio catholique, s'em-
parèrent de la place forte de Shimabara, et résistè-
rent intrépidement à une armée de 3o.ooo hommes,
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appuyéepar l'artilleried'un navire hollandais.Acca-
blés par le nombre, ils furent vaincus, et massacrés
jusqu'au dernier.Personnene saurait, croyons-nous,
condamner cette résistance légitime à la tyrannie;
mais on n'osera donner à ceux à qui elle coûta la vie
le titre de martyrs. Je ne trouve à leur acte, si noble
et si courageux qu'il soit, qu'un précédent dans
l'histoire de la primitive Eglise: celui de l'arménien
Varlan, qui, avec plus de millede ses compagnons,
succomba sous le glaive des Perses, dans une guerre
entreprise en 45i pour recouvrer la libre pratique
de la reUgion chrétienne(voir le récit contemporain
de cet épisode de l'histoire de l'Arménie, dans
LECLERCQ, t. IV, p. i-i53).

Les faits de persécution signalés ensuite frappent
surtout des étrangers. On peut citer, en i63g, le
martyre du P. Bonrdilio, qui avait été le maître des
novices du Bienheureux André Bobola. « En i64o,
quatre ambassadeurs portugais de Macao arrivent
un jour à Nagasaki, avec une suite de soixante-qua-
torze personnes. Sommés tout d'abord de faire acte
d'apostasie, ils s'y refusent. Alors, sans égard pour
leur caractère, ils sont arrêtés sur-le-champ, eux et
leur suite, et mis à mort : treize matelots seulement
sont épargnés, et'renvoyés à Macao avee cet avertis-
sement significatif: « Tant que le soleil échauffera la
terre, qu'aucun chrétien ne soit assez hardi pour
venir au Japon ! Que tous le sachent,quandce serait
leroid'Espagneenpersonne, ou le Dieu des chrétiens,
ou le grand Shaka (CakiaMouni) lui-même, celuiqui
violera celte défense le paiera de sa tête! » Désor-
mais le Japon est, pour plus de deux siècles, fermé
aux Européens. Seuls les trafiquants hollandais ont
le droit d'aborder dans une de ses îles, aux condi-
tions les plus humiliantes pour leur patriotisme et
leur religion. » (Les Missions catholiques françaises,
t. ÛI, p. 433)

Malgré tant d'obstacles, plusieurs missionnaires,
jésuites, dominicains, prêtres séculiers, pénétrèrent
au Japon pendant le xvne et le xvme siècles : tous
furent arrêtés, condamnés à mort et exécujés. Il y
en eut qui furent soumis à des supplices horribles,
commeles PP. Mencinski, Rubino, Capece, Morales,
Marques, qui, après avoir tous les deux jours, pen-
dant cinq mois, subi en prison la torture de l'eau
furent, le 17 mars i643, à Nagasaki, avec deux Japo-
nais et un serviteur cochinchinois, suspendus la
tète en bas au-dessus d'un puits rempli de matières
fétides: trois des martyrs moururent asphyxiés au
bout de plusieursjours; quatre, qui vivaient encore
le neuvièmejour, furent retirés du puits et décapités
(Mgr ZALESKI, Les Martyrs de l'Inde, Paris, 1900,
p. 221-228; dfaprès A. DE RHODES, Histoire de la vie
et de la glorieuse mort de cinq Pères de la Compa-
gnie de Jésus, qui ont souffert dans le Japon avec trois
séculiers en l'année 16i3).

C'est également par le supplice de la fosse, suivi
de la décapitation, que mourut, en i634, dans la
même ville, le célèbre P. Mastrelli (F. Marnas, t. I,
p. 63).

Necraignonspas dele dire : la fragRité humaiseeut
aussi sa part dans cette héroïque histoire. « Nous
avons appris, par le Tonquin, écrit en i658 un mis-
sionnaire jéspile, une très bonne nouvelle du Japon;
c'est que le pauvre Père Ghristophe Ferreira, qui
avait auparavant montré sa faiblesse en l'atro-
cité des touribents, a depuis été, avant d'être brûlé
tout vif, conforté de Dieu, de sorte qu'il a été glo-
rieux martyr, et le centième de notre Compagnie
qui été martyrisé dans le Japon. » (Lettre du
R. P. Alexandre de Rhodes, dans RABBATH, Docu-
ments inéditspour servira l'histoire du Christianisme
en Orient, t. I. p. 84)

Un des derniers martyrs est « l'abbé Sidotli, prê-
tre: sicilien, qui arrivaen 1709. Il fut enfermé dans
une fosse de quatre à cinq pieds de profondeur,enhaut de laquelle on pratiqua une petite ouverture
pour l'empêcher d'être asphyxié et lui faire parve-
nir quelques aliments. C'est dans cet horrible cachot
qu'il, succomba de faim, de froid et de misère. » (Les
Missions catholiques françaises, t. III, p. 435)

Pendant plus de deux siècles, l'Eglise du Japon
disparaît de l'histoire.Ellesemble avoirété anéantie
par; le martyre d'un grandnombrede sesmembres et
par l'apostasie dé beaucoupd'autres. « Cette fois,le
sang des martyrs, répandu à profusion durant de
longues années, ne fut pasunesemeneedechrétiens,
mais le prélude de la plus complète destruction. »Cependant, le sang versé ne demeure pas inutile.
Si le flot du christianismesemble tari, il s'estinfiltré
en terre, prêt à jaRlir de nouveau ; el sa conserva-
tion, pendantunsi longtempsetdans le pluscomplet
abandon, a quelque chose de miraculeux. « La porte
du Japon est horriblement fermée à tous. Dieu par
sa grâce et sa miséricorde l'ouvrira en son temps i,
dit une lettre de i658citéeplus haut. Quelquesporls
finirent, en effet, par s'ouvrir aux Européens, et, en
i858, juste deux cents ans après cette lettre, untraité permit aux Français qui y résidaient d'y pra-
tiquer leur religion et d'y élever les édifices néces-
saires à leur culte. Mais le traité restait muet surles
missionnaires.Ceux-ci rentrèrent cependant. A leur
grande surprise, ils apprirent qu'ilyavailencoredes
chrétiens au Japon. En i865, le P. Petitjean vit
arriver à Nagasaki les représentants de plusieurs
villagesoùs'étaitconservée la mémoirede la religion
poUr laquelle étaient morts les martyrs du xvie et
du xvn' siècles, où l'on administrait le baptême, où
l'on célébrait, autant que cela était possible sans
prêtre,-les principales fêtes de l'année. Vingt-cinq
chrétientés se révélèrent, dont l'une comptait plus
de mille familles chrétiennes, vivant de souvenirs
et de traditions (Annales de la Propagation de la
Foi, t. XL, p. 117 et suiv.; F. MARNAS,t. Il, p. 487
et suiv.). Sous l'influence encore discrète des mis-
sionnaires, le catholicisme ressuscita au Japon.

Une-nouvelle persécution éclata, de 1869 à 1871.
La cause de celle-ci fut le refus des chrétiensde faire
procéder à l'enterrement de leurs morts par les cé-
rémonies païennesdes bonzes. Plusieurs mUliersde
catholiques furent exilés ou déportés. « Entre autres
supplices, ils souffrirentcelui du teppozeme, qui con-
sistait à leur lier ensemble les pouces derrière le
dosj après avoir passé l'une de leurs mains par des-
sus l'épaule et l'autrepar dessous. Aux deux pouces
ainsi réunis on attachait une grosse pierre ou un.
autre objet pesant, et on laissait les malheureuxdes
jours entiers dans cette position; peu à peu le corps
se renversait et la souffrance devenait intolérable.
Tous redoutaient extrêmement ce supplice, et
quelques-unsn'eurent pas le courage de le supporter
jusqu'aubout. L'hiver,aumoment des grands froids,
et l'été, quand les ardeurs du soleil étaient le plus
brûlantes, ils étaient exposés nus au dehors, et ils
demeuraientainsi des jours entiers sans recevoir de
nourriture. Les femmes n'étaient pas exemptes de
ces rigueurs. Il y avait aussi une prison spéciale
appelée shi-an-goya, ou chambre de la réflexion :
c'est là que les plus intrépides étaient enfermés. Ce
cachot était très étroit, et aucune nourriture n'était
donnée à ceux qui s'y trouvaient. Quelques-uns y
sont restés jusqu'àvingt ou trente jours consécutifs,
sans mangerautre chose que la nourriture apportée
en secret par ceux qui, au prix d'un inslant de fai-
blesse, avaient obtenu d'en sortir. » (Les Missions
catholiques françaises, t. 111, p. 453-454) Beaucoup,
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dans les divers lieux d'exil, moururent à la suite
des privations el des tortures. Parmi les innombra-
bles martyrs japonais, vingt-six ont été canonisés
et deux cent cinq béatifiés en 1867, et près de quinze
cents sont encore connus par leurs noms.

Il y avait encore des chrétiens déportés ou empri-
sonnés, quand, le i4 mars 1873, un décret abrogea
les anciens édits portés contre le christianisme et
rappela ses fidèles de la prison et de l'exil. La com-
plète liberté reRgieuse fut enfin accordée par la
•constitution de 188g. Mais l'Eglise est loin d'avoir
retrouvé sa prospérité d'autrefois. Elle ne comptait,
en 1912, que 6g-755 catholiques. Cependant, dit un
des historiens qui ont étudié de plus près le Japon,
c si eUe peut médiocrementpar le nombre, elle peut
beaucoup par l'autorité que lui donnent sa cohésion,
ses oeuvres de charité, sa foi et sa morale. » (M" DE
LA MAZELIÈRE, l e Japon, histoire et civilisation, t. VI,
Paris igi3, p. 456)

Aux ouvrages déjà cités, ajouter: Histoire des
martyrs du Japon, par le P. TRIGAUT, traduit du latin
par le P. Morin, Paris, 1824 ; Histoire de la religion
chrétienne au Japon, par Léon PAGES, Paris, 186g;
La persécutiondes chrétiensau Japon et l'ambassade
japonaise en Europe, par Léon PAGES, Paris, 1873.

4- Indo-Chine. — Le royaume de Siam, au sud
de la Chine, entre la Birmanie et l'Annam, est un
des rares pays de l'extrême Orient qui n'aient pas
eu de martyrs. Plusieurs fois, en 162g, en 172g en
1775, en 177g, des chrétiens et des missionnaires y
furent punis de la prison ou de l'exil ; mais le sang
n'y fut pas répandu. La persécution de 1775 avait eu
une origine curieuse : au jour fixé pour la presta-
tion de serment au nouveau roi, trois officiers chré-
tiens refusèrent de se rendre à la pagode et d'y
boire l'eau lustrale préparée par les bonzes : ils
vinrent à l'église, et, agenouillés devant l'autel, en
présencede nombreux chrétiens, ils prononcèrent le
serment de fidélité sur les saints Evangiles, entre
les mains du vicaire apostolique qui leur en donna
une attestation. Les trois officiers, l'évêque et deux
missionnairesfurent arrêtés, battus, el mis en pri-
son, avec des fers et des ceps aux pieds, une chaîne
el une cangueau cou, el des ceps aux makis. Ils res-
tèrent ainsi pendant plusieurs mois, puis les mission-
naires furentexilés(A. LAUNAY, Histoire généralede
la Société des Missions étrangères, t. 1, p. 127-131).

Cependant, les persécutionsfurentordinairement,
au Siam, de courte durée. Souvent même la religion
chrétienne parut jouir de la faveur royale. On con-
naît les rapports diplomatiques établis entre le
royaume de Siam et la France de Louis XIV. Dans
la capitaledu Siam fut, en 1670, fondé un séminaire
pour instruire les jeunes gens envoyés des autres
contrées de l'extrême Orient, où sévissait une plus
grande intolérance reUgieuse, el préparer, les plus
dignesau sacerdoce : R devint une féconde pépinière
de prêtres et de missionnaires indigènes. En 1674,
FÉNELOX pouvait dire avec vérité, à Versailles, en
présence des ambassadeurs Siamois : « Parmi les
divers royaumes où la grâce prend diverses formes
selon la diversité des naturels, des moeurs et des
gouvernements,j'en aperçois un qui est le canal de
l'Evangile pour tous les autres. C'est à Siam que se
rassemblent ces hommes de Dieu, c'est là que se
forme un clergé composé de tant de langues et de
peuples sur qui doit couler la parole de Dieu, »

Bien différente fut la situation des chrétiens dans
les contrées situéesà l'est du Siam. Les deux parties
du pays annamite, le Tonkin au nord, la Cochin-
chine au sud, qui forment aujourd'huil'Indo-Chine
française, reçurent la foi vers le commencement du

xvn' siècle. Séparées alors politiquement, elles eurent
l'une et l'autre leurs chrétientés dévastées par de
nombreuses persécutions; après leur réunion dans
la dernière moitié du xvm* siècle, et presque jus-
qu'à la fin du xix', elles virent encore couler abon-
damment le sang chrétien. Peu de pays de l'extrême
Orient comptèrent autant de martyrs et comptent, à
l'heure présente, autant de fidèles.

Le premier martyr de la Cochinchine, André, est
décapité en i644- En i645, deux autres chrétiens
indigènes, Ignace, âgé de quinzeans, et Vincent, su-
bissent le mêmesupplice : sept de leurscompagnons
ont un doigt coupé. Leur martyre a été raconté par
l'apôtre de la Cochinchine, le célèbre Père ALEXAN-
DRE DB RHODES, S. J. En i663, plusieurs soldais
chrétiens, Pierre Dang, Ignace, Michel, sont mis à
mort : on raconte du premier que, comme saint
Cyprien, commeplusieurs martyrs anglais, il récom-
pensa d'une somme d'argent le bourreau qui allait
lui ouvrir le ciel. On a les noms d'autres martyrs
indigènes, Michel, Joseph, Caius et Ignace. En
1664, une veuve, Marthe Fuoc, de famille riche,
après avoir eu tout le corps brûlé par des lames ar-
dentes, a été décapitée; neuf autres chrétiens ont
aussi péri. Le 3i janvier i665, douze chrétiens sont
condamnés pour avoir, comme les précédents mar-
tyrs, refusé de fouler aux pieds les saintes images :
c'était l'épreuve imposée aux fidèles de la Cochin-
chine. Sept auront la tête tranchée : quatre, parmi
lesquels deux enfants, Etienne et Raphaël, et une
femme, Jeanne, seront écrasés par les éléphants.
« Quand le gouverneur ordonne aux bourreaux de
lâcher les éléphants sur Jeanne, celle-ci forme le
signe de la croix de la main droite et, de. la main
gauche, continue, sans s'émouvoir, à tenir l'éventail
qu'elle agite, selon la coutumede pays, devant son
visage. » Le 4 février, quatre chrétiens périssent
encore, parmi lesquels deux femmes. « Un éléphant,
lancé contre Lucie, à deux fois différentes, lui plon-
gea ses défenses dans le corps, puis, la saisissant
avec sa trompe, la jeta si haut qu'elle fut tuée dans
sa chute. Martine, qui était faible et âgée, succomba
au premier coup qu'elle reçut. » Remplacez les élé-
phants par des animaux moins exotiques, vous
croirezlire la Passion de Perpétue et de FéUcité. En
1700, un chrétien, Jean Thuang, est massacré par
la foule païenne; quatre autres sont condamnés à
mourir de faim en prison : le lettré et médecin Paul
So, Vincent Don (sa femme eut l'extrémité des
oreilles et les doigts coupés), Thadée Ouen, domesti-.
que d'un missionnaire, Antoineski, catéchiste;leurs
corps furentjetés à la mer, de peur que les chrétiens
ne les honorassent comme reliques. Jusqu'à cette
date, la persécution avait frappé en Cochinchine les
seuls indigènes : un sentimentdeprudence politique
empêchait encore de toucher aux étrangers : mainte-
nant, on ne craintplus de les arrêter, et des mission-
naires, le P. Belmonte, le P. Caudone, M. Langlois,
M. Foret, meurent en prison, ainsi que plusieurs
chrétiens. Trois de ceux-ci, condamnés à y périr
par la faim, luttent longtemps contre la mort : un
jeune lettré put'rester quarante jours sans nourri-
ture, un vieillard.de soixante-dix ans quarante-trois
jours, une femme, Agnès, quarante-six jours. Les
adieuxde cette femmeà son marietà ses enfants sont
admirables. En 1750, Philippe Nghi meurt dans les
fers, après trente-cinq ans de détention. L'épreuve
est toujours l'ordrede foulerauxpieds le crucifix ou
les saintes images : les persécuteurs se contente-
raient parfois d'un simulacre d'obéissance : on met
de force les pieds dés chrétiens sur les images, ou on
les fait malgré eux asseoir sur elles; mais les mar-
tyrs prolestent,comme protestaient les martyrs dui
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temps de Dèce quandon introduisaitdans leur bou-
che, malgré leur résistance, des viandes immolées
aux idoles.

Dans le Tonkin, où la foi avait été prêchée dès
1626, la persécutionéclata en 1696, en 1712, en 1721.
En cettedernière année,un édit prescrivitla démoli-
tion de toutes les églises ; comme à Rome, sous Ha-
drien, on voit de nombreuxmagistrats protesteren
faveur des chrétiens et se porter forts de leur loya-
Rsme. En 1728, cent cinquante fidèles sont condam-
nés à avoir soin des éléphants, service sordide dont
R leur est permisde se racheter à prix d'argent. Un
missionnaire, le P. Massari, meurt en prison;, un
autre missionnaire, le P. BuccharelR, est décapité :
les chrétiens recueillentsonsang comme unerelique.
Avec lui périssent le catéchiste Pierre Frieu, après
avoir subi la torture des coups de marteau sur les
genoux ; le catéchiste Ambroise Dao; Emmanuel
Dien, Philippe Mi ; le lettré Luc Thu, dont tout le
corps a été martelé ; le portier de l'église, Luc Mai,
qui entonne les litanies en marchant au supplice ;
rhadéeTho, qui avait eu le tort de braver les persé-
cuteursen brisant une statue de Confucius, mais qui,
condamné pour ce crime de droit commun, refuse,
malgré les tortures, d'obtenir sa grâce par une apos-
tasie ; le catéchistePaul Noi ; un renégat repentant,
FrançoisEam. L'année 1737 voit le catéchiste Vin-
cent Nghien mourir en prison, et, le 12 janvier, qua-
tre missionnaires, les PP. Alvarez, Abren,Gratz, Da
Cunha, souffrir la décapitation,En 1773 a lieu celle
de deux religieux Dominicains, un Espagnol, le
P. Hyacinthe Gastanado, et un Tonkinois,le P. Vin-
cent Liain.

La persécution de 1798 est commune à la Co-
chinchine et au Tonkin, réunis désormais en un
même Etat. Le i5 septembre, le prêtre Cochinchinois
EmmanuelTrieu, auquel les mandarins avaient of-
fert de demandersa grâce s'il promettait de ne plus
prêcher l'Evangile, est, sur son refus, décapité : les
fidèles recueillent pieusement son sang avec les lin-
ges. En 179g, dans le Tonkin occidental, des chré-
tiens subissent d'horribles tortures.- mains clouées
sur desplanches,mèchesaUumçes sur le ventre,pen-
daison la têteenbas,etc. Le martyrleplus illustre de
cette persécutionest un jeune prêtre Tonkinois, Jean
Dat, décapité le 28 octobre 17g8. « Pourquoine vou-
lez-vouspas vivre? » lui demande le frère du roi. «Je
veux bien vivre, répond le martyr, mais je neveux
pas vivre Rifidèleàma reRgion. » Leprinces'opposeà
ce que dans la sentence il soit ordonné que sa tête
sera exposée et son corps morcelé: « Cet homme
n'est coupable d'aucun crime : iL n'est condamné à
mortque parceque l'ordre du roile porte ainsi. » Les
assistantsadmirent la joie qui paraît sur son visage
en apprenantsa condamnation,etlacomparent avecl'air abattu des condamnés ordinaires.Avant le sup-
plice, on sertau martyr un repas qu'R mange debon
appétit : « O chose admirable,s'écrie le mandarin, ceprêtre est plus ferme qu'un rocher ! » Un chrétien lui
ait: « Père, souvenez-vous de moi lorsque vous serez
dans la bienheureuseéternité. — Je ne sais pas en-
core ce que Dieu me destine, répond Jean Dat, mais
pourquoi m'adressez-vouscette prière? Est-ce queles saints qui sont dans le cielne se souviennentpasperpétuellementde nous? » Approchantdu lieu du
supplice, ilmarche à grands pas, sans cesser de mâ-
cber du bétel. « Avertissez les chrétiens de ne pas
recueRlir mon sang après ma mort », recommande-
t-R par hnniRité ; recommandationqui ne fut pasobéie, car, dès que la tête du Père Dat eut été déta-
chée du corps, les fidèles coururent tremper des
mouchoirs et des linges de toute sorte dans le
eang du martyr, Emmanuei Trieu et Jean Dat ont

été déclarés Vénérables par Grégoire XVI, le 9 juil-
let i843.

Sur cette première phase de la persécution en Co-
chinchine, voir les relationsellettresdesPP. ALEXAN-
DRE DE RHODES, DE MONTEZON, ESTÈVE, PÉLissorr, et
de plusieursmissionnaires,dans LECLERCQ, Les Mar-
tyrs, t. IX, p, i63-20i, 3og-32i, 367-379, 380-422;
t. X, p. 71-147, 35i-357. 388-454.

Le xixe siècle voit s'ouvrir une période de persé-
cution,qui dura presque ininterrompuependant cin-
quante années. Oublieux des services rendus à son
père par Mgr Pigneaux de Béhaines, le roi Minh-
Mang ordonna l'arrestation des missionnaires et
commanda à tous les chrétiens d'abjurer leur reR-
gion eu foulant la croix aux pieds. Un prêtre indi-
gène, Pierre Tug, puis un membre de la Société des
Missions étrangères,M. Gagelin, furent décapités en
i883 ; M. Marchand, de la même Société, subit en
183|5 le supplice des cent plaies; en i835 encore fut
décapité le chrétien André Thong, en i83g, M. Cor-
nay* fut condamné à avoir tous les membres coupés,
et le catéchiste Xan Can fut étranglé pour avoir re-
fuse démarcher sur la croix. L'annés i838 fût parti-
cuUèrementféconde en martyrs : Mgr Borie, avec
les ideux prêtres annamitesDiem et Choa ; deux évê-
ques espagnols, Mgr Ignace Delgado y Cebrian, de
l'ordre de Saint-Dominique, mort dans la prison la
vetile du jour où R devait être exécuté, et son coad-
juteur, Mgr Hénarès, décapité; le prêtre Tonkinois
Vien ; le prêtre Tonkinois Jacques Niam, qui répond
au mandarin : « Ehl qui donc mourrait pour la reR-
gion, si le prêtre s'y refuse ? » le prêtre Tonkinois
Dominique Nguyen Van Hank; les catéchistes
Pierre Duong, Paul Mi, Pierre Truat. En i83g, sont
décapités les prêtres Tonkinois Pierre Thi et André
D.ung. En i84o, M. Delamotte, des Missions étran-
gères, meurl en prison, après avoir souffert la tor-
turé des tenaUles. Dans cette année et dans les
suivantes, un grand nombre de chrétiens indigènes,
prêtres ou laïques, furent emprisonnés, torturés ou
mis; à mort.

Le second successeurde Minh-Mang ne se montre
pasmoins cruel. Un édit rendu en i85i par Tu-Duc
se termine ainsi : « Les prêtres européens doivent
être jetés dans les abîmes de la mer ou des fleuves,
pour la gloire de la vraie religion ; les prêtres anna-
mites,qu'Usfoulentounon lescroix, serontcoupéspar
le milieudu corps, afin que tout le monde connaisse
lasévéritéde laloi. » EU i85i, M. AugustinShoefler,
des:Missions étrangères, est décapité; en i85a, le
même supplice est infligé à M. Bonnard; en i853, auprêire Cochinchinois PMUppeMinh. Un nouvelédit.
de i855, prononcela peine de mort contre tout prê-
tre européen ou annamite. La France eut la géné-
reuse pensée d'intervenir ; mais cette intervention
aura pour effet de rendre la persécution plus vio-
lente. Unévêque espagnol, Mgr Diaz, est décapité en
1867. Deux prêtres des Missions étrangères. M. Né-
ron, en 1860, M. Vénard, en 1861 souffrent le même
supplice : le premier était resté dans la prison vingt
etuii jour sans manger; le second avait fait prépa-
rer un vêtement de soie pour « le jour de la grande
fêle», c'est-à-dire pour le jour de son exécution. En
1861 encore, Mgr Berrio-Oehoa, Espagnol, est déca-
pité, le vicaire apostolique de la Cochinchine orien-
tale; Mgr Cuenot, meurt en prison, un Dominicain
mdigène,le P. Kuang, est décapité. Le nombre des
martyrs indigènes fut très grand : de 1857 à 1862,
centquinzeprêtres annamites,une vingtainede reli-
gieuses indigènes, près de cinq miRe chrétiens, les
uns i décapités, d'autres brûlés en masse, enterrés
vH"s; noyés, mortsde faim dans la prison, donnèrent
leur; vie pour Jésus-Christ.
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Parmi ces héros, une figure se détache avec une
curieuse originaRté : c'est ceRe de M. Jaccard, des
Missionsétrangères. 11 resta huit ans prisonnier,
condamné successivement à être soldat,à mourir de
faim, à êlre étranglé ; plaidant devant ses juges la
cause de la reUgion, discutant avec eux, prêchant
même le roi; convertissant en prison un chef de
brigands, composant un dictionnaire, rédigeantà la
demande du roi des Rvres d'histoire, donnant des
leçons à des élèves que le roi lui envoyait, traitant
chacun en égal, etles déconcertant tous par l'audace
piquante de ses réparties. « 11 y va raide, en homme
qui n'a rien à perdre et tout à gagner », disait de
lui Mgr Cuenet. Dans un dernier entretien, au man-
darin qui lui demandait « d'abandonner sa fausse
religion »,R répond : « Ma religion n'est pas un don
du roi, pour que je l'abandonne à sa volonté. » Le
2i décembre i838, près de la citadelle de Quang-tsi,
il souffrit la peine de la strangulation, en compa-
gnie d'un jeune sémiaariste, Themas Tien. Quandsa
inèi-e, une humble et pauvre paysanne de Savoie,
avait appris sa captivité, elle s'étaitécriée ; o Oh ! la
bonnenouveUe ! Quel honneur pournotrefamillede
compter parmi ses membres un martyr! » Quand
eUe apprit sa mort, elle ne put retenir l'expression
de sa joie : a Dieu soil béni ! Je suis délivrée de la
crainle que j'éprouvais malgré moi de le voir suc-
comber à la tentation des souffrances ! » La mémoire
de M. Jaccard a inspiré aux poètes chrétiens anna-
mites deschantsd'une douce et mélancolique poésie :

« Hélas, la pierre précieuse est tombée dans le
fleuve... Désormais, qui allumera dans nos ceeurs le
feude l'amour divin ? A qui désormaisrecourir pour
obtenir le pardon de nos péchés ?... Devant l'église,
l'herbe et la mousse croissent; je n'aperçois plus le
digne Père se promener en récitant son bréviaire.
Dans l'église, les cierges sont éteints, l'araignée à
tissé sa toRe : quand vous verrai-je, ô mon Père,
venir y fléchir le genou ?... Nos larmes coulent par
torrents : l'espérance seule vit dans notre coeur. »

(A. LAUNAY, Hist. de la Société des Missions étran-
gères, t. III, p. 38-46)

On ne saurait tout noter : cependant on doit rap-
peler les incidents très caractéristiques du martyre
de Mgr Borie. En prison il recevait de nombreux
visiteurs, dont sabonté faisait vite la conquête. « Ce
maître, disaient les païens, a vraiment un coeur fait
pour enseigner la religion : si, par la suite, il veut
nous instruire, nous embrasserons sa doctrine. »

Quand le mandarin lui lut la sentence qui le con-
damnait à être décapité, il s'agenouilla et prononça
ces paroles : « Depuis mon enfance je ne me suis
encore prosterné devant personne; manatenant, je
remercie le grand mandarin de la faveur qu'il m'a
procurée, et je lui en témoigne ma reconnaissance
par cette prostration. » Le mandarin, les larmes
aux yeux, essayade repousser cet hommage, comme
s'il s'en fût senti indigne. Rencontrant, au moment
de son arrestation, un de ses séminaristes, qui lui
exprimait le désir de rendre témoignage comme lui,
Mgr Borie avait déroulé son turban, et en avait
déchiré un morceau pour le donner à son élève :
a Tiens, lui dit-R, conserve-le comme un témoignage
('e ta promesse. » L'élève écrivit les Actes du martyre
de son maître, et versa plus lard aussi son sang
pour le Christ. Il senommaitPierreTu(î'6i'rf.,p. 46-53;
voir encore Vie du Vénérable serviteur de Dieu, P. Du-
moulin Borie, évêque d'Acanthe, Paris, 1846). Ne se
souvient-on pas du martyr de Carthage, Saturus,
donnant sonanneau au soldatPudens,qui à sontour
deviendra martyr?

Que de traits encore, ici, font songer aux persé-
cutions antiques ! Comme Tarsicius, une femme

indigène porte au martyr Théophane Vénard la
sainte eucharistie, et la défend énergiquemenlcontre
les païens qui veulent la lui prendre (Vie et corres-
pondance de J. Th. Vénard, prêtre de la Société des
Missions étrangères, 3e éd., 1870, p. 327), Comme
Origène, les enfantsde Michel Mi, un petitgarçonde
neuf ans et une petite fille de onze, exhortent leur
père au martyre (A. LAUNAY, Hist. de la Société des
Missionséirangères,t.RI, p. 36). Ne relrouve-t-onpas
un écho des adieux de saint Laurent à saint Sixte,
dans cette lettre du catéchiste martyr Pierre Truatà
un missionnaire: a. La seule peine que j'éprouve est
d'être séparé de mon père. Autrefois réunis, pour-
quoi sommes-nous séparés l'un de l'autre? Qui eût
dit que les pères et les frères seraient ainsi disper-
sés par l'orage, comme lorsque les abeUlesdésertent
leurs ruches, ou que les oiseauxeffrayéspar le bruit
errent sur les montagnes...? » (La Salledes Martyrs,
p. 171) Les renégats se repentent, et redemandent le
martyre: un jeune indigène, enfant de quatorze ans
à peine, qui avait faibli dans les tourments, vient
pleurer près du missionnaiie,puis,rempli d'une force
nouvelle, se présente devant le mandarin : <c Tu as
abusé de ma faiblesse, mais mon coeur s'est relevé
par la prière : je suis chrétien et je te défie. » La
mort ne se fit pas attendre, et le néophyte, racheté
par le repentir,périt broyé sous les pieds des élé-
phants. Le martyr de i852, M. Bonnard, sent,
devant le tribunal, l'assistance promise par i'Evan-
gile : « Dans mes interrogatoires, écrit-il à son évê-
que, j'ai éprouvé, d'une manière très visible, l'effica-
cité des paroles de Jésus-Christà sesdisciples : «Ne
vous inquiétez pas de ce que vous répondrez aux
princes de ce monde; l'Esprit-Saint répondra par
votre bouche. » En effet, je n'éprouvais devant le
mandarin aucunétonnement,aucunecrainte; jamais
je n'aiparlé annamite ni mieux ni plus facilement.»
(Hist. de la Société des Missions étrangères, t. III,
p. 273)

Les martyrs annamites appartiennent à toutes les
conditions sociales. On voit parmi eux un grand,
mandarin, Ho-din-Ly, décapité en 1857. «. Arrivé au
lieu de l'exécution, il s'assit sur une natte, se lava
lui-même les pieds et fuma sa pipe; puis il arrangea
avec le plus grand soin ses cheveux, ouvrit son ha-
bit et se mit à genoux pour recevoir le coup de sabre
qui lui ouvritles portes du ciel. » (La Salle des Mar-
tyrs, p. g6.)Les militaires sont nombreux : en i833,
Paul Buong, capitaine de la première compagnie de
la garderoyale, décoré de la plaqued'ivoire; en 1835,
André Thong, soldat de la même garde, qui, absent
au moment où ses camarades chrétiens ont reçu
l'ordre d'apostasier, se présente devant ses chefs,
et meurt pour sa foi; en i858, trois capitaines, Ly,
François Trung, Joseph Lô-dang Thi. On trouve
encore parmi les martyrs des médecins, des collec-
teurs d'impôts, des cultivateurs, des maires de vR-
lage l'un de ces derniers, Michel My, martyrisé en
i838, fit au mandarin, qui voulait le faire marcher
sur la croix, cette verte réponse : « Grand homme,
si les rebelles arrivaient ici et nous ordonnaient,
pour sauver notre vie, de marcher sur votre tête,
nous le ferions; mais sur l'image du Dieu que nous
adorons, nous n'osons. » (Ibid., p. loi) Les martyrs
étaient quelquefois de vieiUe souche chrétienne :
comme ce prêtre Tonkinois, Jean Doan-Trinh-Hoan,
dont la familleavait déjà donnéà l'Eglise des prêtres,
des religieuses,de nombreuxconfesseurs de lafoi, et
qui, condamné à être décapUé, le 26 mai 1861, passa
la nuit qui précéda le suppUce à confesser des chré-
tiens dans la prison.

Lavertudes martyrssoit mdigènes, soiteuropéens,
fit quelquefois une grande impression sur les juges
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ou sur les bourreaux. « Nous savons, dit en i838 au
prêtre Tonkinois Vien le mandarin qui venait de le
condamner, nous savons que vous ne méritez pas la
mort, et nous voudrions pouvoirvous sauver; mais
les ordres du roi ne nous permettentpas de le faire.
Pardonnez-nous si nous sommes obligés de vous
mettre-à mort, et ne nous imputez pas ce crime. »
Le prêlre inclina la tête en signe de pardon. En 1857,
le bourreau qui décapitait le prêtre Tonkinois Paul
Tinh brisa son sabre, puis fut obligé de le frapper
cinq fois avec une autre arme; le mandarin regarda
ce fait comme un signe.évident que la condamnation
était injuste, et, le soir même, offrit un sacrifice aux
mânes de sa vietime (La Salle des Martyrs, p. i4g,
i5i). Lors de l'exécution de M. Cornay, en 1867, le
bourreau, après lui avoir tranché la tête, lécha le
sang qui découlait de son sabre, puis, arrachant le
foie du martyr, en prit un morceau et le mangea :
« témoignage horrible d'estime et d'honneur que les
Annamitesrendentà ceux qu'ils considèrent comme
des héros, parce que, disent-ils, en mangeant leur
foie nous deviendronscourageuxcomme eux. » (ibid.,
p. n3)

Un traité signé, en 1862, avec la France et l'Espa-
gne accorda enfin, dans tout l'Annam, la liberté
religieuse. En vertu de ce traité, la Frances'établis-
sait en Cochinchine.La paix religieuse durajusqu'au
jour où, la mauvaise foi annamite ayant obligé le
gouvernement français à entreprendre au Tonkin
l'expédition où s'illustra l'amiral Courbet, les auto-
rités de l'Annam massacrèrent ou laissèrent massa-
crer les chrétiens, les livrant sans défense à des
bandes d'insurgés ou de brigands aidés par la com-
plicité des mandarins. De i883 à i885 furent tués
au Tonkin et en Cochinchine quinze missionnaires
français (MM. Gelot, Rival, Manissol, Seguret, An-
toine, Tamet, Guijomard, Poiron, Guégan, Garin,
Macé, Barrât, Dupont, Iribarne, Chalelel), dix-huit
prêtres indigènes, cent vingt-trois catéchistes, deux
cent soixante-dix religieuses, trente-sept mille sept
cent quatre-vingt-quatrechrétiens (Les Missions ca-
tholiques françaises, t. Il, p. 470). Ajoutons que ces
chiffres s'appliquent aux sept missions dirigées en
Indo-Chine par la Société des Missions étrangères, et
qu'il faut y ajouter les prêtres et les fidèles mis à
mort dans les trois autres missions qui desservent
ce vaste pays, et dont je ne connais pas le nombre.

Tant de sang versé pour le Christne demeura pas
stérile. Un missionnaire écrivait, en 1888, qu'au
moment où la dernière persécutionsévissait le plus
cuellement, un païen se présenta chez lui pour de-
mander le baptême. « Pourquoi, dit le missionnaire,
veux-tu te convertir? — Parce que j'ai vu mourirdes
chrétiens, et que je veux mourir comme eux. J'en ai
vu précipiter dans les fleuves et dans les puits, j'en
ai vu brûler vifs et percer de lances. Eh bien, tous
mouraient avec un contentementqui me surprenait,
récitant des prières ou s'encourageant les uns les
autres. Il n'y a que les chrétiens qui meurent ainsi,
et voilà pourquoi j'ai voulu me convertir.» (Annales
de la Propagation de la Foi, janvier 188g, p. 33)
Aujourd'hui,c'estparcentaines de mille que les chré-
tiens se comptent en Cochinchine; nulle part les
chrét 'entés ne sont mieux organisées et plus fer-
ventes que dans cette Eglise où le clergé indigène, à
lui seul, a donné au Christ plus de cent cinquante
martyrs, dont vingt-six ont été déclarés Vénérables
(Les Stissions catholiques françaises, t. II, p. 484;
remarquons que ces chiffres s'appliquent seulement
aux sept Missions confiées à la Société des Missions
étrangères).

Outre les ouvrages déjà cités, voir I martiri An-
namitie Cinesi (I7g8-i856), solennemenle beatificati

délia Sanlità di Papa Leone XIII il 27 maggio
deli anno MDCCC, Rome, typogr. Vaticana, 1900;
Synopsis Actorum et passionis martyrum Tunquinen-
sium sacri Ordinis Praedicalorum, dans les Ana-
lecta sacri Ordinis Praed., t. IV, igoo, p. 577-646;
A. LAUNAY, Les Bienheureux de la Société des
Missions étrangèreset leurs compagnons, Paris, igoo;
H. WALTER, O. S. B., Leben, Wirken und Leiden der
sieben und siebzigseligen Martyrer von Annam und
China, Fribourg-en-Brisgau, igo3.

5. Inde. — Quelque opinion que l'on se forme sur
l'évangélisationprimitive des Indes et sur la tradi-
tion qui place à la côte de Coromandelle lieu du mar-
tyre et le tombeau de l'apôtre saint Thomas, R est
certain que l'immensepéninsule indienne et les Res
d'alentour eurent de bonne heure des chrétiens. Le
voyageurbyzantin COSMAS, dans le premier quart du
vr siècle, a rencontré dans l'île de Socotora, XKTK
zb aiizb 'IvStxà/ ~éX.ayoi, une chrétienté où l'on parlait
grec, mais dont lès clercs avaient été ordonnés en
Perse; sur les côtes indiennes du Poivre et de Mala-
bar, il a trouvé des chrétiens à Maie et à Quillon
(h Koù-htôa.) : dans cette dernière ville, l'évêqueavait
été aussi consacré en Perse. Il visita encoreune chré-
tienté dans l'île de Taprobane (Ceylan) : il ignore
s'il n'y en a pas au delà (Topogr. christ., dans Migne,
P. G., t. LXXXVRI,col. 16g). On connaîtun évêché
en BengaleverslemiReu du vu* siècle. Mais la chute
de l'Empire romain,en rompant les relations de ces
pays avec l'Occident, et en livrant sans contrepoids
leurs chrétientés aux influences hérétiques, déter-
mina une promptedécadence. Ce que nous connais-
sons vraiment de l'histoire du christianismeaux In-
des commence avec les découvertes et les conquêtes
des Portugais, à la fin du xye siècle.

Quand on se rend compte de la répartition actueRe
des religions sur le sol indien, on comprend les
causes diverses qui y firent des martyrs. A l'heure
présente, l'Inde possède environ- deux millions de
chrétiens : leur nombre, après avoir immensément
fléchi, à la fin du dix-huitième siècle, après la sup-
pression de la Compagnie de Jésus, est presque
redevenu ce qu'il était alors. Mais elle compteprès
de cinquante-neufmillionsde musulmans, sept mil-
lions de bouddhistes, deux cent vingt îuiRions de
brahmanes. Persécutés au nom de ces diverses reti-
gions, les chrétiens virent de nombreux martyrs
tomber sous les coups des idolâtres, et d'autres mas-
sacrés par la fanatisme des musulmans. Ajoutons
que les Hollandais, qui supplantèrent les Portugais
aux Indes àpartir du dix-septièmesiècle et y eurent
une grande influence, surtout dans le sud, pendant
les deux premierstiers du dix-huitième, immolèrent
à l'intolérance protestante beaucoup de catholiques
indigènes et surtoutde missionnaires: à Ceylan, ils
avaient décrété la peine de mort contre quiconque
donnerait asile à ceux-ci.

Bien que la plus grande partie de la population
hindoue se composât d'idolâtres, sectateurs de
Brahma ou de Bouddha, le nombre, cependant très
élevé, des martyrs faits par eux ne paraît pas en
proportion avee laplace tenue dans la péninsulepar
l'idolâtrie. « Dans la plupart des cas, écrit Mgr ZA-
LESKI, délégué apostolique des Indes orientales,
c'étaient les musulmans et non pas les Hindous qui
torturaient et mettaient à mort les chrétiens qui
refusaient de renier leur foi. La raison en est que les
païens, aux Indes, ont un caractère plus doux et
plus pacifique, et ne font pas de prosélytes. » (Les
Martyrs de l'Inde, p. 8) Il en fut autrement des
musulmans, qui, aux Indes au moins, voulaientcon-
traindre les chrétiens à l'apostasie, et appUquaient
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dans toute son étendue leur devise : « Crois ou
meurs. »

Citons rapidement les martyrs faits par les païens
en diverses régionsdes Indes : en i4g8, le confesseur
de Vasco de Gama.don Pedro de Cavilhain, religieux
de la Merci, auMaiabar; en 1543, à Ceylan, un bonze
converti; en i 544, dans l'île de Mannaar, voisine de
Ceylan, près de sept cents chrétiens indigènes, mas-
sacrés par l'ordre du roi de Jaffna, qui fit mourir,
l'année suivante, son propre fils, résolu à embrasser
le christianisme. Quand saint François Xavier, en
i 545, passa près de l'île de Mannaar, il voulut y
débarquer, pour baiser la terre sanctifiée par le sang
de tant de marlyrs. En i552, un missionnaire
jésuite au cap Comorin, Louis Mendez, est massacré
dans l'église, avec toute la population chrétienne
d'un village. En 1555, au milieu des sanglantes
dissensions qui agitèrent le royaume de Cotta, au
sud de Ceylan, beaucoup de chrétiens indigènes et
trois Franciscains, les PP. AntoinePedrao, François
de Braga et Jean Salvo, sont mis à mort, avec dix-
huit soldats portugais, après avoir refusé de renier
leur foi. En i56o, dans le royaume de Jaffna, au
nord de la même île, deux autres Franciscains, les
PP. Melchior et Jean, sont immolés, refusant de
sauver leurvie en adorant une idole : leur mort fut le
signal d'unepersécution,qui fit de nombreux martyrs
indigènes. En i553, dans la province de Salcetle,
près de Goa, cinq Jésuites, les PP. Rodolphe Acqua-
viva, Alphonse Pacheco, Pierre Berna, Antoine
Francisco et François Aranha, sont massacrés par
les païens : ilsont élé béatifiés en i8go par Léon XIII.
En i554, dans la même province, un catéchiste
goanais tombesous les coups des idolâtres. Prison-
niers de chefs païens, à Ceylan, en i58g, le P. Luc
et le P. Antoine de Chagas, Franciscains, refusent
d'apostasier et sont mis à mort. La même année,
plusieurs officiers et soldats portugais, prisonniers,
sont immolés pour n'avoir pas voulu invoquer Boud-
dha. En 15g5, plusieurs Franciscains sont massa-
crés, à Ceylan, par des bouddhistes révoltés. En 1602,
le fondateur delà Mission du Bengaie, le P. François
Fernandez, de la Compagnie de Jésus, est appelé
en Birmanie par le roi païen d'Arraka,puis, arrêté
à Cbiltagong, y meurt en prison. En i636, égale-
ment en Birmanie, le P. Jérôme de la Passion, supé-
rieur des Dominicains de l'Inde, est surpris par des
païens au moment où il cherchait à détruire une
pagode : se mettant à genoux avec son secrétaire, le
prêtre François Calossa, il fait avee lui le sacrifice de
sa vie; tousdeuxtombentpercés d'une lance. Le 4 fé-
vrier i6g3, après être resté trente ans aux Indes, et
y avoir baptiséplusieurs milliers de païens, le Jésuite
Jean de Britto est décapité par l'ordre du rajah de
Marava. Il a été béatifié par Pie IX en i852. « Véri-
tablement grand par ses sacrifices, par ses succès,
par son courage, le BienheureuxJean de Britto doit
être considéré comme le patron non seulement du
Marava, mais de toute l'Inde méridionale, qu'il a
gouvernée et visitée depuis Golconde jusqu'à Titi-
corin. » (Les Missions catholiques françaises, t. II,
p. 18g) En 1791, dans le royaume de Tomjore, en
Maduré, le P. Joseph Carvalho meurt en prison
(A. JEAN, Le Maduré, l'ancienne et la nouvelle mis-
sion, 1894, p. 126). Dans le royaume de Mysore, le
P. Emmanuel de Cunka meurt à la suite des mau-
vais traitements des brahmanes. En 1752, Davasa-
gayam Pulley, riche Indien du royaume de Travan-
core, au sud de l'Inde, arrêté sur la dénonciationdes
brahmanes, sept ans après s'être converti au chris-
tianisme, supporte pendant trois années un empri-
sonnement mêléd'horriblestortures,puis est fusillé.

Les nlns anciens martyrs faits dans les Indes et
Tome III.

dans les régions environnantes par les musulmans
sont, probablement, les Franciscains Thomas de
Tolentino, Jacques de Padoue, Pierre de Sienne et
Déiuétrius le Géorgien, dont la mort à Thana, en
1821, pour n'avoir pas voulu renier le Christ, a été
racontée par leur contemporain, le Bienheureux
ODORIC DE PORDENONB(Acta Sanctorum, avril, t. I,
p. 5o-55). Dans la même région, leur compagnon
d'apostolat, le Dominicain Jourdain Catalani de Sé-
vérac, fut martyrisé par les musulmans quelques
années plus tard. En i5a8, quelques jeunes Indiens
sont par eux brûlés vifs près de Bombay. En i54g,
le premier des innombrables martyrs que donnera
la Compagnie de Jésus, le P. Antonio Criminalej
meurt par le fer des musulmans pour la défense du
peuple qu'il a évangélisé à Punikael. Une lettre du
P. Melchior Nuûez à saint Ignace nous apprend le
martyre, en i544, près de Malaeca, d'un laïque du
nom de Mendez, tué d'un coup de bombarde pour
n'avoir pas voulu se fairemahométan, «vraimartyr,
dit la lettre, car il mourut uniquement pour la foi ».
En i544 encore, dans la même région, eut lieu,
ajoute le P. Nuiiez, le martyre d'un Portugais, dont
il ne nous dit pas le nom : il mourutaprèstrois jours
de torture, en refusantde renier le Christ. En i566,
cinq Indiens Paravers sont décapités, pour le même
motif, parles corsaires musulmans. Ce sont encore,
en i568, des corsaires qui mettent à mort, après les'
avoir sommés de se soumettre à Mahomet, un Jé-
suite, le P. François Lopez,un Franciscain, dont on
ignore le nom, et plusieurs chrétiens. En 1570, d'au-
tres chrétiens sont immolés par les musulmans du
Malabar; en 1575, de nombreux fidèles de Malaeca
sont martyrisésparle sultan musulman d'Achin, au
nord de l'île de Sumatra; l'un d'eux montra tant de
courage que le sultan sefit, dit-on, apportersoncoeur
pour voir s'il était fait comme celui des aulres
hommes. En 1578, un jeune page portugais, qui re-
fuse de renier Jésus-Christ, est mis à mort au sud
de l'Inde par les musulmans; en i584, le sultan
d'Achin, après avoir pendantplusieurs moisessayé
d'obtenir leur abjuration, fait couper les mains et
les pieds à Gaspar Gonzalès, à un indigène de Ma-
laeca, DominiqueToscano, noyer un jeune garçon,
né au même lieu, Mathieu d'Andria,et attacher àun
canon le capitaine portugais Madeiro. En 1587, sur
la côte occidentale de l'Inde, entre Goa et Bombay,
un esclave portugais. Manuel de Oliveyra, que son
maître voulait contraindre à invoquer Mahomet, a
la tête tranchée. En 1606, le F. Vincent Alvarez,
scolastique de la Compagnie de Jésus, est décapité
sur la proue d'un vaisseau par des corsaires Mala-
bars, musulmans fanatiques.En 1617, le Dominicain
Jean de la Croix est percé de lances par les musul-
mans à Cochin. En 1621, deux Dominicains indi-
gènes, le P. Simon de la Mère de Dieu, né à Cochin,
et le P. Jean-Baptiste, né à Malaeca, sont massacrés
par eux dans une île de l'Océanie. En i63i, à Agra,
de village devenuela somptueuse résidence des rois
Mongols, quatre prêtres portugais, faits prisonniers
par Shah Jehan, sont sommésde se faire musulmans;
sur leur refus, ils sont condamnés à être écraséspar
les éléphants. Le roi leur fait grâce de la vie ; mais
deux d'entre eux, Manuel Garcia, né au Bengale, et
le Portugais Manuel Danhaya, meurent en prison
(voir FUOIDEVAUX, art. Agra, dans le Dict. d'histoire
et de géographieecclésiatiques, t. I, col. 1010).

L'année i638 fut illustrée par le martyre d'un na-
vigateur célèbre, Pierre Berthelot. Né en 1600 à
Honfleiir, près de l'embouchure de la Seine, d'une
famille de marins, il avait, depuis l'âge de dix-neuf
ans, navigué au service d'une société commerciale,
sur ces mers de l'Inde qu'il ne devait plus quitter.

IC
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Ses connaissances nautiques, son intrépidité, le
mirent en évidence : il entra au service du gouver-
nement portugais, qui le nomma pilote-major, eos-
mographe royal aux Indes, et le décora de l'ordre
du Christ. Pendant sa rude vie de marin, il avait
toujours été pieux; arrivé maintenant aux hon-
neurs, il se sentit touché de l'a grâce, abandonna les
grandes perspectivesd'avenirqui s'ouvraient devant
lui, et entra â Goa dans l'ordre des Carmes déchaus-
sés, sous le nom du P. Denis de la Nativité. Mais il
dut un jour redevenir pilote pour guider une am-
bassade portugaise jusqu'à l'île de Sumatra, à tra-
vers cet Océan indien dont il avait naguère dressé
des cartessavantes et précises, encore conservées au-
jourd'hui. Arrivée â destination, toute l'ambassade
fut arrêtée par l'ordre du sultand'Achin. Parmi les
captifs étaient le P. Denis, un frère Carme,Rédempt
(RodriguezdeCunha),etdeuxFranseiscains.Devenus
esclaves, tous, aunombrede soixante, furentsommés
d'embrasserla religionmusulmane, et, sur leur refus,
condamnés à mort. Le P. Denis parcourait leurs
rangs, le crucifixà lamain, les exhortantau martyre
et, en même temps, prêchant en malais aux specta-
teurs les vérités de la foi. La foule des chrétiens,
Rédempt et les deux Franciscains, furent percés de
flèches et assommés avec le kriss. Resté le dernier,
Denis eut le crâne fendu par le sabre d'un renégat,
,et, les éléphants amenés pour l'écraser n'arrivant
pas assez vite, on l'acheva d'un coup de kriss. Denis
et Rédempt ont été béatifiés par Léon XIII, le
10 juin igio (voir Charles BRÉARD, Histoire de Pierre
Berthelot, pilote et cosmographe du roi de Portugal
aux Indes orientales, Paris, i88g, et Mgr BAUNARD,
Saints et Saintes de Dieu, Paris, lgi4, p. 3n-324).

On signale, de 1688 à iëgi, de nombreux martyrs
immolés dans le Maïssor par les musulmans. Mais
la plus violente persécution fut celle du célèbre ra-
jah de Mysore, Tippoo Saïb (1749-1799),qui fit périr
plus de cent mille chrétiens, en donna ou en vendit
presqueautant comme esclaves, en un seul jour força
quarante mille à recevoir la circoncision, signe de
l'islamisme.Le persécuteur, cependant, sut parfois
s'arrêter : il respecta la foi d'un bataillon de son
armée, composé de soldats chrétiens, qui n'eût peut-
être pas été aussi patient que le fut la légion Thé-
béenne, et s'abstint d'inquiéter les missionnaires
français. Après sa défaite par l'Angleterre, la plu-
part de ceux qui avaient été circoncis se repentirent
de leur faiblesse, et furent de nouveau reçus dans
l'Eglise (A. LAUNAY,Hist. -de la Société des Missions
étrangères, t. II, p. 317-319).

Un mot seulement sur l'intolérance hollandaise.
Nous avons vu la part qu'elle eut dans les persécu-
tions du Japon. Elle fit, au xvn0 siècle, des martyrs,
partout où les Hollandais établirent des colonies.
En 1629, un Jésuite, le P. Gilles d'Abreu, destiné aux
missions du Japon, est capturé avec le navire qui le
portait : emprisonné à Batavia, capitale de l'île de
Java, qui appartenait alors aux Hollandais, il y
meurt, en i638, sous les coups de ses geôliers. En
i658, un autre Jésuite, le P. Caldero, est décapité
pour n'avoir pas dénoncé un complot qu'il connais-
sait seulement par les confidences inviolables de la
confession (J. EMERSON TENNENT, Christianity in
Ceylan, p. 4o). A Jaffna, dans la même île, en 1690,
trois cents catholiques indigènes avaient été arrêtés
par l'ordre du commissaire hollandais, Van Rhée,
au moment où, le jour de Noël, ils allaient assister
à la messe de minuit. Parmi ceux-ci.étaitun riche
Indien, Pedro, de la caste des Vellalas. Jadis, par
ambition, il s'était fait protestant; puis, repentant,
il était revenu au catholicisme. Van Rhée le somma
de retourner à l'hérésie, et, sur son refus, le fitbattre

de verges si cruellement que, rapporté évanoui
dans la prison, il y mourut le jour même. Les sept

1.
autres, non moins persévérants dans leur refus d'ab-
jurer, furent condamnés à un emprisonnement per-

;
pétuel, et, occupés â de durs travaux, moururent

: bientôt de fatigue et de misère.
Disons à ce propos que MICHELET, dans sa fantas-

; que et haineuse Histoire de France, reproche à la
j Hollande duxvn» siècle (t. XV, 17g, p. i853) « l'excès
,

de la tolérance! » n est vrai que, par une curieuse
! contradiction, R la loue d'avoir, lors des négocia-
tions pour la paix de Nimègue, refusé à Louis XIV
; de rendre la liberté au culte catholique (p. i63 et

206).

6. Abyssinie. — Le christianisme pénétra dans
:
l'ancienneEthiopie vers le mRieu du quatrième siè-

;
cle. Xln de ses premiers missionnaires, FrUmenCe,

:
fut consacré évêquepar saintAthânase.Une seconde
mission évangéUsa le pays avec grand succès vers

; la fin du siècle suivant; mais probablementces BOU-
; veaUx missionnaires appartenaient à l'hérésie mo-
j nophysite. Un troisième groupe de missionnaires
est signalé au sixième siècle. C'est au commence-
ment de ce siècle que se place l'expédition du roi

\ abyssin Elesbaan, traversant la mer Rouge pour
aller venger les nombreux martyrs himyarites du
Yémen, mis à mort en haine du christianismepar
un tyran juif (voir les Acta Sanctorum, octobre,
t. X, p 721 ; DUCHESNE, Eglises séparées, i8g3,p. 317-
327 ; Rubens DUVAL, Anciennes littératures chrétien-
nes. La littérature syriaque, i8gg, p. i48-i5a).

| Depuis la fin du sixièmesiècle jusqu'au douzième,
j on ne sait à peu près rien de l'Eglise d'Abyssinie. On
connaît, du treizième siècle au quinzième, un mou-

î vement religieuxqui produisit, dit-on, des théolo-
•
giens remarquables, mais toujours dans le sens de
l'hérésie et du schisme (voir GUIDI, art. Abyssinie,
dans le Dict. d'histoire et de géographie ecclésias-
tiques, t. I, col. 2i3). Vers la fin du treizième, siècle,
une mission de douzeDominicains fut envoyée dans
le Tigre, et ramena de nombreux chrétiens au ca-
tholicisme. Mais l'intolérance hérétique intervint,

I une persécution violente fut suscitée contre les mis-
isionnaires et leurs convertis, et les douze Domini-
cains furent martyrisés.

Au seizième siècle, les Jésuites entreprirent à leur
tour la conquête reUgieuse de l'Abyssinie. On pos-
sède, rédigée en portugais, la relation du martyre
d'Abraham Georges, S. J., Maronite de naissance,
qui, en i5g5, se dirigeantvers l'Abyssinie, fut arrêté

|à Massouah par le gouverneur turc, et, sur son re-
} fus d'embrasser la religion musulmane, mourut dé-
capité : fudit sanguinem in argumentum fidei, vicit
Mdumetem, sed more martyrum cadendo, dit une
inscription composéeen son honneur (RABBATH,Do-
cuments inédits, t. I, p. 174 et 3i5). D'autres mission-
naires de la Compagnie de Jésus, de nationalité

I portugaise, parvinrent au dix-septième siècle" en
;
Abyssinie,et, aprèsavoir eu le bonheurd'y ramener
à l'orthodoxie de nombreux fidèles, eurent la gloire-

,
d'y verser leur sang pour la foi. « Un édit de pros-

cription condamna au bannissementou à la mort le
patriarche catholique, tous les missionnairespor-
tugais et les prêtres indigènes. Presque tous, àveG
une foule d'Abyssinsdemeurés fidèles, ils périrent,

I en i6,4o, dans des scènes horribles, où le fanatisme
| et la fureur atteignirent le paroxisme de la folie. »
|(COULBEAUX, dans Les Missions catholiques françai-
[ses, t. n, p. i4)

Les Franciscains, aussi, cueillirentsur cette terre
schismatique la palme du martyre. Les premiers da
leurs missionnaires furent décapités à Souakim, et
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leurs têtes portées à l'empereur Basilidès. Envoyés
eu Afrique par la fameuse « Eminence grise », le
P. Joseph du Tremblay, d'autres Franciscains, les
PP. AgathangeetCassien, furent,en i638, condamnés
à mort par le même prince : on les pendit avec la
corde franciscaine et, comme ils respiraient encore,
la foule les acheva en leur jetant des pierres. Des
signes merveilleux ont suivi leur martyre. Ils ont
été béatifiés par Léon XIII en igo3 (voir LADISLAS DE
VANNES, Deux martyrs capucins, les BB. Agathange
de Vendôme et Cassien de Nantes, Paris, igo5). Trois
autres missionnaires franciscains,après avoir réussi
à s'implanter sur les monts du Oualkaït, et à y tra-
vailler dans le silence, sous le règne et grâce à la
faveur du roi Jostos, furent lapidés en pleine place
publiquede Gondar,en 1752 (LesMissionscatholiques
françaises, t. II, p. i4-2Ô).

Le xix* siècle vit aussi en Abyssinie des confes-
seurset des martyrs. Jaloux des succès apostoliques
de Mgr de Jacobis, l'abouna Salama, évêque copte
de Gondar, suscita contre les catholiques une vio-
lente persécution. « Elle fit biendes ravages dans le
bercail à peine formé, et fit discernerceux qui étaient
vraimentcatholiques de coeur. Mais les robustes pré-
férèrent l'exil, et trois des plus distinguésles chaînes
et la torture. D'autres suivirent, et en particulier
une jeune vierge de Gonala, Oualette-Semaët, « fille
des martyrs », digne de ce nom, et dont le courage
sous les verges de l'évêque hérétique rappelle la'
force surhumaine de Cécile » (ibid., p. 23; lettre de
Mgr de Jacobis, i3 décembre i853).

Sous le règne tyrannique de Théodoros, la persé-
cution redouble de violence. Mgr de Jacobis dut se
réfugier à Massouah ; cinq ecclésiastiques indigènes
furent emprisonnés par le cruel et dissolu Salama.
Quatre d'entre eux purent être délivrés après plu-
sieursmoisdecaptivite; l'autre,l'abbaGebra-Michaël,
fut conduit au camp de Théodoros. a Ce fut pour
lui le martyre, mais un martyre remarquablement
glorieux et extraordinaire. Des tortures où tous les
témoins le croyaient resté mort sur place, il se rele-
vait paisiblement, sans aucune trace des coups de
fouets et des plaies sanglantes. La foule émerveillée
criait au miracle, et, dans ses chaînes, garrotté et
humilié, le vénérait comme un saint que déjà Dieu
glorifiait. Cependant, traîné dans les fers, à la suite
des hordes impériales, du Sémien jusque dans le
Lasta, il avait perdu ses forces : épuisé de fatigues,
accablé de coups, anéanti par la dysenterie, il mou-
rut dans le camp de Théodoros, sur les montsLasta,
te i3 juillet i855. » (Ibid., p. 27.)

Ce n'est que sous le règne réparateurde Ménélik,
à partir de 1889, que le catholicisme put de nouveau
se répandre librementen Abyssinie et dans le pays
des Gailas.

Voir encore DBMIMUID, Vie du vénérable Justin de
Jacobis, Paris, 1906, et Histoire de la fondation
d'une mission catholique au XIXe siècle, dans Revue
pratique d'Apologétique, igi5 ; MASSAÏA, I miei iren-
tacinque anni di missione dell'alta Etiopia, Rome,
i885-i888 ; FROIDEVAUX,Abyssinie (missionsau XIX'
siècle), dans Dict. d'histoire et de géographie ecclé-
siastiques, 1.1, col. 227-235.

7. Afrique centrale. — L'Afrique fut toujours la
terre des martyrs. Aucune contrée de l'Empire
romain n'en compta un aussi grand nombre que les
provinces africaines, et les Vandales ariens y répan-
dirent, au vi= siècle, le sang chrétien avec autant de
profusion que les anciens persécuteurs. Quand les
invasionsmusulmanes y eurent effacé toute trace de
christianisme, de nombreux Européens et même des
indigènes convertis moururent pour le Christ dans

les divers Etats barbaresques. On vient de voir les
martyrs faits depuis le xme siècle jusqu'à une épo-
que avancée du xixe dans l'Abyssinie schismatique.
La persécution avait à peine cessé danscette contrée
à demicivilisée, qu'elle éclatait au centre du conti-
nent africain : nous y rencontrons des martyrs qui,
malgré les différences de couleurs, d'époques et de
races, rappellent, par les sentiments et le courage,
ceux des premiers siècles.

Les Pères blancs du cardinal Lavigerie ont péné-
tré en 187g dans le royaume de l'Ouganda, au nord
du lac Nyanza,voisin des sources du Nil. Les protes-
tants et les musulmans s'y disputaient les âmes des
Noirs, fétichistes,mais remarquablementintelligents,
qui peuplaient ces régions. Malgré de premiers suc-
cès d'évangélisation, les missionnaires catholiques
furent bientôt obligés de se retirer. Ils revinrent en
i885: un nouveau roi, Mouanga, proclama la liberté
religieuse ; de nombreuses conversions s'opérèrent.
Mais, effrayé par les menées des Anglais et des
Allemandssur la côte du Zanzibar, il changea d'idée,
et résolut d'anéantir le christianisme. J'emprunte
à Mgr LE ROY, supérieur des Pères du Saint-Esprit,
le récit de la persécution, qui d'abord atteignit les
seuls catholiques:

« La première victime fut Joseph Mkaça, chef des
pages et conseiller du roi... II fut condamné à mort,
et, afin qu'il ne pût pas l'attaquer au tribunal de
Dieu, Mouanga fit tuer un autre de ses gardes et
mêler soigneusement les cendres des deux victimes.
Les deux néophytesédifièrentlesbourreauxpar leur
grandeur d'âme. Quelquesjours plus tard, le roi per-
çait lui-même de sa lance un chrétien surpris à ins-
truire un de ses compagnons... Le 16 novembre, R
passa la revue de ses pages : « Que ceux qui ne
prient pas avec les Blancs passent de ce côté. » Trois
pagesseulement lui obéirent ; ils étaient païens. « Je
vais vous faire mourir », dit-il aux autres. — « Maî-
tre, nous sommes prêts. » Déconcerté, le monarque
remit l'exécution à plus tard.

« Pendant les nuits suivantes, les catéchumènes,
qui avaient à peu près fini leur temps de probation,
vinrent demander le baptême. Il y en eut jusqu'à
io5 régénérés en une semaine. D'autres venaient
recevoir le pain des forts pour se préparer au sup-
plice du lendemain. Comme à l'époque des catacom-
bes, lés nuits se passaient en prières et en pieux
entretiens.

« Le 26 mai, on conduisit les jeunes pages, au
nombre d'une trentaine, sur une colline où étaient
amassés des roseaux secs. Les bourreaux en enve-
loppèrent,à pleines brassées, les corps dechacunedes
victimes et placèrent les uns à côté des autres ces
fagots vivants. On y mit le feu du côté des pieds,
dansl'espoir qu'aux premièresatteintes de la flamme
les enfants demanderaientgrâce. Il n'en fut rien, et
leurs voix s'éteignirent dans de pieux cantiques.
a Si les honneurs des saints leur sont un jour défé-
rés, s'écriait Mgr Lavigerie, nous pourrons nommer
les martyrs de l'Ouganda la masse noire,pour répon-
dre à la dénomination touchante de masse blanche
donnée aux martyrs d'Utique ensevelis dans la
chaux, au temps de saint Cyprien. »

« Le lendemain de cette exécution, c'était André
Kagoua, un des grands chefs du pays,et jusqu'alors
l'ami intime du roi, qui était livré au bourreau pour
avoir converti au christianisme le fils du premier
ministre. Du reste, tous les chrétiens de la cour
étaient condamnés,et, l'heure du supplice ne dépen-
dant que des caprices de Mouanga, les exécutions
se succédaient assez rapidement. » (Mgr LE ROY,
dans Les Missions catholiques françaises, t. V, p.
436-438)
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Les vingt années qui suivirent furent très agitées.
En 1881, Mouanga est détrôné par les musulmans.
Tous les chrétiens, catholiques et protestants, sont
expulsés. Mouanga, fugitif, leur fait appel et, aidé
par eux, reprend le pouvoir. Mais les protestants,
appuyés par la Compagnieanglaise de l'Est africain,
lui font accepter leur prépondérance, el deviennent
persécuteurs à leur tour. Les catholiques sont, en
i8g2, exilés dans la province de Bouddou, la plus
pauvredu pays. Ilsy prospèrent,et, dans cette région
désolée,se fonde, sous la direction des Pères blancs,
une mission florissante.Useurent encore, cependant,
beaucoup à souffrir pendant la période de troubles
et de guerres qui se termine par l'établissementdéfi-
nitif du protectorat anglais dans tout l'Ouganda.
Mais, à partir de cet établissement, ils connurent
enfin, complète et assurée, la liberté religieuse.

<c
Née dans le sang des martyrs, écrit Mgr LE ROY,

aguerrie par vingt années de persécutions sanglan-
tes ou sournoises, la jeune Eglise de l'Ouganda est
douée d'une vitalité extraordinaire, peut-être unique
au monde. Nulle part l'action du Saint-Esprit n'est
aussi visible et aussi féconde.L'espritdeprosélytisme
et l'intensitéde la vie surnaturelle des Bagandaschré-
tiens semblent transporter le missionnaire aux plus
beaux temps de la primitive Eglise, s (Ibid., p. 455)

Lasoliditéde ces chrétiens nègres avait été rendue
plus grande par les règles qui dirigent leur évangé-
lisation, et qui semblent empruntées aussi aux
règlements dû christianisme primitif.. Ce ne sont
pas des néophytes rapidement admis au baptême :
ils ont élé formés par une longue préparation,
comme aux premierssiècles de l'Eglise. En envoyant
les Pères bbincs évangéliser l'Afrique équatoriale,
Mgr Lavigerie leur imposa ces règles : « J'exige que,
sauf le cas de mort, les futurs chrétiens passent au
moins deux ans dans l'ordre des postulants, puis

.
ileux autres dans celui des catéchumènes, et que ce
'te soit qu'au bout de quatre années au moins qu'on
puisse leur conférer le baptême, s'ils offrent des
raranties morales sérieuses de persévérance. »
'Jbid., p. 3g5)

On signale une curieuse et touchante exception à
cette règle :

« Un jeune catéchumène vint soUiciter des Pères
la grâce d'un baptême immédiat. Le- malheureux
avait commis le crime de lèse-majesté le plus étrange
jue l'on puisse rêver : il était devenu père de
deux jumeaux. Pareil fait était considéré chez les
Bagandas comme constituant un sortilège funeste
pour le roi. L'auteur de ce ce sort » singulier devait,
pour en conjurer l'effet, offrir un sacrifice ; or, le
jeune converti,n'ayant pas voulu accomplir cet acte
idolâlrique,encouraitle risque de la peine capitale. »
(E. LAYER, Les Pères blancs et la civilisation dans
l'Ouganda, Rouen, igog, p. 28; extrait du Précis de
l'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de
Rouen)

8. Amérique. — « Les noms qui apparaissent au
début de l'histoire reRgieuse de l'Amérique méridio-
nale sont espagnols ou portugais... Les PP. Gon-
zalez et Rodriguez furent tués dans les forêts de
Garo, à coups de maeafia, le 15 novembre 1628, et,
deux jours après, le P, Jean de Castillo, leur compa-
gnon, était également massacré.En 1634, les Indiens
Guapalaches mettent à mort le P. de Espinosa. Le
25 avril i635, le P. Christophe de Mendoza mourut
dans les tortures. Osario et Ripario furent les victi-
mes de la férocité des Chiriguanes, Solnies et Zarate
de celle des Tobas et des Macobis, Nicolas Mascaroli
de celle des Patagons. » (C. DE ROCHEMONTEIX, dans
Les Missions catholiques françaises, t. VI, p. 384.)

C'est également sous les coups des tribus sauva-
ges, auxquelles ils apportaient tout ensemble la foi
el la civilisation,que tombèrentles martyrs del'Amé-
rique du Nord, sur lesquels nous sommes plus abon-
dammentrenseignés.

Lechristianisme fui répanduauCanada,ou, comme
on l'appelait au XVIIe siècle, à la Nouvelle-France,
par les Jésuites, les Sulpiciens, les prêtres de la
Société des Missions étrangères, et, au xvui', parles

•
Capucins.

Dans leurs courses apostoliques sur les rives du
Saint-Laurent et des Grands lacs, les Jésuites versè-
rent souvent leur sang pour la foi. Bien reçus de
plusieurspeuplades, et particulièrementdes Hurons,
ils avaient trouvé au contrairedans leslroquois leurs
ennemis.En i64i, le P. Buteux est blessé pal'ceux-ci
de deux balles, puis achevé à coups de hache et jeté
à l'eau, alors qu'il visitait une tribu convertie des
environs de Québec (ibid., p. 23). L'année suivante,
commence le terrible et glorieux martyre du
P. Jogues.

a IIrevenaità QuébecparOttawa et le Saint-Laurent
en compagnie du guerrier Ahositari et d'une troupe
de Hurons chrétiens. Ahositariétait ce chef indigène
qui, après avoir été baptisé, avait enrôlé une troupe
de convertis, sauvages comme lui, et parcourait la
région en s'éerianl : « Efforçons-nous de faire .em-
brasser la foi de Jésus au monde entier. » Tout'à
coupune bande deBohawksfond sur la petite troupe.
Ahositari est saisiet condamné à être brûlévif. Atta-
ché à un poteau, il chante des cantiquesjusqu'à ses
derniers moments. Un jeune novice,René Goupil,est
tué d'un coup de toniawak, et le Père Jogues est
aulorisé, à cause de ses infirmités, lui dit-on, à cir-
culer dans la tribu. Son martyre n'en devaitêtre que
plus long et plus terrible. Pendant quatre ans, il
connut tous les genres de torture. On lui arracha les
cheveux et les ongles jusqu'à la racine ; on lui coupa
les doigts,, phalange par phalange. Des Hollandais
payèrent sa rançon. Il se rendit à Rome, et demanda
au Souverain Pontife (Innocent XL) une dispense
pour pouvoir célébrer la messe avec ses mains mu-
tilées. Le Pape lui accorda volontiers la permission
demandée. «Il neseraitpas jusle, dit-il, qu'un mar-
tyr de Jésus-Christfût privé du bonheur de boire le
sang de Jésus-Christ », indignum esset Christi mar-
tyrem non bibere Christi sanguinem. Jogues retourna
en Amérique, y souffrit encoreune fois la torture, et
fut enfin mis à mort par les Iroquois^ le 18 octo-
bre 1646. On raconte que son bourreau, touché de
la grâce à ses derniers moments, mourut chrétien. »
(F. MOURRKT, Histoire générale de l'Eglise, t. VI,
p. 214.Voir LALLEMANT,S. J., Relation de ce qui s'est
passé de plus remarquable es missions des Pères de
la Compagnie de Jésus en la Nouvelle France, en
l'année 16k7, reproduite dans LECLERCQ,LesMartyrs,
t. IX, p. 214-271)

Deux ans après, les Tsonnoutouans tombent à
l'nuproviste sur les Hurons chrétiens,détruisent et
incendientles villages,massacrenthommes, femmes,
enfants. Le P. Daniel est tué au bourg de Saint-
Joseph.A Saint-Ignace,les PP. de Brébeuf el Gabriel
Lallemant sont liés à un poteau ; alênes brûlantes,
haches rougies, tisons ardents, eau bouillante, tout
est réuni pour les tourmenter. On leur fend la bou-
che, on leur coupe le nez, la langue, la chair; enfin,
on les grille à petit feu dans une écorce de sapin.
Le Père de Brébeuf expire le 16 et le Père Lallemant
le 17 mars 1648. Au village de Saint-Jean, le Père
Garnier est atteint de deux balles el achevé à coups
de hache. Le lendemain, le P. Noël Chabanel est tué
par un Huron apostat. En i6g3, le P. Delmas est
lue par les sauvages dans le voisinage de la baie
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d'Hudson. (Les Missions catholiques françaises,
t. VI, p. 2g, 36.)

Il existe deuxrelationscontemporaines du martyre
duP. de Brébeuf et du P. Lallemant. On les trouvera
dans LECLERCQ, t. IX, p. 278-283.L'une d'elles raconte
que les bourreaux du P. de Brébeuf buvaient avi-
dement son sang tout chaud, dans l'espoirde devenir
courageux comme lui : nous avons rencontré des
faits analogues dans l'histoire des persécutions asia-
tiques. L'autre rappelle ce qui a déjà été rapporté
d'autres martyrs, à propos de l'assistance person-
nelle du Christ pendant leurs souffrances :

« Dans le plus fort de ces tourments,de Père Ga-
briel Lallemant levoit les yeux au ciel, joignant les
mains de fois à autres et jetant des soupirs à Dieu
qu'il invoquoità son secours. Le Père Jean de Bré-
beuf souffroit comme un rocher, insensible aux feux
et aux flammes, sans pousser aucun cry et demeu-
rant dans un profond silence qui estonnoit ses bour-
reaux mesmes; sans doute que son coeur reposoit
alors en son Dieu. Puis revenant à soy, il preschoit
à ces Lufidèleset plus encoreà quantitéde bons chres-
tiens captifs qui avoienl compassion de luy. s (LE-
CLERCQ, t. IX, p. 281)

Les Sulpiciens s'instaRèrent vers le milieu du
xvue siècle à Montréal,dont ils sont les vrais fonda-
teurs. Tout de suite ils eurent des martyrs. Un de
leurs missionnaires, M. Lemaltre, fut décapité à Vil-
lemarie par les Iroquois, le 2g août 1661, jour de la
Décollation de saint Jean-Baptisle. Les sauvages en-
veloppèrent sa tête dans un mouchoir, et l'empor-
tèrent dans leur pays. « Tous les traits de son visage
demeurèrent empreints sur ce mouchoir, écrivirent
lesHospitaRèresde Montréalà leurs soeursde France,
en sorte que plusieurs des nôtres, qui étaient pri-
sonniers dans leur pays, le reconnurent parfaite-
ment. T> On ajoute que « le sauvage qui lui avait
tranché la tête, et qui s'appelait Hoandoron, eut le
bonheur de se convertir, et de mourirà la maison des
prêtres de Saint-Sulpice, aussi chrétiennementqu'il
avait vécudepuis son baplême ». Peu après, un autre
Sulpieien, M. Vignal, fut pris dans l'Ue-la-Pierre,
massacré et mangé par les sauvages (FAILLON, Vie
de M. Olier, Paris, i853, t. II, p. 5o7-5o8 et 5i6).

Au xvm' siècle, jusqu'à l'heure où la conquête du
Canada par l'Angleterreen 1763, puis la suppression
des Jésuites dix ans plus tard, amenèrent la ruine
des Missions établies chez les sauvages, celles-ci se
continuent surtout au nord et à l'ouest des Grands
lacs, et dans les peuplades répandues sur l'une el
l'autre rivedu Mississipi, de la source à l'embouchure
du fleuve, « Les prêtres des Missions étrangères s'oc-
cupent des Tamarois el des Kaokias; les Capucins
travaillent à Mobile, à la Nouvelle-Orléans, à la
Balize, aux Natchez et aux Apalaches; enfin les Jé-
suites évangélisent les Outrouais, les Sioux, les Mia-
mis, les Péorias et les Illinois: puis, dans la vallée
du Mississipi, les Kaskaskias, les Artansas, les Met-
chigamias, les Yasous, les Chicachas,les Alibamous,
les Chactas, Ouabache et la Nouvelle Orléans. Ces
Missions ont été plusieurs fois arrosées du sang des
martyrs. Deux prêtres des Missions étrangères,
MM. Gaston, envoyé par le séminairede Québec, et
Buisson de Saint-Côme sont massacrés par les sau-
vages. La Compagniede Jésus fournit aussi son con-
tingent : le Père Gravier est tué par les Péorias; le
P. du Poisson par les Natchez; le P. Souel par lés
Yasous; leP. Chénat, par les Chicatas, et le P. Pierre
Aulneaupar les Sioux. » (C. DE ROCHEMONTEIX, dans
Les Missions catholiques françaises, t. VI, p. 4o)

9. Océanie. — Les prédicantswesleyens introdui-
sirent le protestantismeaux îles Sandwich en 1820.

Le roi l'embrassa; ses successeursdevinrent, comme
lui, d'ardents sectaires. Plusieurs fois les mission-
nairescatholiques,appartenantàla Sociétédes Sacrés-
Coeurs de Picpus, se virent exilés de l'archipel ha-
vaïen. Les convertis indigènes furent surtout violem-
ment persécutés. La persécution n'alla pas jusqu'au
sang, mais elle suscita des dévouements admirables
et d'intrépides professions de foi.

En i83o, plusieurs femmes sont jetées en prison
pour avoir refusé de se servir d'un livre de prières
prolestant. On les laissa trois jours sansnourriture.
L'une d'elles était récemment accouchée : son sein
tari n'avait plus de lait pour son enfant. Ses com-
pagnes se privèrentpour lanourrir. Elles la portaient
sur leurs épaulesquand elle ne pouvaitplus marcher.
Elle mourut, épuisée par la souffranceet les travaux
forcés. Une catholique adopta son petit enfant. « En
lisant ce trait touchant, écrit un missionnaire, ne
pense-t-on pas tout naturellementà sainte Perpétua
et aux persécutions de la primitive Eglise? »

Quelques années plus tard, sous le règne de
Kaméaméa III, la persécution redouble de violence.
Elle est attisée par deux ministres wesleyens, Ri-
chards et Bingham. Ceux qui demeuraient fermes
dans la foi catholique étaient conduits au port
d'Honolulu, et mis en prison. Là, on les enchaînait
deux à deux par les poignets et par les pieds, on les
suspendait au haut des cloisons qui formaient la
séparation des cellules. Un journal protestant, la
Sandwich Isldnds Gazette du 29 juin 1839, raconte
la courageuseconfession de deuxfemmes, Julienne et
Marie-Madeleine, arrêtées « sous l'inculpation du
crime de catholicisme ». Le soir venu, dit-il, « ordre
fut donné de les mettre à la torture jusqu'à ce
qu'elles eussent renié leurs croyances. Alors com-
mença une scène de cruauté que nulle descriptionne
saurait reproduire et dont nous garantissons l'ef-
froyable réalité, défiant qui que ce soit de démentir
nos paroles. Conduites au port, à cinq heures de
l'après-midi, les deux pauvres prisonnières furent
alternativement sommées de renoncer à la religion
catholique et d'embrasser la religion de Bingham.
Elles répondirent par un refus, préférant les tour-
ments et la mort à l'apostasie. Alors la plus âgée des
deux fut traînée sous un arbre mort; ses bras furent
attachés à l'une des branches avec des menottes de
fer, en sorte que la malheureuse était suspendue par
les poignets, l'extrémité des pieds pouvant à peine
effleurer la terre. L'autre fut conduite dans une mai-
son dont le toit descendait assez bas sur le sol ; ses
bras', croisés autour d'une poutre en saillie, y furent
assujettis par des menolles de fer, à une hauteur de
six pieds. Dans cette position, on lui attacha les
pieds avec une chaîne, et sa face, tournée du côté de
la toiture,s'en trouvait tellement rapprochée que les
épines mêlées parmi le chaume la mettaient tout en
sang. Pendant toute la nuit, une pluie violente
tomba par torrents sur les deux infortunées, et le
lendemain, quand le soleil se leva dans tout son
éclat, quand il versa du haut du ciel ses plus vives
ardeurs, ses rayons frappèrent sur la tête des pau-
vres patientes, dont les forces s'épuisaientau milieu
des horreurs prolongées de tant de tortures. Elles
furent trouvées dans celle position par une société
nombreuse de résidents étrangers qui visitèrent le
port vers onze heures du matin, et qui prirent sur
eux de les délivrer. Détachées, les mains déchirées,
la tête brûlante, elles tombèrent évanouies. Leur
tourment avait duré dix-huit heures, et probable-
ment, sans l'opportune intervention des étrangers,
elles auraient expiré sur place. » (Traduit par le
R. P. ALAYARD, dans Les Missions catholiques fran-
çaises, t. IV, p. 23-24)
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Imposéepar la France, le 9 juillet 183g, la paix
religieuse finit par s'établir et se consobder dans
l'archipel havaïen,et le nom catholiques'yest immor-
talisé par le dévouement de l'apôtre des lépreux,
le P. Damien.

Deuxans plus tard, dans l'île de Fontouna, l'Océa-
nie vit mourir son premier martyr, un religieuxMa-
riste, le P. Chanel. U avait commencé à gagner, à
force de bonté et de patience, les coeurs de la popu-
lation sauvage, quand s'émut la jalousiedes chefs,et
le plus puissantd'entre eux résolut d'arrêter les con-
versions en supprimant l'apôtre. Le 28 avril I84I,
ses affiliés envahirent la case du missionnaire, le
frappèrent de leurs casse-têtes, et celui qui les com-
mandait l'acheva d'un coup de' hache. « Au même
instant, bien que le ciel fût serein, retentit une déto-
nation formidable, semblable à celle d'un violent
coup de tonnerre. Ce fait extraordinaire, constaté
par de nombreux témoins, jeta les habitants de l'île
dans la consternation. Epouvantés, les meurtriers
s'enfuirent dans la forêt. s> (Les Missions catholiques
françaises,t. IV, p. 1 ig)

« Qu'importe qu'on me tue ou qu'on me laisse
vivre ? avait dit le P. Chanel ; la reRgion est plantée
dans l'île, elle ne se perdra pas par ma mort. » La
prédiction s'accomplit, car, dans l'île de Fontouna,
maintenant passée sous le protectorat français,
existe une chrétienté florissante, et de grandes fêtes,
auxquelles on accourut des archipels environnants,y ;

célébrèrent, en 1889, la béatification de son premier
apôtre.

Un autre point de l'Océanie fut, quelques années
plus tard, sanctifié parle martyre. Le Ier décembre
i845, un navirefrançais débarque dans l'île Isabelle,
dépendantde l'archipelSalomon,plusieurs mission-
naires, appartenant aussi à la Société de Marie, et
ayant à leur tête le vicaire apostolique, Mgr Eealle.
Dès qu'ils eurentmis le pied sur le rivage, une troupe
d'indigènes se précipita sur eux : Mgr Eealle tomba:
frappé d'un coup de hache ; ses compagnons, quoique
blessés, parvinrent à le ramener au navire, où iL
expira le lendemain. Le capitaine voulut tirer ven-
geance des assassins ; mais les missionnaires s'y
opposèrent: « Nous ne voulons, lui écrivirent-ils,
aucun acte de représailles, cela étant contraire à la
nature même de notre mission, qui est toute de
sacrifice et de paix. »

L'année suivante, dans l'île San-Christoval, du
même archipel, trois autres Maristes, les Pères Pajet
et Jacquet et le Frère Hyacinthe, furent aussi mas-
sacrés par les indigènes.

Enfin, en i855, un prêtre des Missions étrangères
de Milan, le P. Mazucconi, fut également martyrisé
(R. P. HERVIER, dans Les Missions catholiques fran-
çaises, t. IV, p. 352, 354, 36o, 395).

CONCLUSION.— Quand on parcourt, même aussi
rapidement que nous venons de le faire, l'histoire
des martyrs des Missions, on est frappé du démenti
donné par leur dévouement et leur sacrifice à l'or-
gueilleuse théorie de l'inégalité des races humaines,
renouvelée de l'antiquité, où elle servait d'excuse à
l'esclavage, et remise en honneur par une fausse
science.

Pour les missionnairesde la foi catholique, il n'y
a pas de races supérieures ou inférieures, parce que,
malgré la diversité des couleurs el des traits, quel
que soit le niveau de civilisation ou même le degré
d'intelligence, ils ne voientque des âmes, créées par
Dieu et rachetées par Jésus-Christ. Ils attestent par
leur martyrel'unité de l'espèce humaine et l'univer-
salité de la Rédemption. Le martyre de leurs con-
vertis en est une autre attestation,tant il ressemble,

même parfois jusque dans les détails, au martyre
des chrétiens des civilisations gréco-latinés.

Le martyre des Missions modernes diffère sur un
seul point du martyre des Missions anliques : sa
fécondité est moindre en apparence. Un petit nom-
bre de siècles avait suffi pour gagner au christia-
nisme les pays qui formaient ou avoisinaient
l'Empire romain : les conquêtes des missionnaires
qui se sont répandus sur le reste du monde, dès le
Moyen-Age, et surtout depuis le seizième siècle, ont
été beaucoup plus lentes et beaucoup moins nom-
breuses. Bien des blocs compacts de barbarie, de
superstition et de paganisme sont à peine entamés.

Mais il faut se souvenir que les missionnaires des
trois premiers siècles avaient trouvé dans le monde
gréco-romain l'unité de langue et de gouvernement,
la monogamie, l'absence de castes, l'activité intel-
lectuelle, c'est-à-dire, malgré les terribles obstacles
que dressaient devant eux les passions humaines et
la cruauté des persécuteurs, un champ plus uni que
celui qui s'est ouvert devant les missionnaires mo-
dernes. Pour avoir planté cependant la croix sur
tous les points du monde, pour lui avoir conquis
non seulement des millions de fidèles, mais encore,
sous toutes les latitudes,des milliers ou des miUions
de martyrs, il faut que leur martyre à eux aussi ait
été bien puissant, et que le miracle de la Pentecôte
se soit renouvelé pour eux avec une merveilleuse
efficacité.

Quant à la thèse jadis célèbre De paucitate mar-
tyrum, on peut affirmerqu'elle est désormais balayée
de l'histoire. Une science mal informée avait cru
pouvoir l'établirà propos des persécutions romaines :
nous en avons démontré l'inanité. Aucun sophiste
n'essaierait de la renouveler pour les temps écoulés
depuis la fin de ceUes-ci jusqu'à nos jours, et pour
l'immensité de l'univers maintenant évangélisé. On
ne peut établir, ici encore, aucune statistique; mais
les chiffres partiels qu'il est permis d'entrevoir çà
et là sont véritablement énormes. Le lecteur qui
nous a suivi a pu constater l'immensité de la « nuée
de témoins » qui, à toutes les époques et de tous les
points du globe, s'est élevée jusqu'au ciel.

Paul ALLARU.

MATÉRIALISME. — De toutes les acceptions
de ce terme dans l'usage courant, seule sa significa-
tion philosophique sera ici retenue : ainsi envisagé,
le Matérialisme est un système de métaphysique
d'après lequel toute la réalité des choses se réduit à
la matière, c'est-à-dire à cette substance étendue qui
constitue notre corps et les corps étrangers.

I. Exposé historique. — IL Forme actuelle : le mo-
nisme de Haeckel. — III. Notes critiques.

I. Exposé historique. — R suffira d'indiquer ce
que fut le Matérialisme d'après Démocrite,et d'où
nous vint le mouvementmatériaUsle au xrx*- siècle ;
plus de détails sont rendus inutilespar l'immobilité
de cette doctrine à travers les siècles.

A) DÉMOCRITE(v1 s, av. J.-C), le premier, a bâti un
système matérialiste, à l'aide de matériauxplus an-
ciens. En tenantcompte des restesde ses écrits et des
renseignements fournis par Aristole et Epicure, on
peut reconstruire son système comme il suit :

1) Tout d'abord, deux principes abstraits, méta-
physiques : a) le principe de la permanencede l'être :
Rien ne sort du néant, et rien de réel ne saurait être
anéanti; mais tout changement est pur assemblage
ou bien séparation de parties; — b) le principe de
raison ; Rien n'arrive par hasard; mais tout a sa
raison, car tout arrive nécessairement.
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2) Ensuite, quelques principes concrets de phy-
sique générale : a) II n'y a de réel que les atomes et
le vide; doux et amer, chaud et froid, etc..,, simples
impressions (opinions) ; /S) il y a infiniment d'atomes,
et ils sont de formes et de grandeurs infiniment
variées; •/) toute la diversité des choses tient à la di-
versité des assemblages d'atomes : diversité de for-
mes, de nombre et de grandeurs; S) (activité) les
atomes tombent éternellementà travers l'immensité
de l'espace. Bans cette chute élerneUe, les atomes
possèdent des vitesses variées comme leurs gran-
deurs ; de là, choc des atomes plus grands sur les
atomes plus petits qu'ils trouvent sur leur chemin.
Comme ces chocs, règle générale, ne doivent pas
avoir lieu suivant la ligne des centres et que, d'ail-
leurs, les atomes sont de formes diverses, il doit se
produire des mouvements latéraux et des mouve-
ments de rotatien (billard); et ces mouvements doi-
vent s'enchevêtrer de plus en plus. De là, une infinie
variété d'assemblages et de dislocations, et c'est, en
définitive, toute l'activité et tout le changementréels.

3) Principes de psychologie. L'âme, comme toutes
choses, est formée d'atomes; ils sont subtils, sphé-
riqués et lisses, semblables à ceux du feu. Us sont de
tous les plus mobiles; et comme ils pénètrent dans
tout le corps, leurs mouvements donnent naissance
aux phénomènes de la vie.

L'âme, dans ce système, est une matière spéciale,
répandue dans tout l'univers; car partout il y a cha-
leur et vie. L'intelligence, matière à côté d'autres
matières, mouvement qui résulte des propriétés mé-
caniques de certains atomes, est simplementun cas
parlicuUer de celte « mécanique universelle ».

4) Couronnement de toute la doctrine : morale. —
c) Notre âme doit être l'objet de nos sollicitudes;
car elle est ce qu'il y a de principal en nous : c'est en
elle que siège le bonheur, et le corps n'est qu'unloge-
mentàson usage, b) Le but de la vie,c'est la recherche
du bonheur; et le bonheur consiste, — non dans les
plaisirs des sens(ils sont trop fugitifs), — mais dans
la tranquillité de l'esprit; or elle est assurée à qui
pense et agit selon le bien, la vertu, c) Qu'est-ce que
le bien, la vertu? Démocriteparaît supposer connue
la réponse à celte question fondamentale.

Entre les atomes vitaux (ignés) de Démocrite et
les « esprits animaux » de Descartes et de ses con-
temporains, la distance n'est pas grande. Mais DES-
CAKTES excepte très formellement l'âme humaine, de
l'explication mécaniciste qu'il adopte pour le reste
des vivants; par cette exception et par l'opposition,
qu'il accentue, de l'esprit et de la matière, il fonde le
spiritualisme moderne, quelque peu différent du spi-
ritualismequ'on peut appelerhistorique. Par contre,
la doctrinecartésiennede l'automatismedes bêtesest
le point de départ des modernes théories matéria-
listes de la vie. Pour les en déduire, on raisonneà
peu près ainsi. La vie organique (vie végétative et
vie sensible)s'explique, au dire de Descartes, sans at-
tribueraux plantes ou mêmeaux animaux un esprit,
uneâme.Or,entrelaviedesbêtes et celle de l'homme,
la différence n'est pas, à beaucoupprès, aussi grande
que le prétend le dualisme spiritualiste; les faits
montrent, ajoute-ton en guise de preuve, que toute
l'activité de l'homme est sous la dépendance de son
cerveau, de ses organes, de la matière. Par consé-
quent, il ne faut pas admettreque l'homme lui-même
possède unprincipespirituel devie, uneâme immor-
telle.

On devine par là où doit tendre tout l'effort du
Matérialismemoderne : c'est à rapprocher l'homme
de la bête. On tait ou l'on atténue de son mieux les
différences, on souligne vigoureusementles ressem-
blances; et comme elles sont nombreuses, plus

nombreuses que ne l'ont cru les spirîtualistes carté-
siens, le Matérialisme a eu la partie belle contre un
spiritualismeexagéré.

B) LE MATÉRIALISME AU xixe SIÈCLE. — a) Origine.
— En 1848, au cours desardentes discussions politico-
religieuses du parlement de Francfort, on entendit
un jour cette déclaration brutale de Karl VOGT : « Je
suis toujours pour la séparation de l'Eglise et de
l'Etat, mais c'est à la condition que ce qu'on appelle
l'Eglise soit anéanti. Pour moi, toute Eglise est un
obstacle à la civilisation. » Ce cri de haine et de
guerre fut entendu. Pour cette guerre à mort, on
estima que le Matérialisme serait d'un secours pré-
cieux : on prôna le Matérialisme. Dans ce siècle, le
prestige des sciences est immense : on donne au
Matérialisme des allures scientifiques.

b) Développement. — Karl VOGT, zoologiste de va-
leur en même temps qu'orateur passionné, a préludé
par des Tableaux de la vie des bêtes, où il ose
prédire la découverte « des sortes de pensée el de
nourriture qui se conditionnent » ; il croit « que, par
une nutrition appropriée, on pourraitproduire à vo-
lonté des hommes d'Etat, des bureaucrates, des
théologiens, des révolutionnaires, des aristocrates,
des socialistes, etc.. » ; et « l'ingéniosité consumée
jusqu'ici à faire constitutions, lois et ordonnances »
lui paraîtrait mieux employée à découvrir « sauces,
bouillies et ragoûts », qui auraient même résultat.
K. Vogt a joui d'une réputation d'ironiste. Mais que
penserdu disciplequi, faisant sérieusementles appli-
cations, nous enseigne que l'Anglais doit ses qualités
d'homme pratique à l'usage du thé associé à l'ali-
mentalion carnée; — etque le café rend l'Allemand
profond penseur, fertile en systèmes;qu'il « servirait
souvent aussi, en matière politique et sociale, à
l'éclosion d'excellentes idées, si son action ne ren-
contrait dans la bière, la pomme de terre tt les lé-
gumes, un grave obstacle »? (REICH, Die Nahrungs-
und Genussmittel-Kunde, p. £"o6) — Dans La foi du
charbonnier et la science, (i854), se trouve la célèbre
loi de Vogt, à savoir que : Les pensées sont au cer-
veau comme la bile est au foie et l'urine aux reins.
Signalons encore, du même : Leçons sur l'homme, sa
place dans la création et l'histoire de la terre (i863)
(•{• i8g5). — Avec K. Vogt, le premier meneur de la
campagne matérialiste fut un autre savant, Jacques
MOLESCHOTT : Circulation de la vie, réponse physio-
logique à la lettre chimique de Liebig (1802); —
L'unité de la vie, Discours à l'Ecole supérieure de
Turin (i 862). Moleschott enseigna longtemps la phi-
losophie à Rome. Il est, dit l'historien du Matéria-
lisme, H. LANGE, « riche en formules auxquelles on
ne peut attribuer aucun sens ». -— Pour la vulgarisa-
tion des idées matérialistes, l'influence de Louis
BÛCHNER fut prépondérante. Son livre, Force et
matière (18S2), encore traduit en français, en igo6,
sur la 17' éd. allemande, fut et demeure le manuel
populaire du Matérialismecontemporain. La préface
contient une vigoureuse protestation contre l'obscu-
rité des philosophes : « De par sa nature, la philo-
sophie est un domaine intellectuel commun à tous.
Les démonstrationsphilosophiques qui ne peuvent
être comprises par tous les hommes instruits, ne
valent pas l'encre typographique employée. Ce qui
est pensé clairementpeut aussi être énoncé claire-
ment et sans ambages. » En énonçant ce principe,
Bûchner, quiétaitmédecin,devait songerauxpilules
mica partis, aqua fontis cum grano salis. Si Bûchner
exige la clarté en philosophie,c'est qu'U a pour celle-
ci des ambitionsmodestes : elle doit être le résultat
des sciences physiques; nous devons nous contenter
de ce que les sciences nous enseignent.Bûchner ne
méconnaît pas l'existence d'autres problèmes; au
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delà de l'objet de nos sens « peuvent certes exister
toutes les choses imaginables;mais l'hypothèsene
les l'ait entrevoir que capricieusement, idéalement,
mélaphysiquement ». Dans un autre ouvrage, il va
jusqu'à des aveux comme celui de

«. notre ignorance
sur le temps et l'éternité, sur l'espace et l'infini ». Et,
sans aller chercher si loin, il nous confie que a notre
connaissance ne pénètre pas jusqu'au sein de la na-
ture » et que « l'essence profonde, intime de la ma-
tière, sera -vraisemblablementtoujours pour nous un
problème insoluble » (Nature et esprit, 1857). Tant
pis 1 Mais les recherches empiriques seules peuvent
nous conduire à la vérité; franchir les limites de
l'expérience,-c'est tomber dans l'erreur. La foi peut
bien aller s'égarer dans ces régions, situées au-delà
des faits; mais la raisonne peutni ne doit l'y suivre,
elle doit se contenter des enseignementsdes sciences
physiques. Ces précautions prises contre les spécu-
lations, Bûchner est à l'aise pour exposer son maté-
rialisme.

1) Principe fondamental : « Pas de matière sans
force, et pas de force sans matière. » Peu importe
noire ignorance du fond des choses, la matière est
un fait d'expérience, el la force — nom commun
donné aux activités — en est un autre; enfin, l'une
n'est jamais sans l'autre : une matière sans force,
c'est-à-dire inaelive, ne se rencontre nulle part; ce
serait une substance sans propriétés; est-ce conce-
vable ? — une force sans matière, cela ne se rencon-
tre pas davantage ; nous ne constatons les forces
que par les changements matériels qu'elles détermi-
nent; et puis, conçoit-on une force sans point d'ap-
plication?

Ace principe, se rattache direetementlaconclusion
capitale : « La création est impossible,el le monde est
éternel.En effet, ni la matière n'a pu créer la force,
ni la force, la matière; car ce qui ne peut être séparé
n'a pas pu exister séparément. Donc le monde n'a
pas été créé, il est et il sera éternellement. » Cela
étant, Dieu n'existepas.

2) Attributs de la matière : a) Elle est immortelleet
éternelle. Car rien ne se perd ; or ce qui ne finira
pas n'a pas commencé ; donc, rien n'a été créé. —
b) Elle est infinie dans l'espace: infinie en petitesse
(c'esl-à-dire, sans doute, divisiblesans fin), au témoi-
gnage du microscope el de l'analyse spectrale; —infinie en grandeur, comme le montre, le télescope.
— Il faut en dire autant de la force: « Inhérente en
quantité infinie à la masse infinie de la substance
matérielle, elle parcourt avec elle et dans l'union la
plus intimé un cercle sans interruption etsans fin.»
Les transformations de la force affectent sa qualité,
jamais sa quantité. — c) La matière, dans son union
avec la force, a une valeur infinie; car c'est d'elle
que dérivent toutes choses. Il faut donc la réhabi-
liter ; la science moderne nous apprend à l'estimer,
et à jouir de ses dons, plutôt que de la tourmenter
en nous par l'ascèse. — d) La matière est animée
d'un mouvement universel, inamissible, spontané,
variable dans ses formes, invariable en quantité.—
De là découlent certaines conséquences :

K) La forme n'est pas, dans les choses, un principe
spécial, mais un résultat, « le produit des actions et
réactions d'une foule de forces aveugles et incons-
cientes » ; — et un résultai nécessaire, les forces ne
pouvantfaire autrement, en vertu de leur activité
universelle, « que de se manifester comme agissant
d'aprèsun ordre et un arrangementen séries qui se
suivent, graduelles el parfaites ».

/S) Les lois de la nature sont immuables, car elles
ne font qu'un avec la réalité des choses; par consé-
quent, le miracle est impossible, cela est « de toute
certitudescientifique ».

3) Applications du principe fondamental:a)à l'en
semble de la nature ; — b) à l'homme.

a) — 1. Le ciel, le vrai, le seul, c'est l'espace
immense et presque vide, désert monotone où les
astres sont clairsemés, où notre systèmesolaire n'est
qu'un point. Le tout résulte d'une nébuleuse primi-
tive, par le jeu nécessaire des forces matérielles,
partout les mêmes sous des noms divers de : forces
moléculaires, physiques ou chimiques, ou bien
gravitation. Il n'existe rien d'autre, l'astronomie le
sait.

2. La terre est arrivée à l'état présent, par une
série de changements nécessaires; depuis la phase
nébuleuse jusqu'à la prise en masse de l'écorce, jus-
qu'aux périodes géologiques, jusqu'à toujours, la
terre se façonne elle-même, par ses propres forces.

3. La vie apparut sur la terre, à une époque indé-
terminée. D'où vient la vie ? C'est une forme d'acti-
vité propre à la substance organique; celle-ci étant
donnée, la vie s'ensuit nécessairement. Mais d'où
vient la substance organique ? Ayant parcouru di-
verses hypothèses pour les rejeter,Bûchner conclut :
« Nous sommes bien forcés d'admettre que celte
substance a dû apparaître quelque part, et d'une
certaine façon, pour la première fois, sous forme de
protoplasma, de matière protoplasmique el vitale. »
C'est là un « postulat nécessaire »; le nier, c'est
admettre la création, c'est « faire une brèche dans le
système général de causalité qui régitl'enchaînement
naturel des choses ».

De cette vie rudimentaire, en vertu des forces
inhérentesà la matière, une série de transformations
lenle et progressive —

naïura non facit sallus— a tiré
le règne végétal et le règne animal, toutes lesformes
d'êtres vivants que l'on ait jamais vus. C'est là un
•point de la doctrine, destiné à s'enrichir de nom-
breux faits, grâce à DARWIN et à ses disciples, elde
nombreux néologismes dus à l'imaginalion fertile
de HAEGKEL.

b) L'homme, corps et âme, actes et propriétés,
retient longuement l'attention de Bûchner: « enfant
libre et fier de la Nature », il est son chef-d'oeuvre.

1. Origine. L'hommeest le produit du développe-
ment du règne animal, dans lequel sont déjà ébau-
chées toutes les facultés humaines; entre l'homme
et la bête, il n'y a que différences de degré, portant
surtout sur le système nerveux. —Sur l'antiquitéde
l'homme, la Bible s'est grossièrement trompée: pour
passer de l'homme primitif, encore semblable aux
singes, encore dépourvu du langage, jusqu'à l'état où
l'histoire le trouve, parlant et raisonnant, un temps
considérable a dû s'écouler, comparable aux pério-
des géologiques ; la découverte — sans doute pro-
chaine — de l'homme « tertiaire », viendra le démon-
trer.

2. Le cerveau est dans l'homme la partie princi-
pale, car il est l'organe de la pensée ; le cerveau et
ce qu'on appelle esprit ou intelligence, c'est tout un.
La pensée est « une forme particulière du mouve-
ment général de la nature, propre à la substance
des centres nerveux, comme la contraction des mus-
cles est propre à la fibre musculaire » ; comme le
muscle se contracte, le cerveau pense. Il faut corriger
la formule de K. Vogt (voir plus haut); parce que
la pensée n'est pas, comme la bile ou l'urine, une
substance visible, pondérable.

Notons ce passage de Bûchner: « La pensée, l'es-
prit, l'àme, ne sont rien de matériel ; ils ne sont pas
même de la matière, mais un ensemble de forces
diverses converti en unité, l'effet du concoursde plu-
sieurs matières douées de forces ou de propriétés. »
La force et la matière sont inséparables, c'est
entendu; mais la pensée établit une grande dislanc
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entre les deux, « elles vont jusqu'à se nier l'une
l'autre H. c Du moins nous ne saurions comment dé-
finir l'intelligenceet la force, si ce n'estcomme imma-
térielles, excluant naturellement la matière ou lui
étant opposées. » Qu'est-ce à dire ? Bùchnerserait-il
dualiste? Nullement: il veut simplement accentuer
sa critique de la « loi de Vogt » ; — ou, du moins, il
se hâte de noyer cet embryon de distinction entre
matière et intelligence « sous la rapide succession
des phrases » (H. LANGE). L'intelligence est un
mode spécial d'activité, résultant de l'organisalion
spéciale du cerveau. Cela est si vrai, que l'homme
doit sa, supériorité intellectuelleaux dimensions, à la
délicatesse de structure, au système de circonvolu-
tions, à la richesse en composés phosphores,de son
cerveau.

3. Le moi, la consciencepersonnelle, résulteaussi de
l'activité cérébrale, dépend des sensations.C'est uneillusion d'y voir une entité immuable, illusion basée
sur une certaine continuité des sensations; en réa-
lité, le moi se développe avec le cerveau, il change
constamment par le renouvellement de la matière
cérébrale, il peut disparaître momentanément sousl'effet paralysant de l'hypnotisme,ou même à jamais
par destructiond'une partie du cerveau.

h. La volonté libre, encore une illusion ; nous
sommes nécessairement soumisauxloisquirégissent
toutes choses, tout en nous est déterminé par les
influences diverses que nous subissons; incapable
de choisir le bien, l'homme qui fait le mal est digne
de pitié, non de châtiment.

5. L'immortalité de l'âme, bien entendu, n'est
qu'une chimère; l'âme n'étant que l'activité du cer-
veau, <c l'enchaînement des forces diverses réunies
en unité, l'effet d'une concurrence de beaucoup de
substances douées de forces et de qualités », il est
évident que, cet assemblage détruit, l'âme n'est
plus.

On a souvent fait observer que Bùchner manque
eomplèlement d'idées personnelles; son mérite, dit
Paul JANBT, c'est d'avoir a rassemblé ce qui était
épars, lié ce qui était incohérent, dit tout haut ce
que beaucouppensent tout bas, et cela dans un livre
court, rapide, clair.bien composé -a.(Le matérialisme
en Allemagne, 1864) Ce jugement est trop flatteur;
on y tient compte à Bùchner du service rendu « en
nous donnant un adversaire à combattre au lieu de
ces fantômes insaisissablesqui, flottant sans cesse
entre le matérialisme et le spiritualisme,ne permet-
tent de les atteindre en aucun endroit ». (P. JANET,
Ibid.) Il est évident que longueurs et redites abon-
dent dans le livre' de Bùchner, et que tout n'y est
pas clair; il serait aisé démontrer que les incohé-
rences n'y sont pas rares. Le mol « Matérialisme »lui-même, le plus positif des termes philosophiques,
est pris par B. en des sens très divers : c'est tantôt
ce que tout le monde entend par ce vocable, tantôt
un synonymede « Réalisme » ou d' « Empirisme » ;
parfois même il désigne le <c Scepticisme » ; de même
le mot « Idéalisme » prend chez B. nombre de signi-
fications, parmi lesquelles celle d'Orthodoxie.
Bùchner étant arbitraire et indécis dans l'emploi
des concepts, remarque LANGE, « il ne peut naturel-
« lement être regardé comme le représentant d'un
tr principe nettementexprimé, déterminé et positif.
« Il n'est tranchant, impitoyableet logique que dans
« la négation ». (Lange, 1. c.) En définitive, cen'est pas encore Louis Bùchner qui réussit à faire
du Matérialisme un système coordonné d'une ma-nière satisfaisante, a. Ce que, dans ces derniers
« temps, Feuerbaeh, Vogt, Moleschott et autres ont
« fait dans ce but, écrit an compère, ne consiste
« qu'en affirmations, en suggestions partielles qui

« sont loin de satisfaire celui qui cherche à appro-
« fondir la question. » (H. CZOLBB, Nouvel exposé
du sensualisme, i855)

— H. CZOLBBmériterait plusqu'unebrève mention,
dans une .histoire systématique du Matérialisme.
Mais comme il est fort peu connu parmi nous, et qued'ailleurs il se qualifie de fi sensualiste», on se con-
tentera ici de donner sur son compte de brèves
note» :

i. Son but : la réforme de la morale, laquelle a le
tort, juge-t-il, de reposer sur des bases métaphysi-
ques .

Le premier principe moral doit être : Contente-
toi dumonde donné. « Les besoins dits moraux, nés
a du mécontentementque nous inspire la vie terres-
ci tre, pourraient, avec une justesse égale, être appe-
« lés immoraux...Oui certes, le mécontentementque
« nous inspire le monde des phénomènes...est une
« faiblesse morale. »

2.Lemoyen: montrerque le monde donné, exclusion
faite de tout <t suprasensible», de toute force et de
tout être transcendant, se suffit ; pour cela, ramener
tout à la matière et à ses mouvements.Czolbe l'avoue,
l'éliminationdu « suprasensible» peutêtre traitée de
préjugé, d'opinionpréconçue. De proche en proche,
il est conduit à mettre en son système tout autre
chose que les simples mouvements de la matière,
auxquels il pensait tout d'abord s'en tenir : ainsi, il
admettra une espèce d' « aine du monde », composée
de sensations invariablement liées aux vibrations
des atomes ; ces sensations, en se condensantet en
se groupantdansl'organisme humain,y produiraient
les effets d'ensemble qu'on appelle la vie de l'âme ;
ainsi encore, Czolbe en vient à admettre des formes
organiquesfondamentales, groupes d'atomes liés de
toute éternité,dont l'agencement en mécanismes plus
complexes forme et explique les organismes,

3. Aureste, Czolbe n'a guère d'illusions : « Je puis
« bien me figurer, dit-il, comment on me jugera, car
« il me semble à moi-même que les conséquences,
« auxquelles le principem'aconduit nécessairement,
« m'ont faitentrerdansun monde d'idées féeriques.»
(Formation de la conscience.) — Jamais il n'a cru
que le Matérialisme fût imposé par les faits : « J'ai,
« dit-il.au contraire, toujours étéjpersuadé que le*
« faits de l'expérience externe et interne se prêtent
« à bien des interprétations diverses, et peuvent
« aussi, avee un droit inconstestable et sans aucune
<c infractionà la logique,s'expliquerthéologiquement
<c ou spirituellementpar l'hypothèse d'un deuxième
« monde. » (Limites et origines de la connaissance
humaine, i865.) Et ailleurs : « J'atteste que ce qui
« me force à nier l'immatérialitéde l'âme, ce n'est
« nila physiologie ni leprinciperationnel de l'exclu-
« sion du surnaturel, mais avant tout, le sentiment
« du devoir envers l'ordre naturel de l'univers ; cet
c ordre me suffît. » (Lim. et or.)

Au fond, Czolbe fut un idéaliste, rêvant d'une
morale esthétique d'où la lutte serait bannie, et qui
reposerait sur la bienveillance mutuelle des hommes.
On sait si nous avons vu naître et mourir des mora-
les sans métaphysique : leurs inventeurs paraissent
à peu près découragés, et bornent maintenant leur*
ambitions à faire une science des moeurs.

— David-Frédéric STRAUSS, connu parmi nous
comme auteur d'une Vie de Jésus qui inspira celle
de Renan, fut aussi un matérialiste, converti de
l'hégélianisme. Son dernier ouvrage (/.'ancienne et
la nouvelle foi, 1872) exprime « le dernier mot que
l'auteur eût à dire au monde ». Après deux chapitres
préliminaires,où nous apprenons : — 1) que nous ne
sommes plus chrétiens, mais — a) que nous avons
encore de la religion, si l'on veut dire par là que
nous sentons notre dépendance vis-à-vis des forces
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delanature, —Straussexposesafaçondecomprendre
l'Univers. — a) Celui-ci, dans son ensemble infini,
est essentiellement uniforme ; il y a bien, çà et là,
formations et distributions de systèmes, mais ces
changements se compensent. — b) La vie est éter-
nelle ; si, quelque part, elle décline ou s'éteint, elle
commence ou elle s'épanouit ailleurs. — c) Après
une rapide description des époques géologiques,
Strauss insiste sur la naissance et le développement
des êtres organisés terrestres, et de l'homme; celte
partie de son système est conçue, faut-il le dire,
conformément aux idées de Darwin. Contrele darwi-
nisme, on a toujours formulé de graves objections ;
si graves, qu'on tombe aujourd'hui assez générale-
ment d'accord de son insuffisance : à l'égard de ces
difficultés,Strauss emploie un procédé de discussion
bien commode, la simple omission...

II. Forme actuelle du Matérialisme. — En ce
temps-là,ErnestHAECKEL travaillaitdéjàvaillamment
à résoudre toutes les difficultés que rencontre une
explication matérialiste de l'Univers. Entre i863,
époque de son adhésion publique au darwinisme et
à l'évolutionnisme, et 1899, date de son dernier
livre,'Les Enigmes de l'Univers, Haeckel a déployé
une activité littéraire intense.

—• Les Enigmes de
V Universreprésentent, au dire de l'auteur,le dernier

,
effort d'un ouvrier qui, ressentant déjà bien des
symptômes de la vieillesse, veut, au dernier jour
du xixe siècle, apposer à son travail le trait final...
Un vieux projet, celui d'édifier tout un système de
philosophie moniste sur la base de la doctrine êvo-
lutionniste, ne sera jamais mis à exécution : les
forces de l'ouvrier ne suffisent plus à la lâche...
(Enigmes, préface).

Les doctrines matérialistes de Haeckel jouissent
d'une vogue considérable en Allemagne; au cours
de ces dernières années, elles furent l'objet d'un
grand effort d'exportation, notamment en Angle-
terre et chez nous. Elles se présentent avec un appa-
reil scientifique « impressionnant ». Tout cela nous
décide à les exposer ici avec quelques détails; nous
les emprunterons presque uniquement au livre de
Haeckel déjà cité : c'est un tableau d'ensemble, plus
facile à retrouver que la plupart des autres écrits
philosophiquesdu même auteur.

Principaux ouvrages matérialistes de Haeckel :
Morphologie générale des organismes (1866). « Ou-
vrage prolixe, écrit dans un style lourd et qui n'a
trouvé que très peu de lecteurs » (Haeckel).

Histoire de la création naturelle (1868), reprend,
sous une forme plus aisée, une partie des idées con-
tenues dans l'ouvrage précédenll

Anthropogénie (187D, tentative pour « rendre
accessibles et compréhensibles à un plus grand
nombre de personnesinstruites les faits essentiels de
l'histoire de l'évolution humaine » (Haeckel).

Phylogénie systématique (1891-1897), (Phylogénie
= formation de la race), — traite de l'ensemble de
la généalogie du monde animal.

Le Monisme, lien entre la religion et la science,
professionde foi d'un naturaliste (1892).

Les Jinigmes de l'Univers (1899), « complément,
confirmation, développement des convictions expo-
sées précédemment, indiquées et défendues... depuis
nombre d'années » (Haeckel, Préface des Enigmes).

Haeckel a publié nombre d'écrits de science pure,
et il y aurait puérilité à méconnaîtreses compéten-
ces zoologiques; ses livres philosophiques eux-
mêmes témoignent d'une vaste culture scientifique,
en quoi il est bien supérieur à Bùchner. Mais
Haeckel, philosophe,se permet deslibertés étrangesà
l'égard de la science, nous le verrons; et cependant

ique ne fait-il pas, pour faire naître et pour enra-
îciner dans l'esprit du lecteur cette persuasion : que
:« la philosophiemoniste » aurait vraiment pourbase
!;< l'élude empirique de la nature »!

Exposé de la philosophiemoniste de Haeckel. —jElle nous fut présentée, en 1892, comme la religion
de l'avenir; en 189g, comme la solution.desénigmes
de l'Univers : « L'hommemoderne sans culture,tout
comme l'homme primitif et grossier, se heurte à
chaque pas à un nombre incalculable d'énigmes de
l'univers. A mesure qvie la culture augmente et quela scienceprogresse, ce nombre se réduit. » (Enigmes,
p. 17) Ainsi, tandis que E. du Bois-Reymond, en
1880, distinguait encore sept énigmes à résoudre,

V« la philosophiemoniste (en 1899) nereconnaît, fina-
lement, qu'une seule énigme, comprenant tout : le
^problème de substance. » (/. c.) Il y a plus : « Cette
lloi cosmologiquefondamentale...estdevenueleguide
:1e plus sûr pour conduire notre philosophie monis-
llique à travers le labyrinthe compliqué de l'énigme
ide l'univers, vers la solutionde cette énigme. » (p. 5)
iVoioi donc, selon Haeckel, l'état de la cause : trois
iénigmes (— nature de la matière et de la force, —
iorigine du mouvement, — apparition de la simple
sensation et de la conscience —) « sont supprimées
par notre conception de la substance » ; trois autres
jproblènies (— première apparition de la vie, — fina-
llité, — la raison et la pensée avec l'origine du lan-
gage, qui s'y rattache étroitement —) c sont défini-
tivement résolus par notre moderne théorie de
l'Evolution » ; enfin la septième énigme, le libre
arbitre, « dogme pur, ne repose que sur une illusion'
et, en vérité, n'existe pas du tout. » (p. 18)

Nous exposerons :
I) La loi de substance :
Ie La base scientifique;

; 2° Les compléments arbitraires;
H) Les applicationsprincipales :

j i° Le Cosmos;
20 Dieu, religion, morale;

! 3° L'homme.
| I) Loi DE SUBSTANCE. — A la base de tout le sys-
tème d'e Haeckel, se trouveune loi cosmologiquedont
la valeur universelle inspire à son inventeur une
Sorte d'émotion religieuse (p. 3gi). Il nous confie que-
|« tous les progrès particuliers de la physique et de
la chimie, quant à leur importance théorique, sont
infinimentdépassés par la découverte de la grande
loi où ils viennentconverger comme en un foyer, la
laide substance. » (p. 5) « Le fait de l'avoir décou-
verte et définitivement établie est le plus grand évé-
nement intellectuel du xix1 siècle, en ce sens que
Joutes les autres lois naturelles connues s'y subor-
donnent. » (p. 245)

Qu'est-ce done que cette loi, « la suprême, la plus
générale des lois de la nature, la véritable et unique
loi fondamentale cosmologique » (p. 2^5), et, en
niême temps, la dernière énigme, la seule quiTeste
& deviner? — C'est, ni plus ni moins, une sorte
d'amalgame, la fusion en un seul de deux principes
célèbres, celui de la conservation de la matière,
et celui de la conservation de l'énergie.
;

i* Bases scientifiques. — a) Conservation de la
matière. LAVOISIER s'est immortalisé, vers la fin du
XVIII' s., en établissant par les faits que, dans les
Réactions chimiques, rien ne se crée, rien ne se perd;
c'est-à-dire que la masse des corps n'est pas altérée
dans leurs transformations les plus profondés elles
plus diverses. Toute lachimiemoderne s'est appuyée
avec confiance et semble devoir s'appuyer long-
temps encore sur la loi de F.avoisier, bien qu'ellene
passe plus pour aussi certaine, depuis un petit
nombre d'années. — b) Conservation de l'énergie.
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i. Au milieu du xixe s., R. Mayer, Joule el Hirn, par
des procédés forl divers, ont établi d'une manière
suiïisamment concordantel'existence de ce qu'on a
nommé « l'équivalent mécanique de la chaleur »,
savoir : qu'il y a un rapport constant entre les
quantités de chaleur et les quantités de travailméca-
nique, lorsque la chaleur est employée à produire
un travail (transformée en travail, comme on dit),
ou inversement. — 2. Par induction,eten se servant
du mot « énergie » comme terme universel pour
désigner « toute capacité d'agir qui appartient à un
corps ou à un système de corps », on a formulé la
loi générale d'équivalence : ce

Quand une énergie se
« transforme » dans une autre, une quantité déter-
minée de l'énergie qui disparait correspondtoajours
à une quantitédéterminée de l'énergiequi apparaît » ;

en d'autres termes, il y a un rapport constant, une
» équivalence quantitative », entre les énergies di-
verses (mouvement, chaleur, électricité), qui se
f. transforment » les unes dans les autres. — 3. Enfin,
soit directement par induction, soit indirectement
parvérificationdes conséquences,on se croitautorisé
à poser ce principe tout à fait général, que : « Le
total des diverses énergies est une somme constante,
pour l'univers tout entier, comme pour un système
fermé quelconque. » (On appelle système fermé un
corps, ou groupe de corps, sans communication
aucune avec le dehors, n'en recevant rien, n'y
envoyant rien, bref, sans profils ni pertes d'aucune
sorte par influence extérieure.) La formule (3) cons-
titue le fameux principe de la conservationde l'éner-
gie ; il forme, avec le principe ou la loi d'entropie, la
base d'une science relativementjeune, la Thermody-
namique.

— Haeckel, tout en rejetant la loi d'entropie
(p. 283-284), fait sienne la loi de la conservation de
l'énergie, cl l'unit à la loi de Lavoisier; venu trop
lard pour découvrir ces lois, Haeckelpeut, du moins,
revendiquercomme sienne l'idée d'en faire un seul
principe : conservation de l'énergie, conservationde
la matière, deux principes qu'il proclame « insépa-
rables dans leur essence » (p. 245), aussi intimement
liés o dans un tout indissoluble », que ce

les deux
objets, la matière et la force ou énergie » ; à les bien
prendre, ils

ce ne sont que deux aspects d'un seul el
même objet, le cosmos » (p. 247). A eux deux, ils
constituent l'axiomede la constancede l'univers, la
loi de substance. — L'affirmation intrépide de cette
solidarité des deux principes, leur fusion en un seul
axiome, constitue la contribution personnelle de
Haeckel à ce qu'il appelle « le plus grand événement
intellectuel du xix' siècle ».

2° Développements arbitraires, propres à Haeckel.
1) Qu'est-ce que cette substance, celle chose

constante? — Pour nous l'expliquer, Haeckel com-
mence par résumer les idées de Spinoza. La sub-
stance, c'est la même chose que Dieu, ou que tout
le monde, car c'est tout un ; c'est le Dieu-Tout. Cette
universelle substance, ce ce

divin être cosmique »,
nous montre deux aspects de son essence, deux
attributs fondamentaux : la matière (la substance-
matière est infinie et étendue), et l'esprit (la sub-
stance-énergie comprenant tout et pensante). Tous
les objets de l'univers, toutes les formes indivi-
duelles d'existence ne sont que des formes spéciales
et passagèresde la substance, des accidents ou des
modes. Ces modes sont des objets corporels, des
corps matériels, lorsque nous les considérons sous
l'attribut de l'étendue (comme remplissant l'espace);
ce sont des forces ou des idées, lorsque nous les
considérons sous l'attribut de la pensée (de l'éner-
gie). — Ce résumé présenté, Haeckel déclare qu'il
fait siennes les idées de SPINOZA : « C'est, dit-il, à

cette conception fondamentalede Spinoza que notre
monisme revient; pour nous aussi, la matière (ce
qui remplit l'espace) et l'énergie (la force motrice)
ne sont que des attributs inséparables d'une seule et
même substance ». (p. a4g)

2) Depuis le temps de Spinoza, on a expliqué, dé-
veloppé la théoriede la substance,de façons diverses ;
ainsi les physiciens, très généralement fidèles aux
idées deNEWTON,supposentque toutest fait d'atomes
« vibraut à travers l'espace vide, et agissant à dis-
tance » (p. 25o). — A celle <e

notion de la substance
kinétique », Haeckel préfère « la notion de subs-
tance pyknolique (principe originelde condensation
ou pyknose) ». (p. 25i) Il s'agit ici d'une hypothèse
aventureusequipose,au lieud'atomesinnombrables,
une substance unique, tout d'abord homogène; au
lieu de vibrations, un effortde contraction, qui abou-
tit à la formationde centres de condensation infini-
ment petits ; ceux-ci « possèdent sensation et mou-
vement volontaire,c'est-à-direqu'en un certain sens
ils ont une âme ». (p. 202) Ces « atomes animés »
errent non dans le vide, mais dans la partie non
condensée de la substance primitive. Ils se groupent
en masses de grande étendue, plus denses que la
moyenne, — ce sont les masses pondérables des
corps ; le reste, d'une densité amoindrie (négative
par rapport à la moyenne), constituel'éther (matière
impondérable). Il y a lutte sans trêve entre les deux
portions — condensée et distendue — de la subs-
tance : la" condensationtend à croître, parce que la
masse positive éprouve du plaisir ; niais l'éther (né-
gatif), par contre, s'oppose à toute élévation de sa
tension, à cause du sentiment de déplaisir qui s'at-
tache à cette tension. Et cette lutte est le ressort de
tous les événements de la nature.

Haeckel, sans toutefois se porter garant de la va-
leur de celte hypothèse, en adopte les principes
essentiels, parce qu'ils sont « indispensables à toute
conception de la substance vraiment moniste » ;

I. Les deux éléments principaux de la substance,
la masse el l'éther, ne sont pas morts, et mus seu-
lement par des forces extérieures,mais ils possèdent
la sensation et la volonté; ils éprouvent du plaisir
dans la condensation, du déplaisir dans la tension;
ils tendent vers la première et luttent conlre la
seconde.

II. Il n'y a pas d'espace vide.
lit. Il n'y a pas d'action à dislance à travers

l'espace vide... (mais tout au plus)
ce

transmission
par l'éther » (p. 254).

3) L'éther Qu'on ne s'étonne pas de le trouver
en tout ceci : pour Haeckel, son existence en tant
que matière réelle est le pluspositifde tous les faits;
Haeckelen est aussi sûr « que de sa propre existence,
lorsqu'il réfléchit et qu'il écrit sur ces questions ».
(p. 260)

Qu'est-ce que l'éther? — Comme on n'en sait rien,
chacun est libre, observe Haeckel, d'adopter l'opi-
nion qu'il veut; et voici la sienne. L'éther, qui
remplit les intervalles, grands et petits (inleras-
traux et interatomiques) de la matière pondérable,
n'est pas, comme celle-ci, composéd'atomes (pykna-
lomes), mais doué d'une structure particulière, la
structure... élhérique ; ni gazeux ni solideni liquide,
son état physique est spécial, l'état éthérique, com-
parable peut-être à ce une gelée infiniment ténue,
élastique et légère » ; — impondérable, il ne l'est
sans doute que relativement ; — par condensation,
il peut probablementpasser à l'état gazeux, et de là
auxautres états physiques delà matière pondérable.
En attendant, il est infini comme l'espace, et de plus,
éternellement en mouvement. Or ce motus propre
de l'éther, en réciprocité d'actionavec la gravitation
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(la partie bonne de la théorie de Newlon ou théorie
kinétique), est la cause dernière de tous les phéno-
mènes, (p. 260-262)

Après avoir rappejé que force de tension (énergie
potentielle) et force vive (en. actuelle) se transfor-
ment sans cesse l'une dans l'autre sans changement
dans la valeur totale de la somme, et affirmé que
cela explique toutes les fonctions vitales, même les
phénomènes de vie intellectuelle, Haeckel met à ce
chapitre — (xne) essentiel, central — une conclu-
sion digne de tout le reste : ce

Notre ferme convic-
tion moniste, que la loi fondamentale cosmologique
vaut universellement dans la nature entière, est de
la plus haute importance. Car non seulement elle
démontre positivement l'unité foncière du Cosmos et
l'enchaînement causal de tous les phénomènes que
nous pouvons connaître, mais elle réalise, en outre,
négativement, le suprême progrès intellectuel, la
chute définitive des trois dogmes centraux de la
métaphysique : Dieu, la liberté et l'immortalité ».
(p. 265) — Ce chapitre constituant le suprême pro-
grès intellectuel, nous avons cru devoir l'analyser
en détail. Il suffit désormaisd'indiquer les grandes
ligiies de l'édifice bàtipar Haeckel, sur le fondement
de la loi de substance.

II) APPLICATIONS de la loi universelle de subs-
tance. — 1* Cosmos. — Comme orientation générale,
négation de la création, qui est une hypothèse invé-
rifiable; elle fait place à la loi d'évolution « enfant
du xix* s., au nombre de ses créations les plus
importantes et les plus brillantes »., L'évolution
étudieen quatrepartiesl'apparition naturelle : 1 ° du
Cosmos, 20 de la terre, 3° des organismes vivants,
4° de l'homme. A ce sujet, Haeckel rappelle qu'il fut
le premier à mener, en 1874,

ce à bonne fin la tenta-
tive de suivre la descendancede l'homme à travers
la série entière de ses aïeux (depuis les singes)
jusqu'aux plus anciennes formes archigones de
Monères ». Les monères elles-mêmes,il ena(IIisi.de
la Création matérielle, c. xv) expliqué l'origine
par procréation, abiogcnèse ou arciiigénèse, termes
qui, d'après leur créateur, signifient

<e la première
apparition du plasma vivant, succédant aux combi-
naisons organiques du carbone dont il est issu ».
C'est la théorie carbogène de la vie : et Les phéno-
mènes caractéristiques de la vie sont simplement
les modes d'activité des corps albuminoïdes et
autres combinaisons plus complexes du carbone. »

— Et par là, comme par un ce pont jeté grâce à la
théorie moderne de l'Evolution », le domaine de
la vie psychique est relié au domaine physique, et
te nous en sommes venus à la conviclion nette que
tout phénomène est soumis à la loi universelle de
substance » et le Cosmos retrouve sa belle unité,
compromisepar tout dualisme.

La procréation, abiogénèse ou archigénèse —l'événement qu'on a coutume de nommer génération
spontanée,car c'est d'elle qu'il s'agit, mulalo nomine,
— n'a jamais été constatée, les faits dûment inter-
rogés se prononcent contre elle, n'importe I Elle
s'impose à la conviction moniste, sous peine d'ad-
mettre la création, le miracle de la création : entie
les deux il faut choisir. Et comme le miracle est
contradictoire,il faut nier la création de la vie, nier
aussi la création du Cosmos, de ses éléments pri-
mordiaux ; ils sont éternels, comme le mouvement
de l'éther.

2" Dieu. — Le choix s'impose aussi entre le
théisme,

te qui distingue Dieud'avec le monde comme
son créateur, son conservateur et son régisseur »,
— et le panthéisme, qui fait de Dieu la substance
même du monde. Haeckel ne saurait avoir que du
mépris,soit jjour le ce

Monothéismeanthropistique»,

d'après lequel, assure-t-il, Dieu ne serait, au fond,
qu'.\mesortedeverlébrégazeux!(cf.Morph.gén.,Mon.,
En., p. 33o); soit pour le « Friplolhéismechrétien »(Trinité), lequel par l'affirmation trois font un, fit
jadis hésiter la jeune logique de Haeckel enfant...
Mais depuis, quelle triomphante revanche il a suprendre, par des interprétations des dogmes chré-
tiens comme celles-ci : le Fils du Père est en même
temps Fils de la 3* Personne, le Saint-Esprit, el est
conçu.par l'immaculée conception de la Vierge Ma-
rie (p. 319) — la Vierge Marie joue un grand rôle
à titre de quatrième divinité, son influence devient
prépondérante, si bien

ce que les trois personnages
masculins sont complètement effacés ». (p. 326)...
Ces exemples suffisent pour montrer dans quel
esprit el avec quel esprit est critiquée la religion
chrétienne.

A sa place, Haeckel propose: — a) le culteduvrai,
du beau et du bien, comme religion de l'avenir, en
harmonie avec la science (cli. xvm) ; — 6) et l'équi-
libre de l'égoïsme et de l'altruisme, comme prin-
cipe d'une morale vraiment scientifique et moniste
(ch. xix).

3° L'homme, dernier terme de l'évolution du Cos-
mos, a longuement retenu l'attention de Haeckel :
la première moitié des <e Enigmes » (ch. n-xi)
lui est consacrée, el elle contient de nombreux ren-
vois aux autres ouvrages.

a) Le corps. — Par l'anatomie et la physiologie,
par l'embryogénie et la phylogénie, les chap. n-v
ce tendent à montrer » que l'homme, fils duPiihecan-
thropus alalus (muet), mammifère le plus perfec-
tionné, provient de la même souche que les autreset
ceux-ci, à leur tour, de la même branche plus
ancienne de l'arbre généalogiqueque les autres ver-tébrés. L'auteur de nos grandes » chartes d'origine»
est ce convaincuque la hiérarchie par lui tracée des
ancêtres de l'homme répond en gros à la vérité ».
(P- 95)

b) L'âme. — La psychologie est une partie de la
physiologie; car, dit Haeckel,

ce selon moi, ce qu'on
appelle âme est, à la vérité, un phénomène de la
nature ». (p. io4) Ou plutôt, il considère ce l'âme
comme un concept collectifdésignant l'ensemble des
fondions psychiques du plasma. L'âme est une abs-
traction physiologique...Nousnommons ce àme «...le
travaildu psychoplasma », lequel est, ce

chez l'homme
et les animaux supérieurs, un élément différenciédu
système nerveux, le neuroplasma des cellules gan-
glionnaires et de leurs prolongements centrifuges,
les fibres nerveuses ». (p. 128)

Foin de la psychologie dualiste, une t plate con-
ception » spirilualïste, qui repose sur l'hypothèse
d'un monde spirituel, duquel « nous ne pouvons rien
savoir... », et dont les phénomènes ce devraientn'être
pas soumis à la loi de substance »! (p. io4, io5)

La psychologiemoniste,elle, réduit toute l'activité
psychique supérieure, y compris « les phénomènes
merveilleux de la raison el de la conscience », aux
te processus de la vie psychique inférieure » (p. 106) ;
et les progrès de la psychologie, dus à la théorie
évolulionniste, ont abouti à ceci : que nous recon-
naissons l'unité psychologique du monde organi-
que. » A la psychologie scientifique de l'avenir,
Haeckel ne laisse à faire que ee

l'étude de la longue
suite de stades inférieurs qu'a dû parcourir l'esprit
humain en se développant. »(p. 127)

Celte tâche, belle mais difficile, de ia psychologie
moniste, enavaitséduil plusieurs dans leur jeunesse,
qui l'ont plus tard abandonnée : VIRCHOW, DU Bois-
RKYMOND, WONOT lui-même, bien qu'il

ce possède
sur la plupart des autres philosophes l'avantage de
connaître à fond la zoologie, l'anatomie et la
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physiologie », ont renié leur monisme d'antan,
comme « péché de jeunesse ». — lis pourront bien
prétendre que," leur esprit ayant mûri avec l'âge,
ils se sont convaincus de leurs erreurs; Haeckel,
lui, affirme que l'expérience a troublé leur vue, et
qu'ce avec la vieillesse survient une dégénérescence
graduelle dû cerveau, comme des autres organes »
(p. il;). C'est tout simple! Mais à quoi pense donc
Haeckel quand il affirme, un peu plus loin, que les
aptitudes philosophiques sont le privilège de l'âge
mûr, et surviventau déclin des autres?

Revenons à sa psychologie évolutionniste : en
passantparles te degréshiérarchiquesde l'âme », par
te

l'embryologie et la phylogénie de l'âme », on finit
par aboutir au te Mystère central psychologique », à
la « résistante citadelle de toutes les erreurs dua-
listes et mystiques, à la questionde la conscience »
<P- '97)-

. T,. .c) La conscience. — L interprétation scientifique
de ta conscience est extrêmement difficile, concède
Haeckel, parce qu'ici le sujelet l'objetse confondent;
toutefois, « nous verrons que la conscience est un
phénomènenaturel », et qu'elle tt est soumise,comme
tous les autres phénomènes naturels, à la loi de
substance ».

i. Notions préliminaires. — La conscience est une
intuition interne, comparableà une réflexion ; — elle
a un double domaine, l'Univers et le Moi, celui-là de
beaucoup le plus étendu; — la conscience n'est pas,
tant s'en faut! coextensiveà l'activitépsychique;et,
au surplus, entre l'inconscient et la conscience, il
n'y a pas de frontière nette.

2. Théories de la conscience. — Elles se laissent
ramènera deux conceptions opposées: la transcen-
dante (dualiste) et la physiologique (moniste) ;
Haeckel, te

éclairé par la théorie de l'évolution, a"
toujours soutenu la seconde ». Mais parce que l'au-
tre s'obstine à vivre malgré sa vieillesse, demeure
te de beaucoup la plus répandue, (el) s'est acquis de
nouveau un grand renom, grâce à du Bois-Reymond
et à son célèbre'discours de VIgnorabimus », Haeckel
revient sur ce qu'il appelle tt le coeur » de celte
te

questioncapitale ». Et d'abord : i) le te joli sermon »
qu'est le discours de Vlgnorabimus ne méritait pas
son succès: la majorité, et surtout le « beau sexe » y
ont applaudi; mais Haeckela eu ce

le courage moral...
de tenir tête aux arrêts sans appel du dogmatique et
tout-puissant secrétaire et dictateur de l'Académie
des sciences de Berlin » ; au surplus, le te physiolo-
giste de Berlin n'a jamais rien fait pour étendre
les conquêtes du darwinisme » ; et te les remarques
par lesquelles il conteste la valeur de la loi fonda-
mentale biogénélique, le fait qu'il rejette la phylo-
génie, etc., montrent qu'iln'estni assez familieravec
les faits, ni capable d'apprécierphilosophiquement
leur importancethéorique ». (p. 210)

2) Au resté, voici la théorie physiologique de la
conscience : te

La nature de la conscience » est un
c problèmephysiologique, ramenableauxphénomènes
qui ressortissentà la physique et à la chimie » ; c'est
un « problème neurologique, parce que la conscience
ne se trouve que chez les animaux supérieurs qui
possèdent un système nerveux centralisé el des orga-
nes des sens » assez parfaits, (p. 210, 11) Haeckel
tient pour accordé, parce que bien évident, que les
animaux supérieurs— te les singes et Les chiens sur-
tout — se rapprochenténormément de l'hommedans
toute leur activité psychique... La fonction supé-
rieured'activité cérébrale, la formationde jugements,
leur enchaînement en raisonnements, la pensée et la
conscience au sens propre, sont développés chez les
animaux tout comme chez l'homme — la différence
n'est que dans le degré, non dans la nature ».

(p. 201) « Les différences graduelles de conscience
entre ces Placentaliens « raisonnables » (les chiens,
les singes, les éléphants) et les plus inférieures des
races humaines (Weddas, nègres de l'Australie) sont
moindres que les différences correspondantes entre
celles-ci et ce qui existe chez les hommes raisonna-
bles les plus supérieurs (Spinoza, Goethe, Lamarck,
Darwin, etc.). La conscience n'estainsiqu'une partie
de l'activitépsychique supérieure, et comme telle elle
dépend de la structure normale de l'organe de l'àme •auquel elle est liée, du cerveau ». (p. 21 i)La physio-
logie sait depuis 20 ans (Haeckel écrit en 189g) que
l'écorce grise des hémisphères cérébraux est le
siège (ou mieux l'organe) de la conscience » ; grâce
aux progrès de l'anatomie microscopique du cerveau
dans ces dernières années, te la preuve morphologi-
que de ces faits physiologiques a pu être établie ».
Le plus important de ces faits est la découverte (par
FL&CKSIG) des organes de la pensée. Ce sont les
te centres d'association » de Flechsig, que Haeckel
appelle les ce quatre grands foyers de la pensée »,
te organes réels de la vie de l'esprit », te les véritables
organes de la pensée, les seuls organes de notre
conscience ». (p. 211-12)

Après les localisations cérébrales de Flechsig, la
pathologie et l'ontogénie de la consciencesont invo-
quées pour nous convaincre clairement de ce fait
qu'elle n'est pas une te essence immatérielle », mais
une ce fonction physiologiquedu cerveau ». (p. 2i3,r4)
La phylogénie de la conscience, enfin, n'est pas
moins « certaine, en principe » ; mais les faits man-
quant ici, on ne peut ce édifier sur elle des hypothèses
précises ». (p. 215)

Nous avons jugé utile de rapporter ici, plus abon-
damment que de coutume, les paroles mêmes de Haec-
kel. Il en ressort à l'évidence que, pour lui, cons-
tater une dépendance quelconque de la conscience à
l'égard du cerveau et de ce qui peut le modifier, c'est
réduire la conscience aux phénomènes physiques et
chimiques. Qu'entre ces deux choses i dépendanceet
identité, il puisse exister une différence, Haeckelsem-
ble l'ignorer bien sincèrement. Car aussitôt il passe
à la réfutation de l'a thèse dualiste de l'immortalité
personnelle de l'âme humaine.

d) Immortalité de l'âme (athanatisme) : te suprême
domaine de la superstition, citadelle des idées dua-
listes etmystiqu.es » ce dogme tt est inadmissible en
facedes données empiriquesde la biologiemoderne »
(p. 219). Tout d'abord, ce dogme n'a pris toute son
te importance que par suite de son rapport étroit
avec le Christianisme». Or, le dogme chrétien: te Je
crois à la résurrection de la chair, je crois à la vie
éternelle », est d'un bout à l'autre matérialiste et
anthropislique. — Ce n'est pas tout. Que la « ré-
surrection de la chair » soit impossible, c'est ce que
savent tous ceux qui ont la moindre connaissance
de l'anatomie et de la physiologie. » Et « la résur-
rection du Christ est un purmythe ». (p. 227)— Enfin
l'athanalisme métaphysique (Platon), et la métem-
psychose qui lui est annexée, sont à leur tour exécu-
tés au nom de te l'anatomieet de la physiologie », et
grâce te aux progrès de l'histologie et de l'onto-
génie ». (p. 229)

Nous terminerons cet exposé par une remarque:
nos lecteurs, ceux du moins qui n'ont jamaislu Haec-
kel, pourront être tentés de croire qu'on a voulu
faire ici une caricature de ses idées ; qu'ona recher-
ché dans ses livres les mois barbares, ainsi que les
affirmations outrancières, afin de les souligner; et
qu'enfin on a supprimé les preuves robustes dont,
sans doule, un homme aussi célèbre doit accompa-
gner ses thèses principales... Il n'en est rien, et
les lecteurs de Haeckel le savent bien : formules
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agressives et termes blessants, ou baroques tour à
tour, foisonnentpresque à chacune de ses pages, —
et notre résumé en contient relativementpeu. Quant
au sérieux de la discussion, aux preuves des asser-
tions les plus capitales et les plus audacieuses, qu'il
s'agisse de construire ou de démolir, Haeckel n'en
a cure : ne lui suffit-il pas, en preuve de ses dires,
d'en appeler à ses et convictions monistes » ? Tout
au plus pourrait-onvoirdes essais de démonstrations
dans des comparaisons et des rapprochements, par-
fois fort inattendus, arbitraires toujours, et enfin
susceptiblesde plus d'une interprétation. Tout cela
ne manque pas d'intérêt, pour les esprits curieux de
vastes systèmes...; mais entre cela et des preuves,
il y a un abîme.

D'autres en ont jugé comme nous, qui pourtant
étaient sympathiques à l'oeuvre de Haeckel : tels, le
D 1' J. MAXWELL (Bordeaux) et Sir OLIVER LODGE,
Recteur de l'Universitéde Birmingham et physicien
illustre, te J'admire sincèrement, dit J. Maxwell, l'oeu-
vre scientifique du savant biologiste d'Iéna, mais je
n'ai pas la même admiration pour ses conceptions
philosophiques. J'avais été frappé, en lisant ses
Enigmes de l'univers, de la téméritéde quelques-unes
de ses affirmations, et de l'inexactitude de certaines
d'entre elles. J'avais songé à les mettre en évidence
et à essayer de montrer l'erreur fondamentale des
philosophes qui, comme lui, jugent nos connais-
sances assez complètes pour en inférer une explica-
tion systématiquede l'univers, fondéesur des actions
el des réactions mécaniques... » (J. Maxwell, trad.
du livre de O. Lodge, La vie et la matière, Préface,
p. i. Alcan, 1907)

Ce n'est pas que le D' Maxwell obéisse à des pré-
jugés, soit contre 1 evolutionnisme, soit en faveur de
la religion chrétienne; qu'on en juge par ce qu'il
ajoute, quelques lignes plus bas : te Les découvertes
des dernières années du xix* siècle ont eu des con-
séquences désastreuses pour certains concepts reli-
gionx trop étroitement attachés à la lettre de leurs
révélations. Le triomphe des idées de Lamarck et de
Darwin a eu notamment un tel effet. L'idée d'une
évolution progressive des espèces est inconciliable
avec celle de la création, telle que l'expose par exeni-
plela Genèse. » (p. 2, 3)

Ce serait nous écarter de notre sujet, que de dis-
cuter ici de pareilles affirmations.

Sir OliverLodge n'est pas plushostileaumonisme,
que son traducteur françaisà l'évolutionnisme : ce La
vérité,dit-il, estque toute philosophie tend à devenir
moniste ; il faut qu'elle vise à l'unification, quelque
difficile qu'elle soit. Un philosophe, qui en abandon-
nerait la poursuite,... paraîtrait abandonnersa pro-
fession de philosophe... » (La matière et la vie,
p. 16) — Lodge va plus loin : il estime que et les
livres de Haeckel ne peuvent faire que du bien aux
personnes qui ont reçu une éducation el une instruc-
tion complètes. Ils peuvent, il est vrai, ne rien leur
apprendre de particulièrementnouveau,mais ils of-
frent une intéressante étude d'histoire scientifiqueet
de développement mental ». (p. i4) — Mais, avec
une nuance de commisération pour les milliers d'ou-
vriers de son pays qui, dit-on, lisent les livres de
Haeckel, l'écrivain anglais continue ainsi : ce Hs peu-
vent faire du mal à des lecteurs sans instruction,
sans jugement, sans notion de la mesure et sans
beaucoup de critique. Ils peuvent faire du mal, à
moins d'être accompagnés d'une sorte d'antidote,
spécialement contre le parti pris de certainsde leurs
chapitres consacrés à une oeuvre de destruction hâ-
tive et dédaigneuse. » Offrir cet antidote est le but
spécial de Lodge : <t Je dirais à l'ouvrier intelligent,
ou à tout autre lecteur à tête dure, qui considérerait

laifoi chrétienne comme minée... par la philoso-
phie... prônée... par le professeur Haeckel, je
dirais... : te Ne croyez pas avoir en main un traité
oùla véritédéfinitive etultime de l'Univers soit enfin
proclamée, où la pure vérité ait été séparée de l'er-
reur des âges précédents; ne le croyez pas, mon
ami, il n'en est rien ! » (p. i4) — Un peu plus loin,
nous lisons que: te Pour apprécier la valeur du sys-
tème de l'Univers exposé par le professeur Haeckel,
il suffit de se cantonnersur le terrain de la science..
Les faits qu'il affirme et ceux qu'il nie énergiquement
sont choisis par lui suivant qu'ils cadrent ou ne ca-
drent pas avec son système philosophique,. » (p. 17)

Très accueillant pour les te contributionspositives
soit aux faits, soità leur systématisation », le savant
écrivain anglais souhaite qu'on marque plus de dé-
fiance aux ce critiques négatives ou destructives », à
« tout ce qui évite ou rejette une partie de l'expé-
rience humaine parce qu'elle ne s'accorde pas avec
un système... moniste ou autre. La fabricationd'un
pareil système négatif et destructif, spécialement
lorsqu'il s'accompagne d'un dogmatisme sans gêne,
devrait éveiller automatiquement le soupçon et la
répulsion ».(p. 18)

Sir O. Lodge tenaitce langage en igo5. Qu'aurait-il
dit trois ou quatre ans plus lard, après la retentis-
sante affaire Brass-Btaeckel, au cours de laquelle
celui-ci fut contraint d'avouer qu'il avait falsifié de
nombreuxdessins,dans le but de fonder sa fameuse
théorie de l'évolutionembryogéniquedes êtres? (Cf.
Rey. prat. d'Apolog-, t. IX, p. 276-280 ;— t. XII,
p.!io9-ii5.)

Nous pourrions rapporter d'autres jugements
encore sur les Enigmes de l'Univers, comme celui du
professeur Paulsen : <t J'ai lu ce livre avec la plus
grande honte, j'ai rougi en pensant à quel degré
d'abaissementest tombé le niveau philosophiquede
notre peuple. C'est une honte, qu'un tel livre puisse
être imprimé, acheté, lu par un peuple quia eu l'hon-
neur de posséder un Kant... » Mais est-il besoin de
multiplier les témoignages?

III. Critique et conclusion. — Il n'est pas ques-tion d'instituer ici une discussion en règle, soit du
Matérialisme en général, soit même du système
moderne exposé par Haeckel; elle ferait double
emploi avec une partie fort notable du Dictionnaire
[voir, entre autres articles : AME, DIEO, HOMME,
LIBRE ARBITRE...] On s'en tiendra donc à quelques
observations critiques, visant surtoutà préciserl'état
des questions essentielles : I) au sujet de Haeckel,
on; aura surtout en vue d'esquisser les limites qui
séparent ses thèses des résultats scientifiques; ce
sera montrer que le Matérialisme scientifique est
redevable au professeur d'Iéna de nombreux néolo-
gismes et d'audacieuses affirmations, bien plus que
de; progrès sensationnels; — II) relativement auMatérialisme pris en général, on précisera le point
du débat le plus facile â circonscrire, à savoir la
nature intime de notre vie intellectuelle.

I) Critique de la loi de substance : i° sa constitu-
tion; — 2° son interprétation moniste; —3° psycho-
logie de Haeckel.

i° Constitution de la loi de substance : a)les maté-
riaux; — b) leur assemblage.
-

à) — 1) Principe de Lavoisier, ou conservation de
la matière. — Inutile d'entrer dans les discussions
actuellementpendantes,sur la variabilité de la masse
des corps en de certaines conditions de déplacement,
oubien la constance absolue que comporte la loi de
Lavoisier. Etant escomptée la victoire de ceux qui
tiennent pour la seconde alternative, nous avons ici,
strictementparlant, une hypothèse raisonnable,une



509 MATERIALISME 510

généralisation autorisée, si l'on veut, par toute
l'expérimentationscientifique. Le principe de Lavoi-
sier n'est rien de plus : ni évident par lui-même, ni
susceptible, dans son universalité, d'une démonstra-
tion purement expérimentale.

2) Principe de conservation de l'énergie. — Il a,
tout au plus, la même valeur que le précédent : une
hypothèsescientifique, assez appuyée par les faits.
(Voir : DÉTERMINISME PHYSIQUE, t. I, p. g34 du Dic-
tionnaire)

b) — L'assemblage des deux lois ci-dessus rappe-
lées, l'union des deux principes de conservation
dans un seul, dans l'axiome ou la loi de substance,
est la propriété de Haeckel : non pas seulement parce
que c'est ici son oeuvre, mais encore en ce sens qu'il
risque fort d'être seul à voir dans cetassemblage un
progrès merveilleux; lui seul, enfin, peut apprécier
les raisons qu'il doit avoir — mais qu'il ne dit pas —d'affirmer la parfaite identité : 1) de la force et de
l'énergie ; — 2) de la force ou énergie et de la matière
oumasse.—1)Les physiciens distinguent les notions
de force et d'énergie,l'une étant beaucoup plus géné-
rale que l'autre; Haeckel trouveque c'est là une pure
subtilité : libre à lui; mais alors, le principe de con-
servation de l'énergie est-il encore soutenable? —
2) On ne songe guère à contester l'union intime,
dans la réalité corporelle, entre sa masse et ses éner-
gies. Mais qu'elles soient la même chose, c'est ici une
affirmation gratuite au premier chef, et, de plus,
manifestementerronée : en effet, dans l'hypothèse de
l'identité, l'énergie ne pourrait ni croître, ni dimi-
nuer, dans une matière déterminée ; le principe de
conservation de l'énergie regarderait, non plus seu-
lementun te systèmeclos », ou l'ensemble du monde
matériel, mais aussi toute portion de la matière !

Inutile d'insister. D'autant plus qu'on ne voit ni
avantage ni inconvénient, du point de vue matéria-
liste ou bien du point de vue spiritualisle, à réunir
dans une seule loi les deux principes de conserva-
tion.

20 Interprétation moniste de la loi de substance.
— Ayant emprunté à la science deux formules célè-
bres pour en constituer sa loi unique de substance,
Haeckel prend ensuite la substance dans un sens
très particulier ; dès lors, plus rien ne l'autorise à
parler de résultats acquis ou même d'hypothèse
scientifique, lorsqu'il dogmatiseainsi : a) il n'existe
qu'une seule et uniqueréalité, la substance, à la fois
matière et esprit, Dieu et monde corporel; — b) la
substance (matière et force) est infinie, et éternelle;
— c) la substance, ici consciente et là inconsciente,
est vivante partout ; —d) elle travaille avec plaisir à
se concentrer; mais aussi, douloureusementtiraillée
par le fait même, elle résiste à son propre effort de
concentration ; — e) cela explique les phénomènes
de la nature.

Il importe peu, à la vérité, que le monisme de
Haeckel ait besoin de semblables hypothèses; mais
il faut redire qu'elles sont parfaitementétrangèresà
la science.O. Lodge les traite de tt prétentions extra-
vagantes » (l. c, p. 23); et il estime que le monisme
du professeur Haeckel « apparaîtra aux philosophes
rudimenlaire et vieilli, tandis que les savants le
tiendront pour dénué de preuves, hypothétique,
erroné dans quelques-unes de ses parties, et en
somme peu convaincant. » (p. 17) En effet! El sou-
venons-nous que Sir O. Lodge est lui aussi moniste,
par provision peut-on dire, en attendantl'apparition
d'un monisme acceptable : ses critiques, bienveillan-
tes par principe, n'en sont que plus significatives.
Indiquons brièvement les nôtres:

a) Le principe : il n'existe qu'une seule réalité...,
formule un panthéisme caractérisé. Or il est tout à

fait impossible que le monde soit vraiment Dieu
(voir : MONISME et PANTHÉISME). Haeckel le sait bien:
il rappelle que le panthéisme est un athéisme poli;
et c'est justement pour évincer Dieu, qu'il affirme...
(Il affirme l'éternité...)

b) L'éternité en même temps que l'infinité de la
substance (matière et force). Mais de quel droit ? Et
qu'en sait-il? — 1. Sur l'origine première des choses,
les sciences ne peuventrien nous apprendre de posi-
tif : faites surtout de la constatation du présent, elles
permettent de jeter, soit en avant, soit en arrière, un
regard d'autant moins assuré qu'il veut porter plus
loin; il suffit, pour s'en bien convaincre, de voir pat-
quels tâtonnements se construit une hypothèse cos-
mogoniqueprésentable, parexemple,cellede Laplace-
Faye-Ligondès. Encore iniporte-l-il de le remarquer :
ces hypothèses n'ont point la prétention de nous
renseigner sur la toute première origine du monde:
celle-ci, de toute nécessité, exige un Créateur (voir :
CRÉATION). — 2. L'infinité actuelle du monde, tout
aussi complètementque l'infinité de sa durée passée,
échappeaux prises de la science positive : le télescope
assez puissantpour atteindreaux limitesd'un monde
simplement fini, mais un peu vaste, n'est pas décou-
vert ; et de prétendre que, grâce au télescope, nous
savons que la place manque pour une autre vie, c'est
se moquer, sans plus!

c) L'assertion suivante, savoir: que la substance
unique est vivante en toutes ses parties, mérite tout
particulièrementles qualifications de te vieillie», et
« dénuée de preuves ». C'est, en effet, le pur HYLO-
ZOÏSME, la plus vieille des doctrines cosmogoniques
grecques; et il reste toujours vrai que cette antique
hypothèse se heurte violemment contre les données
les plus positives de l'expérience vulgaire et de
l'expérience scientifique. Ou plutôt, avec les progrès
de cette dernière, le conflit est devenu plus aigu : car
si la vie était partout cachée dans la matière, elle
devrait se développer et apparaître partout, à de
certaines conditions de milieu, faciles à préciser. En
est-il ainsi? Non. Depuis les expériences de Pasteur,
nous sommes certains que, même dans les milieux
les plus favorables, la vie ne se développe et n'appa-
raît jamais qu'à partir de germes déjà organisés,
ayant appartenu à des êtres incontestablement
vivants. Toute matière sûrement dépouillée de tels
germes, est et reste indéfiniment stérile en fait de
manifestations vitales. La démonstrationscientifique
est faite. Les célèbres « monères » sont une pure
invention de Haeckel.

Enfin les derniers éléments d) — e) de la doctrine
de la substancesont encore moinsfondés, si possible ;
et, sans doute, Haeckel en conviendrait: il les a pris
dans la théorie pyknotique de la substance, cons-
truite par Vogt; orcelle-ci est rejetée par la physique
moderne;elleest ce

très imparfaite, et les spéculations
de Vogt » doivent être « souvent des erreurs ».
Haeckel se déclare ce trop peu familier avec la physi-
que et les mathématiques,pourpouvoir séparer leurs
bons et leurs mauvais côtés ». Et cependant, Haec-
kel emprunte à une théorie si suspecte plusieurs de
ses affirmations; pourquoi?Parcequ'il les tient ce pour
indispensables à toute conception de la substance
vraiment moniste ». (Enigmes, p. 253) Voilà bien la
grande raison, la raison unique et déterminante!

Libre à Haeckel de s'en contenter. Mais, en bonne
logique, une hypothèsegratuitene gagneaucun poids
en s'accrochant à des hypothèses aventureuses. Il
ne faut point parler ici de données,ou de résultats,
ou de basesscientifiques; les éléments de la doctrine
de Haeckel ont un tout autre caractère, et notre but
a été de le montrer sur quelques exemples. Il nous
suffira d'ajouter peu de mots, relativement à sa
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psychologie, et cela va nous conduire à notre criti-
que générale du Matérialisme.

3° Psychologie de Haeckel. — Relevonsd'abord une
équivoque, relative au mot naturel. Ce terme se dit,
en général, de tout ce qui appartient ou convient à
une nature, à une chose donnée, quelle qu'elle soit;
mais sur les lèvres de Haeckel parlant psychologie,
naturel veut dire physiologique : un phénomène
psychique naturel, est un phénomène susceptible
el'une explication purement physiologique, c'est-à-
dire, en fin de compte, matérialiste; et ce qui ne
comporterait pas semblable explication, ne serait
pas naturel, selon la langue de Haeckel. Or cet acca-
parement d'un vocable commun en faveur d'une vue
très personnelle, n'est pas tout à fait innocent : il
permet d'accoler aux idées combattues les fâcheux
et injustesqualificatifsde mystiques,de surnaturelles,
de transcendantes. Assurément, une psychologieest
jugée, qui admettrait une âme surnaturelle, une
conscience transcendante, et des idées mystiques : la
conscience est un phénomène naturel, on ne saurait
en douter; l'âme est tout aussi naturelle, et nul spi-
ritualiste ne le contesta jamais. Seulement,reste à
savoir quelle est la nature de l'âme, la nature de
ces et phénomènes merveilleux de la raison et de la
conscience».

Nous avons dit l'opinion de Haeckel : a) l'âme n'est
qu'un « concept collectif désignant l'ensemble des
fonctions psychiques du plasma » (p. 123); — b) la
conscience, ou intuition interne, n'est qu'une partie
de l'activité psychique supérieure (p. 211); — c) or
l'activitépsychiquesupérieurese ramèneaux« proces-
sus de la viepsychique inférieure »(p. 106); — d) car
elle dépend du cerveau : on a découvert (Flechsig)
les « véritables organes de la pensée », les te organes
de notre conscience s, et l'on sait que des lésions
cérébrales ont leur retentissementdans la conscience
(p. 21 i-i4)- Bref, il n'y a pas d'àme-substance, mais
des phénomènes psychiques, et ceux-ci sont sous la
dépendance du cerveau. Ces idées de Haeckel, tout
matérialiste les a toujours partagées, elles consti-
tuent le fond et l'essence du système. Il nous reste à
les juger.

II) Afin de pouvoir commencer parune concession,
reprenons ces idées en remontant : — 1) Il est très
vrai que tous les phénomènespsychiquesse trouvent,
de façonou d'autre, sous la dépendance du cerveau;
si on l'a contesté, c'est chez les spiritualislescarté-
siens, ou bien chez nos contemporains parallélisles.
Mais un autre courant spiritualistea toujours existé,
autrement profond que celui qui se rattache à Des-
cartes, plus proche de la complexe réalité, qui com-
porte un regard plus aigu et plus soutenu sur les
modalités de la vie de l'esprit : le spiritualismehis-
torique d'AnisTOTE et des Scolastiques n'éprouve,
lui, ni difficulté sérieuse ni fausse honte à faire son
profit des progrès de la physiologie, et à trouverune
place,dans ses cadres,aux faits rappelés parHaeckel,
toutcomme à ceux de la psychologieexpérimentale.
Volontiers nous le reconnaissons : si, pour défendre
le spiritualisme, il fallait attribuer à l'homme une
vie intérieureparfaitementà l'abri de toute influence
physiologique ou même externe, il serait très vrai
de dire que les faits et les vraisemblances sont con-
tre un dualisme si radical. L'homme est un seul être,
où tout, de près ou de loin, peut influer sur tout :
voilà qui est entendu.

2) C'est une tout autre question, de décideren quoi
consiste la dépendance de la vie de l'esprit vis-à-vis
du cerveau : confondre deux choses, par la raison
que l'une exercesur l'autre quelque influence, estun
procédé trop simpliste!

Or l'identité de la pensée et de phénomènes

cérébraux quelconques,est totalementinadmissible;
cela, pour des raisons de fait très nettes et très
positives, qui établissent avec certitude l'immatéria-
lité intrinsèque de certaines de nos opérations psy-
chiques, en particulier de nos idées intellectuelles,
des idées proprement dites. (Voir : AME HUMAINE.)

Matérialisme et sensualisme s'efforcent bien de
confondre les idées avec les images, mais la tenta-
tive est vaine : un exemple vaudra mieux ici que de
longues explications. Comparons l'idée de triangle,
et l'image interne qu'on peut se former d'un triangle :
pour l'intelligence, le triangle est une figure — toute
figure—:

fermée par trois lignes ; c'est là toute l'idée
de triangle, idée très précise. Or il est essentiel de
le remarquer : cette idée s'applique, avec la plus
parfaite exactitude et avec une perfection égale, à
tous les triangles possibles, et à tous à la fois, quel-
que différentsqu'ils soient entre eux : équilatéraux,
scalènesou isocèles, peu importe. Peu importe encore
que la figure soit sur un plan ou sur une surface
courbe, de courbure d'ailleurs quelconque : tous les
triangles sont également une figure fermée par trois
lignes. Au contraire, l'image d'un triangle, la figure
triangulaire que j'imagine, est inévitablement ou
scalène ou isocèle ou équiangle, sans que jamais elle
puisse être à la fois scalène et, par exemple, isocèle;
sises éléments sontrectilignes,îlsne peuvent être en
même temps curvilignes,et ils sont forcémentl'un ou
l'autre... C'est pourquoi aucune image de triangle
ne répond avec une perfection égale à tous les trian-
gles possibles ; qu'un, triangle imaginé représente
précisément certains triangles, par le fait même il
ne se projette plus exactement sur les autres, il n'est
pas leur image. L'idée de triangle, elle, est l'idée de
tout triangle. C'est là une différence, et aucune né-
gation n'est capable de la supprimer. Inutile de re-
courir aux images « composites » : elles représentent
par à peu près quelques individus assez ressem-
blants entre eux, et c'est tout. Rien de cet à peuprès
ni de ces restrictions, dans le cas de l'idée -l'idée
est universelle, l'image est particulière.

Ce caractère distinctif, bien compris, trace une
limite infranchissable entre le domaine sensible et le
domaine vraiment intellectuel. Si l'image est forcé-
ment particulière, cela tient à sa nature de représen-
tation sensible : non pas seulement représentation
d'un objet sensible (ceci ne la distingue pas néces-
sairement de l'idée, dont l'objet peut être sensible
aussi, comme dans notre exemple), mais encore et
surtout représentation sensible elle-même, matérielle-
en un sens très vrai, en même temps que psychique :
parce que matérielle, cette représentation n'est su-
perposable (en imagination) qu'à des objets déter-
minés. Il en serait de même de l'idée (intellectuelle),
si elle aussi était matérielle par quelque côté. Si
donc elle exprime avec une perfection totale et
uniforme les objets (dans le cas, les triangles) les
plus divers, c'est que l'idée, considéréeen elle-même,
intrinsèquement,n'estplus matérielle à aucun degré.
Caractère matériel d'un côté, caractère immatériel
de l'autre : en voilà bien assez pour mettre entre
l'image et l'idée une irréductible opposition; et les
« admirables ressources » de l'Evolution ne peuvent
rien là-contre.

3) Après cela, il importe assez peu de savoir au
juste en quoi consisteet comments'exerce l'influence
de la vie sensible sur la vie intellectuelle, et vice
versa; de préciser en quel sens large, très large, on
peut parler des te organes de la pensée ». N'eussions-
nous, sur ces points et bien d'autres semblables,
que de simples conjectures, les faits demeurent, et
nulle théorie ou doctrine n'a le droit d'en rejeter sys-
tématiquement une catégorie ou l'autre.
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\ Un de ces faits, répétons-le, c'est l'influence de la
; vie organique et sensible, sur la vie intellectuelle;
. un autre fait, c'est que l'activitépsychiquesupérieure
j est essentiellement différente des activités te céré-
j braies » : celles-ci sont à l'égard de celle-là des con-
,
ditions, des concomitants..., elles ne sont pas ses
éléments constitutifs.

Le vrai spiritualisme n'a jamais méconnu le pre-
: mier de ces deux faits; il suffit, pour en être bien

convaincu, de ne pas ignorer la théorie scolastique
de l'origine des idées. Que des biologistes, philoso-
phes à la façon de Haeckel, multiplient les preuves
du fait en question, c'est fort bien, quoique assez
inutile; mais que l'on s'imagine avancer par là les
affaires du Matérialisme, ce n'est plus qu'un de ces
cas appelés en logique ignoratio elenchi.

Le Matérialisme, lui, ne peut absolument pas s'ac-
commoder du second fait : n'y eûl-il qu'un seul phé-
nomène immatériel, il suffirait à barrer la route au
Matérialisme; si celui-ci n'explique pas toute la réa-
lité conformémentà ses principes, il est logiquement
irrecevable, même à titre de'simple hypothèse.

Mais est-il bien utile d'insister sur des preuves
d'un caractère technique? Sans doute, à l'heure où
nous sommes (fin 1917), cette simple réflexion
aura une plus grande force persuasive, que : pour le
Matérialisme,les termes de véritéet d'honneur, de vie
moraleetde religion, de droit, de devoir et de justice,
sont forcément des mots vides de sens. Essayez
plutôt de leur en attribuer quelqu'un, si rien n'est
réel que les choses matérielles. Or s'il arrive, à
certaines époques,que sous l'influence d'un dilettan-
tisme sceptique l'on s'abandonne mollement au flot
berceur des sophismes les plus audacieux,il est aussi
des heures où l'on voit, où l'on sent, où l'on vou-
drait crier la réalité et la valeur de ces et choses
impondérables ». Et qui donc, aujourd'hui, voudrait
rester sourd et aveugle à la leçon des événements,
et attribuer, par exemple, d'une part, même valeur
à telle décision tragique dictée par l'honneur et la
fidélité, — et, d'autre part, à telle course au succès,
écrasant avecune férocebrutalitétoutce qui gêne?...
Ce serait pourtant dans la logique du Matérialisme,
et

1
ela le démontre erroné et malfaisant.

CONCLUSION. — H y aurait cependant naïveté à
cioire que le Matérialisme, dûment réfuté, soit ap-
pelé à disparaître sans retour. Trop de raisons s'y
opposent, parmi lesquelles : l'effort de réflexion né-
cessaire pour comprendreles réfutationselles-mêmes,
— les raisons d'ordre pratique et moral qui sollici-
tt ront toujours l'humainelâcheté dans le sens d'une
doctrine si commode, — le fait même de l'intime
union constatée en chacun de nous, entre la vie su-
périeure, intellectuelle, et la viesensible; ce seul fait
exposera toujours à confondre ces deux classes de
phénomènes, et cette confusion est, dans l'ordre des
itlées et de la spéculation, la principale source de vi-
talité pour le Matérialisme. C'est pourquoi l'on a,
dans cet article, insisté quelque peu sur ce point-là,
central et délicat tout ensemble.

II ne faut pas compter davantage, pour arrêter en
chemin les conséquences pratiques d'un Matéria-
lisme quiseraitdevenu populaire,sur les préférences
idéalistes que manifestent aujourd'hui nombre de
penseurs. L'idéalisme, pour la foule, sera toujours
« viande creuse » ; et, vraiment, on ne saurait mon-
trer qu'en ceci la foule ait tort. Seule la vérité peut
satisfaire toutes sortes d'esprits et d'âmes : et la
vérité est que l'homme est un être complexe, à la
fois matière caduque et âme immortelle; — que ni
l'homme ni l'univers ne se suffisent en rien ; — qu'à
l'origine comme au terme final de toute lacréation, il
y a Dieu.

Tome III.

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES. — A) Exposés du
matérialisme. — Le meilleur est encore le poème
de Lucrèce, De natura rerum; le plus tapageur est
le livre de Haeckel,Les Enigmes de V Univers(I&ÇJ<J),

qui s'est substitué à celui de Bùchner, Force el
matière (1855). L'un et l'autrefurent, assez récem-
ment, mis ou remis à la portée du grand public
français, par les soins des éditeurs Schleicher
frères. Notons en passant que, du mouvement
matérialiste dont la France fut le théâtre au
xvme siècle, l'un des trois protagonistes était venu
d'Allemagne, le baron d'Holbach; un autre, Hel-
vetius, était petit-fils d'un Allemand; quant au
troisième, La Mettrie, il s'enallamourir en Prusse,
auprès de Frédéric II.

B) Critiques du Matérialisme. — P. Janet, Le
matérialisme contemporainen Allemagne, Germer-
Baillière, 1864. — F.-A. Lange, Histoire du m.
(1866) : 1.1, Ilist. du m. jusqu'à Kant; t. II, depuis
Kant. Trad. fr. par B. Pommerol, Paris, 1877-
1879. — E. Caro, Le matérialisme et la science,
Hachette, 1868. — L. Bossu, prof, à l'Univ. de
Louvain, Réfutation du matérialisme, Louvain,
Ch. Peeters, 1869. — S. Oliver Lodge, La vie et
la matière (igo5); trad. fr. par J. Maxwell, Alcan,
1907. — B. Saulze, Le monisme matérialiste en
France, Beauchesne, 1912.

J.-M. DAHIO.

MIL (L'AN). — Les historiens du xvnr3 et du
xixe siècle ont unanimementraconté qu'au xe siècle
les populations de l'Occident chrétien s'attendaient
à la fin du monde pour l'an mil. Plusieurs d'entre
eux, SlSMONDI, GlNQUENÉ, MlCHBLET, CARDCCCI, GE-
BHART, ont développé d'une manière dramatique le
tableau des terreurs grandissantes dans lesquelles
on voyait arriver l'échéance fatale, de l'effroyable
nuit de la Saint-Sylvestre999, et de la joie délirante
avec laquelle on salua le soleil se levant vers le
1™ janvier 1000. Ces pages pathétiques ne provo-
quent plus que des sourires, aujourd'hui que de la lé-
gende des terreurs de l'an mil il ne reste que le sou-
venir d'une des plus bizarres bévues de l'érudition
moderne.

A entendreceux qui se sont faits les propagateurs
de la légende, les terreursrelativesà l'anmil seraient
nées d'un passage de l'Apocalypse (xx, 1-7) où il est
dit qu'un ange enchaînera l'antique serpent pour
mille ans; que pendant ce temps les justes régne-
ront avec le Christ, qu'aprèscela Satan sera déchaîné
et séduirales nations,mais que le feuducieldescendra
sur lui et sur elles et qu'ensuiteapparaîtrontun ciel
nouveau et une terre nouvelle. Entre ce passage
obscur et l'attente de la fin du monde pour l'an mil,
il n'y a aucun lien logique, et il n'y a pas la moin-
dre preuve qu'au x* siècle on ait pensé à en trouver
un. C'est sur la foi d'un raisonnement, et non d'un
témoignage, comme il convientenmatièrehistorique,
que les historiens modernes ont introduit dans
l'historiographieles terreurs de l'an mil. Aussi est-il
arrivé de temps à autre que des érudits sérieux,
mais qui écrivaient sur la suggestion de la légende,
aient constaté avec un étonnement naïf qu'ils ne
rencontraient nulles preuves de ces terreurs cepen-
dant universelles.Mirum est, écriventles auteurs du
Recueil des historiens de Gaule et de France, nullam
de fine mundi injectam fuisse mentionem, siquidem
per animos fère omniumjam pervaserat summi hujus
discriminisopinio;tome X, p. 123. De cette constata-
tion à la conclusion qu'il s'agissait d'une légende, il
n'y avait qu'un pas; toutefois on mit plus d'un
siècle à la franchir.

Ce fut en 1873 que Dom PLAINE, dans le toineXIII.
17
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de la Revue des Questions historiques, s'avisa de
soumettre l'opinion reçue à un onlrôle sérieux. Il
ne lui fut pas difficile de constater qu'elle ne repo-
sait sur rien, et qu'elle était démentie directementet
indirectement par l'unanimité des sources. Depuis
lors, d'autres chercheurs ont repris et complété la
thèse de dom Plaine, les uns, comme ROSIÈRE, VON
EICKKN, QBSI, dans des aperçus encyclopédiques,
les autres, dans des monographies épuisant le sujet
à un point de vue local,comme Mgr SCHOOLMEESTKRS
l'a fait pour le pays de Liège.

La fausseté de la légende se déduit de preuves
tant négatives que positives. Si, pendant le xe siècle,
on avait attendu la fin du monde pour l'an mil, les
chroniqueurs du temps n'auraient pas manqué de
nous l'apprendre; or, ni ceux qui ont écrit avant
celte date ne disentrien de l'épouvante dans laquelle
on l'aurait attendue, ni ceux qui ont écrit après ne
parlent des transportsde joie avec lesquels on aurait
salué le premier soleil de 1001. Le silence des uns
et des autres, alors que, si la légende disait vrai, ils
n'eussent pu guère parler d'autre chose, est déjà à
lui seul un argument qui suffit. Mais ce n'est pas
tout. Tous les documentsqui nous restentdu x* siècle
nous montrent une sociétévaquant à ses occupations
quotidiennes dans une sécurité aussi grande qu'en
tout autre temps.

Des catastrophes de tout genre s'y produisent
sans que personne pense à y voir le prélude de la fin
du monde,; on enregistre avec la plus grande séré-
nité des incendies, des pestes, des famines, des inon-
dations, des tremblements de terre, voire même des
éclipses totales de soleil, alors que, si les préten-
dues terreurs avaientexisté, ces phénomènes eussent
dû être commentés dans le sens d'une prochaine
arrivée du dernier jour. C'est ainsi, pour ne citer
qu'un exemple entre mille, que lors de l'éclipsé
totale du soleil qui épouvanta l'armée d'Othon le
Grand pendant une campagne en Italie (22 décem-
bre g68), non seulement les trembleursne se deman-
dèrent pas pourquoi le dernier jour arrivait trente-
deux ans avant l'échéance, mais 1 evêque de Liège
Eracle rassura les soldats en leur disant qu'il n'y
avait là qu'un phénomène naturelet que sous peu ils
reverraient la lumière. (ANSELME DE LIÉOE, dans
Monumenta Germaniae historica, Scriptores, t. VII.)

Ce qui est vrai, c'est que de tout temps, au sein
des peuples chrétiens, on a considéré ce monde
comme périssable et passager, et que partout on
s'estattendu à le voir périr bientôt. Ce sentiment a
trouvé une expressionchez plus d'un Père de l'Eglise
des premiers siècles ; le haut Moyen-Age en a été tout
rempli, comme on le voit par ses chroniqueurs et
même par les fascicules de ses actes publics (appro-
pinquanle mundi termina,etc.).Cependant la plupart
écartait toute discussion sur la date en alléguant le
passage de l'Evangilede S. Matthieu, xxiv, 35 : De
die autem Ma et hora nemo scit, neque angeli caelo-
rum, nisi solus Pater. D'autres ont cru à la fin du
monde de leur vivant, comme S. Martin qui se per-
suadait que l'Antéchrist était déjà né, comme une
femme de Mayence qui l'annonçait pour l'année 847
(Annales Fuldenses), comme un voyant de 1210 qui
déclarait que ce grand ennemi du Christ était déjà
adulte. (SIGEBBRT DE GEMBLOUX, Chronic. contin.) Il
n'estdonc pas étonnant que, parmi les dates diverses
qu'il a plu à l'imagination des visionnaires ou des
charlatans de mettre en avant, se soit aussi rencon-
trée une ou deux fois celle de l'an mil. Déjà du temps
de saint Augustin elle était parmi celles que l'on
proposait, comme on le voit par un passage de ce
saiiijt, qui semblé avoir échappéaux propagateurs de
la légende, : Frustra igitur annos qui rémanent huic

sèculo computare ac definire conamury cum hoc scire
nàn esse nostrum ex are Veriiatis audiamus; qUos
tùmen alii quadringenios, alii quingentos, aliietiam
mille ab ascensioneHomini usque ad ultimum ejus
advenium compler.i passe dixerunt. (De Civit. Èei,
XVIII, LHI.)

jDe même, vers la fin du x' siècle, un prédicateurse
mil en tête de prêcher dans une église de Paris quel'Antéchrist apparaîtrait après la fin de l'an mil et
que peu après aurait lieu le jugement dernier. Mais
ABBON DE FLEURY,quiétait parmi ses auditeurs,n'eut
pasde peine à réfuter cette affirmation ens'appuyant
sûr l'Evangile, l'Apocalypse et le livre de Daniel,
commeilnous l'apprend lui-même (Apologeticus dans
Migne, P. L., t. CXXXIX, 1471)- Le même Abbon,
quelque temps auparavant, fut chargé par son abbé
Richard de rassurerdes Lotharingiensqui se persua-
daientquela fin du monde arriverait quand l'Annon-
ciation coïnciderait avec le Jeudi saint, ignorantque
cette coïncidence se produit en moyenne deux ou
trois fois par siècle. En d'autres termes, la croyance
à la fin du monde en l'an mil n'apparaît timide-
ment vers la fin du x* siècle, que pour être aussitôt
réfutée de la manière la plus péremptoire.

Tous les autres textes invoqués par les patronsde
la légende sont sans valeur démonstrative aucune,
et; même celui de RAOUL GLABER, dont ils aiment
à faire état, se retourne en réalitécontre eux. Raoul
Glaber (III, iv) dit que vers l'an ioo3 il y eut encore
une renaissance de l'art architectural et qu'on bâtit
une multitude d'églises, et l'on n'a pas manque d'en
conclure que c'était pour remercier Dieu d'avoir
épargné au monde la catastrophetant redoutée.Mais
Raoul Glaber pense tellementpeu à mettre ce revival
eii rapport avec les prétendues terreurs de l'an mil,
que c'est io33 qui est pour lui la millième année
après l'Ascension du Sauveur, el s'il nous dit qu'en
cette année on craignait de voir la fin du monde,
c'est simplement à cause de la terrible famine qui
sévissait pour lors depuis trois ans et qui poussait
les populationsau désespoir (IV, iv). Les autres textes
allégués ne méritent pas même l'honneur d'une dis-
cussion, car si> par exemple, le concile de Trosly en
gog parle vaguement du dernier jour, où l'on sera
obligé de rendre ses comptes, qu'est-ce que cela
prouve, sinon la persistance de préoccupations que
les chrétiensont euesdès l'origineet qu'ils ont encore
aujourd'hui ?

La question des terreurs de l'anmilest donc rayée
du programme des questionsdébattues ; les ennemis
de: l'Eglise n'y rencontreront quedéceptions, el pour
les: apologistes ellen'aura désormais plus qu'un inté-
rêt historique.

1
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MIRACLE. — Le miracle doit être ici traité,
conformément à la nature de ce dictionnaire, au
point de vue exclusifde l'apologétique. Ainsi consi-
déré, il constitue un argument en faveur de la reli-
gion fondée par Jésus-Christ et représentée par
l'Eglise catholique. Cet argumentreposesur les deux
propositions suivantes :

1° Des faits extérieurs et discernables peuvent
se produire, qui trahissent une intervention spéciale
de Dieu en ce monde et sa volonté de garantir cer-
tainesdoctrines religieuses.

2° Des faits de ce genre se sont produitsen faveur
des doctrines enseignées par la tradition judéo-
chrétienne-catholique, — et jamais en faveur d'un
enseignement contraire.

La seconde de ces propositions, ou plutôt l'ensem-
ble des propositions qui se groupent sous le n* 2, a
été ou sera développé en divers articles de ce Dic-
tionnaire (voir les mots : APOCRYPHES, ACTES DES
APÔTRES, CONVULSIONNAIRES, CRITIQUE BIBLIQUE,
FÉTICHISME, GuÉnisoNSMiRACULEUSEs(oùsontétudiées
la question de la suggestion, et celle des miracles
chez les païens, les musulmans, les bouddhistes, les
hérétiques, etc.), HYSTÉRIE, INDE, ISLAMISME, JANSÉ-
NISME, JANVIER (MIRACLE DE SAINT-), JÉSUS-CHRIST,
JONAS, LANGUES, LOURDES, MAGIE, OCCULTISME, THÉO-
SOPHIE, SORCELLERIE, SPIRITISME, etc.). Le point cen-
l!i-.l du sujet, le miracle évangélique a été mis en
belle lumière dans l'article JÉSUS-CHRIST : il y est
envisagé selon la méthode comparative, en regard
da merveilleux étranger au Christianisme. Par ail-
leurs, il appartientaux auteurs qui traitent ici des
diverses religions, sectes, superstitions, pratiques
•i psychiques », etc., de renseigner les lecteurs sur la
réalité et la valeur du merveilleuxqui pourrait s'y
raitacher.

-Mais toutes ces études supposent et appliquentdes
principes généraux qu'elles n'ont point à justifier.
La première des propositions qui fondent l'argu-
ment du miracle n'est donc nulle part étudiée ex
professo dans ce Dictionnaire.C'est ce qui délimite
la matière du présent article. Nous avons à passer
l'idée même de miracle au crible de la critique phi-
losophique et historique, et à montrer qu'elle en
sort intacte. Nous avons à prouver qu'aucune raison
a priorine vaut contre le miracle, et qu'au contraire
une saine philosophie et une bonne méthode de
constatation doiventrester prêtes à l'accueillir1.

i. Ce qui va être exposé dans cet article, sous forme
succincte, se trouTedéveloppédans notre ouvrage : Intro-
duction à l'étude du Merveilleux et du Miracle Paris,
Beauchesne, 191G. — La nécessité de traiter ici les cho-
ses en résumé et en gros nous a fait effacer bien des
nuances et des prévisions de pensée, renoncer à pousser
certaines discussions jusqu'à leur pointe la plus subtile,
supprimer enfin certaines justifications utiles, sinon in-
dispensables. En quelques endroits, nous avons dû nous
contenter d'affirmer, la preuvecomplète étant impossible
à fournir sous une forme brève. Les exemples con-
crets ont presque complètement disparu. L'exposé des
opinions adverses est devenu tout à fait sommaire; nous
n'avons gardé d'elles que tout juste ce qu'il fallait pour
faire entendre les difficultés qui pouvaient se poser con-
tre nos thèses, et l'on aurait tort de juger certains sys-
tèmes d'idées, parfois fort compliqués, sur le peu que
nous en disons ici. Nous avons dû aussi alléger cette
étude de la masse des références contenues dans le
livre. — Donc, bien que l'Introduction soit plus d'nne
fois explicitement citée, nous y renvoyons, une fois
pour toutes, les personnes que ne contenteraientpas les
développements et les preuves que nous présentons ici.
Nous croyons cependant que cet exposé est completà la
façon d'un résumé, et que tout l'essentiel y est, sinon
exprimé, du moins indiqué. Par exception tout à fait
rare, quelque point particulier pourra se trouver ici

Position de la question. — Quelle idée mettons -

nous sous le mot miracle? De quoi parlons-nousici?
Y a-t-il vraiment un problème du miracle, en quoi
consiste-t-il, et pourquoi est-on obligé de le poser?

Tandis que le monde suit son cours, déroulant la
trame des événements ordinaires, ourdie par les lois
naturelles et la liberté humaine, il est parfois ques-
tion entre les hommes de faits mystérieux, d'appa-
rence intentionnelle, qui seraient comme un accroc
dans la trame unie, ou plutôt qui s'y inséreraient,
comme l'ouvrage d'un collaborateur inattendu.Beau-
coup de personnes sont convaincues qu'en réalité
ces faits sont l'affleurement dans noire monde des
influences de l'au-delà ; et il est impossiblede déci-
der, sans formede procèset sans aucun considérant,
qu'elles ont tort toujours et dans tous les cas. —Voilà un problème posé. Nous l'appellerons le pro-
blème du merveilleux.

En conséquence, nous qualifierons de MERVEIL-
LEUX, au cours de cette étude, les phénomènes,exté-
rieurement vérifiables, qui peuvent suggérer Vidée
qu'ils sont dus à l'intervention extraordinaire d'une
cause intelligente autre que l'homme. Celte défini-
lion ne préjuge rien sur la nature des faits, ni sur
leur origine. Elle se borne à constater une simple
apparence, fondement de l'opinion qui attribue les
faits en question à des personnalitéssurnaturelles :
Dieu unique ou dieux multiples, esprits, anges,^gé-
nies, démons, âmes des morts. Elle ne préjuge
même rien sur la réalité des faits : il restera à re-
chercher s'il y en a eu qui aient présenté ne fût-ce
que cette simple apparence. C'est donc ici une défi-
nition toute nominale et extrinsèque, qui ne peut
entrer en conflit avec aucune doctrine, et qui n'a
pour but que d'indiquer ce dont nous allons nous
occuper. Quelques mots suffiront pour en délimiter
la portée.

a) Nous parlons de phénomènes extérieurement
vérifiablesau sens large, c'est-à-dire, non seulement
de ceux qui sont susceptibles d'être directement
observés, — comme une guérison soudaine, —
mais aussi de ceux dont la réalité serait simplement
conclue d'événements extérieurs, — comme une
prophétie qui s'accomplirait. Nous avons principa-
lement en vue des événements d'ordre physique.
C'est là notre objet direct et immédiat; c'est autour
de lui que les discussions se sont surtout déroulées.
Ce que nous dirons pourra néanmoins s'appliquer,
servatis servandis, à ce que l'on appelle parfois le
te miracle moral » : effet singulier, auquel coopèrent
l'intelligenceet la volonté humaines, mais qu'elles
ne semblent pas suffire à expliquer. En effet, là
aussi, il y a apparence qu'une intervention supé-
rieure, extérieurementvérifiable, s'est exercée. Nous
ne laissons donc complètement en dehors de notre
champ d'investigationque les phénomènes purement
internes et psychologiques, que seul le témoignage
du sujet qui les éprouve peut nous révéler : par
exemple les visions subjectives ou ce que les mysti-
ques appeilentdunom d'états surnaturels. Etcepen-
dant, là encore, les principes que nous posons
auraient lieu de s'appliquer : par exemple, si un
individu, croyant éprouverces phénomènes, entre-
prenait de les juger.

b) Il est question, en outre, dans notre définition,
de l'intervention extraordinaire d'une intelligence.
En effet, l'aspect habituel du monde, l'ordre qui y
règne, les marques de desseins suivis qui y sont

traité plus précisément que dans le livre, grâce à de
nouvelles réflexions sur le sujet ou à des critiques que
nous avons jugées [ondées. Voir p. ex. col. 549 note 2, 502
à 504,573 à 577.
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empreintes, peuvent déjà suggérer l'idée qu'une
Intelligence supérieure y agit. Mais celte action
constante, commune, attendue, n'ayant rien d'ex-
ceptionnel, se trouve, par là même, en dehors de
notre sujet.

Pour introduire la distinction toute superficielle,
qui nous suffit à ce début d'étude, entre l'ordinaire
et l'exceptionnel,nous ne mettons en oeuvre aucune
philosophie; nous ne faisons appelà aucune concep-
tion particulière des te lois » de la nature; nous ne
cherchons point à définir ce que c'est que rareté ou
fréquence. Nous prenonspour accordé un seulpoint,
que peu de personnes assurément seront disposées
à contester : c'est qu'il y a moyen de discerner les
interventionsd'une liberté quelconquedu trainordi-
naire des choses ; c'est qu'un effet voulu en particu-
lier, un arrangement intentionnel de circonstances
en vue de fins spéciales tranche sur l'ordre général.
Nous acceptons le terrain sur lequel Renan aposé le
problème. Dans l'univers, dit-il, « tout est plein
d'ordre et d'harmonie; mais dans le détail des évé-
nements, rien n'est particulièrement intentionnel...
S'il y avait des êtres agissantdans l'universcomme
l'homme agit à la surface de sa planète... on s'en
apercevrait ». C'est cela même. Mettant à part les
oeuvres de la nature et de l'homme, nous cherchons
s'il y a encore autre chose.

c) Un phénomènene sera point, pour nous, réputé
merveilleuxpar le seul fait qu'il sera nouveau, inso-
lite, rare, ou que la cause en sera inconnue. Il fau-
dra, de plus, qu'il présentequelque apparenced'être
l'effet des volontés particulières d'un être intelli-
gent autre que l'homme. Les propriétés nouvelles
découvertes chez les agents physiques, — transmis-
sion des ondes herziennes, radioactivité,etc.,— pour
déconcertantes qu'elles soient, n'ont évidemment à
aucun degré ce caractère.

Nous appellerons MERVEILLEUX RÉEL celui pour
lequel celte apparence se trouverait conforme à la
réalité.

Nous réserverons le nom de MIRACLE à une caté-
gorie particulière de merveilleux : celle qui serait
atlribuable à l'intervention d'un Dieu unique et djs-
lincl du inonde, tel que celui des chrétiens ou des
simples spiritualistes.

Pourquoi faut-il poser le problème du merveilleux
et du miracle? Pour la même raison qu'il fautposer
le problème religieux. L'idée de prodige surnaturel
ou extranaturel est une des idées les plus répan-
dues, les plus fondamentales dans les religions
positives. On ne peut résoudre le problème religieux
sans prendre parti sur elle. Je dis : sur elle, sur le
miracle en général, et non sur quelque histoire de
merveilles qui, de prime abord, peut sembler à bon
droit inacceptable. Il ne s'agitpas de tel ou tel détail ;
il s'agit de l'ensemble. Est-il permis d'écarter le bloc
sans examen? Pouvons-nous, sous l'empire d'un
mépris préjudiciel ou d'un dégoût instinctif, rejeter
l'hypothèsemême des interventionssurnaturellesen
ce monde? Si pourtant, derrière quelqu'un de ces
événements extraordinaires, le divin se cachait? Si,
sous ces humbles formes sensibles, une invitation,
un ordre peut-être, venait vers nous de l'infini? Ne
serions-nous pas coupables de les avoir négligés?
Tant que la suppositionn'est pas jugée évidemment
absurde, le devoir subsisted'examiner.Dès là qu'on
admet qu'il y a une question religieuse et que tout
homme doit la poser et la résoudre, sans en biffer
aucune donnée, il est impossible de se réfugier ici
dans l'abstention. En présence d'une idée aussi
persistante et aussi ancrée parmi les hommes que
celle du miracle, en présence de faits qui, s'ils

étaient établis, modifieraient peut-être l'assiette de
notre vie morale, aucun homme sincère avec lui-
même ne peut se contenter de hausser les épaules et
de passer. Il faut qu'il aborde le troublantsujet, ne
fût-ce que pour se prouver à lui-même qu'il peut
légitimement s'en désintéresser.

La plupart des négateurs du miracle ont contre
lui un parti pris d'ordre philosophique ou critique.
Ils ne jettent les yeux sur les faits et les documents
que persuadés d'avance,soit de son impossibilitéouindiscernabilité,soit du moins de l'imprudencequ'il
y aurait, critiquement,à l'admettre. Dès lors la con-
clusion de leurs enquêtesest prédéterminée : elle nesaurait être que négative. Ce sont donc les présup-
posés qui importent ici plus que tout, et c'est en
eux que se trouvent, sinon les seules, du moins les
principalesdifficultés. Voilà pourquoi nous exami-
nerons, en deux parties successives, les attitudes,
philosophiques et les altitudes critiques antérieures
à l'étude des faits, opposant partout l'atlilude cor-
recte à celles quenous aurons montrées défectueuses.

IMPARTIE.—LESATTITUDES PHILOSOPHIQUES
PRÉSUPPOSÉESA L'ÉTUDE DES FAITS

Parmi les attitudes philosophiques exclusives du
miracle, celles-là seules ont le droit de trouverplace
ici qui dirigent contre lui des arguments directs et
particuliers. Il y en a d'autres qui l'excluentpar voie
de conséquence nécessaire et sans avoir à s'occuper
spécialement de lui. H se trouve, par exemple, évi-
demment inconciliable avec l'athéisme, le matéria-
lisme, le fatalisme. Dans ces doctrines, la négation
du surnaturel n'est que le pur corollaire, sans inté-
rêt ni difficulté spéciale, d'un système général du
monde. Et il est clair qu'avec ceux qui ont une fois
accueilli de pareilles prémisses, c'est elles qu'il faut
débattre, et non la question du merveilleux.Lais-
sant donc ces systèmes de côté, nous nous attache-
rons à ceux qui en veulentparticulièrementet direc-
tement à l'idéedu miracle. Lés principauxet les plu-
actuels peuvent se grouper sous trois chefs : Natus
ralisme, Déterminisme, Philosophies de la Contin-
gence.

Chapitre I. — Le Naturalisme.
EXPOSÉ. — Le naturalisme consiste précisément-

dans la négation directe du miracle en tant que
fait surnaturel. Pour lui, le monde que nous habi-
tons est un système clos, où rien ne pénètre du
dehors. Les événements qui s'y passent, si étranges
soient-ils,doivent tous trouver leur explication dans
les forces ou les éléments qui le constituent, dans
les influences qui s'y exercent de façon régulière.
Contingent ou nécessaire, réductible à la matière
ou à l'esprit, ou, au contraire, résultantde facteurs
divers, le développement des êtres et des choses
s'exerce selon un mode uniqueet toujours identique
à lui-même. « En ce qui me concerne, écrit
T. H. Huxley, je suis obligé d'avouer que le terme
nature enveloppe la totalité de ce qui existe... Je
suis incapabled'apercevoir aucune raison pour cou-
per l'univers en deux moitiés, l'une naturelle et
l'autre surnaturelle ». te Ou cela n'est pas, dit
Anatole France, ou cela est, et, si cela est, cela est
dans la nature et par conséquent naturel. » Tout est
donc explicable de la même manière que ce qui est
déjà scientifiquementexpliqué. Pour trouver la rai-
son de n'importe quoi, nous n'avons à mettre en
oeuvre que les données physiques,chimiques, biolo-
giques,psychologiques, etc., quenous offrel'univers-.
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en face de nous, il n'y aura jamais qu'elles, celles
que nous connaissons déjà, et peut-être, derrière
celles-ci, d'autres données analogues, que nous pour-
rons découvrir un jour. S'il y a ici-bas de la liberté,
c'est dans l'homme qu'il faut la chercher : cette
liberté-là est du monde et, bien qu'elle soit le con-
traire de la nécessité, elle se révèle infailliblement,
à un moment ou à un autre, dans le train ordinaire
des choses. S'il existe des esprits, nous n'avons
affaire qu'à des esprits incarnés,et l'usage que d'au-
tres pourraient faire de leur liberté échappe à notre
observation. S'il y a un Dieu présent et agissant
dans son oeuvre, son action s'enveloppe dans celle
des causes secondes et ne se montre jamais à part.

.
Ces thèses foncières se nuancent diversement chez

les différents philosophes : les uns admettent une
divinité dont les invariables décrets ne souffrent
point d'exception (déistes vulgaires) ; les autres
l'identifient avec la nature, ou l'esprit, ou la réalité
(panthéistes, monistes) ; d'autres déclarent vaine
toute tentative pour dépasser l'expérience et cher-
cher, par exemple, les causes d'un phénomène
(agnostiques, positivistes), etc. En dehors du monde
philosophique, le naturalisme se répand comme un
esprit, et nombre de savants, de littérateurs, d'histo-
riens prennent d'instinct, en face de tout événement
extraordinaire, l'attitude intransigeante que nous
avons entendudéfinirpar Huxley et Anatole France.
Les cercles religieux et même chrétiens ne restent
pas réfractaires à la contagion. Depuis Reimarus
(Fragments de Wolfenblittel publiés par Lessing
en 1777 et 1778), et Paulus (1761 à I85I), une exé-
gèse est née qui, à propos de tous les récits contenus
dans les Livres sacrés, se propose de résoudre les
deux questions suivantes: ic le fait raconté s'est-il
réellement produit? 2* comment a-t-il pu naturelle-
ment se produire'? Depuis Schleiermacher (1768
à i834), il s'est trouvé des théoriciens du dogme qui
ont tenté de donner aux symboles de foi un sens
purement naturel, et d'effacer la ligne de démarca-
tion entre le miracle et les autres événements. Tels
sont les protestants libéraux et les modernistes du
catholicisme2. Tous reprennent à l'envi, de façon
plus ou moins nette, plus ou moins enveloppée, la
définition de leur ancêtre commun : ce Le miracle
n'est que le nom religieux d'un événement. Tout
événement, fût-il le plus naturel et le plus commun,
dès qu'il se prête à ce que le point de vue religieux
soit, à son sujet, le point de vue dominant, est un
miracle. Pour moi tout est miracle. Plus vous serez
religieux, plus vous verrez le miracle partout. »

CRITIQUE. — On voit que le naturalisme est une
doctrine protée, capable de pousser sur les sys-
tèmes les plus variés, d'épouser les formes les plus
disparates. Il n'importe point, pour le juger, de le
suivre dans toutes ses évolutions; au contraire,une
bonne méthode exige qu'on l'envisage dégagé de ses
alliances occasionnelles,réduità ses arguments pro-
pres, et aussi affranchi des restrictions artificielles
qu'il pourrait subir ici ou là.

Laissonsdonc de côté les cas où il apparaîtrait
commandé par des principes étrangers de portée
générale,telsque ceux de l'agnosticisme ou du posi-
tivisme. Réservonsdemêmelesobjections qu'il pour-
rait prendreà son compte contre l'intervention du
Dieu des spiritualistes et des chrétiens. En effet,
celles-ci ne lui sont point particulières. Elles n'im-
pliquentpoint sa thèse fondamentale. Elles ne s'en

1. Voir Encyclopédiedes sciences religieuses de F. Lich-
tenberger, t. X, p. 303.

2. Voir de nombreux exemples et références dans notre
Intioduciion, p. 22 sq.

prennent point au surnaturel en général, mais à un
certain surnaturel, et cela pour des motifs spéciaux,
pour des raisons de circonstance, parfois simple-
ment dirigées ad hominem contre les tenants du
théisme. (Ces, objections seront examinées quand
nous passerons en revue les divers agents possibles
du miracle. Ci-dessous, chapitre IV, section I,
col. 535 sq.).

Pris à l'état pur et dans toute son extension, le
naturalisme peut se présenter comme une vue de
l'esprit évidente par elle-même, ou bien comme une
doctrine raisonnée, soutenue d'inductions ou de
déductions.

On se tromperait en croyant que la première
variété est rare. C'est le contraire qui est vrai. Elle
se rencontrefréquemment, surtout chez des savants,
des littérateurs et des historiens, pour qui le natu-
ralisme est devenu une sorte d'instinct. Beaucoup se
dispensent d'en formuler le principe, tellement il
leur semble aller de soi : ils se contentent de le
supposer partout. D'autres l'énoncent comme un
axiome, certains disent comme un ce postulat », dont
l'esprit ne saurait se passer. — Or le moins qu'on
puisse dire, c'est que cet axiome ou ce postulat n'est
point évident. Comment savoir d'emblée qu'il
n'existe point, au delà du monde livré à nos libres
investigations,un monde réservé, dans lequel nous
ne saurions pénétrer de plain-pied? Peut-êtrey
a-t-il divers plans de réalité sans intersection
nécessaire. Peut-être existe-t-il des êtres dont l'in-
fluence ne se mélange aux actions et réactionscos-
miques que de façon accidentelle,enverlu d'une libre
décision de leur part. Si la divinité est perpétuelle-
ment présente au monde pour le conserver et le
régir, peut-être a-t-elle à sa disposition plusieurs
modes d'agir, dont l'un n'est employé qu'en de rares
occasions. Autant de problèmes qui n'apparaissent
point absurdes de par leur seul énoncé. Nous les
examineronspour noire part et nous nous efforce-
rons de leur donnerune solutionmotivée. (Cf. ci-des-
sous ch. IV, section II.) Constatons pour le moment
que la lumière du naturalisme n'est pas tellement
éclatante qu'elle les fasse évanouir, et que par
conséquent cette doctrine ne va pas de soi et ne
s'impose point commeun axiome. Il faut lui chercher
des raisons.

Reste donc la seconde espèce de naturalisme,
celui qui entreprend de se démontrer.Sesarguments
sont exactement les mêmes que ceux du détermi-
nisme; nous allons les examiner immédiatement
dans le chapitre qui suit celui-ci. Tout est naturel,
dira Spinoza, parce que la réalité ne peut être
qu'une dans son essence. Tout est naturel, diront
Hume ou Renan, parce qu'une induction suffisante
établit que jamais activité surnaturelle n'a interféré
avec les activités cosmiques. Pour avoir le détail de
ces arguments et de la critique qu'il convientde leur
opposer, le lecteur n'aura qu'à remplacer ci-dessous
le mol et l'idée de déterminisme par ceux de natu-
ralisme.

Chapitre II. — Le déterminisme.

Le déterminisme dont nous allons parler mainte-
nant n'est pas celui qui nie le libre arbitre humain
— et auquel un article précédent de ce dictionnaire
a été consacré (DÉTERMINISME par le P.deMunnynck,
t. I. col. ga8 sq.), — mais celui qui refuse à des
agents surnaturels la faculté de modifier,par l'exer-
cice de leur liberté, le cours ordinaire des choses.
Il peut se fonder sur la déduction ou sur l'induc-
tion.
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I. Déterminisme déductif.
Une certaine forme de déterminisme universel et

absolu fait de la nécessité la loi essentielle de l'être,
et en conclut l'impossibilitédu miracle. Elle consiste
donc en une thèse de métaphysique,dont un simple
corollaire concerne le merveilleux. A ce dernier elle
n'oppose aucune objection directe et spéciale : elle
l'exclut en vertu d'une prémisse générale et de la
même façon, par exemple, que la création libre. En
rigueur de méthode, nous devrionsdonc ne pas nous
en occuper ici. Cependant, afin d'être à peu près
complet, nous dirons quelques mots d'un auteur qui
a pris cette position pour attaquer explicitementet
longuement le miracle : Spinoza.
/ EXPOSÉ. — D'après Spinoza, une seule substance
existe : la substance divine, avec ses attributs et
ses modes, et Les choses particulières ne sont rien
que des affections des attributs de Dieu, autrement
dit des modes. » La détermination de ces modes
provient des nécessités de l'essence divine. La con-
tingence est donc bannie de la réalité. Il n'y a
point deux catégories d'effets, les uns attribuables à
la nature, les autres à des volitions divines parti-
culières,puisque les lois de la nature sontdes décrets
divins et qu'il n'y a pas d'autres décrets divins que
les lois mêmes de l'essence divine.

Celte nécessité'- de toutes choses forme l'assise de
notre édifice mental. Les partisans du miracle
l'ébranlent en introduisant l'arbitraire dans le
monde. Nous avons besoin de la nécessité pour
vivre et pour penser. En particulier, pour démon-
trer l'existence de Dieu, il nous faut des notions
nécessaires et cadrant infailliblement avec la réa-
lité. Si nous les croyions modifiablespar quelque
puissance que ce soit, si nous soupçonnions que leur
exactitudepeut s'altérer, nos conclusions sur l'exis-
tence de Dieu s'effondreraientet nous ne pourrions
plus être certains de rien. Renonçons donc au
miracle pour sauver notre croyance en Dieu et la
solidité de notre raison'1.

CRITIQUB. — Nous n'avons pas à faire ici le procès
du panthéisme. De ce et système d'identité », nous
n'avons à considérerque la face qui regarde le mi-
racle

.
Celui-ci est exclu au même titre que la créa-

tion libre, parce que des effets contingentsne sau-
raient, pense-t-on, émaner d'un être nécessaire.
Mais, en vérité, le panthéisme est bien mal venu à
formuler une telle objection, lui qui présente des
phénomènes qui varient et s'évanouissentsans cesse,
non comme les oeuvres, mais comme les modes pro-
pres, les stadesd'évolution intrinsèqueet les expres-
sions naturelles d'une existence infinie, éternelle et
nécessaire. Cette unification étroite installe la con-
tradiction au coeur même de l'être. Au contraire,
établir entre le nécessaire et le contingentun simple
rapport de cause à effet, c'est éviter cet éeueîl. Car
alors les deux éléments restent distincts : ils ne
sont plus un seul être, mais plusieurs. Et le rapport
que l'on affirme entre eux, non seulement nerépugne
pas, mais est impérieusement réclamé par la nature
des choses.En effet, l'événementvariable et passager
exige l'être nécessaire comme son principe originel
et son indispensableappui. Pour rendre entière rai-
son du changement, il faut bien arriver, non à une
cause qui change elle-même pour le produire, mais
au contraire, en dernière analyse, à une cause im-
muable. Tantqu'on s'arrête à la première, l'explica-
tion ultime n'est pas fournie, puisqu'il reste à ren-
dre raison de cette cause elle-même et de son chan-
gement à elle. Force est donc de placer au sommet
et au principede toutes les contingences, un primant

i. Cf. ci-deisous col. 543. '

movens immobile. — On voit que toute cette discus-
sion ressortit à la métaphysiquegénérale : le mira-
cle est envisagé ici comme un cas particulier des
rapports du fini avec l'infini. Nous n'avions qu'à
rappeler au lecteur les éléments d'un problème qui
n'est point de notre ressort et qui est traité à fond
aux articles CRÉATION et PANTHÉISME.

Quant à l'objection que le miracle ferait évanouir
la nécessité et, par conséquent,' les points de départ
de tout raisonnement,elle repose sur une incroyable
ignoratio elenchi. Le miracle ne transforme pas
nécessairementle monde en un royaume de l'arbi-
traire, où plus rien n'est stable ni assuré. On peut
leconcevoircommeune exceptionextrêmementrare,
motivée chaque fois par de graves raisons — qui.
doiventapparaître, — entouréede circonstances spé-
cialeset tout à faitcaractéristiques,qui empêcheront
de confondre le cas de miracle avec aucunautre. En
outre, cette exception, à supposer qu'elle se produise,
ne serajamais qu'une vérité de fait. Elle ne dérogera
en aucune façon aux premiers principes ni aux évi-
dences rationnelles, puisqu'ellese tiendra dans un
domaine qui n'est point le leur : celui des événe-
ments contingents.La sphère de la nécessité restera
intacte, inviolée, avecses limites anciennes *. Et enfin,
pour être admissible, l'exception miraculeuse elle-
même, — loin d'être un caprice qui bouleverserait
l'ordre sans égard à rien, une fantaisieque nul lien
ne rattacheraità l'ensemble des choses, — devra au
contraire s'intégrer harmonieusementdans un sys-
tème général du monde(cf. ci-dessous,eh. IV, sect. H,
col. 543 sq.). Nous verrons qu'on peut y croire en
même temps qu'à l'existence de Dieu et sans renon-
cer aux principesabsolus de la raison,

IL Déterminisme inductif.
Bien plus répandu que le déterminisme méta-

physique est celui qui fait appel à l'expérience et
qui s'appuie sur l'induction. C'est lui que l'on décou-
vre chaque jour au fond des objections des histo-
riens et des savants qui rejettent le miracle. On dit
parfois que cette négation est chez eux a priori.
C'est à la fois vrai et faux. C'est vrai, en ce sens
qu'ils se croient en possession de certitudes défini-
tives qui les dispensent désormais d'examiner,à
propos d'aucun cas particulier, si le merveilleux
lexiste. C'est faux, en ce sens qu'ils prétendent bien
avoir tiré ces certitudes de l'expérience seule. Nous
allonsexaminer le procédé qu'ils emploient,

§ I" — INDUCTION PRÉTENDANT A LA CERTITUDE

A. Objection directe. — L'induction est le raison-
sonnement par lequel on dégage une loi générale
d'un certain nombre de cas observés. Appliquée
avec circonspection à des phénomènes suffisamment
nombreux et variés, elle conduit à des conclusions
certaines. Elle est à l'origine de toutes les lois phy-

Isiques, que l'expérience confirme chaque jour. Or on
prétend l'appliquer à la question du miracle. En
effet, dit-on, dans des circonstances innombrables el
infiniment variées, en présence des témoins les plus

: divers, la nature s'estmontrée constammentd'accord
avec elle-même. Aucune expérience n'a été poussée
plus loin ni étendue sur une plus large portion de
réalité que celle-là. On peut donc en dégager,parle
procédé inductif, celte légitime conclusion : que le
cours de la nature se déroule de la façon la plus
uniforme, sans laisser place à aucune contingence, à
aucun miracle. Ainsi raisonnent Hume, Stuarl Mil!,
Renan, etc. 2.

1. Cf. ci-dessous col. 52" et 543.
2. Textes et référence! dans Introduction, p. 3S iy.
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Discutons ce raisonnement. Quelle est cette expé-
rience dont on nous parle ?

Est-ce l'expériencedes phénomènes ordinaires ? —
Il est bien vrai qu'une expérience longue, et qui
porte sur des régions historiques très vastes, ne
nous révèle, dans les événements de ce monde, que
la continuité naturelle la plus imperturbable et la
plus serrée. S'il existe quelque part des faits d'appa-
rence merveilleuse, il faut avouer qu'ils ne tombent
pointsous l'expérience vulgaire. Sur mille personnes,
neuf cent quatre-vingt-dix-neufn'en ont vu et n'en
verront jamais aucun. Mais ce qui sort de là, c'est
une conclusion tout justement opposée à celle que
l'on tire. L'expérience communeporte exclusivement
sur des faits étrangers à la question : elle est, par
conséquent, incompétente pour en rien décider. Si
la masse des hommes était mise directementen pré-
sence des faits d'apparence merveilleuse, elle pour-
rait avoir sur eux un avis motivé. Mais il n'en va
pas ainsi; et la plupart n'ont, comme base de leur
induction, que les événements dépourvus de cette
apparence. De quel poidsest dès lors l'opinion qu'ils
peuvent se former des autres? Ce qu'établit l'induc-
tion du sens commun, c'est qu'il y a un train ordi-
naire des choses, moralement constant, que la pru-
dence nous commande de vivre et de raisonner
comme si le miracle ne devait jamais surgir sur
notre route ; et qu'enfin, pratiquement, te cela n'ar-
rive pas ». Or le merveilleux et le miracle sedonnent
précisémentpourdes exceptions, pour des anomalies
extrêmement rares et pratiquement négligeables
dans l'usage delà vie. lis supposent que l'uniformité
est la règle. L'expériencecommune leur fournit donc
précisément la conditionqu'ils requièrent pour être
discernables ; elle tend, pour ainsi dire, le fond terne
sur lequel ils viendront, s'ils existent, se détacher
en lumière. Mais à leur sujet, pour ou contre eux,
elle n'a rien à dire. Elle opère dans le compartiment
de la réalité où, par hypothèse, ils ne sont pas con-
tenus.

Ce qu'il faut examiner, ce sont donc les phéno-
mènes qui présentent au moins l'apparence du mer-
veilleux. L'expérience qui s'y applique est seule
compétenteici. Fournit-elle la base d'une induction
solide contre le miracle?

Fausse induction. — N'oublions pas que, faute
d'avoir discerné entre les phénomènes des rapports
de nature, la généralisation est illégitime. Ce n'est
plus une induction ; c'est le vulgaire sophisme :
ab uno ou a quibusdam disce omnes. Renan le com-
met quand il raisonne ainsi : les prodiges rapportés
par Tite Live et Pausanias sont controuvés,donc il
en est de même des miracles évangéliques, et ceux-
ci doivent être rejetës sans examen. Trois références
à la Gazette des Tribunaux suffisent au même écri-
vain pour étayer cette assertion ce qu'aucun miracle
contemporain ne supportela discussion f ». Le pro-
cédé est un peu léger.

Induction vraie : a) son rôle positif; découverte des
causes. — En procédant avec plus de maturité, ne
pourrons-noustirer de l'induction quelques certitu-
des? Je collectionne, par exemple, un très grand
nombre de cas où, dans des circonstances fort diver-
ses, la fraude, l'ignorance, la crédulité, une imagina-
lion exaltée rendent raison de la croyance au mi-
racle. Je remarque que, quand ces conditions sont
présentas, les légendes merveilleuses éclosent spon-
tanément, et que leur développement est d'autant
plus facile que les conditions susdites sont plus lar-
gement réalisées. De ces observations j'intîuis une
loi générale : c'est qu'il y a une liaison naturelle et

l. Introduction, p. 41, 44.

causale entre la crédulité, l'ignorance et l'admission
des prodiges. Posita causa ponitur effeclus; variata
causa variatur effectus. Mon induction aboutit à une
conclusion positive inattaquable.

Fort bien; mais cette conclusion n'exclut nulle-
ment la possibilité du merveilleux. Que l'ignorance
ou la crédulité soient souvent à l'origine de la
croyanceau merveilleux, personne n'en doute ; mais
la question est de savoir si elles y sont toujours et
si elles y sont seules; en d'autres termes, si, avec
elles, nous tenons l'explicationuniqueel universelle.
Pour le moment, il n'est pas prouvé que quelque
chose d'autre, — par exemple, la réalité des faits, —
ne les puisse suppléer dans la production de la
croyance. La troisième loi du raisonnement expéri-
mental n'a pas été appliquée ; sublata causa tollitur
effectus.

L'enchaînement des causes et des effets n'est pas
toujours réciproque, même dans les phénomènes
physiques, et de ce que telle cause est suivie infail-
liblement de tel effet, il ne s'ensuitpas que l'effet ne
puisse procéder d'une autre. Ici même, d'après la
teneur de l'objection, ne voyons-nouspas déjà l'ima-
gination exaltée et la fraude, — qui sont des antécé-
dents parfaitement hétérogènes, — aboutir à un
résultat identique : la croyance ? Il n'est nullement
démontré que celle-cine puisse avoir encore d'autres
origines.Dans les domaines différents, l'ignorance,la
crédulité, etc., ont aussi leur rôle dans la genèse des
croyances : cela n'empêche pas la vérité objective
d'y jouer concurremment le sien. Les hommes croient
indûment à des récits mensongers, parce qu'ils se
trompent ou parce qu'on les trompe, mais ils croient
aussi parfois pour de bonnes raisons et parce qu'ils
ont trouvé desolides garants. Quel motifat-on pour
dire qu'il en va autrement dans la question du mer-
veilleux?

Induction vraie : b) son rôle négatif ; exclusion des
causes. — Les résultats positifs de l'induction ne
suffisentpas à détruire la possibilitédu merveilleux.
Mais l'induction peut avoir aussi un rôle négatif.
Elle est capable d'indiquer, non seulement ce qui
agit, mais aussi ce qui n'agitpoint. Elle arrive par-
fois à éliminer définitivement certains phénomènes
du nombre des causes possibles. C'est elle qui nous
apprend, par exemple, que jamais un chêne ne sor-
tira d'un grain de blé ; que jamais nous n'obtien-
drons de l'acide ehlorhydrique en faisant réagir de
l'oxygène sur du carbone. Pourquoine pourrait-elle
pas nous apprendre de même que jamais un fait
surnaturelvéritablen'est l'origine de la croyance au
merveilleux?

Aucune parité n'existe entre les exemples cités et
le cas du merveilleux. Dans les premiers, l'induction
opère sur des couples de données dont l'expérience
lui fournit les deux termes. Dans le second, elle est
censée,d'après l'objection, n'en posséder qu'un seul-
Nous connaissonsempiriquementce que c'est qu'un
chêne et qu'un grain de blé, et voilà pourquoi nous
pouvons nier avec assurance qu'ils aieni entre eux
certains rapports. Au contraire, s'il s'agit du mer-
veilleux et de la croyance dont il est l'objet, on sup-
pose que nous n'atteignons que la seconde. Nous ne
pouvons donc pas juger directement de ses relations "'

avec un autre terme qui nous échappe.
Indirectement,à la vérité, l'induction parvient à

éliminer l'inconnu. Mais c'est uniquement dans les
cas où elle a quehpae chose de connu à mettre à sa
place. Par exemple, je sais que l'eau se produit
immanquablementchaque fois que je mets en pré-
sencedansun ballon de verre l'oxygène, l'hydrogène
et l'étincelleélectrique. Ces antécédents-làsont donc
suffisants pour amener le résultat. Quand ils seront
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là, il sera vain de chercher en dehors d'eux l'expli-
cation des phénomènes. L'expérimentateurne sera
point tenté d'attribuer dans ce cas l'origine de. l'eau
à l'influence des planètes ou à quelque cause incon-
nue dont l'action resterait voilée(. Pourquoi? Parce
que la place est occupée ; la raison suffisante est
découverte : les concomitants quelconques et l'in-
connu lui-mêmesont écartés comme superflus, sans
qu'on ait à s'occuper d'eux directement. Mais il n'y a
rien en tout ceci quiressemble à l'élimination totale
du merveilleux, fondéesur l'observationde certains
cas d'erreur ou de fraude. Appliqué à notre sujet, le
procédé prouvera simplement qu'il est inutile de
recourir à une cause surnaturelle quand on a décou-
vertune explication naturelle suffisante, ce qui est
une vérité de La Palisse. Le merveilleux sera exclu
indirectement, toutes les fois qu'une causalité natu-
relle sera démontrée présente. Rien de plus, et c'est
peu.

L'induction n'aboutit donc à aucune conclusion
décisive contre le merveilleux. C'est qu'en effet elle
ne s'occupe pas des questions de possibilité ou
d'impossibilité.Elle s'en tient aux règles de fait.
Elle ne dit pas : et Ce phénomènedoitnécessairement
accompagner ou suivre toujours cet autre » ; mais :
<t Ce phénomène suit ou accompagnecetautre quand
les conditions voulues sont réalisées. » Elle ignore
si des agents inconnuspourraient modifier, suppléer,
ou entraver l'activité de ceux qu'elle a découverts.

B) Objection indirecte : les conséquences anti-
scientifiques de l'admission du merveilleux. —
L'admission du miracle est,' dit-on, incompatible
avec la scienceexpérimentale. Fondée sur l'obser-
vation et l'induction, celle-ci existe et réussit : elle
constitue un fait énorme et qui s'impose. Or, l'âme
de la science ainsi construite, c'est le principe du
déterminisme.Ce principe suppose que te les condi-
tions d'existence de tout phénomène sont déterminées
d'une manière absolue. Ce qui veut dire, en d'autres
termes, que la condition d'un phénomène une fois
connue et remplie, le phénomène doit se reproduire
toujours et nécessairement, à la volonté de l'expéri-
mentateur. La négation de cette proposition ne
serait rien autre chose que la négation de la science
même. » (Claude Bernard.) ce Tout calcul est une
impertinence, s'il y a une force changeantequi peut
modifier à son gré les lois de l'univers...» (Renan) 2.

Nous avons ici affaire à une déformation gros-
sière de la thèse attaquée. On peut accepter le mi-
racle sans le mettre partout. La plupart de ceux qui
y croient voient en lui une exception rare, vraisem-
blable seulement en certaines circonslances, et
justifiée chaque fois par des motifs qu'un examen
attentif peut discerner. Les objectants le supposent
vraisemblablepartout et toujours.On le signale dans
les églises et les pèlerinages : c'est assez, disent-ils,
pourqu'onl'attende dans les laboratoires... — L'idée
du miracle implique celle de la constance habituelle
du cours de la nature, objet de la science expéri-
mentale, car, s'il n'y a point de règle, il ne peut y
avoir d'exception. Les objectants supposentau con-
traire que le miracle abolit tout l'ordre de l'univers.
Comme si une dérogation,qui suspend la loi pourun
seul cas parmi des billions et des trillions de cas
semblables, la détruisait, ou même était capable
d'empêcher qu'on rie la vit désormais fonctionner
d'une manièrehabituelle,et qu'onenpûtprédire l'ap-
plicationavec une certitudepratiquementinfaillible!

1. Sur le détail des raisonnements qui rendent cette
conclusion assurée, voir Introduction,p. 59.

2. Cf.ci-dess'ous. col. 543.

§ IL — INDUCTIONAMENANT DU STMPI.ES CONJECTURES

D'après Malthew Arnold, il faut concéder qu'il n'y
a pas contre le miracle d'induction complète et ri-
goureuse. Mais il y a, pense-t-il, dans ce sens, des
présomptions sans cesse grandissantes. A mesure
que l'humanité devient plus savante et plus critique,
l'interprétation par le merveilleux recule. N'est-ce
pas là une indication que cette dernière finira, avec
le temps, par disparaître?

Cette objection se subdivise en deux parties fort
distinctes. La première s'appuie sur les faits réels,
censés jadis miraculeux et que la critique scientifi-
que a remis à leur place. La seconde porte sur des
faits miraculeux, censés jadis réels, et que la criti-
que historique a reconnus controuvés.

i° a) Il y aurait fort à dire sur le fondement deia
première partie de l'objection. Car certains auteurs
l'élargissent à plaisir, pour les besoins de leur cause.
Renan, Loisy (sous le pseudonyme Firmin) nous par-
lent d'une époque où l'humanité voyait le miracle
partout, où l'idée d'un ordre de la nature n'existait
même pas dans les esprits. Affirmation d'un carac-
tère hautementfantaisiste,car les anciens, si crédules
qu'ils fussent,distinguaientcependant le prodigedu
cours ordinaire des choses : la preuve en est l'atten-
tion même qu'ils lui ont donnée et le soin qu'ils ont
mis à le noter. Aussi bien dans la Bible que chez les
historiens classiques, par exemple, une suite d'évé-
nements normauxest présupposée,que lesmerveilles
n'interrompent, en somme, qu'assez rarement. En

1 outre, un très grand nombre d'événements présentés
comme extraordinaires par les anciens, mériteraient
encore,s'ils étaient réels, cette qualification.Et enfin,
il reste à savoir si le merveilleux déclassé par la
critique scientifique moderne l'a été à bon droit. On
ne nous demanderasans doute pas de l'admettre les
yeux fermés, sur la foi des objectants. Les tenants
du naturalisme le plus radical reconnaissent ou-
vertement l'inexactitudeet parfois le ridicule de cer-
taines explications inventées par leurs devanciers.
Hserait donc parfaitementdéraisonnablede conférer
d'avance un caractère indiscutableaux explications
naturellesproposées en si grandnombre. 11 fautvoir
ce qu'elles valent ; et, puisque nous traitons le pro-
blème par la méthode inductive, le moyen unique
que nous ayon i pour cela, c'est de les examiner, une
par une, quanti elles se présenteront à propos des
faits. Cet examen peut seul nous renseigner, et ni
nous, ni personne, n'avons le droit d'en escompter
dès maintenant les résultats. — Si l'on tient compte
de cesdiversesremarques,le fondementde l'objection
va se rétrécir singulièrement. On ne verra plus un
si grand nombre de faits réputés jadis miraculeux,
el tenus maintenant,de façon indiscutable,pourréels
el naturels. Surtout i'hypothèse du merveilleux pri-
mitivement installé partout apparaîtra historique-
ment comme une pure fiction.

6) Mais quand bien même toutes les prémisses de
l'objection tiendraient bon, rien de décisif ne s'en-
suivrait. En effet, elles supposentque le merveilleux
n'est pas expliqué tout entier : puisque les explica-
tions passées sont seulement présentées comme le
gage d'explicationsfutures, non encore trouvées. Or
il est impossible de conclure des unes aux autres.

De cette circonstance qu'un grand nombre de cas
ont été résolus, on ne fera jamais sortir, je ne dis
pas la certitude, mais une probabilitépositive que
les autres le seront aussi et de la même façon. Car
ils sont peut-être hétérogènes : c'est ce et peut-être »,
dont on ne se débarrasseraque par la métaphysique,
qui tient ici tout en échec. Il jaillit des faits eux-

' mêmes, car, à ne regarder qu'eux, nous pourrions
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aussi bien former une conjecture inverse de celle
qu'on nous propose. Si le résidu, attaqué par des ré-
actifs énergiques, n'a pas fondu,c'est peut-être qu'il
estsolide; si certains éléments, traités par les mêmes
procédés qui ont eu raison des autres, résistent,c'est
apparemment qu'ils sont d'espèce différente. Proba-
bilité pour probabilité, chacun choisira celle qui lui
agréera davantage ; mais leur oppositionempêchera
les conjectures de s'affermir, soit dans un sens, soit
::ms l'autre.

2° Le travail de la critique historique a été beau-
coup plus efficace que celui de la critiquescientifique.
C'est surtout en contestant les témoignages relatifs
au merveilleuxque l'on s'est débarrassé de lui. Nous
jugerons plus loin en détail les principes et la mé-
thode qui ont présidé à ce labeur. Nous ne faisons
aucune difficulté d'avouer dès maintenant la valeur
d'une bonne partie de ses résultats. Mais rien n'au-
torise la conjecture qu'il doive un jour faire dispa-
raître le merveilleux dans son entier. Car les épura-
tions de la critique ont eu lieu en bien d'autres
domaines, où personne ne songe à prédire qu'elle
supprimera tout. Il y a eu des légendes, non seule-
ment d'un contenu merveilleux, mais aussi d'un
contenupurementnaturel. On a inventé des actions
d'éclat, des négociations d'un intérêt passionnant,
des paroles historiquesd'un beau relief. Et le nombre
des faits naturels scientifiquement établis a diminué
sur toute la ligne. Cela annonce-t-il qu'il faudra un
jour biffer l'histoire entière? Quelques-uns des bons
mots de Henri IV sont apocryphes : est-ce à dire
qu'il n'en a prononcé aucun ? Que la critique en ail
diminué le nombre, cela nous autorise-t-il à soup-
çonner que les autres soient pareillement destinés à
disparaître?

Evoquer dans l'avenirdes objections irréelles, qui
sont censées valoir des objections véritables, bien
qu'elles ne soient actuellement qu'un pur néant, c'est
une méthode critique un peu ridicule. On pourrait
l'appliquer à tout. Et à ce compte, nous devrions
nous défier de tout ce que nous tenons pour certain,
en nous disant qu'à la vérité, pour le moment, nous
le voyons ainsi, mais que peut-être, dans l'avenir,
surgiraune objection insoupçonnéequidémolira tout.
Ce serait le scepticismeuniversel.On peut l'adopter;
mais alors qu'on le dise, au lieu de présenter une
objection particulière contre le merveilleux.

Chapitre III. — Les philosophies
de la contingence et de la continuité.

Ces philosophies se placent aux antipodes du dé-
terminisme. Au lieu de repousser le miracle, elles
s'en emparent, mais pour le faire fondre dans un
milieu où ne subsiste, parmi les phénomènes,au-
cune différence d'espèce ni même aucun caractère
individuel.Si toutestégalement imprévuet continu,
le miracle ne peut plus faire saillie, ni comme acte
libre, ni comme fait distinct.

Pris sous sa forme radicale et poussé à l'extrême,
le système de la contingence exclurait l'idée de con-
tinuité, et consisterait à se figurer l'univers comme
un ensemble chaotique d'événements sans dépen-
dance, sans lien, sans ordre. Sous le règne du chan-
gement incohérent, tout pourrait arriver après n'im-
porte quoi, et done rien'ne serait particulièrement
miraculeux. L'expérience de tous les jours — celle
précisément où nous avons vu le déterminismecher-
cher un appui — donne un éclatant démenti à cette
rêverie paradoxale,qu'aucun philosophen'a adoptée.
Nous pouvons la laisser de côté.

Philosophiquementélaborée, la doctrinemaintient
en relation étroite les deux idées de continuité et de

contingence, et en tire des arguments convergents.
Ainsi entendue, elle se rencontre surtout chez deux
penseurs chrétiens qui y ont appuyé des théories
sur le miracle : MM. Maurice Blonde! et EdouardLe
Roy. Nous ne pouvons ici analyser leur pensée dans
toutes ses nuances et variations. Nous avons fait
ailleurs cette élude de détail, et nous nous permet-
tons d'y renvoyer pour justifier ce que nous allons
dire '.

EXPOSÉ. — Avec des différences que nous né-
gligerons ici, les deux auteurs cités s'accordent en
substance sur les points suivants, d'où part toute
leur critique du miracle.

1° La contingence. — La réalité est nouveauté
incessante, variation perpétuelle; elle ne se répète
jamais exactement. Il n'y a pas deux événements
parfaitement semblables. Les lois uniformesqui pré-
tendent exprimer la nature n'en présentent qu'une
image fausse. C'est en laissant de côté tout ce qui
n'est point intéressant ou utile, qu'on arrive à le3
constituer.Elles sont un sehème commode pour agir,
mais spéculativementinexact. — Cela posé, la notion
de miracle(telle du moins que nous l'entendons ici) se
dissout. L'uniformité, le déterminisme n'existant
nulle part, une exception réelle est évidemment in-
concevable.

a0 La continuité. — Tout tient à tout. Rien ne
peut être isolé de l'ensemble sans perdre son véri-
table aspect. Le te morcelage » est introduit par les
sens et par l'intelligence, qui nous font considérer à
part ce qui est un dans la réalité. C'est donc une
opération déformante. Par conséquent, le miracle
n'existe pas comme un fait à part, sur iequel nous
pourrions fonder un argument valide. Du reste, tout
argument spécial est, à son tour et doublement, un
morcelage : d'abord, parce qu'il est composé d'idées
abstraites, et ensuite, par le simple fait qu'il est spé-
cial et censé valable par lui-même. Impossible donc
de conclure à une intervention divine en partant du
merveilleux et du miracle.

CRITIQUE. — i° La contingence. — a) La réduc-
tion de toutes choses à la contingence est un défi
aussi fort au bon sens que leur réductionau détermi-
nisme. Irrémédiablementnous nous trouvons, dans
le monde, en présence de deux éléments, dont aucun
ne saurait absorber l'autre. L'action de la liberté hu-
maine tranche sur le cours de la nature, et quelque
opinion métaphysique que l'on se fasse de l'une ou
de l'autre, il est impossible de les confondre, au
simple point de vue de l'expérience. Ce sont là des
phénomènes différents et discernables. Donc si quel-
que autre liberté que la nôtre intervient ici-bas, il
sera pareillement possible de discerner son actions
En signalant dans les phénomènes physiques cette
diversité du détail, ces variations continuelles, cette
survenance de l'inattendu, qui rendent difficile une
prévision exacte et sûre à leur égard, on n'a pas du
tout prouvé leur « contingence », mais seulement la
complication extrêmede leur déterminisme.Iln'yalà
rien d'analogue à des actes de liberté, et c'est un pur
jeu de mots de confondre, sous une même rubrique,
des choses si parfaitement hétérogènes.S'il est diffi-
cile de prédire les phénomènes physiques dans le
dernier détail, si parfois même la prévision est dé-
mentie en son entier, il reste que, pour qui s'en tient
à la moyenne des cas et à la substance des faits, les

1. Voir : La notion de vérité dans la v, philosophie nou~
pelle », 1908. — Dieu dans te l'Evolution créatrice », 1912.
(ou Etudes, 5 mars 1908 et 20 février 1912). — Immanence :
essai critique sur la doctrine de M. Maurice Blondel, 1913 ;
et enfin Introduction.à Vétude du merveilleuxet du mira-
cle, 1916. Voir aussi, à la fin de ce chapitre, las Ntitea
additionnellesA et B.
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résultats sont bien ceux que l'on attendait.Le savant :

se trompe dans ses pronostics, mais nonpas comme
s'il avait affaire à des volontés capables d'indépen-

,

danee et de caprice. Quand il raisonne d'après ce qu'il
appelle ses « lois », la plupart du temps il conclut ;

juste, et ici c'est l'erreur qui est l'accident. Au con- ||
traire, on signale comme une exceptionTare, comme :

un fait invraisemblable, la vérification d'une pro- j

phétie portant stir des futurs libres. Les cas sont j

inverses. Tout cela sépare la réalité en deux zones
bien distinctes, dont il est paradoxal d'effacer les

:

limites.
b) Les et lois » scientifiques ne sont pas des cons-

tructions purement arbitraires. Elles dépendent de ;

deux éléments, dont les contingentistes oublient le
second : la commodité de l'expression, et la donnée
qu'il s'agit d'exprimer.L'expressionpeutêtreconven-
tionnelle, et symboliser le réel au lieu de le repré- !

senter; le point de départ de la science et Porienta- i

tion de sa marche ont pu être conditionnéspar des
circonstances de hasard ou des convenances prati-
ques : tout cela n'empêche pas que, dans une langue
ou sous des signes quelconques, le réel ne soit ]

exprimé. Abordez-le de la façon qui vous plaira :

vous n'êtes pas maître d'y voir ce qu'il vous plaira.
En particulier, l'uniformité des lois repose sur un
fondement objectif : la similitude des phénomènes
entre eux. ce Cas singulier » peut-êtrepar certains
détails, chaque événement est banal par beaucoup
d'autres. La nature a ses coutumes,et il suffitd'ouvrir
les yeux pourvoirqu'ellenes'en dérange guère. 11 est
légitime de classer dans une formule unique ces si-

;

militudes. Ceux qui en font abstraction, pour ne ;

considérer que la diversité, déforment la réalité au- j

tant que ceux qui ne voient qu'elles. Si, comme j

MM, Blondelel Le!Roy, on dépouille l'idée et l'obser- \

vation de toute valeur de connaissance, il est logique :

ce rejeter, comme une et idole », l'idée d'une nature
régulière et stable. Mais cette dernièreexclusion,qui

:

entraîne celle du miracle,n'est elle-même que le pur
corollaire d'une théorie générale sur la valeur des
opérations de l'esprit, que nous n'avons pas à étu-
dier ici '.

c) Moins paradoxale et plus directe est l'objec-
tion que l'on tire de l'instabilité des constructions
scientifiques. Comment admettre celte uniformité
de la nature,qui est le repoussoir obligé du miracle,
puisque les « lois », admises pour un temps, sont
modifiées ensuite, et incessamment, par les déeou- j

vertes ? — Mesurons cependant la portée du fait
allégué. Sans doute la nature ne s'est pas révélée
en bloc à l'humanité. La connaissance que nous en
acquérons progresse, s'approfondit, se précise el se :

corrige, comme toutes nos autres connaissances. !

Mais ce que l'on découvre est de même espèce que ce i

que l'on savait; le nouveau est semblableà l'ancien. \

On corrige la te loi de Mariette», mais par des et lois » j

nouvelles. La régularité des faits est mieux com-
prise, mais c'est toujours la régularité. Rien en tout
cela n'a un air de liberté ou d'arbitraire : ce qui
montrera une telle apparence tranchera sur le
reste.

2° La continuité. — C'est encore la philosophie
générale et tout un système du monde qui se trou-
vent impliqués dans l'objection inspirée par le prin-
cipe de continuité : tout est intérieur à tout, ou, du
moins, tout tient à tout. Nous ne pouvons traiter ici
ces difficultésqui dépassent de beaucoup notre objet
et même celui de l'apologétique. Bornons-noùs à

1. Nous l'avons fait dans La notion de vérité, p. 61 sq;. j

e! snrtout dans Immanence, 2° PaTtie, chap. II. Cf. aussi :
I

Introduction,p. 113 sq. [

énoncer, sans en fournir la preuve, ce que nous
avons démontré ailleurs.

Le principe de continuité ou d'interdépendance
universellen'est ni évidentpar lui-même, ni déduit
de prémisses qui soient telles. — L'expérience ne
nous fait point apercevoir, en chaque phénomène,
l'influence de tous les autres !..— Bien au contraire,
l'expériencenous montre, entre les événements et
les objets, des limites parfois flottantes et parfois
nettes. — Il y a dans le monde, des séries entières
de phénomènesqui se comportententre elles comme
des étrangères.—Même dans ce quichange, quelque
chose dure; et les rapports éphémères, les menus
accidents qu'engendre dans l'ensemble chaquemo-
dification du moindre élément, laissent pourtant
subsister, bien reconnaissable, la substance des
autres. — Même parmi les phénomènes reliés entre
eux par des influences réelles et profondes, certains
antécédents peuvent être remplacés par d'autres,
sans que le conséquent subisse une altération cor-
respondante. Enfin, la connaissancepartielle a une
valeur et n'est point nécessairement déformante2.

— On peut donc considérer certains faits à part, et
fonder sur eux des raisonnements distincts, sans
s'écarter de la vérité.

Notes additlqnnelltt au chapitre précédent
Note A. — Sur Vinterprétation des écrits de M. Blondel.

La nécessité de ne pas dépasser les limites fixées à
cet article m'a contraint d'exposer sous la forme la plus
succincte les opinions de ce pbilotophe. On a pu ve.ir
cependant que je prenais à son égard une position tonte
différente de celle que le» auteurs d'un précédent article
(Méthode d'immanence, ci-dessus t. II, col. 579 sq.) ont
adoptée. On le verra encore par la suite (ci-dessous
col. 540). Les raisons que j'ai de le faire sont dévelop-
pées dans mon ouvrage Immanence et dans deux cour-
tes publications, où j'ai répondu, point par point, aux
réclamations de M Blondel (1° Observations parues dan»
la Revue pratique d'Apologétique, 15 janvier 1913 ; 2* A
propos d'une brochure récente de M. M. Blondel, Paris,
Beauchesne, 1913). C'est là que ceux qui ont le souci de
juger avec impartialité celte controverse voudront bien
les trouver.

Je dirai seulement ici qu'il m'a été impossible, à mon
grand regret, d'accepter l'interprétation actuelle que
M. Blondel donne de ses ouvrages.Son exégèse me parait
en effet violente, arbitraire, inspirée par la préoccupa-
tion, fort honorable sans doute, mais quelque peu fié-
vreuse,de défendrel'orthodoïiede ses textes. Le désaccord
entre autrefois et aujourd'hui ne porte pas «eulementsur
des mots et des détails, mais sur les lignes organiques de
la pensée. Il y a, dans l'Action, dans la Lettre sur l'Apo-
logétique, etc., bien autre chose qu'une tt apologétiquedu
seiiil ». Il y a une philosophie générale, une .théorie de
la connaissance,une métaphysique, une logique, des frag-
ments de théologie, etc. Impossible de réduirececi à cela.
Aucun de ceux qui ont lu en entier les écrits de M. Blonde!
ne pourra accepter cette équivalence, fût-ce sur la parole
de l'auteur. Même cette tt apologétique du seuil », —dont j'ai plaisir à dire que je l'accepte entièrement, sou»
la forme que lui a donnée M. Auguste Valensin, — ne
présente plus du tout le même aspect, quand on la con-
sidère en fonction du reste de la doctrine. Elle est intrin-
sèquement transformée, radicalement transposée, selon
qu'on l'isole ou qu'on la rapproche d'une philosophie
dont elle n'est à l'origine que l'aboutissement, et qui
denne un sens spécial à ses formules les plus anodines
d'aspect. Cette philosophie très neuve, très hardie, très
exclusive, comprend une partie négative des plus accen-
tuées, qui ne se laisse pas biffer, sans que l'ensembleen
demeure faussé. — De tout ceci, de l'existence d* cette
philosophie et de son importance, on trouvera la preuve
détaillée, appuyée de citations extrêmement nombreuses
et, je le crois, décisives, dans Immanence et les deux

1. Immanence : 2* partie, ch. I.
2. Ibid-, p. 71 sq. — Introduction, p. 116 sq.
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conits écrits signalés plus haut. Assurément il est pos-
sible de fausser l'esprit d'un texte que l'on cite; mais
on m'accordera qu'il est encore plus facile de le faire
quand on ne le cito pas. Le document résiste, par sa
seule présence, à certaines interprétations. Se tfnir per-
pétuellement en contact visible avec lui, est sans doute
la meilleure garantie contre l'erreur, et la suprême hon-
nêteté d'un critique envers son auteur et ses lecteurs.

Pourtant, je me rends compte que, malgré tous les
efforts pour donner au débat une base documentaire
aussi large que possible, il ne saurait être vidé à fend
que devant un public qui aurait sous les yeux les ouvra-
ges mêmes. Malheureusement ce public n'existe pas.
Les ouvrages de M. Blondel sont depuis longtemps in-
trouvables en librairie; les brochures où il a réuni ses
plus importants articles n'ont même jamais été mises
dans le commerce. Dès IOTB la doctrine contenue dans
ces écrits se trouve dans une condition singulière. Objet
d'explications, de rectifications, de discussions sans fin,
soutenue par une propagande très active et très ardente,
elle reste inaccessible en sa teneur originelle. Aussi
donne-t-elle à beaucoup l'impression d'une chose insai-
sissable et fuyante, dont l'aspect se modifie selon les
moments et les circonstances. Très peu de personnes,
même parmi celles qui étudient par profession la philo-
sophie religieuse, sont en mesure de contrôler les dires
de l'auteur et de ses amis sur le sens et le contenu de ses
«crits.

Pourtantces dires ne possèdentpoint, par eux-mêmes,
une autoritéindiscutable. L'histoire littéraire abonde en
exemples d'auteurs qui, prétendant expliquer leurs pro-
pres oeuvres, y infusèrenten réalité un sens tout nouveau.
Les causes de ces changements sont assignables. Elles
se trouvent d'ordinaire dans l'évolulion intérieure des
écrivains. (Il est à peine besoin d'ajouter que ces inter-
prétalions fantaisistes peuvent être accompagnées de la
plus parfaite bonne foi : c«ci a lieu surtout chez les
esprits, — souvent distingués par ailleurs, — dont les
qualités maîtresses ne sont point la précision et la fer-
meté). Or, après avoir fait des ouvrages de M. Blondel
l'étude la pins attentiveet suivi patiemment la polémique
qu'il a soutenue pendant vingt ans, contre tous ses cri-
tiques, pour les justifier, j'ai acquis la conviclio» que tel
est son cas. Et le moins que puisse m'accorder ici unlecteur équitable, c'est, je crois, que la parole de l'auteur
ne suffit pas à décider la question.

Au surplus, tout le monde reconnaîtra que la critique
a. lieu de s'exercer sur les affirmations d'un homme qui
parle d'un sujet où il est très fort intéressé, etqui le fait
*vec une émotion extrême. Elle en a le devoir impérieux,
sous peine de n'être plus ni impartiale ni objective,
lorsque des contradictions semblent se dessiner, et que,
par exemple, les démentis de l'auteur portent sur des
faits aussi palpables et aussi faciles à contrôler que
l'emploi matériel de certaines expressionssignificatives.
(Cf. Revuepratique d'Apologétique,15 janvier 1913,p. 596;
Immanence, p. vin, ix, 151, 152,155, 212 sq., 297, etc. A
propos d'une brochure... p. 5 à 7). Je reyrette d'avoir
à entrer ici dans ces explicationset ces précisions, mais
je ne pouvais me dispenser de les fournir au lecteur,
sons peine de laisser dépourvuesde toute justification les
appréciations émises au cours de cet article sur les idées
de M. Blondel.

Pour être juste, je dois ajouterque, depuis mes diseus-
sions avec cet écrivain, un fait nouveau, et tout à son
honneur, s'est produit. Par une lettre adressée a la Revue
du Clergé français (15 juillet 1913), — sans admettre
encore à la vérité le bien fondé, d'aucune critique, — il
s'est pourtant décidé à déclarer que l'Action ne repré-
sentait plus ses idées actuelles, et que ce livre aurait
besoin de te modifications importantes », qui en feraient
« un ouvrage renouvelé ». Je prends acte de cette décla-
ration, et je déclare à mon tour que ce que je critique,
ce n'est pas les idées actuelles de M. Blondel, — surlesquelles je ne possède au surplus que des renseigne-
ments insuffisants, — mais les idées exposées dans ses
ouvrages.

Note B. — Sur la partie construciîve
de la théorie de M. Le Boy.

Nous retrouverons, au cours de cette étude, plusieurs
objections particulières de M. Le Roy, qui ne tiennent
pas essentiellementà la philosophie de la contingence,et

dont il n'y avait pas lieu de s'occuper à propos d'elle.
Quant à la partie cmstruciivede la théorie, nous l'avons
pareillement laissée hors de cause, parce qu'elle ne
représente qu'une forme rajeunie du naturalisme. Cepen-
dant, comme elle a joui, à son heure, d'une certaine no-
toriété, nous en plaçons une brève analyse dans cet
appendice.

Pour M. Le Roy, comme pour M. Bergson dont il est
le disciple, un courant unique de vie est à l'origine du
monde. De ce courant procèdent pareillement les esprits
et la matière, mais la matière est dtM'ivée et l'esprit est
primitif. (Voir le détail de cette conception, impossibleà
exposer en quelques lignes, dans VIntroduction, p. 89 sq.)
Une liberté latente est donc au fond de tout. Elle n'arrive
à se manifester pleinement que dans l'homme ; mais les
inventions, les variations incessantes de la nature sont
aussi de sa part des efforts d'affranchissement plus ou
moins entravés. Le miracle est une de ses réussites
exceptionnelles. L'esprit, source première et, en droit,
maître des corps, n'en fait pas, pour l'ordinaire, ce qu'il
veut. À de rares intervalles seulement, monté pour ainsi
dire à un potentield'énergie élevé, sous l'influence de la
foi religieuse, il éclate dans le monde en oeuvres impré-
vues. Sa maîtrise, son pouvoir créateur s'affirment sou-
dain, puis tout retombe dans le calme et la routine.

On le voit, d'après cette théorie, c'est l'énergie natu-
relle et innée de l'esprit qui se fait jour dans le miracle;
la puissance de Dieu n'y ajfit point à part et su-dessns
des causes secondes. Une guérison est l'oeuvre de la foi,
considérée non point comme une convenance morale,
comme une préparation aux faveurs divines ou un mérite
de l'âme, mais comme l'apent direct d'une transforma-
tion physique. Kt cette foi est efficace plutôt en vertu de
son intensité, de son aptitude à imprimer une secousse
physiologique, que de sa perfection. Elle développe ses
contre-coups fatalement, à la façon d'une

ee force de la
nature ».

Une telle constrticlîon n'enferme contre le miracle,
aucune difficulté a priait autre que celles du naturalisme
et du déterminisme.Celles-là mises à part, il ne reste plus
qu'à attendre l'enquête sur les faits, pour savoir ce que
la foi guérit, et si ce n'est pas une fantaisie dépourvuetle
vraisemblance que de lui attribuer des prodiges tels
qu'une résurrection, une multiplication de pains ou une
marche sur les eaux. (Voir rieins l'Introduction, l'Appen-
dice II.)

Chapitre IV. — L'attitude qu'il faut adopter,
explications naturelles

et explications surnaturelles.

Après avoir repoussé les préjugés qui préten-
daient s'imposer à nous sur la question du merveil-
leux, il nous reste à dessiner l'attitude que nous
adopterons pour l'étudier. Ce sera la moins exclu-
sive. Nous n'écarterons a priori aucun principe de
solution,aucune explication plausible. Ilestpossible
que les faits merveilleuxdont on parle soient con-
trouvés. Il est possible que des explications scienti-
fiques acceptables soient fournies à leur sujet. Il est
possible même que l'action de forces naturelles
inconnues présente, de prime abord, l'aspect de
libres interventionssurnaturelles :nous verrons plus
loin si l'on peut discerner les premières des secon-
des H. Mais ce que nous ne ferons pas, c'est de décré-
ter d'avance que les explications indiquées suffisent
pour tous les cas. Nous ouvrons donc immédiate-
ment la question des explications surnaturelles.
Parmi elles, la première qui se présente, celle sur
(moi roule tout le principal des discussions, c'est
l'explication par Dieu, par un Dieu personnel, intel-
ligent, libre et maître souveraindu monde. Plusieurs
admettent son existence, qui rejettent le miracle.
Des doctrines, qui nefontappel à aucune révélation,
prétendent la démontrer. Nous supposons celte
démonstration faite (Voir article DIKU, cï-dessus,

1. Ci-dessous, col. 552 sq.
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t. I, col. 9.4 1 sq.). Nous avons donc à faire voir ici,
d'abord par la solution des difficultés (section I),
ensuitepar des raisons positives (section II), com-
ment le miracle s'encadre dans un système théiste.
Loin de partir du miracle pour prouver Dieu, nous
avonsau contraire et avant tout à défendre sa possi-
bilité contre ceux qui s'appuient, pour la nier, sur
l'existenceet les attributs divins.

Section I. — Les objectionscontre l'intervention
de Dieu dans le monde1.

i° Le miracle rabaisse Dieu au rang des causes
secondes (A. Sabatier, Tyrrell, M. Loisy).

Quelques théoriciens des choses religieuses ne
veulent pas que Dieu se manifeste en certains évé-
nements de l'histoire plus spécialement que dans les
autres. Ce serait pour lui, pensent-ils, quitter le plan
de l'absolu et entrer dans celui du relatif, descendre
de l'infini au fini : une telle transposition, une telle
t escente leur semble, à bon droit, une contradic-
tion, une absurdité. L'intervention de Dieu dans le
miracle ferait :de'lui

te une cause phénoménale el
particulière semblable aux autres ». (A. Sabatier.)
« Par une sorte de limitation de lui-même, il quitte-
rait sa position de cause première el dernière et
prendrai! la place de quelque cause seconde et finie. »(Tyrrell. )

Toutes ces observations portent un peu à côté de
ce que soutiennent les partisans du miracle. En
effet, on 1 e suppose pas que Dieu quitte sa place de
cause pre uière pour se réduire au rôle de cause se-
conde. Or* prétend au contraire qu'il garde son rôle
essentielet normal et que, même en tant qu'il supplée
les causes secondes, il n'agit pas comme une cause
seconde.Il ne peut être question d'établir aucune pa-rité entre la cause seeonde, qui ne fait jamais que
mettre en oeuvre une énergie venue d'ailleurs, et la
cause première, source unique de la sienne. Le mi-
racle, terme de l'action divine, est, à la vérité, un fait
parmi les autres faits, mais sa cause n'entre point
pour cela dans le tissu des phénomènes, dans la
mêlée des éléments cosmiques. Elle reste ce qu'elle
était, toujours inaccessible à l'expérience et mysté-
rieuse. D'ailleurs, d'après l'hypothèse des partisans
du miracle, le fait miraculeux lui-même, par sa
structureet ses en tours singuliers, permetde conclure
qu'il n'est pas un fait comme les autres, et qu'il
dépendde la causepremièred'une façonspéciale.Cette
façon consisteà procéder immédiatementde Dieu,
en se passant des intermédiaires communs. Pour
que l'objection portât, elle devrait prouver que le
Premier Etre ne peut exercer son influence qued'une seule façon : par les causes secondes. C'est cequ'elle ne fait pas. C'est ce qu'elle ne peut faire,
sans contredire formellement ses présupposés, carquiconque admet, en face des activités créées, unDieu créateur et souverain, est obligé de lui recon-
naître deux espècesd'actions : l'action immédiate de
la création, du.don de l'être, à laquelle nul inter-
médiaire ne collabore; et l'action médiate, qui con-siste à obtenir un résultat en actionnant les causes
secondes. Le miracle est l'analogue de la première.

1. Dans la discussion de ces objections, nous relatons
ce que peuvent répondre des partisans du miracle, sansparier encore de façon définitive. Nous voulons montrer
que les objections ne valent pas, plutôt qu'exposerunedoctrine. Ce qui est affirmé ne l'est donc que d'une façon
hypothétique et provisoire. Uneconditionest partout sous-entendue, qui est celle-ci : s'il y a, par ailleurs, des rai-
sons positives d'admettre le miracle en principe. Ce n'est
que quand nous auront donné ces raisons-là, que ce qui
est dit ici prendra toute sa valeur.

a0 Le miracle implique en Dieu mutabilité ouimpuissance (Voltaire, M. A. France, etci).

Cette objection suppose que la fin du miracle est
de corriger dans le monde quelques défauts physi-

• ques : « Dieu ne pouvait déranger sa machine que
pour la faire mieux aller. » (Voltaire.)

et La lourde
machine a besoin... d'un coup de main dufabricant. »(A. France.) — L'objection suppose encore que Dieu
change d'idées, qu'ayant construit le monde selon
un certain plan il se ravise pour y introduire des
modifications. On nous fait le tableau ridicule d'un
Dieu qui se résout à et changer ses éternelles idées »(Voltaire), à faire de temps en temps quelques ee re-
touches timides » à son oeuvre (A. France).

Tout cela est parfaitement absurde. S'il y a des
gens qui mêlent à la conception du miracle de pareils
enfantillages, il faut le regretter pour eux. Mais
aucun esprit sensé et tant soit peu cultivé philoso-
phiquement ne s'y arrêtera. Pourquoi assigner au:miraele un but purement physique? N'est-ilpas con-cevable avec des fins plus hautes el proprement
imorales? Il ne s'agit point de faire mieux marcher
lune machine, mais, par exemple, de rendre l'homme
ialtentifaune révélationdivine. Le miracle ne reprend
pas une oeuvre que la création aurait manqué ; il
en commence une autre, toute différente. II est le
point de contact de deux ordres, le lieu où, dans
l'ordre naturel, un ordre supérieur vient s'insérer.

Et quel anthropomorphisme naïf de se figurer
qu'un effet nouveau et différent des autres requiert
en Dieu un changement d'avis, une succession de
pensées diverses I Comme Dieu choisit, par un seul
décret infini, — qui s'identifie à son essence, — la
diversité innombrable des êtres et des lois, il veut
aussi, d'un même dessein éternel, l'ordre de ïa
nature et les exceptions miraculeuses. Il n'y a là que
deux termes hétérogènes, également contingents,
également subordonnés, de l'activité divine. Entre
eux, ils forment contraste ; ils s'opposentet se suc-
cèdent l'un à l'autre; de l'un à l'autre il,y a change-
ment ; — mais ni l'un ni l'autre n'est en contraste
avec une volition divine quelconque ; ni l'un ni l'au-
tre ne suppose en Dieu une volition spéciale, qui
serait sa raison suffisante, à lui exclusivement, et à
laquelle une autre volition pourrait s'opposer.

3° Le miracle implique en Dieu un manque de
sagesse ou de dignité (Voltaire, M. Séailles, etc.).

Dans le miracle tout est mesquin. Le but d'abord.
Ceux qui en bénéficient sont quelques individus pris
au hasard, ou tout au plus, l'humanité, c'est-à-dire
quelque chose comme « une petite fourmilière »(Voltaire) dans l'immensité du monde. Il n'y a
aucune proportion entre une interruption de l'ordre
général et de si minimes intérêts. — Les moyens mis
en oeuvre ne sont pas plus relevés : quelques misé-
rables tt accrocs faits arbitrairement * (Séailles) par
Dieu à un ordre grandiose qu'il a lui-même établi ;quelques guérisonsréussies çà et là, succèsdérisoire,
si on le compare aux innombrables eures obtenues
chaque jour par la médecine humaine (Séailles).
Tout cela est indigne de la grandeur comme de la
sagesse divine.
j Ces difficultés, comme la précédente, trahissent

une incompréhensiontotale du miracle. Sa nature
morale, la fin que ses partisans lui assignent, sont
ici derechefcomplètement oubliées. Les « accrocs »minimes, dont on parie, s'ennoblissentpar leur but
grandiose. L'instruction, la moralisation, la sancti-
fication de l'humanité ne sont pas des objets mes-quins. Il ne s'agit pas pour Dieu de rivaliser avec la
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médecine humaine, d'éclipser les forces thérapeuti-
ques naturelles qu'il a lui-même créées, mais de
parler aux âmes. Encore la manière souveraine et
immédiate dont II opère l'oeuvre matérielle, et
jusqu'à ces marques de bon plaisir qu'il y imprime,
choisissant te arbitrairement » ses moments et les
sujets de ses faveurs, ont-ils une allure indépen-
dante qui convient à la Liberté suprême. Sans doute
un homme isolé ou même le genre humain tout
entier sont peu de choses, quant à leur masse maté-
rielle, dans l'Univers. Mais est-ce ici une question
de masse? te Quand l'Univers l'écraserait, l'homme
serait encore plus noble que ce qui le tue... » El l'on
comprend que les valeurs spirituelles attirent de
préférence le regard du « Père des esprits », qu'elles
soient pour Lui d'un plus grand intérêt que tout le
mondematériel. Sans doute encore, ni une âme indi-
viduelle, ni même toutes les âmes ensemble ne
méritent les sollicitudes divines. Rien n'a, en face
de Bieu, une dignité qui préexiste à son choix. Il
faut renoncer à trouver, dans le fini, un objet pro-
portionné à l'action de l'Infini. Mais on conçoit que,
si les créatures ne peuvent s'égaler à Lui, sa con-
descendance l'incline vers elles. Rien n'est trop petit
pour échapper à l'Intelligence sans bornes ; rien de
moral n'est indifférent à la Justice absolue ; rien
n'est trop bas pour la Miséricorde et. l'Amour éter-
nels. Voilà qui explique que Dieu puisse déployer
des soins excessifs en des sphères parfois minuscu-
les ; voilà quelques-uns des motifs qui peuvent ren-
dre plausible a priori une intervention extraordi-
naire de Dieu, soit en faveur de l'humanité entière,
soit à l'égard de quelques privilégiés.
4° Le témoignage de l'expérience infirme la probabi-

litéd'une interventiondivine (Hume et StuartMill).
Nous avons vu (ch. II) que Hume et Stuart Mill se

servent de l'inductioncontre le miracle. Leur raison-
nement n'a rien de particulier si ce n'est que, par une
tactiquedestinée àembarrasser les croyants, au lieu
de fairedudéterminismeunesimple loinaturelle,ils le
présentent comme une règle du gouvernementdivin.
Cela ne change rien à la substance de la difficulté.

Ce qui est neuf, ce sont les autieg thèses polé-
miques dont Stuart Mill l'a entourée. Son coup d'oeil
exercé de logicien lui a montré le point précis où il
fallait toucher l'argumentation de ses adversaires
pour l'énerver. Il s'est efforcé de déprécier le genre
même des preuves qu'on lui opposait. Voici comme
il s'y prend <.

i" En premier lieu, dit-il, l'enchaînement régu-
lier des phénomènes, sur lequel se fonde le détermi-
nisme,estobjetd'expérience; tandis que la possibilité
ou la réalité d'une intervention divine ne peuvent
jamais s'appuyer que sur une « inférence spécula-
tive », pïocédé beaucoup moins immédiat et par
conséquent moins sûr.

Réponse. — a) Il est faux que le naturalisme
déterministe se passe d'inférences spéculatives et se
borne à enregistrer les faits. Lui aussi raisonne, et
beaucoup. — D'abord, même s'il ne cherche, en les
baptisant du nom de causes, que des antécédents
invariables, ce n'est pas l'expérience brute qui les
lui fournira. Stuart Mill lui-même a .posé les règles
logiques par lesquelles on arrive à dégager de tels
antécédents dans la niasse amorphe des faits. Il
s'agit d'interpréter l'expérience, de découvrir entre
les phénomènes des liens de connexion nécessaire,

1. Une difficulté sérieuse se pose à propos du sens que
Stuart Mill donne au mot tt cause ». Nous avons montré,
dans YIntroduction, p. 151 sq., que ce seus devait être
ontologiquepour que les difficultés de Stuart Mill eussent
elles-mêmes une signification.

de consécution infaillible ou, comme ditStuart Mill,
t. inconditionnelle» : tout cela ne se fait pas en
ouvrant simplement les yeux. Tout cela consiste en
somme à faire entrer les données expérimentales
dans certains cadres et spéculatifs ». Mais si l'on
donne au mot cause son sens plein d'antécédent
efficace et déterminant, — ce qui est très souvent le
cas dans les sciences ' — alors, lamétaphysiqueelle-
même entrera en jeu. Partout la causalitéest conclue
et pensée; nulle part elle n'est vue et touchée par
les sens ou saisie par les instruments. — Enfin,
puisque la discussion porte ici sur les phénomènes
d'aspect merveilleux, c'est-à-dire par hypothèse,
sans cause naturelle actuellement apparente, il faut
bien que tous, déterministes ou non, nous cher-
chions, hors de l'expérience,l'explication que celle-
ci ne nous fournit pas. Et c'est ce que font ouver-
tement Stuart Mill et les autres, lorsque, au lieu
de remonter à Dieu, ils nous proposent d'admettre
une cause naturelle cachée. C'est avouer que, l'expé-
rience étant muette, il faut faire appel à des infé-
rences, à une spéculation, pour se décider.

b) Soit, dira-t-on ; mais la spéculation qui eonclut
à une cause naturelle cachée est cellequi nous écarte
le moins de l'expérience. Cette cause, que nous ima-
ginons, a l'avantage d'être analogueaux causes que
nous observons. Elleest conçue d'après leur modèle.
Elle pourra, un jour, se manifesterparmi elles et
comme elles. Tandis que Dieu est, pour toujours et
par essence, un être extra-expérimental. — Fort
bien ; mais ceci ne prouve pas du tout ce qui est à
prouver : savoir, que celte conclusion soit obtenue
par un procédé plus immédiat que l'inférence. Ne
confondons pas le terme et le chemin. C'est par un
raisonnementque l'on essaie d'établirla supériorité
du concept calqué sur l'expérience. Ce raisonnement
ne peut passer à aucun titre pour un procédé te expé-
rimental ». Il est vain de vouloir l'identifier, — je
ne dis pas même à l'expérience pure, — mais aux
opérations logiques qui s'appliquent à l'expérience
et qui l'interprètent. Ici, nous sommes incontesta-
blement dans l'abstrait. C'est guidé par un a priori,
d'ordre rigoureusement métaphysique, que l'on
rejette, ou que l'on relègue parmi les choses dou-
teuses, tout ce qui est inaccessible à l'observation.
C'est en instituant une critique de la connaissance,
une hiérarchie entre nos facultés et un triage entre
leurs données, que l'on fait ressortir la valeur de
l'expérience. On manie les idées de certitude, d'er-
reur et de vérité. On fait de la métaphysique,de la
« critériologie ». Si toutes ces opérations ne consti-
tuent pas un ensemble d' « inférences spéculatives t,
je me demande à quoi on donnera ce nom. La
philosophiede Stuart Mill, même appliquéeau mi-
racle, n'est pas la science, mais, comme toutes les
philosophies,une doctrine qui surgit au delà de la
science. Elle n'a donc aucun caractère plus <e immé-
diat » que ses rivales.

Il faut ajouter que, dans l'espèce, elle est aussi un
beau spécimen de spéculation sophistique. Si l'on
met en forme les propositions de Stuart Mill contre
le miracle, on aboutit à de véritables monstruosités
logiques. Qu'on en juge: l'expériencenous apprend
qu'il existedes phénomènes, certainementnaturels,
dont la causeest ignorée; donc tous les phénomènes
dont la cause est ignorée sont naturels 2 ; — l'expé-
rience est un procédé plus immédiatque l'inférence ;
cela suffit pour qu'elle en annule la valeur et en
abolisse les résuLals.

2° Mais, étant admise la valeur de l'inférence

1. Cf. Introduction, p. 59 et 153.
2. Cf. Introduction, p. 160 sq.
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spéculative, on peut encore contester,particulière-
ment, celle qui prétend démontrer le miracle. C'est
ce que fait Stuart Mill. D'après lui, cette démonstra-
tion est tenue en échec par deux difficultés.La pre-
mière est que la présence latente d'une cause natu-
relle reste toujours probable. La seconde est que ce
que nous savons des voies de Dieu dans l'univers
nous laisse en doute sur la convenance du miracle
avec ses attributs.

Nous verrons plus loin (ci-dessous Section U, coL
55asq.) si, comment,et dansquels cas, la cause nalu-
relleinconnuepeutêtreexclueaveccertitude. — Quant
à la questiondes attributs divins, elle se subdivise.

a) La bonté de Dieu et sa toute-puissance sont
mises en avant par les croyants pour rendre le
miraplevraisemblablea priori. Or, remarqueStuart
Mill, les faits mêmes, où celte bonté et cette puis-
sance sont censées se manifester, les rendraient
plutôt douteuses. En effet, de l'aveu de tous, les
miracles sont une rare exception.Comment se fait-il
qu'une bonté infinie se manifestesi parcimonieuse-
ment ? Pourquoi une puissance sans bornes se con-
tiendrait-elle en de si étroites limites ?

Sur ce sujet, nous nous contenterons de faire
remarquer que les questions posées rentrent dans
un problème plus vasle, el qui relèvede lathéodicée:
c'est celui des limites que la Liberté Souveraine
donne à son action extérieure, du mal qu'elle laisse
subsister sans le guérir. Nous n'avons pas à le
résoudre ici (Cf. articles DIEU et PROVIDENCE).

b) La manière dont la sagesse divine gouverne
l'univers fournit à Stuart Mill un argument distinct.
En effet, dit-il, nous voyons que Dieu agit ordinai-
reuient par les causes secondes, par le cours nor-
mal des événements. Si donc 11 a voulu que l'Huma-
nitéembrassât certaines doctrines, il a dû disposer
des causes, des événements naturels pour cette fin,
plutôt que d'agir par lui-même, miraculeusement.
Il est donc croyable, par exemple, qu'il a fait éclore
le Christianisme à son heure, eouime le fruit du
développement de l'esprit humain, plutôt que de
chercher à l'imposer à coup de prodiges. — Une
telle hypothèseest précisément le négation de l'idée
de révélation. Si Dieu veut révéler à l'homme une
doctrinequi contienne quelque mystère, si même II
veut couvrir de son autorité, pour leur assurer une
diffusion plus large et plus facile, des vérités natu- i
relies, il faui absolumentqu'il fournisse une marque
de son dessein. Or quel autre signe qu'un te fait
divin » pourrait servir à ce propos ? La révélation'
n'est pas un événement nécessaire : c'est, de la part
de Dieu, un acte libre. Elle doit donc prendre forme
dans une manifestation extérieure de même nature,
dans un fait qui soit, à la fois, contingent et divin.
Or qu'est ceci sinon un miracle? Miracle extérieur
ou miracle intérieur et psychologique, miracle
moral el social ou miracle physique, il faut, de
toute façon, que le signe soit autre chose qu'un
ee

développement naturel » des forées de l'esprit, de
la matièreou de la société. U faut qu'on y senteune
intervention supérieure indiscutable, quelque chose
d'extrinsèque à la nature. C'est là le seul moyen
approprié pour authentiquer une révélation. Et la
sagesse divine, à supposer qu'elle ait voulu cette
fin, ne pouvait faire l'économie de ce moyen.
5° De la toute-puissance de Dieu on ne peut pas

conclure à la possibilité positive du miracle
(M.E. Le Roy).

CommeStuart Mill, mais à un autre point de vue,
M. E. Le Roy attaque l'argument de la toute-puis-
sance de Dieu et les comparaisons dont on se sert
pour l'éclaircir(pouvoir de l'ouvrier sur sa machine,

du roi sur son royaume, etc.).
ee

Dieu, dit-il, peut
tout, saufl'absurde Ï, le contradictoire. Or peut-être
le miracle est-il contradictoire. Peut-être y a-t-il,

i dans l'immense et insondableréalité, quelque obsta-
cle, à nous inconnu, qui s'oppose à son accomplisse-
ment. Nous n'en savons rien; impuissantsà embras-
ser la réalité totale, nous n'en pouvons rien savoir.
L'argument de la toute-puissance se réduit donc à
a un simple Qui sait? » auquel personne ne saurait
donner de réponsepositive.

On reconnaît ici le fameux principe d'immanence
:
ou d'interdépendanceuniverselle : tout tient à tout,

; tout est dans tout, rien ne peut être connu à part
i avec certitude. Nous avons étudié ailleurs ce prin-
cipe et nous en avons montré l'outrance et la gra-
tuité K Nous avons vu qu'une science partiellepeut

! être exacte. En particulier, pour ce qui est des pos-
' sibilités, il est certain que nous en jugeons fort bien
;
d'avance et sans avoir de l'univers une connaissance
exhaustive.Par exemple, nous sommes sûrs queles
théorèmes mathématiques et même les lois physi-
ques, — qu'on les prenne pour des vérités ou,
comme M. Le Roy, pour des recettes, — se vérifie-
ront dans des milliers d'événements et d'êtres que
nous n'avons jamais vus, et dont bien des traits
seraient pour nous complètement nouveauxet peut-
être bien déconcertants. Mais surtout, l'argumenta-
tion de M. Le Roy, comme celle de Stuart Mill, va

i contre tout usage spéculatif et transcendant de la
raison. Si l'esprit humain est confiné dans l'expé-
rience et dans son interprétation immédiate, s'il ne
peut rien décider dans l'abstrait et en raisonnant
sur les idées, c'est toute la métaphysique qui est
condamnée,y compris la démonstration rationnelle
de l'existence de Dieu. M. Le Roy admet d'ailleurs
cette conséquence. Encore une fois, pour apprécier
ces positions extrêmes, ce n'est pas sur le miracle,
mais sur la métaphysique oulaeritériôlogiegénérale
qu'il faudrait faire porter la discussion.

Pour ne pas sortir de notre sujet, nous ferons seu-
lement remarquerque M. Le Roy prêle aux parti-
sans du miracle une position toute différente de. la
leur. Pour eux, la possibilité du miracle n'est point
une possibilité en l'air, dépourvue de preuves spé-
ciales, sur laquelle tout renseignementdirect ferait
défaut, et que l'on se bornerait à déduire confusé-
ment, avec les autres, du principe général de la
toute-puissance de Dieu. On ne dit pas : Dieu peut
tout, par conséquent II doit pouvoir aussi cela;
mais, très précisément : Il est impossible que Dieu
ne puisse pas, en particulier, cela. Non seulement le
miracle n'apparaîtpas contradictoire, mais c'est son
impossibilité qui apparaît telle.Ceci, nous l'espérons,
deviendra tout à fait visible, quand nous aurons
exposé les raisons positives dans lesquelles s'en-
racine la possibilité du miracle2.

&P Garantir une révélation par des prodiges est un
procédé indigne de Dieu, parce que trop simple,
trop brutal, trop extrinsèque à la vérité proposée
et à l'esprit auquel on s'adresse (MM. Séailles,
Blondel et E. Le Roy).

Le raisonnement qui passe d'un miracle dûment
établi au fait d'une révélation divine a un « carac-
tère artificiel » (Blondel). Clair et facile, il n'a rien
des te méthodes savantes et complexes » (Blondel),
qui plaisent aux penseurs. Les simples peuvent s'y
laisser prendre, mais non ee les esprits capables de
réflexion et ceux qui ont quelque sens de la vie
intérieure » (Le Roy). Si on prend le miracle en

1. Références et résumé ci-dessus col. 532.
2. Ci-dessous, Section II, col. 543, 544.
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lui-mêmepour un motif suffisant de créance, si l'on
ne te complique quelque peu » (Le Roy) la démons-
tration qui s'y appuie, par exemple en étoffant les
faits de quelque symbolisme, ils restentsans rapport
avec la vérité qu'ils sont censés attester. Employer
ainsi te l'argument du miracle, c'est faire comme unmathématicien qui dirait à ses élèves : te Voici
l'énoncé d'un théorème; vous n'êtes pas assez intel-
ligents pour en saisir la démonstration: mais je vais
vous prouver qu'il est vrai en opérant sous vos
yeux une série de tours merveilleux qui vous mon-
treront combien je suis fort. » (Le Roy.)

a) Le reproche de simplicité trop grande, adresséà
une démonstrationdu fait de la révélation, est pour
le moins étrange. Si Dieu veut parler pour tous, il
est nécessaire qu'il parie simplement. S'il agit pour
l'humanité entière, et non seulementpour les et es-
prits capables de réflexion », il faut que son oeuvre
soit populaire, que les simples soient capables de
l'interpréterpar des raisonnementspeucompliqués.
Si Dieu veut être compris de l'homme, il doit lui
parler un langage te anthropomorphique ». Et par-
lant en général, on peut dire que la Bonté infinie se
doit à elle-même de mettre à la portée de tous les
vérités qui sauvent. Il ne faut pas que les plus mys-
térieuses même — telles que l'action divine dans le
monde — soient des vérités réservées, à l'usage
exclusif des gens distingués, des âmes exquises et
profondes. Les humbles, les grossiers même, doivent
être capables de s'en faire, au moyen par exemple de
ces comparaisons si dédaignées, une idée qui ne soit
pas déformante.

b) Quant à la nature du raisonnement critiqué,
elle apparaîtra mieux quand nous le reprendrons
pour notre compte. Disons seulement qu'il n'y a
aucune parité entre le boniment de foire imaginépar
M. Le Roy et l'te argument du miracle ». En effet,
sans même qu'il soit un symbole ou une parabole
en action, le miracle doit avoir des caractères mo-
raux. L'argument le suppose. Car, pour être attri-
buable à Dieu, il faut que le prodige, par ses carac-
tères intrinsèques,par la manièredontil s'accomplit,
se trouve en harmonie avec notre sens moral. Il en
va de même de la doctrineà laquelle le prodige rend
témoignage. Celle-ci peut dépassernos aspirations
les meilleures, mais non les contredire, être au deià
d'elles, mais dans la même direction.

En outre, le miracle divin enferme une signification
qui lui est intérieureet essentielle, indépendamment
des sens allégoriques qui peuventlui être surajoutés.
C'est elle que dégage le raisonnement critiqué par
MM. Blondel et Le Roy. Le miracle annonce que
Dieu intervient, que Dieu parle et que dès lors
l'homme doit écouler à genoux. Il porte, pour ainsi
dire, les marques de la majesté suprême et de la
souveraine puissance. Il est la voix de Dieu, et il
prendpar là un caractèreauguste.Cette signification
religieuse est inséparable de lui et le relie intrinsè-
quement, non pas au contenu, mais à la forme du
message qu'il atteste. Dans l'exemplecaricatural que
M. Le Roy assimile au raisonnement qu'il combat,
les preuves n'ontaucun rapport avec la conclusion :
un tour de bateleur ne prouvepas la science mathé-
matique. Dans le raisonnement, même le plus « ex-trinséciste » sur le miracle, les termessontdumême
ordre : il y a une connexion essentielle entre la
puissance et la véracité divine; ici, l'on va de Dieu
à Dieu, on conclut de Dieu manifestépar une oeuvre
surnaturelle à Dieu auteur'd'une révélationA.

1. Si l'on prétendait opposer à l'argument du miracle
extérieur, considéré comme trop grossier, une autredémonstration apologétiqueplus délicate, fondée sur les

7° Le miracle, étant lui-même un événement dou-
teux, ne sauraitgarantir avec certitudeunerévélation
(/.-/. Rousseau).

J.-J. Rousseau professe l'individualisme le plus
complet. D'après lui, toutémane de l'individu, aussi
bien les raisons de croire que l'autorité et les liens
sociaux. Il voudrait une révélation faite directement
à lui-même, un tête-à-tête avec Dieu, comme Moïse.
11 lui répugne d'admettre, comme signe de là vérité
qu'il doit croire, des prodiges attestés par d'autres.
« Quoi! s'éerie-t-il, toujours des témoignages hu-
mains!... Que d'hommes entre Dieu et moi! » Les
témoignages humains ont eux-mêmesbesoind'attes-
tation, et nous voici dès lors engagés dans une
te horrible discussion » avant d'atteindrela révéla-
tion divine elle-même.

Ces exigences impliquent le rejet de la valeur du
témoignage humain.S'il n'y a de sûr pour l'individu
que ce qu'il a pu percevoir et expérimenter par lui-
même, toute certitude historique disparaît. Au con-traire, si l'on pense que le témoignage est un canal à
travers lequel la vérité peut circuler, si on l'accepte
par exemple, comme Jean-Jacques, quand il s'agit de
l'histoire profane, on ne peut plus, logiquement,
refuser à Dieu la faculté de s'en servir. — Mais, in-
siste l'auteur de l'Emile, Dieu pouvait bien s'en pas-
ser et nie parler directement. — Sans doute 1 mais yétait-il obligé ? Pourquoilui interdire un moyen enlui-mêmeapte à son but, et conforme aux habitudes
de la société humaine, où tant de vérités — surtout
morales et religieuses — se transmettent par témoi-
gnage? L'on ne voit pas pourquoi, à ce moyen natu-
rel et simple, Dieu serait tenu de préférer les innom-
brables et incessants miracles psychologiques que
suppose la révélation individuelle. Si le surnaturel
effarouchequand il apparaîtau dehors, il est curieux
qu'on en exige la multiplication indéfinie à l'inté-
rieur. — Mais enfin la révélation individuelleserait
plus certaine, plus facile à saisir par chacun. —Peut-être; mais il suffit que la révélationconnue par
témoignagesoitaccessible aussi, moyennantquelque
effort de bonne volonté, et qu'elle puisse, sous cer-taines conditions, produire la certitude. Cela posé,
elle est possible,et l'on s'explique que Dieu la choi-
sisse. D'ailleurs, l'expérience est là pour montrer
que le moyen, contre lequel proteste Jean-Jacques,
est efficace. Il réussit. Quoi qu'on pense de la réalité
des miracles, et en particulier de ceux de Jésus-
Christ, il est incontestable que, si la doctrine chré-
tienne s'est répandue dans le monde, c'est par la
voie detémoignages qui rapportaientces miracles-là.
L'humanitéa cru, non point sur la garantie de cette
raison individuelle, dont Rousseau voudrait faire
l'arbitre de tout, mais sur l'autoritéde prodigesdont
quelques hommes seulement ont pu être témoins.

8° Le miracle ruinerait les fondementsde la certi-
tude et de la moralité. Dieu ne saurait donc l'opérer
(Spinoza, Kanl, Renan, etc.).

Cette objection reprend, développe et complète
certaines idées que nous avons déjà rencontrées.
Notre vie psychologique et morale suppose, comme
condition, un certain ordre de choses qui soit fixe

phénomènes psychologiques et moraux, il faudrait sesouvenir que ceux-ci ne font preuve que dans la mesure
où ils se distinguent des phénomènes naturels. (Voir ce
que nous avons dit, col., 539 à propos de Stuart Mill, et
Immanence, Appendice II.) — Celte remarque ne vise
d'ailleurs point les deux auteurs dont nous réfutons les
objections. Tous deux entendent l'apologétique interne
dans un sens tout difierent et moins intellectualiste. (Cf.
Immanence, p. 174 sq,, 188 sq. Notion de vérité, p. 35 sq.
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et sur lequel il soil possiblede s'appuyer. Pour rai-
sonner, nous avons besoin de notions rigoureuse-
ment déterminées et invariables. Pour agir, nous
avons besoin de croire que les données acquises par
nos expériences antérieures restent les mêmes. Or le
miracle fait vaciller et brouille tout cela. Nous ne
pouvons plus nous fier à la science, si nous croyons
qu'au lieu d'obéir à des lois stables, les phénomènes
sont gouvernés par des volontés arbitraires. Pour
que le sens de la responsabilité subsiste, il faut que'
le sujet conscient soit sûr d'être le maître de ses
actes humains, à l'exclusion de toute cause surna-
turelle occulte. Enfin, la foi au miracle, en permet-
tant à l'homme de tout espérer et de tout craindre
indépendamment de ses efforts personnels, lui ôle
l'idée de s'aider lui-même, le sentiment des condi-
tions réelles où son action peut être féconde.

Toutes ces conclusions ont un vice commun. Elles
supposentque le miracle, du momentqu'ilentre dans
le monde, y envahit tout. Rien n'est plus faux.
Encore une fois, le miracle est conçu, par la plupart
de ceux qui l'admettent, comme une exception eir
trêmement rare, et pratiquementnégligeabledans la
conduite de la vie comme dans la construction de la
science. Pour être admissible dans tel cas concret,
cette exception doit être entourée d'indices qui la
rendent vraisemblablehic et nunc. De plus, la zone
où elle peut se produire est strictement délimitée :
c'est le domaine desévénementscontingents.Tout ce
qui porte le caractèrede la nécessité reste en dehors :
et de ee nombre sont les évidences de la raison et de
la conscience. Enfin, dans la sphère où il pourrait
se produire, le miracle, mêmeen le supposantaccom-
pli par des agents surnaturels pervers, reste soumis,
comme tout événement, au contrôle d'un Dieu sage
et équitable,qui ne peut permettre n'importe quoi*.

Section II. — La conception du monde
oùs'encadre le merveilleuxdivin

1° La possibilité physique et la cause
efficientedu miracle

i° Le monde a une cause distincte de lui, Puis-
sance infinie, créatrice, conservatrice el ordonna-
trice de tout, maîtresse absolue de son oeuvre. En
toute activitéfinie, elle agit : c'est-à-direque d'elle
seule, non seulement dérive originellement et ac-
tuellementtoute puissance, mais aussi dépend toute
mise en train. Non seulement elle découpe, pour
ainsi dire, dans le champ indéfini du possible, la
structure précise et l'architecture spéciale des cau-
ses créées, mais c'est elle qui les tienten existence et
en activité, — rerum Deus tenax vigor, — et qui, de
leursprofondeurs, exprime el fait jaillir l'action.

2° La cause suprême est libre. Rien ne la néces-
site. Son indépendance à l'égard de tout ne peut
être qu'absolue. Et il est contradictoire dans les ter-
mes de supposer qu'elle ait été obligée de créer, ou
qu'elle ne puisse suspendre ou modifier, en tout ou
en partie, les existences et les virtualités qui procè-
dent d'elle. Sans doute Dieu ne peut réaliser à la
fois des effets qui s'excluent, doter le même sujet,
au même instant, de caractères opposés, conférer
par exempleau cercle les propriétés du carré. Mais
aussi le miracle n'est-il point cela. C'est une façon
d'être, d'agir ou de pâtir qui succède à une autre, un
changement, une suppression ou une addition, in-
troduits dans l'oeuvre par la volonté de l'Auteur.
M. Le Roy se demande si cela n'est point contradic-
toire. Nous lui répondons très décidément : non,

car c'est le contraire qui le serait. Nous repoussons
l'impossibilité du miracle pour la même raison qui
nous fait repousser le cercle carré. Impossible en
effet de faire coexister ces deux idées : une cause li-
bre, de laquelle essentiellement el perpétuellement
tout procède, et une réalité à laquelle cette cause ne
pourraitrien changer. Si le tout comprend des élé-
ments distinctset indépendants les uns des autres*,
il est conlraditoire qu'il repousse toule modifica-
tion partielle. C'est ici qu'apparaît la raison positive
de la possibilité du miracle, puisque notre esprit,
non seulement n'aperçoit à cette possibilité aucun
obstacle, mais trouve encore le contraire inconce-
vable.

3° Si Dieu accomplit des miracles, celle opération
n'est pas plus incompréhensible que ses autres opé-
rations extérieures. Comme le répète si souvent
saint Augustin, il y a autant de mystèredans lapro-
duction du fait que nous appelons ordinaire que
dans celle du miracle. L'un et l'autre a ses racines
dans l'Infini, et pour comprendre à plein et à fond
l'un ou l'autre, il faudrait voir clair dans le grand
abîme. L'action de Dieu dans le prodige n'est ni plus
forte, ni plus compliquée, que dans le plus mince
événement. Le développement d'un grain de blé est
une merveille aussi déconcertante pour l'esprit qui
la scrute, que la multiplicationdes pains. Le flot de
la Toute-Puissancereste le même, soil qu'il atteigne
immédiatement un but, soit qu'il se canalise pour
ainsi dire, afinde traverser el de mettre en jeu les
causes secondes. Le déclanchement des ressorts
finis par l'action divine, et le secret de leur coopéra-
tion avec elle, ne sont assurémentpas des questions
plus simples que celle du miracle. Nous ne croyons
donc pas en un Dieu absent du monde, extérieur
au monde, qui, après l'avoir créé, l'aurait abandonné
à lui-même,et qui n'y rentrerait qu'exceptionnelle-
ment par le miracle, pour y changer quelque détail.
Cette ridicule imagination est, au point de vue mé-
taphysique, l'absurdité même. Nous croyons que
Dieu habite toujours son oeuvre, aussi intimement
présent aux événements les plus ordinaires qu'aux
prodiges les plus étonnants.

Telle est la cause efficiente à laquelle nous attri-
buons le miracle. Voilà ce qui le rend physique-
ment possible.Dans une telle conception du monde,
iln'apparaîtplus sanslien, sansattachesaveclereste,
invraisemblableet inconcevableapriori.Ua sa place
dans un ensemble et dans un système. Car un en-
semble est autre chose que l'uniformitéd'une loi ou
d'une formule; un système n'est pas nécessaire-
ment déterminisme universel, monisme eu imma-
nenlisme.

Prenonsmaintenant les choses par l'autre bout et
considérons l'action divine du côté de son terme.

1° En lui-même,etparsamaiière,lephénomène dit
miraculeuxprend rang au milieu des autres. Il est
perceptible et observable comme les autres. Il a des
tenants et des aboutissants. Il n'est pas une déchi-
rure, un trou dans la trame des événements. Il a sa
place dans le temps el dans l'espace. Il est défini, au
point de vue historique et scientifique, par ses rap-
ports avec le reste du monde. La science positive et
l'histoire, si elles pouvaient se dégager complète-
ment de toute métaphysique,devraient se borner à
l'enregistrer, comme un phénomène quelconque,
qui apparaît à son tour dans le déroulement, non
des causes et des effets, mais des antécédents et des
conséquents. Seule la métaphysique est qualifiée
pour percer jusqu'à la région sous-jacente des cau-
ses, ou plutôt pour les découvrir dans les matériaux

1. Sur tout ceci, cf. ci-dessus, col. 524, 527. 1. Ci-desiu» col. 532.
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que les autres disciplines lui ont livrés. Une fois
qu'on est sur ce terrain, il n'y a plus qu'à déci-
der quelle est la meilleure métaphysique... Aussi
longtemps donc que la science n'assimile aucune
donnée proprement philosophique,elle n'a pas à se
prononcersur les causes réelies. Elle n'a point à
affirmer ou à nier le caractèremiraculeux d'un phé-
nomène. Elle est tenue seulement de le laisser in-
tact, loi et ses entours, sans le déformer ni le ré-
duire; de constater par exemple, s'il y a lieu, qu'il
s'est montré sans aucun des antécédents ordinaires,
connus, et réputés suffisants.

ee On ne peut pas, objecte ici M. Le Roy, tenir
pour donné à titre de phénomèneee à quoi on com-
mence par attribuer des caractères inverses de ceux
qui composent la notion de phénomène donné... La
réalitéd'un fait, c'est l'entrecroisementdes rapports
qu'il soutient, la convergence desliens dans la trame
desquels il est engagé et forme centre... Il faut le
concevoir comme un noeud de relations, comme une
onde stationnaire dont l'immobilité naît par inter-
férence de mouvements contraires. » D'où M. Le Roy
conclut que le miracle, étant par hypothèse un phé-
nomène qui ne tient à aucune condition phénomé-
nale, est « impensable ». — Mais, je le demande, en
s'exprimant ainsi, M. Le Roy entend-il parler le
langage de la science ou celui de la métaphysique?
A-t-il en vue l'interférence des conditions vraiment
efficaces, au sens ontologique du mot, le point d'in-
tersection des influences causales, — ou simplement
le confluent des données diverses, le tissu des phé-
nomènes entrecroisés ? 11 semble que sa pensée os-
cille d'une signification à l'autre. Il va et vient des
phénomènes aux causes et- des causes aux phéno-
mènes. De ce que tout phénomène doit avoir des
tenants et des aboutissants d'ordre phénoménal, il
conclutqu'un événement,qui n'a pointde cause onto-
logique efficiente en ee monde, ne peut y apparaître
comme phénomène. Onvoit à plein le viee du raison-
nement. Il faut choisir. Si l'on se tient en dehors du
plan métaphysique, si l'on exclut la considération
des causes, au sens fort et scolastique du met, on
n'a plus devant soi que des successions de phéno-
mènes, qui, pour être constantes, ne sont point, du
même coup, nécessaires. Aux yeux de la pure expé-
rience, la nécessité n'existe pas. Dire qu'un phéno-
mène antérieur exerce une influence sur ceux qui
suivent, qu'il les soutient et leur fournitles éléments
qu'ils s'assimilent, établir entre eux et lui un lien
de proportionnalité, de raison suffisante, ou de suc-
cession infaillible,ce n'esl plus observer, c'est phi-
losopher. On pense alors, qu'on l'avoue ou non, à
quelque ee vertu » invisible qui s'exerce des uns aux
autres,à quelque transfusion de foréesou d'éléments.
Si l'onpasse aucontraire dans le plan métaphysique,
toutesces spéculations seront à leurplace. On pourra
s'arrêter, par exemple au postulat déterministe, qui
explique tout par des lois rigides et des connexions
infaillibles. Mais alors il ne faudraplus parler sim-
plement de tt phénomène donné ».

Pour éviter toutes ces confusions, nous dirons
donc que le miracle, s'il existe, est un phénomène
apparu dans le monde sensible, encadré d'autres
phénomènes, en relation intime avec eux, mais que
les causes, également invisibles, des uns et des au-
tres, ne sont pas identiques.

2° En lui-même encore, maisdanssa forme, c'est-à-
dire considéré comme intervention d'une liberté
parmi des phénomènes sensibles, le miracle soulève
le même problème que notre liberté créée, que les
réactions de l'esprit sur la matière. Un certaindé-
terminisme matérialiste ne craintpas d'unir le sort
du Tnirn»!« et celui du libre arbitre. « Du principe

Tome III.

déterministe, dit M. Goblot, on tire immédiatement
ces deux corollaires : i° II n'y a pas de miracle;
2° Il n'y a pas de libre arbitre. » Cela est, au fond,
très logique. De part et- d'autre, en effet, il s'agit
d'une énergie d'ordre spirituel, qui ne tombe point
sous l'expérience sensible, qui ne se mesure ni ne
se pèse, qui n'agit point nécessairement, et que
pourtant modifie le jeu du déterminisme matériel.
N'ayons pas la naïveté de nous représenter la li-
berté divine sur le modèle exact de la nôtre; n'ou-
blions pas que nous expérimentons celle-ci, tandis
que nous concluons celle-là; il reste après tout
qu'une expérience irrésistible nous met justement
en face de ée que les adversaires du miracle répu-
gnent si fort à admettre : des modifications maté-
rielles sans cause du même ordre, des phénomènes
sensibles qu'aucun antécédentnécessaire ne suffit à
expliquer.

De la convergence des idées que nous venons
d'indiquer ressort, ce semble, la possibilité physi-
que du miracle. Nous possédons une vue du monde
où elle se dessine sans incohérence. Celuiqui accepte
cette vue pourra, sans hWrt et sans coup d'état
intérieur, sans bouleversement des principes et des
fondements de sa vie mentale, admettre la réalité
d'une interventionextraordinaire de Dieu, si quel-
que jour elle s'impose à lui.

11° La possibilité morale et la cause finale
du miracle

Cependant le point de vue que nous venons d'in-
diquer est encore trop restreint et trop superficiel;
il demande à se situer dans un autre, plus ample
et plus profond. Celui-ci n'a jamais été mieux ex-
posé que dans quelques pages de Newman, dont
nous donnerons ici la substance et parfois la tra-
duction1.

.
i" L'EXISTENCE DO SYSTÈME MOBAL. — Aux yeux de

quiconqueadmet un Dieu sage et bon, le système
physique du monde ne peut être qu'un fragment
dans un ensemble plus vaste. Il doit s'enchâsser
dans un système moral et s'y subordonner de fa-
çon absolue. Car Dieu n'est pas seulement « le
GrandArchitecte », l'ouvrier du monde. U est sur-
tout le Bien et la Vérité première, l'Amour, la Jus-
tice et la Sagesse infinie. Et ses fins suprêmes ne
peuvent être que des fins de vérité, de justice et
d'amour.

En particulier, pour ce qui concerne l'homme,
nous pouvons déduire de la seule notion de Dieu
que les intentions divines sur lui sont qu'il s'o-
riente vers la vérité et la vertu, et que ce monde
physique, — dans la mesure où il est en relation
avee l'homme, — n'a pas d'autre fin que de l'y
aider.

Mais pour ceux à qui cette métaphysique ne se
ferait pas entendre, les faits parleront sans doute
un langage plus clair. On se souvient que c'est sur
ee terrain des faits que Hume voulait nous con-
duire2. Nous ne pouvons, disait-il, savoir ce que
Dieu veut faire ou fera qu'en examinant ce qu'il
fait en réalité. Soit. Admettons-le pour un instant.
Mais précisémentce que Dieu fait n'est pas tout en-
tier d'ordre physique. L'oeuvre divine contient des
éléments moraux que personne ne peut mécon-
naître, et que l'expérience aussi nous révèle. On
trouve ici-bas des réalités morales : certaines lois
concernant le bien et le mal se manifestent à notre

i. Essays on miracles. Essay I, p. 16 à 22.
2. Ci-dessns, col. 539.
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eonscienc» ; il y a pour l'homme un perfectionne-
ment spirituel, fort différent de son perfectionne-
ment physique. Le sentiment de la responsabilité,
l'approbation instinctive du bien et la condamna-
tion spontanée du mal, tous ces traits fonciers de
notre nature morale ne viennent pas moins de Dieu
que la structure de nos organes. De même l'orienta-
tion de notre esprit vers la vérité; le désir inné de
connaître, surtout les causes et les fins suprêmes;
le besoin d'éclaireirà fond le secret de notre desti-
née spirituelle, et de savoir ce qu'il y a derrière le
voile de la mort : tout cela est commeune impul-
sion de Dieu qui nous pousse dans une certaine di-
rection. Un jugement, que nous portons nécessaire-
ment, prononce d'ailleurs que ces valeurs spiri-
tuelles sont les principales et que tout le physique
y est, dans le plan divin, subordonné.

2° LE SYSTEMS MOKAL ET LA RÉVÉLATION. — ©r Ces
aspirationset ces tendancesde notre nature se conti-
nuent en de vagues appels à un secours divin qui
nous aiderait à les satisfaire. Le besoin d'obser-
vances religieuses positives, qui complètent, con-
crétisent, ou plutôt absorbent en les transformant
les obligations morales; est presque universelle-
ment ressenti : dans son ensemble, l'humanité ne
pense pas pouvoir être morale sans relations avecla divinité. La conscience, sitôt qu'elle dépasse les
premières notions du bien et du mal, est sujette à
des hésitations;elle se trouble en découvrant l'an-
tagonisme de ses propres jugements avec ceux des
autres consciences. Si indépendante qu'elle soit,
elle estime, à certaines heures, le bienfait d'être
guidée de l'extérieur par une loi infaillible et pré-
cise, par une autorité qui soit en même temps unelumière. L'âme aspire à posséder les vérités néces-
saires d'une façon ferme et stable: elle les veut
soustraites aax dispules, et accessibles à tous. De
là naît dans l'humanité l'aspiration vers « quelque
guide céleste », et ee ce désir inextinguible d'un
message divin qui de tout temps conduisit les
hommes à accepter des révélations fausses, plutôt
que de se passer de la consolation qu'elles appor-
taient »^. Qu'on relise le Phédon, et les mélancoli-
ques paroles de Simmiassur la difficulté d'arriver,
par la raison seule, à la certitude sur le problème de
notre destinée : ee Prendre ce qu'il y a de meilleur
dans les doctrines humaines (êa>6pi,miwj Xoyau) et
se risquer sur cet esquif pour faire- la traversée
de la vie », tel est notre sort, « à moins que nous
ne trouvions à nous embarquer sur un véhicule
plus solide ou sur une doctrine divine (Xéyou Set'ou) 2 ».
— Voilà quelles aspirations sont diffuses dans
l'humanité, quels prolongementspousse le système
moral du côté de Dieu.

Assurément, c'est là une matière indécise et flot-
tante, que l'on dénaturerait si on voulait la durcir
en exigences rigoureuses, ayant pour eibjet le sur-naturel au sens strict. Mais l'imprécision même de
ces commencements opérés par Dieu les rend aptes
à recevoirdes achèvements et des couronnementsde
plus d'une sorte. Et donc une révélation, qui vien-
drait en aide à de pareilles tendances, qui les diri-
gerait et les ferait aboutir, qui remédierait divine-
mentaux tâtonnements de la conscience morale et
aux défaillances de l'esprit dans la recherche de la
vérité nécessaire, — une telle révélation n'apparaît
pas comme une chose improbable d'avance et in-
vraisemblable. Qu« si quelqu'un, au nom des mé-
thodesde la science positive, refusait de reconnaî-
tre ces indices, il faudrait lui dire que les moules

trop étroits, où s'est coulée son intelligence, lais-
sent fuir ce qu'il y a de plus délicat, de plus vivant
et de plus profond dans la réalité humaine.

3° LA PLACE DU MIRACLE UAXS LE SYSTÈME MORAL,
COMME M*>YEN D'UNK RÉVÉLATION. — Le monde physi-
ique est donc pénétré et enveloppé par le monde rho-
|ral. Les deux ne forment qu'un tout. Et si le miracle
;se produisait, ce ne serait qu'une modification de
la partie inférieure au profit de la partie capitale et
jdominante. Cette modification n'impliquerait d'ail-
leurs aucune incohérence intrinsèque, aucun man-
que d'harmonie dans le système total, mais au con-traire la subordination des parties entre elles : de
même que l'on voit, dans une machine, certains res-
sorts commander, contrebalancer et, au besoin,
arrêter les autres, au profit du mouvement d'en-
semble et selon le but visé.

Or si nous avons pu marquer dans l'oeuvre divine
la place possible et convenable d'une révélation,
nous y avons marqué du même coup la place du mi-
jracle. Il est en effet le moyen et la condition néces-
isaire de la révélation

.
Nous l'avons expliqué à pro-

pos des objections de Stuart Mill et de MM. Blondel
et Le Roy*. La révélation est un enseignement qui
se présente comme fondé sur l'autorité de Dieu.'
Cest là son litre distinctif el particulier de créance,
la raison formelle et décisive de l'adhésion qu'elle
réclame. Par conséquent, le moins qu'on puisse exi-
ger pour y croire, c'est que l'autorité en question se
montre, qu'elle atteste son intervention actuelle. Le
signe de cette intervention ne peut être qu'un fait,
et un fait contingent. Car la révélation elle-même
pst, d'abord, un fait de ce genre. Elle ne se présente
pas comme une doctrine déduite, comme la conclu-
sion de principes nécessaires ou de données possé-
dées par la raison. D'autre part, les aspirations na-
turelles et les anticipations imprécises dont nous
avons parlé ne font qu'établir sa convenance et sa
probabilité. Elles ne certifient point son existence.
Elles portent à regarder d'un certain-côté, àne point
itenir la découverte comme improbable, peut-être
même à l'espérer 2 : mais elles ne la font point elles-
mêmes. Encore moins pourraient-elles suffire à dé-
terminer la qualité et la teneur de la révélation.
C'est ce que semblent oublier ceux qui voudraient
que le message divin s'y référâtcomme à sa garantie

,
propre. Les convenances internes préparenten nous

i
la place de la véritésurnaturelle ; elles y conforment
notre âme par avance; elles font que, descendue en
notre intérieur, la nourriture céleste y pourra être
assimilée; elles sont la condition qu'une révélation
doitremplir : mais elles n'enpeuventêtre la garantie
spéciale, le signe caractéristique et distinctif. Car
unereligiond'origineterrestre,unevieille institution
par exemple, modelée par le temps sur les besoins
de l'homme, pourrait offrir aussi de remarquables
convenances avec notre nature, et fournir à l'indi-
vidu un appui moral. Une sage doctrine tradition-
nelle, élaborée par les ancêtres, oeuvre de raison et
de poésie, pourrait procurer d'appréciables satisfac-
tions à la conscience et à l'esprit. Au point de vue
des convenances, elle aurait même cet avantage sur
une doctrine censée révélée qu'elle ne contiendrait
aucun mystère, aucun fait surprenante Tout cela est
bien éloigné d'une preuve d'origine surnaturelle;
Une révélation divine ne saurait évidemment contre-
dire ce qu'il y a de légitime en nos aspirations ; niais-
c'est là une qualité toute négative, et après en avoir
pris acte, on attend toujours l'argument positif. —

1. Newman : lot. cit. p. 19.
2. Phédon,ch.3S.

ï. Ci-dessus, col. 539, 541 note.
i 2. Au moins dans sa généralité, comme un secours dont

>n ne sait s'il sera surnaturel ou simplement providentiel.
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Davantage, si l'on réfléchità tout ce que la science et
l'amour infinis de Dieu peuvent nous découvrir
d'inattendu, à l'ampleur des courants de vérité et de
grâce qu'il est capable de déverser sur nous, on
conçoit qu'une révélationpuisse être autre chose que
l'explicitalion de nos besoins intérieurs,qu'elle ne
soit pas mesuréeet,pour ainsi dire, dessinée d'avance
par eux, qu'ellepuisse les déconcerter autant qu'elle
les comblera. Le mystère attire parfois; mais aussi il
choque et rebute. Il ne saurait donc, en aucun cas,
être sa preuve à lui-même. Un signe sûr et d'inter-
prétation facile < doit l'accompagner, pour montrer
aux plus simples comme aux plus doctes que c'est
Dieu (]ui le présente et qu'il faut absolument s'incli-
ner. Encore une fois, en dehors du miracle au sens
strict, c'est-à-dire du miracle physique extérieur ou
«le l'un de ses équivalents, on se demande quel signe
pourrait remplir ce rôle 2.

Avant donc toute constatationpositivedu miracle,
on est amené à en admettre la vraisembl'ance. Une
fin religieuse élevée ou, selon l'expression de New-
man, « un grand objet moral » apparaît comme un
molif suffisant à légitimer une interruption de l'or-
dre physique. Et ce motif s'adapte sans heurt à ce
que l'expérience naturelle nous fait connaître des
intentionsde Dieu sur le perfectionnementspirituel
de l'humanité ; il cadre avec ce que la raison nous
apprend du but suprême pour lequel nos âmes ont
été semées dans cet univers visible.

Conclusion. — Si donc nous concluons quelque
jour à la réalité du miracle, ce ne sera pas unique-
ment parce que nous nous serons trouvés à court
d'explications physiques. Nous ne ferons pas appel
à la causalité divine en désespoir de cause. Dieu ne
sera pas pour nous l'inconnue, l'a: que l'on suppose
derrière les événements dont la raison échappe, le
nt.iri que l'on donne à une difficulté irrésolue. Le
surnaturel ne sera pas le fonds de réserve où l'on
puise des explications, invérifiables mais commodes

1 Quelles que soient les discussions théoriques sur le mi*
racle, il est certain qu'en pratique et chez la moyenne des
hommes, ce signe amène une conclusion rapide et per-
suasive. Cf. ci-dessus, col. 542.

-. Cf. ci-de.sst'.s, col. 539. Je parle d'équivalence
exacte. On ne peut conclure rigoureusementà une révé-
lation divineproprementdite, en partant d'un miracle par
à peu près et au sens large, d'une action providentielle
quelconque.

Quelques-uns cependantopposent à l'argument du mi-
racle le motif de crédibilité tiré du fait de l'Eglise. Pré-
venons ? ce sujet une confusion d'idées.

L'Eglise peut être considérée sous deux aspects.D'abord,
comme constituant elle-même un te fait divin », c'est-à-
dire une réalité qne les forces humaines ou naturelles ne
suffisent pas à expliquer et qui requiert une intervention
divine extraordinaire, bref, comme un véritable miracle
social. En ce sens, elle est, dans son ordre, un fait de
même espèce que le miracle physique dans le sien. Elle
lui équivaut rigoureusement; elle exhibe le même titre
marqué du même sceau.L'Église peut aussi être considérée sous un aspecttout
naturel, abstraction faite de ses causes et de ce qui l'expli-
que en dernière analyse. Elle apparaît alors comme la
plus vénérable et la plus bienfaisante institution de l'hu-
manité, comme une incomparable éducatricemorale, etc.,
et donc comme éminemmentdigne de foi. Dans ce cas, elle
n'est qu'un témoin du surnaturel, et non le surnaturel lui-
même. Alors, si on ajoute foi à ce qu'elle dit, on croit
d'abord, sur son témoignage, à une intervention divfne
extraordinaire, puis, à cause de cette interventiondivine,
au caractère divin de la doctrine proposée.

En résumé, pour accepter une doctrine comme révélée,
il faut accepter d'abord le fait de la révélation : or ce fait
implique toujours quelque espèce de miracle.Dire: ee Dieu
a révélé », cela revient à dire : tt Dieu a montré, par des
signes surnaturels,qu'une certaine doctrine était sienne. »

pour les cas embarrassants, la région obscure dont
on ne sait rien et dont on peut, par conséquent, tout
supposer. Un tel recours au surnaturel ne serait pas
raisonnable. Cette fuite vers les ténèbres, ce « saut
dans le noir » légitimerait, pour le coup, les railleries
des incrédules, les reproches de faiblesse d'esprit
ou d'excentricité.

Le miraculeux ne sera pas non plus pour nous le
résidutoujoursprovisoire que la science laisse après
elle, la terra incognita dont les limites diminuentà
mesure que les explorations se poursuivent, l'îlot
dont les rivages sont incessamment rongés par le
flot montant des découvertes, et dont on peut pré-
voir qu'il finira un jour par disparaître. Non, ces
caractères tout négatifs ne sont point, à nos yeux,
ceux du miracle. Nous sommes amenés à l'admettre
comme possible et vraisemblable par des raisons
positives, d'ordre philosophique, qui resteront les
mêmes, quels que soient les progrès futurs de la
science. Il sera éternellement vrai qu'il y a un Dieu
et que ce Dieu peut intervenir dans son oeuvre, que
des motifs se présentent capables de légitimer son
intervention; et qu'enfin tout ceci s'accorde avec les
indices du dessein moral que nous relevons dans le
monde. Les miracles ne, se présentent pas à nous
« comme des accidents sans lien et sans signification,
mais comme tenant leur place dans le vaste plan du
gouvernement divin, comme complétantun système
moral [déjà connu par ailleurs], comme reliant
l'homme à son créateur et comme prétendant lui
fournir les moyens de s'assurer le bonheur dans un
autre monde éternel »'.

111° Comment se ferait l'application
des principes posés aux cas concrets?

1° LES CONOITIONS REQUISES POUR L'ATTRIBUTION BVK
PRODIGE A DIEU. — D'après ce qui précède, ce ne sera
pas un phénomène extraordinaire quelconque qui
nous fera penser au surnaturel. El tout ce que l'on
dit parfois sur le caractère « merveilleux » des dé-
couvertes scientifiques, sur leurs analogies avec le
miracle, est ici complètement hors de propos. Il n'y
a aucune apparence que les propriétéssingulières du
radium soient dues à une interventionspécialedelà
divinité; et même les gens les moins instruits rai-
sonneraient mal s'ils prenaient pour des miracles le
phonographeou le téléphone. En effet, ces phéno-
mènes sont d'abord constants, semblables à eux-
mêmes,et sanssavoir lesexpliquer.onpeutconnaître
les conditions fixes de leur apparition ou même le
moyen de les obtenir.Devanteux,on est en présence
d'une loi, inconnuepeut-être,mais régulière.De plus,
rien dans leurs entours ne peut faire soupçonner
quelque intentionreligieuse ou morale,pour laquelle
Dieu les aurait produits2.

Les seuls phénomènesextraordinairesqui puissent
être candidats au litre de miracle sont donc, en
premier lieu, des phénomènesd'exception ; des évé-
nements qui portent la marque de la liberté et qui
aient au moins l'apparence d'avoir pour origine les
intentions d'une volonté maîtresse de ses fins et de
ses moments. En outre, ceux-là seuls seront suscep-
tibles de s'encadrer dans le plan du gouvernement
de l'univers qui fourniront l'indice que Dieu se sert
d'eux comme truchement. Non seulement rien en
eux ne devra contredire la droite raison ou choquer
le sens moral bien développé, mais encore ils ne
devront point être des phénomènesneutreset muets
qui, par la façon dont ils se produisent,ne disent rien
à l'âme préoccupée des problèmes religieux. Un

1. Newman : op. cit., p. 22.
2. Cf. ci-dessus col. 519. c, et 527, B.
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commentaire sera requis pour qu'ils prennent leur
signification : commentaire explicite fourni, soit par
la prédication d'un thaumaturge, soit par la prière
des croyants; ou commentaire en action, donné par
les circonstances ambiantes, par l'atmosphèrespiri-
tuelle où lès faits éclosent. « Un seul caractère, écrit
M. l'abbé Bros' donne à ces faits, outre leur étran-
geté, une forme particulière : c'est que, soit avant,
soit après, soit pendant leur production, ils sont
liés à des phénomènes religieux; ces phénomènes
varientsans doute, c'est tantôt une prière, parfois
un ordre au nom de Dieu, ou bien un simple acte de
confiance en une puissance surnaturelle; mais ils
ont tous un pointcommun, et cela estassez frappant
pour être remarqué par un savant impartial; il y a
là les indices d'une causalité qu'il serait peut-être
facile de découvrir. »

Par tout ceci, l'on voit qu'un miracle divin n'est
pas un pur prodige, T£,CKÇ, mais un signe, mj/uttîov.
Matthew Arnold prête gratuitement des absurdités
à ses adversaires lorsqu'il résume ainsi leur opi-
nion : et Si je pouvais, de façon visible et indéniable,
changer la plume, avec laquelle j'écris ceci, en
essuie-plumes, non seulement ee que j'écris acquer-
rait un titre à être admis comme vérité absolue, mais
moi-mêmeje me trouverais investidu droitd'affirmer
— et d'être>cru en affirmant — les propositions les
plus ouvertementopposées aux faits ordinaires et à
l'expérience. » C'est là défigurer entièrement la
notion du miracle divin et la confondre avec celle de
la magie ou de la simple prestidigitation. Qu'un es-
camoteurnous fasse voir un tour de sa façon, qu'un
sorcier, s'il en existe, stupéfie ou épouvante ses
clients, cela ne donne ni à l'un ni à l'autre même l'ap-
parenced'être les porte-parolede la vérité infaillible.
Il reste à voir par quels moyens le prodige a été
accompli, si c'est par des trucs proportionnés au ré-
sultat obtenu, ou sans moyens naturels assignables;
et dans ce dernier cas, la question n'est pas encore
vidée. Il faut maintenant décider, d'après les carac-
tères du fait, de son milieu et de ses entours, par l'en-
seignement même dont il s'accompagne el qu'il est
censé autoriser 1, s'il est susceptible d'être pris pour
une oeuvre divine. Tant que ce dernier point est en
suspens, le phénomène demeure à tout le moins
équivoque, énigmatique. suspect. C'est un hiérogly-
phe dont les spectateurs intrigués considèrent la
structure bizarre sans pouvoir le déchiffrer,une mis-
sive venue on ne sait d'où, tracée par on ne sait
quelle main.

2° L'ATTRIBUTION MÊME ; SES PROCÉDÉSET SA VALEUR.
— Supposonsmaintenant un homme, muni de toutes
les certitudes philosophiqueset de toutesles indica-
tions de fait que nous avons dites, et qui, rencon-
trant le merveilleux sur sa route, l'attribue à une
intervention extraordinaire de Dieu. Quel est ici le
procédé logique et psychologique employé? et que
vaut-il?

A) L'hypothèse est la suivante. Les faits qu'il s'agit
d'interpréter sont des événements réels, bien cons-
tatés, indiscutables, et que la science laisse sans
explication. Ils s'accomplissent en laveur d'une

1. Nous avons dit ailleurs comment ce dernier trait
.
pouvait entrer en ligne de compte sans cercle vicieux.
« On doitjuger du prodige, non point directementpar la
doctrine qu'il*atteste ou qu'il exprime, mais de cette doc-
trine, et conséquemment, du prodige lui-même, par une
autre doctrine indépendante... Pour apprécier le fait et
la doctrine attestée, je me sers de principes venus d'une
source différente : avant de considérer l'un et l'autre,
j'avais déjà une conscience formée, certaines idées sur
l'honnêtetéet la décence, certaines convictions philosophi-
que» ou religieuses. i> Immanence, p. 225.

certaine doctrine, quiprélend être une révélation: ils
l'annoncent ou la confirment. Ils se passent dans les
sanctuaires d'une certaine religion, à l'invocation
de son Dieu ou de ses saints, au commandement de
son fondateur ou de ses apôtres. Par ailleurs, la
façon dont s'opèrent les prodiges, les idées qu'ils
attestent, les circonstances qui les accompagnent ne
sont pas seulement irréprochables au point de vue
moral, mais encore de nature à élever les âmes vêts
Dieu, à les ennoblir, à les pousser vers le bien. Si
quelque mystère est proposé, rien en lui de puéril,
ou qui ressemble à ces absurdités gratuites et sté-
riles, inventées à plaisir pour amuser ou scandaliser
la raison. De ses ténèbres émergent des apparitions
lumineuses, dont l'intelligencene sait si elles sont
réelles ou non, mais où elle n'aperçoit du moins
aucune difformité évidente. Enfin la bienfaisante ef-
ficacité de la doctrine en question se trouve ct?afir-
niée par son influence dans la société bumasne.

.Faut-il donc conclure que les prodiges opérés en sa
faveur sont divins? et que, par conséquent, elle n'est
pas une doctrine humaine, où de l'or pourrait être
emprisonné dans une gangue, mais la pure révéla-
tion de Dieu ? Ne vaudrait-il pas mieux suspendre
son jugement, se dire qu'on se trouve devant l'inex-
plicable, devant des coïncidences, singulières à la
vérité, mais peut-être fortuites, amenées par le jeu
de causes naturelles inconnues ? Nous ne connais-
sons pas le tout de la nature, ses puissances et vir-
tualités cachées. L'inconnu estpeut-êtrelà. Qui sait?
L'avenir peut-être el les futures découvertes scienti-
fiques le démasqueront. Commentdonc l'exclure lé-
gitimement? Nous voici rendus au point le plus
délicat et le plus difficile de l'interprélation des
faits.

Pourquoi préférer Dieu à l'inconnu ? Parce que
toutes les raisons positives sont pour Dieu, tandis
qu'il n'y en a aucune en faveur de l'inconnu. J'ai par
devers moi une explicationpleinementsatisfaisante,
et qui répond exactement à toute la question posée.
Je connais une cause capable de produire le résul-
tat; je la sais présente; je la vois, tout à l'entour de
l'événementmerveilleux, plier la matière à des fins
intelligentes et morales, analogues à celle que je
pressens ici; déplus, tous les indices recueillis me
rendent son action vraisemblable en l'occurrence.
Pourquoi lui donner l'exclusive et me réfugier dans
l'inconnu? Celui-ci, en vertu de l'hypothèsemême,
est un pur x dont j'ignore tout, l'existence, la preV
sence, l'action, et qui ne se manifeste par aucun
indice ; sans cela, il ne serait plus l'inconnu. C'est
donc une simple possibilité abstraite et indétermi-
née, dénuée de probabilité positive, que je ferais
surgir uniquement pour éviter de conclure à Dieu.
Cette manière de raisonner ne serait employée en
aucun autre domaine. Toutes les fois que l'homme
ne connaît à un événement qu'une seule cause vrai-
semblable, il conclut que c'est elle qui agit et non
point un x. Lorsquele savant a relevé les,conditions
d'un phénomène, qu'il les sait présentes el qu'il les
suppose libres d'opérer, il prononce sans hésiter
qu'elles agissent et leur attribue le résultat. Et
jamais il ne lui viendra en pensée que quelque
causeinconnue s'est glissée à leur place pour niimer
leur façon d'agir.

Qu'on ne s'y trompe pas en effet : conclure à une
cause parce qu'elle est la seule vraisemblable, n'est
pas un te hapax » de raisonnement, un procédé qui
ne sert qu'en apologétique. Partout on raisonne de
même. Nulle part, — nous avons eu plus d'une occa-
sion de le rappeler, — on ne voit la cause produire
l'effet. L'influx causal n'est pas objet d'expérience,
ni de science positive. De la liaison de deux faits ou
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conclut leur rapport causal. Mais à qui dirait, par
exemple: le premier fait n'est qu'un antécédent sans
efficacité, et c'est d'une cause occulte que vient l'ef-
fet, — il n'y auraitrien à répondre d'immédiatement
évident au point de vue de l'expérienceet du raison-
nement scientifique. Et c'est pourquoi Voccasiona-
lisme * est si ùifficile à réfuter. On ne le réfute pas
sur le terrain des faits. II ne nie aucune évidence
d'observation. On le réfute uniquement par un ap-,
pel au principe de raison suffisante, en tout sembla-
ble à celui dont on se sert dans le cas du miracle.
Par exemple, on dira que le charbon incandescent
approché du bois est la cause de la brûlure. Pour-
quoi ? parce que nous avons en lui une cause pro-
portionnée à l'effet, capable de le produire, possé-
dant en elle l'analogue de ce qui apparaîtra dans le
résultat. Nul motifn'existe de chercher plus loin, n
n'y a pas à penser, bien que, si l'on met de côté le
principe de raison suffisante, la chose soit théori-
quement possible, que quelque te malin génie »,
comme disait Descartes, substitue son action à celle
du feu et produit à sa place la brûlure. De même,
dans le cas du miraele, la seule cause vraisemblable
est Dieu. Il n'y a pas à penser, bien que ce soit théo-
riquement possible, abtraction faite du principe de
raison suffisante, qu'une cause occulte agit là où
Dieu semble agir, où il a toutes les raisons d'agir.
Et voilà pourquoi tombe à faux l'objeclion d'appa-
rent bon sens que l'on formule parfois contre le
recours à la causalité divine. L'action de n'importe
quelle cause naturelle, dit-on, estplus vraisemblable
qu'une action miraculeuse de Dieu. Au contraire,
Trjjundrons-nous ; il y a des cas où cette dernière, de
par toutes les considérationsque nous avons rappe-
lées, est plus vraisemblable que n'importe quelle
autre, et même la seule vraisemblable.

De; quelque façon que l'on retourne la difficulté
à$u causes inconnues, on n'y trouvera pas autre
ches& à opposer au miracle qu'une pure possibilité
négative. Les faits passés auxquels on essaie de
l'appuyer, les prévisions de l'avenir vers lesquels on
la tend, n'y ajoutent rien et n'en changent point la
nature. Pour épuiser le sujet, il reste à le rappeler
en quelques mots.

Des faits, censés jadis miraculeux, ont été expli-
qués scientifiquement. Donc conclut-on, tout ce qui
n'a pas aujourd'hui d'explication naturelle peut
demain en recevoir une. Pour que nos considérations
sur le plan divin et la vraisemblanceantécédentedu
miracle ne restent pas à l'état de pure théorie sans
application concrète, une condition est requise :
c'est qu'il y ait des faits naturellement inexpliqués.
Or cette condition varie avec le développement
scientifique. La perfectibilité indéfinie de la science
évGqïje devantnos yeux la perspectivede la dispari-
tion progressive du miracle. Dès lors, notre eonclu-
sisa, appuyée sur un fondement qui se rétrécit et
tpai menace de disparaître, devient elle-même bran-
lante. — Nous avons déjà rencontré ces idées et,
tout en réservant notre réponse de fond qui ne sau-
rait précéder l'examendes faits, nous avons observé
que la perfectibilité indéfinie de la science était un
uimple postulat, que rien n'appuie positivement-.

1. On sait que cette doctrine de " Malebranche dénie
toute efficacité réelle aux causes secondes

.2. Ci-dessus col. 527 et 528. Nous avons vu à cet en-droit que les cas d'explications naturelles données à de
prétendus miracles ont été relativement rares. Si l'on
met à part la catégorie des maladies nerveuses, simulant
des maladies organiques et guéries instantanément parsuggestion,ils se réduisent presque à rien. La masse du
merveilleuxa plutôt été réduite parla critiquehistorique
que par les explications naturalistes.

Rien ne nous assure que la science doive, un jour,
tout expliquer. Nous avons noté aussi, dans l'argu-
ment, un passage indu à la limite. Il est entendu
qu'une cause inconnue peut simuler le miracle, et
qu'on peut s'y tromper, et qu'on s'y est trompé.Seu-
lement il ne suit pas de là qu'on ait lé droit de
soupçonner partout la présence de l'erreur. Nous
verrons bientôt avec quel degré de rigueur elle peut
être exclue '. Quoi qu'il en soit, si l'on raisonnait en
d'autres matières comme nos adversaires le font
dans la question du miracle, aucune certitude n'y
tiendrait. Parce que certains calculs se sont trouvés
faux, faut-il n'accepter aucun calcul qu'à titre provi-
soire? Parce que certaines explicationsscientifiques
ont été reconnues inexactes, a-t-on le droit de se
méfier de toute la science ? Est-il positivement pro-
bable, à cause de ces rectifications partielles, que
tout y est faux? et par exemple, que l'on découvrira
un jour que l'hydrogène et l'oxygènene sontpas les
composants de l'eau, mais qu'elle provient d'un ter-
tium quid, resté jusqu'ici dans l'ombre? Sans doute
la matièredu miracle, — matière religieuse, psycho-
logique, historique et métaphysique, — est infini-
ment plus délicate à manier que ces grosses évi-
dences scientifiques. Mais le bon de celles-ci est
précisémentqu'elles font saillir brutalement la dif-
formité d'un procédé qui se dissimule ailleurs. Lais-
sons donc décoteces soupçons généraux, qui ne sont
que des nuées. Il n'y a ici que des questions d'es-
pèces. Dans le problème du miracle, comme partout,
il arrive que l'on confondeune cause apparente avec
une cause réelle. Parfois aussi, comme partout,entre
deux causes vraisemblablesau premier coup d'oeil,
un examen plus approfondi permettra de choisir.
Parfois enfin, comme partout, la question pourra
demeurer indécise. Voilà un terrain concret et so-
lide, où l'on peut se tenir et avancer. Mais dire :

te parce.qu'on s'est trompé quelquefois, peut-être se
trompe-t-on toujours », c'est reprendre, à propos
d'un sujet spécial, le et Qui sait? » du scepticisme
universel; c'est émettreune assertion en l'air et évo-
quer une possibilité sans fondement positif.

B) Quels sont les caractères et la qualité de la cer-
titude dont nous venons de décrire l'acquisition?

a. — Le minimum de la certitude. — En général,
elle implique au moins ceci. La nue possibilité
théorique et négative des causes inconnues ne
constituepas un motif suffisant de douter. Le doute
reste possible, mais il ne saurait être fondé en rai-
son. La prudence permet, conseille l'assentiment.
Car l'inconnu est improbable; il n'est pas seule-
ment dépourvu de raison, il y a des raisons de
l'exclure. Dans les sujets neutres, que nous avons
rapprochés de celui du miracle, personne, à moins
d'une originalité d'esprit exceptionnelle, ne préfé-
rera la nue possibilité à une vraisemblance posi-
tive. La chose pourtant, là aussi, serait faisable.
Mais ee serait caprice évident, bizarrerie sans intérêt
et sans fruit. Au contraire, la question du miracle
a de tels tenants et aboutissantSj elle commande de
façon si immédiate l'aménagementde notre vie mo-
rale, que le recul de l'esprit devant une conclusion
positive est ici concevable. On voit que la certitude
dont il s'agit n'est pas celle d'une démonstration
mathématique, où la vérité s'impose de toule né-
cessité, investissant l'esprit de toute part sans qu'il
trouve un coin d'ombre pour lui échapper. C'est
une certitude où la sagesse pratique, la volonté
droite, la prudence ont leur rôle à jouer.

b. — Le maximum de la certitude. — Souvent ce-

1. Cf. ci-dessous. B. Il y a des cas où elle est métaphy-
siquement impossible.
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pendant, il y aura, dans l'affirmationdu miracle,
beaucoup plus que nous n'avons dit. Des cas se
présenteront où la nue possibilité de l'inconnu na-
turel n'existera même pas. On a beau insister sur
les virtualités secrètes de la nature physique où
psychologique, et sur notre ignoranceà leur égard i:

il y a de ce côté des bornes qu'une intelligence
saine refusera obstinément de franchir. Nous né
connaissons pas les limites positivesdes forces na-
turelles, mais nous enconnaissons certaines limites
négatives. Nous ne savons pas bien jusqu'où elles
vont, nous croyons pouvoir affirmer qu'elles né
vont point ici et là. En combinant de l'oxygène e^
de l'hydrogène, on n'obtiendra jamais du chlore;
en semant du blé, on n'obtiendra jamais des ros-

ses; et de même une parole humaine ne suffiraja-
mais par elle-même à calmer les tempêtes ou à
ressusciter les morts1. Contre cela, il n'y a pas de
possibilité, même négative, qui tienne, pas de
et peut-être », si en l'air qu'on le suppose, qui puisse
subsister. Si quelqu'un,en semant du blé, croit que
peut-être des rosiers vont sortir de ses graines; si,
en combinant de l'oxygène et de l'hydrogène, il
croit que peut-être il obtiendra du chlore; ou s'il
pense que peut-être sa parole aura pouvoir sur les
morts et les tempêtes, c'est un anormal. Des expér
riences en nombre infini el infinimentvariées, ins-
tituées dans toutes les circonstances imaginables
depuis que le monde est monde, nous assurentque
ces résultats sont purement impossibles pour la
naturelaissée à elle-même. Si elle avait lavertude les
produire, sans doute, une fois ou l'autre, dans cette
infinie différenciation des circonstances,elle les eût
produits. Mais c'est surtout dans certaines coïnei7
dences, évidemmentament'e par une Volonté maî-
tresse des choses, que et s i 'ipossibilités apparaî-
tront, et En ouvrant la ! oujhe d'un poisson pris
dans le lac, il est possible que j'y trouve un di-
drachme; mais que Jésus, quand on demande à
Pierre si son maître ne payera pas, lui aussi, l'im-
pôt pour le temple, dise à Pierre : ee Je pourrais né
« paspayer; mais, pour ne pas les scandaliser,va à
« la mer, jette l'hameçon, prends le premier poisson
« qui montera, ouvre-lui la bouche et tu y trouveras
« un statère : prends-le et paye pour moi et pour
te loi », et que tout se passe comme il le dit, com-
ment se refuser à voir là un miracle ? On peut nier
le fait, mais nul ne niera, dans les circonstances
ainsi données, le caractère transcendant du fait2. »
L'accumulation de coïncidencessemblables finit par
former un poids si lourd que, à s: pposer les faits
réels, il devient presque impossible d'y résister;.
te Voilà un homme qui se donne comme l'envoyé de
Dieu et qui fait des miracles pour accréditer sa
mission... Cet homme est entouré d'ennemis qui
l'épient en toutes ses démarches, ils ont tout intérêt
à le montrer comme un imposteur, à démasquerses
faux miracles, et nous les voyonsqui s'y essaientdé
leur mieux. Or jamais ils ne l'ont surpris à feindre;
et eux-mêmes sont les premiers à reconnaître
qu'il a guéri, qu'il a ressuscité,qu'ila fait toutessor-
tesde miracles... Et cet homme ne fait pas seule-
ment quelque prodige, de telle espèce déterminée-
dans telle et telle circonstance ; mais il en fait des
centaines en tout genre, de toutes les façons : il dit
à la mer de se calmer, et elle se calme, à des morts
de se lever, et ils se lèvent; il multiplie les pains, il
change de l'eau en vin; il maudit un arbre et

l'arbre se dessèche; il dit: C'est moi, et les soldats
qui viennent le prendre tombent à la renverse; il
dit : Jetez vos filets de ce côté, et les filets sont tout
à coup remplis, après mille essais infructueux du-
rant toute une nuit ; il guérit toutes les maladies
d'un mot, ou par simple attouchement, de près, de
loin, tantôt exigeant la foi, tantôt opérant sans que
le maladese doute de rien, etc., etc... Je ne sais pas
tout ee qu'on peut attendre de la nature; maisje
sais bien qu'elle n'est pas ainsi à la disposition des
hommes; devantcette multitude de faits, cette va-riété de circonstances, toutes les causes d'erreur
sont éliminées ; la transcendancedu fait devient ma-nifeste'. » Enfin si tout ce merveilleux ;.e trouve
mis au service d'unerévolution morale, la pluspro-
fonde etla plus bienfaisante qu'ait subie jl'huma-
nité, l'intervention divine apparaît si évidente
qu'aucune échappatoirene reste ouverte;

Malgré tout cependant, j'estime qu'un esprit, qui
a fermement pris parti contre le surnaturel, peut se
roidir encore contre ces évidences. Peut-être n'affir-
mera-t-ilpas carrément qu'ilpossèdeuneexplication
satisfaisante dans les causes naturelles inconnues,
mais du moins il se refusera à conclure en aucun
sens. J'ai dit : à supposer que les faits soient réels.
Dans les cas dont nous parlons; c'est en effel à
propos de cetle réalité que le doute sera plus aisé.
On échappera surtout au miracle en se rejetant sur
les difficultés critiques, sur l'authenticité el l'inter-
prétation des documents2.

c. — La certitude en question est une certitudemo-
rale. Rôle de la volonté. — La certitude dont nous
parlons peut donc être appelée morale, au sens
qu'Ollé-Laprunea donné à ce mot. C'est en effetune
certitude qui porte sur des questions religieuses et
morales, où le doute est toujours possible, où il peut
être suggéré comme écarté par les dispositions de la
volonté. Ce peut être, en beaucoup de cas, sinon en
tous, une certitude libre, ce qui ne veut pas dire une
certitude arbitraire ou mal fondée. Elle ne consiste
pas en effet à tordre son esprit pour le tourner vio-
lemment du côté d'une hypothèse préférée; elle ne
fait pas voir réel, en vertu d'un décret subjectif, ce
qui ne l'est pas. Mais elle résulte d'une volonté
loyale el franche, qui n'a pas peur de la lumière, et
qui prend librement et méritoirement la position
qu'il faut pour bien voir. On ne voit pas ce que l'on
veut, mais on est libre de prendre la positionoù l'on
verra ce qui est. La nue possibilité de la cause natu-
relle inconnue est une chose trop vide el trop légère
pour que l'esprit s'y suspende; mais des apports
étrangers, préventions ou intérêts, peuvent l'étoffer
et la remplir. Pour déterminer l'esprit à embrasser
cette hypothèse, il faut chez lui la répugnance in-
vincible, le parti pris contre le surnaturel. Avec
cela, elle pourra suffire : sans cela, non.

Cette influence des dispositions morales est sur-
toutvisible chez les esprits que j'appellerai critiques,
sans attacher aucun sens favorable ou péjoratif à ce
mot : je veux dire ceux qu'un motif quelconque, de
l'ordre intellectuelou de l'ordre affectif, aurapoussé
à la recherche curieuse des raisons de douter. D'au-
tres, — la plupart assurément parmi ceux qui ad-
mettent les certitudesantécédentesque nous avons
dites, — n'auront même pas l'idée du douté. La
possibilité abstraite des causes inconnues ne se
présentera même pas à eux, et c'est d'instinct, tout
naturellement, qu'ils adopteront l'hypothèse seule
appuyéede motifs suffisants, la seule cause positive

1. On se souvient de l'objection adresséepar M. Loisy
à M. Le Roy : le pouvoir de l'esprit sur la matière ne va
certainement pas jusqu'à la réanimation des cadavres.

2. J.-V. Bainvel : Nature et surnaturel*-,p. 299. ;

1. Ibid.,p. 299 et 300.
2. Ces questions seront examinées dans la II' Partie de

cet article.
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et satisfaisante qu'ils connaissent. Ceci n'implique
cependant pas que la volonté ne joue, en ce cas,
aucun rôle. Elle peut avoir des habitudesprofondes,
des attitudes prises non sans mérite, une absence de
passions qui rende raison de ses démarches les plus
instinctives en apparence.

Tout ce qui précède ne doit pas donner l'idée que
lacertitudedu miracle soitunecertitudemalappuyée.
Ce serait en effet une grossière méprise que de con-
fondre les dispositions du sujet avec les motifs de
ses jugements. U ne faut pas croire qu'à une certi-
tude, où la volonté intervient, orresponde néces-
sairement un objet vacillant ou incertain. On sait
assez qu'en philosophie, par exemple, aussi bien
qu'en histoire, les thèses les mieux appuyées ne sont
pas à l'abri de- contestations, dont l'origine est très
souvent la variété des tendances du sentiment. Et
il est superflu d'insister sur ce fait bien connu que
la claire vision de certaines vérités, nécessaires
pourtant, — telles que l'existence de Dieu ou l'im-
mortalitéde l'âme — requièrent, pour l'ordinaire au
moins, une préparation morale. L'Eglise catholique
enseigne aussi que la certitude de la foi est une cer-
titude libre et cependant la mieux fondée de toutes.
De même, le caractère moral de la certitude du mi-
racle n'ôte rien à sa solidité. Il suffit que les motifs
en soient bons et qu'ils s'imposent à une vue que
rien n'offusque.

d. — Le lien du miracle cl de la vérité qu'il atteste.
— Quelle est enfin la fermeté du lien qui rattache à
la certitude dumiracle,celle de la véritéqu'il atteste?
NOUE n'avons pas à nous demander si, une fois la
premièreacquise et tant qu'elle subsiste, la seconde
peut venir à manquer, à cause par exemple d'une
défaLiUaiicede 1s, volonté. Ce serait aborderune ques-
tion qui n'offre pas d'intérêtdirect pour notre recher-
che actuelle. Mais nous devons dire que, si la
certitude du miracle disparaît, la certitude de la
vérité qu'il atteste ne peut absolument pas subsister.
Que le fondement s'écroule, et ce qui est bâti des-
sus tombera du même coup. Or, comme la première
certitude dépend, ainsi que nous l'avons vu, de dis-
positions morales, la seconde en dépend donc aussi
el dans la même mesure.

Et par conséquent enfin, ces dispositions de la
volonté doivent persévérer sous l'acceptation de la
vérité attestée, comme une condition indispensable.
— Mais, cela entendu, il importe, iciplus encorequ'ail-
leurs, de se souvenir de la distinction établie entre
les motifs de la créanceet les dispositionsducroyant.
Que celles-ci soient contingentes, cela n'empêchera
pas le fondement de la créance d'être métaphysique
et absolu. Dans le cas présent, il n'est autre que la
véracité divine. Dieu ne peut ni opérer des miracles,
ni permettre qu'il en soit opéré au profit du faux. Si
des faits certains, el tels que nous les avons décrits,
étaient présentés à l'homme, el si l'homme se trom-
pait en les jugeant comme nous avons dit, c'est Dieu
même qui l'induirait en erreur. En effet, dans l'es-
pèce, le miracle est mis en connexion expresse avec
la doctrine. Le thaumaturge,par exemple, s'y réfère
comme à la preuve de ce qu'il enseigne. Il dit à
ceux qui l'écoutenl : te Pour vous prouver que je
viens de la part de Dieu, je vais faire marcher ce
paralytique. » Et le paralytique marche. D'autres
connexions du même genre sont fournies par les
circonstances où le miracle s'opère. Devant un tel
spectacle, partout et toujours, l'homme moyen,
qu'aucune passion ne préoccupe, dira : le doigt de
Dieu est là. Il le dira instinctivement, spontané-
ment, naturellement. D'autre part l'homme averti
de la difficulté, l'esprit critique arrivera aux mêmes
conclusions, si sa réflexion suit la marche tracée en

ce chapitre, conformément aux règles de la logique,
de la prudence et de la droiture morale. Il conclura
à écarter toute autre explication que l'explication
surnaturelle. Et néanmoins l'un et l'autre se trom-
peraient! Us se tromperaient,non pas accidentelle-
ment, par suite d'une circonstance personnelle,
temporaire ou locale, d'une ignorance ou d'une dé-
pravation particulière, mais normalement, natu-
rellement, en suivant la droite pente de leur raison,
en faisant usage de toute leur intelligence, de toute
leur loyauté et de toute leur prudence. Ce serait
l'erreur forcée, invincible. Et cette erreur porte-
rait sur les plus importants problèmes : sur les
volontés de Dieu à l'égard de ses créatures, sur le
chemin du vrai et du bien en matière religieuse
el morale, sur le chemin du salut. Tout ceci paraît
incroyable, s'il existe un Dieu juste et véridique.
Ce Dieu ne peut permettre les événements qui
détermineraientune pareille erreur; il ne peut lais-
ser s'établir ces connexions intimes, expresses entre
une doctrine fausse et des prodiges indiscutables,
portant le cachet divin. Car elles amèneraient
infailliblement les conditions funestes et irrémédia-
bles dont nous parlons. Pour la même raison, Dieu
ne saurait permettre que des prodiges, apparents
ou réels, opérés au profit de l'erreur par un agent
quelconque, soient, en droit et par eux-mêmes,
indiscernables des miracles divins '. L'impossibilité
devient plus criante à mesure que l'on prête à l'er-
reur une plus grande durée et une extensionplus
large. Qu'une pareille duperie parvînt à s'accréditer
durant des siècles, auprès d'une portion notable de
l'humanité, ce serait le plus grand scandale qu'il
soit possible d'imaginer. Si donc Dieu s'intéresse au
sort moral de ses créatures, il se doit à lui-même de
détourner d'elles celte fatalité. Autrement elles
auraient le droit de reprendre, pour s'excuser et
pour l'accuser, le mot célèbre : Domine si error est,
te ipso decepti sumus!

X. B. — i° Les agents surnaturels inférieurs.—
Au-dessous de Dieu, on peut imaginer, comme au-
teurs des faits merveilleux,divers agents surnaturels
bons ou mauvais:esprits, démons, etc. Nous ne con-
naissons aucun argument a priori contre leur action
en notre monde.

Il est très facile de se moquer de la croyance aux
tt esprits », el de plaisanter ceux qui l'admettent.
U est très vrai que nombre de personnes s'y arrêtent
pour des motifs parfaitementridicules. La question
actuelle n'est pas là. La raison fournit-elle, oui ou
non, des arguments qui démontrent l'inexistence
des êtres en questionou l'impossibilitéde leur action
autour de nous? Non. La science positive présente-
t-elle des preuves expérimentales allant dans le
même sens? Des preuves contre des interventions
surnaturellesanaloguesàeellesde la libertéhumaine,
discernables comme elles et ordinairescommeelles,
oui assurément. Les acteurs mystérieux dont nous
nous occupons ne sont pas à demeure sur la scène
du monde. Mais de preuves scientifiques,établissant
par avance l'impossibilité de leur apparition occa-
sionnelle, il n'y en a pas. Nous avons suffisamment
établi ce point en parlant de l'induction.

En revanche, nous ne voyons non plus rien de
décisif à alléguer en faveur de la possibilité ou de la

1. Dieu pourrait-il mêmelaisser s'autoriser de la sorte
une doctrine dont le contenu serait vrai, mais qui se pré-
tendrait faussement révélée ? Je ne le pense pas, si l'attes-
tation portait précisément sur l'origine de la doctrine.
Car ce serait encore couvrir l'erreur et induire l'homme à
l'idolâtrie qui consiste à adorer comme divine une parole
humaine.
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probabilité antécédente de ce surnaturel spécial. In-
dépendamment d'une révélation, qui a elle-même
besoin d'être prouvée, son existencene peut être dé-
montrée que par des constatationsde fait.

Nous nous bornerons à les attendre. La constata-
tion sera très difficile à faire, s'il s'agit d'êtres sur-
naturels opérant en qualité d'instruments de Dieu,
car comment discerner à coup sûr leur action de la
sienne? Heureusement, il importe peu, au point de
vue pratique,de distinguer un effet provenant immé-
diatement de Dieu seul, d'une action conduite par
ses ordres. Au contraire, des agents préternaturels
mauvais, agissant pour des fins immorales, seront,
de ce chef, certainement reconnaissables. Si donc on
peut montrer, dans tel ou tel cas, qu'on se trouve en
présence d'une liberté perverse, différente de la li-
berté humaine, la preuve expérimentale du surnatu-
rel non divin sera fournie. Pour le moment, nous
resterons à son égard dans l'ignorance : ignorance
sans parti pris, qui ne s'érige pas en altitude défini-
tive et irréformable, et qui se tient prête au con-
traire à recevoir des faits tous les enseignements
qu'ils peuvent contenir. Remarquons toutefois, ici
encore, que ces enseignements, — si intéressantset
utiles qu'ils soient, — n'auront pas une importance
capitale. L'intérêt est beaucoup moindre pour nous
de déterminer avec précision la cause positive, natu-
relle ou préternaturelle, d'un phénomène reconnu
non divin, que de savoir si Dieu s'est révélé à l'hu-
manité. Ce qui ne vient pas de Lui ne peut avoir,,
sur l'orientation religieuse et morale de notre vie,
qu'une portée indirecte : et l'explication en peut être,
sans grand dommage, différée ou supprimée.

2°. Les cas sans explication. — Il serait témé-
raire de prétendrequ'une enquête sur le merveilleux
donnera, pour tous les cas, des explications pleine-
ment lumineuseset satisfaisantes.Nous devons nous
attendre à rencontrer des points obscurs, peut-être
des énigmes insolubles. Nous n'en serons niétonnés,
ni troublés. Un reliquat inexpliqué ne détruit pas
les explications acquises. Un groupe de faits peut
avoir montré sa cause, alors que des voisins de-
meurent impénétrables. La science partielle est
valable el n'implique pas l'omniscience.

Telle est l'attitude philosophique,quenous préco-
nisons pour l'étude du merveilleux. C'est la seule qui
nerisque dé fermer aucuneroutedevant le chercheur
de bonne foi. Elle lui permet d'employer les princi-
pes de solution les plus nombreux et les plus variés,
tous ceux dont l'esprit humain s'est jamais avisé
dans la question présente. Erreur ou fiction, forces
naturellesconnues ou inconnues,interventions de la
divinité ou même, — au cas où leur existence de-
viendrait certaine, — d'autres agents surnaturels :
rien n'est écarté a priori. Chacune de ces hypothèses
peut valoir à sa place : il ne faut permettre à au-
cune d'étouffer les autres. C'est l'examen de chaque
cas particulierqui fera voir laquelle convient dans
l'espèce. Et si aucune n'autorise de solution décisive,
il faudra savoir rester modestementdans le doute.La
critique détaillée que nous avons faite des positions
différentes a toujours eu la même issue : montrer
leur étroitesse el leur exclusivisme.Nous admettons
tout ce qu'elles admettent comme chefs d'expli-
cation,et encore autre chose. Il y a, dans la réalité, du
déterminisme el de la contingence, du naturel et
peut-êtreaussi du surnaturel. Ceux qui n'admettent
pas cette dernière possibilitéont une liberté d'appré-
ciation bien plus rétrécie que la nôtre, te Dans bien
des cas, qui peuvent, mais ne doivent pas nécessai-l
rement s'expliquer par le surnaturel, nous avons le '

droit de réserver notre jugement. Eux, ils ne l'ont
jamais .. Dès qu'ils se trouvent placés en face d'un
événementou d'un récit merveilleux,... il faut qu'ils
tranchentpar la négative,quelsquesoient les témoi-
gnages, l'état du texte, son origine, le sens obvie de
l'auteur et ses facultésd'informations. » (B. Allô.)

II' PARTIE. — LES ATTITUDES CRITIQUES
PRÉSUPPOSÉES A L'ÉTUDE DES FAITS

Ce n'est pas tout d'avoir déterminé l'esprit philo-
sophique dans lequel on abordera l'étude des faits.
Cette étude elle-même peut être conduite selon des
méthodes bien diverses; et il est bon, ici encore,
d'éclairer le terrain devant soi, afin de choisir sa
route en critique comme en philosophie." Car des
personnes qui seraient d'accoreî sur la métaphysique
pourraient néanmoins se disputer sur l'histoire; et
plusieurs, qui n'auraient rien à objecter contre les
possibilités dont nous avons parlé jusqu'ici, trouve-
ront au contraireles régionsdel'expériencehérissées
de difficultés. Nousallons donenous demanderquelle
méthode il convient d'employer pour examiner les
faits d'apparence merveilleuseet se faire une opinion
sur eux.

Chapitre I. Les faits dont nous serions
nous-mêmes les témoins

Quelques brèves remarques suffiront ici, car les
difficultés naissent plutôt à propos de la critique
historique. Celles qui se présentent dès maintenant
se retrouveront, grandies et universalisées, sur ce
terrain-là.

En présenced'un fait d'apparence merveilleuse,le
témoin, selon ses idées et son humeur, peut se trou-
ver sollicité par des tendances opposées, qui l'empê-
cheront de bien voir ou d'interpréter correctement
ce qu'il aura vu. — U y a d'abord les tendances fa-
vorables au merveilleux.Crédulité,amour de l'extra-
ordinaire, exaltation religieuse, impressionnabililé
excessive rendant l'âme toute perméable aux conta-
gions mentales, hâte à- conclure, désir de trouver
dans les faits des arguments apologétiques, etc. :
rien de tout cela n'est niable universellement, et
contre tout cela nous devonsêtre en garde, aussi bien
chez nous-mêmes que chez les autres.

A l'opposite, se présententles tendancesdéfavora-
bles au merveilleux, les préjugés négatifs, Le scepti-
cisme empêche de regarder. L'individualisme,reli-
gieux ou philosophique se méfie de tout ce qui vient
du dehors. Une demi-bonne foi craint les grosses
questionsreligieusesliéesà la constatation dumira-
cle. Le dédain de ce qui charme les simples,le respect
humain, la crainte de se disqualifier en prêtant
attention à l'extraordinaire, font que l'esprit se dé-
tourne, ou se contente d'explications quelconques.

Tout ceci est plus ou moins directement inspiré
par le sentiment ou la passion. Mais voici des ins-
tincts purement intellectuels. L'extraordinaire est
suspectau senscommuncommeà l'espritscientifique.
Il bouleverseleurs habitudes : habitudes inconscien-
tes ou réfléchies, mais toutes éprouvéespar l'usage,
formées par lui, et démontrées excellentes pour,
l'usage ordinaire de la vie. Plutôt que d'accepter un
fait étrange, on se figurera donc avoir mal vu ou
mal jugé, avoir été le jouet d'une illusion ou même
d'une hallucination. Or cette prudence confine au
parti pris. Se dire que l'on a mal jugé n'est ni -tou-
jours raisonnable, nimême toujours possible. Il y a
des constatations si simples et si évidentes (une
plaie ouverteou fermée,un os brisé et ressoudé),qu'il
n'y a pas moyen de s'y soustraire. II y a des juge-
ments si réfléchis et si mûris qu'il y aurait de la
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versatilité à les remettreen question. L'hypothèsede
,l'hallucination, un peu humiliante mais si facile, ne

peut être employée sans molif spécial : autrement,
c'est la véracité même de nos facultés qui serait mise
en question, et le problèmesoulevé ressortirait à la
psychologiegénérale. Si donc l'on n'a contre le mer-
veilleux aucun parti pris d'ordre universel, il est
clair que le recours à celte hypothèse ne sera légi-
timé que par des circonstancesaccidentellesconcer-
nant le sujet, le milieu, etc..

Chapitre II. Les faits attestés
parle témoignaged'autrui.

La critique historique du merveilleux.

Section I. Règles générales

Tout le monde sait que des jugements psycholo-
giques et métaphysiques sont incorporés dans les
appréciations historiques. L'histoire pure n'existe
pas. De là les divergences qui se produisent parfois
entre historiens égalementbien informés. En ce qui
concerne la critique du merveilleux, un problème
surtout donne lieu à discussion : c'est celui du rôle
que doivent jouer, dans la matière, les notions phi-
losophiques de probable et d'improbable, de possi-
ble et d'impossible. Soit du côté des tenants du mi-
racle, soit du côté de ses adversaires, les opinions
sont loin d'être unanimes.

Première opinion : le miracleécarté au nom des no-tions de possible et d'impossible, fournies par les
sciences expérimentales, quels que soient les témoi-
gnages qui l'attestent. — Quand

ee un fait obtenu par
conclusion historique », affirment MM. Langlois et
Seignobos,est et en contradiction avec une loi scien-
tifique,... la solution du conflit est évidente » : c'est
l'histoire qui doit céder : le fait doit être écarté.—
Cette opinion radicale est inadmissible. Les sciences
d'observation se contentent de dire ce qui est, et ne
fournissent aucune donnée sur le possible et l'im-
possible : nous l'avons démontréà propos du déter-
minisme inductif". Les questions de possibilité doi-
vent donc être débattues à un autre tribunal que le
leur : celui de la philosophie. Et c'est ce qu'avouent,
avec une singulière inconscience, MM. Langlois et
Seignobos. Du reste, le ee conflit » signalé est pure-
ment imaginaire. L'histoire qui enregistrerait un fait
merveilleuxne contredirait nullement les sciences.
Celles-ci nous donnent la

ee loi », c'est-à-dire la for-
mule de ce qui arrive communément. Un fait merveil-
leux isolé, une exceptionproduite par l'interférence
d'une cause ordinairement absente, ne détruirait
pas cette loi. Et enfin il serait tout à fait déraison-
nable, même au point de vue scientifique, de poser
en règle générale qu'un fait n'est admissible qu'au-
tant qu'il est conforme aux faits antérieurement
connus. Ce serait supposer qu'il n'y aura jamais de
faits nouveaux, et mesurer l'extension de l'idée de
possible à celle de la science actuelle. L'application
de ce sj'stême a donné lieu aux résultats les plus
regrettables. Des faits munis d'excellentes attesta-
tions (aérolithes,stigmates, etc.)ont été jadis exclus
de l'histoire comme impossibles. MM. Langlois et
Seignobos,quien conviennent,sont obligés d'avouer
que le motif de cette exclusionfut tout bonnement
l'ignorance.

Deuxième opinion : Le miracle écarté au nom des
notions de probable et d'improbable —

Une inexacti-
tude, innocente ou voulue, dans le témoignage hu-

1. Ci-dessus, col. 524 sq.

,main, est toujours infiniment plus probable qu'une
exception surnaturelle aux lois de l'univers. Donc il
est sage, en toute occurrence, de s'arrêter plutôt à la
première explication qu'à la seconde. Entre deux
miracles, il faut choisir le moindre.Ainsiraisonnent
Hume et Stuart Mill. Celte opinion est spécieuse,
parce qu'elle utilise des principes indiscutables dans
leur généralité : son seul tort est de les y laisser.

A prendre les événements en général, et dans
l'ensemble, il est sur que le miracle, exception rare,
intervention surnaturellerequérantde gravesmotifs,
est beaucoup moins vraisemblable a priori que l'er-
reur ou le mensonge, événements banaux. De ce
point de vue, on aura raison de s'attendre à trouver,
dans le domaine du merveilleux, plus de fables que
de réalités. Mais ceci ne donne la solution d'aucun
cas particulier.

De même,on établit une excellenterègle générale
de critique en disant que, parmi plusieurs explica-
tions possibles, on doit choisirla plus vraisemblable,
et le moindremiracle ». Mais après cela, il faut abor-
der les faits, un par un, et trouver cette et

explica-
tion la plus vraisemblable D -pour chacun d'eux.
Alors l'aspect de la question se métamorphosecom-
plètement. Ce qui est le plus fréquent dans l'ensem-
ble, le plus probable par rapport à la totalité des
cas, n'est pas le plus vraisemblable pour chaque cas
enparticulier. Ceci se vérifie dans tous les domaines,
dans les plus éloignés de la critique du merveilleux.
Tout le monde sait que des phénomènes rares, sin-
guliers, anormaux, monstrueux, — par exemple
certaines perversions morales, — apparaissent,
après enquête, comme seuls vraisemblables en cer-
taines circonstances données. On ne fait point diffi-
culté de les admettre,quand des attestations sérieu-
ses s'en portent garant. Pourtant, a priori et au
regard de l'ensemble, ils constituaient l'hypothèse
la moins vraisemblable.Le principecritique invoqué
laisse donc, s'il est seul, toutes les questions en sus-
pens. On y ajoutequelque chose, et beaucoup, quand
on pose subrepticement l'équivalencedu ee vraisem-
blable » et du et naturel a : ces mots-là ne sont nul-
lement synonymes, et c'est faire une grossepétition
de principeque de les supposer tels.

Appliquons donc aux faits les règles formulées K
Les espèces qui peuvent se présenter se réduisent à
deux.

ier cas. — Une histoire merveilleuse se trouve
.relatée dans un document. J'en examinela structure

interne. Je conclus que le surnaturel pourrait être
là ; des indices nombreux convergent dans ce sens.
Voici donc une probabilité qui se forme, une vrai-
semblance qui se concrétise autour de l'événement
rapporté. Vis-à-vis d'elle, il est vrai, j'en aperçois
une autre : celle de l'erreur ou du mensonge. A ce
moment de la recherche, ces explications res-
tent encore probables. Mais pourquoi seraient-elles
censées plus probables"! Du point de vue philoso-
phique que j'ai adopté2, et après avoir constaté les

1. L'alternative dont il est questiondoit être envisagée
avec une précision rigoureuse. Il s'agit de choisir entre
deux hypothèses1 considérées comme possibles, et entre
elles seulement, avant d'avoirpris parti sur la réalité du
fait matériel. En effet : 1° le miracle est expressément
supposépossible, et c'est en quoi cette seconde opinion se
distingue de la première; faute d'inclure la possibilité du
miracle, l'alternative n'auraitplus de sens, un de ses ter- /

mes se -trouvant aboli. 2* Les deux explications en pré-
sence sont exclusivement : d'une part, le miracle,de l'autre,
l'erreur ou le mensonge, — et non point, par exemple, la
cause naturelle inconnue. 3° L'appréciation des vraisem-
blances précède le jugement d'existence : autrement elle
perdrait sa raison d'être.

2. Cf. ci-dessus, Partie I, chapitre IV, section 2.
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vraisemblances concrètes qui se dessinent dans lej
récit, il m'est impossible d'accorder aucune faveur |

préjudi- cielle à ces explications défavorables. Peut- !

être même le caractère des événements rapportés,
leurs Connexions avec de hautes vérités et des faits
certains par ailleurs, leur beauté morale, leurs résul-
tats féconds diminuent-ils encore la probabilité
antécédente du mensonge ou de l'erreur. Mais en
définitive, tant que cette probabilité subsiste, la
parole reste aux documents. C'est eux, et eux seuls,
qui départageront les hypothèses en conflit.

Or il se rencontre, en histoire, des documents
irrécusables, qui permettent d'écarter, à coup sûr,
la possibilité même de l'erreur et de la fraude. Je
suppose que ee soit ici le cas. Dès lors la question
est tranchée. Le fait est réel et c'est un miracle.
Comment éviter celle conclusion ? Elle est amenée
par les principes mêmes de Hume et de Stuart Mill.
Etant donné le caractère des témoignages produits,
la non-existencedu fait serait un vrai prodigemoral,
« un plus grand miracle » que son existence ; car
que des témoins compétents, sincères et bien infor-
més attestent l'erreur, ce serait un phénomènepure-
ment inexplicable, disons même absurde et contra-
dictoire. •2' cas. — Poussons l'analyse du problèmejusqu'au
point où elle suscite un conflit. Voici des conjonc-
tures plus délicates pour la critique que les précé-
dentes. J'ai affaire cette fois à des récits d'un mer-
veilleux étrange. A prendre en lui-même et isolément
le fait raconté, je n'y découvreaucune vraisemblance
positive en faveur du surnaturel divin. C'est une
merveille obscure, sans retentissements spirituels
considérables,sans grande utilité apparente, accom-
plie au bénéfice d'un individu ou d'un groupe res-
treint, pour donner satisfaction à quelque pauvre
désir, pour augmenter d'un rayon fugitifl'auréolede
quelque saint personnage. Sans doute Dieu est infi-
niment bon, très capable de condescendre à exaucer
les aspirations d'une piété enfantine, et enfin ses
desseins peuvent nous échapper. II reste pourtant
qu'a priori aucune raison positive n'apparaît pour
qu'il se soit manifesté ainsi, et là plutôt que dans
toute autre circonstance. Le contraire est plus pro-
bable. Par ailleurs, impossible d'accepter ici l'idée
d'un surnaturelinférieur,et par exemple diabolique:
le milieu moral, le caractère du thaumaturge, les
résultats du fait, le voisinage d'autres merveilles
authentiqueraient divines, etc., s'y opposent. Nulle
probabilité non plus en faveur d'une cause naturelle
inconnue, intervenant là ad nutum pour ne plus
reparaître... Non, la seule apparence fondée, c'est
celle d'une pieuse invention. Il y a probabilité anté-
cédente, vraisemblance très forte que nous sommes
dans la légende.Avant de consulter les témoignages,
nous nous sentons très légitimement inclinés à
admettre ici l'erreur ou la fraude.

Mais voici que les documents viennent donner à
ee diagnostic un éclatant démenti. C'est un coup de
théâtre. Appuyé par eux de la façon la plus nette,
le fait apparaît réel. Dépourvu de vraisemblance
antécédente, n'ayant en sa faveur qu'une simple pos-sibilité, il s'impose. Il n'y a pas à biaiser avec
lui,:

Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable.
On ne décide pas de la réalité par une simple

balance de probabilités. Il faut qu'un élément réel
lui-même se manifeste, et que, comme un poids
irrésistible, il entraîne avec lui, dans la sphère des
certitudes,l'élément contesté. Ici, ce sont les témoi-
gnages qui jouent ce rôle. Le moindre atome deréa-
litépèse plus, à lui seul, que toutes les vraisemblances

accumulées. — Mais dans l'hypothèse ainsi révolu-
tionnée, à qui attribuer le prodige? Impossible de
continuer maintenant à faire abstraction des vrai-
semblances. Un fait certifiévrai peut se passer d'être
vraisemblable.Maisuneexplicationinvraisemblable
ne serait pas une explication. L'influencecausale qui
produit un événement ne seconstatepas comme lui.
Le raisonnementva la chercherdans l'inconnu. Il la
détermine,en se fondant sur son caractère plausible.
Il la choisit entre plusieurs, soit à cause de sa pro-
babilité supérieure, soit du moins parce que toutes
les autres apparaissent positivement improbables.
Or, dans le cas qui nous occupe, une seule cause n'a
pas été absolument exclue. Nous avons noté, en
faveur de l'intervention divine, quelques probabi-
lités fuyantes, ténues, contre-balancées par des pro-
babilités très fortes en faveur de l'invention du récit
(mais non en faveur d'une autre cause, à supposerque
le fait fût réel). Du moment donc que l'invention est
exclue, l'intervention divine reste seule admissible.
Elle devient vraisemblable a posteriori, par le chan-
gementconsidérableque la réalitédu fait,maintenant
acquise, introduit dans les données du problème.
Par conséquent, si aucun indice nouveau ne vient
bouleverser l'état de la question, force nous sera de
conclure humblementque nous sommes ici en pré-
sence d'un miracle inattendu et pourtant réel.

Troisième opinion : dan» la critique du merveilleux,
on ne doit tenir aucun compte des notions de possible
ou d'impossible, mais seulement de la valeur des témoi-
gnages. — Plusieurs apologistes du christianisme
soutiennent cette opinion, qui a sa place exactement
aux antipodesdé celles que nous venons d'examiner.
Nous la jugeons exagérée. Nous estimonsque lavrai-
semblance intrinsèquedes faits est une donnée réelle
et nullement fantaisiste, sur laquelle la raison et la
réflexion ont prise, et que, par conséquent, elle doit
entrer en ligne de compte. Nous allons le montrer
en justifiant l'opinion suivante, que nous faisons
nôtre.

Quatrième opinion : les notions de possible ou d'im-
possible, de probable ou d'improbable doivent se com-biner avec l'estimation de la valeur des témoignages.
— Pourquoi ferions-nous, en faveur du miracle, une
exceptionà la méthode que nous suivonsdans toutes
les autres matières? Les faits proposésà notre accep-
tation portent toujours à nos yeux un double coeffi-
cient : celuide lavaleur du témoignage qui les appuie,
et celui de leur possibilité ou probabilité intrin-
sèque. Et si l'un de ces coefficients est faible, nous
exigeons que l'autre se renforce en proportion. Une
histoire banale, relatant des faits vulgaires, quoti-
diens, est admise sur un témoignage quelconque :
il n'y a pas d'apparence qu'elle ait été inventée. ïl
n'en va pas de même d'une histoiretrès curieuse,très
piquante, très surprenante : nous demandons, pour
la croire, des garanties meilleures. Et enfin, il y a
des histoires si extravagantes que nous ne pouvons
absolument y ajouter foi. Ainsi parle le sens com-
mun. Le sens critique ne parle pas autrement. Les
historiens,les théoriciens de la méthode historique,
les croyants et les incroyants, le P. de Smedt,aussi
bien que MM. Langlois et Seignobos, reconnaissent
à l'envi la valeur du critère interne. Dès lors, com-
ment s'y prendrait-on pour en démontrer l'illégiti-
mité dans un sujet spécial, tel que le merveilleux?

Ce que redoutent les apologistes, c'est que le mi-
racle, phénomène extraordinaire, ne résiste pas à
l'emploi de ce critère. Ces craintes sont tout à fait
gratuites. Les jugements de possibilité et de proba-
bilité ont leur place et leur utilité dans l'étude des
documents relatifs au merveilleux,autant et plus
qu'ailleurs.
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a) Jugements de probabilité. — Nous venons d'en
montrer l'emploi, à propos de la deuxième opinion
examinée. Le miracle, considéréen général, est plus
invraisemblable que n'importe quel phénomène na-
turel. Pour qu'il devienne admissible a priori, il faut
que des circonstancesparticulières spéciales, excep-
tionnelles à leur manière, corrigent cette invrai-
semblance en un cas particulier. Pour qu'il soit
admis, il faut des témoignages entourés de garan-
ties sévères, d'autant plus sévères que les vraisem-
blances concrètes seraient moindres. Ainsi l'enten-
dent tous les croyants éclairés, et les tribunaux de
canonisation discutent les miracles avec un luxe
de précautions dont ils se passent, quand il s'agit
d'établir d'autres traits importants de la vie des
saints.

b) Jugements de possibilité. — Ici, la question de-
vient beaucoup plus délicate. Un fait absolument
impossible ne saurait jamais être admis. Tel est le
cas de ce qui est intrinsèquementcontradictoire, de
ce à quoi on ne saurait assigner aucune cause capa-
ble de le produire, aucune fin capable de le justifier.
Que l'on admette Dieu, et les esprits, et les démons,
on n'est point pour cela fondé à leur attribuern'im-
porte quoi. Ce ne serait pas logique. Car ces êtres
surnaturelsont aussi leur « nature », qui leur inter-
dit certaines actions ou manifestations. Par exemple,
l'inepte el l'immoral sont hors du pouvoir de Dieu.
Pour juger que le merveilleux d'un conte de fées est
irréel, il n'y a pas à chercher surquels témoignages
il s'appuie : le caractère intrinsèque des événements
suffit à les classer. 11 en estde même du merveilleux
sans frein el sans but, relaté dans certaines légendes
religieuses.

Souvenons-nous seulementque le critère dont nous
parlons ne saurait êlre manié avectrop de circons-
pection. Nous avons vu plus haut quelles sottises
avaient été le résultat de son emploi passionné et
précipité 1. Ne confondons pas l'inexpliqué avec le
contradictoire, une loi physique dont la nécessité
n'est pas absolue, avec une vérité mathématique ou
métaphysique. Songeons que les conseils de Dieu
peuvent nous dépasser et nous déconcerter. Ne pro-
nonçons donc le mot impossible que devant l'absur-
dité évidente.

Faut-il poser le cas extrême, où un conflit se des-
sinerait entre le témoignage et la possibilité intrin-
sèque des faits ? Les deux coefficientspeuvent-ilsêtre
de sens inverse et s'annuler mutuellement? Que ré-
soudre, si une attestation excellenteavaitpour objet
une évidente absurdité? Conflit beaucoup plus aigu
et plus radical que celui dont nous avons parlé plus
haut, et qui naissait de la simple invraisemblance.
En définitive, peut-il se produire? — Il est sûr
d'abord qu'un conflit de ce genre ne saurait apparte-
nir à la réalité. Les apparences seules seraient ici en
cause, car ce qui ne peut exister ne saurait êlre
observé el valablement attesté. Mais de plus, il
semble bien difficile que ces apparences restent in-
destructibles aux efforts d'un chercheur éclairé et
loyal. D'ordinaire, un examen plus approfondi et
plus impartial des questions philosophiques impli-
quées dans le jugement de possibilité, une considé-
ration plus attentivedes témoignagesferadécouvrir,
ici ou là, quelque faille. Quoi qu'ilen soit, et jusqu'à
ce que le problème s'éclaircisse.le devoir du critique
est certain : se garder du coricordisme pressé et
désireux d'aboutir à tout prix ; ne supprimer aucun
des termes de l'énigme, elïa laisser subsisterentière,
sans y toucher.

Section II. Règles particulières aux diverses
espèces de critique

§ I. — Critique textuelle ; critique
de provenance; critique d'interprétation.

Nous serons bré'fs sur ces premières opérations de
la critique, non pas qu'elles n'offrent point de diffi-
cultés à l'égard du merveilleux, mais parce que ces
difficultés sont des difficultés d'application, impos-
sibles à bien entendre sans des détails et des exem-
ples, dont la place n'est point en ce résumé.

i° La critique textuelle, qui consiste à établir la
teneur exacte d'un document, peut être influencée
par des préoccupations relatives au merveilleux :telle lecture du texte l'y introduit, telle autre le sup-prime.

2° A propos de la critique de provenance, qui re-cherche l'origine du document, son auteur, ses sour-
ces, etc., il convient de rappeler deux lois de psy-
chologie générale, très importantespour le sujet qui
nous occupe. — a) Les données historiques, non
encore fixées, sont sujettes à se transformer à pro-
portion du nombre des intermédiaires qui les trans-
mettent : celte transformationse fait surtout dans le
sens du grossissement et de l'embellissement. —/')Plus les faits sont éloignés dans le temps ou dans
l'espace, plus cette déformation est facile ; plus ils
sont proches, et moins il est à croire qu'elle ait pu
se produire. — D'où les conséquencessuivantes. Le
merveilleux,transmisde bouche en bouche pendant
un temps notable, sera très légitimement suspect de
s'êlre embelli en chemin, et d'autant plus que le
chemin aura été plHS long. Le merveilleux contenu
dans un écrit de date tardive sera égalementsujet à
caution, parce qu'il a eu le temps de se former par
l'effet des lois précitées. Il en est autrement des
prodigesrapportespar un voisin et un contemporain
des faits. — Réciproquement,le merveilleux pourra
servir à dater un document. Très abondantdans un
écrit de date ineerlaine, il constituera une probabi-
lité défavorable à son antiquité.

3° La critique d'interprétation a pour but de dé-
terminer le sens du document, ce que l'auteur a
voulu dire, ce qu'il entend nous faire croire. Elle
comprend tout un ensembled'analysesdélicates, où
interviennentégalement les compétences du philo-
logue ou de l'humaniste, et le flair du psychologue.
Les mêmes mots peuvent êlre pris au sens figuré ou
au sens propre. Parmi des propositions de forme
affirmative,les unes veulenténoncerune fermevérité
historique, les autres ne sont là que pour l'expres-
sion, la description ou l'ornement. Tel auteur peut
avoir eu le dessein de composer, un apologue, une
allégorie, une narration symbolique, un roman
historique, une fiction pieuse, et non une hisloireau
sens strict. Comment pénétrer ses intentionset dis-
tinguer la réalité qu'il entend notifier des artifices
littéraires dont il se sert ? Plusieurs indices peuvent
nous y aider. Citons par exemple : la nature des
événements relatés, le ton grave ou léger de l'écri-
vain, la techniquede lacomposition,la manièred'agir '

et la psychologieplus ou moins vraisemblables des
personnages mis en scène, le caractère plus ou moins
artistique du récit, l'emploi de lieux communs de
description,de clauses de style, de canevasemployés
ailleurs, les liens plus ou moins lâchesavec la réalité
concrète, la présence ou l'absence de détails per-
mettant de situer le fait dans le temps et dans
l'espace, etc. On voit combientout cela est complexe
et comment un récit tissu de merveilles peut n'en-
fermer aucune attestationde leur réalité.

1. Col. 561. Cf. plusieurs exemples dans l'Introduction,
p. 270, note 2.
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§ IL — Critique du témoignage, ou critique
historique proprement dite.

Une fois connus la teneur, le sens exact, l'auteur
et la date d'un document, le moment est venu d'en
tirer parti au point de vue historique. Quelle est la
valeur du témoignage qu'il nous apporte ? Pour que
ee témoignage puisse êlre reçu, certaines conditions
sont requises, les unes relatives aux faits attestés,
les autres à la personne des témoins.

i' CONDITIONS RELATIVESAUX FAITS. — a. Suivant j

que les faits sont d'ordre public ou privé, connais- !

sables par perception ou par conjecture, accessibles
à tous ou à quelques-uns,d'un contrôle aisé ou diffi-

:eile, on les accueillera avec plus ou moinsde précau-
tions. Des prodiges étalés au grand jour seront
moins suspects que ceux qui se seront enveloppés
de mystère.

b. Le miracle, fait extraordinaireet qui peut se
produire quand on ne l'attend pas, n'est point, de
ce chef, comme l'a prétenduM. E. Le Roy, essentiel-
lement inobservable. En effet, un spectateur peul
voir et très bien voir un événement qui le prend à
"'improviste. La surprise n'a point que des effets fu-
nestes : elle excite puissamment'l'attention, et il ar-
rive qu'elle aiguise les facultés d'observation au lieu
de les émousser. D'ailleurs, en certains lieux et au-tour de certaines personnes, le miraclepullule. Ces
conjonctures, exceptionnellesà la vérité,mais dont il
se rencontre des cas à presque toutes les époques,
en favorisent singulièrement l'observation. — Le
miracle n'estpas non plus, comme le soutient encore
le mêmeauteur, un phénomèneessentiellement tt fu-
gitif », quelquechose comme un insaisissableéclair.
Car, la plupart du temps, on peut observer à loisir
i'élat des choses avar« et après, par exemple lors-
qu'il s'agit d'un os brisé puis ressoudé, d'une plaie
suppurante puis cicatrisée, etc..

c. Pour être suffisamment contrôlé, est-il né- ;
cessaire que le miracle se comporte comme un fait
de laboratoire, productible et réitérable à volonté,
dans les circonstances choisies par l'expérimenta-
teur ? Voltaire et Renan ont expriméces exigences. j

La te commission de physiologistes, de physiciens, !

de chimistes, etc. », imaginée par le second, est de-
meurée célèbre. D'autresprotestenthautement qu'ils
ne croirontà rien, à moins que certains procédés de
contrôle, qui ne sontpas les seuls possibles, — par
exemple la radiographie,s'il s'agitd'une fracture, —aient été employés.

Ces exigences sont déraisonnables. Pourquoi re-quérir tels moyens d'observation, si d'autres suffi-
sent? Une fracture peut être constatée de la façon la
pluscertaine, sans avoir étéradiographiée.—D'autre
part, il existe des certitudes d'observation pure, non
moins fermes que les certitudes d'expérimentation.
L'astronomie, qui est une science fort solide et fort
exacte, en contient un grand nombre, car les astres
ne descendent point dans les laboratoires pour se
laisser manier et gouverner par les hommes. Bien
plus, il y a dans la nature nombre de phénomènes
rares, singuliers, erratiques, que l'on est réduit à
enregistrer là, où, et quand ils se produisent. Ils
échappent non seulementà notreaction, mais même
à nos prévisions. Matériaux excellents de la science
future, ils ne laissentpoint, pour le moment, deviner
leurs lois; ils ne se réitèrent qu'à des intervalles
longs et irréguliers. Les rejettera-t-onpour cela ? On
le devrait, si on leur appliquaitles mêmes exigences
qu'au miracle. Une scène historique ne se passequ'une fois : demandera-t-onqu'elle se répète à vo-lonté pour y croire? Nous devons prendre les faits
tels qu'ils sont, avec les circonstances concrètes qui

les revêtent, et non leur imposer l'uniforme officiel
qu'ils devront endosser, sous peine de n'être pas
reçus. Nous n'avons pas à leur fournir un pro-
gramme, mais à nous conformer au leur. Cela seul
est scientifique; et les exigences hautainesde séances
d'amphithéâtre et de commissions académiques,
iniaginées par Voltaire ou Renan, le sont fort peu.
Selon une formule célèbre, l'esprit scientifique con-
siste dans la « soumission aux faits ». Puis, si c'est
vraiment un agent libre qui produit le merveilleux,
qui vous dit qu'il consentira à en passer par tous
vos caprices, qu'il trouvera bon, utile, convenable à
sa dignitéet à ses fins, d'agir ou de s'abstenir d'agir,
précisémentdans les conditions que vous aurez ima-
ginées ? Et si cet agent est un Dieu infini, digne de
respects souverains, si c'est vraiment Celui dont on
dit qu'il résiste aux superbes et qu'il donne sa grâce
aux humbles, pensez^vous qu'une telle attitude le
décide à se manifester? Si vous avez, dans ce qui est
mis sous vos yeux, tout ce qu'il vous faut pour être
convaincu, à condition que vous consentiez à l'étu-
dier, pourquoi voulez-vous qu'on vous donnedavan-
tage?

2° CONDITIONS RELATIVES AUX PERSONNES. — Toutes
les difficultés se résument ici en un certain nombre
d'exceptions que l'on oppose aux attestations du
merveilleux. Certaines catégories de personnes, qui
embrassent la majeure partie, sinon la totalité des
témoins possibles, sont exclues lout d'abord, comme
suspectes.Quelquesgénéralités sur le manque de cri-
tique des anciens, sur le mensonge congénital à cer-
taines races, sur l'espritpassionné des croyants, sûr
l'incompétence du vulgaire ou la trouble psychologie
des foules, etc., suffisent à établir une prévention
d'ensemble contre les témoignages favorables au
merveilleux.On s'endébarrasse ainsi à bon compte.
Il est absolument nécessaire d'y regarder d'un peu
plus près.

A. — Les Anciens. — L'idée d'une te permission
de mentir » sérieusementaccordée aux auteurs dans
l'antiquité,est lout à fait fantaisiste : elle repose sur
une fausse interprétation de textes '. On n'est pas
plus près de l'exactitude en prêtant aux te anciens »
indistinctement cette conception que l'histoire n'est
qu'une matière à développements littéraires ingé-
nieux. Il se trouve parmi eux des écrivains que la
vérité objective de ee qu'ils racontent intéresse in-
discutablement : Thucydideet Tacite parexemple. La
formule célèbre, si souvent citée, où se résument les
devoirsde conscience de l'historien : ee ne qutd falsi
audeat, ne quidverinon audeal », est de Cieéron.

Ce qu'il faut concéder, c'est que des deuxmoments
du travail historique, recherche des documents et
composition, les anciens (certains anciens du m'oins,
car ce n'est même pas vrai de tous)ont surtout décrit
et peut-être apprécié le second. D'instinct, les plus
intelligents et les plus sincères d'entre eux accom-
plissaient un labeur critique. Mais il est évident
qu'ils n'en avaient point approfondi la méthode,
comme on l'a fait depuis trois ou quatre sièeles. Ils
n'avaient point pris possession, de façon réfléchie
et analytique, des règles de<cette science délicate et
compliquée,dont la théorieest toute récente. Ils n'en
estimaient peut-être pas comme il convient l'im-
portance et les difficultés. En revanche, le souci ar-
tistique était très développé chez eux. Cieéron nous
répète que l'histoire a besoin d'être te ornée > : ce qui
ne veut pas dire qu'on doit embellir les faits, mais
qu'il faut les mettre en beau style. C'est une manière
de lesi orner sans les altérer. Du reste, le souci

1. CL Introduction, p. 329, note 3.
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littéraire n'a pas disparu chez les modernes. Il ne
peut disparaître de l'histoire, étant dans la nature
de l'oeuvre.

A l'égard des anciens, et des héritiers de leur ma-
nièreaux époques postérieures, il est donc équitable
et prudent de ne procéder point par exclusives gé-
nérales. Parmi eux nous trouverons d'aimablescon-
teurs, d'impudents faussaires et aussi de conscien-
cieux érudits. Il faut regarder chacun à part, pour
voir le degré de confiance qu'il mérite ; il faut étudier
chaque ouvrage, en particulier, pour discerner dans
quelle mesure le souci de faire beau y a pu préva-
loir sur celai de faire vrai.

B. — Le Moyen âge. — a). — Au Moyen âge, les
moeurs littéraires n'étaient pas ce qu'elles sont au-
jourd'hui, et à ce point de vue, il ne faut point faire
difficulté d'avouer que nous sommes en progrès. Le
plagiat n'était pas alors considéré comme un vol.
On pillait sans scrupule les ouvrages d'aulrui, on en
tirait des descriptions, des raisonnements, des dis-
cours appropriés au but que l'on se proposait. Des
miracles tt clichés » ont passé ainsi d'unevie de saint
dans une autre. Une critique d'attributionrudimen-
taire permettait au genre pseudépigraphe de fleurir
et de décevoir le candide lecteur. On voyait, par
exemple,circulerdesrécilshagiographiquesqui,pour
acquérir autorité, se couvraient du nom des disci-
ples ou compagnons des saints. — Mais ces fraudes
naïves se laissent, la plupart du temps, aisément
reconnaître. Les procédés de truquage sont sim-
ples et gauches, et notre critique moderne ne trouve
pas là matière à des opérations bien compliquées.
D'ailleurs, et c'est ceci surtout qui importe, ces dé-
fauts ne discréditent pas le Moyenâge dans son en-
semble. Car, à côté des plagiats et des écrits pseudé-
pigrapbes, il existe, même dans la littérature
hagiographique de cette époque, des récits parfaite-
ment authentiques et originaux, oeuvres de témoins
qui ont cru voir des merveilles et qui les racontent
avec une indiscutable sincérité.

b) Ce qui est plus grave, sinon au point de vue
moral, du moins au point de vue historique, c'est la
crédulité proverbiale de nos ancêtres et leur attrait
pour le merveilleux. Si vraiment les excès en ee
genre furent tels et surtout aussi universels qu'on le
prétend, c'en est fait : tous les documents médiévaux
sur le miracle demeurent frappés de suspicion. —Mais en y regardant mieux, on s'aperçoit que cette
dépréciation globale implique une généralisation et
un grossissementtout à fait illégitimes. L'enseigne-
ment de l'Eglise, généralement accepté au Moyen
âge, a toujours placé, dans la vie des saints, les
miracles au second plan. On sent l'influence de cet
esprit parmi les hagiograpb.es de celte époque. Il
s'en trouve qui réservent leur attentionet leur faveur
à la saintetéplutôt qu'auxprodiges.On en rencontre
qui se bornent à décrire les vertus et l'activitéexté-
rieure de leurs héros, sans leur mettre au front l'au-
réole de thaumaturge. On entend des narrateurs de
miracles, des mirabiliarii, — qui doivent être appa-
remment les plus épris de merveilleux,— rabaisser
les miracles physiques au-dessous des merveilles
intérieures de la grâce. Il y a plus. La tendance cri-
tique est un instinct trop profond de notre esprit,
pour qu'onpuisse vraisemblablement s'attendre à le
voir subir nulle part une éclipse totale. L'homme
s'est toujours méfié de la parole de l'homme. Aussi
y a-t-ilmêmeau Moyen âge, même parmi les prêtres
et les moines, des gens qui ne se soucient aucu-
nement d'être dupes, des « destructeurs de légendes »,
des écrivains qui dévoilent le faux merveilleux, qui

1. Cf. Introduction, p. 340 à 346.

s'en indignent ou s'en gaussent '. Donc, encore ici
il est prudent de ne se prononcer que sur les cas
individuels. Pour êlre indigne de créance, il ne suffit
pas qu'un auteur soit du Moyen âge.

C. — L'Orient. — Les mêmes remarques seraient
à répéter à propos de la psychologie de te l'oriental »,
dessinée par Renan. Insouciance complète à l'égard
de la vérité matérielle,incapacitéd'adopter,à propos
des faits, un point de vue qui ne soit pas celui de
l'art, de l'intérêt ou de la passion : tels seraient les
traits de tout narrateur oriental. Il y aurait là comme
un défaut congénital à une race, une tare incurable.
Et ces généralités servent à étayer des conclusions
très particulières contre la Bible et les Evangiles.
— Cependant l'Orient, et spécialement cet Orient
dont parle Renan, n'a pas produit que des légendes.
Il y a, aussi bien parmi les écrits canoniques qu'en
dehors d'eux, des ouvrages qu'aucun critique, si
peu croyant qu'il soit, ne se permettrait de négliger.
Le juif Flavius Josèphe, malgré tout ce qu'on peut
lui reprocher,est un véritable historien. Les auleur3
desLivresdesRois oudupremierlivre des Macchabées
sont des annalistes sérieux, qui prétendent nous
renseignerexactementsur les faits, et non des ee aga-
distes » indifférents à la vérité et à l'erreur. Saint
Marc est le type du narrateursans artifice, convaincu
el candide. Saint Luc est un écrivain consciencieux
et préoccupé de critique. Tout cela n'est pas niable.
On rencontre,en Orient comme ailleurs, des sources
historiques dignes de foi, et la preuve en est que,
sans croire aucunement au miracle, on y puise
largementet, avec confiance, pour écrire des Vies de
Jésus ou des Histoires du peuple d'Isrhél.

D. — Les non-professionnels. — Une culture spé-,
ciale est-elle nécessaire pour constater le miracle?
Nous avons entendu Voltaire et Renan requérir, à
cette fin, la formation de commissions scientifiques.
Et de nos jours, des médecins incroyants, qui dis-
cutent les guérisons de Lourdes, récusent en bloc
tous les témoignages qui n'émanent pas de leurs
confrères. Ce procédé est évidemment très efficace
pour se débarrasser du miracle. Mais il n'a aucun
droit à prendre rang parmi ceux qu'inspire une cri-
tique impartiale. Pourquoi refuser toute valeur au
témoignage d'un homme de sens et d'esprit sains,
qui parle d'événements qui se sont étalés devant
lui? Laformationmédicale peut affinerl'observation,
diriger l'attention dans certaines directions impor-
tantes ; mais est-ce à dire que tout échappe à qui-
conque ne l'a pas reçue?qu'un phénomène extérieur,
simple etfrappant, une hémorrhagie, une suppura-
tion, etc., requière, pour ètie perçu, des connais-
sances scientifiejues ? Le savant sera seul à même
d'interpréter, de façon complète, les phénomènes
mais non pas de les constater. D'ailleurs, le dia-
gnostic des médecins repose pour moitié sur les
renseignements recueillis près du malade ou de son
entourage : ils avouentpar là même que les obser-
vations faites par des profanes ont une valeur à
leurs yeux. L'un d'eux l'a dit, sous une forme hu-
moristique,à propos des controverses récentes : ce II
n'est pas besoin d'être tailleur pour voir qu'un habit
a des trous. » — Sans doute un phénomène extraor-
dinaire demande un contrôle plus rigoureux, mais
ceci ne veut pas dire qu'un spécialiste soil seul
capable, ni même toujours capable de l'exercer. De
mêmequ'un médecin, en dépit de ses aptitudes, peut
être distrait, regarder superficiellement ou de
travers, et mal noter ce qu'il perçoit, de même un
profane peut mettre en oeuvre un coup d'oeil sagace
et une attention scrupuleuse. Il s'agit uniquement
d»* savaix si le phénomène a été vu et décrit tel
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qu'il était. Du moment que la preuve de ceci est
faite, la professiondes témoins importe peu.

E. —
Les foules : contagion mentale et hallu-

cinations collectives. — L'infériorité critique des
foules peut être envisagée à deux points de vue
différents. On peut se plaindre que l'examen des
faits y soit difficile, parce que l'observateur s'y
trouve noyé, parce que les rumeurs y naissent, indé-
finies et vagues, susceptibles de grossir en circulant.
Il n'y a là qu'un ensemblede phénomènes normaux.
Ces inconvénients d'ailleursne sont ni universelsni
insurmontables. Certains événements sont assez
visibles pour qu'un nombre considérable de per-
sonnes puissent s'en assurer à la fois ; bien souvent
d'ailleurs, chacun peut les revoir à loisir et les véri-
fier en son particulier ; et même dans une foule, —
nous en avons tous fait l'expérience, — un homme
avisé n'est point fatalement entraîné par le courant
des nouvelles diffuses, dont l'origine lui échappe. La
multitude a d'ailleurs certaines supériorités sur les
témoins isolés. Si les individus qui la composent
demeurentdans leur état normal, ils constituentun
tribunal, où des juges nombreux, divers d'opinions
et de caractères, font des critiques indépendantes
qui se contrôlent l'une l'autre, où la publicité même
de l'épreuveest une garantiecontre la fraude.

Mais la pathologie des foules nous ouvre un autre
point de vue. Elle nous signale l'éclosion dans les
multitudes de phénomènes anormaux. Dans les fou-
les, la persuasion se produit sans motifs de raison,
sans moyens logiques; l'idée, l'image deviennent
hallucinatoires; la contagion mentale se propage.
La cause principale des hallucinations collectives
est ce que l'on a appelé « l'attention expectante. »
et L'attente, dit Renan, crée d'ordinaire son objet. »
Ces phénomènes morbides se produisent, d'après le
D'GustaveLe Bon, même dans lesgroupesrestreints.
te Dès que quelques individus sont réunis, ils
constituent une foule... La faculté d'observationet
l'esprit critique, possédés par chacun d'eux, s'éva-
nouissent aussitôt. »

Dans ces théories, il y a incontestablement une
partde vérité. L'attention expectantepeut,en des cir-
constances spéciales, produire l'hallucination. La
contagion mentale est un fait. Mais il ne faut pas
ériger l'anomalie en règle universelle. Il n'est pas
vrai que des personnes normales, par le seul fait
qu'elles font partie d'une foule, perdent leur don de
voir et de juger,pour devenir aveugles ethallucinées.
La personnaliténe s'abolitpoint dans ce milieu ; les
opinions divergentes y subsistent. L'affluence des
croyants dans les lieux où lemiracle est censé s'opé-
rer ne suffit pas à en évincer les incroyants. C'est
ce que nous voyons de nos jours à Lourdes. Une
foule peut être divisée. Dans ces grandes nappes
humaines circulent souvent des courants de sens
contraire, aussi puissants les uns que les autres. El
alors les affirmations des croyants exaltés se heur-
tent à des oppositions fortes et à des contrôles dé-
pourvus d'indulgence. Il n'y a que Renan pour ris-
quer, d'une plume alerte, ce gros aphorisme que
te l'attente crée d'ordinaire son objet s. On voit bien
souvent à Lourdes, l'attente la plus passionnée, le
désir le plus impérieuxdu miracle, les supplications
les plus enflamméesn'aboutir à rien. Les cas d'hal-
lucinationscollectivesdes foules sont une exception.
Nous nous sommes tous mêlés plus d'une fois à des
foules, même enthousiastes,sans avoirrien constaté
de pareil. En somme, une foule est bien plus sou-
vent non-hallucinéequ'hallucinée.

Du reste, sous sa forme radicale, et telle que la
professe le Dr G. Le Bon, la théorie aboutit à des

conséquences vraiment absurdes. « Il n'est pas
besoin, dit cet auteur, qu'une'foule soit nombreuse »
pour être suspecte d'hallucination... Cela admis, il
n'y a pas de témoignagehistoriquequi puisse tenir
On pourra tout nier en se référant à l'hallucination
collective. La concordance même des observations,
loin d'être une garantie, deviendra une raison de se
méfier.

F. — Les croyants. — Voici la classe la plus
importante des témoins récusés, celle en qui l'on a
cru découvrir le plus de vices rédhibitoires. La foi
religieuse, dit-on, donne à l'esprit le pli de la crédu-
lité ; elle l'habitue à s'incliner devant l'irrationnel;
elle tue en lui la faculté critique. D'autre part, elle
attaque la moralitéde l'homme : elledonne naissance
à la passion religieuse, pour qui le juste et l'injuste
n'existent plus, mais seulement l'intérêt d'une cause
sacrée... Ainsi parlent Hume, Renan, et des milliers
d'autres

.
II nous faut discuter à fond ce réquisitoire..

1° Pas de connexion constanteentre la foi et l'erreur
ou la fraude.

a) Les faits d'erreur ou de fraude allégués à la
charge des croyants n'autorisent aucune conclusion
générale. Que ceux-ci aient compté dans leurs rangs
dès naïfs et des dupes, aussi nombreux qu'on le
voudra, que l'intérêt de la religion ait parfois ins-
piré des supercheries, cela ne suffit à établir aucune
liaison constante entre les croyances religieuses et
ces misères. Pouravoir prouvé que certainscroyants
sont des témoins récusables, on n'a pas créé une
prévention d'ensemble contre tous les témoignages
dès croyants.

, .
; b) Aussi bien, des faits non moins caractéristiques

peuvent êlre alléguésen sens inverse. Us sontmême
sij nombreux, et si évidents pour un esprit non pré-
venu, qu'on éprouve, à le faire, quelque embarras.
La chasse à l'erreur et à l'imposture a été menée
vigoureusement, par exemple, dans l'intérieur du
christianisme,du catholicisme.De robustescroyants,
qui n'étaient certes touchés d'aucun scepticisme à
l'endroit du miracle, s'y sontemployés. Parexemple,
les jésuites belges, qui ont rendu célèbre le nom de
Bollandistes, se semt fait, depuis le dix-septième siè-
cle, bien des ennemis par leur impitoyable franchise
en matière d'hagiographie.Les enquêtes épiscopales
ou pontificales sur les phénomènes merveilleux
aboutissent à en éliminer plus des deux Uers. La
suspicionde fourberie, que Hume et Renan essayent
de faireplaner sur tous les croyants, pour atteindre,
en particulier, les chrétiens, est spécialement mal
fondée. Une alliance naturelle entre la foi chré-
tienne et la malhonnêteté serait une chose bien
étrange. Dans le christianisme,en effet, le mensonge
est un péché. Cela est écrit en vingt endroits de
l'Ancien et du Nouveau Testament. Et le service du
Dieu des chrétiens n'autorise point à mentir : Num-
quid indigel Deus mendacio vestrol... En vérité, ne
serait-il pas psychologiquement invraisemblable,.
qu'un précepte aussi net s'obscurcît toujours,
comme par enchantement,chez les personnes qu'on
nous représentejustementcomme les plus zélées au
point de vue religieux?Quel incroyant, debonne foi
lui-même, et de sang-froid, oserait affirmer qu'il en
est ainsi? Quel est celui qui ne connaît point, parmi
lés chrétiens dont il est entouré, quelques âmes assez
hautes pourêtre incapables de s'abaisser à la super-
cherie religieuse ? Le moins qu'on puisse dire, c'est
qUe la sincérité et l'honnêteté ne sont pas le privi-
lège des incrédule».

c) Bien plus, l'incrédulité peut, elle aussi, s'allier
avec les défauts dont on accuse la foi d'être la
source. Les incroyants ne sont pas tous des gens
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éclairés et sagaees, et le rationalisme et primaire »
invente parfois de bien plaisantes explications du
merveilleux.La passion antireligieuse peut aveugler
l'esprit et faire gauchir la volonté : et il n'est pas
sans exemple qu'elle ait inspiré des attaques déloya-
les et des accusations calomnieuses. Personne n'en
conclura que ces bassesses soient le fait, ni même la
tentation de tous les incroyants. Que l'on évite de
même de généraliser, lorsqu'il s'agit des croyants.

d) Une conviction quelconque, vraie ou fausse,
positive ou négative, peut être l'occasion, dans l'es-
prit qui en est imbu, de fâcheux accidents. Il est
porté à lui chercher, à temps et à contre-temps, des
justifications, à la défendre par des arguments de
rencontre, à se précipiter à l'aveugle vers toute
conclusionqui la confirmerait. D'autre part, dans
l'emmêlementinextricable de nos puissances devoir
et d'aimer, il arrive parfois que l'âme mette quelque
déloyauté ou perfidie au service de ce qu'elle estime
être la vérité. Ces abus-là ne sont nulle part néces-
saires; ils se produisent partout, et, par conséquent,
ils ne donnent lieu à aucune prévention contre qui
que ce soit en particulier.

2° Rapport des croyances religieuses avec l'erreur
ou la fraude.

L'exception générale que l'on voulait opposer à
tout témoignageémané d'un croyant n'est donc pas
recevable : ce que nous avons dit suffit à le prouver.
Mais il nous faut étudier la question de façon posi-
tive, et voir quelles influences lacroyance religieuse
peut exercer sur une attestation de miracle.

La croyance au merveilleux même qui fait l'objet
du témoignage ne saurait créer de difficulté. Par elle-
même et à elle seule, elle n'autorise ni le soupçon de
partialité ni celui de fourberie. En effet, le préjugé
est absent ici, puisque l'influence d'une croyance
antérieure est exclue de l'hypothèse; et il n'y a pas
non plus de fourberie, puisque,par hypothèse encore,
le témoin croit ce qu'il dit. Au surplus, en aucune
matière, on ne saurait exiger que des témoins ne se
fassent aucune idée du sens et de la portée de ce
qu'ils racontent. L'homme ne peut se réduire au rôle
d'un simple appareil enregistreur,et la paralysie de
ses facultés d'interprétation n'est point requise pour
sauvegarder la fidélité de ses impressions et de ses
comptes-rendus.

Passons donc au cas qui peut donnerlieu à discus-
sion et à doutes : celui où des croyances antérieures
existent, capables d'influencer la constatation du
merveilleux et le témoignage qui en est rendu. —
— D'abord, est-il vrai que l'incroyancesoit la posi-
tion critiquement préférable, et le refuge de l'im-
partialité?

A. Valeurs critiques respectives de la croyance et,
de l'incroyance '.

Une crédibilité accidentelle s'attache à un témoi-
gnage contraireaux convictions de son auteur. 11

est évident qu'un fait merveilleux attesté, en sa
matérialité, par un incrédule, devientbeaucoup plus
croyable. 11 est non moins certain qu'un miracle,
rejeté par ceux dont il eût confirmé la foi, et qui se
trouvaient disposés à l'admettre en vertu de cette
foi même, ne possède plus grand crédit. A ce point
de vue tout extérieur, c'est tantôt l'incrédule et tan-
tôt le croyantqui possède, par occasion, l'autorité:

les avantages sont inverses et s'équivalent. Sur ce
point, aucune contestation n'existe.

Mais nous avons à comparer deux attitudes intel-
lectuelles, considérées en elles-mêmes, au point de
vue de l'autorité qu'elles confèrent, naturellement et
en général, à ceux qui les ont prises. C'est ainsi
que l'objection les met en contraste. Sans juger
l'objet de la croyance, sans apprécier les motifs de
l'incrédulité, on les oppose l'une à l'autre, au point
de vuedes avantages qu'ellesoffrentpourune enquête
sur le merveilleux. Et l'on affirme que le croyant,
par le seul fait qu'il est croyant et quelle que soit sa
croyance, se trouve dans un état d'infériorité. C'est
ce que nous allons discuter.

Aucun lien perpétuel, aucune nécessité n'attache
la foi à la partialité ou à la sottise, l'incroyance
à la rectitude du jugement et de la volonté; toute
idée, toute conviction peut contracter, dans les âmes
diverses, des alliances utiles ou funestes, qui n'en-
tament point sa valeur propre. Cela est entendu*.
Il reste cependant que la croyance antécédente au
miracle incline naturellementl'esprit dans un cer-
tain sens, qu'elle facilite l'acceptation d'un mer-
veilleux nouveau. En effet, dans l'esprit du croyant,
la ques ion du merveilleux n'est plus intacte. Elle
est résolue en principe : pour lui, le miracle est
possible et il y a des miracles. Dès lors, qu'il y en
ait un de plus ou de moins, ceci ne soulève aucune
difficulté spéciale, aucun problème d'espèce dis-
tincte. De même, il est clair qu'un intérêt existe
pour le croyant à voir sa croyance justifiée par des
preuves nouvelles, qu'il aime à la voir partagée.
Et ceci peut donner lieu à la partialité, à l'usage de
moyens quelconques de persuasion. — En vérité,
tout cela est indéniable, mais l'incrédulité offre
précisément des inconvénients identiques. Elle
aussi forme un préjugé. Supposons l'incrédule appli-
qué, avec son voisin croyant, à une enquête sur le
merveilleux. Ni l'un ni l'autre n'est indifférent à
l'issue de cette recherche. Chacun souhaite naturel-
lement qu'elle aboutisse à justifier ses convictions,à
les mettre en un jour meilleur aux yeux de tous. Si
donc on pos e en principe que, pour bien apercevoir
les faits et les attester avec sincérité, il faut n'y
avoir aucun intérêt, croyants et incroyants seront
des témoins également suspects.

D'autre part, celui qui croit au merveilleux a sur
l'incrédule des avantages marqués. D'abord pour la
question préalable de la possibilité du miracle,
c'est lui qui tient la position correcte. S'il est possi-
ble que le merveilleux se réalise, — comme nous
l'avons démontré, — il faut être prêt à le recon-
naître, le cas échéant. L'incroyantn'a pas cette dis-
position indispensable que le croyantpossède. Bien
plus, l'incroyant a établi sa position intellectuelle
sur une erreur de principe. Or, une erreur de ce
genre est, directement et par elle-même, une source
d'erreurs ; un principe vrai est au contraire un ins-
trument de recherche exact et ce n'est que par acci-
dent qu'on en peut mal user. Allons plus loin : en
vertu de son présupposé même, l'impartialitésera,
— toutes choses égales d'ailleurs,— plus facile au
croyant. Il a, en effet, autour de lui, plus d'espace
libre où se mouvoir. Ses enquêtes sur le merveilleux
peuvent avoir plus d'une issue. Leurs résultats
peuvent être positifs ounégatifs, favorables ou défa-
vorables. Il n'est pas obligé de conclure, dans tous
les cas, au miracle. Rien ne s'oppose à ce qu'il
admette, en grand nombre, des faits de supercherie,
d'illusion, ou des faits inexpliqués. Pour l'incroyant
au contraire, la route est rigoureusement jalonnée

1. Cf. col. précédente.

1. L'incroyancedont il s'agit n'est pas le doute métho-
dique et provisoire, toujours prêt à se rendre aux preuves
de fait. C'est l'attitude négative arrêtée, qui tient pour
certain qu'il n'y a pas de merveilleux réel et qu'il nepeut
j en avoir. — La croyance est prise ici simplement pour
l'acceptation du merveilleux ou de quelque autre donnée
qui conduit à cette acceptation.
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et le point d'arrivée marqué d'avance. Pour lui, il
faut absolumentque tout soit erreur ou illusion. Il
ne peutadmettre le moindre cas de merveilleux réel,
car une seule exception constatée ferait crouler sa
thèse 1. Enfin, outre que le croyant apporte une
curiosité plus aiguisée et plus sympathique, un
goût plus vif à l'élude c'es faits censés merveilleux,
il a le plus grand intérêt à savoir si Dieu intervient
vraiment, à ne pas confondre les influences divines
avec les autres. Ce sont là d'excellentes dispositions
critiques. Sans doute, elles peuvent être accidentel-
lement entravées ou recouvertes par d'autres. Il
reste qu'elles sont naturelles au croyant en vertu de
sa croyance même.

B, Valeurs critiques respectives des diverses
croyances. — Tout ceci pourtant n'épuise pas la
question. Impossible d'en atteindre le fond en conti-
nuantde faire abstractionde la qualité des croyances,
de leur vérité et de leur fausseté. Nous avons vu ce
qu'implique toute croyance, ce qu'elle vaut par.rap-
port à l'incroyance, par le seul fait qu'elle est une
croyance. Mais ce fonds commun peut s'améliorer
ou s'altérer selon la façon dont il est employé. Il est
temps de distinguerles diverses espèces decroyance,
de formuler les règles que la critique doit suivre à
l'égard de chacune d'elles et de ses tenants.

a) Croyance mal fondée. — Le critique peut être
certain de la fausseté, de l'absurdité des croyances
antécédentes du témoin qu'il examine. U est obligé
de faire entrer en ligne de compte l'influence funeste
qu'elles peuventexercer sur lui. Des contes ineptes,
des mythologies bizarres, des légendes où pullule
un merveilleux sans frein el sans règle, faussent
l'esprit, dépravent en lui le sens du possible et du
vraisemblable. Certaines pratiques de sorcellerieou
de théurgie, la terreur ou l'avidité du surnaturel
enfièvrent l'âme, l'empêchent de bien voir, l'affolent
et parfois l'hébètent. En outre, les absurdités dogma-
tiques peuvent avoir des contre-coups pratiques.Uy
a des légendes à la fois merveilleuses et immorales,
pleines d'exemples et d'incitationsperverses. Et si,
comme il arrivé en certains milieux troubles, tout
cela s'associe avec le charlatanisme, les jongleries
ou pire encore, il est superflu d'insister sur les
réserves qu'appellerontles tt témoignages » qui sor-
tiront de là.

— Sans aller jusqu'à ces extrêmes, tout
cas résolu à faux crée un précédent fâcheux pour la
solution de cas semblables. Il peut se faire aussi, vu
l'importance religieuse de la question du miracle,
qu'une erreur de croyance en cette matière ait de
funestes répercussions morales. Seul, l'examen des
circonstancesconcrètesrévélera cequ'il en est. Enfin,
la façon dont l'erreur se sera introduite pourra éga-
lementmanifester,chez l'individu, des tares de légè-
reté, de passion aveugle, etc., qui créeront contre
lui une légitime prévention.

Il est clair que, dans tous ces cas, les avantages
possédés par la croyance sur l'incrédulité seront
contrebalancéspar des inconvénients plus ou moins
notables. C'estune erreurqui s'opposeraàune erreur
inverse, chacune ayant partiellement raison contre
l'autre. Il est difficile de décider dans l'abstrait
laquelle vaudra le moins. Le caractère, la mentalité
des individus, la nuance des erreurs particulières
professées seront ici des éléments indispensables
d'appréciation.

6) Croyance vraie. — Nous avons reconnu la pos-
sibilité du merveilleux. Cela nous obligeà envisager
l'hypothèseoù il se réaliserait quelque part, où un
témoin aurait de bonnes raisons d'y croire.

Si cela se trouvait établi, il est évident que le

Cf. I« Partie. Conclusion,col. 559, 560,

témoin en question ne serait nullement disqualifié
par sa croyance, etque ses témoignages subséquents
garderaient toute leur valeur. Bien plus, sachant
qu'il est dans le vrai sur un point connexe à ceux
qu'il s'agirait d'élucider, nous devrions plutôt avoir
une estime spéciale de son jugement. La vérité est
une semence de vérité. Celui qui la possède, entré
plus avant dans le réel, est mieux placé pour levoir.
Elle est aussi une semence de justice. Une saine
appréciationdes choses divines et humaines est le
fondement d'une pratique droite. Ceux-là seraient
donc, — toutes choses égales d'ailleurs, — les plus
dignes de confiance, dont les idéesreligieusesseraient
les plus justes. Et si des interventionssurnaturelles
authentiques avaient sanctionné une règle de con-
duite, ceux qui s'en inspireraient auraient par là des
chances d'être les plus intègres. Car une morale
confirmée par l'autorité divine serait évidemment la
meilleure. Elle serait aussi le frein le plus efficace
contre la déloyauté. Nulle part une alliance de la
religion et de la fraude ne serait moins probable
que là où une telle morale serait reconnue.

Mais, dira-t-on peut-être, chez le croyant, cette
tendance dont nous avons parlé et qui incline natu-
rellement l'homme à la partialité pour l'objet de ses
convictions,n'est pas abolie.Evidemment.Le croyant
n'a pas contreelle cette défense sans pareille qui est
l'incrédulitémême. On ne peut pas raisonnablement
lui demander de sortir de la condition commune à
tous ceux qui professent une opinion arrêtée sur
quoi que ce soit. Mais en lout cas, ceci n'est pour
lui qu'une tentation, c'est-à-dire un mal purement
possible, et qui peut rester tel. Tandis que les avan-
tages signalés plus haut sont des avantages réels et
actuellement efficaces. En vérité il serait étrange
que le fait d'être dans le vrai spéculatif et moral
créât une prévention contre qui que ee fût; que
la vérité acquise fût considérée comme un danger
d'erreur !

c) Croyance de ' valeur problématique. — Mais
bien souvent, il sera difficile de juger préalablement
la valeur objective des croyances du témoin. 11 ne
restera alors qu'à l'apprécier lui-même. Est-il grave
et droit, simple ou habile, d'imaginationfruste ou
féconde? S'est-il trouvé en posture de bien observer
le fait dont il témoigne? A-t-il eu les moyens de
tromper, à supposerqu'il l'ait voulu?.Les réponses
àces questions rendront le plus souventinutile toute
autre inquisition.

En effet, tout en ayant des croyances erronées,
le témoin peut avoir bien regardé et parler sincère-
ment. Si nous avons la preuve de ceci, le reste
importe peu. Du moment qu'il s'est trouvé dans
l'impossibilitéde dire faux, il n'y a plus à s'occuper
de toutes les causes antécédentes qui auraient pu l'y
porter.

A supposer donc que le témoin ajoute foi à un
merveilleuxquemous sommes incapables de cou'
trôler, que nous estimons irréel ou même déraison-
nable, nous pourrons cependant, en certaines cir-
constances, faire cas de sa déposition.

Parfois, la croyance au merveilleux renforce à
peine l'idée de la possibilitédu miracle, laquelle est,
ne l'oublions pas, une idée juste. On croit d'une
croyance habituelle, impersonnelle, d'une opinion
générale et vague, qu'il y a parfois des miracles,
qu'il y en a eu jadis. Il s'agit d'événements anciens,
dont les couleurs et le relief sont atténués par la
dislance, effacés par l'usage que l'enseignement reli-
gieux en a fait. On serait bien étonné de rencontrer
leurs pareils dans la réalité vivante. Cela n'ajoute
en vérité que bien peu de chose à la simple et nue
conception du miracle possible.
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Parfois aussi, l'interprétation surnaturelle où se
reflètentles croyances d'un auteur, est une interpré-
tation purement explicative, logiquement et chro-
nologiquement postérieure aux faits : elle laisse
donc intactes les données de l'observation. Et ouand
bien même on la jugeraiterronée, on pourrait être
amené à conserver la matière solide, qu'elle enve-
loppe légèrement sans la déformer.

Parfois enfin des croyances, même fausses, même
absurdes, laisseront parfaitement intactes les facul-
tés d'observation. Des personnes qui croient avoir
vu, la nuit, quelque fantôme, ne seront pas pour cela
incapables de constater,en plein jour, qu'une jambe
cassée est remise. D'autres,qui accueillenttrop faci-
lement les rumeurs qui circulent dans une foule,
sauront pourtant dire avec précision ce qu'elles ont
personnellementvu. Certes, il y a des faits de pé-
nombre et de brume, des phénomènes fugitifs et
imprécis qu'uneopinion préconçue pourra déformer.
Mais te il y a des faits si gros qu'il est difficile de les
voir de travers » : ils s'imposentlourdement, et leur
poids étouffe, pour ainsi dire, dans l'esprit, la
faculté d'interprétation. Donc on pourra parfois
affirmer que la croyance antérieure a dû être sans
influencesur l'observation.

En tout cas, le fait de ne pouvoir contrôler les
opinions d'un témoin sur le merveilleux n'autorise
pas à rejeter, sans plus ample informé, toutes les
attestations qu'il en fournit. Car, d'abord, ces opi-
nions ne sont pas évidemment absurdes, puisque,
par hypothèse, on ne saità quoi s'en tenir sur elles.
En outre, bien que créant, comme nous l'avons dit,
un précédent, elles ne possèdent pas une influence
déterminante sur l'appréciation des cas nouveaux.
Nul chemin logique, nulle impulsion irrésistible ne
mène du miracle admis ici et là, au miracle admis
partout. Sans doute, le sophisme qui consiste à
conclure, d'un cas particulier, à un ou plusieurs
autres cas, est possible, mais il n'est pas fatal,
même chez les simples. Et il faut avoir quelquerai-
son pour supposer qu'il a été commis.

La qualité problématique d'une croyance anté-
rieure ne saurait non plus suffire à disqualifier un
témoin au point de vue moral. En effet, sans connaî-
tre ce qu'elle vaut, on pourra souvent apprécier lé
caractère plus ou moins direct, plus ou moins actif,
plus ou moins étendu de ses influences pratiques.
Toute erreur n'infeetepas nécessairementtoutes les
démarches.Et il y en a beaucoup d'où l'on ne pourra
faire sortir, avec tant soit peu de vraisemblance,

"aucune incitation positive à la déloyauté.

CONCLUSION

Tels sont les principes généraux qui gouvernent
la question du miracle. Leur complexité se résume
dans la proposition apologétique que nous avions
entrepris de démontrer : il peut y avoir du merveil-
leux divinet il existedes moyens sûrs de le discerner.
Ils n'en sont, à vrai dire, que le déploiementcom-
plet. Ils font voir que cette proposition s'appuie, en
chacun des points qui la constituent, sur des motifs
que l'intelligence peut contrôler, sur des arguments
de philosophienaturelle ou de critique historique.
C'est sur euxqu'un incroyant qui aborde la question
du merveilleux, doit, ce/ nous semble, d'abord
prendre parti. Et si nous ne nous trompons, ils sont
capables de l'amenerà distribuer celte vaste matière
comme les chrétiens catholiques..., et peut être en-
suite, moyennantla grâee divine, à conclure comme
eux.
BIBLIOGRAPHIE. — On trouvera une bonne biblio-

graphie sur la question du miracle à la fin du
Tome III.

chapitre III de l'article JÉSUS-CHRIST, col. I4'II
et 1412. Je ne vois rien d'important à y ajouter.

Joseph DE ToNQUÉDEC.

MITHRA (LA RELIGION DE). — I. Rencontre
avec le christianisme.— II. Le culte de Mithra. —III. Les doctrines. — IV. Morale mithriaque. —V. Conclusions. — Bibliographie.

I. Rencontre avec le christianisme. — Au mo-
ment où le christianismecommençait à rayonner sur
le monde antique, une religion orientale, issue du
mazdéisme persan, prenaitposition sur diverspoints
de l'empireromain et poursuivait ses conquêtes dans
les milieux populaires.Après avoir figuré au second
rang dans le panthéon iranien, Mithra était devenu
l'objet d'un culte autonome, qui, sous les rois Aché-
ménides, évolua au contact de l'astrologie chal-
déenne,puis,àl'époque hellénistique,subit l'influence
des autres cultes répandus dans l'Asie Mineure. Sa
haute fortune est attestée par la fréquence du nom
de Mithradateet autres semblables noms théophores
dans l'onomastique d'Arménie, de Cappadoce, de
Pont,' de Commagène. Parallèlementà ce mouvement
religieux, se poursuivait en Orient le mouvement
zoroastrique, destiné à trouversa dernière expres-
sion, après le début de l'ère chrétienne, dans le re-
cueil, des livres avestiques, où revit pour nous quel-
que chose delàphysionomieprimitive de Mithra.(Sur
ce mouvement religieux el sur le recueil avestique,
voir ci-dessus l'article IRAN [RELIGION DE L']). Mais
c'est en Occident qu'il nous faut chercher l'image au-
thentique du Mithra gréco-romain. PLUTARQUE (Pom-
pée, xxiv) rattache au souvenir des pirates ciliciens,
capturés et vendus comme esclaves par Pompée,
l'introduction de Mithra en Italie ; toutefois il faut
attendre ensuite plus d'un siècle pour retrouver sa
trace certaine : les légions romaines, recrutéespour
une grande part dans les provinces d'Asie, ont porté
son culte sur toutes les frontières, de la mer Noire à
l'Ecosse et aux gorges de l'Atlas, mais tout particu-
lièrement sur la ligne du Danube et du Rhin, où, de
nos jours, les mithréums sont exhumés en grand
nombre. Peu à peu il pénétra dans les hautes classes
de la société romaine ; l'empereur Commode s'y fit
initier.

Entre ce culte déjà répandu dans les masses et le
christianisme grandissant, une rencontre était inévi-
table : nous la voyons se produire vers le milieu du
n° siècle. Mithra se présente alors avec les attributs
d'une divinité solaire, et ce caractère permet de me-
surer l'opposition irréductible qui existe entre ses
mystères et la religion du Christ. Enveloppé dans la
réprobation universelle dont les Pères de l'Eglise
poursuivaient toutes les formes du polythéisme,il
obtient parfois dansleurs écrits unementionspéciale,
à cause de' la vogue récente qui en faisait un ennemi
particulièrement redoutable. Nous sommes d'autant
plus surpris d'entendreles premiers apologisteschré-
tiens signaler, danslesmystêres mitbriaques,de mul-
tiples analogies avec des rites chrétiens,analogiessi
remarquables qu'ils se refusent à y voir l'effet du
hasard, et y soupçonnent quelque manoeuvre du
diable, démarquant les créations de l'Esprit divin.

Le parallèle,ainsi ébauché par saint JUSTIN et TBR-
TULLIEN, devait être repris, d'un tout autre point de
vue, par le syncrétisme de nos jours. Tantôt l'on in-
terroge la mythologie de Mithra, et l'on y relève des
traits qui rappellent la figure historique du Christ;
tantôt l'on rapproche ses préceptes moraux des pré-
ceptes de l'Evangile; avec l'intention plus ou moins
avouée de confondre le christianisme dans la foule
des cultes éclos durant l'ère des Césars. Entreprise

19
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audacieuse et d'avance condamnée, vu le petit nom-
bre el l'imprécision des textes anciens qui nous font
connaître cette religion éteinte. Nous avons du
moins là bô'niie fortuné dé trouver aujourd'hui tous
ces textes réunis dans l'ouvrage monumental de
M. Frâuz CUMONT, le maître incontesté des étudel
mithriaques. On nfe sauraitpuiser à meilleure source
les éléments d'un aperçu sommaire sur le culte, les
dogmes et la morale de Mithra, ainsi que sur ses re-
lations avec la religion du Christ (Voir notreBiblio-
graphie)

.

II. Le culte de Mithra. — L'initiation mithria-
quecomprenaitsept degrés, que saint JBROME(Êpist.,
cvn, Ad Lâetam) énumère dans l'ordre suivant : Co-
rax, Cryphius, Miles, Léo, Perses, Heliodromus,
Pater. Les trois premiers constituaient un stade pré-
liminaire, une sorte de catéchuménat. ÏBRTULLIEN
parle déjà des soldais (De bapiismo,v ; De praescrip-
iione kaereticorum, XL ; De corona, xv) et des lions
de Mithra (I Adv. Marcionem, xin), et nous donne
quelque idée des épreuves par lesquelles le myste
s'élevait à un degré supérieur. Au soldat, on présen-
tait une couronne sous le tranchant d'un glaive :
après l'avoir reçue, il devait la repousserde la main,
en déclarant que Mithra serait désormais sa seule
couronne; et dès lors il ne se laissait plus couronner.
Le Père, — Pater, Pater sacrorum, — présidait aux
initiations (allusion probable chez ÏBRTULLIEN, Apo-
logelicus, vni, éd. OEHLER, p. .75. — Voir CUMONT,
Texteset monuments, t. II, p. 45g), et réglait le détail
des cérémonies. Le rituel mithriaque comportait
encore (TERTULLIEN,De praescriptione,XL) des ablu-
tions symboliques, l'impression d'un signe sur le
front, l'oblation de pain et d'eau (Saint JUSTIN, T Apo-
log., LXVI. — Cf. CUMONT, Textes et monuments, 1.1,
p. 3ao), des onctions de miel (PORPHYRE, De antro
nympharum, XL) : thèmes de rapprochements faciles
avec les sacrements chrétiens. L'Occident paraît
avoir réservé aux hommes l'accès des mystères mi-
thriaques : les fenimes n'étaient généralement ad-
mises qu'à ceuxde là Mater Ifëagiïa, qui en formaient
le pendant. Maisen Orient ellesrecevaientcommuné-
meut certains degrés d'initiation, et jusque dans
l'Afrique latine, le sol d'OEa (Tripoli) nous rendait
récemment la tombe d'Une lionne : on a retrouvé les
sépulcres de deux époux, avec des peintures repré-
sentant un lion et une lionne bondissants, et cesinscriptions: Quae lea jacet ; Qui leo jacet. (Com-
munication de M. CLERMONT-G-ANNEAUà l'Académie
des Inscriptions, 20 février 190a)

Les premiers sanctuaires de Mithra, en Perse,
furent des grottes naturelles, arroséespar des sour-
ce? .

Plus tard, à défaut de grottes, on aménageades
cryptes, dont le nom (spelaeum, specus, spelunc'a,
anlrumj rappelait ces lointaines origines. De nos
jours, bon nombre de mithréums ont été mis au
jour, et l'archéologie supplémenteheureusementunetradition littéraire très incomplète.

De dimensions toujours assez restreintes, car les
collèges mithriaques ne dépassaientguère une cen-
taine d'initiés, ces édieules reproduisent presque
invariablement les mêmes dispositionsd'ensemble.
Au bas des degrés donnant accès dans la crypte,
s'ouvre une galerie centrale : c'était la.partieréservée
aux ministres du culte.Au fond se détache lé groupe
hiératique de Mithra tauroctone.; devant l'image <!u
dieu, le feu sacré brûlait sur un auiel. Parallèlement
à cette galerie centrale, s'étend, de chaque côié, une
estrade en maçonnerie, pour les assistants. Ua
récipient pour l'eau lustrale est placé près de l'en-
trée. La lueur mystérieuse des lampes, l'éclat des
mosaïques et des stucs, la complexité des symboles

astronomiques figurés sur les voûtes et les murs,
I
complétaient le décor. Nous sommes réduits aux

| conjectures quant au détail du rituel, et en particu-
lier quant à l'ordonnance de la grande fête célébrée
en Orient sous le nom de Mithracaua.

Albert DliiTEpacH a pourtant publié une soi-disant
'' liturgie de Mithra, d'aprèsunpapyrus de!Paris, Bibl.nat..
1
supplément grec, papyrus 574. (Einc Miiltrasliturgir

verlatltert, Leipzig-et Berlin, -1903 ; 2«éd. par. -R. Wunsch,
| 1912). Yoici le jugement de M, Cumont, Les mystères de
\ Mithra 5, p. 153, n. 1 ; te A mon avis, ce morceau n'est n;liturgique ni mithriaque. J'ai exposé les raisons de monscepticisme, Revue de l'instruction publique en Belgique
U. XLVII (1904) p. Iss., cf. Religions orientales, 2< édJ,

:
p". 300. Je puis d'autant mieux me dispenser de m'étendre
sur cette question, que la controverse provoquée par IÎÏ.
\ thèse de Dietericb. a été résumée par M. Wunsch dans i».
i2" édition de sa Mithrasliturgie(ÎUO'J)p. 227 ss. Sous non *Rallionsvolontiers à sa conclusion que cherwirhier sickv
\zu urteil-en vermogen, muss die Gesckickle des Synkreti*-
îrius in Aegypten viel klarer vor uns liegen.yi — Il estprobable que le nom de Mithra servit simplementà met-tre "en circulation une contrefaçon égyptienne.

III. Les doctrines. — Sur le fond de la doctrine-
mithriaque, notre information est encore plus pré-
caire. Ecoutons M.CUMONT, Les mystères de Mithra3,
préface, p. 18:

ee D'un côté nous ignorons jusqu'à
guel point l'Avesta et les autres livres sacrés des
iParsis représentent les idées des mazdéens d'Orient;
ide l'autre, nous n'avons guère que ee.commentaire
|pour interpréter la masse considérable de monu-
ments figurés qui ont été peu à peu recueillis. Les
inscriptionssont un guide toujours sûr, mais leur
contenuest, somme toute, assez pauvre. Notre situa-
tion esta peu près celle où nous serions s'iljioiis
ifallait écrire l'histoire de l'Eglise du moyen âge en
;ne disposant pour toute ressource que de la Bible
ihébraïque et des débris sculptés de portails romains
;et gothiques. Dès lors, l'exégèse des représentations
mithriaques ne peut souvent atteindre qu'un degré
plus ou moins grand de vraisemblance. »Un premier regard sur les traditions mithriaques
y distingue trois stratifications. La plus ancienne
représente l'antique naturalisme des tribus iranien-
nes : Mithraapparaît déjà comme dieu de la lumière
solaire, dans ces conceptions mazdéennes dont
l'apothéose des éléments constitue le fond primitif.
|

LaChaldèey superposa une astrolatrie savante,,
imprégnée de fatalisme. A son tour,laSyrie apporta,
son contingent de mythes : Attis, Mên, Cy-bèle-
entrent tour à tour dans l'orbite du dieu persan. La
célèbre inscription d'Antiochus de Commagène-
(69-34 av. J.-C. ; CUMONT, Textes et monuments, t. Il,
p. 188) montre la fusion 'accomplie entre la légende-
persane et les divinités helléniques ; Anliochus,
rejeton des Achéménldes et des Së'eucides, institue
dès fètês en l'honneur de Zeus-Oromasdès (Ahtira-
Mafda), ti'Apollon-'Mithra et d'Hercule-Arta,gnès
(Vërëihraghna).

L'art grec, après s'être prêté à la traduction de la
donnée persane, lui imposa certaines "formes consa-crées, que l'Occident latin copia indéfiniment. La
nior't du tàurea'u, motif obligé des bas-rélièfs
nrlthriaques, syiribolise la victoire de Mithra sur
dette première créature sortie des mains/du dieu
Suprême. Coiffé du bonnet phrygien, la chlàmyde
àù Vent, du genou "gauche faisant ployer i'ëèîiine
de sa victime, de. la main gauche lui tenant les
naseaux, de la main droite lui plongeantau flanc
un large couteau, "le jeune dieu, entre deux dado-
phore'S dbu't l'un tientutte torche droite, l'autre une
torche renversée, personnifie, aux yeux de ses ado-
rateurs romains, le soleil vainqueur des ténèbres.
Le taureau expirant donne naissance à toute la.
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création mazdéenne : de son sang sortiront toutes
les espèces végétales, de son sperme toutes les
espèces animales ; son âme divinisée deviendra la
gardiennedes troupeaux.

Ce mythe un peu confus présente des aspects
multiples: un heureux choix de traits fera aisément
saillir des analogies entre le personnagelégendaire
de Mithra et la figure historique du Christ. C'est à
quoi, dès la fin du XVIII* siècle, Dupuis consacrait
bien des pages (Origines de tous les cultes, ou Reli-
gion universelle, par DUPUIS, citoyen français. Paris,
l'an III de la République, 3 vol, in-4* avec atlas;
t. II et III, passini). Nous citerons de préférence
M. SALOMON RETNACH, qui a l'avantage de la nou-
veauté, de la précision et de la brièveté. Cultes,
Mythes et Religions, t. II (Paris, 1906), p. 226.

tt Mithra est un jeune dieu, beau comme le jour,
qui, vêtu du costume phrygien, a séjourné autrefois
parmi les hommes et gagné leur affeetion par ses
bienfaits. Il n'est pas né d'une mère mortelle. Un
jour, dans une grotte ou une étable, il est sorti
d'une pierre, à l'étonnement des bergers qui seuls
assistèrent à sa naissance. Il grandit en force et en
courage, vainqueur des animaux malfaisants qui
infestaient la terre. Le plus redoutable était un tau-
reau, divin lui-même, dont le sang, répandu sur Je
sol, devait le féconder et y faire germer de magnifi-
ques moissons. Mithra l'attaque, le terrasse, lui
plonge un couteau dans la poitrine, et, par ce sacri-
fice,assure aux hommes la sécurité et la richesse.
Puis il remonte au ciel, et, là encore, il ne cesse pas
de veiller sur les mortels. Ceux qui le prient sont
exaucés ; ceux qui, dans des cavernes analogues à
celles où il a vu le jour, se fontinitier à ses mystères,
s'assurent sa protection puissante, au lendemain de
la mort, contre lesennemis d'outre-tombe qui mena-
cent le repos des défunts. Bien plus, il leur rendra
un jour une vie meilleure, et il leur promet la
résurrection.Quand le temps fixé par les destins arri-
vera, Mithra égorgera un taureau céleste, source de
vie et de félicité, dont le sangréparera l'énergieaffai-
blie de la terre et rendra l'existence, une existence
bienheureuse, à ceux qui auront cru en Mithra. »

Cette page donnerait aisément, au lecteur non
averti, l'impression d'une légende très riche en
traits évangéliques. La vérité est que, pour compo-
ser celte mosaïque, il a fallu trier les fragments et
les sertir avec beaucoup d'art. On voudra bien nous
dispenser d'une contre-épreuve, destinée à montrer
la distance énorme qui sépare du divin Enfant de
Bethléem le « dieu né de la pierre », ©ta; lx mrpxi (Voir
SAINT JUSTIN, Dial., LXX ; FIRMICUS MATERNUS, De
errore profanarum religionum, xx, etc.) 11 suffira
d'attirer l'attention sur la ténacité de ce polythéisme
naturaliste qui demeure au fond des mystères
milhriaques et en détermine le vrai caractère. (Voir
CUMONT, Textes et monuments, t. 1, jv. 311 ; Mgr Du-
CHKSNE, Histoire ancienne de l'Eglise, 1.1,Paris, 1906,
p. 545, 546). — On peut comparer encore les exposi-
tions indépendantes de M. GASQUET, Essai sur le
culte et les mystères de Mithra (Paris, 1899), et de
M. TOUTAIN, La légende de Mithra étudiée surtout
dans les bas-reliefs mithriaques. Mémoire présenté
au Congrès international d'Histoire des religions,
4 septembre 1900 (Paris, 1902).

De ce caractère, procède sûrement, pour une large
part, la haute fortune des dogmes persans parmi les
Romains de l'époque impériale. Une religion qui
divinise toute la nature a facilement prise sur les
âmes populaires ; celle-ci les attirait d'autant plus
sûrement qu'elle ouvrait à ses adeptes des perspec-
tives d'apothéose. D'ailleursle mithriacisme faisait
des recrues par toute sorte de moyens, et dans tous

les rangs de la société. Culte hospitalier entre tous,
il parait avoir suivi dans" sa propagande une mar-
che directement opposée à celle du christianisme.
Tandis que celui-ci se devait à lui-même de déclarer
la guerre à tous les dieux, le mithriacismemultipliait
les alliances et faisait des avances à tous les sacer-
doces. Les innombrables adorateurs du soleil
saluaient tout naturellement dans Mithra leur dieu
rajeuni, et de nos jours la mythologie comparéea
souvent peine à le distinguer de mainte autre divi-
nité solaire, y compris ce Sol invictus qui faillit
devenir, sous Aurélien, le dieu officiel de l'Etat
romain. Le culte de la Mère des dieux, qu'il avait
rencontré en Asie, compléta la liturgie du taureau
par le rite sanglant du taurobole; bien d'autres
cultes encore subirent son attraction ; la philoso-
phie elle-même ne s'en défendit point, et le stoïcisme
mit à son service les ressources de son exégèse
mythique. Mais nulle part le tt dieu invincible » ne
compta plus d'adorateurs que dans les eaïups ; les
nombreuses dédicacesDeo iioli invicio Mithrae attes-
tent sa popularité auprès des légions, tandis que la
consécration divine qu'il apportait au pouvoir
suprême lui valait la faveur des Césars.

Fort de tant d'appuis, le mithriacisme pouvait
marcher hardiment à la conquêtedu monde. Défait,
son influence ne cessa de croître jusqu'au déclin
du m* siècle, époque à laquelle la perte de la Dacie
et celle des Champs déeumates la brisèrent sur le
Danube et sur le Rhin, et tout concourt à montrer
en lui, à ce point de son histoire, l'un des plus
notables adversaires qui se dressaient en face du
christianisme,la tête la plus formidable peut-être de
l'hydre polythéiste.

Tel il apparaît, dumoins, à qui consulte les anna-
les militaires de l'empire : on est sûr de le rencon-
trer là où des soldats sont réunis en grand nombre.
(Voir RENAN, Marc-Aurèle, p. 5?g; PAUL ALLABD,
Revue des Questions historiques, avril igo4, p. 685-
GS6). Au reste, le champ reste largement ouvert à la
discussion. M. Allard n'est-il pas bien pressé d'ad-
mettre qu'au temps des Sévères les sectateurs de
Mithra égalèrent en nombre ou même surpassèrent
les chrétiens? Selon M. HARNACK, Die Mission und
Ausbreitung des Chrislenlums in den ersten drei
Jahrhunderlen, t. II, p. 290 sqq., le mithriacismene
fut jamais pour le christianismeun rival sérieux.

En réalité, le mithriacisme n'avait pas pénétré
les provinces, surtout en Orient, et tout le domaine
de l'hellénisme, Grèce et Macédoine, Syrie, Egypte,
lui demeura rebelle. Il suffit, pour s'en convaincre,
de jeter un coup d'oeil sur la carte dressée par
M. Cumont : elle suggère l'image d'une gigantesque
araignéeblottie dans Rome et agissant par ses fils
aux extrémités. Le jour où sa.vie fut frappée au
coeur de l'empire, le mithriacisme déclina rapide-
ment. Ce fait, déjà connu, reçoit une confirmation
remarquable des oeuvres, récemment mises au jour,
de Nicéla, l'évèque de Rémésiana en Dacie, vers
l'an 4oo (Nicela of Remesiana. His life and works,
by A. E. BURN, D. D., Cambridge, igo5). Dans cette
région danubienne, où le culte de Mithra avait
poussé de si profondes racines au cours du siècle
précédent, on voit l'évèque missionnaire occupé de
prémunir ses néophytes contre diverses supersti-
tions ambiantes; le nom de Mithra n'est pas pro-
noncé : sans doute ce n'était plus un péril. Après
avoir couru aux extrémités du corps romain, la fiè-
vre mithriaque était tombée tout d'un coup. Il n'en
restait que le souvenird'un syncrétismeà la mode,
et déjà la donnée persaneempruntait le masque d'un
pseudochrislianismepour ressusciter sous la forme
manichéenne.
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IV. Morale mithriaque. — Faut-il parler d'une
morale mithriaque ?. Oui- sans doute, si par là on
entend seulement affirmer l'existence de certaines
tendances pratiques, proposées par la secte à ses
initiés, et qui ont dû communiquer un puissant res-
sort à ce culte de soldats. Mais il semble qu'on en
ait dit tour à tour trop de mal et trop de bien.

Nous nous garderons d'accueillir sans preuves les
insinuations malveillantes lancées dans l'ardeur du
combat par tel apologiste chrétien : non seulement
il y aurait injustice à admettre sur de vagues ru-
meurs que l'ombre des mithréums recelait d'abomi-
nables mystères, mais le silence d'un ennemi tel que
TERTULLIEN, qui dénonce dans le mithriacisme le
plagiat diabolique des rites chrétiens sans incrimi-
ner ses moeurs, témoigne plutôt en sa faveur. Si le
païen LAMPRIDE rapporte avec horreur que Com-
mode souilla les mystères de Mithra par un homi-
cide réel (Commode,ix : Sacra inithriaca homicidio
vera polluit), c'est donc que les meurtres rituels y
étaient d'ordinaire fictifs, et que ce caprice d'un
tyran constitua, aux yeux des initiés, une anomalie
monstrueuse.En somme, nous ne relevons dans les
souvenirs laissésparla religion mithriaque rien qui
nous la désigne particulièrement comme une école
d'immoralité. On lui a même fait honneur de cer-
taines tendances ascétiques, probablement i magi-
naires : quelques-uns de ses adeptes se seraient
voués à la virginité ou à la continence. Cette opi-
nion ne repose que surune simple méprise. Fût-elle
mieux fondée, elleprouverait seulement que de tels
exemples se rencontraient à l'état d'exceptionparmi
les adorateurs de Mithra, comme parmi ceux d'Isis,
de Vesta et autres divinités. Elle accuserait nette-
ment ces aspirations vers la pureté morale, qui se
manifestent, à la même époque, dans plus d'une
secte orientale.

L'idée qu'une partie des sectateurs de Mithra se
Vouaient a la virginité ou à la continence, procède uni-
quement de ee passage de Tertullien, De praescripiione,
XL : Setjuetur a qoo intellectus interpretetur eorum quaead haeieses faciant? A diabolo scilicet, cujus sunt parles
intervertendi veritatem, qui ipsas quoque res sacramen-
torum divinoruw idolorum mysteriis acmulatur. Tingit
et ipse quosdam, utique credtntes et fidèles suos-; exposir
tionem delictorum de lavacro repromittit; et si adhuc
memini, Mithra signât illic in fiontibus milites suos :célébrât et panis oblationem) et imaginem resurrectionis
inducit, et sub gladio redimit coronam. Quid ? quod et
summumporiti/icern unius nuptiis statuit ? Habet et virgines,
habet et continentes. CeterumsiNumae Pompilii supersti-
tiones revolvamuir,si sacerdotalia officia, insignia *t pri-
vilégia, si sace-ificalia ministeria et instrumenta et vasa
ipsorum sacrificiorum ac piaculorum et votorum curio-
sitates consideremus, nonne manifeste diabolus morosita-
tem illam iudaic-ae legis imitatus est ? Qui, etc. — Voir,
sur ce passage, CUMONT, Textes et monuments, t. I, p. 338
sa. ; et article Mithra, p. 1949 : « Tertullienparle encore
de virgines et de continentes, ce qui semble impliquer
l'existence d'une sorte de monachisine mithriaque. » —Il me semble que le texte doitêtre examiné de plus près.
Teit;;!lien énumère IPS contrefaçons diaboliques des rites
chrétiens, et en particulier celles que pratique la secte
de Mithra Ces mots : Signai illic in frontibus milites
suos; célébrai et panis oblationem et imaginem jeturrec-
tionis inducit el sub gladio redimit coronam, ont poursujet Mithra, si tant est qu'il faille lire Mithra au nomi-
natif, avec. Rigault et Oehler, et non : si adhuc memini
Milhrae, avec Bealus Rhenanus et autres. Milhrae est la
leçon de trois mss., parmi lesquels deux ont une valeur
hors ligne : l'Agobardinus, du ixe siècle, et le Selelsla-
diensis, du xl*. Le dernier éditern- du traité De pracscrip-
tione y est revenu fort sagement. [Tcrlulliani liber de
praescripiione havreticorum; edidit G. RAVSCHEN,Bonnae,
1906). Quoi qu'il en soit, les mots suivants ne renferment
aucun sujet exprimé : Quid? quod et summum ponli-
ficem unius nuptiis statuit ? Babel et virgines, habet ci

continentes. Faut-il encore les rapporter à Mithra ? C'est
fort douteux, d'autant qu'ils exprimentune pensée qui se
retrouve plusieurs fois chez Tertulliensans nulle allusion
à Mithra. En particulier, l'expression summus poniifex,
qui ne répond à aucune réalité connue dans la secte
mithriaque, aurait dû éveiller la défiance. On lit, I
'Ad uxorem, vu : Sacerdotium viduitatis et celehratum
est apud naliones, pi-o diaboli scilicet aemulatione.
Regem saeculi, pontifieem maximum, rursus nubere nefas
est; De exhortatione castilalis, xm : Flaminica nonnisi
univira est, quae et flaminis lexesl. Nam prior cum 'psi
pontifici maximo ilerare malrimonium non licet, utique
monogami gloiia est; cum autem DeisacramentaSatanas
affectât, provocatio est nostra, immo suffusio, si pigri
sumus ad continentiam Deo exliibendam, quam diabolo
quidam praeslant, nunc virginilale,nuncvirduitateperpe-
tua ; De monogamia,xvn : Poniifex maximus et fiaminica
nubent semel. Dans ces divers passages, Tertullien énu-
mère les exemples de chasteté qu'offraient plusieurs
sacerdoces antiques; il ne fait aucune allusion au culte
de Mithra, et, selon toute apparence, c'est le flamine dial
qu'il désigne par cette expve&sionpontifexmaximus.(Y«ir
MAUQUARDTet MOMHSEK, Manuel des antiquités romaines,
trad.fr., t. XIII,p. 11). Dans le passagedu De praescip-
iione, les mots Quid? quod.

.
n'ont vraisemblablement

rien à voir avec Mithra : ils se rapportent au diable,
sujet logique de tout ce développemetif, demeuré présent
à la pensée de l'auteur. Le changement de sujet gramma-tical et le retour à un sujet précédent n'ont d'ailleursrien
que de conforme aux habitudes capricieuses du style de
Tertullien. — Cette discussion doit croyons-nous, faire
évanouir le fantôme d'un nionachisrue mithriaque. Il yavait dans diverses branches du paganisme des exemples
de personnes vouées à la virginité et à la continence :
mais nous n'en connaissons point dans la secte de Mithra.

J'émettais ces idées en 1907 avec quelque réserve, par
égard pour l'autorité très particulière de M. Cumont.
Depuis lors, j'ai eu le plaisir de recueillir Sun adhésion
explicite. Il écrit, dans Les mystères de Mithra 5, p. 170,
n* 4 : «Un texte de Tertullien (De praescripiione haerel.,
40) : Quid ? quod et summum pontifieem in unius nuptiis
statuit? Habet et virgines, habet et continentes,nous avait
conduit à admettre l'existence d'une sorte de monachisine
mithriaque, ce qui eût été d'autant plus remarquable que
le mérite attaché au céLbat est contraire à l'esprit du

; zoroastrime. Mais M. Adbémar d'Alès, en rappiochant
d'autres passages de l'apologiste,a montré {Revue pra-tique d'Apologétique, III, 1907, p. 20), qu'il parle de sacer-
doces romains (fiamen dialis, vestales) et non de Mithra.

,
Le sujet de la phrase est diabolus, non Mithra ».. Dans le
mêmesens,R.P. LAGHANGE,Mélanges d'histoire religieuse,
p. 113.

Mithra est législateur, et impose aux siens des
préceptes, dont il prometde récompenser l'exécution
en ce monde et au delà. Mentionnons le respect de
la vérité, la fidélité au serment, l'horreur du men-
songe personnifié dans Ahriman; les relations fra-
ternelles entre initiés : relations assez éloignées,
semble-t-il, de l'amour du genre humain, et donnant
plutôt l'impression d'une certaine camaraderiemili-
taire. PB".S, le culte de la puretéphysiqueet morale :
l'initié doit écarter de sa personne toute souillure; il
doit aussi respecterles éléments, tels que l'eau et le
feu, et s'abstenir de les souiller. La morale mithria-
que est essentiellementactive, agonislique. Les vic-
toires du soldat de Mithra sur les bas instincts de
la nature sont des exploits guerriers; elles lui assu-
rent une gloire immortelle. Mithra juge l'âme après
la mort; s'il la trouve juste, il l'emmèneavec lui,
avec les esprits bienheureux, non pas dans ce
Iroyaume souterrain auquel nous ont habitués les
autres cultes antiques, mais à travers les espaces
éthérés, dans la lumière, jusqu'au trône de Jupiter
Ormuzd; le corps même doit revivre et boire un
breuvage d'immortalité. Quant aux méchants, ils
seront livrés au feu et consumés avec Ahriman

Par la trempe énergique qu'il communiquait aux
âmes, par l'attitude virile qu'il préconisait, le culte
de Mithra était prédestiné à devenir avant tout un
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culte de soldats. C'est le plus vaillant, et à certains
égards le plus élevé, des cultes antiques. On peut lui
accordercela, sans croire qu'il fut précisément une
école de moralité, moins encore une école de conti-
nence, comme on a cru, à tort, le lire chez Tertul-
lien. Son associationétroite avec le culte de la Grande
mère en dit assez long. Le R. P. LAGRANGE écrit très
justement, Mélanges d'histoire religieuse, p. n3,
Paris, 1915 : et Loin de nous la pensée de rabaisser
un culte dont la morale fut probablementsupérieure
à l'immoralité discrète du culte d'Isis. Toutefois,
avant de donner à un mithriaque la communion
sans confession, demandons-lai quels rapports il
entretient avec la grandedéesse? S'il n'en fréquente
pas les mystères, il y envoie du moins sa femme et
ses filles ». Sur la base ruineuse du dualisme persan,
la religion de Mithra constitua un abri temporaire,
conforme au goût des légions romaines. C'est son
principal mérite

Fussent-ils réels, des exemples isolés de vertus
bien rares chez les païens ne constitueraient pas la
religion mithriaque dans un état d'oppositionvio-
lente à l'égard du polythéismeambiant. Elle s'en
distinguait même si peu que le restaurateurofficiel
de ce polythéisme après le milieu du ive siècle,
l'empereur JULIEN, a fait dans son panthéon une
place d'honneur à Mithra.

Julien a trouvé de nos jours des panégyristes,qui
nous le présentent comme une figure idéale. Ainsi
M. SALOMONREINACH, dans une conférence du musée
Guimet sur La morale du mithraïsme, reproduite
dans Cuites, Mythes et Religions, t. II, p. 220-233.
Julien est un saint du paganisme; sur le trône, nul
peut-être, sauf saint Louis, ne l'a égalé. Il n'entre
pas dans notre dessein de discuter ce jugement, et
de rechercher si la vertu de Julien fut sans alliage.
Ce qui nous intéresse, c'est son attitude envers le
polythéisme. Dans son effort, si tôt brisé, pour rele-
ver les autels des anciens dieux, l'helléniste cou-
ronné ne montra d'aversion que pour le christia-
nisme : n'est-cepoint parce que le christianismeseul
formait l'antithèse vivante de l'esprit qu'il voulait
ressusciter? çfûant à Mithra, il en parle avec l'en-
thousiasme d'un myste, quand, à la fin de son livre
sur les Césars, il se fait dire par Hermès, REINACH,
p. 23i : et Quant à toi, je t'ai fait connaître Mithra,
ton père. A toi d'observer ses commandements,afin
d'avoir en lui, durant ta vie, un port et un refuge
assurés, et que, lorsqu'il te faudra quitter le monde,
tu puisses, avec une douce espérance, prendre ce
dieu pour guide ».

Ces paroles, écrites par le prince dévot aux dieux
de l'Olympe, nous éclairent à la fois sur son état
d'âme et sur la situation de Mithra parmi les dieux
honorés dans l'empire romain. Julien n'eût pas si
facilementaccueillice nouveauvenu, si, au fond des
mystères mithriaques, n'eût circulé le même esprit
t[Ue dans les mystères de la Mère des dieux et dans
les autres cultes orgiastiques de l'Orient. Ce n'était
pas, tant s'en faut, l'esprit chrétien, et ces cultes
n'eussent pas fait bloc contre le seul christianisme,
s'ils n'avaient aperçu en lui quelque chose qui le
distinguait d'eux tous.

On nous enseigne pourtant que, par le fond de sa
morale, ni le mithriacisme ni aucun autre culte poly-
théiste alors en vigueur dans l'empire, ne différait
profondément du christianisme. On pose même en
fait que, dans une sociétédonnée, à une époque don-
née, il ne saurait y avoir plus d'une morale en vi-
gueur; que cette morale, résultante d'aspirations
communes et de concessions mutuelles, peut bien
emprunter, pour s'imposer à tous, divers vêlements
dogmatiques, mais qu'elle demeure, dans son fond,

une et identique à elle-même. Ni les religions ni les
philosophies ne créent la morale : simple convention
sociale, la morale est tt la somme des préjugés de la
communauté ». M. ANATOLE FRANCE a prêté à l'un
de ses personnages ce paradoxe ingénieux (Le
Mannequind'osier, p. 318-32i).On fera bien,croyons-
nous, de le laisser aux romanciers, et de ne point
l'introduire dans une discussion sérieuse.

C'est là, en effet, qu'on nous permette de le dire,
une contre-vérité palpable. Que le commerce de la
vie, adoucissant les angles des doctrines les plus
contraires, amène dans la pratiquebiendes compro-
mis et une certaine fusion de pensées et d'usages
entre des hommes divisés par leurs convictions pro-
fondes, c'est une loi historique constante,dont il est
juste de tenir compte; mais ce ciment amorphe des
sociétés ne constitue pas la morale, il est plutôt fait
de l'effacement de la loi morale et des capitulations
de la conscience, précisément parce qu'il ne s'accom-
mode pas des dogmesabsolus ni des principes arrê-
tés. La morale proprementdite incline plutôt à réa-
gir contre ce courant qui entraîne la société à la
dérive. Dans le cas présent, certaines ressemblances
de surface ne doivent pas faire prendre le change
sur le' fond des choses. Ni les moeurs chrétiennes
n'étaient les moeurs païennes, ni la morale évangé-
lique, qui invitait les chrétiens à prier pour leurs
persécuteurs, n'était la morale courante qui, hier
encore, armait l'Etat contre les chrétiens.

Les Pères de l'Eglise, qui ont flétri si éloquemment
le scandale des moeurs païennes, auraient quelque
droit d'être entendus ici. Sans les faire comparaître
tous, rappelons ee que le plus grand d'entre eux eût
pensé de l'équation établie entre le christianismeet
le paganisme, au point de vue qui nous occupe. Dans
ses Confessions, saint Augustin dépeint la crise d'où
lui-même sortit chrétien, comme une crise intellec-
tuelle sans doute, mais en même temps, et plus
encore, comme une crise morale, qui le renouvela
jusqu'au fond. Et il a écrit la Cité de Dieu pour mettre
en lumière cet antagonisme de deux civilisations,
l'une héritière des cultes païens, l'autre fille de
l'Evangile. Assurément les chrétiens restaient trop
souvent, comme individus et comme corps, au-des-
sous des principes qu'ils professaient. Encore est-il
qu'ils les professaient, et que, dans la mesure où ils
étaientchrétiens, ils tendaientà y conformerleur vie.
Non seulement l'immoralité,qui s'étalait sans pudeur
dans touteune littérature profane,soulevait la répro-
bation de leurs apologistes, mais des habitudes et
des actes qui, dans la société païenne, auraient passé
inaperçus, dans la société chrétienne étaient mon-
trés au doigt; une morale nouvelle venaitde surgir,
et c'était pour le monde antique des exemples bien
nouveauxque le martyre d'une sainte Agnès, que la
pénitence d'un Fabiola ou celle d'un Théodose. La
justice veut que l'on donne acte de tout cela. Au
reste, on ne conteste guère qu'il y avait lutte entre
deux sociétés animées de tendances si contraires; on
ajoute même, et nous le reconnaissons sans peine,
que le christianismes'était mis hors la loi par son
intransigeance, et que cette intransigeance fut la
vraie cause des persécutions exercées contre lui. Ce
qu'on oublie plus volontiers, c'est que celte intran-
sigeance ne s'affirmait pas seulement sur le terrain
dogmatique, mais tout autant sur le terrain moral.
La loi morale inaugurée par Jésus était détachement,
humilité, charité ; le rayonnementde ce divin idéal,
bien qu'affaiblipar les misères humaines, constituait
dans la nuit du paganisme un phénomène hors d
pair. Et c'était là, justement, ce qu'on lui pardon-
nait le moins. Julien, qui poursuivait d'une haine si
aveugle la religion par lui reniée, ne laissait pas de
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gémir s>ur l'abjection des sacerdoces païens et de
faire effort pour les stimuler en leur montrant le
spectacle de la vertu chrétienne. (Voir Misopogon,
p. 468; Fragm. Ep., p. 3?i sqq ; 391-392 ; Ep., XLIX,
p. 544).

V. Conclusions. — Ces considérations, évidem-
ment très incomplètes, sur le milieu où se rencontrè-
rent le mithriacisme et le christianisme, autorisent
du moins quelquesconclusions négatives.

Profondémentdistinctes par leurscaractèresessen-
tiels, les deux religions ne se rapprochentque sur
des points de détail, dont une observationsuperfi-
cielle peut seule exagérer l'importance. Il serait
probablement difficile aujourd'hui de trouver un
historien des religions qui consente à signer les
assertions de DUPUIS sur tt les mystères de Mithra et
le christianisme qui en est une secte... le christia-
nisme, qui n'est qu'une secte des Mithriaques... »
(Origines de tous les cultes, t. II, 2e partie, p. 89
et 2o3).

Depuis le xvm* siècle, l'histoire des religions, —
on ne saurait trop l'en féliciter —, a désappris beau-
coup. Néanmoinselle ne se résigne que de mauvaise
grâce à voir dans le christianisme une religion sans
ancêtres, et le besoin de supplémenter la généalogie
ébauchée par les livres sacrés des Juifs continue
d'induire nombre d'esprits en des impasses histori-
ques. Deux cultes surtout semblent prédestinés à
documenter les chercheurs d'origines chrétiennes ; le
bouddhismeetle mithriacisme.Séparésl'unde l'autre,
sinon dès le berceau de )a race aryenne, du moins
dès un stade trèsancien deleur développementhisto-
rique, ils n'en présentent pas moins l'un et l'autre
des analogies avec le christianisme sur quelques
points, parfois sur les mêmes points, el cette compé-
tition de mythes si différents, pour expliquer la
genèse de l'histoire 'évangélique,n'est pas l'épisode
le moins piquant de ces controverses aventureuses.

Récemment encore on signalait dans l'évangile de
saint Luc des réminiscencesbouddhiques, parmi les-
quelleson soulignait : la vision de* bergers, l'hymne
des anges, la prédiction de Siméon, la virginité de
Marie, la missiondes soixante-douze,le larron repen-
tant, l'ascension.(Voirci-dessus,INDE(RELIGIONDE L'),
col. 687 sqq). Il n'est pas sans intérêt d'observer que,
des sept points ici présentés comme d'origine boud-
dhique, trois au moins auraient dans la légendede
Mithra leur pendantplus ou moins exact, savoir : la
vision des bergers, la naissance virginale, l'ascen-
sion. Cependant on n'osera pas toujours reporter
leur origine commune jusqu'au berceau de l'arya-
nisme ; volontierson se contentera d'admettre que
deux traditions exotiquesindépendantes ont conflué
avec les traditions messianiques de Judée,pourgros-
sir le fleuve de la légende chrétienne.

Tout cela est fort ingénieux, mais d'une méthode
un peu inquiétante pour qui réfléchit à l'état des
milieux palestiniens où le christianisme a pris nais-
sance et d'où sortirent ses premiers écrivains. Que
le sol palestinien fût alors, autantque nous pouvons
constater, fermé aux influences bouddhiques, il
n'importe. Que l'esprit des pêcheurs galiléens fût
aussi éloigné que possible des conceptions mithria-
ques, il n'importe. Que nos évangiles synoptiques
portent le eachetévidentdes milieux juifs populaires,
et les épltres de saint Paul celui des milieux rabbi-
niques; que l'on reconnaisse dans ces premiersécrits
du Nouveau Testament, avec une candeur difficile-
ment imitable, l'accent des témoins les plus proches
et l'impression directe de la réalité, il n'importe. Le;
système des infiltrations-bouddhiqueset mithriaques
trouve parfois crédit.

1 Qu'on lise par exemple Jean

RÉVILLE, De la valeur du mitliriacisme comme fac-
teur religieux du monde antique : dans Etudes ef-e

théologie et d'histoire publiéesparles professeurs de
la Faculté de théologie protestantede Paris, en hom-
mage à la Faculté de théologie protestante à Mon-
tauban. Paris, 1901, p. 3ai-34i, notamment p. 33g-
34i. A. DIETERICH a poussé les rapprochements
jusqu'au paradoxe inclusivement.

La critique historique n'en garde pas moins l'am-
bition très légitime de sonder le terrain où l'on
appuie de si hardies constructions. Quand on consi-
dère d'une parti'abondante documentation des ori-
gines chrétiennes, les attachesmanifestesde ce eulte
si profondément enraciné dans la tradition juive,
d'autrepart l'absenceà peuprès totale de documents
mithriaquescontemporains du Nouveau Testament,
on ne peut se défendre d'admirer cette archéologie,
qui nous présente le mithriacisme gréco-romain
comme la préface de l'Evangile.

L'hypothèse d'une influence quelconque exercée
par les croyances mithriaques sur la genèse du
christianisme, ne trouve aucun appui dans l'histoire.
Un terrain moins ingrat,que nous ne pouvonsexplo-
rer, est celui de l'influence qu'auraient exercée, après
plusieurs siècles, les souvenirs mithriaques sur tel
détail de la liturgie chrétienne. Par exemple, on
avait célébré à la date du 25 décembre, le Natalis
Invicli (Milhrae). Le désir de faire oublier cet anni-
versairepaïen aurait-il été pour quelque chose dans
le choix que fit l'Eglise, au iv* siècle, de celte même
date pour commémorerla Nativité du Christ? Ce ne
serait pas impossible; je n'examine pas si c'est vrai-
semblable. Bornons-nous aux questions d'origine».

Nousavongvuque Plularque signalél'apparitiondu
mithriacismeen Italie,quelque soixanleansavantl'ère
chrétienne. Ce texte isolé ne nous apprend rien sur
l'état du culte, descroyances,et de la rnorale,dans ce
premier flot de l'invasionmithriaque. Il faut ensuite
franchirun siècle et demi, pour rencontrer quelques
monuments et quelques textes littéraires, presque
tous d'une discrétion désespérante. Abstraction faite
de traces fugitives sous Vespasien, la tradition
romaine sur Mithra ne commence qu'avec le règne
de Trajan, a une époque où tous les écrits du Nou-
veau Testament existaient,ou bien peu s'en faut. A
supposer qu'on vienne à constater d'une manière
certaine des points de contact entre les deux cultes,
la prudence défendrait d'expliquer, le connu par
l'inconnu.

En réalité, les emprunts ne sont rien moins que
prouvés. Le fussent ils, on devrait tenir pour l'em-
prunteur celui des deux cultes où les points com-
muns apparaissentplus tardet sontmoinsclairement
attestés.

Cette conclusion, les premiers apologistes chré-
tiens, mieux que nous au fait de la récente expansion
du mithriacisme, paraissent l'avoir tirée. Saint JUS-
TIN et TERTULLIEN dénoncent le plagiat mithriaque
des rites chrétiens, et accusent les démons d'en être
les auteurs. La prudence ne permet pas de contresi-
gner ces accusations. Mais le fait est qu'elles ont pu
ee produire. On ne doit pas l'oublier. Je transcris
M. Salomon REINACH op. cit., p. 22- : et Si Tertullien,
pour expliquer les ressemblances dv. mithraïsme et
du christianisme, allègue la malignité du diable,
aucun auteur chrétien n'a jamais prétendu que le
mithraïsme fût un plagiat, du christianisme; c'est
donc qu'ils savaient que la légende et le rituel de
Mithra étaient chronologiquement antérieurs à la
prédication chrétienne, chose que nous considérons
comme certaine, sans que les textes dont nous dispo-
sons permettent de l'établir, mais qui ressort assez
nettement du silence des Pères de l'Eglise. D'autre
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part, l'empereurJulien, qui était initié aux mystères
de Mithra, et dont l'aversion pour le christianisme
est assez connue, n'a jamais accusé le christianisme
d'avoir emprunté sa doctrine ou sa tradition sacrée
au mithraïsme. Nous devons, je crois, imiter cette
discrétion, et, sans parler de plagiat, reconnaître
dans la frappante analogie des deux religions l'in-
fluence, subie par l'une et par l'autre, de vieilles con-
ceptions populaires répanduesdans le mondeantique,
remontant à une époque sans doute antérieure aux
légendes littéraires du paganisme, et qui consti-
tuaient le milieu mystique où le christianisme et le
mithraïsmeont pris corps. » — Il convient certaine-
ment de donner acte à M. Reinach d'une réserve à
laquelle d'autres, moins experts, ne se croient pas
tenus. On fera sagementde ne pas imputer au chris'-
tianisme une dette qui aurait échappé à la haine
clairvoyante de Julien. Au demeurant,je suis moins
touché du silence de Julien que du langage des
apologistes, plus proches des origines chrétiennes
aussi bien que des origines mithriaques.

Il est vrai que saint Justin reproche aux démons,
auteurs de lout paganisme et du mithriacisme en
particulier, d'avoir mis à profit les oracles des pro-
phètes d'Israël pour caricaturer par avance l'oeuvre
divine (Saint JUSTIN, I Apol., xxi-xxim; LIV-LXVI;
Dialog. cum Trypkone, LXIX, LXX, Lxxvin. — Voir
A. L. FBDBR, Justins des Malyrers Lehre von Jésus
Christus dem Messias und dem menschgeaordenen
Sohne Gottes, Freiburg,i. B., 1906, p. 206) ; il indique
même, assez inopinément, le passage d'isaïe où ils
ont pu trouver en germe l'oblation du pain et de
l'eau, en usage dans la secte mithriaque (Is., xxxui,
l6 : Ovroç, oUr.ztl èv Ù'JJVAU tr7Tïj'.Kt&> TTÉT^KÇ ivyyavj., v.pioç,
KÙTtp oc^ortra.1, /.y\ Te>

uSoip aùvcû —lerrov.Saint JUSTIN, Dial.,
LXX). Mais, outre qu'il ne donne aucune suite à cette
idée, il avait auparavant accusé les démons, en
termes^exprès, d'avoir copié l'Eucharistie elle-même,
(Saint JUSTIN, I Apol., LXVI : 0/ yàp KTtwToiot h vois
•/ivcuévoiçù— ' aù-rôiv â—op.vrj/j.ûv&JpLy.ccj,& xtûxtTKt EOayyÉ'.ia,ouvws
—Kpèèoiy.oy hxsrd/dyi KVTQÏÇ ' zàv 'Ir^oO-j IxGivro. vp-zov sv^apic-
T7îs-«vra se 77£;v * Toûro TZQLUTE sic ZY/J Kyâ.pvqpîv //-OÙ, zovrô IffTt

TC trîJteK fiov • XK'I rb TZîTr,ptov b[LQiv>i '.aocVrazat £v%u.picT/j?ayTU.
£t7T£èv * TCÛTO ierrt xh v.tp.â fiov, xat /t.ïvou OÛTOÏÇ pzzuàoxivvj..
'Q~Ep Y.a\ £V TOÎZ TOV yiidpv. p-VCT-npioiÇ, TÎKpîSùtXXV *fLVZa6tt.l

fitfj.rirccu.~vci ci novripoi 0tx.ip.0vEc ' on yèçp <xpro$ y.vX Tiozr,piov
LBKTÎ: ziQtTKt iv TKfç TOU p.U0Vp4v0Vzli.LZvZç.ti£T ' èlZU.dy'jlv Tiveîjv,
it l-ieraçBE t, pjiBû-j oùvtwfe.—Voir encore, Dial., LXXVIII,
au sujet de la grotte de Bethléem. Pour Tertullien,
voir le texte Zte/)rat3ierj'pù'o/!<;,XL,etautres,indiqués
ei-dessus. Si maintenant Justin apportepar surcroît
une autre explication, c'est qu'il y est amené par le
développement d'une thèse générale, sur l'exploita-
tion diabolique des prophéties; Mithra n'intervient
ici qu'à litre d'exemple. Maispeut-être on.jugera que,
mieux instruit des origines mithriaques, il aban-
donne sa première explication, comme entachée
d'anachronisme?Qu'on y prenne garde : nulle part
on ne trouvera chez lui affirmée l'antériorité chro-
nologique de la pseudo-eucharistie mithriaque à
l'Eucharistiechrétienne. Surtout il ne manifeste au-
cune velléité de chercher à celle-ci des antécédents
hors de l'histoire évangélique, histoire qu'il devait
connaîtremieux que personne, étant né aux portes
de Jérusalem, moins de cent ans après la passion du
Sauveur, à une époque par conséquent où les faits
n'avaient pu encore entrer dans le domaine de la
légende. L'institution eucharistique,telle qu'il nous
la présente, plongeait ses racines en plein sol chré-
tien, à l'abri de toute influence exotique. Le silence
que Justin garde sur ces influences, mithriaques ou
autres, est d'un homme qui n'y a pas même songé,
parce que personne n'y songeait autour de lui. La

seule chose qu'avec un peu de malignité on puisse
retenir de son texte, c'est cette accusation de plagiat
qu'il formule, d'ailleurs sans preuve, contre le mi-
thriacisme.

Gardons-nous néanmoins d'accueillir à la légère
une assertion où la passion peut avoir sa part, et
que n'appuie aucun argument dé fait. Il importe
beaucoup plus de constater que l'assertion inverse
ne s'est pas produite alors, puisque ces défenseurs
attitrés du christianismen'ont pas éprouvé le besoin
de. la combattre. Qu'elle vienne à se produire au-
jourd'hui, on sera en droit de lui répondre qu'il est
bien tard, et de l'engager à réviser les preuvesqu'elle
déterrait hier dans l'ombre de quelque spelaeum.

Beaucoup moins encore peut-on faire état de ren-
contres entre le christianisme et la religion de
Mithiasurun rite secondaire de l'initiation. Nous
apprenons de TERTULLIEN, I Ad. Marc., xiv; De
corona, m, et de CLÉMENT D'ALEXANDRIE, Paedag,, I,
vi, 34, 45, 5i, qu'on faisait goûter du lait et du miel
aux nouveaux baptisés. Or le miel jouait aussi un
rôle dans l'initiation mithriaque du Léo et du Persa.
Nous l'apprenons de PORI'IIVRE, De antrp nymph.,
xv, xvi. Là-dessus, certains historiens des religions
se croient fondés à reconnaître dans le repas des
néophytes un emprunt fait par le christianisme au
fonds commun des cultes antiques. Ils rappellent par
exemple que, selon PINDARE, Nem,, ni, 59, un mé^
lange de lait et de miel est la nourriture des dieux.
Ainsi USENER,Milch und Honigingriech,u. altchrisll.
Anschauungen u. Kulten, dans Rhein, Mus., 1902,
t. Il, p. 1*37-195. — Encore faudrait-il se souvenir
que l'unique garant de ce fait, quant au culte mi-
thriaque, Porphyre, est postérieur d'un siècle à Ter-
tullien et à Clément d'Alexandrie, donc s'il y avait
présomption d'emprunt de la part de l'un des deux
Cultes, la présomptionne serait pas à la charge du
christianisme. En réalité, le christianisme n'avait
nul besoin d'emprunter à qui que ce soit le rite du.
lait et du miel, le symbolisme de ces deux aliments
étant très développé dans l'A. T., pour figurer la
Terre promise; voir Exod., m, 8, 17; xm, 5; X"XXIII,
3; Lev., xx, 2/1, etc., et se retrouvantdans le N. T.
pour figurer la nourriture des âmes renouvelées dans
le Christ, I Cor,, m, 2; I Pet., 11, 2; Heb., v, 12;...
Ap., x, g. Avant de faire état d'indicationsprécaires,
récueillies dans des cultes dont l'influence sur le
culte chrétien n'est ni prouvée ni vraisemblable, on
doit se souvenir qu'une source d'inspiration beau-
coup plus ancienne, beaucoup plus copieuse, beau-
coup mieux connue, s'était déversée dans le christia-
nisme dès son origine; que c'est là, non pas une
conjecture, mais un fait qui appartientau plein jour
de l'histoire. Cf. EM. DE BACICRR, Sacramentum dans
les oeuvres de Tertullien, p. 332-35o, Louvain, 1911.

Nous ne voulons pas retenir autre chose, présen-
tement, du témoignage de saint Justin et de Tertul-
lien. Selon ces témoins, les plus proches des origines
et qui ne semblentpas avoir été contredits,le chris-
tianisme ne doit rien qu'à ses prophètes et à lui-
même. Cela suffit à juger la généreuse assurance
avec laquelle, de nos jours, tel retourneur de pierres
inscrit au passif du christianisme primitifune dette
dont celui-ci n'eut jamais conscience, dont l'idée
même lui manquait, et dont, pour cette raison, il n'a
pas songé à se défendre.— Voir d'ailleurs ci-dessous
l'article MYSTÈRES.

BIBLIOGRAPHIE.— Voir Franz Cumont, professeur à
l'Universitéde Gand, Textes et manuscrits figurés
relatifs aux mystères de Mithra, Bruxelles,1896-99,
2 vol. in-4"; Les mystères de Mithra, 3° éd., re-
vue el annotée, contenant 28 figures et une carte,
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Bruxelles, 1913, in-8; Les religions orientales dons
le,paganisme romain, 2* éd., Paris, 1907, ch. vi;
article Mithra dans le Dictionnaire des antiquités
grecques et romaines.

Outre les ouvrages mentionnésau cours de l'article,
on peut consulter : Cyril Martindale, The religion
ofMithra, dans Lectureson the history of Religion,
li, London, 1910, et dans Christus, ch. vin. Dans
la Revue d'histoire ecclésiastique (Louvain), arti-
cles pénétrants de E. Rémy sur le livre de M. Cu-
mont (année 1901, p. 561-577) et sur celui de Die-
tericb (année 1904, p. 290-298). Paul Allard, Julien
l'Apostat, t. I, ch. 1, Paris, 1900.

A. D'ALÈS.

MODERNISME. —Le nom deModernisme, em-
ployé depuis longtemps sans signification bien pré-
cise,reste désormais attaché à l'ensemble des erreurs
doctrinales condamnées par deux documents de
PIE X : le Décret du Saint-Office, Lamentabili sane
exitu (3 juillet 1907), et l'Encyclique Pascendi domi-
nici gregis (7 sept. 1907); erreurscaractériséesdans
leur ensemble par l'engouementpour certaines ma-
nières modernes de philosopher sur les choses reli-
gieuses et par le méprisde la traditioncatholique.

Le décretLamentabiliavait dénoncé expressément
les plus notables de ces erreurs ; il n'était personne,
tant soit peu au fait de la littérature religieuse, qui
ne pût les reconnaître pour les avoir rencontrées
maintes fois ; et quand parut le décret du Saint-
Office, tel commentateurn'eut pas de peine à mettre
en marge de chaque proposition les noms des au-
teurs et les titres des ouvrages où l'on pouvait les
aller chercher. Pour distinctes qu'elles fussent, ces
erreurs n'étaient pas moins solidaires par l'unité
d'inspiration ; solidaires aussi par l'acharnement
d'une certaine presse à les promouvoir. Qu'il s'agit
de philosophie, d'exégèse, d'histoire des dogmes,
d'apologétique, d'orientation politique ou sociale, en
retrouvait les mêmes organesempressés à redonner
la même note, à formulerles mêmes revendications,
avec l'ambition plus ou moins hautement avouée
d'arracherà l'Eglise enseignante des mises au point
déclarées nécessaires. Insensiblement,une fraction
du catholicisme s'orientait chaque jour davantage
vers ce que le Décret devait appeler bénignementen
sa 65* et dernière proposition, « un protestantisme
large et libéral », et que l'Encyclique montrerait
aboutissant finalement au pur nihilisme religieux.

Dans l'Encyclique Pascendi, les mêmes proposi-
tions reparurent, non plus isolées, mais enchâssées
dans un corps de doctrine, et il devint plus que
jamais évidentque ce corps de doctrine, pour n'avoir
jamais été formulé peut-être avec cette ampleur et
cet enchaînement logique, n'en représentait pas
moins pour certainsesprits, au sein même du catho-
licisme, en même temps qu'une règle de pensée, un
programmed'action.

Comment ce pseudochristianisme, aujourd'hui
dénoncé comme le confluent de toutes les hérésies,
avait pu s'organiser dans l'Eglise et contre l'Eglise,
c'est là assurémentun de cesmystèresde ténèbresdont
l'origine profonde appartient à l'histoire des in-
fluences déchaînées en ce monde contre le règne du
Christ Jésus. Ceuxquiprêtèrentla main à cette mau-
vaise oeuvre combinaient,en des proportions varia-
bles, une naïve ignorance, l'engouementpour une
fausse philosophie, la fascination des conquêtes de
la science, et enfin ce que le Pape signale comme la
racine de tout, l'esprit d'indépendance et d'orgueil.
L'atmosphère d'épais naturalisme qui pèse aujour-
d'hui sur les croyants eux-mêmes rendit possibles

.beaucoup d'illusions; elle rendit d'autant plus né-
cessaire l'avertissement venu du Docteur suprême.

| L'Encyclique de Pie X est le dardétincelantquiperee
le brouillard moderniste.

Le moindre inconvénientdes malentenduset de la
confusion produits par ce mouvement doctrinal,
était de rendre singulièrementdélicate et singulière-
ment ingrate la tâche de la science orthodoxe. En
présence d'équivoques créées à plaisir pour confon-
dre la recherche scientifique avec le rationalisme et
célébrer toute investigation heureuse comme une
revanche de la raison émancipée sur la routine
d'une théologieoppressive, comment l'essor le plus
légitime de la pensée chrétiennen'eût-ilpas été gêné

:
et comprimé? Pleinement conscient de ces inconvé-
nients et de ces dangers, le Souverain Pontife a soin

j de séparerla cause des initiatives fécondes et néces-
| saires, de celle des nouveautéstéméraires.L'Ency-
clique s'achève sur une vision d'espoir. Soucieux

! non seulement de sauvegarder l'intégrité de la foi,
| mais encore d'en garantir le bon renom, Pie X ne
\ renonce pas à l'entourer des splendeursqui lui sont
\ dues. S'il écarteavec un magnifiquedédain les mira-
;ges d'une fausse science, il reconnaîtque toutevérité
proclamée,en n'importequel ordre, est un hommage

: rendu à Dieu.
' En traitant du Modernisme, nous nous altacbe-
:rons aux deux documents pontificauxselon l'ordre
de leur apparition. Dans une première partie, nous

:présenterons le commentairedes 65 propositionsque
condamne le Décret Lamentabili. Ce commentaire

!n'est pas inédit. Dû à quatre théologiens éminents
Iqui se partagèrent la besogne selon leurs spécialités
| respectives,il parut,presque aulendemainduDécret,
dans le journal l'Univers. Nous adressons ici nos
remerciements aux quatre auteurs qui, après avoir
bien vouluentreprendre ce travail à notre requête".,
nous ont permis de le reprendre aujourd'hui, pour
l'insérer dansce Dictionnaire.Il n'existepas ailleurs,
ià notreconnaissance,d'étude semblable, où chacune
des propositions du Décret se trouveexpliquée^ rat-
tachée a ses sources, appréciée à la lumièrede la
doctrine catholique. Dans une seconde partie, nous
Irecueiîlerons les enseignements de l'Encyclique
'Pascendi, sous deux chefs. Une première élude pré-
sentera la synthèse du Modernismephilosophique:
c'est la seule partie rigoureusementinédite de cet
'article.Une seconde étude traiteraplus spécialement
idu Modernisme théologique. Elle a paru en brochure
jsous ce titre : L'Encyclique et la théologie moderniste
(Paris, Beauchesne, 1908).

Sur le mouvement d'idées qui précéda et provo-
que la condamnationdu Modernisme on consultera
utilement la collection des Eludes.

A. D'ALÈS.
| lre PARTIE

j' Le décret « Lamentabili sane exitu »

Introduction. — Le décret marque nettement,
;dans son préambule, le but qu'on s'y est proposé.
11 s'agit de préserver les catholiques des graves
erreurs répandues, ces derniers temps, parmi eux
pardes écrivains qui, sous couleur d'une intelligence
supérieuredes choses et au nom de l'histoire,s'appli-
quaient à préparer, comme ils disaient, le projjrès
jdu dogme. En réalité, c'en était la déformation.

A cet effet, S. S. PIE X a fait noter, réprouver et
proscrire les principalesde ces erreurs par la sainte
Inquisition romaine et universelle. Elles tiennent
dans soixante-cinq propositions, dont la dernière
précise assez bien l'esprit de l'ensemble. Le catholi-
cisme actuel ne peut s'adapter à la vraie science, à
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moins de se transformer en un christianisme non
dogmatique, c'est-a-dire en un protestantisme large
el libéral.

Il n'est pas malaisé de découvrir l'idée qui à pré-
sidé à l'ordre dans lequel les propositions réprou-
vées se présentent dans le document. Pour faire
dévier le catholicisme.versun christianisme sans
dogmes, on a essayé d'éluder, d'atténuer, d'altéi-«.î
la doctrine catholique sur le magistère de l'Eglise,
sur les Livres saints, notamment en ce qu'ils nous
apprennent de la personne de Jésus-Christ et de son
oeuvre; puis on s'en est pris aux origines et à la
notion même de nos dogmes fondamentaux. Le
décret s'emploie, d'un bout à l'autre,,àrappeler, à
affirmer avec insistance que ce sont là autant de
points qui constituent la règle et l'objet même de la
foi catholique et, qu'à ce titre, ils doivent rester
intangibles. '

Cet ordre est assurément logique. Néanmoins,
nous lui en avons préféré un autre, pour permettre
au lecteur de voir plus aisément le lien qui rattache
les différentes propositionsaux controverses de ces
années passées. De là notre division en quatre
études dont les titres respectifs sont :

I. Inspiration et exégèse;
II. Révélation et christologie ;
III. Eglise et sacrements ;
IV. Foi el dogme.
Notre exposition veut rester purement objective ;

elle se borne à préciser la teneur et la portée du
document. Cependant nous ne pouvons pas ne pas
dire, une fois pour toutes, ee que la simple lec-
ture du décret fait toucher du doigt. Il est un
démentidonné aux idées qui ont été, en France,
propagées principalement par les publications de
M. LOISY et de M. Edouard LE ROY. Il serait facile
de mettre en regard de la plupart des propositions
le passage auquel il est fait allusion. Nous ne nous
attarderons à ces rapprochementsque dans les cas
où la rencontre est verbale, ou peu s'en faut. Plus
souvent, du reste, sans citer, nous nous servirons
pour l'exposé des propositions des termes mêmes
employés par ces écrivains.

I

INSPIRATION BT EXÉGÈSE

Les propositions qui intéressent directement
l'Ecriture sainte peuvent se ramener à quatre chefs.
En les distribuant d'après l'ordre des matières cou-
ramment reçu dans les cours de théologie, nous
avons: l'inspiration, g-li; les évangiles, i3-i8;le
droit de l'Eglise sur l'exégèse biblique, i, a, 4 ;
l'exégèse historique et l'exégèse théologique, 3, 12,
19, 23, a4, 61.

1' L'inspiration, son étendue et ses consé-
quences. — et L'Eglise tient certains livres pour
sacrés et canoniques, parce qu'ayantété écrits sous
l'inspiration de l'Esprit-Saint ils ont Dieu pour
auteur, » En s'exprimant de la sorte, le concile du
Vatican n'avait fait que reproduire la formule tradi-
tionnelle de l'inspiration scripluraire, telle qu'elle
se lisait déjà dans les décrets des concilesde Trente,
deFlorenceetde Carthage. Ces termes figurent aussi
dans plusieurs formulaires de foi, qu'à plusieurs
reprises on a fait souscrire à des hérétiques,deman-
dant à rentrer dans l'unité catholique. (DENZ.-
BANNW., 1787 (i636); 783(666); 706 (600); 464 (386);
4'2i (367); 348 (296). Récemmentencore, LÉON XIII la
reprenait dans son Encyclique Providentissimus
Deus.)

Malgré tout, la formule « Dieu auteur de l'Ecri-
ture » avait été, ces dernières années, l'objet d'atta-
ques plus ou moins sournoises. On ne la rejetait pas
ouvertement, c'eût été nier l'inspiration elle-même;
seulement, on trouvait qu'elle répondait mal à la
conception que l'esprit moderne se fait des rapports
de Dieu avec l'âme humaine. Une inspiration venant
du dehors, c'était bon pour l'époque où l'on conce-
vait Dieu comme transcendant|au monde; quand on
se le représentaitcomme un maître d'école, qui avait
bien voulu écrire des livres pour notre éducation;
alors qu'on parlait de lui en un langage enfantin,
grossièrement anthropomorphique. Et puis, et sur-
tout, si Dieu est auteur de l'Ecriture, il en devient
responsable!

En vain, les théologiens faisaient-ils observer que
Dieu, pour être distinctde l'àme humaine, ne lui est
pas extérieur; qu'il n'est pas auteur de l'Ecriture de
la même façon que les hagiographes qui l'ont écrite.
Du reste, ajoutaient-ils, il est exact qu'en sa qualité
de cause principale, Dieu se porte garant de l'oeuvre
qu'il produit par l'intermédiaire de l'hagiographe.
La motion transcendanteque nous appelons inspi-
ration n'est pas un concours général et indifférent,
mais une impulsion très définie, dont le but est de
faire écrire des livres, qui seront pour l'Eglise

ee la
parole de Dieu ».

C'est pour maintenir la formule traditionnelle
ainsi comprise, qu'on a condamné la prop. 9 : te Ils
font preuve de trop de simplicité et d'ignorance,
ceux qui croient que Dieu est vraiment auteur de
l'Ecriture. »

Du reste, la présente décision laisse ouverte la
question de savoir si, dans l'analyse de l'inspiration
scripturaire, la notion te d'auteur » doit être prise
comme point de départ, plutôt que comme point
d'arrivée. Faut-il dire que Dieu est inspirateur parce
qu'auteur ou inversement?

Quelle idée ont-ils donc de l'inspiration, ceux qui
ne consentent pas à croire que Dieu est auteur des
Ecritures ? A les entendre, te

L'inspiration des Livres
de l'Ancien Testament consiste en ce que les écrivains
isiaéliles ont proposé les doctrines religieuses sous
un certain aspect particulier, encore peu connu, ou,
même ignorédes Gentils. » (Prop. 10).

Bien que la proposition ne concerne que les livres
de l'Ancien Testament, les conséquences de la con-
damnation qui la frappe s'étendent à ceux du
Nouveau, l'Eglise n'ayant jamais reconnu qu'une
seule et même inspirationpour les deux Testaments.

Un exemple fera saisir le sens de la théorie de
l'inspiration visée ici. Rien de plus saillant dans
l'Ancien Testament que le monothéisme. C'est cette.
doctrine fondamentale qui fait de la Loi et des Pro-
phètes, comme aussi de la religion juive, Une
choseunique dans le monde. Or, l'inspiration des
écrivains juifsconsisteraitprécisément dansle grand
relief donnée par eux à l'unité et à la transcendance
de la divinité. Jahvé, nettementdistinct du monde,
est unique, il ne souffre pas de rival, il doit être
adoré par toutes les nations; et c'est par les Juifs
qu'il fera la conquête religieuse du monde. L'idée
monothéiste, tout au moins au sens large du mot,
n'est étrangère à aucune âme humaine ; mais, chez
les Grecs, elle sommeillait,elle était comme étouffée
sous les manifestations multiples du polythéisme.
Pour qu'elle s'éveillât dans l'àme juive, pas n'était
besoin d'un agent supérieur, ousimplemenl étranger.

Le jour où les Prophètes se sont donné la mission
d'épurer et de propager l'idée d'un Dieu unique en
Israël, el par Israël dans le monde entier, il y a eu
des hommes inspirés. La part de Dieu dans leur
inspiration?... Cela dépend de l'idée qu'on se fait
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de cet inspirateur. Et d'abord, est-il un être per-
sonnel?

On le voit, nous sommes ici en présence de la
notion d'inspiration religieuse, telle que le protes-
tantisme libéral l'entend depuis un quart de siècle.
En définitive, l'inspiration d'Isaïe ne diffère pas
essentiellement de celle de Platon ou du Bouddha.

Que l'inspirationdivine s'étende à toute l'Ecriture,
et à chacune de ses parties, c'est ce que les conciles
de Trente et du Vatican avaient déjà exprèssèment
déclaré [D.-B., 784 (666); 1877 (i636)]. Depuis, l'En-
cyclique Providentissimus avait rappelé, avec une
autorité incontestable, tt qu'on ne pouvait absolu-
ment pas restreindre l'inspirationà certaines parties
de l'Ecriture » ; c'est-à-dire à celles qui concernent
directementla foi et les moeurs. D'où il suit, disait
le même document, qu'il faut s'abstenir d'accorder
que l'erreur ait pu se glisser dans un texte inspiré
authentique; l'erreur, si légère qu'on la suppose,
étant incompatible avec la parole de Dieu. L inspi-
ration plénière de l'Ecriture, avec l'incrrance qui
s'ensuit, est une doctrine catholique très certaine,
qu'on pourrait qualifier de proxima fidei (presque
de foi). Des théologiens en vue vont plus loin, puis-
qu'ils parlent iei de dogme et d'hérésie.

La condamnation de la proposition 11 a pour but
d'assurer ce point acquis : ee

L'inspiration divine ne
s'étend pas tellement à toute l'Ecriture qu'elle pré-
serve de toute erreur toutes el chacune de ses par-
ties. »

Il n'est donc pas permis d'écrire, comme on a pu
le -lire dans plus d'une publication : ee Qu'il vaudrait
mieux avouer franchement les erreursqui sont dans
la Bible » ; ou encore : tt Qu'il y a beau temps que
l'on sait à quoi s'en tenir sur l'inerrance biblique. »
D'ailleurs, le décret n'a pas la prétentionde trancher
la question ultérieure, débattue entre exégètes
orthodoxes,savoir : la meilleuremanièred'expliquer
comment la Bible dit toujours vrai. Le principe
dogmatique de l'inerrance n'est plus alors en jeu ; il
s'agit seulement des règles générales à suivre pour
l'interprétationde l'Ecriture, comme aussi des appli-
cations particulièresqu'il convient d'en faire.

3° Origine et contenu des Evangiles. — Jus-
qu'ici on avait pensé que nos évangiles canoniques
étaient des documents historiques dignes de foi,
capables de nous donner à connaître ce que Jésus
de Nazareth avait dit et fait en Palestine, aux jours
de sa vie mortelle. Ce sentiment, qui est celui de la
tradition chrétiennetout entière, venaitde s'affermir
encore, ces dernierstenip», au spectacle delà déroute
complète d'une écoie, qui, pendant plus d'un demi-
siècle, s'était appliquée à établir que ces textes
•étaient relativement récents. En réalité, les hyper-
critiques détruisaient d'une main ce qu'ils rétablis-
saient de l'autre. A les en croire, loin d'être l'écho
fidèle des réalités historiques, les Evangilesavaient
réfléchi la foi postérieurede l'Eglise sur le Christ et
son oeuvre. Leur véritable source était la conscience
chrétienne. Or, observait-on, la christologie ne s'est
pas formée en un jour; sous la pression des circon-
stances, elle s'est dégagée lentement d'un petit
nombre de faits primordiaux. Etpareillement l'Evan-
giles'est fait peu à peu. La vraie loi de sa composition
a été celle de tout ce qui grandit en évoluant; le
noyau primitif a fait boule de neige. L'analyse
permet d'y démêler l'apport de chaque génération,
avec son mouvement particulierd'idées. On y ajou-
tait, au besoin on en retranchait; toujours on adap-
tait le texte à des besoins nouveaux. Saint Marc
lui-même, qu'on avait estimé le plus primitif des
Evangiles, dans l'état où nous l'avons, représente

i une seconde, peut-être même une troisième étape de
,
la pensée chrétienne. Saint Luc et saint Matthieu
sont plus éloignés encore des sources. Ce travail
incessant de rédaction était tendancieux, — la pro-
position i4 nous dit dans quelle mesure —; on y

i avait beaucoup plus souci de l'utile que du vrai.
L'état chaotique des textes aurait duré jusqu'au der-
nier quart du second siècle, qui est l'époque où
l'instinct de la conservation amena les Eglises à
s'entendresur un récit quadriforme ne varietur.

| Dans ces conditions, quelcontact avec la personne
et l'oeuvre du Christ peuvent bien avoir gardé des
textes, qui furent pendant un siècle le bien de
tous? On nous le dit dans la i5« des propositions
condamnées : e< Les évangiles se sont augmentés par
des additions el des corrections incessantes, jusqu'à
l'époque où le canon fut définitivement arrêté; d'où
il suit qu'il n'y est resté qu'un vestige léger et incer-
tainde l'enseignement du Christ. »

Ces aberrations, réprouvées aussi bien par une
saine critique que par la théologie, n'ont rien de
commun avec d'autres théories sur la formation lit-
jtéraire des évangiles, qui sont de'fendues par des
critiques catholiques recommandables, dans la ques-
tion dite des ee Synoptiques ». Les conclusions de
ces derniers, pour autant qu'elles se fondent sur lés
textes, maintiennent le caractère historique des
évangiles, qui restent l'oeuvre de te témoins » ou,
tout au moins, l'oeuvre de ceux qui ont été à l'école
des témoins de la première heure, selon l'expression
de saint Lue, 1, 2. Que ces textes aient été écrits par
des croyants et pour des croyants, que chaque
évangéliste ait imprimé un caractère personnel à
son récit et lui ait donné un but particulier, qu'à
cause de cela il ait eu recours à certains procédés
artificiels de rédaction, par exemple en ee qui
concerne le Sermon sur la montagne; autant de
chosescompatibles avec la valeur historiquede leur
oeuvre. A plus forte raison, n'est-il pas interdît de
constater et d'expliquer les altérations acciden-
telles, dont le texte originala souffertau cours des
âges.

C'est aux Paraboles surtout qu'on a appliqué la
théorie d'un évangile fluide et impersonnel jusqu'à
la composition des évangiles synoptiques ou, plus
exactement peut-être, jusqu'à la canonisation de ces
évangiles, qui a mis fin au travail de rédaction.
M. LOISY se chargea de présenter au publie fran-
çais la thèse du professeur JÛLICHCR, sur la nature
des paraboles évangéliques, et il la faisait sienne
dans ses conclusions essentielles, et Grâce à l'imper-
fection des sutures, écrivait-il, on peut distinguer
trois moments de la rédaction, qui sont en rapport
avec le développement de la pensée traditionnelle
touchant les paraboles : une première relation,
orale ouécrite,contenaitles paraboles, et notamment
le Semeur, sans explications, parce qu'on n'y trou-
vait encore aucune-obscurité;une seeonderédaction,
qui peut être la première de saint Marc, montre les
disciples sollicitant et obtenant l'interprétation du
Semeur, prouve par là-même que l'on commençait
à ne plus saisir nettement le sens historique des
paraboles, à y chercher desmystères, et donne aussi
à penser que l'on s'est préoccupé, soit du médiocre
succès de la prédication évangélique auprès des
Juifs, soit plutôt encore de la fragilitéde certaines
conversions, et que l'on a cru tenir dans la parabole
du Semeur l'explication de ce fait; la troisième
rédaction atteste que l'on a creusé plus avant, que
l'on a voulu avoir la raison dernière, soit de l'obs-
curité des paraboles, désormais acquise à la tradi-
tion, soit de l'aveuglement et de la réprobation
d'Israël, vérifiés par la rupture définitive entre le
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christianisme et le judaïsme » (Eludes évangéliques,
1902, p. 76).

Or, cette théorie se trouve réprouvée par la con-
damnation de la proposition i3 : « Les paraboles
évangéliques sont des compositions artificielles des
évangélistes eux-mêmes, comme aussi des chrétiens
de la seconde et de la troisième génération chré-
tienne; c'est ainsi qu'ils ont rendu compte du peu de
fruit de la prédication du Christ auprès des Juifs, n

D'où vient cette liberté prise par les évangélistes
vis-à-vis de leur sujet? On nous le dit. tt Dans plu-
sieurs de leurs narra lions, les Evangélistes n'ont-
pas tant rapporté le vrai que ce qu'ils ont jugé
devoir être plus profitable aux lecteurs, fût-ce le
faux. » (Prop. i4). Cette proposition n'a rien exa-
géré. N'a-t-on pas écrit des paraboles, qu'elles ne
visaientque l'édification des lecteurs et se propor-
tionnaient à leurs besoins moraux? Serait-ce donc
qu'aux yeux des évangélistes, la fin justifiait les
moyens? Non., mais ce n'est pas sur la précision his-
torique qu'ils ont fondé le christianisme. Le fait
n'était après tout qu'un véhicule, un symbole de
l'idée religieuse; et une fois que celle-ci était entrée
dans la conscience chrétienne, peu importait la voie
par laquelle elle y avait pénétré.

On devait aller plus loin dans cette direction, et le
grand public ne soupçonne pas à quelles extrava-
gances se sont portés des hommes à qui on donne
couramment le nom de te critiques ». Un des livres
qui ont eu, ces dernières années, le plus de retentis-
sement dans les milieux où l'on prend intérêt aux
études évangéliques, est celui de M. le professeur
WREDE (DUS Messiasgekeimniss in den Evangelieu,
1901). Quelle en est l'idée maîtresse? L'auteur veut
y expliquer pourquoi Jésus-Christ recommande à
ses amis de se taire sur sa mission messianique.
C'est que, dit-il, dans la pensée de Jésus, le peuple
ne devait pas savoir que le Messie était au milieu de
lui. Le second évangéliste n'aurait pas d'autre but
que d'expliquer de la sorte aux Gentils comment il
se faisait que Jésus de Nazareth n'avait pas été
acclamé comme Messie par ses propres compatriotes.
A cette fin, non seulement Marc aurait habilement
groupé les faits; il en aurait inventé de toutes
pièces. Une fois en si beau chemin, on ne devait
pas s'arrêter. Hier encore, nous lisions que, si les
évangélistesont raconté que Jésus avait été enseveli
dans un tombeau neuf, scellé par ordre de la Syna-
gogue, c'est uniquement parce qu'il leur importait
de rendre croyable la résurrection corporelle du
Seigneur, qui, du reste, n'a pas eu lieu.

Comme le quatrième évangile a été l'objet d'atta-
ques particulières, que tout le monde connaît, le
décret lui consacre trois propositions. La 16e affirme
le caractère historique de ses récits, comme aussi
des discours qu'il met dans la bouche du Christ. On
y réprouve le sentiment de ceux qui ont prétendu
que te

les narrations de Jean ne sont pas proprement
de l'histoire, mais une contemplation mystique de
l'Evangile (à savoir du récit fait par les trois pre-
miers); les discours, qui figurent dans son évangile,
sont des méditations théologiques sur le mystère du
salut, dépourvues de vérité historique ». D'après
cette vue, les noces de Cana, par exemple, seraient
une pure composition allégorique du quatrième
évangéliste, pour donner à comprendre le rapport
de l'Evangile et de la Loi. L'ancienne économie était
de l'eau en comparaison de la nouvelle; le Christ
est venu servir un vin nouveau à l'humanité reli-
gieuse. Et pareillement les discours expriment les
pensées de l'évangéliste, bien qu'il les prête à Jésus,
comme derait faire plus tard l'auteur de l'Imitation.

Aux termes du décret, c'est là un sentiment

inacceptable; le quatrième Evangile est historique,
ne différant pas essentiellement des trois premiers.

Ce point capital une fois acquis, aux cxégètes de
voir et de préciser, pour le mieux, l» part qu'il
convient de faire au mouvement particulier que le
génie propre du quatrième évangéliste a imprimé à
son oeuvre tout entière, surtout aux discours. Ce
droit de la critique est aussi ancien que l'exégèse
elle-même, puisque la plus hauteantiquité chrétienne
a caractérisé l'Evangile de saint Jean d'un mot sin-
gulièrement significatif, en l'appelant spirituel.

Le décret consacre une proposition, la 17e, à
assurer le caractère historiquedes miracles racontés
dans le quatrième évangile. Non seulement ils ne
sont pas de purs symboles, créés par l'évangéliste;
mais on ne doit pas dire qu'il les a majorés en vue
de les mieux faire servir à son but. a Le quatrième
Evangile a exagéré les miracles, non seulementpour
qu'ils apparussent plus extraordinaires,mais aussi
pour qu'ils devinssentde la sorteplus aptes à signifier
l'oeuvre et la gloire du Verbe incarné. » Ce qu'on
interdit ici, c'est, au sujet des miracles, une position.
intermédiaireentre le pur symbolisme el le senti-
ment traditionnel. Elle consiste à tenir que l'évan-
géliste a plié les faits et, pour autant, les a déna-
turés, pour leur donner une signification, une portée
qu'ils n'avaient pas eue, en réalité. Ce qui n'empêche
pas que l'évangéliste ait pu choisir entre les faits à
sa disposition, ou entre les différents traits d'un
seul et même fait, ceux qui lui ont semblé plus
aptes au but qu'il se proposait.

La proposition 18 résume en quelque sorte les
deux précédentes, te Jean revendique pour lui, il est
vrai, la qualité d'un témoin du Christ; en réalité, il
n'est qu'un témoin, hors de pair, de la vie chrétienne,
à savoir de la vie du Christ dans l'Eglise, à l'issue
du premier siècle. » Et c'est, en effet, l'altitudeque
l'on a prêtée au quatrième évangéliste vis-à-vis de
son Christ. « Le témoin du Christ qui parle de sa
gloire, pour l'avoir vue, et qui la décrit en forme
d'histoire symbolique, parce que lui-même l'a
conçue de cette manière, n'est, en fait, qu'un
témoin spirituel. Il apparaît, et il a besoin d'appa-
raître comme un témoin réel : sa méthode l'exige
et l'intérêt de son oeuvre ne l'exige pas moins impé-
rieusement. Une espèce d'équivoque enveloppe doite
le disciple anonyme, qui n'est aucun individu déter-
miné, et qui est pourtant quelqu'un; qui n'a pas vu
Jésus, et qui pourtant a vu le Christ; qui ne raconte
pas l'Evangile, et qui pourtant le décrit et l'inter-
prète. Bien qu'il n'y ait pas proprement de fraude,
il y a là quelque chose qui serait pour nous un
manque de sincérité. Mais ce manque de sincérité ne
fut pas conscient chez l'évangéliste... » (A. LOISY,
Le quatrième Evangile, igo3, p. 131 ; cf. 891).

3' Le droit" de l'Eglise en matière d'exégèse
biblique. — et Le magistère de l'Eglise ne peut pas,
même par des définitions dogmatiques, déterminer le
sens original des Saintes Ecritures. :.' (Prop. 4)
Celle proposition est en opposition directe avec la
doctrine et la pratique de l'Eglise catholique. Saint
Irénée, Clément d'Alexandrie et Tertullien rappe-
laient déjà, avec insistance, que le sens ecclésiasti-
que des Livres saints est une règle inviolable, et qu'il
faut s'y tenir. Les Papes el les Conciles n'ont pas
manqué, à l'occasion, de renouveler les prescriptions
anciennes, en décrétant et que dans les choses con-
cernant la foi et les moeurs, qui concourent à l'éta-
blissement de la dt>ctrine chrétienne, il faut tenir
pour vrai sens de l'EcritureSainte, celui qui a été et
qui est encore tenu comme tel par notre Sainte
mère l'Eglise, à qui il appartient de juger du vrai
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sens et de l'interprétation des Ecritures sacrées; et
qu'en conséquence, il n'est permis à personne d'in-
terpréter la même Ecriture Sainte à l'encontre de ce
sens, comme aussi contrairement au consentement
unanime des Pères ». [(D.-B., 1788 (1637); 786 (668);

' 858 (73g); 874 (755); 8g4 (774)]. L'exégèse tradition-
nelle, au sens rigoureux et dogmatique du mot, les
définitions expresses du magistère extraordinaire,
font donc loi en matière d'exégèsebiblique. L'Eglise
a usé plus d'une fois du droit qu'elle a de déter-
miner, par voie de définition dogmatique, le sens
d'un texte. La proposition47 du présent décret en
rappelleun exemple remarquable.

A bien prendre les choses, loin d'être un joug
insupportable, ce magistère est une sauvegarde qui
met l'exégète catholique en meilleure situation que
le protestantconservateur;la liberté de la recherche
trouvant chez nous son correctif dans la direction
et, au besoin, dans la définition de l'Eglise. Il faut
être étranger aux questions bibliques pour n'avoir
pas le sentiment des dangers que l'ignorance et la
présomption nous y font courir. C'est ce que nous
disait en termes excellents, en 1892, M. LOISY, dans
une leçon d'ouverture (reproduite dans ses Etudes
bibliques, igoi, p. 25) : te La critique biblique, en
faisant toucher du doigt les progrès lents et difficiles
de l'éducation religieuse que Dieu, dans sa miséri-
corde, a voulu donner à l'humanité, doit inspirer
l'humilité de l'esprit, une grande indulgence pour
ceuxqui se trompentinvolontairement, une profonde
gratitude pour le Maître suprême qui n'a pas voulu
nous abandonner à nos propres ressources, et qui a
placé devant nous, pour nous guider à travers le
désert de ce monde, une colonnede lumière, l'ensei-
gnement toujours ancien et toujours nouveau de
son Eglise. »

Il en est qui accordent volontiers que « l'interpré-
tation ecclésiastiquedes Livressacrés n'estpas chose
négligeable, mais elle reste soumise au jugement
mieux informé des exégètes et à leur correction ».
(Prop. 2). Ce qui revientà dire que l'exégèse authen-
tique, celle que l'Eglise donne officiellement,au nom
de l'Auteur même des Ecritures, doit céder devant
'exégèse scientifique, celle qui ne relève que l'her-
méneutique purement rationnelle. On le voit, dans
sa généralité, celte proposition se fonde en défini-
tive sur l'erreur condamnéedans la proposition pré-
cédente (4). Du reste, les théologiens catholiques
distinguenticisoigneusementl'exégèse ecclésiastique
courante de celle qui présente tous les caractères
d'une interprétation authentique, et qui, de ee chef,
s'impose à notre foi. C'est de Celle-ci que doit s'en-
tendre directement et avant tout la propositions;
au regard de l'exégèse courante, il n'y a qu'unesprit
et une direction à retenir. Cette interprétation,
précisément parce qu'elle n'est pas authentique,
peut être remplacéepar une meilleure ; et donc elle
reste soumise à la critique des exégètes.

Pour exercer plus efficacementson droit, tout à la
fois doctrinal et disciplinaire, en matière d'exégèse,
l'Eglise prend des mesures préventives, qui relèvent
de ce que j'appellerai volontiers te la police ecclé-
siastique ». Telle est la loi de l'Imprimatur. La
censure préalable en ce qui concerne les travaux
sur l'Ecriture, est entrée trop avant dans la législa-
tion et la pratique de l'Eglise depuis plus de quatre
siècles, pour qu'on songe à en nier la légitimité et
l'objet (Concile de Trente, Sess. iv, décret Insuper);
ce qui a été contesté, c'est qu'elle s'étende à l'exé-
gèsepurement scientifique. Queles évoquescontrôlent
les manuels de séminaire, qu'ils interdisent de tirer
de l'Ecriture d'autres dogmes que ceux de l'Eglise,
rien de mieux ; mais leur réprobation, pas plus que '

leur approbation, ne saurait atteindre les écrits qui
n'ont aucune prétention théologique. Il n'y a pas de
science, voire de science biblique, qui ait besoin
d'être approuvée par les supérieurs.

C'est contre cette prétentionqu'est dirigée la pre-
mière proposition : u La loi ecclésiastiquequi pres-
crit de soumettre à la censure préalable les livres
concernant les saintes Ecritures, ne s'étend pas à
ceux qui pratiquent la critique ou l'exégèse scien-
tifique des livres de l'Ancien Testament et du Nou-
veau. »

4° L'exégèse historique et l'exégèse théolo-
gique. — Les trois propositionsqui précèdent ne se
comprennent bien qu'en fonction de celles que nous
avons groupées dans ce dernier paragraphe. A n'en
pas douter, celles-ci visent une théorie sur laquelle
M. LOISY est souvent revenu, notamment dans la
seconde lettre de son opuscule : Autour d'un petit
livre: Si je l'entends bien, voici à .quoi elle se
ramène :

Il y a, dans l'Ecriture, matière à deux commen-
taires distincts, indépendants l'un de l'autre. Le
premier s'attache au sens historique, qui est le sens
original, celui que les hommes qui ont écrit les
divers livres dont se compose la Bible ont entendu
mettresous la lettre de leurs textes; l'autre commen-
taire s'attache au sens religieux de ces mêmes textes,
qui n'est rien autre chose que le rapport qu'ils
ont, à un moment donné, avec la conscience des
croyants. Ce rapport peut varier et a varié en effet
avec les époques. Le commentaire historique envi-
sage la Bible comme un texte d'origine humaine; il
ne tient aucun compte de l'inspiration; entendant
rester strictement scientifique,il ne relève que de la
critique, c'est-à-dire de l'herméneutique purement
rationnelle.Le commentaire théologique, qu'on ap-
pelle aussi ecclésiastique, dogmatique, traditionnel,
envisage la Bible comme un texte divin; il est
essentiellement officiel; né de l'autorité, il doit lui
rester soumis. C'est 'de cette exégèse seulement que
l'Eglise peut avoir souci, et prétendre la régir par
ses prescriptions.

Sans prétendre que l'exposition que je viens dé
faire tient exactement et de tous points dans la pro-
position 61, il est certain qu'on entend y condamner
la théorie prise d'ensemble. Du reste, cette propo-
sition est tirée, mot à mot, de l'écrit dont je viens
de parler (Autour d'un petit livre, p. 54) : te On peut
dire sans paradoxe que pas un chapitre de l'Ecriture,
depuis le commencementde la Genèse jusqu'à la fin
de l'Apocalypse, ne contient un enseignement tout à
fait identique à celui de l'Eglise sur le même objet;
cohséquemment, pas un seul chapitre de l'Ecriture,
n'a le même sens pour le critique et le théologien. >

Cette conception fondamentale, qui est un divorce
parfait entre l'exégèsethéologiqueet l'exégèse histo-
rique,comporte un certain nombre d'autresvues, qui
lui servent de prémisses ou qui en résultent par
voie de conséquence. C'est à les condamner une à
une que sont employées les sept propositions qui.
suivent.

Prop. 12 : <e L'exégète, s'il veut se livrer utilement
aux études bibliques, doit, avant toute chose, mettre
de côté l'opinion préconçue de l'origine surnaturelle
de l'Ecriture sainte, et ne pas l'interpréter d'autre
façon que les documents purement humains. » Si ce
point de départ était admissible, si c'était là -un
principe de bonne méthode, il s'ensuivrait que les
hétérod3xes, et beaucoup plus les incroyants, so
trouvent dans de meilleuresconditions que l'exégète
catholique pour interpréter correctement la Bible.
C'est en effet ce qu'on affirme dans la prop. 19 :
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t Les exégètes hétérodoxes ont plus fidèlement rendu
le véritable sens des Ecritures que les exégètes catho-
liques.

»
Parler de la sorte, ee n'est pas seulement

méconnaître l'assistance du SaintEsprit sur l'Eglise,
c'est encore faire û de vingt siècles d'exégèse. Celui
qui ne sentirait pas ici l'étourderie et l'iniquité du
paradoxe, n'a qu'un moyen de s'éclairer : se mettre
à l'étude du passé.

Une fois admis que l'exégèse ecclésiastique n'a que
peu ou point de valeur scientifique, on verra natu-
rellement, dans les mesures que prend l'Eglise pour
la proléger, des efforts désespérés mais inutiles, en
vue d'empêcher que l'exégèse historique ne vienne à
révéler le désaccord qui existe entre le dogme et les
textes, ee Desjugements et descensures ecclésiastiques
portés contre l'exégèse indépendante et savante, on
peut conclure que la foi proposée par VEglise con-tredit l'histoire et que les dogmes catholiques ne
sont pas compatibles avec les origines de la religion
plus réellement connues. » (Prop. 3).

On va jusqu'à dire que celte opposition existe en
effet, on ajoute même qu'il ne faut pas trop s'en
étonner, puisqu'elle serait l'effet d'une condition
assez normale : « Il peut exister, et il existe en effet,
une opposition entre les faits racontés dans l'Ecriture
et les dogmes de l'Eglise qui s'y appuient; tellement
que le critique peut rejeter commefaux des faits que
l'Eglise croit comme très certains. » (Prop. 23). Et
donc : « II n'y a pas lieu de blâmer l'exégète qui pose
des prémisses, desquelles il suit que les dogmes de
l'Eglise sont historiquementfaux ou douteux, pourvu
qu'il ne nie pas directement les dogmes eux-mêmes. »
(Prop. 24). Et de la sorte, nous joignons cette philo-
sophie qui autorise une même âme d'homme à
rejeter au nom de l'histoire, ce qu'elle croit au nom
de la foi.

Des articles parus peu avant le décret du Saint-
Office, sur la conception virginale du Christ et les
Frères du Seigneur, faisaient prévoir les résultats
d'une exégèse historique ainsi entendue.

On ne manquera pas de prétendre (ne l'a-t-on pas
déjà fait?) que le décret du Saint-Office a condamné
te l'exégèsehistorique », sans plus distinguer. Il peut
se fairequ'en le disantet en le redisant, on parvienne
à le faire croire dans certains milieux, et à rendre,
pour autant, odieux l'acte du Saint-Siège. En dépit
de ces déclamations, le Décret restera ce qu'il a
voulu être : la condamnationde l'erreur, la répres-
sion de l'excès.

L'Egliseréprouvel'exégèse indépendante(Prop. 3),
celle qui ne tient aucun compte de l'origine surnatu-
relle de l'Ecriture (Prop. 12), aucun compte du
magistère ecclésiastique (Prop. 1, 4), aucun compte
du dogme (Prop. a3, a4). qui doit rester pour le
croyant la lumière directrice de sa pensée tout
entière. L'Eglise n'admet pas qu'on vienne, au nom
de la science, lui soustraire la Bible, dont elle a été
divinement constituée gardienne.

En dehors et bien loin de ces erreurs, il y a une
exégèse qui mérite encore d'être appelée te histo-
rique »; et celle-là, loin de la condamner, l'Eglise
l'encourage. Cette exégèse résulte de l'application
d'unerègle d'herméneutiquerationnelle, qui prescrit
de situer le texte avant que de l'expliquer, et de
tenir compte,en l'expliquant, de toutes les influences
dont sa composition a gardé la trace. En apologé-
tique, le théologien fait abstraction du caractère
divin de l'Ecriture, mais abstraire n'est pas nier, ni
même ne pas se soucier du tout. L'historiencroyant
constateparfois qu'iln'arrive pas, par l'étudemétho-
dique des textes, à rejoindre les données du dogme;
il ne s'en émeut pas, sachant bien qu'il y a un milieu
entre la justificationpositive et certaine de sa foi au

nom de l'histoire, et le prétendudémenti que celle-ci
lui donnerait.

En somme, le décret dit ce qu'il fallait dire, rien
que ce qu'il fallait dire. Il n'était pas aisé, en des
matières si complexes, de trouver le mot précis,
capable d'atteindre l'erreur, sans toucher aux opi-
nions permises. La difficulté a élé surmontée avec
un rare bonheur. Par sa clarté, par sa circonspec-
tion, le document restera pour l'exégète catholique
une direction lumineuse, comme aussi un encoura-
gement au travail.

Alfred DURAND, S. J.

II

RÉVÉLATION ET CHRISTQLOGIB

1° La "Révélation. — Prop. 20 : te La Révélation
ne peut être rien d'autre que la conscience, acquise
par l'homme, de son rapport avec Dieu. »

Prop. 21 : ee
La Révélationqui constitue l'objet de la

foi chrétienne, n'a pas été close avec les Apôtres. »
Prop. 22 : ee Les dogmes que l'Eglise propose

comme révélés ne sont pas des vérités tombées du
ciel, mais une certaine interprétation des faits reli-
gieux (de l'expérience religieuse), interprétation que
l'esprit humain s'est acquise par un laborieux ef-
fort. »

Ces propositions affirment :
i" Qu'en droit il ne peut y avoir de révélation pro-

prement dite, de communication directeet gracieuse,
faite par Dieu, de vérités intéressant l'humanité, et
beaucoup moins de révélation surnaturelle, ayant
pour objet des réalités qui dépassent la portée et
les exigences de toute nature créée, ou créable. Dans
ce qu'on appelle ici, fort improprement, révélation,
l'initiative est, en effet, attribuée à l'homme, et les
vérités connues ne dépassentpas le contenuimma-
nent à la consciencereligieuse de l'humanité.

2° En fait, ce que l'Eglise propose comme dogmes
révélés ne sont pas te des vérités tombées du ciel »
(l'original français se fait sentir ici) ; les dogmes ne
sont que l'interprétation laborieuse de l'esprit
humain, s'appliquant à l'expérience religieuse des
siècles: encore ne sont-ils qu'une des interpréta-
tions possibles; quaedam.

Conformément à ces données, la proposition 21
nie la doctrine catholique du depositum fidei. L'er-
reur qui refuse de reconnaître l'existencede ce dépôt
clos avec le temps apostolique, est, de plus, le pré-
supposé nécessaire des propositions subséquentes,
où s'appliqueà divers objets la notion erronée d'une
évolution extrinsèque et proprement dite du dogme
chrétien.

La racine commune des erreurs proscrites ici est
le postulat de la philosophiede HEGEL : il n'y a pas
de divinité transcendante (ou, du moins, tout se
passe comme s'il n'y en avait pas). Le progrès de
l'univers, et, parlant, le progrès de l'humanité, en
particulier le progrès religieux, considéré seul ici,
est immanent, au sens le plus strict du mot, et
s'opère sans aucune intervention du dehors (inter-
vention qui, aussi bien, est inconcevable). Ce prin-
cipe une fois admis, toutes les propositions suivent
d'elles-mêmes.

Le Concile du Vaticans'était déjàpréoccupé de ces
erreurs, et il est évidentque ses décrets dogmatiques
touchant la Révélation, présentée comme une com-
munication directe, gracieuse et surnaturelle faite
par Dieu à l'humanité, et touchant le contenu de la
Révélation chrétienne, décrite comme un dépôt reçu
une fois pour toutes, et non comme tt une découverte
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philosophiqueque l'esprit des hommes aurait à per-
fectionner » (Concil, Vatican., Sess. m, cap. 4. [D.
B-, 1800^164.7)]

>
sur Ie sens ae oetl-e doctrine, on peut

voir l'excellent commentaire de M. A. VACANT :

.
Eludes théologiquessur les constitutionsdu Conciledu
Vatican, Paris, 1895, tome II, pp. 282-313) ne
peuvent sortir leur sens naturel et certain, si l'on
défend les propositions 20 et 21. Quant à la clôture
du dépôt avec le temps apostolique, si elle n'est
pas expressément définie par le Concile, elle est
constamment supposée par lui, comme une vérité
de foi catholique. — (Sur la note théologique qui
convient à cette proposition, voir J.-V. BAINVEL, de
Magislerio vivo et Traditione, Paris, 1905, p. 125 sq.)

3° La Ohristologie. — Prop. 27 : « La divinité
de Jésus-Christ ne se prouve pas parles évangiles;
elle est un dogme que la conscience humaine a déduit
de la notion de Messie. »

Pr»p. 28 : et
Pendant qu'il exerçait son ministère,

Jésus ne parlait pas en vue d'enseignerqu'il était le
Msssie,elses miracles ne tendaientpas à le prouver.))

Prop. 29 : ee
On peut accorder que le Christ, tel

que nous le montré l'histoire, est de beaucoup infé-
rieur au Christ, objet de la foi. »

Prop. 3o : et Dans tous les textes évangéliques,
le nom de Fils de Dieu équivaut simplement au nom
de Messie, el ne signifie nullement que le Christ est
vraiment, et par nature, fils de Dieu. »

Prop.. 3i : ee
La doctrine christologique qu'en-

seignentPaul, Jean et les Conciles de Nicée, d'Ephèse
et de Ckalcédoine, n'est pas celle que Jésus a ensei-
gnée, mais celle que la conscience humaine a conçue
•louchant(la personne de) Jésus. »

Prop. 32 : tt Le sens naturel des textes évangé-
liques est inconciliable avec ce que nos théologiens
enseignent au sujet de la conscience et de la science
infaillible du Christ. »

Prop. 33 : ee
II est évident, pour quiconque ne se

laisse pas conduire par des opinions préconçues,que
Jésus a enseigné l'erreur au sujet de la proximité de
l'avènementdu Messie (dans la gloire), oubienquela
plus grande partie de la doctrine (qui lui est attri-
buée) dans lès évangiles synoptiques, n'est pas au-
thentique. »

Prop. 34 : et Le critique ne peut attribuerau Christ
une science simplement illimitée, sans faire une
hypothèse inconcevable historiquement, et répugnant
au sens moral — <i savoir que le Christ, en tant
qu'homme, a possédé une science divine, et n'a pas
voulu néanmoins communiquer la connaissance de
tant de choses à ses disciples et à la postérité. »

Prop. 35 : <t Le Christ n'a pas toujours eu con-
science de sa dignité messianique. »

Prop. 36 : ee
La résurrection du Sauveur i/est pas

proprement un fait d'ordre historique, mais un fait
d'ordrepurement surnaturel, ni démontré, ni démon-
trable, que la conscience chrétienne a tiré insensible-
ment des autres (faits de l'histoiredu Sauveur). »

Prop. 37 : te La foi initiale en la résurrection du
Christ n'a pas tant porté sur le fait même de la ré-
surrection que sur la vie immortelle du Christ auprès
de Dieu. »

Prop. 38 : et La doctrine touchant la mort expia-
trice du Christ n'est pas évangéiique, mais seulement
paulinienne. »

Prop. 5a : tt Etrangère à l'.esprit du Christ est
restée la pensée de constituer l'Eglise comme une
société devant subsister sur terre durant une longue
série de siècles ; bien plus, dans l'esprit dit Christ,
l'avènement du royaume des deux, ainsi que la fin
du monde, était imminent.»

Prop. 60 : ee La doctrine chrétienne, à ses débuts,

fut judaïsante : mais elle est devenue, par une suite
d'évolutions, d'abord paulinienne,puis johannique,
finalement hellénique et universaliste. »
j Cet ensemble de propositions, touchant la per-
sonne, l'enseignement et l'oeuvre du Christ, doit,
semble-t-il,être étudié à la lumièredes explications
données plus haut, à propos de la notion de Révéla-
tion. Seule, en effet, la théorie de l'évolution, immas
nente et fatale, de la conscience religieuse dan
l'humanité, permet de comprendre certaines de ces
propositions,et leur imposeà toutes une orientation,
et comme une couleur, commune.

Dans cette théorie, le Christ historique, Jésus de
Nazareth, n'a été, et n'a pu être qu'un chaînon, qu'un
moment, nécessairementdépassé, du développement
religieux de l'humanité, en marcheverslaconscience
intégrale du Divin qui est en elle. Ceux qui se sont
efforcés de concilier — en dépit de la logique du
Lsystèine — cette conception avec la foi chrétienne,
ont admis que ce moment, marqué par l'apparition
du Christ historique, a été décisif, et, jusqu'à un
certain point définitif, dans l'histoire de l'évolution
religieuse de l'humanité. Selon eux, en effet, c'est
dans l'àme humaine de Jésus que s'est éveillée
d'abord, avec une énergie singulière el une profon-
deur inégalée, la consciencedu rapport filial avec la
divinité,qui constitue le fonds de toute religion vé-
ritable. Ce sentiment libérateur, celte révélation de
la paternité divine, reste le modèle de toute expé-
riencereligieuse, encore que le langage et les concep-
tions dans lesquels le Christ les a traduits, — et qui
étaient ceux de sa race et de son temps — aient
lentement fait place à un autre langage, à des con-
ceptionsdégagées des limitations de lapenséejuive.,
et progressant avec la connaissance du monde et de
l'homme. C'est dans ce sens qu'on peut appeler le
christianismela véritable, et mêmela seulevéritable
religion.

Or, celte interprétation sentimentaliste et évolu-
tioniste du fait chrétien, que je viens de résumer
-d'après son plus célèbre représentant parmi nous,
A.uguste SABATIER, a semblé acceptable, sinon dans
tous ses fondements philosophiqueset tous ses dé-
tails, au moins dans son esprit, à certains écrivains
ëatholiques. L'histoire des origines chrétiennes,
étudiée sans arrière-penséethéologique,leur a paru
la confirmer. Cette histoire, d'après eux, rendrait
témoignage à l'évolution qui substitua aux vues
personnelles et conscientes, à l'oeuvre apostolique
de Jésus de Nazaretb, Vidée chrétienne, l'interpréta-
tion progressive, commandée par les circonstances
et les nécessitésde fait, de ces conceptions, de ces
yues,, de cette oeuvre. Le Christ historique bornait
son horizon au peuple d'Isfaël : on conçut sa mis-
sion comme universelle; sa vie et sa mort avaient
été exemplaires : on les conçut comme rédemptrices;il s'était donné comme un maître : on vit en lui le
JMessie, leSeigneur, le Fils de Dieu, le Verbe incarne;
il avait prêehé le règne de Dieu dans l'attente immi-
nente de la Parousie : les faits interprétèrentcette
notion, en donnantnaissance à l'Eglise, et la Parou-
sie se sublima en avènement spirituel et intérieur,
ou s'estompa dans un lointain indéfini. Déjà ébm-
inencêe dans les évangiles synoptiques, cette trans-
jformation du Christ historique se poursuità travers
les épltrespauliniennes,pour trouver son expression
|a plus haute dans les méditations et les symboles
johanniques. Et le succès, la valeur religieuse et
morale de cette transformation, sa nécessité mênie,
la justifient suffisamment : pour devenir le Christ de
la conscience humaineet de la foi, le Christ histori-
que devait subir cette transfiguration : il reste
qu'elle s'est faite autour de son image, qu'eUe est lé
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développementdu germe posé par lui, l'écho, dans
la conscience de l'humanité, de son expérience reli-
gieuse personnelle, et ainsi, dans son sens vrai, c'est
encore Jésus de Nazareth que nous adorons.

C'est bien cette interprétation,empruntée au pro-
testantisme libéral, des origines chrétiennes, que
visent les condamnationsdu Saint-Office. 11 est aisé
de voir que toutes les propositions proscrites la
supposent, et que chacune en énonce quelque appli-
cation particulière. Relisons-les à cette lumière :

Le Christ historique, Jésus de Nazareth, n'a pas
parléen vue d'enseigner qu'il était le Messie, ni n'a
fait de miracles pour le prouver (Prop. 28); — ni
même il n'a eu conscience, dès le début, de sa dignité
messianique (Prop. 35). Il a partagé les limitations
et les erreurs communes de son temps et de son mi-
lieu : en droit, lui attribuer une scienceillimitée, est
une hypothèseinconcevable,historiquement,morale-
ment intenable (Prop. 34). En fait, il faut (cela est
évident à qui sait lire) ou renoncer à l'historicité
substantielle des évangiles synoptiques, ou recon-
naître que Jésus a professé l'erreur touchant l'immi-
nence de la Parousie (Prop. 33). Aussi l'idée d'une
Eglise, d'une société constituée d'une façon durable,
et pour de longs siècles, a étéétrangère à son esprit :

dans sa pensée, l'avènement du royaume des cieux
sur terre était tout proche, et se confondaitavec la
fin du monde (Prop. 52).

Le Christde la foi s'est dégagé,parvoie d'évolution,
de ces données primitives. Dans les textes évangéli-
ques, l'expressionFils de Dieu équivaut toujours, et
sans plus, à celle de Messie. (Prop. 3o). La notion de
rédemption, de mort expiatrice, n'est pas évangéii-
que, mais exclusivementpaulinienne. (Prop. 38). Le
fait de la résurrection n'est, à aucun degré, d'ordre
historique, mais purement d'ordre surnaturel, et,
connue tel, ne comporte aucune démonstration, loin
d'être démontré. C'est une déduction, une interpré-
tation (derivavit seusim ex aliis) de la conscience
chrétienne. (Prop. 36). Même, dans les débuts, celle
interprétation portait moins sur le fait de la résur-
rection, que sur la vie immortelle du Christ en Dieu.
(Prop. 37). Ainsi la divinité de Jésus-Christ ne se
prouve pas par les évangiles : c'est un dogme que la
eonsciencehumainea déduit(parétapes)de la notion
de Messie, (prop. 27). Cela étant, l'on peut accorder
que le Christ de l'histoire est bien inférieurau Christ
de la foi. (Prop. 29).

Quant à la notion théologiquedu Christ, qui iden-
tifie le Christ de l'histoire et celui de la foi, elle ne
ressortpas des textes, entendus au sens naturel, et
est inconciliableavec eux en ce qu'elle enseigne tou-
chant la conscienceet la science infaillible de Jésus
(Prop. 32). Elle est, à toutes ses étapes — Paul, Jean,
les premiers Conciles — différente d'avec ce que le
Christ a enseigné sur lui-même : c'est, à vrai dire,
une conception issue de la conscience chrétienne
(Prop. 3i). Judaïsanteà ses débuts, puis paulinienne,
puis johannique, finalement helléniqueet universa-
lisle, cette notion est le fruitd'uneévolutionà stades
successifs(Prop. 60).

Notrebut présent n'est pas de rechercher si toutes
ces propositions ont été, dans leur teneur et leur
sens naturel, soutenues par des auteurs catholiques.
Il est impossible de ne pas voir qu'un très grand
nombre parmi elles ont leur équivalent dans les ou-
vrages de M. Alfred Loisy; mais plusieurs ont été,
à dessein,et très judicieusement, définies, resserrées,
voire majorées, afin d'en faire ressortir le sens, et
d'en dégager, sans discussion possible, la portée hé-
térodoxe.E peuts'agirbienmoins encore de lesréfuter
dans les limites de cet article. Cette réfutation exige-
rail un volume, ou même deux; et celui quiporterait

sur la personne du Christ est fait, et fort bienfait, par
M. M. LEPIN (Jésus Messie et Fils de Dieu, d'après les
Evangiles synoptiques;3e édition, Paris, 1907. Voir
aussi, dans ce Dictionnaire, l'article JÉSUS-CHRIST.)

Ce que j'aurais voulu, c'est découvrir la racine
même des erreurs capitales proscrites par la Sacrée
Congrégation,c'est restituer la conception première
qui, une fois acceptée, autorise, organise et implique
naturellement toutes les applications de détail dé-
noncées dans le Décret. Il est fort possible, et il me
semble probable que cette conception n'a pas été le
point de départ conscient des écrivains catholiques
visés dans notre document ; c'est là un point d'his-
toire qu'on pourra débattre ailleurs. Ce qui importe,
c'est de voir que les conclusions auxquelles leurs
études des origines chrétiennes ont amené ces écri-
vains, se sont, pour ainsi dire, cristallisées dans ce
système; c'est de voir que en lui, et seulement, en lui,
elles ont trouvé leur cohésion, une base philosophi-
que, une apparence, ou, si l'on veut, des dehors,
d'orthodoxie. Ce système, nous l'avons trouvé dans
l'immanentismeévolutionnistede HEGEL, interprété
el complété au moyen du sentimentalismereligieux,
par les protestants libéraux. La similitudedes con-
clusions emporte l'identité des principes.

Nous avons vu qu'appliquée aux origines chré-
tiennes,cette conception se résume dans l'opposition,
historiquement irréductible, réductible seulement
par voie d'évolution idéale, entre deux ou nièine
trois Christs. II faudrait distinguer : i" le Christ de
l'histoire, limité dans sa science, partageantles idées
et erreurs de son milieu, arrivant progressivement
à une conscience telle quelle de sa mission, et l'in-
terprétant au moyen de la notion messianiquecom-
muneautour de lui ; nullementpréoccupé d'autoriser
cette mission par ses miracles, finissant une vie
exemplaire par une mort dont il ne connut pas
l'efficacité rédemptrice, et la couronnant par une
« résurrection » qui échappe à l'histoire, et qui est
plutôt le fruit que la cause de la foi de ses disciples
en sa personne; a° lé Christ de la foi, se dégageant
peu à peu des données historiquesqu'il déborde, sous
l'influencedes réflexions, et de l'expériencereligieuse,
de Paul, de Jean, de la communauté primitive tout
entière : d'abord Messie, puis Seigneur ressuscité,
Rédempteur, Fils de Dieu, Dieu enfin; 3° le Christ de
la théologie, omniscient, fondateur conscient de
l'Eglise, el finalement soumis aux catégories hellé-
niques de personne et de nature.

C'est, on le voit, la perversion complète, non seu-
lement du catholicisme doctrinal, mais du christia-
nisme considéré comme religion révélée par Dieu.
Le documentautorisé, et réclamant l'adhésion de
tous les catholiques, que nous essayons d'inlerpréter
brièvement, condamne cette conception des origines
chrétiennes dans toutes ses données principales. A

' celte et division du Christ », il oppose implicitement
la notion traditionnelle et véritable, qui voit en Lui
une nature humaineparfaite, unie hypostatiquement
au Fils unique de Dieu ; qui adore en sa personne
Celui qui a donné son sang en rédemption pour
beaucoup, le Seigneur vraiment ressuscité par Dieu,
le fondateur de l'Eglise chrétienne ; Celui enfin dont
nous vivons, et pour lequel nous devrions savoir,
au besoin, mourir. Christus heri et hodie, ipse el in
saecula.

Léonce DE GRANDMAISON.

III

EGLISE ET SACREMENTS

L'Eglise a reçu un triple pouvoir surnaturel
enseigner, gouverner les fidèles, les sanctifier par:
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les sacrements. Le tt modernisme » ne lui conteste
pas ces pouvoirs; mais il les comprend mal. En
général, il les diminue injustement; quelquefois il
les exagère, comme si l'Eglise pouvait supprimer
ce qui a été déterminé immédiatement par Dieu lui-
même, faire prévaloir des lois nouvelles sur les lois
divines, un dogme nouveau sur le dogme révélé.

i Pouvoir d'enseigner ou magistère
i° Objet des définitions de l'Eglise. — Prop. 5 :

« Puisque le dépôt de la foi ne contient que les vérités
révélées, à aucun égard il n'appartient à l'Eglise de
juger les assertions des sciences humaines. »

On suppose ici que le domaine des « vérités révé-
lées », qui appartient sans contesteau jugement de
l'Eglise, et le domaine des et sciences humaines »
n'ont jamais entre eux aucun point de contact,
aucun terrain commun. C'est inexact : telle vérité a
été révélée, qui appartient en même temps, par
exemple, à la philosophie, comme la survivance de
l'âme, ou à la science des origines du monde et de
l'homme, comme l'unité de l'espèce humaine et sa
descendance d'un seul couple, vérité impliquée dans
le dogme du péché originel. Aussi le concile du
Vatican prévoit-il le cas d'une contradictionappa-
rente entre la foi'et la raison surun terrain commun,
(sessionm, chap. 4), et condamne-t~ilcelte opinion :
et

Les sciences humaines doivent être traitées avec
une telle liberté, que leurs assertions, même quand
elles contredisent la doctrine révélée, peuvent être
retenues comme vraies, et ne peuventêtre proscrites
par l'Eglise. » (Can. 2).

De plus, s'il est vrai que le
ee

dépôt de la foi » ne
contient, à parlerstrictement, que les et vérités révé-
lées », encore fallait-il, pour la bonne garde de ce
dépôt, que l'Eglise pût protéger par ses explications
authentiques el ses jugements infaillibles d'autres
vérités, tellement liées de leur nature avec les vérités
révélées, que la négation des unes entraine la néga-
tion des autres (Cf. L. CHOOPIN, Valeur des décisions
doctrinales et disciplinaires du Saint-Siège, Paris,
2' éd., igi3, p. 38 et suiv.). Des vérités si étroitement
liées à la révélation, vous n'en rencontrerez pas
dans certaines sciences, comme les mathématiques,
mais bien dans certaines autres, comme la philoso-
phie. Quand l'Eglise protège une vérité de ce genre
et condamne l'erreur opposée, elle n'entre pas elle-
même nécessairement dans la discussion scientifi-
que, mais partant des principes supérieurs de la
révélation, elle voit que telle conclusion doit êlre
erronée ; de même qu'un observateur, vérifiant avec
son télescope la région du ciel où, à la suite de longs
calculs, un mathématicienavait supposé la présence
d'un astre, lui dit : Il doit y avoir erreur dans vos
calculs ou dans votre point de départ : l'astre n'est
pas là. Direction toute négative, qui ne supplante ni
ne supplée dans le savant dirigé

te ses principes pro-
pres ni ses méthodes particulières, et lui reconnaît
une juste liberté », tout en jugeant parfois telle ou
telle de ses assertions (Vatican, i*oc. cit.).

20 Genèse des définitions de l'Eglise. — Prop. 6 :

..
et Dans la définition des vérités, PECCLKSIA DISCENS et
I'ECCLBSIA DOCENS collaborent de telle façon qu'il
ue reste à celle-ci qu'à sanctionner les opinions com-
munes de celle-là. »

11 est vrai que l'Ecclesia docens (Concile oecuméni-
que, ou Pape seul), pour définir une vérité contro-
versée, attend que la lumière soit suffisamment faite
par le travail privéde l'Ecclesiadiscens, qui renfermé;
les exégètes, les théologiens, les canonisles, tous
ceux qui cultivent la science sacrée et ses annexes.
Dieu n'a pas promis de nouvelles révélations aux
chefs de la hiérarchie, ni ne leur a donné la science

infuse ; il veut qu'ils emploient le travail humain
pour discernerce qui est contenudans le dépôt de la
foi, el ce qui lui est connexe, et quelles opinions
lui sont vraiment opposées. L'Eglise laisse travailler
ses pionniers,laissemûrirlesquestionspartiellement
nouvelles, et ne se presse pas de définir. Au moyen
âge, les grandes universités, comme celle de Paris,
centralisaient ce travail préparatoire, examinaient
et jugeaient provisoirement les doctrines nouvelles.
Plusieurs erreurs tombaient ainsi, sans qu'ensuite il
fût besoin d'une définition de l'Eglise.

Mais il ne fautpas, avec la propositioncondamnée,
1 ) réduire l'Egliseenseignanteà n'êtrequ'un simple
appareil enregistreur des conclusions du travail
privé.Le Papeet les évêques ont leur activitépropre ;
ils peuvent consulter directement les sources pre-
mières de la foi ; lorsqu'ils discutent en concile, on
qu'ils préparentleur définition, ils peuvent dépasser
le travail privé qui a précédé sur la question: d'au-
tant qu'ils ont, je ne dis pas de nouvelles révélations,
mais uneassistancespécialede l'Esprit saint, quinonseulementempêchetoute définition erronée (résultat
négatif), mais dirige positivement leurs travaux,
applique leurs esprits à mieux saisir et à mieux
exprimer.—(VoirPALMIKRI,De Rom. Pontifice,thèse
xxv)

2) La propositioncondamnée ne laisse intervenir
l'Eglise qui définit, que lorsque l'Eglise qui nedéfinit pas estarrivée à une entente, à une et opinion
commune » ; erreur très grave, qui en partie inutili-
serait les définitions. Leur utilité principale, en effet,
consiste précisément à terminer les controverses
qui partagent les.-membres de l'Eglise eux-mêmes,et
qui, se multipliantpeu à peu, obscurciraientde leurs
doutes la plupart des vérités révélées, s'il n'y avait,
comme remède à ce mal, un juge des controverses,
capable de ramener l'unité dans les esprits. Ainsi la
définition ne requiertpas un objet et communément »admis par l'ensemble des catholiques, ou par l'en-
semble des savants; elle ne demande même pasd'être portée par l'unanimité des Pères du concile.
Et c'est ce qui fait sa valeur pratique : l'unanimité
étant si difficile à obtenir pratiquement par le seul
jeu ordinaire des intelligences divisées, la définition
infaillible, autour de laquelle se concentreront en-suite tous les catholiques, crée de l'unanimité où il
n'y en a pas encore.

3) On insinue que l'Eglise enseignanteest tenue
' de sanctionner les opinions communes de l'Eglise
\\ enseignée;autre erreur. Quand les savants catholi-
I ques, et les autres aussi, à un moment donné, pen-
i cheraienl tous(moralementtous) versune conclusion,
leur opinionserait-elle pour cela absolumentsûre, el

j s'imposerait-elle à l'Eglise enseignante? Au point de
vue naturel, non : il y a des influences, des modes,
des courants d'erreur qui peuventarriver à entraîner
momentanément tous les savants vers certaines

:
opinions erronées. Au point de vue surnaturel, non
plus : l'infaillibilité a été promise directement à
l'Eglise enseignante,et l'autre ne participe à l'infail-
libilité qu'indirectement, comme écho de cet ensei-
gnement. Comment donc imposerait-elle à l'Eglise
enseignante ses décisions ? Le modernisme renverse
les rôles.

Parfois, lorsqu'à l'Ecclesiadocens il opposel'Eccle-
sia discens, il entend par la seconde, non pas les

.

spécialistes de la science sacrée dans leurs travaux
privés, mais les pieux fidèles qui, en dehors de la
science, vivent leur foi, et par cette expérience in-
time développentleurs idées chrétiennes.En-ce sens,

: ;
vouloir que l'Ecclesia docens, dans ses définitions,
ne fasse que sanctionner les idées courantes de
l'Ecclesia discens, ce serait établir un piétisme qui
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ne tient pas compte de la science sacrée, ouvrir la
voie au fanatisme et aux superstitions, du moins à
certainesépoques de lavie de l'Eglise; ce serait sup-
poser (contre l'expériencemême) que les simples fi-
dèles ont tous le privilège d'extraordinaires révéla-
tions, et que ces révélations immédiates sont l'objet
de notre foi chrétienne; ou bien, que le dépôt de la
foi se réduit aux quelques vérités que tous doivent
savoir et que tous doivent vivre; qu'il ne contient
pas, pour le gouvernementde l'Eglise et l'adminis-
tration des sacrements,d'autres vépités à l'usagedes
pasteurs,inconnuesde la plupart des fidèles,quoique
servant indirectement au bien de tous. Enfin ce
serait faire conduire les bergers par les brebis, les
maitrcs ; ar leurs élèves.

3° Effet des définitions,assentimentqu'elles impo-
sent. •— Prop. 7 : « L'Eglise, quand elle condamne
des erreurs, ne peut exiger des fidèles, pour le juge-
ment qu'elle porte, aucun assentimentintérieur. »

D'aucuns s'imaginentque condamner,une erreur,
ce n'est jamais définir. — Mais la condamnationdes
erreurs revient, par la nature même des choses, à
la proclamationdes vérités opposées : aussi l'infail-
libilité de l'Eglise s'étend^elle pareillement à ces
deux formes équivalentesdu définir, la positive et la
négative ; 1' ee anathème » est même la formule la
plus solennelle dans l'usage ecclésiastique.

Dès lors que l'Eglise, usant de son magistère in-
faillible, a condamné une erreur, c'est un grave de-
voir, pour tous ceux qui connaissent suffisamment
la condamnation, de soumettre leur intelligence
elle-même à la règle que Dieu lui a donnée, c'est-à-
dire, d'honorer ce jugement solennel d'un et assenti-
ment intérieur ». Ce ne serait pas assez de garder
un te silence respectueux », comme le voulaient cer-
tains jansénistes, et de ne pas attaquer extérieure-
ment la définition.L'Eglise est une règle de foi, et la
foi est un assentiment intérieur de l'intelligence
sous l'influencede la bonne volonté.

Distinguonstoutefois la condamnation d'une opi-
nion, et la simple prohibition ou défense de l'ensei-
gner publiquement. Une doctrine peut être vraie, et
cependant inopportune,de nature à exciterdes trou-
bles el des scandales, à être mal comprise dans les
circonstances présentes; elle peut aussi paraître peu
sûre, la questionn'ayantpas encore été suffisamment
approfondie. Quel'Eglise défendealorsde l'enseigner
dans ses chaires, ou de la jeter dans le grand public
par des livres; que, pour le bien de la paix et de la
charité, un Pape impose quelquefois silence aux
deux parties dans une polémique violente, toutes
ces prohibitions disciplinaires ne visent que la
manifestation extérieure des opinions : donc elles
n'exigentpas d'te assentimentintérieur ». — Maisla
proposition que nous expliquons ne parle point de
cela : elleparle de la te condamnationdes erreurs » :
jugement doctrinal, dogmatique, et non purement
disciplinaire; jugement qui ne porte pas sur la
question d'opportunité,de sécurité, de prudence, de
charité, de paix sociale,- mais de vérité, et qui,
lorsqu'il la tranche définitivement, estInfaillible.

4* Autorité des Congrégations romaines. — Pro-
position 8 : et On doit regarder comme exempts de
toute faute ceux qui ne fontpoint de cas des condam-
nations portées par la Congrégation de l'Index ou
les autres Congrégations romaines. »

Rappelons que ce sont là des tribunaux institués
par le Pape pour l'aider dans le gouvernementgé-
néral de l'Eglise, ou même, jusqu'à un certain point,
dans son magistère. Dans ce dernier cas, leur com-
munique-t-ilson infaillibilité,quand il donne à leurs
décrets l'approbation ordinaire? Non, du moins
d'après l'opinionla meilleure, qui est pratiquement

Tome III,

sûre. Mais il leur communique une part de sa juri-
diction suprême, de son pouvoir de gouverner
l'Eglise universelle; à ce titre, leurs décrets sont
vraiment des te actes du Saint-Siège » ; et quand il»
seraient purement disciplinaires (c'est toujours le
cas de la Congrégation de l'Index),encorefaudrait-il:
i*) ne pas les te mépriser », nihili pendant, car il n'est
jamais permis de mépriser l'autorité légitime, sur-
tout l'autorité suprême; 2°) ne pas les- confondre
avec des actes privés, tels que les décisions d'un
juriste ou les thèses d'un théologien ; ce sont des
actes publics, qui font loi dans l'Eglise; on serait
donc coupable de les attaquer extérieurement, de
les contredire publiquement.

De plus,quand il s'agit de la plus haute des Con-
grégations romaines, celle du ee Saint-Office » ou de
« l'Inquisition romaine et universelle », il n'est pas
pour elle uniquement question de décrets discipli-
naires : elle peut porter des jugements doctrinaux,
condamnantdes propositions : tel est celui dont nous
nous occupons dans ces colonnes. A cette condam-
nation, sans doute, la Congrégation ne peut donner
l'infaillibilité qu'elle n'a pas : le jugement, même
après qu'il a été approuvé par le pape in forma
commuai, reste donc provisoire, réformable, non
définitif. C'est un jugement initial, suffisant à indi-
quer le danger, en attendantces jugements définitifs
et irréformables, qui sont plus rarement prononcés,
et après une plus longue préparation. Toutefois ce
premier jugement doctrinal, en cela différent du dé-
cret disciplinaire, exige déjà un assentiment inté-
rieur : non pas cet acte de foi très ferme, quirépond
seulement à une autorité infaillible ; mais un assen-
timent plus faible. En voici la nature, d'après ceux
des théologiens qui demandent un minimum : je
devrai, entre les deux opinionscontradictoires, pré-
férer celle que choisit l'Eglise, incliner mon esprit
de ce côté, lors même qu'il pencheraitnaturellement
de l'autre; et il paraîtra bien raisonnable d'agir
ainsi, si l'on réfléchit aux lumières spéciales natu-
relles et surnaturelles, qui ont amené l'autorité
ecclésiastique à prendre cette décision. Excepté
pourtant le cas où j'aurais l'évidence du contraire :
alors je ne serais tenu à rien, intérieurement ; mais
dans ces questions si difficiles, qui peut se flatt«r
d'avoir l'évidence? Le cas sera forcément bien rare.
(Cf. L. CHOUPIN, op. cit., p. 5o et suiv.)

Observons enfin que le Saint-Office peut rappeler
aux fidèles des choses déjà définies, qui en vertu de
ces anciennes définitionsexigent un assentiment des
plus fermes; car les nouvelles erreurs qu'il con-
damne ne sont parfois que la simple réédition d'er-
reurs déjà condamnéespar les Papes ou les Conciles
généraux.

S0 Pouvoir de gouvernement. Sa constitution.
— Prop. 53 ': « La constitution organique de l'Eglise
n'est pas immuable, mais la sociétéchrétienne, aussi
bien que la société humaine, est sujette à une perpé-
tuelle évolution ».

La constitution d'une société humaine, d'une
nation, n'a qu'une fixité relative. Plusieursformes de
gouvernementsont possibles, et légitimes en elles-
mêmes ; Dieun'en a.délerminéaucune ; lefaithumain
qui a premièrementfixé pour un peuple la forme
du gouvernement n'a pas une efficacité indéfinie;
le temps, la prescription qui peut légitimer une
forme nouvelle, même illégitimementcommencée,
permet sur ce terrain-là de parler d'évolution dans
le sens le plus hardi. lien serait de même de l'Eglise,
si ce n'était qu'une institution humaine. Mais non :
cette société a été fondéepar le Christ, envoyé divin
et Dieu lui-même (voir l'article précédent). H à

20
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déterminé la forme du gouvernement, en donnant
l'autorité sociale non pas à la multitude,mais à un
collège apostolique tiré par lui de la multitude, et,
dans ce collège, à un seul, Pierre, qui en est le chef.
L'Eglise ne peut donc changer sa constitution,, qui
est de droit divin ; un tel changement serait un fait
illégitime qui ne pourrait être légitimé par aucune
prescription; on ne prescrit pas contre Dieu. — Voir
le Conc. du Vatican, sess. îv, cap. 2.

Prop. 55 : «e Jamais Simon Pierre n'a même soup-
çonné que le Christ lui eût assigné la primauté dans
l'Eglise ». "

Nous n'avons pas à faire ici l'exégèse des paroles
du Christ promettant et donnant à Pierre la pri-
mauté (MATTH., XVI ; JEAN XXI) ; paroles que vien-
nent confirmertant de faits convergents de l'histoire
cvangélique et apostolique. Nier que le Christ, en
s'adressant à Pierre, lui ait donné la primauté, est
une hérésie condamnée au Concile du Vatican,
sess. îv, cap. i. Après cela, de quel front un catho-
lique viendrait-ilnous dire que jamais Pierre n'a su
ce qu'il était?(Voir article PIERRE.)

Prop. 56: et Ce n'estpas par une disposition de la
divine Providence,mais par des conditionspurement
politiques, que l'Eglise romaine a été mise à la tête
de toutis les Eglises. »

Pierre a reçu du Christ un pouvoir de chef
suprême, qui doit, jusqu'à la fin du monde, servir à
l'unité et à la stabilité de l'Eglise entière; mais
Pierre doit mourir : quel sera le mode de transmis-
sion de ce pouvoir à un successeur? La combinaison
la meilleure et la plus simple, parce qu'elle dispen-
sait d'une élection de plus et désignait plus nette-
ment le successeur de Pierre, c'était que cette pri-
mauté fût annexéeà l'une des Eglises alors fondées,
qui deviendrait ainsi mèreet maîtressede toutes les
autres. Or, nous voyons par les textes des Pères
que cette annexion a eu lieu, et en faveur de l'Eglise
de Rome.

Ici donc, pas d'évolution lent à travers les
hasards de la fortune, comme lorsqu'une nation
prend l'hégémonie sur les autres, mais dès le com-
mencement de l'Eglise une décision de droit a été
portée en faveur de Rome; pas d'origine purement
politique,mais un fait d'ordre religieux lui trans-
met le divin pouvoir de Pierre. — Autre questionsi
vous demandiez, antérieurement à cette transmis-
sion, quelles raisons de convenance ont pu incliner
à choisir plutôt Rome. Ici ont pu intervenir la gran-
deur de cetteville, sa facilité de communication avec
tous les points du monde connu, en un mot des cir-
constances politiques, mais en tant que facilitant
son rôle religieux : saint LÉON l'a dit, et le Saint-
Office n'agardede le nier, il l'indiquemême par cette
restriction: « purement politiques », mère politicis.

Dernière question : Pierrea-t-il eu une révélation,
un précepte divin de transmettre à Rome sa pri-
mauté, ou bien, sous l'action ordinaire de la Pro-
vidence qui dirige les événements, a-t-il lui-même
choisi en pleine liberté ? Les théologiens sont parta-
gés, et l'Eglise n'a jamais défini ce point. En
employant les mots vagues ex divinae Providenliae
ordinatione, que nous trouvons déjà dans les Pères,
le Saint-Office a évité d'aborder cette question.

3° Pouvoir de sanctification.Sacrements.—
Les propositions condamnées sont rangées dans
l'ordre classique : sacrements en général, puis bap-
tême, confirmation, eucharistie, pénitence, extrême-
onction, ordre et mariage.

Dans ce vaste sujet, nousne pouvons insister que
sur la tendance générale et les procédés du moder-
nisme.

Partant d'an système préconçu d'évolutionnisme,
il lui plaît que nos sacrements, dans leur essence
même, soient le résultat d'une évolution lente et
graduelle. Aussi, dans la doctrine sacramenlaire,il
attaquera surtout ce point : l'institution des sacre-
ments par le Christ lui-même.

Prop. 4o : te Les sacrements sont nés de ce que les
apôtres et leurs successeurs,sous la poussée des cir-
constances et des événements,ont interprété une
idée et une intention du Christ, ri

On ne nie pas que le <e principesacramentel » ait
été admis et posé par le Christ lui-même. Mais en
quoi fait-on consister ce principe1 En ce que Jésus
n'a pas entendu fonder « une religion sans culte ».
(Autour d'un petit livre, p. 256.) Mais ce culte, il l'a
laissé établir par son Eglise ; c'est elle qui a institué
les divers sacrements, suivant l'appel des circons-
tances, à telle fin et en tel nombre qu'elle a voulu.

Pournous catholiques, nous nous ' en tenons à la
définition formelle de Trente (session vir5, can. i),
que les sept sacrements a ont été tous institués par
J.-C. »: définition reproduite encorepar le Concile
dans les autres sessionsoù il passe en revue chaque
sacrement en particulier. — Pour qu'on puisse dire
ainsi du Christ qu'il a institué chacun des sept sa-
crements, il faut qu'il ait eu l'idée et l'intention de
chacun de ces moyens de salut ou qu'il ait lui-même
assignéà chacun la fin particulièrequi le spécifie, et
qu'il ait pour chacun attaché à un rite la production
de la grâce. —Est-il nécessairequedanstous les sa-
crements ce rite, ce signe sensible,ait été par lui
désigné avec la dernière précision?On ne nous
oblige nullement à le croire. De nombreux théo-
logiens pensent, depuis fort longtemps, que le
Christ aurait laissé son Eglise choisir, par exemple
dans la Pénitence, les paroles qui exprimeraient
la rémission des péchés, dans l'Ordre, le rite qui
exprimerait la transmission du pouvoir sacré, atta-
chant par avance la grâce au rite que choisirait
l'Eglise. Il n'en aurait pas moins institué lui-même
les sept sacrements.

Le modernisme se heurte aux définitions de
Trente;il s'efforcera de les éluder.

D'abord il prétend que le point de vue de l'histoire
et celui de la foi y sontconfondus, que le Concile ne
peut définir l'histoire :commesi ledépôt de la foi ne
contenait pas des faits historiques que nous devons
croire comme très réellementarrivés, tels que, dans
les Symboles, la naissance et la passiondu Sauveur!
comme si l'infaillibilité de l'Eglise ne s'étendait pas
à tout ce qui est dans le dépôt de la foi! comme si,
en définissantquelque chose, elle ne définissait pas
implicitementqu'elle a le droit de le définir I

Puis il représentera les Pères de Trente comme
arriérés dans la connaissance des origines chré-
tiennes :

Prop. 3g: « Les opinions que se faisaient les Pères
de Trente sur l'origine des Sacreme?its, el qui ont
sans doute influencé leurs canons dogmaliques,sont
fort éloignées de celles qui à juste titre régnent au-
jourd'hui parmi les critiques et les historiens du
christianisme. »

Par ces critiques et ces historiens,on entend de»
protestants libéraux, ou des catholiques à leur re-
morque. Qu'ils soient très éloignés des idées qu'on
avait à Trente, rien de plus naturel; mais qu'ils le
soient à juste titre, merilo, c'est ce qui est ici con-
damné. — Ce n'est pas que nous donnions à toutes
les et opinionssur l'origine des sacrements », que les
Pères de Trente avaient pu puiser dans leur milieu,
la même certitude, la même valeur, qu'à leurs ca-
nons dogmatiques. Ceux-ci, par le seul fait queDieu
a permis qu'ils fussent définis, sont garantis par
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l'assistance promise, et ont une valeur absolue, in-
dépendantedes idées personnelles de ces Pères, des
arguments par lesquelsa dû passer leur esprit, des-
quels nous n'avons pas à nous préoccuper. C'est
bien ici que la « raison raisonnante » n'est pas l'uni-
que source de certitude. Il y aurait donc erreur de
méthode à rabaisser la valeur de certaines défini-
tions, sous prétexte qu'elles ont pu être influencées
par des opinions démodées, par des lacunes en ma-
tière d'histoire. — Dans la prop. 39, le Saint Siège
nous semble avoirvoulu condamneraussi cette dan-
gereuse erreur de méthode, qui aboutirait à mettre
en suspicion toutes les définitions de l'Eglise,.à rai-
son de la science incomplète de l'époque où elles ont
été rédigées.

Nous venons de voir comment la nouvelle théolo-
gie des Sacrements lâche d'éluder les définitiops de
l'Eglise Voyons maintenant par quels procédés elle
se débarrasse des sources premières où l'Eglise a
puisé, l'Ecriture et l'ancienne Tradition.

i" Ecriture. — On récuse tout simplement le té-
moignagedes Apôtres, ou bien l'on en donne une in-
terprétation calviniste cent fois réfutée, ou bien on
l'isole arbitrairement de la tradition qxû l'explique.
Exemples :

Prop. 45 : et On ne doit pas prendre comme histo-
rique tout ce que raconte saint Paul de l'institution
de l'Eucharistie. » (I Cor., xi, 23-25)

Vraiment il ne faudraitpas se mêler de faire l'his-
toire des origines chrétiennes, quand on pousse le
scepticisme historique jusqu'à récuser un témoin
hors ligne comme saint Paul, si rapproché des
faits, dans sa première épître aux Corinthiens,docu-
ment de l'antiquité la plus haute, de l'authenticité
la plusabsolue d'après les incrédulesles plus ébontés
eux-mêmes; jusqu'à récuser saint Paul quand il ra--
conte un fait aussi important, que les nombreux
témoins oculaires ont dû attester si souvent, en
même temps si simple et si facile à retenir, deux ou
trois gestes significatifs, deux ou trois paroles frap-
pantes du Seigneur. Il ne donnepas ces courtsdétails
comme une vague tradition; il les atteste avec so-
lennité, il y voit la base historique des obligationssi
graves qu'il rappelleaux Corinthiens,des reproches
qu'il leur fait; sans parler de l'action surnaturelle
qui complète sa documentation naturelle et l'empê-
che de se tromper ou de nous tromper. — Et l'on
vient suspecter ce témoignage, sous prétexte que
et saint Paul est le théologiende la croix, de la mort
rédemptrice, el qu'il interprètevisiblement, d'après
sa théorie de l'expiation universelle, la cène com-
mémorative de la mort! » (Autour..., p. 287).—
Mais alors, quel témoin reste-t-il en histoire ? Si c'est
un homme qui a des idées, on ne le croit pas, parce
qu'il a dû interpoler du sien dans les paroles d'au-
trui, bien qu'il les atteste. Si c'est un homme qui
n'a pas d'idées, on ne le croira pas, parce qu'il est
trop simple et manque de critique... (Voir article
EUCHARISTIE, col. i552, i553, i55g.)

Prop. 42 '• « C'est la communauté chrétienne qui a
rendu le baptême nécessaire, en l'adoptant comme
tel, et quiy a impliqué en même temps toutes les obli-
gations de la profession chrétienne. »

C'est Jésus Christ, et non la communauté chré-
tienne, qui a proclamé la nécessité du baptême, en
disant : tt En vérité, en vérité, je vous le dis, si l'on
ne renaîtpar l'eau et l'Esprit-Saint, on ne peut entrer
dans le royaume de Dieu. » (S. JEAN, III, 5.) Les
Pères ont toujours vu dans ces paroles la nécessité
dubaptême. Maisvoilà! CALVIN a eu l'idée que l'eau,
dans ce texte, devait être une métaphore ; et Calvin,
qui est tout ce qu'il y a de plus moderne,doit néces-
sairement, aux yeux du modernisme, avoir raison

contre les Pères. Le concile de Trente, sess. vn,
canon 3 du baptême, a condamné cette exégèse de
Calvin; mais l'Eglise infaillibledoit se tromperplutôt
que Calvin, d'après la nouvelle théologie.

Prop. 47 : « Les paroles du Seigneur : Recevez le
Saint-Esprit ; les péchés seront remis à ceux à qui
vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui
vous les retiendrez (IOAN., XX, 22) — ne se rappor-
tent pas au sacrement de la Pénitence, quoi qu'il
plaise aux Pères de Trente d'affirmer. »

Le concile de Trente définit formellement que ces
paroles du Christ regardent le sacrement de Péni-
tence (session xiv, can. 3). Quant à l'exégèse dé-
taillée de ce passage, nous n'avons pas 1 espace
suffisant pour la refaire ici. (Voir article PÉNITENCE.)

Prop. 48 : te Jacques, dans son épître, ne manifeste
pas l'intentionde promulguerun sacrement du Christ,
mais de recommander une pieuse coutume; s'il voit
dans cet usage un moyen de grâce, il ne l'entendpas
avec la même rigueur que les théologiens qui ont fixé
la notion et le catalogue des sacrements. »

Voilà encore un démenti donné hardiment aux
définitions de Trente, ee Si quelqu'un dit que l'Ex-
trême Onction n'est pas réellement et dans la pro-
priété du terme un sacrement, institué par le Christ
Notre-Seigneur et promulguépar l'apôtre saint Jac-
ques, mais seulementun rite reçu des Pères, ou une
invention toute humaine, qu'il soit anathème. »
(Sess. xrv, canon 1 sur l'Ext.-Onction.)

Si le passage de saint Jacques était pris en dehors
de toute tradition explicative, nous reconnaissons
franchementqu'il nous laisserait dans le doute. On
pourrait très bien y voir un sacrement, mais on
pourrait y voir quelque chose de moins : le texte
seulne trancheraitpas la question. Mais nous avons
en plus la tradition; nous avons l'Eglise infaillible,
sans laquelle l'Ecriture sainte, dans son obscure
brièveté, resterait souvent une base énigmatique et
insuffisante de notre religion. Aussi la vraie méthode
n'est pas d'isoler l'Ecriture de la tradition qui l'ex-
plique, de discuter; à l'aide de l'Ecriture seule, jus-
qu'au dernier détail de la religion ; mais, comme le
disaitdéjà TERTULLIEN dans sesPrescriptionset IRBNKB
Contre les hérésies,la vraie méthode est de chercher
tout d'abord la véritable Eglise,à qui ontété confiées
les Ecritures, leur interprétation et toutes les tradi-
tions, pour apprendre d'elle ce qu'il faut tenir. Pour
les sacrementssurtout,enveloppés d'un spécial mys-
tère, et transmis plutôt de main en main par la pra-
tique perpétuelleque par des documents et des théo-
ries, on se condamnerait à ne pas les connaître, si
l'on ne recourait à l'Eglise qui en a la garde. (Voir
article EXTRÊME-ONCTION,col. 1870.)

2° Tradition. — Voici les procédés de la nouvelle
école à propos de la tradition : Affirmer carrément
que l'Eglise primitive ne connaissait pas tel de nos
sacrements, sans se donner la peine d'examiner les
témoignages; si l'on ne peut nier l'existence d'un
rite semblable, lui prêterà l'origine un sens profane,
qui seulement plus tard aurait fait place à un carac-
tère sacré; abuser de l'analogiequi existeenlredeux
sacrements, pour prétendre que l'un est sorti de
l'autre, par voie de dédoublement. Exemples :

Prop. 46 : te Dans l'Eglise primitive, on n'avaitpat
l'idée du chrétien pécheur et réconcilié, et l'Eglise ne
s'y habitua même que très lentement.Et même après
que la pénitence eut été reconnue comme une institu-
tion de l'Eglise, on ne l'appelait pas du nom de sa-
crement, parce qu'on la regardait comme un sacre-
ment honteux. »

Sur l'Eglise primitive, on ne peut guère invoquer
de témoignage plusancien ni plus important que les
lettres de saint IGNACE D'ANTIOCHE. Or, il écrit aux
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Philadelphiens- « Dieu pardonne à tous les péni-
tents,s'ils ontrecoursà l'union avecDieu et au tribu- j
nalde l'évèque » (vin, P. G., V, 7o3). Le mot mvèàpiov i

ne peut signifier que tribunal* ainsi que l'observe le ;

protestant LIGHTFOOT, le savant éditeur et commen-
tateur des Pères apostoliques. — TERTULLIEN dit elai- ]

renient d'un chrétienpécheur qu'il pourra obtenirle
pardon par le ministèrede l'évèque. Si, devenu mon-
taniste, il excepte certains pécbés plus graves, et
pense que Dieu s'est réservé de les pardonner, cette :

restrictionne fait rienà la question présente (De Pu-
dicifia, xvm, P. L., II, 1017).

Il est donc historiquement faux que l'Eglise ne se '.

soit habituée que très lentement à l'idée du chrétien !

pécheur, et réconcilié par son ministère.
Quant au nom de et sacrement » répondant au j

grec tt mystère », à l'époque des Pères il était sans i

doute plus ordinairement réservé au groupe des ;

trois sacrements qui initiaient le nouveau converti
à la vie chrétienne, et lui étaient conférés en même i

temps ' Baptême, Confirmation, Eucharistie ; ou
même souvent réservé par excellence à la seule j

Eucharistie; et peu importe le nom si nous avons la ;

chose, si la pénitence était un rite qui donnait la \

grâce et l'amitié de Dieu. Il est faux pourtant qu'on
ne trouve jamais alors ce nom appliqué à la péni- j

tence. Saint AUGUSTIN montre les fidèles accourantà
l'église au moment de l'irruption des Barbares,
demander les uns le "baptême, les autres la péni-
tence, tous enfin la consolation et l'administration
tt des sacrements ». On voit que le terme général de
« sacrements » englobe ici la pénitence. (Lettre à
Honorât, n» 8, P. L., XXXIII, [1016]). — Quelques
années après, un ëvêque africain, VICTOR DE CAR-

TENNA, disait : « Tu comprendras alors combien
Dieu a estimé le sacrement de pénitence, x (Ouvrage
autrefois altribuéà saint Ambroise, P. i.,XVII, ggtj.)

Enfin il est inexact et bizarre de dire que, si la
Pénitence n'était pas appelée ee sacrement », c'est
qu'elle était regardée comme un ee sacrementhon-
teux ». Assurémenton trouvaitinconvenantpour un
diacre, un prêtre ou un évêque,pour péclieurs qu'ils
fussent, de se prosterner devant les laïques en
implorant leur intercession,et on les dispensait de
cesexercices pénitentiels,leur faisant faire pénitence
dans la retraite. Mais ces mêmes exercices, pour les
autres pécheurs,n'avaient rien qui les ee disqualifiât ».
(L'Evangile et l'Eglise, p., ig8). — te Demandez à
l'Eglise de prier pour vous, disait saint AMBROISE

au pécheur coupable de péchés secrets. Il n'y a rien
en cela qui doive vous faire rougir, si ce n'est de ne
pas avouer votre culpabilité, puisque nous sommes
fous pécheurs. » (De poenilentia, 1. II, c. x). —D'ailleurs le sacrement consiste principalementdans
l'absolution, dans la miséricorde de Dieu qui par-
donne. Qu'a-t-ellede honteux ? Elle est sublime. Si
les Pères avaient regardé un sacrement comme hon-
teux parce qu'il efface les péchés, ils en auraient dit
autant du baptême, qu'ils avaient pourtant en si
grand honneur.

Prop. 49 : « ^ mesure que la Cène prit le carac-
tère d'un acte liturgique, ceux qui y présidaient !

d'ordinaire acquirent le caractère de prêtres ».
Il faut aimer beaucoupà faire'de l'histoire a priori !

el à mettre des « évolutions » partout, pour ne pas
voir que la Cène eucharistique célébrée par les
premierschrétiens eut dès le principe te le caractère I

d'un acte liturgique », et que, par suite, ceux qui y j

présidaient d'orelinaire ne jouaient pas le simple
rôle d'un maître de maison dans un repas familial,
ou d'un organisateur de banquet, en attendant que
le caractère sacerdotal apparaisse quelques siècles i

plus tard. — Voyez saint Paul, I Cor., x, 16-21, et '

le passage cité à la prop. 45; parmiles plus anciens
témoignages palrisliques, au Ier siècle la Didacht
avec sa liturgie eucharistique, au 11', la description
de la messe primitive par saint Justin, I Apol., LXV
et suiv. (Voir article EUCHARISTIE, col. i565, sqq.)

.Le concile de Trente a défini l'institution par le
Christ lui-même du sacrifice eucharistique el du
caractère sacerdotal, sess. xxu, can. 2.

Prop. 5o : et Les anciens, qui exerçaient dans les
assemblées chrétiennes les fonctions de surveillants,
ont été institués presbytres ou épiscopes, par les
apôtres, pour satisfaire à la nécessité d'une organi- '

sation dans les communautés qui se développaient,
et nonpas précisément pour perpétuer la missionet
les pouvoirs apostoliques. »

Ces «anciens » ne recevaientpas seulement un pou-
voir...de gouverner les communautés, mais encoreles
pouvoirs surnaturels et sacramentels que le Christ
avaitdonnés aux apôtres pour les transmettre à des
successeurs. Voir le plus ancien témoin patristique,
un contemporaindes apôtres,CLÉMENTDE ROME,dans
son épître aux Corinthiens,/*. G., I, XL,XLI,XLTV,290.

On objecte que te leur ministère coexistaità celui
de l'apostolat ». C'est vrai; mais cela les empêchait-
il de succéder aux apôtres après leur mort, et de
perpétuer leurs pouvoirs? Un coadjuteur coexiste
bien à l'évèque auquel il succédera. Il est vrai.que
l'apostolat, avec sa mission unique de fonder les
Eglises, comportaiteertainesprérogativesauxquelles
les évêques n'ont pas succédé. Mais pour être vrai-
ment le successeurde quelqu'un, pour continuer ses
pouvoirs, il n'est pas nécessaire de lui succéder en
tout : Philippe U a été vraiment le successeur de
Charles-Quint. (Voir article EGLISE, col. ia4o,
1260 sqq.; art. EVÊQUES, col. 1781 sqq.)

Arrivons aux dédoublementsele sacrement, inven-
tion malheureuse de l'évolutionnisme.

Prop. 43 : ee L'habitude de conférer le baptême
aux enfants constitue un développement discipli-
naire qui a contribué à résoudre ce sacrement en
deux, baptême et pénitence. »

Les définitionsde Trente réprouventimplicitement
cette hypothèsegratuite, parce qu'elle enlèverait à
Notre-Seigneur l'institution réelle de la pénitence,
avecsa fin particulièreet sa grâce propre.L'Evangile
rapporte d'ailleurs comment il établit lui-même ce
sacrement (Voirprop. 47)

Et puis, cette inventionn'a pas même lemérite de
la vraisemblance. L'habitude de conférer le baptême
aux enfants aurait pu assez naturellement porter
certaines Eglises, soit à une rebaptisation de tous
les chrétiens à l'âge adulte, comme dans quelques
sectes protestantes, soit à une cérémonie de libre
acceptationdes devoirs contractés au baptême. Mais
le sacrement de pénitence n'est rien de tout cela.
Quand son administration nous apparaît plus clai-
rement dans les documents plusdétaillés de la fin du
ne siècle et du commencement du nr*, c'est sous la
forme de pénitence publique, réservée à des crimes
particulièrement graves, et nullement imposée à
tous les adultes. La pénitence, pour les adultes, ne
supplantepas le baptême, qui continue à fonctionner
parallèlement. L'analogie entre les deux, unique
fondement de l'hypothèse, est faible, à cause de dif-
férences profondes. Le baptême n'est jamais un
jugement, car celui qui le reçoit, étant encore en
dehors de l'Eglise, n'est pas sujet à ses lois ni à ses
jugements (I Cor., v, 12); la pénitence apparaît dès
le début sous forme de tribunal, de jugement (voir
prop. 46), accompagné de peines expiatrices, et ne
s'adressantqu'àdes sujetsde l'Eglise, à des baptisés.
— Le baptême, dans l'Ecriture et la Tradition, est
essentiellement lié au rite de l'ablution, que son
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nom mêmeindique : la pénitence n'en offre pas trace.
— La pénitencen'a pas pour fin, comme le baptême,
de constituer l'être surnaturel par une et nouvelle
naissance », mais, comme le disent les Pères, de
« guérir les plaies » survenant ensuite. Ce sont donc
des sacrements très différents, comme le montre le
Concileele Trente (sess. xiv, cap. II), et absolument
irréductiblesl'un à l'autre.

Prop. 44 ' « Rien ne prouve que le rite du sacre-
ment de confirmation ait été pratiqué par les apô-
tres ; la distinction formelle des deux sacrements,
baptême et confirmation, n'appartient pas à l'histoire
du christianismeprimitif. »

Le diacre Philippe baptise beaucoup de monde à
Samarie. A cette nouvelle, les apôtres Pierre et Jean
viennent de Jérusalem et imposent les mains aux
nouveaux baptisés pour qu'ils reçoivent le Saint-
Esprit (Actes, vu, i4-25). Ce récit nous montre dès
l'âge du christianisme primitif un sacrementdistinct
du baptême, ayant pour but d'achever la formation
du chrétienen lui donnant l'Esprit saint. Voir la très
ample discussionde ce texte dans le Dictionnaire de
théologie, art. Confirmation dans la sainte Ecriture,
1907. Le rite est pratiqué par les apôtres, au moins
sous la forme d'une imposition des mains accompa-
gnée d'une prière en harmonie avec la fin du sacre-
ment.

En vain attaquerait-on la distinctiondu baptême
et de la confirmation en parlant de ce fait, que
dans les premiers siècles nous les voyons toujours
conférés ensemble et par le même ministre. N'ajou-
tait-on pas l'Eucharistie, qui de l'aveu de tous est
distincte du baptême? Deux ou trois sacrements
peuvent dans l'usage ordinaire s'accompagner tou-
jours sans se confondre jamais. Et de fait les Pères
admettaientdès lors, que le baptêmeet la confirma-
tion pouvaientse séparer, par exemple si en fait de
ministre il ne se trouvaitqu'un diacre,qui peut don-
ner le premier sacrement, et non le second. Voir,
pour l'Orient, saint CYRILLE DE JÉRUSALEM, P. G.,
XXXIII, g58; pour l'Occident, saint CYPHIEN, P. L.
III, 1115. Ils font remarquerque le diacre Philippe a
pu baptiser, mais que les apôtres ont dû venir con-
firmer. — Quant à l'antagonismeentre le Concile de
Trenteet toute hypothèse qui dédoubleun sacrement,
voir la prop. 43.

Voilà les principaux procédés de la nouvelle théo-
logie sacramentaire. On pourrait signaler encore
celui qui consiste à arguer de l'ignorancedes audi-
teurs du Christ, et Pensez-vous que les apôtres, pen-
dant la dernière Cène, aient eu l'idée bien nette de
la transsubstantiation, de la"permanence du Christ
tout entier sous les espèces du pain et du vin, qu'ils
aient eu conscience d'être désormais des prêtres ? »
etc. Comme si l'ignorance des apôtres encore gros-
siers était la mesure de tout ce que le Christ a voulu
enfermer dans le sacrement ! Comme si ses paroles
n'étaient pas destinées à être éclairées par l'Esprit
Saint, méditées, approfondies et enfin comprises !

On doit signaler aussi le singulier sophisme qui
consiste à nier l'existence d'un sacrement dans
l'Eglise primitive parce que les théologiens n'en
avaient pas fait encore la théorie, par exemple :

Prop. 5i : « Le mariage n'a pu devenir un sacre-
ment de la nouvelleLoi qu'à une époque tardive ; car
pour qu'il fût regardé comme un sacrement, il fallait
avoir d'abord l'explication théologique complète de la
doctrine de la grâce et des sacrements. »

Autantvaudraitdire qu'unelanguene peut exister,
avant qu'on ait fait la grammaire el le dictionnaire;
qu'une cause ne peut agir, avantd'être parfaitement
connue ; que l'action, avec sa connaissanceconfuse,
ne peut précéder la spéculation.

Arrêtons là notre étude, déjà longue. N'est-il pas
vrai que plus nous avançons dans l'examen attentif
de ce décret du Saint-Siège, plus nousen découvrons
la sagesse?

Stéphane HARENT, S. J.

IV

Foi HT DOGME

Les propositions qui nous restent à étudier se
rapportent, l'une aux conditions de la foi, l'autre à
l'objetde la foi, le reste, au développement du dogme
tel que l'a conçu M. LOISY. La condamnationde la
première a pour but de rappelerà tous les catholi-
ques un principe qui domine toutes les méthodes
d'apologétique. La seconde rejette l'essai d'applica-
tion au dogme du pragmatisme, traité par M. LE
ROY. Le préambule du décret Lamentabili regrette
que certains auteurs catholiques aient dépassé les
limites de la foi traditionnelle, sous couleur d'études
plus approfondies et sous prétexte de vérité histo-
rique ; et il ajoute qu'ils ont cherché un progrès des
dogmes tel qu'il en est en réalité la ruine : eum
dogmatum progressum quaerunl qui reipsa eorum
corruptela est. Combien cette appréciation est
exacte, les lecteurs des trois études qui ont précédé
celle-ci, n'ont pas manqué de s'en rendre compte. II
ne reste plus qu'à essayer de porter la lumière sur
quelques points encore des doctrinescondamnées.

1° La question apologétique. — Prop. z5 :
et L'assentiment de foi repose en dernier lieu sur un
ensemble de probabilités ». — Cette proposition,
telle qu'ellevient d'être rapportée, est en contradic-
tion avec une doctrine admise par tous les théolo-
giens, à savoir que le premier acte surnaturel de foi
du néophyten'estpas possible,avant que le néophyte
ne soitparvenu à un jugement pratique moralement
certain sur les motifs de crédibilité du fait de la ré-
vélation divine. Pour croire, il faut avoirdes raisons
de croire; pour croire au fait de la révélation, il faut
avoir des motifs d'admettre ce fait. Mais la doctrine
catholique enseigne que ces motifs doivent, avant
l'acte surnaturel de foi, donnerau néophyte la certi-
tude subjective du fait de la révélation. Cette doc-
trine est la conséquence de la condamnation par
INNOCENTXI de la proposition suivante : tt L'assenti-
ment de foi surnaturelleetutile pour le salul subsiste
avec une connaissance seulement probable de la
révélation, bien plus, avec la crainte actuelle que
Dieu n'ait pas parlé ». D. B., 1171 (io38). On conclut
de la condamnation de cette proposition qu'il est
nécessaire,pourfaire un actedefoisurnaturelle,d'être
parvenu au moins à un jugement pratique, morale-
ment certain, du fait de la révélation. Cette conclu-
sion seprouve en théologie par des arguments directs
qu'il est inutile de rapporter ici, puisque notre but
n'est pas précisémentde prouver, mais de rappeler
la doctrine de l'Eglise. La condamnation de la pro-
position 25 n'ajouterien à la doctrineadmise, elle ne
fait que la rappeler.

Ce rappel étaitopportun. On sait que, depuis quel-
ques années, de nouvelles méthodes d'apologétique
ont fait beaucoup de bruit. A l'apologétique, qu'on
appelle aujourd'hui traditionnelle, et qu'il serait
plus exact d'appeler l'apologétique tout court, quel-
ques catholiquesont voulu opposer, ou substituer,
ou juxtaposer d'autres méthodes fondées sur le
pragmatisme.La méthode, qu'on est convenue d'ap-
peler méthode d'immanence, s'appuie sur le principe
de finalité; des besoins et tendances du sujet, elle
prétendconclure à l'objet. On peut contester,et on a
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contesté de fait, la valeur de cette méthode pour
arriveraux vérités fondamentalesdel'ordre naturel ;
mais cet aspect du problème est hors de notre sujet.
Appliquée à l'ordre surnaturel, la méthode d'imma-;
nence a pour base ce que la vieille théologie appelle
l'appétit naturel du surnaturel. Cet appétit, dit très
bien le R. P. GARDEIL, est le noeud vitaldu problème
des rapports de la nature et de la grâce (Dict. de
Théologie, art. APPÉTIT. En style courant, cela si-
gnifié que, des besoins et tendances de l'homme tel
que nous le voyons, cette méthode prétend conclure
avec une certitude, sinon spéculative, du moins pra-
tique, à l'existence d'une révélation. Le Décret du|
Saint-Office, par lui même, ni ne blâme, ni n'ap-i
prouvelaméthoded'immanence, et en ce sens on peut[
dire, sans crainte de se tromper, que le blondellisme)
n'est pas condamnépar le décret Lamentabili. Mais!
le même décretrappelle à tous les apologistes, qui
veulent faire autre chose qu'une argumentation ad
hominem, ce que doit être la construction qu'ils éla-i
borent. Et peut-êtrequelques-uns l'avaient-ils oublié!
ou perdu de vue.

La condamnation de la prop. a5 aura un autre:
effet du côté des théologienstraditionnels. Les posi-i
lions des théologiens traditionnels se trouvent enj
effet singulièrement renforcées par l'acte du Saint-
Office. Car toute la distribution de l'apologétique!
classique est commandéepar deux vérités : i» Il doiti
exister des motifs de crédibilitécapables de donnerj
par eux-mêmes, pour tous les esprits, soit la cérti-i
tude spéculative, soit la certitudepratiquedu fait de!
la révélation : ce sont les signes très certains et;
accommodés à toutes les intelligencesdont parle le
Concile du Vatican, D.-B., i7go, 1794 (r63g, i64a);;
a0 L'ordre surnaturel* où nous sommes est gratuit;'
et bien que moralement nécessaire, la révélation;
n'est pas nécessairede nécessité absolue. En souli-!
gnant la nécessité de la certitude avant l'acte de foi,;
le Saint-Office appelle l'attention dé tous sur la pre-;
mière de ces deux vérités : celle que la méthode;
d'immanence laissait un peu dans l'ombre. L'apolo-i
gétique classique ne fera qu'y gagner en autorité.!
De plus, par suite de ce rappel d'une doctrine qui!
leur était familière, les théologiensseront amenés à!
éparpiller moins leurs efforts sur des points de détail
accessoires. La vraie questionà débattre est fortbienj
posée par le décretLamentabili; il faut une apologé-!
tique qui nous amène à un jugementpratiquemorale-
ment certain : les nouvelles apologétiques satisfont-;
elles à celte condition essentielle?

Un mot encore pour répondre à une question qui
se pose sans doute dans l'esprit de beaucoup de
lecteurs.NEWMANest-il condamné? Laissons de côté
certaines interprétations des newmanistes français,
qui ne sont pas l'oeuvre de Newman, mais des gloses
plus ou moins fantaisistes ; et parlons du seul New-!
man. Newman a bien écrit que les raisons spécula-
tives de croire se réduisent à des probabilités con-
vergentes.MaisNewmanpensaitarriveràlacertitude;
morale, requise par le décret d'Innocent XI, par un!
jugement réflexe, fréquemment employé contre les!
déistesdu xvm* siècle par l'apologétiqueprotestante,!
etretrouvéparNewman chez le théologiencatholique!
Eusèbe Amort. Ce qu'a écrit Newman est donc hors
de cause.

3° L'interprétationpragmatique du dogme. —1

En même temps que la controverse immanentiste,
nous avons eu dernièrementla bruyantequestion dé
M. LB ROY : Qu'est-ce qu'un dogme? Cette querelle!
se trouve terminée par la condamnationde la pro-l
position suivante : 26. « Les dogmes de la foi ne
doivent êlre retenus que dans un sens pratique, c'est-,

à-dire comme règle commandant l'agir et non pas
comme règle du croire, J Ce qui est condamné dans
cette proposition, ce n'est pas le pragmatisme en
général (voir art. PRAGMATISME), mais seulement
l'application qu'on a voulu faire au dogme d'une
certaine interprétation des doctrines pragmatistes.

Remarquonsd'abord la forme exclusive de la pro-
position et la formule explicative qui la suit. Celte
forme et cette addition restrictive étaient nécessaires
pour nepas atteindre, en mêmetempsque M. LE ROY.
bon nombre de théologiens scolastiques. Il y a en-
viron huit siècles que dans les prolégomènes de la
théologie (Sent,, I, Prolog.; Summa, I, q. 1, art. 4)
on a l'habitude de se demander si la théologie est
une science spéculativeou une science pratique. La
réponsecommune est qu'elle est plutôt spéculative;
mais de très bons auteurs soutiennent avec SCOT et
son école qu'elle est pratique. LEIBNIZ, avec BOSSUBT,
s'est rallié à cette opinion et il écrit : « Equidem
Theologiam vere chrislianam esse praclicam constat,
el primarium Christi scopum fuisse potius inspirare
votuntali sanctiialem, quam inlelleclui immittere no-
tiones veritatum arcanarum » (éd. Dutens, t. V,
p. i4a).

Dans ces ternies, cette manière de voir est une de
celles qui sont libres en théologie ; et on voit à sim-
ple inspection que celte opinion ne met nullement
en questionla croyance aux dogmes : elle la suppose
expressément,et se contente de donner à la charité
la première place dans l'intention divine. Si M. Le
Roy, qui cite en sa faveur le scotiste Frassen, n'avait
jamais rien dit de plus que l'école scotiste, Bossuet
ou Leibniz, il n'y aurait pas eu lieu de condamner
la propositiondontnous nous occupons. On a essayé
en Allemagne de tirer Duns Scotau pragmatisme. Le
docteur Parth. MINGES, Ist Duns Scotus indeterminisi ?

a remis les choses au point très élégamment : les
rencontres verbales ne sont pas signes certains de
filiation, ni mêmede voisinage,d'affinité de système.
(Voir VAZQUEZ, In I, disp. vni sqq.)

Il ne s'agit pas, dans lacondamnation,du pragma-
tisme moderneen général. Le pragmatismecontem-
porain est un effort, avoué ou inconscient,pour
appliquer à la raison théorique la solution que
KANT avait limitée à la raison pratique; il cherche
à combattrele scepticisme spéculatif, en démontrant
ou en affirmantune réversion de valeur de la raison
pratique sur la raison théorique. Cette méthode
aboutit le plus souvent à la formé moderne du
scepticisme qu'on appelle l'agnosticisme; mais les
pragmatistes catholiques prétendent par leur mé-
thode atteindre la réalité des choses, et, sinon dans
la connaissancenaturelle, au moins dans l'aete sur-
naturel de foi, entrer en relations avec le fond sub-
stantiel de l'être. De tout cela notre décret ne dit
rien.

M. LB ROY, tout en admettantque le Credo affirme
l'existence de réalités, ajoute que ee le Credo,ne nous
donne de ces réalités aucune théorie représentative
même rudimentaire ». Cela ne veut pas dire, comme
on l'a cru, que le dogme n'a aucune valeur intellec-
tuelle; non, car M. Le Roy n'est pas agnostique.On
veut dire simplement que l'acte vital qui est l'acte
de foi, est un acte de connaissance, mais que te cette
connaissanceexprime son objet en symboles d'ac-
tion; qu'elle le représente par l'action vitale qu'il
provoque en nous ». (Dogme et Critique, p. g5).Ceux
qui ont lu saint JEAN DE LA CROIX pourront,

.
pour

saisir M. Le Roy, se souvenir de ce qu'on y lit sur
la connaissance mystique : connaissance réelle, où
les symboles d'action font toute la représentation
intellectuelleconsciente et communicable, mais où
l'acte de connaissance n'emporte aucune pensée
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spéculative, aucune théorie représentativemême ru-
dimentaire. Mais rapportons un exemple donné par
M. Le Roy. a Que Dieu est notre Père », signifie
« avant tout que nous avons à nous comporter en
fils avec lui ». L'objet de cette croyance doit être
présenté te sous les espèces de l'attitude et de
l'action qu'il commande en moi » ; et il doit être
défini te par sa répercussionpratique sur la conduite
de ma vie ». M. Le Roy ajoute : te Sans doute je
chercherai encore à me faire de la paternité divine
à monégard une théorie représentative. Mais Usera
bien entendu que cela reste une affaire de spécula-
tion libre et queje ne devrai pas aux représentations
de cette théorie une adhésion d'une autre nature
qu'aux conclusions ordinaires de la science et de la
philosophie, sous reserve pour moi de ne pas dé-
truire ni altérer la signification pratique, la valeur
de vie du fait que j'ai à interpréter,de la donnée que
j'ai à comprendre » (p. 71). Le catholique, obligé
d'admettre les dogmes « n'est astreint par eux qu'à
des règles de conduite, non pas à des conceptions
particulières » (p. 32). C'est cette application au
dogme de l'interprétation particulièreque M. LeRoy
donne au pragmatisme, que le Saint-Office vient de
condamner.

L'erreur de M. Le Roy a été : i° d'étendre, après
déformation, à tous les dogmes, au dogme, une doc-
trine admise par les théologiens pour certaines for-
mules dogmatiques ; 2-' cette extension abusive
entraînait l'impossibilité de la révélation des prin-
cipaux mystères et la suppression de la foi propre-
-ment dite.

1 * Les théologiens admettent que, dans la
révélation, certaines vérités nous sont présentées
sous le symbole de l'action. Cela arrive pour les
termes que nous appelons en théologie figurés ou
symboliques. Il y a de ces termes jusque dans le
symbole: descendit de caelis. Cela signifie, dit un
vieux théologien, ipse in terris coepit esse homo,
quod non fuerat in caelo. Sous l'apparente gros-
sièreté des espèces de l'action, en termes de vie, non
de science, nous admettons donc que la foi atteint
un profond mystère. En second lieu beaucoup de
formulesdogmatiques renfermentdes termes que la
théologie appelle attributs relatifs, comme créer,
conserver. C'est sous l'espèce d'un changement dans
le fini que, pauvres mortels, nous nous représentons
l'acte créateur. Je citele même théologien, SYLVIUS :
« Non ipsi subslantiae Dei accidisse aliquid intelli-
gitur, sed illi creaturae ad quam dicltur. » Et pour
se faire entendre, le même auteur ajoute immédiate-
ment: tt Domine, inquit, refugium factus es nobis.
Refugiumergo nostrum Deus relative dicitur; el tune
noslrum refugiumfit cum ad eum confugimus. » Dieu
est notre refuge, et c'est bien sous le symbole de
l'action, de notre action, que nous le nommons el le
prions ainsi. Et il faut le dire, parce que c'est la
vérité, il n'y a pas trace d'agnosticisme dans cette
manière de prier. La paternité divine à noire égard,
comme parle M. Le Roy, est un attribut relatif du
même genre que refuge : rien n'empêche donc
M. Le Roy de dire qu'il le conçoit sous le symbole de
l'action.

Mais M. Le Roy a fait une induction hâtivequand,
de quelques cas, il a passé à tous les cas, de certains
dogmes, au dogme. Et il paraît bien que M. Le Roy
n'avait pas fait une analyse approfondie des cas
particuliers sur lesquels il s'appuyait.

a) Nous concevons quelques dogmes sous des
symboles d'action, mais tous les dogmes sont-ils de
de même espèce? Dogme se définit: Dictum a Deo,
proposilum ab Ecclesia. La proposition de l'Eglise
est un fait, et, parmi les choses dîtes par Dieu, il y

a des faits, beaucoup de faits, dont quelques-uns
sont du même ordre que la mort de César, et d'au-
tres transcendants. On conçoit assez ce que signi-
fient les symboles d'action, quand il s'agit de cer-tains attributs de Dieu et, si l'on y tient, de la
connaissance Riystique» par la ténèbre ». Que l'âme
du Christ se soit réunie à son corps le troisième
jour, comme disent les catéchismes, c'est un fait
dont on peut ignorer, nier, méconnaître toutes les
conséquences pratiques, tout en adhérant intellec-
tuellementà la substance du fait, soit par suite d'une
preuve historique, soit par foi surnaturelle. La foi
qui n'agit point est une foi morte : on en convient
entre catholiques. Mais c'est encore la foi au sens
strict et théologique' du mot. Or, l'extension de la
doctrine de M. Le Roy à la foi des faits révélés rend
impossible cette foi morte, cette foi purement spécu-
lative d'un fait.

h) En second lieu, M. Le Roy raisonne comme si,
du fait qu'il peut correctement dire Noire Père en
termesde vie lorsqu'il pense à la paternité divine
à son égard, il s'ensuivaitque tous les attributs de
Dieu sont dans le même cas. Or, il n'en est rien.
L'Ecole a divisé les attributs de Dieu en négatifs, en
absolus et en relatifs. Cette division n'est pas un
dogme, c'est une classification artificielle. Mais, si
on laisse de côté la systématisation scolastique, ce
que l'Ecole entend affirmer quand elle enseigne
qu'il y a en Dieu des attributs absolus, touche de
très près à la foi. On établit en effet que certains
prédicatsse disent de Dieu au sens propre, et que
leur vérificatif est intrinsèque à Dieu. Saint THOMAS

a réfuté les agnostiques avérés qui niaient celte
proposition, le juif MAIMONIDE et L'arabe AVTCENNE.

Quand nous disons que Dieu est vivant, nous
disons quelque chose qui est en Dieu, d'une
façon tout à fait déterminée, et qui vérifie notre
affirmation : soutenir le contraire, hoc st contra
intenlionem loquenlium de Deo, c'est aller contre la
pensée de tous les fidèles. Théologiquement, l'argu-
ment est invincible. Quoi qu'il en soit des symboles
d'action de M. Le Roy, quand les fidèles disent que
Dieu est intelligent, libre, tout-puissant, ils veulent
dire autre chose que s'ils n'en disent rien, et quelque
chose de plus que l'attitude religieuse qu'ils doivent
prendre: et ce surplus, ils entendent l'objectiver en
Dieu lui-même. Et l'argument est invincible dncore
dans les principes de M. Le Roy, puisqu'il admet le
sens commun ou ee convergence mterne » :omm<!
critère du réel. Que telle soit la pensée intime
des fidèles, c'est une simple affaire d'observation
psychologique. Tout le monde saisit que Dieu n'est
pas notre refuge, dans le même sens qu'il est intelli-
gence et libre volonté, c'est-à-direpersonnel.

M. Le Roy semble croire que, sur ce point du
vérificatif, intrinsèqueà Dieu, des attributs positifs,
il y a controverse dans l'Ecole et par suite liberté
d'opinion. La réalité est tout autre. Cette doctrine
est positive, d'origine patristique. Elle a surtout été
développée par les Pères dans la controverse ano-
niéenne : si les noms divins, disaient ces Pères,
n'ont pas en Dieu un vérificatif déterminé, tous les
noms que l'Ecriture donne à Dieu sont synonymes ;

ce qui est absurde. Les mêmes Pères, qui nous ont
donné la doctrine des trois voies pour remonter à
Dieu, nous apprennent qu'elles ne sont jamais
adéquatementdistinctes, mais s'impliquent mutuel-
lement. Voie de négation veut dire, non pas une
négationtotale, mais l'état cognoscitifoù la néga-
tionest à l'état fort, saillante, tandis que la causa-
lité et l'éminence y sont à l'état faible, confuses. Sur
tous ces points, l'accord est complet dans les écoles
cnthnliques. (Voir URRABURU, Thendic, t. I. p ag5;
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POHLB, Lehrbuch, t. I, p. 27 sqq.) On y soutient
l'univocité ou l'analogie: mais de telle sorte que
l'enseignementpatristique reste intact. C'est làpre-
mière condition de toute spéculation théologique;
et M. Le Roy, en étendant à tous les dogmes ce qui,
jusqu'à un certain point, est vrai de quelques-uns.
l'a trop oublié.

c) Pour M. Le Roy, Notre Père signifie l'attitude
filiale que ce mot commande : rien de plus. Des for-
mules aussi exclusives décèlent une analyse peu
approfondie du contenu réel des attributs relatifs,
conçus sous des symboles d'action. D'après M. Le
Roy, nous aurions de la paternité divine à notre
égard une connaissance à peu près semblable à
celle qu'ont de la paternité de leur propre père les
enfants de cinq ou six ans. L'enfant, on le sait, ne
tarde pas à 'prendre de la paternité de son père
une notion causale, justificative des altitudes qu'il
doit prendre. Dans le système praginaliste que nous
étudions,rien de semblable ne peut arriver.Que Dieu
est notre Père, signifie, d'après saint Thomas, qu'il
est notre cause efficiente ; et qu'il- est notre bien,
bonum nostrum, signifie qu'il est notre cause finale ;
c'est clairementindiquer en Dieu un fondement,une
raison déterminée, intelligible, explicativeet justifi-
cative des attitudes qu'emportent les mots Notre
Père, noire bien suprême; M. Le Roy, lui, ne veut
lias de relation définie entre les attitudes respec-
tueusement affectueuses et reconnaissantes, com-
mandées, et l'essence divine. D'après lui, si on
applique la notion de paternité à Dieu, « il ne faut
garder à peu près rien de ce qui la constitue propre-
ment dans le monde de notre expérience » (Dogme,
p. 71). Que la relation causale du père au fils ne
soit à peu près rien de ce qui constitue la paternité
dans le monde de notre expérience, une doctrine
est désespérée quand ellemet en question ces sortes
d'évidence. On concède que la causalité divine est
mystérieuse; mais qu'unevérité soit difficile à con-
cilier avec d'autres, ce n'est pas une raison de la
nier, si elle est prouvée ; ceci est une règle de
méthode admise dans toutes les sciences. Et ce n'est
pas une solution que de nous dire que la réalité
sous-jaeente des formules dogmatiques ee contient
(sous une formeou sous une autre) de quoi justifier,
comme raisonnable et salutaire, la conduite pres-
crite »

(ïbid., p. 25). Et si l'on demandaità M. Le Roy
ce qu'est en Dieu cette prescription (car elle n'est
pas rien; et puisqu'elleest divine, il fautbien qu'elle
soit en Dieu), répondrait-il qu'elle y est sous une
forme ou sous une autre ? Pour avoir le droit de
eeimmander, pour commander de fait, il faut être
intelligent et libre, il faut intimer une volonté. Que
M. Le Roy se demande de quelle manière l'intelli-
gence et la libre volonté sont en Dieu, c'est la ques-
tion de l'univocité et de l'analogie; se contenter de
dire que la réalité divine contient, sous une forme
ou sous une autre, de quoi justifier la conduite
prescrite, et refuser d'avouer un Dieu personnel,
c'est rester dans l'équivoque. Et si tous les noms de
Dieusontéquivoques, nousne connaissonspas Dieu,
dit justement saint THOMAS contre les agnostiques
de son temps (I, q. i3, art. 5).

20 De la négation de tout vérificatif des noms
divins déterminé, intellectuellement connaissable,
suit l'impossibilitéde la révélation proprement dite
des principaux mystères. Parmi les vérités révé-
lées, il en est, et des plus fondamentales de la reli-
gion chrétienne, qui concernent Dieu lui-même, sa
nature ; d'autres se rapportent aux volontés libres
de Dieu, à ses oeuvres au dehors pour notre salut.
Or on ne voit pas comment la Trinité, la volonté sal-
iVifiqueuniverselle, la prédestination, la Rédemption

auraient pu être révélées par les symboles de
M. Le Roy, je veux dire par des symboles dotïtle
Vérificatif ne serait en Dieu " que « d'une façon ou
d'une autre ». Sans doute Dieu est l'Incompréhen-
sible, niais il n'est pas l'Inconnaissable; et Si nous
ne pouvons pas le connaître par des concepts,
inadéquats, inexhaustifs, mais en même temps
exacts et précis, comment nous communiquerà-t-il
lés secrets dé son invisibleessence, les décrets libres
de sa volonté ?

Enfin et par contrecoup, la théorie de M. Le Roy
teùd à supprimer la notion catholique de la foi.
D'après le concile du Vatican et tous nos catéchis-
mes, Pacte de foi surnaturelle est un acte intellectuel
par lequel nous adhérons fermement aux vérités
révélées et que l'Eglise nous enseigne, à causé de
l'autorité du témoignage divin. Ceci est, comme on
dit, à prendre ou à laisser. C'est un grand hoiïnëùr
pbuf un homme d'être cru sur parole, en toute
hypothèse ; nous honorons grandement Dieu par
l'acte de foi, puisque non seulement nous lecroyons
sur parole, mais encore nous faisons professionde Iè
croire ainsi, parce qu'il en est digne : qui nec fàlti
nec fallere potest. M. Le Roy supprimecet hommage
de la soumission intellectuelle. II admet l'hommage
de la prière, celui de l'amour, celui de certaines
expériences mystiques : il confond perpétuellement
l'acte de foi avec la prière, la charité, l'union mysti-
que; et comme il lui semble que ces expériences
religieuses seules ont quelque valeur, il en conclut
qu'elles sont la foi. L'adhésion intellectuelle aux
dogmes lui paraît de si peu de prix qu'avec
M. FOGAZZARO,il admet que, pourvu qu'un « homme
aime la vérité, aime le bien, et mette en pratique
ces deux amours », il sera sauvé sans la foi des
dogmes. Le concile duVatican, citant'saint Paul, dit
nettement le contraire : sine fide impossibile est
placere Deo, D. B.* I7g4 (1642). Pour un catholique^
le ehoix est fait entre la théologie du concile et celle
d'un romancier, fût-il cent fois plus grand que
M. Fogazzaro.

| Plusieurs ont été séduits par l'appel fréquent qtte
M. Le Roy fait à l'expérience religieuse. BossuÈr
explique fort bien à quoi l'expérience religieuse des
croyants est destinée dans le plan divin : la suavité
que Dieu donne à tous dans la foi, D.B., 1791 (i64o)j
la connaissance du divin que Dieu nous donne par
sentiment plutôt que par lumière (gustate et vidéte;
et piaé devotionis erudiamur affectu) n'ont pas pour
but de nous faire négliger, mépriser, vider de leur
contenu les formules dogmatiques, comme parait le
croire M. Le Roy. Leur rôle, c'est de nous les faire
mieux comprendre. Elles sont le moyen par lequel la
masse des fidèles

et quisontbieninstruitspar l'Église,
mais à qui leur imagination représente mal ce'que
l'Eglise leur enseigne », est amenée à dépasser les
idoles, c'est-à-dire <r les images grossières qu'elle
s'est formée de la première essence » (OEuvres ora-
toires, éd. LEBARQ, t. V, p. io4). D'après Bossuet,
l'expérience religieuse nous est donnée pour épurer
lés représentations de l'objet de notre foi, pour nous
amenerà mieux croire; d'après M. Le Roy, la même
expérience supprimelecroire (D. B., i238-i23g[iro5-
1106]). Cf. d'ailleursl'articleAGNOSTICISME.

; 3° Le développementdu dogme. — Prop. 54 :
tt; Les dogmes, les sacrements, la hiérarchie, sait
quant à leur notion, soit quant à leur réalité, ne
sont que des interprétations et des évolutions de la
pensée chrétienne, qui, par des apports venus du
dehors, ont accru et perfectionné le petit germe caché
dans l'Evangile. » Cette proposition condamnée
résume les deux petits livres de M. LOISY. Elle
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exprime quel est le développement du dogme contre
lequel le Décret veut mettre en garde les fidèles.

Celte théorie du développement dés dogmes par
évolution et par accessionse trouvait dans la préface
de l'Evangileet l'Eglise. Elle étaitprésentéedans l'ou-
vrage comme et un dogme nouveau » à conquérir
(p. 162) ; et à la dernière page du volume, l'auteur se
flattait d'avoir trouvé le moyen de « concevoir,, à
l'heure actuelle, l'accord du dogmeet de la science,de
la raisonet de la foi, de l'Egliseet de la société s. On
sait que l'autorité ecclésiastique sévit promptement
contre le nouveau dogme. M. Loisy s'expliqua. Au-
tour d'un petit livre dessilla les yeux les moins per-
spicaces. Il devenait évident que, pour défendre
l'interprétationévolutionnistede l'histoire du chris-
tianismequ'esquissaitl'Evangile et l'Eglise, M. Loisy
changeait et abandonnait plusieurs des notions fon-
damentales reçues dans l'Eglise et, en réalité, rédui-
sait notre foi chrétienne à la croyance en un Dieu
provident. C'est ce qu'il faut brièvement expliquer
à propos de la proposition 54. Nous n'avons point
à redire ce qu'on peut trouver ailleurs dans ce Dic-
tionnaire. (Voir art. AGNOSTICISME, DOGME et Foi.)
Mais i° nous rappellerons la doctrinecatholiquesur
le développementdu dogme; 2° nous dirons en quoi
consiste la théoriede M. Loisy. Cheminfaisant, nous
indiquereraspourquoi cette théorie est inadmissible.

1° Le développement classique du dogme. —
L'Egliseadmet un certain développement, un certain
progrès du dogme. Le concile du Vatican est très
explicite sur ce point. Il rappelle que la raison aidée
de la foi peut acquérir une intelligence croissante
des mystères ; et il exprime le voeu que cette intelli-
gence croisse dans chacun des fidèles, dans l'Eglise
entière, tout en soulignant la loi nécessaire de ce
progrès : Crescat... sed eodem sensu. D.-B., 1796,1800
(i644.!&47). Les idées du publicsur cette matière ont
été tellementbrouillées par les récentes controverses
qu'il paraît utile d'expliquer ici le problème réel
qu'il s'agit de résoudre en théologie quand on s'y
pose la question classique : An dogmala creverint?

Les théologiens sont d'accord sur les propositions
suivantes :

i° Si l'on parle de l'objet de la foi en faisant abs-
traction de notre mode particulier de connaître la
vérité, qui est le jugement, l'objet de notre foi est
simple et unique, Dieu. Objeclum fidei est incom-
plexum.

20 Comme l'acte de foi est un acte intellectuel,
comme d'autrepart la foi ne change pas notre mode
naturel de connaître en tant que celui-ci tombe sous
la conscience expérimentale, l'acte de foi est un
jugement.D'où, si l'on parle de l'objet de notre foi,
en tenant compte de notre mode de connaître la vé-
rité, l'objet de foi est multiple. En d'autres termes, il
y a plusieurs articles à croire; ces articlesnous sont
proposés et s'expriment par des propositions; delà
vient la pluralité des formules dogmatiques.

3° Comment l'objet de foi unique et simple, Dieu,
devient-il pour nous l'objet de foi multiple? Par la
révélation, communication surnaturellede la pensée
divine, non pas seulement par le moyen d'images
et d'idées, mais aussi cl surtout par des propositions,
conformément à notre mode naturel de saisir intel-
lectuellement la vérité. Ces propositions sont la
parole de Dieu, le dictum a Deo : leur ensemble
constitue ce qu'on appelle le dépôt de la foi; c'est
par elles que nous atteignons l'objet multiple de la
foi, et la réalité de l'objet matériel de la foi.

M. LOISY a brouillé tout cela. Et c'est grâce à
l'équivoque des termes qu'il avait créée et réussi à
répandre dans un certain public sous le nom de FIR-
»UN, qu'il a surpris la bonne foi de quelques-uns.

M. Loisy, on le sait (prop. 20, Autour, p. 193; prop.
22, Evangile, p. i58), n'admetpas la révélation pro-
prement dite. U n'admet pas cet acte par lequel la
Vérité première manifeste à l'homme la pensée di-
vine sous la forme d'une proposition surnaturelle

-ment communiquée; pour lui, la forme native des
vérités révélées est tt une intuition et une expérience
religieuse », la révélation a te pour objet propre et
direct les vérités simples contenues dans les asser-
tions de la foi » (Autour, p. 200); et ces vérités
simples se réduisent te au rapport essentielqui doit
exister entre l'homme, conscient de lui-même, et
Dieu présent derrière le monde phénoménal» ; la
révélation est <c la perception de ce nvpport » (Au-
tour, p. 196, sq.). M. Loisy n'admet pas non plus
que la foi soit un acte intellectuelpar lequel nous
adhérons aux vérités divinement communiquées
sous la forme d'articles. Et cette théorie de la foi
est corrélative de la théorie de la révélation que
soutient l'auteur.

Cependant, M. Loisy parle continuell;; ent de
révélation, de foi, d'objet de foi, de représentation
de foi, de vue de foi et même d'assertions de foi,
etc. Bien plus, il en appelle aux anciens théologiens
pour prouver, contre ses détracteurs, que les repré-
sentations de foi correspondent à l'état des faits
psychologiques et historiques (Autour..., p. 190); il
connaît la formule des théologiens, que Dieu consi-
déré absolument est l'objet de la foi et de la théolo-
gie : car « la christologie, la grâce, l'Eglise rentrent
dans la théologie, le dogme do Dieu » (p. ao4); et il
fait sienne la formulede quelquesautres théologiens,
que l'objet de la foi, de la théoljgie, se réduit à
Dieu, au Christ, à son oeuvre (Evangile, p. 174); il
lui paraît d'ailleurs que ces deux formulespeuvent
se concilier si l'on dit que Dieu pris relativementest
l'objet de la foi, et il réduit la révélation à la per-
ception du rapport essentiel qui doit exister entre
Dieu et l'homme(Autour,p. ig6): tt la révélation n'a
pu être que la conscience acquise par l'homme do
son rapport avec Dieu »(p. ig5). L'assurance u ton
en a imposé à plusieurs des lecteurs de M. Loisy.
Distinguons un peu, ou, ce qui revient au même dans
l'espèce, rétablissons les faits.

Toutes les propositions des anciens théologiens
auxquelles en appelle M. Loisy, ont un sens sinon
vrai, du moins soutenable, dans le contexto des au-
teurs qui les ont énoncées. Ces auteurs entendent
ces propositions de l'objet do la foi incomplexum,
c'est-à-dire de la chose crue, en faisant abstraction
de notre mode de la croire. Mais les mêmes théolo-
giens sont unanimes à soutenir que l'objet de nos
actesde foi n'est pas incomplexum, qu'ilestmultiple,
dès qu'on tient compte de la manière dont subjecti-
vement nous atteignons l'objet révélé. LJ opbisme
perpétuel de M. Loisy consiste donc à parler tou-
jours comme si les Pères et les scolastiques avaient
enseigné : 1° que Dieu, objectum incomplexum, est
l'objet de notrefoi surnaturelle indépendammentde
toute révélation proprement dite; 20 quj l'objet
" propre et direct » de notre foi surnaturelle n'est
pas constitué par la révélation proprement dite,
dont le contenu global forme le dét)ôtde la foi chré-
tienne (Autour,p. 200); 3° que notre acte surnaturel
de foi atteint Dieu, considéré on lui-même, autre-
ment que par l'adhésion au dépôt de la foi, aux di-
vers articles do foi (Ibid.).

C'est à l'aide de cette équivoque fondamentale
que M. Loisy est parvenu à employer, d'un bout à
l'autre de ses deux petits livres, les mots foi et révé-
lation dans un sens qui n'est pas le sens catholique
de ces termes. Beaucoup de ses lecteurs s'y sont
laissé prendre, soit parce qu'ils n'étaient pas assez
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familiarisésavec la notionexacte de ces expressions,
soit parce qu'ils suppléaient dans leur pensée au
manque d'acribie du texte, sans remarquer que les
corrections qu'ils introduisaient mentalement dans
les formules de M. Loisy, étaient précisément ce
que M. Loisy niait le plus.

En effet, sans manifestationde la vérilé par Dieu
lui-même, il n'y a pas d'objet de foi, il n'y a pas
d'acte de foi, dans l'étatsurnaturel où nous sommes:
laissons de côté la question métaphysiquede possi-
bili, puisqu'il s'agit de l'ordre actuel choisi et voulu
par la Providence surnaturelle de Dieu. Or, les vues
de foi de M. Loisy sur la divinité du Christ, sur les
sacrements, sur la hiérarchie, non seulement ne
supposent pas, mais elles excluent la révélation
proprement dite des articles concernantces sujets.
Et cette seule observationsuffit pour dissiper l'équi-
voque fondamentale de M. Loisy et lout l'échafau-
dage de sa pseudo-théologie chrétienne. Pour un
chrétien, qui dit acte de foi suppose une révélation
divine, qui propose l'objet à croire, antérieurement
à cet acte de foi. Pour M. Loisy, qui dit vue de foi
exclut celte révélation divine constitutive de l'objet
de foi. D'après l'Eglise, il est impossible de croire de
foi surnaturelle ce que Dieu n'a pas manifesté ; la
révélation est une condition essentielle de nos actes
de foi, pour diverses raisons, et, entre autres, parce
qu'elleen constitue l'objet; aussi dogme se définit :
dictu'm a Deo, propositum ab Ecclesià. D'après
M. Loisy, pour un catholique, « l'interprétation
actuelle » de l'Eglise est tout. (Autour, p. 206 sqq.)
Nouvelle équivoque.

M. Loisy sait erae nous admettons des traditions
non écrites, et il faussenotredoetrinepouren abuser
contre nous. U est vrai que l'Eglise admet des tra-
ditions en dehors de l'Ecriture. Mais l'Eglise n'admet
pas que des traditions de ce genre, comme le sup-
pose le développement du dogme par évolution et
par accession de M. Loisy. Tout l'enseignement de
l'Eglise n'estpas de tradition non écrite; les princi-
paux dogmes, l'ensemble des dogmes, en particulier
le dogme de l'existenced'une tradition non écrite,
sont exprimés dans l'Ecriture ; et les traditions non
écrites y ont souvent un fondement assignable.
Enfin ces traditions non écrites, l'Eglise les tient
pour formellement révélées de Dieu; et cela, non
pas dans le cours de l'histoire du christianisme,
mais antérieurementà la mort du dernier des apô-
tres (Voir prop. 21). Et M. Loisy nie, aussi bien les
uns que les autres, tous ces points.

Nous ne somme pas au bout de l'équivoque.
M. Loisy admet, on le sait, des dogmes nouveaux,
émergeantaucours des âges de la pensée chrétienne,
de l'expérience religieuse. Dans son système, il ne
peut pas les rattacher à la révélation formelle des
articles faite aux Apôtres, puisque, d'après lui, le
Christn'a fait que donner le branle à un mouvement
religieux, sans rien régler ni sur le dogme, ni sur
les sacrements, ni sur la hiérarchie. M. Loisy voit
bien qu'il est nécessaire que ces dogmes nouveaux
— même au sens où il entend ces mots — se ratta-
chent à l'Evangile : autrement, cène serait plus des
dogmes spécifiquementchrétiens. Il a recours pour
établir ce lien entre nos formules dogmatiques et le
« germe » caché dans l'Evangile, à l'intermédiaire
de l'autorité doctrinale de l'Eglise. Il écrit en effet :
« Le catholicisme consiste à recevoir comme éma-
nantd'une autorité divinement établie, l'interpréta-
tion que l'Eglise donne actuellement de l'Evangile. »
(Autour, p. ao5).

Quoiqu'il en soit, pour le moment,du * lien vital »
que M. Loisy admet ailleurs pour faire ce raccord
du christianisme primitif avec le nôtre (iutour,

p. 65); quoi qu'il en soit encore de^la réductiondu
sens réel de nos dogmes à la perception du rapport
simple que la religion découvreentre Dieu et nous :
autre moyen qu'emploieM. Loisy pour expliquerque
la révélation demeure toujours substantiellement
identiqueà elle-même (Autour^, igg); il est certain
que l'autorité doctrinale de l'Eglise est insuffisante à
remplir le rôle que lui assigne M. Loisy.

M. Loisy prétend que le catholicisme consiste à
recevoir l'interprétation de l'Evangile par l'Eglise.'
La formule exacte est : ee Le catholicisme consiste à
recevoir l'Evangile, parole de Dieu, dont l'interpré-
tation authentiquenous est donnée par l'affirmation
et la proposition de l'Eglise, infaillibledans cette
affirmation et dans cette proposition en vertu des
divines promesses. » Il y a plus que des nuances
entre ces deux formules. Celle de M. Loisy est
inexacte. D'abord, l'observation psychologique la
plus rudimentaire suffirait à constater que la ten-
dance de l'acte de foi des catholiques n'est pas du
tout celle que lui assigne M. Loisy. Ensuite, voici
la doctrine ecclésiastique : pour que le fidèle puisse
faire un acte de foi surnaturellesurun article déter-
miné et soit en certains cas tenu de le faire sous
peine d'hérésie, il faut l'affirmation de cel article
par l'Eglise, la propositionpar le magistère de cet
article comme révélé de Dieu ; et cette affirmation,
cette proposition, est garantie par la promesse
divine de l'infaillibilité,faite directement au magis-
tère vivant. H est vrai que le dogme se définit :
diclum a Deo, propositum ab Ecclesià. Mais dans
cette formule, l'affirmation et la proposition de
l'Eglise viennent au second rang; ce qui vient eu
tête, c'est la parole de Dieu, l'affirmation divine.

Or, pour nous, la parole de Dieu consignée dans
la sainte Ecriture est le dépôt, la source des vérités
de la foi ; tous les fidèles le savent, puisque tous
entendent leur curé commencerhabituellementson
prône par un texte de l'Ecriture ; et PIE Xl'a rappelé
dans un consistoire en déplorant tt que les héréti-
ques modernes ne regardent plus la sainte Ecriture
comme la source sûre de toutes les vérités qui ap-
partiennent à la foi ».

On voit par là que, d'après l'Eglise, l'interpréta-
tion ecclésiastique de l'Evangile sert à faire le rac-
cord entre les formules dogmatiques actuelles et le
christianismeprimitif, en tant que cette interpréta-
tion se rattache,grâceau charisme de l'infaillibilité,
à la parole divine originaire, consignée dans l'Ecri-
ture. Mais M. Loisy n'admet pas cette parole divine
initiale, ou ne reconnaît point de sens dogmatique
aux textes scripturaires, ou réduit ce sens à beau-
coup moins que l'Eglise ne le fait. Ce n'est donc que
grâce à une équivoque de mots que, dans son
système, l'interprétation de l'Eglise parait rattacher
le christianisme actuel au christianismeprimitif.

Ce point fondamental réglé, revenons aux propo-
sitions communément admises par les théologiens
sur le développement du dogme.

4' Ceux à qui l'Evangile a été suffisammentpro-
posé sont tenus à l'adhésion au christianisme : ce
qui ne va pas sans l'adhésion explicite aux princi-
paux articles, à quelques propositions révélées de
Dieu.

5* L'objet de la foi chrétienne n'a reçu aucun
accroissement objectif depuis la mort du dernierdes
apôtres. La révélation qui s'adresse et s'impose à
tous a été close avec l'âge apostolique. L'objet mul-
tiple de la foi a été constitué, une fois pour toutes,
par la révélation faite par le Fils dans la plénitude
des lemps, et par l'enseignement du Saint-Esprit aux
apôtres. L'objet de notre foi est donc invariable..-Et
c'est la raison pour laquelle l'Eglise a condamné
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dans le cours des siècles tous les prophètes et du
nouvel évangile ». (Voir art. DOGME, t. 1, i i58-i 160.)

Ici se pose enfin la question du développementdu
dogmechrétien.En désaccordévident avec FRANZELIN
et l'école classique, M. LOISY a cru pouvoir se récla-
mer de NEWMAN (Evangile, p. 161; Autour., p. 7).
Mais Newman relient les données essentielles du
problème et le pose correctement. S'il considère
l'objet du jugement initial, apostolique, de foi, il
admet ce jugement. M. Loisy au contraireest, nous
allons le voir, en désaccord avec Franzelin, avec
Newman, sur toute la ligne. C'est que M. Loisy
n'admet pas la révélationinitiale des articles. Et de
là vient que, loin de nous proposer une solution
acceptabledu problèmedudéveloppement,il ne pose
pas correctement la question ; à proprement parler,
il la supprime. Delà vientaussi qu'on peut dire qu'il
n'y a entre M. Loisy el Newmand'autre ressemblance
que l'emploi de la phraséologie newmanienne, mise
à la mode en France par quelques immanenlistes
newmanisants. Mais M. Loisy a beau employer les
termes de vie, de foi vécue, etc., chers à Newman, la
ressemblance n'est que verbale. M. Loisy change le
sens newmanien des termes de Newman, comme il
a changé le sens chrétiendes termes foi, révélation,
et le sens catholique des mots tradition, interpréta-
lion, de l'Eglise.

Que si M. Loisy prétend que du moins il a pour
lui Newman dans le point où celui-ci est en désac-
cord avec Franzelin, il faut encore nierque M. Loisy
donneau mot objet de foi le même sens que Newman,
que la foi chez M. Loisy soit la même chose que la
foi dont parle Newman. En effet, pour Newman,
comme pour l'Eglise entière, l'objet de foi est cons-
tituépar la révélationdes articles faite aux apôtres,
la foi est l'adhésion à cet objet. D'après M. Loisy au
contraire, les apôtres n'ont point reçu la révélation
proprement dite des articles ; la foi n'est donc pas
l'adhésion aux vérités révélées aux apôtreset consi-
gnées dans l'Ecriture. L'accord avec Newmanreste
donc ici encore purement verbal. Et quand il serait
démontré — ce qui n'est pas — que la foi vécue de
Newman n'est que la reprise en style moderned'an-
ciennes opinions d'Auréolus, d'Occam et de Melchior
Cano (voir VAZQUEZ, in I, disp. v); quand il serait
prouvé — ce qui l'est moins encore — que les tt as-
sertions vivantes de la foi » de M. Loisy ne sont
psychologiquementautre chose que la foi vécue de
Newman; l'accord resterait encore verbal entre
M. Loisy et ces auteurs catholiques : car Aureolus,
Occam, Cano, Newman sont tous partis de ce fait
que l'objet invariable de la foi est constitué par la
révélation, et tous ont cherché à expliquer com-
ment notre foi plus explicite — foi infuse, foi vécue
— peut atteindre ce même objet, l'atteint en effet.
M. Loisy au contraire cherche comment, avec la
phraséologie de Newman, on pourrait arriver à se
passer de cet objet précis et de la révélation des
articles qui i'a constitué. Telles sont les équivoques
foncières par lesquelles M. Loisy a semé le doute
dans l'espritde plusieurs, et hélas! amené l'apostasie
de quelques-unsde ses lecteurs.

a° Le développement du dogme par évolution. — Le
lecteur sait déjà pourquoi la théorie du développe-
mentdes dogmes par évolution n'est pas admissible.
Il ne nous reste plus qu'à dire un mot des quelques
propositions condamnées qui n'ont pas encore été
t-xpliquées.

1° M. Loisy 11'admet pas l'objet de foi initial
constitué par la révélationdes articles. Il écrit : tt On
peut dire que Jésus au cours de son ministère n'a ni
prescrit à ses apôtres ni praliqué lui-même aucun
règlement de culte extérieur qui aurait caractérisé

l'Evangile comme religion. Jésus n'a pas plus réglé
d'avance le culte chrétien qu'il n'a réglé formellement
la constitutionet les dogmes ele l'Eglise... L'Evangile
comme tel n'était qu'un mouvement religieux, qui seproduisait au sein du judaïsme pour en réaliser par-
faitement les principes et les espérances. Ce serait
donc chose inconcevableque Jésus avant sa dernière
heure eût formulé des prescriptions rituelles..., le
regard de Jésus n'embrassant pas directement l'idée
el'une religion nouvelle, d'une Eglise à fonder, mais
toujours l'idée du royaume des cieux à réaliser. Ce
fut l'Eglise qui vint au monde, et qui se constitua
de plus en plus, par la force des choses, en dehors
du judaïsme. Par là le christianisme devint une
religion distincte, inrlépendante et complète; comme
religion, il eut besoin d'un culte, et il l'eut. » (Evan-
gile, p. 181-182). Ce passage est caractéristiquedu
procédé. C'est lui qui parait avoir été visé par la
proposition 5g: et Le Christ n'a point enseignéun[corps
de doctrineapplicable à tous les temps et à tous les
hommes, mais il a plutôt commencé un mouvement
religieux adapté ou capable d'être adapté aux diffé-
rents temps et lieux. » Il est vrai que le Christ a
commencé un mouvement religieux, que ce mouve-
ment était adapté à son temps et à son milieu, qu'il
est capable d'être adapté à tous les temps et à tous
les lieux; ces propositions ont un sens exact. Mais il
est faux que ce mouvementreligieux n'a point eu de
base doctrinale, et que la doctrine révélée par le
Christ n'est pas universellement applicable. C'est
précisément parce que la doctrine du Christ
est convenable pour tout pays et toute époque,
que le mouvement religieux qui est le christianisme
est d'une extrême plasticité et convient à tous les
temps et à toutes les latitudes.

Si ni les dogmes, ni les sacrements (Aulour,p. 224),
ni la hiérarchie (Autour, p. 172, 177, sqq.) ne vien-
nent immédiatement du Christ, comment notre reli-
gion peut-elle se dire chrétienne? Ce f[ue M. Loisy
vient el'appeler mouvement religieux, ailleurs — et
très souvent — il l'appelle un germe. Les dogmes
étaient dans la tradition primitive te comme un
germe dans une semence » (Evangile, p. 162). Cette
métaphore est classique; et pour cette raison,
malgré l'abus qu'en a fait M. Loisy, elle restera. On
a essayé récemmentde lui substituercelle du ferment.
Métaphorepour métaphore, les plus vieilles sont les
meilleures. Celle du germe a d'ailleurs l'avantage de
bien affirmer l'invariabilité élu dépôt : Crescat. Le
tort de M. Loisy n'est pas de s'en être servi, mais
d'avoir réduit ce germe aux formes particulièrespar
lesquelles la faculté'd'idéation du Christ se repré-
senta le contenu de la religion naturelle.

20 M. Loisy réduit le sens de nos dogmes à la per-
ception du rapport simple que la religion naturelle
découvreentre Dieu et nous. L'Eglise catholique en-
seigne que les sacrements sont des Signes sensibles
institués par Noire-Seigneur Jésus-Christ qui pro-
duisent la grâce que d'après la volonté du Christ ils
signifient ; et cette doctrine des sacrements fait
l'objet de toute une session du concile de Trente.
M. Loisy supprime l'efficacité des saerements ou, si
l'on veut, la réduit, ainsi que leur signification, au
minimum qui suit : et Ils ne font que rappeler à
l'homme la présence perpétuellementbienfaisante
de son Créateur » (Evangile, p. 220). C'est littérale-
ment la 41e ' proposition condamnée par notre
Décret.

Cette proposition hérétique est caractéristiquedu
système de M. Loisy. Le lecteur a compris par ce
qui précède que le catholicisme ne peut pas admet-
tre un développementdu dogme par évolution et par
accession,parce que le dogme révélé est une donnée
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initiale, invariable; et pour nous cette donnée se
compose des articles de foi.

M. Loisy admet lui aussiune donnée initiale inva-
riable ; mais cette donnée n'est autre chose que la
religion naturelle. C'est ce qu'il faut expliquer,
parce que c'est le fond de tout le procédé par lequel
M. Loisy pense rester chrétien tout en niant la foi
aux articles, dans le sens où l'Eglise l'enseigne.

a) La révélationinitiale est la perception du rap-
port essentiel qui doit exister entre l'hommeet Dieu
(Autour, p. 196). Cette perception est la foi, car
M. Loisy n'admet pas de connaissance naturelle de
Dieudans l'ordreoù nous sommes (p. ig4). Ces deux
propositiens sont inconciliables avec le concile de
Trente et celui du Vatican. Inutile d'insister [D. B.,
7gS(€âo); 1785(1634); 1789(1638)].

b) L'évolutionde la foi est coordonnée à l'évolu-
tion intellectuelle et morale de l'homme (p. 195).
Cependant et la révélation demeure toujours substan-
tiellement identique à elle-même» (p. 199). Cette
phrase aurait un sens exact, si M. Loisy admettaità
l'origine la révélation proprement dite, et les
anciens théologiens ne craignaient pas de dire :

* Actu fidei implicilo, omnia quae nunc creduntur,
fuerunt semper in Ecclesià Dei crédita. » Mais
M. Loisy se moque de cette conception anthropo-
morphique des théologiens et de «.la fourniture de
vérité » qu'on suppose que Dieu aurait donnée à
l'homme dès l'origine (Autour, p. ig3). Ce qui reste
identique, c'est donc au fond la religion naturelle,
puisque la religion naturelle ne serait autre chose
que l'expression du ee rapport essentiel » qui existe
entre Dieu et l'homme. « Le développementdelà re-
ligion révélée,dit M. Loisy, s'est effectué par la per-
ception de nouveaux rapports, ou plutôt par une
détermination plus précise et plus distincte du rap-
port essentiel, entrevu dès l'origine, l'homme appre-
nant ainsi à connaître de mieux en mieux et la
grandeur de Dieu et le caractère de son propre
devoir » (197). — Cette dernière formule n'est nul-
lement acceptable,parce qu'il est faux que la religion
révélée nenous enseigne que le rapport essentiel qui
tioit exister entre Dieu et l'homme : r° elle nous
instruit de ce rapport essentiel, que nous aurions
pu connaître sans la révélation [D.B., 1786 (i635)];
et 2" elie nous instruit de la manière dont il a plu à
Dieud'être honoré dans l'ordre surnatureloù il nous
s. librement et gratuitement placés ; et notre éléva-
tion, ainsi que les devoirs qui en résultent, ne pou-
vaient pas êlre connus de nous sans la révélation ;
il en faut dire autantdes mystères proprement dits
crue la révélation propose et impose à notre croyance.

c) C'est par tt intuition », sous l'action de Dieu,
que l'homme perçoit ce fond commun de toutes les
religions qui est le rapport essentiel entre Dieu et
l'homme (p. 200). L'action de Dieu et la nôtre cons-
tituent l'expériencereligieuse. Nous nous traduisons
à nous-mêmes cette expérience par des idées, par
des représentationsde foi. Ces idées, <i images déco-
lorées de nos impressions subjectives », sont varia-
bles avec le temps, suivant les conditions où nous
sommes, et le stade de l'évolution où nous sommes
parvenus. Car le dynamisme intérieurtrouve « dans
les rencontres de l'histoire les occasions, les exci-
tants, les adjuvants,la matière de son propre déve-
loppement » (p. 47). M. Loisy ne nie pas que ces
idées expriment le divin ; elles l'expriment inadé-
quatement — et ceci est exact ; mais elles n'expri-
ment qu'un seul objet, Dieu el son rapport essentiel
avec nous. Et cela est faux, nous l'avons déjà dit.

d) Pour M. Loisy, le prophétisme, l'Evangile, nos
formules dogmatiques ne sont que des efforts pour
arriver à se représenter intellectuellement l'objet

religieux, le rapport fondamental qui doit exister
entre Dieu et l'homme. Les prophètes se représen-
taient cet objet sous le symbole du messianisme;
Jésus,par celui duroyaume ; nous, par nos formules
de foi, dogmes, sacrements, hiérarchie: la représen-
tation a varié, l'objet est le même, il est unique.
et Qu'est-ce que la révélation chrétienne, dans son
principe et dans son point de départ, sinon la per-
ception, dans l'àme du Christ, du rapport qui unis-
sait à Dieu le Christ lui-même et de celui qui relie
tous les hommes à leur Père céleste? » (p. ig6). Et
ailleurs : « La doctrine catholique est l'expression
intellectuelle d'un développement vivant. Elle cor-
respond substantiellement à la foi des prophètes. »
D'après l'Eglise, le lien qui rattache notre foi, nos
formules dogmatiques à l'Evangile est avant tout
l'Unité doctrinale. D'après M. Loisy, <t le lien qui l'y
rattache est un lien vital moyennant lequel toutes
les formes essentielles de la pensée ecclésiastique
procèdent d'un même principe que les formes essen-
tielles de la pensée évangélique, et se dégagent de
celles-ci comme un effort pour atteindre, dans des
conditions différentes, à la représentationdu même
objet vivant el diversementexprimé, Dieu, l'homme
et sadestinée,l'économiedusalut.»(^urour,p. 65).Si
M. Loisy concédaitque cet objet « Dieu, l'homme et
sa destinée, l'économie du salut J nous a été révélé
explicitement, formellement, dans le détail, par le
Christ, qu'il se trouve consigné dans l'Ecriture, on
pourrait se dispenser d'épiloguersur cette formule:
elle reviendrait à dire que Dieu rémunérateur est
l'objet unique de la foi implicitepar laquelle ceux à
qui l'Evangile n'a pas été proposé peuvent, à cer-
taines conditions, être sauvés, suivant une opinion
connue en théologie. Mais M. Loisy n'ignore pas
que la foi explicite des articles est nécessaireà ceux
à qui l'Evangile a été proposé ; et que ces articles
sont d'après l'Eglise formellement révélés dans
l'Evangile. On voit que c'est toujours la même équi-
voque surl'objet de la foi qui fait le fond du système.

e) La réduction de l'objet de notre foi à l'unité,
par la suppression de la révélation et de la foi des
articles, met M. Loisy tout à fait à l'aise pour admet-
tre dans le cliristianisme autant d'éléments étran-
gers qu'on voudra. En effet, cette réduction donne à
M. Loisy le moyen de retrouver toujours et partout
la vraie religion : aussi bien dans les formules seo-
lastiques que dans les données païennes, helléni-
ques, que notre faculté d'idéation emploie, suivant
les temps, pour exprimer l'unique objet de la révé-
lation, le rapport essentiel entre Dieu et l'homme.
Par exemple, les formules dogmatiques de l'Eglise
sont vraies et ee leur sens ne change pas ». iS'après
la doctrine de l'Eglise, le sens des formules dogma-
tiques ne changepas, et cela vient de ce que l'Eglise,
louten adoptantquelquefois pour exprimerle dogme
révélé des conceptsqui ne se trouventpas in terminis
dans les livres saints, n'exprime par ces termesnou-
veaux que la pensée des livres saints : c'est une nou-
velle expression du dépôt,mais on ajoute rien au dé-
pôt, iD'aprèsM. Loisy, il y a un sens des formulesde
foi qui ne change pas ; mais, ajoute-t-il, « le sens qui
ne changepasn'est pas celui qui résulteprécisément
de la lettre, c'est-à-dire la forme particulière que la
vérité prenait dans l'esprit de ceux qui ont libellé
la formule; il n'est pas davantage dans la forme par-
ticulière des interprétations qui se succèdent selon
le besoin ; il est dans leur fond commun, impossible
à exprimer en langage humain par une définition
adéquate à son objet et suffisante pour les siècles
des siècles » (Autour, p. 201).

Mais si l'objet de la foi chrétienne n'est que cela;
si no£ dogmes ne sont que l'image décolorée de nos
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impressions subjectives en face du divin, qui ne
nous manifeste rien ni de lui-même, ni de sa pensée,
de ses décrets; si la vérité de nos formules se ré-
duit à exprimer que Dieu est l'Incompréhensible;
nous voilà réduits à un christianisme sans dogmes,
au sens catholique du mot, à la religion de l'esprit
d'Aug. SABATIER, (Voir Esquisse d'une philosophie
de la religion, liv. I, chap. 4. III, 4' édit., p. 120 et
passim), bref au protestantisme libéral. Et de fait,
M. Loisy connaît un temps où le christianisme
n'avait pas de sj-mbole dogmatique(Autour, p. 200),
comme si l'adhésion au christianisme avait jamais
pu se faire sans que l'on adhérât â quelques articles
de foi révélés de Dieu. Mais, de l'aveu de M. Loisy
lui-même, cet état chaotique, qu'il imagine, dura peu;
une série d'articles de foi, de formules, fut imposée
et définie comme tt thème d'enseignementet expres-
sion réglementaire de la croyance ». Voyons quel
en est le sens.

3° Les formes mentales qui expriment l'objet reli-
gieux se suivent, et, d'après la loi du progrès dans
l'évolution, ne se ressemblent pas. Une formule
dogmatique n'a pas et ne peut pas avoir le même
sens à deux moments de l'histoire. Le sens littéral
d'une telle formule, le sens perçu par eeux qui l'ont
libellée, n'est jamais le sens perçu par les généra-
tions suivantes ; ee n'est que par un effet de pers-
pective, une espèce de mirage, que nous imaginons
que le sens actuellement perçu par nous dans les
formules religieuses anciennes, se trouve dans le
champ de la conscience de nos devanciers (Autour,
p. 46, 177 et passim). Cette manière de concevoir la
vérité historique du sens des textes religieux paraît
s'être formée lentement dans l'esprit de M. Loisy
(Etudes bibliques, Paris, igoi, p. 21, 60); et il serait
aisé d'indiquerquel procédé théologiquemal compris
a seri'i à M. Loisy pour se persuader que la distinc-
tion des protestants libéraux entre le sens histori-
que des textes et leur sens théologiquepouvait êlre
acceptée par un catholique.

Mais ee travail n'a peint pour but l'histoire des
origines de la pensée (le l'auteur des petits livres; il
ne veut être que l'élude des conclusions qu'on y
trouve. Voici deux de ces conclusions exorbitantes :
ee J'aurais pu montrer que les articles principaux du
Symbole apostolique n'avaient pas non plus tout à
fait la mêmesignification pour les chrétiensd'aujour-
d'hui que pour ceux des premiers temps : si l'on

:prend à la lettre celte professionde foi, la christolo- ;

gie est celle des Synoptiques, sans aucune influence ]

du quatrième Evangile; Dieu, le créateur, s'identifie
simplement au Père céleste ; le titre de Fils de Dieu !

caractérise la mission providentielle de Jésus, qui
est le a Seigneur » ; l'Esprit représente l'action de
Dieu et du Christ dans l'Eglise, sans qa'on voie
clairement le rapport où il se trouve à l'égard de
Dieuet du Christ. » (Autour, p. 202). Sans périphrase,
entendez que pour les premiers chrétiens, le Christ
n'était pas Dieu, que le Saint-Espritn'était pas une
personne distincte du Père et du Fils, qu'on n'avait
aucune idée de la Trinité; en d'autres termes, le
Symbole des premiers chrétiens, qui est le nôtre,
avait dans leur esprit un sens arien et socinien.

Ce qui est vrai du passé vaut pour le présent et
pour l'avenir. M. Loisy ne craint pas d'écrire :
« L'évolution de la philosophie moderne tend de j

plus en plus à l'idée du Dieu immanent, qui n'a pas
besoin d'intermédiaire pour agir dans le monde et ;
dans l'homme. La connaissanceactuelle de l'uni-
vers ne suggère-t-elle pas une critique de l'idée de

:création? La connaissance de l'histoire ne suggère- !

t-elle pas une critique de l'idée de révélation? La
;connaissance de l'homme moral ne suggère-t-elle

pas une critique de l'idée de rédemption? Le travail
théologique des premiers siècles fut, à sa manière,
une critique, autant qu'il y avait critique alors;
mais ce fut une véritable critique, exercée sur la
traditionreligieuse et sur la seience du temps... Le
Christ est Dieu pour la foi. Mais les gens nous de-
mandent maintenant de leur expliquer Dieu et le
Christ... Une traduction s'impose. » (Autour, p. i54
sq.) Ce qui s'est fait autrefois peut évidemment et
doit se faire aujourd'hui; car tt il importe à la con-
servation de la foi que l'idée de Dieu et de son rap-
port avec le monde soit en harmonie avec la con-
naissance de l'univers et de l'histoire, connaissance
qui ne comprend pas seulement l'ensemble eles faits
observés, mais la forme scientifique de leur classe-
ment. » (Autour, p. 214) La page qui précède nous
apprend que « la forme scientifique du classement
des faits -J, à laquelle il fautaccommoderl'affirmalion
du dogme, n'est autre que et l'hypothèse de l'évolu-
tion », te explication provisoire » d'ailleurs, de l'aveu
même de M. Loisy à la même page.

Le Saint-Office a condamné les propositions sui-
vantes :6Î: ee Lesprincipaux articles du Symbole des
Apôtres n'avaientpaspour les chrétiens despremiers
temps la significationqu'ils ont pour les chrétiens de
notre temps ». 64 : « Le progrès des sciencesexige la
réforme de la conception de la doctrine chrétienne
au sujet de Dieu, de la création, de la révélation, de
la personne du Verbe incarné et de la Rédemption. »
Il est à peine besoin de dire pourquoi ces proposi-
tions méritaient d'être proscrites. Pie X l'a très jus-
tement fait remarquer dans le consistoire que nous
avons déjà cité. Dans ce système, et pour la tradition,
tout est relatif et sujet au changement, et par suite
l'autorité des saints Pères est réduite à rien ». Et
comme M. Loisy applique sa méthode d'exégèse à
tous les textes religieux, y compris la Sainte Ecri-
ture, « l'inspirationde l'Ecriture diffère peu de celle
d'un Eschyle ou d'un Homère ». Théologiquemenl,
c'est encore la négation de toute révélation des arti
clés qui est à la base de toutes ces erreurs. Philoso-
phiquement,l'auteursuppose ; i° que dans la pensée
humaineaucune idée simple n'est restée et ne peut
rester invariable, comme si, par exemple, les idées
de fils et de père, les notions de cause et d'effet,etc.,
ne se retrouvaient paspartout identiques dans notre
race;' a8 que les relations nécessaires, essentielles,
qu'expriment certains jugements ne sont pas indé-
pendantes des images, des formes représentatives,
par lesquelles nous les exprimons. M. Loisy
demandeà son lecteur, sans le lui dire, d'admettre
que le même rapport abstrait entre un sujet et un
prédicat ne peut pas être exprimé par des termes
divers et même, si l'on veut, par diverses métapho-
res.

4° L'évolution du dogme se produit par la com-
binaison d'éléments nouveaux et même étrangers
avec les éléments primitifs. Le lecteur se souvient
peut-être de certaines élucubrations sur l'origine
étrangère, hellénique, de la Trinité. M. Loisy reprend
quelque part les protestantsd'avoircru trouverdans
l'Ecriture ledogme de la grâce qui, d'après lui, n'est
pas plus formellement enseigné dans l'Ecriture que
le dogme christologique. (Evangile, p. 155). Ces
deux dogmes sont une te interprétation du salut
messianique et de la théologie du royaumecéleste, et
cette interprétation a été nécessitée par les cir-
constances dans lesquelles l'Evangile s'est perpétué,
par les problèmes que posait la conversion des
païens, et qu'il a fallu résoudre en s'inspirant bien
plus de l'esprit que des déclarations formelles de
Jésus » (p. i56). Ainsi,sans repas commun, le chris-
tianisme n'eut pas paru une religion parfaite aux
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païens convertis ; il en va de même de la divinité du
Christ (p. 182). Mais dans la façon traditionnelle
d'entendre le dogme ehristologique, on sent te l'in-
fluence de la sagesse grecque », et dans la façon d'en-
tendre le dogme eucharistique, on sent un élément
qui rappelle et les mystères païens » (p. 190).

L'Eglise qui, à l'origine, s'est ainsi incorporéles
idées païennes, doit, pour rester dans l'esprit de
Jésus, s'incorporer maintenant tout ce que pense le
monde moderne, tout jusqu'aux hypothèses provi-
soires, jusqu'à la forme scientifique du classement
des faits : ainsi se fera «t l'accord du dogme et de la
science, de là raison et de la foi, de l'Eglise et de la
sociélé » (Evangile, p. a34). te Si jamais une conclu-
sion dogmatiqueest formulée sur le développement
chrétien ».—M. Loisy connaîtcelle du Vatican, mais
il la tient pour inexacte (Evangile; p. i6>), — te On
peut présumer,dit notreauteur, que ce sera l'expres-
sion de la loi de progrès qui, depuis l'origine, gou-
verne l'histoire du christianisme » (p. i63).

Or M. Loisy constate que cette loi de progrès, tel
qu'il l'entend, ce te dogme nouveau » de l'évolution
dogmatique paraccession, n'est pas vu favorablement
de l'Eglise ; que le principal obstacle à l'acceptation
du dogme nouveau, qui est sa découverte, est tt une
certaine conception trop rigidede I» véritéqui appar-
tient à la Bible, aux documents cffijiels de la tradi-
tion ecclésiastique, de la théologie ». (Autour, p. 208).
UansVEvangile,M. Loisyinsinuaitsapenséeparcette
prétérition : tt Ce n'est pas ici le lieu d'examinersi la
tendance du catholicisme modernen'apasététroptu-
télaire, si le mouvement de la pensée religieuse et
même scientifique n'en a pas été quelque peu gêné»
(p. 175).Le second des petits livres traita le sujet sca-
breux ; c'est un réquisitoire en règle, où ni Galilée, ni
Richard Simon ne sont oubliés (Autour, p. i83, 311
sqq.etpassim).L'Eglise,qui défend l'immutabilitédu
dogme, y est représentée comme l'ennemieduprogrès
des sciencesetde la théologie.D'autrepart, si elle ne
modifie pas a les formes quasi despotiques dont son
gouvernements'est entouré », si elle ne tient pas
compte de ce que te l'individu, la famille et l'Etal
modernesentendent bien sau%regarder leur autono-
mie », elle ira contre la fin dernière de l'institution
chrétienne.Il n'ya pas de forme nécessaire et immua-
ble du pouvoirecclésiastique ; de nos jours, l'opinion
commune est que « l'élite dirigeante est au service
de la masse dirigée ». Il faut donc, si l'on veut rester
fidèle à la morale évangélique t qui a fait préva-
loir cette vérité dans le monde », soumettre l'appli-
cation du principe à l'évolution générale des esprits
(Autour, p. 175-186).

Ce sont ces théories que visent les deux proposi-
tions suivantes : 57. «e L'Eglise se montrel'ennemiedu
progrès des sciences naturelles et théologiques. »
63 : « L'Eglise se montre incapable de défendre
la morale évangélique,parce qu'elle adhère obstiné-
ment à des doctrines immuables qui ne peuventpas
se concilier avec les progrès modernes ». Tout cela
avait déjà été condamné plus ou moins directe-
ment par le Syllabus. D. B., 1712 (i55g) ; 1713(1560);
1780,(1629). Et le concile du Vatican a fait sur la
culture scientifique une déclaration de principe qu'il
suffit de rappeler : te Bien loin de mettre obstacle à
la culture des arts et des sciences humaines, l'Eglise
la favorise et la faitprogresserde plusieursmanières.
Car elle n'ignore ni ne méprise les avantages qui
en résultent pour la vie d'ici-bas ; bien plus, elle
reconnaîtque venant de Dieu, le maître des sciences,
ces arts et ces sciences conduisent de même à Dieu,
avec l'aide de sa grâce, si on les cultive comme il
convient. » D. B., 1799 (1646).

Il ne nous reste plus que deux propositions à

examiner. L'une exprimel'aboutissementnécessaira
de tout le système de M. Loisy; l'autre condamne
l'hypothèse philosophique qui est à la base de tout
le c nouveaudogme » du développement dogmatique
par évolution.
; 65 : tt Le catholicisme tel qu'il est aujourd'hui ne
peut pas se concilier avec la vraie science, à moins
qu'il ne se transforme en un certain christianismenon
dogmatique, c'est-à-dire en un protestantisme large
et libéral. » Nous n'avons pas trouvé cette proposi-
tion, telle qu'elle est ici condamnée, dans le texte de
M. Loisy. Il serait facile de la trouver dans l'une oul'autre des Enquêtes que ces derniers mois ont vu
éelore,lesdisciples tirant quelquefois les conclusions
que les maîtres n'ont pas formulées. Nous avons déjà
yu que M. Loisy réduit la révélation et son contenu
à un minimum tel qu'il ne se distingue plus que parles mots du contenu de la religion naturelle ; c'est la
position duprotestantisme libéral, si l'on faitabstrac-
tionde laphraséologiechrétiennequ'ilrelientencore.M. Loisy n'en diffère pas, si l'on va bien au fond des
choses : il nie en effet toute révélation positivepro-
prement dite. Que dans sa pensée — je parle de la
pensée de M. Loisy telle que nous la lisons dans ses
écrits — le catholicisme en doive venir à cette posi-
tion, s'il veut s'accorder avec la science du jour, on
ne peut pas en douter un instant. Le but de l'Evan-
gile et l'Eglise est en effet de montrer comment cet
accord peut se faire par l'applicationau dogme de la
théorie évolutionniste; et le but d'Autour d'un petit
livre paraît être de montrer que cet accord ne peut
pas se faire autrement.

;
58. ee La véritén'estpas plus immuableque l'homme

lui-même, car elle évolue avec lui, enlui etpar lui. »On sait que tous les systèmes de philosophie qui
nient qu'il y ait dans les choses des relations réelles,
qui disent avec les anciens npminalistes : Duo alba
èsse similia, nihil est aliud ac me perciperç duo
àlba, sont embarrasséspourexpliquerl'immutabilité
absolue de la vérité. Quelques-uns de ces systèmes,
comme celui de Kant, assignent les formes subjecti-
ves de notre esprit comme fondement de celle immu-
tabilité ; d'autres nient l'immutabilité absolue de la
vérité et disent que la vérité n'a qu'une immuta-
bilité relative. Les jugements qui nous paraissent
nécessaires, en réalité ne le sont pas ; ils nousparais-
sent tels par suite de l'association, de l'hérédité, etc.
Notre esprit ne peut donc saisir aucune <vérité abso-
lue. M. Loisy a donc adopté cette doctrine. On lisait
dans l'Evangile : ee Ce n'est pas avec les éléments de
la penséehumaineque l'on peut construire un édifice
éternel. La vérité seule est immuable, mais non son
image dans notre esprit » (p. 166). M. Loisy nous a
dévoilé toute sa pensée sur ce sujet dans sa Lettre
sur le dogme : ee La vérité, en tant que bien de
l'homme, n'est pas plus immuable que l'homme lui-
même. Elle évolue avec lui, en lui, par lui ; et cela ne
l'empêche pas d'être la vérité pour lui; eile ne l'est
même qu'à cette condition. » (Autour, p. 192). C'est
de ce passage qu'a été extraite la proposition 58.

La contradictoirede la proposition condamnée est
là suivante: eeQuelquevérité est immuable plus quel'homme lui-même, car toute vérité n'évolué pas
avec lui, en lui et par lui. » Il est important, pour
rester dans le vrai, de ne pas perdre de vue cette
contradictoire. Le Saint-Office s'est abstenu, on le
voit, de prendre parti sur beaucoup de questions
philosophiques qui touchent au problème de la
vérité et de son immutabilité; il s'est contenté de
proscrire toute théorie de l'évolution de la vérité
en nous, dont la conséquence nécessaire serait la
mutabilité de toute vérité. Ainsi posée, la question
toucheévidemment à la foi, puisque nous admettons
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que les dogmes sont des vérités et qu'ils sont im-
muables.

M.. Loisy s'est jugélui-même, lorsqu'ila écrit surle
sujet qui nous occupe : et Si l'on suppose que la
vérité, en tantqu'accessible à l'intelligence humaine,
est quelque chose d'absolu, que la révélation a eu cecaràclère el que le dogmey participe » — voilà bien
ce que pensent tous les chrétiens — tt que ce n'est
pas seulement l'objet de la connaissance qui est
éternel et immuable en soi, mais la forme que cette
connaissance a prise dans l'histoire humaine », —c'est encore ce que nous disons des vérités révélées
et de certaines vérités naturelles, entre autres des
premiers principes de la morale — te les assertions
du petit livre sont plus que téméraires, elle» sont
absurdes et impies. » (Autour, p. 190). Ce n'est pas
sans tristesse que nous aboutissons à la même con-
clusion.

Marcel CHOSSAT, S. J.

IIe PARTIE

L'Encyclique " Pascendi "

1

SYNTHÈSE DU MODERNISMEPHILOSOPHIQUE

Sommaire. — INTRODUCTION.Notion du Moder-
nisme. — C'est avant tout une erreur philoso-
phique. — Précieux aveux. — Importance et
difficultés de celte étude. — Il faut ramener à
leur unité synthétique les trois théories maîtresses
du Modernisme énumérées par l'Encyclique :
l'Evolutionnisme, l'Agnosticisme, VImmanentisme.

Ire PARTIE. L'Evolutionnismeradical. Théorie du
« Devenir pur » ou du Mobilisme. — Origine du
problème. — Ses trois solutions : Zenon, Heraclite,
Arislote. — Bergson, après Hegel, reprend parti
pour Heraclite. — Conséquences métaphysiques,
logiques el critériologiques. — La philosophie du
« non être » identifieles contradictoireset renie la
raison. — Causes d'une si graveméprise.

Il* PARTIE. L'Agnosticisme subjectiviste. R est à
la racine du mal signalé. — Le triple postulat sub-
jectiviste,— phénoméniste,— el relativiste. — Il
importe de les démasquer en rétablissant la vraie
doctrine.

HP PARTIE. L'Immanence Vitale. C'est le second
moment de la;théorie moderniste. — Elle cherche
à sortir de l'Agnosticisme après s'y être emmurée.
— L'intuitionimmanentedu te moi profonds. — La
conscience universelle. — Méthode et théorie mo-
nislique. — Ses prétendues découvertes.

IVe PARTIE. Conséquences anlispiritualistes et
antireligieuses. Elles ruinent de fond en comble
tontes nos croyancessur — Dieu, — l'Ame humaine
et son immortalité, — la Morale, — la Révélation
extérieure et les motifs de crédibilité, tel que le
miracle, — et le Dogme révélé. — Modernisme et
Protestantismelibéral.

CONCLUSION. Jamais un magistère divin n'avait
paru si nécessaire pour sauver du naufrage la
raison et la foi.

•

Introduction. — Le et centre vital » du Moder-
nisme étant une erreur, ou plutôt un ensemble d'er-
reursphilosophiques, nous nous borneronsà ce point
de vue capital dans tout le cours.de cet article.

A ceux qui exigeraient, tout d'abord, une défini-
tion de l'hérésie Moderniste,nous proposerionsîelle-
ci. Elle est, — malgrédes apparences contraires, car

elle affecte de conservertoutes les antiques formules
du christianisme après en avoir changé le sens, —elle est et la négation du surnaturel chrétien », ou,
si l'on préfère, et la transposition, sur un mode natu-
raliste, de tous les dogmes de la foi chrétienne. »

L'encyclique Pascendi, dontnous nous inspirerons
constamment,n'en donne, il est vrai, aucune stricte
définition. Mais la description si minutieuse et si
complète qu'elle en fait ne saurait laisser aucun
doute. Elle déclare viser et ces ennemis de la Croix de
Jésus-Christ, qui, avec un art tout nouveau et sou-
verainementperfide, s'efforcent d'annuler les vitales
énergies de l'Eglise, et même, s'ils le pouvaient, de
renverser de fond en comblele règne de Jésus-Christ.
... Ce n'est point aux rameaux ou aux rejetons qu'ils
ont mis la cognée, mais à la racine même, c'est-à-
dire à la foi el à ses fibres les plus profondes... ils
amalgamenten eux le rationalismeet le catholicisme,
avec un tel raffinement d'habileté qu'ils abusentfaci-
lement les esprits mal avertis... Pour eux, une chose
est parfaitement entendue et arrêtée, c'est que la
science doit être sans Dieu, pareillement l'histoire...
Dieu et le Divin en sont bannis... Notre sainte reli-
gion n'estautre chose qu'un fruit propre et spontané
de la nature. Y a-t-il rien, en vérité, qui détruise
plus radicalement l'ordre surnaturel? » (Encyclique
Pascendi, édition des Questions actuelles, p. 3, 5, g,
i5). — Aussi l'Encyclique pourra-t-elleconclure que
cette erreurn'est pas seulement une hérésiepartielle,
mais la synthèse ou «t le rendez-vous de toutes les
hérésies. » (Ibid. p. 61).

C'est donc la vieille erreur du Naturalisme qui
renaît de ses cendres — si tant est qu'elle se soit
jamais complètement éteinte au cours des âges de foi.
Mais elle s'est aujourd'hui rajeunie en se greffant sur
la tige de la philosophie 0 nouvelle » dont elle em-
prunte ainsi la séduction et la vogue passagère. Et
c'est uniquementpar ce côté, dans ses principesphi-
losophiquesempruntésà la penséemoderne, quenous
l'étudierons dans ce travail.

Sans doute, les modernistesont essayé parfois de
dissimuler les préoccupations philosophiques de
leur théologie el de leur exégèse nouvelles. Ils s'en
défendent même hautement dans celte très irrévé-
rencieuse Rispostaà l'Encyclique de S. S. Pie X, où ils
affectent de ne parler qu'au nom des faits et de la
sciencepure. (Ilprogramma dei modernisti, Risposta
ail' Enciclica, Roma, 190P. — Le Programme des
modernistes, Paris, 1908. pour la commodité des lec-
teurs nous citerons la traduction française).

Mais, à la suite du Cardinal Mercier, nous nous
inscrivons en faux contre cette audacieuse affirma-
tion. Leur apriorisme philosophique, — conscient
ou inconscient, peu importe, — éclate et saute aux
yeux de tout lecteur sincère. Son Em. en a donné
des exemples typiques dont nous pourrions sans
peine allonger la liste, démesurément. (CARD. MER-
CIER, Discours à l'Univ. de Louvain, 8 déc. 1907).

C'est leur philosophiequi animeet soutient toutes
leurs hypothèses,en sortequ'en extraire les données
philosophiques, ce serait aussitôt dégonfler leur
brillant aérostat et le faire choir très lourdement.
Ou bien, — nouvelle épreuve, — qu'ilschangent leur
philosophie, en la remplaçant, par exemple, par les
théories scolastiques, et leur système ne tiendraplus
debout. L'expérience en serait facileetconvaincante.

Du reste, avant de s'être rendu compte que cet
apriorisme philosophique était pour leurs théories
le défaut de la cuirasse, ou, si l'on veut, le talon
d'Achille où touteblessure est morlelle,— les moder-
nistes en faisaient facilement l'aveu et même s'en
glorifiaient naïvement.

Ecoutez M. LOISY : « La simple connaissance de
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l'histoire du dogme, avouait-il, ne soulève aucune
difficulté nouvelle devant l'intelligencedu croyant...
Si le problème (chrislologique)se pose de nouveau...
c'est par suite du renouvellement intégral qui s'est
produit et qui se continue dans la philosophie mo-
derne. » (Autour d'un petit livre, p. 12g, 302, etc.). Et
il explique lui même, dans le même ouvrage, com-
ment cette philosophierévolutionne de fond en com-
ble toutes nos antiques notions de la Personnaliié
divine, de la, ffréation, de la Révélation, de VIncarna-
tion, de la Rédemption,en unmot de tous les dogmes.
« Le progrès des sciences exige, semble-t-il, que l'on
réformç lse concepts de la doctrine chrétienne sur
Dieu, la Création, la Révélation, l'Incarnation, la
Rédemption. » (Prop. 64, décret Lamentabili).

Et dans ses lettres intimes,il dit encore plus clai-
rement: « La question qui est au fond du problème
religieux dans le temps présent, n'est pas de savoir
«i le Pape est infaillible, ou s'il y a des erreurs dans
la Bible, ou même si le Christ est Dieu, ou s'il y a
une Révélation, — tous problèmes surannés, ou qui
ont changé de signification, et dépendentdu grand
et uniqueproblème, — mais de savoir si l'universest
inerte, vide, sourd, sans âme, sans entrailles, si la
conscience de l'homme y est sans écho plus réel
et plus vrai qu'elle-même [en un mot du problême
philosophiqued'unDieu personnel.] Du oui ou du
non il n'existe pas de preuve que l'on puisse
appeler péremptoire... » — Et il termine ainsi cette
lettre :

a Vais-je verser dans le monisme, dans le pan-
théisme? Je l'ignore. Ce sont des mots il). Je tâche
de parler des choses. La foi veutle théisme; la rai-
son tendrait au panthéisme. Sans doute, elles envi-
sagent deux aspects du vrai, et la ligne d'accord
nous est cachée. » (Quelques lettres, p. 45, iJ8. C'est
nous qui soulignons). — Un peu plus loin, p. 167;:
« Ce n'est pas l'origine de tel dogme en particulier
qui est en cause maintenant, c'est la philosophie
générale de la connaissance religieuse. »

Il est clair, en effst, qu'une fois la personnalité de
Die» suppriméeet la possibilité de son action dans
le«mondeméeonnue, le surnaturel est un non-sens, et
la religion chrétienne tout entière doit -être alors
interprétéeparune méthode naturaliste. La critique
de PiENAN était partie de ce même postulat philo-
sophique, pour aboutir aux mêmesnégations.

De son côté, M. LE ROY ne cachait nullement son
adhésion plein» et entière à la.philosophie et nou-
velle », dont il est devenu l'un des plus brillants et
des plus officiels interprètes. Et nous montrerons
plus loin comment,par exemple, son fameux article :
« Qiiest-ce qu'un dogme ? » n'était qu'une simple
application de la théorie chère à leur école sur la
vérité en général-oula valeur purement pragmatîste
•et symbolique des dogmes de la raison etde ceux de
la foi.

Nous pourrions en dire autant de tous les moder-
nistes notoires, et l'Encyclique a millefois raison dé
constater que toujours et partout, en théologie, enhistoire, en exégèse, dans toutes leurs théories
modernistes, « c'est le philosophequi ouvre la mar-che !» et le savant qui suit. — tt La méthode du
modernistethéologien est tout entière à prendre les
principes du philosophe et à les adapter au
croyant ». — « De même que l'histoire reçoit de la
philosophieses conclusions toutes faites, ainsi del'histoire la critique ». — « Du commencement à la
fin, n'est-ce pas l'a priori ? Sans contredit, et un
apriori où l'hérésiefoisonne. 2 (EncycliquePascendi.
Ibid.,p.27, 47,49,5i,.etc.)'—«Que leur histoire,que
leur critiquesoient pure oeuvre de philosophe, qUoleurs conclusions historico-critiques viennent en

droite ligne de leurs principes philosophiques, rien
de plus facile à démontrer. » (Ibid, p. |5). —« C'est
d'une alliance de la fausse philosophie avec la foi
qu'est né, pétri d'erreurs, leur système. » p. 67J

Ces citations suffisent pour montrer clairement
l'importance d'une étude du modernisme au point
de vue philosophique. C'est aller ainsi jusqu'à îa
racine du mal ety pratiquer, en l'extirpant, l'opéra-
tion la plus salutaire. Sans elle, au contraire, tout
le reste serait vain.

Une telle étude, il est vrai, ne va pas sans diffi-
cultés. Non seulement pour cette raison générale
qu'elle suppose chez les lecteurs une sérieuseculture
philosophique <— oiseau rare chez nos contempo-
rains, plus adonnés à l'histoire et aux sciences<ju'à
la métaphysique; — mais aussi pour une raison
très spéciale, que l'Encyclique s'est bien gardée de
passer sous silence, à savoir l'aspect ondoyant et
proléiformede cette philosophie

ee nouvelle», qui
refuse obstinément de se préciser en formules et en
thèses, comme dans un code ou un manuel classi-
que, et même de se présenter à nous en synthèse
complète.

ee C'est comme une tactique des modernistes, —tactique en vérité fort insidieuse, — de ne jamais
exposer leurs doctrines méthodiquement et-dams
leur ensemble, mais de les fragmenteren quelque
sorte et de les éparpiller çà et là, ee qui prête .à les
faire juger ondoyants et indécis, quand leurs idées,
aucontraire, sont parfaitement arrêtées et consis-
tantes; il importe ici, avant tout, de présenter ces
mêmes doctrines isous une seule vue, et de montrer
le lien logique qui les rattache entre elles. J> (Ency-
clique Pascendi, Ibid., p. 7.)

Mais avons-nous le droit d'organiser en un
système philosophique des théories éparses que
l'adversaire refuse d'organiser? — A ce scrupule,
l'Encycliquea déjà répondu, et nous répondrons à
notre tour que nous n'avons la prétention de rien
organiser nous-mêmes, mais seulement de montrer
auxyeux de tout esprit sincère, que la simple juxta-
position de ces membres épars du modernismerévèle
en lui l'unité d'un même organisme, et un plan
d'ensemble parfaitement cohérent. N*a-t-ilpas suffi
à Cuvier pour reconstituer son Palaeotheriumma*
gnum de quelques fragments retrouvés épars et
incomplets ? Plus heureux que lui, nous possédons
tous les membres du monstre nouveau, et leur
^groupement d'après les lois naturelles les plus
incontestables, n'est plus qu'un jeupour la raison.

Au demeurant, le lecteur sera juge si nos rappro-
.ehements sontforcés, contre nature, ou sau contraire
parfaitement logiques et spontanés.

Resterait une autre question préliminaire, A
quelle philosophie faut-il rattacher les théories
modernistes? Toute la suite de ce travail le mon-trera surabondamment. Après l'avoir lu, il sera aisé
de conclure : c'est à cette philosophie « nouvelle»,qui en France, a désormaispris nom deBergsonisme.
Elle-mêmeparait incontestablement issue dé la phi-
losophie allemande et luthérienne, de HEGEL et de
KANT, parmi les modernes, et aussi d'HÉRACLiTE
iparmi les anciens,; ,-quoique les amateurs d'arbres
généalogiquesaient>déjà esquissé des lignes de'filia-
tion autrement nombreuses, compliquées et sou-
vent hypothétiques, dont il serait oiseux de discuter
ici les vraisemblances.

Ce sera, disons-nous, la conclusion de ce 'travail,
et si nous croyons utile de la laisser.entrevoir dès
le début,/c'est pour mieux orienter ceux qui nousliront en leurdonnant de suite un fil conducteur.

Nousaurons donc constamment à Viser des théo-
*ies de l'école 5bergsonienne, laissant de côté, bien
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entendu, les intentions individuelles des bergso-
niens. Suivant le conseil de l'Encyclique ee nous
mettrons soigneusementà part les intentionsde ces
hommes, dont le jugement est réservé à Dieu, pour
examiner leurs doctrines, et, conséquemment à
celles-ci, leur manière de parler et d'agir ». (Encycl.
Pascendi, Ibid., p. 5. — Cf. MARITAIN, Bergsonisme
de fait et Bergsonisme d'intention (Revue thomiste),
juillet-août igia.)

Qu'on ne cherche donc ici aucune polémique per-
sonnelle contre des écrivains que nous respectons,
mais seulement une libre et loyale discussion de
leurs idées, telles qu'ils les ont exprimées eux-
mêmes dansdes textes authentiques.

A la suite de l'Encyclique, nous y découvrirons
facilement trois idées dominantes ou trois théories
maîtresses, dont nous aurons à mettre en relief la
connexion intime, la fausseté et les conséquences
ruineuses, savoir, l'Evolutionnisme, l'Agnosticisme
«t l'Immanence.

I. — L'Evolutionnisme radical
La philosophie« nouvelle», qui est un évolution-

nismt radical, se prêtait à merveille à la justification
apparente de ce besoin de changement et de trans-
formation totale et sans fin, qui agite et passionne
nos ambitieuxréformateurs. Révolution universelle
qui, de la philosophie, s'étendrait aux dogmes, à la
morale individuelle et sociale, à l'histoire et à
l'exégèse biblique, à la discipline, et jusqu'à la con-
stitution monarchique elle-même de l'Eglise. Aussi
l'Encyclique a-t-elle mis justement le doigt sur la
plaie en signalant cette évolution radicale comme le
point capital du système moderniste.

Il n'en est pas la racine, assurément, mais seule-
ment la tête te in eorum doctrinis fere caput est »
(Ibid., p. 38), c'est-à-dire l'organe principal, qui
suffit à révéler le genre et l'espèce, et aussi la phy-
sionomiecaractéristiqued'un individu.

Mais par ce mot d'évolutionnisme, noUs n enten-
dons pas ici désigneracelte hypothèse très ortho-
doxe d'une certaine évolution des premiers types
vivants. Les hypothèses de Lamarckou ae Darwin,
même les plus exagérées,ne sontqu'un jeud'enfants
en face de l'hypothèse autrement grandiose et sub-
tile du devenir universel,qui est àla base de la philo-
sophie et nouvelle » — ou plutôt « renouvelée » de
Hegel et du vieil Heraclite.

L'idéemère et la pensée maîtresse de tout le sys-
tème est empruntéeausophiste grec : l'être n'estpas,
tout est devenirpur, c'est-à-dire perpétuel et inté-
gral changement, en sorte que rien ne demeure le
même dans cette fuite perpétuelle de la réalité :
navra pti y.a.1 oiSh piivu. (Cf. PLATON. Cratyle, 4o2, A;
4o4, D; Théaet., i52, D;i6o, D.) Il en donnait la
comparaisonfameuse : On ne se baigne pas deux
fois dans le même fleuve, ni même une seule fois,
parce que tout change sans cesse et dans le fleuve et
dans le baigneur, qui ne sont jamais les mêmes.
Ainsi parle M. BERGSON : et Elle coule (la réalité)
sans que nous puissions dire si c'est dans une
directionunique, ni même si c'est toujours et partout
la même rivière qui coule. » (Préf. à Philosophie de
l'expériencede W. James)

Pour comprendre le sens et la portée de cette hy-
pothèse, il est nécessaire de se rappeler le célèbre
problèmedu mouvementqui passionna laphilosophie
grecque, avec les trois solutions rivales qui lui fu-
rent données.

Pour ZENON et l'école idéaliste d'Elée, le fait du
mouvement est une pure illusion des sens, attendu
que la raison l'estime inexplicable,et même contra-
dictoire et impossible: donc il n'existe pas.

Tome III.

Pour HERACLITE, au contraire, et tous les sensua-
listes, c'est la notion d'être qui demeure le même,
que l'on doit juger invérifiableet impossible. Donc
tout est mouvement sensible et tangible : le mouve-
ment seul existe et l'être n'existe pas.

Entre ces deux excès, PLATON et ARISTOTE prirent
une position intermédiaire, la seule qui puisse s'ac-
corder avec le sens commun, tout en réconciliant le
témoignage des sens avec celui de la raison.

et Voici donc, concluait PLATON, que le philosophe
est absolument forcé den'écouterni ceux qui croient
le monde immobile, ni ceux qui mettent l'être dans
le mouvement universel. Entre le repos et le mouve-
ment de l'être et du monde, il faut qu'il fasse comme
les enfants dans leurs souhaits, qu'il prenne l'un et
l'autre. » (Sophiste, a48, E; 24g, D.)

ARISTOTE reprit et compléta cette solution par
son immortelle théorie du devenir, qui exige à la fois
la distinction de la puissance et de l'acte, de la sub-
stance et de l'accident. Le phénomène est la manifes- ttation de l'être ; le dynamique et le mouvant sont
le rayonnement du statique et du stable; l'effet qui
passe,est un produit de la causequi subsiste. De fait,
au regard de notre conscience,l'identité de notre être
personnel,qui demeure le même,est aussi indéniable
que la mobilité incessante des phénomènes émanés
de cette source profonde : leur distinction s'impose.

Quant au témoignage de la science, il peut se ré-
sumer dans le triomphe constant et nécessaire du
principe d'induction, proclamant que les même3
causes produisent toujours les mêmes effets, preuve
que la nature de ces causes demeure au fond la
même, malgré lasuccessionmultiple des phénomènes
qui passent.

Il y a donc dans tout mobile, concluait Aristote,
une partie qui change et une partiequi demeure,une
partiepotentielleet une partie en acte ; et c'està l'aide
de la distinction fondamentalede l'acteet de lapuis-
sance, qu'il répondait victorieusementaux quatre ar-
guments sophistiquesde Zenon contre l'existence du
mouvement. (Cf. FARQES, Théorie fondamentale,
7e édit., p. 6a et suiv.) Les deux négations opposées
de Zenon et d'Heracliteétaient ainsi réfutées, et les
deux données de l'être et du devenir, ou de l'acte
et de la puissance, réconciliées et réunies dans une
raisonnable synthèse.

Mais depuis la révolution cartésienne, les tradi-
tions séculaires de l'esprit humain se sont per-
dues par un injuste et méprisant oubli. Au lieu
de perfectionneret d'achever le merveilleuxédifice,
on l'a démoli pour mieux le reconstruire, et, par une
présomption insensée, chaque penseur a essayé de
le reconstruire tout seul, sans aucunconcours étran-
ger, alors que toute science digne de ce nom, est
essentiellementune oeuvre collective de tous les sa-
vants à travers tous les âges.

Les mêmes problèmes se sont donc à nouveau, et
comme fatalement, reposés devant l'esprit humai:!,
et les mêmes tentatives de solution ont été tour à
tour apportées : l'histoire de la pensée humaine,
étant, paraît-il, un recommencementperpétuel.

BERGSON a repris, sans s'en douter, peut-être, les
négations d'Heraclite, par réaction contre Descartes
qui avait lui-même repris les négations de Zenon. Il
a triomphé facilement de l'hypothèse cartésienne :
Tout est donné, rien ne devient, sans s'apercevoirque
sa propre hypothèse : tout est devenir,n'est ni moins
critiquable,ni moins insoutenable,parce qu'elle est
aussi incomplète et aussi exclusive que sa rivale.
Combien d'années — ou de siècles — faudrait-il at-
tendre que la pensée moderne ait enfin retrouvé la
solution oubliée d'Aristote, seule capable de mettre
un peu d'ordre et de lumière dans son chaos ?...

21
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Quoi qu'il en soit, c'est bien à la solution boiteuse
d'Heraclite que Bergsoniens et Modernistes se sont
encore attardés. Pour le prouver, innombrables
seraient les textes à tirer de leurs écrits où ils foi-
sonnent.

Dès les premières pages de l'Evolution créatrice,
M. Bergson se demande te quel est le sens précis du
mot exister », et il répond qu'exister c'est changer,
elchanger sans cesse et totalement, en sorte que, par
exemple.ee si un état d'âme cessaitde varier, sa durée
cesserait de couler ». — ee

La vérité, ajoute-t-il, est
qu'on change sans cesse et que l'état lui-même est
déjà du changement. » — et II n'y a pas de chose, il
n'y a que des actions. » — et La chose résulte d'une
solidification opérée parnotre entendement.»— tt La
matière...estun flux plutôt qu'une chose.» — te Ma-
tière ou esprit, la réalité nous est apparue, comme
un perpétuel devenir. ;> De là ces expressions que
l'on rencontre à chaque instant dans cet ouvrage :
« le flux perpétuel des choses » ; — te la masse fluide
de notre existence » ; — te la réalité est fluide » ; —
« ellese résout enun simpleflux,une continuitéd'écou-
lement, un devenir » ; — ee une eréation qui se pour-
suit sans fin » ; — « elle est un mouvement » ; etc.,
etc. (BERGSON, L'Evolution créatrice, p. 12, i3g, ao3,
a5i, 260, 270, 2g5, 327, 342, 3g5, 398, etc., etc.)

Inutile de reproduire les passages où M. LE ROY
ne fait que répéter le maître. Pour lui

.< le devenir
est la seule réalité concrète ». (Revue de Méiaph. et de
Morale, igoi, p. 4'8.) Quant aux modernistes, ils
ont tenu dans leur Programme à leur faire écho, en
proclamant bien haut que e l'existence est mouve-
ment » (Le Programme... Réplique, p. 10).

De cette négation fondamentalede l'être, on va
voir découler les plus redoutables conséquences,
soit métaphysiques, soit logiques, soit critériologi-
ques.

i° Au point de vue métaphysique, la catégorie
d'être qui demeure, ou de substance, se trouve ainsi
supprimée. 11 n'y a plus que des modes d'être sans
être, des attributs sans sujet, des actions sans agent,
des passions sans rien qui pâtisse, des mouvements
sans moteurni mobile : ce qui est radicalement inin-
telligible. C'est ce que Platon et Aristoteavaient déjà
stigmatisé sous le nom de philosophie du non-être,
par oppositionà la philosophie de l'être qui est celle
du sens commun et de la tradition.

Laissons la parole àM. Bergson : ee il ya deschange-
ments, mais il n'y a pas de choses qui changent ; le
changement, n'a pas besoin d'un support... le mouve-
ment n'implique pas un mobile » (Conf. d'Oxford,
p. a4- C'est l'auteur qui a souligné). — et En vain on
cherche sous le changement la chose qui change :c'est toujours provisiorement et pour satisfaire
noire imagination (1). Le mobile fuit sans cesse sous
le regard de la science (!), celle-ci n'a jamais affaire
qu'à la mobilité. » (L'Evolution créatrice, p. 325).
— Et il a répété à satiétédans tout son ouvrage : et

11

n'y a pas de choses, il n'y a que des actions. » (L'Evo-
lution créatrice, p. 270)

S'il nie la substance, c'est parce qu'il n'a pas com-
pris son activité causale par rapport aux phénomè-
nes multiples et variables, qui en émanent comme
d'un foyer identique et permanent. Et cependant,
pour le comprendre, il lui aurait suffi d'une simple
analyse psychologiquedes premières données de la
conscience.

a) Le moi conscient se perçoit d'abord lui-même
comme un sujet identiqueet permanent, sous le flux
continuel de ses pensées, de ses sentiments, de ses
volitions. En effet, je ne coule pas avec mes pen-
sées; sans m'en isoler,je me distingue d'elles; en les I

produisant, je ne me perds pas en elles; elles sont '

des attributs passagers, dont je suis le sujet perma-
nent, depuis ma naissance jusqu'à la mort.

b) Le moi se perçoit non seulement comme le
sujet, mais aussi comme le principe producteur de
ces phénomènes, notamment lorsqu'il fait un effort
d'attention ou de volonté libre. En sorte que, lors-
qu'on nous demande pourquoi il faut un sujet sousle phénomène, un agent sous l'action, nous répon-
dons : c'est parce qu'il les produit. La fonction
dynamique de la substance a ainsi expliqué sa fonc-
tion statique, et l'esprit est satisfait.

Les Bergsoniens, au contraire, après avoir nié la
notion de substance, doivent nier la notion de cau-salité ou d'activitéproductrice,qui relie par son lien
dynamiquetous les êtresde l'univers dans une vaste
synthèse d'action el de passion mutuelles. Privé de
ce lien, l'univers se désagrège désormais et tombe
en poussière inerte et sans vie, la succession dés
générations vivantes est un non-sens, les attractions
des astres, ou celle des atomes dans les affinités chi-
miques, avec l'ordre merveilleux qui en découle,
sont une illusion ou une énigme.

Voilà les deux premières conséquences, en méta-
physique, de la philosophie du hon-êlre : Négation
de la substance et de la causalité,d'où sortiront plus
tard bien d'autres ravages. Négligeons-les pour le
moment, et passons aux conséquences logiques qui
ne seront pas moins-ruineuses.

2° Au point de vue logique, si l'être n'est pas, il ne
saurait êlre identique à lui-même, et le principe
d'identité ou de non-contradictionest ruiné, entraî-
nant à sa suite la ruine de tous les autres principes
de la raison, qui, en dernière analyse, s'appuient
tous sur le premier, sur l'impossibilité que l'être et
le non-être, le oui et le non soient identiques.

Pour les tenants de la nouvelle école, au contraire,,
le contradictoire est sans doute « impensable »
— vu la constitution acluelle de notre esprit, —mais nullement impossible, et Le principe de non-
contradiction n'est pas universel et nécessaire, écrit
M. Leroy,... loi suprême du discours et non de la
pensée en général. » (LE R.OY, Revue de Métaph. et
de Morale, 1905, p. 2o3) L'absurde n'est donc plus
un signe d'erreur. Bien plus, le contradictoire est,
à leurs yeux, le fond même de toute réalité dans la
nature, où tout est à la fois lui-même et autre que-
lui-même,puisquetout y est devenirpur, c'est-à-dire
l'hétérogénéité même et la contradiction perpétuelle
de l'être et du non-être simultanés. « Qu'est-ce que
le devenir, ajoute M. LE ROY, sinon une fuite perpé-
tuelle de contradictoiresqui se fondent? » (Revue de-
Méiaph. et de Morale, igoi, p. 4"1)- Pour lui, les-
contradictoires fusionnent dans « les profondeurs
supralogiques», et la devise de l'inventeur doit être :

<t au-dessus et au-delà de la Logique! » (Revue de
Métaph. et de Morale, 1905, p. 200 el sulv.)

C'est à cette belle maxime que W. JAMES faisait,
écho, lorsqu'il écrivait cette phrase monumentale,
qui a fait, commeelle le méritait, le tour du monde :
et Je me suis vu contraint de renoncer à la Logique
carrément, franchement, irrévocablement! » (A-
Pluralistic universe). Et ailleurs : « Le meilleur che-
min à suivre est celui de Fechener, de Royce et de-
Hegel : Fechener n'a jamais entendu le veto de la
Logique; Royce entend sa voix, mais refuse délibé-
rément de savoir ce qu'elle dit; Hegel n'entend ce
qu'elle dit que pour en faire ti; et tous passent
joyeusement leur chemin. Serons-nous' les seuls à
subir son veto? » (W. JAMES, Philosophie de l'expé-
rience, p. 197. Cf. p. 257, a64, 265, 3og, 3i6). C'est
Bergson, ajoute-t-il, qui l'a enhardi dans cette voie-
qu'il reconnaît être une « catastrophe intérieure »(Phi' Je l'expérience, p. 267, 264, 009, 316) et que-
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M. Bergson lui-même appelle loyalementune tt tor-
sion s contre nature et douloureuse de l'esprit.
[L'Evolutioncréatr., p. 210 et suiv., 272.)

Cependant ces Messieurs veulent bien nous ac-
corder que, si le principe de non-contradictionn'est
plus la loi du réel, il demeure te la loi suprême du
discours et du langage. » Mais cette concessionnous
paraît bien vaine. Toute la valeur du discours étant
dans sa conformité avec le réel, on ne peut plus
exclure la contradiction dans le discours, après
l'avoir admise dans le réel. S' te il y a de la contra-
dictiondans le monde», comme le prétend M. Le Roy
(Revue de Métaph. et de Morale, igu5, p. 202.-204), il
faut bien admettre qu'il y en ait aussi dans le dis-
cours et dans la pensée qui doivent représenter ce
réel.

En brisant ainsi le principe d'identité ou de non-
contradiction,on brise les ressorts essentiels de la
raison humaine, en rendanttoutescience impossible.
Aussi Aristote n'a-t-il pas craint de stigmatiser avec
une énergique indignation tous ces capiteux so-
phismes. (Cité dans notre Théorie fondamentale,
p. 82 et suiv.)

Inutile d'ajouter que la négation de la causalité
entraîne à son tour la négation du principe de cau-
salité, et qu'aucunbergsonien ne recule devant cette~
conséquencefatale. Et comme, d'après M. Bergson,
la suite ou la succession des événements n'est reliée
par aucune loi nécessaire, attendu que le même phé-
nomène ne se répétantjamais,les effets de l'évolution
créatrice sont toujours libres et imprévisibles, — le
principe d'induction, et avec lui toutes les sciences
expérimentales, se trouvent sapés par la base. La
puissance de prévision dont la séience moderne
était si fière, lorsqu'elle annonçait, par exemple, le
jour, l'heure et la seconde d'une éclipse, se trans-
forme en illusion ou se réduit en simple conjecture.
Et puisque « savoir, c'est prévoir », le savoir
humain s'évanouit avec la prévision.

3° Enfin les conséquences critériologiques de la
' philosophie et nouvelle » ne sont pas moins révolu-
tionnaires. Puisquetout estiment, et qu'il n'y a plus
rien de stable ni en moi, ni hors de moi, la pensée
abstraite qui nous montre des types fixes, comme le
rond ou le carré, — des notions éternelles, comme
le vrai et le faux, le bien et le mal, •— ainsi que des
principes immuables et nécessaires,comme le prin-
cipe d'identité ou de non-contradiction,ou bien des
axiomes mathématiques, tels que 2 -f- 2 = 4, — cette
penséeabstraite, dis-je,n'estqu'une faculté menson-
gère à laquelle nous ne pouvons plus nous fier. De
fait, il n'y a plus rien de nécessaire ni d'absolu.

« Y a-t-il des vérités éternelles et nécessaires?On
en peut douter », écrivait M. LE ROY : ee Axiomes
et catégories, formes de l'entendementou de la sen-
sibilité, tout cela devient, tout cela évolue, l'esprit
humain est plastique et peut changer ses plus
intimes désirs». (Revuede Méiaph.et de Morale,\goi,
p. 3o5; — '907, p. 167; — Cf. juill. p. 48o.) —
te Formes et catégories sont des oeuvres qu'elle (la
pensée) a produites et qu'elle domine, dont elle peut
en somme s'affranchir » (Ibid., p. 488.)

Mais commentexpliquer une si étrange et si uni-
verselle illusion de l'esprit humain? C'est ici que la
philosophienouvelle s'embarrasseet s'enveloppe des
brillants nuages de ses métaphores étranges. Elle va
recourir à la comparaison d'un spectacle fantastique
à la mode, le cinématographe!

La réalité est une elfiuente, disent les bergsoniens,
c'est l'intelligence qui la découpe et la solidifie en y
prenant des vues instantanées, et puis, par un pro-
cédé cinématographique, elle reconstruitl'apparence
du mouvement par la succession de vues multiples

et immobiles. De là, le dédain supérieur de ces phi-
losophes pour toutes nos idées ou concepts et fixes
et cristallisés », qui tt découpent et réifient maladroi-
tement » la réalité. Seuls, ils refusent d'être victimes
d'une si mensongère illusion.

Nous croyons,au contraire, que l'illusion est tout
entière de leur côté, parce qu'ils n'ont pas su dis-
tinguer Vidée de l'image. Si l'image sensible peut
être mouvante, l'idée abstraite ne le peut pas, car
son objet est essentiellement fixe et immuable.
Pourquoi cette différence et ce contraste?

Si l'idée abstraite, par exemple, l'idée du mouve-
ment en général, n'est pas mouvante mais fixe el
invariable, ce n'est pas parée que nous sommes
privés d'images mouvantes, et obligés de nous
contenter d'instantanés fixes, comme se l'imagine
M. Bergson, mais parce que l'idée ne représente
nullement le mêmeobjetque l'image. L'imagerepré-
sente un fait qui peut êlre instable, quod est; l'idée
au contraire représente une raison d'être stable :
quod quid est, ce qui doit être.

En effet, sous l'image sensible d'un mouvement
quelconque, mon esprit découvre une possibilité
éternelle réalisée, et c'est ce type possible, éternelle-
ment possible, que l'idée représente. Or ce typé d'un
mouvement fugitif, temporel et contingent, est lui-
même un type immobile, éternel et nécessaire. C'est
l'archétype idéal, ou l'elSoe de Platon, d'Aristote, de
Descartes, de Leibniz, de Kant lui-même et de l'hu-
manité tout entière. C'est la vision supra-sensible,
découverte par l'esprit de ce monde idéal des pos-
sibles, — quelle qu'en soit d'ailleurs la nature, —
et dont notre monde actuel est une réalisation par-
tielle, imparfaiteet contingente. (Pour saint Thomas
el pour nous, c'est la pensée éternelle de Dieu, vue,
non pas directement, comme le soutenait l'Ontolo-
gisme, mais indirectement, dans le miroir des créa-
tures : per spéculumet in aenigmate).

L'idée n'est donc pas « une vue stable prise sur
l'instabilité des choses», commelerépèteM.Bergson,
mais une vue stable de la partie stable des choses.
Toute chose a en effet deux aspects : l'un individuel
et contingent,l'autre idéal et nécessaire; l'un mobile
et fugitif, l'autre immobile et éternel qui nous donne
la raison du premier, et rendintelligible ce qui était
purementsensible.

Celte fixité radieuse des premières notions et des
premiers principes est indispensableà notre science.
Elle est le phare immobile qui oriente les mouve-
ments du pilote et l'empêche de s'égarer; elle est le
point d'appui qui fait la force du levier de l'esprit,
car le statique sera toujours le pivot du dynamique,
aussi bien pour les mouvements de l'intelligence
que pour ceux des corps : le raisonnement doit s'ap-
puyer sur des principes fermes et les principes sur
des idées nettementdéfinies, pour êlre bien fondés et
solides.

« Leur erreur, déclarait Aristote, en parlant des
bergsoniens de son temps, les héraclitiens, — leur '

erreur vient de ce qu'ils ont confondu les sens et la
raison, et qu'ils n'ont considéré que les choses sen-
sibles en perpétuel mouvement, refusant de se
servir de l'intelligence qui seule atteint le fond'des
choses, les essences immobiles et les principes
éternels; — comme si les données des sens suffisaient
à construire le vrai savoir ! » (Métaph., H, c. 4» § '

>3; —ni, c. 5, § 7, 10, 12, ai; — xn, c. 9, § 19).
On ne saurait mieux dire aujourd'hui, après

vingt siècles de progrès, ni plus clairementdémas-
quer le vice capital de cette philosophie « nouvelle »,
qui se dit elle-même néo-positivisteet anti-intellec-
tuelle, oubliant que et toule la dignité de l'homme
consiste — non à sentir — mais à penser ».
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De cette mutilation de l'âme humaine se rendent
Boiipables ceux qui appellent l'idée « mensongère »
parce qu'elle exprime l'immuable,érigeant en prin-
cipe qu'il faut te retrouver le sensible (seul vrai,
puisque mouvant) sous l'intelligiblemensonger qui
le recouvre et le masque, •— et non, comme on
disait autrefois, retrouver i'intelligible sous le sen-
sible qui le dissimule ». (LB ROY, Revue de Métaph.
et de Morale, 1907, p. 201.)

Par là se trouve renversée cette législation natu-
relle de l'entendementhumain,dont les bergsoniens
ne peuvent pourtant pas plus que nous se passer,
puisqu'ils se servent sans cesse de l'idée, et partant
l'affirment encore au moment même où ils la nient.

Résumons dans un coup d'oeil d'ensemble ces pre-
mières conséquences de la philosophie du devenir
pur ou du non-être. En Métaphysique, négation de
la substance et de la causalité; — en Logique, né-
gation des premiers principes qui découlent de
l'être considéré en lui-même ou dans ses rapports
essentiels : principes d'identité,de contradiction, de
causalité, d'induction; — en Critériologie, négation
du critère de l'intelligence intuitive, c'est-à-dire des
notions et des principes, à plus forte raison négation
du critère de la raison discursive, et La raison abs-
traite n'existe pas pour nous, osent-ils déclarer,
elle existe seulement en fonction d'autres facultés
instinctives dont elle signale (symboliquement) les
exigences et les résultats. •» (Programme des moder-
nistes, p. 127.) Ce tableau suffit pour le moment.
Nous verrons plus tard les conséquences mons-
trueuses que ces audacieuses négations de la raison
portentdéjà dans leur sein.

II. — L'Agnosticisme subjectiviste

Hâtons-nous de remonter jusqu'aux causes de ces
délirantes négations, jusqu'à la racine d'un mal
que nous connaissons suffisamment, et dont nous
mesurerons plus loin les ravages dans toute leur
étendue.

L'EncycliquePascendien signale deux : ce qui au
premier abord ne laisse pas que de surprendre.

.Mais, à la réflexion, cette dualité se résout bientôt
en unité, puisque Agnosticisme et Immanence, dé-
noncés avec une merveilleuse clairvoyance par le
Pasteur suprême, ne sont que les deux moments
successifs, négatif et positif, d'une même méthode,

,
comme nous allons bientôt le montrer.

D'abord l'Agnosticisme. « Les modernistes, nous
.dit le précieux document,posent comme base de leur
.philosophie religieuse la doctrine appelée commune- ',

ment agnosticisme. La raison humaine enfermée
,rigoureusement dans le cercle des phénomènes,
,c'est-à-dire des choses qui apparaissent, et telles
.précisément qu'elles apparaissent, n'a ni la faculté
,ni le droit d'en franchir les limites. » (Encyclique
.Pascendi, p. 7.)

L'agnosticismesubjectif,ouphilosophie de l'incon- ;
naissabLe. vulgarisé par Em. KANT, est une théorie
de la connaissance, qui peut se résumer ainsi : « la

,pensée ne peut sortir d'elle-même ».; il lui est donc
impossible de rien connaître sinon ses affectionset
représentations, c'est-à-dire les phénomènes de sa
propre pensée. D'où les noms de subjectivisme, de
phénoménisme, de relativisme qu'on lui donne si
souvent, et qui, au .fond, malgré de légères nuances
de point de vue, sont à peu près synonymes.

i* Que le postulat subjectiviste soit admis par
tous les bergsoniens et modernistes, cela ne saurait
faire aucun doute. Us le proclament eux-mêmes
avec orgueil comme une donnée première de la
pensée moderne, incontestable et 3-1-dessus de toute

discussion. Le mettre en doute ne saurait être que
le fait d'un esprit rétrograde et moyenâgeux.

Aussi l'ont-ils fièrement inscrit dans leur .Pro-
gramme ; « Nous acceptons, disent-ils,la critique de
la raison pure que Kant et Spencer ont faite. »
(Programme des Modernistes, p. 117). M. BERGSON
avait déjà proclamé cette critique « définitive dans
ce qu'elle nie », à savoir la puissance de l'esprit
d'atteindre rien de réel. Et M. LE ROY avait résumé
ainsi celte critique victorieuse : « Un dehors et un
au-delà de la pensée, écrit-il, est par définitionchose
absolument impensable. Jamais on ne sortira de
cette objection... La pensée, en se cherchant un
objet absolu, ne trouve jamais qu'elle-même; le réel
conçu comme une .chose purement donnée fuit sans
fin devant la critique... Il faut donc conclure, ajoute-
t-il sans hésiter, avec tous les philosophes moder-
nes (?) qu'un certain idéalisme s'impose. > (Revue de
Métaph. et de Morale, 1907, p. 488, 495). C'est donc
pour tous nos modernistes la pensée qui se saisit
elle-même et se contemple, en croyant saisir et con-
templer un objet étranger. Quelle illusion colossale
et fantastique!

Pour nous, au contraire, c'est ce solipsisme idéa-
liste, si énergiquement repoussé par saint THOMAS

en cent endroits (Somme Théol., I" q. 76, a. a, ad 4 ;
— q.85,a. 2 ; — Contra Cent., 70 ad3; — De Anima,
lec. 8, in fine), qui est absolument invraisemblableet
impensable. Non seulement il est contraire aux
premières données du sens commun et contraire au
témoignage le pluséclatant de la conscience—dont
le regard ou l'étreinte dans une poignée de main,
par exemple, enveloppe à la fois le moiet le non-
moi, — mais encore il est contradictoire en soi.

Queserait une connaissancesans un objetconnu?
une représentation sans un objet représenté? une
pensée de rien?... La pensée n'est doncpas le terme
de la connaissance .mais le moyen de connaître,ou
comme l'exprime saint Thomas traduisant,dans son
style lapidaire, le bon sens du genre humain, non.esl
ID QUODcognoscitur, sediD QUO cognoscitur. Elle fait
connaître sans être connue directement, et ne se
connaît que par un retour sur elle-même.

Resterait à expliquer — si c'est possible — le
mystérieux comment de celte communication des
êtres entreeux, que nos modernesnient parce qu'ils
ne la comprennent plus, depuis qu'ils ont rompu, à
lia suite de Descartes, avec les traditions séculaires
de l'esprithumain.

Voici, en deux mots, l'explication géniale d'Aris-
Itote et de saint Thomas. Les corps matériels, impé-
nétrables par leur matière, se pénètrent par leurs
iformes accidentelles ou leurs actions mutuelles.
L'action de l'agent est dans le patient, non pas
ien ce sens qu'elle émigré ele l'un dans l'autre, mais
qu'elle est commune.àses deux co-principes, actif et
passif, qui concourent inversement, mais simultané-
ment, à la produire, puisqu'il n'y a jamais d'action
sans passion, ni de passion sans action. Ainsi l'action
de la lumière est dans l'oeil qui la subit, l'action de
résistance et sa figure dans la main qui les palpe.
En sorte que l'organe sensible reçoit et saisit en lui-
même ees actionsphysiquesétrangèresqu'il projette
aussitôt au dehors, par Une projection physique et
mentale à la fois, comme pour les remettre à leur
place, et les restitueraux agents dontelles émanent.

lînsuite, par unretour sur elle-même, la conscience
saisit la passion organique produite par-ces actions
physiques,etconstate qu'elles sont l'image renversée
de l'action. Par exemple, l'empreinte d'un relief est
en creux. Elle a donc saisi l'action-reliefavant la
passion-creux, la passion n'étant que lemoyen indis-
pensable pour recevoir et percevoir immédiatement
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l'action, et. nullement une image intermédiaire qui
nous montrerait toutes les choses à l'envers.

Après avoir saisi cette partie réelle, quoique très
incomplète assurément des objets, leurs actions ou
qualités en acte second, nous en conservonsle sou-
venir et l'image, et c'est dans ces images — désormais
légitimes substituts du réel — que l'intelligence dé-
couvrira l'être, ses modes, ses relations et les raisons
d'être qui sont les notions premières et les premiers
principes de l'esprit humain. Mais cette prise de
possession idéale des objets suppose déjà une prise
de possession physique et consciente, non de leur
substance assurément, mais de leurs opérations ac-
cidentelles, par nos organes sensibles. C'est là la
partie du réel immédiatementperçue par nous.

Ainsi sommes-nous introduits dans le monde sen-
sible par les organes des sens, dans le monde des
idées éternelles par l'intelligence, cette faculté intui-
tive de l'esprit humain. Les murs de la prison
subjectiviste sont enfin ouverts : nous en avons
retrouvé les portes et les fenêtressur le monde exté-
rieur et sur le monde supra-sensible.

La clef de ces portes naturelles, perdue depuis la
révolution cartésienne, s'appelledans la langue clas-
sique la théorie de l'action dite transitive.(Voir les
développements dans notre Théorie fondamentale
(70 édit., p. a36 264 ; 370-401). Ce nom, désormais,ne
fera plus sourire que ceux qui ignorent cette géniale
explication, et qui se contentent de métaphores pué-
riles, comme celle d'exlrinsécisme ou d'impossibilité
pour un êtrede sortir ee hors de sa peau ». Pournous,
aucun objet pensé n'est extérieur à la conscience, ni
dans son action sensible sur nos organes, ni dans sa
représentationimaginaireet idéale ; iln'est extérieur
queparsonindividualitéou sa substance,puisquelui
et moi nous sommesdeux. La plus haute spéculation
métaphysiquea ainsi rejoint les plus évidentesdon-
nées du sens commun.

a0 La deuxième épithète qui caractérise l'agnosti-
cisme moderniste est celle de phénoméniste. Cest la
conséquence forcée de son subjeetivisme. Puisqu'il,
affirmeque la connaissancede l'hommeestrenfermée
dans le phénomènede sa proprepensée, sans pouvoir
jamais saisir la réalité des choses, il faut bien con-
clure que ee notre science se borne aux phéno-
mènes ».

Toutefois cette formule pourrait avoir un sens
très acceptable, bien différent du sens agnostique et
kantien. Elle est souvent employée par les savants
qui par le mot « phénomène » entendent un fait
réel el objectif, intérieur ou extérieur, à observer et
à expliquer, sans vouloir spéculersur les substances
et les causes des métaphysiciens.

En style moderniste et kantien, au contraire, un
phénomène n'est qu'une apparence et non une réa-
lité, un état psychologique qui s'interpose entre
l'esprit et l'objet réel, de manière à le masquer,à le
défigurer et à nous empêcher de le connaître tel qu'il
est réellement. Aussi ne connaissons-nous,d'après
eux, que nos manières de connaître les choses, c'est-
à-dire les formes subjectives de notre mentalité
actuelle. Quant aux réalités supra^-phénoménales,
les substances et les causes, ce ne sont que des
catégories illusoires de l'esprit humain. : te Nous; ne-
pouvons plus accepter, disent-ils, ces idola tribus ».
(Programme des modernistes, p. 124.)

Bien plus, pour eux, ces formes déjà illusoires,
n'ont rien de fixe et de stable, mais elles sont sou-
mises à une perpétuelle évolution, en sorte que la
« vérité n'est pas plus immuable que l'homme lui-
même, car elle évolue avec lui, en lui et par lui».
(Prop. 58e du décret Lamentabili).

On .voit combienles modernistes sont loin du.sens

usuel et raisonnable attaché par les savants' à la
formule en question. Les phénomènesde la science
sont des réalités, intérieures ou extérieures, ceux
des agnostiques ne sont guère que des illusions dé
conscience.

Qu'il y ait, toutefois, des savants plus ou, moins
imbus des préjugés agnostiques, nous ne le nions
point, mais nous croyons que ces préoccupations
philosophiques sont sans influence profonde sur
leurs recherchesscientifiques. Chez eux, les théories
métaphysiques sont tellement indépendantes des
questions de science positive, qu'elles forment
comme deuxmondes séparés. Gen'estsans doutepas
très logique, mais c'est du moins très heureux, car
leurs savantes recherches ne sont plus soustraites
aux directions du sens commun.

Après avoir nié, aux heures de loisir, les substan-
ces et les causes, ils les recherchentet les supposent
partout dans leurs expériences, comme; le commun
des mortels, quand ils cessent; de philosopher et
redeviennent hommes de bon sens.

3' Une troisième épithète de l'agnosticisme, la
plus usitée chez nos contemporains,peut-être parce
qu'elle est la plus équivoque, est celle de relaliviste.
Le relativisme de nos connaissancesest, en effet, la
formuleà la mode, dont; Ils ont plein xa bouche, et
dont ils abusent étrangement.

Que « la connaissance soit une relation »;, leur
répliquait Mgr d'HuLST, cela est évident, puisque
c'est un acte qui met le sujet sentant ou pensant en
relation avec l'objet senti ou< pensé. — Que cette-
relation soit partielle et incomplète, au point- de ne
nous montrerqu'uncôté de l'objet, sans nous révéler
les autres, cela est encore évident, car te nous- ne
connaissonsle tout de rien » mêmeaprèsavoir mul-
tiplié nos observations et varié les points de vue.
— Que dans nos appréciationsde l'objet il se1 mêle;
beaucoup de nos préjugés personnels, de nos- sym-
pathies ou de nos antipathies, par exemple, et-
même de nos dispositions physiques, tel que l'état
de nos organes, cela est encore évident, et lout le
monde sait que le maladequi a la jaunissevoit tout
en jaune. — Enfin que nos perceptions présentes
soient complétées par des réminiscences de nos;per-
ceptions passées, c'est encore un fait incontestable,
comme le montre la loi de l'associationdes images'.

Mais après avoir fait ainsi la part très large aux
éléments relatifs et personnels,qui entrent dans nos
connaissances et les imbibent profondément,reste à
savoir si tout y est relatif et subjectif, et s'il n'y a
pas un fond de réel ou d'absolu.

On devine la réponse outrancière de l'agnosti-
cisme ou du relativisme complet; partisan du tout
ou rien. Mais cette thèse du relativisme absolu est
un non-sens, puisqu'elle suppose une connaissance
sans objet connu, une forme de représentation vide
de toutobjet représenté.

Elleest surtout en oppositionflagranteaveo l'expé-
riencelaplus élémentaire.Lorsque,parexemple,nous
échangeons une poignée de mains avec un ami, la
conscience nous montre dans ce fait, avec évidence,
une prise de possession, d'abord physique, puis
idéale, de l'un par l'autre, d'où résulte à la fois une
union et une distinction'réelles de l'un avec l'autre.
C'est là un fait tellement indéniable que toutes les
arguties des agnostiques sont incapables de faire
croire le contraire à un homme sain d'esprit.

Sans doute nous connaissons « à notre façon" »,
c'est-à-dire à la manièredes hommes et non des anges
ou de Dieu, mais cette façon tout humaine de con-
naître n'en est pas moins une connaissance vérita-
ble et objective.

Tels sont les différents,aspects: de l'agnosticisme
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ou philosophie de l'inconnaissable: subjectivisme,
phénoménisme, relativisme... Nous n'avons pas la
prétention de les étudier tous, comme dans un cours
de philosophie,mais seulement de signaler les prin-
cipaux, qui suffisentà faire connaîtrecette première
racine, la plus profonde, soit du modernisme, soit
aussi de toute la philosophie moderne, infectée de ce
subtil poison, depuis la réforme cartésienne et son
oubli de la géniale théorie de l'action transitive.

III. — L'Immanence vitale

Après avoir dénoncé l'Agnosticisme subjectiviste
et idéaliste comme le vice radical de la méthode
des modernistes,l'Encyclique Pascendi accorde que
cette accusation,à première vue, paraîtraitpeu vrai-
semblable, et elle-même s'en élonne à bon droit :
« Comment de l'agnosticisme, qui n'est après tout
qu'ignorance, les modernistes peuvent-ils passer à
l'athéisme », ou au monisme évolutionnisle? De
ce qu'ils ignorent le supra-sensible te par quel arti-
fice de raisonnement » en viennent-ils ànous l'expli-
quer et à fonder une métaphysique? — ee Le com-
prenne qui poeirra. » (EncycliquePascendi,p. g.)

11 est clair, en effet, que ce « passage » n'est pas
logique, et pourtant il est fatal. L'esprit humain,
comme la nature physique,a <c horreur du vide », et
dès qu'on la prive d'une saine métaphysique, il se
remplit aussitôt d'une métaphysique malsaine.
Comme l'histoire en fait foi, l'agnosticisme pur et
simple ne saurait être vécu, el l'esprit qui en est
devenu prisonnier, cherche toujours quelque issue,
logique ou illogique, pour s'évader.

Les modernistesdans leur fameux Programme en
font ainsi le naïf aveu : c Notre apologétique a été
un effort pour sortir de l'agnosticisme et le dépas-
ser ». (Programmedes modernistes,p. n3).

Nous leur répliqueronsqu'il eûl été beaucoup plus
sage de ne jamais entrer dans cette impasse, dans
cette prison sans issue du subjectivisme, où ils se
sont si imprudemment emmurés. Ils n'auraient pas
eu besoin de chercher vainement le moyen d'en
sortir.

Suivons-les toutefois dans leur tentative d'éva-
sion : leur échec inévitable sera pour nous une ex-
cellente leçon.

Hypnotisés par le pseudo-principe que le sujet
pensant ou sentant ne peut connaître aucun objet
hors de lui, les subjeclivistes sont bien forcés de
prendre pour point de départ le sujet pensant ou
sentant, dans lequel ils se croient irrémédiablement
enfermés. Alors se retournant sur eux-mêmes,
comme l'écureuil dans sa cage, ils vont se donner
l'illusion d'en sortir. Non pas cemme Descartes, par
le célèbre raisonnementsur l'idée de Dieu qui prou-
verait son existence, sa véracité et l'existence du
monde extérieur, paralogisme dénoncé par les sco-
lasliques longtemps avant la critique de la Raison
pure ; — ni comme Kant, par un acte de foi aveugle
dans la notion du devoir et de tous les postulats
qu'elle implique ; — ni comme Renouvier par une
intervention de la volonté qui fixerait l'intelligence;
— mais par un procédé tout nouveau, purifié de
toute compromission avec un te intellectualismepé-
rimé ». Ils raisonnent ainsi : le sujet étant enfermé
en lui-même, sans en pouvoir sortir, c'est donc en
lui-même qu'il doit chercher et trouver toutes les
connaissances dont il a besoin. Il n'a qu'à creuser
au dedans et à fouiller le trésor qu'il porte en lui
dans sa conscienceet sa subconscience.

C'estla méthode immanentislepu egocenlriste, qui
méprise et compte pour rien toutes les données
venues du dehors sans avoir été postulées par le

dedans, et qui prétend — par ses seules forces imma-
nentes, à l'aide d'une prétendue intuition esthétique
ou mystique — élever l'homme aux vérités supra-
sensibles et même jusqu'à l'Etre suprême.

Il est vrai que cette faculté nouvelled'intuition n'a
jamais pu être clairement définie par les bergso-
niens, sans doute, parce qu'il est impossible de la
définir.

On peut cependant la comparer de loin à la raison
pratique de Kant. Ce philosophe, comme on le sait,
après avoir ruiné la valeur de la raison et rendu
illusoire toute science métaphysique, a bien été
obligé — poussé par les besoins de vivre et d'agir
moralement, auquel nul ne peut se soustraire, —
sinon de reconstruire l'édifice intellectuel, du moins
de le remplacer par un équivalent, qui est un acte
de foi aveugle dans nos instincts moraux, résumés
dans ce qu'il appelle la raison pratique. C'est une
espèce de fidéisme imposé à l'homme par. l'impératif
catégorique, comme par une sorte de eemp d'état. La
loi morale qui brille dans nos consciences, dit-il,
comme les étoiles du ciel dans la nuit, s'impose à
nous, bon gré, mal gré, du dedans même de notre
être, avec tous ses postulats théoriques.

Au fond, l'intuition bergsonienne n'est qu'un ex-
pédient analogue, une nouvelle édition soigneuse-
ment revue, corrigée et amplifiée de la raison pra-
tique. Loin de se borner à la pratiqueet à la satisfac-
tion de nos besoins moraux, cette intuition imma-
nente a la prétention de saisir en nous un écho de
la science universelle, comme si et tout retentissait
dans tout », bien plus, comme si une conscience
commune rendait tous les êtres immanents les uns
aux autres. En sorte que la méthode de l'immanence,
au sens bergsonien, est essentiellement liée à la
théorie de l'immanence ou du monisme universel.

Aussi, loin de se borner à nous révéler des règles
pratiques ou des croyances nécessaires à la vie, l'in-
tuition des bergsoniens et modernistes a l'audace de
vouloir atteindre l'Absolu, et de construire,non pas
une foi, mais une science ou une vision de l'Absolu.

Ecoutez ce cri de triomphe de M. BKRGSON : et Dans
l'absolu nous sommes, nous circulons et nous vivons.
La connaissance que nous en avons "est incomplète,
sans doute, mais non pas extérieure ou relative.
C'est l'être même, dans ses profondeurs, que nous
atleignonspar le développement combinéet progres-
sif de la science et de la philosophie. » (L'Evolution
créatrice, p. 217. — Cf. p. 52, 216, 225, 25i, 387,
389).

Celle phrase, qui est une contrefaçon d'une parole
de nos Saints Livres, nous rappelle qu'en effet pour
la saine philosophie une certaine immanence est in-
discutable. Nous admettons tous une mystérieuse et
profonde compénélration de l'essence divine au plus
intime des essencescréées. Mais cette immanence de
Dieu en nous, qui le rend encore plus présent que
nous le sommes à nous-mêmes, ne détruit pas la
distinctiondes substances, puisqu'elle a au contraire
pour effet de la produire en nous créant. D'autre
part, si elle permet à Dieu de voir et d'agir en nous,
la réciproque n'est point vraie, car elle ne nous per-
met ni de voir ni d'agir en Lui. Ce serait renverser
l'ordre hiérarchique qui donne prise au supérieur
sur l'inférieur,et non pas à l'inférieur sur le supé-
rieur.

Quanta l'immanence substantielle des êtres créés
les uns dans les autres, elle est une pure rêverie du
monisme panthéislique. Aussi lorsque nous enten-
dons les bergsoniens nous annoncer que leur intui-
tion peut leur en donner te une connaissance par le
dedans, une vue prise dans l'intérieur même de leur
êlre, en dehors ou au-dessous de l'espace el du
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temps »— ce qui est complètement inédit dans l'his-
toire de toute philosophie, distincte de l'occultisme
— nous restonsalors rêveurset sceptiques.

Ecoutez M. Bergson : « On appelle intuition cette
«spèce de sympathie intellectuelle par laquelle on se
transporte à l'intérieur d'un objet pour coïncider
avec ce qu'il a d'unique et partant d'inexprimable».
(Revue de Métaph. et de Morale, igo3, p. 3.) — «Il
s'agit d'une connaissance par le dedans, qui les sai-
sit (les faits) dans leur jaillissementmême au lieu de
les prendre une fois jaillis, qui creuserait ainsi au-
dessous de l'espace et du temps spatialisé... » (L'Evo-
lution créât., p. 3go).

Mais il a beau faire appel à un instinct devenu
conscient ou à une sympathie divinatrice qui relie-
rait entre eux tous les êtres de la création et nous
fusionneraitnous-mêmes avec eux, ce n'est là qu'un
vain mirage, de brillantes métaphores, qui s'étei-
gnent brusquement devant la réalité des faits les
plus simples et les plus faciles à observer.

Jamais la sympathie pour une autre personne, si
intime soit-elle, ne sera la conscience d'autrui. Si
nous devinons parfois ses sentiments intimes, ses
préoccupations ou ses projets, c'est par un processus
d'inductionset de déductions, qui — serait-il rapide
comme l'éclair — n'a rien à voir avec une intuition
immanente.

C'est toujours par l'observation extérieure que
nous pénétrons ou que nous semblons pénétrer dans
l'intérieur des autres êtres ; aussi le psychologue.le
naturaliste ou le physicien n'ont-ils pas d'autre pro-
cédé à leur disposition que l'observation extérieure.
Et ce simple fait suffit à réfuter la prétendue exis-
tence d'une ee espèce de sympathie intellectuelle par
laquelle on se transporte à l'intérieur d'un objet
pour coïncider avec ce qu'il a d'unique et par consé-
quent d'inexprimable ». Ce rêve brillant n'est assu-
rément qu'un rêve, et ce serait lâcher la proie pour
l'ombre que de t< pousser l'intelligencehors de chez
elle, par un acte devolonté, en brusquant les choses»
(l'Evolution créatrice, p. 210, ail) et par un coup
d'état contre-nature, pour la remplacer, comme on
nous le conseille, par celte chimérique intuition.

Ce qui achèvera de nous en détourner, ce sont les
résultats étrangeset contradictoiresdes bergsoniens
qui ont essayé de mettre en oeuvre leur prétendue
intuition.

Le Maître de la nouvelle école prétend y saisir
et l'essencede la vie aussibien que de la matière», qui
ne serait que fluidité insaisissable; M. BLONDEL y
perçoit une manifestationconcrète et progressive de
l'Infini; M. LE ROY y entrevoit, avec le sens du
divin, la présence même deDieu; avant eux, SCIIEL-

LING et RAVAISSON y avaient découvert la stabilité
de la vie éternelle, contrairementà tous les disciples
d'HÉRACLiTBqui n'y trouvent que mobilité et devenir
pur.

Eh ! qui pourrait prévoir toutes les découvertes
futures que celle « sympathie divinatrice » réserve
à nos fervents adeptes de l'intuitionnisme et du
mysticisme! Qu'est-ce qui ne devient pas croyable,
quand on ne croit plus qu'au sentiment et au. flair
de l'instinct individuel? L'Intuition est mère de
l'hérésie. « En vérité, n'est-ce pas une folie, ou tout
au moins une souveraine imprudence, de se fixer
sans nul contrôle à des expériences comme celles
que prônent les modernistes ? » (Encycl. Pascendi,
p. 63.)

Après ces réserves, nous allons suivre les bergso-
niens dans leurs découvertes intuitives, et montrer
comment ils vont reconstituer l'édifice métaphysi-
que totalement démoli par leur agnosticisme.

Voici comment MM. Bergson et Le Roy, avec la

magie enivrante de leur style, nous décrivent le
premier résultat de l'intuition du moi prof.-:- >, la
découverte d'une durée pure où tout s'écmil. rait
incessamment et totalement, sans que rien en nous
ne demeurât le même.

ee Entrons plus avant aux retraites cachées des
âmes. Nous voici dans ces régions de crépuscule et
de rêve (!) où s'élabore notre moi, où jaillit le flot
qui est en nous, dans la secrète el tiède intimité des
ténèbres fécondes où tressaille notre vie naissante.
Les distinctions sont tombées [on ne dislingue plus
rien?]. La parolene vaut plus [on ne s'entend plus?].
On entend sourdre mystérieusement les souries de
la conscience, comme un invisible frisson d'eau vive
à travers l'ombre moussue des grottes. Je me dis-
sous dans la joie du devenir! Je m'abandonne au
délice d'être une réalité jaillissante. Est-ce que
j'aime? Est-ce que je pense ? La question ne signifie
plus rien pour moi, etc. e (LE ROY, Une Philosophie
nouvelle, p. 68). — C'est cette intuition (?) hypnoti-
sante que M. BERGSON appelle « le ronron continu et
le bourdonnementininterrompude lavie profonde ».
(Conf. d'Oxford, p. 27).

Voilà donc la première découverte et le premier
principe de la philosophie et nouvelle » : l'être n'est
pas, lout est devenir pur. C'est ce qu'ils ont appelé,
la durée pure, sans doute par antiphrase, puisque
rien n'y dure, rien n'y demeure le même.

De ce principe premier, ils ont hardiment tiré
toutes les conséquences métaphysiques, logiques et
crilériologiques déjà décrites et qu'il nous suffit de
rappeler au lecteur :

i° Négation de la substance et delà causalité';
c'est la 0 durée pure » qui est tt l'étoffe » et la sub-
stance des choses, et cette durée pure se pose elle-
même sans être causée par rien.

20 Négation de tous les premiers principes de la
Logique : principes d'identité, de contradiction,de
causalité, d'inductionou de déduction, etc.

3" Négation de tous les critères classiques de la
connaissance : critère de l'intelligencequi conçoit
les notions et les principes nécessaires, immuables,
éternels — donc illusoires, puisque tout le réel est
fluent. A plus forte raison, négation du critère de la
raison raisonnante, qui ne fait que combiner les
susdites notions et leurs principes également trom-
peurs.

Toutes ces négations se résument en un seul mot :
négation de la vérité, telle que le sens commun l'a
toujours comprise. Car elle n'est plus la conformité
de nos pensées avec des objets désormais incon-
naissables, elle n'est qu'une création subjective et
symbolique de l'esprit humain, suivant l'expression
même des modernistes : te Tout est subjectif et
symbolique dans le champ de la connaissance. »
(Programme des modernistes, p. i34)

On ne peut donc plus rien affirmer de certain, d'ab-
solu, de catégorique,de définitivementvrai,pas même
que 2 -j- 2 = 4, ou que le tout est plus grand que la
partie. C'est nous-mêmes qui créons nos vérités,
aussi nous les rêvons et les transformons à notre
gré. Quid est veritas? demandait Pilate. Le moder-
niste lui répond : c'est un jeu de l'esprit humain. De
tout le reste, je ne sauraisjamais rien.

Ecoutons ces multiples aveux de M. Loisy : tt Si
l'on suppose que la vérité, en tant qu'accessible à
l'intelligence humaine, est quelque chose d'absolu...
les assertions de ce petit livre sont plus que témé-
raires, elles sont absurdes el impies. » — Tel est
aussi notre avis. (Lois\r, Autour d'un petit livre,
p. 190-igi.) — Cf. Simples réflexions, p. i4o : « la
question la plus importante, on peut dire la seule
essentielle... est de savoir ce qu'on doit entendrepar
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vérité en matière de religion. » — et Quiconque croit
au bien et au vrai absolu est un mystique; car on
ne peut démontrer rigoureusement la valeur objec-
tive, transcendantede nos connaissances». (Quelques
lettres, p. 67). — « En résumé, conclut M. Le Roy,
le grand désaccord entre les scolastiques et nous
porte sur la notion même de vérité ». (LK ROY,
Dogme et critique, p. 355.)

Cependant le moderniste veut bien conserver aux
vérités de sens commun la portée d'un symbole ou
d'une règle pratique, dont toute la valeur consiste
dans leur utilité pour diriger l'action et la vie. Mais
une telle concessionest bien vaine, car une connais-
sance ne peut être pratique qu'à la condition d'être
théoriqueet dans lamesure où elle est valablethéori-
quement. Ainsi la formule 2 -f- 2 = 4 ne peut êlre
utile, pratiquement,pour régler avec mon créancier
que si elle est vraie théoriquement.

Les modernistes cherchentparfois à se reprendre
et à corriger partiellementleur notion de vérité en
ajoutant que siaucunevérité n'est définitive, cepen-
dant et il y a des directions permanentes, et que l'on.,
peut dire invariables de l'esprithumain, aussivraies
que notre nature est réelle ». (LOISY, Simples
réflexions, p. io5; — Autour d'un petit livre, p. ig2.
— Cf. LE ROY, Dogme et critique, p. 355.) Mais celte
correction est bien insuffisante ; outre qu'elle est
contradictoireavecle système du mobilisme où rien,
absolumentrien, ne peut être «: figé et cristallisé »,
elle est l'aveu inconscient de la fausseté radicale
d'une philosophie si manifestement hors de ces
et directions invariableset permanentes » de la pen-
sée humaine, qu'elle se vante d'être anti-intellec-
tuelle et « au rebours de la métaphysique naturelle
de l'esprit humain ».

IV. — Conséquences anti-spiritualistes
et anti-religieuses

Avant que le monstre légendaire que nos clas-
siques appelaient le cheval de Troie, fût introduit
dans la place assiégée et eût ouvert ses flancs téné-
breux, on rapporte que le choc d'un javelot fit reten-
tir soudain dés bruits d'armes de guerre et des voix
étranges qui provoquèrentde sinistres présages.

...Stetil illa tremens, uteroquereçusse,
Insonuere cavae gemitumque dedere cavernae.

(Enéide, II, v. 5a-53.)

Il nous semble qu'avant d'avoir énuméré toutes
-les conséquences anli-spiritualisleset anti-religieu-
ses, contenues dans les flancs de la philosophie
moderniste, nos lecteurs doivent déjà éprouver des
pressentiments analogues.

Nous ne les étonnerons donc plus en leur disant à
l'avance que de tels principes — si l'on peut toute-
fois appelerde ee nom la négation même de tous les
premiers principes de la raison et de la raison elle-'
tmême — ruinent de fond en comble toutes nos
croyances, notamment sur Dieu, l'àme humaine et
son immortalité, la morale, la révélation, le miracle,
toutes les vérités Tévélées et jusqu'à la possibilité
d'aucun dogme.

i°D'abord l'existence de Dieu, ausensspiritualiste
de ce mot, c'est-à-dire d'un Etre suprême, infini,
substantiellement distinct du mondequ'il a créé, —n'est même plus possible.

Si les notions de substance et de cause sont sup-
primées, il est clair en effet que le mot Dieu, en
stylé moderniste, ne peut plus signifier l'Etre par-
fait, cause première et créatrice de l'univers. Dans
leur systèmephilosophiquedu nôn-être, ce seraitun
îion-sens, une impossibilitéradicale. On a pu dire

;que l'être était l'ennemi personnel des bergsoniensj
à plus forte raison,ajouterons-nous, l'être par excel-
lence, l'Etre tout court. Pour le bien comprendre, il
jsufïit d'avoir saisiune bonne fois l'oppositionde la
philosophiede l'être, avec celle du non-être que sou-
tiennent les bergsoniens.

La pensée maîtresse de ces novateurs, héritée de
RENAN, d'HEGBL et d'HÉRACLiTB, est aux antipodes
;de la nôtre. Au lieu de dire avec le sens commun :
!et l'être est, le non-être n'est pas », ils osent dire :l'être n'est pas, seul le non-être est ou plutôt devient
sans pouvoir jamais être, et Le grand progrès de
la critique contemporainea été de substituer la caté-
gorie du deveniràcelle del'êlre».(RENAN,Averrohès,
préf. p. 7) Au lieu de dire : « l'être prime le non-
être, l'acte prime la puissance i), ils osent procla-
mer que c'est le non-être qui prime l'être, la puis-
sance qui prime l'acte. De là, ces belles théories de
leur évolution : le devenir est la seule réalité; le
plus sort spontanément du moins, et le tout du
néant; l'être est une abstraction, l'être infini est la
plus vide de toutes les abstractions. Toujours etpar-
tout, le même paradoxe : le non-être prime l'être, la'
puissance prime l'acte.

Assise sur de telles bases révolutionnaires, la
philosophie et nouvelle » est nécessairement, répé-
tons-le, exclusive de l'Etre parfait, de l'Acte pur,
ç'esl-à-direduDieu desspiritualisleset des chrétiens,
et lorsqu'elletentede laisser croirequ'elle va se corri-
ger en gardant le moi Dieu, on peut être assuré qu'il
est préalablementvidé de son contenu essentiel.

ÉcoutezM. BERGSON : et Dieu ainsi défini n'a rien
de tout fait... Je ne donne pas ce centre (de jaillisse-
ment des fusées en immense bouquet) pour une
chose (une substance), mais pour une continuité de
jaillissement. » (L'Evolution créatrice,p. 270).Ecoutez
M. LE ROY : « Pour nous, Dieu n'est pas, mais il de-
vient. Son devenir est notre progrès même. » (Revue
de Méiaph. et de Morale, 1907, p. 5og) — C'est ce
qu'il a l'audace d'appeller te un panthéisme ortho-
doxe » (Dogme el critique,-p. 145). —On ne peut s'y
méprendre, ces paroles sont bien l'écho de Renanet
de Hegel pour lesquels : tt Dieu est en train de se
faire; il est la catégorie de l'idéal ».

Concluons avec le Card. MERCIER: te le devenir
bergsonien est bon gré, mal gré, pantbéistique ».
(Discours à l'Acad. royale. Rev. néo-scolaslique,
août igi3, p. 272)

En conséquence,la création pour les bergsonistes
n'est plus qu'une évolution de la divinité, ee Son
devenir est notre progrès même », vient de nous dire
M. Le Roy, el M. Bergson d'ajouter : « Dieu n'a rien
detout fait [il se fait lui-même];il est vieincessante,
action, liberté. La création, ainsi conçue, n'est plus
un mystère ; nous l'expérimentonsen nous dès que
mous agissonslibrement...point n'estbesoin de faire
intervenir une force mystérieuse. » — te Le Dieu du
spiritualisme et du christianisme, c'est un êlre qui
me sera rien puisqu'il ne fera rien (!)... un Dieu
inefficace qui résumera simplement en lui tout le
donné » (!!} —Aussiconclut-il qu'il faut et déracinerle
préjugé » que l'acte créateurest donné en bloc dans
l'essence divine ». (L'Evolution créatrice,p. 270, ia3,
264, 262).

Pourrions-nous concevoir une négation plus
claire et plus brutale du dogme spirituaiisleet chré-
tien ? Et combien sont aveugles les catholiques qui
cherchent encore à atténuer et même à excuser de
•telles énormités !

Avec la thèse de la création, s'écroule, on le voit,
celle de la personnalité divine ; elle n'a plus aucun
sens dans leur système, et l'accusation banale et pué-
rile d'anthropomorphisme qu'on nous adresse serait
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condamnée à demeurer sans réponse si nous accor-
dions les fausses prémisses.

Cependant certains bergsoniens et modernistes
ont reculé devant l'abîme ouvert du panthéisme, et
voici comment ils cherchent à éviter les excès qui
en découlentlogiquement.

Certes, ils ne reviendront plus à l'existence de
Dieu par aucun raisonnement. Ce te vieux jeu de l'in-
tellectualisme » est à leurs yeux périmé irrévocable-
ment, et Les preuves imaginées par la philosophie
scolastique pour démontrer l'existence de Dieu, et
tirées du mouvement,de la nature des choses finies
et contingentes, des degrés de perfection, de la
théologie de l'univers, ont aujourd'hui perdu toute
valeur... Il était par conséquent naturel que l'on
recourût, pour la démonstration de l'existence de
Dieu, ou mieux pour la justification de la foi dans le
divin, au témoignage de la conscience. » (Pro-
gramme des modernistes,p. 119)

Notez bien qu'il ne s'agitpas de découvrir en notre
conscience un simple sentiment, tel que le besoin du
divin, car un sentiment ne prouve rien sans un rai-
sonnement. Saint THOMAS lui aussi fait souvent ap-
pel aux instincts du coeur, tel que notre désir de l'in-
fini et de la béatitude. Mais après avoir posé en
majeure: un instinct de la nature n'est jamais trom-
peur, desiderium nalurx non est inane, il le prouve
aussitôt et le légitime par la raison. Ici rien de sem-
blable, puisque les modernistes ont banni la raison
et soigneusement fermé toutes les issues du raison-
nement, •—

malgré l'autorité des Conciles nous en-
seignant que te la droite raison démontre l'existence
de Dieu », recta ratio fidei fundamenla demonstrat.
(Concile du Vatican, Const. Dei filius.)

C'est donc par une véritable intuition mystique,
ou expérience religieuse opérée à l'aide d'un sens
spécial, produisant un contact direct ineffable avec
Dieu, qu'on nous propose de découvrir sa présence
au plus intime de nous-mêmes. (Programme des mo-
dernistes, p. n4, 116, 121.)

Et c'est sur ses illusions décevantesd'une intuition
normale de Dieu ou d'un contact naturel et direct de
son Etre, que le moderniste prétend sérieusement
élever, ou relever de ses ruines la ThéodicéeI

Loin de nous payer de mots, soyons francs, et
avouons que celte prétendue intuition de l'Etre di-
vin — au moins dans l'ordre naturel et universel —n'existe point, et que ce que l'on nous propose est
au fond un acte de foi aveugle qui crée son objet, et
non pas un acte de vision. L'Encyclique l'a fort bien
remarqué lorsqu'elle conclut :

« Le philosophe (moderniste) admet la réalité di-
vine comme objet de foi : mais cette réalité, pour lui,
n'existepasailleurs que dans l'àme même du croyant,
c'est-à-dire comme objet de son sentimentet de ses
affirmations : ce qui ne sort pas, après tout, du
monde des phénomènes. Si Dieu existe en soi, hors
du sentiment el hors des affirmations,c'est de quoi il
n'a cure; il en fait totalement abstraction» (Encyel.
Pascendi, p. 18).

Et voici sa conclusion logique : et L'objet de la
science, c'est la réalité du connaissable; l'objet de
la foi, au contraire, la réalité de l'inconnaissable.
Or, ce qui fait l'Inconnaissable, c'est, en un mot,
l'absence de toute proportion entre l'objet et l'in-
telligence Mais cette disproportion,rien au monde,
môme dans la doctrine des modernistes, ne peut la
f tire disparaître. Par conséquent, l'inconnaissable
r ste et restera éternellement inconnaissable,autant
au croyant qu'au philosophe. La religion dune
réalité inconnaissable, voilà donc la seule religion
possible. Voilà qui suffit, et surabondamment, à
montrer par combien de routes le modernisme

conduit à l'athéisme et à l'anéantissemen de toute
religion. » (Encyel. Pascendi, p. 62.)

Ainsi l'agnosticisme philosophique conduit tout
droit à l'agnosticismereligieux.

a" Aprèsle dogmede l'existence de Dieu, c'estcelui
de la spiritualité et de l'immortalitéde l'âme humaine
qui va logiquement succomber.

Puisqu'ona commencé par biffer la notion de sub-
stance et de causalité, la substanlialité de notre
âme, sa simplicité, n'ont même plus de sens. Notre
âme ne serait donc plus un agent qui demeure sous
le flot mobile de ses opérations, — comme notre
conscience nous l'atteste avec une évidence saisis-
sante; — elle ne serait qu'une action sans agent, un
mouvement continu, ou la file et la suite de nos
événements de conscience. Mais comme dans ce per-
pétuel écoulement rien ne reste le même, notre iden-
tité personnelle a disparu, avec l'agent qui demeure,
l'àme subsistante.

Un exemple concretva faire saisir plus clairement
notre pensée. Lorsque je dis : « Tel enfant devient
un homme », il est clair que je n'attribue pas le
qualificatif « homme » au sujet « enfant ». Ma phrase
est donc elliptique ; elle sous-entend le véritable
sujet : tel être humain, Pierre, qui était enfant, de-
vient homme. Supprimer ce sujet serait un véritable
non-sens.

M BERGSON dissimule mal l'embarrasqueluicause
cette objection, tt Quand nous disons que l'enfant
devient homme, écrit-il, gardons-nous de trop ap
profondir (!) le sens littéral de l'expression. Nous
trouverions que lorsque nous posons le sujet te en-
fant », l'attribut tt homme » ne lui convient pas en-
core,et, lorsque nous énonçonsl'attribut et homme»,
il ne s'applique déjà plus au sujet et enfant ». La
réalité, qui est la transition de l'enfance à l'âge mûr,
nous a glissé entre les doigts... La vérité est que, si
le langage se moulait ici sur le réel, nous ne dirions
pas : l'enfant devient homme, mais il y a devenir
de l'enfantà l'homme... Devenirest un sujet. Il passe
au premier plan. Il est laréalilé même... » (L'Evolu-
tion créatrice, p. 338.)

En vérité voilà une explication originale, dont
l'esprit humainne s'étaitpoint encore avisé. Ce n'est
plus tt monsieur Pierre » qui d'enfant devient
homme,mais te monsieurDevenir» puisqu'il est, nous
dit-on, ie sujet et la seule réalité. Et comme ce « de-
venir » est impersonnel, n'appartenantà personne
— ce que M. Bergson exprime fort bien en disant :

tt II Y A devenir », comme on dit IL pleut ou IL
neige, — concluons que personne, dans le dit chan-
gement, n'a passé de l'enfance à l'âge mur !

Conclusion si contraire au sens commun, qu'elle
suffit à réfuter la négation de ce sujet un et perma-
nent, sous le flux de ses opérations,que nous appelons
notre âme.

Sa spiritalité et son immortaliténe sont pas moins
compromises que sa personnalité. Une pure action
se déroulant dans le temps n'est pas nécessairement
simple ni spirituelle, car elle a des parties au moins
virtuelles : présent, passé, futur, et elle peut être
dépendante de la matière au point de ne pouvoiragir
sans son concours.

A plus forte raisondans l'hypothèse bergsonienne
où matière et esprit ne sont que des directions diver-
gentes d'une même action, suivant qu'elle- progresse
ou qu'elle recule, « l'extra-spatial se dégradant en
spatialité », ou réciproquement, le. spatial progres-
sant en extra-spatial. D'où les célèbres formules :

te le physique n'Cst que du psychique inverti », tt la
tension de l'esprit et l'extension de la matière ne
sont que deux moments du même élan vital qui SP
fait ou se défait. »
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D'autre part, une pure action se déroulant dans le
temps a eu un commencementet peut avoir une fin,
son mouvement peut s'accélérer, se ralentir et finir
par cesser. Or une telle action n'a rien de stable et
de permanent, elle n'est donc point naturellement
immortelle, comme l'est une substance spirituelle,
qui, par sa nature même, est incorruptible et sub-
sistante.

Et puis, commentprouver cette immortalité, lors-
qu'on a renoncé au critère de la raison? La preuve
est devenue impossible. Il ne reste plus qu'un acte
de foi en la vie future : te Quantun instinct puissant
proclame la survivance probable de la personne,
écrit M. BERGSON,on a raisonde ne pas fermerl'oreille
à sa voix. » (L'Evolution créatrice, p. 291). Sansdoule,
mais ce n'est plus là qu'une croyance aveugle et fa-
cultative à une hypothèsepeut-être chimérique.

Du reste, que pourrait être cette survivance dans
la théorie monistique des bergsoniens ? La dislinc
tion de vous et de moi, des personnes et des choses
entre elles, n'étant qu'une illusion du morcelage et
de la cristallisation du fluent par notre intellectua-
lisme, contre laquelle ils n'ont pas assez de critiques
et de dédains, comment conclure à une survivance
personnelle? Après avoir admis, à l'origine, une
conscience universelle oufusionnaientlouteslesàmes
que la matière a passagèrement divisées en indivi-
dualités distinctes, ne doit-onpas conclure, au con-
traire, qu'après la séparation de ce corps, les âmes
reviennentse plonger dans le grand Tout psychique
pour y refaire l'unité passagèrement brisée par la
matière? (Cf. L'Evolutioncréatrice, p. 292).

L'immortalité,au sens bergsonien, — si tant est
qu'elle puisse encoreexister, — ne serait donc qu'une
survie impersonnelle, ce qui n'estqu'unecontrefaçon
et une caricaturede la véritable immortalité.

3" Eh ! que devient la Morale, une fois mise en doute
ou insidieusementniée l'existence de Dieu et de l'im-
mortalité de l'âme humaine ? On le devine aisément.
Elle ne saurait être qu'une Morale sans obligation
ni sanction.

Elle ne sera donc plus qu'un art moral, un recueil
de conseils pratiques à l'usage de ceux qui éprouvent
ce besoin supérieur de régler leur vie individuelle
et sociale, ou qui croient y trouver des avantages,
une certaine utilité. La morale se mue ainsi en un
vulgaire opportunisme.

Nous sommes loin désormais de l'impératif caté-
gorique de Kantet de ses sanctions divines indispen-
sables. La partie la moins mauvaise du Kantismeest
ainsi répudiée, tandis que l'on proclame te défini-
tive » la critique et la démolition de la raison pure,
qui est sa partie la plus incurablemenlmalsaine et
destructrice.

Sans doute, on n'ose porter la main brutalement
sur la morale, on la respecte même el l'on voudrait
en conserver l'essentiel ou au moins l'équivalent,
mais ici la logique sera plus forte que les meilleures
intentions des hommes.

Après la destruction même de la raison et de la
pensée, premier effet de son agnosticisme, il ne peut
plus y avoir pour le moderniste aucune vérité morale
définitive, aucun dogme qui s'impose à son esprit;
aucun précepte ne peut plus peser sur sa conscience,
désormais affranchie et autonome.

a Vous semblez, — écrivait M. Loisy dans une
lettre intime où il livrait le fond de sa pensée, —
vous semblez croire que, dans l'ordre religieux et
moral, le vrai el le faux sont des catégories absolues
et bien délimitées. 11 n'en est pas .tout à fait ainsi. »
(Quelques lettres, p. 8g.)

Donc, en morale, le vrai et le faux, le bien et le
mal, sont toujours relatifs et jamais absolus. Mais

n'est-ce pas là la destruction même des principes sur
lesquels repose la science morale, principes qui ne
valent et ne s'imposent que par leur caractère
absolu?

L'agnosticisme rationnel, conduit donc fatalement
à l'agnosticisme religieux et moral.

Toutefois une telle morale, purement négative, nç
saurait être vécue, et voici comment elle va prendre
un caractère nettementpositif.

Emmuré dans le cachot sans issue de son moi, le
subjectiviste sera facilement conduit à regarder ce
moi comme le centre des mondes, qu'il crée ou qu'il
rêve dans sa pensée. De là, cette illusion anthropo-
centrique, qu'il nous a reprochée si souvent el dont
il est la première victime, car elle peut lui inspirer
une indépendance absolue, et exalter, jusqu'au délire
panlhéislique,l'orgueil de son moi individuel etaussi
de son moi social. C'est ici en effet que les rêves
d'égalitarisme social, par le nivellement des classes,
tant prônés par le socialismemoderne, sont venus
rejoindre le modernisme et contracter avec lui une
alliance d'idées et d'aspirations politiques, qui a
tout d'abord semblé étrange et invraisemblable. De
fait, le Modernismedogmatique et le laïcismedémo-
cratique et social sont des complices qui s'entendent
orl bien, soil sur la séparation de l'Eglise et de

l'Etat, soit sur les formes démocratiquesà introduire
de force dans l'Eglise par les cultuelles, soit même
sur l'introduction dans l'école laïque de l'agnosti-
cisme et du naturalisme, en un mot sur l'idéal d'une
société où les consciences autonomessont libérées de
tout joug moral et religieux.

Quoi qu'il en soit, la morale anthropocentrique
qui fait de l'homme le centre el la mesure de la vé-
rité morale, laquelle ee évolue avec lui, en lui el par
lui »,d'après les modernistes,est aux antipodesde la
morale religieuse et théocenlrique, qui fait de Dieu
notre fin. dernière et obligatoire. Encore le contre-
pied de la « métaphysique naturelle de l'esprit hu-
main » 1 — « Au lieu de se soumettre à Dieu, disait
BOSSUET de te l'impie », il se fait soi-même son Dieu ».
(Oraison fun. d'Anne de Gonzague).

4' Qu'adviendra-t-ilaprès cela de la révélation exté-
rieure et des motifs de crédibilité? « Il est aisé de le
comprendre, répond l'Encyclique Pascendi. Les mo-
dernistes les supprimentpurement et simplement et
les renvoientà l'intellectualisme, système, disent-ils,
qui fait sourire de pilié et depuis longtemps pé-
rimé » (p. 7).

C'est ici que le naturalisme du modernisme, que
nous avons dénoncédès la première page, va éclater
dans tout son jour. Toute la série d'erreur que nous
venons d'analyser et qui aboutissait graduellement
et logiquement à la négation de Dieu, de l'âme et
de la science morale, n'était qu'un préambule et
une préparation savante à la négationde la possibi-
lité même du surnaturel.

Sans la personnalitédivine, en effet, et son action
providentielle sur le monde, on ne peut plus com-
prendre ni la révélation extérieure, ni les motifs de
crédibilité, tels que le miracle.

Il faut donc les renvoyer à la légende, et leur
trouverdes explications naturelles. Les modernistes
n'y ont pas manqué, et nous allons indiquer en
quelques mots les hypothèses nouvelles qu'ils nous
proposentpour remplacer les hypothèses désuèteset
périmées de leurs devanciers.

C'est encore la théorie de l'imminence qui va les
fournir, nous montrant ainsi l'unité et la cohérence
de tout leur système.

Le moderniste immanentiste se voit réduit à faire
sortir de sa conscience, puisqu'il n'a pas d'autre
critère — ou tout au moins des profondeurs de sa
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subconscience — toute connaissance, jusqu'à la
révélation surnaturelle elle-même. D'après lui, elle
ne serait qu'un simple épanouissement ou une évo-
lution naturelle de notre besoin du divin ou de
notre commerce intime avec lui. « De là, nous dit
l'Encyclique, l'équivalence entre la conscience et de
,1a révélation. »

te L'idée commune de la révélation, ose écrire
M. LOISY, est un pur enfantillage. » — « Dieu se
révèle dans et par l'humanité ». te L'individu
conscient peut être représenté presque indifférem-
ment comme la conscience de Dieu dans le monde,
par une sorte d'incarnationde Dieu dans l'humanité,
et comme la conscience du monde subsistant en
Dieu par une sorte de concentration de l'univers
dans l'homme. » — « L'Evangile est la plus haute
manifestationde la conscience humaine cherchant le
bonheur et la justice. » (Quelqueslettres, p. 162, 74,
i5o, 71.) — « Le mouvement religieuxprésent... tend
à fonder la foi sur l'expérience intime et sur le
développement de la conscience personnelle. »
(Ibid., p. 42.)

Inutile de multiplierces textes dont on trouverait
les équivalents dans le Programme des modernistes,
p. 118, 128, etc. Nous en laissons la réfutation au
théologien et à l'exégète, pour ne pas empiéter sur
leur terrain. Il nous suffit d'en avoir montré la filia-
tion logique avec le système philosophiquede l'im-
manence.

Dans ce système, l'intuition de la conscienceindi-
viduelle est le seul et unique critère, ou, comme dit
l'Encyclique, 1 la règle universelle... à laquelle tout
doit s'assujettir, jusqu'à l'autorité suprême, dans sa
triple manifestation doctrinale, cultuelle et discipli-
naire. » (EncycliquePascendi, p. r 1).

La révélation n'étant plus qu'un fait de eonscience
individuelle, il n'y a pas lieu de parler des signes de
crédibilités, tel que le miracle.

et Tant pis, si l'idée de miracle est inintelligibleet
fausse », écrit M. LOISY, —et il a sans doute raison
dans son système qui a nié la personnalité divine et
son action providentielle. Et dans cette même lettre
à M. Le Roy, il approuve sa nouvelle théorie du
miracle parce qu'elle tt élimine le miracle, dit-il, en
faisant mine de le conserver ». (Quelques lettres,
p. 5g, 61.) — « Je ne suis pas très éloigné, ajoute-t-il,
de croire que le miracle et la prophétie sont d'an-
ciennes formes de la pensée religieuse appelées à
disparaître. » (Ibid., p. 61.)

On sait que pour M. LE ROY, le miracle n'est
qu'un effet naturel, mais surprenant, de l'esprit sur
la matière, et cette puissance exceptionnelle de
l'esprit qui sommeillait dans la subconsciencey est
réveillée ou mise en oeuvre tout à coup par la foi du
croyant.

Vraiment, cette immanence moderniste et sa sub-
conseience font des merveilles! Elles sont le Deus ex
machina, appelé à devenir l'explication universelle.
Un pas de plus et nous allonsen voir sortir la genèse
de tous les dogmes chrétiens.

5° Voici l'explication moderniste des dogmes ré-
vélés. (Encyclique Pascendi, p. i5 et suiv.) « La ré-
vélation éeïose aux confins de la sûbconscience,au
moment où elle apparaît dans la conscience, n'a
encore aucune portée intellectuelle : elle est un
simple mouvement ou sentiment religieux. Elle ne
révèle donc rien, sinon unbesoin profond du divin. »

— Ils en conclurontplus tard que Noire-Seigneur ne
nousa révélé aucun dogme et qu'il n'a apporté au
monde qu'une impulsion religieuse. L'évolution du
dogme aurait donc commencé par zéro. Autant dire
qu'ils sont tout entiers, un produit humain. (Cf.
Prop. 59 du décret Lamentabili.) Alors survient'

l'intelligence, cellemaîtressed'illusions,qui va tenter
de traduire ce qui est ineffable, en lui donnant un
corps et une expression intelligible, pour l'utilité
personnelleet sociale de tous les croyants.

C'estcette conceptionintellectuelleet cette formule
verbale, facile à retenir et à transmettre à d'autres
hommes, qui sera le dogme.

Cette formulesymbolique est elle-même un besoin,
car l'homme doit penser sa foi, mais toute sa valeur
consisteraà nous êlre utile pour soutenir et déve-
lopper le sentimentreligieux, né de la révélation in-
térieure,et pour satisfaire un besoin de nos conscien-
ces. Et c'est ce besoin humain qui, d'après les
modernistes, suffit à tout justifier et à rendre cette
mythologie et ces symbolesartificiels non seulement
nécessaires, niais légitimes et adorablesI Grâce à la
nouvelle notion philosophique de vérité, le même
dogme ou le même fait pourra être à la fois faux
pour l'historienouïe savant, et vrai pour le croyant,
s'il est adapté à ses besoins religieux.

En conséquence,dès que celteutilité pratique sera
devenue nulle pour certains esprits, à certaines épo-
ques de la civilisation, le dogme sera devenu par là
même caduc, aussi, pour vivre, doit-il évoluer sans
cesse avec les idées ambiantes.

Au surplus, dans celte évolution ils ne sauraient
échapper à de multiples contradictions, — puisque,
d'aprèsla philosophie « nouvelle », la contradiction
est le fond même du réel et la loi des choses. Aussi
le dogme catholique fourmillera-t-il de contradic-
tions flagrantes. En cela, rien que de tout naturelaux
yeux des modernistes, qui osent faire de ces sym-
boles incohérents le plus bel effort de l'esprit humain
pour atteindre l'inconnaissable et le plus bel hom-
mage à l'Infini.

Ecoutons ce magistral résumé de l'Encyclique :
« Les dogmes I ils foisonnent de contradictions

flagrantes(disentlesmodernistes) : mais sans compter
que la logique vitale les accepte, la vérité symboli-
que n'y répugne pas : est-ce qu'il ne s'agit pas de
l'infini ! et est-ce que l'infini n'a pas d'infinis aspects?
Enfin, ils tiennent tant et si bien à soutenir et à
défendre les contradictions, qu'ils ne reculent pas
devant cette déclaration, que le plus bel hommageà
rendreà l'Infini, c'est encore d'en faire l'objet de pro-
positions contradictoires. En. vérité, quand on a
légitimé la contradiction, y a-t-il quelque choseque
l'on ne puisse légitimer... » (Encyclique Pascendi,
P- 5>>

Comme on saisit ici sur le vif l'influencedélétère
de cette philosophie du non-être,qui identifie les con-
tradictoires et les fusionne dans les te profondeurs
supra-logiques » !

Et comme on est porté à plaindre les victimes de
cette te torsion » bergsonienne, qui cultivent l'art
de penser au rebours du sens commun, au rebours
de ce qu'ils reconnaissent êlre « la métaphysique
naturelle de l'esprit humain » 1

Le Credo quia absurdum n'est plus une hyperbole,
ou une plaisanterie calomnieusedes libres penseurs,
mais une maxime sérieuse qui doit être prise à la
lettre par les nouveaux croyants!

Le lecteur entrevoitles conséquencesthéologiques
d'une telle méthode combinée avec une telle méta-
physique. Ce n'est plus seulement la fameuse ques-
tion : Qu'est-ce qu'un dogme ? qu'il faudrait poser,
mais plutôt celle-ci : Y a-t-il un dogme? Peut-il dé-
sormais y en avoir? — Il est clair que non. Puisqu'il
n'y a plus aucun dogme de simple bon sens, com,-
ment y en aurait-ilde révélé ? Et puisqu'iln'y a plus
de vérité naturelle, au sens classique du mot, com-
ment y en aurait-ildesurnaturelle?

Au lieu du point d'interrogationrespectueux de
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M. Le Roy, M. Loisy, en cela plus franc, pose une
négation brutale : « Les grands dogmes chrétiens,
ose-t-il écrire, sont des poèmes semi-métaphysiques
où un philosophe superficielpourrait ne voir qu'une
mythologie un peu abstraite. ïïs ont servi à guider
l'idéal chrétien, c'est ce qui fait leur mérite. En tant
que définition scientifique de la religion,ce qu'ils ont
voulu être, ils se trouvent nécessairementarriérés
dans le temps présent, étant par rapport à la
science d'aujourd'hui(l) des oeuvresd'ignorance(! !). »
(LOISY, Quelques lettres, p. 71.)

Que s'il y en avait, des dogmes, ils ne pourraient
échapperà la loi de cette évolution universelledu de-
venir pur, où tout change incessamment : ils se défe-
raient donc à mesure qu'ils tenteraientde se faire.

Mais il n'y en a p-as, répétons-le, il ne peut y en
avoir dans une philosophie anti-intellectualiste,qui
a nié la valeur théorique des axiomes du sens com-
mun, pour n'y voir que des règles pratiques, sans
aucune portée intellectuelle. Les dogmes ne seraient
donc plus que des collections de recettes pratiques :
agis comme si... tel dogme était vrai. Ainsi, après
avoir mis en doute la personnalitéde Dieu, M. LOISY
ajoute : « pratiquement, nous devons nous conduire
comme si la loi de notre vie nous était donnée par
une volonté personnelle qui aurait un droit absolu
sur la nôtre ». (Quelques lettres, p. 69 ; — Cf. LE
Ro\r, Dogme et morale, p. 25.) Mais comment pour-
rions-nous prendre tel ou tel dogme pour règle de
conduite après avoir admis que la vérité ou la faus-
seté des dogmes est inconnaissable ?... L'action
suit la pensée et ne peut la contredire : ruiner la
pensée c'est donc ruiner l'action.

On entrevoit pareillement les autres conséquences
de l'Immanentismecombiné avec l'évolution la plus
radicale, — soit en histoire religieuse et en exégèse,
où les nouveaux postulats de la transfiguration et
de la déformation continue du réel, achèverontd'ex-
tirper de nos Saints Livres toute parcelle de surna-
turel, par une critique renanesqùe,le niant a priori,
— soit en théologie, en apologétique, et jusqu'en
droitcanon, où la discipline sera facilement énervée
par une évolution sans frein. L'Encyclique a fort
bien décrit toutes ces conséquences, étrangères à
notre point de vue strictement philosophique.Elles
seront traitées dans d'autres articles de ce Diction-
naire. On nous permettra cependant de les résumer
en deux mots :

Le Modernisme théologiqueou religieux ne diffère
du protestantisme libéral absolu, c'est-à-dire de la
libre penséela plus naturalisteet la plus anti-chré-
tienne, que par une étiquette mensongère : le nom
de catholiquequ'elle entend conserver.

La religion tt intérieure » qu'elle se vante de res-
taurer est la même que celle de Luther, codifiée en
système par Kant et Hegel, Lessing et Schleierma-
cher, Ritschl, Harnack, Sabatier... et autres docteurs
prolestants de l'agnosticisme, de l'anli-intellectua-
lisme, de l'immanentisme et du symbolisme. Elle
est une religion sans dogme et sans autorité régula-
trice, où l'indépendance, et l'autonomie » absolue de
l'esprit et de la volonté est le seul credo possible,
attendu que « recevoir » du dehors serait subir,
paraît-il, une contrainte et une humiliation intolé-
rab.les. De là leur méfiance — ou pour mieux dire,
leur haine — de l'intelligence, cette te concubine du
diable », disait Luther, que son objet étranger, la
vérité objective, avec toutes les règles de la Logique
dominent et tyrannisent. De là ce te primat » du
sentiment, seul critère du vrai et du bon, et leur
amour exclusif pour le libre jeu de la sensibilité et
des instincts, pour l'expansion du moi sentant, vou-
lant et vivant, révolté contre l'ordrechrétien.

D'après eux, nous ne et recevons s jamais la vérité,
car la vérité n'est pas; elle devient et c'est nous
seuls qui la faisons, en tenant pour vrai non pas ce
qui est, mais ce qui satisfait nos besoins ; d'où la
duplicité et l'opposition inévitables de la foi et delà
science, du dogme et de l'histoire : ce qui est,dit
vrai pour l'un, pouvant être dit faux pour l'autre.
Le vrai est relatif, son critère est l'utile, c'est la
vérité qui paie. Aussi chacun est-il libre de croire
ce qu'il désire, ce dont il a besoin, et d'interpréter à
sa manière les prétendus dogmes de la tradition
chrétienne.

L'orgueil luthérien et modernisteayant ainsi pris
le moi pour centre de la croyance el de la vie, c'est
bien en vain qu'il s'efforce ensuite de le relier à
Dieu dont il occupe la place. La solution finale
d'une telle antinomie sera de confondre les deux
termes en divinisant le moi humain, soit individuel,
soit collectif ou national. Leur force, étant divine,
c'est leur force qui crée leur droit. Et c'est cette
théorie monstrueuse que les surhommes et le sur-
peuple d'outre-Rhinont tenté de mettre en pratiqué.

La religion nouvelle est ainsi devenue si « inté-
rieure » que Dieu lui-même s'est évanoui et qu'il ne
reste plus que le moi. La tt foi en Christ » se résout
en un sentiment religieux très obscur, en une aspi-
ration instinctive et vague vers on ne sait quoi,
sorti des profondeursdu moi et variable avecchaque
individu.

Une telle religion pseudo-chrétienne, se dissout
Jfatalementou dans l'illuminismemystique, ou dans
un hypercriticismeoù rien n'est prouvé, pas même
si Jésus-Christ a existé te historiquement ». C'est le
prélude de sa dissolution totale dans le nihilisme
intellectuel el moral.

Revenant sur le terrain purement philosophique,
;et récapitulant les innombrables contre-vérités que
synthétise le modernisme, nous pouvons conclure,
sans la moindre exagération, qu'il est le rendez-
vous des pires erreurs contre la raison et le sens
commun, — de mêmequ'au point de vue théologique
l'Encycliquel'ajustement défini et le rendez-vousde
toutes les hérésies ».

Et de même que toutes ces hérésies, quoique, en
apparence éparses et sans lien, forment en réalité
un corps de doctrine homogène el parfaitement or-
ganisé; — ainsi, nous avons essayé dé le montrer,
il y a un lien logique qui unit ces erreurs philoso-
phiques et en forme un système cohérent, malgré
son extrême complexité : il est la systématisation
réfléchie de l'absurde.

C'estce lien, ce fil d'Ariane, que le lecteur nedevra
jamais perdre de vue lorsqu'il voudra parcourir en
détail tous les détours de ce labyrinthe obscur el.
compliqué du Modernisme.

CONCLUSION

Tel est, dans ses grandes lignes, le plan général de
cette tour d'ivoire et sans portes et sans fenêtres »
où le subjectivisme agnostique a eu la prétention
d'enfermer la raison humaine comme dans une pri-
son sans issue. Telle est la Babel de la philosophie
moderne où règne la plus invraisemblableconfusion
des idées et des langues.

Descaries, par son subjectivisme, en a posé les
fondements, bien involontairement sans douté;
Kant en a élevé l'édifice gigantesque, et l'a pourvu
d'un aménagement aussi compliqué que peu confor-
table; Hegel en garde les sommets perdus dans les
nuages opaques du non-être. Après eux, Bergson,
suivi par les Modernistes, a voulu, sans ébranler le
monument, y ajouter un étage, non pas dans les
hauteurs, vers la lumière et le grand air, mais dans
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les sous-sols du moi profond et du subconscient. Et
c'est dans leurs ténèbres souterrainesque te son ima-
gination créatrice », émancipée de toute discipline
intellectuelle, a allumé ces lueurs phosphorescentes
que plusieurs ont pris pour des éclairs de génie.

Ses intentions de corriger Kant et dé reconquérir
le réel et l'absolu, déclarés à jamais perdus et in-
connaissables,étaientbonneset louablesassurément.
Mais il s'est trompé de méthode et de plan : ce n'esl
jamais dans un souterrain qu'on établit des portes
et des fenêtres; ce n'est point en éteignant les lu-
mières de l'intelligence qu'on éclaire le monde.

En lançant ses anathèmes contre cet audacieux
édifice anti-intellectuel et anti-rationnel, ce n'est
donc pas seulement une menace contre la foi chré-
tienne que PIE X a écartée, c'est la raison humaine
elle-même qu'il a vengée ou défendue contre un sui-
cide insensé. Tantôt, dans son fol orgueil, elle se
déifie et élève des autels à la déesse Raison; tantôt,
par une réaction fatale, dans un accès de découra-
gement et de désespoir,elle se renie elle-même. Aussi
jamais un magistère divin n'était' apparu plus
nécessaire pour la préserver de l'une et de l'autre
folie.
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Introduction. — Parmi les encycliques pontifi-
cales, il y en a peu d'aussi graves que l'encyclique

,

Pascendi; il y en a peu d'aussi difficiles à compren-
dre. Le nombre de commentaires qu'elle a suscités
de tout côté montre l'intérêt qu'elle éveille, et la
diversité des interprétations qu'elle a reçues en fait
assez voir la difficulté.

Les questions à débattre sont les plus vitales de
la religion. Et, cependant, on ne peut éviter la dis-
cussion; ces problèmes ont été soulevés de bien
des côtés, et avec éclat; le pape les a tranchés ; il
importe de comprendre et de faire comprendre la
question en litige, et les motifs de l'arrêt.

Cet effort est aussi d'autant plus nécessaire,que
seule l'extrêmegravité du cas peut motiver la sévé-
rité exceptionnelle de la sentence. Le pape nous dit
que les erreurs qu'il condamne sont le rendez-vous
de toutes les hérésies, qu'elles conduisent au pan-
théisme et à l'athéisme,et il décrète contre elles des
mesures de répression et de préservation très
rigoureuses. Il y aurait là une injustice et un abus
de pouvoir, si ces doctrines n'étaient, en effet, rui-
neuses pour la foi.

Il importe aussi de dissiper une équivoque que les
modernistes ont trop d'intérêt à créer. Dans le
manifeste qu'ils ont publié en Italie (// programma
dei modemisti. Risposta all'enciclica di Pio X et Pas-
cendi dominici gregis ». Roma, Società internazio-
nale scientifico-religiosa éditrice. igo8, 237 pp.
in-8"), ils se représentent comme les tenants de la
science, indépendants de tout système philosophi-
que, amenés aux positions qu'ils défendent par le
seul souci de la probité scientifique. A les entendre
(p. 21), le modernisme est la méthode critique. Dans
l'exposé qu'ils font de leurs thèses, ils ont soin de
mettre en première ligne certaines opinions criti-
ques qui ont été défendues par beaucoup de catho-
liques, par exemple sur l'antériorité de.saint Marc,
sur les logia, source commune de saint Mathieuet
de saint LUc.

On ne peut tolérer une interprétation aussi fausse
du document pontifical ; on ne peut laisser croire de
part et d'autre, à nos adversaireset ânos amis, que
tout travail sincère d'histoire et d'exégèse est doré-
navant condamné par le pape. Pour dissiper celte
erreur il n'est qu'un moyen, c'est de montrer ee que
sont en effet les doctrines qui viennent d'être con-
damnées.

.

Mais comment les connaître? Les modernistes
n'ont point écrit un manuel de théologie à leur
usage, où l'on puisse trouver l'expression intégrale
et authentique de leurs conceptions religieuses.
L'encyclique est peut-être le premier document où
soit contenue la synthèse de leurs doctrines '. Cet
exposé, assurément,frappe tout observateur impar-
tial par la vigueurde sa constructionet, toutautant,
par la sûreté et l'étendue des informations qu'il
suppose. Cependant, si l'on veut en apprécier l'exac-
titude, il est clair qu'on ne peut, sans pétition de
principe, le prendre pour point de départ ; c'est des
travaux des modernistes qu'il faut partir, et la diffi-
culté renaît. Dans leurs livres ou leurs articles on
trouvera bien des thèses éparses d'exégèse, de phi-
losophie, d'histoire, mais a-t-on le droit de les
organiser en système? L'exégète mettra son point.
d'honneur à se déclarer indépendant de toute théo-
rie philosophique, et le philosophe plaidera son

1. Rendantcompte dans le HibbertJournal (juillet 1907,
p. 921) de la Nouvelle Théologie de M. CAMPBKLL,
M. Rashdall rappelait combien il était difficile jusqu'alors
de trouver un livre qui exposât d'une façon synthétiepieet
accessible aux non-initiés l'ensemble de la Théologie
libérale. Le livre de M. Campbell lui-même n'indique que
les positiors extrêmes.
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incompétence en matière d'exégèse. Un fait, cepen-
dant, frappeles moins attentifs, c'est que philosophes
et exégètes se sentent en communion d'idées, et se
comprennent à demi-mot. Le seul philosophe que
cite M. Loisy dans L'Evangile et l'Eglise est
Ed. Caird, le même qui devait plus tard prêter sa
collaboration au Rinnovamenlo; inversement quand
Tyrrell veut esquisser les origines de la révé-
lation chrétienne, c'est sur M. Wernle qu'il s'ap-
puie.

Un autre fait est plus significatif encore. On sait
que, dans les différentes confessions protestantes,
s'est formé, au cours du dernier siècle, un parti de
gauche, dit libéral, dont les tendances et les métho-
des sont conscientes, connues de tous, et relative-
ment faciles à analyser. Or, ces protestants libéraux
reconnaissent dans le mouvement moderniste une
manifestationde l'esprit qui les anime eux-mêmes ;
quelles que soient les différences de surface, ils sen-
tent que le même courant profond qui les entraîne,
entraîne aussi les philosophes et les exégèles libé-
raux de la communion romaine, ee Dans toutes les
Eglises, écrivait M. Campbell, ceux qui croient à la
rel igion de l'Esprit peuvent se reconnaîtrecommedes
frères. » (The nevt- Theology [Londres, 1907], p. i3)

On retrouve la même impression chez des moder-
nistes catholiques : et Une grande crise des âmes,
écrivent les modernistes italiens, crise qui ne date
pas d'aujourd'hui, mais qui atteint aujourd'hui un
plus haut degré d'intensité, travaille toutes les con-
fessions religieuses positives en Europe : le catho-
licisme, le luthéranisme, l'anglicanisme.Ce sont, en
général, les nouvelles attitudes de la consciencepu-
blique qui contrastent avec les formes tradition-
nelles de l'esprit religieux; ce sont les résultais de
la science qui, aisément vulgarisés, répandent une
défiance instinctive vis-à-vis des titres métaphysi-
ques et historiques dont se réclame l'enseignement
dogmatique des Eglises. » (Il programma dei moder-
nisa, p. i3o)

De part et d'autre on sent que l'accord sur cette
critique fondamentale du dogme fait disparaître
comme des divergences accessoires les contradictiems
qui opposaient jusque là les uns aux autres les
symboles de foi des différentes Eglises • ; et, chez
les protestants, on salue déjà le jour prochain « où
le mouvement libéral catholique deviendra le mou-
vement catholique libre, dans lequel le protestan-
tisme et le romanisme seront dépassés ou récon-
ciliés dans l'unité supérieure d'une religion sans
dogme2. »

1. « Non seulement les Eglises garderont toutes leurs
fonctions de gardiennes de la vérité prophétique ou révé-
lée, et de la flexible unité du dogme analogue à l'unité
des rites et des observances, mais débarrassées de leur
prétention indéfendable à l'inerrance scientifique — pré-
tention aussi surannée que celle à la juridiction tempo-
relle ou coercitive — elles recouvreront leur dignité et
leur crédit gravement compromis. Bien plus, leurs divi-
sions doctrinales, le fruit le plus amer du mensonge
dogmatique, cesserontd'être regardées comme des diffé-
rences de foi, quand la nature prophétique de la vérité
dogmatique sera plus intelligemment

_
reconnue. »

(G TYRRELL, The righls and limits of Theology. Quar-
lerly Review, octobre 1905, p. 491). En reproduisant cet
article dans Scylla and Charybdis, Tyrrell a corrigé
tt divisions doctrinales » en « divisions purement théo-
logic|ues » (p. 241); l'exptession change, le sens reste le
même, étant donné la valeur que l'auteur prête au mot
tt théologique ».

2. J LLOYD THOMAS, The free calholic idéal [Hibberl
Journal, juillet 1307), p. 801. Cf. J. BRUCE WALLACE, An
atiempt to realise Mr. Campbell's proposai {ibid.),
pp. 903-905. —On peut lire, dans le mêmesens, l'article

On peut donc, sans injustice, s'aider de la connais-
sance qu'on a déjà du christianismelibéral pour in-
terpréter à sa lumière la théologie moderniste. Au
reste, on ne prétend point par là imputer aux mo-
dernistes toutes les thèses libérales, ni même les
rendre tous solitaires les uns des autres. Le moder-
nisme, comme le libéralisme, est une méthodeavant
d'être une doctrine; on peut en restreindre ou en
étendre plus ou moins le champ d'action; je l'expo-
serai ici sous sa forme la plus radicale ' : c'est elle
qui est le plus directement visée par l'encyclique, et
c'est par elle que l'on peut le mieux discerner la

,
portéedu mouvement. Je serai attentif à n'imputer
à personne que les thèses qu'il a soutenues; le lec-
teur voudra bien n'en point étendre la responsabi-
lité à d'autres. L'exposition me sera d'ailleurs gran-
dement facilitée par le manifeste italien; la plupart
des thèses modernistesy sont formulées avec toute
la clarté désirable.

Ch. L — Les principes du modernisme. —Pour faire comprendre la direction du mouvement,
il est indispensable, je crois, d'en esquisser très
brièvement l'origine. Les modernistesitaliens, cités
plus haut, en marquent exactement les deux causes
principales : l'attitude de la consciencereligieuse, la
critique philosophiqueet scientifique.

Dans une conférence sur la foi catholique (Kaiho-
lischer Glaube und die EnUvicklungdes Geisteslebens.
Oeffentlicher Vortrag gehalten in der Krausgesell-
schaft in Mùnchen am 10 januar igo5 von Dr Karl
Gebert. Mùnchen,.igo5. Selbstverlag der Krausge-
sellschafl) prononcée et publiée sous les auspices de
la Krausgesellschaft, M. K. GEBERT répète avec in-
sistance que la foi d'autorité est la caractéristique
de l'homme du moyen âge, et qu'elle répugne à
l'homme moderne. (P. 48, etc.) La remarque est
juste, et par ce côté les modernistes appartiennent
bien à leur époque; ils revendiquent l'entière auto-
nomie de leur conscience; ils veulent bien être des
fils de l'Eglise, mais des fils émancipés.

tt En face d'el[e, écrivait TYRRELL, l'Eglise de
Rome ne trouvera ni l'hérésie ni le schisme, mais
une multitude d'excommuniés soumis, croyant fer-
mement à ses justes droits, mais décidés à résister
à ses extravagantes prétentions — assistant à ses
messes, pratiquant son bréviaire, observant ses
abstinences, obéissant à ses lois et, dans la mesure
où elle le permettra, partageant sa vie. Et ces
excommuniés, en bien des cas, ser,ont de nécessité,
non seulement les plus intelligents et les plus
cultivés, mais encore les plus ardemment sincères,
les plus désintéressés parmi ses enfants, les plus
profondémenlreligieuxet évangéliques.Mais, ce qui
ne laissera pas que de causer de graves inquiétudes
à l'Eglise, ils parlerontnéanmoins librementet sans
crainte, dans l'intérêt même de l'Eglise, ils réelame-

; ront, ils exerceront le droit de parler, le droit
' d'écrire, aujourd'hui monopoliséspar une confédéra-
tion d'ecclésiastiejues réactionnaires2... L'existence
et l'accroissement continuel d'une telle classe de

:
dé M. MéxÉGOZ sur // Santo de Fogazzaro (Revue chré- '
tienne, l" janvier 1907, pp. 1 sqq ) M. Dudon en a cité
quelques extraits (Eludes, 5 octobre 1907 pp. 150-151)'.

1. Je veux dire, sous la forme la plus radicale qu'il ait
revêtue jusqu'ici chez les catholiques ; je n'exposerai pas
le pur panthéisme tel qu'il se trouve, par exemple, dans

i la Nouvelle Théologie de M. Campbell, parce qu'aucUn
catholique, à ma connaissance, n'y a encore adhéré.

2. Tyrrell invoque ici l'autorité de saint Augustin;
le même texte est cité par les auteurs anonymes du
Programme (p. 141); je le discuterai plus bas, dans
l'appendice^
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catholiques protestataires (excommuniés ou prêts à
être des prosélytes) —

telle est la difficulté pro-
chaine à laquelle l'Eglise de Rome, représentéedu
moins par ses gouvernantsactuels, doit se résigner.
Jusqu'au jour où elle aura enfin appris que l'époque
de la coercitionjuridiqueet physiqueest pourjamais
passée; où elle saura enfin que l'intelligencene peut
être contrôlée que dans la mesure où ses lois et ses
droits sont respectés ; où elle comprendra comment
l'amour et l'obéissance doivent être libres — ou ne
pas être ; où elle reconnaîtra que les victoires spiri-
tuellesdoiventêtregagnéespar des armes spirituelles,
non par l'épée de la coercition juridique et physi-
que. » [L'excommunicationsalutaire (Grande Revue,
10 oct. igo7, pp. 670-672). La direction de la Revue
avertitpar une noteplacéeen tête de l'article (p. 661),
que ces pages ont été écrites par M. Tyrrell — alors
le P. Tyrrell — le 18 mai igo4-]

Les Italiens sont moins violents, mais non moins
décidés : « L'autorité ecclésiastique,écrivent-ils,nous
arrête brusquementdans noire chemin, et condamne
notre travail. Eh bien, nous nous sentons le devoir
de lui faire une amoureuseviolence, le devoir de dé-
fendre, à quelque prix que ce soit, la tradition catho-
lique dont elle a la garde, et cela d'une manière qui
pourra mériter pour un temps les condamnationsde
l'autorité, mais qui, nous en sommes certains, finira
par prévaloir, pour son propre avantage. » (Il pro-
gramma, p. 102.) Cf. ib., p. 11 : ee

Par une série de
circonstances, qu'il est inutile d'analyser, les catho-
liques ont perdu le sens élémentairede la responsa-
bilité et de la dignité personnelle. Tous les actes de
l'autorité suprême, au lieu de trouver chez eux
l'hommage d'une soumission qui soit raisonnable,
et par conséquent qui les juge, trouvent l'abandon
Inconscient des irresponsables. »

Avant de revendiquer cette autonomiepour la re-
ligion, on l'avait réclamée pour la science, el, quel-
que illégitimes qu'elles fussent, ces réclamations
étaient plus spécieuses,et pouvaients'autoriser d'ar-
guments plus plausibles : pendant bien des siècles,
disait-on, on avait prétendu coordonner ou plutôt
subordonner les vérités scientifiques à ce qu'on ap-
pelait les vérités révélées ; cette discipline n'avait
abouti qu'àune contrainteviolente, qui avait entravé
l'essor de la science et compromis l'honneur de la
foi *. Désormaisces prétentionsétaient condamnées;
ni le croyant n'avait le droit d'imposer celte sujé-
tion, ni le savant de l'accepter ; quiconque voudrait
travailler loyalement, sincèrement, scientifiquement,
devrait le faire en pleine indépendance et liberté,
sans parti pris dogmatique.

te La première condition du travail scientifique,
écrivait M. Loisy, est la liberté. Le premier de-
voir du savant, catholique ou non, est la sincérité.
L'auteur de L'Evangile et l'Eglise avait traité des
origines chrétiennes selon son droit d'historien,
sous sa responsabilitépersonnelle.Il avoue ne pos-
séder point, dans le chélif répertoire de ses connais-
sances, l'idée de la science approuvée par les supé-
rieurs. » (Autour d'unpetit livre, p. x)

Non moins que le contrôle extérieur de l'autorité
ecclésiastique,on déclina pour la science le contrôle
de la foi. On fitremarquerd'abordquedeson propre
aveu, la foi ne pouvait jamais être blessée par la vé-
rité ; dès lors, qu'avait-onà craindre? tt La foi et la
raison ne peuvent entrer en conflit ; c'est saint
Thomas qui l'affirme (C. G., 1, 7). Nous devons, sans

1. Le livre de M. A. White [A history of the warfare
of science wilh theology in christendom. Londres, 1896)
n'est qu'une compilation sans critique ; il a fait pourtant
grande impression sur certains,en particulier sur Tyrrell
(Thrcugh Scylla and Charybdis, p. 200).

crainte, appliquer notre critique à l'étude de la reli-
gion, persuadés que si quelque élément de notre
dogmatique doit tomber sous ses coups, c'est qu'elle
n'appartenait point à la substance de la foi reli-
gieuse. » (Il programma, p. 24) Cet argument, bien
qu'on y insiste avec complaisance 1, est manifeste-
ment illusoire, et je doute qu'il ait persuadé ses au-
teurs eux-mêmes : quelque estime qu'on ait pour la
science, on ne peut la tenir pour infaillible ; on sait
que les meilleures intentions et même les meilleures
méthodes ne peuvent pas toujours nous préserver
de l'erreur, et que par conséquent il peut se produire
des conflits entre les vérités révélées et les conclu-
sions de la science.

Aussi a-t-on recours à un argument plus radical,
qui supprime la possibilité même de tout conflit : la
foi sera regardée comme indépendante des concep-
tions intellectuelles, et par conséquent comme hors,
delà portée de la science, te Puisque la religion, dit
M. Gebert, est une forme des relations du sentiment
et de la volonté, et, par conséquent, appartient à
l'activité pratique de la conscience,elle ne peut être
aucunement intéresséepar les résultats eles recher-
ches de la science libre, les produits de l'activité
théorétique, quels qu'ils puissent être d'ailleurs. »
(Katholischer Glaube, p. 78)

ee
Les modernistes, dit

le manifeste italien, en plein accord avec la psycho-
logie contemporaine, distinguentnettementlascience
de la foi. Les démarches de l'esprit qui aboutissent
à l'une el à l'autre leur semblent entièrementétran-
gères et indépendantes entre elles. Ceci est pour
nous un principe fondamental. La servitude prélen- /

due à laquellenous réduirions la sciencevis-à-vis de
la foi est un non-sens. » (P. 121) Et plus bas:

ee Nous
avons acquis la conviction que la parole de la
science la plus révolutionnaire ne peut en aucune
façon attaquer les affirmations de la foi religieuse,
parce que les démarches de l'esprit, d'où la foi et la
science procèdent respectivement, sont indépen-
dantes entre elles, et se développent d'après une lo-
gique entièrement différente. » (P. i32)

Ces principes sont très graves, car ils impliquent
l'adhésion à toute une philosophie religieuse et en
étendent l'actionà toutes les recherches ultérieures.
Les auteurs du manifeste protestent, au début, de
leur pleine indépendance vis-à-vis des théories mé-
taphysiques; ils prétendent avoir entrepris et pour-
suivi leurs recherches scientifiques, libres de toute
conception a priori ; la philosophie religieuse, à la-
quelle ils adhèrent, a été la conclusion de leurs tra-
vaux, non leur point de départ. Et voici cependant
que leur méthode de travail est dominée tout entière
par des postulats philosophiques.

Cette constatation ne fait que confirmer ce que
tant d'autres indices démontraient déjà : c'est que la
critique philosophiquea eu sur le mouvementmoder-
nisteune influenceplus décisive encoreque la critique
exégétique et historique, et que c'est la philosophie
religieuse qui a donné aux exégètes et aux historiens
les principes fondamentauxde leur méthode.

L'ancien doyen de la Faculté de théologie protes-
tante de Paris, A. SABATIER, l'écrivain français qui
a le plus efficacement répanduet accrédité ces thèses
dans les milieuxcatholiques et protestants, écrivait
dans son Esquisse : ee Les esprits qui pensent se

1. Ib., p. 108: « N'est-ce pas un axiome reconnu parmi
les théologiens, que la foi ne peut contredire la science
parce que l'une et l'autre sont des rayons d'une même lu-
mière initiale, Dieu ? En parlant ainsi, on ne veut pas
dire naturellement que l'harmonien'existe qu'entre la foi
et une science ad usum delphini: ce serait une offense à
la véracité divine, v
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peuvent aujourd'huidiviser en deux classes: ceux
qui datent d'avant Kant et ceux qui ont reçu l'initia-
tion et comme le baptême philosophiquede sa criti-
que. » (Esquisse, p. 35g)

Les catholiques modernistes n'en disconviennent
pas et se réclament en effet de cette initiation. (GE-
BERT, Katholischer Glaube, pp. 28 sqq.) Mais dès lors
les anciennes assises de la foi sont renversées,
comme ils le constatent eux-mêmes : « Les préten-
dues bases de la foi nous sont apparues comme
incurablement caduques. » (Il programma, p. 11)
M. MBNÉGOZ, professeur à la Faculté de théologie
protestante de Paris, a raconté la crise religieuse
qu'il traversa, lorsque tt Kant réussit à démolir ses
quatre bonnes preuves de l'existence de Dieu, et
à lui enlever ainsi toute certitude religieuse ».(Le'
fidéisme et la notion de la foi [Revue de ihéol. et des,
quest. relig., juillet igo5], p. 48). La même crise se
reproduit chez les catholiques : ee Avant tout il faut
reconnaître, dit le manifeste italien, que les argu-
ments fournis par la métaphysiquescolastique pour
démontrer l'existence de Dieu — arguments tirés
du mouvement; de la nature des choses finies et
contingentes; des degrés de perfection et de la
finalité de l'univers — ont perdu aujourd'hui toute
valeur. Dans la revision générale que la critique
post-kantienne a faite des sciences abstraites et em-
piriques et du langage philosophique, les concepts
qui servent de base à ces arguments ont perdu le
caractère absolu que leur avaient attribué les péri-
patéticiens du moyen âge. » (Il programma,p. g8)

La crise étant totale et renversant toute l'orienta-
tion de la pensée, on ne peut rien sauver de l'ancien
intellectualisme; pour le moderniste, il est impen-
sable et quiconque s'y attaché encore s'exile de
la pensée contemporaine. Désormais on désespère
d'atteindre l'absolu par la conception intellectuelle,
mais on croit le trouver par l'action et la vie :
« Puisquenotre vie, disent les modernistesitaliens,
est pour chacunde nous quelque chose d'absolu, ou
plutôt l'unique absolu, tout ce qui en émane et tout
ce qui y retourne, tout ce qui en alimenteet en enri-
chit le développement, a également la valeur d'un
absolu. » (// programma, p. 112). Nous suivrons
plus bas l'application de ce principe dans la théo-
logie des modernistes. H suffisait ici de marquer
l'orientationgénérale de leur pensée'.

Leur exégèse et leur histoire a été dominée par
ces thèses; c'est, par exemple, sous l'influence de
ces préoccupations qu'ils ont imaginé à l'origine du
christianisme tt une forme religieuse amorphe et
adogmatique » (Il programma, p. 79. Cf. infra,
p. 137); niais ce qui a été encore plus décisifpour
l'orientation de leurs travaux, c'est ce principe ini-
tial de l'indépendance réciproque de la science et
de la foi. Leur exégèse, nous l'avons vu, s'inspirait
en cela de leurs théories philosophiques; mais, par
un contre-coup inévitable, elle en a, à son tour,
accru la portée.

1. 11 faut toutefois remarquer dès maintenant- combien,
le subjectivisme de Kant rendait précaire l'adhésion à
une religion d'autorité. On peut lire, à ce sujet, les
remarques très justes de O. Pfleiderer, reconnaissant le
principe même du protestantisme dans la critique kan-
tienne: te On -conçoit, dit-il,' (la défiance envers Kant)
dans une Eglise qui repGse depuis quinze siècles sur le
principe de l'autorité sacerdotale. Mais l'Eglise protes-
tants, qui a secoué le joug de cette autorité, qui a reven-diqué les droits de la conscience individuelle, qui a pris
pour unique principe la foi, c'est-à-dire le don du coeurà la volonté divine, cette Eglis* ne devait-elle pas recon-
naître dans la religion de la conscience, telle que Kant
l'a conçue, l'esprit de son esprit? » (Gttchichteder Reli-
gionsphilosophie, p. vi).

On pouvait prévoir les ravages que devait faire
une science ainsiémancipée ; même si elle fût restée
neutre, elle pouvait faire fausse route, et ébranler
les fondementsmêmes du christianisme; mais sur-
tout cette neutralité était illusoire; comme il arrive
toujours en pareil cas, le ressentiment de la sujé-
tion provoqua une réaction : toute thèse tradition-
nelle fut tenue pour suspecte, toute hypothèse har-
die pour probable, et les documents, jusque-là les
plus vénérés, du christianisme furent traités avec '
une défiance et un mépris que les textes profanes
ne rencontrentpas. (On peut lire à ce sujet la pro-

,
testationqu'élevait, il y aquelques années,Fr. Blass,
aunom de la philologie, contre la théologie libérale
et ses méthodes de critique.Acta apostolorum, editio
pbilologica,Gottingen, i8g5, p. 3o).

Des travaux de détail inspirés par ces préoccupa-
tions et conduits d'après cette méthode, se multi-
plièrent de tout côté, surtout dans les Universités
protestantes d'Allemagne. Le public non spécialiste
prêtait peu d'attention à ces dissertations et à cesthèses, mais à la longue les efforts convergents de
tous ces travailleurs, dont certains étaient d'admi-
rables érudits, élevaient une construction scientifi-
que, qui se dressaiten face des croyancestradition-
nelles. Le sens des dogmes les plus fondamentaux
se trouva ainsi mis en question, et aux mêmes
problèmes la science et la foi semblèrent donner
désormais deux réponses contradictoires: ainsi en
fut-il, par exemple, pour la conception virginale du
Christ, pour sa résurrection, pour sa préexistenceet
sa nature divine. Une option s'imposait alors, impé-
rieuse, cruelle, entre la science et la foi; ce que
furent pour beaucoup d'âmes les angoissesde ce con-
flit, Dieu seul le sait; c'était alorsque la philosophie
religieuseque j'esquissais plus haut, s'offrait comme
la solution libératrice : sans se mentir à soi-même
on ne pouvait nier la science, et sans briser sa vie on
ne pouvait renier la foi; pour échapper à l'alterna-
tive, il suffisait de comprendre enfin que la foi
n'était point enchaînée à une forme déterminée des
croyances, et que si le savant devait abandonner à
la critique toutes les croyances de son enfance, il
pouvait quand même maintenir l'intégritéde sa foi.
et Cette conviction(que nous sommes sauvés par la
foi, indépendammentde nos croyances) libèrenotre
conscience vis-à-vis des données scientifiques, histo-
riques et philosophiques que l'orthodoxie voudrait
nous présenter comme des éléments constitutifs de
la foi chrétienne. Et en nous rendant indépen-
dants à l'égard de ces facteurs d'ordreprofane, elle
nous affermit dans notre foi religieuseet nous donne
une paix et une joie qui contrastent singulièrement
avec le trouble angoissant que produitle doute dans
une conscience dominée par les principes de l'ortho-
doxie. Quandje fais ces affirmations, je parle d'ex-
périence, car j'ai passé par ce trouble et je connais
cette joie. Je voudrais communiquer mon bonheur à
tous ceux qui, comme je le fus autrefois, sont tour-
mentés par ces doutes... » (E. "VIBNÉGOZ, Une triple
distinction théologique,p. 22. Paris, 1907)

C'est d'abordet sur-tout au sein des Eglises protes-
tantes que cette attitude s'est martuestée. Dépuis
longtemps, elle frappe tous les observateursatten-
tifs, ceux-là mêmes qui sont le rnoins soucieux
d'orthodoxie (GUYAU,L'Irréligion de l'avenir, pp. xv,
i3i-i56); l'histoire du protestantisme libéral serait
trop longue à suivre ici, et bien des parties, d'ail-
leurs, en ontété excellemment racontées'.

1. Pour l'Allemagne, le livre de M. Goyau (L'Allema-
gne religieuse, Je Protestantisme. Paris. 1898) fournit
des indications très abondantes et très sures. Cn peut
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Mais, au sein même du catholicisme, le chris-
tianisme libéral n'a-t-il pas fait des recrues? C'eût
été un véritablemiracle que toutaccès lui fût fermé :
les protestants avaient, il faut le reconnaître, pris
sur nous une grande avance dans le cours du der-
nier siècle; pour l'établissement et l'interprétation
du texte biblique, pour la théologie de l'Ancien et
du Nouveau Testament, pour l'histoire des ori-
gines chrétiennes et du développement ultérieur
des dogmes, nul ne pouvait, nul ne peut encore,
sans présomption et sans dommage, se passer de
leurs travaux. Or, il était difficile d'en profiter sans
•en subir l'influence, sans se laisser attirer, par le
prestige d'une science incontestable, vers des thèses
que la foi condamne. Certains esprits étaient plus
sensibles à l'attrait de la philosophiereligieuse, telle
-qu'elle egt exposée, par exemple, dans les livres de
A. Sabatier; les conceptions idéalistes qu'ils préfé-
raient les avaient prédisposésà subir cette influence,
et ils croyaient entrevoir, par delà l'étroit horizon
des formules dogmatiques, affranchie des entraves
théologiques qui leur pesaient, une foi désormais
libre et sereine.

Nous n'avonspoint à condamner ici ceux que ce
mirage a séduits; nous ne sommes point leur juge,
el leurs écrits, d'ailleurs, portent la trace de trop de
souffrances pour que nous puissions les lire sans
pitié. Nous attachant seulementà décrire leurs idées,
nous remarquons l'impression qu'elles ont produite
en dehors même de l'Eglise. Les libéraux les plus
avancés ont reconnu leurs thèses, et ont salué avec
joie ces nouveaux frères d'armes, sur l'appui des-
quels ils n'avaientpascompté. L'un des plus avancés
parmi les libéraux anglais, l'apôtre de la Nouvelle
Théologie, M. CAMPBELL, disait, en parlant du mou-
vement qu'il s'attacheà promouvoir : « 11 n'y a point
d'Eglise où ce mouvement soit plus accentué, à
l'heure actuelle, que la vénérable Eglise de Rome
elle-même,l'Eglise-mère de la chrétienté occidentale.
C'est exactement le mêmemouvement quij sous une
formelégèrementdifférente,estreprésentédansnotre
pays par la Nouvelle Théologie, et est développé en
Italie et ailleurspar les catholiques romains sous un
autre nom. » (R. J. CAMPBELL, The aim of the Ne»
Theology movement [Hibbert Journal, avril 1907],
p. 489) Un autre faisait remarquer que le mouvement
était plus profond et plus puissant qu'il le pouvait
paraître à ceux qui en jugeaient seulement d'après
ses manifestations les plus bruyantes, c'est-à-dire
d'après les publicationsde Loisy, de Fogazzaroet de

-compléter ces indications par deux thèses da théologie
protestante, dont la seconde surtout a un grand intérêt :
A. ARNAL, La Personne du Christ et Te rationalisme
allemand contemporain(Paris, 1904); M. GOGUEL, Wilhelm
Hcrrmann et le problème religieux actuel (Paris, 1905), —L'histoire du protestantisme libéral français a été
esquissée par M. A. Bertrand qui appartient lui-même a
ce parti (La pensée religieuse au sein du protestantisme
libéral. Ses déficits actuels, son orientation prochaine.
Paris, 1903] ; ses doctrines ont été exposées par M. J. Ré-
rille (Le protestantisme libéral, ses origines, sa nature, sa
mission. Paris, 1903); on trouve sur le même sujet une
discussion intéressante dans Libre pensée et protestan-
tisme libéral, Paris, 1903, par F. BUISSON et Ch. WAGNER.
L^ symbolo-fidéisme, aujourd'hui très rapproché du
libéralisme, a été surtout exposé et défendu par À. Saba-
tier {Esquisse d'une philosophie de la religion d'après la
psychologie et l'histoire et Les Religions d'autorité et la
Religion de l'esprit) et E. Ménégoz (Publications diverses
iiir le fïdéisme et son application à l'enseignement chrétien
traditionnel. Paris, 1900). Parmi les auteurs protestants
qui l'ont combattu, on peut citer H. Bois (De la connais-
sance religieuse.Essaicritique sur les récentes discussions.
Paris, 1894) et E. Doutnergue [Lés Etapes du fidéisme

*P'Hs, s. d.).
Tome III.

Tyrrell : « Les catholiques romains, disait-il, sont
formés à une forte discipline... Les libéraux parmi
eux ont, nous pouvons le supposer, un peu de cet
empire sur soi, de cette prudence, de cette diplo-
matie, voire même de ces finesses où nous voyons
un mérite, ou un démérite, de leur Eglise. Le fait
même qu'ils jugent prudent d'écrire sous des pseu-
donymes est, de soi, assez significatif. L'étendue et
la puissance de ce mouvement ne peut donc pas être
justement appréciée par ce qui apparaît à sa surface.
Au-dessous, le courant entraine, puissant et silen-
cieux. » (J. L. THOMAS, The free catholic idéal [Hib-
bert Journal, juillet 1907], p. 800)

En même temps que cette confiance prématurée —qu'autorisaient mal des observationsinexactes et des
jugements très exagérés

— se manifestait assez fré-
quemment la surprise et même le scandale que des
catholiques crussent pouvoir concilier une critique
si radicale des dogmes chrétiens avec la soumission
qu'ils professaient envers leur Eglise'. Nul ne son-
geait à s'étonner qu'un chanoine anglican, ou qu'un
professeur de théologie dans une université prot.es-
tanted'Alle'magnes'appliquassentàruinerles croyan-
ces traditionnelles, mais on ne pouvait accorder la
même licence à un prêtre catholique romain. C'était
équivalemmentrendre témoignage à la fermeté dog-
matique de l'Eglise romaine, et l'acte que nous com-
mentons est venu montrer à tous qu'on n'en avait
point trop présumé.

Dans cette crise qui ébranle la chrétienté tout
entière, une seule voix pouvait se faire écouter et
respecter, c'était la voix du pape. Déjà, elle avait fait
entendre plus d'un avertissement; mais la parole
qu'elle a prononcée enfin est si graveet si solennelle,
qu'elle fait oublier toutes les autres.

A beaucoup de chrétiens, elle a révélé un danger
qu'ils ne soupçonnaientlias, et l'exposédes doctrines
modernistes qu'elle leur a fait entendre a été pour
euxune leçon plus éloquenteque toutes les censures.
Cet exposé n'était point une charge, encore moins
une caricature; un des plus qualifiés parmi les mo-
dernistes écrivait : « Le portrait du modernistequ'on
nous présenteest si séduisantpourtoutesprit cultivé,
et les thèses qu'on lui oppose sont si repoussantes,
que l'Encycliqueest une lecturedangereusepour les
enfants du siècle. (G. TYRRELL, dans le fîmes du
3o septembre 1907) M. AULARD en jugeait de même
dans un article, d'ailleurs peu bienveillant, qu'il a
communiqué très libéralement à plusieurs journaux
de province : « L'exposé du modernisme, dit-il, est
détaillé, intéressant, tout à fait curieux... Ce qui est
notable, nouveau, c'est que l'Encyclique expose le
modernisme non sous forme de caricature,mais avec
une sorte d'objectivité et presque dans lout son
charme. On voit là, dans leur ampleur et leur agré-
ment, les idées de ceux qui veulent adapter le catho-
licisme à l'étatactueldes esprits, aux besoins actuels
des sociétés... Toutes les tendances novatrices des
catholiquesen matière de foi, d'exégèse, ou dans les
questions politico-sociales sont élégamment résu-
mées, parfois développées dans cette longue encycli-
que. Toutes y sont condamnées comme absurdes,

1. M. Campbell, après avoir cité un long fragment de
l'article-programme du Rinnovamento, signé de M." T.
SCOTTI, remarque : et Ce passage eût pu être écrit par
Auguste Sabatier lui-même, car il respire l'essence de la
religion de l'esprit... Comment l'auteur réconcilie celte
thèse avec l'obéissance due à l'autorité ecclésiastique,
c'est ce qu'un outsider a quelque peine à comprendre. »
{Hibbert Journal, avril 1907, p. 490.) Cf. sur M. LoisY,

.SANDAY, The Criticism ofthe fourth Gospel, p. 28. Oxford,
1905; MASON, dans Cambridge theologicai essays, p. 405.
Londres, 1905.
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iapuès guion les, ,a ..exp,pséfiS dans.c.e.qjr'elles, put de
,plus,flé4uisan);a sans quejamais, cette condamnation

;
iDcssejoible.auneréfutçi,t'pn... ej,(I>mgrè.s.dp Saôuergi-
.Lp.ire, 25.septembre ,'903)
.'..Je-pesais quelle pe,u,t être .ljimp.re^sion des

,<< en-
fants du.sjèole .iv.mais celle cje.s.,en.fan,ts de l'Eglise
jrjiest ppint douteuse ; de tPUle l'énergie.,de leur foi
,ils.repoussent,çe.s,.doctrinesdélélères.

:Pour,foreiller,cette impression et l'éclairer dayan- \

tage, je voudrais oppps.er, en quelques traits., ces j

.deux cpnfp,pt.iqnscontradictoires du çhrisfianisnie : |

.la conception catholiqueetla conceptionmpderniste;
et, ne pouvant reprendrel'une,après l'autre toutes j

.les questions .que le.s den^ Ao.c'rines résol-yent, :

chacune;tia.ns,leur .seiis^je voudrais m'attacher,jci
exclusivement au problème ,fpndaineni.al :.la.,fpl,
considéréeedans son,origine.,laséyélalion; .dansspn \

.expression, le dognie; dans sa règle., l'autorité,delà
conscience et l'autorité de l'Eglise.

Gh. H. — La théologie du .modernisme. —Si
l'on demande à un catholique :.tt Que croyez-vous,
et pourquoi ?» il répondra d'après la formule même
de son acte de foi : tt Je crois ce que Dieu a révélé,
et parce qu'il l'a révélé. » Jusqu'ici la réponse .est
commune à tous ; mais que l'on insiste davantage:
et Qu'enlendez-vous en disant que Dieu a révéléî »
ici le moderniste ne fera plus la même réponse que
le catholique.

Quandnousdisons que£>ieua révélé, nous enten-
dons que Dieua parlé aux hommes pour leur mani-
fester quelque vérité, et que les hommes ontreconnu
sa voix^.

Les livres prophétiques nous font comprendre,
par des exemples manifestes, ce qufest la-révélation
divine. Quand les prophètes communiquaient aux ;juifs les volontés de Dieuou ses desseinss ils avaient
"conscience de n'être que ses hérauts : te "Voici ee que
dit Jahvé », disaient-ils. Parfois découragés et
effrayés par la persécution, ils essayaientd'étouffer
en eux la voix divine : tt Voici longtemps que je
parle, dit Jérémie, que je maudis l'iniquité, que je
prédis la dévastation ; et la parole de Jahvé n'a été
pour moi que sujetd'opprobre et de dérision ; je me
suis dit : je n'y penserai plus, je ne parlerai plus
désormaisau nom de Jahvé. Mais sa parole est deve-
nue en mon coeur comme un feu dévorant, enfermé

1*. Nous.n"entendonspoint-par là réduire la -révélationà
.un phénomène ipei'cep,lU)le par. les .sens ; c'est à l'Ame et
.dans l'âme que D'au parle; cette, jparple intime est quel-
quefois, accompagnée de signes .extérieurs, mais l'essence
même delà réyélalioneonsistedans l'illiimiriationpsycho-
logique, et non, pas dans la visipn pu l'audition corporel-
les. Celte doctrine est traditionnelle dans l'Eglise : voir

...
saint Thomas (II* Iïlc, q. CLXIII, art. 2) citant saint Augus-
tin. Nos adversaires souvent s'y méprennentet se battent
confia des fantànues ; ainsi M. J..-M. Wilson (Révélation
jindmo,de.rnKnowledge,d&tns CambrfdgeTiàeologicalEf.say.s,
,p,. 228, n. Londres,-.1905), oppose ainsi la conception .tra-
ditionnelle qu'il appelle objective, à la sienne qu'il appelle
subjective : « Par révélation objective, j'entends toute
communication de vérité qui parvient à l'esprit dans et
par le monde des phénomènes. Par révélationsubjective,
^'entends une communication de vérité dans et par le
monde des personnes. » M. Sanday a très justement pro-testé contre cette méprise (Journal of tkeological étudies,
janvier 1906, t. VII, p. 174) : tt Qui eongpit réellement,ouajamais réellement conçu l'inspiration prophétique — 1»
type de toute inspiration — comme phénoménale? ,Ce
qu'on appelle le mode subjectif de révélation n'est pas
une découverte moderne, mais remonte à peu près aussi
loin que les idées correspondantes d'inspiration et de
révélation : tt Nulle prophétie ne yint ja,mais par la v.o~
« Ionté humaine,mais des hommes mus par l'Èspz'it-S.aint-
« parièrent au nom de Dieu.» (// Pet., 1, 21). Que pour-rait-on trouver de plus complètement subjectif? »

.dans mçs os,, et j'ai deîfaiUi, ne pouyanf, le suppor-
ter. » Mais ajprè^.ee.oride douleur, le ;prp.ph.ête «e
re.ièye, iÇpnspient ,de la fpree divine : tt„Jalivé est

I avec moi comme un guerrier; et ceux iqui-me persé-
cutent .seront renversés. » De pareils..accents se .re-
trouvent ehpz les autres prophètes,; on.s.ent qu'une

1 jfp1"pÇ.lmpé]rieus.elespousse, à l'encontredp leursinté-
rê.ts, de leurs instincts nationaux les plus profonds,

|,du sentiment .populaireexalté autour d'eux et .qui
' ies.inaudit.,.et.,ce,tteforce n'est point une impulsion
^.yeugle etindéierpiinée,c'estune idée.transcendante
^..toutes leurs vues personnelles, portant,sansdoute,
.chez .chacun d'eux, l'empreinte de leur caractère.et
.de leur,miHeu, mais ,se développantcependant avec
une ppntinuité.et une unité qui,la font reconnaître
pour.,divine.

Pour.les..modernistes,la révélatipn.s'entend tout
.autrement; chaeun de nous la perçoit immédiate-
mçnt.dàns son.âme. ;.Ce n'est point d'ailleurs la ma-
nifes.tatipn divine d'une vérité; c'est .une .émotion,
..une poussée du sentiment religieux qui, .£..certains
|jnpmpnj,s, ajïleur.e, ppur ainsi dire, des profondeurs
de la subconscience, et où le croyant reconnaîtune
Jouche divine.

Çettp. .émotion provoque,, par une réaction ^p.onta-
.née,, une représentationimaginative ou intellectuelle
qui., à son tour, la soutientet lanourrit. Cette image
ou ce .ppnpep.t .ne.s.era point immédiatementrévélé
de Dieu ç,tn'aura point par conséquentune valeur
^puveraine.et infaillible; il aura été, sans doute,
provoqué parce frémissement, cet éveil de Dieu

Ldans l'àme, mais il doit sa forme déterminée aux
Jiabitudes mentales du sujet ; c'est ainsi que.chez un
.homme endormi le rêve peut être provoqué.par une
.cause extérieure .quelconque, mais il dépend ,e.nliè-
ie.rn.ent,,pour,sa forme et son .caractère.,.des images
»tmi hantent le .cerveau.

Voici en quels -terrnes TYRRELL exposera nature
! de l'émotion religieuse ressentiepar les prophètes,,
,«t explique,pommentils sont amenés àprendrejppur
<u,ne révélation divine ce qui n'est qu'une réaction
.spontanée de ieur.esprit : tt On ne peut guèredouter
rqu'un sentiment,,.une passion, une émp.tipn,intense

:ne s'incarne parfois dans des images ou des,poncept.s
qui répandent à.sa nature ; cette émotion, fo.uten
surgissant elle,-jenême,sait, des trésors delà mémoire,
.attirer à elle, par une sorte de magnétisme.,la fprme
intellectuelle qui la, revêtira le miçux..Parrapport à
ces conceptions et à ces visions, le sujet est à peu
près aussi passif, aussi déterminé qu'au regard de
l'émotion psychiquequi y est contenue. Ainsi ces
représentationsdu,monde surnaturel semblent,être
tput spécialement inspirées, posséder une autorité
plus haute et venirmoinsindirectementde Dieu que

''celles- qu'on a délibérémentrecherchées pour expli-
quer la vie religieuse. En fait, leurseule supériorité,
c'est qu'elles peuvent indiquer une impulsion plus

.forte, plus pure, plus profonde de l'espritdivin, mais
non qu'elles aient aucun titre à représenter plus
.directement ces invisibles réalités qui ne nous,sont
.connues .que par- les tâtonnements aveugles de
l'amour. Toute révélation véritable est, en quelque
mesure, une expressionde l'intelligencedivine dans
l'homme, de l'esprit de Dieu ; mais elle n'est point
une expressiondivine de cet esprit ; car l'expression
n'est que la réaction spontanée ou réfléchie, provo-
quée dans l'intelligence humaine par la touche
.divine sentie dans le eoeur, tout ainsi que les rêves
d'un homme endormisont créés ou formés par quel-
que cause extérieure ; et cette réaction est entière-
ment caractériséepar les idées, formesetimagesqui,
dans chaque cas donné, hantent l'intelligence. »
(Rights and limite of theology [Quarterly Reviesvr
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octobre igo5, p.-4o6]. Les dernières lignes de ce
•passage ont été légèrement atténuées par Tyrrell
idans Through Scylla.and€karybdis,.p. 208.)

Cette descriptions'éclaire .encore si
1
l'on compare

l'une à l'autre, dans leurs traits principaux, la
motion catholique et la notion moderniste .de la
^révélation : Pour le.catholique, les vérités que Dieu
jious révèle sont, en partie du moins, hors de noire
portée naturelle ; nous ne les pourrions connaître
-s'il ne nous les avait manifestées spar une bonté
.'gratuite. Pour ,1e moderniste, toutes les vérités
-ceiigieuseg sont implicitement contenues .dans la
iconseieneede l'homme; Scylla and-Charybdis,p. .277 :

w Parce que l'homme est -une .partie.-et ,une parcelle
.de l'univers spirituel et de l'ordre,surnaturel, parce
•qu'en Dieu il a sa vie, son mouvementet son êlre.la
Trérité de la religion est .en lui implicitement, aussi
sûrement que la vérité de tout l'univers physique
«si enfermée dans chacune de ses parties.S'il pou-
•vait lire les besoinsde son espritet.de sa conscience,
il pourrait se passer de maître. .Mais :ee n'est
iqu'en tâtonnant,

: en essayant telle .oustelle sug-
gestion de la raison ou de la tradition,qu'il décou-
vre ses besoins réels. »

Il suit de là que, pour le catholique, la révélation
•est essentiellement la communication d'une vérité ;

pour le moderniste, elle est essentiellementl'exal-
tation ou l'excitation du. sens religieux. De là ces
-antithèses où ils aiment à opposer l'une à l'autre
les deuxdoctrines : «La révélation,appartientplutôt
-à la catégorie des impressionsqu'à celle de 'l'expres-
sion v ; Ib., p. 280 : et Révélation iiebangsrather to the
category of impressionsthan to tbatof.expression.»

« La révélation n'est pas une affirmation mais une
expérience »; Ib., p. 280 : et Révélationisnot state-
ment but expérience. Ï C'est dans le même sens
qu'un protestant, M. Wilson, écrivait : iet La révéla-
tion n'est pas une instruction mais une éducation.

>>

Cauibridge Iheological Essays, p. a.37 : rte Révélation
is éducation, not instruction. »

Pour le catholique enfin, te'est Dieu qui par la ré-
vélation communique à l'homme une vérité; pour
le moderniste, c'est l'homme qui .se parle à lui-
même : « C'est toujour.setnécessairemeninous-mêmes
qui nous parlons à nous-mêmes ; qui

.
(aidés sans

doute par le Dieu immanent) élaborons pour nous-
mêmes la vérité. » Scylla and Cliarybdis, p. 281 :
-« There it is ahvays and necessarily we ourselves
.who speak to ourselves : who (aided no doubt by
the immanent God) worli out truth for ourselves. »
(Soulignépar l'auteur)

De ces deux conceptions foncièrement opposées,
que catholicmes et modernistes se ;fant .de la révéla-
lion, découlent nécessairement deux appréciations
contradictoiresde sa valeur .de vérité.

Pour le catholique, cette vérité est absolue, puis-
qu'elle vient de Dieu; ellene consistepoint.d'ailleurs
«ans l'adaptation de notre croyance à nos besoins
religieux, mais dans sa conformité avec la réalité
ù.wne qu'elle a pour objet. « La foi, disait jadis
cuint Irénée, s'appuie sur les-choses qui sont réelle-
iiient, et ainsi nous croyons à ee qui est, et tel que
cela est; et parce que nous croyons à ce qui est, tel
que cela est, notre assuranceest entière. » (Dérnons-
•irulion de la prédication apostolique [Leipzig, igo7],
Itï, p. 3. Trad. française [Berthonlot et Tixeront]
dans Recherches de science religieuse, igi6)

Le moderniste ne peut avoir cette assurance : l'ac-
tion divine ne se terminepoint immédiatement à la
communication d'une vérité, mais à la propagation
d'une vie ; la conception intellectuelle, ou le dogme,
est le fruit d'une réaction purement humaine ; elle

n'est donc pas directement garantie de Dieu, et n'a
d'autre titre à notre respect que son rapport, .avec
l'émotionreligieuse qui l'a fait naître '.

En résumé, nous avons ici une inversion .du rap-
port fondamentalqui-fondelavérité de. la foi: pour
le catholique, la révélation est une communication
surnaturelle .qui impose.à/laifoi.sonobjet, et la foi
à son tour est la règlede la piété subjective.; pour
le moderniste, la révélation est une émotion-quiex-
cite la piété, etla piété à son .tour engendre la .foi.
Dans le premiercas,la vérité .delà foi.est absolueet
lui vient de sa conformitéavec son objet; dans le se-
cond elle est relative, *t lui vient de .son rapport
avec le sentimentreligieux. C'est,en d'autres termes,
ce qu'énonçaitSabatier(Esquisse, p. 268): '< Le phé-
nomène religieuxji'a donc pas que deuxmoments :
la révélationobjective comme cause,.etlapiété sub-
jective comme effet; il en a. trois, qui se-succèdent
toujoursdans le même ordre :1a révélationintérieure
de Dieu, laquelle produit la piété subjective de
l'homme, laquelle, à son tour, engendre les formes
religieuses historiques. » Cette thèse n'est qu'une
application du principephilosophique énoncé plus
haut: tt Puisquenotre vie est pour chacun de nous...
l'unique absolu, tout.ce<pii en émane et loutcetqui
y retourne, tout ce qui en alimente et en enrichit le
développement, a également la valeurd'un absolu.»

Il est facile maintenant.de comprendre le reten-
.tissement qu'auront ces.différentesthèses sur la con-
ception de la révélationchrétienne, de sa transmis-
sion, de l'adhésion que nous lui devons.

Le catholique croit que toutes les vérités de foi
qu'il possède lui viennent du Christ et des apôtres.
Dieu, avant.lavenue de Notre-Seigneur, avait bien
des fois parlé aux hommes, en -particulier par les
prophètes. Mais sa révélation suprême nous a été
donnée par son Fils. Depuis lors,, sans doute, le ciel
n'est pas fermé; mais les paroles divines qui reten-
tissent au fond de nos coeurs, quelque

.
précieuses et

chères qu'elles nous soient, ne nous révèlent point
des mystères nouveaux«t n'ont point pour nous la
certitudeinfaillible de la révélation publiqueet offi-
cielle, qui est le patrimoine de tous les chrétiens et
que l'Eglise nous transmet.

Nous n'avons point l'illusion de reporter à l'ori-
gine de notre foi chrétienneles formules que l'Eglise
.a depuis-élaborées peu à peu. Nous rsavons que la
iconnaissance religieuse qui procède immédiatement
.de la révélation n'a point la forme d'une théologie;

l.et En quel -sens, dit "Tyrrell, les révélations religieu-
ses sont-elles divinement.autorisées?.Quelle sorte de vé-
rité leur est garantie par le sceau de l'esprit? D'accord
avec ce qui précède nous devons répondre : Une vérité
qui est directementune vérité pratique, une vérité de pré-
férence, une vérité approximative, et seulement indirec-
tement une vétité spéculative. Ce qui est directement
approuvé, d'une façon pour ainsi dire expérimentale,
c est une manière de vivre, de sentir, d'agir en relation
avec l'autre monde.Lesconceptionsexplicatives et justifica-
tives quenolre esprit construitpar un effort délibéré [ou
même par une activité spontanée et nécessaire] comme
postuléespar cette manière de vivre, ne sont pointdirecte-
ment approuvées de Dieu; [elles sont'toulan plus une réac-
tion purementnaturelledel'esprilhumainrépondantà une
excitation surnaturelle du coeur]. -De plus, l'approbation
divine donnée à une voie, à une vie, et doncindirectement
à la vérité explicative, n'est guère qu'une approbation de
préférence, recommandantune alternative, non comme
idéale, comme parfaite, mais comme une approximation
vers l'idéal, comme un mouvement dans la bonne direc-
tion. » The Rights and Limiis of iheology (Quarterly Re-
view, octobre 1905), p. 467. En reproduisant son article
dans Scylla and Charybdit (p. 210), l'auteur a effacé leg
mots pue i'ai mis entre crochets.
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dans les premiers documents chrétiens, nous ne
trouvons pas cet effort réfléchi de la pensée qui coor-
donne des données et les organise en système ; nous
y trouvons par contre l'expression naturelle et
spontanée d'une croyance,d'uneadhésion de l'esprit
à une réalité révélée.

Cette adhésion primitive à la réalité divine, cette
perception toute concrète et toute vivante, est la
source unique d'où tous les dogmes ont découlé.
Longtemps, sans doute, beaucoup d'entre eux sont
restés latents dans la richesse de celte perception
première, qui ne cessait d'alimenter la pensée et la
vie de l'Eglise ; peu à peu, sous l'effort d'un travail
plus ardent, d'une piété plus vive, ou souvent sous
le choc d'une contradiction, l'Eglise, éclairée par le
Saint-Espril, prenait plus clairement conscience de
ces véritésqu'elle portait en elle ; et ses arrêts infail-
libles n'ont jamais été réformés; jamais non plus
nul n'a pu corriger le sens que l'Eglise leur avait
une fois donné. Hinc sacrorum quoque dogmatum is
sensus perpetuo est retinendus, quem semel declara-
vit Sancta Mater Ecclesià, nec unquam ab eo sensu,
altioris intelligenliae specie et nomine, recedendum.
(Concil. Valic.)

Dans ce progrèsvital, ce n'est point la révélation
qui croît, c'est l'Eglise qui en acquiert peu à peu
une prise plus consciente et plus nettement définie.
Crescat igitur et multum vehemenlerque profîciat,
tam singulorum, quant ommium, tam unius hominis,
quam totius Ecclesiae, aetatumet saeculorum gradi-
bas, intelligentia, scientia, sapientia ; sed in suo
dumtaxat génère, in eodem scilicet dogmate, eodem
sensu, eademquesentenlia. (Ib.)

Sur tous ces points, les modernistes ne peuvent
s'accorder avecnous. A l'origine, la révélation chré-
tienne, comme toute révélation, 'a été d'après eux
une impulsion, plus qu'une lumière. Les auteurs du
Programme italien indiquent ainsi où aboutissent,
d'après eux, les recherches impartialesde l'histoire :
te Les conclusions de cette méthode, appliquée à
l'histoire du catholicisme, ont été d'une efficacité
désastreuse pour les vieilles positions de l'enseigne-
ment théologique. Au lieu de trouver aux origines,
ne fût-ce qu'en germe, les affirmations dogmatiques
formulées au cours des siècles par le magistère ec-
clésiastique, nous avonstrouvé une forme religieuse
qui, amorphe et adogmatique à l'origine,est parve-
nue par un lent développement à des formes con-
crètes de pensée et de rite ; ce développement était
dû aux exigences des relations collectives, à la né-
cessité d'exprimer abstraitement les principes qui
devaient informer l'activité religieuse des fidèles, à
l'effort des penseurs chrétiens, aux contre-coups de
la lutte contre les hérétiques. Le massage évangéli-
que n'eût pu vivre ni se répandre dans sa simplicité
spirituelle. » (P. 7g)

Tyrrell écrivait de même : et La première forme
de la révélation chrétienne fut entièrement celle
d'une prophétie, d'une vision. L'enseignement moral
de l'Evangile n'était point considéré comme en fai-
sant partie, ni Comme contenant rien de nouveau.
Le royaume du ciel, sa nature, son avènement voilà
quelle était la bonne nouvelle. s (The rights and
limite of theology [Quarterly Review, p. 468]. Scylla
and Charybdis,p.an).

Cependant, il fallut vivre et penser; on se mit à
interpréter la première expérience chrétienne ; voici,
à titre d'exemple, comment les auteurs du Pro-
gramme nous retracent les adaptations successives
qu'on fit subir à la première conception du Christ:
« Les Actes, se faisant l'écho de l'enseignement chré-
tien primitif, décriventJésus comme un homme au-
quel Dieu a rendu témoignage par les miracles, les

prodiges, les signes eru'il a opérés par son entre
mise (Acl., 11, 22). Il est le Messie; sa mort ignomi-
nieuse lui a conféré la gloire céleste et ildoitrevenir
pour inaugurer son royaume. Voilà la foi naïve el
intense des premiers disciples. Mais le Christ a ap-
pelé les membres de la famille humaine fils de Dieu
et s'est donné comme leur modèle. Il est le fils de
Dieu par excellence, d'après la synonymie que la
tradition messianique établissait enlre ce titre et
celui de Messie... Mais, ce qui marque le point cul-
minant de cette élaboration, c'est la traduction du
concept hébraïquedu Messie par le concept platoni-
cien du Logos ; c'est l'identification du Christ, tel
qu'ilétait apparuaux âmes attendant dans l'angoisse
la rédemption d'Israël, avee la notion abstraite,
germée en terre hellénique, de l'intermédiaire cos-
mique entre l'Etre suprême et le monde ; c'est la
transcription, pourrait-on dire, de la valeur morale
et religieuse, inhérente à une conception hébraïque
inintelligible pour le monde gréco-romain, en lan-
gage alexandrin, lui conservant ainsi la même

:
valeur éthique et religieuse. » (Il programma dei
modernisli,pp. 8i-83. J'ai omis au milieu un déve-
loppement concernant le progrès du dogme de l'Es-
prit. — On trouvera, pp. 70 sqq., un exposé analo-
gue des adaptations successives de la christologie.)

Un chrétien dont la foi est ferme, et qui n'est pas
initié à cette théologie fuyante, sera déconcerté par
ces exposés. Il essaiera de presser les auteurs; de
ces croyances que vous énumérez, laquelle est, la
vraie ? Est-ce la et foi ingénue » des premiers disci-
ples, est-ce le messianisme des Juifs, est-ce la spécu-
lation des Grecs ? On lui répondra que toutes le
sont au même titre, puisque toutes ont ee la même
valeur éthique et religieuse » ; a-t-il donc si vite
oublié que » pour chacun sa vie est l'unique absolu,
et que tout ce qui la nourrit a la valeur d'un
absolu » ?

Ainsi, sous cette bigarrure des symboles, la foi
reste toujours identique. Il n'y a plus à parler de
progrès du dogmeet, par là, les modernistes se flat-
jtenl d'être plus orthodoxesqueleurs contradicteurs,
plus même, peut-être, que le concile de Vatican. (Cf.
G. TYRRELL, Théologisme[Revue pratique d'Apologé-
tique, i5 juillet igo7], pp. 522, 523) et Tout a changé
dans l'histoire du christianisme, pensée, hiérarchie
et culte : mais tous les changements ont été des
moyens providentiels pour la conservation de l'es-
prit de l'Evangile, et cet esprit religieux s'est con-
servé identiqueà travers les siècles. Les scolastiques
ou les Pères du concile de Trenteont eu sans doute
un patrimoine théologique infiniment plus riche
qu'un chrétiendu premier siècle ; mais l'expérience
religieuse qui les a faits chrétiensa été la même en
eux qu'en lui. Elle est encore la même aujourd'hui
en nous, bien qu'elle tende peu à peu, par delà les
barrièresde la scolastique, vers une nouvelleformule
où elle s'exprime. Les formules du passé et celles de
l'avenir ont été et serontégalement légitimes pourvu
qu'elles respectent fidèlement les besoins de la reli-
giosité évangélique, avide de trouver dans une
penséeréfléchieles instruments de saconservation.»
(Il programma dei modernisti, p. go)

Leurs conceptions respectives sur la vérité du
dogmechrétiencommandent l'attitude du catholique
et du moderniste vis-à-vis des symboles de foi que
l'Eglise impose à ses enfants. Le catholique sait que
les réalités divines qui lui sont révélées, dépassent
infiniment sa portée. H sait que les formules mêmes
que l'Eglise lui propose sont très inadéquates à
leurs objets. Il y adhère, cependant, de toute son
ame, sachant que seules elles éclairent infaillible-
ment sa route vers Dieu. A mesure qu'il y avance,
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il sent qu'il approche de la lumière, et ce Credo si
simple et, pour l'incroyant, si pauvre, lui apparaît
chaque jour plus riche de vérité et de vie. Une s'ar-
rête point aux images symboliques qu'il renferme*,
il n'enchaîne pointnon plus sa foi aux systèmeshu-
mains que quelques-uns de ses énoncés rappellent;
il va droit au sens que l'Eglise a donné une foispour
toutes à ses formules, et que son enseignementau-
torisé lui fait connaître.

Ainsi, plusieurs des définitions conciliaires qui ont
pour objet les sacrements, sont énoncées en fonction de
la théorie de la matière et de la forme. Le catholique
n'est point obligé, pour s'y soumettre, d'adhérer à la
physique d'Arislote. Le principe qui doit nous guider en
cette matière, c'est la règle formulée par le concile du
Vatican et rappelée plus haut : tt dogmatum is sensus
perpetuo est retinendu*, quem semel declaravit Sancta
Mater Ecclesià »; or on constate que lors même que
l'Eglise emprunte certains termes à dei systèmes philo-
sophiques ou théologiques, elle ne les emploie pas dans
la rigueur de leur sens technique, et par suite n'enchaîne
point notre foi à une construction systématique. C'est
dans ce sens que Franzelin [de Eucharistie,p. 293), après
avoir exposé la théorie des accidents, concluait ainsi sa
thèse sur les espèces eucharistiques : et Veritas theolo-
gica physicae realitatis «pecierum ab hac aut quavis alia
•peciali explicatione philosophies modi non pendet;
gratulabimur ergo eî, qui modum aptiorem et probabi-
lîorem nos docuerif, dummodo reipsa sit integrae verita-
tis theologicae explicatio. » — Sur ce point, qui est très
délicat et qui ne peut être traité en quelques lignes, que
le lecteur me permette de le renvoyer à deux articles de
la Revuepratique à'Apologétique,15 mai 1907, pp. 194-197;
15 juillet 1907, pp. 527-535..

Le catholiqueregarde cette adhésion aux dogmes
comme obligatoire, et, par conséquent, comme né-
cessaire au salut. Il n'oublie point certes que Dieu,
qui veut le salut de tous, n'exige de tous que ce
qu'ils peuvent faire, et qu'il excuse l'ignorance in-
vincible de ceux qui n'ont point adhéré aux vérités
révélées faute de les avoir pu connaître; mais il sait
aussi que quiconque a connu suffisamment la révé-
lation et ses preuves, a le devoir de lui donner son
adhésion, et qu'il ne saurait dans la suite avoir
aucun motiflégitime de la rétracter.

Pour le moderniste, au contraire, les formulesque
l'Eglise propose à ses fidèles, ne sont point des
énoncés irréfprmables ; elle sont l'expression plus
ou moins heureuse des expériences religieuses des
chrétiens; elles renfermentde la vérité et de l'erreur,
c'est un minerai où l'or est mêlé à bien des scories,
mais peut-être n'en pouvons-nous pas avoir de plus
riche ici-bas. (G. TYRRELL, A muck-abused letter,
p. 78 sqq.) Elles sont bonnes et bienfaisantes pour
notre âme, en tant qu'elles y provoquent et qu'elles
y nourrissent le sentimentreligieux. Aussi les meil-
leures d'entre elles ne sont point ces énoncés in-
tellectuels, qui nous donnent l'illusion d'une con-
naissance, mais dont l'âme se lasse vite, quand
l'illusion s'est dissipée; ce sont ces symboles fami-
liers qui, sans prétendre percer le mystère, en don-
nent à l'âme l'impression, « Les récits de la nais-
sance de Jésus, disait Sabatier, ne sont que de la
poésie; mais combiencette poésie est plus religieuse
et plus vraie que les définitions du symbole Quicum-
que^X »

1. C'est une expression de ce genre que nous trouvons,
par exemple, dans la descente aux enfers : le catholique
n'est pas obligé de croire que les enfers sont au-de«sous
de la terre et que Notre-Seigneury est descendu.

2. Esquisse,p. 270. Cf. BUISSON,Libre pensée et Protes-
tantisme libéral, p. 33 : o II se trouve qu'à nos yeux la
grande supériorité des quelques paroles auxquelles se
réduit l'enseignementauthentique de Jésus, c'est d'être
volontairement des images,des allégories,des paraboles,

Tyrrell décrit ainsi le Credo qu'il rêve : « Dans
l'état de choses idéal dont nous pouvons approcher
chaque jour davantage, on devrait avoir un Credo
vivant et croissant, un ensemble de dogmes et de
mystères qui refléterait et incarnerait la croissance,
le développement spirituel de la communauté ; il
serait un, non par la cohérence logique d'un sys-
tème, non d'après la valeur littérale de ses proposi-
tions et de ses articles, mais par la cohésion des
manifestationsdiversesd'un même esprit; ee serait
un Credo vivant et flexible qui représenterait les
besoins spirituels de la masse, les besoins passés
des plus avancés, les besoins futurs des plus retar-
dataires 1. »

Le chrétien respecteraces formules et s'en servira,
car, outre le secours qu'il y trouve pour sa vie spiri-
tuelle, il leur doit encore d'être uni aux chrétiens
de toutes les nations et' de tous les temps, mais
encore faut-il que ces formules soient pour lui un
secours et nonun fardeau. Il peut arriver et, d'après
beaucoup de modernistes,il est arrivé en effet, que
la plupart des formules que l'Eglise nous propose,
soient aujourd'hui stériles; elles ont pu jadis fécon-
der la foi, parce qu'elles étaient en harmonie avec
les besoins religieux et les habitudes intellectuelles
des chrétiens d'alors ; aujourd'hui, nous dit-on, elles
ont perdu pour nous toute signification; nous ne
pouvons les penser ni en vivre. Que doit faire alors
le chrétien, sinon agir, autant qu'il est en lui, sur
son Eglise, pour l'amener à desserrer l'étreinte de
cette plante parasite et morte qui étouffe le christia-
nisme?S'il n'y peut réussir, il saura du moins reven-
diquer pour lui et pour ceux qu'il pourra atteindre,
la pleineliberté chrétienne, et briser la contrainte
que la théologie prétend lui imposer. (TYRRELL, A
much-abused letter, p. 87 sqq. ; Rights and limits of
Theology. Quarterly Review, p. 4go ; atténué dans
Scylla and Charybdis, p. 23g)

Cette attitude pratique, qui est parfaitement logi-
que avec le reste du système, est l'attitude même
des protestants, et nul ne peut s'y méprendre. Pour
mettre ce point mieux en lumière, rappelons encore
ici la doctrinecatholique,et voyons quel est, d'après

des métaphores familières qui parlent an coeur et 4
l'imagination, mais qui sont foncièrement réfractàires &

une cristallisation dogmatique : Dieu est «un père, » les
hommes sont ses te enfants ». Essayez donc de faire une
théologie rigoureuseavec ces mots père et enfant! Essayez
donc de leur donner un sens précis, une définition en
règle ! N'importe, ils sont clairs pour le sentiment... s
C'est, il me semble, dans le même sens que TyrrolL
étudiant l'expressionde la révélation, opposait la tt pure
imagerie » dont la valeur est, en grande partie, perma-
nente, aux catégories ou conceptions intellectuellesqu'il
juge précaires. (Théologisme, Revjiepratique d'apologéti-
que, 15 juillet 1906, p. 510 ; reproduit dans Scylla and
Charybdis, p. 358; cf. Lex credendi, p. 143,144).

1. The rights and limits of theology (Quarterly Review,
p. 488, Through Scylla and Charybdis, p. 237). Si l'on
veut pleinement apprécier le caractère de cette dpetrine,
on peut la comparer à ce jugement d'un théologien pro-
testant : et Au sens catholique de ce mot, le dogme est
une croyance officiellement définie, promulguée et impo-
sée par l'autorité cempétente, c'est-à-dire par l'Eglise. Il
va de soi que cette nntion ne pouvait passer telle quelle
dans le protestantisme. L'esprit même de la réformation
est en contradiction formelle avec l'idée d'une doctrine
qui serait imposée de l'extérieur par n'importe quelle
autorité. Le dogme protestant deit être, selpn Lobstoin,
l'expression et l'affirmation scientifique de la foi protes-
tante, d'une manière qui réponde auxintérêts de l'époque
actuelle et de la génération présente. » (M. Gccui L,
W. Herrmann, p. 283.) Entre ces deux conceptions du
dogme, très justement opposées, il est aisé de recou*
naître quelle est celle à laquelle adhèreTyrrell,
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elle, le rapport entre'lés deux règles de foi, la con-
science individuelle' et- l'autorité'de-PEglise.

Ledevoir-de 1k foi,-commctiout^âutre devoir, est
intiméà chacunpar sa eonscience;on perçoit l'obli-
gation de croire Dieu', s'il-'nous a parlé, de même
qu'on perçoit l'obligation-de lui obéir ou de l'aimer;
Haiss quel critère-nous"fera discerner'la parole de
Dieu? Sera-ce notre'conscience}'sera-ce une autorité
extérieure?

Cette question ne se pose évidemment que. pour,
quiconque a déjà-adhéré'en effet à une-autorité
extérieure en-qui il reconnaît une. autorité divine;-
Si une telle autorité n'existe point pour lui, il n'a>
qu'un critère de-foiy sa conscience; à- lui s'applique
ce que saint Paul disait-des païens : ee Ipsi sibi sunt
lex. » S'il entend'parler de Jésus-Christ et de son
Eglise, il n'aura, pour discerner'la vérité de leur
message, que la grâce^divineet ses lumières person-
nelles. On ne-pourra, d'àuloritéylui dicter son choix;
mais seulement' lui faire prendre» contact avec la
vérité chrétienne, lui faire saisir les titres qu'elle aà
sa créance; prier Dieu de l'éclairer et le remettre1

entre les mains de son conseil.
Mais, du jour où il a reconnu' dans l'Eglise ca-

tholique l'interprète autorisé' de Dieu, il engage par-
!ÏI même sa foi à toute la doctrine qu'elle lui pro-
pose; il devra-ainsi adhérer à> bien des dogmes, sans
pouvoir en contrôler la vérité intrinsèque,et avant
d'en sentir l'influence- bienfaisante sur- sa vie. Sa
conscience lui'parle encore, elle lui intime l'obli-
gation de' croire aux différents dogmes chrétiens;
miis cette vofx est l'écho de la voix de l'Eglise,
celte règle est assujettie à une règle supérieure, le
magistère de l'S'glise,-enqui elle: vénère l'autorité
même de Dieu: « Mes frères, disait Newman aux
anglicans-de'Bïrmingham,peut-être me direzwous
que, si toute recherche doit cesser du jour où vous
deviendrez catholiques, vous devez 1être bien sûrs
que l'I'gltse vient de Dieu 1 avant de vous joindre.à
elle. Vous dites vrai-; nul ne doit! entrer dans
l'Kglise sans étire absolumentdécidéà, s'en tenir à1sa
parole dans toutes- les

•
questions ; de. doctrine et de

morale, et cela parce que l'Eglise vient directe-
ment du Dieu de vérité. U faut regarderl'entreprise
en face et en calculerle prix. Si vous ne venez pas
dans cet-esprit, vous.-n'avez, qu'à ne pas venir du
tout. ». Discourses,to< mixed congrégations,XI (Failli
anddoubt). (On.a cru voir dans.la. doctrine moder-
niste du te primat' de la conscience.» une consér
quence del'a' doetrine-d© Newman; je- crois avoir
montré quel'ons'était mépris-:-Revue pratique d'A-
pologétique, i" mars rgoj, pp. 667-675).

Le modernistene. peut admettre cette thèse, toute
sa théologiela repousse;La révélation, nous l'avons
vu, estpour luistrictement individuelle, incommuni-
cable. Gomment,dès lors admettre qu'une.autorité
extérieure, si sacrée soiUelle,

1
puisse s'interposer

entre Diéuet lui, pour-lui notifier cette révélation
que lui seul perçoit, ou même pour la lui interpré-
ter? et Le catholique religieux et formé par la cub-
ture,moderne tient pour, vrai ce à quoi le pousse
l'amour de Dieu; il. tient quelque chose pour vrai,
non parce que Dieu, considéré,comme autorité ex-
térieure; l'a dit, mais parce que la voix de Dieu est
en même temps sa voix, et qu'il est intimement
uni à Dieu. » (Docteur E". GEBERT, Katkolischer
Glaube,.p. 76). '

Le.dogme, à son tour., n'est qu'une représenta-
tion intellectuelle, provoquée, par l'émptipn reli-
gieuse;,et apte à l'éveiller chez d'autres ccnsciences.
Puisqu'il n'est point infailliblementvrai, on ne peut
l'imposer à la croyance de personne; et puisque

!toute sa valeur, est une valeur d'utilité, chacun
doit en user seloniles. besoins de sa conscience.
Dioù eettie règle ; qu'énonçait déjà Samuel Vincent,,
un des J précurseurs

:
du protestantisme libéral en,

France.:.»Tout dogme;quin'éveille pas unécho dans;
l'âme; quL ne-: lui fait pasi rendre un. son, n'est pas.
nécessairespounle

1
salut.» (Cité.par A..-N. BERTRAND,

Lacpuisée : religieuse;;au sein du protestantisme li-
béral, p. as). Tyrrell écrit de= même:: « Notre exr
périence religieuse,étant le sens des relations dyna-
miques.qui.relient, notre esprit à l'esprit universel,
nous, donne un. critère pratique en vertu duquel
nous pouvons écarter toute théorie, incompatible,
avec cette expérience » (Quarterly. Review, octo-
bre igo5', p. 4"83; -Through S-cylla and Charybdis,

| p. 23d) ; et à un catholique, qui se plaignait de ne
i ! pouvpir, adhérera 1'èiiseignementofficiel de l'fcglise,
i! il-écrit : et SI le germeprimitif suffit à votrevie, vous

pouvez, vp.us'dispenser du développement, surtout
•

s'il vous choque.et vous entrave. » (A.muchrahused
[letter, p. 86). Il exposait plus clairement encore s»
i pensée dans l'introduction

1
de son dernier livre j

| « (Les pionniers du progrès) sont déférents, autant
\ que le permet là conscience et la sincérité, vis-à-vis
ides interprètes officiels de la pensée de l'Eglise;
ilmais ils doivent*cependant interpréter leurs inter-
i pi-étations d'après la. règle plus haut et suprême de
i Ila véritécatholique, c'est-à-dire la pensée du Christ.

C'est lui qui nous envoie vers.eux; ce ne sont pas
euxqui nous envoient vers lui; il est notre première

i et suprême autorité; S'ils interdisaient l'appel,1 ils
ruineraiéntleurpropre autoritésubalterne.t>(Through
Scylla and' Ghatiybdis.,p..rg)..

! Cet appel, du papeau Christ ou à l'Esprit, est
trop évidemment protestant pour ne point choquer
un catholique:confiant aux promesses du Christ
etsoumis à ses ordres; il sait qu'en., écoutant l'en-
seignement du pape,, il écoute l'enseignement du
Christ, etequ'en méprisant l'enseignement du pape^
il mépriserait l'enseignement du Christ; il sait que
le chrétien n'est point seulement enseigné de Dieu
individuellementietdainsle.silence de sa conscience,
mais aussicollectivement par le magistère.offieielde

; son Eglise; Mais ce. qu'il faut remarquer surtout,
i c'est que la thèse protestante, qui se manifeste ici
avec tant d'évidencec, est la conséquence inéluetar
blé de-tout le système : si la révélation est eomr
muniquée immédiatement à chaque âmes si elle
n'est essentiellement qu'une émotion religieuse, si
le-dogme-n'est,qu'une conception humaine plus ou
moins intimementliéeavec celte émotion et plus
ou moins.bienfaisante: pour notre vie, si la formule
n'est qu'unpur symbole et n'a qu'une utilité pralir
que-, il n'y a plus de. plac&pourune autorité dogma-
tique infaillible; en d'autres termes, quiconque ad-
hère à la philosophie-religieuse telle: que Sabatier
l'expose dans son: Esquisse, ne peut, se refuser à
l'option»qu'il propose entre la religion de l'autorité
et la religion de-d'esprit, ni la trancher dans, un
autre sens que lui.'.

Dans ces* conditions, l'Eglise peut encore être ^re-
gardée comme une institution bienfaisante, qui
noustransmetles. expériences religieuses du passé,
et nous unit entre nous par la profession des
mêmes formules et par la célébration des mêmes
rites; ellepeut, à.bon droit, nous demander une at-
titude 'déférente,respectueusede sa.hiérarchie et.de
ses définitions. Elle peut, en un mot, être encore
un gouvernement: et compter que* même au prix

; de quelques sacrifices, nous conformerons nos dé-
marches à.ses règlements. Mais elle n'est plus le
corps du Christ,, dans, lequel et par lequel toute
grâce est communiquéedu chef aux membres.
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De> là, cette thèse, si tristement soutenue par
Tyrrell et par les auteurs du Programme, de
«i l'excommunication salutaire » : « Non' seulement
l'excommunication a été dépouillée de' la plupart
des terreurs du moyen âge, terreurs' temporelles
et spirituelles, mais encore, lorsque dès raisons
de conscience l'ont motivée; le sacrifice qu'elle
impose la rend en quelque sorte séduisante pour
les coeurs héroïques' et honorable' aux yeux du
petit nombre dont, en définitive, le jugement' seul
nous préoccupe1; elle est un baptême de feu', un
moj'en de sanctification pour l'homme pieux. Je dirai
plus; les circonstancesau milieu desquelles se débat
actuellement'l'Eglisesont telles que préférer souf-
frir l'excommunicationplutôt que de se rétracter,
devientun devoir strict pour un nombre' croissant
de catholiquesplusintelligents et plus sincères, saris'
parler du nombre considérable de ceux qui, tout
disposés à être des prosélytes* admettent' avec cer*
tainesréserves'indtspensables les dtoits de la com-
munion romaine à leur soumissiontotale. T> (Grande
Revue, 10 oct. igo7, p. 666)

Ch. in. — Les conséquences religieuses du
modernisme. — Ce que nous venons d'exposer fait
déjà pressentir assez clairement lés conséquences
du système. Je crois cependant qu'il ne sera point
inutile d'y insister davantage ; les modernistes se
méfient volontiersde la logique, mais aiment à juger
les arbres d'après leurs fruits. Les auteurs du ma-
nifeste italien nous conviaient à cet examen, et
profitant de l'anonymat qui couvre leur modestie,
ils nous disaient (p. i3g) qu'ils « avalent conscience
d'être les plus méritantsparmi l'es promoteurs du
règne du Christ dans le monde », ee

les fils les plus
dévoués et les plus actifs de l'Eglise », les représen-
tants <e dés plus pures traditions chrétiennes. »

Il est fort délicat de poursuivre la discussionsur
ce terrain; et s'il fallait juger au fond là valeur mo-
rale et religieuse des auteurs que je combats, j'y
renoncerais simplement. Le pape, au début de son
encyclique, a soin de réserver au jugement de Dieu
les intentions des modernistes; une semblable ré-
serve m'est plus nécessaire encore'; il me semble
cependantqu'elleme laisse le droit de critiquerfran-
chement les attitudes extérieures et de montrer, si
je le puis, que les doctrinesmodernistes vont à rui-
ner la vie chrétienne.

Et tout d'abord, on est surpris et peiné, en lisant
ces publications, d'y trouver si souvent lé Non sum
sicut ceteri kominum. Les modernistes se donnent
comme tt les plus intelligents et les plus cultivés »,
c les plus ardemment sincères, les plus désintéres-
sés », tt les plus preifbndémentreligieuxet évangéli-
ques », etc. On est peu habitué à trouver ces expres-
sions sur les lèvres des vrais réformateurs catholi-
ques, de saint Bernard, par exemple, ou de saint
François d'Assise.

Mais ce qui choque plus que ces litanies un peu
naïves,c'est l'espritdecaste,c'estla préférencedonnée

, au jugementd'un petit groupe d'intellectuels plutôt
* qu'aux décisionsde la hiérarchie et au sens-chrétien
i du peuple fidèle. On nous dit que le catholicisme
| large; — celui d'Erasme 1, — <t a toujours été repré-

senté paT une minorité faible et'dpprim'ée,et stigma-
tisé par la masse. On peut dire la mêriie chose des
prophètes d'Israël et des'pionniers'duprogrès dans
toutes les manifestations de' là Vie humaine. Ils ne
prétendent pas représenter l'a masse ni parler en son
nom. Ils prétendent pénétrer plus profondémentl'es-
prit de l'Église, discerne**plus clairement ce qu'il
renferme implicitement, prévoir plus distinctement
ses développements futurs, et par conséquent non
seulementégaler, maisdépàsserlafidélité de la masse
à l'Esprit du Christ, qu'elle* n'incarne qU'imparfaité-
ment. » (TYRRELL, Througk Scylla and Charybdis,
p. i g) Et ailleurs : « Quand il est clair qu'une Croyance
opposée (aux croyances traditionnelles) gagne du1

terrain de'telle sorte qi* elle représenté le « consen-
sus » de l'avenir;quand différents penseurs arrivent
simultanémentet indépendammentà là mêmeconclu-
sion, on peutet parfoison doit suivre la Croyance qui
vit dans l'esprit (quelque faible que soit le nombre
de ses défenseurs) plutôt que celle qui dort dans la
formule (quelle que soitla multitude desesadhérents
passifs). » (Ib., p. 36g)

Il est facile de voir Combien cette règle est déce-
vante: quand le' mêmecourantphilosophiqueentraîne
partout lés esprits aux- mêmes négations, il n'est pas
surprenantque « différents penseurs arrivent simul-
tanément et indépendamment à la même' conclu-
sion »'; il estutt peu gratuit dé voir" dans cet accord-
un signe de l'action du Saiht-Ëspritet un présage de'
la foi de demain. Quant à cette confiance dans une'
élite dé penseurs et à Ce mépris de la masse chré-
tienne, on a le droit de le" trouver peu catholique et
d'y reconnaître un écho dé cette parole pharisaïque
que nous rapporte l'Evângilè : tt Turbâ^ haec, quae:
non novit legem, maledicti sUht. » Le' catholiquen'a
ni cet engouement, ni ces dédains; il ne reconnaît
ici-bas que deux: règles de' foi assurées, les décisions
de l'autoritédoctrinale et lé sens du peuplechrétien ;
il aime à redire, après saint Paulin de Noie : « De
omnium fideliùtti ore pen&eamus, quiâ in omnem'
fidelem Spiritus Dei spirat. » (Epist. xxiiï, 48; P. L.',
LXl, 281).

Les'modernistes nous répètent encore qu'ils sont
les Seuls loyaux parmi les savants catholiqueset les
seuls sincères; et vraiment nous sommés las dé ces'
plaidoyers pour la sincérité, si souvent' colportés
dansdes publicationsclandestines,ou répandus dans
des brochures anonymes ou pseudonymes. Il faut
discuter à fond cette question et voii* où oh nous
conduit sous prétexte dé sincérité.

On veut, dit-on, travailler sans parti pris, et l'on
entend par là, sans contrôle dogmatique, saris souci
de la règle de foi ; et il arrive ainsi souvent que,
les données historiques ou' exégétiques étant insuf-
fisantes Pu la méthode fautive, on est conduit à un,
résultat que la foi ne peut' accepter; et alors, si
l'on s'obstine danscettevoie, ou bien la foi cède ou
bien'elle ne se maintient que par inconséquence;
el, au boutde ces démarches que l'on croyaitseules
sincères et seules probes, on se trouve acculé à cette
position éminemment insincère du savant quinie au-,
nom de la science les mêmes faits qu'il professe-''
comme chrétien, et qui travaille à contresens- du»
credo qu'il répète.

Un tel conflit est trop douloureux pour pouvoir
durer longtemps.Entré les deux conceptions contra-
dictoires,celle de la croyance et cellede la science, il
faut que l'une succombe,et si c'estla croyance, que
devient la foi ? A cette question angoissante; des

Cette transformation, dont pn ppurraitciter d'autres exem-
ples; est Un grave' avertissement peur ceux qui veul-snt
discerner la portée religieuse de'ce mouvement.

1. Je ne puis m'empêcherde relever cet appelaErasme,
qui revient si souvent sous la plume1de Certains moder-
nistes. C'est une grande1tristesse de voir l'auteuràeHard
sayings et de Nova et Vetëra, se réclamer plus tard
d'Erasmeet de Colet, comme' des ancêtres de sa vie chré-
tienne (Cf. le Times du 1er octobreÎ907) ; ce n'en est pas
une moindre de voir son accent, naguère si vraiment et si
profondément religieux, devenu, sous l'empire des ten-
dances modernistes, si amer, si âpre, et parfois si violent.
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réponses diverses sont faites par les libéraux, dans
les diverses confessions ; certains veulent réserver
quelques croyances privilégiées, qu'ils estiment
seules essentielles à la foi. C'est ainsi que M. Kash-
dall, définissait la position doctrinale de son parti,
le broad church : te Je pense que nous pouvons
dire que nous adhérons aux trois principes essen-
tiels de la religionchrétienne,la croyance à un Dieu
personnel, à l'immortalité personnelle, et, sans
vouloir restreindre l'idée de révélation à l'Ancien et
au Nouveau Testament, à une révélation unique et
souveraine de Dieu dans le Christ' historique. »
(The broad'church party, \ans Christus in Ecclesià,
p. 385. Edinburgh, igo4). C'est,au catalogueprès, la
méthode des articles fondamentaux, chère aux an-
ciens réformés.

La plupart des libéraux répudient cette thèse et
acceptent franchementla logique de leur position :
la religion chrétienne ne consiste pas dans l'adhé-
sion à des dogmes, mais dans l'orientation du
coeur et de la conscience (J. RÉVILLE, Le Protestan-
tisme libéral, pp. 48 et4g, A. SABATIER, Esquisse,
p. 288); les fidéistes les rejoignent ici en enseignant
« le salut parla foiindépendammentdes croyances»,
et il semble bien que cette position soit la seule
que puissent accepter logiquementles modernistes.
Ne nous ont-ils pas répété que la foi, étant d'un
autre ordre que la science, n'avait rien à craindre
de ses conclusions, quelles qu'elles fussent? Ne
nous ont-ils pas dit que les formules du passé et
celles de l'avenir ont été et seront également légi-
times, pourvu qu'elles respectent fidèlement

ee les
besoins de la religiosité évangélique? » ou encore
que « la question capitale n'est pas : Que croit-on?
mais : Comment croit-on? s> (GEBBRT, Kaiholischer
Glaube, p. 74)

On aura l'indiscrétion de les pousser d'un peu
plus près, et de leur demander, par exemple, si on
peut encore être chrétien sans croire même à l'exis-
tence de Jésus-Christ.L'hypothèsen'est pas chimé-
rique ; nous savons que, dans l'Eglise luthérienne,
certains pasteurs n'ont pas reculé devant cette néga-
tion, et, récemment encore, un professeur améri-
cain, M. "W. B. Smith, écrivait un livre pour
démontrer que Jésus n'apoint existé (Der Vorchrist-
licheJésus nebst rveiterenVorsludienzurEntstehungs-
geschichte des Urchristenlums (Giessen, igoô), et
le savantprofesseur de Zurich, M. Schmiedel, l'ho-
norait d'une préface louangeuse. Au reste, les pro-
testants fidéistes ne reculent pas devant cette con-
séquence et suivent jusque-là leur principe de
l'indépendancede la science et de la foi 4. Je nevois
pas comment les catholiques modernistes, s'ils veu-lent être logiques et sincères, peuvent se déroberà
cette conclusion. Mais quiconque soutient cette
thèse, doit être logiquejusqu'aubout, et se dire sim-
plement libre penseur; il doit surtout être sincère
et ne point accréditer par son attitude une
croyance qu'il ne partage plus.

M. F. BUISSON écrivait à ses amis du Protestant :
et Si vous n'avez et ne voulez avoir ni credo, ni caté-
chisme, ni pape, ni synode, si vous ne croyei ni à
l'infaillibilité d'un homme ou d'un livre, ni à l'im-
mortalité d'aucunedoctrineou d'aucune institution,
ayez le courage de vous appeler de votre nom, vousêtes des libres penseurs Vous pouvez être des libres
penseurs religieux; les deux mots ne se contredisent
que pour des oreilles catholiques. Toujours est-il
que vous appartenez bel et bien à ce que Sainte-
Beuve appelait le grand diocèse du bon sens. Soyez
logiques en le reconnaissant. Mais c'est plus, bien
plus que la logique qui vous fait un devoir d'aller
prendre votre place là où elle est réellement; c'est
la probité. Le pire danger que coure le protestan-
tisme libéral, son seul danger grave, — mais il l'est
mortellement, — c'est d'encourir ie reproche de
manquer de sincéritépour avoir manqué de netteté.
Et il n'y a qu'un moyen d'y parer, c'est de mettre fin
à toute équivoque en vous laïcisant sans réserve et
sans ambages. » (Libre pensée et Protestantisme
libéral, p. 44)

Ce réquisitoire, sans doute, n'atteint directement
que les protestants; mais les catholiques progres-
sistes ne risquent-ils point de se laisser entraîner à
dépareilles inconséquences?
.

Sans sortir du présent, nous avons le droit de
leur demander si leur conduite est conformeà leurs
principes. Ils pensent quenulle formule dogmatique,
même définie, n'est infailliblement vraie; ils n'ac-
cordent au dogme aucune vérité absolue, sinon entant qu'il nourrit notre vie religieuse ; et cependant
ils protestent de la plus grande vénération pour
ces énoncés dogmatiques ; ils les tiennent pour
ee sacrosaints», et dignes de tout respect. Mais com-
ment justifient-ils cette attitude? Quoi qu'on en
puisse dire, un dogme n'est pas un sacrement, une
définition de l'Eglise n'est pas un simple rite; si on
ne lui reconnaîtpas en elle-même une valeur de vé-
rité, pourquoi la répète-t-on? pourquoi la tient-on
pour sainte? On nous dit que les formules dogmati-
ques sont bienfaisantes et protectrices; mais com-

.
ment? Ce n'est pas, je pense, comme des formules
magiques, par la prononciation matérielle des syl-
labes ; c'est donc par lasignificationqu'elles portent,,
par le jugement qu'elles traduisent ; et sion prétend
que ce jugement intellectueln'a point une valeurde
vérité absolue et infaillible, de quel droit en im-
pbse-t-on l'énoncé?

Les mots ont un sens ; on ne peut pas me faire
redire : ee

Le Christ est Dieu », comme on peut me
prescrire l'ablution baptismale ou la fraction du
pain, simplement pour développer ma vie religieuse,
pour me rattacher par un rite el un signe extérieur
à la société chrétienne1; si le Christ n'estpas Dieu,
en effet, selon le sens propre et naturel de cette for-
mule, ni l'Eglise n'a le droit de me l'imposer, ni
moi je n'ai le droit de la répéter; ce serait une ty-
rannie, d'une part, et un mensonge, de l'autre.

Supposons,cependant,que les modernistessachent
régler toujours scrupuleusement leur attitude sur

1. tt Lafoi est-elle conciliable avec l'absence de toute
croyance en Jésus-Christ? Pour pousser les choses à
l'extrême, un homme qui penserait que Jésus-Glirist n'a
jamais existé, peut-il avoir la foi qui sauve? M. Ménégoz
a le courage de prononcer un oui qui eût, à coup sûr,
étonné saint Paul. D'après le professeur de Paris, si unliommc qui a donné son coeurà Dieu a l'esprit assez mal
fait pour révpquer en doute toute riiistpire de Jésus et
son existence, même, Dieu ne le condamnera pas ppur
cette bizarrerie intellectuelle. Il ajoute, non sans une cer-taine désinvolture : Au paradis, cet original verrait
qu'il s'est trompé et se jetteraitaux pieds du Seigneur. »
(BA.BUT,De 1-a notion biblique et de la notion symbolofi-
déiste, de la foi justifiante, cité par DOUMERGUE, Les
Etapes du fidéisme, p. 16, n. 1.)

1. te Parmi eux (les dogmes), quelques-uns, comme la
divinité du Christ, sont fondamentaux dans le sens où
certains rites — le baptême ou la fraction du pain — «ont
fondamentaux, unissant entre eux les éppques et les na-
tions, formant un noyau permanent autour duquel sa
groupeun ensembled'usagesvariables, et servant de signa
extérieuret effectif de l'unité de l'esprit intérieur qui unit
tout. » G. TYKKELL, The rights and limits of theology.
{Quarterly Review, p. 486.) Dans Scylla and Charybdis,
p.i 234, cette assertion est maintenue, à cela près que le
rôle prêté ici à quelques dogmes, est là attribué à tons.
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leurs croyances, et qu'ils ne répètent jamais de for-
mules qui ne soient l'expression sincère et naturelle
de leur foi, une dernière question se pose et la plus
grave de toutes. Que devient la foi et la vie reli-
gieuse dans ce système?

Au jour de la crise, quand l'âme adhère pour la
première fois au libéralisme doctrinal, elle croit y
trouver le salut; le conflit de la science et de la foi a
•té en elle trop douloureux pour ne point lui faire
chérir l'expédient qui l'en délivre, et comme tout
l'effort religieux de l'àme, se détpurnant de la re-
cherche intellectuelle dont elle désespère, se con-
centre sur la vie affective, il arrive parfois que le
sentiment religieuxen reçoit un éclatmaladif, sans
doute, mais, pour un moment, plus vif; cet épa-
nouissement estprécaire.Quandl'esprit ne crpitplus,
comment l'âme pourrait-elle prier encore? et qui
prierait-elle? Le Christ? mais il faudrait croire à sa
divinité, ou du moins à sa survivance. Dieu? mais
il faudrait croire qu'il est personnel, et qu'entre lui
et nous il peut y avoir échange de pensée et
d'amour.

Du christianisme que resle-t-il alors sinon une
vénération que l'habitude seule justifie pour les
symboles religieux qui jadis ont nourri la foi, et
qui restent riches de souvenirs? et cette vénération
elle-même, accordée aux symboles chrétiens de
préférence aux symboles bouddhiques, est-elle bien
assuréequand aucune croyancene la justifie plus?

Voici par quelle tt hypothèse » M. P. Stapfer essaye
de justifier la prière adressée au Christ : et Une hypothèse
vraisemblable, en faveur de nos jours, estime que la vie
d'outre-tombe n'est point la condition naturelle et uni-
verselle de l'humanité, que ce privilège n'appartient
qu'aux âmes d'élite qui l'ont mérité en triomphant, par
l'effort, du mal qui règne dans le monde et de tous les
obstac'es opposés, par l'empire de la matière, à la
royauté de l'esprit; par qui les instincts bas de la nature
furent-ils plus terrassés que par l'homme divin qui est
venu prêcher au monde la « nouvelle naissance », la
charité, l'amour, le sacrifice?... Quel rigorisme sectaire
et pédantesque de taxer d'idolâtrie la prière qui, natu-
rellement, monte vers lui de nos coeurs I » (La Crise des
croyances religieuses, dans la Bibliothèque universelle de
Lausanne, juillet 1905, pp. 87, 88).

M. F. Buisson, après avoir discuti la doctrine de
M. J. Réville {Le Protestantisme libéral, p. 58), sur le
« Dieu vivant », conclut : te

Le credo du protestantisme
libéral ne contient pas même la foi a un Dieu personnel.
Et sur la relation de l'homme à Dieu, qui est l'objet et
le fond même de la religion, M. Réville dit expressément
dans une note (p. 59) : et La souverainetéabsolue de Dieu
« et la dépendanceabsolue de l'homme à l'égard de Dieu
« est ce que la science moderne appelle la souveraineté
« de l'ordre universel. C'est le pointoù la foi et la science
« se rencontrent ». Elles se rencontrent, soit, mais sur
une équivoque, diraient nos adversaires. Ils auraient
tort, car il n'y a pas équivpque là pu l'on prévient que
l'on recherche ncn pas une formule mathématique, mais
an contraire une image, une sorte d'expression approxi-
mative, admettant sur pied d'égalité deux ou plusieurs
versions ou explications différentes du même fait »
(Libre pensée et Protestantisme libéral, p. 36)

En 1S69, M. F. Buisson écrivait : tt Quel est le rôle que
vient jouer le protestantisme libéral? Il vient dire aux
hommes : distinguez entre les deux éléments du christia-
nisme traditionnel. Vous tous, hommes de science et de
raison, — naturalistes, physiciens,géologues, historiens,
critiques, — qui ne pouvezplus souscrire à la théologie et
aux légendes dont l'Eglise a enveloppé Jésus, n'y sous-
crivez pas, et vpus n'en serez pas moins légitimes chré-
tiens. Jetez à bas l'échafaudageextérieur ; le véritable
édifice qui est au dedans de ces constructions fragiles et
provisoires, mis à nu, n'en sera que plus beau. Sapez,
détruisez, démolissez toute l'orthodoxie, vous n'aurez pas
pour cela porté la mpindre atteinte au véritable christia-
nisme, à celui de l'Evangile et de Jésus. Car celui-là est
d'une nature tuute morale : il est bâti sur le roc de la

conscience et non sur le sable mouvant d'un système
quelconque. » En transcrivant,il y a quatorze ans, ce pas-
sage danssa brochure sur la Libre pensée (p. 53, n. 1),
M. F. Buisson ajoutait : « Il y avait là, on le voit, aumoins dans l'expression, des affirmations globales en fa-
veur du christianisme que je ne répéterai» pas aujourd'hui
sans y ajouter les réserves que le6 progrès de la critique
religieuse nous forcent à faire, celles mêmes que font
expressément M. Sabatier et M. Albert Réville, parexemple. Le propre delà libre pensé* en religion, comme
en philosophie, est de suivre la marche de la science et
de rester loujpurs ouverte aux enseignements nouveaux
que peuvent lui apporter l'expérience, l'étude nu la ré-
flexion

.
» Cette déclaration honore la sincérité de son

auteur, et ne saurait d'ailleurs surprendre personne;
mais il me semble que la page écrite en 1869 — si sem-blable, hélas ! à celle que nous entendons outour de nous
— la faisait assez prévoir, malgré son apparente ferveur
chrétienne. La foi survit mal aux croyances.

Naguère, M. SCHMIEDEL concluait ainsi une confé-
rence donnée devant des protestants libéraux de
Suisse : « Permettez-moi d'ajouter un mot sur la
signification que la personne de Jésus a pour notre
piété personnelle. Si, dans toute la liberté de nos
recherches, nous nous attachons, comme je fais, à
des points que d'autres rejettent, ceci n'intéresse
en rien notre culte. Pour moi, je ne dis pas même de
Jésus qu'il soit unique; car ou bien ce terme ne dit
rien, — chaque homme étant unique en quelque
façon, — ou il dit trop. Mon avoir religieux le plus
intime ne souffrirait aucun dommage, si je devais
me persuader aujourd'huique Jésus n'a point existé.
J'y perdrais peut-être de ne pouvoir plus attacher
mes regards sur lui comme sur un homme réel ; mais
je saurais que toute la piété que je possède depuis
longtemps ne serait point perdue, pour né pouvoir
plus se rattacher à lui... Mais comme historien je
puis dire que cette hypothèse n'est pas vraisembla-
ble. Ma vie religieuse ne serait point troublée non
plus, si Jésus m'apparaissait comme un exalté à
cause de ses prétentions à la messianité; ou si je
voyais en lui quelque autre chose que je ne pusse
approuver. Mais comme historienje tiens pour vrai-
semblable ce que j'ai exposé ci-dessus. Ma piété'n'a
pas besoin non plus de voir en Jésus un modèle
absolument parfait, et je ne serais point troublé, si
je trouvais quelque autre qui l'eût svirpassé; au
reste, il est hors de doute que sous certains rapports
il a été surpassé... Mais jusqu'ici nul ne m'a montré
encore un homme, qui ait clé plus grand que Jésus
dans ce qui fait sa valeur propre. » (Die Person Jesn
im Streile derileinungender Gegenwari,Leipzig, igoô,
p. ag-)

Encore une fois, cette altitude est logique; mais
quiconque pense ainsi peut-il encore se dire chré-
tien?

Les conséquences du libéralisme doctrinal, si
graves pour les individus qui le professent, le sont
plus encore pour les confessions religieusesqui le
tolèrent. Une Eglise en effet est une réunion de
croyants, et elle doit pouvoir exprimer la foi de ses
membresdansune formulequi leur soit commune; que
fera-t-elle, si elle ne peut assurer ni chez ses mem-
bres ni même chez ses ministres l'uniformité des
croyances ? M. Ménégoz pose ainsi le problème et le
résout à sa manière : te Une Eglise sans confession
de foi, comme la rêvent quelques idéologues libé-
raux, est une chimère, et une Eglise dont tous les
membres seraient tenusd'avoirles mêmes croyances,
comme y aspirent quelques champions de l'ortho-
doxie, porteraiten elle-même le germe de la disso-
lution. Que nos frères réformés maintiennent à la
base de leurs organismes ecclésiastiques respectifs
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leurs confessions historiques — anciennes ou récen-
tes— en-en autorisant,l'interprétationdans l'esprit
de foi et de liberté des réformateurs, et ils auront
établi la' paix dans l'Eglise, et libéré les consciences-
d'un poids qui pèse-'d'aulant plus:lourdement sur les-,
esprits qu'ils sont plus consciencieux. » (Le'fidéisme
el la notion-de la foi. Revue de théologie et des
questions religieuses, juillet i.go5, p; 74) M. Menégoz
rappelle, ensuite avec quelle angoisse les jeunes
pasteurs,, les.meilleurs surtout,,souscrivent.les.con-
fessions de foi. en s'engageantau serviceide l'Eglise,.
et il pense!queiseul lesymbolo-fidéismepeut libérer
leurs consciences:

Il faut convenir que cette situation est extrême-
ment douloureuse, mais qui ne voit quele remède est
pire que le mal? N'est-ce pas, aux yeux des moins
croyants, un scandale, de voir les Eglises répéter
des professions de foi en en éludant la portée,
demander à, leurs ministres" d'y souscrire'parun
engagement solennel et public en les laissant' libres;
de les interpréterà. leur guise? Qu'on me permette.
de reproduire ici un jugement que j'ai déjà eu l'occa-
sion de citer ailleurs; il est de M. Jacks, l'éditeur du
Hibbert Journal ; te L'intelligence des-Eglises, dit-il;
semble éprise de passion pour les paroles vagues;
Dans la sphère de la croyance religieuse on peut-
s'cngager dans tous les sens sans se sentir entraînés
ici ni là. La liberté d'interprétation privée est reven-
diquée pour les engagements solennels etpublics.Le1

langage, en passant des autres domaines dans celui'
de la croyance religieuse, semble avoir changé: de'
valeur; ailleurs les mots sont censés signifier quel-
que choEe; ici ils peuvent signifier à peu près tout
ce qu'on veut. Non seulement il est'devenu impossi-
ble de dire le sens qu'a un dogme particulier^ niais'
il est devenu très difficile de- dire le sens qu'il n'a-
pas; car à peine pourrait-on imaginerune interpré-
tation que l'ingéniosité ne puisse lui donner.
Qu'arriverait-il, nous avons le droit' de le demander,
si en justice un témoin se permettait ce libre usage
des mots que l'on tolère dans quelqu'une des sphères
religieusesles plus élevées ? » (Church and World;
Hibl/erl Journal, octobre i'ooG; p. i3)

Qu'on y prenne garde, ces condamnationssévères
et méritées tomberaient sur l'Eglise romaine, si elle
tolérait chez ses membres et surtout chez sesprê-1

très cette interprétationfiryante des dogmes. On a
crié à l'intolérance, parce que le décret du Saint-
Office el l'encyclique elle-même a proscrit d'écarter
de l'enseignement et des ordres les adhérents des
doctrines modernistes, et, en protestant ainsi, on
croit plaider pour la sincérité. Les auteurs du Pro-
gramme ont été jusqu'à comparer Pie X à' Julien
l'Apostat écartant de l'enseignement les1 maîtres1

chrétiens (p. 128). Qu'on veuille bien y réfléchir; et
qu'on se demande si la sincérités'accommode de ces
interprétationséquivoques. Ce n'estun mystère pour
personne' que parmi les 1 modernistes il en est» qui
rejettent là conception virginale du Christ,'- et- sas
résurrection el, quelques-uns, mênie sa divittitev
entendue au sens propre-et strict' dumot!; et« l'om
voudrait qu'ilsvinssent, comme minisfrres'de l'Eglise;
réciter officiellement son symbole : Deum de Deoy
lumendelumine,DeumverumdeDeo vero... Et in-'
carnaius est de Spiritu sancto ex Maria Virgine;.. Et
resurrexit tertia die, secundum Scripturas... Etils'.
seraient chargés de l'apprendre-aux fidèles, et, de le
leur interpréter!

Qu'on se rappelle aussi que'les fidèles ont des:
droits, et avant toat celui' de n'être point instruits,
dans là foi pardesincroyants-.Un pasteur, M. Koenig,
disait', dans un rapport présenté aux •

conférences:

évangéliques libérales de novembre ipos> ; t-Nous, I

pasteurs, quandnousréunissonsles enfants, l'espoir
des- générations futures, la pépinière de nos églises,
la plupart du temps nous;sommes gênés

-,
dans notre:

enseignement : nous sentons que n'Ous-marchons sur
un terrain crevassé, arcbicrevassé; et, en répétant les.
vieilles histoires dont notre enfance a été bercée,
nous1avonslesentimenttrès net que nousmanquons^
de sincérité et que1nous ne prononçons pas toujours-
dès paroles:de vérité. » De la sincérité dans l'ensei--

"gnement de'l'histoire sainte de l'Ancien-Testament'
aux enfants, p. 4» Paris, igo3. Il ne saurait en être'
autrement dansles Eglises qui tolèrent Chez! les^pas-
teùrsJet chez les-aspirantsaux ordres la libérationde-
toutes les croyances. Mais,-encoreune fois, est-ee là>
ce que rêvent pour nous- les opposants; Ar,rEn»~">'
clique ?

Dans son article' du Ier octobre- igo.7, Tyra-ell
écrivait : « Ce quele moderniste regrettera le:plus,
c'est que l'Eglise ait perdul'une des plus-belles ocea-

I sions de; se montrer le salut des peuples. Rarement,-,
dans son histoire, tous les yeux ontété fixés sur elle;
dans une attente;plus anxieuse; on espérait qu'elle

j aurait du pain pour ces millions qui meurent de:
j faim, pour ceuxqui souffrent de cevagae-besoinde:
I Dieu que l'encyclique méprise si.fort. Le protestan-
| tisme, dans.la personne dest penseursqui le-repré-
' sentent le:mieux, n'était plus satisfait par sanéga—
I tion brutale du catholicisme, et commençaità se:
demander si Rome elle aussi ne se départait pas de
son médiévalismerigide. Le mouvement moderniste
avait transformé tous les rêves vagues de: réunion,
en espérances enthousiastes. Hélas-! Pie- X vient-
vers nous avecune pierre dans une main et un scor-
pion dans l'autre. »

Un.catholique;, même s'il ne veut point, relever
: l'injure.finale,n'a pas de peine à reconnaîtredans
i cette page l'étroitesse des vues humainesjugeant et
' condamnant les pensées divines; Oui,, certes, des
: millions d'âmes meurentde faim et fixent'leur- regard
j vers Rome, mais qui pourra les rassasier sinon la

parole de Dieu? De tout côté les Eglises abdiquent
leurs prétentions dogmatiques, et laissent tomber
comme des barrières pourries les professions dé^bi
qui les<séparent; et.certains acclament, déjà la res-
tauration de la grande unité chrétienne, et demanf

: dent à Rome de renoncer, elle aussi, à son intransi-
: geance et de se mêler à la foule.Et Rome ne descend
;
point vers eux, mais reste debout, sur sa colline

; sainte, commeun.signal levé parmi les nations. Elle
: sait qu'elle ne peut point déserter son poste, parce
! quelle est le' témoin de Dieu, et: la lumière du
I, monde.

Appendice. — Le sentiment dé'sainPAugustin sur
l'excommunication. — Ce n'est pas sans surprise
qu'on a vu dans la Grande Revue. (10 oct'. igo7;

; p. 671),, Tyrrell évoquer l'autorité de saint Au-
); grustin pour confirmer sa thèse de-l'c. excommuni-
i; cation salutaire ». Sans doute, les-lecteurs de la
: Grande Revue- connaissent peu le saint docteur;
; mais quiconque est tint soit peu familier avec ses
i ouvrages sait'que nul autant que lui n'a prêché
f l'unité de l'Eglise et l'union à là hiérarchie: L'ârgU"
•" oient, a cependant semblé si convaincant aux mo-
! dernistes Italiens qu'ils, en ont fait, la conclusion

même de 1leur libelle. Il ne . sera dontî-pasinutile de
i. le discuter'
i Voici-lé texte qu'on nous oppose. (Je-corrigey-en
I lé citant, quelques contresenscommis par Tyrrell'oui
: son traducteur.)
i

« Souvent la divine Providence permet que, à la
suite de. séditions ou de troubles soulevés par des
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hommes charnels, on voie expulser de l'assemblée
chrétienne même des hommes vertueux. Lorsqu'ils
supportentavec une grande patience, pour la paix
de l'Eglise, cet affront ou cette injustice, lorsqu'ils
ne défendent aucune nouveauté schismatique ni hé-
rétique, ils montrent aux hommes avec quel amour
et quelle charité sincère il faut servir Dieu. Cequ'ils
se proposent, c'est, de reprendre la mer, si les flots
sont apaisés, ou, s'ils ne le peuvent (soit que la tem-
pête dure encore, soit qu'ils craignent de la redou-
bler par leur retour), ils gardentdu moinsla volonté
de secourir ceux dont les troubles et les soulève-
ments les. ont chassés; ils ne forment point de
groupes séparés, ils défendent jusqu'à la mort, ils
soutiennent par leur témoignage la foi qu'ils savent
être prêchée par l'Eglise catholique. Le Père céleste
qui voit dans le secret, les couronne dans le secret.
Ce genre d'hommes semble rare ; cependant les
exemples ne manquent pas, il y en a même plus
qu'on ne pourrait le croire. J>

Saepe etiam sinit divina providentia, per1 nonnullas
nimium turbulentas carnalium hominum. seditiones,
expelli de congregatione christiana, etiam bonos virps.
Ciuam contumeliam.velîniui-iam luam cum palientiisime
pro Ecclesiae pace tulerint, neque ullas novitates vel
sckismatis vel haeresis moliti fuerint, docebunt hommes
quam vero affecta et qnanta sinceritate caritatis Deo
serviendum sit. Talium ergo virorum propositum est,
aut sedatis remeare turbinibus; aut si id non sinantur,
vel eadem tempestale persévérante, vel ne suo reditu.
tidis aut saevior oriatur, tenent voluntatem consulendi
etiam iis.ipsis quorum motibus perturbationibusqueces-
serunt, sine ulla eonventiculorum segregatione usque ad
mortem defendentes, et testimonio iuvantes eam fideni
quam in Ecclesià catUolica praedicari sciunt. HPS cprpnat
in pccullo Pater, in occulto videns. Rarum hoc videtur
genus, sed tamen exempla npn desunt : imo plura sunt
quam credi ppteat. (De vera relig., vi, 11. P.L., XXXIV,
128).

Après avoir transcrit ee passage, Tyrrell a soin
de faire remarquerque saint Augustin ne l'a jamais
rétracté ; il eût pu ajouter que cette page n'est point
isolée dans ses oeuvres.

Dans le De baptismo contra Donatislas I, xvir, 26, P. L.,
XLIII, 123), saint Augustin, après avpîr parlé des. hom-
mes charnels qui sont en dehors de l'Eglise, ou qui n'en
font partie que par un lien extérieur, non par la partici-
pation delà vie, poursuit ainsi : « De nullo tamen despe-
randum est, sive qui inlus talis appaTet, sive qui fpris
manifestius adversatur. Spirituales autem sive ad hue
ipsum pio studio proficientes, non eunt foras. : quia et
cum aliqua vel perversitale vel necessitate hominum
videnlur expelli, ibi magis probantur, quam si. intus
permaneant, cum adversus.Ecclesïam nnllatenus erigun-
tur, sed in solidaunitatis petra fortissimocaritatis robore
radicantur. »

Mais comment Tyrrell peut-il reconnaître dans
l'attitude décriteici celle des et catholiques protesta-
taires » ?

Les hommes dont parle saint Augustin, ne sont,
point et ne veulent pas être des fauteurs de nou-
veautés; même chassés de l'assemblée des chrétiens,
ils continuent à rendre témoignage à la foi que prê-
che l'Eglise catholique. Les imite-t-on quand, de son
propreaveu,on n'ad'autre ambitionque de promou-
voir une nouvelle croyance, ou, plus exactement
encore,une contre-croyance(counler-belief)opposée
à la croyance générale de l'Eglise? (Through Scylla
and Chatybdis, p. 36g) Rend-on témoignageà la foi
qu'on sait prêchée par l'Eglise catholique, quand on
la représente comme une plante,parasite étouffant
l'arbre évangélique?

Au reste, il suffit de connaître un peu l'histoire
ecclésiastiquepour comprendre la portée de la doc-
trine de saint Augustin : le De vera religione date

environ de 3go, le De baptismo, de 4oo. A ces dates,
et depuis plus de cinquante ans, que d'abus de pou-
voir n'avait-on pas eu à déplorer de la part d'évê-
ques- souvent indignes, parfois hérétiques! que
d'excommunications lancées contre leurs fidèles ou
leurs collègues par des évêques ariensou semi-ariens!

A la fin du siècle, ce fut l'origénisme et l'anli-origé-
nisme qui devint l'occasionde cesviolences : en3g4,
saint Jérôme est persécuté par son évêque, Jean de
Jérusalem; en lioo, le prêtre Isidore et les moines
les plus vénérés de l'Egypte sont excommuniéset
expulsés par le patriarche Théophile d'Alexandrie,
en attendant que saint Chrysostome succombe, lui
aussi, à ces intrigues.

En Afrique, de tels abus semblent avoir été assez
fréquents en deliprsmême de tout prétexte dogmati-
que. Nousavons une lettrede saint Augustin (Ep. CCL)
adressée à un jeune évoque, Auxilius, qui, pour pu-
nir un certain Classiciànus d'une démarche qu'il
jugeaitoffensante pour lui, l'avait frappé d'anathème
avec toute sa famille. Saint Augustin remarque, à
cette occasion, que ces condamnations collectives ne
sont pas sans exemple, mais que, malgré tous les
précédents, il n'a jamais osé en porter lui-même.

Audisti fartassealiquos magni nominis sacerdotes cum
domp sua. quempiam anathemasse peccantium : sed
forte si essent interrrogati, reperirentur idonei reddere
inderationem. Ej^o autem,quoniam si quis ex me quaerat
utrum recte fiât, quid ei respondeam non invenio,
numquam hoc facere ausus sum. (P. L., XXXIII, 1066).

Que l'on veuille bien, à la lumière de ces indica-
tions que les faits eux-mêmes nous fournissent,
relire le texte cité plus haut, et l'on en comprendra
sans peine tous les détails : quel conseil le saint
docteur eût-il pu donner aux victimes de ces abus de
pouvoir, à Classiciànus, par exemple, et à sa fa-
mille, sinon de supporter patiemment l'épreuve, de
donner l'exemple de la charité, de se réconcilier dès
qu'ils le pourraient, de ne point former des groupes
séparés, de défendre la fol de l'Eglise, et, pour le
reste, de compter sur Dieu qui voit dans le secret?

Ce cas évidemment n'a rien de communavec celui
de ces tt catholiques protestataires », qui ont été
frappés par le pape, pour s'être révoltés contre un
jugement dogmatique porté par la plus haute auto-
rité doctrinale, et auquell'Eglise tout entière a sous-
crit. Si, sur ce second cas, on veut avoir le jugement
de saint Augustin, qu'on relise ce qu'il écrivait à
Julien d'Eclane, qui refusait de se soumettre au
pape Innocent (Contra Julian., I, xin, P. L., XLIV,
6<8).

Et si l'on veut savoir ce que saint Augustin pen-
sait de la nécessité pour le catholique de rester uni
à l'Eglise, qu'on veuille bien relire ces quelques
textes, choisis entre beaucoup d'autres (Cf. Th.
SPECHT, Die Lehre von der Kirche nach dem hl. Au-
gustin [Paderborn, t8ga], pp. ag4 sqq. ; POIITALIÉ,
art. Augustin, Dict.de théol.,l, a4og) dans la lettre
synodale écrite par lui au nom des évoques d'Afri-
que : f. Quiconque; dit-il, est séparé de l'Eglise
catholique; quelque louable que lui paraisse d'ail-
leurs sa vie, est mort; pour ce seul crime d'être sé-
paré de l'unité-duChrist; et la colèrede Dieu est sur
lui. » (P. i., XXXIIIr 57g)j Et, — pour ne-point ter-
miner cette discussion par des paroles si sévères, —-
dans ses homélies sur saintJean: et Nous recevons
le Saint-Esprit, si nous aimons l'Eglise, si nous
sommes unis par la charité, sinous nous réjouissons
du nom et de la foi catholiques. Croyons, mes
Frères ; dans la mesureoù onaime l'Eglise du Christ,
dans cette mesure on a le Saint-Esprit. Accipimus
ergo et nos Spiritum Sanclum,si amamusEcclesiam,
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si carilate compaginamur, si catholico nomine et
fide gaudemus. Credamus, fratres; quantum quisque
amat Ecclesiam Christi, tantum habet Spiritum
Sanctum (in. Io„ tract, XXXII, 8; P. L., XXXV,

;

i645).
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Jules LEBRETON.

"f MOÏSE ET JOSUÉ. — 1. —'Le nom de Moïse j

i-'èst inséparablede celuide Josué. — En premier lieu,
ii-le fondateur de la nation juive a, pendant une partie
,,.

notable de sa carrière, compté le fils de Nun parmi
ses-auxiliaires les plus dévoués; il l'a constamment
trouvé docile à ses ordres et à la voix de Yahweh.

f i— Mais, en deuxième lieu, c'était Josué qui devait
/ compléter et mener à bonne fin l'oeuvre de Moïse.

Celui-ci avait, sans doute, tenu un rôle admirable et
d'une incomparable importance. Il avait tiré les en-
fants d'Israël de la maison de servitude; il les avait
fait sortir de l'Egypte, où les pharaons les oppri-
maient. Au Sinaï, il avait créé, en même temps que le
lien qui devait unir Israëlà Yahweh, celui qui enser-
rerait en un toutorganique les divers éléments cons-
titutifsdu peuple de Dieu. Puis, comme à toutenation
il faut une patrie, il avait conduit les fils de Jacob
vers la demeure que le Seigneur avait promis aux
patriarches de donner à leur postérité. Il ne devait
pas toutefois introduireIsraël en Canaan; il s'arrête-
rait au pays de Moab, en vue de la terre où coulaient
le lait et le miel. A Josué de passer le Jourdain et,
par les victoires magnifiques de Jéricho, de Haï, de
Gabaon, des eaux de Mérom, d'assureraux émigrants
un séjour définitif; à Josué, en un mot, d'achever
l'oeuvre de Moïse. — En troisième lieu, enfin, les
livres qui nous retracent les missions de ces hommes
de Dieu présentent entre eux les plus étroites affini-
tés. On a toujours remarqué les pointsde contactpar
lesquels ces deux oeuvresse rattachent l'une à l'autre,
un peu comme les deux parties d'un même tout. La
crilique moderne a encore accentué ces traits de
parenté.Elleunit, sous le nom d'Hexateuque, le livre
de Josué et les cinq livres de la Loi; elle prétend
qu'ils sont réductibles aux mêmes documents, que
ceux-ci, à une exception près, poursuivaient leurs
récits depuis l'origine du monde, ou au moins depuis
l'origine du peuple de Dieu, jusqu'à l'entréedes Israé-
lites en la Terre Promise; elle soutient que l'his-
toire de ces livres a connu les mêmes vicissitudes.
Bref il est devenu pratiquementimpossible de suivre
les eonlroverses récentes sans adopter, au moins

.provisoireriient, cet usage et cette terminologie.
Pour toutes ces raisons, pour la secpnde en parti-

culier, nous traiteronsen cet article et de Moïse et de
Josué. — Une première partie sera consacrée aux
sources d'information. — La secondeaura pour objet
l'oeuvre même de ces hommes de Dieu.

PREMIÈRE PARTIE

SOURCES D'INFORMATION

S. — La principale, à beaucoupprès, est constituée
par le Peniateuque et le livre de Josué; aussi est-ce
à ces documents que nous réserverons très principa-
lement notre attention. Une seconde sectiontoutefois
aura pour objet les sources extrabibliques.

PREMIERS'SECTION

Le Fentateuque. — Le livre de *Josué

3. — Notre but, en parlant de ces ouvrages, n'est
pas de traiter les diverses questions qui s'y ratta-
chent; on en trouve l'exposé dans toutes les Inlro- j
ductions à l'Ancien Testament,Le problème que nous •

avons à résoudre est celui-ci : Quelle confiance pou-
vons-nousdonner au Peniateuque et à Josué pour la
reconstitution de l'histoire des deux premiers chefs
du peuple de Dieu? Ce problème trouve sa raison
d'êtredans les controverses qui ontdéfrayéles éludes
bibliques au cours du xix" siècle et qui, aujourd'hui
encore, s'imposent à l'attention des exégètes; sa

| solution dépend de l'attitude que l'on adoptera en
présence des systèmes qui font l'objet de la discus-

i sion. Ici encore, force nous est de procéderà desélimi-
j nations. Il ne s'agit pas de faire un exposé tant soit
i peu compréhensif du débat, de son histoire, de ses

phases diverses. Cette oeuvre a été, maintes fois déjà,
réalisée dans les Encyclopédies et Dictionnairesqui,
d'une manièreou d'une autre, s'intéressentà la Bible;
en Franceen particulier,nous pouvonsconsulter avecgrand profit l'ouvrage de M. MANGENOT, L'Authenti-
cité mosaïque du Peniateuque (ig07). Le point devue
spécial du Dictionnaireauquel noire article est des-
tiné nous indiquela marche à suivre en notre exposé.
Ce qu'il nous fautavant tout préciser, c'est la situa-
tion actuellement faite à l'apologétique catholique
dans les débats relatifs à l'authenticitéet à la valeur
historique du Peniateuque, La question sans doute
est pratiquementrésolue par la décision que la Com-

mission Biblique a promulguée le 27 juin igo6. Aussi
ne manquerons-nous point d'accorder à ce décret
toute l'attention désirable. Il faut toutefois le recon-
naître : l'intelligence de la décision ne peut qu\"-tre
singulièrement facilitée par une esquisse historique
dont le but principal sera de mettre en relief l'at-
titude qu'au cours des siècles, l'Eglise a gardée en

; ce domaine. De là le sous-titre et les divisions qui
suivent :

Aperçu historique de la question du Peniateuque
au sein de l'Eglise catholique.

I. Chez les Pères.
II. Au XVI' siècle.
III. Au XVII' siècle.
IV. Au XVIII' siècle.
V. Au XIX' siècle.
VI. Hypothèse grafienne.
VIL Exposé de la théorie documentaire.
VIII. La théorie documentaire et les exégètes

catholiques.
j IX. La décision de la Commission biblique.

X. Après la décision de la Commissionbiblique.
i XL Conclusions.

Historique de la question du Pentateuque
au sein de l'Eglise catholique

I. Chez les Pères
4. — i°) On peut, sans exagération aucune, parler

de l'unanimitécomplètedes Pères de l'Eglise au sujet
de l'authenticité mosaïque du Pentateuque. Toute-
fois un texte de l'apocryphe IV Esdras exerça une
grande influence sur les senliments de plusieurs
d'entre eux touchantla composition du Peniateuque
actuel. D'après le récit de sa septième vision (IV
Èsdr., xrv, 18-47), Esdras, ayant reçu de Dieu la
mission d'instruire et de réprimander le peuple au
déclindes temps,luirépond que le livre de la Loi a été
brûlé (sans doutependant l'exil), qu'en conséquence
personne ne sait ce qui est arrivé ni ce qui doit ad-
venir, il le prie donc de lui envoyer l'Ësprit-Saiht
pour qu'il puisse écrire tout ce qui s'est passé depuis
l'origine et qui se trouvait dans la Loi. Dieu dit alors
à'Esdras d'annoncer au peuple que, quarante jours
durant, il sera soustrait aux regards ; il l'invite à
prendre avec lui cinq scribes très rapides et lui pro-
met ses lumières. Après avoir exécuté l'ordre divin,
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Esdras vient dans la plaine. Dieu lui ordonne
d'ouvrir la bouche et de boire ce qui va lui être pré-
senté : c'est une coupe d'eaucouleurde feu. A mesure
qu'il l'absorbe, Esdras sent la sagesse croître en son
coeur; en même temps, les scribes sont remplis d'in-
telligence. Quarante jours et quarante nuits durant,
sans s'interrompre durant la nuit sinon pour leur
repas, ils écrivent sous la dictée d'Esdras. Le travail
aboutit à la reconstitution de quatre-vingt-quatorze
livres, dont vingt-quatrereprésentent les écritscano-
niques, accessibles aux dignes et aux indignes, dont
les soixante-dix autres doivent être réservés aux-
sages. D'après cette légende, Esdras aurait été favo-
risé d'un véritable don d'inspiration pour rétablir
les anciennes Ecritures.

S. — 2°) Le crédit dont l'apocryphe a joui dans
l'antiquité Chrétienne a fait prendre ce récit en
considérationpar plusieurs Pères de l'Eglise.

Parlant de l'inspiration des Septante et voulant
prévenir l'étonnemenl de ses lecteurs, saint IRÉNÉE
allègue ce qui se passa au temps d'Artaxerxès. Les
Ecritures avaient été détruites durant l'exil; mais,
quand les Juifs furent revenus dans leur pays, Dieu
inspiraà Esdras, prêtre de la tribu de Lévi, de rap-
peler toutes les paroles des prophètes anciens et de
rétablir pour le peuple la Loi qui avait été donnée
par Moïse1. CLÉMENT D'ALEXANDRIEparle à peu près
dans les mêmes termes2. Dans son commentaire sur
les Psaumes, ORIGÈNE déclarait qu'Esdras les avait
rappelésaveclesautresEcritures3.Aproposdes Lieux
Saints, saint BASILE mentionne la plaine où, sur
l'ordre de Dieu, Esdras rétablit toutes les- Ecritures
inspirées '. Saint JEAN CHRYSOSTOME voit dans cette
inspiration d'Esdraspour le rétablissement des Ecri-
tures brûlées pendant l'exil, une des preuves de la
bienveillance et de la bonté divines; on remarquera
d'ailleurs que, d'après ce grand Docteur, Esdras se
servit pour son oeuvre de ce qui restait («TO luipdaav)
des livres anciens 3. Plus tard le souvenirnous appa-
raîl un peu déformé dans le PSEUDO-ATHANASE: Par
suite de la négligence du peuple et de la longue du-
rée de l'exil, les Ecritures avaient été perdues ; mais

1. Kat GVGEV -/s 6ca/fj.i07zèv, zôv QEÔV ZOVZO kvwpyYixèvty.1, QÇ ys. XKI

ÈV rij £7:' Noc/Ssu^GOGvds-o/? v.lyjj.aj.oicCe/, rov )&.o\i ëiot'fôa.ptiG&v
z&v Tpxçô>v, -/.ai. ptzà kjsoop.riy.ovza.É'TÏJ z&v 'lovôty.ioiv àv£/6Vvr«y
sic zhv yoîpyzi oivz&v, £7r£tT« h zolç ypovoiç 'Apzcd-èpÇov zov
W.zpz&v ySasùc'&j;, hiTZvZ'jew "Ecro^y. rtp Uptî Ix zr,$ ful-fc Asul,
TGÙÇ zâv TipoyeyGvôzGiv npG'jr,zGiv Tzccvzaç àvaTa£atri?«t ).4yovç, xvX

ex—ox.a.z</.Gzrl'joL(. zôi /.ccoi v/jy oicc Mt>it7£&jç vop.oOe'riû'.v {Contra
Haereses. lib. lli, cap. xxi, 2; P. G., VII, t)4S, 9-V9).

.
2. Où Oq %ivOV £7It7TVGt'tZ ©E5Û, ZOV Zr,V TZpOOYjZZÎV.V SE§G>X6ZO$,

y.rtl zrp kpp.rtvziu.v, çiovù tE)J:nvixr,v 7îp0frjZ£iffV, kvepystGdcci*

£-£t XKV ZT, Na./Î0VZGOOVQïûp 0-i%p.VJ.biOLV. OlK^&OCpUGùiV TGJV
Vpw.f&v, XKZV TGÙÇ 'ApzxÇépçGV, zoïï Tïspz&v fiv.iû.iuç, xpovovç,
tm'-nvovz "EzGpaç a AEUÏ-.ÏI;,

G ispsvç, yzvo'pxvGç, —vjjyj^ vàç
TO-J-atài câjdu àvtzvEGÙpsvoç —poï.çr,z£ufE Vpu.zccs (Strumalum
lib. I, cap. xxn; P. G., VIII, 8'.13|.

3. "Hrot "Essàpo: xcù raÛTK /X£TK zdv a)l(av Tpxf&v v.Tïop-vYi-

p.ove'jza.vzGç (Selecta in Psalmos, Ex Çommentariis in Psal-
mos ;P. G., XII, 1075).

4. 'Evra&tV. zo 7T£ot'Gv èv w àva^ta^vjTKç "Es-opaç, Tracas zkç
BÏG7IVEÙ7ZOVZ jîcpj.ovç —pO!7zob/pLv.ziSsov ï%-tipçù%c/.zQ {Epistolarum
Classis I, Enistolas.hu, 5, Ad Chilonem discipulumsuum;
P. G., XXXil, 357).

5. Kcet èpv.zt cy.voi6s.-j, tv« poWoza ZGÛ ©£GÛ
TÏ?V (hsv.zov

où.caQpbiTzio'M''Evè-vsucz TW p.xxo:piGi MtoW£?,zùç, TZJ.tyy.açèxos.a.'f-E,

xazècysv mjzôv ZEG-7O.ptzy.0vzK r,p.ipvx erre zoô opouz, xtAi TZK).IV

zozcojzaz kzèpv^, GIGZE GGÙVGIIZÔV vdp.ov. MET« 5k zt/Sjza. Ttpoprjzxç
£7T£/JL-XE [wpîoL TzaBévzaç Ssivoi. 'E-nrj'/fîe TzoXepioz, àysSlov Travraç,
xczàxG-pG-M, iv£—p-oc8rl'7V.v ed /3t)3/ot. 'Ezèptù 7TtO.iv KiiSpl 6v.v-

psjzzû héTZvsvjsv, forzl aura; ïxdi7&o.i, Ttp "Etape/, "iyw, y.Kt ùjlô
/.EvpcâoivcirjztSrtvxi inoînes (In Epistolam ad Hebraeos, cap. v,
Hnmil. vin, 4; P. G., LXIH, 74).

Esdras les avait soigneusement gardées avec lui
(xcc6 'IKUTOV) et il put les rendre au peuple'. Autre dé-
formation chez LÉONCE DE BYZANCE : Quand Esdras
revint à Jérusalem il constata que tous les livres
avaient été brûlés pendant l'exil, mais on rapporte
qu'il les récrivit de mémoire2.

6. — Parmi les Latins, TERTULLIEN parle de la res-
tauration des documents de la littérature juive par
Esdras3. Le témoignage de saint JÉRÔME est particu-
lièrement intéressant. C'est à propos d'une de ces
formules tt jusqu'à ce jour » qui reviennent à plu-
sieurs reprises dans le Peniateuque, notamment
Deui., xxxiv, 6. Le tt jour » en question doit être en-
tendu du jour où l'histoire a été rédigée; mais peu
importe qu'on applique ce termeà l'époque de Moïse,
auteur du Pentateuque, ou à celle d'Esdras, le res-
taurateur de cet ouvrage. Comme on le voit, le soli-
taire de Bethléem ne se refuse pas à admettre
qu'Esdras ait introduit dans le Pentateuque, en le
rétablissant,quelques modifications de détail '. Enfin
saint ISIDORE DE SÉVILLE parle d'Esdras comme du
rénovateur et du second promulgateur (aller lator)
de la Loi brûlée par les nations5.

7. — 3°) Il est intéressant de mettre en relief les
principales idées qui se dégagent de ees textes. —a) On notera d'abord que ces Pères ont émis leurs
théories sans aucune préoccupationd'apologétique
et de polémique ; on ne peut donc, en aucune manière,
parler de concessions faites à des systèmes et à des
opinions adverses. — b) Aucun d'eux ne songe à
nier que le Pentateuque soit l'oeuvre de Moïse. —
c) Ils admettent toutefois que, sous sa forme actuelle,
le Pentateuque ne vient pas directement de lui.
L'ouvrage du fondateur de la nation israélite a subi
de nombreuses vicissitudes au cours des siècles;
cemmele reste des Ecritures, il a été détruit, brûlé
durant l'exil. Pendant plus de cent ans, la tradi-
tion littéraire des cinq volumes a été purement et

1. 'Icro/SErratoïxvl ZGÛZG TTEpl TGÎi "Eo-O^K, 071, K7r5*.G,a£VWV

z&v fèifVj.htiv E£ Kp.e).siaç zoiv ).«e3i», xèu Sta. z'ov TtoXuypc'viov&-.iyp.a.-

loiciocv, aùro; "EercSptxç, fû.ixvloi dv xcà EÙjsuyjç, xcci foy.yûcz-fiz,
è'J>v).K%£ 7ZCKVZK XO0 'kv.VZOV, XKl Xovnèv 7lp0vivSryX£, XXI TÏKG-IV
éy.SéSiaxe, x«è IVZGIS StatrûjÇETKt rà /3t/3*.ta (Synopsis Scripturae
Sacrae LiberXII, Esdraeprimus el secundus ,-P.t3.,XXVIlI,
332). — Aproppsdes Psaumes: 'O yoôv "EtreSpa;, truvayer/àv

ZOVZOVS 7TKVTK4 TOUÇ TZV.p 'kxv.TZGV slpYip.êvOVS ftt.J.p.0VÇ, Ee; pilUX
G-jvii-nxs jîifi/.ov.(Lib.XIII, Psallerium Davidis; P.G., XXVIII,
332).

2. 'O Se "Etêpccç GvvEypv.ricTO TÏJV èirotvoSov KÙTtSVxai V.$ùv

Etç TK 'IspOîTO/ù/Aa, xv.l svpùv hxi Tity.vza. rà fiifilitx. Ttuvv

xKuQévzo:,hvivv. ^xpxàMzîcd^tyixv, àTO p.vrip.r& /sr/ezeu Gvyypo-.'pa.Gdix.i

TK x/3' $t.pi.ia.(Dc Seclis, Aclio secunda, vm; P.G., LXXXVI,
1212.)

3. Quemadmudum et Hierpsolymis Babylpnia expu-
gnatione deletis, omne inslrumentum judaicae litteratu-
rae per Esdram constat restauratum (De cultu foeminarum
Lib. I, cap. m; P. L. I, 1308).

4. Item in fine Deuteronomii : Et defunctus est Moyses
servus Domini in terra Moab per verbum Dominî, et
sepelierunt eumin Getb, prope domum Phegor, et nemo
scit sepulcrum ejus usque in diem istum (Deul., xxxiv,
6, sec. LXX). Certehodièrnusdies illius temporis aestimàn-
dus est, quo historia ipsa contesta est, sive Moysen dicere
volueris auctorem fentateuchi, sive Ezram ejusdem ins-
tauralorem operis, non recuso (De perpétua virginitate
Beatae Mariae adversus Helvidium liber, 1 ; P. L., XXIII,
190).

5. Artaxeries, an. XL. Esdras incensam legem rénovât
'(Etymologiarum lib. V, De legibus et temporibus, cap.
xxxix,/}c discretione temporum,quintaaetas ; P.L., LXXXII,
226). — Esdras sacerdos Dei, qui a plerisque Malachias,
id est angélus Dei vocatur. Hic sacrae scriptor extitit
historiae, atque alter lator legis post Moysem, namque
post captivitatem legem incensam ex genlibus renovavit
(De ortu el obitu Palrum, cap. LX; P. L., LXXXtlI, 146).
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simplementinterrompue ; saint Jean Chrysostome,.i
il est vrai, sait qu'il en demeurait des'"fragments
dont on a pu faire usage dansia suite. •—el) Notre!
-Pentateuqueactuel 'remonte à Esdras et à l'époque.
d'Ariâxerxès. Le "prêtre'Scribe, au dire de 'saintj:
Irénée, de Clément d'Alexandrie, de saint Jean j

'Chrysostome, rétablit l'oeuvre'-de 5Mbïse sous ' l'in-'i
fluencé'de'lamême inspiration divine qui avait pré-:i
'sidë à son élaboration première. Les autres Pères,

;

qui ne mentionnent pas explicitement cette"inspi-
ration, ne doivent pas être censés la méconnaître; j

-'les donnéesde IV'Esdras ne permettaient pas de-seu
méprendre. 'La seule réserve à faire concernerait le '

;Pseûdo-Athànase, au 'regard duquel Esdras aurait !

-eu en sa possession'Un-exemplaire de la 'Loi. C'est
l'oeuvre d'Esdras qui est 'venue jusqu'à nous. —'d) Aucunde ces''Pèresne précise le degré deconfor-

;mité'de l'édition du prêtre-scribeaveccelle de Moïse.
Il Va de soi qu'ils admettent'plus qu'une conformité ;

substantielle.'Maîs,si un exëgèteitelquesàintJérôme j
paraît disposéàreconnâîlredfelégères modifications,
rien n'indique la mesure que l'ensemble de ces !

docteurs prétendait garder1.
8. — $") On trouve 'facilement dans la tradition

juive un écho de la légende de 'IV Esdras. Qu'on en
juge par ces deux textes du'TALMTJD : te

La Thorah
'était oubliéedes Israélites jusqù'àce qu'Esdras vint
dfe Bàbylone et la restaura : elle était oubliée jusqu'à
ce qu'Hillel, ;le Babylonien, vînt et la restaura »
(SvuMa, 2oa). te Quoique la Thorah ri'aitpas été
donnée par lui [Esdras], l'écriture a cependant été i

lëcrile-parlui, » (Sanhédrin, ncfr)

II. &u X*VT siècle
9. — i°) Pendant le moyen-âge, les catholiques se ;

désintéressent de ces questions; mais les Juifs font:
quelques remarques utiles. Déjà, tout en admettant
l'authenticité mosaïque du Pentateuque, les JUIFS

:

TALMUDISTES faisaient exception pour les huit der-
niers versets du Deutéronome (xxxiv, 5-jr; récit .de
la mort deMoïse) qu'ils attribuaientàJosué (Cf. Baba
Bathra, fol. i4b-i5*). Au xi* siècle, un rabbin espa-;
gnol, ISAAC BEN JASTJS (982-1O5J), avait remarqué
que, dans Gen., xxxvi, 3i,le titre de la liste des rois
d'Edom « Voici les rois qui ont régné dans le pays
d'Edom avant qu'un roi réégnât sur les enfants d'Is-
raël » ne pouvait avoir été écrit qu'au temps de la
royauté israélite; il assignait ce chapitre ensaforme
.actuelle.aurègnede Josaphat. Getteopinionne nous1

est connue que. par AEEN EZRA (1088-1167), qui la
;

1. Dès ces époques lointaines toutefois, on trouve des.
auteurs epii s'en prennent à l'aullrenlicité même du Pen- i
tateuque. Tout en distinguant, parmi les lois juives, celles

.ejui-venaient de Dieu, celles que Moïse avait promulguées
de sa propre autorité, celles qu'avaient-promulguéesles

;-anciens,'PTOLÉMÉE,'disciple de Va'lentin {Lettre à Flora,
.-

citée par saint Epiphane, Haeres.,xxxiu,n' 3-7), ne,paraît
"pas avoir nié^ue la rédaction définitive ne soit, l'-oeuvre '
de-Moïse. -A-en croire1saint Epiphane [Haeres., XTIII,B° 1)
et saint Jean Damaseène (Haeres.,xix), lu secte judéo-
chrétienne-des WizA'RÉEKS professait une opinion beau-
-coup plus ratiicaie : la loi donnée OTÏ Juifs par-Moïse
-'différait-decelle <que contient le Pentateuque, et ce livre ;-n'était pas de lui. Mais c'est dans les 'HOMÉMESGLÉMEN- ;

TIHES, écrit gnostique du troisième siècle, qu'on trouve*
les -données îles plus précises. D'-une part, saint Pierre
déclare que la Loi donnée par Dieu à Moïse et confiée ^ora-lement 'aux anciens n'a été mise par écrit'qu'après la
mort du grand prophète; d'ailleurs, successivement .per- :

due et retrouvée, elle -a été brûlée a-u temps de Nabucho-
donosor. Cette assertion ne va pas sans preuves, et l'on
s'appuie sur le récit de la mort de Moïse que ce dernier
ne peut avoir écrit (Homil. m, n° 47). D'autre part, des

.réserves sont faites {Homil. TT, -nfl 52) sur la vérité du
contenu de-cette première section de la Bible.

réfute. En revanche, d'après R. SIMON'; ce célèbre
docteur juif fait des réserves sur six 'passages du

J Pentateuque; d'ailleurs,afin de laisserà la critiquele
moins de prise possible, il s'exprimeentermes assez

"équivoques. D'après lui, laformule et Le "Cananéen
étaitalors dans'lepays », Gen.,~ta, 6,a éténéeessai-
"rement écrite après l'expulsion des terribles adver-
"saires des Israélites, donc longtemps après Moïse.
'De même, Gtn„ xxn, i4> la remarque « d'où Ton
'dit aujourd'hui : « Sur la montagne de Yahwéli il
sera-vu*,n'est'pas seulementde beaucouppostérieure
au sacrifice d'Isaac; elle ne peut se placer-qu'à un
ikge où l'on portait un intérêt spécial au "mont
lMoriah, é'est-à-dîre aprèsSalomon et la construction
du Temple. De même, Deul.,i, 1, les mots « tfe Vautre
voté du Jourdain » n"ont pu être écrits que par quel-
qu'un qui vivait en Cisjordane, non par Moïse qui
estmortdans les plaines de Moab.'Dans Dent,, m, 11,la remarque relative au lit de fer de Og, roi de
Basan, ne se comprend pas dans le livre d'un con-
'tempoTain de ce roi. Deut., xxxi, g, l'emploi <de la
'3e pers., Moïse écrivit, suppose que le ïécit;est,
"non de Moïse, "mais d'un tiers. Enfin Aïen Ezra
parait avoir ïait les mêmes remarques que les
talmudistes sur Deut., xxxiv, S-12. 'Comme on le
voit, ces remarerues aboutissaient, non à contester
'l'origine mosaïque du Pentateuque, mais à relever
des additions de dates diverses.

ÎO. — 2") Ce furent les assertions dèspremierspro-
pagateurs de la Réforme qui ramenèrentl'attention
sur'Ces difficilesproblèmes. Dans un essai2 publié à
Wittemberg(1020), CARLSTADTfut lepremier à se 'ser-
vir de l'argument du style. Constatant que Beat.,
xxxrv, 5-12, quine pouvait être de'Moïse, ne trahis-
sait pas une!aulremainque ce qui précède,ilen con-
clut à la légitimité de l'assertion que le Pentateuque
n'avait pas été écrit par le grand législateur. Toute-
fois la mention de l'activité littéraire de Moïse et
de Josué (Deut.,rxxxi, 9; /os., xxrv, 26), leTécit de
la découverte de la Loi sous Josias (II .fîegv,-xxn),
l'empêchaientde"descendrejusqu'à Esdras. L'auteur
demeuraitinconnu.- De son côté, LUTHER, qui avait
remarqué la difficulté de Gen., xxxvi, 3i, se deman-
dait quel inconvénientil y aurait à ce que Moïse
n'eûtpas lui-même écrit le Pentateuque.

11.—3°) Le premier auteur catholique qui envisa-
gea le problème avec quelque précision fut ANDRÉ
'MABS; son ouvrage3 (15^4) fut mis à l'index donec
corrigatur (i5g6). Il rapprochait le Pentateuque .des

1. Cf. Richard SIMON, Histoire Critique du Vieux
Testament, Livre premier, chap. vu (édit. de

.
1685,

p. 44 sv.). C'est nous qui, sauf une exception ou deux,
soulignons les raisons qui militent contre l'autlienticité
-mosaïque de ces versets. D'ordinaire Aben Ezra emploie
^des formules évasives : te C'est un mystère; que ceux;qui
le comprennent ne -divulguent pas.! «sOu encore : -te ^"ous
en cpmprendrez le véritable sens si vous concevez le
.secret,des douze, '(sans doute de douze -passages .qui font
difficulté, ou encore de .Deut, xxxiv, 1-12) ».

2. De CanonicisScripturis libellas, Wittemberg-,152Q.
3. Josuas imperatoris historié, illustrata, Anvers, 1574,

'praef.., p. 2. Cf. MICNE, Cursus complétasScripturaesacrae,
"VII {In Josuam Masii Praefatio), col. 853 : « MHiî certe ea
.est opinio, ut putem Esdram, sive solum, sive una. .cumaequalibus, insigni pietate et erudilione viris, coelesti

,-spiritu amatum, non solum hune Josuae, vernm etiam '.Judicum, Regum, -alios, quosin sacris, ut voca-nt;;Bibliis
ïlegimus libros, ex diversis annalibus apud EcelesiamDei
epaservatis compilasse, in eumtjue ordinem, qui jamolîm
habetur, redegisse.atque disposuisse.-Qnin ipsum.etiam
Mosis opus, quod vocant 7TEV7«V£'J^OV, long-o post Mosen
lempore,interjectis saltem hic, illic, -v.erbormu,etsenten-
tiarum clausulis, yeluti sarcitum, atque omnlno expîiea-
tiuB redditum esse, conjectnrae botiae afferri facile pos-
sunt. Nam ut unam, eienipli causa, eiicam, Cariatli-Arbe
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écrits ejui le suivent(Jos., Jud., Sàm.,Reg.), rédigés,
d'aprèslui, par des hommes de piété, tels qu'Esdras,
à l'aide de matériaux préexistants et sous la direc-
tion du Saint Esprit; de ces sources il relevait 13

tracedans la mention du livre du Yasar(Jos., x, i3).
Quant au Pentateuque, il y signalait des traits,
selon lui évidents, d'une rédaction ou de remanie
ments postérieurs à Moïse, celui-ci en particulier :
fréquemment la Genèse (xni, 18; xxin, 2, ly; xxxv.
27; xxxv», 14) parle d'Hébron, alors que, d'après

.Los., xiv, ili (ci.Jos., xv, i3, i^;Jud.,ï, 10), celteville

.porta jusqu'à la conquête le nom de Cariath-Arbé.
— Le jésuite BEXOIT PERIÎIRA (i5y4) entrait dans le
même courant d'idées 1.

H!. Au KVII* siècle
13. — i°) Le problème prend une importance

croissante. Le jésuiteBONFRÈRE(I625)2 admet que de
légères additions ont pu être faites au Pentateuque
par des écrivains sacrés; puis, s'appuyantsur Jos.,
xxiv, 26, il déclare que Josué a pu faire des addi-
tions à la Loi, spécialement au Deutéronome. Le
P. TIRIN (1669) devait tenir un langage analogue3.

saepe illic Ilebron nominatur et tamen hoc illi urbi
nomen a Calebi filio Hebrone impositum esse graves
.auctores tradiderunt. Quapropter neque divus Hierony-
.nuis, in actione contia Ueîvidium., aliter de Pentateuchi
-scriptore senlire videtur. Caeterum priscis temporibus
apud Eccletiam fuisse diaria et annalesj in quibus res
gestas, ut quaeque notatu dignissimae, ad doctrinae
sacrai propagationemutilissimaevidebantnr, continuât*
série inscribebant ii qui quoquo tempore «leganti erudi-
tione, pietateque prae-stanlesin populo Dei vivebant,«atis
dopent, cum alia.e quae .saepe laudantui1, quamvis jam
f;tetcideiint, Begum historiae, tum liber bellorum

.Domini,etliber Rçcti, inquoei Josuae nostri,xstSamuelis,
S*iûlis4ue gesta fuisse inscripta certum est ».

1. Prior Tomu.s Commentariorumet dispulationum in
Gencsim, Lyon, 5e éd. 1597, t. I, p. 13-14 : « Ego, ut.
credam maximum Pentateuchi partem esse Mosis, addu-
cor, tum consentiente omnium auctoritale, tum etiam
qsod in sacis libris Ex., xvn.etxxiv, .et Deut., xxxi
niulta in script-is Alosen reUquisse comperio... Placet
etiam mlbi eorum senteutia, qui.existimanthoc Peataleu- '
chum longo post >'osen tempore interjectis multifariam,
verborum et sententiarum clausuîis, veluti sarcitum et
explicatiusredditum,et ad continuandamhistoriae.serïem
mriius esse dispositum ». Dans le développement de ce
tkème, Pereira suit Maes.de très près.

2. Peniaieuchus, Anvers, 1625, p. 93-94 : Ayant allégué
certains des [ assa-g-es qui -font difficulté sous le calame
de Moïse {Gen., xm, 18; xiv, 14; Num., XII, 3; xxi, 14,
15; etc.) il dit : ee Sed ni'Ml vetat dicere haec et alias A
.genus pauculas sententias postea ab Hagiographis Sciij.to-
rihiis iocis suis additas fuisse, a jMpyse toium.horium
librprum corpus,<excepti£-h.is pauculis,quae postea acces-
sere., esse formatum ». — Josue, Judices ei Ruth, Paris,
1631, p. 183 (à propos de Jos., xxiv, 26); a Scripsit quoque
omnia verba haec in volumine legis Domini. InteUt^it, ut
recte Masius et Serariui, de admonrtionibus et stipula-
tionibns, quos Josue in praecedentibusfecerat, ac populi
deiude responfiionibus,publicaque reli-gipnîs suae, -quam
fecerat, professione; uno verbo, -scxipsit Josue everba
ijenovali foederisseu quae in eo dicta factuve essesnt. Sed
quodnam ilhui volumen ? Respondeo volumen istud intel-
ligi, in quo Moyies De.uterenonium conscripserat..., e quo
verisimiliter lecta sunt et proposita illa praecepta et
judicia, de quibus agit versus praecedens ».

3. Commentarius in Sacram Scripturam, edit. novissima,
Lyon, 17u2, t. 1, p. 74. A propos de Deut., xxxiv, 6 : « Kr
quibus etiam verbis patet, haec non a Moyse, sed ab alio
quopiam huic libro inserta fuisse, et verisimiliusa Josue
successore illius, et rerum ppst mprtem ejus gestarum
accuratp scriptpre, ut patebit exlibi-p sequenti. Quin ime
totumhoccapul, et plura quoque alia loca ab epdem Josue
hinc inde in Pentateuchn, maxime ubi Moyses effuse lau-
'datur, inserta fuisse, plurimorum est opinio, quod cen-
seant, virum tam modestuminlaudes proprias numquam
tam ample excursurum ». On lira aussi avec intérêt ce

On insistait sur Gen., XIII, 18 (vid. supr. U); Num.,
XII, 3, éloge que Moïse n'avait pu écrire à son propre
sujet;Num,, xxi, i4, i5, mention et extrait .du Livre
des Guerres de Yahweh; Je«i.,.xxxiv, 5-ia, récit de
la mort.de Moïse.

13. — 2") La question était étudiée avecbeaucoup
plus d'indépendance chez les réformés. LeHollandais
EPISCOEIUS (1650)', le philosophe anglais HOBBES
(I65I)'2, le .calviniste ISAAC DE LA PBYRÈRE (I655) 3,
faisaientdes constatations et émettaientdes théories
dont plusieurs ont été retenues. .Toutefois c'est avec
BARUCH SPINOZA (1670) '' que l'on voit s'esquisser
un système proprement dit de critique littéraire et
historique.

a) Le Pentateuque actuel ne saurait être de Moïse;
la manière dont on parle de lui à la 3° pers., les
éloges qu'on lui décerne supposentque la rédaction
est l'oeuvre d'un tiers; les passages tant de fois allé-
gués nous reportent à des dates bien postérieures
au grand prophète. — b) Ce n'est pas à dire que le
Pentateuquene renferme pas de traces de cette acti-
vité littéraire que des textes explicites attribuent à
Moïse. On ferait volontiers remonter jusqu'à lui le
Livre des Guerres de Yahweh. Spinoza met aussi à
part le Code de l'alliance(Ex., xx, 22-xxm)et l'iden-
tifie avec te les paroles de Yahweh et ses jugements »,
dont il est question Ex., xxiv, 3, 4- Mais cette acti-
vité est impossible à préciser par delà les retouches
qui en ont atteint les résultats c) L'oeuvreactuelle
vient d'Esdras et a été réalisée en deux étapes. La
loi promulguée par le prêtre-scribe (Ne., vm-x) n'est
autre que noire Deutéronome, qui forme un tout à
part, dont la connaissance était particulièrement
indispensableau peuple. Aprèsl'aveirpublié, Esdras
l'inséra, à la place qui lui revenait, dans un récit
comprenant toute ,1'histoire du peuple juif depuis la
création jusqu'à la ruine de Jérusalem. Le Penia-
teuque se trouve ainsi constituer une sorte d'Intro-
duction aux autres livres historiques du Canon. —d) Pour réaliser son oeuvre, Esdras s'est servi de
documents anciens. Mais, d'une part, il a retouché
les sections législatives pour les mettre en harmonie
avec les besoins de ses contemporains ; d'autre part,
il n'a pas coordonné selon une méthode précise les
extraits historiques. De là les répétitions et les inco-
hérences que l'on peut facilement relever; Spinoza
s'attache de préférence à celles qui ont trait à la
chronologie.

14. — 3") C'est pour lui répondre que RICHAUD
SIMON co.mpo.sa son Histoire critique du Vieux Tcs-
.tament (i685). — a) D'après le célèbre oratorien

jugement de COKNELIUSA LAPIDE {Commentaria in Penia-
teuchum Mosis, Argumcntum, édit. Vives, Paris, 1S6?>,
t. I, p. 27) : tt Ubi adverte Mosen Pentateuchum simpli-
ciler conseripsisse per modum diarii vel annalium; Josue
tamen, vel qnem similem eosdem hos Mosis annales in
orditiem digessisse, .distinxisse, et sentenlias npnnullas
addidisse et intexuissee».

Noter que Tirin ne parle que d'additions faites par
Josué.

1. Opéra theologica, Amsterdam, 1650. I Inslitutiones
theologicae in quatuor libros distinclae, lib. II, De Reve-
laiioneMosifacta, sectio I, De lege Mosis in génère, p.49-60,
mais surtout sectio v, De libris Veteris Testamcnti, p. 217.
— OEuvre posthume; Episcopius était mort en 1643.

2. Lcyiathan or the matter, forme and power ofa Com-
monvaealthecclesiasticaland civil; Londres, 1651. Part III,
cap. XXXIII, Of the Number, Antiquity, Scope, Aûthority
and Interprelers ofihe Books ofHoly Siripture, p. 200.

3. Praeadamitae sive Exercitaiio super versibus ^2, 13,
lb capilis v Epistolae D. Pauli ad Romanos, 1655 ; Pars I,
lib. IV, cap. ietn, p. 169-185.

4. Tractalus llieologico-poUiicus, 1670; cap. vm-ix ;
édit. Tauchnitz, t. IIÏ, p. 125 sv.; trad. Appuhn, Paris,
1913, t. II, p. 180-190.
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les histoireset généalogiesdelà Genèse se présentent
comme si Moïse les avait prises dans quelques livres
authentiques ou empruntées à une tradition con-
stante. Ces documents différaient les uns des autres
quant à leur style et leur contenu, même lorsqu'ils
se rapportaient à un même sujet. De là les confusions
que l'on peut relever, par exemple, dans Gen., i, u,
ou encore dans le récit du déluge (Gen., vi, i-ix, 17).
D'ailleurs on peut aussi penser à des déplacements
des feuillets ou rouleaux sur lesquels les livres
étaient écrits. — b) Dans Ex.-Deut., les législations
ont été divinement inspirées à Moïse lui-même. —
c) On notera avec un intérêt spécial la place que
Richard Simon fait aux scribes de Moïse. Le grand
législateur n'avait pas besoin que Dieu lui dictât le
récit des événements qui se passaient de son temps.
Il avait sous lui des scribes qu'il avait établis el qui
n'étaient pas sans analogie avec les scribes publics
des âges postérieurs. Ce sent eux qui ont rédigé
pour la postérité les récits des faits dont ils étaient
les témoins. Ils ont ensuite fait des recueils, juxta-
posant plusieurs de ces récits sans se préoccuper de
les harmoniserparfaitement.Ce sont ces recueils que
le Pentateuque nous a conservés; ils ontune autorité
divine parce que ces divers scribes étaient inspirés;
on peut en une certaine manière les attribuer à Moïse
puisqu'ils avaient été faits sous ses ordres'.

IV. Au XVIII' siècle

IS. — L'oeuvre du xvni' siècle fut de poursuivre
d'une façon méthodique les résultats précédemment
obtenus.

1 °) Les premiers pas furent faits en ce sens parun
médecin catholique français, JEAN ASTRUC, de Mont-
pellier. Il développa ses idées dans un livre qu'il pu-
blia en 1753 à Biuxelles sous le voile de l'anonyme:
Conjecturessur les mémoires originauxdont il parait
que Moyse s'est servi pour composer le livre de la
Genèse. D'après le titre même de l'ouvrage, Astruc
limite son examen à la Genèse, à laquelle il adjoint
toutefois Ex., 1,11.

a) 11 part d'un fait que l'on avait sans doute remar-
qué auparavant, mais sans lui donner l'attention
qu'il réclamait : c'est que, danscertaines portions du
premier livre du Pentateuque, Dieu est désigné par
le nom propreYahweh, tandis que, dans les autres,
on retient le nom commun Elohîm. — b) De plus,
alors que ses prédécesseurs avaient surtout insisté
sur l'unité d'ensemble de la Genèse, Astruc met en
relief les confusions que l'on remarque en maints
endroits. —c)Ilest d'abord amenéà distinguerdeux
grands documents dont il suit la trace depuis
Gen., 1 jusqu'à Ex., n. Ils sont antérieurs à Moïse, à
l'exception de la partie renfermée Ex., 1, n, qui est
attribuéeà Amram,père du législateur(Ex., vi, 20);
ils alimentent le courant principal de l'histoire pa-
triarcale. L'un deux, A, est élohiste ; l'autre, B, est

1. R. Simon fut attaqué par l'arminien Jean LECLERC
dans l'ouvrage anonyme intitulé Sentiments de quelques
théologiens de Hollande sur l'Histoire critique du Vieux
Testament (Amsterdam, 1685, sui-tuut p. 107-130). A la
base du Pentateuque spnt des documents de caractère
privé, dont plusieurs peuvent être antérieurs à Moïse:
Faite en pays ch&ldéen, l'oeuvre de fusion serait due au
prêtre qui fut envoyé de l'exil enseigner aux habitants
de l'ancien royaume de Samarie comment honorer
Yahweh (cf. II Reg., xvu, 9.4-28). La partie essentielle
de l'oeuvre serait cpnstituée par la Loi découverte au
Temple sous Josias (cf. II Reg., xxn). Richard Simon
réfuta ces assertions dans Défense des sentiments de
quelques théologiens de Hollande (Amsterdam, 1686), sur-
tout lettre VII, p. 166-16S. Leclerc atténua plus tard ses
jpinious.

yahwiste '. — d) A côté '.e ces documents fondamen-
taux, Astruc en distinguait neuf autres, C-M, qui se
rapportaient à des sujets plus accessoires et qui
avaient pris naissance dans les divers milieux avec
lesquels Moïse avait été en relation. Ces nouveaux
documents se réduisent parfois à des fragments de
minime étendue. — e) Le médecin de Montpellier at-
tribuait à Moïse la première coordination de ces
documents, qu'il avait disposés en quatre colonnes
parallèles. Mais, dans la suite, tout avaitété mal-
adroitementramené à une colonne et à un récit, et
c'est ce qui explique les confusions que l'on est
obligé de constater.

16. — 2°) Astruc avait été un précurseur :
a) Une trentaine d'années plus tard, JOHANNGOTT-

FRIEO EICHHORN (Einleitung in dus Aile Testament,
Leipzig, i78o-i783)arrivaità des résultats analogues
par des investigations personnelles, à propos des-
quelles il employait pour la première fois le nom de
Haute Critique. — K) Comme Astruc, il distinguait
dans la Genèse un document élohiste el un document
yahwiste, auxquels il en ajoutait trois autres, sinon
cinq (v. gr., Gen., xiv et encore Gen., xux, 1-25). Le
récit du déluge lui donnait l'occasion de préciser le
caractère littéraire de chaque écrit el, par exemple,
de noter la méthode chronologique de l'élohiste.
Eichhorn poursuivait, lui aussi, l'application de son
système jusqu'à Ex., n. — /3) il ne se faisait pas
fort de déterminerl'origine des documents. 11 pensa
d'abord que Moïse les avait utilisés dans la rédac-
tion de Gen. et d'Ex., 1, u; ensuite ses affirmations
furent plus imprécises. — y) A la différence d"As-
truc, Eichhorn s'occupait du reste de l'Exode et du
Lévitique ; mais il n'y voyait qu'une collection de
documents séparés, souvent incomplets et fragmen-
taires, remontant aux temps mosaïques; il ne cher-
chait pas à établir des connexions entre ces pièces.
— b) KARL DAVID ILQEN poussera plus loin encore
l'analyse de la Genèse et, au lieu d'un élohiste, en
distingueradeux, qui, comme le yahwiste, formaient
chacun un tout indépendant, avec des caractères
propres (Die Urkunden des jerusalemischenTtempel-
archivs in ihrer Urgestalt, I, 1798).

3") C'est ainsi que l'effort critique du xvm' siècle
aboutissait à l'exposé d'une Première forme de
l'hypothèse documentaire.

V. Au XIXe siècle

17. — i°) Le xix* siècle devait voir se poursuivre
l'étude du Pentateuque en deux manières. B'abord
on allait appliqueraux cinq livres qui le composent
l'oeuvre de critique jusque-là à peu près exclusive-
ment limitée à la Genèse. Ensuite on allait coordon-
ner en systèmes les résultats obtenus.

20) Malheureusement on commença par s'engager
dans des hypothèses fantaisistes; leur élaboration
ne fut pas, il est vrai, sans entraîner la constatation
d'un certainnombre de faits qui furent retenus dans
la suite. L'hypothèse des fragments^ ne fut guère au-
treehose qu'unerégressionpureet simple. Mais,avec
l'hypothèsedes compléments5, on s'achemine vers la

1. Astruc dit : jéhovisle.
2. D'une manière générale, l'hypothèse des fragments

substitue aux documents continus un grand nombre de
morceaux, plus PU moins étendus, réunis el mis en-un
ordre tout relatif par un rédacteur. Les principaux par-
tisans sent : A. GEDDÈS (1792), VATER (1802-1805), DE
WETTE (1805-1807),BEKTHOLD(1813), HARTMANN(1831),etc.

3. Dans VhypoÙièse des compléments, on met à la base
du Pentateuque un noyau primitif ou écrit fondamental
{Grundschrift) formant une histoire complète et suivie,
autour de laquelle ont été rattachés des suppléments de
toute sorte et de tpute étendue. Ses principauxpartisans
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Nouvelle Hypothèse des Documents, à laquelle
l'avenir appartient. Elle consiste, comme l'ancienne,
à réduire le Pentateuque ou, ainsi que l'on com-
mence à dire, l'Hexateuque en une série de docu-
ments suivis.

18. — a) Inutile de nous arrêter aux essais de
GRAÎIBERG (Libri Geneseos secundum fontes rite
dignoscendos adumbratio nova, 1828), de STÀHELIN
(Kritische Untersuchung uber die Genesis, i83o), de
BLEEK (avant son adhésion à l'hypothèsedes complé-
ments, Beitràge zu den Forschungen Uber den Penta-
teuch, dans Studien und Kritiken, t83i), de KNOBEL
(Eommentare zur Genesis, i852 et 1860; zu Exodus
und Leviticus, 1857; zu Numeri, Deuleronomium
und Josua, 1861). Il y a même assez peu de résultats
définitifs à recueillir dans la théorie proposée par
EWALD (Geschichle des Volkes Israël bis Chrislus,
i843), revenu de l'hypothèse des compléments. —
b) C'est surtout d'HERMAUNHUPEELD(Die Quellen der
Genesis und die Art ihrer Zusammensetzung, i853)
que la critiejue moderne tient sa première orienta-
tion. La Genèse renferme, d'après lui, trois docu-
ments :1e Grundschrift(Ecrit fondamental)ouPremier
Elohiste, dont le récit commence avec la création et
se poursuit, en dehors de la Genèse, jusqu'à l'entrée
des Israélites en Canaan; le Yahwiste, qui commence,
lui aussi, avec la création ; un second Elohiste, qui
s'occupe surtout des patriarches et présente beau-
coup d'affinitésavec le Yahwiste. La Genèse est due
à une fusion de ces documents, dans laquelle le
Yahwiste et le second Elohiste ont été plus étroite-
ment amalgamés. Généralement reproduits mot
pour mot, les documents ont assez souvent subi
des corrections et des modifications en vue d'une
plus parfaite harmonie. — c) THEODOR NÔLDEKB
(Untersuchungen zur Kritik des Alten Testaments,
1869) appliqua cette théorie à l'Hexateuque tout
entier et insista, plus qu'on ne l'avait fait jusque-là,
sur la question de dépendance et de chronologie.
D'après lui, le second Elohiste est plus ancien que le
Yahwiste, qui lui fait des emprunts. D'autre part, il
doute de ia légitimité de l'hypothèse d'après laquelle
le Grundschrift était généralement considéré comme
antérieur aux deux documents précédents.D'ailleurs
l'origine de ces trois écrits se place aux x-ix* siècles ;
ils ont été réunis par un rédacteur qui a poussé son
oeuvre jusqu'à Josué. Le Deutéronome, qui a été
introduit ensuite dans ce recueil, est de peu de
temps antérieur à la réforme de Josias (622). Le
Pentateuque a pris sa forme définitive sous Esdras,
qui l'a promulgué et fait accepter du peuple.

19. — d) En résumé, les critiques dont nous
venons de parler reconnaissentles quatredocuments
auxquels on réduit aujourd'hui la Loi et Josué. Ils
admettent un travail progressifde fusion, à beau-
coup d'égards analogue à celuiqu'aujourd'hui encore
on aime à décrire. Mais ce qui, en cette première
phase, est le plus caractéristique de la Nouvelle
hypothèse des documents, ee sont les dates respec-
tivement attribuées aux sources. Si l'on adopte les
sigles actuellement en vigueur (J = le Yahwiste;
E = le [second] Elohiste; P = [du mot allemand
Priesterkodex] le Premier Elohiste, aujourd'hui
nommé Code sacerdotal; D = le Deutéronomiste),
on exprimera l'ordre de succession des documents
le plus généralement admis par la formule P E J D.
— e) C'est en ce domaine de la chronologie que les
changements les plus profonds allaient être intro-
duits par l'hypothèse grafienne, désormais la plus
universellementreçue.

furent : KELLE (1812), H. EWALD (1823), F. BLEEK (à partir
de IR'tfi'.K.Tr„:,i('1838), DE WETTE (à partir de 1840), etc.

Tome III.

VI. Hypothèse grafienne

30. — i°) Elle est encore appelée ; théorie well-
hausienne, à cause de celui qui davantage a contri-
bué à sa précision et à sa diffusion; hollandaise
ou allemande, à raison de l'origine de ses premiers
tenants; théorie du développement, à cause des
principes qui sont à sa base.

931. — 2°) K. H. GRAF avait eu des précurseurs.
Surtout en la personne d'ED. REUSS, professeur à
l'Université de Strasbourg et son maître (cours en
i833 ; article Judenthum, dansAllgemeineEncyklopà-
die de ERSCH et GRUBER,.1859; cf. La Bible, Ancien
Testament; troisième partie, L'Histoire Sainte et la
Loi [Pentateuque et Josué], t. 1, Introduction, 1879),
qui appliquait plus strictement qu'on ne l'avait fait
jusque-là le principe du développement religieux à
la critique littérairede l'Hexateuque. Sans parler de
VATKE (Die Religion des Alten Testaments nach den
kanonischen Buchern entwickelt, t. I, i835), J. F. L.
GEORGE(Oie alterenjûdischen Feste mit einer Kritik
der Gesetzgebung des Pentateuchs, i835),

893. — 3°) K. H. GRAF (Die geschichtlichen Bûcher
des Allen Testaments, 1866) renchérissait encore sur
le principe du développement posé par son maître.
— a) La première conclusion qu'il en tirait était que
le code lévitique n'avait pas été en usage, «u même
n'avait pas existé, depuis l'entrée des Hébreux en
Canaan jusqu'à la prise de Jérusalem par Nabucho-
donosor (586); il constatait d'ailleurs que ce code
n'était pas homogène. — b) Le document le plus
ancien est VElohiste, c'est-à-dire, non. seulement le
secondElohiste dellupfeld,maislapartie historique
du Grundschriftou premierElohiste (surtoutdans la
Genèse). — c) Le Yahwiste de la Genèse n'est qu'un
simple reviseur de VElohiste, auquel il ajoute des
compléments; il serait du temps d'Achaz et il fau-
drait lui attribuer Ex., xui, xx-xxni, xxxiv. —d) C'est Deut., iv, 45-xxvrn, 68 qui a été découvert
en 622; mais les ehap. xxi-xxv sont de date plus
ancienne et pourraient avoir d'abord formé un sup-
plément à l'Exode; Jérémie serait peut-être le Deu-
téronomiste, — e) En tout cas, c'est Ezéchiel qui est
l'auteur de Lev., xvn-xxvi (Loi de Sainteté, Ph des
modernes) et d'Ex., xxxi, 12-17 (loi du sabbat).
D'autre part, une portion notable du code lévitique
n'est guère antérieure à Esdras, si elle n'est pas, au
moins partiellement, son oeuvre : Ex., XII, 1-28,
43-6i ; Lev., I-XVI (xi renfermerait une loi plus an-
cienne); xxiv, 10-16; Num., 1, 48-x,28; xv-xrx;xxvm-
xxxi; xxxv, 16-xxxvi, i3.— f) C'est avec Esdras
que le Pentateuque aurait reçu sa forme définitive.
On y aurait encore ajouté dans la suite Lev., xxvn
et quelques éléments d'importance secondaire. —
g) Cédant aux critiques de Kuenen et autres, Graf
renonça bientôt à séparer les parties historiques du
Grundschrift de ses éléments législatifs et acheva
ainsi de donner à la théorie la forme que, pour
ses grandes lignes, elle garderait à jamais. A la
formule P EJ D on substituerait E J D P.

933. — 4°) Dix années durant, les idées de Graf ne
trouvèrent que peu d'écho. Mais, en 1876, elles reçu-
rent une adhésion qui allait assurer leur succès et
leur diffusion : celle de JULIUS WELLHAUSEPJ.— a) Les
principales de ses oeuvres relatives à ce sujet sont :
Diè Composition des Hexateuchs, d'abord dansJahr-
bâcher fur deutsche Théologie(1876, 1877), puis dans
Skizzen und Vorarbeiten(i885), enfin à part (1889) ;
article Pentateuch and Joshua, dans Encyclopaedia
Britannica (iS85); Geschichte Israels (1878, i883 et
sv.); Israelitische und jûdische Geschichte (1894;
5e éd., 1904); article Ilexateuch (revision de Pen-
tateuch and Joshua par l'auteur lui-même), dans

23
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Encyclopaedia fiiblica {1901). C'est surtout des
deux derniers travaux que nous nous inspirons. —
.6) Wellhausen retient la distinction déjà classique
de .trois-.couchesdans l'Hexateuque: le Jéhoviste,(lE;;
le mot est formé jpar l'adaptation des voyelles du
mot Elphim.avçx-consonnesdumot .Yahweh: Yehoivih)
ou document prophétique, formé lui-même par la
fusion de VElohiste (E) et du YahsvisteJ(}); leDeutéro-
nonie(E>); le Code sacerdotal (P). — c)La méthode à
adopter pour fixer l'ordre de ces éléments présente

-deux aspects. Il faut d'abord comparerentre elles ces
trois couches. Il faut ensuite chercher à les placer
dans leurs relationspropres avec les diverses phases
de l'histoirde d'Israël, telles ejue d'autres données
indiscutablesnous permettent de la reconstituer; ee
travail ne va.pas sans que l'on introduise des modi-
fications .nombreuses dans les idées traditionnelles
touchant la composition et la date dés autres livres
bibliques.—d)Le procédé est abrégési l'on regarde
comme.acquis que;la date du Jteuiéronome nous est
fournie par II Reg.,

.
XXII (récit de la découverte du

ee livre de la Loi » «ous Josias) j on a alors un.point
fixeautourduquel les autres peuvent se émouvoir. —
e) -Cette méthode doit également s'appliquer aux
parties historiques et aux parties légales de l'Hexa-
teuque. D'une part, en effet, JE renfermedes législa-
tions (Ex., xx-xxin; xxxrv), tandis que le Deutéro-
nome-.etle'Code.sacerdotal contiennent des sections
historiques; .d'autre part, on constate dans chaque
coucheune ihfluenceiréciproquedupoint de vue légal
et du point de vue historique. Wellhausentoutefois
insiste surtout sur la comparaisondes lois, notam-r
mentdes ordonnancesrituelles(lieux de culte, sacer-
doce, ta.stes sacrées) avec les données, des livres
historiques et prophétiques. — f) Voici quelles sont
ses conclusions touchant l'ordre et la date des docu-
ments. iNon .sans avoir icbangé d'avis, il regarde le
Yahwiste..comme le plus ancien et en place la com-
position .en Juda, au cours du .neuvième •siècle";
VElohistejfqui -est israélite, seraitdu huitième. Il faut
d'ailleurs remârquerîqu'ils'agit de.la rédaction prin-
cipale;de chacun de<ces documents; ceux-ci, en effet,
renferment des éléments antérieurs. Leur fusion en
un récit par lerédacteur jéhoviste aurait pris place
avant le Deutéronome. Or on ne saurait avoir de
doutes .sur la date approximative de ce dernier
écrit; il iaété composé-fort peu de temps avant «a
découverte par Helcias, en 622. C'estpendant l'exil,
ousaussitôt après, qu'il a été réuni avec l'histoire
jéhovisie. Quanl au Code sacerdotal, dont plusieurs
éléments,^notamment la Loi de Sainteté, remontent
au temps d»l'exil,il est allé^se développant pendant
la premièrepériode de la restaurationnationale. Il
étaitachevé et déjà combiné avec les autres docu-
ments avant la promulgation de la iLoi par Esdras
(Wellhausen adopte pour cet événement la date
de 444); Al se peut d'ailleurs qu'Esdras ait eu une
partidanscettecombinaisondéfinitive.Aussibien, .au
moment de la promulgation, le Pentateuque était
détachédu livre de Josué, et c'est luiseul qui a .été
publié. Quelques suppléments sont postérieurs à
Esdras.

Î3#. *- ô*) L'hypothèse de Wellhausen ;a eu une
immense .diffusion. — a) On peut dire qu'elle est
aujourd'hui classique dans le monde des critiques.
L'es Einleitung ïn dos Aile Testament de G. H. Coa-
NIBL,H. .'HOLZINGBR(Einleitungin den Hexatéuch),de
D. G. STEUBRNAWEL, etc.; les Geschichte der Volkes
Israël de B.STABE et autres, l'ontvulgariséeen Alle-
magne; elle l'a été en Angleterrepar l'Introduction
to the Literature of the Old Testament de S. R...
DRIVER, en France par l'Introductionà VAncien Tes-
tament de L. GAUTIER.L'accord, ainsique le remarque

fie dernier auteur, s'est fait surle nombredes sources,
I leur nature,leurs caractères, sur la façon de répartir
] entre elles le contenu des cinq livres. — b) On
[signale, il est vrai, quelques dissidences partielles,
i concernant les dates à assigner aux documents.
A. DlLLMANN,R. ,KlXTSL, W. W. BADDISSIN, C. BRCS-
TON ont persisté et persistent encore à soutenu' que
le Code sacerdotal n'est pas aussi récent que le pré-
tendent Graf et Wellhausen. D'après Kittel <(5e-
schichtederHebraer, ire éd. 1888; d'après la traduc-

; tion anglaise A History ofthe Hebrews by R. KITTEL,
'< Ordinary Professor of Theology in the Universityof
j Breslau, translatedhy John TAYLOR,D.Lit.,M.A. .:•!,
p. 27-134), les plus anciens éléments de D remonr

;
teraient aux dixième et neuvième siècles et le Code

i Sacerdotal aurait été achevé vers l'époque de Jéré-
j mie; on trouverait même dans ce prophète des
i traces d'opposition à ce travail des scribes. Dans sa
seconde édition (îoia), Kittel atténue sa thèse pour
ce qui regarde la rédaction finale du recueil..—

j-c) En dehors des .exégètes catholiques, les parti-
iisans de l'authenticité mosaïque du Peniateuque
j sont en nombre très restreint. Au xix* siècle,ERANZ
j DELITZSCH, après avoir soutenu cette thèse, se ratta-
i cha à la théorie documentaire; HENGSTENBEKG (1802-
i 1.869), KJHi" (1807-1888) et HAVERNICK (i8i:-i845)
sont demeurés jusqu'au bout les représentants de
l'opinion traditionnelle en Allemagne. A notre

; époque, l'Anglais HAROLD-E. WIENER s'est fait le
j défenseur acharné de l'origine mosaïque. Il a beau-
coup insisté sur l'impossibilité de fonder sui- les
nonis divins la distinction des documents; il -s'est

i pareillement appliqué à battre en brèche les autres
i argumentsdes critiques; mais, il faut le reconnaître,
j ses discussions,peu courtoises et très tranchantes,
jne lui ont pas gagné d'adeptes. D'autres exégètes,
jÔRR, EERUMANNS,: K-LOSTBRMANN, MÔLLER, HALÉVT,
loHt, pour des raisons diverses, rejeté un nombre
jplus ou moins considérable des conclusions des
1critiques, mais sans pour cela revenir aux opinions
'traditionnelles'.

VU. Exposé de la théorie documentaire

25. — Telle est l'importance de la théorie des critiques
que nous ne pouvons nous dispenser d'en faire un exposé
[Succinct.

1* Ses fondements

i. iElle se ramène aux points suivants : — A. Le Pentateu-
Jque, sous sa forme actuelle, a été rédigé longtemps après
Moïse. — B. Il se compose de documents de dates fori

,
1. Pour cet exposé de l'histoire des systèmes, nous

lavons surtout consulté et utilisé : E. MANGENOT, L'au-
lîhenticitëmosaïquedu Peniateuque, Paris, 1907; J. ESTLIN
[GARPENTER et G. HARFORD-BATTERSBT, The Hexatéuch
àccording to the Revised Versionarrangea inits constituent
documents by memberi .ofthe Society of Mittorical Theo-
logy, 'Oxford, ediied with Introduction, Noies, Marginal
[Références -and Synoptical Tables; tome I, 1900. —£ïous
nons sommes pareillement servi d'un ouvrage plus an-
cien, mais utile à lire : Edouard REUSS, L'Histoire Sainte,
.et la Loi {Pentateuque et Josué), dans La Bible^ traduc-
tion nouvelle avec Introduction et Commentaires, Ancien
Testament, troisième partie, 1879. — Nous avons encore
JGOnsultéltjs nombreuxexposés qui figurentdans les dîyer-
Ises Introductions à l'Ancien Testament (surtout BBIVER,
;(3AUTIER, STEUEBNAGÏL)et dans les divers Dictionnaires
;et Encyclopédiesbibliques.Impuissantà contrôlertoujours.
les systèmes des auteurs dont nous ne faisons que rap-
porterles noms, nous nous sommes appliqué à n'analyser
iaucune opinion que d'après les ouvrages mêmes de ceux
[qui l'avaient proposée; en quelques cas seulement, les
circonstances nous ont contraint de nous en remettre à
des résumés antérieur!.
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diverses.— Or de nombreuxindicespermettentde regarder
ces deuxpositions comme solides.

A. LE PENTATEOQUE A ÉTÉ RÉDIGÉ LONGTEMPS AFKÈS
MOÏSE. On peut à ce sujet recueillir des indices négatifs
et des données positives.

36. — a) Indices négatifs. — Nulle part le Pentateuque
ne se présente lui-même comme l'oeuvre de Moïse; bien
plus, nombre de textes tendraient à faire penser qu il tient
sa forme actuelle d'un auteur distinct du grand législateur.

«) Dans Ex.-Num., les récits parlent constamment de
Moïse à la 3* personne. Si l'on en juge d'après nos pro-
cédés de composition, l'hypothèsela plus naturelle est qu'on
se trouve en présence d'un narrateur qui nous retrace là
carrière de Moïse. Rien n'invite à penser qu'à la date où
Moïse écrivait et dans son milieu, le style indirect fût la
teneur reçue d'un mémoire personnel; la Bible elle-même

nous fournit des indicationsensens contraire. — /3) D'autres
indications contribuent à affermir ces impressions : Notices
dans lesquelles l'intervention d'une tierce personne apparaît
plus sensible : «

Tels Aaron et Moïse, auxquels Yahweh a
ait : Faites sortir les fils d'Israël du pays d'Egypte, selon
leurs troupes. Ce sont eux qui ont parlé à Pharaon, roi
d'Egypte, pour faire sortir les fils d'Israëlde l'Egypte ; tels
Moïse et Aaron» (Ex., vi, 26, 27; cf. aussi ft'um., xr,
22, 23). Epithètes et formules de louanges qui eussent été
étranges sous la plume de Moïse lui-même : « Et Yaliweb.
donna grâce au peuple aux yeux de l'Egypte et l'homme
Moïse fut très grand au pays d'Egypte, aux yeux des
serviteurs de Pharaonet aux yeux du peuple» {Ex., xi, S);
« Et l'homme Moïse était tout à fait doux, plus que tout
homme qui est sur la face de la terre » {Num., xo, 3;
cf. Deut., xxxiv, 10-12). — 7) Si certains textes d'Ex.-
Num., témoignent de l'activité littéraire de Moïse, celle-ci
est toujours limitée à une péricope précise, facile,à détermi-
ner. Ainsi on lit, Ex., xvn, i4 : » Yahweh dît à Moïse :
Ecris ceci en souvenir dans [le] livre et place-fc dans les
oreilles de Josué, car j'effacerai sûrement le souvenir
d'Amaleq de dessous les cieux. » La seconde partie du ver-
set montre clairement que l'ordre donné par Dieu ne vise
que le récit de la défaite d'Amaleq. Il est vrai qu'on parle
du livre, et l'on pourrait songer à un ouvrage d'une am-
pleur plus considérable,à une sorte de mémoire, par exem-
ple, sur lequel on eût relaté, à mesurequ'ils se produisaient,
les événements les plus importants. En fût-il ainsi, qu'on
ne serait pas autorisé pour autant à identifier cet ouvrage
avec le Peniateuque. On ne saurait même s'appuyer, pour
soutenir cette identification, sur ce fait que les massorètes
semblent l'avoir consacrée. D'une part, en effet, si l'exis-
tence « du livre » était démontrée,il serait tout aussi natu-
rel de le regarder comme l'une des sources utilisées par
l'auteur de notre Pentateuque. D'autre part, la lecture avec
l'article déterminé repose uniquement sur la ponctuation
massorétique {bassëphér). Or une tradition plus ancienne,
représentée parles Septante (sic fil/Mo»[-par. h> /"^".l'eu, AF],
dans un livre, b'sëphér), ignore cet article déterminé; on ne
saurait donc en faire le point de départ d'une argumenta-
tion trop rigoureuse. Ex., xxiv, 4, à son tour, vise le Code
de l'alliance [Ex., xx-xxm) quiprécède; Z?a;.,xxxiv,.27,28

se rapporte à la petite législation des vers 10-28;JVHTO.',

XXXUI, 1, a ne concerne que la liste qui suit, —
éî) Le cas

du Deutéronome diffère notablement des précédents. Les
chap. i-xxx ne sont qu'une série de discours dans lesquels
Moïse s'adresse directement au peupleet parle de lui-même
à la 1" personne. Des textes explicites attribuentâ Moïse
la rédaction de ce grand code : Deut., xxvii, 2, 3 (cf. vers. 8
et Jos., nu, 3o-35; on peut se demander s'il s'agit seu-
lement de la section législative [xn-xxvi], DU s'il faut pen-
ser aussi aux discours de I-XI); Deut., xxvm, 58, 61 et
xxix, 19 (Vnlg. 20), 20 (21), 26 (25), 28 (29), oùl'onparle du
livre renfermant la Loi, les menaces de maladie et de
fléaux, etc.) ; Deut., xxxi, 9, io-i3, 24-25, où cette loi appa-
raît écrite par Moïse (les vers. 16-22, 28-3o se rapportent
au cantique du chap. xxxiu). D'après ces indices, on est
amené à conclure que Moïsea écrit un livre de lois substan-
tiellement identique à notre Deutéronome actuel, que ce
dernier en renferme des extraits littéraux plus ou moins
considérables. Toutefois en parlant de Moïse à la 3« per-
sonne {Deut., 1, i-5; îv, 4"-43; rv, 44-v, 1; xxvn, 1, g, 11;
XXTIII, 6g [Vulg. xxix, 1]; xxxi-xxxiv), le rédacteur final
semble avoir pris soin de se distinguer du grandpersonnage
dont il reproduitles paroles.

37. — b) Indices positifs. — Les critiques modernes

ont reprisles remarques qui avaient amené nombred'anciens
à reconnaître dans le Pentateuque .des interpolations pos-
térieures à l'époque de Moïse et ils en ont allongé notable-
ment la liste:

Gen., xii, 6 : <e
Le Cananéen était alors dans le pays {à

Siehem; cf. xiu, 7), ce .qui n'a pu être écrit qu'après,
l'expulsiondes Cananéenspar les.Israélites.

• .Gen., xiii, 18 (cf. xxm, 2, 19; xxxv, 2j,j xxxvn, i4) : men-
tion d'Hébron,alors qu'au temps de Moïse), la ville s'app-elaH
Qiryath-'Arba' {Jos., xiv, i5 ; cf.. .xv,,;i3„ -i,4,; lud.„ 1,10).

Gen., xiv, i4 : mention de la ville de; Dan, alors qu'au
temps de Moïse, elle s'appelait Lésèrn .(Jo*., xix, 47; cf.
Jud., xvii, xvm).

Gen., xxxvi, 3i : a Et voici les rois qui ont régné au pays
d'Edom avant qu'un roi ne régnât sur les fils d'Israël»,
n'a pu être écrit qu'après l'établissement,de la royauté.

Gen., XL, i5, où Joseph parle du et pays des Hébreux,»,
terme inexplicable avant l'exode.

Gen.; L, 10 : tt L'aire d'Atad au delà du Jourdain», locu-
tion qui ne peutprovenirque d'un écrivain établi-en Canaan
et, par conséquent postérieur à Moïse (cf. Deut., 1, 1, 5 ;
m, 8; iv, 4i, 46, 4g [en revanche Deut.,,m, 20, 25, dans
un discours de Moïse, la locution dés'gne très logiquement
Canaan]; Num., xxii, 1; [xxxu, 19*, 'ïl.s'agit da Canaan];
xxxn, 19b, 32; xxxiv, i5; xxxv, 14).

.Ex., xv, 17, qui semble supposer que Jérusalem est
conquise et le Temple bâti.

Ex., xvi, 35, qui n'a pu être écrit qu'après la cessation
de la manne, par conséquentpas avantJosué (cf. Jos., v, 12).

Ex., xx, 10, où l'on parle de tt l'étranger qui est dans tes
portes », ce qui no convient pas au séjour dii désert (cf,
Deut., v, i4).

JSx., xxvi, 18,22, oùle Midi est désigné par nég^bàh, tiers
le négéb, et l'ouest par yammah, vers lu mer, deux expres-
sions qui n'ont de sens que pour un auteur établi Bo
Canaan.

Num., xxi, i4, où l'on parle du Livre des Guerres dit
Yahweh, sûrement postérieur à Moïse (il doit avoir conte-
nu les «guerres de Yahweh» de I Sam., xvm, 17; xxv,28).

Num., xxiv, 7, où Balaam annonce la victoire sur Agag,
roi d'Amalec et contemporainde Saul (cf. I Sam., xv, 8, -<j

sv.}.
Deut., m, 11 : La présence du lit d'Og, Toi de Basan, à

Rabbath et la description qu'on en donne s'expliquent mai
au lendemain de la défaite do ce roi parMoïse.

Deut., m, 14 : Ayant conquis le pays d'Argob,Jaïr «les
[villages de Basan] appela selon son nom Ha-wwoth-Ya'ir
jusqu'à cejour. » Cette expression ne se comprendpas sous
le calame de Moïse à propos d'une dénomination qui a été
donnée de son vivant.

Jos., x, 12, i3 renferme un extrait du livre du lâsâr.
Or cet extrait ne peut avoir été fait du temps de Josué. La
livre du Tasar, qui renfermaitentre autres élémentsl'élégie
sur la mort de Saûl et de Jonathas (cf. II S/km., I, 18), est
d'une date bien postérieure à celle du grand conquérant.

Sans doute, remarque-t-on, il est telle de ces remarques
qui n'est pas à l'abri de tout conteste. Mais les critiquesesti-
ment qu'en les considérantdans leur ensemble, ,on ne peut
s'empêcher de conclure, non seulement que l'Hexateuque a
reçu des additions de détail, mais encore que sa rédaction
est de beaucoup postérieure à l'époque de Moïse et de
Josué.

938. —B. LE PENTATEUQUE EST .COMPOSÉD'ÉLÉMESTS
DE DATES FoïtT DIVERSES.— Pourmettre en relief, cettepro-
position, Wellhauseninsiste : a) sur Je développementde ïa
législation religieuse; b) sur les différences dans la pré-
sentationdes mêmes faits historiques,

39. — a) Développement de la législation religieuse.
— On s'attache surtout aux lois qui concernent les lieux de
culte, le sacerdoce,les redevancessacrées. Nous ne dévelop-
perons à cet endroit que la première de ces considérations.

Lieux de culte. — Nous avons sur ce sujet trois séries
de textes. — K) Ex., xx, 22-26". D'après ce texte, Yahweh

1. Des critiques regardent les vers 221>, 23, où l'on
parle aux enfants d'Israël à la '2* pers. plur., comme
étrangers à la rédaction primitive du précepte. D'autre
part, un certain nombre d'auteurs doutent de l'unité
primitive des vers 24-26, Il en est même qui, à raison de
la place occupée par toute cette ordonnance avant le
titre d'Ex., xxi, 1, se demandentsi elle n'était pas étran-
gère à la teneur originelle du Code de l'alliance.



711 MOÏSE ET JOSUÉ 712

est prêt à venirvers les siens pour les bénir et, sans doute, '

pour recevoir leurs hommages,dans tous les lieux qui seront
consacrés par ses interventions et son souvenir. C'est, on le
voit, l'affirmationde la légitimité des sanctuaires multiples.
Dans ces lieux de culte on élèvera, pour y offrir les holo-
caustes et les sacrifices pacifiques de menu et gros bétail,
des autels faits de terre ou de pierres non dégrossies; ils ne
comporterontpas de degrés. — j3) Deut., xu, i-i4- L'idée
principale de ce passage est que les Israélites ne devront
avoir qu'un seul lieu de culte, que Yahweh prendra soin de
déterminer; là, et là seulement,pourronts'accomplirles actes
spécifiquementrituels. Une diil'érenee est établie entre le
temps où la loi est formulée, pendant lequel chacun suit
uniquement les directions de sa conscience, et la période à
laquelle lé sanctuaire sera édifié au lieu choisi par Yahweh.
Le précepte est fondamental dans la législation deutérono-
mique et on y revienten une série d'ordonnancesde détail :

xu, 17-19, 26-28; xiv, 22-27; xvi, 1-8, 9-12, I3-I5, 16-17;

ira, 8-i3; xvm, 6-8; xxvi, 1-11. —-/) Lorsque après leur
entrée en Terre Sainte, les Israélites concentrerontleurs ado-

1
ations autour du seul lieu de culte, ils ne feront autre chose,

selon une autre série de documents, que continuer ou re-
produire ce qui existait déjà au désert. Au cours des migra-
tions, en effet, les liturgies ne se développaientqu'autour du
tabernacle ou sanctuaire portatif et de l'arche qu'il renfer-
mait. Ex., xxiv, IS^-XXXI, 11 etxxxv-xL contiennent les pres-
criptions relatives à la constructionde ce lieu de culte et le
récit de leur exécution; le Lévitique est presque tout entier
consacré à la réglementationdes rites qui s'y doivent accom-
plir (cf. aussi Num., 1, 48-53; u, i-x, 10; xvi-xix [xvi seu-
lement en partie]; xxvi, 57-62 ; xxvm-xxx,' une série de
législations complémentaires au sujet de ce même taber-
nacle). — S) Si, appliquant la théorie du développement,
on compare entre elles les législations d'Ex., xx, 22-26_etde
Deut., xu, on ne peut manquer de conclure à la priorité
chronologique de la première. Le précepte deutéronomique
est un précepte de stricte observance, de rigoureuse ortho-
doxie; il est d'ailleurs on ne peut plus favorable à la sau-
vegarde de la pureté du culte, à la vigilance et au contrôle
qui sont si utiles pour maintenir les liturgies à l'abri de
toute intrusion de paganisme.On n'auraitjamais abandonné
ce précepte, dans les milieux d'observance,pour lui en sub-
stituer un qui, l'histoire le prouve, devait être, en Juda
(Jer., H, 20-25a, 25b-2S; m, 2, 6, g, i3, 21, 23, 24; vu, 17, 18,
3o-34; xiii, 27; etc.) aussi bien qu'en Israël {Am., iv, 4,5 ;
v, tt, 5; vu, 9; vin, i4; ix, 1 ; Os., iv, 12-19; v, 1-7; vi,
6-10; vin, 1-7; etc.), fécond en toutes sortes d'abus. Au
contraire,on envisageraitfacilementl'ordonnanceconcernant
l'unité de sanctuaiie à la façon d'une réaction contre les in-
convénientsqui, à certainesépoquessurtout, étaient la consé-
quencede la loi trop libéraledu Code de l'alliance. —

E) Or
l'histoire vient confirmer point par point cette remarque.
Même après la construction du temple salomonien et long-
tempsencore, les chefs d'Israël agissent comme si le précepte
d'Ex., xx, 22-26 était seul en vigueur. Des rois pieux, dont
quelques-uns très zélés pour la réforme des abus (I Reg.,
xv, 12, i3 ; XXII, 47), ne songent en aucune manièreà détruire
les hauts lieux que les Israélites ont élevés en l'honneur de
Yahweh (I Reg., xv, i4; xxn, 44; U Beg., xu, 3, 4; xiv, 3,
4 ; xv, 3,4, et 34, 35). Si, d'autre part, JéroboamI" et ses suc-
cesseurs complètent le schisme politique par un schisme
religieux, ce n'est pas du seul fait qu'ils favorisent les sanc-
t îaires de Béthel et de Dan ; c'est, d'une façon très précise,
p rce qu'ils s'efforcent de détacher les Israélites du grand
sanctuaire national de Jérusalem (I Reg., xu, a6-3o). Des
prophètes d'ailleurs, etdes plus illustres, un Elie par exemple
(1 Reg., xvm, 3o-33),vont jusqu'à rétablir les sanctuaires de
Yaliwthque leurs adversairesont abattus. Aussi bien, les fils
d'Israëlse croyaientautorisés à ces pratiquespar des exemples
venus de très haut; quand ils écrivaient l'histoire de leurs
ancêtres, ils aimaient à montrerles patriarches consacrant les
sanctuaires en honneur par leur dévotion, ou même à leur
en attribuer l'origine {Gen., xu, 7, 8; xm, 4; xxi, S3 ; XXII,
9; XXVI, 2Ô [cf. XLVI, l]; XXVIII, 10-32 [cf. XXXI, l3] | XXXI,
46-54; XXXIII, 20; xxxv, 7, i4). — Ç) Il en fut ainsi jus-
qu'au déclin du vin* siècle. Encore la réforme réalisée par
Ezéchias (II Reg

, xvm, 4) n'eut-elle pas d'effet durable.
L'oeuvrene fut repriseque la dix-huitièmeannéedeJosias(622)
après que l'on eut découvertau Temple ce tt livre de l'al-
liance » (II Reg., XXII) que tous les critiques identifientavec
le Deutéronome. Tous les hauts lieux furent abolis, tous les
objets de culte communs aui Israélites et aux (Jaiiauéens

,
furent détruits (cf. Deut., xu, 2-4); Josias étenditson action
réformatrice partout où il put faire reconnaître son autorité
(II Reg., xxiii, 1-24). C'est ainsi que, par cette découverte et
par cette réforme, prenaient fin les désordres que, depuis
deux siècles, les prophètes dénonçaientcomme contaminant
la vie religieuse de Juda aussi bien que d'Israël. Il va de soi
qu'au sentiment des critiques, la première entrée en vigueur
du Deutéronome coïncide avec la réforme de Josias et que sa
découverten'est que de très peu de temps postérieure à sa
composition. — >j) La nouvelle loi se réclamait d'une origine
divine et du nom de Moïse ; son existenceétait ainsi reportée
aux débuts mêmes de. la nation. Dans la troisième sérié de
te.ïtes que nous avons rapportée {vld. supr. y), on va plus
loin. Cette loi apparaît en vigueur même pendant les migra-
tions du désert. A cette date, le tabernacle tient la même
place que le temple de Jéiusalem occupera plus tard. De la
sorte, le culte des hauts lieux a beau paraître appuyé parles
exemples des patriarches ; il est opposé, non seulement à la
loi divine, mais à la pratique des temps de la plus grande
ferveur {Am., v, 20; Os., xi, 1, 3, 4; ""'., n, 2,3). Toutefois
on remarquera que,,dans les ordonnancesrelatives au taber-
nacle portatif, la loi de l'unité de sanctuaire n'est pas l'objet
d'uneprescriptionexplicite; elle eit plutôttenuepouracquise,
présupposée (cf. Lev., xvn, 1-9). Wellhausen en conclut que
le Code sacerdotal suppose déjà réalisée la fin poursuivie
par le Deutéronome, qu'il veut encourager la fidélité à une
pratique déjà en vigueur, montrer jusqu'à quel point elle
s'harmonise avec les usages suivis aux temps où la volonté
divine était la mieux observée. Commec'est seulement après
l'exil que la loi de l'unité de sanctuaire fut appliquée sans
défaillance, c'est jusqu'à cette période qu'il faut reparler la
composition du manuel liturgique suivi au désert.

30. — b) Différences dans la présentation des mêmes
faits historiques.—Wellhausen s'étend beaucoup moins sur
ce sujet, dans l'article de VEncyclopaediaBiblica, que sur
celui de la législation. — K) L'étude et la comparaisondes
sourcesaboutità constater la parfaitecorrespondancequ'elles
présentent entre elles, quant à l'arrangement de la matière
historiquequ'elles renfermentet quant à de nombreuxdétails ;
c'est précisémentà cause de cetteparité des récits qu'il a été
possible de les unir si étroitement dans un livre. La réalité
est que ces documents apparaissent comme des reprisés
successives de la tradition historique, en manifestant le
développement graduel. — /sj Or ce que l'on constate, c'est
qu'en reprenant les mêmes événements, chaque document
a sa manière propre et très nettement caractérisée de les
raconter. U est inutile de développer cette considérationsur
laquelle nous aurons immédiatementà revenir.

a° Documents et travail rédactionnel
31. — Les principes que nous venons d'exposer ont été

retenus par les disciples de Wellhausen, c'eat-à-dire par la
très grande majorité des représentants de la Haute Critique.
C'est sur ces principes qu'est fondée la distinctiondes docu-
ments généralement admise ; Elohiste, Yahwiste,Ecrit deu-
téronomique.Ecrit sacerdotal. Assez nombreuses toutefois
pont les divergencesde détail ; on comprend sans peine que
nous les négligions pour nous en tenir à une vue d'ensemble.
En celle-ci nous nous inspirerons volontiers du dernier tra-
vail un peu cornpréhens'fqui ait paru sur le sujet : Lehrbuch
der Einleitung in das Aile Testament de Cari STEUERNAGEL,
professeur à l'Université de Halle ; des notes signaleront à
l'occasion les divergences un peu notables des autres cri-
tiques.

33. — A. AVAKT LES DOCUMENTS.— a) Aucun de nos
documentsne remonte jusqu'à l'époque des événementsqu'il
raconte, même quand il s'agit des faits de la période mosaï-
que. Tous reposent sur des traditions orales. — b) Ces tradi-
tions étaient d'origine populaire. Ayantpris naissance autour
d'un souvenirlocal, sanctuaire, source, etc., ou encored'une
institution particulière, elles avaient un caractèreépisodique
.et fragmentaire. Remontant à des dates différentes, elles
portent l'empreintedu milieu intellectuel,moral, religieuxde
ces diverses époques. De là : tant de différences de forme

e(simples listes généalogiques, avec ou sans notices interca- j

lées; petits récits ; anecdotes plus développées, mais encore :

très sobres; histoires riches en détails; etc.); les niveaux
"divers des conceptions théologiques (anthropomorpliismes
naïfs de certaines apparitions; anthropomorpliismes plus
-relevés; Dieu restant invisible et transcendant, tout en se

« servantd'intermédiairespourapparaîtreaux hommes; etc.);
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les variantes proprement dites (même incident attribué, ici à
Abraham, là à Isaac; mêmeanecdote localisée; ici à Gérare,
là en Egypte). — c) Ces traditions avaient pour la plupart
un caractère sacré ; elles tendaient à signalerune action très
spéciale de Dieu dans l'histoire des ancêtres d'Israël, dans
la fondation même du peuple et dans son établissement en
Canaan. — d) Ces traditions ont, en outre, un caractère
essentiellement légendaire. Elles ont trait, en effet, à des
faits de plusieurs siècles antérieurs à l'organisation de la
nationalité Israélite par l'institution de la royauté, c'est-à-
dire à de» faits dont on n'a pu garder le souvenir exact; elles
donnent souvent un relief égal à des événements considé-
rables et à des incidentssans importance; elles multiplientles
miracles, les interventions divines et angéliques. Bref elles
sont pareilles aux traditionsqui existent chez tant de peuples
touchant leurs origines, pareilles à toutes les traditions
orales et populaires. — e) Ces traditions et légendes sont de
diverses sortes. Laissons de côté les mythes, dont on parle
à propos des périodes antérieures à l'âge mosaïqueet même
à l'époque patriarcale.. — w) Il y a d'abord les légendes que
l'on pourrait nommer historiques. Elles conservent la sub-
stance du fait. Mais elles en modernisent l'aspect, en proje-
tant sur ce fait les particularités des milieux dans lesquels
elles sont nées ; les liens assez lâches, par exemple,qui unis-
saient les tribusà l'origine seront représentés sous une forme
qui évoquera l'idée de l'unité nationale réalisée au temps de
Salomon. Elles en idéalisent le contenu, en transformant en
miracles les grands événements dans lesquels l'action pro-
videntielle était la plus facile à discerner. — /3) Dans les
légendes que l'on peut appeler semi-historiqufs,la substance
même du fait est atteinte ; c'est ce qui arrive, par exemple,
quand on met au compte d'un héros éponyme les traditions
qui concernent les tribus. — y) On distingue encore : les
légendes etiologiqu.es {trJzict, cause), qui donnent la raison
d'un nom, d'une expressionpopulaire, d'une institution, d'un
usage ; d'ordinaire elles se rattachent à des légendes plus
étendues, appartenant à l'une des catégories précédentes.—S) Certaines légendes servent de revêtement à une idée re-
ligieuse; l'épisode du sacrifice d'Isaac {Gen., xxii, I-I4; E)
souligne la substitution des animaux aux premiers-nés de
l'homme dans les sacrifices.—c) L'histoire de Joseph enfin
nous montre comment certaines légendes finissent par re-
vêtir la forme d'un véritable roman historique1.

33. — B. LE YAHWISTE. — a) De nombreux indices
marquent que ces traditions ont, en ce qui concerne leurs
éléments les plus nombreuxet les principaux,pris leur forme
à l'époque de la royauté indivise, au temps de David et de
Salomon. Comme elles revêtent nettementles caractères de
traditions orales, leur transmission de bouche en bouche a
nécessairementdépassé la date du schisme ; c'est après g35
'g33) qu'elles auront été fixées par écrit. —.b) On s'imagine
facilementque les deux royaumes s'intéressèrentàces tradi-
tions d'une origine commune. De fait, chacun d'eux en vit
naître une rédaction. L'histoire, qui tient la place principale
en ces deux documents, a le même objet : histoire d'Israël
et de ses aïeux depuis la création jusqu'à la mort de Moïse
(de Josué). Si les premiers extraits de VElohiste ne remon-
tent pas au delà de la période patriarcale, ce n'est pas une
raison de croire qu'il ne renfermait pas primitivement une
section consacréeaux commencementsdu monde et de l'hu-
manité. — c) Dans les deux documents, cette histoire est
envisagéeau même point de vue : souligner l'actionde Dieu
conduisant les événements d'après des plans très précis,
formulésdès l'origine en des prédictions; triomphant, pour
les réaliser, de toutes sortes de difficultés; faisant ainsi
éclater sa puissance, sa souveraineté, sa sainteté. Le plan
peut ainsi s'exprimer : Abraham choisi du milieu de l'huma-
nité pour devenir le père d'une nation que Dieu traitera
comme son peuple et à laquelle il donnera en héritage la
terre de Canaan. Les difficultés à vaincre sont, entre autres,
la stériité de Sara, la migrationdes patriarches hors de la
Terre Promise, l'oppression égyptienne et, d'un autre côté,
les multiples infidélités d'Israël. — d) Dans les deux docu-

1. D'une manière générale, M. Lucien GAUTIER se
montre plus réservé dans le jugement qu'il porte sur la
crédibilité des traditions qui sontà la base des documents ;
il manifeste particulièrement cette réservequand il s'agit
du Yahwiste et de VElohiste, plus spécialement encore à
propos des récits concernant la période mosaïque (cf.
Introduction..,,2' édit., t. I, p. 144 sv.). — R. DRIVER ne
traite pas ex professe cette question.

ments, l'histoire demeure énisodique, faite de sections indé-
pendantes comme les traditions. D'ailleurs, bien qu'elle
résulte de l'idée dominante du document beaucoup plus quede la rédaction elle-même, la connexion générale est, encertains cycles surtout, admirablement réalisée. — e?) On
notera enfinque les deux documentsprésupposent déjà des
sources écrites. VElohiste mentionne explicitementle Livre
du Yasar {Jos., x, 12 sv.) et le Livre des Guerres de Yahweh
{Num., xxi, i4 sv.). 11 serait possible de relever, soit dans
le Yahwiste, soit dans VElohiste, d'autres extraits, de carac-
tère surtoutpoétique, qui remonteraient ou bienaux recueils
que nous venons de citer ou à d'autres écrits similaires.

34. — f) C'est dans le royaume du Sud 1, en Juda, que
parut le premier de ces documents, le Yahwiste (J). Seul, en
effet, il renferme les traditions propres à cette fraction du
peuplede Dieu, celles notammentqui concernent le sanctuaire
d'Hébron. C'est de même aux institutions religieuses du
royaume du Sud qu'il porte le plus l'f intérêt : la fête du
printemps est pour lui la solennité judéenne de la Pâque.
Toutefois, en tant que judéen, il n'admet pas la légitimilé
du schisme.En conséquence, il peut à l'occasion s'intéresser
à ce qui concerne le peuple tout entier. — g) Postérieur au
schisme, le Yahwiste est, commed'ailleurs VElohiste, certai-
nement antérieurau Deutéronome, ou au moins à sa décou-
verte (622). On n'y relève, en effet, aucune influence des
lois spécifiquement deutéronomiques, notamment de la loi
de l'unité de sanctuaire ; aucune trace non plus de certains
épisodes caractéristiques conservés dans le dernier livre du
Pentateuque (v. g. conquête du nord de la Transjordane
par Moïse, son attribution à Manassé), ni du style de ce
document. Bien plus, on n'y découvre aucune des ide'es ca-
ractéristiques du prophétisme inauguré en Juda par Isaïe.
C'est donc au ixe siècle que le Yahwiste aura vu le jour. On
notera que Jos., xv, 63 etJud., 1, 21, qui appartiennent à ce
document, n'ont pu être écrits qu'à un moment où il y avait
encore des Jébuséens à Jérusalem, c'est-à-dire,d'une part,
après la prise de la ville par David, mais, d'autre p.Tt, avant
que cet élément étranger n'eût été expulsé oa absorbé par
Israël : cette remarque parait bien nous reporter dans la
première moitié du ix* siècle 2. — h) En exploitant les
sources traditionnelles, le Yahwiste a fait son choix. Il a
des épisodes qui lui sont propres, souvenus auxquels peut-
être on attachait plus de prix dans le royaume du Sud : seul
il raconte l'attaque de Moïse par Yahweh {Ex.. iv, 24-26', la
longue résistance du prophète à la parole divine, il a sei
manière de présenter les événementsqui lui sont commun.-;
avec VElohiste. On s'en aperçoit surtout dans les récits
relatifs à l'entrée en Canaan {Num., [éléments de xiu, I-XIV,
45]; xxi, i-3 ; Jos., xiir, i3 ; xv, i3-19, 63 ; xvi, g» [?], 10 ;

XVII, n-i3, [i4-i8]; xix, 47; Jud., 1) : au lieu d'une conquête
en masse réalisée par l'Est sous la conduite de Josué, il
nous présente une conquête progressivej commencée par le
Sud, due à l'effort isolé de chaque tribu ou, en certains
cas, à l'effort combiné d'un groupe de tribus. — i) Ce n'est
pas tout. On perçoit dans I utilisation des traditions l'in-
fluence de certaines préoccupations théologiqueset morales.
Le Yahwiste laisse subsister des anthropomorphismesencore
naïfs (cf. Gen., m, 8, 21, 22). Mais déjà pourtant Yahweh ap-
paraît à Moïsedans une flamme de feu {Ex., ni 2) ; il appa-
raît en songe {Gen., xxvi, a4), il intervient par le ministère
de son ange {Gen., xvi, 7 sv.; cf. Ex., m, 2). Dans le culta
populaire,oncritiquedéjàles idoles de métal(ondu{massëk''âh;
Est., xxxiv, 17); on réagit déjà contre les idées morales par
trop primitives. — /') A noter encore les préoccupations
d'érudition en certaines retouches des récits traditionnels
(Gen., n, 10 sv., les fleuves du paradis ; Gen., x. divers élé-
ments de la table ethnographique; etc.). — k) Ces dernières
retouches ne sont peut-êtrepas à rattacher aux éléments les
plus anciens du Yahwiste (Jl). On distingue, en effet, dans

1. L'unanimité n'est pas complète touchant la prove-
nance du Yahwiste; des critiques renommés, tels que
SCHKADER, REUSS et KUF.NEN le rattachent au royaume
du Nord (cf. Cari H. CORNILL, Einleitung in dus Aile
Testament, g 11,5). Mais l'autre opinion est sûrement pré-
pondérante.

2. Il y a pareillement des divergences touchant les
dates respectivesdu Yahwiste et de VElohiste. Des criti-
ques qui jouissent d'une haute autorité sont favorables à
l'antériorité de VElohiste : DILLMANN ,E, 900-850; J, 750),
KITTEL (E, 900-850; J, 830-800), RIEHM {R, 900-850;
J, vers 850). WELLHAUSEN, KOENEK, STADF, placent le
Yahwiste vers 850-800, VElohiste vers 750.
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ce document des couches secondaires qui d'ailleurs sont de
dates assez diverses et s'étagent du ix" siècle au milieu du
vne (avant 622) ; on les groupe sous la raison collective J2.
Nous n'y insistons pas, car, dans l'Exode et les Nombres,
ces éléments, qui jouent un très grand rôle dans la Genèse,
ne tiennentqu'une place plutôt restreinte.

3S, — C. L'ELOHISTE. — a) Le royaume du Nord devait
avoir, luiaussi, ses oeuvres littéraires consignant par écrit
lesvieilles.traditions des origines. On les reconnaîtraitparti-
culièrement à. l'importance attachée aux usages religieuxdu
pays..schismatique : rite des Azymes comme fête du prin-
temps,, loi sur l'autel {Ex..„xx, zb) en rapport avec l'usagéde
Sichem.; importance.attachéeà l'arche; etc. D'autre part, si
ces documents.fontmention des sanctuairesde l'extrêmeSud,
Bersabée,Gérare,etc., cliers à toutes les tribus, elles gardent
le silencesurle lieu ducullespécifiquement judéen d'Hébron.
À raison du, nom divin, qu'elles emploient, ces oeuvres sont
groupées sous le nom général à'Elohiste (E). — b) De la
première d'entre elles (ËJj les fragments se laissent surtout
reconnaître, dans les récits

,
concernantl'exodo {Ex, et Num,).

C'esl-elle qui a d'abord incorporé les prophéties de Balaam,
oracles ex evénlu qui consacrentïe règne et les victoires de
David. Le récit qui las entoure est notablementplus récent.
U nous transporteà une période où Moab s'étendait au Nord
de l'ArnoiL, c'est-à-dire, ou bien aux temps antérieurs, à la
conquêted'Omri (vers.880). ou plus probablementaux temps
qui suivirent la revanche de Mésa (vers 85o) et précédèrent
les exploits de Jéroboam 11 (vers 770). Ce premier docu-
ment est donc, déjà postérieur au Yahwiste (J1). — ç) Ce
qui nous reste de cette première oeuvre nous a été conservé
dans, le document élobiste proprement dit,(E2). Ce docu-
ment supposeque VArnon est la frontièrede Moab (cf. Num.,
xxi, i3L).; comme rien n'indique que la réduction du terri-
toire ait eu lieu au momentmême.cù il a été composé, il faut
descendre au-dessous de 770. Son contenu religieux, qui se
rattacheà la réaction dirigée parles prophètes contre le culte
de Samarie, nous ramène à la même, époque, qui est celle
d'Araoset.d'Osée. Naturellementon ne saurait descendreau-
dessous de la date de la.prise de Samarie (722). — d) Comme
le Yahwiste, E a fait son choix dans' l'exploitation des tra-
ditions. Il a ses épisodes propres, et très particulière.mentla
révélation du nom de Yahweh à l'Horéb. Il a sa manière
propre, de traiter les épisodes'qui lui sont communs avec le
Yahwiste : ainsi, tandis que,,dans J, la cérémonie de l'alliance
consiste en un engagement basé sur la loi {Ex., xxxiv, 27),
E place la promulgationde la loi après le rite qui doit unir
Dieu et le peuple 1. On notera encore, d'une part, que JT
consigne les cycles parallèles d'Abraham et d'isaac sous
leur forme primitive (Isaac), tandis que E2 (commeJ2) les
rapporte sous leur forme secondaire (Abraham). — e) De
même que le Yahwiste, VElohiste laisse transparaître dans
i'utilisation, dos traditions,,ses idées théplogiqueset morales,
et elles sont plus, élevées que celles du Yahwiste. La colonne
de feu, par exemple, le symbole de l'arche, les nuages qui
voilent Dieu à l'Horeb, les songes, sont autant de moyens
d'atténuer les antbropomorphismes.D'autre part, l'auteur
témoigne, d'une plus grande antipathie pour les manifesta-
tions, du culte populaire, teraphim, dieux étrangers, repré-
sentation de Dieu sous la forme d'un taureau, sacrifices hu-
mains;, les stèles {massêbhâh)ne sont le plus souvent que
des. symboles commémoratifs. Enfin E2 éprouve le besoin
d'atténuer l'impression causée par certains actes qui, mis aupassif des patriarches,,lui paraissent en désaccord avec son
idéal moral déjà très, élevé (cf. Gen., xx, 12; xxxi, 4—13). —f) Les-préoccupationsd'éruditionsont, à leur tour, plus fré-
quentes que chez le Yahwiste : noms des personnages secon-
daires, des. légendes (Gen., xv, 2; xxxv, 8; Ex., 1, i5) ;
souci de la couleur locale dans le récit des événements qui
se sont déroulés en Egypte {Gen., xxxvn, 36; XLI, JJ3, 45;
Ex.,'1, 11; etc.), indications de sources littéraires {Num.,
xxi, 14,17), de chronologie {Gen., xv, i3) ; etc. •— g-) A no-
ter aussi quelques particularités de langage: Ho?:eb au lieu
de.Siiiaï;.Amorrhéenzxi lieu de Cananéen; Yélhér ou Yithro
au lie-i de. H6bhàb\ fils de R''u'él, pour désigner le beau-
père de. Moïse; sans parler des noms divins. 11 y aurait

1. .C'est au moins ce qui ressortirait d'Ex., xxiv, 12*
{& [?]), qui vient:après.le récit de la rénovation de l'al-
liance. {Ex., XXIT, 3-8). D'après E (cf. Ex., xxix, 12), les
lois auraient été données, non pour être la base d'une
alliance, mais comme point de départ d'enseignements
et de décisions destinés au peuple (cf. Ex., xvm, 13-23,
surtout vers. 15, 16).

.encoreà signaler des formes spéciales au point de vue-dela
^grammaire, du lexique, du style. — h) De même que le
.Yahwiste,VElohiste{E^)a reçu des compléments successifs
(E3). Les premiers sont de peu postérieurs à la rédaction
principaleet ont pris place dans le royaume du Nor,d..Mais
.après 722, E2 fut admis en Juda, ainsi que les écrits projlié-
.

tiques avec lesquels, il présentait tant d'affinités. On verra
dans la.suite qu'il y fut entouré de toutes sortes -d'égards.

.Les derniers.éléments de E3, sûrement antérieurs à 622,,Ont
pu être ajoutés danajle royaumedu Sud,etil n'y auraitpas à
.titre surpris'd'y reconnaître l'influence de certaines, idées
judéeiuie.s.,

36* — D. GODE DS L'ALLIANCE. — a) Le Yahwiste.. et
.V.Elohisie étaientavanttout des récits. Ils renfermaientnéan-
moins: des éléments législatifs. C'était, pour le. Yahwiste, ce
qu'ily a de plus fondamentaldans le petit code d'Ex., xxxiv,
11-26. Il est pins difficile,de dire quelles étaient les lois.pri-

.milivement renfermées dans VElohiste. Qu'il en contint, on
en a la. preuve dans Ex., xxxr, 18*1 ; xxxn, i5*,

•
16 (E1) ;

Lxxxrv,. 1, 4, 28 (E2).;,ixiv, 12 (E3). — b) Ce. n'estpas le Déca-
logue {Ex.,. xx, 1-1:7).: Le Deutéronome (v, ig [Vulg;. 33];

:
x,4) l'identifiebien avec le contenudes deux tablesde .pierre.

!.:Mais cette identification,était encore inconnue du rédacteur
j.'(Bjè) qui a combiné le, Yahwiste et VElohiste ; si l'on, tient
.compte d'Ex., xxxrv,.si l'on rapproche Ex., xxxiv,. 27^ 28
d'Ex., xxxiv, 1, on arrive à conclure que le contenu, des pre-

mières, tables était .pareil à celui des deuxièmes, lequel est
:
renfermé dans Ex., xxxiv, 11-26 (cf. vers. s8*). D'autre, part,'

:
le motifdonné à l'observancesabbatique{Ex.,xx, 11 ; cf..Géra.,

j.'ii-, 2, 3) prouveque le Décalogue n'a été inséré dansl'£a;oeie
..qu'aprèsavoirsubi l'influence du Code sacerdotal^, — ç) Ce
I n'est pas le Code de. l'alliance{Ex., xx, 22-xxui, 33.) sous sa
I forme,actuelle3. Si,eneffet,Bje l'avaittrouvédansVElohiste,
! il n'aurait pas songe à identifier le contenu des premières
! tables avec celui des deuxièmes. Mais on peut, aller cber-
] cher dans Ex., xx, 22-xxin, 33 les paroles qui, d'après E2
''(E8),' étaient gravées sur les tables de pierre. Ce seront :
:
celles qui, en dehors des retouches destinées à accentuer

[la ressemblance,se rapprochentdavantagedu contenu d'Ex.,
j:xxxiv, 11-26; celles que d'autres indices encore peuvent
:
inviter à rattacher au récit élohiste: Ex., xx, 24* fdarisE");
ixx, 22, 23, 24" (dans E2); xx, 25, 26 et xxm, 10-16*{-j-péut-
::être XXII, 27-éo [Vuljr.-a8-3i],dans E?' ["?])< ; etc.— d) Lé'Code.
-,
de l'alliance toutefois, '-abstraction faite des retouches, 'est

(ancien. Il n'est sûrement pas postérieur, à l'exil. D'autre
,part, ce-n'estpas pendant la captivité que les Juifs auraient
:
songé à1 élaborer lin droit civil et criminel. — c) Divers
traits d'ordre linguistique invitent à traiter cette législation
icomme originaire du royaume du Nord; elle est donc anté-
rieure à 722. — f) On ne saurait dire au juste à quelle

i i. L'astérisque (v-g. 18*) indique un texte composite.
:

2. D'autres critiques traitent d'une autre, manière la
iiquestiondu Décalogue. Relevant les variantes qui existent
rentre les deux recensions de VExode et du Deutéronome,
|ils en concluent qu'aucun de ces deux textes ne nous
(représente la forme;primitive du document. Ils estiment
qu'à l'origine tous les commandements se: présentaient
comme de simples énoncés de préceptes, sans aucune
.allégation de motifs en faveur de leur observation; les
'5e-8e commandements/seraientceux qui auraientle mieux
.conservé leur teneuroriginelle. D'après S. R. DRIVÉE, cejserait sous cette, forme que le Décalogue aurait, figuré
jsur les tables delà Loi. Au dire.de beaucoup de critiques,
le Décalogue ayait pris place dans VElohiste. '

. -
;,, 3. Les critiques posent un grand nombre de questions
^au sujet du Code de l'alliance. Nombre d'exégètes main-
tiennent,qu'il figurait dans le document élohiste (KUENEN,

iGoEKILL [au moins dans la 4" éd. de son Einleitung],
HITTEL [au moins dans la lrc édit. de sa Geschichte],
.probablement DRIVÉE, etc.). Mais, parmi ceux-là, il- en
I est pour lesquels le Code n'est à sa place actuelle que
.par suite d'un dérangement du texte; il aurait d'abord
j occupé la place du Deutéronome et aurait constitué la
i forme primitive de la loi donnée dans les plaines de
::Moab. D'ailleurs le Code ne serait pas l'oeuvré de
[VElohiste;il lui serait antérieur et remonterait aux pre-
mières périodesde la royauté, sinon aux premiers temps
de l'établissement en Canaan (KITTEL).

4. D'après M. Steuernagel,une part de ces ordonnances
pourrait provenir des lois de Sichem dont il estquestion
Jos., xxiv, 25, 26. On rapproche Ex., xx, 25 de ce qui est
|dit de l'autel de Sichem, Jos., vm, 30, 31.
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période de la royauté elle remonte ; la question est même
d'autant plus complexe que le recueil est composite. Nul
indice ne nous ramèneà la période mosaïque ; divers traits
nous conduisent, en revanche,à la vie sédentaire et agricul-
turaîe. Que si l'on place la rédaction au ix* siècleou au vin',
il faudra admettre que cette législation a incorporé, tantôt
sous leur forme primitive, tantôt sous une forme adaptée
aux besoins nouveaux, nombre de décisions juridiques
depuis longtemps en vigueur. — g) Les rapports très
réels avec le code de Hammurapi ne peuvent s'expliquer
par un emprunt direct de document à document. Il faut
plutôt penser à un héritage commun des vieux temps. De
très bonne heure, Babylone a été en rapport avec le pays de
Canaan et lui a fait subir l'influence de sa civilisation, Les
Cananéens ont pu prendre aux Babyloniens diverses déci-
sions juridiques que les Israélites leur auront empruntées
dans la suite.

37. — E. FUSION DE L'ELOHISTK ET DU YAHWISTE. (Rje).
— a) Quand VElohiste fut reçu dans le royaume du Sud, on
ne fut pas longtemps sans remarquer, d'une part, les nom-
breux points de contact qu'il présentait avec le Yahwiste, de
l'autre, les complémentsqu'il apportaitaux souvenirsjudéens
des origines. L'idée devaitassez naturellement venirde com
biner ces deux récits pour obtenir un monument plus com-
plet de l'histoire du passé. — b) Cette idée fut réalisée
avant 622. Sans doute les sections historiques des discours
deutéronomiques n'utilisent que E, jamais JE; mais rien
n'oblige à penser qu'après la fusion des doeuments, les
exemplaires qui les renfermaientà l'état isolé aient été tout
d'un coup supprimés. D'autre part, si Rje s'était mis à
l'oeuvre après 622, il lui aurait fallu tenir compte du Deuté-
ronome et mettre la nouvelle loi mosaïque parmi les pro-
mulgations du Sinaï. Or, à ses yeux, les tables de pierre ne
contiennent encore que les seules paroles de J et de EJ.
— c) L'attitudede Rje par rapport à ses sources a été très va-
riable. Tantôt, comme dans la premièrepartie de la Genèse,
il n'utilise guère que J ; tantôt, comme dans le récit de
l'entrée en Canaan, il le laisse entièrement de côté; ailleurs,
c'est une question de simple prédominance en faveur de
l'un ou de l'autre document; parfois ils sont employés dans
des proportions à peu près égales. — d) D'une manière gé-
nérale, le rédacteur a respecté le texte des sources. Il en a
reproduit le langage, le style, les particularités, les diver-
gences ; c'est ainsi, par exemple, que l'on voit encore le nom
d Elohim prendre dans E* la place de Yahweh après la
vision de l'Koreb {Ex., m), tandis que E2 adopte avec déci-
sion le deuxièmede ces noms. Ce respect ne l'a pas d'ailleurs
empêché de fusionner si étroitementles divers éléments de
son récitqu'en une foule de cas il est à peu près impossible
de les séparer. — e) Le sigleRje désigneavant tout le rédac-
teur auquel nous devons le fond de l'histoire jéboviste JE;
mais il englobe aussi les auteurs auxquels il faut attribuer
les retouches et surcharges successives, qui sont assez
faciles à discerner. Certaines de ces retouches sont très se-
condaires. Les plus importantes sont celles qui ont pour
but d'harmoniser ces données divergentes des, récits que le
premier rédacteur avait respectées. On en trouve un spéci-
men dans Gen., xvi, 8 sv. D'aprèsJ, Agar s'est enfuie avant
la naissance d'Ismaël {Gen., xvi, 1-6) ; d'après E, elle a été
chassée après la naissance d'isaac {Gen., xxi, g-i4). Un
reviseura établi la conciliation en faisant revenir Agar après
son premier départ ((Sera., xvi, 9),

38. —- F. LE DEUTÉRONOME.—a) On distingue à première
vue, dans notre Deutéronome, un corps de lois {Deut,, xu-
xxvi) et des discours qui les encadrent (Deut., i-xi et xxvu-
xxx ; cette dernière section est mêlée d'éléments étrangers,
v. g. chap. XXVII, et suivie d'un appendice composite, xxxi-
xxxiv). — b) Après en avoir éliminé les surcharges,
M. Steuemagelramèneles lois à six groupes : I. Lois de cen-
tralisation du culte : xu, i3-28; xiv, 22-29 (auquel se ratta-
chent les fragments liturgiques de xxvi, I-II, ia-i5) ; xv, 19-
23; xvi-, 1-17 ; II. Lois des juges, réglant les: questions de
justice et concernant les juges do profession : xvi, 18-20;
xvu, 8-i3; xix, 10-21 ; III. Lois de la guerre : xx, 1-20; xxr,
IO-I4Î IV. Lois d'humanité : xv, 1-18 ; xxn, i-4, 6-8; xxiu,
16 (Vulg. ID), 17 (16), 20 (19), 21 (20), 25 (24), 26 (a5) ; xxiv,
6, 10-22; xxv. i-4; V. Lois des anciens, attribuant des fonc-
tions judiciaires aux anciens de la cité : xix, i-i3; xxi, i-g,i5-2i; xxn, i3-2g; xxiv, i-5; xxv, 5-io,* VI, Lois d'abomi-
nation, prohibitions motivées par la formule tt car c'est une
abominationà Yahweh » : xvi, 21-xvu, 1 ; xvm, 9-12; xxn, 5;
xxin. 19 (Vulg. 18); xxv, i3-i6; [xxn, 9-12].— c) C'est en 622
que le Deutéronome paraît pour la première fois dans l'his-

toire. C'estdu Deutéronome, en effet, qu'il.s'agitdansce récit
de la découverte, de la promulgation et de Papplication du
tt Livre de la Loi » qui figure II Reg., XXII-XXIII et dont les
éléments fondamentaux (xxn, 3, 4', 5b, 8-r4, i5a..., i8a"ioe,
igaetr;, 2oaab; XXII1, I-4ac 6-8", 11-12», l3, l4b, l5,21-23) et
certainsélémentssecondaires (v. g. xxin, 5, 8b, 10, IB1", i4a)
sont absolumentdignes de foi. Tous les critiques et la plu-
part des autres exégètes sont d'accord sur l'identification
foncière du « livre de la Loi » avec le cinquième tome de
notre Pentateuque. — ei)Mais, au regard de M. Steuemagel,
l'identification ne porte que sur les parties les plus fonda-
mentales de là législation (Urdeateronomium), c'est-à-dire
sur les groupes I, V, VI. Encoreune distinction s'impose-t-élle.
Ce qui, à beaucoup près, était le plus caractéristique,c'était la
loi de centralisation du culte ou de l'unité de sanctuaire.
Elle-même n'apparaissait pas comme entièrement nouvelle ;

on la pouvait traiter comme une reprise et une codification
de l'essai de réforme du pieux roi Ezéchias. Quant aux
lois des anciens (V) et aux lois d'abominations (VI), elles
étaient loin d'être totalementignoréesauparavant. L'Vrdeii-
teronomium (D1) se ramènerait ainsi à : Deut., xu, i3-28;
xiv, 32-29; xvi '9"23; xvi, 1-17, 21, 22; xvu, 1, 2-7(?);
XVIII, 9-I2 ; XIX, I-l3, l4 (?) ; XXI, I-g, l5-2I, 22-23 (?); xxn,
5, 9-29; xxin, i-i5(?Vulg. xxn, 3o-xxm, i4), 18 (?i7) 19
(18), 22-24 (? 21-23); xxiv, i-5; xxv, S-10, I3-I6; xxvi,
i-*5- "_?). C'est ce document qui aurait été promulguéen 622".
— e) Mais à quelle date en remonte la composition? L'au-
teur auquel nous nous attachons rejette l'hypothèse d'une
pieuse fraude, chère jadis à un trop grand nombre de criti-
ques. La prohibition des '"sêrîm et dés efféminés (Deul.,
xvi, 21 ; xxin, i8[i7], ig[i8]) nous ramène en deçà de 900
(cf., r Reg., xv, 12, i3, la réforme attribuée à Asa) ; la prohi-
bition du culte de Moloch (Deut., mu, 10) nous fait des-
cendre jusqu'au temps d'Achaz (cf. II Reg., xvi, 3) ou
de Manassé (cf. II fleg-., xxi, 6). Avec l'interdiction du culte
des astres (Deut., xvu, 2-7) nous, serrons de plus près
encore la date de ce dernier roi (cf. II Reg., xxi, 5); c'est
là de nouveauque nous ramène la comparaisonde la loi de
l'unitéde sanctuaire avec la réforme d'Ezéchias. L'Vrdeuie-
ronomium aurait donc été composé au début du règne do
Manassé, vers 697. — f) Il est probable que, dès l'origine,
cette loi se présentait comme mosaïque. C'était par une de
ces fictions littéraires dont l'antiquité ne se faisait aucun
scrupule. On entendait dire par là que la nouvelle loi n'était
qu'une simple application à des besoins nouveaux des
principes posés par le fondateur et le premier législateur
de la nation. Ici la fiction souffrait d'autant moins d'ob-
jectionsquel'oeuvre était aussi peu personnelleque possible.
Il n'y avait, en réalité, de personnel que le groupement
des lois. Celui-cifut fait pour un but très précis. La réaction
de Manassé contre les réformes religieuses d'Ezéchias, la
faveur accordée au syncrétisme, aux désordres moraux
auparavant censurés dans Mi., vi, vu: autant de maux qui
appelaient une protestation. L'auteur de D1 recueillit dans
le legs du passé les lois les plus aptes à constituer un
véritable programme de réforme. Mais les temps deve-
naient si mauvais qu'il n'osa pas publier son oeuvre ; en
attendant des jours meilleurs,il la- déposa au Temple.C'est
là qu'Helcias la trouverait en 622. —g) On notera qu'au
regard de M. Steuemagel et contrairement à l'opinion de
beaucoup de critiques, D! n'a aucunes relations de dépen-
danceavec le Code de l'alliance; les lois communes,dont la
présence ne s'explique pas par des remaniements concilia-
teurs, proviendraient d'une même source perdue.

39. — h) Devenu loi d'Etat, D1 jouit aussitôt de la plus
haute estime parmi les partisans du culte orthodoxe de
Yahweh ; ceux qui avaient quelque influence la mirent en
oeuvre pour accréditer ces ordonnances. De là les discours
dans lesquels on encadra la législation. Le premier est D-'b,
dont il ne nous reste que le prologue qu'il faut chercherdans
Deul., iv, 45; v, i-4, 20-28 (Vulg. 23-3i); ix, 9-xi,28. U est
rédigé à la 2* pers. plur.; le texte législatif qu'il encadrait
était celui de D1, avec déjà ses premiers suppléments. —

1. En recueillant et en codifiant les lois des groupes
I, V, VI, le rédacteur auquel on doit VDrdeuteronomium
avait déjà, selon toute probabilité, ajouté des remarques
destinées à mettre ces ordonnances en rapport avec la
situation qu'il envisageait. De très bonne heure, de nou-
velles additions fournirent des précisions nouvelles.
Parmi ces additions, il faudrait mettre en première ligne
les péricopesmunies d'un point d'interrogation; mais les
autres elles-mêmes n'ont pas été exemptes de retouches.
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i) i.a deuxième édition est celle de D'à. Il en reste un long
prologue (i, i», 5-iv, 2 [3,4 sont additionnels]), en grande
partie historique (i, 6-m, 29), mais aboutissant (iv, 1, 2) à
une exhortation. C'est après cette exhortation que venait le
texte législatif (xu, 8-12 paraît en provenir). 11 était suivi
d'un épilogue, dontles élémentshomiléliquos sont conservés
Deut., iv, 5-8, dont divers élémentshistoriques sont renfer-
més dans Deut., XXXI-XXXIV.La seconde édition était, comme
la première, à la 3' pers. du plur. C'est entre ces deux édi-
tions qu'il faudrait distribuer ce qui, dans la section législa-
tive, nous a été conservé des rédactions à la 2e pers. plur. —j) En revanche, la troisième édition (D2c) étaità la 2' pers. du
sing. et avait un caractère surtout homilétique. Sans parler
de quelquesversets de x et xi, les éléments du prologue sont
à cherche! dans Deut., vi, 4-"x, 7, ceux de lépilogue, dans
Deul., xxvm-xxx. Comme la plus grande partie de la légis-
lation actuelleest rédigée à la 2* pers. sing._ on doit penser
que le texte nous en est parvenu surtout sous la forme qu'il
revêtait dans D2c. Cette édition renfermaitbeaucoup d'ordon-
nances qui ne figuraient pas dans les précédentes, notam-
ment les lois d'humanité, les lois de la guerre, les lois des
juges, empruntées à d'autres codes qui ne nous ont pas été
conservées.Par ces additions, par d'autres plus secondaires,
on rendait la loi de plus en plus apte à gouverner les détails
de la vie civile et religieuse.— h) Dans les sections histori-
ques, les divers éditeurssuiventconstamment le récitélohiste,
qu'ils devaient encore posséder à l'état isolé. D'autre part,
les péricopes homilétiques qui remontent sûrement à ces
éditions ne font pas d'allusionà l'exil. On est ainsi amené à
penser que D2b, D2a, D2c ont suivi d'assez près la promul-
gation de D 1; ces éditions sont vraisemblablementanté-
rieures à 600, voire à 607'. Tant qu'elles ont subsistéà l'état
indépendant,ces éditions ont reçu, en leurs diversesparties,
de nombreux compléments. Le travail de fusion s'est fait
sans doute pendant l'exil; il a d'abord abouti à l'union de
D2b -f- D2c; 1 addition de D2a est un peu postérieure.C'est
le texte législatifde D'e qui l'a emporté ; dans les prologues
et épilogues, l'oeuvre de combinaison a entraîné des sup-
pressions dans chacune des éditions. L'oeuvre composite
ainsi réalisée a, à son tour, reçu nombre d'additions, d'élé-
ments secondaires. Il faut spécialement noter le grand Can-
tique (Deut., xxxi, 16-22; xxxi, 28-xxxn, 47i2. — l) La
littérature deutéronomique se présente avec des traits net-
tement caractéristiques. Elle a son style à elle, aisé à re-
ct;nnaître, et dont les particularitéssont décritos dans toutes
les Introductions. Elle a son allure générale, à la fois incli-
née vers le légalisme et encore très pénétrée d'esprit pro-
phétique. Elle se fait remarquer par ses hautes idées théo-
logiques et morales (cf. JUIF [PEUPLE], dans Dictionnaire
Apologétique... (t. If, col, I577-I58O).— m) Le Deutéronome,
en ses codes et en ses homélies, ne traçait pas seulement
des règles de vie. II posait des principes qui permettaient
une appréciation de l'histoire : sa lecture n'avait-elle pas
éveillé dans l'âmede Josias le sentiment de la culpabilité de
la nation, depuis tant de siècles infidèleà ces volontés divines ?

Le nouveau document fournissait ainsi des bases de juge-
ment très solides à ceux qui, écrivant l'histoire du peuple
choisi, se préoccupaientd'y reconnaître l'action de Dieu. De
fait, tous les livres historiques furent soumis à un travail de

1. Dans les parties des homélies qui sont exemptes de
retouches, on ne trouve, en effet, aucune allusion pré-
cise à l'exil et aux diverses catastrophes politiques qui,
depuis 607, éprouvèrentle malheureux pays de Juda.

2. On peut dire que, dans l'état actuel de la critique, il
y a tendance à affirmer le caractère composite de la sec-
tion légale du Deutéronome et à faire une histoire com-
pliquée du travail de fusion qui l'a unie aux homélies qui
l'encadrent. La tendance est fréquente chez les exégètes
allemands ; M. Lucien GAUTIER semble vouloir l'acclima-
ter chez nous. Mais nulle part la solution du problème
n'est poussée avec autant de détail ni peut-être d'une
façon aussi systématique que chez M; Steuemagel. En
revanche, S. R. DRIVER maintientl'unité substantielle de
la partie légale (Deut., XII-XXVI)et y rattache étroitement
les éléments parénéliquesde Deul., v-xi et XXVIII. Il se
montre même disposé à y rattacher les éléments fonda-
mentaux de Deut., 1 I-IV, 40 et XXVIII, 69 (Vulg. xxix, 1)-
xxx, 20. En dehors du chap. xxvn, dont la structure est
étudiée à part par la grande majorité des critiques, Dri-
ver ne reconnaît l'intervention d'un auteur secondaire oud'un rédacteur que dans : Deut., m, 14-17; iv, 29-31,
41-43, 44-49; xxix, 9-28 (Vulg. 10-29); xxx, 1-10.

revisiondominépar les idées deutéronomiques. Celte activité
se reconnaît tout particulièrement au livre de Josué. Du
principal reviseur, 1 oeuvre est à peu près complètementcon-
servée dans Jos., I-XII : mais onn'en retrouve plus ensuitequequelques fragments. Malgré un certain nombre de particula-
rités très saillantes, le récit demeurefidèle à la traditionde
VElohiste; il se rattacheà D2 et remonte, en conséquence,aux
environs de 600. Pendant le siècle et demi'qu'il a existé à
l'état séparé, ce documenta naturellementreçu des additions
de natures fort diverses.

40. — G. RÉDACTION DEUTÉRONOMIQUE (Rd). — a) Dès
que l'on vit dans D1 une nouvelle loi mosaïque, il fut tout
naturel de lui donner une place dans l'histoire du fondateui
de la nation. A un moment où J et E existaient encore à
côté de JE, on pouvait hésiter sur le document dans lequel
on l'intercalerait ; on choisît JE. — b) Quand se fit l'inser-
tion, D1 avait reçu tous ses compléments et encadrements.
Or, tandis que les premiers cadres plaçaient la promulgation
de D1 très peu de temps après le départ de l'Horeb, le der-
nier faisaitde D une loi publiée au pays de Moab, en face de
la Terre Promise. C'est pourquoi la partie principale du '
Deutéronome fut introduite entre le récit de l'attribution de
la Transjordane à Ruben et à Gad (Num., xxxu) et celui de
l'intronisation de Josué (Deut., xxxi, i4 sv.). II ne peut être
question de combinaison proprement dite et de fusion de D
et de JE que dans la péricope des derniers jours de Moïse
(Deut., xxxi-xxxiv). Si l'on doit regarder comme certain que
l'oeuvre de Rd n'est pas antérieure à l'exil, on ne peut en
fixer la date précise;elle se fit durant la captivitéou de bonne
heure après le retour. — e:) En plus du rédacteur principal,
le sigle Rd désigne tous ceux qui ont travaillé au nouveau
recueil (JED) avant la période où l'influence passa à l'écrit
sacerdotal. A ces rédacteurs secondaires appartient d'abord
l'insertion de quelques éléments importants : Cantique de
Moïse après le passage de la Mer Rouge {Ex., xv 1-18),
Bénédictions de Moïse {Deut., XXXIII), surtout Code de l'al-
liance (Ex., xx, 22-xxm, 33), placé au milieu des et paroles
de l'Horeb » de VElohiste et fusionné avec elles. Il faut
ensuite mentionner, dans JE et dans D, une foule de retou-
ches de détail, tendant à atténuer des divergences trop sen-
sibles ; on reconnaît un assez grand nombre de ces rema-
niementsdans le Code de Vallianee. — d) Le résultat le plus
important de la fusion de JE avec D fut l'extension à JE
d'une part au moins du prestige dont jouissait D en tant
que livre officiel de la Loi.

41. — H. ECRIT SACERDOTAL(P, du mot allemand Pries-
ierkodex). — a) D'une manière générale, M. Steuemagel
place la composition de toutes les grandes sections du Code
sacerdotal dans les périodes exilienne ou postexilienne. 11

s'appuie,comme le faisait déjà Wellhausen,sur deux consi-
dérations

.
D'ahordsur ce que les prophètes du vin" siècle etdu

vn°, ceux-là mêmes qui, comme Jérémie, étaient d'origine
sacerdotale, n'ont point eu connaissance d'une organisation
cultuelle aux temps du désert (Am., v, 21-25; Os., vi, 6; Is.,
1, 10-17; Mi., vi, 6-8; Jer., vu, 21-23). Ensuite sur ce que
les principales sections de P présupposentl'existence du Deu-
téronome. 11 faut d'ailleurs le noter: plusieurs des éléments
qui ont pris place en ces sections peuvent remonter à des
dates bien antérieures,peut-être à la pratique primitive. —
b) La section la plus ancienne est la Loi de sainteté (Hh ; h =
Heiligkeitsgcselz); elle est renfermée dans Lev., xvn-xxvi.
Texte légal, embrassant la morale, le droit civilet criminel,
en même tempsque le culte, ce document est une collection
dont les éléments, d'origines diverses, se sont groupés par
étapes successives. La main du dernier collectionneurse
reconnaîtdans l'homélie finale (Lev., xxvi), puis dans les
formules d'introduction et de conclusion,dontla principaleest
« Soyez saints, car moi, Yahweh, votre Dieu, je suis saint»
{Lev., xix, 2 ; xx, 7, 26; xxi, 6, 8); c'est d'après elle que la
loi a reçu son nom1. Par son contenu même, cette loi se
rattache à la révélation sinaïtique; mais comme le Code de
l'alliance et le Deutéronome, elle vise la période de l'éta-
blissement en Canaan. Elle suppose acquise l'unité de
sanctuaire et commence, notammenten ce qui regarde lés

1. Les critiques admettent d'ordinaireque cette Loi de
sainteté n'a pas été conservée dans son intégrité, mais a
subi des mutilations,des interversions, des bouleverse-
ments. Il se pourrait même que divers éléments de ce
code fussent dispersés en d'autres sections de l'écrit
sacerdotal (Ex. xxxi, 13, 14»; Lev., xi, 43, 45; Num.h
xv, 37-41, etc.).'
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sacrifices (Lev., xvu), à tirer les conséquences delà concen-
tration du culte en un seul lieu. Les prescriptions d'ordre
moral, les censures des cultes étrangers, en attestant leurs
rapports étroits avec le codede 622, invitent à traiter comme
antérieures à l'exil les plus anciennes sources de Ph et leurs
premiers groupements. En revanche, l'importance attribuée
aux sabbats, notamment dans l'homélie finale {Lev., xxvi)
indiquent que le dernier collectionnementaété fait au cours
de l'exil ; l'insistance sur les règles de pureté témoigne d'un
milieu sacerdotal. Si aujourd'hui ion renonce à bon droit à
attribuer cette oeuvre à Ezéchiel, il faut maintenir qu'elle
s'est réalisée en des cercles soumis à son influence ; on
peut dès lors songer aux abords de 670'.

43. — e:) L'élémentfondamentalde P {Pg ; g—griindlich)
est un grand récit historique s'étendant,à la façon de ceux
de J et de E, depuis la création jusqu'à l'entrée en Terre
Promise. Mais, dans cette histoire, Pg se place à un point
de vue tout à fait spécial ; ce qui l'intéresse avant tout,
c'est le culte et ce qui concerne les origines des institu-
tions religieuses. Aussi s'attache-t-il surtout à la période
m osaïque,aux directionscultuellesque Dieu donne à Moïse,
insistant, tantôt sur la perpétuité des ordonnances, tantôt
sur le caractère idéal des pratiques du désert, qui devaient
être remplacées dans la suite. Pour les périodes anté-
rieures, sauf quand les origines liturgiques sont en jeu,
Pg se contente de généalogies, de séries chronologiques,de
maigres narrations. Bref, sous le revêtement d'un récit his-
torique, il donne avant tout une instruction sur le culte.
— d) Non seulement Pg fait son choix dans les matériaux
qui sont à sa disposition, mais, lui aussi, a sa manière de
les utiliser. Il a ses principes, celui-ci, en particulier, que
Moïse a dû régler et en partie faire pratiquer les ordon-
nances qui seules lui paraissent légitimes, il a ses cadres,
qui lui font ramener l'histoire à deux périodes : celle de la
préparation {avec ses trois étapes : I. avant toute alliance;
II. alliance noachique [que ne connaissaient pas J et El;
III. alliance patriarcale) ; celle des réalisations, ou période
mosaïque. — e) Il a ses conceptions théologiques, notam-
ment son idée de la transcendance divine, qui l'amène à
supprimer des anciens récits une multitude d'anthropo-
morphismes. Il a ses idées morales, spécialement ses
préoccupations de purification, se traduisant par une multi-
tude de rites expiatoiresqui donnent l'impression de perpé-
tuelleculpabilité dans la communauté ; on notera d'ailleurs
qu'il ne s'agit pas seulement d'infractions rituelles, mais
souvent aussi de transgressions d'une plus haute portée.
— f) Ces influences diversescontribuentà éloignerde plus en
pins l'auteur de l'exactitude historique. Sans doute il a uti-
lisé des sources. C'est, avant tout, J et E, soit encore isolés,
soit déjà combinés dans JE, Certaines divergences suppo-
sent l'existenced'une autre source ; c'est elle qui lui a im-
posé, par exemple, la création en huit actes, qu'il a fait
entrer violemmentdans son cadre des six jours. Mais, même
quand il utilise VElohiste (les traces de J sont plus rares ;
on ne saisit aucune trace de D2), les libertés qu'il prend
aboutissentàcréer de sérieuses divergences; c'est ainsi qu'il
supprime toute trace de culte avant Moïse, qu'il crée de
toutes pièces certains épisodes (Gera.,ix, I-I7;XVII). Aussine
doit-onpasse laisser impressionner par les traits d'érudition
qu'on rencontre en son oeuvre : cadres généalogiques ou
chronologiques, détails techniques, dates des événements
notables, etc. Toutecette exactitude n'est qu'apparente ; qui
peut croire, par exemple, à l'exactitude delà chronologie des
patriarchesantédiluviens,ou admettreque 2.5oo.ooohommes,
sans parler des animaux, aient pu vivre dans la péninsule
du Sûiaï? — g) Pg est certainementpostérieur au Deutéro-
nome. U ne s'explique que comme une conséquence de la
grande réforme de 623. Il renchérit sur les prescriptions
alors mises en vigueur, loi de l'unitéde sanctuaire, système
hiérarchique, système sacrificiel, etc. L'importanceattribuée
à la technique liturgique conduit à la même conclusion :

en consacrant d'une façon si solennelle et si exclusive les

i. S'il est probable que la majorité des critiques
regarde actuellementla Loi de saintetécomme postérieure
à Ezéchiel, il y a néanmoins quelques dissonances.Aux
yeux de plusieurs exégètes de même école, non seule-
ment divers éléments du code, mais sa rédaction elle-
même avec 1 homéliefinale {Lev., xxvi) seraientantérieurs
au grand prophètede la captivité et pourraient remonter
aux dernières années de la monarchie(cf. S. R. DRIVER,
Introduction..., 9" éd., p. 145-152; Driver est lui-même
de cet aTÎs).

usages du temple hiérosolymitam,on nous transporte à une
date où ils sont les seuls légitimes dans le seul sanctuaire
légitime. Autant déconsidérations, sans parler de beaucoup
d'autres, qui nous amènent après l'exil. D'autre part, le ter-
minus ad quem nous est fourni par le récit de Neh., vm-x.
Il faut, en effet, admettre qu'entre autres éléments, la loi
promulguée par Esdras renfermait les couches profondesde
Pg. Or, M. Steuemagel place la grande assemblée en 4441-
C'est de Babylonie, que le pretre-scribe apportait cette loi
en 458 (Esdr.,vu), mais il n'en étaitpas l'auteur ; trop grandes
sont les différences entre le style de ses Mémoires et celui
du document qui nous occupe. On peut penser que, vers
5oo, le rétablissement du culte à Jérusalem suggéra à un
prêtre juif de Chaldée l'idée de proposer la pratique (idéale)
des temps mosaïques comme le modèle à suivre. Ce qui fut
l'oeuvre d Esdras et ce qui lui valut le titre de scribe' dans
le firman d'Artaxerxès(Esdr., vu, 11 [cf. vu, 6]l, ce fut sans
doute la fusion de Pg et de Ph ; la comparaison de Neh., vm,
i4 sv. avec Lev., xxiii, 34-43 sv. ne permet pasde douteren
tout cas que cette combinaison fût opérée lors de la grande
assemblée2.—h) Au point de vue du style, Pg a ses procé-
dés caractéristiques. 11 a le goûtdu schéma,du tableau synop-
tique, des divisions et des subdivisions. L'histoire prémo-
saïque, par exemple, est divisée en dix sections ayant pour
titres : tt Voici les générations de Ifefi'W),,, » Quand la
lôlëd^âh ne concerne qu'un seul personnage, elle ne com-
mence qu'après la mort de son père ; sonhistoire antérieure
fait partie de la tâlëdhâh qui précède (cf. Gen., xxxvn, 2,
pour l'histoirede Jacob). Si les tôlêdi'ét'k se rapportent à plu-
sieurs personnages (Esati et Jacobl,celle du principal d'entre
eux ne vient qu en second lieu. Sur les autres particularités
de style et sur celles, elles aussi très saillantes, du vocabu-
laire, cf. les Introductions.

43. — i) La fusion de Pg avec Ph entraînadans l'un et
dans l'autre diverses retouches Mais Ph ne fut pas le seul
complémentque reçut Pg ; il lui en vint bien d'autres. Ce
sont d'abord des sections légales nettement tranchées et
elles-mêmes composites : la loi des sacrifices (Po ; o =
Opfergcsetz; Lev:, i-vn), qui sépare deux sections histori-
ques étroitement unies par leur contenu {Ex., XXXV-XL et
Lev., viu) ; la loi de pureté (Pr; r —

Reinheitsgesetz;
Lev., xi-xv) qui rompt la connexion entre Lev., x et Lev.,
xvi. Viennent ensuite les innombrablesfragments de toutes
sortes groupés sous les sigles Ps (s= secundares) et Rp
(= Rédacteur [final] du Pentateuque)^.Dans le domaine des
législations, qui presque toutes ont trait au culte, ces addi-
tions, relatives à l'organisation du sanctuaire, à la sainteté
du personnel, au calendrier des fêtes, aux sacrifices, ont
pourbut de mettresans cesse à jour le programme de Pg, en
le précisant, le complétant,parfois aussi le modifiant; elles
tendent à une codification de plusen plus parfaite des mani-
festations extérieures du culte, auxquelles elles attachent
une importance sans cesse croissante. Il est facile de les
répartir en couches successives, mais leurs auteurs appar-
tiennent tous à la même école et aux mêmes milieux sacer-
dotaux. Dans les récits, les compléments sont d'espèces très
variées, d'étendues très diverses; mais il est rare qu'ils ajou-
tent quelque chose de substantiel à l'histoire. — /) Quelles
que soient les dates des éléments qu'elles consacrent, au-
cune de ces additions ne peut être antérieure à la consti-
tution de Pg (vers 5oo). Plusieurs d'entre elles ont pu être
faites par Esdras lui-même. Toutefois divers traits du récit
de Neh., vm, des engagements rapportéspar Neh.,x, 29 sv.
(Vulg. 28 sv.), montrent que nombre de ces suppléments
sont postérieurs à lapromulgationde la Loi (444). Ils se sont

1. Cette date n'est pas à l'abri de tout conteste, et L'an 7
d'Artaxerxès » (Esdr., vu, 7) pourrait se rapporter au
règne d'Artaxerxès II (398), et il 'n'est pas inadmissible
que telle soit la date de la première venue d'Esdras à
Jérusalem (cf. J. TOUZARD, Les Juifs au temps de la
période persane, p. 54-77).

2. Nous avons noté plus haut qu'un groupe de critiques
continuait a placer le Code Sacerdotal avant l'exil. En
dehors de ce groupe, on adopte assez généralement,
abstraction faite de ce que nous avons dit de la Loi de
sainteté, une datation voisine de celle de M. Steuemagel.
Rares parmi les critiques sont ceux qui attribueraient à
Esdras, comme le faisait Wellhausen, la promulgation
d'un Pentateuque substantiellementcomplet (JEDP).

3. Beaucoi p de critiques sont plus sobres de distinc-
tions que M. Steuemagel et ne multiplient pas au même
degré les couches et additions secondaires.
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multipliés surtoutdans le-premiersièclequi suivit la Grande
Assemblée,ils étaient achevésau momentoù la communauté
samaritainese sépara définitivementde l'orthodoxie hiéroso-
Iymitaine, en emportant le Pentateuque (vers 33o, d'après
M. Steuemagel)l.— k) Dans Josué, le récit sacerdotaln'est
conservé que pour la deuxième partie (xm-xxiv). Commedans
les cinq livres, il se conforme aux données générales de la
tradition élohistiqué. 11 renferme toutefois des particularités
qui permettent, ici comme plus haut, de songer à des sources
indépendantes.

44. — I. RÉDACTION SACERDOTALE (Rp). — a) Après la
publication de l'écrit sacerdotal, on eut deux représenta-
tions parallèles et également autorisées de l'histoire des
origines et de l'époque mosaïque. On devait être tenté de
les combiner, comme on avait fait pour J et E. — b) La
fusion eut lieu de bonne heure, sans doute avant 4oo, à une
date en tout cas où tous les éléments de Ps n'existaient pas
encore. — c) Le rédacteur sacerdotala autant que possible
respecté ses sources, mais en donnantses préférences à P.
Quand il avait le choix, c'est toujours P qu'il a adopté,
supprimant d'importantessections de JEDqui auraient formé
des doublets ou introduit des contradictions, n'empruntant
aux anciens documentsque des fragments complémentaires:
dans Gen.., x, par exemple, l'a table ethnographiqueestavant
tout celle de P, bien que J soit représenté par des extraits
assez importants- Rarement Rp se livre' à une combinaison
proprement dite des sources, comme dans le récit du déluge;
il préfère, surtout dans les épisodes les plus importants,
juxtaposer les récits parallèles. — d) Comme celle de D et
de JE, la combinaison de P avec JED a été l'occasion et le
point de départ de nombreuses modifications dans les par-
ties constituantes,surtoutdans P : retranchements,additions,
déplacements, etc. Toutefois les limites ne sont pas toujours
faciles à préciser entre ee qui provient de Ps et ce qu'il
faut attribuer à Rp. D'ordinaire on saisit la raison de ces
changements. Parfois elle échappe, comme pour le déplace-
ment d'Ex., xv, 22-XVIII,27, dontune bonne part devait se
•trouver primitivement après la grande péricope du Sinaï.
— e) Vers 33o, non seulement le développementprogressifdu
Peniateuque est achevé""" mais l'ouvrage est déjà considéré
comme canonique. Dans la suite, il y aura encore des chan-
gements. Les moindres, qui relèvent surtout de la critique
textuelle, trouveront accès dans les exemplaires'officiels.L'es
plus importantsseront rejetés par la communautéjuive ; ils
ne seront reçus que dans le Pentateuque samaritain et sur-
tout dans les Septante. — f) L'ouvrage ainsi réalisé était
si considérable que l'on eut besoin de plusieurs rouleaux
pour le transcrire. D'où la répartition en livres. Les limités
de la Genèse et du Deutéronome sont déterminéespar la na-
ture même des choses. Pareille considérationauraitamené
à faire les autres sectionnements après Ex., xix, 2 et Num.,
x, 10. Mais les parties ainsi obtenues auraientété par trop
disproportionnées. On a adopté un compromis en consti-
tuant un livre purement légal, le Lévitique, entre deux
autresqui unissent à peu près dans la même proportion des
récits et des législations.

45. «— J. RÉDACTION DE JOSUÉ. — a) Le récit du livre de
Josué est le complémentindispensablede celui du Pentateu-
que et nombreuxsont les liens par lesquels il s'y rattache.
>Onsait d'ailleurs que les sources du Pentateuque,J, E, P,
ont leur continuation dans le livre qui vient ensuite ; D lui-
même y est représenté par la suite des récits de D2a qui
entrent dans la constitution de la finale du Deutéronome,
— i).A beaucoup de signes néanmoins, on reconnaît que la
rédactiondu Peniateuque et de Josué n'a pas été réalisée en
même temps ni d'un seul trait. Au moment de la séparation
des Juifs et des Samaritains,Josué formait un livre distinct
du Pentateuque qui, à lui seul, constituait le Canon. D'autre
part, la combinaison.des documents n'est pas la même dans
les deux livres. — c) Nulle part dans Josué, on ne trouve
de traces de cet écrit composite JE qui tient une si grande
placedans Gen.-Num.-\-Dcut., XXXI-XXXIV. Deux documents
sont à la base du sixième livre de l'Hexateuque : P, d'une
part, et, de l'autre, la continuationhistorique de. D2a, déjà
enrichie .à la vérité de nombreuses additions et retouches
(Rd). Le travail, de fusion, qui s'opéra peu après 444, ne fut
pas l'oeuvre dû même rédacteur (Rp) que dans le Pentateu-.
que. Dans Josué, en effet, c'est D2a qui a la préférence.

Dans les. chaç. 1-xii, on ne rencontre que quelques frag-
ments de P ; si, dans'les chap. xm-xxlv, le récit est surtout
de P, les cadres (xm, 1*, 7*; xvm, 3-to*; «te.) sont de D2a.
Il va de soi que le travail de combinaison n'a pas été réa-
lisé sans quelques retouches des éléments constitutifs.
;—d) Au momentoù D2a et P furent réunis, J et E existaient "

iencore à l'état séparé. Bien que D2a eût surtout exploité. E,
{celui-ci renfermait des détails qui ne figuraientpas. dans le
récit deutéronomique; on eninséraquelques-uns (Jos., a; v,
2 sv., i3 sv;;vn,2sv.;etc). On introduisit pareillementdes
extraits de J (xv, i3-ig, 63; xvr, 10: xvu, II-I3** etc.).
Sans parler des retouches à grouper sousle.sigle Ps,' on
^notera que, dans Josué, J est plus pur que E, qui a été
remanié dans l'esprit de D. —e) Même une'fois constitué,
le livre, de Josué subit des modifications et reçut desaddi-
itions qui ne figurentpas encore dans les Septante.

VIII. La théorie documentaireet les exégètes
catholiques

i° Fin de hon-recevoir et réfutations
; 46- — Ces théories nouvellesne pouvaientman-
quer d'avoir leur répercussion dans l'Eglise; on peut
même être surpris de constater que les exégètes ca-
tholiques ne s'en soient guère préoccupés avant le
idernier quart du dix-neuvième siècle. À cette date,
ces opinions sont le plus souvent traitées comme
jâbsolunient incompatiblesavec le catholicisme.Elles
sont l'une de ees formes multiples que revêt la lutte
de l'hétérodoxie et du rationalisme contre la vraie
j£oi ; d'autre part, elles constituent un périlredoutable
Ipour les croyants qui, sans une préparation suffi-
isante, auraient la témérité de se familiariser avec
jelles. Bref, on reste sous l'impression des sentiments
jhostiles, tantôt à l'orthodoxie et à la foi romaines,
{tantôt à toute idée de surnaturel et de miracle, qui
tenaient une trop grande place dans les premières
manifestations delà Haute Critique^ C'est pourquoi
lexégèles et apologistes se préoccupent avant tout
de repousser en bloc des thèses qu'ils- qualifient
purement etsimplementde rationalistes et de leur
fermer l'accès de la science ecclésiastique. Ainsi se
.Constitue une sorte de Code ou. Manuel de Contre-
Ipritique, synthétisant l'ensemble des principes: et
Ides remarques de faits que l'on opposeraaux théo-
ries et aux assertions de la Haute Critique littéraire,
historique et doctrinale. Sans parler de M. Paulin
MARTIN, dont l'ouvrage (Introduction à la Critique
Générale de l'AncienTestament:De l'Origine du Pen-
tateuque; Leçons professées à l'Ecole Supérieure de
•Théologie de Paris, 1886-1887, 1887-188,8, 1888-1889;
|3 vol. in-4*) est demeuré polyeopié et dont les voies
jspéeiales ne sont pas toujours les plus sûres; les
'^leûx noms qu'il convient de prononcer en ce con-
texte sont ceux de M. VIGOUROUX, S; S. (dans le
•Manuel Biblique, t., I, iro éd. en 1879, et dans les
(Livres Saints et la Critique rationaliste, ir* éd. com-
imencée en 1884 [la thèse de l'authenticité du Penta-
teuque est surtout traitée dans le tome III]) et du
R. P. CORNELY(Intr.oductio Specialis in Hïstoricos
feteris TestamentiLibros, vol. II,1 deVHïstoricd et
ICritica lntroduclio in U. T. Libros Sacros [Cursus
Scripturae Sacrae, auetoribus R. CORNELY, I. KWÀ-

BENBAUER, Fr. DE HOMMELAOER aliisque Soc. ïesu
presbyteris],.i887). L'oeuvre apologétique devait se
poursuivre sur un double terrain : preuves dé l'au-
thenticité mosaïque du Peniateuque, réfutation des
objections adverses. Il nous semble inutile Se re-
produire in extenso ce qu'onpeut lire dans des traités
facilement abordableset ce que l'on trouve monnayé
clans une foule de publications secondaires. Nous
nous bornerons en conséquence à tracer un rapide
aperçu de la thèse de l'authenticité mosaïque du
Peniateuque, telle qu'on la trouve en ces divers
ouvrages.

1. La date de la constitution définitive du schisme
samaritainne nous parait pas devoir être reportée à une
date si tardive (cf. J. TOUZARD, op. cit., p, 50-53).
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47. — A. POSITION DE LA THÈSE DE L'AUTHENTICITÉ

— a) Au regard des différents auteurs que nous
venons de nommer, la thèse de l'authenticité mosaï-
que duPentateuque n'impliquenullementque Moïse
ait tiré de son propre fonds ou reçu par révélation
divine tous les éléments qu'il a mis en oeuvre. On
peut fort bien admettreque, dans la Genèse en parti-
culier, il a utilisé d'anciens documents,qu'en certains
cas il s'estborné à l'insertionpure et simplede tel ou
tel d'entre eux. Pour qu'un écrivain mérite d'être re-
gardé comme l'auteur du livre qui porte son nom, il
faut et il suffitqu'il en ait conçu le dessein et le but,
qu'il ait rédigé intégralementles parties principales
de l'histoire qu'il retrace, qu'il ait accommodé à son
but et à son dessein, au point de les faire vraiment
siens, les éléments qu'il a pris ailleurs. — b) D'autre
part, l'authenticitémosaïque du Peniateuque n'im-
plique pas que tout ce qui figure dans l'ouvrage ac-
tuel remonte à Moïse.Son oeuvre a pu, comme toutes
les oeuvres de l'antiquité, souffrir, en nombre de dé-
tails, de la négligenceet des hésitations des copistes.
Il a pu arriver pareillement que des termes plus
récents,plus facilement intelligibles, aient remplacé
des mots devenus obsolètes. Des gloses ont pu être
insérées en vue d'expliquer des vocables anciens ou
des passagesdifficiles à comprendre. Même, à l'oeuvre
achevée par Moïse, des écrivains inspirés ont pu
ajouter des compléments : par exemple, le récit de la
mort du grand fondateur de la nation Israélite. —c) Bref, M. Vigouroux n'hésite pas à dire : et Nous
n'avons donc à défendre l'authenticité du Pentateu-
que que dans sa substance, sans nous occuper des
menus détails que la critiquepeut suspecter d'inter-
polationou de modification.» (Livres Saints...,3eéd.,
m, P. 7-)

48. — B. ARGUMENTS EXTRINSÈQUES. — a) L'un
des traits qui séparent le plus profondémentl'argu-
mentation traditionnelledes procédés critiques, c'est
l'importance relative attachée aux divers genres de
preuves. Tandis que les tenants delà Haute Critique
insistent plus volontiers sur l'étude interne des
textes, les représentants de la tradition attachent
une bien plus grande importance aux preuves ex-
trinsèques, aux témoignages.

49. — b) Or celui qu'ils invoquent en premier
lieu, c'est le témoignage de Notre-Seigneur. Ils
alignent les nombreuxendroits dans lesquels Jésus
parle du livre de Moïse (Marc, xn, 26), de la Loi
de Moïse (Luc., xxiv, 44), déclare que Moïse a
ordonné (Matt.. vin, 4 [Marc,, 1, 44 j Luc., v, i4])telle
démarche, permis (Matth.,-x.rx.,8) tel adoucissement,
dit (Marc, vn, 10), donné (Marc, x, 5; cf. Deut.,
xxiv, i-4; de même Joan., va, 22) tel précepte ou
même (Joan., vu, 19) la Loi tout entière. Ils souli-
gnent des passages (Joan., v, 45-47) dans lesquels
il est évident que Jésus a voulu, non seulement se
conformer au langage de son temps, mais expri-
mer sa pensée personnelle. — c) Le langage des
Apôtres et des disciples ne peut manquer d'être
pareil à celui du Maître (Luc, n, 22; xxiv, 27;
Joan., 1, 17, 45; Act., m, 2a; xv, 21; xxvm, 23;
Rom.,v, i3, i4; rx, i5; x, 5, ig; I Cor., ix, 9 ; II Cor.,
m, 7-i5; Hebr., vn, i4; ix, 19; Apoc, xv; 3); leur
manière de parler ne permet pas de douter qu'ils
attribuassent le Peniateuque tout entier à Moïse.

50. — d) Nous avons vu, au début même de cet
article, que la tradition chrétienne est unanime à
témoigner dans le même sens. — e) La tradition
juive est tout aussi explicite. Elle est universelle au
temps de Noire-Seigneur, commune à toutes les
sectes: Pharisiens (cf. Matth., six, 7; Joan., vm, 5;
Act., xv, 5) ; Sadducéens(cf. Matth., xxn, 24 [Marc,
xn, 19]); Samaritains (cf. JosÈrnE, Antiq., XIII, m,

4) ; Esséniens (cf. JOSÈPHE, Guerre, II, vm, 9) ; Hel-
lénistes' (cf. Philon, Vie de Moïse, lib. n; JOSÈPHE',
Antiq., IV, vin, 3', 48", Contre Appion, I, 8). — f) Cette
tradition s'est maintenue avec toute sa rigidité dans
le Judaïsme orthodoxe, comme le prouvent divers
textes du Talmud (Baba Bathra, i5b, etc.) et autres
(Pirké Abôth, I, 1).

SI. — g) Cette tradition n'est aussi ferme que
parce qu'elle est très ancienne et qu'elle plonge ses
racines jusque dans les temps les plus lointains
de l'Ancien Testament. On allègue d'abord des
textes dans lesquels il est explicitement parlé de la
loi de Moïse, du livre de la loi de Moïse : Jos., 1, 7;
vm, 3i, 35; xxn, 5; xxin, 6; I Reg., n, 3; II Reg.,
xiv, 6; xxm,' 25; II Chron., xxin, 18; xxv, 4; xxxv,
12 ; Esdr., in, 2 ; vi, 18; vu, 6; Neh., vin, 1, 14 ; x, 3o
(Vulg. 29); xm, 1. Parmi les prophètes : Dan., rx,
11 ; Mal.,'111, 22 (Vulg. iv, If). Parmi les deutérocano-
niques : Tob„ vi, i3 (Septante); vu, n, 12, i3 (Sep-
tante; 11 et i3 seulement dansSinaït.); II Mach., 1,
29; n, 11 ; YÏI, 6; 3o; Dan., xm, 3, 62; Bar., 1, 20;
ii, 2, 28; Eccli., xxiv, 22; XLV, i-5.

53. — h) D'autres textes prouvent que, depuis
Moïse, le Pentateuque a toujours été connu des Juifs.
— a) C'est, pour l'époque de Josué et dans le livre
qui porte son nom, un ensemble de textes si impo-
sant que les critiques regardent ce volume comme
un complément du Pentateuque et une partie inté-
grante de l'Hexateuque.Référencesdirectes : cf. Jos.,
iv, 12 (Num.; xxxn, a8 av.); xi, 12 (Num., xxxin, 5a
sv.): xiv, 1 (A"itm.,'xx, 25 sv.); xrv, 2 (Num., xxxin,
54; xxxiv, 16-29); XXI' ' sv> C<V«ni., xxxv, 2-8);
xxi, ^-^2 (Num.,ni, 17-37; cf. xxvi, 57 sv.); cf. aussi
Jos., 1, 3, i3; ix, 24; xi, i5, 23, etc. Allusions qui ne
trouvent leur explication que dans le Pentateuque :
cl. Jos., xxiv, 2-10 (Gen., xi, 3i; xn, i-5; xxi, i-3;
xxv, i-4,19-26; xxxvi, 6-8; xxxvn, i-xLvn, 12; etc.);
xxiv, 32 (Ex., xm, 19). — /S) Pour l'époque des
Juges, le livre de ce nom fournit peu de rappro-
chements aussi précis; mais on y trouve de telles
préoccupations concernant l'observation de la Loi
et de plusieursobservances de détail, qu'aucundoute
n'est possiblesur leur portée : cf. Jud., n, i 1 ; ni, 7,
12; rv, 1 ; vi, 1; vm, 23; xvn, 7-13 ; xx, 18, 23, etc.
Cf. aussi Jud., 1, 1 sv. (Ex., xxni, 23, 32 sv.; xxxiv,
i5, 16); ni, 5 el 6, xrv, 3 (Ex., xxxiv, 16; Deut., vn,
3); xm, li-ilf(Nuin., vi, 1-21). De même, pour les allu-
sions historiques : cf. Jud., 1, 16 et iv, 11 (Num., x,
29-32); 1, 20 (Num., xiv, 24); 11, 1 (Ex., m, 8-10, 16,
17, etc.); vi, io (Ex., vn, 8-i3; vn, i4-x, 29; xn, 2g,
3o; xm, 21, 22; xrv; etc.). A remarquer aussi les res-
semblancesde style: cf. Jud.,n, 1-3(Sa;.,xxin,32sv.;
xxxiv, 12, i3; Deut., vu, 5); vi, 8 (Ex., xx, 2); vi, 16
(Ex., m, 12); vi, 3g (Gen., xvm, 3a); etc.

53. — y) Les temps de Samuel et de Saûl nous
sont connus par I Samuel. On signale des rapproche-
ments étroits : cf. I Sam., vm, 5 (Deul., xvu, i4):
xn, 3 (Num., xvi, i5; Deut., xvi, ig); xv, 2g (Arum.,
xxm, ig); des allusions historiques précises : cf.
1 Sam., xu, 8a (Gen., XLVI, 5-7); iv, 8 (Ex., vu, i4-
xn, 3o); xu, 6, 8b (Ex., u, 23-iv, 3i); xv, 2 (Ex., xvu,
8). —S)Lel Chroniques ajoute ses témoignages, et
ils sont des plus explicites,àceux de I et II Samue l, à
propos de David; c'est pour nous montrer qu'à celte
époque la vie sociale et religieuse du peuple est tout
entière pénétrée par l'influence des législations el
directions du Pentateuque; cf. II Sam., 1, 21 (Lev.,
vn, i4 [frûmâli]); H Sam., vi, i3, 17 et xxiv, 25
[I Chron., xv,, 26; xxix, 21] (Lev., 1, m); 11 Sam.,
vu, 22-24 (Deut., iv, 7; x, 21); I Reg., u, 3 [I Chron.,

1. On n'oubliera pas que Josèphe était un Juif hellé-
niste.
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xxn, 1.2; Vulg. i3] (Deut., xvn, i4-2o);I Chron., xm,
2 (Num., xxxv, 1-8); I Chron., xv, 4-i5, xxm(A*Bm.,
111; rv; xvm); I Chron., xvi, 4o (Num., XXVIII, 3-8);
I Chron., xxm, 29» (Lev., xxix, 5-9); I Chron., xxm,
3i (Ex., xxvin, 9, u, 19-24, 27-30; xxix, 2-5, 8-11,
etc.); I Chron., xxvin, 4 (Gen,, XLIX, 8-12); etc.
— E) Constatationsanalogues au sujet du règne de
Salomon (l Reg., I-XI; II Chron., I-IX). D'abord rela-
tion si étroite entre le Temple (I Reg., vi; II Chron.,
m, rv) et le tabernacle (Ex., xxv, i-xxxi, M) que les
critiques regardent la description du tabernacle
comme faite d'après celle du Temple. Ensuite, nom-
breux points de contact entre le discours de Salo-
mon au jour de la Dédicace et les livres mosaïques :
cf.IReg.,vm, 29 (Deut., xn, u); vm, 3i, 32 (Lev.,v,
1 ; Deut., xxv, 1); vm, 33, 34 (Lev., xxvi, 17); vin,
35, 36(iee., xxvi, 19); vm, 37-40 (Lev., xxvi, 23 sv.);
vm, 46-5o(£ei'.,xxvi, 33).

54. — Ç) Après le schisme, tout devait contribuer
à détacher le royaume du Nord de Jérusalem et de
ses usages. Or, malgré tout, les écrits mosaïques
sont reçus et jouissent d'une grande influence dans
la région schismatique. On en a une preuve dans
l'histoire d'Elie et d'Elisée : cf. I Reg.,xvm, 33,38, etc.
(Lev., 1, 6-8; ix, 24; Deut., xvm, 5, 20); I Reg., xsi,
3 (Lev., xxv, a3; Num., xxxvi, 8); xxi, io0 (Deut,,
xvn, 6, 7; xix, i5); xxi, iob (Lev., xxiv, i5, 16; Ex.,
xxn, 27, Vulg. 28); II Reg., iv, 1 (Lev., xxv, 3g); rv,
16 (Gen., xvm, io);; vu, 3 (Lev., xm, 46). Mais les
références abondent surtout dans les écrits des pro-
phètes, et non seulement pour le Yahwiste et VElo-
histe, mais encore pour le Deutéronome. On y trouve
mention : de la prévarication d'Adam (Os., vi, 7), de
la destruction des villes coupables (Os., xi, 8; Am.,
iv, 1 1), de divers épisodes de la vie de Jacob (Os., xn,
5, i3 [Vulg. 4. 12]; Am., 1, 11), de la sortie el'Egypte
(Os., n, 16, 17,20» [Vulg. i4,'5, i8a]; vu, 16; rx, 10;
xi, 1; xn, 10 [Vulg. 9], 14 [i3]; xm, 4, 5; Am.,n,
10; ni, 1 ; v, 20; ix, 7), des châtiments réservés à la
désobéissance à la Loi (Os., îv, 6; Am., n, 4), de
préceptes particuliers, parfois d'importance secon-
daire, concernantles fêtes (Os., 11, i3 [Vulg. 11]; xn, 10
[Vulg. g]; Am., v, 21; vm, 5, 10), les sacrifices (Os.,
iv, 8, g; v, 6; vi, 6; ix, 4; À\m., iv, 4, 5; v, 22), la
distinction des aliments (Os., ix, 3), le nazaréat
(Am., n, 11, 12), la reddition des gages (Am., 11, 8),
la fixité des bornes (Os., v, 10; cf. Deut., xxvn, 17),
le respect des prêtres (Os., iv, 4 ; cf. Deut-, xvn, 12).
En tenant ce langage, les prophètes ne font pas
seulementallusion à des données traditionnelles; ils
connaissent des lois écrites (Os., vm, 12) et diverses
affinités de style sont caractéristiques : cf. Os., u,
10 [Vulg. 8] (Deut., vu, i3); n, 19 [17] (Ex., xxm,
i3); îx, 10 (Deut., xxxn, 10); xi, 1 (Ex., rv, 22); xn,
6 [Vulg. 5] (Ex., m, i5); Am., m, 2 (Deut., xiv, 2); iv,
6b, 8b, 9b, iob (Deut., iv, 3o sv.); v, n (Deut., xxvm,
3o). — n) On s'attend bien à ce que les références
soient plus nombreuses dans les livres d'origine
judéenne. On les trouve dans les écrits historiques :
II Chmu., xvn, 7-9; xxm, 11 [II Reg., xi, i2];xxxrv,
i4-32 |., fteg., xxn, 8-xxin, 3]. Mais elles sont plus
fréquentes dans les livresprophétiques.On peut s'en
rendre compte à propos d'Is., 1; cf. I, a(Deut., xxxn,
1-6); 1, 211 (Gen., xn, 2; Ex., iv, as; Deut., xxvi, 19;
xxxn, ao); 1, 3, 4 (Gen., xxxn, 28 sv. [Vulg. 27 sv.];
Ex., xix, 5, 6; Deut., 1, 8; xiv, 1; xxvi, 18); 1, 5-7
(Lev., xxvi,33; Deut., xxvin, 33, 35, 5o, 5i); 1, 7b, g
(Gen,, xix, 1-29 [noter le terme consacré du vers. 7b
qui se retrouve Deut., xxrx, 22, Vulg. 23; Am., rv, 11;
Jer„ L, 4o]); 1, n-i5 (Ex., xxxiv, 23; Deut., xxxi,u); 1, 16, 17 (Ex., xxn, 21, 22 [Vulg. 22, a3]); 1, 19
(Deut., xxvin,3; xxx, i5, ig).Les allusionssont aussi
nombreuses dans la suite du livre d'Isaïe. On en

pourrait relever de semblables dans les écrits de
Jérémie, d'Ezéehiel, des prophètes du retour (Aggéé,
Zaeharie, Malachie) et rejoindre ainsi la période à
laquelle les critiquésplacent la rédaction définitive
et la diffusion du Pentateuque. Mais il est d'autant
plus inutile d'insister que ces critiques eux-mêmes
admettent des affinités entre Jérémie et le Deutéro-
nome, entre Ezéchiel et les parties les plus fonda-
mentales du Code sacerdotal. — S) On peut donc
conclure avecFr. DELITZSCH(DieGenesis, 2* éd., i853)
que et les livres historiques,prophétiques[didactiques
et poétiques] d'Israël ont leur fondement et leurs
racinesdans la Loi de Moïse » (cité dans F.VIGOORODX,
Les Livres Saints..., III, p. t4).

55. — C. ARGUMENTSINTRINSÈQUES.— Ils sont tirés
du contenu même des documents. — a) C'est une
série de textes témoignant de l'activité littéraire de
Moïse. D'abord Ex., xvn, i4; xxiv, 4; xxxiv, 27;
Num., xxxm, 2, qui ne se rapportent qu'à dés sec-
tions nettement déterminées. Quant à Deut., 1, 5, il
annonce l'explication (bê 'êr) d'une loi qui, nécessai-
rement antérieure, ne peut être que la partie légale
d'Ex.-Num. On a encore Deut., xxvm, 58-6i; xxxi,
g-i3, que certains exégètes, il est vrai, entendent du
seul Deutéronome, mais que d'autres interprètes, soit
par des arguments directs, soit à l'aide de déduc-
tions, appliquent à tout le Pentateuque. — b) C'est
ensuite l'unité-du livre, sensible dans le plan d'en-
semble et dans une multitude de détails; elle est telle
qu'elle ne peut s'expliquer que par l'unité d'auteur.
On sait que les critiques en mettent la réalisation au
compte du rédacteur sacerdotal (Rp). — c) C'est en
troisième lieu le but poursuivi dans le livre, but *i
précis qu'il nous permet d'en indiquer la date et, par
voie indirecte, d'en nommer l'auteur. On a manifes-
tement en vue dans la Genèse, en rappelant les pro-
messes divines, en énumérant les titres acquis à la
possession du pays de Canaan, de décider le peuple
à quitter la fertile Egypte pour les aventures d'une
conquête laborieuse. Les récits de l'Exode et des
Nombres tendent, en rappelant encore les promes-
ses, en consignant le souvenirdes interventionsdu
Très-Haut, à calmer le peuple irrité par les souf-
frances du désert, à entretenir sa persévérance, à
vaincre ses résistances. Ces données nous ramènent
à l'époque de Moïse, elles nous ramènent à lui. Un
auteur de date tardive n'aurait pas recueilli tant
d'anecdotes défavorables aux ancêtres. De même,
la disposition des législations, dans lesquelles, par
le mélange des ordonnancescultuelles avec les pres-
criptions morales ou sociales, on s'appliqueà mettre
en relief le caractère unique de la constitution
politico-religieuse d'Israël, invite à les regarder
comme remontant aux origines mêmes de la nation.
— d) On insiste enfin sur des faits spéciaux, inex-
plicables en dehors de l'hypothèse de l'authenticité
mosaïque : caractère progressif et lacunes des légis-
lations, inexplicables si ces législations avaient vu
le jour dans une société déjà constituée; traits nom-
breux qui reportentle lecteur au tempsde Moïse, au
désert, avant l'entrée en Canaan, peu après la sortie
d'Egypte; certains archaïsmes de langage, parmi
lesquels l'usage du pron. de la 3* pers. sing. masc.
(hû ') pour les deuxgenres. — e) Tous ces arguments,
qu'on les étudie chacun en particulier ou qu'on en
examine la force cumulative, aboutissent à établir '
victorieusementla thèse de l'authenticité mosaïque
substantielle du Pentateuque.
20 Prise en considération de certaines données

de la thèse dés critiques
56. — A. Au CONGRÈS DE FRIBOCRG. — a) Il était

facile de constater, et on l'avait fait, que plusieurs
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de ces argumentations des exégètes conservateurs,
davantage encore leurs réponses aux objections de
la critique, n'étaieut pas de tout point concluantes..
Il était assez naturel dès lors qu'on en vînt à consi-
dérer les thèses adverses sous un nouveaujour et à
se demander si tout en devait être rejeté. Des essais
timides furent d'abord réalisésdans diversesRevues.
Mais c'est surtout au Congres international des Ca-
tholiques, tenu à Fribourg (Suisse) en août i8g7, que
le problème fut envisagé avec quelqueampleur. Deux
travaux retinrent l'attention : celui du baron VON
HÛGEL, La Méthode Historique en son application à
l'élude des documents de l'Hexateuque1 ; celui du
R. P. LAGRANGE, Les Sources du Pentateuque^.

57. — b) Le baron VON HÛGEL n'était pas un spé-
cialiste de l'Ancien Testament; mais les ee six ans
d'études fort minutieuses » qu'il avait consacrés au
problèmede l'Hexateuquelui permettaient de Xaire
oeuvre de vulgarisation. Son mémoire fut, avant
tout, un exposé de la théorie de Wellhausen sur la
séparation des quatre documents, des adhésions
qu'elle avait reçues chaque jour plus nombreuses,
des principes sur lesquelles elle s'appuyait; à ce
dernier point de vue, l'auteur insistait surtout sur
l'évolution des législations^ Deux séries de remar-
ques lui étaient plus personnelles. Il soulignait que
la question de la séparation des quatre documents
était distincte de celle de leur âge absolu ou relatif;
decelledu degré auquelleurs divergences apparentes
(il suffit qu'elles soient apparentes pour autoriser la
séparation des sources) en matières chronologiques,
géographiques, historiques, morales, théologiques,
sont seulement apparentes ou bien réelles ; de celle
du degré auquel ces documents sont fondés sur une
tradition authentique ou même sur des documents
antérieurs.D'autrepart, il s'appliquait,pourprévenir
certainesdéfiancesdes exégètes catholiques,àexpli-
quer comment une loi de date relativement récente
pouvait être dite mosaïque, soit parce que tel de ses
éléments remontait jusqu'à Moïse, soit parce qu'elle
se bornait à appliquer à des circonstancesnouvelles
les principes posés par le fondateur de la nation
juive; il s'attachait, pour cette fin, au Deutéronome
et à la loi de l'unité de sanctuaire. En même temps
il montrait comment la distribution du Peniateuque
en documents réduisait à néant l'accusation d'inco-
hérence, tant de fois formulée contre les redis et les
législations. Enfin, contre l'objection d'invraisem-
blance, parfois exprimée à propos des théories des
critiques, il alléguait le Diatessaron de Tatien.

58.— c)Beaucoupplus importantétait le mémoire
dans lequel le P. LAGRANGE émettait son avis sur les
rapports du problème des sources du Peniateuque
avec la théologie traditionnelle.Parmi les remarques
préliminaires, il en est une qu'il faut souligner :
l'éminentprofesseurde l'EcoleBibliquede Jérusalem
établit dès l'abord une distinction très nette et d'une
importance capitale entre les données de la critique
littéraire et les systèmes de critique historique en
faveurdesquelson veut les utiliser, llramène ensuite
son travail.à l'étude de cinq questions préjudi-
cielles qui jusqu'à présent ont empêché les catholi-
ques d'aborderl'examendes sourcesdu.Peniateuque.

59. — d) La première est celle de la rédaction des
Livres Saints. Ceux-ci ont été composés en Orient.
Or, en Orient, les principeset modes de composition
sont très différents des nôtres. Le livre est, là-bas,
perpétuellement in fieri et sa rédaction va sans cesse
se poursuivant. Il jouit d'une autorité immense,
mais il vaut surtout par lui-même et l'on ne se

préoccupeguère de connaîtreson auteur. Il devient la
chose de tout le monde; on le copie avec soin, mais
sans scrupule, et on ne se fait pas faute, si l'on est
auteur à son tour, dé lui emprunter des extraits
même importants. La Bible n'a pas échappé à ces
procédés et on peut les voir fréquemment en exer-
cice : dans Gen., XLVII, 1-7, par exemple, les Septante
nous montrent encore simplement juxtaposés des
élémentsqui sont beaucoup plus étroitement fusion-
nés dans le texte massorétique. On ne saurait dire
que le dogme de l'inspiration rende suspectes de
telles constatations. Si ce dogme exige que le dernier
rédacteur soit Inspiré, il n'est pas nécessaire d'ad-
mettre l'inspiration des documents qu'il emploie.
Mais, dût-on l'admettre, qu'il faudrait simplement
conclure à une plus grande diffusion de ce don sur-
naturel.

60. — e) Deuxième question : l'évolution législa-
tive. Hormis la seule loi naturelle, dont les principes
premiers sont absolus, toute loi doit tenir compte
des circonstances dans lesquelles se trouvent ceux
auxquels elle s'adresse et, quand ces circonstances
viennent à changer, elle doit évoluer avec elles,;
cette considération s'applique, sinon à son fond
même, du moins aux détails de la loi divine positive.
Quand il s'agit de la loi mosaïque, l'inconvénient
d'une, telle constatation est d'autant moindre que
cette loi constitue une discipline essentiellement
transitoire. D'autre part, les avantages sont immen-
ses. Si l'onadmet,dans l'évolutiondu code mosaïque,
des étapes successives et suffisamment distantes, on
justifiera sans peine les prétendues contradictions
signalées par les critiques hostiles à la révélation
entré les diverses sections du Peniateuque; on se
trouvera simplement en présence d'abrogations ou
de modifications, répondant aux variations des cir-
constancesauxquelleslaLoi doits'adapter. Beaucoup
de ces lois, il est vrai, sont précédées de la formule
Dieudit à Moïse.On nel'entend pas d'ordinaire d'une
révélation proprement dite; la loi ancienne n'est
pas une création, elle est avant tout le résultat d'un
choixfait entre des usages antérieurement existants.
Ce choix a été fait par l'auteur humain avec l'assis-
tance et l'approbation de Dieu. Or, d'après Deut.,
xvn, 11, les prêtres de Jérusalem avaient compé-
tence, non seulementpour résoudre les questions de
fait, mais encore pour fixer des points de droit. Que
si les unes ou les autres de ces décisions, dans les-
quelles les prêtres devaientstrictements'inspirer des
principesantérieurementen vigueur,venaientà obte-
nir force de loi, ne pouvait-on pas dire que, média-
tement sans doute, mais tout de même d'une façon
très réelle, ces législations nouvelles étaient divines
et mosaïques?

61- — f) Troisième question : le témoignage de la
Bible. Aucun des textes qui attribuent à Moïse une
activité littéraire quelconque ne le présente comme
auteur de tout le Pentateuque. De certains d'entre
eux.(Ex., xvn, i4a;xxiv, 4; xxxiv, 27; Num., xxxm,
1) on peut soutenirque laportée est limitéeà la péri-
cope à laquelle Ils sont directement annexés. Les
plus importants sont ceux du Deutéronome. A les
prendre à la lettre, ils s'appliquent à l'ensemble, si-
non à tous les détails, du cinquième livre. Mais il en
est de la formule Moïse a écrit comme de Dieu dit à
Moïse; des livres canoniques, telle la Sagesse de
Salomon, nesont-ils pasnettementpseudépigraphes?
Le Deutéronome se présente comme une seconde loi ;
c'est une revision législative qui prend pour base le
Code de l'alliance (Ex., xx-xxm). Si, dans cette revi-
sion,onestdemeuréfidèleau droit mosaïque, aux pré-
misses antérieurementposées,ne peut-onpas la trai-
ter elle-même comme mosaïque? Ces considérations

1. Publié séparément, Paris, Picard.
2. Publié dans la Revue Biblique, janvier 1898, p. 10-32.
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permettent de comprendre comment, dans le Nou-
veau Testament, Notre-Seigneur et les Apôtres ont
pu en toutevérité, d'unepart, indiquer Moïse comme
auteur de la Loi prise dans son ensemble, dé l'autre,
quand leur langaga est clair et explicite en ce sens,
lui attribuer d'une manière concrète ' telle du telle
ordonnance.

63. — g) Quatrièmequestion : la iraditiori. Dans
l'Eglise, la traditionest, en importance, paraEèle à
l'Ecriture.Mais c'est évidemment'quandelle touche à
la foi; en toutautredomaine, le consentementhiême
unanime des Pères ne suffit pas à rendre certaine
une donnée traditionnelle. De nombreux exemples
montrent, en particulier, qu'en matière d'attribution
littéraire, les sentiments les plus' universels dés
Pèresne sont pas une garantie. Pour la questionqui
nous occupe, une distinction s'impose entre ce qui
ressortit à la critique littéraire et ce qui ressortità
la critique historique. La tradition historique aura
pour formule : Moïse est le législateur d'Israël, le
mosaïsme est à la base de toute l'histoire du peuple
de Dieu. Parfaitement unanime et claire, cette tradi-
tion a tous les caractèresd'une tradition qui oblige ;
laBible, en effet,ne serait plus l'histoire du salut et
la foi serait gravement menacée, si les plus grands
faits du royaume de Dieu devenaient incertains. De
la tradition littérairela formule sera : Moïsea rédigé
le Pentateuque que nous possédons. D'une part,
l'unanimité n'est plus si complète, ni chez les Juifs,
ni chez les chrétiens. Le rôle attribué à Esdras par
certains rabbins et plusieursPères de l'Eglise en est
une preuve.On remarqueraque, dans cettehypothèse,
la traditionlittéraire du Pentateuquea été interrom-
pue pendant plus de cent ans après l'incendie de
Jérusalemet que toute son autoritéreposesurEsdras
inspiré; et qui sait si, dans cette tradition, il ne'faut
pas voir le dernier écho du souvenir d'une refonte
générale de la Loi par le prêtre-scribe? D'autrepart,
il est de toute évidence que la question littéraire est
d'une portée tout autre que la question historique.
On dira sans doute que le Concile de Trente parle du
Pentateuquede Moïse. C'est vrai ; mais il faut noter
qu'en se prononçant sur la question de canonicité, il
a évité de trancher celle d'authenticité. Que si l'on
voyait dans samanièredé parlerune direction disci-
plinaire,aumoins ne faudrait-ilpas en tirer des con-
clusions plus strictes qu'à pTopos de VEpître aux
Hébreux; le Pentateuque sera toujourslé Pentateuque
de Moïse si ce grand homme a jeté les fondements de
sa législation.

63. — h) Cinquième question : la valeur histori-
que. L'apologétique catholique recourt volontiers
à des principes aussi absolus que célui-ei : « Tout le
monde admet que le récit de Moïse est. vrai, s'il est
réellement de lui, tandis qu'on peut prétendre qu'il
est indigne de foi et n'est qu'un tissu de mythes, s'il
a été écrit à une date postérieure » (F. VIGOUROUX,
Manuel biblique,9e éd., I, p. 4oo). Sur quoi il est aisé
de faire plusieurs remarques : — a.) D'abord que la
date de rédaction d'une histoire, surtout, quand le
rédacteur a simplement reproduit et juxtaposé ses
sources, importebeaucoup moins que celle des docu-
ments eux-mêmes.Il fautmême noter qu'à ce dernier
point de vue, un mouvement heureux Se dessine
parmi les exégètes indépendants. — /3) Que d'après
les critiques, les documents anciens (J et È) ont été
utilisés dans ceux qui les ont suivis (V), mêmeque P
n'avait d'autres sources que J, É et D. Dès lors il tie
peut être question dé contradictions fondamentales
entre ces documents; et c'est ce qui expliqué qu'on
ait songé à les fondre en un seul récit. — -/) On dit,
il est vrai, que P a une allure très particulière, qtfil
a altéré la vérité de parti pris, qu'il a généralisé,

idéalisé, systématisé l'histoire. Rappelons qu'il ne
se peut agir que de détails. Que si nous nous plaçons
au point de vue" de l'histoire du règne de Dieu, ils
sont sans importance. Que si nous nous plaçons au
point de vue des conséquences de l'inspiration,il
conviendra de se poser la question du genre litté-
raire adopté par P, de ses règles, de ses méthodes;
il conviendra de se demander si Dieu a voulu nous
enseignerces détails ou s'en servir comme de véhi-
cules pour un enseignementplus haut; n'en serait-il
pas de ces détails du récit de P comme de nombreux
détails des oracles messianiques ? D'autrepart, inter-
dirons-nous à un législateur de se servir de cas de
consciencepour rendre plus claire telle décision?(v.
g. Num., xxvi, 33 ; xxvn, i-ù

; xxxvi, 1-12). — S) D'ail-
leurs on sera, en toute hypothèse, dans l'impossibi-
lité de savoirà quoi s'en tenir par rapportà certaines
circonstances secondaires des récits. Qu'à propos de
la chronologie, par exemple, on rejette l'idée d'un
thème systématique, on se heurtera aux variations
des manuscrits,puisà l'impossibilitéde faire concor-
der avec les diverses histoires anciennes des chiffres
qu'on finira par déclarer altérés. — e) Enfin, à ren-
contre des affirmations de certains critiques, il de-
vient de plus en plus évidentque P avait ses sources
propres; il devient donc impossible de le convain-
cre de mensonge s'il se borne à les reproduire.

64. — B. AUTOUR DH CONGRÈS. —
il faut regretter

que le P. Lagrange n'ait pualler au delà de l'exposé
de ces questions préjudicielles, A en juger par ce
qu'il a écrit en passant soit en divers travaux et
comptes rendus de la Revue Biblique, soit dans La
Méthode historique surtout à propos de l'Ancien
Testament (igo3), on entrevoit que la partie posi-
tive et constructive de son système eût été des plus
caractéristiqueset des plus intéressantes. Malheu-
reusement, des controverses s'élevèrent qui, surtout
en certaines publicationssecondaires, allèrent s'en-
venimant de plus en plus. Notre but n'est pas de les
exposer. Nous voulons seulement signaler quelques
vues particulières, de nature à éclairer les décision»
qui vont suivre -et les attitudes qui en résulteront.

65. — a) Dans les séances mêmes du Congrès de
Fribourg, le P. BRUCKBR avait déclaré et ne pouvoir
accepter toutes les conclusions du R. P. Lagrange».
Il lui semblait que, dans le Mémoire du docte Domi-
nicain, te la tradition ne recevaitpas le rôle prépondé-
rant qui lui appartient s (cf. Joseph BRTJCIOER, S. J.,
dans Etudes, t. LXXVHI, 1899, p. 671-674). Quelque
dix et onze ans auparavant, le P. Brucfcer s'était
expliqué sur le sujet qui nous occupedans une série
de quatre articles dont les trois derniers se rappor-
taient directement à la question du Pentateuque :
Questions actuelles d'exégèse et d'apologie biblique,
I. Principes, dans Etudes, t. XLHI, 1888, p. 71-go;
IL L'authenticité des livres de Moïse, ibid., p. 321-
34o ; III. Les objections contre l'origine mosaïque du
Pentateuque,ibid., t. XLIV, 1888, p. 57-74, 382-3g6.
Nous n'insistons pas sur les réponses aux objections,
bien qu'on y trouve des points de vue spéciaux qui
manquent aux travaux similaires. Il est plus inté-
ressant de relever ce que le savant Jésuite déclare
au sujetde la rédaction du Pentateuque par Moïse.
Que celui-ci soit, dansun vrai sens, l'auteur descinq
livres, te c'est une vérité de foi divine, en tant qu'il
s'agit de certaines parties déterminées de ces livres,
pour lesquelles l'origine mosaïque est directement
affirmée par la Bible. C'est au moins une vérité cer-
taine (theologice certum), quant à l'ensemble du
Pentateuque, pria dans sa substance; parce que c'est
une conséquence qui se déduit nécessairement des
textes dont nous avons indiqué la longue série. »
(Etudes, XLIII, 1888, p. 327). Mais il faut préciser ce
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rôle d'auteur : « Il resterait vrai de dire que Moïse
est l'auteur des cinq livres qui portent son nom,
même s'il s'était borné à les faire rédiger sous sa
direction et sa responsabilité, c'est-à-dire s'il s'était
contenté d'en fournir les matériauxet les idées, en
chargeant un ou plusieurs secrétairesd'y mettre la
forme, l'arrangementet le style. L'oeuvre ainsi com-
posée, puis revue et adoptée par lui à la lumière de
l'inspiration divine, aurait pu, en toute vérité, être
appelée son oeuvre. » (Ibid., p. 327 sv.) Comme on
le voit, le P. Brucker rajeunit la théorie des tt scribes
de Moïse », chère à Richard Simon. 11 s'explique
aussi à proposdes documents : et Moïse a-t-il utilisé
des documents antérieurs ? A priori, cela est possible
et n'a rien d'incompatibleavec l'inspiration,ni avec
la vraie notion du rôle d'auteur qui appartient à
Moïse; tous les théologiens et exégètes catholiques
le reconnaissent... Supposé que, [pour expliquer
divers faits], on ait un réelbesoin de cette hypothèse
de plusieurs documents antérieurs, insérés plus ou
moins complètement par Moïse dans son oeuvre,
rien, du côté de l'enseignementcatholique, n'empê-
cherait de la mettre à profit. Remarquonsseulement
qu'elle ne peut être un vrai secours que dans la
Genèse. Dans les livres suivants, où Moïse ne rap-
porte guère que ce qu'il a vu ou entendu, dit ou fait
lui-même, on peut difficilementparler de documents
préexistants qu'il aurait utilisés, — à moins qu'ilne
s'agisse de documentspréparés sous sa directionpar
ses secrétaires, comme on l'a vu dans la réponse à
la première question, » (Ibjd., p. 33o sv.)

66. — b) Plus explicite que la simple note du
P. Brucker était, à propos du Mémoire du P. La-
grange, l'article du R. P. MKCHINEAU, La thèsede l'ori-
gine mosaïque du Pentateuque, sa place dans l'apo-
logétique, son degré de certitude (Etudes, t. LXXVII,
1898, p. 28g- 3n). Ce que l'on veut surtout mettre
en relief, c'est que, sous le prétextequ'ee il suffità la
démonstration comme à la défense de la foi par les
Ecritures desauvegarderla oanonicité et l'inspiration
des Livres Saints »..., il n'est pas permis de traiter
les questions d'authenticitéavec tant de désinvolture
que l'on aille 11 droit à essayer de renverser l'une
des bases sur leseraelles repose l'apologétique,tant
juive que chrétienne»... C'estqu'onne peut, sans une
grave erreur, rejeter une thèse te affirmée par trois
autorités irrécusables : la tradition judaïque consi-
gnée aux Livres Saints; l'enseignement formel de
Jésus-Christ et des apôtres; enfin la tradition chré-
tienne et l'enseignement de l'Eglise » (cf. Etudes,
LXXVII, p. 291, 3oo, 3o4). Le même auteur devait
consacrer, l'année suivante, toute une étude à mon-
trer que c'étaitun concessionisme dangereux que de
sacrifier trop facilement la valeur humaine des Ecri-
tureset par conséquent leur authenticité (L'Autorité
humaine des Livres Saints et le ee

Concessionisme »,
dans Etudes, LXXX, 1899, p. 433-448, 765-780).

67. — c) Cependant le P. PRAT publiait deux arti-
cles sur La Loi de Moïse; l'un était consacré à Ses
Origines (Etudes, LXXVI, 1898, p. 87-114), l'autre à
Ses Progrès, Conséquences pour la question du
Pentateuque (ibid,, LXXVH, 1898, p. ag-56). Dans ce
deuxième travail, le seul qui se rapporte à la ques-
tion présente, l'auteur commence par admettre que
la Loi a pu recevoir des compléments du vivant de
Moïse. Mais il admet aussi qu'elle en a reçu après la
mortdu législateur,que telles ou telles consultations
prophétiques ou sacerdotales, que tel commentaire
plus ou moins autorisé de la Loi ont pu passer dans
le texte actuel du Pentateuque. Et il ajoute: « Nous
ne songeonspas à restreindre l'authenticité duPenta-
teuque. Nous sommes cependant persuadé que la
thèse catholique gagnerait en clarté et en force

probante, si l'on distinguait toujours bien soigneuse--
ment entre l'auteurde la Loi et l'auteur du Pentateu-
que... Ainsi nous ne croyons pas que le Pentateuque
se donne lui-même pour l'oeuvre de Moïse. Les passa-
ges cités à l'appui ont trait seulement au Deutéro-
nome et à quatre fragments particulics, le Code de
l'alliance, le Décalogue, les haltes des Hébreux dans
le désert et la défaite des Amalécltes, passages que
Moïse écrit par ordre exprès de Dieu. Nous ne
croyons pas non plus que cette appellation, assez
fréquente dans les livres sacrés, la Lai de Moïse ouïe-
Livre de la Loi de Moïse prouveque l'ouvrage entier,
où cette loi est consignée ait Moïse pour auteur...
Une fois il est question du Livre de Moïse ; mais,
justement, il s'agit de savoir si le livre de Moïse
veut dire nécessairement le livre écrit ou composé
par Moïse... Pourquoile livre de Moïse ne pourrait-il
pas signifier : le livre où Moïsejoue le principal rôle,
ou bien, le livre qui renferme la législation mosaï-
que ? Il y a cependantun texte de saint Jean qu'on-
ne peut, sans lui faire violence, empêcher de témoi-
gner en faveur de l'authenticité, au moins substan-
tielle, du Pentateuque. Et il reste toujours l'argu-
ment de tradition,le meilleur, dont la force probante
est égale, et pour le croyant, et pour le véritable
historien. » (Etudes, LXXVII, i8g8, p. 48 sv.)

68. — d) On ne lira pas non plus sans intérêt ces
lignes du P. DURAND (L'état présent des Etudes
Bibliques en France, i' art., dans Etudes, XC, igoa,
p. 33o-358) : tt Une conclusion s'impose au nom de la
logique, c'est que, sans s'écarter des habitudes de
l'école la plus strictement conservatrice, on peut
attribuerà un autre que Moïse tous les passages du
Pentateuque qu'on prouvera ne pas pouvoir être de
lui Dans cet alliage, reconnude tous, quelle part
faut-il faire au Législateur? Sur ce point l'accord
cesse; mais les deux opinionsne diffèrent entre elles
que comme le plus du moins... Par le fait, il n'est
pas nécessaire de résoudre le problème avec tant
de précision. Au point de vue religieux, le principal
est assurément que ce livre reste, en son entier, écrit
sous l'inspiration d'un même Esprit; à part peut-
être quelques gloses qui seraient là, comme dans le-
reste l'Ecriture, d'origine purement humaine... L'af-
firmation traditionnelle qui attribue en bloc le
Pentateuqueà Moïse est quand même à conserver,
parce qu'elle reste vraie; non plus au sens rigoureux
qu'on a pu lui donner et que beaucoup lui gardent
encore; ni en ce sens purement conventionnel qui
nous fait parler couramment du Code Napoléon, à-

propos d'un livre où l'empereur n'a peut-être per-
sonnellement rien écrit; mais néanmoins en un
sens suffisammentobjectif. Le Pentateuque contient
nombre de documents vraiment rédigés par Moïse, et
il est en son entisr l'expression autorisée de sa Loi »
(p. 35i sv.).

69. — e) Enfin nous ne saurions passer sous si-
lence le seul commentaire un peu complet du Penta-
teuque qui ait paru chez les catholiques depuis que
se discutent les problèmes qui nous occupent; c'est
celui du P. DE HrjMMEt,AUER, dans le Cursus des
Jésuites allemands. C'est surtout dans l'Introduction
au Deutéronome (1901) que l'auteur s'exprimesur la
question du jour. Voici ses propositions principales.
Partantdu cinquièmelivreduPentateuque,)!soutient
d'abord que Moïse écrivitune thorah (cf. Z)e«i.,xxxi,
9) qu'il identifie avec Deut.,v-xi-f-xxvm, 1-6g [Vulg.
xxix, 1]. Dans cette thorah, Samuel inséra son
« jugementde la royauté » (cf. I Sam., x, 25) renfermé
dans Deut., xn, i-xxvi, i5'. Déjà Josué y avait inséré

1. Il n'est pas sans intérêt de noter que, de ce chef, seize
chapitres du Deutéronome sont enlevés à Moïse.
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ses paroles (cf. Jos., xxiv, 26), dont un fragment
semble représentépar Deut.,xxn, 16-xxvn,261. C'est
cette thorah, augmentée de l'écrit de Samuel, qui
fut retrouvéepar Helcias sous Josias. Non seulement
cette thoraht mais tous les écrits de l'âge mosaïque
étaient, à l'époque d'Esdras, réunis en un seul Penta-
teuque, qui prit souvent dans la suite le nom de
Thorah. Le Pentateuquen'est pas sorti tel que nous
l'avons du calame de Moïse, mais il est dû à la fusion
de plusieurs écrits mosaïques. Ces écrits n'étaient
pas parvenus à ceux qui les combinèrent dans un
état d'intégrité parfaite; ils étaient plus ou moins
défigurés, mutilés et restaurés. Notre texte du Penia-
ieuque est un texte rétabliauprix d'unlabeurconsi-
dérable et très ardu. Ce travail a été accompli ou
par Esdras, ou par les Juifs exilés en Babylonie, Ou
même avant la destruction de Jérusalem. Se plaçant
ensuite en présence des documents chers aux criti-
ques (P, J, E), l'auteur fait les remarques suivantes.
li est légitime de distinguer dans Ex., 1, i-Deut., 1,
3 -f- xxxi, 14-xxxiv, 12 (ce que le R. P. appelle le liber
bipartilus) une source P, avant tout législative. Les
lois auraient été écrites ou dictées au jour le jour
par Moïse, puis réunies en un corps ; rien d'ailleurs
n'empêcheque des lois nouvelles aient été ajoutées
dans la suite, qui, fidèles à l'esprit des institutions
primitives, pouvaient être couvertes par la formule
Dieu dit à Moïse. Quant aux périeopes historiques
de P, dont le P. de Hummelauer semble réduire le
nombre, elles auraient pu être composées plus à
loisir après les événements. Le Deutéronome mosaï-
que (D; vid supr.) présuppose le document légal P;
il présuppose pareillement les récils d'Ex.-Num.,
que la critique attribue à JE. Si, d'autre part, on
admet que Moïse a eu recours, pour la rédaction
des sections historiques, à des secrétaires, rien
n'empêche de reconnaître l'existence des deux
documents J et E, fondus ensuite dans l'unité com-
posite JE. Bref, le P. de Hummelauer se rallie au
thème JEPD des anciens critiques. Mais, à ses yeux,
les documents historiques J, E (parties de P) remon-
tent à Moïse. II en est de mêmedes éléments fonda-
mentaux des législations (P et D); mais celles-ci ont
pu recevoir, au cours des siècles, de notables accrois-
sements (cf. p. 61, g4, 107, i45-i52).

IX. La décision de la Commission Biblique

70- — Ces hypothèses et controverses ne pou-
vaient manquer d'attirer l'attention des autorités
ecclésiastiques et de provoquer leurs décisions.
Fondée en 1902, la Commission Biblique publia un
décret sur là question, le 27 juin 1906. Nous en
donnons le texte avec la traduction de M. Mangenot
(L'Authenticitémosaïque du Pentateuque, p. 5 sv.).

Propositis sequentibus
dubiis Consilium Pontifi-
cium pro studiis de re bi-
blica provehendis respon-
dendum censuit prout se-
ejuitur :

I. Utrum argumenta a
criticis congesta ad impu-
gnandam authentiam Mo-
saicam sacrorum Libro-
rum, qui Pentateuchi no-
mine designantur, tanti
sintponderis ut,po!stliabitis
quampluribus testimoniis
utriusque Testamenli col-

La Commission Pontifi-
cale, chargée de promou-
voir les études bibliques,
a pensé devoir répondre
comme il suit aux doutes
suivants qui lui étaientpro-
posés :

I. Les arguments accu-
mulés par les critiques
pour attaquerl'authenticité
mosaïquedes Livres saints
désignés sûus le nom de
Pentateuque,ont-ils tant de
poidsque, sans tenircomp-
te des- très nombreux té-
moignages des deux Testa-

leetive sumptis, perpétua
coiisensionepopuliJudaici,

-"Ecclesiae quoque constanti
tradilione nec non indiciis
internis quae ex ipso textu
eruuntur,jus tribuant affir-
mandibos libros non Moy-
sen habere auctorem, sed
ex fontibus maxinia ex
parte aetate Mosaicaposte-
rioribus esse confeclos ?

Resp. Négative.

II. Utrum Mosaica au-
thentia Pentateuchi taleni
necessario poslulét redac-
tionem totius operis, ut
prorsus tenendum sit lîoy-
sen omnia et siugula manu
sua scripsissevel aïnanuen-
sibus dictasse; ah etiam
eorum hypothesis permitti
possit qui exislimant eum
opus ipsum a se sûb divi-
nae inspirationis affîatu
conceptum alleri vel pluri-
bus scribendum commi-
.sisse, ita tamen ut sensa
sua fideliter redderent, ni-
bil contra suam volunta-
tem scriberent, uihil omit-
terent; ac tandem opus hac
ratione confectum, ab eo-
dem Moyse principe inspi-
ratoque auctore probatum,"
ipsiusmet nomine vulga-
relur?

Re«p. Négative ad pri-
mam partem, affirmative
ad secundam.

111.Utrumabsquepraej u-
dicio Mosaicae authentiae
Pentateuchi concedi possit
Moysen ad suum conncien-
dum opus fontes adhi -buisse, scripta yidelicet
documenta vel orales tra-
ditiones, ex quibus, secun-
dum peculiarem scopum
sibi propositum et sub di-
vinae inspirationis afHatu,
nonnulla hauserit èaque ad
verbum vel quoad senten-
tiam, contracta vel arnplifî-
cata, 'psi operi inseruerit?

Resp. Affirmative.

IV.Utrum,salvasubstan-
tialiter Mosaica authentia
et integritale Pentateuchi,
admitti possit tam longo
saeculorum decursu non-
nullas éi modificationes
obvenisse, uti : addita-
menta post Moysi mortein
vel ab auctore inspirato
apposita, vel glossas et
explicationes textui inter-
jectas.vocabulaquà.edamet
formas sermone antiquato
in sermonem recentiorem
translatas; mendosas de-
mum lectiones vîtio ama-
nuensium adscribendas, de
quibus fas sit ad normas
artis criticae disquirere et
judicare?

Resp. A-ffirmative, salvo
Ecclesiae judicio.

ments pris collectivement,
du sentiment perpétuel du
peuple juif, de la tradition
constante de l'ftglise' et
des indices internes qui
sont tirés du texte ^lui-
même, ils donnent le droit
d'affirmer que ces livres
n'ont pas Moïse pour au-
teur, mais qu'ils ont été
formés de documents pour
1;\ plus grande partie pos-
térieurs à l'âge mosaïque.

Rép. Non.
II. L'authenticité mosaï-

que du Pentateuqueexige-
t elle nécessairement la
rédaction de l'ouvrage
entier telle qu'il faille tenir
que Moïse a écrit de sa
main ou dicté à des copistes
tous et chacun des détails ;
tiu bien peut-on permettre
l'hypothèse de ceux qui
estiment qu'il a confié à un
ou plusieurs secrétaires,le
soin d'écrire l'oeuvre elle-
même, conçue par lui sous
le souffle de l'inspiration
divine, de façon toutefois
que ces secrétaires rendent
fidèlement ses pensées,n'é-
crivent et n'omettent rien
contrairement à sa volonté,
et qu'enfin l'ouvrage ainsi
composé, approuvé par
Moïse son principal auteur
inspiré, soit publié sous son
propre nom ?

Rép. Non à la première
partie, oui à la seconde.

III. Peut-on, sans préju-
dicepourl'authenticité mo-
saïque du Pentateuque,con-
céder que Moïse, pour com-
poser son oeuvre, s'est
servide sources,documents
écrits ou traditions orales,
desquelles, conformément
au but particulier qu'il se
proposait, et sous le souffle
de l'inspiration divine, il a
tiré plusieurs parties qu'il
a insérées dans son oeuvre
propre, mot à mot ou
quant au sens, résumées
ou amplifiées?

Rép. Oui.
IV. L'authenticitémosaï-

que et l'intégrité du Penta-
teuque étant sauvegardées
quant à la substance,peut-
on admettre que dans un
si long cours des siècles
quelques modifications s'y
soientproduites,commepar
exempledes additionsfaites
après la mort de. Moïse
mais par un auteurinspiré,
ou des gloses et des expli-
cations insérées dans le
texte; certains mots et des
formes de discours traduits
d'un style veilli en un
style plus moderne; enfin
des leçons fautives, dues à
la maladresse des copistes,
qu'il soil permis de recher-
cher et de fixer d'après le»
règles de la critique?

Rép. Oui, sauf le .juge-
ment de l'Eglise.

1. Le P. de Hummelauerattribueaussi à Moïse le pre-
mier discours {Deut. 1, I-IV, 13) ainsi que Deut., xxix, 1
(Vulg. 2)-xxxi, 13.
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Die autem 27 junii an.
1906, in Audientia Rmis
Gonsultoribus ab Àctis bé-
nigne concessa Sanctissi-
mus praedicta Responsa
adprobavit ac publici juris
fieri mandavit.
KrjLCRANL'S G. VlGOUHOUX,

p. s. s.
Lâ.OEENTIUSJAKSSEHS

O. S. B.
Consuttores ab Âctis.

Le 27 juin 1906, à l'au-
dience bienveillammentac-
cordée aux Gonsulteurs se-
crétaires, le Saint-Père a
approuvé les Réponses sus-
dites et a ordonné de les
publier.

FuLCKAN G. VlGOtlEOCX,
p. s. s.

LAUKENT JA.NSSENS,
O. S. B.

Consulteurs secrétaires.

Il nous semble d'abord à propos de tenter l'exé-
gèse littérale et méthodiqued'un texte appelé à être
la norme de l'enseignement des Ecoles catholiques
touchant la grave question du Pentateuque.

i° Moïse auteur du Pentateuque
71. — a) Les premières question et réponse met-

tent d'abord en conflit deux séries d'arguments.
D'unepart, ceux que les critiques ont entasséspour
attaquer l'authenticité mosaïque des Livres Saints
connus sous le nom de Pentateuque. Ces arguments
ne sont pas autrement déterminés,ni quant à leur
détail, ni quant aux groupes auxquels on pourrait
les ramener. Mais il n'y a pas à s'y tromper. Il s'agit
des considérations auxquelles, depuis les origines
du mouvement critique, les adversaires de l'authen-
ticité mosaïque du Pentateuque ont fait appel. On
peut penser, d'unemanière particulière,aux théories
de l'école wellhausienne,puisque ce sont celles-là
précisément qui ont davantage troublé les conscien-
ceseathoiiques. NatureUement,argumentset théories
sontenvisagéstelsqu'on les présentaiten igo5-igo6.
— b) D'autre part, les preuves traditionnelles, en
tête desquelles figurent celles que fournissent les té-
moignages 1res nombreux des deux Testaments. On
remarquera que ces témoignages sont envisagés col-
lectivement, collectivesumptis,comme si la Commis-
sion évitait de se prononcersur la valeur dirimante
et définitive que certains représentants de l'ortho-
doxieattribuentà tel texteen particulier,auxparoles
de Notre-Seigneur par exemple. Aux données de
l'Ecriture se joignent celles qui attestent et le con-
sentement perpétuel du peuple juif et la constante
tradition de l'Eglise. Enfin si, à rencontre de la
méthode des critiques, mais en conformité avec les
procédés de la défense cathoHque, la Commission
donne la première place aux preuves externes, ce
n'est pas qu'elle oublie les indices tirés du texte lui-
même ; à ces remarques basées sur le texte et que
nous avons signalées plus haut, elle attache une très
grande importance. — c) En présence de ce conflit
le décret prend une position très nette. Il donne
sans hésiter la préférence aux considérants de la
thèsetraditionnelle; il déclare que les argumentsdes
critiques ne sont pas décisifs1. On peut se demander
d'où provient l'inefficacité de ces arguments? Elle
tient, sans aucun doute, à leur valeur intrinsèque; si
cette valeur s'imposait, rien ne pourrait prévaloir
contre elle. Mais il semble que la Commissionveuille
nous dire autre chose. Il ne paraît pas qu'elle entende
condamnerni larechercheni laméthode des critiques,
el il demeure permis de soutenir que, considérés en
eux-mêmes, ces procédés sont légitimes et peuvent
aboutir à de précieux résultats dans la questionqui
nous occupe. La Commission signale un danger,
une lacune de cette méthode, telle que les critiques

étrangers à l'Eglise en font usage, et c'est sans doute
ce qui explique que leurs conclusions ne soient pas
décisives. Elle leur reproche leurunilatéralisme,elle
les blâme de ne pas tenir compte des données
diverses du témoignage ou au moins de les rejeter à
l'arrière-plan,posthabitis; elle les blâmede ne pren-
dre en considérationque certainescatégories d'indu
ces internes.

73. — d) Le grand excès, la grande erreur des
critiquesétrangersaucatholicisme,dansl'importante
question qui nous occupe, ont été d'arriver à celte
conclusion que le Pentateuque n'a pas Moïse pour
auteur. Le sens que le mot auteur doit prendre en ce
contexte n'estpas précisé ; il n'est nullementindiqué
qu'on doive lui attribuer la signification très stricte
que ce mot reçoit chez nous ; il n'est nullement
interdit de songer au sens notablement plus large
que ce termeaurait en Orient. La suite des questions
et réponsesà venir indique suffisamment que nous
pouvons rester à distance de son acception la plus
étroite. Une chose est certaine. De même qu'on doit
regarder Moïse comme prenant une place prépondé-
rante au début des institutions sociales et reli-
gieuses d'Israël,de même faut-il le regarder comme
ayant e-j un rôle prépondérant à l'origine de l'oeuvre
littéraire que représente le Pentateuque. — e)- L'er-
reur des critiques ne nous est pas seulement présen-
tée sous sa forme négative. Ils sont encore blâmés de
prétendre que le Pentateuquea été composéde sour-
ces en très grande partie postérieures à l'époque
mosaïque. Ce reprocheestavant tout la contre-partie
du précédent,mais ilen éclaire la portée.Les expres-
sions sont modérées ; on les dirait à dessein un peu
vagues. H semblerait, à première vue, qu'en ee qui
regarde l'origine du Pentateuque, la Commission
tienne à l'époque de Moïse avantmême de tenir à sa
personne.Et cela se comprend sans peine,puisqueau
fond, ce qu'elle veut surtout garantir, c'est la valeur
historique des premiers livres de la Bible. Mais, de
plus, ne semble-t-il pas qu'elle censure l'hypothèse
critiquesurtout parce que celle-ci situe.la plupartdes
sources du Peniateuque, sinon toutes, à des époques
postérieuresà l'âge mosaïque?Ne semble-t-ilpas, en
conséquence, que, si on attribuait à Moïse une part
assez grande dans la composition du Pentateuque
pour qu'en un sens réel, mais large, il put en être
proclamé l'auteur, on aurait le droit de reconnaître,
en cet immense ouvrage, telle source d'une date
notablementpostérieure?Admettons,en employant
le langage de la critique, que les documents yahwiste
et élohisteremontent nettement à Moïse : serait-il
permis, strictementparlant, de soutenir que, dans le
Code sacerdotal,très vaste et d'apparencenettement
composite, telle ou tellesection assez notable,v. g. la
Loi de sainteté(Lev., xvu-xxvi) provientd'une source
plus récente que l'époque mosaïque? Ce problème
est évidemment délicat et il se peut que, pour le
moment, les éléments fassent défaut qui permettent
de le solutionner. 11 faut toutefois se souvenir que
les réponses canoniques doivent être interprétées
dans leur sens le plus littéral.

2° Les scribes de Moïse

73. — La plupart des éléments du Pentateuque
remontent à Moïse; mais en quelle manière ? C'est
ce que va préciser la seconde partie du décret. Nous
le constaterons de nouveau : Si les argumentations
des critiquesne prouventpas toutce qu'ils avancent,
la Commissionn'estimepas pour cela qu'elles soient
complètement à dédaigner. Sans condamner les opi-
nions plus rigides, chèresà plusieursapologistes, elle
envisage la possibilitéde certains terrainsd'entente.

24

1. Il parait juste de remarquer que, tout en étant très
nets, les termes du décret sont très modérés; les argu-
ments des critiques ne donnentpas le droit d'affirmer,
r.'ost-à-dire, sans doute, de présenter comme certain...

Tome III.
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— a) En premierlieu, on n'est pas forcé d'admettre
une telle rédaction de l'ouvrage entier qu'il faille
dire que Moïse a écrit ou dicté à des copistes tous
et chacun des détails. En d'autres termes, nous ne
sommes pas tenus de souscrire à la thèse de l'unité
absolue d'auteur, même,pour les parties qui remon-
tent à l'époque mosaïque. — b) On peut admettre des
documents. Moïsea pu recourir,en effet, au ministère
d'un ou plusieurssecrétaires. Leur activité est ainsi
déterminée : Ce n'est pas à eux qu'il faut attribuer
le projet, la pensée, le plan de l'oeuvre ; celle-ci a été
conçue par Moïse lui-même, sous le souffle de l'inspi-
ration,divine. Les secrétaires ont eu mission de
l'écrire et de l'exécuter, de façon toutefois à rendre
fidèlement les pensées de Moïse, sans rien écrire ni
omettre contrairementà sa volonté. Ainsi composée,
l'oeuvre a été approuvée par Moïse, que l'on doit
considérer comme son principalauteur inspiré, elle
a été publiéesous son propre nom.

74. — c) Il est intéressantd'envisagerces décisions
dans leursrapports avec' les assertions des critiques.
On remarquera qu'il s'agit d'un ou de plusieurs
secrétaires; le nombre n'en estpas limité. Rien n'est
dit non plus touchant la part de travail qui leur fut
assignée. Rien n'indique,parexemple,qu'il s'agit de
secrétaires successifs, dont l'un aurait été au service
de Moïse depuis la sortie d'Egypte jusqu'au Sinaï,
un autre à Cadès, un autredans les plaines de Moab.
On n'est pas davantage invité à penser que chacun •

de ces secrétaires n'a eu à s'occuper que d'une partie
de l'oeuvre mosaïque, que l'un ait été chargé de la
Genèse, unautre de l'histoire du séjour en Egypteet
des premières migrations jusqu'au Sinaï, un troi-
sième d'un groupe de législations, et ainsi du reste.
On peut fort bien comprendre que les secrétaires, ou
au moins plusieurs d'entre eux, aient eu mission de
traiter le même sujet : une histoire des origines du
monde, des origines du peuple de Dieu, de sa fonda-
lion, de sa première organisation.Laremarquea son
importance. Les membres de la Commission connais-
saientlesthéôriesjdescritiquespourlesquelsplusieurs
des documents, le Yahwiste, VElohiste, le Code
sacerdotal sont des oeuvres en grande partie paral-
lèles; ils savaientque l'hypothèse de plusieurs secré-
taires serait facilement et naturellementinvoquée
comme constituant une explication plus orthodoxe
de la thèse des sources. Il leur était facile d'exclure
celle interprétation, s'ils avaient voulu le faire.
— d) La Commissionse garde de confondre ces secré-
taires avec les simples copistes dont elle parlait
dans la première partie de cette deuxième réponse.
Les secrétaires ont une mission d'écrire, de com-
poser. Par le fait qu'on présente Moïse comme un
auteur principal, on qualifie les secrétaires d'au-
teurs, secondaires sans doute, mais d'auteurs véri-
tables.

75. — e) Aussi bien les précisions ne manquent-
elles pas. De Moïse, qui l'a conçu sous l'inspiration
du Saint-Esprit, les secrétaires reçoivent le plan de
leur travail : conception générale sans doute, mais
avec assezde lignes distinctes pour qu'ils se rendent
un compte exact de ce qu'ils ont à faire. On peut
même entrevoir ici la raison pour laquelle on sup-
pose ou on admet plusieurssecrétaires. Les critiques
ont signalé entre plusieurs des documents, entre le
Yahwiste par exemple et le Code sacerdotal, des
différences caractéristiques. L'explication en peut
être assez simple. Tout en donnant à ses secrétaires
le même sujet à traiter, le même plan de travail, les
mêmes idées d'ensemble,Moïsea pu suggérer à cha-
cun d'eux des points de vue particuliers. L'un aura
éié invité à s'en tenir principalementaux récits et I
aux lois d'une portée plus générale, fen un mot à

ce qui intéressera l'ensemble du peuple ; un autre
aura eu mission de faire une oeuvre plutôt litur-
gique, à l'usage du personnel du sanctuaire, dont
le point central serait constitué par l'exposé des
lois cultuelles, dont le cadre serait fourni par les.
récits plus spécialement en rapportavec les origines-
et le développement des institutions religieuses. —f) Une autre explicationest sans doute possible. Au-
teurs secondaires, les secrétaires sont de véritables
auteurs et il semble, de ce fait, que les différences
dont nous venons de parler puissent être mises à
leur compte.L'un d'eux, par exemple, aura pris goût
à une histoire populaire; il aura parlé le langagedu
peuple, saisi les faits les plus susceptibles d'inté-
resser le peuple, lesracontant de la façonpittoresque
et avec les expressions et métaphores qui ont davan-
tage prise sur le peuple. Un autre secrétaire, un
liturgisteje suppose, avide de législations cultuelles,
de rubriques minutieuses et précises, érudit par ail-
leurs et aimant à rechercher les origines des usages-
consacrés par Moïse, réalisera son oeuvre d'unetout
autre manière. Il fera sa spécialité de tous les règle-
ments qui,d'une manièreou d'une autre, se rattachent
au servicede l'autel; dans l'histoire, il s'intéresseraà
tout ce qui concerne les origines des rites les plus
en honneur, il aimera à les voir en vigueur ou au-
mdins en figure dans le passé, il saisira avecempres-
sement ce qui peut s'y rapporter soit dans les récits
concernantles origines, soit dans l'histoire patriar-
cale, soit dans les événements du désert. — g) Mais-
des uns et des autres l'oeuvre devra demeurer con-
forme aux intentions de Moïse. Comme garantie de
cette conformité, il faut admettre, sans parler d'une
surveillance générale, une approbation de l'ouvrage
par Moïse, approbationtelle et si complète que l'ou-
vrage puisse être publié sous son nom, qu'il doive
lui être attribué comme à l'auteur principal et in-
spiré. La teneur du texte ne permet pas de douter
que l'approbation portera, en celte hypothèse, sur
l'oeuvre de chaque secrétaire, que, par conséquent,
l'oeuvre de chaque secrétaire devra être attribuée à
Moïse et traitée comme inspirée1. Et l'on voit par là
qùel'inspiraliondes divers documentsestcompatible
avec les divergences secondaires qu'y peuvent pré-
senter les narrations parallèles des mêmes faits ;
ces divergences de détail n'atteignent pas ces traits
caractéristiques du fait lui-même qui seuls consti-
tuent la matière de l'enseignement de Dieu inspira-
teur et de Moïse son principal intermédiaireet ins-r
trùment.

76. — h) Dans toutes ces considérations, nous
ayons évité de parler du Deutéronome. Il ne nous pa-
rait pas, en effet, assimilable aux autres documents.
Nous sommes ici en présence d'une oeuvre à part et,
si Moïse en a confiélàrédactionà un secrétaire, celui-
ci ne se trouvait pas dans les mêmes conditions que
les précédents; son oeuvre n'est pas parallèle à la
leur, mais lui sert de complément.— i) H y a toute-
fois une ressemblance entre le Deutéronome el les
autres documents. U faut, en effet, le remarquer : si
le décret parle de l'oeuvre de chacun des secrétaires,
il ne dit rien, ni explicitement, ni implicitement, du
travail rédactionnelqui a abouti à fusionner ensem-
ble ces travaux séparésetàconslituer le. Pentateuque-
tel que nous l'avons aujourd'hui; il n'y a pas un
mot pour attribuer directement ou indirectement-
cette activité rédactionnelle à Moïse. Il semble donc
qu'ici encore la Commission n'ait pas voulu opposer

1. Il va de soi que ce n'est pas l'approbation de Moïse
qui crée ou constitue l'inspiration des oeuvres composées-
par ses secrétaires; elle ne fait que la reconnaîtreet la*
constater.
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une fin de non-recevoiraux arguments que les criti-
(ques mettent en avant pour repousser à une date
bien postérieure à l'âge mosaïque la rédaction défi-
nitive de la Thorah. On peut donc admettre, semble-
t-il, qu'aucun travail de fusion n'a été fait du temps
de Moïse; que les documents, y compris le Deutéro-
nome, ont continuéd'exister à part longtemps après
la mort du grand législateur; aucune donnée n'est
fournie sur la date à laquelle aurait pris fin cette
existenceséparée. Comme, d'autre part, aucune indi-
cation n'existe sur la manièredont la fusion se serait
opérée, il semble tout aussi loisible de retenir un
travail progressif de fusion, analogue à celui dont
parlent les critiques (J + E ; JE -f- D ; JED -f P),
qu'une combinaison réaliséeen un acte unique, v. g.
par Esdras. L'exégète catholique pourrait suivre les
opinions qui, du point de vue d'une critique sage el
sensée, apparaîtraient les plus fondées. — j) Deux
conditions toutefois semblent nécessaires. La pre-
mière c'est que l'oeuvre mosaïque ne reçoive aucune
altération qui, en modifiant les données indépen-
dantes desMémoiresémanésdes secrétaires,compro-
mettrait les intentions de l'auteur principal. Cette
remarque est utile. On le conçoit, en effet, et les
critiques sont là pour nous le dire : le travail rédac-
tionnel entraînera des suppressions dans les pas-
sages parallèles des documents; ailleurs il faudra
introduire quelques formules de liaison entre des
péricopes empruntées à deux Mémoires distincts;
parfois encore, la juxtaposition de sections venant
d'auteurs différents pourra avoir pour résultat de
nuancer les récils ou les prescriptions d'une manière
un peu nouvelle. Tout cela est possible, tout cela est
inévitable ; mais l'oeuvre mosaïque doit être demeu-
rée et venue à nous telle que l'auteur principal l'a
conçue, telle qu'il l'a voulue en présidantà sa réali-
sation et en lui donnant son approbation. — k) En
second lieu, il semble absolument nécessaire que
l'oeuvre finale de rédaction soit couverte par l'au-
torité d'un écrivain inspiré. Cette oeuvre finale, en
effet, aboutit à notre Pentateuque, et c'est notre
Pentateuque qui figure dans la liste des Ecritures
sacrées et canoniques du Concile de Trente.

3° Les sources
77. —a) S'il faut soutenir que, au moins dans

les principaux documents qui le composent, notre
Pentateuque actuel remonte à Moïse, seul ou aidé de
ses secrétaires, on n'est pas obligé d'admettre qu'ils
l'aient construit de toutes pièces; on peut soutenir
qu'ils ont eu recours à des sources. Celles-cipeuvent
être ou écrites ou orales. — b) Ces dernières partici-
peront évidemment aux caractères de toutes les tra-
ditions orales, même les plus fidèles. Tandis qu'un
grand nombre de traditions dénaturent le fonds
même et la substance des faits, les plus fidèles, celles
que l'on peut rencontrerde préférenceen ces milieux
orientaux où les dires des anciens se transmettent
d'âge en âge avec une réelle fixité, gardent, il est
vrai, la substance du fait, mais sans qu'on puisse
avoir en les consultant la garantie d'une exactitude
minutieuse des détails.On y constatera souvent,par
exemple, la tendance à projeter dans le passé quel-
que chose du présent, à revêtir de couleurs contem-
poraines les faits et usages des temps anciens ; onre-
marquera pareillementque les traditionsrelatives au
mêmeévénementprésentent, dans les divers milieux
où on les recueille, de nombreuses variations d'ex-
posé. Telles étaient les traditions orales auxquelles
pouvaient recourir les auteurs principaux et secon-
dairesdu Pentateuque.— c) Ilspouvaientaussi avoirà
leur dispositiondes documentsécrits. Rien n'indique
que ceux-ci fussent inspirés. A considérer les choses

in abstracto, indépendammentde la consécration et
des garanties spéciales qu'ils reçoivent du fait de
leur insertiondans un livre sacré (vid. infr. h, i, 79),
la valeur de ces documents sera proportionnée à leur
caractère strictement historique ou plus ou moins
légendaire (midraschique,comme on dira plus tard),
à la distance chronologique qui sépare l'époque de
leur rédaction de celleoù se seront passés les faits
qu'ils consignent, à la place plus ou moins grande
qu'ils font aux traditions orales et à la manière
dont ils les critiquent et les consignent, etc.

78. — d) Dans l'hypothèse rigide de Moïse seul au-
teur du Pentateuque tel que nous le possédons, il ne
peut guère être question de sources qu'à propos de la
Genèse ; il est permis de penser que traditions orales
et textes correspondent à ces documentsque les cri-
tiques ont dès l'abord discernés dans le premier livre
de notre Bible. — e) Dans la théorie de Moïse auteur
principal et des scribes auteurs secondaires, les
sources interviendraientencore d'une manière pré-
pondérantepour la composition de la Genèse. Tou-
tefois, si la grande période d'activité littéraire était
fixée aux dernières années du séjour à Cadès, on
pourraitpenser à l'utilisation de rédactionspartielles
préliminaires, concernant les faits les plus impor-
tants de l'exode, consignant les législations fonda-
mentales; elles seraient de préférence identifiées
avec ces écrits dont il est question Ex., xvn, i4;
xxiv, 4 ; xxxiv, 27 ; Num., xxxni, 2. Il serait évi-
demment plus difficile de supposerque, pendantune
période de trente-huit ans et du vivant de la généra-
tion qui avait été témoin des événements, des tradi-
tions orales parallèles aient pu se former avec des
variantes de détail tant soit peu notables. — /') La
question des «ources peut encore s'entendre en un
autre sens quand il s'agit des sections législatives
du Peniateuque. Ni les lois sociales d'Israël, ni ses
lois religieuses ne sont des créations ex nihilo. Sans
doute, le texte biblique déclare à, maintes reprises
que Moïse les tient de Dieu : Dieu (Yahweh) dit à
Moïse. Mais, dût-on prendreces paroles en leur sens
le plus strict, que la constatation précédente n'en
serait pas atteinte. Dieu, en effet, ne révèle pas
nécessairement des choses jusque-là inconnues ; ' il
peut lout aussi bien suggérer au prophète un choix
parmi les choses existantes. De fait, l'étude des lois
sociales d'Israël montre qu'elles présentent beau-
coup de points de contact avec diverses législations
anciennes,surtout avec des usages et législations
sémitiques.De même les pratiques cultuellesdécrites
dans les livres du milieu (Erode-Nombres) offrent
plus d'une ressemblance avec les rites des autres
Sémites et des Cananéens. D'autre part, on ne sau-
rait douter que l'ordre nouveau fondé au Sinaï ait
consacré nombre d'usages auparavant en vigueur
dans la famille de Jacob, ou dans telle ou telle des
tribus. On peut dt*nc admettre qu'en ce domaine et
pour cette partie de leur oeuvre, Moïse et ses scribes
se trouvaient en présence de nombreuses traditions
orales et peut-être aussi de plusieurs documents
écrits.

79. — g) Quel usage fit-on de ces traditions et
documents? Il semble que, dans la théorie des
scribes, c'est à ces derniers qu'il faut attribuer la
manipulation de \ ces textes sous le contrôle et
l'action de Moïse. Ce contrôle et cette action étaient
dominéspar le but mêmequel'hommede Dieu pour-
suivait, ils étaient guidés par l'influence de l'Esprit
inspirateur. C'est dans ces circonstances que, soit
par lui-même, soit par ses scribes, Moïse a tiré de
ces traditionset documents des éléments divers pour
les insérer dans son oeuvre propre, tantôt les repro
duisant mot pour mot, tantôt en exprimant le sens
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Il est dit ensuite qu'il a pu les résumer, mais il est
prévu aussi qu'il a pu les amplifier, contracta vel
amplïficata : ne peut-onpaspenser,à litre d'exeruple,
aux développementsque le secrétaire pour le Code
sacerdotal aurait introduits en vue de signaler les
rapports de tels ou tels épisodes du passé avec les
origines et l'histoiredes institutions religieuses ? —
h) Une autre question se présente naturellement à
propos de l'utilisation de ces sources par Moïse :
Quelle garantie leur insertion dans le Pentateuque
assure-t-elle aux données empruntées à telle tradi-
tion orale, à tel document écrit? Une chose est évi-
dente : si la source était d'origine profane et même
païenne, la sélection opérée par Moïseauraiteu pour
but d'écarter, soit des récits, soit des codes, tous
les éléments indignes du yahwisme le plus pur. Si,
parexemple, il s'agissait d'expliquer par une source
commune, orale ou écrite, les ressemblances qui
existententrele poème assyro-babylonien du déluge
et le récit de la Genèse, on pourrait, en comparant
ces derniers, se rendre compte de l'importance des
éliminations et des changements opéréspar l'auteur
inspiré. Mais le problème a une autre face : quelle
valeur historiqueleur insertion dans le Pentateuque
confère-t-elle, v. g., à tels récits concernantles patri-
arches, que l'on prendrait toute liberté de discuter si
on les lisait dans les sources primitives ou si on les
recevait directementde latradition orale?La réponse
la plus simple et la plus naturelle paraîtrait être
qu'en faisantun choix e'tun triage, l'auteur inspiréa
voulu précisément éliminer les éléments qui ne pou-
vaient être l'objet de l'enseignement divin, parce
qu'ils n'étaient pas conformes à la vérité. La conclu-
sion serait alors qu'abstraction faite de minuties in-
différentesà l'enseignement,l'insertion dans le Penta-
teuque des emprunts faits aux traditions el aux
documents est une garantie de leur crédibilité.
— i) Toutefois il paraît opportunde mentionner enee
contexte une décision antérieure de la Commis-
sion biblique (i3 février igo5), relative aux cita-
tions implicites. Tout en se souvenant que de tels
principes ne doivent pas être facilement invoqués
et qu'il faut réserver soigneusement le jugement
de l'Eglise, on pourrait songer à traiter ces textes
comme des citations implicites,dont sans doute l'au-
teur sacré prend la responsabilitéquandil s'agit- des
grandes lignes et des faits principaux, mais sans se
prononcerpour tous les détails. Ce serait un autre
moyen de résoudreun certain nombre de difficultés,
sérieuses à la vérité, mais se rattachantà des sujets
relativementsecondairessur lesquels l'Eglise ne s'est
pas prononcée. Je citerais, à titre de spécimen, les
listes relatives à la' succession et à la longévité des
premiers patriarches, ou encore le récit du déluge;
dans ce dernier cas, il ne s'agirait pas de nier le fait,
cela va sans dire, mais de rendre plus aisée l'inter-
prétation du récit (cf. A. DURAND, tfnerrancebiblique,
dans DictionnaireApologétique...,11,col. 752 sv., sur-
tout 776-784).

4° L'intégrité du Pentateuque

80. — Une question délicate est celle des modifi-
cations que le Pentateuque a subies au cours des siè-
cles. — a ) Remarquonsque la Commission parle d'au-
thenticité et d'intégritésubstantiellesà sauvegarder.
T-OUs nos lecteurs connaissent le sens de ces termes.
L'authenticitéconcernel'origine même du livre; elle
se dit avant tout d'un ouvrage qui est réellement de
l'auteur dont il porte le nom. L'intégrité concerne
l'histoire du texte ; elle se dit d'un écrit qui nous
est arrivé tel qu'il est sorti des mains de son auteur.

.On peut concevoir une intégrité absolue, v. g., |

quand un texte, livré à l'imprimerie après que l'au-
teur a donné le bon à tirer, est définitivement fixé
par le clickage. Ce n'est ni d'une telle intégrité, ni
d'une telle authenticité qu'il est ici question. La
Commission n'exige que le maintien de l'intégrité
substantielle; elle laisse par conséquent déjà entre-
voir des modifications qui peuvent être plus ou
moins nombreuses, mais qui pourtant ne sauraient
être telles, par leur multitude et leur importance,

-que ce qui constitue la substance du livre en soit
altéré. Inutile d'ailleurs de remarquer que ce lerme
de substance est un peu indécis, que des variations
pourront exister touchant l'interprétation qui en
sera donnée. De même qu'il parle d'intégrité sub-
stantielle, le décret parle d'authenticité substan-
tielle. Il est évident que les altérations qui porte-
raient atteinte à l'intégrité substantielle finiraient
aisément par compromettre l'authenticité substan-
tielle elle-même; un livre pourrait êlre à ce point
alléré qu'il ne représenterait plus du tout l'oeuvre
de l'auteur auquel il est attribué, et ne devrait plus
être dit authentique. — b) On peut admettre que,
dans un si long cours de siècles, des modifications
se soient produites, nonnullas ei modificaiiones.obve-
hisse. Le mot nonnulM est souvent et dans beaucoup
de contextes classiques traduit par quelques; il sem-
ble toutefois qu'au point de vue de l'élymologie et
eu égard au langage ecclésiastique, il serait exacte-
ment rendu par un terme moins restrictif : des, di-
verses, plusieurs. La décision ne vise nullement la
questiondu nombre et, au point de vue de la sauve-
garde de l'intégrité substantielle, il faudrait sans
doute attacher beaucoup plus d'importance à la na-
ture des modificationsqu'à leur quantité.Aussi bien
les auteursdu décret n'ignoraientpas les multitudes
d'altérationsde détail que la critique textuellerévèle
dans la plupart des écrits bibliques.

81. — c) La Commission prend soin de signaler
quelques exemples de ces diverses modifications. Il
suffit de mentionner ici les leçons fautives dues à la
maladresse des copistes et qu'il est permis de recher-
cher et de fixer d'après les règles de la critique. On
sfût de reste que de telles altérations sont très nom-
breuses. Personne n'ignorenon plus qu'elles remon-
tent pour la plupart aux temps antérieurs à l'ère
chrétienne, que, depuis le début de noire ère, depuis
le deuxième siècle surtout, le textehébreucanonique
a' été fixé ne varietur; auparavant d'ailleurs, le texte
de la Loi était déjà copié avec une sollicitude toute
particulière. — ei) Il n'y a pas davantage à insister
longuement sur les mots et formes de discours tra-
duits d'un style vieilli en un style plus moderne.
Notons d'abord que le cas n'a rien de chimérique.
Sans doute les manuscrits que nous possédons du
texte massorélique sont trop restreints pour que
nous puissions nous livrer à des comparaisons pro-
pres à éclairer le sujet. Mais, parmi les fragments
hébreux de l'Ecclésiastique découverts depuis i8g6,
nombre de feuillets se rattachentà un manuscrit(B)
très soigné et pourvu de notes marginales. Or plu-
sieurs de ces notes invitent précisémentà substituer
à des termes classiquesdes mots plus récents. Il est
question, au sujet du Peniateuque, non seulement de
mots, mais de formes de discours, et c'est tout aussi
facile à concevoir. Une remarque ne sera pas inutile
concernant la période durant laquelle les documents
auraient existéà l'état séparé. L'oeuvre de rajeunis-
sement peut être envisagée comme se poursuivant
d'une manière progressive, et alors il y aura des
termes et locutions remontant à toutes les périodes
de l'histoire de la langue hébraïque. Mais il est
permis de penser à un travail de revision s'exerçant
à un moment donné sur tel ou tel document et
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contribuant dès lors à lui assurer une physionomie
nouvelle et très caractérisée. On peut songer par
exemple à une revision du Code sacerdotal exécutée
durant l'exil, par ces prêtres lévitiques qui, sous
l'influence d'Ezéchiel, se préoccupaient de préparer
la restauration du culte et de garantir l'observation
aussi parfaite que possible des anciennes règles
liturgiques. L'un des moyens les plus efficaces pour
atteindre cette dernière fin était de procurer de ces
lois une rédaction aussi»elaire que possible, aussi
adaptée que possibleaux exigences du temps. Cela
voudra dire d'abord qu'on remplacera les mots et
formes d'une allure trop ancienne et d'une intelli-
gence trop difficile par des éléments du langage
actuellementparlé : cela voudra dire encore et, par
voie de conséquence, qu'on unifiera la langue des
divers codes et spécialement la terminologie techni-
quedes rubriques. De ce travail de revision, le Code
sacerdotal sortira avec une forme très caractérisée,
avec un style à lui, une langue à lui. A propos de
ces transformations,le décret ne parle pas d'auteurs
inspirés; il faut du moins supposer,pour quiconque
opère des retouches susceptibles, par leur nombre
ou leur nature,d'altérer notablement l'oeuvre mosaï-
que,un secours surnaturel qui le prémunissecontre
ce danger. — e) Jusqu'ici il n'a été question que
d'altérations accidentelles ou de substitutions d'élé-
ments secondaires. La Commission envisage aussi
l'hypothèse d'additions proprement dites. Elle en
distingue d'abord un groupe qui, lui non plus, ne
parait pas réclamerl'interventiond'auteursinspirés ;
elle parle de gloses et explications insérées dans le
texte. II y a une réelle affinité entre cette catégorie
et la précédente ; c'est ainsi que le travail de revi-
sion dont nous parlions à propos du Code sacerdotal
s'imagine difficilementsans qu'il soit questiond'an-
notations introduites pour expliquer des rubriques
et des usages anciens. Mais le sujet est envisagé ici
avec plus d'ampleur. Il ne s'agit plus seulement de
gloses destinées à élucider et à mettre à jour les
textes législatifs. Mais on peut encore penser à ces
notices, archéologiques, historiques, géographiques,
ethnographiques,etc., qui avaient déjà attiré l'at-
tention des rabbins et auxquelles les premiersadver-
saires de l'authenticité mosaïque attachèrent tant
d'importance.

83. — f) L'étendue de ces gloses' et annotations
sera nécessairementrestreinte ; elles ne constitue-
ront pas ce que l'on pourrait appeler des « parties »
de l'Ecriture. Autrement elles rentreraient dans le
domaine des additions qui réclament, en conformité
avec la doctrine de Trente, l'intervention d'un au-
teur inspiré. Le décret admet, en effet, l'hypothèse de
telles tt additions faites, après la mort de Moïse, mais
par un auteur inspiré ». L'exemple typique sera pré-

' ciséméntle récit dé la mort dé'Moïsé,.aù-derniêreha- .1

pitre du Deutéronome; il y a longtemps qu'il a attiré
>l'attention des exégètes. Il ûe saurait toutefois être :

regardé comme une sorte de norme, indicatrice des
proportionset de l'importanceque peuvent avoir de
telles additions.La seule réserve imposée, ici comme
précédemment, est la sauvegarde de l'intégrité sub-
stantielle du Pentateuque. •

. . .„...,-83..— g) Au-sujet des lois sociales et religieuses,
la question est assez simple. Il se peut agir d'uneloi
ou d'un complément de loi qu'onrédige exprès pour
l'introduire dans le code à côté d'une ordonnance
similaire; tels pourraient être divers règlements de
la fête des Tabernacles, destinés à préciser, pour
une époque tardive, des usages antérieurs. En d'au;
très cas, une loi déjà existante, transmise par. tra-
dition ou même rédigée par écrit, aura été insérée
après coup dans le grand recueil sacerdotal.S'il était

prouvé que les sacrifices pour le péché et pour le
délit ne remontent pas aux originesde la théocratie,
les règlementsqui se rapportent à ces sujets fourni-
raient d'excellents exemples de telles additions; ni
elles n'altéreraient l'intégrité substantielle, ni elles
ne seraient contrairesàl'esprit de l'oeuvremosaïque.

84. — A) Le problème est plus complexe quand on.
envisage les additions faites aux récits. II n'y a pas
à supposerque celui qui les a introduites les ait tirées
de son propre fonds. Il faut plutôt admettre qu'à
l'ouvragedéjà constitué, il a ajouté des compléments
empruntés aux documents qui auraient encore sub-
sisté à l'état isolé ; semblables additions ne semblent
devoir créer aucune difficulté.

85. — i) Mais, en un certain nombre de cas, ne
faut-il pas aussi penser à des sources nonnnspirées,
écrites ou orales? Le problème se complique alors à
raison des valeurs fort diverses que peuvent avoir
ces sources. On sait de reste que, surtoutaprès l'exil,
les récits des originesdu peuple de Dieu ont été fré-~
quemmentrepris et souvent surchargésd'abondantes
amplifications. Les exemples sont nombreux dans
la littérature apocryphe, en des recueils tels que le
Livre des Jubilés, l'Assomptionde Moïse, les Testa-
ments des Douze vafriarches, etc., sans parler des
écrits de Josèphe et de Philon. Mais il est plus inté-
ressantde voir à l'oeuvre des auteurs de livres cano-
niques.Négligeant certains psaumes déjà instructifs
à cet égard(Ps.,LXXVHI[LXXVII],CV[OIV],CVI [CV], etc.),
allons directement au livre grec de la Sagesse de
Salomon, La troisième partie de cet ouvrage a pour
objet les manifestations de la Sagesse divine dans
l'histoire. L'un des thèmes le plus longuementdéve-
loppés est le contraste entre la manière dont Dieu
traite les païens idolâtres et les faveurs qu'il réserve
au peuple fidèle. C'est dans ce cadre que prennent
place de nombreux souvenirs de l'exode. Or il est
rare qu'en les rapportant, l'hagiographe n'ajoute
pas auxdonnées fournies par le Pentateuque.Malgré
tout l'intérêt qu'il y aurait à entrer en quelques dé-
veloppements,bornons-nousà emprunterunexempte
au récit des plaies d'Egypte. La plaie_ des ténèbres
estsommairementdécrite dans VExode : « Et YahweJs.
dit à Moïse : te Etends ta main sur le ciel et qu'il
t y ait ténèbres sur la terre d'Egypte <"* qu'on sente
« (touche) les ténèbres! » Et Moïse étendit sa mais
sur le ciel et il y eut ténèbres obscures sur toute la
terre d'Egypte pendanttrois jours. L'on ne se voyait
pas l'un l'autre et personne ne se leva de sa plaee
pendanttrois jours ; mais pour tous les enfants d'Is-
raël, il y eut lumière dans leurs séjours. » (Ex., x,
21-23.) La Sagesse ajoute beaucoup de détails (Sap.,
xvn, I-XVIII, 4)- La plaie surprend les Egyptien*
au milieu de leurs projets d'oppression; ils se trou-
vent subitementenchaînéspar les ténèbreset restent

,
sur leurs couches, enfermés dans- ' leurs maisons •

•i(jsy,ny %),séparés lés uns des autres (xvn, 3) et d'au-
J'tâïit plus accessibles à la crainte (xvn, 4). De fait,

des bruits effrayants(xvn, 4), des fantômes (xvn, 3),
des spectres aux visages lugubres (xvn, 4) les obsè-
dent. D'ailleurs, pas n'est besoin de phénomènes
extraordinaires : le passage de petits*-ani«MgrXj,Jle

,
sifflement des .serr>en,fè;,sûffîtà>;l.es:effrayer (xvn; g^S
'çf.-^..yeas....l'ÇjàSJi.-Un" sort- Commun enveloppe ceux
qui sont dans les maisons, petits et grands, pauvres
et seigneurs (xvn, I3-I5) ; ceux que leurs occupa-
tions ont conduits aux champs sont pareillement
retenus par la puissance des ténèbres (xvn, 16).
Celles-ci sont à ce point épaisses que ni feu, ni astre
ne peut éclairer la nuit profonde(xvn, 5) ; de temps
en temps pourtant, la vision de masses de feu (des
éclairs?) ajoute d'autantplus à l'effroi qu'on n'en re-
connaît pas la cause (xvn, 6). Bref la terreur est
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telle qu'on fermé les yeux pour ne pas voir (xvn, 9).
Afin de rendre plus sensible l'intervention divine,
l'écrivain sacré note que, pendant ce temps, le vent
continue de souffler, l'oiseau de faire entendre des
chants mélodieux, l'eau de couler, la pierre de rou-
ler, l'animal de courir et de gambader, le fauve de
rugir, l'échode répercuter tous ces sons (xvn, 17,18).
La paix règne, d'autre part, dans le reste du monde
(xvn, 19) tandis que les Egyptiens ont devant eux
l'image de l'obscuritéqui les attend au se'67(xvii, 20).
Quant aux Israélites, ils sont en pleine lumière par-
tout où ils résident, — on dirait au milieu des Egyp-
tiens eux-mêmes, — si bien que ceux-ci doivent
reconnaître la main du Seigneur (xvni, i-4). Notons
encore une curieuse addition touchant la manne :
elle procurait toutejouissanceet s'appropriaità tous
les goûts ; s'accommodant au désir de celui qui la
mangeait, elle se changeaiten ce qu'il voulait (Sap.,
xvi, 20, 21). Cette donnée cadre difficilement avec
ce que les Nombres disent et de la saveur du pain
céleste et du dégoût que les Israélites finirent par en
éprouver (Num., xi, 6, 8). — f) Toutes ces données
sont lbrt intéressantes; mais où donc l'auteur de la
Sagesse les a-t-il puisées? Certains de ses dévelop-
pements pourraient n'être que des commentaires
des textes anciens, dont on devrait lui attribuer la
responsabilité.Il faudrait quand même se demander
si ces détails présentent les mêmes garanties de
vérité historique que ce qui est emprunté à YExode;
plus d'un exégète catholique estimerait peut-être
que de telles particularités, au caractère très secon-
daire, ne sont objet d'enseignement proprement
dit. ni pour l'auteur, ni pour l'Esprit inspirateur.
Mais cette solution ne peut rendre raison de tous les
cas. Plusieurs des additionsdel'hagiographe corres-
pondent étroitement à ce qu'on peut lire dans Josè-
phe, dans les rabbins et surtout dans Philon. Il faut
évidemment songerà des traditions conservées,ora-
lement ou par écrit, et que ces auteurs ontexploitées.
Un critique catholique allemand, M. HBINISCH*, a
prononcé le nom de midras. On sait qu'un midrasest
un développement plus ou moins artificiel des récits
bibliques, en vue de rendre plus sensible l'action de
Dieu dans la vie de son peuple; ces amplifications
procèdent souvent par manière de grossissement,
surtout quand il s'agit de miracles. Mais si l'auteur
de la Sagesse a fait des emprunts au midras, leur a-
t-il conféré une autorité historique qu'ils n'avaient
pas auparavant, une autorité que personne ne songe
à attribuer à ces sortes de productions?Ne pensera-
t-on pas qu'en insérant ces détails, il a voulu édifier
sans prétendre ajouter à l'enseignement de la Loi
elle-même? N'est-ce pas le cas de signaler encore les
principes de solution prévus par les décisions de la
Commission biblique relativement aux genres litté-
raires et aux citations implicites et de rappeler que
la nature spéciale du livre de la Sagesse peut suggé-
rer le recours à ces principes?

86. — k) Mais, on le sait, le genre midras n'a pas
pris naissance seulement aux dernières années de
l'ère ancienne. L'auteur des Chroniques connaissait
déjà ces sortes de produits littéraires; il en a inséré
des extraits dans son oeuvre(II Chron., sur, 22; xxiv,
27). Tout porte à croire que, dès l'origine, à ce que
les Livres Saints racontaient des ancêtres d'Israël
et dé la formation du peuple de Dieu, les tradi-
tions populaires ajoutaient d'autres détails, ana-
logues à ceux dont les midrâsîm devaient plus tard
s'enrichir. Peut-on penser que telles ou telles de ces

traditions aient pris place, sous forme d'additions,
| dans l'un ou l'autre document du Pentateuque, un
peu comme dans les dissertations de la Sagesse?
Peut-on penser que le fait de leur insertion n'a pas
changé leur caractèred'amplifications, dont tous les
détailsn'auraientpas la même valeur que le contenu

i
des récitsauthentiques?Peut-on penser, par exemple,
que l'on trouveraiten cette hypothèse la solution de
certainesdifficultésspéciales aux récits du document
sacerdotal, telles que le grand nombre des Israélites
mis en mouvement dans le désert du Sinaï, le carac-
tère en apparenceartificiel de certaines particularités
des marches et des campements, les différences que
l'on relève entre les récits parallèles du Code sacer-
dotal et des autres documents, etc.? La question
vaut la peine d'être posée, alors même que l'onn'ose-
rait prendre la responsabilité de formuler une solu-
tion. J'en dirai autantdes problèmes qui vont suivre.

87. — 0 II reste, en effet, à se demander quelle
peut être l'importance des additions. Nous l'avons
déjà dit. La Commission ne se prononce ni sur leur
nombreni sur leur étendue; elle se borne à exiger la
sauvegardede l'intégrité substantielle du Pentateu-
que.Dès lors, une certaine latitude est laissée à l'ap-
préciation des exégèles catholiques. Mais jusqu'où
peut-onaller sans mettre en péril l'intégritésubstan-
tielle? La question ne laisse pas d'être difficile à ré-
soudre. — m) S'il s'agit des parties législatives,il est
à prévoir que les exégètes catholiquesrie feront pas
difficulté de reconnaîtreque l'on ait introduitun cer-
tainnombrede lois nouvelles dans les codes anciens.
Mais peut-on aller plus loin et admettre, à une date

:
éloignée de Moïse, la revision d'un code, non pas
seulement limitée à un renouvellementde la forme

' extérieure, comme nous l'avons supposé à propos de
la loi sacerdotale, mais s'altaquant au fond lui-
même? L'exempletypique serait fournipar la section
législative du Deutéronome. Nous avons précédem-
ment remarqué qu'il se présentait comme une sorte

; de récapitulation de la loi sinaïtique, faite par Moïse
: dans les plaines deMoab.envuede la Terre Promise.
Nul doute qu'il ne faille retenir cette donnée. Mais
ne pourrait-onpas la restreindre à un noyau du livre
actuel, à un code analogue, par l'étendue et par le
contenu, au Code de l'alliance? L'oeuvre actuelle se
présenterait comme un travail de revision dans
lequel les modificationset les additions auraient eu
pour but d'adapter le code primitif aux besoins de
la société judéenne, au début du septième, siècle
Réalisé à la fin du règne d'Ezéchias en vue d'une
application immédiate, le résultat de ce travail de
revision aurait été déposé au Temple pendant la
persécutionde Manassé, puis retrouvé par Helcias
en 622. Que penser de ces théories et dans quelle
mesure seraient-elles compatibles avec une inter-
Iprétation sincère du décret de la Commission bibli-
que ? Ce sont encore des questions pour lesquelles
nous n'oserions pas formuler de réponses. — n) Il
en est de même de celles qui ont trait aux sections
historiques du Pentateuque. Nous avons pratique-
ment admis plus haut que le fond des parties nar-
ratives du Yahiviste, de VElohiste, du Code sacerdo-
tal remontait à Moïse et à ses secrétaires, que c'était
à ces derniers que les documents devaient leurs
caractères distinctifs. II est évident que cette inter-
prétation demeure la plus sûre. Mais est-il impossi-
ble d'envisagerune autre solution? Les critiquesont
unanimement signalé les nombreux points de con-
tact de toutes sortes qui existent entre le document
élohiste, dont ils placent l'origine dans le royaume
du Nord, et le document yahwiste, qui aurait vu le
jour en Juda; on sait aussi qu'ils en séparentlacom-
position par un siècle de distance au plus. Serait-il

1. Cf. D' Paul HEINISCH, DOS Buch der Weisheit
ûbersetzt und crhlàrt (dans Exegetischei Handhuck zum
Allen Tcitamcni du D' Johannes NIKEL, p. 327).
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légitime de ne faire remonter à Moïse que le proto-
type de ces documents', d'expliquerles particularités
qui caractérisent chacun d'euxpar un double travail
de revision, opéré sur ce prototype et avec des pré-
occupations sensiblement différentes,danslesmilieux
prophétiques d'Israël et de Juda? Une hypothèse
analogue pourrait elle être invoquée pour rendre
compte de l'allure assezspéciale du Code sacerdotal?
Laquestion peut se poser 2, mais il nous semble que
la solution affirmative ne serait pas selon l'esprit de
la Commission; c'est par l'hypothèse des secrétaires
qu'elle paraît vouloir expliquer toutes ces différen-
ces. — o) La réponse de la Commissionsuggère de
réserver le jugementde 1 Eglise quand on émet des
opinions touchant les additionsque le Pentateuque a
pu recevoir. Cette réservenous paraît s'imposer avec
non moins de force à propos des questions que nous
ne faisons que proposer ; elles sont assez graves
pour que l'énoncé lui-même en soit timide et
modeste.

X. Après le décret de la Commission biblique

88- — Le décret de la Commission allait devenir,
cela va sans dire, la règle de l'enseignement catholi-
que. Il est intéressant, par conséquent, de voircom-
ment on allait l'interpréter. — a) Le premier travail
un peu important qui en ait suivi la promulgation
me parait être l'article Pentateuque de M. MANGBNOT,
dans le Dictionnaire de laBible, articlebientôt suivi
du volume L'Authenticité mosaïque du Pentateuque
(1907). Entre autres questions, l'auteur y traite de la
note qui convient à la thèsetraditionnelle. L'origine
mosaïque de certains éléments du Pentateuque, de
ceux notamment que l'Ecriture attribue directement
au prophète, s'impose comme une vérité de foi
divine. Pour l'ensemble de l'ouvrage, le fait même
que la Commission s'en est occupée prouve que le
problème n'est pas purement littéraire, mais que
c'est une question religieuse, doctrinale même en
quelque façon, et qui n'est pas libre dans l'Eglise
catholique. D'autre part, comme la Commission
n'articule aucune note particulière, on jouit d'une
grande liberté d'appréciation dès que l'on regarde
comme ne pouvant être soutenue sans témérité
théologiquela thèse opposée à l'origine mosaïque.
L'authenticité s'impose-t-elle au nom delafoi divine?
Il ne semble pas qu'on puisse le dire avec certitude.
Est-elle théologiquementcertaine? On peut le dire,
bien que la Commission ne l'ait pas déclaré. Au
moins faut-il reconnaître que c'est une opinion
commune ; c'est la note la plus inférieure qui soit
attachée à une thèse appartenant en quelque chose
à la révélation. Quant à la nature et aux limites de
l'authenticité mosaïque substantielle, aux modifica-
tions et additions, M. Mangenot croit admissibles,
entre autres théories, celles des PP. Brucker et de
Hummelauer.

89. — b) L'année 1907 vit encoreparaître L'Eglise

1. Dans son introductionau Deutêronome (p. 153),anté-
rieure au décret de la Commission biblique, le P. DE HUM-
MELAUER,envisageant l'hypothèse des documents J et E,
expliquait leurs différences par la théorie des secrétaires
de Moïse. Toutefois, prenant en considération l'opinion
d'après laquelle l'un de ces documents serait plus ancien
que l'autre, il ajoutait : « In hac hypotheBi unica illa pri-
migenia narratio facilius Moysi concedeïur auctori, sed
mapnam difficultatem patilur illa narrationis diffîssio ac
postmodum restitutio. »

2. Dans cette hypothèse, il resterait encore place pour
la pluralité des scribes. Mais les objets de leur activité
seraient différents, les uns se partageant les diverses
périodes de l'histoire inclue dans le Pentateuque, les
.autres travaillant aux diverses collections législatives.

et la Critique biblique (Ancien Testament), ouvrage
important dans lequel le P. BRCCKBR, reprenant plu-
sieurs des théories qu'il avaitjadis émises, les com-
parait avec les décisions récentes. — «) Les trois
conditions indiquées par la Commissiondans l'hypo-
thèse des secrétaires, — conception du travail par
Moïse, contrôle sur l'exécution, approbation,—sont
présentées comme suffisantes, non comme néces-
saires. En réalité, pour être qualifié en toute justice
du titre d'auteur, deux conditions sont nécessaires
et suffisantes : avoir procuré efficacement la compo-
sition d'un livre, soit par son propre travail, soit par
mandataccompagné de suggestion des idées(profes-
seur chargeantun de ses élèves de reproduire ce qu'il
lui entend improviser), soit par mandat seul (pape
demandant à un de ses secrétaires de rédiger une
bulle sur un sujet donné); avoir approuvé le livre
de manière à manifester clairement qu'on en prend
la responsabilité. S'il s'agit des auteurs bibliques, il
faut en plus l'inspiration divine. — /3)vL'hypothèse
des secrétaires, complétée par celle des sources, per-
met de rendre compte d'un certain nombre de diffé-
rences de fond, secondaires à la vérité mais réelles,
que les critiques signalent entre leurs documents;
surtout elle explique les divergences de langue, de
style, de procédés d'exposition dont il est impossi-
ble d'éluder l'évidence.Cette hypothèse pourrait, de
ce chef, donner satisfaction à ceux qui, tout en
reconnaissantles quatre documents, s'efforcent d'en
sauvegarder l'inspiration et la vérité historique; il
suffirait d'admettre que les quatre documents doi-
vent à Moïse lui-mêmeou à ses secrétaires leur être,
au moins quant à l'essentiel. — y) II se peut que les
trois ou quatre écrits aient longtemps existé séparé-
ment et il n'est pas interdit de retarder le moment
de leur fusion complète et définitive jusqu'à l'exil
ou jusqu'à l'époque d'Esdras. Aucun témoignage de
l'Ecriture ne les signale comme réunis avant cette
date. — S) Une si longue histoire n'a pas manqué
d'être mouvementée et le travail de fusion ne s'est
pas fait sans des manipulationset des modifications
dans les éléments. L'essentielest que ces vicissitudes
n'aient pas porté atteinte à la substance du dépôt
sacré. L'intégrité substantielle est avant tout l'inté-
grité doctrinale ; il faut exclure toute corruption de
la doctrine inspirée. Quant aux interpolations qui,
sans l'altérer, porteraient sur la doctrine, elles sont
de la catégorie pour laquelle il convient de faire
intervenir un auteur inspiré. En revanche, d'une
manière générale et sauf des exceptions faciles à
justifier, l'intégrité substantiellene paraît pas inté-
ressée à la forme même des livres. On peut admettre,
pour des écrits d'un usage constant, un travail de
rajeunissement successif du langage qui, sans avoir
fait disparaître toutes les traces d'archaïsme, ait
modifié la forme extérieure du texte et abouti à lui
donner le revêtement d'un style récent; il convient
de rappeler que, malgré leur respect pour les Livres
Saints, lescopistesd'avantnotre èreont procédéavec
beaucoup plus de liberté que ceux de la période
rabbinique. Aussi bien ces modifications n'ont pas
atteint au même degré tousles documents; les textes
légaux ont eu besoind'être plus constamment mis à
jour que les autres et cela peut expliquer qu'à part
quelques restes d'antiquité, le Code sacerdotal se
présenteavec la teinte de l'époque des derniers pro-
phèles et du temps de l'exil. — t) Rien n'empêche
non plus d'admettre, réserve faite de ce qui touche
à la substance, des modifications dans le fond, soit
de la doctrine et de la législation, soit de l'histoire.

90. — c) Dans l'article Genèse qu'il a publié dans
le Dictionnairede Théologie catholique(io,ilt,tomeVl,
col. 1185-1221), M. MANGBNOTnous paraît traiter et
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résoudrele problèmedans le même sens que le docte
Jésuite (cf. surtoutcol. 11 g5, 1196). — d)On peut dire
que telles ont été les principales manifestations de
l'opinioncatholique, touchant la question qui nous
occupe, pendant la période qui a suivi le décret.
Elle n'a pas été féconde en travaux sur le Pentateu-
que. M. HOBERG, dans la 2e éd. de Die Genesis nach
dem Literalsinn erklàrt (1908), continue d'admettre
que le Pentateuque actuel n'émane pas de Moïse
selon tout son contenu et reconnaît des additions
do. morceaux historiques et de lois; d'autre part, il
consent à ce que Moïse se soit servi de sources écri-
tes. En revanche, il rejette l'hypothèse de sources
x'éunies par un rédacteur; un rédacteur est pour lui
presque nécessairement un faussaire. Au regard de
M. ENGELKEMPER (Heiliglum und Opferstàtten in
den Gesetzen des Pentateuch, 1908), il serait, en
certains cas surtout (v. g. àproposdes lieux de culte),
moins important de soutenir que Moïse a rédigé le
Pentateuque tel que nous le lisons, que de prouver
qu'il a vraiment édicté les lois qui s'y trouvent.
Encore peut-on admettre que quelques lois ont été
ajoutées dans le cours des siècles. Il parle de lois
insérées vers la fin de la période des Juges, d'une
nouvelle rédaction du Deutéronome peu avant l'exil,
etc. Dans une tout autredirection d'idées, M.Arthur
ALLGBIER [Vber Doppelberichte in der Genèsis, 1911)
soutient que les prétendus récits en double de la
Genèse n'existent pas et qu'ils seraient incompa-
tibles avec la notion d'inspiration.

XI. Conclusions

91. — Au terme de cet exposé, il nous paraît
utile de formuler avec précision nos conclusions.
Nous nous placerons nettement sur le terrain apolo-
gétique. Ce que nous avons dit jusqu'icimet suffisam-
ment en relief, ce nous semble, les directions pro-
posées aux savantsetexégètes catholiques lorsqu'ils
traitent entre eux des graves problèmes du Penta-
teuque. Mais il est intéressantde déterminer en quels
points d'une spéciale fermeté il faut placer les postes
avancés de la défense catholique, en quels points
aussi on a le plus de chances de rencontrer, en des
entrevues pacifiques, ceux qui, lassés des aventures
d'une critique échevelée mais n'étant pas disposés à
recevoir les directions de l'Eglise Romaine, cher-
chent néanmoins un terrainsûr et reposant.Nous ne
feronsqu'énoncer ces conclusions.La seconde partie
de notre travail en sera le plus souvent le dévelop-
pement et la mise en oeuvre.

93. — i° Non seulement on peut et on doit mettre
Moïse au point de départ de la grande oeuvre reli-
gieuse, morale, sociale, législative, nationale, que
notre Pentateuque lui attribue, mais encore on peut
et on doit le mettre au point de départ de l'oeuvre
littéraire que représentent les cinq premiers livres
de notre Canon, on peut et on doit lui attribuer une
part dans leur composition. Le temps est passé où,
sans exciter de surprise, d'aucuns se demandaientsi,
aprèsavoir séjourné enEgyptependant de si longues
années, cet esprit éminent était capable d'écriture et
de production littéraire. Le temps est passé où ils
pouvaient à ce pointméconnaîtrel'importancede son
interventionqu'ils consentissentà admettre qu'il ne
s'était pas préoccupé de fixer en un texte les bases
de la constitution qu'il voulait donner à son peuple.

93. — a" Sous le- bénéfice de cette premièreremar-
que, il est légitime et il est à propos d'envisager la
théorie documentaire de la composition du Penta-
teuque. Inutilede méconnaîtreque les arguments mis
en avant par les critiques sont impressionnants. En
une multitudede détails, sans doute, leur distinction

des sources prête le flanc à des objections nombreu-
ses etgraves ; mais,pource qui estdes grandeslignes,
et c'est ce qui importe, beaucoup d'esprits calmes et
impartiaux jugent que le point de départ de leur
système est fondé.

94.— 3e L'activité littéraire de Moïse s'est d'abord
exercée dans le domaine de l'histoire. Il est deux
documents dont les critiques admettent volontiers
l'antiquité relative : YElohiste et le Yahwiste. Mais
l'antiquité qu'ils leur attribuent est trop récente. Ce
n'est pas au vm' siècle ou au ixe seulement que
l'on peut et que l'on doit remonter, c'est au temps
de Moïse. Les critiques trouvent souvent les preuves,
d'une dateplusrécente dans le niveau élevé des idées
religieuses qui se font jour en ces beaux récits. Ce
faisant, ils nous semblent méconnaître la haute
pensée religieuse et sociale de celui qui mit le Yah-
wisme moral à la base de la constitution même de
son peuple. Sans doute il serait peut-être difficile de
prouver invinciblementque VElohisleet le Yahwiste
remontent tous deux à Moïse et de réfuter une
opinion d'après laquelle ils représenteraientcomme
deux versions, deux interprétations,d'un seul docu^
nient mosaïque. Peut-être qu'à la rigueur l'apologé-
tique se pourraitcontenter de cetteopinion. Peut-être
sërail-ce à l'avantage de VElohisle (au moins de E1)
qui, à raison de son caractère plus complètement
dégagé des attaches locales, aurait chance de re-
présenter plus fidèlement le document primitif. On
aurait toutefois le droit et le devoir de remarquer
qu'à prendre les choses en elles-mêmes, rien ne
s'oppose à ce que les deux sources aient pour point
de départ deux relations de l'époque du grand
fondateur.

;9S. — lt° Nous sommes déjà bien loin, il est aisé de
le reconnaître, de l'opinion de M. Steuernagel et des
critiques d'extrêmegauche. Nous nous en écarterons
davantageencoredansla position que nousprendrons
au sujet de la valeur historique de ces documents.
Laissonsde côté ce qui çoncernelespatriarches,dont
nous n'avons pasà nous occuper ici, mais dont nous
tenons l'histoire pour très objective. Pour ce qui re-
garde l'époque mosaïque, on peut et on doit traiter
ces documents comme dignes de toute confiance.
Loin d'être un tissu de données légendaires, parmi
lesquelles il serait difficile de discernerun fonds his-
torique plus ou moins appréciable, on peut et on
doit admettre qu'ils nous fournissent une représenta-
tion, partielle sans doute, fragmentaire, incomplète,
mais exacte, de l'oeuvre et de la carrière de Moïse.

96. — 5° Cette constatation ne doit pas nous
faire perdre de vue un autre fait. Les critiques, on le
sait, signalent d'assez nombreuses divergences de
style et de fond entre les documents. D'une part de
ces différences la Commission fournit l'explication en
permettant d'admettre, à la base du Pentateuque,
l'interventionde plusieurs secrétaires de. Moïse ; elle
fournit le moyen d'en expliquer une autre part en
reconnaissantla possibilité de modifications et d'ad-
ditions survenues après coup dans les oeuvresde ces
scribes. Dans l'un et l'autre cas, les différences ne
doivent pas porter atteinte à la substance même des
faits. C'est la seule limite qui soit tracéed'avanceaux

.constatations que peut faire une critique sage et ju-
dicieuse. Rien d'ailleursn'empêchede rattacheraune
période déterminée le plus grandnombre des modifi-
cations qui ont contribué à donner à ces documents
leur physionomie définitive. On peuten conséquence
penser que le Yahwiste et VElohisle ont pris leur
forme actuelle aux IX* et vni" siècles, c'est-à-dire aux
dates que les critiques marquent pour leur éclosion.
On expliquerapar là, si l'on veut, les traits et carac-
tères de ces documents qui les rapprochent de la'
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littératureprophétique.Il est, d'autre part, tout à fait
loisible d'admettre,si l'on s'y croit fondé au point de
vue critique, que, vers le milieu du vu0 siècle, ces
deux documents ont été fondus en un seul récit (JE).

97. — 6" La reconnaissance des documents et de
leurs divergences entraîne des conséquences quant à
leur utilisation. Sur ce terrainplus qu'ailleurs, la pru-
dence et la discrétion seront les règles de l'exégète
catholique; mais il ne faut pas hésiter à formuler
les principes. Il n'y a pas de raison de se refuser à
admettre que; soit par respect pour leurs sources,
soit pour d'autresmotifs, les rédacteurs ont pu con-
server deux recensionsdu même récit; en d'autres
termes, rien n'oblige à exclure a priori la présence
des doublets. D'autrepart, quand il s'agitde recueil-
lir les données de ces récits parallèles, l'historien
ne doit pas se croire obligé de juxtaposer les ren-
seignements particuliers aux divers documents,
commes'ils devaientnécessairementse compléter les
uns les autres. Souvent, au contraire, il devra faire
abstraction de ces divergences pour s'attacher à la
substancemême des faits.

98. — •}' Le cas des sections historiques du Code
sacerdotal est plus complexe. Les critiques y recon-
naissentunepartdont le fond est lemême que celui
du Yahwiste et de VElohisle. Il serait difficile sans
doute deles amenerà voir dans ces récits autrechose
qu'un remaniement de ceux qui ont pris leurs pre-
mières formes dans les documentsdont nous venons
de parler. Ici encore, toutefois, on aurait le droit
de faire remarquer qu'à prendre les choses en elles-
mêmes, rien ne s'oppose à ce que cette source ait
po ur point de départunetroisièmerelation del'épo-
que du grand fondateur de la nation israélite. Une
conséquenceen découleraitau point de vue de l'uti-
lisation pratique de ces sections. Le secrétaire de
Moïse auquelelles remonteraient pouvait poursuivre
unbut spécial en sarédaction; mais,aupoint devue
de la fidélité, il se trouvait exactement dans les
mêmes conditions que ses collègues. C'est donc
à d'autres considérations qu'il faut recourir pour
expliquer certaines particularités que les critiques
se plaisent à relever. Cette explicationpourrait être
fournie par les modifications et retouches que ces
récits auraient subies au cours des siècles et spé-
cialement à une époque déterminée, v. g. au temps
de l'exil.

99. — 8° Les critiques, d'autre part, admettent
pour les récitsdu Code sacerdotaldes emprunts faits
à des sources particulières, autres que J et E. Rien
n'empêche de supposer de telles additions ; rien ne
s'oppose non plus à ce que l'on reconnaisse des
insertionsqui tirentleur originede la traditionorale.
La seule garantie exigée est que ces additions, si
elles sont tant soit peu notables, aient été faites par
un auteur inspiré.

100. — g* Quand il s'agit d'apprécier la valeur
historiquedes changementsque ces modifications et
ces additions ont apportéesà la teneurprimitive de
l'histoire,diverses considérationssontà faire. Il faut
se demander si l'auteur inspiréqui a fait ces additions
a voulu, non seulement consigner une tradition,
mais encore la prendre sons sa responsabilité, la
faire entrer dans son enseignement.Au cas où l'on
constaterait avec la certitude voulue que l'auteur
sacré ne s'est pas prononcé, il y aurait à voir si
l'on ne se trouve pas en présence d'un développe-
ment analogue à ceux qui se rattachent au genre
midraschique, ou encore en présence d'un épisode
relevant d'un antre genre littéraire. On sait, v. g.,
qu'à propos des épisodes des filles de Salphad, on a
parlé de cas de conscience(Num., xxvn, i-n ; xxxvi).
Il va de soi que les conclusions auxquelles on

aboutirait, en ces constatations, ne sauraientporter
atteinte à la substance même de l'histoire.

101. — io* Parmi les documents légaux, il en est
un qu'il faut tout d'abord mettre à part pour en
revendiquer l'authenticité mosaïque. C'est le Déca-
logue. Débarrassédes quelques amplifications qu'il a
reçues dans VExode et le Deutéronome, le Décalogue
primitifn'est autre chose, en dehors du préceptedu
sabbat, que l'énoncé des conséquences les plus fon-
damentales de la notion du Dieu unique, jaloux et
moral, que Moïse a mise à la base de son enseigne-
ment. D'autre part, il faudrait avoir des certitudes
bien précises sur l'origine du sabbat pour prétendre
qu'il n'en pouvait être question à l'époque des mi-
grations du Sinaï, pour soutenir que la seule présence
d'une ordonnance relative au sabbat nous ramène
au temps de l'exil. Autre est la date à laquelle
remonte le principe même de l'institution, autre
l'époque à laquelle certaines modalités ont prévalu
dans la pratique.

103. — 11" On peut et on doit pareillement faire
remonter à Moïse le Code de l'alliance.Nous pensons
à ses éléments principaux; il est fort possible que
divers préceptes aient été ajoutés dans la suite en
vuede l'adapter à descirconstanceset à des besoins
nouveaux. Les points de ressemblanceavec la loi de
Hammourapimontrentque, longtemps avantl'époque
de l'exode, beaucoup des législations du Code de
l'alliance faisaient partiedu patrimoinecommundes
races sémitiques. D'autres ordonnancesse rattachent
à ces usages des nomades qui remontent à une haute
antiquité et qui n'ont cessé de prévaloir jusqu'à nos
jours. Quant aux règlements qui se rapportentà
l'agriculture, ils suggèrentdeux remarques : d'abord
que, conforme-mentaux indications de. la Genèse, les
Hébreuxdu temps de Moïse étaient plutôt des semi-
nomades, en voie de se fixer, que des nomades pro-
prementdits ; ensuiteque,dansses législations,Moïse
avait en vue leur prochain établissement. — Les
mêmes réflexions s'appliquent au petit Code de la
rénovation de l'alliance. (Ex., xxxiv, 11-26)

103. — 12° A propos du Deutéronome, on peut
et doit admettrecette donnée des sections historiques
qu'un rappel de la Loi et une rénovation de l'al-
liance ont pris place dans les plaines de Moab,
qu'un nouveau code a synthétisé les obligations sur
lesquelles Moïse voulait provoquer de nouveaux
engagements. Quelle était l'étendue de ce code? Il se
peut que, par ses proportions et par les préceptes
qu'il mettait en relief, il rappelât d'assez près le
Code de VallianceK Dans cette perspective, la plu-
part des lois nouvelles qui figurenten notre Deutéro-
nome auraient été insérées à des dates postérieures-
pour faire face à des besoins nouveaux. Il est tout
aussi permis de s'arrêter à l'époque de Josias (En-
gelkemper) qu'à celle de Samuel (de Hummelauer).
D'ailleurs de telles additions se conçoivent, mieux
que de toute autre façon, dans l'hypothèse d'une
revision générale delà législation. Il va de soi que
nous n'adhérons pas pour autant aux théories si
compliquées et d'ailleurs si spéciales de M. Steuer-
nagel.

104. — 13° D'une part, rien ne s'oppose à ce
qu'un bloc assez considérabledes ordonnances qui
figurent au Code sacerdotal remontent à Moïse ou
même aux temps antérieurs; il s'agit surtout des

1. Le Code de la rénovation de l'alliancene se borne-t-il
pas déjà à renouveler les ordonnances les plus fonda-
mentales du Code de l'alliance ? Il n'est pas sans intérêt
de rappeler que certains critiques rattachent le Code de-
l'allianceaux plaines de Moab comme à son contexte pri-
mitif et aussi que.certains critiques traitent le Deutéro-
nome commeune révision du Code de Valliance.
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règlements qui consacrent des pratiques cultuelles
d'un usage général dans les milieux sémitiques.
Mais, d'autre part; aucune partie des codes ùxxPenla- .j

teuque n'est plus apte que le rituel à recevoir d»
nombreux accroissements au cours des siècles. On ;

pourrait en conséquence, si un examen sérieux sug-
gérait une telle adhésion, souscrire à bon nombre
des conclusionsdes critiques touchant les travauxde
coordination, de revision, d'amplification, auxquels :

les diverses sections du Code sacerdotal auraient i

été soumises dans la suite des temps, notamment
pendant l'exil et à l'époque d'Ësdras.

DEUXIÈME SECTION

Les sources extrabibliques
103. — I. Témoignages directs. — Si nous avons

insisté si longuement sur VHexaieuque, c'est qu'il
constitue à beaucoup près notre principale source
d'information pour la période dont nous avons à
esquisser l'histoire. Le reste des Livres Saints, il est
vrai, renfermede nombreuses allusions aux temps
de la sortie d'Egypteet de la conquête de Canaan, et
nous ne manquerons pas de leur prêter attention.
Mais aucun de ces écrits ne contient une présenta-
tion nouvelle des faits et de l'époque qui doivent
nous occuper. D'autre part, nous n'avons pas, en
dehors de la Bible, de témoignagesdirects dont la
valeur soit à l'abri de tout conteste. Sans doute,
JOSÈPHB,en ses Antiquités, s'appesantitsur la période
mosaïque ; il y revientencore dans son traité Contre
Appion. Mais c'est à peu près constammenten sui- ;
vant et en glosant les récits du Pentateuque ; si
quelquefois il en déborde les données, c'est souvent
pour faire place à des légendes qui ne méritent aucun
crédit. Dans le traité Contre Appion, il allègue bien
l'autorité de Manéthon, mais c'est seulement pour
quelques détails particuliers; d'ailleurs, on ne peut
se fier aveuglément aux assertions de cet historien
lui-même.

106.— II. Témoignages indirects. — Heureuse-
ment d'autres sources d'information projettent sur
le sujet de notre étude une lumière qui, pour l'at-
teindre indirectement,n'en concourt pas moins à
éclairer nombre de points auparavantobscurs.

i° Ce sont d'abord les inscriptions etpapyrus égyp-
tiens. Les relations des Hébreuxavec la valléedu Nil
ont été plus nombreusesà l'époque qui nous occupequ'à aucune autre de leur histoire. Les documents
qui, même sans nous fournir aucune donnée directe
sur Israël(liste de Touthmès III, stèlede Ménephtah),
nousrenseignent sur l'état du royaumedes pharaons
au temps du séjour en Egypte et de l'exode sont des
plus intéressants à consulter (cf. A. MALLON, EGYPTE,
dans Dictionnaire Apologétique de la foi catholique,
t. I, col. I3OI-I343).

107. — 2° Les rapports des fils d'Israël avec la
vallée du Tigre et de l'Euphrate ne prendrontplace
qu'aune période beaucoup plus avancée de leur his-
toire. Mais certains documents cunéiformes présen-
tent des renseignements précieux sur l'état des
diverses régions de l'Asie occidentale an temps de
Moïse, notamment sur l'état de Canaan. Les lettres
de Tell el-Amarnasont pour nous d'une valeur ines-
timable (cf. A. CoNDAMIN, BABYLONB ET LA BlBLE,
dans Dictionnaire Apologétique..., t. I, col. 327-390).

108. — 3° On ne saurait passer sous silence les
fouilles palestiniennes. Les documents que l'on en
a retirés sont, il est vrai, pour la plupart anépigra-
phes, puisqu'on n'a rencontré de rares inscriptions
qu'à Tell el-Hesi, TellTa'anak et Tell el Jezari. Mais
grâce aux classifications dont elles ont été l'objet à

mesure qu'elles se multipliaient, les trouvailles ont
leur langage à tenir, leurs dépositionsà faire enten-
dre. — a) S'il s'agissait surtout de l'exploration
superficielledu sol,il faudraitmentionneren premier
lieu les expéditionsde M. Victor GUÉRIN; elles ont été
racontées et décrites, sans parler du volume spécia-
lement consacré à Jérusalem, dans le bel ouvrage
Description géographique, historique et archéologi-
que de la Palestine, dont les sept volumes se sont
échelonnés entre les années 1868 et 1880. Cet ouvrage
fait aujourd'hui encore autorité; mais au point de
vue de notre sujet, il ne fournit que quelquesiden-
tifications topographiques d'importance tout» fait
secondaire. 11 faut porter à peu près le même juge-
ment sur les campagnes (1871-1877 pour la Palestine
occidentale, 1881-1882 pour la Palestine orientale)
du Palestine Exploration Fund, dont les résultats
ont été consignés dans les trois volumes deé'Memoirs
of the Survey of Western Palestine (1881, 1882^ i883;
sans parler de An Introduction to the Survey of
Western Palestine par Trelawny SAUNDERS, 1881) et
dans le volume des Memoirs of the Survey ofEastern
Palestine du Captain C. R. CONDER (1889; ouvrage
précédé d'une série de monographies sur diverses
étapes de l'exploration). 'fv4yc%.:/; -'

109. — h) Mais, fondée en 1865, la société bri-
tannique dont nous parlons s'est proposé un autre
but, à savoir les fouilles et l'exploration du sous-sol.
Celle partie de son oeuvre est pour nous du plus vif
intérêt. Déjà les résultats obtenus sont considéra-
bles; ils ont été exposés, au fur et à mesure de leur
réalisation,dans \é:Quarterly Siatement de la Société
et dans une série de publications spéciales. Jéru-
salem devait d'abord attirer l'attention des savants
chercheurs; son exploration fut l'objet d'une pre-
mière série de campagnes (1867-1870; cf. Walter
MOURISON, The Recovery of Jérusalem, 1871; Captain
WARREN, Underground Jérusalem, 1876; et le qua-
trième volume des Memoirs oftke Survey of Western
Palestine,1884). Jamaison ne la perditde vue dansla
suite et là sociétéencouragea les travauxde M, Cler-
mont-Ganeau et du D' Schick; une nouvelle série de
fouilles eut lieu dans les années 1894-1897 (cf. F. J.
BLISS, Excavations atJérusalem 189i-l891, publié en
1898). — c) Cependant des chantiers étaient ouverts
en divers endroits delà Judée : à Tell elHésy(Lachis)
en 1890-1892 (cf. W. M. FUNDERSPÉTRIE, Tellel Besy
[Lachish], 1891 ; F. J. BLISS, A MoundofMany Cities
[Lachish], i8g4); à Tell Zakariya, Tell es Safi, TeH
el Judeideh et Tell Sandahannah, en 1898-1900
(cf. F. J. BLISS et R. A. Stewart MACALISTER, Ex-
cavations in Palestine, 1898-1900, publié en 1902),

;
à Tell el Jezari (Gezer) en 1902-1905 et 1907-igog
(cf. R. À. Stewart MACALISTER, Bible Sidelights froni

! the Mound of Gezer, rgo6 ; The Excavation of Gezer,
1902-1905 and 1901-1209, publié en 1911); à Aïn

! Shems (Beth Shemesh), en igu-1912 (cf. Duncan
! MACKBNZTB, The Excavations at Aïn Shems, dans
| The Annual du Quarterly Statement, 2e vol., 1912-jigiS; un premier article sur le même sujet avait été
i publié par le même auteur dans VAnnual de 1912).
La dernièrecampagnedu Fund avant la guerre a été
consacrée, en igi3-igi4, à l'exp'oralionde la Pales-
tine méridionale(négéb, notammentrégionde Cadès ;

; cf. C. L. WOOLLEY and T. E. LAWRENCE, The WiU
derness of Zin, dans The Annual, 3' vol., igi4-ioi5);

: déjà le désert de l'Exode avait été exploré en 1869-
1870 (cf. Professor Edward PALMBR, The désert of

\Exodus, ISJI) 1.

1. Sur les travaux du Palestine Exploration Fund, cf.
Col. Sir C. M. WATSON,Fijty Years Work in the Holy Land,
A Record and Summary, 1865-1915 ; 1915.
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110. — d) Les Anglais n'ont pas été seuls à explo-
rer les pays bibliques ; au cours des années 1903-
1905, le Deutsche Palàstina-Verein a fouillé Tell-el-
Mutesellim, emplacement de l'ancienne Megiddo,
sur la bordure méridionale de la grande plaine
d'Esdrelon (cf. Dr G. SCHUMACHER, Tell-el-Mutesèl-
lim, Bericht ûber die 1903 bis 1905 mit Unterslùtzung
Sr. Maj. des Deutschen Kaisers und der Deutschen
Orient-Gesellschafl von Deutschen Verein zur Erfor-
schung Palàslinas veranstaltenen Ausgrabungen.
I Band : Objektiver Fundbericht, 1908 [nous ne pen-
sons pas qu'un deuxième volume ait été livré au
public avant la guerre]). — e) De son côté, une
mission autrichienne commençait en 1902 l'explo-
ration de Tell Ta'annak, à 8 ou 9 kilomètres au
Sud-Sud-Estde Tell-el-Mutesellim; elle la poursui-
vait au cours de l'année suivante, pendant un laps
de temps étroitement limitépar les firmans, et avait
l'avantage de mettre au jour trois tablettes cunéi-
formes (cf. Ernst SBLLIN, Tell Ta'annek, Bericht
ûber eine... Ausgrabung in Palàstina, nebst einem
Anhang von F. HROSNY : Die Keilschrifttexte von
Ta'annek, igo4); M. Sellin, cette fois au nom de la
Deutsche Orient-Gesellschaft, revenait au terrain
de la fouille en 1904 et découvrait huit nouvelles
tablettes (cf. Ernst SELLIN, Eine Nachlese auf dem
Tell Ta'annek in Palàstina, nebst einem Anhang
von F. HROSNY : Die neugefundenen Keilschrifttexte
von Ta'annek, 1906).Sous les auspices favorablesdes
deux mêmes sociétés, autrichiennepuis allemande,
M. Sellin, accompagné de plusieurs notabilités scien-
tifiques, inaugurait, en 1907, les fouilles de Jéricho;
il les poursuivait en 1908 et 1909 (cf. Ernst SELLIN
und Cari WATZTNGBR, Jéricho, Die Ergebnisse der
Ausgrabungen, igi3). — f) Entre temps, au nom de
l'Université américaine de Harvard, MM. D. G.
Lyon, G. A. Reisner, G. Schumacheret C. S. Fisher
exploraient à Sébasliyeh le site de l'ancienne
Samarie (cf. D. G. LYON, The Harvard Expédition to
Samaria,Extrait de The Harvard TheologicalReview,
tgog, 12 pages; G. A. REISNER, The HarvardExpédi-
tion to Samaria : Excavations of 1909, mêmeRevue,
1910, 16 pages). — g) Mentionnonsenfin : les fouilles
exécutées à Jérusalem sur la colline de l'Ophel, en
igog-igio, par une société de savants anglais et dont
les résultats ont été publiés par le R. P. VINCENT,
d'abord dans la Revue Biblique (1911, p. 566-591;
igia, p. 86-m, 4a4-453, 544-5?4)> puis dans un
volume à part : Jérusalem souterraine; les fouilles
réalisées, au cours de l'hiver de 1913, sur le terrain
de la cité de David, par M. Raymond Weill, pour le
compte de M. le baron Edmond de Rothschild (cf. la
note de la Revue Biblique, igi5, p. 280).

SECONDE PARTIE

L'OEUVRE DE MOÏSE ET DE JOSUÉ

111. — L'oeuvre de Moïse comprend deux élé-
ments très distincts. — D'une part, la série d'inter-
ventionsquieut pour résultatde faire sortir d'Egypte
les fils de Jacob et de les amener en vue de la Terre
Promise. En ce domaine l'activité de Moïse a pour
complément celle de Josué, qui aboutit à l'installa-
tion des Israélites en Canaan; les rapports sont si
étroits entre les oeuvres de ces deux grands person-
nages qu'elles doivent être envisagées comme les
parties intégrantesd'un même tout. — D'autre part,
c'est au nom du seul Moïse que se rattachent les do-
cuments législatifs qui tiennent une si grande place
dans le Pentateuque. — De là les deux sections
suivantes :

I. DB L'EGYPTE A LA TRRRB PROMISB.
IL LA LÉGISLATION JÏOSAÏO.CB.

PREMIERS SECTION

De l'Egypte à la Terre Promise
113. — Si nous voulons nous rendre un compte

suffisammentexact de l'oeuvre de Moïse et de Josué,
du rôle qu'ils ont joué dans la délivrance des fils de
Jacob opprimés en Egypte, dans la constitution du
peuple d'Israël, dans l'introductionde ce peuple en
terre de Canaan, il importe d'abord de reconstituer
brièvement le milieu historique au sein duquel ils
ont évolué. La Bible nous fournil à cet égard des
données précises et explicites. A les extraire on
gagnera avant tout de se faire une idée plus juste,
plus concrète, de la physionomie de ces hommes qui
furent puissants en discours et en actes. Mais aussi
l'apologétique y trouvera une preuve des plus frap-
pantes, bien qu'assezpeu exploitée, des droits qu'ont
à la confiance de l'historien les récits du Pentateu-
que. — Quand le terrain aura été préparé de la sorte,
il sera beaucoupplus aisé de tracer le tableau,néces-
sairement sommaire, de l'activité de Moïse et de
Josué. Nous ne manquerons pas d'ailleurs en cette
esquisse de tenir compte des systèmes qui, souvent
élaborés en dehors ou en marge des données bibli-
ques, ont dénaturé nombre des faits de l'exode. —
Le simple exposé de cette grande oeuvre et de ses
résultats suffirait à en mettre en relief le caraétère
surnaturel. La Bible toutefois nous fournit à cet
égard des indications plus précises. Les carrières de
Moïse et de Josué nous apparaissent, en des mo-
mentsparticulièrementdécisifs, fécondes en prodiges,
en miracles proprement dits. L'apologétique ne peut
se désintéresser de ces faits; elle doit au contraire
les prendre en très particulière considération. — De
là ces trois sous-titres et subdivisions :

I. Le milieu historique de Moïse et de Josué,
IL L'oeuvre de Moïse et de Josué.
IU. Les miracles de Moïse et de Josué.

I. — Le milieu historique de Moïse et de Josué
1° Points de repère géographiques

113. — Les allusionsgéographique» ne sauraientman-
quer d'être nombreuses dans une esquissehistorique de
l'oeuvre de Moïseet de Josué. Pour éviter les parenthèses
et digressions qui ralentiraient notre marche, il nous
paraità proposde poser dès maintenantquelques points de
repère. Les régions dont nous avons à parler sont, avant
tout, la Palestine et la péninsule duSinaï. La topographie
de la Basse Egypte et du pays de Gessen est suffisam-
ment connue pour que nous n'ayons pas à y insister.

114. — 1° La Palestine.— A. Les frontières. — a) « De
Dan à Bersabée » (Jud., xx, 1;I Sam., m, 20 ; Il Sam.,
m, 10; xvn, 11 ; etc., cf. I Chron., xxi, 2; II Citron., xxx,
5), 0 De l'entrée de Hamath jusqu'au torrent d Egypte »
(I Reg., vin, 65; Il Chron., vu, 8; cf. les expressions
similaires I Chron., xm. 5; Am., vi, 14; Ez., XLVII,
19, 20, etc.), telles sont les deux formules les plus synthé-
tiques employées pour désigner les limites de la Pales-
tine au Nord et au Midi. Elles ne sont pas absolument
synonymes.—b) Le site de Dan est unanimement identifié
avec Tètl et Qadi, sur celle deB sources du Jourdain qui
donne naissance au bras appelé Nahr el Leddan. La limite
septentrionale qui passerait à Dan rejoindraitassez natu-
rellement, en traversant le Merdj el 'Ayûn, le cours in-
férieur du Lltànï ou Qâsimlyê. Or le Merdj el 'Ayûn n'est
autre chose que la partie la plus méridionale de cette
vallée de Goelésyrie (aujourd'hui El-Biqâ') qui, située
entre le Liban et l'Antiliban, correspond à l'entrée de
Hamath.Vers l'Est, la ligne septentrionale pousserait sans
doute jusqu'à Bâniyâs, à la source la plus orientale du
Jourdain. De la sorte les deux terminologies « depuis
Dan » et « depuis l'entrée de Hamath » sont à peu près
équivalentes. — c) Au Sud, Bersabée se trouverait sur
une limite qui, partant de l'embouchure du wâdi Gkazzè
et suivant d'abord le cours de cette vallée, se continuerait
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par le tvddi el Milh, puis, sans doute, par le tvâdi
ez-Zuwëra, pour aboutir vers le Midi de la mer Morte.
Le torrentd'Egypte, identifiéavec le wâdi el 'Arish, nous
conduit bien plus au Sud; la frontière dont il serait le
point de départ nous amènerait au wâdi el Fiqra qui se
jette dans la région marécageuse du Ghôr es-Safiyeh, a'u
Sud de la. mer Morte et au Nord du wâdi el 'Araba. Du
côté de l'Est, la frontière méridionale la plus naturelle est
le torrent de Zéréd [wâdi el Hésâ), qui se jette au Sud
de la mer Motte. — d) La frontière d'Occident est plus
facile à tracer; c'est la mer Méditerranée. On notera
toutefois que le territoirephénicien de Tyr constitue une
enclave.— e) La limite d'Orientest formée parles grands
déserts syrien et arabique. Au Nord, la plaine inféconde
est interrompuepar de vastes territoires volcaniques,ter-
rains plats ou légèrement ondulés et montagnes : Djolân,
Haurân {Djébél ed-Druz), etc.; mais au Midi, ce sont les
vastes étendues de sol aride, tantôt tout en sable, tantôt
couvert de pierres.

115. — B. La topographie.— a) La vallée du Jourdain
distribue la Palestine en deux régions très distinctes. La
division est singulièrementaccentuéepaT l'extraordinaire
dépression du lit du fleuve. Au point où se joignent les
sept branches qui vont constituer le cours d'eau, on est à
quarante mètresau-dessus du niveau de la Méditerranée;
le niveau du la-c Houleh n'est plus qu'à deux mètres. Puis
la déclivité s'accentue avec une extrême rapidité ; la sur-
face du lac de Tibériadeest déjà à deux cent huit mètres
au-dessous de celle de la Grande Mer; à la latitude de
Jéricho, le pont du Jourdain nous fait descendre à trois
cent soixante-quinzemètres ; l'embouchure du fleuve est
à. quatre cents mètres environ. D'autre part, la vallée,
presque toujours encaissée,en dehors de la région située
au nord du lac Houleh et de la plaine de Jéricho, est
dominée par des sommets souvent assez élevés au-dessus
du niveau méditerranéenetaux pentes parfois très rapides.
On a ; sur les berges du cours supérieur, des hauteurs
de 900 mètres (Djébél Rûnïn) k l'Ouest et de 1.294 mètres
{Tell ctch-Schêcha) à l'Est; la plaine de Jéricho est domi-
née,à l'Ouest par les hauteurs de Jérusalem (790 mètres),
à l'Est par celles de Ilesbân(874 mètres). A l'Ouest de la
mer Morte, on s'élève à plus de 1.000 mètres aux environs
d'Hébron; à l'Est, el Kerak est à 949 mètres. C'est donc
par une véritable crevasse que sont séparées les régions
de Transjordane et de Cisjordane.

116. — b) La. Transjordane (région orientale) est
diviséeen plusieurs zones par les affluentsdu Jourdain ou
de la merMorte.Onnotera surtout: — «) Entre le Serî'at
tl-Menâdirè (Yarmuk du Talmud) et le Nahr ez-Zerqâ
(Yabbôq de la Bible) la région fertile et boisée du 'Adflun
(ancien pays de Galaad). — /3) Entre le Nahr ez-Zerqâ et
le wâdi Môdjib (ancien 'Arnôn), une région dans laquelle
la zone cultivable, assez étendueau nord du wâdi Hesbân,
vase rétrécissantau Sud etqui fut le pays des Ammonites.
— y) A peu près pareil à cette seconde zone est le payscompris entre le wâdi el Môdjib (Arnon) et le wâdi elHcsâ
(torrent Zéréd de la Bible) ou pays de Moab.

117. — c) La Cisjordane. — «) Elle est divisée en deux
régions très distinctespar cettegrande plaine du Nahr el-
Muqalta' (plaine d'Esdrelon de la Bible) qui a son point
de départ au DjébélFuqù.'a (monts Giibô"' de la Bible) et
aboutit à la Méditerranéeentre le promontoire du Carmel
et Saint-Jèan-d'Ac£e^.p[à,r,latrouéede Zc'rïn [Yizr''é[']l ,de
la Bible) cette plaine communique, à l'Est, avec celle de
Bësàn (Bé[y]Û>fr'&n de la Bible) qui aboutitau Jourdain. Au
Nord, la Galilée ; au Sud, la Samarie, puis le pays deJuda.
— fi) Au Sud de la frontière de Bersabée et surtout de celle
du torrent d'Egypte, s'étendent des espaces désertiques
sur lesquels nous aurons à revenir. Bersabée, qui est à
340 mètres, appartient déjà à larégiondu Négéb (négbébh)
de Juda. — y) Par des pentes, tantôt assez douces, tantôt
escarpées, on s'élève à la deuxième région ou région de
la montagne {har). Elle commence avec la montagne
d'Hébron et se continue jusqu'à la plaine d'Esdrelon par
une ligne faitière qui partage les eaux entre les affluents
de la mer Morte et du Jourdain, d'une part, et, d'autre.

jjÇgSfc-lo.s.-Çours d'eau qui se jettentdans la Méditerranée;' lés liajjteurs varient entre 1.050 mètres et 700 mètres. Sauf
" aux environs d'Hébron, la montagnede Juda est pauvre,dénudée; très peu de ouadis ont des cours d'eau perpé-
tuels ; la montagne d'Ephraïm est plus fertile et le de-
vient-davantage à mesure que l'on avance vers le Nord.

— S) Du côté de l'Est, le sol s'affaissepar des pentes très
rapides, sillonnées de ravins très profonds,vers la vallée
du Jourdain; dans la régionjudéenne, ces pentes ont un
caractère nettement désertique. La vallée est appelée
aujourd'hui El Ghôr. Depuis l'endroit où eUe s'élargit
jusqu'à la mer Morte, elle porte dans la Bible le nom de
'Arab1'âh; la fertilité de la grande plaine de Jéricho fut
toujours proverbiale. — s) Vers la Méditerranée, les
pentes ('"sêdbôtb) de la montagne de Juda sont assez ra-
pides et participentun peu aux caractères du nègèb; elle»
aboutissent à la plaine large et féconde que la Bible
appelle S'p^élâh. Cette plaine côtière Taie rétrécissant
vers le Nord, surtout au delà de Jaffa, le long de ia mon-
tagne d'Ephraïm (plaine de Saron) ; les contreforts du
Carmel viennent presque jusqu'à la mer. —Ç) Au Nord
de la plaine d'Esdrelon, ia Galilée, par sa ligne faîtière,
par les déclivités rapides qui mènent au Jourdain ou au
lac de Tibériade, par les pentes douces qui descendentdu
côté de la Méditerranée, rappelle à beaucoup d'égards la
montagne de Samarie ; toutefois, en dehors de la plaine
de Saint-Jean-d'Acre, les pentes atteignent le plus souvent
jusqu'au rivage. D'autre part, la Galilée est la partie la
mieux arrosée et la plus fertile de toute ia Cisjordane.

IIS. — G. Canaan el Terre Promise. — a) Dans Gen.,
x, 15-19, Canaan apparaîtcommele territoire occupé par
toutes les tribus et tous les peuples de race cananéenne.Le
vers. 19 lui assigne comme limite septentrionale Sidon;
mais, d'après les vers. 17,18, il faudrait remonter beaucoup
plus haut, jusqu'auNord de Tripoli, jusqu'à Hamathsur
l'Oronte. D'après le vers 19, la frontière méridionale
descend à l'Ouest jusqu'à Gaza dans la directionde Gérare
(Khirbet Dmm Djarrâr, au Sud-Est de Gaza [?]), à l'Est
jusqu'à Lésa' dans la directionde Sodome.— b) Mais celte
acception large est absolument exceptionnelle dans la

i Bible. D'ordinaire Canaan désigne, d'une façon très
concrète, la Terre Promise aux patriarches. Or le paysdans lequelpassent ou séjournent les patriarches et dont
la possessionest assurée à leurs descendants, n'est autre
que la Cisjordane [Gen., XII, 6-9; xm, 1-4, 12-18; xxin,
1, 2, 17-19; xxxin, 18»; xxxv, 6; XLVIII, 3, 7; XLIX, 30).
C'est dans ce pays que les fils d'Israël veulent retourner
au sortir d'Egypte; c'est vers ce pays que Moïse envoie

.
le» espions (Num., xm, 2, 17, 21, 22 [VuJg.3, 18, 22, 23]),
qu'à deux reprises les Israélites, châtiés pour leurs muti-
neries, tentent inutilement de monter [Num., xiv, 39-45;
xxi, 1-3; cf. xxxin, 40). Quand, après avoir contourné
Edom et Moab, Israël a conquis le royaume de Séhon "
l'Amorrhéen et y a établi deux de ses tribns, il n'est
encore ni en Terre Promise, ni en Canaan (Num., xxxii,
17, 19, 28-32). Canaan, au sens précis de ce mot, n'eet
donc autre chose que la Cisjordane. C'est aussi ce qui
résulte de la description des frontières de Num., xxxiv,
2T12, bien que le tracé de la limite, au Nord et au Nord-Jist,
prêle à quelque confusion (cf. VAN KASTEREN,La frontière
septentrionalede la Terre Promise, dans Revue Biblique,
1895, p. 23-36; M, J. LAGKANGE, A la recherche des siiet
bibliques, dans Conférences de Saint-Etienne, 1910-1911,
p. 3-56).

119. — 2' La péninsule du Sinaï. — A. Ses limites.—La péninsule du Sinaï fait immédiatement suite au négéb
de Bersabée et au Sud" de la Palestine. — a) Elle a pourfrontière septentrionale: depuis le canalds Suezjusqu'à

iJ!l':émboifehùrëâïX*'t\>âdi'el 'ArTsti, 'la'mér' Méditerranée';':
' ensuite le;. wâdi el'Abyad, un des affluents du wâdi el
'Arish; les dernières pentes du négéb ; enfin le massif
montagneuxqui constitue la berge occidentaledu wâdi
el 'Araba, prolongation méridionale delà dépression du
Jourdain et de la mer Morte. — b) La continuationde ce
massif constitue d'abord la Irontière orientale ; puis c'est
le golfe élanitique ou golfe d'Aqaba. — c) Au Sud, la
péninsulese termine en pointe (Ras Muhammed).— d) Du
cap,le golfe sinaïtique de la mer Rouge constitued'abord;^
la frontière occidentale jusqu'à Suez; elle se continuait
-jusqu'à la Méditerranée_par.la .série des-Lacs" Amers,
auxquels.cprrésnorida^prj^içi^tfeaenië'nt'Ietracé du canal.

' ©ii'âàitqu'ait delà du golfe "de Suez, à l'Occident, s'étend
l'Egypte. — e) 11 est' à propos de signaler un point d»
la péninsule arabique qui est en bordure du golfe élani-
tique. C'est le pays de Musur (Musri des inscription»
assyriennes, Mus/an des inscriptions minéennes); un des
centresparaît avoir été Mâ'ân.Oa remarquera que ce nom
de Musri est le même (parfois Misri) qui, dans les textes
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cunéiformes, désigne l'Egypte. Mais les annales assy-riennes n'en distinguent pas moins très nettement les
deuxrégions. —f) Ce pays paraît avoir été aussi le centre
du territoire des Madianites qui tiennent une place
importante dans l'histoire de l'exode et des premiers
temps de l'établissement en Canaan. Ptolémée et divers
géographes arabes ont, en effet, signalé une ville de
Madiana dans ces régions ; c'était sans doute le point
de fixation des tribus qui peu à peu s'attachaient
à la vie sédentaire. D'autres tribus, qui avaient gardé
les instincts nomades, s'écartaient souvent à de gran-
des distances, conduite» tantôt par la nécessité d'as-
surer des pâturages à leurs troupeaux, tantôt par les
hasards de la razzia (cf. Jud., vi-vin).

130. — B. Sa topographie.— a) La nature elle-même
a divisé la péninsuledu Sinaï en deux régions des plus
distinctes. Elles sont délimitées par la longue chaîne de
montagnes qui porte le nom de Djébél et-Tîh (montagne
de l'égarement)

b) La région que cette chaîne laisse au Nordet au Nord-
Est est de beaucoup la plus Tasle de la péninsule. —
«) C'est un immense plateau calcaire qui va s'inclinant
vers la Méditerranée, très aride et d'aspect désertique. Il
ne faudrait pourtant pas s'en exagérer l'uniformité. Au
Nord-Eslse trouve unesérie d'élévationsassez accentuées,
qui se rattachent aux dernières ramifications du négéb
judéen. De ces hauteurs descendent une série de ouadis
qui constitueront, en rejoignant ceux qui viennent du
Djébélet-Tîh, le wâdi el 'Arîsch ou torrent d'Egypte.
— fil Ces ouadis n'ont pas d'eau permanente. Les pluies
sont rares; on ne compte guère plus d'une vingtaine
d'orages par an, dans les mois de décembre à mars.
Toutefois leur répétition même fait que l'eau pénètre le
sol; on la trouve parfois en creusant le sable à peu de
profondeur; il reste assez d'humidité en tout cas pour
entretenir, sur les rives du ouadi, une végétation plus ou
moins abondante. On rencontre donc, au travers 3u pla-
teau, de véritablesoasis ; elles deviennentplus nombreuses
vers le Nordet le négéb que vers le Sud. Mais, telle que la
nature l'a faite, cette contrée ne peut être habitée que par
des bédouins et des pasteur». — y) L'un des caractères
les plus saillants de cette région septentrionale, c'est
qu'elle renferme les routes qui mettent en communication
l'Asie el l'Afrique. Il y a d'abord la très importante routa
de la côte qui, du Nord arrivant à Gaza et de là passant
par le Qala'al el 'Arîsh, à l'embouchure du ouadi de ce
nom, atteint, après un parcours de trois jours, le niveau
d El Qantara; ce fut toujours l'un des principaux
moyens de communication. Plus secondaireétait la route
de SVJ; (dérék^ Sur), qui descendait d'Hébronà Bersabée,
inclinait ensuite vers l'Ouest et rejoignait la précédente;
elle desservaitsurtout le Sudde la Palestine.Unetroisième
route traversait la péninsule de l'Ouest à l'Est; partant
des environs de Suez et passant par le Qala'at en-Nakel,
elle aboutissait à Agaba, au Nord du golfe élanitique. De
là, elle se divisait en plusieurs ramifications; l'une allait
vers le Musur et l'Arabie méridionale, une autre contour-
nait la rive orientaledu wâdi el 'Araba et remontait versle Nord, à la lisière des déserts ; una autre empruntait le
wâdi el 'Araba lui-même pour conduiresoitenPalestine,
soiten Transjordane. Au Qala'at en-Nakel,une quatrième
route coupait la précédenteà angle droit; du Sud de la
péninsuleelle montait à Cadès et, de là, versla Palestine.
Des voies secondaires s'ajoutaientaux précédentes : telle
celle qui de Cadès 'menait directement en Egypte.

131. — S) Dans cettemême région septentrionale, uncertain nombrede points sont à discerner. Le grand désert
s'appelle aujourd'hui,comme la montagne qui le limite,
désert de Tih ; c'est le désertde Paran (midhbarPâ[ >]rân)
de la Bible, dont le chef-lieu Paran n'étaitpeut-être autre
que Nakeî. Il s'étendait jusqu'au négéb et aux frontières
de la Palestine et renfermait Cadès. Toutefois, en plu-
sieurs texte», nullementinconciliablesavec les précédents,
la région désertique qui entoure Cadès prend un nomparticulier; c'est le désert de Sin (Sm). Peut-être qu'au
Nord-Ouest, vers la frontière d'Egypte, on avait aussi le
nom particulier de désert de Sûr. — £) Très importants
à noter sont les monts Së'îr. On sait que les monts Séir
étaient au pays des Edomites. Mais on ne doit pas pour
autantidentifier Séir et Edom. Le pays des Edomites a
présenté, en effet, au cours de l'histoire, des extensions
très variables ; à certaines dates il a compris les deux ver-

sants du wâdiel 'Araba. Or les textes bibliques et même
certains documents égyptiens ne permettent pas de don-
ner une telle extension à la dénomination de monts Séir.
Les monts Séir

1 sont à chercher au Nord-Est de la pénin-
sule sinaïtique,au Sud du pays de Juda, dans le voisinage
de Cadès (Gen., xiv, fi, 7; Num., xx, 16; xxxin, 2, 37-40;
xxxiv, 3; Deut., i, S, 44, 46; n, l;/o»., xi, 17; xit,7; xv,
1, 10, 21). 11 faut donc songer principalement au plateau
des 'Azâzimé qui constitue la frontière occidentalede la
section septentrionale du wâdi el 'Araba. — Ç) Enfin,
dans le Nord de la péninsule du Sinaï, il faut signaler
Cadès (Qâd^ês). C'est une oasis qui, on le sait, tient une
grande place dans les récits de l'exode. Elle est située
au Nord de la montagne imposante qui porte le nom de
Djébél Araïf, au Nord du Djébél Aneiga et du Djébél
Magrath ; le nom de Aïn. Qadeis (ou Gadis) semble perpé-
tuer le souvenir du vieux site biblique, bien que l'on
puisse hésiter à identifier avec cette source celle qui joue
un si grand rôle dans les récits de la migration. D'autres
sourcesjaillissentdans le voisinage l'Aïnel Guderat, 'Aïn
Qossaima, 'Aïn Muweilleh, etc. — ij) On notera que le
grand désert de Paran fut le territoire propre des tribus
amalécites.

133. — c) Le Djébél et-Tîh, qui forme la limite du pla-
teau désertique,envoie de «a partie Ouest-Sud-Oue»tuncertainnombre de ramifications qui aboutissentau golfe de
Suez ; à l'Est, la région montagneuses'étendjusqu'à Aqaba.
Mais au Snd-Ouest,au,Sud et au Sud-Est,une plainesablon-
neuse (Debbet er-Ramlé) sépare le Djébélet-Tîh du grand
massif méridionalquiconstituela pointe de la péninsule.
Cette région forme avec la précédente le plus saisissant
des contrastes. — a) Au lieu de la plaine monotone aux
légères ondulations, on se trouve en présence d'un inextri-
cable enchevêtrementd'arêtes de montagnesque dominent
des pics de granit rouge, parfois fort élevé». Les hauts
plateaux sont souvent arides ; mais les vallées, arrosées
par des cours d'eau perpétuels, sontaptes à la culture ; la
vaste oasis de Fêrân est sans doute l'un des endroits les
plus attirantset les plus fertilesde l'univers. Bref, ce n'e»t
plus le désert dans lequel seuls les bédouins peuvent con-
duire leurs troupeauxde ouadi en ouadi, c'est un séjour de
sédentairesqui, de fait, donna asile, à certaines époques,
à des multitudes de moine». —fi) Du côté de l'Est, le
massif atteint jusqu'à la mer. A l'Ouest, il est séparé du
golfe de Suez, par une grande plaine de sable (el Qâ'a)
dominée, entre autres sommets, par ceux du Djébél Serb&l
(2.060 m.). A l'intérieur du massif, cette magnifique mon-
tagne est tout proche de cette oasis de Fêrân, si capable
de retenir un peuple en migration; une large vallée
(wâdi 'Aleyât), propre aux campements et renfermant
quelques pulmeraies, conduit jusqu'aux premiers gradins
du rude escalier qui mène aux pics. — y) Nous dirons
que le Djébél Serbâl dispute l'honneur d'avoir été le pié-
destal de Yahweh à une autre montagne, qui se trouve
au centre même du massif et au pied de laquelle se déve-
loppe la vaste plaine er-Râha; c'est le Djébél Mûsa
(2.292 mètres), à moins que ce ne soit l'un des pics voi-
sins : Djéb. Safsaf, Djéb. Kâterîn (2.606 mètres),

3° Les fils d'Israël et les grands peuples
133. — Les mouvements qui se sont déroules

dans l'Asieoccidentale ont toujours été conditionnés
,par les vicissitudes de l'histoire des deux grandes

nations qui sans cesse ont cherché à englober dans
leur domaine le rivage de la Méditerranée : les maî-
tres de la grande plaine du Tigre et de l'Euphrate,
d'une part, et, de l'autre, les maîtres de la. vallée du
Nil. Dès que l'un de ces empires s'est développé au
détriment et aux dépens de l'autre, la Palestine en a
dû reconnaître, de gré ou de force, la suprématie.
Elle n'a joui de l'indépendance, ellen'a pu vivre de sa
vie propre et s'organiser à son aise que dans l'un des
deux contextes suivants : quand les deux empires
étaient l'un et l'autre trop puissants pour être tentés
d'empiétersur leurs domaines respectifs ; quand, au
contraire, ils étaient trop affaiblispourétendreleurs
convoitises au delà de leurs frontièresnaturelles.On \

entrevoit sans peine que les migrationspatriarcales,
le séjour des fils de Jacob en Egypte, leur exode et
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leur installationen Canaan ont été conditionnéspar
la situation des grands empires à l'époque où ces
événements ont pris place. Si nous remontions
jusqu'auxancêtres d'Israël, nous constaterionssans
doute que la migration des Abrahamidesse rattaché
à une période où des ennemis extérieurs — les Ela-
inites (?) — mettaient en situation pénible les grou-
pements de Sémites installés en Chaldée. On sait de
reste que l'arrivée des Hébreux en Egypte eut lieu
à un moment où des Asiatiques, les Hyksos, exer-
çaient la suprématie dans la vallée du Nil. L'exode,
à son tour, et la pénétration en Canaan se placent à
une période où, d'un côté, les pharaons nationaux
montraient de l'hostilité envers les éléments de po-
pulation étrangère cantonnés en divers districts de
leur empire, où, d'un autre côté, leur autorité sur
l'Asie antérieure n'était pas telle qu'ils pussent
empêcherdes immigrants de s'y établir et d'y fonder
et organiser des nationalités nouvelles. Mais les
articles BABYLONE ET LA BIBLE (A. CONDAMIN, Dic-
tionn. Apolog.,I, col. 325-390) et EGYPTE (A. MALLON,
Dict. Apolog., I, col. i3oi-i343)nousdispensentd'in-
sister sur ce sujet.

3° Les Ûls d'Israël et les petits peuples
de Palestine

i 134. — Aussibien y a-t-il plus d'intérêt, au point
de vue du sujet qui nous occupe, à insister sur les
petits peuples avec lesquels lesvicissitudesde l'exode
et de la conquête amènerontles fils d'Israëlen contact
ou en conflit. La manière dont les renseignements
fournis par la Bible, d'une manière tout occasion-
nelle, cadrent avec les données des documents étran-
gers est une des preuves Ibs plus palpables que les
récits sacrés ne procèdentpas des souvenirs plus ou
moins vagues d'une tradition toute légendaire. De
ces petits peuplesil est questionen divers contextes.
La Genèse en parle en ses listes ethnographiques
et quand elle ouvre devant les patriarches les per-
spectives de l'avenir, leur décrivant la terre que
leurs descendantsdoivent un jour occuper. L'Exode
et les Nombres y font allusion, soitquand ils repren-
nent les promesses, soit quand ils racontent les pre-
mières péripéties de l'expédition. On les retrouve
dans le Deutéronome, comme on y retrouve une
foule d'allusions aux événements et aux promesses
dont il est question dans les livres antérieurs. Les.
récits de la conquête, en Josué, entraînent, comme
tout naturellement,la mentionfréquentedes peuples
à déposséder. Le plus souvent, hélas 1 nous n'avonsà
relever que des listes, plus ou moins développées, de
nations et de tribus. Mais nous rencontrons à l'oc-
casion des allusions historiques que nous n'aurons
garde de négliger.

13ËS. — l8 Les petits peuples de Palestine. — a)L'Hexa-
teuque connaît, en premier lieu, des groupes de peuples
autochtones, aborigènes, dispersésen Transjordane et en

.
Cisjordane.Ceux qui les voient sont frappés de leur haute
taille; ce sont des géants, en présence desquels ils se sen-
tent pareils à des sauterelles (Num.,iLSii, 33 [Vulg. 34]). Un
nom générique les désigne, nom étrange, le même en appa-
rence que celui qu'on donne aux mânes du

.
''ôl; on les

nomme R'p^â'îm (Gen., xiv, 5; xv, 20; Deut., n, 11,
20; ni, 11, 13; Jos., xn, 4;xm, 12; XTII, 15). Toutefois,
selon les endroits où ils résident, leurs divers groupes
portent des noms plus spécifiques : 'Emîm (Gen., xiv, 5 ;
Deut., il, 10, 11), Zamzummîm(Gen., xiv, 5 ; Deut., n, 20),
Hôrîm. [Gen., xiv, 6; Deut., n, 12), 'Enâqîm ('"nàqîm,

,
Deut,, 11, 10, 11, 21; Jos., xi, 21, 22; xiv, 12, 15) ou fils de
'Enâq (b'né[y]hâ''nâq;Num., xm,33 [Vulg. 34]; Deut., IX,

,
2; Jos., xv, 14 = Jud., 1, 20).

136. — b) Les premiers immigrant»dont on s'occupe
«Ont les Abrahamides, dans lesquels les Israélites recon-
naîtront des consanguins plus ou moins rapproché». La
Bible les suit pendant trois générations. Ce sont d'abord

les fils de Nachor et d'Aran, frère» d'Abraham, qui, comme
lui et ses fils, sont appelés à devenir des chefs de peuples.
Les descendantsde Nachor se meuvent en dehors du con-
texte qui nous occupe. 11 en va autrement des descendants
d'Aran qui, par son fils Lot, est l'ancêtre des Ammonites
et des Moabdes. Lé premier fils d'Abraham sera Isma'él,
père de toute une série de tribus du désertqui, tout en étant
reconnues pour appartenirà la race sémitique, demeure-
ront«n marge de l'histoire que nous avons à esquisser.
Il en sera de même des descendants de la plupart de» fils
<jui viendrontà Abraham par Cétura. L'un d'eux toutefois
sera l'ancêtre des Madianites ; cette tribu, avec laquelle
Moïse et les enfantsde Jacob entretiendront de» rapports,
sera done, elle aussi, une tribu sémitique de même sang
qu'eux. L'héritier principal d'Abraham sera ïsaae, auquel
on attribue seulement deux fils, les deux jumeaux Jacob
et Esaii, celui-ci l'ancêtre des Edomites.

137. — c) Plus importants pour l'histoire que nous
écrivons sont les immigrants qui occupent la Terre Pro-
mise et qui en seront chassés par les fils de Jacob. Un nom
générique les désigne, celui de Cananéens (K'na'"nî[y]).
Ce nom est parfois seul employé (Gen., xn, 6; xxiv, 3,
37; L, 11 ; Num., xxi, 3; Jos., xvi, 10[£(*j; xvn, 12,13,16,
18) ; il est alors en corrélation avec le terme de Canaan
qui, nous l'avons vu, est l'appellation ordinaire de la
Cisjordane et de la Terre Promise. A l'occasion toutefois
on associera aux Cananéens, pour une région particu-
lière, tel ou tel autre peuple, v. g., les Phérézéens (Gen.,
xm, 7; xxxrv, 30), Amalec (Num., xiv, 25, 43, 45) ; ou bien
encore on notera qu'àcôté des Cananéens,le pays renferme
d'autres habitants (Jos., vu, 9). Mais, le plus souvent,
ce nom prend place dans des listes de peuples, plus ou
moins stéréotypées,renfermant trois [Ex., xxm, 28), cinq
(Ex., xm, 5 ; Num.,SLM, 29 [Vulg. 30]), six (Ex., ni, 8, 17;
xxm, 23 ; xxxm, 2 ; xxxiv, 11 ; Deut., xx, 17 ; Jos., ix, 1 ;
xi, 3; xn, 8), sept (Deut., vu, 1 ; Jos., m, 10; xxiv, il)
noms de peuple». Il est possible d'ailleurs que certaines
variations dans l'étendue des listes »oient. imputables
aux copistes ; la liste la plus étendue est celle de Gen.,
xv, 19-21 (dix peuples). Les critiquesont cherché à carac-

!: tériser les documents de VHexateuque, par le nombre
,

de nations qu'ils signalaient en Canaan ; on a remarqué
notamment que le Yahwisteest seul à s'en tenir à l'appel-

,
lalion générique de Cananéens. Les peuples que l'Elohiste

\ (ou JE) et le Deutéronomistementionnent, à côté de ce»
! derniers, sont : les Amorrhéensou Emorites {''môrf^y];
i Gen., xv, 21; Ex., m, 8, 17; nui, 23; xxxm, 2; xxxiv,
j 11; Num., xill, 29[30] ; Deut., 1, 7; vu, 1; xx, 17; Jos.,
j ni, 10; v, 1; ix, i; xi, 3; xn, 8; xm, 4; xxiv, 8, 11);
les Héthéens ou Hittites (hitif[y\; Gen., xv, 20; Ex., m,
8,17; xm, 5; xxm 23, 28; xsxm, 2; xxxiv, 11; Num.,

; xm, 29[30]; Deut,, vu, 1 ; xx, 17; Jos., m, 10; ix, 1 ; xi, 3 ;
xn, 8; xxiv, 11); les Phérézéensou Perizzites (p'rizzî[y];

j Gen., xm, 7; xv, 20; xxxiv, 30; Ex., ni, 8, 17; xxni, 23;
! xxxm, 2; xxxiv, 11; Deut., ru, 1; xx, 17; Jos., m, 10; ix, 1 ;
xi, 3; xn,8; xxiv.ll;; les Hévéens ou Hivviles (hiwwî[y];

[Ex., m. S, 17;xm,5; xxm, 23, 28; xxxm, 2; xxxiv, 11 ;
Deut., vu, i ; xx, 17; Jos., m, 10; ix, l; xi, 3; xn, 8;
xm, 3; xxiv, 11); les Jébuséeng ou Yebusites (ybhusï[t/] ;
Gen., xv, 21; Ex., ni, 8, 17; xm, 5; xxni, 23; xxxm, 2;

\ xxxiv, 11 ; JV«m.,xiii,29[30]; Deut., vu, 1; xx, 17; /oj.,m,
| 10; ix, 1; xi, 3; xn, 8; xxiv, 111 ; les Gergéseens ou Gir-
gaschites [girgâsi[y]; Gen., xv, 21 ; Deut., vu, 1 ; Jos., m,
riO; xxiv, li); Amalec ('"mâlêq; Num., xm, 2S[30]; xiv, 25,
43, 45). La liste de Gen.,xv, 19-21, ajoiite trois autresnoms;

:
les Cinéens ou Qènites (qê[y]nî[y]), les Cénézéens ou
Qenizzites (qtnizzî[y'\), les Cadmonéens ou Qadmonites

' (qadmônî[y]). -^
13S. — d) Aussi intéressantes que la présence de tels

et tels noms dans le.» listes bibliques sont certaines omis-
sions. Celle notamment des Philistins dans les séries du

< Pentateuque. Elle est même d autant plus frappante à cet
endroit que dans Josué (xm, 2, 3) « tous les districts
des Philistins » et les « cinq princes des Philistins » sont
mentionnés dans « le pays qui reste à conquérir ». On

j notera qu'il est question des Philistins- dans la grande
liste ethnographique de la Genèse (Gen., x, 14).

139. — 2° Situation ethnographique des peuples
| palestiniensau momentde la conquête. — Cette situa-
! lion présentebeaucoup de différences selon les divers
1 peuples dont il est question. — a) Les Rephaïm se
:
présentent dans un état de profonde décadence. Au
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temps l'Abraham et de Chodorlahomor, on a l'im-
pression d'une race encore vigoureuse, constituant
des groupes capables d'attirer l'attention d'un con-
quérant (Gen., xiv, 5,6). Une très longue période
s'écoule avant qu'ils ne reparaissent sur la scène de
l'histoire. On les retrouve dans le rapport des
espions que Moïse a envoyés explorer la Terre Pro-
mise; une des causes de l'effroi que ces émissaires
ont éprouvé a été la rencontre des fils d'Enac dans
le voisinage d'Hébron; mais déjà on compte ces fils
d'Enac et les explorateurs insistent sur leur haute
taille et leurs caractères de géants (Num., xin, 22,
28, 33 [Vulg. 23, 29, 34]; cf. Deut., 1, 28). Le Deuté-
ronome renferme des renseignements concrets. Les
R.ephaïm(n,IO, 21) sont nettementrépartis en quatre
groupes ou races : Emîm, Zamzummîm, Horîm (?),
Enaclm. Mais ces peuples sont des peuples du passé
et ils ont été supplantés comme les Cananéens le
seront un jour par les Israélites (Deut., 11, 10, 11, 12,
20, 21, 22, 23; ni, i3; cf. Gen., xxxvi, 20-3o). Aumo-
ment où les fils de Jacob arrivent dans les plaines
de Moab, dans cette Transjordane qui est une vraie
terre de R.eph&im(Deut., n, 20; m, i3), on ne connaît
plus qu'unroi de race aborigène. C'est Og, de Basan
(Deut., 111, 8-11 ; cf. Jos., xn, 4, 5), encore est-il pré-
senté comme le souverain d'un royaume amor-
rhéen (Deut., ni, 8-11). De nouveau la race est en
voie de disparaître; comme on lit ailleurs, Og est le
dernier reste des Rephaïni (Jos., xni, 12). Quant aux
Enaeim, c'est bien en Cisjordane qu'il les faut cher-
cher (Deut., ix, 2). Au temps où Josué va les réduire,
Us sont cantonnés dans la montagne, montagne de
Juda et d'Israël (Jos., xi, 21, 22; cf. xvn, i5), mais
surtout région d'Hébron (Jos., xi, aia ; xiv, 12, i5;
xv, i3, i4; xxi, 11; Jud., 1, 20). Dans la Sephélah,
ils ne sont plus qu'à l'état de survivance à Gaza, à
G-eth, à Asdod (Jos., xi, 22; cf. II Sam., xxi, 16, 18,
20, 22; cf. I Chron., xx, 4, 6, 8).

130. — b) Parmi les Abrahamides, les tribus
demeurées nomades n'ont pas d'histoire. Il n'en est
pas de même de celles qui se sont fixées à l'état sé-
dentaire et organisées en peuples. Tels d'abord les
Moabites. Nous n'avons à peu près aucun renseigne-
ment sur leur histoire jusqu'au temps de l'exode et
il y a peu à prendre dans l'allusionà l'allure prophé-
tique du Cantique de Moïse (Ex., xv, i5). Les Nom-
bres et le Deutéronome nous fournissentdes données
plus fermes. On y apprend que Moab forme mainte-
nant un peuple qui a son roi (Num., XXH,4, 10; Jos.,
xxiv, g), autour duquel gravitent des princes et des
anciens (Num., xxn, 7, 8, i4; xxm, 6). Les Moabites
ont chassé du pays qu'ils occupent les aborigènes
connus sous le nom d'Emîm (Deut., n, 10, 11). Leur
frontière méridionale paraît être le torrent de Zéred
(.Vum.,xxi, 11, 12; Deut., 11, i3; et. Num., xxxm, 44),
sans doute identique au wâdi el Alisâ ou el JÈésâ.
Entre la dépression de la mer Morte et le désert
oriental, le territoire s'étend jusqu'à l'Arnon (wâdi
Môdjib). Telle est du moins la frontière septen-
trionale au moment de l'arrivée des Israélites; au
delà s'étend le pays de Séhon l'Amorrhéen (Num.,
xxi, i3, i5; xxn, 36 ; cf. Deut., n, 18, 19 [Ar, aujour-
d'hui 'Arâ'ir, est sur l'Arnon], 36). On remarquera
toutefois qu'en plusieurs textes on nomme pays de
Moab la région dans laquelle les Israélites s'arrêtent
en faceduJourdain,avantet après avoirvaincu Séhon
(Num., xxi, 20; xxn, 1 ; xxvi, 3, 63; xxxi, 12; xxxm,
48, 4g, 5o; xxxv, 1 ; xxxvi, i3 ; Deut., 1, 5; xxxiv, 1,
6, 8; Jos., xni, 32); c'est le pays qui entoure le
Pisga (Num., xxi, 20), les sommetsde Nébo et d'Aba-
rim(/\rum., xxxm, Lrrj, 48; Deut., xxxiv, 1, 5); la ré-
gionorientale de la vallée du Jourdainet notamment
les environs de Sittim en font également partie

(Num., xxv, 1; Deut., xxxiv, 6, 8). D'ailleurs la
population de ce district renferme encore des élé-
ments moabites, comme le prouve l'épisode des filles
qui corrompent les Israélites (Num., xxv, 1). Il est
clair qu'à une période antérieure à celle qui nous
intéresse,Moab s'était étendu au delà de l'Arnon; la
Bible d'ailleurs le dit explicitement et attribue le
refoulement à Séhon l'Amorrhéen (Num., xxi, 26;
cf. vers %g). Déjà affaiblis, les Moabites redoutent
que les Israélites leur causent de nouveaux dom-
mages (Num., xxir, 4); de là les démarches en vue
d'obtenir les malédictions de Balaam (Num., xxn-
xxiv).

131. — c) D'après Deut., 11, 18, 19, il semblerait
qu'en quittant le pays de Moab, on arrive aussitôt
chez les Ammonites. Ceux-ci sont, en effet, censés
s'étendredepuis l'Arnon jusqu'au Yabboq (Deut., 11,
3^; cf. Jud., xi, l3, 22), sur le territoire primitive-
ment occupé par lesZamzummîm (Deut.,11, 20). Mais,
à l'époque qui nous occupe, ils avaient subi des ré-
ductions. A l'origine, en effet, leur domaine allait
du désert de l'Est à la rive du Jourdain; ils s'en sou-
viendront lorsque, à l'époque des Juges, ils voudront
recouvrer leurs anciennes frontières (Jud., xi, i3).
Mais il y a longtemps déjà que les Moabites ont
passé l'Arnonet les ont refoulés(vid.supr. b.). Depuis
lors, les Amorrhéens sont venus et ont occupé la
partie orientale dé la vallée du Jourdain, les pentes
qui conduisent aux plateaux, les plateaux eux-
mêmes, ne laissant aux Ammonites qu'une bande
de territoire à la lisière du désert (Jud., xi, 22, pré-
sente la conquête comme plus complète encore); à
leur tour les Amorrhéens s'étendentdepuis l'Arnon
jusqu'au Yabboq (Nahr ez-Zerqâ; Num., xxi, 2q ;
Deut., n, 36,3^; /os.,xn, 2; cf. Deut., m, 16; Jos., xm,
10, 25, 26).

133. — d) Ammonites et Moabites ont donc subi
de nombreuses vicissitudes attestant que leur consti-
tution est déjà ancienne. Tout autre est la représen-
tation que la Bible nous donne de l'état des Edo-
mites, ou descendants d'Esaii, à la période qui nous
occupe.D'une part, la montagne de Séir, dans laquelle
ils se sont établis (Gen., xxxu, 4 [Vulg. 3] ; xxxm,
i4, 16; xxxvi, 8, 9; Num., xxiv, 18; Deut., n, 4, 5, 8,
29), ne favorise peut-être pas une organisation aussi
stable el aussi régulière que les territoires de Moab
et surtout d'Ammon; elle est, en outre, contiguë au
désert méridional dont l'attraitne manque pas d'être
séduisant pour des tribus qui sans peine se souvien-
nent de leurétat nomade. D'autre part, les Edomites
sont un peuple plus jeune que les précédents et ils
n'ont pas encore*eule temps de prendre une physio-
nomie propre, ni leur place définitivedansl'histoire.
Au premier abord, la populationapparaîtcomme très
mélangée; c'est l'impression que donne la Genèse,
ce chapitre xxxvi notamment, qui pousse l'histoire
bien au delà de la période patriarcale. Les Edomites
occupent l'ancien territoire des Horréens (Deut., n,
12, 22); mais l'expulsion ou l'extermination n'ont
pas été complètes (Gen., xxxvi, 20-3o). Ce n'est pas
non plus sans conséquencequ'Esaû épouse des fem-
mes étrangèresà la race sémitique(Gen., xxvi, 34, 35;
xxxvi, 1,2; cf. vers. 25) ou même une femme appar-
tenant aux tribus nomadesdu désert (Géra., xxvm, 8,
9); ces unions contribuerontà accentuer la diversité
des éléments constitutifs de la nation. De fait, Edom
paraît se composerd'un centre de population stable,
bien campé dans la montagne de Séir; il est organisé
de bonne heure et possède des rois bien avant qu'il
n'en soit question pour Israël (Gen., xxxvi, 3i-3g).
Quand les fils de Jacob, partis de Cadès, arriveront
à la frontière, Edom aura déjà un roi et pourra
lever un peuple nombreuxet une armée forte pour
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s'opposer au passage des éniigrants(iV«m.,xx, i4-2i)
et les contraindre à contourner le pays (Num., xx,
21, 22; xxi, 4 [cf./«d.,xi, 17, 18]; cî.Deut., n, i-8, 29,
uneprésentationde l'incident,légèrement différente).
Autour de oe noyau stable toutefois, gravitent des
tribus qui, tout en s'y rattachant par des liens plus
ou moins lâches, n'ont pas encore renoncé à la vie
nomade (Gen., xxxvi, i5-ig, 4o-43).

133. — e) Parmi les immigrantsétrangers à la
race patriarcale,ceux qui attirentd'abordl'attention
sont les Cananéens.On remarquera la situation qui
leur est faite dans la tableethnographiquede Gen., x.
Cette table, personnene l'ignore, relève et souligne
des affinités ethniques et géographiques, aussi sou-
vent, sinon plus, qu'elle ne signale des parentéspro-
prement dites. Or, malgré des affinités de langue,
de type et d'usages, les Cananéens sont nettement
détachés des Sémites; ce sont des descendants de
Cham (Gen., x, 6). Toutefoisce qui est plus frappant
encore, c'est l'énorme progéniture qui est mise au
compte de Canaan; laissant de côté les peuples qui
n'intéressentpas notre sujet, nous voyons groupés
autour de lui les Héthéens, les Jébuséens, les
Amorrhéens, les Gergéséens, les Hévéens (Gen., x,
16, 17), c'est à-dire, exception faite des Phérézéens,
la totalité des noms qui figurent dans les listes des
habitants de la Terre Promise. C'est dire qu'au
moment où cette table ethnologique a été rédigée,
ies Cananéens dominaient en cette région tous les
autres groupes nationaux, soit que ceux-ci appar-
tinssent à la même race, soit qu'ils fussent d'origine
différente. Pour la même raison, le nom de Cananéen
suffit, en nombre de contextes, à désigner tous les
habitants de la Cisjordane (Ex., xm, 11 ; Jud., 1, 3,
9,10, i-j), et c'est en ce sens qu'on peutdire (Jud.,i,g)
que les Cananéens habitaient la montagne, le négéb
(cf. 1, 17), la Sephélah, et, d'une façon plus concrète
encore, la région d'Hébron(Jud., 1, 10; cf. Num., xrv,
25; [toutefois, dans un texte parallèle à ce dernier
passage, Deut., 1, 44, l'Amorrhéen est substitué au
Cananéen et à l'Amalécile]; xxi, 1, 3). Quand il ne
les remplace pas tous, ce nom ne manque jamais de
figurer dans les listes de peuples (Gen., x.v, 21;
Ex., xxm, 23, 28; xxxiv, 11; Deut., vu, 1; xx, 17;
Jos., ix, 1; xn, 8; xxiv, 11), souvent en première
place(.&£., m, 8, 17; xm, 5; xxxm, 2; Jos., m, 10;
vn, g; xi, 3; Jud., 1, 4, 5)- Mais il faut faire atten-
tion aux textes qui précisent la situation de ces Ca-
nanéenspar rapport aux autres éléments de la popu-
lation. On les voit d'abord, au temps d'Abraham,
dans la région de Sichem (Gen., xn, 6; cf. xxxiv, 3o),
dans celle de Béthel et de Haï (Gen., xm, 7), d'une
manière plus générale,dans tout le pays où séjourne
le patriarche (Gen., xxiv, 3, 37, [il n'y a pas à tirer
de conséquences de Gen., L, 11, le seul texte, d'ail-
leurs difficile à interpréter, qui paraisse les signaler
en Transjordane]). Ils semblent,parconséquent,cou-
vrir à cette date à peu près tout le pays. On dirait
qu'au temps de l'occupation leur domaine s'est déjà
un peu rétréci. On nous les montre spécialement
•sur la côte méditerranéenne et dans la vallée du
Jourdain ou 'Arâbbâh (Num., xm, 29 [Vulg. 3o]; cf.
Deut., 1, 7 [?] et Jos., v, r, pour la côte; Deut., xi, 3o
pour la 'arâbhâh). Il est d'ailleurs surtout question,
à l'époque de Josué, de la partie septentrionale de
la côte, au Nord d'Ekron (Jos., xm, 3; cf. Jud., in,
3), ou encore, depuis (?) M0 'ârâh qui est aux Sido-
niens jusqu'à Aphec (dans la plaine de Saron;/o$.,
xm, 4)- Nous trouvons aussi les Cananéens à Gézer
à la lisière de la plaine de Saron (Jos., xvr, 10;
«f. Jud., 1, 29), sur la côte de Dor (Tantûra) au Sud
du Carmel, dans la plaine d'Esdrelon et dans celle
4e Bethsan (Jos., xvrr, 11, 12, i3, 16, 18 [?]; cf. Jud.,

1, 27, 28). Ils sont- dans les contrées les plus fertiles
du pays el ils y sont si fortement implantés que
tout d'abord les Israélites ne pourront pas les en
chasser. On les voit de nouveau dans la Galilée,
pays plus accidenté sans doute, mais non moins
prospère; ils sont dans les districts qu'occuperont
plus tard les tribus de Zabulon (Jud., 1, 3o), Aser
(Jud., 1, 3i, 32) et Nephtali (Jud., 1, 33). Toutefois,
quelle que soit leur force et la richesse de leur ter-
ritoire, on a l'impressiond'un commencementd'af-
faiblissement. Non seulement la contrée qu'ils
occupent n'est pas continue; non seulement il y a
des enclaves qui sont aux mains d'autres groupes
ethniques; mais il semble que, sur ces groupes et
ces enclaves, les Cananéens ne sontplus en mesure,
au moment où arrivent les Hébreux, de faire pré-
valoir leur autorité.

134. — f) Entre ces groupes, déjà secondaires, il
faut surtout prendre en considération les Amor-
rhéens et les Héthéens. Des Amorrhéens il est
d'abordquestionà proposde l'expéditionde Chodor-
lahomor. Le roi élamite les rencontre à Has'sôn-
Tâmâr (Gen., xrv, 7); c'est au retour de Caâès et
après qu'il a frappé les Amaléeites du désert et du
négéb; c'est donc dans la montagne de Juda (ef. xrv,
i3, qui les met en relation avec Hébron; xv, 16, qui
paraît témoigner dans le même sens). L'épisode
des espions nous ramène dans la même région
(Num.., xm, 2g [Vulg. 3o]) ; de même le récit de
la tentative faite par les Israélites pour entrer
en Terre Promise vers le Sud, malgré la défense
de Moïse (Deut., 1, 7, 19, 20, 27; cf. Num., xrv,
39-45, où « Amalécite » et <t Cananéen » ont sans
doute remplacé « Amorrhéen i>). En ce dernier
contexte d'ailleurs, ces ennemis apparaissent re-
doutables et, quand la bénédiction divine lui man-
que, capables d'infliger un désastre à Israël. D'autre
part, la portion que Jacob a prise aux Amorrhéens
avec son épée et son arc et que, sur le point de mou-
rir, il donne à Joseph (Gen., xLvm, 22; allusion
possible à Gen., xxxm, ig ou xxxiv, ou à une autre
tradition concernant les mêmes faits) semble nous
conduire à Sichem. Aussi bien, les textes ne man-
quent pas qui signalent ce peuple comme habitant

' d'une manière générale la montagne de Cisjordane
(Jos., v, 1 [par opposition aux Cananéens qui sont
sur la côte]; vu, 7; x, 6, 12; xin, 4 ; xxiv, i5, 18;
cf. Jud., vi, 10; I Sam., vn, i4; dans Jud., I, 36
''môrily] est sûrement à remplacer par ''dômi[y]).
Une autre série d'épisodes nous signale un royaume
amorrhéen en Transjordane, au nord de l'Arnon et
du pays de Moab, entre le Jourdain et la bande de
territoire ammonite. C'est le royaume de Séhon,
dont la capitale est Hésebon (Hésbân) et que les
fils d'Israëldevront conquérir pour aborder au Jour-
dain (Num., xxi, i3, ai, 32 [cf. vers. 24]; xxn, 1, 2;
xxxii, 33, 39 ; Deut., 1, 4 ; n, 24 ; m, 2 ; rv, 46 ; xxxi,
4; Jos., xn, 2; xm, 10, 21 ; etc. [ef. Deut., in, 8; iv,
47; Jos., n, 10; ix, 10]). De toutes ces données une
impression se dégage. Au moment de la conquête,
il y a longtemps que les Amorrhéens ont pied en
Canaan et ils sont encore singulièrement forts. Dans
la Cisjordane du Sud, ils sont capables de tenir tête
à Israël; dans la Transjordane, ils se croient assez
puissants pour le braver. Mais ce n'est pas sans
raison qu'on nous les montre à peu près constam-
ment confinés dans la montagne. Ils ont été exclus
par les Cananéens de la partie la plus convoitée du
territoire, de toutes les plaines. C'est une première
marque de leur affaiblissement.D'autre part, onpeut
croire que l'influence cananéenne n'a pas été étran-
gère au mouvementqui, à une date sans doute assez
récente, les a portés en Transjordane pour s'y tailler
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un territoire au détriment des Moabites et, indi-
rectement, des Ammonites. Une troisième marque
de leur affaiblissement paraît encore dans le récit
même de la conquête de la Cisjordane; c'est dans
la montagne seulement, et donc seulement dans les
territoires proprement amorrhéens,queles Israélites
parviendront d'abord à s'implanter.

135. — g) Sur les Héthéens les donnéessont plus
sommaires. Une fois et dans un texte sans analogue,
le « pays des Héthéens » estsynonymede tout Canaan
pris en son sens large (Jos., i, 4 j cette leçon manque
dans les Septante). Au temps des patriarches, le
récit de l'achatpar Abraham de la caverne de Mac-
pélah nous montreles « fils de Heth » dans la région
d'Hébron(Gen., xxm; cf. xxv, g, 10 et XLIX, 29, 3o,
32); e'estdans levoisinage, sinonplus près delamon-
tagne de Séir, qu'Esaûprend des femmes de la même
race (Gen., xxvi, 34, 35; cf. xxxvi, 2); le rapportdes
espions signale le Hétliéen dans la même monta-
gne (Num.. xni. ag [Vulg. 3o]). D'autres textes
donnent une autre impression pour le moment de la
conquête. Le pays des Héthéens est distinct de la
Terre Promise (Jud., 1, 26). Il est au Nord, dans la
montagne du Liban, vers l'Hermon, selon le sens
probable de Jos., xi, 3 et Jud., m, 3, où le mot « Hé-
véen » paraitavoir remplacé « Héthéen» (vid. infr. i.).
C'est là qu'au temps des rois d'Israël les Héthéens
formeront un royaume puissant (cf. I Reg., x, 29;
xi, 1). Ainsidonc, à l'époque des patriarches, les Hé-
théens, dont le vrai séjour étaitla Coelésyrie, où on
les verra plus tard former un état important, avaient
débordédans la Palestine et, envahissant le terri-
toire,poussé jusqu'à Hébron. Pour ce motif, ils figu-
rent dans les listesdes peuples à conquérir et àdé-
posséder de la Terre Promise; mais déjà, au temps
de l'invasion, on a l'impression que leur prestige a
singulièrementdiminué en Canaan.

136. — /i)Nousne ferons guère que citer les autres
peuples qui prennent place dans les listes : Jébu-
séens, Hévéens, Phérézéens, Gergéséens, Oi-
néens, Cénézéens, Cadmonéens- De plusieurs
d'entre eux on ne connaît que le nom. Le groupe sur
lequel les renseignements sont les plus précis est
celui des Jébuséens. Ils sont peuple de montagne
(Jos., xi, 3). Le rapportdes espions les signale dans
la montagne de Juda,plutôt dans la région d'Hébron
(Num., xm, 29 [Vulg. 3o]). Mais ils sont surtout en
connexion avec Jérusalem (Jus., xvm, 16) qui, de ce
fait et contrairementaux données des inscriptions
(Tell el-Amarne), prend sous le ealame de certains
rédacteurs le nom de Jébus (Jud., xix, 10, 11;
cf. Jos., xv, 8 el xvm, 16). Ils y constituent une force
aveclaquelle les envahisseursdoiventcompter etque
tout d'abord les fils de Juda (Jos., xv, 63) ou, selon
une antre source, les fils de Benjamin (Jud., r, 21)
ne peuvent réduire. Israël ne les dominera et ne con-
querra sa capitale qu'au temps de David et grâce à
son action vigoureuse (II Sam., v, 6-g = I Chron.,
xi, 4-6). — i) Pour le temps des patriarches, on men-
tionne des Hévéens au pays de Sichem (Gen.,
xxxiv, 2). Mais c'est plus au Sud qu'est leur véri-
table séjour. L'un de leurs principaux centres à
l'époque de la conquête est Gabaon (El-Djib; Jos.,
ix, 3sv.; cf. xi, îg); ils forment une petite confé-
dération qui groupe autour de ce chef-lieu les loca-
lités de K'pHrâli, B''èrôth et Qiryath-Y''ârim(Jos.,
ix, 17). —j) Ce sont les Phérézéens. qu'il faut sur-
tout chercher vers le Noi*d, près de Béthel et de
Haï, à l'époque d'Abraham (Gen., xm, 7), près de
Sichem au temps de Jacob (Gen., xxxiv, 3o), sur
le bord méridionalde la plaine d'Esdrelon dans les
jours de Josué (Jos., xvn, i-5); Jud., 1, 4, ° semble
.toutefois les mettre en relation avec le pays de

Toms III.

Juda. — k) On notera que les Cinéens, les Céné-
zéens et, sans doute aussi, les Cadmonéens ne
sont pas vis-à-vis d'Israël dans la même situation
que les peuples qui précèdent; fils du désert, plus
ou moins étroitement apparentésà larace sémitique,
ils pourront contracter des relations d'amitié avec
le peuple de Dieu et même se fondre avec les fils
d'Israël; nous le verrons, plus loin à propos des
Cinéens.

137. — l) Au terme de cette étude, les Philistins
méritentune attention spéciale. Nulle part dans ie
Pentateuqueils ne figurent aux listes des peuples à
conquérir.Enrevanche,lorsqueJosué,devenuvieux,
a conscience d'avoir accompli sa tâche, il ne manque
pas de signaler parmi les pays et les peuples à ré-
duire <( tous les districts des Philistins (Jos., xni,
2), les cinq princes des Philistins » (Jos., xm, 3;
cf. Jud., m, 3). Au début de la période des Juges, ce
peuple ne semble pas constituer un danger pour
Israël. L'épisode auquel fait allusion Jud., ni, 3i ne
paraît pas avoir une portée générale et d'ailleurs le
texte est douteux(un certain nombre de manuscrits
des Septante[54, 58, 5g, 75, 76, 106, lai, i34, Aldina,
Slave] répètent ce verset après Jud., xvi, 3i, où il
trouve un contextebeaucoup plus naturel). Au con-
traire, à partir de l'époque de Samson et pendant
les premiers temps de la royauté, les Philistins vont
jusqu'à mettre en péril l'existence du peuple de
Dieu. Or on sait que les Philistins étaient, eux aussi,
des immigrants, qu'ils venaient de Caphtor et, pour
cette raison, étaient dits descendantsdes Caphlorim
ou même appelés Caphtorim (Gen., x, l4 = I Chron.,
1, 12 [lire : et les Caphtorim,d'où sontsortis les Phi-
listins]; Deut., n, 23; Am., ix,7; Jer., XLVII, 4)- Dès
lors, si les Philistins sont absents des listes de la
Genèse et de l'Exode, ne serait-ce pas qu'au temps
des patriarches, ils étaient encore absents du pays,
qu'aux jours de Moïse ils n'y étaient pas encore
fermement installés ? A l'époque de la conquête, au
contraire, et dans les derniers jours de Josué, ils
avaient l'organisation qu'ils devaient garder dans
la suite, ils apparaissaient comme des adversaires
dangereux,dignes d'être traités à la façon des Cana-
néens (Jos., xm,3). Bref, l'immigration philistine
coïnciderait à peu près avec l'immigrationisraélile.

' C'est précisément parce que les deux peuples
seraient en même temps en voie de s'établir et de
se chercher un territoirefixe, que les conflits et les
luîtes deviendraient si âpres dans la suite. A cette
conception on peut faire une objection. En effet, si
les Philistins n'y figurent jamais sur la liste des peu-
ples à conquérir, ieur nom n'est pas pour autant
absent de la Genèse et de VExode. C'est ainsi
qu'Abimélech, roi de Gérare (Gen., xx, 1,2; xxvi,
1, 17-25), avec lequel Abraham et Isaac entretiennent
des relations et contractent des alliances (Gen.,
xxi, 22-34; xxvi, 26-33), est appelé roi des Philistins
(Gen., xxvi, 1, 8); son pays est appelé pays des Phi-
listins (Gen., xxi, 32, 34; cf. xxvi, i4, i5, 18). Mais
beaucoup de critiques estiment que la mention des
Philistins à cet endroit est un anachronisme impu-
table à un rédacteur d'une date postérieure à l'épo-
que mosaïque. La même explication rendrait pareil-
lementraison d'Ex.,^.111, i7etxxin,3i (xv, i4 se pré-
sente comme prophétique). '"•'

138. — 3° Situation politique des peuples de Pa-
lestine au moment de la conquête. — Les conslata-
tions qui précèdent nous laissent déjà entrevoir la
population de Canaan comme très morcelée, du fait
de la multiplicitédes races. Les détails que nous pou-
vonsrecueillirsur la situationpolitiquedu pays sont
de nature à confirmer cette impression. — a) Il y a
toujours intérêt à consulterla table ethnographique

25



771 MOÏSE ET JOSUÉ 772

de Gen., x. Or, bien que nettement asiatiquepar son
origine et son territoire, Canaan est dans cette liste
associé à trois groupes africains, Sus, Mlsraïm et
Pût, comme descendant de Ham (Gen., x, 6). On en :

peut sans doute conclure qu'au moment où le cata-
logue a été dressé, Canaan se mouvait dans l'orbite

:
de la grande puissance africaine, était en dépen-
dance de l'Egypte. Les liensétaient, nous le verrons,
des plus lâches. — b) Il est vrai que nous n'avons,
pour la période patriarcale, que des renseignements
très maigres et très vagues. La facilité avec laquelle !

les ancêtres d'Israël passent en Egypte montre que
les Asiatiques de la côte regardent toujours volon-
tiers du côté de la vallée du Nil. D'autre part, la
liberté avec laquelle les petites nations, Moab,
Ammon, Edom, peuvent s'organiser, permet de
penser que les pharaons n'ont ou n'exercent, en
dehors de leurs frontièresnaturelles, qu'uneautorité
limitée. Pour ce qui concerne le Canaanproprement
dit, les patriarches n'ont que rarement affaire avec
ces principieules qui auront bientôt une grande
importance, mais dont, pour le moment, le rôle
paraît effacé. Chodorlahomor en frappe cinq au
Sud de la mer Morte, donc hors de Canaan (Cen„
xiv, 8). Le roi de Gérare est pareillement en dehors
de la frontière du pays ; d'ailleurs les affaires qu'il
traite avec Abraham et Isaac sont d'ordre essentiel-
lement local (Gen., xx, xxi; xxvi). Le seul prince
vraiment cananéen avec lequel les patriarches aient
affaire est Melchisédech de Salem (Jérusalem ?) ;
mais sa démarche n'a, semble-t-il, rien qui puisse
intéresser son suzerain(Gen., xiv, 17-20).

139. — c) Des renseignements précis nous sont
fournis par le livre de Josué et le récit de la conquête.
Au moment où les Israélites envahissent le pays,
Canaan apparaît comme divisé en une multitude de
« royaumes ». La liste des rois vaincus (Jos.,nu, g-24) '

en mentionne trente et un. Il est à croire qu'elle
n'estpas exhaustive; rien nedémontre, en effet, que
tous les souverains du pays se soient levés contre
les Hébreux on aient été frappés par eux. De l'éten-
due du territoire de ces principieules on peut se faire
une idée quand on voit un roi de Haï à côté d'un roi
de Béthel, un roi de Debir à côté d'un roi d'Hébron,
un roi de Lachis à côté d'un roi d'Eglon; quelques
kilomètres séparent parfois une capitale de sa voi- -j

sine. — d) Non moins que par le nombre de ces
<e royaumes » et par l'exiguïté de leur territoire, on
est frappé par leur indépendanceréciproque. Aucun
lienjie parait les rattacher; ni l'autorité prédomi-
nante de l'un d'entre eux ne les groupe, ni, semble-
t-il, l'influence d'une suprématie étrangère. On nous
dit bien qu'à la nouvelle de l'arrivée des Israélites
et du passage du Jourdain, tous les rois des Amor-
rhéens et des Cananéens sont atterréset perdent cou-
rage(/«.ç.,v, 1; cf. n, g-i3). Mais on ne les voitpas, dès
le début, tenter un essai de résistance commune et
coordonnée. Les rois de Jéricho (Jos., vi), de Haï
(Jos., vu, vin; cf., pour Béthel, Jud., 1, 22-26) sont
seuls en présence d'un ennemi qui est pourtant l'en-
nemi commun. Sans doute, deux coalitions se for-
ment ensuite, celle des rois du Midi (Jos., x) et celle
des rois du Nord (Jos., xi). Mais, d'une part, ni
Adonisédec de Jérusalem, ni Jabin d'Asor n'agis-
sent comme ayant une suprématie quelconque sur
ceux qui les entourent; ils usent simplement du
prestige que leur assure leur situation et l'impor-
tance de leur capitale. D'autre part, leur action
apparaît restreinte. Le roi de Jérusalem, à propos
duquel les données sont plus concrètes, ne groupe
que quatre rois, ceux d'Hébron, de Yarmuth, de
Lachis, d'Eglon (Jos., x, 3). Ni celui de Libna (Jos.,
x, 29, 3o), ni celui de Debir (Jos., x, 38, 39) ne

faisaient partie de l'alliance; quant à celuide Gézer,
il s'est ravisé après coup, pour venir porter secours
au roi de Lachis (Jos., x, 33). — e) Nous nous trou-
vons donc en présence d'une sorte de féodalité, d'un
agrégat de princes qui traitent sur un pied d'égalité
et ne reconnaissent aucune suprématie locale. Ils
ne semblent guère non plus se préoccuper de la su-prématie égyptienne ; ni ils ne consultent les pha-

.
raons sur leurs mouvements,ni ils n'implorent leurs
secours. L'Egypte est loin et, au moment où son
prestige est menacé, elle n'a pas l'air de songer à le
défendre. De nouveau nous sommes en présence
d'ungrand morcellement, d'un véritableémiettement
de territoire; la situation politique complète,à cet
égard, l'oeuvre delà multiplicité des races. On peut
ajouter que cet état de Canaan facilitera singulière-
ment la conquête.

4° Les données bibliques et les documents
étrangers

140. — De la consultation bibliquequi précède, il
faut tirer une double conséquence : — a) Les "rensei-
gnements que nous avons groupés ne sont en aucune
manière extrait* d'un tableau d'ensemble de la
migration israélile. Tout au contraire, ils sont pris
à droite et à gauche, empruntés à des contextestrès
multiples. Onne saurait donc être surpris de relever
assez fréquemmentdes discordances de détail. Elle*
témoignentde lavariété des sources auxquellesnous
avons puisé et du respectavec lequel les rédacteurs
en ont conservéles particularités. — b) Ce qui, toute-
fois, est beaucoupplus frappant,c'est l'accord général
de tous ces éléments pour nous fournir, de la période
etdu milieu auxquels nous nous intéressons, un ta-
bleau à la fois très compréhensif et très nuancé.
Cette constatation a déjà par elle-même une grand»
valeur apologétique. Un pareil tableau présent»,en
effet, toutes les chances d'être conforme à la réalité.
Dès lors, il faut se refuser à regarder les documents
sur lesquels il reposecomme de plusieurs siècles pos-
térieurs à l'époque qu'ilsdécrivent1. A plusieurs siè-
cles de distance, on ne saurait répandre, au travers
d'une oeuvre disparate, une pareille série de détails
concrets, parfois minimes, quiaboutiraientà former
dJune période ancienne une peinture parfaitement
cohérente et, en plusieurs endroits, très délicate-
ment nuancée. La tradition orale est, de son côté,
impuissanteà conserverà l'état dispersédes éléments
qui puissent se réunir en un tout aussi harmonique.
Sans doute les canaux par lesquels ces renseigne-
ments nous parviennent peuvent être très divers,
les dates où ils ont pris leurs formes propres peu-
vent être, elles aussi, fort variées. Mais ils dérivent
tous d'un même courant'dont la source remonte à
l'époque et aux événements qu'ils illustrent. La com-
paraison de ces données avec celles des documents
étrangers ne fera qu'accentuerces conclusions.

141. — i* Les données de l'archéologie palesti-
nienne9.—La plupart des documents de l'archéolo-
gie palestinienne sont anépigraphes; on ne saurait
donc y rechercher des données d'une trop grande
précisiontechnique et surtoutchronologique. Ils ont
toutefois leur langage, que tiennent, chaque groupe
à sa manière, le* poteries, les restes de mobilier, les
bibelots, le matériel funéraire, le matériel cultuel;
la place que ces éléments occupent dans les couches
superposées, tellebu telle inscription qui, à un étage

1. C'est surtout l'époque mosaïque que nous avons en
vue.

2. Cf. P. Hugues VINCEMT, Canaan d'après Vexploration
récente, surtout le chap. vn, Canaan dans Vhistoire gé-
nérale.
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ou unautre, vient par hasard les accompagner,per-
mettent de dater avec quelque approximationleurs
dépositions. Au début, ce langage ne fut retenu et
interprété qu'avec de très grandes hésitations. Mais
la constance et la similitude des renseignements
obtenus,à mesure ques'ouvraientde nouveaux chan-
tiers de fouiUes, ont permis de procéder avec une
précision et une exactitude toujours croissantes. —
a) Les découvertesréalisées remontentjusqu'aux pé-
riodespaléolithiques et néolithique*. C'est au terme
de cette dernière, an moment où se multiplient, le
long de la vallée du Jourdain et notammentsur les
plateaux de la Transjordane,les monuments mégali-
thiques de toutes formes et de toute proportion,
qu'on peut coordonner les nombreuses traces de la
rude civilisation de ces peuples auxquels, sans pré-
juger d'ailleurs la question de leur origine, nous
avons appliqué l'épithète, toujours relative, d'auto-
chtones. Une grande invasion va bientôt leur por-
ter un coup fatal, sans pourtant les exterminerà ce
point que, çà et là et longtemps encore, il n'en puisse
subsister des restes puissants.

143. — b) C'est dans la première moitié du troi-
sième millénaire (3ooo-25oo) qu'il faut placer l'in-
vasion. Elle est sémitique par ses origines et ses
caractères ethniques; nous avons vu que, consultée
avec discernement, la Bible n'y contredit pas. Cette
immigrationcouvreun immense territoire,toutcelui
auquel, dans son sens le plus large, s'applique le
terme biblique de cananéen (Gen., x, i5-ig). Avec
eux, ces nouveaux venus apportent une civilisation
relativement avancée et ils n'auront à faire que de
rares emprunts à ces aborigènes desquels les distin-
gueront, dès l'abord, des pratiques très caractéristi-
ques, surtout en matière d'usages funéraires. Ces
immigrants sont les Cananéens. Leur emprise sur
le pays sera telle qu'elle se maintiendra pendant de
longs siècles. Leur civilisation jouira d'une très
grande stabilité; les influences étrangères n'en alté-
reront pas les lignes essentielles, surtout quand il
s'agira des pratiques funéraires et cultuelles; les
invasions, toujours limitées et transitoires, n'y pro-
duiront que des perturbations de surface.Pour long-
temps, le pays et ses habitants mériteront celte
appellation de <c cananéens » qui, malgré sa généra-
lité, paraîtrasuffisanteàteldocumentduPentateuque,

143. — c) Toutefois une civilisationne demeure
jamaiscomplètementà l'abri des influences qui résul-
tent des relations internationale»,tantôt pacifiques
et tantôt hostiles. Les Sémites cananéens n'appor-
tent pas en Palestine, comme leur héritage propre,
la culture des grands peuples qui, aux plaines de
l'Euphrate et du Tigre, ont supplanté les Sumériens
et les Accadiens. Mais,pendant de longues périodes,
ces empires orientaux imposent leur suprématie à
toute l'Asie occidentaleet jusqu'à la côte méditerra-
néenne; on ne saurait donc être surpris de relever
en Canaan des traces nombreuses de l'influence
babylonienne, sinon même de l'influence de l'Elam
et de Suze. — d) One autre nation, elle aussi très
puissante, semble appelée, il est vrai, à exercer sur
la Palestine une action plus profonde. Quelques
journées de désert seulement la séparent de la côte
cananéenne et celle-ci est la voie normale pour les
débouchés de son industrie. On a nommé l'Egypte.
Néanmoins son influence est lente à percer; tout
ce qui se rapporte au culte et aux usages funé-
raires est, en particulier, longtemps hors de son
atteinte. Mais, peu à peu, dans les autres branches
de la civilisation, on saisit la présence de ce nou-
veau facteur. Bientôt même on le sent plus efficace
et on a l'impression d'une mainmise plus éner-
gique, sinon violente; on va jusqu'à trouver des

dieux égyptien»au milieudes divinitéscananéennes.
Jamais néanmoins ces emprunts et ces infiltrations
ne sont assez caractéristiques pour marquer une
période déterminée. — e) Il en va autrement d'une
autre civilisation qui entre, à son tour, en contact
avec Canaan. Le centre en est dans l'Ile de Crète;"
de là elle a rayonné, avec des vicissitudes et des
adaptations diverses, dans les Cyclade», dans la
Grèce proprementdite, à Tyrintheet à Mycènes; elle
est arrivée jusqu'en Chypre et en Asie Mineure.
D'abord anonyme, l'influence de cette cullur» va
chaqua jour croissant, dans la Syrie méridionale,
jusqu'au moment où on la voit s'incarner dans un
peuple d'immigrants qui vient s'installer sur les
côtes de Palestine. Cette fois l'action est profonde,
et à la dénomination de civilisation cananétnne des
archéologues vont substituer celle de civilisation
égéo-cananéenne.— f) Malgré ces divers apports, le
type primitif s'est conservéavec ses traits essentiels
inaltérés;, au milieu du deuxième millénaire (i5oo)
comme au débutdutroisième, la Cisjordane,pour ne
parler que d'elle, demeure un vrai pays de Canaan.
— g) Ce sont ces Cananéens que les patriarches
ont rencontrés sur ce sol, lorsque,pour suivre leurs
destinées propres, ils se sont détachés de cette se-
conde invasion sémitique — les Araméens — qui de
l'Orient est venue une fois encore vers l'Occident.

144. — 2" Les données de l'archéologie babylo-
nienne et égyptienne*. — Les documents écrits si
nombreux que les découvertes modernes ont versés
dans l'archéologie babylonienneet dans l'archéolo-
gie égyptienne, ne peuvent manquer de préciser ces
premiers renseignements. Ils nous permettront très
spécialement,et de mieux comprendre no3 listes de
peuples à exterminer, et de mieux apprécier la situa-
tion politique de la Terre Promise au moment de
la conquête. — a) Leurs premières données abou-
tissent à nous faire saisir l'énorme influence que la
Babylonie a exercée sur l'Asie antérieure pendant
de longues périodes de la civilisation cananéenne.
C'est ce qu'indiquent de la façon la plus évidente
ces tablettes fameuses de Tell el-Amarna (temps
d'Aménophis IV et début du quatorzième siècle,
1370-i36o [?]) auxquelles celles qui ont été décou-
vertes à Tell Ta'annàk apportent leur complément
d'informations convergentes. Un millénaire environ
après l'invasion cananéenne, l'emprise chaldéenne
est telle que les petites chancelleries palestiniennes
emploient l'écriture et la langue assyro-babylonien-
nes; bien plus, ils s'en servent jusque dans leur
correspondance avec leurs nouveaux maîtres, les
pharaons d'Egypte.

145. — b) A cette date, il y a, en effet, bon temps
déjà que Canaan n'est plus sous l'hégémonie orien-
tale. A la suite des troubles qu'a occasionnés l'en-
trée en scène de l'Assyrie, la Chaldée a dû renoncer
à faire prévaloir son autorité sur l'Asie méditerra-
néenne. Un certain temps, les diverses peuplades
qui s'y côtoyaient ont pu s'agiter à leur gré. Mais de
nouveauxmaîtres sont intervenus. Aux environs de
1600, un grand changements'est opéré dans la vallée
du Nil. Des souverains thébains ont entrépris de
l'émanciperde la domination des princes étrangerset
asiatiques, — les Hyksos, — qui y faisaient peser
leur joug. Le fondateur de la dix-huitièmedynastie,

t.Cf; G. MASPERO, Histoire ancienne des peuples de l'O-
rient classique, surtoutt. II. Lire pareillementP. DHORME,
Les pays bibliques au temps d'El-Amarna(extrait de la
Revue Biblique, janvier-juillet1909). — On sait que, pour
la dix-huitième et la dix-neuvième dynasties, la chrono-
logie est loin d'être fixée d'une manière définitive; en
conséquence,les dates proposées sont seulement approxi-
matives.
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Ahmès, a réussi à les chasser hors du pays et à les re-
fouler en Asie. L'un de ses successeurs, ThoutinèsIII,
qui rêvait de revanche, a sans doute profilé des
troubles qu'y causait le frottement des races, pour
s'emparer de l'Asieantérieure(entrei5oo et i45o).Au
temps des Hyksos, les relations pacifiques entre la
Syrie et la vallée du Nil avaient favorisé l'importa-
lion de quelques usages égyptiens en Canaan ;
l'influence futnaturellement plus accentuée au temps
de la vassalité. Cette dépendance fut très effective
pendant la période qui suivit immédiatementla con-
quête. Mais sous les derniers pharaons de la dix-
huitième dynastie, notamment sous AménophisIV
(i370-i358; Tell el-Amarna), les liens allèrent se
relâchant. Heureusement,parmi les souverains de la
dynastie suivante, il y en eut qui furent en me-
sure, soit de rétablir l'autorité de l'Egypte sur
Canaan (Ramsès II, 1292-1225[?]), soit de la main-
tenir (Ménephtah) ; même du temps de la vingtième
dynastie, Ramsès III (1200-1179)peut encore pacifier
la région et y faire reconnaître son pouvoir. C'est
ainsi que l'histoire documentaire éclaire le témoi-
gnage des fouilles palestiniennes touchant l'in-
fluence, importante quoique secondaire, de l'Egypte
sur la civilisation cananéenne.

146.
—

c) Les alternatives de pharaons conqué-
rants et de monarques impuissants favorisaient la
reprise, au moins intermittente, de la vie nationale
chez les peuples de l'Asie antérieure. Abstraction
faite de ceux qui ne jouent qu'un rôle plus effacé,
Jébuséens, Gergéséens, etc., il en est deux sur les-
quels la Bible attire spécialementnotre attention :
les Amorrhéens et les Héthéens. Les documents
nous fournissent à leur sujet des renseignements
précis. Les Héthéens ou Hittites, les Haïti des in-
scriptions cunéiformes, les H-la ou Khéta des hiéro-
glyphes, ont leur centre national en Asie Mineure ;
leur capitale (emplacement de Boghaz-Keui mo-
derne) est sur la frontière des futures provinces de
Bithynie et de Galatie. Mais, depuis longtemps, ils
se sont montrés remuants et envahisseurs. De temps
à autre, ils ont poussé vers l'Est ; mais c'est vers
le Sud qu'ils se sont sentis spécialementattirés. Nul
doute qu'au temps des Hyksos, ils ne soient des-
cendus très bas dans la Palestine, et ce sont pro-
bablement leurs menées qui ont provoqué l'expédi-
tion de Thoutmès IH en Syrie; il y a certainement
eu des périodes où le pays cananéen tout entier a
pu être justement qualifié de héthéen (Jos., 1, 4)-
Au temps de Tell el-Amarna, leurs tentatives d'ex-
pansion se font au détriment des provinces vassales
de l'Egypte. Leur présence est signalée en Canaan
et les pharaons ont à compter avec eux. Un certain
Laabaia, dont le centre d'action paraît être à Si-
chem, suscite dans toute la région des troubles
que l'Egypte a grand'peine à réprimer. Bien plus,
on la voit reconnaître cette puissance au point de
mettre des souverains héthéens à la tête des petites
seigneuries de Canaan. Détail piquant : le roi de
Jérusalem, Arta-hipa, appartient à celte race. On
ne doit donc pas être surpris de voir la Bible
nous signaler des îlots héthéens dans la Terre Pro-
mise. Au surplus, cette influence n'est pas res-
treinteà l'époquede Tellel-Amarna, d'AménophisIH
et d'Aménophis IV. Le Khéta traite avee Ramsès I,
guerroie avec Séti I, puis avec Ramsès U, jusqu'au
moment où, après la bataille de Cadès, il conclut
avec ce dernier pharaon une paix plus durable; il
faut arriver au règne de Ramsès III pour constater
l'affaiblissement de ces durs rivaux. — d) Avant
d'entrer en Canaanproprement dit, les Héthéens ren-
contraient un autre Etat, le pays d'Amurru, autre-
ment dit des Amorrhéens. Les limites en sont

précisées par les inscriptions : il s'étendait depuis
Arwad et, à l'Est, Cadès sur l'Oronte, jusqu'au Sud
de laCoelésyrie (jusqu'auLîtàni);il englobaitDamas.
Sous la poussée violente des envahisseurs, les
Amurru se trouvaient fatalement, eux aussi, entraî-
nés vers le Sud, c'est-à-dire en Canaan. Sans doute
leurs succès ne furent jamais si complets ni leurs
influences aussi sensiblesque ceux des Héthéens. Ils
trouvèrent dans les habitants du pays des adver-
saires capables de leur résister, disposés à ne leur
céder que ce qu'ils ne pourraient leur refuser. En
Canaan proprement dit, ils ne se fixèrent guère que
dans la montagnearidede Juda et en Ephraïm. C'est
seulement en Transjordane qu'ils fondèrent des,
établissements plus caractérisés. — e) De l'influence
des Héthéens et des Amorrhéens on ne saisit guère
la trace, pour des raisons diverses, sur la civilisa-
tion cananéenne. Mais, à l'époque à laquelle nous
sommes arrivés, l'action de la culture égéenne est
des plus importantes. Elle n'est pas encore sensible
au début de la dix-huitième dynastie (vers i58o),
mais, au temps de Tell el-Amarna, elle pénètre de
toutes parts. Ce n'est encore, il est vrai, que l'em-
preinte d'une civilisation,résultat de relations com-
merciales et pacifiques. Mais le temps n'est pas loin
où Canaan va exercer un puissant attrait sur ces
races qui sont à l'étroitdans leur domainemaritime.
Les « peuples de la mer » vont causer des inquié-
tudes toujours croissantes aux pharaons de la dix-
neuvième dynastie, aux Séti et aux Ménephtah.Sous
Ramsès III, les Philistins seront signalés par leur
nom dans la plaine qu'ils occuperontpar la suite.
Tout porte à croirequ'avant d'inquiéter l'Egypte, ils
avaient déjà jeté leur dévolu sur la Sephélah.

147. — f) Les documents,surtout ceuxde Tell el-
Amarna, nous fournissent une dernière donnée. Us
nous renseignentsur la situationpolitiquedeCanaan
au temps d'AménophisIV. Officiellementla Palestine
est toujours sous l'hégémonie des pharaons. Ce sont
eux qui y établissent les « rois », les gouverneurs,
les intendants,les surveillants. Toutce personnelest
en perpétuelle correspondanceavec eux et continue
de multiplier lesformulesprotocolairesles plushum-
bles. Mais les lettres révèlent,de la façon la plus ex-
plicite, que cette suzerainetén'estplus que nominale.
L'Egypte est impuissante à gouverner les pays
situés en dehors de ses frontières naturelles. Les
troubles se multiplient dans la Syrie méridionale,
du fait des mouvemnnls héthéens et amorrhéens ;
des

:
bandes de pillards, tels les Habiru, pénètrent

dans la .régionet y augmentent le désordre; des mou-
.vements d'origine locale tendent à rendre au pays

son indépendance. T^on seulement les pharaons ne
préviennent pas ces perturbationspar la vigueur de
leur autorité et de leur administration; non seule-
ment ils ne prennentpas l'initiative de les réprimer.
Mais ils ne savent plus répondre aux appels déses-
pérés des roitelets qui invoquent leur appui. N'étant
plus reliés par une suprématie efficace, ces gouver-
neurss'isolentles uns des autres, poursuiventchacun
leurs intérêts, s'habituentà ne compter que sur eux-
mêmes. Canaan va s'émiettant en une foule de petites
principautés sans cohésion. Les lettres offrent de cet
étatde choses un tableau très vivant et très facileà
interpréter.Sans doute l'actiondeSéti I, deRamsès H,
de Ménephtahfera à nouveau prévaloir le nom égyp-
tien en Palestine; mais jamais plus ne sera réalisée la
grandeet forteunité qûeTouthmèsIIIavait inaugurée.

148. — C'est ainsi que les documents extérieurs
apportentleurs dépositionsde tout point conformes
à celles de la Bible, c'est-à-dire de VHexateuque.Les
deux tableauxque l'on peut établir en colligeantles
unes et les autres présentent les ressemblancesles
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plus frappantes. C'est la preuve évidente que les
témoignages scripturaires ont pour point de départ
des sourcesqui prennent naissance à l'époque où les
événements se sont déroulés. Ni la tradilion orale,
ni des documentsnotablementpostérieursn'auraient
pu répercuter un écho si fidèle de la situation
d'alors. Héthéens, Amorrhéens, Cananéens se se-
raient vaporisés et nous n'aurions que des types de
convention évoluantau hasard; les Rephaïm, du fait
que, même au temps de Moïse, ils sont du passé,
présententdéjà ces caractères indécis.

IL — L'oeuvre de Moïse et de Josué

149. — On voudra bien se souvenir, ici autant
sinon plus qu'ailleurs, du but nettement apologéti-
que de notre travail. Il n'entre pas dans notre plan
de raconter par le détail l'histoire de l'exode et de la
conquête de la Terré Promise. Bien plutôt : suppo-
sant connues les grandes lignes de l'oeuvre de Moïse
et de Josué, nous nous proposons d'insister sur les
points qu'il importe davantage de signaler, soit à
raison des difficultés, objections et systèmes dont
ils ont été le point de départ, soit à cause de leur
importance intrinsèque.

1° Les Hébreux en Egypte
150. — Le texte sacré nous raconte d'abord comment,

précédé» de Joseph et attirés par lui, Jacob et ses fils
prirentle cheminde l'Egypte et s'yétablirent (Gen., xxxvn,
25»?-36, xxxix, 1-XLVII, 12). Mais de plus il nous donnecer-
taines précisions. Jacobpartit avec tout ce qu'il possédait
(XLVI, 1); Jacob et ses fils prirent aussi leurs troupeaux
et les biens qu'ils avaientacquis en teFre de Canaan (XLVI,
6^). La famille était au complet; Jacob emmenait avec lui
ses fils,les fils de ses fils, ses filles el les filles de ses fils,
en un mot toute sa descendance (XLVI, 6b, 7). Le nombre
des « fils d'Israël » quidescendirent en Egypteet qu'on se
plaît à cataloguer (XLVI, 8-25) était de soixante-six, sans
compterles femmes des fils de Jacob. Quand, le père et ses
descendants eurent rejoint Joseph et ses fils, ils se trou-
vèrent soixante-dix (XLVI, 26, 27). On notera, si l'on veut,
que catalogues et évaluation numériques remontent à P,
que c'estaussi ce documentsacerdotal qui insiste (vers. 6,
7) sur la migration de toute la famille patriarcale. Mais
il faudra remarquer aussi que, d'après J ou au moinsJE,
Israël se mit en chemin avec tout ce qu'il avait (vers. 1).
— Des opinions récemment formulée» tendentà mettre en
doute ces données et nous amènent à nous poser les deux
questions suivantes : Les enfants d'Israël sont-ils réelle-
ment venus en Egypte ? Y sont-ils tous venus ?

131. — A. Les enfants d'Israël sont-ils réelle-
ment venus en Egypte ? — a) Pour l'intelligence des
opinions que nous avons à critiquer, il est nécessaire
de rappelercomment les fils de Jacob sedistribuent
entré les diversesfemmes du patriarche. On distingue
(Gen., XLVI, 8-25; cf. Gen., xxix, 3r-xxx, 24 et xxxv,
16-26) : les fils de Rachel, Joseph et Benjamin; les
fils de Lia, Ruben, Siméon, Lévi, Juda, Issachar et
Zabulon; les fils de Bala, servante de Rachel, Dan
et Nephthali; les fils de Zelpha, servante de Lia,Gad
et Aser. Au regard de beaucoup de critiques, ces
noms sont purementpatronymiques et, dans l'his-
toire des fils de Jacob, il faut savoir lire celle qui
concerne l'origine des tribus qui portent leurs
noms. Une autre opinion tend à gagner du terrain.
C'est qu'à l'origine ces diverses tribus, bien que
pour la plupart venues des mêmes régions, étaient
isolées les unes des autres, vivaient très indépen-
dantes les unes des autres, s'ignoraient les unes les
autres. Loin d'être primitive et toute naturelle,
l'unité est facticeet elle n'est pas antérieure à David,
si elle n'est pas son oeuvre propre; le caractère de
cette unité est si nettem nt artificiel qu'elle n'a
pu survivre au règne de Salomon. Loin donc qu'à

ses débuts, l'histoire d'Israël ait été marquée par
ces mouvements d'ensemble que les soutiens de
l'unité ont ensuite imaginés, chaque tribu a d'abord
vécu son histoire propre; c'est même par la combi-
naison des souvenirs particuliers à chaque clan quel'on est arrivé plus tard à retracer le tableau d'une
histoire générale. Il ne faut doncpas être surpris, si
nombre de critiques mettent le séjour en Egypte,
puis l'exode, au compte de quelques tribus seule--
ment.

152. — b) Hugo WINCKLBR1 est beaucoup plus ra-
dical. La seule tribu qu'avec lui on rencontre sur la
voie des migrationssinaïtiquesest celle de Juda. Mais
elle n'est jamais allée en Egypte. La donnée tradi-
tionnelle est née de la confusion du mot Misraïm
qui désigne l'Egypte «t du mot Musru qui désigne
en gros,la région d'Edom-Séiret le pays situé sur la
côte orientale du wadi el-'Araba et du golfe élaniti-
que (vid. supr., 119, e). C'est dans le Musru qu'il
faut chercher le séjour primitif de Juda. C'est là qu'il
a grandi,s'alliantet se fusionnantavec diversestribus

.nomades des mêmes déserts : CalébitesouCénézéens-
Qenizzites (Num., xxxn, 12; Jos., xiv, 6-i5; xv, i3-
19; Jud., 1, i3-i5; m, 9, 11), Cinéens ou Qénites
(Num., xxiv, 21, 2i; I Sam., xv, 6; xxvn, 10; xxx,
29), Yerahmélites (I Sam., xxvn, 10; xxx, 29), etc.
C'est de là que Juda est monté en Palestine. C'est de
là aussi que Yahweh l'a accompagné, soit qu'il eût
été son Dieu dès l'origine, soit que la tribu principale
l'eût emprunté à tel ou tel des clans qu'elle s'asso-
ciait. — c) Ces idées ont pris une place de plus en
plus grande dans les articles ou parties d'articles
que T.K. CHEVNE a fournis à VEncyclopaedia Biblica.
Mais c'est dans les dernièrespublications du profes-
seur d'Oxford2 que la folie yérahméliennea atteint
son paroxysme. Toute l'histoire d'Israël trouve son
explication dans Yérahméel, dans les déserts et les
dieux du négéb, toute l'bistoire, jusqu'à la période
d'Esdras et de Néhémie ; les noms les plus fameux
de l'histoire universelle, Cyrus, Darius, Artaxerxès,
sont corrigés, dénaturés, remplacés, pour témoigner
plus éloquemmenten faveur de cet axiome.

133. — d) On pourrait s'appuyer sur ces abus
pour essayerune réfutationpar l'absurde.Mais cène
serait ni juste, ni exact. Il estmême probable qu'on
ne doit pas opposer une fin absolue de non-recevoir
à l'hypothèse générale d'après laquelle le nom de
Misraïm = Egypte aurait été parfois dans la Bible
substitué à celui de Musur. En certains cas, en
effet, ce dernier terme serait en situation, aussi
bonne, sinon meilleure, que l'Egypte. Par exemple
les liens qui rattachent avec le négéb les épisodes
concernantAgar inviteraient à traiter cette dernière
comme une esclave musrite tout aussi bien que
comme une esclave égyptienne (Gen., xvi, 3). De
même la femme d'Ismaël, habitant du désert de
Paran (Gen., xxi, 21) et ancêtre de nombreuses
tribus arabes, pourrait être une musrite, et non une
égyptienne.— e) Mais qu'on le remarque bien. Dans

1. Cf. H. WIMCKLER, Geschichte Israelt in Einzeldar-
stellungcn,TeilI, surtoutles titres Uber die Einwanderung
der Israeliten in Palàstina et Die davidische Einheitsidee
bei den Prophelen und die.gleichzeitigen Ztugen, ï. Die
Sage vom Aufenthalte in Agypten : — Sur le Musru en
général,cf. : Le même, AlttcstamehtlicheUntersuchungen:Musri, Mâsôr, Misraim (p. 168-174); Eberhard SCHRADER,
Die Keilinschriften unddas Aile Testament, 3" éd. (H. ZlM-
MERM et H. WINCKLER), p. 145-148,212-213 ; Alfred JERE-
MIAS, Das Alte Testament im Liehte des Allen Orients,
p. 155-156.

2. Cf. T. K. CHEYSE, The traditionsand bellefs ofancient
Israël, a new study ofGenesis and Exodus ; — The veil of
hebrew kistory, a further atlempt to lift it, 19Î3 ; — Fresh
voyages on unfrequented waters, 1914,
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ces exemples et dans la plupart de ceux que l'on
pourrait alléguer, ou bien l'on n'a que le seul mot
Misraïm, ou bien l'on manque de détails circonstan-
ciés. Tout antres sont les récits de l'exode. Ici, tout
est précis et les détails concrets abondent qui nous
ramènent dans la vallée du Nil et au royaume des
pharaons. Les données sont à ce point déterminées

;

que, non sans vraisemblance, on en a pu prendre
argument pour établirque les récitsont étccomposés
à l'époquemême des événements qu'ils racontent. Si i

donc il y avait ici confusion, il faudrait reconnaître
quenon seulementon a perdu le souvenir du Musur,
que non seulement on lui a substitué un autre nom,
mais encore qu'on a élaboré une conception géogra-
phique et historique qui nous en écarte complète-
ment. Or il est impossible d'assigner une date com-
patible avec une pareille transformation. Ce ne peut
être évidemment celle des événements eux-mêmes
et il est à propos de se rappeler que les tenants de
cette hypothèse ramènentvolontiersjusqu'au temps
des Juges et de David l'époqueà laquelle les Judéens
et leurs alliés ont quitté le négéb pour venirhabiter
larégiond'Hébron.ApartirdeDavid, lesconfusions,"
qui auraient été à la rigueur possibles durant la pé-
riode obscure qui suivit Moïse, deviennent de plus
en plus difficiles à imaginer. Le Musur prend dans
l'histoire une place de plus en plus grande précisé-
mentjusqu'à ees dixième-huitième siècles, au cours
desquels les critiques placent la composition du
Yahwiste et de VElohisle. D'autre part, il faut faire
disparaître le nom de l'Egypte et le souvenir des
épisodes qui s'y rattachent,non seulementdnPenta-
teuque, mais encore de nombreux textes prophé- ;

tiques dans lesquels on les rencontre (cf. Am., n, î

10 ; ni, i; iv, 10; v, a5, 26; ix, 7; Os,, n, 16, 15 [Vulg. \

i4, i5]; xi, 1, 2; xn, 10, i4; xiii, 4-6; etc). L'opéra-
tion réussit toujours,mais aupréjudice des procédés
et méthodesque l'on y met en oeuvre. Il faut donc
retenir que les Israélites sont allés dans le véritable
pays de Misraïm, c'est-à-dire dans le royaume des
pharaons.

154. — B. Mais les fils de Jacob y sont-ils tous
allés ?— a) Il est encore des critiques quifont à cette
question une réponse affirmative. E. RENAN1 admet-
tait que l'immigration des Beni-Israël s'était faite
en deux coups. Lepremiergroupe, celui qu'on devait
appeler le clan.desJoséfelou les Beni-Joseph, devait
toujours, à raison de ses initiatives, garder vis-à-vis
de ses frères des airs de supériorité; il apparaît
comme doué d'une culture supérieure. Etablis en
Egypteou plus exactementdans les environs de San,
au pays de Gessen, les Joséphites s'y développent.
Mais, loin d'oublierleurs frères, ils les appellent près
d'eux, peut-êtreà l'occasion d'une famine ; bientôt
tous les Beni-Jacob sontdans l'empiredes pharaons.
On lit de même sous la plume de C. PIEPIÎNBBING2 :

« Nous pensons... que les ancêtres d'Israël ont réel-
lement fait un séjour en Egypte, qu'ils y ont été op
primés, qu'ils ont réussi à secouer ce joug... Nous
croyons historiques le séjour des Israélites et leur
oppressionen Egypte, parce que la délivrancede la
servitude d'Egypte est le fait capital de toute l'an-
eienne histoire d'Israël, comme l'attestent, non
seulementles légendes de l'Exode, mais encore d'au-
tres passagesnombreux et, en partie, fort dignes de
foi. De là nous pouvons conclure que les récits de la
Genèse qui se rapportentà Joseph reposent sur un
fonds historique... Une tribu..., après avoirsouffert

de la malveillance d'autres tribus parentes, a immi-
gré dans ce paysety aprospéré ; [elle] fut rejointe là
par des tribus soeurs, leur accorda sa protectionet
acquitainsi sur elles la suprématie. » Cari COUKILÏ.'1
professe des idées sensiblementanalogues.

155. — b) Il y aurait plus d'une critique de détail
à faire sur la manièredont ces théories sont présen-
tées; au moins sauvegardent-ellesla substance des
données bibliques.Il en va tout autrement aveeles
systèmes dont nous avons à parler. Beaucoup d'Ms-
toriens d'Israël n'admettent aujourd'hui le séjour en
Egypte que pour un groupe de tribus.On remarquera
d'ailleurs que, parmi ces dernières, celles qui se rat-
tachent aux servantesJBalaet Zelpha n'attirent que
secondairementl'attention. Volontiers on les traite
cpmme étant à l'origine plus ou moins contaminées
par le sang étranger (WBLLHAUSBN2); volontiers on
les regarderaitcomme des tribus cananéennes,con-
quises d'abord, puis assimilées par Israël. Au regard
de Wellhausen3, le longséjouren Egyptepourraitne
convenir qu'à la tribu de Joseph. La tribu de Benja-
min, pareillement rattachée à Rachel, aurait pris
naissance en Canaan, mais seulement après l'immi-
gration; tel serait le sens de l'épisode raconté Gen.,
xxxv, 16-20. Quant aux tribus dérivées de Lia
(Ruben, Siméon, Lévi, Juda, Issachar, Zabulon), il
n'est pas sûr qu'elles soient allées en Gessen; il est
fort possible que ce soit de leur séjour oriental (du
Musru) qu'elles aient tendu la main aux ûls de
Rachel, avec lesquels elles auraientensuite contracté
les liensde l'unité future. Levoyage (d'aprèsla Bible :
le retour) de Moïse du pays de Madian en Egypte
(Ex., iv, 18-31 ; cf.n, 10-22) trouverait en celtehypo-
thèse une explication facile. Comme on s'en doute,
c'est le rôle fait à Joseph dans la Genèse (Gen.,
xxxvn-L) qui sert de base au système de"Wellhausen;
d'autre part, la théorie expliquerait et les préten-
tions des tribus descendant de Lia à un âge plus
avancé etcelles de Rubenà l'hégémonie. Enfin toutes
ces vues sont dominées par un postulat; l'unité des
tribus ne remonte pas aux origines du peuple d'îs-
râël, Wellhausen toutefois la regarde commeanté-
rieure à la conquête de la Palestine proprement
.dite.

;
156. — c) Le même postulat est à la base du sys-

tème deBernard STADE*.Mais, d'après lui, ce sont lès
tribus issues deLiaquisesont établiesdans le désert
de Gessen et qui ont connu les années de servitude.
En revanche, celles qu'il faut rechercher au Sud du
négéb, ce sont celles que l'on présentecomme issues
dé Rachel; elles y vivaient en union intime aveeles
bédouinsmadianites,formant avec eux une sorte de
confédération et honorant le même Dieu. C'est près
d'elles que Moïse, échappé d'Egypte, s'est réfugié;
c'est dans le négéb -qu'il a eu la vision de Yatrsveh,
c'est de là qu'ilest retourné en Egypteproclamer,au
nom de son nouveau Dieu, la délivrance de son
peuple; c'est là qu'il est revenu à la tête de ce der-
nier; c'est là, autour de Cadès, qiie s'est réalisée
l'union nationale. B. Stade parait préoccupé, en
énonçant cette théorie, de tenir compte des liens
qui unissent Moïse avec l'Egj'pte el de ceux qui le
rattachent à la tribu de Lévi (issuede Lia).

137. — d) Une autre théorie, qui gagne aujour-
d'hui de la faveur, est beaucoup plus radicale, —•
K) NOUS rentrons en contact avec les idées chères à

1. Cf. ErnestREM.*,Histoire du peupled'Israël, tome I,
surtout cliap. x, Les Beni-Israëlen Egypte.

2. Cf. C. PIEPENBRI«G, Histoire du peuple d'Israël, I

p. 14-15. I

il. Cf. CarlHeinrichGoEKiLL,Gesehickte des VolkesIsraël,
p. 39-40. ;

2. Cf. J. WELLHAUSEN, Israelilische und fiidische Gc§-
chichle,S> éd., p. 16.

3. Ibid.
Ift. Gf. B. STADE, DieEntstehungdesVolkes Israël, 3* éd.,

p.| 10-13.
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Hugo WINCKLER. Les tribus qui sont à la base de
l'unité israëlite viennenttoutes du même réservoirde
peuples, sans doute des bords occidentaux du golfe
Persique. Mais elles ont suivi des veies assez diffé-
rentes. L'une d'elles, celle qui portera le nom de
Juda, est d'abord, venue se fixer dans le négéb; elle
y a rencontré les tribus nomades dont plusieursfois
déjà nous avons parlé et s'est unie avec elles. A l'une
d'elles elle a emprunté le nom de Yahweh. — fi) Au
regardde H. Winckler, nous l'avonsvu, c'estdans le
négéb que cet élément du futur peuple de Dieu au-
rait vécu jusqu'à son entrée en Canaan. Ceux qu'ef-
frait un pareil radicalisme et un tel dédain des
textes,Léon CART*,par exemple, mettent la pénétra-
tion et le séjouren Egypte au compte de ces groupes
du négéb; ils auront, en se réfugiant en Gessen,
suivi une voie que les bédouins de la péninsule
sinaïlique ont toujours suivie et suivent encore
volontiers. D'ailleurs, autour de Juda, plusieurs de
ces auteurs groupent,volontiers les tribus de Siméon
el de Lévi; pour autant, le rôle attribué à Moïse y
trouve son explication. En revanche, l'histoire de
Joseph attirant tous les fils de Jacob en la terre des
pharaons n'est qu'une superbe fantaisie destinée à
donner plus de reliefà l'un des principaux éléments
de l'Israël du Nord. — y) Revenus au négéb après la
sortie d'Egypte,Juda et ses alliés y séjournent à nou-
veau un certain temps. Mais ce n'était pas en vain
que, dans le pays de Gessen, ils s'étaient initiés à la
vie sédentaire; ils en avaient subi le charme. Aussi
du négéb jetèrent-ils bientôt un regard de convoitise
sur les régionsplus fertiles de la montagned'Hébron.
Ils y montèrent directement à une époque que plu-
sieurs des tenants de cette opinion maintiennent en
relation avec les temps mosaïques2, mais, d'après
H. Winckler, à l'époque mêmede David3. Ce dernier
n'était pas le jeune élu que nous présente la Bible
(I Sam., xn, i-i3), qui fait brillamment son appren-
tissage à la cour de Saùl (I Sam, xvi, I4-Î3) et dans
la vallée du Térébmthe (I Sam., xvn). C'était un
aventurier,un chefde bandes, assez vraisemblable-
ment un chef ealébile (on allègue, à l'appui de cette
théorie,v. g. I Sam., xxv, où David épouse la veuve
du calébite Nabal). Sa première oeuvre fut l'unifica-
tion des Calébites et des Judéens, auxquels il assura
la possession du Sud de la Palestine. — S) Mais ses
exploits aboutirent à un résultat plus vaste. La
Palestine du Nord était occupée,en dehors de ce qui
restait de Cananéens, par un groupe puissant de
tribus apparentées à Juda; c'étaient les tribus israé-
lites, eelles qui plus tard constituèrent le royaume
schismatique. Ces clans y étaient directement arrivés
de l'Est; comme Juda, ils venaient de l'Orient, de la
Chaldée. Longtemps ils avaient séjourné, non pas
sans doute en Harran ou Mésopotamie,comme cer-
taines traditions le laissent entendre (Gen., xi, 28-
32; xxrv, 4, 10; xxvn, 43 [ces textes sont de J] ; xi,
31, 32 et xxv, 20 [d'après P]), mais plutôt au désert
des B néfy] Qédém(Gen., xxix, 1, d'après E), situé au
delà de la Transjordaneet des rivages orientaux de
la mer Morte (cf. Jud., VT, 33; vm, 10; etc.)-*. De là
ils étaientprogressivement passés en Canaan. Peu à

peu,sousl'influencedu sang etpourla nécessité de la
défense, ils s'étaient rapprochésles uns des autres ;
au temps de Débora et de plusieurs autres Juges, ils
avaient formé des unités, toujourstransitoires,mais
de plus en plus compactes. David fut assez heureux
pour les conquériret leur imposer son hégémonie.
— c) Une pareille fusion n'allait pas alors sans
l'unité religieuse. Le culte judéo-lévitiquede Yahweh
supplanta chez les Israélites du Nord ceux des élâhtm
variés auxquels ils rendaient leurs hommages; une
croyance et des pratiques cultuelles communesache-
vèrent l'oeuvre d'unification déjà réalisée sur le ter-
rain politique1.

138. — ç) A l'appui de cet étrange système, on
allègue d'abordlevieux cantique de Débora(Jud., v).
Les tribus du Nord y sont mentionnées : la plupart
sont louées pour leur empressement à répondre à
l'appel aux armes (Jud., v, i4, 15a [Epbraïm, Benja-
min, Machir, Zabulon, Issachar], 18 [Zabulon, Neph-
thali]); d'antres sont blâmées pour leur indolence
(Jud., v, i5b, 16, 17 [Ruben, Galaad, Dan, Aser]).
Mais sur Juda le silence est complet, ainsi que sur
Lévi et Siméon : tandis qu'au regard deWellhausen2,
ces deux dernières tribus n'existaient déjà plus,
L. Cart3 préfère penser qu'à l'instar de Juda, elles
étaient complètement en dehors du champ de vision
de l'héroïne. Ces trois tribus n'appartenaient pas au
groupement israélite, elles habitaient encore le
négéb; on sait que dans la suite le lien le plus étroit
fut conçu entre les territoires de Siméon et de Juda.
Le silence qui frappe dans le cantiquede Débora est
constant dans le livre des Juges (Jud., m, j-i 1 est
additionnel). — >i) On se plaît à releverensuitequel-
ques indications sporadiquesrenferméesdansVHexa-
teuque. Isolé de soncontexte très tendancieux, le récit
de Num., xxl, 21-a5» nous montre Israël conquérant
sur Séhon les territoires orientaux compris entre
l'Arnon et le Yabbok ; c'est qu'Israëlvient de l'Est.
D'ailleurs le roi amorrhéen va à sa rencontre dans
le désert, c'est-à-dire vers les steppes des B'nêfy]
Qédém. Ce texte, où il n'est pas question de Moïse,
n'a rien à voir avec l'exode traditionneLDébarrassés
des innombrablesretouches de D2, les éléments fon-
damentaux de Josué(E, document israélite)fournis-
sent des renseignements qui convergent dans la
même direction. Ils présupposent(/as., vni, 3o,3ib;
xxiv, 25) une conquête de Sichem, une. alliancecon-
clue à Sichem, aveo promulgationde lois el d'ordon-
nances. Or tc'est à cette même conquête que fait
allusion Gen., XLVIII, 22, la reportantainsi en pleine
période patriarcale; de cette mainmise sur Sichem,
on peut rapprocher ce que dit Jud., 1, 22-26 de la
prise de Béthel par les Joséphites, nonencoredivisés
en Ephraïmiteset Manassites. Ces traits divers con-
courentà nous montrerla Palestine centraleconquise
par les tribus du Nord4. — S) 11 n'y a pas d'aillpurs
à distinguer entre deux invasions, l'une remontant
aux patriarches, l'autre postérieure à Moïse. Une
telle distinction n'est autre chose que le résultat des
nombreuses relouches faites aux documents primi-
tifs. Il serait assez facile de discernerles principales
d'entre elles. Celles d'abordquiont misJosué, auquel
on fait l'honneur de la conquête, en relations si
intimes de dépendance, puis de succession, avec
Moïse. Celles surtout qui ont trait à l'arche. A l'ori-
gine,l'« arched'Elôhtm» (expression la plus fréquente
dans I Sam., ni-vn et II Sam., vi-xv) n'était autre

1. Cf. Léon CART, Au.Sinaï et dans l'Arabie Pélrée
(dans le Bulletinde la SociétéNeuchâteloisede Géographie,
XXIII, 1914, p. 1-524J, Appendice, p. 513 iv.

S. Cf. Léon CART, op. cit., p. 516-519.
3. Cf. Hugo WiNCKLEK, Geschichte Israels in Einzel-

darslcllungen, Teil I, p. 24-28.
4. Cf. Eduard MEVER und Bernhard LUTHER, Die Is-

raélien und ihre Nachbarslâmme, 1906, p. 242. — Voir"
aussi, bien qu'il soit moins précis et moins explicite,
Hugo WIKCKI.SR,Geschichte...,I,p.l3 sv., 30,126 sv.,134
ST., 156 sv.

1. Cf. H. WINCKLEK, Geschichte..., p. 29-42.
2. Cf. J. WiLLHiuSEK,Israelilische..., p. 37.
3. Op. cit., p. 487-491.

_ _ ,4. Pour toute cette argumentation,cf. L. CART, op. cit.,
p. 496-503.
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chose qu'un emblème religieux des Israélites du
Nord, propre au sanctuaire de Silo, et elle n'avait!
peut-être aucun rapport avec Yahweh. Mais quand,
après la conquête, David l'introduisit dans son
tabernacle (II Sam., vi), d'où elle devait passer dans
le temple de Salomon, elle devint naturellement
l'archedu Dieu judéen; elle fut,par une conséquence
facile à prévoir, mise en relation avec le Sinaï et
Cadès 1. — ') Enfin on tient compte des données de
divers documents extrabibliques.On relève d'abord
ce que les lettres de Tell el-Amarna nous disent des
Ifabiru qui, peut-être attirés par les Hittites et les
Amorrhéens, envahissent la Palestine au temps
d'Aménophis IV, c'est-à-dire au quatorzième siècle.
L'identification est adoptée de ces Habiru, non pas
strictementavec les Israélites, mais avec ces enva-
hisseurs araméens auxquels se rattachaient les
Hébreux du Nord. On remarque d'ailleurs que, parmi
les endroitsauxquels se fixentces immigrants, Arta-
hipa, roi de Jérusalem, signale lepays de Sichem2-
La mention de Jacobel et de Joséphel sur la liste des
peuples soumis par Thoutmès III (i5oi-i447) attire
pareillementl'attention; il y faudraitvoir deux noms
de localités de la Palestine centrale près desquelles
les Hébreux s'installèrentet qui servirent ensuite à
en désigner les groupes principaux3. Enfin il y a le
fameux texte de la stèle de Ménephtah I (vers 1220).
Aumilieude diversesallusions à des succèsmilitaires,
notammentà la prise d'Ascalon et de Gézer, on lit :
t Israilu, ses gens sont peu de chose, sa demeure
n'existe plus ». C'estune allusion évidente à la pré-
sence d'unpouvoir israélite en Palestine au temps du
successeur de Ramsès II; et nul doute qu'avant
d'être si profondément atteint, ce pouvoir avait eu le
temps de s'établir et de se fortifier.

159. — e) Nousne pouvonsindiquerdans le détail
les formesdiverses que peut revêtir cette théorie, la
manière, par exemple, dont, avec une très ample
documentation, Wilhelm ERBTS la présente. Mieux
vaut en tenter une appréciation : — «) Tout d'abord
le postulat général sur lrquel s'appuient ces systè-
mes ne s'impose nullementà notre créance. Un peu-
ple peut se former de deux manières. Par la fusion
de tribus auparavant distinctes, étrangères les unes
aux autres ou n'ayant entre elles que des rapports
lointains de consanguinité. C'est ainsi que les
Cinéens ou les Cénézéens ont pu s'introduire au
désert parmi les Israélites.Maisun peuple peutaussi
bien se former par le développement progressif,
rapide parfois, d'un clan important; les usages du
désertactuel fournissent des analogies6. Il n'y a rien
quirépugneen soi dans l'idée de l'unité primitive des
tribus israélites. — fi) Bien plus, cette unité primi-
tive s'impose à l'histoire. Elle n'est pas seulement
attestée par tels ou tels documents concrets. Il faut
reconnaître, et les tenants de l'opinion contraire en
font l'aveu, que, sous leur forme actuelle, tous les
documents qui sont à la base de VHexaleuque té-
moignent en ce sens. — y) Sans doute on peut ob-
jecter que l'union des deux groupes, judéen et is-
raélile, a été assez éphémère ; on peut ajouter

qu'elle n'a jamais été parfaitement harmonique,
qu'au temps des Juges, de Saûl et de David, on
voyait poindre les germes des dissensions qui de-
vaient aboutir au schisme. Il n'en est pas moins
vrai que tous les documents qui parlent de ces dé-
saccords insistent sur la fraternité primitive; de
part et d'autre, en Israël et en Juda, se manifeste
le regret de la rupture; de part et d'autre, les vi-
sions prophétiques mettent au rang des espérances
celle de la restauration de l'unité antique. Or une
telle unanimitédetémoignagesest inexplicable dans
l'hypothèsed'une union qui aurait duré, tant bien
que mal, pendant quelque soixante-dix ans seule-
ment; elle est surtout inexplicable si la réunion
éphémère n'a été réalisée que par la violence de la
conquête et par une volonté jugée abusive et tyran-
nique. — S) Il y a plus : les documents sont aussi
unanimes en faveur de l'unité religieuse primitive
qu'à l'égardde l'unité socialeel politique. On sait de
reste que l'unité religieuse durable est de toutes la
plus difficile à réaliser.On peut obtenir, il est vrai,
une adhésion temporaire au culte extérieur du vain-
queur; mais, quand la contrainte aura disparu, les
vaincus retourneront d'instinct aux usages natio-
naux qu'ils n'auront pas eu le temps d'oublier; il
faudrait une série de générations avant que la reli-
gion imposée de l'extérieurprll pied dans les âmes.
David pouvait introduire l'arche d'EIôhim dans le
tabernaclede Yahweh et en changer le vocable;
mais cette mesure elle-même n'allait qu'à indisposer
contre le culte judéen ceux qu'il avait dépossédésde
leur palladium. En tout cas, ce n'est pas au bout de
soixante ans que ces Yahwistes malgré eux se se-
raient à ce pointattachés au Dieu de Juda qu'ils en
gardentà jamais le souvenir. C'est pourtant ce qui
est arrivé. Ils ont pu retourner à leurspratiquescul-
tuelles d'origine suspecte; mais à tout jamais ils
ont retenu le nom de Yahweh ; plusieurs siècles
après la sécession, ils ont compris les prophètes
Elie et Elisée, même le judéen Anios, quand ceux-ci
leur parlaient de Yahweh et de ses exigences. La
vigueur de David ne suffit pas à expliquer cette'fer-
meté d'adhésion ; moins encore l'intervention de la
qénileJahel, aux côtés de Débora, pourcontribuer,
avec l'appui de Yahweh, son propre Dieu, au salut
d'Israël(/«rf., v, 24 ; cf.iv, 17-22)!...

160. — E) Pareils souvenirs de l'unité primitive
supposentque cette unité a des racines plus profon-
des qu'on ne se plaît à le dire. II faudrait des
arguments très forts et très précis pour ébranler
cette conclusion; or ces arguments n'existent pas.
Le silencedu cantique de Débora au sujet de Juda
trouve son explication toute naturelledans les dif-
ficultés que cette tribu éprouva à s'installer parmi
ses montagnes arides. D'autre part, les mêmes do-
cuments qui sont unanimes à faire venir du Nord
les Israélites le sont pareillement, dans leur état
actuel, à distinguer une double phase de migra-
tion. Les Abrahamides ont d'abord séjourné en
Canaan à la façon de peuplesencorenomades, altirés
déjà sans doute par la vie sédentaire, mais ne s'ins-
tallant pas encore à proprement parler; les tribus
vivaientd'unevie propre, assez isolée,neconstituant
en aucune manière ce que l'on appelle une nation.
Mais les fils d'Israël sont revenus ensuite sous la
conduite de Moïse et de Josué; ces tribus étaient
alors plus étroitement unies, elles constituaient un
peuple et elles étaient à la recherche d'une patrie.
Entre ces deux invasions, les textesplacent ie séjour
de tous les fils d'Israël en Egypte. — Ç) Inutile de
l'ajouter. L'unanimité est' pareille quand il s'agit
de l'unité religieuseprimitive: c'est le même Elohîm
que les patriarches adorent avant de descendre en

1. Cf. H. WINCKLER, Geschichte..., I, p. 29-30,36-38,
59-66,69-70,70-77.

2 Cf. H. WINCKLER, Geschichte..., I, p. 16-21.
3. Cf. Léon CART, Au Sinaï..., p. 503, avec renvoi àHax

Miii.LEH, Asien und Europa nach Altâgypiischea Denk-
nâlern, p. 162-164.

.
4. Cf. Bd. METER, Die Israeliten...,p. 249,251sv, 281 sv.6. Wilhelm ERBT, Die Hebràer. Kanaan im Zeitalter der

hcbràischen Wanderung und hebràischer Staatengrundun-.
gen. 1906.

6. Cf. P. Antonin JAUSSEN, Coutumesdes Arabes aupays
de Moab, notamment le chap. n, La tribu.
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Egypte. Et ee Dieu des pères, les descendants sont
d'accord, après les théophanies du Sinaï, pour le
révérer sous le nom de Yahweh et sous le symbole
de l'arche. On n'a pas le droit de méconnaître la
valeur de témoignages aussi explicites dans leurs
dépositions. Il faudrait, d'autre part, des raisons
tout à fait majeures pour préférer à de telles don-
nées celles que pourrait fournir un lambeau de
texte, isolé de son contexte : on doit y regarder à
deux fois avant d'admettre, ou bien que les rédac-
teurs ont méconnu le sens des documents qu'ils
utilisaient, ou bien qu'ils en ont volontairement
altéré la portée.

161. — >i) Nous retiendrons que tous les fils de
Jacob, moralement parlant, sont venus en Egypte.
Nous n'avons pas, en dehors de la Bible, de témoi-
gnages explicites à ce sujet. Mais on l'a souvent
remarqué : ce que nous savons de la situation de la
vallée du Nil au temps des Hyksoséclaire admirable-
ment les récils bibliques. Rien d'étrange à ce qu'à
celte époque, des tribus sémitiques, poussées par la
famine, descendent en cette vallée qui fut l'un des
greniersprincipauxdu mondeantique.Toutnaturel,
d'autre part, l'accueil qu'ils reçoivent des pharaons
leurs congénères; et, si ces derniers accordent aux
Hébreux le séjour du pays de Gessen, ce n'est pas
avec un parfait désintéressement: ils ont toutavan-
tage à poster aux marches orientales du royaume,
des sujets reconnaissants qui, en cas d'alerte, se-
ront des veilleursattentifs et, au besoin, des défen-
seurs dévoués. Il n'est pas jusqu'à l'histoire de la
brillantecarrière de Joseph qui n'ait reçu des do-
cuments hiéroglyphiques les lumières capables de
l'expliquer. — 6)En adoptant cette conclusion, nous
n'avons pas la prétention de dire que toutes les dif-
ficultés disparaissent comme par enchantement.La
présence de Jacobel et de Joséphel sur la liste de
Thoiitmès III indiquerait, si ces noms avaient
quelque rapport certain avec les Israélites, que des
clans hébreux se trouvaient en Palestine entre la
date présumée de la descenteen Egypte et celle de
l'exode. Quand ces découvertes furent publiées pour
la première fois, des apologistes catholiques recou-
rurent, pour expliquer ces textes, à l'hypothèse de
plusieurs exodes, dont l'un antérieur à Moïse et
contemporain d'Ahmès I*. Il serait peut-être aussi
simple d'admettre que tel ou tel clan de la famille
de Jacob ou mêmede la tribu de Joseph ne descen-
ditpas dans la vallée du Nil; la Bible signale seule-
ment les enfants qui naquirent à Joseph après son
arrivée à la cour du pharaon.On pourrait aussi pen-
ser que, pendantle séjouren Gessen, tel outelgroupe
restreint aurait eu la nostalgie de ses montagnes.
Aussi obscure que celle de Jacobelet deJoséphelest
la question des Habiru. Leur identificationavec les
Hébreuxsoulève toujours des difficultés et est objet
de controverses. Tel texte assyrien, récemmentétu-
dié par le P. Scheil, serait plutôt favorable à la
thèse de la distinction2; en tout cas, les Habiru y

1. Cf. Fr. DE Mooa, L'Egyptologie et la Bible dans La
Science catholique, 1897-1898, p. 899-920, 1058-1078, sur-
tout 899-920.

2. Cf. V. SCHEIL, Les Habiri au temps de Rim-Sin (No-
tules, dans la Revue d'Assyriologie, XII, 1915, p. i!4 sv.).
Ces Habiri, mentionnés en un texte provenant 3e Larsa et
de six. cents ans antérieur à l'époque de TeU~el-Amarna,
paraissent avoir été, à l'origine, une peuplade élamite,
kassite ou bas-mésopotamienne. Ils servaient dans 'les
milices de la dynastie élamite de Larsa; onles employait
sans doute aussi dans les contrées lointaines de l'Ouest
où la suprématie des monarques orientaux devait ee
maintenir avec plus ou moins d'autorité, grâce à la pré-
sence de quelques troupes armées. Il resteencore possible
que, conformément à l'opinion de H. Winckler, ce nom,

apparaîtraientplutôteommedesémissairesà la solde
des Babyloniens, en vue de troubler la Palestineet
de créer des embarras aux pharaons. Aussi bien, si
l'on est favorable à l'identification, on n'en pourra
rien tirercontre la descente de toutes les tribus en
Egypte; il y aura plutôt lieu d'examiner quel rejail-
lissement cette thèse peut avoir sur la discussion
touchant la date à attribuerà l'exode. Il en faut dire
autant de là mention d'Israilu sur la stèle de Méne-
phtah '.

3° La sortie d'Egypte
163. — A, D'après la Bible. — Les données bibliques

sont ici de nouveau fort claires. Après la. mort de Josepïi
et de tous ceux de sa génération (Ex., i, 6 ; J), les Israé-
lites connurentencore de longs jours de prospérité [Ex.,
i, 7 ; P) sous des pharaons qui leur étaient favorables.
Mais survint ensuite un roi qui ne connaissait pas Joseph;
son avènement fut pour les Hébreux le point de départ
d'une terrible persécution (Ex., i, 8-10, 14*, 20b, J ; \\f
12,15-22*, E; 13, 14*, P). Cependant Dieu préparait en
Moïse le libérateurde son peuple (Ex., n, 1-10, E). Ce fils
de Lévi (Ex., n, 1 ; E) fut vivement affecté par le spec-
tacle de la misère de ses frères (Ex., n, 11-14; J ou E).
A la suite de divers incidents et pour échapper à la colère
du pharaon, il se retira au pays de Madian ; il y entra
en relations avec un prêtre, Rnguel selon le récit yahwists
(Ex., n, 18; à moins que, d'api èa Num., x, 29, il ne faille
corriger : Iiobab fils de Raguel [R''u'êt]), Jelhro (YifrrÔ)
selon le récit élohiste (Ex., m, 1 ; iv, 18; irai, 1, 2, 5,
6, 9,10,12) ; il épousa une de ses C-lles (Ex., n, 15-22; J).
Son séjour en Madian se prolongea et le pharaon oppres-
seur mourut (Ex., n, 23a«;J).A cette occasion les cris de
détresse des Israélites montèrent plus pressants vers le
ciel (Ex., n, 23a?-25 ; P). Or, comme Moïse conduisait le
troupeaudesonbeau-père«derrièrele désert»('aharham-
midhbar), il arriva à la montagne de Dieu, à l'Horeb
(Ex., ni, 1 ; E). Là eut lieu l'apparition divine en forme da
flamme, du milieu du buisson. Dieu confia à Moïse 1» mis-
sion de délivrer son peuple; en même temps il lui révéla
son nom de Yahweh, multiplia les signes les plus capa-
ble» de le réconforter, lui donna à lui-même le pouvoir
d'en accomplir et de se servir à cette fin de son bâton.
Moïse retourna vers son beau-père et obtint de lui la per-
mission de revenir en Egypte. Sur le chemin du retour, il
eut à affronter la colère de Yahweh ; en arrivant, il ren-
contra son frère Aaron qui venait au-devantde lui. Tous
deux se présentèrent au pharaon: s'appuyant sur l'auto-
rité de Yahweh, ils lui demandèrent de permettre aux
Israélites de se rendre au désert, à trois jours de marche,
pour célébrer une fête en l'honneur de leur Dieu. Mais
le roi s'endurcit et rendit plus terrible encore le sort des
Israélites (.1; Ex., m, 2-4"a, 5, 7, 8*, 16-20*; iv, l-14aoc,
19, 20a, 24-26, 29*, 30b, 31a ; v, la*, 3, 5-23 ; vi, 1. — E ;
J?*., m, 1,4b, 6, 9-15, 21,22;iv, 17,18, 20b [21-23]i, 27,28,
29*. 30», 31b ; T, 1*. 2,4. — P : Ex., vi, 2-30 ;vit, 1-13). Il
ne fallut rien moins que les dix plaies pour avoir raison de
son obstination(J -.Ex., vu, 14, 15a, 16,17*,18,21a,24, 25,
26-29 [Vulg. vin, 1-4]; vin, 4-lla« [Vulg. 8-1 Baa], 16-28
IVulg. 20-32]; ix, 1-7,13-21,23b, 24,250-30,33, 34; x, 1-11,
13b, 14a?-19, 24-26, 28,29; xi,4-8; xu, 21-23, 2/b, 29,30.
— E : Ex., vn, 15b, 17b*, 20*, 23; ix, S2, 23a, 25a, 35a;
x, 12, 13a, liai, 20, 21-23, 27; xi, t-3. — Rd : Ex., xn,
24-27».—P:Ex., vu, 19, 20a*, 21b, 22; vin, 1-3,11* [Vulg.
5-7, 15], 12-15 [Vulg. 16-19]; ix, 8-12 [Glose: 31, 32; ftp.:
35b] ; [Kp._ : xi, 9,10] ; xn, 1-20, 28). Après celle qui attei-
gnit les premiers-nés, le pharaon lui-même invita les
Israélites à quitter le pays. Ils partirent aussitôt, au
nombre de six cent mille, sans compterles femmes et les
enfants, sans compter non plus une grande multitude de
gens de toute sorte qui monta avec eux; ils avaient
séjourné quatrecent trenteans en Egypte.Leurs premières
stations furent Ramsès, Socoth, Ethnm à l'extrémité du
désert, Phihahiroth près de la mer. Cependant le pharaon
se.ravisa et se mit àla poursuite des TÎëbreux.Grandefut

d'abord ethnique, soit devenu, dans la suite des temps,
appellatif.

1. Quand elle n'indique' pas les particularités de la
Vulgate, la parenthèse à crochets signale ou bien les élé-
ments rédactionnels, ou bien les attributions douteuses.



787 MOÏSE ET JOSUÉ 788

leur détresse; mais M.use étendit son bâton sur la mer<t
les Israélites y passèrent à pied sec. Les eaux revinrent
ensuite sur elles-mêmes et engloutirentles Egyptiensqui
s'étaient aventurés dans le lit de l'abîme. Moïse composa
un chant d'action de grâces que Marie, sa soeur, inter-
rompaitpar des refrains de délivrance (J : i?oe.,xii, 31, 35,
38; xm, 21, 22; xiv, 5-7*, 10*, 11-14, 19b, 20a, 21aB, 24,
25, 27a.5b, 30, 31. — E : Ex., xn, 33, 36, 39; xm, 17-19;
xiv, 5-7*, 10*, 15aB, 16a*, 19a, 20b ; Kv, 20, 21. — Rd: Ex.,
XHI, 3-16 — P: xn, 37, 40-42, 43-51 ;xin, 1, 2, 20; xiv,
1-4,8, 9, lOba, 15*, 16aS-18, 21aab, 22, 23, 26, 27a«, 28, 29.
R ; Ex., xv, 1-19)1.

163. — B. Moïse. — d) Le pays où séjournèrent
les Israélitesdans l'empire des pharaons, porte deux
noms; il s'appelle pays de Gessen (Gôsén; Gen.,
XLV, IO; XLVI, 28, 34; XLVII, I, 4, 6, 27; Ex., vin, 18
[Vulg., 22]; ix, 26; tous textes de J) et pays de
Ramsès (Gen., XLVII, 11; Ex., xn, 37; Mm., xxxm,
3, 5; textes de P). Les Septante ont généralement
traduit 'érés gôsén par yô Tévtp.;deux fois ils ajoutent
un complément : yfi Tivtp 'Apxfiixi (Gen., XLV, 10) ou
'A.pxfiix (Gen., XLVI, 34); deux fois ils remplacentpar
xaS' 'Hjotiwv irôii» (Gen., XLVI, 28, 29); une fois enfin
ils ont la leçon conciliatrice xx$ ' 'Kpâmv -nâXai «5 yfp
'Ptc/teami (Gen., XLVI, a8). Les détails fournis par le
texte bibliqueau sujet de Gessensont peunombreux,
mais caractéristiques.C'est moins un pays de cul-
ture que de pâturage (Gen., XLVI, 34a; XLVII, 6, 11);
il est, par conséquent, situé au delà des terres attein-
tes par les inondations du Nil, bien qu'unebranche
du fleuve en soit assez rapprochée(Ex., u, 3-io).
C'est une région assez distante de la résidence du
pharaon et de Joseph, donc éloignée du centre du
royaume (Gen., XLVI, 28, 29); elle est située à la
frontière orientale (Ex., xn, 3?; xni, 20; xrv, 2) et
les Egyptiens n'y habitent guère (Gen., XLVI, 34b).
On y trouve les villes de Pithom et de Ramsès (Ex.,
1, 11). En ajoutant à deux reprises le complément
'kpvfii'Xi, 'kpcr-fi(K, le traducteur grec avait probable-
ment en vue le nome d'Arable que les auteursanciens
mettent constammenten relation avec celui de Bu-
baste; la traduction et près d'Héroopolis », véritable
traduction par équivalence, nous ramène au même
endroit; de même, les premières stations des Israéli-
tes à leur départ (Ex., xn, 37 ; xm, 20). Enfin la dé-
couverte dePithom(Héroopolis)par M. Naville(i883)
apporte sur le sujet une lumière définitive. Pithom
correspondau Tell el-Maskhutuactuel, dans le wâdi.
Tumilat, sur la voie ferrée de Zagazig (Bubaste) à
Ismaïlieh. Nul doute que tel ne soiten gros le site du
paysdeGessen2.

164. — b) Dans cetterégion, nous l'avons dit avec
la Bible, les fils de Jacob connurent, sous les Hyksos
et les rois-pasteurs, des jours heureux. Il en fuj.
autrement à partir de l'époque où Ahmès, le fonda-
teur de la dix-huitième dynastie, entreprit de Libérer
!n vallée du Nil de la dominationétrangère; les Asia-
tiques immigrés devinrent suspects aux pharaons,
ceux-là surtout qui, établis près de la frontière
orientale,pouvaientêtre plus facilement soupçonnés
de faire le jeu des ennemis. De là, à défaut d'une
expulsion violente, les vexations de toutes sortes
auxquellesles Israélites furent en butte. Sans doute
les corvées dont parle la Bible étaient le sort ordi-
naire des étrangers, de ceux-là surtout que l'on trai-
tait en prisonniers de guerre. Mais les Israélites, qui
n'avaient pas perdu le souvenir de leur ancienne

indépendance, firent monter leurs gémissements
vers le ciel. Le ciel les entendit. Dieu leur envoya
Moïse.

165. — c) On ne saurait entreprendre de traiter
ici tous les points de détail qui, dans lavie du grand
législateur, intéressent l'apologétique, de chercher,
par exemple,à rendre compte des particularités que
la Bible a relevées touchant son enfance (Ex., n,
1-10). Une constatation plus importante est à faire.
On ne traite plus aujourd'hui l'existence de Moïse
êomme étant seulement « très probabley>, ainsi quele
faisaitE. RENAN1. Les critiques qui comptent sont
unanimesà reconnaîtrela nécessitéd'un personnage
de très grande envergureà l'origine de la nationalité
israélile et du Yahwisme. Ceux-là mêmes qui rédui-
sent à si peu de chose les groupements de tribus qui
montèrent de Cadès déclarent ne pouvoir s'en pas-
ser. Il en est de même à plus forte raison de ceux
qui rattachent au Sinaï la fusion de tous les éléments
qui devaient constituer le peuple d'Israël. Le nom
de Moïse (Môëéh) est égyptien; c'est un indice sé-
rieux touchant le lieu de sa naissance. On ne fait
plus guère difficulté de le rattacher à la tribu deLévi
(cf. Ex., n, VI,E;I, 16-20, P); son rôle dans l'établisse-
mentdu cultede Yahweh,qui sera l'apanage de cette
tribu, confirme cetle donnée du texte sacré. D'autre
part, on reconnaît assez volontiers que le séjour de
Moïse près de lafille du pharaon favorisa son éduca-
tion, qu'il participa en quelque manière à la culture
intellectuellede la haute société égyptienne(cf. Ad.,
vu, 22); on ne songe plus en tout cas à le traiter
comme un illettré, ne sachant ni lire ni écrire. Enfin
les critiques se montrent moins sceptiques que jadis
touchant l'existence et le rôle d'Aaron.

166. —d) Le premierfait qui attirel'attention est
ce voyage de Moïse au pays de Madian au cours
duquel il reçut sa mission et la révélationdu nomde
Yahweh. Sur cette mission et cette révélation, cf. J.
TOUZAKD, JUIF (PEUPLE), dans Dictionnaire apologéti-
que de la foi catholique,tome H, col. I565-I65I, sur-
tout 1600-i6o3. Nous nous bornerons ici à quelques
observationsen rapport avec certaines opinions en
cours. Nous savonsque le nom de Madian a désigné,
au moins à une époque donnée, le pays qui s'étend
sur la côce orientaledugolfeélanitique.Est-Ilnéces-
saire d'admettre que Moïse soit allé jusque-là? On
pourrait <l'abord remarquer que, d'après diverses
données bibliques (cf. Gen., xxxvi, 35; xxxvn, 28,
36; Num., xxn, 4, 7; xxv, 6-18; xxxi; Jud., vi-vm),
les Madianites apparaissent comme des bédouins
pillards qui poussent leurs migrations en diverse»
directions et parfois très loin. Mais on peut arriver à
une pins grande précision. Le beau-père de Moïse est
qualifié tantôt de Madianite (Ex., n, 16, J; m, 1, E;
Num., x, 29, J) et tantôt de Cinéen-Qênite (Jud., I,
16; TV, 11) ; c'est un indice qu'il y a entre ces deux
tribus uneaffinitéétroite,celle au moins qui relie un
clan à une tribu plus étendue. Or des textes nom-
breux placent le séjour des Cinéens-Qênites danB le
négéb de Juda (Jud., i, 16; I Sam., xv, 6; xxvn, 10
sv. ; xxx, 29 sv.; etc.). C'est peut-être en cette ré-
gion que Moïse a rencontré le prêtre de Madian. —
e) Une autre remarque est plus importante. H ne
résulte nullement des textes que le lieu où Moïsea
reçu sa vision fût au pays de Madian. Dans le récit
élohiste(Ex., in, 1), la montagne de Dieu ou Horeb
est « au delà du désert B ou « derrière le désert »
(peut-être : à l'occident du désert), d'une certaine
manière sur le chemin du retour en Egypte, comme
l'indiqueEx., iv, 27. Le rédacteur qui a fusionnéJ
et E a dû trouver une indication pareille dans le

1. E. RENAN, Histoire..., I, p. 159.

1. La répartition en documents, que nous sommes loin
de donner pour certaine, est conforme à celle de Cari
STEIHEHNA-GEL,Lehrbuch...

2. Cf. Fr. M.-J. LÀGRAKGE, L'itinéraire des Israélites du
pays de Gessen aux bords du Jourdain, dans Revue Bibli-
que, 1900, p. 63 sv., surtout p. 71-80. L'auteur ne démon-
tre pas ces identifications, il les suppose acquises.
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Yahwiste à propos du buisson; c'est du moins ce qui
explique le mieux les rapprochements qu'il a éta-
blis. Des critiques pensent d'ailleurs que le buisson
se trouvait, lui aussi, sur la voiedu pays de Gessen;
ils lisent, en effet, Ex., iv, 19, 20 (24-26) entre Ex.,
n, 28**, etEx., m, 2 (dans les Septante, Ex., 11, 2S*«
est répété avant Ex., iv, 19). Les textes, par consé-
quent, ne favorisent aucunement l'hypotbèse d'après
laquelle la montagne des révélations divines aurait
été au pays de Madian (ou de Musur), aurait été un
sanctuaire en vue dans ces régions.

167. — f) U n'y a de même aucun appui dans les
textes pour cette autre hypothèse selon laquelle
Moïse aurait emprunté aux Madianites ou aux
Cinéens-Qêniles le nom et le culte de Yahweh. On
fait état d'un certain nombre de données dignes à la
vérité d'être soulignées. U est incontestable qu'en
sa fuite Moïse entre en relations avec les Madia-
nites., relations si étroites qu'elles seront consa-
crées par un mariage; il convient même de noter
que ces rapports s'établissent avec le sacerdoce
madianite (Ex., 11, 16-22, J). Ces relations ne de-
meureront pas purement personnelles ; lorsque
Moïse retourneraau désertà la tête de son peuple,
elles aboutiront a des liens durables avec les en-
fants d'Israël. Le récit inachevé de Num., x, 2g-32,J,
semble témoigner en ce sens à propos des Cinéens-
Qêniles; en tout cas des textes tels que Jud., 1, 16;
tv, 11, 17-22; v, 24-27 tendent à faire accepter cette
interprétation ou du moins à faire retenir les consé-
quences qui en découleraient. D'autres passages
(Jos., xiv, 6-i5; xv, 13-19; Jud., 1, i2-i5) nous mon-
trent d'autres tribus du négéb, les Cénézéens-
Qenizzites (Calébiies), entrant à leur tour dans
l'unité israélile. Il y a plus : certainesde leurs atti-
tudes, certaines manières de parler (Ex., xvm, 9-12,
E; Num., x, 29-32, J; Jos., xiv, 6-12) inviteraient à
regarder ces tribus comme connaissantYahweh et
pratiquant son culte. On remarquera toutefois qu'en
serrantde près les textes, on découvre qu'ils n'ont
pas une portée aussi précise; si, par exemple, ces
bédouins parlent eux-mêmes de Yahweh, c'est en
s'adressant aux chefs d'Israël et apparemment par
déférence pour eux. Ce n'est pas qu'à prendre les
choses en soi, il ne puisse y avoir des affinités entre
là religion des Madianites et celle des fils d'Israël.
Madian est fils d'Abrahampar Célura (Gen. xxv, 2);
par Eliphaz, fils d'Esaû, Cénez, l'éponyme des Céné-
zéens-Qenizzites, se rattache à son tour à la famille
patriarcale (Gen., xxxvi, 11). Rien d'impossible à
ce que, eux aussi, ces fils du désert aienl fidèlement
gardé le souvenir de l'Elohim du père des croyants;
à ce titre, le Dieu des Madianites aurait pu dire à
Moïse qu'il était le Dieu des ancêtres (Ex., in, 6, E)
communs. Mais rien ne sert de s'arrêter à ces pos-
sibilités ; les textes ne seprêtent pasà ces interpréta-
tions. La scène du buisson et de l'Horeb est racontée
comme un événementimprévu, subit. H se pourrait
que l'appellation de « montagnede Dieu » (Ex., m, 1)
évoquât l'idée d'un sanctuaire qui, d'abord païen et
peut-être consacré au dieu Sin (lune), fût devenu,
sous un nouveau vocable plus rapproché du mono-
théisme, cheraux bédouins du négéb ou «le la pénin-
sule sinaïtique. Rien toutefois n'autoriserait à voir
dans le passage fameux de VExode le récit d'une
initiation à la religion et au culte des Madianites.
Les paroles de Dieu à Moïse témoignent nettement
que la préparationà la révélation du nomde Yahweh
s'est opéréeau sein des tribus israéliteselles-mêmes,
que c'est parmi elles qu'il en faut rechercher les
antécédents. Ce qu'il y a de plus spécifiquement
nouveau, c'est la révélation du nom sous lequel
ce Dieu veut être honoré des fils d'Israël, c'est une

manifestationplus précise de la personnalité et des
attributsde ce Dieu.

168. — C. Du pays de Gessen au delà de la mer
Rouge. — Eclairé par les révélations dont il avait
été favorisé, soutenu par son patriotisme, secondé
par son frère. Moïse revint en Egypte pour affran-
cbir son peuple. Malgré l'obstination du pharaon,
malgré certaines difficultés que les Israélites eux-
mêmes lui suscitèrent, il aboutit à faire sortir ces
derniers de la maison de servitude. — a) Nous ne
reprendronspas la discussionsi savamment conduite
par A.MALLON(art. EOYPTE, dans Dictionnaire apolo-
gétique de la fui catholique, tome I, col. I3OI-I343)
sur la date de l'exode. On sait que la diversité des
opinions provient en partie des ressemblances qui
existent entre les vicissitudes des dix-huitième et
dix-neuvième dynasties égyptiennes. La première a
pour point de départ un acte vigoureux d'Ahmès
pour rétablir l'autorité nationale et traditionnelle
sur la vallée du Nil; elle atteint son apogée lorsque
Thoutmès III impose avec une irrésistible énergie le
jougégyptien à l'Asie antérieure, y compris la Pales-
tine; la décadence commence avec Aménophis III et
se consomme avec Aménophis IV. H y a plus d'un
trait de ressemblance entre \Ahmès et le pharaon
restaurateur Harnihabi qui inaugure la dix-neuvième
dynastie, entre Thoutmès III et Séti I ou Ramsès II,
entre Aménophis III et Ménephtah. Toutefois ni
Ramsès II n'agit avec autant de vigueur que Thout-
mès III, ni surtout Ménephtah n'est faible comme
Aménophis III. En comparant ces deux dynasties,
on arrive à cette conclusion' que Thoutmès ill et
Ramsès II se présentent sous les traits qui carac-
térisent le pharaon oppresseur des Hébreux, Amé-
nophis HI et Ménephtah dans les conditions qui
expliquent la facilité relative de l'oeuvre de déli-
vrance. S'il était établi que les Habiru sont identi-
ques aux Hébreux, on serait presquenécessairement
•menéà placer l'exode sous Aménophis III ell'entrée
en Canaan sous Aménophis IV. A défaut de la
certitudevoulue touchantcette identification, il faut
prêter attention à ce qui est dit des Israilu sur la
stèle de Ménephtah. Ils y apparaissent comme un
peuple déjà fixé en Palestine de la même manière
que tous les autres dont parle le vainqueur. D'autre
part, l'importance qui est attachée à leur déroute
ne permet guère de songer à un petit groupement
demeuré en Canaan lors de la descente de Jacob
en Egypte, moins encore à quelques émigrés ayant
quitté la voilée du Nil avant Moïse. Aussi l'hypo-
thèse qui rendrait plus facilement compte de la
situation serait celle qui placerait l'exode à la fin de
la dix-huitième dynastie. Arrivés en Canaan sous
Aménophis IV, les Israélites auraient eu le temps
de s'organiser et de grandir avant d'inspirer des
inquiétudes au successeur de Ramsès II. Ce n'est
pas tout. Dans celte perspective, la fin de la période
des Juges correspondraitfacilement au temps de la
vingtième dynastie; on s'expliquealors que les der-
niers juges el les premiers rois aient autant à lutter
avec les Philistins dont la présence en la Sephélah
est attestée pour l'époquede Ramsès IH. Il faut aussi
le noter, la fin delà dix-huitième dynastie constitue
un cadre admirablement adapté au récit de la sortie
d'Egypte. Fatigués de la tyrannie de Thoutmès III,
excités par Moïse, les Israélites ne pouvaient que
trouver tout naturel de profiter de la faiblesse
d'Aménophis III pour se soustraireà une autorité qui
les avait exaspérés. En même temps ils ne quittaient
pas l'Egypte sans un but précis, ainsi qu'on se plaît
quelquefois à le dire. Ils n'étaient pas dénués d'in-
formations sur ce pays de Canaan dans lequel leurs
pères avaient séjourné; ils savaient en quel état
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d'endettement et d'anarchie il se trouvait; ils ne
pouvaient manquer de le regarder comme une proie
facile que les pharaonsaffaiblis ne les empêcheraient
ni de convoiter ni de conquérir. L'occasion étr.it
propice; ils se laissèrent sans trop de difficulté
convaincre de la nécessité de la saisir; ils se prépa-
rèrent au départ.

169. — b) -II n'entre pas dans le plan de cet arti-
cle de procéder à l'identificationminutieuse de leurs
étapessuccessives. Nous indiquerons seulementl'opi-
nion qui tend à s'accréditer parmi les catholiques
touchant l'endroit où se fit la traversée de la mer
Rouge. Les documents indiquent les étapes suivan-
tes : Ramsès (Ex., xn, 37, P; Num., xxxm, 3, P),
Sukkôth (Ex., xn, 37, P; xm, 20, P; Num., xxxm, 5,
P), Etliam (Ex., xm, 20, P; Num., xxxm, 6, P),
Pihahirôth (Ex., xiv, 2, P; Num., xxxm, 7, P).
Ramsès était à un endroit où l'on pouvait choisir
entre la voie de la côte et celle du désert, sans
doute non loin de San. Or Yahwehne conduisitpas
les enfants d'Israël par le premier de ces chemins
(Ex., xm, 17, E); par conséquent,ilssne se dirigèrent
pas vers la Méditerranée, vers El-Qantara. Ils suivi-
rent lautre route et les stations de Sukkôth et
d'Etham les amenèrent auxconfins du désert (Ex.,
xm, ao, P; Num., xxxm, 6, P); c'était l'itinéraire
normal et l'on peut penserqu'il passaitàEl-Djisr, au
Norddu lac Timsali. Mais Yahweh les fit changer de
direction, si bien que le passage par Pihahirôth a
tous les caractères d'une contre-marche (Ex., xiv, 2,
P) destinée à préparer la manifestation de la gloire
divine (Ex., xiv, 3, 4", P)- Or Pihahirôth se trouve
entre Migdol et la mer, en face de Baalsephôn (Ex.,
xrv, 2, P; Num., xxxm, 7, P). Ils campèrent donc
devant la mer (Ex., xiv, 2, 9, 16, 21-23, 2Ô-3o; xv,
I, 4, 8, 10; Cf. Ts., XLm, 16; Ll, 10; LXIH, II; PS. LXVI,
6; LXXVIII, i3, 53;cxiv, 3)ou, commeon ditailleurs,
devant la mer des roseaux (Yam sûph : Ex., xm,
18; xv, 4i 22; Deut., H, 1; Jos., 11, 10; rv, 23; xxiv,
6; cf. Ps. cvi, 7, g, 22; oxxxvi, i3, i5). Personne,
ou à peu près, ne doutequ'il s'agissede la mer Rouge.
Mais, à l'époquede l'exode, ce la géographie du temps
de la dix-liuitième dynastie nous montre la mer
Rouge remontant, quoique par des passages à peine
continus et par conséquent à peine inondés, jus-
qu'auxenvirons de Pitbomou Héroopolis,qui donna
son nom au golfe » (LAGRANGE). C'est dans cette
région, peut-être au Sérapéum, entre le lac Timsah
et les lacs Amers qu'aurait eu lieu le passage*.

170. — c) La principale difficulté de ce contexte
provient du nombre des émigrants;et cette difficulté
s'accroît singulièrement quand on songe que qua-
rante ans durant, cettemultitudeénorme devra vivre
dans les steppes arides du Sinaï. « Le total des per-
sonnes de la maison de Jacob qui vinrent en Egypte
était de soixante-dix. » (Gen., XLVI, 27b, P). Au
bout de quatre cent trente ans (Ex., xn, 4o, P), les
Israélites s'étaient singulièrement accrus. Ils sorti-
rent au 0 nombre d'environ six cent mille piétons
(mâles) sans compter les enfants » (Ex., xn, 37b,
P[JE, ?]); cette donnée est confirmée par Num., xi,
21, J[?j. Le texte ajoute d'ailleurs qu'une grande
foule composée d'éléments hétérogènes, comme il
s'en pouvait trouver près de la frontière, s'adjoignit
à eux (Ex., xn, 38, J). On connaît, d'autre part, les
deux recensements du Code sacerdotal, le premier
aboutissant(Num., 1, 46) à six cent trois mille cinq
cent cinquante hommes en état de porter les armes,
sans compter les lévites, les femmes et les enfants;
le deuxième aboutissant (Num., xxvi, 5i) dans les

mêmes conditions au total de six cent un mille sept
cent trente. Beaucoup de commentateurs ont remar-
qué combien il est difficile d'admettre qu'un si grand
nombre d'Israélites — en tout plus de deux millions
— ait pu vivre même dans le pays de Gessen, à
plus forte raison dans le désert de Cadès. La diffi-
culté, il faut le reconnaître, est des plus graves. La
critique textuelle n'offre pas d'éléments de solution,
puisque les nombres en question sont les mêmes

> dans les textes et les versions. La critique littéraire
serait peut-être plus accommodante. On pourraitpar
exemple, faire appel au caractère schématique,arti-
ficiel, du Code sacerdotal, aux exagérations à ten-
dances midraschiques de certains remaniements
qui y ont été faits après coup, aux amplifications
et déformationsdecertainestraditionsqu'ila insérées
sans que ses auteurs se prononcentsur leur valeur ;
il serait d'ailleurs peut-êtrejuste de noter qu'il s'agit
ici de détails n'atteignant pas la substance des
faits. Cette hypothèse aurait pour complément
assez naturel celle de retouches harmonistiques
'faites après coup à VElohisle ou au Yahwiste (Ex.,
xvi, 37b; Num., x, 21). Mais a-t-on le droitde s'avan-
cer de pied ferme sur un terrain aussi brûlant?

3° Dans la péninsule sinaïtique

171. — A. Données bibliques. — Si l'on fait provisoi-
rement abstraction des incidents secondaires qui y sont
rattachés, des législations multiples qui y sont insérées, le
récit du voyage des Israélites au travers de la péninsule
du Sinaï, se laisse, dans l'état actuel du texte, résumer
comme il suit : — a) Au sortir de la mer Rouge, les émi-
grants marchent trois jours dans le désert de Sur (sûr),
arrivent à Mara (mârâh), puis a Elim Çé[y]lîm: Ex., xv,
22-25a [JE], 27 [P];_25b serait de E, 26 de Rd). D'Elim ils
vont au désert de Sin (sîn), qui est entre Elim et le Sinaï
(Ex., xvi, 1, P). — b) Du désert de Sin, suivant les mar-
ches réglées par Yahweh, ils viennent à Raphidim
(r'p*>îdhim; Ex., xvn, 1, P). Dansée contexte est raconté

' le miracle des eaux de Masbab (massàli) et Méribali
(merîbhâh),à un endroit où se trouve un rocher qui ost en
Horeb (Ex., xvn, lba-7, J et E; noter le vers. 6a*). D'autre
part, en connexion explicite avec Raphidim est mise la
victoire des Israélitessur Amalec [Ex., xvn, 8-16, E). —
c) La suite du récit suppose, ou bien que Raphidim est la
montagne de Dieu (cf. xvn, 6a«j, ou bien que, par une nou-
velle marchesous-entendue, on y est arrivé. C'est, en effet,
à la montagne de Dieu (Ex., xvm, 5) que Moïse reçoit la
visite de Jéthro, son beau-père (Sx., xvni, 1-27; surtout

"E, avec quelquestraits de R). De fait, on dit ensuite, d'une
manière expresse, que de Raphidim les Israélites sont
venus au Sinaï où ils sont arrivés au débutdu 3f mois après
la sortie d'Egypte; ila campent dans le désert vis-à-vis
delà montagne(Ex.,xix, 1, 2a, P ; 2b, E). —d).Leséjour du
Sinitï (Ex., xix— Num., x, 10), si fécond au point de vue
de La constitutionde la nation israélite,se prolongejusqu'a'u
20 du 2» mois de l'an 2 de la sortie d'Egypte (Num.,x,11,P).
Quand tous les préparatifs ont été prévus et réalisés,
Israël se met en marche au signal donné par Yahweh lui-
même. On dirait d'abord que d'un trait il arrive au désert
de Paran (pâ'rân; Num., x, 11,12, Pe). Toutefois on s'aper-
çoit hiëntôt que les premières stations sont : Thabcera
(tabh'êrâ!i ; Num.,xi, 1-3,'E), Qibroth-Haltaava (Qibhrôth
Hatta'awâh; Num., xi, 4-34, surtout J avec traits emprun-
tés à E), Haséroth (H'sërâfr; Num., xi, 35, J), enfin Pa-
ran (Num., xn, 16 [Vulg., xm, l], J). — e) La suite im-
médiate du récit (Num., xm-xiv; très composite, JEP)
donnerait à entendre que déjà l'on est à Cadès ; c'est du
désert de Sin (sin), eu effet, que les espions partent pour
explorer Canaan (Num., xm, 21b [Vulg. 22b], p). I)8 r«-
viennent, il est vrai, dans le désert de Paran (Num., xm,
26a [Vulg. 27a], P) ; mais on sait que la désert de Sin, où
se trouve Cadès, n'est qu'une région du pfrand désert de
Paran ; d'ailleurs le texte ajoute expressément que le lieu
du retourdes espions est Cadès (Num., ira, 26a[Vulg.27a],
P). C'est dans le désert de Cadès que les Israélites, à la
suite de faits sur lesquels nous reviendrons plus loin,
paraissentêtre condamnés à errer pendant quarante ans

1. F'r. M.-J. LAGRANGE, L'itinéraire...,surtout p. 71-81.
La citation ci-dessus reproduite provient de la p. 78.
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[Num., xiv, 31 [E?], 34 [P?]), là que semblent se produire
les incidents et se développer les législations dont il est
question Num., xv-xix. Néanmoins c'est seulementavec
Num., xx, laa (P) que nous voyons les Israélites arriver
au désert de Sin dans le premier mois, que nous appre-
nons (Num., xix, lafb, E) que le peuple séjourna à Cadès
et que Marie, soeur de Moïse, y mourut. Suit (Num., xx,
2-13, E et P) le miracle des eaux de Méribah. Après quoi
se préparent les étapes qui de Cadès conduiront Israël
dans les plaines de Moab. — f) On ne saurait dissimuler
les heurts que produisent en ces récits la juxtaposition
et la combinaison des divers documents. Mais il est deux
points d'une absolue certitude. Dans les récits actuels, les
Israélites n'arrivent à Cadès qu'après être passés au Sinaï.
D'autre part, le Sinaï se trouve dans la partie méridionale
et montagneuse de la péninsule.—^Jusqu'àces derniers
temps, aucun doute ne s'était élevé sur les grandes lignes
de cet itinéraire.On discutait seulement au sujet d'identi-
fications locales parfois très difficiles ; on se demandait
si, dans le massif méridional,c'était le Serbâloiï le Djébél
Misa ou le Safsâf qui avaient servi de marchepied à
Yahweh. Mai» des opinions se sont récemmentproduites
auxquelles il nous faut prêter quelque attention.

173. — B. Les opinions des critiques. — C'est
une idée à peu près courante dans l'école de WELL-
HAUSEN, que les Israélites sont allés directement
de l'Egypte à Cadès sans passer par le Sud de la
péninsule sinaïtique. — a) Un argument d'ensemble
domine cette théorie.C'est que, dans le cas où les fils
de Jacobquittaientl'Egypte pour s'acheminervers là
Palestine, telle était, à défaut du chemin de la côte
méditerranéenne,lavoienormalepours'approcherde
la frontière à conquérir. C'est que tel étaitaussi l'iti-
néraire tout indiqué au cas où, sans un but ultérieur,
les Israélites eussent simplement voulu échapper
à la servitude, regagner le désert, c'est-à-dire peut-
être leur point de départ et leur séjour primitif. Le
détour par le massif méridional ne correspond à
aucun itinéraire rationnel. — b) Du voyage condui-
sant directementles émigranls de l'Egypteà Cadès,
les critiques prétendent retrouver les traces dans les
récits eux-mêmes. D'après Ex., ni, 18, E [?], Yahweh,
du milieu du buisson, invile Moïse à demander au
pharaon la permission de faire, à la tête des Hébreux,
un voyage de trois jours pour aller sacrifier à l'en-
droit même de l'apparition. De fait (Ex., v, 3, J),
Moïse présente cette requête au roi qui refuse de
l'accueillir. Mais, à la suite du passage de la mer
Rouge, on voit les Israélites marcher trois jours dans
un pays sans eau, c'est-à-dire dans le désert (Ex.,
xv, 22b, JE). Cette indication a pour suite Ex., xvn,
ib(JE), qui de nouveau nous remet dans un désert
sans eau. C'estalors que prend place le miraclede la
source de Massah-Mérïbah (Ex., xvn, 2a-7, JE). Ce
miracle serait identique à celui de la source de Mé-
ribah qui est raconté Num.., xx, 2-i3 (ia&b, 3a, 5,
gaoba, g», i jai«, de E; le reste de P) et explicitement
localisé à Cadès. — c) Nous aurions donc déjà undoublet. II y en a d'autres : celui de la manne (Ex.,
xvi, 2:36, et Num., xi, 4-g). celui de l'adjonction des
anciens à Moïse pour le jugement et le gouverne-
ment du peuple (Ex., xvm, i3-26 [E]et Num., xi, iob-
25 [J, sauf 11*, 12, i4, 16, 17, 24*, 25, qui se rattachent
à E]). Il est clair que ces doublets ne se rapportent
en ebaque cas qu'à un seul et même événement, quetantôt les documents primitifs (J, E, P; ita pour la
manne et les anciens), tantôt les rédacteurs (RJE ;les eaux de Cadès) ont placé en des contextes et endes cadres locaux différents. Dans les deux hypo-
thèses, ces doublets attestent des variations tou-
chant l'itinéraire des Hébreux au désert.

173. — d) Le premier itinéraire conduisait direc-
tement les Israélites à Cadès (WELLHAUSEN', Bernard

STADB ', Bruno BAENTSCH2, Edouard ME-TER3).C'était
celui de J1 que M. Raymond WEILL4, par exemple,
reconstruit comme il suit : Ex., xv, 22b (en ajoutant :
et ils arrivèrent à Cadès); Num., xx, 1»?; Ex., xvn,
,h?, 2a* [= Num., XX, 3a«], 2a?b, 5a, 6b, rjaba,- xv,
25b : Après trois jours de traversée dans un désert
sans eau, on arrive à Cadès. Ici non plus il n'y a pas
d'eau ; le peuple s'en prend à Moïse qui leur en pro-
cure par une opération miraculeuse dont le détail a
disparu des éléments de J1 qui nous ont été conser-
vés; on donne à l'endroit, à la source, les noms
symboliques de Massah et Méribah. Le peuple fit à
Cadès un long séjour pendant lequel Yahweh, en
même temps qu'il l'éprouvait,lui donnait une légis-
lation. Cadès apparaît ainsi comme un sanctuaire^
qu'auparavant il fût, ou non, consacré à un autre
dieu, il est considéré, au temps de Moïse, comme le
sanctuaire de Yahweh. Moïse en est le prêtre. En
effet, Cadès n'est autre chose que le sanctuaire du
buisson ardent de J. Par sa lutte avec Yahweh
(Ex., iv, 24-26), Moïse a acquis des droits sur ce
lieu dont la vision (éléments de J dans Ex., in, 2-6)
lui a révélé le caractère sacré5.

174. — e)Mais, bien que sans rapport avec la lé-
gislation, le Sinaï avait sa place dans la tradition
primitive (WELLHAUSEN6). Cadès n'était qu'un sanc-
tuaire secondaire, le pied à terrede Yahwehpour ses
relations avec son peuple; la demeure divine^vérita-
ble, c'était la montagne sainte, le Sinaï. Cette subor-
dination de Cadès par rapportau Sinaï a trouvé son
expression dans la relation établie entre Moïse,
prêtre de Cadès, et le prêtre de Madian ou du Sinaï,
son beau-père (WEILL7). — f) Dans J1, c'était
Yahweh qui, du Sinaï, venait à Cadès 8. Déjà toute-
fois on trouve dans le Yahwiste des traits qui nous
montrent le peuple à la montagne sainte (Ex., xix,
18, 20, à lire 20a -f- 18 -j- 20°), Il faut donc admettre
que J2 conduisait les Israélites au Sinaï ; mais tout
porte à croire que le voyage était intercalé dans le
séjour à Cadès. Il va de soique, du moment où les fils
de Jacob allaient au séjour principal de la divinité,
le prestige de ce dernier allait nuire au sanctuaire
secondaire. D'une part, l'oeuvre législativeallait être
rapprochée de la montagne sainte; de l'autre, le
séjourpropre de la divinité tendrait à devenir le but
du voyage 9.

175. — g) On admet assez volontiers chez ces cri-
tiquesque VElohisle est plus récent que J2, bien plus,
qu'il s'en est inspiré. Or tandis que, dans J, Yahweh
donnerendez-vous au buisson,autrement dit à Cadès
(Ex.,m, 18), c'està sa montagne,à l'Horeb, que, dans
E, Dieu appelle les Israélites (Ex., ni, 1, 12). Par

1. Cf. B. STA.DE, Geschichte..., I, p. 129-134; Die Entsle-
hung des Volkes Israël, p. 12 sv.; Stade, au moins dans
son Histoire (cf. p. 132, note 2), se défend de rechercher
le véritable emplacement du Sinaï. Mais les allées et
venues des tribus ont pour théâtre le Nord de la péninsule,
même jusqu'au Musur.

2. Cf. Bruno BAENTSCH, Exodus-Lcviticus-Numeriûber-
setzt und crklârt (dans Bandkommentar zuni Alten Testa-
ment; de W. NOWACK), p. 139 (cf. p. 14, 18, etc.).

3. Cf. Ed.MEïER et LUTHER, Die Israelitcn..., p. 60.71.
4. Cf. Raymond WEILL, Le séjour des Israélites au dé-

sert et le Sinaï dans la relation primitive, l'évolution du
texte biblique et la tradition christiano-moderne, p. 69-77.

5. Cf. R. WEILL, Le séjour..., p. 56-69; Ed. MEÏEB
et B. LUTHER, Die Israelilen..., p. 62 et 3-6. 56-59.

6. Cf. J. WELLHAUSEN, Israeîilische..., p. 13-14. On
notera d'ailleurs que, contrairement à R. Weill, J. Well-
hausen identifie le Buisson avec le Sinaï.

7. Le séjour..., "p. 77-89. Cf. Ed. MEYER, Die Israeli-
len..., p.

8. Cf. J. WELLHAUSEN, Israelitische...,p. 14, note 1.—
Prolegomena..., p. 349 (où il allègue Deut., xxxm, 2).

9. Cf. R. WEILL, Le séjour...,p. 89-94.
l.Cf. J. WELLHAUSEX, Israelitische..., p. 13-14; Prole-

gomenazur Geschichte Israels,3' éd., 1899, p. 357-359.
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conséquent, pour i'jE7o/iisie,l'Horebqui, d'aprèsnom-
bre de critiques, est identique au Sinaï de J, sera
l'endroit vers lequel les Israélites s'acheminerontau
sortir de l'Egypte. Sans doute, E retiendra Cadès
que lui impose la tradition. Mais Cadès n'aura plus
qu'une importance secondaire; ce sera simplement
l'endroit d'oùl'on monlp en Palestine. C'est cette in-
trusion de la montagne de Dieu avant Cadès qui a
été le point de départ de tous les remaniements
opérés dans les données de J 1, l'occasion des dou-
blets. Il faut, dans ces bouleversements, voir une
oeuvre progressive, commencée parE,puis continuée
d'abord par le rédacteur de JE. L'auteur du Codé
sacerdotal auraitencore renchéri en deux manières.
D'abord par la multiplication des détours et des
stations qui conduisentd'Egypte à Cadès en passant
parleSinaï (c'est lenomqu'il garde pourlamontagne
divine). Ensuite par la substitution au nom de Cadès
d'expressions plus vagues, désert de Paran, désert
de Sin (cf. pour l'identification de ces termes, Num.,
xxxm, 36; A'iwn.,xrra, 12-14 = Deut., xxxii, 48-51);
il se pourrait que des préoccupations d'orthodoxie
l'eussent porté à diminuer l'importance du sanc-
tuaire du négéb (WELLHAUSEN1, WEILL2). — h) La
localisation de Cadès ne présente plus aucune diffi-
culté; l'identification avec l'oasis de 'Aïn Qadeis,
d'une manière plus générale avec toutes les oasis
qui se groupentencetterégion, est aujourd'huirecon-
nue unanimement.Si, même considérées dans leur
ensemble, elles sont absolument insuffisantes pour
assurer le ravitaillementde deux millions d'émigrés,
on peut direqu'elles permettentd'envisager le séjour
prolongé d'un campement déjà considérable.

176. — i) Mais où se trouve le Sinaï? Notons d'abord
que beaucoup decritiquesadmettentl'identité réelle, sup-
posée par E, del'HorebavecleSinaïdeJ2, l'identitéde l'un
et de l'autre avec le Sinaï de P. Ils ne se préoccupent, en
conséquence, que de la localisation du Sinaï. D'aucuns,
nous l'avons dit, le placentsur la côteorientale du wâdiel-
'Araba, ou du golfe élanitique: BEKE 3 qui, en 1878, l'iden-
tifiait avec le Djébél en-Niîr; WELLHAUSEN4, qui d'ailleurs
n'attache qu'une importance secondaire à cette locali-
sation; MOORE5, qui plus tard aura des hésitations;
BAENTSCH6, etc. Telle sera l'opinion de plusieurs de ceux
qui traiteront le Sinaï comme un volcan et verront dans
les récits de l'Exode la description d'une éruption ; telles
sont, avec des nuances diverses, les théories de H. GUNKEL',
H. GRESSMANN8 et Ed. MEYER9. —j) La théorie de VON
GALL 10 est plus complexe. Le Sinaï de J serait distinct de
l'Horeb de E et du Sinaï de P. Dans Ex., xm, 17, 18, le •

récit élohiste conduit évidemment les Israélites vers le
Sud, sur In côte orientaledu golfe de Suez; l'Horeb est
donc dans le massif méridionalde la péninsule. De son
côté, le récit sacerdotal reprend la même marche pour
conduire le peuple à son Sinaï (Num., xxxm, 10, 11). En
revanche, le Sinaï de J est à l'Est du golfe élanitique. Ces
divergences s'expliquentsans doute parceque, d'unepart,
les Madianites, avec lesquels le Sinaï est en relation,
avaient leur berceau et centre principal à l'Est d'Aqaba

1. Cf. J. WELLHAUSEN, Prelegomena..,, p. 370.
2. Cf. R. WEILL, Le séjour..., p. 109.
3. Cf. C. T. BEEE, Origines biblicae or Researches onPrimevat Ristory, 1834 ; Mount Sinai a Volcano, 1873 ;

Discovery of the true Mount Sinaï, 1873; Discoeeries of
Sinai in Arabia and ofMadian, 1878.

4. Cf. J. WELLHAUSEN, Prolegomena...,p.359, notel.
1 5. Cf. Rev. George F. MOOKE, A critical and exegeti-

cal Commentary onJudges, 1895, p. 140, 179.
6. Cf. Hugo BAENTSCH, Eoeodus..., p. 138-iiO.
7. Cf., au sujet de H. GUNKEL, Deutsche Literatuizei-

tung, 1903, p. 3058.
8. Cf. H. GRESSMANN,Mose und seine Zeit, 1913, p. 192

ST., 409 sv.
9. Cf. Ed. MEYER, Die Israeliten..., p. 60, 69-70.
10.Cf. VON GALL, Altisraelitische Kultstàtlen (dans Bei-

hefte zurZeitschriftfîirdie alliestamcntlicheWissenschaft),
p. 1-37.

et parce que, d'autre part, un de leurs clans avait émigré
au Sud de la péninsule. — k) D'autres auteurs toutefois
ont tendanc* a. rapprocherle Sinaï de Cadès. Ils font volon-
tiers état de deux textes : Jud., v, 4, 5, qui met le séjour
primitif de Yahweh (peut-être explicitement le Sinaï) «nrelation avec Séir d'Edom, dont on retient l'emplacement
à l'Ouest du wâdi et-'Araba ; Deut., xxxm, 2, qui met encorrélation le Sinaï, Séir, le mont Paran et Méribath-
Cades (leçon du grec pour 2a.e). Déjà GRATZ 1 plaçait le
Sinaï au Djébél 'Aràif, au Sud de 'Aïn Qadeis. D'autres
songeraientau massif de Séiroa d'Edom : GREENE2, DILL-
MANNS

,
SMEHD *; SAYCE5, qui d'ailleurs place assez étran-

gement le passage de la Mer Rouge au golfe d'Aqaba ;
WINCKLER6, qui adoptera ensuite une autre opinion ;
MOORE7. D'autres se contentent d'une situation générale
près de Cadès, HOLZINCEK8, CHEYNE9. "

177. — l) Il faut noter la seconde théorie de WINC-
KLEKl 0. Le Sinaïde l'ancienne tradition esten rapportavec
les Qénites du négéb; Deut., xxxm, 2, le met en relation
avec Edom. n est donc situé d'abord au Sud de Juda,
mais à l'horizon visible de Juda; dans la suite toutefois
et à mesureque les perspectives se développeront,,il recu-lera de plus en plus vers la partie méridionale de la
péninsule. Dans cette conception du Sinaï qui se déplace,
est plus ou moins implicitement renfermée l'idée d'une
montagne irréelle et mythique. La pensée de Winckler
évolue en ce sens et rattache à cette conception la dis-
tinction des deux sommetsUorebet Sinaï. Le concept d'une
montagne mythique est particulièrementcher à Haymond
WEILLU, qui l'applique au Sinaï de J, à l'Horeb de E, auSinaï de P, qui ne font qu'un. C'est le séjour principal
du Dieu dont Cadès est le sanctuaire secondaire: dépen-
danceexprimée, et dans la filiationdu sacerdoce do Cadès
(Moïse) par rapportà celui de Sinaï (prêtre de Madianoudu Sinaï), et p*r la ressemblance entre le mot s'néh, buis-
son (de Cadès), et le nom yahwiste et sacerdotal de la
montagne (Sinnï). Dès lors, il ne peutêtre question pourle Sinaï d'une localisation précise. Il est situé derrière
Cadès, en Séir, en Paran. Il n'est pas loin de Cadès
et de la Palestine, puisqu'un dieu doit toujours être près
de son peuple, il est derrière l'horizon immédiatd'Israël,
aune distance idéale de trois jours, selon l'évaluation de
J2, que l'on trouve reproduite par E (!!) dans Num., x,33a 12; mais il «st dans le désert où on ne pénètre pas.L'Horeb deYElohiste,situé entre l'Egypte et Gadès,esttout
aussi indéterminé et Weill n'admet pas qa'Ex., xm, 17-
18 soit à entendre d'un voyage vers le Sud de la pénin-
sule. En revanche, l'épisode de la victoire de Raphidim

1. Cf. H. GRATZ, Monatschriftfur Geschichte und Wis-
senschaft des Judenlhums, 1878, p. 327-360,

2. Cf. BakerGREKN, The Hebrew Migration front Egypt,
2« éd., 1883, p. 138 sv., 170 sv.

3. Cf. DILLMANN, Exodus, 1880; Exodus und Leviticus,
3" éd., RÏSSEL, 1899, p. 31.

4. Cf. R. SMEND, Lehrbruchder alttestamenilichtn Reli-
gionsgeschichte,2" éd., 1899. p. 35, note 2. Le Sinaï(Horeb)
est à l'Ouest du pays de Madian (situé à l'Est du golf*
Elanitique), donc vers Séir.

5. Cf. A.-H. SATCE, The early History of the Hebrews,
1897, p. 188-189.

6. Cf. H. WINCKLER, Das NordarabischeLand Musri in
den Inschriften und der Bibel, dans Aitorienlalische Fors-
chungen, I (1893), p. 24-30, 337-338; — Musri, Meluhha,
Ma'în, dans Mitteilungen der Vorderasiatische Gesell-
schaft. 1898, fasc. 1 et 4.

7. C'est du moins ce qui peut résulter de G. F. MOORE,
Exodus, dans Encyclopacdia Biblica, II, 1901, col. 1443
(voir surtout parag. v).

8. Cf. H. HOLZINGER, Exodus (dans Kurzer Hand-Com-
mentarzumAlten Testament, de Karl MARTI), p. 65-66.,

9. Cf. T. K. CHETNE, Moses, dans Eneyclopaedia Bi-
blica, III, surtout col. 3208 (n° 5).

10. Cf. H. WINCKLER, Sinaï and Boreb, dans Eneyclo-
paedia Biblica, IV, col. 4629-4643, surtout col. 4638-4641
(n"' 14-17). Au point de vue du concept mythique (astral,
cosmologique),voir col. 4629-4633(a" 1-6).

11. Cf. R. WEILL, Le séjour..., p. 36-40, 50-55, 77-80,
94-104, 109-114.

12. A cet endroit, E transcrit J2 : « Ils partirent de 1*
montagne de Dieu pour un chemin de trois jours... »,
mais il supprime le nom de Cadès, terme du retour du
voyage au Sinaï, inséré par J2 dans la tradition de J 1.
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(Est., xvn, 8-16) nous ramène vers le séjour d'Amalec,
c'est-à-dire vers le négéb et Cadès. Mais il y a Mara et
Elim,qui semblent indiquerun voyage vers le Sud !.. La
direction parait d'autant mieux marquée que Weill, à la
suite de Aîeyer, s'appuie sur des comparaisons d'Ex., xv,
23-27 avec des textes d'auteurs profanes pour identifior
Mara-Elim (ils en font une seule locolitéjavec l'oasis et
la palmeraie de Tor. Il ne faut pas céder a cette illusion :

la mention de Mara-Elim en ce contexte a une tout autre
raisond'être. Au huitième siècle,quandVElohisle écrivait,
l'oasis de Tor était un lieu de cures miraculeuses où af-
fluaientde nombreuxpèlerins.Comme on y venaitd'Israël,
l'auteur du récit éprouva le besoind'attribu«r à «-Yahweh
qui guérit » (Bar., xv, 26) l'originede la sourcebienfaisante.
Une trouva pas d'autre moyen que demettre Mara-Elimsur
le chemin suivi par les Hébreux, précédés de leur Dieu,
au sortir de l'Egypte. Sans doute, au point de vue géo-
graphique, le crochet était extraordinaire, puisque l'Ho-
reb est près de Cadès. Mais le narrateur, grâce à l'ex-
trême indigence de BCS connaissances topographiques,
trouvait cela tout simple. Non moins flottantes étaient
les notions du rédacteur sacerdotal, bien que son texte
paraisse de tous le plus précis. Comparant la liste de
Num., xxxm, avec les éléments antécédemment fournis
par P, Weill conclut : « On voit que cette liste de
Nombr., xxxm, qui est considérée en général comme ap-
partenant à une couche tardive de P, est partout d'accord
avec les détails acceptés ou introduits par P et donnés
par lui d'autre part, et que toute son originalité consiste
dans l'intercalation d'un nombre considérable de sta-
tions que le récit antérieur ne connaît pas. Il est inutile
ds dire que toute te.ntâtive de localisation géographique,
ici, serait absurde î le rédacteur qui inscrivait ces noms
àla file avait de tout autres préoccupationsque celles de
savoir s'ils correspondaient à une réalité quelconque1. »

178. — m) La plupart des critiques estiment que
c'est l'itinéraire direct qui correspond à la vérité his-
torique. De ce chef, Cadès acquiertune importance
extraordinaire.De par son nom même (Qâdës), c'est
un sanctuaire, et il y a lieu de croire que, longtemps
avant l'époque mosaïque, c'était pour les bédouins
du désert un lieu de prière et de pèlerinage. L'objet
sacré étaitune soui-ce; dès le temps des patriarches,
elle s'appelaitSourcedu Jugement('Ain Mispât;Gen.,
xrv, 7) : preuve que l'endroit revêtait un caractère
sacré bien avant l'exode. C'est cette même source
que désignent les noms, de sens analogue, de Mas-
sah et Méribah, « eau d'épreuve r>, « eau de déci-
sion », et il est possible que ces vocables remontent
à un lointain passé. Les récits qui les concernent
sont nettementétiologiques et ont pour but d'expli-
quer ces noms. Mais les explications varient. Ici,
c'est Yahweh qui tente son Fidèle et querelle avec
lui (Deut., xxxm, 8, io; cf. Num., xx, 12, r3 [P]); là
(Ex., xvn, 1-9, JE), c'est le peuple qui tente Yahweh
ou Moïse. Cadès, c'est donc le sanctuaire de la
source, le sanctuaire des décisions. C'est aussi le
sanctuaire de l'oracle, de Vûrîm et du tummtm
(Deut., xxxm, 8a). Cest là que Moïse trouve accès ;
là que, selon les uns, en contact avec la confédéra-
tion du Sinaï, il est initié an culte du vieux dieu,

1. Cf. R. WEILL, Le séjour...-, p. 111. Nous ne ferons
que mentionner l'opinion de L. Cart (cf. L. CART, AU
Sinaï et dans l'Arabie Pétrée, Appendice : La Géographie
de l'Exode,à partir de la page 373; voir surtout : p. 378,
384-385, 386, 387, 418-420, 430-431,

_

441-442, 451-460).
Il rejette l'idée d'un itinéraire primitif allant directe-
ment d'Ejrypteà Cadès. Tous les itinéraires portaient:
Egypte, Sinaï ou Horeb, Cadès. Il dislingue entre le
Sinaï et l'Horeb. Le Sinaï, qui n'est autre que le buisson
(i'néh).est près de Cadès,ainsi que l'indiquentDeut.,xxxm,
2 et Jud., v, 4, et correspond peut-être au Djébél Maqraou
au DjébélMuwcillch, Quant à l'Horeb, il n'est pas près de
Cadès; il est plus au Sud, à trois jours de marche
[Num., 1, 33), à onze journées d'après le Deutéronome
(D2) qui suit d'ordinaire E (Deut., 1, 2) ; l'histoire d'Elie
(IReg., xixi suppose aussi une longue distance. Le Sinaï
de P est pareiUement dans le massifdu Sud.

peut-être qênite ou madianite; là que, selon les
autres, il substitueau culted'unélôhlmimprécis celui
de Yahweh qui lui est apparu dans le buisson. C'est
là qu'il reçoit la législation qui présidera à la for-
mation de son peuple, là pareillementqu'il recueille
ces ordonnances et ces moyens cultuels dont il
léguera le dépôt aux héritiers de sa fonction, les
Lévites. Cadès est le véritable berceau de l'unité
nationaleet religieuse d'Israël.

179. — C. L'itinéraire des Israélites au désert.
— Il faut bien se garder d'accepter sans contrôle les
théoriesque nous venons d'exposer. — a) Il est incon-
testableque le chemin normal pour aller d'Egypte à
Cadès ne comporte pas le long détour par le massif
méridionalde la péninsule du Sinaï. Seule une rai-
son spéciale peut expliquer un pareil crochet. Mais
précisément les documents qui parlent de l'Horeb
et du Sinaï donnent cette raison. Laissons de côté,
par égard pour la mentalité de certains critiques,,
ce que la Bible nous dit de la révélation et de la
convocation divines (Ex., m, ia, E; ni, 18, J). Il
reste que la réputation d'un sanctuaire vénéré ex-
plique très adéquatement une telle déviation d'iti-
néraire; or, quand Moïse revint en Egypte, le
Sinaï-Horebavait pour lui ce caractère et à un degré
éminent. — b) Il faut ajouter une deuxième remar-
que préliminaire. Il ne convient pas de s'attacher à
des théories qui vont à rencontre des données les
plus claires et les plus universelles des textes, si on
ne peut les étayer quavec des arguments d'une
probabilité très tenue. Or, d'une part, la question
de l'antiquité respective de J et de E admet encore,
dans le monde des critiques, des solutions très va-
riées; beaucoup d'exégètes diraient que les deux
conclusions ont sensiblement les mêmes chances de
certitude; la thèse de l'antériorité de E est soutenue
par des personnalités imposantes. D'autre part,, si
l'on peut, avec quelques vraisemblances, reconnaî-
tre en J la présence de plusieurs couches succes-
sives, il est, dans la plupart des cas, tout à fait dé-
licat de vouloir les séparer : qui oserait regarder
comme définitive la reconstitution de J1 telle que
R. WKILL, par exemple, nous la représente? C'est
là pourtant l'un des éléments les plus fondamen-
taux du système.

180. -r c) Que si maintenant l'on aborde les ar-
guments positifs, on voit qu'à leur tour ils prêtent
le flanc à de sérieuses contradictions.Ainsi en est-il
de celui qui repose sur le voyage de trois jours. Il
est, en effet, impossible de démontreravec certitude
que le terme de ce voyage soit Cadès. Dans Ex.t
ni, 18, c'est au Buisson que Yahweh fixe le but de
ce pèlerinage; mais l'identité du Buisson et de
Cadès est loin d'être prouvée, loin d'être admise par
tous les critiques. De même, le contexte actuel d'Ex.,
xv, aa n'a aucune relation immédiate avec Cadès,
et le lien avec Ex., xvn, iD n'est rien moins qu'é-
vident. Quand on sort de l'Egypte au niveau du
Sérapéum, nombreuses sont les directions dans les-
quelles on peut, trois jours durant, errer dans le-
désert, sans eau potable. Mais il y a plus. La dis-
tance de trois jours ne se présente pas comme une
distance précise. D'une pari, la mention de cet iti-
néraire a pour but d'obtenir plus facilement du
pharaon la permission de quitter l'Egypte; elle n'est
donc pas nécessairement exacte. D'autre part, elle
peut être une évaluation générale et plus ou moins
symbolique. EnQn il est capital de noter que la
distanceréelle qui sépare la mer Rouge de Cadès est,

-en ligne directe, non de trois, mais de plus de sept
jours. Il n'est donc nullement prouvé que le voyage
de trois jours mène directement à Cadès.

181. — d) Si nous parlons d'une évaluation
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symbolique, ce n'est pas que, pour nous, les docu-
ments évoluent autour de données vagues, plus ou
moins mythiques. Loin de là. Les indications concer-
nant Cadès, le Sinaï-Horeb, les stations, correspon-
dent à des entités réelles et précises.Quelle que soit
la date de la composition des documents, on ne
saurait arguer, en vue d'une conclusion opposée, de
l'ignorance de leurs auteurs. Au neuvièmesiècle ou
au huitième, par exemple, les écrivains de Palestine
avaient toute facilité de connaître par eux-mêmes,
par les récits des pèlerins ou des bédouins, les sites
dont ils parlaient. La péninsule du Sinaï, qu'il s'a-
gisse du désertou du massif méridional, était acces-
sible à tous et parcourue dans toutes les direc-
tions. Il y a quelque naïveté, par exemple, à pré-
tendre que VElohisle ne se rendait pas compte du
site de Mara-Elini-Tor par rapport à Cadès. Sans
doute, il eût été, aussi bienque le bédouin ou le fel-
lah de nos jours, incapable de fixer sa science topo-
graphique sur une carte; mais, comme le bédouin
de nos jours, il était en mesure d'exposer un itiné-
raire, d'énumérer les stations, de les décrire, de
dire la durée des étapesqui les séparent; iln'eût pas
même sans doute commis la bévue de R. WEILL qui
identifie le désert de Sin (sin) entre Elim et le Sinaï
(Ex., xvi, i) et le désert de Sin (sin) qui est autour
de Cadès (Num., xx, i) 1. On peut, en conséquence,
regarder lés données des documents comme se rap-
portant à dès réalités concrètes. De même les rela-
tions qui peuvent exister entre le Sinaï et Cadès ne
sauraient être traitées comme des relations d'ordre
purement logique.

182. — e) II faut d'abord rappeler (vid. supr.
166, e) que le Buisson de J et la montagne divine
de E sont en dehors de Madian, sur le chemin du
retour en Egypte. Rien n'indique, nous l'avons vu
(vid. supr. 166, d), que le Madian où Moïse a ren-
contré le prêtre soit à l'Est du golfe d'Aqaba; c'est
plutôt au négéb, au pays des Cihéens-Qênites qu'il
faut penser. Mais dût-onsituer le Madian en Arabie,
qu'on ne seraitnullement obligé d'y mettre le Sinaï,
dont le caractère volcaniquen'est par ailleurs nulle-
ment démontré. D'autre part, nous croyons à l'iden-
tité topographique du buisson et de la montagne de
Dieu. Admettons que l'on puisse formuler des réser-
ves sur la compétence du rédacteur RJE; il est en
tout cas impossible de lui attribuer gratuitement
une erreur sur les données les plus fondamentales
des récits qu'il amalgame. Si, dans Ex., ni, il a fondu
étroitement les données relatives au buisson et
celles qui concernaient la montagne de Dieu, c'est
évidemment que, par leur teneur même, les deux
documentsprésentaientces quantités comme identi-
ques. De cette constatation, une autre conséquence
découle : c'est que le buisson n'est pasà Cadès. Nulle
part cette équation n'est établie et ce que nous
venons de dire de l'identification du buisson et de la
montagne la rend impossible. Dès lors le voyage
de trois jours perd toute attache avec Cadès; quel
que soit le sens dans lequel on le veuille entendre,
il est en relation avec le buisson, avec la montagne
de Dieu, avec le Sinaï. — /) Les critiques tiennent
que les itinéraires de E et de P placent l'Horeb et le
Sinaï avant Cadès; c'est, en effet, de toute évidence.
D'autre part, on n'a que des lambeaux de textes
pour appuyer l'hypothèse d'après laquelle J2 met-
trait le voyage au Sinaï pendant le séjour de Cadès,
tandis que J1 ignorerait complètement ce voyage.
Au lieu de donner crédit à des constructions aussi
chancelantes, n'esl-ilpas plus rationnelde faire fond
sur les textes clairs des documents en même temps

î. R. WEILL, Le séjour..., p. 110.

que sur la manière dont les a interprétésle rédacteur
qui les a combinés ensemble? On est ainsi amené à
penser que toutes les sources anciennes, J aussi bien
que E et P, plaçaient le Sinaï-Horeb avant Cadès et
cela avec un sens très précis des réalités. On est
ainsi amené à conclureque tel fut en effetl'itinéraire
suivi par les Israélites.

183. —g)Si nous attachons une valeur au témoi-
gnage des rédacteurspour nous faire une idée des
lignes fondamentales des documents, n ne nous en
coûte pas pour autant de relever des méprises de
détail dans l'utilisationdes sources. Il est fortpossi-
ble qu'il y ait de véritables doublets. Les noms de
Massah-Méribah (Ex., xvn, 1-7) el de Méribah
(Num., xx, 2-13) peuvent désigner la même source et
les récits se rapporter au même fait. Des critiques
distinguentdans chaquerécit l'influence de plusieurs
documents (J et E dans Ex., xvn, 1-7; E et P dans
Num., xx, a-i3). Il se peut que chacun des auteurs
situât le miracle de la source d'une manière un peu
différentepar rapport à Cadès ; il est possible aussi
que les noms fussent divers (Massah dans un docu-
ment, Méribah dans les autres). Le rédacteur aura
pu voir deux faits alors qu'il n'était question que
d'un seul, il a pu hésiter sur la manière de les
situer; la mention de l'Horeb, Ex., xvn, 6, aura pu
être ajoutée pour préciser les rapports de l'un des
récits avec son nouveau contexte; l'addition aura
d'ailleurs été assez maladroite puisqu'au chap. xvn,
on n'est pas encore à la montagne de Dieu. Des
raisonnements analogues pourraient être faits an
sujet des récits concernant la manne et les anciens.
D'ailleurs de tels dédoublements ne sont pas sans
exemplesfaciles à constater.On sait que saint Marc
place la guérison de l'aveugle de Jéricho à la sortie
de la ville (Marc, x, 46), saint Luc à l'arrivée de
Jésus dans la cité (Luc, xvm, 35), que saint Mathieu
parle de deux aveugles à la sortie de la ville
(Math., xx, 2g-3o); des commentateurs n'ont pasbësité à voir en ces textes les récits de trois mira-
cles différents. — h) Pour conclure, nous nous atta-
chons donc à l'itinéraire : mer Rouge, Sinaï-Horeb,
Cadès1.

184. — D. Le Sinaï.— a) Le Sinaï-Horeb n'estpas,
nous l'avons vu, identique à Cadès; rien n'indique
qu'il soit en son voisinage immédiat. Il faut d'abord
le reconnaître : les raisons tirées de ce qu'un dieu
doithabiter à portée de son peupletiennent d'autant
moins qu'au regard de ceux qui les font valoir,
Yahweh aurait à Cadès unsanctuaire et séjour véri-
tables, quoique secondaires. — b) D'autre part, les
textes de Deut., xxxm, 2 et Jud., v, 4, 5 n'ont point
la portée qu'on leur attribue. Dans le second, où le
mot Sinaï (vers. 5) n'est peut-être pas authentique,
Débora, parlant des marches de Yahweh pour ve-
nir au secours des siens, en met le point de départ
en Séir-Edom; mais, pas plus à ce sujet qu'à propos
d'Hab., in, 3, on ne peut faire état de l'absence du
mot Sinaï pour conclure à l'identification du Sinaï
avec le massif de Séir; il serait plus juste de dire
que, pour Débora, l'étape de Cadès avait une impor-
tance qu'on ne lui donne pas ailleurs. Le texte de
Deiil., xxxm, a est beaucoup plus explicite.Le point
de départ des marches de Yahweh est désigné par
les noms Sinaï, Séir, mont de Paran, Méribatb (Mé-
riboth)-Cadès. Or rien ne prouve que ces termes
soient synonymes; il est beaucoup plus naturel d'y
voir la désignation desétapes successives avant que
le Dieu n'ait rejoint son peuple. En tout cas, on ne
peut opposer les données, toujours un peu vagues,

t. Cf. Fr. M.-J. LAGRANGE, Le Sinaï biblique, dans
Revue biblique, 1899, p. 369-392, surtout p. 379-389.
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de ees textes poétiques à celles que peuvent fournir
des récits circonstanciés.

185. — c) Or, bien que moins nombreux pour
cette partie du voyage, ces textes existent. Nous
avons d'abord le récit de JE dont il serait peut-être
imprudent de vouloir séparer les éléments. Il nous
fournitles étapes : désert de Sur (Ex., xv, 22), Marak
(Ex.,xv, 23), Elim(Ex.,TLV,a?)*, Raphidim(Ex„xvn,
8). Cet itinérairenous reportevers le Sud de la pénin-
sule. Qu'onl'identifieavec le wâdi Gharandel ou avec
l'oasis de Tor, la palmeraie d'Elim témoigne en ce
sens; on n'en rencontrepas de pareUlesur le chemin
quimène directement de la mer Rouge à Cadès. Des
critiques prétendent que le récit du combat contre
Amalecn'estpas à sa place, qu'il se rattache au cycle
de Cadès, que le nom de Raphidimy a été ajouté
après coup et sous l'influence deP (cf. Ex., xvn, 1).
L'argumentation ne nous paraît pas décisive. Il est
vrai que le centredes Amalécitesétait dans le négéb,
non loin de Cadès; mais on n'est pas autoriséà nier
qu'ils ne fissent des razzias dans le Sud de la pé-
ninsule, qu'ils ne s'y trouvassent un peu chezeux; la
venue d'ungrouped émigrantsqui leurdisputeraient
leurs ressources était de nature à les inquiéter et à
leur faire prendre une attitude hostile. On remar-
quera que le défaut général des opinions que nous
étudions provient de ce que leurs auteurs, se confi-
nant dans la critique littéraire, ne se préoccupent
pas assez d'en contrôler les résultats par les réalités
objectives.M. WEILL,par exemple, tient un tel con-
trôle pour une faiblesse2. — <f)Soit au cours des ré-
cits de l'Exode et des Nombres, soit dans la grande
table de Num., xxxm, attribuée à une couche secon-
daire, le Code sacerdotal, reconnaissableà son style
très caractéristique, nous fournit les stations sui-
vantes : le désert [Etham] (Num., xxxm, 8b); Marah
(Num., xxxm, 8b); Elim (Num., xxxm, 9); campe-
ment près de la mer Rouge (Num., xxxm, io); désert
de Sin, qui est entre Elim et le Sinaï (Ex., xvi, 1;
Num., xxxm, 11); campements indiqués par Yahweh
(Ex., xvn, 1), qui sont Dophca et Alus (Num., xxxm,
ia, i3), Raphidim (Ex., xvn, 1; Num., xxxm, iL.),
désert du Sinaï (Ex., xxx, 1, 2; Num., xxxm, i5).
Avec les stations de Mara et d'Elim, cet itinéraire
nous ramène, comme celui de E, vers le Sud de la.
péninsule; la mention du campement près da la
mer Rouge, que l'onpeutmaintenir malgré certaines
difficultés de critique textuelle, prouve que, sur le
chemin, on retrouve la côte orientale du golfe de
Suez. — e) Nous n'avons pas de raisons de nous
attarder ici à l'identification des stations3. Notons
qu'on fait d'ordinairecoïncider le désert de Sin avec
la plaine maritimede 'Aïn Markha.Mais,tandisqu'on
plaçait volontiers Raphidim à l'oasis de Fêrân, des
auteurs aussi compétentsque le P. Lagrange songe-
raientplutôt au Debbet er-Ramleh, au pied du Djébél
et-Tih. Les derniers détails de l'itinéraire sont
modifiés en conséquence.

186. — f) En toute hypothèse,onarrive au Sinaï.
C'est une question secondaire, en comparaison de
celles que nous avons abordées, que de savoir s'il
faut identifier la montagne avec le Serbâl ou avec le
Djébél Mûsâ. Nous n'entreprendrons pas de discus-
sion à ce sujet. Les arguments d'ordre purement
topographique ne permettent pas de résoudre le

1. C'est une idée assez particulièreà Steuernagel que de
rattacher Ex., xv, 27 à P.

2. Cf. Le séjour, p. 22, 23.
3. On peut lire à ce sujet tous les commentaires, à

quelqueécolequ'ils appartiennent.Cf. aussi Fr. M.-J. LA-
GRANGE, L'itinéraire des Israélites du pays de Gessen aux
bords du Jourdain, 1*' article, dans Revue Biblique, 1900,
p. ^S-CG.
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problème. De part et d'autre, on a des sommets
imposants, dignes de servir de piédestalà Yahweh;
de part et d'autre, on a des emplacements (plaine
er-Râha au pied du Djébél Mûsâ ; wâdi 'Aleyât et
wâdi Fêrân au pied du Serbâl) favorables à un
campementconsidérable et prolongé. Lesdocuments
historiques tendent à prouver, au dire de bons
juges, que les traditions anciennes sont en faveur
du Djébél Mûsâ; l'antiquité voyait dans les envi-
rons du Serbâl le site de Raphidim et le lieu du com-
bat avec Amalec 1.

187. — g) D'après les évaluations du Code sacer-dotal(çî. Ex., xix, 1 et7\'«m.,x, n), le séjour au Sinaï
dura près d'un an. De toutes les étapes du voyage,
ce fut de beaucoup la principale. U nous suffira de
résumer ici ce que nous en avons dit ailleurs
(cf..JUIF (PEUPLE) dans Dict. Apolog. de la foi catho-
lique

, tome II, col. i565 à i65i). C'est au Sinaï que,
dans son premier voyage, Moïse était entré en rela-
tion avec Yahweh ; c'est là qu'à son tour le peuple
participa à la manifestation de la majesté divine.
Une alliance fut solennellement contractée entre les
tribus et Yahweh. D'ailleurs les tribus qui se ratta-
chaient à la famille de Jacob n'étaient pas seules en
présence. Lorsqu'elles avaient quitté l'Egypte, une
multitude bigarrée s'était attachée à elles (Ex., xn,
38, J); on y voyait sans doute des descendants
d'Asiatiques, immigrés ou prisonniers de guerre,
établis en Gessen comme les Israélites; il pouvait y
avoir aussi des Egyptiens. Ailleurs on parle du
ramassis de peuple qui était au milieu d'Israël
(Num.,-a, 4, J). Or l'alliance conclue avec Yahweh
devait avoir pour complément l'union intime de ces
divers éléments en une fédération, disons mieux, en
une nation. De la permanence de cette union, le
gage serait avant tout la permanence de l'alliance
avec la divinité; il fallait que les événements qui se
déroulaient eussent un grand éclat et une grande
pussance pour que leur influence el leur souvenir
puissent suffire à grouper, malgré certains heurts et
certaines dissensions, des éléments aussi dispa-
rates. —- h) Aussi bien avait-on posé la base d'insti-
tutions destinées à perpétuer les effets de ces grandes
théophanies.De là la premièreébauche de la légis-
lation sociale qui allait régir le nouveau peuple;
de là la première organisation de la vie religieuse,
dominéeparla personnalité de Yahweh,Dieuunique,
jaloux et moral ; la première réglementation du
culte autour d'un sanctuaire portatif qui abritait
l'arche; la première institution d'un sacerdoce et la
reconnaissance du privilège de la tribu de Lévi. —Bref, les fils de Jacob étaient arrivés au Sinaïà l'état
de clans qui avaient conscience de leur parenté,
mais poursuivaient encore chacun leur voie pro-
pre; ils en devaient partir en forme de peuple2. '

188. — E. Cadès. — a) Les documents présentent
de nouveau des difficultés, quoique d'un ordrt plus
secondaire; les uns sont fragmentaires à l'excès;
d'autres ont subi de sérieux bouleversements. JE,
dans lequel nous hésitons toujours à opérer des dis-
sections, fournil les données suivantes : départ de la
montagne de Yahweh (Num., x, 33), marche de trois
jours en vue de trouver un lieu de repos (ibid.) ; il
n'est nullement dit ni insinué que cette marche con-
duise à Cadès et elle est d'ailleurs topographique-
ment insuffisante. Il est tout naturel de penser
qu'elle mène à la station immédiatement mentionnée
dans la suite, ou à une station dont le nom aurait

1. Cf. Fr. M.-J. LAGRANGE,Le Sinaï biblique, dans Revu*
Biblique, 1899, p. 369-392, surtout p. 389-392.

2. Cf. les commentaires et Fr. M.TJ. LAGRANGE,L'iti-
néraire..., 2« article, dans RevueBiblique, 1900, p. 273-
280.
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disparu des textes. Les stations suivantes sont :
Thabéera (Num., xi, 1-3, E [?]), Qibrolh-Haitaava
(Num., xi, 4-34; surtout J [?]), Haséroth (Num., xi,
35, J), désert de Paran (Num., xn, 16 [Vulg. xm,
i], J [?]), où l'on se trouve à Cadès (Num., xm, 26
[Vulg., 27], E [?]; cf. xx, ia?, E [?]). — //) Pour cette
partie de l'itinéraire, le Deutéronome (D2) nous four-
nit un renseignement. Il y a onze jours depuis
l'Horeb, par le chemin de la montagne de Séir, jus-
qu'à Cadès-Barné(Z>eu£.,1, 2); c'est en traversant un
désert vaste et affreux que, parti d'Horeb, on se
dirige vers la montagne des Amorrhéens et Cadcs-
Barné (Deut., 1, 19). — c) Au cours des récits, le
Code sacerdotalne renferme que deux indications:
désert de Paran (Num., ira, 3 [Vulg, 4]), désert de
Sin (Num., xx, ia«). Mais il nous fournit d'amples
détails dans le catalogue de Num., xxxm. Malheu-
reusement celle liste a subi des bouleversements.
Les vers. 16-35 signalentdix-neuf stations entre le
Sinaï et Asiongaber ; on va ensuite d'Asiongaber à
Cadès en une étape (vers. 36). Or le site général
d'Asiongaber est connu ; c'est auxenvirons d'Aqaba,
au fond du golfe élanitique, d'où il est impossible
d'allerd'une traite à Cadès. D'autre part, le Deutéro-
nome (Deut., 1, 2, 19; 11, 1-8; D2) présente très nette-
mentl'ordreSinaï-Cadès-Asiongaber. On remarquera
enfin que, tandis que P fait mourir Aaron au mont
Hor (Num., xxxm, 38), D2 le fait mourir à Moséra
(Deut., x, 6). On peut penser que les deux traditions
ne' présentaient pas de variantes fondamentales;
Hor et Mosérah seront donc deux points très
rapprochés l'un de l'autre, loin d'être très distants
comme le catalogue le suppose. Ces diverses consi-
dérations doivent entrer en ligne de compte pour
un essai de restitution du texte. Le plus souvent on
adopte l'ordre suivant : Num., xxxm, 3oa, départ
de îlesmona; 36°, désert de Sin, qui est Cadès; 3?,
départ de Cadès, mont Hor; 38-4o (mort d'Aaron ; un
trait de l'épisode du roi d'Arad); 4<a, départ du
mont Hor ; 3oD, Moséroth (= Moséra de D2). Que si
cette restitution est fondée, on n'a plus que quatorze
stations entre le Sinaï et Cadès, et l'on peut songer à
un itinéraire assez direct.

189. — d) L'identification de Cadès est ferme
(cf. 131, Ç). Les Hébreux devaient faire un long sé-
jour dans l'oasis et les déserts environnants. Dans le
Druléronome, on parle d'abord de longs jours (Deut.,
1, 34-46; n, 1), puis de quarante ans (Deut., n, 7),
dont trente-huit employés à contourner le mont
Séir (Deut., n, i4; cf. vers. 1). Déjà JE connaît ces
quarante ans, au cours desquels les Israélites feront
paître leurs troupeaux dans le désert (Num., xiv,
33, E [?]).Le Code sacerdotalmentionneà son tour les
quarante ans (Num., xiv, 34) passés dans le désert
de Paran (Num., xm, 1-3 [Vulg. 2-4], 26a[2^a]), dont
le désert de Sin, où se trouve Cadès (Num., xx, 1,
22; xxxm, 36) n'est distinct (Num., xm, 21 [Vulg.
22]) que comme une région qui porte un nom spé-
cial. Chaque document présente ainsi des variantes
de détail, mais la donnée générale est constante :
les Hébreux demeurent longtemps autour de Cadès.
— e) Sans doute celle prolongation de séjour,
contraire au but premier du voyage, ne s'explique
que par un contretemps dont nous aurons à parler
dans la suite. Mais Cadès était favorable à cet
arrêt. Les tribus retournèrent un peu à la vie
nomade et durent se dissocier à nouveau pour con-
duire leurs troupeaux dans les diverses directions
de ces vastes solitudes où les lieux de pâture sont
maigres et peu nombreux. Mais le système d'oasis,
dont 'Aïn Qadeis peut être regardé comme le centre,
formait unpointde ralliementtrès favorable. Aujour-
d'hui encore, il y a en toute cette région des champs

cultivés; les ruines des temps byzantins attestent
qu'avec plus de méthode, on arrivait jadis à de meil-
leurs résultats. A l'époque des Hébreux, des groupes
pouvaient demeurer avec plus de fixité autour de ce
centre, cultivant les terres arrosées, étendant artifi-
ciellement l'irrigation, s'accoutumant à nouveau à
la vie sédentaire, attirant en même temps leurs
frères pour des rendez vous plus oumoins réguliers.

190. — /) Aussi croyons-nous que Cadès a eu,
dans la vie d'Israëlau désert, une importance beau-
coup plus considérablequ'on ne le dit d'ordinaire. Au
Sinaï, le point de départ delà nouvelle vie nationale
avait été posé sur des bases précises; mais c'est à
Cadès que l'on commençade vivre celtenouvellevie.
Il était infaillible que la mise en pratique des prin-
cipes posés et des mesures prises au pied des saintes
montagnes n'eût pour conséquence la nécessité d'y
introduire de nombreuses précisions. Le récif bibli-
que l'indique lui-même pour quelques cas (Num., xv;
xvm; xix), mais il est fort probable qu'il faille son-
ger à en augmenter le nombre. Ceux qui ont coor-
donné les divers codes qui se rattachent à la pénin-
sule sinaïtique n'avaient aucun intérêt à distinguer
minutieusement ce qui avait été promulgué à la
montagne de Dieu et ce qui avait été ajouté à Cadès.
Rien n'empêche, par exemple, de penser que, dans
le Code de l'a.liance(Ex., xx-xxiu), à côté d éléments
remontant au Sinaï, à côté d'additionsplus récentes,
il y ait un nombre assez notable de prescriptions
portant le reflet d'une première adaptation à la vie
semi-sédentaireet agricole que l'on menait à Cadès.
— g) Si nous ne nous fabîons illusion, c'est à Cadès
que l'unité nationale s'est puissamment affermie.
Dispersées pendant de longues périodes dans les
ouadis du désert, les tribus venaient y reprendre
conscience de leur unité. En même temps, d'autres
clans se joignaient à Israël : celui des Cinéens-
Qênites (selon l'indication probable de Num., x, 29-
32, J; cf. Jud., 1, 16), celui des Cénézéens-Qenizzites
(cf. Jos., xrv, 6-i5; xv, i3-ig; Jud., 1, 12-10), etc. —h) Le centre de ce commun rendez-vousétait le sanc-
tuaire. Le nom même de Cadès indique que le lieu
de culte était fort ancien ; ses origines pouvaient être
plus ou moins pures. Mais, à l'arrivée de Moïse, il
devint le lieu de culte du seul Yahweh; le tabernacle
portatif, placé sans doute près de la source et abri-
tant l'arche, en fut l'élément principal. Là des inter-
prètes de Yahweh faisaient valoir, avec une préci-
siontoujourscroissante, ses exigenceset ses volontég,
les liens qui lui rattachaient tous les Ois de Jacob,
la nécessité de maintenir ces liens pour perpétuer
l'uniténationale.Le culte à son tour évoluait, notam-
ment à l'occasion des grandes panégyries annuelles.
Les droits du sacerdoce se trouvaient précisés, à
mesure que les circonstances l'indiquaient et non
sans quelques heurts et contestations (cf. Num.,
xvi; xvn). En même temps, les essais de vie agri-
cole entraînaientdes adaptationsnouvelles du droit
alors assez généralement en vigueur dans le monde
sémitique. Nous oserions presque employer cette
formule à l'allure ecclésiastique : le séjour à Cadès
fut comme le noviciat de la vie nationale dont la
règle avait été promulguée au Sinaï1.

4° Vers les plaines de Moab
191. — Nous en avons fini avec les questions les

plus délicates, on pourrait dire les plus scabreuses.

1. Cf. les commentaires et Fr. M.-J. LAGRANGE, Le
Sinaï biblique, dans Revue Biblique, 1899, p. 369-392, sur-
tout p. 372-378; — Aïn Kedeis, dans Revue Biblique, 1896,
p. 440-451. Voir aussi: C. Léonard WOOLLEÏ-T. E. LAW-
RENCE, Tlie Wilderness of zin (Archaeological Report), An-
nual 1914-1915 du PalestineExplorationFund.
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Les difficultésqui demeurentsont, ou secondaires, ou
relativementaisées à élucider. Aussi ne prendrons-
nous en considération,quela principale d'entreelles,
après un exposé des particularitésde l'itinéraire tel
que le présente la Bible.

193. — A. L'itinéraire.— a) Une questionpréalable se
pose : A quoi bon le long détourparlaTransjordane,alors
qu'à Cadès on était aux portes de la Palestine? On sait
pourquoi les fils de Jacob n'ont pas pris le chemin de la
mer (Ex., xm, 17) : les Cananéens, qui occupaient encore la
Sephélah au temps de la sortie d'Egypte, constituaient une
puissance avec laquelle on pouvait redouter d'engager le
combat ; dans la suite d'ailleurs, les Israélites devaient
reconnaître lear infériorité en rase campagne. Mais pour-
quoi retarder la pénétration dans la montagneet l'entrée
en lutte avec les Amorrhéens ?Le récit àéNum., xm-xiv
est la réponse topique à cette difficulté. Dès l'arrivée à
Cadès, Moïse, guidé par Yahweh, songe à monter directe-
ment en Canaan et c'est pourquoi il fait explorer le pavs
(Num., xm, 1-20 [Vulg. 2-21 : 1-17a, P ; le reste, JE]").

Mais^ à l'exception de Caleb, les espions donnent au
peuple une impression défavorable et décourageante
(Num., xm, 21-33 [Vulg. 22-34 : 21, 25, 26a*, 32, P ; le
reste, JE; 23, 24, 26*, 28*, 30, 31, 33, probablementde E]).
De là une mutineriedu peuple, châtiéepar la condamna-
tion à un séjour prolongé dans le désert et par quelques
mesures plus terribles encore [Num., xlv, 1-39 :1»*,2, 5-7,
10, 26-29, 34-38, P; le reste JE; 22-24*,25b, 30, 31, proba-
blement de E). Toutefois le peuple se ravise et, malgré
Moïse, se décideà tenter un effort qui aboutit à une défaite
[Num

, xiv, 40-45, E [mention des Amalécites et des Cana-
néens, R]).Telle est la raison pour laquelle le peuple ne
monta pas en Palestine, pour laquelle il demeura si long-
temps dans le désert de Sin. — b) Si, au moment d'en
partir, il se décida à allongerdémesurémentson parcours,
ce fut sous l'influencede raisons impérieusessur lesquelles
les itinéraires nous renseigneront. Ils sont plus nombreux
pour cette partie du voyage que pour les précédentes :
mais ils ne sont pas tous complets, ni en parfait état.

193- — c) Un trait que l'on attribue volontiers au
Yahwiste est la victoire sur le roi d'Arad (Num., xxi, 1-3).
Nous aurons & y revenir ; disons, pour le moment, qu'il
s'agit d'une tentative de pénétration qui, malgré le succès
des Israélites, n'a pas de suite immédiate.— d) C'est une
question parmi les critiques de savoir s'il faut attribuer
au Yahwiste une sectiond'itinéraireavec stations. Il s'agit
dans l'espèce de Deut., x, 6,7, que tout le monde regarde
comme étranger à son contexte actuel et qui, à raison de
frappantes affinités de style, est rattaché à Num., xxi,
12-20. Tandis que divers critiques attribuent ces deux
fragments à E, d'autres sans plus de précisionà JE, que
d'autres encore les décomposent entre J et E, le P. LA-
GRANGE, s'appuyant sur la mention du Livre des Guerres
de Yahweh 1, les attribue à J. Les stations mentionnées
sont : Béeroth-Bené-Jakan; Moséra, où mourut Aaron;
Gadgad;Jrtébatha (Deut.,x, 6,7) ; ouadiZared (Num., xxi,
12); Vautrecôté de l'Arnon, dans le désert, sur la frontière
amorrhéenne(Num., xxi,13);Béer(Num., xxi, 16); diverses
autres stations (Num.,xx.i, 19;, qui aboutissent à la vallée
qui est dans la plaine de Moab (Num., xxi, 20). —
e) L'itinéraire élohiste est très fragmentaire. On part de
Cadès (Num., xx, la?b). Des messagers sont envoyés au
roi d'Edom pour obtenir la permission de traverser son
pays ; il s'y refuse et accompagne son refus d'une démons-
tration hostile (Num., xx, 14-2la). Israël se décide alors à
contournerce territoire en allant vers le golfe élanitique
(Num., xx, 21b ; xxi, 4af ; suit [4«-9] l'épisode du serpent
d'airain). Peut-être faut-il attribuer à E l'arrivée dans le
désert qui est en face de Moab à l'Orient (Num., xxi, 116).
Le récitde la victoire remportée sur Séhon l'Amorrhéen
[Num., xxi, 21-30) lui appartient sûrement quant à ses
Hgnes principales, peut-être aussi celui de la campagne
contre Og de Basan (Num., xxi, 33-35 [ou bien Rd]). Enfin,
par delà l'épisode de Balaam, la dernière étape de Settim
(Num., xxv, la), en face de Jéricho. — f) Le Deutéronome c
(D*) nous fournit ici une série d'étapes assez précises :
après le long séjour à Cadès (Deut., i, 46), le délourvers
le golfe élanitique,le long de lamontagnede Séir, pourne
pas violer la frontière des Edomites (Deut., n, 1) ; avec la

1. Cf. Fr. M.-J. LAGRANGE, L'itinéraire..., 1" article,
dans Revue Biblique, 1900, p. 63-86, surtoutp. 66, 67.

même préoccupation, on remonte d'Elan et Asiongaber
dans la 'arâbâh(wâdiel 'Araba, Deut., H, 2-8a [interpré-
tation de 8a d'après le grec, qui seul présente un sens ac-
ceptable]) ; détourvers le désert de Moab (Deut., n, 8b);
avec la préoccupationde ne pas violer la frontière de ce
dernierpays, passagedansle ouadi Zared (Deut., n, 9-13);
avec la préoccupationde ne pas violer le territoire d'Am-
mon et l'assurance de vaincre les Amorrhéens, passage de
l'Arnon (Deut., II, 16-25); victoire sur Séhon l'Amorrhétn
(Deut., n, 26-37), puis sur Og de Basan [Deut., m, 1-7);
occupation du territoire par les Rubénites, les Gadites
et plusieurs clans de Manassites (Deut., m, 12-17); ar-
rivée et séjour dans la vallée, vis-à-vis de Beth Phogor
(Deut., m, 29). — g) Les éléments de l'itinéraire sacer-
dotal qui sont renfermés dans le récit du voyage et que
leur style, toujours très caractéristique, permet de recon-
naître sont peu nombreux: de Cadès au mont Hor (Num.,
xx, 22); départ du mont Hor (Num., xxi, 4a«); arrivée à
Oboth (Num., xxi, 10) ; d'Oboth à Jeabarim (Num., xxi,
llbp); les plaines de Moab, au delà du Jourdain de Jéricho
(Num., xxn, 1). Après que l'on y a rétablil'ordre primi-
tif, le catalogue de Num., xxxm présente les indications
suivantes : de Cadès au mont Hor (37) ; départ du mont
Hor (4îa), Moséroth (30b; cf. Deut., x, 6); de Moséroth à
Asiongaber par Bené-Jaacan, tlor-Gadgad, Jétébatlia (cf.
Deut., x, 7), Hébrona (31-35); d'Asiongaber, par Salntona,
Phunon, Oboth (cf. Num., xxi, 10), Jeabarim (cf. Num.,
xxt, 11), Dibon-Gad,Hclmon-Deblathaïm, monts Abarim en
face du Nébo, jusqu'aux plaines de Moab ('ArbâCh Mô'âb)
en face du Jourdain de Jéricho (41b-48); campement près
du Jourdain, depuis Bethsimoth jusqu'à Abel-Settim, dans
les plaines de Moab (49).

194. — /i)On ne saurait méconnaîtreles variantes
de détail qu'une étude attentive faitdécouvriren ces
divers catalogues. Un certain nombre d'entre elles,
surtout quand il s'agit d'omissions, sont dues aux
rédacteurs; c'est à eux, par exemple, que, selon toute
vraisemblance,il faut attribuer la suppression de la.
victoire sur Séhon dans le Yahwiste et le Code sa-
cerdotal: ils ont voulu éviter les surcharges et les
répétitions ; d'autres différences tiennent à la teneur
des documents eux-mêmes. Mais si Deut., s., 6, •} -f-
Num., xxi, 12-20 appartiennentà J, si l'on a le droit
dé se servir de D2 pour combler les lacunes de E, il
devient évident que, pour les lignes générales, l'ac-
cord est aussi parfait qu'on peut le rêver. — i) En

.partant de Cadès, on contourne le mont Séir et on
arrive au golfe élanitique. On remonte ensuite le
wâdi el 'Araba ; la station de Phunon forme unpoint
de repèreprécieuxdepuis que, dans une de leurs ca-
ravanes, les Dominicains de l'Ecole Biblique de Jé-
rusalem ont découvertdans ce ouadi le site très ca-
ractéristique de Fénan*. Au Sud de la mer Morte, un
détour introduit les Israélites dans le ouadi Zared
(wâdi el Ilésâ), frontière méridionalede Moab. Par
ce pays de Moab, ouplutôtpar le désert qui l'entoure
à l'Orient, ils arrivent aux frontières du royaume
amorrhéen. La victoire de Jasa sur Séhon ; la dé-
faite de Og, qui aurait pu les surprendre par der-
rière ; la prise de possession de ces deux territoires
leur permettent de descendre en toute sécurité les
pentes de la grande vallée et de venir s'établir dans
la plaine de la rive orientale du Jourdain ; ils y
attendront le moment favorable pour pénétrer en
Canaan2.

195.— B. Les tribus méridionales. — Nous enten-
donspar tribusméridionales cellesqui devaientoccu-
per le Sud de la Palestine, à savoir Juda et Siméon;
d'aucuns y ajoutent celle de Lévi, au moins avant
qu'ellene disparût de la liste des clans attachés au

1. Cf. Fr. M.-J. LAGRANGE, PhounonyNum., xxxm, 42)
dans Revue Biblique, 1898, p. 112-115. Cf. CLERMOKT-GA-

NEAU, L'Edit bi/zantin de Bersabée, dans Revue Biblique,
1906, p. 412-432, surtout p. 427-428.

2. Cf. avec les commentaires, Fr. M.-J. LAGRANGE,L'Iti-
néraire..., 2" article, dans Revue Biblique, 1900, p. 280-
287; 3« article, ibidem, p. 443-449.
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sol. Beaucoup de critiques ont des vues très par-
ticulières sur l'entrée de ces tribus en leurs sé-
jours.

196. —a) Le point de départ de ces théories est le
fragment yahwiste Num.,-s.sx, i-3. On y lit qu'Israël
venait (on entrait) par le chemin d'Atbarîm et que le
roi d'Arad, au négéb, voulut s'opposer à sa marche.
L'entreprise échoua d'abord (vers.i); Israël fut
vaincu et on lui fit des prisonniers. Israël fit alors
voeu pour le cas où Yahweh lui accorderait le succès,
de dévouer les villes à l'anatlième (vers.2). De fait,
après la victoire,on extermina les villes el leurs ha-
bitants(vers. 3) et on appela l'endroitHormah (Ana-
thème). Le chemin d'Atharim est inconnu, mais le
négéb et Arad (aujourd'hui Tell 'Arad, à 80 km. 1/2
au Nord-JN'ord-Est de Cadès, à 3o km. au Sud
d'Hébron) sont des quantités précises. Il s'agit, en
conséquence, d'une tentative faitepar Israël en vue
de pénétrer par le Midi dans la montagned'Hébron.
Le contexte général place cet essai après la station
du mont Hor ; mais le lien du récit avec ce qui l'en-
toure est assez lâche.

107. b) Cet épisode ne doit pas être traité iso-
lément. H faut, en premier lieu, en rapprocher le
récit de Num., xiv, 40-45, que les critiques attribuent
volontiers dans son ensemble à JE. Il s'agit d'une
tentative analogue à la précédente, mais qui aurait
pris place presqueaussitôt après l'arrivée à Cadès et
le retour des espions. Accomplie malgré Moïse et en
dehors du secours divin, elle eut une issue fatale ;
l'Amaléeite et le Cananéen qui habitaient la monta-
gne taillèrent en pièces les enfants d'Israël et les
poursuivirent jusqu'à Horma (mêmenom que xxi, 3).

c) Il faut encore établir le rapprochementavec
Jud,, 1, 1-17, qui, dans ses lignes générales, est
traité comme provenant du Yahwiste. C'est après la
mort de Josué et, d'après le contexte d'ensemble, on
est dans la plaine du Jourdain. Les enfants d'Israël
sont réunis et consultentYahweh pour savoir quelle
tribu monterala première à la conquête du territoire
qu'elle doit occuper (Jud., 1, 1). Juda est désigné; il
s'adjoint Siméon (vers. 2, 3). Montant vers les hau-
teurs, il remporteun premiersuccès sur Adonibésec,
sans doute dans les environs de Jérusalem (vers.
4-7 [le vers 8 serait additionnel; cf. vers. 21 et II
Sam., v, 6-9]). De Jérusalem on descendvers le Midi
(vers. 9). Juda, ou plus exactement Caleb (les Oalé-
bites ; cf. Jos., xiv, 6-i5; xv, i3-ig) s'emparent
d'Hébron el de Dabir (ed-Dâhariyé [?]; vers io-i5).
Avec les fils de Juda, les Cinéens-Qênites mon-
tent aussi de la Ville des Palmiersvers le désert de
Juda qui est au négéb d'Arad (vers. 16); dans leurs
luttes contre les Cananéens, Juda et Siméon arri-
vent jusqu'à Séphaalh (vraisemblablementSebaïta,
à 35 km. au Nord-Nord-Estde Cadès, à 60 km. au
Sud-Ouest d'Arad); ils les taillent en pièces, détrui-
sent la ville et lui donnentle nom de Horma(vers.17 ;
cf. Num., xiv, 45; xxi, 3).

198.
-

d) Si l'on se contente de lire les textes tels
qu'ils se présentent, il semble qu'on est en présence
de trois faits distincts: tentative de tout le peuple,
dès l'arrivée à Cadès, en vue d'entrer en Palestine
par le Midi, issue fatale ; tentative renouvelée par
tout le peuple après la station de Hor et aboutissant,
après une période d'angoisse, à une victoire, dont
d'ailleurs on ne profite pas ; occupation de la mon-
tagne d'Hébron et du négéb par les tribus de Juda et
de Siméon venues de Jéricho avec les Calébites et les
Cinéens.

199 — e) Toutefois la présence du nom de Horma
dans les trois récits a souvent attiré l'attention des
critiques et en a porté un certain nombre à n'y voir
que la description de plusieurs phases du même

événement. Ceux qui attribuentà J les traits princi-
paux de Num., xiv, 4o-45 ' et Num. xxi, i-3, sontà peu
près nécessairementamenés à conclure qu'il y a eu
deux. tentatives par le Sud, l'une aboutissant à un
échec, l'autre finissant par un succès; STnuKnNAGBL,
qui attribue le premier texte2 à E, se rallie quand
même à cet enchaînementdes faits3. — f) D'autres,
tels que BAENTSCH, poussent plus loin l'analyse de
Num., xrv, 3g-45. Ils distinguent d'abord des restes
d'un récit élohisle (3ga, h,o"i"r/, 4 ittcS 42, 44, 4°ab?) qni
se termineà la défaite de Horma.Les autres éléments
sontde J; il faut les rattacherà xxi, 1, qui leur four-

.nit une conclusion dans le même sens pessimiste
que celle de VElohisle. Les deux traditions pla-
ceraient ainsi la première tentative dès l'arrivée à
Cadès. Seul toutefois le Yahwiste (Num., xxi, 2, 3)
aurait gardé le souvenir d'une seconde entreprise
couronnée de succès. Si l'on s'en tenait à ftum.,
xxi, 2, 3, il semblerait que ce succès suivit l'échec
d'assez près; en tout cas, on pourrait croire que
Panathème des villes et de leurs habitants eut pour
conséquence une installation dans le négéb. Mais
déjà cette hypothèse se concilie assez difficilement
avec les malédictions prononcées contre les Is-
raélites à l'exception de Caleb (Num., xrv). Aussi
BAENTSCH se demande si. la tradition n'aurait pas
généralisé en faveur de tout Israël un succès rem-
porté par les seuls Calébiles-Cénézéens4. — g) Mais
il y a Jud., 1. Ici l'établissement est placé après la
mort de Moïse et deJosué et c'est du Nord queJuda,
Siméon, Calébites el Cinéens viennent dans la mon-
tagne d'Hébron et le négéb; dans ce contexte, la
victoire racontée Num., xxi, 2, 3, n'aurait pas eude
résultat durable. Des critiques,il est vrai, attachant
une grande importanceà Jud.,1, 16, se sont demandé,
à la suite de STEUERHAGSL5, si la Ville des Palmiers
('ir hatt'mârlm), aulieu d'être identifiée avecJéricho
(comme dans Deut., xxxiv, 3 ; Jud., m, i3; II
Chron., xxvur, i5), ne devrait pas l'être avec Tha-
rnar du négéb (aujourd'hui Kurnub [?]; cf. JJz.,xLvn,
19; XLVHI, 28). SI c'étaitdu négéb que Juda (Siméon)
et les Cinéens fussent montés vers la Palestine et
eussent pris le point de départ de la campagne qui
aboutit à la victoire de Horma (Jud., 1, 17), on
pourrait aisément conclure que Jud., 1, 16, 17 et
Num., xxi, a, 3, se rapportentexactementau même
fait. Mais le contexte de Jud., 1, est tellement
contraire à cette interprétation^queSTEDEHNAGELse
borne à admettre la pénétration par le Sud pour
quelques groupes seulement 6. D'autrespréféreraient
dire que l'occupation consécutive à la victoire ra-
contée Num., xxi, 2, 3 fut transitoire ; BAENTSCH
convient que tel est bien le sens suggéré par le
contexte, mais qu'il ne se laisse pas déduire du
texte. Pour d'autres, tels que WBLLHAUSKN, le voeu
dqnt parle Num., xxi, 2, n'a vraiment été exécuté
qu'aprèsl'invasion par le Nord (cf. Jud., 1, 17); mais

1. Cf. J. Estlin CAKPENTEK et G. HARFORD-BATTERSBY,
The Hexateuch accordingto the Revised ,Version arrangea
in ils constituent documents by members of the Soeiety of
Historical Theology, Oxford, ediled witli Introduction,
Notes, Marginal Références and Synoptical Tables; t. II,
Text and Notes, ad loc.

2. Cf. Cari STEUEENAGÏL,Lehrbuch..., p. 167.
3. Cf. STEOERKAGEL, Die Einwanderung der Israel-

st'dmme in Kanaan, 1901, p. 70 sv.
4. Cf. B. BAESTSCH, Exodus-Leviticus-Numeriûbersetzi

und erklârt (dans Hundkommentar zum Alten Testament
de W. NOWACK),à propos de Num., xxi, 1-3. CLW. NOWACK,
Richter-Ruih ûbersetzt und erklârt (dans Handhommenlar
zum Allen Testamenide W. NOWACK), à propos de Jud., 1,
16, 17.

5. Cf. Cari STEUERBAGEL, Lehrbuch...,p. 166-167.
6. Cf. Cari STEUERNACEL, Die Einwanderung..,,^. 73-77.



809 MOÏSE ET JOSUÉ 810

alors il faudrait réduire autant que possible la dis-
tancequi sépare entre eux les événements'. Dans ee
cas, Num,, xxr, 3, serait, ou bien une anticipation de
Jud., ï, 1-17, ou encore (NOWACK 2, BDDDE3) un résumé
destiné à remplacerJud., 1, 1-17 après qu'il fut vio-
lemment détaché de Num., xxi, 2, auquel il faisait
d'abord suite.

200. — A) La théorieaujourd'hui la plus en faveur
est peut-être celle à laquelle BAENTSCH* paraît en
définitive donner sa préférence. Nous aurions vrai-
semblablementdans ces textes l'écho de deux tradi-
tions. L'une, élohiste, représentée par les éléments
principaux de Num., xrv, 3g-45, n'aurait connu que
le désastre de Horma, mais l'aurait étendu à tout
Israël; c'est que, d'après cette tradition, l'entrée de
toutes les tribus en Canaan se fait par l'Est. L'autre
tradition,yahwiste, aurait sans doute, sous sa forme
actuelle, repris etmis au compte de toutIsraël l'échec
de Cadès raconté par E et l'invasionpar l'Est. Mais
sous sa forme première, telle que Jud., 1 nous la
laisse entrevoir, cette tradition ne se serait d'abord
intéressée qu'à Juda, Siméon et aux clans adventi-
ces ; sa caractéristiqueprincipale aurait été de faire
pénétrerces tribus par leSud.danslené^éod'abord,
puis dans la montagne d'Hébron. — i) Et telle serait,
en effet, la vérité historique: seules les autres tribus
auraient fait le grand détour par les plaines de
Moab. On comprend que, par ce qu'elle dit de Juda,
celte théorie ait l'assentiment de ceux qui, comme
WIKGKLER,isolentcomplètement l'histoiredes tribus
du Nord de celle des tribus du Midi.

SOI. —j) On ne sauraittraiter d'une manièreuni-
forme toutes les considérations que nous venons de
résumer. Dès que l'on se place dans le cadre de l'hy-
pothèse documentaire, il n'y a pas d'objection de
principe à formuler ni contre la distinction des
sources telle que Baentsch, par exempie, la pratique
dans Num., xrv, 3g-45, ni contre cette première con-
clusion que E ne s'attachait qu'à l'entreprise infruc-
tueuse tentée par les Israélites lors de leur arrivée
à Cadès; dès que l'on ne spécule pas sur les raisons
du silence concernant les événements ultérieurs, la
constatationdu fait lui-même est sans conséquence.
— k) R est pareillementpossible que les éléments
de J que l'on prétend découvrir en Num., xrv, 3g-45
soient à rejoindre avec Num., xxi, 1, pour constituer
le récit de la même entreprise et du même échec que
raconte E. On l'a déjà noté, le lien de Num., xxi, i-3

1. J. Wellhausen admet que toutes les tribus sont mon-
tées par le pays de Moab «t que Juda est descendu du
Nord en la région qu'il devait occuper (cf. Die Israeliti-
sche..., p. 36-37; Die Composition des Hexateuchs und der
historischtn Bûcher desAlten Testament,2* éd., p. 344-345).
Il attribue la prise d'Hébron à Calai) (Die Composition...,
toc. cit.). Ed. MEYER reconnaît aussi que les tribus sont
montées par l'Est (Kriiik der Berichte ûber die Kroberung
Palâstinas, dans Zeitschrift fur die alttestamentliche Wis-
sensehaft, 1881, p. 117-150, surtout p. 140-141). Si l'on
admet avec Meyer, que Num., xm, 22 (Vulg. 23) est du
Yahwiste, tout comme Jud., 1, la comparaison de ce verset
avec Jud., 1, 10, 20 semble entraîner la conclusion que
l'envoi des messagers, la tentative d'invasion parle Sud
(éléments de J dans Num., xiv, 39-45, et Num., xxi, 1-3),
l'arrivée par le Nord (Jud., I, 1-17) ont dû se produire
dans un laps de temps assez restreint (eût-on, au bout
de quarante ans, retrouvé les trois fils d'Enaq ?). La remar-
que est, entra autres, de H. HOLZIHGES (Numeri, dans le
Kurzer Hand-Commentar zum- Alten Testament de Karl
MABTI), à propos des systèmes de Wellhausen et Meyer
(cf. îiErmR,Erilik...,p. 140).

2 Cf. W. NOWACK, Richter..., à propos de Jud., 1, 17.
3. Cf. Karl BUDDE, Das Buch der Richltr erklàrl (dans

Kurzer Hand-Commentarzum Alten Testament de MAHTI),
à propos de Jud., I, 17.

4. Cf. H. BAENTSCH,£zo<iiu...,àproposdeJvKm.,xxi,l-3.

avec son contexte est lâche; d'autre part, le vers. 1
et les vers. 2-3 peuventse rapporterades faits sépa-
rés par un certain laps de-temps. Rien ne nous ren-
seigne sur la date duvoeu du vers. 2 et rien ne prouve
qu'il ait été formulé aussitôt après l'échec. Quant à
la victoire dont parle le vers. 3, elle nous parait
mieux s'expliquer dans le cadre d'une pénétration
par le Sud que de toute autre manière. L'exécutionde
l'anathème aux dépens des villes cananéennes en-
traîna la possession du territoire du roi d'Arad.
Mais l'occupation semble devoir être considérée
comme transitoire, réserve faite de certains éléments
de tribus qui seraient demeurés au pays ; on pensera
assez naturellement à des clans cinéens ou calébites
s'attachant plus volontiers à un territoire voisin du
négéb, leur séjour primitif. — l) Toutefois nous ne
croyons pas absolument inadmissible, au peint de
vue d'une saine critique, que Jud., 1, 1-17, mainte-
nant résumé dans Num., xxi, 3, soit la suite immé-
diate de Num., xxi, 2. Il n'y auraitalors qu'une seule
campagne d'occupation, qu'une seule prise de pos-
session. Dans ce cas, au lieu de s'attacher à un
résumé plus que sommaire, c'est Jud., 1, ï-17 qu'il
faut prendre en particulièreconsidération; il est, en
conséquence, nécessaire de dire que celte seule inva-
sion efficace s'est faite par le Nord.

203. —m) Il faut donc conclure, pour rester d'ac-
cord avec les textes auxquels on donne confiance,
que tout le futur Israëlest venu par le pays de Moab :
toutes les tribus ont quitté ensemble la terre
d'Egypte, toutes ont pris part aux migrations et ont
séjourné à Cadès, toutes ont fait le grand détour par
les confins du désert syrien. C'est seulement aux
plaines de Jéricho, et dans les circonstances dont
nous aurons à parler ensuite, que s'est opérée cette
séparation après laquelle chaque tribu a suivi, en
vue de son installation dans le territoire conquis, sa
voie particulière.

203. — C. Dans les plaines de Moab. — Nous
n'avons pas de données bien précises sur la durée du
séjour des Israélitesdans les plaines de Moab. Deux
faits de premier plan attirent l'attention : la mort
de Moïse(eî. Deut., xxxiv, 1-8) et l'entrée en chargerie
Josué (Deut., xxxrv, g; cf. Jos., 1, i-g), auparavant
désigné comme son successeur (Num., xxvn, i5-23;
Deut., 1, 38; ni, 28; xxxi, 3, 7, 8, i4, i5, 23). D'autres
faits plus générauxméritentencore d'être soulignés.
C'est alors que les tribus transjordaniennes com-
mencent às'installerdansleurs séjours (Num.,xxxn;
Deut., m, 12-20). C'est alors aussi que les Israélites
commencent d'entrer en contact avec les païens.
Ces derniers n'étaient pas des Cananéens, mais des
Moabites; les conséquencesde ces premières relations
furent déplorables au point de vue moral et reli-
gieux (Num., xxv, i-5, JE; l'impression est la même
à propos des Madianites, dont parle P, vers. 6-18).
Le châtiment fut sévère (Num., xxxi; P), mais il im-
portait de prévenir le retour de tels scandales. La
Bible représente le séjour des plaines de Moab
comme marquant, à la façon de Cadès, une.période
active de législation. Des précisions apportées aux
décisions antérieures d'ordre civil (cf. Num., xxvi;
xxvn, i-u ; xxxm, 5o-xxxiv, 99; xxxv; xxxvi) ont
pu être occasionnées par l'installation même des
premières tribus ; tels ou tels compléments ajoutés
au rituel, sans doute assez élémentaire,de Cadès (cf.
Num., xxvni-xxx)ontpu, eux aussi, répondre à des
besoins nouveaux. Même si l'on admet que le Deu-
téronome a, autantsinon plus que telautre code, reçu
des amplifications destinées à l'adapter aux besoins
des âges postérieurs, on ne peut opposer une fin de
non recevoir à la donnée biblique d'après laquelle
c'est dans les plaines de Moab que furent posées les
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premièrebases d'une législation avant tout destinée
à isoler le peuple de Dieu du contact avec l'étranger
impur.

8* La conquête de Canaan
204. — A. Les données du livre de Josué. — L'his-

toire delà conquête est surtout racontée dans le livre de
Josué.— a) Après la mort de Moïse et sans que la date soit
autrement précisée, Yahweh invite Josué à passer le Jour-
dain : tout le pays que foulera la plante de ses pieds sera
à lai ; sa fidélité à la Loi sera récompensée par une force
irrésistible. Josué donne ses ordres au peuple ; il rappelle
aux Transjordaniens qu'ils doivent, en vertu de leurs pro-
messes elles-mêmes,prendre part à la conquête de Canaan
(Jos., i). — b) Le jour venu, le peuple quitteSettim, passe
le Jourdain, arrive à Galgala; il va en faire son campe-
ment prolongé el le point de départ de ses entreprises
ultérieures. Le temps des migrations est désormaispassé,
on est en Canaan. Les Israélites se mettent en règle pour
le rite de la circoncision, qui parait avoir été négligé audésert. Ils célèbrent la Pàque, mangent des fruits dupays
et la manne cesse [Jos., m-v).— c) Une terreur salutaire
s'empare des rois de Canaan. La première conquête à
réaliser est celle de Jéricho; son occupation assurera la
possession de l'oasis et de la plaine ; Israël n*e sera pas
exposé à être pris par derrière à mesure qu'il avancera
dans la montagne. Aussi, même avant le passage du Jour-
dain, Josué s'est-il fait renseigner sur 1 état de la place
(Jos., n); il s'en empare maintenantet la voue à l'analhème
le plus complet (Jos., vi). — d) La conquête de la Terre
Promise s'opère ensuite en quatre actes : prise de Haï,
qui assure l'entrée dans la montagne d'Ephraïm et qui
semble aboutir à l'occupationde Sichem, où se fait un re-
nouvellement de l'alliance (Jos. vu-vin) ; l'alliance avec
les Gabaonites, qui crée un point d'appui important & peu
de distance au Nord de Jérusalem (Jos., ix); la défaite de
la coalition des rois du Midi, qui permet à Josué, tout
en laissant Jérusalem aux mains des Jébuséens, de pous-
ser vers le Sud jusqu'à Macéda, Libna, Lachis, Eglon,
Hébron, Debir (Jos., x, 1-39); la défaite de la coalition des
rois du Nord, ouvrant dans cette nouvelle directionla voie
à la conquête (Jos., xi, 1-15). — e) Des résumés donnent
l'impression d'une occupation complète, soit de la région
du Sud depuis Cadès-Barné jusqu'à Gabaon (Jos., x, 40-
43), soit de la région du Nord et de toute la terre promise
depuis le négéb el Séir jusqu'au Liban et à l'Hermon (Jos.,
xi, 16-23). Une sorte de tableau synoptique achève cette
section; c'est la liste des rois vaincus : Séhon et Og enTransjordane, trente et un roitelets en Canaan (Jos., xn).

SOS. —f) Puisque le pays est conquis, il semble qu'il
n'y ait plus qu'à le partager entre les tribus [Jos., xm,
6b, 7). Néanmoins, avant de lui donner des ordres à ce
sujet, Yahweh rappelle à Josué devenu vieux qu'il y a
encore beaucoup de territoireà gagner (Jos., xm, l-6a). Le
récit mentionne d'abord que la Transjordanea été répartie
par Moïse entre Ruben, Gad et une moitié de Manassé (Jos.,
xm, 8-33). Le partage de Canaan se fait en deux fois.
D'abord en faveur de Juda (et Caleb), puis de Joseph
(Ephraïm et Manassé; Jos..xiv-xvn). On rencontre alors
un renseignement (Jos., xvm, 1), d'après lequel la tente
de réunion est installéeà Silo ; le peuple s'y réunit devant
Yahweh. Sept tribus n'ont pas encore reçu l'indication
de leur territoire. Josué envoie explorer le pays inoccupé
et le fait distribuer en sept lots. On les tire au sort enfaveur de Benjamin, Siméon, Zabulon, Issachar, Aser,
Nephthali,Dan ; Josué reçoitpour lui la ville de Thamnat-
Saraa (Jos., xvni-xix). L'opérationa pour complément la
désignation des villes de refuge et des villes lévitiques
(Jos., xx, xxi). Les récils du retour des Transjordaniens
en leurs foyers, des derniers jours et de la mort de Josué
remplissent la fin du livre (Jos,, xxn-xxiv).

206. — g) Une impressiongénérale se dégage de
l'ensemble du volume et plus spécialement de la
deuxième partie. C'est que l'on opère sur un terrain
conquis, dont on dispose et que l'on distribue sans
résistance. Mais, quand on y regarde de plus près,
on saisit diverses réserves. D'abord celle de Jos.,
xm, l-6a, dont nous avons parlé. Celle encore de Jos.,
xiv, 6-i5 et xv, i3-ig où l'on voit les Calébites con-
quérir ou acheverdeconquérirHébron et Debir alors
que, d'après Jos., x, 36-3g, ce serait Josué qui se

serait emparé de ces villes (cf. Jos., xi, ai, 22, où il
chasse de ces villes les fils d'Enac). Ensuite : Jos.,
xv, 63, où les fils de Juda sont impuissantsà chasser
les Jébuséens de Jérusalem; xvi, 10, où les Ephraï-
inites ne peuvent déloger les Cananéens de G-ézer;
xvn, II-I3, où les Manassites éprouvent la même
résistance dans le district des Trois-Collines; xvn,
I4-I8, où les « fils de Joseph », désignés par leur nomgénérique, ont à conquérir une partie du territoire
qu'ils convoitent; xix, 4?, où les Danites, trop à
l'étroit en leurs territoires, éniigrent en partie vers
le Nord. — h) Il est intéressant de rapprocher ces
données de celles que fournit Jud., 1, en un récit quel'inscription du début reporte aux temps qui ont
suivi la mort de Josué. Juda et Siméonont à conqué-
rir laborieusement le territoire qu'ils doivent occu-
per, sans même réussir à s'emparerde la plaine(vers.
1-20); Benjamin (dans Jos., xv, 63, c'était Juda;
dans Jud., 1, 8, au contraire, Juda réussit en cette
entreprise)est impuissant à chasser les Jébuséensde
Jérusalem (Jud., 1, ai). Désignée par un terme coHec-
tif (cf. Jos., xvn, i4-i8), « la maison de Joseph »
monte à la conquête de Béthel (vers. 22-26); cepen-dant on répète, à propos de Manassé (vers. 27, 28,
cf. Jos., xvn, IM3) et d'Ephraïm (vers. 29; cf. Jos.,
xvr, 10), et à peu près dans les mêmes termes, ce
qui en a été dit dans le livre de Josué. Zabulon,
Aser, Nephthali sont à leur tour impuissants à
chasser les Cananéensde leurs territoires (vers. 3o-
33). D'autre part, les Danites sont refoulés dans la
montagne par les Amorrhéens ou mieux les Cana-
néens (vers. 34, 35); d'où, sans doute, l'exode dont
parle Jos., xix, 4^ et que raconte vraisemblablement
Jud., XVH-XVHI.

207. — B. Théories des critiques. — Il estévident
que Josué nous présente un ensemble de fragments
empruntés à des documents divers,que le rédacteur"
n'a pas pris soin de fusionner dans une parfaite
unité. De celle juxtapositiondes sources, les criti-
ques tirent de graves conséquences. — a) D'après
eux, nous sommes en présence de trois documents
qui traitent exactement du même sujet — la pre-
mière conquête de la Palestine, — mais présentent
les événements sous des jours très différents.— b)Lie
principal de ces documents est le Deuléronomiste
(D?); il a englobé VElohisle, dont quelques fragV
ments seulement ont été insérés après coup soiijf
leur forme primitive. D'après D2, qui a fourni la
trame principale des récits de Jos., i-xn, Iaconqnêtgï
a été l'oeuvre des tribus réunies en un seul groupe",
sous la conduite de Josué. Non seulement Juda y a
pris part; mais, malgré qu'ils eussent déjà acquis
leur territoire, Ruben, Gad et le Manassé oriental
s'y sont associés. Cette conquête a été rapide, réali-
sée en une série de quatre campagnesqui ont assuré
aux vainqueurs la possession immédiate de tout le
pays convoité. Cette idée était déjà celle de E (cf.
S00, h); elle a été adoptée, développéepar D2 et les
rédacteursde la même école, qui l'ont encore accen-
tuée. — c) De son côté, le récit sacerdotal, auquelon
doit la trame de Jos., XTH-XXI, est tout entier à cette
conception et renchérit encore sur ceux qui l'ont
précédé. La conquête est si complète qu'on peut
entièrementdisposerdu pays, le diviser enautantde
parts qu'il y a de tribus et tirer ces parts au sort.
— d) Mais toutes ces constructions sont purement
chimériques et c'est à un autre document qui! faut
prêter attention, au Yahwiste, dont quelques frag-
ments ont été dispersés dans Jos., xm-xix, puis
groupés avec quelques autres dans Jud., 1. Dans ce
document, loin de s'accomplir en une série de vic-
toireséclatantesetdécisives,la conquêteapparaîtsur-
tout comme une oeuvre de pénétration progressive :
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d'autre part, loin qu'il s'agisse d'une action com-
mune, réalisée sous la conduite de Josué, c'est
chaque tribu, associée tout au plus à une tribu voi-
sine, qui poursuit ses propres fins, sans pouvoir la
plupart du temps aboutir à un résultat complet.

208. — C. Appréciation. — Ici encore il importe
de faire la part duvrai et du faux en ces théories. —a) n nous parait incontestable que les textes, dans
leur disposition et état actuels, bloquent en leurs
assertions globales, à côté de résultats acquis au
temps de Josué, des progrès réalisés à des dates
postérieures, parfois beaucoup plus tardives. C'est
déjà le cas, semble-t-il, pour plusieurs résumés de
la fin de la premièrepartie du livre qui nous occupe
(Jos., x, 4°-43; xi, i6-23; peut-être une part de xn).
On pourrait dire sans doute que l'auteur, un conti-
nuateur de D2, tient compte, ce faisant, des droits
acquis sur tout le pays en vertu des victoires de
Josué et aussi, peut-être surtout, des promesses di-
vines. On pourrait dire aussi qu'écrivant à une date
notablementpostérieureaux événements, ce reviseur
t rattaché à la première conquête des résultats qui
en étaientvraiment la suite, mais n'avaient été réa-
lisés que beaucoup plus tard. H faudrait faire des
remarquessemblables à propos des récits de la prise
d'Hébron et de Debir (Jos., x, 36-3g). — 6) A plus
forte raison convient-il de les renouveler et de les
accentuer en présence des données de P touchant le
partage de la Terre Promise. Non que P ait inventé
l'histoire. Dès le temps de Josué, il y eut, sous une
forme ou sous une autre, un partage de Canaan :
chaque tribu se trouva fixée sur le pointdu territoire
vers lequel elle dirigerait ses convoitises. Mais à ce
cadre, sans doute très élémentaire,P et ses continua-
teurs ont donné d'extraordinairesdéveloppements.
lis en ont fait comme la base d'une géographiede la
Palestineet de sa divisionentre les divers clans, tels
qu'ils se présentaient à leur époque. C'est ce qui
explique,par exemple,que des viUes — notamment
celles de Philistie (Jos., xv, 4i-47> même 33-4o) —sont attribuéesà Juda,qui certainementne lui appar-
tenaient pas au temps de Josué; que d'autres, v. g.
Béthel (Jos., xvm, 22 ; cf. Jud., 1, 22-26) et Jérusa-
lem Jos., xvm, 28; cf. (Jud., 1, 21 et II Sam., v, 6-9)
sont mises au compte de Benjamin qui, d'après des
textes très authentiques; ne lui revinrent que dans
la suite. On pourraitse figurer ces cataloguescomme
autant de listes, rattachées à la conquête, des locali-
tés qui peu à peu s'ajoutèrent au territoirede chaque
tribu. — c) On est invité, semble-t-il, à considérer
les événements sous cet angle par le rédacteur lui-
même. Utilisant les données de P, il a éprouvé le
besoin de les tempérer par des insertions beaucoup
plus sobres, empruntéesau Yahwiste.

209. — d) Ces constatations n'empêchentpas de
retenir le fond des récils du livre de Josué. On peut
ramener à quatre les données de premier plan. La
premièreconcerne l'action conquérante de Josuélui-
même, dirigeantl'invasionàla tête des tribusréunies.
H importe toutefois de bien préciser la nature de
ces expéditions. Elles revêtent surtout, pourrait-on
dire, le caractère de raids et de razzias ; le récit le
marque avec toute la précisiondésirable. Le lieu de
séjour, le campement est et demeure à Galgala (Jos.,
iv-v). C'est de là que l'on part à la conquête de Jéri-
cho. Sans doute, on ne dit pas que l'on y revienne
aussitôt après la prise de la ville. Il est très admis-
sible que les Israélites se soienthâtés de profiter de
ce premier succès pour faire de suite une poussée
dans la montagne (Jos., vu, 2); néanmoins l'épisode
d'Achan (/os., vn, i3-23), où l'onparledu campement
(vers. 21-23),pourrait peut-êtrepermettre de penser
Qu'on est retourné à Galgala entre la victoire de

Jéricho et la campagne définitivecontreHaï. En tout
cas, on y revient après la bataille de Haï et c'est là
que les envoyés des Gabaonites rencontrent Josué
(Jos., ix, 6); on y revient après la défaite des rois
du Midi (Jos., x, 43). S'il en est ainsi, on ne saurait
dire que, d'après le texte lui-même, les campagnes
victorieuses de Josué aient pour conséquence une
occupation immédiate. Ce n'est affirménulle part et,
si même H n'est pas anticipé, le récit de Jos., vin,
3o-35 n'entraîne pas nécessairementcette conclusion.

210. — e) Mais à défaut d'une occupation immé-
diate, la campagne glorieuse a pour conséquences
des droits incontestables. H se peut que les vain-
queurs ne se sentissent pas de taille à se maintenir,
après chaque combat, dans le territoire conquis ; il
se peut qu'ils éprouvassent le besoin de se refaire
pour de nouvelles luttes. Mais ces triomphes, par-
fois difficiles, avaient trop bien réalisé le but que
l'on poursuivait avec la conviction de travailler à
l'accomplissement des promesses divines, pour que
l'on hésitât sur les résultats de tant d'efforts. A
Galgala, au retour de l'expédition contre les rois du
Nord, on se regardaitcomme maître dupays envahi;
on étendaitmêmecette prétention à toute cette terre
de Canaan que Dieu avait promise aux pères etesur
laquelle on avait pris pied d'une manière si éton-
nante et si décisive. C'est cette conviction que consa-
crent des textes tels que ceux de Jos., x, 4°-43;
XI, l6-23.

211. — f) Que s'il en est ainsi, il apparaît tout
naturel qu'à Galgala on ait, d'une manière ou d'une
autre, procédé à une répartition de ce territoire ; il
fallait que chaquetribu sache vers quel point diriger
ses entreprises en vue d'un établissement durable.
Le texte de Jos., xm, 1-5 paraît nous maintenir en-
core à Galgala; en tout cas, c'est ce que fait Jud., 1.
D'autre part, Jos., xvm montre que l'opération
s'achève à Silo. C'est dire qu'elle ne se fait pas d'un
seul coup et de la façon méthodique que d'autres
textes pourraient suggérer; la même impression se
dégage des réclamationsque,d'aprèsJos.,xvn, i4 sv.,
font entendre les Joséphites. Pendant que Juda et
Joseph,plus vite fixés sur leur sort, se dirigent, l'un
vers la montagne du Midi, l'autre vers la montagne
du centre (cf. Jos., xvm, 5), le reste des tribus est
encore hésitantet incertain. Les deux documents que
nous pouvons consulter sont, d'autre part, unani-
mes à dire que l'oeuvrede répartition revêtit un ca-
ractère religieux; ici l'on consulte Yahweh(Jud., 1,
i ; J), là on tire au sort en la présencede Yahweh
(Jos., xm, 6; xvm, 6). Rien en cela de surprenant
pour qui se rappelle la compénétration de la vie ci-
vile et delà vie religieuse à ces époques lointaines.

212. — g) C'est seulement après ees campagnes,
après un séjour plus ou moins long à Galgala, puis à
Silo, quechaquetribu se préoccupe d'une installation
plus définitive. Les extraits du Yahwiste qui sont
répartis dans le récit sacerdotal (Jos., xni-xix) le
disent clairement. C'est alors qu'intervient l'action
séparée de chaque tribu ou, comme dans le cas
de Juda-Siméon, de Joseph=Ephraïm-Manassé, de
tel ou tel groupe restreint de tribus. Elles s'ache-
minent chacune vers leur objectif, avec des succès
divers qui sont exprimés dans les textes avec un
juste sens des nuances. Juda monte d'abord (Jud.,
1, 2). Il conquiert la montagne du Sud (Jud., 1, 4-5,
9-i5a, 19») et le négéb (Jud., 1, 9). Ses succès sont
limités dans la plaine(Jud., 1,9, i8,igb); même il est
obligé de céderuneenclave importanteaux Calébites
(Jud.,i, io-i5, ao) et de laisserles Siméonitess'instal-
ler à ses dépens (Jos., xix, 1-9 ; cf. Jud., r, 3). A son
tour, Joseph, ou le groupe Ephraïm-Manassé non
encore divisé,oeeupede trèsbonne heureuneportion



815 MOÏSE ET JOSUÉ 818

considérablede territoire(Jos., xvi-xvn; Jud., i, 22-
29). Il emporte aveclui l'arche et le sanctuairemobile j

du désert, il pourvoit à l'installation du culte de \

Silo,qui contribuera à assurer pendant longtemps la j

supérioritéà Ephraïm.Celui-ci s'agranditaux dépens
de Manassé (Jos., xvi, 9; xvn 9) qui, de son côté,
empiétera sur Issachar et Aser (Jos., xvn, 11). Mais,

:

pour les fils de Josephnon plus, laconquêten'est pas [

complète. Les Cananéens demeurent indéfiniment à
Gezer au milieu d'Ephraïm qui .parvient seulement à I

les assujettir à la corvée (Jos., xvi, 10; cf. Jud., 1,
29). lien est de mêmeen Manassépour les Cananéens
des Trois-Collines (Jos., xvn, 12 ; cl. Jud., 1,29);
c'est plus tard seulementque, devenu plus fort, Ma-
nassé pourraen exigerune redevance (Jos., xvn, i3 ;
Jud., 1, 28). Nous avons déjà dit le sort de Dan (Jos.,
xix, 4^5 Jud., 1, 34; xvii-xvni). Zabulon et Nephthali
n'eurent à leur tour qu'un succès limité ; ils durent
tolérer des Cananéens dans plusieursde leurs villes,
se bornantà en réclamer des redevances (Jud., 1, 3o,
33).Plus précaireencore la situation d'Aser; c'est lui
qui fut réduit à demeurer au milieu des Cananéens

<

qu'il ne sut chasser (Jud., 1,3i, 32). On remarquera '
qu'avecun sens très précis des réalités et au prix
de quelques répétitions, les rédacteurs ont placé les
éléments du Yahwiste et dans le livre de Josué et au

:début de celui des Juges. C'est dire très clairement ;

que, commencée sous Josué, l'oeuvred'occupationse J

poursuivit après sa mort (Jud., 1, 1); elle fut longue, '.

laborieuse, et n'obtint, en ces premières périodes,
que des résultats partiels ; les tribus s'installèrent
dans la région montagneuse; mais les plaines leur
échappèrent presque entièrement.

Conclusion
213- — C'est ainsi qu'en nous plaçant sur le ter-

rain de la critique documentaire,nous arrivons à des
constatations intéressantes pour l'exégèse catholi-
que. Bien comprise, l'oeuvre de la critique Httéraire
du dernier siècle n'a pas nécessairement, dans le

.domaine de la critique historique, les répercussions
que de trop nombreux exégètes ont prétendu lui
assurer. On n'a pas le droit de s'en servir pour
bouleverser de fond en comble l'histoire des origines

,du peuple de Dieu. En réalité, si on l'interroge avec
un souci constantde ne pas altérer, par des interpré-
tations arbitraires, les données des textes, on arrive

.à cette conclusion : Les lignes générales de la ;

mission de Moïse et de celle de Josué demeu-
rent celles qu'en lisant l'Hexateuque, tel qu'il
se présente à noua, l'exégèse traditionneUe
avait tracées. C'est une preuve nouvelle que les
documents n'ont pas pris naissance aussi longtemps
après les événements qu'on se plaît à le dire.

IH. — Les miracles de Moïse et de josué
1° Idée générale des miracleg

Î314. — A. Les miracles de Moïse. — « Il ne s'est
pas levé en Israël de prophète semblableà Moïse,que
Yahwehconnaissait face à face. » (Deut., xxxiv, 10).
Personne ne voudrait protestercontrecet éloge que,
plusieurs siècles avant Jésus-Christ, l'auteur du '

dernier chapitre du Pentateuquefaisaitdu fondateur
.de la nation juive, du premier organisateur de cette

religion qui, considérée soit en elle-même, soit en
celles qui en sont dérivées, est devenue le culte de
la plus grande partie du monde eivilisé. Mais l'auteur ;

sacré ajoute : « Ni quant à tous les signes et mira-
cles que Dieu l'envoya faire, dans le pays d'Egypte,
sur Pharaon, sur tous ses serviteurs et sur tout son

,

pays, ni quant à toute sa main puissante et à toutes ]

les merveilles terribles qu'il accomplit sous les yeux

de tout Israël. » (Deut., xxxiv, 11,12). Cette allusion
aux miracles de Moïse, à laquelle font écho presque
tous les textesqui parlent du grand prophète (cf., v.
g.,Eccli.,xXiY,i-5),nons introduitsurun terrain beau-
coup plus brûlant.Nombre de critiques étrangers à
l'Eglise, plus ou moins teintés de rationalisme, re-
fusent de s'y aventurer et rejettent sans discussion
la réalité des prodiges racontés dans Ex-Deut. Les
exégètes chrétiens, au contraire, n'éprouvent au-
cune difficultéà reconnaître, en quelque livre auto-
risé qu'ils en lisent le récit, l'objectivité des inter-
ventions divineset miraculeuses. Nous n'oublierons
pas, en abordant ce sujet, qu'il a été à maintes re-
prises traité par des savants catholiques ; ce sera
pour nous une raison d'être bref.

SIS. — Il nous semble que la première chose à
faire est d'établir. la liste des principaux miracles
que le Pentateuque rattache à l'intervention ou à
la présence de Moïse. Comme précédemment, nous
indiquons la distinction des documents :

a) Apparition de Yahweh à Moïse, Ex., m, 1-6. — 1,
4b, 6, K. — 2-4a, 5,.J. — Cf. Ex., vi, 2-8, P.

b) Les signes du bâton changé en serpentet de la lèpre,
Ex., iv, 1-9, J.

c) La lutte avec Yahweh, Ex., îv, 24-26, J.
d) Les plaies d'Egypte :
K) L'eau changée en sang,Ex., vn, 14-25. — lob, 17b*,

20*, 23, B. — 14, '15a, 16, 17*, 18, 21a, 24, 25, J. —19,
20a*, 21b, 22, P.

fi) Les grenouilles, Ex., vu, 26-vm, ii (Vulg. vin, I-
16). -^ vn, 27-29; vïn, 4-lUa, J. — vin, 1-3, il*, P.

y) Les cousins,Ex., vin, 12-15 (Yulg. 16-19), P.
o)Les moustiques, Ex., vm, 16-28 (Vulg. 20-35), J.
E) La peste du bétail, Ex., ix, 1-7, J.
Ç) LeB pustules, Ex., ix, 8-12, P.
n) La grêle, Ex., ix, 13-35. — 22, 23a, 25a, 35», E. —

13-21, 23b, 24, 25"b-30, 33, 34, 3. — 35b, Rp. — 31-32,
glose.

6) L«s sauterelles,Ex., x, 1-20. — 12, 13-i, 14»tc, 20, E.
— 1-11, 13T>, 14-».sl9, J.

1) Les ténèbres, Ex., x, 21-29. — 21-23, 27, E. — 24-26,
28, 29, J.

x) La mort des premiers-nés, Ex., xi, 1-xn, 30. '— xi,
.1-3, E. — xi, 4-8; xn, 21-23, 27b, 29, 30, J. — xn, 4-20,
28, P. — xn, 24-27a, Rd. — xi, 9, 10, Rp.

e) Colonne de feu et colonne de nuée, Ex., xm, 21,-22, i.
f) Passago de la mer Roug-e, Ex., Xlv, 15-30. — 15»?,

16a*, 19a, 20b, E. — 19b, 20a, 21a.s, '24, 25, 27apb, 30, J.
— 15% 16*p-18, 21a«b, 22, 23, 26, 27a*, 28, 29, P.

g) Les eaux de Mara, Ex., xv, 23-25a, JE.
h) Au désert de Sin, les cailles et la manne, Ex., xvi,

4-36. — 4»bK, 13b-15a, 19, 20, 21b, J (?). — 1-3, 9-13»,. 16b-
18, 2'la, 22-26, 29-32, 35, P. — 4b?-8, 27, 28, 33, 34, 36, R.

i) Les eanx de Massah-Meribah, Ex., xvn, lb?-7, JE.
/) Malgré le rôle de la prière de Moïse, la victoire sur

Amalec ne paraît pas devoir être comptée parmi les mi-
racles proprement dits.

k) La première apparition de Dieu au Sinaï, Ex., xix,
3-25, [xx, 1-17, Déealogue], xx, 18-21. — x«x, 2«, 3a> le
fonds de 3b-8, 10, 13b, 14, 16, 17,19; xx, 18-21, E. — si,,
9a, 11-lSa, 15, 20a, 18, 20b, J xix, 21-25, Rje. — xix,
retouches de 3b-8, Rd. — xix, 9b, répétition erronée de
8b.

/) Deuxième apparition. Ex., xxiv, 1, 2 + 9-18 +
xxxi, 18.—xxiv, 1, 9-11, 12-15% 18b; xxxi, 18, E. — xxiv,
15b-18a, P. — XXIT, 2, R.

m) Yahweh et Moïse à la tente de réunion, Ex.,xxxm,
8-11, E.

n) Troisième apparition divine sur la montagne, Ex.,
IXXIII, 18-XXXIV, 9 +xxxiv, 27-35. — xxxm, 18-23, J et
fi (?). — xxxw, 1, 4a<J>, Î8, E. — 2, 3, 4a?, 5-9, 27, J. —S9-32, P; 33-35. généralisation haggadique.

o) Le feu de Yahweh à Thabéera, Num., xi, î-3*, E.
p) Qibroth-Hattaàva,les caille», Num., xi, 4-34. —11*.

12; 14,16, 17, 24*, 25-30, E. — 4-6, (7-9), 10, 11»*, 13, 15,
18-23, 24a*, 31-35, S.

q) La lèpre de Marie, Num., xn, 1-15, E.
;) Mort des espions qui ont murmuré contre.Yahweh,

Num., xiv, 36-38, P.
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s) Confirmation des privilèges sacerdotaux, Num., xvi-
xvn. — xvl, lb, 2a«, 12-15, 25-34*, JE. — xvi, la, 2asb,
3-11, 16-24*,27a*, 35; xvn, 1-28 (Vulg, xvl, 36-50; xvn,
1-13), P.

t) h» serpent d'airain, Num., xxi, 4-9. — 4ap-9, E. —4aa, P.
,u) Les puits de Béer, Num., xxi, 16-18. E.

816. — B. Les miracles de Josué.— «Josué, fils
deNun, était rempli de l'esprit de sagesse parce que
Moïse avait posé les mains sur lui. a (Deut*,xxxiv, g).
Tel est le jugement porté par l'auteur de la finale du
Pentateuque sur le successeur de Moïse. Il n'est pas
question de prodiges comme à propos du libérateur
d'Israël. De son côté, Ben Sirach, dans son Eloge des
Pères, signale sans doute une des merveilles dont
nous allons bientôtparler; mais il se plaît surtout à
vanter le courage de ce héros et à célébrer sa gloire
(Eccli., XLVI, 1-8). De fait, Josué, dans les récits que
c-mtient le livre qui porte son nom, nous apparaît
surtout comme un conquérantqui, sans négliger le
recours à Dieu, met en oeuvre les moyens humains
les plus capables d'assurer le succès de ses entre-
prises. Ce n'est pas à dire que les miracles n'aient
aucune place dans sa carrière; loin de là :

817. — a) Le passage du Jourdain, Jos., m-iv. — m,
1*, 5, 14a; IT, 4, 5, 7b, 20, E. — m 2, 3*, 4b*, 9-11*,
13*, lôa, 16, 17 ; iv, H>, 3*, 8*, 10-14*, D". - iv, 19, P.

b) L'apparition dirioe, Jos., v, 13-15 (Vulg. 13-16). —13, 14, E. — 15 additionnel.
c) La prise de Jéricho, Jos., vi, 1-21. — 10-12»*, 14a2-

15aa, 16b, 17a, 18, 22-23*, E. — 1*, 2*, 3aa, 5*, 7», 8aB,9,18b,
13*, I5af, 16a, 20ap-21, 24, D2. Le reste, additions rédac-
tionnelles de provenances diverses.

d) A Gabaon, l'arrêt du soleil, Jos., x, 9-14, L)2 avec
additions (12-14?) de Rd

8° Les miracles et les critiques
818.—La plupart des critiques étrangersà l'Eglise

rejettent la réalité des miracles attribués à Moïse et
à Josué ou, du moins, émettent des doutes graves à
leur sujet. Pour un certain nombre d'entre eux, qui
implicitement ou explicitement se réclament des
principes du rationalisme, les récits de ces miracles
se heurtent à des impossibilités qui rendent inutile
toute discussion, tout essai de les élucider. WELL-
HAUSEN, par exemple, s'exprime sans ambages à
propos des apparitions du Sinaï. Il y a dans les
relations des divers documents des impossibilités
intrinsèques : on ne saurait admettreque Dieu ait
fait entendre sa voix, qu'il ait écrit de son doigt les
préceptes sur les tables de pierre 1. D'autres criti-
ques procèdentavec plus de précautions el d'égards.
On sait (vid. supr. 33) commentSTEnsnNA.GBLclasse
les traditions orales légendaires qui sont à la base
des divers documents de VHexateuque; il est facile
d'appliquer cette classification au sujet qui nous
occupe.

819. — a) Un premier groupe de ces légendes
mérite encore d'être qualifié d'historique; les traits
ies plus fondamentaux des événements sont sauve-
gardés, mais sont enveloppés de détails qui n'ont
rien à voir avec la vérité. A propos de ce groupe,l'auteur signale précisémentles légendes mosaïques.
Dans ces traditions les faits ont été modernisés ; l'au-
teur emploie, à propos des tribus encore éparses ou
de l'une d'elles seulement, un langage qui fait pen-
ser à l'unité nationaleréalisée par la royauté une et
indivise. C'est le cas de tous les récits de VExode
qui nous montrent les fils de Jacob se mouvant
dans une parfaite unité ; nous avons déjà vu ce qu'il
fallait penser de ces appréciations. — b)En d'autres
légendes historiques, la tradition a idéalisé l'his-
toire ; là notamment où l'onpouvaitet devait signaler

1. Cf. 'WELLHÀUSÏN, Die Israelitische..., p. 12-13.

des interventions providentielles de Dieu, elle a
accusé les couleursen faisantintervenirdes miracles
proprement dits. Certains d'entre ces derniers sont
de pures fictions. C'est assez probablement dans
cette catégorie que Wellhausen placerait les appa-
ritions divines dont Moïse et Josué sont favorisés.
— c) En d'autres cas, des événements purement
naturels sont embellis jusqu'à devenir des prodiges;
et Sleuernagel cite le passage de la mer Rouge.
En cette subdivision il faudrait sans doute placer :
les plaies d'Egypte, les cailles et la manne, la mort
subite des espions pessimistes en leurs rapports, les
prodiges destinés à affirmer les privilèges sacerdo-
taux, la lèpre de Marie, le passage du Jourdain, la
prise de Jéricho, l'arrêtdu soleil, peut-être aussi ces
faits au caractère prestigieux à propos desquelsnous
voyons Moïse en lutte avec les magiciens de Pha-
raon.880. — d) Nous faisons probablementbien lon-
gue la liste des épisodes rattachés aux légendes
historiques;plusieurs d'entre eux, sans doute, passe-
raient dans la catégorie des légendes semi-histori-
ques, dans lesquelles le fonds authentique a subi
des atteintes qui s'en prennent davantage à la sub-
stance même des faits. — e) Parmi les légendes des
deux groupes qui précèdent, il en est qui entrent
dans une série à part; ce sont celles qui sont dites
étiologiques et expliquentl'origine d'unusage, d'une
désignation locale, etc. On y rangera les épisodes de
Mara, de Massah-Méribah,deThabéera, de Qibroth-
Hattaava, de Méribah, peut-être de Béer. — /) Enfin
parmi ces légendes étioioglques, on fera une caté-
gorie spécialede celles qui expliquent un usage, un
symbole religieux .-lutte de Moïse et de Yahweh,
éclairant le rôle de la circoncision; l'apparition de
Yahweh gravant les préceptes sur les tables de
pierre, légende destinée à fixer le caractère des deux
pierres conservées dans l'arche; efficacité du sang
«le l'agneau pascal lors de la dixième plaie; épisode
du serpent d'airain. — Et c'est ainsi que tous cet
prodiges s'évanouissent en tant que faits proprement
miraculeux.

3° Les miracles et l'exégèse catholique
881- — L'exégèse catholique ne se sent pas en-traînée par des principes a priori à faire aux textes

de telles violences et à leur jeter de pareils défis. Il
ne lui en coûte pas plus de consigner un miracle,
quand un texte le lui signale, que d'enregistrer un
événement d'ordre naturel. — Ce n'est pas à dire
qu'elle s'interdise la critique, même austère, des
documents, avant de recevoir leurs dépositions.;
mais elle n'en appellepas à l'impossibilité du mira-
cle pour rejeter un témoignage qu'en d'autres do-
maines elle jugerait recevable. — D'autre part,
quand elle retient les données des textes, elle
n'éprouve pas le besoin d'en atténuer la portée.

888' — A. La critique des documents. — Aucun
exégète catholique ne songe à nier que la critique
littéraire puisse servir à préciser le sens des récits
qui concernent les faits merveilleux. Mais, d'une
part, les résultats des travaux réalisés en dehors de
l'Eglise sont sujets à caution. D'autre part, les exé-
gètes catholiquesn'ont encoreabordé ces problèmes
qu'avecune légitime réserve ; il n'y a pas encore, en
ce domaine, de ligne de conduite véritablement
tracée. C'est pourquoi nous ne nous aventurerons
qu'avec précaution sur un terrain toujoursglissant.
Nous nous contenterons de donner quelques spéoi-
mens des conclusions de la critique littéraire dite
indépendante et de montrer leur rejaillissement sur
la présentationdes faits eux-mêmes.

883- — a) La première plaie : les eaux changées
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ère sang (Ex., vu, i4-25). On découvre en ce récit
des éléments yahwisles, élohistes et sacerdotaux.
— K) A propos du Yahwiste, il faut tenir compte
d'un texte antérieur. Après que Yahweh a donné à
Moïse le pouvoir de réaliser les deux signes du bâton
chahgé en serpent et de la lèpre (Ex., iv, 1-8), il
ajoute : « Et s'ils ne croient pas même à ces deux
signes et s'ils n'écoutenlpasta voix,prendsdes eaux
du Fleuve et répands-les sur le sol, et les eaux que
lu auras prises du Fleuve seront en sang sur le sol. »
(Ex., rv, g). Pour des critiques, telles devaient être,
dans le Yahwiste, les limites du changementdes eaux
en sang ; il ne devait pas y avoir d'action sur le fleuve
lui-même. Aussi les éléments de J qui sont entrés
dans le récit de la première plaie n'ont-ils rien à
voir avec le changement de l'eau en sang. Ayant
rejoint le pharaon sur le bord du Fleuve (Ex., vn,
i5a) et lui ayant reproché son refus de laisser partir
les Hébreux(16), Moïse lui annonce, à litre de signe
et au nom de Yahweh, que Yahweh va frapper le
Fleuve (i7)ab«*, que le poisson va mourir, que le
Fleuve va être infecté, que les Egyptiens vont se
dégoûter de boire de l'eau du Fleuve (18). C'est, en
effet, ce qui arrive (aia). Les Egyptiens creusent
autour du Fleuve pour avoir de l'eau (24). Sept jours
se passentaprès queYahweh a frappé le Fleuve (25).

— fi) Dans l'Elohiste, Moïse est invité par Yahweh
à prendre le bâton qui a été changé en serpent
(Ex., va, i5b). On le voit ensuite annoncer lui-même
qu'avec le bâton qui est dans sa main il va frapper
les eaux du Fleuve qui serontchangéesen sang ( '7b*).
En effet, il [le nom d'Aaron a été introduit sous
l'influence de P, qui a fourni 19 et 20a] lève le bâ-
ton, frappe les eaux du Fleuve sous les yeux du
pharaon et de ses serviteurs, et toutes les eaux du
Fleuve sont changées en sang (20*) ; le pharaon de-
meure quand même endurci (23). — /) Dans le récit
sacerdotal, Moïse reçoit l'ordre de dire à Aaron de
prendre son bâton, d'étendre sa main sur les eaux
de l'Egypte, ses rivières, ses canaux, ses étangs,
tous ses réservoirs; elles seront du sang dans toute
la terre d'Egypte, dans les [vases de] bois el [de]
pierres (Ex., vu, 19). Moïse et Aaron exécutent l'or-
dre divin (aoa*) et il y a du sang dans toute l'Egypte
(2ib). Et les magiciensd'Egypte firent de même avec
leurs prestiges, et le coeur du pharaon s'endurcit
et il ne les [Moïse et Aaron] écouta point, selon
qu'avait dit Yahweh (22). — S) Il y a des réserves à
émettre au sujet de ces répartitionsde textes et des
conclusions que l'on en tire. Je ne crois pas prouvé
que J n'eût pas un récit de la conversion des eaux
du Fleuve en sang; le rédacteur a parfaitement pu
supprimerdes traits qui étaientcommuns à J et à E.
D'autre part, le récit d'Ex., iv, 9 apparaîtrait fort
bien comme racontant la manière dont Yahweh
préparait Moïse à son oeuvre en lui révélant les pou-
voirs dont il était favorisé. Quoi qu'il en soit, il est
aisé de voir que, par exemple, la comparaison de E
el de P permet de se rendre compte et des caractères
propres à chacun de ces deux documents, et de la
manière dont il :convient d'interpréter les données
qu'ils fournissent. Mais, en même temps, il est facile
de constater que, dans E, P et même J, les traits
fondamentaux du fait miraculeux — changementde
l'eau en sang — sont nettement conservés.

834. — b) Passage de la mer Rouge (Ex., xrv,
i5-3o, en limitant la péricope aux traits essentiels
du récit). Ici encore les trois documents seraient re-
présentés. — a) Du récit élohiste, il ne resterait que
des fragmentsépars : « ...Pourquoi cries-tu vers moi?
(i5a?)... Et toi, élève ton bâton (i6a«)... » Et l'ange
de Dieu qui marchait devant le camp d'Israël partit
et alla derrière eux (iga)... et ils ne s'approchèrent

pas l'un de l'autre toute la nuit (aoD). — fi) Le récit
yahwiste commence, en cette section précise, par
un passage parallèle à iga (E) : Et la colonne de
nuée partit de devant eux et se tint derrière eux
(19°), et elle vint entre le camp d'Egypte et le camp
d'Israël, et elle fut nuée et ténèbres, et elle éclaira
la nuit (20a)... Et Yahweh fit aller la mer par un
fort vent d'Est toute la nuit et il mit la mer à sec
(aia?). Dans la veille du matin, Yahweh observa le
camp d'Egypte dans la colonne de feu et de nuée et
il troubla le camp d'Egyple (24). Et il enraya la roue
de ses chars et il la fit aller avec pesanteur. Et
l'Egypte dit: Que jefuiededevantlsraël,carYahweh
combat pour eux contre l'Egypte (25)... Et au retour
du matin, la mer revintà son flux normalet l'Egypte
fuyait devant elle; et Yahweh culbuta l'Egypte au
milieu de la mer (2^"°h)... Et Yahweh sauva en ce
jour Israël de la main de l'Egypte et Israël vit
l'Egypte morte sur le rivage de la mer (3o). — •/) Le
récit sacerdotal est plus développé.Yahweh dit à
Moïse d'ordonneraux Israélites de se mettre en mar
che (i5*). Il invite Moïse à étendre la main sur la
mer pour la diviser, afin que les Israélites passent à
pied sec (i6a?h). Il va endurcir le coeur des Egyp-
tiens afin qu'ils entrent dans le lit de la mer; il
pourra ainsi manifester sa gloire à leurs yeux (17,
18). Moïse étend sa main sur la mer et les eaux se
fendent (21afb). Les enfants d'Israël entrent au mi-
lieu de la mer à pied sec et les eaux sont pour eux
un mur à droite et à gauche (22). Les Egyp-
tiens entrent à leur tour (23). Yahweh ordonne
à Moïse d'étendre la main sur la mer pour que les
eaux reviennent sur les Egyptiens (26). Moïse étend
sa main sur la mer (a^aa). L'armée des Egyptiens
est engloutie sans qu'il en échappe un seul (28) ; re-
tour sur l'idée du vers. 22 (29). — S) On ne peut
comparer que E et P. C'est pour constater que le
récit sacerdotal accentue le caractère merveilleux
de l'événement.Il ne parle pas (dumoinsle rédacteur
n'a pas conservé ce trait) du vent d'Est, et ilinsiste
avecemphasesur ladivision deseaux (vers. 22 et 29;
on peut d'ailleurs comparerces derniersversets avec
xv, 8, où les traits sont encore plus accentués). Mais,
pour le fond du prodige, les deux récits sont pareils.

33S. — c) L'arrêt du soleil (Jos., x, g-i4). — K) La
première partie du récit (9-11)1 1ue l'on attribue au
Deutéronomiste (D2), est très simple. Josué, qui est
monté de Galgala pendant la nuit, fond subitement
sur les rois amorrhéens (vers. g). En même temps,
Yahweh les trouble devant Israël el (celui-ci) les
frappe d'un grand coup à Gabaon et il les poursuit
sur la voie de la montée de Béthoron et il les frappe
jusqu'à Azécaet Macéda (10). Cependant,comme ils
fuient devant Israël à la descente de Béthoron,
Yahweh fait tomber du ciel sur eux de grandes
pierres jusqu'à Azéea, et ils meurent; plus nombreux
sont ceux qui meurent par les pierres de grêle que
ceux que les Israélites tuent par l'épée (11). — fi) Il
est incontestable que le récit qui précèdese suffirait
pleinement à lui-même et qu'il a toute apparence
d'être terminé. Néanmoins on lui a rattaché un épi-
sode nouveau. Il importe de discerner les éléments
de ce supplément. La première partie est renfermée
dans les vers.12 et i3a». Le centre en est dans une
petite strophe qui chevauche sur les vers, ia
et i3a« :

Soleil, arrête-toi sur Gabaon,
et loi, lune, dans la vallée d'Ajalon.
Et le soleil s'arrêta et la lune demeura

jusqu'à ce que le peuple se fût vengé de ses ennemis.

Une petite note (i3tt?) nous apprend que cette stro-
phe est extraite du Livredu Yasar, recueilde vieilles
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poésies se rapportant aux temps de l'exode et de la
conquête,etpeut-êtreaccompagnéesdepetitesnotices
en disant l'occasion. C'est peut-être une pareille no-
tice qui est reproduite vers. 12a : « Alors Josué parla
à Yahweh au jouroù Yahweh livra l'Amorrhéen de-
vant les fils d'Israël. » C'est cette notice en tout cas
qui éUrblit le lien entre la stropheet le récit qui pré-
cède. — •/) Si on la lisait toute seule ou même avec
la notice qui précède, il serait très difficile de dire
quelle est la portée exacte d'une strophe poétique
ainsi conçue, dans laquelle on fait à la fois appel au
soleil et à la lune, dans laquelle le soleil et la lune
s'arrêtent de concert. Mais le vers.i3b fournit un
commentaire. Il n'y est plus question que du soleil :

c Et le soleil s'arrêta au milieu des cieux (en plein
midi) et il ne se hâta pas de s'en aller, environ un
jour entier. » Et le vers.14 continue: « Et il n'y eut
pas comme ce jour, ni avant lui ni après lui, pour
qu'Yahweh entende [ainsi] la voix d'un homme ;
car Yahweh combattait pour Israël. » — S) Inutile
de remarquer que celle distinction des documents
peut avoir son rejaillissement sur l'interprétationdu
récit.

386. — B. Interprétation des récits. — a) Les
apparitions. — «) La théologie distingue trois es-
pècesparmi les miracles,selonqu'ilsse réalisentdans
l'ordre physique, dans l'ordre intellectuelou dans
l'ordre moral. Nousn'avons à parler ici que des deux
premières catégories.Or saint Thomas, qui réserve
le nom de miracle surtout aux phénomènes d'ordre
physique, désigne sous le terme générique de pro-
phétie ceux quiappartiennentà l'ordreintellectuel'.
— fi) C'est donc à la prophétie que se rattachent les
apparitions divines. On sait que l'objet de la pro-
phétie peut atteindre l'esprit du voyant, ou bien
d'une façon tout à fait directe, ou bien par l'inter-
médiaire de formes accessiblesaux sens extérieurs
ou à l'imagination. H est parfois difficile de discer-
ner dans les récits si ces formes ont atteint directe-
mentl'imagination, ou si elles ont d'abord frappé les
sens externes. Aucun doute n'est possible touchant
l'apparition de l'inscription sur le mur de la salle
de Balthasar (Dan., v, 5). II n'en va déjà plus de
même pour la vision de la chaudière bouillante
(Jer., i, i3), que saint Thomas classe parmi les vi-
sions imaginatives2 ; on peul hésiter pareillement
quand il s'agit des visions inaugurales d'Isaïe
(Ts., vi) ou d'Ezéchiel (Ez., i).

387- — y) Dans la carrière de Moïse, l'apparition
du Buisson (Ex., in, 1-6) sera traitée comme sensible
à la vue et à l'ouïe. Il estdifficile toutefois de voir en
quoi elle consiste au juste et on pourrait croire que,
par un motif de respect pour Celui qui ne voulait
être représenté par aucune image, les rédacteurs des
documents ont évité de s'en expliquer. La mention
de l'ange de Yahweh (vers, a) pourrait suggérer
l'idée d'une forme humaine (cf. Gen., xvi, 7-14 ; xxi,
17-1g; Jud., vi, 11-24 ; xm, 2-23; etc.); mais, à s'en
lenir au récit, il semble que Moïse n'ait vu que la
flamme d'où la voix se faisait entendre. — S) L'épi-
sode de la lutte avec Yahweh (Ex., iv, 24-26)
s'explique mieux si Moïse a vu une forme humaine.
La colonnede nuée (ou de feu) qui marchaità la tête
des Israélites (Ex., xm, 21, 22), celle qui descendait
sur la tente de réunion quand Moïse s'y rendait
et que Yahweh lui parlait face à face (Ex., xxxm,
8-11) paraissent devoir être traitéescommelaflamme
du buisson avec laquelle elles présentent de réelles
analogies.

1. Cf. S. THOMAS,Summa theologica,2« 2", quaest. CLXXI-
CLXXIV.

2. Quaeit. CLXXIII, art. n.

328.— t) A leur tour, les diverses apparitions du
Sinaï sont décrites avec parcimonie. Pour la pre-mière (Ex., xix, 3-a5 ; xx, 18-21), on nous a surtout
conservé le récit du Yahwiste. Yahweh annoncequ'il va venir dans une nuée, que le peuple va en-
tendre sa voix (Ex., xix,9a); il dit un peu plus loin
qu'il descendra le troisième jour aux yeux de tout
le peuple sur la montagne du Sinaï, qui deviendra
sacrée et inaccessible (n-i3a). Le récit de cette des-
cente sur le sommet de la montagne (aoa) est
complété par celui des phénomènes concomitants :
le Sinaï est tout fumant, la fumée s'en élève comme
d'une fournaise, la montagne tremble (18). C'est
alors que Moïse monte, appelé par Yahweh (20b).
On ne dit rien de la forme même sous laquelle Dieu
apparaît. Le récit élohisle n'ajoute que des détails
accessoires : tonnerres,éclairs, nuée épaisse, son de
la trompette, effroi du peuple (xix, 16, iga; xx, 18-
20 ; le vers.a 1 montre Moïse s'approchantde la nuée
où était Dieu). — ç) Dans la seconde apparition(Ex.,
xxiv, 1, 2 -f- 9-18 -f- xxxi, 18), le récit élohiste nous
montre Moïse, Aaron, Nadab, Abiu et soixante-dix
anciens qui gravissent la montagne, mais pour se
prosterner seulement de loin (xxiv, 1); ils voient le
Dieu d'Israël sans danger (ioa, n). On dit que sous
ses pieds il y avait comme un ouvrage de brillants
saphirs, pur comme le ciel même (ioD); on insinue
donc la ressemblancehumaine, mais onn'insistepas.
Moïse, avec Josué,est invité à s'éleverplus haut pour
recevoir « les tables de pierre, la loi el le précepte,
quej'ai écritspour les leur enseigner » ( 13,13). Ici c'est
donc Yahweh qui écrit sur les tables (cf. xxxt, 1 S),
nouvel indice de forme humaine. Le récit sacerdotal
ajoute un détail déjà connu : la nuée sur la monta-
gne (Ex., xxiv, i5b, i6».sb, i8a). De plus il mentionne
l'apparition de la gloire de Yahweh comme un feu
dévorant (17*). — >0 Dans le récit de la troisièmeap-
parition (À'x., xxxm, 18-xxxiv, 9 -)- xxxiv, 27, 28),
les éléments yahwistes présentent un intérêt spé-
cial. Moïse demande à voir la face de Yahweh
(xxxm, 18). Yahweh déclare que c'est impossible
(20). Mais, du creux d'un rocher, Moïse pourra voir
Yahweh par derrière (21-23) : qu'il monte donc le
lendemain tout seul sur la montagne (xxxiv, 2, 3)1
C'est ce que fait Moïse (4a?)- Yahweh descend dans
la nuée, se tient avec Moïse, prononce le nom même
de Yahweh, révèle ses principaux attributs ; Moïse
s'incline, se prosterne et intercède pour son peuple
(5-g). Puis après l'énoncé des paroles de l'alliance,
Yahweh invile Moïse à les écrire (27). On a donc ici
une donnée précieuse : impossible de voir la face de
Yahweh. Le seul détail intéressant de VElohisle,
c'est le renouvellementde l'inscription des préceptes
sur les tables de pierre par Yahweh (xxxiv, 1, 4aab,
28 [?]).

389. — *) U est facile de noter des particularités
dans la manière dont ces documents décrivent les
apparitions. Tous trois, ils semblent manifester le
sentimentd'impuissance à exprimer ce qui est inef-
fable; tous trois, ils paraissent éviter desanthropo-
morphismesdont des Israélites grossiers pourraient
tirer des conséquences fâcheuses. Ces sentiments et
préoccupations seront plus accentués dans le Yah-
wiste et le récit sacerdotal; toutefois si VElohisle
laisse plus aisément percevoir une forme humaine,
il ne la précisé jamais. Mais dans aucun de ces docu-
ments, on ne peut relever un trait permettant de
douter de l'objectivité des apparitions. — 1) Dans
Jos., v, I3-I6 (Vulg. i3-i5), la ressemblancehumaine
est nettementexprimée.

330. — b) Miracles d'ordre physique. — «) Du
miracle saint Thomas donne deux définitions prin-
cipales : « Ce que Dieu fait en dehors des causes qui
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nous sont connues » * et « Ce qui est fait par Dieu
en dehors de l'ordre communémentobservédans les
choses » 2 [c'est-à-dire : dans la nature]. — fi) Et aus-
sitôt il distingue trois catégories dans les miracles,
selon qu'ils dépassent plus ou moins les forces de la
nature; et le même principe le conduit à discerner
plusieurs groupes dans ces diverses catégories. An
haut de l'échelle, les prodiges dans lesquels l'action
divine « surpasse les forces de la nature quant à la
substance même du fait » ou encore « dans lesquels
Dieu fait quelque chose que la nature ne peut ja-
mais faire » : on allègue, comme exemples, l'arrêt ou
la rétrogradationdu soleil, la divisionde la mer pour
ouvrir un chemin à ceux qui passent. En second lieu,
les prodiges dans lesquels l'action divine « surpasse
les forces de la nature, non quant à ce qui s'opère,
mais quant à ce en quoi il s'opère » ou encore « dans
lesquels Dieu fait quelque chose que peut faire la
nature, mais non selon le même ordre »; ainsi la
nature peut donner la vie, mais non à un mort. En
troisième lieu, les prodiges dans lesquels l'action
divine « surpasse les forces de la nature, quant à la
manière et à l'ordre de l'action » ou^encore e dans
iesquels Dieu fait ce qui d'ordinaire s'accomplit par.
l'opération de la nature, mais sans qu'interviennent
les principes de la nature » ; c'est ce qui arrive si
quelqu'un est guéri subitement de la fièvre sans
médication et en dehors du processusordinairement
suivi par la nature3.

ggî. — y) 11 serait tout à fait intéressant de pou-
voir ca laloguer les nombreux miraclesde Moïse etde
Josué dans l'une ou l'autre de ces catégories.Mais ce
n'est pas chose facile. Il est évident que, si l'on s'en
tient au commentaire de la petite stropbe du î'âsâr
que nous fournit Jos., x, i3b, i4, il s'agit d'un véri-
table arrêt du soleil; personne ne contestera que ce
prodige ne soit très justement placé par saint Tho-
mas dans la première catégorie.Au contraire, si l'on
prend en considération les variantes que présentent
les documents, on sera tenté de mettre le passage
de la mer Rouge dans la troisièmecatégorie.11 n'est
pas impossibleque, par lui-même, un vent très fort
puisse rendre momentanément guéable un bras de
mm- peu profond; mais les circonstances dans les-
quelles le fait se produit en faveurdes Israélites suf-
fisentà le classer parmi les miracles. On peut penser
à une classification analogue pour le passage du
Jourdain. Ici toutefois le texte se borne à l'énoncéde
l'événement, et le rapprochement avec ce qui arriva
au temps de Bibars, en 1257, n'est pas autrement
autorisé.

333. — S) A la même catégorie appartiendraient
encore la plupart des plaies d'Egypte. Les fléaux des
grenouilles, des cousins, des moustiques, de la peste
du bétail, des pustules, de la grêle, des sauterelles,
des ténèbres, sont des fléaux naturelsou des consé-
quences de fléaux naturels ; ils sont plus ou moins
fréquents dans la vallée du Nil (cf. A. MALLON,
EGYPTE, dans Dictionnaire apologétique de la Foi
catholique, t. I, col. 1307-13o8). Mais ce qui est ici
surnaturel, c'est la manière dont on les annonce
avec une absoluecertitude, la façon dont ils se pro-
duisent et dont ils cessent, leur intensité, leur
rôle approprié de châtiment, la distinction établie
en faveur des Hébreux et au détriment des Egyp-
tiens, leur rapide succession trahissant un plan

1. Cf. S. THOMAS, Summa theologica, I* pars., quaest.
cv, art. vii {corps de l'article).

2. Cf. S. THOMAS, De veritatecatholicité fideicontra Gén-
itifs, Lib. IÎI, cap. ci.

3. Ces définitions sont tirées, et de l'article vin dans
la même question de la Somme Théologique et du même
chapitre du De Veritate...

miraculeusement providentiel, etc. S'il était établi
que la mort des premiers-nés fût atlribuableà quel-
que peste, analogue à celle dont on parle à propos
de l'interventionde l'ange de Yahweh dans l'armée
de Sennachérib (Is., xxxvu, 36), la dernière plaie
appartiendrait à son tour à la troisième série de3
miracles. U en faudrait probablement dire autant :
de la plaie qui punit les espions révoltés à Cadès
contre Moïse et qui présente beaucoup d'analogies
avec la précédente; de l'apparition et de la dispari-
tion de la lèpre sur la main de Moïse et sur le corps
de Marie, sa soeur; des cailles amenées par le vent
d'Ouest; du châtiment (engloutissement dans une
fissure de la terre d'après JE ; feu venu d'auprès de
Yahweh, d'après P) frappant ceux qui se sont révol-
tés contre Moïseel Aaronet rappelantpeut-êtrequel-
que commotion cosmique. D'autre part, les épisodes
de la verge d'Aaron qui fleurit, du serpent d'airain
avec ses vertus curatives seraient à ranger dans la
deuxième catégorie.

833. — s) Nous enregistrons ces faits tels qu'ils
se présententdans les textes, comme si leur histori-
cité ne provoquaitaucune réserve. Nous ne voulons
pas pour autantopposerune fin absoluede non-rece-
voir à ceux qui croiraient pouvoir invoquer ici telle
décision de la Commission Biblique (i3 février igo5)
en vertu de laquelle les auteurs sacrés pourraient
relater des traditions sans en garantir la véracité1.
Mais nous ne croyonspaB que les directionsactuelles
de l'apologétique catholiquesoient favorables à une
application étendue de ce principe, qui d'ailleurs ne
pourrait suffire à expliquer tous les récits que nous
venons d'énumérer.

3S4. — Ç) A raison des controverses mêmes dont
ils ont été l'occasion, certains prodiges méritent
une attentionparticulière.Telles d'abord lapremière
plaie et la manne. Malgré leurs variantes, les docu-
ments sont unanimes à parler du changement de
l'eau en sang, et le rédacteur a enregistré leur dire
avec fidélité. Il a pareillement consigné les détails
que lui fournissait en particulier le Yahwiste sur les
maux que causait l'eau du Nil, d'ordinaire si bienfai-
sante. On ne saurait-douter qu'auteurs des docu-
ments et rédacteur n'aient pensé à du véritable
sang. Des exégètes catholiques, il est vrai, tels que
M. VIGODRODX2 et M. LESÈTRE3, sembleraient dispo-
sés à concéder l'opinion d'après laquelle on serait
en présence d'une interprétation du phénomène
très connu du Nil rouge. Ils soulignent toutefois
deux traits, entre autres, qui témoignent du carac-
tère miraculeux des circonstances dans lesquels
le phénomène se produisit. D'abord il eut lieu en
février (conclusion tirée de la dixième plaie, Ex.,
xn, et de la durée présumée de celles qui ont pré-
cédé) tandis que d'ordinaire il se produit en juin-
juillet ; ensuite il fut marqué par une série d'in-
fluences nocives qui ne l'accompagnentpas usuelle-
ment. On remarquera que M. Vigouroux se montre
beaucoup plus réservé, en présence de cette hypo-
thèse, que M. Lesêtre;on notera aussi que ce dernier
va plus loin dans son élude Les plaies d'Egypte

1. Il s'agit en réalité, dans le décret, de la citation im-
plicite d'un document non inspiré; mais nous ne croyona
pas dépasser la portée du texte en l'entendant d'une tra-
dition orale ou déjà consignée par écrit; es qui importe,
an fond, c'est le contenu de la citation, quelle que soit la
forme sooes laquelle l'auteur sacré a pu le saisir.

2. Cf. La Bible et les Découvertes modernes en Palestine,
en Egypte et en Assyrie, 6» éd., t. Il, p. 314-322.

3. Cf. article Eau dans Dictionnaire de la Bible de M. Vl-
GOUKOUX. — Cf. aussi Les récits de l'Histoire Sainte; Les
plaies d'Egypte,dans Revue pratique d'Apologétique, t. III,
p. 404-410, surtout p. 4û(i.
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de la Revue Pratique d'Apologétique que dans son
article Eau du Dictionnaire de la Bible. En réalité,
celte opinion est inconciliable avec la lettre du
texte : auteurs et rédacteur ont certainementpensé
à du sang véritable. La seulemanièredonton puisse
logiquement soutenir cette opinion nous paraît être
la suivante. Partie d'un fait naturel, qui avait pu
paraître étrange et providentielauxHébreux, la tra-
dition orale, par un» série d'altérations qui ont né-
cessairementréclamé un lapsde tempsassez notable,
en est venue jusqu'à l'élaboration d'un fait nette-
ment miraculeuxdans sa substanceelle-même. C'est
sous cette forme que les auteurs de nos documents
ont recueilli cette donnée traditionnelle, que le ré-
dacteur l'a, à sein tour, consignée.Il faudraitévidem-
ment faire de nouveau intervenir ce décret de la
Commission Biblique d'après lequel les auteurs
sacrés peuvent reproduire des traditions sans en
prendre la responsabilitéet sans en faire la matière
de leur enseignement infaillible; mais c'est aussi
le cas de rappeler que l'apologétique catholique se
montre réservée dans l'applicationde ce principe.

835. — i?) Les mêmes réflexions sont à faire à
proposde l'opinion qui veut identifier la manne avec
la gommeque produitle Tamarismannifera du désert
du Sinaïjlorsqu'ilest piqué par l'insecteappeléCoccus
mannipara. Ce que l'Exode nous dit de la chutede la
manne, de sa quantité, de ses propriétés nutritives,
des lieux où on la recueille (du désert du Sinaï jus-
qu'à Galgala) ne permet pas de penser qu'auteurs
et rédacteurs aient songé à la possibilité d'une telle
identification. Aussi M. VIGOUROCX1 s'y montre net-
tementhostile ; M. LBSÊTRE,très réservédans l'article
Manne du Dictionnaire de la Bible, est beaucoup
plus conciliant dans l'étude que, sous le même titre,
il a donnée à la Revue Pratique d'Apologétique2 (il
allègue l'autorité du P. OE HUMMELACER) ; d'ailleurs
il a soin de noter que le phénomène naturel se pro-
duit dans des circonstances et conditionssuffisantes
pour constituerle miracle.

336. — 6) A s'en tenir aux apparences, quatre
épisodes merveilleux concernent les sources : Mara,
Massah-Méribah, Méribah,Béer. Mais il faut remar-
quer que, pour ce qui concerne le puits de Béer, ni
le poème (Num., xxi, 17, 18), ni le verset qui précède
ne donnent d'indications précises établissant qu'il
s'agitd'un miracleproprementdit.Le miracledeMara
rappelle celui qu'accomplit plus tard Elisée (H Reg.,
n, 19-22)et ne donne lieuà aucuneremarquespéciale.
Il n'en va pas de même des épisodes de Massah-Méri-
bahet de Méribah. Nous avons déjà vu que beaucoup
de critiques, se plaçant sur le terrain littéraire, re-
gardent les deux récits comme se rapportant au
même fait; la répétition aurait été la suite de boule-
versements rédactionnels. Mais certains exégètes
indépendantsvont beaucoup plus loin. C'està Cadès
que le récit principal (Num., xx, a-i3) place l'inci-
dent; le miracle a été opéré pour satisfaire aux
besoins du peuple, car « il n'y avait pas d'eau pour
l'assemblée ». Or il y avait en réalité une source à
Cadès, ce 'Aïn Mispât dont il est question dans le
récit de la campagnede Chodorlahomor(Gen.,xiv,7).
Bien plus, les appellations 'AînMispât (source du ju-
gement,de la décision,de la sentence), 'AïnMerîb^dh
(source de la discussion), 'Ain Mas'âk (source de
l'épreuve[judiciaire])sont très connexes,en relations
très étroites dans le même ordre d'idées. Il y a tout
lieu de croire qu'elles désignent le même point d'eau.
Commecette source est beaucoup plus ancienne que
Moïse, les récits de l'Exode et des Nombres ne font

1: Cf. La Bible, t. II, p. 459-4TÎ, surtout 466-471.
2. T. III, p. 722-728.

que consacrer des légendes étiologiques destinées à
expliquer les noms de Massah et de Méribah, peut-
être secondaires par rapportà celui de Aïn MIspat.
Bien que les arguments de l'analyse littéraire
ne soient pas dénués de valeur, il convient de
remarquer que des critiques indépendants, dont
l'opinion compte, maintiennent la distinction des
deux épisodes. En tout cas les conclusions de lacri-
tique historique ne sont en aucune façon la consé-
quence nécessairede la réductiondesdenx épisodes
en un seul. D'abord on ne saurait être surpris de
voirdes désignations topographiques prendrenais-
sance à l'occasion des faits secondaires qui ont
marqué le séjour d'un campement à un endroit
donné; la chronique du front de guerre (igi4-igi8)
est riche en pareils exemples. D'autre part, rien
n'invite à conclure à l'identité de Aïn Massah avec
Aïn Méribah et avec la vieille source Aïn Mispat. Le
site de Cadès renferme aujourd'hui plusieurs sour-
ces voisinesentre lesquelles répartirces appellations
connexes ; il est d'ailleurs évident qu'une seule
source aurait difficilementpréservé de la soif toutes
les tribus israêlites qui souvent se dispersaientdans
la région. Quant au récit du miracle, il est on ne
peut plus clair : une source, qui ne coulait pas au-
paravant, a été produite ou amenée àjour (les deux
sens sont conciliables avec le texte : « et des eaux
sortirent... »; Num., xx, 11) lorsque, sur l'ordre de
Dieu, Moïse eut frappé le rocher de son bâton.

337. — 1) Nous consacreronsune dernièreremar-
que à la prise de Jéricho. On notera que Jos., vi,
1 sv., nous transporte in médias res. Nous n'avons
aucun détail sur la marche dès Israélitesvers la ville
cananéenne,ni sur le temps qu'ils sont demeurés
en face de ses murailles avant les manifestations
diverses dont il va être question; le récit de Jos.,
v, I3-I5 suppose déjà le, séjour ère Jéricho. Il en
résulte que Jud., vj, 1 sv. présente un caractère
purement épisodique; ce n'est nullement le récit
complet du siège de la ville. De ce chef, il faut déjà
s'attendre à ce que l'étude du texte présente des
difficultés; elles sont augmentées, et du fait que la
distinction des documents est très complexe en ce
passage, et du fait des divergences que révèle la
comparaison du texte massorétiqueet des Septante.
Toutefois on observe aisément que Josué, se confor-
mant aux indicationsdivines, a recours à deuxsortes
de moyens. Aux moyens humains d'abord. Le vers,
vi, 1 nous montre la ville fermée devant les enfants
d'Israël; personne n'y entre, personne n'en sort.
C'est sans doute qu'elle est étroitement cernée par
les assaillants. Tel qu'il doit se traduire d'après
l'hébreu et le grec, le vers, vi, 3»«, confirme cette
impression :• « Entourez la ville, vous tous, hommes
de guerre4. » La manoeuvre est facile à saisir si
l'on remarque que le seul point d'eau qui fût à la
portée des habitants était en dehors des murs cana-
néens; sous un climat tel que celui de Jéricho, la
soif a, plus rapidement encore que la famine, rai-
son des assiégés.Faut-il d'ailleurs penser que, dans
cet encerclement de la ville, les soldats israêlites
demeurassent inertes, sans essayer d'éprouver la
soliditédes murailles? Le texte ne nous obligepas à
nous arrêter à une idée si peu naturelle et l'on peut
penser que, jusqu'àla fin, les assiégeantsmirenttout
en oeuvre pour avoir raison de larésistance2. Ce qui

1. Les hommes de guerre ne doivent pas être censés
remplir une fonctionuniquement religieuse.— Il est pos-
sible que la fin du verset a entourer la ville une fois )» ne
soit pas de la même source ; ces mots manquent dans
les LXX (B).

2. D'après E. SELLIW (Ernst SELLIN und Cari WATZIN-
CER, Jéricho,Die Ergebnisse der Ausgrabungen,p. 181), les
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est certain, c'est qu'en présence de celte puissante
cité et à cette heure décisive, les Israélites comptè-
rent moins sur les moyens humains que sur les pro-
messes et les interventions de Yahweh. De là les
rites qui se déroulèrentpendant sept jours.Ces pro-
cessions, qui revêtaient peut-être le caractère d'une
prise de possession du terrain au nom de la divi-
nité et qui pouvaient laisser présager l'anathème,
avaient vraisemblablementune double fin : impres-
sionneret décourager l'ennemiqui, dans sonvulgaire
hénothéisme,ne songeait pas à nier l'existence et la
puissance des dieux étrangers, moins encore celles
de Yahweh, dont la renommée lui avait appris les
exploits (cf. Jos., u, 8-n). Davantage encore, atti-
rer la bénédiction et la faveur divines. L'espoir de
Josué et de ses vaillants ne- fut pas déçu. Le sep-
tième jour, au moment où la cérémonie se termi-
nait au milieu des clameurs des assiégeants, la mu-
raille s'effondra et le peuple monta dans la ville,
chacun devant £oi. L'intervention divine était des
plus claires.

DEUXIÈME SECTION

La législationmosaïque
338. — Sous peine de prolonger outre mesure

cette étude déjà si étendue, nous devons nous con-
tenter d'un simple aperçu sur la question de la légis-
lation mosaïque. Aussi bien, le sujet n'est pas neuf;
bien des fois, même en ces derniers temps, les au-
teurs catholiques l'ont étudié ou repris. Il ne se
prête pas d'ailleurs aux rajeunissements dont on
peut rêver sur un autre terrain. Nous nous borne-
rons à traiter brièvement les trois points suivants.

I. Caractères généraux de la Loi mosaïque.
II. Caractères particuliers de chacun des codes

qui la constituent.
III. Développement de la Loi mosaïque.

I. — Caractères généraux de la Loi mosaïque
1° Les Codes du Pentateuque

339. — 1° Le premier code est le Décalogue lui-
même. — a) Il se présente à nous sous deux formes.
Dans Ex., xx, 1-17, il paraît à première vue se rat-
tacher au Code de l'alliance, qui le suit d'assez près.
11 en est toutefois séparé par un extrait de récit; il
peut en conséquenceêtre traité comme un élément
distinct, comme un tout à part. On le retrouve bien
comme un tout à part (Deut., v, 6-18; Yuig. 6-21)
dans les homélies préliminaires du Deutéronome. —b) C'est dans ce dernier contexteque l'identification
est établie avec précision entre le Décalogue et les
paroles de Yahweh écrites par lui-même sur deux
tables de pierre (Deut.,v, ig [22]). C'est même grâce
à ce texte précis que l'on peut rapporter au Déca-
logue certaines indications de l'Exode où il est
question des préceptes écrits par Dieu sur des
tables de pierre. Autrement Ex., xxiv, 12 et xxxi,
18 seraient plus naturellementappliquésaux légis-
lations qui séparent ces deux versets. D'autre part,
Ex., xxxiv, 1, 4, 27, 28, ont, en eux-mêmes, toute
apparence de se rapporter à la législationrenfermée
dans les versets 11-26 du même chapitre. — c) C'est
aussi dans les homélies deutéronomiques (Deut., iv,i3; x, 4) que les préceptes d'Ex., xx, 1-17 sont expli-
citement désignées comme les « dix paroles » ; on y
lit, en même temps, que ces paroles, écrites d'abord

fondations de la muraille cananéenne demeurentencore
sur trois cotés. En revanche,du côté de l'Orient,elles sont
détruites jusqu'au sol; c'est sans doute que l'ennemi est
arrivé de ce côté. D'autre part, le chaînage de bois de la
forteresse, a de toutes parts, souffert de l'incendie.

sur les premières tables, furent reproduites sur les
deuxièmes. Remarque précieuse, car Ex., xxxrv, 28,
laisseraitcroire, si on le lisait tout seul,que « les dix
paroles » sont les dix articles de la petite législation
qui précède. Ces incohérencesde détail n'ont d'autre
explication que les heurts produits par la juxta-
position des documents.

340. — 2U II faut en second lieu mentionner le
Code de l'alliance (Ex., xx, 22-xxm, ig). Indépen-
damment des préliminaires (Ex., xx, 18-21) et con-
clusions (Ex., xxm, 20-xxiv, 8) qui l'encadrent,cette
législation se présente avec des contours très précis.
Le nomqu'on lui attribue trouve son explicationdans
l'alliance qui, d'après Ex., xxiv, 3-8, parait conclue
sur la base des préceptes qu'il renferme. On remar-
quera (Ex., xxiv, 4) <îue ce petit code est présenté
comme écrit par Moïse. Mais c'esten même temps un
ensemble de lois prescrites par Yahweh lui-même;
il est à noter que le titre auquel nous devons cette
donnée (Ex., xxi, 1) sépare du corps de la législa-
tion le règlement (Ex., xx, 22-26) concernant les
autels.

3° Au Sinaï se rattache encore le Petit code Yah-
wiste (Ex., xxxiv, 11-26); il forme à son tour une
série nettement délimitée. Nous l'avons déjà remar-
qué : le contexte qui les entoure immédiatement
paraîtrait dire que ces préceptes furent les dix
paroles gravées sur les nouvelles tables de pierre
après l'épisode du veau d'or (Ex., xxxn); mais les
allusions deutéronomiques mettent au point cette
impression (cf. Deut., iv, i3; x, 4)- Des critiques
estiment qu'Ex., xxxrv, 1, 4, 28, ne sont pas du
même document que le reste du récit. Le petit Code
de la rénovation de l'alliance se présenterait, dans
l'autre document et à l'instar du Code de l'alliance
lui-même, comme écrit par Moïse (Ex., xxxiv, 27).

4* C'est pareillementau Sinaï que se relientle plus
grand nombredes prescriptions du Code sacerdotal
(Ex., xxiv-i5b,-i8a; xxv, i-xxxi, 17; xxxrv, ag-xL,
38; I.ev., i-xxvn; Num., u, i-34; m, I-IV, 4g; v, i-vr,
27; vni, i-x, 10). Mais, tandis que certains éléments
(législation de la Pàque) remontent au dernier temps
du séjour en Egypte (Ex., xn, 1-20, 43-4g; xm, 1, 2),
divers suppléments sont en relation soit avec Cadès
(Num, xv, xvm, xix), soit avec les plaines de Moab
(Num., xxvn, 1-11 ; xxvm-xxx,xxxm, 5o-xxxvi, i3).
La partie centrale de ce code est la Loi de sainteté
(Ph des critiques : Lev., xvn-xxvi); c'est par elle
qu'il présente le plus de points de contact avec les
autres lois. Le reste du code est en grande partie
constitué par des législations d'ordre cultuel; les
suppléments de Gadès et de Moab toutefois se lais-
sent répartir entre les deux séries d'éléments reli-
gieux et sociaux.

5° Reste le Deutéronome qui, an moins en son
état actuel, se présente comme un code promulgué
dans les plaines de Moab. La section proprement
législative est confinée aux chap. xn-xxvi.

341. — 6' Tous ces codes se ressemblent par
un certain nombre de points communs, intéressants
à souligner. On peut les grouper sous deux chefs en
disant que la législation mosaïque se présenteavec
un double caractère : caractère religieux et caractère
national.

3° Caractère religieux
343. — Il résulte à la fois des origines de la

législation mosaïque et de son contenu.
i° Il résulte des origines de la législation

mosaïque. — A. Sur ces origines, les principaux
renseignements nous sont fournis pas les formules
préliminairesaux diverses ordonnances. — a) Dans
son premier contexte, le Décalogue est annoncé en



829 MOÏSE ET JOSUÉ 830

ces termes : « Et Dieu prononça toutes ces paroles
en disant » (Ex., xx, i). Au Deutéronome, il est très
étroitement identifié avec les paroles que Yahweh
adressa à l'assemblée sur la montagne, avec les
paroles écrites par Yahweh lui-même sur les deux
tables de pierre qu'il donna à Moïse (Deut., v, ig
[Vulg. 22]). — b) Au début du Code de l'alliance, la
loi des sanctuaires est précédée de cette formule :
« Et. Yahweh dit à Moïse » (Ex., xx, 22); elle est
suivie d'un litre : « Voici les lois que tu leur don-
neras» (Ex., xxi, 1), qui sert d'introductionà tout le
reste de la législation. — c) Dans le Petit Code yah-
wiste, les ordonnances dans lesquelles il est ques-
tion de Yahweh, se groupent en deux séries. Dans
les unes, en effet, il est parlé de Yahweh à la troi-
sième personne (Ex., xxxiv, 14, 23, 24b, 26); dans
les autres, Yahweh lui-même parle à la première
personne (Ex., xxxrv, 11, 18, 19, 20, 24a, 20). Ces
divergences peuvent tenir à des remaniements
rédactionnels. En tout cas, Moïse reçoit de Yahweh
l'ordre d'écrire ces paroles, « car c'est d'après ces
paroles que j'ai fait allianceavec toi et avec Israël »
(Ex., xxxiv, 27). Le petit code est donc, lui aussi,
présentécomme renfermant les paroles de Yahweh.

343. — d) Le Code sacerdotal contient à son
tour des formules très explicites. La plus fréquente
est K Yahwehparla à Moïse en disant » (Ex., xxv, 1;
xxx, 11, 17, 22; xxxi, 1; Lev., rv, 1; v, i4, 20 [Vulg.
VI, 1]; vi, 1 [8], 12 [icj], 17 [24]; vu, 32, 28; VIII, 1;
xn, 1; xiv, 1; xvn, 1; xvm, 1; xrx, 1; xx, 1; xxi, [1],
16; xxn, 1, 17, 26; xxm, 1, g, 23, 26, 33; xxiv, 1;
xxvn, 1; Num., 1, 48; m, 5, 11, [4o], Lb\; rv, 21; v, 1,
5, 11; vi, 1, 22; [vu, 4]; vni,i, 5, a3; ix, g; x, 1; xm, 1
[Vulg. 2]; xv, 1, 17, [37]; xvm, 25; [xxvn, 7, 12];
xxvm, 1); etc. Très rarement on a « Yahweh dit à
Aaron » (Num., xvm, 1, 8, 30). La formule « Yahweh
dit à Moïse et à Aaron » (Ex., xn, 1, 43; Lev., xi, 1;
xm, 1; xiv, 33; xv, 1; Num., n, 1; iv, 1, 17; xix,
1 ; eic.) est plus fréquente que celle qui précède. On
notera enfin quelques indications plus précises et
plus détailléesse rattachantd'ordinaireà la première
des formules que nous venons de mentionner(Ex.,
xn, 1; Lev., 1, 1; vu, 37, 38; xvi, 1, 34b;xxv, 1; xxvn,
34; Num., 1, 1 ; m, i4," xxx, 1, 2; xxxm, 5o; xxxv, 1;
xxxvi, 5, etc.).

344. — e) Dans le Deutéronome, qu'il s'agisse des
homélies initiales (Deut., 1, i-5; iv, 44-v, 1) ou finales
(Deut., xxvn, 1, 9, 11; xxvm, 69 et xxix, ia [Vulg.
xxix, 1, 2*]),qu'il s'agisse de la législation elle-même
(Deut., xn, 1), c'est à vrai dire Moïse quiparle; natu-
rellement il le fait au nom de Yahweh. Les déclara-
tions des premières homélies sont explicites en ce
sens. Ce sont les commandements de Yahweh que
Moïse prescrit (rv, a, 4o ; vm, 11 ; x, 12, i3); c'est sur
l'ordre de Yahweh que Moïse donne des lois et des
ordonnances (rv, 5, i4; vi, 1); à proprement parler,
c'est Yahweh lui-même qui instruit son peuple
comme un homme instruit son enfant (vm, 5, 6).
Non seulement Moïse s'explique à ce sujet, mais
Yahweh à son tour s'en exprime (xi, I3-I5). Bien
plus, on nous dit pourquoi Moïse joue ce rôle d'inter-
médiaire et d'interprèteentre Dieu et les fils d'Israël.
Au début, quand il s'agissait du Décalogue, Yahweh
lui-même traita directement avec le peuple (v, 5b)
sur la montagne, au milieu du feu, de la nuée, de
l'obscurité, d'une voix forte (v, 5, iga [Vulg. 22a]).
Mais le peuple eut peur de mourir, il supplia Moïse
de s'approcher tout seul de Yahweh pour entendre
ses paroles et les rapporter ensuite à l'assemblée(v,
20-24 [23-27]). Yahweh approuva ce désir (v, 25-3o
[a8-33]). Ce sont donc bien les parolesde Yahweh que
Moïse communique.Toutefois,enlisant lalégislalion
elle-même, on n'a pas l'impression d'une action

divine immédiate intervenant, comme dans le Code
sacerdotal, à propos de chaque ordonnance particu-
lière. Notons enfin que, non seulement Moïse fit
une promulgation orale de cette loi, mais qu'il l'é-
crivit, qu'il la confia aux prêtres lévitiques en leur
faisantà son sujetdiverses recommandations(Deut.,
xxxt, g-i3, 24-27).

845. — B. Il importe de prendre ces formules en
considérationet d'en apprécier les divergences. —a) Laissons de côté le Décalogue, dont la promulga-
tion se présenteentourée de circonstances très parti-
culières, attestant, autant qu'il est possible, qu'il
s'agit d'une révélation au sens le plus strict de ce
mot. — /;) Tous les autres codes apparaissent à leur
tour comme ayant une origine divine. Mais c'est sans
contredit à propos du Code sacerdotal que les dé-
clarations du texte sont les plus explicites. A les
prendre à la lettre et selon leur ^ens matériel, il
sembleraitque chaque ordonnance a été directement
prononcée par Dieu aux oreilles de Moïse, qu'il
s'agit, par conséquent, d'une révélation immédiate
comme à propos du Décalogue. De quelle manière
convient-il d'apprécier ces formules?

343. — c) Certaines comparaisons sont de nature
à éclairer la question. — a) Le Code de l'alliance et
le Deutéronomesont,eux aussi, des collectionsde pré-
ceptes annoncés comme venant de Dieu. Dans ces
deux cas toutefois, on n'a plus l'impression d'une
intervention révélatrice aussi continue qu'à propos
du Code sacerdotal. — fi) Sans doute on pourrait
expliquer les formules initiales de ces législations
en ce sens que Dieu aurait récité aux oreilles de
Moïse toutes les prescriptions à reproduire, que
l'homme de Dieu en aurait retenu le contenu, que,
soutenu d'ailleurs par une assistance divine toute
spéciale, il l'aurait ensuite promulgué avec la plus
parfaite exactitude.— y) Mais cette hypothèse n'est
pas la plus vraisemblable. On pourrait déjà, par
exemple, songer à une assistance plus générale,
dont la garantie ne concernerait que la substance
même de la législation; il ne serait plus alors
question ni de dictée orale, ni de fidélité minutieuse
des souvenirs. — 0) Il sembleencore loisible d'envisa-
ger sous un autre jour le mode de la communication
divine à propos du Code de l'alliance et du Code
deuléronomique. Dieu aurait, d'un seul coup, mani-
festé au législateur le but et les lignes principales
des lois à promulguer. Se conformant à la direction
divine, bénéficiant d'une assistance qui en était
comme la continuation,soutenu par l'inspiration s'il
s'agit de la rédactionqui figure en nos textes sacrés,
le législateuraurait eu quand même sa part d'oeuvre
personnelledans l'élaborationde ces prescriptions;
il aurait été à cet égard un peu comme les auteurs
de divers livres inspirés, des livres historiques, par
exemple, qui font suite au Pentateuque. Il ne semble
pas qu'il y ait quoi que ce soit à reprendre dans celte
manière d'envisager les cas du Code de l'alliance et
du Code deutéronomique.— t) Que s'il en est ainsi,
une question se pose : faut-il admettre pour le Code
sacerdotalune origine divine plus immédiate? Faut-
il lui assurer une place à part parmi les autres
codes mosaïques? Rienen vériténe semble l'indiquer.
Dès lors les formules particulières qui le caracté-
risent ne seraient-elles pas à traiter comme des for-
mules de style, appliquant simplement au détail des
lois la formule générale qui figure au début des au-
tres législations, mais n'impliquant rien de plus au
point de vue de l'origine spéciale de chacune des
ordonnances?Nous estimons que la réponse affir-
mative à celte question peut être proposée sans au-
cune témérité.

347. — d) Un autre rapprochementest de nature
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à augmenter la lumière. Il existe, en effet, une autre
sériede livres sacrés dans lesquelsles formules abon-
denttendantà indiquer J.'origine surnaturelle des.en-
seignements qui y sont contenus; ce sont les recueils
d'oracles prophétiques. Prenons par exemple celui
qui porte le nom de Jérémie. En tête des principales
de ses sections figurent des titres analogues à celui-
ci : La parole de Yahweh me fut adressée (ou fut
adressée à Jérémie le prophète) en ces termes (Jer.,
i, 4 ; n, i ; m, 6, ii ; vu, i; xi, i; xiv, i; xvi, i; xvm,
i; etc.). Nul doute que les discours, parfois très
longs, auxquels ces paroles servent de préface ne
renferment des oracles provenant d'une révélation
authentique et immédiate de Dieu; on peut et on
doit dire que ces oracles sont la base et le point de
départ de tous les autres éléments et enseignements
qui viennent les compléter. Car il y a d'autres élé-
ments. Il y a les commentaires que les hommes de
l'esprit font de la parole divine. Il y a leurs
réflexions personnelles; en certains cas (Jer., xiv-
xv), la parole divine et la parole humaine se répon-
dent comme en un dialogue. Il y a même les déve-
loppements que les scribes et les commentateurs
ajoutent, dans la suite des temps, au texte authen-
tique du prophète; telles les compléments que ren-
ferme le texte massorétiquede Jérémie et qui font
défaut dans les Septante. C'est donc que la formule
d'introductionn'estpasà prendre au pied de la lettre.
Sans doute, au cours des développements, d'autres
formules plus concises: Ainsi parle Yahweh (Jer., H,
2, 5; iv, 3, 27; vi, 6, 9, 16, aa; etc.), Oracle de Yahweh
(Jer., 1, 8, i5, 19; n, 3, 9; ni, 1,10, 12,i3, etc.), ramè-
nent l'attentionsur l'origine divine de la parolepro-
phétique. Mais il ne semble pas que l'emploi de
ces formules elles-mêmes soit restreint aux cas de
paroles immédiatement révélées par Dieu; elles peu-
vent à l'occasion couvrir les réflexions duvoyant.De
même, si les indications que renferment le Code de
l'alliance et le Code deutéronomiqueattestent qu'une
révélation divine est à l'origine de ces législations,
elles n'excluent pas la présence de développements
plus ou moins considérables qui, à des dates diver-
ses, ont pu être ajoutés par des auteurs successifs.
Rien n'indique qu'il faille adopter une autre con-
clusion à propos des inscriptions qui, dans le Code
sacerdotal, figurent an début de chacune des ordon-
nances principales. On complétera d'ailleurs celte
remarque en notant que, dans la promulgation
de ces décrets, Moïse et ses successeurs ont été
favorisés d'une assistance divine toute particulière;
que, dans leur rédaction,ils ont écrit sous l'influence
de l'inspiration.

348. — e) D'ailleurs, qu'il s'agisse des éléments
directement et immédiatement révélés par Dieu,
qu'il s'agisse des développements que le prophète-
législateur ou ses successeurs ont pu y ajouter, la
question des origines peut s'envisager d'une autre
façon. Ces législationsn'apparaissentpresquejamais
comme des créations. Elles se présentent, le plus
souvent, comme la consécration d'un choix fait
parmi des lois, des coutumes antérieurement exis-
tantes. Sur tous les terrains qu'abordent successi-
vement les divers codes, il y avait, dans le monde
sémitique auquel se rattachait Israël, des usages
remontant à une haute antiquité. Sans doute ils se
ressentaient souventdes influences du paganisme au
sein duquel ils s'étaient épanouis. De ces usages, le
choix divin, sous quelque forme qu'il se manifestât,
devait éliminer tous ceux qui ne pouvaient être dé-
pouillés de leur caractère profane, polythéiste ouimmoral; il devaitpurifier ceux qui, au prix de quel-
ques modifications,étaient susceptibles de prendre
.place dans la Loi d'un Dieuunique, très juste et très

saint; il devait appuyer de son autorité suprême
ceux qui se présentaient comme l'expression plus
ou moins adéquate de ces lois universellesque le
créateur a déposées au fond de la conscience hu-
maine. A plus forte raison, ce choix conservèrait-il
les coutumes propres à Israël, soit qu'elles fussent
déjà le résultat d'une influence surnaturelle, soit
qu'elles dussent à leur simplicité même d'être
exemptes de tout mélange impur. De là les ressem-
blances et les points de contact que les législations
du Pentateuqueprésentent avec les lois et coutumes
des divers peuples sémitiques ; ressemblances entre
le Code de l'alliance et le code babylonien de Ham-
murapi; ressemblances entrenombredelois et d'usa-
ges israêlites et les coutumes en vigueur chez les
Arabes nomades ou demi-sédentaires; ressemblan-
ces entre le calendrier des fêtes, les rites des sacri-
fices consacrés par le Code sacerdotal et les prati-
ques chères à nombre de peuples de même race
qu'Israël; etc. Mais, par les différences qu'elles ré-
vèlent, ces comparaisonsne font que mettre enplus
haut relief l'influence supérieure qui a présidé à la
constitution des législations mosaïques. Elles attes-
tent pleinement l'origine divine dont, au sens que
nous avons expliqué plus haut, elles se réclament à
tant de reprises.

849. — 2* U résulte du contenu de la législa-
tion mosaïque. — a) D'abord, l'élément religieux
tient une grandeplace dans les divers codes de cette
législation. Trois préceptes du Décalogue lui-même
;ont trait aux devoirs envers Dieu. Ceux-ci remplis-
sent tout le Code de la rénovation de l'alliance (Ex.,
xxxiv, 11-26). Si les autres collections fontuneplace
plus ou moins étendueaux préceptes qui gouvernentles rapports de l'homme avec lui-même et avec le
prochain, les ordonnances concernant la religion
n'en sont, quand même, jamais absentes.C'estpeut-
être au Code de l'alliance qu'elles sont les moins
Inombreusesjilyfauttout de même relever: Ex., xx,
I22-26; xxn, 17 (Vulg. 18), 19(20), 27* (28^), 28-80
(Vulg. 2g-3i); xxiri, 10-19. Dans le Code deutérono-
mique, de longues sections ont un objet exclusive-
ment religieux : Deut., xn; xm: xrv; xv; xvi, 1-17,
.ai, 22 ; xvn, 1; xvm; xxm, 18 (Vulg. 17), ig (18), 22-
24 (21-23); xxvi. Quant au Code sacerdotal, tout le
rituel proprement dit, par sa nature propre, se rap-,
porte exclusivement à Dieu. Mais, même dans la Loi
de sainteté (Lev., xvii-xxvn), les préceptes d'ordre
religieux sont fréquents : Lev., xvn; xix, a, 5-8, ia,
a3-28, 3o, 3i; xx, 1-8 ; XXI-XXVII.

3150. — b) Ce qui contribue encore à mettre 'en
relief le caractère religieux de la législation mosaï-
que, c'est lamanièredont y sont réparties les ordon-
nances qui regardent les devoirs envers Dieu. Dans
le Décalogue sans doute, elles formentune section à
part, la première. Mais les références qui précèdent
montrent que, dans les autres codes, ces prescrip-
tions surviennent un peu partout. Il n'y a pas de
frontières nettementétablies entre une partie consa-
crée aux devoirs del'homme envers son créateur et
d'autres affectées aux obligationsqui lient l'individu
par rapport à lui-même et à ses semblables. Les
'préceptes religieux sont disséminés au hasard, au
milieu des autres préceptes, comme pour marquer
que, dans la vie du fils d'Israël, tous les antres de-
voirs sont inséparables de ceux qui ont directement
trait à la religion, que sa vie tout entière doit être
pénétrée de la préoccupation d'honorer Dieu. Sans
doute les critiques peuventexpliquer, en partie, ce
qui nous apparaîtrait comme un désordre, par des
combinaisons de collections primitivement distinc-
tes, ou encore par des retouches plus ou moins
harmonistiques.Leurs efforts toutefoisn'aboutiraient
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pas, sans sacrifier les faits à des considérations
d'ordre tout subjectif, à rétablir la disposition logi-
que qui donnerait satisfaction entière à notre goût
moderne. Et si les rédacteurs ont contribué à aug-
menter ce que nous serions tentés de traiter de
confusion, c'est parce que les premiers législateurs
leur ont d'abord frayé la voie.

351. — c) On notera, en troisième lieu, que,
même dans les sections quiont pour objet les devoirs
de l'homme envers lui-même et envers ses sembla-
bles, ce sont souventdes motifs d'ordre religieuxqui
sont mis en avant pour provoquer la fidèle observa-
tion des préceptes. Déjà dans le Décalogue, le qua-
trième commandement est appuyépar une promesse
de bénédictions divines. Le Code de l'alliance ne fait
qu'une place très restreinte à l'élément homilétique
et à l'exhortation; on peut tout de même relever en
plusieurs endroits des considérations et sanctions
au caractère nettement religieux (Ex., xxr, 6 ; xxn,
7-10 [Vulg. 8-11], 21-23 [22-24]). C'est au Deutéronome
qu'on trouve en plus grandeabondance les exhorta-
tions à observer la loi divine. Dans les homélies
d'abord, qui servent d'introduction(Deut.,i-zi) ou de
conclusion (Deut., xxvu-xxx) au code proprement
dit; et il serait superflu d'insister sur le caractère
religieux des considérations qui y sont mises en
avant. Mais aussi dans les énoncés des diverses
ordonnances, de celles-là en premier lieu qui présen-
tent quelque connexionavec la religion, de celles-là
encore dont l'objet apparaîtrait comme étant, par
lui-même, étranger aux devoirs envers Dieu (Deut.,
xvi, 20 ; xvn, 8-i3,14-20; etc.). Enfin les énoncés de
la Loi de saintetéreviennent souvent,pour appuyer
les ordonnances les plus diverses, sur ce motif de la
sainteté divine qui entraînedes conditions de pureté
et de perfection très particulièresdans le peuple que
Yahweh s'est choisi (Lev., xvm, 2, 5b, 6b, 3o; xix, 2,
3b, 4

,
iob, I2b, i4b, i6b, i8b, etc.). f

3° Caractère national

SS3. — a) A raison même de ses origines et de
son caractère religieux, la loi d'Israël l'emporte,
d'une immense supériorité, sur les aulres lois de
l'antiquité. Les comparaisons établies, depuis 1902,
entre les codes mosaïques et le code babylonien de
Hammurapi (cf. A. COKDAMIN, BABYLONB ET LA BIBLE,
dans Dictionnaire apologétique de la foi catholique,
t. I, col. 360-367) n'ont fait que confirmer la véritéde
celte assertion. Aucune des législations antérieures
au christianismene s'est fait remarquerpar un sens
aussi exact et aussi nuancé du droit, de la justice
et de la charité ; aucune "n'est apparue comme
interprétant avec autantde précision, non seulement
les principes fondamentaux, mais aussi les conclu-
sions parfois secondaires de la loi naturelle inscrite
au fond des, consciences. C'est la raison d'être de
lapérennité, on serait tenté de dire: de l'éternité, de
nombre de ces ordonnances antiques, de l'univer-
selle diffusion de beaucoup de ces prescriptions ;
pour une grande part, elles continuent de régler
dans le monde civilisé les rapports des hommes
entre eux.

853. — b) Il n'en est pas moins vrai toutefois que
la loi mosaïque est une loi essentiellementnationale,
est essentiellement la loi du peuple hébreu. Sans
doute elle se réclame d'une origine divine et le Dieu
qui l'a donnéeà Moïse est leDieuuniverseldu monde
et des hommes. Mais c'est le Dieu universel en tant
que manifesté à la race choisie, avec toutes les mo-
dalités dont il s'est revêtuen vue de cette manifesta-
tionà un peupleunique. Le plus souvent, c'est sous le
aoi" HPYI>'iwehqu'ilparle au législateur,c'est-à-dire
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sous le nom sous lequel il s'est fait connaîtreau seul
Israël. Souvent encore il se proclame, en publiant
ses ordonnances, le Dieu du peuple auquel il les
adresse; il se réclame du choix qu'il a fait de la race
des fils de Jacob, de l'alliance qu'il a conclue avec
eux. Le législateur suprême, en un mot, c'est Dieu
sans doute, mais Dieu envisagé au point de vue par-
ticulier du peuple d'Israël.

854. — c) Que si l'on examine les ordonnances,
on constate que, pour un très grand nombre, elles
sont conçues et formulées en fonction des conditions
spéciales dans lesquelles se trouve le peuple choisi.
Cette remarque ne vaut pas évidemment pour les
prescriptions qui. ne sont que la promulgationoul'application immédiate des principesfondamentaux
de la loi naturelle. Mais les préceptes ne sont pas
rares qui, d'une façon très directe, visent les condi-
tions sociales particulières au peuple de Dieu : lois
sur la royauté (Deut., xvn, i4-2o), sur les villes de
refuge (Deut., xix, I-I3), sur les étrangers à exclure
de la communauté israélile (Deut., xxm, 4-g [Vulg.
3-8]), sur les héritages(Num., xxvn, 1-11; xxxvi), etc.
Dans un plus grand nombre de cas, à défaut d'un
énoncé précis, les données de la législation sont
telles qu'elles ne peuvent trouver leur application
que dans les circonstances caractéristiquesde la vie
nationaledes seuls Israélites. On noiera encore qu'il
n'est presque jamais question des peuples étrangers
à Israël; en plusieurs cas d'ailleurs, notamment
dans la ioi sacerdotale relative aux esclaves (Lev.,
xxv, 44"'iD)> us sont traités comme étant d'une con-
dition inférieure à celle des fils de Jacob.

355. —d) C'est surtout aux législations religieu*
ses que ces remarques s'appliquent de préférence.
Fêtes annuelles, sacrifices de toutes sortes, prescrip-
tions rituelles, tout est envisagé dans un rapport
étroit avec le culte national et, quand il s'agit des
codes deutéronomique et sacerdotal, avec le seul
sanctuaire national. C'est au Dieu national, ou
mieux à Dieu tel qu'il s'est fait connaître à la nation,
que vont les hommages; c'est au nom de la nation
qu'ils sont rendus et l'un des effets principaux des
grandes panégyries est de rendre plus vif le senti-
ment de ïa grande fraterniténationale. Bien plus : la
plupartdes rites et des cérémonies sont impossibles
à pratiquer en dehors du cadre national, en dehors
du sol national.

356- — e) C'est précisément ce caractère national
qui entraînera la caducité de la loi mosaïque. Lors-
qu'au lieu d'être l'apanage d'un peuple, la religion
du vrai Dieu deviendra le patrimoine de l'humanité
tout entière, le problème se posera nécessairement
de l'attitude que les nouveaux convertis, devront
garder vis-à-vis des lois données aux pères et des
traditionsqui serontvenues lescompléter.La solution
ne saura demeurer longtemps douteuse. Le monde
chrétien ne sera pas appelé à entrer dans la nation
juive; on ne pourra donc lui imposer les ordon-
nances au caractère strictement national. Ce sera
l'oeuvre de saint Paul que de faire accepter des nou-
veaux convertis du judaïsme et de la gentilité l'abro-
gation de la loi mosaïque. L'abrogation sera pure et
simple pour ce qui concerne le culte et ses multiples
manifestations, c'est-à-dire pour les éléments les
plus strictementjuifs de la Loi. Que si les autres or-
donnancessont maintenues,avec ou sans corrections

1
destinées à les purifier de leurs imperfections, ce ne
sera pas en tant qu'éléments constitutifs de la vieille
loi nationaled'Israël; ce sera en tant qu'expressions,
plus ou moins adéquates, de cette loi naturelle dont
le christianisme s'efforcera, avant tout, d'assurer le
triomphe. La loi juive, en tant que loi juive, aura
fait son temps. <

27
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II. — Caractères particuliers des divers codes
mosaïques

1° Remarques préliminaires
857. — a) Nous n'avons pas à insister ici sur le

Décalogue. Nous l'avons dit ailleurs'(JUIF [PEUPLE],
dans Dictionnaire apologétique de la foi catholique,
t. H, col. 1601-602) : si l'on fait abstraction du pré-
cepte du sabbat, le Décalogue ne fait que consacrer
les principes les plus fondamentauxde la religion du
Dieuunique et moral. Il impose, enmême temps que
les devoirs les plus essentiels du culte en l'honneur du
Dieu jaloux et digne de tout respect, les obligations
de justiee, de moralité, de charité, qui doivent régler
les rapports des hommes entre eux et assurer la
dignité qu'un chacundoit sauvegarder en sa propre
personne. En ce domaine, nous l'avons aussi souli-
gné, le Décalogue va beaucoup plus loin que lesautres
lois antiques, puisqu'il atteint jusqu'aux pensées et
aux sentiments les plus intimes de l'âme humaine.
Quantà la loi du sabbat, elle n'est autre chose que la
régularisation, par une ordonnancepositive, de celle
obligation du culte public qui fait partie essentielle
et intrinsèque de toute religion. On le remarquera
d'ailleurs : tandis que dans la première rédaction du
Décalogue (Ex., xx, 11) l'obligation du sabbat est
motivée par le repos dé Dieu au lendemain de la
création, la deuxième rédaction insiste surtout sur
desconsidérationsd'ordrehumanitaire(JOc«f.,v, ï4b)
et sur le souvenirde l'esclavage et des travauxforcés
au pays d'Egypte (vers. i5). — b) Nous ne parlerons
pas non plus du petit Gode de la rénovationde l'afc
Hanse. Outre qu'il est très restreint quant à son
étendue, la plupart des ordonnances qu'il renferme
se retrouvent,en termesàpeuprès identiques,dans le
Code de l'alliance.

858. — c) Nous ne nous occuperons donc en cette
section que des trois codes principaux : Code de l'al-
liance, Code deutéronomique, Codesacerdotal. A leur
sujet une remarque est à faire. H n'est pas impossi-
ble en soi que ces codes aient exercé une influence
plus ou moins grande tes uns sur les autres. Ils con-
stituaient avant tout des règles de vie pratique. Il y
avait dès lors intérêt à ce que les ordonnancesrela-
tives à un même sujet se trouvassent unies et con-
densées enunmêmeendroit. Sansdoutelerespectqu'à
raison de leur origine diyine, ces législations impo-
saient aux Israélites empêchait que le travail de
retouche ne fût poussé jusqu'au bout. Mais on ne
peut, semble-t-il, opposer une fin absolue de non-
recevoiï aux assertions des critiques d'après les-
quelles, par exemple, les ordonnances du Code de
la rénovation de l'alliance auraient été en partie
reproduitesdans le Code de l'alliance pour y complé-
ter^ sujet des préceptes religieux ; d'après lesquelles
certaines décisions aux énoncésplus sobres du Code
de l'allianceauraientété complétées par des considé-
rations empruntéesau Code deiiiéronornique.Autant
que possible, nous ferons abstraction de ces in-
fluences.

3° Code de l'alliance
t 359. —Sur la composition du Gode de l'alliance

d'après les critiques vid. supr., 36.
Ce code ne fait qu'une place très restreinte aux

considérationsdestinées à recommander l'observa-
tion des ordonnances. C'est donc de l'énoncé des
préceptes eux-mêmesqu'il faut dégager les caractères
du document et l'espritqui l'anime.

380. — i° Les préceptes spécifiquement reli-
gieux regardent: les autels (Ex., xx, 22-26), la ma-
gicienne (xxn, 17 [Vulg. 18]), les sacrifices auxdieux
étrangers (xxn, 19 [20]), le blasphème (xxn, 271

[28a]), les prémices des fruits de la terre (xxn, a8a
[2gaJ; xxm, iga), les premiers-nésde l'homme et des
animaux (xxn, 28° [29b], 29 [3o]), l'année sabbatique
(xxm, 10, 11), le sabbat (xxm, 12), l'horreur des
dieux étrangers (xxm, i3), les fêtes (xxm, i4-iga), le
chevreau cuit dans le lait de sa mère (xxm, igb').

— a) Il ne semble pas qu'on puisse se méprendresut
le sens fondamentalde l'ordonnance concernant les
autels : elle autorise la multiplicité des lieux de
culte. Le reste du contexte paraît viser la simplicité
du culte israélite et condamner le luxe, délétère au
point de vue moral comme au point de vue religieux,
des pratiques païennes. — b) Une addition deutéro-
nomique(xx, 23) ne fait que mettre en relief à cet
endroit une idée qui se trouve exprimée ailleurs :l'horreur de l'idolâtrie. Celui qui sacrifie aux dieux
étrangers est vouéà l'anathème(xxn, 19 [20]); on doit
même s'interdire de prononcer leur nom (xxm, i3).
Mais ce n'estpas assezd'exclure le culte idolâtrique;
il faut bannir de la religion de Yahweh toute impor-
tation païenne, la magie en particulier (xxn, 17 [18]).
— c) En revanche, le nom divin doitêtre entouré de
toutes formes de respect, et le blasphèmeest sévère-
ment interdit (xxn, 27a [28a). — d) Non moins que
son unicité et sa grandeur, les préceptes religieux
mettent en reliefle souveraindomaine de Dieu sur la
création.C'estpour le reconnaîtreque sontprescrites
les offrandes des prémices et des premiers-nés
(xxn, 28, 29 [29, 3o]; xxm, ig), celles qui doivent
accompagner les grandes fêtes (xxm, 14-18) annuel-
les. C'est pour reconnaître le domaine de Dieu sur
les fruits du travail de l'homme que ces fêtes elles-
mêmes sont instituées, cependant que l'année sabba-
lique(xxsi, 10,11) elle sabbat(xxm, 12)apparaissent
comme un tribut, sur le temps mis à la disposition
de l'homme et sur le travail lui-même.

261. — a" Préceptes réglant les rapports de
l'homme avec ses semblables. — A. Dans cette
nouvelle catégorie de préceptes, le trait qui frappe
avant tout, c'est une préoccupation et un sens très
vif de la justice. — a) Ils se manifestent d'abord
dans l'appréciation des dommages. S'agit-il de l'at-
teinte portée*à la vie de l'homme ou à sa santé?
Autre est le cas du meurtrier volontaire, autre celui
du meurtrier involontaire (xxi, i2-i4). Autre leeas
de celui qui, dans une querelle, tue un adversaire,
autre le cas de celui qui, par les violences qu'il lui a
faites, l'obligeseulement à garder le lit (xxi,18).Qu'au
cours de la discussion, l'un des adversaires heurte
une femme enceinte et la fasse accoucher, autre est
le cas d'accident, autre le cas où tout se passe sans
accident (xxi, 22-a5). Des distinctions aussi équita-
bles sont établiesà proposdes dommagescausés par
un animal : autre est la responsabilitédu maître qui
ignorait le vice de sa bête, autre la responsabilité
du maître qui savait son défaut (xxi, a8-3a, 35, 36).
On apprécie d'une manière toute différente le cas
du dommage entièrement involontaire (xxi, 28,
35) et celui du dommage attribuable à la négli-
gence (xxi, 29, 3o; 33, 34; 36).

363. — b) Ces préoccupations éclatent encore
dans la fixation des pénalités. Divers principessub-
sidiaires inspirent les décisions. — «) En premier
lieu une estime profonde de la vie humaine. A la
base du code pénal se trouve la loi du talion :
« Vie pour vie, oeil pour oeil, dent pour dent,
main pour main, pied pour pied, brûlure pour brû-
lure, blessure pour blessure, meurtrissure pour
meurtrissure. i> (xxi, 23-25). Loi très répandue dans
l'antiquité; mais, sous son apparence de stricte et
rigoureuse justice, loi terrible si l'applicationn'en
est pas dûment conditionnée. Elle est formuléeà la
suitedes mesuresprévuespour le cas d'accouchement
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prématuré. Mais, auparavant déjà, on l'a déclaré :
celui qui frappe un homme à mort doit être mis à
mort (xxi, 12). II n'y a pas dans la société israélite,
comme il arrivera dans les sociétés plus avancées,
de ministère publie pour l'exécution de cette sen-
tence; c'est l'affaire du proche parent ou vengeur du
sang (gô'êl) et il y a tout lieu de craindre qu'emporté
par la colère, il ne prenne pas le temps de peser les
responsabilités.Aussi ce pouvoirest-il limité parle
droit d'asile, dont l'efficacité ne garantit d'ailleurs
que le meurtrier involontaire (xxi, i3, i4). L'estime
de la vie humaine est telle que la loi du talion
pourra s'appliquer quand la mort aura été causée
d'une manière indirecte, par négligence plutôt que
par méchanceté (xxi, 29). On l'appliquera même à
l'animal méchant qui aura tué un homme; il sera
misàmortet on ne pourra manger sa chair (1x1,28);
il est possible d'ailleurs que /d'autres principes ins-
pirentcette décision,qui ne manque pas d'analogues
dans les législations antiques. Notons enfin que le
respect de la vie humaine I peut protégerjusqu'au
voleur lui-même : il est vrai qu'en cas d'effraction
nocturne, on ne sera pas responsable du sang pour
l'avoir frappé et tué; mais, si le soleil est levé, on
encourracette responsabilité(xxn, 1, 2 [Vulg. 2, 3]).

363.— fi) La loi du talion ne rend pas compte de
toutes les pénalités prévues, et la réparation des
préjudices causés à la vie ou la santé du prochain
n'entraînerapastoujoursundommageanaloguepour
la vie et la santé du coupable. H y a aussi place pour
des dédommagements et des amendes : dédommage-
ment du chômage, sans parler des frais occasionnés
par le soin de la maladie, pour le cas où l'adversaire
a été atteintjusqu'à garder le lit (xxi, 19); compensa-
tion fixée par le juge dans le cas d'un coup mortel
donné à un esclave (xxi, 20); amende fixée, sous le
contrôle du juge, par le mari de la femme dont on
a précipité l'accouchement(xxi, 22).

364. — y) Avec l'estime de la vie,le respect de la
propriété.Les cas sont multipleset appréciés avecun
vrai sens des nuances. On distinguera:lesdommages
purement involontaires (xxi, 35), qui n'entraînent
aucune réparation; ceux qui sont dus à une négli-
gence ou une imprudence plus ou moins nettement
caractérisées (xxi, 33, 34, 36; xxn, 4, 5 [5, 6]) et qui
réclament une simple compensation. Le châtiment
du vol est sévère, mais dominé par le souci d'une
juste proportion avec la gravité du crime. Si l'on a
volé un boeuf ou une brebis, de deux choses l'une.
Ou bien l'on a consommé la faute jusqu'à égorger
l'animal ou le vendre ; il faut alors restituer cinq
boeufs pour un, quatre brebispour une et, si le ravis-
seur est insolvable, on le vendra pour ce qu'il a
volé (xxi, 37 et xxn, 2b [xxn, 1, 3b]). Que si l'animal
dérobé est encore chez lui, on ne lui demandera
que de restituer le double (xxn, 3 [4]). A noter aussi
les mesures particulières inspirées par le caractère
sacré du dépôt (xxn, 6-12 [7-1.3]) et par la nature
même de l'emprunt et de la location (xxn, i3, i4
[i4, i5]).

365. — c) Toutes ces mesures seraient vaines si
l'on ne pouvait compter sur la parfaite intégrité des
jugements ; aussi des avis sévères sont-ils donnés à
l'accusateur (xxm, ia), au témoin (xxm, ib). Accusa-
teur, témoin et juge doivent se garder de se laisser
guider par la multitude(xxm, 2). Le juge, en particu-
lier, doit être impartial(xxm, 3) ; il doit éviter toutes
les causes possibles d'erreur (xxm, 7). Surtout il lui
faut refuser les présents, « car les présents aveu-
glent les clairvoyants et ruinent les causes justes »
(xxm, 8).

366. —B. Non moins que les préoccupations de
justice, éclate un sens d'humanité. Sans doute, il

n'est pas exprimé avec tant d'insistance ni appliqué
avec tant dcfcrce que dans le Deutéronome; mais U
n'en est pas moins réel et c'est naturellement à
propos des faibles qu'il se manifeste de préférence.
— a) La femmen'a pas dans l'ancienne loi la dignité
que doit lui assurer l'Evangile, et la polygamiecon-
tribue singulièrement à l'amoindrir. Sa situation
toutefois n'est pas réduite à l'état d'infériorité que
supposent beaucoup de législations païennes anti-
ques. Vis-à-vis du fils qui frappe ou qui maudit, la
situation des parents, mère et père, est absolument
pareille(xxi, i5, 17). De même, en présence de cer-
tains attentats de leur maître, la situation de la
femme esclave est la même que celle de l'esclave
mâle (xxi, 20, 21 ; 26, 27; cf. vers. 32). La femme
esclave a même une situationen certains points pri-
vilégiée,du fait qu'elle prend place parmi les con-
cubines de son maître (xxi, 7-11).

367. — b) C'est encore l'Evangile qui devait
affranchir les esclaves. L'esclave hébreu est la pro-
priété,» la monnaie » de son maître(xxi, 2ib). Aussi
les coups dont son maître le frappe ne sont pas
punis avec la même sévérité que ceux qui atteignent
l'homme libre (xxi, 20, 2ia, 32). L'esclave toutefois
n'est pas entièrement livré à l'arbitrairede celui qui
le possède; certaines violences ont pour consé-
quence une punition du coupable à fixer par le
juge (xxi, 20) ou la restitution de la liberté (xxi,
26, 27). Un chacun d'ailleurs n'a pas le droit d'en-
treprendre sur la liberté d'autrui; il est défendu,
sous peine de mort, de réduire un Israélite (variante
des Septante; cf. Deut., xxiv, 7) en servitude, soit
pour le garder à son service, soit pour le vendre
(xxi, 16). En revanche il n'est pas défendu d'acheter
un esclave; mais, même alors, l'aliénation de la
liberté n'est pas définitive. Au bout de sept ans, il
peut sortir libre sans rien payer (xxi, 2). La situa-
tion de l'esclave marié est, il est vrai, sacrifiée s'il
a reçu sa femme de son maître et si elle lui a donné
des enfants : femme et enfants doivent demeurer,à
la maison et l'esclave doit sortir seul (xxi, 4)- On
entrevoit toutefois pour cet esclave une condition
si douce qu'il évite cet inconvénienten s'engageant
pour toujours et sous le sceau de la religion au ser-
vice de son maître (xxi, 5, 6).

368. — c) A côté des esclaves, les déshérités de
toutes sortes sont objet d'attentions spéciales. Les
pauvres d'abord, auxquels on ne doit pas réclamer
d'intérêt si on leur prête de l'argent (xxn, 24 [25]).
Que si on veut exiger un gage, prendre leur man-
teau, par exemple, il faut le leur rendre avant le
coucher du soleil, <c car c'est sa seule couverture, le
vêtement dont il s'enveloppe le corps; sur quoi
coucherait-il? S'il crie vers moi, je l'entendrai, car je
suis compatissant» (xxn, 25, 26 [26, 27]). Les pauvres
sont encore objet de recommandations spéciales
faites aux juges (xxm, 6); ils doivent, en l'année
sabbatique, bénéficier des produits spontanés du sol
(xxm, 11). A leur tour, les étrangersqui se fixent en
terre israélite sont signalés à une bienveillante sol-
licitude (xxn, 2o[2i];xxin,9, i2b), peut-être aussi la
veuve et l'orphelin (xxn, 21 [22]). Il n'est pas jusqu'à
l'ennemi envers lequel on n'ait des obligations ; il
faut lui ramener ses animaux égarés, l'aider à dé-
chargerson âne qui succombe sous le fardeau (xxm,
4,5).

369.— C. On le remarquera enfin. Pour occuper
une moindre place, certains autres sentiments s'accu-
sent quand même d'une manière très explicite. —
a) Tel le sentiment du respect- Envers le prince,
représentant de Dieu : la malédiction proférée con-
tre lui est mise presque surle même rang que le blas-
phème(xxn, 2711[28b]).Surtoutenvers les parents : on
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ne peut les frapperou les maudire sans encourir la.
peine de mort (xxi, i5, 17). — b) Tel le sentiment de
délicatesseen matièrede moralitéproprementdite.
Certains crimes contre nature sont châtiés avec la
dernière rigueur (xxn, 18 [19]). La vierge est l'objet
d'une protection toute particulière. La séductionap-
paraît commeune forme d'adultère ; elle entraîne le
mariage et le paiementdu mohar. La jeune fille tou-
tefois est la propriété de son père ; s'il refuse de la
donner au séducteur, celui-ci n'en doit pas moins,
à raison du dommagecausé, payer le mohar ou prix
d'achat (xxn, i5, 16 [16, 17]). A noter encore la
mesure prise (xx, 26) en vue d'assurer la parfaite
décence dans l'exercice du culte.

370. — Tels sont les traits principaux qui signa-
lent le premier des codes qui sollicitentnotre atten-
tion. On ne saurait en méconnaîtrela beauté.U faut
toutefois remarquer le point faible que seul le chris-
tianisme effacera. Le prochain se confond avec
l'Israélite. Il n'est pas question de devoirs envers
l'étranger, en dehorsdu cas où celui-civeut séjourner
dans le pays et prendre sa part de la vie nationale
(gêr). Le Code de l'alliance est étroitement nationa-
liste.

3° Code deutéronomique
871. — Sur les idées des critiques touchant la

composition du Deutéronome, vid. supr., 38, 39.
Deux remarques préliminaires auront leur utilité.

— a) Il est de toute évidence d'abord que le Code
deutéronomique prévoit un étal de la société israé-
lite notablement en progrès sur celui que suppose
le Code de l'alliance. La vie politique et civile y
apparaît dans le plein épanouissementqu'elle attei-
gnit aux jours les plus brillants de la monarchie
israélite; les rapports familiaux et sociaux se res-
sentent, par leurs caractères et leur multiplicité,
du progrès général. La vie religieuse, à son tour,
est soumise à un ensemble de règles, de prévi-
sions, de précautions, qui témoignent d'une organi-
sation plus avancée. On n'oubliera pas que, d'après
ses données les plus fondamentales,le Deutéronome

\
ne devait pas entrer en vigueur avant l'époque de
Salomon et l'érection du grand Temple. — b) Nous
sommes abondamment renseignés sur l'esprit de
ce nouveau code. D'unepart, les énoncés sont moins
succincts, moins aridesque ceuxdu Code de l'alliance
et les considérations destinées à en presser l'exécu-
tion se mêlent souventà l'exposé même des ordon-
nances. D'autre part, les homélies qui précèdent et
qui suivent le code proprement dit n'ont d'autre fin
que de mettre en relief le sens des préceptes et les
motifs de les observer. Or, même au regard des
critiques qui les regardent comme d'une date posté-
rieure à la législation,ces discours développent avec
une réelle fidélité les points de vue de l'auteur des
lois. Nous pouvons donc nous appuyer sur ces ho-
mélies aussi bien que sur les énoncéseux-mêmes.

878. — A. Lois religieuses- — a) La principale
préoccupation du législateur est la pureté de la
religion. — «) Elle s'exprime en fonction des cir-
constances dans lesquelles se déroulera la vie d'Is-
raël, d'une manière plus spéciale, en fonction des
relations que le développement de sa vie nationale
lui créera avec les autres peuples. Dès son arrivéeen
Canaan, il vivra avec les nations qu'il ne réussira
pas à totalement expulser. Plus tard il aura des rap-
ports avec les Cananéens de Phénicie, avec les
Syriens de Damas, aveeles Assyrienset les Babylo-
niens. Ces fréquentationsne seront pas sans danger
quand elles seront pacifiques,et il faudra redouter la
contagion du relâchement religieux. Le péril serabien plus grand lorsque avec ces étrangers Israël

contractera des alliances ; l'unionpolitiquen'irapres-
que jamais sans compromis sur le terrain du culte.
On comprend donc les sollicitudes de l'auteur du
code que nous étudions. Avant tout il faut assurer
l'observation du plus rigoureux monothéisme. Dans
ce but, toute alliance est interdite avec les Cana-
néens lors de l'entrée en Palestine; il faut les exter-
miner, ils sont voués à l'anathème (Deut,, vn, 2b-4).
A plus forte raison faut-il faire la guerre à leurs
emblèmes religieux et les anéantir (Deut.,vn, 5, 25 ;
xn, 2,3). Telle est la gravité de l'idolâtrie,qu'on doit
en écarterà toutprix le danger.Nul doute que la faute
elle-mêmesera châtiée avec la dernière sévérité. Le
prophète qui voudrait y porter le peuple doit être
mis à mort ; et aucun sentiment de pitié ne doit
empêcherde sévir contre le frère, le fils, l'épouse, la
fille qui inviterait un fils d'Israël à commettre une
action aussi criminelle. Quantà la ville qui se sera
laissé entraîner, elle est vouée à l'anathème(Deut.,
xm).Pasmoins quela contagion descultescananéens,
le législateur ne redoute celle des cultes sidéraux,
chers à nombrede Sémites, aux Assyriens en parti-
culier (Deut., iv, ig ; v, 7ga ; xvn, 2, 3). .— fi) La pu-reté de la religionet la lutte contre l'idolâtrie en-
traînent l'interdiction d'introduire dans là culte
de Yahweh les emblèmes et usages païens (Deut.,
xn, 4, 3o, 3ia). De là, la prohibition de certains
rites cruels (Deut., xn. 3ib) ou simplement suspects
(Deut., xiv, ib, 2); la proscription de certaines ins-
titutions au caractèrehonteusementimmoral(Deut.,
xxm, 18, ig [Vulg, 17, 18]); l'horreur pour tout ce qui
relève de la superstition et de la magie (Deut., xvm,
g-nj), l'exclusion des emblèmes qui figuraientà côté
des autels païens (Veut., xvi, 21, 22).

373- — y) Une si rigoureuseorthodoxienepouvait
alors être maintenue que par une étroite vigilance.
C'est en partie en vue de ce contrôle qu'est formulée
la loi la plus fondamentale du Code deutéronomi-
que, la loi de l'unité de sanctuaire. Cetteordonnance
avait, il est vrai, une autre raison d'être : à une
date où il y avait autant de dieuxqued'autels,même
quand plusieurs de ceux-ci se réclamaient du même
vocable, il fallait à tout prix, pour rendre sensibles
et efficaces les exigences du seul Dieu qui n'admît
pas de rival, concentrerles hommages quilui étaient
rendus en un lieu unique, prolongationnormalede
l'unique tabernacle du dés,ert. De là l'insistance du
législateur.A l'époque à laquelle il se placelui-même,
chacun fait ce que bon lui semble,parce quelepeupïe
n'est pas encore arrivé au repos ni à l'héritage que
Yahweh, son Dieu, lui réserve; chacun peut sacrifier
à tel endroit qui lui plaît (Deut., xn, 8, 9). H n'en
sera pas toujours de même. Un temps viendra où
Israël possédera l'héritage que Yahweh lui destine.
C'est alors que Yahweh se choisira, dans l'une des
tribus, un lieu pour y faire demeurersonnom (Deut.,
xn, 5, na, 2ia). C'est là et là seulement, qu'on lui
présentera sesprémiees et ses dîmes, ses sacrifices et
ses offrandes, qu'on accomplira ses voeux (Deut.,s.n,
11, i4, 17, 18, 26, 27; xiv, 23,. 24, 25; xv, 20; xvi, 2,
6, 7, 11, i5, 16; xvm, 6-8; xxvi, 2). Désormais il
faudra bien se garder d'offrir des holocaustes dans
les lieux qui, par leurs sites ou par leurs souvenirs,
pourraient exercer sur les âmes quelqueattrait spé-
cial (Deut.,xn, i3).

374. — b) Ce n'est pas assez d'avoir écarté du
seul sanctuaireles diversesinfluencesquipourraient
compromettre la pureté du culte. Pour que celui-ci ne
dégénèrepasenunvain formalisme,il fautpréciserles
sentiments religieuxqu'il doit exprimer. Le légis-
lateur deutéronomiste s'en est occupé. — «) Tout
d'abord il faut éclairer les intelligences en déter-
minant l'objet de leur foi.. De là les nombreuses
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données des homélies et des ordonnances sur la
nature et les exigences du vrai Dieu et sur ses rap-
ports avec Israël.Nous les avons synthétiséesailleurs
(cf. JOTF [PEUPLE],dans Dictionnaireapologétiquede la
foi catholique, t. II, col. 1577-i58o). On notera que,
parlant des attributs divins, nous avons relevé avec
un soin spécial ce qui concernaitla bonté de Yahweh.

375. — fi) Or c'est précisément cette insistance
sur la bienveillance et la miséricorde divines qui
contribuera à donner à la religion deutéronomique
l'un de ses caractères les plus frappants. L'idéemême
du sentiment religieux continuera de s'exprimer
toujours par la vieille formule qui tendait à montrer
en Dieu un être terrible avant tout: la religion est la
crainte de Yahweh. Non que cette locution figure une
seule fois dans le document que nousétudions; mais
très fréquemment Ion parle de craindre Yahweh et
l'on indique les motifs qui justifient cette attitude,
les résultats bienfaisants qu'elle produit (Deut., iv,
10; v, 26 [Vulg. 29]; vi, 2, i3, 24; vm, 6; x, 12, 20;
ira, 5 [4], 12 [u]; xnr, 23; xxvm, 58). —y) Il n'est
pas rare toutefois que les formules survivent aux
idées qu'ellesont d'abordexprimées; celles-ci en tout
cas se modifientfréquemment alors que les formules
restent les mêmes. En fait, la religion du Deutéro-
nome n'est guère plus une crainte. La joie l'envahit
de toutes parts (Deul., xn, 7, 12, 18; XVI,II,I4, i5).
C'est qu'en effet un sentiment nouveau l'a pénétrée,
un sentiment sur lequel le code revient avec une
insistanceexceptionnelle, l'amour de Yahweh. Le pré-
cepte de cet amour accompagne celui de la crainte,
comme pouren préciser la véritable nature (Deut., x,
12); des effets analogues sont attribués à l'un et à
l'autre (Deut., x, i3; xi, i3; xrx, 9; xxx, 16, 19, 20).
Mais l'amour est objet de commandements tout à
fait spéciaux. Le principal est celui-ci : <t Ecoute,
Israël : Yahweh notre Dieu est seul Yahweh. Tu ai-
meras Yahweh ton Dieu de tout ton coeur, de toute
son âme, de toute ta force. » (Deut., vi, 5) ; c'est la
formule de la plénitude de l'amour. — S) L'amour
s'exprime envers le Dieu très bon par la reconnais-
sance (Deut.,vi, 20-25; vm, 2, 5, 17). Mais il doit sur-
tout aboutir à des résultais effectifs. Aussi le troi-
tième élément que le législateur met à la base de la
religion est le service de Yahweh (Deut., x, 12, i3).
Il consistera dans une attitude de soumission, de
dépendance, de déférence vis-à-vis du seul maître et
du seul souverain; il se traduira par le labeur au
bénéfice de Yahweh, par l'observation de ses pré-
ceptes. — c) C'est ainsi que les sentiments dont le
législateur veut voir la réalisation en l'âme des
fidèles se trouvent admirablement synthétisés dans
cet appel : <t Et maintenant, Israël, que demande de
toi Yahweh, ton Dieu, si ce n'est que tu le craignes
en marchant dans toutesses voies, en l'aimant et en
le servant, en observant ses commandements et ses
lois que je te prescris aujourd'hui pour que tu sois
heureux? » (Deut., x, 12).

876. — c) De fait, ces sentiments pénètrent toute
la pratique religieuse.— K) La religion a sa place
dans tous les détails de la vie de l'Israélite, qui doit
se rendre perpétuellement digne d'appartenir à la
nation sainte. Elle règle ses abstentions à la maison
et aux ehamps (Deut., xiv, ib; xxn, 5, 9, 10, u, ia);
elle a son rôle lors de la guérison de certaines mala-
dies (Deut.,xxnr, 8, g) ; elle réglemente le régime ali-
mentaire (Deut., -xrv, 3-21), les pratiques à accomplir
lorsque,auxjours de fête, onveutmangerla chair des
animaux domestiques (Deut., xn, 16, a3, a4, a5; xiv,
21b ; xv, 28). — fi) Dans le Deutéronome,comme dans
le Code de l'alliance, elle exige que le fidèle recon-
naisse le souverain domaine de Dieu en lui faisant
hommage de ses biens ; il continue de réclamer les

premiers-nés du troupeau (Deut., xv, 19, 21; xvn, 1),
les prémicesde certainsproduitsdu sol(peut. ,xvm,4);
il demande de plus la dîme du produit des semailles,
du rapport des champs (Deut., xrv, 22), il provoque
aux offrandes spontanées (Deut., xn, 6, 17, 26, 27).
— y) L'exécution de nombre de ces prescriptions et
de ces conseils aura lieu au sanctuaire national,
autour duquel les prêtres de la tribu de Lévi exerce-
ront leurs multiples fonctions (Deut., xvn, 9-18, 18;
xvm, 5; xxi, 5 ; xxvi, 3) ; la Loi nous donne une
haute idée de ces hommes qui n'ont ni part ni héri-
tage avec Israël, dont Yahweh est le seul héritage
(Deut., xvru, 1, 2 [cf. x, 9; xn, 12; xiv, 27, 29]). Ils
ont sans doute pour auxiliaires les prophètes (Deut.,
xvm, 9-22), probablementplus nombreux autour du
Temple que dans le reste du pays. Les pèlerinages
seront donc fréquents à Jérusalem; mais c'est aux
trois grandes fêtes de Pâques, de la Pentecôte et des
Tabernacles, sur lesquelles le Code deutéronomique
fournit des détails étrangers au Code de l'alliance
(Deut., xvi), qu'ils entraîneront dans leur mouve-
ment la plus grandepartie de la population.

377. — S) En ces manifestations du culte, un vif
sentimentdejoie et de bonheur se fera jour, inspiré
par l'amour de Dieu. Ils'exprimeradans la participa-
tion aux rites saint?, au cours desquels on se rap-
pellera les bienfaits que Dieu a multipliés en faveur
de son peuple (cf. Deut., xxvi, 5-io), davantage en-
core peut-être dans les repas sacrés et les fêtes qui
en seront le complément. L'âme israélite sera toute
pleine du sentiment exprimé par le psalmiste :
« Yahweh n'a pas agi de même envers les autres
nations! » (Ps.cxLvn,20).— c) Mais l'amour de Dieu
dilale les coeurs. Sous le regard de celui dans lequel
on s'accoutume déjà à voir un père (cf. Deut.,
xxxn, 6), on s'habitue aussi à considérercomme des
frères tous ceux qui participent à ses libéralités.
Les pèlerinages ne groupentsouvent quedes familles;
mais, à côté des parents et des enfants, on voit les
serviteurs et lesservantes, puis le lévite pauvre du
village, et encore l'étranger, la veuve et l'orphelin
qui habitent au milieu d'eux (Deut., xn, 12, 18; xiv,
27; xvi, 11, 14). Aux jours des grandes pancgyries,
c'est la nation tout entière qui se prend à dire :
« Qu'il est doux, qu'il est agréable pour des frères
de se trouver ensemble ! » (Ps. cxxxm, 1).

378. — B. Lois socialesetpolitiques. —a) Lors-
que, dans le domaine de la religion révélée, un pro-
grès est une fois réalisé, on ne constate jamais de
retour en arrière. Tout comme dans le Code de
l'alliance, on trouvera dans le Deutéronome un sens
très vif de la justice. — a) Le respect de la vie
humaine est encore garanti par la loi du talion (Deut.,
xix, 16-21; II-I3). Que si l'homicide ne peut être
vengé parce que, par exemple, le meurtrier est
introuvable, on a le sentiment.que le crime pèse sur
la société comme un mal redoutable ; il ne faut pas
moins d'une cérémonie solennelle pour ôler le sang
innocent du milieu d'Israël (Deut., xxi, i-g). —
fi) Le respect de la propriété inspire les ordonnancei
concernant les bornes et limites des champs (Deut.,
xix, i4), l'usage des poids justes et des balances
exactes (Deut.,xxv, I3-I6); il inspire, en même temps
que les recommandations faites aux juges (Deut.,
xvi, 18-20), l'institution du tribunal à double in-
stance(Ce«f.,xvn,8-|3), les prescriptions concernant
le nombre et la sincérité des témoins (Deut., xvn,
2-7; XIX, l5-2l).

379- — b) Ce* serait toutefois méconnaître la
note dominante des ordonnances deutéronomiques
que d'insister outre mesure sur la justice. Leur
caractère propre est dans ces attentions humani-
taires qui doivent adoucir les rapports des homme
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entre eux et rendre l'existence moins rude. — «) H
serait facile de relever de telles attentions à propos
des Israélites en général; on en trouverait des
traces dans les textes que nous avons signalés
touchant le respect de la vie. Mais si la vie est sacrée,
l'honneur aussi a son prix, un très grand prix.
Qu'un Israélile soitcondamné à la bastonnade, l'exé-
cuteur devra garder les mesures prescrites, entre
autres motifs, « de peur que ton frère ne soit avili à
tes yeuxl » (Deut., xxv, i-3).

880. — fi)A. propos de la femme, le Deutéronome
maintient les deux taches qui pèsent sur le mariage
israélite. Il suppose la polygamie, tout en s'efforçant
d'en atténuer certainesconséquences funestes(Deut.,
xxi, i5-i7). Il autorise aussi le divorce (Deut., xxiv,
1-4). Toutefois, en introduisanttel empêchement de
mariage (Deut., xxm, i [Vulg. xxn, 3o]), en écartant
le jeune époux de la guerre (Deut., xxiv, 5), en fa-
vorisantpar le lévirat la fécondité du foyer (Deut.,
xxv, 5-io), en assurant par des mesures diverses le
respect des enfants pour les parents (Deut., xxi, 18-
21), il veille à assurer le caractèresacré de la famille.
Que si la femme entre dans le mariage par un véri-
tablecontratd'achat, que si elle demeure la propriété
de son mari, les mesures édictées contre celui qui
déshonore une vierge (Deut., xxn, 2S-29) ou une
fiancée (Deut., xxn, 23-27), contre le mari qui sans
raison met en doute l'honneur de sa jeune femme
(Deut., xxn, i3-2i), contre les coupables d'adultère
(Deuti, xxn, 22), tendent singulièrementà relever la
dignité de celle envers laquelle les lois antiques se
montraient si dures.

381. — y) Plus encore que dans le Code de l'al-
liance, l'esclave — il faudrait dire : le serviteur —
bénéficie de toutes sortes d'égards. Il fait partie de
la maison; dans les grandes fêtes et pèlerinages
religieux,il a sa placeà côté des enfants ; il s'assied
à la même table que ses maîtres pour les repas sacrés
(Deut., xir, 12; xvl, 11, 14). Les anciennes mesures
sont maintenues. Quand il s'agit du recouvrement
de la liberté dans la septième année, le législateur
insiste pour que le maître ne renvoie pas les mains
vides le serviteur qui a contribué à augmenter ses
revenus, surtout pour qu'il ne voie pas de mauvais
oeil cet affranchissement (Deut., xv, 12-14, 18). Les
enfants d'Israël ne doivent jamais oublier qu'ils
furent esclaves en Egypte et que Dieu, lorsqu'il se
les attacha, les tira de la servitude (Deut., xv, i5).
— S) Le mercenaire (Deut., xxrv, i4, i5), le lévite
dépourvu de ressources (Deut., xn, 12, 18, 19; xrv,
27, 29), l'étranger (gér) qui se fixe dans le pays, la
veuve et l'orphelin (Deut., xiv, ag ; xxiv, 17, 18),
sont à leur tour objet de recommandations spécia-
les, motivées parfois par les plus touchantes consi-
dérations. Quant aux pauvres, l'idéal serait que l'on
supprimât leur misère; telle ordonnance est portée
« afin qu'il n'y ait pas de pauvre chez toi » (Deut.,
xv, 4). Mais il faut se rendreà la réalité, reconnaître
qu'il ne manquera jamais d'indigents dans le pays
(Deut., xv, u). Le mieux est de veiller à amender
leur sort. Aussi, quand le malheureux se présenteà
là porteuuriche, celui-ci serait criminel s'il endur-
cissait son coeur, s'il fermait sa main ; que, tout au
contraire, il l'ouvre généreuse et libérale (Deut.,
xv, 7-11). Et c'est le même sentimentqui inspireune
foule de dispositions invitant celui qui dispose des
biens delà terre à se montrer favorableauxmalheu-
reux(fleu*.,xv, 1-6; 7-11 ; xxm, 20,21 [Vulg. ig, 20];
xxiv. 6,io-i3,19-22).

883. — e) L'humanitéinspire les lois de la guerre.
Celles d'abord qui président au recrutement des
défenseurs de la patrie (Deut., xx, 5-8; xxrv, 5),
après que le représentant de la religion, le prêtre,

jaura rappelé aux combattants le devoir du courage
jet la confiance en l'appui du Très-Haut (Deut., xx,
:i-4). Celles encore qui dirigent certaines attitudes
:Vis-à-vis de l'ennemi, notamment les propositions
ide paix antérieures au siège d'une ville (Deut,, xx,
jio, 11). Sans doute, le traitement infligé aux vaincus
;nous apparaît dur, cruel (Deut., xx, i3 et même i;4),
jmais il est moins dur et moins cruel pourtant que
les monstruosités dont les Assyriens se faisaient,
gloire. On noiera d'ailleurs les égards dont le légis-
lateur fait preuve envers les femmes captives
(Deut., xxx, io-i4). Quant aux villes cananéennes,
jsi elles sont l'objet d'une rigueur toute particulière
(Deut., xx, 16-18), c'est à raison du danger que leurs
jhabitants feraient courir à la foi d'Israël. — Ç) La
jnote de bonté et de tendresse se répercute encore
jdans la sympathie dont le législateur fait preuve
envers la nature inférieure,envers la mère des petits
Oiseaux que l'on prend en leur nid (Deut., xxn, 6,7),
jenvers le boeuf qui foule le blé sur l'aire (Deut., xxv,
:4), envers les arbres eux-mêmes (Deut., xx, ig).

883. — Il est évident que si on compare la loi
deutéronomique avec l'Evangile, on y découvrira
beaucoup d'imperfections : si elle a grand souci des
déshérités, elle n'a rien qui prévienne les inimitiés
bu qui tesde à les faire disparaître; l'étranger qui
ne tient pas à entrer dans la société israélite et. à
S'y fixer pour toujours, l'étranger qui en est exclu
sont encore traités comme appartenant à des races
inférieures et indignes d'égards.Tout cela estvrai et
on pourrait ajouter d'autres remarques semblables.
Mais le point de vue est mal choisi pour juger: la
législation d'Israël; c'est avec celle des peuples
voisins, des autres nations sémitiques, qu'il faut éta-
blir la comparaison. Alors on aura moins de peine
à comprendre tout ce qu'il y a dans celte parole :
« Yahweh t'a choisi pour luiêtreun peupleparticu-
lier entre toutes les nations qui sont sur la face de
là terre. » (Deut., xtv, 2.)

4° Code sacerdotal
384. — 1° H faut avant tout discerner, dans le

Code sacerdotal, ce qui en constitue la partie fonda-
mentale : la Loi de sainteté (Lev., xvn-xxvi).
| A. L'esprit de celle loi se dégage d'abord d'un
certain nombrede données directes répartiesdans le
textemême des ordonnances,ici simples formules, là
fragmentsde discoursun peu moins laconiques ; l'ex-
hortation finale (Lev., xxvi) complète et précisé ces
renseignementspar des déclarationsplus explicites.

885- — a) Or ilest unpremier trait qui dislingue
la Loi de sainteté du Code deutéronomique.Dans ce
dernier, c'était Moïsequi parlait au nom de Yahweh
et l'on avait le plus souvent une exhortation au
ton persuasif. Dans la Loi de sainteté, c'est Yahweh
qui parle et c'est peut-être la raison pour laquelle
la note principale est l'autorité. La législation
s'exprime sous forme d'impératifs très catégoriques
que contribue assez souvent à renforcer la formule
Je suis Yahweh (Lev., xvm, 5, 6,21; xix, 12, i4, 16,18,
28, 3o, 3a, 37; xxn, 2, 3, 3o, 33; xxvi, 2, 45).,Le
Dieu grand et unique apparaît comme tenant de
sa naturemêmele droit de commander, et l'on dirait
que la manifestation de sa volonté dispensede toute
autre considération; il est le souverain, il est le
maître absolu, celui auquel on ne résiste pas," celui
qui peut dire sans donner d'autre motif : « Voici ce
que Yahweha prescrit » (Lee, xvn, 2). De la sorte le
devoir paraîtrait se présenter plutôt sous la forme
d'un ordre venu du dehors que sous celle d'une
suggestion jaillissantde la conscience(Lev., xrx, 37 ;
xxvi, 46); c'est même ce qui expliqueque des pré-
ceptes relevant de la loi naturelle et des règlements
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d'ordre tout positif puissent être indistinctement
associés (comp. Lev., xvm, 19 et xrx, 19 avec ce qui
les entoure). On peut dire, il est vrai, que dans le
Code de l'alliance et le Code deutéronomique, les
énoncés de préceptesrendaient un son sensiblement
pareil. Mais ici la note reste la même dans les petites
exhortations qui interviennent çà et là parmi les
ordonnances. Onne fait guère intervenir d'autre con-
sidération que la volontédu.Maître pour détacherle
peuple des pratiques chères à l'Egypte et à Canaan
(Lev., xvm, 1-5; cf. xix, 37); tout au plus signale-
t-on la sanction (Lev., xvm, 5). A s'en tenir aux
grandes lignes, il y a beaucoup de points de contact
entre l'homélie qui sert de conclusion à la Loi de
sainteté (Lev., xxvi) et celle qui termine le Code
deutéronomique(Deut., xxvm-xxx) : promesses ana-
logues de bénédictions récompensantla fidélité(Lev.,
xxvi, 3-i3 et Deut., xxvm, I-I4), menaces toutes pa-
reilles de châtiments en cas d'infidélité (Lev., xxvi,
i4-3g et Deut., xxvm, i5-68), perspectives sem-
blables de conversion et de retour des faveurs
divines (Lev., xxvi, 4o-45 et Deut., xxx, 1-10). Deux
différencestoutefois sont aisées à relever. Si, de part
et d'autre, les châtiments réservés à la désobéis-
sance sont terribles, il faut convenir que la Loi de
sainteté accentue davantage la régularité avec
laquelle les punitions se renouvellent pour sanc-
tionner les prévarications successives. Surtout, ce
qui manque dans la Loi de sainteté, ce sont ces
exhortations pressantes et chaudes dans lesquelles
l'homélistedu Deutéronome conjure Israël de détour-
ner par sa fidélité les maux qui frapperaient son
endurcissement.Le législateur sacerdotal s'adresse
à l'esprit et à la volonté ; le deuiéronomiste va jus-
qu'au coeur. — b) Parfois, il est vrai, on ne se con-
tente pas de parler de Yahweh en général, du Dieu
universel; on n'oublie pas que Yahweh s'est fait en
un sens très spécial le Dieu d'Israël et l'on dit
«Yahweh, votre Dieu»(£ee.,xvm, 2,3o;xrx, 2, 3, 4,
10, a5, 3i, 34; xx,7 ; xxm,aa,43; xxrv, 22; xxv, 55);
il arrive mêmeque l'épithèle soit complétée par une
indication touchant ia sortie d'Egypte et les circon-
stances dans lesquellesYahweh s'est attaché Israël
(Lev., xix, 36; [xxn, 33]; xxv, 38, [42, 55]; xxvi, i3).
Mais, saufen quelques cas particuliers (Lev., xxvi,
i3), on ne saurait dire si de tels rappels ont pour
but de lén oijTier de la bonté divine ou d'accentuer
le senlimei t de la culpabilité de la désobéissance.

386. — c)Un second trait mérite d'être souligné,
celui auquel précisémentla législationque nous élu-
dions doit son titre : à savoir, l'importance attri-
buée à l'idée de sainteté. Volontiers, pour exciter
les fils d'Israël à observer ses préceptes, Yahweh
rappelle qu'il est saint (xrx, 2), qu'il a séparé son
peuple du milieu des autres nations pour qu'il soit à
lui(Lev., xx, a4b, 2Ôb) elpour le sanctifier (Lev., xx,
8; xxi, 8; xxn, 3a; de même, à propos des prêtres,
Lev., xxi, i5, 23 et xxn, g, 16); aussiinvite-t-il les fils

.d'Israël à être saints parce qu'il est lui-même saint
(Lev., xix, 2; xx, aôa). — d) Le lien qui réunit toutes
ces déclarations est facile à saisir. Yahweh, par sa
nature même, est saint, et c'est peut-être à cet attri-
but qu'il lient davantage, tant le sens en est riche.
Aussi veut-il que le peuple qu'il a choisi et dans
lequel il entendreconnaîtreperpétuellement lamar-
que de son choix, soit un peuple saint : c'est dans
ce but qu'il l'a séparé des nations et qu'il se l'est
attaché. Aussi bien cette idée de sainteté n'est
pas étrangère au Code deutéronomique et elle s'y
présenteavecles mêmes traits fondamentaux.Envue
d'écarter les Israélites de certains rites aux allures
païennes, Moïse rappelle qu'ils forment un peuple
saint et particulier à Yahweh, que celui-ci se l'est

choisi entre toutes les nations qui sont sur la face
de la terre (Deut., xiv, 2). On dit ailleurs que ce
choix, qui inclut une séparation et une consécration,
a été le résultat de l'alliance par laquelle, d'unepart,
Yahweh s'est engagé à traiter Israël ôoinme un
peuple spécial et à l'élever au-dessus des autres,
par laquelle, d'un autre côté, Israël s'est engagé à
observer les commandements (Deut., xxvi, 17-19).
Mais, outre que dans le Deutéronome cette idée est
plutôt rare, elle ne présente pas nécessairement les
mêmes nuances que dans la Loi de sainteté.

887. — e) La sainteté évoque avant tout une idée
de séparation, de mise à part. En Dieu, cette idée se
confond avec celle de sa transcendance; dans la
créature, elle indiquera l'isolementde ce qui estpro-
fane. En second lieu, la sainteté implique en Dieu
une idée de perfection; dans la créature elle suppo-
sera .une consécration à la divinité, à propos de
laquelle il faut rappeler que le concept de sainteté
est d'ordre essentiellementreligieux;cette consécra-
tion n'ira pas sans une participation aux perfections
et éléments constitutifs de la sainteté divine elle-
même, i

388. — f) Mais cette sainteté peut être envisagée
à un double point de vue. Il y a d'abord une sainteté
d'ordre physique et ontologique, qui tient à la nature
même des choses ou aux conditionsdans lesquelles
elles se trouvent. On ne saurait nier qu'une telle
conception de la sainteté, à laquelle s'oppose l'idée
d'une souillure également physique, ait sa place
dans la loi qui nous occupe. Elle se manifeste, par
exemple, quand, après avoir énuméré les fautes par
lesquelles les Egyptiens et les Cananéens se sont
souillés, on ajoute que le pays lui-même en a été
souillé etjqn'il a vomi ses habitants (Lev., xvm, 25,
27, 28; cf.'xx,22); le péché est une tare, une souillure
qui pèse sur le sol comme la mauvaise nourriture
sur les entrailles (Deut., xxx, 1-9 décrit un rite qui
pourrait suggérer cette idée, mais elle n'est pas
exprimée). On pourrait rattacher à des préoccupa-
tions de même ordre les espèces de tabous attachés
aux fruits des arbres pendant les trois premières
années de leur croissance (Lev., xix, a3), cette
prohibition relative aux aliments impurs qui est si
intimement unie à la formule « Vous serez saints
pour moi parceque je suis saint » (Lev., xx, 25, 26).

889. — g) H faut considérer avec une attention
spéciale ce qui concerne la sainteté desprêtres, Il est
naturel qu'on réclame des prêtres une sainteté plus
grande que des simples fidèles (Lev., xxx, 6, 8), et
qu'on la veuille exceptionnelle au sommet de la
hiérarchie(xxi, to, 12). Outre qu'ils ont à accomplir
des fonctionsaugustes (Lev., xxx, 8», io«), les prêtres
ne sont-ils pas dans des relations particulièrement
intimes avec Yahweh qui les sanctifie? (Lev., xxi,
i5, 23; xxn, 9, 16). Les ordonnances relatives aux
prêtres (Lev., xxi, 1-9) et au grand prêtre (Lev., xxi,
io-i5) ne traitent pas de la sainteté intérieure; le
caractèrejuridique de toute cette législationexplique
ce silence. Mais, parmi les prescriptions qui regar-
dent l'extérieur, il en est dont on doit dire qu'elles
ne dépassent pas les préoccupations d'une sainteté
toute physique (Lev., xxi, i-4 et même 10, 11). Il en
est de même des irrégularités qui doivent écarter
le prêtre de ses fonctions (Lev., xxi, 17-23); bien
qu'à propos de certaines d'entre elles on.puisse in-
voquer des motifs de décence, il faut se rappeler
qu'il s'agit surtoutde ne pas profaner le sanctuaire
(Lev., xxr, 23b). Telles seraient encore les ordon-
nances concernant la participation aux chosessain-
tes, aux mets consacrés (Lev., xxn, 1-9). Telles enfin
celles qui tendent à éloigner les victimes qui présen-
tent certains défauts (Lev., xxn, 17-25); à leur sujet,
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il est vrai,Malachieinvoquerades raisonsde respect
et de dignité (Mal., i, 6-i4).

390. — h) Mais l'erreur serait.complète si l'on
prétendait que la Loi de sainteté s'Arrête aux préoc-
cupationsde saintetérituelle.Dans la liste des fautes
qui souillent le pays, il y a bien telle ordonnance
dont on ne voitpasnettement la portée morale (Lev.,
xvm, 19); ma:s les autres sont inspirées par le souci
de sauvegarder les exigences essentielles de la reli-
gion (Lev., xvm, 21) ou des bonnes moeurs (Lev,,
xvm, 6-18, 20, 22, a3); de même dans la liste des
fautes qui attirent les plus sévères sanctions (Lev.,
xx, 2-21 ; sauf peut-être 18). Pareillement, dans la
série desprescriptionsqui ontpour objet d'assurerla
sainteté des prêtres et à côté des ordonnances dont
nous parlions plus haut, on trouve des préceptes
dont les relations avec la religion (Lev., xxi, 5)
ou la morale (Lêv., xxx, 7, g, I3-I5) sont évidentes.
D'autres commandements d'ailleurs se présentent
comme des expansions ou des interprétations qui
se rattachent, aussi directement que possible, aux
exigences de la loi naturelle.

391. — B. C'est ce que révélera une vue d'en-
semble du contenu de cette législation.

a) Il est évident que les lois au caractère spécifi-
quement religieux y abondent (Lev., xvn, 2-16;
xvni, 21; xix, 3a°, 4, 5-8, 12, ig, 21-22, 23-25, 26-28,
3o, 3i; xx, 2-5, 6-8, 23-27; xxi-xxn; xxm-xxv; sans
parler de l'appendicedu chap, xxvn). Il n'y a pas à
en être surpris, puisque c'est un code particulière-
ment destiné aux prêtres,à Aaron et à ses fils(£ec,
xvn, 2 ; xxi, 1 ; xxn, 2). Parmi ces ordonnances, on
en citerait un grand nombre qui, loin de ne pourvoir

.
qu'à une régularité extérieure et à sauvegarderune
sainteté toute physique des personnes et des choses,
tendent à maintenir des principes fondamentauxde
ta vie religieuse juive (Lev., xvn, 1-9 au sujet des-
quels on peut rappeler ce que nous avons dit de la
loi de l'unité de sanctuaire; xvm, 21 ; xix, 4, 12, 3i ;
xx, a-5, 6-8, 27); un grand nombre encore qui ten-
dent à assurer l'expression des mêmes sentiments
que nous avons signalés dans l'étude des codes
précédents : jalousie du Dieu unique (Lev., xxx, 4),
respect du nom divin (Lev., xrx, 12), souci de la
pureté du culte (Lev., xvm, 21; xix, 3i; xx, 2-5 [?],
6,27), reconnaissancedu souverain domaine de Dieu
(Lev., xvn, 5-7, 8-9 ; xix, 24 ; etc.). Mais un trait dis-
tingue cette loi de celles que nous avons aupara-
vant étudiées ; c'est le souci du détail, du rituel. On
s'en rendra compte, par exemple, en comparant les
ordonnancesdu Deutéronome(Deut,,xvx) et celles de
la Loi de sainteté (Lev., xxm) concernant les fêtes;
mais, de nouveau, cette différence tient au carac-
tère spécifique du deuxième de ces codes. C'est peut-
être aussi ce caractère qui expliquele prix attaché à
l'observance en tant qu'observance (Lev., xxx, 3a.sb,
5b-<7, 3o). Noter encore les précautions en vue de
sauvegarder le caractère national du culte (Lev.,
xxn, IO-I3).

893- — b) En ce qui concerne la vie sociale et
politique, on peut relever, dans la Loi de sainteté,
des préoccupationsanalogues, malgré la sécheresse
et une certaine raideur du langage, à celles que nous
avons signalées à propos des autres codes, parfois
même des préoccupations plus délicates. — «) On
notera, au sujet de la justice, les ordonnances
concernant le vol et le mensonge (Lev., xxx, 11), les
jugements(Lev., xrx, i5, 16), les mesures (ter., xix,
35, 36). — fi) Dans un autre ordre d'idées, le respect
dû aux parents (Lev., xix, 3att [ici ce précepte est mis
sur le même rangque celui de l'observationdu sabbat,
dont l'importance est si particulière en ee code];
ef. xx, 9); les marques de respect à donner au vieil-

lard (Lev., xix, 32 [sur le même pied que la crainte de
Dieu]). — y) A propos des sentimentsd'humanité, onsoulignera les ordonnances concernant les pauvres
(Lev., xix, 9,10), les faibles (Lev., xix,i3),les infirmes
(Lev., XIX,I4),lesétrangers (gér., Lev., xrx, 33,34). On
le remarquera même avec soin. C'est dans la Loi de
sainteté, et non dans le Deutéronome, qu'est formulé
le précepte presque évangélique de l'amour du pro-
chain comme soi-même (Lev., xxx, i8a°), que sont
condamnées la haine (Lev., xxx, i7a)et la vengeance
(Lev.,xix, i8a°).— S) Toutefois l'une des noies distinc-
tives, dans la partie morale du code que nous élu-
dions, c'est la préoccupationde la moralité propre-
ment dite. De là les règlements et sanctions dirigés
contre certains désordres particulièrement criants
(Lev., xvm, 22, a3 ; xx, i3, i5, 16), contre la prosti-
tution (Lev., xix, 29). De là les ordonnances qui ont
pour but d'assurer la sainteté et la dignité du ma-
riage: protection de la fiancée, même si elle est
esclave (Lev., xxx, 20-22); longue liste des empêche-
ments de mariage (Lev., xvm,6-18) ; sanctions contre
l'adultère (Lev,, xx, 10)et l'inceste (Lev., xx, 11,12, L4,

17, ig-21); précepte touchant l'usage du mariage
(Lev., xvm, 19 ; xx, 18); etc.

393. — 2°) Si la Loi de sainteté demeure l'élément
fondamental du Code sacerdotal, elle n'en est pas
la partie la plus considérable. 11 faut, en effet, men-
tionner, en s'en tenant à la stricte législation : le
rituel de la Pàque(Ea;.,xn, 1-20 -(- 43-4g); les dispo-
sitions en vue de la constructiondu tabernacle(Ex.,
xxv, I-XXXI, 17), auxquelles il convient d'ajouter le
récit de leur réalisation (Ex., XXXV,I-XL,33); le rituel
des sacrifices (Lev., i-vn); les lois, en forme de récits,
concernant l'installation des prêtres (Lev., vin-x);
lès lois de pureté (Lev., xi-xv); le rituel du jour des
Expiations (Lev., xvi). De même, les suppléments
du livre des Nombres : les personnes impures ex-
clues du camp (Num.,v, i-4); loi sur la restitution
(Num., v, 5-io) ; loi sur la jalousie (Num., v, n-3i) :
loi du nazaréat (Num.,yx, 1-21) ; formule de bénédic-
tion (Ar«m., vi, 22-27); ^es lampes (Num., vin, i-4);
loi sur l'installation des lévites (Num.', vm, 5-26) ; la
seconde Pâque (Num., xx, i-i4); les trompettes
(Num., x, 1-10) ; les offrandes qui doivent accompa-
gner les sacrifices (ATum., xv, 1-16); les prémices de
la farine (Num., xv, 17-ai); l'expiation des péchés
commis par erreur (Num., xv, 22-31); la violation
du sabbat (Num., xv, 3a-36) ; les glands aux vête-
ments (Num., xv, 37-41); fonctions et revenus des
prêtres et des lévites (Num., xvm); purifications avec
l'eau dans laquelle on a répandu la cendre de la
vache rousse (Aram.,xrx);loi sur les héritages (Num.,
xxvn, i-n); loi sur les sacrifices de tous les jours et
dés fêtes (Num., xxvm, i-xxx, 1); loi sur les voeux
(Num., xxx, 2-17); les villes léviliques(Num., xxxv,
1-8); les villes de refuge et les lois sur le meurtre
(Num., xxxv, 9-34); loi complémentaire sur les
héritages (Num., xxxvi).

394. — a) Il est facile de constater que les lois
d'ordre social ou civil ne tiennent qu'une place très
restreinte au milieu de toutesces ordonnances(Num.,
v, 5-io : v, II-3I; xxvn, 1-11 ; xxxv, 9-34; xxxvi);
nous n'avons pas à nous y arrêter. — b) La plupart
des prescriptions ont un caractère cultuel. Nous ne
saurions être surpris de constater qu'on y relève le
souci du détail, la préoccupation d'assurer l'exact
accomplissement des cérémonieset de préciser les
conditions de cette pureté et sainteté extérieuresqui,
nous l'avonsvu, prend une importancesi considéra-
ble dans la vie juive telle que la décrit déjà la Loi de
sainteté. Ces ordonnances et dispositions pourraient
faire l'objet d'une étude du plus haut intérêt; en
les rapprochant des usages en vigueur dans le reste
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de l'Orient sémitique, on apporterait une contribu-
tion précieuse à l'Histoire comparée des religions.
Mais on comprendque ce travail et ce point de vue
soient étrangers au sujet, déjà si vaste, que nous
avons entrepris de traiter.

395- — c) Parmi les traits qui caractérisent ce
rituel, mentionnons,en premier lieu, l'importance
attachée à l'acte liturgique. Plus d'un critique
attribue cette préoccupation à l'idée que l'acte litur-
gique a une efficacité propre ou, comme on dit en
théologie sacramentaire,agit ex opère operato. Nous
n'oserions pas dire que cette conception soit entière-
ment étrangère à l'esprit qui inspire et anime ces
prescriptions.Mais nous estimons qu'uneplace plus
grande doit être attribuée à la pensée d'honorer
Dieu, au souci de la parfaite dignité du culte à ren-
dre à Celui qui est à la fois le Tout-Puissant et le
Très-Saint; les discours de Malachie favorisent
clairement ce point de vue (Mal., i, 6 i4 : ni, 6-12).

896. — d) Un deuxièmecaractère de cette législa-
tion consistedans l'importanceattachéeau rôle du
clergé. Dans le Deutéronome,nous assistonssurtout
aux manifestations prescrites ou spontanées des fils
d'Israël; les fidèles viennent par groupes, générale-
mentparfamilles, apporterau Templeleursprémices,
leurs premiers-nés,leurs dîmes, s'acquitter des sacri-
fices réglementaires, accomplir leurs voeux, faire
leurs offrandes spontanées. Tous ces actes ont un
caractère nettement personnel, souvent individuel.
C'est un autre côté de laliturgieque nous dévoile le
Code sacerdotal. Nous voyons le clergé de Jérusalem
attaehé au Temple pour représenter, dans l'exercice
de la prière publique, le peuple auprès de son Dieu.
Alors même que les fidèles ne viennent pas solliciter
leur ministère pour des intentions particulièresou
en faveur d'individus ou de groupementsdétermi-
nés, les prêtres et les lévites, se conformant à une
réglementation précise et minutieuse, prient pour le
peuple tout entier, offrent des sacrifices pour le
peuple tout entier, utilisent dans ce but des reve-
nus qui leur sont assuréspar le peuple tout entier.

397. — e) Enfin nous signalerons un troisième
et dernier trait du Code sacerdotal. Ce qui frappait
encoredans le Deutéronome,c'était surtout la joieque
les fils d'Israël goûtaient dans la pratique de leurs
actes religieux. Le Code sacerdotal paraît faire une
place aussi grande, sinon plus absorbante, au souci
de la pureté et à la crainte du péché. Cette dernière
préoccupation explique les préceptes relatifs à des
sacrifices et ritesexpiatoiresdont il n'estpas question
dans la législation deutéronomique. D'autre part,
elle ne s'arrêtepas seulement aux fautes voulues et
consenties, dont on. serait tenté de dire que seules
elles comptent au point de vue moral ; elle s'étend
jusqu'aux fautes commises par erreur ou inadver-
tance. C'est une application nouvelle des principes
déjà posés par la Loi de sainteté au sujet de la sain-
teté et de la pureté physiques.

398. — Remarque. — Il va de soi qu'en relevant
ces différences entre les divers codes, nous n'avons
en aucune manière l'idée de parler de contradictions
ou d'incompatibilités,exclusives de la présence de
ces diverses ordonnances dans la même collection
générale. Les rédacteurs qui, d'après les critiques,
ont fondu ensemble ces législations primitivement
séparées, n'en ont pas, eux non plus, découvert.

IH. — Développement et progrès
dans la législation, mosaïque
1* Remarques préliminaires

399. — a) A la base de leurs théories sur le Pen-
tateuque, les critiques étrangers à l'Eglise mettent,

nous l'avons vu, la constatation d'un développement
législatif dont les diverses phases ne seraient pas
autrement difficiles à déterminer. Beaucoup d'exé-
gètes catholiques,de leur côté, n'hésitentpas, même
après les décisions de la Commission Biblique, à
reconnaître,au moins en certains cas, l'existence de
semblables développements; ils en concluent que les
anciennes législations ont subi des retouches, reçu
des compléments,destinés à les adapter à des situa-
tions et à des besoins nouveaux. Souvent toutefois,
on ne parle de ces sujets que d'une manièregénérale
et forcément un peu vague. II nous a paru utile de
fournir les éléments d'une appréciation plus objec-
tive en mettant au point quelques exemples con-
crets. — b) Ce n'est pas chose toujours facile et la
comparaison des documents doit être faite avec un
juste sens des nuances. De ce qu'une loi manque
dans un des codes, on ne peut pas conclure que l'au-
teur de ce code l'ignorait, bien moins qu'il a fait
sa collection à un moment où elle n'existait pas
encore. On comprend aisément par exemple que,
même au cas où les lois rituelles du Code sacerdotal
auraient existé à l'époque où furent rédigés le Code
de l'alliance et le Code deutéronomique, ceux-ci ne
les aient pas reproduites; elles traitaient de sujets
trop spéciaux. Il arrive pourtantque le Deutéronome
renvoie à l'une de ces ordonnances. C'est à propos
de la lèpre; Il recommande l'observation soigneuse
« de tout ce que vous enseignerontles prêtres léviti-
ques ; tout ce que je leur ai prescrit, vous le mettrez
soigneusement en pratique » (Deut., xxrv, 8, g); il
est de toute vraisemblance que la législation à la-
quelle l'auteur se réfère soit en substance celle de
Lev., xm-xiv. Nul doute que, si d'autres occasions se
fussent présentées, le Deutéronome ou le Code de
l'alliance eussent mentionné d'autres collections sa-
cerdotales. — c) Le terrain parait plus solide si
l'on compare entre elles les rédactions des lois qui,
dans les trois codes, traitent les mêmes sujets. Encore
faut-ilpenserqu'àraison des détailsqui se trouvaient
ailleurs sur le même sujet, tel auteur a pu simplifier
son texte législatif, tel rédacteur a pu abréger l'un
des' documents qu'il retenait. Néanmoins c'est sur
ces textes parallèles que nous allons concentrer
notre attention, nous bornant d'ailleurs à un simple
exposé des faits.

3' Les esclaves
30O. — La première loi d'ordre social à propos de

laquelle pareilles comparaisons présentent de l'intérêt est
celle qui concerne les esclaves.

1°) Le Code de l'alliance a strictement en vue l'esclave
hébreu (Ex., xxi,2). —a) L'esclave entre dans la maison de
son maîtrepar un contrat d'achat (Ex., xxifi) ; il est la pro-

,priété, la « monnaie » de son maître (Ex., xxi, 21). Un
chacun toutefois n'a pas le droit de porter atteinte à la
liberté de son prochain et la peine de mortchâtierait celui
qui aurait dérobé son frère pour le vendre ou le prendre à
son service (Ex., xxi, 16). C'est avec les ayants droit, père,
etc., — sans parler sans doute de l'esclave lui-même —qu'il faut entrer en négociations (Ex., xxx, 7); on n'oubliera
pas non plus que certains des peuples voisins, les Phéni-
ciens par exemple, étaient de grands pourvoyeurs d'escla-
ves. — b) La situation de l'esclave maie n'est pas de tout
point la même que celle des femmes esclaves. La liberté
de l'esclave mâle n'est pas aliénée pour toujours; en la
septième année, il recouvresa liberté sans rien payer (Ex.,
xxi, S). La loi est dure pour l'esclave marié. Sans doute,
s'il avait une femme lors de son entrée en service, il la
ramèneraavec lui ; mais s'il a reçu sa femme de son maître
et qu'il y ait eu des enfants, femmeet enfants demeureront
chez ce dernier et l'esclave sortira seul (Ex., xxi, 3, 4). Une
ressourcelui reste, il est vrai, et la situationprévue pour
lui par la loi est assez bonne pour qu'on puisse compter
qu'il usera de cette faculté. Il peut demander à rester au
service de son maître ; un rite au caractère religieux



851 MOÏSE ET JOSUE 853

consacrera l'engagement, qui sera définitif (Ex., xxx, 6,6).
— c) Le sort des femmes esclaves est différent. Le cas
visé est celui de la femme esclave qui devient concubine
dans la maison de son maître; x'eit, où bien parce que
telle est la condition la plus fréquente, sinon normale,des !

femmes esclaves, ou bien parce.que le législateurne vise
que ce cas particulier. L'esclave-concubine ne sort pas la
septième année (Ex., xxx, 7), sauf le cas (Ex., xxi, il)
où son maître n'aurait pas eu égard aux mesures prises
pour sauvegarderses intérêts et sa dignité (Ex., xxi, 8-10).

,

— d) Toutefois les esclaves des deux sexes sont mis sur !le même rang quant aux brutalités dont ils seraient TÎcti-
mes de la part de leurs maîtres; les réparations et sanc-
tions sont, il est vrai, beaucoup moins sévères que quand
il s'agitdes hommes libres (Ex., xxi, 20, 21, 26, 27; cf. 32).

301. — 2°) Dans le Deutéronome,les ordonnances rela-
tives aux esclaves (Deut., xv, 12-18) se rattachentà celles
qui concernentl'année de rémission. Comme dans le Code
de l'alliance, il n'est question que de l'esclave hébreu. —-a) Il semblerait que seul l'esclaveait le droit de disposerde
sa liberté (selon le sens réfléchi que peut avoir yimmàk^èr;

,Deut., xv, 12); en tout cas la sentence de mort est renou-
velée contre quiconque enlève son frère pour le vendre ou
le mettre à son service (Deut., xxrv, 7). — b) De nouveau
on parle de la libérationde l'esclaveau terme de la sixième
année (Deut., xv, 12). Des recommandationssont faites à
ce sujet, dans lesquelles on reconnaît le sens profond
d'humanité qui caractérise ce code. Non seulement l'es-
clave sort sans rien payer {cf. Ex., xxi, 2), mais on ne le
renvoie pas les mains vides ; on lui donne quelque chose
du menu bétail, de l'aire, du pressoir. D'une part, onn'oubliera pas que «on travail a contribué à rendre effi-
caces les bénédictions de Dieu ; d'autre part, on se rap-
pellera qu'Israël lui-même a été esclave en Egypte (Deut.,
xv, 13-15).Le souvenir des services reçus doit mêmeexclure
tout sentiment pénible lors du départ de celui qui est
vraiment moins un esclave qu'un serviteur (Deut., xv, 18) ;
rien de surprenant à ce qu'ici, comme dans le Code de
l'alliance, on entrevoie le cas où l'esclavevoudra se fixer
chez son maître (Deut., xv, 17). — c) Ce qui doit davan-
tage attirer l'attention, c'est qu'au point de vue de la libé-
ration de la septième année, la condition est la même
pour les esclaves des deux sexes (Deut., xv, 12, 17). On
peut se demander s'il s'agit pour la femme-esclave du
même cas que dans Ex., xxx, 7-11. Tandis qu'en ce der-
nier passage, le cas visé est celui de l'esclave-concubine,
il se pourrait que le texte deutéronomique fit abstraction
de cette hypothèse. Il serait possible,d'autre part, que le
Deutéronome vise un état social dans lequel le concubinat
servile serait devenu plus rare. On le notera : c'est en con-
formité avec cette législation que se présente la pratique
à laquelle il est fait allusion dans le livre de Jérémie (Jer.,

,xxxiv, 8-16 ; il est question des esclaves des deux sexes)
pour l'époque du roi Sédécias.—d) D'aprèsle Deutéronome
les esclaves des deux sexes, — mieux: les serviteurset ser-
vantes, — ont leur place dans la famille, participent à sa
vie, notamment dans les actes religieux, dans les pèleri-
nages à la Ville Sainte et dans les repas sacrés qui s'y
rattachent (Deut., xxx, 12, 18; xvi, 11, 14). Remarquer
encore l'ordonnancehumanitaire concernant l'esclave fu-
gitif (Deut., xxm, 16, 17 [Vulg. 15, 16]).

303. — 3°) Dans le Code sacerdotal (Loi de sainteté),la
question des esclaves est traitée à propos de l'année jubi-
laire (Lev., xxv, 35-55). Après une exhortation sur l'atti-
tude à garder vis-à-vis des pauvres (Lev., xxv, 35-38), le
législateur envisage le cas où un Israélite, devenu pauvre,
est contraint de se vendre (nimkar, même forme verbale
que dans le Deutéronome) au service d'un maître, israélite
comme lui (Lev., xxv, 3'Ja). C'est bien lui, en effet, qui
se vend; on ne le vend pas comme on fait des esclaves
(Lev., xxv, 426 ). — a) Une distinction capitale est, dès
lors, établie entre l'esclave hébreu et l'esclave étranger.
— K) En réalité, un Israélite ne doit jamais traiter son
« frère » comme un esclave (Lev.. xxv, 39ï>), mais bien
plutôt comme un mercenaire (sâk^îr), comme un étran-
ger fixé pour un temps limité (tôsàbii)dans le pays (Lev.,
xxv, 40a). Non seulement on ne doit pas lui imposer untravail d'esclave, mais sa sujétion ne durera pas tou-
jours. 11 n'est pas question ici toutefois de la rupture de
«on engagement en la septième année (cf. Ex., xxx, 2-11
et Deut., xv, 12-18), mais seulement en l'année du
jubilé; il sortira alors avec ses enfants, sans que l'on
fasse les distinctions établies par le Code de l'alliance

(Ex., xxx, 3, 4); H retournera dans sa famille et la pro-priété de ses père» (Lev., xxv, 40b, 4î|. Pour «ppnyer
cette ordonnance, le législateur invoque un motif dont il
n'a pas encore été question : c'est que les esclaves, aussi
bien que leurs maîtres, ont participé à la faveur divine

.
lors de la libération de la «ervitude égyptienne (Lev.,
xxv, 42a) ; la clémence dont on doit user à leur égard est
une conséquence de la crainte de Yahweh (Lev., xxv, 43).
— fi) Un autre cas est envisagé au sujet de l'Israélite
spauvre : celui où il serait réduit à se vendre à un étran-
ger (gér, tosàbh) établi dans le pays ou à un descendant
de cet étranger (Lev., xxv, 47). Il y aura alors un droit de
rachat que pourront exercer un des frères de l'esclave,
-son oncle, son cousin germain, tout autre proche parent et
l'esclave lui-même, s'il recouvre des ressources (Lev., xxv,48, 49); le prix du rachat se calculera d'après le temps
qui séparera la vente et le rachat de l'année jubilaire
{Lev., xxv, 50-52). En tout cas, le jubilé sera pour l'esclave
«l ses enfants une date d'affranchissement (Lev., xxv, 54).
Yahweh ne peut consentir à ce que les Israélites aliènent
leur liberté d'une manière définitive, car c'est de lui et de
Oui seul qu'ils sontvraiment les serviteurs (Lev., xxv, 55);
-il ne peut davantage supporter qu'ils soient traités avecdureté (Lev., xxv, 53 ; cf. 46b). — b) Les véritables esclaves
seront pris par les Hébreux et achetés parmi les peuples
qui entourent Israël : on pourra de même en acheter auxétrangers (tdsàbhîm) fixés pour un certain temps dans le
pays. Ces esclaves seront la propriété du maître dans le
vrai sens du mot; il les transmettra, comme tout autre
liérilage, à ses descendants (Lev., xxv, 44-46).

3' Le droit de refuge
303- — C'est encore une loi sociale qui, commune auxItrois codes, met bien en relief les préoccupations d'hu-

pmanité,en même tempsque de justice, chèresan législateur
Shébrcu.

Ie) La formule du Code de l'alliance (Ex., xxx, 12-14) est
[très brève; elle se ramèneà trois points :— a) L'exposé du
principe (forme de la loi du talion)d'après lequel quicon-
jque frappe un homme à mort doit être mi» à mort (Ex.,
ixxi, 12) ; on ne dit rien de l'exécuteurde cette sanction.—
ib) Un» réserve en faveur du meurtrier qui « n'a pas guetté
isa victime, mais à la main duquel Dieu l'a présentée »,autrement dit, en faveur du meurtrier involontaire. Dieu
ifixera un lieu où il pourras'enfuir; c'est l'expressionmême
idu droit de refuge. On remarquera la manière tout è fait
vague, d'allure primitive, dont le lieu de refuge est dési-
gné (Ex., xxi, 13). — c) Quant au meurtrier volontaire,
« qui agit avec présomption contre son prochain pour le
•tuer par ruse », il n'y a pas pour lui de droit de refuge;
on doit le prendre même « à mon autel » (expression à
noter) pour le faire mourir.304. — 2°) Le Deutéronome (Deut., xxx, 1-Î3) renferme
de plus grandes précisions : — a) D'abord touchant le
choix des lieux de refuge. Ce seront des villes, car le nou-
veau code vise une situation sociale déjà avancée; d'autre
part, dans une législation qui attache à l'unité de sanc-tuaireune importancesans précédent, il ne saurait être
question d'un autel de Dieu à proposde chaque lieu de re-
fuge. Trois ville» seront mises à part lorsqueIsraël entrera
en po»session de Canaan (Deut., xix, 1, 2, 7; cf. rv, 41-
43); elles serontchoisies dételle sorte que de tous les points
du pays, divisé en trois régions, le meurtrierpuisse y avoir
accès facile (Deut., xxx, 3). Même, si Yahwehfavorisel'ex-
tensiondu territoire et donne à son peuple tout le pays qu'il
lui a promis, il faudra ajouter trois autres villes .(Deut.,
xix, 8, 9). De plus les chemins qui y mèneront devront
être entretenus en bon état ( Deut,, xix, 3a). — b) Ces villes
doivent servirà ce que le sang innocent ne soit pas versé au
milieu du pays, qu'il n'y ait pas de sang sur Israël (Deut.,
xix, 10). Par conséquent, tout meurtrier n'aurapas le droit
d'y trouver refuge; seul aura la vie sauve celui qui aura
tué son prochain sans le savoir et qui auparavantn'avait
pas de haine contre lui (Deut., xix, 4). Même un exemple
illustre ce principe ; l'exemple classique du bûcheron
dont la hache, lancée sur l'arbre, s'échappedu manche et
atteint un compagnon [Deut., xxx, 5). Un tel homme n'a
pas mérité la mort et il faut à tout prix le soustraireà la
colère du vengeur du sang qui pourrait l'atteindre et le
frapper si la ville de refuge était trop éloignée (Deut., XIx,
6). On remarquera le sens psychologique très vif qui
anime cette appréciation de la responsabilité ; d'autre
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part, on notera que le châtiment est réservé au vengeur
du sang (gô'êl haddàm). Celui-ci est le plus proche pa-
rent de la victime et l'on comprend qu'il puisse, au pre-
mier moment, agirsous l'influence de la colère, sans garder
le calme pour examiner attentivement le cas. — c) Tout
autre est la situation du meurtrier qui avait auparavant
de la haine, qui, s'étantmis en embuscade, s'est précipité
sur »on prochainet lui a assené un coup mortel. Aurait-il
trouvé accès dans la ville de refuge, que les anciens de sa
propre résidence l'enverraient saisir, pour le livrer au
vengeur du sang «fin qu'il meure. Pal de pitié pour lui;
il faut éloignerd'Israël le sang innocent (Deut., xix, 11-13).
Comme on le voit, nous sommes à un stage de la vie so-
ciale d'Israëldans lequel, au moins pour les cas ordinai-
re» (cf. Deut., xvn, 8-13), le pouvoir judiciaire est aux
mains des anciens.

305. — 3°) Dans le Code sacerdotal (parties supplé-
mentaires, Num., xxxv, 9-34), la législation est notable-
ment plus développée. — a) Quand les fils d'Israël auront
passé le Jourdain et se seront fixés en Canaan, on dési-
gnera six villes de refuge, trois en Transjordane et trois
en Palestine proprement dite (Num., xxxv; 9-14); elles
seront à l'usage de l'Israélite, et aussi de l'étranger qui,
d'une manièrestable (gér) ou transitoire (tôsâb^) séjourne
dans le pays (Num., xxxv. 15). — b) Ce» villes ne peuvent
servir qu'au meurtrier qui a tué quelqu'un par erreur
[bis'gbàgi'âh, Num., xxxv, 11, 15). Il s'agit encore de le
protégercontrele vengeur du sang (.YKIM.

, xxxv, 12) ; celui-
ci demeure donc toujours l'exécuteur du châtiment. Mais
une nouvelledispositionintervienten faveur du meurtrier;
il ne peut pas être mis à mort avant d'avoir comparu
devant l'assemblée(Num., xxxv, 12). On précise d'ailleurs,
par des exemplesqui sans doute n'épuisentpoint tous les
cas, les signes auxquels on reconnaîtra le meurtrier in-
volontaire ; c'est lorsque soudainement, sans haine, sans
le guetter, sans voir, sans lui chercher de mal, il aura
renversé son prochain, lui aura fait tomber quelquechose
sur la tête, une pierre par exemple, et que de ces acci-
dents la mort se sera suivie (Num., xxxv, 22, 23). C'est
d'après ces exemples que l'assemblée prendra une déci-
sion entre le vengeur du sang et le meurtrier; on suppose
clairement que celui-ci aura été ramené de la ville de
refuge devant le tribunal, sans doute à la demande du
vengeur (Num., xxxv, 24, 25). — c) Même après une sen-
tence favorable, le meurtrier involontaire sera ramené
dan» la ville de refuge et il y devra demeurer jusqu'à la
mort du grand prêtre en fonction. Alors seulement il
pourra retournerchez lui; que s'il sortait auparavant, le
Tengeur du sang pourrait le tuer sans encourir de culpa-
bilité juridique (Num., xxxv, 25-28). Cette mesure, qui
n'estpas sans témoigner de certaines lacunes dans l'exer-
cice de la justice, s'explique, et par le souci de respecter
les droit» du vengeur du sang, et par la préoccupation
d'éviterautantque possible les violencesauxquellesl'exer-
cice de ces droits peut donner lieu dans les temps qui sui-
vent d'assez près la mort de la victime. Elle est en tout
cas regardée comme très importante,; une clause addi-
tionnelle défend d'accepterune rançon pour permettre aumeurtrier involontaire de revenir en «on pays avant
la mort du grand prêtre (Num., xxxv, 32). — d) Divers
exemples sont allégués pour faciliter l'appréciation de
l'homicide commis de propos délibéré. Certains d'entre
eux trahissent à ce point la préméditation qu'iln'y a pas
à s'enquérir des dispositions du meurtrier; c'est quand il
a à la main un instrumentde fer, une pierre, un instru-
ment de bois capables de donner la mort (Num., xxxv,
16-18). Que s'il a seulement renversé sa victime, s'il lui
a jeté quelque chose, s'il l'a frappée de samain, on devra
s'assurerquec'estvraimentpar haine ou en un guet-apens
(Num., xxxv,20, 21a). Dans tous ces cas, le meurtriervolon-
taire doit être puni de mort; le vengeur du sang pourra le
tuerquand il le rencontrera (Num.,xxxv, 19, 21b). — e) On
ne parle pas ici d'une comparution devantl'assemblée ; en
revanche on semble «ous-entendre le principe deutéro-
nomique qui exclut le coupable de la ville de refuge (Deut.,
xix, 12). Déjà la comparution devant le tribunal pourrait
être conclue de ce qui est dit à propos du meurtrier invo-
lontaire (Num., xxxv, 25; cf. 12). Mais il en est explicite-
ment question dans ies clauses additionnelles. On y re-quiert la déposition des témoins contre le meurtrier et on
note qu'un seul témoin ne suffirait pas pour une sentence
de mort (Num., xxxv, 30). Que si le crime est établi, onn'acceptera pas de rançon pour infirmer la condamna-

tion. Il faut à tout prix écarter la souillure du pays et il
n'y a pour le pays d'expiation du sang qui y n été ré-
pandu que par le sang de celui qui l'a fait couler (Num.,
xxxv, 31, 33, 34).

4' Année sabbatique et année jubilaire
306. — Ici se fait la rencontre des lois sociales et des

lois religieuses. Dès l'origine, en effet, la législation dont
il s'agit et dont le caractère social est nettement déter-
miné, fut mise en connexion intime avec la religion.

1°) Au Code de l'alliance, la septième année est celle où
l'on n'ensemencepas ses champs, mais où on les laisse enjachère, celle où l'on ne recueille pas les produits de son
champ, ni ceux de sa vigne, ni ceux de son oliveraie, mais
où on ies abandonne aux indigents du peuple et aux bêtes
des champs (Ex., xxm, 10, U). A elle seule, la rédaction
ne permet pas de décider s'il s'agit d'une année fixe, au
cours de laquelle tous les champs, vignes et oliveraies
se trouveraient soumis à cette loi, ou si chaque posses-
seur devrait suivre à cet égard «a pratique particulièreen
rapport avec les circonstances dans lesquelles il aurait
acquis ses propriétés. On remarquera,en tout cas, le ca-
ractère humanitaire de cette ordonnance, la bienveillance
envers les pauvres et même la sympathie pour les ani-
maux dont sa rédaction porte le témoignage.Sur la libé-
ration de» esclaves en la septième année de leur service
(Ex., xxi, 1-11) vid. supra, 300, b, c.307. —2") Le Deutéronomegroupe en un seul contexte
(Deut., xv, 1-18) ses deux ordonnances concernant la sep-
tième année.Surla libérationdes esclaves vid. supra, 301,
b, c. L'autre loi explique le nom même qae porte cette
septième année : année de rémission (senufo hass§mittâh,
Deut., xv, 9). Il apparaît nettement d'ailleursqu'il s'agit
de la même annéepour tous le» Israélites (cf. Deut.,xv,
1, 9}. Or cette loi, que le Code de l'alliance ne renferme
pas,est ainsi formulée : « Voici l'affaire de la rémission:
Tout possesseur d'un prêt de sa main fera rémission de ce
qu'il aura prêté à son prochain et il ne pressera pas son
prochain et son frère, parce qu'on a proclamé rémission
pour Yahweh. Tu presseras l'étranger [nokri(y], celui qui
n'a pas de domicile en Israël); pour ce qui t'appartient
chez ton frère, ta main fera rémiision.» (Deut., xv, 2, 3)..
La phrase est un peu contournée,mais le sens général est
clair ; la septièmeannée, le créancier fera rémission au
débiteur israélite de ce qu'il lui aura prêté. Une nuance
toutefois échappe,qu'il est absolumentimpossiblede saisir
avec certitude. S'a(iit-il d'une rémission pure et simple,
définitive,de la dette? Ou bien le législateurveut-il seule-
ment dire qu'on ne la réclamerapas pendant la septième
année, quitte à faire de nouveau valoir ses droits dans la
suite? Les anciens exégètes adoptaient de préférence la
première solution; il y a aujourd'hui tendance à recevoir
la seconde interprétation. Quelque soit l'avis auquel on
se range, cette ordonnance ne laisse pas d'être gênante.
Aussi le législateur se fait-il homéliste. Il insiste sur les
bénédictions que Yahweh accordera si l'on observe ses
prescriptionsetqui compenseront largementles pertes de
la septième année (Deut., xv, 4-6). Visant ensuite un cas
particulier,celui d'un frère pauvre qui solliciteraitun prêt
aux approches de l'année de rémission, il déclare qu'à
cette date comme aux autres, il faut ouvrir largement la
main, il faut même bannir de «on âme tout sentiment
d'aigreur ou de regret (Deut., xv, 7-11). Ici la note huma-
nitaire est encore plus accentuée que dans le Code de l'al-
liance. Noter que le Deutéronomene parle pas des champs.

308* — 3°) Dans le Code sacerdotal (Lev., xxv ; Loi
de sainteté), la loi que nous étudions présente certaines
particularitéset de nombreuses additions.—a) La septième
année apparaît comme une année de repos, de solennel
repos pourla terre (Lev., xxv, 4, 5), un sabbat en l'honneur
de Yahweh (Lev., xxv, 2,4). Sans doute la rémission dont
parlait Deut., xv, 2 était bien publiée en l'honneur de
Yahweh; mais le nom même de l'année évoquait le but
humanitaire de l'institution. Dans le document qui nous
occupe, le repos de la septième année est avant tout,
comme celui du septièmejour, un acte de culte et d hom-
mage en l'honneur de la divinité. Le repos prime le reste,
et c'est ici que l'appellationd'année sabbatique est tout à
fait de mise. Il va de soi qu'il s'agit d'une même année
pour tout le pays et ses habitants. — i) De ce chef, l'or-
donnance que l'on attend en premier lieu est celle que le
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Codede l'alliance (Ex., xxm, 10, 11) a consacrée :1a ces-
sation du travail des champs, des vignes. Ni «emences,
ni tailles ; pas de moisson de ce qui naît des grains perdus
de l'année précédente,pas de cueillette de ce que produit
la vigne non taillée. Les produits spontanés du sol ser-
viront à la nourriture de l'Israélite, de son serviteuret de
sa servante, du mercenaireet de l'étranger (lôsàbi') établi
pour quelque temps dans le pays, sans parler du bétail
et des animaux sauvages [Lev., xxv, 4-7) ; c'est dire que,
pour ne pas occuper ici la première place, le» considéra-
tions humanitaires ne sont pas absentes. Ici encore on
prévient les inquiétudes;assurance est donnée des béné-
dictions divines, grâce auxquelles la sixième année pro-
duira pour trois an3 (Lev., xxv, 18-22). — c) Aucune indi-
cation en ce contexte louchant la rémission des dettes.
On peut penser que le nouveau code suppose le maintien
de ce qui est réglé par le Deutéronome ; îl y a, en effet,
corrélation entre la suspension des paiements et la réduc-
tion des ressources en la septième année. D'autre part,
l'engagement dont il est question Neh., x, 32 (Vulg. 31)
et qui suppose au moins l'existence des éléments fonda-
mentaux du Code sacerdotal porte à la fois sur les deux
obligations.

309.—d)Mais ce qui est bien plus caractéristiquedans
cette législation, ce sont les prescriptions relatives à la
cinquantièmeannée. — K) On a établi un rapprochement
entre cettecinquantièmeannée, venant au bout d'une pé-
riode de quarante-neuf ans ou sept années sabbatiques
(Lev., xxv, 8) el la fête de la Pentecôte,qui prend place au
terme des quarante-neuf jours ou sept semaines qui sui-
vent laPàque. L'année jubilaire (Lev., xxv, 10b, Ha, 12a;
du mot yôbhél qui désigne probablement la trompette
Iqérén hayyôb^ël)primitivementen usagepour les signaux
importants [cf. Ex., xxx, 13, etc.; Jos., vi, 5, etc.]) est
annoncée le 10 du septième mois de la quarante-neu-
vième année, au jour des Expiations, par le son de la
trompette (Lev., xxv, 9). — fi) Cette cinquantième année
a d'abord les caractères d'une année sabbatique et en-
traîne le repos pour la terre (Lev., xxv, 11, 12b). — y) Ce
sera aussi une année d'affranchissement, à la foispour les
personnes et pour les propriétés ; ebacun rentrera dans
ses biens et dans sa famille (Lev., xxv, 10). Sur l'affran-
chissement des esclaves, vid. supra, 303, a. — S) Un
principe domine la question des propriétés. Le pays est à
Dieu et les fils d'Israël sont chez lui comme des étrangersel
des gens en séjour (Lev., xxv, 23). En réalité, ce qui est objet
de contrat entre les hommes, ce n'est pas le sol, ce sont les
récoltes (Lev., xxv, 15b, 16b). C'est pourquoi,en l'annéedu
jubilé, chacun rentrera dans sa propriété (Lev., xxv, 10b).
— s) Sous peine de porter préjudice à son frère, il fau-
dra tenir compte de ce principe dans le contrat de vente
(Lev., xxv, 14b, 17) et fixer le prix d achat selon les an-
nées qui demeureront jusqu'au jubilé (Lev., xxv, 15, 16).—
f) Bien plus, le contratde vente doit prévoir l'exercice du
droit de rachat, soit en faveur de celui qui aura acquis
de quoi recouvrerson bien, soit en faveur de son proche
parent ; la considération de la proximité du jubilé inter-
viendra encore dans la fixation du prix de ce rachat (Lev.,
xxv, 24-27). — >)) Ces règles, concernant le jubilé et le
droit de rachat, s'appliquent avant tout aux terres, mais
aussi aux maisons situées dans des villages dépourvus de
murailles (Lev., xxv, 31). En revanche, des législations
particulières interviennentpour les maisons sises en des
villes entourées de murs (Lev., xxv, 29, 30) et pour les
propriétés des Lévites (Lev., xxv, 32-34). D autre part,l'appendicede la Loi de sainteté (Lev., xxvn) envisage les
cas spéciaux des ebamps consacrés à Yahweh(Lev., xxvn,
16-25). Noter aussi Num., xxxvi, 1-9.

5" Les sanctuaires
310. — C'est dans le domaine de» législations cul-

tuelles et liturgiques que les traces de développementsont
les plus nombreuses. On ne sauraiten être snrpri»; plus
que toutes les autres, les ordonnances concernant les rites
extérieurs ont, dans toutes les religions, besoin d'être
mises à jour, adaptées aux milieux el aux circonstances.
D'autre part, soit que l'on étudie les textes législatifs eux-mêmes, soit qu'on les rapprochedes données fournies parles livres historiques, c'est sur ce terrain que le progrès
est le plus facile à constater.

Nous avons vu avec quel intérêt les critiques indépen-
dants ont suivi les vicissitudes de» réglementations qui

concernent les sanctuaires. Non» neponvon» mieux faire
que de renvoyer nos lecteurs à l'exposéque nous en avonsesquissé, les invitant seulement à ne tenir compte que des
seuls faits et à négliger les théories élaborées à leur
sujet (vid. supr., 39). Les critiques ont pareillement
étudié avec sollicitude les ordonnances concernant le
sacerdoce et les revenus du clergé.

6" Sacerdoce
311. — a) Soit dans le Code de l'alliance, soit dans le

petit Code de ta rénovation de l'alliance (Ex., xxxîv, 11-
28), pourtant tout entier consacré au culte, il n'est pas.dit
un mot des prêtres.

313- — A) Ils tiennent,en revanche, une grande pince
dans le Deutéronome. — Kjtjne tribu, celle de Lévi, est dis-
cernée pour porter l'arche de l'alliancede Yahweh,se tenir
.devantlui en vue du ministèreliturgique,bénir en son nom{Deut., x, 8; cf. xxxm, 8-11). Elle n'a pas d'hérilage aumilieu des enfants d'Israël, Yahweh est sa part (Deut., x,9; cf. xn, 12b; xiv, 27b,29a; xvm, la); elle se nourrira de»
sacrificesde Yahwehet de son héritage (Deut., xvni, 1*).
Aussi le lévite vit-il en étranger, en métèque,dans les di-
verses résidences des fils d'Israël; son sortest précaire,assi-
milé à celui de» déshérités,orphelin, veuve, étranger; il «st
recommandé à la charité publique (Deut,, xn, 19 [cf.,xiv,
27a] ; xu, 12b, 18a; Xiv, 27, 29 ; xvi, 11,14; xxvi, 11, 12,13).
— fi) Toutefois, poussé par l'ardent désir de son âme, c«
lévite peut quitter son séjour, après avoir vendu ce dont il
dispose; il peut venir au sanctuaire pour faire le minis-
tère (sârëfo) au nom de Yahweh, comme tous ses frère»
le» lévites qui se tiennent là devant Yahweh ('âmad^
lip^'iiély] Yahweh). En dehors de la bénédiction au nomdu Seigneur, on lui attribue toutes les fonctions (servir,
se tenir devant Yahweh) qui sont l'apanage de la tribu
sacerdotale (x, 8; il n'est plus question de porter l'arche
comme au désert); il a aussi, comme les autres, sa part
des revenus du Temple (xvm, 6-8). — y) Ce n'est pas que
le Deutéronome omette de mentionner les prêtres parleur nom technique (kôhèn, plur. kôh"nîm; xx, 2 ; xxvi, 3,
4) ; mais plus souvent il est question des prêtres-lévite»
ou des prêtres fils de Lévi (hakkôh'ntm hal'wiyyîm,hak-
kôh'nîm b'ney Léwî ; xvn, 9, 18; xxi, 5: xxiv, 8). —5) Mais on ne trouve pas d'indication précise touchant unedistinction hiérarchique essentielle entre les membres
de la tribu sacerdotale. En nombre de textes, les termes
prêtre et prêtre-lévite paraissent synonymes (cf. xvn,
12 et 9; xvin, 1 et 3); les mêmes fonctions sont attribuées
aux prêtres, aux prêtres-lévites ou même aux lévite»
(cf. d'une part xix, 17 et, de l'autre xvn, 9 ; d'une part,
xvn, 18 [cf. xxxi,9] et, de l'autre, xxxi, 24-27).

313. — c) Il va de soi que le Code sacerdotal parle
souvent des prêtres;nous ne pouvonsqu'alléguerles textes
principaux : — a) Nombreuses données sur les privilège»
de la tribu de Lévi (Num., i, 47 ; n, 33 ; ni, 5-10 ; ni, l't-39
et xxvi, 57-62 [place à part dans le recensement] ; m,
11-13, 40-51 [sa substitution aux premiers-nés]; XVI-XVH
[intervention divine pour venger ses privilèges]). Ici le»
lévites, loin d'errer en étrangers,dans le pays, ont à eux
desvilles entourées de champs pour leurs troupeaux(Num;,
xxxv, 2-8 ;cf. Lev., xxv, 32-34). — fi) Mais ce qui frappe
par-dessus tout, c'est une organisation hiérarchique trè»
précise. A ia tête du clergéest le grand prêtre (hakkôhén
haggâdhôl ; Nam., xxxv, 25, 28) ou prêtre oint {hakkôhén
hammàsî"h; Lev., IV, 3, 5, 16 ; vl, 15 [Vulg. 20]). Consacré
par une onction spéciale (Ex., xxix, 7 ; XL, 13 ; Lev., vm,
12; xxi, 10, 12), revêtu d'ornements très particuliers (Ex.,
xxvm,'2-39; xxm, 29, 30; xxxr, 10; xxxv, 19; xxxix, 41),
obligé à une pureté légale très stricte (Lev., xxx, 10-12, 13-
15), il occupe au milieu du peuple une place tout à fait à
part. U apparaîtdans ses fonctions commele vicaire du
peuple auprès de Dieu (Lev., iv, 13-21 ; Lev., xvi, surtout
32, 33) ; son péché rejaillitsur la communauté tout entière
(Lev., iv, 3 ; cf. 4-12, le mode d'expiation pareil à celui
des péchés du peuple) ; sa mort marque une date pourcertaines affaires civiles (Num., xxxv, 25, 28, 32).— y) Au-
dessous du grand prêtre vient l'ordre proprementsacerdo-
tal, uniquement composé des descendants d'Aaron (Lev.,
i, 5) par ses deux fils Eléazar et Ithamar (Nadab et Abiu
sont morts sans enfants ; Num., m, 1-4; cf. Ex.,xxvxxx, 1).
Auxprêtres sont attribuées les principalesfonctionslitur-
giques (Num., ni, 10); seuls ils entrent dans latente du
témoignage, ils approchentde l'autel et des ustensile» du
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sanctuaire (Num., xvm, 2, 3) ; seuls ils font le service
[éâmar mismérélb)de l'autel, du sanctuaire et de ce qui est
au dedans du voile [Num., xvm, 5-7). Cf. Lev., i-vn ; xvn,
3-7 ; xxn, 10-16 ; Num., v, 5-10; xv, 22-31 (sacrifices);
Lev., xii-xv; xix, 20-22; Num.,v, 11-31 ; xix, 1-10 (dhers
rites purificatoires);Lev., xxm (fêtes); Lev., xxvn, 1-29
(estimation des choses vouées). — S) Vient ensuite ce
qui reste de la tribu de Lévi (Caathites, Gersonites, Méra-
rites). Les Lévites sont au service des prêtres (Num., ni,
6, 9 ; xvm, 2, 4, 5, 6) et sous la surveillance des chefs
du sacerdoce (Ex., xxxvin, 21; Num., ni, 32 ; iv, 19, 28,
33). Sortes de sacristains, ils ont la charge du matériel
delà tente de réunion, ils font le ministère du tabernacle
[Num., m, 7, 8), mais sans pouvoir ni approcherde l'autel
et des ustensiles du sanctuaire proprement dit (Num,, xv,
17-20; xvm, 3), ni toucher les choses sacrées (Num., IV,
15). Cf. Num., i, 48-53: m, 17-37 ; iv, 4-15, 24-27, 29-32;
vn, 4-9, [Ex., xxxvm, 21].

314. — d) Si maintenant on consulte les livres histo-
riques, on fait un certain nombre de constatations inté-
ressantes. — «) A l'origine, les fonctions sacerdotales
n'apparaissent pas comme strictement monopoliséesdans
une tribu; les exemples du danite Manué, père deSamson
(Jud., xm, 19, 20; cf. vi, 19-24), de l'éphraïmite Micah
(Jud., xvn,5), de David (II Sam., vi, 17 ; cf. 1 Chron., xvx,
1, 2), de Salomon (I Reg., m. 4 [cf. II Chron., i, 6] ; I Reg.,
vin, 63, 6* [cf. Il Chron., vu, 4-7), voire de Jéroboam 1

(I Reg., xn, 31) paraissent décisifs eu ce sens. —fi) Cepen-
dant, dès les temps anciens, les fils de Lévi sontconsidérés
comme spécialementdésignéspour le sacerdoce(Jud.,xvn,
7-13 ; xvm, 1-3 i [noter le vers. 30]). Ils sont, à l'époque de
Samuel (I Sam., vi, 15) et de David (II Sam., xv, 24), en
relation particulière avec le sanctuaire de i'arche, et il
n'y a pas lieu de douter qu'il en fût de même au temps des
Juges à Silo (cf. Jos., xxx, 1, 2). C'est ce qui leur assure la
prééminence. — y) Ce qui est le plus caractéristique,en ces
anciens récits, c'est l'absence de toute allusion claire à une
organisation hiérarchique proprement dite. On signale bien
dans les sanctuaires(Am., vu, io; I Sam., xxi, 2, 3 [Vu'g.
1, 2], etc.; xxm, g), à Silo (ISam., i, g; n, u), à Jérusalem
au temps de David et de Salomon (II Sam., vm, 17; xv,
sy, 35; xvn, i5; xix, 12 [Vulg. 11]; xx, 25; I Reg., 1, 7,
8, etc. ; iv, 4), puis aux époques d'Athalie (II Reg., xi, g,
ro, i5, etc.), d'Achaz (II Reg., xvi, 10, 11, i5, 16), de
Josias (Il Reg., xxn, 4, 8, 10, 12, etc.), des prêtres qui émer-
gent parmi leurs collègues et semblentexercer des fonctions
de chefs, qui même, comme Joiadah (tl Reg., xxx, 11 [Vulg.
10]) ouHeicias(IIReg., xxn, 4, 8; xxm, 4; cf. II Coron.,
xxxiv, 9) portent le titre de grand prêtre. Mais ils n'ap-
paraissent pas à la distance et dans la situation unique où
Ex.-Num.mettentAaron par rapport au reste du clergé. Il
arrive même que la situation privilégiée soit commune à
deux prêtres (II Sam., vm, 15; xv, 35; xvn, i5; xix, 12
[Vulg. 11]; xx, 25; 1 Reg., xv, 4). D'autre part, les anciens
documents ne signalentpas de distinctions nettes entre divers
ordres du clergé; le témoignage de 1 Reg., vm, 4 sera
difficilementreçu comme décisif, si l'on remarque que les
mots « les prêtres et les lévites » manquent dans le grec
et que le texte parallèle de II Chron., v, 5 porte : « les
prêtres-lévites ». On dirait même que les fonctions de
moindre importance aient été remplies au Temple par des
serviteurs étrangers à la tribu de Lévi ou même à la
race israélite (cf. le reproche d'Ex., XLIV, 6-9) : Gabao-
nites(/os., ix, 23, 27),Cariens ou Céréthiens ([?]URcg., xi,
4-ao), esclaves (étrangers?) de Salomon (cf Esdr., 11, 55 =
Neh., vu, 5?, où l'on parle de leurs descendants), esclaves
(étrangers ?) donnés par David et les chefs au clergé (d'où
sans doute le nom de N'thlnîm [racine nalban, donner] appli-
qué à leurs descendants; cf. Esdr.,vm, 20).

315. — 5) Ces diverses conditions, qui rappellentd'assez
près celles que suppose le Deutéronome, ne subissent aucun
changement

1
oiabie jusqu'à la réforme de Josias (II Reg.,

xxm, i-a4). Or, après avoir souillé les hauts lieux où ils
avaient brûlé des parfums, le pieux roi fit venir à Jérusa-
lem « les prêtres des villes de Juda ; toutefois les prêtres
des hauts lieux ne montaient pas à l'autel de Yahweh à
Jérusalem, mais ils mangeaient des pains sans levain au
milieu de leurs frères » (Il Reg., xxm, 8, 9). Ce récit
suggère quelques remarques. Les prêtres qui montent à
Jérusalemsont des prêtres de Yahweh, demeurés fidèlesau
Dieu d'Israël; d'après le vers. 5, en effet, les prêtresdes ido-
les sont impitoyablement chassés.Ce sont, par conséquent,
des prêtres-lévites,commeparle le Deutéronome. Bien plus,

il y a lieu de croire que ceux-là seuls sont amenés au tem-
ple de la capitale qui ont à coeur de garder les privilèges
de leur sacerdoce; leur cas est, de ce chef, comparable à
celui que vise Deut.,xvxxx, 6-8. Mais aussitôt une différence
attire l'attention. Le lévite dont parle le texte deutérono-
mique doit, non seulementavoir une portion égaie à 'celle
de ses frères les fils de Lévi qui se trouveront à Jérusalem
devant Yahweh ; mais, comme eux aussi, il doit être admis
à faire le service au nom de Yahweh, son Dieu. Au contraire,
d'après II Reg., xxm, g, les prêtres des hauts lieux sont
exclus des fonctions proprement sacerdotales et n'ont qu'une
part restreinte aux revenus du sanctuaire.

316, — c) Cettedifférenceest accentuée, en même temps
que justifiée, dans le programme cultuel tracé par Ezéchiel
(XL-XLVIII), notamment dans la section xuv, 10-16. La dis-
tinction est clairement établie entre les anciens prêtres des
hauts lieux (et leurs descendants) et les fils de Sadoq qui
constituaient le clergé hiérosolymitain. En récompense de
leur fidélité, ceux-ci auront seuls le privilège parfait de la
prttrise; ceux-là, en revanche, seront châtiés pour leurs
prévarications, dégradés, exclus des fonctions proprement
sacerdotales. Dansce texte, les prêtres des hauts lieux sont
simplement appelés lévites, tandis que les fils de Sadoq sont
dits prêtres-lévites. Mais ailleurs (XL, 45, 4°) on parle des
« prêtres quigardentle service do la maison » et des «.prê-
tres qui gardent le service de l'autel ».317. —Ç) Après l'exil le grand prêtre occupe une place
unique dans le clergé (Neh., ni, 1, 20, 21). Son nom figure à
côté de celui du gouverneurqui représentel'autorité persane
(Agg. i, 1, 12, iï;n, 2 ; Esdr., u,z[=Neh., vu, 7] ; m, 2, 8;
iv, 3; v, 2), à côté de celui du souverain des temps mes-sianiques (Zach., m, 1-10; iv, 1-6», iob, u, i3, i4; vi, 12,i3 [13 d'après le grec]). Bientôt il sera le chef véritable et
unique du judaïsme. En même temps le clergé est divisé enordres très précis : prêtres (Esdr., xx, 36-3g Y= Neh., vil,3g-4a]; vm, i5-ao, a4-3o, 33; x, 18-22; Neh., ni, 22, 28;
xi,io-i4,2o; xn, 1, 12-21); lévites (Esdr., n, 4o [= Neh.,
vu, 43; Vulg. 43, 44]; vm, i5-2o, 24-3o, 33; x, 23; Neh.,
x, io-i4 [Vulg. 9-i3] ; xi, i5-i8, 20, 36; xn, 1, 22-26) ; puis
chantres (Esdr., n, 41 [= Neh., vu, 44; Vulg- 45]; x, 24;
Neh., x, 2g [Vulg. 28); xi, 22), portiers (Esdr,, n, 4a
[= Neh , vil, 45 ; Vulg. 461; x, s4; Neh.,x, 29 [Vulg.28];
xi, 19), n'fiînîm et descendants ies esclaves donnés parDavid et Salomon (Esdr., xx, 43-58 [= Neh., vu, 46-60;
Vulg. 4?-6o]; vm, 17, 20; Neh., ni, 26, 3i ; x, 2g [Vulg. 28];
xi, 21). Dernier détail : on sait qu'au regard des critiques,
les Chroniques reflètent l'état des institutions religieuses
aux époques notablement postérieures à l'exil ; or dans
I Chron., vi; ix, io-34; xxm-xxvi (cf. xv, 2-24; xvi, 4-6),
les officiers secondaires, chantres et portiers, sont généa-
logiquementrattachés aux lévites (of. Neh., xn, 24-26).On
notera que cette organisation postexilienne est en rapport
assez étroit avec la législation du Code sacerdotal.

7° Redevances sacrées
318. — a) D'après le Code de l'alliance (Ex., xx-xxm),

on offre à Dieu : les prémices de son aire et de son pressoir
(rn'lê'âh, dénia'), le premier-né (b'hbôr) de ses fils, de son
petit et gros bétail (xxn, 28, 2g [Vulg. 2g, 3o]j, les prémices
des premiers fruits (resifc bikkurim; Ex., xxm, ia) du
pays. De même dans le Code de la rénovation de l'alliance
(Ex., xxxiv, i9,ao, aO). Aucun détail n'est fournini sur la
manièrede présenterl'offrande,ni surl'usagequi en sera fait.

319- — b) D'après le Deutéronome,les Israélites doivent
offrir à l'unique sanctuaire, en plus des holocaustes, sacri-
fices pacifiques, voeux, dons spontanés : les premiers-nés
(b'lbôrôib) du gros et du petit bétail et les dîmes (ma's'rôlh
[il n'est pas questiondes prémices, à moinsqu'elles ne soient
désignéespar le mot t'rilmath yàdb, élévation de la main, ce
quiestpeu probable]; Deut., xn, 6, 11, 17-19). De plus, ce
code indique la manière d'accomplir ces offrandes. Après
avoir prélevé les dîmes et choisi les premiers-nés du gros
et du petit bétail, on va les consommer devant.Yahweh
(Deut., xxv, 22, 23; cf. xn, 7, n, 12). Si l'on est trop loin
du sanctuaire, on vend la dîme sur place ; avec le prix,
on achètera au lieu choisi par Yahweh tout ce qui plaira
pour le repas sacré (Deut., xiv, 24-27). Dîmes et premiers-
nés sont offerts à Yahweh, conformément aux ordonnances
des Codes de l'alliance et de la rénovation; mais ils sont
consommés dans des agapes par ceux qui les présentent au
Temple. Une part sans doute est préalablementbrûlée sur
l'autel; les prêtres ont leur portion (Deut., xxvi, 1-11), au
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moins en ce qu'ils sont admis au festin (Deut., xxv, 27). La
dîme triennale sert à son tour à un repas fraternel et chari-
table dans les villes et villages du pays (Deut., xiv, 28,29;
XXVl, 12-l5),

330.— c) Dans le Code sacerdotal, le système destiné
à assurer les revenus du sanctuaire et du clergé est plus
complexe. On énumère d'abord les parts qui reviennentaux
prêtres dans les diverses espèces de sacrifices [Lev., vi,
7-vn,38[i4-vn,38]; cf. Num.,xvxn,8-11). On leurattribue
en outre : les premiers fruit» et prémices (Num., xvm, 12,
i3), ce qui est dévoué par anathème (Num., xvm, i4), les
premiers-nés (Num., xvm, i5-ig [ceux de l'homme et des
animaux impurs doivent être rachetés à un taux fixé]). De
plus, les lévites recueillentla dîme dans le pays et prélèvent
unedîme de la dîme pour Yahweh, c'est-à-direpourlesprêtres
(Num., xvm, ao-3a). Tel est le casuel du clergé; pour
1 entretien du sanctaire, chaque Israélite paie un impôt d'un
demi-sicle (Ex., xxx, 11-16).

331. — d) On peut comparer ces données avec les
textes suivants des livres historiques : I Sam., vin, i5 ;
Neh., xn, 44-4? (Vulg. 43-46), que le contexte rapporte à
la premièremission du patriote (444-432); Neh., xm, io-i3,
3i (extrait du Mémoire de Nehémie se rapportant à sa
deuxième mission; après 432) ; Neh., x, 33-4o (Vulg. 32-3g),
qui se rattache à la promulgation de la Loi par Esdras el
consacre, par des engagements spéciaux, l'observation de
quelques prescriptions plus importantes ou plus difficiles à
maintenir.

CONCLUSIONGÉNÉRALE

333. — Lorsque jadis nous entreprenionsl'étude
de ces problèmes, nous n'étions pas sans quelques
inquiétudes sur l'issue de notre travail. Nous nous
étions accoutumé depuis longtemps à saluer en
Moïse l'un des premiers personnages de l'histoire de
la religion révélée. Mais nous nous demandions si,
en présence du grand mouvementdelà critique indé-
pendante,nousétionsenmesuredémontrerque,dans
ce qu'elles ontd'essentiel,les données traditionnelles
touchant les origines du peuple de Dieu, touchant le
rôleet leministèrede sonfondateur,pouvaientencore
être maintenues. A mesure que nousavancions dans
notreétude, notre confianceestdevenueplus grande.
Sans doute nous avons constaté que la critiquelitté-
raire n'aboutissait pas toujours, en ses dissections
de textes, à des résultats aussi certains que pou-
vaient le croire tels ou tels de ses tenants. Mais ce
qui surtouta attiré notre attention, c'est la témérité
des conclusions que, des données parfois incertaines
de cette critique, beaucoup d'historiens étrangers à
l'Egliseprétendaienttirer en vue de la reconstitution
des périodes lointaines de Moïse et de Josué. Ces
conclusions ne découlent pas des textes ; elles leur
sont le plus souvent tout à fait contraires. Même
après qu'ils ont été soumis à des dissociationsvio-
lentes, les textes rendent un tout autre son. L'his-
toire qu'ils permettent d'écrire est conforme, pour
les grandes lignes, à celle qu'aux Juifs et aux chré-
tiens onlenseignéeleurs ancêtres dans la foi. Que si
les législations sont allées se développant au cours
destemps,s'adaptantauxbesoinsdesâges successifs,
le fonds en remonte jusqu'à l'époque du Sinaï et de
Cadès, et ce sont les principesposés par Moïse, à la
lumière des révélations divines, que, dans la suite
des siècles, tous ceux qui ont pris intérêtà la légis-
lation d'Israël se sont appliqués à faire triompher.

J. TOOZABD.

L'article qui précède a été, nos lecteurs le savent,
Vobjet d'une censuredu Saint-Office, le 20 avril 1920.
Il ne nous en coûte nullement de redire que nous
avons accepté cette décision avec respect, reconnais-

sance et dans un esprit de complète soumission.
D'après de bons juges, l'article Pentateuque du B.. P.
HOEPFL renferme une excellente interprétation du
décret de la Commission Biblique. Que nos lecteurs
s'en inspirentpour la mise au point de tout ce qui
précède!

J. TODZABD.

MONACKISME.— Le monachisme est la forme
sous laquelle lavie religieuse se manifestedurantles.
premiers sièclesde l'histoirede l'Eglise et une bonne
partie du moyen âge. On retrouve en lui tous les
caractères essentiels de cette vie, auxquels les fon-
dateurs des Chanoines réguliers, des Ordres men-
diants, des Clercs réguliers et des Congrégations
modernesont ajonlé des pratiques et des tendances
motivées par leur fin spéciale. Nous traiteronsdonc
sous ce titre et du monachisme proprement dit et
de ce qui le continue dans les formes diverses que
la vie religieusea prises.

I. Origines. — LUTHEH, CALVIN et, en général,
tous les réformateurs du xvf siècle ont, à la suite
de WICLBF, nié les origines divines du monachisme
et. par le fait, de la vie religieuse. Ce n'était,à leurs
yeux, qu'une institution humaine, imaginée au
rve siècle et aux périodes suivantespar les Antoine,
les Basile, les Benoît; elle n'avait rien à voir avec
Jésus-Christni avec son Evangile.

Cette assertion ne résiste pas à l'épreuve de la cri-
tique. On voit par la vie de saintAntoineetpar celle
de saint Pacbome que, loin de créer un étatnouveau,
ils ont été les disciples d'hommes, menant déjà ce
genre de vie et se réclamant eux-mêmes de toute une
tradition. Ils ont contribuépour une part très large
au développement du monachisme ; ils ne l'ont pas
institué. C'est une opinion généralement admise.

Pendant les trois premiers siècles, il y eut, dans
un certain nombre d'Eglises, des chrétiens et des
chrétiennes qui, seuls ou par groupes, se vouaient à
la recherche de la perfectionet pratiquaientdesver-
tus que l'on ne demandait pas aux simples Odèles,
la chasteté parfaite, la pauvreté, l'obéissance par
exemple. Les premiers chrétiens de Jérusalem en
étaient tous là (Act., u, 44, 45 ; ÏV, 34-37 ; v, 1-11).
Cette ferveur primitive diminua. Les parfaits ne
furent bientôt qu'une exception. On les rencontrait
parmi les femmes sous le nom de vierges, virgines,
et quelquefois de veuves. On reconnaît les hommes
sous les noms de continents, d'eunuques, de confes-
seurs, ou d'ascèles. C'est ce dernier nom qui sert
présentement à les résigner. Leur présence est si-
gnalée par saint IGNACB, saint JUSTIN, ATHÉNAGORE,
TBRTULLIBN, saint CYPRIEN, CLÉMENT D'ALEXAKDBIE.

Mais d'oùviennentces ascètes? Quelques-unsaffec-
tent d'y voir une adaptation au christianisme de
l'ascétisme païen ou juif. Le paganisme eut, en effet,
ses ascètes. Le géographe STRABONparle,d'après Mé-
gasthêne, Arislobule et Onésicrite, desBraehmanes
et des Garmanes qu'Alexandre le Grand rencontra
dans l'Inde (Géographie, 1. XV, c. LIX-LXVT). Mais
on ne trouve aucune trace de l'influence de ces phi-
losophes ascètes et de leur genre de vie sur l'Asie
occidentale et l'Egypte. Il n'y a aucune relation à
établir entre saint Siméon Stylite et les ascètes qui
auraient occupé le sommet des colonnes du temple
de Hiérapolis. PREUSCHBN et AMÉLINEAU ont vaine-
ment tenté de rattacher saint Pachomeaux reclus du
Sérapéum de Memphis. Alexandre BERTRAND n'a
pas réussi davantage à faire sortir les monastères
irlandais du ve et du vi* siècles de communautés
druidiques converties. Les traits communs que l'on
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voit chez les vestales et les vierges sont tout exté-
rieurs; il n'y a pas eu d'influence réciproque. La
même observation s'impose au sujet des ascètes
chrétiens et de certains philosophesascètes païens.
Toutefois les moines d'Egypte qui écrivirent sur la
vie monastique et ses devoirs profitèrent des ensei-
gnements des Néoplatoniciens d'Alexandrie, parmi
lesquels l'ascèse était en honneur,et de certainsphi-
losophesgrecs. Les maximes deSEXTios,popularisées
par la traduction de RUFIN, sont sorties de cette
école. Saint NIL ne eraignit point de paraphraserle
Manuel d'Epictète pour l'édification de ses moines
du Sinaï. Le christianismeprit dans l'ascèse néopla-
tonicienne tout ce qui lui était assimilable.

Les Juifs eurent leurs ascètes ; les Thérapeutes et
les Esséniens sont les plus connus. PHILON décrit le
genre de vie que les premiers menaient, dans son
traité De la vie contemplative.EDSÈBE et CASSIEN les
ont pris pour des moines de l'Eglise primitive
d'Alexandrie; c'est à tort, car rien ne permet de
voir en eux des disciples de saint Marc. On ne voit
aucunetracedel'influenceque celte institutionaurait
pu exercer sur le monachisme égyptien. Les Essé-
niens formaient une colonie d'ascètes juifs dans les
parages de la mer Morte. Il y a des traits communs
entre euxet les disciples du Sauveur. Mais certaines
ressemblances dans lespratiques extérieuresné suf-
fisentpas pour conclure à une influence et surtout à
une influence d'origine.

Les disciples qui s'attachaient à la personne du
Seigneur, après avoir renoncé à tout, voilà les véri-
tables ancêtres des moines. Les textes de l'Evangile,
qui rapportent les conditions imposées par Jésus-
Christ à qui voulait le suivre, sont précisément
ceux que l'on allègue pour établir les origines évan-
géliques de la vie religieuse. Les plus caractéristi-
ques se trouvent au chap. xrx de S. Matthieu. Les
disciples formaient autour du Sauveur, avec les apô-
tres et les saintes femmes, une communauté vérita-
ble. Un instant dispersée par les événementsde la
Passion,elle se reconstitua après Pâques. Elle était
réunie au Cénacle, le jour de la Pentecôte. Les nou-
veauxfidèles, en s'y adjoignant, contractèrent ses
habitudes. C'est ainsi que l'Eglise primitive de
Jérusalem prit le caractère indiqué plus haut.

II. L'ascèse. — Le monachisme sépare l'homme
du monde pour lui faciliter l'union avec Dieu; il lui
impose une lutte continuelle contre ses appétits
inférieurs, dans le but de rendre son âme plus libre.
Cette lutte s'effectue par tout un ensemble de prati-
ques ; et elle est réglée par une doctrine. On donne
le nom d'ascèse ou d'ascétisme à ces pratiques ou à
cette doctrine. Ses lois essentielles sont formulées
dans la Bible et commentées par les interprètes de
la tradition.

L'ascèse oblige dans une certaine mesure tous les
chrétiens. Mais les religieux, en raison de leur obli-
gation de tendre à la perfection, s'y adonnent avec
plus de générosité pour leur avantage personnelet
pour l'édificationcommune. Ce caractèreessentiel de
la vie religieuse semble plus accentué chez les
moines des premiers siècles et leurs héritiers directs ;
on le retrouve aussi dans les divers ordres qui
ajoutent une fin particulière à la poursuite de leur
propre sanctification. Les voeux de pauvreté, de chas-
teté et d'obéissance caractérisent toujours l'ascèse
monastique; chaque famille religieuse leur donne
pour complément les pratiques de mortification et
de pénitence qui lui sont propres. Là fidélité à les
suivre contribue pour une part très large au succès
de ses oeuvres d'apostolat et de charité. C'est par ce
moyen surtout que ses membres se maintiennent

dans l'esprit de leur état. De là l'importance qu'elles
ont aux yeux des saints fondateurs d'ordres. Les
ordres les plus actifs n'échappent pas à cette condi-
tion. Le clergé séculier, se rendant compte du pres-
tige que les moines devaient à l'ascèse, leur a
emprunté quelques-unes de leurs pratiques, telles
que la séparation du monde par un habit spécial, la
célébration de l'office divin, et, à certaines époques,
la vie en commun. L'influence des moines n'est pas
étrangère à la législation de l'Eglise latine sur le
célibat des elercs.

C'estparmi les moines et les religieux des divers
ordres que l'ascèse a recruté ses maîtres les plus
autorisés. CASSIEN a fait passer dans ses Conférences
et dans ses Institutionsle meilleur de l'enseignement
oral des solitaires égyptiens. Les recueils connus
sous le nom de Verba seniorum, Apophthegmata
Patrum, les vies de saint Antoine,de saintPachome,
de saint Hilarion et de quelques autres les complè-
tent. Les oeuvres de saint ISIDORE DE PÉLUSE, de
saint NIL du Sinaï et de saint JEAN CLTMAQ0E sont
exclusivementascétiques. Les biographies monasti-
ques de THÉODORET et de JEAN MOSCH ont le même
caractère. Dans ses règles, saint BASILE se préoccupe
avant tout de la formationspirituelledes disciples ;
il en est de même de saint BENOIT. Les Morales de
saint GRÉGOIRE LE GRAND, son Liber pastoralis et
les récits édifiants contenus dans ses Dialogues,
s'ajoutèrent à la littérature ascétique des moines
orientaux. On peut dire que l'Eglise en vécutjusqu'à
l'âge d'or de la scolastique.

L'ascèse alors ne fut point modifiée essentielle-
ment; mais elle participa aux progrès de la philoso-
phie et de la théologie. Saint GRÉGOIRE, CASSIEN, et
les Pèresrestèrentnéanmoins les maîtres incontestés.
Dès lors chaque ordre religieux eut son école spé-
ciale. Ceux qui furent fondés ou restaurés dans la
suite n'échappèrentpas à cette nécessité de leur vie.
A peu près partout, l'école dérive d'un maître, qui
n'est pas toujours le fondateur. L'école ascétique
dominicaine part de saint THOMAS D'AQUIN; celle de
l'ordre de saint François, de saint BONAVENTURE,
auquel on peut ajouter DUNS Scor; celle des Carmes
a pour docteurs sainte THÉRÈSE, et saint JEAN DB
LA CROIX. L'école de la Compagniede Jésus sort des
Exercices de saint IGNACE et celle des Rédempto-
risles, des oeuvres de saint ALPHONSE DE LIGUORI.

Le développement de cet enseignement ascétique
dans les ordres religieux se confond avec leur his-
toire. On le suit dans leur histoire littéraire, dans
l'histoire de leurs oeuvres apostoliqueset dans l'his-
toire de leurs saints. Il s'est manifesté chez quel-
ques-uns d'entre eux par des pratiques de piéié que
l'Eglise leur a empruntées pour les étendre aux
fidèles. L'usage de la confession comme moyen de
formation spirituellevient des moines. La récitation
du rosaire est d'origine dominicaine. Les Francis-
cains ont mis en honneur le chemin de la Croix. Les
Carmes ont propagé la coutume de porter le scapu-
laire. On sait la part qui revient aux Jésuites dans
l'importance donnée aux retraites annuelles ou
mensuelles et à la méditation quotidienne.

HL Sainteté. — Le monachisme se recommande
par le nombre et les mérites des saints qu'il a pro-
duits. Il s'agit ici des saints dont les vertus héroï-
ques ont été officiellement reconnues par un juge-
ment de l'Eglise ou par un culte liturgique. Cela est
manifeste pour les premiers siècles de son histoire,
les quatrième, cinquième et sixième, comme pour
les périodes suivantes. Les diverses familles reli-
gieuses, qui ont toujours vu dans les saints leur
meilleur sujet de gloire et d'édification,ontpublié les
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vies de ceux qui leur appartiennent. L'énumération
des recueils,où elles sont réunies, est par elle-même
un hommage rendu au monachisme et à sa fécondité
surnaturelle. Les Bénédictins ont le Menologium
benedictinum de BUCELIN, Weldkirk, i655, in fol.;
le MartyrologiumSanctorum ordinis sancti Benedicti
deDom HUGUES MENARD, Paris, 162g, in-8°; les Acla
Sanctorum OrdinissanctiBenedicti de Luc D'ACHERY
et MABILLON, neuf volumes in-fol. Paris, 1660-1701,
et Venise, 1733-154°; l'Année bénédictine de la
MÈRE DE BLÉMUB, Paris, 1667, 7 vol. in-4*. Plusieurs
des ordres ou congrégations, qui suivent la règle
bénédictine, ont eu leurs recueils hagiographiques.
C'est, pour les Camaldules, le Catalogus sanctorum
el beatorum to.tius ordinis Camaldulensisde THOMAS
DE MINI», Florence, i6o5, a vol. in fol.; les Vite
de Santi e Beatidel ordine de Camaldoli de SILVANO
RAZZI, Florence, 1600; pour les Vallombrosiens, le
Catalogus virorum illustrium congregationis Vallis-
Umbrosae de VENANCE SIMIO, Rome I6Q3; pour les
Cisterciens, le Fasciculus Sanctorum ordinis Cister-
ciensis de HKNRIQUEZ, Bruxelles, 1624 et Cologne,
I63I, 2 vol. in-fol., son Menologium cisterciense,
Anvers, i63o, in-fol. et le Ménologe cistercien,parun
moine de Tymadeuch.

Les Franciscains ont le Martyrologium Francis-
canum d'ARTHUR DU MOUSTIBR, Paris, i638, in-fol.,
souventréédité depuis et le Menologium de HUEBER,
Munich, 1698. Les Prémontrés, les Natales el Vila
Sanctorum ordinis Praemonstratensis de VAN DEN
STEERE,Anvers, 1625, et les Sacrae liianiae Beatorum
ordinis Praemonstratensis, de TONG-TAMINES, i8y3.
Les Ermites de saint Augustin le Martyrologium
augustinianum de MAIGRET, Anvers, 1625, et le
Panthéon augustinianum de ARPE, Gênes, 1709. Les
Dominicains ont le Martyrologiumordinis Praedica-
torum de SICCO, Rome, 1637, in-fol., et l'Année domi-
nicaine, qui est en cours de publication. Il y a,
pour l'ordre du Carmel, !e Décor Carmeli religiosi in
splendoribus sanctorum et illustrium religiosorum
et monialium du P. PHILIPPE DU LA SAINTE-TRINITÉ,
Lyon, i665, in-fol., et le Ménologe du Carmel du
P. FERDINAND DE SAINTE-THÉRÈSE, Lille, 1879,
3 vol. in-8. Le Jésuite TANNER publia un Menologium
Societatis Jesu, Munich, 1669; repris en sous-oeuvre
el complètement transformé par d'autres, notam-
ment par le P. DE GUILHERMY, Paris. Pour les
autres ordres ou congrégations, l'hagiographieou la
biographie pieuse se confond avec leur histoire.
Leurs membres, qui s'imposent à l'attention par
une sainteté éminente, ont presque tous été l'objet
d'une monographie. Ceux qui sont familiarisés avec
la littérature hagiographiquesaventqueles religieux
y figurent en très grand nombre. On fait une cons-
tatation semblable en parcourant la listedes person-
nages béatifiés ou canonisés par l'Eglise romaine.

IV. La science. — Le monachisme n'a jamais eu
une fin scientifique. L'examen des faits amène
cependant à conclure qu'il favorise généralementles
aptitudes de ses membres pour les travauxintellec-
tuels. On les a vus réussir de préférence dans les
études religieuses, qui concordent mieux avec leur
vocation. Ils n'ont pas exclu de parti pris les études
profanes.

Au iv' et au v" siècle, les monastères d'Orient et
d'Occident n'ouvrirent point d'école proprement

,dite, mais les hommes qui avaient fréquenté avec
succès les écoles du monde romain s'y trouvèrent
fort à l'aise pour se donner une culture religieuse.
Ce fut le cas de saint BASILE, de saint GRÉGOIREDE
NAZIANZE, de saint JEAN CIIRYSOSTOME, de saint
JÉRÔME et de saint AUGUSTIN; qu'on le remarque, ils

ont reçu le titre de Docteurs de l'Eglise universelle.
L'Eglise a, dans la suite, ajouté d'autres noms aux
leurs. Ce sont presque tous des noms de religieux:
saint GRÉGOIRE LE GRAND, saint JEAN DAMASGÈNE,
saint BÈDE, saint PIERRE DAMIEN, saint ANSELME,
saint BERNARD, saint THOMAS, saint BONAVBNTCHB,
saint ALPHONSE DE LIGUORI; saint FRANÇOIS DE SALES,
qui ne fut pas religieux, a fondé l'ordre de la
Visitation.

Durant les premiers siècles, les solitudes de
l'Egypte, de la Palestine, de la Syrie et de l'Asie
Mineure furent habitées par de nombreux écrivains
ecclésiastiques ; ils se sont exercés un peu dans tous
les genres. Tous n'avaientpas reçu une formation
dans les écolesromaines. Saint EPIPHANE, par exem-
ple, et saint EPHREM, qui avaient embrassé la vie
monastiquedès leur jeunesse, eurent tout à appren-
dre parmi les moines. Ce ne sont pas les seuls. Les
études sont restées en honneur dans de nombreux
monastères orientaux. En Occident, les monastères
devinrent, par la force des choses, presqueles seules
écoles. On faisait profession de n'y cultiver que les
sciences sacrées. L'exclusivisme fut moins radical
qu'm n'est généralement porté à le croire. C'est
grâce à cela que les oeuvres de l'antiquitéclassique
nous ont été conservées.

Les monastères de l'Irlande et de la Grande-Bre-
tagne se firent remarquer par leur application auxétudes. L'activité intellectuelle dont Charlemagne
se fit le promoteur fut dirigée tout d'abordpar PAUL
DIACRE, un moine, et par ALCuiN.quivécut longtemps
de la vie des moines, au point de se faire prendre
pour l'un d'entre eux. Leur oeuvre fut continuée sur-tout dans les monastères.C'est à l'ombre des cloîtres
que furent ouvertes les écoles monastiquesdes x1 et
xi* siècles. Les chanoines réguliersjouèrent un rôle
important dans les écoles cathédrales et autres, qui
furent le berceaudes Universités du moyen âge. Les
Dominicains, les Franciscains, les Augustins ensei-
gnèrent avec éclat dans ces Universités. L'en-
seignement oral ne leur suffit pas plus qu'aux re-ligieux de la périodeprécédente. On doit aux uns et
aux autres des ouvrages nombreux, où sont traités
les sujets les plus divers. Il en fut ainsi durant tout
le Moyen Age.

La découverte de l'imprimerie et la Renaissance
généralisèrent les études. Les laïques y prirent
davantage goût. Lés clercs n'en eurent donc plus le
monopole ; cependant les religieux s'y adonnèrent
comme par le passé. On sait le rôle joué par les Jé-
suites. Us eurent des émules. La productionseienti-

:
fique fut ainsi très abondante dans la plupart des
ordres jusqu'au moment de leur suppression.Ils ont
recommencé, au xix' siècle, dès qu'ils ont pu se res-taurer. Les limites de cet article ne permettent pasde donner des noms ; il y .-en aurait trop. Presque
tous les ordresont leur histoirelittéraire ; on y trouve
les preuves manifestes de leur activité scientifique.

L'enseignement des enfants a sollicité de tout
,
temps leur zèle. Mais on ne les voit organiser des
collèges guère qu'à partir du xvi* siècle; ce fut la
grande oeuvre des Jésuites. Les Bénédictins suivi-
rent leur exemple, en Autriche et en Bavière surtout.
De nouvelles congrégations furent fondées avec le
but direct de l'enseignement. Saint JOSEPH DE CALA-
SANS fonda les religieuxdes écoles pies ; saint JEAN-
BAPTISTE DE LA SALLE, les Frères des Ecoles chrétien-
nes ; CÉSAR DE Bus, les Pères de la Doctrine
chrétienne; etc. Il y eut pour les filles les Ursulines
de sainteANGÈLEDE MÉRICI, les religieusesde Notre-
Dame de la bienheureuseDE LBSTONAC,etc., etc. Les
congrégations enseignantes se sont multipliées au
xixe siècle dans tous les pays.
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Qu'il exerce son activité intellectuelle dans une
école ou dans un travail personnel, le religieuxest
guidéparlesprincipesde savie ascétique. Il s'occupe
en moine. Son enseignement et ses oeuvres scientifi-
ques sont le fruit de sa vie religieuse. Plus il mène
cettevie avec ferveur, plus,dans unecertainemesure,
les fruits sont abondants. Le relâchement de la dis-
cipline a pour conséquence inévitablel'abandon des
études. Ce lien étroit qui unit la science et la vie re-
ligieuse fut contesté au xvne siècle par l'abbé DE
RANGÉ. MABILLON n'eut aucune peine, à lui prouver
qu'il était dans l'erreur. Pour les maîtres de l'ascèse
traditionnelle, l'étude alimente l'oraison et fournit
l'occasion d'accomplir le précepte du travail et
d'exercer une charité très élevée, celle qui s'adresse
aux esprits.

V. L'apostolat. — La vie monastique on reli-
gieuse crée et développe chez ceux qui l'ont em-
brassée les aptitudes pour l'apostolat. C'est un fait.
Les moines d'Orient s'y adonnèrent. Mais ils furent
dépassés par leurs frères d'Occident. Saint MARTIN,
qui est leur type, évangélisalescampagnes des Gau-
les avec ses disciples. C'est par les moines que le
paganisme fut extirpé des pays que les Francs oc-
cupaient au vie et au vne siècle. Ils entreprirent vers
la même époque la conversion des peuples païens
de la Grande-Bretagne, des pays du Nord et de
l'Est. Cette évangélisation se poursuivit en Bavière,
en Saxe, en Bohême, en Hongrie, en Prusse, en Po-
logne, dans la Frise et les Pays Scandinaves; ils
allèrent jusqu'en Islande et au Groenland. Les Bé-
nédictins, les Cisterciens et les Prémontrés y tra-
vaillèrent tour à tour ou simultanément. Pendant
ce temps, les Basiliens évangélisaient les Bulgares,
les Ruthènes, les Russes.

Les Cls de saint François et de saint Dominique
étendirent vers l'Orient le domaine de l'Evangile.
Ils allèrent à la conquête des âmes dans les pays
ouverts à la civilisation au xvi* siècle. Les Jésuites
et presquetous les ordres religieuxen firent autant.
Les religieux sont encore les ouvriers ordinaires de
l'Evangile en pays de mission. Des congrégations
nombreuses ont été créées à cette fin dans le courant
du xix* siècle. On sait quel précieux concours les
missionnaires apportent au progrès de la civilisa-
tion.

Les aptitudesapostoliques du religieux s'exercent
encore dans la lutte contre l'hérésie. Ce sont les
Dominicains et les Franciscains qui ont mis à la
raison des hérétiques du xm* et du xive siècle. Les
prolestants n'eurent pas d'adversairesplus redouta-
bles que les Jésuites et les Capucins.

VI. OEuvres de charité. — La charité,qui est une
vertu chrétienne, reçoit dans le monachisme un
développement qui a pour conséquence des oeuvres
aussi variées qu'utiles. Durant les premiers siècles
de leur Jiistoire, les moines s'y adonnèrent. Leurs
oeuvresd'assistance se groupentautour de l'hospita-
lité donnée aux voyageurs, des secours distribués
aux indigents et de l'assistance accordée aux infir-
mes. Les hôtelleriesmonastiques rendirent les plus
grands services durant le Moyen, âge. On bâtit, à
partir du vnr2 siècle, le long desroutes qui menaient
à Rome, des monastères spécialementdestinés à rece-
voir les pèlerins venus de la Grande-Bretagne. Les
grands pèlerinages de Jérusalem et de saint Jacques
de Compostelle (xi'-xrv* siècles) nécessitèrent un
développement de l'hospitalité religieuse. Les ab-
bayes existantes ouvrirent dans leurs dépendances
des asiles pour les pèlerins. On créa de nouveaux
instituts, à la fois hospitalierset militaires, dans le
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but de les héberger et de les protéger. Les Hospita-
liers de saint Jean de Jérusalem, connus plus tard
sous le nom de chevaliers de Malte, sont les plus
célèbres. Il y eut en Gascogne et dans le Nord-Ouest
de l'Espagne des fondations du même genre. L'ab-
baye canoniale de Roncevaux fut le centre d'un ser-
vice hospitalier considérable. L'hôpital d'Aubrac
fut fondé pour l'assistance des pèlerins. Les reli-
gieux s'occupaient un peu de tous les voyageurs.
L'hospice du Saint-Bernard, sur les montagnes qui
séparent la Suisse de l'Italie, a été créé, à cette fin,
par saint BERNARD DE MENTHON. Le dévouement
chrétien des religieux eut une manifestation écla-
tante dans la fondation des Frères pontifes de saint
Bénézel, qui construisirent des ponts sur le Rhône.

Les hôpitaux, destinés aux malades ou aux orphe-
lins, eurent dès les iv", v' et vi* siècles, en Orient
comme en Occident, des moines pour les servir; de
grandes abbayes, telles que celle de Fontenelle au
viie siècle, eurent des asiles où leurs habitants soi-
gnaient des infirmes. Ces institutions charitables
prirent un grand développementà partir du xi1 siè-
cle. On fonda un peu partout des Hôtels-Dieu. Leur
service était assuré par des religieux et des reli-
gieuses, qui suivaient généralementla règle de saint
Augustin. Leurs communautés étaient presque tou-
jours indépendantes les unes des autres. Quelques-
unes formèrent cependant de véritables congréga-
tions, celles du Saint-Esprit de Montpellier et de
Saint-Antoine de Viennois par exemple. Mais à par-tir du xvi' siècle, il se fonda des congrégationsspé-
ciales chargées de l'assistance sous toutes ses for-
mes, soit dans les hôpitaux, soit à domicile.
Plusieurs eurent des saints pour fondateurs : saint
JEAN DE DIEU, saint CAMILLE DE LELLIS, saint JÉRÔME
EMILIEN, saint VINCENT DE PAUL. Ces institutions se
sont multipliées au cours du xrx' siècle. On peut dire
que toutes les misères matérielles ou morales ont
une famille religieuse destinée à les soulager. Leurs
membres s'adonnent à ce service dans un but de
sanctification. Le travail, que nécessite l'assistance,

' sort directement de la vie religieuse.
Les incursions des Maures sur les côtes de la

Méditerranée provoquèrent la fondation de deux
congrégations religieuses, qui prirent à tâche la
rédemption des captifs emmenés en Afrique par les
Barbares. Saint PIERRE NOLASQUE fonda celle de
Notre-Dame de la Merci, saint FÉLIX DB VALOIS
et saint JEAN DE MATHA celle de la Trinité. Là en-
core, le sewice à rendre provient d'une préoccupa-
tion ascétique. Longtemps avant les fondations
du xme siècle, des moines prenaient intérêt au ra-
chat des captifs. C'était une oeuvre de prédilection
de saint GHEGOIRBLE GRAND. Les abbayes duvne siè-
cle suivirent sonexemple.

Les règles monastiques ont toujours imposé le
travail, parce que le moine est tenu de gagner sa
vie et parce qu'il lui faut faire pénitence. L'ac-
complissementde ce devoir religieuxa eu pour con-
séquence immédiate la transformation des campa-
gnes qui entouraient les abbayes, elles sont deve-
nues de puissants moyens de colonisation; Cela
commença au vi° siècle pour continuer jusqu'au
xine. Les Cisterciens se firent remarquer par le
fonctionnement de leurs granges, ou fermes exploi-
tées par des convers. L'apostolat des monastères
bénéficiait largement de leur action civilisatrice.
On ne saurait trop le répéter, le travail du reli-
gieux, réglé par l'obéissance, sanctifiépar la pensée
de plaire au Seigneur, procédait de sa vie ascéti-
que elle-même. Il suffit, pour s'en convaincre, de
lire les règles des divers ordres, les ouvrages de
spiritualité d'après lesquels ils formaient leurs

28
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pensées et leurs sentiments, et les vies soit de leurs
fondateurssoit des saints et bienheureux, en qui on
peut reconnaître leurs types authentiques.
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MONDE (LE SYSTÈME DU). — I. Ce qu'est un
Système du Monde. — IL Les Systèmesprimitifs.
— HI. Les Systèmes de l'Astronomie hellénique.

—-IV. Les Systèmes du Monde au Moyen Age. —V. Les Systèmes modernes.

I. Os qu'est un système du monde. — Au
moyen d'observationsplus ou moins précises des
phénomènes astronomiques, chacun peut acquérir
«me certaine connaissance sensible de l'Univers.
Celte représentation sensible est substantiellement
la même pour tous les hommes; elle peut être plus
ou moins exacte et détaillée : l'astronome moderne
observe, comme les bergers de Chaldée, des dépla-
cementsdecorpslumineux; il dispose pour lesmesu-
rer d'instrumentsplus perfectionnés. Ensuite se fait

une élaboration intellectuelle de cette connaissance
sensible, élaboration qui consiste à rapprocher et
comparer les diverses indications fournies par l'ob-
servation, à en déduire des résultats non directement
observables. Enfin se construit une représentation
intellectuelle de l'Univers, un système du monde,
représentation dont les éléments sont d'une part les
données, élaborées par l'intelligence, de la con-
naissance sensible, et d'autre part des hypothèses
conçues sous l'influence de divers principes philoso-
phiques. En dépit de l'incertitude des hypothèses,
les progrès de la connaissance sensible de plus en
plus détaillée et précise, de son élaboration intel-
lectuelle de plus en plus profonde, ont en quelque
sorte forcé la représentation intellectuelle à se faire
de plus en plus satisfaisante.Les diverses représen-
tations, les divers systèmes successivementadoptis,
semblent former comme une série convergente d'ap-
proximations successives, dont la limite, hors de
notre atteinte, serait la vue compréhensive des
choses.

Cette évolution se retrouve sans doute dans toutes
les sciences. Elle apparaît avec une particulière net-
teté dans le développementde l'astronomie.

IL Les systèmes primitifs. — Tout au début, la
connaissance sensible se réduit aux seules impres-
sions frappant les sens. Le système du monde est
très simple; ce n'est guère qu'une combinaison
d'images. La Terre est un disque plat que recouvre
comme une cloche la voûte du Ciel, lieu des phéno-
mènes-météorologiqueset astronomiques. Tel est le
système que l'on trouve dans les monuments primi-
tifs des diverses littératures (FAYE, Origine du
Monde, p. 8-27).

Les nécessités de la navigationet de l'agriculture
obligent bientôt à un peu plus de précision dans
l'observation. Les progrès de la géométriepermettent
une certaine systématisationdes résultats. La Terre
est sphérique, isolée dans l'espace; par rapport à
elle, les astres ontun mouvement d'ensemble de ro-
tation diurne; le soleil, la lune, les planètes ont en
outre leursmouvementsparticuliers.A ces éléments,
fournis par l'élaboration directe de la connaissance
sensible, et par suite certains, s'ajoutent des élé-
ments hypothétiquesqu'imposent les principes phi-
losophiques reçus : immobilité de la Terre au centre
du Monde, nature divine des astres, perfection du
mouvementcirculaire etde la forme sphérique.Ainsi
se constitue le système hellénique primitif, celui de
PLATON et d'AïusTOTE. Le monde a pour limite la
sphère des étoiles fixes, concentrique à la sphère
terrestre ; sept sphères intermédiaires, toutes con-
centriques à la Terre, portent respectivement Sa-
turne, Jupiter, Mars, le Soleil, Vénus, Mercure, la
Lune. La première sphère est le premier moteur;
elle tourne autour d'un axe fixe, et communiqueà
chacune des autres, comme par des engrenages, un
mouvement de rotation autour du même1 axe; la
mesure de son mouvementest le temps. A cette même
époque, l'école pythagoricienne adopte l'hypothèse
du double mouvement de la Terre (FAYE, Origine du
Monde, p. 36). Cette hypothèse est enseignée par
PHILOLAÙS,NICETASde Syracuse, au ve siècle av. J.-Ç.
(ALLIAUME, Eléments d'Astronomie, p. 282). Mais cet
enseignement ne paraît pas s'être étendu au delà
d'un petit cercle de disciples choisis (FAYE, Origine
du Monde, p. 66).

III. Les systèmes de l'astronomie hellénique-
— A mesure que s'enrichissent et se précisent les
données de la connaissance sensible, il reste moins-
de place, dans la construction du système, aux:
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principes d'une métaphysique douteuse. Pour tenir
compte de la non-uniformitédes mouvements angu-
laires des astreg errants, EUDOXE de Cnide, disciple
de Platon (rve siècle av. J.-C.), puis CALLIPPB, cons-
truisent le système dit des sphères homocentriques.
C'est le système d'Aristote, dans lequel les huit
sphères concentriques tournent respectivementau-
tour de huit axes fixes, diversement inclinés. Dans
cette hypothèse, les distances des astres errants à
la Terre restentconstantes.Mais,àdéfaut démesures
précises, les variations d'éclat de ces astres donnent
à penser que ces dislances ne sont pas constantes.
Dès le v' siècle avant J.-C, HÉRACLIDB du Pont,
qui, pour expliquer le mouvement diurne de l'en-
semble des astres, adoptait l'hypothèse de la rota-
tion de la Terre (ALLIAUMB,Eléments d'Astronomie,
p. 232), fait circuler le Soleil autour de la Terre,
Mercure et Vénus autour du Soleil (TH. H. MARTIN,
Hypothèses astronomiques des Grecs, ch. v, § 3. —
DCHEM, La Physique néoplatonicienneau Moyen Age,
p. 11). Au commencement de la périodealexandrine
(m* siècle av. J.-C), on admet sans difficulté des
mouvements circulaires dont les centres ne coïnci-
dent pas avec le centre de la Terre. HIPPARQUE
(n8 siècle av. J.-C.) fait circuler la Lune et le Soleil
sur des circonférences excentrées. Alors apparais-
sent les premières mesures numériques : du rapport
des distances de la Terre au Soleil et à la Lune, par
ARISTARQUE de Samos (ine siècle av. J.-C), du rap-
port du rayon de la Terre à la distance de la Terre
à la Lune, par HIPPARQUE.Enfin, au commencement
de l'ère chrétienne, PTOLÉMÉE d'Alexandrieachèvela
constructiondu système qui porte son nom. Chaque
astre errant est porté parun cercle,nommé épicyçle,
qui tourne-autourde son centre, pendant que ce cen-
tre se déplace sur un autre cercle, concentrique ou
non à la Terre. Ayant développé son système jusqu'à
la détermination numérique de tous ses éléments,
Ptoléméea obtenu une représentation, assez exacte
au point de vue qualitatif, des variationsde distance
des astres errants, et figurantles mouvements angu-
laires, au point de vue quantitatif,avec toute l'exac-
titude que comportait alors la précision des obser-
vations.

Cependant, pour un esprit imbu des principes de
la physique péripatéticienne, un tel système était
peu satisfaisant. Aussi les commentateurs,,tels que
PROCLUS et SIMPLICIUS, qui étudiaient ces questions
plutôt en philosophes, en physiciens disaient-ils,
qu'en astronomes, ne regardaient-ils tous ces cer-
cles que comme des fictions de géomètres destinées
à faciliter le calcul des mouvements (DUHEM, Essai
sur la Notion de Théoriephysique, p. 27). Ils admet-
taient bien qu'une science particulière ne doit se
préoccuper qae de la valeur explicativede ses hypo-
thèses et non de leur vérité objective. Mais peut-être
sentaient-ils confusément le déficit de ce système,
l'absence de lien entre la nature des corps célestes
et leurs mouvements. Cette nature des corps célestes,
la physique péripatéticienne avait cru pouvoir la
déduire de principes métaphysiques. PROCLUS et
SIMPLICIUS pressentaient-ils qu'il fallait suivre la
marche inverse1 En tout cas, une représentation
vraiment satisfaisante restait encore à trouver.

IV. Les systèmes du monde au Moyen Age. —Après les invasions des Barbares, le Moyen Age
s'occupa d'abord de faire en quelque sorte l'inven-
taire des connaissancesacquises, en particulier dans
le domaine astronomique. Au temps de Charles le
Chauve (ix' siècle), SCOT ERIGÈNE écrit un traité en
cinqlivresDe divisioneNaturae (Migne, P.L., CXXII),
dont le troisièmeest enpartieconsacréà l'astronomie.

Il s'inspire des homélies de saint Basile sur l'Hexa-
méron, de la Géographie de Ptolémée, du Com-
mentaire de saint Augustin sur les Catégories d'Aris-
tote, du Commentaire de Chalcidius sur le Timéede
Platon.ily rapportel'hypothèse d'Héraclide du Pont,
qu'il élargit même en faisant circuler autour da
Soleil toutes les planètessauf Saturne (DUHEM, Phy-
sique néoplatonicienne, p. 3o). GUILLAUME DE CON-
CHES (IO8O-II5O), auteur d'un Commentaire sur le
Timée d'après la traduction de Chalcidius et d'un
traité De PhilosophiaMundi, distingue, avec une re-
marquable netteté d'esprit, entre la représentation
des apparences et l'étude de la nature des choses
(DUHEM, Physique néoplatonicienne,p. 71). Bien que
ses connaissancesastronomiques soient assez con-
fuses, il expose néanmoins assez clairement le sys-
tème d'Héraclide du Pont.

Au début du xur* siècle, se répandent les traduc-
tions latines des oeuvres des astronomes arabes, des
commentaires et versions arabes d'Aristote. Après
s'être d'abord contentés d'étudier, de commenter, de
réduire en tables le système de Ptolémée, certains
astronomes arabes, tels que Thabit-in-Kourrah (fin
du IXe siècle) et Ibn-al-Haitan, auteur de la Perspec-
tive d'Al-Hazon, prétendent en conclure la réalité
objective des hypothèses de Ptolémée. Alors Ibn-
ROSEHD (AVEMPACE), IAN-TOFAIL (ABOU-BACER),
IBN-BADIA (AVERHOËS), AL-BITROGI (ALPETRAGIUS),
défendent^, au nom des principes d'Aristote, la réa-
lité objective du système des sphères homocentri-
ques. Ils affirment avec raison que l'accord avec les
observations du système de Ptoléméene prouve pas
nécessairement la vérité objective de ses hypo-
thèses. Mais le désaccord du système homocentri-
que avec l'expérience n'ébranle pas leur aveugle
confiance en la physique péripatéticienne. Plus rai-
sonnable, le juif Moïse BEN MAIMOUN (MAIMONIDE),
revient aux idées de philosophie scientifique de Pto-
lémée, Proclus, Simplicius : la science humaine ne
peut atteindre à la pleine connaissance des choses
célestes, elle peut seulement en donner d'im-
parfaites représentations intellectuelles (DUHEM,
Théoriephysique, p. 3g). Idée en partie exacte, mais,
comme celle de Proclus, trop agnostique et trop
influencée par l'affirmation gratuite d'une différence
de nature entre les corps célestes et les corps ter-
restres.

La scolastlquechrétiennedu xme siècle se trouvait
donc en présence d'un seul système d'astronomie
proprement dite, celui de PTOLÉMÉE, pratiquement
applicable à la prévision des phénomènes astrono-
miques, — et de trois systèmes de philosophie
astronomique. Celui d'Averroës et d'Alpetragius
admettait tous les principes de la physique céleste
d'Aristote, et, par suite, imposait a priorila. cosmo-
graphie des sphères homocentriques. Celui des pre-
miers astronomes arabes estimait que l'accord avec
l'expérience prouve la réalité objective des hypo-
thèses de Ptolémée. Celui de Proclus, Simplicius,
Maimonide prenait à l'égard des principes péripaté-
ticiens, une position agnostique, et donnait à l'astro-
nome le droit de n'en pas tenir compte dans la
construction de son système.du monde.

Le premier de ces trois courants d'idées est suivi
par ROGERBACON (DUHEM, Théorie physique, p. 4'-46).
Saint BONAVENTURE(In II Sent., dist. 14, p. 2, q. a)
et saint THOMAS d'AouiN (Exp. sup. lib. de Caelo, in
lib. II, lect. 17) y semblent plutôt favorables. C'est
pleinement la manière de voir de nombreux repré-
sentants de l'écoleà tendances averroïstesde Padoue,
tels que ALESSANDRO ACHILLINI(Çuaiuor libri de Or-
bibus, Bologne, i4g4), AGOSTINI NIFO (Traduction
commentée des quatre livresDe Caelo, Venise, l54g),
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FRASCATOR (Livre des Homocentriques, 1535), GIAN-

BATTTSTA AMICO (De motibus Corporum caelestium,
Venise, i536).

Le deuxième courant d'idées, celui en faveur de la
vérité objective du système de Ptolémée, paraît
avoir eu moins de partisans. M. Duhem ne cite que
le franciscain BERNARDDE VERDUN,au xin" siècle, et,
au xve, FRANCISCO CAPUANO, d'abordprofesseurd'as-
tronomie à l'Université de Padoue, puis chanoine
régulier deLatran. On nele retrouvera qu'au moment
où tous les péripatéticiens se ligueront contre l'en-
nemi commun, le système de Copernic.

Le troisième courant d'idées, celui qui s'oriente,
avec quelques restrictions, dans la direction indi-
quée par Proelus, Simplicius, Maimonide, se mani-
feste dans la condamnation que portèrent en 1277,
contre un aristotélisme exagéré, les docteurs de la
Sorbonne, sous la présidence de l'évéque de Paris,
ETIENNE TEMPIER, et à la demande du pape Jean XXI
(DUHEM, Mouvement absolu et Mouvement relatif,
p. 61. — R. P. DENIFLE et E. CHÂTELAIN, Ckartula-
ridm Universitatis Parisiensis, t. I, pièce n° 473,
p> 546). Il a pour lui saint THOMAS (op. cit., inlib. I,
c. 3; Sum. theol., I"

, q. 32, a. 1, ad 2), PIERRE
D'A.BAXQ(LucidatorAstronomiae),et, malgré ses pré-
férences averroïstes, JEAN DE JANDUN (Acutissimae
quaestiones..., lib. XII, q. 20) : les hypothèses doi-
vent expliquer les phénomènes; il est légitime de
se servir de toutes hypothèses fournissant cette
explication; mais il ne faut pas en conclure à leur
vérité objective. Ainsi pensaient sans doute les
astronomes techniciens de l'Université de Vienne,
fondée en i38o par Henri Heinbuch de Hesse, maître
es arts et bachelier en théologie de l'Université de
Paris. Hs se consacrèrent, notamment GEORGES DE
PEURBACH et JEAN MULLER de Koenigsberg (REGIO-
MONTANUS)à la tâche vraiment scientifique de per-
fectionner le détail des théories, de construire des
instruments, d'imaginerdes méthodesd'observation
(DUHEM, Théorie physique, p. 53). Ces mêmes prin-
cipes de philosophie scientifique étaient affirmés
par le dominicain SYLVESTRE DE PHIBRIO (Commen-
taire de la Théorie des Planètes de Georges de
Peurbach, Paris, I5I5), par GIOVANNI GIOVIANO

DB PONTANO(De reiws coelestibus,Bàle, i54o),et sur-
tout par le cardinal NICOLAS DE CUES (De docla igno-
rantia, Bâle, 1675), par son disciple LEFÈVRE D'ETA-

PLES (Aslronomium theorelicum, Paris, I5IO), et par
Luiz CORONEL, professeur de physiqueau collège de
Montaigu (Pkysicae perscrulationes, Paris, I5II).
Avec ces trois derniers apparaît pour la première
fois cette idée : il y a lieu de distinguer deuxphysi-
ques ; non pas, comme le faisait Proclus, une physi-
que terrestre accessible et une physique céleste radi-
calement inaccessible; mais d'une part la physique
des phénomènes, lois el hypothèses,et, d'autre part,
îa physique des essences et des causes, qui sont
choses inaccessibles à la connaissance directe mais
néanmoins susceptibles de représentations intellec-
tuelles abstraites (DUHEM, Théorie physique, p. 71).

Vers la fin du xv' siècle, l'apparition du système
de COPERNIC, système proprement astronomique,
différent de celui de Ptolémée, mais représentation
aussi exacte des phénomènes, fait entrer la question
philosophique dans une nouvelle phase. Dès 1377,
NICOLE ORESME, grand-maître du collège de Navarre,
évêque de Lisieux, dans un ouvrage resté manuscrit
(Traduction et Commentaires des quatre livres du
Ciel et du Monde d'Aristote), énonce l'hypothèse de
la rotationdiurne de la Terre (DUHEM, Un précurseur
français de Copernic, dans la Revue générale des
Sciences, i5 novembre 1909). Dans le système de
Copernic, le Soleil est au centre du Monde ; toutes les

planètes, y compris la Terre, décrivent, d'un mouve-
ment uniforme, des circonférences ayant leurs cen-
tres aucentre duSoleil ; la Terretournesurelle-même
autour d'un axe de direction fixe. Le mouvement
hëliocentriquede chaque planète est alors défini par
le plan de la circonférence décrite, son rayon, et la
vitesse angulaire. On en déduit le mouvement géo-
eentrique compliqué, que le système de Ptolémée
définissait directement.

Enprésence de ce nouveau système, trois courants
d'idéesse dessinent dans la philosophiescientifique.
Les idées que nous avons vues triompher à l'Univer-
sité de Paris s'appliquent à ce nouveau système
exactement comme à l'ancien ; c'est un ensemblede
suppositions rendant plus simple l'explication des
phénomènes. Ainsi pensait l'éditeur de Copernic,
HOSSMANN (OSIANDEH), et la plupart des astronomes
jusqu'à la fin du xvl" siècle (DUHEM, Théoriephysique,
p. 77-104). Ainsi pensaient les astronomes pontifi-
caux de la Commission pour la réforme du Calen-
drier, qui utilisaientdans leurs calculs les <t

Tabulas
prutenicae », tables astronomiques construites, en
I55I, d'après le système de Copernie, par Erasme
Reinhold, à Wittemberg (DUHEM, Théorie physique,
p. 108). Cette manière de voir semble se retrouver,
au moment du procès de Galilée, chez le cardinal
BELLARMIN, dans salettreauP,Foscarini,12 avril1615
(citée par Domenico BERTI dans son Copernico e le
Vicende del Sistema copernicano in Ilalia, p. 121-
126), et chez le cardinal MAFFEOBARBSRINI,plus tard
Urbain VIII, dans son entretien avec Galilée, rap-
porté par le cardinal OREGIO (PhilosophicumPraelu-
dium, p. 119).

Mais bientôtse développe un courant réaliste en
faveur de la vérité objective des hypothèses de
Copernie, et, par réaction, un courant réaliste en
faveur des hypothèses de Ptolémée. Dans un camp
comme dans l'autre, l'effort se porte sur l'étude cri-
tique des hypothèses fondamentales,étude faite à la
double lumière des principes d'une physique bien
douteuse et des textes de l'Ecriture sainte. Copernic
lui-même, dans sa dédicace au pape Paul III, semble
bien présenter son système comme conforme à la
nature des choses. En conséquence d'un principe a
priori, dernier vestige de la physique péripatéti-
cienne, il n'introduit que des mouvements par-
faits, c'est-à-dire circulaires et uniformes. En tout
cas, c'est bien la vérité objective du système que
défendent, par des arguments philosophiques et
théologiques, RBETICUS (De libris Revolutionum...
Copernici...Narratio prima,Genadi, i54n), GIORDANO
BRUNO (Le Opèreitaliane,vol. I, p. I5O-IO2), KEPLER
(Mysterium cosmographicum, Epitome Aslronomiae
Copernicanae),et enfinGALILÉE. De l'autre côté nous
voyons GEORGES HORST DE TORGAU, qui enseignait
à Wittemberg en i6o4 (DUHEM, Théorie physique,
p. 116), GAULÉE, au début de sa carrière (Traité de
Cosmograpuie, 1606), le P. CLAVIUS, jésuite, qui
attribue au système de Ptolémée au moins une pro-
babilité objective (In Sphaeram Joannis de Sacro
Roseo Commentarius, p. 4i6-442)- Beaucoup, sans
pour cela rien affirmer du système de Ptolémée,
tiennent, au nom de la raison et de la foi, le système
de Copernic pour objectivement faux ; ainsi les
théologiens protestants,tels que MELANCHTON(Initia
doctrinae pkysicae, Wittemberg, l55o,); ainsi les
juges des deux procès de Galilée de 1616 et de i633
(voir articleGALILÉE).

De cet exposé des systèmes astronomiques au
Moyen Age, il paraît résulter que le grand obstacle
au développement de la science astronomique fut
la singulière persistance des principes de la physi-
que péripatéticienne,ou, d'une façon plus précise, 4e
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celte grave erreur de philosophiescientifiqueconsis-
tant à vouloir déduire des principes de la métaphy-
sique ceux des diverses sciences particulières. Cette
prétention était pourtant contraire à la théorie sco-
lastique de la connaissance des choses sensibles.
Mais la loi du moindre effort explfque bien des
choses, elle explique notammentque ce moyen com-
mode de tout expliquer sans rien étudier ait été si
longtemps en honneur dans la physique des corps
célestes, où les moyens d'investigationfaisaient tota-
lement défaut. COPERNIC et KEPLER, tout comme les
averroïsteshomocentriques,avaient cru déduire leur
physique céleste de la métaphysique péripatéti-
cienne. Malheureusement cette physique céleste ne
valait guère mieux que celle d'Aristote (DUHEM,
Théorie physique, p. 125), et, à ce point de vue, la
condamnation de Galilée n'est pas à regretter.

Mais il est juste de remarquer que les maîtres de
la scolastique, surtoutà l'Université de Paris, si pro-
fondément attachée aux dogmes de la foi et aux
enseignements de l'Eglise, avaient nettementdégagé
les éléments d'une vraie philosophiescientifiquecon-
forme à une saine théorie de la connaissance. L'op-
position que les Averroïstes de l'Ecole de Padoue, au
nom des principes péripatéticiens,firent au système
de Ptolémée, n'avait pas trouvé d'écho dans l'Eglise.
Celle-ci, tout en couvrant de son autorité les doc-
trines d'Aristoteet allant dans cette voie jusqu'à la
condamnationde Galilée, n'avait pas voulu défendre
à la science d'utiliser, dans les applications prati-
ques, les hypothèses les plus commodes. Il devait,
sans doute, en résulter, chez les esprits désireux
d'aller au fond des choses, un dualisme fâcheux;
mais il ne faut pas oublier que le développementdes
sciences humaines ne rentre pas dans la mission de
l'Eglise, que cette mission est plus haute, et peut,
dans telles circonstances historiques, justifier tels
actes qui seront des obstacles temporaires au pro-
grès de telles ou telles sciences.

V. Le système moderne. —Perfectionner, préci-
ser notre connaissance sensible, en développer l'éla-
boration intellectuelle, utiliser des principes philo-
sophiques certains, non comme axiomes pour en
déduire nos hypothèses, mais comme principes
directeurs dans le choix de celles-ci, telle est la
marche qui s'imposeà notre esprit pour obtenir une
bonne représentation intellectuelledes choses de la
nature. Et cette représentation nous en donne une
véritable connaissance, la seule à laquelle puissent
prétendre les forces naturelles de notre esprit. Les
efforts de Copernic, Kepler, Galilée pour établir la
vérité objective de leurs hypothèses étaient en
dehors de cettevoie,et ont été stériles. Au contraire,
les observations astronomiques de Tycho-Brahé,
les calculs que Kepler effectua sur ces observations
et qui l'amenèrent à formuler ses trois fameuses lois
du mouvementplanétaire, les découvertesde Galilée
enphysiqueetenastronomie (thermomètre,pendule,
lois de la chute des corps, phases de Vénus, satellites
de Jupiter, etc.) fournissent des exemples frappants
de la fécondité d'efforts fahs dans la bonne, voie.

Le système de Copernic devait donner à Kepler
l'idée de chercher la forme de la trajectoire hélioeen-
trique d'une planète, d'établir une relation entre
son mouvementangulaire héliocentrique et la varia-
tion de sa distance au soleil. Ces angles et ces dis-
tances, il les a tirés d'observations et de mesures
faites de laTerre. Théoriquement il aurait pu les
déduire des éléments du mouvement géoeentrique
que lui fournissait le système de Ptolémée. Ayant
obtenuces lois : que chaque planète décritune ellipse
dont le soleiloccupe un foyer, que la surface décrite

par le rayon soleil-planète croit proportionnellement
au temps, que les carrés des révolutions sidérales
sont proportionnelsaux cubes des grands axes des
orbites, Kepler possède une représentation intellec-
tuelle, autre que celle de Ptolémée, mais des mêmes
mouvements des mêmes corps. Toutefois la repré-
sentationképlérienneestplussimple, et va permettre
de construireune représentation,non seulement des
mouvements, mais aussi de leurs causes.

NEWTON montre que les postulats de la dynamique
formuléspar Galilée, joints à l'hypothèsed'une force
attractive émanant de la Terre et s'exerçant avec
uneintensitéinversementproportionnelleauearréde
la distance,expliquentaussi bien le mouvement delà
Luneque celui d'unprojectilequelconque.Lesprogrès
du calcul infinitésimalpermettentd'établir ces deux
propositions cinématiques : i* si le mouvement d'un
point B, relativement à des axes de directions fixes
passant par un point A, se fait suivant les lois de
Kepler, son accélération est à chaque instant dirigée
suivant la droite BA et inversementproportionnelle
au carré de cette distance; 2* la réciproque est vraie.
Si, à ces deux propositions cinématiques, on ajoute
le postulat dynamique de la proportionnalité des
forces aux accélérations,les mouvementsplanétaires
supposentune force attractive émanant du Soleil et
s'exerçant sur les diverses planètes avec une inten-
sité inversement proportionnellean carré de la dis-
tance. Si l'on ajoute enfin le postulat dynamique de
l'égalité de l'action et de ia réaction (PAINLEVÉ, De
la Méthode dans les Sciences ; Mécanique, p. 3go),
postulat dû à Galilée suivant les uns, à Newton sui-
vant d'autres, on arrive à l'hypothèsenewtonienne
de la gravitation universelle : attraction mutuelle,
de moléculeà molécule,proportionnelleaux masses
et inversement proportionnelle aux carrés des dis-
tances. Mais alors les lois de Kepler ne peuvent plus
être une représentation tout à fait exacte des mou-
vements planétaires, chaque planète étant soumise
à l'attraction du Soleil et à celle des autres planètes.
Toutefois, à cause de la prépondérance de l'attrac-
tion solaire, la représentation képlériennedemeure
très approchée.

Une fois admis les postulats de la Mécanique et 1&

gravitation universelle, si l'on donne, à un instant
arbitraire, la position et la vitesse de chacun des
astres, tous les mouvements sont complètement
déterminés. L'objet de la Mécanique céleste est de
calculer les positions à un instant quelconque, de
manière à comparer aux observationslesconséquen-
ces de la théorie. Ce problème, dans sa généralité*
dépasse de beaucoup les ressources actuelles de
l'Analyse mathématique. Depuis peu, on en possède
une solution théorique exacte, dans le cas très sim-
plifié de trois points uniquement soumis à leurs
attractions mutuelles (Revue générale des Sciences^
t. XXIV, igi3, p. 722). Mais on connaissait déjà des
solutions approchées du problème général. Elles
suffisent à montrer, entre les observations et les
conséquencesde la théorie, un accord assez satisfai-
sant dans son ensemble.On sait l'éclatanteconfirma-
tion que vint apporterà la théorie la découverte de la
planète Neptune, cause assignée par les calculs aux
irrégularités observées du mouvement de la planète
Uranus.

Une des préoccupations de la sciencemoderne est
d'opérer des rapprochements entre les phénomènes
de divers ordres, entre les représentations intellec-
tuelles qui en ont été construites. Ainsi les mêmes
postulats sont à la base de la mécanique terrestre et
de la mécanique céleste. Et toutes les conséquences
que l'on en déduit, sous forme de prévisions de phé-
nomènes sensibles, sont vérifiées par l'expérience.
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dans la mesure des précisions que l'expérience com-
porte. Ainsi encore les mêmes postulats sont à la base
de la science des phénomènes calorifiques, lumipeux,
magnétiques, électriques, qu'ils se passent à la sur-
face de la Terre ou dans les espaces célestes. Leur
représentation a pour élément essentiel la propaga-
tion des ondulationsde l'éther. Mais ici, la précision
croissante des observations montre que l'harmonie
du système n'est pas parfaite. Ainsi le déplacement
de l'observateur relativement à l'éther devrait pro-
duire certains phénomènes optiques que les expé-
riences les plus délicates n'arriventpas à constater
(LORENTZ, Considérations élémentaires sur le Prin-
cipe de Relativité, dans la Revue générale des Scien-
ces, t. XXV, n° 5, i5 mars 1914, P- 179-186). Un
postulat proposé pour expliquer ce fait, le « prin-
cipe de relativité », s'accorde mal avec les postulats
de la gravitation (H. POINCARÉ, Science et Méthode.
— Max ABRAHAM, La Nouvelle Mécanique, collection
Scientia, janvier 1914. — Voir aussi Revue générale
des Sciences, i5 avril igi4, p- 286-287), e^> s' r'en
n'est modifié par ailleurs, conduità desconséquences
de nature à troubler les notions communes d'espace
et de temps. Il faut en conclure, non pas que ces.
notions devront être modifiées dans ce qu'elles ont
d'essentiel et de certain, mais simplement que notre
représentation intellectuelle du monde, dans son
stade actuel, n'est pas entièrementsatisfaisante.

La critique philosophique peut aussi s'exercer sur
les Goncepts d'espace et de temps absolus qui figu-
rent en effet dans les postulats de la Mécanique,
et en particulier de la Mécanique céleste (NEWTON,
Philosophianaturalis, Principiamathematica,lib.lll,
De Mundi Systemate. — DUHEM, Mouvement absolu
et Mouvement relatif, Extrait de la Revue de Phi-
losophie, 190g, p. 186-208. — Emile PICARD, De la
Méthode dans les Sciences, la Science, p. 22. —
PAINLEVÉ, ibid., la Mécanique, p. 391. — Cari NBU-

MANN, Ueber die Principiender Galilei'Newton'schen
Théorie, p. i4-2i. — DUHEM, Commentaires auxprin-
cipes de la Thermodynamique, dans le Journal de
Mathématiquespures et appliquées, 4e série, t. VIII,
1892, p. 270-271). A ces concepts, certains, comme
Henri Poincaré, semblent refusertoute valeur objec-
tive (POINCARÉ, La Science et l'Hypothèse, passim).
Quoi qu'il en soit, il résulte de ces postulats que cer-
tains mouvements, par exemple celui de l'extrémité
libre d'un pendule, ont des apparences différentes
suivant qu'on les rapporte à des axes de directions
c absolument fixes » ouà des axes de directions varia-
bles; ils conservent au contraire les mêmes appa-
rences quel que soit le mouvement de « translation »
des axes de directions % absolument fixes » auxquels
on les rapporte. Or le mouvement d'un pendule,
observé à la surface de la Terre, rapporté à des axes
de directions déterminées par rapport à l'ensemble
des étoiles, présente sensiblementl'apparence (mou-
vement circulaire dans un plan vertical fixe) que la
théorie prévoitdans le cas où les directions des axes
sont « absolument fixes ». Ce même mouvement,
rapporté à des axes liés à la Terre, présente sensi-
blement l'apparence que la théorie prévoit dans le
cas où les axes sont entraînés dans un mouvement
« absolu de rotation uniforme ». Le philosophe ne
peut en déduire la vérité objective de tous les postu-
lats de la Mécanique moderne, ni la valeur objec-
tive de tous les concepts qui y entrent, car rien ne
prouve que d'autres explications ne soientpas possi-
bles. Mais il peut légitimement en conclure au moins
que la distinction entre mouvement « absolu » et
mouvement « relatif» n'est pas un pur jeu de l'esprit.

De divers côtés on rencontre donc des difficultés
de détail, propres à nous rappeler que la science

humaine est toujours courte par quelque endroit.
Néanmoins il est bien certain que la représentation
moderne du monde est singulièrement plus détail-
lée, plus précise, plus riche, plus grandiose, plus
satisfaisante en un mot, que les représentations
anciennes rencontréesau cours de cet article. Cette
représentationmoderne fournit-elle, aussi bien que
les anciennes, un point d'appui au mouvement de
l'âme qui veut remonter de la créature au Créateur?
S'il s'agit d'un mouvement de sentimentalité, au-
cune de ces représentations intellectuelles ne vaut
l'impression purement sensible d'une nuit étoilée.
Mais s'il s'agit du mouvement de l'âme cherchantà
s'élever, par l'intelligence, à une certaine connais-
sance des perfections de la Cause première, connais-
sance qui doit éveiller l'admiration et un certain
amour, il est clair que la représentation actuelle
fournit à ce mouvement un point d'appui incompa-
rablementplus solide. Dieu a permis à l'intelligence
humaine de découvrir la notion de gravitation uni-
verselle. Cette unique notion d'une force inhérenteà
la nature matérielle explique tout à partir d'un état
initial donné. Mais elle ne s'explique pas elle-même,
et n'explique pas cet état initial. La gravitation et
l'état cosmique initial postulent une Cause. Si l'on
reste dans l'ordre de la Mécanique céleste, on ne
peut rien affirmer de plus ; quel que soit cet état ini-
tial, l'ensemble des mouvements est complètement
déterminé ; l'ordre qui règne dans les mouvements
des astres ne prouve pas à lui seul l'intelligence de
leur Cause. Mais si l'on réfléchit à l'évolution des
phénomènes cosmogoniques,mécaniques, physiques
et chimiques que contenait pour ainsi dire en puis-
sance cet état initial et quis'est faite suivant les lois
d'unabsoludéterminisme, sil'onréfléchitquede cette
évolution a résulté, entre tous ces phénomènes et
les phénomènes biologiques, l'équilibre stable que
nous constatons aujourd'hui, on est amené à con-
clure que la Cause de l'état cosmique initial a dû.
prévoir, ou pins exactement voir, dans cet état, tons
les détails de cette évolution multiple. Si l'on réflé-
chit ensuite à la difficulté de prévoir les seuls mou-
vements de trois corps, on peut se faire par là quel-
que idée de l'infinie transcendancede l'intelligence
de cette Cause. Et voilà, semble-t-il, comment, avec
une éloquence austère et abstraite sans doute, mais
singulièrement expressive pour qui sait la compren-
dre, les Cieux de l'Astronomi» moderne continuent
de « raconter la gloire de Dieu »»
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Maurice POTRON.

MONISME. — I. ORIGINE DU MOT ET SES SIGNIFICA-
TIONS DIVERSES. — L'origine est récente et les sens
multiples : 1) même restreint à l'ensemble des
choses créées, il est antiphilosophique; a) dans un
sens particulier et rarement en usage, il n'est pas
nécessairement entaché d'erreur;3) au sens absolu,
il admet une interprétation,soit purement logique,
soit ontologique ; c'est à ce dernier point de vue
qu'il est directement étudié dans cet article.
II. MONISME MODERNE; SES RAPPORTS AVEC L'A-

THÉISME ET LE PANTHÉISMB. — Le monisme n'a plus
aujourd'hui la rigidité de sa forme primitive et ne
nie point la réalitédes distinctions phénoménales.—
A la différence de l'athéisme, il n'exclut Dieu que par
préiérition. Nous le distinguerons du panthéisme par
son point de départ et sa méthode.

III. MONISME HUMANITAIRE ET SOCIOLOGIQUE.— La
s religionde l'humanité », défendue surtout au siècle
dernier par Saint-Simon, Fourier, Leroux, Comte,
Proudhon, etc., inspire encore le sociologisme positi-
viste contemporain; mais, sans doctrine métaphysi-
que définie, elle échappe par suite, en tant que sys-
tème unitaire, à une discussion de principes. Celte
discussion ne portera donc que sur les divers monis-
mes à formephilosophique ou scientifique.

IV. MONISME IDÉALISTE. — L'idéalisme le plus
intransigeant n'exclut pas d'ordinaire l'existence de
Dieu, personnel ou non; même quand il prend la
forme d'un monisme athée, il n'exigepas de réfutation
spéciale.

V. MONISME SPIRITUALISTB. — A. Sous cette quali-
fication paradoxale de spiritualisme,c'est un vérita-
ble monisme athée qu'a soutenu Vacherot, sinon dans
l'Histoire de l'école d'Alexandrie, du moins dans la
Métaphysique et la Science. Résumé du système :
l'Etre parfait n'est qu'un idéal et ne peut exister; le
seul Etre réel est le Cosmos, c'est-à-dire l'existence
universelle,nousapparaissantsous la variété infinie
des formes qui la manifestent.Modificationsapportées
à la doctrine par le Nouveau Spiritualisme de l'au-
teur.

B. Réfutation. — 1) Il est faux que la perfection
soit un obstacle à l'existence; origine de l'erreur de
Vacherot sur ce point. 2) Sa théorie de l'Etre réel
est construite a priori et aboutit à des contradic-
tions : l'Etre universel se développe en vue d'un but
qu'il ignore; son existenced'abordpurementvirtuelle
s'actualise par elle-même; le progrès est attribué à
une abstraction. En résumé, Vacherot ne fait que
traduire le positivisme en langue métaphysique et
encourt la plupart des reproches qu'il adresse, sou-
vent injustement, à ses adversaires. Le Nouveau Spi-
ritualisme lui-même ne dépasse guère le panthéisme
et n'est spiritualisteque d'intention.
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VI. MONISME MATÉRIALISTE ET BIOLOGIQUE.— Succé-
danéactuel del'ancienmaiérialisme,il prétend absor-
ber dans la biologie la science et la philosophie,

A. Le monisme haeckélien, dont son fondateurpré-
tend faire une sorte de religion nouvelle, n'est fondé,
comme système philosophique, que sur des affirma-
tions sans preuves, déjà réfutées à l'article Matéria-
lisme.

B. La théorie de Le Dantec est une tentative
clairement avouée de réduire la vie, la sensation el
la pensée à un mécanismequantitatif; mais l'auteur,
se bornant à affirmer son « transformisme philoso-
phique», n'a expliqué l'origine ni de la matière elle-
même el du mouvement, ni de l'organisme, ni de la
conscience,ni surtout de la personnalité.

C. Bref exposé de systèmes moins connus, spéciale-
ment : 1) en Allemagne, a) Strauss, b) Noire,
c) Duhr'ing ; — 2) en France, a) Lapouge, Soufy, Pio-
gér; b) Chtifïes Lemaire et ses atomes animés;
c) Clémente Royer et le dynamismeatomique; d) Conta
et sa théorie de l'ondulationuniverselle.

D. Conclusion : le monisme biologique, loin d'ex-
pliquer le monde, n'expliquepas même la vie.

VII. MONISMENATURALISTE.— H faitde l'espritet de
la matière le double aspect d'une même réalité. En
germe dans certains des systèmes précédemment
discutés, il se présente aujourd'hui sous plusieurs
fotm.es!

1) Telle qu'elle est formulée par quelques-uns
(Pauihan, Lange, Verworn), l'interprétation du dou-
ble aspect, prise à la lettre, aboutirait à la négation
de toute réalité,

2) Chez plusieurs elle ne fait guère que voiler un
matérialismevéritable.

3) D'ordinaire, elle aboutit à Vidéalisme ou au
pampsychisme. Ainsi entre autres : a) L'indistinct
d'Ardigo, soumis à une différenciation croissante,
mais dans-lequel les déterminations sont purement
subjectives, oeuvre de l'esprit individuel réellement
identifié avec l'indistinct lui-même : contradiction
inhérenteà la théorie, b) Le mind-sluffde Clifford,qui
prétend conclure du parallélisme, par un raisonne-
ment à forme mathématique sans valeur en Vèspèce,
qiie là réalité primitive est de nature psychique. —
c) £'évolutionnisme des idées-forces de Fouillée, mo-
nisme immanent et expérimental, dans lequel!'évolu-
tion est expliquée par une « volonté de conscience »
tendant sans cesse à se réaliser. Brève indication
des objections principales soulevées par ce u. volonta-
risme intellectualiste » ; vice dans la méthode em-
ployée; échec dans la tentative de réduction à l'unité.
— De plus, l'auteur mérite la plupart des reproches
adressés par lui aux doctrines qu'il combat. —
d) Le naturalisme moniste de Guyau, sorte de pan-
animisme, dans lequel l'évolution est identifiée avec
le progrès de la vie ; ici encore, le dualisme de la sen-
sation et du mouvement n'est résolu qu'en apparence.

flll, RÉFUTATION GÉNÉRALE
. — A. Le monisme est

une hypothèse gratuite et sans fondement. — a) Son
postulai du progrès universel, n'étant ni évident a
priori, ni appuyésur une induction légitime, n'a d'au-
tre valeur que celui de l'unité de l'Etre, dont il est la
conséquence. — b) Cette unité elle-même ne s'impose
nullement à l'esprit: les données de la conscience et
de la raison ne la suggèrent point et invitent seule-
mentà conclure à l'harmonie universelleet à certaine
unité logique. — c) De cette unité logique on ne peut
inférer immédiatement l'unité ontologique, sans sup-
poser admis le postulat, tout aussi gratuit, dusubjec-
tivisme ou du relativisme.— d) On ne peut davantage
la conclure de la loi de Vévolution immanente, sans
commettre une pétition de principe,—ni des données

de l'expérience, qui écartent cette mterpréttftïbns
— e) L'invraisemblancede l'hypothèse est confirmée
par la diversité même des solutions proposéeii—f) Impossible, d'autre part, de voir, avec une école
contemporaine, dans la multiplicité des êtres, ou le
« morcelage », un pur postulat. — g) Impossible
aussi d'expliquer le dualisme psychologique avec
Robertypar « l'identité des concepts surabstràils »,oub) avecDurkheimpar la sociologie et l'opposition
du profane et du sacré. — Conclusion.

B. Le monisme est une hypothèse fausse et contra-
dictoire. Ce n'estpas seulement une théorie dénuée de
preuves et moins plausible que la doctrine d'un Dieu
créateur. C'est encore, au seul regard de la raison,
Une hypothèse : i) évidemment fausse, puisqu'ellenie
l'existence de Dieu et la création, vérités victorieuse-
ment démontréespar la philosophie; 2) intrinsèque-
ment contradictoire : a) par son concept d'un être en
soi à l'état d'embryon; b) par la virtualité infinie
qu'elle attribue à cet Etre embryonnaire; c) par
l'évolution qu'elle prête à l'Etre nécessaire;à) par
l'inexplicable différenciation de l'Un tout; e) par le
progrès purement immanent du monde. — Conclu-
sion. Ces contradictions résultent toutes du postulat
irrationnelfondamentald'un devenirabsolu.Ainsi le
monisme, en opposition radicale avec l'enseignement
catholique, rompt en visière avec les premiersprin'
cipes de la raison.

I. Origine du mot et ses significations di-
verses. — Ce terme de monisme (de /to'voç, seul, uni-
que), d'origine récente, ne date guère, en France du
moins, que d'une quarantaine d'années : on le cher-
cherait en vain dans le Dictionnairephilosophique
de Franck, et Littré lui-même ne le relève que dans
son supplément.Ha joui au siècle dernier d'une for-
tune rapide, mais qui semble déjà décroître. Il sert
d'ailleurs d'étiquette aux systèmes les plus di-
vers, comme le constate le Vocabulairetechnique de
la philosophie (Bulletin de la Société française de
philosophie, 1911,p. 167-160), quiconclut: «...Même
en laissant de côté les applications secondaires, ce
mota reçu des sens très divergents. »

1) WOLFF, qni l'a créé, l'appliquait à la théorie
métaphysique qui, par opposition au dualisme,
ramène tous les êtres finis soit à la matière, soit à
l'esprit. — C'est dans un sens analogue qu'il sert
parfois, de nos jours, à 0 désigner la doctrinephysi-
que d'OsTWALD,pour qui il n'y a qu'une seule réa-
lité subsistante, l'énergie, dont matière, gravitation,
chaleur, électricité, pensée, ne sont que des modes ».
— Enfin, dans les pays de langue anglaise, le mot
est souvent appliqué à la théorie dite du parallé-
lisme psycho-physique, entendu comme une iden-
tification réelle des phénomènes matériels et men-
taux.

Même en ce sens restreint, le monisme professe,
ou du moins suppose nécessairement des affirma-
tionsincompatiblesavecunesaine philosophie,puis-
qu'il nie la distinction essentielleet radicale de la
matière et de la vie, du corps et de l'âme, du con-
scient et de l'inconscient (voir aux mots AME,
IDÉALISME, MATÉRIALISME). Mais, abstraction faite
d'autres erreurs qui peuvent l'accompagner chez ses
partisans et en tant qu'il se borne à l'interprétation
unitaire du monde phénoménal, il n'exclut pas né-
cessairement l'existence de tout être supérieur à ce
monde et ne réclame pas de ce fait une réfutation
supplémenta :re,

2) Cette dernièreremarque s'applique, à plis forte
raison, aux acceptions plus étroites encore et gé-
néralement plus vagues attribuées parfois au terme
monisme : chez PAUL CRUS, par exemple, et aussi
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dans la revue américaine i The Monist », il paraît
exprimer avant tout, sinon exclusivement, une ten-
dance logique ou doctrinale,visant à la conciliation
des différents ordres de vérités. — Parfois enfin il
s'emploie, avec une signification tout à fait limitée,
pour l'unité d'explication d'une seule catégorie de
faits ou d'idées : c'est ainsi que certains auteurspar-
lent de monisme esthétique ou moral.

Dans ce second sens, le monisme, réserve faite,
bien entendu, d'interprétations exagérées ou inad-
missibles, est en lui-même exempt d'erreur : la ré-
duction de nos connaissances à une unité logique
toujours plus parfaiteest en effetun besoin de notre
intelligence et a son fondement, nous l'expliquerons
plus loin, dans l'harmonie des choses.

3) Le plus souvent, le mot est pris dans son sens
absolu et naturel pour caractériser les seules philo-
sophies rigoureusement unitaires; mais, même en
ce cas, il reste susceptibled'une double signification,
qu'il importe de distinguer :

a)Quelquesauteurs,en effet,commeleP.F. KLIMKE,
S. J., dans son ouvrage Der MonismUs und seine
philosophischenGrundlagen(¥rxboxxrg,Jlerder,igi i),
appliquent le nom de monisme logique ou monisme
de la connaissance à toute théorie qui, se canton-
nant dans le problème critériologique,poursuitune
méthode universelle capable d'aboutir à une con-
ceptionstrictementune du donné. Dans la pratique,
assez généralement ce monisme de la connaissance
en vient à se confondre avec l'une ou l'autre forme
de la méthode dite d'iMMANBNCB (voir ce mot,
Tome H, col. 56g et 579).

Sans doute, la conséquencepossible et mêmepar-
fois le butavouéde cette tentative est de transporter
à la réalité elle-même le procédé et le résultat de
l'unification mentale, ou plus exactement, suivant
lepostulatsubjectiviste,d'identifier cette réalité avec
la représentationque s'en forme la conscience; c'est
•à cette identificationque sembletendre entre autres,
nous aurons à y insister plus loin, le Dr Ludwig
SIEIN dans son Dualismusoder Monismus? (Berlin,
Reichl, 1909) Mais, comme on peut le voir à l'arti-
cle indiqué (col. 5g6), le monisme de la connaissance
n'est pas de lui-même nécessairement exclusif du
dualisme ou du pluralisme objectif. Quoi qu'il en
soit, les difficultés auxquelles il se heurte sous ses
multiples formes sont suffisammentexposées dans
les discussions consacrées au problème de la con-
naissance, spécialement aux mots IDÉALISME, IMMA-
NENCE, POSITIVISME, SENSUALISME. Dans la mesure
d'ailleurs où le monisme logique a pour but avoué
d'appuyer la négation de Dieu, nous aurons à l'ex-
poser brièvement et à l'exclure dans le paragraphe
consacré plus loin à la réfutation générale.

b) Enfin et surtout le monisme sert à désigner la
doctrine métaphysique qui professe l'unité ontolo-
gique de tous les êtres sans exception : c'est là le
sens le plus rationnel du mot, le plus fréquent aussi
et le seul que nous ayons à retenir dans cet article.

A le prendre dans la rigueur de cette dernière si-
gnification, il devrait être réservé à la seule philo-
sophie assez audacieuse pour prétendre réduire
toutes les réalités à l'identité absolue. Sous cette
forme, le monisme n'est que la transposition illégi-
time de l'unité purement logique de l'être abstrait à
l'ordre de l'existence actuelle et, loin de constituer
une nouveauté, il a reçu dès le v* siècle avant J.-C.
sa formule la plus étroite : c'est le système de PAR-
MÉNIDE. OU plutôt de MÉLISSUS, le véritableinventeur
du monisme transcendanlal, comme l'a montré
Paul TANNERY (Revue philosophique, 1887, t. II,
p. 75).

Sans entrer dans le détail des contradictions

impliquéesdans une telle interprétationde la réalité,
notons seulement qu'elle se heurte au témoignage
formel de la conscience : tout homme porte en lui-
même l'indéniable conviction de sa personnalité et
elle lui suffit à distingueressentiellement son être de
tous les êtres, raisonnablesou non,vivants ou inor-
ganiques, qui l'entourent.

IL Monisme moderne; ses rapports avecl'athéisme et le panthéisme. — Aussi le monisme
ontologique a-t-il d'ordinaire aujourd'hui une signi-
fication moins rigoureuse : sans nier la distinction,
au moins phénoménale, des choses actuellement
existantes, il lente de les expliquertoutes par l'évo-
lution aussi lente que fatale d'un seul principe
éternel et nécessaire. C'est dire que le nouveau mo-
nisme, non plus que celui des Eléates, ne se dis-
tingue guère que par son nom du panthéisme pro-
prement dit et même de l'athéisme. N'est-il pas
logique d'ailleurs qu'une métaphysique amenée à
refuser à la seule réalité qu'elle reconnaisseles at-
tributs implicitement renfermés dans le concept de
Dieu, sauf la nécessité de son existence éternelle,
bannisse du titre qu'elle adopte tout vestige du nom
divin?

Autrement dit, tandis que 1'ATHÉISME, d'après son
étymologie même (voir ce mot) est une erreur essen-
tiellement négative, attaquant directement la légiti-
mité de la notion du Divin et battant surtout en
brèche l'existence d'un Dieu Créateur et Providence,
le monisme, sans se proclamer toujours ouverte-
ment athée, vise au même but par prétérition, en
se faisant fort de trouver dans le monde lui-même
l'explication dernière des choses et de leur harmo-
nieuse diversité.

Il est plus difficile, au moins dans la plupart des
cas, de discerner les systèmes strictement monistes
des doctrines communément appelées panthéistes.
Ces dernières, il est vrai, gardent, ne fût-ce que dans
leur nom, trace du Divin et prennent de ce fait une
certaine teinte religieuse étrangère aux premiers.
Sans conteste possible, pour ce motif et pour d'au-
tres encore peut-être, la philosophiede SPINOZA est
un panthéisme, tandis que l'interprétation du monde
d'un HAECKEL OU d'un FOUILLÉE n'est qu'un monisme.
Mais sous quelle étiquette ranger finalement la
« théologie » ondoyante d'un VACHEROT OU d'un
RENAN, le volontarisme d'un SCHOPENHAUER OU d'un
HARTMANN, l'hégélianisme lui-même? Bon nombre
de doctrines dites panthéistes ne conservent vrai-
semblablement aujourd'hui leur état-civil que pour
l'avoir reçu avant l'apparitiondu terme de monisme,
postérieurde deux siècles à son rival.

Quoi qu'il en soit, la ligne de partage entre ces
deux classesde systèmes qui s'accordentà rejeter un
Dieu distinct du monde reste forcément plus ou
moins arbitraire et dépend surtout du point de vue
auquel ils sont envisagés. On s'est donc cru autorisé,
pour délimiter la matière de l'article sur le monisme,
à faire état moins de l'emploi ordinaire et restreint
du mot, que de la plénitude de son sens naturel.
Renvoyantau terme PANTHÉISME les seules théories
qui ont la prétention de partir de l'Etre nécessaire,
sous quelque nom d'ailleurs qu'elles le désignent—Dieu, l'Infini, le Moi, l'Absolu, la Volonté, l'Incon-
scient, etc., — pour en déduire, grâce à l'hypothèse
d'une émanation ou d'une évolution, la totalité des
choses, nous étendrons, dans les pages qui suivent,
notre étude à tous les systèmes, abstraction faite
de leur qualification la plus usuelle, qui veulent au
contraire trouver dans le monde lui-mihne la raison
dernière de toute sa réalité. Bref, si on nous passe
cette formule un peu simpliste, mais qui, mieux que
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toute autre peut-être, traduit la distinction à la-
quelle nous nous arrêtons, tandis que pour le
panthéismeDieu seul ou l'Absolu existe réellement
et se fait monde, pour le monisme, c'est le monde.
qui existe par lui-même et devient Dieu.

III. Monisme humanitaire et sociologique. —De cette déification de la nature, c'est généralement
l'homme lui-même que, sous une forme ou sous une
autre, le monisme athée prétend faire bénéficier.
Ce dessein était nettement proclamé, au siècle der-
nier, par les apôtres de ce que, dans sa première
édition, notre dictionnaire appelait le panthéisme

.mystique des socialistes. Le vrai fondateur du sys-
tème fut, on le sait, Henry de Rouvroy de SAINT-
SIMON (1760-1825)et les représentants de l'école les
plus fameux après lui, deux autres Français,
Charles FOURIKR (1772-1837) et Pierre LEROUX
(I 797-1871). Tous trois sans doute se montrent pro-
digues, dans leurs écrits, du nom divin, de même
qu'ils conservent bien des termes ou des formules
empruntés à l'Evangile et au catholicisme. Mais ce
langage à teinte religieuse a été, le plus souvent,
vidé par eux de son sens traditionnel et légitime,
pour servir en réalité d'enveloppe à « une forme nou-
velle de l'athéisme, l'athéisme humanitaire ».(CARO,
Etudes morales sur le temps présent, 4e édition,
Hachette, 1879, p. 4o) Plus voilé chez PierreLeroux,

,
en qui certains croient même reconnaître un déiste
(voir Revue néoscolastique, igo4, p. 38o), il est ma-
nifeste dans le pkysicisme des premiers ouvrages
de Saint-Simon et dans l'immoralisme hylozoïque
de Fourier. Au reste, les questions métaphysiques
tiennent peu de place dans les élucubrations de
ces <c Messies positivistes » : ce qu'ils cherchaient
surtout dans l'affirmation de l'identité de Dieu et de
l'homme, de l'esprit et de la matière, c'est une base
théorique à la révolution sociale qu'ils rêvaient, ouà la religion nouvelle qu'ils se flattaient de fonder
(voir CARO, Ouvrage cité, 2e étude : les Religions
nouvelles

—7
l'Idolâtrie humanitaire).

A ces noms on pourrait joindre ceux non moins
fameux d'Auguste COMTE(i7g8-i857) et de Joseph
PUOUDHON(i8og-i865): le premieren effet, malgrésespréjugés positivistes contre le problème des ori-
gines, se proposede a construire une religion pres-
que mystique, en prenant pourbase un matérialisme
absolu » (Caro, ib., p. 78). Quant à Proudhon, qui
n'a guère parlé de Dieu que pour le blasphémeravec
sa violence coulumière de langage, si son athéisme
apparaît çà et là pluraliste plutôt que moniste, il
n'en professe pas moins le principe hégélien de
l'éternel devenir;bien plus, il admettrait volontiers,
lui-même nous l'assure, l'hypothèse d'une « sub-
stance amorphe, que l'on pourrait nommer assezheureusementle pantogène», d'où « seraient sorties
toutes choses » (Philosophie du Progrès, Bruxelles,
i853, p. 49); nous avons là déjà, peu s'en faut, la
formule du monisme aujourd'hui dominant, tel que
nous le retrouverons tout à l'heure. En résumé, cefut une ambition commune au socialisme et au po-sitivismede la première moitié du xixe siècle, que de
remplacer l'antique adoration du Dieu personnel
parla religion de l'Humanitéelle culte du Progrès.
(CARO, ib., 3e étude : La Religion positiviste)

La mêmeprétentionde substituera Dieu l'homme,
ou plutôt l'Etat, se retrouve chez les socialistes con-
temporains; mais, en général, ils se préoccupent
moins encore que leurs devanciers de fonder sur des
arguments rationnels ou sur une doctrine philoso-
phique définie les droits absolus qu'ils revendi-
quent pour l'individu ou pour la société. I

Il n'y a pas lieu, croyons-nous, de faire, sous ce

rapport, uneplace à partau sociologisme positiviste
dont Emile DURKHEIM (1858-1917) était naguère enFrance le chef incontesté : sans doute la thèse qu'il
s'était donné mission de faire triompher, l'identifi-
cation prétendue du phénomène religieux avec le
fait social, suppose, nous ne dirons pas le dogme
(cette école faisant profession d'ignorer toute méta-
physique),du moins le postulat moniste; mais, si ceppstulat est sons-jaeent à la théorie tout entière, il
n'est nulle part, que nous sachions, expressément
énoncé, à plus forte raison appuyé d'un essai de
démonstration.

Aussi, pour trouver un terrain de discussion au
sujet de la nature et de l'évolution du monde, cen'est pas aux sociologues, mais aux philosophes
proprement dits ou du moins aux savants qu'il faat
nous adresser. Même chez ceux-ci, il est vrai, lebat
avoué ou secret des théories professées sera tou-
jours la substitution de l'hommeau Dieu des siècles
dé foi ; du moins la donnera-t-on comme la conclu-
sion plutôt que comme le point de départ du sys-
tème.

Au reste, si les monistes s'accordent à exclure
tout Etre transcendant, ils varient presque à l'infini
sur la notion qu'ils se font, soit de l'élément primor-
dial unique dés phénomènes, soit de l'évolution
grâce à laquelle il revêt à nos yeux tant de formes
diverses. Touteclassification sera donc ici encore,
on le comprend, plus ou moins discutable. Le
P. KT.TMKE, dans l'ouvrage déjà mentionné, distin-
gue en premier lieu le monisme phénoménal du mo-
nismetranscendantal,puis subdivise l'un eximatéria-
listeetspirilualiste,le second en rationaliste, cos-
mologique et évolutionniste. Quoique rationnelle,
cette division, sans échapper d'ailleurs à toute ob-
jection de principe, — le monisme transcendantal
pouvant par exemple, non moins que l'autre, s'in-
spirer soit du matérialisme,soit du spiritualisme, —
a surtout l'inconvénientde comprendreplusieursfor-
mes proprementpanlhéistiques. Aussi, renonçant à
la tentative peut-être chimériquede renfermer dans
des cadres rigides la multiplicitési variée des inter-
prétations unitaires et sans autre but que d'aider à
la clarté de l'exposé et de la discussion, nous nous
contenterons de les ranger, dans les paragraphes
suivants, sous quelques qualifications générales,
d'après le caractère qui semble prévaloir en chacune
d'elles.

ITT. Monisme idéaliste. — Pour les idéalistes ab-
solus, tout ce qui existe se résout en phénomènes
mentaux, dont les phénomènes dits matériels ne
sont qu'une création illusoire ou une manifestation
extérieure. Dans cette théorie, suivant le mot du
littérateur psychologue américain Ralph-Waldo
EMERSON (1803-1882), « la matière est de l'esprit
mort » (Natural History of intellect) et <s le monde
est de l'esprit précipité » (Nature. Cf. M. DUGARD,
Emerson, Paris, A. Colin, 1907; p. i4i-i4a)> 013-bien
encore, pouremployerla formule de Félix RAVAISSON
(i8|3-igoo): «La nature, pourrait-on dire, est comme
une réfraction ou dispersion de l'esprit » (La philo-
sophieen France au XIX' siècle, 2eédition, Hachette,
i885, p. 271). M. Jules LACHELIER (né en i832) croit
de son côté pouvoirainsi conclure sa thèse du Fon-
dement de Vinduction (Alcan, 1907, p. 102) : « Tout
être est une force et toute force est une pensée qui
tend à une conscience de plus en plus complète
d'elle-même » ; ailleurs, il nous dit que l'homme
seul « compose ce mirage permanent qu'il appelle le
monde extérieur » (ib., Psychologie et Métaphysi-
que, p. i4o) Bref, « pour l'idéaliste, il n'existe abso-
lument que des représentations, lesunes sensibles et
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individuelles, les autres intellectuelles et imper-
sonnelles » (Bulletin de la Société française de phi-
losophie, Vocabulaire, au mot Idéalisme; observa-
tions de M. Lachelier, p. 3o4).

Nous le reconnaissonscependant volontiers, ilest
rare que l'idéalisnie,soitobjectif,soit subjectif.revête
la formestrictement moniste; laplupartdes auteurs,
même modernes, qui s'efforcent de tout réduire au
phénomène mental, comme l'Allemand Rudolf-Her-
mann LOTZE (1817-1881), le Suisse Charles SECRÉTAN
(i8i5-i8g5), RAVAISSON, M. LACHELIER,Charles RE-
NOUVÎER (i8i5-igo3),pour ne citer que les principaux,
fontplace dans leur métaphysiqueà un Dieu plus ou
moins personnel. Quantà l'idéalismetranscendantal
et aux conceptionsqui s'enrapprochent,on s'accorde
à les considérerplutôt comme des formes du pan-
théisme évolutif(voir au mot PANTHÉISME).Notons
enfin que nombre d'idéalistes se sont beaucoup
moins préoccupés du problème des origines que de
questions pyschologiques, morales, esthétiques ou
même sociales, et aussi que le nom divin, générale-
ment conservé par eux, semble bien, chez plusieurs,
ne recouvrir qu'un idéal sans réalité ou une pure
abstraction. Contentons-nous de citer,à titre d'exem-
ples plus caractéristiques,tout d'abord EMERSON, qui
n'est jamais parvenu à se faire uue conviction sur
la vraie nature de cet « éternel Un, qu'il appelait
l'Esprit» (The Over-Soul— voir ouv.^cité, p. i36,s.);
puis le Russe Afrikan SPIR (1837-1890), pour qui
Dieu n'est en aucune manière « le créateur supposé
de la nature », mais seulement « la nature normale
des choses opposée à leur nature physique » (Es-
quisse de philosophie critique, Alcan, 1887, p. 46);
enfin Jean-Jacques GOURD(i85o-igog), néen France,
mais professeur, durant les trente dernières années
de sa vie, à l'Universitéde Genève, où il avait suc-
cédé à Amiel; son essai sur Les trois dialectiques
(Genève, Georg, i8g7) et surtout un ouvrage pos-
thume. Philosophiede la rejligion(Alcan, ign)nons
livrent, sur la religion et sur la divinité, les pensées
définitives de ce phénoménisteimpénitent qui avait
dans sa jeunesse soutenu devant la Faculté de Théo-
logie de Genève une thèse sur la Foi en Dieu. Pour
lui, la religion n'est plus que <c la fonction de l'im-
prévisible, de l'indépendant, de l'incoordonnable »
(Phil. de la rel., p. 262), de cet incoordonnable,de ce
hors la loi que la science et la philosophie laissent
en dehors de leur domaine. Quant à Dieu, qu'on
l'envisage tour à tour comme immanent, comme
transcendantou comme personnel, toujours sa no-
tion « nous représente un vaste système de hors la
loi striés,concentrés,personnalisés » (ib.,p. 3oi): le
Dieu immanent, c'est l'ensemble des manifestations
de l'incoordonnable, données dans le monde; le
Dieu transcendant n'est qu' « un centre lumineux
systématisant nos espérances et nos consolations
possibles » (ib., p. a83); enfin, pour avoirle Dieuper-
sonnel, il suffira de choisir parmi les hors la loi un
symbole plus saisissant que les autres, le Christ
par exemple, qui concentre en lui-même idéalement
à la fois les incoordonnablesconcrets de toutes les
religions et les divers traits que nous prêtons au
Dieu transcendant.

Nous ne nous attarderons pas à réfutercetteforme
snbjectiviste du monisme contemporain: outre les
objections insolublessoulevées, nous le montrerons
plus loin, par l'hypothèsede l'évolution immanente,
fût-elle purementdé nature mentale, elle n'échappe
à aucune des contradictions de ITDÉALISMB(voir ce
mot).

V.Monisme spiritualiste. — A.— Cesdeuxmots,
d'après les idéesqu'ilséveillentd'ordinaire,paraissei:t

mutuellements'exclureet ilsemble que,moinsencore
que l'idéalisme, le spiritualismepuisse faire abstrac-
tion d'un Dieu personnel. De fait, le représentantle
plus qualifié de cette nouvelle forme de monisme,
Etienne VACHEROT (i8og-i897), a protesté avec indi-
gnation contre le reproched'athéismequ'onlui avait
adressé,«ce mot odieux » (c'est l'expression qu'il em-
ploie en I85I dans une réponse au journal l'Univers)
supposantun grossiermatérialismequia répudiétout
idéal. Toutefois, si matérialisme et athéisme vont
logiquementde pair, il n'en est pas moins vrai que,
poux croireen Dieu, il ne suffitpas de le proclamer« le
plus grand mot des langues humaines » (VACHEROT,
Le Nouveau Spiritualisme, Paris, Hachette, 1884,
p. 287), en ne voyant au surplus derrière ce mot
qu'une création de la pensée ; de même que, pour
croire à l'eue, il ne suffit pas de décorer de ce beau
nom l'ensembledes harmoniesde lamatière vivante.
Aussi l'éclectisme spiritualiste de Vacherot,en dépit
des dénégationsde l'auteur,endépit aussi d'uneévo-
lution marquée au sujet de l'idée de Dieu, indénia-
ble dans ses écrits, n'a jamais, nous allons le voir,
fait qu'osciller entre le panthéisme et le monisme.

Dans son Histoire critique de l'école d'Alexandrie
(Paris, Ladrange, 1846) qui eut tant de retentisse-
ment, il n'avait guère fait que s'inspirer, au sujet de
Dieu, des formules plus ou moins panthéistiques de
son maître Victor COUSIN, OU même les reproduire
presque textuellement : <c U est tout aussi impos-
sible, y affirmait-il,de concevoirDieu sans le monde
que le monde sans Dieu » (t. III, p. 292). « Toute raison
libre et saine, ajoutait-il plus loin (p. ag3), voit en
Dieu l'Etre universel ; danslemonde éternel et infini,
la totalité de ses manifestationsindividuelles ;

d'ans
le rapport du monde à Dieu, l'identité substantielle
de l'universel et des individus, def l'idéal et de la
réalité.Ellene conçoitpoint la créationcommel'éma-
nation d'une substance surabondante, ni comme
l'oeuvre libre d'un Démiurge organisant une matière
préexistante, mais comme l'acte nécessaire, imma-
nent,éterneld'une cause infinie. » Déjà, remarquons-
le, dans l'énoncé et surtout dans l'interprétationde
ces formules, Vacherotse rapproche plus de la con-
ception de Hegel que de celle de Plotin et de Cousin
lui-même : non seulementla doctrinede l'émanation
doit être abandonnée ; mais l'évolution de Dieu
dans le monde n'est plus, selon lui, comme dans
le panthéisme alexandrin, une procession et une
déchéance; c'est au contraire, conformément au
principe hégélien « un progrès continu, de l'être
infime à l'être par excellence,de la matière à l'esprit
pur, à l'intelligence » (p. 328) ; c'est qu'en effet « la
loi de l'être est de monter, non de descendre, de se
perfectionner, non de se dégrader » (p. 32g) ; on
saisit déjà, sous la généralité des expressions, une
ébauche de monisme évolutif.

L'ouvrage le plus important de Vacherot,La Méta-
physique et la Science (Paris, Chamerot, i858). déve-
loppe sur la notion de Dieu un exposé tout nou-
veau et entièrement personnel, clairement résumé
dans ces quelques phrases : « S'obstiner à réunir
sur un même sujet la perfection et la réalité, c'est
se condamnerauxcontradictionslespluspalpables...
Un Dieu parfait ou un Dieu réel : il faut que la théolo-
gie choisisse. Le Dieu parfait n'estqu'un idéal; mais
c'est encore, comme tel, le plus digne objet de la
théologie : car qui dit idéal, dit la plushaute et la plus
pure vérité. Quantau Dieu réel, il vit, il se développe
dans l'immensité de l'espace et dans l'éternité du
temps ; il nous apparaît sous la variété infinie des
formes qui le manifestent : c'est le Cosmos » (t. II,
p. 544). Plus de doute cette fois : la théologie de l'au-
teur, quoiqu'il s'en défende, n'estqu'unpur monisme.
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« Dans cette seconde phase de sa philosophie, notait
Paul JANET près de trente ans après, M. Vacherot...
sépara la réalité de la vérité. Pour ce qui est du
monde et de la réalité, il fut hardiment athée; pour
ce qui est de la vérité et de l'idéal, il fut hardiment
théiste. »(Le Testamentd'un philosophedansla Revue
des D. M., ier juin i885, p.56i)

Enfin dans le Nouveau Spiritualisme, la théodicée
de Vacherot paraît se modifier encore. Renonçant à
cette double conception « d'un Dieu parfait qui n'est
pas vivant, et d'un Dieu vivant qui n'est pas par-,
fait », l'auteur n'admet plus qu'un seul Dieu, le
Dieu réel, Etre universelet nécessaire,principeéter-
nel des choses, cause première et fin dernière du
monde. Au reste, il maintient toujours que ce Dieu
réel ne saurait être parfait : « Qui dit perfection, dit
idéal ; qui dit idéal, dit pensée pure, c'est-à-direun
type supérieur à toutes les conditionsde la réalité »
(p. 3oa). De plus, dans l'explication des rapports de
ce Dieu avec le monde, il demeure fidèle à la théorie
de l'immanence : « Dieu est la puissanceinfinie, éter-
nellement créatrice, dont l'oeuvre n'a ni commence-
ment ni fin. Il n'est pas le monde, puisqu'il en est
la cause... U reste distinct de ses créations, non pas
comme une cause étrangère et extérieureaumonde,
mais en ce sens qu'il garde toute sa fécondité, toute:
son activité, tout son être après toutes les oeuvres
qu'il crée, sans les faire sortir de son sein. Il en reste
distinct, en demeurantaufond de tout ce quipasse... »
(p. 3o8)

B. — Après avoir résumé les conceptions succes-
sives de Vacherot,il nous faut insistersur celle qui,
sous un vêtement spiritualiste, ne diffèrepas au fond
du monisme aujourd'hui en vogue. Quelle philoso-
phie nous propose La Métaphysique et la Science,
si on prend soin de dégager la doctrine des presti-
gieuses draperies dont l'a parée moins encore le
style brillant que l'incontestable élévation d'esprit
de l'auteur?

i) Elle prétend tout d'abord, on l'a vn, nous faire
admettre commeun axiome que le Dieu vrai, celui
qui se conçoit essentiellementcomme l'Etre parfait,
ne saurait exister : « Perfection et réalité impliquent
contradiction. La perfection n'existe, ne peut exis-
ter que dans la pensée. Il est de l'essence de la per-
fection d'être purement idéale » (II, p. 544)- L'idée
de l'Etre parfait est la plus haute des idées de l'esr
prit humain,mais ce n'est qu'une idée : « Où le cher-
cher..., s'il n'est ni dans le monde ni au delà du
monde, s'il n'est ni le fini ni l'infini, ni l'individu ni
le tout? Où le chercher, sinon en toi, saint Idéal de
la pensée ? Oui, en toi seul est la vérité pure, l'Etre
parfait, le Dieu de la raison » (p. 687). Vacherot sup-
pose partout, comme un postulat évident par soi-
même, note à ce propos Paul JANET (l.a crise phi-
losophique, Paris, Germer Baillière, i865, p. i58),
« que le parfait ne peut exister,par cetteraison que
l'idéal ne peut être réel ; mais ia question est préci-
sément de savoir si le parfait est un idéal et un pur
concept. On a pu contesteraux cartésiensque l'exis-
tence fût une perfection, il serait étrange pourtant
qu'elle fût une imperfection ».

Nous n'avons pas à montrer ici combien est con-
traire à la saine raison cette idée d'une contradic-
tion essentielleentre la perfection absolue et l'exis-
tence; BOSSUET l'écartait par ces questions brèves,
mais péremptoires : « Pourquoi Dieu ne serait-il
pas? Est-ce à cause qu'il est parfait et la perfection
est-elle un obstacle à l'être? Erreur insensée : au
contraire, la perfection est la raison d'être. Pourquoi
l'imparfait serait-il et le parfait ne serait-il pas? »
(/'• Elévation sur les Mystères). Indiquons seulement
l'origine de l'erreurchezVacherotet l'inanité du seul

argument par lequel il cherche à la justifier : comme
le remarque finement OLLÉ-LAPRUNB, « Ce pniiiant
penseur est un imaginalif... Dans l'expositionnièm«
de sa métaphysique, l'imagination met à la placeet i

sous lenomd'idéesde purs fantômes... Eût-ilà l'Idéal j
suprême, à l'Etre parfait refusé l'existence de peur
de le dégrader, si, en concevant l'existence, il se fût
défait de l'image des êtres existantdans l'expérience
et des conditions de cette existence inférieure ? »
(Etienne Vacherot, Paris, Perrin, i8g8, p. 96-gg) De
fait, comment prétend-il appuyer cette invraisem-
blable affirmation que l'existence est incompatible
avec la perfectionabsolue?— Sur l'expérience,nous
attestantqu'aucuneréaliténepeut êtreconçuecomme
parfaite, à moins d'être idéalisée. — Mais encore,
qu'entend-ilpar réalité ? — Il nous le dit lui-même :
« Toute réalité (est) un phénomène qui passe » (La
Métaph. et la Science, II, p. 5i4). « Cesont(doncdes)
définitions exclusivement empiriquesqui créentcette
incompatibilité prétendue entre la perfectionet la
réalité. II est trop évidentque si nous appliquons...
à la perfection divine les caractères de la réalité
empirique, nous la réduisons à un non-sens. La
questionest de savoir s'il n'y a vraiment d'existence
et de réalité possibles que sous la forme que l'expé-
rience nous révèle » (CARO, L'Idée de Dieu et ses
nouveauxcritiques, 7eéd., Hachette, i883, p. a55).La
métaphysique ^3e Vacherot peut être spiritualiste
d'inspiration et de tendance; comme philosophie du
réel, elle s'en tient au plus étroit positivisme.

a) La même conclusion s'impose à nous, si nous
en venonsà l'explicationdes choses que l'auteurpré-
tend substituerà la doctrine de la créationex nihilo :
« Pour nous, déclare-t-il(II, p. 545), le Monde n'étant
pas moins que l'Etre en soi lui-mêmey dans la série
de ses manifestationsà travers l'espace et le temps,
possède l'infinité, la nécessité, l'indépendanceet tous
les attributs métaphysiques que les théologiensré-
servent exclusivement àJDieu. Il est clair, dès lors,
qu'il se suffit à lui-même, quant à son existence, à
son mouvement, à son organisation et à sa conser-
vation, et n'a nul besoin d'un principe hypercosmi-
que ». Et plus loin (p. 606) : « Il est... entendu que
la raison pose a priori le Cosmos, c'est-à-dire l'Etre
universel dans sa réalité, sans avoir besoin de lui
supposerune cause,un principe, unantécédent quel-
conque ».

Comment cet Etre universel, « parfaitement un
dans son infinité et son universalité » (p. 607), est-il
devenu le monde actuel, si complexe et si varié;
objet de notre admiration et de notre curiosité pas-
sionnées ? — Rien de moins mystérieux, d'après Va-
cherot : puisque le second est sorti du premier, c'est
évidemment, quil y était virtuellement contenu,
comme les phénomènes sont contenusvirtuellement
dans la substance. Et en effet, « la substance, dans
un être donné, n'estpas autre chose que la virtualité
plus ou moins féconde opposée à l'acte ou à la série
d'actes par lesquels elle se réalise et se détermine »
(I, p. 4^3). Or, on a eu soin de nous en avertir déjà,
il n'en va pas autrement de l'Etre infini : « Toute
réalité est imparfaite ; mais l'essence même, le type
naturel de cette réalité est virtuellement parfait. Je
dis le type naturel, pour ne pas le confondre avec le
type idéal qui n'a d'existenceque dans la pensée. Et
si chaque type naturel a son genre de perfection vir-
tuelle, l'Archétype suprême, le Père de la Nature et
de l'Esprit, l'Etre universel a la perfectionvirtuelle
absolue. » (II, p. 73, 74)

Quantà l'actualisation contingentede cette virtua-
lité nécessaire, elle nous est expliquée par la loi
même du progrès qui « a aujourd'hui l'autorité .d'une
vérité scientifique » (II, p. 626), mais qui, <i pour
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êtreune révélation de l'expérience, n'en trouve pas
moins son explication dans la raison... Si le Dieu de
la théologie est la perfection en acte, le Dieu de la
cosmologie est la perfection en puissance. Donc le
progrés est inhérent à la réalité, de même que la per-
fection l'est à l'idéal. » (p. 63â) Au reste, ce mouve-
ment progressif n'est pas livré au hasard, puisqu'il
n'est pas moins dirigé que déterminé par lidéalmême
à réaliser : « A toutes ses phases et dans toutes ses
directions, l'Etre universel procède du simple au
composé, de l'abstrait au concret, de l'inorganique
à l'organique,du moindre être à l'êtreplus complet..;
L'Etre cosmique, le Dieu vivant aspire sans relâche
et sans repos à la perfection idéale; sa loi est de
s'en rapprocher, sans jamais pouvoir y atteindre. »
(p. 624)

Est-il besoin de discuter pareil système? Nous
pourrions nous en dispenser d'après l'adage connu
« quod gratis affirmalur, gratis negatur», cette théo-
rie de l'Etre réel n'étant, pas plus que celle du Dieu
idéal, appuyée d'aucune preuve : tout est donné
comme évident pour la raison, guidée par les don-
nées de l'expérience. Mais ces prétendues évidences
s'imposent-ellesvraimentà l'esprit? Ne lui apparais-
sent-elles pas plutôt comme une série d'affirmations
gratuites ou contradictoires? Pour commencer par
la dernière, comment concevoir que l'Etre universel
se développe en vue d'un but qu'il ignore? « L'Idéal
n'existe pas en soi; il n'est pas substantiellement
distinct du monde, puisque le monde est sa réalité;
enfin, il n'est pas antérieur au monde, puisqu'il est,
non à l'origine des choses, mais au terme de leur dé-
veloppement... Comment la sollicitation de l'Idéal,
qui n'est pas encoreen acte, peut-elle éveiller de leur
obscuretorpeur les puissancesde l'être indéterminé ! »
(CARO, Idée de Dieu, p. a5i-a5a) Invoquer, pour ré-
soudre la difficulté, la loi du progrès, c'est « oppo-
ser à une question sérieuse un mot, au lieu de satis-
faire l'esprit par une idée » (ib., p. 247) : la loi du
progrès continudeschoses,fût-ellemoins contestable
et moins contestée qu'elle ne l'est, ne nous appren-
drait jamais pourquoi le monde évolue; elle se bor-
nerait à exprimer dans quel sens il évolue.

D'autre part, en appeler à la virtualité de l'Etre
pour expliquer son actualisation, et ajouter que le
Dieu de la cosmologie est la perfection en puissance,
c'est évidemment affirmer ce qui est en question;
c'est, chose plus grave, l'affirmer en dépit des pro-
testations du sens commun, qui, au nom même du
principe de raison suffisante, se refusera toujours à
faire sortir le plus du moinsetl'acte de la pure puis-
sance. En vain Vacherot cherche-t-il à prévenir
l'objection. Dès son premier ouvrage il déclarait :
« De ce que la Natureva du pireau meilleur, de l'être
à la vie, de la vie à la pensée, il faut bien se garder
d'en conclureque le pireengendre le meilleur, que la
vie et la pensée ont pour principe la pure matière.
Ce serait confondre la cause avec la condition, le
principe avec l'antécédent nécessaire. » (Histoire de
l'école d'Alexandrie, t. III, p. 33o) Et il ajoutait :
« Le vrai et seul principe de toutes ces créationssuc-
cessives de la Nature, de tous ces règnes qui s'éche-
lonnentdepuisleminéraljusqu'àl'homme, c'est l'Etre
infini, universel, dont tout procède, dans lequel tout
rentre, et qui, dans son inépuisable fécondité, pro-
duit, par un progrès continu, la matière, puis l'âme,
puis l'intelligence... » (p. 331) Cette explication a
beau être répétée, en termes d'ailleurs moins clairs,
dans La Métaphysiqueet la Science (t. H, p. 65o et
suiv.); elle n'en reste pas moins un défi à la raison
humaine. Aucune pure puissance, même « cachée
dans les profondeursde l'Etre universel» (ib., p. 65a),
même <iécorée, en vue du rôle à jouer, du titre de

virtualité, n'est capable, pour employer l'argument
même de l'auteur contre le matérialisme vulgaire,
« d'engendrer ni l'âme, ni l'intelligence, par la rai-
son très simple qu'elle ne peut produire plus qu'elle
ne contient » (Histoire de l'école d'Alexandrie,III,
p. 33o); et avec RAVAISSON « on demandera... com-
ment on peut comprendrequ'uneexistence toute vir-
tuelle paisse d'elle-même, par elle seule, devenir
réalité. On demanderace que c'est que d'être virtuel
seulement, et si c'est être. On demandera enfin si
l'être infini de M. Vacherot, en qui il veut mettre
tonte la force efficace qu'il refuse à son Dieu, si cet
être, réduit à une virtualité, n'est pas, comme ce
Dieu, une pure conception, entièrement semblable,
à ce titre, à toutes ces substancesde la métaphysique
vulgaire auxquelles on veut le substituer, et si enfin
il ne se réduit pas, comme l'a dit M. LACHELIER
dans un article delà Revue de l'Instruction publique
(a3 juin i864)..-, à l'abstraction de l'être en général,
c'est-à-direà laplus vide de toutes les abstractions. »
(La ph.il. en France au XIXe siècle, p. 126)

Le Dieu réel de Vacherot ne supporte donc pas
plus l'examen que son Dieu idéal. Aureste, le double
échec de sa tentativeétait uneconséquence inévitable
de la méthode même qu'il avait adoptée, comme le
montre M. PARODIdans deux articles de la Revue de
Métaphysique et de Morale (1899, p. 463 et 732),
dont on ne peut par ailleurs admettre ni l'inspira-
tion franchement kantienne, ni les principalescon-
clusions. Vouloir, comme le prétendait l'auteur de
La Métaphysique et la Science, « adopter en fin de
compte le positivisme, tout en y superposant une
philosophie véritable; mieux encore, incorporer la
métaphysiqueà la science » (PARODI, p. 789), en un
mot tenter une « métaphysique » purement « posi-
tive n et, pour cela, « juxtaposer les deux concep-
tions et les maintenir au même titre » (p. 74o),
n'est-ce pas s'acculer à une « positionintenable »?
(p. 739) Car « si la métaphysique doit exister, ce
n'est pas la science qui peut la contrôler et la légi-
timer, mais bien plutôt elle qui peut légitimer et
contrôlerla science » (p. 466). Cependant, te dominé...
par le double sentiment de la vérité métaphysique
et de la réalité scientifique, Vacherot hésitera sans
cesse entre eux : ne voulant jamais sacrifier l'un à
l'autre, et ayant pour plus haute ambition de les
concilier en faisant à chacun sa juste part, il ne
parviendra justement pas à les concilier, parce qu'il
se refuse à toutesubordinationentre eux » (p. 468):
de fait, « sans en avoir bien conscience, c'est le
point de vue métaphysiquequ'il sacrifie au point de
vue scientifique » (p. 467). D'ailleurs « distinguer la
réalité que nous donnerait l'expérience de la vérité
que nous donnerait la raison, n'est-ce pas leur ôter
à l'une et à l'autre toute autorité, car, qu'est-ce
qu'une réalité qui ne serait pas vraie, ou une vérité
qui ne correspondrait pas au réel ?» (p. 73g)

Ce qui étonne, ce n'est doncpas l'insuccès de l'en-
treprise, c'est l'illusion deVacherotàcesujet, illusion
qui lui a fait écrire cette phrase déconcertante :
« Que ma théologie soit vraie ou fausse, an moins
me rendrez-vous cette justicequ'elle est intelligible
sur tous les points. » (La Métaphysique..., t. II,
p. 596) Lui, si méprisant d'ordinaire pour la théo-
logie orthodoxe, et qui ne voit dans la scolastique
qu' « un chapitre très curieux, des plus curieux
peut-être de l'feistoire de l'esprithumain travaillant
dans le vide et sons le joug de la théologie »
(p. 2o3); lui, si sévère pour les philosophesde génie
qui auraient, à l'en croire, « réuni de forcedes mots
qui hurlent d'effroi de se voir accouplés, pour
essayer de nous faire comprendre un Dieu incom-
préhensible et même impossible dans les conditions
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où on l'imagine » (p. 72); lui enfin, qui a. écrit quel-
que part, à propos de la création ex nihilo : « Quand
la science rencontre un mystère, elle ne s'arrête ni
à le discuter, ni à le démontrer ; elle lui ferme sa
porte » (p. 5g4); comment a-t-ilété le seul à ne pas
voir, non seulement les mystères qu'il introduisait
dans sa cosmologie soi-disant scientifique, mais les
contradictions sur lesquelles s'échafaude son mo-
nisme : pure virtualité qui se réalise, — idéal
qui agit avant d'être conçu, — monde seule cause
de tous ses effets, — Etre nécessaire, infini et éter-
nel, seul Dieu réel et vivant, constitué par la totalité
des individualités contingentes, — enfin un autre
Dieu, le vrai, ce Dieuparfait qui n'existe pas !

Cette dernière opposition toutefois entre le Dieu
infini, seul réel, et le Dieu parfait, pur idéal,
Vacherot, nous l'avons reconnu, a fini par l'aban-
donner ; mais si le Nouveau Spiritualisme marque
un incontestable progrès dans sa conception du
Divin, il ne s'élève pas en réalité au-dessus du pan-
théisme, ou peut-être du panenthéisme. Par là du
moinSjla doctrine decedernierouvrage,touterfonée
qu'elle demeure, dépasse les bornes de cet article.
Elle a été exposée et discutée, avec les principales
opinions métaphysiquesde l'auteur, par Paul JANET
dans l'article déjà cité (Le Testamentd'un philoso-
phe, Rev. des D. M., ier juin i885, ou Principes
de Métaphysique et de Psychologie, t. II), par
Mgm'HuLST (Le Nouveau Spiritualisme de Vache-
rot, Ann. de ph. chrétienne, avril i885 ou Mélanges
philosophiques, p. 433), surtout par M. l'abbé
Elie BLANC (Un spiritualisme sans Dieu, dans La
Controverseet le Contemporain, avril-novembre i885
— tiré à part, Lyon, Librairie catholique).

Notons seulement quece terme de «nouveau spiri-
tualisme », toutentraduisantles intentions très sin-
cères de l'auteur et répondant dans une certaine
mesure à sa psychologie et à sa morale, toutes deux
d'inspirationélevée, ne doit pas faire illusion sur le
vrai caractère de sa théodicée et de sa cosmologie.
Même à propos de ce dernier ouvrage, on pourrait
retourner contre Vacherot, en n'y changeant-qu'un
seul mot, un reprocheque, dans La Métaphysique et
la Science (II, p. 118), il adresse, avec bien moins
de fondement, à plusieurs des grands idéalistes du
passé : « C'est le souffle puissant d'un principe
étranger... qui a introduit le spiritualisme dans les
conceptions (positivistes) de (sa) philosophie. Mais
sur ce fond ingrat la doctrine spiritualistene pousse
pas de profondes racines. Au lieu de se fortifier et
de se développer en s'appuyant sur sa propre base,
elle se corrompt, se dessèche, se perd en s'enfonçant
de plus en plus dans le sol (du positivisme). » Con-
scient de sa noblesse d'idée et de caractère, trompé
d'ailleurs par la sonorité des plus grands mots du
langage humain, qu'il continue à employer après
les avoirvidés de leur sens légitime, Vacherot a pu,
de bonne foi, se croire fidèle aux leçons de ses maî-
tres sur Dieu et sur l'âme; mais comment, sans
s'exposer à de regrettables confusions, décorer du
nom de spiritualismeune métaphysique, qui, toute
pénétrée de ce positivisme contre lequel elle s'obs-
tine à protester, ne garde guère elle-même qu'en
paroles la distinction entre la matière et l'esprit,
entre le monde el Dieu?

VI. Monisme matérialiste et biologique. — Le
plus ordinairement, le terme de monisme, surtout
employé sans épithète, désigne une forme spéciale
et récente du matérialisme, généralisation de la
théorie du transformisme darwinien.Il y a longtemps
sans doute que certains philosophes et surtout cer-
tains savants ont émis la prétention d'expliquer,

avec les seules données de la matière et du mouve-
ment, le problème de l'univers, vie et pensée com-
prises; mais, au siècle dernier, les progrès considé-
rables faits par les sciences biologiques et la vogue
accordée au darwinisme inspirèrent à des natura-
listes, surtout anglais et allemands, l'ambition et
l'espoir de trouver une explication moins mani-
festement insuffisante de l'origine matérielle des
vivants.

A.— Marchantsur les traces du Hollandais Jacobus
MOLESCHOTT(1822-1893), des Anglais John TYNDALL
(i820-i8g3)et Thomas HUXLEY (i825-i8g5), des Alle-
mands Karl VOGT (1817-1895), Friedrich BUCHNER
(i824-i8gg)etRudolfVIRCHOW(i82i-igoa),M. Ernest
HAECKEL (né en i834), professeur à Iéna, se propose
de résoudre le problème cosmologique, en partant
de la théorie évolutionnisleet en la poussantjusqu'à
ses dernières conséquences. Il entend bien d'ailleurs
que son système soit le seul qui ait le droit de si
qualifierde monisme, de même que — ambitionbien
moins justifiée encore — il n'hésite pas à accaparer
à son profit le beau nom de science. Ce monisme,
cette science, dont il se réserve ainsi le monopole,
il a la prétention d'en faire une religion, la seule
religion de l'avenir. : « La religion monistique de
la Nature, où nous devons voir la véritable Reli-
gion de l'avenir, a-t-il écrit lui-même, n'est point,
comme les religions que professentles Eglises, encontradiction,mais en plein accord avec la connais-
sance de la nature. Tandis que celles-ci n'ont d'autre
origine que des illusions et la superstition, celle-là
se fonde sur la vérité et la science ». (Nalûrliche
Schoepfungsgeschichte, Berlin, 7e éd., p. 681) A la
diffusion de cette religion nouvelle doivent contri-
buer, dans l'intention de son fondateur, outre ses
propres ouvrages,des congrès monistes périodiques,
dont le premier s'est réuni à Hambourg en septem-
bre igia.

Dans la conférence qu'il y a fait lire, Haeckel a
affirmé, paraît-il, une fois de plus que « la théorie de
l'évolution nous apporte des preuves que l'Univers
s'est formé d'une substance primitive, d'après des
lois éternelles, sans le concours d'un Dieh planant
sur les eaux » (Revue Scientia, t. XI, p. 45g). Le
malheur est que, ces preuves, on ne les chercherait
pas moins en vain dans le compte rendu du congrès
que dans les écrits mêmes de l'auteur. Sans doute
les ouvrages de M. Haeckel ont eu, en Allemagne
du moins, un succès de librairie retentissant, dont
on a pu dire que ce fut un des grands scandales
scientifiques, ou plutôt antiscientifiques, de notre
époque; mais, siée succès jette un triste jour sur la
mentalité intellectuelle et religieusedes massescon-
temporaines, il ne peut pourtant pas suppléer à
l'absence totale de démonstration.

Le monisme biologique du professeur d'Iéna tra-
duit, il est vrai, en termes empruntésà la science
d'aujourd'hui,les affirmationsdu vieuxmatérialisme
d'Epicure et de Lucrèce; mais, à son exemple, il
remplace les arguments par des postulats : postulat
d'une matière éternelle et indestructible; postulat
d'une générationspontanée, rejetée dansun lointain
inaccessible; postulat d'unemonèreprimitive,cellule
sans noyau, d'où seraient sorties, par une différen-
ciation lente et progressive, toutes les espèces vi-
vantes actuelles ; pour relier l'homme à la monère,
postulat d'une généalogied'ancêtres aussi inconnus
à la paléontologie qu'à la zoologie; enfin, pour ex-
pliquer l'intelligence humaine, postulat du pampsy-
ehisme de la matière.

A quoi bon discuter en détail pareilles fantaisies,
en faveur desquelles l'auteur n'invoque, atoutpren-
dre, qu'une seule raison, toujours la même, la



893 MONISME 894

nécessitéde sesoustraireà'l'hypothèsed'une création
ex nihilo etpar suite de trouver, dans une substance
nécessaire et éternelle, l'explication adéquate de
l'état actuel du monde? On a d'ailleurs déjà donné,
à l'article MATÉRIALISME,une réfutation péreinptoire
Çîu bysi.emehaeckélien.

B. — U y a quelques années, un biologiste fran-
çais, Félix LE DANTBC (i86g-igi7) avait repris la
tbèse sous une forme qui peut sembler, au premier
abord, moins étrangère aux exigences scientifiques;
l'arbitraire garde cependant une trop large place
dans sa méthode pour ne pas enlever toute valeurà
ses conclusions. C'est ainsi que, à titre de prélimi-
naires obligés du système, sont supposées explicite-
ment ou implicitement quelques affirmations contre
lesquelles protestent à la fois une science sérieuse
et une saine philosophie. D'après Le Dantec, par
exemple, toutes les doctrines, sans excepter les théo-
ries philosophiques, morales et religieuses, sont du
domaine de la biologie, par le seul fait que toutes
sont des créations de l'intelligence humaine, qui
relève elle-même de l'organisme cérébral. Rien
d'étonnantdès lors que,à l'exemple de M. Haeckel, il
se croie le droitd'écrire (Science et conscience,Paris,
Flammarion, 1908, préface, p. 6 et 7) : « La biologie
générale est surtout une religion;... elle résout les
problèmes les plus passionnés qui se posent à nous,
ceuxqui intéressentnotre nature même et auxquels
nous tenons par-dessus tout. »

D'autre part, cettebiologiegénérale, qui a ce mer-
veilleux privilège d'absorbertoutes les connaissan-
ces humaines,à quoi se réduit-elle pour l'auteur? —
Lui-même nous le dit : à un pur matérialisme quan-
titatif : « La biologieque je rêve, assure-t-il, est une
philosophie, ou, si vous préférez (c'est tout un pour
moi), une mécaniquedes êtres vivants » (De l'homme
à la science, Flammarion, 1907, préf., p. v). La vie
n'est, en effet, à ses yeux, qu'un phénomène méca-
nique ; c'est même là le titre d'un des chapitres de
ses Eléments de philosophie biologique!(Alcan, 1907).
De preuves, il n'en apporte aucune : bien plus, il
croit inutile d'en apporter,la chose lui semblant évi-
dente, puisque les phénomènes dits organiques
peuvent être soumis à la mesure : « Je croisque tous
les faits sont susceptibles d'une narration mathéma-
tique... c'estpour cela que je ne suis pas finaliste. »
(Science et conscience,p. 6) D'ailleurs, la vie ayant
succédé sur la terre aux transformationsde la ma-
tière inanimée, n'enfaut-il pas conclure, en vertu du
déterminisme universel, que celle-là est sortie de
celle-ci? Ce « transformisme philosophique »,
comme il l'appelle lui-même quelque part (Crise du
transformisme, Alcan, 1908, p. 21), explique non
seulement l'origine des premiers organismes, mais
leur différenciation progressive jusqu'aux espèces
actuelles et spécialement jusqu'à l'homme : a Le
transformisme croit à l'apparition de l'intelligence
de l'homme dans un monde où il n'y avait rien de
comparableà l'inlelligeneede l'homme. » (ib.)L'évo-
lution s'opère par progrès insensibleset, comme l'a
établi LAMARCK, sous l'influence prépondérante du
milieu : c Les êtres vivants ne sont pas séparables
du milieu : ils n'existent que par lui. » (De l'homme
à la science)

F. Le Dantec ne peut ignorer ce qu'a de contraire
aux convictions courantes cette réduction de la per-
sonnalité humaine à un pur mécanisme matériel; il
ne désespère pas cependant, sinon de la démontrer
(à cela, nous l'avons dit, il ne songe même pas), du
moins d'établir qu'elle ne répugne point. A cet effet,
posant en principe que le problème de la vie, trop
complexe chez les êtres supérieurs, ne peut s'étudier
utilement que dans les vivants les plus rudimentai-

res, il cherche à établir que tous les phénomènes
constatablés à l'expérience chez les organismesinfé-
rieurs peuvent s'expliquer par les lois physico-chi-
miques. Puis, s'eflbrçant de ramenerpar l'analysela
vie des êtres perfectionnés à ses éléments les plus
simples, il étend à ces derniers son explication mé-
canique et croit pouvoir conclure : « 11 n'y a qu'une
physique, qu'une chimie, qu'une mécanique, aux lois
desquelles sont éternellement soumis les éléments
constituant tous les corps vivants ou bruts. Le fonc-
tionnement de ces corps vivants ou bruts, si com-
plexe qu'il puisse paraître, ne saurait donc faire
exception au déterminisme le plus rigoureux,
puisqu'il est toujours et uniquementla synthèse de
phénomènes élémentaires rigoureusement détermi-
nés par les conditions dans lesquelles ils se produi-
sent. » (Revue encyclopédique Larousse, 23 avril 1898,
la Conceptionmoniste, p. 358, col. 1)

Reste,après cette explication audacieuse de l'orga-
nisme, une difficulté plus redoutable encore que la
précédente, le mystère de la vie consciente.L'auteur
croit y échapper, en affirmantque le psychique n'est
qu'un épiphénomène, sans réalité proprecomme sans
influence sur le déterminisme universel, ombre ou
tout au plus simplereflet du phénomène biologique :
« Notre conscience n'est qu'un reflet extérieur de
l'état structural de notre corps... Le mot épiphéno-
mène a été inauguré pour rappeler que cette con-
science n'a aucune qualité directrice, qu'elle est seu-
lement témoin, dans chaque molécule, de l'existence
de cette molécule. » (Traité de biologie, Alcan, 1902,
p. 475) Au reste, cet épiphénomène,comme tel, n'a
pas plus besoind'uneexplicationspécialequ'iln'ad'ac-
tivité réelle; en effet, nous assure toujours l'intrépide
écrivain, « la matière jouit, en dehors de ses pro-
priétésphysiques et chimiques, de la propriété de
conscience »; d'ailleurs, gardons-nous de l'oublier,
« tout se passerait exactement de la même manière
dans la nature, si cette propriété de conscience était
retirée à la matière, ses autres propriétésrestant les
mêmes » (Le déterminisme biologique el la personna-
lité consciente, Alcan, 1898, p. 34). C'est assez dire
que la liberté humaine n'est qu'une illusion : <ï La
penséerésulte d'un mécanisme déterminé ; je ne crois
pas à la liberté, et cela est fondamental chez moi »
(L'athéisme,Flammarion, 1907, p. 7) ; et encore (Les
limites du connaissable,Alcan, igo3, p. 84) : « Nous
sommes tous des pantins soumis à ces lois (les lois
du déterminisme).»

En somme, F. Le Dantec semble ne vouloir
faire rentrer dans la biologie générale les sciences
philosophiqueset morales que dans le but de les sup-
primer. S'il traite de la connaissance humaine, c'est,
nous venons de l'entendre, pour nier la pensée enia
réduisant à un pur mécanisme; il n'est pas jusqu'à
la connaissance sensible, qu'il n'éprouve le besoin
de mutiler, en limitant ses donnéesutiles au seul sens
de la vue, pour la plus grande gloire du monisme
intégral (voir Lois naturelles, Alcan, 1904, p. 241).
La volonté, de son côté, n'étant pas libre et n'ayant
même aucune influencesur le cours des phénomènes,
n'a pas plus de réalité que la pensée. Quant à la
personnalité individuelle, dont la conscience atteste
invinciblement à chaquehomme l'unité et l'identité,
l'auteur a cru devoir lui consacrer tout un livre, Le
déterminismebiologiqueet lapersonnalitéconsciente;
mais c'estpour la réduire à une simple somme, la
somme de ces consciences élémentaires,qu'il attribue
gratuitementaux atomes matériels.Une telle inter-
prétationéquivaut, après qu'on a déjà supprimé la
pensée et la volonté, à nier le Moi lui-même. Que
reste-t-il dès lors de la psychologie? La morale et la
sociologie ne sont pas davantage épargnées : « Le
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sens du bien et du mal, c'est, déclare-t-il sans eniba-
ges, une particularité de notre cerveau qui résulte,
comme nos autres caractères, des hérédités ances-
trales. i> (Limites du connaissable, p. i3i) Peu d'an-
nées après, il préciseraencore : labiologie générale,
cette science universelle, la seule légitime d'après
lui, te la biologie ignore le bien, le mal, la justice, la
responsabilité, le mérite : elle répudietoutes les no-
tions qui sont la base d'une organisation sociale.
Parler d'un individu responsable est, en biologie,
une absurdité. » (De l'homme à la science, préf.,
p. vi) Inutile de nous demander ce que Le Dantec
pense de la religion : la réponse est donnée par le
titre mêmed'un de ses ouvrages déjà cité, l'Athéisme.
Si lemot de religion est conservé par lui, c'est,nous
l'avons vu, pour en faire honneur à la biologie
telle qu'il l'entend, c'est-à-dire, suivant l'exemple"de
M. Haeckel, à ce monisme pour lequel il a écrit tant
d'articles et tant délivres.

Il n'entre pas dans notre sujet de discuter les
'hypothèses scientifiquesquiy sont exposées, parfois
agrémentées d'attaques sans indulgence à l'égard
des adversaires : un savant, qu'on ne saurait soup-
çonner d'incompétence en cette matière, a cru pou-
voir, à propos d'un mémoire sur l'Hérédité, qualifier
-en ces termessévères le procédé habituel de l'auteur :

«: Fournir des explicationsverbales qui n'expliquent
rien, vagues et simplistes,sans se soucier des objec-
tions capitales, qui restent dans l'ombre, et des la-
cunes énormes, qui restentbéantes, » (Yves DELAGB,
Année biologique, 1902, p. Lvn) Quoi qu'il en spit
de ce point, passant condamnationsur les théories
strictement biologiques, discutons la construction
philosophiquequ'onprétendélever surcefondement:
quelques courtes remarques suffiront à en montrer
l'irrémédiable inconsistance. L'auteur eût-il rigou-
reusement démontré, ce qu'il est loin d'avoir fait, ce
que personne d'ailleurs ne pourrait faire, que les
phénomènes de la vie végétative s'expliquent tous
par les seules lois de la matière, de quel droit éten-
drait-il son interprétation purement mécanique aux
manifestations, si évidemment supérieures, de la
sensation et de la pensée?On ne se débarrasse pas
de ce redoutable problème en infligeant, contre
l'évidence des faits, à la vie consciente tout entière,
dont la puissance s'exerce si visiblement sur la di-
rection du déterminisme matériel, l'étiquette d'épi-
phénomène,qui d'ailleurs, supposeraitelleaussi, bien
qu'àun autre titre, la négation des lois rigides de ce
même déterminisme dont on se fait un argument.
(Voir, sur ce point secondaire, Etudes, t. CXVIII,
Conscience et monisme, p. 3i3, 3i4)

De plus, la méthode analytique, chère à F. Le'
Dantec, et qui l'amène à combattre ce qu'il appelle
l'erreur individualiste,a le défaut de méconnaître, et
de laisser par suitesans explication, le problème de
l'unité et de l'identité, incontestables pourtant, de
l'être vivant. Enfin et surtout, a-t-on donné laraison
suffisante de l'existence d'une machine, pour avoir
fait l'analyse de tous les éléments qui la composent
et exposé la théorie de son fonctionnement?Dans la
prétendue démonstrationde son monisme, il y aune
questionque ce fécondécrivain aobstinément laissée
dans l'ombre, et c'est justement la principale, la
question des origines : origine, sinon de la matière
qu'il suppose éternelle, au moins de son mouvement,
originede la vie, origine de la conscience,origine de
la pensée, origine de la morale, de la société, de la
religion ; croyait-il avoir tout dit en affirmant que
toute réalité, étant susceptible de mesure, anécessai-
rement son explication dernière dans les éléments
matériels? L'affirmationfût-elle aussivraie qu'elleest
manifestement fausse, elle resteraitunepure affirma-

j tion, nullement une explication des choses, tant
! qu'elle n'aurait pas montré comment le plus peut
: spontanémentsortirdu moins. Peut-être, après tout,
l'auteur qui a été capable d'écrire sur le problème

; de la mort les pages étonnantes publiées récemment
j par la Revue philosophique (février 1916), n'a-t-il
jamais compris le véritable sens de ce mot de pro-
blème en science pas plus qu'en philosophie.

j C. — Si nous avions à faire ici l'histoire complète
: du monisme biologique, il faudrait, aux noms plus
! représentatifs de MM. Haeckel et Le Dantec, en ajou-
I ter bon nombre d'autres, sinon toujours de philo-
sophes proprement dits, du moins de naturalistes,

;
de tons ceux, pourrions-nousdire, qui ne croientpas
à un Dieu personnel. Sans doute la plupart, se limi-
tant d'ordinaire au point de vue scientifique, se

; contentent, dans leurs ouvrages, de supposerclaire-
: ment les postulats du monisme : ainsi, en France,
Alfred GIARD, MM. Yves DELAGE, F. HOUSSAY,
CUÉNOT ; les AllemandsBÛTSCHLI, DRIBSOH,OSTWALD,
le Suédois Svanle ARRHÉNIUS, le biologiste améri-

; eain Jacques LOEB. Mais c'est ouvertementque d'au-
htres professent la philosophie athée et unitaire et
s'en font les vulgarisateurs. Bornons-nous à citer

Iles plus connus.
1) — a) En Allemagne, David STRAUSS (1808-1874),

le trop fameux auteur de la Vie de Jésus, publiait
peu d'années avant sa mortundernierouvrage sous
ce titre : L'ancienne et la nouvelle foi (1873), Le pre-
mier, parmi les philosophesallemands, al y faisait
une adhésion retentissante à l'évolutionnismehaec-

:
kelien et, trente-sept ans après avoir renié le Dieu

j de l'Evangile, il en venait à répudier même ,1e Dieu
! personnel du théisme. Il n'apportait d'ailleurs ià la
doctrine nouvelle que son nom et un enthousiasme

-aveugle pour la science expérimentale,sans enrichir
; le monisme d'aucun argument, ni niême d'aucune
:
conception nouvelle.

b) Trois ans plus tard, Ludwig NOIRE (1829-1889)
donnait à son tour son grand ouvrage, Der monïiis-
che Gedanke (Leipzig, 1873) suivi d'autres publica-
tions qui, tout en révélant de notables changements

: dans sa pensée, le montrent constamment fidèle à
i l'évolutionnismeabsolu. Quelquespassages emprun-
:tés à La Pensée monistique donneront une idée suf-
i Usante des vues de Noire : « La matière, y lisons-nous,
est l'être, la substance, le principe «ternel, que la

! sciencepoursuit jusque sous sa forme la plus simple,
dans sa première manifestationà laquelle on donne
le nom d'atome. L'atome ne contient rien déplus
que les deux attributs primordiaux et constants de
l'être, le mouvement et le sentiment » (p.68). s Le
sentiment ne se développe que par l'effet du chan-
gement, n a pour propriété essentielle de se modifier
sous l'action du temps, c'est-à-dire par la répétition
fréquentedes mêmes impressions» (p. 4g). Au reste,
l'élément substantiel et fondamentaldes choses, tel
que l'entend Noire, rappelle plutôt la monadeleib-
inizieune que l'atome du pur matérialisme : « Cha-
que être, nous dit-il encore (p. ia3), estime monade
dont l'essence intime est exclusivement de natùne
spirituelle, dont le corps est une matière en mouve-
ment, un composé mécanique qui doit sa formé, sa
grandeur à l'action du principe spirituel, auquel il
est associé. » Mais une telle interprétation du mo-
nisme n'équivautrelle pas à un véritable dualisme?
Quant aux théories biologiques et transformistesde
l'auteur, elles ne sont guère que la reproduction de

; celles de Haeckel, dont Noire accepte, les yeux fer-
més, les hypothèses les plus hasardées.

.
I

c) Sans rester aussi fidèle, il s'en faut, ;auxpostu-
lats darwiniens, Eugen DÙHRING, le philosophe
aveugle (né en i833) qui eut en 1877 son heure de
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céIébrité(voirRevue des Deux Mondes-; 1S77, V vol.,
p. 210), peut être joint aux philosophes allemands
précédents,en raison du moins du caractère biologi-
que de son monisme, exposé surtout dans son Cur-
sus der Philosophie (Leipzig, Koschny, 1875). La
sensation eonsciente est pour lui non seulement le
terme, mais le but de la tendance évolutive de la
matière vers la vie ; malheureusementcette évolution
finale se montre, s'il est possible, bien plus inexpli-
cable encore dans son système que dans les précé-
dents. Il refuse en effet de voir dans la sensation
une pure transformation du mouvement matériel,
qui ne serait qu'une condition de la conscience,
commede toute autre manifestationchimique ou bio-
logique de l'Etre ; il n'admet pas, d'autre part, qu'on
doive, avec Haeckel, reconnaître à toute matière un
psychisme rudimentaire.Iln'en faut pas moins affir-
mer, comme un postulat nécessaire, que la vie a
soudain surgi du sein de la matière, dès qu'ont été
réaliséesles conditions mécaniquesfavorables. C'est
du fond même de l'Etre, jusque-là purement maté-
riel, que seraient nées ces énergies nouvelles, dont
est sortie peu à peu, avec la vie et la conscience, la
diversité spécifique des individus. Ajoutons que
Dûhring rejette catégoriquement quelques autres
dogmes communémentadmis par les monistes, spé-
cialement l'infinité du monde, l'éternité de l'évolu-
tion et la sélectionnaturelle.

2) —a) En France il suffira de mentionner: VACHER

DE LAPOUGE, traducteur et admirateur de Haeckel,
et qui a trouvé le secret de rivaliser avec son maître
en attaques imbécilesethaineusescontre le christia-
nisme (Le Monisme, Paris, Schleicher, 1897 — voir
surtout Préface, p. 6-8); un autre traducteur des
oeuvresdu biologistediéna, Jules SOURY (i84a-igi5),
philosophe en même temps que physiologiste, qui
n'hésite pas à considérer l'univers « comme un
nuage de matière cosmique, passant par différents
états de condensation, et produisant tout ce qui
existe, sans but ni dessein » (Bréviaire de l'histoire
du matérialisme, Paris, 1881, IIIe partie, C), et qui
fait sienne la théorie delà conscienceépiphénomène
{Système nerveux central, Paris, 1899, *• H, P- '778);
enfin le docteur Julien PIOGBR qui expose dans Le
Mondephysique (Alcan, 1892) une « théorie infinité-
simale delà matière », composée, suivant lui, d'élé-
ments ultimes indifférenciés et équilibrés par cou-
ples; dans un second ouvrage (La Vie et la Pensée,
Alcan, i8g3), complété par un article de la Revue
philosophique (juin 1894, p. 634), il tente de réduire
tous les phénomènes,vie morale et sociale comprise,
à lasensation, et la sensationelle-même à des vibra-
tions moléculaires. Pour confirmer son interpréta-
tion, il en appelleà la loi du solidarisme organique
qui régirait le mondeentier des vivants, et à celle de
l'équilibrationuniverselle, à laquellese ramèneraient
toutes les lois particulières de l'évolution. C'est dire
que sa manière se rapproche de celle de F. Le Dan-
tec, avec plus de tenue toutefois et de sérieux dans
la forme : tout autant que ce dernier,il semble pren-
dre pourdes explications décisivesde pures formules
et des néologismes sonores ; comme lui encore, sous
l'apparat décevant d'un style à prétentions scienti-
fiques, il ramène en réalité le monisme biologique
aux conceptions enfantines d'un matérialisme su-
ranné.

Troisauteurs toutefois, quoique assez peu connus,
méritent, semble-t-il, d'être mis en relief, à cause de
la contributionvraimentpersonnelle que, à des de-
grés divers, ilsont tenté d'apporter à la doctrine que
nous discutons.

b) Dès 1842, un philosophe aujourd'hui oublié et
<jni n'eut pas, à vrai dire, même de son temps grande

lom; III.

notoriété, Charles LKMAIRE proposait, sous ce litre
assez vague : Initiation à la philosophiede la liberté,
une théorie à visées franchement politiques et démo-
cratiques,mais qui, de fait, contenait en germe tout
le monisme biologique actuel. Maintenantcontre les
anathèmesd'Auguste Comte la légitimité de la méta-
physique, il affirmait que l'induction fondée sur

.l'expérience contraint la raison humaine à voir dans
l'univers le produit nécessaire d'une multituded'ato-
mes éternels, étendus, spontanémentactifs et pour-
vus d'une connaissance instinctive, qui fait déjà
songer à l'inconscient de Schopenhauer et de Hart-
mann. A l'appui de cette dernière affirmation, il
invoque un argumentque développeront aussi plus
tard les volontaristes : « Si la cause n'était pas
nécessairement savante, remarque-t-il, comment
concevrait-on la proportion, la régularité, l'harmo-
nie qui se révèlentdans les formes géométriques des
minéraux et dans les organisations diverses? »(Initiation..., t. H, p. 11) Sans parler des autres
objections auxquelles succombe tout monisme bio-
logique, il est aisé de voir que cette preuve, logique-
ment poussée à ses dernières conséquences, suffit à
condamner l'hypothèse en faveur de laquelle on la
produit.

c) A la fin du siècle, une Bretonne,quel'engoûment
alors à la mode pour la science et pour les utopies
sociales avait rendue infidèle à toutes ses convictions
premières, Clémence ROYBR (i83o-igoa), renouvela,
probablement sans l'avoir connue, la tentative d'ex-
plication de Charles Lemaire. En 1881, dans le livre
intitulé Lt Bien et la Loi morale (Paris, Guillaumin),
elle esquissait son système, dont elle donna vingt
ans après l'exposé définitif dans son dernier ouvrage
(La Constitution du monde. Dynamique des atomes,
Paris, Schleicher, 1900). Elle y défend sous le nom
de substantialisme, une sorted'atomisme dynamique
et vitaliste, d'après lequel la substance cosmique
éternelle, à la fois matière, force et esprit, se pré-
sente, suivant le degré de force expansive de ses
éléments individuels, sous trois états, l'état éthéré,
l'étatmatériel et l'étal vitalifère.

Inutile de résumer cette indigeste élucubration de
goo pages, à plus forte raison de discuterune cosmo-
gonie toute fantaisiste, arbitrairement déduite a
priori, en dépit de visées pseudo-scientifiques, et
dont le moindre défaut est de heurter à chaque in-
stant les conclusions généralement admises par les
savants autorisés, dès qu'elles ne cadrent pas avec
les exigences de la théorie. Signalons seulement,
dans le domaine plus proprement philosophique,
deux affirmations dont l'auteur a cru bon d'enrichir
l'alomisme vulgaire. Elle attribue à chaque élément
premier de la matière cosmique, au lieu du pur in-
stinct imaginé par Charles Lemaire, la capacité
d'acquérir, par ses rapports avec les éléments voi-
sins, une perception sourde sans doute, mais analo-
gue à la sensation consciente. D'autre part, le
monisme biologiste, pour faire honneur à la matière
de ces virtualités psychiques, se borne en général à
invoquer la nécessité d'expliquerl'existence actuelle
de phénomènes mentaux : on connaît là-dessus les
déclarationsde MM. Haeckel et Le Dantec, et nous ^
venons de dire que c'est aussi la positionde Lemaire.
Clémence Royer ne recule pas devant une tentative
autrement hardie : celle de déduire de la nature
même de la matière ses propriétés psychiques. Il lui
parait que l'étendue, loin d'être incompatible avec
ces propriétés, comme l'affirment couramment les
spiritualistes,est au contraire la condition première
et essentielle de la pensée, parce qu'elle est la condi-
tion du contact, sans lequel la sensation, et, par
suite, la conscience seraient impossibles : « Quelle

29
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est en.somme,nous.diUelle,la condition et la nature
de toute sensation? C'est le contact, c'est la limita-
tion réciproque qui en résulte... L'être ne devient
conscient que s'il rencontre d'autres êtres qui le
modifienten le limitant, i (Le Bien et la Loi morale,
IIe partie, C. iv, passim) Bientôt-elleajonteraintré-
pidement : <i S'il est 'établi que la pensée et la
eonsciencenepeuventexislersans le-concoursd'une
matière étendue et impénétrable, il cesse de .répu-
gner que toute «matière étendue et impénétrable
puisse penser ; il devient probable, au contraire,
que chacun de ses .éléments'est individuellement
capable d'un minimum de conscience et dépensée
qui, dans la collectivitéorganique, se manifestepar
des volitions autonomesexternes, d'un ordre seule-
ment plus élevé. »

On voit assez que cette manière d'entendre et .de
prouver les propriétés psychiques de l'atome n'est
pas faite pour supprimerou diminuerles difficultés
communes à tout matérialisme. N'y a-t-il pas une
vraie gageure .contre le sens commun dans cette
prétention d'enchaîner la pensée à l'étendue et de
faire ainsi dépendre toute connaissance d'unecon-
dition qui est;lanégationmême de l'unité essentielle
à la conscience? De plus, si l'obscurité des notions
d'instinct et d'inconscient réussit à voiler quelque
*peu l'opposition entre le matériel et le psychique,
cette contradictionn'apparaît-ellepas dans tout son
jour, dès qu'on prête à l'atome une véritableper-
ception analogue à la sensation consciente? L'ou-
vrage de Clémence Royer, fruit d'un labeur inces-
sant poursuivi pendant plus d'un demi-siècle, et
célébré de confiance par des admirateursimprudents
comme un chef-d'oeuvreau moment de son appari-
tion, étaitvoué d'avance à un oubli rapide et mérité.

d) Avant qu'elle se fût elle-même décidée à livrer
aupublic La Constitution du monde,un autre écrivain
qui se rattachepar son âge à la générationsuivante,
•mais dont la carrière devait se terminer prématuré-
ment, imaginait, lui aussi, une cosmogonie stricte-
ment moniste. C'était un Roumain, Basile GONTA
(1846-1882),professeur dedroitàl'UniversilédeJassy
et un momentminisirede l'Instructionpubliquedans
son pays, mais dont les ouvrages principauxont été
soitédités, soit du moins traduits en français. Celui
dont nous avons à nous occuperici, La Théorie de
l'ondulation universelle, terminépeu de temps avant
sa mort, ne parut en volume que douze anSiplus
tard, dans une traduction due

•
à Rosetti Teseanu

(Alcan, i8g3). L'auteur, pour faire de sa théorie un
monisme absolu, va jusqu'à identifier la force et la
matière, la première n'étant pour lui que l'ensemble
des propriétés matérielles. L'univers, infini et'divi-
sible à i'infini, est constitué par six éléments phy-
siquement inséparables, le vide, les atomes, lemou-
vement, la nécessité, l'espace et le temps, bizarre
mélange où, comme dans certaines philosophies
primitives, l'abstraction coudoie la réalité. La loi
de cet univers est la variabilité, la métamorphose
étant comme l'essence de la matière. Toutes les for-
mes sont passagères, quoique à des degrés diffé-
rents; mais les unes sont évolutives, les autres ne
le sont pas, et les premières seulesimportent.Chaque
forme évolutive, qu'elle soit étoile ou animal, pla-
nète ou brin d'herbe, homme ou microbe, passe par
une série de degrés, d'abord ascendante, puis des-
cendante.'La courbe de cette évolution est appelée
onde par ' l'auteur, et la vie'n'est pour lui que « l'évo-
lution ondu'liforme de la matière » (ouvrage cité,
p. 5a). Maissi chaque forme évolutive, prise en elle-
même, peutêtre ainsi assimilée à une onde, chacune
'de :ces ondes en renferme d'autres'et fait partie elle-
même d'une onde supérieure, et cela indéfiniment:

c'est ainsi par exemple que, pour Conta, ce qu'on
appelle la vie organique n'est que l'évolutionmaté-
rielle, sous forme d'onde, des parasites de la terre,
elle-même forme évolutive plus élevée. En somme,
l'ondulation universelle est la loi fondamentale de
la (matière • de là le titre de l'ouvrage.

Ce résumé, tout incomplet qu'il est, et qui.laisse
en particulier de côté les théories de l'auteur sur
l'origine autogonique de la vie et la formation des
-espèces, théories inspiréessurtout de Lamarck et'de
<Haeckel, suffit à manifester l'inanité du système. La
conception dominante, la plus originale aussi, celle
de l'ondulation, peut être une idée ingénieuse, mais
.n'est qu'une hypothèse et, défaut plus grave, ;Une
hypothèse dont le caractère essentield'universalité
que lui attribue Conta n'a aucun fondement dans
-l'expérience. D'ailleurs, cette prétendue loi fonda-
mentale de la matière, fût-elle aussi conforme aux
faits qu'elle l'est peu, n'avancerait en rien la isolu-
ition du seul problème important, celui de l'explica-
tion du monde. Quel savant s'imaginerait avoir ré-
vélé la raison d'être d'une loi, parle seul fait xpi'il
en a exactement .dessiné la courbe? Sans faire res-
sortir les autres .postulats gratuits ou même anti-

' scientifiques de la théorie, contentons-nous id'en
tirer une conclusion qui vaut en réalité.contre toute
explication strictement unitaire des phénomènes.
Pour échapper sans doute au reproche de dualisme
déguisé qu'on peut faire aussi bien au dynamisme
de Clémence Royer qu'à la plupart des cosmologies
monistes, Gonta, nous l'avons dit, identifie absolu-
ment la force etla matière; mais cette identification,
•vrai défi porté à la raison non moins qu'à la science,
montre assez que le monisme ne peut être logique
jusqu'au bout sans trahir sa contradiction fonda-
mentale.

O. — On le voit, les systèmes biologiques, loin
d'être plus heureux que les précédents dans leur
tentative de nous donner l'explicationadéquate des
choses, n'arriventmême pas au but spécialqu'ils se
sont assigné, celui de nous montrer comment da vie
peut sortir, par différenciation progressive,'des seu-
les forces de la matière, et ils succombent à plus
forte raison à toutes les objections justement op-
posées, soit aumalérialisme, soit à l'évolutionnisme
absolu.

VIL Monisme naturaliste. — Parmi ces objec-
tions, il en est unequi leur est commune avec le
monisme idéaliste : c'est l'irréductibilité mutuelle,
quenous venons de signaler, du phénomène -ma-
tériel ou mécanique et du phénomène mental
ou seulement conscient. Du Bois REYMOND, dans
son fameux discours de Leipzig (Les bornes de ia
philosophie naturelle, voir Revue scientifique, 1874,
10 oct., p. 343), y reconnaissait une énigme inso-
luble. Différents philosophes ont cependant tenté
de la résoudre. L'explication'la plus en vogue a été
désignée sous le nom de théorie « du dedans ou du
dehors », ou encore « du double aspect ». Défendue,
avec des nuances diverses, par FKCHNBR, par TAINE,
par ARDIGO et les autres écrivains de la Rivista itu-
liana di filosofia, par bien d'autres encore, elle est
clairement exposée en ces termes par Mgr D'HULST
(Conférences de 1891, p. 878) : « Selon le.mot de
M. Taine, les phénomènes spirituels et corporels se-
raient identiquesdans leur réalité propre, mais dis-
tincts seulement par la manière dont on lesob-
serve. Vus du dehors, ils sont corporels; vus du
dedans, ils sont d'ordre idéal. L'unité devient ainsi
plus étroite encore entre toutes les choses quis'é-
chelonwent dans l'univers : il n'y a pas seulement
entre elles un lien de succession, il y a une sorts
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d'identité. L'esprit, comme dit M. Paulhan, est une
fonction de la matière ; mais la matière est une
conception de l'esprit. Qu'on cesse donc de nous
demander comment l'esprit, qui est plus, sort de la
matière, qui est moins. Il n'en sort pas, illa pénè-
tre. Avant d'apparaître et de se manifesterpar les
phénomènes de pensée consciente, il existait déjà
dans l'univers physique à l'état de pensée incon-
sciente, qui en dirigeait l'évolution, et l'état con-
scient n'est que le dernier terme où est venue abou-
tir celte évolution. »

Malgré les protestations que le sens commun fait
entendre contre cette dernière conception de la
théorie unitaire, il est facile de montrer qu'elle est
l'aboutissementnaturel et, pour ainsi dire, néces-
saire de"tout monisme pleinement logique. La doc-
trine exige, en effet, par définition le rejet de tout
dualisme objectif, par suite de la distinction réelle,
non seulement de l'infini et du fini, mais de- l'esprit
et de la matière. D'antre part, le matérialismeab-
solu s'est montréaussi impuissantà faire dériver le
mental du physique, que l'idéalisme strict à expli-
quer l'étendue par le psychique. 11 ne restait donc
d'autre ressource, si on ne voulait supprimer ni
l'un ni l'autre, que de les identifier. Il serait aisé
d'interpréter déjà dans ce sens plusieurs des sys-
tèmes précédemmentexposés, spécialement ceux de
Vacherot, de Noire, de Charles Lemaire et de Clé-
mence Royer. En tout cas, c'est le parti auquel s'ar-
rêtent, plus on moins explicitement, presque tous
les monistes contemporains, ceux surtout qui se
sont spécialement préoccupésdu point de vue philo-
sophique de la théorie.

i) Ajoutons néanmoins que, sous cette commu-
nauté de doctrine, se retrouvent encore bien des
nuances, dues en grande partie, semble-t-il, aux
habitudes d'esprit dominantes des différents au-
teurs. Quelques-uns craignent tellement de dédou-
bler la réalité, qu'ils en viennentà la supprimer, si
du moins on prend à la lettre leurs définitions suc-
cessives de l'esprit et de la matière. Qu'on se rap-
pelle la formulede M. PAULHAN, citée par Mgrd'Hulst.
C'est une impression_ semblable que laisse, à une
première lecture, L'Histoiredu matérialisme de Frie-
drich-Albert LANGE (1826-1875. Geschichte der Ma-
terialismus, Iserlohn-Leipzig, 1866-1875; traduction
deB.Pommerol,Paris, Reinwald,1878-1880).L'auteur
semble vouloir y montrer tour à tour que la pensée
peut se réduire à une modification du phénomène
matériel, puis, que la matière n'est qu'une création
de l'esprit; si bien que certains critiques, comme
GONZALEZ, font de Lange un simplematérialiste(His-
toire de la p'hil., traduct. Pascal, Lethielleux, 1891,
t. IV, p. 235), tandis que d'autres, avec plus de fon-

<dement d'ailleurs, voient en lui un idéaliste décidé.
Enfin M. Max VERWORN(né en 1863), dansla préface
de sa Physiologie générale, affirme d'abord : « Si je
m'en tiens toujours et uniquementau seul fait incon-
testable que le monde matériel est mapropre repré-
sentation, j'aboutis, par une plus mûre réflexion, à
la conclusion que, seule, mon âme existe réelle-
ment » (Allgemeine Physiologie, i8g5, p. 40) puis,
quelques pages plus loin (p. 53) : « Jamais il ne se
trouvera pour la physiologie un autre principe d'ex-
plication des phénomènesvitaux que celuide la phy-
sique et de la chimie, relatif à la nature inanimée. »

2) Le plus souventtoutefois, il y a effort réelpour
identifier « le dedans et le dehors » sans sacrifier ni
l'un ni l'autre ; mais, même dans ce cas,l'un des deux
tend presque toujours à dominer. Ainsi chez beau-
coup d'auteurs,encore férus de préjugés sciehtistes,
on selrouve endéfinitive vis-à-visd'un matérialisme
honteux qui se voile à peine çà et là de quelques

formules plus ou moins spiritualistes; par exemple,
chez M. Emile FBRRIÈRB (La cause première d'après
les données expérimentales Alcan, 1897); chez
M. Lucien ARRÉAT, qui écrit : « Tout ce qui existe se
résout, pour le monisme moderne, en atomes qui
sont à la fois matière, vie, esprit, en éléments sub-
stantiels où résiderait, comme dans le germe, la
puissance de tout développement ultérieur j> (Les
croyances de demain, Alcan, 1898, p. i35); chez
le médecin belge Ch. HIRION (Essai de synthèse évo-
lulionnisleou monaliste, Alcan, 1900); chez M. An-
dré CRESSON (Les bases de la philosophie natura-
liste, Alcan, 1907), qui a d'ailleurs la modestie,
rare dans cette écoie, de ne proposer son interpré-
tation du monde qu'à titre d'hypothèse; enfin, tout
récemment, chez M. L. BARDONNET, dont le néo-
monisme, beaucoup plus dogmatique, sinon mieux
étayé, se résume en cette affirmation péremptoire :
« La mécanique des choses est en même temps l'es-
prit des choses. » (L'Univers-Organisme,Paris, Fic-
her, 1914)

Quelques philosophes au contraire,surtout parmi
les psychologues, mieux pénétrés de l'impuissance
absolue de tout matérialisme à expliquer la con-
science, se trouvent par là même rejetés vers l'idéa-
lisme, tout en se défendant de faire du phénomène
matériel une pure création de l'esprit ; mais, s'ils se
rapprochent par celte orientation générale de leur
pensée, ils ne laissent pas d'accuser, eux aussi, de
singulières divergences dans la conception qu'ils se
font' du sujet et de la nature de l'évolution univer-
selle, non moins que dans la méthode qu'ilsadoptent
pour établir ou exposer leur système. Au lieu de
nous perdre dans celte variété de théories, souvent
aussi peu viables qu'arbitraires, nous résumerons
celles qui peuvent passer pour les plus représenta-
tives par leur originalité ou leur notoriété.

a) En Italie, le premier et le plus connu des défen-
seurs du monisme du double aspect est un prêtre
apostat, devenu positiviste intransigeant, Roberto
ARDIGO (né en 1828). Dès 1877, il exposait toute une
cosmogonie dans un ouvrage dont le titre ne laisse
guère deviner les visées philosophiques (La forma-
zione naturale nel fatto del sislema solare, Padoue),
L'auteur ne fait qu'y transformeren .monisme athée
l'évolutionnisme spencérien, d'où il commence, dans
ce but, par exclure l'Inconnaissable : c'est en'effet,
d'aprèslui, pour n'avoir pas été fidèles jusqu'au bout
à la vraie méthode empirique et pour s'être laissé
inconsciemment dominer par les préjugés d'une
métaphysique désuète, que les écoles positivistes an-
glaises aussi bien que françaises ont posé des bornes
infranchissables à la connaissance humaine. A la
notion injustifiée de l'inconnaissable il faut sub-
stituer la notion de l'inconnu et tenir pour certain
quela science fera constamment reculercet inconnu.
Dès maintenant, nous pouvons affirmer qu'il n'y a
ni Absolu, ni Cause première, ni transcendant d'au-
cune sorte; il n'y a même ni sujet, ni objet : ce sont
là autant d'abstractions, sous lesquelles nous ran-
geons les phénomènes perçus et parfaitement con-
naissables; il y a le fait, que nous donne seul la
sensation immédiate; le fait est divin, l'explication
est humaine (La dottrina spenceriana dellTnconos-
cibile, Rome, 1899).

Quenousapprenddonc du inonde, d'aprèsArdigo,
la science positive? Elle nous dit que le fond des
choses, l'être est l'indistinct, infini et éternel, soumis
à une évolution incessante et rigoureusement con-
tinue, dont la loi absolument générale et universelle
est 4a différenciajUon croissante;au reste, ce devenir
des choses consiste dans le passage incessant, non
seulement de l'indistinct au distinct, mais encore du
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distinct à l'indistinct. La distinction se manifeste à
nous de deux manières : dans l'espace, elle porte
sur la matière et produit des formes et des figures
nouvelles; dans le temps, la distinction porte sur la
force et donnenaissance à des phases diverses et à
un rj'thme spécial. Mais, dans sa réalité, le fait est
à la fois et indivisiblement force et matière, la force
correspondantà l'aspect temps ousuccession,lama-
tière à l'aspect espace ou coexistence. — De même,
le sujet et l'objet ne sont que des produits de l'ac-
tivité mentale, dus au jeu de l'association ; les don-
nées primitives, loin de les supposer, sont les maté-
riaux qui serventà les former. Ainsi les distinctions,
qu'elles portent sur la matière ou sur la force, sont
purement subjectives et ne rompent en aucune ma-
nière la continuité de la réalité. Inutile donc d'ima-
giner quelque cause extérieureque ce soit pour ex-
pliquer l'action d'une partie de la matière sur une
autre ou la liaison d'un moment de la force avec un
autre moment : la réalité de l'indistinct fonde la so-
lidarité de toutes les parties de la matière aussi
bien que l'homogénéité de tous les instants succes-
sifs où se déploie la force. Inutile aussi d'imaginer
une Providence ou une finalité : ce sont là encore
des illusionsdues aux limites actuelles de l'humaine
connaissance. Le chaos absolu n'est qu'une concep-
tion abstraite comme celle delà matière sans forces :
qu'on remonte aussi haut que l'on veut, on trouve
toujours la matière dans un état déterminé et se
préparant, par l'établissement d'un ordre quelcon-

*que, à l'établissement d'un ordre supérieur. Pour
qu'un être existe, il faut sans doute qu'il ait trouvé
des conditions favorableset, celles-ci disparaissant,
il disparaîtra avec elles; mais l'ordre est dans le dé-

• tail, il ne s'étend pas à l'ensemble. Bref, pour con-
clure encore par les paroles mêmes de M. A. ESPINAS,
de qui nous nous sommessurtout inspirédans le ré-
sumé qui précède : « On peut dire du système Ardigo
que c'est un mécanisme où le monde sans Dieu est
gouverné pour le mieux par le hasard. » (Philosophie
expérimentale en Italie, Revue philosophique,jan-
vier 1879, p. 37)

A l'exposé de cette cosmologie rudimentaire,bien
gratuitement portée par l'auteur au compte de la
science, fût-elle positive, on peut se demander tout
d'abord ce qui la distingue du plus vulgaire malé-
rialisme. Mais, à y regarder de plus près, le peu que
nous en avons dit suffit à montrerqu'elle finit par se
résoudre, comme celle de Lange, en un idéalisme ab-
solu. Les déterminations qui font passer le continu
de l'indistinct au distinct sont, en effet, l'oeuvre de
la seule pensée, non pas de la pensée en général,
mais de l'esprit de chaque homme,tel qu'il se trouve
à un moment donné, à un point de l'espace, dans
un état particulier, en raison de l'évolution anté-
rieure et des conditions présentes de l'ensemble.
Celle pensée au reste est identique à la nature même
sur laquelle elle s'exerce, multiple et successive
comme elle. Se représenter l'esprit comme un être
simple qui entreraiten communicationavec une ma-
tière extérieure, c'est le condamner à ne rien savoir,
puisqu'il ne pourrait sortir de lui-même pour aller
contrôler dans la réalité la conformité de ses con-
ceptions avec leur objet. Force est donc de lui attri-
buer la multiplicité et In succession qu'il met dans
la matière'et dans la force. D'ailleurs, n'est-il pas
nature lui aussi, puisqu'il fait partie de ce monde
qu'il se représente?Quoi d'étonnant dès lors qu'il se
rattache, en tant que distinct, à l'indistinctuniversel,
qu'il soit un 'fragment du double continu qui fait
le fond des choses? Quelle est, en dernière analyse,
la nature de cet ensemble, de ce continu, de la
réalité fondamentale se manifestant ainsi par son

évolution même sous ce double aspect d'espace et
de temps, de matière et d'esprit? A ces questions,
d'aprèsArdigo, il n'y a point de réponse : expliquer
en effet, c'est distinguer; par suite, vouloir expliquer
le continu, c'est le supprimer en le déterminant.
La seulechose qu'on puisse dire, c'est qu'il s'impose
Comme la condition préalable de toutepensée et que
c'est de lui que se dégagent simultanémentles deux
distincts qui s'opposentsomme moi et non-moi.

N'insistons pas sur la parentéévidentede plusieurs
de ces assertions étranges avec celles qu'on lit
chez les panthéistes allemands. Contentons-nous de
noter pour le moment que vouloir expliquer la
déterminationde l'indistinctpar le travail d'unesprit
qui lui demeure identique, c'est, à leur exemple,
transporter la contradictionau sein même de l'être.

6) Cette absurdité inhérente à tout monisme est
peut-être moinsapparentedansune autre cosmologie
ébauchée à la même époque que celle d'Ardigo. Un
mathématicienanglaisd'uncertain renom, métaphy-
sicien à ses heures, le professeur William-Kingdon
CLIFFORD (1845-1879) publiait en janvier 1878 dans
le Mind, « sur la nature des choses en elles-mêmes»,
un article qui fit sensation. Partant de l'analyse de
la conscience humaine, il prétendait, parune dialec-
tique d'ailleurs des plus arbitraires, pouvoir en con-
clure à l'élément primordialdes choses. Cet élément,
qui est représenté dans notreesprit commematériel,
serait en réalité sentiment (fe.eling), mais sentiment
rudimentaireet inconscient et pourrait être appelé
rhind-stuff, cette expression, sans équivalent en
français, signifiant surtout, semble-t-il, que l'étoffe,
pour fiinsi dire, dont tout est fait, est de naturepsy-
chique. Pour établir cette conclusion, l'auteur part
du parallélisme psycho-physiologique, qu'il croit
scientifiquementétabli comme fait universel ; cet
antécédent posé, il cherche à montrer, au moyen
d'un raisonnement d'allure mathématique, basé sur.
les propriétés des proportions, que ce parallélisme
est en réalité une identité rigoureuse.

Nous ne nous attarderons pas à l'exposé et à la
réfutation de celte déduction bizarre : on a montré
(Revue philosophique, i883, t. II, p. 488) que, en
renversant les termes de la proportion établie par
l'auteur, on conclurait tout aussi légitimementà une
réalitédernière purement matérielle; et c'est encore
là peut-être le moindre défaut de cette argumenta-
tion. Nous nous contenteronsde remarquerque les
démonstrationsmathématiques n'ont pas cours en
philosophie et que, au surplus, le raisonnementde
l'auteur est fondé sur un double postulat, non seule-
ment gratuit, mais évidemment faux : celui de l'uni-
versalité du parallélisme et celui du subjectivisme
kantien. Aussi le véritable intérêt de l'hypothèsedu
mind-stuff de Clifford, c'est, tout en rappelant par,
plus d'un point les idées de Schopenhauer, de four-
nir, autant et mieux encorequeVindistinctd'Ardigo,
comme la première ébauche du monisme qui allait,
quelques années plus lard, être développé par un
philosophe français, sous le nom d'évolutionnisme
des idées-forces.

c) C'est à exposer et à défendre ce système qu'Al-
fredFouiLLÉB(i838-i9t2)aconsacrétoute sonactivité
philosophique et la plupart de ses très nombreux
écrits ; on le trouve encore résumé dans unouvrage
posthume, Esquisse d'une interprétation du monde
(Alcan, igi3), qui a été publié par les soins d'un de
ses anciens élèves, Emile Boirac, et auquel nous
pouvonsdemander la pensée définitive de l'auteur.
Cette pensée est résumée dans le nom même de la
théorie, nom qui sert de titre au livre principal où
elle est expressément formulée(L'évolutionnismedes
idées-forces, Alcan, 1890). Nous croyons utile de
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l'expliquer et delà discuteravecquelque détail, parce
qu'elle nous sembledemeurer jusqu'ici l'effort le plus
vigoureux pour donner une apparencede logique et
de vraisemblance à la métaphysiqueunitaire, sous la
dernière forme qu'elle ait revêtue à notre époque.

Cette théorie est, avant tout, une philosophie de
l'évolution universelle,comme nombre d'ailleurs de
cosmologlescontemporaines et, très spécialement,
comme la cosmologiespeneérienne.Mais, tandis que
chez Spencer « la théorie de l'évolution manque
d'unité » et « laisse l'esprit en présence de trois
termes dont le lien échappe : d'abord un inconnais-
sable, puis deux séries de faits connaissables(faits
physiques et faits psychiques)dont la seconde vient
se surajouter on ne sait comment à la première;.. »
(L'évolutionnisme..., Introd., p. vi), Fouillée essaie
« d'établir les principes d'un évolutionnismevrai-
ment moniste, mais immanent et expérimental»
(p. xi). Un tel évolutionnismene saurait être exclu-
sivement mécanisle, sans aboutir à l'explication
scientifiquement et philosophiquementinadmissible

"de la conscience-épiphénomène ou de Vidée-reflet. Et
c'est pour marquer le caractère propre de son sys-
tème, en oppositionavec les précédents,que l'auteur
l'a appelé « philosophie des idées-forces. Si nous
avons adopté, ajoule-t-il (p. xi), cette expression
très générale d'idée-force, c'est précisément pour y
envelopper tous les modes d'influence possibleque
l'idée peut avoir, en tant que facteur, cause, condi-
tion de changementpour d'autres phénomènes, etc.,
en un mot toutes les formes d'efficacité quelconque,
par opposition aux idées-reflets... En outre, nous
prendrons le mot d'idée on de pensée au sens carté-
sien, comme exprimant les étals de conscience non
seulement avec leur côté intellectuel,mais aussiavec
le sentimentet l'appétitionquien sont inséparables.»

Le caractère général de la théorie ainsi établi,
voyons commentl'auteur entendet justifie l'interpré-
tation nouvelledu monde qu'il propose.

D'après lui, la raison, travaillant sur les données
expérimentales élaborées par la science, nous fait
concevoir le monde comme une réalité intelligible
(Esquisse..., c, i), « infinie, infiniment infinie, mais...
en mène temps une, cohérente, solidaire en l'infinité
de ses parties », parcequ'elle est « la causalitéinûnie
et réciproque, partout causante et causée » (ib.,
p. 209). Sans doute, « il y a discontinuité, au moins
apparente, dans les choses sensibles, et cette appa-
rence est bien fondée dans des rapports qui sont
exacts. Mais, sons la discontinuité, nous retrouvons
toujours la continuité; jamais le vide absolu ne se
révèle.Si doncil y a du fini, il y a toujours aussi, du
côté quantitatif, dans le temps et dans l'espace, de
l'infinioù le fini lui-même se détache. Toute étendue
finie enveloppe en soi l'infini et est enveloppée par
l'infini; de même pour toute durée. » (ib., p. 27)
Même, à vrai dire, « l'infini seul existe. Le fini n'est
qu'uncertainnombre de relations considérées seules
par abstraction et n'ayant qu'une indépendance
relative, qu'une limitation relative. » (p. 34) « Tout
baigne dans l'infini et est infini. La réalité n'est pas
dans un élément dernier ; elle est dans le tout et
dans les touts concrets qui sont eux-mêmes dans le
tout. Il n'y a point d'éléments et le tout lui-même
n'est pas un composéd'éléments ; il est, et les divers
êtres ne sont qu'en lui, et par lui. » (p. 35)

D'autre part, « les êtres que nous connaissonset
approfondissons finissent toujours par nous révéler
en eux-mêmes un mouvement, tout au moins un
changement, un devenir... La réalité n'est point en-
fermée dans l'adage géométriqueet spatial de Par-
ménide : l'être est, le non-être n'est pas. L'être tend
à être plus et autrement qu'il n'est : il n'est pas

immuable, parce qu'il n'enveloppe pas en soi la
perfection, la satisfactioncomplète de soi. L'être est,
en effet, un nisus, un conatus. S'il est ainsi, on nepeut jamais dire qu'il soit complet, achevé, fixé
dansdes limites immobiles, commeun portrait dans
son cadre. » (p. 26) «Leconcept de (cette) continuité
dans le changementselon une règle, conduit à l'idée
d'évolution,...série de changementsréglés qui va du
permanent au changeant, du changeant au perma-
nent, pour aboutir, comme synthèse, à des existen-
ces de plus en plus individualisées, de plus en plus
capables de retenir en elles les changementspassés
et de reproduire des changements nouveaux. »
(P- lll) " D'ordinaire, on considère surtout l'évolu-
tion sous le rapport de la permanence et du devenir.
Bien plus, l'écolespeneérienne la voit sous un aspect
àpeu près exclusivement quantitatifet mécanique,...
tandis que nous avons montré la nécessité de la
saisir sous un aspect dynamique, qui ne peut plus
êtreun simple mécanisme. » (p. 178) En effet, si « la
représentation humaine de l'univers... est statique,
l'évolution même de l'univers est dynamique, et en
même temps rationnelle. » (p. 189) En d'autres
termes, si le mécanisme universel, sous forme de
déterminismeabsolu, est la seule explication scien-
tifique des phénomènes matériels, « le philosophe,
lui, à ses risques et périls, doit se poser le grand
problème de la production et de l'activité vraiment
causale » (p. xxix), « de l'évolution en train de se
faire. » (p. 178) Ce problème, le dogme de l'évolution
universelle,tout incontestablequ'il est, ne le résout
pas,' mais ne fait que l'introduire ; car « l'évolution
mécanique présuppose... une évolution interne, et
celle-ci présuppose des lois plus radicales encore,
dontelle n'est que le complexus...Il fautse souvenir
(en effet) que l'évolutionn'est pas une loi antérieure
aux facteurs mêmes et les régissant comme un code,
mais qu'elle est la forme et le signe du processus
appétitif qui constitue l'existence interne en nous
et, vraisemblablement, en toutes choses. » (Evolu-
tionnisme... Introd., p. Lin)

Ce processus, comment le saisir et en déterminer
la nature réelle ? Pour Fouillée, la seule méthode lé-
gitime, c'est l'introspection psychologique, puisque
« c'est... dans la consciencequ'il faut descendre pour
trouver ce qui est. » (Esquisse..., p. xxxiv)*Le
principe de la méthode ainsi posé, que nous révèle
notre propre expérience ? Elle « nous montre à la
fols et le processus mécanique et le processus con-
scient de l'appétition ; et ce ne sont pas là deux
réalités disparates qui pourraient être indifférentes
l'une à l'autre, ni deux « aspects » dont l'un, le
mental, serait l'épiphénomène d'un phénomène ;
mais c'est une même réalité en voie de développe-
ment qui se diversifie par la diversité des moyens
de la saisir. » (Evolutionnisme...,p. LIX) En un mot,
elle nous conduit à la théorie de l'idée-force.

L'auteur nous a déjà avertis que, dans cette for-
mule, il entend donner au mot idée un sens très
large : « Nousappelleronsi<fe'es.,,,précise-t-ildès les
premières lignes de VEvolutionnisme des idées-
forces, tous les états de conscience en tant que sus-
ceptibles de réflexion et, par réflexion, de réaction
sur eux-mêmes, sur les autres étals de conscience,
enfin,gràceàla liaisondu physiqueet du mental, sur
les organes du mouvement. « (p. 1) L'idée ainsi en-
tendue n'est donc pas pure représentation d'un
objet, elle estencore et surtout émotion et tendance:
« Toute idée... implique ce processus à trois termes
que nous avons appelé le processus appétitif : repré-
sentation, émotion, appétition... » (p. xxxvn) Ces
trois éléments, distingués par la réflexion, se trou-
vent unis, quoique à des degrés divers, dans une
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même réalité psychologique; toute?idée, par le fait
même qu'elleéveillcunsentiment,tendra se réaliser;
autrement dit est une idée-force, « a une efficacité
pour modifier'ce qui est-et faire exister ce qui peut
être. » (p. xn) Bref?, a. tandis que, pour les. systèmes
purement mécanistes,, la: force de l'idée n'est qu'une
apparence,... la force de l'idée sera pour nous la
conscience même de la réalité agissante, qui est dfe
nature appétitive et perceptive, par conséquentmen-
tale. » (p, xv) De là et le caractèreprimordial et irré-
ductible dé 1

la volonté ou appétit. Si les idées;sont
des formes;mentales, c'est parce qu'elles sont des
directions de la volonté, d'abord sourdement con-
scientes, puis se multipliant par' la conscienceplus
vive qu'elles acquièrent. » (p. xxxix) « L'évolution
de la conscience recouvre donc une évolution de; là
volonté. » (p. XL) « La force que nous attribuons
ainsi aux idées, explique par ailleurs? Fouillée, ne
consiste pas-, à créer des? mouvements; nouveaux: ni
même des directions nouvelles de-mouvements.qui
ne?résulteraientpas des mouvements antérieurjBaBe
fois;donnés.; mais il s'agit de savoir si; daus;la<réa-
lité, nos mouvementspeuvent; être donnés sansïdes
conditionspsychiques en même temps que? mécani-
ques, et si l'abstraction des facteurs psychiques,
légitimeen physiologie,est légitimeen philosophie.»
(p. xm) Concluons avec l'auteur : K Outrequ'elle est
un monisme, la? doctrine des idées-forces est donc
un évolutionnisme à< facteurs psychiques, et non
plus à? facteurs exclusivement» mécaniques. »- (p; LI)

Mais, nous le savons, « nous nepourrons jamais
nous représenter le monde que d'aprèsce que nous
trouvons en nous-mêmes : puisque nous sommes le
produit dumonde, qui nous fait à son image et à sa
ressemblance, il faut bien, qu'il-y ait dans le grand
tout ce qui est en nous. De là'l'impossibilitépour un
être-vivant, sentant, pensant?, deconcevoirunmonde
où' ne subsisterait rien de la- vie; du sentiment,de la
pensée ; un monde mentalement mort, sans trace
d'énergie psychique, serait aussi physiquement
mort : ce ne serait plus qu'une abstraction, — et
conséquerament encore une pensée. » (p. LXXXII)
Donc « on-en vient nécessairementà dire : — D'une
part, les éléments des changementsphysiques?sont
à ces changements mêmes comme les éléments des
chftigementspsychiquessont aux changements psy-
chiques^d'autre part,les changements psychiqueset
les changements physiques sont inséparables; si
donc l'élément des processus mentaux estleproces-
sus élémentaire de' Vappétition-sensation, il est
naturel, lemonde étant un, de transporterun proces-
sus analogue, mais plus rudimentaire,sous les mou-
vements physiques. Si on ne le faisait pas, on en
resterait à un dualisme inintelligible; » (p. xLvnr)
Ou bien encore : « Le processus réelde la nature, qui
aboutit à faire tomber un corps, est tout différent de
ce que nous appelons la loi physique de la chute dès
corps... Mëtaphysiquement, le corps nepeut tomber
qu'en vertu de certaines actions et passions, de cer-
tainesénergiesinlimes.Oubiennousneponvonsnous
faire de ces énergies aucune représentation, quelle
qu'elle soit, pas plus une-mécanique qu'une antre,
ou nous nepouvons nous en faire qu'une représen-
tation par analogieavec nous, avec ce que nous fai-
sons et sentons nous-mêmes. » (p. Lm)

D'après cebref exposé, le monisme des idées-forces
est, comme le caractérise son inventeur lui-même
dans un ouvrage postérieur; un « volontarisme in-
tellectualiste » (La pensée et lest nouvelles écoles
anliintellectualistes,Alcan, 1911, p. 4<>4)- Lefondde
l'être, de tout être, est « la volonté de conscience»,
ou « l'immanence de l'être à la pensée » (ib., p. 18);
Cette affirmation est sans cesse répétée et reparaît

encore dans l'ouvrage posthume (Esqui$seï„,,,j>;3):
«Selon nous, cette réalité constitutivede lïêireicon-
scient est la volonté ». Cette philosophie:est: sans
dbute un. idéalisme, mais « un idéalisme volontfc
riste » (p. i3), « un? idéalisme relatif? », qui «con-
siste à croire que, partout, la réalité et la conscience
sont inséparables. Si faible et si rudimentaire que
puisse être la vie consciente, elleest, pour l'idéaliste;
la seule vie possible?et- la seule existence possible?
il y a partout quelque sentiment? obscur; quelque
obscur-appétit,quelque volonté-quiest le vrai? sujet
de la conscience. »(-iB., p. 14, note) En ummotî, toute
interprétationde la nature du réel appuyée sur la
science=etélaborée par la raison « aboutifcnécess*i--
rement au monismepsychique,c'est-à-direàunedoc-
trine-d'unité fondée, sur les; faits intérieurs^ et qui
rèprésentelemondeentier comme analogueà la vie
consciente ou subconsciente. » (ib., p;.2T2)

H seraitaisér.mais bien inutile; de montres que
l'évolutionnismedés-idées-forces, niaigréda virtuo-
sité dialectique-d'AlfiiedtFouillée, n'arrive?à. voiler
aucune des contradictionsqui, nous auronsàl'établir
plus loin, condamnent'à l'avance toute?interpréta-
tion strictement moniste-dela réalité; ongeutmême
avancer que le talent incontestabledu philosophe et
spécialement ses dons de clarté et de logique se re-
tournentcontre sonisystème,parce qu'ils contribuent-
ày mettreen relief?les incohérences; Nous n'exami-
nerons pas davantage- en quoi cette interprétation
nouvelle se rapproche; en quoi elle prétend se dis-
tinguer de philosophies contemporaines?anaïogues,
entre autres du volontarismede Schopenhauer (vo?ir.
au mot PANTHÉISME); dé la volonté de puissancede
NIETZSCHE, du pragmatisme de WILLIAM? JAMES ; cet

! examen, l'écrivain a?pris le soin de le fairelui-même,
notamment dans La> Pensée et les nouvelles écoles...
(voir surtout Préfacer p.'ii, suiv. et Conclusion),Nous
nous contenterons; en renvoyant pour le fond; de la
théorie à la réfutation générale qui termine cet1ar-

1 fable, dfe signaler ici? brièvement quelques gravies
dîfaeuités plusspécialesà la méthode de Fouillée età-
son interprétation personnellede l'unité;

Les premières tiennentau dessein, avoué par lui,,
de tenter, aulieude l'éclectisme vieilli du siècle^der-

i nier, une sorte de.syncrétisme des principaux sys-
tèmes philosophiquesde toutes les époques, princi-
palementdelà nôtre. De fait, il empruntetour à< tour,,
parfoisen-même temps,au phénoménisme et au-sub-

; slanfialisme (voir, par exemple, Evolutionnisme:..,
c. m)1, au subjeetlvïsme et au réalisme (id., c. ir et

; Esquisse..., c. x), au mécanisme (Esquisse..., c; vn);
i età l'idéalisme, (i&;, p. i3), au pragmatismeet à l-'in-
I téllectualisme(La pensée..., p. 4oo), à l'empirisme et
j au rationalisme(to.,p. 4'oi), à:l'intuitionnismeetau'
i conceptnalisme (ib.), au déterminisme et aucontin-
;

gentisme (Esquissa.., c. xn), au pluralisme même?
j et au monisme (ib., c. xm). Sans doute il a la pré--
I tention de ne demanderà chacun des systèmes op-
| posés que la vérité partielle ou relative qu'il peut?
I contenir; mais celle prétention,d'ailleursGhimériquei
i en elle-même, n'a abouti chez lui qu'à une série
i d'échecs évidents. Déjà dans sa thèse sur la Liberté
! et:Ve Déterminisme(1872, 2e éd., Alcan, i884), son
j essai de conciliation avait entraîné de fait là sup-
;
pression du libre arbitre, et il n'en pouvait; être-
autrement : c'est vainement en effet qu'on se-fait
gloire d'avoirrendu1« le déterminisme aussidilatable
qu'il est possible », dès lors qu'on l'a « toujours
maintenu sous sa forme intellectuelle et morale
comme la loi de la penséeetde l'action » (Esquisse'...,^
p.: 202). Appeler la contingence une idée-lîmite(iV-,
p. 2o3) el la libertéune idée-forcedans lé sens donné-
à ce mot par l'auteur, c'esten nier la réalité; contre
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le témoignage irrécusable de la conscience indivi-
duelle.

Défaut non moins grave : cette conscience,à la-
quelle il fait continuellementappel comme au seul
témoin autoriséde l'objectivitéde nos connaissances,
nulle part il n'en explique l'unité et l'identité; il les
affirme sans doute comme des données premières,
mais toute sa philosophie en exige impérieusement
la négation : non seulementen effet s'enfermer dans
le phénoménisme, c'est renoncer à l'unité dit moi;
mais écrire : « Il y a un tout infini el continu donné
d'un seul coup et dans lequel, après coup, nous tra-
çons des divisions, nous opérons des. analyses con-
ceptuelles suivies de synthèses ou compositions non
moins conceptuelles » (Esquisse..., p. 33), n'est-ce
pas ou bien nier équivalemmentl'individualitéréelle
dn moi, ou bien la faire dépendrede cette conscience
même qu'il s'agit d'expliquer?

La contradiction est d'ailleurs au coeur même de
la théorie, et Ife nom d'idée-force, quia pour but de
la dissimuler, lafaiteclater.detoutes parts.Eh vain,
aux objections pressantes de M. LALANDE dans ce
sens (Rev. philosophique, t.LXXIff, Le volontarisme
intellectualiste)) Fduiliée répondait encore, peu de
mois avant sa mort (ib., p. 71) : « Nous n'admettons
pas d'opposilion et de dualité radicale, mais seu-
lement des degrés de développement et de updoSoi
entrevivre et agir, entre agir et vouloir, entre vou-
loir et penser » ; la question est précisément de sa-
voir s'il n'y a pas irréductibilité absolue entre les
phénomènes qu'onréunit arbitrairementsous le nom
commund'idées. L'auteur a beau nous affirmer, par
exemple, que a nos idées abstraites sont des symbo-
les d'images, dans lesquels uneimage simpleet pour
ainsidire aisément maniable, le son, devientun sub-
stitut d'antresimages plus compliquées» (Evolution-
nisme...,p. 80) ; ce nominalisme, renouveléde Taine,
demeure impuissant à expliquer le caractère imma-
tériel de l'idée, qui la distinguera toujours essentiel-
lement de toute opération organique.

L'expression d'idëe-force couvre une autre équi-
voque. On l'a fait justementremarquer (Ch. DBLMAS,
Vévolutionnisme des idées-forces, Etudes,, t. LU,
p. 446), une idée, comme telle, n'est pas agissante
au sens qu'exprime le mot force,c'est-à-dire à titre de.
cause efficiente; son influence, quand elle s'exerce,
appartient à l'ordre de la cause finale et exem-
plaire ; les exemples d'apparence contraire qu'accu-
mule Fouillée établissent seulement l'intime union
des puissances de l'âme, union.connuede tout temps
et mise peut-être mieuxen reliefà notreépoque.Mais
union n'est pasunité et, si on peutadmettrel'identité
entre agir et vouloir, du moins quand il est. ques-
tion d'une action proprement humaine, impossible
d'identifier penser et vouloir. En vain nous fait-on
remarquer, pour parer l'objection, que « c'est notre
être tout entier qui agit et réagit en prenant à ses
propres yeux la forme d'idée, de sentiment, de.
désir,.etc. » (La pensée...,-p. 1.9,1); L'indéniable fait,
qu'une foule de représentations ne sont, accompa-
gnées d'aucun vouloir interdit de « considérer les
idées comme des pulsations de la vie et des tendan-
ces delà volonté » (ib., p. 197). Sous une forme ou
sons'uneautre,comme le remarque M. Lalande dans
l'article déjà cité, les termes mêmes de volonté de
conscience supposent donc un dualisme,foncier.

La même conclusion apparaîtra, et de façon "plus
évidente peut-être, si, sortant du moi, nous consir
dérons l'ensemble des choses. Admît-on l'identité
réelle de l'idée et de la force, l'unité parfaite de la
volonté de conscience dans le vivant, « identifier
cette jndance à l'essor total de l'être,protesteencore
M. Lalande, quelle amplification inconciliable avec

les faits! » (R: philosophique, t. LXXÏII, p. i4) Est-
ce vraiment, comme on en affirme la prétention, « seplacer en pleine réalité» et proposer une philo-
sophie fondée sur l'expérience » (.La pensée..., pré-
face, p. xiv), que d'interpréter la matière brute en
termes de volonté de conscience?

De toutes les réductions qui s'imposent à un mo-nisme conséquent, aucune n'est plus laborieuse
(partisans comme adversaires I'admettent),quecelle
qui tend à unifier le mental et le physique. Fouillée
se déclare sur ce point, non seulementcontre le maté-
rialisme et l'idéalisme absolus, mais contre la théo-
rie du double aspect : « N'y a-t-il pas quelque chose
d'un peu puéril, demande-l-il (Esqulss*..., p. 317),
dans la division en deux dé l'univers, dans la dichor
lomie du.mouvement et de la pensée, qui iraient cha-
cun de son côté et par soi, et qui se trouveraient ce-
pendant toujours parallèles? » Et aussitôt il'ajpute :
« Il n'existe, selon nous.,, qu'une seule et unique
réalité, océan immense dont lès faits dits physiques
elles.faitsdits psychiques,sonttous des flots, contri-
buant pour leur, part à là tempête éternelle. Physi-
que oupsychique,c'eslsimplementaffairede degrés. »
Et pourtant il dira quelquespages plusloin (p. 3ÎO):
« Il n'y a donc ni appétition. sans mouvement; ni
mouvement sans une obscure àppctilion : le mouve-
mentest un extrait du phénomène total, l'appétition
en est un autre extrait, avec celte différence que
l'appétition représente quelque chose de. beaucoup
plus fondamental et qu'elle est,, pour le philosophe,
la vraie cause... Le mécanique, comme tel, s'explique
mécaniquement et est l'objet des sciences de la
nature; le psychique, comme tel, s'expliquepsycho-
logiquement et est l'objet des sciences de L'esprit;
mais, au.point.de vue de la réalité concrète, qui est
celui où se place la philosophiegénérale,,où se place
aussi la morale, le psychique et le mécanique sont
toujours unis, et c'est le premier qui estle fonde-
ment du deuxième. » Auparavant,il avait dit plus

I nerveusement(p.. 1.53): « Mécanique et.téléolog.ique
: sont deux aspects abstraits du réel, l'un de surface,
l'autre de fond. » En quoi pareilles formules s'écar-
tent-elles des-hypothèses parallélistes ou du dour
ble aspect? Vlxxs loin pourtant (p..36j) il.affirmera

i de nouveau: « Nous n'avonsjamais conçu.lephysique
j et le mental comme parallèles, ni comme double,
' aspect, ni comme rapport d'un phénomèneà un épi-

phénomène. Nous avons réfuté toutes ces théories.
dasxs.VEvolutionnisme des idées-forces, pour, y sub-
stituer un rapport de simple correspondance et de
coopération entre le mental et le physique. Cette
correspondance n'est pas une reproduction de l'un
par l'autre, maisun retentissementfinal de l'undans
l'autre sous des. formes qui.ne sont.plusparallèles.,»»,
Mais

,
si cette correspondancen'est. pas un parallé-

! lisme,,et surtout si elle, entraîne coopération, ne snp.-
pose-t-elle pas dans? la réalité ce? dualisme fonda;-,
mental qu'on prétend exclure? Du rapprochement
de textes de. ce genre, M. PARODI croit.pouvoir,coxx-
dure : « II.semble... qneVidéalismevolontariste..., si

,
séduisant qu'il soit dans son aspiration à tout eon-

1 cilier, tendance el raison, force et idée,,mécanisme et,
i intelligibilité,reste suspenduentre deuxconceptions.
; opposées, sans consentira opterentre elles : le natu-
:
ralismed!unepart,l'idéalismepurde l'autre,x (Revue

,
philosophique, t. LXXVIIt, p. 201-202) A moins?

; qu'on ne préfère dire simplement avec- M. ROUREJ
(et cette interprétation nous parait plus objective,
encore que la-précédente) : «M. Fouillée substituée
Vidée-refletle Mécanisme-reflet. Nos sens perçoivent?
en nous et autour de nous des mouvements, des
changements que nous, appelons physiologiques?,
physiques, chimiques, mécaniques, et sous lesquels
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nous supposons des activités de même ordre, parce
que nous n'y voyons rien de ce que nous concevons
comme mental et conscient. Erreur, ces forces n'ont
rien de réel; sous les apparences mécaniques se
cachent des réalités mentales; le mécanisme, c'est-
à-dire tout le matériel, est une sorte de fantasma-
gorie, tout au plus un reflet, une ombre chinoise. Le
mécanisme n'est pas, il n'agit pas : il représente.
Toujours la philosophie de fantaisiesubstituée à la
philosophie d'observation! » (Les idées-forces de
AI. Fouillée, Etudes, t. LXI, p. 4oo)

Avant.de quitter le monisme des idées-forces,
n'est-il pas permis de se demander si le champion
d'un pareil système était en droit de se montrer
aussi âpre qu'il avait pris l'habitude de l'être à
l'égard des philosophies opposées à la sienne, sans
se faire toujours scrupuled'ailleurs de les dénaturer
pour en triompher plus aisément? Dans un écrit
que nous avons déjà cité, le dernier peut-être qui
soit sorti de sa plume, il se gendarme contre les
divers inconnaissablesque certains modernes invo-
quent comme suprême raison des choses, « Force
imaginée par Spencer,... vouloir-vivre diabolique
comme celui de Schopenhauer,... je ne sais quel
divin essor de vie non moins mystérieux,... sub-
stance des anciens, X transcendantqu'on n'a plus le
droit d'appeler volonté... » (Rev. phil., t. LXXIU,
p. 72) et leur oppose victorieusementsa <t volonté
de conscience » ; mais ce « certain vouloir spontané,
au delà duquel l'analyse ne peut descendre »,il are-
connu autrefoisqu il est « impossible de le définir »
el que son opération « doit échappernon seulement
à la définition, mais à la représentation proprement
dite » (Evolutionnisme...,p. XLII). S'il en est ainsi,
comment se distingue-t-il « des noumènes inaccessi-
bles, principescachés dans un éternel abîme » dont
il ne veut à aucun prix (art. cité, p. 72) '.' Il nous
répondra sans doute que vouloir, à la différence
des inconnaissables, est du moins saisi immédiate-
ment en nous par la conscience. Fort bien; mais
alors, pourquoi avoir toujours parlé avec tant de
dédain du Créateur admis par le spiritualismeen le
qualifiant, très injustement d'ailleurs, d' « Homme
éternel » (Evolutionnisme.,., p. XLIX) ? Ce reproche
d'anthropomorphisme,fût-il mérité, ne se rêtourne-
t-il pas contre l'hypothèsequi explique la chute des
corps par une « volonté de conscience » ? Relevons
enfin, toujours dans le même article, cette confes-
sion qui a son prix : « Quant à l'existence du mul-
tiple au sein de l'unité, sans laquelle il n'y aurait
pas de monde, c'est le mystère premier, qu'aucune
philosophie ne peut ni nier ni expliquer. » (art. cité,
p. 73) Nous concédons volontiers que la coexistence
de l'un et du multiple, ou mieux de l'Infini et du
fini, du nécessaire et du contingent, reste pour la
raison humaine un mystère, 'identique d'ailleurs à
celui de la création ex nihilo, à laquelle l'auteur
déclarait préférable « même l'hypothèse la plus
grossière » (Avenir de la métaphysique,Alcan, 1889,
p. 5, note). Seulement il nous semble évident que ce
mystère se transforme dans tout monisme, quel
qu'il soit, en une inéluctable contradiction, contra-
diction dont la tentative avortée de Fouillée est,
pensons-nous, une confirmation éclatante.

d) A Fouillée il est tout naturel de joindre un
autre philosophe qui lui était étroitementuni par
les liens de la famille et de la doctrine, Jean-Marie
GUYAU(I854-I888). Plus sociologue, il est vrai, que
métaphysicien et moins logicien que psychologue,
âmede poète et d'artiste plutôt qu'intelligence péné-
trante et, somme toute, en dépit des affirmations
de ses admirateurs, littérateur brillant plus peut-
être que penseur de marque, il ne s'est pas tant

préoccupé de réduire en système cohérent ses idée3
sur le monde que de fonder ce qu'on a appelé depuis
une « philosophiedes valeurs ». On n'en trouvepas
moins chez lui l'affirmation du monisme à « double
aspect », toutefois sous un concept nouveau : bien
qu'il souscrive dans une certaine mesure à l'hypo-
thèse des idées-forces (Esquisse d'une morale sansobligation ni sanction, 4S éd., Alean, i8g6, p. 108), il
croit trouver da.ns la vie « une notion plus humaine
peut-être, plus subjective, mais, après tout, plus
complète et plus concrète que celle de mouvement
et de force » (Irréligion de l'avenir, 4" éd., Alcan,
l8go, p. 433).

C'est donc dans l'idée et dans la réalité de la vie
' que se résout, d'après lui, le prétendu dualisme de
l'espritet de la matière. Au surplus, ce mot de vie,
remarquons-le,Guyau ne le prend pas dans le sens
biologique du monisme transformiste, mais « enun
sens psychologique, ou même plus que psychologi-
que, comme objetet sujet d'expérience immédiate à
la racine de tout phénomène externeou interne, de
toute sensation, de toute idée, de tout ce que pré-
suppose ce que nous éprouvonsquand nous disons :Je me sens vivre. » (FOUILLÉE, La doctrine de la vie
chez Guyau, Rev. de métaph. et de morale, t. XIV,
p: 53o) Vie, dans ce sens, dit avant tout « sponta-
néité interne » (ib„ p. 517) et aussi « fécondité »(p. 522 et Irréligion...,p. 438). Cette théoriemoniste
n'est donc « ni un pan-mécanisme, ni un pan-dyna-
misme, ni un pan-psychisme; elle est un pan-ani-
misme » (FOUILLÉE,ib., p. 52g). Entendons-led'ailleurs
nous exposer brièvement lui-même son interprétation
personnelle (Irréligion..., p. 437) : « L'unité fonda-
mentale que désigne le terme de monisme n'est pas
pour nous la substance une de Spinoza, l'unité ab-
solue des Alexandrins, ni la force inconnaissablede

;
Spencer,encore moinsunecausefinale préalablement

; existante comme dans Aristote. Nous n'affirmons
: pas non plus une unité de figure ou de forme qu'of-
! frirait l'univers. Nous nous contentons d'admettre,
par une hypothèse d'un caractère scientifique en
même temps que métaphysique, l'homogénéité de

: tous les êtres, l'identité de nature, la parenté con-stitutive. Le vrai monisme, selon nous, n'est ni
I transcendant ni mystique, il est immanent et natu-
! raliste. Le monde est un seul et même devenir; il
n'y a pas deux natures d'existence ni deux évolu-
tions, mais une seule, dont l'histoire est l'histoire

i même de l'univers. Au lieu de chercher à fondre la
matière dans l'esprit ou l'esprit dans la matière,

? nous prenons les deux réunis en cette synthèse que
:
la science même, étrangère à tout parti pris moral
ou religieux, est forcée de reconnaître : la vie. La

i science étend ehaque jour davantage le domaine de
la vie, et il n'existe plus de point de démarcation

i fixe entre le monde organique et le monde inorgani-
que. Nous ne savons pas si le fond de la vie est

j a volonté», s'il est « idée », s'il est « pensée », s'il
j est « sensation », quoique avec la sensation nous
,
approchionssans doute davantage du point central;

.
il nous sembleseulement probableque ia conscience,
qui est tout pour nous, doit être encore quelque

I chose dansledernier desêtres, et qu'il n'y apas dans
l'univers d'être pour ainsi dire entièrement abstrait

: de soi. Mais, si on laisse les hypothèses,ce que nous
pouvons affirmeren toute sûreté de cause, c'estque

' la vie, par son évolution même, tend à engendrer la
; conscience; le progrès de la vie se confond avec le
progrès même de la conscience, où le mouvement se

! saisit comme sensation. Au dedans de nous, tout se
ramène, pour le psychologue, à la sensation et au
désir, même lesformes intellectuellesdu temps et de
l'espace; au dehors de nous, tout se ramène, pour le
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physicien, à des mouvements; sentir et se mouvoir,
voilà donc les deux formulesqui semblentexprimer
l'univers intérieur et extérieur,le concave et le con-
vexe des choses; mais sentir qu'on se meut, voilà la
formule exprimant la vie consciente de soi, encore
si peu fréquente dans le grand tout, qui pourtant
s'y dégageet s'y organise de plus en plus. Le pro-
grès même de la vie consiste dans cette fusion gra-
duelle des deux formules en une seule. Vivre, c'est
en fait évoluer vers la sensation et la pensée. »

Si l'on voulait désigner d'un nom spécial cette
dernière forme de monisme, on pourrait l'appeler
soit, avecGUYAU lui-même, le Naturalisme moniste,
soit plus simplement, bien que le mot ait d'ordi-
naire un autre sens, le Naturisme. Au reste, même
en passant condamnation sur les hypothèses gra-
tuites, voire les contre-véritésévidentes qui émail-
lent celte page de l'Irréligion de l'avenir,la théorie
du double aspect, pas plus sous ce nom et sous
cette forme que sous les autres, ne supporte le plus
superficiel examen. L'idée de vie peut sans doute
servir, comme d'autres idées très générales, à uni-
fier les connaissances philosophiques, en les grou-
pant de façon utile ou harmonieuse, surtout quand
on se propose, comme Guyau, de les envisager au
point de vue esthétique, moral .ou sociologique;
mais, transportée dans l'ordre du réel, une telle so-
lution du dualisme manifesté par les choses, n'est
pas une explication, c'est un pur escamotage. De
même que dire avec Taine que toute chose a un de-
dans et un dehors, n'est pas expliquer comment le
même être traduit au dehors des propriétés absolues
contradictoires de celles qui le constituent au de-
dans ; ainsi affirmer avec Guyau que la vie consisteà
a. sentir qu'on se meut » ne diminue en rien le mys-
tère de l'évolution, grâce à laquelle « le mouvement
se saisirait comme sensation ».

Une réfutation plus complète de ce dernier sys-
tème, comme de tous les précédents, ressortira
au surplus de la discussion générale du monisme
qui nous reste à présenter dans un dernier para-
graphe.

VM. Réfutation générale. — A. LE MONISME
EST UNE HYPOTHÈSE GRATUITE ET SANS FONDEMENT. —Avant de mettre en lumière les absurdités que re-
couvre toute interprétation strictement unitaire du
monde, il ne paraît pas inutile de présenter quel-
ques remarques préliminairessur les procédés d'ex-
position et de démonstration généralement suivis
par ses partisans : tels sont en effet les vices de
méthode révélés par ce premier examen, qu'ils
suffiraient pour enlever toute valeur aux conclu-
sions.

En parlant de ces vices rédhibitoires, nous ne
faisonspas allusion aux préjugés d'ordre moral ou
religieux, qui dans bien des Gas imposeraient plus
ou moins inconsciemment à l'esprit le sens de ses
recherches dans ces hauts problèmes spéculatifsqui
dominent nécessairement toute la pratique de la vie.
Même sans faire état de certains aveux dépouillés
d'artifice et à condition de réserver la question de
bonne foi, on peut, il est vrai, affirmer sans témé-
rité que les convictions philosophiques des monis-
tes, comme celles des athées, procèdent le plus sou-
vent, psychologiquementparlant, de considérations
étrangères aux seules données de l'expérience et de
la raison; toutefois, si ces dispositions subjectives
sont une mauvaise préparation à la recherche im-
partiale de la vérité, elles échappent, de leur nature,
à la discussion et n'infirment pas nécessairement
l'objectivité de la thèse soutenue, tant,bien entendu,
qu'elles ne sont pas, comme il arrive parfois, sous

une forme ou sous une autre, transformées en ar-
guments.

C'est à l'ordre logique, au contraire, qu'appar-
tiennent les vices essentiels de méthode qu'il im-
porte de releverdans les prétenduesdémonstrations
du monisme. Le premier et le plus grave de tous,
c'est qu'elles reposent finalement tout entières sur
deux postulats qui, s'ils ne constituent pas une pure
pétition de principe, ne sont rien moins qu'évi-
dents. Ces deux postulats sont ceux de l'unité onto-
logique de l'être et de la nécessité de son évolution
progressive.

a) Pour commencer par le dernier, comment
établir que le progrès est la loi universelle et con-
stante de l'être? Plusieurs auteurs contemporains,
étrangerspourtant aux préoccupations religieuses,
le contestent absolument, au nom même de l'expé-
rience et dans des matières bien diverses : tels RB-
NOUVIER et M. Gaston RICHARD,MM. André LALANDB
etD. PARODI, le physiologiste belge Jean DEMOOR
et l'anthropologiste américain Franz BOAS, d'autres
encore. Peut-on, en dépit des faits enapparence con-
traires invoqués par ces auteurs, donner la loi du
progrès comme la conclusion d'une induction légi-
time, basée sur un nombre suffisant de vérifica-
tions indubitables? Ce semble être la pensée de
VACHEROT, suivant lequel, nous l'avons vu, « la loi
du progrès, pour être une révélation de l'expérience,
n'en trouve pas moins son explication dans la
raison... Le progrès est inhérent à la réalité, de
même que la perfection l'est à l'idéal. II est certain
que cette loi essentiellede la réalité, cet attribut du
Dieu vivant n'a pu être conclu de la nature même
de l'Etre universel qu'après avoir été signalé par
l'expérience... La réalité est nécessairement en pro-
grès, parce qu'elle est l'acte d'un principe qui est la
perfection en puissance. Tel est le caractère de la
plupart des explications rationnelles.C'est le fait qui
révèle l'idée; mais c'est l'idée qui marque le fait du
sceaude la nécessité.» (LaMétaphysique et la Science,
II, p. 636-637) Autrement dit, l'état actuel du monde,
tel que nous le révèle l'expérience, ne peut s'expli-
quer, dans un système strictement unitaire, qu'en
faisant de l'évolution progressive la loi même de la
réalité : les monistes n'ont pas en effet, sous peine
de grever leur système d'une contradiction de plus,
la ressource défaire, avec M. Georg SIMMEL (voir
Rev. de Met. et de Mor., t. XX, p. 855, suiv.), de
cette loi du progrès une pure idée du sujet pen-
sant. S'il en est ainsi, c'est, en dernièreanalyse, de
l'unité même de l'être qu'ils infèrent, sous une
forme ou sous une autre, la nécessité de l'évolu-
tion; mais, dans cesconditions, l'objection n'est pas
résolue, elle n'est que reculée et le postulat du
progrès n'a d'autre valeur de certitude que celui
même de l'unitéontologique de l'être, dont il est la
conséquence.

b) Or, cette unité de l'être, principe essentiel dé
toute leur doctrine, de quel droit les monistes l'aflîr-
ment-ils ? A Cn croire plusieurs, elle s'imposerait à
la raison comme une évidence immédiate : c'est ce
que répète, par exemple, Vacherot en toute occa-
sion : « Cet Etre universel, infini, nécessaire, absolu,
nous est donné tout d'abord dans toute sa réalité
par la raison, au sein des choses finies,contingentes,
relatives, que nous atteste l'expérience... Il est donc
entendu que la raisonpose a priori le Cosmos, c'est-
à-dire l'Etre universeldans sa réalité. » (La Mêtaph.
et la Se, II, p. 606) « Que nous dit la raison sur le
Monde? Qu'il est infini, nécessaire, absolu, que l'être
y est continu... Or, si l'être est partout et toujours,
s'il n'est pas possible d'y supposer le moindre vide,
le moindre intervalle, il s'ensuit que les distinctions
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el séparations que nos sens y perçoivent sont pure-
ment relatives aux formes de l'être, qu'elles n'ex-
cluent en rien la continuité et l'unité substantielle
de l'Etre universel. Voilà la conception cosmique,
dans sa pureté rationnelle ; l'analogie et l'induction
n'y sont pour rien.» (ib., p. 608) « La raison conçoit
a priori l'unité de l'Etre universel. » (p. 60g)

Que penser de ces affirmations audacieuses, qui
rompent si ouvertementen visière avec le sens com-
mun? Vacherot'dtemeure-l-il fidèle à sa prétention
d'appuyersa métaphysique sur la science positive ?
L'expérience et la conscience même de notre person-
naliténenousattestent-ellespointl'irréductibililéfon-
cière des substances créées, surtoutdès substances
intelligentes? N'est-ce pas le pluralisme quiparaîlà
nombre de penseurs contemporains, en dehors
même de la question de la personnalité divine, im-
posé par l'étude, approfondie de la nature? Pour ne
parler que des théories les plus récentes, qu'il'suf-
fise de" rappeler, outre l'opinion catégorique dfes
pragmalistes américains, dé SCHILLER, suiibut de
William JAMES, le livred'un auteurfrançais, M. BOBX-
BOREL, plus connu sous son. pseudonyme de roman-
cier (J. ROSNY aîné), mais qui, dans Le Pluralisme
(Alcan, 1909), se montre au courant des sciences
physiques non moins que des sciences morales.

Sans doute les monistes nous, répondent que le
pluralisme pbénoménal ne peut être, pour la philo-
sophie, qu'une attitude provisoire : « Apercevoir la
multiplicité du tout, cela est bien ; apercevoir en
même temps l'unité du tout, cela est mieux encore. »
(FOUILLÉE,Esquisse...,p. 206) « Les pluralistes recon-
naissent que l'expérience même nous montre les
parties reliées à d'autres parties par des relations
observables. » (ib., p. 208) (L'expérience) « vous
montre seulement certaines parties reliées à d'autres
parties, c'est par un besoin de l'esprit que vous uni-
versalisez ; soyez logique et comprenez que c'est
précisément la conception plus ou moins claire d'un
io.ul-un, systématiquement lié par la loi de causalité
réciproque, qui vous fait chercher des causes parti-
culières pour chaque chose, pour chaque partie. Dès
que vous affirmez une cause, vous affirmez toutes les
causes » (ib., p, 209). Il y a bien des années que
BOIRAC avait écrit avec plus de clarté et d'exacti-
tude (Idée du phénomène, Alcan, 1894, p. 334) : '< Si
nous nous demandons quelle est la tendance domi-
nante de la philosophie spéculative à notre époque,
nous pouvons, ce semble, la désigner par ce seul
terme: Le monisme. —Enun sens, toute philosophie
est moniste par définition, par essence: car le but
de tout système philosophique, n'est-ce pas de ra-
mener, la multiplicité infinie des choses à l'unité
d'un principe qui les explique ? »

.

A celle dernière formule nous souscrivons sans
peine, mais nous contestons absolument les consé-
quences arbitraires que les monistes veulent en
tirer. Nul doute qu'un,aspect même superficieldes
choses et, à plus forteraison, les découvertes: incesr
santés des sciences d'observationn'attestent l'ordre
admirabledu mondeet la philosophie traditionnelle
en a même tiré un de ses arguments les plus classi-
ques en faveurde l'existence d'un Dieu personnelet
intelligent. La doctrine de la création une fois
admise, rien d'étonnant que notre raison cherche à
mieux saisir et à retrouver,autant que le lui permet
sa faiblesse, au sein de la multiplicité des choses
contingentes, l'harmonie el l'unité de plan conçues
par la sagesse divine ; rien d'étonnant non plus que
nous puissions réunir logiquement, sous le concept
universelde l'être, tous les objets de notre connais-
sance, puisque, si imparfaits soient-ils, ils imitent
tous à leur manière l'Essence infinie, exemplaire

éternel de toute réalité. La réduction ainsi entendue
de la « pluralité donnée par les sens » à « l'unité
conçue par ia raison », Ernest NAVILLE, dans son al-
locutionprésidentielle au congrès de philosophie de
Genève en rgo4, non seulement l'admettait, mais ne
craignait pas de la déclarer, à l'enconlre de tout
monisme athée, là seule rationnellementrecevable:
« La doctrine de la création, y affirmait-il avec une
courageuse franchise, de la création au sens absolu
du terme, est la seule qui offre une solution satis-
faisante du problème... Je pense que tout monisme
qui, pour affirmer l'unité de l'univers, ne remonté
pas jusqu'à l'acted'un créateurlibre, est un monisme
faux. » (Congrèsinternationalde philosophie,Genève,
Kùndig, igo5, p. 46)

Contentons-nous, aupoint où nous en sommes de
la discussion, d'affirmer du moins que les exigences
de notre raison se bornent à nous suggérer, à. nous
imposer, si l'on veuf, pour notre conception dès
choses, une unité logique sans cesse plus parfaite,
fondéesur l'ordre et l'harmonie que. révèle la réalité';
en d'autres termes, Te monde, loin d'être un tourbil-
lon d'éléments chaotiques, se manifeste à nous
comme cosmos, comme univers. Dans ce sens, mais
dans ce sens seulement, nous acceptons la formule
de FOUILLÉE sur le « tout-un systématiquement lié »;
nous admettonsaussi avec lui ce qu'il écrit quelques
pages plus loin (Esquisse..., p. 2i4): « Comprendre
philosophiquement, ce n'és.t pas se contenter de ra-
mener au moi, je veux dire, au fond conscient ou
préconscient du moi, tous les autres objets de la
pensée » ; maïs nous refusons de le suivre, quand ii
ajoute immédialrm?nt : « Cela consiste aussi à les
ramenerchacun au tout, à les interpréter par le tout,
autant que nous pouvons le concevoir. 11 y i dans
chaque être particulier quelque chose de tous les
autres, quelque chosedu tout; le tout est dans cha-
cun. C'est ce quelque chose que la philosophie doit
retrouver, de manière à lire l'universel dans l'in-
dividuel'. Supprimez ce monisme essentiel qui pré-
suppose, mais domine le pluralisme, et vous suppri-
mez la philosophie elle-même. » Prétendre identifier
la philosophie avec le monisme ainsi entendu, et,
dansce but,.conclure de l'unité conceptuelledé l'idée
d'être à l'unité ontologique de l'être réel, c'est, de
toute évidence, commettreune formidàblegétiti'on de
principe.

c) Le plus étrange, c'est que de cette pétition de
principe, nombre de monistes ne semblent pas se
douter. Aies lire, on croirait qu'ils s'imaginent vrai-
ment avoir cause gagnée par le seul fait, que tout le
connaissable peut êlre réduit à un systèmed'explica-
tions logiquement lié. Il est facile de voir que celte
supposition est sous-jacente, par exemple, comme
nous l'avons signalé déjà (col. 881), àla conclusion
duiDr SrBiNj.dans son opuscule Dualismus oderMo-
nismus ? De la tendance inéluctable de notre pensée
à.l'unité logique, il infère sans hésiter le monisme
ontologique. Le même,postulat paraît bien,dominer

; toute l'argumentation de FOUILLÉE; mais il n'a de
valeuretmême, à vrai dire, de sens intelligible qu'à

! condition d'admettrele subjeclivisme absolu, c'esl-
! à-dire de s'appuyer sur un nouveau postulai, plus
; gratuit encore et plus ruineux que le premier. Vai-
! nement semble-t-on parfois faire appel à un autre
principe un peu différent, mais tout aussi conlesta-

1 ble et qui de plus, fût-il accordé, n'autoriserait nul-
j lenient la conclusion qu'on en tire, au principe du
I relativisme:si le non-moine nous estpas inaccessible,
i dumoins ne pouvons-nous,assure-t-on, le concevoir.
] qu'en fonction du moi; d'où nécessité, toujours
d'après Fouillée, d'admettre que toute réalité n'est
que volonté de conscience plus ou moins imparfaite :
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n Ce qu'onne peut supposer, affirme-t-il aprèsavoir
réfuté l'idéalismeabsolu, ce n'estpasL'annihilation de
tout être pensant, au sens propre du mot, mais de
tout être qui n'aurait absolument rien des éléments
psychiquesque nous découvrons ennous-mêmes.par
la. conscience ou pressentons dans la subconscience.
Ce qui n'offriraitplus absolument rien, d'analogue à
notre existence psychique,,ce qui n'en pourrait être
conçncomme une diminutionon une: amplification,
n'estpas pour nous concevable d'une conception po-
sitive.:,c'est, un X qui ne peut pas» se distinguer de
zéro. » (Esquisse..., p- x 4) Iciencore, comment n'a-l-il
pas vu que la distinction très simple,qui.vient de lui
servir à; renverser victorieusement le sophisme des
idéalistes tiré de la nécessité de la pensée^ se, re-
tourne contre lui,.dès qu'on la transpose en.termes
de volonté de conscience ? « Si je suppose l'absence
de toute valante de conscience, pouvons-nous lui
dire en empruntant ses. formules, (VOIE ib.), je ne
place pas. cet anéantissement au.moment même.où
j'ai conscience,,ce qui serait en effet contradictoire,
mais avantqfie moi'ettous les autres ëtv.e&.conscie.nts
ayons commencéd'avoir a>n&aience.,.ee qui.n'est,nulle-
mentcontradictoire. » De.ee que nousnousatteignons
directementpar la conscience comme êtres psychi-
ques,,il ne suit en effet nullement, la raison fondée
sur l'expériencenous l'atteste, que toute réalité,en
nous el hors de nous nous apparaisse comme psychi-
que : pour la pensée normale, le contradictoire du
néant, c'est l'être, ce n'est ni Fidéerforceni la vo-
lonté de conscience.

<z)L'évôlntionnisme,pourjustifier, danslaquestion
de l'Unité de l'être, le passagedu subjectif à l'objec-
tif, recourt à une considération d'un autre genre :
là connaissance étant le terme de la lente évolution
du cosmos el l'es organes qui nous.mettent en com-
munication avec l'extérieur étant à la fois tirés de
l'étoffe même des choses et façonnéspar la longue
interaction de l'objet et du sujet, la nature du réel
se révèle nécessairementdans le mental qui en dé-
rive, ou, pour parler plus exactement,, le second
n'est que le premier prenant pleine conscience de
lui-même..Nous avons rencontré ce raisonnement
chez ARDIGO, et FOUILLÉE à son tour ne se lasse pas
de le répéter : « Le fil de l'analogie avec notre con-
science ne nous abandonnejamais, nous dit-il, dans
le labyrinthe de la Nature... L'intelligence n'est pas
en dehors du reste,en dehors du réel ;. elle est le réel
même parvenu à l'existence pour soi » (Esquisse...,
p. LSTI), et plus loin : « L'âme entière est la réalité
même parvenueau plus hautpointde son évolution.
On a donc le droit, quand on interprète le monde,,
de placer au fond des choses le germe de tout ce que
nous trouvons développé en nous-mêmes. » (ib.,
p. Lxrv; comparer Evolutionnisme..., p. LXXXII)
Nous ne prétendons pas au reste que, en invoquant
ainsi l'explicationévolutionnîslede la connaissance
pourjustifierl'accord qu'ils affirment, sur cette ques-
tion du monisme, de l'être avec la pensée, nos ad-
versaires aient l'intention d'apporter un argument
proprement dit, qui constituerait une pétition de
principe trop évidente, cette explication supposant
nécessairement la vérité même de l'hypothèse qu'il
s'agit d'établir. Leur seul dessein est sans doute de
faire ressortir la cohérence interne de leur système.
Si l'intelligence humaine, veulent-ils dire apparem-
ment, est, comme nous l'admettons, le terme der-
nier de l'évolution de l'être primitif, rien d'étonnant
qu'elle porte l'empreinte et qu'elle garde comme
l'obsession de l'unité réelle de son principe.

Même entenduedans ce sens, l'interprétationpro-
posée nous paraît insoutenable, tant elle dénature
les vraies données de l'expérience. Autant, en effet,

la conception harmonique de l'ensemble des choses
à laquelle tend naturellement notre esprit répond,
comme nous le remarquions plus haut, à L'idée d'un
plan extérieur réglant l'influence réciproqued'êtres
essentiellementdifférents, autant elle écarte l'hypo-
thèse de l'évolution monistique. Nos.adversaires ont
coutume de traiter d'illusion anthropomorphique la
doctrine des causes finales telle que L'admettent
ceux qui croient à la Providence divineç mais, de
bonne foi,ne s'impose-l-ellepas à une raison<exempte
de préjugés comme la seule explication valable du
cosmos,? Surtout n'y a-t-il pas anthropomorphisme
bien moins justifiable dans la prétention de trans-
porter à l'univers entier la finalité purement imma-
nente qui nous apparaîtcomme le privilège exclusif
de l'être pensant?

e) Déplus, s'il est vrai, commele remarques. Boi-
RAG,que «t Iebuldetoutsyslèmephilosophiqueestde
ramener la. multiplicité infinie des choses à l'unité
d'nn^principequi les. explique »,, impossiblede?nieE,
en?présence de. la? diversité des. interprétationspro-
posées,,que la tentative apparaît singulièrementila-
borieuse, dès lors qu'on entend demander ce prin-
cipe a.u,monde.lui-même..lnsistons sur cet argument
de fait, dans lequel les monistesmêmes ne peuvent
refuserde voir une grave objection contre leur h ypo-
thèse : ce serale résultat.le plus fructueux,el peut-
être l'excuse des développements!qu'on a cru devoir
donner à L'exposédes systèmes. Ce- que COUSINdisait,
il y a un siècle, de la « guerre:civiledu panthéisme»,
est tout aussi vrai de son succédané actuel, le mo-
nisme. On a pu le constater : d'accord pour écarter
la solution déiste, nos adversaires Gessent de s'en-
tendre dès qu'il s'agit de,laremplaceret de ramener,
dans ce but, l'oppositionapparente des phénomènes
à l'unité réelle d'une existence s'expliquantpar elle-
même. Les uns, mutilant la connaissance, ou bien
n'admettentd'autre donnée objectiveque celle qui
tombe sous les sens et qualifient sommairement
l'autre d'épiphénomène ; ou bien, tout au contraire,
pour se débarrasser de l'élément matériel, le rédui-
sent à une représentation subjective et à un concept
idéal., Lesautres, faisant profession d'accepter tout
le donné, veulent nous persuader-que la réalité, sous
les deux aspects en apparence irréductibles qu'elle
revêtpour les, sens el pour la conscience, demeure
au fond identique à elle-même : subterfuge aussi
vain que les précédents, La pluralité foncière du
monde fait éclater de toutes parts le monisme con-
ceptuel sous lequel on. prétend l'emprisonner; la
rupture dont on pense avoir eu raison en un point
reparait soudain ailleurs : bref, la multitude même
des explicationsqui se succèdent et souvent se com-
battent ne fait que mettre en plus vive lumière le
peu de vraisemblance du postulat initial commun.

i Comment, en effet, expliquer et la difficulté inex-
! tricable du problème et la diversité des solutions
I apportées, si le monisme ontologique est. la vé-
? rite? Comment, si l'être saisi sous la succession
| incessante et prodigieusement, variée; des phéno-

mènes est unique, ne trahit-il sa véritable nature
' par aucune propriété, aucun attribut universel et
constant?

f) Ce problème insoluble, il s'esttrouvésans doute,
de temps à autre, des philosophes,pour tenter de le
supprimer,en mettant audacieusement.sur le compte
d'une illusion la multiplicité des êlres réels : c'est
leur prétendue distinctionqui, Loin d'être une don-
née de l'intuition immédiate,on une exigence de la
science, constituerait,, à» en croire certaine école;conT
temporaine, un pur postulat, le postulat du. morce-
lage. (voir BERGSON, Matière et Mémoire,, 2* éd.,,

' Alcan, 1900, p. 218, 219V
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A cette fin de non-recevoir, vraiment trop som-
maire, il suffit de répondreavec Mgr FARGES (L'acte
el la puissance, 7° éd., Berche et Tralin, 190g, p. 161) :
« Lequel des deux prétendus postulats, du « morce-
lage » ou du « monisme », mérite réellement ce nom
plus ou moins dédaigneux de « postulat »? Le mor-
celage, c'est-à-dire la distinction réelle des êtres cos-
miques, par exemple, de vous et de moi, du fils et
du père, ou des hommes et des animaux entre eux,
est-ce vraiment un postulat, une supposition non
évidente et gratuite? Ne serait-cepas au contraireun
fait, le plus universelet le plus indéniable des faits;
une donnée première de l'expérience, laquelle pose
à la fois le mouvement réciproque des êtres cosmi-
ques et leur multiplicité? Au contraire, est-ce un
fait sensible et évident que cette continuité sub-
stantielle et cette unité du grand Tout dont on nous
parle? Qui a pu jamais la voir et la constater, cette
unité?... En conséquence, le postulat du monisme...
est une hypothèse systématique et artificielle, qu'on
ne saurait prendre pourpoint de départ de la philo-
sophie, sans une énorme pétition de principes. »
Cette conclusion sera aussi la nôtre.

g) Il nous reste toutefois, pour compléter cette
première partie de notre réfutation et pour préparer
la seconde, à discuter une solution plus radicale en-
core que la précédente, solution remontant à une
vingtaine d'années et dont l'inventeur ne se propo-
sait d'ailleurs nullementde faire triompher la doc-
trine de l'unité ontologique de l'être : à titre dé
positiviste convaincu, Eugène DB ROBERTY (I843-
igi5), sociologued'origine russe devenu professeur
à l'Université nouvelle de Bruxelles et à l'Ecole des
hautes études de Paris, ne voit en effet dans ce qu'il
appelle e le monisme ultrarationnel ou transcen-
dant... qu'une fin de non-recevoir et une défaite de
l'idée unitaire elle-même. » (Recherche de l'unité,
Alcan, i8g3, p. 211) Aussi le seul monisme qu'il
convienne, d'après lui, d'établir et que lui-même
poursuive d'une recherche incessante, c'est un mo-
nisme, logique ; mais ce monisme logique, tel qu'il
l'entend, étant plus absolument encore que l'autre,
exclusif de toute croyance en Dieu, force nous est
bien de l'exposer etde le juger aussi brièvement que
possible.

L'auteur, en dehors de ses recherches sociologi-
ques, semble, d'après ce qu'il nous déclare lui-même,
avoir assigné à son activité intellectuelle un double
objet : tout d'abord(L'Ancienne et la Nouvelle Philo-
sophie, Alcan, 1887), fonder la vraie philosophie,
la seuledigne de ce nom, la philosophie des sciences,
destinéeà remplacerenfin « ces hypothèses générales
qui suppléent au savoir absent», décorées du
nom de métaphysique et qui sont à. la philosophie
de la raison « ce que l'alchimie est à la chimie mo-
derne et l'astrologie à l'astronomie» (p. 3i4); mais
il s'est proposé une seconde mission, plus modeste,
encoreque laborieuse,etd'ailleurs en relationétroite
avec la première, celle d'exorciser l'Inconnaissable,
ce dernier « fantôme du passé théologique de l'hu-
manité » (Inconnaissable, Alcan, 188g, p. 56). Le
procédé ébauché à cette fin dans ce dernier ouvrage
a été développédans la Recherche de l'unité;il s'ap-
puie sur ce que l'auteur nomme « l'identité des con-
traires surabstraits ». « Si la loi de l'identité des
contraires, nous assure-t-il, était reconnue comme
une véritabledécouvertepsychologique, la croyance
à la chose en soi, le dualisme de la connaissance
aurait sûrementvécu. » (Recherche de l'unité, p. 46)
Voici en quoi consiste cette loi merveilleuse. Appe-
lons « surabstraits » les idées tellement générales
.qu'ellesne peuvent faire partie d'un genre supérieur
et rangeons-lesen couplesoù l'uneapparaissecomme

l'opposée de l'autre : par exemple, chez Descartes,
l'Infini et le fini, Dieu et le monde, et aussi l'esprit
et la matière, — chez les modernes l'Absolu et le
relatif, le noumènè et le phénomène, l'Inconnaissa-
ble et le connaissable. Cette classificationopérée,
l'auteur, avec l'assurance si plaisamment dogmati-
que qui caractérise son « hyperpositivisme », nous
révèle que l'opposition nominale apparenteentre les
deux termes de chacun de ces couples voile une par-
faite équivalence et une identité réelle. Ainsi « l'in-
fini n'esl, selon la loi de l'identité des contraires,que
le fini pur ou abstrait, soit, en ce sens, l'universel,
l'attributprésent dans toutes les réalités. » De même
« Dieu ne signifie rien, s'il ne signifie l'univers du
l'idéeabstraite quenous enavons. »(id., p. 47) En ap-
plication de la même théorie, l'auteurnous avaitdéjà
déclaré plus brutalement dans L'Inconnaissable
(p. i52) : « Dieu est une négation,... la négationca-
chée du concept positif de l'univers,qui comprend
ces deux autres concepts, le monde et l'homme. »
Et plus loin (p. 160) : c On ne saurait trop insister
sur celte vérité que Dieu est la notionqui rassemble
en une classe universelle toutes les négations par-
tielles, déjà préalablement réduites à deux grands
genres : la négation du monde et la négation de
l'homme. C'est la négation suprême, le zéro le plus
zéro, si l'on peut s'exprimer ainsi, car il contient et
embrasse tous les autres zéros. Mais en vertu de la
même loi, et quandon analyseles élémentsisolésqui
composent ce concept (ce que l'humanitéa toujours
fait inconsciemment),c'est aussi l'être parexcellence,
car c'est le monde et l'homme. » Il nous assure en-
core que « le bon et le mauvais sont deux degrés,
deuxespèces, deux variétésd'une seuleet même qua-
lité » (p. 170); d'où il conclura, dans une oeuvre
postérieure, à l'idenlité essentielle du bien et du
mal (Le Bien et le Mal, Alcan, 1896, § xi). L'op-
position de l'esprit et de la matière n'est pas d'une
autre nature : c'est l'opposition du moi et du non-
moi, ou du temps et de l'espace, deux « synonymes
de l'existence, de l'attributuniversel des choses. »
(Rechirche de l'unité, p. 32)

Commeon le voit, cette solution du dualisme psy-
chologique,.cauchemarde toute doctrine unitaire,est
aussi simpleque radicale et on s'étonne qu'il ait fallu
attendre Eugène de Roberty pour s'en aviser. Le
malheur est, comme on l'a fait remarquer dès long-
temps à l'auteur, queces affirmations singulières ne
s'appuientsur aucun commencement de preuve : les
arguments qu'on attend sont remplacés par des sar-
casmes à l'adresse des théologiensetdes philosophes
(L'Inconnaissable, p. i45). On nous dit, il est vrai,
que <t la théorie des contraires, condamnéepar l'in-
trospection vulgaire, rejetée par la logiqueabstraite,
par le mécanismesyllogistique fonctionnant à vide,
est due entièrement à l'emploi des méthodes indi-
rectes de la psychologie et de la sociologie » (ib.,
p. 184); que, si « nous ne connaissons pas les lois
psychophysiques qui président à la différenciation
psychologique de ce qu'on pourrait appeler... des
concepts isomères,... cela ne doit pas nous empê-
cher... de constaterleur isomérie » (p. 185) ; qu'enfin
« l'induction sociologique vient corroborer l'induc-
tion psychophysique » (p. 18g); quelque appel que
l'on fasse ailleurs à une psychologie de l'avenir
« mieuxinforméeque la nôtre » (Recherchede l'unité,
p. 80), quelqueespoir qu'on puisse fonder sur o les
recherches psychophysiologiques » et sur « l'élude
sociologiquedes lois de l'évolution hyperorganique,
c'est-à-direde la variation el de la transformation des
phénomènespsychiques complexes » (L'Inconnaissa-
ble, p. 2) ; en dépit enfin d'attaques intéresséescon-
tre ce les tristes ergoteurs qui dînent des miettes
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tombées de la table de lascolastique... en rabâchant
l'antique distinction entre la contrariété pure, la
contrariété par négation et la simple corrélativité »
(Auguste Comte et Herbert Spencer, Alcan, i8g5,
p, ig2-ig3); — aucune induction n'arriverajamais à
ramener les contraires à de simples contradictoires,
aucune raillerie ne décidera la raison humaine à
avouerque, en concevant Dieu, l'esprit, l'infini, l'ab-
solu, elle n'a qu'une idée purement négative. L'au-
teur ajoute bien encore en terminant que la thèse
défendue dans L'Inconnaissable « n'est pas aussi
isolée qu'elle doit nécessairement le paraître dans
un ouvrage de ce genre », qu' « elle a une liaisonin-
time avec d'autres théories qui la soutiennentel qui
sont,à leur tour, soutenues par elle » (p. 190) ; moins
qu'à personne, après sa dédaigneuse fin de non-rece-
voir à l'adresse des tenants de l'Inconnaissable, il
lui est loisibled'ignorer que pareilleméthode aboutit
à « une de ces fabuleuses pétitions de principe dont
la philosophie hypothétique est coutumière el qui,
excusables aux époques de grossière ignorance, ne
sauraient plus être tolérées aujourd'hui » (p. 74).

Une semble pas, en somme que, malgréses lon-
gues années d'un' « travail ininterrompu, mais tou-
jours se hâtant vers les théories suprêmes, les quint-
essences, les abstractions nucléales, comme vers la
seulechosepressante » (Le Bien et le Mal, Préf., p.vi),
Eugène de Roberty ait, plus que d'autres, évité l'er-
reur qu'il déclare ce la manie du siècle et, peut-être,

-la folie de toutes les époques : se croire infiniment
supérieur, par l'horizon élargi de l'intelligence, aux
périodes écoulées, s'attribuer le mérite d'une réforme
radicale dans lamanière de comprendreetd'expliquer
le monde. Que d'Amériquesn'a-l-onpas découvertes
de cette façon, coup sur coup, les unes après les au-
tres ! » (ib., p. 4o)
•

h) Signalons, pour terminer, une autre tentative
plus récente et plus modeste, mais non moins illu-
soire, d'expliquer, par les seules lois subjectives de
la connaissance, au moins le dualisme de la nature
humaine. C'est le titre d'un des derniers articles
d'Em. DURKHEIM (Scientia, vol. XV, p. 206). Après
avoir mis en relief, non sans vigueur, la dualité
constitutionnelle de l'homme et montré l'impuis-
sance du monisme tant empirique qu'idéaliste de
l'expliquer par une simple apparence, il apporte sa
solution, puisée dans les principes généraux de son
système philosophique : « La dualité de la nature
humaine, assure-t-il, n'est... qu'un cas particulier de
cette division de-s choses en sacrées et en profanes
qu'on trouve à la base de toutes les religions et elle
doit s'expliquer d'après les mêmesprincipes. » (p. 217)

U suffira de noter que, même abstraction faite des
autres difficultés inhérentes à l'interprétation uni-
taire, le problème, dans le seul cas envisagé par
l'auteur, n'est que reculé. Quandmême on admettrait
l'insoutenable prétention d'expliquer par la socio-

.
logie l'évolution de l'âme humaine, qu'y aura-t-on
gagné, dès lors que, pour suffire au rôle qu'on veut
lui faire jouer, l'action sociale, destinée à rendre
comptede lanotion desacre', doit nécessairement sup-
poser déjà, sous une forme ou sous une autre, la
merveilleuse différenciation dont on la prétend le
principe ? Toujours l'erreur positiviste : prendre
pourune explication des faits leur description minu-
tieuse, vraie ou prétendue telle 1

Conclusion. — De cette première partie de notre
discussion, il nous est permis de conclure, croyons-
nous, que toute conception monistique du monde,
contrairement à ce qu'ont coutume d'affirmer ses
partisans, reste, à tout le moins, essentiellement
hypothétique de sa nature. Ceux d'entre eux qui
prétendent la tirer de l'expériencen'y parviennent

qu'au moyen d'une pétition de principe, variable
dans sa forme et plus ou moins dissimulée, mais
qu'il n'estjamais bien malaisé de mettre en lumière.
La plupart se contentent, après avoir posé l'unité
ontologique de l'être comme un postulat de la raison,
de tenter d'en déduire, en s'appuyantsur la conscience
ou sur l'expérience externe, l'évolution cosmique
tout entière.

B. La MONISME EST UNE HYPOTHÈSE FAUSSE ET CON-
TRADICTOIRE. — Faut-il s'en tenir à celte première
conclusion et concéderau monisme ce titre d'hypo-
thèse, gratuite, il est vrai, indémontrablepeut-être,
mais qui, indépendamment de la doctrine révélée et
aux yeux de la raison laissée à elle-même, resterait
une « interprétation du monde » après tout recevable
comme celle du créationisme ? L'explication évolu-
tionniste, même restreinteà uneportion de l'histoire
du monde, par exemple à la transformation d'une
nébuleuse primitive en constellations distinctes, ou
à la différenciationprogressive des espècesvégétales
et animales à partir de quelques cellules rudimen-
taires, demeure en somme, elle aussi, malgré ce
qu'elle offre de séduisant à la pensée, une pure
hypothèseencore grevée de bien des difficultés et
qui attendra sans doute longtemps une démonstra-
tion rigoureuse, mais après tout vraisemblable ou
possible. La même explication .ne peut-elle, sans
perdre complètement ce caractère de vraisemblance,
être étendue à l'ensemble de la réalité? Les objec-
tions bien plus graves et, si l'on veut, proprement
insolubles qu'elle soulève, en se généralisant ainsi,
contraignent-elles la raisonà lui préférer la doctrine
dualistequi admet un Dieu différent dumonde? Cer-
tains philosophes, même en dehors des tenants du
monisme,ne l'ont pas pensé. SPENCER,par exemple,
dont l'agnosticisme déclaré ne permet pas de faire
un athée proprement dit (voir AGNOSTICISME,col. 6
et 22), tient pour également inconcevables les trois
seules hypothèses admissibles sur l'origine de l'uni-
vers, celle du théisme, dupanthéismeet du monisme
athée (Premiers principes, traduction Guymiot,
Paris, Schleicher, 1902; p. 23 et s.). De son côté, la
Grande Encyclopédie, avant d'exposer, au mot
Création, les différentessolutions métaphysiques du
même problème, et après avoir constaté avec raison
quç « quelqueétrangeque puisse paraître, au premier
abord, l'idée de création, les philosophes spiritua-
listes même les plus dégagés de toute attache reli-
gieuse l'ont cependant adoptée »,se contente d'ajou-
ter : « Celte hypothèse leur paraît plus plausible
qu'aucune de celles que l'on peut faire sur l'origine
du monde. » Pareille formule, qui nous semble
exprimerd'une manière insuffisante les convictions,
très arrêtées sur ce point, du spiritualismeclassique
(voir, dans le Dictionnaire philosophique de FRANCK,

aux mots Création, Dieu, Panthéisme, etc.),nerépond
en tout cas nullement à la valeur objective desdoc-
trines ainsi comparées.En réalité, le monisme athée
est une hypothèse, non pas sans fondement, non pas
moins plausible que celle de la création ex nihilo,
mais, aux yeux de la seule raison, nous allons le
montrer,évidemmentfausse et intrinsèquementcon-
tradictoire.

1) Le monisme est une hypothèse fausse. — Pour
établir ce point, nous pourrions nous contenter de
renvoyer aux pages de ce dictionnaire qui trai-
tent de Dieu et delà création. S'il est prouvé que le
monde a été tirédu néant, ou seulement qu'il existe
un Dieu personnel distinct de lui, aucune théorie
strictementmoniste ne saurait êtrevraie; or la créa-
tion ex nihilo et l'existence de Dieu peuventêtre ri-
goureusement démontrées, abstraction faite de
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toute-réfutationpréalabledu monisme, parexemple
,,

. sur la seule constatation des changements et des j

imperfections que l'expérience nous montrepartout
dans le monde (voir CRÉATION, ffle partie, 3°, col.
726, s., surtout col. 780, au bas-; ;— DIEU, IIP par-
tie,col. îoi-6,s., sui-tout 1022').

Le'monisme donc se trouve déjà amplement con-
vaincu d'erreur par les preuves antérieurement-dë-
velopp??e= dans les articles cilés, d'autant plus que
telles d'entre elles visent expressémentïévolution-
nisme immanent (voir spécialement CRÉAI-TON, col.
727-729). Néanmoins,il ne sera pas inutile d'indi-
queT brièvement les Taisonsqui établissent direc- i

tt-ment 'l'ahsurdité de toute interprétation unitaire j

des choses ; aussi, sans nous étendre sur les consi- \

dérations déjà développées, soit dans les paragra- j

plies précédents, soit dans les articles auxquels
nous venons de renvoyer, nous tâcherons démet- j

tre en'lumière la contradiction essentie?lle à lalhéo- I

rie prise en elle-même et dans sa généralité. 1

2) Le monisme est une hypothèse contradictoire. î

Cette contradiction, peut-on dire, se trahit dans ;

chacune des affirmations qu'ellesuppose. j

a) Elle réside tout d'abord dans le concept même
' de l'Etre que se forme le monisme. A moins en
effet de n'être plus qu'un mot, l'Etre en soi, dans
tout système qui y cherche l'explication dernière
des choses, apparaît nécessairement, sous quelque
nom d'ailleurs qu'on le désigne et quelque idée
que l'on s'en fasse, comme la réalité essentielle
et suprême, existant en dehors de toute condition
et en vertu même de sa nature, en un mot comme
l'Absolu. Impossible sans doute à la raison hu-
maine d'en pénétrer l'essence, ou de s'en former
une notion positive qui ne demeure irrémédiable-
ment inadéquate; il n'est pas vrai cependant de
dire avec SPENCER, à l'endroit déjà cité (Premiers
principes, p. 27), dans le sens où il l'entend, que
« l'existencepar soi est inconcevable..., quelle que
soit la nature de l'objet auquel on attribue l'exis-
tence ». Celte affirmation, appuj'ée sur des argu-
ments qui font sourireun penseur averti, démontre
seulement l'impuissance radicale deï'auteuràse dé-
gager de la puérile imagerie que les positivistes
anglais prennenttrop souvent pour une explica-
tion scientifique et philosophique de la réalité
(voir l'article DIEU, col. 972). De fait, la raison, en
dépit de son incura'ble déficience el del'imposs'bi-
lité.qui en résulte pour elle de saisir l'Absolu en
lui-même, peut du moins indirectement, au moyen
de l'analogie, s'en former un concept d'où soit ban-
nie toute contradiction. A qui, par exemple, pourrait
paraître absurde a priori la notion de Dieu tel
que le définit la philosophie spiritualiste, c'est-à-
dire réalisant en lui, par la nécessitémême de son
Etre, la perfection infinie? Peut-on en dire autant
de l'Absolu par lequel les monistes prétendent rem-
placer le Dieu de la théodicëe traditionnelle?Que
nous proposent-ils comme Etre par soi, comme réa-
lité nécessaire et justifiant par elle-même ses titres
à l'existence? Quelquenom qu'ils lui donnent, ma-
tière ou énergie, nébuleuse infinie oupoussière ato-
mique, pensé», diffuse et impersonnelle de l'idéa-
lisme athée ou perfection en puissance » de Va-
cherot, « substance primitive » d'ErnestHaeckel ou
atomes psychiques de Clémence Royer, ondes infi-
nies de Conta ou bien « éther lumineux, au. plus
haut (duquel) se prononce l'axiome éternel »
(Taine,Philosophes classiques du XIX' siècle, If éd.,
Hacbelte, 1876, p. 370), homogène de Spencer ou
« indistinct » d'Ardigo, « volonté de conscience »
de Fouillée ou « fond de la vie » de Guyau, « pur
devenir » du mobilisme moderne, ou même simple

<t possible » que, selon Renan, « un secret ressort
'(pousse) à exister » (Revue des Deux Mondes, i863,
t. V, p. 769), moins encore, selon la trouvaille
'd'un pragmatisme américain cité par Fouillée (La
pensée..., p. 325), « fonction sans contenu, d'une
impulsionuniverselle » —, que nous offre-t-on tou-
jours, sous la variété des formules, qu'un embryon
informe du monde, ayant aux yeux de la saine
raison d'autant moins de titre à exister par soi
qu'il confiné davantage au néant?

Tout autre est, paraît-il, la manière d'enjuger
des monistes, dictée au reste par la logique même
de lathéorie. Dès lors, en effet, que l'Alisolu est
soumis à la loi d'un progrès continu et éternel, à
mesure qu'on remonte par la pensée les étapes de
cette évolution munie, on est amené à réduire de
plus en plus la réalité actuelle de l'Etre, on tend
"vers le néant d'existence. S'arrêteraucours de cette
régression, en prétendant exprimer enfin l'essence
de l'Absolu en soi, c'est, de toute nécessité, seheur-
ter à la contradiction. Dans celle ligne, si l'Acte
pur de la théologie traditionnelle représente, na-
turellement, pour emprunter une comparaison de
Janet (La crisephilosophique, p. 161-162), un maxi-
mum, comment trouver à l'autre extrémité, ainsi
que l'exige pourtant l'hypothèse, un minimum qui
ne se confonde pas avec le néant? S'en tenir à
l'indétermination absolue, c'est réaliser une abs-
traction : l'être logique, l'ens ut sic des scolastiques,
en dépit de son indigence, offre encore à l'esprit un
objet positif qui le distingue du néant, parce que,
sans exprimer aucune réalité définie, il n'en est au-
cune qu'iln'enveloppe de façon confuse et implicite;
l'être réel, au contraire, ne peut être supposé plei-
nement indéterminé sans se confondreavec le fa-
meux être-néanthégélien, c'est-à-dire sans apparaî-
tre à la raison comme la contradiction réalisée,'D'un
autre côté, lui attribuer une détermination, si mi-
nimesoit-elle (et aucun moniste n'a pu se soustraire
à cette nécessité impérieuse de l'intelligence), c'est
introduire rillog-ismedans la théorie de l'évolution
indéfinie, mais déplus porter un véritable défi au
bon sens. A quel litre, en effet, tel mode limité
d'existence s'imposerait-il comme nécessaire de
préférenceà tout autre ? En vertu de quel privilège
l'imparfait, comme tel, se confondrait-il avec l'Etre
en soi? N'est-il pas puéril d'imaginer, comme pa-
raissent vraimentleeroire lés évolutionnistes, que
l'Absolu ne peut se faire pardonner d'exister par
lui-même, qu'àcondition d'être assez ehëtif pour se
distinguer à peine du néant?

b) Contradiction dans la nature de l'Etre par soi.
— Nos adversaires prolesteront peht-elre ici, en
prétendant que le concept sous lequel ils cherchent
à se représenter isolément l'élément primordial du
monde n'est que le résultat d'une abstraction, que
l'Absolu, dans sa réalité, n'est pas différent des as-
pects infiniment variés sous lesquels se manifeste
son éternelle évolution et n'a, par conséquent, rien
de l'indigence que nous lui attribuons : « Je n'ai
jamais songé, nous affirme Vacherot (La Métaphy-
sique el la Science, II, p, 524), à isoler l'Etre infini,
absolu, nécessaire, universel..., des réalités finies,
relatives, contingentes et individuelles qui le mani-
festent. » « Le monde est son acte nécessaire, sa
réalitéintime et identique avec son essence. » (p. 537)
En un autre endroit,',nous l'avons vu, il déclare :
« Le progrès est inhérent à la réalité » (p, 636), et
encore : « La réalité est nécessairement en progrès,
parce qu'elle est l'acte d'un principe, qui est la per-
fection en puissance. » ,(p. 637)

N'insistons pas sur la difficulté d'accorder entre
elles ces deux séries d'affirmations,entré lesquelles
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sembLetoujoursflotter lapensée de Vacherot,comme
de la plupart desmonistes : «.le monde est l'Etre
par soi » — « le monde est le résultat de l'évolution
de l'Etrepar soi ». Ces deux formules sont loin d'être
synonymes : de ce que le chêne-est le résultat de
l'évolution du gland, il ne suit.pas que le chêne soit
le gland. Prenons-les toutes deux .pour ce qu'elles
valent et posons à nos adversaires le dilemme sui-
vant i

Ou bien on s'en tient strictement au premier
énoncé: « le monde est l'Etre par soi »,; l'Absolu,
dans ce cas, ne se distinguepas réellement de l'uni-
versalité des choses et n'est qu'un pur concept, isolé
par abstraction des phénomènes divers et eontin-
gents que révèle l'expérience, tout au plus une for-
mule exprimant la loi générale du progrès, comme *

l'attraction universelle exprime la loi générale du
mouvement matériel. Dans cette hypothèse, le vrai
problème de l'origine des choses n'est même pas
abordé et la prétendue explication du cosmos au
moyen de l'évolutionn'est que l'histoire,,telle que la
science s'essaieà la reconstituer, des transformations
successives par lesquelles ce cosmos est lentement
arrivé à l'état actuel. Il reste, pour le philosophe, à
chercher, en dehors du monde, la cause du monde
Lui-même et de sonévolution,ou bien, si l'on n'admet
pas de causede ce genre, àmontrerque, aux yeux de
la saine raison, la prodigieusefécondité de la nature
peuts'expliquerpar elle-même. — En d'autres termes,
s'en tenir à la questiondu « comment », sans abor-
der celle du «.pourquoi », c'est faire de la science,
non de la philosophie ; n'admettre la légitimité que
delà première, c'est se déclarer positiviste, par suite
nier la métaphysique et mutiler l'intelligence ; mais
prétendrerésoudre les deux en identifiantla seconde
avec la première, comme semblentparfois le vouloir
nos adversaires, c'est un véritable escamotage'(voir
DE BROGLEE, Le Positivisme el la Science expérimen-
tale, Introd., p. VT-XVI. Consulter aussi FONSBGRIVE,
De la nature et de la valeur des explications, Revue
philosophique, nqv.-déc. igi5).

Ou bien, ef c'est, croyons-nous, la véritable pensée
de la plupart des monistes, on admetla seconde des
formules proposées : « le monde est le résultat de
l'évolution immanente de l'Etre par soi ». Autre-
ment dit, on se fait fort de montrer que, du Principe
premier des choses, si rudimentaire qu'on se le .re-
présente, a pu, par progrès insensible et purement
autonome, sortir l'admirable complexité que nous
révèle l'expérience. Pour y arriver, on affirme que
l'état actuel du monde était de toute éternité en
germe dans l'Etre nécessaire, on nous .parle, à
propos de cetEtre, de «puissance», de a virtualité»,
de « formule créatrice », de « ressort interne » :
bref, on Le dote a priori de toute l'activité requise
pour produire notre univers. Qu'on le remarque en
effet : cette puissance du,germe, destinée aune évo-
lution si merveilleuse, ne peut se concevoir, pour
employer le langage de l'Ecole, comme une pure
puissance passive, telle qu'est, par exemple, dans
la matière l'inertie, aptitude à recevoir le mouve-
ment, mais impuissance absolue dès qu'il s'agit de
le produire ou de le modifier. NonI l'Absolu doit être
doué d'une virtualité proprement dite, d'une réelle
énergie, d'un pouvoir positifet vraiment créateur :
ne lui faut-ilpas tirer de ses seules ressources inter-
nes les richesses inépuisablesdu monde intellectuel
et du monde sensible? Plus encore ; au cours de son
développement, il a besoin, sous une forme ou sous
une autre, d'une idée directrice, de cette loi idéale du
progrès à réaliser, dont nous a parlé Vacherot, ou
de la finalité immanenteinvoquée par les hégéliens.
Que la satisfaction de ces exigencessoit aisée dans

la doctrine d'un Dieu infiniment parfait, c'est ce qui,
de nouveau, ne paraîtguère contestable : sans doute,
pour nos intelligences bornées, le concept de créa-
tion garde son mystère, l'ordre du monde décourage,
par sa merveilleusecomplexité, les recherches infa-
tigables de la science, le problème du mal surtout
est loin de livrer tous ses secrets ; du moins la puis-
sance et la sagesse qu'atteste l'univers n'ont rien qui
répugne à la notion d'un Dieu infini. Mais comment
en doter, sans contradiction,un Etre en soi qu'on a,
au préalable, vidé de toute perfection actuelle et,
ainsi que nous l'avons montré, assimiléà.un quasi-
néant? Comme on l'a souventremarqué, un des pror
cédés familiers aumonisme,c'est, après avoir affirmé
l'inutilité d'un Dieu créateur, d'en garder les princi-
paux attributs, pour en faire honneur au fantoche
d'absolu par lequel il prétend le remplacer. Au dix-
huitième siècle, quand l'incrédulitéétait encore dans
l'enfance, c'est la Nature, c'est-à-dire une pure abs-
tractionxjuijouaitcerôle;aujourd'hui que l'athéisme
agrandi et prétend avoir sa métaphysique, est-ce
vraiment beaucoup mieux .qu'on nous offre, sous,le
nom d'Etre en soi, pourporter le formidable héritage
de la toute-puissanceet de la pensée universelle?

c) Contradiction dans l'idée d'évolution de l'Etre
par soi. — Passons néanmoins condamnation sur
celte double absurdité d'un Etre en soi essentielle-
ment déficient et d'une virtualité.hors de toute pro-
portion avec la nature qu'on en gratifie. Reste que
celte virtualité, pour s'exercer, suppose un change-
ment dans l'être qui passe ainsi de la puissance à
l'acte ; et voilà derechef la contradictioninstalléeau
sein de l'Absolu, « l'Etre nécessaire étant nécessaire-
mentimmuable ». Au sujet de cette dernière asser-
tion, nous .renvoyons à la démonstration péremp-
toire qui en a été donnée à l'article déjà cité sur la
CRÉATION(col. 726-730). Cettedémonstrationemprun-
tera d'ailleurs une lumière nouvelle aux considéra-
tions qui suivent immédiatement.

d) Contradictiondans la différenciationde l'Etre
par soi. — L'un des plus anciens et des plus fameux
problèmes de la philosophie est celui de l'un et du
multiple, problème qu'on voit surgir dès l'origine de
la métaphysiquegrecque, et sur lequel, aucommen-
cement de ce siècle, Ernest NAVILLE,croyait devoir
ramener encore l'attention des philosophes contem-
porains, dans l'allocution d'ouverture du Congrès de
Genève à laquelle nous avons déjà faitun emprunt :
« La question, y disaiHl,est de trouverun.inonisme
qui ne soit pasexclusifdelà multiplicité,c'est-à-dire
qu'il faut trouver une détermination de l'unité qui
renferme dans l'unité même du principe du monde
l'idée de ia multiplicité possible des existences.Sans
cela, on se trouve en présence de l'argumentation
de Parménide : La_raison affirme l'unité de l'être. Si
l'être .est un, d'où pourrait procéder le multiple ?
Qu'y a-t-il en dehors de l'être ? Rien. Onue peut pas
admettre que le non-être, qui n'est rien, produise la
division de l'être. La raison ne trouve donc aucun
moyen de comprendre l'origine du multiple. Ce que
nous .appelons le monde dans la diversité de, ses
existences n'est doncqu'uneillusion. » (Congrès inter-
national..., p. 46)

Que la distinction conçue par l'esprit entre les
différents êtres soit, sinon une illusion, du moins
« leproduitd'une élaborationmentale opérée envue
de l'utilité pratiqueet du discours » (LE ROY, Revue
de méL et de morale, 1907, p. i35), — ce qui?nous
parait seulement une façon plus nuancée de faire
entendre.la même chose, —c'est, nous avons eu l'oc-
casion de le signaler, une thèse chère à certains
philosophes contemporains, moins apparentés d'ail-
leurs à Parménide qu'à Protagoras; mais c'est aussi
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ce qui ne peut résister au plus sommaire examen.
Parvînt-on à réduire l'apparente discontinuité du
monde matériel, comment nier la distinction réelle
des vivants, spécialement des animaux, entre eux?
Quel sophisme surtout prévaudra jamais contre la
conscience immédiate qu'a chacun de nous de sa
personnalité individuelleet autonome? Les phéno-
ménistes sont ingénieux, il est vrai, à poursuivre
•ce qu'ils nomment « l'illusion du moi substantiel » ;
mais il suffit de les lire pour constater qu'ils ne
parviennent à le supprimer en paroles qu'en le pré-
supposant de fait a toutes leurs explications. (On
peut consultersurce point Mgr MERCIER,Psychologie,
7e éd., Louvain, igo5, t. II, p. 238 s.)

Cette multiplicité incontestable d'êtres si divers
n'a rien, encore une fois, qui ne s'accorde avec la
doctrined'un Dieu réellementdistinct de ses créatu-
res, dont il a voulu faire, à différents degrés, autant
d'images de son existence substantielle ; mais com-
ment la faire cadrer avec l'hypothèse du monisme,
même d'un monisme qui laisserait subsister, dans
l'unité de l'ensemble, toutes les différencesde l'ordre
phénoménal? Comment expliquer l'apparition sou-
daine et successive, au sein du grand Tout, de ces
innombrables consciences dont chacune s'affirme
comme une substanceaussidifférente desautres, que
vraimentune et toujours identique à elle-même?En
-appeler à une c< synthèse de sensations associées »,
.à une « relation de relations », à un « foyer de coor-
dination », à « un centre de perspective », à « l'idée-
force du moi tendant à se réaliser elle-même », —n'est-ce pas expliquer par un jeu de miroirs la pro-
duction de la lumière?

e) Contradiction dans le progrès immanent de
l'Etre. — Toutefois l'absurdité de la thèse de l'im-
manence absoluen'apparaîtpeut-être nulle part plus
évidente que dans son interprétationde l'évolution
progressivedes choses. Sans doute VACHEROTn'avait
pas tort, dans son premier ouvrage, de rejeter le
principealexandrin « de la procession, en contradic-
tion manifeste avec la réalité » (Ecole d'Alexandrie,
t. HI, p. 327). « La Nature, ainsi que nous le révèle
"l'expérience, va du pire an meilleur, non du meilleur
.au pire; elle passe de l'être inorganiqueà la vie, de
la vie à la pensée... » (p. 328) Quelque contestable
que soit l'universalité de cette loi, impossible, en
effet, de nier que, dans le monde tel que nous le
révèle la science moderne, la vie a succédé à la pure
matière inorganiqueet que l'homme raisonnable est
l'un des derniersvenus, sinon le dernier, parmi les
-êtres vivants. Mais ce fait suffirait à lui seul pour
exclure l'hypothèse que « le monde porte en soi sa
raison d'être, en d'autres termes, que la cause des
choses est immanenteau système dont elles font
partie » ; car, dans une telle théorie, l'Etre nécessaire
se donnerait à lui-même les perfections qu'il n'a
point, ce qui équivautà nier les principes rationnels
les plus évidents.

Cette contradiction,on sHngénie en vainde toutes
•manières à l'atténuer ou à la dissimuler. On fait
remarquerque le passage de l'état moins parfait à un
état plus parfait se réalise par progrès lent et con-
tinu, conçu sur le modèle de l'organisme vivant qui,
d'abord germe informe, évolue par degrés impercep-
tibles jusqu'à son complet achèvement ; on s'efforce
ainsi d'estomper jusqu'aux contrastes les plus
criards, ceux qui opposentpar exemple le minéral
au vivant, l'homme à la brute. De plus, on proteste
parfois, comme le fait VACHEROT, « que les phéno-
mènes, les êtres,les règnes, les époques se succèdent,
mais ne s'engendrent pas. Chaque progrès d'un être
à nn être, d'un règne à un règne, d'une époque à une
-époque,ne peuts'expliquerque par le développement

d'une puissance nouvelle, cachée dans les profon-
deurs de l'Etre universel,et qui arriveà l'expansion
à son heure après une certaine préparation. » (La
Métaphysique et la Science, II, p. 652) Enfin l'on
assure que l'évolution laisse immuable le fond de
l'Etre,l'Absoluindéfinimentfécond, dontellen'affecte
que les modalités éphémères. — Ce ne sont là mani-
festement que vaines échappatoires. Si infiniment
lente, si rigoureusementimmanente, siexclusivement
phénoménale qu'on imagine cette évolution, il n'en
reste pas moins que, dans la thèse anticréationiste,
tout comme dans la doctrine de la création, l'Etre
par soi est seul la raison suffisante de l'univers tel
qu'il apparaît à nos yeux ; dès lors, c'estde ce quasi-
néant cbaotique mis, sous un nom ou sous un autre,
par le monisme, à la place du Dieu créateur, qu'il
faut faire sortir tour à tour l'ordre, la vie, la
Conscience personnelle, la science, l'art et la mora-lité ; n'est-ce pas tirer le plus du moins et renier le
principede causalité ?

CONCLUSION.— On le voit, de quelque côté qu'on
aborde le monisme, qu'on s'en prenne, soit à l'idée
qu'il prétend nous donner de l'Etre nécessaire et de
-sa nature, soit aux explicationsqu'il peut fournir de
l'évolution des choses, de leur différenciation, de
leur progrès, toujours on se trouve finalement
acculé à d'inévitablescontradictions. Ces contradic-
tions au surplus, loin de rester indépendantes les
unes des autres, ne sont, à vrai dire, que diverses
traductions du même postulai irrationnel, néces-
sairementsous-entendu par la théorie, quand il n'est
pas formulé en termes exprès. Se déclarer moniste,
C'est, qu'on le veuille ou non, substituer à la méta-
physique de l'Etre l'hypothèse du devenir absolu ;
mais n'est-ce pas, par le fait même, professer avec
RENAN que le possible, comme tel, esten état de se
réaliser par lui-même? En d'autres termes, n'est-ce
pas, en dernièreanalyse, affirmer que le néant expli-
que l'être?
': Après ce qui a été dit, il nous semble superflu de
montrer en détail sur combien de points l'évolu-
tionnisme immanent, expressémentcondamné par
le concile du Vatican (voir DBNZINGER-BANNWART,
i8o3), est en oppositiondirecte, avecl'enseignement
catholique. Sans même parler des dogmes quine
nous sont connus que par la révélation, et qui n'ont
plus de sens dans îè systèmeunitaire, Trinité des
personnesen Dieu, élévation de l'homme à l'état
surnaturel, péché originel, Incarnation et divinité
de Notre-Seigneur,Rédemption et économie actuelle
du salut ; — à s'en tenir aux seules vérités reli-
gieuses accessibles à la raison, existence d'un Dieu
personnel, Providence, obligation morale et sanc-
tion, spiritualité et immortalité de l'âme, il n'en est
pas une seule que le monisme, aussi bien que
l'athéisme, ne nie explicitement ou implicitement.
Peul-être sera-t-il plus utile d'attirer en Unissant
l'attention sur une dernièreremarque. Si, comme on
l'a dit avee raison, il est difficile, pour qui est au
Courantde la doctrinerévélée, d'admettre la création
et la Providence sans être logiquement conduit jus-
qu'à l'acceptationdu catholicisme intégral, en revan-
che il est impossibte,'dans l'état actuel de la science,
de rejeter le dogmede la création sans adopter, sons
une forme ou sous une autre, le monisme évolution-
niste ; impossible aussi,nous croyons l'avoir montré,
d'admettre le monisme sans faire violence aux exi-
gences les plus impérieuses de la raison, sans répu-
dier le principede raison suffisante et le principe

,niêmede non-contradiction.
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Paul MALLEBRANCQ.

MONUMENTS ANTIQUES (Destruction
des). — On a longtemps voulu rendre l'Eglise res-
ponsable de la destruction des monumentsantiques.
Le reproche lui en est fait dès le xv siècle par
GHIBBRTT, au siècle suivant par VASARI, au XVIII*

par GIBBON; il passe de là dans la languecourante, et
nous l'entendons répéter au xixe par les orateurset
les historiens. Cependant l'étude des faits a montré
sa fausseté. Dès le siècledernier, Carlo FEA, dans les
notes jointes à sa traduction de l'Histoire de l'Art
de Winckelmann, revendiquait pour les chrétiens
de Rome l'honneur d'avoir conservé intactes, pen-
dant plusieurs siècles, les oeuvres d'art qui déco-
raient leur ville. De nos jours, DB ROSSI a' donné à
cette assertion le poids de son expérience et de son
autorité en de nombreuses pages de son Bulletin
d'archéologie chrétienne ou de sa Roma sotterranea.
En 1887, dans le Journal des Savants, M. Eugène
MUNTZ rendait sur ce point justice aux chrétiens,
en la tempérant à peine de quelques réserves. L'opi-
nion qu'une étude plus approfondie de l'archéologie
et de l'histoire démontre aujourd'hui aux esprits
non prévenus, a été ainsi résumée, en 187g, par le
directeur de l'Ecole française de Rome, GEFPROY :

« Les empereurs, après avoir abjuré le paganisme,
se sont abstenus, surtout dans Rome, de mesures
violentes contre les monuments et les statues de
l'antiquité. Le christianisme comprit très vite que
les monuments de Rome païenne faisaient partie
d'une gloire qu'il ne lui convenait pas de renier,
puisqu'elle avait servi, selon les secrets desseins de
la Providence, à grouper les nations et les préparer
à recevoirl'Évangile.

»
Tome III.

A défaut même d'une idée plus haute, l'intérc'-t
aurait suffi à persuader aux empereurs d'agir de la
sorte, à une époqueoù le paganismecomptait encore
de nombreux adhérents. CONSTANTIN, en donnant
au christianisme la prépondérance politique, n'es-
saya pas d'une réaction violente. Il proclama, au
contraire, la liberté de conscience, se bornant à
mettre, officiellement, la religion chrétiennesur le
pied d'égalité avec les autres cultes, et à lui prodi-
guer, personnellement, les marques de sa faveur.
Riais il n'abdiqua pas la dignité de grand pontife,
qui mettait dans sa main la police des cultes païens :
aussi laissa-t-il leurs temples ouverts. Cela résulte
d'une loi de 3ig (Code Théodosien, IX; xvi, 2), d'un
édit rapporté par HimÈBE (Vita Constantini,U,TLLVXI-
Lx),d'un discours prononcé par l'empereur dans les
dernières années de sa vie (Oratio adsanctorum coe-
tum, xi). Certainesparoles d'Eusèbe ou d'historiens
postérieurs,THÉODORET,SOCRATB, SOZOMÈNE, OROSÎÎ,
d'où l'on a déduit l'opinion contraire, ne peuvent
s'entendre que de cas exceptionnels : ainsi, les
temples d'Esculape à Egée, de Vénus à Héliopolis
et à Aphaque, furent renversés parce qu'ils abri-
taient des scènes de débaucheou de malsaines jon-
gleries.

Les fils de Constantin s'éloignèrent à certains
égards de sa politique, puisque,par des lois souvent
inexéculées, ils prescrivirentla fermeture des tem-
ples : mais toujoursils les laissèrentdebout. « Quoi-
que toute superstitiondoive entièrementdisparaître,
dit un rescrit adressé au préfet de Rome en 346,
cependantnous voulonsque les templessitués aux en-
virons dela ville soientconservésintacts et sans souil-
lure. » (Code Théodosien, XVI, x, 3) En 356, CONS-
TANCE visita Rome pour la première fois ; non seule-
ment il ne prit pas de mesurescontre les monuments
du paganisme, mais il parut sensible à leur beauté.
a. Il considéra les sanctuaires d'un oeil tranquille, lut
les noms des dieux inscrits sur leurs frontons, s'in-
forma de l'origine de ces édifices, et témoigna de son
admiration pour ceux qui les avaient construits. »
(SYMMAQUE,Ep., X, LXI) Un écrivain païen ajoute :
« Le temple de JupiterTarpéienlui parut l'emporter
sur le reste autant que les chosesdivines l'emportent
sur leschoses humaines. » (AMMIEN MARCELLIN, XVI,
x) Aussi, dans son éphémère tentative de restau-
ration du paganisme, JULIEN n'eut-il pas à recon-
struire les temples : il lui suffit de les rouvrir. Après
la chute de Julien,les monumentscontinuèrent d'être
respectés. Une inscription montre VALENTINIKNres-
taurant le Capitole de Thamugas,enNumidie(C.I.L.,
t. VIII, 2388). La liberté du culte païen -paraît même
avoir été complète sous ce prince (saint AUGUSTIN,
De Civitate Dei, II, rv, 26). GRATJEN, le premier em-
pereur qui ait refusé les insignes du souverain pon-
tificat, le fervent chrétien qui fit ôter de la curie la
statue de la Victoire, ne toucha pas aux temples ;
mais, en 382, il en confisqua les immeubles. Parmi
ces biens confisqués, parait avoir été le domaine de
la confrériedes Arvales,près de Rome, qui fut donné
à l'Eglise, déjà propriétaire, en ce lieu, d'une cata-
eombe : les édifices qui couvraient le domaine arva-
lique furentconservés, et des dessinsexécutés douze
cents ans après Gratien les montrent encore intacts
(DE ROSSI, Roma sotterranea, t. III, p. 68g-6g7 ; Cas
LA BERGE, art. Arvales, dans le Dictionnaire des
Antiquités,t. I,p. 45o). En 3g5, le païen Symmaque,
préfet de Rome, fut chargé par un rescrit impérial
de faire le procès des fanatiques ou des malfaiteurs
qui dégraderaient les murailles des temples (DE
ROSSI, l. c, p. 6g4).

Sous THÉODOSEmême, qui abolit définitivementle
paganisme, les temples restèrent debout. EnEgypte
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seulement, après l'émeute suscitée par les païens
retranchésdans leSèrapeion d'Alexandrie, ce magni-
fique sanctuaire fut démoli, el avec lui périrent
d'autres temples de la province ; cependant, au
vn" siècle, le Tycheon, ou temple de la Fortune,
existait encore à Alexandrie, avec les statues qui
le décoraient (THÉOPHYLACTB, cité par LUMBROSO,
L'Egitto al tempo dei Greci e dei Romani, p. i34).
La seule mesure officielle dont ies temples aient été
l'objet dans le reste de l'empire, fut l'ordre, tant de
fois déjà donné et transgressé, de les fermer délini-
ttvement(6We Théodosien,XVI, x, 10, 11). Toulporle
à croire que, sous la forte main de Théodose, il fut
cette fois exécuté. « Marnaspleure enfermédans son
templedeGaza », écrit saint JÉRÔME(Ep. cvn). Cepen-
dant celte fermeture même souffrit des exceptions,
autoriséespar l'empereur. Ainsi, le principal temple
d'Edesse,remarquable'par la beauté de son architec-
ture comme par ses vastes proportions, était devenu
le lieu de réunion des habitants, une sorte'de musée
et de promenoir public : Théodose,sur la demande
du préfet de l'Osrhoène, enautorisa la réouverture ;
les statues qui le décorent seront conservées, dit-il,
à cause de leur valeur artistique, non comme objet
de culte (Code Théodosien, XVI, x, 8).

S'il y eut (en dehors de l'Egypte) des temples ren-
versés sous Théodose, ce fut sans son aveu, par le
«èle des particuliers: l'évêqued'Apamée,saint Mar-
cel, se crut obligé de détruireles temples de sa ville
et de la campagne environnante, en qui il voyait le
principal obstacle à la conversion des habitants, et
fut pour ce fait égorgé par les païens (SOZOMÈNE,
H.E., VII, xvi).Même après la révolte de l'usurpateur
Eugène, fomentée par le parti païen, aucune repré-
saille ne fut exercée sur les anciens sanctuaires. Les
fils de Théodose, HONORIUS et ARCADIUS, mirent de
nouveau les temples sous la protection des lois.
« Plus de sacrifices,écrit HONORIUS,mais que les mo-
numents soient respectés. » (Code Théodosien, XVI,
x, i5.) « Que personne n'essaie de renverser les tem-
ples, désormais vides de toute superstition. Nous
ordonnons que ces édifices demeurent intacts. »
(fbid., 18.) Ces deux lois sont de 3gg. La fermeture
des temples, la conservation de leurs oeuvres d'art,
c'était la réalisationdu voeu prophétique mis par un
poète contemporain de Théodose dans la bouche du
martyr saint Laurent : « Je vois dans l'avenir un
prince serviteur de Dieu : il ne permettra pas que
Rome soit souillée de l'ordure des sacrifices ; il fer-
mera les portes des temples, il en clora les battants
d'ivoire, il en condamnera les seuils impurs, il en
tirera les verrous d'airain. Alors les marbres res-
plendiront,purs de tout sang versé ; alors les statues
de bronze, adorées aujourd'hui, resteront debout,
désormais innocentes. » (PRUDENCE, Péri Slephanon,
II, 473-484.) Il suffit de lire les descriptions de Rome
parles poètes païens du commencement du v' siècle,
CLAUDIEN(De vi consulatu Honorii, 35-5i), RUTILIUS
NAMATIANUS (Itinerarium, I, g5), ou les statistiques
dressées par les topographes de ce temps (JORDAN,
Topographie der Stadt Rom im Alterthum, t. II,
p. 54i-574), pour reconnaître qu'après Théodose tous
les temples et toutes les statues étaient encore de-
bout dans la capitale de l'Empire.

Cependant, si les monuments païens des villes
furent ainsi respectés, les sanctuaires idolâtriques
des campagnes,qui n'avaient pour la plupart aucun
droit au titre de monuments, n'obtinrent point les
mêmes égards. Il suffit de rappeler ici les destruc-
tions qui accompagnèrent l'apostolat de saint Mar-
tin et deses disciplesdans les campagnesdu centre de
la Gaule, encore couvertes des ténèbres les plus
épaisses. Les dieux vaincus s'y étaient réfugiés et

avec leur culte y régnaienten maîtresses la supersti-
tion et les mauvaises moeurs. Paysan, paganus était
devenu le synonyme d'idolâtre. La destruction des
rustiques chapelles des idoles par les missionnaires
du iv et du v* siècle fut un service rendu à la civili-
sation. L'art, généralement, n'y perdit rien. On en
jugera par ia description d'un sanctuaire de cam-
pagne, dans un pays cependant plus ouvert que nos
contrées d'Occident aux influences helléniques :
« C'est un parallélogramme de quinze pas de long
sur dix de large, construit sur un tertre peu élevé,
au milieu des arbres. Le pourtour est formé par
des pierres d'un mètre et demi de long et de cin-
quante centimètres de haut. Cette chapelleétait seu-
lement une enceinte qui ne parait pas jamais avoir
été couverte. La tablequi porte l'inscription occupait
une des extrémités. On ne trouve aucun vestige
d'ornement d'aucune sorte ; le sol était pavé de bri-
ques. Ces ruines permettent de se figurer ce qu'était
un sanctuaire rustique dans les campagnes de la
Thrace gréco-romaine. » (Albert DUMONT, dans les
Archives des missions scientifiques, 1876, p. 184.)
Aussi comprend-onaisément les termes d'une péti-
tion adressée aux empereurs, en 3gg, par le concile
de Carthage: « Ordonnezde renverser tous les tem-
ples qui, étant situés dans les lieux écartés ou dans
les champs, necontribuentpas à l'ornement public. »
(HARDOUIN, Concilia, t. I, p. 8g8.) La même pensée
inspira la ioi rendue, cette année même, par ARCA-
DIUS et HONORIUS: « Que les temples des campagnes
soient détruits, mais que cela se fasse sans combat
et sans tumulte.Quand ils auront été ruinés de fond
en comble, la superstition n'aura plus d'aliments. »
(Code Théodosien,XVI, x, 16.) Le protestant Jacques
GODBEROY, savant commentateur du Code Théodo-
sien au xvne siècle, a écrit cette phrase, qui résume
tout ce que nous venons de dire : « On dut songer à
démolir les temples situés hors des murs; mais,
pour les temples situés dans l'enceinte des villes, la
question ne se posa pas : car en eux résidait la
principale beauté de celles-ci. » (T. V, p. a63, de son
édition du Code Théodosien.)

A quels usages, cependant, furent destinésces édi-
fices, après avoir été purifiés du culte des idoles ?
Nous avons dit qu'ily en eut de rouverts, parce que
les objets d'art dont ils étaient remplis en avaient
faitde véritablesmusées.D'autres furent transformés
enéglises.commel'Augusteumd'Ancyre, le templede
Jupiter à Dodone, le Tycheon d'Antioche, le Thé-
seion, l'Erechtheion et le Parthénon d'Athènes, le
temple d'Isis à Philé, plusieurs temples de Sicile,
enfin le Panthéon de Rome (voir P. ALLARD, L'art
païen sous les empereurs chrétiens-, ch. xi). Les tem-
ples transformés en églises furent cependant,à Rome,
beaucoup moins nombreuxqu'on ne l'a cru souvent;,
non par aucun scrupule religieux, mais par les.
difficultés d'appropriationque présentèrentsouvent
des édifices construits en vue d'un culte tout diffé-
rent (voir DUCHESNE, Notes sur la topographie de
Rome au MoyenAge, II, p. 40- En province, certains,
temples reçurent une destination civile, et furent
affectés à des services administratifs : des lois de
4ia et 42g ordonnentde verser au Capitole de Car-
thage les contributions de l'Afrique (Code Théodo-
sien, XI, 1, 32-34).

OnvoitcombienUserait injuste d'imputer laruinc-
des monuments antiques soit aux empereurs, qui
firent tant pour les proléger, soit à l'Eglise qui, dans
unde ses conciles,refusait le titre de martyrau chré-
tien tué pour avoir renversé une idole (conc. d'EIvire,
can. 66). Beaucoup d'édifices païens furent détruits
par les Barbares : en Orient, lors des invasions mu-
sulmanes; en .Afrique, par les Vandalesd'abord, les=
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Musulmans ensuite ; en Europe, par les envahisseurs
de race germanique ou slave qui la ravagèrentà tant
de reprises. Dès le milieu du me siècle, les Alemans
ont anéanti par le feu le plus bel édifice des Gaules,
le temple élevé par les Arvernes à Mercure Dumias
surlePuy-de-Dôme(GnÉGOiRBDBTOURS, Hist. Franc,
I, xxx).

On se figure le sort des monuments de Rome en se
rappelant que, de l'an 4'0 à la fin du vi" siècle, la
malheureusecapitale fut six fois prise par les Bar-
bares et reprise par les soldats de l'empire. En 455,

ses temples et ses églises sont indifféremment dé-
%'astés par les Vandales, durant quatorze jours et
quatorze nuits.En 538, les soldats qui défendent con-
tre les Goths le mausolée d'Hadrien transformé en
forteresse sont obligés, pour se défendre, de jeter sur
les assiégeants du haut des murs les admirables
glaluesqui le décoraient. Des ravagesexercés par les
Goths aux environs de Tibur en 546, date la déca-
dence d'un autre monument du même empereur, la
villa d'Hadrien : « A partir de ce moment, la ruine
commença pour elle; ses grandes salles s'effon-
drèrent. » (BotssiER, Promenades archéologiques,
p. 181.) En 452, le Nord de la péninsule italienne
avait été parcouru par les Huns d'Attila ; Altinum,
Padoue, Aquiiée, Julia Concordia, étaient réduites
en cendres; le cimetière chrétien, qui servit ensuite
à la sépulture des rares habitants demeurés sur le
territoire de cette dernière ville après sa ruine, est
rempli de tombeaux construits avec des fragments
d'architraves, d'autels, de statues, de monuments
de toute sorte renversés par le passage du Fléau de
Dieu(Bulletlino di archeologiacristiana, 1874,p. i33-
144)- La peur des Barbares amène d'autres destruc-
tions : menacées par eux, les villes ouvertes sont
obligées de s'enfermer; pour construire à la hâte
leurs remparts, elles font main basse sur d'anciens
édifices : en Gaule, en Italie, en Mésie, en Asie Mi-
neure, on trouve encastrés dans les murailles des
villes, dès le m" siècle, des tronçons de colonnes, des
fragments de corniches, des dalles tumulaires, des
marbres ornés d'inscriptions (PBRROT, De Galatia
provincia romana, p. i65; DURUY, Histoire des Ro-
mains, t. vi, 387-444)-

Un exemplesaisissantfera comprendre et l'avidité
des Barbares et le sort des villes qui avaient le
malheur de se prouversur leur route. A partir de l'in-
vasion de Genséric, en 455, la grande cité commer-
ciale d'Ostie, à l'embouchure du Tibre, est le che-
min naturel de tous les hardis pirates que tentent
les richesses accumuléesaux environsde Rome. Sac-
cagée à plusieursreprises, les habitantsfinissentpar
l'abandonner.« Les pillards entraient dans les mai-
sons désertes et se chargeaient en toute hâte de ce
qui leur semblait précieuxet pouvait s'emporter ai-
sément.Quelquefois ils violaientlessépultures quand
ils espéraient y faire un riche butin. Sur la voie qui
menait de Rome à Ostie, la largedalle qui recouvrait
une des plus belles tombes a été brutalement sou-
levée par un levier et jetée au milieu de la route, où
on l'a retrouvée. Les temples surtout les attiraient.
Dans celui de Cybèle, on voit, le long des murs, des
revêlements de marbre en éclats et des crampons de
fer tordus. Au dessous, des inscriptions nous ap-
prennent que d'opulents dévots avaientconsacré, en
cetendroit,des statues en argent qui représentaient
des empereurs ou des dieux. Les inscriptionsy sont
encore, mais les statues ont disparu, et ce fer tordu
ainsi que ce marbre brisénous indiquentavec quelle
brusquerieet quelle violencel'opérations'est accom-
plie. Mais si l'on prenait les statues d'argent, on
laissait celles de marbre,donton ne soupçonnaitpas
la valeur, et qui auraientété trop embarrassantes.On

ne pouvaitpas non plus emporterles maisons. Voilà
comment,malgré tant de ravages, il subsiste encore
tant de débris de la vieille Ostie. Quand il n'y resta
rien de ce qui pouvait tenter les pillards, ils n'y re-
vinrent plus, et laissèrent la ville périr de vieillesse.
Peu à peu les murailles se sont effondrées, les co-
lonnes de brique et de pierre sont tombées l'une sur
l'autre, s'écrasant mutuellement dans leur chute;
puis, avec le temps, une couche de terre a tout re-
couvert et l'herbe a poussé sur les ruines. » (Bois-
SIER, Promenades archéologiques,p. 253-a54-)

Les Barbaressont donc les principaux auteurs de
la destruction des monuments antiques; mais des
causes secondaires la continuèrentaprèseux. Quand
la tempête des invasions eut cessé, les ressources
matérielles manquaient pour entretenir ou réparer
des édifices dont l'usage ne répondait plus aux be-
soins d'un monderenouvelé : on les laissa s'écrouler
peu à peu, trop souvent on leur emprunta des maté-
riaux pour d'autres constructions. Les hommes du
moyen âge, excusables de ne plus comprendre toute
la beauté des oeuvres classiques, n'ont pas été seuls
à agir de la sorte : ceux de la Renaissance, artistes,
humanistes, érudits, ont causé peut-être plus de dé-
gâts encore. Ce sont eux qui, soit pour chercher des
statues, des mosaïques, des peintures, soit pour éle-
ver des monuments nouveaux, achevèrentde démo-
lir les édifices antiques.Beaucoupde ces édifices, qui
avaient traversé intact le moyen âge, périrent à
l'aurore des temps modernes. De là, le dicton cé-
lèbre : Quod non fecerunl Barbari, fecerunt Barbe-
rini. Les papes eux-mêmes se laissèrent entraîner
par l'esprit de l'époque. La nouvelle Rome s'éleva en
partie aux dépens de l'ancienne.

En résumé, la ruine des monuments de l'antiquité
doit être attribuée aux Barbares, à l'action naturelle
du temps, à l'ignorance ou à l'incurie des hommes
du moyen âge, à l'indiscrète émulation de ceux de
la Renaissance : Constantin et ses successeurs,
l'Eglise chrétienne du iv" et du ve siècle, n'y eurent
presqueaucune part.

Paul ALLARD.

MORISQUES (Expulsion des). — On dési-
gnait, en Espagne, sous le nom de Morisques, les
Maures qui avaient accepté la domination des rois
chrétiens et obtenu d'abord le libre exercice de
leur culte. Cette appellation est postérieure à la
conquête du royaume de Grenade et remplaça celle
de Mudéjares qu'on donnait jusque-là aux Maures
soumis de Castille et d'Aragon; c'est un diminutif,
à sens plutôt méprisant, du mot espagnol Moro,
Maure. En 160g, ces Morisques furent expulsés en
masse en vertu d'un décret de Philippe III, et l'on
n'a pas manqué de fairevaloircontre le catholicisme
le fanatisme et la cruauté que les Espagnols auraient
montrés en cette circonstance. Nous allons exami-
ner cette objection.

I. Histoire des Morisques; IL Causes du décret
d'expulsion; III. Conséquences de l'expulsion.

I. Histoire des Morisques. — A partir de la
capitulationde Sena (io38), l'usages'était établi de
permettreaux Maures de rester dans les territoires
conquis par les chrétiens et d'y pratiquer librement
leur religion. Celte tolérance pouvait constituer en
bien des cas un danger public, ainsi queles révoltes
des vassaux maures le démontrèrent à plusieurs
reprises (Fernandez GONZALEZ,Eslado socialy poli-
tico de los Mudéjares de Castilla, Madrid, 1866,
ehap. v, vu et vm). En 1266, le pape Clément IV
conseilla au roi d'Aragon Jayme le Conquérant de
profiter de la révolte des Mudéjares de Valence
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pour les expulser; le'roi, en effet, les chassa de ses
domaines, mais les seigneurs ne consentirent pas à
se priver de leurs services (Gaspar ESCOLANO, De-
cada de la historia de la insigne y coronada ciudad
y reyno de Valencia, 1611, col. I4O4-I4S6).

La capitulation de Grenade (25 novembre i4gi)
ne différait pas dès autres Carias pueblas — c'est le
nom qu'on donnait aux chartes concédées à des
communautés maures — et stipulait en faveur des
vaincus une large autonomie religieuse et civile.
Dès l'année suivante, les Maures se soulevèrentune
première fois ; les rois catholiques les obligèrent à
se concentrer dans les deux faubourgs de Grenade,
Antequerula au sud et l'Albaycinau nord. Le nou-
vel archevêque Hernando de Talavera se mit à tra-
vailler avec un zèle discret à la conversion de la
population musulmane, et ses premiers succès
furent merveilleux. Toutefois il faut l'avouer, ces
succès ne dépassaientguère l'enceinte de Grenade ;
les monts Alpujarras étaient infestés de bandes de
brigands maures, que des pirates africains venaient
souvent renforcer et qui poussaient leursincursions
jusqu'au coeur même de la ville. La pacificationdu
royaume, de Grenade devint une question à l'ordre
du jour, et deux partis se formèrent dans les con-
seils des rois catholiques : le parti de la temporisa-
tion, qui voulait tout attendre du temps et de la
douceur, et le parti de l'action, qui réclamait l'aboli-
tion du traité de capitulation.

A la tête du premier s'était placé Thomas de
Torquemada, grand inquisiteur de Castille et
d'Aragon. L'autorité de ce personnage fit d'abord
pencher la balance en faveur des moyens pacifiques
(MARMOL CARVAJAL, Historia de la rebelion y cas-
tigo de los Moriscos de Granada, 2e édit., Madrid,
l797> *• I> P- "' î — JAYME BLEDA, Coronica de los
Moros de Espaiia, Valence, 1618, p. 64o). Toutefois
les rois résolurent d'adjoindre à l'archevêque de
Grenade le cardinalXiménès,archevêque de Tolède,
pour activer l'oeuvre de laconversiondes Morisques.
A ne considérerque les qualités éminentes du cardi-
nal, le choix semblaitheureux; en réalité, il réduisit
à néant tous les efforts, toutes les espérances du
parti de la temporisation.

hl celo exaltado y la férrea condicion de Jiments
de Cistteros atropellaron las cosas, écrit l'historien
catholique MENENDEZ PELAYO (Historia de los hété-
rodoxes espanoles, t. II, p. 6a3), et cfe jugementcon-
corde parfaitementavec celui que porte Vicente de
LA FUENTE : « Les moyens dont Ximénès se servit ne
furent pas ceux que la religion recommandele plus,
et ne contribuent pas beaucoupà la gloire du célè-
bre franciscain. » (Historia eclesiastica de Espaiia,
2* édit., t. V, p. 3g 1.) — Une émeute furieuse se dé-
chaîna dans les rues de Grenade; les montagnards
des Alpujarras se révoltèrent, et, comme l'insurrec-
tion est contagieuse, le mouvement se propagea à
travers l'Andalousie dans plusieurs centres de
population maure. Naturellement l'insurrection fut
étouffée, non sans effusion de sang ni sans crimes
commis de part et d'autre. Les Maures durent rece-
voir le baptême ou émigrer en Afrique, et enfin, au
mois de septembre i5oo, les capitulations de Gre-
nade furent définitivementabolies et remplacées par
le système administratif en vigueur dans les villes
de Castille.

Toutefois les rois n'avaientpas touché aux privi-
lèges des groupes maures andalous qui ne s'étaient
point soulevés. Ces pauvres gens, dont la senle
cbance eût été de se faire oublier, voulurentsecouer
le joug; en i5oi, les montagnards de Ronda et
de Villaluenga se révoltèrentet écrasèrentun corps
de troupes espagnoles envoyé contre eux. Ce succès

sans lendemain leur coûta cher, car Ferdinandles
mit en demeure de recevoir le baptême ou de se
retirer en Afrique en payant dix ducats par tête de
chef de famille.

Ainsi, peu à peu, par toute une série de révoltes
sanglantes, les Maures d'Andalousie avaient com-
promis et perdu leur cause. Ces précédents étaient
pleins de périls pour les groupes mudéjares qui sub-
sistaient en Castille et en Aragon, et ces malheu-
reux s'en aperçurent, lorsque la reine Isabelle, par
la pragmatique du 12 février i5o2, ordonna aux
Mudéjares de Castille de choisir entre le baptême
ou l'expulsion; encore l'expulsion était-elle aggra-
vée par des mesures exceptionnelles : défensed'em-
porter de l'or ou de l'argent, de se retirer dans les
Etats barbaresques ou en Turquie, mais seulement
dans les domaines du Soudan d'Egypte, ordre de
s'embarquer dans les ports de la seigneurie de Bis-
caye, de sorte que la sortie d'Espagne était rendue
moralement impossible aux Mudéjares de Castille
(Novisima Recopilacion de las leyes de Espaiia, Ma-
drid, i8o5, t. V, lib. xn, tit. n, ley 3).

En i5ig, les artisans de Valence baptisèrent de
force, le couteau sur la gorge, les Morisques de l'an-
cien royaume que leurs seigneurs avaient appelés
aux armes pour se défendre contre une insurrection
de caractère démagogique. Les légistes de Charles-
Quint commirent l'iniquité de considérer ce baptême
comme valide. Toutefois, en face de la résistance
passive que les prétendus convertis opposaient aux
prédicateurs, Charles-Quint résolut de les expul-
ser, puis il se laissa toucher par leurs prières el
consentit à les garder, à condition toutefois qu'ils
embrasseraient le catholicisme, et la même alter-
native fut imposée aux mudéjares d'Aragon et de
Catalogne qui n'étaient pour rien dans les affaires
de Valence.

Charles-Quint avait donc réalisé le plan de Ferdi-
nand et d'Isabelle, et l'unité catholique régnait en
apparence dans le pays autrefois possédé par les
Maures. Celte situation se maintint jusqu'en i568;
au fond, les Morisquesn'avaientpas cessé d'êtremu-
sulmans, mais l'Inquisitionne les poursuivait guère,
et le pouvoir civil les laissait en paix. Toutefois, la
chancellerie de Grenade ayant obtenu de Philippe II
une pragmatique qui prohibait l'usage de la langue
arabe, du costume et des habitudes propres aux
Morisques, une révolte terrible éclata dans les Al-
pujarras, et la répression ne fui guère moins atroce
que les excès des rebelles. Beaucoup de fugitifs se
sauvèrent en Afrique, d'autres se cachèrent dans
les montagnes du royaume de Valence, d'autres
enfin, par ordre du gouvernement, furent transpor-
tés en Castille. Il était difficile d'imaginer pire solu-
tion ; ces vaincus exaspérés se livrèrent à toutes
sortes de crimes, vols, sacrilèges, assassinats, com-
plots contre la sécurité du pays. Désormais les Mo-
risques étaient irréconciliables ; un jour ou l'autre,
l'expulsion devait s'imposer comme mesure de salut
public. Ce fut le duc de Lerme qui rédigea l'édit, et
Philippe III le signa (1609). Le texte de cet édit se
trouve dans un ouvrage fort répandu : Le prutestan-

.tisme comparé au catholicisme, de Balmès, t. H,
p. 4oo et s.

II. Motifs de l'édit d'expulsion. — Le véritable
motifde l'édit fut la crainte qu'inspiraitune alliance
des Maures avec les puissances mahométanes. Au
XVIe siècle, la domination sur la Méditerranée était
âprement disputée entre chrétiens et musulmans;
toute l'Afrique du Nord, Egypte, Tripolitaine, Al-
gérie, Tunisie, Maroc, était aux mains de peuples
d'origine arabe ou maure, encore pleins d'énergieet
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de fanatisme, qui désolaientpar leurs pirateries les
plus belles contrées de l'Europeméridionale. Depuis
la chute de Gonslantinople, l'empire ottoman était
devenu une puissance maritimeredoutable ; au mo-
ment même où les montagnards des Alpujarras se
soulevaient, Philippe H préparait la campagne qui
se terminaen 1571 à Lépante par la victoire des flot-
tes chrétiennes alliées.

Les piratesdes Etats barbaresquesne se privaient
pas de faire des descentes sur les côtes d'Andalousie
et de Valence, et ils trouvaient dans leurs frères
d'Espagnedes compagnons pour les renseigner sur
le coup à faire, des guides pour les conduire dans
des lieux qu'ils connaissaientmal ; la razzia accom-
plie, les pirates se rembarquaient avec les produits
du vol et les esclaves chrétiens capturés,pendant
que les Morisques rentraient tranquillement chez
eux ou partaient avec les pirates s'ils ne se sentaient
plus en sécurité. Ceci n'est pas un tableau d'imagi-
nation, c'est une peinture fidèle de la situation, telle
que la représententESCOLANO(l)ecada, etc., col.1750,
1756), les lettres de saint THOMAS DE VILLENEUVE à
Philippe II et autres documents de l'époque. Ce qui
décida le due de Lernie à rédiger l'édit, ce fut la dé-
couverte d'intrigues secrètes des Morisques auprès
des Etats barbaresquespour obtenir leur concours
en cas de révolte.

Les rois d'Espagne avaient cru que, pour mettre
fin à un état de choses aussi dangereux, il était né-
cessaire quelesMorisques entrassent dans la société
chrétienne, et, sans espérer beaucoup de la première
génération baptisée, ils avaient pensé que ses des-
cendants seraient sincèrement catholiques. C'est
pourquoi ils ne reculèrent pas devant l'emploi des
moyens de coercition. Il y avait des précédents his-
toriques : Charlemagne s'en était servi contre les
Saxons,Stefner et Thankbrand contre les Islandais
païens, Olaf Tryggvason, roi de Norvège, contre
ceux de ses sujets qui s'opposaientà l'introduction
du christianisme, et quoi qu'on doive penser de ces
violences, il faut convenir que les résultats avaient
été heureux. En Espagne, au contraire, ils furent
détestables, parce que les rois chrétiens avaient en
face d'eux une race sémitisée, complètement diffé-
rente dé la nation espagnole et, comme tous les
peuples musulmans, à peu près irréductible; l'apos-
tolat conquérant, qui avait triomphé dans quelques
branches de la race germanique et Scandinave, de-
vait fatalement échouer contre la résistance des
Morisques.

Peut-être, cependant, serait-on venu à bout non
de la première génération, mais des suivantes, sans
l'aliment que la présence des escadres barbaresques
el les descentes des pirates fournirent au fanatisme
religieux et politique des anciens maîtres du sol.
D'autre part, les vieux chrétiens refusaient de
s'unir aux nouveauxpar des alliances, de crainte de
souiller dans leurs enfants la pureté du sang espa-
gnol, de sorte que les villages morisques, en dépit
de leur prétendue conversion, demeuraientà l'état
de communautés fermées.

Certes, il eût été désirable que les Espagnols tolé-
rassent les anciens conquérants du sol, comme les
Russes tolèrentencore aujourd'hui les descendants
des Tartares et leur laissent le libre exercice de
leur culte. Toutefois, on peut se demander si les Es-
pagnols du xvie siècle étaient disposés à faire ou
même à comprendre ce sacrifice. Depuis la prise de
Grenadeet l'établissementde l'Inquisition, la mar-
che, autrefois si lente, vers l'unité nationale s'opé-
rait à une allureaccélérée, et le catholicismeavait si
profondément pénétré les idées et les moeurs que
l'unité espagnole ne semblait réalisable que dans

l'unité catholique. Comme la Castille et l'Aragon
s'étaient unis pour ne former qu'un seul royaume,
ainsi chrétiens et Maures devaient, aux yeux des
hommes d'Etat, se fondre en un seul peuple, et ce
peuple ne pouvait être que catholique.

La tolérance du culte mahométan dans l'Espagne
d'alors faisait l'effet d'un anachronisme. C'était
l'époque du développement complet de la race, ce
moment unique dans la vie d'une nation où elle
réalise tout ce qu'on est en droit d'attendre d'elle, et
par un privilège singulier, la plénitude de la foi et
le triomphe de la sainteté coïncidaient avec le maxi-
mumde la puissance politique et du génie artistique
de l'Espagne. La nation espagnole était, par ses mis-
sionnaires et ses soldats, le champion du catholi-
cisme dans les deux mondes, et la foi avait acquis
en elle un degré d'intensité que des croyants dégé-
nérés auraient peine à comprendre. Pendant l'insur-
rection de 1570, des milliers de femmes et d'enfants
espagnols tombèrentaux mains des Morisquesrévol-
tés; tous sans exceptionsubirent le martyre, et dans
celte foule, qui pouvait se racheter de la mort en
reniant le Christ, il ne se rencontra pas un apostat.

D'autre part, il y avait dans le tempéramentes-
pagnol une énergie farouche et une absence de
sensibilité qui aboutissaient facilement à des actes
de cruauté sauvage-commeceux que le bienheureux
évêque de Chiapa, Barthélémy de las Casas, a si
justement reprochés à ses compatriotes à l'époque
de la conquête du Nouveau Monde. C'était sans
doute un effet, devenu héréditaire, de la grande
guerrede huit siècles entre chrétienset musulmans;
cette perpétuelle croisade avait endurci les coeurs
et bronzé les tempéraments. Quelle qu'en fût d'ail-
leurs l'origine, cette disposition existait, el les Es-
pagnols n'éprouvaientpas, àl'égard de vaincus, tou-
jours redoutables, cette pitié que des écrivains,
étrangers aux implacables passions de la race et à
ses longues rancunes, souhaiteraient qu'ils eussent
possédée.

Quant au rôle de l'Eglise d'Espagne dans celle
douloureuse histoire, il a toujours été subordonné
à la volonté du chef de l'Etat. L'Inquisition, qui
avait procédé avec rigueur contre les judaïsants et
les luthériens, se montra en général indulgente pour
les Morisques,bien qu'elle n'ignorât nullementleurs
dispositions secrètes. De nombreux et saints per-
sonnages, depuis Hernando de Talavera jusqu'à
saint Thomas de Villeneuve et à Juan de Ribera,
s'occupèrent de leur conversion avec douceur et
sollicitude.Lorsque le grandInquisiteurBernardo de
Sandoval, frère du duc de Lerme, voulut obtenir de
PaulV un bref autorisant et approuvantl'expulsion,
il fut repoussé avec perle; le pape entendait laisser
au pouvoir civil toute la responsabilité de cet acte.

Clément VII avait délié, il est vrai, Charles-Quint
du serment que celui-ci avait prêté, comme roi
d'Aragon, d'observer le fuero de Monzon qui pro-
hibait toute innovation concernant les Morisques
d'Aragon et de Catalogne ; mais il l'avait fait à son
corps défendant et après avoir résisté aux sollicita-
tions du roi, défenseurdu catholicismedans l'empire
et maître de Naples en Italie. En cette circonstance
comme en beaucoup d'autres, l'Eglise servit d'ins-
trument à la politique du gouvernement espagnol;
elle n'en tira aucun profit et en souffrit plus qu'on
ne saurait dire. C'est l'inconvénient ordinaire d'un
régime à prétentions césariennes de réduire l'Eglise
au rôle de servante, tout en la comblant d'hon-
neurs.

III. Conséquences de l'expulsion- — Le gou-
vernement espagnol paya cher, par la ruine de
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l'agriculture en bien des lieux, le décret d'expulsion
des Morisques. La noblesse de Valence garda les
terres, mais perdit ses rentes. Les Espagnolsne tar-
dèrent pas à s'effrayer de leur solitude, et les Corlès
de 1617 annoncèrent la ruine jirochainedu royaume;
dès lors, en effet, la décadence avait commencé.

Il est vrai que la sécurité intérieure de l'Espagne
fut assurée du coup; le brigandage,qui a longtemps
été l'une des plaies de ce pays, ne disparut pas tout
entier avec les Morisques; mais il perdit ses agents
les plus redoutables et en même temps son carac-
tère de conspirationpermanente avec l'étranger.

Nous ne connaissons pas le chiffre exact de la po-
pulation expulsée, et les calculs varient depuis
i5o.ooo âmes jusqu'à 900.000, Il est difficile d'édi-
fier une conclusion solide sur celte statistique de
fantaisie. J'incline, pour ma part, à penser que le
nombre des expulsés fût très élevé, de plusieurs
centaines de mille.

En tout cas, il faut convenir que ce fut une grande
perle matériellepour un pays qui tendait à se dé-
peupler de plus en plus. La diminution des habi-
tants chrétiens était due à des causes très diverses:
l'émigration en Amérique; les guerres européennes,
qui firent périr sur les champs de bataille d'Italie,
de France, d'Allemagne et de Flandre, la fleur de la
population mâle des deux Castilles; la misère crois-
sante produite par la ruine de l'industrie, les frais
de guerre, les impôts excessifs, un certain dégoût
du travail manuel et la banqueroute de Philippe II,
furent les principaux agents de la dépopulation.
L'expulsion des Morisques aggrava le mal, elle ne le
créa pas ; antérieurement à l'expulsion et indépen-
dammentd'elle, l'Espagneétait déjà frappée dans savitalité. Le remède ne pouvait venir que du temps,
d'une lente amélioration des conditions sociales du
pays. Du moins l'avenir fut réservé, et l'expulsion
empêcha une population exotique de se substituer
peu à peu dans les campagnes aux laboureurs indi-
gènes dont le nombrediminuait.

L'édit de Philippe III ne constituait pas, dans
l'Europe dn temps de la Réforme et des guerres de
religion,un procédéanormal,isolé, unique. Les Elec-
teurs protestants d'Allemagne avaient, au xvi* siè-
cle, chassé de la Saxe, du Brandebourget du Pala-
tinat les catholiques fidèles qui étaient pourtant
de race allemande aussi bien que les luthériens, et
même les Electeurs palatins, devenus calvinistes,
avaient chassé aussi les luthériens récalcitrants.
Les lois draconiennes d'Elisabeth et, plus tard, le
triomphe des puritains obligèrent une foule d'An-
glais et d'Irlandais catholiques à s'expatrier. Vers
la fin du-xvn* siècle, la révocation de l'édit de
Nantes mettait les protestants français en demeure
de choisir entre l'exil et l'exercice public du culte
calviniste; cependant ces prolestants étaient fran-
çais eux-mêmes, quoique les alliances fréquentes de
leurs ancêtres avec des gouvernements ennemis
eussent pu laisser des doutes sur leur véritable
nationalité. Aujourd'hui même, n'a-t-on pas vu les
Polonais de la province de Posen privés par la loi
prussienne du droit d'aeqnérir des terres sur leur
propre territoire? En France, il s'est trouvé unemajorité seetaire pour prononcer la dissolution des
congrégations religieuses, confisquer leurs biens et
contraindre les propriétaires légitimes à se disperser
ou à chercher la liberté religieuse à l'étranger,
comme les protestants et les Morisques. Le gouver-
nementmaçonnique du Portugal, après avoir promis
à ses administrésde leur faire connaître « la liberté
dans son essence virginale.», a fait connaître en
réalité l'exil et la prison aux meilleurs des ci-
toyens.

Ceci prouve que la violence et la méchanceté hu^
maines sont de tous les temps; seulement les victi-
mes de la force sont plus ou moins intéressantes, et
les restes des conquérants ou des insurgés maures
ne pouvaient intéresser beaucoup les Espagnols du
xvii' siècle. En somme, l'expulsion fut une mesurecruelle, désastreuse à bien des points de vue tant
pour les expulseurs que pour les expulsés; mais cefut aussi l'aboutissement normal, inévitable peut-
être, d'une série de révoltes sanglantes et de procé-
dés politico-religieux injustes ou maladroits. Les
Maures vaincus aspiraient à l'indépendance, les
Espagnolsvictorieuxà l'unité nationale;en agissant
ainsi, les uns et les autres restaient fidèles à leur
pa!ssé et à leur tempérament. Comme l'a écrit
Vicente DB LA FUENTE, « le caractère espagnol, trop
impétueux, tend toujours à imposer son opinion
plutôt par la force que par la conviction » (loc. cit.,
p. 3gi). Encore n'esl-il pas certain que les procédés
de!douceur eussentabouti à l'assimilationdes tribu*
morisques;et en tout cas, les^compliees ou approba-
teurs des iniquités d'aujourd'hui auraient mauvaise
grâce à se constituer les avocats de la tolérance et
dei la liberté.
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des Mores mudéjares et des Morisques,Paris, 1846,
3 vol. in-8°; Morel-Fatio, L'Espagne au XVI'et auXVII' siècle, Heilbronn, 1876; L'Eglise d'Espagne
et les Morisques, Science catholique, mars et
avril 1891; Damian Fonseca, Justa expulsion de
los Moriscos de Espaiia, Rome, 1612; Relacion de
la expulsion de los Moriscos dei reino de Valencia
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Instancias para la expulsion de los Moriscos,
Barcelone, 1612; Marcos de Guadalajara,Mémora-
ble expulsion y justisimo deslierro de los Moriscos
de Espaiia, Pampelune, i6i3 ; Florencio Janer,
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MORTARA (AFFAIRE). — Cet article se|a
divisé en trois parties : i° Historique de la question;
a° Examenjuridique el théologique; 3° Conclusions.

I: Historique de la question. — Pans le cou-
rant de novembre 1857, Marianna Bajesi, de Bolo-
gne, ville des Etals pontificaux, informa spontané-
ment l'autorité ecclésiastiqueque l'un des enfants de
Salomon Mortara, juif originaire de Modène, avait
été.baptisé, en danger de mort, par une servante
chrétienne, Anna Morisi. Le petitEdgar étaitrevenuà la santé et avait alors sept ans environ. Anna'
Morisi fut aussitôt mandée par l'inquisiteur de
Bolognequi procéda à une enquête minutieuse. Il
demeura établi que l'enfantavait été baptisé valide-
me.nt. Edgar fut enlevé à ses parents, et Pie IX le fit
entrer au collège de San Pietro in Vincoli. Les époux
Mortara reçurent l'autorisation d'aller l'y voir aussi
souventqu'il leur conviendrait.

L'acte de Pie IX devint l'occasion d'un concert de
plaintes et d'injures contre le gouvernement ponti-
fical dans la presse libérale et maçonnique du
monde entier. Tout partit à l'origine de la commis-
sion juive d'Alexandrie, en Piémont, qui protesta
contre « l'acte cruel et barbare » dont avait été vic-
time la famille Mortara. Elle réclamait « l'appui de
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la presse universelle pour faire appel à l'humanité
tout entière, afin que, par tous les moyens possibles,
on tâchât de réparer les maux passés et de prévenir
ceux qui pourraient atteindre leurs coreligionnaires
habitant des pays où les lois ne peuvent rien contre
de si horribles attentats ».

La commission avait sans doute des moyens d'ac-
tion auxquelsla presse résiste mal, car celle-ci obéit
avec un ensemble et un zèle comparablesà ce que
notre époque a vu de mieux réussi en ce genre.
L'émotion générale fut ou parut telle que des gou-
vernementss'en mêlèrentet intervinrentdiplomati-
quement auprès de Pie IX pour obtenir que le jeune
Mortara fût rendu à ses parents. L'illusion libérale
et un sentimentalismeexcessif les poussèrent à ces
représentations qui demeurèrent du reste inutiles.
Pie IX, en effet, ne pouvait, sans trahir ses devoirs,
agir autrement qu'il fit.

iH. Examen juridique et théologique.— D'abord,
il n'est pas douteux que, par rapport aux lois des
Etats de l'Eglise, la famille Mortara fût en faute.
Elle avait pris à son service une femme chrétienne,
ce'que les lois pontificales interdisaient pour deux
raisons : il avait paru vraisemblable aux papes que
cettecohabitationdomestique du fidèle avec l'infidèle
entraînait d'ordinaire, pour des personnes simples
et peu instruites, quelque danger de perversion;
ensuite, ils avaient voulu précisément éviter les si-
tuations délicates comme celle qui venait de se pro-
duire dans la famille Mortara. Seulement le gou-
vernement pontifical, tout paternel, ne pressait
guère l'exécution des lois et s'en remettait à la
bonne volonté des citoyens. Pour un motif quelcon-
que, la famille Mortara n'avait pas tenu compte de
celte prohibition, et ce laisser-aller la conduisit à
un cas d'opposition formelleentreledroit de l'Eglise
et celui des parents sur le même enfant.

De tout temps, les papes avaient reconnu et pres-
crit de respecter le droit des parents infidèles sur
leurs enfants. Ils avaient pleinementadopté la solu-
tion traditionnelle proposée par saint Thomas
(Summ. theol., p. Hl, p. 68, a. 10). Pour mieuxdéfen-
dre ce droit contre des ingérences fanatiques,
Jules III avait décrété que toute personne, qui se
permettrait de baptiser sans l'assentiment des pa-
rents un enfant juif n'ayant pas l'âge de raison, se-
rait frappée d'une amende de mille ducats.Toutefois,
si le baptême était administré selon les rites essen-
tiels prescrits par l'Eglise, il était tenu pour valide,
el il fallait bien qu'il le fût ou que l'Eglise renonçât
à son enseignement sur le baptême. L'assentiment
des parents infidèlesest requis pour que l'adminis-
tration de ce sacrement soit licite ; mais il ne peut
rien pour ou contre sa validité. Ce n'est pas la foi
des parents, c'est la foi de l'Eglise qui est imputée
aux petits enfants. Administré intentionnellement
à un enfant juif, le baptême agit sur lui par son
énergie propre comme il le fait sur des enfants de
chrétiens on de païens sans distinction de race ni
d'origine.

Or, l'effet du baptême est de conférer à qui le re-
çoit validement le caractère indélébile de chrétien,
d'enfantde Dieu etdel'Eglise.Par conséquent,le bap-
tisé doit être désormais instruit, élevé en chrétien,
faute de quoi il y aurait profanation du sacrement
et violation des droits de Dieu, en tant qu'auteur de
l'ordre surnaturel, aussi bien que des droits acquis
par l'Eglise et par celui-là même à qui le baptême a
été conféré. Sans doute, le droit des parents sur
l'enfant est parfaitement certain et d'originedivine,
bien que d'ordrenaturel ; mais, par là mêmequ'il est
d'ordre purementnaturel, il est inférieur en valeur

et en dignité à celui que la régénération surnaturelle
a donné à l'Eglise. De là un conflit, assurément pé-
nible et que les papes voulaientéviter, entre le droit
naturel des parents et le droit surnaturelde l'Eglise.
La domestique chrétienne, qui avait baptisé le petit
Mortara, pensait bien que la mort couperait court
à une situation anormale. Mais, contrairement à
toutes les probabilités, l'enfant était revenu à la
santé, portant désormais en lui le caractère ineffaça-
ble du baptême. Etant chrétien, il avait droit à une
éducationchrétienne, et l'Eglise avait le devoir de
la lui procurer. Cette éducation, les parents juifs
n'étaient pas aptes à la donner; laisser entre leurs
mains l'enfant arrivé à l'âge de raison, c'était l'ex-
poser au danger prochain de retour au judaïsme.
PIE IX conforma exactementsa conduite aux règles
tracées sur ce point par BENOIT XIV, qui ne passe ni
pour un esprit faible, ni pour un fanatique. Les lois
de l'Etat pontifical étaient connuesou devaient l'être
de tous les Juifs qui y résidaient; c'est à eux qu'il
appartenait de prendre les précautionsnécessaires
pour ne pas s'exposer à de fâcheux contre-coups.

III. Conclusions. — Parvenu à l'âge d'homme, le
baptisé de Bologne a non seulement persévéré dans
sa foi de chrétien, mais il est devenu librement prê-
tre et religieux et conserve un souvenir reconnais-
sant à Pie IX de toutes les amertumes que le Souve-
rain Pontife avait affrontées pour lui. Cela devait
contribuer à faire taire les faux bruits répandus ^ur
le compte de cette prétendue victime de la liberté de
conscience. D'autre part, les sympathies, quej le
public libéral de l'époque affectait de ressentir pour
les Juifs opprimés, se font, de nos jours, plus dis-
crètes. Enfin, toutes les forces de la franc-maçonnerie
sont appliquées aujourd'hui à la solution d'un pro-
blème qui rendrait embarrassante l'évocation de
l'affaire Mortara : par quels moyens de perversion,
scolaires ou autres, peut-on arriver plus vite et plus
sûrement à faire perdre à des enfants baptisés la foi
et la pratique chrétiennes?

Mais on aurait tort de juger du passé par le pré-
sent. En soi, l'affaire Mortaran'aurait pas dû exci-
ter l'émotion, en partie factice, qui souleva les lec-
teurs des feuilles libérales; de fait, la presse en
profita pour battre en brèche le pouvoirtemporel du
Saint-Siège.Pie IX et son gouvernement ne pouvaient
se dissimuler que leur acte leur aliénerait beaucoup
de sympathies utiles ; mais le pape savait aussi que
l'Eglise sacrifie volontiersau bien des âmes les avan-
tages passagers du temps. C'est pourquoi il se mon-
tra inébranlable dans la ligne de conduite que son
devoir lui traçait.

BIBLIOGRAPHIE. — Instruction de Benoit XIVà l'ar-
chevêque de Tarse De baptismo Judaeorum, sive
infantium, sive adultorum; Magnum Bullarium ro-
manum, t. XVII, Luxembourg, 1753, ou Bene-
dicti XIV Bullarium, t. II, p. 170 et ss., textes
principaux dans Denzinger-Bannwart, Enchiri-
dion, n. 1480-1490 (i333-i34a); Mélanges de Louis
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MOYEN AGE. —Il y a peude sujets sur lesquels
on ait formulé desjugements plus contradictoires et
plus passionnés que sur le moyen âge; Il semblerait
même à première vue que la question relève de la
polémique politique plutôt que de l'investigation
scientifique, tant elle est âprement débattue tous les
jours dans les milieux les plus étrangers à l'érudi-
tion. Le moyen âge, à entendre certains écrivains.
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c'est une nuit de mille ans, une époque de ténèbres
et de barbarie qui fait tache dans l'histoire, et l'ad-
jectifmoyenâgeux, inventé de nos jours, est l'expres-
sion du même jugement. D'autre part, on se plaît
à? mettre en relief les qualités brillantes de cette
époque : son esprit chevaleresque,sa passion pour
la liberté, la splendeurde son art. On ne s'étonnera
donc pas de trouver chez les historiens les tableaux
les plus opposés du moyen âge; qu'on lise, par
exemple, pour avoir une idée des principaux types,
l'introduction de VInnocent III de HURTBR, celle de
la Sainte Elisabeth de MONTALÊMBERT, celle de
l'Histoire de l'Inquisition de LEA, celle des Communes
françaises de LUCHAIRE.On peut même dire que les
jugements sur le moyen âge s'inspirent du point de
vue religieux des auteurs : les croyants lui sont
généralement favorables, les autres point. A noter
toutefois les pages de LITTRÉ dans Les Barbares et le
Moyen Age, et d'ARNOLD dans Vérfassungsgesckichie
der Deutschen Freislàdte, t. II, pp. I2l-ia3; elles ont,
celles du premier surtout, la sérénité d'une appré-
ciation objective et entièrement contraire à l'in-
fluence des passions de parti.

Une autre erreur très répandue au sujet du moyen
âge consiste.à l'identifier avec l'ancien régime. Toc^
QUBVILLE a relevé et combattu avec vigueur une
bévue aussi étrange ; l'ancien régime, en effet, qu'on
peut tout au plus dater, quant à ses origines, du
règne de Philippe le Bel, c'est à proprement parler
la négation ou l'antithèsedu régime médiéval, celui-
ci consistantdans le morcellement de la souveraineté
et dans le triomphe des libertés locales, celui-là secaractérisant par une centralisation à outranceel
par le triomphe de la royauté absolue.

Si l'on veut serrer de près le sujet et qu'on se de-
mande ce qu'il faut entendre par moyen âge, on
s'apercevra bientôt qu'il règne à ce sujet des idées
aussi confuses que possible. Tout le monde, à la
vérité, nous dit que par moyen âge il faut entendre
une époque intermédiaire entre l'antiquité et les
temps modernes, et les programmes de l'enseigne-
ment ont eux-mêmes consacré cette division de
l'histoire en trois périodes. Mais lorsqu'on demande
où commence et où finit le moyen âge, les réponses
deviennent des plus contradictoires. Pour les his-
toriens des siècles passés, ils le faisaient commencer
avec la chute de l'Empire romain d'Occident (476)
et finir avec l'Empire romain d'Orient (i453);
c'étaient là des limites très nettes, qui avaient, le
grand avantagede satisfaireles chronologistes, mais
qui étaient sans valeur au point de vue scientifique :
car enfin, quelle influence appréciable la chute de
Constantinoplea-t-elle eue sur le monde ?

Aussi cherche-t-on de nos jours des limites plus
profondés et plus larges. Tout en gardant générale^
ment la datede 476, que quelques-uns cependantvou-draient remplacer par celle de l'édit de Milan 3i3,
on a imaginé tour à tour de clore le moyen âge avecl'invention de l'imprimerie(i^3), la découverte de
l'Amérique (1492), l'apparition du protestantisme
(1517) ; certains historiens allemands ont même cru
l'avènement de Frédéric II de Prusse (1740) assez
important pour servir de délimination entre deux
âges, et pour n'appeler moderne que la période qui
suit celle date.

Avant de dire quelles sont les limites du moyen
âge, il convient tout d'abord de se rendre compte
de Ce qu'il est. Si, comme l'ont fait sans exception
tous les historiens, en y veut voir une époque inter-
médiaire, il faut remarquer que cette définition pu-
rement verbale est elle-même le résultat d'une
étrange confusion. Dans la pensée de ceux qui ont
créé l'expression,moyen âge n'a jamaissignifié autre

chose que l'âge moyen de la latinité, allant de Cons-
tantin à Charleinagneet compris entre l'âge classique
el l'âge infime.La conceptiondu terme moyen âge fut
élargie par quelques-uns qui firent durer l'âgemoyen
de la latinité jusqu'aux humanisteset commencèrent
avec ceux-ci l'âge de la Renaissance. Celte division
chronologique était parfaitementjustifiée par la na-
ture même du sujet ; elle eessa de l'être lorsque, par
le fait des pédagogues, elle fut transportée de l'his-
toire de la langue dans l'histoire de la société. C'est
à la fin du xvu° siècle que le professeurallemand
ChristopheEELLER (Cellarius) en a pris l'initiative
dans son Historia Medii Aevi, et depuis lors le mot a
fait fortune. Il fl'est toutefois, comme on vient de le
voir, que le résultat d'une confusion. Ce serait un
petit malheur si la confusion n'avait elle-même in-
flué sur la définition du terme, et si de la définition
n'avaitdécoulél'idée qu'on se fait de la chose. Voilà
comment, par une bévue à la seconde puissance, en
quelque sorte, on^est parvenu à faire du moyen âge
une époque intermédiaireentre deux autres, quisont
l'une celle de la Civilisation antique, l'autre celle de
la civilisation moderne. Par définition, il est lui-
même exclu de la civilisation et doit n'être,par ctfn-
séquent, que l'époque d'une longue nuit.

En réalité, le moyen âge, malgré son nom, n'est
pas une époque intermédiaire; il est la jeunesse du

? monde moderne, et celui-ci, loin de s'opposerà lui,
ne fait, comme on le verra, que le continuer dans
une très large mesure. Et c'est cette constatationqui
vanous permettrede le délimiter. Il commence moins
avec la chute de la société antique qu'avec la nais-
sance de la société moderne, caractérisée par la fon-
dation du premier royaume catholique, celui des
Francs ; c'est donc de l'avènement de Clovis (481) que
date à proprementparler le moyen âge. La chute de
l'empire romain et la naissance du royaume des
Francs coïncident d'ailleurs à peu près; les deux
dates (476, 48i) n'en font qu'une pour l'historien.
D'autre part, le moyen âge cesse vraiment à partir
du jour où il perd le trait distinclif qui l'a caracté-
risé pendant toute sa durée millénaire, c'est-à-dire
l'unité religieuse : c'est donc la promulgation des
fameuses thèses deLuther en 1517 qui marquevrai-
mentsa fin.

Etant l'époque de la jeunesse du monde moderne,
le moyen âge présente tous les caractères de la jeu-
nesse. On y voit une civilisation nouvelle.naître sur
les ruines du monde antique. Cetle civilisation

f. embryonnaire se forme peu à peu sous l'influence
prépondérantede l'Eglise, en utilisant des éléments
fournis les uns par l'antiquité et les autres par le
monde barbare. Brisant l'unité politique qui a pesé
sur le monde, des royaumes nouveaux se forment;
les uns, ceux qui s'appuient sur l'Eglise (Francs et

,
Anglo-Saxons),atteignent à une vitalité pleine d'a-
venir ; les autres, nés dans l'hérésie arienne, crou-
lent presque aussitôt après avoir été édifiés. A l'unité
politique se substitue l'unité religieufe; pendant
mille ans, les peuples occidentaux n'auront qu'une
foi et qu'un chef religieux, qui est le pape. Ils consi-
dèrent cette unité de foi comme le plus précieujs de
tous les biens, ils Cn-sontfiers, et lorsqu'ilsla voient
sérieusement menacée à partir du xi" siècle par l'hé-

I résie albigeoise, c'est, comme l'ont montré les re-
I cherches récentes de FICKERet de Julien HAVET, la
voix populaireelle-même qui réclame contre les hé-

[ rétiquesle supplice du feu,bien avantqueta création
de l'Inquisitionen ia3g consacrâtcontre l'hérésiedes
peines corporelles. Il y a un prince chrétien, ou,
comme on l'a dit, une république chrétienne d'Eu-
rope dont la législation civile repose sur la base de
la morale catholique, elle élève l'Eglise très haut;
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elle donne au pape et à beaucoup d'évêques et
d'abbés des territoires où ils sont souverains ; le
pouvoir temporel du pape et les principautés ecclé-
siastiques sont issus de la même source et ont dis-
paru sous l'empire de la même cause, à cette diffé-
rence près que l'Etat de l'Eglise a survécu presque
un siècle aux autres principautés ecclésiastiques.
Ajoutons que le pape, comme chef de la société
religieuse,est collateur de la couronne impériale; il
esl suzerain de royaumes qui se sont spontanément
faits ses vassaux(Deux-Siciles,Aragon,Angleterre);
s'il ne dispose pas des couronnes royales, en géné-
ral, il revendique el exerce le droit de délier les su-
jets du serment de fidélité à des rois indignes.

Cependant, tout en brisant l'unité politique du
monde ancien pour en tirer la nation moderne, le
moyen âge n'a pas renoncé entièrement à l'institu-
tion majestueuse qui représentaitautrefois l'unité,
c'est-à-dire l'Empire. Il en a gardé le titre et les in-
signes et il se persuade volontiers le continuer.
L'Empire est resté dans les imaginations comme un
rêve prodigieux; ce rêve reprend corps avec Charle-
magne et si, après lui, l'idée impériale pâlit, ses
successeurs les plus rigoureux, Othon I, Henri III,
Frédéric Barberousse, s'en font les représentants
énergiques. Les prétentions rivales des papes et des
empereurs n'ont jamais été complètement conciliées
pendant tout le tempsque l'idéeimpérialea subsisté.
Selon la doctrine pontificale, le pape avait le droit de
choisir comme aussi celui de déposer l'empereur;
selon les impérialistes, non seulement l'autoritéim-
périale n'émanait pas du pape (déclaration de Rentz,
i338), mais l'empereur avait même le droit de nom-
mer celui-ci, la pratique du xi' siècle et les nom-
breux antipapes de création impériale veulent que
pour les empereurs ce droit ne restât pas confiné
dans le domaine de la théorie.

La persistance du titre impérial n'est pas le seul
legs de l'antiquitéau moyen âge ; nous retrouvons
son influencetrès vivacedansledomaineintellectuel,
où deux noms, ceux d'AniSTOTE et de VIRGILE, résu-
ment en quelque sorte le prestige immense el pres-
que surnatureldont la pensée antiquejouissaitdans
l'imagination médiévale. DANTE, qui esl dans l'ordre
intellectuelle représentantle plus complet du moyen
âge, appelle Aristote le maître de ceux qui savent et
se proclamel'élève reconnaissantde Virgile. A par-
tir du XIe siècle, une troisièmeautoritéantique vien-
draprendre place à côté d'Aristote et de Virgile dans
le culte fervent des hommes du moyen âge : ce sera
le Corpus Juris Civilis de Justinien, qui devait exer-
cer à la longue une action des plus fâcheuses sur le
développement de la société politique. Ce qui est
digne de remarque toutefois, c'est que, pendant la
plus grande partie du moyen âge et surtout aux
jours de son apogée, la pensée chrétienne garda sa
forte originalité, malgré des influences si considéra-
bles. Le moyen âge se mettaitvolontiers à l'école de
l'antiquité païennepour apprendred'elle le trésorde
ses connaissanceset la méthode de l'investigation;
mais il les faisait servir à l'édifice de la civilisation
chrétienne, dont le plan lui était fourni par l'Evan-
gile. C'est seulementlorsque les humanistes, enivrés
du vin de l'antiquité, oublièrent de se retremper aux
fortes sources de l'Evangile, que la société dévia vers
le paganisme: il est vrai qu'alors la période du
moyen âge était close.

Si, ces réservesfaites, on veut pénétrerau coeur de
la sociétédu moyen âgepourvoir en quoi elle estnou-
velle et se distingue de la société antique, on remar-
queraque, sous l'influence du christianisme, l'orien-
tation de la vie individuelle et le but de la vie sociale
sontcomplètementtransformés. Lesespritsdirigeants

du moyen âge ne conçoiventla vie d'ici-bas et par
suite la société elle-même que comme une prépa-
ration à une vie et à une société meilleure, qui est
le royaume de Dieu. Le royaume de Dieu esl un
idéal dont chaque individudoit tâcber de se rappro-
cher, autant que possible par l'application du com-
mandement nouveau, qui est l'amour de Dieu par-
dessus toute chose et l'amour .du prochaincomme
soi-même pour l'amour de Dieu. La pénétration gra-
duelle de la société moderne par cet idéal constitue
en dernière analyse le fond de l'histoire du moyen
âge ; elle a eu des résultats presque incalculables^
dont il faut nous borner à signaler ici les princi-
paux.

Dans l'antiquité, la société humaine ne savait ni
d'où elle venait, ni où elle allait; elle plaçait dans
ce. monde la réalisationplénièredes destinées humai-
nes ; son passé et son avenir étaient couverts d'épais
nuages. L'homme ne connaissait et n'aimait que sa
patrie, et dans sa patrie que ses égaux ; l'étrangeret
l'esclaveétaient sans droit; la perfectiondel'individu
était d'ordre intellectuel, c'est-à-dire aristocratique
et, en dernière analyse, égoïste. La société du moyen
âge a une idée très nette et très claire des problèmes
que l'antiquité laissait sans solution ; par delà la
Cité, elle voyait l'Eglise, c'est-à-direl'humanité ; elle
s'intéressait à tontes les âmes, surtout aux plus
déshéritées; la perfection, pour elle, était d'ordre
moral. La civilisation antique ne savait qu'absorber
ou anéantir les autres civilisations ; celle du moyen
âge reconnaissait à toutes un droit d'existence, mais
les groupait pacifiquement dans une unité plus haute
qui était la communion des saints. Cette largeur de
coeur dilataitl'borizon intellectuellui-même, on s'éle-
vait à l'idée de l'humanité, de la fraternitéde tous les
hommes descendantsd'un même père,de la fraternité
de tous les peuples. L'historiographie chrétienne,
inaugurée au iv" et au ve siècle par EUSÈBE et par
saint AUGUSTIN, introduisait pour la première fois
dans les chroniqueurs du moyen âge l'idée d'une
histoire universelle.

Outre cette dilatation de l'idée d'humanité cl de
civilisation, nous avons à noter les traits caractéris-
tiques suivants, qui creusent entre le moyen âge et
l'antiquité une ligne de démarcation profonde.

Distinction du spirituel et du temporel, sur la base
de la parole évangélique : « Rendez à César ce qui
esl à César el à Dieu ce qui est à Dieu » (S. Mathieu,
xxn, ai; Marc, xn, 17; Luc, xx, 25). Il y a au moyen
âge el il y aura désormais, tant que subsistera l'hu-
manité, deux sociétés, la religieuse et la politique.
La questionde leurs rapports esl, de tous les problè-
mes qui se sont posés au moyen âge, le plus élevé,
le plus vaste, le plus permanent ; il se pose encore
de nos jours et se posera aussi longtemps qu'il y
aura une humanité. Le moyen âge ne l'a pas résolu,
puisqu'il en avait deux solutions opposées; le pro-
testantisme a essayé de l'écarter par son principe
cujus regio ejus religio ; la civilisation moderne ne
paraît pas sur le point de lui donner une solution
définitive. Mais, quoi qu'il en soit, c'est la distinc-
tion du temporel et du spirituel qui a introduit et
qui maintient dans le monde la grande notion de
la liberté de la conscience.

Suppression de l'esclavage. — En principe, l'es-
clavage est incompatible avec le christianisme, qui
veut que l'on obéisse à Dieu plutôt qu'aux hommes :
aussi a-t-il été d'emblée supprimé en droit (v. la
lettre de S. Paul à Philémon), et graduellement en
fait, moins encore par la multiplication des affran-
chissementsque par l'adoucissement progressif de
la condition faite aux esclaves. C'est en violation
de l'esprit de l'Eglise qu'à certaines époques on a
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vendu des esclaves en Europe el qu'après la décou-
verte de l'Amérique on a rétabli l'esclavage des
noirs malgré les protestations des souverains pon-
tifes; pour le reste, il faut remarquer que les serfs
que l'abbaye de Saint-Claude dans le Jura possédait
encore au xvm" siècle, au grand scandale des philo-
tophes du temps, n'avaient rien de commun avec
l'esclave que le nom, et jouissaient d'une condition
meilleure que l'immense multitude des travailleurs
industriels de nos jours.

Le Gouvernement constitutionnel. — C'est l'orga-
nisme qui sert de conciliation entre ces deux né-
cessités en apparence antinomiques : un pouvoir
fort et un peuple libre. L'antiquité ne l'a point
connu; au moyen âge, nous le voyons naître et se
développer sur tous les points de l'Europe.

La Grande Charte d'Angleterre n'est que l'un
des innombrables documents qui l'ont consacré en
France, en Belgique, en Allemagne, en Espagne et
dans tous les pays chrétiens. Il consiste dans la li-
mitation du pouvoir souverain par l'interventionde
la nation, dans la représentation de celle-ci auprès
du souverain par un conseil de députés élus par elle
el réunis en assemblée délibérante. C'est en Angle-
terre que les traits de ce régime se sont le mieux
conservés, tandis que sur le continent ils étaient
effacés à partir de la Renaissance par le despotisme
des rois; mais l'Angleterre le tient du moyen âge.

Les Universités. — Ces grandes institutions de
science et d'enseignement sont une des créations les
plus originales du moyen âge. L'antiquité les igno-
rait : chaque philosophe avait son école, ce qui est
tout justement le contraire d'une université. Qui dit
université, dit groupement de maîtres et internatio-
nalité de l'enseignement. Les universités se sont
formées spontanément el sans interventionde l'Etat,
à Paris et à Bologne d'abord, puis les pouvoirs
publicsenont créé sur le type de celles-ci,consacrant
ainsi l'oeuvre de la liberté. C'est dans les universités
que s'est élaborée peu à peu la science moderne et
c'est de là qu'elle s'est répandue dans le monde.
Elles ont perdu par l'interventionde la bureaucratie
une ]iartie de leur fécondité primitive, mais tout ce
qu'elles ont d'essentiel et de durable est d'origine
médiévale.

L'art gothique. — Cette forme nouvelle et sublime
de l'architecture esl une création originale du
moyen âge et mérite d'être signalée comme une de
ses caractéristiques. Tout l'Occident, depuis York
j usqu'à Orvielo el Séville, depuis Rouen jusqu'à Mag-
debourg,est rempli d'édifices merveilleux élevés par
les gens du moyen âge et qui restent ce que l'ère
moderne possède de plus précieux en fait de trésors
artistiques. Chacun représente une incalculable
valeur d'art, de poésie et d'idéalité, et permet de
pénétrerdans la vie profonde de la civilisationdont
il est issu. A ces oeuvres de l'art plastique, il con-vientd'ajouter trois livres merveilleux qui n'auraient
pu être écrits à une autre époque et qui pour cette
raison doivent être considérés comme l'exprpssion
intellectuelledu moyen âge religieux, philosophique
el poétique : ce sont l'Imitation de Jésus-Christ, la
Somme de saint THOMAS D'AQUIN el la Divine Comé-
die de DANTE AIIGOTER!,

On a déjà pu voir, par tout ce qui vient d'être dit,
que notre société moderne n'est que l'héritière et la
continuaiion du moyen âge, bien loin d'en être l'an-
tithèse ou la négation, comme certains voudraient
le faire croire. Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait
aucune différence entre elle et lui, mais ces diffé
renées sont de même nature que celles qui, dans le
même individu, distinguent la jeunesse de l'âge
mûr, et elles sont loin d'être toutes à l'avantagede

ce dernier. Au moyen âge, la vie sociale laisse un.
plus libre jeu aux forces naturelles et trouve son
expression dans une riche variété d'organismes;
de nos jours, elle est plus centralisée et plus
disciplinée par l'action prépondérante de l'Etat. Les
institutions sociales du moyen âge jaillissent spon-
tanément du sol : féodalité, chevalerie, commerce,
corps de métier, universités, tout y a une liberté
d'allure, une souplessequi s'adapte à toutes les exi-
gences de la vie, alors que les organismes créés par
l'Etat moderneont la raideur et le mouvementauto-
matique des machines. On trouve une image saisis-
sante de cette apparition dans la topographie de nos
vieilles villes : le coeur, quien est la partie médiévale,
eslundédale de rues irrégulières, s'enchevêtrant dans
un désordre el un pittoresqueplein de vie ; les fau-
bourgs et quartiers excentriques, qui sont d'origine
moderne, offrent par leur régularité monotone
l'aspect d'un échiquier et se trahissent comme des
conceptions nées dans un bureau et réalisées d'une
seule pièce par des agents publics.

C'est Philippe le Bel en France et, avant lui, Fré-
déric II dans le royaume des Deux-Siciles, qui ont
inauguré le mouvementcentralisateur; il est allé en
s'accélérant depuis,lors, surtoutà partir du xvie siè-
cle, qui a assisté à l'avènement des monarchies
absolues. Dès lors, la vie publique semble se con-
centrer dans les cours royales, en même temps que
les institutions locales et provinciales s'anémient et
s'éteignent. L'idéalismedu moyen âge, qui a trouvé
son expression la plus haute dans les croisades, fait
place à une politique d'intérêt dynastique chez les
souverains et à des préoccupationsd'ordre économi-
que chez les peuples. Le commerce deviendra, à la
place de la foi, la principale détermination des poli-
tiques nationales ; Venise esl déjà, en plein moyen
âge, avec ses préoccupations mercantiles qui la
mettent presque toujours en dehors du concert euro-
péen, le précurseur de ce changement profond dans
l'orientation de la société.

La différence peut-être la plus profonde entre le
moyen âge et les temps modernes est d'ordre intel-
lectuel pur. Le moyen âge ne sait pas ce que c'est
que la critique, c'est-à-direla connaissancequ'a l'es-
prit humain de lui-même,de ses lois, de ses défauts,
de ses limites. Le moyen âge introduit le principe
d'autorité (magister dixit), même dans l'étude des
questionsqui relèventavanltout de la librerecherche.
C'est seulement après que la Renaissancea eu mis
sous les yeuxdu mondemédiévalun tableau complet
de la société antique et opposé à l'hommedu moyen
âge le type de l'homme et du citoyen selon l'an-
tiquité, que la critique a pu naître. Celle-ciest avant
tout l'apanage de l'âge mûr et même de la vieillesse;
elle i est d'ailleurs à distinguer très nettement de
l'hypercritique,qui, s'inspirantd'une fausse philoso-
phie, fait de la négation de tout surnaturelun nouvel
article de foi.

SLnettes et si profondes que soient les différences
entré le moyen âge et nos temps, elles ne sauraient
empêcher que la civilisation moderne soit fille de la
civilisation du moyen âge. Elle lui doit ses éléments
les meilleurs, et c'est en s'acheminant à la suite de
sa mère dans la voie royale du progrès chrétien
qu'elle remplira la mission assignée à l'humanité.

Godefroid KURTH.

MUSIQUE RELIGIEUSE. — Il esl à peine
besoin de rappeler les affinités de nature et les re-
lations de fait, qui, de touttemps, chez tous les peu-
ples, ont uni la religion et la musique. Il semble
bien d'abord que la musique soit par excellencel'art
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religieux, qu'elle le soit dans l'acception double et
dans la plénitude du mot, liant ou « reliant », du
lien esthétiquele plus étroit et le plus fort, premiè-
rement Dieu avec les hommes, et puis les hommes
entre eux. On a souvent nommé la musique l'art
sociologique ou social. Nous l'appellerons, nous,
charitable et fraternel. Aucun art mieux que celui-
là ne sait agir sur la multitude et la rassembler,
créer entre des centaines, des milliers d'êtres, non
seulement l'union, mais l'unanimité. L'architecture
elle-même, à cet égard, possède une moindre 'puis-
sance. Asile de la foule, une cathédrale en est pour
ainsi dire l'expression aussi, mais immobile et
muette. La musique en est l'àme, une âme qui se
meut et qui chante.

Rapprochés les uns des autres par la musique,
nous le sommes, par elle également, de Dieu. Rap-
pelez-vous le vers du poète : .« Dieu parle, il faut
qu'on lui réponde. » La musique est la forme la plus
pure de ce dialogue nécessaire el mystérieux. Dans
la question, fort obscure, on le comprend, et sans
doute insoluble à jamais, des origines de l'art mu-
sical, l'hypothèse de l'origine religieuse n'apparaît
pas comme la moins défendable. Et surtout, entre
la religion et la musique, pour peu qu'on y réflé-
chisse, de naturelles conformités apparaissent. A
quel art, et par un plus juste privilège, serait dévolu
l'ordre ou la catégorie supérieure de l'idéal, si ce
n'est à celui-là, dont la matière, affinée et subtile, a
le moins de consistance, le moins de persistance
aussi, puisqu'à peine formée en quelque sorte, elle
se dissipe et s'évanouit.

Sur les correspondances profondes de la musique
et delareligion, leChateaubrianddu Géniedu Chris-
tianisme a dit des choses un peu vagues, et de fort
belles choses. « Le chant nous vient des anges et la
source des concerts est dans le ciel. » Cela peut
faire doute. Mais ceci est plus sûr : « Toute institu-
tion qui sertà purifier l'âme, à en écarter le trouble
et les dissonances,à y faire naître la vertu, est, par
cette qualité même, propice à la plus belle musique,
ou à l'imitation la plus parfaite du beau. Mais si
celle institution est en outre de nature religieuse,
elle possède alors les deux qualités essentielles à
l'harmonie : le beau et le mystérieux. n.Enfin ce qui
suit, particulièrement la remarque dernière, pour
être d'un grand poète, en prose, n'en esl pas moins
d'un historien et d'un philosophe de la musique
religieuse:.. C'est la religion qui faitgémir,aumilieu
de la nuit, les vestales sous ses dômes tranquilles;
c'est la religion qui chante si doucement au bord
du lit de l'infortuné. Jérémie lui dut ses lamenta-
lions, et David ses pénitences sublimes. PJUis fière
sous l'ancienne alliance, elle ne peignit que des
douleurs de monarques el de prophètes; plus mo-
deste et non moins royale, sous la nouvelle loi, ses
soupirs conviennentégalementaux puissantset aux
faibles, parce qu'ellea trouvé dans Jésus-Christ l'hu-
milité unie à la grandeur. »

Entre la religion el la musique, d'autres rapports
existent, plus simples, plus précis, et qui peu-
vent s'exprimer avec plus de précision et de sim-
plicité. Par exemple, on voit tout de suite comment
la musique touche en quelque sorte de plus près
que les autres arts à la vérité religieuse : d'où la
faculté, pour elle, d'y être plus profondément con-
forme ou contraire. La peiL.ture, la sculpture, ne
représententde Dieu que l'apparence sensible, l'hu-
manité et la mortalité qu'il a prise comme nous et
pour nous. Mais la musique se lie — avec quelle
étroitesse 1 — à la parole, au Verbe même, au Verbe
qui était dès le commencement, qui était en Dieu,
qui était Dieu. La m isique d'église, la musique à

l'église, n'accompagne et ne traduit pas seulement
la prière, ou ce que nous disons à Dieu, mais ce
que Dieu nous a dit et continue de nous dire : d'où
la nécessité d'une appropriationplus stricte et plus
sévère. Un tableau de Rubens ou de Véronèse, une
statue du Bernin sera moins déplacée dans le sanc-
tuaire, qu'une mélodie de salon ou d'opéra. L'archi-
tecture même, plus symbolique et plus idéale que la
peinture et la statuaire, est pourtant moins que la
musique la servantede la liturgie. Elle a le droit de
construire la maison de Dieu suivant des types di-
vers. La messe peut se dire partout; mais nulle part
elle ne se dit qu'en des paroles invariables et con-
sacrées. Et si la formede l'édifice importe moins que
celle du chant, c'est que l'architecture ne fait pas
corps avec les paroles mêmes; c'est que, sans leur
être étrangère, elle leur est du moins extérieure. La
mélodie au contraire est en elles; elle les inspire et
les anime, elle leur est en quelque sorte incorporée.

Sur la vertu religieuse de la musique, les Docteurs
de l'Egliseontabondammentraisonné.Saint THOMAS
peut-être a le mieux connu la nature, posé les prin-
cipes et proclamé l'éminenle dignité de la musique
sacrée. « La louange vocale, a-t-ildit, est nécessaire
pour élever les coeurs vers Dieu. Tout ce qui donc
est capable de produire cet heureux effet, peut être
employé dans la louange de Dieu. » (II" II", q. gi,
art. 2) La musique, observe-t-il encore, accroît la
piété des saints et la contrition des pécheurs. Elle
soulageceuxqui sont accablés,elle nous fortifie dans
le combat et nous relève après la chute. Enfin, —
et ce dernier effet n'avait peut-être pas été signalé,
— elle insiste plus que la parole sur les mots, c'est-
à-diresur les pensées; elle s'y attarde, elle y revient
s'il le faut, et devant les yeux de l'esprit elle arrête
ainsi plus longtemps la vérité. Ce que nous devons
chanter à Dieu, ou devant Dieu, c'est sa grandeur,
sa bonté, et c'est aussi nos péchés.'Ainsi la musique
religieuse exprimera notre admiration, notre gra-
titude et notre pénitence. Unis par elle à Dieu, nous
le serons encore entre nous, entre nous tous. Dans
le coeur de chacun, elle créera comme une région
d'innocence (regionem innocuam) où se répare l'in-
justice mutuelle,où s'efface le mal que les hommes
se font. La musique alors, humainement et divine-
ment religieuse,aura rempli sa mission tout entière.

L'Eglise n'a pas seulement, par la voix de ses
Pères et de ses docteurs,parlé de la musique ; par la
volonté, par les décrets de ses papes, pour elle et
sur elle, afin tantôt de la contenir et tantôt de
l'étendre, elle a constammentagi. « A peine l'Eglise,
au ive siècle, est-elle libre de se développer, que
nous voyons le chant liturgique être l'un des objets
des préoccupations de ses pontifes. » (M. A. GAS-
TOUÉ, L'arl grégorien) De la fin du vi' siècle à nos
jours, de saint Grégoireà Pie X, à travers le Moyen
Age, la Renaissance et les temps modernes, l'his-
toire suit la glorieuse et longue théorie des Papee
musiciens. L'influence de la foi s'est même répandue
au delà du sanctuaire et la musique exlra-liturêiqùs
en a ressenti le bienfait. Un saint aimable a créé
l'oratorio,el depuis trois cents ans les innombrables
chefs-d'oeuvre de ce genre ou des genres connexes,
voire quelques chefs-d'oeuvrede tbéâtre, en certaines
pages du moins, ont été jusque dans le « monde »,
ou le « siècle », des messagers, des témoins assez
éloquents et fidèles de l'idéal religieux.

L'Eglise enfin s'intéresse à la musique au delà de
la mort, ou plutôt elle ne veut pas que la musique
meure. Dans le Purgatoire etdans le Paradis, DANTE

nous a montré mélodieuses et chantantes les âmes
des pénitents et celles des bienheureux. Il assure
même que la voix des élus, par eux de nouveau
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« revêtue » (la rivestita voce alleluiando), sera plus
vivante que celle des vivants (in voce assai più ché
la noslra viva). Cette assurance, le plus théologien
des grands poètes n'a fait que l'emprunter au plus
grand des théologiens. Saint THOMAS avait écrit
d'abord : « Credibile quod post resurreclionem erit
insanctis laus vocalis. (IIa Ilae, q. i3, arl. 4) Il est à
croire qu'après la résurrection les saints chanteront
les louanges de Dieu. »

Croyons-le donc, et soyons heureux de le croire.
Pour la musique il n'est pas de plus glorieuse pro-
messeet, pour les musiciens,de plus douceespérance.
Le Verbe, qui s'est fait ehair ici-bas, sera loué là-
baut par des lèvres de ehair et, seule de tous les arts,
la musique au ciel survivra. Que dis-je, elle revivra
plus pure et plus belle. Elle dépouillera tout ce
qu'elle eut d'humain et de passager : la sensualité,
la passion, la douleur; mais ce qu'elle contientde
divin el d'impérissable, l'ordre, la raison, l'amour,
demeurera seul en elle et s'y épanouira pour jamais.
Ainsi, commeles autres créatures, elle trouveraprès
de Dieu la plénitude, la perfection de son être, et
l'alliance de la musique et de la foi, commencée
dans le temps, se consommera durant l'éternité.

Quand on parle de la musique religieuse, quand
on en étudie la nature, ou les caractères et l'histoire,
il faut avant tout la partager en deux : la musique
d'église, ou liturgique,d'unepart; de l'autre, la mu-
sique sacrée. La distinction esl fondamentale. Elle
est nécessaire et suffisante pour prévenir ou corriger
les erreurs dans la doctrine et, dans la pratique, les
excès ; pour assurer à la fois la dignité, la sainteté
de l'artecclésiastique et l'indépendance de l'art seu-
lement religieux.

Il y a,chacun le sait, deux formes par excellence,
bien qu'inégales entre elles, de la musique d'église
proprement dite. Pratiquées successivement, puis
ensemble, l'une et l'autre ensuite plus ou moins ou-
bliées, dénaturées et corrompues, le temps paraît
enfin venu de leur renaissance commune. La pre-
mière de ces deux formes, par l'âge et par la par-
faite convenance avec la liturgie, c'est le chant gré-
gorien ou plain-chant ; la seconde, relativement
jeune, mais qui déjà depuis quelques siècles a mérité
d'être associée à l'autre, est la polyphonie vocale,
appelée aussi le chant a cappella.

Le chant grégorien cependant l'emporte. Des rai-
sons de plus d'une espèce en ont fondé la préémi-
nenceet l'assurentà jamais.L'histoireet la tradition
nous l'imposent. Un maître en ces matières l'a fort
justementrappelé :« Léchant grégorien,ce n'est pas
seulement«ne forme dé la mélodie religieuse, c'est la
seule forme adoptée et prescrite par l'autorité. C'est
le chant de l'Eglise. Donc il peut y avoir des chants
divers, de forme différente, usités, goûtés, ici où là;
il peut y avoir des chants exceptionnels pour
diverses circonstances, des chants même approuvés
par l'Eglise : il n'y a qu'un seul chant de l'Eglise :
c'est le grégorien. » (Amédée GASTOUÉ : La musique
d'église, Lyon, Janin frères, igu)Il le fut dès le
commencement. A l'origine, il se constitua par la
rencontre des deux éléments hébraïque et gréco-
romain. « Eppure è nostra mamma >,"nous disait un
jour le Souverain Pontife Pie X, en parlant de la reli-
gion d'Israël. « Malgré tout, elle est notre mère. »
Les rechercheset les découvertesrécentes ont révélé
mainte analogie entre le chant de la Synagogue et
celui de la primitive Eglise. Il parait désormais
incontestable que dans la Jérusalem nouvelle, dans
ses chants commedans ses prières, quelque chose de
l'ancienne a subsisté. H est également certain que
le christianisme naissant ne pouvait pas soustraire

.sa musique plus que son architecture à l'influence
de l'art gréco-romain. Dans l'ensemblecomme dans
le détail de l'ordre sonore, dans la mélodie, la ryth-
mique, la métrique, un GEVAERTa montré tout ce que
le chant de l'Eglise latine a retenu du chant de
l'antiquité. Et s'il esl vrai que ces deux sources ne
sont pas également pures, ou plutôt si pas une de»
deux n'est d'une parfaite pureté, c'est peut-être que
le christianisme voulut étendre même à la musique
le caractère de la rédemption. Il a deux fois racheté
le chant de l'Eglise nouvelle : de la gentilité et de
l'imperfection de l'ancienne Loi. Dans cette opéra-
tion deux fois salutaire, on peut trouverune double
leçon. L'origine hébraïque du chant chrétien con-
firme les paroles de Jésus : « Je ne suis pas venu
pour abolir la Loi, mais pour l'accomplir. » L'origine
gréco-romainepeut être prise pour un mémorial de
la vocation des Gentils. Et puis, et surtout, il faut
reconnaître ici la démarche habituelle du génie de
l'Eglise,le don merveilleux et vraimentdivin qu'elle
a reçu de s'approprier, pour en vivre d'une vie
renouvelée et plus riche, les éléments étrangers,
contraires même, dont on aurait pu craindre qu'elle
risquât de mourir. En tout temps, en toute chose,
elle a construit ses propres édifices avec les ruines
quesesvictoires avaient faites. C'est le cas de rappe-
ler le triomphant exorde de Bossuet : « Nous lisons
dans l'histoire sainte que, le roi de Samarie ayant
voulu bâtir une forteresse qui tenait en crainte et
en alarme toutes les places du roi de Juda, ce prince
assembla son peuple et fit un tel effort contre l'en-
nemi, que non seulement il ruina cette forteresse,
mais qu'il en fit servir les matériauxpour construire
deux citadelles, par lesquelles il fortifia sa fron-
tière. » (Voir l'ouvrage de M GASTOUÉ: Les origines
du chant romain; l'antiphonaire grégorien, Paris,
Picard, ig07)

Après les origines, il suffira de rappeler, car tout
cela vraiment est connu, les caractèresqui font reli-
gieux entre tous le sentiment, ou, comme les Grecs
auraient dit, Véthos de l'art grégorien.

L'art grégorien n'est que chant. Telle est sa pre-
mière marque et la raison première aussi de sa
vocation rituelle. Il semble bien que la mélodie des
lèvres humaines constitue la musique où le moins
de matière se mêle à la parole pour l'appesantir, la
contraindreou l'altérer. On trouve dans saint Tho-
mas la confirmation et la justification de ce privi-
lège de la voix. Le théologien de la Somme ne se
pose — pour y répondre par l'affirmative— que cette
question unique : « Utrum Deus sil laudandusPER
CANTUM. » Quant aux instruments, il les bannit du
sanctuaire, différant jusqu'au dernier jourl'inler-
ventlon, alors, il est vrai, décisive, delà trompette,
qu'il nomme « instrumentalis causa resurrectionis t
(In IVm sent., d. 43, art. 2, q. 2, etc.). Que si les ins-
truments furent admis autrefois dans le temple, si
le Psalmiste a commandéde « louer le Seigneuravec
la harpe el de célébrer sa gloire sur le psaltérion »,
c'est que le peuplejuif, « ce peupleà la cervelledure,
étantplus obtus el charnel, avaitbesoind'êtreexcité
par des instruments à grand fracas, de même qu'il
fallait des promesses terrestres et l'appât des biens
matérielspour l'attacherau Seigneur. » (Ha, IIae,q.gi,
art. 2, ad 4m) Mais le peuple chrétien, plus spiri-
tuel, doit se contenter de la voix. Elle est supérieure
aux instruments, qui ne font que l'imiter, autant
que l'original est au-dessus de la copie et que la
réalité l'emporte sur l'apparence.

Aussi bien, la nature des choses et des lieux
mêmes s'accorde avec la conceptionpurementvocale
de l'art liturgique. Il se trouve que les instruments
ne sont pas plus à leur aise qu'à leur place dans une
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église. L'acoustique des nefs est infailliblement
funeste au solo non moins qu'à la symphonie. Deux
seules voix instrumentales, celle de l'orgue et celle
de la cloche, l'une au dedans, l'autre au dehors du
temple, sont dignes de se mêler, pourvu qu'elles ne
l'étouffent point, au concert des fidèles, et de s'y
mêler saintement.

Après la voealité pure, un caractère essentiel du
plaln-chant est la verbalité. Tandis que notre
moderne polyphonie demande à l'harmonie, aux
timbres, la vérité et la variété de l'expression, la
mélodie grégorienne l'obtient de la seule parole.
Elle n'est pas la parole « mise en musique », mais
la musique issue, jaillissantdela parole, oùelleélait
contenueet cachée. La parole ici, loin d'être l'esclave,
ou seulement la servante des sons, en est la maî-
tresse et la reine. Et son règne est conforme aux
principes, aux lois de l'ordre chrétien. Saint Thomas
encore a dit: « La Création est la voix du Verbe et
toutes les créatures sont comme un choeur de voix
qui répètent ce même Verbe. » (In Im Sent., d. 27,
q. 2, art. 2, q. 2 ad 3m) Dans l'attache et la soumis-
sion au Verbe consiste la dignité, la sainteté du
chant. Le Verbe, le Verbe seul, est « au commen-
cement » de l'art grégorien.

Entre cet art et son objet, ou sa fin, il y a d'autres
convenances encore. Le plain-chant, en même temps
que vocal, est homophone; ne se servant que des
voix, il fait d'elles toutes une seule voix. L'unisson
nombreux, voilà peut-être la forme sonore la plus
capable d'exprimer et de créer l'unité : non seule-
ment l'unité des fidèles entre eux, mais celle de
chacun, son unité spirituelle,et tout intérieure. Loin
départager l'âme, cet art la rassemble. IL la fait
concorder, concourir en toutes ses parties et de
toutes ses forces. « Qu'ils soient un commemon Père
et moi nous sommes un. » Les voix de l'unisson
grégorien sont unes de cette manière, et cela con-
stitue encore une fois entre l'objet de la musique
d'église, lequel est divin, et celte musique même,
une nouvelleet divine conformité.

L'antiquité de l'art grégorien en accroît aussi le
caractère religieux. Plus que tout autre chant, le
plain-chantest contemporain de ce qu'il chante; ce
mode d'expressionparut en même temps que l'ordre
des idées, des sentiments qu'il exprime, et c'est
beaucoup, pour qui célèbre les choses éternelles, de
les célébrer sur le mode le plus ancien, le plus pro-
che du temps où ces choses furent révélées.

Contemporaindu christianisme, le plain-chanten
est également un peu le compatriote. Des souffles de
l'Orient ont passé, nous l'avons vu, dans les mélo-
dies primitives de l'Eglise. Aucun charme ne leur
manque, ni celui du lointain, ni celui du mystère.
Parce qu'elles sont anonymes, elles sont humbles.
Il semble ainsi qu'une vertu s'ajoute à leur beauté.
Tout ce qu'elles eurent des hommes, ne fût-ce qu'un
nom, a péri. Elles n'ont gardé que ce qui leur vint
de Dieu. Dieu enfin, qui voulut cet art impersonnel,
le voulut aussi populaire, semblable à la foule,pour
laquelle et quelquefois par laquelle il fut créé. Entre
les chants de l'Eglise et les chants du peuple, au
Moyen Age, les échanges furent nombreux. Il ne
faut pas s'étonner, encore moins s'indigner de telles
rencontres. Au contraire, il convient que l'art chré-
tien par excellence, le plus près d'être divin, ne soit
pas celui des grands et des habiles, mais celui
des ignorants et des petits, de ceux auxquels le
royaume de Dieu a été promis.

Après avoir défini la nature du chant grégorien,
faut-il .en résumer l'histoire? On sait, et le nom
seul d'un saint AMBROISB en témoigne, que ce chant
a précédé saint GRÉGOIRE. Il était, et depuis fort

longtemps, avant d'être nommé. Le répertoire ro-
main des mélodies ecclésiastiques est formé de
pièces dont une partie importante, sinon la plus
grande partie, existait avant le vn* siècle (GASTOUÉ).
Mais ce répertoire, antérieur auPontife,et qui devait
lui survivra et se développeraprès lui, la mission,ou
l'une des missions du grand pape fut de l'ordonner
et de le codifier. On a disputé parfois cet honneur à
saint Grégoire. Il paraît impossible de ne pas le lui
reconnaître aujourd'hui. L'oeuvre de Grégoirene fut
pas seulement de fixer, de rassembler, mais (déjà !)
de réformer. Cette oeuvre, dans un esprit et par des
moyens pareils, l'Eglise, à travers les âges, n'a pas
cessé de la poursuivre. Toujours favorable au pro-
grès, constamment sévère aux excès comme aux dé-
fauts, elle a veillé sans relâchesurun mode de beauté
qu'elle avait fait et qu'elle entendait conserversien.
Envers et contre tout, elle a su tour à tour le garder
et le développer. Nombreuses furent les vicissitudes
du chantgrégorien,tantôt florissantet glorieux, tan-
tôt — quelquefois par sa faute — en danger et près
de périr. La réforme de saintGRÉGOIRE eutd'heureux
et durables effets. Tout fut grégorien dans l'Eglise,
et le fut avec pureté jusqu'au ix° siècle. Alors les
abus se reproduisentet de nouveau la'Papauté doit
sévir. La bulle Rex una de saint LÉON IV assure
pour deux cents ans le retour à l'ordre ancien. Mais
voici qu'il se trouble de nouveau. La polyphonie était
née. Consciente d'abord, puis orgueilleuse et comme
enivrée de son génie, elle menace de détrôner la
monodie grégorienne. Par une décrétale célèbre,
JEAN XXII, au xivc siècle, en veut corriger les excès.
Elle se réforme et se purifie; elle suscite les maîtres
qui feront sa gloire et le xvr= siècle voit son triom-
phe. Alors le chant grégorien,par esprit de réaction
et croyant ainsi peut-être se mieux défendre, se
jette dans un excès de sécheresseet de rigueur. Le
xvn6 siècle le néglige, à moins qu'il ne le corrompe,
et le grand musicien qu'est notre Du MONT n'ose
lui-même en retracer qu'une ombre. Le xvme siècle
et la première moitié du xix* paraissent en achever
la ruine. Pour la musique d'église, les temps sont
venus que LAMENNAIS déplorait avec éloquence :
« Au temple succéda le théâtre, image d'une société
qu'abandonnait l'esprit austère du christianisme
ancien. Les hommes n'habitaient plus les régions
idéales du dogme ; las du calme des cieux, de la
contemplation du Beau et du Vrai dans leur source
éternelle, il leur fallait le mouvement de la terre,
ses vives émotions, ses enivrants prestiges et ses
illusions passionnées. » (Esquisse d'un philosophie)
L'Eglise témoigna trop d'indulgence à de profanes
désirs et longtemps elle souffrit un triste partage
entre les excès de la musique du monde, ou du
« siècle », et les débris de sa. musique à elle, contre-
faite et méconnaissable.

Elle ne devait pourtant pas s'y résigner toujours.
Vers le milieu du siècle dernier, les fils de saint
Benoîtlui présentèrentde nouveau l'idéal grégorien
dont leur génie de savants et d'artistes avait su re-
connaître et restituer les traits immortels. On fut
longtemps sans croire au miracle de cette résurrec-
tion. Quand on n'en put douter, on voulut en em-
pêcher l'effet. Pour l'attester, pour en assurer le
triomphe, il ne fallut rien moins que la volonté
d'un Pape, d'un Pape musicien. PIE X a été celui-là,
et l'admirable Motu proprio du 22 novembre igo3,
K code juridique de la musique sacrée », établit ou
rétabliten findans la musiquede l'Eglise l'excellence
et la suprématie du chant grégorien restauré.

Nous disons l'excellence, et non le privilège, le
Pontife lui-même ne l'ayant pas dit. Un autre mode,
une autre catégorie de l'idéal sonore garde son rang



955 MUSIQUE RELIGIEUSE 950

dans la musique liturgique, à la condition que ce
rang ne soit pas le premier. Chacun sait quel hon-
neur a fait, depuis des siècles, à l'Eglise, et quels
honneursen a reçus le chantque souventon nomme
alla Paleslrina, du nom de l'un des plus fameux
parmi les maîtres qui le portèrent à la perfection.
L'histoirede la polyphonie, de beaucoup moins an-
cienne que celle du plain-chant, suit en outre une
directionopposée.Tandisque lamonodiegrégorienne
partit de Rome à la conquête de l'Europe du Nord
(Angleterre, Franee), c'est du Nord au contraireque
le nouveau style de la musique d'église descenditen
Italie. Les origines d'un art qui devait avoir une si
glorieuse fortune se trouvent dans les formes primi-
tives et presquebarbares encore de la polyphonie
vocale, l'organum ou diaphonie, et le déchant. Les
plus récents historiensaffirment que ces formes, dès
le commencement, furentnôtres. Elles auraient pris
naissance chez nous, et non seulement en France,
mais au coeur de Paris, dans le Cloître encore ina-
chevé de Notre-Dame, vers l'an 1200 (voir sur ce
sujet : Ie M. A. GASTOUÉ : La musique d'église;
a" M. l'abbé VILLETARD : L'Officede Pierre de Corbeil,
Paris, chez Picard, 1907). Curieux et noble exemple
de l'échange, ou du retour que tout à l'heure nous
signalions. La France autrefois, la France de Char-
Iemagne, avait reçu de Rome le chant grégorien;
maintenant elle produit les premiers éléments d'un
autre chant, de celte polyphonie dont Rome, après
trois cents ans, fera ses délices et consacrera la
gloire. Un dessein mystérieux semble avoir ainsi
partagé l'honneur de créer l'art liturgique entre
l'Eglise et notre patrie,et, jusque dans l'ordre esthé-
tique, notre plus vieille histoire nous permet, que
dis-je, nous commande de nous reconnaître et de
nous déclarer à la fois, avec le même orgueil,
Romains et Français.

Par sa nature même, composée et collective, la
polyphoniecourait, plus que l'unisson grégorien, le
risque de se compliquer à l'excès. Mainte fois elle
tomba dans ce danger et faillit y périr. La célèbre
décrélale de JEAN XXfl fut édictée en partie contre
des abus de ce genre. Du xive siècle au xvi*, on con-
naît mal, et seulement par fragments, par éclats,
dispersés et sans suite, l'histoire de la composition
musicale. C'est à la fin du xv« siècle que l'art poly-
phonique nous apparaît pleinement lui-même, con-
stitué comme un organisme harmonieux et vivant.
De cette constitution,les musiciens du Nord ont été
les premiers auteurs. Pendantles xiv* et xv" siècles,
il n'est pas jusqu'aux chapelles des papes — voire
des antipapes — qui ne soient composées presqueex-
clusivement de musiciens français (voir sur cette
période le Palestrina de MichelBRENBT, Paris, Alcan,
1906). Mais à la fin, le progrès, ou plutôt la perfec-
tion de l'art polyphonique se partage. Avec les
Gallo-Belges, les Italiens, les Espagnols y concou-
rent et le grand siècle, le xvie, est également celui
d'un ROLAND DE LASSUS, d'un PALESTRINA et d'un
VICTORIA.

Alors, et pour longtemps, usurpant les droits
consacrésde la monodiegrégorienne, la polyphonie
règne seule. Mais avec le temps un jour arrive où,
de même qu'elle n'épargna point, elle n'est pas non
plus épargnée. « Le xvm* siècle, surtout en sa se-
conde moitié, et la première moitié du xix* ont
été partout l'époque la plus déplorable et la plus
néfaste en fait de musique d'église. » (A. GASTOUÉ :
La musique d'église) Il n'est rien en effet, ni l'oubli,
ni l'outrage, qu-;, sous l'une et l'autre de ses deux
formes par excellence, polyphonie vocale et plain-
chant, la musique d'église alors n'ait souffert. L'es-
prit du monde et du théâtre l'envahissait,la corrom-

pait tout entière. Les paroles citées plus haut de
Lamennais recevaient leur entier et funeste accom-
plissement. Cependant, pour la polyphonie du.
xvi" siècle comme pour le chant grégorien son allié,
son frère, l'heure des justes réparations ne pouvait
pas ne pas venir. Elle vint au xix' siècle, annoncée
de loin en loin par de faibles signes : les leçons
d'un CHORON ou d'un NIEDKRMEYER, les livres d'un
FÉLIX CLÉMENT ou d'un D'ORTIGUE. En France, en
Allemagne, tantôt une société se créait, tantôt
une publication était entreprise. De grands noms, de
grandes oeuvres du passé revenaient au jour. Enfin

• — il y a quelque trente ans à peine — un CHARLES
BORDES, fondant la Société des C a deurs de Saint-
Gervais, nous découvrait l'immense horizon de la
musique alla Palestrina. L'initiation qu'il nous
conférait achevait pour nous, chez nous, l'effet de la
restauration bénédictine, et la fin du siècle voyait se
rétablir et se rejoindre ainsi les deux principes, les
deux modessupérieurs du chant vraiment religieux.

Le Motu propriode Pis X les a constitués l'un et
l'autre les seuls maîtres du sanctuaire. Maîtres iné-
gaux, il est vrai, mais leur inégalité, moins forte
que leur alliance, ne risque en aucune façon de
troubler leur accord et leur concours. Après avoir

.
confirmé, pour des raisons nombreuses et profon-
des, la suprématie liturgiqueduchant grégorien, le
Motu proprio, passantà la polyphonie du xvi* siècle,
et plus particulièrement à celle de l'école romaine,
en définit, dans les termes que voici, la valeur et le
rôle, ouïe rang : « La polyphonie classique se rap-
porte parfaitementbien à cette forme par excellence
de la musique d'églisequ'est le chant grégorien. Par
celte raison, elle a mérité d'être associée au chant
grégorien dans les cérémonies les plus solennelles
de l'Eglise, comme celles de la chapellepontificale.
Il faut donc la restituer elle aussi, largement, dans
les offices ecclésiastiques.»

De ces deux genres de musique, si le premier
possède « in grado sommo » (au suprême degré) le
cacactère vraiment religieux, l'autre en est doué
encore à un degréexcellent, « inoltimogrado ». Ainsi
la hiérarchie n'est pas douteuse, mais elle n!a rien

, non plus de rigoureux, etl'expressevolonté de Pie X
n'est pas d'opposer les deux types, mais de les dis-
tinguer légèrement et de les réunir.

Aussi bien, ils diffèrent sans doute par la forme
ou par la surface; au fond et par le sentimentils se
ressemblent et se rejoignent. Mainte beauté, mainte
vertu leur est commune. Moins ancienque son rival,

.ou plutôt que son maître, l'art polyphonique a ce-
pendant pour lui déjà quelques siècles de gloire, et
d'une gloire où toutes les gloires sont mêlées : celle
des grands hommes qui l'ont fondé, soutenu, et
celle des chefs-d'oeuvre qu'il a produits ; celle de
l'Eglise romaine, qui l'a protégé, dans quelle ville
et dans quels sanctuaires ! celle enfin de tant de
génies, même profanes, qui ne dédaignèrent pas ses
leçons : depuis MOZART enfant, dont l'un des pre-
miers miracles fut de retenir et d'emporter en son
coeur le secret encore inviolédes harmonies sixtines,
jusqu'à WAGNER vieilli, qui, dans son dernier chef-
d'oeuvre, a fait planer sur le cristal rougi du sang
divin les divines consonancesde Palestrina.

Tout justifie, tel que l'a réglé le Motu proprio de
igo3, le rapport entre les deux modes sonores de
l'art vraiment liturgique. Le plus pur de la substance
même du plain-chant, une mélodie, un thème,
n'est-ll pas quelquefois entré, comme l'élément ou
la cellule vitale, dans l'organisme complexe de la
polyphonie palestrinienne? S'ilest vrai que celle-ci
nous rassemble moinsétroitementque l'unisson gré-
gorien, elle sait pourtant nous rapprocher encore.
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Elle est encore un signe assez sensible, un assez
clair symbolede sympathie et d'unanimité.Soprano,
contralto, ténor et basse, toute l'étendue, tous les
degrés et tous les timbres de la voix humaine sont
compris en ces quatre voix. Et parce que jamais,
ou presquejamais, dans le chant a cappella, elles ne
se séparent, parce que l'interprétation personnelle,
égoïste, qu'est le solo, leur est interdite, leur concert
fraternel et doublement religieux est encore une
admirable expression, par la musique, non seule-
ment de la foi, mais de la charité.

Nous disons par la musique et surtout par elle,
car léchant alla Palestrina — sa nature polyphoni-
que en est cause — ne saurait être un serviteurde la
parole aussi fidèle et soumis que le chant grégorien.
Il laisse moins entendre le texte. H lui donne moins
de valeur et de relief. Sans jamais le contredire, il
l'enveloppe toujourset quelquefois il le voile. Mais,
si la polyphonie est inférieure au plain-chantpour
ce que nous avons nommé plus haut la verbalité,
pour la vocalité pure elle l'égale. Elle aussi ne sait
et ne veut que chanter. Elle ne se sert que des voix
et des voix cachées, mystérieuses; elle redoute et
défend que le moindre spectacledétourne l'attention
des fidèles et trouble leur piété.

Et puis, de l'art paleslrinien comme de l'art gré-
gorien, l'idée, ou plutôt le sentiment, est l'objet à
peu près unique. Indifférent aux dehors, cet art, qui
ne fait aucune place au « monde », n'accorde pres-
que jamais rien non plus à l'univers et à la nature.
Art de prière et de méditation, il se recueille et se
concentre plutôt qu'il ne se déploie, il est admirable
moins par l'étendue que par la profondeur. « Tôt ou
tard », disait le philosophe, « on ne jouit que des
âmes ». Le mot pourrait être la devise du chant
alla Palestrina comme du chant grégorien, et parce
que ces deux genres ou ces deux modes de la
musique en sont les plus spirituels, les plus inté-
rieurs, ils en sont aussi les plus religieux.

Par le Motu proprio de igo3, le chef de la religion
a renouvelé, confirmé leur privilège tant de fois
séculaire. « C'est plus qu'une réforme », s'écrièrent
alors quelques vendeurs chassés du temple : « c'est
une révolution ». Non : seulement un retour, et qui
s'accomplit sans aveuglementet sans injustice, dans
un esprit de tolérance et de liberté. La preuve en est
qu'après avoir partagé le service de l'Eglise entre
le chant grégorien et la polyphonie alla Palestrina,
l'auguste législateur prend soin d'ajouter ceci :
« L'Eglise a toujours reconnu et favorisé le pro-
grès de l'art, en admettant au service du culte tout
ce que le génie a su trouver de bon et de beau dans
le cours des siècles, sous la réserve des lois de la
liturgie.

« En conséquence, la musique plus moderne est
admise à l'église,offrant, elle aussi, des compositions
que leur bonté, leur sérieux et leur gravité ne fait pas
indignesdes cérémonies sacrées. »

Le Motu proprio s'attache ensuite à caractériser,
par des traits généraux, l'espritau moins de ces com-
positions.Pour le définir en quelques mots, ce serait
peut-être assez de dire qu'il doit se rapprocher le
plus possible de l'esprit grégorien ou palestrinien tel
que nous venons de l'analyser. Ainsi l'Eglise n'in-
terdit, selon sa coutume,ni le mouvement,ni le pro-
grès. Hospitalière à la musique même contempo-
raine, même nouvelle, elle subordonne seulement à
certaines conditions, à certaines convenances, l'oc-
troi de son hospitalité. Par de telles décisions elle
fixe l'art liturgique et ne le fige point. Elle en pré-
vient les erreurs et les écarts sans en rompre le
cours, sans en arrêter la vie. Elle lui procure la con-
dition ou l'état le plus favorable : celui de la liberté

sous la loi. Omnia instaurare in Chrislo. Quand le
Souverain Pontife se fut donné cette devise et cette
mission, il voulut que la musiquemême en éprouvât,
et sans tarder, l'effet. Moins de quatre mois après
son avènement, Pie X édictait (ces mots sont les
siens) le « code juridique de la musique sacrée ».Au printemps de l'année suivante (avril 1904),
fidèle tout le premier à ses propres commandements,
le Pape célébrait dans Saint-Pierre une messe
solennelle où se mêlaient au plain-chant diverses
pièces, anciennes et modernes, de style palestrinien.
Ce jour-là, je me souviens qu'un détail de la cérémo-
nie me parut le symbole de la réforme ordonnée
et comme un présage aussi que tôt ou tard elle s'ac-
complirait. La messe s'avançait. Les yeux baissés
sur un admirable missel, qu'avaient enluminé pour
lui, dans l'exil, nos moniales de Solesmes, le Pape
achevait de chanter la Préface. Le cardinal-diacre qui
l'assistait tourna la page du Sanctus et le Saint-Père
y vit une lyre d'or où le Christ en croix était étendu.
La miniature exquise dut charmer, peut-être retenir
un instant le regard du Pontife dont la main ferme
et douce venait de replacer sur la lyre l'image du
Crucifié.

Maintenant, si nous passons de l'église à la salle
de concert d'abord, puis à la salle de théâtre même,
combien de fois, depuis trois cents ans, l'une et
l'autre ne s'est-elle pas ouverte au souffle de l'esprit
religieux 1 Dans l'ordre extra-liturgique, aussi vaste
et plus libre que l'autre, l'étude, non plus des prin-
cipes mais des oeuvres, ou des chefs-d'oeuvre seule-
ment,serait infinie.il n'est pas jusqu'à la musiquede
chambre qui n'ait subi, recherché de pieuses influen-
ces. Dès le xvue siècle, KUUNAU,l'undes créateurs de
la sonate, composait pour le clavecin des sonates
« bibliques » sur des sujets tirés de l'Ecriture. Plus
tard, beaucoup plus tard, l'adagio du quinzième
quatuorde BEETHOVENportera ce titre que nous tra-
duisons de l'italien : « Chant d'actions de grâces
offert à la Divinité par un malade guéri, dans le mode
lydien ». Le répertoire de l'aria d'Italie ou du lied
allemand abonde soit en cantiques spirituels, soit
en petits poèmes ou tableaux religieux. Enfin — et
nous prenons au hasard du souvenir ces exemples
éloignés et divers — parmi les compositions piauis-
tiques de LISZT le diptyque de Saint François d'As-
sise prêchant aux oiseaux et de Saint François de
Paule marchant sur les flots occupe une place d'hon-
neur.

Ainsi les choses de la foi ne sont étrangères à
aucun des genres de la musique. Elles occupent
même, elles remplissent deux de ces genres tout
entiers, et non des moindres, la cantate sacrée et
l'oratorio. Nous ne saurions, bien entendu, raconter
ou seulement résumer ici l'histoire ni de l'un ni de
l'autre. Les origines et le développement, les maîtres
et les chefs-d'oeuvre en sont connus. On sait que
saint PHILIPPE DK NÉRI fut le fondateur à la fois de
l'Oratoire et de l'Oratorio. « Il aimait fortement la
musique », a dit son plus éminent biographe, « et
elle fut tonjours à la lête de ses pensées. » (Vie de
saint Philippe de Néri par S. E. le cardinal CAPB-
CBLATRO, archevêque de Capoue; trad. de P. Bezin,
2 vol., Paris, Poussielgue, 188g) Oui, même de ses
pensées monastiques, et dans le premierchapitredes
constitutions de son ordre il est écrit : « Musico con-
centu excitentur ad coelestia contemplanda. Il faut,
par le chant en commun, s'exciter à la contempla-
tion des choses célestes. » Au nombre de ses amis et
pénitents, saint Philippe compta non seulement PA-

LESTRINA, qui mourut entre ses bras, mais l'un den
premiers parmi les musiciens de l'époque, le premier
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peut-être à Rome jusqu'au jour où Palestrina « le
chassa du nid », le pieux et pur ANIMUCCIA. Saint
•Philippe avait fait de lui le maître de chapelle de sa
congrégation. Il l'avait également prié de composer
quelques oeuvres extra-liturgiquespour l'édification
et le divertissement des jeunes gens qu'il aimait à
rassembler autour de lui. On désignait générale-
ment sous le nom de « Laudes » les diverses pièces
de musique destinées à ces réunions, qui ne tardè-
rent pas à devenir de vrais concerts spirituels.
Animuccia lui-même en témoigne dans la préface
de son second livre de Laudes. « Il y a déjà quel-
ques années que, pour la consolation de ceux qui
venaient à l'oratoire de saint Jérôme, je publiai le
premier livre des Laudes. Je m'efforçai d'y garder
une certainesimplicité qui paraissait convenir aux
paroles, à la qualité de ce livre de prière et à mon
dessein, qui était seulement d'exciter la dévotion.
Mais le sus-dit Oratoire étant venu par la grâce de
Dieu à s'accroître avec le concours de prélats et de
gentilshommestrès principaux, il m'a paru conve-
nable d'accroître aussi dans ce second livre les har-
monies et les accords, variant la musique de diver-
ses façons, la faisant tantôt sur des paroles latines,
tantôt sur des paroles italiennes, tantôt avec un
plus grand nombre de voix et tantôt un moindre,
avec des vers tantôt d'unefaçonet tantôt d'une autre,
m'embrouillant le moins possible avec les fugues et
les inventions pour ne pas obscurcir l'intelligence
des paroles ; afin que par leur efficacité, aidées par
l'harmonie, elles pussent pénétrer plus doucement
le coeur de celui qui les écoute. » (Cité par S. E. le
cardinal Capecelatro)

Nous trouvons ici l'idée premièreet comme l'ébau-
che de ce que fut à Rome, cinq ans après la mort de
saintPhilippe, en 1600, la Rappresentazione d'anima
e di corpo, O'EMILIO DEL CAVALIÈRE. Représentation
véritable en effet, la figuration matérielle se mêlant
avec le symbolisme et l'abstraction dans ce mystère
dramatique et religieux. Il avait pour sujet notre
double nature et notre vie tout entière, non seule-
ment en ce monde, mais dans l'autre. Anima e
corpo, ces deux mots rapprochés, ou plutôt opposés,
nous disent tout de nous-mêmes. Ils nous apparais-
sent aussi comme les deux aspects ou les deux faces
de cet art, non plus d'église, mais sacré encore, que !

se partageront deux à deux, après l'avoir complète- ;

ment dégagé du théâtre, quatre célèbres musiciens
des âges suivants. Un CARISSIMId'abord,et plus tard
un HAENDEL chanteront de préférence les grands
drames et les grandes figures des livres saints, les
événements et les héros. Un SCHÙTZ, un SÉBASTIEN
BACHaprès lui, pénétreront plus avant : ce que cher-
chera, ce que saisira leur génie, c'est le sens et le
goût du divin, c'est le rapport intime et mystique
entre l'âme et Dieu. Ainsi, l'histoire et l'épopée d'une ?

part; de l'autre, le lyrismesous toutesses formes,avec
toutes ses nuances, voilà les deux pôles entre lesquels
va s'étendre durant trois siècles et jusqu'ànos jours

.le vaste domaine de l'art religieux. L'Allemagne, ;
l'Italie et la France, les trois grandes nations musi-

\cales, l'occuperont, le cultiveront ensemble. Il n'y j

aura pas un fruit qu'il ne produise en abondance.
;Rien de surhumain, pas plus que d'humain, ne sera [

désormaisétranger à la musique. On saura tout ex- 1

primer dans l'ordre des choses qu'on peut appeler i

divines :1a foi, la piété même, et la croyance aussi j

bien que l'amour.
Oratorios, Histoires sacrées, Concerts spirituels,

Cantates,voilà quelques-uns des genres où se mani-
festa, sous des aspects divers, en dehors de l'église,
l'idéal religieux. Souvent aussi, se conformant alors
à la lettre même, cet idéal ou cet esprit inspira Ses

compositions extra-liturgiques par le style, mais
dont le texte était pris dans les offices de la liturgie.
C'est le cas de certains Psaumes,ou recueils de Psau-
mes: ceux d'un MARCELLO naguère,ou, depuis, ceux
(l'un RAMEAU, d'un LISZT, d'un CÉSAR FRANCK,
d'un GOUNOD. C'est le cas des Passions, de ce genre,issu naguère de la récitation chantée de l'Evangile,
et qui devait, se développant à travers les âges,
aboutir aux chefs-d'oeuvre d'unJEANSÉBASTIENBACH.
C'est le cas encore des « hymnes » ou des « proses »telles que le Stabat Mater ou le Te Deum, enfin et
surtout le cas de la Messeelle-même, commune ou fu-
nèbre (messe de Requiem). En un mot, il s'agit ici
de toules les prières ecclésiastiques, dont la musi-
que, plus ou moins religieuse, n'est faite en aucun
cas pour l'église et n'y doit pas être exécutée.

Un tel répertoire est d'une incalculablerichesse.il
constitue un trésor, une « somme » de beauté mu-
sicale et sacrée, sainte quelquefois, dont nous nesaurions en quelques pages dénombreret distinguer
les éléments. Il y a du moinsune distinctionque,dans
cette beautémême, on a parfois prétendufaireet qui
nous parait devoir être rejetée : c'est le partage de
la musique religieuse entre l'idéal catholique et
l'idéal protestant. « H faut convenir, écrivait unjour Brunetière, qu'il y a des arts protestants et
qu'ils sont naturalistes. » S'il y a des arts, en effet,
comme la peinture hollandaise ou le romananglais,
qui confirment cette assertion, il semble bien que la
musique, même celle des plus grands musiciens
protestants, et nommémentde Bach, le plus grand d*
tous, y contredise. Nous ne voyons pas très "bien ce
qu'est la musique prolestante, et si même elle pour-
rait être. Pour sujet et pour texte de l'un de sesplus magnifiques chefs-d'oeuvre, c'est la Étesse,autre-
ment dit la prièreet l'officecatholiquepar excellence
que Bach a choisie. II nous a laissé dans ses canta-
tes — à nous catholiques — un véritable bréviaire
de la vie intérieure et mystique, une sériede dialo-
gues entre Jésus-Christ et l'âme, comparables seule-
ment à ceux que nous offre l'Imitation. Dans l'ordre
de la forme pure, est-ce le choral qu'on prétendrait
nous donner comme l'élément propre et le signe in-
faillible de la musique luthérienne? Alors n'oublions
pas que LUTHER, s'il a fait du choral en quelque
sorte la figure sonore de la Réforme, ne l'a pas
lemoins du monde créé. Luther a pris les éléments
du choral dans les chants populaires et dans le
chant grégorien. L'un des plus récents historiens de
Bach, et non l'un des moins bien informés, M. Al-
bert Schweitzer, a parlé quelque part de « la musi-
que sacrée latine, dont le choral est issu ». Reven-
diquons cette filiation. Rappelons au. besoin, avec
M. Sehweitzer encore, que le fameux thème luthé-
rien : Eine Burg lui-même, « est tout parsemé de
réminiscences du plain-chant » et que « la mélodie
que Nicolas Décius composa pour le Gloria alle-
mand : « Allein Gott in der Hbhe sei Ehre », repose
sur un Gloria pascal grégorien ». Ainsi, loin derepré-
senter et, pour ainsi dire, de formuler le caractère
confessionnel de cet art, le choral servirait plutôt,
en le dépassant, à le démentir. Ainsi -nous voyonsl'idéal catholique rentrer, ou mieux, persister au
coeur même de l'art protestant. Ainsi la musiqueest
religieuse ou non, elle n'est pas confessionnelle. La
parole est sujette à l'hérésie, mais non pas le son.Vainementun Sébastien Bach n'était pasdes nôtres;
son génie, plus large que sa croyance, est à nous,
est avec nous. Dans la messe en si mineur et même,
en dépit des chorals, dans la Passion selon saint
Jean, dans la Passion selon saint Mathieu,rien n'est
dissident, rien n'est séparé, l'art.plus heureux que
la! foi, n'a souffert aucune déchirure.
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A cette foi religieuse — nous parlons de la nôtre,
de la foi catholique — la musique de théâtre elle-
même, en plus d'un chef-d'oeuvre, a rendu témoi-
gnage. Elle ne l'a pas fait tout de suite. Les musiciens
dramatiques du xvn* et du xvm* siècle n'ont guère
demandé qu'à l'antiquité,grecqueou romaine, des su-
jets et des héros. C'est au romantisme, et aa.roman-
tisme français, qu'il était réservé d'introduire dans
l'esthétique de l'opéra le christianisme, et l'église
même. On a très justement appelé MEYERBEBR un
grand liturgique. Il est vrai que par le sujet du
drame et par la façon dont il est traité, par le
caractère du principal motif— ou leitmotiv — musi-
cal (lequel n'est autre que le choral luthérien Eine
feste Burg), les Huguenots pourraient passer pour le
type et le chef-d'oeuvre de l'opéra protestant. Mais
nous venons de voir aussi tout ce qui, jusque dans
le genre du choral, est venu de nous, de notre art,
et doit lui revenir. Et puis n'oublions pas que le
musicien israélite des Huguenots était déjà celui de
« ce grand drame catholique de Robert » (George
Sand). Bientôt après il allait être celui du Prophète,
l'architecte d'une cathédrale sonore, et faire voir —"Wagner l'a dit, autrefois — « comment il faut, sur
le théâtre, parler des choses de Dieu ».

Plus d'un l'a fait voir encore après Meyerbeer.
C'est le GOUNOD de Faust (scène de l'église),de Roméo
et Juliette (allocution nuptiale de Frère Laurent) ;
voire de Polyeucte (duo de la prison). Enfin et sur-
tout, c'est WAGNER, qu'il serait juste d'appeler avec
Nietzsche, mais pieusement et non par ironie, le
musicien de la rédemption. L'idée, ou' le dogme,
du sacrifice expiatoire est à la base, au sommet
aussi d'un chef-d'oeuvre comme Tannhàuser, et de
cet autre chef-d'oeuvre, supérieur encore, qu'est
Parsifal.

Il y a plus, et, si l'on poursuivait l'analysede ces
différentsexemplaires de lamusique sacrée au théâ-
tre, on y rencontrerait parfois une inspiration non
Seulement religieuse, mais liturgique, le sentiment
et l'usage même, instinctif ou volontaire, des for-
mes quepour sa propre musique, la plus pure et la
plus pieuse, nous avons vu l'Eglise élire et consa-
crer. Parsifal en particulier nous offre la plus su-
blime représentation que l'Eglise ait jamais rencon-
trée (en dehors du sanctuaire) de ses mystères les
plus sublimes. Et pour les représenter, la musique
n'a trouvé rien de mieux que de revenir — sans
rien sacrifier, il est vrai, de son génie moderne, —de revenir, par un libre mais fidèle retour, aux
deux formes de l'art ecclésiastique : la monodiegré-
gorienne et la pol3rphonie alla Palestrina.

Les scènes religieuses de Parsifal ne comportent
pas un solo, par un morceau qui sente le théâtre, ou
seulement le concert; pas un éclat, pas même un
•soupçon de ce style profane où se développe et
s'épanouit pour elle-mêmeunemusiqueétrangère—-quandelle n'y est pas opposée — aux paroles ainsi
-qu'aux rites sacrés. L'orchestre même, —l'orchestre
de WagnerI et de sa dernière partition! — ne
craint pas, à l'occasion, de s'effacer devant la voix,
ou mieux, car l'ensemble des scènes est choral,
devant les voix; tantôtdevant leur unissonet tantôt
•devant leurs accords. Mais il est un instrument ou
du moins un organe sonore, et vraiment d'église,
dont cet orchestre a reconnu et subivolontairement
ici la souveraineté sainte : c'est la cloche. Lamen-
nais, dans sa Philosophie de l'art, avait défini le
caractère grandiose et surnaturel de la cloche ;
Wagner, dans Parsifal, l'a rendu sensible et ma-
gnifiquementréalisé.

Parmi les thèmes religieux de Parsifal,, celui qu'on
-peut nommer le principal, parce qu'on l'entend

Tome III.

d'abord et que peut-être, en ampleur comme en
beauté, il surpasse tous les autres, ce thème appro-
che du type grégorien. Il en possède les caractères
essentiels. A peine accompagné, il n'est que mélo-
die; il n'existe et ne vaut, du moins en son premier
état, que par la succession el non par la combinai-
son des notes. Par le rythme — auquel il obéit plu-
tôt qu'à la mesure, — parle mode, il est quasi gré-
gorien encore. Enfin, par le sentiment ou parl'éthos,
il est vraiment surnaturel et comme divin. Aussi
Wagner l'a-t-il choisi pour traduire les paroles de
la consécration. « Prenez et mangez, ceci est mon
corps. Prenez et buvez, ceci est mon sang. » Paroles
saintes entre toutes, si redoutables à la musique,
qu'elles fui sontmême interdites par la liturgie, et
que, dans la réalité du sacrifice, le prêtre les parle à
peine et les prononce tout bas. Jean Sébastien Bach
les avait chantées avant Richard Wagner. Mais le
musicien de Parsifal l'emporte ici sur celui de la
Passion selon saint Matthieu, et c'est l'honneur du
génie, ou de l'idéal grégorien, qu'une mélodiequ'il
inspira nous paraisse, plus que toute autre, digne
du plus grand de tous les mystères et de tous les
miracles chrétiens.

Celte mélodie est un unisson. Et le choeur des
ehevaliers, sur un rythme de marche, en est un au-
tre encore. Mais bientôt, à ces chants homophones,
d'admirablespolyphonies vocales répondent et font
équilibre. Partout, en ces pages véritablementlitur-
giques, partout et toujours dominent les voix. Les
voix, non l'orchestre,expriment tous les degrés et
tous les modes de la prière, de la méditation, de
l'adoration et de l'extase. Elles prient, elles ne font
que prier. Et voici que leur prière, qui tout à l'heure
se rassemblait, pour ainsi dire, en une seule coulée
sonore, se divise maintenant, se décompose en sub-
tils accords. De mystérieux, de mystiques murmu-
res promettent au martyre d'Amfortas le sauveur
« innocent et pur, instruit par la compassion ».
Telle ou telle phrase, polyphonique aussi, l'estavec
plusd'abondanceet sedéveloppedavantage. Ailleurs,
un thème très court, mais très caractéristique, est
tout simplement la formule d'un Amen exi usage
dans l'Eglise de Dresde. Enfin, de plus en plus il
semble que des harmonies sixlines remplissentet
fassentchrétienne, catholique, presque romaine, la
chapelle du Montsalvat.

C'est ainsi que la musique de théâtre, en l'un de
ses derniers chefs-d'oeuvre, ne s'est pas contentée
d'êlre d'églisepar l'esprit oupar l'âme. Elle a voulu
l'être, avec plus d'exactitude et de fidélité, par la
forme, par le style même et rendre hommage non
seulement à la foi, mais à la liturgie.

Entre la religion et la musique nous avons essayé
de montrer quel ensemble de rapports forment de-
puis l'origine un échange el pour ainsi dire un com-
merce esthétique et sacré. L'une et l'autre en reti-
rent profit et gloire. Dans l'ordre sensible, dans le
domaine de la forme — et d'une forme, on l'a vu,
plus étroitementunie que celle des autres arts au
fond, ou à l'idée religieuse, — l'Eglise ne saurait
trouver un serviteur comparable au chant. Mais
aussi de quel prix elle a payé ses services ! Que ne
doit pas la musique à la religion et à l'Eglise 1 Que
ne leur rendrait-elle pas, pour tant de biens qu'elle
en a reçus 1 Les saints, les docteurs, l'ont honorée
et défendue; ils l'ont protégée contre tous, au be-
soin contre elle-même. Comme les autres arts, pein-
ture ou sculpture, la musique liturgique, ou seule-
ment sacrée, a trouvé dans l'histoire et dans la
doctrine, dans les événements, les dogmes et les
textes religieux, le sujet et l'inspiration de chefs-
d'oeuvre sans nombre. Elle est redevable à la foi
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catholiqued'une partie, et, comme diraient les phi-
losophes,d'une catégorie de son propre idéal.

Ce n'est pas tout,et la musique a été choisie entre
les arts pour être, non seulement l'interprète, mais
l'associée de la foi. L'Eglise l'a mêlée, aussi étroite-
ment qu'il est possible, aux paroles comme à l'es-
prit de sa prière. Et cette participation confère à la
musique liturgique une beauté supérieure à toute !.

autre, parce qu'il y entre en quelque sorte plus de
vérité et plus de sainteté. Un office vraiment litur-
gique, un de ceux, par exemple, que naguère on
pouvait entendre à Solesmes, réalise le parfait ac-
cord du beau, du vrai et du bien. Dans l'art reli-
gieux, tel que ces religieux — hors de notre pays
hélas ! — lepratiquent, nonseulementrienh'estfaux,
mais rien n'est fictif ou figuré. Sur quelle scène ou
dans quel orchestre, chez quels virtuoses, chez
quels artistes même, trouverait-onpareillesincérité !

Des moines qui chantent ne représentent pas, ils
sont. Ils n'empruntent, ne simulent, n'affectent
rien. Leur art ne se distingue pas de leur pensée ;
il est leur pensée elle-même, et tout entière; il
est le fond de leur âme et la substance de leur être;
il ne fait qu'un avec la vérité qu'ils croient et qu'ils
aiment. Et cette vérité, pour peu qu'ony réfléchisse,
apparaît comme infiniment supérieure à toutes les
vérités, fût-ce les plus hautes, dont les plus purs
chefs-d'oeuvre peuventêtre les témoignages, dont les
plus grands artistes savent se faire les interprèles.
Vérité de drame ou d'opéra, vérité de nos joies et de
nos douleurs,de nos amours et de nos haines, de nos

' passions changeantes, toutes les vérités humaines
retombent au rang des vérités secondaires et relati-
ves, reculent et s'effacent devant la vérité primor-

' diale, nécessaire, absolue el divine, celle qui ne varie
nine passe, quine dépend de rien et d'où toutdépend.

Inséparable du vrai, le beau, tel que la musique
d'église l'exprime,n'est pas lié moins étroitement '

au bien. Songez que cet art n'a qu'un seul objet : la
prière, c'est-à-dire les rapportsde l'àme avec Dieu.
Et ces rapports ne sont que d'amour. L'art vrai-
ment liturgique, non seulement ne va jamais contre
Dieu, mais jamais il ne lui est étranger; jamais il
ne se sépare ni ne se passe de lui. Tout sentiment
terrestre, fût-ce le plus légitime, le plus saint, en

.est absent. Il ne se partage pas entre le Créateur et
la créature ; il ne sert pas deux maîtres; rien de
mauvais ni d'impur ne le corrompt, ne le trouble,
ou seulement ne l'agite.

Assurément il faut sortir de soi-même, il faut
s'élever au-dessus de la vie commune et de l'idéal
humain, si haut soit-il, pour comprendre, pour goû-
ter cet idéal et cette vie. Il faut, ne fûl-ce qu'un
jour, une heure', se faire une âme pieuse et rien
que pieuse. Il faut— disons plutôt, et plus hum-
blement, il faudrait — arriver à sentir pleinement
une phrase telle que celle-ci, de Dom GUÉRANGER :
« La prière est pour l'hommele premier des biens. »
Alors seulement, mais sûrement alors, la musique
de la prièrepar excellence, le chant grégorien, nous
apparaîtrait, dans l'ordre de la beauté, comme
l'équivalentde ce «premier desbiens ». Alors, parmi
les plus admirables chefs-d'oeuvre de l'art profane,
même le plus pur, on n'en trouverait pas un seul à
placer au-dessusde l'humble cantilènequemodulent
quelques moines à genoux. On rapporte ce mot de
Beethoven : « Je suis plus près de Dieu que les
autres hommes. » Ces hommes qui prient en chan-
tant, sont peut-être plus près de Dieu que Beethoven
lui-même. Leur art est tout entier divin; venu de
Dieu seul, c'està Dieu seul qu'il retourne; pour fin
commepour origine, il n'a que Dieu.

Voilà ce que gagne la musique au contact ainsi

qu'au service de la foi. Telle est la dignité vraiment
éminente où la religion l'élève. Nous -l'avons-vu, la
musique liturgique n'a pas seule éprouvé l'influence
ou le bienfait religieux. Et celui-ci pourrait encore
aujourd'hui s'étendre au delà de la musique sacrée,
jusqu'à la musique profane, théâtrale même. Quels
sont en effet les deux types musicaux où le Motu
proprio de Pie X ordonne à l'Eglise de revenir ? Le
premier est le chant grégorien, purement vocal et
mélodique. Le second, le chant alla Palestrina, est
polyphonique,mais vocal et rien que vocal aussi.
Or, s'il y a deux éléments qui se retirent de plus en
plus de la musique moderne et dont la retraite lui
soit funeste, c'est la mélodie et c'est la voix. Que
l'un et l'autre, grâce à l'Eglise, viennent à repren-
dre leur rang et leur rôle dans l'organisme — qui
souffre de leur absence — de la musique en général,
de toute musique,cet organisme alors ne tardera pas
à retrouver l'équilibre. Alors on verra quel bien,
même en dehors de l'Eglise, l'esprit ou le génie de
l'Eglise est toujours capable d'accomplir.

Camille BELLAIGUE.

MYSTÈRES DIVINS. — Voir article RÉVÉ-
LATION.

MYSTÈRES PAÏENS (LES) ET SAINT
PAULi- — L Exposé des systèmes : histoire de
la question. — II. Les mystères païens : 1. Les
sources; 2. Les mystères de Cybèle et d'Altis ;
3. Les mystères de Dionysos et d'Orphée; i. Les
mystères d'Osiris-Isis ; 5. Les mystères d'Eleusis;
6. Les cultes syriens, les mystères de Milhra et les
écrits hermétiques; 7. L'extension des cultes de
mystères : la connaissance qu'a pu en avoir saint
Paul. — IH. Terminologie et doctrine pauli-
niennes : leur comparaison avec la terminologie et
les doctrines des religions de mystères. — IV. Les
conceptions centrales des religions de mystères.
— V. Les rites du baptême. — VI. Les rites de
l'eucharistie. —VII. Conclusions. — Bibliographie.

I. Exposé des systèmes : Histoire de la ques-
tion. — Sous l'appellation : Die Religiongeschicht-
liche Méthode, u. la méthode historique religieuse »,
s'est formé en Allemagne un système, soutenant
que le christianisme est le développement normal
des religions qui l'ont précédé; en d'autres termes,
qu'il est sorti du mélange des doctrines religieuses
de l'époque où il est né. Ce point de vue est loin
d'être absolument nouveau. Déjà HBRDER, 1775,
Depuis, 1794, J. À. RICHTER, 1819, avaient prétendu
retrouver dans les religions des Perses et des Hin-
dous, l'originede plusieurs dogmes chrétiens.BAUR,
HASE et d'autres encore avaient émis des idées ana-
logues. RENAN avait soutenu que le christianisme
grec était sorti du gnosticisme, issu lui-même de
courants multiples, dont les principauxsont le dua-
lisme persan et l'idéalisme alexandrin. Pour HAVET,
il proviendrait tout entier de l'hellénisme, et surtout
du platonisme. HATCH admet l'influencedes mystères
sur le développement du baptême et de l'eucha-
ristie. D'après DKSISKER, le culte de Dionysos aurait
exercé une certaine influence sur quelques rites
chrétiens. KROLL l'admet pour la liturgie du bap-
tême. Ainsi que Havet, B. BAUER (Christus und die
Càsaren, Berlin) avait soutenu que les documents
évangéliques étaient apocryphes, que Jésus était
un personnage mythologique et que tout, dans la
religion chrétienne, dérivait de la philosophie
gréco-romaine.PFLBIDERER( Vorbereitung des Chris-
lentums in der griechischen Philosophie, Halle,
1904 ; Das Urchristentum,Berlin), affirme aussi que-
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la philosophie grecque a été une préparation posi-
tive au christianisme. Dans son ouvrage sur le
christianisme primitif, il essaye de montrer toutes
les influences : prophétie juive, doctrine rabbini-
que, gnose orientale, philosophie grecque, qui ont
contribué à former le portrait du Christ dans les
évangiles. Faisonsobserver qu'ANRiCH (Dus antike
Mysterienwesen inseinem Einfluss auf das Christen-
tum), de ses études sur les mystères anciens et leur
influence sur le christianisme, avait conclu qu'on
ne peut discernercelle-ciquant au christianisme pri-
mitif. 'VVOBBERIÎIN(Religiongeschichtliche Studienzur
Frage der Beeinflussung des Urchristentums durch
das Mysterienwesen), n'est pas de cet avis; il trouve
des ressemblances avec les mystères païens dans
l'emploi qui a été fait par le christianismeprimitif
de certains termes, @eh aarrjp, &ièi penoyenje, <rfptryù,
fuTirpdç, GV/XÇMO-J, usités dans la liturgie des mys-
tères. SOLTAU(Das Fortleben des Heidentums in der
alichristlichen Kirche, Tûbingen, 1906), prétend
aussi avoir découvert dans les récits évangéliques
des traces de rites païens. Signalons encore sur le
même sujet les travaux de BUTLER (The greek Hysté-
ries and the Gospel Narratives ; Nineteenth Century,
1905, p. 4go, London), HBINRICI (Hellenismus und
Christentum), Ad. BAUBR (Vom Griechentum zum
Christenlum, Leipzig, 1910), JACOBY (Die antiken
Mrsterien und das Christentum).

GUNEEL(Zum religiongesch. Verst&ndnis des Neuen
Testaments, Leipzig, igo3), ZIMMERN (Vater, Sohn,
und Fûrsprecher in der Gotlesverehrung, Leipzig,
1896), JEREMIAS (Babylonisches im Neuen Testament,
Leipzig, igo5), JENSBN (Das Gilgameschepos in der
Wellliteratur, Leipzig, 1906), ont cherché dans les
mystèresbabyloniens l'origine de quelques récits de
la vie de Notre-Seigneur. On a surtout essayé de
retrouver dans Jésus, mort et ressuscité, les mythes
d'Osiris et principalement la légende d'Adonis.
D'après BRÛCKJÎKR(Der slerbende und auferslehende
Gotlheiland in den orientalischen Religionen und ihr
Vcrhàlinis zum Christentum), on rencontre dans les
religions orientales le concept d'un Dieu sauveur,
mort et ressuscité; l'image du Messie est d'origine
mythologique.RBITZENSTEIN(Die kellenistischen Mys-
terienreligionen, ihre Grundgedanken und Wirkun-
gen), s'est attaché à montrer surtout les -emprunts du
christianismeaux mystères grecs, et WBNDLAND(Die
hellenistich-rômische Kultur in ihren Beziehungen
zu Judenlum und Christentum), a prétendu signaler
dans la philosophie grecque et dans les mystères
grecs l'origine de certaines doctrines chrétiennes et
de quelques rites sacramentels du christianisme.
Dans une étude intitulée : Prechristian Relief in the
Résurrection (The American Journal of Theology,
vol. XX, p. 1, Chicago, 1916), A.BERTHOLLETconstate
l'existence dans tout le bassin de la Méditerranée
orientale de la croyance à des dieux morts et res-
suscitants; mais il fait remarquer que ces divinités
symbolisentdes phénomènesde la végétationou sont
des divinités astrales, ce qui explique la croyance
à leurmort et à leur résurrection.Le croyant, s'iden-
tifiant à son dieu, en a conclu à sa propre résurrec-
tion.

On a soutenu aussi que ïes mystères de Mithra
avaient influencé les récits évangéliques et surtout
qu'une partie de la liturgie chrétienne était emprun-
tée à la liturgie mithriaque. Nous renvoyons pour
les indications sur ce sujet à l'article MITHRA de ce
Dictionnaire. Signalons enfin les influences du
Bouddhisme qu'on a prétendu exister dans les récits
évangéliques. Voir article INDE.

J. WEISS (Die Aafgaben der neutestamentlichen
fVissenschaft in der Gegenwart, p. 4g, ss, Gôttingen,

190S), a relevé toutes les influences qui, d'après cer-
tains critiques, se seraientexercées sur le christia-
nisme, et dont on trouverait des traces dans le
Nouveau Testament : « Comment peut-on expliquer
historiquement la naissance de ce nouveau mouve-
ment religieux (le christianisme) qui est né du sein
maternel du judaïsmeet qui a grandi rapidement au
souffle religieux de l'hellénisme? L'histoiredes reli-
gions s'offre à nous ici eomme un guide, et-en vérité
surtout l'histoire générale comparée deS'religions>et
l'histoire spéciale du judaïsme tardif, de l'hellénisme
et des religions de l'empire romain. Elle incline en
particulier nos regards vers le grand mélange des
religions qui, sur le sol de l'empire des Perses, puis
dans les territoires de l'empire grec des Diadoques,
imposeà l'historienun élonnementtoujours nouveau.
Des fragments des religions babylonienne et égyp-
tienne, phénicienne, perse, syrienne, juive, helléni-
que, des noms de divinités, des usages cultuels?tour-
billonnent ici l'un autour de l'autre, et engendrent
d'eux-mêmesune religion syncrétiste universelle du
genre le plus varié et le plus compliqué. Sur ce ter-
rain naîlcequenousappelons la religion dujudaïsine
tardif, religion indiscutablement syncrétiste. Le
tronc ancien-testamentaire parait ici complètement
submergé par des éléments étrangers...Sur.ce sol a
grandi le christianisme, qui est certainement dans
quelques-unesde ses parties un développementde -la
religion des anciens prophètes, mais qui, dès le com-
mencement,s'est enrichi de conceptionseschatologi-
ques, apocalyptiques,dualistes, démonologiques qui
trahissent ouvertement leur origine tirée du syncré-
tismedes sièclesprécédentsjEtà peineest-ilentrédans
lasphèrede l'hellénisme,qu'il-est enlacéet fortifié des
milliers de fois par les conceptionset les idéesdeisoa
nouveau milieu : les spéculations du Logos, la morale
stoïcienne, le dualisme psychologique, les spécula-
tions des Grecs sur la vie d'au-delà, les tendances
sacramentelles des religions de mystères. C'est (pour-
quoi on a nommé d'une'façon provocante le christia-
nisme lui-même une religion syncrétiste. Pour nous
se pose donc la question. 'Est-il possible d'expliquer
historiquement le christianisme comme un produit
du syncrétisme babylonien-perse-égyptien-heiléni-
que ? » J. Weiss passe en -revue les diversesconcep-
tions chrétiennes qui seraient résultées de ces reli-
gions. Nous n'avonspas à le suivre dans cet exposé ;
nous retrouverons ailleurs ce qui concerne notce
étude : l'influence des religions de mystères sur les
doctrines et sur le culte du christianisme.

En es dernières années, l'attention s'est portée
spécial ment vers l'influence qu'auraientexercée sur
l'apôtre Paul les religions de mystères. G. ANRICH
(Das antikeMysterienwesen,in seinemEinfluss aufdas
Christentum),avait déjà examiné la question et con-
cluque l'influence grecque avait été à peu près nulle
sur la théologie de Paul. Fr. CuMONT(£es religions
orientales dans le paganisme romain, Préface ; Paris,
2' éd. 190g), a cru aussi que l'Apôtre n'a eu aucun
point de contact avec les religions de mystères, de
Mithra par exemple.

En sens contraire, MartinBRiiaKNEX\(Dersterbende
und auferslehende Gotlheiland in der orientalischen
Religionen und ihr Verhàltnis zum Christentum),
prétend retrouver le Dieu rédempteur, analogue au
Dieu rédempteur de Paul, dans les religions orien-
tales. K. LAK-B (The earlier Epistles ofPaul, p. 385 ;
London, 1911) soutient que, pour Paul et ses lec-
teurs, le baptêmeest toujours et sans conteste accepté
comme « un mystère », un sacrement qui opère ex
opère operato. HEITMULLER (Taufe und Abendmahl
bei Paul) étudie le baptême et la cène dans lesépî-
tres pauliniennes et en retrouve des analogies dans
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les festins anciens, où l'on dévorait des prisonniers
de guerre. Albert EICHHORN (Das Abendmahl im
Neuen Testament), soutient que c'est dans la gnose
orientale que l'on a l'origine du repas où l'on man-
geait le corps du Seigneuret où l'on buvait son sang.
FARNELL (The Evolution of Religion, London, 190g,
p. 88-162), a rapproché le baptême des mystères
païenset de la religion des Aztèques.WENDLAND (Die
hellenisliche-rômischeKultur in ihren Beziehungen
zu Judentum und Christentum),soutient que le bap-
tême et l'eucharistieont leur origine dans les mys-
tères païens.

Dans le Handbuch zum Neuen Testament, édité
par Hans LIETZMANN (B. III, Tùbingen, 1918), celui-
ci, danssoncommentairesur les épîtres aux Romains,
aux Corinthiens et auxGalates, et son collaborateur,
Martin DIBELIUS pour les épîtres aux Thcssaloni-
ciens, aux Philippiens, aux Colossiens, aux Epbé-
siens et les épîlros pastorales, expliquent certains
passages de ces épîtres en fonction des religions de
mystères. J. WEISS, dans son commentaire sur la
première épître aux Corinthiens (Der erste Korin-
therbrief, p. 28g, n. 1, Gôtlingen, 1910), se réfère
aussi aux rapports quiexisteraiententre l'eucharistie
et les mystères païens. En plusieurs passages de
son ouvrage, Kyrios Christos, W. BOUSSBT (Kyrios
Christos; Geschichle des Christusglaubens von den
Anfàngen des Christentums bis Irenaeus, Gôttingen,
igi3), adopte l'bypolhèse qu'avait émise DEISSMANN
(Licht vom Osien, 11' Aufl., p. a63 ss.f), à savoir
que le litre de Kùptas, donné à Jésus-Christ, l'aurait
été tout d'abord par la communauté d'Antioche,
qui l'aurait emprunté au milieu religieux syrien.
C'est par Paul qu'il se serait répandu ensuite dans
toutes les communautés chrétiennes issues du paga-
nisme. L'apport spécial de Paul dans la mystique
chrétienne est sa théorie de l'opposition entre
l'homme spirituel et l'homme charnel, ainsi que le
pessimisme qui en résulta, du fait que la nature
humaine est essentiellement t&p%, « Ce n'est ni dans
l'Ancien Testament, ni dans l'Evangile que saint
Paul a puisé les principaux éléments de cette pré-
tendue synthèse paulinienne; il les a reçus du milieu
païensj'iicrétistequi l'environnait.C'était l'époqueoù
se mêlaient hellénisme et orientalisme, philosophie
et piété, spéculation et mystique. » '

Celle fusion a donné naissance en des cercles
nombreux à un pessimisme anthropologiqueet à un
« supranaturalisme » dualiste, fort semblable à
celui de saint Paul. Sur le terrain païen nous avons
le témoignage des traités hermétiques, dont les par-
ties les plus anciennes remontent au premier siècle
de l'ère chrétienne; au second siècle, les ouvrages
des grands hérétiques gnostiqnes, les VALBNTIN, les
BASILIDE, les PTOLÉMÉE, développeront les mêmes
idées et les pousseronl à leurs conséquences extrê-
mes. Mais on peut affirmer qu'avant de prendre
corps dans ces écrits, ces tendances existaient à
l'état diffus dans l'atmosphère intellectuelle; elles
s'étaient emparées de maint esprit et saint Paul a
subi fortement leur influence. Son christianisme
n'est pas encore un gnosticisme systématisé, mais
il contient en germe plusieurs des conceptions fon-
cières de la gnose du second siècle. C'est à bon droit
que les auteurs de ces systèmes hérétiques, préten-
dront se rattacher à saint Paul; ils ne feront que
tirer les conclusions logiques du pessimisme et du
dualisme anthropologiquede l'Apôtre. (Résumé du

1. A remarquercependant que Deissmannreconnaît que
la parole de Paul, où &ùvv.v6t rpcr.niÇriç,KvpiGv /xsré^etv, I Cor.,
x, 21, lui vient plutôtde passages de l'Ancien Testament,
Malachie, i, 7, 12; Ezéchiel, xxxix; XLH', 16.

système de Bousset par le P. J. HUBV : Le Christ Sei-
gneur, d'aprèsun livre récent; Recherches de science
religieuse, t. V, p. 5^4

•
Paris, 1914.)

R. RIÎITZBNSTEIN et A. LOISY ont présenté un en-
semble du système, dont nous aurons à étudier les
détails dans la suite de ce travail. Voici d'abord ur.
exposé succinct des théories de Reltzenstein (Dis
hcllenislischen Mysterienreligionen, ihre Grundge-
danken und V/irl;ungeii).A.xixenvirons de l'ère chré-
tienne, l'hellénisme se transforma par le sentiment
du péché et de la dette, qui s'éveilla dans les con-
sciencespar la croyance à la magie et par la recher-
che de l'extase. En opposition avec la doctrine pla-
tonicienne de Dieu transcendant, on adore des dieux
faits hommes, qui meurent et qui ressuscitent, tels
queOsiris,Atlis, Adonis; on espèrepar la communion
avec eux obtenir l'immortaliléet même une sorte de
déification. L'initié à ces nouveaux mystères, diffé-
rents des anciens,éprouve lui-mêmece qu'ontéprouvé
Osiris ou Horus; il devient Osiris ou Horus; il est
uni au dieu par la foi, TÏCCZU, il est djeu. D'après la
littératurehermétique, le mysle esl devenu le Logos,
l'homme de Dieu, le Fils de Dieu et lui-même Dieu.
Des communautés sont fondées et des missionnaires
répandent la doctrine qui s'adresse à tous; la religion
est universaliste. Dès le commencementdu ne siècle
avant J.-C, on célèbre en Italie des orgies hellénis-
tiques, qui doiventprocurer le salut, ea-mpïa., aux ini-
tiés.La magie,elle aussi, garantit l'immortalitéà ses
adeptes. Outre la révélationprimitive, transmisepar
la tradition, les croyants, dans l'extase, sont favo
riséspar Dieu de révélationsparticulières.Cetteunion
avec les dieux, qui communiqueau myste la science
et l'immortalité, est spirituelle, mais quelquefois
aussi matérielle et même sexuelle.On obtientle salut
par la science, ytasiz, communiquée par l'initiation,
la vue, Biv., de Dieu, qui est une grâce, yà-piupa., el
qui consiste dans une vision et un sentiment immé-
diat du Tout de l'univers. Celte divinisation du
myste lui confère le privilège d'avoir des visions,
de faire des miracles et lui donne une sorte de sain-
teté personnelle, qui efface les souillures passées et
lui assure le bonheur pour l'avenir.

Reilzenslein prétendque ces religions de mystères
ont exercé leur influence sur la doctrine et la langue
de saint Paul. Voici, en résumé, l'exposé de cetie
hypothèse, telle que l'a présentée et développée
A. Loisy (Revue d'histoire et de littérature reli-
gieuses ; nouvelle série, t. II, p. 585, Paris, 1911).
Pour se répandre dans le mondegréco-romainl'Evan-
gile devait se transformer en mystère oriental, et
cela put s'effectuer parce que ses éléments primitifs
pouvaient s'interpréter dans la langue et dans les
idées des mystères païens. Dans son fond, l'Evan-
gile de Jésus, c'était un homme inspiré, envoyé par
Dieu pour être le Sauveur des justes d'Israël, lequel
était 'mort pour son oeuvre, que l'on croyait ressus-
cité et dont on attendait l'avènement glorieux. Ces
idées pouvaient être adaptées à celles des mystères,
où un être divin, mourant et ressuscitant, devenait
un type et un principe d'immortalité pour tous
ceux qui participaientà son culte, qui étaient initiés,
associés au mystère de sa mort et de sa résurrec-
tion. Adonis, Atlis et Osiris étaient des dieux sau-
veurs. Autant que nous sommes informés, les rites
des mystères comportaient une mort symbolique
ou fictive du néophyte, à l'instar du dieu, el une
résurrection, une régénération,une participation à
l'esprit de ce dieu, participationqui garantissait le
partage de son immortalité. C'est ainsi que Paul
a. conçu le Christ comme un homme divin, pré-
existant à la mission terrestre de Jésus et qui se
manifeste sur ia terre, non pas précisément pour
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y faire ce qu'a fait réellement Jésus, annoncer la
venue prc chaîne du royaume de Dieu, mais pour y
mourir, lui juste et saint, pour les hommes injus-
tes et pc'cheurs, afin de tuer, en mourant lui-même,
le péché qu'il avait amené sur lui. Le Christ divin
avait bien pu mourir, mais il n'avait pas dû rester
dans la mort; il était ressuscité, il avait pris la forme
de Dieu et c'est maintenant seloncelte forme de vie
immortelle que, nouvel Attis, nouvel Osiris, nou-
veau Mithra, il donnait de ressusciter bientôt avec
lui dans la gloire à tous ceux qui le suivaient par la
foi dans la mort. C'était là le mythe du salut, le
mystèreà croire, tout à fait analogue aux mythesdes
mystères, à l'immolation d'Attis et d'Osiris, à celle
du taureau divin dans les mystères de Mithra. Le
mystère que l'on pratiquait était le même de part
et d'autre. Dans les rites des mystères, le myste
était assimilé au dieu mourant et ressuscitant :
ainsi, les rites de l'initiation chrétienne, le baptême
et la cène eucharistique, devinrent des symboles de
la mort salutaire. Par le baptême, le chrétien était
assimilé au Christ mort; il était enseveli avec lui,
mois pour ressusciter. Le baptême, en le purifiant
de ses péchés, le régénérait dans l'esprit du Christ
immortel, faisait de lui un autre Christ. La cène
devenait aussi la commémoration mystique de la
mort du Christ; le pain rompu était pour la foi son
corps, le vin son sang. Les fidèles, en mangeant ce
corps et en buvant ce sang, étaient unis au Christ
pour ne faire qu'un avec lui.

Ce mystère comprenait donc une mort mystique
et une union spirituelle au Sauveur divin, comme
les rites d'initiation aux mystères païens. Ce n'est
plus moi qui vis, disait l'Apôtre, Gai., 11, 20, c'est
le Christ qui vit en moi. Et il entendait cela à la
lettre. Ceci nous explique que Paul n'attachait au-
cune importance à la vie terrestre de Jésus, qu'il dit
même ne pas vouloir connaître le Christ selon la
chair. Ce qui lui importait, c'était la mort du Christ,
indépendamment de ce qui l'avait amenée et accom-
pagnée. Paul ayant transformé la passion de Jésus
en mythe de salut, le Christ de l'histoire n'avait
aucune place dans sa religion.

D ms une suite d'articles de la R. H. L. R., Loisy
a repris ces idées, les a développées et a essayé de
les prouver en s'appuyant sur les épîtres de saint
Paul, interprétées dans le sens de la mystique et de
la liturgiedes mystères païens (N. S., t. IV, Les mys-
tères païens et le mystère chrétien, p. 1-19; Dionysos
et Orphée, p. I3O-I54; Les mystères d'Eleusis, p. ig3-
225 ; Cybèle et Atliê, p. 289-326; Isis et Osiris, p. 385-
421 ; Mithra, p. 4g7-53g; Paris, 1913 ; — t. V, L'Evan-
gile de Jésus et le Christ ressuscité, p. 1-25 ; L'Evan-
gile de Paul, p. 138-174 ; L'initiation chrétienne,
p. ig3-226; La conversion de saint Paul et la nais-
sance du christianisme, p. 28g-332, igi4)-

Ces hypothèses n'ont pas été acceptées par tous
les critiques. A. SCHWEITZER (Geschichte der pauli-
nischen Forschung, Tûbingen, 1912), les a discutées
et par des arguments, que nous ne pouvons pas, il
esCvrai, tous accepter, il a établi qu'elles n'étaient
pas fondées sur les documents bien interprétés. Et
d'abord,cen'est qu'ausecondsiècle que l'on constata
l'extension dans le monde gréco-romain des cultes
orientaux;saintPaul n'a donc pu les connaître sous
la forme qu'ils prirent à cette époque, grâce à l'in-
fluence de la pensée grecque. De plus, le syncrétisme
religieuxqu'on rapproche du christianisme est une
abstraction,plus qu'une réalité; c'est une construc-
tion artificiellefaite d'éléments empruntésà diverses
religions, et qui n'a jamais existé telle quelle, sur-
tout à l'époque de saint Paul. Les analogies qu'on
signale sont donc des analogies de détail, non d'en-

semble, qui paraissent moins frappantes quand on
les examine de près. Tout ce qu'on peut accorder,
c'est l'emploi de mêmes termes, en petit nombre
d'ailleurs, par l'Apôtre et par les religions de
mystères.Schweitzer met enfin en parallèle la doc-
trine sacramentaire de Paul avec la signification
qu'on attribuait aux rites analogues dans les reli-
gions de mystères,et aboutit à cette conclusion que
la doctrine sacramentaire de l'Apôtre appartientà
un tout autre monde d'idées que celles des religions
de mystères.

E. MANGENOT (La Doctrine de saint Paul et les
mystères païens ; Revue du clergé français,t. LXXXIV,
p. i-3a et 257-289. La langue de saint Paul et celle
des mystères païens; ib., t. LXXV, p. 129-161.
Paris, igi3), a étudié aussi les théories de Reitzens-
tein et a conclu qu'un examen attentif des textes
suffit à montrer que les prétendus emprunts faits
par saint Paul aux doctrines des mystères païenssont
imaginaires. Partout il a trouvé des pensées diffé-
rentes et, chez saint Paul, des doctrinesessentielle-
ment juives ou chrétiennes. Si les termes employés
pour les exprimer étaient communs à l'Apôtre et à
la mystique païenne, ils rendaient un son dlfî'érent.
Reitzenslein a été dupe de rapprochements pure-
ment verbaux. Il s'est trompé en donnant partout
aux mêmes expressionsun sens hellénistiquequ'elles
n'ont pas sous la plume de l'Apôtre. On voit donc
que saint Paul, s'il a connu les mystères païens, ne
leur doit rien, ne leur a rien emprunté et n'a pas
altéré le christianisme primitif en l'enrichissant de
doctrines païennes. Dans une autre suite d'articles
(Saint Paul et les mystères païens : Revue pratique
d'apologétique, t. XVI, Paris, igi3), MANGENOT abou-
tit à des conclusionsidentiques.La thèse de Reitzens-
tein, que saintPaul s'est considéré lui-même comme
un mystique païen et a agi à la manière des initiés
aux mystèrespaïens, n'est pas prouvée. Elle ne re-
pose que sur de fausses analogies, fondées pour la
plupart sur une connaissance imparfaite de la doc-
trine et de la langue de l'Apôtre. Nous recomman-
dons l'étude de ces articles de M. MANGENOT. Le
lecteur y trouvera un clair exposé des théories
de Reitzenslein et une réfutation, solide et bien
appuyée sur les textes, de ces théories du critique
allemand.

Dans un premier ouvrage (Religiongeschichlliche
Erklârung des Neuen Testaments : Die Abhàngigkeit
des àllesten Christentums von nichtjudischen Religio-
nen und philosophischenSystemen), C. CLEMEN avait
étudié les emprunts que le christianisme naissant
aurait faits aux sources non juives, religieuses et
philosophiques et avait conclu à sa profonde origi-
nalité; dans un second (Der Einfluss der Mysterien-
religionen auf das àlleste Christentum), il examine
l'influence qu'auraient exercée les religions de mys-
tères sur le christianismele plus ancien. Il mesure
le champ d'action des religions de mystères, et
déterminele sens des termes,soit dans les mystères,
soit dans la langue commune. D'après Clemen, les
religions de mystères n'ont eu sur le christianisme
qu'une influence très restreinte; elle s'est tout au
plus exercée à la périphérie. Elles ne lui ont apporté
aucun usage nouveau; beaucoup de cérémonies, que
l'on trouve chez elles, n'ont rien d'analoguedans le
christianisme. Par contre, le christianisme se dis-
tingue des religions d,e mystères par son caractère
historique et par l'importance spéciale qu'il donne à
la mort du Sauveur et par l'attente de son prochain
retour.

K. A. KENNEDY (St. Paul and the Mystery Reli-
gions), a examiné les rapports qui pouvaient exister
entre saint Paul et les religionsde mystères. L'Apôtro
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a employé des termes qu'on trouve dans les reli-
gions, de mystères, mais dans un autre sens que
celles-ei. Les conceptions centrales de ces religions
appartiennent à une atmosphère différente de celle
dans, laquelle se meut l'Apôtre. Il est vain d'essayer
de trouver des points de contact entre Paul et les
religions de mystères au point de vue du culte. Les
idées fondamentales de la doctrine de Paul n'ont
aucune idée correspondante dans les religions de
mystères.

H. BÔRXIG (Die Geisteskullurvon Tarsos im augus-
teischen Zeitalter mit Berucksichiiguhgder paulinis-
chen Schriflien), croit à une influence du syncrétisme
cilicien, mélange de doctrines babyloniennes,perses
et cappadociennes, et principalement du culte de
Mithra sur Paul, né à Tarse, ville où ce culte était
très développé, mais il restreint cette influencebeau-
coup plus que Reilzenslein. Il la retrouve surtout
dans son mysticisme et sa « piété extatique ». Paul
aurait employé les termes r.vfnoi, e-wr/ip dans le sens
qu'ils avaient dans la religion anatolienne. C'est de
la religion persane que lui seraient venues les idées
qu'exprimaient les termes SO'JK, çâ; et exo'roç, vjf.épx et
vj\, KJ.ïî'feiK et ibsûôoi. Le dualisme qui, d'après l'Apôtre,
se révèle dans l'âme humaine,Ilom.,vxxx,i4 ss., aurait
des analogiesavec celui de l'école stoïcienne, repré-
sentée par Poseidonios et surtout Athenodoros de
Tarse. C'est à ceux-ci qu'il aurait emprunté ses idées
sur la conscience. Son universalisme lui viendrait
aussi des stoïciens.

Résumant les travaux faits en ces dernières an-
r»es sur saint Paul et les religions de mystères,
M. JONES (St. Paul and the Mystery Religions, dans
The New Testament in the twentielh Century, p. 120-
161 ; London,1914), conclut : Les conceptionscentrales
de Paul, sa doctrine de la rédemption et son ensei-
gnement sur les sacrements chrétiens, son mysti-
cisme ne sontpas purement le résultatde son contact,
avec les religions de mystères hellénistiques et
orientales. II s'est servi de termesdérivés de la lan-
gue des mystères, mais cela ne prouve pas qu'ils
signifiaient pour lui la mêmechose que pour les reli-
gions de mystères. En définitive, la place que lient
la croix du Christ dans le champ de la pensée et de
l'expérience de Paul n'a rien d'analogue dans les re-
ligions de mystères, ce qui rend impossible toute
comparaison entre ces deux systèmes de doctrines
ou d'idées.

D'après BURTON SGOTT EASTON (Theology and Hel-
lenism, Amer. Journal of Theology, vol. XXI, p. 358),
la doctrine du baptême, comme purification, venait
à Paul du judaïsme; celle de l'union mystique du
chrétien avec le Christ, de son expérience religieuse.
La conception du baptême comme ensevelissement
avec la mort du Christ, lui viendrait des mystères;
mais le baptême du prosélyte comme un ensevelisse-
ment se retrouve chez les Juifs (cf. J. WEISS, Das
Urchrislentum, p. 25). Les religions de mystères
n'ont jamais enseigné que leurs déilés, Osiris, Attis,
aient une valeur rédemptrice. La conception du
pardon n'est pas hellénique (cf. REITZENSTEIN, Poi-
mandrès, p. 180). Les religions de mystèresn'avaient
aucune valeur morale : l'idée de salut était automa-
tique chez elles. Chez Paul, au contraire, le bap-
tême purifie et ouvre la voie à une vie nouvelle qui
dépend de la liberté du chrétien (Rom., vx, 4). Pour
W. H. PAINE HATCH (Thepaujine idea of faith in ils
relation to jewish and hellenistic religion), le chris-
tianisme de Paul n'est pas une religion de mystères:
c'est une religion basée sur la foi et évoluant dans
la sphère de la psychologie et de la morale el non
dans celle du mystèreou de la magie. Le P. LAGRANGE
(Lesens duchristianisme d'après l'exégèseallemande,

p. 269 ss.) a démontré les points suivants : La doc-
trine de l'esprit n'a pas été empruntée par saint Paul
au Corpus hermelicum : elle est chez lui la coïnci-
dence des prophéties anciennes et du fait historique
de la manifestation de Jésus et de l'Esprit. Le bap-
tême chrétien diffère profondément des purifications
païennes. Ce qui opère dans le baptême, ce n'est
pas une force naturelle, mais une vertu divine. II
n'y a aucun rapport réel entre les dieux souffrants,
morts et ressuscites du paganisme et Jésus-Christ,
mort el ressuscitépour nous racheter du péché. En
fait, aucun des personnages plus ou moins divins
qu'on a mis en avant, Atlis, Osiris, n'était propre-
ment, du moins au temps du Christ, un dieu mort et
ressuscité. De plus, jamais les souffrancesou la mort
du dieu n'ont été acceptées en vue du salut des
hommes ni même regardéescomme utilesà ce salut.
Les ressemblances de rite entre la communion chré-
tienne et la manducation des victimes immolées aux
idoles existent, mais elles sont très éloignées et ne
permettent pas de mettre sur la même ligne les
fondements des deux initiations.

Nous allons à notre tour comparer la terminologie,
ainsi que les doctrines de saint Paul avec la termi-
nologie et les doctrines des religions de mystères,
mais auparavantil est nécessaire d'exposerces reli-
gions de mystères et leurs principales doctrines.

IL Les mystères païens. — 1. LES SOURCES. —Avant d'étudier les rapports qu'il pourrait y avoir
entre les enseignements de saint Paul et ceux des
religions de mystères, il est nécessaire de décrire
succinctement ces mystères et, tout d'abord, de
rechercher à quelles sources nous en puisons la
connaissance. Il est bon aussi de fixer exactement
la date de ces sources, afin de savoir si Paul a pu
connaître les doctrines qu'elles nous transmettent.

Nous sommes très peu renseignés sur les rites et
les doctrines des mystères, au r=r siècle de l'ère
chrétienne, et cela s'explique par le secret imposé
aux initiés. Le secret a été bien gardé. Nous en
sommes réduits, sur la plupart des points, à dei
conjectures, et nous n'avons de renseignementséten-
dus que pour les mystères de Démêler à Eleusis,
des Cabires à Samothrace et d'Isis en Egypte. En
dehors de cela, les seuls documents que nous ayons
sur les mystères sont quelques formules mystiques,
citées incidemmentpar les écrivains païens ou chré-
tiens, un petit nombre de prières et d'hymnes aux
dieux, la plupartmutilés, des incantations magiques
que nous ont conservées les papyrus,Te récit des
initiations, ainsi que la description de la liturgiequi
les accompagne. Les rites des cultes exotiques ont
excité la verve des satiriques, et la pompe de leurs
fêtes a fourni aux romanciers la matière de des-
criptions brillantes. Juvénalraille les mortifications
des dévotes d'Isis; Lucien dans sa « Nécyomaneie »
parodie les purifications interminables des mages;
et Apulée dans les « Métamorphoses » nous a re-
tracé les scènes d'une initiation isiaque. Mais, en
général, on ne retrouve chez les littérateurs que des
remarques incidentes, des observations superficiel?
les. Même le précieux traité « Sur la déesse sy-
rienne », où Lucien nous raconte une visite au tem-
ple d'Hiérapolis et rapporte les récits que lui ont
faits les prêtres, n'a rien de profond : il relate ce
qu'a vu en passant un voyageur intelligent,curieux
et surtout ironique (CUMONT, op. cit., p. 20).

On a aussi quelques informationsisolées chez les
écrivains du temps, surtout chez les philosophes.
Le traité de Plutarque <r Sur Isis et Osiris » est une
source très importante pour reconstruire la légende
de ces divinités. Mais les philosophes n'exposent
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presque jamais les doctrines étrangères objective-
ment et pour elles-mêmes. Ils les font rentrer dans
leurs systèmes, auxquels elles doivent servir de
preuves et d'illustration; ils les entourent d'une
exégèse personnelleou les noient dans des commen-
taires transcendants (CUMONT, op. cit., p.-2i)-

On trouve aussichez les Pères de l'Eglise quelques
renseignements infiniment utiles, mais auxquels
nous ne pouvons nous fier entièrement. Les écri-
vains ecclésiastiques, saint Justin, Clément
d'Alexandrie, surtout Tertullien, nous ont rapporté
des rites des cultes de mystères dans lesquels ils
avaient trouvé des analogies avec les rites chrétiens,
mais il est possible qu'ils aient forcé ces analogies
pour mieux établir leur thèse, à savoir que les dé-
mons avaient singé le christianisme dans ces cultes
des mystères.

Pour la plupart des documents, formules mysti-
ques, incantations magiques, hymnes aux dieux, il
est impossible de fixer leur date d'origine; celle
même de leur transmission est souvent incertaine.
Ce qui nous est rapporté par les poètes satiriques,
les philosophes, les Pères de l'Eglise, est peut-être
plus ancien qu'eux ou peut ne dater que de leur
temps. Le recueil des écrits hermétiques contient
des pièces d'époque très différente et relativement
récente. La liturgie mithriaque, qui remonte peut-
être assez haut, ne nous est cennue que par des
textes des n' et ni' siècles après J.-C. On a essayé de
la reconstruire (DIETERICH, Eine Mithraslilurgie),
d'après un papyrus, mais, au jugement de Cumont,
ce morceau n'est ni liturgique ni mithriaque (cf. ar-
ticle MITHRA, col. 58o ss.).

Nous avons cependant quelques données chrono-
logiques. La description de l'initiation de Lucius
aux mystères d'Isis à Cenchrées a été écrite au
n" siècle par Apulée, mais, le rituel minutieux et
les pièces qui l'accompagnaient sont certainement
de date beaucoup plus ancienne. Il en est de même
de quelques formulesmystiques, qui offrenttous les
caractères de l'antiquité. Un peu partout et à diffé-
rentes époques nous rencontrons les idées de com-
munion avec la divinité et de régénération, ce qui
nous oblige à conclure à leur ancienneté.

Reste à savoir si saint Paul a connu les doctrines
des mystères telles que nous les connaissons main-
tenant. C'est seulement au commencement du
11e siècle après J.-C. que les cultes des mystères, sur
lesquels nous avons des renseignementsprécis, se
sont répandusdans l'empireromain, et à ce moment
ils avaient subi l'influence de la philosophie grec-
que et surtout des cultes orientaux. Il s'exerça à
cette époque sur ces cultes des mystères une façon
de syncrétisme. Saint Paul n'a pu connaître ces cul-
tes des mystères dans cette forme développée, puis-
que, de son temps, elle n'existait pas. En sup-
posant qu'il ait connu les religions de mystères,
il les a connues dans un état simple et non tels
qu'ils furent lorsqu'ils se développèrentsous l'in-
fluence du désir grec de rédemption que manifestait
l'esprit hellène, au ne siècle après J.-C. Il y a donc
toujours lieu de se demander à quelle époque re-
monte un document, qui nous transmet une doc-
trine ou un riie. Et sur ce point nous n'arrivons
pas toujours à la certitude.

Observons que, sur les données inconsistantes
que nous venons de signaler, on a élaboré des
constructions qui ont donné aux religions de mys-
tères une consistanceet un développement qu'elles
ne possédaient pas. '

2. LES MYSTÈRES DE CYBÈLE ET D'ATTIS. — Bibliogra-
phie : G. SHOWERMAN, The Great Mother of the

Gods : Bulletin of the University of Wisconsin,
n' 43, 1901; Attis ; Encyclop. of Religion and
Ethics, vol. Il; Kybele, Ib., vol. IV. HEPDiNG,^(fi«,
seine Myihen und sein Kull, Giessen, igo3; FRAZER,
Adonis, Attis, Osiris. London, 1907; F. CUMONT,
Les religions orientales dans le paganisme ro-
main, 2e éd. Paris, 190g; Id., Atlis, Realencyklopà-
die de PAULY-WISSOWA; RAPP, Attis, Kybele, Lexi-
kon der griech. und rôm. Mythologie de ROSCHEH;
TOUTAIN, La légende de la déesse phrygienne Cy-
bèle : Revue de l'histoire des religions, t. LX,
p. 299, Paris, igog.

Le culte de Cybèle, la grande déesse de Phrygie,
adorée à Pessinonle et sur l'Ida, que les Romains
appelèrent Magna Deum Mater, Mater Deum Magna
Idaea, est très ancien et se répandit de bonneheure
en Occident. Nous reviendrons plus loin sur l'exten-
sion de ce culte. Nous n'avons pas à rechercher
comment s'opéra la fusion de Ma ou Cybèle, la
Grande Mère, et de son fils et époux Attis, divinités
anatoliques, et du dieu phrygien Dionysos-Sabazios,
mais seulement à marquer ce qui en fut le résultat.

Comme Vénus et Adonis, Isis et Osiris, Cybèle et
Attis étaient ordinairement associés dans la célé-
bration du culte, et formaient une dualité qui sym-
bolisait les relatiorfs de la Mère Terre avec ses pro-
duits. La naissance, la croissance, la castration
volontaire, la mort d'Attis symbolisaient la nais-
sance, la croissance et la mort de la végétation. Les
Phrygiens pleuraient la mort de la végétation, et
célébraient sa renaissance par des orgies sauvages
mais « ces mutilations volontaires, ces souffrances,
qu'ils s'imposaient, témoignent d'une aspiration ar-
dente à s'affranchir de la sujétiondes instincts char-
nels, à délivrer les âmes des liens de la matière.Ces
tendances ascétiques étaient d'accord avec certaines
idées de renoncement, prêchées par la morale philo-
sophique des Grecs » (CUMONT, op. cit., p. 77). >

Les sectateursde Cybèle pratiquaienttrès ancien-
nement des mystèresoù l'on révélait par degrés aux
initiés une sagesse considérée toujours comme di-
vine, mais qui varia singulièrementdans le cours
du temps. On célébrait la mort d'Attis et sa résur-
rection, symboles de celle de ses adeptes. De même
qu'Attis mourait et ressuscitait chaque année, de
même ses fidèles devaientaprès leur mort renaître à
une vie nouvelle: Réjouissez-vous, ô mystes, disait
le prêtre quand il oignait les lèvres de l'initié, car le
dieu est sauvé et, pour vous aussi, de vos épreuves
sortira le salut. Le trépas d'Attis (REITZENSTEIN, Poi-
mandres, p. 93) a fait de lui un dieu et pareillement
ses fidèles seront par la mort égalés à la divinité. Il
se célébrait des repas mystiques, dont CLÉMENT

,D'ALEXANDRIE nous a transmis une formule d'initia-
tion : « J'ai mangé au tambourin ; j'ai bu à la cym-
bale; j'ai porté ie kernos (vase sacré); je suis entré
sous le rideau nuptial » (Protrept, n, i5). FIRMICUS
MATERNUS (De errore profanarum religionum, éd.
ZIEGLER, p. 57 ; n" xrv) nous a conservé la même for-
mule avec une variante : c J'ai mangé au tambou-
rin; j'ai bu à la cymbale; je suis devenu un myste
d'Attis. » L'initié pouvait dire, comme dans une
ancienne formule liturgique à laquelle fait allusion
Démosthène (De Corona, 25g) : « J'ai fui le mal, j'ai
trouvé le meilleur. »

Voici la conclusion de LOISY (Cybèle et Attis;
R.H.L.R., t. IV, N. S., p. 326) sur ce qui se dégage
du culte et des mystèresde Cybèle-Attis : « Origi-
nairement le rite sanglant(la castration et les muti-
lations) n'avait pas pour objet de rendre immortels
ceux qui y participaient, mais de les faire capables
de coopérer aux oeuvres de la Mère et d'Attis, c'est-à-
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dire aux oeuvresdelà nature, tout comme l'initiation
dionysiaque rendait les bacchants et bacchantes
capables de coopérer à l'oeuvre de Dionysos. Les
cérémonies magico-religieusesqui tendaient à régler
la vie de la nature étaient aux mains des initiés.
Quandet comment l'idée d'immortalitébienheureuse
auprès des dieux se fit-elle jour dansce culte barbare
entre tous, on ne saurait le dire. On doit compter
sans doute, pour les anciens temps, avec l'influence
de la Thraceetdesidéesqui s'attachaient au culte de
Dionysos-Sabazios, plus tard avec les influences
helléniques et perses (. L'évolution de l'ancien culte
de Pessinonte en économiede salut devait être réa-
lisée, dans la mesure où elle s'est accomplie, avant
le commencementde l'ère chrétienne. »

3. LES MYSTÈRES DE DIONYSOS ET D'ORPHÉE. — Bi-
bliographie : P. FOUCART, Le culte de Dionysos
en Attique, Mémoires de VAcadémie des Inscrip.,
t. XXXVH, p. 22, Paris, igo4; FARNELL, Culte
of the greek States, V, ch. iv-vn, London, 1907;
RHODE, Psyché, II; S. REINACH, La mort d'Orphée,
dans Cultes, Mythes et religions, t. II; PERDHIZET,
Cultes et Mythes du Pangée, Paris; KERN, Diony-
sos : Real-Encyclopaedie de PAULY'-WISSOWA;
VOIQT, Dionysos ; Lexikon de ROSCHER, Bd. I;
VOIGT, Orpheus, Ib. Bd III; P. MONCEAUX, Orpheus
et Orphici; Dictionnaire des antiquités grecques
et romaines de DARBMBERG el SAGLIO, Paris ; Dio-
nysos, Ibid.; J. E. HARRISON, Prolegomena to the
Study of Greek Religion, pp. 455-65g, London;
0. HABERT, La religion de la Grèce antique : les
Mystères et l'orphisme,pp. 5og-55o; A. LOISY, Dio-
nysos et Orphée, Revue d'hist. et de litt. rel., t. V,
N. S., p. i3o; Orpkica, éd. ABEL; HAUCK, De hym-
norum orphicorum aetale, iqu; DIETBRICH, De
hymnis orphicis, 1891.

Les mystères de Dionysos sont très anciens,peut-
être du ix'-vm' siècle avant J.-C, mais ils sont assez
peu connus. Le Dionysos hellénique serait, croit-on,
identique au dieu thrace Sabazios. « Son culte, dit
Loisy, paraît avoir été, dès les plus anciens temps,
orgiastique et mystérieux; on s'y iivre à un enthou-
siasme bruyant et délirant. En s'introduisant dans
la religion des cités helléniques, ce culte s'était,
jusqu'à un certain point, tempéré et assagi » (Dio-
nysos et Orphée, R. H. L. R., t. V, p. i3o). Il semble
que la partie essentielle du rite consistait dans
l'union de l'initié avec le dieu; par cette union mys-
tique et morale, se formait une sorte d'amitié re-
ligieuse entre le dieu et l'initié. La vertu divine est
communiquée à ce dernier et elle est censée demeu-
rer en lui.

Le rite essentiel des mystères dionysiaques était
l'omophagie, la manducation de la chair vive, par
laquelle on entrait en communion avec le dieu, dont
on recevaitl'esprit et qui assurait à l'initié l'immor-
talité bienheureuse.On ne sait pas comment naquit
et se développa celte croyance à l'immortalité; elle
sembleavoirexisté de bonneheure chez les Thraces.

A ces anciens mystèresde Dionysos, se rattachent
les doctrines orphiques, qui en synthétisent et en
purifient les idées essentielles. Cependant, le rite
fondamental des mystères orphiques est toujours
l'omophagie,Ta manducation de la victime vivante,
et l'initiation était préparée par des rites purifica-
toires. Le culte comportait des purifications, des
libations, des invocations aux dieux pour toute

1. CUMONT, op. cit., p, 98, croit que l'influence du
judaïsme s'est vraisemblablement exercée sur le culte de
Cybèle, bien qu'on ne puisse la discerneraussi nettement
que sur celui de Sabazios, (N. du réd.).

l'assistance, la représentation des légendes sacrées.
Quelques passages des hymnes orphiques font sup-
poser que la manducation de la chair d'un taureau
vivant était encore pratiquée au commencementde
l'ère chrétienne. En mangeant les chairs crues du
taureau, on s'identifiait avec le dieu (P. MONCEAUX,
Orphici : Dictionnaire des antiquités gr. et rom. de
Daremberg et Saglio, p. 253).

Nous n'avons pas à nous demander si Orphée a
été un personnage historique; ce qui nous intéresse
surtout, ce sont les doctrines qui lui ont été attri-
buées ou qui ont été mises sous son patronage.

Vers le vm?!-viie siècle avant J.-C, eut lieu une
certaine rénovation religieuse qui porta les esprits
vers des cultes moins sauvagesque ceux de Dionysos
ou de Cybèle; dans ces cultes, l'initié, spirilualisant
les rites sanglants, aboutit aux idées d'union spiri-
tuelle avec la divinité. C'est à celte époque qxxe
doivent remonter les doctrines orphiques, bien que
leur rédaction doive être placée beaucoup plus tard,
probablementau vi* siècle. Ces doctrines peuvent
provenir de sources différentes : d'abord des anciens
mystères, peut-être d'influences orientales et égyp-
tiennes, et enfin elles ont été produites par le besoin
d'intelligibilitéqui caractérise l'esprit grec. En fait,
l'orphisme est, à un certain degré, une doctrine
philosophique, puisqu'on y relève une cosmogonie,
une psychologie et une théologie. Cette dernière
seule nous intéresse/Voyons ce qui la caractérise.

« Le renouveau mystique, dit HABERT (La religion
de la Grèce antique, p. 540, auquel répondait l'Or-
phisme, paraît avoir été dirigé par quatre pensées
capitales : 1' La persuasionque l'âme est d'origineet
dénature divines et qu'elle survit au corps; 2° Un
sentiment très douloureux des peines attachées à
l'existence; 3° La conviction que la divinitéest juste,
bonne et secourable ; 4° que le salut consiste à lui
ressembler, à s'unir à elle par la purification, la
compassion, l'amour et l'extase... Deux croyances
fondamentales paraissent au confluent de ces pen-
sées : l'âme souffre dans son corps, en punition de
fautes antérieures,mais avec des purificationsappro-
priées et après un cycle de nouvelles naissances ou
incarnations, elle pourra reprendre sa place auprès
des dieux. » On retrouve ici la trace de la métempsy-
onose pythagoricienne et de la théosophie hindoue;
on croyait à la réincarnation des morts.

La légende de Dionysos-Zagreus expliquait le dua-
lisme qui divise l'homme, la lutte qui5 se produit
dans son coeur entre le vice et la vertu, entre le désir
du bonheur et les peines de celte vie. L'homme a
donc à briser par le renoncement,par l'ascétisme,les
liens de lachair, el à se détacher de plus en plus des
attraits du monde. « Les souffrances subies dans
l'Hadès achèveront les expiations et les pénitences
de ceux que les existencessuccessives n'auraient pas
entièrementdélivrés. Dans cet effort, l'âme a la con-
solation de dégager de plus en plus l'élément éternel
et divin qui la constitue et de préparer son retour
avec les dieux immortels » (HABERT, op. cit., p, 547).

L'Orphisme subit un certain déclin, mais il ne
disparut jamaiscomplètementet il eut un renouveau
au commencement de notre ère, en s'imprégnant
toutefois des idées et des croyances des religions
orientales, lesquellesen se répandant dans le monde
occidental, lui ont emprunté aussi quelques idées.

Concluons avec LOISY (Art. cit., p. i54) : * La tra-
dition particulière de l'orphisme ne donna point
naissance à une secte organisée ; elle se perpétuait
par des prêtres initiateurs, qui vantaient l'efficacité
de leurs rites purificatoires ; elle aboutitspéculative-
ment à des théories panthéistes et à un symbolisme

I subtil, pratiquement à une sorte de magie; une
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littérature spéciale en perpétua l'influence. Cette
influence,quia étéconsidérable, est difficile à recon-
naître et à mesurerdans le détail et elle paraît s'être
exercée de diverses manières ; elle a pénétré plus
ou moins de son esprit, sinon de ses doctrines et de
ses rites, les mystères d'Eleusis. Et l'on sait ce que
lui doit Platon. » L'actionde l'orphismesur le syncré-
tisme gréco-romainet sur le christianismeaurait été,
d'après Loisy, plutôt indirecte et diffus» que directe,
ce qui revient à dire qu'on ne peut la discerner et
surtout la prouver.
4. LBS MYSTÈRES D'OSIRIS ET D'ISIS. — Bibliographie :

PLUTARQUE, De Iside et Osiride ; APULÉE, Méta-
morphoses, XI ; FRAZER, Adonis, Atlis, Osiris,
London; F. CUMONT, Les religions orientales dans
le paganisme romain, Paris, 1909; LAFAYE, Isis :
Dictionnaire des Ant. gr. et rom., t. III, Paris,
189g ; DRBXLER, Isis : Lexikon der Mythol. de
ROSCHER ; GRUPPB, Griechischt Mythologie und
Religiongesch., p. i563-i58i; A. MORBT, Mystères
égyptiens, Paris, 1918; Id., Rois et dieux d'Egypte,
Paris, 1709 ; A. LOISY, Isis et Osiris, R. H. L. R.,
t. IV, N. S., p. 385, Paris, igi3 ; LAFAYB, Histoire
du culte des divinités d'Alexandrie, Sérapis, Isis,
Harpocraie et Anubis hors de l'Egypte, depuis les
origines jusqu'à la naissance de l'école néo-plato-
nicienne, Paris, 1884.

Ainsi que nous le dirons plus loin, les mystères
d'Isis eurent une très grande extension. On a cepen-
dant nié qu'il ait existé en Egypte des mystères au
sens propre du mot, c'est-à-dire un ensemble défini
de cérémonies et surtout de doctrines régulièrement
réservées à un certain nombre de fidèles préalable-
ment initiés (SOURDILLES, Hérodote et la religion
de l'Egypte, p. 333, 387, Paris, 1910). MOHBT(Mystères
égyptiens, p. 3, 19), d'autre part, affirme « qu'à côté
des rites où se formulait l'adoration quotidienne des
dieux, les temples d'Egypte connaissaient des céré-
monies d'un caractère plus spécial, d'une significa-
tion réservéeà une élite de prêtreset de spectateurs,
célébrées dans des édifices isolés, à des dates déter-
minées ou à d'autres heures que celles du culte ré-
gulier. Les Grecs appelaient ces cérémonies des
» Mystères » ; en langue égyptienne, le mot qui les
définit le mieux semble être iaAouquia le sens vague
de 0 choses sacrées, glorieuses, profitables »... Les
monuments nous montrent que des rites secrets
rappelaientchaque jour les péripéties de la passion
et de la résurrection d'Osiris » .

Il paraitcertain qu'il
y eut dans le culte d'Osiris des rites publics et des
rites secrets, réservés au moins d'une certaine ma-
nière à des personnes initiées. Les rites secrets
étaient complémentairesdes rites publics et faisaient
partie d'une même religion officielle : ce n'étaientpas
des rites d'initiation privée, en dehors ou à côté de
la religion commune. Les uns et les autres se ratta-
chent au même ensemble rituel et correspondent
aux divers moments des mythes osiriens. (Cf. LOISY,
art. cil., p. 387)

Nous n'avons pas à décrire ces rites secrets ; cela
nous entraînerait trop loin, et d'ailleurs n'importe
pas à notre étude. Nous devons nous borner à l'in-
terprétation qui a été donnée au mythe d'Osiris-Isis
dans la transformationqui a été faite, au temps des
Ptolémées, m' siècle avant J.-C, de l'ancien culte
d'Osiris-Isis,pourl'adapter aux idées grecques.C'est
le culte qui s'est répandu plus tard dans le monde
gréco-romain et qui nous est surtout connu par les
écrits de Plutarqueet d'Apulée.

De toutesles solennités des mystères d'Isis, la plus
suggestiveétait la commémoration de 1' « Invention
d'Osiris », le dieu mort et ressuscité, qui finit par

devenir le prototype de celui de tout être humain,
qui observait les rites des funérailles. Le défunt, s'il
a pieusement servi Osiris, sera assimilé à lui; il
partagera son éternité dans le royaume souterrain.
Il vivra non seulement comme une ombre, mais en
pleine possession de son corps comme de son âme.
Par son initiation, le myste renaissait à une vie
surhumaineet devenait l'égal des immorlels.iljouira
de la présence divine, et attaohée étroitementà elle,
son àme inassouvie s'abreuvera des délices de cette
ineffable beauté. (PLUTARQUE, de Iside, LXXVIII;
APULÉE, Métam., XI)

L'initiation aux mystères d'Isis comportait d'un
côté, ainsi que nous le voyons dans l'initiation de
Lucius (APULÉE, Métam., XI, ch. xvin-xxv), des pra-
tiques d'abstinence, un baptême solennel, la Com-
munication de formules mystiques; de l'autre, il est
parlé de la préparation du coeur, du symbole de la
purification, de la régénéralion et de l'identification
avec la divinité. Grâce à cette description d'Apulée,
le» mystères d'Isis nous sont bien connus.

Signalons une analyse dans la Revue biblique
(XIIIe an., p. 292. Paris, 1916, N. S.), d'un texte grec
publié dans les Oxyrhynchus Papyri, t. XL Cette
invocation à Isis rapporte les noms que porte Isis
dans les divers lieux où elle est adorée, et men-
tionne ses hauts faits, qui sont surtout des bienfaits
pour le genre humain. Parmi ces titres qui lui sont
donnés, relevons ceux de JWTII/ÎK, KvSposiizitp«,tiiÇojrK.
Rien n'indique cependant qu'elle sauve en donnant
une vie immortelle. Isis est pour les hommes la bien-
faitrice par excellence,mais il n'est pas fait mention
des avantages de son culte pour une autre vie. Peut-
être ce point était-il réservé aux initiés.

5. LES MYSTÈRES D'ELEUSIS. — Bibliographie :. HAR-
RISON,Prolegomena to the Study of Greek Religion,
p. 478-571, London ; FARNBLL, The Cuits of the
Greek States, III, ch. 11, p. 126-198, London, 1907 ;
BLOCH, Der Kult und dis Mysleiien von Eleusis,
1896 ; P. FOUCART, Recherches sur l'origine et la
nature des mystères d'Eleusis, Paris, i8g5 ; Les
grands mystères d'Eleusis ; personnel, cérémonies,
Paris, 1900; Les drames sacrés d'Eleusis, 1913;
Les mystères d'Eleusis, 2« éd., igi4; GRUPPB,
Griechische Mythologie,p. 45-58; Kora dans Lexi-
kon de ROSCHER;Demeter dans Real-Encyklopaedie
de PAULY-WISSOWA; F. LBNORMANT, E. POTTIER,
Eleusinia, dans le Dictionnaire des antiquités;
A. LOISY, Les mystères d'Eltusis,R.H.L. R., t. IV,
N. S., p. 193, Paris, igi3.

Les mystères d'Eleusis avaient conservé toute
leur faveur aux temps contemporains du christia-
nisme, et l'apôtre Paul a certainement rencontré à
Athènes et à Corinthe des initiés à ces mystères,
car ils étaient nombreux dans le monde grec. On ne
lui a pas révélé ce qui en constituait le secret: les
rites, les formules liturgiques, les cérémonies qui
accompagnaient l'initiation ; il n'a pas vu les objets
sacrés du culte, mais il a pu apprendre ce qui était
connu de tous, à savoir le don de l'immortalitéac-
cordé aux initiés et lavertu de l'initiation. « La com-
munion des initiés, dit Loisy (Art. cit. p. an), à
Déméter, la déesse que l'on honorait à Eleusis, était
signifiée et opérée par un double symbole, celui de
la participation au kykéon1, breuvage mystique,
sacré,divin, nourriture d'immortels, et parle contact
d'objets qui, simple figure du mariage sacré, ne

1. Le kykéon était un mélange d'eau, de farine d'orge,
el de pouliot (sorte de menthe) et de pavot. Dans l'Iliade,
le kykéon est composé de farine d'orge, de fromage râpé
et de vin de Pramnos (N. du R.).
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laissaient pas d'effectuer l'union spirituelle de l'ini-
tié à la déesse du mystère. La communion alimen-
taire et la communion sexuelle tendent à se résou-
dre en communion morale aux sentiments de la
déesse et en gage de sa bienveillance. Les rites ne
deviennentpas pour cela de purs signes ; ils restent
les moyens sacramentels de l'union mystique à
Déméter. »

Nous n'avons pas à décrire les rites de l'initiation.
Ils comportaient quatre degrés : la purification, les
rites et les sacrifices qui accompagnent l'initiation,
l'initiation et enfin l'époptie, ou contemplation des
mystères. A l'initié du plus haut degré, È7TO'7ÏT>IÇ,

étaient montrésles objets sacrés, et cette vue lui as-
surait le bonheur dans l'autre monde. Son âme ou
son ombre après sa mort descendait aux enfers où
elle était heureuse ; il n'y avait pas de résurrection
des corps. Il n'est pas question de mérite ; c'est le
fait de l'initiation qui assure l'immorlalilébienheu-
reuse. Peu à peu cependant on en vint à croire que
l'amitié des dieux était le fruit d'une vie pieuse.
L'initié menait une vie pieuse (ef. ARISTOPHANE,
Les Grenouilles, v. 445 et 4-r>6). Plus tard, au second
siècle après J.-C, on en vint à parler des rémunéra-
tions futures, de sorte que la consécration de l'initié
impliqua la pureté de sa vie comme condition de la
vie future bienheureuse. Il est difficile de dire d'une
façon précise quelles étaient les doctrines révélées
aux initiés; les savants ne s'accordent pas sur ce
point. Cf. P. LAGRANGE, Les mystères d'Eleusis et le
christianisme, R. B., p. 167, 1919.

6. LES CULTES SYRIENS, LES MYSTÈRES DE MITHRA ET
LES ÉCRITSHEHMÉTIQUES.— Les cultes syriens se ré-
pandirent de bonne heure en Occident, surtout par
l'entremise des esclaves syriens, faits prisonniers
pendant les guerres contre Anliochus le Grand,
ine siècle avant J.-C. Au début de notre ère, des né-
gociants syriens colonisèrent les provinces latines
et l'on rencontredans les comptoirs de la côte d'Asie-
Mineure, au Pirée, dans l'Arcbipel, des associations
qui adoraient les dieux syriens, Hadad et Atergatis.
Cependant, « les religions syriennes, dit le P. LA-
GRANGE (tes religions orientales,dans Mélanges d'his-
toire religieuse, p. 80), n'ont point eu de mystères,
s'il faut entendrepar là des initiations successives,
associant les mystes du plus haut degré à des spec-
tacles dont on leur révélait l'énigme ». Au milieu de
pratiques révoltantes,on trouve dans ce culte syrien
une doctrine élevée sur les destinées de l'âme. Après
la mort, l'âme remonte au ciel pour y vivre au milieu
des étoiles divines; elle participe à l'éternité des
dieux sidérauxqui l'environnent el auxquels elle est
égalée, (cf. CUMONT, op. cit., p. 186). Nous n'avons
pas à relever cette théorie astrologique où il est
parlé des âmes qui, débarrasséesde tout vice et de
toute sensualité, pénétraient dans le huitième ciel
pour y jouir d'une béatitude sans fin (CUMONT, op.
cit., p. 187).

Les origines du culte de Mithra sont encore in-
connues. Ce que nous constatons, c'est sa diffusion
rapide en Occident au commencementde l'ère chré-
tienne. A cette époque, il était florissant à Tarse, la
patrie de saint Paul, et y répandait les doctrines
mazdéennes. Il resterait à savoir si, à cette époque,
ses doclrines et surtout son culte avaient atteint le
développement qu'ils reçurent plus tard ; cela nous
paraît peu probable. Ainsi que nous le dirons, quoi
qu'en pense BÔHLIG (Die Geisleskultur von Tarsos
im augusleischen Zeitalter, p. 97), ce n'est pas auxspéculations mithraïques que Paul aurait emprunté
le sens particulier qu'il a donné aux termes S6£v.,
pffl;, et exorci (cf. article MITHRA, col. 578 ss.).

La littérature hermétique était très composite et

n'a dû être rédigée que tardivement, an ne siècle
après J.-C, au plus tôt (L. MÉNARD, Hermès Tris-
mégiste : traduction complète, précédée d'une étude
sur l'origine des livres hermétiques. Nouvelle éd.,
Paris, 1910) comme nous l'expliqueronsplus loin;
elle paraît être née d'un mélange de la religion
égyptienne et de mystères grecs. Nous n'avons pas
à faire un exposé détaillé de ses doclrines, puisqu'il
est très peu probable que saint Paul les ail connues.
H suffira de rappeler celles auxquelles se réfèrent
les critiques qui prétendent trouver des rappro-
chements ou des analogies entre elles et les épîtres
pauliniennes.

Les doctrines, que nous rapportent les écrits her-
métiques, auraient été révélées : Hermès décrit ce
qu'il a vu ou ce qui lui a été révélé par son père
divin. Un prophète proclame la révélation qu'il a
reçue d'un dieu qu'il.a appelé par la prière et qui
demeure en lui, ou qu'il a reçue en montant au ciel,
avec l'aide de la divinité.Dans un dialogue, Hermès
s'entretient avec son fils Tat de la régénération.Tat
rappelleà son père qu'il lui a appris que personne
ne pouvait être sauvé sans la régénération, qui
n'était possible qu'à celui qui s'était détaché du
monde. Tat a renoncé au monde et demande à son
père de lui communiquer le secret. Hermès lui
répond que cela doit être une révélation au coeur
par l'a volonté de Dieu. Pendant qu'Hermès parle,
Tat sent qu'il esl transformé et déclare : « Mon
esprit est illuminé. » C'est dune la révélation qui a
produitla régénération,et le résultat est la vraie con-
naissance, /•javtç, de Dieu,et cette connaissance déifie
le régénéré, « Ceci esl la fin bienheureuse pour ceux
qui ont atteint la connaissance d'être déifiés. » (l'oi-
mandres, Ilermetic Corpus, I, §26)

Malgré les ressemblances que trouve REITZENSTEIN
entre ces doclrines et celles de saint Paul, nous
verrons plus loin qu'elles n'ont que des analogies
apparenteset que d'ailleurs il est plutôt impossible
que l'Apôtre ait connu la littérature hermétique.

7. L'EXTENSION DES CULTES DES MYSTÈRES ; CONNAIS-
SANCE QU'A PU EN AVOIR SAINT PAUL. — Il n'est pas
nécessaire pour noire étude de détailicr tous les
lieux où l'on rencontre des cultes des mystères :
quelques indications suffiront. Le culte de Dionysos
a été très répandu en Grèce; au Pirée, vers 180
avant J.-C, nous trouvons des associés à ce culte,
appelés AiswiriaïTKi ; à Philippes, en Macédoine, des
pjjntu Aiovûreu. Les inscriptions d'Asie Mineure en
signalentd'autres.

Le culte de Cybèle, la Grande Mère, a eu une
extension encore plus considérable. On le retrouve
partout dans le monde antique : en Asie Mineure,
dans les îles de l'Archipel, à Byzance, à Olbia ;
à Rome, il fut établi légalement en l'an 204 avant
J.-C. ; il se répandit en Italie et dans les provinces
sous la domination de Rome. Au 1" siècle de l'ère
chrétienne, il eut plus d'adeptes qu'aucune autre
religion de mystères. Célébré avec pompe, il gagna
de nombreuxadhérents par la doctrine de la renais-
sance de ses initiés après la mort.

Nous n'avons pas de données sur l'extensiondes
mystères d'Orphée. Nous devonsconstatercependant
que l'orphisme exerça une profonde influence sur
l'esprit grec, et il est possible que ses doctrines se
soient infiltréesdans certaines religions de mystères.
Nous les retrouvons chez les poètes et les philoso-
phes grecs.

Les mystères d'Osiris-Isis remontent probable-
ment, très haut, dans leur forme égyptienne ; tels
qu'ils furent transformés au 111e siècle avant J.-C.,
nous les retrouvons dans tout le monde gréco-
romain : à Athènes, au 111e siècle avant J.-C., nous
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trouvons le culte d'Isis, auquel se joint celui de
Sérapis ; à Pompei, à la findu second ; à Rome, dans
le premier quart du Ier siècle après J.-C. Il est en
Syrie et dans toute la Grèce, en Asie Mineure, en
Thrace, dans les îles de l'Archipel, en Sicile et dans
le sud de- l'Italie, et dans les premiers siècles du
christianisme nous en relevons l'existence dans tout
l'Occident de l'empire romain.

Quant aux mystères d'Eleusis, comme tels ils res-
tèrent locaux, bien que l'on retrouve ailleurs le
culte des déesses éleusiniennes, Déméter et Coré :
ils ont cependant pour notre étude un grand intérêt
parcequ'ils sont de ceux qu'a pu connaître saintPaul,

Examinons maintenant l'état religieux que sup-
pose l'influence qu'eurent ces mystères les uns
sur les autres. Aux environs de l'ère chrétienne, le
mouvementsyncrétique, où se mélangèrent les mys-
tères helléniques et les religions orientales, provo-
qué par l'extension de la Grèce en Asie à la suite
des conquêtesd'Alexandre, grandit rapidementpar
la propagation qu'en firent de zélés missionnaires.
Ils usèrent de tous les moyens de séduction : specta-
cles impressionnants au milieu de la nuit, musique
séduisante, danses délirantes, communication de
formules mystérieuses. «c Les prêtres orientaux, dit
CUMONT (Op. cit., p, 61) apportaient notamment en
Italie deux choses nouvelles : des moyens niyslér
rieux de purification, par lesquels ils prétendaient
effacer les souillures de l'âme, el l'as?vurance que
l'immortalité bienheureuseserait la récompense de
la piété. »

Bientôtse répandirentdes doctrines ésolériquessur
les démons, sur les sept archonsplanétaires quidéter-
minaientles destinées des hommes.Originairesde la
Babylonie, elles ont pénétré dans les religionsdelà
Perse et de l'Egypte ; elles se retrouvent dans l'apo-
calyptiquejuive, dans la littérature orphique, dans
les écrits hermétiques, dans les textes grecs astrolo-
giques et dans le gnosticisme. Ne serait-ce pas de
ces archons que parlerait saint Paul aux Ephésiens,
n, 2, lorsqu'il leur dit qu'ils marchaient autrefois
selon le prince, v.pyor», de la puissance de l'air ? Et ne
ferait-il pas aussi allusion à ces esprits élémentaires
qui, d'après les idées de celte époque, courbaient les
hommes sous leur joug de fer, quand il écrit aux
Galales, iv, g : « Comment retournerez-vous encore
à ces faibles et pauvres éléments, ctot-/<ùo., auxquels
vous voulez être asservis encore de nouveau? » Celte
traduction de c-ayùa. par « esprits élémentaires »
n'est pas acceptée par tous les exégètes (voir plus
loin, col. g83, n. 1).

C'est d'ailleurs à cette époque que naquirent et se
développèrentles premiers systèmes gnostiques qui
durent leur origine à un mélange de spéculations
grecques et de doctrines orientales.HIPPOLYTE l'avait
déjà vu : parlant des Séthiens, secte gnostique, il
remarque : Tout le système de leur doctrine est
dérivé des anciens théologiens, Musée, Linus el
Orphée, qui introduisirentspécialementles cérémo-
nies de l'initiationet aussi les mystères eux-mêmes.
H rattache une de leurs doctrines aux rites bacchi-
ques d'Orphée.

Nous constatons des traces de ce syncrétisme re-
ligieux dans les papyrus magiques, récemment dé-
couverts en Egypte ; ils nous apportentdes fragments
c"bymnes et d'alphabets, où nous lisons des noms
n?„ stiques d'origine babylonienne, égyptienne, bel
léiiique et même juive. Dans les textes rituels et
liturgiques, sont mélangées des théogonies et des
cosmologies dont quelques-unes remontent à Hésiode
et d'autres aux apocalypses juives. Que ces livres
magiques aient été nombreux au ier siècle, cela res-
sort d'un passage des Actes des apôtres, xix, 19, où

il est rapporté que ceux qui, à Ephèse, avaient
exercé des arts occultes apportèrent leurs livres qui
furent brûlés; ils valaient 5o.000 pièces d'argent.

Un des facteurs les plus puissants de la diffusion
de ces religions de mystères furent les associations
tout à la fois fraternelles et religieuses, les Ihiases,
Bieaoi et les épytàvEc, très répandues dans le monde
gréco-romain, au milieu des basses classes de la
population. On en trouve surtout dans les ports de
la Méditerranée, au Pirée, sur les côtes de l'Asie Mi-
neure et dans les îles de l'Archipel. Smyrne, Ephèse
et Corinthe ont été des centres importants de ces
fraternités mystiques. Chacune de ces associations
avait ses dieux : Dionysos-Sabazios, la Grande
Mère, Adonis, Sérapis, Osiris et Isis, les Cabires de
Samothrace, dont elles célébraient les mystères et
adoptaient les doctrines. Elles avaient pour carac-
tères communs les purifications, les danses orgiasti-
ques, les symboles d'un naturalisme grossier.

Paul, dont la prédication s'adressait à toutes les
classes de la société, mais surtout aux classes infé-
rieures des cités grecques, a dû être en contact avec
ces associations, et c'est probablement parmi elles
qu'il a recruté bon nombre de ses adhérents. Noua
ne pensons pas que l'on puisse supposer, comme l'a
fait Reitzenslein, que Paul se soit instruit des mys-
tères païensen lisant les écrits magiques et les livres
liturgiques des mystères. Il a dû apprendre ce qu'il
en a su par le commerce qu'il a eu avec les gens
qu'il a fréquentés. Il était né et avait grandi à Tarse,
vieille cité païenne, centre de culture hellénique, où
les mystères de Mithra s'étaient implantés de bonne
heure; il a donc pu apprendre à connaître les mys-
tères en en entendant parler autour de lui. A Anlio-
che, où il a vécu longtemps, il a pu rencontrer des
adeptes des mystères syriens ; à Athènes el à Co-
rinthe, il a dû être en rapport avec des initiés aux
mystères d'Eleusis; dans les ports de la Méditerra-
née il a été en contact avec les adhérents de toutes
les divinités grecques et orientales. Il est évident
que, désirant convertir à Jésus-Christces initiés aux
mystères, il a cherchéà s'instruirede leurs doctrines
pour les discuter ou même pour se servir de ce
qu'elles avaient de meilleur afin d'amener leurs
adeptes au Dieu véritable. C'était sa façon de procé-
der dans son oeuvre missionnaire,ainsi que le prou-
vent ses discours aux Juifs, Ad., xm, 16 ss.; aux
Grecs d'Athènes, xvn, 22 ss. Or, tous ces mystères
parlaient d'un Dieu sauveur, de purification des
fautes, d'initiations qui assuraient au fidèle la vie
bienheureuse. Paul a dû partir de ces idées pour
enseigner à ces initiés le véritable Dieu Sauveur,
Jésus-Christ, les conditions nécessaires du salut,
gage de la future vie bienheureuse.

Nous allons d'ailleurs voir que ce n'est pas dans
les religions de mystères que l'Apôtre a puisé les
termes par lesquels il exprimait ses doctrines, et
qu'aucun de ses enseignements ne lui est venu de
celles-ci, mais de l'AncienTestament et de la révéla-
tion qu'il en a reçue directement de Jésus-Christ et
indirectement par la tradition apostolique.

III. Terminologie et doctrines pauliaiennes :
leur comparaison avec la terminologie et les
idées des religions de mystères. — Saint Paul a
employé dans ses épîtres des termes qui avaient
reçu dans les liturgies des mystères un sens plus
ou moins tecbnique.il ne pouvait en être autrement
puisque, des deux côtés, nous avons la même lan-
gue employée, le grec, et que, de plus, ces termes
étaient connus de tous, que Paul a été en rapport
avec des initiés aux mystères et enfin, que les épî-
tres pauliniennes et les religions de mystères ont
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subi, plus ou moins, dans leurs conoeptions prin-
cipales, l'influence du mysticisme inhérent à l'esprit
humain.

La question est de savoir si Paul a donné à ces
vocables : poaT/jpiov, irvsOpv., 'pvyyj, VQOÇ, yvwo-ie, îi£v., le
sens qu'ils avaient dans les rituels ou dans la' litté-
rature magique et hermétique; en d'autres termes,
d'examiner si l'usage des mêmes expressions indi-
querait une dépendance des doctrines pauliniennes
à l'égard de celles des mystères.

Que saint Paul ait connu certains termes qui, à
cette époque, avaient reçu un sens spécial, nous en
avons, dit-on, pour preuve l'emploi répété qu'il fait
du terme tvoiyiiti, au sens d't esprits élémentaires »
qu'il déclare faibles et pauvres et auxquels le chré-
tien, qui a connu Dieu, ne peut retourner pour leur
être asservis de nouveau, Gai. xv, 3, g. De même
dans l'épître aux Colossiens, n, 8, il adjure tes lec-
teurs de ne pas se laisser séduire par la philosophie
et par une vaine tromperie, selon la tradition des
hommes,selon les éléments du monde, TK crocxttV «0
xwp.cj, et non selon le Christ. Ici encore Paul fait
allusion à ces pouvoirs cosmiques, des divinités
astrales, que certains mettaient en opposition avec
le Christ. Il aurait donc connu le sens qui était
donné au terme exoiyûm dans la religion du temps et
dans la magie. On prêtait serment par les quatre
éléments, rà riiav.px ereiyeta. Dans le grec moderne
les démons locaux sont appelés erciytïa1.

D'après des inscriptions, la terme 7TK/S$VK« «tait
employé dans le sens de « venue » du roi ou de
l'empereur dans une province, mais il l'était aussi
dans l'usage cultuel au sens de « retour » d'un Dieu.
Paul a pu connaître les deux sens de ce term», que
nous trouvons employé au second sens dans le Tes-
tament de Juda, xxn, 2. : êws T>ÎS tw.pomiu.c 810D

(H. CHAULES, The greek Versions of tha Testaments
ofthe twelve Patriarche, p. 99. Oxford, i9o8).etdnns
un écrit du n* siècle, le Testament d'Abraham, xni :
flypi rf,ç pp/ûj.viiz«i hS'Xcv tàj-.oïi (SsoO) TTK/SSIWI'KÇ. (Tht Tes-
tament of Abraham, by M. R. JAMES; Texts and
Studies, II, p. 92. Cambridge, 189a).

Mais doit-on croire, ainsi qu'on La soutenu, que
saintPaulconnaissait aussicertains termesemployés
dans les rituels liturgiques tt quelques-unes des
idées courantes chez les initiés aux mystères, et
même qu'il y a fait allusion lorsqu'il écrivait aux
Corinthiens dans sa premier»épître, u, 6, ss. : K Mais
nous prêchons une sagesse de Dieu parmi les par-
faits, sagesse non de ce siècle, ni das princes de ce
siècle qui ont été anéantis ; mais nous prêchons une
sagesse mystérieuse de Dieu, sagesse cachée... Dieu
nous l'a révélée par l'Esprit, car l'Esprit sonde
tout, même les profondeurs de Dieu. » Nous dirons
plus loin quelle est la vraie interprétation de ce
passage.

Enfin, la langue des religioas de mystères a-t-elle
donc influencé la terminologie de saint Paul, et par

1. Remarquons que cette traduction de croîtra par
« esprits élémentaires », « divinité» astrales », n'est pas
acceptée par de nombreux exégètes. Examinant Gai., xv,
3, 9, et Col., xi, 8, 20, le P. LAGRANGE conclut : a Dans ces
deux passages les éléments du monde sont les principes
de conduitenaturels, fort inférieurs à la viedans le Christ,
ce qui convientparfaitementà notre passage pour qualifier
l'état du monde religieux avant lui... Celte solution, qui
est celle de Jérôme, Gennadius pseudo-Primasius, Light-
foot, Sieffert, Schaefer, paraît certaine. » (L'épître aux
Galaies, p. 99.) Le P. PKAT a discuté avec soin 1* sens de
Toiyeîu et conclut : « Les éléments du monde sont des
doctrines et des coutumes opposées à l'enseignement du
Christ; et la Loi mosaïque elle-même, après son abroga-
tion, peut être comprisesous cette appellation. » La Théo-
logie de saint Paul, n, p. 164, Paris, 1912.

suite ses doclrines, au degré qu'a prétenduReitzens-
tein? C'est ce que nous ne pouvons admettre. Nous
avons donc à examiner les différents termes com-
muns à la liturgie des mystères et à saint Paul, afin
de constater l'emploi qui a été fait par l'une et Darl'autre, et de préciser le sens que tous les deuxlui
ont donna.

Et d'abord éludions le terme pvsrvieioy. Mvmjpior,
du verbe pvw, fermer, se tenir la bouche close, si-
gnifie chose tenue secrète, chose non inconnaissable
de soi, mais qui a besoin d'être révélée, cérémonie
religieuse qui doit 4tra tenue secrète, le sens caché
d'un passage, la signification mystique d'un terme.
Reitzenstein, p. g5, fait remarquer que ni le mot
p.wriipiov, ni TCJETÏI (célébration de mystères), ne com-
portent une idée stable. De la conception de secret
on passe à celle d'une action cultuelle, rituelle ou
magique. Les deux termes désignent aussi un livre
de révélations ou la prière révélée par Dieu et pro-
ductrice de miracle. Enfin, puenipic-j était surtout
employé au pluriel, T« /tvsTviptK, les mystères, c'est-
à-dire des doclrines religieuses, secrètes, communi-
quées seulement aux initiés, d'où doctrines, dont il
faut recevoir la communication et qui doivent êtr#
tenues cachées.

Avant d'étudier la signification que le terme pvv-
r/ipiev a dans les épîtres pauliniennes, il faut se
rendre compte du sens qu'il a reçu dans les Sep-
tante, car l'Apôtre a été fortement influencé par
ceux-ci. Deux fois, dans le livre de la Sagesse, pw-
rr,pio-j est employé au sens de rites ou cérémonies:
« Un père affligé a institué des mystères et des cé-
rémonies », xlv, i5;

K
(Les idolâtres) célébraient

des cérémonies homicides de leurs enfants et des
mystères cachés », xiv, 23. Partout ailleurs, dans les
Septante, pvsrnpiw signifie secrets, plans secrets de
Dieu ou des hommes. Dans le livre de Daniel, 11, 18,
19, 27, 3o, 47; iv, 6, //.uTTij'jtiov signifie ce que Dieu a
mystérieusement annoncé et qui a besoin d'inter-
prétation.

Dans les évangiles, Jésus dit à ses apôtres qu'il
leur a été donné de connaître les mystères du
royaume de Dieu, TK pvzTr,piu. T*;Ç fLv.vu.1ia4 rafl ©*çu,
Jlfe., rv, 11 ; Le., vm, 10 ; bit., xm, 11 ; c'est-à-dire
les doctrinescachées du royaume de Dieu, secret qui
n'a pas été révélé aux hommes, ib., mais qui l'est
par Jésus-Christ. Il s'agit ici probablement des des-
seins de Dieu pour le salut des hommes.

Pour saint Paul (Cf. la note : On the meaning of
poeTtpuni in the New Testament, dans St. Paul's
Ep.istle to the Ephesians by J. A. ROBINSON, p. 234 j
London, 1903), /jvvrtipicr signifie les choses cachées
qui ont besoin d'une communication spéciale ou
d'une révélation, Rom., xx, 25 : e Je ne veux pas,
frères, que vous ignoriez ee mystère,...c'est qu'une
partie d'Israël est tombée dans l'endurcissement,
jusqu'à ce que la plénitude des gentils soit entrée,
et ainsi tout Israël sera sauvé. » C'est dans le même
sens que Paul emploie le terme pvurripiosi quand il
apprend aux Corinthiens le mystère de la transfor-
mation des croyants, lors de la parousieduSeigneur,
ICor.,xv, 51. Il l'emploieaussi pour désigner le mys-
tère par excellence, le dessein secretde Dieu pour le
salut des hommes, mystère qui lui a été révélé et
qu'il est chargé de faire connaître : « C'est par révé-
lation qu'il m'a été donné de connaître ce mystère...
mystère qui n'a point été dévoilé aux fils des hom-
mes... comme il a été révélé maintenantdans l'Es-
prit à ses saints apôtres et prophètes, à savoir que
les païens sont cohéritiers et font partie du corps et
sont participants à la promesse de Jésus-Christpar
l'Evangile. » Eph., va., 3 ss. Paul appelle ce mystère
a. l'économie de la grâce de Dieu », ib., m, 1. Cf.,
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pour le même sens du terme p.wrr,pim, Rom., xvi,
25, a6 ; Col., i, 26, 27 ; et Eph., 1, g, 10 : « Le mystère
de la volonté de Dieu, qu'il avait résolu en lui-
même, était de réunir toutes choses dans le Christ. »
Pour saint Paul, le terme pmrépiov désigne donc une
vérité cachée, qui est révélée par l'Esprit. Enfin,
nu7Tr,pio-j est emplo3'é quelquefois dans son sens
ordinaire ; il désigne la vérité chrétiennecachéeaux
païens : pvmipim T-^I Tn'crcws, I Tim., xxx, 9, 16. Le
wjtrrt.ptov tf.c èyopiv.i, II Thess., n, 7, c'est le dessein
formé par l'iniqueen opposition avec le dessein sau-
veur de Dieu.

Nous devons examiner un passage de la première
épître aux Corinthiens,n, i-i5, où il sembleraitque
Paul a fait allusion a ux mystères et s'est .servi de
leur terminologie. H parle de la façon dont il a
prèclié Jésus-Christ. Il n'a connu parmi eux que
Jésus crucifié, qui est une folie pour les païens, afin
que leur foi soit fondée non sur la sagesse des hom-
mes, mais sur la puissancede Dieu. Et, ajoute-t-il,
y 6, 0 nous prêchons une sagesse parmi les parfaits,
b roïç siuloiç,, sagesse non de ce siècle..., mais
nous prêchons une sagesse de Dieu mystérieuse,
iv y.vzzYtpiu, sagesse cachée, que Dieu a décrétée
avant les siècles pour notre gloire et qu'aucun des
princes de ce monde n'a connue ». Dieu a révélé par
son Esprit les choses que l'homme ne connaissait
pas, a.

lesquelles nous annonçons,non avec des dis-
cours qu'enseigne la sagesse humaine, mais avec
ceux qu'enseigne l'Esprit, appropriant les choses
spirituelles à ceux qui sont spirituels, mevpUTis.oïs
TneupAXTiximnpivovrcî. Or, l'homme naturel, tjivyixàs, ne
reçoit point les choses qui sont de l'Esprit de Dieu,
car elles lui sont une folie et il ne peut les connaî-
tre, parce qu e c'est spirituellement,Kyejparixâ:, qu'on
en juge. Mais l'homme spirituel, mcvpur^i, juge de
toutes choses

• »
Saint Paul se rappelle-t-il ici les mystères païens

et veut-ildire qu'ilvaenseigneraux Corinthiensune
sagesse sous forme de mystère, qui ne sera révélée
qu'aux parfaits? En d'autres termes, veut-il instituer
des mystères chrétiens analogues aux mystères
païens, ou idenlifie-t-il les doctrines chrétiennes, qui
seraient en mystère, avec celles des cultes des mys-
tères ? Pour se rendre compte de la pensée de l'Apô-
tre, il faut d'aborddéterminerla signiûealion exacte
de la phrase: AvJ.ovp.ev 0cûO <roj?('av êv pusr-qpiy TVJV cxixoxt-

r.pupp.é-sir;. Aquel motdevons-nous rattacher kv purrepial
On ne peut grammaticalementle joindre à viv v.mxz-
xpuppemp, ce qui signifierait la sagesse cachée sous
forme de mystère, car, si telle était la pensée de Paul,
il aurait dû écrire : -ri;* h pvimipia ànoxcxpvp.pévr,v, ce
qui d'ailleurs aurait été un pléonasme. Quelques
exégètes rattachent h pvïrvpiu à Xtùmpsi, ce qui ferait
dire à Paul que la sagesse de Dieu qu'il enseignait
était un mystère qui ne devaitêtre révélée qu'à quel-
ques-uns, aux initiés, ce qui est contraire à l'idée
que Paul avait du salut qui était destiné à tous ies
croyants.

Il resterait à joindre ÈV pxmr,pia à mz-ita ; nous
avons une phase analogue dans Rom., v, i5 ; lapiv.hi
ydpixi. Dans ce cas, il faudrait traduire : Nous prê-
chons^la sagesse mystérieuse de Dieu, celle qui est
cachée, que Dieu avait décrétée auparavant pour
notre gloire : sens qui rentre dans la signification
que Paul donne ordinairement au terme lasnlptm.
Nous ne pensons donc pas que l'Apôtre 'ait voulu
dire qu'il enseignait la sagesse de Dieu comme un
mystère qui-ne doit être révélé qu'aux initiés.

Paul dit cependant qu'il prêche une sagesse parmi
les parfaits, » Tofç TtUioic. Ne semble-l-il pas qu'il
identifie celte sagesse, prêchée aux parfaits, aux
doctrines des mystères, qui n'étaient révélés Qu'aux

initiés,zéhiot,ceuxquiétaientcomplètement instruits
par opposition aux novices * ? Paul aurait donc
emprunté, dit-on (LOISY, art. cit., p. i63), cette
expression à la terminologie des mj'stères. Mais
remarquonsqu'il n'existe aucunpassage des auteurs
grecs où riieisi, signifie initié aux mystères. Celui-ci
était appelé Ttvûsapivoi, nXseSeïi, n^ov/tsvs; et surtout
laiarnç. Nous savons seulement que, dans les livres
hermétiques, de date imprécise, ceux qui ont reçu le
baptême du vous divin, deviennentzélsiot (REITZENS-
TEIN, Myslerien-Religionen, p. i63). Ce n'est donc pas
à la langue desmystères que Paula empruntéle terme
riXtioç. Le tiendrait-il de Pythagore, qui divisait ses
disciples en véXewi et envijjrioi ? Dans la même épître,
I Cor., xiv, 20, l'Apôtre paraît en effet opposer les
wimec aux ri/.sioi : 0 Frères, dit-il, ne soyez pas des
enfants en raison, mais, en fait de malice soyez des
enfants, VIJTTIKÇITÉ,et pour ce qui est de la raison soyez
des parfaits, riteioi » c'est-à-dire des hommes faits.
L'opposition est ici entre l'enfant et l'hommearrivé à
son plein développement. Cette opposition est 1res
marquée dans l'épître aux Ephésiens, iv, i3 s. : « Jus-
qu'à ce que nous soyons tous parvenus... à l'état
d'homme fait, caSpu. TÉÀEIOV, afin que nous ne soyons
plus des enfants, vrç'moi. » Il est inutile de chercher
l'origine de ces termes : Paul leur a donné le sens
qu'ils avaient dans la langue courante.

L'idée est différente dans le passage que nous dis-
cutons : TÉ).£IO; y est l'équivalent de TTVSU/MTWO'S. Déve-
loppant la pensée qu'il a émise, d'une sagesse ensei-
gnée aux parfaits, Paul dit, II Cor., xx, i3, qu'il
annonce les choses de Dieu, non avec des discours
qu'enseigne la sagesse humaine, mais avee ceux
qu'enseigne l'Esprit, appropriant les choses spiri-
tuellesà ceux qui sont spirituels, imsv/iv.Tixcrç. Et une
autre preuve que meopmixis égale zùuoz, c'est que
dans la même épître, in, 1, au lieu d'opposer comme
ailleurs -re/.eioç à V>i'7rtos,ilremplace TÉ/EIO? par tvjsupv.rt/Ai.
Le sens que l'Apôtre donne à Ttnvpvnxii.nous indi-
quera donc celui qu'il donne à rf/etos.

Pour saint Paul, le meupjxratii est celui qui a reçu
l'Esprit qui vient de Dieu, celui qui est doué de
l'esprit, wj£ûp.«. Nous avons donc à rechercher la
signification qu'a pour lui le terme TIVEO/JK, le sens
dans lequel il l'emploie, el cela d'autant plus que
RiiiTZENSTKiN (Ibid., p. i/|o) prétend que Paul s'est
inspiré du sens qui était donné à imcùpa dans les papy-
rus magiques, dans la littérature, la philosophie,
l'éloquence et la poésie païennes. Il en serait de
même pour les termes^yixô; et TIVEU^KTIXOS, et voû; serait
l'équivalent de r^tvpv. D'après lui, dans les papyrus
magiques et les écrits mystiques, comme dans Paul,
msipx, au sens d'esprit de l'homme, d'âme humaine,
est opposé à iS/nz el à edpÇ, Voici les citations qu'il
donne des divers sens de ce terme : ''E.ruxvlovpv.i ce, TCV

xTiaxvzv.... 7râ7Kv câpxv. xu.1 —vy TrjEûp.v.. (KENYON, Greek
Papyri, I, p. 80. Cf. Pap. Berol., I, 177). Il est appelé
saint : 'Kn:uv.).ovp.v.i ce Upiv -nveu/j-a, (WESSELY, Zauber-
papyri, I, p. i4«)- Dans d'autres papyrus (Ib. I, p. 08 ;

KENYON, op. cit., I, p. 284), il est qualifié de Dieu,

1. LOISY (L'Evangile de Paul, R. H. L. R.,N.S., t. V.

p. 163) reconnaîtcependantque Paul n'instiluaît pas deux
degrés d'initiation. La distinction esl seulementanalogue
è celle des degrés d'initiation des mystères u'Jïleusis. Ptiul
n'entend pas dire qu'il ait un petit svrabole secret, qu'il
réserve aune catégoriespéciale de mystères, mais il n'en
a pas moins l'idée et la pratique de quelque chose qui y
correspond et qu'il ne sait exprimer- autrement que
dans le langage des mystères. Loisy pense répondre ainsi
à l'objection de Clemen, qu'il n'y avait pas de docliine
secrète dans le christianismeprimitif et que, lorsque Paul
parle de mystère, ce n'est pas du tout dans le sens des
cultes païens.
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zb SEIOV nvsipa.. Dieu est l'homme imvpjxniimç (WES-
SELY, Op. et., I, p. 79) et l'homme l'invoque (DIETB-
mcH, Abraxas, ig6, 19). L'homme qui est gratifié de
cette faveurest le temple ou la maison de Dieu ou de
l'Esprit et il doit être pur corporellement ou spiri-
tuellement, ainsi qu'il appert d'un passage d'ApuLÉB
(Apol.,xun) : Ut in eo... divihapotestas quasi bonis
aedibus digne diverselur ; et de la « Déclamation
d'Arellius Fuscus » sur Calchas (M. A. SENECA, Sua-
soriae, ni, 5) : Cur iste in [ter] ejus minislerium pla-
cuit ? Cur hoc os deus elegit ? Cur hoc sortiturpolis-
simum pecius, quod tanto numine impleat ?

REITZENSTEIN (Ibid., p. 43-46), soutient que cesdivers sens du terme TTVEO^K se retrouvent dans saint
Paul, lequel n'a pas une psychologie particulière et
ne s'est pas fait une langue secrète qui l'exprime.
Chez lui, Ttvsûpa. désigne tantôt Dieu d'une manière
générale, tantôt ee qui est intime dans la divinité,
tantôt un don presque substantiel, un fluide que
Dieu met dans notre coeur, une puissance, et à côté
il est la partie spirituelle de l'homme, sans aucune
signification surnaturelle ou extra-humaine, la-
quelle s'oppose koûp.tt.et à<"tiïvo;,s'égalantpleinement
ou s'échangeant avec le terme <j>vyyi. Reitzenstein se
demande comment Paul a pu désigner ce qui est
sensible et matériel par fvyixiv, si <jn>x*i est conversif
de mcOpjx, qui désigne ce qui est suprasensible et
spirituel. Il croit que l'explication se trouve dans la
langue des mystères. Ainsi, dans la liturgie de
Mithra, le Saint-Esprit respire et vit dans le myste,.
non plus sa foyi, puisqu'il a laissé sa personne surla terre (REITZENSTEIN, Ibid., p. 45). Dans cette ma-
nière de voir, hellénistique et antérieure à Paul,
TOEû/iK et tpvxé. sont en opposition directe; où est la
<pvy*i, ne peut être le mevpv.; où est le Trouva, ne peut
être la i>vy4. C'est de cette vue qu'antérieurement à
Paul sont nées ces idées de Tvjcupa.zt.x6c, et de ^vyix'k
(Ibid., p. 45, 46). Les preuves qu'en donne Reitzens-
tein nous paraissent faibles, car il ne trouve ces
termes cités qu'une fois dans un papyrus (WESSELY,
op. cit., I, p. 89).

Examinons maintenant ces hypothèses. Nous ne
nierons pas qu'il existe une certaine analogieentre
le sens qu'a donné Paul au terme mtOpu. et celui qui
lui estdonnédansla littératuredutemps, mystiqueouprofane. Il ne pouvait en être autrement, mais nous
croyons que les ressemblances sont, à un certain
degré, superficielles. Il y a donc lieu d'étudier les
divers sens que Paul a donnés au terme nveûp.v.,et de
voir s'il a emprunté ces différentes significations à
la langue des mystères ou à l'Ancien Testament.

Faisons tout d'abord quelques observations. Les
diverses significations du terme rtvsûpv., que dégage
Reitzenstein des papyrus magiques ou mystiques,
nous paraissent un peu forcées; elles ne ressorlent
pas aussi clairementqu'il le dit des textes cités. De
plus, ces textes ne sont pas datés avec certitude.
Sont-ils antérieurs ou postérieursà l'ère chrétienne?
C'est ce qu'il faudrait établir exactement, et cequin'a
pas été fait pour la plupart d'entre eux. N'ont-ils
pas subi des influences étrangères à la mystique
païenne? La plupart sont d'origine égyptienne. Or,
on a relevé dans un certain nombre de ces papyrus
l'influence de conceptions juives, et cela s'explique
par le rôle- qu'ont joué les Juifs dans la littérature
alexandrine. De plus, les gnostiques, à moitié chré-
tiens, ont bien pu exercer une influence sur les idées
et la terminologie de la littérature mystique. En ré-
sumé, il y eut, au Ier siècle, un tel remuementd'idées
qu'il est bien difficile, sinon même impossible, de
déterminer exactement l'origine et la filiation de
chacune d'elles.

1
Nous ne pouvons entreprendre d'examiner dans

le détail les diverses significations données par -saint
Paul au terme jcvdipv.; on le trouve 146 fois dans sesépîtres. Nous devons nous borner aux sens princi-
paux.

1. Tlvivp.a. signifie le souffle de la bouche : c Alors
se manifestera l'impie que le Seigneur détruira du
souffle, Ta TTJsùpv.zt, de sa bouche », II Thess., n, $.

2. TïvsûpK, employé au sens psychologique, désigne
la vie intérieure de l'homme. « Car qui est-ce qui
connaît les choses de l'homme, si ee n'est l'esprit de
l'homme, qui est en lui », TÔ invjpct. zcO caSpéticv zb êv
càzâ, I Cor., n, II.

3. ÏÏVEÛ^K est distinct de <l>vyii : « Que votre être
entier, l'esprit et l'âme et le corps, zo trjsOpa. xcù h
fvyrj x.v.1 zb aâp.K, soit conservé irrépréhensible »,I Thess., v, 23. Le wivpv est ici la partie la plus élevée
de l'homme, celle par laquelle il est mis en relation
avec Dieu, même naturellement; la tyvyyiest l'élément
de la vie que l'homme a en commun avec tous les
animaux.

4. W-jRjpv. est surtout employé dans les rapports
surnaturels de l'homme avec Dieu, dans sa vie
religieuse: Dieu, que je sers i» zâ nytvp.v.zip.ov, Rom.,
1, 9. Il est le principe divin de sa vie : « Mais vous,
vous n'êtes point dans la ehair, mais dans l'Esprit,
s'il esl vrai que l'Esprit de Dieu habite en vous,
tïnEp TïViOpv ©E2ù OUEZ h) ùpîv », Rom., vxxx, 9. H est unprincipe actif de vie dans l'homme : « Si nous vivons
par l'Esprit», d Çûpzj msùpazi, marchons aussi selon
l'Esprit, Gai., v, 25; il estle principe divin de vie
nouvellement communiqué à l'homme : « Si vous
vivez selon la chair, vous mourrez; mais si parl'Esprit, TMÙpv.zi, vous faites mourir les actions du
corps, vous vivrez », Rom., vxxx, i3. « Car, pourtnous, c'est par l'Esprit de la foi, meùp.xzi lx TTI'OTEMÇ,

que nous attendons l'espérance de la justice », Gai.,
v, 5. Cet esprit reçoit des qualificatifsdivers : OTEÛ/IK
vlaSiaivi, Rom., vxxx, i5; nveOpM -npKÙzvizoç, Gai., vi, i;
TTVEÛ/ZKêuvcxpeuç, xvl v.ydtnrïi xx't ciàfpoviapov, H Tim., I, 7.

5. L'esprit est en nous puissance et vie, principe
de la vie et de la justice : « Car ceux qui vivent
selon la chair pensent aux choses de la chair; mais
ceux qui sont selon l'esprit, aux choses de l'esprit.
Car la pensée de ia chair est mort, mais la pensée
de l'esprit est vie et paix... Si le Christ est envous,
le corps est mort par le péché, mais l'esprit estvie
par la justice », Rom., vxxx, 5-io.

6. L'esprit est une lumière et une force : « L'esprit
scrute tout, mêmeles profondeursde Dieu... Nul ne
connaît ce qui est de Dieu, sinon l'Esprit de Dieu.
Mais nous, ce n'est pas l'esprit du monde que nous
avons reçu, c'est l'Esprit envoyé de Dieu, afin que
nous sachions les dons que Dieu nous a faits »,
I Cor., 11, 10-12. a Afin que vous abondiez en espé-
rance par la puissance de l'Esprit », Rom., xv, i3;
cf. Epli., xxx, 16; I Tim., 1, 5.

7. L'esprit de l'homme, uni à l'Esprit de Dieu,
reçoit la révélationintime du mystèrede la vocation
du chrétien, Eph., 1, 7. L'esprit est dans le chrétien
le principe de la vie future ; c'est lui qui ressuscitera
le corps et le vivifiera : « Si donc l'Esprit de celui
qui a ressuscité Jésus d'entre les morts habite en
vous, celui qui a ressuscité des morts le Christ Jésus
vivifiera aussi vos corps mortels par son Esprit qui
est en vous », Rom., vin, 11.

8. L'Esprit est un principe divin, personnel,
distinct du Père et du Fils. L'Esprit habite en nous,
Rom., vm, 10; il produit et distribue les dons dans
l'Eglise, I Cor., xn, 11. Saint Paul parle de l'Esprit
de Dieu, Rom., vxxx, 9, i4," de l'Esprit du Seigneur,
II Cor., ni, 17, 18; de l'Esprit du Fils, Gai., rv, 6;
de l'Esprit de Jésus-Christ, Philip., x, ig.

En résumé, l'Esprit peut être considéré dans les
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épîtres de saint Paul sous trois aspects : i. L'esprit
pensant dans l'homme ; 2. L'activité de l'Esprit-
Saint en l'homme, ou l'homme sous l'influence de
l'Esprit Saint; 3. La personne du Saint-Esprit. C'est
la division proposée par le P. PRAT (Théologie de
saint Paul, t. II, p. 108, Paris, 1912).

On reconnaîtra qu'entre la doctrine de saint Paul
sur l'Esprit, qu'il soit considéré dans l'homme ou
qu'il le soit comme personne divine, et la littérature
des mystères, il n'y a d'autre point de contact que
l'emploi du même terme et qu'il n'y a ressemblance
que lorsque Paul et les mj stères s'en servent dans
sa signification générale de partie pensante de
l'homme. Le terme Trjsûp.v. a reçu chez l'Apôtre une
variété et une plénitude de sens inconnues à la
littérature des mystères; c'est à peine si, sur quel-
ques points, que nous allons signaler, il y a une
certaine analogie. Et encore celle-ci ne prouve nulle-
ment dépendance, car on ne voit pas comment, du
sens donné à -nveûpa. par la liturgie des mystères,
Paul aurait pu dériver lés magnifiques développe-
ments qu'il a donnés à ce terme.

L'analogie la plus proche est dans la description
qui est faite de l'action de l'esprit, produisant
l'extase dans l'âme de l'initié aux mystères, ou du
délire prophétique de la Pythie et dans celle de
l'action du Saint-Espritdansl'homme qu'il régénère,
qu'il vivifie, d'après saint Paul. Tout au plus pour-
rait-on rapprocher les premiers de l'action de
l'Esprit dans l'hommequi prophétiseou qui parle en
langues, I Cor., xiv, i-25. Et encore ceux-ci ne sont
pas en extase : le premier sait bien ce qu'il dit et il
est compris de tous ; le second ne se comprend pas
lui-même, mais ses paroles peuvent être interprétées
par celui qui les comprend.

On trouve bien un papyrus où le nvtipv. reçoit les
épithètes de Sûov et de Upiv, mais nulle part saint
Paul ne qualifie ainsi l'Esprit-Saint. Chez lui, d'ail-
leurs, l'Esprit de Dieu, l'Esprit du Fils, l'Esprit du
Christ n'est pas une qualité de Dieu ou du Fils,
c'est une personnalité distincte du Père et du Fils.

Quantaux passages d" APULÉE et de SÉNÈQUE, cités
par Reitzenstein pour établir que, d'après eux
comme d'après Paul, l'homme est le temple de Dieu
ou de l'Esprit, on fera remarquerqu'ils sont de date
tardive et d'ailleurs assez obscurs.

Reitzensteinaffirme que, dans la littérature hellé-
nistique antérieure à Paul, nveûpu. et tpuyrj étaient en
opposition directe, que l'un ne .pouvait coexister
avec l'autre. H ne donne aucun texte établissant
cette proposition. En tout cas, ce n'est pas l'ensei-
gnementde l'Apôtre. D'après lui, le Tozvpv. et la bvyrj
coexistent dans l'homme tant qu'il est vivant; non
pas ence sens qu'ils sont substantiellement distincts,
mais en ce sens qu'ils ne désignent pas exactement
les mêmes qualités de l'âme. Le -nvzvpa., c'est la partie
supérieure, intellectuelle de l'homme et la <fuyij c'est,
d'ordinaire, le principe de vie animale. Mais l'Apô-
tre n'emploie pas toujours ces termes avec cette
précision: pvyAdésignequelquefoisl'âme tout entière,
comme distincte du corps. Dans la deuxième épître
aux Corinthiens, 1, 23, il prend Dieu à témoin sur
son âme, l~i zï,v èpnv fvyov. Il semble même que pour
lui les termes TTVEÛ^K et tpvyjt sont convertibles. Dans
l'épître aux Philippiens, 1, 27, il veut apprendre que
ceux-ci demeurent fermes dans un même esprit, Iv Évi

meJp.v-1, combattant ensemble d'une même àme, p.m
f'-'Xf^ pour la foi de l'Evangile.-A diverses reprises,
il exhorte ses lecteurs à faire de toute leur àme,
ix •hiyya, la volonté de Dieu, Eph., vx, 6 ; à accomplir
leurs actio_. avec âme, ïx fvyf,ç, Col., xxx, 23, ce qui
prouve qae Pau* employait le terme fuy/i, pour dési-
gner toute la partie de l'homme opposée à cûp.v. et

que, dans ce terme, était englobé le msûpa. Nous
avons dit que mtûpu. et <puyricoexistent dans l'homme
tant qu'il est vivant; ajoutons : avant la résurrec-
tion du corps, car à ce moment la fuyyj disparaîtra
pour être remplacée par le OTEC^K.

Remarquons cependant que, pour saint Paul, les
adjectifs dérivés de durf et de TOEÛ/JK, <pvyjxo$ et
nvsvpv.zixài, sont employés dans un sens adversatif:
le <pvymi est celui qui est en dehors de l'influence de
l'Esprit de Dieu, et le mivp.v.zixoiesl celui qui et>t sous
l'influence de cet Esprit. L'opposition n'est donc
pas au point de vue psychologique, mais au point
de vue religieux. Quant à l'affirmation que ces deux
termes avaientété employés antérieurementà saint
Paul dans le même sens que par lui, elle s'appuie sur
des textes postérieurs au christianisme.

Reitzenstein a soutenu que la division qu'établit
l'Apôtre entre uvpxixoi, <lvyixoi, r.veup.a.zixoi, I Cor., xxx,

1, 3, lui a été inspirée par les religions de mystères,
qui distinguaienttrois classes de personnes : les in-
croyants, les prosélytes, religiosi, et les initiés. La
seule ressemblanceest la division tripai i,.e. Remar-
quons seulementque les ea.pxix.oi de Paul ne sont pas
des incroyants, pas plus que les ipuyixol ne sont des
religiosi.

Le même auteur retrouve aussi dans les religions
de mystères le mêmedédoublement de personne que
l'on constate dans Paul, lorsqu'il dit : « Ce n'est plus
moi qui vis, mais c'est le Christ qui vit en moi »,
Gai., xi, 20. Mais il n'y a pas désintégration réelle,
puisque l'Apôtre ajoute : a Mais la vie que je mène
maintenant dans la chair ». Il n'y a là aucune
ressemblance avec ce passage de la vision de l'al-
chimiste ZOSIME (BERTHELOT, Les alchimistes grecs,
p. 109, Paris) : « Les hommes qui veulent atteindre la
vertu entrent ici et deviennent des esprits mtùp.v.rv,.
fuyant le corps. » II en seraitde même pour la Py thie,
d'après LUCAIN (Pharsale, V, 167, sqq.) : Spiritus
ingessit vati... inrupit paean menlemquepriorem ex-
pulit atque hominem loto sibi cedeie jussit peclore.

Il n'y a en fait aucun rapport entre cet étal et
celui du ratvpa.zixdi de Paul, lequel n'est pas un exta-
tique, mais un fidèle vivant de sa vie normale de
chrétien, c'est-à-dire de fidèle uni au Christ; son
état n'est pas passager, mais permanent, et il vit
réellement de sa vie propre, puisqu'ildoit prendre
garde à lui de peur d'être tenté, Gai., vx, x.

REITZENSTEIN (Op. cit., p. 117) affirme que, dans
les écrits hermétiques, voûc, est employé pour -Kvtûpv
et qu'il en est de même en saint Paul. Cela nous
paraît peu prouvé par les deux textes cités, de date
incertaine ou tardive. Quant à l'emploi qu'a fait
saint Paul du terme *oû;, il a pu être influencé par
les Septante, où vcO; a quelquefois le sens d'esprit.
Mais d'ordinaire l'Apôtre paraît l'avoir employé
dans son sens courant,et il distingue très bien voû? et
•nvsûpu.. Dans sa première épître aux CorinthienSj
xiv, i4, il écrit : u Car si je prie en langues, mon
esprit, zb -jsûpv. pou, prie, mais mon intelligence, s ci
vouspou, est sans fruit. Quoi donc? Je prierai en es-
prit,za itvsvpazi,maisje prieraiaussi par l'intelligence,
xaX zû vol, je chanterai en esprit, râ mrjpa.zi, mais je
chanteraiaussi par l'intelligence, T<B vol. » Par TIVEO^K,

Paul désigne ici la vie intérieure de l'homme sous
l'influence de l'Esprit, l'homme inspiré, et par vov\,
la faculté de l'âme qui comprend et juge.

Nous pouvons déjà conclure de cet examen, que
saint Paul n'a pas emprunté aux religions de mys-
tères les doctrines qu'il exprime par les termes,
TIVZV/J.V., voue, fuyô ivnupv.ztx%, ipvyixdç, ; il s'est servi à la
vérité des mêmes termes grecs que la littérature des
mystères, mais le fond de sa doctrine sur ce point
lui venait de l'Ancien Testament.
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Et d'abord, au point de vue naturel, fuyr,, dans
les épîtres pauliniennes, signifie la personnalité
humaine, composée de corps et d'âme, Rom., xx, g;
xm, i ; un être animé, doué de vie, I Cor., xv, 45,
comme dans l'Ancien Testament, Gen., xrv, 21 : Le
roi de Sodome dit à Abram: Donne-moi les âmes
(les personnes) et prends pour toi les biens. Cf.
Gen., xxxvi, 6 ; XLVI, I5, 18, 22 ; Ex., 1, 5, etc. Il
signifie aussi, dans Paul, la vie : Saluez Prisca
et Aquila... qui ont expose leur vie, tyuy-iiv, Rom.,
xvi, 3, sens que l'on retrouve dans le troisième
livre des Rois, xix, 10: Ils cherchent à m'ôler la
vie. Cf. Nomb., xxm, 10; Job., xxxvi, i4 ; Ps., XL,
i4, etc.

Rappelons que, comme l'Ancien Testament, Paul
emploie le mot Tîvsûpa. pour signifier le souffle de la
bouche: Ps., xxxm, 6; Isate, xi, 4 et II Thess., n, 8,
ou les pensées, les désirs, les affections de l'homme:
tous ceux dont l'esprit était bien disposé, Exod.,
xxxv, 21 ; Anne dit à Héli : Je suis une femme affli-
gée dans son esprit, IRois, 1, i5. Cf.Nombres,v, i4;
Ps., xxxiv, 8; Isaïe, LXI, 3, etc. et I Cor., rv, 21 ; vi,
20; II Cor., 11, i3 ; Col., n, 5, etc. Il serait facile de
multiplier les exemples; on pourrait montrer aussi
que Paul s'est inspiré de l'Ancien Testament dans
l'emploiqu'il fait des termes xv.pZiv, voût, Sidvoia..

Mais c'est surtout au point de vue religieux que
nous relevons de nombreuses ressemblances dans
ies significations qui sont données au terme ixvtûpa.,

en saint Paul et dans l'Ancien Testament. Et
d'abord, il est souvent parlé dans celui-ci de l'Esprit
de Dieu et de son action sur l'homme. L'Esprit du
Seigneurvint sur lui, Juges, in, 10; vi, 34; xr, 29, etc.
L'Esprit du Seigneur Dieu est sur moi, Isaïe, LXI, I ,l'Esprit du Seigneur tomba sur moi, Ezéchiel,ii, 5;
à comparer avec Don., vin, i4 : Car tous ceux qui
sont conduits par i'I'sprit de Dieu, ceux-là sont fils
de Dieu, et ib., vin, g : Vous êtes dans l'Esprit s'il
esl vrai que l'Esprit de Dieu habite en vous. Cf.
I Cor., n, i4; vn, 4o; II Cor., xxi, i3; Eph., iv,3o, etc.
Rappelons encore que celte idée de l'Esprit de Dieu
habitant en nous, qu'a développée l'Apôtre, a pu
lui être suggérée par la conception de l'Esprit de
Dieu (rouach) qui était la source de l'inspiration
prophétique, Ezêchiel, xx, 2.

La doctrine de Paul, que l'Esprit est en nous puis-
sance et vie, Rom., vx, 4; vn, 6-11; xv, 13-1 g, lu-
mière et force, I Cor., n, 10-16, lui vient aussi de
l'Ancien Testament où, dans la Genèse, 1, 2, on voit
l'Esprit se mouvant au-dessus des eaux pour les
vivifier; dans les Psaumes, civ,3o, l'Esprit crée et re-
nouvelle la face de la terre. Cf. Isaïe, xxxn, l5-i^;
Ezéchiel, xxxvu, 8-10.

Celte doctrine a été très bien résumée par le
P. LEBBETON (Les origines du dogme de la Trinité,
p. 337, Paris, 1910) : « Cette rapide description de
l'action de l'Esprit d'après saint Paul fait assez re-
connaîtrel'originede sadoctrine;elleestsansdouteen
continuité avec la théologie de l'Ancien Testament :
dans les livres prophétiques et dans les Psaumes,on
peut retrouver la plupart des conceptions pauli-
niennes. L'Esprit est là aussi lumière, force, vie; il
est la source des dons extraordinaires et parfois,
quoique plus rarement, il apparaît comme un prin-
cipe de sainteté. Mais dans saint Paul toutes ces
doclrines sont transformées ; elles sont beaucoup
plus profondes, et, par suite, elles manifestent une
unité jusque-là insoupçonnée. » Ce rôle personnel
de l'Esprit sur l'homme, que Paul a marqué si vi-
goureusement dans ses épîtres, ne lui a donc été
suggéré ni par la littérature des mystères, ni par le
judaïsme contemporain, mais par la révélation du
Christ. Il a tout au plus reçu du judaïsme quelques

formules : Esprit saint,Esprit de sainteté. (LBBRETON,
op. cit., p. i37-i3g)

Passons à l'examen d'autres termes qu'emploie
l'Apôtre pour exprimer ses doctrines principales.
Parmi les dons spirituels, il range la parole de
science, ).dyoç yvoictuç, I Car., xn, 8. En quel sens
a-til employé ce terme yv&cic, et a-t-il été influencé,
dans la description qu'il a faite de la yvaaiç, par les
religions de mystères? En d'autres termes, l'emploi
commun de ce mot chez Paul et dans les mystères
païens implique-t-il la communauté des idées ou
plutôt la dépendance de Paul à l'égard des religions
de mystères? REITZENSTEIN a soutenu l'affirmative.

D'après les écrits hermétiques, dit-il (op. cit.,
p. 38), la vision de Dieu fuit devenir Dieu et donne
le salut, auz-npia.; cette vision supérieure s'appelle
y'ûvv.i ©EOV. La yvfiai? est une expérience immédiate,
un don gracieux de Dieu, ydpmpv, qui illumine,
faziÇsi, l'homme, et en même temps change sa sub-
stance ; elle l'élèvepar le moyen du corps dans le
monde suprasensible. C'est une sorte de vie nou-
velle, la plus haute perfection de l'âme, la déli-
vrance du corps, le chemin vers le ciel, la véritable
adoration de Dieu et piété. Celui qui a la yvûsiç ou
qui est dans la /-.«Sratç, est déjà un homme divin.

Yoici les textes sur lesquels Reitzenstein (op. cit.,
p. n3) appuie ses affirmations. « Dieu est loué qui
veut être connu, et qui est connu par les siens,
yivtàaxszu.1 zolç iSfoiç, » (Corpus Hermeiicum, I, 3i), La
signification de la yvâyis ressort assez nettement,
d'après lui, de la prière finale du Acyoç TE/EIO; du pa-
pyrus Mimant, dont le texte grec a été restitué par
Reitzenstein à l'aide d'une traduction latine qui se
trouve dans l'Asclepius du PSEUDO-APULÉE (Archiv.
fiir die Religions-Wissenschaft, igo4, p. 3g3-397. Ce
papyrus est probablement du in" siècle après J.-C,
mais il provientd'un original beaucoupplus ancien).
t; Par ta grâce, dit l'adorateur, nous avons reçu
cette lumière de la gnose, zoûzo zb fâç zf,c yvénsaz. Par
grâce tu nous as donné... la gnose, afin que t'ayant
reconnu, nous nous réjouissions. Ayant été sauvés
par toi, nous nous réjouissons de ce que tu t'es
montré à nous tout entier, nous nous réjouissons de
ce que, étant dans nos corps, tu nous as déifiés,
à.-zeSéoicv.ç,, par la vue de toi-même zf, cccaizov Oiv....
T'ayant ainsi adoré, nous ne demandons rien de ta
bonté, sinon qu'il le plaise de nous garder dans ta
gnose, Èv ri? c-j? -/voirEt; entends notre supplication, que
nous ne nous éloignions pas, zb pi] ufaj.rpu.1, de ce
genre de vie. »

Reitzenstein cite encore ce passage (Poimandres,
^ 26) : « Cela est le bon résultat pour ceux qui possè-
dent la gnose, d'être déifiés, BiaSf^v.i, » La gnose
est essentiellement un don surnaturel qui ne peut
être atteint par le moyen de la réflexion intellec-
tuelle. Ailleurs (Corpus Herm., XIII, 18), la yuSnç
K-jia. est implorée comme source d'illumination.

S'appuyant sur ces textes et d'autres encore, Reit-
zenstein soutient que le sens de yvCnu,, est identique
dans la littérature des mystères et dans les épîtres
pauliniennes. Paul emploie, dit-il, ce terme en des
sens assez divers. Et d'abord, il regarde la yjûzii
comme un don surnaturel, ydpiepu, I Cor., xn, 4, 8.
Dans la même épître, xm, 12, il dira, comme dans
les écrits hermétiques : « Maintenant, je connais en
partie, mais alors je connaîtrai, comme j'ai été aussi
connu. » La yvûat; consistait donc à avoir la vision de
Dieu, à le voir face à face. Dans l'épître auxPhilip-
piens, ni, 8-LO, la yvfi»tj"et yvûw.i sont donnés comme
la plus intime union entre le chrétien et Jésus-Christ.
Même pour le passage de l'épître aux Romains, xx,

20, où il est question du Juif qui prétend avoir dans
la Loi la forme de la connaissance, yvw«u;, et de la
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vérité, Reitzenstein ne veut pas y voir le sens de
connaissance intellectuelle en général, mais celui de
vision. Il soutient que yvfis-is n'a jamais dans les épî-
tres pauliniennes le sens de connaissance intellec-
tuelle. C'est pourtantbien ainsi qu'il faut l'entendre
dans la première épître aux Corinthiens,xrv, 6 : ><

Et
maintenant, frères, si je venais à vous, parlant en
langues, à quoi vous serais-je utile si je ne vous
parlais pas ou par révélation, ou par connaissance,
b yveiKE. » Le sens est très clair : Paul prêchait aux
Corinthiens ou ce qui lui avait été révélé par Dieu
ou ce qu'il déduisaitpar son intelligence.Il ne s'agit
pas ici de la vision de Dieu.

Examinons maintenant la valeur de l'hypothèse
de Reitzenstein. Ses preuves sont presquetoutesex-
traites des écrits hermétiques. Comme nous rencon-
trerons encore des propositions appuyées sur ces
écrits, il est nécessaire de se rendre compte de leur
autorité par rapport aux épîtres pauliniennes. Et
d'abord,à quelle époque remontent-ils?Remarquons
que le Corpus Hermeticumest formé de livres divers
et de fragments qui ne sont probablement pas de la
même époque. Le plus complet : e Le Livre sacré »

est un mélange de doctrines égyptienneset d'idées
grecques : « U appartient, dit L. MKNARD (Hermès
Trismégiste, p. Lxxxrv), à cette période de rénova-
tion religieuse produite par la rencontre de la phi-
losophie grecque et des doctrines orientales et
égyptiennes ; mais ce mouvement a duré plusieurs
siècles... H est probable que ce livre a dû être écrit
après la naissance du christianisme. Pour le a Dis-
cours d'initiation », ordinairement appelé Asclepios,
cela est certain, puisque, dans un passage, Hermès
annonce, sous forme de prophéties, le triomphe du
christianisme. On le croit écrit sous Constantin. »
Ménard, qui a traduit en français les livres hermé-
tiques, conclu* qu'ils sont les derniers monuments'
du paganismi». W. KROLL (Hermès Trismegistos,
dans PAULY-WISSOWA, Realencyklopàdie), ne croit
pas que le Corpus hermeticum renferme des pièces
antérieures au i" siècle ou même du i" siècle et
regarde le ni" siècle comme le terme moyen de la
composition. Etant donnée cette date récente, est-il
bien nécessaire de discuter les rapports qui pour-
raient exister entre eux et les épîtres pauliniennes?
On pense qu'ils ontpeut-êtrerapportéquelques-unes
des doctrines des mystèreségyptiens; c'est possible,
mais comment distinguera-t-on entre ce qui est an-
térieur au christianismeet ce qui lui est postérieur?
Pour ne pas paraître fuir la discussionau moyen de
cette questionpréalable, examinonssi vraiment il y
a des rapports de dépendance de Paul à l'égard des
écrits hermétiques.

Reitzenstein soutient que Paul, tout comme les
mystères païens, emploie le terme yvfio-tç au sens de
vision de Dieu. Or, il ressortira de l'examendes pas-
sages où se trouve ee terme, que jamais, il ne signifie
vision de Dieu. Son sens général est connaissance,
II Cor., n, i4 ; x, 5, puis discernement, Rom., xi, 33 ;
xv, t4. Il est souvent jointà <w?iu ou à àlîj'feiK, Rom.,
xi, 33 ; I Cor., xn, 8; Col., xx, 3 ; Rom., xx, 20. Lorsque
Paul parle du iiyoç mfiaç et du J.oyoi yvùssoiz, il établit
une distinction entre ces deux termes, mais quelle
est-elle? Il semble que uofiv. désigne l'objet de la
science et y*?; sa connaissance.

Examinons les passages des épîtres pauliniennes
où Reitzenstein soutient que yv&cn a le sens de
vision. La yv&mç était un don surnaturel et il était
rangé par Paul parmi les autres charismes, I Cor.,
xn, 7, ss. : la parole de sagesse, de science, les gué-
risons, la prophétie, le discernement des esprits,
tous dons transitoires qui sont accordés par le même
Esprit, et cette manifestation de l'Esprit esl pour
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l'utilité (de tous). Et que l'on remarque que yv&viz ne
peut signifier vision, puisque c'estun don de parole,
j.iyoz -/vwo-çwç.

La yv&7i4 d'ailleurs passera, comme tous les autres
charismes.I Cor., xm, 8-11 ; et il ressort bien qu'elle
n'est pas la vision de Dieu dont il est parlé au y 12:
« Soit les prophéties, elles seront abolies; soi! les
langues, elles cesseront; soit la gnose, elle sera
abolie. Ca;* maintenantnous voyons dans un miroir,
en énigme, mais alors nous verrons face à face. »
En d'autres termes, en celte vie nous connaissons
Dieu dans un miroir, celui de ses oeuvres, Rom.,
1, 20, tandis que dans la vie future nous le verrons
directement. La vision de Dieu est donc réservée
pour l'autre monde, et saint Paul ne dit pas qu'elle
nous déifiera.

Même dans le passage de l'épître aux Romains, 11,

20, où il est question du Juif qui prétend avoir la
forme de la connaissance et de la vérité, Reitzens-
tein soutient que cette yvôiais a le sens de vision,
tandisqu'il est évident qu'il faut l'entendre dans le
sens de connaissance intellectuelle.

Dans un autre passage, II Cor., xv, 6, Paul dit à
ses lecteurs : « Car le Dieu qui a dit que la lumière
resplendit hors des ténèbres, celui-ci a resplendi
dans nos coeurs pour l'illumination de la gloire de
Dieu en la personne du Christ. » Nous trouvons
réunis ici les termes fazmp.o'i et yuiScrc;, mais du con-
texte il ressort seulement que Dieu a resplendi dans
le coeur des apôtres, afin qu'ils répandentla lumière
de la science de la gloirede Dieu sur la personnedu
Christ. Il n'est pas question, comme dans les mys-
tères, d'une lumière de vision qui déifie l'initié et le
rend immortel. Saint Paul a d'ailleurs déclaré que
nul homme n'a vu ni ne peut voir le Seigneur des
Seigneurs, ôv ûiev oùêsiç KjBpùimv oùoè iSsîv ÎWKTKI, I Tim,,
vi, 16.

Nous pouvons conclure que ce n'est pas à la li-
turgie des mystères que Paul a emprunté ses idées
sur la gnose, connaissance des mystères du royaume
de Dieu, que Jésus-Christ avait enseignée à ses apô-
tres ; et cela d'autant plus que nous pouvons en
trouver les premiers linéaments dans l'Ancien Tes-
tament et dans la prédicationdu Seigneur.

Des textes que nous allons citer, il ressort que,
pour les prophètes, la vision de Dieu était, en quel-
que sorte, expérimentale; c'était une révélation de
Dieu dans leur être intérieur. « Je le fiancerai à moi
dans la fidélité et tu connaîtras Yahvé », Osée, xx,
26. « L'Esprit du Seigneur reposera sur lui, l'Esprit
de sagesse et d'intelligence... l'Esprit de science,
yvDi=-EM; », Isaïe, xi, 2. Cf. Prov., u, 5. Dans le Sermon
sur la montagne, le Seigneur donne les conditions
pour voir Dieu : « Heureux les purs de coeur, car ils
verrontDieu », Ml., v, 8. Ce n'est donc pas par la
science, yvûnç, mais par la pureté du coeur qu'on
verra Dieu.

Pour compléter cette étude, examinonsla question
de l'ascension de l'âme au ciel, dont il est parlé dans
la liturgie mithraïque, laquelleavait empruntécelte
croyance au parsism'e (DIETEMCH, Milhrasliturgie,
p. 180. F. CUMONT, Les mystères de Mithra, p. 120,
Paris, igo2).DepuisPLAT0N, l'ascensionde l'âme vers
un monde supérieur paraît avoir été un élément
important dans les couches profondesde la religion
grecque (DIETERICH, op. cit., p. 199). POSEIDONIOS,
I35-5I avant J.-C, paraît l'avoir connue. ROHDB
(Psyché., Il, 91) en a donné des exemples anciens.
On l'a retrouvée aussi dans les livres hermétiques.
Faut-il voir un souvenir de cette croyance dans le
récit que fait saint Paul dans sa seconde épître aux
Corinthiens,xn, 1-6? « Il faut se glorifier; cela ne
convient pas, à la vérité, mais j'en viendrai à des

32
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visions et à des révélationsdu Seigneur. Je connais
un homme dans le Christ qui, il y a quatorze ans,
fut enlevé jusqu'au troisième ciel — si ce fut dans
son corps, je ne sais ; si ce fut hors de son corps, je
ne sais; Dieu le sait — et je sais que le même
homme — si ce fut dans son corps ou hors de son
corps, je ne sais; Dieu le sait — fut enlevé au para-
dis et y entendit des paroles ineffables, qu'il n'est
pas permis à un homme d'exprimer. »

Cet enlèvement de Paul au troisième ciel est un
fait, el il faudrait douter de la véracité de l'Apôtre
pour croire qu'il a été suggestionné dans son récit
par les croyances anciennes à l'ascension de l'âme
au ciel. Nous devons voir là un état extatique,
auquel il fait encore allusion dans la même épître,
v, i3, et dont nous avons de nombreux exemples
dans la vie des saints. Saint Jean, lui aussi, fut ravi
nu ciel, Apoc, i, 10 ; rv, 2 ; les prophètes, Isaïe, vx,
I ; Ezéchiel, 1,1, le furent aussi. H en a été de même
d'Hénoch et d'Isaïe, d'après le livre d'Hénoch et
l'Ascension d'Isaïe. Nous pourrions citer d'autres
exemples dans La Vie d'Adam et d'Eve (ICAUTSCH,
Die Apokryphen, II, p. 526), le Talmud de Babylone,
Chagiga, 16, dans les Oracula chaldaica (KROLL,

p. 5o). On trouverait aussi d'autres mentions de
celle croyance, plus ou moins altérée, chez les
gnostiques, dans CELSE, PORPHYRE, etc. Relevonsen
passant une singulière interprétation qu'a faite
Reitzenstein (Op. cit., p. ig3) du passage déjà cité,
II Co):, v, i3. Réunissant ivSr.pouvztq, et ÊV.^.OOVTEÇ du ^ 9
à E'VE yv.p IHazripsv Qiâ- EI'TE uaopovoûpev ipîv, il traduit :
« Nos extases se sont faites ou se font pour Dieu ;
elles sont pour lui un service, un culte qui rend
l'homme agréable à Dieu. » Pour aboutir à cette in-
terprétation, il supprime toutes les paroles de Paul
entre les versets 9 et i3, dont la lecture prouve à
l'évidencequ'il n'est nullement question d'un culte à
rendre à Dieu.

Examinons maintenantles ressemblances que l'on
prétend trouver entre la transformationde l'homme
dont il est parlé dans la littérature mystique et
magique, et celle dont parle saint Paul dans ses épî-
tres. Nous avons vu que, d'après Reitzenstein, la
yjâTiç était un chemin pour une transformation
de l'homme, aboutissant à la déification.Cette idée
esl nettement exprimée dans un discours d'Hermès
à son fils Tat : « Celui qui est parvenuà la gnose, ne
peut plus penser à autre chose, ni rien regarder, ni
entendre parler de rien, pas même mouvoir son
corps. Il n'y a plus pour lui de sensation corporelle
ni de mouvement; la splendeur qui inonde toute sa
pensée et toute son âme l'arracheaux liens du corps
et le transformetout entier dans l'essence de Dieu. »
(Hermès Trismégiste, traduction MÉNARD, p. 56).
On retrouve la même doctrine dans la Liturgie de
Mithra, 14,26 ss., et dansun papyrusmagique : « J'ai
été uni avec ta forme, pop0, sacrée ; j'ai été fortifié
par ton saint nom. »

(WESSELY, Griech. Zauberpap,,
I, p. 48 ; REITZENSTEIN, p. 69). Cette forme nouvelle
paraît être le résultat de l'initiation. Dans la vision
deZosime, déjà citée, celui-ci parle aussi d'un chan-
gement de corps, pszoaupa.zovpsvoi, par lequel il
devient esprit, Ttvtûpa..

En face de ces textes, on place divers passages
des épîtres de saint Paul qui auraient avec eux des
ressemblances. Ecrivant aux Romains, vm, 29, il
leur dit : <c Parce que ceux qu'il a connus à l'avance,
il les a aussi prédestinés à être conformés,mppopçouç,
à l'image de son Fils. » U s'agit évidemment ici seu-
lement d'une transformationspirituelle. 11 en est de
même du passage,Rom.,xn, 2 : « Ne vous conformez
pas au siècle présent,mais soyez transformés par le
renouvellement de l'intelligence. »

Dans la seconde épître aux Corinthiens, ni, 18,
Paul leur dit : « Ainsi, nous tous qui, à visage décou-
vert, contemplons la gloire du Seigneur commedans
un miroir, nous sommes transformés, p£zv.popfoùp*Bv.,
de gloire en gloire par l'Esprit du Seigneur. » Le '

contexte indique qu'il n'est pas question ici d'une
transformation réelle du corps pour devenir esprit.
Dans les versets précédents, i3, 16, Paul parle de
Moïse qui se couvrait la tête d'un voile, et ce voile
restera sur les yeux des Juifs à la lecture de l'Ancien
Testament, jusqu'à ee que leur coeurse soit converti.
Moïse, au contraire, enlevait son voile pour parler
au Seigneur, jBj:orfe,xxxiv, 34 ; de même, le chrétien,
pour qui le voile a été enlevé, contemple à visage
découvert la gloire du Seigneur en un miroir qui,
reflétantcette gloire,le transforme en la même imagé.
Nous avons ici une suite de métaphores et non une
description de réalités. « Les chrétiens, dit MANGE-
NOT, n'ont point de voile sur les yeux et ils reflètent
comme dans un miroir la gloire du Seigneur... La
gloire de Dieu nous transforme intérieurement et
nous la réalisons. En reflétant cette gloire,qui reluit
en nous par suite de notre foi et de l'inhabitationdu
Saint-Esprit en nous, nous la réalisons toujours de
plus en plus en nous. L'image que nous avons reçue
ainsi en nous et que nous reflétons en dehors par
notre vie, est capable d'être augmentée et perfec-
tionnée. Elle s'accroît de plus en plus et elle sera
parfaite à la résurrection, quand notrecorps seraglo-
rifié et, pour ainsi dire, spiritualisé.v (La doctrine de
saint Paul et les mystères païens ; Revut du Clergé
français, t. LXXIV, p. 288. Paris, igi3)

Les autres passages des épîtres pauliniennespar-
lent, il est vrai, d'une transformation réelle de
l'homme, mais qui s'effectueradans l'autre vie. « Car
pour nous, dit-il aux Philippiens, ni, 20, notre
citoyenneté, -nolizcupjx, est dans les cieux, d'où nous
attendons aussi comme Sauveur le Seigneur Jésus-
Christ qui transformera le corps de notre humilia-
tion pour le rendre conforme au corps de sa gloire, s
Paul fait certainement allusion ici à cette transfor-
mation du corps psychique, ^uyixiv, en corps pneu-
matique, TMupazvxiv, qui aura lieu, lors de la résur-
rection, I Cor., xv, 44. C'est cette même transforma-
tion dont il parlaitaux Romains, vm, 23, à laquelle
il aspirait et dont il avait reçu les prémices par
l'Esprit.

Mais quels que soient les points de contact que
l'on découvrira entre la pensée de Paul et l'idée des
mystères sur la transformation de l'homme par la
vision de Dieu, observons avec KENNEDY (Op. cit.,
p. i83) qu'il y a entre elles une différence fonda-
mentale. Dans les religions de mystères, on insiste
surtout sur une transmutation presque magique de
la substance, tandis que, chez Paul, la conceptiondu
nvsûpv. place au premier rang le point de vue moral;
on ne peut y voir aucune spéculationmétaphysique.

Mais peut-on soutenir que c'est de la littérature
des mystères que Paul avait reçu cette idée du aâpa.
nvkupKztxov et de la oo%v. qui est accordéeà ce corps ?
C'est ce que fait REITZENSTEIN(Op. cit., p. 169-181)
dans une suite de considérations qu'iln'est pas facile
de tirer au clair : tenons nous-en à l'essentiel.

Reitzenstein met en rapport direct la conception
du corps pneumatique avec la notion des vêlements
célestes que, dans certaines religions orientales, les
âmes purifiées recevaient à travers les sept sphères
au séjourde la lumière infinie.CUMONT nous apprend
que « c'est une vieille croyance orientale que les
âmes, conçues comme matérieUes, portent des
vêlements... De là vient l'idée, qui se retrouve jus-
qu'à la fin du paganisme, que les âmesr en traver-
sant les sphères planétaires, se revêtent, comme de-
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tuniques successives, des qualités de ces astres ».
Mais quel rapport peut-il y avoir entre cette idée et
la conception du corps pneumatique cliez Paul, dans
laquelle le TWEÎ^K n'est pas quelque chose d'extérieur,
un vêtement sur le eorps, mais un principe d'action
qui anime le eorps?

Pour étayer son hypothèse, Reitzenstein cite les
passages suivants des écrits hermétiques : HERMÈS
{Corpus Hermeticum, VIII, 2) exhorte les hommes à
chercher un pilote pour les conduire vers les
portes de la Gnose, où brille l'éclatante lumière... et
à déchirer la robe qu'ils portent, ce vêtement d'igno-
rance, principe de la méchanceté. Constatons de
nouveauque la conceptionpaulinienneest tout autre.
Dans un autre passage des mêmes écrits, XVIII, il
est parlé du cG^a. KO-CJ^KTOV, mais le contexte indique
que nous sommes là dans une spéculation métaphy-
sique, qui ne peut être mise en rapport avec la
conception tout objective de Paul. Ailleurs encore,
XIII, i4, Tat, qui vient d'être régénéré, demande à
son père Hermès si ce corps, composéde puissances,
se décompose jamais. Hermès lui répond : Le corps
sensible de la nature est loin de la génération essen-
tielle (du corps régénéré). L'un est déeomposable,
l'autre ne l'est pas ; l'un est mortel et l'autre immor-
tel. Ignores-tu que tu es devenu Dieu et fils de l'Un,
ainsi que moi?Il est question dans ce passage d'une
transformation essentielle de l'homme qui devient
Dieu. Cette idée est tout à fait étrangère à saint Paul,
pour qui, dans le passage du corps psychique au
corps pneumatique, il n'y a pas un changementde
substance, mais de principe d'action.

Quelle est donc chez lui la conception du n&ixa.
tavjixvxvt.it ? Pour l'expliquer dans son entier, il fau-
drait exposer toute la doctrine de l'Apôtre sur la
résurrection des morts, travail qui a été fait ail-
leurs et auquel nous renvoyons le lecteur (MÀNGENOT,
art. cit. Rtvue du Clergé français, t. LXXXIV,
p. 257-289) : restreignons le sujet au nécessaire.
Remarquons que Paul met en opposition le corps
psychique et le corps pneumatique : aneiptrai cnB/*a
fpuyixzv, i-/tiptttt.t u&/j.K tïvEupLKTtxôv, I Cor., xv, 44. Or, le
corps psychique, c'est le eorps animé par la fvxti le
corps pneumatique sera donc le corps animé par le
mît/tu.. En cette vie, le corps humainest surtout sous
l'influence de la ^UJ^Î, principe de vie animale,siège
des sensations, des instincts, des sentiments ; il est
corps psychique, quoique l'action du T»ÎU/*X s'exerce
déjà en l'homme dès cette vie, soit au point de vue
naturel, soit, chez le chrétien, au point de vue
surnaturel. Mais le corps ressuscité sera dégagé de
toute opération animale, et il aura pour principe de
vie IemEu/uE. Ce 7r/eVK n'est pas, comme on pourrait
le conjecturer, le Saint-Esprit, c'est l'esprit, élément
supérieur de la personnalité humaine, agissant en
union avec le Saint-Esprit. L'homme ne sera donc
pas divinisé, comme l'enseignent certains passages
de la littérature des mystères, que nous avons cités.

Ce corps pneumatique sera semblable au corps
glorifié de Notre-Seigneur, nous dit saint Paul, Phi-
lip., m, 21 : Celui-ci (Jésus-Christ) transformera le
corps de notre humiliationpour le rendre semblable
au corps de sa gloire, rS tni/uai rf,i Ô6\r,c KÙTOU ;
cf. I Cor., xv, 49- Ce corps du Christ a donc pour
caractéristique spéciale d'être un corps de gloire,
c'est-à-dire un corps glorieux. Devrons-nous admet-
tre avec Reitzenstein que Paul a empruntéaux mys-
tères cette idée de la SoÇa, lumière brillante ?

Dans les écrits hermétiques, l'âme transforméeest
représentée comme joignant le choeur des dieux, et
cela est la gloire la plus parfaite, v rasi.cna.rn Sdga, de
l'âme. Dans un papyrus magique, un magicien prie
Isis de la façon suivante : Aifascv^e 6>c iô-^aia rà àva/ix

TOÏÏ u/eu cou 'iipm. On peut établir un curieux rappro-
chement de cette prière avec celle de Jésus, s'adres-
sant à son Père : IIKT^, ocfao-r.» oov rèv utov, IVK 0 vioç
ScÇàtry ai. Jnan., XVII, i, et un peu plus loin, ^4> ty<» «
cêo^affa £7rî rr,c yïiç... ZGC'I VÏÏV SCIK^OV pe cù^ Yldirtp.

Dans un traité attribué à Komarios il est parlé de
ceux qui revêtiront la Wf« ïx rcïi irvpïs. Mais ce sens
est inconnu à la langue grecque courante. Or, Paul
a employé le mot Sc!Ç& très souvent, 77 fois, et d'or-
dinaire au sens qu'il reçoit dans les Septante. Dans
son expression, nS/nv. rf,ç êéfas, on pourrait retrouver
le sens donné à âifa dans Isaie, LU, I4 : OÛTWÇ ccSoÇrlvsv

«710 KvdptdTtoiv rà eïSôç aou, xod ^ 5o'|a cou «TTO TÛV c&Opoinbiv,
où il entre dans ce terme quelque chose de physique,
comme dans plusieurs écrits apocryphes, Hénoch,
ILV, 3 ; IV Esdras, vu, 78-91 ; Apoc. Baruch, xr.vm,
49, 5o, dans lesquels la gloire est assimilée à une
grande lumière.

Il nous semble que l'on devrait rattacher cette
idée du corps de gloire de Jésus-Christ à la vision
que Paul en eut sur le chemin de Damas, où le Sei-
gneur lui apparutenveloppé de lumière ; il n'y voyait
pas à cause de l'éclat de cette lumière, $'%o. roïï jwôs
àoei'wu, Jet., XXH, 11. Il y a aussi dans cette expres-
sion un souvenir desthéophanies de l'Ancien Testa-
ment, où Dieu apparaissait à l'homme dans sa gloire,
Lés\, rx, 23; Nombres, xn, 28, etc. et de laShekinah,
gloire de Dieu, souvent mentionnée dans les Tar-
gums.

Dans sa première épître aux Corinthiens,Paul leur
apprend que nous porterons l'image, rr,v eUiva, du
Céleste, c'est-à-dire de Jésus-Christ, xv, 4g ; nous
devons être transformés à la même image, celle du
Seigneur, II Cor., in, 18. Pour lui, d'ailleurs, l'homme
est l'image et la gloire de Dieu, eixùv xtù SoÇu 0EGS,
I Cor., xi, 7; l'homme est renouveléselon limage de
son Créateur, II Cor., ni, 10 ss. Et, en effet, d'après
l'Apôtre, le croyant est conforme à l'image du Fils
de Dieu, Rom., vm, 29, lequel est l'image de Dieu,
II Cor., iv, 4 ; Col., 1, i5. Le croyantest donc trans-
formé à l'image de Dieu.

Paul aurait-il emprunté ce terme et l'idée qu'elle
exprime aux liturgiesdes mystères qui enseignaient
la déification de l'initié ? Nous ne le pensons pas,
car l'idée et l'expression lui venaient directement
de l'Aneien Testament. Dieu a fait l'homme : 11 l'a
fait suivant l'image de Dieu, xar 'e«w« ©sou, Gen.,
1, 27. Dieu a créé l'homme pour l'immortalité et il
l'a fait image de sa propre nature, ei'xcW rf,c, iStv-i
tôti-mrsç, Sagesse, 11, 23; le Seigneur a fait l'homme
de la terre... il l'a fait à son image, xv.r 'S&CTK aùroû,
Ecclésiastique, xvn, 3. L'enseignement de l'Ancien
Testament est tellement précis sur ce point qu'il
est parfaitement inutile d'aller chercher cette ex-
pression et cette idée dans les liturgies des mys-
tères, qui d'ailleurs l'expriment beaucoup moins
clairement.

De ces études de détail, passons maintenant à un
examen portant sur les rapports qu'on a prétendu
releverentre les conceptions centrales des mystères
et les doctrines de saint Paul.

IV. Les conceptions centrales des religionsde
mystères et les doctrines de saint Paul. —
Avant de traiter directement cette question, il est
bon de nous demander si nous ne trouverons pns
ailleurs que dans les religions de mystères quel-
ques-unes des idées que l'on prétend que saint Paul
leur auraitempruntées.

Parmi les idées que nous avons rencontrées dans
plusieurs des religions de mystères, il y a celle de
la déification de l'initié, lequel reçoit la communica-
tion directe de la vérité par la révélationdivine. Or,
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dit-on, nous rencontrons cette même conception
dans Paul. Il nous dit, en effet, que le Christ vit en
lui, qu'il est dans le Christ, qu'il a été crucifié avec
le Christ, qu'il a été baptisé en sa mort, et qu'il est
ressuscitéavec lui. 11 nous parle de ses visions, de
ses révélations, de son ascension au troisième
ciel. De ces passages, il ressort qu'il vivait en
intime union avec le Christ, c'est-à-dire avec Dieu,
et que c'est de lui directement qu'il avait reçu la
vérité.

Il n'est nullement nécessaire d'avoir recoursà la
littérature des religions de mystères pour compren-
dre cet état et cette mentalitémystiques de l'Apôtre;
il suffit de nous reporter à l'Ancien Testament, où
nous trouverons des idées et des états analogues.
Les prophètes, eux aussi, étaient directement in-
struitspar Dieu et avaient des visions extatiques;
Dieu vivait en eux et parlait par leur bouche : « Le
Seigneur, Yahvé, a parlé », dit Amos, m, 8. « Tuseras
comme ma bouche », dit le Seigneur à Jérémie,
xv, ig. Isaïe donne ses prophéties comme la parole
de Yahvé, i, 2. « Dieu est avec nous, vin, 10, 11,
car ainsi m'a parlé Yahvé, quand sa main me sai-
sit. » Dieu promet à Osée de le fiancer à lui pour
toujours et il connaîtra Yahvé, ri, 19, 20. Le psal-
misle, LI, i3, sentait en lui même la présence de
Dieu, lorsqu'il s'écriait: « Ne me rejette pas loin de
ta face, ne me retire pas ton Esprit saint », ou
encore, LXXHI, 28, 24: « Je serai à jamais avec toi:
Tu m'as saisi la main droite ; par ton conseil tu me
conduiras et tu me recevras ensuite dans ta gloire. »
Mais c'est surtout dans un des derniers prophètes,
Ezéchiel, que nous allons retrouver des actes et des
paroles qui nous rappelleront des passages des épî-
tres pauliniennes. Comme Paul, il a eu des visions.
Pour lui, les cieux s'ouvrirent et il vit des visions de
Dieu, i,' 1 ; il aperçut l'image de la gloire de Yahvé.
A cette vue, il tomba sur sa face et il entendit une
voix qui lui parlait, et l'Esprit entra en lui et il
entendit celui qui lui parlait, 1, 28-n, 2. Yahvé lui
dit : « Fils de l'homme, touteslesparolesqueje dirai,
reçois-les dans ton coeur et écoute-les de tes oreil-
les », m, 10 et l'Esprit l'enleva, m, 12.Et plus loin, il
raconte qu'il vit encore la gloire de Yahvé et que
l'Esprit entra en lui, ni, 23, 24. La main du Sei-
gneur, de Yahvé, tomba sur lui... l'Esprit l'enleva
entre le ciel et la terre, vin, 1, 3; xi, 1. Et l'Esprit
l'enlevaet l'emmena en vision auprès des captifs, en
vision dans l'Esprit de Dieu. De tous ces passages,
que nous pourrions multiplier, il résulte qu'Ezé-
ehiel reçut de l'Esprit de Yahvé la connaissance de
tout ce qu'il devait enseigner au peuple d'Israël et
qu'à diverses reprises il vit la gloire de Yahvé.
Nous trouvons là, beaucoup mieux que dans les reli-
gions de mystères, les idées de Paul et l'idée d'un
enseignement donné direclement par Dieu. Obser-
vons cependant que, pour lui, c'était un fait d'expé-
rience et qu'il n'avait pas à chercher ailleurs qu'en
lui-même pour en être convaincu. Notre démonstra-
tion n"a donc de valeur que contreles critiques qui
soutiennent que, dans cette affirmation, l'Apôtre
dépendait des doctrines helléniques de son temps.
Reconnaissons néanmoins que son enseignement
sur l'Esprit de Dieu a pu lui être suggéré par les
nombreux passages où le prophète parle de l'Esprit
de Yahvé.

Et si maintenant nous étudions l'apocalyptique
juive, de peu antérieure à Paul, et même contempo-
raine dans quelques-unesde ses parties, nous trou-
vons encore celte idée de l'Esprit de Dieu instrui-
sant le voyant et parlant par sa bouche. Esdras
prend une eoupe, pleine d'une eau brillante comme
du feu, et quand il eut bu cette eau (l'Esprit), la i

connaissance coula dans son coeur ; sa poitrine se
dilata de sagesse, son âme conserva le souvenir,
IV Esdras, xiv, 39, 4o. Le voyant était préparé à
cette extase mystique par les pratiques ascétiques.
Le Seigneur dit à Baruch : « Va et purifie-toipendant
sept jours, ne mange pas de pain et ne bois que de
l'eau et ne parle à personne.Et ensuiteviens â cette
place et je me révélerai à toi et je t'instruirai du vrai
et je te donnerai le commandementen ce qui regarde
la méthode des temps. » Apocalypse de Baruch, ïx,
5, 6. Cf. IV Esdras, ïx, a4, 26.

Nous trouvons autsi, dans la littérature apocalyp-
tique, mentionnée à diverses reprises l'a?ccnsion au
ciel de l'âme du voyant. « Et en ces jours, dit
HiiNocu, xxxix, 3, des nuages m'enlevèrent et un
tourbillon me transporta hors de la terre et me
déposa à la fin des-cieux. Et là je vis une autre
vision : les demeures des saints et les lieux de repos
des justes. » Dans le Livredes Secretsd'Hénoch, xxi, 5,
Hénoch est enlevé par l'ange Gabriel et placé devant
la face du Seigneur ; il tombaaux pieds du Seigneur

,
et l'adora et le Seigneur lui parla, xxn, 4 j stlr
l'ordre -du Seigneur, Gabriel lui enleva son vêtement
de la terre et l'oignit de l'huile sainte et le revêtit
du vêtement de la gloire du Seigneur et il devint
comme un des bienheureux.

On remarquera qu'en aucun de ces passages le
prophète ou le voyant, admis en la présence de
Dieu, n'est absorbé en Dieu ; il n'est jamais parlé
d'une union mystique avec Dieu qui le déifie. C'est
là une différence profonde avec les religions de
mystères, dans lesquelles l'initié est, au sens strict,
déifié; différence que nous retrouverons dans les
épîtres pauliniennes : l'union avec Dieu par la grâce
n'implique pas la déificationdu croyant.

Passons à un autre ordre d'idées. D'après LoisT
(L'Evangilede Paul, R. H. L. R., t. V, N. S., p. i3? ss„
Paris, igi4)i c'est dans la théologie et la pratique de
certains mystères païens que Paul, rompant avec les
idées nationales des Juifs et même avec celle de
Jésus, pour lesquels le salut aurait été réservé aux
seuls Israélites, avait trouvé son principe de la
participationde tous les peuples, Juifs et Gentils, au
salut par la foi au Christrédempteur. Lorsque Paul,
dit-il, écrit aux Romains, m, 29, 3o : « Dieu n'est-il
que (le dieu) des Juifs? Ne l'est-il pas aussi des
Gentils ? Oui, il l'est aussi des Gentils ; car il y a un
seul Dieu, qui justifiera le circoncis parla foi el par
la foi l'incirconcis », cf. Gai., in, 26; Rom., I, 16, etc.
Qu'il s'en soit ou non aperçu, ce point de vue est la
négation même du judaïsme; et ce n'est pas le point
de vue de l'Evangile..., c'est le point de vue d'Isis,
détaillant à Lucius ses titres et son pouvoir (Art. cit.,
p. i45).

En oppositionà l'affirmation de Loisy, nous sou-
tenons que cet universalismedu salut, cette réunion
de tous les peuples en un seul devant Dieu, avait été
entrevue par les prophètes d'Israël, et que, par con-
séquent, c'est dans l'Ancien Testamentque saint Paul
a puisé cette idée, dont il a développé ensuite toutes
les conséquences. <c L'Eternel, dit Isaïe, xxv, 6, pré-
pare à tous les peuples un festin succulent »; les
peuples, n, 3, se rendront en foule à la montagne de
l'Eternel. Enfin, Dieu dit à son Serviteur: « C'est peu
que tu sois mon Serviteur, pour relever les tribus
de Jacob et pour ramener les restes d'Israël; je
t'établis pour être la lumière des nations, pour por-
ter mon salut jusqu'aux extrémités de la terre », Is.,
XLIX, 6. Cf. LHI, i5. Pour Habacuc, 11, i4, la. terre
sera remplie de la connaissance de la gloire de
L'Eternel.

Mais c'est surtout dans les enseignements du Sei-
gneur que l'Apôtre des nations a puisé sa doctrine
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dt- l'universalité du salut pour tous les peuples, de
l'appel de toutes les nationsà faire partie du royaume
de Dieu. Jésus est le salut que Dieu a préparé pour
tous les peuples, la lumière qui doit éclairer les na-tions, Le, n, 3o-32; par lui toute chair verra le Salut
de Dieu, Le, m, 6; Isaïe, n, 3o; il viendra des
hommes de l'Orient et de l'Occident s'asseoir à table
dans le royaume de Dieu, Le, xnr, 29; la pénitence
et le pardonserontprêches au nom du Messie à toutes
les nations, Le, xxiv, 46, 47 j l'Evangile doit être
prêché à toutes les nations, Me., XIII, 10; Jésus
ordonne à ses apôtres de faire toutes les nations ses
disciples, Mt., xxvm, ig ; la vocation des gentils ausalut est clairement enseignée par la parabole des
vignerons homicides, Mt., xxi, 33-46; Me, xn, 1-12;Le, xx, 9-19. Il serait facile de multiplier les textes;
ceux-là suffisent.

Comparons maintenant les conceptions centrales
des religions de mystères à celles de saint Paul. Les
conceptionsque nous rencontronsdans presque tou-
tes les religions de mj'Stères se résument dans les
suivantes : Les initiés obtiennent le salut, O-WT^'K; cesalut les délivre de la tyrannie du destin, dont
l'épreuve la plus cruelle est la mort. L'initié est
donc assuré de l'immortalité, qui lui est conférée
par la régénération,avc.yfjvS.aOxit Raàr/y&iEefa. Une vie
divine est accordée à l'initié qui est déifié, fleto&jvat,
&Eo$iu6r,vx.i,ce qui lui procure l'union avec la divinité.

On a voulu trouver dans ces idées les origines de
la conceptionchrétienne du salut et de l'immortalité
bienheureuse : « Les mystères païens et le christia-
nisme avec eux, dit Loisv (Les mystères païens et le
mystère chrétien, R. H. L. R., t. IV, N. S., p. 10),
promettaient à leurs adeptes l'immortalité des
dieux... C'est du Christ lui-même que le chrétien
reçoit l'assurance de l'immortalité; il la tient donc
de celui qui, ayant connu la mort, a connu le
premier la résurrection et la gloire auprès de Dieu.
C'est parée qu'il est uni, assimilé au Christ, mort et
ressuscité, que le chrétien est assuré de ressusciter
lui-même après sa mort. De même, dans les mys-tères païens, c'est dans une relation intime, uneétroite union avec les divinités des mystères que
les initiés puisent la garantie d'une vie heureuse
dans le monde éternel. Ces divinités aussi sont spé-
cialementqualifiéespour procurer aux hommes une

.telle grâce. * Et ailleurs encore il dira (The Christian
Myslery, dans The Hibbert Journal, vol. X, p. 5i.
London, ign) : « Jésus-Christ fut un dieu sauveurd'après la façon d'un Osiris, un Attis, un Mithra.
Comme eux, il appartenait par son origine au monde
céleste; comme eux il est apparu sur la terre;
comme eux il a accompli une oeuvre de rédemption
universelle, efficace et typique; comme Adonis,
Osiris et Attis, il est mort d'une mort violente et
comme eux il a été rappeléà la vie; comme eux il apréfiguré dans sa destinée celle des êtres humains
qui prendraientpart à son culte et commémoreraient
sa mystique aventure ; comme eux, il a prédestiné,
préparé et assuré le salut de ceux qui deviennent
participants de sa passion, y.

Examinons d'abord les données des textes sur ces
conceptionsdes religions de mystères,et mettons-les
en présence des enseignements de saint Paul sur ces
mêmes points. On constatera que ces conceptions
sont peu précises, plutôt obscures, et n'ontavec celles
de l'Apôtre que certains rapports de termes. Obser-
vons encore que les idées que nous trouvons, enparticulier dans les liturgies mithriaques ou les
écrits hermétiques, sont quelques-unes peut-être
anciennes, ce que nous ne pouvons savoir, mais en
tout cas nous ont été transmisespar des documents
postérieurs aux épities pauliniennes.

Dans l'exposé que nous avons fait des différents
mystères, nous avons relevé cette conception très
ancienne de la communionavec la divinité, obtenue
par la manducationd'unevictime qui la représentait.
Dans les rites qui se concrétisaient dans la figure
mystique de Dionysos Zagreus, le taureau, représen-
tant le dieu lui-même, était mis à mort et dévoré.
Sa vie se transfusaitdans ses adorateurs. Les initiés
aux mystères de Dionysos, dit CLÉMENT D'ALEXAN-
DRIE (Protrept., 11, 12; cf. Scholion ancien sur 1, 2),
mangent de la chair crue; cette initiation symbolise
le dépècement de son corps que Dionysos a subi par
les mains des Titans.

Une communicationmoins matériellede la dh inité
est celle que la religion grecque nommait l'inçpira-
tion divine, 'B/STUCIKC/UÇ. La prière à Hermès(KENYOW,
Greek Papyri, I, s. 116) : « Viens en moi, Seigneur
Hermès, comme l'enfant dans les entrailles des
femmes », précise cette idée. A cette conception de
l'inspiration, se relie celle de l'extase,aaramc, état qui
est produit par l'entrée d'un élément divin dans
l'extatique, lequel devient ÈVfess, animé par les dieux.
Du même ordre est la /vûn;, ou la vision de la divi-
nité, qui transforme l'âme en la divine essence.Dans
la littérature hermétique, la communication de la
révélation régénère. L'âme est rendue capable de
s'élever dans la demeure divine et de devenir un
avec la divinité. Celte sorte d'union mystique pro-
vient probablement en partie des anciennes spécu-
lations physico-religieuses et en partie de leur
interprétationpythagoricienne ou stoïcienne, ensei-
gnant que les hommes atteignent la vision de Dieu
par le moyen des éléments, dont les premiersprinci-
pes existent dans la divinité. Ona conçu quelquefois,
et cela devaitseproduire,comme un mariage spirituel
de l'âme avec Dieu (UNDERHILL, Mysticism, p. 4g6.
London).

Dans les mystères d'Attis, l'initié est sauvé de ses
tourments comme le dieu a été sauvé. Par quel
moyen était-il assuré de l'immortalité? On l'ignore.
Dans la descriptionque fait APLLÉB de l'initiation de
Lucius aux mystèresd'Isis, cette initiationest décrite
par le grand prêtre comme une mort volontaire,
suivie d'une nouvelle naissance. SALLUSTIOS parle des
nouveaux initiés aux mystères d'Attis, recevant du.
lait en nourriture, comme étant nés de nouveau.
Dans le culte d'Osiris, l'adorateur, uni au dieu qui
vit, partageait sa vie divine.

D'après SOPATER, dit RAMSAY (Mysteries, dans
YEncyclopaedia Britannica, 9e éd., London), l'initia-
tion établit une parenté de l'âme avec la nature
divine et THÉON DE SMYRNE affirme que le degré final
de l'initiation est l'état de bonheur et de faveur
divine qui en est le résultat. Mais quel est pour notre
sujet la valeur du témoignage de Sopater, auteur
du vi' siècle après Jésus-Christ ou même celui de
Théon, qui est de l'an 117 après J.-C.f ?

Examinons maintenant la doctrine de saint Paul
sur le salut de l'homme par le Christ, afin de faire
ressortir ce qui la différencie absolument des idées
des liturgies mystiques que nous venons d'exposer
sommairement.

Si nous comparons le personnage que fut Jésus à
ce qu'étaient Osiris et Attis, une différence essen-
tielle s'affirme immédiatement. Jésus est un person-
nage historique qui a vécu, qui a enseigné à ses
disciples une doctrine de salut, qui a souffert et qui

1. Sur la communion de l'homme avec la divinité, on
pourra consulter les divers articles, publiés dans YEncy-
clopaedia of Religion and Ethics, sur celte question, exa-
minée chez divers peuples, en particulier chez les Baby-
loniens, les Chnldéens, lei Egyptiens, les Grecs et les
Romains,les Hébreui,etc. Vol. III, p. 736. Bdhiburgh, 1910.
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est mort réellement. Sa résurrection est un fait his-
toriqut qui a été attesté par de nombreux témoins.
Osiris et Attis, au contraire, sont des personnages
mythiques, représentant d'une façon symbolique les
changementsannuels de la végétation, qui s'arrête
en hiver, qui meurt dans le» conceptions populaire»
d'autrefois et qui reprend via au printemps, qui
renaît. Le meurtre d'Osiris et la mort d'Attis, opérée
par lui-même, n'avaient rien de méritoire et n'ont
jamais été considérés comme ayant une efficacité
rédemptrice; ils ne sont que la transformation
mythologique de phénomène» naturels ou, comme
dans le culte de Mithra, l'explication légendaired'un
mythe astral. La sotériologie des mystères ne com-
porte donc ni participation morale chez l'homme ni
collaboration méritoire et efficace chez les dieux. Il
n'y a aucune relation entre la mort des dieux et les
péchés des hommes. Ces morts des dieux peuvent-
elles donc être comparées à la mort du Christ don-
nant sa vie pour l'humanité? Il n'y avait, en outre,
aucun rapport entre les lamentations rituelles des
femmes, pleurant à une époque déterminée la mort
d'Osiris et d'Allis, et la participation du chrétien
aux souffrances du Christ qui le transforment et lui
donnent une vie nouvelle, laquelle se poursuit dans
toutes les actions de sa vie quotidienne; il n'y arien
là de rituel ou de momentané.

Dans les religions de mystères, le salut, <rarr,piK,
n'impliquait pas la rémissiondu péché, mais était la
délivrance de ces fardeaux, le destin, la nécessité,
les maux physiques,et enfin la mort qui oppriment
l'homme; 1A vie immortelle était analogue à la vie
sur la terre. Enfin, ce salut était obtenupar l'accom-
plissementstrict,mécanique des cérémonies sacrées;
la volonté de l'initié n'était pas nécessaire pour
l'obtention des effets de l'initiation. En fait, le salut
était tout extérieur,n'atteig-nait en rien l'intérieur de
l'initié et n'influait en aucune façon sur sa conduite
morale. L'initié n'assumait aucune obligation mo-
rale. C'est seulement au temps de l'empire, dit le
P. LAGRANGB (Saint Paul, l'Epitre aux Romains,
p. 17. Paris, 1916),que l'idée du salutprit corps dans
les mystères. Encore est-il que le salut consiste à
obtenir l'immortalité bienheureuse, à échapper aux
périls de l'enfer ou aux embûches des démons, à se
purifier par les rites et l'ascèse, non à être délivré
du péché par le pardon (de même RBITZENSTHIN,POi-
mandres, p. 180, note 1).

Chez saint Paul, l'idée du salut était toute diffé-
rente ; elle procédait d'abord de l'Ancien Testament,
Is., XLVI, i3; LH, 10, où le salut comportait la déli-
vrance des maux matériels et spirituels. Pour l'Apô-
tre, les termes narripia. et «JÇw ont un sens strictement
spirituel.Le salut est la justificationdu pécheur, une
réconciliationavec Dieu, une participation à la vie
du Christ, opérée par l'amour de Dieu. <i Dieu, écrit-
il aux Romains, v, 8-10, prouve son amour envers
nous en ce que le Christ est mort pour nous quand
nous étions encore des pécheurs ; à bien plus forte
raison donc, étant maintenantjustifiés par son sang,
serons-nous sauvés par lui de la colère, car si, lors-
que nous étions ses ennemis, nous avons été récon-
ciliés avec Dieu par la mort de son Fils, à bien plus
forte raison, étant réconciliés, serons-nous sauvés
par sa vie. » Il suit delà que la viemoralede l'homme
justifié est transformée.Nous ne devons plus vivre
selon la chair, Rom.,vin, 12. « L'amour du Christnous
presse... il est mort pour tous, afin que ceux qui vi-
vent ne viventplus pour eux-mêmes, mais pour celui
qui est mortetressuscité pour eux. » H Cor., v, I4-I5.

Nous sommes ici dans une atmosphère bien diffé-
rente de celle des religions de mystères. On ne
retrouve pas d'ailleurs dans ces dernières cette idée

paulinieime du salut accordé par la foi au Fils de
Dieu, dans laquelle vit le fidèle, Gai., n, 20 : « Je vis,
non plus moi-même, mais le Christ vit en moi. Et la
vie que je vis maintenant dans la chair, c'est une vie
dans la foi à Dieu et au Christ qui m'a aimé et qui
s'est livré lui-même pour moi. » Il y a donc entre le
Christ et le fidèle une unionqui produit dans celui-ci
une floraison de bonnes actions, et cela dès ici-bas.
1 Ceuxqui sont au Christ, dit saintPaulaux Galates,
v, a4, ont crucifié la chair avec ses passions et ses
désirs. » Les religions de mystères n'onrent rien de
semblable.

Nous devons examiner ce que signifiaient chei
l'Apôtre la mort et la résurrection du fidèle baptisé
dans la mort du Christ et ressuscité avec lui. Obser-
vons d'abord que celte mort et cette résurrection
ne ressemblent en rien à celles de l'initié aux mys-
tères d'Osiris, qui participait à la renaissance du
dieu au printemps. «c Notre vieil homme, dit saint
Paul aux Romains, vi, 6, a été crucifié avec le Christ,
afin que le corps du péché fût détruit, pour que nous
ne fussions p&s assujettis au péché. >• Dans la pensée
de Paul, il s'agit de la mort au péché et de là résur-
rection à une vie de sainteté, conceptions morales,
nous le répétons, que l'on ne trouve pas dans les
mystères d'Osiris ou en d'autres, qui reproduisent
dans un certain degré les idées mystiques inhérentes
à la nature humaine.

Enfin, remarquons qu'on ne retrouve nulle part
dans les epitres pauliniennes celle conception de la
déification de l'initié, que nous avons signalée plu-
sieurs fois dans les religions de mystères. Le fidèle
est l'enfant, rixwp, le fils, ui'e'ç, de Dieu : « Vous avez
reçu, dit l'Apôtre aux Romains, vin, i5, 16, l'esprit
d'adoption par lequel nous crions Abba, Père.
L'Espritlui-mêmerend témoignageà notre esprit que
nous sommes enfants de Dieu. Or, si nous sommes
enfants, nous sommes aussi héritiers, cohéritiers du
Christ », ce qtii ne veut pas dire que nous sommes
déifiés; car, ainsi que Paul l'affirme aux Corinthiens,
dans sa seconde épltre, ni, 18, nous sommes trans-
formés en l'image du Christ. Or, être conforme à
l'image de quelqu'un ne signifie pas être de même
nature que lui. Le chrétien, cependant, participe à
la nature de Dieu par le don de la grâce. C'est dans
ce sens qu'il faut interpréter tous les passages, où
il est parlé de l'union du fidèle avec le Christ, de sa
vie dans le Christ, par le Christ.

Nous compléterons cet exposé en établissant qu'il
n'y a dans les doctrines de saint Paul sur le bap-
tême du fidèle et sa participationà la cène eueharis-

! tique aucune ressemblance, sauf peut-êtrede termes,
avec les liturgies des religions de mystères.

V. Les rites du baptême. — Les Actes des
Apôtresnous apprennent que,dès les premieisjours
du christianisme, les apôtres baptisèrent ceux qui

; crurent en Jésus-Christ, 11, 4' I iv, 4- Us accomplis-
saient ainsi l'ordre de leur Maître, qui leur avait
enjoint de baptiser toutes les nations au nom du

; Père, du Fils et du Saint-Esprit, Ml., xxvni, 19. îi
; est souvent ensuite parlé dans le courant du même
; livre, vm, 12, 16; x, 48; xvi, i5; xvin,8,etc.,de ceux
qui furent baptisés. Saint Paul parla à diverses
reprises, Rom., vi, 3 ; I Cor., 1, i5, 16; xn, i3 ;
Gai., m, 27, de ceux qui ont été baptisés; du bap-
tême et de ses effets, Rom., vr, 4i Eph., iv, 5; Col-,
11, 12, et de son enseignement, il ressort que le bap-
tême est un bain de régénération et de renouvelle-
ment : Dieu nous a sauvés,&•««»,par l'ablutiondelà
régénération et du renouvellement de l'Esprit-Saint,
qu'il a répandu abondammentsur nous par Jésus-
Christ, notre Sauveur, Tite, ni, 5.
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Peut-on voir, ainsi que l'ont fait quelques criti-
ques, en particulier LOISY (L'initiation chrétienne,
R. IX. L. R., t. V, p. 198 ss.) et P. GARDNER^ dans
le baptême chrétien et dans les enseignements de
l'Apôtre à son sujet, une reproduction des rites de
purification des religions de mystères? L'examen
des documents prouvera que, s'il y a eu entre les
deux une certaine analogie de termes, il n'y a pas
eu dépendance.

Il est inutile de rappeler les rites de lustration
du culte d'Erida en Babylonie, les purifications
chez les Parsis, le baptême de la religion man-
déenne (On trouvera une élude sur le baptême chez
différents peuples dans les articles Baptism, vol. II,
et Initiation, vol. VII de VEncyclopssdiaof Religion
and Ethics, Edinburgh, igog et igi4). Nous recon-
naissons que des religions anciennes ont eu des
rites de purification : c'est une cérémonie qui ressort
de la nature même des choses. Rappelons seule-
ment le bain de purificationdans la mer des futurs
initiés aux mystères d'Eleusis, l'ablution des initiés
dans les mystères d'Isis. TERTULLIEN (De baptismo,v)
nous en a parlé : Nam et sacris quibusdam per la-
vacrum initianiur Isidis alicujus oui Miihrae...cerie
ludis Apollinaribus et Eleusiniis tinguuntur, idque
s» in regenerationtm. et impunitaiem perjuriorum
luorum agere praesumunt.

On a même voulu retrouver dans un papyrus
(Papyrus de Paris, 47) du n* siècle avant J.-C. l'idée
de mort rattachée, comme dans saintPaul, à celle du
baptême.Un novicedu temple de Serapis,Apollonios,
aurait écrit à son directeur spirituel Ptolemaios, qui
différait son initiation sous prétexte que la mort
serait la punition d'une initiation prématurée, qu'il
ne pouvait mourir et que, s'il voyait qu'il devait
être sauvé, qu'alors il soit baptisé, xai où Svjv.psSa.

KKc&Kveîv, XKV tir,-, on p.ûlop.ev zu&f/sKL, TO'TE ^3«7rrtÇw//.£0a.
Telle est, du moins, l'interprétation de REITZENSTEIN

.
(Die hellenislichen Mysterienreligionen,p. 77); mais
MILLIGAN (Sélectionsfrom the greelc Papyri, p. 22.
Cambridge, 1910) explique ce passage tout autre-
ment. Apollonios écrit à Ptolemaios que toutes
choses sont fausses, et ses dieux semblablement,
parcequ'ils nous ont jetésdans une grande forêt,où
nous pouvons mourir, même si tu vois que nous
sommes sur le point d'être sauvés, alors que nous
sommes enfoncésdans l'embarras. Il n'y auraitdonc
dans cette lettre aucuneallusion à la mort concomi-
tante au baptême.

Signalons tout d'abord quelques-unes des idées
qui différencientprofondément le baptême chrétien
des purifications des mystères. La plus capitale est
que ces dernières purifiaient le candidatà l'initiation
des souilluresphysiques, matérielles, de son impu-
reté cérémonielle, tandis que le baptême chrétien
purifiait du péché le catéchumène. Celui-ci devait
mener désormais une nouvelle vie morale, tandis
que le myste continuait sa vie précédente; ce n'était
pas un converti. Au point de vue de l'efficacité
morale, les ablutions des mystères païens sont
nulles, ainsi que l'affirme TERTULLIEN (De Bap-
tismo, v) ; elles sont purement rituelles, mécaniques,
inefficaces, viduae aquae, dit-il, Ib. Voici sur ce
point le témoignage de FOOCAJRT (Op. cit., p. 4o3

1. The religious expérience ofsaint Paul,p. 81. London,
1913. — D'après GARDNER, répétant le sommaire donné
par ANRICH, Das antike Mystcrienwezen,p. 37, les mys-
tères avaient trois caractéristiques notables : 1. Tous
avaient des rites de purification, cérémoniels ou moraux ;
2. Les initiés communiaient avec la divinité; 3. Cette
communionleur assurait une vie heureuse dans l'autre
inonde.Les enseignements de saint Paul sont, dit Gardner,
conformes à ces idées.

et 289) : « L'initiation étaitdans la vie des initiés un
événement considérable, propre à exalter leur foi
en Déméter et dans ses promesses, mais non le
début d'une existence nouvelle. » (p. 4o3) Et sur les
purifications, il dit : « Cette pureté est toute maté-
rielle. Que, plus tard, les philosophes aient voulu y
voir une image, un symbole de la pureté de l'âme
bien supérieure à celle du corps; que, dans quelques
inscriptions de l'époque gréco-romaine, le règlement
prescrive aux visiteurs du dieu d'avoir l'âme pure
aussi bien que les mains, c'est possible. Mais parmi
les témoignages qui nous sont parvenus sur la pré-
paration aux mystères, il n'y a pas traee d'instruc-
tion ou de purification morale, pas de prescription
pour réparer ou expier les fautes commises, pas
d'exhortation à les éviter dans l'avenir, » (p. 28g)

Il n'y a d'ailleurs aucun rapport entre les rites de
l'initiation aux mystères païens et le rite du bap-
tême chrétien. Ces rites païens de purification sont
en outre des préparations à l'initiation. Dans les
mystères d'Eleusis, il y avait d'abord la purification
à la mer, puis, le surlendemain, des sacrifices, des
processions,et alors commençaitla célébration des
grands mystèresqui initiaient le candidat au grade
de cKmr-r^. H n'en était pas de même dans le baptême
chrétien, lequel était tout à la fois une purification
du péché et une introduction du néophyte dans le
corps de l'Eglise et une union mystique avec Jésus-
Christ. « Car, dit saint Paul dans sa première épître
aux Corinthiens, xn, 12, comme le corps ! est un et
que tous les membres de ce seul corps, quoiqu'ils
soient plusieurs, ne forment qu'un seul corps, il en
est de même du Christ. Car nous avonstous été
baptisésdans un seulEsprit pour n'être qu'un corps,
soit Juifs, soit Grecs, et nous avons tous été abreuvés
d'un seul Esprit. » Cf. le passage de l'épitre aux
Romains, vi, 3, que nous citons plus loin.

Enfin, dans le baptême chrétien, l'effet n'était pas
produit, comme dans l'ablution de l'initié païen,
d'une façon mécanique, magique, mais d'une façon
spirituelle. Pour nous convaincre de ce fait, il suffit
de lire quelques passages des épîtres pauliniennes.
« Ignorez-vous, dit l'Apôtre aux Romains, vi, 3, que
nous tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ,
c'est en sa mort que nous avons été baptisés? Nous
avons donc été ensevelis avec lui par le baptême en
sa mort, afin que, comme le Christest ressuscité des
morts par la gloire du Père, de même nous aussi
nous marchions en nouveauté de vie, car si nous
sommes devenus une même plante avec lui par la
ressemblance de sa mort, nous le serons aussi par
la ressemblancedesa résurrection,sachantbien que
notre vieil homme a été crucifié avec lui, afin que le
corps du péché fût détruit pour que nous ne soyons
plus esclaves du péché, car celui qui est mort est
libéré du péché. » Et aux Galates, m, 26, 27,
il dira : « Tous vous êtes fils de Dieu par la foi dans
le ChristJésus. Car voustous qui fûtes baptisésdans
le Christ, vous revêtites le Christ. » Et encore il
écrira aux Colossiens, 11, 12: « Ayant été ensevelis
avec lui (le Christ) par le baptême dans lequel vous
aussi vous êtes ressuscites avec lui par la foi de la
puissance de Dieu qui l'a ressuscité des morts. Et
vous, lorsquevous étiez dans vos offenses, dans l'in-
circoncision de votre chair, il vous a vivifiés avec
lui, nous ayant pardonné toutes nos offenses. »

Il ressort, d'une façon claire, de ces divers pas-
sages que nous sommesici dans la sphère des cho-
ses spirituelles et que, de même que la mort du
Christ et sa résurrection n'ont rien eu de magique,
le baptêmequi unit le catéchumène à la mort et à la
résurrectiondu Christ.quiestunesimilitude de celles-
ci, n'est pas une opération mécanique ou magique.
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Commentantlepassage de Gai.,1a, 26-27, le P.PRAT
en fait ressortir les enseignements : « Baptisés dans
le Christ, vous avez revêtu le Christ, vous avez la
forme du Christet,-par conséquent, la filiation adop-
tive, inhérente à cette forme. C'est, en effet, l'union
au Christ qui nous fait enfants de Dieu, et cette
union est opérée par la foi et par le baptême; mais
ni l'union effective du baptêmene peut se produire
sans l'union affective de la foi, ni l'union affective
de la foi sans quelque relation intrinsèque à l'union
effective du baptême; c'est parce que l'union affec-
tive de la foi tend essentiellementà l'union effective
du baptême, qu'elle devient elle-même effective ; et
les deux conceptions, loin d'être opposées, se rejoi-
gnent. » Donc, puisque saint Paul a étroitement uni
pour la production de la justification du pécheur
la foi et le baptême, celui-ci n'a aucun effet magique,
il n'opère pas mécaniquement et, par conséquent, il
est profondément différenciéde l'ablution des cultes
de mystères. Déjà, Notre-Seigneur, Me., xvi, 16,
avait uni la foi et le baptême comme conditions du
salut.

Faisons une dernière observation. La plupart des
religionsde mystères, et en particulier les mystères
d'Eleusis, assuraient à l'initié l'immortalité de l'âme
et la jouissanced'une vie heureuse après le trépas.
Saint Paul aurait-il emprunté à ces religions ses en-
seignements sur le baptême, unissant le fidèle au
Christ et lui assurant par cette union la possession
de la vie éternelle? Il n'en est rien. Sur ce point,
l'Apôtre a développé l'enseignement du Seigneur,
Me, xvi, 16 : Celui qui croira et sera baptisé, sera
sauvé, et par conséquentaura la vie éternelle ; en-
seignementque nous trouvons mis en pratique dès
les premiers temps chrétiens, Actes, 11, 38, 4<j vin,
12. Il n'a jamais été soutenu que Jésus ou ses apô-
tres aient subi l'influenee des religions de mystères.
Et d'ailleurs cette doctrine de saint Paul se rattache
à toute sa théologie et en est une conséquence. Le
fidèle, uni à Jésus-Christ par la foi et le baptême,
vit avec lui, ne fait qu'un avec lui et, par consé-
quent, participe à la vie du Christ. Or, le Christ res-
suscité ne meurt plus, il vit éternellementauprès de
son Père. De même, le chrétien, mort au péché par
le baptême, ressuscite comme le Christ et vivra un
jour éternellement heureux avec lui.

Terminons cet exposé par les observations très
justes que fait DE BACKER (Sacramentum, p. 3o4) au
sujet des emprunts qu'aurait faits le christianisme
aux religions de mystères : « On reconnaît que ce
serait une absurdité de prétendre que les premiers
chrétiens auraient emprunté les plus anciens de
leurs rites, particulièrement le baptême, qui déjà
était pratiqué chez les Juifs avant la venue du
Christ. (GOBLET D'ALVIELLA,Revue de l'Histoire des
religions, igo3, p. i5g. SABATIER, La Didaché, p. 85.
Paris) D'après HARNACK lui-même (Dus IVesen des
Christentums, p. 126, 137, i38, i48. Berlin, 1900),
LOISY (L'Evangile et l'Eglise, p. 178, 179. Paris,
1902), les emprunts liturgiques n'ont pas été faits
par l'Eglise avant le iv* siècle. Si l'Eglise n'a pu
emprunter la forme, elle n'a pu davantage emprun-
ter le fond, car la prédication du Christ n'a pas subi
l'influence de l'hellénisme (WENDLAND, Die helle-
nistischrômischeKultur,p. 120). Or, dès le début du
christianisme,le baptêmeapparaît avec ses attributs
essentiels (renaissance, purification, illumination),
Hébreux, v, 4, à une époque où la philosophien'est
pas encore entrée en contact avec le christianismej.

I. HAKNACK, 1. c, rapporte la première introduction de
la pensée et de la vie grecques dans le christianisme envi-
ron à l'an 130 après J.-C.

Les premiers docteurs chrétiens ont approfondila
signification du baptême dans toute son ampleuret
sa profondeur (renaissance spirituelle à la vie sur-
naturelle de la grâce), alors que les idées à peu près
semblables au sujet des rites païens correspondants
ne se manifestent que plus tard; en même temps, ils
rapportent ces conceptions à la doctrine même du
Christ» (JUSTIN, I Apol., LXI; TERTULLIEN, de Bapt.,
xn, XIII).

Rappelons que plusieurs Pères de l'Eglise ont
accusé les païens d'avoir plagié le christianisme.
D'après eux, si certaines doctrinesdes mystèressont
très anciennes, celles qui se rapprochent le plus des
idées chrétiennes,telles, par exemple, que l'efficacité
morale attribuée aux purifications dans les mys-
tères, sont une copie de la valeur attribuée au bap-
tême chrétien. Il y a donc toujours lieu de chercher
l'époque où sont nées les doctrines des mystères,
recherche assez difficile pour ne pas dire impossible.
Nous avons vu queplusieursd'entre elles, celles que
l'on peut dater aveccertitude,n'ontque des attesta-
tions postérieuresau christianismeet surtout à saint
Paui. -^- Voir ci-dessus, article INITIATION CHRÉ-
TIENNE.

VI. Les rites de l'Eucharistie. — On a soutenu,
avons-nous déjà dit, que l'on retrouvait dans cer-
taines religions de mystères des traces de festins
analoguesà la cène eucharistique. L'attestationdocu-
mentaire de ces faits est assez faible. D'après un
fragment du ritueldes mystères d'Eleusis qu'a rap-
porté CLÉMENT d'ALEXANDRIE (Protrept., n, 21), le
néophyte disait : «J'ai jeûné, j'ai bu le kykéon, j'ai
pris dans là ciste et, après avoir goûté, j'ai déposé
dans le calathos et du calathos mis dans la ciste. »
L'initié buvait et mangeait; mais FOUCART (op. cit.,
p. 382) rejette l'opinionde ceux qui supposentpar là
que le myste s'unissait à la substance des déesses :
ces aliments n'étaient pas divins, mais sacrés. De
plus, qu'on le remarque, il s'agissait ici de prélimi-
naires à l'initiation. Le néophyte qui avait bu le
cycéon n'était pas un initié, ce qui constitue déjà
une différence fondamentaleentre lui et le chrétien
qui reçoit l'eucharistie.

Il n'y a rien non plus à tirerde concluant du texte
de FIRMICUS MATBRNUS (De errore profanarum reli-
gionum, xvm), qu'on a appelé en témoignage. Le
voici: In quodam templo, ut in inierioribuspariibus,
homo mpriturus possii admitti, dicit : De tympano
manducavi,de cymbalo bibi et religionis sécrétaper-
didici, La même formule, avec des variantes, a été
donnée par CLÉMENT D'ALEXANDRIE (Protrept.,n, i5).
Nous n'avons encore là que des cérémoniesprépara-
toires à l'initiation.

On a essayé de trouver des rapportsentre la man-
dueation du corps eucharistiquedu Seigneur et les
mystères dionysiens et orphiques, dans lesquels
l'initié dévorait la chair crue d'un animal, qui était
censé représenter le dieu, offert en sacrifice. Mais on
ne voit pas que les mystes de Dionysos aient cru, en
mangeant le taureau, symbole de Dionysos, manger
la divinité et s'en incorporer la force. En fait, cette
oinophagie du taureau symbolise probablement
l'épisode de la destruction et de ia manduealionde
Dionysos par les Titans ou les transports sauvages
de Dionysos et des thiases ; toutau plus pourrait-on
parler d'une union mystique avec le dieu. Cf. DB
BACKER, op. cit., p. 326.

Cette conception de la manducationd'un animal,
représentant la divinité, est très ancienne et se re-
trouve dans d'autres cultes, jusque chez les Aztè-
ques du Mexique et chez d'autres peuples, où la
manducationde l'animal conférait au participant la
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force de celui-ci, bien qu'il ne soit pas dit qu'il
mangeait le dieu; mais cette conception ne paraît
pas avoir passé dans les rituels liturgiques contem-
porains de Paul. Les religions de mystères de son
temps n'ont aucune affinité avec les conceptionsan-
ciennes de la manducation d'un animal, symbole de
la divinité, et il ne semble pas que l'Apôtre ait pu
avoir connaissance de ces conceptions anciennes.
Dans les religions de mystères, la liturgie consistait
essentiellement dans la reproduction des actions du
dieu, laquelle devait être pour l'initié une partici-
pation à la divinité. Mais tout cela était symbolique
et non réel. Ce n'était donc pas au moyen de repas
sacrés que s'effectuait l'union avec la divinité.

On a soutenu que primitivementle sacrifice avait
pour but d'unir l'adorateur avec le dieu en le fai-
sant participer à celui-ci par la manducation de l'a-
nimal sacrifié. Et d'abord, est-il certain qu'il s'agit
ici d'autre chose que d'une participation malérieile
à la chair d'un animalqui représentait symbolique-
ment le dieu? Conception bien éloignée de celle de
saint Paul, comme nous le dirons plus loin. Et
d'ailleurs, de son temps, personne n'adhérait plus
à cette croyance. Témoin la question posée par le
prêtre épicurien Cotta (CICÉRON, De natura deoium,
III, xvi, 40 '• * Quand nous appelons le blé Cérès et
le vin Bacchus, nous employons une manière usuelle
de parler. Pensez-vous qu'il y ait quelqu'un d'assez
insensé pour croire que ce qu'il mange est dieu?
Ecquem tain' ameutent esse putas qui illud, quo ves-
catur, deum crèdai esse! »

On fait remarquer aussi qu'il y avait, au temps
de saint Paul, des repas de confréries, analogues à
ceux dont il parle dans sa première épître aux Co-
rinthiens, xi, 17 ss. Ces repas servaient, en effet, à
maintenirl'union entre les compagnons,mais on ne
voit pas qu'ils aient comporté un acte de culte ou
qu'ils aient eu une signification religieuse.

Trouverons'-nous dans les repas sacrés des mys-
tères de Mithra la preuve que le myste aurait cher-
ché, en mangeant la divinité, une union intime,
même une union corporelle avec celle-ci? IL n'y a
aucun document établissant que les fêtes de Mithra
aient exercé une influence quelconque sur le chris-
tianisme. Dans son plein développement, le mithria-
cisme est postérieur à celui-ci. (Cf. l'article MITHRA,
col. 578 ss.)

« En fait, ainsi que l'a fait remarquer DE BACKER
(op. cit., p. 327, 329), pas un auteur chrétien ne
témoigne, d'une manière formelle, de la croyance à
la manducation de la divinité dans les mystères
païens... Les repas des mystères ne peuvent donc
produire une union corporelle du myste avec la
divinité. L'union qu'ils opèrent est tout au plus une
union mystique : cette union est censée réalisée
avec le dieu par l'union au mythe ou drame sacré
dont le repas est la commémoraison, et à une épo-
que plus tardive par lacollation des vertusmorales,
symbolisées par les aliments que l'on consomme
dans ces repas. »

Il en est tout autrement dans la cène eucharisti-
que, telle que la présente saint Paul dans sa pre-
mière épître aux Corinthiens, xi, a3 : « Car moi,
j'ai reçu du Seigneur ce que je vous ai aussi trans-
mis, que le Seigneur Jésus, la nuit où il fut livré,
prit du pain et après avoir rendu grâces, il le rom-
pit et dit : Ceci est mon corps lequel est • pour vous;
faites ceci en mon souvenir -. De même aussi, le ca-
lice, après avoir soupe, disant : Ce calice est la

!
1 1. Lequelest rompu, xi.ti/uvsv, d'après les mes. EFGKLP,
des minuscules; ne l'ont pas les mss. KBAC.

5 'Ava/*vv]tris signifie action de rappeler au souvenir.

nouvelle alliance en mon sang; faites ceci, chaque
fois que vous boirez en mon souvenir. Car chaque
fois que vous mangez ce pain et buvez ce calice,
vous annoncez la mort du Seigneur jusqu'à ce qu'il
vienne. De sorte que celui qui mangera le pain ou
boira le calice du Seigneur indignement, sera cou-
pable du corps et du sang du Seigneur. Que (tout)
homme donc s'éprouve soi-même et qu'ainsi il
mange de ce pain et il boive de ce calice. Car celui
qui mange et boit* (indignement), mange et boit sa
propre condamnation, ne discernant pas le corps
du Seigneur. » Auparavant, I Cor., x, 16, Paul
avait dit aux Corinthiens : « Le calice de bénédic-
tion que nous bénissons n'esl-il pas une commu-
nion au sang du Christ? Et le pain que nous rom-
pons n'est-il pas une communion au corps du
Christ? »

De ces textes il ressort clairement que le fidèle
qui communiait participait au corps et au sang de
Jésus-Christ; en d'autres termes, qu'il recevaiten
lui le corps et le sang de Jésus-Christ, corps et
sang du Christ glorieux. La manducation du eorps
du Christ est donc réelle, mais elle n'est pas gros-
sière et matérielle, comme l'était la manducation du
corps des animaux pratiquée par les participants
aux mystères de Dionysos ou d'Orphée. D'ailleurs
le concept d'une communion à la fois réelle et spi-
rituelle, qui est au centre du christianisme, ne se
trouve pas dans les cultes des mystères.

Comment admettre d'ailleurs que l'Apôtre ait
emprunté aux mystères païens ses enseignements
sur la participation au corps du Christ et ses or-
donnances sur la célébration de l'eucharistie, lui qui
a flétri si vivement les pratiques païennes et inter-
dit avec tant d'énergie l'assistanceaux repas sacres
des religions païennes? « Ne formez pas avec les'
incroyants,dit-il aux Corinthiens, un attelage dis-
parate. Qu'y a-Ml de commun entre la justice et
l'iniquité? Ou bien quelle union peut exister de la
lumière avec les ténèbres? Quel accord peut-il y
avoir du Christ avec Bélial? Ou bien quelle part la
croj'ant peut-il avoir avec l'infidèle? Quel rapport
du temple de Dieu aux idoles? » II Cor., vi, i4 ss.
Paul avait déjà dit aux mêmes Corinthiens : « Je ne
veux pas que vous entriez en communion avec les
démons. Vous ne pouvez boire en même temps la
coupe du Seigneur et la coupe des démons. Vous ne
pouvez participer en même temps à la table du Sei-
gneur et à la table des démons. » I Cor., x, 20, si.

VH. Conclusions. — Les conclusions de cette
enquête peuvent être résumées en quelques lignes.
L'apôtre Paul connaissait à fond les SaintesEcritures,
dont il s'était instruit dès sa jeunesse; elles étaient,
on doit l'affirmer, la base de sa mentalité reli-
gieuse. Il avait reçu les enseignements des rabbins
qui l'avaient initié aux spéculations de la théologie
juive. Enfin et surtout, Paul avait reçu directement
de Notre-Seigneurla révélation de l'Evangile et, de
plus, il avait été instruit de la vie et des enseigne-
ments du Seigneur par la tradition apostolique.
N'oublions pas la puissante personnalité morale et
religieuse de l'Apôtre, éclairé tout d'abord par les
lumières qui lui venaient des Saintes Ecritures, puis
par la révélation directe du Seigneur et par l'ensei-
gnement apostolique.

On peutdonc affirmer a priori que l'esprit de Paul
ne devait pas subir profondément des influences en
dehors de celles-ci, sauf, pour ainsi dire, à la péri-
phérie de son esprit. Des conceptions aussi étran-
gères aux conceptions juives et chrétiennes que

1. Les mss. NBAC n'ont pas àvecfi'us.
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cellesdes religions de mystères, ne pouvaient qu'être
extérieures à celles qui formaientun tout bien uni
dans son esprit.

Nous reconnaissons que l'Apôtrea connu certaines
doctrines des religions de mystères, et même des
rites de ces mystères ; il ne pouvait en être autre-
ment, car ces idées étaient, on peut le dire, du do-
maine public, elles n'étaient pas secrètes. En outre,
Paul, en fréquentes relations aveo des convertis
païens, dont quelques-uns avaient été initiés aux
mystères, a dû apprendre de ceux-ci les conceptions
et les rites des mystères: les premières pour les com-
battre et les secondes pour les juger. Que certains
termes, tels que yvfimiç, SôÇa, TTVCU/KK, VOÏ>Ï, aient traduit
dans les religions de mystères des conceptionsana-
logues à celles que nous retrouvons dans les épîtres
pauliniennes, cela ne prouve en aucune façon que
Paul leur ait emprunté ces idées.Ressemblancen'im-
plique pas dépendance. Les idées que représentaient
ces termes venaient d'ailleurs à l'Apôtre, en très
grande partie, de l'Ancien Testament.

Il peut y avoir eu aussi des analogiesd'idées. « Des
idées très générales, remarque L. VENARD (Les ori-
gines chrétiennes,dans : Où en est l'histoire des reli-
gions, t. II, p. 225. Paris, 1911), peuvent se retrouver
à la base de beaucoup de religions différentes, sons
qu'il y ait lieu de supposer une influence réciproque,
comme par exemple l'idée de la participation à la
vie d'un Dieu Sauveur, idée qui peut naître sponta-
nément des besoins religieux communs à l'huma-
nité. Pour pouvoir affirmer que saint Paul l'a em-
pruntée aux cultes d'Adonisoude Mithra, il faudrait
que la ressemblance s'étendit à la conception même
du salut et au mode de sa réalisation. Or, tout le
inonde doit reconnaître qu'endehors de l'idée géné-
rale commune, il y a plus de différences que d'ana-
logiesentre le christianismepaulinienet les diverses
formes du paganisme mystique. »

En définitive, la théologieparticulièrede l'Apôtre
était fondée sur des conceptions absolument étran-
gères aux conceptions païennes, à savoir sur la foi
en Jésus-Christ crucifié, envoyé dans le monde par
son Pèrepour sauver l'humanitépar sa mortrédemp-
trice.

Quant aux rites sacramentels, tels que le baptême
et l'eucharistie, il les avait reçus de la tradition
apostolique ou de Jésus-Christ lui-même, et il les
conservait intégralement, tout en les éclairant à la
lumière de ses doctrines. L'explication qu'il en
donne, représentant le sacrifice complété par la
manducation de la victime comme une communion
du fidèle avec la divinité, est une idée sémitique et
juive, plutôt qu'hellénique.

<i
Quelles que soient d'ailleurs,affirmeVENARD (op.

cit., p. 226), les analogies de surfacequ'on peut rele-
ver, il y a une différence profonde, au point de vue
moral et religieux, entre les cultes orientaux et le
christianismetel qu'il apparaît dans l'enseignement
de saint Paul. Sans doute il y avait des âmes d'élite
qui cherchaientdans la mystique païenne la satis-
faction d'aspirationsélevées. Mais, sans parlermême
de l'immoralité de certains rites, il faut reconnaître
que,en général, on attendait de l'initiationaux mys-
tères une pureté rituelle, obtenue par des procédés
presque magiques, et sans lien direct avec la prati-
que de la vertu, plutôt qu'une vraie purification
morale. La mystique chrétienne au contraire vise à
changer les âmes, elle tend à la réforme de tout
l'homme, à la création d'un homme nouveau, en
qui l'action de l'Esprit divin se manifeste par la
sainteté de la vie et des oeuvres. » Le P. LAGRANGE
conclut ainsi son étude sur l'école du syncrétisme
judéo-païen. « Les religions païennes — surtout

celles d'Osiris, d'Adonis et d'Attis, vieilles religions
naturalistes — essayèrent en vain de dépouiller leur
grossièreté native par un symbolismetranscendant.
Le christianisme, religion de l'esprit, aurait plus
d'une fois été contaminé par elles, si l'autorité ecclé-
siastique n'avait préservé les fidèles. Le dieu souf-
frant qui lutta le plus énergiquement contre le
Christ et qui vraiment lui disputa les âmes, fut
Attis, le plus méprisé de tous, avec ses tauroboles
ou baptêmes de sang, qui se donnaient pour plus
efficaces que le baptême par l'eau. Mais quelles spé-
culations philosophiques pouvaient réhabiliter cette
douche de sang, semblable, disait CUMONT, op. cit.,
p. 88, à quelque orgie de cannibales. »
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E. JACQUIER.

MYSTICISME. - I. Objet en question. — IL Mé-
thode. — III. Notion générale. — IV. Description
de l'état mystique. — V. Explications pathulogi-

• ques : hystérie, nervosisme, somnambulisme, psy-chasthénie,monoïdéisme,érotomanie. — VI. Mysti-
cisme et Subconscient. — VIL Etat mystique et
Doctrine catholique.
I. Objet en question. — On n'a pas ici le dessein

d'étudier théologiquementla nalure intime de l'Union
mystique selon ses divers degrés, en discutant les
opinions admisesparmi les théologienscatholiques.
On se propose de revendiquer contre le naturalisme
la réalité des états mystiques, d'établirqu'ils ne peu-
vent se ramener à des phénomènes d'ordre naturel,
normaux ou anormaux, mais qu'ils jouissent de
caractères propres qui les rangent dans un ordre à
part.

II. Méthode. — La méthodevraiment scientifique
à suivre en cette matière est d'écouterimpartialement
ce que disent les mystiques reconnus comme tels,
sans le déformer par des systèmes ou des idées pré-
conçues, et d'étudier ces données expérimentales en
les laissant dans le cadre des circonstances concrè-
tesoù elles se sont produites. Spécialement, ce qu'une
personne rapporte de son expérience psychologique
ou morale ne se peut juger et interpréter selon sa
vraie valeur qu'en fonction de l'ensemble de la vie
psychologiqueet morale du sujet.

III. Notion générale. — A consulter l'origine du
mot, Mystiquedésigne ce qui s'enveloppede mystère,
ce qui se dérobe dans le nuage. Dans l'antiquité grec-
que, Mystique se dit des cultes secrets, réservés aux
seuls initiés. C'est le domaine obscur qui a été entr'
ouvert devant leurs yeux, sur lequel ils doivent
fermerleurs lèvres (Mvarixôv, de Muta fermer) et garder
le secret. De ce domaine, rien n'est communicable
aux profanes que par voie d'images et de symboles.
Le mot mystique passe, avec ce double sens de chose
secrète et de chose symbolique, des anciens comme
Hérodote, Eschyle, Aristophane, Thucydide, Stra-
bon, aux Pères de l'Eglise. Saint Irénée, Clément
d'Alexandrie, saint Hippolyte, parlent de ce que
renferment d'inaccessibleet de secret soit les vérités
de la foi, soit les institutions sacramentelles comme
l'eucharistie et le baptême : choses mystiques. (Voir
l'article MYSTÈRES )

De nos jours, certains auteurs qualifient de mysti-
cisme toute doctrine de sentiment ou de croyance,
par opposition aux doctrines rationnelles. Le mol a
été employédans ce sens particulièrementpar Victor
COUSIN (Histoire de la Philosophie moderne, t. II,
rx* leçon) et les éclectiques ses disciples. (Voir Du
Mysticisme parJ. DEBONNIOT. Etudes de juillet 1878,
p. i-3o.)Tout ce qui était objet de foi religieuse,
tout ce qui se réclamait du catholicisme était traité
de mysticisme. On arrivait à rapprocher le sentiment
religieux et ses manifestations des rêveries de Plotin
et de ses extases, enveloppant les unes et les autres
de la mêmedénominationdédaigneusede mystiques,
terme rare, d'ailleurs, chez l'auteur des Ennéades.
La seule forme religieuse compatible avec la raison
était la religion naturelle. Le Mysticisme est un rêve
nécessairement extravagant. (COUSIN, DU Vrai, du
Beau, du Bien, ve leçon)
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D'autres étendent le mot mystique à toute ten-
dance à vivre dans une région supérieure à ce qui
est directementpalpable, selonun certain idéal lit-
téraire, artistique, social.

Dans lecatholicisme,les mots mystique,mysticisme,
ont pris peu à peu un sens spécial et assez défini.
Ebauché par le PSEUDO-DKNYS, écrivain sans doute
du milieu du v' siècle, plus net et plus précis à par-
tir du xi* siècle avec HUGUES DU SAINT-VICTOR et saint
BERNARD, un certain enseignement s'organise dans
l'Eglise.Une théologie se forme autour de l'idée d'une
union avec Dieu, plus intime que la simpleunion de
foi commune. Et on entend par mysticisme toute
communication directe de l'àme avec Dieu.

C'est dans ce sens précis que nous prenons ici le
mot mysticisme.

IV. Description de l'étatmystique. — Les états
mystiques, quelque divers et variés qu'ils soient,ont
ceci de commun qu'ils font percevoir et sentir Dieu
immédiatement présent. L'âme élevée à l'état mysti-
que saisit Dieu par une connaissanceexpérimentale.
Sainte THÉRÈSE, en qui le don mystique le plus
sublime se trouve uni aune admirable finesse d'ana-
lyse, a décrit maintes fois ce rapprochement entre
l'âme et Dieu.

« Pendant que je me tenais en esprit auprès de
Jésus-Christou bien au milieu d'une lecture, j'étais
saisie soudain d'un vif sentiment de la présence de
Dieu. Je ne pouvais alors aucunement douter qu'il
ne fût en moi ou que je ne fusse moi-même tout abî-
mée en lui. Ce n'est pas là une vision; c'est ce qu'on
appelle, je crois, théologie mystique. » (Viepar elle-
même, chap. x)

Et plus loin : « L'àme se sent près de Dieu, et il
lui en reste une certitude qui ne lui permet pas d'en
douter...J'avais, dans lescommencements,cette igno-
rance de ne pas savoir que Dieu est dans tous les
êtres. Or, d'un côté, la présence si intime dont je
parle me semblait incroyable, et de l'autre, il m'était
impossible de ne pas croire que Dieu fût là, car
j'avais comme une vue claire de sa réelle présence. »
(Vie, chap. xvn)

Ailleurs : « Dieu s'établit de telle sorte au plus
intime de celte âme, qu'en revenant à elle, il lui est
impossible de douter qu'elle n'ait été en Dieu et que
Dieu n'ait été en elle. Cette vérité s'imprime si bien
dans notre esprit que, des années se fussent-elles
écoulées sans que Dieu lui ait renouvelé cette grâce,
elle ne peut l'oublier ni douter qu'elle n'ait été en
Dieu...Vousmédirez:Comment a-t-elle vuetentendu
qu'elle a été en Dieu, puisqu'en cet état elle ne voit
ni n'entend?Je ne dis pas qu'elle l'a vu alors, mais
qu'elle le voit clairement ensuite, et cela, non au
moyen d'une vision, mais par une convictionqui lui
reste et que Dieu seul peut donner. Je connais une
personne qui ignorait que Dieu fût en tous les êtres
par présence,par puissance et par essence. Après
une faveur de ce genre qu'elle reçut de lui, elle en
demeura si convaincue,qu'ayant demandé, à l'un de
ces demi-docteurs dont j'ai parlé, de quelle manière
Dieu était en nous, lui, qui n'en savaitpas plus qu'elle
avant cette révélation, eut beau l'assurer que Dieu
n'était en nous que par la grâce, elle ne put aucu-
nement le croire, tant elle était sûre du contraire.
Ensuite, elle en interrogead'autres qui lui direntce
qu'il en était, ce qui la consola beaucoup. » (Châ-
teau intérieur. Cinquièmesdemeures, chap. i")

Saint JBAN DE LA CROIX dit, de son côté : « Les
connaissances sublimes et amoureuses sont propres
a l'état d'union; elles sont l'union même, et consis-
tent dans une mystérieuse touche de la Divinité au
fond intime de l'âme. C'est Dieu lui-même que l'âme

ressent et qu'elle goûte, mais non sans doute avecla plénitude et l'évidence de la claire vision béati-
fique... Quelques-unes de ces connaissanceset de cestouches, par lesquelles Dieu atteint la substance
de l'àme, l'enrichissent merveilleusement. Il suffit
d'une d'entre elles pour enlever tout d'un coup à
l'âme certaines imperfections,dont elle n'avait pu sedéfaire durant le cours de sa vie, et de plus pour la
laisser ornée de vertus et comblée de dons surnatu-
rels. » (Montée du Carmel, 1. II; chap. xxvi)

Et commentant le vieux Denys, GERSON sedemande ce qu'est la Sagesse supérieure ou le fait
mystique, a L'union expérimentale de l'âme avec
Dieu, dit-il, est une perception simple et actuelle de
Dieu, procédant de la grâce sanctifiante, laquelle
commence ici-bas et s'achève dans la gloire par la
grâce consommée. Cetle union est donc un avant-
goût de la gloire, une promesse et un gage de l'éter-
nelle félicité... On aboutit ainsi à cette définition,
par les notes essentielles et propres, de la Théologie
mystique, qu'elle est une perception expérimentale
de Dieu. Si l'on emploie le mot perceptionplutôtque le
mot connaissance, c'est que l'union se fait aussibien
par les puissances affectives que par les puissances
appréhensives de l'âme. » (Super Magnificat, Trae-
iatus vnus )

Les états mystiques nesont ni fixes ni d'une espèce
unique. Ils forment comme une série dont l'àme pri-
vilégiée est appelée à parcourir les divers degrés,
chacune dans la mesure de la grâce accordée. Ces
degrés ne nous apparaissentpas comme le dévelop-
pement naturel l'un de l'autre. Ils sont cependant
disposés selonun certain ordre dont on retrouve le»
principales étapes chez les plus eélèbres mystiques.
C'est une progression vers une pénétrationtoujours
plus intime de la créature par le Créateur.

Au premier degré est l'Union commencée ou la
Contemplation imparfaite. L'âme reste attachée à
Dieu par un regard simple et amoureux, et Dieu
prend possession de l'âme de telle sorte que ses
puissances, la mémoire, l'entendement, la volonté,
n'interviennentplus que par une spontanéité réduite.
Dans ce premier degré d'union, tantôt l'âme goûte
une quiétude pleinede suavitéqui se répand sur tou-
tes ses puissances, tantôtelle s'épancheen transports
de louanges, comme possédée d'une sainte ivresse.
Au-dessus est la Contemplation parfaite ou Y Union
pleine : l'âme s'unit à Dieu avec une suspension to-
tale de ses puissances, s'abîmantet se transformant
en lui, conversant avec lui sans le secours des mots
et des images. Un degré plushaut, c'est l'Union exta-
tique ; les sens extérieurs perdent leur activité', tant
Dieu absorbe l'essence de l'âme ; la connaissance de
Dieu devient ténébreuse, c'est la nuit obscure, mais
ces ténèbres indiquent les profondeurs divines où
l'âme pénètre, non une diminution de lumière.

Enfin le terme de ces ascensions mystiques est
l'Union consommée ou Mariage spirituel : les ténè-
bres disparaissent, l'âme s'établit dans la claire vi-
sion de Dieu, et d'une façon presque permanente ;
les puissances de l'âme et les sens corporels recou-
vrent leur activité ; l'union sublime persiste parmi
les occupations du dehors, l'âme reprend comme
pied sur la terre, portant avec elle le don divin.

Telle est, avec ses divers degrés, la montée ou
l'échelle mystique. On voit assez l'erreur des psy-
chologues ou des physiologistes qui confondentplus
ou moins état mystique et extase, qui ramènent à
l'extase tout état mystique. L'extase n'est qu'une
forme, et non la plus haute, et plutôt extérieure, de
l'union mystique. Erreur aussi de définir le mysti-
cisme par le symbolisme. Ainsi pour E. RÉCÉJAC,

t Le mysticisme est la tendance à se rapprocherde
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l'Absolu moralement et par voie de symboles. »
( ssai sur les Fondements de la connaissance mysti-
que. Paris, Alcan, 1897, p. 66) C'est le sens ploli-
nien. Dans le mysticisme orthodoxe, plus le mys-
tique s'élève, plus il écarte les symboles.

De cette description de l'état mystique, on trouve
tous les éléments et aussi le développement chez les
mystiques catholiques. Citons parmi les plus grands:
après saint PAUL, HUGUES DE SAINT-VICTOR, saint
BERNARD, RICHARD DE SAINT-VICTOR, saint BONA-

VENTURE, saint THOMASD'AQUIN, sainte GERTRUDE.UL
bienheureuse AKGÈLB DE FOLIGNO, TAULER, Suso,
sainte CATHERINE DE SIENNE, la vénér. JULIENNE DE
NonwicH, RUYSBROECK, GERSON, DENIS LE CHAR-
TREUX, sainte CATHERINE DE GÊNES, le vénérable
Louis DE BLOIS, le P. BALTHAZAR ALVAREZ, sainte
THÉRÈSE, saint JEAN DE LA CROIX, saint ALPHONSE
RODRIGUEZ, saint FRANÇOIS DE SALES, sainte JEANNE

DE CHANTAL, la vénérable MARIE DE L'INCARNATION,
ursuline, la bienheureuseMARGUERITE-MARIEALA-

COQUE, saint ALPHONSE DE LIGUORI, le bienheureux
CURÉ D'ARS.

Des mystiques catholiques approuvés, il importe
grandement de distinguer les mystiques hétéro-
doxes. Les principaux sont des quiétistes, comme
MOLÎNOS et Mme GUYON.Chez quelques-uns,ont pu se
réaliser,au début, des étals mystiquesvéritables,ou-
des parties véritablesd'étals mystiques. Ils y ont
bientôt introduit l'activité naturelle, souvent très
calculée, de leurs facultés, surtout de leurs facultés
imaginativeset émotives agissant sans le contrepoids
de la grâce divine ou sans le contrôle de la sagesse
humaine. Quand ils traitent du mysticisme, nombre

^d'auteursprofanes, psychologues, médecins et mo-
ralistes, les confondent dans un même groupe avec
les mystiques catholiques. La conséquence est qu'ils
attribuent à ceux-ci tous les caractères psychologi-
ques et toutes les tares de ceux-là,qu'ils faussent en-
tièrement la nature du mysticisme reconnu dans
l'Eglise catholique. Ils ont alorsbeau jeu pour rame-
ner tout mysticisme à quelque anomalie psycho-
physiologique. C'est imiter ceux qui prétendent
juger des hommes religieux par les scrupuleux ou
les fanatiques.

A plus forte raison, faut-il distinguer des faits
mystiques catholiques certainesmanifestations trou-
bles et morbides, comme celles des Convulsionnaires
et des Camisards, ou les Re\ ivals. (Voir le Réveil
gallois de igo4-igo5 dans Eludes du 5 août igo8,
p. 363-36g.)

V. Explications pathologiques. — Les états ou
accidents pathologiques, dont il va être question,
sont proposés tantôt comme l'explication pure et
simple du mysticisme, tantôt comme l'explication
des phénomènes physiques constatés chez les mys-
tiques (extases, évanouissements, visions), tantôt
comme concomitants au mysticisme. On dira : Le
mysticisme, c'est de l'hystérie; ou : l'anesthésiedes
mystiques esthystérique;ou : il y a de l'hystérie chez
les mystiques. En général, les auteurs naturalistes
s'inquiètent peu de poser nettement là-dessus l'état
de la question.

Etat mystique et Hystérie. — Hystérie (v. ce mot)
est un terme imprécis qui a successivementdésigné,
dans le langage des cliniciens, des symptômes de
caractères très divers. Aujourd'hui, ceux dont l'au-
torité est le mieux reconnue pour l'étude des névro-
ses et des psychoses, déclarent qu'on ignore la cause
profonde des phénomènes hystériques, qu'on ignore
même si l'hystérie constitue une maladie spéciale.
On garde cependant la qualification d'hystérique
à certain tempérament caractérisépar une grai.de

émolivité, la suggestibilité, une réaclivité exagérée.
Au point de vue moral, les sujets dits hystériques
sont inconslants dans leurs passions, allant sans
raison proportionnée, pour le même objet, de
l'amour à la haine, et se montrant spécialement dis-
simulateurs. Tout le monde reconnaît que les stig-
mates somaliques, contracture, raideur, anesthésie,
oedèmes sont des symptômes contingents et tout
secondaires. Selon les sens successifs du mot, beau-
coup de clinicians ont traité d'hystériques les mysti-
ques catholiques : tels CHARCÛT, BOURNEVILLE, PAUL
RICHER, GILLES DE LA TOURETTE, LEGRANDDU SAULLE,
et aussi PIERRE JANET, première manière, GEORGES
DUMAS.

Il faut noter que nombre de mystiques, comme
sainte Thérèse(voir Vie écrite par elle-même, chap.
ïx), saint Ignace, sainte Jeanne de Chantal, ne sont
nullement des imaginalifs, et ils présentent les
mêmes phénomènes psychiques et les mômes acci-
dents physiologiques (extases) que les mystiques
plus imaginatifs et plus émotifs. Chez les uns et les
autres, sont fréquentes les visions intellectuelles
« où, comme s'exprime sainte Thérèse, l'on voit clai-
rement sans qu'aucune forme frappe les yeux de
l'âme». — Leur émotivité n'est pas désordonnée : elle
répondà un grand objet, Dieu, la destinée humaine,
la perfection humaine. Et cet objet les conduitet les
domine, leur inspire de fortes résolutions et de
grands desseins en vue desquels ils combinent avec
sang-froid et prudence des moyens appropriés, loin
qu'ils soient la proie des suggestions du moment,
qu'ils obéissent au hasard des circonstances. Ils se
défendent contre tout ce qui ne va pas à leur
« grande idée » ou à leur idéal, et cette idée ou cet
idéal, ils saventse le justifier à eux-mêmes. Rien de
constant comme le fond de l'âme des mystiquesca-
tholiques : toute leur vie n'est qu'un effort continu
vers Dieu mieux possédé; les agitations qui se pro-
duisent en eux n'attaquent pas cette continuité. Le
besoin de sincérité avec eux-mêmes,avec les autres,
est encore une marque des mystiques. Humbles, ils
confessent leur indignité et leur misère; ils cachent
les faveurs reçues ou les rapportent toutes à Dieu.

Faut-il admettre,au moins, quelesmystiques sont
tributaires, plus que les autres, des accidents ner-
veux? Ce ne serait pas chose extraordinaire que la
vie intensedont viventà certains moments les mys-
tiques, la tension de leur être en une direction uni-
que, la profondeurdes émotionsqui les envahissent,
que tout cela, joint aux austérités qu.'ils s'imposent,
ait pour effet d'affaiblir leur organisme et de le
disposer à certains accidents nerveux. (BRENIER DK
MONTMORASD, Des Mystiquesen dehors de l'Extase.
Rev. philos., décembre igo4, p. 6o3) Mais ces acci-
dents n'atteignentpas la santé fondamentale de leur
mysticisme tel que nous venons de le décrire.

Celte santé fondamentale de toute la vie mystique
est manifeste particulièrementdans sainte Thérèse.
(D'Goix,Le Surnaturel et la Science. Les Extases de
sainte Thérèse, dans Annules de philosophie chré-
tienne, mai 1896, p. 148-109; juin, p. 268-280)A l'oc-
casion du troisième centenaire de sa mort, l'évêque
de Salamanque avait, en 1882, mis au concours,
entre autres questions, celle du caractère et des
révélations de sainte Thérèse en face des savants
incrédules. Un jésuite belge, biologiste de mérite, le
P. HAHN, crut pouvoir affirmer, dans son mémoire,
qu'au point de vue physique, Thérèse fut, jusqu'à
un âge avancé, affligée d'une hysléro-épilepsie (type
Charcot) aux symptômes accumulés; mais par une
dérogation exceptionnelle à la loi qui établit une
corrélation à peu près constante entre le caractère
physique et le caractère moulai des hystériques de
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ce type, elle n'avait été nullement atteinted'hystérie
mentale; bien plus, par ses dispo-àtions intellec-
tuelles et morales, elle se plaçait au pôle opposé des
hystériques. Le mémoire fut couronné.

En 1886, un décret de Rome le mettait à l'index.
En même temps, un des collègues du P. Hahn, le
P. DH SAN, professeur de théologie à Louvain, éta-
blissait, dans son Flude palhologico-théologiquesur
sainte Thérèse (Louvain,Fonleyn, 1886),que la caisse
générale des accidents morbides qu'on relève chez
sainteThérèse doit être cherchéedans sa complexion
délicate, mais nullement névropalhique, la cause
particulière dans le traitement d'un empirique igno-
rant. Il croit à une gastrite aiguë aggravée d'une
maladie de coeur.îJe son côté, le D'IMBERT-GOUUBEYRE
penche pour une chlorose grave, compliquée d'un
empoisonnement médical (La Stigmatisation, t. H,
p .

540, tandis que le Dr Goix opine pour une intoxi-
cation paludéenne se manifestant par des fièvres
intermittentes avec accès pernicieux (Annales de
philosophie chrétienne, juin 1896, p. 272). Ce qui
importe, c'est l'absence des symptômes de l'hystérie
selon le type médical.

Pour faire de sainte Thérèse ou de nos autres mys-
tiques des hystériques, il faut créer à leur intention
une hystérie sui generis, sans représentantsailleurs.
(&. DELACROIX.Bull, de la Soc. franc, de philosophie,
janvier 1906, p. 24)

Etat mystiqueet Nervôsisme.—Ce que nous venons
de dire montre assez que les mystiques, lors même
qu'ils seraient sujets à des accidents nerveux — ce
qui est loin d'être général — ne sont ni des névrosés
ni des névropathes : qualifications qui indiquent un
étatchronique plus ou moins aigu de troublemental.

Etat mystiqut et Somnambulisme. —Ce qui carac-
térise l'hypnose ou le somnambulismeà ses divers de-
grés, c'est la tendance au dédoublement de la per-
sonnalité.Dans rétalhypnotiqueousomnambulique,
le sujet jouit d'une seconde existencepsychologique
qui tend à se distinguer de l'existence normale et
alterneavec celle-ci. Des élémentsdelà vie normale,
souvenirs, images, habitudes affectives,apparaissent
bien au cours de la période somnambulique. Mais
surtout quand il s'agit du somnambulismeprofond,
le sujet, revenu à l'état normal, ne gardequ'un sou-
venir très affaibli de ce qui s'est passé en lui à
l'état somnambulique. Il y a même parfois amnésie
plus ou moins complète.

Au contraire, la vie des mystiques est une, d'une
admirableunité. D'une part, leur vie consciente et
volontaire, normale, les dispose, par la pratiquede
l'ascétisme,à vivre les états mystiques; d'autrepart,
cette vie normale réalise ce qu'ils ont ressenti ou
résolu dans ces mêmes états. Les grands initiateurs
comme sainte Catherine de Sienne, les fondateurs
d'Ordres, un saint François d'Assise ou un saint
Ignace, les manieurs d'hommes et les pionniers
apostoliques, un saint Paul ou un saint François
Xaviervivent, en état normal, leur idéal mystique.
Quelques-uns racontent leur « seconde vie » en des
pages qui comptent parmi les meilleures de la lit-
térature psychologique,tels saint Augustin et sainte
Thérèse. Tous y font appel dans les travaux de la
vie extérieure, pour se justifier à eux-mêmes ou
justifier aux autres leur conduite.

Elat mystique et Psychasihénie. — Pour certains
auteurs, loin de s'expliquer par une exaltation, au
moins momentanée, de la vie individuelle, l'état
mystique se ramènerait à un état de dépression
physique et morale. Chez les mystiques, il y aurait
psychasthénie, affaiblissementde toute la vie affec-
tive et volontaire. Ils se révéleraient comme des
douteurs, des abouliques, des scrupuleux. En eux,

on remarquediminution delà volonté, mollesse, len-
teur, hésitation à prendre un parti, difficulté de
mener rien à terme. Ce sont aussi des instables : ils
passent brusquement et sans sujet de la confiance à
l'abattement, de la joie à la tristesse, de l'ivresse à
l'angoisse. De là, le besoin de direction. Tous sont
en quête d'un appui, d'un guide auquel ils remet-
tent le soin de leur conduite, qui décide pour eux.
(Ainsi PIERRE JANET, dernière manière. Bull, de
l'Inst. psych,, année 1901, p. 237-240. — Les Obses-
sions et la Psychasthénie, igo3, passim. —E. MURI-
SIER, les Maladies du sentiment religieux, Paris,
io.o3, p. 16-29, 3g-4i)

Mais ce qui tourmente les mystiques, ee n'est pas
le doute ; c'est la difiiculté qu'ils éprouvent à attein-
dre le but qui leur est apparu. Ce but, ils peuvent le
chercherquelque temps avec angoisse. Une fois leur
vie orientée, ils marchent sans hésitation. Les doutes
qui leur restent ne sont pas les peurs injustifiées,
lés irrésolutionspuériles qui caractérisent les scru-
puleux. Ces doutes portent sur les meilleurs moyens
à mettre en oeuvre; et ils se résolvant selon les
exigences du plan à réaliser, non aux hasards d'un
tempérament impulsif. Mais si la volonté ne lâche
pas, de fait, la résolution prise, on conçoit qu'ils
n'ont pas toujours la conscience claire de leur persé-
vérance, de là des troubles et des inquiétudes. Il
faut dire aussi que les mystiques sentent beaucoup
plus vivement que le commun des hommes leurs
imperfections, leurs faiblesses morales, et que ce
sentiment leur est très douloureux. — Dans les erises
d'abattement, l'aboulique s'abandonne : le mystique
réagit. Beaucoup accomplissentdes oeuvres grandio-
ses au milieu de ces luttes intimes, ou n'en laissent
rien soupçonner au dehors. —Les psyehasthéniques
subissent passivementl'empirede la premièrevolonté
forte qui s'exerce sur eux. Les mystiques, aree le
sentiment intime du besoin d'une direelion dans le
monde si plein d'imprévus où ils se meuvent,
adoptent un guide bien plus qu'ils ne le subissent.
Beaucoup le cherchent longuement, le choisissent
entre plusieurs. Tout en déférant d'ordinaire à son
jugement, ils se réservent, le cas échéant, de
soumettre son avis à l'avis de Dieu, directement
consulté. (Voir BRENIBR DE MONTMORAND, dans la
Revue philosophique,décembre 1904, p. 600-608)

Etat mystique et Monoïdéisme. — Quelques-unSj
comme James H. LEUBA (Revuephilosophique, novem-
bre igoa, p. 468-471), PiEuiiE JANIÎT(/OC. cit.),E.Mu-
RISIER(ouvragecité, p. 42-53), A. GODPERNAUX(Revue
philosophique,février 1902, p. 166-167), rangent les
mystiques parmi les appauvris et les simplifiés. Les
mystiques feraient d'abord en eux le vide moral par
une série d'exercicesascétiques. Puis ils concentrent
leur esprit sur un nombre toujours plus restreint
d'objets. Il y a rétrécissement progressif du champ
de la conscience, rétrécissement qui va jusqu'au mo-
noïdéisme. Toute l'activité mentale évolue peu à peu
vers un point central qui l'attire et l'absorbe. Toute
idée, toute image qui ne fait pas groupe avec ce qui
a été pris pour système principal, n'arriveplus dans
le champ de la conscience.

Ce qu'on décrit ainsi, c'est le Nirvana bouddhique,
la Yoga de l'Inde, la nudité des quiétistes. Mais à côté
de la simplificationpar appauvrissement, il y a la
simplificationpar coordination. A côté de l'idée fixe
du dégénéré ou du maniaque, il y a l'idée centrale
vers laquelle le penseur, le savant, l'artiste, l'homme
saisi par un puissant idéal fait converger toute son
activité. Et l'objet auquel le mystique ramène tout
ce qu'il a de vie, c'est Dieu, Dieu principe premier
et terme final de tout être. Ainsi, d'une part, le
mystique se concentre en Dieu, d'autre part, il se
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répand sur ce qui est hors de Dieu pour le ramener
à Dieu. Vie magnifiquement intense dans sa riche
simplicité. (B. DE MONÏMORAND, Rev. philosophique,
mars igo4, p. 254-262)

Etat mystique et Erotomanie. — D'autres rappro-
chent l'amour divin de l'amour sexuel, les délices
mystiques de l'ivresse charnelle. Tels : LnimA.(Rev.
philosophique,novembre 1902, p. 45g-468),E. Muni-
BIER (ouvrage cité, p. 3o-33), en général tous ceux qui
voient de l'hystérie chez les mystiques, et tous les
partisansde ce qu'on a appeléle « matérialismemédi-
cal ». Ils insistent sur cette remarque, que le langage
est le même de part et d'autre. C'est une application
àa freudisme de l'école de Vienne, qui met la libido,
disposition sexuelle par essence, au fond de toutes
nos tendances, même de l'amour maternel ou de
l'amour filial.

Assimilation brutale, qui méconnaît la préparation
morale si intense des mystiques, leur long entraîne-
ment par l'épurationdes sens vers un idéal sublime,
leurs luttes contre les tendances inférieures, la vie
de l'esprit, souvent la vie d'apostolat entretenuepar
Je renoncement aux jouissances personnelles. Les
écrits des mystiques renferment aussi nombre de
locutions empruntées au domaine de la paternité,
de la maternité, de l'enfance. Nos langues ont unvo-
cabulaire restreint pour l'expression des sentiments,
surtout des plus rares. Force est souvent de recou-
rir à l'analogie: la transpositionà faire est indiquée
par le contexteet la personnalité de l'auteur.

« Il me semble, écrit WILLIAM JAMES, qu'il y a peu
de conceptions plus vides de sens que cette manière
d'interpréter la religion comme une perversion de
l'instinct sexuel... Nous pourrions aussi bien dire
que la religion est une aberration de la fonction di-
gestive... Il faut bien que le langage religieux se
serve d'images empruntées à notre pauvre vie... Les
métaphores tirées du boire et du manger sont pro-
bablement aussi fréquentes dans la littérature reli-
gieuse et mystique que celles empruntées à l'union
des sexes, î (L'Expériencereligieuse,p. 9-10)

VI. Etat mystique et Subconscient. — C'est
l'explicationpréférée des auteurs naturalistes qui
comprennentque le mysticisme dépassetoute inter-
prétation purementpathologique. WILLIAM JAMES :
« Quand on tient compte, non seulement des phéno-
mènes d'inspiration, mais encore du mysticisme
religieux, des crises violentes de la conversion,...
on est forcé de reconnaître que la vie religieuse a
des rapports étroits avec la conscience subliminale,
réservoir des idées insoupçonnées et des énergies
latentes... De là viennent toutes les expériences
mystiques... Chez les hommes où la vie spirituelle
est intense, la conscience subliminale semble avoir
une activité qui n'est pas ordinaire. » (L'Expérience
religieuse, p. 4o3-4o4) A la fin de son livre, James
propose la surcroyance que notre moi conscient et
supérieur « fait partie de quelquechosede plus grand
que lui, mais de même nature, quelque chose qui
agit dans l'univers en dehors de lui, qui peut lui
venir en aide ». [Disons simplement que ce surplus
d'explication est un hors-d'oeuvre : l'auteur s'est
attaché à rendre compte des principales expériences
religieuses par le seul jeu des forces subliminales.
Et cette explication a tous les vices du monisme.]
Voir aussi F. W. H. MYBRS, Etudes d'histoire et
psychologie du mysticisme, Paris, Alcan, 1908. —Fr. VON HUGEL, dans son livre The Mystical Elément
of Religion, as studied in saint Catherine of Genoa
and lier Friends (London, 1908), adopte la pensée de
W. James. Mais, pour lui, la tendance mystique, élan
Vers la connaissanceintuitiveet émotive de Dieu, se

trouve dans tout homme (Cf. L. DE GRANDMAISON,
Recherches de Science religieuse, mars-avril, 1910,
p. 180-208). — H. DELACROIX : « Le subconscient
rend compte de tous les caractères que les mystiques
attribuent à leurs visions et à leurs paroles inté-
rieures. Il n'est pas plus difficile d'y rattacher ces
grandes intuitions confuses, magnifiques et inatten-
dues qui émergent soudain, couvrant d'ombre la
conscience ordinairedu moi et des choses... L'intui-
tivité qui est le fond de l'esprit mystique et qui appa-
raît obscurément sous les efforts qu'il fait pour se
dégager de la pensée logique et de l'action volon-
taire..., se dégage, lorsque le travail de préparation
le lui permet, sans qu'il y ait proportion entre la
richesse naturelle ainsi libérée et l'effort qui la met
au jour... Une profonde activité intérieure et sub-
consciente, soutenue par la solidité d'une tradition,
la puissance d'une intelligence constructive et cri-
tique et une haute énergie morale, produit à la fois
les richesses de l'intuition et de l'action, et sur un
fond de névrose, les états hallucinatoireset tous les
phénomènes pathologiques, si abondants chez les
mystiques. » (Etudes d'histoire et de psychologie du.
Mysticisme, Paris, Alcan, 1908, p. 4o5-4og)

La subconsciencepeut rendre compte de certains
faits d'habitude ou d'automatisme, qui, d'abord vo-
lontaires et conscients,sont passés dans un domaine
plus ou moins organique. Elle rendra compte aussi
de sentiments vagues, sympathies ou antipathies,
confiance ou phobie, de pressentiments, d'appréhen-
sions, de rêveries et de rêves plus ou moins inco-
hérents. Mais il y a toujours lieu de rechercher
l'origine des élémentsqui entrent en composition de
la subconscience. Sont-ils transmis? Sont-ils acquis?
Et quand? Et comment?C'est cette analyseque l'on
entreprend pour expliquer telle hallucinationd'un
somnambulique ou le cas de glossolalie de Mlle Eé-
lène Smith qui prétendait parler la langue qui se
parle dans la planète Mars. Mais dire simplement,
en présence d'un phénomène : cela prend naissance
dans la subconscience, ce n'est rien expliquer. Car il
s'agit de savoir comment cela est entré ou s'est
formé dans la subconscience.

En outre, tout ce que l'on sait expérimentalement
de la subconscience, montre que son rôle est très
modeste : garderet combinerhors du contrôle de l'in-
telligence et de la volonté les résidus de notre vie
psychologique. Il est tout gratuit de lui demander le
secret des intuitions de l'élan mystique ou du génie.
Il y a dans le génie une part de réflexion,de recher-
che, d'effort, qui est de tout premier plan. Il y a dans
l'état mystique l'action d'un pouvoir transcendant.
(Voir l'article SUBCONSCIENT)

VIL Etat mystique et la Doctrine catholique.
— Selon la doctrine catholique telle qu'elle ressort
des descriptions faitespar les mystiques orthodoxes,
l'àme en état mystique expérimente Dieu. Dieu lui-
même agit sur l'àme, se communiqueà elle, s'unit à
elle, produiten elle perception et jouissance. L'âme
se prête à l'action divine. « Elle souffre, par son expé-
rience, des choses divines », comme disait déjà le
PSEUDO-DENYS l'Aréopagite (De Nom. divin., cap. 11,
§ g), à la fois active et passive. Elle est sous l'in-
fluence d'une force transcendante. Et c'est parce
qu'on écarte a priori la réalité de cet absolu distinct
de l'homme, ou qu'on redoute d'être amené à la
reconnaître, que tant de systèmes n'étudient le mys-
ticisme qu'en le déformant. L'action de Dieu sur
l'âme rend seule et rend adéquatement raison des
manifestations sui generis, des intuitions, des modi-
fications affectives que nous révèle la vie des grands
mystiques reconnus dans l'Eglise catholique.
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BIBLIOGRAPHIE.— Avant tout, les grands MYSTIQUES
catholiques dans leur texte, surtout sainteThérèse,
particulièrement Vie écrite par elle-même et le
Château intérieur; et aussi sainte Catherine de
Sienne, Dialogues; sainte Catherine de Gênes, le
Purgatoire; la B" Angèle de Foligno, le Livre des
Visions et Instructions ; saint Jean de la Croix, là
Montée du Carmel et la Nuit obscure; saint Fran-
çois de Sales, Traité de l'Amour de Dieu, liv. VI
et VII ; saint Alphonse Rodrtguez, Vie et Mémoires,
Paris, Retaux, 1890. — TRAITÉS GÉNÉRAUX : René
de Maumigny,S.J., Pratique de l'Oraison mentale,
IV partie, Oraison Extraordinaire, Paris, Beau-
chesne, 1907; Aug. Poulain, S. J., Des Grâces
d'Oraison, Paris, Beauchesne, 1909; Saudreau,
l'Etat mystique, Paris, Amat, igo3; E. Lamballe,
eudisle, La Contemplation, Paris, Téqui, igi3.
— ETUDES APOLOGÉTIQUES: J. Maréchal, S. J., A
propos du Sentimentde Présence chez les Profanes
et chez les Mystiques. Revue des quest. scient.,
Bruxelles, oct. 1908, janv. et avril 1909; Idem,
Science empirique et Psychologie religieuse. Re-
cherches de science religieuse, Paris, janv.-févr.
1912; Idem, Sur quelques traits disiinclifs de la

Mystique chrétienne. Revue de Philosophie, 1912,
XXI, p. 416-488. — L. Roure, En face du fait
religieux, chap. iv. Ce Mysticisme et ses explica-
tions pathologiques; chap. v. Autour du Mysti-
cisme catholique, Paris, Perrin, 1908; Idem, Mys-
tique ou Illuminée. Etudes, 5 mars 1918; L. de
Grandmaison, L'Elément mystique dans la Reli-
gion. Recherches, mars-avril 1910; H. Joly, La
Psychologie des Saints, Paris, Lecoffre, 1897; J. Pa-
cheu, L'Expérience mystique et l'activité subcon-
sciente, Paris, Perrin, 1911; G. Michelet, Dieu et
l'Agnosticismecontemporain, Paris, Gabalda, 190g
(chap. 11); Brenier de Montmorand, L'Erotomanie
des Mystiques chrétiens. Revue Philosophique, oct.
igo3; Ascétisme et Mysticisme, ibid., mars 1904;
Les Mystiques en dehors de l'Extase, ibid., déc.
1904; Les Etats Mystiques, ibid., juil. igo5; Hys-
térie et Mysticisme, ibid., mars 1906. — Le Déve-
loppement des Etats mystiques chez sainte Thérèse,
dans Bul. de la Soc. franc, de philosophie, janv.,
1906. (Exposé non orthodoxede systèmes divers.)

Lucien ROURE.
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.NANTES (RÉVOCATIONDE Li'ÉDÏT DE). —
I. EN QUELLES CIRCONSTANCES AVAIT ÉTÉ OCTROYÉ
L'ED;T DE NANTES(i5g7-i5g8).—IL LA LÉGISLATION

DE L'EDIT DE NANTES (Avril 1698).— III. L'ACCUEIL
IU-NCONTRÉ PAR L'EDIT DE NANTES (i5g8-i6oo) :r En France; 2° A Rome. — IV. LA DISPARITION
DKSPRIVILÈGES POLITIQUES(1600-1629). — V. DE LA
PAIX DE 1629A L'EMT DE RÉVOCATION: i° Au temps
de la Fronde; 2° Rôle de la Compagnie du Saint
Sacrement; 3° Vers la Révocation; 4° Conversions
et résistances. Premières « dragonnades s ; 5° Le
dénouement. — VI. L'EDIT DE RÉVOCATION (Octo-
bre iG85).—VIL L'ACCUEIL RENCONTRÉ PAR L'EDIT
DK RÉVOCATION; : i° En France; 20 A Rome.— VIII.
CONSÉQUENCES DB L'EDIT DE RÉVOCATION : i° Gain
pour le catholicisme ; 20 Le a Refuge » à l'étranger;
3° Les vraies « dragonnades» ; 4° Consultation et
Ordonnance de 1698. — IX. APPRÉCIATION DES
RESPONSABILITÉS.— X. BIBLIOGRAPHIE.

I. En quelles circonstances avait été octroyé
l'Editde Nantes (1S87-1598).—L'Edit de Nantes,
par lequel Henri IV organisa, pour les protestants
français, un régime légal de liberté religieuse et
d'égalité civile, fut essentiellementune oeuvre de cir-
constance.

Loifi de proclamer aucun principe universel et
•théorique d'égale liberté des cultes, loin de subir
l'illumination mystique qui saisit, par exemple,
Henri Martin lorsqu'il décrit leur oeuvre,les auteurs
de l'Editde Nantes ne songeaient qu'àparer le moins
malpossibleaux besoins des circonstances. Ils adop-
tèrent, faute demieux, une solutiontransactionnelle
dont personne ne fut pleinement satisfait, mais à
laquelle chacun finitpar serésignercomme à la fata-
lité des circonstances. Benoît, l'historien protestant
de l'Edit de Nantes, caractérisait judicieusement la
situation ; a II 3' avait des catholiques qui murmu-ïaient de ce qu'on avait tant accordé. Il y avait des
réformés qui se plaignaient d'avoir si peu obtenu.
H y avait enfin des uns et des autres qui trouvaient
l'avantage égal des deux côtés et qui, ne désirant
<jue la paix, estimaienttolérabletout ce qui pouvait
la donner. »

Le dispositif de l'Edit ne fut nullement, de la

part de Henri IV et de ses conseillers, l'objet d'une
libre et solennelledécision étudiée à loisir. Chacun
des articlesest littéralementarraché au roi par l'as-
semblée politique du parti calviniste, réunie succes-
sivement à Loudun, à Vendôme, à Sauniur, à Chàlel-
lerault, qui avait siégé enpermauencedurant plusde
deux années, bénéficiant sans vergogne des effroya-
bles périls extérieurs et intérieurs avec lesquels la
Couronne était aux prises.

Converti du calvinisme au catholicisme, Henri IV
dut, pour conquérir son royaume, vaincre ou désar-
mer la puissante Ligue catholique, repousser l'inva-
sion espagnole qui menaça la Bourgogne,la Picardie
et l'Ile de France, et subir en même temps les exi-
gencescomminatoiresde ses anciens coreligionnaires
protestants. Tel est le momenthistorique oùapparaît
l'Edit de Nantes.

Les plus considérables d'entre les avantages poli-
tiques et financiers reconnus aux huguenots par cet
Eilit, nous voulons parler duprivilègeexorbitant des
placesdesûretéavec lessubventionscorrespondantes,
furent même accordés en bloc, le 25 juillet 1697, par
le commissaireroyalSchomberg,à l'insudeHenrilV,
pour obtempérer à un ultimatumde l'assemblée pro-
testante de Châtellerault. Les Espagnols sont maî-
tres d'Amiens, Paris est menacé, le roi fait adjurer
l'assemblée de surseoir aux querelles intérieures
et d'accorder le concours militaire indispensableau
salut duroyaume: etl'assembléeprotestantemenace
de reprendre immédiatement la guerre civile si l'on
ne lui concède pas les garanties politiques qu'elle
réclame. Pour éviter à tout prix la catastrophe,
Schomberg prend sur lui de concéder l'inévitable.
EtHenri IV, mis en présence du fait accompli,jugera
nécessaire de ratifier ce qu'il ne se sent pas assez
fort pour refuser ou pour révoquer. La mort dans
l'àme, il accordera ainsiaux huguenots ce qu'il avait
dénié aux ligueurs : un véritable partage de la sou-
veraineté politique.

D'ailleurs,lesclausesreligieuses de "'RîditdeNantes
répondaientàunenécessité sociale plus forte que la
volonté des hommes. A la fin du xvi" siècle, qua-
rante années de luttes civiles avaientabondamment
démontré : d'abord que la grandemajorité des Fran-
çais restait et resterait ardemment catholique; niais
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aussi que le calvinisme gardait pour lui une mino-
rité redoutableet impossible à réduire. Minoritéque
l'on estime à i.a5o.ooo protestants sur i4 millions
de Français ; soit un douzième de la population
totale du royaume, mais avec une répartition fort
inégale selon les provinces. L'unique moyen de
sauver la paix publique était dès lors, qu'on le vou-
lût ou non, de reconnaître au protestantisme une
liberté sérieusement garantie, tout en laissant au
catholicisme le rang de religiondominante et natio-
nale.

Cette transaction trouvera sa formule législative
dans l'Edit de Nantes.

IL La législation de l'Edit de Nantes (avril
i5g8). — Quatre documents législatifs : les g5 ar-
ticles généraux (i3 avril i5g8), brevets relatifs aux
places de sûreté et à l'indemnité des pasteurs
(3o avril), les 56 articles particuliers (2 mai).

Préambule : Henri IV veut que Dieu soit prié et
honoré par tous les sujets du royaume. « Et s'il ne
lui a plu [à Dien] permettre que ce soit pour encore
en une même forme et religion, que ce soit au moins
d'une même intention et avec une telle règle qu'il
n'y ait point pour cela de trouble et de tumulteentre
eux... » Aussi <t nous avons jugénécessaire de donner
maintenant, sur' le tout, à tous nos dits sujets une
loi générale, claire, nette et absolue, par laquelleils
soient réglés sur tous les différends qui sont, sur ce,
survenus entre eux et pourront encore survenir
ci-après... un Edit perpétuel et irrévocable... afin
d'établir entre eux une bonne et perdurable paix ».

Disposition initiale et essentielle : l'Eglise oatho-
Hque est rétablie,dans la pleine jouissance de ses
droits et privilèges dans le roj'aume tout entier, là
spécialement où, par suite de la dominationprotes-

.
tante, l'exercice public de son culteauraété entravé.

Quant aux Français appartenant à la « Religion
prétendue réformée », ils jouiront dans tout le
royaume de la liberté de conscience.L'exercicepublic
de leur culte sera autorisé : partout où il existait de
fait au 3i août i5g7, et, en outre,dans deuxvilles ou
localités de chaque bailliage ou sénéchaussée, ainsi
que chez les seigneurs ayanthaute justice ou « plein
fief de haubert ». Au total : environ4.5oo lieux régu-
liers d'exercice du culte protestant. Les affaires reli-
gieuses des « réformés » seront délibérées et réglées
par ceux-ci dans leurs consistoires, colloques et
synodes.

Les ministresde la « Religion prétendueréformée«
seront, comme les membres du clergé catholique,
exemptsde l'impôtdirectet de toute charge militaire.
Pour contribuer à leur subsistance ou à l'entretien
de leurs écoles, collèges et université, la couronne
leur accorde une subvention de 45.000 écus par an.

Les protestantsobtiennentamnistiecomplètepour
le passé; ils seront, au point de vue du droit civil,
dans une condition parfaitement identique à celle
des catholiques. Hs pourront vendre,acheter, tester,
hériter, épouser en justes noces, être admis dans les
universités, collèges, écoles et hôpitaux. Pour con-
naître des affaires civiles ou criminelles où seront
impliquésdes protestants et assurer aux « réformés »
des juges non suspects, une chambre de l'Edit sera
constituée au Parlement de Paris et exercera juri-
diction sur tout le ressort des Parlements de Paris,
Rouen et Rennes. Une autre chambre de l'Edit con-
tinuera d'exister à Castres pour le ressortdu Parle-
ment de Toulouse. Deux chambres mi-parties seront
créées, l'une à Grenoble, pour le Dauphinéet la Pro-
vence, l'autre à Bordeaux ou Nérac, pour le ressort
•du Parlement de Bordeaux.

A.n même titre que les catholiques,les protestants
Tome III.

seront, dans tout le royaume, admissibles à toutes
les charges et dignités publiques.

La garantie des libertésreligieuses et civilesrecon-
nues aux protestants par l'Edit de Nantes sera la
possession des places de sûreté. Durant huit années
[et la concessionest indéfiniment renouvelable], les
« réformés » demeureront en possession des cent
quarante-deux places fortes qu'ils occupent en i5g8,
sauf Vendôme, Ponlorson, Aubenas et Chavigny.

On distingue, parmi les villes susdites, les places
particulières, entretenues aux frais des seigneurs à
qui elles appartiennent. Telles : Rohan, Valognes,
Domfront, Grenoble, Montélimar, Alais, Mauléon.
D'autres places sont des villes libres royales. Par
exemple : la Rochelle, Montauban, Nîmes, Sainte-
Foy, Uzès. D'autres encore, les places de mariage,
sont gardéespar un délachementdelagarnison d'une
autre ville plus importante avec laquelle on les a
mariées. Dans celte catégorie figurent Vitré, San-
cerre, Cardaillac. Enfin il y a les places de sûreté
proprement dites, appartenant au parti calviniste
lui-même, considéré comme organisation politique.
Telles : Sautnur, Loudun, Châlellerault, Figeac,
Mont-de-Marsan, Tournon, Bergerac, Castres, Mont-
pellier.

Les gouverneurs seront toujours des protestants,
nommés par le roi, d'accord avec le « colloque h
huguenot de la cité. Pour entretenir les garnisons
protestantes des places de sûreté, la couronne ver-
sera une subvention annuelle de 180.000 écus, —plus une allocation spéciale pour le Dauphiné.

III. L'accueil rencontré par l'Edit de Nantes
(1598-1600). — i° En France. —Nous serionsaujo"r-
d'hui portés à croire que les clauses religieuses de
l'Edit de Nantes furent accueillies avec une résigna-
tion générale cl que les clauses politiques et finan-
cières furent l'objet de protestationsexaspérées. De
fait, c'est le contraire qui arriva.

Les clauses politiques et financières figurent dans
deux brevets royaux, mais nonpas dans les articles
généraux et particuliers constituant l'Edit lui-même
et soumis aux formalités parlementaires de la véri-
fication et de l'enregistrement. Toutefois, sans con-
naître les textes secrets, chacun constate que les
calvinistes restent en possession (et aux frais du roi)
de leurs multiples villes d'otage et places de sûreté.
Mais on ne se scandalise qu'à demi de ces privilèges
exorbitants dont profite un parti factieux. Lesvilles
et places de sûreté se trouvaient déjà aupouvoirdes
protestants depuis nombre d'années. La reconnais-
sance légale d'un tel état de choses ne détermine
aucune innovation matérielie. Les textes contempo-
rains ne font mention de nul émoi à ce sujet.

Aucontraire,dans plusieurs provincescatholiques,
où les précédents éditsde tolérance(Poitiersen 1677,
Nérac en 157g, Fleix en i58o, Mantes eni5gi, Saint-
Germain en i5g4) sont restés lettre morte, l'exercice
public du culte prolestant est regardé comme une
nouveautéinouïe et révoltante. Malgré le voeu d'une
majorité considérable de la population, l'hérésie
recevra droit de cité, paraîtra au grand jour. Ce ne
sera plus seulement dans des fiefs privés, mais en
territoire public, dans deux localités par bailliage
ou sénéchaussée, que pourront s'assembler consis-
toires,; colloques et synodes, que s'élèveront des
temples et des écoles calvinistes. Les commissaires
royaux chargés d'appliquerl'Edit rencontreront tou-
tes sortes d'hostilitéset d'obstacles dans les régions
les plus catholiques. En maint endroit, se réveillera
quelque chose des vieilles passions ligueuses.

La difficulté sera pire encore pour assurer, en
vertu de l'Edit de Nantes, le libre et pubilc exercice

33
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du culte catholique dans les contrées où dominent
les protestants : par exemple, à la Rochelle, en
Béarn, en de nombreux districts de la Guyenne et
du Languedoc. Henri IV parviendra cependant à
faire peu à peu observer l'Edit dei5g8 dans l'ensem-
ble de ses dispositionsessentielles. Lorsque le pays
de Gex passera, en 1601, de la souveraineté effective
de Genèveà la souveraineté de la France, saint Fran-
çois de Sales demandera et obtiendra de Henri IV-
l'applicationimmédiatede l'Edit de Nantes,qui, après
une longue tyrannie calviniste, deviendra la charte
d'affranchissement des catholiques du pays de Gex.

Les clauses religieuses de l'Edit de Nantes, impo-
sant aux cultes rivaux une tolérance mutuelle,
furent donc subies plutôt qu'acceptées. Elles rencon-
trèrent,chez les catholiques etles protestants, —par-
tout où elles imposaient aux uns ou aux autres de
respecter laliberté d'autrui, —unemauvaisehumeur
assez vive.

Henri IV aura besoin de toute son énergie et de
toute sa diplomatiepour obtenir sans trop d'esclan-
dre l'enregistrementdes articles publics et particu-
liers de l'Edit de Nantes par les divers Parlements
du royaume. Le Parlement de Paris ne s'exécuta
que le 25 février 1699, après avoir opposédes remon-
trances au roi et avoir introduit quelques amende-
ments dans le texte législatif : notamment sur la
proportion de magistrats catholiques et protestants
qui composeraient les Chambres de l'Edit. Les Par-
lementsde provincefirenttarder plus encore la véri-
fication légale : Dijon, Toulouse, Grenoble, Aix et
Rennes en 1600; Rouen, pas avant 160g. Sous une
formeou sousune autre, tous opposèrent desremon-
trances et attendirent des lettres de jussion. Les
Universités maintinrent presquepartout leur exclu-
sive à l'encontre. des élèves prolestants.

Les assemblées du clergé de France montrèrent
peu d'enthousiasme, mais s'abstinrent de protester
formellement. Ellesjugèrent àbon droit plus oppor-
tun de requérir l'applicationintégrale des clauses
quidevaient tourner à l'avantage de la religionca-
tholique. Henri IV sut tenir l'engagement qu'il avait
pris envers le clergé de France, en répondant, le
28 septembre i5g8, à la harangue du présidentde
l'assemblée François de la Guesle, archevêque de
Tours : c Mes prédécesseurs vous ont donné des
paroles avec beaucoup d'apparat, et moi, avec ma
jaquette grise, je vous donnerai des effets. Je suis
tout gris au dehors, mais je suis tout d'or au dedans. »

2° A Rome. — Le silence résigné du Pape Clé-
ment VIH fut beaucoup plus difficile à obtenir. Le
droit canonique servait alors de règle fondamentale
à la législationde tous les pays catholiques. Or,
l'exercice d'un culte dissident, l'ouverture d'écoles
hérérodoxes, l'admission des hérétiques aux char-
ges de l'Etat, la légalité des mariages protestants,
étaient choses notoirement incompatibles avec les
principes du droit canonique. Le pouvoir civil
n'était donc pas regardé comme maître d'adopter en
cette matière tel changementque bon lui semblerait.
Si une dérogation s'imposait, elle ne devait se faire
que d'accord avec la plus haute autorité spirituelle,
arbitre suprême du droit canonique. C'était néan-
moins sans l'aveudu Saint-Siège que Henri IV venait
de régler toutes ces graves questions au profit des
prolestants. Les Edils de tolérance, promulgués en
1577, 1579, i58o, avaient été juridiquementabrogés
en 1585 au traité de Nemours. L'Edit de Blois, en
i588, mis par les Etats généraux au nombre des
« lois fondamentales de la Monarchie», avait rétabli
en droit l'exercice exclusif de la religion catholique,
rigoureusement prohibé l'exercice du culte protes-
tant, ainsi que l'accès des hérétiques aux charges de

PEtat. Henri IV, cependant, adoptait une législation
toute contraire. A aucun moment, îe Pontifede Rome
n'avait été fait juge des concessions accordées aux
huguenots.Et tandis qu'il contrevenait ainsi, en fa-
veur du protestantisme, aux règles du droit canon
et du droit public alors admis dans l'Europe entière,
le roi de France se déclarait impuissant à faire
incorporerà la législation française des décrets dis-
ciplinaires du concile de Trente. Les apparences
étaient, à vraidire, contre Henri IV. Clément VIII,
apprenant la promulgation de l'Edit de Nantes, crut
d'abord avoir été dupé par le roi.

La longue lettre du cardinal d'Ossat, en date du
28 mars 1599, rapporte en détail les audiencesora-
geuses où les représentants de Henri IV à Rome,
cardinaux de Joyeuse et d'Ossat, durent subir les
doléancesetles menaces indignées de Clément VIH :
« Que cet Edit que vous lui avez fait en son nez était
une grande plaie à sa réputation et renommée, et
qu'il lui semblaitqu'il avait reçu une balafre en son
visage. Et, sur ce propos, il se laissa transporter si
avant qu'il ajouta que, comme il avait alors franchi
le fossé pour venir à l'absolution, aussi ne se fein-
drait-il pas de le franchir une autre fois, s'il fallait
retourner à faire acte contraire»... Rarement réponse
de diplomates fut plus sincère, plus véridique, que
celles des cardinaux de Joyeuse et d'Ossat. HenrilV
avait agi comme il avait agi parce qu'il lui aurait été
rigoureusement impossible de prendre une autre dé-
cision, quelle qu'elle fût. Ou bien il aurait fallu (ce
qui était inadmissible sans contredit)accepterla pro-
longation indéfinie et sans issue des guerres civiles,
aussi désastreuses pour la religion que pour lo
royaume ; ou bien il fallait se résignerà l'inévitable:
c'est-à-dire à un régime légal de tolérance mutuelle,
que les circonstances réclamaient avec une impé-
rieuse clarté. ClémentVIII finit par agréer, mais non
sans tristesse, les explications réitérées des cardi-
naux français et de Henri IV lui-même. Le Pontife
de Rome, à son tour, subit l'édit de Nantesavec rési-
gnation, comme on subit un mal nécessaire.

Clément VIII avait réprouvé la législation fran-
çaise d'avril i5g8 par attachementaux droits exclu-
sifs de l'Eglise catholique, mais non pas par pré-
disposition spéciale et personnelle à l'intolérance
envers les dissidents. Pierrede l'Estoile,qui n'est pas
suspect de complaisance ultramontaine, le regarde
comme un Pape pacifique et bon Français. Il ajoute,
en parlant de Clément VIII : les huguenots eux-
mêmes « ne le haïssaient pas, s'étant toujours com-
porté en leur endroit fort gracieusementet plus que
pas un de ses prédécesseurs, jusques à leur octroyer
des passeports pour aller et venir librement k
Rome».

Toujours est-il que l'Edit de Nantes n'eut pas une
entrée triomphaledansl'histoire. Chacun s'y résigna
de mauvaise grâce, comme à la fatalité des circon-
stances. Joseph de Maistreajouterait sans doute que
c'était une raison pour vaincre toutes les résistances
et pour durer longtemps.

IV. La disparition des privilèges politique»
(1600-1629). — Il est incontestable que, depuis l'Edit
de Nantes jusqu'à la fin'de son règne, Henri IV mul-
tiplia les témoignages de faveur à la religion catho-
lique et encouragea lé mouvement de conversions
parmi les protestants. Mais il respecta en toute
loyauté chacun des articles de l'Edit de tolérance. Les
huguenots se plaignirentparfois du contraire : mais
leurs plaintesn'avaient d'autre origine véritableque
leur perpétuelle hantise des persécutions d'anlan.
Pierre de l'Estoile caractérise finementleurs récrimi-
nations de 1609: « Ils parlaient entermesassez hauts,
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selon leur coutume, et trop pour sujets qui se disent
réformés. »

Malgrétout, parlassitudeetnécessité, les habitudes
de tolérance mutuelle tendirent généralement à pé-
nétrer dans les moeurs. Lors de l'assassinat de
Henri IV, les huguenots seront,pour lapremière fois,
témoins d'un désastre national sans tenterde recou-
rir aux armes pour un mouvement insurrectionnel ;
et le peuple catholique ne marquera nulle velléité de
menacer leurs vies ou de troubler le libre exercice
de leur culte. Il y eut, au contraire, dans le deuil
publie de toute la France monarchique au mois de
mai 1610, un authentique phénomène d'unionsacrée
entre catholiques et protestants.

Mais le privilège des places de sûreté demeurait,
pour le parti protestant,une trop redoutable tenta-
tion de troubler la paix du royaume, de rallumer les
guerres civiles, de faire échec à l'autorité royale.
C'est précisément ce qui allait arriver durant la mi-
norité de Louis XUI, quand les protestants eurent
renoué la tradition de leurs assemblées politiques,
non plus réunies avec l'autorisation préalable de la
couronne, comme sous Henri IV, mais en dehors du
roi et bientôt contre lui.

Concédé en i5g8 pour huit ans, le privilège des
places de sûreté avait été renouvelé en i6o5 pour
huit autres années, puis renouvelé encore, dès 1611,
par la régente Marie de Médicis pour une période
égale. On en était là .quand, le 27 novembre I6I4,
«ans pouvoir alléguer aucune violation de la liberté
religieuse, sans aucun grief avouable, l'assemblée
politique du parti huguenot, réunie à Nîmes et
ùominée par le duc de Rohan, décida d'intervenir
dans la guerre civile contre la reine régente et de
prendre les armes en faveur du prince de Condé,
chef de la rébellion. Sur quoi, l'éminent historien
du cardinalàe Richelieu, M. Gabriel Hanotaux, dé-
clare sans ambages : « De ce jour, le parti protestant,
reconstitué en parti d'agression, rompt en visièreà
la royauté. C'est donc lui qui, pour la première fois,
déchirede ses propres mains l'Editde Nanteset qui
rouvre la période desguerresde religion. «(Tableau
de la France en 161i, chapitre, rv, paragraphe der-
nier)

Les révoltes protestantesqui se succédèrententre
l6i4 et 162g, nous n'avons pas ici à en raconter les
péripéties. Mais nous ne ferons querappeler un fait
historique de notoriété certaine en disant que le
parti huguenot se comportapurementetsimplement
comme un parti factieux, faisant une guerre civile
que n'excusait aucun dommage subi par le culte
protestant, déchirantde gaieté de coeur l'unité fran-
çaise, négociant des alliances avec tous les rebellés
et même avec les ennemis extérieurs, avecla protes-
tante Angleterre, avec la protestante Hollande, avec
la catholique Espagne. Paradoxe déconcertant! Ce
fut, en 1620, l'application effective de l'Edit de Nan-
tes en Béarn, où le protestantismeétait religion do-
minante et refusait toutelibertéau catholicisme,qui
devint le prétextede la grande assembléede la Ro-
chelle, tenue en 1621, où les huguenots eurent l'au-
dace de subdiviser la France en huit régions militai-
res etde se donner une organisationgénéraleetper-
manenteen vuede la guerre intérieure, prenantainsi
l'attitude avouée de belligérants armés contre la
Couronne.

A la Rochelle, à Montauban, à Nîmes, dans les
Cévennes, le parti protestant contracta une lourde
dette envers la Monarchie, envers la France. Une an-
tipathie profonde fut excitée contre lui dans beau-
coup d'âmescatholiques et françaises. Cette antipa-
thie demeurera tenace et expliquera, pour une part,
lepuissantmouvementd'opinionqui, sousLouisXTV,

aboutira finalement à la Révocation de l'Edit de
Nantes. Le parti protestant restera suspect de vou-
loir, à la première occasion, s'insurger contre le
pouvoirroyal,s'allier aveel'étrangercontrelaFrance.
Il passera pour un élément réfractaire, inassimilabîe
à la communauté française.La Bruyèretraduiraplus
tard cette impression,dansle chapitre Du Souverain
ou de la République, en appelant le protestantisme
« un culte faux, suspect et ennemi de la souverai-
neté ».

La capitulation des prolestantsfrançais,alliés des
Anglais,après le siège trop fameux de la Rochelle,
eut lieu le 28 octobre 1628.Puis vint la dernière équi-
pée du duc de Rohan dans le Vivarais et le Langue-
doc, avec l'appui de la couronne d'Espagne. Mais
Privas, Alais, Nîmes, Montauban, Castres, Millau
furent bientôt réduites ou cernées par Louis XUI,
Richelieu et les lieutenants du roi. Durant le mois
de juin 1620, une dernière assemblée politique des
huguenots fut tenue, avec autorisation royale, à An-
duze, non plus pour négocier un contrat bilatéral,
mais pour entendre notificationdes volontés formel-
les de Louis XIII. Le due de Rohan était frappé de
la peine de bannissement. Le privilège des places de,
sûreté, qui avait été concédénaguère comme garan-''
tie politiquedes libertés protestantes, était à jamais
révoqué. Plus de gouverneursprotestants ni de gar-
nisons, ni d'allocations royales pour l'entretien des
forces protestantes. Les citadelles et fortifications
de toutes les villes qui avaientpris part à la rébel-
lion seraient impitoyablement rasées ou démante-
lées. Le roi ne tolérerait plus aucune organisation
ni assemblée politiquedu parti protestant.

C'est la fin des concessions exorbitantes arrachées
à Henri IV par les huguenots à la faveur des désor-
dres civils et de la guerre étrangère. Louis XIII et
Richelieu ont pu faire disparaître ces clauses politi-
ques et financières, adjointes à l'Edit de Nantes, qui
constituaient un partage de la souveraineté, un Etat
dans l'Etal.

Par ailleurs, les clauses religieuses et civiles de
l'Editde Nantes demeuraient intactes et recevaient
une confirmation nouvelle. Assurément, l'Edit de
Nantesaurait pour conséquencelarestaurationinté-
grale du culte catholique, la restitution pleine et
entière des biens ecclésiastiques, à la Rochelle, en
Béarn, en Languedoc, dans toutes les régions pro-
testantes, sans parlerdes faveurs royales assurées à
la propagation du catholicisme. Mais l'Editde Nantes
continuera d'assurer aux protestants la liberté de
conscience, unetrèslarge liberté du culte public, une
complète égalitéde droits civils avec les catholiques,
l'admissibilité aux charges et fonctions publiques,
et même une garantie spéciale devant la justice par
le maintien des chambres de l'Edit.

Telle est la portée de l'Edit d'Alais, du 28 juin
1629, qui succédait à l'Edit de Montpellier (1628) et
à l'Edit de Paris (1626), et discernait judicieusement
dans la législation de l'Edit de Nantes les articles
abusifs et caducs, dont la disparition s'imposait au
nom de l'intérêt majeur de l'Etat, et les articles de
tolérance religieuse et civile, dont une sage politi-
que semblait recommander la conservation perma-
nente au nom de la pacification intérieure du
royaume.

V. De la Paix de 16S9 à l'Edit de Révoca-
tion. — i° Au temps de la Fronde. — Pendant les
troubles de la minorité de Louis XIV, c'est-à-dire
pendant le désordre des deux Frondes conjuguées
avee la guerre étrangère, vit-on une résurrection
politique et militaire du parti protestant, prenant
les armes comme allié des rebelles du dedans ou
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des ennemis du dehors? — On ne peut donner à
Bette question une réponse péremptoireetsommaire.
L'affirmative et la négative répondraientmal, si elles
se produisaient sans quelques nuances, aux multi-

> pies complexités du réel.
Le regretté Augustin Cochin a démontré, en igo4,

dans la Revue des Questions historiques, que des
tractations existèrent, durant l'année i65i, entre
Cromwellet un certain nombrede personnages no-
tables dupartihuguenot français, tels que Caumont
la Force : tractations tendant à créer une républi-
que protestante dans le midi de la France avec ces-
sion de ports et de villes aux Anglais. Le même
auteur a signalé la participationde chefs protestants
su soulèvementde i643, dans les Cévennes, l'Angou-
ruois, l'Aunis et le Poitou, contre la lourdeur des
impôts nécessités par la guerre étrangère. H y eut
une révolteprotestante àNîmes en i65o et une autre
dans le Vivaraisen i65a et i653. A la même époque
fut organisée la « confédération des gentilshommes,
conseils et conseillers, habitants des villes et com-
munautés, capitaines, officiers et soldats des Eglises
du Bas-Languedoc, Cévennes et Dauphiné ». Pareil-
lement, les pasteurs et gentilshommes protestants
ne Nîmes dirigèrent une importante concentration
Rrmée de forces protestantes au « Camp de l'Eter-
nel ». Bref, il y eut des tentatives locales et partiel-
les, des velléités d'insurrectionpolitique et militaire
des huguenots, profitantdes embarras du royaume
et négociant avec l'étranger. De tels faits, connus du
gouvernementroyal, ne purent que prolonger la sus-
picion dont les protestants avaient été précédem-
ment l'objet. Même privés de leurs places de sûreté,
dépourvus de leur grande organisation politique,
les huguenots conservaient la tendance à devenu-
un élément de trouble et de division, à s'unir aux
factieux du dedans et aux ennemis du dehors, dès
que les circonstancesleuren fournissaientl'occasion.
Concordant avec le souvenir des rébellions anté-
rieures à 1629, ces diverses tentatives protestantes,
durant la jeunesse de Louis XIV, contribueront à
développer en France l'état d'esprit qui dictera ou
favoriseraplus tard la Révocationde l'Editde Nantes.

Néanmoins, il est indispensable de reconnaître
que les incidents dont nous avons parlé n'eurent
qu'un caractère local ou ne consistèrentqu'en pro-
jets superficiels et lointains. Soit sentiment d'im-
puissance, soit même assagissement sincère, les
protestants français ne tirèrentpas parti des désor-
dres de la Fronde pour une réorganisationgénérale
et permanentede leur ancienne force militaire et
politique, moins encore pour une insurrectionarmée
dans toutes les provinces où ils constituaient une
minorité nombreuse. Les chefs protestantsqui vou-
lurent préparer, dans le midi de la France, un mou-
vement sécessionniste, appuyé par les Anglais, ren-
contrèrent une opposition au moins passive de la
part de beaucoup de leursco-religionnaireset le pro-
jet ne putavoiraucun commencementde réalisation.
Cette attitude des huguenots durant la Fronde mar-
que un progrès (relatif) sur leur attitude factieuse
des années antérieuresà l'Edit de 1629. Il y a quel-
que vérité dans la parole fameuse (et un peu flat-
teuse) attribuée au cardinal Mazarin : « Je n'ai pas à
me plaindre du petit troupeau. S'il broute de mau-
vaises herbes, il ne s'écarte pas. »

Les troublesde la minorité de Louis XIV n'auraient
certainement pas suffi à déterminer un changement
dans la législation royale au sujet des protestants.
La suppression des privilèges politiques aurait été
maintenue plus que jamais après la victoire du prin-
cipe d'unité et d'autorité. Mais les articles garantis-
sant la liberté religieuse et civile des huguenots

semblaient devoir èlre, eux aussi, maintenus en vi-
gueur pour les mêmes raisons,toujours subsistantes,
de sagesse politique et de pacification intérieure qui
avaient été tenues pour décisives sous Louis XIII
comme sous Henri IV.

L'élément nouveau dont il faut ici faire mention
est une poussée grandissante de l'opinion catholique
contre les franchises "octroyées en France au protes-
tantisme. A la formation de ce courant d'opinion,
contribua puissamment la Compagnie du Saint-
Sacrement, aujourd'huicélèbre, alors secrète, qui fut
l'un des plus puissants foyers de Contre-Réforma-
tioncatholique durantle secondtiers du dix-septième
siècle. Influence qui concordait avec celle des grands
évêques réformateursde cette période, ainsi que des
collèges de' Jésuites, des maisons de l'Oratoire, des
séminaires de Lazaristes, Sulpiciens et Eudistes.
Mais la Compagnie du Saint-Sacrementoffrait celle
particularité de constituer un centre d'action métho-
dique etpositive sur la conduite générale des affaires
religieuses du pays.

a0 Rôle de la Compagnie du Saint-Sacrement. —Parlant de celte Compagnie du Saint-Sacrement
(voir l'article CABALE DES DÉVOTS, tome Ier, colonnes
431; à 435), M. Mariéjol écrit avec justesse, dans
l'Histoire de France dirigée par M. Lavisse : « C'é-
tait une sorte d'officecentral de bienfaisance et de
propagande catholique... Elle a prodigieusement
entrepris ; et c'est même à la grandeur de ses am-
bitions et de son action qu'on peut le mieux mesu-
rer la force du mouvement catholique. » Or, parmi
les buts que la Compagnie du Saint-Sacrement
avait assignés à sa propre activité, figurait une
énergique propagande contre la religion protes-
tante, adversaire déclarée du dogme de la présence
réelle de Jésus-Christ dans la sainte Eucharistie.
Par la douceur ou même par la force, on tenterait
de mettre un terme au scandale de l'hérésie.

N(>n seulement la Compagniedu Saint-Sacrement
intervint à mainte reprise pour faire réprimer les
offenses commises par les hugunols ou leurs em-
piétements à l'encontre de la religion catholique;
mais la puissanteassociation intervint pareillement
pour réduire en fait les avantages que garantissait
aux protestants la légistation en vigueur. Exem-
ple : en i633, la Compagnie,ayant eu connaissance,
de la candidature de vingt-cinqjeunes huguenotsà
l'office de procureurs au Parlement de Paris, fait
agir ses membres auprès des conseillers chargés de
l'enquête : tant et si bien que, sur les vingt-cinq
candidats, les conseillers <c n'en trouvèrent pas un
seul capable d'être reçu procureur ». Infractionévi-
dente à l'article 27 de l'Edit de Nantes, qui procla-
mait la pleine admissibilité des huguenots à tous
les emplois publics.

La tactique habituelle de la Compagnie du Saint-
Sacrement ne fut pourtant pas de réclamer la Ré-
vocation de l'Edit de Nantes. On le prit, au con-
traire, cominé'un texte légalement indiscuté. Mais
on résolut de le faire interpréterà la rigueur : c'esl-
à-dire de faire supprimer toute liberté acquise peu
à peu par les huguenots et qui ne serait pas men-
tionnée dans la formule primitive de l'Edit. Le
champ d'action était immense : car le dévelop-
pement du culte protestant vers le milieu du
xvn' siècle avait pris des proportions tout autres
que celles décrites par les rédacteurs du texte de
i5g8 : et ce développement, conforme aux lois de la
vie, ne constituait pas, de tous points, une déroga-
tion véritableau sens et à l'espritde l'Edit de Nantes.

La Compagnie du Saint-Sacrementprocédera par
enquêtes pour constituer un arsenal de jurispru-
dence contre les extensions de la liberté religieuse
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des protestants frasçsïs. En 1638, les adhérents de la
Compagnie sont invités à « recueillir tous les édits,
déclarations et arrêts donnés sur cette matière ».
De multiples documents sont bientôt rassemblés.
La copie en est adressée à un confrère de Poitiers,
l'avocat Jean Filleau, qui, durant vingt-cinq ans,
continuera de préparer son volumineux recueil de
décisions catholiques. En 1645, on recommande en-
core une fois de faire parvenir à Poitiers « tous les
arrêts donnés contre les hérétiques ».

La même méthode est ensuite employée par la
Compagnie du Saint-Sacremënt,non plus pour con-
tribuer à la rédaction d'un recueil de jurisprudence,
mais pour déterminer, auprès du gouvernement
royal, l'intervention efficace des Assemblées du
Clergé de France <r par le moyen des évëques de sa
confiance et zélés pour le bien de la religion ».
Après consultation méthodique de tous les groupes
de province^ ta Compagnie peut fournir de nom-
breux rapports sur les contraventions que les hu-
guenots faisaient aux édits en plusieursendroits du
royaume v.

La Compagnie du Saint-Sacrement nomme, en
i654, plusieurseommissaires,chargés de faire abou-
tir les conclusions de ces rapports. Grâce à la do-
cumentation ainsi préparée, l'Assemblée du Clergé
de France, tenue en i655, prend le parti de reven-
diquer auprès du jeune Louis XIV l'interprétation
littérale et reslrictivede l'Edit de Nantes. Tel sera
le thème du discours adresséau roi par le président
de l'Assemblée, Gondrin, archevêque de Sens. Peu
à peu, et malgré la tendance contraire de Mazarin,
le gouvernement royal entrera dans cette voie. Par
exemple, l'Editde Nantes (après vérification au Par-
lement) avait subordonné à l'autorisation préalable
du roi la réunion des synodes provinciaux et na-
tionaux, qui étaient les assemblées,non pas politi-
ques mais religieuses, de la communauté protes-
tante. En i654, à la clôture du synode national de
Saumur, le commissaire royalsignifie à l'assemblée
que ce synode aura été le dernier de tous : car le
roi, usant de la prérogative que lui réserve l'Edit
de Nantes, refusera désormais l'autorisation néces-
saire.

En 1660, nouvelle Assemblée du Clergé de France.
Alors vient l'effort principal de la Compagnie du
Saint-Sacrement au préjudice des protestants. Une
commission executive est encore élue d'après le voeu
de plusieurs prélats spécialementpréoccupés de la
destructionde l'hérésie. A la tête de la commission
est placé un catholique de haute valeur, Chris-
tophe Leschassier, maître des comptes. Celui-ci
adresse aux Compagnies de province trente et un
articles sur les infractions commisespar les hugue-
nots à 'a teneur primitive de l'Edit de Nantes dans
tous les domaines auxquelspeut s'étendre l'activité
des communautés protestantes : culte, édifices, pré-
dication, enseignement, assistance, librairie, fisca-
lité, professions manuelles, carrières libérales, dé-
lits et empiétements. Grâce aux réponses venues de
toutes les provinces, Christophe Leschassier pos-
sède bientôt un dossier considérable. Le prince de
Conti fait agréer par la Compagnie du Saint-Sacre-
ment le choix de l'évêque de Digne, Toussaint de
Forbin-Janson, pour conduire l'affaire avec vigueur
dans l'Assemblée du ClergédeFrance.Forbin-Janson
obtiendra gain de cause auprès de l'Assemblée, et
l'Assemblée obtiendra gain de cause auprès de
Louis XIV. La déclarationroyale de 1661 nommera
des commissaires chargés de visiter les provinceset
de réduire les institutions prolestantes, et notam-
ment les centres d'exercice public du culte, aux li-
mites prévues par le texte législatifde i5g8 : toutes

les extensions ultérieures étant considérées eomms
des usurpations abusives et punissables.

A cette époque, la Compagnie duSaint-Sacrement
va disparaître. Mais l'oeuvre qu'elle a déployé tant
d'efforts à promouvoir s'accomplira pourtant. Les
commissaires du roi dans les provinces feront dé-
truire des temples calvinistes, adopteront d'autres
mesures restrictives; bref, pratiqueront l'interpré-
tation de l'Edita la rigueur.Et ilsignoreront la force
invisible qui a su les mettre en mouvement.

Désormais, est créé, dans la France catholique du
xvii» siècle, le courant d'idées qui, par antipathie et
suspicion contre la minorité protestante, par zèle
passionné pour l'unité religieuse et nationale, dé-
terminera l'application de plus en plus limitative,
puis la disparition totale du régime de tolérancereli-
gieuse établi par Henri IV. Terminant, dans son
mémoire de 1694, le récit des faits que nous venons
de résumer, le comte René II de Voyer d'Argenson
conclut non sans justesse : « Et c'a été le commen-
cement de la destruction de l'hérésie dans le
royaume. »

3° Vers la Révocation. — Les Assembléesdu Clergé
de France continueront périodiquementde requérir
des mesures nouvelles tendant à restreindre la li-
berté religieuse des protestants français. Et les dé-
clarations royales, — inspirées à la fois par cette
sollicitationvenue de l'opinioncatholique et par la
suspicion politique du péril que pourrait encore
faire courir à l'unité nationale la minorité protes-
tante, — accentuent de plus en plus la politiquede
rigueur.

La déclaration de i663, conformément à la re-
quête du clergé, frappe des pénalités en vigueur
contre les relaps tout catholique qui, ayant abjuré
le protestantisme,retournerait ensuite à l'hérésie.

La déclaration de 1666 ramène, sur plusieurs
points où l'interprétation tolérante avait prévalu
jusqu'alors, la liberté des huguenols à la littéralité
stricte et primitive de l'Edit de Nantes. Des facilités
nouvellessont accordées, en outre, aux prêtres ca-
tholiques pour pénétrer auprès des huguenots
mourants, malgré l'oppositiondes familles.

En 1669, Louis XIV supprime les Chambres de
l'Edit dans tous les Parlements du royaume. Mais,
la même année, il promulgue une déclaration en
quarante-neufarticles,d'une inspiration quelquepeu
différente, et « portant règlement des choses qui doi-
vent être gardées et observées par ceux de la Reli-
gion prétendue réformée ». Ordonnance destinée à
rassurer les protestants étrangers, que Colbert atti-
rait en France pour des raisons industrielles et com-
merciales. Quelques garanties légales sont accordées
aux huguenots. Par exemple, les jeunes protestants
qui marqueraientle désird'embrasserlecatholicisme
ne pourront être soustraits à la puissance paternelle
avant douze ans pour les filles et quatorze pour les
garçons.

L'Assemblée du Clergé de France, tenue en 1675,
adressaauroi un mémoire en 58 articles indiquant
des mesures à prendrecontre les protestants par un
retour à la stricte littéralité de l'Edit de Nantes. La
plupart des propositions du Clergé allaient bientôt
se traduire en ordonnancesroyales.

Enumérons quelques-unesdes mesures adoptées.
Aggravation des peines contre les relaps (déclara-
tion de mars 1679), interdiction des prêches aux
jours où les évêques font leur visite pastorale dans
le même endroit (arrêt de juin 1679), défense à tout
catholiquede passer en aucun cas au protestantisme
(édit de juin 1680), prohibition de tout mariage
entre conjoint catholique et conjoint protestant
(édit de novembre 1680), ordre aux juges ordinaires
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d'interroger les protestants malades pour savoirs'ils
ne désirentpas recourir au ministère d'un prêtre ca-
tholique(déclarationde novembre 1680), liberté pour
les enfantsprotestants de faire professiondu catho-
licisme à partirde l'âge de sept ans (déclarationdu
17 juin 1681), suppression pour les protestants de
l'accès aux fonctions de notaires, procureurs, huis-
siers et sergents (déclarationde juin i685), défense
aux ministres de résider dans les localités où l'exer-
cice du culte protestant aura été interdit (arrêt de
juillet 1682), défense aux protestants de jamais s'as-
sembler autrement que dans leurs temples et en
présence des ministres (déclaration d'août 1682),
défense aux protestants de tenir des écoles partout
où l'exercice public de leur culte n'est pas autorisé
(arrêt de janvier i683), autorisation de soustraire à
la puissancepaternelle afin de les faire élever dans
le catholicismeles jeunes huguenots qui auront ab-
juré le protestantisme (déclaration de juin l683),
translationaux hôpitaux des fondations afférentes
aux consistoiressupprimés(déclarationd'août i684),
obligation imposée aux ministres de payer la taille
(arrêt dejanvier i685), défense aux prolestants de
prendre des serviteurs catholiques (déclaration de
juillet i684), interdiction à tout protestant d'exercer
la profession de libraire ou d'imprimeur (arrêt de
juillet i685), interdiction aux protestants d'avoir un
cimetière là où ils n'ont pas un centre légal d'exer-
eice de leurculte (arrêt de juillet i685), défense aux
juges et avocats d'avoir des clercs appartenantà la
religion protestante déclarationde juillet i685), édu-
cation et tutelle catholiqueuniformémentordonnée
pour tout enfant dont le père sera mort dans le pro-
testantisme,mais dontlamèresera catholique(décla-
rationdejuilleti685),interdiction duculte protestant
et destruction des temples dans toutes les villes
épiscopales (arrêt de juillet1685).

4° Conversionset résistances. Premières « dragon-
nades ». — L'AssembléeduClergé de France tenueen
1682, lamêmequipromulguala déclarationfameuse
des Quatre Articles, promulgua pareillement trois
documents d'une haute importanceà proposdu pro-
testantisme : une circulaire Universis per Gallias
Episcopis, recommandant le grand oeuvre de la
conversiondes dissidents par les voies de la per-
suasion et de l'apostolat; une circulaire Fratribus
Secessionis calvinianae, adjurant en un très beau
langage les protestants français de revenirà l'Unité
catholiqueet donnant à entendre qu'ils attireront
de grands malheurs sur leur propre tête s'ils s'obs-
tinent dans l'hérésie; un mémoire enfin, proposant
aux eontroversistescatholiques seize arguments ou
chefs de démonstration aptes à éclairer les dissi-
dents au sujet de la vérité du catholicisme. Le
10 juillet 1682, une lettre de LouisXIV aux évêques
de France s'inspira du même esprit et recommanda
la conversiondes huguenots par les voies de dou-
ceur.

Une vive impulsion fut alors donnée à toutes les
eeuvres d'apostolat auprès des hérétiques, notam-'
ment aux missions dans les villes et campagnes
protestantes.

Il y eut, à cette époque, un nombre considérable
de conversions au catholicisme. On ne peut mécon-
naître que, chez beaucoup de convertis, les consi-
dérations humaines se joignirent dans une pro-
portion variable aux vues surnaturelles et aux
argumenlsdesapologistes.D'annéeenannée, demois
en mois, les rigueurs législatives se multipliaient,
rendant toujours plus précaire la situation du pro-
testantisme et des protestants. Au contraire, la pro-
fessiondu catholicisme permettait d'échapper à des
contraintes et ouvrait toutes grandes les avenues

des fonctions ou dignités interdites désormais aux
huguenots. Pour les protestants auxquels leur con-
version pouvait faire subir quelque dommage de
fortune ou de situation, par suite de l'hostilité de
leur famille, la caisse des conversions, fondée eu
i67Ôpar Louis XIV et gérée par un converti de grand
renom, l'illustre avocat Pellisson, garantissait les
compensations nécessaires. L'exemple donné aux
hommes de cette générationpar Pellisson, par Dan-
géau, par Turenne, accentuait d'ailleurs, chez les
prolestants, le mouvement de conversions que
travaillaient à promouvoir par leur apostolat reli-
gieux les membres les plus éminenls du Clergé de
France : Bossuet, Fléchier, Bourdaloue, Fénelon,
Màscaron.

Parmi les contraintes qui auraient multipliéabu-
sivement le nombre des protestants convertis au
catholicisme pour de tout autres motifs que ceux
de la persuasion intérieure, on eite fréquemment les
premières dragonnades, antérieuresà l'Edit de Révo-
cation. Sous le nom de dragonnades, on désigne un©
vexation consistant à faire peser d'une manière ex-
clusive et prolongée sur les protestants celte forme
de redevance qui consiste dans le logement des
troupes. Sachant qu'ils avaient affaire à des sujets
tenus pour réfractaires aux intentions du roi, les
soldats (spécialementlesdragons, d'oùlenom de dra-
gonnades), hébergés durant de longs mois chez les
protestants se seraientlivrés, avecplénièreimpunité,
à toutes sortes de déprédationset de violences odieu-
ses. La conversionau catholicisme aurait été, pour
les huguenots, un moyen de s'exonérer des dragon-
nades.

De fait, il y eut des dragonnades, répondant à
cette description, d'abord dans la généralité de Poi-
tiers en 1681, sur l'ordre de l'intendant Marillae-
puis dans leBéarn en i685, sur l'ordre de l'intendant
Foucault; dans la généralité de Montauban, à la
même époque, sur l'ordre de l'intendant La Ber-
chère, et dans quelques autres régions. Mais on
doitreconnaître que ces brimadesodieuses et stupi-
des eurent alors un caractère purement local et fu-
rentexécutéesà l'insude Louis XIV etde ses minis-
tres. Quand le gouvernementroyal en eut été averti,
ellesprovoquèrentpresquetoujoursdesordresen sens
contraire, avec un désaveu et une réprimande pour
les intendants responsables, et, finalement, détermi-
nèrent la révocation de Marillae. Les dragonnades
antérieuresà l'Edit de Révocation n'engagent donc
pas la responsabilitédu gouvernementde Louis XIV,
mbins encore de l'Eglise de France ; ellesne peuvent
être comptées parmi les causes importantes du mou-
vement de conversions qui s'accentua, tantôt pour
motifs religieux et tantôt pour motifs d'intérêt poli-
tique et humain, de 1682 à i685.

L'Assemblée du Clergé de France,tenue du 25 mai
au 23 juillet i685, se montra impressionnée, beau-
coup moins par la conversion d'un nombre appré-
ciable de protestants que par la résistance opiniâ-
tre de l'immense majorité d'entre eux : résistance
quiavaittrouvé sa formule dans un écritretentissant
du ministre Claude : Considérations sur les Lettres
circulaires de l'Assemblée du Clergé de France de
l'année 1682. Par ailleurs, les protestants du Midi
avaient répondu en maints endroits, par des attrou-
pements séditieux, aux sollicitations de l'Eglise et
aux rigueurs législativesde l'Etat. Dans une assem-
blée tenue à Ohalençon en juillet i683, ils avaient
marqué la résolution de rouvrir par la force les
temples interdits. Aussi, une commission fut-elle
nommée, en i685, par l'Assemblée du Clergé de
France, pour « rechercheret ramasser les calomnies,
les impostures et les injures que les prétendus
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réformés avaient inventées contrela religion catheli
que ». De la part de cette commission, une requête
fut présentée au roi par Noailles, archevêque de Pa-
ris. « La très humble prière que le Clergé fait à
Votre Majesté n'est pas pour la Révocation d'aucun
Edit... Il n'y en a point et il ne peut y en avoir
aucun qui permette aux prétendus réformés de dire
des injures à l'Eglise catholique. » Puis, sur treize
pages in-folio, sont reproduites les principales allé-
gations récentes des docteurs du protestantisme
français, allégationscalomnieusescontre les croyan-
ces de l'Eglise catholique et mises en regard des dé-
finitions dogmatiques du Concile de Trente sur la
même matière. Celte énumération des hérésies pro-
testantes reflétait et excitait, en même temps, l'indi-
gnation descatholiquesfrançais contre l'obstination
des huguenots.

La réponse immédiate fut un édit de Louis XIV,
interdisant « aux ministres et à toutes personnes de
la Religion prétendue réforméee\e composer aucuns
livres contre la foi et la doctrine de l'Eglise ».

3* Le dénouement. — Trois mois après la clôture
de l'Assemblée du Clergé, allailparaîtreun docmnent
de toute autre importance : l'Edit de Révocation.

Le Clergé de France s'était défendu de solliciter
cette mesure, mais on doit avouer qu'elle était
l'aboutissementlogique de la politique suivie depuis
une trentaine d'années par le gouvernement royal,
sous la poussée de l'opinion catholique et d'accord
avee l'Eglise des Gaules : pelitique tendant à ré-
duire toujours davantage les franchises légales du
culte protestant.

Deux causes, en apparence opposées, contribuè-
rent à précipiter le dénouement.

D'une part, le nombre considérable des conver-
sions, tel que le présentaient les statistiques com-
plaisantes des intendants,suggérait l'impressionque
les huguenots ne seraient plus désormais qu'une
minorité insignifiante, et que les libertés reconnues
au culte protestantpar l'Editde Nantes allaient per-
dre leur principale raison d'être.

D'autre part, la résistance un peu farouche du
noyau obstinément réfraetaire à l'égard des tenta-
tives de réconciliation religieuse raviva l'aigreurdes
querelles religieuses et des suspicionspolitiques. De
vieilles et profondes antipathies suggéraient, pour
en finir, te recours à la manière forte.

Et, dans cette ambiance, le gouvernement de
Louis XIV voulut trancher le noeud gordien.

VI. L'Edit de Révocation (octobre i685). —Préambule : l'Edit de Nantes est devenu désormais
inutile, parce que c la meilleure et la plus grande
partie de nos sujets de la Religion prétendue réfor-
mée ont embrassé la catholique ».

Article ' premier : sont révoqués tous les Edits et
arrêts favorablesà la Religion prétendue réformée ;
les temples hérétiques seront détruits.

Article 2 : aucun exercicedu culte protestant ne
sera permis en quelque lieu que ce sait.

Article 3 : le culte protestant est interdit même
dans le domicile privé des seigneurs hauts-justiciers,
sous peine de confiscation.

Article 4 : les ministres de la Religion prétendue
réformée qui ne voudront pas faire profession du
catholicisme devront passer hors des frontières du
royaume dans les quinze jours.

Article 5 : les ministres de la Religion prétendue
réformée qui feront profession du catholicisme gar-
deront le bénéfice des immunités dont ilsjouissaient,
comme ministres du culte, par rapport aux impôts
directs et au logementdes troupes ; ils toucheront
unepension dépassant d'un tiersleurs appointements

ecclésiastiques.Pension dont la moitié sera révei -sible sur leurs veuves.
Article 6 : une fois devenus catholiques, les mi-

nistres de la Religion prétendue réformée qui vou-
dront devenir avocats ou docteurs ès-lois pourront
passer les examens qui donnent accès aux susdites
fonctionssans être astreints à subir le stage de trois
années d'études préalables exigé des autres candi-
dats. Ils ne payeront que la moitié des droits d'exa-
mens.

Article 7 : toute école protestante est interdite
dans le royaume.

Article 8 : les enfants à na'tre de parents protes-
tants seront baptisés, catéchisés, élevés dans le
catholicisme,soes peinedecinqeents livresd'amende
pour les parents réfraciaires.

Article 9 : les protestantsfiançais ayant quitté le
royaume avant le présent Edit recouvreront tous
leurs biens s'ils y rentrent avant quatre mois ; si-
non, leurs biens serontconfisquésdéfinitivement.

Article 10 : défense absolue aux protestants fran-
çais, autres que les ministres, de sortir du. royaume
sous peine de confiscation pour les femmes et des
galères pour les hommes.

Article 11 : sont maintenues en vigueur les lois
existantes contre les relaps, c'est-à-dire contre les
hérétiques qui, après conversion, redeviendraient
hérétiques.

Clause finale : les protestants qui refuseront de
faire profession du catholicismegarderont la liberté
de vivre, posséder et commercer dans le royaume,
pourvu qu'ils ne tiennentaucun exerciceni aucune
réunion de leur cnlte.

Signé : Louis. Contre-signe : Le Têllier, Colbert.
Enregistréà la Chambredes vacations du Parlement
de Paris : 22 octobre i685.

(Léon Pilatte. Edits, Déclarationset Arrêts, p. a3g
à»45. Paris, i885, in-12.)

VII. L'accueil rencontré par l'Editde Révoca-
tion. — i° En France. — Dans la France catholique
du XVII' siècle, l'Edit de Révocation fut salué par
une véritable explosion d'enthousiasme unanime.
Les témoignagesqui attestent ce fait sont trop caté-
goriques, trop nombreux, trop concordants malgré
la diversité extrême de conditionet de tendances des
contemporains dont ils nous transmettent l'impres-
sion, pour que l'on puisse révoquer en doute la
réalité et la sincérité de l'approbationpublique. Les
quelques témoignages allégués parfois en sens con-
traire, comme ceux de Fénelonet de Vauban, datent
de plusieurs années après l'Edit de Révocation,se
réfèrent toujours aux outrances malheureuses aux-
quelles donna lieu l'application de cet Edit, en face
de résistances tenaces qu'on n'avait pas su prévoir,
mais ne contestent à aucun degré l'Edit lui-même de
Révocation,dont le principe essentielest visiblement
tenu pour supérieur à tout reproche. Les sentiments
qui dictèrent, en i6S5, l'approbationunanime de la
France catholique furent le double zèle pour l'unitc
religieuse et l'unité nationale.

Le régime légal organisé par l'Edit de Nantes avait
été subi par laFrance catholique comme une néces-
sité malheureuse : le voeu manifeste de la généra-
tion qui accomplitlaContre-Réformeétaitque l'exer-
cice public du culte prolestant cessât d'être autorisé
dès que les circonstances cesseraient elles-mêmes
d'imposer une tolérance tenue pour abusive. En
outre, le mouvement national vers l'unitc et l'auto-
rité, qui trouvait son expression dans le gouverne-
ment de Louis XIV, tendaità la destruction des fran-
chises légales du culte huguenot, considéréescomme
prolongeant et protégeant l'existence organisée
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d'une minorité dissidente qui avait causé tant de
dommages à l'unité du royaume par ses rébellions
coupables et ses alliances plus coupables encore
avec l'étranger. La France catholique de i685 crut
que la Révocation des articles subsistants de l'Edit
de i5g8 consacreraitla victoire religieusedu catholi-
cisme et la victoirepolitique de l'unité française sous
l'égide de la Monarchie très chrétienne. En contre-
signant l'Edit de Révocation, le vieux chancelier
Le Tellier récita le Nunc dimittis.

Tel est le sentiment que traduisent avec un sin-
gulier relief tous les témoignages contemporains.
Les plusnotables de ees témoignages ont été repro-
duits, par exemple, dans l'ouvrage de Michel :
Louvois et les Protestants (p. 307 à 3i3). Qu'il suffise
d'énumérerici les contemporains de Louis XIV qui,
chacun dans son langage, expriment l'approbation
enthousiaste de la France catholique pour la Révo-
cation de l'Edit de Nantes : Bossuet, Fléchier, Bour-
daloue, l'abbé de Rancé, le grand Arnauld, l'abbé
Fleury, Racine, Thomas Corneille, La Fontaine,
La Bruyère,Dacier, Bussy-Rabutin,Mme de Sévigné,
Mlle de Scudéry, Mme Deshoulières...

Nous citerons, du moins, le plus célèbre de ces
témoignages, celui qui formule avec le plus d'élo-
quence et d'autorité l'impression moralement una-
nime de la France catholique du siècle de Louis XIV :
c'est le témoignage de Bossuet dans l'oraison funèbre
du chancelier Michel Le Tellier, prononcée à l'église
Saïnt-Gervais, le 25 janvier 1686 :

Ne laissons pas cependant de publier cemiracle de nos
jours; faisons-en passer le récit aux sièclesfuturi. Prenez
vos plume» sacrées, vous qui composez les annales de
l'Eglise. Agiles instruments d'un prompt écrivainet d'une
main diligente, hâtez-vous de mettre Louis arec les Cons-
tantins et les Théodoses. [Citation de Sozomène sur la
répression légale de l'hérésie au tempe des Césars chré-
tiens.] Ainsi tombait l'hérésie avec son venin, et la dis-
corde rentraitdans les enfers d'où elle était sortie. Voilà,
Messieurs,ce que nos pères ont admiré dans les premiers
siècles de l'Eglise.Mais nos pèresn'avaientpas vu, comme
nous, une hérésie invétérée tomber tout à coup; les trou-
peaux égarés revenir en foule et nos églises trop étroites
pour les recevoir; leurs faux pasteurs les abandonner,
sans même en attendre l'ordre, et heureux d'avoir à leur
alléguer leur bannissement1 pour excuse ; tout calme dans
un si grand mouvement; l'univers étonné de voir dans un
événement si nouveau la marque la plus assurée comme
le plus bel usage de l'autorité,.et le méi-ite du prince plus
reconnu, plus révéré que son autorité même.

Touchés de tant de merveilles, épanchons nos coeurs sur
la piété de Louis. Poussons jusqu'au ciel nos acclama-
tions, et disons à ce nouveau Constantin, à ce nouveau
Théodose, à ce nouveau- Marcien, à ce nouveau Charle-
magne ce que les six cent trente Pères, dirent autrefois
dans le concilede Ghalcédoine : Vont avez affermi la foi,
cous avez exterminé les hérétiques. Cest le digne ouvrage
de voire règne, c'en est le caractère. Parvous, l'hérésie n'est
plus : DUu seul a pu faire cette merveille. Roi du ciel,
conservez le Roi de la terre. Cest le voeu des Eglises, c'est
le l'frn des évêques!

L'Edit d'octobre i685, pour parler la langue des
constituants de 8g, fut indubitablement« l'expres-
sion de la volonté générale » : ce qui, à nos yeux, ne
suffit d'ailleurs pas à le légitimerou à lerendre digne
d'éloges.

20 A Rome. —L'attitude duPape Innocent XI nous
est connuepar les copieuses dépè-hes diplomatiques
du duc d'Estrées, ambassadeurde France, et de son
frère le cardinal d'Estrées, protecteurdes affairesde
France à la cour pontificale. (Elude de Ch. Gérin
dansla Revue des questions historiques.Tome XXIV.
Année 1878)

En i685, il y a grave querelle entre Innocent XI
et Louis XIV à cause de la trop fameuse Déclaration
gallicane de 1682. Tant que celte Déclaration n'est

pas retirée par la couronne de France, InnocentXI augrand dépit de Louis XIV, refuse d'accorder l'insti-
tution canonique à aucun des évêques nouvellement
nommés par le roi aux sièges vacants depuis 1682.
Cette situation tendue mettra quelque froideur dans
les éloges du Pape pour le zèle de Louis XIV contre
les huguenots.

Bien plus, Innocent XI avait, antérieurement à
l'Edit de Révocation, marqué un certain déplaisir
de voir Louis XIV s'engager plus avant dans unepolitique de rigueur à l'égard du protestantisme.
Politique qui peut avoir pour contre-coupde rendre
intenable la situation de Jacques II, roi catholique
de la protestante Angleterre. Lcuis XIV, jugeant la
chose du point de vue français, estimait au con-traire qu'une politique d'affirmationcatholique, tou-
jours plus ferme, à Versailles et même à Londres,
aurait l'avantage de contraindre Jacques II àse jeter
sans réserve dans l'alliance avec la France.Nouveau
motif de froideur de la part d'Innocent XI.

Néanmoins, quand parvient à Rome la nouvelle
de l'Edit de Révocation, le Papeen est informé offi-
ciellement par le cardinal d'Estrées, puis par l'am-
bassadeur : et Innoeent XI accueille avec de grands
éloges ce témoignage, éclatant du zèle de Louis XIV
pour la cause de l'Eglise. Les éloges sontà présumer
réels, car le cardinal et le due d'Estrées, qui nousrelatent ce fait, ont pour tendance continuelle, dans
leur courrier diplomatique, d'exciter Louis XIV con-
tre Innocent XI, en accusant le Pontife de défiance
injuste à l'égard des pluslonablesinitiatives du roi,
y compris la conversion des huguenots. En date du
i3 novembre i685, InnocentXI adresse à Louis XiV
un bref élogieux où il loue « le zèle vraimentdigne
d'un roi très chrétien, qui a porté le monarque à ré-
voquer toutes les ordonnances rendues en faveur
deshérétiques de son royaume et à pourvoir,commeil l'a fait par detrès sages Edits, à la foi catholique ».
Le Pape assure le prince de la gratitude de l'Eglise
et lui parle de la récompense à espérer de la bonté
divine.

La réponse de Louis XIV est datée du 7 décembre
|685. Aux formules courtoises de respectueuse re-
connaissance pour le bref pontilical, le roijointuneinvitation transparente à Innocent XI, afin que Sa
Sainteté veuille bien contribuerau progrès de la reli-
gion en France c par tous les moyens que Dieu lui a
confiés » : c'est-à-dire en conférant aux nouveaux
évêques l'institution canonique. Dans ses lettresdes
7, i4et 27 décembre, Louis XIV manifeste aucardi-
nal d'Estrées son mécontentement de la froideur du
Pape, répondantà l'Edit de Révocation,non pas par
l'institution canonique des évêques, mais simple-
ment par un bref de félicitations

Au réveillon de Noël, 25 décembre i685,le cardinal
d'Estrées communique aux cardinaux et. autres di-
gnitaires de la cour romaine une lettre du P. de la
Chaise au P. Fabri. Des centaines de missionnaires
travaillent en France à la réconciliation des hugue-
nots, deux cent cinquante églises nouvelles ont été
ouvertes dans les contrées où abondaient les pro-
testants.LouisXIV adépensédeux millionsde livres
pour cette propagande, et, au dire des intendants,
il y aurait près de 700.000 huguenots convertis.

Le 18 mars 1686, Innocent XI. dans uneallocution
consistoriale, décerne à Louis XIV, pour l'Edit de
Révocation, des louanges publiques, « prémices de
celles que lui donnerala postérité, tant que durerale
souvenir de ce grand acte ». Le Pape décrit en ces
termes la politique religieuse du roi de France :
« Notre cher fils, ayant abrogé les Edits que des
traîtres hérétiques avaient arrachés à ses ancêtres
les rois très-chrétiens au milieu des ardeurs et des



1041 NANTES (RÉVOCATION DE L'EDIT DE) 1042

dangers de la guerre, etles ayant remplacés par des
Ordonnances qui défendent à ces sectaires l'usage
de leurs temples et la liberté de leurs assemblées,
Dieu a manifesté sur eux sa puissance. »

Enfin, le 2g avril 1686, à la clôture des fêtes pasca-
les, solennités religieuses et profanes avec feux de
joie, dans tous les établissementsfrançais de Rome,
pour la Révocation de l'Edit de Nantes. Le 3o mai,
réponse de Louis XIV, qui approuvele zèle du cardi-
nal et du duc d'Estrées, mais ajoute qu'InnocentXI
n'accorde toujours pas aux nouveaux évêques les
bullesd'institutioncanonique.

Au total, il y eut quelque froideur dans l'attitude
du Pape Innocent XI, en raison de la querelle tou-
jours pendante du gallicanisme et des Quatre Ar-
ticles. Mais le Pontife approuva cependant et loua
formellementl'Edit de Révocation. Ce serait défigu-
rer la vérité historique que d'affirmer le contraire,
comme l'ont fait, pour dégager la responsabilitédu
Siège de Rome, certains apologistes maladroits.

VUI. Conséquences de l'Edit de Révocation. —
i° Gain pour le catholicisme. — Le premier résul-
tatde fait, qu'il importe de retenir et qu'on oublie
presque toujours de signaler,est que la propagande
religieuse conduite avec méthode par l'Eglise de
France et le gouvernement de Louis XIV chez les
huguenots, concurremment avec la politique royale
de rigueurs législatives contre le protestantisme,
aboutit au retour effectif et durable d'un nombre
important de calvinistes français à la religion catho-
lique. A côté des émigrés, à côté des réfractaires
(ces derniers convertisuniquementpar contrainteet
en apparence), il y eut des convertis authentiques
parmi les protestants de cettegénération. Il y en eut
beaucoup plus encore dans la génération suivante,
qui fut élevée par des éducateurs catholiques.

Aujourd'huiencore, il y a des familles très catho-
liques quisaventque leurs ancêtres furentprotestants
et revinrent au catholicisme à l'époque de la Révo-
cation de l'Edit de Nantes. Il y a telle province
française, par exemple le Béarn, où le protestan-
tisme était dominant au xvie et au xvu' siècle
et qui, de nos jours, ne compte presque plus de
protestants. Le souvenir même du protestantisme y
parait éteint dans la population; et les croyances
du catholicisme y conservent une indiscutable fa-
veur : le Béarn contemporain est beaucoup moins
ravagé par l'indifférence religieuse que d'autres pro-
vinces de la même région qui comptèrent une pro-
portion beaucoup moindre de protestants sous le
régime de l'Edit de Nantes. Par ailleurs, dans un
pays occupant la situation géographique du Béarn,
ce n'est certainement pas par l'émigrationen terre
étrangère (en Espagne sans doute?) que l'on peut
expliquer la disparition de la quasi totalité des hu-
guenots durant les années qui précédèrent et suivi-
rent l'Editde Révocation. Force est donc de recon-
naître qu'il y eut un nombre assez considérable de
protestants français, en Béarn et ailleurs, qui, soit
à la première,soit à la secondegénération,furentau-
thentiquement réconciliés avec l'Eglise catholique,
grâce à la politique religieuse de Louis XIV et aux
oeuvres d'apostolat et de conversion, que, lors de
la Révocationde l'Editde Nantes, le Clergé deFrance
exerçaparmi les protestants.

Quand on fait le bilan des conséquencesde l'Edit
de Révocation (et de l'ensemble des mesures au mi-
lieu desquelles il prend place), la vérité historique
oblige à dire qu'il y eut un gain notable et certain
pour le catholicisme.

Mais il y eut, à tous égards, un dommage plus no-
table encore.

2° Le « Refuge » à l'étranger. — On avait cru sur
parole à Versailles les rapports, généralement opti-
mistes à l'excès, des intendants royaux. On s'était
donc exagéré l'ampleur et la rapidité du mouvement
de conversionsparmiles prolestants. On s'était alors
figuré qu'un acte éclatant, comme serait l'Edit de
Révocation, porterait le coup de grâce au protes-
tantisme et donnerait le signal décisif de la conver-
sion en masse. Illusion désastreuse, à laquelle l'ex-
périenceapporta un démenti péremptoire.

En grandemajorité,les huguenots français demeu-
rèrent attachés au calvinisme, malgré les rigueurs
légales et malgré l'apostolat des missionnaires
catholiques. Les plus résolus d'entre les réfrac-
taires, continuant un mouvement d'émigration
commencé depuis plusieurs années déjà, et contreve-
nant aux.prohibitions de l'Edit de i685, passèrent
par groupes en Suisse, en Allemagne,en Angleterre
ou en Hollande : les pays du « Refuge ». Les autres
restèrent sur place et gardèrent leur tenace fidé-
lité au protestantisme, tout en étant, presque
partout, nominalement et légalement tenus pour
convertis au catholicisme : on les appelait les nou-
veaux réunis; ce qui signiQait en réalité les nen-
réunis.

Quelle fut l'importance de l'émigrationprotestante
dans les pays étrangers pendant les années qui pré-
cédèrent et suivirent l'Edit de Révocation? Les élé-
ments d'une statistique précise font défaut. On ne
peut procéder que par évaluations conjecturales,
qui, de fait, varient de 60.000 à 600.000. Vauban,
dans un Mémoire fameux, parle de 100.000 protes-
tants émigrés, parmi lesquels g.000 matelots, 12.000
soldatset plus de 600 officiers. Cette approximation
paraît la plus sérieuse de toutes.

Il n'est pas douteux que semblable mouvement
d'émigration, accomplimalgré l'Edit de Révocation,
mais résultant de cet Edit, représenta pour la France
une perte importante d'hommes, de capitaux et de
ressources économiques,qui profita notamment au
Brandebourg, à la Hollande, à l'Angleterre. La Ré-
vocation de l'Edit de Nantes compte ainsi parmi les
causes(mais comme cause très partielle, à vrai dire)
de la crise économique (explicable avant tout par
une longue série de guerres ruineuses et acharnées)
qui éprouva la France durant les vingt-cinq derniè-
res années du règne de Louis XIV. En outre, la Ré-
vocation donna quelque allure de guerre religieuse
à la grande guerre de la Ligue d'Augsbourg :
Louis XIV faisant figure de champion (très peu ro-
main) du catholicisme,et Guillaume d'Orange étant,
sans aucun doute possible, malgré le nombre et la
puissance de ses alliés catholiques, le champion du
protestantismeen Europe. Nonobstant les circon-
stances atténuantes que les proscriptions subies par
eux en France et la conceptionmoins rigide que l'on
avaitalors du patriotisme peuvent donnerà leur con-
duite, il est difficile de ne pas flétrir comme une tra-
hisonl'attitudedes protestants français du «Refuge »
qui, dans la guerre de la Ligue d'Augsbourg, com-
battirent avec acharnement contre les armées de
Louis XIV et de la France.

Quant aux protestants réfractairesà la conversion
et demeurés en France, les nouveaux réunis, leur
condition fut cruelle et devint, pour le gouverne-
ment royal, l'occasion de terribles embarras.

3° Les vraies « dragonnades ». — Ceux qui refu-
sèrent formellement et persévéramment d'abjurer,
comme l'Edit de Révocationleur en reconnaissaitle
droit, finirent par être conduits à la frontière manu
militari en 1688 et bannis du royaume à perpétuité.
Mais la plupart des récalcitrants notoires avaient
abjuré par contrainte, ou avaient été considérés
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comme ayant abjuré. Ils demeuraient cependant
aussi étrangers à chacun des actes distinctifs du
catholicisme qu'avant leur abjuration prétendue. A
leur égard, le pouvoir royal se trouvait dans une
situation paradoxale : l'état-civil étant alors consti-
tué par les registres ecclésiastiques du baptême et
du mariage, et l'Edit de Révocation ayant supprimé
l'organisationlégaleet publique duculte protestant,
les nouveaux réunis devraient se marier devant le
prêtre catholique, faire baptiser leurs enfants par le
prêtre catholique, se faire enterrer à l'église et au
cimetière catholique, bref faire profession du catho-
licisme, ou bien devenir des sujets du royaume qui
n'auraient pas d'état-civil régulier et dont la puis-
sance publique ne connaîtrait légalement ni la nais-
sance, ni le mariage, ni la mort. Le paradoxe du-
rera jusqu'au jour où, plus d'un siècle après l'Edit
de Révocation, Louis XVI restituera l'état-civil aux
protestants. La législation d'octobre i685 supposait
présomptueusemenl que, désormais, il n'y aurait
plus de huguenots en France (sauf les adultes de la
génération présente qui refuseraient d'abjurer) et
que, dans le royaume de France, on ne compterait
plus que des sujets catholiques. Devant une réalité
différente, le gouvernementde Louis XIV fut entraîné
à des mesures violentes et absurdes.

On voulut résoudre le problème en décidant, par
des mesures de contrainte, les nouveaux réunis à
devenir des catholiques croyants et pratiquants.
L'apostolatdes missionnaires catholiques, fût-ce de
Fénelon et de Bourdaloue, ne suffisait nullement à
changer leur coeur. C'est alors que des dragonnades
furent réellement ordonnéespar Louvois commemé-
thode officielle de contrainteà l'égard des nouveaux
réunis. Lorsque ceux-ci refuseraient de participer
aux cérémonies obligatoires ducatholicisme, ou, du
moins, de se laisser instruire dans le eatbo'icisme,
les intenilantsaurnientle pouvoir de leur imposeren
permanence le logement et l'entretien des gens de
guerre. Ceux-ci étaient, d'ailleurs, avertis qu'on les
verrait sans déplaisir faire sentir lourdement aux
récalcitrants le désagrément de leur présence. Ils
n'y manquèrent pas. Au nombre des colonels et des
capitaines qui, en présidant à de tels logements de
dragons ou d'autres soldats, se distinguèrent par
leurs vexations chez les nouveaux réunis, on cite les
noms de Tcssé, Bouffiers, La Trousse, Choiseul-
Beaupré, Saint-'Ruth. Comme on devait s'y attendre,
il y eut pire que des brimades onéreuses, il y eut
des eruautés, des obscénités, généralement impu-
nies. Bien qu'on ne doive pas exagérer la propor-
tion où de pareils excès furent réels, et bien que
Louis XIV les eût positivement interdits, — et,
sans iloute, les ignorât dans la plupart des cas, —
c'est là une page douloureuse de notre histoire.

Malgré toutes les contraintes, les nouveaux réunis
continuaientd'être réfractaires à la conversion au
catholicisme. Ils reconstituaient peu à peu, mais
dans le secret, les assembléesde leur culte. Despas-
teurs, revenus de l'émigration, y reprenaient l'exer-
cicede leur ministère religieux. En diverses régions,
d'importantes assemblées s'organisaient au « Dé-
sert » et provoquaient, dans beaucoup d'âmes pro-
testantes, une exaltation mystique et passionnée. Il
y eut desvisions, des extases, de grands et de petits
prophètes, et toute une littérature apoealytique où
tombaient sur Louis XIV et sur la Papauté les for-
midables catastrophes prédites naguère à la grande
prostituée par le voyant de Palhmos.

Devant celle effervescence mystique, les rigueurs
légalesdemeuraient inopérantes, ou plutôt ne fai-
saientqu'exaspérer la résistance des huguenots. Et
pourtant, le zèle des intendants ne connut aucune

relâche: ces loyauxfonctionnairess'appliquèrenten
toute conscience, par leurs brutalités incessantes, à
répandre de l'huile sur le feu. Une mention particu-
lière est due au célèbre et implacable intendant du
Languedoc,Lamoignon de Bâvifle.

©ans les diocèses de Nîmes, Alais, Uzès, Mende,
Viviers,on en viendra, de 1702 à 1710, à l'insurrec-
tion atroce des « •Camisards », qui dégénérera en
une guerre civile aux péripéties de plus en plus
effroyables.

4" Consultations et ordonnance de tê98. — Avant
même cette insurrectiondes Cévennes, le gouverne-
ment royal eut le bon sens de comprendre qu'il lui
était impossible de persévérer indéfiniment dans la
même voie de rigueur. En 1G98, Louis XTV institua
une enquête auprès des évêques sur la conduite à
tenir à l'égard des neuvenux réunis, qui étaient tou-
jours, en réalité, des protestants. Devait-on tenir
pour opportun decontinuer àexercerunecontrainte
légale pour amener ceux-ci à la messe paroissialedu
dimanche? Ne vaudrait-ilpas mieux renoncer à une
exigence dont les résultats s'aSÎTinaient plus nuisi-
bles qu'utiles?

Nous possédons les réponses motivées des diffé-
rents évêques auxquels fut posée la question. La
plupart se prononcèrent pour le maintien de la con-
trainte : une politique pins clémente aurait, à leurs
yeux, le caractère d'unreculpour la causecatholique
et d'un encouragement pour les huguenots, à s'obsti-
ner dans l'hérésie. Tel fut le sentiment de onze pré-
lats : Godet des Marais (Chartres), Fléchier (Nîmes),
Mascaron (Agen), La Garde-Chambonas (Viviers),
Chevalierde Saulx (Alais), La Berchère (Albi), La
Broue (Mirepoix), Le Camus (Grenoble), Colbert de
Croissy (Montpellier),Nesmond (Montauban), Ber-
thier (Rieux). 11 y eut un hésitant : Fortin de la Ho-
guette (Sens). Mais six autres prélats conseillèrent
l'abandon de la contrainte pour l'assistance des
nouveaux réunis aux offices catholiques : Bossuet
(Meaux), Le Tellier (Reims), Noailles(Cbâlons), Sil-
lery (Soissons), La Frézelière (la Rochelle), La
Brunetière (Sens).

Louis XÏV adopta, en fait, leur manière devoir
par la déclarationdu i3 décembre 1698 et le mé-
moire explicatifde janvier 1699. L'Edit deRévocation
est maintenu et renouvelé dans son intégralité.Seu-
lement, l'applicationpratique en est confiée, non
plus aux intendants, mais aux évêques et auxeurés.
Le roi recommande à tous ses sujets l'exacte obser
vation des préceptes de l'Eglise catholique, sans
aucune rigueur ni sanction particulière à l'égarddes
nouveaux réunis. « Sa Majesté, dit le mémoire ex-
plicatif, i;e veutpoint qu'on use d'aucune contrainte
contre eux pour les porter à recevoir les sacrements.
H n'y a pas de différence à faire àcet égard entre eux
et les anciens catholiques. » On rentrait dans la
voie de l'exhortationmorale,substituée à la méthode
pénale et répressive. Les évêques, usant de leur au-
torité spirituelle,veilleraient à la régularitéde l'ob-
servance religieuse et dénonceraient les actes scan-
daleux à l'autorité judiciaire. Les curés veilleraient
sur place à la fréquentation des catéchismes et des
écoies catholiques : leur conscience serait juge delà
rigueur avec laquelle ce contrôle devraitêtre exercé.
Par contre, un certificat de catholicité serait exigé
pour l'obtention de tout office de judicature.

Dès lors, sauf dans les diocèses où la situation
était sans remède et où l'exaspération farouche des
nouveaux réunis allait aboutir à la guerre des
« Camisards », un régime de demi-tolérance tendit
à s'établir (mais avec des flux et des reflux) pour les
protestanlsfrançais.On s'abstenait généralementde
les inquiéter pour fait de conscience. On fermait les
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yeux sur les assemblées extra-légales où s'accom-
plissait la célébration de leur culte. Souvent même,
on inscrivait le mariage sur le registreparoissial,
sans aucune mention de cérémonie religieuse.A dé-
faut de libre accès auxcharges publiques, les protes-
tants exerceront en paix les carrières commerciales
et industrielles. Malgré biendesheurts,qui tiendront
à des circonstances particulières et qui résulteront
de l'illégalité de cette situation, telle va être, en
gros, la condition des protestants, — minorité dé-
sormais très réduite, — au xvni* siècle.

Les protestants d'Alsace n'auront jamais été in-
quiétés dans la jouissance du statut particulier qui
les régissait depuis l'annexion de leur province à la
France.

Le législateur de i685 avait cru qu'au bout d'un
petit nombre d'années, il n'existerait plus de hu-
guenots français. Tout avait été calculé en consé-
quence. Mais une minorité protestante continua de
subsister : et ce fait bouleversa l'application prévue
de l'Edit de Révocation. Après de douloureusesex-
périences,il fallut en venir à s'accommoder,par ma-
nière de tolérance extra-légale, d'une partie des
franchises religieuses et civiles qui avaient été au-
trefois sanctionnéeslégalementpar l'Edit de Nantes.

Le dommage (pourtant énorme) causé au protes-
tantisme français par la politique religieuse de
Louis XIV fut beaucoup moins considérable encore
que le dommage moral qui résultera de l'Edit de
Révocation pour l'Eglise et la Monarchie.Dommage
moral dont les conséquences durent toujours, après
deux cents ans accomplis, et se sonlmême aggravées,
depuis que la Révocation de l'Edit de Nantes, sépa-
rée des circonstances historiques qui aident à la
comprendre, a reçude la légende les surcharges fan-
tastiques qui lui donnent le caractère d'un symbole
et d'un épouvantail.

IX. Appréciation des respoasabilitës. — La
Révocation de l'Edit de Nantes est un événement
considérableet complexe qui ne saurait être l'objet
d'une approbation ni d'une réprobation sommaire.
Tant du point de vue doctrinalque du point de vue
historique, bon nombre de distinctions s'imposent,
distinctions d'une nuance parfois délicate.

i° L'Edit de Nantes (même libéré de ses exorbi-
tantes clauses politiques) constituait une déroga-
tion au droit publicde toutes les nations catholiques
ou protestantes de cette époque.

2* L'Edit de Nantes n'avait pas été, en i5g8, l'ob-
jet d'une libre et solennelle délibération, mais avait
été arraché à Henri IV par une nécessité impérieuse
de sagesse politique.

3° L'attitude séditieuse des protestants français,
dans la plupart des circonstances où il leur avait été
possible de s'insurger ou de conspireravec l'ennemi
du dehors, eut pour effet de créer, chez beaucoupde
Français d'alors, cetle conviction que la minorité
calviniste constituait un grave péril pour l'unité
nationale.

4° Le mouvement de Contre-Réformation catho-
lique qui marqua surtout le second tiers du dix-
septième siècle détermina un grand effort d'aposto-
lat religieux auprès des protestants et un puissant
courant d'opinion contre les franchises légales dont
jouissait en France le protestantisme. Ici, intervin-
rent la Compagnie du Saint-Sacrementet les Assem-
blées périodiques du Clergé de France.

5* Subissant l'influence de ce courant d'opinion et
gardant le souvenir des périls nationaux qu'avait
précédemment fait courir à la France et pourrait lui
faire courir encore la minorité prolestante, le gou-
vernement de Louis XIV commença par interpréter

l'Edit de Nantes à la rigueur (comme le lui deman-
daient avec insistance les Assemblées du Clergé),
puis crut en finir avec le protestantismepar la Ré-
vocation totale de l'Edit de Henri IV.

6° L'applaudissement chaleureux et unanime de
la France catholique montra combienl'Edit de Révo-
cationrépondaitexactementaux tendancesgénérales
de l'époque. Il ne faisait, du reste, que réduire les
protestants français à une condition semblable à
celle des catholiques dans les Etats protestants de
l'Europe du xvn* siècle.

7° Malgré le notable mouvement de conversions
au catholicisme qui précéda et suivitl'Editde Révo-
cation, la majorité des huguenots conserva son atta-
chement au protestantisme. Parmi les protestants
obstinément fidèles à leur religion, beaucoup (peut-
être ioo.ooo)cherchèrentasile hors de France dans
les pays protestants : et leur départ causa évidem-
ment à la France un dommage sérieux (bien que ce
dommageait été exagéré). Les protestants demeurés
en France furent,pour le gouvernement royal, l'oc-
casion d'embarras plus graves encore.

8* L'Edit de Révocationn'ayant pas prévu qu'une
minorité protestantesubsisterait et voudrait demeu-
rer fidèle au culte calviniste, l'existence tenace de
celte minorité accula le gouvernement royal à
l'abandon partiel d'une légalité abusive et mal-
adroite : ce qui fut fait par la déclaration de 1698.
Mais, avant de battre en retraite, le pouvoir royal
tenta de contraindreà la conversion les huguenots
réfractaires. Pendant plusieurs années, il recourut
donc contre eux à des mesures tracassières, violen-
tes, ou même odieuses, qui furent généralement
inefficaces et qui, par le souvenir qu'elles devaient
laisser, causeraientplus de dommage encore au ca-
tholicismequ'au protestantisme.

g" Dans l'ordre des principes, l'Edit de Révocation
s'inspirait de la doctrine catholique du droit exclu-
sif de la vérité religieuse, doctrine qui ne reconnaît
à l'erreur aucun droitd'être professée augrand jour.
Mais le même Edit de i685 méconnaissait un autre
aspect des choses, dont le législateur catholique a le
devoir de tenir compte : la grave considération de
sagesseet d'équitépolitique qui, dans un pays divisé
de croyances, exige d'accorder aux dissidents cer-
taines libertés légales, sous peine d'un notable dom-
mage pour l'ordre social et la paix publique.

iô* Quant aux rigueurs qui suivirent l'Edit de
i685, non seulement le mode en fut excessif, mais
l'objet même en était mal justifié. La doctrine qui
donne au pouvoir chrétien le droit de mettre la force
des loishumaines au service de la vraie religion, pré-
tend arrêter ou punir la diffusion de l'erreur, mais
non pas imposer des actes religieux qui supposent la
conversion intime du coeur et qui ne sauraient être
exigés par voie de contrainte.

il* Le Siège apostolique semble n'avoir été nul-
lement tenuau courantavec précision des violences
abusives dont nous venons de parler. Innocent XI
connut seulement l'Edit lui-même de Révocationet
en loua le principe, conformémentaux traditions du
droit publie de l'Eglise. Du reste, il y mit quelque
froideur, en raison du dissentiment qui existait alors
entre Louis XIV el la Papauté.

12" Dans toute la mesure où la Révocation de
l'Edit de Nantes fut un acte malheureux et donna
lieu à des mesures reprcbcnsibles, on ne saurait trop
redire que l'explication fondamentale en est fournie
par les conceptions politiques alors régnantes dans
toute l'Europe, catholiqueetprotestante. Le régime
appliqué depuis i685 aux protestants français ne
diffère pas du régime que subissaient, à la même
époque, les catholiques d'Angleterre, ou des Etats
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luthériens d'Allemagneet de Scanidnavie. L'erreur
commiseen cette circonstance fut, sans aucundoute
possible, l'erreur du temps.
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Yves ns LA BRIÈRE.

NATALITÉ. — Au point de vue de l'apologé-
tique, la question de la natalité a pris depuis un
certain nombre d'années une importance inatten-
due. Sur les principes, l'Eglise n'a jamais varié : les
époux peuvent, d'un mutuel consentement, s'abs-
tenir de tout rapport conjugal; mais, s'ils y procè-
dent, ils ne doivent rien faire, ni l'un ni l'autre,
qui rende la conception impossib'e, à supposer
qu'elle soit possible par ailleurs. Telle est la loi
naturelle et divine. 11 faut rappeler ici la malé-
diction portée dans la Genèse contre le crime d'O-
han : Senen fundebat in lerram, ne liberi nasce-
rentur, Et idcirco percussit eum Dominus, quod rem
detestabilemfaceret(Gen.,xxxvm. g et 10). Peut-être
bien certains versets de l'épître aux Romains font-
ils écho à celte malédiction (Rom., 1, 26).

Maisce n'est encore i^uela solutionmoraleou pra-
tique ;. autrement dit, ce n'est pas encore autre
chose que la règle de conduite. De cela, il est vrai,
l'humanité eut toujours besoin : car elle ne peut
pas exister sans une loi naturelle qui lui soit révé-
lée de quelque manière et qui s'impose à la cons-
cience, tandis qu'ellepeut subsister de longs siècles
dans l'ignorance des lois économiques el des mys-
térieux desseins à travers lesquels la Providence
dissimuletoutes les plus secrètes harmonies de son
oeuvre.

Le problème reste toujours celui-ci : étant don-
née la nature humaine avec ses instincts, y a-t-il à
craindre unesurpopulation parle mariage et la vie
conjugale? Et si on pouvait la craindre, comment
pourrait-on l'éviter? C'est l'économiste anglais
MALTHUS qui a posé le problème ; puis les consé-
quences, que l'on a déduites de ses conclusions, se
sont incarnéesdans le néo-malthusianisme,dont les
ravages ont été plus grands en France que nulle
part ailleurs, à tel point qu'une réaction énergique
est devenue de la plus impérieuse nécessité pour
l'heure actuelle.

Tel sera donc notre plan :

I. La théorie de Malthus ;
II. Valeur scientifique de la théorie de Malthus;
III. La théorie de Malthus au regard de l'apologé-

tique catholique;
IV. Le néo-malthusianisme;
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V. L'état actuel de la questionen France;
VI. La nécessité de la lutte contre l'immoralité

néo-malthusienne, et les formes possibles de cette
lutte.

I. La théorie de Malthus. — Y a-l-il une corré-
lation nécessaire entre la quantité possibledes sub-
sistances et le nombred'hommesqui les produisent
par leur travail? Si oui, l'équilibre ne sera jamais
rompu et le problème n'existe pas : un milliard
d'hommes vivra sur un espace donné, aussi facile-
ment que cent millions ou un million. Seulement,
il y a un élément dont nous ne pouvons pas faire
abstraction: c'est l'espace. Multipliés à l'excès, les
hommes en manqueraient pour eux-mêmes, comme
pour les cultures ou travaux quelconques auxquels
ils s'adonneraient. Ainsi en est-il pour les espèces
animales et végétales, dont presque chacune par-
viendraità couvrir toute la zone de la terre où elle
peut vivre, s'il n'y avait pas de causes extérieures
de destruction qui refoulent un excès de dévelop-
pement. En est-il de même pour le genre humain?

On n'ignore ni la réponse de PLATON dans la
République et les Lois (l. V, ch. vm et x), ni celle
d'AnisioTEdans la Politique (1. V, ch. xiv, § IO; item
| 6). Avec eux, le retard de l'âge du mariage, l'a-
bandon des enfants nés difformes et surtout l'avor-
lement prémédité et systématique doivent obvier
aux dangers de surpeuplement. A ces conditions,
la cité n'accroîtra pas le nombre de ses membres
au delà des limites fixées par la loi; car les anciens
n'ont pas la même idée que nous de la liberté civile
et ils n'en ont aucune du progrès.

Mais l'immoralité devait dissoudre les sociétés
païennes. Deux siècles plus tard, POLYBE se déso-
lait de voir jusqu'à quel point la Grèce s'était sté-
rilisée et rendue impuissante par son égoïsme (His-
toire, 1. XXXVU, ch. iv, édit. Didot, t. III, p. i33) ; et
un autre siècle après,^pour enrayer le fléau, au
moins dans les classesriches, AUGUSTH allaitessayer
des lois caducaires — lois Papia et Julia Poppaea,
— qui, dans les successions,avantagèrent les patres
aux dépens des orbi et surtout des caelibes.

Puis le problème disparaît des préoccupations.
Avecles barbares, les moeurs sont redevenues con-
formes sur ce point à la loi naturelle, comme elles
le sont du même coup avec la loi chrétienne; les
artifices d'une civilisation corrompus ne sont plus
en usage; quant au trop-plein, s'il y en avait un
que les malheurs des temps ne pussent pas refou-
ler, bientôt la vie monastique, si florissante et si
répandue au moyen âge, va suffire pendant bien
des siècles à l'absorber.A peine une inquiétude re-
paraît-elleau xive siècle avec le Somnium viridarii
(le Songe du vergier) de RAOOL DE PRBSLBS ou de
PHILIPPE DE MAIZIÈRES (137G).

Sous la Renaissance, tout au cours du xvn* et
même du xvme siècles, on considèreun chiffre élevé
de population comme un signe ou une cause de ri-
chesse et de puissanced'un Etat, K 11 ne faut jamais
craindre, dit BODIN, qu'il n'y ait trop de sujets, vu
qu'il n'y a richesse, ni force, que de citoyens.» (De
la République, 1. V, ch. n, 1676.) BOTBRO, au même
temps, développait la même considérationdans son
traité Délie cause délia grandezza délia Città (i5g8)
el dans sa Ragione di Stato (i5gg). Au XVIII" siècle,
MIRABEAU, surnommé « l'Ami des hommes » à
cause du titre de son grand ouvrage, UAmi des
hommes; Traité de la population (1767), fait encore
consister la richesse dans la population; mais
comme celle-ci est limitée par la subsistance, c'est
par l'amélioration de l'agriculture que l'accroisse-
ment de la population doit être obtenu.

L'Anglais MALTHOS (1766-1834) va poser résolu-
ment la question. Fils d'un pasteur anglican et pas-
leur lui-même, élevédans une famille qui a eu pour
hôtes Hume et Rousseau, il a entendu louer autour
de lui GODWIN, qui, dans son Inquiry concerning
polilical justice and its influence on morals and hap-
piness (i7g3), a attribué la misère des pauvres à la
dureté des riches. Malthus soutient une thèse toute
différente. Selon lui, cette misère provient d'un
excès de population, à tel point que, si cet excès ou
cette tendance à l'excès persistent, aucune aumône
ne pourra jamais relever la condition des malheu-
reux. Sur ce thème, il écrit en I7g8 son Essai sur
le principe de population. Puis il entreprend de
grands el longsvoyages dans les pays du Nord, en
Suisse et en Savoie, afin de recueillir sur place les
documents statistiques qui lui manquent et qui du
reste sont partout fort rares. A cette époque enfin il
donne (en i8o3) son Principe de population sous sa
forme définitive. Il appartient dès lors tout entier à
l'économiepolitique, sans que ses leçons au collège
d'Haileybury ni ses autres ouvrages ajoutent quoi
que ce soit à sa renommée.

Sa théorie tient tout entière en trois proposi-
tions, dont la troisième sort logiquement du con-
traste des deux premières. — i* « Lorsque la popu-
lation, dit-il, n'est arrêtée par aucun obstacle, elle
va doublant tous les vingt-cinq ans, et croit de pé-
riode en période selon une progressiongéométrique;
— 2!> « D'après l'état actuel de la terre habitée et
dans les conditions les plus favorablesà l'industrie,
les moyens de subsistance ne peuvent jamais aug-
menter plus rapidement que selon une progression
arithmétique (Principes de population, 1. I, ch. 1, éd.
Guillaumin,p.8etio). — Donc : 3° « Leshommes ont
une tendance à se multiplier plus rapidementque
les subsistances dont ils auraient besoin. Nous au-
rons par exemple, pour les existences humaines,
la série des nombres 2, 4i 8,16, 32; pour les subsis-
tances, la série des nombres 2, 4> 6, 8, 10. Au bout
de quatre périodes de vingt-cinq ans, soit dans
100 ans, les hommes devront être 32 millions au
lieu de 2 millions : mais ils auront tout au plus à
mangerpour 10 millions. Ainsi, comme l'a dit Char-
les PKRIN, professeur d'économie politique à l'Uni-
versité catholiquede Louvain, « la force mystérieuse
qui préside à la multiplication de l'espèce humaine
tend à dépasserdans son impétuosité lesprogrès du.
travail; la population s'avancecontinuellementà la
limite des subsistances. » (Charles PBHIN, La Ri-
chesse dans les Sociétés chrétiennes, 1861, 1. IV,
ch. i, 1.1, p. 552)

« Jesais bien, dit Malthus, que les millions excé-
dant dont j'ai parlé n'ont jamais existé. » (Ils n'exis-
tent pas, parce qu'ils sont empêchéspar des obsta-
cles ou checks.)

A cet égard, Malthus distingue :
1» Les obstacles préventifs, qui empêchent les

naissances. Ils se subdivisenten deux sortes : les
obstacles vicieux (débauche,prostitution,etc.,toutes
causes qui stérilisent), et les obstacles raisonnables
(retard à se marier,et moral restraint ou abstention
de l'acte conjugal dans le mariage). Les « manoeu-
vres anticonceptionnelles » doivent-elles être clas-
sées parmi les obstacles raisonnables ou parmi les
obstaclesvicieux? Malthus ne traite nullepari ce su-
jet : cependant il y a lieu de croire qu'il pense aune
continence absolue,quandil parle de moralrestraint
comme si d'une façon générale il demandait aux
époux un effort assurémentdifficile à obtenir ;

2° Les obstacles répressifs, qui font disparaître
des vies déjà commencées : et ici Malthus nomme
les épidémies, les guerres el les famines, comme s'il
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s'inspiraitde la menacedu prophète Gad au roi Da-
vid (II Rois, xxiv, 12 et i3).

Bref, conclut-il, si la misère est si intense, c'est
parceque, à côtédes obstaclespréventifsvicieux qu'il
faut toujours combattre,on fait oulaissefonctionner
les obstacles répressifs dont cette misère fait elle-
même partie. Alors il faut que l'on en vienne aux
obstacles préventifs raisonnables, c'est-à-dire à la
prudence dans la formation et l'usage de l'union
conjugale. Notons en passant que le fameux agro-
nome anglais Arthur YOUKG, parcourant la France
de 1787 à 1790, avait pareillement affirmé que « la
France aurait été plus puissante et plus florissante,
si elle avait eu 5 ou 6 millionsd'habitantsde moins ».
(Arthur YOONG, Voyages en France, Paris, 1793,' anH
de la République,t. II, p. 2i5 et suiv.—Item, p. a4).

Avec cela,Malthus est un philanthrope:ilvoudrait
voir m -nier les salaires et surtout leur taux réel, et
il f< rail bon marché d'une réduction des exporta-
tions anglaises, s'il ne fallait que cela pour que les
ouvriers anglais fussent mieuxnourris, mieuxvelus
et mieux logés (Principes d'économie politique, éd.
Guillauuiin, p. 361).

II. Valeur1 scientifique de la théorie de Mal-
thus. — Quelle est la valeur scientifique de l'oeuvre
de Malthus ? L'admiration a été unanime au début.et
l'on citera toujours ce conseiller aulique d'Allema-
gne, Weinhold,qui le félicitait d'avoir découvertdes
lois aussi importantes que celles de Newton.

Puis les contradicteurs ont surgi. Le principal
d'entre eux a été l'AméricainHenri-Charles CAREY
(1798-1879), qui, voyant tout le Far-West s'ouvrir
aux trop-pleins du monde entier, démontrait heu-
reusement les facilités croissantes de vie dont peut
joui» une population de plus en plus dense. Enfin,
et plus près de nous, le ralentissementconsidérable
de la natalité a impressionné très défavorablement
la plupart des économistes contemporains, par
exemple M. LBVASSKUR, dans son traité de la Popu-
lation française (1. III, ch. 1, t. III) et M. Paul LEROY-
BBAUI.IEU, depuis son Essai sur la répartition des
richesses, de 1881, jusqu'à son magistral Traité
d'économie politique, de i8g5, et sa Question de la
population, deigiS (VIIe partie, ch.i; 2* édit., 1896,
t. IV, p. 507 et s.); On donnait donc tort à Malthus.

Cependant, aupoint de vue purement rationnel et
abstraction faite d'une action particulièrede la Pro-
vidence, la thèse de Malthus parailexaete. Si unepo-
pulation double naturellement en un temps quel-
conque,^progressiongéométriquedoitsepoursuivre
toutaussinaturellement; et à supposer mêmeque les
subsistances puissent, de leur- côté, se développer
sans limites, quelque chose du moins ne grandira
pas : ce sera l'espace, dont toutes, choses, hommes,
animaux et végétaux,ont un égalbesoin.

Là contre, il ne sert de rien d'objecter avec Sis-
M.otan(Noweauxprincipesd'économiepolitique, 1827,
1. VII, ch. nu) et le P. LIBIÎRATORE, S. J. (Principes
d'économie politique, 188g,ch. v, art. 2; tr.fr., p»i i5),
qui s'inspire de lui,que les animaux et les végétaux,
c'est-à-dire tous les êtres qui fournissent à l'homme
des richesses infiniment renouvelables,ont unepro-
litioité supérieure encore à la sienne, de telle sorte
que la vie puisse ou doive être plus facile de généra-
tion en génération.

Peu importe enfin qu'une période de doublement
par vingt-cinq ans soit trop courte : car il est bien
.clair qu'une humanité qui aurait doublé de nombre
seulement par cinquanteans depuis le déluge n'au-
raitdéjà plus l'espacenécessairepour se tenir et à
plus forte raison pour se nourrir et pour vivre. Le
globe lui serait incontestablementtrop petit.

— Il n'en a pas été ainsi, dira-ton.
— Oui; mais n'est-ce pas parce que les obstacles

ont fonctionné, vicieux ou raisonnables selon les
milieux et les temps ? Alors, ce qui semble donner
tort à Malthus, peut tout aussi bien lui donner
raison.

De fait, au xrx* siècle, on n'a vu que dans l'île d«
Java une population doubler par vingt-cinq ans;
car les Etats-Unis, qui s'en sont rapprochés, ontfait
un large appela l'immigration; en tout cas, si la
richesse et les facilités d'existence y ont plus que
doublé en vingt-cinq ans, il faut y tenir compteda
l'immensité de l'espace et de l'accumulationdes ré-
serves naturelles du sous-sol, comme de circon-
stances exceptionnelles. Par ailleurs cependant —
quoique, à vrai dire, la formule de Malthus pa-
raisse toujours donner vingt-cinq ans de sécurité et
que, sous ce rapport, elle ressembletrop à l'ensei-
gne du barbier : « Aujourd'hui l'on paye et demain,
gratis » —, un homme de bon sens acceptera diffici-
lement que l'Inde anglaise puisse avoir 5oo mil-
lions d'habitants en ig44, le Japon, 120, et la Chine,
8oo. Ainsi, quoi qu'il arrive, l'événement justifiera
toujours la première proposition de Malthus, si la
populationcroît très rapidement,ou bien la seconde,
si elle ne croît guère ou pas du tout, parce que.dans
ce second cas, ce seront les obstaclesqui aurontjoué.

En résumé, pour que la thèse de Malthus fût
démontrée fausse, il faudrait trouver d'autres lois
naturelles placées en dehors de ses formules.

On a cru en découvrir.
M. LEROY-BEABLIEU, par exemple, se fait l'inter-

prète de bien des économistes actuels, lorsqu'il
donnece titre à un des chapitres de son Traité : « La
civilisation tendà diminuer graduellementla fécon-
dité, s (Traité d'économie politique, Vil* partie,
ch. 11; 2e édit., i8g6, t. IV, p. 672 et s. — Voyez aussi,
du même auteur, la Question de la population, igi3,
p. g3) Et là serait la clef de la décroissance présente
de la natalité dans tous les pays civilisés.

Mais pourquoi en serait-il ainsi? Serait-ce l'effet
de lois physiologiques, étrangères à toute action de
la volonté? La question est importante, pour qui-
conque veut apprécier au point de vue moral'la di-
minutionactuelle de lanatalilé,dans le monde entier
pour ainsi dire. En ce premier sens, l'économiste
italien NITTI croit résumer l'opinion commune, en
concluantà la « loi entrevue par Doubleday et for-
mulée par Spencer, à savoir que la genèse est en
raison inverse de l'individuation ». (Population et
système social, tr.. fr., p. 232 et s.)

En réalité, il y a là deux formules différentes.
Pour DOUBLEDAY, la riplétion — c'est-à-dire la

suralimentation et la diminution des efforts phy-
siques — atténue la fécondité naturelle, comme on
dira plus tard qu'elle diminue la supériorité relative
des croissances masculines : puis la déplélion a des
effets tout opposés. (The true law of populationshown
to be connected with the food of the people, 1841)
Une loi providentielle, dit Dcubleday, veut que la
nature réagisse avec plus d'intensité lorsque des
causes accidentelles menacent l'espèce de dispa-
raître : ainsi l'arbre qui va mourir fructifie davan-
tage, et les espèces animalesles plus délicates et les-
plus faibles sont aussi les plus prolifiques.

Autre est la théorie de SPENCER (développéedans
A theory ofpopulation produced from the gênerai
law of animal feriility, Westminster Revïew, i852),
adoptée ouvertement par M. Charles GIDB (Princi-
pes d'économie politique, 4° éd., p. 352), mais heu-
reusement contredite par M. DE FELICE (Les Nais-
sances en France, 1910, p. 118). Suivant Spencer,
c'est le développement des qualités intellectuelles,.
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c'est l'éducationetl'instructionqui eombattentdirec-
tement la fécondité, comme si les aptitudes génési-
ques étaient en raison inverse des aptitudes céré-
brales. Ainsi les animaux supérieurs — les
mammifères — prolifient moins que les poissons et
les insectes, situés plus bas dans l'échelle des êtres;
et les fleurs doubles de nos jardins ne deviennent
plus belles que par la transformation de leurs éta-
mines en pétales.

Mais l'une et l'autre théories — celles de Dou-
bleday et de Spencer — ne nous fournissent point
de suffisants arguments pour expliquer les déclins
actuels de la natalité, malgré la large part de vérité
sociale qui est, croyons-nous, dans la formule de
Doubleday et sur laquelle nous reviendrons.

Surtout les auteurs qui, à l'exemple de M. Leroy-
Beaulieu, invoquent la civilisation comme un frein
naturel contre la surpopulation,évitent do préciser
la manière dont elle agirait. Lacivilisation refroidit-
elle les appétits sexuels? Le contraire résulte de
l'observation et de la statistique criminelle. Rend-
elle l'acte conjugal plus fréquemment infécond?
Non sans doute, en dehors des cas morbides : d'ail-
leu-j la fécondité remarquable de l'élite intellec-
tuelle de la France catholiqueest une réponsesuffi-
sante. Enfin celte civilisation, avec la soif de
jouissances et l'égoïsmequi l'accompagnent, inspire-
t-elle la perversion de l'acte conjugal et les
manoeuvres anticonceptionnelles?Alors, si ce n'est
que cela, nous sortons du domaine physiologique
pour entrer dans le néo-malthusianisme et les
obstacles préventifs vicieux.

Pourtant, cette distinction, M. Leroy-Beaulieune
la fait pas, tandis que M. Arsène BUMONTparaît bien
ne croire qu'à l'actionde la volonté, lorsqu'il imagine
l'expression s capillarité sociale » pour désigner le
besoin instinctif d'ascension qui pousse les démo-
craties à limiter leur progéniture en vue d'une amé-
lioration de ses conditionsd'existence.(Déptpul*lien
et civilisation, 1890; — Natalité et démocratie,1898)

La loi que M. Paul Leroy-Beaulieu a formulée, à
savoir une diminutionnaturelle de la féconditépar
la civilisation, a été elle-même très vivement com-
battue par M. PIERSON, jusque dans les éléments
statistiques sur lesquels P. Leroy-Beaulieu croyait
pouvoir l'appuyer (PIERSON, Traité d'économie poli-
tique, tr.fr., 1916-1917, t. II, p. 422 et s.). De fait, si,
par l'action de la loi de Doubleday, il y avait une
tendance à la stérilisation relative par l'effet physi-
que du bien-être, d'un autre côté il pouvait y avoir
une tendance inverse à la fécondité, grâce à une
moralité supérieure qui n'aurait rien eu d'incompa-
tible avec la civilisation et qui en aurait été au con-
traire une forme supérieure. Par là éclate le vice de
logique de M. Paul Leroy-Beaulieu, ne discernant
pas les causes matérielles et physiologiques qui
peuvent agir dans un sens, d'avec les causesmorales
qui peuvent agir dans ce même sens-là ou bien dans
le sens opposé.

Il faut sans doute reconnaître, comme nous le
verrons bientôt, que les conclusions rationneUes de
Malthus ont été singulièrement dérangées pa» ces
grands mouvements de l'histoireà travers lesquels la
Providence a révélé peu à peu les secrets de la créa-
tion et les forces mystérieuses cachées en elle. Tout
aussi bien, les sombres pronostics de RÏCARDO, émis
quinze ans plus tard, sur les difficultés croissantes
de Palimentation, ont été démentis encore plus
cruellement que ceux de Malthus. Mais rien de tout
cela ne pouvait ni ne peut être découvert par une
méthode purement scientifique, que ce soit sur la
déduction que l'on s'appuieou bien sur les inductions
que fournissentla démographie et la statistique.

Nous tenons donc pour juste la thèse scientifique
de Malthus.

III. Malthus au l'egaTd de l'apologétique
catholique;. — Actuellement la plupart des auteurs
catholiques, de plus en plus impressionnéspar les
ravagesdelàstérilitévolontaire, condamnentsévère-
ment Malthus, et généralement sans l'avoir lu.
Cependant le P. ANTOIKB S. J..,. si opposé qu'il soit,
ainsi que le P. LIBEKATORB (Principes d'économie
politique, 1889, I" p., eh. v, tr. fr., ieg4, p. 100 et s.)
à la théorie scientifique, avoue bien que c par le
devoir de contrainte morale, Malthus- n'entendait
aucunement l'emploi des procédés illicites pour en-
traver la reproduction ». (Elémentsdescience sociale,
Poitiers, i8g3, p. 573.)

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, nous avons
oublié beaucoup trop Joseph de Maislre et son éloge
de Malthus, éloge qui, « aujourd'hui, dit-on, provo-
que une certaine surprise » (P. VERaiBEnscir, S. J.,
La peur de l'enfant dans les classes dirigeantes,
dans l'opuscule Pour l'honnêteté conjugale, Louvain,
1910, p. 77).

C'est que Joseph DE MAISTRE était heureux de
trouver,chez un pasteurprotestant, une apotegie in-
directe du célibat des prêtres et des congrégations
religieuses, après toutes les condamnations portées
contre lui par Montesquieu,Diderot et les Encyclo-
pédistes. Il appelait donc le Principe de population
« un de ces livres rares, après lesquels toutle monde
est dispensé de traiter le même sujet » (Du Pape,
1. HI, ch. m, § 3). Il allait, s'il se peut, plus loin
encore quand il écrivait, dans son Essai sur le
principe générateur des constitutionspolitiques, que
« toute loi tendant directement à favoriser la popu-
lation, sans égard à d'autres considérations, est mau-
vaise, et qu'il faut même tâcher d'établir dans l'Etat
une certaine force morale qui tende à diminuer le
nombre des mariages et à les rendre moins hâtifs »(Essaisur le principe générateur, préface). Et, seule,
selon lui, « l'Eglise,par laloiducélibatecclésiastique,
avait résolu le problème avec toute la perfection que
les choses humaines peuvent comporter, puisque la
restreinte catholique est non seulement morale, mais
divine ». (Du Pape, loc cit.)

Dans ce sens, l'hommage le plus démonstratifqui
ait été rendu à Malthus, d'autant plus suggestif que
l'auteur qui l'a rendu n'a pas cité Malthus et l'a
peut-être ignoré, est le jugementque porte le P. TA-
PARELLI D'AZEGLIO, S. J., dans son Essai sur le droit
naturel (1857,1. V, ch. vi). a L'accroissement déme-
suré de la population, dit le P. Taparelli, est un
véritable fléau pour l'honnêteté comme pour l'ai-
sance publique;. Par conséquent, s'il est possible de
l'empêcher sans injustice et sans dommage, ne
serait-ce pas un devoir pour l'autorité sociale d'ar-
rêter, au moyen de ces obstacles, la misère prête, à
fondre sur la société avec toutes sortes de calami-
tés, et le débordement des moeurs qu'elle entraî-
nerait à sa suite?... Or, c'est ici le point capital
et le plus difficile... Je suis forcé de l'avouer, la
nature seule ne présente ici aucun remède : et voilà
pourquoinous devons, dans notre gratitudeet notre
admiration, nous prosterner aux pieds de l'Auteur
et du Législateur du christianisme.Dans la pléni-
tude des temps, il a rendu la continence vénérable
par les éloges qu'il lui a prodigués, possible par sa
grâce,et facile par les institutions qui existent dans
son Eglise... La société catholique est la seule qui
soit capable de résoudre parfaitementcette grave et
délicate question : opposer une barrière à l'accrois-
sement excessif de la population, sans diminuer la
félicité sociale, sans entraver les mariages, sans
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ouvrir la voie au crime, et même en facilitant les
unions et leur fécondité. » (Op. cit., tr. fr., 1875, t. I,
pp. 507-509, §§ 1118, n20, 1122 et ii23)

Terminons par ce témoignage d'un positiviste
militant et convaincu, M. DHHERME, fondateur des
Universités populaires: e Ce qui nous guérira de la
dépopulationprésente, dit-il, obviera à la surpopu-
lation future... C'est parce qu'elle sait retenir où il
faut, que l'Eglise peut pousser où il faut. » (Croître
ou disparaître, igio, p. 17g et 244)

En résumé donc, si la pratique commune de la
morale évangélique n'écarte pas la nécessité du
malheur ou du vice, il n'y aura plus que l'un ou l'au-
tre, vice ou malheur,pour prévenir naturellement
les excès de population ; mais gardons-nous, par ail-
leurs, d'oublier les révélations économiquesou géo-
graphiquesdont la Providence s'est réservée l'heure
et le secret.

« Précisément, comme nous disions dans notre
Cours d'économie politique, le xix" siècle a été
l'une des plus admirables périodes de ces révéla-
tions. Aucune époque ne le fut à un tel degré. Dans
l'ordre géographique, ce fut laconquêteeffectivedes
immenses territoires de l'Amérique du Nord, puis
la pénétration du continent africain. Dans l'ordre
économique,nous avons eu les transports faciles,
qui accroissent les forces productives des popula-
tions en appelant les individus et les régions à se
spécialiser toujours davantage; nous avons eu la
vulgarisationde la pomme déterre, qui triple le ren-
dement des terrains légers; nous avons eu l'art
d'utiliser la betteraveà sucre, qui a doté nos climats
tempérés de productions auparavant réservées aux
tropiques; nous avons eu la houille et le pétrole, qui,
sans parler de l'essor donné par eux à l'industrie,
ont rendu disponibles pour l'alimentation propre-
ment dite presque tous les terrains absorbésjusque-
là par les exigences du chauffage et de l'éclairage ;
enfin l'utilisationdes forces hydrauliques a mis des
millions de chevaux à notre disposition, et l'élec-
troebimie, entre autres résultats, révolutionnera
probablementl'agriculture par la fixation de l'azote
de l'atmosphère.

<t C'est ce spectacle qui avait inspiré à M. Leroy-
Beaulieu son charmant apologue des trois Malthus
(Essai sur la répartition des richesses, 1881, inlrod.,
pp. 16 et s.; Traité d'économie politique, 2e édit.,
t. IV, p. 53z).

« Aux premiersjours dumonde, dit-ilen substance,
quand le genre humain, fait de quelques familles
seulement,vivait de fruits sauvages el des produits
toujours incertains de la chasse, quelleépouvante se
fût partout répandue, si un Malthus chasseur avait
semé une théorie de la population d'après les seuls
faits économiquesdont on avait été témoin 1

« L'humanité cependant marchait toujours, et la
loi de la vie commandait sans relâche aux familles.
Celles-ci se multipliaientdonc, mais en même temps
elles allaient apprendre à s'adonner à l'élève du bé-
tail, ci A quoi songez-vous donc? leur cria alors le
Malthus des peuples pasteurs. Les pâturages vont
manquer à vos troupeaux, et la faim vous fera périr
dansées angoisses,imprudents qui ne savezpas com-
manderaux forcesde vie que vousportez en vous ! »

a Hélas! on n'écouta pas davantage le Malthus
pasteur. Seulement,quand l'herbe commençait à de-
venir trop rare pour les troupeaux, on eut un Tri-
ptolème qui inventa la charrue; et la terre fouillée
par le soc donna des trésors de plus en plus abon-
dants.

« Enfin, après de longs siècles de cette vie cultu-
rale, quand la. vieille Europe paraissait épuisée,
quand la jeune Amériqueétait à peine traverséepar

les voyageurs les plus hardis, quand l'Afriqueet
l'Océanie,vues seulementdu bord des navires qui en
contournaientles rivages, restaient encore à péné-
trer, alors surgitun troisième Malthus. Celui-là, c'est
celui que nous venons d'étudier, et il s'est trompé
commeles deux autres. » (Cours d'économiepolitique,
igio-ign, t. Il, p. 25 et s.)

Le problème psychologique et moral n'est pas ce-
pendant supprimé. Combien de siècles, en effet, l'hu-
manité chrétienne n'a-t-ellepas vécu sur son étroite
Europe, à peine occupée encore tout entière, alors
que cettehumanité, ignorant l'Amériqueet l'Océanie,
ne connaissait de l'Asie, de l'Afrique et même des
régions orientales de l'Europe, rien autre chose que
les Musulmans et les Tartares barrant la route à
toute émigration I

Les infranchissables limites que Malthus devait
décrire plus tard n'avaient donc alors rien de chimé-
rique et Charles PÉRIN a eu toujours raison d'écrire
son chapitre : « Comment les doctrines de l'Eglise
catholique mettent les sociétés dans les conditions
de leur équilibreet de leur progrès naturelquant à
la population » (La Richesse dans les sociétés chré-
tiennes, 1861, 1..IV, ch. iv, t. I, p. 624).

IV. Le néo-malthusianisme. — Malthus avait
fourni sans le vouloir des argumentsau vice et au
crime. On ne manqua pas de les exploiter. Des éco-
nomistes sans consciencerecommandèrent ouverte-
ment les manoeuvres anticonceptionnelles; quelques-
uns préconisèrenten propres termes les avortements
et l'étouffement des nouveau-nés, the painless ex-tinction. Les apôtres de la prudence conjugale, Sis-
MOKDI, DUNOYER, JOSEPH GARNIERen France, y pré-
parent l'opiniondès la première moitiéduxrx' siècle.
En Angleterre, le trop fameux STUABT MILL, un des
hommes les plus étrangersà tout concept religieux
el moral, et grand apôtre de l'émancipation des
femmes, écrit que « l'on ne peut guère espérer quela moralité fasse des progrès, tant que l'on ne con-sidérera pas les familles nombreuses avec le même
mépris que l'ivresse ou tout autre excès corporel »(Principes d'économie politique, 1848, 1. II, ch. xm,
§ i)-

Même aujourd'hui en France, l'enseignement de
nos Facultés de droit est, pour le moins, d'une in-
différence déconcertante. On peut en juger par
l'Histoiredes doctrines économiques de MM. GIDE et
RIST (1910), ou par le Précis d'économie politique
de M. BROUILHET(1913) : ce dernier professeur con-
state sans plus de blâme ni de regret que « si
l'homme n'a pas renoncé à l'amour, il a dissocié
habilement ce que la nature avait fortement uni x
(Op. cit., p. 10).

Le mot « néo-malthusianisme » n'est cependant
apparu que vers 1877, introduit par un néo-mal-
thusien militant, VAN HOUTEN, qui fut depuis mi-
nistre des Pays-Bas.

Des ligues nombreuses se sont forméespourvul-
gariser ces pratiques soit anticonceptionnelles,
soit abortives.Un grand nombre de médecins y ont
donné leurconcours. Parmiles apôtres les plus con-
nus ou les plus actifs, nous nous borneronsà citer
en Angleterre ANNIE BESANT, versée depuis lors à
la théosophie, et le docteur DRYSDALE; puis en
France Paul ROBIN-ROBIN, qui, fâcheusementillus-
tré par les immoralitésdelà E coéducalion » à Cem-
puis, se suicida en igi2. (Sur la propagande néo-
malthusienne, voyez entre autres LEROY-BEAULIEU,
La question de la population, igi3, p. 297, el DE
FELICE, Les A'aissances en France, 1910, p. 280 et s.)

Tout sert actuellement cette propagande. De
l'aveu du docteurBERTILLON, l'apôtre très laïque de
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la repopulation, la franc-maçonnerie ne dédaigne
pas d'y collaborer (La Dépopulationde la France,
igi i, p. 225).

Quantausocialisme,il la seconde très activement.
La

<-
grève des ventres » a été un mot d'ordre sou-

vent donné dans les Bourses du travail, après les
doctrinesque le trop fameux BEBEL avait formulées
dans son livre La Femme (Die Frau), parvenu lui-
même à une si effrayante diffusion. M. MAXIME LE-
UOY, syndicaliste autorisé, s'exprime ainsi sur ce
sujet : € La limitation volontaire et raisonnée des
naissances estune idée qui a pénétré dans la classe
ouvrière par les militants anarchistes, influencés
par l'initiateurel théoriciendu néo-malthusianisme,'
Paul Robin. Sans être statutaire, si elle doit jamais
le devenir, elle tend à se transformer en une sorte
d'obligation morale très précise... » Le résultat sera
de

<c
libérer la femme du joug masculin et de lui

éviter la triste ressource de l'avortemcnt ou de
l'infanticide... Le néo-malthusianisme, cest encore
an droit de contrôle revendiqué sur la production
au nomde la solidarité prolétarienne » (La Coutume
ouvrière, Syndicats, Bourses du travail, etc., 1913,
t. I, pp. 265-270).

Il est profondément regrettable que beaucoup
d'économistes libéraux, étrangers à nos croyances
ou timides et illogiques avec elles, aient plus ou
moins prêté les mains à celte propagande. Quelques-
uns, comme DE MOLINAIU (1819-1912), ont calculé
froidement qu'il en coûte moins d'importer un
homme que de l'élever, et qu'il y a par conséquent
un bénéfice économique à introduire des étrangers
en France, plutôt qu'à procréer des Français.

Mais aucun auteur, parmi les théoriciens de l'é-
conomie politique, n'a prêché le néo-malthusia-
nisme plus ouvertement que M. PIERSON, ancien
président du Conseil des ministres des Pays-Bas et
auteur d'un Traité d'économie politique qui vient
d'être traduit en français. « Il n'est pas chimérique,
dit-il, de supposer, que ce système (le néo-mallhu-
Bianisme), recommandéavec force et dans de larges
cercles par des personnes qui inspirent confiance,
sera un jour pratiqué d'une manière extensive... Je
n'ai jamais trouvé de démonstration claire de l'im-
moralité de tous les moyens préventifs. » (Op. cit.
(1896), tr. fr., 1916-1917, t. II, p. 437 ; p. 44i n.)

M. LBROY-BEAOLIEO, lui-même, en louant trop
exclusivement la famille de trois enfants, qu'il ap-
pelle la famille « normale » — il aurait dû dire
« moyenne » et de faible moyenne, — a trop laissé
croire que, s'il y a une certaine morale conjugale
jusqu'à la troisième grossesse inclusivement, il yen
a ensuite une autre, et néo-malthusienne celle-là,
si l'on vent.

Pourquoi aussi n'avoir pas développé, avoir
laissé même ignorer cette grande vérité, que Carey
avait mise en pleine lumière, à savoir que l'homme
produit en même temps qu'il consomme, et que
peut-être bien avec lui, tant que le point de satura-
lion n'est pas atteint, la productionn'est pas inca-
pable de devancer même les besoins ? C'estce que le
docteur BERTILLONexprimait par ce mot saisissant :
c Malthus oubliait que les convives du banquet en
sont aussi les cuisiniers... et que, lorsque les con-
vives sont nombreux, les rations à bien des égards
sont plus grosses. » (La Dépopulation de la France,
ign, pp. 36 et 43)

V. L'état actuel de la question en France. —
Nous ne nous arrêterons pas longtemps sur les ra-
vages du néo-malthusianisme,plusgrandsen France
que nulle part ailleurs.

Ils sont mesurés par le déclin delà natalité.
Tome III.

,

On appelle coefficient de natalité le nombre des
naissances par 1.000 habitants et par an. Or, le
voici pour la France, par période de dix ans de-
puis 1800 :

1801-1810 32,5
1811-1820 3i,6
I8JI-I83O 3o,5
I83I-I84O 28,9
1841-1800 27,4
i85i-i86o 26,7
1861-1870 26,4
1871-1880 a4,5
1881-1890 23,8
1891-1900 22,1
I9OI-I9IO 20,5
jgn-igi3 18,8

La proportion des mariages (coefficient de nuptia-
lité) est restée stationnaire; celle des naissances
naturelles a haussé légèrement. Il faut noter du
reste que les mariages — mariages civils — après
divorces, faisant repasser une seconde fois devant
le maire l'un des conjoints du vivant de l'autre,
commencentdéjà à fausser assez sensiblement notre
statistique officielle des mariages (i5.ooo divorces
par an avant la guerre).

Le rapportdu chiffre des naissances légitimes avec
celui des mariages n'est pas moins concluant, quoi-
que les naissances d'une année se réfèrent à des
mariages de bien des années différentes.De vingten
vingt ans, nous trouvons, en face d'un mariage, le
chiffre d'enfants qui suit :

1800 4,^4 enfantslégitimes.
1820 4,o8 —i84o 3,26 —
1860 3,o4 —
18S0 3,og —
1900 2>95 —
igio 2,46 —

La proportion des mariages sans enfants, plus
grande à Paris que dans les villes moindres et sur-
tout que dans les campagnes, est sensiblement,
dans l'ensemble de la France, ce qu'elle est dans les
pays voisins (DE FELICE, Les Naissances en France,
ign, p. 100 eti22). Ce qui est inférieur en France,
c'est donc la fécondité moyenne des ménages ayant
des enfantsou en ayant eu.

Quelle est l'origine du mal? Quelles en sont les
causes immédiates? Quelles en sont les formes visi-
bles et palpables?

Le vice, à coup sûr, est apparu bien avant la Ré-
volution. L'abbé JAUBERT le signale dès 1767 comme
sévissant dans les classes élevées (Caus,es de la
dépopulation, 1767, p. 3g).

Unpeu plus tard, MOHEAU le montre pénétrant
dans les campagnes et menaçant l'Etat d'un mal
« plus funeste que les pestes qui le ravageaientau-
trefois ». (Recherches et considérations sur la popu-
lation de la France, 1778, t. II, p. 102) Cependant,
en ce temps-là encore, MESSANCE notait un coeffi-
cient de natalité de 4r> 6 pour l'Auvergne, de 42,1
pour les villes du Lyonnais, etc., bien que déjà
la Normandie, tombée aujourd'hui à i3 et i4, se
fût assigné un rang défavorable, avec seulement
36,3 (Voyez Arthur YOUWG, Voyages en France,
Paris, 179a, t. III, p. 20 1 et s.). Pour Lyon en parti-
culier, où les naissances comparées aux mariages
étaient tombées de 483 °/o, dans la période malheu-
reuse de 169g à 1708, à 433 et 4o8 pour celles infini-
ment plus prospères de 1789-1748 et 1749-1 7^8, on
peut se demander si déjà le vice ne s'y introduisait
pas (Almanach de Lyon de 1760, que nous citons à

34
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notre Cours d'économie politique, t. II, p. 4o). t Ce
sera peut-être, disait aussi NECKBR en 1784, un des
maux de l'avenir, et l'on aperçoit déjà les indices
d'un coupable relâchement. » (De VAdministration
des finances de la France, 1784,1, 9)

Parcourons les causes possibles de cette stérilité
toujours croissante.

Dans l'ordre physiologique, nous écartons réso-
lument un déclin naturel ou fatal de notre race.
L'alcoolisme lui-même, très discuté, parait être un
facteur de mortalité infantile beaucoup plus que de
stérilité : en tout cas, la Basse-Bretagne, quoique
adonnée à l'alcool, garde relativementà peu près le
premierrangenFrance, et les localités industrielles
de la Seine-Inférieure sont aussi parmi les meilleu-
res, quoique la consommation de î'eau-de-viene soit
nulle part plus élevée. Restent les maladies véné-
riennes : elles doivent jouer un certain rôle (DE FB-
LICB, Les naissances en France, p.ioSets.), mais
pas très considérable, en rentrant bien ouverte-
mentdans les obstacles préventifs vicieux de Mal-
thus.

Dans l'ordre économique, nous ne croyons pas
pouvoir rien expliquer par les difficultés de l'exis-
tence. Là-contre protestent et la natalité meilleure
de nos classes misérables et l'immigration cons-
tante des étrangers, venant vivre chez nous pour
nous prouver que nos enfants aussi pourraient y
vivre. En tout cas, — mais ce serait de bien-être
et d'ascension intellectuelle qu'il s'agirait, el non
pas de misère et de paupérisme — en tout cas, ni la
loi de Spencer, ni celle de Doubleday ne pourraient
s'appliquer, sinon à une faible partie de notre po-
pulation; elles seraient, par conséquent, sans effets
appréciables sur sa masse numérique. De la loi de
Doubleday nous ne retiendrons que le renouvelle-
ment nécessaire et incessant des aristocraties, par
une mystérieuse volonté de la Providence sur les
sociétés.

Les causes d'ordre moral proprement dit sont de
beaucoup les plus actives. On n'a pas d'enfants,parce
qu'on ne veut pas en avoir. On recourt alors soit à
l'onanisme conjugal et aux précautions anticoncep-
tionnelles, soit à l'avortement, malgré ses réels dan-
gers. M. PRÉVOST, dans son opuscule Les Avorte-
ments (1912), conclut à 100.000 par an pour Paris et
à 10.000 pour Lyon (ce dernier chiffre est celui qui
est avancé par le docteur LACASSAGNE dans son
Précis de médecine légale). Le docteur BCDIN n'en
admettrait bien que 185.000 pour toute la France;
cependant les gynécologuesles plus autorisés accep-
tent le nombre de 4oo.ooo. La « Société obstétricale
de France » a concluque, « d'après les plus récentes
statistiquesdes maternitésdes grandes villes, l'avor-
tement détruit prématurément le tiers des produits
de la conception » (Cité par DEHERME, dans Croître
ou disparaître, pp. 6g~7i). Les 760.000 naissances
effectives en seraient ainsi les deux autres tiers, et
ces chiffres sont bien concordants entre eux, tout
en laissantune immense marge pourles manoeuvres
anticonceptionnelles proprement dites, si l'on en
juge par les capacités naturelles de reproduction
que la race française devrait présenter.

Ainsi envisagé, le néo-malthusianisme fïeuritdans
les conditions sociales les plus diverses.

Il est vrai que les couches tout à fait inférieures
de la population, incapables de prévoyance, s'aban-
donnentsans calculer aux instincts de la nature et
que, d'un autre côté, les famillessincèrement et pro-
fondément chrétiennes font une heureuse exception
dans tous les rangs de la société, dans les milieux
les plus riches comme dans les milieux intermé-
diaires ou les milieux les plus humbles. La haute

bourgeoisie lyonnaise en est un exemple frappant,
auquel M. LBVASSBUR a rendu un juste hommage
(La Population française, 1. V, ch. v, t. III, p. 16g).

Très souvent, les classes riches sont spécialement
incriminées de néo-malthusianisme,et les statisti-
ques dressées par quartiers pour Paris et Berlin
notammentappuieraient cette conclusion. Nous n'y
souscrirons pas. Nous pensons qu'il faut tenir
compte : i° de la proportion des domestiques céli-
bataires, plus élevée dans ces quartiers ; 2° des lon-
gues absencesde villégiature, qui marquent en quel-
que sorte d'un coefficient moindre les individualités
recensées officiellement dans ces quartiers comme
des habitants d'année entière ; 3° de l'action de la
loi de Doubleday, qui, sans effet sensible sur toute
une population composée en immense partie de tra-
vailleurs manuels, en a bien une sur la fécondité na-turelle des classes sociales amollies par le luxe. « II
n'y a pas, dit M. DE FELICK, de famille dont la fécon-
dité puisse*résister à cinq générations de surali-
mentation », à cause de l'arthritisme et de l'hérédo-
arthritisme qui en sont la conséquence. (Les nais-
sances en France, p. 108. Voyez aussi CAREY,
Principles ofsocial science, ch. n, p. 3o3 et s.) Quoi
qu'il en soit, les familles sincèrement catholiques du
haut commerce de Lyon et de la grande industrie
du Nord sont justifiées suffisammentpar leur saine
et robuste fécondité.

La proportion différente des sexes suivant les
milieux et les temps va aussi nous ouvrir des aper-
çus bien singuliers et sans doute bien suggestifs.

C'estun fait d'observation que les naissances mas-
culines sont plus nombreuses que les naissances
féminines : mais cette supériorité n'est pas invaria-
blement la même, elle a notablement décru depuis
le xvn« et le XYin' siècle [à Londres, 1.076 garçons
contre 1.000 filles dans lapériode 1618-1662(William
PETTY, OEuvres économiques, tr. fr., igo5, t. II, p. 4 12);
en France, 1.067 f?arÇons contre 1.000 au xviii* siècle,
suivant MOHKAU (Op. cit., 1778, t. I, p. i38); et
actuellement, moins de i.o4o garçons contre 1.000
filles]. Il y a eu notoirement une baisse régulière et
continue, tout au cours du xix° siècle. Enfin, celte
supériorité des naissances masculines était toujours
sensiblement moins forte parmi les naissances natu-
relles que parmi les naissances légitimes. Quelle peut
bien être la cause de ces phénomènesouplutôt quelle
est la loi à laquelle ils obéiraient? (On peut étudier
Corrado GINI, Il sesso dal punto di vista stafistico,
Milano, igo8; WORMS, La sexualité dans les nais-
sances françaises, 1912. Voyez notre Cours d'écono-
mie politique, t. II, p. 3o)

Deux opinions ont été soutenues. Elles sont pro-
bablement vraies l'une et l'autre à la fois, avec des
influences tantôt convergentes, tantôt divergentes.

D'une part, la vie abondanteet facile — la réplé-
iion, selon DOUBLEDAY, et l'état anabolique, selon
GINI — diminue la masculinité, que favorisent au
contraire la déplétionet l'état cataboli'jue. D'un autre
côté, le jeune âge de la femme et surtout l'infériorité
de son âge par rapport à celui de l'homme accrois-
sent les chances de naissances féminines. La pre-
mière explication — réplétion où état anabolique —
suffirait à faire comprendre pourquoi le rapport des
sexes s'est altéré en France au cours du xix6 siècle,
parce que l'aisance s'y est beaucoup accrue; elle
ferait aussicomprendre une proportionrelativement
plus élevée de filles dans les familles riches, si ce
phénomèneétait bien reconnu partout, comme il l'a
été en Suède. Mais cette explication-làne peut pas
donner raison d'une différence de proportion des-
sexes selon que l'on observe les naissances légitimes
ou bien les naissances naturelles, différence qui
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embarrassevisiblement M. Womis. (Op. cit., p. 117
et s.) Donc il faudrait bien faire intervenir ici le
jeune âge de la fille séduite.

Mais, du même coup, nous tirerons une autre
conclusion au point de vue dunéo-mailhusianisme :
c'estque la décroissancede la masculinité en France
au xix* et au commencement du xx* siècles, en
contraste avec une masculinité plus élevée et plus
constanteen Allemagne, est un indice déplus du néo-
malthusianisme français.Ainsi,enFrance, la supério-
rité naturelledu sexe masculin a diminué et diminue
toujours,parce que les Françaises, acceptant le pre-
mier ou les deux premiers enfants, quand elles les
acceptent, accouchent moyennement plus jeunes
qu'autrefois, alors qu'elles repoussentsystématique-
ment d'une façon plus ou moins active ou passive
les grossesses qu'ellesauraientà trente,à trente-cinq,
à quarante ans et même au delà.

La France, au point de vue des ravages du néo-
malthusianisme, tient incontestablement le premier,
rang dans le monde entier. Elle est cependant sui-
vie d'assez près par la Nouvelle-Zélande et l'Aus-
tralie, — pays, comme l'on sait, du « socialisme
sans doctrines » le plus complètement réalisé qui
soit encore. — Le Nord-Estdes Etats-Unis— Maine,
Vermont, Connecticut, etc., — ne vient pas en-
suite à une bien grande distance.

Pour la moyennede la période 1901-1910, on peut
tenir pour sensiblement exacts, en ce qui concerne
l'Europe, les coefficientsde natalité qui suivent :

France ao
Belgique 26
Angleterre 27
Hollande 3o
Italie 32
Espagne 34
Allemagne 34
Autriche 34
Hongrie 36
Russie 38

Depuis lors, la natalité allemande a considéra-
blement diminué, tout en étant restée, jusqu'à la
guerre de 1914. supérieure de beaucoupplus de moi-
tié à la nôtre.

Nous ne nous arrêterons pas aux conséquences
économiques, militaires, politiques, etc., de cette si-
tuation. Les événements les ont fait sentir et voir à
beaucoup d'hommes qui n'y voulaientprêter aucune
attention; et les journaux, presque de toutes lesopi-
nions, ont attiré sur ce point les préoccupations
d'une partie du public.

« La mort de la France, disait le docteur BKRTIL-
LON, sera un des faits marquants du xix" et du
xxe siècles. Le mal est absolument spécial à notre
pays... » « La population delà France,disait le jour-
nal japonais le Taiyo (octobre igo4) diminue de jour
en jour, et il n'est point déraisonnable de croire que
la France disparaîtradu rang des nations vers la fin
du xxe siècle. » (La dépopulationde la France, 1911,
p. 2, 3 et i3)

Le tout est donc de savoir si elle parviendra à
triompher du fléau qui la ronge, et qui la fera périr
si elle n'en triomphe pas.

VI. La lutte contre le néo-malthusianisme.
— Ainsi, la natalité a considérablementdiminué et
la France est menacée de se dépeupler. Déjà lès
années 1890, 1891, 189a, 189,5, 1900, 1907011911 ont
présenté des excédents des décès sur les naissances
(bien entendu, nous ne disons rien des années de la
guerre). Il est vrai que les facilités offertesaux étran-
gers et enfants d'étrangers pour acquérir la qualité

de Français ont permis que le nombre des étrangers
officiellement reconnus comme tels ne variât pas,
tandis que le nombre des habitants, recensés était
cependanten légère progressiondans chaque période
quinquennale. Nous laissons de côté les appels faits
aux étrangers pour qu'ils viennent combler nos
vides.

Nous ne nous arrêtons pas non plus aux mesures
diverses par lesquelles la mortalité et particulière-
ment la mortalité infantile peuventêtrecombattues:
car ces mesures méritent toujours d'être approuvées,
si florissante que la natalité^puisse être. Par ailleurs
il est vrai, dans une société systématiquement néo-
malthusienne comme la nôtre, il n'est pas rare que
la mort d'un premier-néprovoque la naissance d'un
second enfant qui vienne le remplacer. Ainsi l'hy-
giène, qui est un bien, peut inciter àun mal. Finale-
ment, c'est la volonté des ménages qu'il faut mou-
voir. Et comment l'atteindre?

On a proposé les considérations tirées de l'inté-
rêt national compromis. Mais ni le vice, ni les sug-
gestions de ce que Pégoïsmecroit être l'intérêt privé
ne céderont devant des arguments de cet ordre. Nos
politiciens et nos gouvernants en sont la preuve.

On a proposé surtout les avantages pécuniaires,
soit sous forme d'exonérations d'impôts, soit sous
forme de primes ou allocationsde l'Etat, soit enfin
sous forme de déchéances de droits de succession.
Mais d'abord les exonérationsd'impôtset lesdéchéan-
ces de droits de succession n'atteindraient guère
ou pas du tout les milieux pauvres, ou à peu près
pauvres, très modestes, par conséquent sans beau-
coup d'impôtsdirectsetsans persnectivesd'héritages
à recueillir; en un mot, elles n'atteindraientpas les
milieux ouvriers urbains, où fleurit cependant te
néo-malthusianisme, accompagné de déformations
morales de tous les genres.
1 Convenons que parfois l'on est un peu hanté par
le souvenir des lois caducaires d'Auguste, frappant
les caelibes et les orbi, regardant avec indifférence
les solidi capacts et réservantaux seuls patres les
parts défaillantes ou caduca ou bien in causa caduei.
Le docteur BERTILLON croit pouvoir sans doute ex-
pliquer par ces lois l'augmentation considérable du
nombre des citoyens romains après Auguste, et il
réclame des mesures analogues. Mais il ignore que
les affranchissements conféraient dans la généralité
des cas la civitas romana, si le manumissor la pos-
sédait déjà; il ignore également que cette civitas
romanafut étendue déplus en plus largementaprès
Auguste, avant de l'être sans distinction à tous les
habitants de l'Empire, par Caracalla, au début du
ni* siècle. De fait, toutes les lois caducaires ne cor-
rigèrent rien.

Pourtant, dans cet ordre d'idées, onnous a proposé
récemment les combinaisons les plus variées : par
exemple, que l'Etat eût une part d'enfant el fût un
copartageant si le défunt ne laissaitqu'un ou deux
enfants (docteur Bertillon), ou bien que les divers
cohéritiers venant en concours entre eux eussent
chacun autant de parts à prétendre qu'ils auraient
eux-mêmes d'enfants (commandantToutée). Sans
noter une fois de plus que des lois de ce genre n'in-
téresseraient jamais que les milieux où l'héritage a
une certaine importance,c'est-à-dire une partie seu-
lement de la population, il faudrait aussi ne pas
méconnaîtreque ces lois seraient manifestement in-
justes, non seulementà l'égard du célibat vertueux
et continent comme celui des prêtres, des religieu-
ses et d'une foule de laïques des plus honorables et
des plus utiles à la société, mais injustes aussi à
l'égardde frères et soeurs qui auraient été empêchés,
par leur santé ou tout simplement par leur plus
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grande jeunesse, d'avoir eu déjà une aussi nom-
.breuse postérité que leurs aînés; injustes enfin à j

l'égard de quiconque, sans avoir eu jusqu'à présent
ou sans jamais avoir une nombreuse descendance,
serait moralement innocent de son peu de fécondité.
Tels un veuf ou une veuve ayant été marié peu de
temps.

Enfin beaucoup de personnes pensent qu'un élar-
gissement de la liberté testamentaire, une extension
des pouvoirs du père el de la mère de famille sur
leur succession, aurait une puissante action pour re-
lever la natalité. LE PLAY et ses disciples ont accré-
dité cette opinion,que le partageégal estune innova-
tion du Code Napoléon et que ce régime a introduit
ou développé le néo-malthusianisme; dans cette
situation, disent-ils, la restriction volontaire est le
seul moyen qu'on a d'empêcher la destruetion du
foyer familial avec la déchéance de situation des en-
fants ; par conséquent, le retour à la liberté testa-
mentaire, qui dispenserait de ce calcul, serait le
remède le plus efficace contre la stérilité volontaire.

Sans doute nous croyons, quant à nous, qu'il
serait utile d'accroître le pouvoir testamentaire des
parents, pour relever leur autorité domestique, et
nous avouons que le souci de laisser après soi une
postérité au moins aussi riche qu'on l'a été soi-
même, inspire et conseille dans une foule de cas les
restrictions néo-malthusiennes.Mais cela dit, nous
pensons que Le Play et son école commettent ici
une erreur en histoire, et que la réforme réclamée
serait sans aucune efficacité appréciable.

En effet, au moins en ce qui concerne les biens
roturiers, le droit coutumier et l'ancienne France
avaient, dans l'immense généralité du territoirena-
tional, le partage égal et les droits de réserve des
enfants,sans que pour cela l'on y fût néo-malthusien
(Voyez, pour les détails, René WORKS, Natalité et
régime successoral, 1917). Ensuite, les parents usent
trop peu de la liberté testamentaire qu'ils ont, pour
qu'on puisse penser qu'une liberté plus grande dût
être beaucoupplus pratiquée. Faut-il ajouter enfin
que les milieux ouvriers urbains, pour qui les suc-
cessions de famille importent peu et dans lesquels,
du reste, les parents peuvent si aisémentavantager
tel ou tel enfant par des dons manuels de titres mo-
biliers s'ils en ont, ne seraient nullement atteints
par la réforme que l'on présente comme la clef de
voûte d'unerégénération sociale? Bonne en soi, cette
réformen'atteindraitpas le but que l'on vise.

Sans doute, des mesures législatives peuvent être
salutaires, car, ainsi que vient de le dire M. JORDAN,
chargé de cours à la Sorbonne, dans son très re-
marquable rapport sur ce sujet à la journée diocé-
saine des oeuvres de Paris, en 1917, «: il est bon de
placer les hommes dans des conditions telles que
l'accomplissement de leur devoir ne leur soit pas
trop difficile

><
(Contre la dépopulation,le point de vue

catholique,p. g). Mais il ajoute presqueaussitôt que,
« en n'ayant jamaisà la bouche que primes, dégrève-
ments ou surtaxes, ou parlant toujours d'utiliser
l'égoïsme, on commet la très grave imprudence de
faire appel à cet esprit de calcul, sans penser que
par là même on l'encourage, avec la certitude de le
voir se retourner contre la fin que l'on poursuit ».

Il faut faire appel — et faire ouvertement appel —à la notion du devoir chrétien, en le réapprenant
d'abord à ceux qui, chrétiens et souvent catholiques
pratiquants, l'ignorent ou n'y croient qu'à demi,
parr« qn'on le leura laissé ignorer, mal connaître ououblier.

Cette oblitération de la notion du devoir conjugal
a deux causes : chez les uns, l'ignorance, le dédain,
le mépris même de la vérité religieuse et de la

morale chrétienne;chez les autres,je veux dire chez
les catholiques, l'inertie, le souci d'une tranquillité
à ne point troubler en soi ou d'une bonne foi à ne
pas inquiéter en autrui,parfois aussi une certainepu-
deur ou plutôt une certaine pruderie qui pousse à ne
pas remuer ces problèmes de la moralité conjugale.

Le docteur BERTILLONetles économistes en général
sont parmi les premiers. Us ne croient pas à la puis-
sance d'une foi à laquelle elle-même ils n'adhèrent
point, c L'idéal chrétien s'est évanoui, dit le docteur
BERTILLON,et aucun autre ne lui a été substitué jus-
qu'à ce jour. » Pourquoi même ne pas douter de
« l'efficacité pratique de cet idéal *? (La Dépopula-
tion française, p. ng et 125) M. LEROY-BEAULIEU,
il est vrai, accepte bien ou même réclame le concours
des prêtres « au moins jusqu'au troisième enfant »
(La Question de la population, igi3, p. 437); mais la
foi lui manque en la vertu surnaturelle de cette reli-
gion qu'il appelle à son aide. On parle plus volon-
tiers d'eugénismeet d'une adaptation physique,d'une
sélection à double fin, qui seule pourra donner de
beaux produits (BROUILHET, Précis d'économiepoliti-
que, 19 12, p. 4a et s.); mais on oublie ou l'on mé-
prise la morale. Il faut que nous en restions sur cette
page brutale et cynique de M. Charles GIDE : « Les
mobiles >(de la reproduction), dit-il, précisément
parce qu'ils sont sociaux, n'ont aucun caractère né-
cessaire, permanent, universel », — on a fait une
« confusion biologique » entre « l'instinct sexuel »,
qui est « d'origineanimale », et «l'instinct de repro-
duction », qui « a surtout des origines sociales et
religieuses ï ; aussi bien, s dans des milieux sociaux
nouveaux, de nouveaux mobiles de reproduction
pourraient surgir, je le crois, mais ils nous sont
complètementinconnus » (Histoire des doctrines éco-
nomiques, ign, p. I53-I54, par MM. GIDE et Charles
RKT, professeursd'économie politiqueet sociale, l'un
à l'Université de Paris et l'autre à l'Université 'de
Montpellier). Et voilà, puisque ce sont les livres
classiques des professeurs de l'Etat, la pâture intel-
lectuelle que reçoit notre jeunesse des Ecoles 1

En face de ces viees de la vie journalièreet de ces
monstruosités révoltantes de la doetrine, quelle a
donc été l'attitudedes catholiques?

Ici nous souscrivons tout à fait au jugement de
M. Jordan, dans le rapport que nous citions tout à
l'heure de lui et que S. if,, le Cardinalarchevêque de
Paris, le faisant précéder de quelques lignes de pré-
face, a loué très hautement comme s clair, précis,
mesuré, courageux, de nature à servir grandement
une cause qui intéresse au plus haut point l'avenir
de la France ».

<i Lors même, dit M. Jordan, que personnellement
les catholiques n'ont pas de reproches à se faire,
ils ont leur part de responsabilité dans la fanle col-
lective du pays. Ils ne sont pas lespremiers à l'avoir
signalée, étudiée, dénoncée. Encore aujourd'hui, en
comprennent-ils bien lagravité?...

« H ne faut pas se flatter qu'un retour à la prati-
que religieuserelèverait aussitôt le chiffre des nais-
sances, ni qu'on travaille à guérir le mal d'une
manière indirecte, mais efficace, par te seul fait
qu'on s'occupe en général de promouvoirla i-eligion.
C'est une illusion séduisante, parce qu'elle excuse
l'abstention et endort la conscience ; mais, en réa-
lité, rien ne peut dispenser d'aborder de front la
question, si épineuse qu'elle puisse être. » (Op. cit.,
pp; 28-29)

L'Eglise, dirons-nous iei nous-même, n'a pas à
rougir de ee qu'elle a toujours enseigné, et elle a
d'autantmoins à en rougir que de là dépend le sa-
lut, c'est-à-dire la conservation des peuples et de la
France.
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« Cest un crime énorme, dit le catéchisme du
Concile de Trente, que celui des gens mariés qui
usent de moyens, soit pour empêcher la conception
soit pour procurer l'avorlement. Cela ne peut s'ap-
peler que la conspiration de deux homicides. »
(Catéchisme du Concile de Trente, II, vin, lu) Et
Bossuet, dansson Catéchisme de Meaux, ne craignait
pas de préparer pour plus tard la conscience des
enfants à la pratique de ces devoirs primordiaux
d'uneconduite chrétienne. € Q. — Dites-nous quel
mal il faut éviter dans l'usage du mariage. —R. —
C'est de refuserinjustementle devoir conjugal...c'est
d'éviter d'avoir des enfants, ce qui est un mal abo-
minable. » (Catéchisme de Meaux, v* partie, in fine)
Cela s'appelait, il est vrai, le grand catéchisme ;
mais c'était celui qui était enseigné tout simplement
pour la première communion, par opposition au
e petit catéchisme », fait pour les tout jeunes
enfants.

« Ce langage, .demande à ce propos M. Jordan,
serait-il encore possible, aujourd'hui ? Je doute
qu'aucun catéchisme le tienne. Est-ce un progrès
de ne plus pouvoir l'entendre ? El pourquoi ne le
supportons-nous pas non plus ? Est-ce par l'effet
d'uns pudeur plus susceptible ? Ou bien parce que
nous avons perdu l'habitude? Mais pourquoi ne
nous le tenait-on plus, même dans tel livre où le
sujet l'amènerait naturellement ; même dans les
examens de conscience et les manuels de confes-
sion? N'a-t-on pas réservé le sujet pour la confes-
sion, sous prétexte qu'il était trop délicat pour être
abordé en public ? Et n*a-t-on pas ensuite évité de
l'aborder en confession, sous prétexte de « ne pas
éteindre la mèche qui fume encore 1, et pour lais-
ser à des fautes, qu'on n'espérait plus empêcher,
du moins le bénéfice et l'excuse de l'ignorance'1 ?
Craignait-onde vider les églises et de faire brusque-
mentapparaître, derrièrela façade catholique effon-
drée, des réalités décourageantes? Autant d-. ques-
tions intéressanteset délicates, qu'il serait prématuré
et présomptueux de traiter. » (Op. cit., p. 3o)

Le danger cependant,et avec le danger la
J

écos-
sité de laisser voir que l'Eglise a tout ensemble le
devoir et la puissance de sauver les sociétés qui
meurent, ont commencé à inspirer en sens contraire
d'illustres enseignements. Le cardinal MBHCIER,ar-
chevêque de Louvain, a tracé la voie avec une har-
diesse tout apostolique par son mandement de 1909,
sur les Devoirs de la vie conjugale, auquel s'est asso-
cié tout l'Episeopatbelge. Et cependant alors lana-
talité belge était encore de 35 •/, supérieure à la
natalité française : elle était, en un mot, ce que la
nôtren'était plus depuis Napoléon III ou les toutes
premières années de la République, alors qu'en
France pas un catholique, en ce temps-là, n'aurait
encore ouvertlesyeuxet élevé la voix pourregarder
le péril et pour le dénoncer. Citons cependant que
plus près de nous, en 1913, les archevêques et
évêques de Bordeaux, de Viviers, de Cahors et de
Verdun ont abordé le sujet avec plus ou moins de
développements et de clarté ; mais il faut bien com-
prendre que les allusions voilées ou discrètes pas-
sent tout à fait incomprises ou inaperçues..

J. RAMBAUD,

Correspondant de l'Institut,
Professeur d'économie politique

à la Facultécatholique
de droit de Lyon.

1. Faut-il croire autant à la bonne foi ? Nous en dou-
tons, pour une foule de ménages apparemment très
chrétiens.

î L'auteur très regretté de l'article qui précède n'a
pas connu la confirmation apportée à ses paroles
par un acte collectif de l'épiscopatfrançais, confir-
mation qui honore sa clairvoyance et eût grande-
ment réjoui sa foi de chrétien. Nous croyons remplir
une de ses dernières volontés en reproduisant ici la
déclaration singulièrement grave des archevêques
et évêques de France, dans leur lettre publiée au
commencementde juin 1919.

* La fin principale du mariage est la procréation
des enfants, par laquelle Dieu fait aux époux l'hon-
neur de les associer à sa puissance créatrice et à sa
paternité. C'est pécher gravement contre la nature
et contre la volonté de Dieu que de frustrer par un
calcul égoïste ou sensuel le mariage de sa fin. Elles
sont aussi funestes que criminelles, les théories et
les pratiques qui enseignent ou encouragent la res-
triction de la natalité. La guerre nous a fait toucher
du doigt le péril mortel auquel elles exposaient le
pays. Que la leçon ne soit pas perdue. 11 faut com-
bler les vides faits par la mort, si l'on veut que la
France reste aux Français, et qu'elle soit assez forte
pour se défendre et prospérer. >

[N. D. L. R.]

NATURISME. — « Partout et à quelque époque
qu'on l'observe, l'homme est un animal religieux;
la religiosité, comme disent les positivistes, est le
plus essentiel de ses attributs, et personne ne croit
plus, avec Gabriel de Mortillet et Hovelacque, que
l'homme quaternaire ait ignoré la religion. » (SALO-
MON RBINACH, Cultes, Mythes et Religions, Paris, I,
1905 ; Introduction) — Mais d'où vient ce phéno-
mène? a A moins d'admettrel'hypothèse gratuite et
puérile d'une révélation primitive, il faut chercher
l'origine des religions dans la psychologie de
l'homme, non pas de l'homme civ lis :, mais de celui
qui s'en éloigne le plus. » (Ibid.)

Et maintenant, les premiers représentants de
l'Espèce humaineayantdisparusanslaisserde traces
appréciables de leurs croyances,ne pourrait-oncon-
sidérer les populations de culture inférieure, encore
nombreuses sur la terre, comme les plus voisines,
par tout l'ensemble de leur vie, des populationspri-
mitives?Dans cette hypothèse, assez conforme aux
données de la préhistoire, nos sauvâmes actuels ne
seraient pas, en général, en état de décadence, mais
de stagnation, arrêtés dans le lointain état social de
leurs ancêtres et des nôtres. C'est donc chez eux,
« en rémontantjusquedans les régions les plus éloi-
gnées et les plus primitivesde l'activité intellectuelle
de l'humanité » (TYLOR),qu'on aura le plus de chances
de retrouver les premiers éléments d'où les religions
actuelles sont sorties.

Or, l'étude de ces peuples montre,selon plusieurs,
que le point initial de l'évolutionreligieuse dut être
le NATURISME, c'est-à-dire « la personnification de la
Nature devant tout objet qui peut suffire à déter-
miner la révérence de l'homme simple ». Et la pre-
mière religion, d'après A. RÉVILLE, aurait été « celle
qui eut pour objet direct des phénomènes, des corps
ou des forces de la Nature tenus pour animés et con-
scients ». (La religion des peuples non civilisés, I,
p. 67, Paris, i883) Sous d'autres systèmes et d'autres
noms, lepréanimisme,l'animisme, le mânisme,le féti-
chisme, la magie, le totémisme, TYLOR, H. SPENCER,
J.S. FRAZER,W. WUNDT, HUBERTet MAUSS, DURKHEIM

,A.VANGBNKEP, GOBLETD'ALVIKLLA, SALOMON RBINACH,
etc. découvrentaussi l'origine des religionsdans le
contact révérentiel des premiers hommes avec la
Nature extérieure : c'est de là que, par un processus
qu'on s'évertue laborieusement à reconstituer, se-
raient sorties les idées d'âmes, d'esprits, de dieux,
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de Dieu enfin, en même temps que les pratiques
variées du culte privé et public.

Primus in orbe deos fecit timor,

avait déjà dit le poète antique : c'était un précur-
seur.

En réponseà ces théories, qui prétendent détruire
par la base toutes les données de la Révélation et
montrer que la Religion est sans objet, il suffirade
faire les observationssuivantes :

i° A supposer que le Naturisme, l'Animisme, la
Magie, le Fétichisme et le Totémisme formentla base
des religions ou pseudo-religionsdessauvages actuels
et même des plus lointains représentants de notre
Espèce, la Bible — puisque c'est d'elle qu'il s'agit —
est ici hors de cause. La Bible en effet nous dit bien
que lepremier homme futcréé « à l'image de Dieu »,
et dès lors vraisemblablement pourvu des premiers
éléments de ce qui s'est appelé la <t

Révélation » ; mais
elle ajoute que, par suite de la déchéance originelle,
ses descendants se dispersèrentdans le vaste monde
qui s'ouvrait à leur activité, sujets à toutes les fai-
blesses physiques, intellectuelles et morales de leur
nature, privés désormais des immunités exception-
nelles accordéesà l'Ancêtre et, à l'exception de quel-
ques familles privilégiées, bientôt livrés à toutes
les divagationsreligieuses dont l'homme est capable
et que nous pouvons remarquer aujourdjhui parmi
les populations de culture inférieure. C'est en cet
état de dispersion, de dégradation apparente et
de vraisemblable dénûment intellectuel,quelapréhis-
toire retrouve aujourd'hui quelques-uns de leurs
représentants.

2° Libres d'accepter le Naturisme tel qu'on lerepré-
sente, sans que notre Foi religieuse en soit atteinte,
nous avons cependant le droit de nous demander
quelle est la valeur de cette hypothèse et, d'abord,
quels sont les savants qui la proposent. Or, il est
assez remarquable qu'aucun de ces derniers ne
connaît, pour les avoir fréquentées et étudiées sur
place, les populations primitivesdont ils nous expo-
sent par le menu les croyances et les plus intimes
pensées. En fait, tous ont un systèmeauquel ils sem-
blent vouloir attacher leur nom et s'appliquentà
chercher dans les relations des voyageurs et des
missionnairesles menus faits qui peuvent leur être
favorables, en laissant de côté ceux qui leur sont
contraires : c'est ce que leur reproche avec juste
raison l'un des premiers disciples de Tylor, devenu
bientôt un maître, ANDREW LANG (The Making of
Religion). '

3' Aussi, n'y a-t-il pas lieu d'êtresurpris des omis-
sions, des méprises et des erreurs qu'on rencontre
en ces divers systèmes, Iesquels.d'ailleurs,se détrui-
sent réciproquement. — La première de ces erreurs,
qui est fondamentale, consiste à confondre sous la
même appellation— la « religion » — des croyances
et des pratiques dont quelques-unes sont en effet
d'essence religieuse, mais dont les autres relèventde
la superstition et de la magie. Que penser de l'écri-
vain chinois qui, voulant donner à Pékin un exposé
de la religion des Français de Paris, -confondrait

<

ensemble les cérémonies de Notre-Dame et celles du
Grand Orient?

4' Or, si les « sauvages » de l'Afrique et de l'Océa-
nie, de l'Asie et de l'Amérique, présentent en effet
nombre de mythes et de faits qu'on peut rattacher
au Naturisme, à l'Animisme, au Totémisme, à la
Magie, c'est-à-dire à la Superstition et même à la
Démonolâtrie, il y a d'autres croyances et d'autres
pratiques de nature plus élevée qui sont proprement
rc'igieuses.

Et, ce qui n'a pas été sans surprendre, il est au-
jourd'huiconstatéque, à mesure que l'on pénètre les
secrets des populations les plus primitives, les Pyg-
mées d'Afrique, les Négritos d'Asie, les Australiens,
on découvre chez elles des notions plus simples et
plus pures, telles que l'idéed'un Etre suprême, d'une
survie, de la prière et du sacrifice. Ces constatations,
faites sur place et soigneusement contrôlées, ne cor-
respondent guère au portrait que, d'abord et de
loin, on nous avait tracé du sauvage, lequel ne dis-
tinguerait pas t l'animé de l'inanimé » et adorerait
stupidement les arbres et les pierres 1

5° HERBERT SPBNCBR avait formulé la loi suivante,
valable, dit-il, pour toutes les sphères de l'évolution
sociale : « Ce qu'il y a de commun aux intelligences
dans toutes les phases de la civilisation, doit tenir
à une coucheplusprofondeque ce qui est spécial au
niveau supérieur, et si ces dernières manifestations
peuvent s'expliquercomme une modification et une
expansion des autres, il est à présumerque telle est
bien leur origine. » (Sociology, I, g i46) — Celle
double propositionpeut être admise, mais à la con-
dition de ne pas écarter délibérément des « couches
profondes » de la civilisation les notions propre-
ment religieuses qu'on y trouve, sous le prétexte
qu'elles ne peuvent être que le développement des
autres. La notion d'un Etre supérieur, organisateur
du monde et maître des éléments, est à la fois très
simple et trèsé levée : nos Pygméesd'Afrique,actuel-
lement, la regardent comme toute naturelle, et il n'y
a aucune invraisemblance à supposer que les pre-
miers hommes l'aient eue, en considérant le vaste
Univers qui s'étendait devant eux.

6* Mais, dira M. SALOMONREINACH,scandalisé,cette
doctrine n'est-elle pas contraireà celle de « tous les
grands théologiens de l'Eglise », d'après lesquels
« l'humanité est redevable de la connaissance de
Dieu à la révélation SEULE » ? (Orpheus,p. 11) — Que
M. Salomon Reinach se rassure : les <t grands théo-
logiens » du traditionalisme,quiont en effet soutenu
cette thèse, ont été précisément condamnés, et le
Concile du Vatican a défini, à la suite de saint Paul,
que l'homme peut parfaitementarriverà la connais-
sance de Dieu par les lumières naturelles de sa
raison.

En résumé, le Naturisme grossier, qui nous repré-
sente le sauvage actuel comme personnifiant la
Nature et ne distinguant pas « entre l'animé el l'ina-
nimé», n'existe pas, et rien ne prouvequ'il ait jamais
existé. En tout cas, à côté des croyances et des pra-
tiques pseudo-religieuses, naturistes, animistes,
totémistes, magiques, etc., il convient de releverdes
croyances et des pratiques plus pures, qui, seules,
constituent la Religion. Ce double élément se re-
marque aujourd'hui partout chez les populations de
culture inférieure, et il est probable qu'il remonte
aux origines mêmes de l'Humanité, Enfin,dans ceitr
question, la Bible et la Révélation sont hors d.*

cause.

BIBLIOGRAPHIE. — E. D. Tylor, Primitive Culture,
a vol. London, 1872; trad. franc., La Civilisation
primitive, 2 vol. Paris, 1878; A. Réville, Les reli-
gions des peuples non civilisés, 2 vol. Paris, i883;
Andrew Lang, The Making of Religion, Londo;;.
1900; A. Bros, La Religion des peuples non civili-
sés,Paris, 1907; Mgr À. Le Roy, La Religion des
Primitifs, Paris, 1909; A. Lemonnyer, La Révéla-
tion primitive et les données actuelles de laScience
(traduit l'allemanddu R. P. G. Schmidt), Paris-.
1914.

A. La tto"ï.
Evéque -TA1 IH!;<.
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NÈGRES (LA TRAITE DES) ET LES MIS-
SIONNAIRES. — L'esclavage antique avait pres-
que entièrement disparu de la société chrétienne,
quand la cupidité des blancs d'Europe le fit revivre,
pour le malheurde leurs frères noirs d'Afrique, avec
des horreurs inouïes jusque-là. On a pu lire dans
l'article ESCLAVAGE la lamentable histoire de cette
funeste résurrection, le hideux développementpris
par la traite des nègres, les efforts des Souverains
Pontifespour arrêter ce cruel traficde chair humaine.
Il reste quelque chose à dire de l'attitude des Mis-
sionnaires à l'égard de ces violences et de ces iniqui-
tés, dont ils ont pu avoir connaissance, parfois
comme témoins oculaires.

Nous devons exposer d'abord la situation des mis-
sionnairesen face de la traite : puis ce qu'ils ont fait
pour s'y opposer, soit par action directe, soit par
leur influence.

I. Situation des Missionnaires en face de la
traite des nègres- —Demêmeque,suivant les prin-
cipes du droit naturel et la doctrine des théologiens,
les missionnairesne pouvaient condamner de façon
absolue l'esclavage, ils n'ont pas davantage dû con-
damnertoute sorte de commerce d'esclaves. La ques-
tion était de savoir si la justice et l'humanité pou-
vaient y être sauvegardées. Et donc, au moins dans
les commencements,plus d'un a de trèsbonne foipar-
tagé l'erreur de BARTHÉLÉMY DE LAS CASAS.Ce grand
ami des Indiens s'accuse en effet d'avoir conseilléde
transporter des nègres d'Afriqueen Amérique, poul-
ies substitueraux indigènes du Nouveau Mondedans
le travail des plantationset des mines : « Il n'avait
pas assez examiné, avoue-t-il, comment les nègres
étaienttirés de leur patrie, et il avait trop facilement
présumé la légitimité du trafic d'hommes qui se
faisait sous le patronagedes rois de Portugal. Après
qu'il eut appris combien injustement ces malheu-
reux sont enlevés de leur pays et réduits en servi-
tude, il n'aurait plus donné pareil conseil pour rien
au monde. i>(Historia de las Indias. Madrid, 1875.)

Il n'était pas facile, même aux missionnaires
d'Afrique, d'obtenir des renseignements précis et
dignes de foi sur la provenance de la marchandise
humaine, amenée de l'intérieurdans les ports, ni sur
la manière dont elle était acquise. Les trafiquants
avaient grand soin de faire leurs opérations là où
ils n'avaientpas de témoins gênants à redouter. Ce-
pendantles missionnairesn'ont pas été lents à faire
tout le possible pour s'éclairer. C'est Saint-Paul-de
Loanda, chef-lieu de la colonie portugaise d'Angola
(Afrique sud-oecidentale),qui a été toujours l'en-
trepôt principal de ce trafic. Les premiers mission-
naires d'Angola y arrivèrent avec le premier gou-
verneur portugais, Paul Dias, en i562 : ils étaient
quatre Jésuites, dont deux prêtres et deux Frères.
L'un deux, le P. Garcia Simoens, dans une lettre du
7 novembre 1676, évalue à environ 3oo le nombre
des Portugais qu'il y avait alors dans le pays, mais
à 12.000 le chiffre des esclaves noirs qui étaient
exportés chaque année. Ce missionnaire nous rap-
porte en même temps ce qu'il a pu apprendre, en
cherchant à savoir comment toute cette foule avait
perdu sa liberté. « Je trouve, écrit-il, que presque
toute la nation est esclave du roi nègre, soit à la
suite de révoltes, soit en punition de quelque crime
contre lequel leurs lois édictent la mort, comme
l'adultère, les vols. Dans ces cas, au lieu de mettre
à mort les coupables, on les vend. D'ailleurs, on
affirme comme chose certaine que, s'il était prouvé
qu'un homme aurait acheté ou vendu une personne
libre, il serait puni de mort ; et l'on ajoute que les
esclaves qui ne le sont pas devenus régulièrement,

réclament aussitôt et ne se laissent pas vendre. »
(Rclaçôes de Angola. Ms. de la Bibliothèque natio-
nale Paris, F. Portug. 8.)

Supposé ces allégations vraies, les missionnaires
ne pouvaient a priori condamner tout ce commerce:plusieurs, beaucoup peut-être de ces noirs, vendus
par leurs rois ou leurschefs,étaient privés légalement
de leur liberté et pouvaientêtre légitimementachetés
et revendus par les Européens. Mais combien étaient,
de fait,dans ce cas, parmi ces milliersdemalheureux?

IL Action directe des Missionnaires.—Surcette
question, l'expériencene tarda guère à apporter aux
missionnairesdes réponses peu favorables. Ils n'ont
pas manqué défaire aussitôt ce qu'ont fait, toujours
et partout, les apôtres des indigènes, en face de la
violation des droits de leurs clients.Ils ont employé
toute leur influence auprès des autorités, et toute
l'éloquence de leurs admonestationsauprès des par-
ticuliers,pour arrêter les injusticeset en procurer la
réparation. Leurs efforts n'ont pas été vains : ils ont
réussi à faire rendre la liberté à beaucoup de nè-
gres injustement capturés, et, grâce à eux, un grand
nombre d'autres ne l'ontjamais perdue.

Il leur en coûtait cher, souvent, de lutter contre la
convoitise des trafiquants et les hauts protecteurs
qu'ils trouvaient parfois.Le P. Jérôme Vogado, en
i652, se vit expulser de la colonie par le gouverneur
irrité des réclamationsde son zèle contre les guerres
injustes, dont le seul but était de faire des prison-
niers et des esclaves. (A. FRANCO, Synopsis Annalium
Societalis Jesu in Lusiiania, Lisbonne, 1726)

Un autre grand marché d'esclaves était dans Pile
de Santiago, vis-à-vis du cap Vert. C'est de la Guinée
qu'on y amenait, également, par milliers, les noirs
qu'on retransportait en Amérique. Ici encore, ces
infortunés, comme ceux de Loanda, trouvaient des
Pères, non seulement pour s'occuper de leurs âmes,
mais aussi pour défendre leurs droits d'hommes.
Par eux, ils obtenaient souvent desjuges, qui, après
enquête, prononçaient leurlibération. C'est ce qu'at-
testentnotamment les biographes du P. Ballhazsr
Barreira (FRANCO, Imagem de virlud em 0 noviciado
de Coimbra, II ; JUVENTIUS, Historiae Societalis Jesu,
parsV, t. II, p. 690). Là encore, commedansl'Angola',
c'étaient des Jésuites portugais qui s'efforçaient, ne
pouvant la supprimer, d'amender et de réduire le
plus possible la traite, si fâcheusement inaugurée
par leurs compatriotes.

Tous les missionnaires d'Afrique ont efficacement
contribué à la suppression de la traitenoire, ne fût-ce
que par leurs travaux pour la conversion des indi-
gènes. Ils réussissaient en effet,généralement,à pro-
téger la liberté de leurs néophytes et de leurs caté-
chumènes. Et surtout, en gagnant au christianisme
les chefs noirs, ils enlevaient par là même aux
trafiquants d'esclaves leurs agents et leurs fournis-
seurs principaux. Aussi, parlant du Congo, le P. Mo-
lina, vers la fin duxvie siècle, pouvait-ilécrire: «De
ce royaume, parce qu'il ne renferme que des chré-
tiens, on n'exporte point d'esclaves, et les crimes
n'y sont paspunis de l'esclavage. »

Malheureusement, l'apostolat des missionnaires
ne put s'étendre assez pour exercer partout cette
bienfaisante influence. La raison n'en est point dans
un défaut de zèle chez les apôtres, mais dans les diffi-
cultés spéciales, contre lesquelles ils avaient à lutter
dans ces pays noirs. Il y en a dont ni dévouement
ni abnégation nesauraienttoujours triompher.Telles
sont celles qui naissent du climat. L'Afrique tropi-
cale, encore aujourd'hui si peu hospitalière aux
Européens, a été particulièrement meurtrière aux
missionnaires d'autrefois, qui ne connaissaientpas
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les moyens de se défendre qu'offre maintenant la
science médicale. Si la ferveur des volontaires pour
ces missions de martyrs n'a jamais faibli, les Supé-
rieurs néanmoins étaient bien obligés de chercher à
limiter les pertesdepersonnel. Cependantde grandes
dépenses d'hommes et de peine ont été faites pour
les indigènes africains, par les Dominicains au
Congo, dont ils furentles premiers apôtres (avant la
findu xv' siècle),et surtout dans l'Afriquesud-orien-
iale, où plusieurs périrent de la main des sauvages
Cafres;— par les Capucins, depuis i64o,dansleCongo
et l'Angola; —par les Augustins, dans leZanguebar.
Les Jésuites ont fait les plus grands sacrifices en
faveur des Nègres, qu'ils sont allés trouver, pour leur
porter la foi et la civilisation, tout le long des côtes
île l'Afrique occidentale et sud-orientale, et souvent
assez loin vers l'intérieur du continent, dans les
bassins du Niger, du Zaïre, du Coanza, du Zambèse.
Ils y ont eu aussi leurs martyrs, comme le Vén.
I'. Gonçalo de Sylveira (I56I) et d'autres. Il fallut,
pour leur faire quitter des postes si pénibles, qu'ils
en fussent arrachés en 1759 par la violencedupersé-
cuteur Pombal.

III. Action indirecte.— Il nous reste à constater
une action indirecte, par laquelle les missionnaires
ont influé sur l'atténuation et puis la suppression
de la traite. Nous avons dit que les théologiens du
moyenâge admettaient, sous certaines réserves,qu'il
pouvait y avoir encore un trafic légitime des esclaves
dans les pays infidèles. Mais, dès le xvie siècle, la
traite des noirs est énergiquement condamnéepar
les théologiens les plus illustres,notamment par les
moralistes les plus autorisés des ordres auxquels
appartiennentles missionnaires d'Afrique. Que s'est-
il donc passé? On ne peut douter que cette opinion,
qui rallia l'unanimité des docteurs catholiques au
xvue siècle, ne se soit formée sous l'inspiration des
missionnaires.

Un des premiers théologiens qui aient traité la
question est le célèbre MOLINA, el il l'a fait avec une
ampleur et une solidité remarquables (De justifia
et jure, tract. II, disp. xxxiv et xxxv). Il commence
par des détails extrêmement intéressants sur la
provenance des esclaves qui entraient dans la traite,
sur la façon dont les marchands les acquéraient ; en
particulier, il signale les mauvais traitements qui
étaient infligés à ces malheureux. Molina déclare
expressément qu'il tient ses renseignements des
missionnaires,surtoutdes Jésuites. Arrivant ensuite
à la décision, il remarque que plusieurs docteurs
étrangersà son ordre ontdéjàcondamnéce commerce
comme un péché mortel. Quant à lui, voici son
jugement. « Pour moi, écrit-il, le plus vraisemblable
de beaucoup est que ce trafic d'esclaves achetés des
infidèles (en Afrique) et transportés de là ailleurs
est injuste et inique, et que tous ceux qui l'exercent
pèchent mortellement, et sont dans l'état de damna-
tionéternelle, àmoinsque l'unou l'autren'ait l'excuse
de l'ignorance invincible, que je n'oserais, du reste,
accorder à aucun d'entre eux. » En conséquence,
ajoule-l-iî, le roi de Portugal et ses ministres, ainsi
(rue les évêques et les confesseurs des marchands
d'esclaves,sont tenus d'examiner ces gens,et d'aviser
à une répression efficace de leurs injustices. La rai-
son de cette conclusion, c'est que, d'après les faits
connus, il y a présomption légitime que les nègres
enlevés par la traite sont tous, ou presque tous,
injustement réduits en esclavage.

,Telle est la doctrine de Molina sur la traite des
noirs. Il n'est pas inutile d'ajouter qu'il l'enseigna
dans la principale chaire de l'université d'Evora, en
Portugal, et que lé livre où il la reproduisit fut égale-

1

ment publié dans le pays qui avait inauguré ce hon-
teux commerce,et qui à cette époque en avait encore
en grande partie le monopoleet en retirait de gros
profits.

Les mêmes conclusions furent soutenues avec non
moins de fermeté par un autre professeur de théo-
logie, Portugais et Jésuite, le P. Fernan REBBLLO, au
commencement du xvn' siècle (Opus de Obligation^
bus justitiae, lib. I, quàest.io, Lugduni, 1608: appro-
bationportugaise de 1606). Un peuplus tard, Thomas
SANCHEZ, le célèbre moraliste espagnol, si injuste-
ment vilipendé dans les Provinciales, se prononce
encore avec plus de décision dans le même sens
(Consilia moralia, lib. I, cap. 1, dub. 4). Enfin, ces
auteurs invoquent à l'appui de leur jugement les
moralistes les plus estimés de l'époque, comme
LEDESMA, SOTO, NAVAHRO, MERCADO, Fr. GARCIA et
d'autres.

Les décisions des théologiens en ce temps-là
n'étaient pas de vaines paroles, condamnéesà se
perdre dans les régions de la théorie. Elles influaient
puissamment sur l'opinion publique et dictaient
souvent la conduite des ministres el desîsouverâins.
En Portugal, de même qu'en Espagne, les théolo-
giens étaient appelés dans les conseils royaux, pour
collaborer aux instructions qu'on donnait aux gou-
verneurs et aux chefs militaires des colonies. Molina
nous apprend, par exemple, qu'il a vu les instruc-
tions remises à des généraux chargés de deux expé-
ditions dans le pays d'Angola et dans la région du
Zambèse. Il atteste que ces instructions, élaborées
avec le concours des conseillers spirituels de la cou-
ronne, contenaient tout ce qu'il fallait pour sauve-
garder les lois de la justice à l'égard des indigènes.

S'il n'avait tenu qu'aux docteurs catholiques, in-
spirés par les missionnaires, le trafic des noirs aurait
cessé d'exister au XVHC siècle. Si, au contraire, il ne
fit que progresser et ajouter violences sur violences,
c'est qu'il était tombé entre des mains que ni les
décisions des théologiens catholiques ni les protes-
tations des missionnaires ne pouvaient arrêter. On
sait, en effet, que les peuples protestants, et surtout
les Anglais, qui ont tant fait de nos jours pour
l'extinction de la traite des noirs, eurent le rôle le
plus actif dans ce commerce inhumain, jusqu'au
premières années du xixe siècle.

BIBLIOGRAPHIE. —Outre les ouvrages indiqués dans
l'article, on peut voir : Margraf, Kirche und Skla-
verei, Tûbingen, 1866;— P.J. Dutilleul,art. Escla-
vage dans le Dictionnaire de Théologie catholique;
— Resolutiones S. Ofjicii ad dubia circa Nigros, d.
20 Mart. 1686, dans Juris Pontificii de Propaganda
Fide, Pars secunda, CDXXXIII, p. 226, avec des
fautes rectifiées dans la note 1, p. 628; cf. DXLVI,
p. 286, Rome, 1909; — Ms. de la Bibl. nat. à Paris,
F. Portug. 8, f. 266 : « Determinaçâo de Leirados
S. comq. condiçoens se podia fazer guerra aos Reys
da Conquisia de Portugal. Fala especial do Mono-
motapa. » C'est sans doute une des consultations
auxquelles fait allusion Molina; elle est datée du
25 janvier i56g et signée de sept juristes, dont au
moins un Jésuite. — Aux archives de l'archevê-
ché, à Malines (Belgique), se trouve un document
portugais, intitulé Informaçoes do captiveiro dos
Cafres, et donnant les réponses de cinq anciens
missionnaires du Zambèse, interrogés par le
P. Michelde Amaral, visiteurdes Jésuites de l'Inde,
le 3o mai 170g, pour savoir : i° si, en général, les
esclaves exportés de l'Afrique australe avaient été
faits légitimement esclaves; 2° si les marchands,
qui les avaient achetés pour l'exportation, exami-
naient avant les achats, pour n'exporter que ceux
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qu'ils sauraient être esclaves à juste titre. Toutes
les réponses sont négatives, et avec une netteté
particulière en ce qui concernela secondequestion.
— Voir d'ailleurs l'article ESCLAVAGE.

J. BRUCKBR, S. J.

NÉPOMUCÉNE. — Voir JEAN NÉPOMUCÈNB.

NORD (RELIGIONS DE L'EUROPE DU)
I. VUE GÉNÉRALE. — A. Délimitation géographi-
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S) Les Estkoniens; g) Conclusion sur les reli-
gions finnoises.

C. Les populations composites du Sud-Est de la '

Baltique.
D. Les populations slaves, i. Les Russes. 2. Les

Polonais. 3. Les Slaves de l'Ouest.
E. Les peuples germano-scandinaves. 1. Obser-

vations générales. 2. Les croyances religieuses
des Germains d'après César et Tacite. 3.
Croyances religieuses des Germains au début
du moyen âge. 4. Les croyances religieuses des
Scandinaves. 5. Le culte. 6. Croyance dans la
viefuture.1].Idéescosmogoniquesdes Germano-
Scandinaves.

Conclusion.

Un aperçu, même sommaire, des différentes reli-
gions qu'ont naguèrepratiquées les peuples de l'Eu-
rope septentrionaleou que pratiquent encore, sous
une forme plus ou moins altérée, quelques-unsde
leurs représentants actuels ne paraîtrapeut-être pas
à sa place dans un Dictionnaire apologétique de la
Foi catholique. Un tel ouvrage n'est pas (dira-t-on
sansdoute)un dictionnairede l'histoire des religions;
dès lors, pourquoi y traiter un sujet si éloigné de
l'apologétique?L'objection est sérieuse; il ne sem-
ble cependant pas impossible d'y répondre. Que l'on
songe au nombre des problèmes — souvent fort
délicats — d'ordre historique posés par l'histoire
religieuse et morale de l'humanité; que l'on songea
la complexité de ces problèmes et à la masse de
questions subsidiairesqu'ils soulèvent. Un Diction-
naire apologétiquepeut-il ignorerces problèmes etles
laissersystématiquementde côté?Non, répondrons-
nous sans hésiter. Un tel instrumentde travail, s'il
ne prétend pas les résoudretous, nimêmelesenvisa-
ger toujours dans toute leur ampleur, doit du moins
les effleurer ; à qui voudrait en aborder l'étude, il
doit indiquer sommairement en quoi consistent ces
problèmes et comment ils se posent.

Envisagé de cette manière, un Dictionnaire apo-
logétique de la Foi catholique ne peut pas négliger
les religions païennes, pas même les primitives; il
ne déborde pas son cadre en traçant à grands traits,
de la manière la plus sommaire, un tableau des reli-
gions de l'Europe du Nord.

« Des religions •, disons-nous. En effet, sur l'im-
mensesurfacecontinentaleà laquellenous donnons

le nom d'Europe septentrionale, vivent des popula-
tionsà tous égards très différentesles unes des autres.
C'est ce dont permettra de se rendre compte le bref
coup d'oeil qu'avant de pénétrer dans les détails il
importe de jeter sur l'ensemble de la contrée.

I. VUE GÉNÉRALE. — Bien entendu, cette vue gêné,
raie ne saurait être que très sommaire; elle est
cependantindispensable.N'importe-t-ilpas de déter-
miner les bornes géographiques de la contrée à
laquelle nous appliquons ici la dénominationd'Eu-
rope du Nord ? de mettre en lumière la multiplicité
et la variété des races humainesqui vivent à l'inté-
rieur de ces limites?et aussi de montrercomment,de
même que les types humains, nombreux sont les
types sociaux et très différentes les croyances des
habitants de celte partie considérable de l'Europe?
Sans cette base solide, nous manquerionsdes notions
élémentaires indispensablespour indiquer l'étendue
du domaine des religions de l'Europe du Septentrion,
comme aussi pour localiser exactement un certain
nombre de faits auxquels nous aurons à faire allu-
sion par la suite.

Examinonsdonc, sans tarderdavantage,les points
que nous nous proposons de traiter dans ce coup
d'oeil d'ensemble.

A. Délimitationgéographique de l'Europe du
Nord. — Ouvrons un atlas classique de géographie
et jetons les yeux sur une carte géologique de l'Eu-
rope dans son ensemble. Notre oeil ne larde pas à y
distinguer une ligne très sinueuse et très irrégulière,
qui court d'Est en Ouest depuis les sources du Tobol
asiatique jusqu'au Sud des bouches du Rhin, de la
Meuse et de l'Escaut, et qui indique les limites
extrêmes des dépôts glaciaires du Nord. Après avoir
séparé dans la partie nord-orientale de la Russie
d'Europe le domainedes fleuves tributairesde l'océan
Glacial de celui de la Volga, cette ligne se dirige
vers le Sud en coupant les sources d'un des princi-
paux affluents de la Volga (la Kama), puis en lon-
geant de plus ou moins près, dans l'Ouest, les bords
de la Vellouga, de la Soura et enfin de la Volga elle-
même. Parvenue à la hauteur du 5i" parallèle, elle
modifie brusquementsa direction et recommence à
courir vers l'Ouest, non sans dessiner de larges
boucles à travers les fertiles pays qu'arrosent le
Khoper et le Don, les sources de l'Oka (qui envoie
ses eaux à la Volga), puis le Dniepr vassal de la mer
Noire comme le Don l'est de la mer d'Azov. Sa der-
nière avancée vers le Sud est sur les rives du Dniepr,
en aval de Kiev et du confluent de la Desna; dès
lors plus de sinuosités ; de manière presque rigide,
la limite méridionale des dépôts glaciaires du Nord
court au Sud du Pripet et parallèlementà lui, coupe
les sources du Bug, du San et de la Vislule, évite
celle de l'Odermais non pas, au revers septentrional
des monts des Géants el de Lusace, celles de la Sprée
ni du Havel. Après avoir franchi l'Elbe (en aval de
Dresde), puis la Saale, elle contourne les monts de
Thuringe que termine le plateau du Harz ; elle
franchit la Wéser au Sud des Portes de Westphalie,
touche à la source de la Lippe, traverse le Rhin au
confluent de la Ruhr et la Murse vers Vanloo, puis,
par les marais de Peel et les landes de la Campine,
elle descend sur l'Escautun peu en amont d'Anvers
avant d'aboutir, par le pays de Waes, à la mer du
Nord aux environs d'Heyst. De l'autre côté de cette
merplus ou moinsfermée,l'île de la Grande-Bretagne
porte, elle aussi, et dans les montagnes de l'Ecosse,
et jusque dans les plaines plus méridionales, des
restes indéniablesdes anciens glaciers quaternaires.

Le pays situé au Nord de la ligne très sinueusedont
nous venons de suivre le tracé à travers l'Europe
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entière englobe, à l'Est et au Sud de la Scandinavie,
toute la partie forestière et la partie septentrionale
de la zone cultivée delà Russie, la plaine de l'Alle-
magne du Nord et ses prolongements occidentaux
du royaume des Pays-Bas et de la Belgique. Il com-
prend en outre une bonne partie de la plus grande
des terres de l'archipelbritannique, et loin au Nord,
sous le cercle polaire boréal, le « pays des glaces »,
l'Islande. C'est bien là, du moins pour les géologues,
toute l'Europe du Nord, puisque ce fut naguère le
champ d'expansion, dansleurs différents stades,des
glaciers de l'époque quaternaire ; leurs dépôts sont
là pour en témoignerencore aujourd'hui.

Les géographes ne peuventpas, par contre, appli-
quer cette dénomination à des pays qui se prolon-
gent jusqu'aux rivages les plus occidentaux de la
mer du Nord et qui appartiennenten fait à l'Europe
centrale. Peuvent-ils, d'autre part, comprendre la
montagneuse péninsule Scandinave dans ce qu'ils
appelleraient volontiers la « basse Europe », ou
« l'Europe des plaines »? et peuvent-ils en exclure
une bonne partie de la Russie méridionale? Mieux
vaut avouer qu'au point de vue lopographique notre
expression d'« Europe septentrionale » n'est guère
satisfaisante, car elle sépare les uns des autres des
pays dont l'homogénéitéphysique est indéniable, et
eue en groupe par contre de disparates.Adoptons-la
néanmoins, faute d'une meilleure, pour désigner
toute la partie de l'Europe qui, dans ses grandes
lignes,correspond aux contrées dont nous avons tout
à l'heure indiqué les limites. Entre l'océan Glacial
arctique, d'une part, et, d'autre part, la lisière méri-
dionale de la zone forestière de la plaine russe et les
talus septentrionaux des montagnes qni, dans l'Eu-
rope centrale, constituentpar delà le fossé du Danube
les glacis du grand massif alpestre, toutes les terres
concourent à former l'Europe septentrionale.

B. Variété des races humaines de l'Europe du
Nord. — Sur cet immense territoire, d'aspects si
divers suivant les pays — quel contraste entre les
montagnes de la Scandinavie, les plateaux de la
Finlande el les plaines russes 1 — vivent des popu-
lations très nombreuses et très variées. Aucune
homogénéité de race. Et la chose se comprend par-
faitementà la seule inspection de la carte.

Entre les rivages septentrionaux de ces petites
« méditerranées » que sont la mer Noire et la mer
d'Azov, et la lisière méridionale de la zone forestière,
se développentjusqu'aux bouches du Danubeet jus-
qu'aux plaines arrosées par la Vistule une série de
steppes plus ou moins déprimées, qui constituentla
voie d'accès la plus commode pour passer d'Asie en
Europe. C'a été naguère un territoire de parcours
pour les peuplesvenusde l'Orient, aucoursde leurs
migrations successives vers l'Ouest. Qu'ont fait,
alors, les êtres humains antérieurementétablis dans
les steppes? Pour sauver leur vie et leur indépen-
dance, à défaut de leurs pauvres richesses, ils se sont
réfugiés dans les profondeurs de la forêt, où, à la
suite de nouveauxdéplacements de peuples, d'autres
arrivants, d'autres fugitifs sont venus les rejoindre
à leur tour, et même les refouler plus avant. Tient-
on compte, d'autre part, de l'existence d'un second
chemin d'invasion tout à fait au Nord, de la conti-
nuité des toundras sibériennes jusque sur les bords
du golfe de Mezen, de la répétition — moins fré-
quente sans doute — des mêmes faits sur les terri-
toires baignés par l'océan Glacial arctiqueet sur les
steppes situés au Nord du Pont-Euxin, on s'explique
aisément l'extrême variété des populationsétablies
sur les différents territoires qui constituent notre
Europe du Nord. En réalité, chaque invasion y a
laissé sa trace.

Si, dans les parties les moins accessibles et les
plus reculées tout à la fois (péninsule Scandinave)
ou encore les plus occidentales (pays voisins de 1*

mer du Nord), les habitants appartiennent aujour-
d'hui, dans l'ensemble, à une seule race, il n'en va
pas de même plus à l'Est. Multiples et très différentes
les unes des autres par le type et par les caractères
somaliquessonliespopulationsde la majeure partie
de l'Europe du Nord; tous les voyageurs le consta-
tentsuccessivementet tous les savants le confirment.

Sans doute, les flots répétés de la colonisation
germanique ont-ils anéanti au cours des siècles, sur
les bords dé l'Elbe et de l'Oder, bien des populations
de race slave dont seuls ou presque seuls les textes
historiques attestent aujourd'hui l'ancienne exis-
tence (dans la Lande de Lunebourg, par exemple).
Néanmoins, quelques îlots sporadiques subsistent
encore çà et là ; tels ces Wendes de la Lusace dont
le groupe le plus septentrional descend jusque dans
les pays atteints par les dépôts glaciaires Scandi-
naves (région lacustredu Brandebourg). Plus à l'Est,
dans les plaines arrosées par la Vistule et par ses
affluentset sur les rivages de la mer Baltique, voici
des populations d'origines très diverses, ici des
Slaves appartenant à des branches différentes et
plus ou moins altérées de cette grande race, là des
Allemands, ailleurs des Finnois... Que dire enfin du
bassin moyen de là Volga, sinon qu'il est, suivant
la très exacte expression d'un voyageur, « une mo-
saïque de races » ? (Ch. RABOT.) On y rencontre en
effet des représentants de la race mongole et de la
famille ouralo-altaïque (Ougro-Finnois et Turco-
Tartares), des Slaves, des Germains, se pénétrant
étroitementparfoisles uns les autres. Point de terri-
toires nettement délimités où soient cantonnés ceux-
ci el ceux-là; « à côté d'un groupe finnois vous
rencontrez un village tatar et, au milieu de Musul-
mans, des Russes »'. En présence d'une compénétra-
tion aussi intime de races différentes, on ne saurait
prétendre établir des frontières entre leurs repré-
sentants; la tâche est irréalisable dans un pays où,
comme de puissants torrents, les grands courants
des invasions passées par la vallée de la Volga ont
rompula massecompactedes populations primitives,
tout en laissant subsister, de l'ancienniveauhumain,
des témoins pareils à ces collinesqui se dressent iso-
lément au milieu des plaines, vestiges d'anciennes
formations géologiques.

C. Variété des religions de l'Europe du Nord.
A cette variété de races répond — et d'elle découle
naturellement— une très grande variété de langues,
dé moeurs et de religions très différentes les unes
des autres.

Pour les langues,qued'exemplesil serait facile de
donnerl Voici ces Wendes ou Serbes de Lusace,
noyésaujourd'huiau milieud'une masse d'Allemands
qui les isolent de toutes parts des autres Slaves les
plus rapprochés, Tchèques, Slovaques et Polonais.
Bien qu'ils ne soient plus 160.000, ils parlent deux
idiomes distincts, et si différents l'un de l'autre que
les gens du peuple ont de la peine à s'entendre et
que beaucoup de linguistes y ont reconnudeux lan-
gues particulières(L. NIBDERLB). On connaît d'autre
part la division des Russes en Grands-Russes,Petits-
Russes et Biélorusses ou Russes-Blancs ; là encore,
on constate de nombreuses et importantes différen-
ces dialectales. Et parfois, à côté et même au milieu
dé ces populations slaves, vivent d'autres peuples,
tout à fait différentsd'origine et parlant des langues
au génie absolumentautre, voire même encore pri-
mitives. Telle cette langue des Tehouvaches,dont la
plupart des termes sont empruntés, et qui ne pos-
sède pas mille mots originaux.
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Comme les langues, très diverses sont les moeurs
et les coutumes des populations de l'Europe du Nord.
Les deux groupeswendes dont il vient déjà d'être
question ne différent pas seulement de leurs voisins
allemands,mais mêmeentreeux,à beaucoupd'égards,
pour la vie domestique el pour le coslume. En dépit
de traits généraux analogues à ceux des Grands-
Polonais, les Mazuriens ont conservédansleurrégion
forestière, comme les Pelits-Polonais sur la Vistule
supérieure, une originalité marquée et des moeurs
locales. De telles différenciationssontbienplus accen-
tuées encore en Russie. Parmi les Slaves eux-mêmes,
on constate des traits particuliers à tel ou tel
groupe,soit dans la viedomestique,soitdans le carac-
tère ou dans les traditions historiques; mais com-
bien plus apparentes encore sont ces divergences
entre les Slaves et les Finnois ou les Turco-Tartares
demeurés sur le sol de la Russie ! II y a là juxtapo-
sition de races, dont les unes suivent le mouvement
de la civilisation tandis que les autres demeurent
figées dans un lointainpassé. Tel est le eas pour ces
« Tchérémisses des prairies », établis entre Vialka
el Volga, qui ne sont pas russifiés commeles 4 Tché-
rémisses de la montagne », et dont les femmes ont
gardé un costume très pittoresque, avec leurs blou-
ses agrémentées de larges broderies, portant sur le
devant deux plaques qui forment cuirasse, et ornées
de pièces d'argent qui se sont transmises de géné-
ration en génération, « Un numismate (a écrit na-
guère Atfred RAMBAUD) ferait de merveilleuses dé-
couvertes dans ces médaillers ambulants » ; dont la
coiffure est également fort curieuse. Non moins
remarquable, et rappelant parfois celui des Tchéré-
misses, est le costume des femmes tchouvaches.
Elles se coiffentd'une calottesurmontéed'une pointe,
comme un casque sarrasin ; elles portent sur leurs
reins une armure composée de cuir et de métal,
comme une croupière de destrier; elles jettent sur
leurs épaules, aux jours de fête, un manteau roidc
et rectangulairecommeune chasubledeprêtre. « Chez
ce peuple étrange, noir est synonyme de beau, el
quand on veut se venger d'un ennemi, on va se pen-
dre à sa porte » (Alf. RAMBAUD). Il y aurait égale-
ment beaucoup à dire sur le costume et les moeurs
des Votiaks, un peu plus orientaux encore. Com-
ment, dans de telles conditions, ne pas trouver
parmi les populations du Nord-Est de l'Europe la
plus grande variété de religions? On ne pourrait
s'étonnerque du contraire, et, de fait, on y constate
l'existence et la juxtaposition de croyances fort
nombreuses et très différentes les unes des autres.

Il n'est pas exagéré de dire que les voyageurs y
ont rencontré naguère,dans des temps où la science
de l'histoire des religions n'était lias en honneur —de là l'imprécisionet la pauvreté de nos connais-
sances — tous les stades de l'évolution religieuse.
Alors les territoiresde la Russie et de laScandinavie,
les pays sarmates, germains et belges étaient habités
par des tribus pratiquant les vieilles religions païen-
nes : finnoises, slaves, Scandinaves et germaniques.
Peu à peu, sous l'action de conquêtes répétées et
d'évangélisationstrès disparatesvenues de Byzance
au Sud, de la Gaule franque à l'Ouest et des pays
musulmans au Sud-Est, ces vieilles religions ont
cessé de vivre, c'est-à-dire de prospérer; elles ont
reculé et même, la civilisation aidant, elles ont engrande partie disparu. Néanmoins, multiples sont
encore les vestiges de l'ancien état religieux dans la
contrée. Depuis.l'animisme le plus primitifet le
plus grossier, le chamanisme des Samoyèdes rive-
rains de la mer Glaciale, jusqu'au monothéismemu-sulman, qui ne reconnaît « de Dieu que Dieu, dont
Mahomet est le prophète », on passe, sur les terri-

toires de l'Europe du Nord, par de véritables degrés
intermédiaires; dans certains cantons de la Russie,
en effet, subsistentencore des épaves des anciennes
religions finnoises et slaves animistes, fétichistesou
anthropomorphiques. Et ces épaves ne subsistent
pas seulement dans les limites géologiquesou géo-
graphiques que nous avons indiquées toutà l'heure ;
on en constate égalementla trace plus au Sud, par-
tout où se rencontrentde vieilles populations slaves.
Et voici à côté d'elles, sans parler du Judaïsme,
voici d'autres religions qui les dominent de toute la
supériorité que leur donne un facteur tout nouveau
et sans attaches dans le passé. Toutes, à des degrés
différents, procèdent de la Révélation chrétienne,et
l'orthodoxie russe avec ses diverses 'sectes, et les
innombrables confessions protestantes des Pays-Bas,
de l'Allemagne et des pays Scandinaves, et enfin le
Catholicisme. Ce sont là, à l'heure actuelle, avec
l'islamisme auquel adhèrent les Turco-Tartares, les
religions vraiment vivantes de l'Europe septentrio-
nale.

De ces religions dominantes, il ne sera pas ques-
tion dans les pages qui vont suivre: islamisme, reli-
gion grecque orthodoxe, sectes protestantes et sur-
tout Catholicisme fournissent en effet la matière de
presque toutes les éludes que contient ce Diction-
naire. L'apologétiquene se soucie guère, parcontre,
des antiques religions des pays du Nord de l'Eu-
rope. Ces religions n'ont-elles pas totalement dis-
paru? ou, blessées à mort, n'achèvent-elles pas de
s'éteindre, étouffées par les progrès de la grecque
ou de la musulmane? Elles méritent cependant un
souvenir. Il convient de tracer un rapide aperçu de
ce qu'elles furent ou de ce qu'elles demeurent encore
de nos jours.

D. Le domaine des religions de l'Europe du
Nord. — Mais peut-on, pour tracer ce bref tableau
d'ensemble, négligercertains groupes de population
slave ou germanique, parcequ'ils se trouvent situés
au Sud des limites géologiques ou géographiques
que nous avons indiquées tout à l'heure? La chose
nous semble impossible. En réalité, au point de vue
des phénomènes religieux comme des phénomènes
ethnologiques et ethnographiques, l'Europe septen-
trionale s'étend plus loin qu'aux points de vue géo-
logique et géographique : elle comprend tous les
pays où se trouvent de vieilles populations appar-
tenant aux groupes des Slaves de l'Est et des Slaves
du Nord, la Petite Russie et la Russie blanche, et les
parties de la Pologne situées au Sud de celles dont
nous avons parlé plus haut. De même encore, elle
englobe le domainede toutes les vieilles populations
germaniques, à l'Ouest et au Sud de la Bohême et
des monts de Thuringe, et donc la Haute comme la
Basse Allemagne. Là, en effet, subsistent encore,
dans les croyances et dans les traditionspopulaires,
de curieux vestiges des antiques religions germa-
niques, en Franconie, en Souabe, en Bavière, etc.

Etendons donc encore le champ primitif de notre
étude; au double point de vue ethnique et religieux,
l'Europe septentrionale est en effet beaucoup plus
vaste que nous l'avons constaté d'abord. Elle atteint
les rivages qui, au Sud de la plaine russe, sont bai-
gnés par les flots de la Mer Noire ; par delà le môle
proéminent des Karpates et de la Bohême, elle va
jusqu'aux vallées alpestres de la Bavière. Elle gagne
ensuite, au long du Rhin, les plaines flamandes, et,
en face d'elles, celles de l'île de Bretagne, laissant
à l'Ouest le-domaine des religions celtiques, qui sont
celles de l'extrême Europe occidentale.

Nous ne nous occuperons pas de ces dernières,
qui méritent à tous égards une étude particulière.
Les autres suffiront, à elles seules, pour retenir, si
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brièvement que nous parlions de chacune d'elles,
pendantun long temps noire attention.

H. RELIGIONSÉTEINTES HT RELIGIONS EXISTANTESDE
L'EUROPE DU NORD. — Passons-les donc en revue,
en commençantpar les plus septentrionales, quisont
en même temps les plus rudimestaires, par celles
des Hyperboréensqui vivent des deux côtés du cer-
cle polaire arctique. En descendant ensuite plus au
Sud, nous nous trouverons en contact, entre les
monts Ourals et la Baltique, avec des populations
finnoises plus ou moins pures plus ou moins civili-
sées puis avee les peuples battiques intermédiaires
des Slaves et ées Germains : Lettons, Lithuaniens
et B.irusses. H ne nous resteraplus ensuite à étudier
que les religions primitives des populations slaves
plus orientales ou plus méridionales, des Russes,
des Polonais et des Wendes, et celles, aussi mal
connues ou à peu près, des Germains et des Scandi-
naves. Ceux-ei,dont l'aire d'habitat se trouve dans
les péninsules Scandinave et du Jutland et dans la
grande plaine allemande,et dan=; les lies plus ou
inoins perdues dans l'Atlantique de l'Islande el de la
Grande-Bretagne, ont poussé au début de l'époque
médiévaleleurs tribus les plus avancées jusque sur
les rivages les plus occidentauxde ce que nous appe-
lons l'Europe septentrionale, comme, plus au Sud,
jusqu'en Gaule et jusqu'en Ibérie;mais ils n'ont pas
titrdé,dans ces dernierspays, à embrasser des confes-
sions chrétiennes, et plus rien, pour ainsi dire, n'y
subsiste des anciennes religionsgermaniques. Voilà
pourquoi, dans l'extrême Ouest du continent, nous
ne faisons pas place aux religion? de l'Europe sep-
tentrionale.Voiià aussi pourquoi Germainset Scan-
dinaves sont les derniers peuples de la religion
desquels nous allons essayer de nous rendrecompte
dans cet article.

Peut-être estimera-t-on peu scientifique un tel clas-
sement,à la base purement géographique; du moins
esl-il commodeet permet-il«^apporter quelqueordre
dans un exposé qHÏ n'a rien d'une étude comparée,
mais qui vise uniquement à dégager les traits essen-
tiels des religions des différents peuplesdont il doit
s'occuper successivement.

A. Lus EYPEKUORÉENS: SAMOYÈDES BT LAPONS. —
Les Hyperboréens de l'Europe septentrionale sont
des Samoyèdes ou des Lapons. Parmi les seconds,
ceux qui sont Russesviventdans la massive pénin-
sule de Kola, et les autres — Norvégiens et Suédois
— se trouvent sur les rivages septentrionauxde la
Scandinavieou dans l'intérieur du large pédoncule
par lequel cette grande péninsule est rattachée à la
m-'isse continentale. Quant aux premiers, dont on
siî it qu'ils occupent en Asie un territoire beaucoup
plus considérablequ'en Europe,et qu'ils y sontbeau-
coup moins clairsemés, ils nomadisent dans l'Ouest
de l'Oural jusqu'à la mer Blanche, à travers les
toundras et les forêts coupées de marais riveraines
de la Pelchora; ils y chassent, ils y pèchent, ils y
paissent leurs rennes, menant une vie errante ei mi-
sérable, plus précaire que ne le font leurs frères
asiatiques, et ils dépérissent rapidement.

I. Las Samoyèdes.— Que les SamoyèdesJouraks
de Castren constituentun rameauparticulierde la
branche ouralienne de la famille ouralo-altaïqueeu
qu'ils soient autre chose, que leur langue soit dis-
tante ou proche de celles des autres fractions du
groupe altaïque,peu importe ici. Ce qui nous touche,
ce sont les conceptions religieuses de ces pauvres
Hyperboréens qui, nominalement, sont chrétiens,
mais qui ont en réalité conservé leurs anciennes
croyances. Celles-ci, telles qu'on peut les dégager
des renseignementsfournis par les voyageurs, sont

très grossières et ne semblent guère dépasser le ni-
veau des superstitions animistes.

Les Samoyèdesadorent en effet, en Europecomme
en Asie, le soleil, la lune, l'eau (les sources et les
rivières, la mer et les lacs, auxquels ils font de
temps en temps des offrandes), et les arbres, à
défaut des bois que ne porte pas l'aridetoundra.Ils
vénèrent d'autre part de vieilles idoles, de pierreou
de bois, de dimensions variables et de formes gros
sières, dresséessur ces caps élevés de l'océan Gla-
cial arctique, dont la silhouette se voit de loin au
milieu des plaines environnantes. Au cours du mé-
morable voyage de la Véga autour de l'Eurasie, le
savant A. E. NORDENSKJÔLD a visité un de ces lieux
sacrés dans l'île de Vaïgateh; il y a trouvé, sur une
eolîine, un groupe d'idoles samoyèdes (bolvany en
russe) entourées des ossements des animaux qui
leur avaient été offerts en sacrifice; il a vu ces
idoles barbouilléesdu sang des victimes, exactement
comme Stephcn BURROUGH l'avait déjà remarqué
dès i5'56 au cap septentrional de l'Ile Vaïgateh, où
il avait vu 420 idoles, qui sont maintenant(et depuis
une date postérieure à 1844) renversées, mais peut-
être conservées en partie dans une grotte sacrée
dontparle Nordenskjôiddans sa relation. AKozmin,
à une vingtaine de kilomètres de Mezen, existait
naguère un autre lieu sacré dont les 100 idoles ont
été brûléespar les Russes.

Pour gagner ces* différents lieux sacrés, pour y
rertdre à leurs antiques idoles, à leurs Klegs, analo-
gues à celles que représente déjà une vieillegravure
hollandaise reproduite dans le Voyage de la Véga
(t. I, p. 78 de la trad; franc.), l'hommage qui leur est
dû, pour leur offrir des sacrifices — d'ours parfois,
mais surtout de rennes —, les Samoyèdes, même
baptisés dans la religion orthodoxe (et ils le sont
tous aujourd'hui) n'hésitentpas à faire de très longs
pèlerinages.

Les Samoyèdes pratiquent également le culte des
âmes des morts, car ils croient à une vie future. Ils
le prouvent en déposant ses habits, ses outils, son
traîneau sur la tombe d'un mort. Ils croient encore
aux esprits ou tàdepizio. Ils témoignentune vérita-
ble vénération à tous les objets qui les frappent, et
semblent, comme une foule d'autres peuples primi-
tifs, donner une puissance supérieure jusqu'auxani-
maux qu'ils tuent, loutaumoins à ceux qu'ils redou-
tent. A la manièredont ils se comportentenvers les
loups ou les ours qu'ils ont abattus, ayant soin de
leur désigner des Russes, et non pas eux-mêmes,
comme leur ayant ôté la vie, on est en droit de pen-
ser que les Samoyèdes voient dans ces fauves des
êtres dont l'esprit est susceptibled'exercer sa ven-
geance sur ceux qui leur ont fait du mal. Pour ces
Hyperboréenscomme pour les populations qui les
entourent, l'ours est certainementunêtreà ménager,
sinon un dieu.

Certains auteurs signalent encore la croyance des
Samoyèdes à quelques dieux principaux : le bon
Sam-Noum ou Noum, qui protège le bétail et qui
donne la vie, et qui est entourée de Lokhètes, et le
méchant Vézako. C'est de ce dernier, le mari de la
terre, Khadako, la « mère puissante », que l'idoleaux
sept visages était au milieu du xvi' siècle, au témoi-
gnage de Stéphen Burrough, entourée de 420 autres
idoles sur le cap septentrionalde Vaïgateh. Mais ces
divinités sont'très vagues et mal définies, surtout si
l'on songe que le mot Noum ou Num désignerait à la
fois le Ciel, la Divinité et même tous les agents sur-
naturels.

Ce qui, par contre, est bien net, c'est le culte de
chaquefamillesamoyède à l'égardde son idole ouféti-
che familial (caillou enveloppé de linges et enjolivé
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de plaques de laiton, avec une arête pour figurer le
visage d'un être humain, figurine avec un morceau
de cuivre recourbé en forme de nez, poupée avecune
tête de laiton, morceaux de fer forgé plus ou moins
grossièrement travaillés, etc.), véritable idole porta-
tive, exactementde la même catégorie queles grandes
et vieilles, mêléesà de toutes petites, groupées dans
les lieux de sacrifice. De fait, les Samoyèdes, non
contents de posséder et de vénérer de telles idoles
ou bolvany sous leur tente, les emportent toujours
dans leurs migrationset ne veulent pas s'en séparer;
ils ne font aucune différence entre elleset les images
sacrées des Orthodoxes.

Des chamans jouent le rôle de ministres du culte.
A la fois prêtres et sorciers, en même temps que
médecins, ces chamans portent un costume particu-
lier : une tunique depeau à laquelle sont suspendus
de nombreux ornements en fer (couteaux, clés,
vieilles serrures, clous, plaquettes, poissons, etc.).
Us exercent une très grande influence sur les autres
Samoyèdes, auxquels ils imposent par leur habile
prestidigitation.

2. Les Lapons. — Rien donc que de très grossier
chez les quelque 5,ooo Samoyèdes dispersés entre
l'Ouralet la merBlanche; Nordenskjôidles tient pour
inférieurs aux Tchouktchis et surtout aux Lapons
qui vivent à l'Ouest du Bielo Ozéro des Russes, dans
la partie la plus septentrionale de l'Europe. Ceux-ci
ne semblent cependant pas avoir eu naguère des
croyances beaucoupplus raffinées; mais qu'ilsvivent
sur les côtes, dans les bois ou dans les montagnes,
qu'ils soient Russes, Finlandais, Suédois ou Norvé-
giens, ils ne pratiquent plus, et depuis longtemps,
leur ancienne religion. Tous sont con%'ertis, ceux de
la péninsule de Kola au christianisme grec ortho-
doxe depuisle xvr*siècle, grâce aumoineTrifan,ceux
de la Finlande et de la Scandinavie au luthéranisme
depuis le milieu du xvm« siècle. Mais ils n'ont fait
simplement, pendant longtemps, qu'« échanger des
superstitions anciennes pour d'autres plus nou-
velles », tant ils comprenaient mal les enseigne-
ments qu'ilsavaientreçus. LBOPOLD DE BUCH raconte
que, de son temps (il y a maintenant plus d'un
siècle), les Lapons luthériens se présentaient aussi
fréquemment que possible à la Sainte-Cène, car ils
la regardaient <t comme une espèce de sortilège qui
les préservait de i'influence des malins esprits ». Il
ajoute que, peu avant son voyage en Laponie (1806),
les indigènes de ce pays s'arrangeaient de manière à
partager le pain de la Cène avee les rennes de leurs
troupeaux, pour en détourner toute espèce de
danger... Rien d'étonnant à ce que de telles pra-
tiques aient été fort longues à disparaître, si l'on
sait que les pasteurs des Lapons ne parlaientpas la
langue de leurs ouailles ; ils leur prêchaientdes ser-
mons que traduisaient ensuite des sacristains inter-
prètes!... Graduellement,grâce aux progrès réalisés
en Laponie, ce lamentableétat de choses s'est amé-
lioré, particulièrement en Finlande, où les Lapons
savent aujourd'hui lire et écrire. De ce chef, leurs
pratiques religieuses se sont heureusement modi-
fiées.

En voyant ee qu'elles furent aprèsleur conversion
nominale à une religion chrétienne,on peut deviner
ee qu'elles étaient auparavant. De fait, la religion
primitive ou ancienne des Lapons était très gros-
sière. Un auteur qui a soigneusement étudié ces
Hyperboréens et qui a recherché les faibles traces de
leurs antiques croyances dans les actes de leur vie
journalière ou dans leurs superstitions, GUSTAF DE
DÛBEN, veut qu'ils aient d'abordvénéré les forces de
la Nature,-puis qu'ils leur aient donné une âme à
l'image de celle de l'homme. De là, chez eux, l'exis-

tence de nombreuses divinitésnaturelles.toutesindé-
pendantes, toutesbonnes,maiscapables de se fâcher,
de se venger, de nuire et de devenir des divinités
malfaisantes. Le soleil, la Ruona-neïta ou « vierge
verte » (la déesse du printemps),les forêts, les eaux,
la tempête, le tonnerre constituaientautant de divi-
nités pour les Lapons pour qui, d'autre part, cer-
tains arbres — l'aulne et le sorbier— et des serpents-
fétiches étaient les objets d'un véritable culte.

A cette mythologie animiste est venue, en dernier
lieu, s'en ajouterune autre,une véritablemythologie
d'importation, grâce à laquelle le panthéon des
Lapons présentait, à l'époque de leur conversion,
autant et peut-être plus de ressemblances que de
divergences avec ceux des populations avoisinantes.
Radien, le maître céleste, Jubmel, dieu, qui rappelle
le Jumala des Finnois, Perkel, le diable, et aussi
Thor, qui est tenu pour un dieu douxet bienfaisant,
le promoteur des récoltes, le dieu qui lance des
flèches à l'aide de l'arc en ciel, voilà les principales
divinitésanthropomorphiquesintroduitesen dernier
lieu dans le panthéon des Lapons.

Ces primitifs croyaient à une autre vie. Pour eux,
les morts la passaient, dans le Saivo, une demeure
infra-terrestre, voisine de la surface où se meuvent
les vivants ; et les premiers necessaientdes'intéresser
aux derniers; parfois même ils leur rendaient visite.
Ainsi s'explique le soin qu'avaient les Lapons de
marquerla demeure des morts pardes pierresauprès
desquelles des sacrifices étaient offerts en leur hon-
neur ; ainsi s'expliqueencore l'attention des vivants
de placer sur la tombe d'un défunt les objets dont
celui-ci se-servait journellement. Si on n'enterre plus
son chien avec lui, du moinsjette-t-onencore dans sa
tombe des espèces de coquillages appelés « âmes de
chien ». Tout cela témoigne des croyances desanciens
Lapons au sujet des morts, qu'ils tenaient encore
pour repassantau bout d'un certain temps chez les
vivants et s'incarnant dans le corps de leurs descen-
dants. Mais, comme ils ne savaient jamais quand
s'étaitopéréecelte métempsychose,ils vénéraientdes
Seilar, des dieux des ancêtres, auxquelsils faisaient
des sacrifices, etc.

Entre les Lapons et les divinités, quelles qu'elles
fussent, des sorciers ou chamans, des Noid, consti-
tuaient les intermédiaires.Ces sorciers, noncontents
déjouer le rôle de prêtres, étaient encore devins et
magiciens. Comme tels, ils ont été réputés de très
bonneheure; le Kalevalafinnoisen témoigne. Il parle
souvent avec effroi du redoutable pouvoir des sor-
ciers lapons, « des magiciens puissants, des savants
devins, des habiles ensorceleurs qui chantent les
runots de Laponie ». Essayant de détourner son fils
de s'éloigner de sa demeure, une mère lui dit : « Ne
pars point pour les régions de Pojola, pour les lieux
où vivent les fils des Lapons, avantd'avoiracquis la
science (magique), avant d'avoirenrichiton espritde
connaissances. Le Lapon peut t'ensorceler; il peutte
précipiter, la bouche dans le charbon de forge, la
tête dans l'argile, les coudes dans les tisons ardents,
les poings dans la cendre brûlante, au milieu des
pierres enflammées. » Et elle ajoute : « Tu ne saurais
lutter en puissance magique avec les fils de Pojola,
car... tu ignores les chants de Laponie. » Le même
poème montre les sorciers lapons se dépouillantde
tous leurs vêtements pendant les nuits d'été, afin de
se soustraireaux influences magiquesqu'ils pensaient
y être attachées, et se dressant debout sur des
pierres, afin de donner plus de force à leurs opéra-
tions. Mais il ne parle pas des moyens dont ils se
servaient parfois pour pratiquer leur art, à moins
que le Sampo convoité par eux ne soit, selon une
hypothèse de G. de Dûben, le tambour magique de
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provenance asiatique dont nous dirons quelques
mots tout à l'heure.

Quoi qu'il en soit, voici ce que racontent des
auteurs plus récents que les runoiat du Kalevala.
Pour déchaîner lèvent et la tempête, ils défaisaient
les noeudsqu'ils avaientnoués à des cordesmagiques.
Parfois, tandis qu'ils étaient tombés dans une sorte
de catalepsie, leur âmevoyageant au loin allait, dit-
on, chercher une réponse à des questions posées.
Parfoisencore, pourrépondreàd'autresquestions,les
chamans lapons recouraient à de curieux tambours
magiques, comme le font encore aujourd'hui les
Ostiaks et les Samoyèdes ostiakisés. La boite,
oblongue le plus souvent, était fermée par une
peau de renne peinte en blancet couvertede dessins
grossiers représentantle Christ et ses apôtres, une
foule de dieux, le soleil, la lune, les étoiles des
oiseaux, etc. Du pointoù s'arrêtaient soit l'arfa ou
baguette divinatoire, soit des anneaux de laiton
plaeés sur le tambour et mis enmouvement lorsque
la caisse était battue, le chaman déduisait des pro-
nostics et lirait une réponse pour ceux qui étaient
venus l'interroger. Enfin, le sorcier lapon faisait
encore usage de pratiques particulièrespour le trai-
tement des maladies, et donnait aux autres Lapons
les fétiches que ceux-ci désiraient avoir, mais dont
ils se débarrassaientlorsqu'ils n'enétaient pas satis-
faits (on a vu, par exemple, des Laponsjeterau feu
des fétiches impuissantsàpréserverIeursrennes d'une
épizootie)... La considération dont a joui, après la
conversion de ces Hyperboréens, le sacristain qui
traduisait aux fidèles les paroles du pasteur, n'est
qu'une suite de la crainte respectueuse dont le sor-
cier était naguère entouré.

Aujourd'hui, ici avec les progrès de la religion
orthodoxe qui amène les Lapons russes à faire
i5o jours déjeune par an, là avec ceux du luthéra-
nisme et de l'instruction, le vieux prestige des sor-
ciers s'est évanoui ; mais.enmêmetemps,ont disparu
les traces vraiment perceptibles des anciennes
croyances. Les Lapons n'établissentplus de liens de
parenté entre les rochers, comme au temps où les
visitaitRégnard, l'auteurdramatiqueduxvne siècle;
ils ne traitentplus ceux-ci depères, eeux-làde mères
et tels autres d'enfants ; ils ne les fontplus se rendre
mutuellement des visites nocturnes. Ils auraient
d'autrepart (telle est la rumeur recueilliepar G. de
Dûben)détruitvers le milieu du xixe siècleledernier
<f arbre des runes», c'est-à-dire,les dernièresécorces
de pin ou de bouleau sur lesquelles étaient tracées
par des sorciers des images d'instruments.d'hommes
et de dieux et qui étaient consultées par les Lapons
dans tous les actes de la vie. Enfin, c'est seulement
dans les musées qu'il faut aller chercher les seiteh,
ces pierresbizarres, parfois grossièrementsculptées,
autour desquelleson célébrait naguère des ritesreli-
gieux. Le vieux mélange de fétichisme et de poly-
théisme des derniers Lapons païens n'est donc plus
maintenantqu'un lointain souvenir.

B. LES PEUPLES DE LA RACE FINNOISE.— i.Les Fin-
landais. — Si brèves soient-elles, ces indications
d'ensemblepermettentde discerner chez les Lapons
l'existence de deux religions successives : un sub-
stratum purement fétichiste, puis un polythéisme
anthropomorphique plaqué sur ce substratum. De
ce polythéisme, les Lapons sont surtout redevables
à leurs voisins du Sud-Est ou du Sud (suivant la
partie du pays qu'ils occupent), à ces frères de race
avec lesquels ils se sont trouvés en contact et qui
sont devenus leurs ennemis historiques, les Finlan-
dais ou Finnois.

Ceux-ci (les Suomalaïset, comme ils s'appellent
eux-mêmes,leshabitantsdupaysdes marais, Suoma)

sont dépeints par les auteurs anciens qui en font
mention (TACITE, PTOLÉMÉE) comme de véritables
sauvages,analoguesaux Samoyèdes ou aux Ostiaks.
Mais ils ont assez vite réalisé des progrès considé-
rables, et ils ont su s'élever dans l'intervalle de
quelques siècles àun degré de civilisation très supé-
rieur, comme en témoigne le remarquable poème
épique national qu'est le Kalevala.

Ce n'est pas ici le lieu de parler longuement du
Kalevala, ni de racontercommentil a été recueilliet
reconstitué auxixe siècle, ni non plus de dater les
différentschantsquile composent.Ilsuffirade remar-
quer que la presquetotalité du poème a étécomposée
à une époqueabsolument païenne et que, seul, le
dernier chant, la 5o* runo, annonce l'approche du
christianisme et en indique la supériorité sur les
anciennes croyances. Ce chant est donc incontesta-
blement postérieuraux autres ; on doit le dater du
XIIeau xiv° siècle, alors que l'on est en droit de faire
remonter les autres jusqu'à une époque bien anté-
rieure, du ve au vme ou, plutôt, seulement du vu*
au Xe siècle de notre ère,

Quelque époque, plus ou moins précise, que l'on
assigne à la compositionde ses différentesparties,le
Kalevalane laisse qu'entrevoirla religion primitive •

des Finnois, celle dans laquelle le Ciel, la divinité
mâle et la Terre, ladivinité femelle, étaient l'objet,
de leur part, d'un culte fétichique.Ce qu'il fait beau-
coup mieux connaître, c'est la religion des temps où
les Finnois proprement dits, avant leur conversion
à la foi chrétienne, s'étaient élevés jusqu'à un poly-
théisme anthropomorphique incomplet.

Il débute par une curieuse et bizarre cosmogonie
qui met en pleine lumière le rôle d'une belle vierge,
d'une fille de l'air. Luonnotar, la force créatrice.
Lorsqu'ellequitta leshautessphères oùelle avaitcessé
de se complaire, « vastes régions de l'air, espaces
immenses de la voûte élhérée, plaines désertes et
mornes », l'eau se sépara de l'air. Plus tard, unmou-
vement provoqué par la douleur détermina la des-
truction d'oeufs qu'une canne aux larges ailes avait
déposés et commencé de couver sur son genou en
sortant de la mer ; de là résulta la séparation du
« Ciel sublime», du « Soleil radieux », de la « lune
éclatante », des étoiles, des nuages et de la terre,
« mère de tous les êtres ». Plus tard encore, Luon-
notar modela la terre ; puis enfin, plusieurs siècles
après que la mer l'eût rendue féconde elle donna
naissance au principal héros du Kalevala, ausavant
runoia ou chanteur de runot, Waïnamoïnen.

Luonnotar est donc l'agent de la création ; mais
elle nepeutrien faireparelle-même.Au-dessusd'eUe,
en effet, comme au-dessus des autres dieux secon-
daires, et des runoiat, et des hommes ordinaires,
existe undieusuprême,Jumala, que le poèmeappelle
égalementUkko.Jumala, « la demeure du tonnerre »,
c'était avant les tempsdu Kalevala le nom du dieu
mâle, du dieu du Ciel, dont il a été question plus
haut ; c'est devenu ensuite le nom générique de
toutes les divinités, encoreque ce nom ailété surtout
accolé à celui d'Ukko, « le vieillard ». Celui-ci
<c habite au haut du Ciel et règne sur les nuages » ;
il « supporte le monde ». Il n'agit pas toujours par
lui-même, jusque dans les circonrtances les plus
importantes, mais rien ne se fait que de son assen-
timent. Il préside à l'oeuvre de la création, et c'està
lui que toutlemonde a recours : Luonnotarpour être
délivrée de ses angoisses,Waïnamoïnenpourobtenir
la venue de la pluie, « l'eau des hauteurs du ciel, le
mieldessources éthérées.surles germes quipoussent
sur les semences qui croissent et se développent ».
Ainsi donc,Jumala-Ukkopermetla venue de tous les.
événements qui se produisent dans le monde,etc'est.
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lui, « le bon Jumala », qui, de très haut, dirige tout.
Aussi le proclame-t-on « le créateur très haut,
l'arbitre suprême du temps », celui qui « sépara l'air
de l'eau, et [qui], de l'eau, tira la terre », — « le dieu
suprême,le vénérable père céleste qui parleà travers
les nuages, qui fait entendre sa voix à travers les
espaces de l'air », — le « maître souverain de la
foudre » et le t dominateur des nuages », — « le dieu
suprême entre tous les dieux, le Très-Haut, le Bien-
heureux ».

Jumala-Ukkoest la seule divinité dont le Kalevala
(complété par ce recueil de poésies lyriques qu'est
le Kanieletar) permette de bien définir le rôle et les
attributions. Au-dessous de cet arbitre souverain,
dieu suprême entre tous les dieux, qui commande
spécialementau Ciel et à l'Air, apparaissentdans la
mythologiefinnoise de nombreuses autres divinités.
Celles-ci, plus ou moins importantes, personnifient
ies forces multiples de la Nature. C'est que, pour les
Finnois comme pour les anciens Romains, des
influences occultes, des volontés immatérielles, sont
en quelque manière incorporées aux objets qu'elles
meuvent. Ces divinités sont en lutte constante les
unes contre les autres, celles-ci étant des divinités
de la lumière, de bons génies, et celles-là des divi-
nités des ténèbres, de mauvais génies. Elles sont,
d'autre part, d'ordinaireassociéespar couples — du
moins les plus importantes d'entre elles —, et ces
couples sont tous issus du sein de la Nature, qui les
contient et qui les occupe, mais sont susceptibles
d'avoir pour enfants des divinités inférieures, les-
quelles procèdent d'eux de toutes les manières.

Dans ce Panthéon anthropomorphique, dont les
divinités sont de vagues personnifications au déve-
loppement très incomplet, il convient de placer au
premier rang l'épouse de Jumala-Ukko, Akka, « la
vieille ». Celle-ci diffère de Maan-enno, « la mère
de la Terre », sans autre nom. déterminé, qui est un
témoin des toutes premières croyancesdes Finnois,
exactement comme le nom de Jumala. Puisviennent
Anlo ou Ahti « le roi des vagues bleues,l'anciendes
eaux, à la barbe de gazon >, et à côté de lui, comme
Akka auprès d'Ukko, Wellamo, « la souveraine des
ondes,la vieille femmeau sein enveloppéde saules » ;
de même aussi, « le roi des bois, le dieu tulélaire
des forêts, à la barbe grise », le géant Tapio (ou
Vuippana, l'hommeau long cou) et sa femme Mie-
likki, « la mère de la forêt », et Pellervoinen, le
dieu protecteur des champs, qui exerce un pouvoir
souverain sur les arbres et sur les plantes. En
face de ces divinités bienfaisantes, en voici de
mauvaises: Euroni, le dieu de la mort, qui règne
sur la région des morts, dans la profondeur de la
terre, en compagnie de cette Tuonetar, la femme,
la mère, la reine de Tuonela, que le runoiat appelle
par antiphrasec la bonne hôtesse ».

Autour deces divinités supérieures, la mythologie
finnoise en place d'autresencore,desdivinités secon-
daires et vraiment inférieures, ayant chacune son
rôle déterminé.CesontdesHaltias, desespritslibres,
et ils foisonnent. Il en est dans les airs, commeAn-
niki « la fille de la nuit, la vierge du crépuscule »,
et Terhenetar, la déesse des brouillards et des va-
peurs qui, du haut des régions éthérées, répand sur
la terre des nuées qu'elle passeau tamis, etEleiatar
la déesse des vents du sud. Il en est dans les forêts
et dans les campagnes, et qui sont légion: Suvetar,
une déesse des bois, et les déessesdes pins, des gené-
vriers, des sorbiers, et celle des bois el des canards,
qui a pour nom Sotkoltar, etc. N'oublions pas non
plus Untamo, qui préside au sommeil et aux songes,
Suonelar, une des déesses de la santé, qui a pour
attributions spéciales la confection et l'entretien

des veines. Celle-cia pour adversaires la déesse des
maladies, Kivutar, et la déesse des douleurs, Wam-
matar, deux divinités malfaisantes comme le sont
d'autre part Tursas ou Turso, à la figure mons-
trueuse, et Welehinen, ces mauvais génies des
eaux, et le fils sanglant de Tuoni, aux doigts crochus,
aux ongles de fer, el ces filles de ce même Tuoni, à la
taille courte et au corps rabougri, parmi lesquelles
se place au premier rang une autre déesse des mala-
dies, Kipu-Tyttô.Toutefois, c'est encore dans Hiisi,
ou Lempo, le dieu du mal, qu'il faut voir le plus
redoutablede ces innombrables esprits malfaisants.

Tenons compte enfin de la foule des comparses,—
des haltias, eux aussi, — qui servent ces divinités
et qui exécutent leurs ordres, qui en procèdent ou
qui les accompagnent : t les belles vierges de l'air,
les filles bien-aimées de la nature », et aussi les
vierges des rivages, à la parure de roseaux, avecleurs longues boucles et leur riche chevelure » ou
encore les vierges des bois vêtues de bleu, qui habi-
tent Havulinna, le château construit en sapin... Et
n'oublions pas davantage ces lutins, qui sont par-
fois les collaborateurs de divinités malfaisantes.

Telle est cette curieuse mythologie finnoise, toute
anthropomorphique, et dont certains dieux sont
aussi humblesque ceuxdes vieuxLatins. Il en ressort
nettement qu'au moyen âge les habitants de la Fin-
lande actuelle croyaient à une nouvelle existence au
delà du tombeau,et dans cette autre vie, à des puni-
tions pour les méchants. Le Kalevala l'indique for-
mellement : « O vous, enfants des hommes, gardez-
vous, tant que durera cette vie, de pervertir les
innocents, de précipiter dans le crime ceux qui sont
purs; vous en seriez durement punis là-bas, dans
les demeures de Tuoni. Une place est réservée aux
criminels : un lit de pierres brûlantes, de rochers
de feu, une couverture de couleuvres, de vers et de
serpents. »

C'est dans les entrailles de la terre que se trouve
cet enfer; y a-t-il, par contre, pour les bons, un
paradis dans ces horizons lointains, dans ces
espaces inférieurs du ciel, vers lesquels, à la fin du
Kalevala, le runoïa Waïnamoïnen, dirige sa barque
en s'éloignant des rivages de la Carélie? Le poème
ne l'indique pas.

Il donne à entendre, par contre, que les anciens
Finnois croyaient à une sorte de métempsyehose.
L'histoire de la jeune Aino, qui s'est involontaire-
ment noyée et qui s'est transformée en un poisson
unique, en fournit une preuve très nette, comme
aussi celteparoleducorbeau : « Jette de nouveau ton
fils dans la mer ; peut-être y deviendra-t-ilun beau
morse ou une gigantesque baleine. »

Le Kalevalane fournit pas non plus de renseigne-
ments sur le culteque les populations dontilraconte
la vie quotidienne et dont il chante les luttes contre
les Lapons rendaientà leurs divinités. Mais on a re-
levé chez les Finlandais certaines traces d'une véri-
table ophiolàtrie, qui ne semble pas avoir différé
beaucoupde celle qui existait chez les Lapons; on
a constaté aussi que le serpentjouait un très grand
rôle dans la magie finnoise. On a d'autre part, si-
gnalé dans le Kalevala des allusions au cuite reli-
gieux dont étaient les objets la mer et les fleuves, el
les poissons, etc. Par ailleurs, il est question de
lieux sacrés, d'idoles, de sacrifices, et de fêtes sur-
tout agraires; on sait aussi que les Finlandais
avaient une fête des ancêtres, une sorte de fête des
morts. Il semble enfin qu'ils eussent des nombres
sacrés, en séries (5, 6, 7, 8), ou isolés : 3 surtout,
mais aussi 5, et 7, et g, qui est le carré de 3.

Un point sur lequel le Kalevala est presque inta-
rissable,c'est l'importanceetla puissancedes sorciers
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enchanteurs.Pour les Finlandais, l'homme n'est pas
du même sang que les dieux, mais les sorciers sont
plus que de simples mortels ; c'est ce que donne à
entendre sans cesse le Kalevala, dans lequelCompa-
relti voit, non sans apparence de raison, l'épopée
des magiciens, Waïnamoïnen y étant le type du
sorcier intellectuel, Ilmarinencelui du sorcier vul-
gaireet routinier elLemminkainencelui de l'amant,
un véritable Don Juan barbare. De fait, il est des
sorciers de diverses sortes ; tels, par la puissance de
leurs seuls regards, communiquent aux choses une
vertu magique. De même aussi, les femmes sont très
versées dans les sciences occultes. Celles-ci, envieu-
ses du bonheur dont jouissent les Finlandais, leur
envoient de cruelles maladies et ne cessent de vou-
loir les accabler de toutes sortesd'épreuves ; celle-là,
après avoirpéniblementrecueilli les membres épars
de son fils et les avoir rapprochésles uns des autres,
arrive à réaliser le vrai miracle de rendre, en trois
opérations successives,lavie complète à son enfant.

Mais les plus puissants de tous les sorciers sont
sans contredit les runoiat. Ces compositeurs, ces
chanteurs de runot, ces bardes, ces aèdes sont doués
d'un pouvoir magique. Ce ne sont pas seulementdes
charmeurs, aux lèvres desquelles sont suspendus,
quand ils chantent, tous les animaux de la création,
et les arbres des bois, et les fleurs des champs ; ce
sont aussi de redoutables magiciens. Ils savent (en
particulier « le runoia éternel, le vieux, l'impertur-
bable Waïnamoïnen») se servir de paroles qui leur
permettentd'accomplir les actes les plus extraordi-
naires; ils commandent aux éléments, ils ébranlent
des montagnes, ils fabriquent des baumes capables
de rejoindre les deux parties d'un tremble abattu et
complètement fendu, de combler les crevasses dés
rochers, de supprimer les fentes des pierres ; ils en-
chantent leurs adversaires, ils font surgir des trou-
pes d'hommes et de femmes qui leur servent d'auxi-
liaires dans leurs entreprises ; ils descendent aux
enfers et en sortent vivants, après avoir déjoué les
embûches des divinités infernales. Us sont des in-
termédiaires entre les dieux etles hommes, et sinon
des prêtres, du moins des médecins et des sorciers
tout àla fois. A celui qui les répète, lesparolesqu'ils
prononcèrentdoivent assurer le succès de ses entre-
prises : une opulente moisson s'il a récité, en ense-
mençant son champ, l'invoeation de l'ensemence-
ment ; une heureuse chasse si, au moment de partir,
il a dit le discours du chasseur; les ensorcellements
et les autres dangers si, avant de se lancer dans
une expédition, il a récité sous la poutre principale
du toit les a paroles de précaution » ; une heureuse
délivrance à la femme qui dit le chant de l'accou-
chement, etc.

Ces indications si nombreuseset en même temps
si variées, que permet de compléter encore le recueil
de proverbes, d'énigmes et de chants magiques
publié par L. LÔNNROTT,ne sont pas les seules que
fournisse le Kalevala; combien d'autres encore on
peut extraire de ce curieux poème, ou plutôt de ces
différents poèmes juxtaposés 1 Au sujet d'arbres
sacrés comme le chêne, « l'arbre de Jumala », et le
sorbier, d'oiseauxcomme le coucou, qui est l'oracle
du bonheur tandis que le corbeau et la corneille
présagent les malheurs par leurs croassements, le
Kalevalaest pleind'allusionsou dementionsqui com-
plètentetprécisentcet aperçu d'ensemble. Il contient
aussi, sur les singulières cérémonies qui accompa-
gnent la mort de l'ours,de bien intéressantesindica-
tions

.
Enfin,sur ce chef-d'oeuvrede la magie,cemys-

térieux sampo, quia le pouvoir de créer toutes autres
choses, que de renseignementsdans le Kalevala ! On
en peut dégager la conclusion que voici : alors

même qu'une religion polythéiste et anthropomor- '

,
phique s'est substituéechez eux au fétichismeprimi-
tif, les Finlandais ont gardé nombre de leurs an-
ciennes croyances et coutumes religieuses; ils les
ont acoommodées à leur nouvelle religion et ont
continué de les pratiquer, plus ou moins modifiées,
en même temps que de récentes.

Telle était encore la situation au temps du roi de
Suède Eric IX, le saint, de la maison de Stenkill, qui
régna de n55 à 1160. C'est ce souverain, on le sait,
qui, après avoir conquis la Finlande, travailla à la
convertir (surtout par la force, semble-t il) et qui
soutint l'apôtre et le martyr de lévangélisation de
la contrée, saint Henri, le premier évêque d'Upsal.
Dès lors, la Finlande plus ou moins christianisée
obéit aux instructions du Saint-Siège jusqu'au jour
où, avec la Suède, elle se sépara de Rome, de par sa
conversion au luthéranisme,dans le secondquart du
xyi* siècle, au temps de Gustave Wasa ; mais les
Finlandais conservèrent néanmoins toujours bon
nombre de croyances qu'ils tenaient de leurs an-
cêtres, et les traces en subsistentparfoisencore dans
leurs superstitions.

2. Les Finnoisde la Russie Orientale. — Les
Finlandais ne sont pas la seule population de race
finnoise qui vive sur le sol de l'Europe septentrio-
nale; on en trouve beaucoup d'autresencore, plus ou
moins importantes et plus ou moins civilisées. Les
Lapons hyperboréensdontil a été questionplushaut
constituent un groupe de la race finnoise, mais un
groupe particulier,distinct(selonA. DE QDATREFAGES)
des deux groupesdes Finnois blonds et des Finnois
bruns, et c'est encore à cette même race qu'appar-
tiennent d'autres populations de la zone forestière,
soit dans l'Est de la Russie, soit au Sud de la Fin-
lande proprementdite : ZyriEnes, Votiaks, Mordves,
Tehérémisses surtout, ou encore Esthoniens, etc.
Occupons-nous d'abord des populations les plus
orientales, de celles qui conservent aujourd'hui
encore un paganisme plus ou moins vivant, sous des
apparenees orthodoxes.

a) Les Syrianes.— Au milieu des Samoyèdes.les
voyageurs signalent, dans la Russie septentrionale,
l'existence des Zyrianes ou Zirianes. Disséminés en
petit nombre, depuis la mer Blanche jusqu'à l'Oural,
au Nord du cercle polaire arctique, ees Finnois sont
surtoutnombreuxdans les cantons qu'arrosent,p!us
au Sud, la haute Petchora, la haute Vitchegda et la
haute Kama. Ce sont des Finnois du type biond,qui
descendent des Biarmes,dont parlent les Sagas Scan-
dinaves et desPermiensdes chroniques russes,mais
qui ont été vraiment seandinavisés par l'influence
normande, puis qui ontété convertis à la religion
orthodoxe.

Néanmoins, sur les rives des affluents delà Dvina
supérieuresurtout, ils ont encore conservé quelques
vestiges de leursvieillescoutumes,mêmeen matière
religieuse.

Naguère, en plein moyen âge, les Zyrianesavaient
des croyances se rapprochant de celles des Finlan-
dais ; les Sagas ne parlent-elles pas d'un temple
dédié à Jumala par les Biarmes (peut-être à Kolmo-
grod, à 47 milles de la mer Blanche, sur la Dvina,
un peu en aval du confluent de la Pinega); ne par-
lent-elles pas aussi d'une statue de cette divinité,
reyêtue d'or et d'argent, qu'auraient détruite les
pirates Scandinavesd'un certain Thore, au temps de
samt Olaf(xr* siècle)?

Mais, depuis la fin du xive siècle les Zyrianes ont
cessé d'adorer le soleil, le feu, l'eau, les arbres et la
« vieille femme d'or » ; ils n'ont plus leur « bouleau
de prophétie ». Seuls, actuellement, des sacrifices
d'animaux offerts devant les églises constituent les
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épaves visibles de l'ancien culte de ces populations
finnoises.Quant aux vieilles traditions religieuses,
elles se perpétuent toujours parmi les Zyrianes.
C'est ainsi que le Telpos Is (la pierre du nid duvent),
une cime ouralienne de plus de i .600 m., aux som-
mets dentelés,est le séjour de l'Eole zyriane ; dé-
fense aux bateliers de siffler ni de crier en passant
à la base de ee massif, de crainted'attirer le vent.

b) Les païens de la vallée moyenne de la
Volga; les Votiaks. — Sur d'autres populations
finnoises de la zone forestière, la religion russea eu
moins de prise encore que sur les Zyrianes. On
trouve encore, en effet, dans la vallée moyenne de
la Volga, non loin de Kazan, plusieurs centaines
de milliers de véritables païens. Officiellement,
ces Finnois ont été convertis et nombre d'entre eux,
comme de bons orthodoxes, portent une croix au
cou et assistent aux exercices du culte; mais quel
scepticisme que le leur I « Ma foi, déclarait l'un
d'entre eux à Stephen Sommier, je ne tiens pas à
changer de religion. Avec leurs chants et leurs
cierges, les Russes n'obtiennent pas davantage de
l»urs dieux que nous n'obtenons des nôtres par
de ; sacrifices dans les bois. » Aussi, comme l'a très
bie 1

dit CharlesRABOT, « même chez les convertis
persistentles anciennes croyances ; dans leurs idées
religieuses, les saints du paradisorthodoxe ontsim-
plement pris place à côté des divinités de l'Olympe
indigène,et en leur honneur ils font des sacrifices
pareils à ceux qu'ilsoffraient jadisà leurs divinités.
Christianisme et paganisme se trouvent ainsi inti-
mement mêlés. »

Voilà ce que l'on peut constater entre Kama et
Viatka. Les Votiaks qui vivent dans cette partie de
la Russie ne sont chrétiens quede nom,etconservent
assez fidèlement ces anciennes croyances animistes
qui leur faisaient donner une âme à la plupart des
objets tout comme aux hommes. Pour eux, d'autre
part, un grand nombre d'esprits anthropomor-
phiques, les mourt, gouvernent les élémentset protè-
gent les humains. Les uns habitent la forêt, d'autres
les eaux. Ces mourt se mêlent aux hommes, partici-
pent à leurs travaux, à leurs jeux. Le plus puissant
d'entre eux, l'In-mourt, l'Inmar, est l'esprit du ciel,
qui est devenu le dieu suprême, habite les espaces
éthérés et lutte contre les mauvais esprits, les chaï-
tans. Ceux-ci sont d'introduction récente dans la
mythologie votiake. Naguère, en effet, cette mytho-
logie ne connaissait que des esprits obéissant à
leurs penchants et susceptibles, exactementcomme
les hommes eux-mêmes, de faire tantôt le bien et
tantôt le mal; et c'est devant les chaïtans qu'ont
disparu les Vorchouds, ces esprits protecteurs des
familles ou des clans dont le souvenir subsiste seul,
attesté par un « mot témoin » (si l'on peut dire) de
la langue votiake, désignant une idole... Dans tous
2es cas, s'ils semblentavoir offert naguère des sa-
crifices humains à leurs divinités et s'ils ont peut-
être pratiqué même l'anthropophagie, les Votiaks
se contententaujourd'hui de sacrifices d'animaux.A
leurs dieux, parmi lesquels oh doit (comme chez
tous les autres peuples delà race finnoise) classer les
arbres et les bois, les sources, les rivières et les lacs,
ils présentent des victimes (une chèvre ou un coq)
dont ils consommentensuitelachair dans lesagapes
sacrées qui succèdentaux sacrifices eux-mêmes. En
témoignage de ceux-ci, ils suspendent à des arbres,
sur des poutres, etc., la peaudes animaux égorgés.

Ainsi — et telle est bien la conclusionqui se dé-
gagedes étudesde J.-N. SMIRNOV—les Votiaks soi-
disant orthodoxes sont en réalité tout autres; sous
une mince pellicule d'orthodoxie, ils sont encore
livrés au véritable paganisme.

Tome III.

c) Les Mordves. — Chez les Mordves, comme
chez les Votiaks, il est actuellement question d'un
mauvais esprit qui a le nom de Sajtan; mais Sajtan
ne joue de rôle que dans leur cosmogonie, et ce nom
n'est pas le seul trait d'importation étrangère que
l'on puisse relever dans cette cosmogonie, dont
voici un bref résumé.

Au commencement, il n'y avait rien que le Ciel
(Skaj) et la matière, c'esl-à-dire la terre et l'eau. Sur
leur dos, trois poissons géants portaient la terre,
que recouvrait l'eau, au-dessus de laquelle Skaj na-
geait, ou voguait en barque. Un jour, Skaj créa la
terre; mais il avait auparavant,dans un moment de
distraction ou de dépit, donné naissance à Sajtan,
et celui-ci se mit à gâcher l'oeuvre de Skaj. Il en mé-
rita ainsila malédiction, et dès lors commença une
lutte ininterrompue entre Skaj et Sajtan. L'homme
en pâtit, car Skaj ayant créé les bons esprits, Sajtan
créa les mauvais.

Cette cosmogonie est complètementindépendante
de la religionmêmedes Mordves, qui ont pratiqué
naguère le culte des ancêtres. Poureux,commepour
tant d'autres peuples païens, le mort (celui-cin'était
pas inhumé, mais simplementdéposé à la surfacedu
sol) conservait dans la vie d'outre-tombe les habi-
tudes, les besoins, les passions même qu'iléprouvait
durant sa vie terrestre. Les Mordves s'appliquaient
donc à leur donner satisfaction;ils les adoraient et
aussi les redoutaient (croyance aux vampires).

Actuellement, on constate chez eux de multiples
survivances de leur paganisme ancien et du culte
des ancêtres. Ils vénèrentdesesprits protecteursqui
veillent sur la maison et sur ses dépendances, d'au-
tres esprits qui se dissimulent sous les phénomènes
de la Nature : esprits de l'atmosphère, des eaux, des
forêts... Ces esprits ont tous les caractères de l'an-
thropomorphisme; le dieu suprême du Panthéon
mordve, celui du Soleil, source de toute lumière et
de toute chaleur, a la figure humaine; de même, le
dieu du tonnerre. De même encore, les vir'ava, ou
esprits des forèls, sont des femmes de taille gigan-
tesque, auxquellesles Mordvesattribuent des enfants.
Ces idées sont à rapprocherde celles quisont énon-
cées dans le Kalevala, dont un des héros, invoquant
Mielikki, la qualifie de « reine des forêts, mère des
troupeaux,aux larges mains », et dont les auteurs
ont donné pour enfants, à cette même Mielikki,
« Nyyrikki, noble héros au casque rouge » et <c Tel-
lervo, la vierge des bois au gracieux visage, à la
belle chevelure d'or, à la robe de lin moelleuse ».

A leurs esprits, récemment encore, les Mordves
offraient des simulacresde sacrifices humains. C'est
sur des collines et surtout dans des clairières, mais
aussi sur les rives des lacs, des fleuves et des riviè-
res, ou au milieu de simples bouquets d'arbres, que
ces Finnois implorent leurs dieux. Ils ont parmieux
des sorciers et des magiciens,ou plutôtdes sorcières
et desmagiciennesque l'on peut assimiler aux cha-
mans sibériens.

d) Les -Tchérémisses. — Comme les Mordves et
les Votiaks, les Tchérémisses sont de véritables
païens, qui, de l'adoration des phénomènesnaturels
et d'un fétichismegrossier, sont passés à l'animisme,
mais n'ont guère été plus loin. Leciel (juma, iouma ;
cf. le Jumala finlandais), les pierres, les montagnes,
les arbres ont d'abord été, directement, l'objet de
leur culte ; puis, à toutes ces manifestations de la
Nature,ils ont attribué un sujet, etc'està ces esprits
que vont les prières et les sacrifices des Tchérémis-
ses .

Mais ces esprits sont bien plutôt des êtres im-
matériels ; ils ne sont guère encore anthropomor-
phisés. Si, pour ces FinnoisquesontlesTchérémisses,
l'éclair et le tonnerre sont des frères inséparables,

35
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ai ie vent est leur compagnon, si les dieux du froid
et du givre sont des vieillardset de vieilles femmes,
si encore, dans l'ensemble, les divinités sont des
mères ou des grands-pères, c'est tout. Aucunerepré-
sentation figurée des esprits.

Ces esprits, ces divinités qui commandent aux
forces de la nature, se divisent en deux catégories :
en dieuxjumos on jumas, et en génies, ouespritsmal-
faisants, ou keremetes, qui diffèrent d'un village à
l'autre. Parmi eux, les dieux seraient les plus éle-
vés, tandis que les avas ou « mères »,les koubaï ou
grands-pères, les koubozuï ou grand'mères, les ozns
ou maîtres de maison, les ones ou souverains et les
pouirchôsou créateurs, ne viendraient qu'au second
plan. Mais il ne faut pas conclure de ces litres à une
hiérarchiepositiveentre les divinités tchérémisses ;
les titres varient avee les localités et tel dieu qualifié
de juma en tel endroitne le sera ailleurs que d'«t'a...
Quoi qu'il en soit, nombreuses sont les divinités
tchérémisses. On en compte environ 70 chez les
Tchérémisses des montagnes et près de i4o chez
les Tchérémisses des prairies. Parmi les jumas
proprement dits, l'auteur qui a le mieux étudié

,
le paganisme des populations finnoises des bassins
de la Volga et de la Kama, Jean N. SMIRNOV, cite
les dieux du tonnerre, de l'éclair, de l'aurore, des
étoiles, des vents, des plantes, des abeilles, de la
maison, de la justice, ele. Mais on signale encore le
grand dieu du jour brillant, le grand dieu du jour
« matériel », etc., voire même le grand dieu du tsar
cl le créateur du dieu du tsar, qui sont sans doute
de date récente.

Pour se rendre favorables cesdifférentesdivinités,
les jumos, auxquels on demande « l'abondance de
tous bien» », et les keremetes, auxquels on se borne
à demander la guérison des maladies, les Tchéré-
misses doivent leur adresser des prièresetdes sacri-
fices ; ne dispensent-elles pas, en effet, le bien et le
mal ? De là des invocations et des oraisons intermi-
nables, de certainesdesquelles les travaux de Gabriel
IAKOVLIEV et de SMIRNOV donnent le texte; de là des
cérémonies religieuses accomplies dans des bois
sacrés, ceux-ci isolés dans les champs, ceux-là réser-
vés au milieudes forêts, y constituant de véritables
futaies de tilleuls et de sapins, ou de tilleuls et de
chênes, les uns consacrés aux jumas et les autres
aux keremetes. C'est surtout le vendredi qui est le
jour consacré' au culte ; alors s'accomplissent ces
cérémonies qui se terminent toujours par des sacri-
fices et par des repas où l'on consomme les chairs
ùes victimes offertes aux dieux. De ces victimes, l'im-
portance varie tout à la fois suivant la place hiérar-
chique de celui auquel on s'adresse et l'intérêt que
le suppliant attache à la réalisationde sa requête.

Il y aurait beaucoup à dire sur les repas sacrés
qui suivent les sacrifices, comme aussi sur les repas
funéraires; de même encore sur la substitution
d'images figurant les vietimes, de simulacres, aux
offrandes elles-mêmes. Il suffira de noter ici que les
cérémoniesreligieuses sont de deux sortes chez les
Tchértmisses: les unes sont privées et particulières
à chaque fidèle ; d'autres au contraire sont générales
et vraimentpubliques. Ces dernières se célèbrent
régulièrement (les fêtes du printemps, de la charrue,
des récoltes, etc.). ou extraordinairement, à des
isslcrvalles indéterminés, — la fête des morts, par
exemple, — ou encore en cas de calamité publique.
Le-! travaux des Russes IAKOVLIEV et SMIRNOV four-
nissent sur ces différentescérémoniesdesindications
dé;nillées auxquelles il suffit de renvoyer le lecteur.

Des vieillards, des Kartes, présidentà ces cérémo-
nies et constituent les intermédiairesentre les divi-
nités tchérémisses etles humains. Comme ees Fin-

nois n'ont point de clergé, ni même de prêtres, ce
sont les kartes qui prononcent les prières, qui invo-
quent les dieux et qui leur présentent les offrandes,
assistésde sacrificateurs, les oussos, lesquels sont
chargés de tuer les animaux offerts aux dieux en
holocauste. Ce sont donc des prêtres occasionnels,
mais qui ne sont revêtus d'aucun caractère saeré, et
qui n'exercent leur officeque temporairement; pour
chaque fête et pour chaque dieu, les Tchérémisses
élisent un karte particulier.

Ces indications générales montrent combien le
polythéisme anthropomorphique des Tchérémisses
reflète chacun des aspects de leur développement
social; elles permettentaussi de constater l'absence
de toute trace du culte des animaux chez ces Fin-
nois. Elles sontdonc intéressantes à plus d'untitre.
Il convient toutefois de les compléter pour arriver à
se faire une idée plus précise des croyances reli-
gieusesdes Tchérémisses. Ceux-ci, comme les Mord-
ves, tiennent la vie d'outre-tombe pour te prolon-
gement de la vie terrestre; il y a persistance des
besoins, des passions et des habitudes au delà du
trépas. L'àme est jugée selon ses mérites.

A en croire la cosmogonie tchérémisse, la terre
aurait été au début, comme dans la cosmogonie
mordve, noyée sous les eaux; mais par la suite les
deux éléments se séparèrentet des forêts de sapins
poussèrent sur le sol asséché.Les premiers habitants
de ces forêts furent des géants (Onar), puis vinrent
les hommes. Est-il bien utile de souligner combien
certains de ces traits diffèrent de ceux des autres
cosmogoniesfinnoises? D.y a là, semble-t-il, quelque
chose d'assez original.

e) Les Tch.0uva.che3.— Comme celles des Tché-
rémisses, les croyances et les coutumes religieuses
des Tchouvaehcsmériteraienl un examendéveloppé.
Mais pourrait-on l'entreprendre ici sans allonger
démesurémentcetteétude. Mieux vautdoncrenvoyer
ceux qui désirent les connaître aux travaux de
Jean N. SMIRNOV et de Charles RABOT, et noter sim-
plement à cette place que les Tchouvaches sont des
animistes qui ne sont point arrivés à un véritable
anthropomorphisme.Ainsi ne diffèrent-ils guèredes
autres populations finnoises, dont, l'anthropomor-
phisme est singulièrement incomplet, dont les ligu-
res;sont singuUèrementvagueset pâles, jusque dans
le poème du Kalevala.

N'allons pas d'autre part, non plus que chez les
autres populations finnoises dont il vient d'être
question, tenir les croyances et les eoutumes païen-
nes pour exclusivement en honneur dans les can-
tons où elles vivent. Aux environs de Kazan, eelle-
ci à quelques versles de dislance de eeux-là, Charles
Rabot n'a-t-il pas rencontréune petite mosquée,une
églisegTecque et un bois saeré où les païens venaient
faire leurs sacrifices? De tels faits en disent long
sur l'enchevêtrement des religions qui continuent
de subsister en Russie.

/) Les Esthoniens. — Loin dans l'Ouest des
pays arroséspar la Volgaet par son puissantaffluent
de, gaucheIaKama, dansun autre cantonde la Russie
également peuplé par des individusde race finnoise,
un tel enchevêtrement de croyances très dissembla-
bles ne se rencontrepas.L'Esthonie,que le golfe de
Finlande sépare de la Suomie plus septentrionale,
est bien, en effet, habitée par des Finnois, el surtout
par des Finnois du type brun, mais ces Finnois sont
presque tous luthériens. Seulement, de même qu'ils
sont demeurés très attachés à leurs anciens usages
et à des pratiquesusitées, depuis des temps loin-
tains, dans les actes importants de la vie, les Estho-
niens conservent encore nombre de souvenirs de
leur religion primitive,
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Celle-ci était moins avancée que celle des Finlan-
dais proprement dits,carlesEsthonienspratiquaient
simplement le fétichisme. Us vénéraient les fleuves
et les lacs, dont beaucoup portent encore, dans le
pays, la dénomination d'eau sacrée, de fleuve ou de
lac sacré. Tel était le cas pour ee tributaire du lac
Peipous qui couleà peu de distance de Dorpat, le
Wôhhanda; il portait naguère le nom de Pôhajogge
(fleuve sacré), et on lui aurait sacrifié, non pas seu
lement des animaux, mais de jeunes enfants. De
même, le lae Eim était tenu par les Esthoniensen
singulière vénération. — D'autre part, au débutdu
atvi0 siècle encore, ces mêmes Esthoniens, considé-
raientcomme sacréesdes forêts, des arbres desquelles
c'eût été une impiété que de briser un seul rameau;
ils suspendaient à leurs branches des lambeaux
d'étoffe comme le font aujourd'hui les Ostiaks sibé-
riens aux perches de leurs sanctuaires, dans leurs
bois sacrés. A une époque plus rapprochée, on avait
conservé l'usage de sacrifier une poule noire, à cer-
tainsjours, sous quelques arbres déterminés. Enfin,
chaque maison de paysan gardait, sur ah emplace-
ment soigneusement tenu, l'antique arbre tutélaire
de la famille, chêne, frêne ou tilleul, dont onarrosait
ponctuellement les racines du premier sang de tout
animal tué pourl'usagedomestique.

Aujourd'hui même, les paysans esthoniens ont
conservéquelque chose de leurs antiquescroyances.
Très superstitieux,ilsadmettent l'existence de génies
auxquels ils font des offrandes (de petits morceaux
de cire, de la laine,de menuesmonnaies), qu'ilsdépo-
sent au pied de quelque arbre, auprès d'un ruisseau
ou dans des grottes. Ils n'oseraientpas, dans les anti-
ques forêts sacrées,cueillir la fraise ou la framboise.

g) Conclusion sur les religions finnoises. —
Comparées à celles des Finnois de Finlande, les
croyancesdes autres populations de la famille fin-
noise apparaissent donc comme de même nature,
mais parvenues à des stades inférieurs d'évolution.
Elles n'en présentent pas moins leur très réel inté-
rêt. Elles reportent en effet à des temps reculés ;
elles sont plus proches de eelles qu'acceptaient les
Finnois primitifs quand ils quittèrent leur centre
d'origine, au coeur de l'Asie, pour marcher vers
l'Ouest, pour pénétrer en Europe en franchissant
l'Ouralet pour s'avancer, non sans laisser d'impor-
tantes colonies sur leur route, jusquesur les rivages
orientaux de la mer Baltique.

C. LES POPULATIONSCOMPOSITES DD SCD-EST DS LA
BALTIQUE. — Au Sud des peuples finnois établiB
•ur les bords orientaux de la mer Baltique, l'ethno-
graphe et l'historien constatentla présencedepopu-
lations composites. En Courlande, en Livonie, en
Prusse orientale et en Lithuanie, comme aussi plus
au Nord, en Esthonie même, il y a eu mélange de
Finnois et de Lettons ou Tehoudes. Que sont exac-
tement ces derniers? Les frères des Esthoniens et
donc des Finnois bruns, comme le veut de Quatre--
fages, ou des Aryo-Européens venus du Sud ?...
Quoi qu'il en soit, c'estplus ou moins tard, du xiu*
au xv" siècle, qu.e ces populations lettes, qui font la
transitionentre le domaine de la race finnoise et le
domaine actuel de la race germanique, ont été con-
verties au catholicisme. Elles l'ont été en partie par
la violence, sous la contrainte des Chevaliers <c de
la Milice du Christ » ou « Porte-glaive » de Livonie
et des Chevaliers teutoniquesde Prusse (Borusses,
Sémigalles, Samogitiens), en partie aussi (Litua-
niens) à l'instigation de Ladislas Jàgeilon, l'époux
d'abord païen, mais bientôt catholique de la pieuse
Edvrige de Pologne (i386). Ainsi partout s'est mani-
festée, sousdes formesdifférentes,laforce supérieure
du Christianisme.

Le paganisme est donc devenu un anachronisme,
non seulement comme conception religieuse, mais
comme système de civilisation, et il est mort assez
vite, et de manière définitive. On en a bien eu la
preuve au temps de la Réforme.Alors, des différen-
tes populations lettonnes, naguère si attachées à
leurs croyances païennes (comme le prouve la mort
de saint Adalbert ehez les Pruczi ou Prutzi), les
unes sontdemeurées fidèles à la foi catholique, tan-
dis que les autres ont embrassé au xvr" siècle la
réforme de Luther. Mais certains chants populaires
conservent toujours le souvenir des conversions for-
cées d'autrefois, eommeausside l'anciennereligion.
Dans le passé, dit l'un d'eux, « les prêtres nous
étranglaientavec leurs chapelets... Le Père de la
Croix ravissait nos richesses, enlevait le: trésor de
sa cachette,s'attaquait à l'arbre, à l'arbre sacré, à la
source, à la fontaine de salut. La hache s'abattait
Sur le chêne de Tara, la cognée plaintive sur l'arbre
de Kiro. » Les faits sont là, malheureusement,pour
justifier de l'exactitudede ces souvenirs. Grâce à eeg
chants populaires, grâce aussi à différents, textes
relativementanciens du moyen âge ou même du
xvr6 siècle, on peutse faire quelque idée. de< la reli-
gion païenne des peuples lettons.

Dès i3a6, PIERRE DE DuisuouRa en a donné unfort
intéressant aperçu d'ensemble. « Toutes les choses
créées (a-t-il écrit en parlant des habitants de la
Prusse) étaient pour eux des divinités : le soleil, la
lune et les étoiles, les roulements du tonnerre, les
oiseaux, les quadrupèdes et le crapaud lui-même;
ils avaient aussi des foTêts, des champs, des eaux
sacrées, tellement qu'ils n'osaient y couper du bois,
s'y livrer à l'agricultureou y pêcher. t> Entre Pierre
de Duisbourg et le chantpopulaire cité plus haut,
l'accord est complet; la religion des anciens habi-
tants delà Prusse était bien de l'animisme, une
déificationuniverselle.

Que de divinités baltiques dont différents iuteurs
du xvie siècle ont conservé les noms t Certes, il ne
semble pas qu'on doive les retenirtoutes,ni attacher
une grande importance à la trinité divinede Patrollo,
Patrimpo et Perkuno ; il en va autrement pour la
lune, la planète Vénus, ou pour Perkunas, ce dieu
du tonnerre à qui, en plein XVTI' siècle encore, les
paysans de la Prusse orientale offraient des sacri-
fices pour en obtenir la pluie. Le dieu-cheval des
Lettons, Usinj, est également authentique.

Ce sont là des dieux de la Nature, au-dessous des-
quels on trouve, comme chez les Finnois, une foule
d'intermédiaires plus rapprochés de l'homme. Les
uns sont des esprits domestiques, comme le génie
de la richesse, le génie du foyer, et surtout ce ser-
pent de la maison, pour qui tous les peuples lettes
ont un véritable eulte. Plus tard encore, et presque
jusqu'à nos jours, les Lettons ne refusaientjamaisde
lait aux serpentsqui se glissaient chez eux, et jadis,
en Lithuanie, chaque famille entretenait un opin-
dien à son foyer. Des lutins, des kobolds, des reve-
nants ou deives comptent encore parmi ces intermé-
diaires. De même en est-il aussipour les génies qui
président à tous les phénomènes naturels, à toutes
les circonstances de la vie, à tous les travaux
champêtres. Laima, la déesse du bonheur, qui pré-
side aux accouchements,est un exemplede ces divi-
nités.

Bien entendu, chez les Lettes comme chez les Fin-
nois, toutes les tribus païennes ne sont pas arrivées
au même stadededéveloppement. LesLettons étaient
en progrès sur les Lituaniens, dont les divinités ne
semblentpasavoir acquis encore, au temps dejag<îl-
lon, leur personnification complète. Au coniraira,
les génies lettons, dont le nom était accompagné Ju.
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mot main (mère), sont sûrement des personnifica-
tions d'idées abstraites.

Partout existait la croyance à une vie future où,
dans un autre monde, le défunt était servi par ses
serviteurs, et faisaitusagedes animaux domestiques,
des vêlements, des armes qu'on avait incinérés avec
lui.

En ce qui concerne le culte, les auteurs anciens
parlent de grands temples remplis d'idoles précieu-
ses. On peut avoir quoique scepticisme à cet égard.
Qu'était-ce aussi que ce Romoveou Romowe, ce sanc-
tuaire dont parle Pierre de Duisbourg? Peut-être un
bois sacré, qui avait débuté par être un dieu et qui
était simplement devenu la demeured'un autre dieu.
Là vivaient parfois des ophidiens sacrés — tel le
grand serpentque les Prussiens adoraient dans le
temple de Patrimpo ; là aussi, sans doute, les Litua-
niens devaient offrir aux serpents ces sacrifices
humains dont parlent quelquesauteurs.

Ceux qui présentaientaux dieux ces sacrifices
appartenaient à un clergé organisé, à la tête duquel
se trouvaitune sorte de grand prêtre omnipotent, le
Kriwe, dont l'autorité ne s'étendait pas seulement
sur les Prussiens, mais encore sur les Lituaniens.
Pierre de Duisbourg, qui fournit ce renseignement,
ajoute, comme preuve du pouvoir du Kriwe sur ces
peuples, que « son messager, porteur de son bâton
ou de quelque signe connu, était vénéré comme lui-
même ». Le Kriwe avait donc des collaborateurs,
des assistants, des subordonnés, les waideloles, qui
se sont sans doute maintenus plus longtemps que
le grand prêtre lui-même. Peut-être, d'ailleurs, les
évêques catholiquesne se souciaient-ilspas assez de
l'évangélisation des infidèles de la contrée, comme
le donnent à entendre les chevaliers, dans un collo-
que tenu à Dantzig, en i366. Dans tous les cas.au
xvi° siècle encore, des assemblées nocturnes se se-
raient tenues en Prusse, où des prêtres païens au-
raient sacrifié des boues aux anciennes divinités.

D.LES POPULATIONS SLAVES.—Les Lettesou Tchou-
des, qui pratiquaientnaguère les religions dont nous
venons de dire quelques mots sommaires, sont rat-
tachés par différentsanthropologistes des plus auto-
risés auxpopulations slaves, dont ils constitueraient
une branche spéciale. Les Slaves proprementdits,
auxquelsnous arrivons maintenant,ont peuplépour
partie les territoiresde l'Europe orientale ; ils y confi-
nent aux Finnois méridionaux et s'insinuent même
parfois au .milieu d'eux, pénétrant (nous l'avons
déjà indiqué) dans leur pays avec leurs moeurs,
leurs coutumes, leur religion propres. Au Nord éga-
lement, mais plus à l'Ouest, ils bordent d'autres
populations plus ou moins différentes, celles du
grouppe letton, et ils s'avancent en Allemagnejus-
que dans les territoires arrosés par les affluents de
l'Oder. Ils y sontarrivés en parlantd'un point cen-
tral, de l'aire d'habitat de ee qui semble avoir été
le noyau primitifdu peuple slave, lepays entre Oder
et Dniepr. De là, ce peuple a, dès les temps préhis-
toriques, atteint par endroits l'Elbe, la Saale, le
Danube, la Desna, le Niémen et la Baltique; puis il
s'est, aux temps historiques, désagrégé en trois
fractions distinctes. L'une, l'occidentale, a produit
les branches slaves des Polabes, des Pomoriens ou
Poméraniens, des Polonais et des Tchéco-Slovaques;
la seconde, la méridionale,est celledes Jougoslaves;
quant à la troisième, l'orientale, c'est la branche
russe, dont iln'estpas besoin d'indiquer les différen-
tes subdivisions. C'est seulement de celle-ci, et des
branches polabe, poméranienne et polonaise, que
nous nous proposonsd'esquisserici très rapidement
les croyances.

Qu'ils soient aujourd'hui Russes, Polonais ou

Wend>s, catholiques romains, protestants ou grecs,
ces Slaves ont eu naguère, probablement, un même
ensemble de croyances et de superstitionspaïennes,
avec des différences relativementpeu considérables.
Mais nous ne savons rien d'elles. D'autre part, de-
puis le momentoù ils ont quitté leur centre de dis-
persion, ces mêmes Slaves ont évolué dans des sens
différents, et cela même avant leur conversion au
christianisme. Rien donc que de naturelà les étudier
dans des paragraphesdistincts, si nous les réunis-
sons dans un seul et même chapitre, d'autant plus
que nous sommes très inégalementrenseignés sur
ceux-ci el sur ceux-là.

i. Les Russes. —C'est des Russes que nous con-
naissons le mieux (ou plutôt le moins mal) l'anti-
que religion. A cela, rien que de naturel, car ee
peuple est encore bien vivant el, en dépit des réfor-
mes de Pierre le Grand et de ses successeurs, est
demeuré jusqu'à ces tout derniers temps très atta-
ché à ses vieilles traditions. Sans doute les ancien-
nes unitésdetribusse sont disloquées peuà peu pour
se fondre dans les trois grands groupes différents
des Grands Russes, des Petits Russes et des Biélo-
russes ou Russes blancs ; mais des auteurs qui les
ont connues ont parlé de ces populations, de leurs
croyances, de leurs traditions. Puis las chants po-
pulaires, épiques ou autres, ont survécu, du moins
en partie. En groupant ces différents éléments d'in-
formation, on arrive à se faire une idée de l'an-
cienne religion des Russes.

Entête, il convient de placer un certain nombre
de personnages dont le caractère divin est attesté
par le mol bog, dieu. Si Svarog, le dieu du Ciel,
semble suspect à certains siavisants comme Louis
LÉGER, il n'en va pas de même de Daghbog, le dieu
du soleil, le père de la Nature, ni de Stribog, le dieu
des vents, le dieu du froid, auquel on ne connaît pas
d'analogue chez les autres Slaves. Ogoni, le dieu du
feu, Volos, celui des troupeaux, et surtout Peroun,
celui du tonnerre et de l'orage, sont aussi, presque
tous, sinon absolument tous, des dieux russes des
premiers temps de l'époque historique; la plupart
sont cités par la Chanson d'Igor ou par la chronique
dite de Nestor. CHANTEPIE DE LA SAOSSAYE (traduc-
tion franc, p. 673) note des rapports étroits au
point de vue religieux, entre Slaves et Persans ;
ces rapports ne sont pas les seuls à signaler, car
Koupalo ou larilo, le dieu du soleil d'été, que l'on
invoquait pour obtenir une bonne récolte, n'est
autre qu'Ivan-Koupaloou saint Jean Baptiste.

Quoi qu'il en soit, ces dieux que l'on peut quali-
fier de « supérieurs » sont loin d'être les seuls dont
parlent les vieux textesou les traditions populaires.
En groupant les renseignements fournis par ces do-
cuments, on arrive à un panthéisme complet, dont
la natureet les phénomènes naturels constituent les
bases. Voici Morena, la déesse de la mort, Kochtchéi
l'immortel, qui, comme Moroz, personnifie l'impla-
cable froid de l'hiver, et le méchant roi de la mer,
qui entraîne les navigateurs dans sa demeure du
fond des eaux. Puis ee sont les esprits à l'existence
desquels, aujourd'hui encore, croient les classes
populaires; les belles roussalki, les nymphes des
eaux, qui attirent les hommes dans les abîmes, le
vodianoï ou génie des fleuves, ces esprits des forêts
que sont le Iiéchii (dont les Russes croient entendre
parfois le cri terrible au fond des grands bois) et le
liesnik,puis ee lutin du foyer domestique qu'est le
domovoï(de dom, maison) qui est souvent bienfai-
sant,mais qui joue parfois aussi de méchantstours.
Ce sont enfin des vampires, ces revenantsqui sortent
des cimetières pendant la nuit pour boire le sang
des vivants; c'est cette méchante n-"»"''. la Baba
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Yaga, qui habite à la lisière des forêts dans une
cabane posée sur une patte de poule et tournant à
tous les vents. Tient-on compte, par ailleurs, des
héros tels que Sviatogor, ce géant dont la terre
peut à peine supporter le poids écrasant, des
vainqueurs de dragons, etc., on voit aisément com-
bien considérableet varié tout à la fois est le pan-
théon russe.

Quel culte, dans les temps anciens, les fidèles
rendaient-ils à leurs dieux ? quels sacrifices leurs
offraient-ils ? Répondreà ces questions n'estpas très
aisé. Néanmoins, les textes permettent d'affirmer
l'existence d'idoles de Peroun dressées sur des érni-
nences, au x' siècle, à Novogorod la grande et à
Kiev; on en peut conelure que des tertres, des col-
lines boisées ou non constituaient les temples des
divinités russes. On sait que, dès la première moitié
du x* siècle, les Russes juraient par leurs épées, par
Volos et par Peroun. On sait aussi que saint Vladi-
mir — celui qu'Alfred RAMBAUD appelle le « Clovis
des Russes » et qui régna de g72 à IOI5 — on sait
qu'il érigea diverses idoles sur les falaises sablon-
neuses qui dominent le Dniepr à Kiev ; au milieu de
ces idoles se trouvait le dieu du tonnerre, Peroun,
en bois, avec une tête d'argent et une barbe d'or,
tenant une pierre à feu dans la main. Un feu de
bois de chêne était constamment entretenuauprès de
cette statue anthropomorphique,au pied de laquelle
Vladimir fit égorger deux Varègues chrétiens, ce
qui permet peut-être de conclure à la possibilité de
sacrifices humains en l'honneur de Peroun. On sait
encore qu'en g88 Vladimir converti renversa les
idoles au milieu des pleurs et de l'épouvante des
Russes ; alors Peroun fut fouetté, attaché à la queue
d'un cheval et jeté dans le Dniepr. « On montre
encore sur le flanc des falaises kiéviennes la Dégrin-
golade du diable et, plus loin, l'endroit où Peroun,
porté par les eaux, échoua sur le rivage : là le peuple
se remit à l'adorer, mais les soldats de Vladimir le
rejetèrent dans les flots. » (A. Rambaud) On sait
enfin que les Russes païens, non contents d'adorer
les grands fleuves sur les bords desquels ils vivaient,
faisaient des sacrifices aux lacs et aux fontaines.
C'est certainement une survivance d'un très ancien
état de choses que l'abandon, à titre d'actions de
grâces, de quelques menus objets, fait aujourd'hui
encore par les paysans aux rivières qu'ils ont tra-
versées, ou sur lesquellesils ont navigué sans encom-
bres. Bien faible témoignage de gratitude, comparé
à. celui de Slenko Razine, le chef des Cosaques du
Don : au xvue siècle, après une fructueuse expédition
sur les bords de la « mère Volga », il précipitadans
les eaux de ce fleuve une belle capiive persane qu'il
aimait tendrement. — Enfin, dans léchant que répè-
tent les paysannes de la Petite-Russie quand elles
vont chercherdes fleursetdes branches de bouleau,
ne doit-onpas trouver le souvenirdes offrandes que
les ancêtres de ces mêmes paysannes portaient na-
guère au bouleau fétiche qu'elles adoraient — des
pàlés, desgàleaux, des omelettes?

II ne semble pas que les anciens Russes possé-
dassent un clergé ; aucun texte n'en montrel'exis-
tence. C'était les chefs qui accomplissaient les sacri-
6ces. Par contre, les chants populaires attestent
l'influence profonde des sorciers ou des devins ana-
logues aux chamans tatars ; leurs conseils étaient
fort écoutés, et le sont encore en Russie commechez
les autres peuplesslaves, oùle sorcier et plus encore
la sorcière jouissent d'un grand prestige auprès de
la masse. Si parfois le magicien est maltraité, il est
généralement bien vu et hautement considéré; on
le consulte sur l'avenir, sur les présages; on are-
cours à lui pour obtenir de bonnes récoltes, pour se

préserverde maux de toutessortes.GIRARD DE RIALLB
a vu en.lui le prêtre populaire, le pontife d'une vieille
religion inoubliée et antérieure aux divinités du
polylhéisme national.

Ce sont probablementencoredes vestiges de cette
vieille religion que les attentions des paysans rus-
ses pour les serpents qui viennent s'établir dans
leurs isbas ; on leur tient toujours du lait prêt pourboire; les tuer serait un crime. De même doit-il en
être pour les curieuses coutumes,de caractère païen,
pratiquéespar les mêmes paysans au printemps ou
à l'automne, à l'époque des solstices. Là subsistent
encore des usagés tout à fait archaïques, comme on
n'en rencontre plus guère,même dans les campagnes
russes, dans les cérémonies cependant si tradition-
nelles de la naissance, du mariage et de la mort,
dans les rites funéraires en particulier.

A ce dernierpointde vue, l'érudit, aussi loin qu'il
peut remonter dans l'étude du passé, constate la
pratique de l'inhumation et de l'incinération des
morts. L'âmeerreau hasard sur les arbres-jusqu'au
moment de l'ensevelissement; ensuite seulement, la
dusha peut entreprendre son long voyageet arriver
par le chemin des âmes — par la voie lactée ou parî'arc-en-ciel

— aux campagnes ou aux forêts des
esprits. Pour lui permettrede faire plus facilement
la route, on lui donne une petite échelle pour sortir
du tombeau, et quelque menue monnaie pour le
voyage. Telle était la conception des Russes qui
pratiquaient l'inhumation, ceux de l'Ilmen, par
exemple ; les autres ineinéraient les défunts, mus
par un autre sentiment. L'un d'eux l'indiquait au
x" siècle à l'Arabe Ibn-Foszlan : « Nous les brûlons
en un clin d'oeil, pour qu'ils aillent plus vite en pa-
radis. » Ainsi se trouve attestée la croyanee à l'im-
mortalité de l'âme; mais la vie d'outre-tombe est une
vie singulièrement matérielle, et analogue à la vie
terrestre. C'est pourquoi on brûle des servantes et
des serviteurs avec le mort pour lui servir de com-
pagnons dans l'autre monde; de même aussi (les
fouilles des Kourganes l'ont prouvé) on inhumait
avee les défunts des serviteurs et des femmes escla-
ves, des animaux domestiques tels que des chevaux,
des chiens, et aussi des armes, des ustensiles de na-
ture différente, des bijoux, des grains de froment,
tout ee qui pouvait contribuerà leur bien-être dans
une existence nouvelle, ne différant en rien de celle
qu'ils avaient menée sur la terre. Est-ce en souvenir
de ces vieux usages que les paysans russes plaeenl
encore parfois, dans ou sur les tombeaux, des ali-
ments destinés aux morts que renfermentces mêmes
tombeaux?

2. Les Polonais. — Comme en Russie, il existait
durant les premiers siècles du moyen âge, dans les
contrées qui devinrent plus tard la Pologne, de
nombreuses divinités païennes; mais il n'est guère
facile de les dégagerdes formes de la mythologie
classique dont l'historien Diugosz les a enveloppées
au milieu duxv* siècle. Retenons du moins que les
PolonaisadoraientYesza(= Jupiter),Liada(= Mars),
Dzydzilelya(= Vénus), Nyja (= Pluton), Dzewani
(= Diane) et Marzyana (= Cérès) ; ils avaient en
outre un dieu de la température nommé Pagoda et
un dieu de la vie appelé Zywie. Ces divinités polo-
naises avaient, à en croire le même auteur, des prê-
tres, des temples bâtis de main d'hommeet des bois
sacrés, enfin des représentationsfigurées, des idoles
que détruisit Mieczyslav, un des descendants de

.Piast. On leur offrait des sacrifices, et même des sa-
crifices humains. A des époques fixes de l'année, on
les fêtait dans de grandes cérémoniesoù des troupes
d'hommes et de femmes hurlaient éperdument des
chants barbares.
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En dehors de ce souvenir, presque aucune trace

de tout un curieux passé religieux ne subsiste plus
actuellement. Il n'en va pas tout à fait de même des
croyances populaires,sur lesquelles les prédicateurs
latins du xv* siècle fournissent de précieux rensei-
gnements, montrant dans les Polonais des adora-
teurs des fleuves, qui tiraient des présages d'après
les remous des eaux. Certaines de ces croyances
persistent encore et témoignent, par exemple, d'une
très vieille ophiolàtrie; les paysans de certaines
parties delà Pologne n'offrent-ils pas, en effet, avec
grand soin, des oeufs et du lait à une sorte de ser-
pent noir qui pénètre souvent dans leurs habita-
tions? Ils seraient désolés qu'on lui fît le moindre
mal et leurs enfants, qui n'en ont aucune peur, le
earessent et boivent dans le même vase.

Il n'est pas sans intérêt d'ajouter que les Polonais
étaientpolygames avant leur conversion au catho-
licisme, et que les historiens parlent de la célébra-
tion d'une cérémonie païenne de la tonsure pour
l'enfant arrivé à un certain âge.

3. Les Slaves de l'Ouest. — Après les Russes et
les Polonais, venons-en aux Slaves de l'Ouest, à
ceux qui sont établis en pleincoeur de la Germanie
(puisqu'ils s'avancent jusque sur la Saale et sur
l'Kibe) el dans les îles baltiques riveraines de la
côte allemande (Riigen, Wollin). Sorabes, Wilzes
et Obotritessont entrésdès le ïx" siècle enconflitavec
lés Francs, mais c'est par des auteurs très posté-
rieurs que nous possédons des renseignements sur
leur religion ; néanmoins ces renseignements sont
sérieux, aussi est-on beaucoup plus au courant de
la religion des Slaves de l'Ouest que de celle des
Polonais. Voici l'idée .générale qui se dégage des
textes.

Sur les bords de l'Elbe el d'ans les provinces bal-
tiqnes, exactement comme chez les Finnois, les for-
ces de la Nature sont divinisées, et aussi certaines
abstractions de l'esprit; mais on a eu tort de repré-
senter les forces utiles et les forces nuisibles comme
recevant également les hommages des humains, car
il n'y avait pas là de dualisme analogue à celui du
Parsisme, et il existait chez les Slaves de l'Ouest un
dieu noir, Zoerneboh ou Tchernobog, mais pas de
dieu blanc. Des pierres, des sources, des arbres, des
forêts y.étaient des temples, sinon même des dieux,
et y étaient tenus pour sacrés ; HKLMOLD signale la
pratique du culte des fontaines chez les Slaves qui
habitent les bords de la Baltique et la vallée de
l'Elbe ; DIETMAR DE MERSEBOURG parle de son côté
d'une source Glomazi comme de l'oracle des tribus
slaves d'alentour : selon que cette source alimente
abondammentou non l'étang dans lequel elle se
déverse, c'est signe d'heureux événements ou de
calamités. — Ces faits ne sont pas les seuls dignes
d'attention : certains fétiches sont, comme les sour-
ces et les arbres, tenus pour sacrés. Mais les Slaves
de l'Ouest n'en sont pas demeurés là ; ils en sont
déjà venus, au témoignage des auteurs du moyen
âge, à posséder de véritables idoles anthropomor-
phiques, et à leur ériger des sanctuaires bâtis de
main d'homme. Ecarte-t-on, après BRUCKNER, le dieu
Radegast du panthéon wilze (et on peut se deman-
der si cette proscription est bien légitime), du moins
subsiste-t-il encore d'autres dieux dont nous con-
naissons des idoles, et Svantovit, et Stoda, et le
dieu à trois têtes, Trigîaf, vénéré à Brannibor
(Brandebourg), dont l'idole a été longtemps conser-
véedans son temple transformé en une église dédiée

-
à la Vierge Marie, et d'autres encore.

Svantovitest le plus important de tous. C'est le
dieu de la sainte lumière, dont l'idole polyeéphale,
parée d'ornements magnifiques, recevait dans le

temple vénéféJfl'Orekunda ou d'Arkona, dans l'île
de Riigen, les hommages des fidèles. Dans la main
droite de la statue, une corne à boire ; auprès d'elle
une selle et une bride de prodigieuses dimensions.
« Un cheval était coasacré à la divinité et rendait
des orales; Svantovit en personne le montait quel-
quefois la nuit, et le matin on voyait à sa place, cou-
vert d'écumeet de boue, le noble coursier fatigué par
la chevauchée divine. » (E. LAVISSE) On sait que le
roi de Danemark Valdemar le Grand conquit Rû-
gen en 1068; il s'emparad'Arkona, détruisit le tem-
ple et la statue de Svantovitet enleva son riche tré-
sor. Axel ou Absalon, l'archevêque deLund, acheva
cette oeuvre en réduisant les autres forteresses dei
Wilzes, brûlant temples et images, et Triglaf et
Rugevit, le dieu à sept visages sous un même crtne.
avec sept glaives en main, et d'autres encore, impo-
sant partout, avec le baptême, une apparente con-
version.

Ainsi disparurent historiquement, officiellement,
les dieux païens des Slaves occidentaux, ou tout an
moins des Wilzes.

Avant cet effondrement, ils étaient àuorcs dans
des temples érigés au milieu de bois sacrés, où lei
fidèles venaient faire leurs dévolions, prier et dépo-
ser des offrandes. On connaît l'existence de quelques-
uns de ces temples. Outre celui d'Arkona,Wollgast,
la ville des Circipaniens sur les rives de la Peene,
Rethra ou Redara possédaient des sanctuaires
fameux. A Brannibors'élevait, sur une colline haute
«le 66 m., un temple de pierres, que le Roi-Sergentr
Frédéric-GuillaumeIer, a fait démolir au xvm» siècle
seulement. Chaque temple avait son domaine, plus
ou moins étendu, et ses revenus régulièrementper-
çus sur la fortune des fidèles, leur commerce, leur
butin. Il avait également ses prêtres, que l'on com-
blaitd'honneurs,qui siégeaientparmi lesnobles dans
les assemblées et qui, montés à cheval, participaient
aux batailles.Ces prêtres présidaientaux cérémonies
sacrées, aux sacrifices, à ces sacrificeshumainsdanà
lesquels (à en croire ADELGATT DE MAGDEBOURO

en 1108) les Slaves païens immolaient des chrétiens
à Pripegala, au c glorieux » qui était peut-être le
soleil; ils interrogeaient le sort ou le cheval saeré
qui rendait des oracles. Us étalent au-dessus des
simples serviteurs occupés aux menus détails du
culte, mais ils avaient eux-mêmes un chef, le grand
prêtre d'Arkona, devant lequel s'agenouillaient les
rois comme devant le révélateur de la volonté
divine.

Ces prêtres fortement hiérarchisés, qui offraient
parfois, nous venons de le dire, des sacrifices
humains à leurs dieux guerriersarmés de casques et
de cuirasses (en 1066, au début du grand soulève-
ment des Slaves contre les Allemands, des moine»
furent ainsi sacrifiés par les Wilzes), ces prêtres
ont joué un grand rôle dans la résistance nationale;
ils ont entretenu de tout leur pouvoir les vieilles
croyances parmi les peuples dont ils avaient la con-
fiance. Mais ils n'ont pas pu faire l'impossible; peu à
peu, les Slaves ont disparu, anéantis par les vain-
queurs ou fondus avec eux. Le clergé catholique fit
une guerre très active à tout ce qui, dans les coutu-
mes et dans les moeurs, pouvait rappeler la religion
proscrite, si bien que rien ou presque rien ne sub-
siste plus actuellement des religions slaves les plus
développées.Plus d'anciennes idoles ; aucun souvenir
de cette fête de Gerovit, le « dieu du printemps
rayonnant», que célébraient les habitants de Havel-
berg quand, en mai 1127, Otton de Bamberg arriva
dans cette ville pour l'évangéliser. Comment s'éton-
ner de celle disparition complète des vieilles coutu-
mes religieuses, alors que la langue a totalement
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cessé d'être parlée presque partout depuis un siècle
et demi au moins, alors que la messe a été célébrée
en langue slave pour la dernière fois, dans la lande
de Lûnebourg,en l'année 1761 ? C'est seulement chez
les Wendes de Lusace — ces Serbes ou Sorabes qui
conservent si fidèlement l'usage de leur langue el
leurs vieilles coutumes — c'est seulement chez eux
que l'on arrive peut-être à relever quelques traces
des anciennescroyances. Encoren'est-ellenullement
caractéristique, l'idée de ces Wendesque les serpents
peuvent rendre service, les aider à devenir rapide-
ment riches et ne demandent, pour ce faire, que de
légères offrandes. Le culte fétichique des-serpents
n'est nullementspécial aux Slaves, et fut également
en honneur chez les anciens Germains. La croyance
aux vampires n'a rien de plus particulier.

Ajoutons,pour terminer, que, comme leurs congé-
nères, les Slaves occidentauxcroyaient en une vie
future. Au témoignage de saint BONIFACE, chez les
Wendesvoisins des Germains, les femmes refusaient
de survivre à leurs maris, et ces « sutties » se brû-
laient elles-mêmes ou se laissaient égorger sur leur
bûcher.

E. LES PEUPLES GERMANO-SCANDINAVES. — Nous
voici maintenant,dans cette longue revue des reli-
gions des peuples de l'Europeseptentrionale,arrivés
aux plus occidentaux : habitants de l'antique Ger-
manie à l'Ouest de l'Elbe, depuis les confins des
cantons occupés par les Wendes et les Wilzes, jus-
qu'aux ultimes rivages continentaux de la mer du
Nord et jusqu'aux plaines insulaires de la Grande-
Bretagne, habitants des deux péninsules Scandina-
ves de lagrande péninsule suédo-norvégiennecomme
de la petitepéninsule danoise, habitantsde l'Islande
et peut-être même (si les Varègues sont vraimentdes '
Scandinaves)dominateurs d'une grande partie de la
Russie, voilà fout l'ensemble des peuples dont les
religions sont dites germaniques.

1. Observations générales- — Ici les documents
sont moins rares et plus complets ; les matériaux
d'études ne manquent pas. Mais l'étude n'est pas
moins délicate qu'ailleurs ; peut-être même l'est-elle
davantage encore. Voici pourquoi.

Ni dans les Niebelungen, ni dans les chants Scan-
dinaves, nous n'avons une oeuvre totalement origi-
nale. Formés au xn« ou au xnr* siècles de divers
chants abrégés, allongés, complétés ou modifiés sui-
vant les exigences du système d'arrangement, les
chants des Niebelungen ont perdu leur aspect primi-
tif et une sérieuse partie de leur valeurdocumentaire
sous la main du collecteur et de l'ordonnateur ; ils
produisent l'illusion de les avoir conservés, mais
cependant ils ne peuvent être tenus, dans l'état où
ils nous sont parvenus, pour des chants populaires
proprementdits. Voilà pour les Niebelungen;et que
penser des Eddas Scandinaves, de l'Edda poétique
comme de l'Edda en prose? que penser des Sagas
islandaises et des chants des sealdes, sinon que leur
élude exige autant et peut-être plus de prudence
encore, et plus de méthode. En réalité, les bases
absolumentsûres font défaut, car les textes histori-
ques, tous de civilisation chrétienne sinon de civi-
lisation latine, déforment ou faussent inconsciem-
ment bien des faits.

Puis voici une autre difficulté. Comme les popula-
tions finnoises et les populations slaves, Germains
et Scandinaves couvrent un terrain considérable,
dans les nombreux cantons desquels ils se sont
différemment adaptés, dans les nombreux cantons
desquels ils ont aussi, au cours des siècles histori-
ques, différemment évolué. De là l'impossibilitéde
leur attribuer une seule et même religion, et dans
l'espace, et dans le temps. Ces peuples ont vécu trop

loin les uns des autres, ils se sont trouvés dans des
conditions de vie trop différentes pour qu'ils aient
pu la conserver partout la même..., s'ils l'ont jamais
eue telle.

Enfin est-il bien légitime de confondre dans une
même étude et sous une seulerubrique les Germains
et les Scandinaves? Leur religion, leur mythologie
sont-elles unes? Et ne doit-on pas montrer en quoi
consistent les différences, comme aussi quelles sont
les ressemblances?

Pour tous ces motifs, nous n'hésiterions pas à
séparer les Germains des Scandinaves, si d'autres
considérationsne devaient pas, elles aussi, entrer
en ligne de compte. Germains et Scandinaves, tous
ces grands blonds dolichocéphales, groupés autour
des rivages continentauxde la mer du Nord et ayant
essaimé ailleurs, sont vraiment des frères de race;
ils ont manifestement des langues, des coutumes,
des croyances aussi qui leur sont communes. Dès
lors, est-ce surtout aux différences qu'il convient de
s'attacher? Et ne vaut-il pas mieux étudier simulta-
nément des religions dont les unes ont certainement
agi sur les autres? Aux religions germaniques et
Scandinaves s'appliquent admirablement, en effet,
les célèbres vers d'Ovide :

Faciès non omnibus una,
Nec diversa tamen, qualem decet esse sororum.

Voilà pourquoi nousne lesséparerons pasici les unes
des autres, mais nous nous efforcerons néanmoins de
préciser le plus possible ce qui appartient à chacune
d'elles. Sur un fond commun, des religions plus ou
moins différentes se sont constituées dans certaines
parties de l'Allemagne, en Suède, en Norvège et en
Islande. H convient donc de ne pas attribuer à tou-
tes les populationsgermano-Scandinaves,indistincte-
ment, ce qui a été simplement — autant qu'on peut
le déterminer — de telle ou telle d'entre elles.

2. Les croyances religieuses des Germains
d'après César et Tacite. — Que le dieu du ciel
Zio-Tiwaz provienne de ce que Chantepie de la
Saussaye appelle «t l'héritage ancestral des Indo-
Germains », qu'il ait été à l'origine le dieu principal
desGermains, ce sont là des idées très intéressantes,
et même très acceptables, mais qu'aucun texte his-
torique ne vientformellement corroborer. Nous nous
refusons, pour notre part, à trouver dans le
chap. xxxix du De moribus Germanorum de TACITE

une confirmation de la seconde de ces idées : Tacite
ne dit nullement, en effet, que les Semnons adorent
un dieu suprême, et qui régit tous les autres ; il se
borne à indiquer que, dans cette tribu, « c'est la
divinité qui règne ; tout lui est soumis et obéissant
(Ibi regnalor omnium deus ; cetera subjecta atque
parentia). Voilà précisément ce pourquoi les Sem-
nonsne pénètrentque garrottés (vinculo ligatus)dans
le bois sacré qui sert de temple à leur divinité (ainsi
attestent-ils leur propre faiblesse et la puissance du
dieu) ; voilà pourquoi, s'ils viennentà tomber, ils ne
se relèvent pas, mais sortent du bois en roulant sur
le sol. Ne demandons pas aux auteurs anciens ce
qu'ils n'ont pas voulu nous donner, et tenons-nous
uniquement sur le terrain des faits certains. Dans
de telles conditions, voici ce que l'on peut dire.

César et Taciteont fourni sur les Germains de leur
temps des renseignements trop peu précis, et surtout
des renseignements trop localisés pour qu'on en
puisse conclure à une religion des Germains leurs
contemporains. CÉSAR attribue aux Germains trois
dieux de la Nature : Sol, Vulcanus, Luna, mais il ne
dit rien de. plus, car il ne connaîtpas assez les Ger-
mains pour être très explicite, et, d'autre part, nous
n'avons le droit de tenir compte de son témoignage
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que pour les Germains occidentaux. Au contraire,
lorsque TACITE parle de l'ensemble des tribus de la
contrée, nous ne pouvons pas récuser en doute ce
qu'il dit; ne traite-t-il pas, dans son De Moribus
Germanorum, de l'ensemble de la contrée avant de
parler de chaque tribu en particulier ? Or Tacite ne
parle qu'une fois de divinités communes à tous ces
Barbares — Mercure, Mars, Hercule — et encore ne
semble-t-ilpas indiquer que tous les Germains ado-
rent Mercure quand il dit, au début du chap. ïx de
son ouvrage : Deorum maxime Mercurium colunt.
Ailleurs, il ne parle que de divinitésparticulières à
des tribus déterminées : Mars est adoré chez les
Hermundures, et Mercure chez les Cattes, Isis chez
une partie des Suèves, les Alcis (dans lesquels les
Romainsvoientles équivalents de Castoret de Pollux)
chez les Nahanarvales, et Nerthus, c'est-à-dire la
Terre Mère, chez sept tribus suèves des secretiora
Germàniae, du fond de la Germanie, comme aussi
parmi lés Aestuorumgénies. Certains de ces dieux
sont romanisés; un aufre est appelé d'un nom où
l'on peut retrouver facilement un véritable nom ger-
manique (Nerthus, Erda, Hertha, ne sont-ils pas un
seul et même mot?); mais, pour les Alcis, il faut
renoncer à trouver l'équivalent germanique de ceux
que Taeite dit être, interprelatione romana, Castor et
Pollux. Avouons donc notre ignorance, et renonçons
à reconstituer le Panthéon complet des Germains de
l'époque de Tacite. Tenons-nous-en exclusivement
aux données positives fournies par les auteurs
romains, et, pour nous faire une idée générale de la
religion des Germains au i" siècle de l'ère chrétienne,
disons avec FUSTEL DB COULANGES que cette religion
o était celle des âges primitifs de leur race». Les
Germains « adoraient les dieux qu'avaient autrefois
adorés les plus vieilles populations de la Grèce et de
l'Italie : le soleil qui éclaire, la terre qui nourrit, le
glaive qui tue ». (L'invasion germanique, éd. C. Jul-
lian, p. 283.) Aller plus loin serait sans aucun doute
imprudent,et l'on ne saurait sans danger prétendre
tirer autre chose qu'une mention intéressante de
l'inscription dédiée Marti Thingso par ces soldats
germains qui, loin de leur pays natal, veillaient
auprès du Mur d'Hadrien à la défense de l'Empire
rpmain dans le Nord de l'Angleterre(à Housesteads)
durant les temps de la domination impériale dans
l'île de Bretagne.

3. Croyances religieuses des Germains au
début du moyen âge. — Ce sont les mêmes idées
générales que nous retrouvons quelques siècles plus
tard, au temps des grandes invasions barbares,
parmi les peuplesgermaniquesqui, de tous lescôtés,se
précipitent sur l'Empire romain et franchissent,soit
le limes, soit les fleuves frontières. Seulement, nous
sommescette fois beaueoup mieux, ou plutôt beau-
coup moins mal renseignés que pour le premier
siècle après J.-C. ; les auteurs qui écrivent en langue
classique ne sont-ils pas très nombreux, et souvent
très prolixes, encore que trop brefs à notre gré? et
ne disposons-nous pas, d'autre part, d'un certain
nombre de textes précieux d'origine germanique, de
poèmesen particulier, où il est questionde la mytho-
logie, sinon des croyances religieuses, des peuples
partis de la plaine allemande à la conquête de
l'Empire romain ? Il devient possible, dans de telles
conditions, de tracer de la mythologie germanique,
avec quelque précision, un tableau d'ensemble, mais
non pas de constituer un Panthéon des Germainsen
général.

sC'est surtout à la légende héroïque des Anglo-
Saxons qu'il faut recourir pour obtenir ce résultat.
En effet la domination romaine avait déjà disparu de
l'île de Bretagne quand les Barbares y arrivèrent et

quand ils refoulèrent les populations indigènes des-
Bretons chrétiens sans se mélanger à elles. Malheu-
reusement, là encore, notre curiosité est plutôt
excitée que satisfaite; Chantepie de la Saussaye
a raison de parler du « monde de légendes et de
mythes quele poème de Beowulf, joint aux légendes
danoises et au folklore du Holstein, nous fait con-
naître ou nous laisse deviner ». En réduisant à leur
plus simple expression les données que contient
toute cette littérature, nous arrivons aux résultats
suivants.

Après qu'eut pâli la figure de Zio-Tiwaz, du dieu
du Ciel, d'autres divinités apparurent, qui le sup-
plantèrent, et qui l'avaient certainement fait dès
l'époque de Tacite. De ces nouveaux venus, le plus
important de beaucoup est Donar, le grand dieu du
tonnerre, la divinité de l'orage proprement dit, qui
a fini par prendre la place de Zio-Tiwaz. C'est un
ami des dieux et des hommes, toujours en lutte con-
tre les géants malfaisants; armé de son lourd mar-
teau de fer, il ne cesse de jouer un rôle actif et le
plus souvent bienfaisant. A côté de Donar, à qui est
dédié le cinquièmejour de la semaine (Donnerslag,
le jeudi), voici une autre divinité de premierplan,
Wodan(Wuotan), <t le soufflant ». Mais, encorequ'il
occupe la place d'honneur dans ces tables généalogi-
ques contre lesquelles Daniel de Winchester con-
seille à saint Boniface de ne pas s'élever directement
et dans les noms propres anglo-saxons, Wodan
n'est nullement, au début du moins, un dieu popu-
laire, et il faut attendre des temps relativementassez
rapprochés de nous pour que, suivant le mot de
PAUL DIACRE, Wodan devienne un dieu pour tous
les Germains (Wodan sane, quem adjecta litera Gwo-
dan dixerunt,... ab universis Germàniae gentibus ut
deus adoratur). C'est lui que Tacite désigne (dit-on
toujours) sous le nom de Mercure, comme il désigne
Mars sous le nom de Donar; ses attributions sont
multiples, voire même contradictoires,puisqu'il est
tout à la fois le dieu du vent, de la moisson, et aussi
de la fécondité, et celui de la bataille et de la mort.

Ces grands dieux sont loin d'être les seuls qui se
soient formés par la personnification distincte de
certains aspects de l'être et de l'activité du dieu du
ciel; mais ce sont les plus importants, comme le
prouve la formule d'abjuration prononcée en 8a6 à
Ingelheim par HaraldKlak, prince du Slesvig et du
Jutland, en présence de Louis le Pieux. Klak déclare
y oublier Thunaer. end Woden, end allum them
unholdum the hiragenolas sind, t Donar etWodan et
tous les malins esprits leurs confédérés ». On peut
nommer plusieurs de ces « malins esprits », et des
dieux, et aussides déesses. Dans celles-ci, on a voulu
voir souvent, par analogie avec ce qui se passait
pour les dieux mâles, des personnifications plus
restreintes de la Terre Mère, de cette Nerthus, id est
Terra Mater, dont parle Tacite comme intervenant
dans les affaires humaines et parcourantles nations.
On constate effectivement que Frijja, « l'épouse »,
joue un rôle bienfaisant, visitant les cabanes des
humains et bénissant le travail domestique; mais
elle est souventet même surtout une déesse de l'air
ou du ciel, qui passe dans la tempête avec Wodan,
son époux. Le sixième jour de la semaine,le Freitag%
notre Vendredi, lui est encore consacré, tandis que
le mercredi a cessé d'être consacré à Wodan en
Allemagne (Miltwoch), mais est demeuré le jour de
ce dieu en Angleterre (Wednesday). Que dire main-
tenant de ces divinités féminines dont parleTacite :
l'Isis de certains Suèves, et la Tamfana des Màrses?
Que dire encore de cette Nehalennia, vénéréesur les
bords du Rhin inférieur, que mentionnent certaines
inscriptions? Que dire de Perschta, de Holda, des
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déesses citées à côté de Frijja dans la deuxième for-
mule magique de Mersebourg? De toutes ces divi-
nités, celles-ci de nom latin, celles-là de nom germa-
nique, nous ne savons que l'existence. Elles n'ont
aucune individualité,non plus que ce Forse te que les
Frisons adoraient comme le garant du droit.

Il en va tout autrement des divinités inférieures.
Tandis que, d'ordinaire, les dieux supra-terrestres
demeurentd'uneremarquableimprécision, les autres,
ceux qui sont les plus rapprochés des humains,ceux
qui sont vraiment mêlés à leur vie, agissentau con-
traire avec une activité étonnante et jouent un rôle
hors de toute proportion avec leur absence de noms,
de traits individuels et de véritable personnalité.Ces
êtres surhumains, innombrableset presque toujours
anonymes, qui personnifient encore les forces de la
nature, sont souvent secourables et bienfaisants;
mais ils sont loin de l'être toujours. Parmi les elfes
et les nains, que de catégories différentes! On sait
combien perverses et perfides sont le plus souvent
les ondines, et régulièrementles nixes, les trolls, les
trudes, les gnomes; à côté de ces esprits malfaisants
existent de « bons enfants», des « gens paisibles »,
ces elfes domestiques que sont les kobolds et les
lutins, ou encore les minuscules forgerons des en-
trailles des montagnes, très malicieux parfois, mais
aimables et gracieux. Nombre de ces petits person-
nages survivent encoreactuellementdans l'imagina-
tion populaire, dans le Harz en particulier, ce pays
de mines plein de vieilles traditions plus ou moins
altérées, mais toujours intéressantes à étudier et à
critiquer ; souvent aussi, dans les histoires populai-
res, des serpents jouent le rôle de bons génies...
Ainsi donc, auXXe siècle, les descendantsdes anciens
Germains conservent dans leur folklore quelque
chose de cette religion de la nature quepratiquaient
leurs ancêtres quinze siècles auparavant.

4. Les croyances religieuses des Scandinaves.
— Cette même religion, c'est celle des anciens Scan-
dinaves, autrement dit des habitants des plaines
suédoises, des Normands de la Norvège et des insu-
laires islandais. Mais elle a pris peu à peu parmi
ces peuples une ampleur tout autre que chez les
Germains, el vraiment extraordinaire. Telle a été la
conséquence d'une longue évolution dont le point de
départ remonterait jusqu'aux temps préhistoriques
— c'est-à-direjusqu'aux iv° et v' siècles de notre ère
— si la pierre runique de Sanda (île de Gottland)
représente bien la trinité eddaïque, et si les interpré-
tations proposées pour les scènesmythiquesgravées
sur des cornes à boire, etc., sont vraiment exactes.
Dans tous les cas, on arrive à discerner dans les
chants Scandinavesdespartiestrès différentes : celles-
ci sont naturalistes et celles-là étiologiques, d'autres
allégoriques, d'autres encore évhémériques, etc. ;
d'autres enfin sont un amalgame remarquablement
habile d'éléments très disparates. On discerne très
bien, d'autrepart, au cours des âges, une sorte d'évo-
lution de certaines divinités et (si l'on peut s'expri-
mer ainsi) de certaines localités célestes d'un poème
ou d'un cycle Scandinave à un autre. Thor, par
exemple, le vieil ase terrestre national norrois,
devient le fils d'Odin — un dieu d'importation,nous
le verrons tout à l'heure — et de Freia, dont le
culte est exclusif à l'Islande; le « veilleur des dieux »
dont il est question dans les anciens poèmes germa-
niques est transformépar l'imagination poétique des
scaldes norvégiens-islandais en Heimdallr, « celui
qui brille au-dessus du monde ».. Les scaldes se plai-
sent à énumérer et à décrire les belles et nombreuses
demeures del'Asgardouséjour des dieux, et font du
Valhall, le primitif empire des morts, le paradis des
guerriers d'Odin. Sur le fond des mythologies ger-

maniques, les mythologies Scandinaves se sont donc
greffées et développées, tout au moins en partie.
Ainsi, peu à peu, s'est constitué un panthéon Scan-
dinave très intéressant, parfois très proche du pan-
théon germanique, mais beaucoup plus complet et
plus cohérent, si on se place pour le dénombrer
au temps de la composition de l'Edda en prose
(xiiia siècle de notre ère), encore que, comme les
dieux germaniques, les divinités en soient le plus
souvent particulières à des régions déterminées du
monde Scandinave.

Thor, le Donar des Germains, le grand dieu du
tonnerre,est vraiment la figure centrale du panthéon
Scandinave. C'est un héros nettement anthropo-
morphisé de très bonne heure, dès le temps où fut
sculptée la pierre runique de Sanda, dans l'île de
Gottland, et la poésie eddaïque a su lui donner des
traitsvraimenttypiques.Thor estjeune, il est beau, il
est fort; monté sur un char que traînent deux boues,
ce brave guerrierva partoutoù sa présence est néces-
saire, armé de son marteau de fer, ganté (ajoutent
certains textes) d'énormes gantelets de fer et ceint
d'uneceinturemagique qui centuple ses forces. C'est
toujours l'adversaire acharné des géants, qu'il va
combattrejusque dans leur pays sauvage et monta-
gneux, et contre lesquels son marteau de fer lui est
une arme puissante. Quand il est en colère, sa barbe
rousse frémit et ses yeux étincellent Les poètes sep-
tentrionaux se sont plu à chanter les exploits de
Thor le fort, l'irrésistible ; ils en ont raconté les lut-
tes contre les mauvais géants ; ils ont fait ressortir
le caractère bienfaisantet civilisateur de son action.
Il est le bienfaiteur du peuple, celui qui favorise
l'agriculture, qui veillesur la fidélité et sur la vérité,
le gardien des serments. Pour les Norvégiens et les
Islandais, il est le dieu par excellence et sans épi-
thète.

On est loin de se faire de Freyr, le dieu principal
de la Suède comme Thor est celui de la Norvège et
de l'Islande, une idéeaussinette. C'est « le Seigneur »

— tel est le sens du mot Freyr — une divinité de la
lumière, une transposition de Zio-Tiwaz dans l'opi-
nion de nombre de spécialistes. Freyr est également
un dieu de la fécondité, aux attributs et aux emblè-
mes phalliques; mais son caractère personnel est
absolumenteffacé, et il faut le voir figurer avec son
oie sur la pierre runique de Sanda, avec Thor et avec
Odin, pour comprendre son importance et pour
le mettre à la place qui lui est due.

On n'hésite nullement, au contraire, à assigner à
Odin (le Wodan des Germains)une place considéra-
ble. On tendrait même parfois, si l'on n'y prenait
garde, à tenir Odin pour plus important que Thor.
Celui-ci est cependant, sur la pierre de Sanda, le dieu
central, encadré d'Odin avec sa pique et de Freyr
avec son oie. C'est donc à tort que les poètes ont,
tardivement, prétendu faire d'Odin le dieu du ciel,
le père de tous les hommes et le directeur de la
course du monde ; Odin n'est rien de tout cela.

C'est un dieu d'importation étrangère, comme l'at-
testent les légendes septentrionales qui en font le
dieu des Saxons, venu de la Germanie à travers la
mer. II auraitapporté avec lui (est-ce une allusion à
la civilisation gallo-romaine ?) la sagesse et l'art
d'écrire. Rien donc que de naturel à voir en lui le
sage par excellence et un grand magicien. Tel est
Odin pour les poètes, d'après lesquels il est donc un
dieu aristocratique et lettré, si l'on peut dire, con-
trastant par conséquent avec Thor, le dieu popu-
laire et redresseur de torts. Mais Odin est autre
chose encore : il a gardé les traits primitifs du
Wodan germanique, et est demeuré le dieu du vent,
qui, comme tel, sème la fécondité et aussi la mort.
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suivant les cas, qui voyage beaucoup, qui prend les
formes les plus diverses. Le transformer ensuite,
lui qui venait du Sud-Ouest, le pays des vents
chauds et féconds, de la civilisationet de la science,
en un être prévoyant et sage, en un sorcier, en un
éternel voyageur, changeantfréquemmentd'aspect,
en un savantconnaissant les runes, en un dieu des
soldats et un seigneur des batailles, ce n'étaitqu'un
jeu pour des poètes.

Thor, Freyr et Odin, les dieux du tonnerre, de la
lumièreet du vent, voilà donc la trilogie essentielle
des peuples Scandinaves. Mais combien d'autres
divinitésse groupentautourd'elle I Un des plus inté-
ressants est Balder, lequel n'est sans doute qu'un
dédoublement de Freyr. Comme lui, c'est le « Sei-
gneur » ; comme,lui, c'est un dieu de la lumière, et
son nom signifie le « brillant », selon le sentiment
de plusieurs. Dans tous les cas, Balder, le fils d'Odin
et de Frigg (dont nous parlerons tout à l'heure),
Balder, dont le mythe figure déjà sur une des plus
anciennes pierres runiques de l'Angleterre, la croix
de Ruthwell, est une figure douce et passive ; il est
aimédetous les autresdieux, saufdes méchants quile
"jalousent el qui finissent par le tuer. N'insistons pas
ici sur tant d'autres divinités dont parlentlespoètes;
signalonscomme une divinité encorede même nature
mais beaucoup plus effacée que Balder, Heimdallr,
« celui qui brille au-dessusdu monde », le dieu res-
plendissant de la lumière, qui ne cesse,chaque jour,
de lutter inlassablement contre Loki. Heimdallr, le
portier de l'Asgard, assis au bout de l'are-en-cielqui
forme un pont depuis la terre jusqu'aux cieux, est
un produit de l'imagination poétique des scaldes
norvégiens-islandais,bien que, chez lesanciens Ger-
mains, il ait déjà été tenu pour le veilleur des dieux.

Loki, l'adversaire de Heimdallr et l'assassin de
Balder, est beaucoup mieux caractériséque ses enne-
mis, et on peut se rendre quelque compte de son
évolution,sinonla suivre complètement. C'est « celui
qui termine », le « fermeur », le dieu du feu qui con-
sume tout. Il débute par être simplement subtil et
rusé, puis il devient peu à peu le Démon, l'esprit
malin par excellence, le Diable envieux et fourbe
qui se fait redouter de tous et qui frappe mortelle-
ment Balder avec la seule arme capable de le tuer,
avec une branche de gui. Loki, au total, met donc fin
à tout, au bien et au mal. On a voulu voir en lui la
personnification de la nuit ténébreuse et du noir
hiver, la contre-partie de la lumière éclatante et du
brillant été par.conséquent. Explication très sédui-
sante, mais sans douteun peu trop facile, delà haine
de Loki contre Balder et du meurtre de ce dernier,
qui met en deuil la nature entière.

A côté des dieux, la mythologie Scandinaveplace
des déesses, exactement comme la mythologie ger-
manique ; mais combien pâles sont-elles, et que leur
personnalité est effacée ! Même Frigg, la femme
d'Odincomme Frijjaestcellede Wodan, est à peuprès
quelconque. Cette déesse de l'air ou du ciel, qui est
« l'épouse », n'a guère de rôle que par son mari,
dont elle partage la puissance et qu'elle accompagne
fidèlement ; c'est une divinité complémentaired'Odin,
si l'on peut dire, qui a dû être créée assez tardive-
ment par les Scaldes au détriment de Freyr et avec
les traits des autres déesses. On peut trouver une
confirmation de cette manière de voir dans le fait
que le culte de Frijja était exclusivement islandais.
Quoi qu'il en soit, les autres déesses Scandinaves
sont encore plus incolores que Frijja, et même abso-
lument effacées ; elles ne sont guère que des com-
parses dont les noms ne disent rien : Rinda, Gerda,
Menglod... Seule, Hall, la déesse de la mort, la sou-
veraine du royaume souterrain, tire de son rôle

même des traits distinctifs que n'a pas sa mère
Angrboda, la messagère de la peur, la femme du
mauvais Loki.

N'allons pas plus loin, et ne cherchons pas, à la
suite des auteurs de certains fragments de l'Edda en
prose, un système de douze grands dieux dans la
mythologie Scandinave,exactement comme dans la
mythologie classique. Mieux vaut retenir, non pas
que les Scandinaves montrent leurs divinités en mé-
sintelligence les unes avec les autres (ce trait ne
leur est pas particulier),mais que les récits de leurs
poètes laissent transpercer quelque chose d'une
superposition de dieux nouveaux à des dieux plus
anciens. Odin (nous l'avons déjà indiqué) est un
dieu venu d'au delà des flots, et donc importé dans
la péninsule Scandinave. Avec lui sont arrivés les
Ases, qui combattent sous sa direction les dieux
Vanes, lesquels lesvoient d'un mauvais oeil, H serait
très intéressant de parvenir à localiser ces divinités,
à déterminer d'où elles vinrent; mais c'est là tra-
vail bien délicatet très hasardeux. On a voulu,par-
fois, voir dans les Vanes, comme aussi dans Nordr,
qui est apparenté à Freyr, des dieux germaniques
introduits en Suède à une époque antérieure à celle
où les Ases arrivent en Norvège ; avouons qu'il n'y
a guère là qu'uneaventureusehypothèse.Onsemble
être sur un terrain plus stable quand on tient les
Valkyries, ces vierges des batailles, pour des répli-
ques Scandinavesdes Idisi germaines, que le Danois
Ragnar Lodbrog, à la fin du chant célèbre qui lui
est attribué, dit venir le prendre pour le conduire
dansleur palais. On peut plus facilement trouver un
prototype (dans le Holstein) à ces divinités Scandi-
naves qu'aux Nornes, les exécutrices des arrêts du.
destin.

Au lieu de leur en chercher, remarquons que les
mythologies Scandinaves possèdent des héros qui
sont parfois de très grande importance et ne sem-
blent nullementdes dieux abaissés au rang d'hom-
mes. Héros de l'orage (Ingrio), de la tempête (Oren-
del, Hagen, Wate, qui semblerappeler Wodan), des
nuages(Hilda); Siegfriedest aussi un héros, un héros
lumineux, dont l'histoire est connue de tous, et sur
lequel il n'est pas besoin d'insister. Essayons, d'au-
tre part, de nous faire quelque idée de cette mytho-
logie inférieure qui, en Scandinavie comme en Ger-
manie, a pris un développement si remarquable.
Ici encore, on constate l'existence d'un véritable
monde d'êtres plus ou moins merveilleux. Ce sont
des géants doués d'une force extraordinaire,brutaux
et sauvages, prompts à se mettre en colère, 'mais
souvent loyaux, voire même sages et bons enfants :
ils sont dépeints comme d'irréconciliables ennemis
de l'agriculture, mais comme d'habiles bâtisseurs,
se disputant fréquemment avec les Ases. Thor ne
se lasse pas de les combattre ; souvent, par contre,
Odin va leur demander conseil. — Les nains, qui
contrastent par leur taille avee les géants, sont
encoreplus adroits qu'eux ; ils forgent le redoutable
marteau de Thor, ce marteau qui, comme le boome-
rang des Australiens,revient de lui-même dans la
mainde celui qui l'a lancé ; ils construisent également
le vaisseau de Freyret font d'autres ouvrages admi-
rables. Les elfes, les ondines dont parlent les
croyances populaires beaucoup plus que les chants
poétiques, achèvent de donner à cette mythologie
inférieure une étroite ressemblance avee celle des
Germains.

Ainsi (el c'est la conclusion qui se dégage.eroyons-
nous, de cet exposé très succinct) Germains et
Scandinaves ont travaillé sur un fond commun de
croyances. Non pas, bien entendu,sur un fond abso-
lument commun, car on trouve parfois autre chose
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en Scandinavie qu'en Germanie. Mais, dans l'ensemT
ble, les croyances ont été les mêmes. Au cours des
siècles,GermainsetScandinavesont développé, enri-
ehicefondde toutes les manières, comme les y pous-
saient leur nature, le milieu dans lequel ils vivaient
et leurs tendances particulières, et ils sont arrivés
ainsi à donner à leurs divinités quelques différences
de rôle et de personnalité.

5. Le culte. — De même, autant qu'on peut s'en
tendre compte, la manière d'honorer les dieux n'a
pas été, dans la plupart des cas, très différente en
Germanie et en Scandinavie.

C'est un témoignage négatif, maïs formel, que le
De Moribus Germanorum fournit sur l'absence de
représentation de leurs divinités par les Germains
contemporainsde Tacite : € Ils ne croient pas que la
Jnajestédes dieux permettede leur attribuer aucun
des traits des mortels : neque in ullam humani oris
speciem assimilare, ex magnitudine caelesiium arbi-
trantur. » Et l'historien latin ajoute, ce qui est très
dijjne d'attention: « ils appliquent le nom de dieux
à ee que les seuls yeux de la foi leur font voir; deo-
rum nominibus appellani secretum illud quod sola
reverentia vident ». On trouve une confirmation de
ces très remarquables paroles dans le passage où
Tacite parle du culte rendupar sept tribus germani-
ques à Nerthus, id est Terra Mater.

Dans un bois sacré d'une île de l'Océan se trouve
(raeonte-t-il) un char voilé dédié à la déesse ; seul le
prêtre a le droit d'y porter la main. Quand il sait
que la déesse y réside, il y attelle deux génisses et
suit dans un profond recueillement. Ce sont alor s
des jours de joie, ce sont des fêtes pour les localités
que la déesse daigne visiter, où elle daigne s'arrêter;
la paix règne dans le pays jusqu'à ce due le prêtre
ramène à son bois sacré la déesse fatiguée des hom-
mages des mortels, et y lavedans un lac solitaire le
char et le voile et (prenez-en ce que vous voudrez)
la déesse elle-même. Nulle part, dans ce curieux
récit, Tacite ne parle d'une représentation figurée,
d'une statue delà Terre Mère; il ne le pourrait d'ail-
leurs pas sans se mettre en contradiction avec lui-
même. Ainsi donc, comme le dit FUSTEL DE COULAN-

GES, les idoles des Germains « étaient des objets in-
formes comme celles des plus aneien^ Grecs ».

Quelques siècles plus tard, il est difficile d'affirmer
que les divinités des Germains soient antbropomor-
phisées. La lettre dans laquelle le pape saint GRÉ-
GOIRE parle au patriarche d'AlexandrieEuloge, des
« idoles de bois et de pierres » des Angles, semble
bien ne rien prouver à cet égard, et les nombreux
passages de Bède relatifsaux idoles sont trop vagues
pour qu'on en puisse tirer des inductions précises.
Un peu plus tard encore, au temps de Charlemagne,
si i'Irminsauldes Saxons est bien une idole sculptée
{rien que de naturel dans ce fait, puisqu'il s'agit
d'un homme divinisé, Arminius, le vainqueur de
Varus), il n'en est pas de même pour Fricco, le dieu
qui dispense la paix et le plaisir aux mortels ; au
témoignaged'Adam de Brème, un priape colossal le
représentait. Quant au Wodan à l'oeil unique, au
chapeau à larges bords ramené sur le visage, c'est
une fiction de poètes de basse époque.

Ce qui fait question pour les Germains ne le fait
nullement pour les Scandinaves. De très bonne
heure, ceux-ci ontanlhropomorphiséleursdivinités;
la pierre runique de Sanda en fait foi, et combien
d'autres documents archéologiques avee elle ! Les
poèmes, de leur côté,— ils sont, il est vrai, bien pos-
térieurs, — décrivent les dieux sous des traits
humains et leur donnent des eostumes humains ; ils
leur attribuent également toutes les habitudes et
toutes les passions humaines. On pourrait écrire un

curieux travail sur l'évolution de la conception
humaine d'Odin par les poètes Scandinaves, sur
l'addition successive de traits nouveaux à la con»
ceptionprimitive jusqu'au jour où le dieu Scandinave
a atteint, chez les Islandais, sa forme dernière, avec
tous ses attributs et ses deux corbeaux Hugin (l'Es -prit) et Munnin (la Mémoire)perchés chacun sur une
de ses épaules.

Pas plus qu'ils n'onteu des représentationsanthro-
pomorphiséesde leurs dieux, les Germainsn'ont eu,
si l'on s'enrapporteà Tacite, de temples à proprement
parler ; des bois sacrés leur en tenaient lieu. « La.
majesté des dieux, dit formellementle grand auteur
latin, ne permet pas, à leur avis, qu'on les enferme
dans des murailles; ils leur consacrent des bois, des
forêts. Nec cohibere parietibus deos... ex magnitu-
dine caelesiium arbitrantur. Lucos ac nemora conse-
crant. » Et, effectivement, il parle d'une forêt qui
existe chez les Semnons et qui est « consacrée par
les augures de leurs pères et par uneantique terreur,
silvam auguriis patrum etprisca formidinesacram »,
Ici encore, par conséquent, disons avec Fustel de
Coulanges que les Germains « n'avaientpas plus de
temples que les Italiens n'en avaient au temps
d'Kvandre » .En a-t-il été de même quelquessiècles plus tard,
l'époque des invasions et ultérieurement?Les Ger-
mains ont-ils eu alors de véritables temples ? ou sa
sont-ils simplement contenlés, alors encore, de bou-
quets d'arbres ou de clairières au milieu de bois
sacrés? Le fait que saint Boniface bâtissait des cha-
pelles, au vin" siècle, avec le bois des grands arbres
fétiches n'estpas pour infirmer cette opinion.Mais le
vénérable BBDK parle formellement de l'existence de
temples chez les Germains de l'île de Bretagne,exac-
tement comme le fait le pape saint Grégoiredans ses
lettres ; il distingue même les temples et les enceintes
sacrées. Existait-il donc un temple, si modeste fût-il,
à Godmundham, le « clos des dieux », près d'York,
au temps d'Edwin, le roi de Northumbrie ? Bèdc
raconte également que, de son temps, il y avait
encore en Eslanglie un temple où l'autel du Christ
faisait pendant aux divinités germaines.

On peut, semble-t-il, trouver l'explication de ce-
fait dans l'exislence de temples romains dans l'îledl
Bretagne au temps des invasions anglo-saxonnes.
Avant sa conversion, le roi de Kent Ethelbert ne
sacrifiait-il pas à ses dieux à Canlorbéry, dans un
ancien édifice romain? Et une découverte tout
récemment faite à Cantorbéry même ne vient-elle
pas de vérifier l'exactitude de ce témoignage deâ
textes? Ainsi l'existence de temples chez les Ger-
mains de Bretagne ne prouve nullement l'existence
de temples dans les cantons du continent vierges de
l'influence latine.

Dans tous les cas, les Scandinaves ont eu, quant
à eux, de véritables temples où ils ont particulière-
ment honoré certains de leurs dieux. Tels les sanc«
tuaires, à Seeland et à Upsala, de cette Rethra dont
le dieu Radigost, Radigast, était peut-être l'équiva^
lent chez les Slaves occidentaux.

Voilà donc, autant qu'on peut les dégagerde l'exa-
men des textes, quelques dissemblances, ou quel-
ques divergences, entre Germains et Scandinaves.
En vient-on maintenant au culte proprement dit,
ces divergences disparaissent. Partout on invoque
les dieux, on les prie, on leur sacrifie; partout, à
côté d'un culte privé, individuel, il existe un culte
public, rendu par un élan, par une tribu. On offre
alors aux dieux des mets, des boissons, des céréa-
les, des fruits, des animaux, parfois même des vic-
times humaines. Tacite parle du sacrifice humain
solennellement offert ehaque année par les Semnons
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dans-leur bois sacré,au début de leurs rites barbares,
barbari ritus horrenda primordia.Ilnousrévèle aussi
l'existence de fêtes périodiques en l'honneur de
Nerthus, quand il parle du culte rendu à cette
déesse par les tribus confédérées des bords de la
mer du Nord. N'est-ce pas une fête de même nature
que l'on célébrait encore à Upsala, en Suède, en
l'honneur de Freyr, aux environs de l'an iooo? Là,
le cycle périodique était plus grand encore; c'est
tous les neuf ans que revenaient ces fêtes, où cou-
lait le sang de nombreuses victimes. Plus tard, le
pape saint Grégoire parle des grands sacrifices de
boeufs que les Angles font au démon.

Prières et sacrifices sont présentés aux dieux de
manière différente suivant les cas. Bien entendu,
chaque individu agit pour lui-même, individuelle-
ment, au temps et au lieu où les puissances surna-
turelles se manifestent à lui ou quand il désire obte-
nir leur bienveillance ; ainsi agissent ceux qui, lors
de la célébration de leurs noces, offrent des sacri-
fices à Fricco, ce dieu phalliquedont parle Adam de
Brème. A plus forte raison, des rois, des Jaris, se
comportent-ils de même; ils sacrifient aux dieux
au nom de leur peuple. Toutefois, l'intermé-
diaire'régulier, le plus autorisé, entre les dieux et
les hommes, est le prêtre; comme tel, il offre les sa-
crifices publies, il consulte ces oracles que sont, à
en croire Tacite, les hennissements des chevaux, le
chant el le vol des oiseaux, et aussi (selon Strabon)
les chaudières des sacrifices, etc. En même temps,
il a soin des représentations des dieux, quelles
qu'elles soient, et il fait parfois disparaître les auxi-
liaires esclaves qui l'assistent dans cette besogne.
Grâce à ces fonctions religieuses, le prêtre se fait
très facilement écouter de tous. On en voit en Ger-
manie jouissant dès le temps de Tacite d'une sé-
rieuse influence politique et d'un véritable pouvoir
judiciaire; n'ont-ils pas le droit de punir velut de.o

.imperanti ? Ils font la police des assemblées popu-
laires qu'ilsprésident; ils peuvent enchaîner et frap-
per de mort; ils peuvent prononcer une sorte d'ex-
communication contre ceux à qui ils interdisent
d'assister aux cérémonies religieuses. Quelquefois,
ils sont astreints à des rites singuliers ; tel ce prêtre
des Nahanarvales qui, dans un bois très ancienne-
ment consacré, porte des habits de femme dans les
cérémonies du cultedes Alcis.

Dans les premiers siècles du moyen âge, les
mêmes traits persistent, avec des variantes locales.
Chez les Anglo-Saxons, par exemple, ou plutôtehez
les Saxons de la Northumbrie, l'histoire de Coifi
montre qu'un prêtre ne peut pas loucher d'armes et
ne doit enfourcher qu'une jument, puisque, pour
avoir eeint une épée, pris une lance et monté un éta-
lon, les assistants s'attendent à voir ce prêtre fou-
droyé. En Islande, les prêtres sont à la fois des chefs
et des juges.

A côté de ces prêtres, qui ne semblent d'ailleurs
constituer nulle part une caste sacerdotale fermée,
on trouve parfois trace de devineresses; telle cette
Bructère, Velieda; telles encore Aurinia, Gauva et
nombre H'ÎUI)I'<-<;

De ces devineresses,dont les Germainsn'ont garde
de mépriser les avis ni de négliger les réponses, à
qui ils attribuent quelque chose de saint et d'ins-
piré (sanctum aliquidet providum, dit Tacite), de ces
devineresses aux sorcières il n'y a pas très loin.
Chacun sait, sans qu'il soit besoin d'insister longue-
ment, le rôle joué par celles-cidans une foule de cir-
constances, et pendant combien de siècles les Alle-
mands ont cru en leur pouvoir surnaturel. Rien à
cela que de très normal chez un peuple qui a poul-
ies auspices et pour la divination une crédulité sans

égale. Nous possédonsdeux formules magiques que
le célèbre historien Georges Waitza trouvées àMer-
sebonrg en I84I, dans un manuscrit du xe siècle, et
qui attestent la persistance de pratiques de sorcelle-
rie à cette époque, comme les procès de sorcellerie la
démontrent fort longtemps après. De leur côté, les
populations germaniques de la Bretagne redoutent
fort les sortilèges; on sait, par exemple, combien le
roi de Kent Ethelbert craignait les enchantements
d'Augustin et de ses compagnons; aussi leurdonna-
t-il audience en plein air parce que là, pensait-il, il
n'avait rien à en redouter. Les Eddas, de leur côté,
contiennent de nombreuses formules de sorcellerie;
elles représentent les dieux islandais comme étant
eux-mêmes de grands sorciers. Que dire enfin des
runes, de leurs nombreuses vertus. Î Que vous êtes
puissantes, ô runes 1 » dit un vieux chant tout im-
prégné de christianisme,puisqu'il montre en termi-
nant un guerrier délivré par une chrétienne des sor-
tilèges dans lesquels l'ont enchaîné des chansons
magiques. j

Il serait facile de pousser beaucoup plus loin
Tétude des croyances populaires, de montrer, par-
exemple, comment (à en croire Jacob GRIMM) l'eau
puisée à certains jours et dans certaines circonstan-
ces jouit, au témoignage des paysans allemands,
de vertus magiques ou curatives. Déjà, nombre de
peuples germaniques pensaient de même à l'époque
des invasions. Les OEslyens possédaient de vérita-
bles fétiches,au témoignage de Tacite, des images
de sangliers qui leur servaientde sauvegardedans les
combats (Id pro armis omniumque tutela, securum
deae [ = Matris deum] cultorem etiam inter hostes
praestal). Ainsi se trouve confirméepar un exemple
topique l'assertion du même historien que les Ger-
mains tirent des bois sacrés, pour les emmener avec-
eux au combat, des fétiches et des enseignes (effi-
gies et signa quaedam delracta lucis in proelium
ferurii). Chez les Anglo-Saxons, il est possible de
relever de curieuses pratiques superstitieusesd'une
autre sorte. L'auteur du Pénitentiel dit de saint
THÉODORE impose sept ans de pénitence à la femme
qui fait monter sa fille sur le toit ou qui la fait
entrer dans un four pour obtenir la guérison de la
fièvre; cinq ans, d'autre part, à qui fera brûler des
grains à l'endroitoù quelqu'un est mort. Deux cents
ans plus tard, les mêmes fautes sont encore prévues
et punies parle Pénitentiel de saint EGBERT ; on fait
des voeux aux arbres, on pousse des cris pendant
les éclipses pour écarterles maux qui menacent, on
pratique des maléfices, on porte des amulettes. En
Norvège, à la fin du xvnr5 siècle encore, les paysans
de certains districts gardaient précieusement des
pierres rondes qu'ils lavaient soigneusement tous
les jeudis soir, qu'ils oignaient de beurre devant le
feu, qu'ils mettaient à la place d'honneur sur de la
paille fraîche et qu'ils plongeaient dans de la bière
à certains moments de l'année, convaincus que ces
pierres porteraient bonheur à la maison et à ses.
habitants.

Partout, par conséquent, ce sont, dans les pays
germaniques et Scandinaves, les mêmes usages reli-
gieux et les mêmes idées supertitieuses, se manifes-
tant souvent sous des formes à peu près identiques.

6. Croyance dans la vie future. — Partout
aussi on relève la croyance à une autre vie après la
mort. Déjà Tacite la constate de manière implicite
quand il dit que les Germainsbrûlentavec le défunt
ses armes et quelquefois son cheval; mais combien
cette croyance se manifeste-t-elle mieux par la
suite 1 Avec le défunt, on brûle ses armes et ses
bijoux, des animaux domestiques et des serviteurs;
la femme ne se sépare de son mari ni dans les
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Niebelungen(Brunhild et Sigfried)ni dans les Eddas
.(Nana et Balder). Rien d'étonnant à ce qu'il en soit
ainsi,puisque le mort ne dispose dans l'autre monde
que de ce qu'il a emporté avec lui de celui-ci. Au-
jourd'hui encore, en Allemagne, cette croyance se
manifeste de manière naïve : dans la bière du dé-
funt, les Souabes mettentdes sabots, et les paysans
duVoigtlandel de l'Erzgebirgedesgalochesencaout-
chouc et un parapluie.

La Valhôll, la demeure de Hel, la déesse de la
mort, est primitivement l'endroit où séjournentles
défunts. Chez les Scandinaves, la Valhôll germani-
que se transforme : tandis que la mort, ou Héla,
gouverne dans les régions inférieures neufmondes
différents, la Walhalla est une demeure céleste spé-
cialement réservée aux guerriers. Dans ce palais des
Ases, viennent se grouper autour d'Odin les héros
tombés dans les batailles, amenés jusqu'à la « salle
d'honneur » par les Valkyries, qui les y servent.

Ce sont là des faits significatifs, des preuves ma-
nifestes de la croyancedes anciens peuplesgermano-
seandinaves à une vie d'outre-tombe; voici d'au-
tres faits, plus significatifs encore : la croyance
populaire aux spectres, aux revenants, qui sont le
plus souvent hostiles aux hommes et sont des esprits
d'oppression (Mare, Alp, Trude,etc.), et la croyance
aux vampires. Tenons compte égalementde l'armée
d'esprits qui passe en hurlant lorsque la tempête
fait rage ; tenons compte de ces « douze nuits » —
de Noël à l'Epiphanie — où les esprits sont lâchés à
travers le monde, durant le temps de l'année où les
jours sont le plus courts, et des nuits delà Walpur-
gis(iermai), de la Saint-Jean(24 juin) etdelaSaint-
îiîartin (11 novembre). Ne négligeons pas non plus
îa croyance au e Chasseur-sauvage » (der Wilde
Juger) et tant d'autres qui survivront encore long-
temps dans la superstition populaire comme autant
de souvenirs du temps où, alors que toute la nature
était divinisée, personne ne mettait en doute une
existence plus ou moins matérielle des défunts au-
delà du tombeau.

7. Idéss cosmogoniques des Germano-Scan-
dinaves. — Nous en aurions fini avec l'élude des
religions germaniques et Scandinaves s'il ne restait
à dire quelques mots des idées cosmogoniques de
ceux qui professaient ces religions.

C'est dans la Voluspa, la prophétie de Vala (la
Voyante), un très important, mais non pas très
ancien morceau de l'Edda poétique, qu'il faut
aller chercher les idées des Scandinaves en ces
matières. Ce poème, qui n'est pas antérieur
au xe siècle et qui est peut-être postérieur, résume
et systématise des notions éparses dans les chants
qui l'ontprécédé; il traite de l'origine des choses, de
la mort de Balder et de la fin du monde. Bien qu'il
contienne, tout au moins dans son tableau de la
destruction universelle, des traits indubitablement
chrétiens, c'est là que sont le mieux exposées les
croyances des Scandinaves (et peut-être même des
Germaniques; cf. les Niebelungen) sur ces sujets.
Voici comment ces croyances peuvent se résumer.

Au début des temps, le monde actuel n'existaitpas,
et rien ne permettaitde présumer qu'il dût naîtreun
jour. C'était l'abîme, l'abîme sans fond, sans herbe,
sans semence, et deux régionsdistinctes : au Nord,
le ténébreux Niffheim, au Sud le brûlant Muspells-
heim, séparés par un grand gouffre, le Ginnunga-
gap. Là aboutissaient les douze fleuvesquieoulaient,
à travers les ténèbres du Niflheim, du mur de Hver-
gelmer; là uneeau empoisonnéese changeaitenglace
et en frimas. Là aussiarrivaient des étincelles par-
ties de la région du feu, du Muspellsheim, et ces
étincellesfaisaient fondre la glace etles frimasformés

dans le Ginnungagap par les eaux venues du Nifl-
heim.

Or les gouttes ainsi liquéfiées furentvivifiées ; elles
formèrent un géant, Ymer, qui donna naissance à
une lignée de géants. D'elles aussi provint peu
après une vache,Audhumla, des pis de laquelle cou-
lèrent quatre fleuves de lait qui nourrirent le géant
Ymer...Poursenourrirelle-même, Audhumlaléchait
des pierres couvertes de givre et de sel.

Or voici qu'en trois jours, des pierres ainsi lé-
chées par Audhumla, naquit un homme, Buri, dont
le fils, Bôrr, épousa une géante etengendralui-même
Odin, Vili et Véi. Ceux-ci tuèrent Ymer, el les flots
de sangcoulant de ses blessures en noyèrent tous ses
descendants, saufun. Traînant ensuite le cadavredu
géant, Odin, Vili et Véi le placèrent en plein abîme
du Ginnungagap, entre Niflheim et Muspellsheim,et
créèrentle monde actuel, et la terre, el la mer, et le
firmament. La chair d'Ymer devint la terre ; ses os
formèrent les montagnes, ses dents et des fragments
d'os brisés les cailloux et les pierres, ses cheveux
les arbres et l'air. Le crâne du géant, placé au-dessus
de la terre, forma le firmament, que durent sou-
tenir quatre nains postés aux quatre coins du ciel,
et de la cervelle de ce même géant, jetée dans l'air,
les fils de Bôrr firent les nuées pesantes. Quant à la
mer qui, de ses eaux, entoure la terre ronde, elle a
été constituée par le sang jailli des blessures d'Y-
mer. Enfin, des sourcils du géant, ses meurtriers
firent une sorte de rempart, Midgard, le séjour du
milieu. Pour compléter leur oeuvre, Odin, Vili et
Véi utilisèrent des étincelles volées hors du Mus-
pellsheim et les transformèrent en étoiles qu'ils
placèrent dans le ciel et dont-ils fixèrent la place et
réglèrent la marche, comme celles du soleil et de la
lune. Ainsi fut éclairé le monde.

Mais cela ne suffisait pas encore. Déjà les fils de
Bôrr avaient placé un nain sous chacun des quatre
coins du Ciel ; ils en établirent d'autres sous la terre
et dans les rochers, en dotant d'un esprit et de for-
mes humaines les vers qui s'étaient formés dans les
chairs corrompues d'Ymer. Enfin, de deux troncs
d'arbres (un frêne et un aulne) rencontrés au cours
d'une promenade surles bords delà mer, ils créèrent
le premier couple humain, Asker et Embla... C'est
d'eux que descendent tous les hommes qui habitent
dans l'enceinte de Midgard.

Est-il besoin de montrer combien, dans ce récit de
la création, se trouvent de traces de la littérature
classique, de l'influence chrétienne ou encore de
l'imagination des lettrés et des poètes islandais?
Est-il besoin d'y souligner le rôle du personnage
importé en Scandinavie qu'est Odin ? On y relève
cependant, sans aucun doute, des restes de croyan-
ces primitives. A déterminer ces vestiges avec le
plus d'exactitude possible, plusieurssavants se sont
essayés, durant les dernières années du xix" siècle,
avec un réel succès, mais sans avoir encore beau-
coup avancé la tâche.

Plus apparentesencore sont les influences chré-
tiennes dansle récit de la fin du monde que contient
la Voluspa.

A l'époque marquée, les puissances ténébreuses,
comprimées pendant tout un temps, recouvreront
leur pouvoir et reprendront leur lutte CJntre les
dieux. Tandis que le chien des enfers brise ses chaî-
nes, que le loup Fenris fait de même, que le serpent
qui entoure Midgard de ses anneaux dresse contre
le ciel une tête menaçante, le père des deux derniers
de ces monstres,Loki, arrive du Nord avecune troupe
de géants, les descendants de l'unique survivant de
la race d'Ymer; en même temps, le Seigneur du
royaume du Feu, du Muspellsheim ^Surlur est son
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nom) marche avec son fils contre Odin et les siens.
Un combat terrible s'engage ; mais Surtur lance
contre les dieux un feu destructeur, et la destinée
fatale s'accomplit. Le monde disparaît dans les
flammes; dieux et hommes, tout est anéanti...Tout,
sauf un seul couple humain, duquel naîtront des
hommes qui, sur une nouvelle terre produisant
d'elle-même ses fruits, vivront dans un bonheur
constant sous des dieuxbons et pacifiques.

Conclusion. —Nous voici enfin parvenusauterme
de cette trop longue et enmême temps trop brève es-
quisse, dont nous n'avonsà dissimuler ni les imper-
fections, ni les insuffisances. Beaucoup des unes et
des autres tiennent incontestablement au rédacteur
même de cet article; celles-là pourrontêtre rectifiées.
H ne saurait malheureusement en être autant de cer-
taines autres, qui tiennent à notre ignorance, je
veuxdire à l'insuffisancede notre documentation ou
à l'incompétencedes observateurs. Naguère, à propos
du délicat problème des origines de la propriété fon-
cière, FUSTEL DE COULANGES faisait remarquer « qu'il
n'est rien de plus difficile et de plus rare qu'une

observation bien faite... H y a... des nuances qu'un
voyageur pressé n'a pas pu voir... L'élude d'un ré-
gime social est chose difficile, el on la rencontre
rarement,dans les récits d'un voyageur » (Questions
historiques, p. g2). Les mêmes phrases s'appliquent
parfaitement à l'étude des religions de I'Eur<-pe
septentrionale ; historiens du moyen âge et voya-
geurs des siècles passés en ont parlé de manière
toujours très superficielle et souvent aussi très
inexacte. C'est à peine si, depuis quelques décades,
l'histoire des religions est traitée — et encore pas
toujours — comme une véritable science, et non
comme une machine de guerre. Dès lors, combien
de problèmes considérables qu'il n'est plus possible
de résoudre aujourd'hui, ou qui attendent encore
leur solution ! Comme celles des peuples de toutes
les autres parties de notre planète, les religions des
peuples septentrionauxde l'Europe ont leurs mjs-
tères ; de patientes et minutieusesétudes ultérieures
feront avancer notre connaissance sur certains
points; elles ne dissiperont jamais toutes les ténè-
bres.

Henri FROIDEVAUX.
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CONCLUSION.
BniLIOGRAPIIIK.

I. Principes de l'occultisme. — 1. Essence. —L'occultisme,qui (selon Mme BLAVATSEY elle-même,
Premiers principes sur le cheminde l'O., p. 7) « n'est
pas la MAGIB » (voyezce mot),est difficile à définir. Un
maître en définitions, LITTRÉ, s'en est abstenu dans
son Dictionnaire et n'a que décrit les sciences
occultes en les opposant aux sciences ouvertes dans
sa Préface aux Sciences occultes de SALVBRTE(Ed.
Baillière, i&56, pp. xxv-xxxn). GRASSET, dans son
Occultisme hier et aujourd'hui, p. 4>, a remplacé
par l'expression d'occulte préscientifique les termes
de science occulte qui jurent d'être accouplés comme
blancheur noire, et qui, dit-il, ne veulent « rien
dire ». Cependant les initiés maintiennent l'occul-
tisme, non pas tant comme la science de la seule
chose cachée, l'unité, ce qui serait, d'après PAGNAT
(Occ. et couse, moderne, p. i5), « la meilleure défini-
tion » (celle des D,s Beliard el Léo Gaubert), mais
surtout comme la science d'une chose à cacher :
Oceullismus, dit un anonyme allemand (Die Lehre
von den okkultistischen Weltgeselzen, chez Besser,
Leipzig-, i8g7, p. 8), « parce qu'il traite de choses

que tout le monde ne peut pas savoir, les journa-
listes notamment ».

L'objet donc de l'occultisme serait assez mysté-
rieux et redoutable pour n'être pas mis entre les
mains de tout le monde, comme la dynamite (LEAD-
BEATER, Occ. anc. et moderne, traduet. A. D., igog,
p: 56). A « la » science occulte qui, d'après Bosc
(alias Prîarcus deVèze,Dictionnaired'Occ,article Oc-
culte), embrasse « les » sciences occultes qu'il énu-
inère et que Papus distingue aussi sous le nom d'arts
divinatoires (PAPUS, Qu'est-ce que l'O:, p. 3), ne se-
raient initiés que « des hommes éprouvés, capables
de ne jamais employerpour le mal les connaissances
qu'ils ont pu acquérir » (PAPUS, ibidem, p. 4) ' faute
de quoi la « magie blanche ï deviendrait « goétie »
(Mme BLAVATSEY, p. 10, cf. LAURENT et NAGOUR,
lObc. el l'amour,p. 4). Cetterègle est esseniielleàl'oc-
cultisme : elle a reçu le nom d'ésotérisme (cf. BOUR-
QEAT, Magie,p. 8 -g; avec exemplespp. g-i4) par op-
position à l'exolérisme qui est le « communiqué»
public, la formule vulgaire des mystères occultes.
C'est plus qu'une règle, c'est une <i loi inviolable »,
les « instructeurs » (Mme BLAVATSKY, op. cit., p. 5-6)
étant responsables des indiscrétions des « initiés »
jusqu'à ee que ceux-ci soient maîtres à leur tour.
L'objet de l'occultisme est donc déjà oeeuîte, car les
définitionsà travers lesquelles on nous le laisse ap-
préhender ne sont que des chimères : ainsiBosc(foc.
cit.) limite cet objet aux « phénomènesqui sont com-
pris par noire sens intime.ce que PARACHLSB appelle
notre sixième principe ». Autanlnerien dire I Cepen-
dant, c'est surtout la méthode desoccultistes-qui est
secrète; ce n'est pas tant ce qu'ils savent que leur fa-
çon de savoir et surtout d'enseigner. « Successive-
ment » (LANCELIN, Sorcellerie des Campagnes, p. 33
et note) ou non, 1' « enseignementsupérieur d'Isis ou
culte de la bonnedéesse» (LANCELIN), OU occultisme,
a passé par les trois phases ou revêtu les trois as-
pects de scientia occultati, occulians et occultata (cf.
Léon MASLET, article Occultisme de la Grande Ency-
clopédie) ou de scientia occulta, occulians, occultata.
(Cf. PAPUS, p. 26 de son Traité élém. de se occ. et
p. 3-4 de Qu'est-ce que l'occultisme ?) Quoi qu'il en
soit, l'occultismeest ee qui se transmet et s'enseigne
dans l'ombre, dans des « enceintesréservées » (MAR-

,
LET) et., si l'onen croit Mme BLAVATSKY (/oc. cif.)-qui
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n'en donne quV une idée approximative», il y.faut
des conditions étranges : agencement de certaines
couleurs dans le local, nombre impair des disciples à
initier, purification de l'esprit avant de se préparer
« pour Dubjeb », autrement dit pour la clairvoyance.

Ainsi conçu, l'occultisme est plutôt défini par ses
moyens que par sa fin. Il diffère de la science par
une audace qui se propose d'emblée les plus mysté-
rieux secrets de Dieu, de la nature, de l'homme, de
l'avenir; il diffère de la Révélation par l'inconstance
de ses résultats, le vague de ses origines, par l'ano-
nymat de son autorité, par son caractère téméraire
ou trouble suivant qu'on l'envisage comme doctrine
ou comme discipline. La seience occulte ne demande
pas ou ne livre' pas les rapports qui existent entre
son objet et ses moyens. LANCELIN (loc. cit., p. 24)
cite comme textes de l'occultisme la Table d'Eme-
raiide d'HERMÈs TRISMÉGISTE et les Lames de Thot,
mais ces documents, même publics, ne se révèlent
pas au n publie même savant », qui n'y « comprend
rien, absolumentrien » • les « sciences supérieures »
n'ont été 0 enseignées aux initiés » que sous le cou-
vert d'une langue et d'uneécrituremystérieusesallé-
goriques

.
L'illustre chimiste BERTHBLOT paraît s'être

trompéen considérant l'occultisme (Originesde l'Al-
chimie, pp.vi-vu) eomrae l'apanage historique d'une
<t

péi'iode... demi-rationaliste, demi-mystique, ...
transition nécessaire entre l'ancien état desespritsli-
vrés à la magie..; et l'esprit actuel absolument posi-
tif ». Il est inexact qu'unepareillepériode ait jamais
existé : pour les contemporains de Zosime ou d'Olym-
piodore comme pour nous, l'esprit scientifique et
la foi dans la Révélation pouvaient coexister sans
antinomie. L'ambition de les confondre, de « con-
cilier la superstition et la science » (Léon Daudet,
cité par Bois, Le Monde invisible, p. i54), de créer un
« terrain neutre» entre la « théologiemoderne revue
et corrigée » (aufgebesserte, BLAVATSKI, t. I, p. xvu
de l'éd. allemande), estirrationnelle. En fait,l'occul-
tisme se reconnaît hostile à la science comme à
toute révélation. 0 II a contre lui la philosophielaï-
que... et la théologie » (PAPUS, Occ. et spiritual.,p. 10-
11), il est une « autre forme de vérité » (LBADBEATER,

op. cit., chap. 11) que la foi, et il croit suppléer la
seience qui fait « faillite » comme les religions qui
ont « vieilli » (PAGNAT, L'OCC. et la cotise, mod.,
P- 6"?)-

2. Existence de l'occultisme.— L'oceultismea tou-
jours existé ; ce n'est pas une vue de l'esprit. Les
échantillons de la littérature en sont des témoins
universels. Les dramaturges auraient-ils fait tant
d'empruntsà l'occultisme si tous les hommes ne con-
sidéraientégalement comme possibleou comme pré-
sumable, sur le théâtre de leur propre existence,
l'intervention d'un deus ex machina qui n'a rien de
divin, maisriend'imaginairenon plus? (Cf. les thèses
de FRIEDRICH,Leipzig, igo8,sur le théâtrefrançais; —
de STABHLIN, Naumburg, ign, sur Eschyle; — de
ZENOER,Die Magie imenglischenDramadesElisabeth-
anischen Zeitalters ; allusions de Shakespeare à la
chiromancie, p. 91; de Lyly à l'hydromaneie,p. g3,
etc.) — Les adeptes de l'occultisme, comme les non-
initiés, y reconnaissent une doctrine aussi ancienne
que la chute de l'homme : selon DE CAUZONS(La Magie
et la Sorcellerie,p. ag), « les vieilles races chamites
ou touraniennes, dites de Summeret d'Aecad, habi-
tant la Chaldée avant les Assyriens classiques », ont
précédé les Babyloniens qui entretenaientdes « étu-
diants es haruspices ». (Alfred BOISSIER, Choix de
textes relatifs à la divination assyro-babylonienne,
vol. I, p. 122) De l'Assyrie,sinon même de l'Inde (cf.
JACOLLIOT, L'Occultisme dansl'Inde, la Doctrine des
piiris, 187g, HI«partie,p. 212 sq. ; — V. HENRY, Magie

dans l'Inde antique, 190g, p. vît; — BLAVATSKY, op.
cit., p. xvm), la doctrinea passé à PYTHAGORBpar un
certain ZARATAS OU ZABRATUS (PORPHYRE, XII) qui fut
maître en Egypte (cf. CHAIGNBT, Pylhagore et les
Pythagoriciens, p. 4o-44), puis à PLATON, puis aux
néoplatoniciens.Malgré les efforts de GALIBN, déjà
signalés par WIER (Histoires, disputes et discours,
Ed. du Progrès médical, t. II, p. 524-525), les méde-
cins du il* siècle cherchentune cause occulte à la
vertu des simples, comme les Assyriens anti-
ques, chez qui « l'ome» remplaçait la pilule »
(Alf. BOISSIER, op. cit., vol. I, p. 65). Ce n'est
pas seulement la Grèee qui s'intéresse à la vulgari-
sation du mystère, par ses savants (cf. SUIDAS, art.
TOIÎTSIK) et ses artistes (cf. ABT, Die Apologie des
Apuleius, Giessen, 1908): à Romemême, quand elle
c eut été envahie par les démons de l'Orient et par
leurs dévots, l'ancienne magie italique s'enrichit.se
compliquedes apports de la magieperse, de la magie
juive, delà magie égyptienne»(GAGNÂT, Conférences
du Musée Guimet, chez Leroux, Paris, 1904 : Sorcel-
lerie et sorciers chez les Romains, p. i38); et cela
« malgré la défense de la Loi desXII Tables ». L'oc-
cultisme, populaireau Moyen Age dans les sombres
cachettes que la foi et la loi stigmatisent, s'étale de
nouveauà l'époque de la prétendue « Réforme», puis
à l'époque de l'Encyclopédie et de la Révolution.
CORNÉLIUSAGRIPPA (I 486-1535) renouela traditionde
Pythagôre et de Platon, instruitspar des « devins de
Memphis » (OEuvres, livre I, p. 5-6) ; au xvm' siècle,
FABRE D'OLIVET et surtout CAGLIOSTRO (cf. Dr Marc
HAVEN, CagUostro, chez Dorbon, 1912) popularisé
sous son vrai nom(Joseph Balsamo)parDumaspère,
font éclore une épidémie d'occultisme, sous le nom
de mesmérisme, puis de SPIRITISME (V. ce mot). S'il
paraît exagéré de direavec BOURGEAT (Magie, p.48)
que l'occultisme se transmet de génération en géné-
ration depuis cinquantemille ans, du moins peut-on
admettre que « pendant de longs siècles les pytho-
nisses, les sibylles, les augures etles haruspices,re-
gardés comme des êtres surnaturels, dirigent les so-
ciétés » (BBCHON, La Divinationet sa répression dans
l'histoire, p. 11). Et les manuels si instructifs de
MANNHARDT (Zauberglaube...,etc. Leipzig, i8g7) et
de KIESBWETTER (Der Occultismus des Altertums et
Die geheimwissenschaften, Leipzig, i8g5) pourraient
se condenser dans ces remarques de L. BERTRAND
(L'occultisme ancien et moderne, Bloud et Barrai,
i8gg, p. 42) : « L'occultismemoderne est calqué sur
l'occultisme ancien » ; il existe un bien entre le sa-
béismechaldéen, la KABBALE(voir ce mol), le Talmud,
la Franc-maçonnerie; « à travers le voile de toutes
ces allégories... sous le sceau de toutes les écritures
sacrées, sur la face noircie des sphinx, dans les em-
blèmesde nos vieux livres d'alchimie, dans les céré-
monies de réception pratiquéespar toutes les sociétés
mystérieuses, on retrouve les traces d'une doctrine
partout la même et soigneusementcachée «.(ELIPHAS
LEVI, alias Constant, prêtre égaré, cité par L. Ber-
trand, ibidem,p. 52)

3. Contenu de l'occultisme. — L'occultisme existe
donc. Il oppose une doctrine à la vérité catholique.
En ce qui concerne Dieu, la tradition occultiste,
fidèlement recueillie par FABRE D'OLIVET (Commen-
taire des vers dorés de Pythagôre, éd. Treuttel, i8i3,
p. 362-363), est apparemmentvague, en réalité pan-
théistique ou athée. Qu'est-ce que ces « sept façons
de concevoirDieu»,au nombre desquelles HARRISON,
le théosophe (Six conférences sur l'Occ, trad. alle-
mande, 1897, m0 conférence)compte le « panthéisme
chrétien » et le 0 polythéisme chrétien »? Qu'est-ce
encore, dans l'oeuvre de Fabred'Olivet lui-même,que
cette divinité présentée tour à tour comme triple
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à la façon de l'« univers », ou double à la façon
de la o nature », ou une dans sa cause, ou
infinie à la façon de la matière? De la Trinité chré-
tienne, cet occultiste autorisé ne reproduit que la
déformation « théosophique » ou « taoïste » (cf. p. 363,
note 3 : l'autorité de Lao-Tzé seule ici nous garantit
que Dieu est triple : Y est l'unité, Hi l'Existence uni-
verselle, — Ouai l'existence individuelle). Ce n'est
point là la Trinité, ni rien qui lui ressemble. Du
reste, les occultistes modernes se flattent de rendre
éblouissant, par un petit « diagramme », le mystère
de la Trinité, qui ne « paraît incompréhensible »
qu'aux malheureuxdont ce diagramme est ignoré.
(LEADBEATER, op. cit., p. 49j — cf. PÉLADAN, L'Occ.
catholique, V, i8g8, p. 3ig : c Les hypostases néo-
platoniciennes éclairent singulièrement le dogme de
la Trinité. ») Autant dire que la mystérieuse Trinité
chrétiennen'est pas l'objet de leur théodicée. LaPer-
sonne même du Christ y est toujours spécialement
trahie, soit qu'on en parle d'après des symboles des
« temples d'Egypte de l'an 2600 av. Jésus-Christ »
(ENCAUSSE, L'Occ. et le Spiritual., igo2, p. 1) ou
de l'hermétisme (interprétation symbolistique de la
conception virginale du Christ : WIRTH, Le Symbol,
herm., p. 54 ; — cf. W. HACK, HP vol. des Sadha-
rana Dharma Séries, Madras, ign, p. 11 : « we may
well accept the historical crucifixionofJésus at Jéru-
salem as an allegory... »), soit qu'on dénature la
figure divine sous les traits d'un « magicien » à
vrai dire « prodigieux » (Platon ; préface du Mém.
de SCHOPENHLAUKR, sur les se occ, igi2, p. xxxiv-
xxxv), soit qu'on la conteste (BLAVATSKY, op. cit.,
p. 24 : « celui qui s'est, croit-on, offert en sacrifice
pour l'humanité »), soit enfin qu'on la blasphème
(cf. 1' « évangile » luciférien d'Alb. PICK, cité par
Bois, op. cit., p. 168-170). Non seulement, d'ailleurs,
l'Incarnation du Christ est traitée comme l'échantil-
lon d'un phénomène plus ou moins banal, plusieurs
« logos » pouvant « émaner de l'Absolu » (BRIBU,
Essai crit. sur la Forme, p. i3), mais « il n'y a pas
de création unique » (ibidem). C'est la théorie même
du Démiurge imparfait,théorie prêchéepar les occul-
tistes du roman de M. Anatole France (La Rôtisserie
de la R. P.), théorie déjà périlleuse et sacrilège sous
le voile aimable d'un apparentbadinage, plus perfide
encoresous le couvertusurpé de « nos grandsnatura-
listes actuels », prétendument 0 convaincus de l'in-
existence d'une puissance surnaturelle » (MICHA,Vers
l'Eternel absolu) et confiants dans la seule Nature.
(Ces grands naturalistes se réduisent au seul
Haeckel 1)

On voit que si l'occultisme,sous le nom de théoso-
phie (cf. Dr FERRAND, Revue de Philosophie, igi3),
affecte les allures d'une religion dogmatique
(Mme BLAVATSKI, p. 4i6 : « L'Etudiant doit croire »)
plus ou moinsnuancée de spiritualismeen apparence
(FREIMARK,DieOkkult. Bewegung,p.•j8-jç)),elpvèchée
comme une doctrine protestante(cf. Mme A. BBSAKT,
La vie occ. de l'h., éd. théosophiques, 1914 — et
Mme BLAVATSKI, Se. occ. et se. mod.), cette « religion
irréligieuse » (Bois, Monde invisible,p. 78) emprunte
son germe auxjardins légendaires de la Chine et de
l'Inde, au taoïsme ou à la Doctrine des Pitris (JACOL-

LIOT, op. cit.; — cf. Mme BESANT, op. cit., p. 65-66,
ajoutant aux préceptes de la charité chrétienne et à
ceux du « seigneur Bouddha » une démonstration (1):
« les vibrations d'amour éteignent les vibrations de
haine »). Dans l'esprit des malheureuxqui s'imagi-
nent que l'Evangile est dépassé par ce jargon, la
Divinité apparaît comme un principe universel,
incorporé au monde (triple comme elle : Fâhigkeit,
Kraft und Wirkung sind zusammen Eins, « le poten-
tiel, la force, et l'effet, sont un ensemble », anonyme

cité, Die Lehre, etc. Leipzig, 1897). Même « considérée
dans l'intelligencehumaine » la Divinité <t se montre
sous l'emblèmeduTernaire universel » (FABRE D'OLI-
VET, loc. cit.). L'homme est identique au monde et
à Dien. « Par la façon dont se forme le ternaire »,
dit posément PAPUS (Traité élém., p. 54), « nous
avons découvert une loi cyclique présidant à l'évo-
lution des nombres et par suite à celle de la Nature

.entière... ». Delà cellule à l'univers, en passantpar
divers chaînons d'agrégats, corps, humanité, astre,
il n'y a que des c octaves de l'unité toujours la même»
(PAPUS, ibidem, pp. 55-56), chaos où une métaphore
sert de preuve, et d'où l'on tire seulement que
l'homme n'est rien d'exceptionneldans l'univers.On
lui promet un chimérique « sixième sens » (MICHA,
op.cit., p. 37), déjà r*' vé par PARACELSE(cf. supra, §1),
sous prétexte que 1 humanité va entrer dans son
sixième âge, cautionné par 1' « élude occulte da
l'Evolution »; mais en échange de cette promesse un
peu vaine, l'homme reçoit le titre immédiat de « cel-
lule de l'animalité » (PAPUS, loc. cit.). En ce qui con-
cerne la psychologie, les doctrines de l'occultisme SÎ
ressentent plus ouvertement de leur origine hindoue : '
la personnalité humaine se noie dans la fiction d'une
« vie commune », d'un « réflecteur commun de ton-
tes les imaginations el de toutes les mémoires »
(ELIPHAS LEVI, Le grand arcane, p. 9). La paresseuse
morale qui nous montre le bonheur cueilli sans
effort comme une fleur fatale et merveilleuse,trahit
aussi l'ombre molle des pagodes.L'hommedoit s'éle-
ver sans doute hors de l'humanité; mais il porte en
lui-même le principe de son ascension (PAPUS, Traité,
p. 258-2Ô5; cf. Bosc, Yoghisme et Fakirisme, p. g);
il est la « manifestation d'un pouvoir infini » (HART-
MANN, La Magie bl. et noire, trad. franc., p. 5i); sa
volonté est le maître des énergies (Meister der
Kràfle, BLAVATSKY, I, op. cit., p. 57); par elle, il
unit son « esprit à l'Esprit universel étendu à tra-
vers l'espace » (HARTMANN, op. cit., p. a5i). L'occul-
tisme, qui n'a d'autre but que de régir (btmeistern)
cette force cachée dans les hommes et dans les cho-
ses (FREIMARK, Die Okk. Bewegung, Leipzig, igi2,p.5),
parle sérieusement de la 0 divinité » de l'homme
(mêmeauteur,Geheimlchre,etc., Leipzig, igi3, p. 28),
de

« tout homme », puisque « tout homme est réelle-
ment pour lui-même son juge, le dispensateurde sa
gloire et de son obscurité, l'arbitre de sa propre vie,
sa récompense, son châtiment ». (LEADBEATER, 0. c,
p. 10) Si l'épreuve est manquée entre la naissance
et la mort, si l'homme ne se récompensepas tout de
suite, il en sera quitte pour une ce réincarnation »
(cf. JACOLLIOT, op. cit.). La crainte de l'enfer est
agréablement, mais dangereusement remplacée par
cette fantastiqueespérance, que rien ne cautionne.
On reconnaît là l'audace d'une doctrine dont les sec-
tateurs osent, dans leur ombre occulte et stérile,
apostropherl'augusteFlambeau du monde(cf.Wron-
ski, cité par PAPUS, O. C, p. 6g-70, écrivant au pape
qu'il fallait laisser l'homme« opérer sa création pro-
pre par la découverte de l'essence de l'absolu ». On
ne sait ce qui l'emporte ici, de l'orgueil ou de l'absur-
dité). Mais sur quoi se fonde cette audace? D'où vient
aux occultistes cette notion de l'homme ternaire,
« microcosme » résumantle <c macrocosme » dumonde?
(FREIMARK,Geheimlchre,p. 126., sq. — PAPUS, op. cit.,
p.. 6) Qui nous prouve que « ces trois principes
divins, universel, terrestre et humain », sont iden-
tiques en Dieu, en nous, dans l'univers? Pour quel
prix, après quelle épreuve court-on le double ris-
que d'affoler l'homme en l'exaltant, d'anéantiren lui
la notion divine altérée?

L'occultisme a beau prendre un ton catéchislique
(cf. PAPUS, Qu'est-ce que l'O., p. 5), menacer les
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récalcitrants(BOURGEAT: «Vous n'empêcherezjamais
la Natured'être ce qu'elleest », op. cit., p. 32), citerdes
autorités mal définies d'ailleurs (cf. FABHE D'OLIVET,
Hist. phil. du genre humain, Dissert, introduçtive,
vol. I, p. 7 : « livres sacrés des nations » ; — cf.
JACOLLIOT, op. cit., p. ig: t Les initiés de toutes les
nations » ; — cf. PAPUS, OCC. et Spir:, p. 8g : « livres
initiatiques » ; — cf. ELIPHAS LBVI,cité par LANCELIN,
op. cit., p. 26, empruntant aux a Hébreux » et au
« chevalier de Reichenbach » la révélation de l'Od,
* agent mixte, agent naturel et divin, eorporel et
spirituel, médiateur plastique universel », etc.), les
trois principes de l'homme ne sont pas garantis. Il
y a des désaccordsentrelesauteurs, sur lanature et le
nom de ces principes (corps astral, corps visible,
esprit de BOURGEAT, op. cit., ch. 11, p. 25 sq; — par-
tie matérielle, esprit, fluide astral ou périsprit,Bosc,
Dict. cité, art. Homme). Au sein même de la doctrine
exprimée par un seulauteur, il y ades contradictions
insurmontables : ENXAUSSE (OCC. et spiritual., p. 8g)
enseigne, par exemple, qu'Adam ne représente pas
un homme individuel, mais l'humanité. Comment
donc cet être collectif t occupait »-il (à l'imparfait)
« tout l'espace intra- ou mieux inter-zodiacal, sur
lequel il régnait en souverain »? Cruelle énigme!
Base fragile pour ce « messianismespécial » auquel
chaque race est appelée ! (PAPUS, op. cit., 26)

En réalité, l'occultisme ne révèle ni ses preuves
(qu'il serait bien en peine de fournir) ni ses sources.Quand il explique le corps astral par le sommeil lé-
thargique (BOURGEAT, p. 3o), il argumente en obscu-
rumper obscurius ; quand ilétablit la triniléhumaine
sur les trois prétendus « orifices » de la tête, de la
poitrine, de l'abdomen (oreille, nez, bouche), il se
moque du monde, pour plusieursraisons,dont ia pre-
mièreest que l'oreille n'est pas un orifice (cf. PAPUS,
Occ. et spir., avec schémas; Bosc n'est pas moins
vague ni moins jovial dans sa description,différente
d'ailleurs, des sept centres de force, Yoghisme et
fakirïsme, p. 18-19 : nn <le- ces sept centres serait
l'odorat, moteur des organes sexuels, situé en1

bas de
la colonne vertébrale,p. g, ibidem, el de couleurrouge
orangée,p. 26; —un autre serait l'ouïe,moteur delà
voix, de couleurargentée,p. 26,etc.). La seule preuve
que l'occultismeinvoque, c'est'l'analogie (PAPUS, O.C.,
p. 17 : l'analogie... et vient appuyer la déduction et
l'induction».Cf. BRIEU, cité par PAGNAT, O.C, p. 12 :
« le fait analogiqueest abstrait, général,universel»).
Or s'il y a une vérité indiscutée, c'est que comparai-
son n'est pas raison; analogie n'est pas logique. Le
même Brieu, cité par le même Pagnat, ibidem, p. 5g,
l'avoue lui même : « on risque souvent de prendre
pour analogues des faits qui ne correspondent pas
du tout ». C'est par analogie qu'on nous apprend
que la croix du Rédempteur était connue aux Indes
de toute antiquité, et que l'inscription INRI dési-
gnait les quatre éléments(lam = eau -y- Nour= feu
-f- Ruach = air -j- labeshah = terre : HAUTSIAKX,
p. 435), ce qui rappellerait, si la gravité du sujet
autorisait un tel rapprochement, les étymoîogies
fantaisistes de l'humoriste Touchatout : de spiri-
tuelles analogies lui faisaient imputer à l'invention
des cabs l'origine du mot automédon. La théorie dés
« âmes soeurs » de PAPUS (o.c,pp. 4o-4 i)n'apour elle
que d'être « très utiliséepar les poètes » : c'est peu
pour la rendre vraie, voire vraisemblable. Mieux
vaut confesser, avec les occultistes eux-mêmes, que
leurs « expériences » et leurs « démonstrations » ont
besoin de plus de rigueur (PAGNAT, p. 17, amorce
ainsi un appel de fonds en vue de nouvelles « expé-
rimentations »), et qu' « en se plongeantdansl'élude
de l'occultisme...on se forme une idéefoute nouvelle
de ce qu'on appelait précédemmentune preuve... on
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apprend que ce mot perd savaleur » (STEINER, La Se.
occ, trad. Sauerweim, Perrin, igi4, p. 19). Et en
effet, si l'occultismepart à la conquêted'un « fait mé-
taphysique » et prétendle trouver «dans les proprié-
lés générales des antinomies », dans les « contradic-
toires, à l'état abstrait v (Strada, Brieu, cités par
PAGNAT, p. 12), si d'autrepart, à défaut d'arguments,
les autorités se voilent sous les noms les plus anti-

.ques et les plus vagues (« collèges sacerdotaux de
l'antiquité, cryptes sacrées », LANCELIN, p. a3), le
profanedebon sens ne peut que dire de tels maîtres :

Sophistes impuissantsqui ne croient qu'en eux-mêmes,
Quels sont leurs argumentset leur autorité ?

4. Intérêt de l'occultisme au point de vue apologéti*
que.— Cette doctrine dont nous venons d'étudier l'es
sence, l'histoire, et le contenu, est hostile à la foi,
donc dangereuse pour les croyants. Mais n'est-ce pas.
lui faire trop d'honneur que de l'analyser ou de la
discuter?Empressons-nous d'ajouter que la concep-
tion fantastique de Dieu et de l'homme n'est pas
tout l'occultisme; que, par le fluide astral, on pré-
tend expliquer la présence de l'homme hors de lui-
même, régir celte évasion et atteindre les objets
naturellement inattingibles. A l'occultisme se rat-
tachent donc les méthodes utilisées pour conquérir
ce qui est éloigné dans le temps ou dans l'espace.
Si ces méthodes donnent des résultats sans que la
raison ou la Révélation en justifient le comment,
l'hypothèse d'une intervention préternaturelle est
seule sôutenable. Si elles ne fournissent pas de ré-
sultats, ce sontdes entreprisesmensongères. Si enfin
elles fournissentdes résultats troublants aujjrix de
désordres sociaux, moraux, mentaux, physiques, le
charlatanisme se double d'un péril constant et
complexe.

L'apologétique a donc, en général, à justifier
l'Eglise d'avoir toujours soutenu 1' « hypothèse »
d'une interventionpréternaturelledans certains cas,
et, en particulier,à montrer les principes du discer-
nement entre ce qui est démoniaque, charlatanes-
que, et pathologique, dans les phénomènes de notion
ou d'acîion à distance. Avant de passer à cette étude
particulière, rappelons que l'Eglise est accusée :

a) d'avoir égaré le bras séculier en poursuivantles
sorciers qui ne méritaient qu'une chiquenaude ou
qu'une douche dans un temps où la « science et la
lbi » n'avaientpas» diagnostiquéla névrose ou pro-
clamé l'imposture » (BÉCHON, op. cit., p. g); en entre-
tenant « l'idée d'êtres humains et extra-naturels »,
l'Eglisenous « débilite» encore (DE- CAUZONS, Sorcel-
lerie...,p. xm-xiv ; — cf. DEBAY, Hist. des sç. occ.
depuis l'antiquité, 1860; p. 2). Mais on l'accuse aussi

b) d'imiter ce qu'ellecondamne,et de disséminer-un
mal aggravédé,à par ses foudres. <t Songes, visions,
illuminations soudaines...,lieux de pèlerinagerappe-
lant les oracles d'autrefois, surtout les oracles médi-
caux, rien ne manque à la divination chrétienne. »
Telle est l'objection formulée par le savant BOUCHB-
LECLERCQ, dans l'article Divination du D.cl. des An-
liq. de Saglio, p. 3ig, le crédit du maître laissant
croire aux naïfs qu'il y a similitude entre Epidaure
et Lourdes, du moment qu'il omet d'ajouter qu'il
n'a vu personne vaticiner parmi nous ! Mais on voit
combien la partie serait belle aux adversaires de
l'Eglise, s'ils pouvaient lui retourner les'anathèmes
qu'elle lance à l'occultisme ;

c) d'enrayer, par ses condamnations, un mouve-
ment peut être fécond, c Satanisme et occultisme
sontdeuxpôlesabsolument opposés » (Bosc,op.cit.,
p. 11). Pourquoi traquer ces bons a martinistes...,
philosophes et croyants sincères » (on ne dit pas de
quel credo : PAPUS, Calhol., satanisme, occultisme,

36
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p. 34)? ces inoffensifsoccultistes, anlimatérinlistes,
antiathées (comme le démon d'ailleurs), dont la doc-
trine (PAPUS, Le Diable et Voce, p. 5) « entendappor-
ter une série d'hypothèses » (ni plus ni moins !)
<L

susceptibles d'expliquer rationnellementla cons-
titution de l'homme » ? Pourquoi cette « levée de
boucliers du cléricalisme»? (Bosc, Diabol. et occul-
tisme, p. 34) Sait-on que « si le mouvement scien-
tifique a si fortement progressé dans ces dernières
années, on le doit surtout » à l'occultisme? De quels
trésors le monde ne serait-il pas enrichi si l'Eglise
laissait dire que Bernadette a vu « l'aérosome » de
la Sainte Vierge, les médiums étant très excités «par
l'odeur des foins », même le 11 février ? (Cf. NUGAI-

ROF, N. D. de Lourdes el Voce, p. 27) Au lieu de
cela, l'Eglise n'admet qu'une science « théologique,
bien plus,divine » (id., p. 4o

•— cf. Bosc, Diabol. el
oce, p. 21, etc.). Il ne reste plus qu'à lui suggérer
les « fermes propos d'une vraie contrition», si l'on se
moque du monde (PÉLADAN, p. 37, op.cil.), ou à crier
Caveie papam! (MAACK,) préface à l'éd. du livre
d'Andréa, Berlin, igi3, p. LIV) si l'on se sent touché.

II. Bilan de l'occultisme. — 1. PRÉTENDUES
RÉVÉLATIONS DES TEMPS ÉLOIGNÉS.— A) SUR LE PASSÉ.

— La divination et l'action à distance ne sont pas
tout le programme de l'occultisme. Dans les temples
d'Egypte, s'enseignaitune « doctrine philosophique
el religieuse » (HAATAN, Contrib. à l'élude de l'Al-
chimie, igo5, p. 3g), où venaient s'initier « les plus
grands hommes de tous les pays » ; en Grèce aussi
(LANCELIN, o.c, p. !2-i3)les mystèresd'Eleusisensei-
gnaient la « destinée de l'âme », et le mythe de
Proserpine suggérait la doctrine des réincarna-
tions. Les secrets de nos origines et de l'origine
du monde n'étaient pas absents des préoccupations
des maîtres, comme aujourd'hui la constitution
occulte de l'univers, avec ses quatre éléments peu-
plés d'Elémentals (gnomes de la terre, sylphes de
l'air, ondins de l'eau, salamandres du feu, cf. Bosc,
Glossaire) et d'Elémentaires (« fraction animale »de
l'homme « à l'état très dilué et pourvue de son intel-
ligence »). Lesoccultistesde l'ancienneGrèce auraient
été au courant de la chute de l'homme (y.mofw'K de
Spcusippe, cf. DUTENS, Orig. des Décowj. attribuées
aux modernes, Londres, 1796, p. 32g) et de la créa-
tion du monde(ibidem, p. 314); ceux du Moyen Age
se seraient efforcés de prouver qu'Ovide en ses Méta-
morphoses enseignait sous des allégories la constitu-
tion occulte de l'univers (Deucalionet Pyrrha = or
et argent ! cf. KUNTZE, thèse de doctorat, Halle, igi2,
p. 2g etc.); ceux d'aujourd'hui professent, toujours
comme les romanesques érudits de M. Anatole
France, qu'Adamaurait0 eu commerce » avec les syl-
phes et lessalamandres(GALLAIS, Myst. de la Magie,
p. 61) et que la couleur noire des descendants de
Cham viendrait de ce que Cham avait préféré son
épouseauxsylphes.(Soitditenpassant,cette absurde
insulteà la sainteté du mariageporte une marque de
scandale qu'onretrouve dans tous les enseignements
de l'occultisme : l'alchimie ne flatte pas moins la
paresse; l'envoûtement, l'envie; l'astrologie, l'or-
gueil.) — On s'est efforcé d'accommoder aux décou-
vertes modernes les enseignements de l'occultisme
en matière de chimie el de physique (PAPUS, La ma-
tière des auvres magiques, igo3, p. 8-10) : air, eau,
terre, feu, seraient les états gazeux, liquide, solide
et radiant de la matière. Mais ces « analogies » dé-
couvertes «près coup auraient été plus fécondes si
elles avaient devancéles travauxde Curie. De même,
l'anonyme qui nous assure qu'on <r

hypnotise avec
un navetparce que lecôté de la tigeest positifcomme
le front el le boutde la racinenégatif» (X, Secrets du
magnétisme,chezGarnier,igio, p. i4), ou PAPUS qui

nous révèle que « le coeur est toujourscomplémen-
taire du cerveau, el par suite positif chez la femme,
et négatif chez l'homme » (0. c, p. 12), ont beau
mêlerdes conceptionsscientifiquesà leurempirisme I

Ces aphorismes revêtus de science font un peu l'effet
de sauvages endimanchés. Le colonel de Rochas a
raillé la théorie surannée des quatre éléments. —
Une remarque s'imposeaussi à la lecture de l'ouvrage
de Dutens (cité plus haut) attribuantaux anciens la
découverte de l'électricité (p. ig6). DUTENS écrivait
en I7gô ; sa démonstrationne s'est pas étendue aux
découvertespostérieures à l'annéeoù il écrivait. LAN-
CELIN (0. c, p. 8, note) prétend que vers l'an i25o le
rabbin Jéchiché foudroyait de décharges électriques
les indiscrets qui pénétraient dans son laboratoire,
éclairé à la lumière électrique. Ce récit fantastique
rendu très invraisemblable par l'inexplicable igno-
rance où les héritiers de ce savant auraient vécu
depuis, ne prouverait pas, même vrai, que ce»
résultats scientifiques aient été dus à l'occultisme:
car il n'a point produit de tels fruits depuis lors ; et,
même aujourd'hui,en quoi devance-t-il le progrès
normal des sciences ouvertes? Infécond sur le ter-
rain de l'expérience, l'occultisme est donc sujet i.
caution sur les prétendues révélations qu'il nous
apporte concernant l'origine et la constitutiondu
monde, la création de l'homme, etc. Du reste, il y a
désaccord entre certains occultistes sur l'acquis
scientifique dont ils ont le prétendu monopole (cf.
LANCELIN,pp. u el i3, critiquant LEADBEATER).

B) SUR L'AVENIR. — Mais l'objet principaldes ora-
cles n'est pas quid est ? quid factum est? C'est quid
fiel? quid agendum? (LEGRAND, thèse de doct. es
lettres, Fontemoing, 1898, quo animo Graeci divina-
tionem adhibuerinl.)

§1) La divination. — La divination, plus encoreque
lasciencedupassénormalementaccessibleà l'homme,
a fait de tout temps le principalobjet de l'occultisme.
Connaître l'avenir est la grande tentation de la cu-
riosité humaine. Nouspouvonsparfois le conjecturer,
mais d'autant moins qu'il dépend de causes plus
libres. Sur la validité de certains éléments de conjec-
ture sont établis les paris, aléatoires dans des cas
isolés, prudents en masse (barèmes des Compagnies
d'assurances). La météorologie,l'agriculture,la stra-
tégie, la médecine sont des sciences qui comportent
nécessairement des pronostics, car il serait impru-
dent d'agir comme si certains effets ne devaient pas
résulterde certaines causes. On peut même faire des.
conjectures plausibles sur les décisions des causes
libres, car il se mêle à leur liberté des inclinations
naturelleset fatales,quoiquenon fatalementefficaces.
Supposonsmaintenantque le pronostic,au lieu d'être
raisonné, soit instinctif, soit senti au lieu d'être
pensé, il prend le nom de pressentiment. Le pres-
sentiment est un pronostic accessible à l'animaL
même, quelquefois génial chez l'homme, plus sou-
vent subconscient et réalisé dans ces cas normaux
ou pathologiques où les facultés inférieures de con-
naissance sont exallées. Le pronostic se base sur des
signesavant-coureurs,parfois en apparence insigni-
fiants ; « fixO.tcrx Se TzpOfvXcairêov iv TKÎÇ 7rpP7ra0£iai; xai
Tr/50Ktiftî«(rtv » (GALIEN,"OTIé apitroç iturpii... début; et
PLUTARQUE, De Sanitale praecepla, xi). Mais ce qui
est de faible importance est beaucoup mieux perçu
quand les sens et le souvenir sontaiguisésparl'inat-
tention de l'âme à tout le superfludu décor. Le som-
meil naturel ou artificiel (hypnose) favorise donc le
pressentiment. GALIENlesavaitdéjà(éd. Kûhn,t.XIV,
p. 5gg sq.); ARISTOTE aussi : <s

'tv Se rÇ y.aBevSeiv... al
p.ixptx.1 [ats0ïfffE£ç] pc/âlai Soxovviv £?VKI, quand on dort, ce
qui est petit paraît grand » (De divinalione in somnoK
c. 1, p. 5i3, éd. Didot).
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§ 2) L'état divinatoire. — Mais l'état particulier
qu'on appelle le sommeil, même normal, est un état
dans lequel nos sens et nos facultés psychiquespeu-
vent logiquement subir, et subissent réellement
parfois, l'action d'un esprit, ange ou démon, ou du
Saint-Esprit lui-même. Les anges étant les ministres
de Dieu, il ne reste pratiquement, en dehors des
songes naturels ou pathologiques,que les songes dia-
boliquesou divins. De ces derniers, les saints Livres
nous fournissent quelques exemples (songe d'Abi-
mélech, Gen., xx; — de saint Joseph, Matth., 11; —
des mages, Matth., n, etc., etc.). — Quelquefois la
nature d'un songe transcendant demeure douteuse,
el les théologiensdiscutent. — En matière de songes
ordinaires, il est quelquefois malaisé aussi d'établir
s'ils sont normaux ou pathologiques, si la clair-
voyance excessive dont ils témoignent dénote un
état morbide ou demeure compatible avec la nature.
Dans l'hypothèsede morbidité, il y a lieu d'établir
si les démons n'utilisent pas ou ne provoquent pas
un état favorable à leur action hypothétique,et qui
peut être la matière d'une tentation et d'un péché.
On voit combien la question est complexe.

Du reste, l'oniromancie ou divination par les
songes n'est pas tout l'occultisme divinatoire. Les
autres formes de la mantique postulent chez le devin
ouladevineresse un état morbide ou préternaturelau
moinsaussidifférent de l'état normalque le sommeil.
En cela la divination se distingue bien nettement
de la prophétie ; dans la divination, comme dans tout
pronosticou pressentiment, il y a exaltation de cer-
taines facultés humaines qui vont au-devant de la
vérité ; dans la prophétie, il y a démarche de la vé-
rité elle-même vers l'intelligence humaine qui reçoit
sans effort une impression parfaite (ef. saint THO-
MAS,IIa IIae, q. CLXXI, a. 6 : la prophétie est une con-
naissance impriméedans l'intellect du prophète par
une révélation divine). On ne s'exerce pas à la pro-
phétie; on s'entraîneà la mantique. Les Pythies et
Sibylles étaient des professionnelles de l'exaltation
divinatoire.

L'occultisme peut avoir fait appel au démon pour
réaliserou perfectionner les états divinatoires, dans
un temps où la science était loin de pouvoir réaliser
ces états par ses seules ressources, loin de concevoir,
même, un rapport de cause à effet entre ces états et
les élémentséloignés du pressentimentqu'ils déclen-
chent. Mais toutes les formes de divination se ratta-
chent à un dédoublementde la personnalité, au gré
duquelles facultéspsychiquesinférieures augmentent
d'intensité. Si la divination est pratiquée à l'état de
veille, elle témoigne toujours d'une acuité excep-
tionnelle de facultés instinctives, d'une espèce de
« flair » discernant une relation que l'intelligence
elle-même n'explique pas, entre le symptôme inter-
prété et la conclusion du « devin ».

13) L'objet de la divination. — C'est ainsi que,
dans le eorps humain, les signes les plus cachés
peuvent être un élémentde pronosticet de diagnos-
tic. L'àrthritisme, latuberculose,la syphilis, se lisent
sur certains visages; et, dans l'état actuel de la
science, nous rattachons le signe à son sens partons
les chaînons qui l'en séparent. A la rigueur, le grand
nombre des cas où le lien se vérifie autoriserait
encore scientifiquement la conclusion,si l'on ne com-prenait pas le rapport entre le signe et l'état qu'il
trahit. C'est ainsi qu'en tout temps on a pu concevoir
un lien entre les traits du visage et le caractère (phy-
siognomonie), ou entre la forme de la main et les
aptitudes (chiromancie),ouenlrel'examendel'arrière-
faixet le tempéramentdu uouveau-né(amniomancie,
LANCELIN, op. cit., 42), ou enfin entrele typede l'écri-
ture et les dispositions révélées par les gestes qu'elle

ébauche (graphologie). Rien d'occulte dans cei
sciences quand les rapports sont observés avec con-
stance, ce qui est le signe de la science, à plus
forte raison quand les rapports sont compris, ce qui
est déjà philosophique. On considère comme des
savants Lavater et Gall, mais à condition que leurs
conclusions soient analysées par des hommes épris
de rapports constants (cf. Dr. BLONDEL, La Psycho-
physiol. de Gall et ses idées directrices, thèse dt
Paris, lettres, igi4), et non mêlées de spéculations
fantaisistes sur les quatre humeurs (GÉNIA LIOUBOW,
Les Visages et les Ames, p. 187 sq., après avoirinvo-
qué Lavater,p. 17). Il peut être scientifique d'étudierla
chiromancie ou chéiroscopie(Bosc, Dict.; cf. VAS-
CHIDB, La Psychologie de la main, Collection Peil-
laube, éd. Rivière); cette science n'est qu'une forme
ancienne (cf. HERMIPPE, De Astrelogia dialogus, éd.
KrolI,p. 5) de la physiognomonie; et l'on peut même
étudier la main du singe (COMBES, Le Cosmos, 1908,
cité par PIOBB, Année Philos., 1908); mais il faut se
garder de tout pronostic établi sur un empirisme
incompris et hasardeux (LAMBLIN, Des vrais secrets
des se. occ, p. 4o sq. ; — cf. STELLA, Se occ, 1900,
p. 25, joignant de stériles remarques pour les
« initiés » à des vraisemblances scientifiques sur la
séméiologie des phalanges, p. 22-24). H faut se gar-
der surtout de déterminer ce qui dépend de la liberté
de Dieu (ligne de vie) ou de l'homme (don de soi-
même, carrière, mariage, etc.) : PIOBB cite une sep-
tuagénairedont la lignedevieétaitrudimentaire(^(ren.
phil., 1907, p. i35) ; il y a de nombreux désaccords
entre les chiromanciens au sujet de l'interprétation
de la ligne de vie (Bois, Péril occ, p. 63), et l'on voit
des hommes partagerun même destin avec des lignes
différentes.—Il n'en existe pas moins une solidarité
indéniable entre certaines formes de muscles et cer-
tains gestes habituels ou virtuels, et d'autre part
entre ces gestes et le tempérament. Il peut donc y
avoir un rapport de cause à effet, scientifiquement
observé, non seulement entre la forme des mains,
mais'même entre la démarche, le port de la canne,
l'usure des semelles, la tenue des vêtements d'une
part, et le caraetère d'ailleurs (Echo du merveilleux,
i5-o4 et 01-06, 1907) : le bon sens et l'expérience de
la vie courante enseignent à juger les gens sur la
mine et sur la tenue, et souvent le flair exercéne s'y
trompe pas. Nul besoin d'occultismepour remarquer
(LAMBLIN, op.. cit.) que le rire en A est le rire des
gens francs. L'écriture aussi dispose favorablement
ou non les profanes; un homme peu exercé en gra-
phologieconnaît des types d'écriture qui trahissent
le sexe, la profession, la nationalité; il n'est pas
jusqu'à certains ordres religieux où l'écriture ne
présente chez tous les profès un air de famille. Mais'
dans le détail les rapports sont ici plus subtils :
l'expérience ne les justifie que « huit fois sur dix »
(PAPUS lui-même, Les arts divinatoires,p. 12); la rai-
son ne les saisit pas : pourquoile scripteurqui barre
la premièrepartie de sa signature veut-il cacherquel-
que chose de sa vieprivée ? (G. DE FALLOIR,conférence
è la suite de l'ouvrage de DUCHATEL,cité infra, § télé-
pathie, p. 121) Les occultistes ici avouent que ce
qu'on <t surprend » vaut mieux que ce qu'on « ap-
prend» (STELLA,op. cit., dédicace) : ils n'ont donc pas
de principes.

§ 4) La méthode divinatoire. — Quand la divina-
tion s'exerce sur d'autresobjetsque le eorpshumain,
elle devient de plus en plus aléatoire; mais il s'y
mêle encore un principe scientifique de pronostic
plus ou moins perceptible, dans la mesure même
où une personnalitéhumaine agit à son insu sur
l'instrument prétendu de la divination. De même
que ce n'était pas le coq qui avait averti saint
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Pierre de son reniement (CLARA BAILLOD, Alectryo-
mancie, p. 28), mais le souvenir de Dieu qui lui
avait parlé du coq, de même la divination par les
oiseaux (thèse de DAVID, Le droit augurai et la divi-
nation off. des Romains) empruntait à des re-
marques inconscientes des augures la seule sécu-
rité que donne un rapport constant de cause à
effet. S'il est vrai que Calchas (HOMÈRE cité par
CteÉRON, De Divin.) ait prévu par le vol des oi-
seaux que la guerre de Troie durerait dix ans, de
deux choses l'une : Ou bien il y avait un rapport
entre le signe et la durée de la guerre, et ce rap-
port était pressenti sinon compris par le devin : par
exemple du sens des vents à l'attente des secours
venuspar mer, etc.; ou bien il n'y avait aucun rap-
portât ce n'était pas une divination par lesoiseaux.

Un rapportde ce genre, plus ou moins «occulte»,
mais plus ou moins concevable, existe entre les
mouvements du devin et l'objet qu'il manie par sa
divination.C'est ainsi que des objets inanimés peu-
vent servir à la mantique. Le Calchas ancien ou
moderne est alors le seul auteur du pronostic facile
ou non, fondé ou non sur de bons éléments de con-
jecture; Une fois son pronostic fait, il imprime in-
consciemment au cristal (cristallomaneie : cf. GRAS-

SET, O. h. et aujourd'hui, p. 135 sq.), à la coupe ;

(lécanomancie, cf. HUNGER, in Leipziger Semitische ;

Studien; pp. 1-80, FISCHER et ZIMMERN, igo5), aux ;

déset lettres (HEINEVETTER, Les Oracles, Breslau,
1912), aux cartes du jeu de tarots (Papus, Le Tarot
divinatoire; ef. Bois, op. cit.,p.48), au dépôt du marc j

de café ou aux éclatements de l'écaillé de tortue
brûlée(procédé de la Chineantique,cf. Journal Asia- ;

tique, janv.-fév. 1911) les mouvements qui signi-
fieront, d'après la « clé » convenue, le pronostic éla-
boré dans son esprit. Cela, certes, n'empêche pas'i
le démon de « s'en mêler », comme je l'ai indiqué '
ailleurs (Rev. prat. Apolog., i5 mai igi4) au vénéré |

maître qu'un scrupule empêchait d'adopter ce point
devue(GnASSBT,pp. 47 et 2g3 de l'Occ. h. et a. : « La

:

question des anges et des démons reste une ques-
tion théologique : la biologie l'ignore ; — je pose en
principe qu'aucune doctrine religieuse ou philoso-
phique n'a intérêt au succès de ces recherches-[sur |

l'occultisme]1»). Mais quand le pronostic est telle-
ment préciset troublant qu'il ne peut être humain
ni du au hasard, comment refuser de présumerune
intervention du démon? Une psychonévrose gré-
gaire (hypothèse de DUPRAT, dans Occ. et Spir., ;

p. 12-13)n'expliquepas un prodige, surtout isolé, de j

clairvoyance et d'exactitude; et les médecins sont!
aussiqualifiésque personnepour conclure, en pareil
cas, que l'explicationpar le préternaturelest logique.

*§ 5) L'interventionpréternaturelle. — Nous n'ap-
profondirons pas ici des raisons qui seront traitées
à l'article SPIRITISME. Nous dirons seulement, en ce;
qniconcernel'Occultisme,que le concours des « mau-;
vais anges » est traditionnellementreconnu comme;
possible-et probable dans nombre d'interventions;
divinatoires. « Je suis persuadé qu'il y a autour de
nous des êtres intelligents et invisibles qui peuvent
quelquefois intervenir dans notre vie », dit le colo-
nel DE RocHA.8 (Front, de la Se, 2e série, p. 25). —j
Se faisant Pécho de la tradition qui rapporte que!

« les mauvais anges avaient enseigné l'astrologieai
Cham » (Magie et astrologie dans l'antiq. et au moyen.
âge\ p. io5), MAURYjustifie l'Eglise et l'Etat de leur!
rigueurséculaire contre certaines « pratiquesvérita-
blement criminelles » de l'occultisme (ibid., p. i45).i
Des hommes indifférents ou hostiles à l'Eglise en-;
registrentcette tradition (cf. HUBERT, aïticie Magie'.
du Dictionnairede SAGLIO, col. i5oo) universelleet
bien antérieure au Christ (Babylonian Magic and

Sorcery, par W. KING, London, i8g6, p. 46 Sq. — et
109 sq). — Et l'on dirait que FIGUIER (Histoire du
merveilleux, p. 3g), l'archiviste MARX (Fascicule206
de la Bibl. de l'Ecole des Htes Etudes : igi4, Elude
sur le Développement et la répression de l'hérésie,
p. 36), le Dr LAURENT (op. cit., p. 24), le magistrat
BÉCHON (op. cit., p. 34-35) ont voulu, par le récit
des scandales et des horreurs dont ils établissent la
réalité sur des textes, par l'exhibition de tant de
crimes monstrueux,par l'étalagede tant d'intentions
perverses des sorciers, infanticide, luxure, sacrilège,
ont voulu, dis-je, justifierles canons des souverains
Pontifes contre eux (cf. Joseph HANSKN, Quellen.^.
zur Geschichte des Hexenwahns, pp. 16-17, etc.),
et l'humble mais lumineux récit de saint Luc :
« Il arriva qu'allant au lieu de la prière nous ren-
contrâmes une jeune fille qui était possédée dé l'es-
prit de Python et qui rapportait à ses maîtres un
grand profit par ses divinations. » (Act„ xvi, 16.)

— Les livres modernes d'occultismevulgarisent le
culte infernal de Satan; leurs auteurs ne rougissent
pas de dresser « autel contre autel » (LANCELIN,
Le ternaire magique,p. 3 ;— cf. ELIPHASLBVI, op. cit.,

p. I3O-I3I: « Sache donc, ô toi qui veux être initié
aux grands mystères, que tu fais un pacte avee la
douleur et que ttt affrontes l'enfer, t) Bien pis, hé-
las ! Ces livres donnentla formule du pacte avec le
démon et signalent les conditions de l'appel infer-
nal (LAMBLIN, 0: c, pp. 275-280 ; GALLOIS, 0. c,
p. H7-129) : un tel conseil, vulgarisé avec ou sans
conviction, est proprement un attentat non seule-
ment à la foi, mais à l'hygiène morale et mentale, et
mêmephysique, des lectrices naïves sollicitées de
s'enivrer avant l'appel au démon et de s'aventurer
ensuite à minuit dans les bois ! Pareil scandale est
d'ailleurs aussi ancien que l'occultisme et ses mys-
tères. Aux mystèresd'Eleusis, si savammentétudiés
par FOUCART (C. R. Acad. Inscriptions et B.-L.,
t. XXXVHetLes DramesSacrés d'Eleusis, 1912), les
cérémonies de lahiérogamie (pp. 2-7, op. «frétaient
évidemment obscènes, et l'on s'étonne seulement
que leur docte historien puisse présumer que les
emblèmes « n'éveillaientpas chez les initiés les idées
licencieuses qu'ils provoqueraient chez les moder-
nes ». L'orgueil des «c adeptes » arrivés aux t som-
mets vertigineux de la haute et divine science »
(Dr P. DE RÉGLA, parlantdu « Khôdja ». Orner HABBY
dans son livre posthume : El Ktab, chez Mann);
leurs divisions dignes de Babel(Bois, op. cit., p. xv);
leurs railleries envers leurs dupes; leur feinte con-
viction

• que la personnalité de Satan n'est qu'un
symbole (LANCELIN, op. cit., p. 34g; der Entlarvte
Lucifer, Berlin, 1897, p. 17), tout indique que, si l'oc-
cultisme ajouteà la divination un concours mysté-
rieux, c'est celui du démon. On le retrouve même
sous la forme du serpent, comme dans le récit de la
Genèse (voir notre article GUÉRISONS MIRACULEUSES ;
ef. aussi CAGNAT, op. cit., p. 143 : « Alexandred'Abo-
nolichos », le n. Cagliostro de l'époque ï de Lucien,
manipulait les serpents ; cf. aussi le récit du fakir
cité par DONATO,La vie mystérieuse, p. 4). Comment
d'ailleurs expliquer la disproportion constatée par
LITTRÉ(loc. cit., p. XLIV) entre la « surprenante effica-
cité » des « arts s divinatoires, à une époque où les
« sciences » étaientdans l'enfance, et la stérilité de
ces sciences mêmes? 11 semble qu'on puisse, avee
Huysmans, s'étonner à bon droit qu'après avoir vu
jadis le diable partout, on ne le reconnaisse aujour-
d'hui nulle parl(préfaee au livre de Bois, p. vu).

§ 6) L'hypnotisme et l'occultisme. — Les prodiges
de la divination occultiste peuvent d'ailleurs, dans
bien des cas, s'expliquer par un « état second »,
par un dédoublement de la personnalité, par une
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« désagrégation sus-polygonale » dont nous avons
décrit ie mécanisme aux articles HYPNOSE ou HYSTÉ-
RIE (v. ces mots). Les Anciens connaissaient cet état
spécial : dcÉROKl?appelleconcebatio(De />?V.,I,xxxrn,
Cf. ibidem, I, xxxn, et ARISTOTE, Problem., xxx,
p.47 i).La Pythieétaitchoisieentre toutes les femmes
de Delphes (LEGRAND, thèse citée, p. gi). Les prédic-
tions se faisaient dans l'hypnose, sinon dans l'état
de possession(cf. JUSTIN, xLin, 1, cité par DAVID, o.c,
p. 48 : « Futua, remplie et agitée de l'esprit, prédi-
sait l'avenir »). Aujourd'hui encore, aidés ou non de
la « rallonge » infernale, les liseurs de pensées sont
des sujets spéciaux (of DE MII-.VILLK, Les Esprits,
vol. 1, p. 17), dénommés, dans certaines fonctions,
médiums (cf. SPIRITISME).M. BOURGEATqui, dans son
livre sur la Magie, a cité deux faits personnels de
vue à distance qu'il explique par le corps astral
(p. 66 sq.), rapporte ailleurs un fait qui'le montre
tout simplement somnambule (pp. 72-73). Quoi qu'il
en soit des causes, pathologiques ou préternatarel-
les, qui exaltent la divination et favorisent la
« transe » (ef. KINQ, OccultResearch, 18.9.7, P- 7)> ^
n'existe aucun fait divinatoire, ancien ou moderne,
qui témoigne d'une clairvoyance supérieure aux fa-
cultés de pronostic d'un homme, surtout doubléd'un
esprit. On retrouve toujours, dans le pressentiment
divinatoire, des éléments empruntés au milieu, un
germe familier d'événements prévus. Le pronostic
des somnambules et des liseurs de pensées, occul-
tistes ou non, n'excèdeguère les facultésde prévoir
d'un rédacteur de Paris-Sport ou d'un ingénieur du
Bureau central météorologique(cf. par exemple l'an-
nonce de la guerre gréco-turque faite par un certain
Damalas, in Dict. d'occultisme de DESORMES et
BAZILE; cf. aussi la « vision 1 des rescapés delà
catastrophe de Courières et les prédictions faites sur
leur sort par une voyante, in F. DE CHAMPTILLS, La
lucidité et la divination à travers les âges, p. 3g. La
prédiction est malheureusement postérieure aux
premiers renseignementsrecueillis sur les héroïques
survivants; en outre, l'heure et les conditions de
l'expérieneene sont pas notées, p. 47).

| 7) Le charlatanisme.— Il faut aussifaire la part
du charlatanisme,qui diminued'une manière impor-
tante les résultats de l'occultisme (ce charlatanisme
a été noté par DE ROCHAS, Les Frontières de la
science, a' série, p. 10, dans des séances de préten-
due suggestionmentale).Il éclate dans certains trai-
tés qui osent imprimer des prières superstitieuses
pour gagner aux loteries (X., L'Homme vainqueur
des puissances infernales, p. 109; et « professeur »
Ramus, marchand de maléfices et de tarots; envoi
contre remboursement : La foi dans les Sciences
occ, pp. 23-24 et 56). Les diagnostics chiromanciens
de Mme de Thèbes (REICHSL,A travers .le .monde,etc.,
p. 2g) rappellent, à s'y méprendre, le vétérinaire de
vaudeville qui reconnaît si bien les entorses à l'exa-
men aes yeux. Ll existe des livres qui conseillent
l'hypnotisme à tous les malades et qui ne peuvent
être que l'oeuvrede fripons(J. MAXIMIUEN,L'kypnot.
à la portée de tous, p. 113).Certainsmanuelsvendus
par des librairies spéciales pour vulgariser la carto-
mancie, l'onomamancie,etc., ne méritent même .pas
une critique sérieuse. On se demande si l'on .n'a pas
affaire à de sinistres humoristes quand on voit des
auteurs interpréter une blessure à la face cpar.: un
heureux changement s'est accompli (DBCODRBEMAN-
CHB, Miroir de l'avenir. Le livre des Blessures,p. jjj)
ou révéler qu'on est grossier dans la colère quand
on a les lèvres épaisses, comme si le contraire était
possible avec des lèvres minces!i(Ibid., Le Qiafet
Nameh, p. 100) Mais le comble est assurément de
conseiller aux membres vivants de la .société théo-

sophiqoe .(LEABCEATKR, Voce.dam la Nature, p. .3),
quand ils seront morts, de •. se livrer à une .sorte
d'inventaire, de se rendre compte de la situation,
afin d'en tirer le meilleur parti possible » I

§ 8) L'astrologie. — Il est une science occulte qui
mérite une étude à part, et qui, de tout temps, fut
essentiellementcharlafcainesque, puisqu'elle s'efforça
de présenter ses divinations sous les .données rigou-
reuses et contrôlables de la mécanique céleste.Cette
seience est l'astrologie. Elle diffère .essentiellement
de l'astronomie en ce qu'elle ne considère pas les
astres comme son objet, mais comme un .moyen de
préjuger du destin des hommes par la situation des
astres au moment de leur naissance ou de leurs en-
treprisesdiverses. Qu'il y ait une relation entre ia
partie matérielle de notre être et .le milieu où nous
vivons, c'est <de toute évidence : unbain nous refroi-
dit, une pile nous électrise, un rayon nous colore.
Que les limites de celte relation soient difficiles à
déterminer dans l'espace comme dans le temps, cela
est moins évident, mais c'est rationnel. Quand ces-
sera l'effet d'un bain trop froid? où s'arrête la zone
des sensibles? Nous sommes des duvets ballottés
dans un remous indéfini sur un océan sans limi-
tes. Qu'il y .ait, enfin, des causes inconnues dans :ce
jeu d'actions que nous subissons, c'est admissible.
Que les astres aient une action sur nous paj- leur
masse ou par leur température ou par leurs éner-
gies inconnues, c'est ce que nous admettons dtsus
.plus ou moins. Mais il y a loin de cette hypothèse,
même partiellement vérifiée, à un cor.ps de doc-
trineprétendant établir des relations précises entre
tous les phénomènes célestes et tous les actes de
notre vie! Ici comme ailleurs, la scieneeiprocèdepar
lentes étapes, arrachant progressivement à la vérité
des lambeaux cohérents et clairement acquis. L'as-
trologie, au co-nlraire, enseigne de toute antiquité
une prétendue doctrine proclamant l'existence, en-
tre nous et certains phénomènes célestes, de rap-
ports incompris et voilés (cf. la Bibliographie de
BASSI, OLIVIERI, BOLL, etc. Catalogus codicum, etc.,
Bruxelles, 1898.— VIROLLEAUD,Astrol. chaldéeime,
P. Geuthner, 1908. —P. HAUPT, Textes cunéiformes,
Leipzig, 1881. — S.. KARRPH, Astrol. talmudique,
Journal Asiatique, i8g5. — CUMONT, Astrology tand
Religion among the Greeks and Romans, Neiw-York
et Londres, 1912; — BOUCHÉ-LECLBRQQ,Les Précur-
seurs de l'Astrologie .grecque, Annales du .Munée
Guimet, 1897; —'C. BszoLDet BOLL, Réflexe asiroio-
gischer Keilinschriften .bei griechischen Schriftstei-
lern, Heidelberg,-.19:1; —.BOUCHÉ-LECDERCQ, L'As-
trol.gr.,Leroux., 1899, et la bibliogr. des pages x-xx;
— id., L'Astrol. dans le Monde romain, 1897 ; —
MAURY, op. cit.,— Les traités latins de Maniliusut
de L Firmieus Maternus, Matheseos, Jibr. VIII, Ed.
Sittl.Teubner; — R.VIAN, thèse de Halle,note, Ein
Mondwahrsagebuch, Ed. d'un ms. duxiv' siècle, con-
cernant l'astrologie dumaire;; — FIGUIER, Kepler ou
VAstrologie et VAstronomie., redit des influences
subies par la mère de l'astronome, p. xn-xin; —
G. FBRHAND, Astrol. anabico-malgache,Journal Asia-
tique, igoô). Rien n'est pluscatégorique pourruiner
ces prétentions universelles et luniversellement dé-
nuées de toute autorité, que -les notes manuscrites
de DELAMBREsurun'-ouvrage imprimé de la Biblio-
thèque nationalei(C. G, S. [Stephens], Mémoire ex-
plicatifsur la sphère,<etc.., p. a5) : « Nul vestige de
science véritable .av.arit l'Ecole d'Alexandrie, dont
les commencements même sont d'une extrême fai-
blesse »,; et (p. >i6).:« J^es Arabes n'ont presque rien
ajouté à la science des Grecs. » iNe sachant rien de
rationnel en astronomie, comment auuaient-ils^pu
savoir ce qui est contingent? comment auraient-ils
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été instruits du complexe, quand ils ne déchiffraient
pas le simple? Les astrologues invoquaient tantôt
l'expérience des siècles, tantôt la « révélation des
dieux détrônéset révoltés» (BOCCHÉ-LBCLERCQ, O. C,
p. a5). Mais l'expériencedes siècles est muette suri
les résultats de l'astrologie, qu'on ne peut vérifier
au delà des limites d'une vie humaine; elle n'ensei-
gne que l'universalité d'une curiosité, non d'une
réussite; et quant aux anges ou « dieux » révoltés ou
détrônés,leur témoignage est très suspect.

Du reste, diabolique ou eharlatanesque, celte
science était assez imparfaite pour limiter le nombre
des planètes aux proportions connues des profanes.
Bouché-Leclercqy a fait une allusion discrète (p. 24i
a5, o. c); mais les fervents de l'occultismene savent
que penser d'Uranus et de Neptune (A. DE THYANE,
Petit Manuel d'astrol., p. g). LBVERRIER,comme on
sait, leur a révélé cette dernière planète, dont la
découverteest très grave « parce qu'elle porte atteinte
au septénaire » (HAATAN, Traité d'astrol. judiciaire^
p. 19); mais PIOBB (introd. à la réédit. de Fludd;
p. xix-xx) se console et venge les occultistesen nous
annonçant qu'ils ont non seulement devancé, mais
dépassé Leverrier. Ils parlent de deux autres planè-
tes qui restentà découvrir. Ainsiil y aura douze pla-
nètes 1 Mais où sont « Vulcain » et « Pluton »? Leur
découverte promise reste aléatoire. Et le dogme
septénaire n'en a pas moins été ruiné par la décou-
verte d'Uranus. i

Le bilan de l'astrologie se solde par bien des
•rreurs. Et les fidèles eux-mêmes s'en aperçoivent;
L'horoscope (ou fixation du destin de l'homme
d'après la positiondes astres à la naissance), l'ho-
roscope, considéré encore de nos jours comme une
pratique savante(cf. PAPUS, Premiers éléments d'as-
trosophie, pp. 48-49; JULÉVNO, Nouv. Traité d'Astrolï
prat., Chacornac, 1906;—PIOBB,FormulairedeHaute
magie, Daragon, igo7), n'en est pas moins sujet à
caution et mainte fois erroné. « La faute, disent les
initiés, n'est jamais imputable à la science, mais
à celui qui l'exerce » (FLUDD,Etude du macrocosme,
p. 28 de la réédition); mais elle est toujours possi-
ble, donc la science est toujours précaire (SELVA;
Traitéthéor. etprat.d'Astrol. généthliaque,Chamuel;
1900 : « L'astrologue est obligé parfois d'attendre '

toute sa vie... que le hasard lui fasse tomber sous
les yeux l'horoscopedont la constitution » résolve
« le problème qui s'est posé pour lui », p. 42). En
outre, on ne peut se fier à l'astrologie <c comportant
(Fludd, p. 275) des pactes avec lesdémons » : autre-
ment dit, une part d'incertitudetient à la liberté, li-
mitée pourtant, des démons, à plus forte raison à
celle des hommes. Les astres « inclinentet ne néces-
sitent pas »(p. 86 de VANKI, Hist. de l'astrol., chez
Chacornac, igoô) ; leur positionà l'heure de la nais-
sance n'autorisepas «le fatalisme,maisla prudence»
(Bois, 0. c, p. 56). S'il en est ainsi, l'astrologie est
^aine;et, s'il n'en estpas ainsi, comment les même»
effets ne sont-ils pas toujours observés sous lejs
mêmes latitudes? CARNÉADB (BOUCHÉ-LECLERCQ, op.
cit., 27) et SBXTUS EMPIRICUS(ibid., p. 28) deman-
daient déjàpourquoi tous les gens qui meurent dans
une mêmecatastrophene sont pas nés sous le même
signe, elpourquoi les Ethiopiensquinaissent sousle
signe de la Vierge ne laissent pas que d'être noirs,
nonobstant l'effet imputéà ce signe ? A quoi PTOLÉMÉB
répondait déjà que les influences universelledomi-
nent ces « génitures particulières » ! Cf. aujourd'hui
JULEVNO (ABC de VAstrol., p. 48). — Ce qui est cer-
tain, c'est que les seuls horoscopes exacts sont réus-
sis après coup, après la mort et non à la naissance
de l'intéressé : tel l'horoscope de Jeanne d'Arc (par
JULEVNO, dans Le Voile d'Isis, p. 23g-a4o: « La luné

en aspect avee Jupiter, lui donnait la foi religieuse ;
avee Mercure, la vivacité d'esprit. » Hn'y aeuqu'une
Jeanne d'Arc pourtant, sur combien de créatures
nées le 6 janvier 1412!); tel encore l'horoscope de
Gambetta établi par FLAMBART (ane. élève de l'Ecole
polytechnique,Traité sommaire d'astrologie scienti-
fique) : mais on ne nous apprend qu'en 1 goa que la
<t révolution solaire » du 2 avril 1882 mettait en
péril la <t vitalité » de Gambetta, qui mourait en
effet quelques mois plus tard ! On a osé dire que la
nativité la plus illustre du monde, celle de N.-S., fut
une confirmation de l'astrologie, et que le « cas des
mages fut pour les exégètes et polémistes chrétiens
un embarras des plus graves », l'intelligence provi- '
dentielle des trois Rois étant un « certificat de véra-
cité délivré à l'astrologie » (BOUCHÊ-LBCLBRCQ.,
Astrol. gr., p. 611). Il y a là une confusion bien sin-
gulière : jamais, en astrologie, une étoile spéciale
n'a été considérée comme ayant un sens particulier
pour la destinée d'un homme : on ne tient compte/
que des positionsvariées d'astrestoujourslesmêmes,,
de leurs latitude et longitude géographiques et géo-'
centriques, de leur ascension droite et de leur dé-
clinaison (FLAMBART, op. cit., p. 13), ainsi que des
rapports entre les planètes et les signes du zodiaque
(maisons astrologiques, cf. PAPUS, Traité d'Astroso-
phie,p, 45).— Ensecondlieu, dans le cas de N.-S.J.-C.,
l'étoile des Mages était évidemment miraculeuse
puisqu'elle marchait : Kepler ne la reconnaît pas
dans l'astre qui apparut en i6o4, et dont une pré-
cédente apparition aurait pu coïncider avee l'époque
du Sauveur (cf. H. G. VOIGT, die Geschichte Jesu
und die Astrologie, Leipzig, 19 11).

§ 9) Conclusion. — Le principal effet de l'astro-
logie et des sciences occultes en général est de faire
douterdu libre-arbitreet de favoriser par suggestion
toutes les causes libres qui peuvent concourir au
résultat prédit. La divination trouve un concours
efficace dans la crédulité : la prétendue pré-notion
de l'avenir est en réalité une pré-action.Qui necon-
naît un récit authentique de malheureuses victimes
de la « bonne aventure » ou d'une consultation de
chiromancienne, influencées à leur insu et réalisant
d'elles-mêmes,plus tard, un malheur ou une faute
que les lignes de la main ou le livre stellaire leur
ont fait croire inévitables?

2. L'ACTION A DISTANCE. — L'occultismevient d'êlre
étudié comme source de prétendues révélations.
Examinons maintenant ses secrètes influences. Il
se flatte d'exercer sur la matière que nous déclarons
inanimée, et qu'il feint de croire vivante, une cer-
taine action dont il a le monopole. Il en exercerait
une autre sur les âmes humaines, et se jouerait de
l'espace comme il se rit du temps. Il établirait enfin
un lien entre la clairvoyancehumaine et les secrets
de la nature. Ainsi les a trois mondes, le divin ou
archétype, le monde des orbes ou région éthérée, et
le monde sublunaire ou région élémentaireconsti-
tuent l'univers ou Pan ou Phanès » (FABRE D'OLIVET
cité par HAATAN, Traité d'Astrol., Chamuel, p. 9).
Entre ces trois mondes, l'influence réciproque est
considérée comme l'abc de l'occultisme; il y a un
lien entre l'astrologie el l'alchimie, entre l'alchimie
et la magie, entre la magie et la sorcellerie, entre la
sorcellerie etl'envoùtement,etc.

A) PRÉTENDUES ACTIONSSUR LA MATIÈRE. — §1) Ina-
nimée. — Des prétendues conquêtes de l'occultisme
sur la constitution intime de la matière, il n'est
guère resté que les traditions de l'alchimie et de la
médecine « spagyrique » : non pas qu'elles fussent
plus convaincantes, mais parce qu'ellesportaient sur
des objets si chers à l'homme (or et vie) que la per-
sévérance s'est cabrée contre les insuccès et les
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invraisemblances. Si l'onjuge l'arbre àses fruits, le
bilan de l'alchimie n'est pas à l'honneur de l'occul-
tisme. On veut nous faire admettre qu'elle a de-
vancé le présentet même l'avenir en pressentantque
les métaux ne sont pas des corps simples et que
les corps ne sont pas intransmutables entre eux.
Mais les nouvelles conceptionsde la science, nées de
l'expérience et de l'inductionà la claire lumière des
laboratoires, peuvent et doivent être portées au
compte des « sciences ouvertes t et du progrès nor-
mal de l'humanité. Si BRISSBT, professeur hono-
raire de mathématiques au lycée Saint-Louis, est
arrivé à se représenter les modalités les plus ca-
chées de l'énergie universelle, c'est en partant de
t phénomènes généraux sur lesquels tous les sa-
vants sont d'accord » (p. 107 de La Matière et les For-
ces de la Nature, igii). Si le Dr LEBON est arrivé à
modifier la notion que nous nous formons de la ma-
tière, c'est à la suite d'expériences dont il livre la
progression (L'Evol. de la Matière, igog). Si M.PER-
RIN, professeur en Sorbonne et auteur du Traité de
Chimie physique (Paris igo3), est arrivé à des résul-
tats séri-iix sur le mystère en apparence insonda-
ble delà constitutiondes atomes, et s'il a pu calcu-
1er au moins approximativement le rapport —^,
(Les Atomes, pp. 289-291),c'est par des voies dont la
convergencedémontre la sécurité, soit qu'il parte de
l'équation de VAN DER WAALSsur laviscositédes gaz,
eu du calcul du mouvement brownien, ou des obser-
vations sur le « spectre du corps noir » : toujours il
fait de « l'invisible simple » avec du « visible com-
pliqué P (p. 10). Une telle méthode est le contraire
de l'occultisme.

Ce n'est pas par l'occultisme, mais par une voie
lente, laborieuse et sûre, que BERTHELOT a entrevu
la « matièreunique fondamentale » (Orig. de l'Alch.,
js. 3I5-3I8). Ce que l'alchimie était en mesure de
procurer à l'humanité du Moyen Age, c'étaient des
rapports imaginaires entre le nombre des astres '
(alors connus1) et les métaux qui devaient être sept,
— entre les signes du zodiaqueet les pierres(slones)
de deuxième classe; qui devaient être douze comme
eux (H. E. Stapleton, Alchemical équipement in the
eleventh Cenlury, in Memoirs of asiatic Soc. of Ben-
gal, Calcutta, 1905, p. 53). L'arbitraire le dispute
ici à l'ignorance : qui a inspiré le choix de ces
douze c pierres »? qui a restreint le nombre des pla-
nètes aux limites de l'expérience, contingented'une
époque?

Malgré les efforts de quelques modernes pour ré-
habiliter l'alchimie (cf. SCHULTZE,Das letzte Aufflae-
cken der Alchemie in Deutscldand, Leipzig, 1897, et
chez nous FIGUIER, L'Alchimie et les Alchimistes;
p. 289 et sq., voir l'éloge de la« confrérie alchimique
médicale, théosophique, cabalistique, et même
thaumaturgique » des Rose-Croix), l'alehimie est
suspecte par ses intentions sacrilèges et ses résul-
tats frauduleux. Par ses intentions sacrilèges, car,
d'après Figuier lui-même, PARACELSB et d'autres
1 recommandentd'avoir recours à diverses influen-
ces surnaturelles pour parvenir à la découverte de
la pierre philosophale » (p. 28), et, d'après Nicolas
FLAMEL, cette pierre, prophétiquement désignée
par l'Apocalypse (!) ôterait la racine du péché
(p. 21-22). Nouveau baptême plus puissant puisque,
non content de procurer la grâce, il restaurerait la
nature 1 Mais on peut juger de cette doctrine par la
disproportionqui existe, dans l'ordre même de la
matière, entre les résultats et les promesses d'une
science uniquement tendue vers la production de
l'or, el qui par conséquent n'a de la science (essen-
tiellement générale, objective et désintéressée), que

1
le nom honteusement usurpé.Cette science a ses vic-
times : le malheureuxA. POISSON (auteur de l'Initia-
tion alchimique, 1900) y ruina sa fortune, ses am-
bitions, sa santé, sa vie, mais ne trouva pas la
pierre philosophale, car son préfacier tout ému,
le Dr Marc Haven, ne le loue que de son « abné-
gation». On peut recueillir dans ses lettres pos-
thumes le conseil platonique de « retirer de l'atmo-
sphère astrale » l'« archée » de Paracelse, le a grand
serpent » des cabalistes (p. 12); on peut procla-
mer que 1' 1 hypothèse » des alchimistes est ration-
nelle ou « vraisemblable»(DELOBEL, Cours-d'Alchi-
mie rationnelle, p. 9) et décorer la pierre philoso-
phale du titre de « ferment » propre à « mûrir tous
les métaux » (id., p. IO3-IO4). Mais l'essai de créer
une paillette d'or n'a pas encore réussi. Les Chi-
nois (F. DE MÉLY, Alchimie chez les Chinois, Journal
asiatique, i8g5) ont probablement réalisé la galvano-
plastie empiriquement t sans en comprendre la
technique », et ont obtenu peut-être une dorure su-
perficielle, mais cela n'a rien d'occulte, pas plus que
le lac deFo-Kien(ibidem, p. 22 du tirage à p.) dont
l'eau verte changele feren cuivre. Caligulaavait es-
sayé de faire de l'or, et pratiquait « cet art » venu
« de l'Egypte » (MARQUARDT,Culte chez les Romains,
p. i35, note 2), mais PLINE qui signale lefait(#. TV.,
XXXIII, LXXIX, cité par Marquardt)ne dit pas qu'on
ait réussi. Même échec, ruineux pour la bourse ou
pour la vie des expérimentateurs, dans tous les cas
laborieusementexhuméspar des archivistesérudils
(cf. L. JÉNY, Un méfait de l'Alch. à Bourges au
xvi* siècle, 1903 ; — SOUHBSME, Un épisode de
VHist. de l'Alch. en Lorraine, 189g; — Bull, de la
Soc. de géogr. de Rochefort, 1894. — Ces deux der-
niers exemples témoignent de la minutie des expé-
riences, exécutéesparordre du duc de Lorraine et du
roi de France et contrôlées par des experts). — De
nos jours encore, M. JOLLIVBT-CASTELOT(Mercure de
France, 1896) prétendit que le photographe Tiffe-
reau avait fait de l'or (p. 76)... Il y avait réussi,
dit-on... en Amérique, « avee du cuivre,de l'argent,
et de l'ammoniaque » (Bosc, La Transmutation des
métaux, p. 18); mais « il ne put jamais reproduire
sous notre climat les réactions qui avaient eu lieu
sous l'action du soleil brûlantdu Mexique ! » (Bosc,
ibidem.) Bosc cite aussi les expériences d'Emmens
qui aurait retiré de l'or d'un alliage dénommé par
lui argentaurum; il tombe sous le sens que, sil'argen-
taurum était une inépuisable mine d'or, le cours du
précieux métal aurait baissé en Amérique, et même
chez nous.

§2) Vivante. —Si l'onjuge l'arbre à ses fruits, la
médecine spagyrique des occultistes n'est guère
plus féconde que l'alchimie. Elle est incompréhen-
sible dans ses dogmes (la trinité soufre-sel-mercure
de Paracelse, Traité des trois Essences premières,
p. 9, éd. Grillot de Givry, — vise des objets que
ces termes ne désignent plus) ; démentie dans ses
méthodes par la science moderne (ainsi la Spectro-
scopie a dénié aux astres leur spécificité arbitraire,
leur teneur exclusive en tel métal réputé curateur,
cf. Paracelse, Archidoxe magique; — ainsi encore
les expériences de Pasteur ont condamné Lucas,
auteur de la Méd. nouvelle occultiste, annonçant en
i854 qu'il allait « réaliser le globule, la cellulation,
etc. », p. ig5); dangereuse enfin dans ses préjugés
qui la feraient secontenter des radiationsde l'homme,
« influx nerveux quintessencié » (MAVÉRIC, Essai
synthétique sur la méd. astrol. et spagyr., VIGOT,

p. 3i) ou concentrer toute son action sur le « corps
astral » identifié au grand sympathique (GALLAIS,
Myst. de la Magie, chap. xn) « au lieu de traiter
directement le corps du malade », comme les
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pauvres médecins chez qui le bon sens remplace
l'occultisme.

En principe, certes, ce qui agit le plus fortement
sur nous n'estpas toujours ce qui est leplusproehe,
le plus immédiat, le plus matériel, le plus grand. Et

.il est scientifique d'accorder du crédit à des ^causes
invisibles, microscopiques,médiates, éloignées,dans
le siècle qui suit celui de la microbiologie, des

,
rayons X, de la télégraphie sans fil, de l'électricité.

.

Mais il n'en faut pas moins observer que les agents
invisibles ou lointains, quand ils sont scientifiqae-
ment observés, ne sont pas plus mystérieux queJes
autres ; que leurs effets ne sont pas plus inconstants; .et quel'analyse de leurs propriétés n'arienà,gagner

;à de fantaisistesthéories plus oumoins compatibles,
mais non solidaires, avecla condition de leur appari-

.tion. Or, ce qu'on peut reprocher aux occultistes qui
,

ont mêlé leurs doctrines à la médecine (cf. Duz,
Zodiologie médicale; PERRIER, thèse de Lyon, ngoô,

.

n° 10; ROCHA, Me l'influence médicale des astres sur
le corps humain,par Rocha, étudiant de Montpellier,
iooi,éd.Desvernay,Lyon,igo4;cf. BOUCHÉ-LBCLBRCQ,
Astrol. igr., ch. xv, Iatromantique),c'est l'audace de
leurs conclusions et la fragilité de leurs prémisses.
Nous accordons à Duz (p. 3) que « l'hommeà sa nais-
sance » (mais pourquoi pas aussi à sa conception?) :

« est signe' des qualités,du tempérament,.des maladies
.et des vices propres au milieu et aux éléments qui

ont concouru à sa conception » ; mais les astres et
les signes du zodiaque sont des facteurs -bien peu
importants dans cette formule, ou tdu moins leur im- ;

portanee n'est pas démontrée. On ne peut même pas
dire, avec PAPUS (op. cit., pp. 54-55), que les phases
de la lune 'à la conception de l'enfant ou à la .précé-
dente délivrancede la mère déterminent le sexe de
l'enfant. Les dictons .qui courent .à ce sujet sont sou- :

vent vérifiés et montrent que ce facteur joue dans la
.foi-mule du pronostic. Mais il n'est pas le seul, car

l'erreur des caleuls basés sur lui est parfois mani-
feste, -nous pouvons l'affirmer. De même., prétendre
que le soleil (p. 61, Perrier) a une influence sur la
fécondité parce -.que le testicule du foetus .« descend
vers la lumière », c'<estune fantaisiepeu à sa place
dans une thèse de doctorat. Il se mêle à tous ces
arguments des rêveries gratuites : qu'est-ce que ;ces
.quatre opérationsde la matière (congélation,volati-
lisation, combustion, condensation, Duz, p. 4) <Iui
veulentdonner raison à la théorie pythagoricienne
des quatre éléments ? Pourquoi pas cinq opérations,
,en y-ajoutant la raréfaetion, six avec la fusion, sept
avec la dissolution?

Nous ne parlons ici du magnétisme que pour mé-
moire; .ce que l'on entend,ce que surtout l'on .enten- '
dit par là -n'est pas une force de la nature scienlifi-

.quement adaptée, comme l'électricité médicale, '
ià la restauration de l'organisme humain, mais un
.ensemble complexe d'influences suggestionnelles., ->

psychiques, dont l'élude analytique est d'une «diffi-
culté pratiquement.énorme » (BOIRAC, NOUV. Revue.,
i-io-g5). De l'aveu du même auteur (p. aï du-tirage
à part), il est à' peine possible « de 'reproduire
expérimentalement » les faits de magnétisme pré-
isumés purs, <et IV .on préfère tout supposer plutôt
.que de croire à leur réalité. Quelques heures après
les avoir vus, on doute du témoignage de ses sens '•

et de sa mémoire ». H est diffieile,>après-untel .aveu,
.de classer les faits du magnétisme dans les phé- '

nomènesphysiques.
B) PRÉTENDUES ACTIONS SUR L'ESPRIT. — g i) Télé-

pathie. Télesthésie.—Aunombre des privilèges que
revendiquentcertains .occultistes, figurerait en bon '
rang la prétenduepropriété d'impressionnerà dis-
tance l'esprit d'un sujet, Ce phénomène, observé du <

côté du sujet, reçoitle nom de télépathieou de téles-
thésie, suivant qu'ily a seulement un étatd'angoisse
et; d'émotion .ou une perception, une sensation<du
moins ; du côté du transmetteur, le phénomène,
s'il ,est.provoqué,reçoitle nom de suggestiontmentale
ou de suggestion à distance. Distinguons ici les
principes et les faits.

En principe, un tel phénomène est -parfaitement
concevable,sans heurter d'aucune manière les théo-
ries psychologiques d'Aristote ni de l'Ecole tho-
miste. On sait que normalement deux créatures
humaines ne peuvent oeorrespondre que par leurs
eorps, chaînons intermédiaires de leurs deux âmes.
La suggestionmentale.ou la télépathie ne ferait pas
.exception à la règle. Elle ne présenterait d'excep-
tionnel que l'insolite.extension du « milieu a indis-
pensable aux organes transmetteur et récepteur.
Mais ce milieu indispensableà des êtres composés
d'une âme et d'un.conps n'est pas supprimé (abbé
GAYRAUD, Sugg. mentale et télépathie, La Quinzaine
1896). La découverte de la télégraphie sans fil a
rendu la télépathie moins mystérieuse en nous ren-
dant plus concevable ce milieu de nos organes. SEn
a8g3 (Le Temps, 1 a. vin, g3), POUCHET doutait de
la possibilité « d'une influence, d'une vibration ner-
veuse se propageant sans conducteur matériel » ;
douze ou quinze ans^plns tard, le colonel DE ROCHAS
(Frontières de la Physique, sub initium) écrivait, -en
parlant de la télépathie : « L'explication qu'on peut
donner de ce -phénomène n'est ni plus ni meinstsûre
.que celle du télégraphe sans fil » (cf. abbé VÉRON-
NET, docteur es sciences, Rev. .du Cl. Français, i5
fév. o4, décrivant les (centres cérébraux des deux
« télépathes » comme un transmetteuret un récepteur
de télégraphie sans ;fil). Aussi le phénomène de la
télépathie, malgré son caractère mystérieux à "l'ori-
.gine, sort-il du cadre de roecullisme pour solliciter
les explicationslesplus naturalistes (GRASSET, L'occ.
&. et a., pp. 3i4 sqq. — JOIRE, Revue du mondej.nvi-
sible, 1902, p. 6a5 »sq. — STAUDSKMAIEB, Die Magie
als experimentelle 'Naturwissenschaft, 1912, Leipzig,
liv. VI, passim, et p. i33. — BECHTEREW, La sugges-
tion, etc., pp., 54-55).

Mais l'occultisme rentre en scène dès que les (faits
prennent des proportionsextraoï-dinaires.On admet
comme naturels et concevablesdes contacts de'pen-
sée entre personnes qui se voient ou se touchent
(Cumberlanddsme,GRA.&SGT,0. e, p. 120 sq. — tyrans-
mission de pe/iséeimproprementappeléetélépathie»,
— J. FILIATRE, Hypn. et magn., etc., chez Genest,
-S'Elienne,p. 82a,—Muskellesen,STAUDBNMAIER,1.C).

Certains cas ont été bien étudiés, notamment
celui du 'fils du Dr Quintard, qui lisait les pen-
sées de sa mère pourvu qu'il n'y eût pas d'écran
entre «elle et lui '(Revue du monde invisible, année
'i:go2-o3, p. 36o; c'f. Mgr FARGES, La Télépathie,
>ig-i9, 'Bonne Pressé).

Maisdès que les deux « télépathes » sont invisibles
l'un à l'autre, et à une distance 'telle qu'aucune per-
ception ne soithabituelle entre deux êtres, de quelle
naturepeutêtre leur communication? Electriques ou
non, que peuvent représenter,les ondes qui vibrent
entre eux? Pourquoiet comment vibrent-elles?

Il faut convenir d'abord que Les faits sont Tares.
Les occultistes etthéosophes vont souvent chercher
si loin leurs exemples, que leur expérience est «ma-
nifestement pauvre (cf. NEALE, The unseen world,
pp. 35-38, citant deux faits datant respectivement de
Pan i44o et de l'an i83g; — G. DBLATÎNB, La Revue
spirite, citant, en avril 1917, des cas anciens d'au
moinscinquanteans; — Ch.MAATEAUX,Annecy,1906,
Un cas de télépathie au Moyen Age). Mais les faits
récents sont rares, peu concluants (cf. DUCHATEL,
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Enquêtesur des cas depsychométrie,janv.-dée. igog,
citantdes erreurs, p. 73, 75, et des résultats positifs
interprétablespar coïncidenceou pronostic normal,
p, 5i ; — cf. VASCHIDE et PIÉRON, sérieuse Contrib.
expérim. à -Vélude des phénom. iélépath. in Bull,
inst. général de psychol., mars-avril 1902, p. i5 :

t: une fois sur vingt, il y avait coïncidence entre
[les] idées » d'ailleurs simples -des deux expérimen-
tateurs). D'autres faits vraisemblablement authen-
tiques (cf. H. DE PAU-VILLE, Journal des Débats, 27.
xn. 1906) ne concernent que des impressions vagues,
des sensations d'angoisse ou d'appel qui ne corres-
pondent pas exactement à la pensée du « corres-
pondant ».

Les occultistes tirent parti de cette imprécision
pour insinuer qu'il faut faire appel à leurs mysté-
rieuses ressources, au gré desquelles ils promettent
ce que la science officielle ne réalisepas. Mais, en ce
qui concerne les principes, ils ont tant-et si-stérile-
ment embrouillé la question par leurs théories
(matérialisation des esprits, duDTPoi,Am.CA.s,Athènes,
impr. Hestia; — idéalisme adducteurde Monteau,
Etudes télépatk., 1907; — chimie volitive d'ANGELO,
cité par MANN, Cosmogonie et force pensée, p. 37)
que les psychologueset les psychiatres ont vu d'un
mauvais oeil la télépathie. VASCHIDE a prononcé le
mot d'hallucinations télépaihiques, ce qui peut con-
venir aux 76 erreursobservées sur 78 cas (Les H. t.,
p. 4o),mais non aux deux cas qui ne sont pas des
erreurs. Le Dr CHRISTIAN(Arch. de neurol., n° 86) est
allé plus loin : traitant la télépathie comme une hal-
lucination et l'hallucination comme une folie, il
conclut que tous les phénomènes de vision, d'évoca-
tion, etc. « ont pris naissance dans le cerveau des
hallucinés », -et que tous les visionnaires, même
s'ils ont a changé la face dumonde », sontdes aliénés :
si l'on classe dans cette catégorie Socrale, Jeanne
d'Arc, Luther, saint Ignace, sain te Thérèse, et Pascal,
génies très inégalement vertueux mais tous excep-
tionnels, sait-on encore ce que parler veut dire? —Sur le terrain des faits, les occultistes ne réalisent
rien. Tous les faits de télépathie dûment contrôlés
sont spontanés (cf. Bull. Instit.gén. depsychol.,année
1901, pages 20, 45, 46, 76). On ne nous apprend pas,
et pour cause, à les provoquer. G. DO PRBL(Die Magie
als Natunvissenschaft, t. II, c. vu)a beau vouloir me
rendre fernsehend (lucide) : il faut que je sois déjà
tel (cf. Dr OSTY, Lucidité et Intuition, Alcan, igi3).
En d'autres termes, la télépathie, la télesthésie exis-
tent, sporadiquement, sans savoir comment ni pour-
quoi ; la suggestion à distance, la transmission de
penséen'existent pas. Il yades phénomènes de com-
municationpassive.non active.Il y a loin de la.Gedan-
kenphotographie dont parleSTACDENMAiBR(lib.VI, 2)
à ces coïncidences fortuites qui font tout au plus
risquer à VASCHIDEl'hypothèsed'une « harmonie in-
tellectuellepréétablie » (p. g5 de ses Halluc télép.).

L'occultisme n'a pas ajouté grand'chose à la télé-
pathie : des promesses charlatanesquessont à peu
près tout son bilan (cf. le Traité de BÉLUS pour la
découverte des personnes disparues, ign : v la
réussite dépend en partie de la valeur intuitive de
l'opérateur, p. 6 » ; — cf. aussi Se. et Magie-de don (?)
BRENNUS DE MELLUM, p. 116-117 : conseil aux jeunes
filles pour voir leur futur mari. Les réclames dont
le livre est émaillé, voir p. ex. p. i65, montrent à
quelle espèce de science on a affaire). Même les in-
terventions diaboliques sont rarement présumables
dans la suggestion à distance. Le démon est reeon-
naissable dans certains avertissements, dans cer-
taines notions des réalités lointaines; et l'Eglise,
comme on sait, a fait de la révélation des seerets
éloignés un signe de la possession diabolique. Mais

ce phénomène est bien différent de la télépathie.
D'abord, il n'est pas constitué par un changement
d'état, par une simple émotivité du * récepteur »,
mais par une notion intellectuelle : or, qui dit télé-
pathie ou télesthésie, dit sensation affective ou per-
ception. Enoutre, le secretdu transmetteurn'estpas
émis au loin comme un message, puisqu'il n'est
même pas communiqué à l'entourage. Par défi-
nition, ce n'est pas là la télépathie; ce -n'est
pasun phénomène humain, mais surhumain, expli-
cable par l'intervention dhm pur esprit. Dans cer-
taines « épidésiies » de possession, chez ces foules
troublées par des invocations plus ou moins expli-
cites du démon, comme on en a vu dans les luttes
de l'hérésie contre l'Egiise, par exemple à l'époque
des Convulsionnaires (v. ce mot) de Saint-Médard,
ou lors de la révolte des Camisards (cf. BLANC, In-
spiration chez les Camisards, Pion, i85g, et Le
merveilleux dans le Jansénisme, i:855; voir aussi
BIZOUAHD, Rapports de l'h. avec le démon, 1. XI,
ch. m, t. III, p. 27), les phénomènes d'exaltation de
l'intelligence(vision à distance, don de parler ou
d'entendre des langues inconnues = xénogiossie et
xénaeousie, etc.) se manifestèrent spontanément.
Nous croyons avoir montré (dans nos conférencesde
1911 et de igi3 à l'Institut catholique : cf. Revue du
Clergé Français, t. LXXII, p. 5o et p. 174 sq.) que
ces phénomènes ne peuvent pas être expliqués parla mémoirepolygonale, ni par aucune des trois pré-
tendues ressources que l'on invoque pour éluder le
préternaturel : automatisme psychologique, conta-
gion mentale, forces Inconnues. Pour puiser dans le
subconscient, il faut y avoir mis quelque chose. On
ne peut improviser dans une langue inconnue une
réponse inédite à un cas nouveau.

§ 2) Actionà distance de la matière sur l'esprit. —Il semble qu'ilexiste des forces inconnues de la na-
ture qui ouvrentà l'incrédulité des perspectives trou-
blantes, mais qui ne paraissent telles qu'à un regard
superficiel. Inconnues ou non, nous l'avons dit ail-
leurs (voir GUÉRISONS MiRACULEusEs),lesforées de la
nature se reconnaissent à leur constance. En outre,
l'intelligence humaine entrevoit toujours, peu ou
prou, un rapport entre la cause et l'effet des lois de
la nature, et quelquefois rattache le proces-
sus des phénomènes à des lois générales qui en
expliquent plusieurs. Au contraire, l'occultiste vise
à mettre de l'imprévu dans les résultats, de l'incon-
ditionné dans les tentatives, de l'inconstant dans
les causes. Les phénomènes sont conditionnés pour
lui, non par des phénomènes, mais par des inter-
ventions libres, extemporanées, contingentes, qu'il
affecte de régler ou de conjurer. Ll tente de substi-
tuer des personnes aux choses, et traite celles-ci
comme celles-là. De là le pouvoir mystérieuxattribué
aux fétiches, amulettes, talismans, philtres, incan-
tations. En dehors de l'effetnormalementattribuâble
à la crédulité du porteur, qui agit plus ou moins
inconsciemment dans le sens octroyé à l'amulette,
et qui fait réussir lui-même le prétenduagentde son
succès, il est clair que ces engins de la superstition
sont des restes d'une sauvagerie primitive dont
l'effieacité préternaturelle, discutée ailleurs (voir
MAGIE), est au moins contestable.En ce qui concerne
la baguette des SOURCIERS (V. C. m.) il 'n'y a pas lien
de considérer comme occulte le pouvoir ni même
l'intention de ceux qui s'en servent.

C) PRÉTENDUE ACTION DE L'OCCULTISME SUR LE COM-
POSÉ HUMAIN. — Nous ne reviendrons pas ici sur ca
qui a été dit plus haut de la médecine spagyrique
et des recettes astrologiques à destination médi-
cale. Nous ne voulonsparlersouslaprésenterubrique
que des actions occultes sur le corps et l'âme à la
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fois. Les prétentionsde l'occultisme en ce sens sont ;
assez variées.

§ i) Influences « bénéfiques ». — Elles sont rares. La
sorcellerie n'est pas.bienfaisante par essence. Les
quelques recettes de médecine humaine (LANCELIN,
Sorcelleriedescamp., p. 355-446)ou vétérinaire (GIL-
BERT, Le' sorcier des campagnes, pp. 2Ô2-253) qu'on
impute aux sorciers, sont généralement de menues
avances faites au client pour gagner sa confiance et
parce qu' « on ne prend pas de mouches avec du
vinaigre ». La notion de guérison rituelle ou mysté-
rieusement régulière, distribuée par des procédés
spirituels, a pu trouver sa place dans des religions.
Le Talmud l'a entretenue concurremment avec celle
des causes morales des maladies(BRBCHER,La Magie
et les guérisons magiques dans le Talmud, Vienne,
l85o, p. 162 sq.); par contre, le peuplejuif aurait été
entretenu dans une sécurité complète à l'égard des
influences astrologiques (ibidem, p. I53-I 54). — Le
catholicisme a fait une place aux charismes dans
l'amendement des souffrances même physiques(Dom
MARÉCHAUX,Revuedumondeinvisible,1 g02-o3,p.3oo);
mais cette notion n'a rien decommun avec celle d'une
influence magique ou bénéfique agissant ex opère
operato. — Au reste, l'occultisme diabolique pour-
rait opérer des guérisons non pas miraculeuses,
certes, mais encore étonnantes ; celan'estpas contra-
dictoire avec la puissance du démon, ni même avec
sa malfaisance, car, en vue d'un mal plus grand, il
peut en suspendre un moindre (RIBBT, Myst. div. et
diabol., HT" vol., p. 36i; voir GUÉRISONS).

§2) Maléfices. —Beaucoup plus habituels à l'occul-
tisme sont les maléfices. Ils ne sont pas rares, même
de nos jours. La suggestion et la crédulitépourraient
expliquer l'émotion universelle que déterminent
dans les campagnes ces seuls mots : jeter un sort
(GILBERT, op. cit., p. 171); mais les occultistes eux-
mêmes revendiquent ce pouvoir : t autant vaut ne
pas frayer avec un sorcier », écrit LANCELIN (op. cit.,
p. 347) et il continue : ce il peut sembler étrange
qu'en notre temps de scepticisme je donne un pareil
conseil... mes études m'autorisent quelque peu à
parler en connaissance de cause ». Bosc (glossaire,
sub verbo) parle aussi de certains maléfices (ligatu-
res) propres à détourner le mariage de sa fin. Dans
tel cas particulier, il n'est pas toujours facile, en
pareillematière, de discerner l'inhibitionpathologi-
que de l'effet préternaturel. Mais il existe au Rituel
de l'Eglise une formule ad hoc, qui abolit l'effet de
ces maléfices mieux que toute suggestion médicale
dans les cas qui en déterminent l'emploi.Lors même
que le maléfice agirait comme une suggestion par
l'intermédiaire du systèmenerveux, ce serait encore
un maléfice ; et l'occultisme n'en aurait pas moins
été inspiré par l'enfer, en découvrant une pareille
trouvaille bien avant que la science ait pu la
concevoir.

§ 3) Envoûtement.— Parmi les maléfices les mieux
définis, les plus universellement connus, pratiqués,
ou essayés, il faut faire une place spéciale à l'envoû-
tement. L'envoûtementconsisteen un essai magique
de substitution d'une chose à une personne, pour
nuire à la personne éloignée en s'acharnant sur la
chose (volt ou vultus, visage, forme, figurine, sta-
tuette ou poupée à l'image de la personne : ef.
DBCRESPE, On peut envoûter,p. 10, et KERDANIEL, Re-
cherches sur l'Envoût., p. 1). — Que cet essai soit uni-
versel, voilà ce qu'on ne peutnier : c Que [les figures]
proviennent de l'ancienne Italie, ou du Mexique, ou
de l'Allemagne moderne, elles ne diffèrent point
sensiblement » (HUBERT, eol. 1617—i5i8, article Ma-
gie). Dans tous les temps et dans tous les pays, les
hommes ont cru qu'en frappant ou en piquant une

figurine (moyennant certaines incantations pourque
le coup subi par la figure fût éprouvé par la per-
sonne), ils pouvaient nuire à leurs ennemis. HÉRO-
DOTEa noté les pénalités dont les Scythespunissaient
cette pratique; les XII Tables prévoyaientégalement
le cas (KERDANIEL, p. 16), et à bon droit (cf. les
inscriptions commentées par R. CAGNAT, loc. cit.,
p. 164, etc. : « Je voue aux démons Rufa... »). Le
moderne jettatore ou jeteur de sorts trouve un
ancêtre dans l'aain des Arabes (KERDANIEL, p. 72);
et les sortilèges auxquels Ovide ou Horace font allu-
sion (LANCELIN, Ternaire, p. 43) se recommencentde
nos jours en Ecosse (immersion de la poupée à
envoûter ou corp cher), en Malaisie, au centre
de l'Afrique, et même en France, s'il faut en
croire FRAZER (Le Rameau d'or, pp. 13-15 et 73).
Ces pratiques ne sontpas incompatibles avee la foi,
qui les rend seule valides, autant qu'illicites, dans
l'esprit de ceux qui les accomplissent : celui-ci va
jusqu'à faire dire une messe noire (cf. BLADB, Qua-
torzesuperstitions,citépar FRAZER, p. 73) ; celui-làcon-
seille uneprièreà saintJean-Baptiste(BOURGEAT,Voile
d'Isis, igi3, pp. 242-243). Le même ose invoquer un
texte évangelique(« Vous ramasserez sur la tête de
vos ennemisun charbon ardent », id., Magie, p. I3Î);
telautre jointle remède au mal, une lampe alimentée
de « l'huile du saint autel », ou aratty (Bosc, Petite
Encyclop., p. g4-g6).

Mais que cette force soit occulte et efficace, c'est
autre chose. La cérémonie n'est pas toujours maléfi-
que. HENRY croit que, dès l'antiquité hindoue,
l'amant qui décochait une flèche au coeur figuré de
l'amante accomplissait un simple symbole (Magie
dans l'Inde antique, p. 121). — L'envoûtement
d'amourn'est introuvable ni dans l'antiquitéromaine
(FAHZ, De poetarumRomanorumdocirinaselecta,ihèse
igo4,ch.u)ni dans les tempsmodernes(DrRE&NAULT,
Les Env. d'amour,Chacornac,igog;GALLAis,Mystères
de la magie, p. 338-33g). Mais ces pratiques sont
faites en présence de l'objet qu'on désire fléchir et
tiennent de la fascination magnétique ou de la sug-
gestion hypnotique. Efficaces peut-êtredans des con-
ditions qui n'ont rien d'occulte, et qui blessent la
morale ou la raison, mais sans déconcerler aucune-
ment la foi, ces envoûtements ne sont pas intéres-
sants pour nous.

Autrement suspect et dangereux pour celui qui le
manie, mais d'une efficacité contestable pour son
ennemi, l'envoûtementde haineest occulte, au moins
d'intention, parce qu'aujourd'hui (CABANES et NASS,
Poisons et sortilèges, II* vol., p. 35i-352). et à plus
forte raison autrefois, les lois naturelles n'ont rienà
voir avec les règles empiriques de la sorcellerie.
Nombreux sont les récits d'envoûtement; et, à lire
certains historiens, on croirait que les plus grands
personnages ont été victimes ou complices du malé-
fice. Mais il convient, pour mettre au point les res-
sources de l'occultisme, de remarquer que les astro-
logues et envoùteurs de la cour royale (DEFRANCB,
Catk. de Médicis, ses astrologues et ses magiciens
envoùteurs) n'arrivaient qu'à des résultats insigni-
fiants : si l'on trouve les marques de l'envoûtement
suruncadavre,on neleur attribue pas lamort(p. 167);
les effets sont « très lents » (p. 155) ; toutau plus l'en-
voûtement, criminel d'intention seulement, a-t-il
« hâté la fin » d'une victime peut-être timorée, et
complice par crainte (p. 176) ; d'autres envoùteurs
(CABANESet NASS, p. 25o) se flattent de donnerla mort
per venena et verba; c'est l'aveu de l'impuissancedes
maléfices nus. Il convient aussi de mettre au point
les responsabilités,et dejustifier ceux qui, paraissant
détourner le maléfice pnr la superstition (CABANES,

p. 236-237) comme le pape Jean XXII, n'agissaient
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qu'avec prudence et conformément aux règles de la
nature en s'entourant d'objets propres à éprouver
les poisonset de chimistes aptes à en discerner les
propriétés.

Dans des expériences modernes et retentissantes,
le colonel de ROCHAS a rajeuni la question de
l'envoûtement (Exterior. de la sensibilité, ch. III-IV).
Mais il y a loin des résultats de ces expériences
(cf. PAPUS, Peut-on envoûter,p. 8) pratiquées sur un
sujet averti et voisin, à un envoûtement lointain :
de ee dernier phénomène, Rochas (Extér, sensib.,
p. g2-g3) déclare ne connaître qu'un seul cas, non
constaté par lui ! La question reste en suspens (ef.
abbé GONDÉ, Revue de Phil., igi4, P- 612).

§ 4) Prétendue création d'homuncules. — Une des
prétentionsles plus osées de l'occultismeest la créa-
tion des homuneules,bien à leur place dansleroman
déjà cltéd'Anatole France,mais que beaucoups'ima-
ginentavoir existé réellement. Paracelse enseignait
que l'hommepeut à son gré créer en son laboratoire
ces t( hommes ou femmes artificiels... par la concen-
tration d'une quantité, déterminée de semence
humaine ». Cette immonde et monstrueuse rêverie
apparaîtaujourd'huieequ'elleest : uneimpossibilité ;
la découverte des spermatozoïdes aurait appris à
Paracelse, si l'occultisme l'avait laissé croire qu'il
ignorait quelque chose, l'inaptitude radicale de la
« semence humaine » à devenir un homme. Il n'y a
pas, dans la nature, de parthénogenèse, même virile ;
et le tissu génital de l'homme n'est pas plus de la
semence humaineque l'ovule seul. Il est regrettable
que des « vulgarisateurs» commeFIGUIER(L'Alchimie,
p. 34-35 et 78) et des publicistes (comme FINOT, Les
Homuneulesd'hier et d'après-demain,p. 5o6 sq, de i
Revue des Revues, 189-7) aient cru devoir parler ue
cettechimère, — le premier il est vrai pour mettre
en lumière le fiasco retentissant de Bossi, que son
homunculus « avait quitté » quand lenonce du pape
demanda à le voir, et l'échec piteux de Paracelse
lui-même,réduità donner le nom d' homoncules aux
poupées des envoùteurs, — le second pour troubler
certainslecteurs naïfs par des équivoquesperfides et
des insinuationsabsolumentantiscientifiques. Quel
« charmeétrange » pourraientavoir ces « créatures »,
dont la description aurait t égaré la raison » de nos
aïeux (p. 507) ?Commentpeut-on dire que leur exis-
tence est hors de doute, sur la fol de Kiesewetter,et
affirmer enmême temps que ee sont des elfes (p. 511)?
Comment sont-ce elfes, s'ils mordent? Et com-
ment mordent-ils, s'ils sontdes automates (p. 5II-
5i2)? Cet article « tendancieux > veut seulement
nous faire croire que les savants sont à la veille de
« créer la vie ». Mais il est un peu tôt pour se
demander ce a que vaudront ces organismes vivants
créés par l'hommeen dehors delà femme» ! L'occul-
tisme, en pareille matière, ne saurait réussir que
des fraudes grotesques (cf. FIGUIER, op. cit., p. 82).
Même au tempsde Paracelse, on pouvait s'en douter,
car "WIER (op. cit., pp. 415-417, vol. I) a repoussé
comme des « menteries » la prétendue parthénoge-
nèsede certains hommesou animauxfabuleux. Même
au temps de Paracelse, on a surprisen flagrant délit
d'imposture de prétendus créateurs non pas même
d'hommes, mais d'yeux humains (GILBERT, Autre-
fois et aujourd'hui, p. 64).

§5) Zoanthrop e. — Les occultistes ont cru trou-
ver une justification de la théorie du corps astral
dans une série de phénomènesplus ou moins cons-
tatés, plus ou moins fabuleux, auxquels on a donné
le nom génériquede faits de zoanlhropie. Certains
hommes auraient, spontanémentou par sorcellerie,
le pouvoir d'apparaître à distance sous les traits
d'un animal, d'un loup par exemple(l"canthropie):

de là la croyance aux loups-gjrous Le roman
d'Apulée, YAned'or, viserait une apparition du même
genre. Les occultistes expliquent le fait par une
extériorisationdu corps fluidiqueouastral,ou aéro-
some, qui change de forme en s'évadant du corps
physique. Ils allégueraient même qu'on a photogra-
phié ce corps astral (PAPUS, Rayons invisibles, p. 27).
Maisonne l'a jamais photographiéàgrande distance,
ni sous les traits inhumainsd'un àne ou d'un loup.
Et ces <t sorties en astral » (BOURGEAT,p. 84-85)s'ex-
pliquent beaucoup plus simplement par un délire de
dépersonnali.-alion provoqué par des poisonsdoués
de cet effet habituel (belladone, haschich; ROCHAS,
p. 80 sq.). Une fois ce délire obtenu ou provoqué
parle soreiersur lui-même,celui-ci le fait partagera
d'autres, grisés du même principe, et chacun le voit
àneouloup. Les faitscitéspar BOURGEAT (p. I07)etqui
lui sont personnels semblentdonner à croire que des
personnages ont été frappés à distance du lieu où
ils setrouvaient, ou sous une forme méconnaissable
au lieu où ils setrouvaient réellement.Maisnousne
savons laquelle de ces deux alternatives l'auteur
entend soutenir, ce qui jette une certaine indécision
sur sa thèse. Les « faits » citéspar GELIN (Légendes
de sorcellerie, Ligugé, 189^) sontaussipeu éloquents
que des légendes. L'auteur dit lui-même : « On aura
remarqué dans latramedeces récits légendaires une
certaine incohérence. C'est d'ailleurs le propre du
merveilleux d'échapper à toute logique. » Nous ne
savons pas, dans ces conditions, ce qu'on a voulu
nous prouver. Car cen'estpasle propre d'unepreuve
d'être illogique.

D) PRÉTENDUE COMMUNICATION AVEC LES MORTS. —La question sera étudiée à l'article SPIRITISME.

III. Conclusion. — De cette longue étude on.peut
dégager, croyons-nous, que la science n'a rien à
gagner à l'occultisme. Sans doute la vraie doctrine
soutient une t manne cachée » (Imit., I, 1), mais dan s
l'ordre surnaturel. Dans l'ordrenaturel.la vérité est
faitepour le grandjour, l'Evangile ne l'a pas démenti
(Matth., v, i5). L'occultisme favorise le mensonge,
l'équivoqueetle trouble. Lancelinlui-même l'a avoué :
le sorcier, dit-il, n'a qu'unbut, augmenter son ascen-
dant. «De là l'obscuritévoulue de ses formules,qui
lui permet de s'enorgueillir de toute réussite, et de
rejeter tout échec sur la façon défectueuse dont on
les a mises en pratique. » (O. c, p. 81) Un autre
méfait de l'occultisme est de faire douter du libre-
arbitre : féevient de fata (MIUCGOYAUFÉLIX-FAURE,
La vie et la mort des fées, p. 57). Mais le grand
danger de l'occultisme, son forfait, est de dénaturer
le transcendant, de le voiler sous des énergiesexpé-
rimentales, maniables, séduisantes, et de faire ainsi
le jeu du démon. Tout se passe, dans l'occultisme,
comme si une intelligencesurhumaine, malfaisante,
analogue à elle-même dans tous les temps et lieux,
utilisait notre curiosité en vue d'obtenir de nous, à
la faveur de satisfactions précaires, un hommage et
un culte. Assemblées mystérieuses, doctrines inva-
riables, rits secrètement transmis, tout dans l'occul-
tisme a l'aspect d'une religion à rebours, excepté ce
qu'on en voit du dehors, appât subtil et en appa-
rence inoffensif ou aimable d'une curiosité tantôt
cupide, tantôt impure, toujours orgueilleuse ettrou-
blante. Il n'en faut pas plus pour expliquer l'attitude
de l'Eglise vis-à-vis de l'occultisme, et il est témé-
raire et injuste d'alléguer qu'elle le rappelle ou
l'imite en quoique ce soit. Infécond pour la science,
l'occultisme est dangereux pour la foi comme pour
la raison. Son espoir désespérant des r'.-incarnations
ruine la dignité comme la charité. « L'Eglise catho-
lique promet moins et donne plus » (ROUREV
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OFFICE (SAIWTL — Voir SABTS-OWICB.

ORDINATION. — Parmi les questions d'une
jjortée générale relatives au sacrement de FOrdre,
deux surtout s'imposentà la considérationde l'apo-
logiste : les variations survenues dans le rite de l'or-
dination, et les variations du traitement appliqué
par l'Eglise aux ordinations accomplies par des
ministres hétérodoxes ou irréguliers. Comment
concilier ces variations, soit avec l'unité du sacre-
ment, soit avec l'unité d'enseignementdans l'Eglise?
— Nous traiterons :

I. De l'essence du sacrement de l'Ordre;
IL Des Réordinations.
La question des QSDIKAWONS AMGLICAÎÎBS fera

l'objet d'iinarticledistinct.

L'ESSENCE DU SACREMENTDE L'ORDBJS

La question vient d'être examinée dans un très
docte mémoire par Son Eminence le cardinal VAN
ROSSUM, C. SS. R., De essentia Sacramenti Ordinis
Disquisitio historico-theologica, Friburgi Brisgoviae,
igi4, in-8 (200 pages). Nous commencerons par le
prendre pour guide.

I. Position de la question. — Il appartient à
l'Eglise catholique, gardienne des sacrements de
par l'institution du Christ, de résoudre souveraine-
ment cette question. Et les éléments d'une solution
sont fournis par la tradition chrétienne : Ecriture
sainte, oeuvres des Pères, liturgie de l'Eglise, déci-
sions des Conciles et des Souverains Pontifes, ensei-
gnementdes écoles catholiques. Mais voici la diffi-
cultéqu'onrencontreimmédiatement.Sil'oninterroge
en historien les monuments de la tradition chré-
tienne, on constate qu'ilsrépondent,avec un ensem-
ble imposant : l'évêque fait des prêtres par 'l'im-
position des mains sur la tête de l'élu, accompagnée
d'une prière où il invoque le Saint-Esprit. D'autre
part, si l'oninterroge en fidèle le magistère ecclésias-
tique, on se trouve en présence d'un document très
grave : c'est le célèbre Décret pour les Arméniens,
donné par le pape Eugène IV lorg du concile de

Florence (22 novembre i43y). Ce décret dit en ter-
mesifort clairs, sur lesquels il ne semble pas possi-
ble deprendre,le change: l'évêque fait des prêtr.e»
par la tradition des instruments — la patène avee
le pain consacré, le calice avec le vin, — et pair la
formule qui accompagne celte tradition. Le décret
d'Eugène IV se trouve encadré par renseignementd«
nombreux théologiens latins qui, depuis le xin* siè-
cle jusqu'à nos jours, ont présenté la tradition des
instruments et la formule adjointe comme consti-
tuant, au moins en partie, le rite du sacrement de
l'Ordre. En sorte que la questionprend l'aspectd'un
conflit entre i histoire, déposant depuis les origines
du chrislianisrae en faveur de l'impositiondesmains,
et l'enseignement officiel de l'Eglise, se prononçant
il y a cinq siècles pour la tradition des msirum-enis.

Tels sont — sous bénéfice de précisions ultérieu-
res — les éléments essentiels de la discussion, avec
les deux réponses diamétralement opposées.

Pratiquement, la décision se complique par Fîn-
tervention de plusieurs compromis entre les solu-
tions extrêmes. A l'examen de ces diverses solu-
tions, le cardinal Van Rossum consacre la première
— et non moins neuve — partie de son travail. C'est
une : revue, aussi complète que possible et tout
entière de première main, des opinions émises par
les théologiens, depuis le treizième siècle jusqu'à
nos jours, sur l'essence du sacrement de l'Ordre.
Pour en faire apprécier l'importance, disons qu'on,
n'y rencontre pas moias de 385 noms propres, dû-
ment classés. Ce sont tous auteurs dont Son Emi-
nence a pu aborder directement les ouvrages; il
s'est interdit de citer aucun de ceux sur lesquels il
ne possédait que des relations, même dignes de foi.

Outre les deux solutions extrêmes, déjà caractéri-
sées [brièvement, on ne rencontre pas moins de
quatre solutions éclectiques. Il faut parcourir,
cette.«numération. A l'analyse de chaque solution
nousLjoindronsles noms de quelques-uns de ses re-
présentants les plus notables.

lr°: Solution. —L'essence du sacrement de l'Ordre-
consiste dans la tradition des instruments, avee la
formule : « Reçois le pouvoir d'offrir sacrifice à
Dieu;.-pour les vivants et pour les morts. » Cette so-
lution a été proposée au XIII* siècle par les Francis-
cains Gilbert de Tournai et Richard de Mfiddlelon,
par le Dominicain bienheureux Albert le Grand.
C'est incontestablementla solution de saintThomas,
de qui Eugène IV l'a empruntée : car le Décret pour
les Arméniens suit pas à pas et souvent reproduit
mot,àmot l'opuscule du Docteur angélique sur Les
articles de foi et les sacrements de l'Eglise; en parti-
culier la doctrine de la collation de l'Ordre par la
tradition des instrumentsest prise de saint Thomas.
Les premiers défenseursdecette opinion, au xme siè-
cle, se bornent à poser en principe que le sacrement
est conféré par le rite le plus expressifdu pouvoir
qu'il communique. Plus tard, on s'appuiera sur le
Décret de Florence. Parmi ces docteurs, il faut natu-
rellement compter la plupart des grands thomistes.
Nommons, pour le XVe siècle, Capreolus et saint
Antonin; pour le xvi«, Cajetan, Dominique Soto,
Martin de Ledesma; pour le xvi*. Caponi de Por-
rectaj Pierre de Ledesma, Gonet.D'ailleurs elle s'est
répandue dans toutes les écoles. Au xvui*, on lavoit
décliner. Au xix*, i'éminentissime auteur n'a pu
relever qu'un nom, d'ailleurs obscur.

2" Solution. — Les auteurs de cette solution consi-
dèrent que le sacerdoce chrétien comporte essen-
tiellement deux pouvoirs : pouvoir sur le corps
réel du Christ, qui s'exerce dans la consécration de
l'Eucharistie; pouvoir sur son corps mystique, qui
s'exercepar l'absolutionsacramentelle. Et ils croient
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retrouverdans le rite de l'ordinationla trace de cette
distinction. Au ptfuvoir sur le corps réel du Christ,
répondlatradition des instruments, avec la formule :

* Reçois le pouvoir d'offrir sacrifiée à Dieu... »; au
pouvoir sur le eorps mystique, répond l'imposition
des mains, à la fin de l'ordination,avec la formule :

« Reçois le Saint-Esprit; àceuxà qui tu remettras les
péchés, ils sont remis... » Ainsi le rite essentiel de
l'ordination sacerdotale comporte deux éléments.
Proposéedèslecommencementduxiv* siècleparDuns
Scot, cette solution jouit toujours d'une faveur par-
ticulière dans l'ordre séraphique. Nommons, au
XVT* siècle,Elbel; auxvne,Mastrius;au xvnr*,Frassen.
Au XVE* et au xvm"siècle,savogueestextraordinaire
et s'étend à toutes les écoles. Parmi ses défenseurs,
on peut citer les Dominicains Jean de Saint-Thomas
et Billuart; les Jésuites Tolet, Vasquez,Sanchez, Bel-
laimin, Lessius, Pallavicini, Busembaum, Escobar,
entre beaucoup d'autres ; des docteurs parisiens
commeGersonau xv* siècle, Gamache,Ysambert,Hal-
lier au xvne; des Ermites de saint Augustin, des
Carmes, des Barnabites,etc. A la fin du xvm',la for-
tunedecette opinionestbien ébranléerelienecompte
presque plus de représentants au xix*.

3* Solution, — Procède, comme la précédente, de
la préoccupation d'accorderla doctrine du concile de
Florence avec le sens attaché par rEcriture et toute
l'antiquitéchrétienneauritedel'impositionde mains.
Seulement, au lieu de descendrejusqu'à la fin durite
de l'ordination,l'on s'arrête au commencement,où se
rencontreunepremière impositiondes mains. Etl'on
distingue deux éléments essentiels : imposition des
mains avec l'invocation du Saint-Esprit ; tradition
des instruments avec la formule: «Reçoisle pouvoir
d'offrir sacrifice à Dieu. » Cette opinion n'est guère
antérieure au xvm' siècle. Elle compte encore au-
jourd'hui des défenseurs, tels que M. Tanquerey et
le cardinal Billot.

4' Solution. —C'estlasynthèsedesdeuxsolutions
précédentes. Elle n'attacheuneimportanceexclusive
ni à la premièrenià la seconde imposition des mains,
mais voit dans le rite sacramentel un ensemble
complexe,renfermanttroisélémentsessentiels: l'im-
positiondes mainsavec l'invocationdu Saint-Esprit;
tradition des instruments avec la formule : « Reçois
le pouvoir d'offrir sacrifice à Dieu » ; 2* imposition
des mainsavecla formule: « Reçois leSaint-Esprit...»
— Parmi les défenseurs de cette opinion, qui n'ob-
tint jamais une très large diffusion,nommons le car-
dinal de Lugo, S. J., le cardinal Gotti, O. P., Eusèbe
Ainort, des Ermites de saint Augustin.

5e Solution. — C'estun amendementde latroisième.
On distingue encore deux éléments essentiels, qui
sont la première imposition des mains et la tradi-
tion des instruments ; mais au lieu de requérir l'un
et l'autre pour l'oeuvre sacramentelle,on admet que
l'un ou l'autre peut suffire à la procurer. Le Jésuite
FrançoisAmico (-j- i65i) fut des premiersàproposer
cette opinion.

6* Solution. — S'inspire de l'antiquité chrétienne
et de la liturgie universelle, pour admettre un seul
rite essentiel de l'ordination sacerdotale • l'imposi-
tion des mains avec l'invocation du Saint-Esprit. —
Cette solution ne peut s'appeler nouvelle : dès le
xinesiècle, I'éminentissime auteur la rencontre dans
l'université de Paris, avec Guillaume d'Auxerre et
Guillaume d'Auvergne;dans l'ordre franciscain avec
saint Bonaventure; dans l'ordre dominicain avec
Pierre de Tarenlaise(Innocent V) et Huguesde Stras-
bourg. Au xiv* et au xv* siècle, elle subitune éclipse
presque complète, sous l'influence des causes qui
préparèrent le DécretdeFlorencepourlesArméniens,
au xvie on la retrouve dans les milieux les plus

divers, depuis Henri Vni d'Angleterre s'attaquanl à
l'hérésie luthérienne, jusqu'au Dominicain Pierre
Soto et au Jésuite Pierre Canisius ; au xvir, après
la renaissance des études de théologie positive, elle
Tecrutede notablesadhérents: l'orientalisteArcudius,
le Jésuite Petau, l'Oratorien Morin, le Dominicain
Goar : tous ces auteurs se sont illustrés par leur
connaissance étendue de l'antiquité chrétienne. Au
xvin* siècle, les sorbonistes Witasse, Habert et
Tournély; Huet, évêque d'Avranches; les Domini-
cains Noël Alexandre, Drouin et Concina ; les Béné-
dictinsMarlène et Chardon; saint Alphonse de Li-
guori. Au xixe, elle règne décidément dans touies
les écoles, et il devient inutile de citer des noms. Le
Père Chr. Pesch, S. J., a pu écrire, de nos jours :

a Parmi les auteurs modernes, à peine s'en trouve-
t-il qui soient d'un autre sentiment. »

Le tableau suivant, où nous résumons les pré-
cieuses données fournies par le cardinal Van Ros-
sum, permet de saisir le mouvement des diverses
opinions.

lr* BOL. 2' SOL. 3« SOL. 4e SOL. 5e SOL. 6e SOL.

XIII* sièc. 3 » » » » 6
XlVe — 5 4, „ » » 1

XVe _ 7 4 » » » 1
XYIe — 22 9 » » » 10
XVII* — 34 74 » 2 5 13
XV1IP— 16 48 6 4 4 39
XIX' •- 1 4 4 3 » 40
XX* — » » 3 » » 12

Pour traduire cette statistique, disons que la
croyance à l'ordination sacerdotale par la tradi-
tion des instruments domina dans l'Ecole jusqu'au
xv)ie siècle. A côté de cette croyance, un nombre
grandissant de doeteurs accueille l'idée d'un pouvoir
sacerdotal conféré par l'imposition des mains; mais
leur attention se porte de préférence sur l'imposi-
tion des mains qui termine l'ordination et se rap-
porte à la rémission des péchés. Cependant l'impo-
sitiondes mains initiale n'a jamais été complètement
perdue de vue. Son importance est remise en pleine
lumièreauxvn* siècle par des hommes profondément
versés dans la connaissance de l'antiquité chré-
tienne, etles conclusions dogmatiques appuyées par
de nombreux docteurs sur l'autorité du Concile de
Florence, en paraissent ébranlées. On élabore des
solutions mixtes, où, à l'imposition des mains ini-
tiale, est associée la tradition des instruments.
Mais l'avenir appartient à la solution radicale, qui
présente l'imposition des mains initiale comme le
seul rite essentiel de l'ordination. Dominante au
xvuic siècle, cette solution rallie de plus en plus,
au xix*, la presque unanimité des théologiens.

Très objective d'intention et de fait, la statisti-
que du cardinal Van Rossum pourraêtre complétée;
elle pourra aussi être discutée en quelques-unsde
ses éléments. Tels disciples de saint Thomas font
observer que le saint docteur n'ignore pas le rôle
capital de l'imposition des mains. Le cardinal ne l'a
certes pas oublié ; aussi s'est-il abstenu de ranger
purement et simplement saint Thomas parmi les
tenants de la première solution, li reste vrai que le
saint docteur n'assigne à l'imposition des mains
qu'un rôle préparatoire, et réserve à la tradition des
instruments le rôle essentiel. (Saint Thomas, In
IVD., 24, q. 2, art. 3.) D'autres noteront (voir J. DE
GUIBERT, Revue pratique d'Apologétique, t. XIX,
p. a 12, décembre 1914) que la dernière solution doit
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être dédoublée : tel auteur cité en faveur de cette so-
lution parle bien, et parle exclusivement,de l'impo-
sition des mains, mais il a en vue la seconde el non
la première. Et parmi les autorités les plus ancien-
nes invoquées en faveur de cette dernière solution,
quelques-unespourraient,avec non moins de raison,
être invoquées en faveur de la première : tel paraît
être le cas de saint Bonaventure et surtout de Pierre
de Tarentaise. Sans nous attarder à ces détails,
venons à la partie construetive du mémoire.

II. Enquête historique. — L'Ecriture, les Pères,
les décrets du Souverain Pontife, les documents
conciliaires, la liturgie de l'Eglise, toutes les sources
de la croyancecatholique y sont passéesen revuepar
le cardinal Van Rossum.

L'Evangile autorise des conjectures sur le rite
auquel le Christ voulut attacher la vertu de consa-
crer les prêtresde la Loi nouvelle; maisni dans l'ins-
titution de l'Eucharistie ni dans l'apparition où le
Seigneurressuscité communiqueà ses Apôtres lepou-
voir de remettre les péchés, nous ne trouvons à cet
égard un enseignementdirect. Plus instructifest le
récit des Actes des Apôtres, où nous voyons
des diacres, des prêtres, des évêques consacrés par
l'imposition des mains (Act., vi, 6;xiv, a3; xin, 3).
Saint Paul confirme ces données en invitant son
discipleTimothéeà réveiller en lui le charisme qu'il
a reçu par l'imposition des mains du collège sacer-
dolal(/ Tim., iv, i4; cf. // 77m., i, 6), en lui recom-
mandant la prudence dans le choix de ceux que
lui-même consacreau servicedu sanctuaire parj'im-
position des mains (/ Tim., v, 12). Là nous voyons
à l'oeuvre ceux que le Seigneur avait constitués dis-
pensateurs du charisme sacerdotal; cet exemple est
une révélation de l'institution faitepar le Maître..

Ainsi l'ont compris tous les Pères qui rappellentle
rôle de ce geste traditionneldans la transmission du
sacerdoce chrétien. On peut, à cet égard, consulter le
mémoire d'un savant anglican qui vient de reviser
a vec un soin minutieux la tradition primitive de
l'Ordination : W. H. FRÈRE, Early form of Ordina-
tion, dans Essays on the early Hisiory ofthe Church
and the Minisiry, edited by H. B. Swete, Londres,
191-8. L'enquête est toute favorable aux conclusions
du cardinal.

Le langage- du pape saint Corneille et de saint
Cyprien évêque de Carthage, au milieu du m' siècle,
est, à cet égard, particulièrement expressif.Au iv*, les
noms se présentent en foule : Eusèbe de Césarée
pour la Syrie, saint Sérapionde Thmuis,saint Timo-
thée d'Alexandrie, le patriarche Théophile pour
l'Egypte; saint Eplirem pour la Mésopotamie; saint
Basile, saint Grégoire de Nazianze, saint Grégoire
de Nysse, pour l'Asie mineure, les recueils des Cons-
titutions apostoliques et des Canons apostoliques
pour les Eglises d'Orient, l'Ambrosiastre et saint
Optât de Milève par l'Eglise latine. N'épuisons pas
l'énuméralion que le-cardinal Van Rossumpoursuit
consciencieusementjusqu'au ix° siècle; mais obser-
vons avee lui que ces témoignages établissent deux
choses : les Pères connaissent un rite d'ordination
sacerdotale qui est l'imposition des mains accom-
pagnée d'uneprière; ils n'enconnaissentpas d'autre.
On pourra, ici encore, contester quelques traits, se
refuser quelquefois à reconnaître le sacrement de
l'Ordre, là où le cardinal a cru le trouver.Maisqu'im-
porte que tel texte de la Didachè ou de Clément
d'Aletandrie puisse s'entendre du choix des clercs
plutôt que de leur consécration par l'évêque; que
tel texte de Tertullien s'applique aussi bien, sinon
mieux, à l'imposition des mains de la confirmation
ou de la pénitence? La démonstration vaut par sa

masse; et la masse ne seraitpas ébranlée par l'aban-
don de quelques témoignages Dans la mesure où il»
témoignent du rite de l'ordination, les Pères sont
unanimes à reconnaître l'imposition des mains.

L'examen des textes conciliaires ne conduitpas à
une autre conclusion. Les conciles d'Ancyre, de
Nicée, d'Anlioche au ive siècle, celui de Chalcédoine
au v, les Statuta Ecclesiae anuqua qui, au v* et au
vi* siècle, résumaient l'oeuvre disciplinaire des con-
ciles occidentaux,le 11econcile de Séville elle iv' con-
cile de Tolède au vu' siècle,le ii° concile oecuménique
de Nicée au vin*, le concile de Meaux au IXe, au
xvi* siècle les conciles de Cologne, de Mayence et
celui de Trente dans son décret sur l'exU-ênie-onc-
tion, peuvent être cités comme témoinsd'unepensée
invariable qui rattache au geste de l'imposition des
mains la collation du pouvoir d'Ordre. Pour rendre
raison de l'exception uniqueprésentée par le Décret
de Florence, Bellarmin s'est vu amené à plaider,
contre toute vraisemblance, que le concile ne s'est
pas proposé d'assigner la matière complète du sa-
crement, mais seulementune partie.

Le (témoignage des livres liturgiques de l'Eglise
d'Orient est ici, évidemment, d'un grand poids.

Etudiant la tradition liturgique de l'Orient chré-
tien, BenoîtXIV, au milieudu xvm' siècle, rappelait
qu'on y distingue quatre rites : rite grec, rite armé-
nien, rite syriaque et rite copte : quatre courants
sortis d'une même source primitive. Leurs monu-
ments liturgiques sont aujourd'hui plus complète-
ment publiés, plus parfaitement étudiés qu'ils ne le
furent jamais. On peut y puiser des informations
exactes.

Le rite grec n'a jamais connu, ilne connaît encore
aujourd'hui aucune tradition des instrumentsdans
l'ordinationsacerdotale.

Très particulière est la condition du rite armé-
nien. Dépourvu d'originalité, il emprunte de toutes
mains, à l'Orient et à l'Occident, les cérémonies pro-
pres à rehausser la splendeur du culte. Dans ce
vaste florilège liturgique, la tradition des instru-
ments de l'Ordre a trouvé place, à côté de l'imposi-
tion des mains : tradition du livre des évangiles
au diacre, tradition de la patène et du calice au prê-
tre, impositiondu livre des évangilessur les épaules
de l'évêque, font partie d'un cérémonial compliqué,
oùle consécrateurmultiplieles impositionsdes mains
et les prières. On y reconnaît aisément des rites
adventices; l'histoire jette quelque jour sur leur
introduction.Enl'année I34I, les Arméniens, oppri-
més par les Sarrasins, avaient cherchéun appui en
Occident. En accueillant leurs députes, le pape
Benoît XII mit à l'octroi d'un secours effectif une
condition préalable:l'Eglisearménienne répudierait
de graves erreurs dogmatiques auxquelles elle
demeurait attachée depuis des siècles, et se rappro-
cherait de la liturgie romaine.

Un concile arménien, réuni l'année suivante à Sis
et groupant, autour du patriarche Mechilar, six ar-
chevêques, vingt-deux évêques, nombre d'abbés de
monastères,examina les remontrancesdu pape. L'une
d'elles visait le rituel de l'ordination : Benoît XH
reprochaità l'Eglise arménienne de conférerle sacre-
ment de l'Ordre par le rite uniforme de l'imposition
des mains, accompagné d'une simple prière où était
spécifié l'ordre à conférer : diaconat, presbytérat,
épiscopat. Il lui fut répondu que l'Eglise arménienne
connaissait dès lors et pratiquait le rite de la tradi-
tion des instruments pour les divers ordres; qu'elle
l'avait reçu, environ deux cents ans plus tôt, de
l'Eglise romaine el l'observait facilement. Cette ré-
ponse fixe au milieu du xn" siècle l'introduction de
ce riteoccidentaldans le rituel arménien.Avant cette
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date, l'Eglise arménienne ordonnait par la simple
imposition des mains, comme toutes les autres
Eglises d'Orient.

Dans le domaine syriaque, le développement li-
turgique s'est poursuivi selon trois directions prin-
cipales que, pour faire court, on peut rattacher aux
noms desJaeôbites, des Maronites et des Nestoriens.
Quel que soit le type considéré, le rite syriaque
possède, comme élément fondamental, l'imposition
des mains accompagnée d'une prière. Qu'il s'agisse
des Jacobites monophysites, des Maronites catholi-
ques, des Nestoriens, ce thème est identique. Là-
dessus, chaque communion a plus ou moins Jirodé :
tradition de vêtements (mais non des instruments du
sacrifice); onctions, etc.. Le rituel maronite se dis-
tingue par une extrême prolixité ; il multiplie les
impositions de mains et les oraisons. En plus de
l'imposition des mains essentielle, on en compte
cinq pour le diacre, trois pour le prêtre, trois aussi
pour l'évêque. Ce sont là manifestementcérémonies
adventices. Il faut en dire autant de la tradition du
Hvre des évangiles pour l'ordination du diacre, se-
lon le rituel nestorien : cette cérémonie, que n'ac-
compagne aucune oraison, représente, à l'état em-
bryonnaire, la tradition des inslrumeuts qui s'est
largement développéedans le Pontifical romain.

Le rite copte observe, dans l'ordination, une
sobriété antique. A part l'imposition des mains et
l'oraison correspondante, il ignore toute cérémo-
nie. Nulle tradition d'instruments; pas d'imposi-
tion des mains finale avec la formule impérative :
t Reçois le Saint-Esprit. »

La validité des ordinations accomplies dans ces
différents rites, selon la forme propre à chacun
d'eux, n'a jamais été mise en question par l'Eglise
romaine. Chacun d'eux possède, dans son rituel, un
instrument propre à la transmission du pouvoir
d'Ordre. Et l'on vient de voir que, exception faite
pour le rituel arménien, qui se compliqua, au
xii* siècle, par la tradition des instruments, em-
pruntée à l'Eglise latine, tous témoignent d'unétat
liturgique primitif où le rite unique de l'ordination
sacerdotale était l'imposition des mains del'évêque
avec une oraison appropriée.

Le même témoignage se retrouve dans les plus
anciens livres liturgiques de l'Eglise romaine : sa-
cramentairesLéonin, Gélasien, Grégorien ; Ordines
Romani; Pontificalia. Jusqu'au ïx* siècle, tous re-
tracent un état de la liturgie où l'imposition des
mains paraît être le tout de l'ordination.

Ces faits ne sont pas nouveaux. Le mérite singu-
lier du cardinal Van Rossum est de les avoirgrou-
pés en la synthèse la plus lumineuse qu'on. eût
encoreréalisée.C'est aussi d'avoir serré de plus près
la date qu'il faut assigner aux origines de la nou-
velle liturgie latine du sacrementde l'Ordre.

Le rite de la tradition des instruments paraît
faire son apparition au Xe siècle. On le rencontre
pour la première fois dans un recueil liturgique
d'origineitalienne,composé vraisemblablementnon
loin de Rome, et dans quelques autres recueils du
même temps, notamment dans le Pontifical de
Noyon.Au xie siècle, un Pontifical de Beauvais, qui
ne possèdepas ce rite dans son texte, le porte en
marge, ajouté parune main plus récente. Au xu* siè-
cle, on le trouve presque partout. Au xin*, il conti-
nue de s'étendre; les textes où il manquepeuvent
être tenus pour des exceptions. Ces constatations
répondentbien au sentimentde BenoîtXIV, qui assi-
gnait,à l'introductionde ce rite dans l'Eglise latine,
une antiquité de 700 ans ou, toutau plus, 800.

L'introduction ne se fit pas tout d'un coup, ni par
mesure législative, mais petit à petit et par des ini-

tiatives privées. Nous ignorons qui en eut la pre-mière idée. On ne cite aucun acte conciliaire, au-
cun décret papal dans ce sens : mais les évêques du
Moyen Age, qui exerçaient sur les livres liturgiques
de leurs Eglises respectives un pouvoir très réel,
apprécièrent la beauté expressive de ce rite et vou-lurent en faire bénéficier leurs fidèles. Ainsi gagna-
t-il de proche en proche, jusqu'au jour où l'usage,
devenu presqueuniversel dans l'Eglise latine, pro-duisit, auxyeux de certains observateurs, l'illusion
d'une haute antiquité.

Les auteurs contemporains appuient ces conclu-
sions, par leur silence d'abord, puis par des allu-
sionsde plus en plus fréquentes, de plus en plus
distinctes,à la tradition des instruments.

Au xe siècle, en vain en cherche-t-on la trace
chez les liturgistes latins Réginon de Prum, At-
ton de Verceil, Gerbert (Sylvestre II), aussi bien
que chez le Grec Siméon Métaphraste.

Au xi* siècle, c'est encore l'impositiondes mains,
— elle seule — qui constitue le rite de l'ordination,
aux yeux de Gérard de Cambrai, de saint Pierre
Damien, d'Alexandre II, du bienheureux Urbain II,
du canoniste Burchard de Worms.

Au xn' siècle, Honoré d'Autun, Richardarchevê-
que de Cantorbéry, Pierre le Chantre, Hugues ar-
chevêquede Rouenne font encoreallusion qu'à l'im-
position des mains; mais d'autres mentionnent la
tradition des instruments et en expliquent le sens;
parmi ces derniers, nous rencontrons quelques-uns
des grandsnoms de la scolastiquenaissante : Hugues
de Saint-Victor et Pierre Lombard. Certains auteurs
reflètent, dans leurs écrits, la confusion propre à
une époque de transition : tel Yves de Chartres qui,
comme canoniste, s'attache au rite traditionnel de
l'imposition desmains et, comme prédicateur, expli-
que au peuple le symbolisme de la tradition des
instruments.HildebertdeLavardin, évêque du Mans
puis de Tours, et Bandini s'égarent plus loin, en
paraissant faire consister l'essence du sacrement de
l'Ordre dans le rite, certainement accessoire, de
l'onction.

A la fin du xni" siècle, Guillaume Durand, évê-
que de Mende, manifeste le changement qui s'est
opéré dans les esprits, quand, après avoir décrit,
dans son Rationale divinorum officiorum, le rite
complet de l'ordination, il ajoute : la tradition des
instruments et l'onctionconstituent la substancedu
sacrement; le reste est affaire de solennité.

Comme expliquer ce changement accompli, ainsi
que nous venons de le dire, au cours du XIIe et du
xiii'siècle? On a vu qu'il ne faut pas essayer de le
rattachera une direction du Saint-Siège, dont il
n'existe nulle trace ; mais le silence des auteurs
ecclésiastiques, au cours du x* et du xie siècle, sur
les rites essentiels de l'Ordre, l'oubli de l'antiquité
chrétienne, l'interruption des relations avec les
Eglises orientales,enfin l'influence de la prédication
populaire, qui s'attachait de préférence aux rites
le-; plus voyants de l'ordination, en modifièrent la
perspective, au point que la tradition des instru-
ments, d'origine relativement récente et plutôt obs-
cure, éclipsa dans l'appréciation commune le geste
primitifde l'impositiondes mains. Dès le milieu du
xne siècle, ce rite était assez accrédité dans l'Eglise
latine pour s'imposerà l'Eglise d'Arménie.

Plus récente encore, sinon plus mystérieuse, est
l'apparition et la mise en honneur d'un autre élé-
ment du rituel de l'ordination, la seconde imposition
des mains, qui se fait tout à la fin et qu'accompagnent
ces paroles : « Reçois le Saint-Esprit; ceux à qui ta
remettras leurs péchés, ils leursont remis...» Le car-
dinal Van Rossum ne l'a vuenulle part signalée dan.->
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les livres liturgiquesdu x* et du xi' siècle.Àuxn* siè-
cle, elle se rencontre dans un Pontifical de Reims,
jioxi pas comme partie intégrante du texte, mais en
narge et- d'une main postérieure. Encore n'y occupe-
I elle pas la place où elle devait plus tard aboutir,
maisellevient aussitôt après la traditiondesinstrur
ments. C'est encore à cette même place qu'on la
trouve dans les Pontificaux de Bari.au XIIIe siècle,
d'Arles &<a xiV, de Senlis au xv', de Rouen au xvie.
Très instructif est le Pontifical du Collège, de Foix.
au xme siècle : il mentionne cette imposition des
mains comme usitée dans certaines Eglises, mais
ajoute expressémentque l'Eglise de Rome n'est pas
du nombre; que, là où se fait cette imposition des
mains, elle n'est accompagnéed'aucuneformulepro-
noncée par l'évêque; seuls, les prêtres assistants
disent : « Reçois le Saint-Esprit... » Enfin eUe atteint
la place où nous la voyons aujourd'hui fixée, dans
les Pontificaux de Sens, au xm' siècle; de Rouen, de
Metz, de Noyonau xrve ; d'Angers et de Paris au xv%
el dans un Pontifical de la bibliothèque vâticane,
appartenantà la même période. Tel auteur paraît l'a
mentionner dès le xi" ou le XII* siècle, mais sa diffu-
sion proprement dite n'est pas antérieure au xine. Et
il faut descendre jusqu'au xiv* pour la voir prise en
considérationpar les auteurs qui décriventl'essence
de l'ordination sacerdotale.

L'importance de ces constatations historiques ne
saurait échapperà personne. Etle leeteur soupçonne •

peut-être déjà que les divergences d'opinionssigna-
lées au début de ce travail ne se seraientpas pro-
duites si le véritable état de la tradition chrétienne
n'avait jamais été perdu de vue.

III. Discussion théologique. — Ici la question
théologique se pose dans toute son acuité. H faut;
nécessairementopter entre la tradition immémoriale,
de toutes les Eglises et une doctrine néej ce semble,
au xe siècle, adoptée au xir3 et au xnie par plusieurs.
grands; scolastiques, appuyée au xive et au; xv° pax*
les documents du Saint-Siège destinés aux Armé-
niens, par ailleurs sans appui dans la tradition; à
moins qu'on n'espère les concilier, ce qui ne va pas
sans difficultés sérieuses. Avant de passer outre, re-
marquons, avec le cardinal Van Rossum, la position
fausse des théologiens qui ont cru pouvoir faire la

.part du décret aux Arméniens en préconisant des
solutions éclectiques. Car ce que le décret aux Armé-
niens prétend désigner en termes fort clairs, ce n'est,
pas un élément essentielde l'ordination sacerdotale;
mais le tout de cette ordination; dès lors qu'on y
reconnaît un document du magistère infaillible, il
n'y a plus, semble-t-il, qu'une solution catholique :
celle qui consiste à faire table rase de toute la tra-
dition antécédente pour s'en tenir à l'essence du sa-
crement de l'Ordre telle qu'elle est assignée par ce
décret, en termes exclusifs de tout autre élément.
Geste assurément très hardi.

Il serait puéril de contester que le Concile de Flo-
rence ait eu en vue la matière et la forme du sacre-.7-
ment de l'Ordre, telles que les entendait commune '

ment l'Ecole. Il ne procède pas pour ce sacrement
autrement que pour les autres, mais suit pas à pas
saint Thomas qui, dans son opuscule sur les Sacre-
\snenls del'Eglise,assigne, conformément au langage
^eçu dans l'Ecole, la matière et la forme de chaque
.sacrement. Le cardinal Van Rossum écarte avec
.grande raison cette argutie, et se demande : exisle-
it-il des raisons de révoquer en doute le caractère in-
faillible de l'enseignementdonné parEugèneIV aux
Arméniens? 11' n'hésite pas à répondre : non seule-
ment le douteest permis, mais la négation s'impose.
,

Les raisons veulent être soigneusement pesées.

: I. On doit avoir égard d'abord à Pattitaâfe de
l'Eglise, qui n'a pas coutume d'abandonner aux
disputes des hommes ses définitions de foi, mais les
maintient, les renouvelle, les défend contre tout
retour offensif de l'opinion adverse. Rien de tel ne
s'est produit, depuis plus de cinq siècles, dans;le cas.
du décret aux Arméniens. Le Saint-Siègeparaît s'en
être désintéressé, en laissant aux théologiens toute
liberté d'opiner à l'encontre, dans la question de
l'Ordre.

II. On doit encore avoir égard à l'attitude géné-
rale de l'Eglise envers les rites orientaux. Elle n'a
jamais élevé aucun doute contre leur légitimité ni
contre la validité des saerementsconférés selon ces
rites. Les prêtres grecs, syriaques, coptes, ordonnés
par la seule imposition des mains, sont tenus pour
aussi sûrement ordonnés que les prêtres latins et
arméniens, ordonnés avec la tradition des instru-
ments. Donc, d'après la croyance de l'Eglise» il faut
tout au moins affirmer que la tradition des instru-
ments n'est pas de nécessité universelle.

III. Non seulementl'Eglise n'a pas maintenuenvers
et contre tous l'enseignementdu décret aux Arméî-
niens sur les sacrements, mais plusieurs Papes y Ont
formellement dérogé.

C'est Clément VIII, dans son Instruction sur les
rites des Halo-grecs, du 3o août i5g5, autorisant
l'emploi, pour le rite de l'extrême-onction, de l'huile
bénie par un simple prêtre, alors que le décretaux
Arméniens requiert l'a bénédiction de l'évêque.

C'est Benoît XIV, qui, dans son traité célèbre Du
Synode diocésain, tout en se défendant de porter un
jugementdogmatique sur la-controversependante,se
montre pourtant nettement favorable à la thèse qui
admet, comme rite essentiel- de l'ordination sacerdo-
tale, la seule imposition des mains. — Le cardinal
Lambertini composa cet écrit avant son élévation au
souverain pontificat; mais le pape Benoît XTV ne l'a-
pas désavoué.

C'est Léon XIII, dans la Constitution Apostolicae
curae, du 3o septembre 1896, prononçant au sujet
des ordinationsanglicanes une sentencedogmatique,
où il appuie la déclarationde nullité sur le seulvice
ide la formule jointe à l'imposition des mains, sans:
ifaire aucune allusion à la tradition des instruments.

De tels actes commentent éloquemment la pensée
du Saint-Siègeau sujet du décret aux Arméniens.

IV. Un peu plus de cent ans après le concile de
Florence, le concile de Trente eut à- reviser la doc-
trine des sacrements-. Il déclare enpassant, à propos
de l'Cxtrême-onction (sess. xtv, cap. 3), que les
ministres de ce sacrement sont, ou bien les évêques,
ou bien les prêtres qu'ils ont ordonnés par l'impo-
sition des mains. Traitantex professe du sacrement
;de l'Ordre, il rappelle (sess. xxm, cap. 2 et 3) que
la distinctiondes prêtres et des diacres est fondéesur
l'Ecriture.Or, nipour les prêtres,nipour les diacres,
l'Ecriture ne mentionne aucune tradition d'instru-
ments. Le même concile caractérise-la grâce propre
:du sacrement de l'Ordre, comme conférée, selCn
l'enseignement de saint Paul, par l'imposition des
mains.

V. La teneur même du décret aux Arméniens nous
éclaire sur sa portée. A la dernière page, le pape
énumère les diverses dispositions du (Jonciiej pro-.
posées à l'acceptation des Arméniens : capitula',

1
declarationes, difflnitiones, praecepta,statutd; omnis-
que doctrina. Dans cetle énumération,les termes ne
sont pas synonymes. Difflnitiones convientbien pour

-,
désigner le symbole de Nicée avec les définitions
de Chaleédoineet de Nicée, expressémentincorporés
à l'enseignement de Florence. Les autres chefs en
sont distincts, et la désignationgénérale de doctrina
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convientbien pourla section relativeaux sacrements,
résumant la doctrine alors commune dans l'Eglise
lutine.

Vt. Si grave que soit le langage du décret aux
Arméniens,en vain y chercherait-onles notes essen-
tielles d'une définition de foi, c'est-à-dire"d'un ensei-
gnement présenté à l'Eglise universelle comme
s'iiujiosantà l'acceptationde tous les fidèles. Destiné
AUX seuls Arméniens, ce décret ne fut jamais porté
officiellement à la connaissance de l'Eglise univer-
selle, dans la forme commune aux définitions de
foi. Cela est si vrai que le souvenir en était quelque
[.eu oblitéré quand, après cent vingt ans, en i55g,
Huard Tapper s'avisa de l'exhumer et d'en tirer
argument.

Vil. Quand l'attention des théologiensfut ramenée
lui- ce grave document, la diversitéde leurs attitudes
montra bien qu'en général ils ne songeaientpas à y
voir une définition de foi imposée à toute l'Eglise :

au lien de s'inclinerpurement et simplement, beau-
coup le glosèrent, quelques-uns ne craignirentpas de
t'en éearter sur certains points. La diversité crois-
sante des opinions sur l'essence du sacrement de
l'Ordre, après la mise enlumière de ce document,en
fournit une preuve éclatante.

Tels sont les sept arguments exposés dans le
mémoireDe essentia Sacramenti Ordinis.

Nous croyons devoir faire observer en outre que
des raisons très particulières ont dû influer Sur la
rédaction du décret aux Arméniens, en ce qui con-
cerne le sacrement de l'Ordre. Ce n'était pas la pre-
mière fois que ce point était discuté entre Rome et
l'Arménie. Les anciennes relations de Rome avec
l'Arménie qui, au xn' siècle, en des circonstances
restées mystérieuses, avait emprunté à l'Eglise latine
la tradition des instruments, puis, au xrv*, avait
solennellement affirmé sa conformité liturgiqueavec
Home au sujet de l'ordination,créaient un précédent
iont un décret d'union devait nécessairement tenir
compte. Eugène IV se garda bien de donner un
dcmei.ti à Benoît XII; il reprit, en i43g, la doctrine
qui avait servi de base aux tractations de l'an-
née i3'|2 et qu'il trouvaitformuléedans un opuscule
de saint Thomas. Mais la déclaration relative aux
sneremenlsdemeurad'abord confinée dans le domaine
où les circonstances l'avaient rendue opportune, le
domaine arménien.Quand, au siècle suivant, le con-
cile de Trente s'oceupa de définir, contre les erreurs
protestantes, la doctrinecatholique des sacrements,
il entendit à plus d'une reprise mentionner avec
hennéur le décret aux Arméniens — ses actes en
font foi ; — mais ne crut pas devoir le prendre pour
base de ses travaux.

Après avoir exposé les sept arguments qui lui
paraissent légitimer une certaine indépendance à
l'ég-ard du décret aux Arménien^, le cardinal con-
clut (p. 169), avec saint Alphonse deLiguori :

1.
Etijàiie IV, traitant du sacrementde l'Ordre, n'a

pas voulu toujours énoncer des dogmes; sur plu-
sieurs points il s'est conformé au langage courant
qui donne aux objets employés dans la collation de
sept ordres, à raison de leur valeur expressive, le
n^m de matière du sacrement. »

UKC conclusion si autoriséemet le théologien à
Paise pour restituer au rite primitifde l'imposition
des mains la place qui lui est due dans la constitu-
tion du sacrement de l'Ordre. Ici, l'argumentationdu
cardinal se fait très intransigeante ; il n'admetaucun
accommodementet pose en thèse que l'imposition des
mains n'a jamais cessé, en aucune Eglise, de con-
slituer toute l'essencedu sacrement. Accorder, à l'en-
eontre, une valeurquelconqueau décretd'Eugène IV,
serait, à ses yeux, admettre que le sacrement a

Tome 111.

change ; ce serait dévorer deux énormités dogma-
tiques :

1. Le sacrementest autre dans l'Eglise d'Orient
que dans l'Eglise d'Occident, il y a en réalité deux
sacrements.

2. Dans l'Eglise d'Occident, le sacrement n'est pas
resté identique à lui même.

Plus d'un lecteur trouvera que c'est làpousser les
choses bien au noir ; et ceux qui ne partagent pas
sur ce point le sentiment du savant cardinal trou-
veront sans doutedes raisons à lui opposer. Nous en
opposerons aussi, pour l'acquit de notre conscience.
Par ailleurs, la thèse principale est solide, et à
l'épreuve du choc des arguments.

Tout d'abord, relevons certaines indications ren-
fermées- dans la pratique commune de l'Eglise.
Que, pour une raison quelconque, la tradition des
instruments vienne à faire défaut, l'Eglise veut
qu'on reprenne toute l'ordination. Ce n'est pas
qu'elle prétende infliger aucun blâme à l'opinionqui
voit dans l'impositiondes mains toute l'essence du
sacrementde l'Ordre; mais elle se refuse à disqua-
lifier les autres. Fidèle aux principes généraux qui
la guident en matière sacramentelleet qui lui pres-
crivent de procurer,à tout prix, la validité du sa-
crement, elle ne-veuteouriraucunechaneedenullité.
Aussi a-t-elle égard à l'opinion recommandée par
l'autorité de saint Thomas et par celle du concilede
Florence. Telle était l'attitude personnelle de Be-
noît XIV; elle continue de faire loi. Simple mesure
de prudence, dira-t-on. Sans doute. Nous ne vou-
drions pas en exagérer la portée. Pourtant il faut en
noter le présupposé doctrinal.

Dira-t-on que ce présupposé mène, si on le presse,
à conclure que le sacrement de l'Ordre est autre
dans l'Eglise d'Orientque dans l'Eglise d'Occident,
et que dans l'Eglise d'Occident il n'est pas demeuré
identique à lui-même? Cela me paraît excessif, et
voici pourquoi.

,Ce présupposé mèneraità une telle conclusion, s'il
était possible de parler de l'essence du sacrement
comme d'une grandeur immuable et parfaitement
définie,non seulement quant à l'intention du Christ,
d'où elle procède, mais dans toutes les conditions
concrète» de la réalisation. Défait, nombrede théo
logiens l'ont entendue ainsi; ils admettent (avee
SUAREZ, De Sacrameniis, Disp. H, 5. 6, éd. Paris, 1866,
t. XX, p. 5o-5i) qu'une matière et Une forme valides
une seule fois valent également pour tous les temps
et pour tous les lieux. Mais ee n'est pas là une doc-
trine catholique; c'est une opinion théologique, et
très contestable. La discussion que nous ébauchons
ici a été poussée plus à fond et mieux par le R. P.
HARKNT : La part de l'Eglise dans la détermination
du rite sacramentel. Etudes, t. LXX1I1, p. 3i5-336
(5 nov. 1897).

Son Emineuce revendique l'institution intégrale
du sacrement par le Christ. A merveille. Selon la
tradition de l'Eglise, il faut maintenir que le Christ
a déterminé, immédiatement et par lui-même, les
éléments essentiels de chaque sacrement ; à celte
condition seulement il en peut être dit, ausens strict,
l'auteur. Une intention du Christ complètement in-
distincte, abandonnant tout à l'inilialive de l'Eglise,
quant au nombre et à l'espèce, ne répond pas à
l'idée du sacrement chrétien. L'essence de chaque
sacrement est définie par l'intention expresse du
Christ. Mais d'autre part il ne faut pas perdre de
vue que l'objetmatériel de celte intention du Clirist
possède nécessairement une certaine amplitude.
Celte amplitude ne peut-elle comprendre des rites
aussi dissemblables matériellementque l'imposition

37
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des mains et la tradition des instruments? A priori,
nous n'en savons rien; a posteriori, certaines ana-
logiessuggèrentque ce n'est pas impossible.

Le nom d"« essence du sacrement » ne doit pas
ici faire illusion ; car dès qu'on descend sur le terrain
des réalisations concrètes, on se trouve en pré-

1 sence d'une vraie multiplicité. Donnons un exem-
ple. U a plu au Christ d'instituerle sacrement de
baptême sous forme d'ablution faite avec de l'eau
naturelle, en invoquant la Trinité. Absolumentpar-/ lant, il aurait pu établir que le seul valide serait le.
baptêmeconféré dans l'eau du Jourdain, comme le
baptême que lui-même reçut des mains de Jean. De
fait, l'amplitude de l'institution est plus grande;
toute eau naturelle est propre au baptême : eau
douce ou eau marine, eau de fleuve ou eau de pluie,
eau froide ou eau tiède. Cela, nous le savons, nous
ne pouvons le savoir que par la pratique et l'ensei-
gnement de l'Eglise, qualifiée pour nous dire que
ces diversitéssecondaires netouchentpas à l'essence
du sacrement. Onpourraitimaginerdes raffinements
semblables pour l'essence de tous les sacrements,
sans en excepterl'Eucharistie. L'institution requiert
une certaine détermination de la matière et de la
forme ; mais celte déterminationa des bornes essen-
tielles, que le cardinal Van Rossum connaît bien;
elle ne descend pas nécessairement aux dernières
distinctions imaginables, in ultima specie, 'EVKTÔ/»».
Or c'est ici qu'intervient l'Eglise, interprète auto-
risée de la pensée du Christ.

Je n'examine pas la question ultérieure de savoir
si le ministère de l'Eglise est ici purement déclaratif
ou renferme l'exercice d'un pouvoir effectif de dé-
termination. L'essentiel est qu'il convoie jusqu'à
nous la pensée authentique du Christ.

La notion d'essence d'un sacrement, que ce soit
l'Ordre ou tout autre, comporte donc nécessaire-
ment une certainerelativité ; il appartient à l'Eglise,
gardienne des sacrements, d'en fixer officiellement
les bornes, et ces bornes ne sont pas nécessairement
partout et toujours les mêmes, à travers la diver-
sité des temps et des lieux. Sera valide le sacrement
déclaré tel par l'Eglise, à laquelle appartient l'ap-
préciation des conditions concrètes et de leur con-
formitéà l'institutiondu Christ. Cette appréciation
peut, dans une certaine mesure, varier selon les
temps et les lieux. Une telle conclusion, formulée
par BILLUART, fait, bondir le cardinal Van Rossum
((p. ig3). Je ne vois pas qu'elle doive inspirer tant
d'horreur, et le sacrementde l'Ordre n'est pas le
seul à propos duquel nous soyons amené à la for-
muler.

On a cité l'exemple du sacrement de mariage, et
l'exemple peut nepas paraître décisif, car si l'appré-
ciation de, la validité du contrat matrimonial relève
du jugement de l'Eglise, il reste vrai qu'il y a ma-
riage là seulement où il y a contrat valide entre les
époux. Néanmoins on pourrait représenter que les
mêmes actes matériellement, les mêmes consente-
ments échangés aurontou non la valeur d'un sacre-
ment selon qu'ils réaliseront ou non les conditions,
de validité posées par l'Eglise. Et donc ilappartient
à l'Eglise de déterminer, en dernièreanalyse, les con-ditions concrètes de l'existencedu sacrement.

On aurait pu citer l'exemple du sacrement d'ex-
trême-onclion, pour lequel se présente une diversité
non dépourvue d'analogie avec celle du sacrement
de l'Ordre. Le décret aux Arméniens assigne, commematière, de l'extrême-onction, l'huile bénie parl'évêque ; et les prêtres grecs l'administrent couram-
ment avec une huile dépourvue de bénédiction épi-
seopale.

Le décret aux Arméniens assigne encore, comme

matière du sacrement de confirmation, le chrême
béni par l'évêque. L'onction, aujourd'hui tenue poux-essentielle, l'a-t-elle toujours été? C'est extrêmement
douteux. Nous voyons, dans les Actes des Apôtres,
saint Pierre et saint Jean confirmer les fidèles de
Samarie par l'imposition des mains; nous retrou-
vons la confirmation à Ephèse.U n'est faitnulle men-tion d'une onction quelconque. Et cependant per-
sonne ne doute que le sacrementde confirmation nefût dès lors dans l'Eglise ce qu'il est encore de nosjours. Il faut donc nécessairementadmettre quelque
amplitudelaissée à l'Eglise dans la déterminationde'
ce qui constitue l'essence de ce sacrement.

Je ne veux pas faire état d'une concession consen-
tie,par saint Thomas à l'argumentation qui préten-
dait trouver dans les Actes des Apôtres la trace d'un
baptême conféré « aunom du Seigneur Jésus », sansla formule trinilaire prescrite audernier chapitre de
saint Matthieu. Cette, argumentation partait sans
doute d'un faux supposé ; car, ainsi qu'on l'admet
généralementde nos jours, dans les Actes des Apô-
tres, le baptême a. au nomdu Seigneur Jésus » dési-
gne tout simplement le baptême chrétien, sans
aucune spécification d'une formule précise. Donc je
ne songe pas à révoquer en doute l'usage de la forr
mule trinitaire, conformément à l'institution du Sei-
gneur, dans le baptême administré dès les temps
apostoliques. Mais ce qu'il faut observer, c'est la
réponse de saint Thomas. Devant cette difficulté
pressante, il ne craint pas de faire appel à l'hypo-
thèse d'une dispense temporaireaccordée par le Sei-.
gneur (p. III, q. 66, art. 6 ad im), et en vertu de
laquelle les Apôtres auraient baptisé d'abord sans
l'invocation de la Trinité. En faisant appel à celte
hypothèse, le docteur angélique ne croit pas faire
brèche au principe de l'unité du baptême chrétien.
C'est pourtantune brèche considérableà l'essence du
baptême, non seulement selon la lettre du décret
aux Arméniens, mais selon la définition du concile
de, .Trente. Saint Thomas, était donc disposé, pour
faire face à l'objection, à reconnaître à l'essence du
sacrement plus d'aniplitudeque ne lui en accorde
présentement l'Eglise.

Ces considérationspourraient frayer lavoie à une
conception de l'essence du sacrementun peu plus
élastique que celle dont le cardinal Van Rossum
s'est fait l'avocat avec tant de science et d'autorité..

Le concilede Trente, en affirmant le pouvoir de
l'Eklise sur les sacrements, a pris soin de déclarer
que ce pouvoir n'en saurait toucher la substance
(sess. xxi, c- 2). Déclaration fondamentale,qu'il nefaut pas perdre de vue, mais dont l'interprétation
exige beaucoup de circonspection. La substance.
— pu l'essence—dusacrement n'est déterminée que
par l'intention du Christ, et l'on vient devoir que,
sous ce mot <t essence du sacrement», une équivo-
que peut se glisser, si, au lieu de s'en tenir à l'in-
tention du Christ, on descend sur le terrain des
réalisations concrètes. Nous, croyons l'avoir montré,
par des faits empruntés en partie au mémoire du
cardinal, théoriquementau moins il ne répugne pas
que certainsrites, homologués par l'Eglise, consti-
tuent, relativement à certains temps et à certains
lieux, l'essence du sacrement, tandis que d'autres
rites, ' également homologués par l'Eglise, consti-
tuentcette essence relativement à d'autres temps et
à d'autres lieux. Cette conclusion n'est point par-
ticulière à une école: elle rallie la grande majorité
des théologiens depuis le concile de Florence, et
parmi eux plusieurs de ceux qui ont le plus con-
tribuéà promouvoir la doctrine de l'imposition des
mains, rite unique de l'ordination sacerdotale.Qu'il
suffise de citer Jean MORIN, Commentarius historiens
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et dogmalicus de sacri ordinationibus,p.Ul,cieTc.rj<
c. 6; n. 2 (Paris, i655). Elle nous paraît renfermer'
la seule justification possible de l'indulgence té-
moignée par l'Eglise aux doctrines, autrement ir-
réconciliables, qui se font concurrence quant au
saerement de l'Ordre. Effectivement irréconcilia-
bles du point de vue de la matière et de la forme
entendues au sens le plus matériel, ces doctrines
pourraient se réconcilier dans l'unité supérieure de
l'institution du Christ.

Qu'on veuille bien l'observer : la théologie sacra-
mentaire, très ample et très souple, vers laquelle
nous nous voyons orienté par des considérations
d'ordre général, n'a aucune connexion nécessaire
avec une conception particulière des faits dogmati-
ques relatifs à l'histoire du sacrement de l'Ordre,
mais se prête à les encadrer tous. Aussi est-ce avec
une entière libertéd'esprit quenous abordons l'étude
de ces faits. A se conduire sur le terrain historique
par raisons d'histoire et sur le terrain dogmatique
par raisonsde dogme, on évitebiendesconflitsentre
le dogme et l'histoire.

L'élude du décret de Florence vient d'être renou-
velée par trois remarquables articles du R. P. J. DE
tïoiBERT,Le Décret du concile de Florence; sa valeur
dogmatique ; dans Bulletin de Littérature ecclésias-
tique, igio, pp. 8i-g5; i5o-i62; ig5-2i5. Désormais
nous voyons plus elair dans les relations entre
Rome et l'Arménie au xiv* et au xv' siècle; en parti-
culier, nous savons le rôle capital tenu dans ces
relations par la congrégation arméniennedes Frères
unis, fondée vers i33o par le Frère prêcheur Barthé-
lémy le Petit et le Vartabed Jean de Kerna, sous la
règle dominicaine,et passée en i356 sous l'obédience
du Maître général des Frèresprêcheurs,à la manière
d'un tiers ordre régulier. Le P. de Guibert se ren-
contre avec le cardinal Van Rossum sur le terrain
historique pour constater d'une part le caractère
dogmatique du décret, d'autre part l'absence des
caractères essentiels à un décret infaillible. Par
ailleurs, il se sépare du cardinal sur le terrain théo-
logique, dans l'application du décret au sacrement
de l'Ordre. Car il croit pouvoir sauveren fait le texte
du décret de Florence, et plutôt que d'y reconnaître
une erreur subjective, il conclut à un flottement de
la réalité objective. En d'autrestermes, il admet que
l'essence du sacrement a varié; que le décret en
donne la formule exacte, relativement à la date de
sa promulgation ; et il se rallie à la troisième des
solutions exposées col. 1145. Sur ce terrain, nous ne
le suivrons pas, pour diverses raisons, dont la pre-
mière est qu'à notre avis une telle solution manque
précisément le but en vue duquel on l'a inventée. Ce
but était de donner satisfaction au décret de Flo-
rence. Or ce décret, aussi bien que l'opuscule de
saint Thomas d'où il procède, prétend bien énoncer
autre chose qu'unevérité relative, fralehementaccli-
matée dans l'Eglise, en des conditions de temps et
de lieu impossibles à définir avec précision. Ce qu'il
prétendénoncer, c'est la vérité absolue, sans aucune
limitation de temps ni de lieu, selon l'institution du
Christ ; on ne lui donnera pas satisfaction à moins
de l'entendre ainsi; et après avoir peiné pour sauver
une formule que d'ailleurson ne croit pas infaillible,
on risque de perdre le bénéfice d'un tel effort. Au
demeurant, nous ne pouvons que souscrire aux
revendications en faveur du pouvoir que l'Eglise
possède sur le rite du sacrement.

Conclusion. — Si nous avons cru devoir plaider,
en tout désintéressement, la possibilité théorique
d'une intervention de l'Eglise modifiant, au cours
des siècles, le rite essentiel du sacrement,nousne son-

geons pas,pour autant, à ébranler la thèse maltresse
du cardinal, touchant l'imposition des mains, seul
rite-essentiel, dans tous les temps et tous les lieux,
du sacrement de l'Ordre. C'est qu'à notre avis le«
solutions les plus simples ont souventchance d'être
les plus vraies, et qu'en abandonnant celle-ci, on
se lance dans des complications inextricables. En
effet, on se condamne à admettre que, tandis que
l'essence du sacrement de l'Ordre demeurait,pour
la plupart des Eglises orientales, ce qu'elle avait
été pour toutes les Eglises dès le temps des Apôtres,
elle est devenue autre pour l'Eglise latine, et à sa
suite pour l'Eglise arménienne, à une date relative-
ment récente, date d'ailleurs impossible à préciser,
mais qu'il faut situer aux abords du xne siècle;
qu'un si grand changement s'est accompli non par
voie d'autorité, mais par voie d'infiltration lente,
et qu'il était consommé depuis environ deux siècles
avant d'être consacré par le décret du concile de
Florence; qu'en donnant acte aux seuls Arméniens
d'un si grand changement, l'Eglise n'a eu nul souci
de le notifier pareillement aux Occidentaux, qui
étaient les premiers intéressés ; qu'elle avait subi ce
changement sans en prendre conscience,et qu'après
l'avoir consacré par le décret aux Arméniens, elle
est restée indifférente à la réaction qui, depuis le
XVII» siècle surtout, s'est prononcéecontre le décret
de Florence.

Au cours de ee travail d'infiltration, qui ne s'e«t
pas accompli partout à la même date, mais a ré-
clamé des siècles, que penser de l'essence du sacre-
ment dans l'Eglise latine? Etait-elle une ou double?
Demeurait-elle à la merci des initiatives indivi-
duelles? Ce système paraît absolument impensable.
On ne s'arrêtera pas à l'idée que deux vérités dis-
tinctes aient pu coexister et se compénétrerdans un
enchevêtrementinextricable. Rien ne saurait être
plus contraire au texte de Florence, qui ne pré-
tend pas innover, mais bien constater ce qui existe,
et ne soupçonne rien d'une telle complication.

Concluons, avec le cardinal Van Rossum, que
l'opinion qui reconnaît dans l'impositiondes mains
le rite traditionnelet seul essentiel de l'ordination
sacerdotale, offre le meilleur terrain pour exposer
sur ce point la doctrine et justifier la discipline de
l'Eglise.

II

LES RÉOHDINATIONS

Cette matière confuse offre un vaste champ aux
attaques du rationalisme qui se plaît à relever des
contradictionsdans le passé de l'Eglise catholique.
L'éludeen a été amorcée, au xvic siècle, par BARO-
NIUS; poussée plus loin par J. MORIN, Commen-
tarius de sacris ordinationibus secundum antiques
et recentiores Latinos, Graecos, et Babylonios,
Paris, i655, avee une tendance excessive à la sim-
plification ; reprise de nos jours par HERGENROE-
THER, Die Reordinalionen der altenKirche, dans Oes-
terreichische Vierteljahresschrift fur Katholische
Théologie, t. I, 1862 ; par DOELLINGER, dans son
Janus (1869; réédition de 1892, p. I4O-I43), qui
exagère la fixité de la tradition ecclésiastique tou-
chant la validité de l'ordination indépendamment
de la qualité du ministre; par le P. MICHAEL, S. J.,
dans un sens opposé à Doellinger, Zeitschri/tf. ka-
thol. Théologie, 1893; par le protestant C. MIRBT,
Die Publizistik im Zeitalter Gregors VII, Leipzig,
1894. On doit à Fabbë L. SALUT, une monographie
savante, qui dispense de recourir aux travaux an-
térieurs. Les Réordinations, Etude sur le sacre-
ment de l'Ordre, Paris, 1907, 8», vm-4ao pages.
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Nous ne pouvons songerà en présenter .iciune ana-
lyse tant soit peu complète, encore moins à discuter
ce qui pourrait s'y trouver de discutable ; qu'il suf-
fise d'en dégager quelques idées directrices.

I. Objet de la controverse.— En confiant à son
Eglise la dispensation de la grâce par le moyen des
sacrements, le Christ a déterminé, jusqu'à uncertain
point, le mode de cette dispensation.Ministres de la
plupart des sacrements, les prêtres ont reçu à cet
effet, avec une investiture durable, une qualité per-
manente, inséparable de leur sacerdoce : c'est le
caractère, ou le pouvoir d'ordre, qui agit dans les
âmes ex opère operalo, selon l'expressionde l'Ecole.
Mais ce pouvoir du prêtre demeure soumis au con-
trôle de l'Eglise, qui, dans une certaine mesure, en
règle l'exercice et en conditionne l'efficacité. L'har-
monie de ces deuxfacteurs, pouvoir d'ordre et direc-
tion de l'Eglise, nécessaire au bon gouvernement
intérieur des âmes, peut être troublée par des causes
accidentelles : qu'un prêtre s'engage dans les voies
du schisme ou de l'hérésie, ce pouvoir d'ordre dont
il est détenteuret dont le fonctionnement en quelque
sorteautomatiquepourvoyaitaux besoinsdesâmes,
Échappeau contrôle de l'Eglise. Dès lorsqu'advient-il
de ce pouvoir émancipé? Que penserdes sacrements
administréspar ce prêtre schismatique ou hérétique?
Que penser, en particulier, des ordinations accom-
pliespar un évoque schismatique ou hérétique?Telle
est la question qui se posa de bonne heure dans
l'Eglise. Il en résulta l'éclosion d'une théologie, que
nous pourrions être tentés de juger toute simple,
l'ayant trouvée toute faite. Elle n'en est pas moins
le fruit d'uneélaborationséculaire, traversée par une
foule de théories adventices, compliquée de régres-
sions imprévues, et quin'atteignit son couronnement
qu'au plus beau temps de la scolastique.

Et c'est là précisément la question, restreinte à la
transmission du pouvoir d'ordre, dont ce livre con-
tient l'histoire. Aujourd'hui tout catholique sait
que, pourpouvoir faire réellementdes prêtres chré-
tiens, en observant le rite convenable, il suffit de
posséderréellementla plénitudedu sacerdoce,autre-
mentdit, d'êtreévêque.L'exercicedu pouvoir d'ordre,
dans la collation du sacerdoce comme dans tout
autre acte sacramentel, pourra être illicite, si
l'évêque va contre une prohibition de l'Eglise; il ne
sera pas pour cela invalide; et ainsi le sacerdoce
chrétien pourra exister et se perpétuer, le Christ
l'ayant ainsi voulu, hors des prisesde l'Eglise, même
dans le schisme, même dans l'hérésie. C'est là une
vérité, non précisémentde foi définie, mais cepen-
dant définissable; les théologiens disent : proxima.
fidei. M. Saltet nous retrace les efforts, les défail-
lances, les conquêtes de la raison théologique aux
prises avec la donnée traditionnelle. Cette lutte dura
mille ans.

IL Histoirede la controverse.— La première
rencontre historique entre le pouvoir sacramentel,
autonome en un certainsens, et l'autorité de l'Eglise,
se produisit au milieu du m* siècle. L'Afrique chré-
tienne qui, depuis quelque temps déjà, rebaptisait
à leur entrée dans l'Eglise catholique les convertis
de sectes dissidentes,venait de se heurter à l'usage
de Rome qui, tenant pour valide le baptême con-
féré hors de l'Eglise, se contentait de réconcilier
ces convertis par l'imposition des mains. Le Pape
saint Etienne d'une part, saint Cyprien de Carthage
et bientôt Firmilien de Cappadoce d'autre part,
déployèrent dans cette controverse une fermeté qui
donne la mesure de leurs convictions. La même
opposition de principes se manifeste dès lors au
sujet des clercs prévaricateurs ou bien ordonnés

dans l'hérésie : tandis que Rome ne se refuse pas
'toujoursà les maintenir à leur poste après une faute,
l'Afrique les considère comme déchus de leur ordre,
et croit faire beaucoup pour eux en les admettant
à la communion laïque ; l'Asie dénie toute valeur
aux ordresconférés hors de l'Eglise. L'ententen'était
pas possible entre deux partis qui s'inspiraient de
vues différentes : le Pape s'attachait à la valeur
intrinsèque du rite institué par le Christ; ses contra-
dicteurs, revendiquant le droit essentiel de l'Eglise,
affirmaient qu'il ne peut y avoir de sacrement en
dehors d'elle. Le débat devait se prolonger long-
temps après la mortd'Etienne et le glorieuxmartyre
de Cyprien. — Voir ci-dessus, article BAPTÊME DES
nÉRÉTIQDBS.

Le concile de Nicée introduisit quelque unité dans
la discipline. Par son huitième canon, il stipula que
les clercs novatiens, s'ils demandaientà entrerdans
l'Eglise catholique, pourraient y être reçus et y con-
server leur rang, après s'être soumis à l'imposition
desmains. Cependant on continuait de tenir rigueur
à d'autres hérétiques, qui avaient corrompu la foi
dans la Trinité. En somme, le principe maintenu au
siècle précédent par le Pape Etienne, triomphait.
Une telle solution devait être accueillie sans peine
en Occident, où la doctrine rigoriste de Cyprien ne
comptaitplus guère de partisans que dans quelques
sectes dissidentes. L'Orient, beaucoup plus livré
aux entreprises de l'hérésie, mit plus de temps à
faire siennes les règles prescrites à Nicée. Malgré
certaines démarches isolées, comme cellesdu concile
d'Alexandrie(362) où saint Athanase fit prévaloir
la doctrine qu'il avait puisée à Rome, comme celles
d'Alexandre patriarche d'Antioche (4i3-42o) qui se
montra disposé à recevoir dans sonclergé lesclercs
ariens, et de quelques autres, on continua de dénier
communément aux clercs venus du schisme ou de
l'hérésie, le pouvoir d'ordre.Un peu après le milieu
du V siècle, une lettre adressée par lé patriarche
de Constantinopleà Martyriusd'Antioche, dislingue
deux groupes d'hérétiques : un premier groupe dont
on admet seulement le baptême, ce sont les ariens,
macédoniens, quartodécimans et apollinaristes ; un
second groupe dont on n'admet aucun sacrement, ce
sont les eunomiens,montanisles,sabelliensetautres.

Au vi' siècle, Jean le Scolastique, patriarche de
Constantinople, soumettait à la réordination les
clercs monophysites.Il faut aller jusqu'au vu* siècle
pour constater une réaction en faveur des ordres
conférés hors de l'Eglise. Celte réaction se manifeste
dans les écrits de Timothce, patriarche de Constan-
tinople, qui divise les hérétiques en trois catégo-
ries : ceux dont on n'accepte aucun sacrement;ceux
dont on accepte seulement le baptême, et enfin
ceux dont on accepte le baptême, la confirmation el
sans doute aussi l'ordination : ces derniers sont les
messaliens, nestoriens et monophysites. En 6g2, le
concile In 7>u^oeonsacral'évolutiondéjàaccomplie,
enélaguant de la lettre à Martyriusle passagerelatif
aux réordinationsdeshéréliquesmacédoniens,nova-
tiens, sabbatiens et apollinaristes. Cent ans plus
tard, au septième concile oecuménique, une enquête,
résumée par Tarase, patriarche de Constantinople,
établissaitqu'on avaitdepuis de longues annéescessé
d'inquiéter sur la valeur de leurs ordres les clercs
ordonnés dans la confession monolhélite : au cours
des quarante années qui s'écoulèrent de l'Ecthèse
d'Héraelius (638) au sixième concile oecuménique,
quatrepatriarchesmonothélitesavaitoccupéla chaire
patriarcale de Constantinople, trois autres avaient
été consacrés par leurs prédécesseurs hérétiques.
Cependant, leurs ordinations n'avaient jamais été
contestées.
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Tandisque l'Orient secouait peuàpeu les derniers
restes de la coutume anténicéenne, en Occident la
théologie sacramentaire, créée par saint Augustin,
allait passer par bien des épreuves. Le docteur
d'Hippone avait recueilli et développé la forte
doctrine traditionnelle du Pape Etienne; l'extinc-
tion graduelle des sectes novatienne,donalisle,luci-
férienne, semblait devoir laisser le champ libre à
l'observance légitime ; mais à la place des antiques
dissentiments de principes, surgirent des malen-
tendus qui compromirent tout. Les termes énergiques
auxquels en diverses circonstancesles Papes du ve et
du vi» siècle recoururent pour flétrir l'exercice schis-
matique du pouvoir d'ordre, furent souvent mal
interprétés,comme contraires à l'existence même du
pouvoir d'ordre dans le schisme : ainsi telles décré-
tâtes des Papes Innocent I", Léon le Grand, Pelage,
contribuèrent à créer un courant d'opinion que leurs
auteurs eussentété lespremiersà déplorer. D'ailleurs
on relève même en Occident, à l'état sporadique,des
infiltrationsde la théologie orientale. Au vne siècle,
le moine grecThéodore de Tarse, donné par le Pape
Vitalien pour réformateur et pour chef à l'Eglise de
la Grande-Bretagne, infligeait une réordination à un
évêque consacré par des prélats indigènes. Plus tard
se produisirent des faits de plus grave conséquence;

Ce fut d'aborden 76g la compétition de Constantin
et d'Etienne III pour le Saint-Siège, et la déposition
par Etienne HI des clercs ordonnés par Constantin.

En France, au ïx* siècle, ce fut l'opposition faite
par les hauts prélats de l'empire carolingien aux
ordinations accomplies par les chorévêques, opposi-
tion appuyée par la législation apocryphedes Fausses
Décrétales(voir ci-dessus, t. I, 907-908); puis la lutte
entamée par Hincmar contre les clercs ordonnés par
Ebbo, son prédécesseur sur le siège épiscopal de
Reims.AConstantinople, le conflitentre le patriarche
Ignace et Pholius donnaau Pape Nicolas I" l'occasion
d'écrire une lettresévère,dontles expressionsun peu
fortes purent être prises pour une condamnation
pure et simple des ordres conférés par l'intrus. A
Rome, l'inconséquencede JeanVIII qui,dans le temps
même où il admettait à l'exercice de leurs ordres
les clercs ordonnés par Pholius, faisait, sous la
pression d'autres nécessités, renouveler la consécra-
tion deJoseph,évêquede Verceil, préalablementsacré
par un prélat rebelle, accrut la confusion des idées.
Kn 897, les princes de Spolète faisaient déterrer le
corps du Pape Formose, accusé de trahison envers
leur dynastie; les ordinations de ce Pape furent
cassées et tenues pour nulles sous les pontificats de
Serge III et de Jean X. En 964, la rivalité de Jean XII
et de Léon VIII renouvelait, en l'aggravant, le scan-
dale causé deux siècles plus tôt par la rivalité de
Constantin et d'Etienne III.

Au x* siècle, apparaît dans son horreur la plaie
delà simonie,l'hérésie simoniaque,selon une expres-
sion bientôt reçue dans l'Eglise. Toute une école de
canonistes rejette purement et simplement, comme
nulles, les ordinations accomplies par les prélats
simoniaques. et, sur ce point, la pratique de la
Curie romaine oscillera entre la rigue .r et l'indul-
gence, jusqu'auxjours de GrégoireVII et d'Urbain II.
Tandis que saint Pierre Damien maintient la validité
des ordinationsmême illicites, et que des canonistes
comme Bernold de Constance retrouvent, pour les
défendre, la théologie de saint Augustin, d'autres,
tels que les cardinaux Humbert et Deusdedit, con-
fondent persévéramment validité et licéité.

Au XIIe siècle, l'école juridique de Bologne élabore
une théorie subtile, qui distingueles ordres conférés
hors de l'Eglise par un évêque jadis consacré dans
l'Eglise, des ordres conférés par un évêque lui-même

consacré hors de l'Eglise. Celte théorie, exposée
dans le Décret de Gratien, aura pour principaux
défenseursRoland, Rufin, JeandeFaenza.

Une réaction ne tarda pas à se produire avec Gan-
dulph, qui, pour caractériserla propriétédu pouvoir
d'ordre, transmissible pour ainsi dire automatique-
ment en dehors du contrôle de l'Eglise, crée la for-
mule expressive : Ordo est ambulatorius. Peu à peu,
cette théorie gagne du terrain : l'un des docteurs de
la théorie adverse, Roland, devenu Pape sous le
nom d'Alexandre III, lui fait déjà certaines conces-
sions ; elle triomphe avec saint Raymond de Penna-
fort. Les grands docteurs seolastiques, Alexandre
de Halès, saint Thomas d'Aquin, Duns Scot consa-
creront définitivement cet enseignement, dominant,
dès le début du xui° siècle, dans l'Université de
Paris.

Malgré un retour offensif au temps du grand
schisme, la théorie qui subordonneà l'autorisation
de l'Eglise la transmission du pouvoir d'ordre était
dès lors définitivement vaincue.

Conclusions. — Une vue rétrospective sur la
controverse des Réordinationsdécouvredanscet épi-
sode une série de faits dont l'histoire des dogmes
offre bien d'autres exemples. A la vie latente du
dogme succède une période de lutte, puis l'épanouis-
sement définitif.

La période de vie latente répond aux deux pre-
miers siècles. L'Eglise n'a jamais ignoré complète-
ment les exigences de l'investiture donnée par le
Christ aux Apôtres et à leurs successeurs; une tradi-
tion ancienne en fait foi, et le Pape saint Etienne,
dans un rescrit célèbre, a rendu témoignageà cegerme
de vérité déposédans la consciencede l'Eglise.

La période de controverse, ouverte au temps de
saint Cyprien, ne fut close qu'à l'avènement de la
scolastique. Saint Augustin,parles principes féconds
qu'il posa et le progrès décisif qu'il fit réaliser à la
théologie sacramentaire, fut le principal ouvrierdes
progrès à venir.

A ces progrès, l'enseignement de l'Eglise, depuis le
xni* siècle, et particulièrementau concile de Trente,
a mis le sceau.Seule l'inexpériencepourrait prendre
scandale des tâtonnementsqui ont précédé; et seule
l'ignorance ou la mauvaise foi pourrait y trouver
une arme contre la réalité des promesses faites par
le Seigneur à son Eglise.

A. D'ALÈS.

ORDINATIONSANGLICANES.— Sommaire.
But de l'article.— ORIGINE DUSCHISME D'HENRI VIII
(153o-i547). SÉPARATION D'AVEC LE PAPE, MAIS
MAINTIEN DES FORMBS LITURGIQUES DU CULTE. Nou-
veaux changements sous Edouard VI (1547-1557).

— INNOVATIONS LITURGIQUES. Doctrine nouvelle
que ces changements visaient à exprimer. Sources
du nouveau Prayer Book (le premier d'Edouard VI,
1549). La Formula Missae de Luther. Le premier
Prayer Book, mutilation du Missel de Sarum. Le
deuxième Prayer Book d'Edouard VI (l552). Nou-
velles mutilations. — INTRODUCTION DE L'ORDINAI
D'EDOUARD VI (i55o). Les Eglises nationales ont-
elles le pouvoirde régler leurs rites sacramentels?
Innocent I. Morin. Type ancien cummun à toutes
les formes d'ordination.La forme d'ordination de
Bucer sert de modèleà l'Ordinalanglican. Evêques
consacrés sous Edouard VI d'après l'Ordinalnou-
veau. Marie Tudor (i553-i558). Réconciliation avec
Rome. Elisabeth (I558-I6O5). Rétablissement du
schisme. Installation d'une nouvelle lignée d'évê-
ques et d'un nouveau clergé. Les ordres des nou-
veaux évêquesdérivent tous de l'archevêque Parker,
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— REJET FORMEL BT ABSOLU DES ORDKBS ANGLI-
CANS PAR LE SAINT-SIBGESOUS MARIE TUDOR, SOUS
ELISABETHET DEPUIS.Attitudepratiquedes autorités
catholiquesà l'égard de ces ordres anglicans. —
NOUVEL BXAMEN OFFICIELDE L'ORDINAL ANGLICANE»
I6S5 BT EN 1704. Rapports de G-enelii, du Cardinal
Casanata et d'autres consulteurs. La décision de
1704 n'est pas fondée sur l'absencede la tradition
des instruments dans le rite anglican. — HISTOTRE

DE LA CONTROVERSE THÉOLOGIQUE SUR LES ORDRES
ANGLICANS. La légende de la Tête de cheval. Sauf
quelques points superflus, les arguments apportés
dès le début contre les ordres anglicans sont iden-
tiquesen substance à ceux que devait sanctionner le
Saint-Siège.Historicité de la consécrationcélébrée
à Lambeth en 155$. Examen de la question de la
consécrationde Barlow. — RÉSUMÉ DE LA CONDUITS
OFFICIELLE DE L'EGLISE ENVERS LES ORDRES ANGLI-
CANS. STADE FINAL (1896-18g7). La Bulle Aposto-
licae curae (1896). Accueil fait par les anglicans à
la bulle Ordines Anglicani. RELATION DB LA COM-
MISSION INSTITUÉE PAR S. E. LB CARDINAL HERBERT
VAUGHAN. La Responsio. La Vindicatiodes évêques
catholiques. LA BULLE DÉCLARÉE« IRRÉFORMABLB -S

PAR LÉON XIII.

But de l'article. — L'organisationdu clergé de
l'Eglise établie d'Angleterre," du clergé anglican
comme on l'appelle communément, diffère à plus
d'un égard de celle que présente le clergé dans la
plupart des autres églises protestante». L'Eglise an-
glicane possède une hiérarchieà trois degrés,formée
d'évêques, de prêtres et de diacres, qu'elle députe
aux fonctions de leur ministère respectifs par trois
rites d'ordination,assimilables — du moins à pre-
mière vue — aux trois rites correspondants de
l'Eglise catholique. Les membres de ce clergé s'ap-
puient même précisément là-dessus pour affirmer
qu'ils sont validementordonnés évêques, prêtres et
diacres,tout aussi bien que ceux de l'Eglise de Rome,
et pour soutenir avec insistance que le Saint-Siège
devrait les reconnaître comme tels. Aussi quand
l'un des leurs, comme il arrive parfois, se réconcilie
avec l'Eglise catholique et désire y exercer le saint
ministère, voudraient-ils que du moins on lui épar-
gnât la cérémonie, sacrilège à leurs yeu^, d'une
deuxièmeordination.D'autre part en Angleterre,où
la question a fait de tout temps l'objet d'après con-
troverses, la théologie catholique a toujours nié au
nom de ses principes propres la validité de ces or-
dres anglicans ; et cette doctrinea eu pour elle la
pratique constante des autorités ecclésiastiques,
qui, se conformant en cela aux directions papales,
ont toujours traité en laïcs les ministres anglicans
convertis qui désiraient remplir les fonctions sa-
crées, et leur ont toujours conféré les ordres sans
condition. De leur côté, les controversistes angli-
cans sont souvent revenus à la charge, assurant que
l'approbation accordée par le Saint-Siègeà cet usage
se fondait sur l'ignorance où l'on était à Rome des
véritables faits : l'autorité pontificale, disaient-ils,
avait été trompée par les faux rapports des catho-
liques anglais, qui, emportés par leurs préventions,
n'avaient jamais pris la peine de chercher, à une
théorie qui leur était trop chère, des fondements
historiques solides.

En 1896, des circonstances sur lesquelles nous
aurons à revenir attirèrent l'attention de Léon XIII
sur ces revendications anglicanes ; en conséquence
il donna ordre à une Commission d'enquête d'entre-
prendre une étude approfondie du sujet. Les con-
clusions auxquelles elle arriva l'amenèrent à publier
dans l'automne de cette même année la bulle Apos-

iolicae curae, par laquelle il confirmait les résultats
de l'examen qu'il avait fait faire, et déclarait « défi-
nitivement et irréformablement» la nullité absolue
des ordres en question.

Originedu schismed'Henri VIII(1S3G-1547).
Séparationd'avec le Pape, mais maintien des
formes liturgiques du culte. — Le schisme qui, au
xvi«> siècle, détacha du Siège de Pierre l'ancienne
Eglise d'Angleterren'eut aucunement sa cause dans
une désaffection générale du peuple anglais pour
une religion que lui avaient transmisetant de géné-
rationsd'ancêtres : la seule et unique raison en fut
la tyrannie d'Henri VIII, exaspérécontre ClémentVII
parce que ce pape refusait d'annuler son mariage
avec Catherine d'Aragon, c'est-à-dire de trahir la
doctrine de l'indissolubilitédu lien conjugal '. car,
si Catherine fut la veuve d'Arthur, frère du Roi,
l'empêchement dirimant qui en résultait avait été
levé par dispense de Jules H. Décidé à exécuter son
desseinetà répudierla Reinepourprendreuneautre
femme, Henri usa de tout son pouvoir pour arracher
ton peuple à la juridiction de Rome, qu'il remplaça
en proclamant sa suprématie personnelle, sa pri-
mauté suprême sur l'Eglisede ses domaines. Sous la
'menacedes plusterribleschâtiments, il fît reconnaître
cettesuprématie par tous les évêques et personnages
considérables du pays, tant civils qu'ecclésiastiques,
et il la fit ratifierpar un Acte de Parlement de i534.
Sans doute,un simplecoup d'autorité royaleou par-
lementaire ne suffisait pas à rompre le lien spirituel
qui rattachait le peuple anglais au Saint-Siège;mais
par une clause de cet Acte, le Roi interdisait à ses
sujets toute espèce de commerce avec le Pape, etdé-
fendait en particulieraux évêques de lui demander
les bulles d'institution accoutumées.Et comme par
ses menaces il les empêchatoujourseffectivement de
le faire, il réussit à' soustraire la nation tout en-
tièreà cette juridictionsans laquelle l'unité catholi-
quen'existe plus.

Mais, si Henri VIII, pour arriver à ses fins per-
sonnelles et pour se voir soutenu dans son schisme,
entraîna l'ensemble de ses sujets à une rupture avec
Rome, il n'avait pas pour autant le désir d'intro-
duire dans son pays un corps de doctrines protes-
tantes. A l'occasion, il lia bien partieavec les chefs
protestants d'Allemagne, pour faire bénéficier de
leur appui les projets qu'il formait contre le Pape;
mais afin d'abuser mieux son peuple, il voulait que
les croyances et les formes du culte divin auxquel-
les on était habitué demeurassent à peu près ce
qu'elles étaient auparavant. C'est ce qui apparaît
clairementdans les Articles about Religion devised
by the King's Highness, publiés en i536; dans l'In-
stitutionof a Christian Man, publiée en i537elcom-
BMinément appelée le Bishops'Book, parce qu'elle
s'ouvrepar une préface signéedes évêques et decer-
tainsmembres du clergé ; dans la Necessary Doctrine
and Erudition ofany Christian Man, publiéeen i543,
ouvrage qui, bien qu'il ait été, dit-on, • vu par les
L.ords spirituels et temporels et trouvé tris à leur
gré », a pris néanmoins le 00m de Kinfi Book, en
raison de la Proclamation Royale placéeau débutet,
qui en prescrit l'usage comme règle de ioine doc-
trine. Ces trois documents n'en forment, en sub-
stance qu'un seul:l'uniquedifférence qu; les sépare,
c'est que le second est le développement du premier
etle troisième le développement du second. L'objet
de leur expositionse diviseen quatre parties, quiont
pour thème: la première le Credo, la seconde le
Pater, la troisième les dix Commandements et la
quatrième les Sacrements. Sur les Sacrements, ces
traités sont incomplets, puisqu'ils n'en mentionnent
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que trois; mais pour le reste, le fond de leur ensei-
gnementest catholique, si een'est qu'ils gardent sur
le Sacrifice de la Messe un silence significatif, qu'ils
rejettent le Siège apostolique, et que, tout en per-
mettant les prières pour les morts, l'invocation des
Saints et l'emploi des images, ils font quelques ré-
serves prudentes destinées à couvrir la destruction
généraledes châsses par ordre du Roi et le transfert
de leurs trésors à sa cassette. Ainsi, bien que surces
trois questions ces documents puissent, du point de
vue catholique, prêter flanc à la critique, dans leur
ensemble ils témoignent cependant que, pour
Henri VIII, les croyances religieuses et le culte tra-
ditionneldevaientresterlesmêmes qu'avant,excepté
bien entendu ce qu'exigeait l'état de schisme résul-
tant de la rupture avee Rome. Et, conformémentà
ces nouveaux règlements, on continua à conférer
les Saints Ordressuivantl'aneienrileduPontifical.Si
d'autres changements n'étaient survenus dans la
Buite, le problème des Ordinations anglicanes ne se
lerait donc jamais posé.

Nonveaux changements sous Edouard VI
(i547-i553). — Mais la mort d'Henri VIII, arrivée le
27 janvier i547, en faisant monter sur le trône un
enfant de neuf ans, Edouard VI, ouvrait une période
nouvelle. Toutel'autorité de l'Etat tomba aux mains
d'Edouard Seymour,oncle materneldu nouveau Roi,
lequel se fit bientôtcréer duc de Somerset. Cranmer,
l'archevêquede Cantorbéry, figurait le second sur la
liste du Conseil de Régence. Or Cranmeret Somerset
étaient tous deux, •— et depuis quelque temps déjà,
— en étroite alliance avec le parti protestantd'Alle-
magne. Le jeune Roi, bien qu'incapable, vu son âge,
de se formerunjugement personnelsur les questions
religieuses, avait été élevé par des gouverneurs pro-
testants, portait en soi la persuasionque sa mission
serait de délivrer son peuple des erreurs du Papisme,
el possédait,pour le confirmer dans ce dessein, toute
l'opiniâtreté d'un Tudor. OutreSomersetelCranmer,
il y avait d'autres membres dans le Conseil, mais
leurs pouvoirs étaient 1res limités, à moins qu'ils ne
consentissent à se faire les instruments de Somerset
et de Cranmer, — et c'est bien là ce qu'ils firent
pour la plupart. Ainsitoutes les circonstancesannon-
çaient qu'on allait abolir radicalement jusqu'à ces
f restes de Papisme» qu'Henri avait vouluconserver.

On ne tarda pas longtemps à inaugurer ce travail
de destruction. A la cérémonie du couronnement,
— accomplie elle-même selon le rite du Pontifical,—Cranmer adressa la parole au jeune souverain
comme au vice-régentde Dieu, et l'invita à se consi-
dérer commeun nouveau Josias, suscité par le ciel
pour réformer le culte divin, détruire l'idolâtrie,
enlever les images des églises,et n'avoir plus rien de
commun avec l'évêque de Rome. Les évêques furent
requis de se démettre de leurs sièges, pour en re-
prendre possession par lettres patentes du nouveau
Roi, afin d'exprimer par là plus clairement que toute
leur autorité spirituelle leur venait de l'autorité
royale. Pour préparer, dans la mesure du possible,
l'opinion publique aux changements qui devaient
suivre, un Premier Livre d'Homélies fut composé, en
grande partie par Cranmer en personne, et, pour le
reste même, soumis à son approbation. Ce livre
était une attaque dissimuléecontre la Necessary Doc-
trineand Institution of any Christian Man, et STRYPB
(Memorials,Bk. 2, ch. m) nous le présente.comme
ayant pour but 0 d'exposer clairement les bases et
« les fondements de la vraie religion, et de délivrer
« le peuple des erreurs et des superstitions commu-
c nément répandues ». L'exercice de la prédication
fut interdit pendant un certain temps, sauf à Quel-

ques personnages patentés en qui on pouvait avoir
confiance; les autres devraient remplacer le sermon
du dimanche par la lecture de ces Homélies. On
publia aussi une traduction des Paraphrases
d'Erasme, qui, sous couleur de reprendre les repro-
ches du Nouveau Testament contre les prêtres juifs
et leur direction du culte au temple, ne sont au fond
que la satire voilée des pratiques de dévotion catho-
liques. On donna ordre d'acheter dans toutes les
paroisses un exemplaire de ces Paraphraseset de le
placer dans l'église,attachéparune chaîne, en un lieu
où tous pussent venir le lire. Pour obtenirplus sûre-
ment l'obéissanceà toutes ces mesures, on commença
dans l'automne de i547 une visite du Royaume par
autorité royale. Strype (ibid., p. 20g) donne une
liste des Visiteurs désignés, et il suffit de la parcou-
rir pour reconnaître que, sauf de rares exceptions,
c'élaienttousdes hommes aux tendancesprotestantes
les plus accusées. Tout le temps qu'ils étaient à
l'oeuvre dans un diocèse, l'autorité de l'évêque était
suspendue ; et les membres du clergé, à commencer
par l'évêque lui-même, étaient invités à passer de-
vant eux un examen sur leur vie et leur doctrine.
Les examinateurs exigeaient en particulier une
parfaite connaissance des Homélies et des Para-
phrases,ainsi que — cela va sans dire — l'adhésion
aux idées qui y étaient contenues. Ils étaient munis
en outre d'une séried'Injonctions royales ordonnant
la suppression de nombreux usages catholiques,
comme ceux de porter des cierges le jour de la Puri-
fication, de recevoir les cendres le Mercredi des
Cendresetde « ramperjusqu'à la croix » le Vendredi
saint. En vertu de ces Injonctions, les Visiteurs
devaientaussi enlever tontes les images et peintures
de « faux miracles » ; et comme il appartenait -à
chacun de juger quels miracles étaient faux et les-
quels étaient authentiques,les Visiteurs prirent le
parti qui leur assurait le concours de la populace
protestante, et qui consistait à détruire toutes les
images et peintures sans aucune distinction. Il en
résulta un carnage de vitraux, et un badigeonnage
général des murs dont les fresques avaient clïarmé
jusque-là le regard des fidèles.Londres fut tout spé-
cialement éprouvé en novembre i557, quand les
Visiteurs vinrent à Saint-Paul. Cette cathédrale for-
mait, au dire du Chanoine Dixon, « un temple qui
« étaitune collectionde temples,tant elle était vaste,
« et si innombrablesétaient les chapelles, les autels,
« les statues, les peintures sacrées et les vitraux
« qu'elle contenait. » « Sur cet édifice remplide pro-
ie cieux trésors, continue-t-il, on lâcha une armée da
« vandaleset de pillards, conduits par les Visiteurs
« eux-mêmes; en peu de jours tout n'était plus que
« désolation et que ruine. Et l'exemple ainsi donné
« dans la Cathédrale fut promptement suivi dans
« toutes les églises de la grande cité. »

Innovations liturgiques. — La décision qui vint
ensuite, la plus importante qu'aient prise ces nou-
veaux réformateurs, portait sur la transformation
de la liturgie; et notre présenterecherche exige que
nous accordions à ce point une attention toute spé-
ciale. Un liill « sur le Sacrement » fut discuté et
adopté au Parlement, le 17 décembre 1547. Il statue
que « ledit très saint Saerementsera communément
« donné cl administréau peuple d'Angleterre,dTr-
« lande et des autresdomaines du Roi, sous les deux
« espèces du pain et du vin, à moins que la néces-
« site ne requière autrement » (Ibid., p. 22.4). On
ne proposa au Parlementaucun texte déterminé ré-
glant le rite nouveau qu'il faudrait suivre pour se
conformer à ce décret : on lui demanda seulement
d'ordonnerla rédaction d'uncérémonial convenable.
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Qui furent au juste ceux qui se chargèrent de ce tra-
vail de rédaction, c'est ce qui reste enveloppé de
mystère; mais la Proclamation royale qui figura en
tête de ce cérémonial lorsqu'il fut achevé, et qui en
imposait l'adoption pour le jour de Pâques i548,
nous le présentecomme composé par « plusieurs des
«c prélats de Sa Majesté les plus graves et les mieux
« instruits, qui, après avoir longuement conféré en-
« semble et délibéré leurs avis, sont enfin tombés
« d'accord » sur ce texte. C'était là une formule or-
dinaire en ee temps des Tudors; et nous ne nous
tromperons pas de beaucoup en lui faisant signifier
que le Roi avait confié le travail à un petit comité
de personnagesqui partageaient ses vues, — nous
voulons dire celles du Conseil de Régence, — mais
manquaient d'autorité pour les imposer. Si, pour
faire accepter de la nation la mesure ainsi décrétée,
on jugeait ensuite nécessaire d y engager la respon-
sabilité de quelque corps régulier de dignitaires
ecclésiastiques ou civils, on n'avait plus qu'à con-
voquer ceux-ci et à user de menaces pour leur faire
signer le cérémonial rédigé en petit comité par les
« prélats graves et bien instruits » ou par toutes
autres personnes indûmentchargées de ce travail.

Le texte qu'on voulait ainsi faireadmettredeforce
au peuple anglais, était imprimé le 8 mars i548, et
resta jusqu'en i54g à l'état de feuillet séparé. (Voir
Two Books of Common Prayer. App.) Il comprenait
deux parties : la première conçue en forme de pro-
clamation à faire par le ministre, et celui-ci y an-
nonçait son intention d'administrer la Sainte Com-
munion selon la nouvelle méthode, le prochain di-
mancheou du moins quelqu'undesjours suivants.Ce
qui nous intéresseici, c'est que la Sainte Communion
ne devait plus comme auparavant se distribuer in-
différemmentà toutes les messes où quelqu'un se
présenterait pour la recevoir, mais seulement, à
l'unique messe indiquée d'avance parle ministreet
fixée par lui à l'heure qui lui conviendrait.Les au-
teurs de cette disposition savaient bien où ils vou-
laient en venir : l'intention de Cranmer,telle que
nousda connaissons par ailleurs, était d'abolir tou-
tes les messes où il n'y aurait pas de communiants,
et par là de déraciner l'habitude où l'on était de
considérer la Messe comme un sacrifice. La pre-
mière partie du nouveau cérémonial règle que la
Messe sera dite comme ci-devant jusqu'à la fin de
la communion du prêtre. Le seconde donne au cé-
lébrant les directions suivantes : « Sans modifier
« (jusqu'ànouvel ordre)aucunautre rite ou cérémo-
« nie de la Messe, mais suivant ce que le prêtre a
c été jusqu'icidans l'habitude de faire avee le Sacre-
« ment du Corps, en préparant,bénissant et consa-
o crant autant qu'il est utile pour le peuple, ainsi
« continuera-t-on en même manière el forme, sauf
« que le prêtre bénira et consacrera un grand calice,
« ou bien uneouplusieurs belles et décentes coupes,
« emplies d'un vin mêlé de quelque peu d'eau. »
Puis, après communié lui-même, le prêtre devra
omettre la fin de l'ordinaire de la Messe, et se tour-
nant vers les assistants il leur adressera une longue
exhortation commençant par ces mots : c« Bien-
« aimés au Seigneur qui avez intention de commu-
« niquer... • », afin de s'assurer qu'ils sont bien dans
les dispositions qui conviennent;et s'ils n'y étaient
pas, il devrait se retirer aussitôt. Suit une prière
de confession générale que tous doivent dire en
semble, et une prière d'absolution adressée à tous
eeux qui veulent communier; puis on récite quel-

i. Nous citons le Service de Communion d'après la
traduction française du Prayer Book publiée par ordre de
Jaccrue» I" en 1616.

ques t Paroles de Consolation » empruntées aux
évangiles et aux épîtres du Nouveau Testament, el
enfin une prière d'« Humble accès », après laquelle
le célébrantdoit donner la communion sous les. es-
pèces du pain d'abord et sous celles du vin ensuite,
en prononçant la formule ordinaire du rite catholi-
que qu'on a adaptée également à l'administration
du Précieux Sang. Aussitôt après, il doit congédier
l'assistance par ces mots : « La paix de Dieu la-
quelle surmonte tout entendement, etc. »

Cette juxtaposition du vieil office de la Messe sou-
dainement interrompue après la Communion du
Prêtre, et du nouveau cérémonial de Communion,
renfermait une incohérence manifeste : l'ancien
Ordinaire de la Messe était imprégné en toutes ses
parties de l'idée de sacrifice, tandis que le nouvel
Ordinaire de la Communion avait été introduit,
comme nous allons le voir, avec l'intentionexpresse
de bannir du rite de la communion ce qui pouvaity
rappeler une pareille notion. Mais ceux qui médi-
taient un tel changement se rendaient compte que
leurs plans seraient mal accueillis dans le pays : car,
sauf quelques petits groupes protestantisés qui
existaient à Londres et dans certaines villes de la
côte orientale, la population restait profondément
attachée à la foi catholique. Les Reviseurs compri-
rent donc qu'il fallait procéder avec prudence, et se
contenter d'introduire progressivementles innova-
lions projetées, sans jamais dépasser la mesure que
le peuple pourrait présentement porter. Quelques
mois plus tard cependant, ils se sentirent de force à
faire un pas de plus : le premier « Prayer Book »
d'Edouard VI fut publié, et un Ordre du Conseil en
imposa l'adoption en tous lieux. En février i549,
l'Acte d'Uniformité prescrivitqu'à partir delà Pente-
côte de cette même année ce livre devraitêtre partout
le seul en usage, sous peine d'amendes, de destitu-
tion, et mêmede prison en.cas de persistance obstinée.

Doctrine nouvelle que ces changements vi-
saient à, exprimer. — Avant d'expliquerla nature
de ce nouveau livre, il pourraêtre opportund'établir
les sourcesdont il s'inspiraitet la penséeà laquelle il
prétendait répondre.Les anglicans de « hauteéglise »
sontenclins à y voir «une correction modérée,géné-
ralementconservatrice en ses tendances, de la Messe
romaine (FRERK, History of the Book of Common
Prayer,pp. 52-54), telle qu'elle figure dans le Missel.
De même Wakeman nous .déclare que le but des
Reviseurs était d'obtenir un rite (i) simple, d'où l'a
suppressiondes complicationsqui rendaient l'ancien
office si peu intelligible aux laïques, (2) social, tel
que le peuple put y prendre une part plus grande,
(3) plus scripturaire dans son langage, et (4) purgé
d'abus certains commeétaient l'invocation des saints
ou la commémoraisondes âmes du Purgatoire. (WA-
KEMAN, History of the Ckurch of England, p. 270)
Le chanoine Brightman est plus près de la vérité
quand ilvoitdans le nouveau canon « uneparaphrase
«c et un développementéloquent delà conception du
« sacrifice eucharistiqueprésentée à trois points de
« vue, savoir : (1) comme la commémoration de
« l'oblation historiquedu Christ par lui-même, dans
c sa mort sur la croix, (2) comme un sacrifice de
« louange et d'action de grâces pour le bienfait de
« la Rédemption,(3) comme l'offrandede l'Eglise, de
« nous-mêmes,denos corps et de nos âmes; ce canon
« concentre sur ces trois aspects toutes les expres-
« sions relativesau sacrifice. » (BRIGHTMAN, Englisk
Rite, Préface, evi) Mais une pareille description
n'équivaut-elle pas à un aveu détourné que l'inten-
tion des Reviseurs était d'expulser tout ce qui, dans
l'ancien rite de la messe, formait,d'après la doctrine
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traditionnelle de l'Églisecatholique, l'essence même
du sacrifice eucharistique, autrement dit l'offrande
du Corps et du Sang du Christ, rendus présentssur
l'autel par les paroles de la Consécration? Dépouiller
la liturgie de toute trace de caractère sacrificatoire
pour la transformer en pur service de communion,
c'est-à-direenunesimple cérémonied'administration
de la communion au peuple, c'est là, on n'en peut
douter, l'intention qui domina d'un bout à l'autre le
cérémonial des Prayer Books d'EdouardVI. La pen-
sée de ceux qui le réglèrent était que, sur la croix,
le Christ s'était offert en sacrifice une fois pour
toutes, pour la Rédemption de tous les hommes
et la rémission de tous leurs péchés; que par
suite ce sacrifice n'avait plus à être renouvelé ni con-
tinué par aucun autre, et spécialement par celui que,
selon la doctrine papique, les prêtres prétendaient
offrir sous les apparences du pain et du vin dans
chaque messe qu'ils célébraient; qu'enfin le Sacre-
ment de l'Eucharistie n'ayant été institué que pour
donner une nourriture spirituelle aux croyants,
ceux-ci n'avaient point d'autre offrande à présenter
à Dieu en action de grâces que celle d'eux-mêmes,
et qu'ils n'avait nullement à Lui offrir le Corps de
son Fils, lequel d'ailleurs ne se trouvait pas là sur
l'autel de manière à pouvoir être reçu réellement
dans leur bouche, mais seulement dans leurs coeurs
par la foi.

Pour démontrer que tel était bien le but visé par
les Réformateurs, on pourrait citer d'innombrables
passages tirés des écrits de Cranmer et des autres
personnages sous le contrôle desquels fut rédigé le
nouveau Prayer Book. Bornons-nousaux suivants,
à titre d'exemples :

Pour parler un peu plus amplementdu sacerdoce et du
sacrifice de Christ, c'était un si haut Pontife qu'il Lui a
suffi de s'offrir une fois pour abolir le péché jusqu'à la
fin du monde par une seule effusion de son sang. C'était
un prêtre si accomp'i que par une seufa oblation II a
expié un monceau infini de péchés, laissant à tous les
pécheurs un remède facile et tout prêt, puisque son
unique sacrifice devait suffire pour beaucoup d'années à
tous les hommes qui ne se montreraientpas indig: es. Et
Il prit sur Lui non seulement les fautes de ceux qui
étaient morts bien des années auparavant et avaient mis
en Lui leur confiance, mais aussi les fautes de ceux qui
jusqu'à son deuxième avènementdevaient croire sincère-
ment on son Evangile. Si bien que maintenant nous ne
devons plus chercher pour remettre nos péchés d'autre
prêtre ni d'autre sacrifice que Lui et son sacrifice... Or,
par ce qui vient d'être dit, tout homme peut aisément
comprendreque l'offrande du prêtre à la messe, ou l'ap-
plication de son ministère faite à son gré pour ceux qui
sont vifs ou morts, nepeut gagner ou mériterni pour lui-
même, ni pour ceux à l'intentionde qui il chante ourécîte,
la rémission de leurs péchés; mais pareille doctrine
papique est contraire à la doctrine de l'Evangile et inju-
rieuse au sacrifice de Christ. Car si seule la mort de
Christ est l'oblation, sacrifice et rançon pour lesquels nos
péchés sont pardonnes, il s'ensuit que l'acte ou le minis-
tère du prêtre ne peut avoir le même office. Aussi est-ce
un blasphèmeabominablede donner à un prêtre l'office ou
dignité qui n'appartient qu'à Christ seulement.

Aussi longtemps que régn.-ût la Loi, Dieu souffrait que
des bêtes sans raison Lui fussent offertes; mais mainte-
nant que nous sommes spirituels, nous devons offrir des
oblations spirituelles au lieu de veaux, de moutons, de
boucs et de colombes. Nous devons tuer le diabolique
orgueil, la furieuse colère, l'insatiable avarice, etc..., et
tous ceux qui appartiennent à Christ doivent crucifieret
immoler ces vice* p^tir Clirist, comme 11 s'est crucifié
pour eux. Tels soient U* lacrifices des Chrétiens, et que
de telles hoati«s et cotations soient acceptables a Christ.

El toutes sembisbU» messes papiques sont à bannir
simplement des Kf.'Uj* chrétiennes, et l'usage véritable
de la Cène du Seigneur doit être rétabli, en laquelle le
dévot peuple assemblé puisse recevoir le Sacrement
chacun pour loi, afin de déclarer qu'il se souvient du

bienfait qu'il a reçu par la mort de Christ et pour témoi-
gner qu'il est membre du corps de Christ, nourri de son
corps et abreuvé de son sang spirituellement.(CRANMER,
Lord's Supper, II, 346 sq.)

A ces déclarations de Cranmer, nous pouvons en
joindre d'autres, en raison des circonstances parti-
culières qui leur firent donner la forme d'une pro-
clamation royale. Ecoutons la première des « Six
« raisons publiées pour expliquerpourquoi le Révé-
« rend Père Nicolas Ridley, Evêque de Londres, a
« exhorté les églises de son diocèse, où pour lor3
« les autels subsistaient encore, à suivre l'exemple
« de ces autres églises qui les avaient enlevés, et
« avaient dressé au lieu de la multitude de leur*
» autels une décente table en chaque église ».

La forme d'une table fera mieux passer les simples
des opinions superstitieuses de la messe papique au
légitime usage de la Cène du Seigneur. Car l'emploi d'un
autel est d'y accomplir des sacrifices; l'emploi d'une
table est de servir aux hommespour y manger. Or quand
nous venonsau repas du Seigneur, pourquoi venons-nous?
Pour sacrifier Christ à nouveau et le crucifier à nouveau,
ou pour nous nourrir de Lui, qui n'a été qu'une seufe
fois crucifié et offert pour nous? Si nous venons pour
nous nourrir de lui, pour manger spirituellement son
corps et boire spirituellement son sang (ce qui est le
véritable usage de la Cène du Seigneur), alors nul homme
ne peut nier que la forme d'une table ne soit plus conve-
nable pour le repas du Seigneur que la forme d'un
autel. (RIDLEY, OEuvres, p. 321 et App. vi)

Sources du nouveau Prayer Book (le premier
d'Edouard VI, 1549). — Ces textes et d'autres du
même genre, qu'on rencontre dans les écrits des
Reviseurs, ne laissent place à aucun doute: s'il est
vrai jusqu'à un certain point que le Missel de
Sarum (identique, sauf quelques petits détails, au
Missel romain) a fourni la matière première de leur
travail de refonte, l'opération à laquelle ils

.
l'ont

soumisne visait pas seulement à rendre plus simple
et plus socialel'expression de l'ancienne doctrine et
de l'ancienne piété, fidèlementconservées quant à
leur substance : le but poursuivia été l'élimination
complète de tous les éléments, de tous les termes
qui donnaientà la Messe sa valeur essentielle aux
yeux des Catholiques d'avant la Réforme. Et ls
modèle auquel on travaillait à se conformer n'était
point tiré de quelque source primitive : il avait été
fixé par les protestants continentauxde ce temps-làK
comme une multitude de preuves l'établissent et
comme il importe de bien s'en convaincre.

STRYPM, dansses Memorials ofArchbishop Cranmer
(vol. I, pp. cxxiv et 584), nous expose comme
suit les préoccupations de Cranmeren l'année i548:

L'Archevêque poussait l'exécution d'un projet qui
devait procurer une plus grande union entre toutes les
églises protestantes. Ce projet eût consisté en l'ailoption
d'une commune confession et harmonie de foi et de doc-
trine tirée de la pure parole de Dieu, telle que tous pus-
sent l'admettre d'un seul accord. Il avait remarqué
quelles différences s'élevaient entre protestants sur la
doctrine du Sacrement, sur les décrets divins, sur le gou-
vernement de l'Eg-lise et sur plusieurs autres matières.
Ces dissentiments avaientrendu les tenants de l'Evangile
méprisables à ceux de la communion romaine... Cela
lui faisait juger très expédient de procurer l'adoption
d'une pareille confession. Et pour cela il croyait néces-
saire que les principaux el les plus doctes théologiens
des diverses Églises se réunissent ensemble et là, en
toute libertéet amitié, discutassent les points controversés
selon la règle de l'Ecriture, et, après mûre délibération,
rédigeassentd'un commun accord un livre d'articles et de
points capitaux de la foi et de la pratique chrétienne,
lequel servirait de doctrine fixe aux protestants.

Cranmer, nous explique encore le même auteur,,
pensait que l'Angleterre était à cette époque le pays
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le plus indiqué pour ce conciliabule des novateurs :
et il avait obtenud'Edouard VI « une promessedrper-
mission et de protection ». Aussi envoya-t-il aux
membres les plus éminents des communionsréfor-
mées cle Suisse, de Franceet d'Allemagne,c'est-à-dire
à Bullinger, Calvin et Mélanehthon,des lettres où il
leur communiquait son plan, en demandant leurs
conseils el leur concours. (Lettres de Zurich, vol. I,
lettre cxxi, p. a63) — Que ces assertions de Slrype
soient exactes, du moins en substance, c'est ce que
prouvent plusieurs lettres de Cranmer, contenues
soit dans les éditions de ses oeuvres, soit dans les
deux premiers volumes des Lettres de Zurich. Par
exemple, dans une lettre du 4 juillet i5/|8 adressée à
Jean a Lasco et où il lui exprime son regret de ne
l'avoir pas vu encore passer en Angleterre,Cranmer
déclarequ'ilenvoieàMélanchthonunetroisièmelettre
pour le presser de venir an plus tôt. Il y dit aussi
qu' « afin de mettre à exécution cet important des-
« sein [il a] cru nécessaire de recourir à l'assistance
« de savants qui, ayantcomparé leurs opinions entre
« elles, pussent en finir avec toutes les controverses
a doctrinales et construire un système complet de
« doctrinevraie » ; el il ajoute: « C'est pourquoinous
« .vous avons invité, vous et plusiehrsautres savants;

« et, comme ils sont passés chez nous sans faire de
« difficultés, à peineavons-nousà regretterl'absence
« d'aucun d'eux, excepté la vôtre et celle de Mélan-
« chthon ; et nous vous exhortonssérieusement tout
« ensemble à venir vous-même et, si possible, à
« amener Mélanehthon avec vous. » H. semble que
d'autres Lettres aientété adressées au même effet, un
an plus tard, à Bullingeretà Calvin. Parmi ceux qui
étaient déjà venus en Angleterre, on peut citerUten-
hovius,Pollanus,PierrcMartyretJusteJonas le jeune.
A Lasco arriva en i548, Bucer en i54g et Dryander
vers la même époque. (Ibid., e. xm, pp. 275 sq.)

Ce projetd'une rédaction systématique et complète
d'un Credo protestant sur lequel tous pussent
s'accorder, avait déjà été discuté sous le règne
d'Henri VIII; mais il avait échoué devant l'impossi-
bilité où l'on s'était vu d'amener à une entente les
différents réformateurs. La même expérience se
renouvela au temps dont nous parlons : le congrès
obtint cependant un certain résultat local: il aboutit
aux quarante-trois Articles anglaisde i553, qui sont
apparentés à la confession d'Augsbourg de Mélan-
ehthon.

Mais ce qui nous touche directement, c'est la pro-
venance des nouveaux Prayer Books d'Edouard VI;
et c'est là, peut-il sembler, une bien autre affaire.
Toutefois,et quoique nous en ayons trouvé peu de
traces dans les lettres échangées alors au sujet de
cette mesure plus générale qu'était la rédaction d'un
corps complet de doctrine, nous pouvons être sûrs
qu'on ne fabriqua pas la nouvelle liturgie sans con-
sulter ces illustres étrangers, invités en Angleterre
pour yapporter leurs eonseils. Etnousne constatons
que ce que nous eussions pu prévoir, quand nous
voyons Richard Hiiles écrire le 4 juin i54g — c'est-
à-dire peu de jours après la mise en usage du pre-
mier Prayer Book — au calviniste suisse Henri
Bullinger une lettre où se rencontrent ces mots :
« C'est pourquoi — maître Jean Butler [le porteur de
« la lettre] eu informera votre Révérence plus com-
« plètement d'après ma lettre, — nous avons une
0 célébration«informe de l'Eucharistie dans tout le
« royaume, mais à la manière de» églises de Nurem-
« berg et de certaines de celles de Saxe; car on ne se
<t sent pas encore disposé à adopter vos rites [les
« rites calvinistes]au regard de l'administrationdes
« sacrements... Ainsi nos évêques et gouvernants
« semblent agir comme il convient, au moins pour le

« présent, puisque, pour sauvegarder îa paix publi-
« que, ils évitent ce qui pourrait choquer les Luthé-
« riens, tiennent compte de vos très doctes théolo-
« giens allemands, et leur soumettent leur jugement
« tout en retenant quelques cérémoniespapiques. n
(Lettres de Zurich, vol. I, p. 265, Richard Hiiles à
Henri Bullinger, Londres, 4 juin 1049) Bullingerétait
calviniste, comme l'était aussi, à ce qu'il semble, ce
Hiiles, marchand anglais, ami de Cranmer et son
homme de confiance, qui avait longtemps véeu à
Strasbourg et était entré dans l'intimité d'un bon
nombre de réformateurs allemands. Le mais de la
lettre que nous venons de citer exprime le déplaisir
que causaient à ces calvinistes quelques points delà
nouvelle liturgie. Dans l'ensemblepourtant ils l'ap-
prouvaient, comprenant les difficultés que ses rédac-
teurs devaient rencontrer dans l'hostilité d'un pays
encoreattachéauxriteset aux doctrinescatholiques;
et d'ailleurs ils gardaient l'espoir de voir l'oeuvre
amendée quelque jour en un sens plus conformeà
leurs opinions.

lia«FormuIaMissae5ide Luther. —Beauconpde
raisons purent incliner Cranmer à s'inspirer de ee
modèle de Nurembergdans la Tédaction de son livre
d'office anglais. La Formula Missae et Communionis
pro Ecclesia Wittembergensi, écrite par LUTHKR
en IÔ23 et traduite ensuite en langue vulgaire, avec

,
quelques légèresmodificationssans importance pour
nous, dans sa Deutsche Messe de i5a6, constituait le
prototype auquel se conformèrent les diverses
Êirchenordnungen des quelques années qui suivi-
rent ; nonpoint qu'ellesen reproduisissentmot à mot
les prières, car ce n'était pas là aux yeux de Luther
une chose essentielle^ mais elles se réglaient sur les
principes qu'il y avait posés etqui déterminaient les
changementsà introduiredans l'ancienne liturgie de
là messe pour qu'elle s'adaptât à ses théories. Le
missel de Nuremberg-Brandebourg, composé par
Osiander, premier pasteur de Nuremberg, et Jean
Brenz, premier pasteur de Halle, fut mis en usageà
Nuremberg en i533. Si l'on se rappelle que cette
messe nurembergeoise fut un des plus importants
succédanés de la Formula luthériennede Wittem-
berg; que Cranmer, qui devait bientôt épouser en
secondes noces la nièce d'Osiander, se trouvait l'hôte
de celui-ci à Nuremberg peu avant l'introductiondu
nouveaumissel; qu'il a même pu, par suite, avoirson
rôle dans les discussions qui aboutirent à le consti-
tuer ; qu'il prenait aussi à cette époque un intérêt
spécial à la forme provinciale de service divinsuivie
alors dans la ville, et qui était marquée des mêmes

.caractères que celle qui allait (voir le témoignage de
Sir Thomas Eliot dans sa lettre auduc de Norfolkdu
14mars i553, ap.Eixis, Original Lelt.) la remplacer,
— on comprendra sans peine que Cranmer ait pu,
quelque vingt ans plus tard, vouloir bâtir sur ce
modèle son propre rite anglais.

Nouvelindiceparallèle :les Reviseursanglaissem-
blents'être servisdelà.Pia Consultatio,autre Kirchen-
ordnung du même genre, rédigée quatre ans plus
tôt par Mélanehthonà l'usage de la ville de Cologne,
sur la demande de l'Archevêque-électeur,l'apostat
Hermann de Wied. Or ce prince avait voulu que la
liturgie de Nuremberg servit de base à la liturgie
réformée qu'il projetait pour Cologne, laquelle en
porte effectivement des traces, — tout comme aussi
le! Prayer Book porte des traces de la liturgie de
Cologne, principalement dans certains de ses rites
secondaires, tels que l'administrationdu Baptêmeet
de la Confirmation.

Nous ne pouvons omettre de mentionner encore,
toujours pour établir le même emprunt, un détail
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bien significatif relevé par GASQUET et Bisnor
(Edward VI and the Book of Common Prayer,
app.» vi). A l'exceptiondu texte mozarabe, — lequel
n'a guère dû influencer les Reviseurs anglicans,—
toutes les versions du canon usitées dans les litur-
gies catholiques donnent les paroles d'institution de
l'Eucharistie sous une seule et même forme. D'antre
part, la formule nurembergeoise de ces paroles d'in-

stitution, le texte latin qu'en donne Justus Jonas
dans son Catéchisme, la traduction de ce dernier
ouvrage par Cranmer, et la forme adoptéeau temps
qui nous occupe dans le premierPrayer Bookde 154g,
sont identiques entre elles, hormis quelques varian-
tes de pure expression,tandisqu'elles diffèrentessen-
tiellement de la forme usitée dans la Messe. C'est ce
que montre le tableau suivant :

RITE MOZARABE

Dominus Noster Jésus Christus
in <jua nocte tradebatur
accepit panem
et gratia.s agens benedixit
ac fregii dediique
diseipulis suis dicens :
Accipite et mandncate.
Hoc est corpus menm
qnod pro vobis tradetnr.
Quotiescumque manducaveritis
hoc facite in meam eommemoralio-

nem.
Similiter et calicem

postquam coenavit

dicens :

Hic est calix novi testament!
in meo sanguine
qui pro vobis et pro multis effunde-

tur
in remissionem peccatorum.
Quotiescumquebiberitis

hoc facite in meam commemoratio-
inem.

PEATER BOOK DE 1549 I

Lequel,
en fa même nuit qu'il fut trahi,
prit du pain,
tt l'ayant béni et ayantrendu grâces
le rompit et le donna
à ses disciples, disant ;
Prenez, mangez,
ceci est mon corps
qui est donné pour vous.

FORME DE NUREMBERG-BRANDEBOURG
DE 1533

Unser Herr Jesns Christus,
in der nacht da er yerraten wardt
nam Er das brot,

-- danket
und brachs und gabs
sein Jiingeren und sprach :
Nembthin und esset.
Des ist mein Jeyb
der lilr euch gegeben wirdt;

Faites «eci-en commémoration de moi. das thut zu meinem gedâchtniss

Semblablementaussi après le souper

il prit la coupe
et ayant rendu grâces il la leur bailla
disant :
Bavez-entous
car ceci est mon sang
du nouveau testament,
lequel est répandu pour vous et pour

plusieurs
en rémission des péchés.
Faites ceci toutes fois et quantes que

vous- en boirez,
en commémoration de moi.

Derselben gleychen nam Er ancli den
Kelch

nacb. dem abentmal
und dunket and gab ihn den
und sprach :
Trinckt aile daraus.
Das ist mein Mut
des newen testamentes
das fllr euch und fur vil vergossen

wirdt
zur vergebnng der sûnden.
Solchs thnt so oft irs trinckt

Zu meinem gedâchtniss.

Inutile de pousser plus loin les comparaisonsmi-
nutieuses : il suffit que notre examen nous ait indi-
qué les origines du rite d'Edouard VI. Ce qui, dans
le présent article, est pour nous d'une importance
capitale, c'est de déterminer les principes qui prési-
dèrent à la constitution de la liturgie anglicane.
Demandons-ledoncmaintenantà la source même où
nous nous sommes vus conduits par l'intermédiaire
du Missel de Nuremberg-Brandebourg, à la Formula
de missa Wittembergenside Luther. En voici le pas-
sage essentiel :

Imprimis ilaque profitemur non esse nec unqnam
fuisse in animo nostro omnem cultum Dei prorsus abo-
lere, sed eum qui in usu est pessimis additamenti» vitia-
tnm repui-gare et nsum pium monslrare. Nam hoc negare
non possuinus missam et communîoïiCîc panis et vini
ritum esse a Christo divinitus institutum... Àt ubi jam
ïieeslia fiebat addendi et mutandi, prout cuivis iibebat,
accedenletumet qnaestus etambitionïssacerdotalistyran-
nîde, tumeoeperunt altariaillaetinsigniaBaal et omnium,
deornmponi in templum Dominiper impios reges nostros,
i. e. episcopos et jpastores. Hic sastulitimpiusAhazaltore
aereum et constituit aliud e Damasco petitum, loquor
autem. de canone illo lacero et abominabili ex multorum.
lacunis ceu sentina collecto, ibi coepit missa fieri saerifi-
cium, ibi addita offertoria et collectée mercenariae, ibi
sequentiae et prosae inter Sanctus et Gloria in excelsis
insertae. Tum coepit missa esse monopolïum. sacerdotale
totius mundi opes exhauriens, divites otiosos, potentes, et
voluptnarios, et ïmmunaos UIos coelibes toto orbe ceu
vastîtatemultimam exundans. Hinc .missae pro defunctis,
pro itineribus, pro opibus. Et quis illos tituios solos nu-
meret quorum missa facta est sacrificium ?

En somme, Luther veut voir rayer du Missel, en
usage dans l'Eglise catholique depuis mille ans et

plus, tout ce qui exprime l'idée de sacrifice; mais il
veut bien en tolérer tout ce qui n'impliquerait pas
eette doctrine et semblerait d'ailleurs, à son gré per-
sonnel, pieux et conforme à l'Ecriture. R est prêt
notamment à accepter les Introïts (excepté ceux pro-
pres aux fêtes des saints), le Kyrie, le Gloria, et les
Oraisons si elles sont « pieuses » ; de même aussi les
Epîtres et les Evangiles, — saufque les Epltres,telles
que les marquait l'ancien Missel, donnaient trop de
place aux exhortations morales et ne parlaientpas
assez de la foi. Malgré cela, le Réformateur accordait
qu'on n'y toucherait pas pour le moment, et que jus-
qu'à nouvelordre on s'en remettrait à la prédication
pour réparer ce déficit. Luther n'aime pas les Sé-
quences et les Proses, ni non plus la récitation du
Symbole de Nicée, mais il laisse le soin de décider
si on gardera ou non tout cela, aux évêques,— c'est-
à-dire aux évêques du genre d'Amsdorf, qu'en ce
temps-là on pensait encoreà conserver. Ainsi jusqu'à
cet endroit de la Messe, nous voulonsdire jusqu'àla
fin du Credo, on pourra en pratique s'en tenir à
la liturgie existante. Mais, l'auteur de la Formule
continue ;

Sequitur tota illa abominatio oui servire ooactum est
quidquidin missa praecessit, unde et ofFertoriumvocatur.
Etabhinc omnia fere sonant et oient oblationem. In quo-
rum medîo verba illa vitae et virtutis (il s'agit des paroles
d'institution) ponuntur, uti olim ai-ca Domini posita est
coram Dagone in templo idolorum.Proinde omnibus illis
repudiatis quae oblationem sonant cum universo canone,
i-et.ineaimus quae p-ura et sancta sunt, et -sic missam. nos-
tram ordiamur.

Tels sont les points essentiels du plan de Luther
pour la réforme de la liturgie, et on voit comme ils

1. Nomsoulignonsles mots quenous avons dû introduire ou modifier danslaversion françaisede 1616 pourla rendra
conforme au texte anglais de 154*9.
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concordentavec les théories sur la nature de la messe
que Cranmer nous a livrées dans les citations don-;
nées plus haut. Quant aux autres détails contenus
dans la Formula de i523, il nous suffira d'en noter
quelques-uns : Luther donne comme direction de
déposer le pain et le vin sur la table sans cérémonies
ni prières d'aucune sorte ; il laisse indécise-, quoique
non indiscutée, la question de l'eau à mêler au vin;
il insiste tout spécialement sur ce que les « paroles
d'institution », c'est-à-direlerécitscriplurairedel'ins-
tïlution eucharistique,devront être prononcées tout
haut (évidemment pour indiquer qu'on ne les pro-
nonce pas pour consacrer, mais seulement pour rap-
peler au peuple un événement historique de la vie
de Notre-Seigneur). Toutes les liturgies luthériennes
constituées dans la période qui suivit l'apparition
de cette Formula se distinguent par ces caractères.
Or l'examen des deux Prayer Books d'Edouard VI
prouve jusqu'à l'évidence qu'ils appartiennent à ce
groupe luthérien.

Le premier Prayer Book, mutilation du Mis-
sel de Sarum. — Dans le premier Prayer Book, le
texte du Missel de Sarum, forme ou variété du Mis-
sel romain la plus généralement usitée en Angleterre,
fut adopté par les Réformateurs pour servir de base
à leur revision, si l'on peut donner ce nom de revi-
sion à une pareille oeuvre de mutilation systémati-
que. On maintint les Inlroïts (sauf que sous cette
o ppellation, et conformément encore au désir de
Luther, on introduisit un Psaume entier au lieu de
l'Introït classique de la messe romaine); on main-
tint le Kyrie, le Gloria, tout le système des Collectes,
des Epiires et des Evangiles des dimanches et même
de quelques rares fêtes en l'honneur de Saints men-
tionnés dans l'Ecriture; on retrancha seulement
toutes les Proses ou Séquences. Mais « toute cette
abominationqui est appelée offertoire » fut suppri-
mée. Le Canon, il est vrai, pour éviter l'émotion po-
pulairequ'eûtcauséeson omissioncomplète,subsiste
quant à son ossature; mais toutes les phrases qui
pourraient sentir le sacrifice sont omises ou modi-
fiées, comme le sont aussi toutes les phrases ou
expressionssimilaires des autres parties de l'ancien
office. Gasquet et Moyes, dans le rapport présenté
par eux au Saint-Office en 1896, en cataloguent
seize exemples. (GASQUET et MOYES, Ordines Angli-
can!, pp.62,63 et app. m) Les Reviseurs d'Edouard VI
retranchent en entier l'Offertoire de la messe ; ils
retranchent la prière pour l'offrande de l'hostie :
Suscipe Sancta Trinitas hanc oblationem...; ils re-
tranchent les prières : Accepium sit Omnipotent!
Deo hoc sacrificium novum...; Sic fiât sacrificium
noslrum in conspeclu luo hodie...; Orate fratres...
(à cause des mots : ut meumparileret vestrum accep-
tum fiai Domino Deo sacrificium), avec le répons :
Açcipiat Dominus digne hoc sacrificium laudis... Ils
abolissent toutes les Secrètes, qui pour la plupart
parlent de sacrifice ou d'oblalion. Ils omettent dans
le Canon les mots : haec sancta sacrificia illibata;
hanc oblationem serviluiis nostrae... quam oblatio-
nem tu, Deus...,hostiampuram,hostiamsanctam,hos-
liamimmaculatam,et sanctum sacrificium, immacu-
lalam hostiam. De même, là où dans l'ancien missel
se rencontraient les paroles : Agnus Dei qui tollis
peccatamundi...,lesReviseurs, les ayant interprétées
avec raison comme adressées au Christ présentdans
son sacrifice eucharistique, les transformèrenten une
déclaration faite par le ministre officiant pour
publier que « Christ, notre agneau pascal, fut offert
pour nous une fois pour toutes quand il porta nos
péchés en son corps sur la croix ». Il est vrai que ce
premier Prayer Book recommandait au choeur de

chanter, pendant que se donnait la communion, les
mots : « O Agneau de Dieu... », exactement commf
ils sont dans le Missel; mais pour déterminerle sens
où le choeur devait entendre ces mots, il faut tenii
compte de la déclaration que nous venons de citer et
qui, dans l'intention des Reviseurs, avait justement
pour but d'éviter toute équivoque; car, comme le
remarquent Moyes et Gasquet dans l'écrit d'où nous
tirons ces citations, cette phrase : a Christ, notre
agneau pascal, qui fut offert pour tous quand il porta
nos péchés sur la croix », constituaient un mot
de passe que les Réformateurs échangeaient conti-
nuellement entre eux, pensant établir par là que,
depuis la mort du Christ, toute sorte de sacrifice et
de sacerdoce sacrificateur avail pris fin. Enfin, outre
les changements déjà énumérés, les Réviseurs
rayèrent encore la prière, propre au rite de Sarum,
qui se disait avant la communion: Ave in aeternum...
carnem quam ego hic in manibus teneo, et les prières
Ave in aeternum .sanctissima caro Christi... et Ave
in aeternum caelestis potus..., ainsi que la prière
Placeat iibi sancta Trinitas, quicontenait les mots :Praesla ut hoc sacrificium quod ego... obtuli... sit
mihi propitiabile.

Le deuxième Prayer Book d'Edouard VI
(1552), nouvelles mutilations.— Ce n'est pas
tout. Quand le premier Prayer Book fut mis en
usage et que tous eurent été requis de l'adopter,
deux faits notables se produisirent : Gardiner, le
chef du parti protestant le moins éloigne de la doc-
trine orthodoxe, s'empara de deux ou trois phrases
de la liturgie nouvelle sur lesquelles il croyaitpou-
voir s'appuyer pour lui trouver un sens catholique;
et d'autre part Cranmer, l'âme du mouvement ré-
formateur, avait pour lors dépassé sur la nature de
laSainte Communion,la doctrine de Luther, pour re-
joindre Calvin, apportant par là une grande cause
de joie au parti calviniste anglais. L'un des effets
de tout cela fut qu'en i552 on publia une deuxième-
édition du « Livre delà Prière commune », où, à la
suite de revisions nouvelles, on supprimait les dé-
tails qui rassuraient quelque peu Gardiner et ses
amis, pour donner satisfaction aux critiques soule-
vées contre le premier « Prayer Book » par Bucer,
l'hérétique de Strasbourg. Car Bucer, arrivé à Lon-
dres juste après l'apparition de ce livre, au prin-
temps de 154g, avait composé sur ce sujet, à la de-
mande de Holbeach évêque d'Ely, la Censura qu'on
peut trouver dans ses Scripta anglica. Les nouvelles
modifications furent au nombre de neuf. Dans la
première édition on n'avait fait qu'abolir tous les
termes qui parlaient de sacrifice ; mais l'enchaine-
nient même des diverses parties de la Messe sub-
sistait, et il exprimait tellement cette idée que,pour
parler comme Luther (voir supra,col. 11-74), " tout ce
« qui précédait cet abominable Canon lui était as-
«r servi ». Du point de vue protestant, c'était dans le
premier Prayer Book un sérieux défaut; mais dans
le second il fut amplement réparé, et selon les prin-
cipes propres aux Calvinistes : car tandis que les
Luthérienscherchaient à garder ce qui leur semblait
bon de l'ancien rite et en éliminaient seulement ce
qu'ils en jugeaient contestable, le parti réformé
s'efforçait, dans ses nouveaux rituels, d'effacer au-
tant que possible toute trace de cette Messe abhor-
rée. C'est à quoi on réussit pleinement dans le cas
présent : Le Canon expurgé lui-même, qui figurait
dans l'éditionprécédente, se vit cette fois couper en
deux, et le morceau le plus long, relégué au début
de l'office, y devint une Prière pour l'Eglise mili-
tante, tandis que l'autre, très raccourci, prenait
place à la fin comme Prière d'action de grâces. Le
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premierPrayer Book avait aussi conservé les mots
du Missel : Digneris benedicere et sanclificare haec
tua dona et creaturas panis el vini, ut sint nobis
corpus et sanguis dilectissimi Filii lui Jtsu Christ.
Ces paroles, Gardiner les avait invoquées en faveur
de la présence objective du Corps et du Sang du
Christ, et Cranmer les avait défendues en faisant
observer « qu'elles ne demandentpas que le pain et
« le vin deviennent absolument le Corps et le Sang
« du Christ, mais seulement qu'ils le deviennent
« pour nous en ce saint mystère ». Néanmoins le
second Prayer Book change cette prière en cette au-
tre plus simple : « Fais (nous) la grâce que, recevant
t ces tiennescréatures de pain et de vin, selon la
« sainte Institution de Jésus Christ ton Fils notre
t Sauveur, en commémorationde sa mort et passion,
« nous soyonsfaits participantsde son corps et de son
c sang très précieux.» De même, l'éditionprécédente
contenait, entre la Consécration et la Communion,
une prière de préparation pour les communiants
appelée « Prière d'Humble accès », que le Ministre
les engageait à réciter « humblement agenouillés
sur leurs genoux »; elle contenait, après le Ter
sanctus, les mots : « Benedictusqui venit... » ; pour
administrer la communion, on avait gardé la for-
mule : a Corpus Domini noslri... custodiat animam
« luam.., n; et, comme nous l'avons vu, si YAgnus
Dei n'était plus récitépar l'Officiant, il étaitdumoins
encore chanté par le choeur. Et sur tout cela aussi
Gardiner s'était appuyé comme sur autant d'indices
en faveur de la Présence réelle et du Sacrifice eu-
charistique. Tout cela fut supprimé ou modifié dans
le deuxième Prayer Book. La « Prière d'Humble
accès i fut transportée avant la Consécration; et
auxanciennes formules de communion,on substitua
celle-ci : « Prends et mange ceci en commémoration
« que Jésus-Christest mort pour loi, et te repais de
« Lui en ton coeur par foi avec action de grâces. »

« Bois ceci en commémoration que le sang de Christ
« a été répandu pour toi, et rends grâces. » — Plus
lard, il est vrai, quand Elisabeth monta sur le trône
et que ce deuxième Prayer Book fut remis en usage,
on espéra gagner les Catholiques en rétablissant la
vieille formule, qu'on eut soin du reste de faire sui-
vre de la nouvelle pour bien montrer en quel sens
ses paroles devaient être entendues. Mais jusqu'à
la fin du règne d'Edouard VI, au temps où se pour-
suivait le travail de réforme, on n'employa que la
formule protestante, avec le sens hérétique, qu'elle
impliquait.

Si l'on lient compte de tous ces faits, il devient
impossible de reconnaître aux Prayer Books d'E-
douard VI un autre but, un autre esprit que ceux
qu'avait marqués Luther dans sa Formula de missa
Witlembergensi: le service de communion contenu
dans ces livres de la prière officielle anglicane, non
seulement ne cherche pas à exprimer la vraie no-
lion de Sacrifice eucharistique, mais vise même
précisément à répudier celle doctrine comme blas-
phématoire.

Introduction de l'Ordinal d'Edouard VI
(1SSO). — Mais ce qui nous intéresse le plus direc-
tement, c'est l'Ordinal d'Edouard VI; et si nous
avons dû nous étendre si longuementsur les carac-
tères du Service de Communion, c'est à cause de
l'intime relation qui existe entre le sacrifice et la
formede ministèredévolueau sacrificateur. Passons
donc à cet Ordinal, qui fut composé de la même
manière mystérieuse et arbitraire que les autres
livres liturgiques. En janvier i55o, le Parlement
vota un Acte approuvant d'avance un ordinal nou-
veau, qui devait être rédigé « par six prélats el six

« autres hommes du Royaume, instruitsdans la loi
« de Dieu », dont les noms sont inconnus. Le livre
était imprimé et prêt à servirau début du printemps
dei55o. Pendant quelque temps, il resta à l'état de
fascicule séparé, distinct du Prayer Book; mais dès
lors on en faisait usage pour les ordinations quand
elles avaient lieu. Eni552,quandledeuxième Prayer
Book vit le jour, le nouvel Ordinal y fut inséré
comme une de sesparties, avecuneou deuxmodifica-
tionsde texte sans importance décisive, quoiqu'elles
accusent encore un progrès dans le sens du Protes-
tantisme. Mais avant de chercher à délerminer la
nature du nouvel Ordinal, demandons-nous à quel
besoin il prétendait répondre.

Les Eglises nationales ont-elles le pouvoir do
régler leurs rites sacramentels? Innocent I".
Morin. — Si vraiment,comme le suggèrenten géné-
ral les auteurs anglicans modernes, les Reviseurs
d'Edouard VI ne voulaient pas répudier la vieille
doctrine catholique sur le sacerdoce en lui-même,
mais prétendaient seulement supprimer certaines
additions de date postérieure, impliquan' un sup-
posé doctrinal erroné, ils devaient, semble-t-il, se
borner à éliminer quelques textes surajoutés à
l'Ordinal primitif, mais sans écarter en bloc un do-
cument d'une pareille antiquité, un document tenu
en vénération par toute l'Eglise d'Occident, et em-
ployé par elle depuis mille ans au moins, pour ia
création et la conservation de son ministère. Que
l'on considère en effet le danger où cette attitude
devait jeter quiconque croyait réellementà la néces-
sité de la successionapostolique dans la hiérarchie.
On dit quelquefois que les rites de l'Ordination,
comme ceux de la Messe, étaient au Moyen Age très
différents les uns des autres; qu'on reconnaissait
alors universellement à chaque église locale, ou du
moins à chaque église nationale, le droit de régler
à son gré son rite d'ordination.Il n'y a pourtant
pas la moindre trace d'une pareille croyance dans
les monuments du Moyen Age ou des âges précé-
dents; et il n'y a guère de vraisemblance qu'elle ait
jamais été admise. Si l'on compare entre eux le
rite usité en Occident et les divers rites établis en
Orient dès les tout premierssiècles du christianisme,
on remarque bien que ces derniers diffèrent les uns
d'avec les autres aussi bien que du rite occidental
dans les termes employés; mais touscesrites restent
conçusd'aprèsune seule et mêmeidée : l'ordination se
fait par une prière solennelle, qui détermine claire-
ment l'office auquel les candidats doivent être pro-
mus par Dieu et sollicite pour eux les grâces néces-
saires. Quant aux variétés locales qui se rencontrent
dans les divers pays ou dans les diverses provinces
d'Occident, — tels les rites de Sarum et d'York en
Angleterreou les rites gallicans en France, — ce ne
sont, comme le nom l'indique, que des variétés : tou-
tes sont conformes dans l'ensemble au rite romain,
spécialement dans cette préface solennelle, et endif-
fèrent tout au plus par l'addition ou le changement
de quelques phrases ou cérémonies sans impor-
tance. Inutile donc, dans une recherche comme la
nôtre, de nous occuperde ces particularités régio-
nales.

Ainsi il suffira de consulter le rite romain lui-
même, pour se rendre compte de tous les points sur
lesquels ce nouveau rite d'Edouard VI, qui de nos
jours encore forme toute la substancedu culte angli-
can, a rompu avec les anciennes formes liturgiques
de l'Eglise universelle. Et que l'on compare la témé-
rité de ces réformateurs anglais, faisant ainsi table
rase de cet antique rite occidental, au traditiona-
lisme circonspect qui a toujours caractérisé l'Eglise
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catholique -dans le maintien de ses usages liturgi-
ques et sacramentaires... Ce trauditionnalisme des
autorités catholiques, voici comment il s'exprime
dans la lettre qu'en 4i6 saint INNOCBNTI" écrivait à
Decentius d'Eugubium.

Si les prêtres du Seigneur voulaient garder dans leur
intégrité les ordonnances(instituta) ecclésiastiques, telles
qu'elles ontété transmises par les bienheureuxApôtres,
il n'y aurait nulle diversité dans les ordres et les consé-
crations mêmes. Mais parce que, au lieu de s'en tenir à
ce qui nous a été transmis, chacun veut prendre pour
règle son goût personnel, on voit dans les divers lieux ou
dans les diverses églises des usages ou des rites divers ;
et le peuple s'en scandalise, car, ne sachant pas que les
traditions anciennes ont éléconompues parla présomp-
tion des hommes, il se dit, ou bien que les églises ne
sont point d'accord entre elles, ou bien que les Apôtres
et les hommes apostoliques ont établi des institutions
contraires les unes aux autres. En effet, qui donc ignore
ou méconnaît que les traditions données à l'Eglise
romaine par le prince des Apôtres Pierre et gardées jus-
qu'à ce jour doivent être observées par tous, sans rien
y surajouter, sans rien y introduire qui ne s'appuie
point sur l'autorité, ou qui se recommandé d'un autre
exemple? D'autant plus que très manifestement nul n'a
fondé d'églises, dans tonte l'Italie, en Gaule,en Espagne,
en Afrique, en Sicile et dans les fias situées entre, ces
pays, hormis ceux qui ont été établis prêtres par le véné-
rable apôtre Pierre ou ses successeurs. Que. ces gens
cherchent plutôt dans les documents s'ils y trouvent ou.lisent que ces provinces aient été évangélisées par un
autre Apôtre. Que s'ils ne l'y lisent pas, ne l'y trouvent
nulle part, il faut qu'ils se conformentà ce qu'observe
cette Eglise romaine dont ils ont indubitablement tiré
leur origine, de crainte qu'en s'attachant à des assertions
étrangères, ilsneparaissentdehiisserlaEQur.eemême de
leurs institutions. (Migne, P. L., XX, 551-552)

Voilà, posé par un pape écrivant au début du
cinquième siècle ce principeque nul changement ne
doit se faire sans la sanction de l'autorité, dans les
usages que, dès leurs premiers commencements,
toutes les Eglises d'Occident ont reçus de Rome.
Innocent Ier ne parle pas spécialement du change-
ment des rites d'ordination, — encore queces mots :
« dans les ordres et les consécrations u paraissent
bien les inclure ; — mais il spécifie plusieurs détails
de beaucoup moindreimportance,lelsque le moment
exact où la paix doit se donnerala Messe, la ques-
tion de savoir si, en l'absence de l'évêque, l'Extrême-
Onction doit être administrée par un prêtre, etc..
Nous pouvons donc juger parses paroles de ce qu'on
aurait pensé au début du cinquième siècle d'une
église locale,qui aurait prétendu abandonner pure-
mentet simplement les formes d'ordre de l'Eglise
d'Occident, pour leur substituer, comme nous ver-
rons que cela s'est fait, l'élucubrationtoute fraîche
de quelques personnages inconnus et dénués de
toute autorité ecclésiastique.

Mais sur ce point on peut pousser plus avant. On
sait que l'ordinal occidental s'estaccrudanslccours
des âges de plusieurscérémonies additionnellesfort
imposantes. C'est ainsi qu'à une époque trèsreculée
s'introduisitla coutume de tenir le livre des Evan-
giles sur les épaules de celui qui devait être élevé à
l'épiscopat; plus tard vint la cc^tume d'oindre la
tête de ceux qu'on consacraitévêques, et les mains
de ceux qu'on ordonnait prêtres; plus tard encore,
celle de remettre aux nouveaux diacres le livre des
Evangiles, aux nouveaux prêtres le calice plein de
vin et la patène avec l'hostie, aux nouveaux évê-
ques l'anneau et la crosse, et d'imposer à tous les
vêtements de leurs ordres respectifs. Comme on
pouvait s'y attendre,, les théologiens,ont discuté et
bâti des théories pour savoir si quelques-unes des
paroles ou des cérémoniesainsi ajoutées avaient pu

devenir essentielles et lesquelles. Mais cesquestions
théoriques n'ont jamais causé aucune incertitude
pratique sur la validité des ordinations accomplies,
en raisonde la règle pleine de sagesse qu'a toujours
suivie l'Eglise catholique, et que Morin expose en
ces termes :

Nous croyons nécessaire pour le lecteur de savoir que
ile Pontifical romain, moderne contient tout ce qui se[trouvait dans les Pontificaux antérieurs, mais que les
[Pontificaux antérieurs ne contiennent pas tout ce qui setrouve dans le Pontifical romain moderne. Car divers
motifs de piété et de religion ont fait introduire dans les
Pontificaux récents certainesadditionsqui manquentdans
toutes les éditions anciennes, et plus les Pontificaux sont
de date tardive, plus aussi ces insertions se multiplient...
{Mais, fait admirableet impressionnant, dans tous ces li-
vres, qu'ils soient anciens, plus modernes ou contempo-
rains, il n'y a jamais qu'une seule forme d'ordination,
tant pour les paroles que pour les cérémonies, et les li-
ivres postérieurs n'omettent rien de ce qui se rencontrait
dans les; précédents. Ainsi la moderne forme d'ordination
ne diffère ni par les mots ni par les rites de celle usitée
ipar les anciens Pères. (MOEIN, De Sacris Ordinationibus,
P. III, p. 10)

Type communà tontes les formesd'ordination.
:— Ce serait nous égarer que d'esquisser ici l'his-
toire de l'évolution des rites sacramentairesdans
l'Eglise; mais pour qu'on puisse juger de la forme
langlîcane, qu'on nous permette de .citer comme
[terme de comparaison la forme de l'ordination sa-
cerdotale telle qu'elle a existé dans l'Ordinal catho-
lique depuis le xvie siècle tout au moins, et telle
qu'elle se trouve, conçue en termes identiques, dans
les sacramentaires Gélasien, Léonin et Grégorien.

Tnvital'oire: Oremus
1, dilectissimi, Deum Patrem Omni-

potentem ut super hos famulos suos quos ad presbyterii
muilus elegit eaelestiadoua mulliplieet,quibus quod ejus
diguatione suscipiunt ejus exsequantur auxilio.

Litanies.
\ Prières. Exaudi nos, Deui salutaris noster, et super
[lios famulos tuo« benediclionem Sancli Spiritus et, gra-tiae sacerdotalîs effunde virtutem, ut quos tuae pietatis
aspectibus offerimus conseeraadosperpétua, muneris tu
largitate prasequaris.

Préface. Vere digmim... Deus Iionorum omnium et
omnium dignitatum quae tibi militant distributor, perjquemi proficiunt universa, per queni cuncta firmantur,

jamplificatis semper in melius naturae rationahilis incr*-
imtnti's. per ordinem congrua ratione di&positum. Onde
sacerdotales gradus et officia levitarum sacramentismys-ticis instituta creverunt; ut cum pontifices summos re-vendis populis praefëcisses, ad eorum societatiset operis-
ladjumentum sequentis ovdinisviro* et secondae dignita-
tïs eligeres. Sic in eremo per septuaginta virorumpru-
[dentumi mentes Moysi spiritum propagasti;: quibus ille
adjutoribus usus in. populo innumerabiles multitadines
facile gubernarit. Sic in Eleazaro et Ithamar. fîliis Aaron
;paternae plenitudinis abuudantiani transfudisti, ut ad
salutares hostias et frequeutioris ofScii sacramenta suf-
ificeret mèritum sacerdolum.

Hac providentia,Domine, Apostolis Filii tui doctores
fidei comités addidisti, quibus ilii orbem totum secundis
ipraedicatoribus impleverunt. Quapropterinfirmitatiquo-
ique nostrae, Domine, qnaasumus, haec adjumenta lar-
gire, qui quanto magis fragibbres sumus,,taiito bis pln-
ribus indigemus. Da, quaesumus, Pater, in hos famulos
tuos praesbylerii dignitatetn ; innovain visceribus eorumspiritum sanctitatis ; acceptum a te Deus secundi meriti
inunus obtineant, censuramque morum exemplo suae-

I conversationis insinuent. Sint probi cooperatores ordi-
nie" nostriï eluceat in ei> totius forma juslitiae, u-t bonam
rationem dispensaiionii sibi creditae reddituri,aeternae
beatitudinis praemia

.
eonsequantur.

Comme nousl'avons noté, ce qui est essentiel dans
cette préface, c'est la désignation du degré ou de
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l'office auquel le candidat doit être élevé, ainsi quela requête officielle faite à Dieu de l'y promouvoir.
Les mêmes sacramentairesanciens renferment des
formes similaires pour la collationde l'épiseopat et
du diaconat : les degrés en question s'y trouvent
clairement désignés, puis on ajoute une prière de-
mandant à Dieu de les conférer.

Tournons-nous vers l'Orient. L'Euchologium de
GOARnous fournit les rites d'ordination de l'Eglise
grecque orthodoxe; les Rilus Orientales de DENZIN-
GER nous donnentles formesMaronites,Nestoriennes,
Arméniennes et Coptes. (Ces dernières se trouvent
aussi dans l'Appendice xxxm, des Anglican Ordi-
nations du chanoine ESTCOURT.)NOUSavons là toutes
les formes donton puisse prouver que l'Eglise catho-
lique les ait jamais sanctionnées, soit en les em-
ployant elle-même, soit en acceptant les ordres con-
férés par leur moyen. Or ces formes, toutes diverses
entre elles quant au détail des expressions,gardent
toutes la même caractéristique essentielle : tontes
désignent clairement le degré ou la fonction et de-
mandent que le candidaty soit élevé, avec les grâces
nécessaires pours'acquitter fidèlement de sa charge
nouvelle.

II existe bien encore une ou deux autres formes
aberrantes : ce sontcelles qu'on trouve dans les Con-
stitutions apostoliques, dans les Canons dits de
saint Hippolyte et dans ce qu'on appelle le livre de
prière de Sérapion (Voir l'article du Dr Georges
Wobbermindans la collection Texte und Untersu-
ckungen de Leipzig, 189g, ou le tome II des Consti-
tutiones Apostolicae, éd. Funk,Paderborn, igo5). Là
encore la forme des trois ordres est d'un type analo-
gue, sauf que, dans le dernier de ces documents, la
formule pour le presbytératne détermine pas clai-
rement ce degré; mais la faute en est peut-être à
une omission ou à une corruption du texte, acci-
dents qui menacent toujours les restes littéraires de
ce genre. Le chanoine Estcourt, dans l'ouvrage cité,
donne aussi un extrait de certaines formes Ethio-
piennes pour les troisordres, telles que les a copiées
Mgr Bel dans « certainslivresAbyssins » (Voir aussi
le Month, juin igi4). Mais il ne semble pas que nous
ayons là le texte complet, et en tout eas, rien ne
prouve que le Saint-Siège ait jamais garanti de son
autorité la validité des rites schismatiques perdus
dans ces régions reculées.

La formed'ordinationde Bucer sertde modèle
fc l'Ordinalanglican. — Telle fut la témérité avec
laquelle on rejeta en bloc les formes d'ordination
traditionnelles : il nous reste à voir ce que les
Réformateurs anglicans imaginèrent pour les rem-
placer.

Ce qui frappe d'abord quand on examine le Prayer
Book d'EdouardVI, c'est qu'il ne retient à peu près
rien des cérémonies anciennes. Si ensuite on veut
savoir dans quelle mesure le service nouveauconsti-
tue une composition originale, dans quelle mesure
il procède au contraire d'une source allemande —
comme on peut bien le soupçonneraprès ce qu'on a
vu du Service de Communion— on fera bien de
consulterun document intitulé : De ordinatione légi-
tima Minislrorum revocanda, qui se trouve dans les
Scripta anglica de ce réformateur Strasbourgeois
BOCRR, que Cranmer invitait à passer en Angleterre
pour y collaborer à son travail de réforme. Le titre
de cet écrit révèle assez clairement l'intention de
l'auteur : Bucerétait de ceux qui,, mécontents du rite
alors en usage pour la création des ministres du
culte, souhaitaient de lui en substituer un autre, de
forme plus pure et plus légitime. Nous allons voir
quel lien rattache son ouvrage au nouvel Ordinal

d'EdouardVI, qu'on était justement alors en train
de composer. Mais interrogeons d'abord sur ce sujet
MM. DENNY et LACET dans leur De Ilierarchia an-glicana, ouvrage publié en 1895, appuyé d'une pré-
face approbative du Dr. Jean Wordsworlh, évêque
de Salisbury, et composéen latin tout exprès pour
que les catholiques du Continent pussent y lire, au
moment même où la question se discutait dans uneCommission nommée par Léon XIII, les véritables
arguments pour la validité des Ordinations angli-
canes :

Régnante Edwardo VI pluiïrni advenerunt in Angliam
exules quibus in votis erat Ecclesiam Anglieanam in
eandâm reformationis viam reducere quam. ipsi in suis
patriis secutierant. Id praesertim flagitabant ut penitui
aboleretur sacerdotium, utque e ritu ordinationia omnia
detruderentur quae Sancli Spirilus collationem postula-
rent. Horum omnium ionge prftestantissimus fuit Marti-
nus Bucer, Argentoratensis. Lutheranus erat, spectato
moderamine, qui, viris tam curialibusquamecclesiaslicis
pergratus, in Academiam Canlabi-igiensemascitus pro-fessoreruditioni inagnopei-eprofuit, ecclesiae non niultum
nocuit. Is quidem librum composuit de ordinationelégi-
tima ministrorum revocanda qui propositumsuumin ipso
titulo prae se fei-t. Quippe non sacrum Ecclesiae minis-
terium, non sacerdotium, non verum episcopatum reti-
neri, sed ordinationes quasdam Apostolicas, quus jam
pridem desuetas fuisse somniabat, instaurait voluit.
Très ministrorum oïdines permisit, non tamen veros necinter se vere distînctos. Unam duntaxat formulam. ordi-
nationis pro omnibus ordinibus eihibuit quae his verbis
enuntiatur : « Manui omnipotentis Dei Patris et Filii et
« Spiritus sit super vos, protegat. et gubernet vos, ut
« eatis et fructum afferatis, isque maneat in vitam aeter-
« nam. n Hanc vero formulam ita explicat ut omnesministri aequo jure pi-esbyteri, quamvis in très ordines
administrative dispositi, p«r eam ordinari intelligantur.
Inter primi ordinis presbytei-um. et secundi ea tantum
ratione ut, cuni ordinatur aliquii superintendens, id est
episcopus, omnia aliquanto pluribus et gravius gerantur
et perficiantur quam cum ordinatur presbyter secundi
ordinis vel tertii. Ita etiam fit nonnullumdiscrimen inter
ordînationem secundi et tertii ordinis.

Hune tandem librum omnibus versabant castigatores
ritus Ànglicani, qui multum auctoritatis Bucero tribue-
bant,nec tamen ejusconsiliishac in re obtempéraverunt...

Ce témoignage d'adversaires est intéressant à
enregistrer : donc l'intention de Bucer en inventant
ce rite était d'abolir le véritable sacerdoce, pour
restaureren sa place une forme, de ministère où il
s'imaginait follement reconnaîtrel'institutionprimi-
tivement établie par les Apôtres; Que les auteurs du
De Ilierarchia anglicana aient raison en ce point,
c'est d'ailleurs ce qui est elair pour quiconque étudie
l'écrit du réformateur Strasbourgeois- Mais est-il
également vrai que les réformateurs anglais de cette
époque aient repoussé délibérément les projets d'un
homme qu'ils tenaient en si haute réputation? est-il
vrai qu'en composant leur rituel ils aient pris soin
d'en exclure toutes les doctrines de Luther et des
autres hérétiques,afin de conserver et de perpétuer
par des ordinations valides l'authentique sacerdoce
de l'Eglise?En ce cas, ils choisirentun moyen bien
étrange pour réaliser un plan qui devait, de l'aveu
d'auteurs anglicans, leur apparaître diamétralement
opposé à celui de Bucer : de leurplein gré, sansrien
qui les y forçât, ils adoptèrent presque intégrale-
ment le rite même que Bucer avait proposé, avec
cette seule différence qu'ils substituèrent à sa for-
mule d'ordination unique trois formules distinctes.
La place nous manque pour donner ici le texte com-plet des deux rites; citons-en du moins quelques
extraits : leur parallélisme illustrera la parenté qui
les unit, et qui, notons-le, ne porte pas seulement
sur le détail de l'expression, mais aussi sur l'or-
donnance de tout l'ensemble. '
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Les deux liturgies commencent par un paragraphe
prescrivant une exhortationsur la nature du minis-
tère auquel sont appelés les ordinands. Suit un
autre paragraphe sur les Psaumes à réciter ou à
chanter, sur les Epitres et les Evangiles à lire : le
choix est identique dans les deux rituels. Puis vient
une allocution au peuple :

RITE DE BUCEK* RITE D'EDOUARDTl

Soient donc ceux-ci ceux
que nous nous proposons
avec l'aide de Dieu d'or-
donner au ministère de
l'Eglise (il mentionne la
nature du ministère et le
lieu où il devraètreexercé).
Car après leur examen ca-
nonique nous les trouvons,
autant qu'un tel objet peut
être reconnu par nous
autres hommes, légitime-
ment appelés et approuvés
pour cette fonction. Mais
*i quelqu'un de vous con-
naît, etc..

Bonnes gens soient ceux-
ci ceux que nous nous pro-
posons, s'il plaît à Dieu,
de recevoir aux saintes
fonctions de... Car après
dû examen, nous trouvons
non point le contraire,mais
bien qu'ils sont... Et néan-
moins s'il est quelqu'un de
vous qui connaisse, etc..

Puis, si le peuple n'allègue pas de crime ou d'em-
pêchement, l'Ordinant principal (selon Bucer),
l'Evêque (selon le rite anglican), s'adresse aux can-
didats en ces termes :

Vous avezentendu,frères,
dons votre examen canoni-
que et tout à l'heure dans
le sermon, et dans les le-
çons qui ' ont été, lues des
Apôtres et des Evangiles,
combien gronde est la di-
gnité, etc...

Vousavezentendu,frères,
tant dans votre examen
privé quedans l'exhortation
qui vous a été faite tout à
l'heure, et dans les saintes
leçons tirées de l'Evangile
et des écrits des Apôtre»,
de quelle dignité, etc..

Dans toute la longue allocution dont nous venons
de citer les premiers mots, le rite anglican
d'Edouard VI suit, avee cette même fidélité, le rite
de Bucer. Tous deux la terminent en introduisant
un questionnaire sur les croyances du candidat, —
questionnairede neufdemandes dans le rite anglican,
de dix dans celui de Bucer, mais où par ailleurs
questions et réponses sont presque identiques dans
leur sujet et dans leur forme. Vient ensuite une tra-
duction de la collecte : Actiones noslras, après
laquelle les deux liturgies réservent un temps con-
venable à la prière privée pour les ordinands. Puis
commence une supplication, évidemment inspirée
par l'oraison du Pontificalcatholique: Deus honorum
omnium, bien que dans ces rituels protestants elle
ne s'associe plus à l'imposition des mains :

Dieu tout-puissant, Père
de Notre-Seigneur Jésus-
Christ,nous rendons grâces
à Ta divine Majesté et à
Ton immenseamouretbien-
veillance envers nous, pai-
es même Tien Fils Notre
Seigneur et Rédempteur...
Et Tu as voulu qu'après
qu'il eut aclievé notre Ré-
demption par sa mort et
qu'il se fut assis... Il nous
donnât à nous, hommes
misérables et perdus, et
nous envoyât comme Tu
L'us envoyé, des Apôtres,
etc...

Dieu tout-puissant et cé-
leste Père, qui par Ton in-
fini amour et bonté envers
nous, nous as donné. Ton
Fils unique et très chère-
ment aimé Jésus-Christ
pourêtrenotreRédempteur
et l'auteur de la vie éter-
nelle; lequel, après qu'il
eut achevé notre Rédemp-
tion per sa mort et qn'Il
fut monté au Ciel, envoya
à travers le monde ses
Apôtres, ses Prophètes,etc.

1. Anplica Scnpta, pp. 255-259; voir aussi le Tablet,
janvier 1896, qui cite le texte complet de Bucer.

C'est pourquoi, pour ces
si grands et si ineffables
bienfaits de Ton éternelle
bonté, comme aussi parce
que Tu as daigné appeler
ces Tiens serviteurs ici
présents au ministère du
salut de l'homme, et nous
les présenter pour être or-
donnés à ce même minis-
tère, etc...

Pour c-és si grands bien-
faits, pour Ton éternelle
bonté, et parce que Tu as
condescendu à appeler ces
Tiens serviteurs ici pré-
sents au mêmeofBce et mi-
nistère du salut de l'huma-
nité, etc.,.

Puis c'est la formule que P « Ordinant principal »
et les « presbytres » (selon Bucer), l'« Evêque x et
les « prêtres » présents (selon le rite anglican pour
l'ordination presbytérale), doivent réciter en impo-
sant les mains aux candidatsagenouillés :

TEXTE DE BUCER :

La main du Dieu lont-puissanl. Père, Fils et Saint-
Esprit soit sur TOUS, vous protège et gouverne, pour que
vous portiez beaucoup de fruit par votre ministère et
qu'il demeure à jamais. Amen.

TEXTE D'EDOUARD VI ^et texte anglican actuel):
Pour le Diaconat :
Reçois autorité pour exécuter l'office de diacre dans

l'Eglise de Dieu à toi confiée : au nom du Père et du-rili
et du Saint-Esprit.

Reçois autorité pour lire l'Evangile dans l'Eglise de
Dieu, el pour le prêcher si tu y es autorisé par l'évêque
lui-même.

Pour la Prêtrise :

Reçois le Saint-Esprit. Ceux dont tu pardonnes les
péchés, leurs péchés sont pardonnes, et ceux dont tu
retiens les péchés, leurs péchés sont retenus. Et sois
un fidèle dispensateur de la parole de Dieu et de ses
saints sacrements,au nom du Père, etc..

Reçois autorité pour prêcher la parole de Dieu et pour
administrer les saints sacrements dans la paroisse où tu
seras pour ce établi.

Pour l'Episcopat :
Reçois le Saint-Esprit et te souviens d'exciter la grâce

de Dieu qui est en toi par l'imposition des mains ; car
Dieu ne nous a pas donné l'esprit de crainte, mais celui
de puissance, d'amour et de sobriété. Applique-loi à la
lecture, à l'exhortation et à la doctrine. Pense à ces choses
contenues dans ce livre, sois diligent en elles pour que
l'accroissement qui Tiendra par elles soit manifeste à
tous les hommes; prends garde à toi-même et à ton
enseignement, et sois diligentà ce faire, car en ce faisant
tu le sauveras, toi-même en même temps que ceux qui
t'écoutent. Sois pour le troupeau du Christ un pasteur,
non un loup; nourris-les, ne les dévore pas. Soutiens les
débiles, guéris les malades, répare ceux qui sont brisés,
ramène ceux qui sont bannis, cherche ceux qui sont per-
dus. Soyez miséricordieux sans faiblesse; administrezîa
discipline sans oublier ia miséricorde; afin que, quand
viendra le suprêmePesteur, vous receviezl'immarcessible
couronne de gloire par Jésus-Christ Noire-Seigneur.
Amen.

Ces quelques extraits aident peut-être à saisir le
rapport qui unit les deux rites d'ordination. Si l'on
désire pousser plus loin cette étude, on n'aura qu'à
ouvrir n'importe quelle édition du Livre de la prière
communeà partir de celle de i552, et à en comparer
le cérémonial avec celui proposé par le réformateur
de Strasbourg dans son De ordinatione légitima
Ministrorum revocanda. On verra du premier coup
comme les deux textes se répondent en toutes leurs
parties : à part la substitution de la triple formule à
la formule, unique, la liturgie anglicane ne se diffé-
rencie de l'autre que par quelques perfectionnements
verbaux, d'ordrepurement littéraire, et par quelques
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abréviations dues, semble-t-il, à des motifs du
même genre. Mais alors, où découvrir entre ces deux
rites une divergence dogmatique?

Il estvrai que l'Ordinal anglicanest précédé d'une
courtepréface, qui renferme ladéclarationsuivante :

Depuis le temps des Apôtres il y a eu dans l'Eglise du
Christ ces trois ordres de ministres, les évêques, les
prêtres et les diacres, et nul ne devait présumer d'exercer
ies fonctions d'aucun d'eux, si ce n'est, qu'il eût d'abord
été appelé, éprouvé, examiné et reconnu doué des quali-
tés requises, et que l'autorité légitime l'eût approuvépour
cet office par prière publique jointe à l'imposition des
mains... Et c'est pourquoi, afin que ces ordres soient per-
pétués et respectueusement employés et estimés dans
l'Eglise d'Angleterre, nul homme ue sera compté ou con-
sidéré légitime évêque, prêtre ou diacre de l'Eglise
d'Angleterre, ni ne sera souffert exercer lesdites fonctions
si ce n'est qu'il ait été éprouvé, examiné et accepté pour
cela d'après la formule qui suit ci-dessous.

Mais rien dans ces lignes ne montre que l'auteur
veuille faire plus que d'affirmer l'existence, au temps
des Apôtres, d'un ministère à trois degrés ; rien n'y
implique qu'il attribueà ce triple ministère le pou-
voir de conférer des sacrements vraiment efficaceset
d'offrir un véritable sacrifice eucharistique. Et il
serait étrange qu'il en fût autrement : car l'auteur de
cette préface, on le sait par ailleurs, n'est autre que
Cranmer lui-même, — Cranmer dont l'horreurpour
l'idée catholique de la Messe est bien connue et
s'atteste en des pages comme celles que nous avons
citées de lui.

D'autre part, si Bucer ne donne pour l'ordination
de tous les ministres qu'une formule unique, ce n'est
pas qu'il désapprouve la notion d'un triple ministère,
pourvu que celui-ci ne prétende pas à un pouvoir
mystique sur des sacrements efficaces ex opère ope-
rato : tout au contraire, il envisage lui-même l'em-
ploi à faire de sa formule pour la collation de trois
différents offices. Car dans le document même qui
nous occupe, après avoir proposé sa formule, il la
fait suivre de celte direction :

Puisqu'il y a trois ordres de presbytres et ministresde
l'Eglise, l'ordre des évêques, celui des prêtres — que les
anciens appelaient cardinaux et qui ont la principale
administrationde l'Eglise dans les lieux où il n'y a pas
d'évêques, —et enfin les presbytres qui assistent les sus-
dits et qui parmi nous sont appelés diacres ou assistants,
le service d'ordination doit être rendu correspondant a
ces trois degrés ; de sorte que, quand un surintendant ou
évêque sera ordonné, tout sera fait avec un plus grand
et imposant appareil que quand sera ordoi.né un pres-
bytre du second ou du troisièmeordre. Semblablement il
faudrait faire quelque différence entre l'ordination d'un
presbytre du second ordre et celle d'un du troisième.

Après cela, nous avons sans doute le droit de récu-
ser la théoried'après laquelle la substitution de trois
formules à la formule unique de Bucer révélerait
chez les auteurs de l'Ordinal d'Edouard VI l'inten-
tion de conserver à leur Eglise un pouvoirmystique,
saerificatoire et sacramentaire, au sens catholique
des mots.

Nous n'avons fait jusqu'ici que comparer la for-
mule d'Edouard VI à celle de Bucer. Mais on nous
permettrade signaler dès maintenant un détail com-
plémentaire sur lequel nous aurons à revenir plus
loin : c'est que la forme anglicanepour l'épiscopat,
et même celle pour la prêtrise, sont déficientes : il
leur manque l'indicationde l'ordre qui se confère.La
premièredit : « Reçois le Saint-Esprit », mais sans
déterminer à quelle fin, •— omission qui a fait dire
au Dc Liugard que ces parolesne seraient pas moins
appropriées pour l'établissemei.t d'un sacristain de
village que pour la consécrationd'un évêque. Et la

Tome III.

forme de la prêtrise elle-même est loin de désigner
avec précision l'ordre administré; elle dit bien :
« Ceux dont vous pardonnezles péchés, leurspéchés
sontpardonnes,etc.. » Mais la puissance de pardon-
ner les péchés, bien qu'adjointe au sacerdoce, n'est
pas le constitutif essentiel du sacerdoce; et d'ailleurs
nous avons des preuves pour établir qu'en ce temps-
là et aux yeux des réformateurs, cette puissance de
pardonner les péchés « n'était rien d'autre que celle
de « réconcilier l'homme à Dieu ». Car MASON, un
des anciens auteurs les plus dûment approuvés par
son Eglise sur la question des ordres anglicans, nous
affirme que « l'Ecriture enseigne que Dieu se réeon-
« cilié l'homme en ne lui imputant pas ses péchés »,
et que a à nous est donné le ministère de la récon-
« ciliation, que saint Paul appelle le ministère de la
« parole, auquel sans nul doute est adjoint le minis-
« tère des sacrements » (De Ministerio anglicane,
lib. V, c. i4). Il faut seulement avertir ici nos lec-
teurs de ne pas juger la forme d'ordinationanglicane
d'après le texte des éditions modernes du Prayer
Book; car, tout en reproduisant fidèlement le texte
du xvi" siècle cité ci-dessus, ces éditions y ajoutent
-- et pour l'épiscopat et pour la prêtrise — une
détermination complémentaire; elles portent :
« Recevez le Saint-Esprit pour l'office et l'oeuvre
d'évêque — ou de prêtre — dans l'Eglise de
Dieu, » C'est là un progrès assurément. Mais nous
n'avons pas à rechercher s'il a suffi ou non à rendre
le rite valide, car ces additions datent de 1662; c'est-
à-dire qu'elles sontpostérieures d'un siècle à la con-
sécration des évêquesd'Elisabeth; ells n'ont donc pu
en toute hypothèse valider les ordres précédemment
transmis par ces prélats.

Evêques consacrés ïous Edouard VI d'après
l'Ordinal nouveau.— C'est d'après cet Ordinal, ré-
digé dans les conditionsque nous avons dites,que fut
ordonné ou consacré tout le clergé anglican durant
tout le reste du règne d'Edouard VI, c'est-à-dire
depuis i55o, année où cet Ordinal entra en usage,
jusqu'à l'avènement de la Reine Marie, le 6 juillet
i553. Ceux qui reçurent alors la consécration épi-
scopale furent au nombre de six ; c'étaient : Jean
Poynet, consacré évêquedeRochesterle 29 juin i55o,
Jean Hooper, évêque de Gloucester, le 8 mars 1551 ;
Miles Coverdale et Jean Scory, évêques l'un d'Exeter
et l'autre de Rochester, le 3o août I55I ; Jean Taylor,
évêque de Lincoln, le 26 juin i55a; et Jean Harley,
évêque de Hereford, le 26 mai 1553. Un certain nom-
bre de diaereset de prêtres furent aussi ordonnésà
cette époque, mais le chiffre exact n'en peut être
établi el leurs noms n'ont pas d'intérêt pour le
présent travail. (Ordines anglicani,p. 35 el App. vi)

Marie Tudor (1S53-1S58). Réconciliation
avec Rome. — Dès qu'Edouard VI fut mort et que
l'échec desparlisans de Jeanne Grey eut laisséMarie
en paisible possession de son trône, on abandonna
complètement l'usage de l'Ordinal anglican et on
entra en négociations pour réconcilier avec Rome
tout le royaume,peuple et clergé. Quatre des évê-
ques nommés sous Edouard par le pouvoir civil,
Poynet, Barlow, Coverdale et Scory — ce dernier
après quelques tergiversations — s'enfuirent d'An-
gleterre; quelques prêtres intrus particulièrement
compromis en firent autant. Cranmer, Latimer,
Ridley, Ferrar et Hooper — consacrés les trois pre-
miers selon le rite romain, les deux derniers selon
le rite anglican — furent arrêtés, et ne donnant pas
signe de repentir, ils furent jugés par une commis-
sion papale, déposés, dégradés, incarcérés et finale-
ment livrés au bras séculier pour subir leur châti-
ment. Jean Bird, évêque de facto de Chester, et

38
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Paul Bush, évêque de facto de Bristol, consacrés
tous deux selon l'ancien Pontifical sous le règne
d'Henri VIII, perdirent les sièges qu'ils avaient usur-
pés : le premier fut déposé « propter conjugium », lé
second sut démissionner à temps. Deux autres
prélats Sacrés à l'anglicane, Taylor et Harley, furent
jugés ,et déposés, Taylor « propter nullitatem cunse-
cralionis » el Harley « propter conjugium et kaeresim
et ut supra» (c'est-à-direpropternullitatemconsecra-
iionis). D'autres, comme Nicolas Heath, Cuthbert
Tunstall, Thomas Thirlby, Georges Day, Antoine
Kitchen, tous consacrés selon le Pontifical,donnèrent
des marques de repentir, reçurent l'absolution de
leurs censures et furentsoit canoniquementrétablis,
soit nommés à d'autres sièges. Remarquons donc
qu'aucundesévêquesconstituéspar Pôle n'avait reçu
le caractère épiscopal d'après le rite d'Edouard VI.

Elisabeth (1558-1605). Rétablissement du
schisme. — La Reine Marie mourut le 17 novembre
i558, et le Cardinal Pôle deux jours après, ce qui
laissait vacant le siège primatial de Cantorbéry. Le
champ était ouvert aux transformations religieuses
qui devaient suivre. Elisabeth, la nouvelle reine,
n'attendit pas longtemps pour commencer à défaire
tout l'ouvrage si heureusement entrepris par sa
soeur et pour replonger tout son peuple dans le
bourbier du schisme.

Ce fut principalement au moyen de deux Actes
qu'Elisabeth imposa à ses sujets ce schisme qui
contredisait tous leurs voeux. Le premier fut l'Acte
de suprématie, qui abolissait en Angleterre toute
juridictionétrangère — c'est-à-dire toute juridiction
papale — et rétablissaitla suprématie delà Cou-
ronne en matière ecclésiastique, telle que l'avait
pour la première fois revendiquée Henri VIII en
ï53o. La seule différence était qu'Elisabeth, crai-
gnant le ridicule qu'il y aurait pour une femme à
porter le titre de « Chef de l'Eglise », y fit substi-
tuer celui de « Suprême Gouverneur »; mais la dis-
tinction était purement verbale, le pouvoir et les
droits attachésà cette nouvelleappellationrestaient
exactement les mêmes. Comme sous Henri VIII,
comme sous Edouard VI, on rédigea un serment
qui reconnaissait eetle suprématie royale, et on
commanda à tous de le prêter sous menace, de pei-
nes graves. L'autre Acte voté par le premier Par-
lement d'Elisabeth fut celui De la Prière Commune et
de l'Administration des Sacrements, lequel abo-
lissait et déclarait illégal l'usage des livres liturgi-
ques catholiques et ordonnait de les remplacerpar
le deuxième Prayer Book d'Edouard VI — celui où
les tendances protestantes s'accusaientle plus. On
y. avait seulement introduit un tout petit nombre
ds changementssans importance, dans le vain es-
poir de séduire ainsi plus facilement les partisans
du Catholicisme qui seraient par ailleurs peu pré-
parés au martyre. Au temps où cet Acte fut défini-
tivement adopté, il avait pris le nom d'Acte d'Uni-
formité, son objet étant d'imposer sous des peines
sévères l'uniformité dans les services de l'Eglise na-
tionale. L'histoire du temps atteste la dure pression
exercée par la Cour dans le vote de cet Acte (voir
Dom NorbertBIRTO. S. B., The Elizabethan Reli-
gious Seulement, chap. n) et tout spécialement
l'opposition décidée qu'y firent tout l'épiscopat et
une très grande partie du clergé — le clergé dans
son Assemblée de convocation, l'épiscopat dans son
Assemblée rife convocation et à la Chambre des
Lords. L'évêque Quadra,' ambassadeur du Roi d'Es-
pagne auprès d'Elisabethet observateurattentif des
idées et des coutumes anglaises, rapporta même à
aon maîtrequ'au dire des personnes instruites en

ces matières, les coutumes du Royaume interdisaient
à ces statuts d'avoir force de loi, parcequ'ils n'avaient
été appuyés par aucune portion du corps ecclésiasti-
que, ni en convocation ni à la chambre des Lords
(ibid., pp. 91,96). Mais l'Angleterrevivaitalors sous
un régime despotique, non point peut-être d'après
la lettre de sa constitution, mais en fait et vu l'im-
puissance où se trouvait le peuple de résister à
l'arbitrairede ses souverains,dèsqueceux-ciavaient
assez d'énergie pour recourir à la force. Aussitôt
l'Acte de Suprématie voté, on commença par de-
mander à tous les évêques de prêter le serment :
tous refusèrent, sauf Kitchen de Llandaff qui, grâce
à une réponse évasive, parvint à conserver son
siège pendant le peu d'années qui lui restaientà
vivre, mais qui ne consentit jamais à exercer son
ministère épiscopal, même sur l'injonction formelle
dé la Couronne. Quantité de prêtres refusèrent
égalementle sermentquand on le leur demanda; ils
perdirent leurs bénéfices et subirentdiverses vexa-
tions.

i,
.Installation d'une nouvelle lignée â'évêqueset

d'un nouveau clergé. — Le Gouvernement se
voyait donc dans la nécessité de créer une nouvelle
hiérarchiequi serait prête à servir ses desseins.
Un ancien chapelain delà mère de la Reine fut dé-
signé — bien contre son gré, semble-t-il — pour le
siège de Cantorbéry. Dociles au Congé d'élire royal,
le Doyen et le Chapitre de cette église le choisirent
pour archevêque le i«r août 155g. Jusque-là tout al-
lait bien ; mais une difficulté s'éleva aussitôt tou-
chant sa consécration: l'Acte de Parlementqui, en
rompant avec le Saint-Siège, avait institué les nou-
veaux règlements ecclésiastiques (25 Henri VIII
c.8), prescrivait que, pour la consécrationd'un évê-
que, le mandat royal fût adressé à un archevêque
et à deux évêques du Royaume, chargés le premier
d'officier el les deux autres de lui servir d'assis-
tants ; et s'il s'agissait de consacrer un archevêque
et que nul autre archevêque ne pût être requis, le
mandat devait être adressé à" quatre évêques du
Royaume, lesquels devraientconduire la cérémonie.
Mais dans le cas présent, tous les évêques du
Royaume refusant de prendre part à celte solennité
schismatique, le Gouvernement était bien en peine
de trouver des prélats dont la docilité voulût bien
le dispenser d'une infraction au statut légal. Car en-
dehors des évêquescatholiques qu'on était en train
de déposer, il n'existait pas 0 quatre évêques du
Pioyaume » — c'est-à-dire quatre évêques en pos-
session de sièges épiscopaux dans le Royaume.
Enfin de compte, on envoya le mandai à Kitchen,
Barlovv, Scory, Coverdale el Hodgkins, qui tous,
sauf le premier, semblaient disposés à obéir. Mais
Barlow, Scory et Coverdate, s'ils avaient précédem-
ment occupé les sièges de Bath el Wells, de Chi-
chester et d'Exeter, en avaient été privés sous le
règne de Marie. Et celte destitution était, en droit
civil, tout aussi valide que celle deBonner,de Tuns-
tall et des autres. Quant à Hodgkins, il n'avait ja-
mais été qu'évêque auxiliaire sans juridiction en
Angleterre.Que, de son point de vue légal, le Gou-
vernementait trouvé là une difficulté, c'est ce dont
témoigne une notedu Secrétaired Etat LordBurleigh,
écrite en marge d'unprojet de la cérémoniede consé-
cration conservé au State Paper Office, cf. col.-1210.

.Autre difficulté encore : il semble que le rite d'or-
dination du deuxième Prayer Book d'Edouard VT

.n'ayait pas encore été remis en usage par l'autorité
du

i
Parlement, comme l'aurait exigé l'Acte (â5

Henri VIII) que l'on invoquait. Consultés sur ce
double cas, les juristes de la Couronneconseillèrent
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à la Reine d'alléguer la plénitude de son royal
pouvoir et de dispenser de l'observation de ces rè-
gles. Cet avis fut approuvé par la Couronne et la
consécration finit par se faire. Elle eut lieu le i-j dé-
cembre i55g, dans la chapelle du palais archiépisco-
pal de Lambeth, à une heure singulière et où l'af-
fluence du public n'était guère à craindre : 5 heures
du matin. On a même élevé des doutes sur le fait
lui-même, et contesté qu'il ait jamais eu lieu. Le
mystère qui-1'entoura — car on n'appela sur lui
l'attention générale que bien desannées après — prê-
tait quelque fondement à ce soupçon.

Lies ordres de cette nouvelle lignée épiscopale
,
dérivent tous de l'archevêque Parker. — Ainsi
consacré selon le rite anglican par le ministère de
Barlow, de Scory, de Coverdale et de Hodgkins —
qui, nous dit le Registre, lui imposèrent tous les
mains et récitèrent ensemble les mots : « Reçois le
Saint-Esprit, etc. »,Parkerconsacra,quatrejours plus
tard, quatre nouveaux évêques à Bow Church de
Cheapside. Cette église, qui formait dans le diocèse
de Londres une enclave relevant de l'archevêque de
Cantorbéry, servait souvent pour les cérémonies où
devait s'exercer la juridiction archiépiscopale. Les
quatre nouveaux évêques, respectivementdestinés

! aux diocèses de Londres, d'Ely, de Bangor et de
Woreester, étaient Edmond Grindal, Richard Cox,
Roland Meyriek et Elwin Sandys. Le 21 janvier,
quatre autres évêques furent consacrés pour d'autres
sièges vacants, puis trois le 24 mars, un le i4 juillet,
un le 1er septembre, — tous par l'archevêqueParker.
C'est donc, sans aucune contestation, de lui et du
sacre accompli à Lambeth le 17 décembre i55g que
les prélats anglicans de la première génération tin-
rent les pouvoirs qu'ils devaienttransmettre à leurs
successeurs. Et par suite il est vrai de dire que toute
la série des pasteurs de l'Eglise d'Angleterre,depuis
le temps d'Elisabeth jusqu'à nos jours, garde ou ne
garde pas le caractère du sacerdoce chrétien, selon
que le rite posé par Barlow et ses collègues en ce
matin de décembre,dans la chapelle de Lambeth, a
été efficace ou non.

Voilà donc, en son essence, le problèmedes ordres
anglicans. L'Ordinal employé pour cette cérémonie
— c'était, ne l'oublionspas, l'Ordinal d'Edouard VI,
dont nous avons examiné la nature — fournissait-il
une forme d'ordination valide? et le consécrateurde
Parker était-il lui-même un évêque validement con-
sacré? Si à la première de ces deux questions on doit
répondre négativement,la seconde devientsuperflue,
puisque l'Ordinal d'Edouard VI a été depuis ce
temps le seul en usage dans l'Eglise d'Angleterre.Si
au contraire on concluait que ce rite, en lui-même,
est valide, il deviendrait absolument capital, pour
qui veut juger de la succession anglicane, de déter-
miner si Barlow, l'homme de qui dérive, par l'inter-
médiaire de Parker, toute la hiérarchienouvelle, était
vraiment évêque ou non.

Rejet formel et absolu de ces ordres par le
Saint-Siègesons Marie Tudor. — Après avoir ainsi
défini le problème, voyons d'abord quelle a été, à
l'égard de ces ordres anglicans, l'attitude des auto-
rités ecclésiastiques. Sur ce point, il n'y a place pour
aucun doute: dès le début, les chefs de l'Eglise catho-
lique regardèrent ces ordres comme invalideset nuls.
Pour le temps du règne de Marie,nous avons déjà eu
l'occasionde le noter en passant, à proposde la dépo-
sition de quelques évêques d'Edouard VI (voir plus
haut,col. 1186-7); mais il nous faut maintenant citer
les doenm«ntsauthentiquesqui fondirent'lapratique
universelle de réordonner sans condition tous les

ecclésiastiques anglicans convertis, que l'Eglise
catholique admettait au service de ses autels. Nous
n'aurons pour cela qu'à transcrire un long extrait de
la Vindicàtion, lettre adressée en 1898 aux arche-
vêques anglicans (Temple et Maclagan) par le car-
dinal VAUOHAN et les évoques catholiques d'Angle-
terre pour défendre la bulle Apostolicae curae contre
les conceptions erronées que s'en étaient formées
les prélats protestants et qui s'étaient révélées dans
leur critique intitulée : Responsio Archiepiscoporum
Angliae ad lileras apostolicas Leonis Papae XIII
de ordinalionibus Anglicanis.

Pour nous renseigner sur le mode de réconciliation
adopté sous la reine Marie, il existe une série d'actes
authentiques où, entre autres choses, se trouve claire-
ment exposée la conduite à tenir touchant les ordres an-
glicans; et c'est à ces documents que Léon XIII a fait
allusion. Cette série comprend : (l) la lettre de Jules III
(Du.du.ni dum charissima) au Cardinal Pôle, datée du
8 mars 1554, et qui cite les termes d'unelettre antérieure,
datée du 5 août Ï553, pour renouveler et élargir les pou-
voirs qu'elle concédait; (2) une collection de lettres d«
Pôle à. ses suffragants,où il leur délègue une partie des*
dits pouvoirs : un passage d'une de ces lettres adresséeà
l'évêque de Norwich figure dans la bulle Aposlolicat
curae; (3) la bulle de Paul IV [Praeciara chaiissimi), du
20 juin 1555, dans laquelle le Pape, répondant à une con-
sultation de Pôle, ratifie l'usage fait de leurs pouvoirs par
le cardinal et ses suffragants et prend leurs actes à son
propre compte; (4) le bref (Regimini universatis)du même
pontife, daté du 30 octobre 1555, et où il corrige un mal-
entendu né à propos d'une phrase de la bulle Praeciara
chaiissimi, précisément sur la question des ordres
d'Edouard VI. A ces quatre documents oh peuten ajoutes
un autre, bien qu'il ne soit pas mentionné dans la récente
bulle : il a été découvert dans les archives du Vatican (1«

texte en est donné dans l'ouvrage du P. Brandi, Rome el
Cantorbéry, p. 236) et renferme un sommaire des conces-
sions que Pôle désirait voir ratifiées dans la bulle Prae-
ciara charissimi; or il se trouve que ladite bulle y est
conforme de tous points...

Voici ce que nous rencontrons dans ces divers docu-
ments : (1) La lettre papale du 8 mars 1554, dans la cita-
tion qu'elle fait de la lettre précédente (du 5 août 1553),
partage en deux catégories les ministres qui, de fait,
accomplissaient alors en Angleterre les fonctions du
culte : « Ceux qui avaient été régulièrement et légi-
- limement [rite et légitime) promus ou ordonnés avant
n de tomber en cette sorte d'hérésie»et « ceuxqui n'avaient
« pas été promus». Les premiers pourraient exercer leurs
ordres, pourvu qu'ils fussent dûment relevés des censures
encourues ; les autres devaient recevoir tous les ordres, y
comprislaprêtrise, si on les en jugeait capableset dignes.
(2) La an de cette mêmelet.txednS mars, faisantmanifeste-

,
mentallusionà ceuxqui ont été qualifiés de « non promus »,
en parle commede sujets ayantbesoinde dispenses «quant
« aux ordres qu'ils n'ont jamais reçus ou qu'ils ont, mal
«t reçus (nunquamaut maie), ou quantau don de la consécra-
tion qu'ils ont reçu peu régulièrement (minus rite) ei
« sans l'observation de la forme accoutuméedans l'Eglise ».
(3) La lettre de Pôle à l'évêque de Norwich lui donne la
pouvoir de permettre l'exercice de leurs ordres, — après
absolution de leurs censures — « même aux sujets ordon-
« néspar des évêques hérétiques et schismatiques. malgré
a que leur ordination se soit faite peu régulièrement
G (minus rite), pourvu- que la forme et l'intention de
« l'Eglise aient été gardées » dans l'administration de ces
ordres. (4) La bulle Praeciara charissimi ne se bornepal
à confirmer et à approuver pleinement tou» les actes de
Pôle — ce qui inclut déjà la direction par lui donnée d«
considérer comme « n'ayant jamais été reçus » les ordres
conférés dans une autre forme ou intention que « la
« forme et l'intention de l'Eglise » ; le pape y ajoute pru-
demmentune nouvelle restriction afin d'exclure une autre
source possible d'invafidité que Pôle n'a pas directement
spécifiée dans ses recommandations à ses suffragants :
c'est que « si quelqu'un avait été promu par l'usage d'un
« rile valide en soi, mais par le ministère d'un évêque ou
« archevêque qui lui-même n'aurait pas été dûment et
« correctementordonné», son ordinationdevrait pareille-
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ment être tenne pour nulle, et le *ujet devrait être réor-
donné par son ordinaire. (5) Le bref du 30 octobre expli-
que que les termes « évêques non dûmentet correctement
« ordonnés » visent ceux et ceux-là seuls qui n'ont pas été
ordonnés et consacrés selon la forme de l'Eglise. ^6) Le
sommaire dont la bulleApostolicae curae ne fait pas men-
tion nous intéressepar le titre suivant : «'Dispenses{accor-
« dées par le Révéïendissime Légat et dont on demande
« la ratification)pour des personnes ecclésiastiques,soit
« séculières, soit membres des divers ordres religieux,,
« afin qu'elles puissent être promues tant aux ordres
« qu'aux bénéfices invalidement (nulliterj reçus pendant
« le schisme. »

Quand on rapproche les uns des autres tous ces passa-
ges, il devient tout à fait évident qu'il y avait à cette
époque .certains .ministres du culte faisant fonction d'évê-
ques, do .prêtres et de .diacres, qui pouvaient désirer se
réconcilier avec l'Eglise, mais dont les ordres étaient
tenus pour- invalides ; et la cause de cette invalidité,
c'était, à l'origine de ces ordres, la substitution d'une
certaine forme ou d'un certain rite à la « forme de
l'Eglise ». Or cette « forme de l'Eglise », dont il s'agit,
est manifestement la forme prescrite dans le-Pontifical,
telle qu'elle figurait dans l'un ou l'autre des textes quasi
identiques usités en Angleterre jusque vers ce temps.
La forme qu'on lui oppose ne peut donc être que celle
d'Edouard VI, qui avait, au su de tout le monde, supplanté
la forme traditionnellepropreà l'Eglise catholique. Telle
est la conclusion très sage que tire la bulle Apostolicae
curae, en remarquant que, si l'on supposait viséedans ces
documents une autre forme que celle d'Edouard VI, on
devrait supposer que les lettres du Pape et les autres
ne faisaient point allusion aux besoins réels de leurs
destinataires.

Les preuves données sur ce point suffisent ample-
ment à emporter la conviction; mais il y en a d'au-
tres encore pour les confirmer, et dans un article
comme celui-ci on ne peut se dispenserde leuraccor-
der au moins une mention sommaire. Ces ecclésias-
tiques qui ont besoin d'être ordonnés à nouveau, si
par ailleurs l'évêque du .diocèse les y juge aptes et
trouve qu'ils réalisent les conditions requises, les
décrets de Marie Tudor du 4 mars i554 nous les
décrivent comme « toutes personnes ci-devant pro-
« mues à quelque ordre d'après la nouvelle espèce et
« manièred'ordres, considérantqu'ellesn'ont pas été
« ordonnées en toute réalité (in very deed) "». Ici
l'Ordinal nouveau est directement désigné comme
cause de la nullité des ordres conférés. Il est vrai que
ces décrets furent publiés avant la venue de Pôle,
lequel ne fut institué légat que par une bulle du
8 mars suivant, et n'expriment par suite que l'opi-
nion de la Couronne ; mais outre que cette opinion
se fonde sans aucun doute sur une correspondance
avec Pôle et sur les commentaires qu'en ont fait des
ecclésiastiques orthodoxes et experts, comme Gar-
diner'etBonner, elle suffit enitout cas à nouamontrer
quel était le vice dont on croyait fermement le rite
d'Edouard VI entaché; et nous pouvons par là
saisir plus clairement encore le point visé par le
Saint-Siège dans la condamnation subséquente. —De même nous voyons JBONNER dans son Profitable
and NecessaryDoctrine (publié en ,i554; voirBonner
dans Gath. Encycl.) faire allusion à ces mêmes per-
sonnages pour les qualifier de «ministresrécemment
« institués en temps des chisme, d'après l'ordination
« qu'on a nouvellement inventée...[lesquels] ont très
« pitoyablement abusé le peuple de ce Royaume, qui \

« par ce moyen a été frustré des très sacrés Corps et
« Sang du Christ notre Sauveur... et aussi du sacri- j

« flee de la Messe. » — Autre indice encore : lors- j

quîen février i555 Thirlby,Montagueet Carne furent }

envoyés en ambassadepar Pôle à Paul IV, pour lui ';

expliquer l'usage fait par le Cardinal des pouvoirs
de légat qu'il tenait de Jules II, et pour obtenir que
le Saint-Siège,s'il approuvait les mesures adoptées,

voulûtbien les confirmeretles prendreà son compte,
les ambassadeurs n'emportèrent pas seulement le
sommaire que nous avons mentionné plus haut et
qui leur rappelaitles décisions à faire ratifier : ils y
joignirent une copie des parties essentielles de l'Or-
dinal d'Edouard VI (voir, pour le texte de ces
extraits, LACEY, Roman Diary,p. 181), afinque Rome
pût ainsi juger par elle-même du bien-fondé de ces
décisions. Le P. BRANDI, dans son Rome et Cantor-
béry (p. 71) cite les Archives du ~Sfa.tiea.n!^Nuntiatura
di Inghilterra, III, jo3 et Biblioiheca Pia, 2^0) pour
attester que l'examen eut lieu. Au reste, la nature
même de la question suffit à nous en assurer : com-
ment -supposer que Paul IV ait voulu confirmerde
son autorité des assertions et des décisions sembla-
bles, sans les avoir d'abord examinées avec soin? Et
lui-même d'ailleurs nous en avertit équivalemment
dans la bulle Praeciara charissimien accordantia
Confirmationdemandée : « Rros...praemissis omnibus
te cum nonnullis ex iisdem fralribus noslris, ipsius
« Romanae Ecclesiae Cardinalibus propositis et
f<

diligenter discussis, habitaque desuper delibe-
1

« ratione matura, singula... praedicta auctoriiate
« Apostolicaex certa scientia approbamns et confir-
« mamus. »

Attitudo pratique des autorités catholiques â
l'égard de ces ordres sous Marie. — La conduite
qu'on tint dans la suite fut en parfaitaccord avec
èette réponse de l'autorité. Nous voyons (et la Vin-
dication ne manquepas de le noter) que lorsque se
jugèrent les accusations d'hérésie et les autres por-
téescontre les évêqueset le clergé d'Edouardv£ les
condamnésfurentrégulièrementdégradés de tous les
ordres qu'ils avaient reçus selon le Pontifical, tandis
qu'on dédaignait comme inexistants tous ceux qui
leur avaient été conférés selon l'Ordinal nouveau.
C'estainsique Cranmer, Latimeret Ridley, consacrés
jtous trois d'après le vieux rite, se virent dégraderde
l'épiscopat; Hooper fut dégradé de la prêtrise qu'il
avait reçue lui aussi au mode ancien, mais non,.de
l'épiscopatqui lui avait été conféré selon la liturgie
nouvelle. Le cas de Ferrar est d'un intérêt spécial :'il avait été consacré évêque par Cranmer et Ridley à
Chertsey le 9 septembre i548, donc plus d'un an
avant que fût imposé l'usage de l'Ordinal
d'Edouard VI; et cependant nous voyons qu'il fut
dégradé du rang sacerdotalseulement. La conclusion
[s'Impose : d'une manière ou de l'autre, les juges
devaientavoir appris que cette consécration avait
été accomplie par l'emploi d'une forme invalide. Et
la chose se trouve précisément confirmée par le
caractère suspect de la mention que fait de cette
[cérémonie le Registre de Cranmer. m Idem Meneven-
« .sis, porte-t-il,leclis publiée communibnsauffraglis
« de more Ecclesiaeanglieanaeusitatis, conseeratus
<i etbenedictusperimpositionemmanuumEpiscopo-

!« rum praedictorum fuit. » Il est dit qu'on récita
[ensuite quelques Psaumes, Hymnes et Prières, quela Sainte Communion fut consacrée en anglais et
distribuée par le prélat eonsécrateur aux évêques
[présents, y compris celui qui venait d'êtreconsacré.
|Ces détails ne s'accordent guère avec les rubriques
d'une consécration épiscopàle telles que les règle le
Pontifical. Au contraireils entrentparfaitementdans
le plan d'un service de consécration anglican,connue
celui que les lois d'Edouard VI devaient bientôt
imposer dans tout le pays. Il faut donc présumer
|.qu'encette occasion les intéressés avaient d'tunfCom-
Imun accord substitué au rile traditionnel un autre
rite, identiqueen substanceà celui qu'on projetait
déjà d'introduire -et qu'on rendit obligatoire peu
après. (Voir pour le texte de la mention du Registre
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de Cranmer et pour la discussion de ce point spécial,
ESTCOOBT, op. cit., Appendice vin)

Ce cas est d'ailleurs le seul qui demandât quelque
explication.Hors de là, et pour autant que les docu-
ments subsistants nous permettent d'en juger, c'est
toujours la règle indiquée plus haut qu'on suivit, soit
pour faire, soit pour omettre la dégradation des pré-
lats condamnés. On n'a qu'à se reporter à la statis-
tique de 26 exemples, tous tirés du règne de la Reine
Marie, qui fut dressée par les auteurs delà responsio
au De re anglïcana de MM. LACEY et PDXLER, c'est-à-
dire Ordines Anglicani (pp. 174 à 177).

On y trouvera ces exemples rangés en un tableau
à deux colonnes, selonque les ecclésiastiques dont il
s'agit avaient été ordonnés d'après le Pontifical ou
d'après l'Ordinal anglican. De cette liste, nous ne
citerons qu'un «as, véritablement typique. Jean
Ilogers et Jean Bradford, tous deuxprébendiers à
Saint-Paul de Londres sous le règne d'Edouard VI,
furent accusés d'hérésie et cités en jugement à une
session qui se tint dans l'église Sainte-MarieOvery
de Southwark en janvier i555. Leur cause fut sou-
mise à une commissiond'évêques, sous la présidence
d'Etienne Gardiner, évêque de Winchester. « Hi
« judices Joannem Rogers tanquam presbyterum
« condemnarunt, ipsiusque antequam morte affice-
« returdegradationem mandarunt, et Joannem Brad-
e ford ceu laicum [licet juxta ritum Edwardinum
« admisses fuerat] condemnarunt atque clausulam
« consuelam degradationem injungentem prorsus
« deleverunt. » Ce qu'il y a dans ce cas de particu-
lièrementfrappant, c'est que l'original de la sentence
portéecontre ce Jean Bradfordse conserve à la biblio-
thèque du British Muséum (Harleian Mss. N° 421,
f. bO. t.), et ce texte, évidemment copié par un scribe,
contient la clause de dégradation usuelle : <t

Et eo
« praetextu degradandum et ab omni saeerdotali
« ordine deponendumetexuendumfore debere, juxta
« sacros canones in hac parte edilos et ordinatos. »
Mais sur cetteclause, le document porte en surcharge
une rature très nette.

Comme le note LÉON XIII dans l'encycliqueApos-
tolicae curae, c'est le jugement formulé dans ces
lettres apostoliques de Jules III et de Paul IV qui
fonda la pratique — toujours observée dans la suite
— de réordonner sans condition tous les convertis
venus des rangs du clergé anglicanqui, en passantà
l'Eglise catholique, désiraient entrer au service de
ses autels :

Âuctoritates quas excitavimus Julii III et Pauli IV
aperte ostendunt initia ejus discîplinae quae tenore con-
stanti jam tribus saeculis enstodita est, ut ordinationes
rilu edwardiano haberentur infectae et nuilae, cui disei-
piinae amplissime sufîragantur testimonia mulla earum-
dem ordinationum quae, in bac etiam Urbe, saepius.abso-
luteque iteratae sunt ritu catbolico. In bujus igitur
disciplinae observantïa vis inest opportuna proposito.
Kam si quidqnam dubitationisresideat in quamnam vere

' sententiamea Poniificum diplomatasint accipienda, recte
..

illud valet : Consuetudooptima legum interpres. Quonîam
vero firmum semper ratumqueinEcclesia manserit Ordi-
nis sacramentum. nefas esse iterari, fieri nullo modo
polerat ut talem consueludinem Apostolica Sedes tacita
pateretur et toleraret.

Il y a des arguments pour établir que le règne
même de Marie Tudor vit s'ouvrir la longue liste des
convertis venus des rangs du clergé anglican, et que
dès lors, sans égard aux ordres qu'ils avaient reçus
suivant le rite nouveau, on se mit à suivre la règle
donnée à Pôle par Jules III et Paul IV, c'est-à-dire à
leur conférer sans condition et d'aprè's le Pontifical
les ordres catholiquescorrespondants. Toutefois la
démonstrationne va pas sans difficultés, en raison

du caractère incomplet des témoignages documen-
taires. Nous éviterons donc d'appuyer trop fort nos
conclusions sur celte preuve, et nous nous bor-
nerons à exposer les faits dans la mesure où ils nous
sont connus, sans leur attribuer plus de valeur qu'ils
n'en ont. Un érudit anglican,leDrW. H. FRÈRE,a fait
quelques recherches sur ce point et les a consignées
dans une brochure de la Church Historical Society,
intitulée : The Marian Reaction, t. Si l'on compare
« entre elles, nous dit-il, les listes d'ordination du
« temps d'Edouard VI et celles du temps de Marie,
« pour tous les diocèses où, comme à Londres, à
« Oxford, à Exeter, les deux ont été conservées, il
« est clair qu'un certain nombre de membres du
0 clergé d'Edouard VI se firent ordonner par les
« évêques de Marie Tudor selon le vieux rite latin.
« A Oxford, il y en a au moins trois exemples et
« probablementquatre; à Exeter, deux; à Londres,
a au moins neufet probablementdix. » Le D' Frère
a manifestementemployé beaucoup de temps et d'at-
tention à recueillir dans les registres épiseopauxles
matériaux de ses statistiques; les travailleurs des
deux camps doivent lui en savoir gré. Mais on ne
peut dire que sa méthode de classement échappe à
toute critique. Ses comptes rendus des ordinations
de Marie Tudor sont bien plus sommaires que ceux
des ordinations d'Edouard VI, et paraissentnégliger
des détails qui auraient pu aider à trancher les ques-
tions d'identité. De plus, il est visiblement peu fami-
liarisé avec les dispositions du Droit canonique
catholique, ce qui le conduit parfois à des inférences
peu fondées. Nous ne sommes pas tout à fait sûrs
d'avoir identifié les seize cas de réordination dont il
a voulu parler, mais il semble que ce soient les
suivants.

Ordinations de Londres.
Jacques Clayton. Né à Byrstall dans le comté d'York,

résidant à Hackeey. Ordonné diacre suivant le rite
d'EdouardVI le 23 juin 1550, par Ridley; et pareillement
ordonnéprêtre en mai 1551. — (( Probablement identique
« à un citoyen du même comté portant le même nom,
0 ordonné sous-diacre à Londres en décembre 1554, diacre
« et prêtre au mois de mars suivant. » (Frère)

Jean Hawes. Ecolier à Gùnwell (c.-à.-d. Gonville)-
Hall, Cambridge. Né à Walsham in the Willows, Suflofk.
Ordonné diacre par Ridley, suivant le rite d'Edouard VI,
le 4 octobre 1551. — Probablement identique au Jean
Hawes ordonné sous-diacre, diacre et prêtre à Londres,
le 9 mai 1554. Devint ensuite recteur de Ryckyngale, au
diocèse de Norfolk.

Georges Harrison. Membre du Collège Saint-Pierre de
Cambridge. Né à Willesley, dans le comté de Leicester.
Ordonné diacre par Ridley à Saint-Paul, le 15 mai 1552.

— Reçut pareillement les ordres mineurs et majeurs, y
compris la prêtrise, à Londres le 9 mai 1554.

Thomas Degge. Membre du collège Sainte-Catherinede
Cambridge. Né à Asbby dans le comté de Leicester. Or-
donné diacre anglican à la même ordination que le pré-
cédent. Un Thomas Degge fut ordonné diacre à Londres
le 4 mars 1557. « Il était alors membre du Peterhouse
« de Cambridge, mais comme on ne connaît à cette date
« qu'un seul gradué de ce nom, les deux mentions se
« rapportent probablement au même personnage. »
(Frère)

Robert Kynseye. Né à Warmynsham dans le comté
de Chesler Membre du collège de la Trinité de Cam-
bridge. Ordonnédiacre anglican (et prêtre?) en août 1552

par Ridley, avec l'assentimentde l'évêque d'Ely. — Reçut
les ordres mineurs et majeurs, y compris la prêtrise,le 20
et le 21 déc. 1553 à Londres. Curé de Ware.

Ordinations d'Oxford.
Nicolas Arscot, sujet du diocèsed'Exeter. Ordonné dia-

cre anglican le 22 mars 1549 (vieux style) l, et prêtre an-

1. On sait que l'Angleterre garda jusqu'en1753 le vieil
usage de commencer l'année au jour de l'Annonciation,
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glican en avril 1550, lés deux fois à Tliame, dans le dio-
cèse d'Oxford. — Ordonné diacre au rite catholique le
-9 mars 1553 (vieux style) et prêtre le 24 mars 1554 (id).

Robert Taynter. Membre du collège Sainte-Madeleine
d'Oxford. « Etait évidemment diacre anglican, quoiqu'on
c ait perdu le» pièces mentionnant son ordination ; — re-
« çut lui aussi les ordres, depuis celui de portier jusqu'au
« sous-diaconat, le 22 décembre 1553, le diaconat et la
€ prêtrise le lendemain, le tout à Londres. Posséda de
« nombreux bénéfices. » (Frère)

Christophe Rawlins. Membre du collège Sainte-Marie
de Winton, à Oxford (c'est-à-dire du New Collège). Fut
fait sous-diacre le 6 avril 1549. « E ait évidemment dia-
« ci-e anglican,quoique nous n'ayons pas les pièces men-
te tionnant son ordination ; — fut aussi ordonné diacre le
f 19 mai et prêtre le 22 déc. 1554. Wnnd, Bisiory of
« Oxford Collèges and Halls, p. 185. » (Frère)

Richard Beuet, de Christ Church, à Oxford. Ordonné
diacre anglican n Thame le 23 nov. 1550. — « Peut-être
« identique au recteur de Bucknell.-au diocèse d'Oxford,
« qui fut ordonné (au rite catholique) sous-diacre le 17 fév.,
e diaci e le 9 mars et prêtre le 24 mars 1553 (vieux style). »
(Frère)

Jean Addyson, du collège de la Reine (Queen's Collège),
à Oxford. Ordonné diacre anglican en même temps que
Richard Benêt. — Egalement ordonné au rite catholique
les mêmes jours que lui : sous-diacre le 17 fév., diacre le
9 mars et prêtre le 24 mars 1553 (vieux style).

Ordinationsd'Exeter.
Jean Grose. Ordonné diacre et prêtre anglican le

1«» janvier 1551 (vieux style), à Exeter, par Coverdale;
— Reçut les ordres mineurs catholiques le 16 mai 1554,
et, U même année, le sous-diaconat à Exeter le 19 mui
et la prêtrise à Londres le 3 juin.

Guillaume- Brydg<--s. Ordonné diacre anglican u Exeter
le 3 juillet 1552. — Ordouné sous-diacre au rite catholique
le 1 février 1553 (vieux style), diacre le 10 mars et prê-
tre le 24 mars, à Exeter.

Ordinations d'Yorh,
Antoine Askham M. B. Ordonné diacre anglican à la

ehopelli- d'Egton, dans le diocèse d'York le 7 août 1552.

— Reçut tous les ordre», depuis la tonsure jusqu'à la prê-
trise, les 20 et 21 déc. 1553. Recteur de Methley à partir
du 10 août 1552. Cet exemple, absolument indubitable, se
trouve encore confirmé par le texte (donné dans Frère,
op. cil. Appendice xvn) d'une dispense accordée par le
doyen et le chapitre de Cantorbéry. agissant comme gar-
.diens des droits spirituels du siège métropolitain durant
sa vacance, pour autoriserle candidat à recevoird'un évê-
quecatholique à son choix les trois ordres majeurs. Cette
permisî-ion estdatéedu 15 déc. 1553. Cet Antoine Askbam
fut un écrivain d'une certaine notoriété en matière médi-
cale.

Thomfts Thomson. Ordonné diacre anglican à la cathé-
drale d'York le 2 juillet 1553, avec Léonard Cowll. —
Léonai-d Cowll reçut tous les ordres à Londres le 16 et
le 17 février 1553 (vieux style) avec un Thomas Thomson,
ce qui suggère que ce dernier pouvait bien être son com-
pagnon d'ordination d'York de juillet précédent. Pour-
tant le nom de Thomas Thomson reste des moins distinc-
lifs, et le D' Frère nous avertit que trois personnages de
ce ne.n furent ordonnés plus tard à Londres.

Ce sont là tous les noms que nous avons pu iden-
tifier sur les tableaux du Dr Frère; nous n'en avons
trouvé pour Londres que six au lieu de neuf ou dix.
Mais un ou deux des ecclésiastiques qui avaient
reçu ailleurs les ordres anglicansreçurent ensuite à
Londres leurs ordres catholiques, et peut-être est-ce
d'eux qu'il a voulu parler. Eu tout cas, et comme il
l'a noté lui-même, il faut ajouter à sa liste Thomas
Harding, le controversiste catholique. Dans la con-
troverse qu'il eut avec Jewell sous le règne d'Eli-
sabeth, Harding avoua qu'il était diacre anglican,
quoique la date de son ordination ne nous soit pas

ce qui avait pour effet de retarder d'un an sur notre pré-
sente manière de compter toutes tes dates comprises entre
le 1" janvier et le 25 mars.

connue. Or, d'après le D' Frère, il fut ordonné
acolyte et sous-diacre à Oxford le 19 mai i554, et
prêtre à Londres le 3 juin suivant. Il n'y a pas de
témoignage établissant qu'il ait reçu le diaconat
catholique entre ces dates, mais nous,avons le droit
de le présumer.

Les données fournies par le D' Frerènous donnent
une certitude morale que le plus grand nombre au
moins, sinon la totalité, de ces noms représentent
des personnages à qui les ordrescatholiques furent
conférés sous le règne de Marie Tudor, sans égard
pour les ordres anglicans qu'ils possédaient. Tou-
tefois le docte chercheur lui-même ne croit pas que
ces exemples suffisent à établir notre thèse, et il en
donne plusieurs raisons. Tout d'abord, c'est que les
cas cités sont en trop petit nombre pour qu'on ait
le droit de voir dans ces réordinations les indices
d'une politique arrêtée. C'est ensuite qu'ils appar-
tiennent tous aux six premiers mois du règne de
Marie, c'est-à-dire au temps où Pôle n'était pas en-
core entré en scène : il est remarquableaucontraire,
nous dit-on, qu'à partir du moment où il parut, les
réordinations cessèrent complètement: Pôle devait
donc juger les ordres anglicans moins sévèrement
que n'avaient fait Bonner el autres prélats de Marie
Tudor. Enfin plusieurs membres du clergé nngiican
paraissent avoir été laissés en possession de leurs
bénéfices sous le nouveau régime, ce qui s'expli-
querait difficilement si leurs ordres avaient été te-
nus pour invalides.

Au fond, toutes ces considérationssupposent que
le D' Frère n'a pas bien interprété les termes et le
but des lettres de Jules III et de Paul IV. Du vrai
sens de ces directions papales, nous avons déjà
traité. Disons un mot pourtant des raisons allé-
guées. D'après les calculs du D' Frère (p. io5), en
dehors des six évêques anglicans d'Edouard VI
dont le cas est clair, les registres conservent les
noms de 110 personnages qui auraient reçu les nou-
veaux ordres : 75 d'entre eux ne dépassèrentpas le
diaconat, mais 32 avancèrent jusqu'à la prêtrise.
Le D' Frère nous apporte aussi des témoignages
établissant qu'il y eut dans tout le Royaume une re-
marquable pénurie d'ordinands depuis le début du
schisme jusqu'à l'introduction du nouveau rituel.
Un phénomène si général atteste les anxiétés qui
devaient arrêter toutes les âmes de tendances ca-
tholiques au seuil de la cléricature en un temps où
la situation religieuse du pays était si peu satisfai-
sante et si mal assurée ; peut-être aussi reflète-t-il la
répugnance que les éléments de la nation déjà
gagnés au protestantisme pouvaient éprouver à se
faire ordonner,tant que le vieux rite catholique se-
rait encore en vigueur. Si cette explicationest juste,
il n'est pas probable que beaucoup de .ceux qui
s'étaient présentés aux ordinations anglicanes entre
i55o el i553 aient été disposés à embrasser le ca-
tholicisme lors de l'avènement de Marie Tudor. El
si la proportion de ceux d'entre eux qui voulurent
remplacer leurs ordres anglicans par les ordresca-
tholiques dépassa dix pour cent, n'est-ce pas vrai-
ment plus qu'on ne pouvait attendre? Que les ré-
ordinations citées dans la liste du D' Frère
appartiennent toutes aux six'premiers mois du
nouveau règne, c'est exact, du moins à peu de
chose près ; et il est exact aussi que Bonner et les
évêquesses associés agissaient bien peu régulière-
ment en entreprenant de traiter ces affaires d'ordi-
nations : car non seulement ils manquaient de pou-
voirs pour absoudre, dispenser et promouvoir les
autres, mais ils n'avaient pas encore été absouseux-
mêmes de leur participation au schisme.Aussi Pôle,
lorsqu'enûn il put prendre en main l'autorité, eut-il
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à valider leurs décisions, y compris celles qui nous
occupent. Mais étant donné qu'ils admettaient au
service des autels catholiques des clercs précédem-
ment ordonnés à la nouvelle manière, ils avaient
raison de leur faire conférer les ordres de ma-
nière inconditionnée; et Pôle, fidèle aux directions
reçues du Siège, ne pouvaitleur refusersur ce. point
sa plus complète sanction. Rappelons-nous d'ail-

-leurs, comme le note le Dr Frère, que, dès le mois de
juin i54g, le Pape avait entre les mains un exem-
plaire de l'Ordinal d'Edouard VI (State Papers
Oom. VIL 28), et que Pôle et la Reine étaient en
correspondance depuis l'automne de i553 : les évê-
ques d'.Angietc-rrèdevaient donc avoir eu vent du
sentimentde Rome sur îe rite nouveau. Que les ec-
clésiastiques anglicans n'aient pas tous été chassés
de leurs bénéficesen raison de la nullité de leurs
ordres, le fait peut être exact ou ne l'être pas : en
tout cas il s'expliquerait facilement par bien d'au-
tres motifs qui pouvaient conseiller de laisser en
paix quelques-uns au moins d'entre eux. D'ailleurs
nous n'oserions garantit- avee la belle assurance du
Dr Frère que la nullité des .ordinations entraînât
par elle-même la nullité de la col;; tion des bénéfi-
ces, et fournit ainsi un moyen simple et régulier
d'en expulser les occupants. Sans doute on gardait
la ressource de poursuivre ces derniers pour héré-
sie, et de les destituer à ce titre; mais le procès ris-
quait de présenter des difficultés. On pouvait aussi
— et on le fit pour quelques-uns — les faire con-
damner pour ne s'être pas présentés au sacerdoce
dans l'annéequi suivait leur entrée en charge. Mais
n'auraient-ils pas pu alléguer que, dans l'état où se
trouvaille pays, ils n'en avaient pas le moyen, ce
à quoi on eût peut-être été embarrassé de trouver
réponse?

Sous Elisabeth et depuis. — Si nous passons
au règne d'Elisabeth, nous y voyons s'élever une
question nouvelle : la hiérarchie constituée au
début de ce règne, et en particulier Matthieu Parker
qui en fut la source, possédaient-ilsou non le carac-
tère épiscopal? Nous avons déjà fait allusion à l'af-
faire de la consécration de Parker. Le mystèredont
elle s'entoura la déroba longtemps à la connais-
sance du public, el donc aussi à celle des catholiques
contemporains, ce qui donna lieu aune controverse
dont nous aurons à rappeler l'histoire. Mais, quoi
qu'il en sit été de cette cérémonie, on se trouvait en
présence d'un fait eertain et manifeste : l'église offi-
cielle avaitremis en usage l'Ordinal anglican,qu'elle
devait si ivre désormais dansloules ses ordinations.
Il n'y a\ ait donc aucune raison pour que les autori-
tés catholiques,et le Saint-Siègeà leur tête, se dépar-
tissent de la règle sanctionnée par les lettres de Ju-
les III et de Paul IV". On continua donc comme par le
passé à réordonner les ministres convertisqui dési-
raient remplir les fonctions dusacerdoce catholique,
la série de ces conversionset de ces réordinations
='esl continuée sans interruption jusqu'à ce jour.

Il n'est pas essentiel au but de cet article d'appor-
ter des statistiquessur cette pratique constante,mais
il peut être intéressant de transcrire le tableau que
nous fournit le chanoine ESTCOURT dans le travail
que nous avons cité (pp. i38 sq.).

_

Avant Dans l'Eglise
* om' sa conversion: catholique :

Edmond Campian Ordonné diacre Ecrivit une let-
par Cheney, évê- tre à Cheney, lui
que de Gloucester. reprochant de lui

Arriva à Douaien avoir conféré des
1570. Diaires de ordres invalides.
Douai. EntrédanslaCom-

Nom :

Cntberi Msyne

Thomas Biewelt

Richard Simpson

Jean Lowe

G-oillaume Roi-
noids.

Jean Vivian

Thomas Hnberley

Jean Adams

Jean Chapman

Everard Hanse

Avant
sa conversion :

Prêtre dans
l'église anglicane.
Dodd, Challoner.

Ministre de l'é-
glise d'Angleterre.
Dodd, Challoner.
Arriva à Douai le
19 mars 1557. —Dodd, Diaires de
Douai.

Minisire de l'é-
glise d'Angleter-
re. — Dodd, Chal-
loner. Arriva à
Douai le 19 mai
1577. Diaires. de
Douai.

Ministre protes-
tant.— Chall+ner.

Reçut les ordres
vers 15f>6.— Wood
dans Alhen&e.En-
seigne et prêche
avec conviction la
religion protes-
tante : Parsons.
Arriva k Reims le
11 avril 1578 ; re-
présenté comme
un laïque.—Diai-
res de Douai.

Prétlicïint béné-
ficier. Arriva à
Reims le 16février
1579.— Diaires de
Douai.

Ministre bénéfi-
cier de la secte-
calviniste. Arriva
à Reimsle 29 nov.
1579. Diaires de
Douai.

Ministre bénéfi-
cier à Martinston,
dans le comté de
Dorset. Arriva à
Reims le 7 déc.
1579 i

— Diaires de
Douai, State Paper
Office, Eliz. Dom.
1582. Vol. 155, 8.
Voir Estcourt, Ap-'
pendice xxv.

Ministre ordon-
né par l'évêque
de Wells; posséda
un bénéfice du
nom de Langton
Herring dans le
comté de Dorset.
Arriva à Reims le
7 déc. 1579. —Diaires de Douai,
State Paper Office,
ibid.: ses propres
aveux. Appendice
XXV.

Ministre bénéfi-
cier etprédicant.
Arriva à Reims le

Dans l'Eglise
catholique :

pagtiie de Jésus à
Rome. Ordonné
prêtre par l'ar-
chevètfue de Pra-
gue. — Bombini,
dans VU. Camp.

Ordonné prêtre
le 24 avril 1576.—
Diaires de Douai.

Sous-diacre le
19 sept. 1577. Dia-
cre le 19 déc. 1577.
Prêtre le 24 térr.
1578. — Diaires de
Douai.

Ordonné prêtre
en 1577. — Diaires
de trouai.

Sous-diacre le
14 mars 1579. —Diaires de Douai.

Minoré et sous-
diacre à Laon, le
20 sept 1579.Dia-
cre à Chàlens, le
24févr. 1580. Pré-,
tre à Chélons, le
31 mars 1586. —Diaires de DouaL

Diacre le 18 a-
vril 1579. Prêtre
à Laon le 15 juin
1679. — Diaires
de Douai. — Stale
Paper Office .El!-.
Dom. Vol. 178,
N- 47.

Sous-diacre à
Chélons,le 2'» févr.
1580. Diacre à
Reims le 19 mars
1580.— Diaires de
Douai. P'<Ure :\
Châlons,mai-s16S0.

Sens-diacre à
Châlons le31mara
1580. Diacre à
Soissonsle 25 mai
1580. Prêtre à
Soissons le 15 àVc.
1580. — Diaires de
Douai.

Sous-diacre à
Soissons le 15 déc.
1580. Diacre le
21 févr. 1581.
Prêtre à Châlons
le 4 mars 1581. —Diairesde Douai.

Ordonné prêtre
a Reims par l'é-
vêque de Châlons,
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Nom :

Etienne Roushsm

Jean Lugar

François Walsin-
gham.

Humphry Le»ch

Jean Goodman

Hogues-Pauiic
Cressy

Etienne Goffe

Jean Massey

Jean Placide
Adelham

Jacques Ciifton

Avant
sa conversion :

11 juin 1580. —Diaires de Douai,
ConcertatioEccle-
siae Caih., Dodd,
Challoner.

Ordonné par les
hérétiques.Minis-
tre à Sainte-Marie
d'Oxford, Arriva
à Reims le 23 a-vril 1581. — Diai-
res de Douai,Chal-
loner.

Ministre à Can-
noclc,dans le comté
de Slafford. —Challoner.

Ordonné prêtre
par Heaton, évê-
qued'Ely, en 1603.
U rend compte
lui-même de sa
conversion dans
Search mode into
rn.aU.ers ofRcligion.
Reçu au collège
anglais de Rome
le 27 oct. 1606. —Archives.

Vicaire de Sl-
Alkmund de
Shrewsbury, puis
.ch a pel ai n de
ChristChurchùOx-
ford.—Wood,dans
son Athenae. Reçu
au Collège anglais
de Rome en 1609.
Archives.

Ministre de l'é-
glised'Angleterre.
Challoner. Porte
ce titre dans ia.
Remontrance du
Parlement du 29
janvierl639 (vieux
style).

Prébendier de
Windsor el doyen
de Leighlin en Ir-
lande. — Wood,
dans Athenae.

Ecclésiastique
anglican, chape-
lain de l'archevê-
que Laud. — Pri-
deaux, Dodd, Le
Quicn.

Diacre dans l'é-
glise anglicane et
doyen de Christ
Church à Oxford,
— Dodd, Wood
dans son Athenae.
Constable, p. 369.

Ministre proles-
tant.— Challoner.
Oliver dans ses
Collections.

Ministre de l'E-
vangile. Possède
un bénéficeparois-
sial. Reçu à litre
de laïc au Collège
anglais de Rome,
le 16 oct. 1702 —Archives.

Dans l'Eglise
catholique :

le 25 mars 1-581.—
Diairesde Douai.

Diacre à Sois-
sons le 21 sept.
1581.Prêtreà Sois-
sons, le 27 sept.
1581. — Diaires
de Douai.

Prêtre en 1601.
—DiairesdeDouai.

Sous-diacre à
Rome, le 30 mars
1608. Diacre à j

Rome, le 5 avril
1608. Prêtre à
Rome, le 12 avril
1608. — Archives
du Coll. anglais de
Rome.VoirAppen-
dice xxmi.

Sous-diacre à
Rome, le 17 mars
1612. Diacre à
Rome, le 6 avril
1612. Prêtre à
Rome, le 21 avril
1612. — Archives,
Estcourt; Appen-
dice xxvn.

Jugé et con-
damné comme
prêtre d'un sémi-
naire en 1640.
— Challoner.

Bénédictin à
Paris. Prêtre et
missionnaire en
Angleterre; cha-
pelain de la reine
Catherine deBra-
gnnee.— Dodd.

Ordonné à Pa-
ris. — Dodd, Le
Quien.

Réordonné par
l'évêque d'Arras.
— Constable.

Bénédictin à
Paris. Jugé et con-
damnécommeprê-
tre d'un séminaire
le 17 janvier 1678
(vieux style). —Challoner.

Mort à Rome le
.2 janvier 1704. —Estcourt. Appen-

dice xxvm.

A la suite de ce tableau, le chanoine Estcourtexa-
mine en quelques paragraphes sommaires un petit
nombred'exemples que les protestantsallèguent enleur faveur. Le docteur F. G. LEE cite des cas où
des convertis de l'anglicanisme,ayantrefusé de su-bir la réordinalion, auraient obtenu la permission
d'exercer au service des autels catholiques leurs or-
dres reçus dans l'hérésie. On trouveradans Estcourt
les assertions de certains controversistes anglicans
à ee sujet; comme elles ne reposent sur aucune
preuve solide, mais sur de simples conjectures et
sur des inférences plus ou moins hasardeuses, nousn'avons pas à nous y arrêter ici.

Nouvel examen officiel de l'ordinal anglican.
•en 1685 et en 1704. — Cette coutume constante
et autorisée mériterait déjà par elle seule qu'on
lui appliquât, comme a fait Léon XIII, le fameux
axiome : Consuetudo oplima legum inierpres. Mais
il nous reste encore à mentionner un petit nombre
de cas historiques où, pour une raison ou pour une
autre, le Saint-Siège concéda une nouvelle enquête
sur le bien-fondéde l'usage établi. Ces cas sont pour
nous d'une importance toute spéciale: ils nous per-
mettent de pénétrer les motifs qui, dans l'affairedes
ordinationsanglicanes, ont dirigé le Siège Apostoli-
que. Car celui-ci, on le sait, n'a point coutume de
publier avec ses décrets les raisons des conclusions
doctrinales oudes mesures pratiquesqu'ils imposent,
mais compte sur la confiance que les fidèles auront
•en son autorité el en l'assistance que Dieu lui ac-
corde. La bulle Apostolicae curae de LÉON XIII fait
allusionà deux enquêtes de ce genre, datant respec-
tivement de i685 et de 1704. L'une eut lieu à pro-
pos d'un jeune calviniste français, dont le nom n'est
pas donné, qui, ayantpassé en Angleterre, y reçut
la prêtrise suivant le rite anglican, el qui, réconci-
lié ensuite avec l'Eglise, demanda s'il était libre de
se marier. Une telle question équivalaitévidemment
à demander si son ordination était ou non valide
aux yeux de l'Eglise romaine. L'autre enquête se fit
pour Jean Clément Gordon, qui avait reçu tous les
ordres anglicans, y compris l'épiscopat, des mains
d'un évêque épiseopalien écossais de Glasgow, lui-
même issu de la succession anglicane. Pour le pre-
mier de ces cas, la décision fut : Dilata ad meniem,
c'est-à-dire : « Laissons cette question pour le mo-
ment », — solution facile à expliquer. C'étaitl'épo-
que où Jacques II, monté depuis peu sur le trône,
travaillait à améliorer la situation des catholiques
en Angleterre, ou même à ramener son royaume à
la vraie religion, et peut-être jugeait-on préférable
de nepas ajouter aux difficultés de l'heure, en tran-
chant sans nécessité ce pointde controverse. Quant
à l'affaire de Jean Clément Gordon, un décret fut
rendu — et cela non pas au nom de la Sacrée Con-
grégation mais au nom du pape —, décidant que
« Johannes Clemens Gordon ex inlegro et absolute
K ordineturad ornnes ordines etiam sacros,et praeci-
u pue presbyleratus, et quatenus non fuerit confir-
« matus, prius sacramentum conûrmationis susci-
« piat ».

Rapports de Gcnetti Oasanata, et d'autres
consuiteurs. — Ce ne fut pas sans examen préala-
ble qu'on en vinlà cesconclusions.La marche de ces"
enquêtes — disons mieux : de cette enquête, car
les pièces amassées en 1684-1680resservirentet s'ac-
crurent dans le procès de 170^ — nous est indiquée
dans la bulle Apostolicae curae, et un peu plus au
long dans la l'indication des évêques catholiques
anglais. On trouvera cités dans les appendices de
Rome et Canlorhéiy du P. BRANDI tous les documents
sur lesquels se fondait le jugement du Saint-Siège :
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ils comprennent entre autres le texte complet de
l'Ordinal anglican, pris dans une édition du temps
de Charles IL Ces

<t
documents d'une autorité incon-

testable », comme les appelle Léon XIII dans sa
bulle, nousmontrent clairementquels principes pré-
sidèrentà l'enquête.Onn'accordaaucuneattentionàla
question des consécrateursde Parker : il n'y est fait
allusion qu'une seule fois, dans une lettre de Dom
Hesketh O. S. B., prieur des Bénédictins de Douai,
à qui Mgr Tanari, internonce à Bruxelles, avait de-
mandé des informations sur ce fait. Mais Dom Hes-
keth n'en parle que commed'un on-dit, sans ajouter
s'il le croit digne de foi. Mgr Tanari s'en tait dans
son rapport au Cardinal Casanata, rapporteur du
Saint-Office pour celte .affaire; Casanata s'en tait
dans son Votant. Et ee silence s'étend non seulement
à la légende de l'aubergede la Tête de cheval, mais
à toute la cérémonie de Lambeth, à la substance
même de l'événement comme à ses circonstances, et
cela chez Tanari aussi bien que chez Casanata. On
peut en dire autant de toutes les nouvellesinforma-
tions recueillies en 1704, comme aussi des rapports
et du décret auxquels aboutirent en fin de compte
tous ces divers documents. Lethéologien consulteur
qui, en cette deuxième occasion, rédigeaun Votumà.
proposer au Saint-Office, commence par observer
que, pour prouver l'invalidité des ordres anglicans,
on ne saurait arguer du prétendu caractère burles-
que qu'aurait revêtu l'ordination célébrée à la
Tête de cheval : « Etiamsi pro vera admittalur his-
« loria quae eircumfertur de ordinatione memorala
« Parkerii in Londinensitàberna.cujus erat insigne
c equi seu manuli caput, peracta, constat quatuor
« praedictosepiseopos illi ordinalioni adfuisse, ubi-
« cumque factum fuerit, et cum precibus serio cele-
« bratum fuisse,nonludicre etjoculariter. » (BUANBI,
op. cit., p. 180)

De même Mgr Genetti, dans un rapport daté du
16 avril 1704 et adressé à Mgr Casoni, assesseur du
Saint-Office, établit par des raisons concluantes
qu'on ne devra introduire dans les considérantsdu
décret projeté pour le cas Gordon aucunargument
emprunté aux circonstances de la consécrationde
Parker. Dans ce mémoire, textuellement reproduit
par le P. Brandi(ibid., p. 260). Mgr Genetti raconte
qu'en iG85 on consulta sur cette question, par ordre
de Sa Sainteté (InnocentXI), plusieurs théologiens,
entre autres M. Joseph Gharlas, l'archiprêtre Do-
rat el Mgr Genetti lui-même. Ils commencèrent par
étudier l'affaire séparément et chacun exprima son
jugement par écrit; puis ils se réunirent pour déci-
der de leur rapport. L'un d'eux alors « outre plu-
e sieursautres raisons, fit valoirque la décision adé-
« quate devait se tirer, non du fait, qui dépendait
n de l'histoire fort embrouillée des divers change-
« ments survenus en Angleterre en matière reli-
« gieuse, mais du défaut de l'intention et de l'in-
<;

suffisance des parolesemployéesparles héréliques
e anglicans dans l'ordination sacerdotale>i.

Cette consultation s était tenue à Paris. Mgr Ge-
netti relate ensuite une visite qu'il fil postérieure-
ment en Angleterre. Là il trouva que la question
faisait l'objetdenombreusesdiscussions, et Mgr Ley-
burn, vicaireapostolique du district de Londres, lui
demanda son avis. Il s'ensuivitune autreconférence,
convoquéesur le désir du nouveau Nonce, le Cardi-
nal d'Adda, et qui réunit sous la présidence de
Mgr Leyburn sept ou huit des membres les plus sa-
vants du clergé anglais, notamment André Giffard
et le docteur de Sorbonne Jean Betham. A tous Ge-
netti fit accepter l'opinion qui avait déjà emporté
tous les suffrages à l'assemblée de Paris ; et il
ajoute que, durant les quelques jours qu'on se ré-

serva avant de prononcer un jugement final, il eut
l'occasion d'examiner du point de vue historique,
avec l'aide d'un controversiste réputé, M. Jean Bel-
son, le défaut de la succession anglicane. « Comme
« on vit que ce fait demeuraittoujours douteux, on
« finit par conclure à l'unanimité et pour les raisons
« susdites [c'est-à-dire pour le défaut de l'intention
« et l'insuffisance des paroles employées] qu'il fal-
« lait traiter et recevoir les évêques et les prêtres
s anglicans et écossais qui reviendraient à la foi ca-
« tholique comme de simples laïques. Et c'est la pra-
« tique qui a été suivie depuis, sansaulrediflïculté. »

Ni le P. Brandi,ni personneà notre connaissance,
n'a publié le nom du rapporteur du Saint-Officedans
l'affaire de 1704, ni le texte de son mémoire. Mais
le mémoire présenté à ce tribunal par le Cardinal
Casanataen i685, et qui resservit en 1704, nous indi-
que suffisamment quels motifs décidèrent à cette
dernière date la Sacrée Congrégation — ou plutôt
le Pape, car il s'agit d'un décret de Ferla quinta
— àprononcerque la forme et l'intentiondu rite an-
glican devaient être considérées nulles et vaines.

Que ces formules [anglicanes], dit Casanata, soient
insuffisantes pour l'ordinationdes prêtres el des évêques,
cela résulte, semble-t-il, de celte raison fondamentale,
que les sacrements n'opèrent que ce qu'ils signifientex-
pressémentou du moins implicitement; or, les paroles des
dites formules ne signifiant en aucune manière le pou-
voir le plus essentiel du prêtre et de l'évêque, c'est-à-
dire le pouvoir d'offrir le sacrifice et de consacrer le
corps de Jésus-Christ, elles ne peuventni opérer ni con-
férer ce pouvoir, ni faire un vrai prêtre; d'autant plus
qu'elles ne sont pas accompagnées de la tradition des
instruments du sacrifice, laquelle est en usage dans
1 Eglise latine. El bien que l'Eglise grecque et certaines
F.-lises orientales ne connaissent pas la tradition des
instruments, néanmoins, dans la prière qu'on appelle
sacramentelle, elles confèrent toujours clairement le pou-
voir de consacrer le corps de Jésus-Chrsi, ainsi qu'il ré-
sulte désinformations que j'ai prises, faisant traduireles
formules des ordinations des Arméniens,Maronites, Sy-
riens, Jacobites et Nestoriens, tant catholiques qu'héré-
tiques, formules qui sont rapportées ci-après. Or les
Anglais n'ayantpas la tradition des vases sacrés, et ne
conférantpas dans la prière sacramentelle le pouvoir de
consacrer, il ne semble pas que l'imposition des mains
puisse suffire à elle seule, car elle n'est pas déterminée
à la collation d'un sacrement en particulier, et peut au
contraire signifier non seulement le sacrement de l'ordre,
mais celui de la pénitence, et celui de la confirmation,
suivant ce qu'ont fait observerles théologiensduns leurs
commentaires sur l'Ecriture Suinte.

Tel est le passage essentiel du votum de Casanata.
Quant à la pensée qu'il développe ensuite, il nous
suffirade la résumer : le défaut signalédans la for-
mule, dit-il en substance, ne se trouve pas réparé
par les paroles qui la suivent immédiatement,et par
lesquelles on donne à l'ordinand le pouvoir de prê-
cher, de remettre les péchés et d'administrer les
sacrements : car ces pouvoirs purement secondaires
ne sauraient être réellement conférés, dès là qu'on
a délibérément supprimé le pouvoir essentjelet dont
les autres ne sont que le complément, le pouvoir de
sacrifier. Et cela d'autant plus que les Articles
anglicans proposent de ces fonctions accessoires
elles-mêmes une notion très différente de la notion
catholique.

La décision de 1704 n'est pas fondée sur
l'absence de la traditiondes instrumentsdans le
rite- r nglican. — Mais, dans le décret de 1704, deux
points encore méritent d'être spécialementnotés en
raison des objections anglicanes. Le premier, c'est
que, pourétablir ses conclusions, le Cardinalne partit
pas d'unedescriptionplus oumoins fidèle de l'ordinal
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d'Edouard VI : il en examina le propre texte dans
un exemplaire authentique et complet. Car ce même
exemplaire, expédié en 1684 par Tanari et conservé
depuis lors aux archives du Saint-Office avec tout le
dossier de FafFairfe, fut mis aux mains des enquêteurs
de i8y6 durant les séances de leur Commission.
L'autre point à noter dans le votum de Casanata,
c'est le sens exact de l'argument que lui fournit la
suppression dans la liturgie anglicane de tout ce
qui ressembleraità la tradition des instruments. Car
on a suggéré qu'au milieu du xvi' siècle les auto-
rités romainesavaientdû nécessairements'en référer
ponr cette question au Decretum pro Armenis,et par
suite tenir pour invalide tout rite quiomettraitcette
Cérémonie ; mais qu'ensuitecelle opinionétait deve-
nue intenable en face des données nouvelles appor-
tées eu 1655 par le grand travailde Morin : De Sacris
Ordinationibus. Or dans son votum de i685, comme
on a pu en juger par l'extrait reproduit plus haut,
Casanata,écrivantaprès l'apparition de cet ouvrage,
se montre parfaitement au courant de la question.
Il concède que les rites orientaux, dont le texte a
été par ses ordres soumis à un examen spécial, sont
certainementvalides malgré l'absence de tonte tradi-
tion d'instruments; mais il déclare qu'ils le sont
parce que, dans leurs prières sacramentelles, ils
parlent clairement d'un pouvoir sacriiieatoire, tan-
dis que la liturgie anglicane, non contente d'éli-
miner à dessein cette cérémonie où ses auteurs
voyaient le symbole de ce pouvoir exécré, ne vou-
lut rien introduire en sa place pour déterminer au
sens particulier de la collation des ordres ce geste
de l'imposition des mains, si vague pourtant par
lui-même et tout aussi approprié pour le sacrement
de confirmation ou pour celui de pénitence.

On ne saurait du reste accorder que, même avant
la publication du travail de Morin, les autorités
romaines aient été incapables de concevoir un rite
d'ordination valide sans tradition d'instruments.
Deux siècles avant l'apparition de cet ouvrage, un
concile s'était tenu à Florence qui avait réalisé
l'union des Eglises orientales avec celle d'Occident;
et si cette union ne se montra guère durable — du
moins avec le gros de ces Eglises —, elle avait eu
en tout cas pour effet de faire examiner, discuteret
admettre les rites d'ordination orientaux. On recon-
nut leur pleine validité ; on permit d'en continuer
l'usage; et jamais le Saint Siège, soit à celte époque,
soit plus tard en réglant la liturgie uniate aux pays
ruthènes ou ailleurs, ne leur demandade compléter
les cérémonies anciennes en y ajoutant la tradition
des instruments. Et même avant le Concile de Flo-
rence, il ne faudrait pas s'imaginer l'Eglise latine
plongée dans une si entière ignorance des liturgies
orientales que ce trait particulier de leurs rites d'or-
dination ait dû échapper à ses théologiens. Nedisons
rien du précédent concile d'union tenu à Lyon en
1274, où cependant le même contraste entre les
deux types de liturgie avait dû s'imposer à l'atten-
tion des. Pères, et n'avait pas provoqué de la part
des Occidentaux la moindre protestation.Maisaupa-
ravant même et depuis des siècles, on pouvait voir
aux portes de Rome le monastère grec de Grotta
Ferrata, peuplé de moines grecs et qui suivaient le
rite grec tout en restant en parfaite communion
avee le Saint-Siège. Interrogeons plutôt Morin lui-
même. Auchapitre vin* de la I" partie de son grand
ouvrage, il oppose entre elles la conduite des Grecs
et celle des Latins à l'origine du schisme de Céru-
laire :

Scopus igitur noster hic est demonstrare Ecclesiam
unanam, a data anni salntis 1053 epocha, nihil obstan-

libus Graecorum injnrîis et calumniis.Graecos ad calho-
licam Ecclesiam redeutites in ordiuibus quos apnâ suonritu graeco acceperant admisisse, nulla nova ordinatione
indneta ; episcopos Giftecos episcopalia, sacerdotes sa-cerdotalia, diaconos quae ad diaconum pertinent, Ponti-
ficum approbatione aut etiam provocatione exeicuisse,
non modo in Graecia, qnod scopo nostro abunde sufiieeret,
se-d etium in ipsa Rom.it ceterisque Latinorum ecclesiis.

Et Morin cite saint Léon IX— le pape dont se sé-
para Cérulaire —, Célestin III et Innocent III, poui
prouver qne telle resta toujours, malgré le schisme,
l'altitude et la conduite des papes envers les Orien-
taux.

Prétendre,en face de pareilles donnéeshistoriques,
que la tradition des instruments ait jamais constitué
aux yeux du Saint-Siège une condition essentielle
de toute ordination valide, une condition dont l'ab-
sence suffisait à convaincre un rite de nullité, c'est
une asses-lion parfaitement gratuite et parfaitement
inadmissible. D'autre part, l'Eglise laiine ayant de-
puis très longtemps fait servir cette cérémonie à
définir de«manière si précise la nature du pouvoir
conféré, on s'explique aisément que son omission
dans le rite latin ait pu inspirer quelque inquiétude
à ceux mêmes qui reconnaissaient la valeur des rites
orientaux où elle était inconnue. Et, comme l'Eglise,
dès que la validité de ses sacrements se trouve en
cause, choisit toujours le parti le plus sûr, on conçoit
que dans les cas où cette omission se serait produite,
elle ohl'g-e à répéter l'ordination sous condition. On
peut démontrer que cette règle a été imposée par le
Saint-Siège à partir de l'année i6o4 ; et l'on peut tenir
pour certain qu'elle était déjà en vigueur/bienau-
paravant. Nous comprenons maintenant ce que
veut dire Léon XIII quand, dans sa bulle, il conclut
que la raison pour laquelle les ordres anglicans de
Clément Gordon furent déclarés nuls n'a pu être
l'absence de la tradition des instruments dans le rite
de consécration : « tune enim praeseriptum de more
t esset ut ordinalio sub conditione instauraretur ».
Nous le comprenons d'autant mieux que nous con-
naissons par Casanata l'avis donné au Saint-Office
en i685 et en 1704, et par lequel on l'engageait à
déclarer ces ordres nuls parce que le rite anglican r.e
contenait aucune formule pour signifier l'intention
d'administrer celui-ci plutôt que celui-là des trois
ordres sacrés, ou même pour spécifier qu'on confé-
rait le sacrement de l'Ordreplutôt que celui de Con-
firmation ou de Pénitence. Et remarquons à cette
occasion que l'on peut appliquer le même raisonne-
ment à la condamnationdu rite anglican par Jules III,
Paul IV ou le Cardinal Pôle.

Histoire de la controverse théologique sur
les ordres anglicans. — Pour déterminer l'attitude
que prit le Cardinal Pôle sous le règne de Marie Tu-
dor à l'égard des ordres anglicans administrés sous
Edouard VI, et celle qu'à partir de i55g, date du
rétablissement de ces ordres, les autorités de l'Eglise
catholique conservèrent toutes les fois que les dé-
sirs de vie ecclésiastique d'un ministre converti les
obligeaient à une décision, nous n'avons jusqu'ici
apporté d'autre preuve que des documents officiels :
nous voulons dire les actes authentiques du Saint-
Siège, du Saint-Office ou des prélats catholiques
agissant sous l'autorité et par les ordres du Pape.
Rome d'ailleurs n'arrête son jugement qu'après le
plus soigneux examen de tous les témoignages mis
à sa dispositionpar ses consulleurs,qui eux-mêmes
ont été les chercher dans toutes les sourcesutilisa-
bles pour les consigner dans des rapports. Et ces
rapports sont ensuite précieusementconservésparmi
les archives des Congrégations — dans le cas présent
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parmi les archives du Sainl-Office—, pour pouvoir
resservir au besoin. Mais ordinairement, comme on
l'a dit, le Pape ne donne pas ses raisons : il se borne
à publier la décision qu elles ont motivée, comptant
que, pour la faire accepter de ses fils dociles, son
autorité suffi t. Parfois rependant, pour une raison
particulière, le Saint-Siège permet de livrer au publie
les documents privés qui ont été à la base de sa sen-
tence : tel fut justement le cas pour plusieurs des
pièces qui fondèrent la décision du Saint-Office dans
l'affaire Gordon en 1704 et dans celle qui l'avait pré-
cédée de quelques années. Tenues secrètes à l'époque
même, elles n'ont vu le jour que tout récemment,
en 1896, à propos de la nouvelle enquête entreprise
à l'instigation de quelques anglicans de marque.

Nous avons analysé plusieurs de ces documents,
et en particulier les rappoits du cardinal Casanata.
Nous savons donc maintenant par témoignagedirect,
non seulement que le rite même de l'Ordinal
d'Edouard VI fut jugé invalide — ce'qu'on connais-
sait depuis longtemps, — mais qu'il fut jugé tel
parce que la cérémonie de l'impositiondes mains n'y
est en aucune manière, ni explicitement ni implici-
tement, déterminéeà signifier les pouvoirs essentiels
du sacerdoce ou de l'épiscopat, qui sont le pouvoir
de sacrifier et le pouvoir de transmettre à d'autres
ce même pouvoir de sacrifier.

A limiter ainsinos arguments aux seuls documents
authentiques, il y avait un réel avantage : c'était éta-
blir clairement — et on va le voir mieux encore—,
que la position adoptée par le Saint-Siège dès le
début de la question des ordinations anglicanes ne
varia jamais dans la suite. Quant aux simples théo-
logiens catholiques, anglais et autres, s'il est vrai
qu'ils s'Intéressèrenttoujours à ce problèmeel qu'ils
s'entendirent parfois inviter à justifier contre les
défenseurs des ordres anglicans l'attitude de leur
Église, il faut se rappeler aussi qu'ils n'avaient pas
accèsaux archives secrètesdu Saint-Office.Ils durent
donc suivre la méthode indiquée plus haut : pour
expliquer le rejet de ces ordinations, ils se mirent à
recueillir de leur mieux les données de l'histoire et
à les interpréter à la lumière des principes théolo-
giens communémentadmis. Méthode excellente, du
reste : c'était celle même, ils le savaient, qu'avait
suivie le Saint-Office pour préparer ses décisions.
Mais, ils le savaientaussi, les conclusionsauxquelles
cette méthode avait conduit le Sainl-Office avaient
autorité par elles-mêmes, tandis que les leurs ne
valaient que ce que valaient leurs raisons.

Un autre pointencore mérite notre attention : bien
que les origines de la nouvelle succession anglicane
remontent au mois de décembre i55g, date de la
consécration de l'archevêque Parker à Lambeth, la
controverse sur la validité des ordres anglicans
n'éclata en Angleterre qu'un demi-siècle plus tard.
Le fait s'explique par plusieurs circonstances. Tout
fi'abord, comme nous avons déjà dit, les catholiques
savaientque le rite nouveauavait été déclaré inva-
lide sous le règne de Marie Tudor par le Cardinal
Pôle, suivantles directions de Jules III et de Paul IV,
ee qui suffisait à les convaincre de la nullité de ces
ordres ; et d'autre part, durant ces premièresannées
du règne d'Elisabeth, les protestants ne soulevaient
6ur ce point aucune opposition qui pût donner nais-
sance à une controverse. C'estque les novateurs n'at-
tachaient aucuneimportance essentielle au caractère
épiscopal et n'y voyaient qu'une dignité utile pour
le bon gouvernement de l'Eglise d^Angleterre, si
bien qu'à leurs yeux, en cas de pénurie d'evêques
consécrateursprotestants,une consécration faitepar
un simple prêtre eût été suffisante et valide. De pins,
ia cérémonie exécutée à Lambeth en assez petit

comité à la fin d'une nuit de décembre, n'était appa-
remmentdestinéeà être connue du publie ni quant à
sa substance ni quant à ses détails; et elle resta
certainementignorée du parti catholique. On en voit
un indice dans une passe d'armes entre le conlro-
versiste catholique Harding et Jewell, premier
évêque anglican de Saiisbury, laquelle eut lieu
en i565 etles années suivantes, soit six ans environ
après la cérémonie de Lambeth. On trouvera cette
discussiondans luRéfuiation de l'Apologie(deJewell)
par Harding, et dans les réponses qu'y opposa
Jewell,— on plus simplementdansESTCOCIKT,qui cite
successivementles paroles des deux adversaires (op.
cit., pp. 119 sq.). Harding veut manifestement forcer
Jewell à révéler les circonstances de sa consécration,
si celle-ci a vraiment eu lieu. Jewell réplique qu'il
est évêque, « par la libre et ordinaire élection de
« l'entier chapitre de Saiisbury, solennellement
<s assemblé pour cet objet ». « Nos évêques, ajoule-
« t-il, sont institués en leur ordre et forme, comme
« ilsonttoujoursété, par libreélection deschapitres,
« par consécration de l'Archevêqueet de trois autre»
« évêques, et par l'agrémentdu Prince. » Mais Har-
ding insiste ; <i Et comment, je vous prie, a été con-
« sacré votre Archevêque? Qui étaient les trois
« évêques du royaume qui furent là pour lui impo-
« sériesmains? Vous avez présentement porté contre
« vous-mêmes une charge plus lourde que celle qui
a avait été alléguée d'abord. Car votre mélrnpoli-
« tain lui-mêmen'a pas eu de consécrationlégitime. »

— A cet argument, Jewell, qui cependant continua
la controverse, ne fit aucune réponse : signe évident
qu'il n'en avait pas de satisfaisnnte à présenter. Il
connaissait bien, sans aucun doute, I histoire de la
cérémonie de Lambeth : mais il se rendait compte
qu'il valaitmieux ne pas attirer l'attention du publie
sur quelques-unesde ses circonstances.

La légende de la Tête de cheval. — Il n'y a
pas à s'étonner que ce mystère, dont les chefs du
protestantismeenveloppaient la source toute proche
de leur hiérarchie, ait aidé les catholiques à se per-
suader qu'il n'y avait eu à l'origine de celle-ci au-
cune cérémonie de consécration épiscopale sincère-
ment accomplie. Ainsi s'accrédita une légende, qui,
si elle ne parut que quelques années plus lard dans
les controverses écrites, circula parmi les catholi-
ques presque dès les premiers temps, et qu'il nom
faut ici rapporter sommairement, en raison de la
place qu'elle occupe dans l'histoire de notre ques-
tion. C'esteequ'onappelle la légendede la Tête deche-
val. Voici la version qu'en donne ANTOINKCHA.MPNKY
dans son De VocationeMinistrorum,publié à Douai
en i6i6(p. 497).

Au début du règne d'Elisabeth, quand les évêques ca-
tholiques eurent été déposés et jetés en prison..., il de-
vint nécessaire d'en créer d'autres pour les installeren
leur place. Ceux qui avaient été nommés et élus à cette
dignité s'entendirent pour se rencontrer en une cer-
taine hôtellerie sise dans la rue appelée Cheapsirfi*, à
Londres (et dont l'enseigne était une tête de cheval}.
L'évêque de Llandaff [c'est-à-dire Kitchen, le seul
évêque catholique qui eût consenti à prêter le ser-
ment d« suprématie royale sur l'ordre d'Elisabeth],
homme simple et timide, avancé en âge et tout décré-
pit, y avait été mandé. Les nouveaux candiduts comp-
taient bien être ordonnés par lui, mais Bonner, l'évê-
que de Londres, alors en prison pour la foi, eut vent de
ce qui se préparait, et il le fit menacer d'excommuni-
cation s'il osait accomplir une telle cérémonie. Terri-
fié à cette nouvelle, peut-être aussi intérieurement tou-
ché par le» remords de sa conscience, Kitchen recula,
et mit en avant la faiblesse de sa vue, pour se refu-
ser à faire l'imposition des main*. Ainsi frustrés dans
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leur attente..., les candidats durent essayer d'un nou-
veau plan : ils eurent recours à Scory, moine apostat
qui, sous le règne d'Edouard Vf, avilit usurpé l'épisco-
pat sans aucune consécration [en réalité il avait été
consacré selon le rite anglican le 30 août 1551]. Cet
homme qui, avec l'habit religieux, avait répudié sa con-
science même, accomplit l'acte sur-le-champ, et voici le
rite qu'il employa. Tous s'ctant mis à genoux devant lui
il plaja à chacun une Bible sur la tête, en disant : Re-
çois le pouvoir de prêcher sincèrement la parole de
Dieu. Et là-dessus tons «e relevèrentévêques,

Champney cite ensuite sa source :

J'ai moi-même entendu plusd'une fois toute cette his-
toire de la bouche du vénérable prêtre Maître Thomas
Bluett,hommegrave, éruditel prudent, qui disait l'avoir
entendue de Maître Neale, homme honorable et versé
dans les lettres, jadis professeur d'hébreu à l'Université
d'Oxford, lequel, au temps où ceci se passa, faisait par-
tie de la maison de Bonner, évêque de Londres ; c'est lui
que Bonner avait envoyé interdire à l'évêque de Llandaff
sous peine d'excommunication de procéder h cette con-
sécration sacrilège, et qu'il avait chargéde se renseigner
sur les suites de l'affaire : aussi assista-t-il lui-même à
la cérémonie. Et de ce récit on peut avoir autant de lé-
moins que vivent encore, de prêtres ayant été emprison-
nés pour la foi au château de Wisheach avec maître
lîluelt. Et c'est en ce même lieu que j'ai moi aussi en-
tendu cette histoire de sa bouche.

Les autres narrateurs apportent quelques varian-
tes, mais il semble bien que toutes aient leur ori-
gine dans les diverses relations de ceux qui, entre
i5go et 1600, avaient entendu Bluett à Wisbeach.
Ces discordances ne suffisent donc pas par elles-
mêmes à jeter un doute sur la substancedu fait, et
bien moins encore à rendre Bluett et les autres sus-
pects de mensonge délibéré, comme le voudraient
d'ordinaire les polémistes protestants.

D'autre part, l'histoire n'est guère vraisemblable
en elle-même; el il eslbien plus probable que Neal,
témoin de l'acte matériel qu'il rapporte, lui aura
donné une interprétation erronée. Aussi n'avons-
nous eu à nous occuper de cette légende que parce
qu'elle se lie à l'histoire de la controverse sur les
ordres anglicans. Si on désire plus de détails, on
n'a qu'à consulter les ouvrages mêmes qui la men-
tionnent; mais elle est certainement inacceptable,
car elle ne peut s'accorder avec le fait de la cérémo-
nie de Lambelh. Or, si le mystère qui, durant un
demi-siècle,déroba cettecérémonieà laconnaissance
du public, dut jadis inspirer sur elle quelque dé-
fiance, maintenant que nous avons accès à tous les
documente,elle nous est garantie par trop d'indices
certains pour que nous puissions encore la mettre
en doute.

Sauf quelques points superflus, les arguments
apportés dès le début contre les ordres angli-
cans sont identiques en substance à ceux que
devait sanctionner le Saint-Siège. — Mais avant
d'apporter les faits qui établissentdéfinitivement,ce
nous semble, que la consécration de Lambeth s'ac-
complit comme la relate le Registre, nous ferons
ici une observation : c'est que la légende de la Tête
de cheval n'est pas l'unique motif sur lequel s'ap-
puyait ce Champney, en qui nous pouvons bien voir
le premier champion théologique du rejet des ordres
anglicans. Dans le traité que nous avons cité, il
fonde son jugement sur cinq raisons distinctes :
(i) la vérité de l'histoire de la Tête de cheval; (2) le
caractère apocryphe du Registre de Lambeth ;
(3) l'absence de consécrationépiscopalechez Barlow ;
(4) l'insécurité du rite d'Edouard VI, en raison de ses
nombreuses omissions; (5) la probabilité qu'il ne
contientpas ce qui est essentiel à une formed'ordi-

nation valide. De ces cinq raisons, la première, JI
faut l'avouer, n'a plus pour elle aucun critique com-
pétent,et quant à la deuxième,si Champneyfut bien
excusable d'avoir soupçonné de réponses évasives
un texte qu'on ne produisait qu'après un demi-
siècle, nous verrons que son opinion ne saurait plus
se soutenir aux clartés de la seience historique mo-
derne.Mais les deux dernières raisons qu'il apporte
tiennent bon encore; seulement, nos connaissances
actuelles nous permettentde leur attribuerune force
bien plus grande, tandis que la troisième en a été
rendue, par desrecherches récentes, encoreplus con-
vaincante qu'ilne pouvait sembler à Champney.Au
reste,ilnesera pas superflu de noterenpassantlarègle
si justement proposée par Champney comme critère
de la validité d'un rite sacramentel :

La matière ella forme déterminées de quelques-uns des
Sacrements,el celles des Saints Ordres en particulier, ne
sont pas si clairement et distinctementdéclarées par les
Conciles et les Pères, que diverses opinions, fondées surde graves raisons et autorités, n'aient été tenues et dé-
fendues avec une soiide probabilité...Si donc les uns en-seignent que l'imposition des mains est l'unique matière
dé l'Ordination (ce que pourtant je ne trouve formelle-
ment affirmé que par un seul des auteurs modernes), ei
d'autres y ajoutent l'onction d'usage en cette cérémonie
et la tradition des instruments, aucune de ces opinions
n'est ni certainement vraie ni certainementfausse, mais
chacune n'a qu'une probabilitéde vérité, proportionnelle
a la nature et à la valeur des principes d'où elle est dé-
duite. Et tandis que, de l'accord de tous, la forme des
saints ordres consiste dans les paroles qui se prononcent
en même temps qu'estappliquée la matière, il existe unesemblable incertitude touchant les mots précis qui con-stituent cette forme...

L'Eglise, ajoute Champney, ne subit (du fait de cette
incertitude) aucun mal ou dommage : car elle sait assu-
rément qu'elle possède dans sa liturgie la matière et la
forme authentiquesprescrites aux Apôtres par le Christ,
bien que nul ne puisse déterminer en quelles choses et
paroles elles consistent exactement...Il suffit pour cela
qu'on n'omette aucune partie du rite dont l'Eglise a cou-
tume de se servir en l'administration de ses sacrements
et dans lequel tous reconnaissent d'un commun accord la
présence de cette matière et de cette forme. Mais si quel-
qu'un s'obstinait à ne vouloir suivre que son propre avis
et à exclure de l'administration des dits sacrements tou-
tes les choses, actions et paroles, que personnellementilne
croit pas essentielles,il rendrait ces sacrements douteux
etpar suiteinfligerait à l'Eglise le tort le plus grave (op.
cit., pp. 413).

Voilà, énoncéen brefpar Champney,comme la loi
pratique établie dans l'Eglise, ce même principeque -
Morin, écrivant quelques années plus tard, devait,
nous l'avons vu, énoncer et constaterà son tour.

Et ce que nous disons ici de Champney, il faut le
dire aussi des autres controversistes-catholiques qui
écrivirentcontre les ordres anglicans au xvne siècle
et au xvnr». Je n'ai pu, il est vrai, examiner le De
investigalione verae et visibilis Christi Ecclesiae de
Christophe HOLYWOOD, ouvrage publié en i6o4 et
où, dit-on, se rencontre pour la première fois la-lé-
gende de la Tête de cheval. Je ne saurais donc dire
si, en plus du passage qui traite de ee sujet et que re-
produit le Dr F. G. Lee (Validily, p. ig5), il apporte
d'autres arguments contre les ordres anglicans. Pour
KBLLISONpar contre, si je n'ai pu consulter son^a;fl-
meh novaeReformationis,publié en 1616 et pareille-
ment cité par Lee comme donnant la même histoire,
il est sûr du moins que dans son i/uvrage antérieur,
An English Survey, il donne un autre argumentî
l'absence de toute croyance à la prêtriseet au sacri-
fice^ Frrz SIMON, dans sa Britannomachia publiée en
1614 (p. 3iq), faisant allusion aux Vindiciae de Mason
qu'il vient de recevoir et où il a vu alléguer le
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Registre de Lambeth, émet bien contre ce document
quelques soupçons fondés sur l'histoire de la Tête
de cheval, qu'il admet sur l'autorité,de Neal; mais il
renvoie aussià un passage antérieur de son livre,où
il a signalé un grande impedimentumcontre la vali-
dité des ordresnouveaux: Sublatanimirumverae or-
dinationis sub Edwardo VI forma debitaque inten-
tione faciendi quod facit Ecclesia. Et si nous pas-
sons à Pierre TALBOT et à son Erasius senior écrit en
1662, à Jean CONSTABLE et à son Clerophiles Alethes
composé vers 1730, nous y trouvons toute la ques-
tion de la validité de la matière et de la forme étu-
diée aussi méthodiquementqu'on pourrait l'attendre
d'un auteur moderne.

Rien ne justifie donc l'assertion courante chez les
écrivains protestants, d'après laquelle les catholi-
ques n'auraientà l'origine basé leur rejet des ordres
anglicans que sur leur croyance à la légende de la
Tête de cheval, et auraient attendu de la voir défi-
nitivement réfutée pour s'aviser d'y substituer des
argumentsd'un autre genre,dont ils n'avaientjamais
rien dit jusque-là.

L'historicité de la consécration célébrée a
Lambeth en 1SS9. — La première mention publi-
que de la cérémonie de Lambeth et du Registre (voir
le texte de ce registre chez COURAYER,éd. de Haddan,
ou ESTCOURT, pp. io5 sq.) qui la relate, semble se
trouver chez François MASON, dans sa Vindicalion
of the Anglican Church, publiée en 1641 (livre II,
chap. xv). Un événement ainsi révélé après tant
d'années de silence ne devait pas trouver créance
facile dans les rangs des catholiques. Champney, ré-
pondant (chap. xni) à l'éditionprimitive de Mason,
parue en 1616, s'étonne qu'au début du règne d'Eli-
sabeth, lorsque Sander, Harding et d'autres catho-
liques réclamaient la preuve de la consécrationdes
nouveaux évêques, ni Jewell ni les autres ne leur
aient jamais cité ces pièces,où Mason prétendait dé-
couvrir cinquante ans après l'attestation authenti-
que du fait. Si ces documents existaient alors, et s'ils
étaient de nature à trancher définitivement la con-
troverse, pourquoi, demandait Champney, les a-t-on
laissés si longtemps dans l'oubli? L'objection était
aiguë et elle prouvait tout au moins, comme nous
l'avons, dit, qu'on avait dû précédemment juger le
contenu de ce témoignagepeu satisfaisant ou peu
honorable par quelque endroit. Mais la tare était
probablementdans la personnalité même des consé-
crateurs, laquelle n'était certainement pas pour re-
hausser la cérémonie. En tout cas il est sûr que le
Registre de consécration existait dès le temps des
premières controverses; et maintenant que nous
avons accès à tous les documents,nous ne saurions
plus douter raisonnablement ni que la consécration
de Mathieu Parker dans la chapelle de Lambeth
ait vraimenteu lieu le 17 décembre i55g, ni que les
circonstances de la cérémonie aient été réellement
telles que les décrit la mention portée au Registre de
Parker, — en d'autres termes que le consécrateurait
été Guillaume Barlow, ancien évêque de Balh et de
Wells, avee pour assistants(ou, si les anglicanspré-
fèrent, pour co-consécrateurs) Jean Scory, ancien
évêque de Rochester, puis de Chichester, Miles Co-
verdale, ancien évêque d'Exeter, et Jean Hodgkins,
ancien évêque auxiliaire de Bedford. Le Registre est
à croire encore quand il assure que le rite employé
fut celui de l'Ordinal d'Edouard VI, mais que, con-
trairement aux rubriques du Prayer Book, d'après
lesquelles c'est l'évêque consécraleur seul qui pro-
nonce sur le candidat que lui présentent les prélats
assistants la formule accompagnantl'impositiondes
mains, les quatre évêques proférèrent ensemble les

paroles rituelles : « Reçois le Saint-Esprit, etc. »,
en imposant les mains au nouvel élu.

Car non seulement le Registre lui-même, quoique
suspect à quelques auteurs, semble à des critiques
autorisés porter toutes les marques internes d'au-
thenticité (voir ESTCOURT, op. cit., p. 96), mais beau-
coup de témoignages s'accordent à parler dans le
même sens. Tout d'abord c'est la mention qui se
trouve dans le diaire privé de PARKER (conservé
dans la bibliothèque du Collège de Corpus Christi
à Cambridge) : « 17 Decemb. anno i55g. Consecra-
tus sum in Archiepiscopum Cantuar. Heu! Heu!
Domine, in quae tempora servastime? » Ce diaire,
donné par Parker lui-même à la bibliothèque de ce
collège, ne semble par avoir attiré l'attention au
temps des anciennes controverses, — ce qui, pour
le cas présent, fortifie sa valeur probante,puisqu'on
ne saurait ainsi le soupçonner d'avoir été composé
pour les besoins de la polémique.

Nous possédons, en second lieu, la mention, éga-
lement contemporaine, du diaire de MACKYN : « Le
« xvir jour de décembre, fut le nouvel évêque de
«Cantorbéry sacré là à Lambeth... Le xxc jour de
« décembre avant midi fut la vigile de Saint-Tho-
« mas; Mon Seigneur de Cantorbéry alla à l'église
« deBow,etlàfurentsacrésdenouveauxévêques.»Ce
Machyn était un drapier de Londres qui notaitainsi
dans son diaire les événements d'intérêt publie qui
venaient à sa connaissance. Sans doute lui avait-on
commandé du drap pour ces décorations de la cha-
pelle dont parle aussi le Registre (sur ces décora-
tions, voir également COURAYER, op. cit., p. 333,dans
l'édition de Haddan). Et ce qui donne encore au
témoignage de Machyn une valeur documentaire
toute spéciale, c'est qu'il ne semble pas avoir été
remarqué avant la publication de ce diaire par la
Camden Society au xix' siècle.

Troisièmement il existe au State Paper Office une
pièce exposant la manière dont il faudra procéder
à la consécration de Parker. Le texte central est ma-
nifestementde la plume d'un employé quelconque.
La marge de gauche porte quelques notes de
la main du Secrétaire d'Etat Cecil, et la marge de
droite une autre note de la main de l'Archevêque
Parker. Ce document est d'un tel poids pour éta-
blir la vérité de la relation contenue dans le Re-
gistre de Lambeth, que nous croyons devoir le
donner en entier. En voici la référence: State Pa-
per Office, Domestic, Elizabeth, 155$, July, vol.V.
voir aussi ESTCOURT, pp. 86 sq.

Copie en serait
envoyée ici.

Il n'ya pas d'ar-
chevêque ni 1III
évêques à trouver
présen temen t.
DoncQuaerendum
etc.

1. Demande est
à faire de Lettres
Patentesde la Rei-
ne, dites Significa-
verunt, à l'Arche-
vêque de la Pro-
vince pour la
confirmation de
l'Elu et pour sa
consécration.

2. Quand le tiège
Archiépiscopal est
vacant,alors,après
élection,depareil-
les Lettres Paten-
tes pour la confir-
mation de l'Elu
sont à envoyer à
tout autreArchevê-
que des domaines
du Roi.Si tous sont
vacants, à 1111 é-
vêques à désigner
par les LettresPa-
tentes de la Reine,

A.25.HenriVIII,
cap. 20, l'ordre est
intin.é universel-
lement, de maniè-
re que la restitu-
tion du temporel
soit faite après la
consécration,com-
me il me parait
d'après le dit acte.
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Ce livre n'est
pas établi par le
Parlement.

Les notes d*
cellemargesont de
l'écriture de Cecil.

faisant connaître
l'assentimentroyal
de sa Grâce, avec
requête pour la
consécration et le
Pallium de l'Elu.

3. L'hommage
pour le temporel
du Siègeest à fua e
à Sa Majesté; le
serment à prêter;
b-.s frais ordinaires
à payer aux offi-
ciers de Sa Ma-
jesté.

4. La consécra-
tion devra être tel
dimanche que les
consécrateurs,aTec
l'assentiment du
consécrand, choi-
siront d'un com-
mun accord. Et en
tel endroit qu'oB
jugera le plus
convenable.

5. L'ordre du
livre du Roi E-
douard est à ob-
server, parcequ'il
n'y en a pas d'au-
tre spécialement
institué en cette
dernière session
du Parlement.

La note de cette
marge est de fécri-
ture de Parker.

Ce mémoire, qui esquisse la procédure à suivre
dans la consécration de Parker, a évidemment été
rédigé à l'usage de Cecil et de l'intéressé lui-même,
afin qu'ils pussent y consigner leurs observations
au cas où ils verraient des modifications à intro-
duire dans la cérémonie projetée. Parker n'ajoute
cpi'une remarque sur une matière importante pour
lui, mais sans aucun rapport avee la fonction litur-
gique. Cecil note deux points essentiels qui deman-
dent considération ; et le premier, c'est qu'il est im-
possible de se conformer à la légalité telle que la
règle l'acte de Henri VIII qui veut qu'à défaut d'ar-
chevêque, la consécration soit faite para quatreévê-
ques du Royaume » ; car « quatre évêques du
Royaume », c'est à-dire quatreévêques en possession
légale de leurs sièges à l'intérieur du Royaume, sont
alors impossibles à trouver. Ceci montre qu'à la date
où Cecil traçait ces lignes, l'oeuvre de la destitution
des évêques catholiques était déjà assez avancée
pour qu'il n'en restâtpas quatre qui pussent, même
s'ils l'eussent voulu, procéder légalement à la céré-
monie : en d'autres termes, la note n'a pu être écrite
avant le 3o septembre i55g, où la destitution (civile)
de Tunstall de Durham réduisit aux trois noms de
Bourne, de David Pôle et de Kitchen la liste des
évêquesalors régulièrement en charge. Le quaeren-
dum de Cecil fut, nous le savons, soumis à quatre
canonistes etjuristeséminents:leur avisfut d'y pour-
voir par une clause Supplenies dont ils rédigèrent le
texte, et qui devait remédier suprema auctorilate
nostra regia, ex mero motu et certa scientia, à tout
défaut légal qui pourrait exister en l'un quelconque
de ceux à qui était,adressé le mandat royal de con-
sécration. Le rapport qui proposecette solution avec
le texte de fa clause se trouve au State Paper Office
(Dom. Elizabeth, vol. VII, Oct. Dec; voir aussi EST-
COURT, pp. 8o). La Commission royale, munie de
cette clause, fut adressée à Kitchen de Llandaff, à
Barlow évêque déposé deBath et de Wells, à Scory

évêque déposé de Chichester, à Coverdale évêque
déposé d'Kxeter, à Hodgkins évêque auxiliaire de
Bedford, à Saiisbury évêque auxiliaire de Tbetford,
el à Baie évêque déposé d'Ossory. Ce mandat de
consécration est consigné dans les Registres de
Chancellerie; il est donc impossible de nier son ab-
solue authenticité. Et comme d'autrepart l'authenti-
cité du mémoire annoté en marge par Cecil et Par-
ker est elle aussi indiscutable, on ne peut plus
contester sérieusement la réalité de la consécration

.célébrée à Lambeth le 17 décembrei5&g. Car une fois
prouvé que Cecil, Parker, el la Reine même, qu'ils
représentaient soit comme Secrétaire d'Etat soit
comme Archevêque élu, comptaient snr une consé-
cration comme celle que prévoyait ce mémoire, une'
fois établi que les destinataires des lettres royales
—; ou quatre quelconques d'entre eux — furent re-
quis d'accomplir cette cérémonie, commentpourrait-
on encoreraisonnablementmettre en doute la véra-
cité du Registre de Lambeth, qui ne fait que relater
l'exécution du projet ainsi formé? Ces témoignages
suffisent, semble-t-il, pour le but du présent article;
d'ailleurs on trouverait dans Estcourt (loc. cit.)
d'autres confirmations du fait.

11 est un point secondaire, il est vrai, qui peut
prêter à discussion : la note du Registre en sa forme
primitive mentionnait-elle Barlow comme le consé-
crateur unique et les trois autres seulement comme
ses assistants, ainsi que le prescrivaitla coutume et
le langage même du rituel anglican, ou bien cette
note fut-elle conçue dès l'origine en sa forme
actuelle, qui présente les quatre prélats officiant
sur le pied d'une complète égalité? Sur celte ques-
tion on trouvera encore le pour et le contre dans
Estcourt, mais elle a trop peu d'importance pour
que nous nous y arrêtions ici. Si vraiment on
employa quatre conséerateurs à la fois, il faudrait
sans doule chercherle motif de cette anomalieexcep-
tionnelle dans un certain souci d'estomper le mieux
possible ce qui dans la situationde Barlow pouvait
paraître peu régulier. Car, comme on peut l'établir
avec certitude, c'est Barlow qui tenait dans la céré-
monie le rôle principal; mais c'est pareillement là
une question que nous laisserons de côté, en ren-
voyant encore ceux qu'elle intéresserait à Estcourt
qui l'étudié avec grand soin. Pour nous, il nous suffit
d'être fixés sur un fait indiscutable, c'est quela forme
employée en cette circonstance, comme dans toutes
les consécrations d'évêques anglicans, depuis cette
date, fut celle de l'Ordinal d'Edouard VI, el qu'à
plusieurs reprises l'autorité suprême de l'Eglise
catholique a déclaré cette forme absolumentinsuf-
fisantepour une consécrationvalide. Après la publi-
cation de la bulle Apostolicae curae, tous les petits
problèmes secondaires,commeceuxque nous venons
de signaler, ne sauraient plus garder pour nous
qu'un intérêt d'érudition historique.

Examen de la question de la consécration de
Barlow. — Nous pourrions, pour le même motif,
nous dispenser de mentionner une autre question :
celle de savoir si Barlow, le principal consécraleur.
de Parker, était lui-même en possession d'un épi-
scopat valide. Ceux qui voudraientconnaître tout le
détail de celte controverse fort complexepourront
encore se référer à Estcourt, qui discute le problème
à fond et sans nulle partialité; et aussi, pour com-
pléter Estcourt sur un ou deux points, à une publi-
cation plus récente de la Calholic Truth Society, inti-
tulée : Reasons for rejeciing Anglican Orders, et
composée par l'auteur du présent article. Si nous
donnons ici un résumé sommaire des points en
litige, c'est à cause de la grande place qu'a tenue
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cette question dans toute la littérature polémique
parue autour des ordres anglicans, etaussi à cause
ûe l'importance qu'elle aurait eue pour déterminer
l'attitude pratique de l'Eglise envers ces ordres, si
le rejet officiel du rite même n'étaitvenu la dépasser
à tous égards, jusqu'à la rendrepratiquement super-
flue; car si le cérémonial anglican n'avait pas été
déclaré nul en lui-même et pour des motifs certains,
le caractère douteux, ou pour mieux dire immensé-
ment improbable, de la consécrationépiscopale de
Barlow aurait certainement exigé qu'on réordonnât
sous condition tout ancien ecclésiastique anglican
désireux d'entrer dans le clergé catholique.

Jusqu'au jour où Mason publia ses Vindiciae en
i6i3, les circonstances de la consécration de Parker,
et par suite la part qu'y avait prise Barlow, étaient,
nous l'avons vu, le secret de quelques initiés; les
catholiquesn'en connaissaientdonc rien. Mais quand
Mason publia ce qu'il savait de cette cérémonie, il
y joignit un étalage de dates de consécrations et de
noms de eonsécrateurs, fournissant tous les détails
désirables sur la succession des évêques anglicans
depuis Parker jusqu'alors. Il donnait les mêmes pré-
cisions sur la consécration des trois prélats associés
à Barlow dans la cérémonie de Lambeth. Mais
q:iand il en arrive à Barlow lui-même, il doit avouer
q i'il ne peut trouver trace de sa consécration, et sa
seule ressource est dé déclarer à ses lecteurs qu'ils
ont toute sécurité pourcroirequ'elleaeulieu,puisque
les contemporains considéraientBarlow comme un
évêque véritable et complet. Mason ajoute que
d'ailleursdans le Registre archiépiscopal de Warham
il ne trouve pas davantage mentionnée la consécra-
tion de Gardiner pour l'évêché de Winchester; si
donc, conclut-il, l'argument du silence vaut contre
la consécration de Barlow, il faut appliquerle même
principe à celle de Gardiner, — ce qu'évidemment
aucun catholique ne consentirait à admettre, Gardi-
ner étant un des évêques catholiques les plus consi-
dérés. Et Mason cite encore un ou deux noms de
prélats dont le sacre n'est pas relaté dans les re-
gistresarchiépiscopaux de leur province.

Une telleargumentationestvraimentfaible.Quand
bien même on ne trouverait nulle part mention du
sacre de ces quelques évêques, le seul fait qu'ils pro-
fessaient la foi catholique rendrait déjà incroyable
qu'ils aient accompli sur d'autres les cérémonies
d'ordination ef. de consécration sans avoir reçu eux-
mêmes le caractère épiscopal. Mais le cas de Barlow
est bien différent. Son opinion personnelleétait pré-
cisément que la Consécration épiscopale n'était pas
nécessaire, comme en témoignent les paroles qu'il
prononça dans un sermon prêché à la Cathédrale de
Saint-David le ia novembre i536, peu de mois après
être monté sur ce siège, et qui nous sont connues par
les protestations que souleva parmi le Chapitre
l'énoncé de celte doctrine hérétique.Il avait déclaré :
« Que si Sa Grâce le'Roi, qui est suprême chef de
« l'Eglise d Angleterre, choisissait ou désignait et
« élisait pour être évêque un séculier quelconque
IL qui fût instruit, un tel élu, sans qu'on eût à faire
a mentiond'aucun ordre, serait aussi bon évêque que
« lui-même [Barlow]ouïes meilleurs d'Angleterre. »
(Voir, p iur les sources officielles, STRYPE,Mémorial,
vol. I, p. 184. Records,n°s 69 et 77) Etsans doute on
a pu répondre que, si cette déclaration révélait le
peu d'importance que son auteur, vu ses conceptions
doctrinales,devait attacher à sa consécration, elle
affirmait du moins implicitement que cette consécra-
tion avait eu lieu. Mais si l'évêque de Saint-David
avait des raisons de tenir secrètes les circonstances
de sa promotion à l'épiscopat, il se pourrait fort
bien qu'il eût ainsi parlé pour se fortifier, au cas où

la vérité viendrait à porcer un jour ou l'autre. On
conçoit d ailleurs que si le Roi et Cranmer parta-
geaient ses opinions théologiques, ilait pu dissimuler
l'omission de sa consécration dans la période obscure
dé ses deux ambassades en Ecosse, qui tombèrent
justement vers l'époque où normalementil aurait dft
la recevoir. Or que telles aient bien été les idées de
Cranmer et du Roi, c'est ce qu'on peut conclure des
réponses de Cranmer aux « Questions surles Sacre-
ments » posées par le Roi en i54o, et des notes du
Roi sur les réponses faites aux mêmes questions
par un autre évêque, — probablement Gardiner, s'il
faut en croire Estcourt (op. cit., p. 70). Cranmer ré-
pond : <c Que les ministresde la parole de Dieu soient
« sous Sa Majesté les évêques, curés, vicaires et tels
« autres prêtres qui seront nommés par Sa Majesté
« pour ce ministère... Que tous lesdits officiers et
« ministres de 1 une comme de l'autre sorte [c.-à-d.
« ecclésiastiques aussi bien que civils] soient nom-
« mes, assignés et élus en toutes places par les lois
i des rois et princes. Que dans l'admission de plu-
« sieurs de ces officiers soient employées diverses
« cérémonieset solennitésappropriées,lesquelles ne
<t soient pas de nécessité,mais -.eulementpour le bon
« ordre et les convenances, — car si lesdils oftices
« et ministères étaient confiés sans telle cérémonie,
0 ils seraient néanmoinsréellement confiés. Et il n'y
t a pas plus de promesse de la grâce de Dieu en la
« commission d'un office ecclésiastique, qu'il n'y en
< a en la commission d'un office civil. » (I?URNBT,
Hist. Réf., vol. I. App., pp. 2i4-a36)

Or un autre prélat — que ce soit ou non Gardiner
— avait donné à ce questionnaire des réponses dif-
férentes : « Etablir des évêques. disait-il, comprend
« deux actes : les nommer et les ordonner. La nomi-
« nation, que les Apôtres durent de nécessité faire
et par élection commune, et quelquefois par leur
« propreet particulière désignation, ne pouvaitalors
« être faite par les princes chrétiens, parce qu'il n'y
« en avait pas en ce temps. » Contre celte réponse,
l'autographe porte celle note marginale de la main
de Henri VIII : <t Où est cette distinction? Et puisque
« vous confessez que les Apôtres exerçaient un des
« actes que vous confessez maintenant apparlenir
c aux princes, comment pouvez-vous prouver que
« l'ordination n'est commise qu'à vous, évêques? »
(Ibid., p. 467)

Pourtant, même une fois prouvé que Barlow ne
voyait nullement dans sa consécration épiscopale
une condition requise pour conférer les ordres aux
autres, il n'apparaît pas encore pourquoi il aurait
tenu à l'esquiver; car elle était tout au moins
exigée par les lois du pays, et, ne lui donnât-elle
aucune grâce particulière,elle ne pouvait en tout
cas lui faire aucun mal... — Mais il faut se souvenir
qu'à celte époque le seul rite en usage était celui de
l'ancien Pontifical, que tout le parti de Cranmer et
de Barlow jugeait rempli de cérémonies supersti-
tieuses : c'est même pour cela qu'ils y substituèrent,
presque aussitôt qu'ils furent libres de le faire, le
rite d'Edouard VI, toujpurs employé depuis lors
dans l'Eglise anglicane. U n'est donc pas très diffi-
cile d'imaginerBarlow disant au Roi; c Je pense avee
« Voire Majesté que votre nomination royale suffit à'
« me conférer tout ce qui estnécessaire pour le plein
« exercice de la charge épiscopale.Votre Majesté ne
«voudrait-elle doncpas me dispenserde l'obligation
« desubirunecérémoniedeconsécration,quej'abhorre
« à cause des doctrines superstitieuses que notre
« présent Ordinal contient et exprime? » Et on se
représente aussi assez bien Henri VIII approuvant
une démarche qui ne tendait qu'à exalter les attri-
butions de l'autorité royale.
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Et quand on prétend assimiler le cas de Barlow à
celui de Gardiner parce que le Registre archiépisco-
pal — celui de Warham — ne mentionne pas sa
consécration, on oublie qu'en Angleterreon n'a pas
plus qu'ailleurs l'habitude d'exposer à tous les ha-
sards le souvenir authentique des actes importants
pour l'Eglise ou l'Etat, en le confiant à une seule et
unique relation. L'usage est de prescrire pour cha-
cun de ces actes toute une série de pièces et d'attes-
tations, qui se supposentles unes les autres; et ainsi
on ne risque guère d'en voir disparaître toute trace,
du moins aussi longtemps qu'il reste essentielde
pouvoir établir que le fait a eu lieu. Cette méthode
était en usageen Angleterre sous Henri VI0, comme

.elle le fut toujours avant et après lui. Il nous suffira
donc de dresser la liste des documents qui devaient
garder à l'histoire la preuve que Barlow, Gardiner
ou tout autre évêque de ce temps avaient ou n'avaient
pas été régulièrement nommés et sacrés. Voici la
procédure qu'on suivit depuis i534, date de la sé-
paration d'avec Rome, jusqu'aux innovations intro-
duites sous Edouard VI : lorsque le chapitre calhé-
dral avait fait savoir que, docile aux injonctions du
gouvernement, il avait élu tel ou tel personnage
pour son nouvel évêque, la Couronne adressait à
l'Archevêque de la Province deux pièces, appelées
l'une l'Assentiment Royal (à l'élection du chapitre)
et l'autre le Significavit. La première, d'usage fort
ancien, avait pour objet d'annoncer à l'Archevêque
que l'élection avait eu lieu et qu'il était libre d'ac-
complir selon la loi de l'Eglise tout ce quiétait requis
pour installer le nouveau prélat, — comme de con-
firmer sa nomination,de le sacrer,de l'introniser,etc.
Quand au Significavit, d'institution toute récente,
c'était une des conséquences de la rupture avec le
Saint-Siège. Il commandaità l'Archevêquede confir-
mer la nomination de l'élu, de le sacrer et de l'in-
troniser dans les vingtjours qui suivaient la réception'
de ce mandat, sous les peines de Praemunire.Le but
était de forcer l'Archevêque à accomplir tous ces
actes avant qu'il eût eu le temps de recourir à Rome
pour obtenir les autorisations prescrites par la loi
de l'Eglise catholique, et d'ordinaire ce document
mentionnait expressément l'Acte de Parlement (25
Henri VIII, c. 20) qui en avait établi l'usage. Ces
deuxpiècesdevaientêtreconsignéesàleur expédition*
dans les Registres officiels.de la Chancellerie, et à
leur réception dans le Registre de l'Archevêque.
Dans le cas de Barlow, les Registres de la Chan-
cellerie contiennent bien l'Assentiment royal pour
ses deux nominations successives à Saint-Asaph et
à Saint-David; mais aucune des deux fois il n'est
accompagnédu Significavit. Or cet Assentiment royal,
notons-le,est ici comme d'ordinaire conçu en termes
extrêmementvagues : « Nous vous signifionsce Royal
« Assentiment, afin que vous puissiez faire ce qui
« vous regarde en cette matière. » — Les Registres
relatent pareillement la confirmation de Barlow au
siège de Saint-David, à la date du 21 avril 1536; mais,
ni vers cette date ni dans la suite, on ne parle de sa
consécration, soit dans les Registres de la Chancel-
lerie, soit dans celui de l'Archevêque. — Celte con- ,sécration, si elle eut vraiment lieu, dut aussi être
portée dans le Registre de l'évêché de Saint-David;
mais icinous nepouvonsrien tirer de l'argument du
silence, et pour une bonne raison : c'est que Ferrar,
successeur de Barlow à ce siège, brûla tous les re-
gistres de son Eglise, — sur ordre royal, nous dit-il,
et parcequ'ils étaient contenus dans d'anciens livres
liturgiques. Mais comme Ferrar partageait les idées
de Barlow, on se demande malgré soi si cet acte de
destruction, si inexplicable autrement, n'aurait pas .été précisément destiné à protéger Barlow contre

toute tentative d'enquête indiscrète... Et sil'onvou-
lait objecter que peut-être Barlow a été ordonné
ailleurs qu'à Cantorbéry ou par un autre que par
Cranmer, il faudrait se rappeler qu'en ce cas le Re-
gistre archiépiscopaldevrait nous garder le texte de
la commission adressée au prélat eonsécrateur,et que
la réceptionde celle-ci devrait être mentionnée dans
le Registre de ee dernier, ainsi que le fait et le lieu
de la consécrationmême. — Enfin ilest un autre do-
cument encore qui, s'il était conçu dans les formes
ordinaires, devrait témoigner de la consécration de
Barlow : c'est l'acte qui lui restituait le temporel de
son évêehé. L'usage était en effet que la Couronne
prît possession dur temporel pendant la vacance du
siège; mais d'après la loioitée plushaut(2ôHenriVIII,
chap. ao), il pouvait lui être redemandé, et elle
le restituait aussitôt après la consécration du nou-
vel élu, laquelle se trouvait par suite généralement
mentionnée dans Pacte de restitution. Or nous allons
voir que dans le cas de Barlow celte pièce, bien loin
d'attester sa consécration, apporte de nouveaux
motifs de la mettre en doute.

Mais notons d'abord en passant que, si le sacre de
Gardiner n'est pas mentionné dans le Registrede
l'Archevêque Warham, il est relaté dans le Registre

.
dé Gardint r lui-mêmeà Winchester.Et ainsi en est-il
de tous les autres. L'évêqueSÏUBBSa publiéson Regis-
trum sacrum, une intéressante liste de la succession
des évêques anglais, tant avant qu'après la Réforme,
avec les dates de leurs consécrations et la dérivation
de leurs ordres. Grâce aux témoignages qu'il tire de
l'une ou de l'autre des sources cninnérées ci-dessus,
il est en mesure de nous renseigner sur la consé-
cration de chacun de ces prélats,à la seule exception
de Barlow. En face de ce nom, Il en est réduit à
mettre cette simple note : « Voir Haddan sur
Bramhall » — c'est-à-dire : voir les annotations de
Haddan sur le livre de Bramhall : Consécration and
succession of Protestant Bishops justified, 1689. Or
dans ces notes Haddan, érudit fort distingué,remar-
quable pour la diligence et l'exactitude qu'il a mises
dans ses recherches, ne peut apporter en faveur de
la consécration de Barlowque l'inférence contestable
qui se laisse tirer de quelques faits, de celui-ci en
particulier que lés contemporainsconsidérèrenttou-
jours ce personnage comme un évêque véritable et
complet.

Revenons maintenant à la pièce signalée plu»
haut, et par laquelle Barlow obtint restitution du
temporel de Saint-David. Comme nous l'avons indi-
qué, le Roi voyait dans le temporel des sièges épisco-
paux des fiefs de la Couronne, dont celle-ci par suite
reprenait possession aussitôt l'évêché vacant. Lei
revenus perçus durant cette période de vacance ren-
traient donc au Trésor; mais ensuite ils étaient quel-
quefois attribués au nouvel élu à titre gracieux, par
une pièce qu'on appelait en termes de Chancellerie :
cuslodie du temporel. Au reste ceci ne regardait
que le temps de la vacance: car, par son installation
même, le nouveau prélat acquérait sur- son temporel
un droit de franc-fief: il n'avait donc plus qu'à le
réclamerà la Couronne, qui le lui faisait rendre aus-
sitôt par un de ces actes que la coutume anglaise
appelait des Actes de Droit, voulant dire par Jâ que
l'intéressé les exigeait en vertu d'un droit strict et
qu'on ne pouvait les lui refuser sans injustice. Et
comme la loi d'Henri VIII, que nous avons déjà deux
fois mentionnée, ne reconnaissaitdésormais ce droit
aux évêques qu'après leur consécration, celle-ci se
trouvait d'ordinaire relatée dans l'acte &t restitu-
tion. Mais au lieu d'un acte de restitution de c-etlt
espèce, on rédigea pour Barlow un acte de forme
exceptionnelle et jusque-làinouïe, et on le luidonna
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-dès que sa nomination eut été confirmée : car cette
confirmation est du 21 avril i536, et l'acte du 26.
Aussi ne saurait-il être question dans ce document
de consécration épiscopale reçue, — d'autant plus
•que, du commun accord de tous les auteurs,siBarlow
a jamais été consacré, il n'a pu l'être avant le mois
de juin de cette mêmeannée.

Le texte de cette concession du temporel a été
.pour la première fois publié par le Chanoine Est-
court en 1873 (voir son-appendice iv); car Mason,
qui en cita une partie en 1613, passa sous silence ce
que l'acte contenait de plus caractéristique, et en
donnaunefausse référence, renvoyant aux Registres
de Chancellerie, tandis qu'en réalité, comme on le
-découvrit enfin, l'acte se trouve dans le Registre
des Memoranda du Greffier du Lord Trésorier (28
Henri VIII, Easter term, Roll I). Ce que cet acte a de
particulier, c'est que ce n'est pas un Acte de Droit
comme Barlow aurait pu en obtenir un s'il avait été
alors consacré, mais un acte de pure grâce, et qui
comme tel s'encadre des formules : *. par spéciale
faveur », <i de notre propre mouvement », « pour de
spéciales causes 1. Or cet acte, bien qu'il accorde le
temporel du siège en vertu des droits de Régale,n'a
pas pourobjet de concéderà Barlowles fruitsperçus
pendantlavacance :il vise le tempsmême que durera
son épiscopal. n reconnaît que la vacance est ter-
minéepar la confirmation du nouvel élu sur ce sièger
eommeévêqueet pasteur, « sicutper litteras patentes
ipsius Archiepiseopi nobis inde directas nobis con-
stat », et cependant il ne présente pas cette restitu-
tion comme une justice qu'on rend, mais comme
une faveur qu'on accorde, laquelle devra s'étendre
.non à une période déterminée, mais « durante vita
jiraedicti nunc episcopi », et mettre celui-ci en pos-
session de son temporel « in tain amplis modo et
« forma prout praedictusRieardus Rawlins, nuper
« episcopusMenev. et praedecesseressui nuper epi-

<c scopi ibidem sede plena per chartas progenitorum
« nostrorum quondam Regum Angliae vel aliter,

•( seu eorum aliquis, melius et liberius hahuerunt
« seu perceperunt,habuit seu percepit. »

Un pareil document est certainementsignîficatiT.
Il n'a pas dû être ainsi rédigé sans raison ; et s'il est
permis de conjecturer d'après son contenu même
l'intentionqui l'a inspirée, commentne pas voir que
-c'était donner à Barlow sans aucune consécration
ce que les autres évêques ne pouvaient obtenirqu'en
se faisantconsacrer, et ce qui seul —, avec les idées
que nous lui connaissons —devait lui importer dans
l'épiscopat? Ajoutons qu'aussitôt après, le nouveau
prélat reçut sa convocation à laChambre des Lords,
puisqu'elle est datée du 37 avril, c'est-à-dire du
lendemain du jour où lui fut accordé son temporel.
Et ceci fait tomber l'objection, qu'on a faite quel-
quefois, que Barlow n'aurait pu siéger dans celte
assemblée s'il n'avait été consacré : avee sa convo-
cation en mains, comment eût-on pu l'en exclure ?

Voilà donc où en est la question du sacre de
Barlow. Nous ne prétendons fias avoir prouvé avec
certitude qu'il n'ait pas eu lieu : ce genre de thèses
négatives n'admet guère de démonstrationsapodic-
tiques. Pourtant on ne peut contester que les argu-
ments énoncés ne jettent un doute sérieux sur la
-réalité de celte consécration épiscopale et donc sur
celle de ParkerdontBarlow fut le consécrateurprin-
cipal. Mais répétons-le : quoique ce problème ait été
souvent aupremier plan dans l'histoire de la contro-
verse en Angleterre, jamais les autorités de l'Eglise
catholiquen'enont fait lepointcrucialdont dépendait
leur décision officielle. Dès i685, comme le notait
Mgr Genetti dans son rapport au Saint-Office, on
pensait que la pleine et complète solution devrait

Tome III.

se tirer, non pas de la question de fait (celle de
l'ordination de Parker), car celle-ci dépendait de
l'histoire fort compliquée des transformations reli-
gieuses qui s'étaient succédé en Angleterre, mais
bien du manque d'intention et de l'insuffisance de
la formule employée par les hérétiques anglicans
dans leurs ordinationssacerdotales (BRANDI,op. cit.,
p. 260).

Résumé de la conduite ofÛcieUe de l'Eglise
envers ces ordres. — Stade final (1896). — Re-
prenons maintenant l'histoire de la conduite offi-
cielle de l'Eglise à l'égard des ordres anglicans.
Cette histoireatteint son stade définitif avec les
commissions d'enquête de 1896 et la publication, le
i3 septembre delà même année, de la bulle Apos-
tolicae curae, qui en fut la suite. Les circonstances
qui amenèrent le Saint-Siège à reprendre l'examen
de la question ont été exposées du point de vue
anglicanparle RévérendT. A. LACEY dans son Ro-
man Diary and other documents relaling to the Papal
Inquiry inio English Ordinations en 1896, publié en
191 o, et aussi par Lord HALIFAX dans son Léo XIII
and Anglican Orders, en 191a. Du côté catholique,
les faits ont été racontés par Dom GASQUET (depuis
Cardinal) dans ses Leaves of my Diary, 189i-189B,
publiées en 1911a la requête de quelques amis qui
lui demandaient ce secours pour réfuter certaines
assertions du Roman Diary de M. Lacey. Le livre
du Cardinal Gasquet, bien moins volumineux que

-
les deux autres, a sur euxl'avantage d'avoir été écrit
par un membre de la Commission d'experts de
1896, et cela au temps même des événements dont
il parle ; de sorte qu'il oppose une relation authen-
tique des faits et gestes de la Commission à de pu-
res conjectures formées du dehors.

Dans quelle mesure l'initiative qui devait abou-
tir à cettenouvelle enquête vint-elle des catholiques
anglais, ou au contraire des anglicans, c'est un pre-
mier point sur lequel les trois ouvrages que nous
venons de citer ne s'accordent pas. Mais en tout cas,
sur l'autorité de tous les trois, nous pouvons affir-
mer sûrement que les premières démarches furent
faites par quelquescatholiquesfrançais,pousséspar
Lord Halifax et certains de ses amis. Les catholi-
ques anglais étaient dans l'ensemble opposés à la
réouvertured'un débat qui leur semblait définitive-
ment clos; mais c'est là un point de trop peu d'im-
portance pour être ici discuté. On avait persuadéà
Léon XIH qu'en face des protestations bruyantes des
anglicans contre l'attitude officielle de l'Eglise à
l'égard de leurs ordres, il y avait lieu d'examiner si
vraiment les eatholiques avaient toujours rendu à
leurs adversairespleine et entière justice. Dans cet
esprit de parfaite loyauté qui était chez lui si carac-
téristique, le Pape décida donc d'instituer une nou-
velle enquête qui devrait dissiper jusqu'à l'ombre
des moindres doutes, et prescrivit pour cette en-
quête un mode de procéderassurant, dans la mesure
du possible, que tous les documents nécessaires fus-
sent pris en considération.On nomma d'abord une
Commission d'experts; ceux-ci durent forcément
être tous catholiques ; mais on avait pris soin du
moins de les choisir en nombre égal parmi les repré- .'

sentants des diverses opinions. Ces Commissaires,
aunombre de huit, devaient d'abordrédiger des rap-
ports sur la nature des ordres discutés et les en-
voyerau Pape. Puis on les convoquerait à Rome,
où ils se réuniraient au Palais du Vatican et tien-
draient douze sessions, dans lesquelles ils se com-
muniqueraient les rapports qu'ils auraient dû pré-
cédemment envoyer séparément, et discuteraient à

;

fond tous les pointsqui y seraient contenus.Le Pape

39
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îeur feraitcommuniquer,tout ce qu'on connaissait,
tout ce qu'on pourrait, découvrir, de documents
ayant quelque rapport avec leur sujet, soit dans
les archives du Vatican, soit dans celles du Saint-
.Offiee. Après avoir ainsi échangé, leurs vues, ils
devaient formuler leurs conclusions, et les maté-
riaux.ainsi accumulés seraientenvoyés aux Cardi-
naux constituantle Conseil suprême du Saint-Office.
Ceux-ci, âpres s'être formé chacun son jugement
personnel, devraient dans une session solennelle de
Feria Quinta, l'exposer au Saint-Père-présidant en
personne. Il appartiendrait alors au Pape lui-même,
après avoir prié Dieu, de déeider s'il y aurait lieu
de publier ou de différer la sentence définitive.—
.Telle fut exactement la marche qu'on suivit. Elle
aboutit à un jugement unanime des Cardinauxdu
Conseil suprême sur, les deux propositions qu'on
leur soumettait, à savoir : que « la question avait
« déjà été tranchée par le Saint-Siège en pleine
« connaissance de cause, et que cette nouvelledis-
« cussionetce nouvel examen n'avaient servi qu?à
« mettre mieux en lumière la sagesse et le soin avec

. « lesquels cette décision avait été prise ». En con-
séquence, Léon XHI, après s'être réservé un inter-
valle de prière et de réflexion, décida, comme il
nous le dit dans sa bulle, que la matière était en soi
claire et qu'il n'y aurait point de bon effet à dif-
férer l'annonce: de l'unique sentence possible. La
bulle fut donc publiée le 13 septembre 1896.

La bulle « Apo3tolica:e curae » (1896). — Celte
bulle, nous l'avons noté, suit dans sa composition
une marche peu ordinaire, — sans doute pour répon-
dre aux exigences de ceux qui, n'étant pas catholi-
ques, ne se contenteraientpas de la simple autorité
du Siège Apostoliquepour s'incliner devantson juge-
ment

.
Elle expose donc en grand détail les raisons

sur lesquelles ee;jugement se fonde, ce,qui est cer-
tainement un précieuxavantage pour les apologistes
qui ont à défendre au tribunal de la raison chrétienne
cet acte du Saint-Siège.

Le ton pastoral affectueuxqui règne d'un bout à
l'autre de ee document témoignedes sentiments dans
lesquels il a été écrit. Léon XIII désire ardemment
faire entendre au peuple anglais que ces décisions
sont celles qu'il a été contraint de prendre par ses
devoirs envers la vérité; et qu'elles sont en même
temps une lumièrequi, si on voulait y prendre garde,
pourrait reconduire les errants à l'ancienne unité —à celte unité qui leur avait jadis été si chère et que,
disait-on au Pape, ils désiraient si vivement voir
renaître. Cette bulle devraitêtre lue -et relue attenti-
vement par tous ceux qui prennent intérêt à cette
question sacrée de la réuniondes Eglises ; il fautnous
borner ici à en résumer les idées principales. Elle
considèred'abord la coutume établie et les prescrip-
tions du Saint-Siège à l'égard des ordres anglicans,
ainsi que les origines et l'autorité de cette coutume.
Dans ce but, elle relate ce qui a été fait sous Marie
Tudorpar le CardinalPôleagissanten vertudes pou-
voirs qu'il tenait de Jules III, et expose commentses
actes furentensuite ratifiés par Paul IV, que l'évêque
Thirlby, dépêché versdui par le Cardinal, avait mis
au courant de tout. Nous n'avons pas à reprendre
toute cette histoire : qu'il nous suffise d'inviter le
lecteur à comparer notre récit avec celui de labulle :
il verra par lui-même, s'ils sont d'accord entre eux.
Disons-en autant de ce qui suit sur l'usage, datant
des règlementsde Pôle, de réordonner sans condition
les convertis précédemment ordonnés à l'anglicane.
La persistance de cet usage, dit la bulle, atteste en
quel sens ont de tout temps été entendus ces règle-
ments de Pôle et l'approbation que leur conféra

.Paul IV. Léon XIU passe ensuite à la reprise de l'en-
quête par le Saint-Office en deux occasions, à là fin
du.xviie siècle et au début du xvm'; et ici il insiste
sur les motifs qui ont fondé les sentences portées
alors contre les ordres anglicans. Les documents
de, ces enquêtes, déclare-t-il, établissent que le
nouveau jugement ne se fonda aucunement sur la
légende de la Tête de-cheval, ni sur l'omission dans
le-rite d'Edouard VI de la tradition des instruments,
ni même sur les circonstances de la consécration de

.l'Archevêque Parker en i55g, mais uniquement et
entièrement sur l'insuffisancede la forme employée
soit dans cette cérémonie, soit dans toutes les autres
ordinations anglicanes; forme qui a été « comparée
« à cette occasion avee celles qu'on a recueilliesdans
« les divers rites d'Orient et d'Oecident ».

\ Arrivée là, la bulle conclutque seule une connais-
, sanoe imparfaite des documents dont elle a exposé
l'existence et le caractère pouvait permettre à des
auteurs catholiques de compter encore la présente
controverse parmi celles que l'Eglise catholique
n'avait pas encore tranchées. Néanmoins le Saint-
Père, « dans son désir ardent de porter secours aux
« hommesde bonne volonté en leur montrant la plus
1 grande considération el charité s, avaitvoulu qu'on
refit à nouveauun examensoigneux de ce rite anglais
d'ordination,qui constituaitle centre du débat. Dans
le paragraphe suivant, la bulle déclare donc quelle
est la nature du Sacrement de l'Ordre, et puis appli-
que les principes énoncés à l'Ordinald'Edouard VI,
faisant ainsi ressortir ses multiples déficiences. Elle
répète ee qui avait déjà été noté et jugé deux siècles
plus tôt, au temps où s'examinaient les deuxcas dont
nous avons parlé. Mais elle ne se bornepas à répéter:
elle explique et développe,avec toute la clarté et la
précision qu'on pouvait demander à un jugement qui

,
devait apporter sur une matière si débattue une dé-

:cision définitive. Ici encore, c'est le texte même de la
,bulle qu'il faudraitétudier attentivement; mais dans
cet article nousnous-contenteronsd'en résumer l'ar-
gumentation.

Pour tous les rites sacramentels en usage dans
l'Eglise,Léon XIII distingue entre leurs partiesessen-
tielles et leurs parties cérémonielles. Les sacrements

.de la Loi nouvelle, étant des signes sensibles et effi-

.
caces de la grâce invisible, doiventsignifier la grâce

i
qu'ils produisentetproduirela grâcequ'ils signifient.

.Cette signification doit être contenue dans l'ensem-
ble de leur rite essentiel, c'est-à-dire dans la synthèse
de leur matière et de leur forme; mais elle est prin-

,
çipalement exprimée par leur forme, puisque la
matière est dans le rite sacré l'élément indéterminé

,
en lui-même et déterminable par les paroles qui
l'accompagnent; et cela est spécialement clair dans
l'ordination, «à la matière est l'impositiondes mains
qui par soi ne signifie rien de défini, puisqu'elle sert

,
pour des ordres divers et même pour la confirmation.
Or dans l'Ordinal anglican la forme qui doit signifier
le deuxième ordre du clergé et qui est : « Reçois le
Saint-Esprit », n'exprimecertainement pas « le saint
« ordre du Sacerdoce, ni sa grâce et sa puissance,
« qui est principalement celle de consacrer et d'offrir

,
* .le vrai corps et le vrai sang du Christ Notre-Sei-
« gneur (Conc. de Trente, Sess. xxru, ean. 1), dans
« ce sacrifiée qui n'est pas la simple commémoration
«du sacrifice offert sur la croix ». La bulle n'ignore
,pas du reste l'addition: « pour l'office et l'oeuvre de
.prêtre, etc., introduite en 1661; mais, déclare-t-elle,
il n'y a pas en tenir compte puisque, quelle que puisse
être sa valeur intrinsèque, elle est venue en .tout
cas cent ans trop tard. Cependantles Anglicans ont
apportéun autre argument : c'est que si les mots :
a Reçois le Saint-Esprit... » sont en eux-mêmes trop-
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peudéterminés, ce défaut se trouve réparé par d'au-
tres prières qui, dans la même cérémonie, indiquent
expressémentqu'il s'agit de conférer la prêtrise. A
cela la bulle répond que, de ces autres prières elles-
mêmes, les auteurs du rite nouveauont délibérément
banni « tout ce qui spécifie la dignitéet l'office de la
« prêtrise dans le rite catholique ». On ne peut donc
considérer comme suffisante pour le sacrement une
forme qui omet ce qu'elle devrait essentiellement
exprimer. De même pour le rite de consécration épi-
scopale : non seulement il lui manque, pour accom-
pagner l'impositiondes mains, une forme qui indique
le nom ou la nature propre de l'épiscopat, mais cette
omission ne peut être suppléée par. la prière Dieu
Tout-Puissant qui précède, parce que de celle-ci les
Réformateurs ont enlevé les mots qui dénotaient le
Summum Sacerdotium; sans compter que, l'épiscopat
étant la plénitude du sacerdoce, il serait inconceva-
ble qu'il pût être conféré par un rite qui .ne confére-
rait pas le sacerdoce lui-même.

Puis la bulle, élargissant le champ de ses considé-
rations, examine les circonstances parmi lesquelles
est né l'Ordinal anglican, et note que toutes les alté-
rations faites dans le cérémonialancienpour l'adap-r
1er aux erreurs nouvelles, — altérations dont nous
avons noté et expliqué plus.haut la nature et la.
portée, — eurent pour objet direct d'éliminer toute
trace du sacerdoce et du sacrifice catholiques.Elle
sonclut que le rite ainsi constitué, « ab origineducto
« vitio si valere ad usuni ordinationum minime po-
« tuil, nequaquamdeeursuaetatum, cum taie ipsum.
r permanserit, futurum fuit ut valeret »..Telle étant
son origine, infère-t-ellë encore, il est vain,d'objec-:
ter que les mots pris matériellementpourraient s'in-r
terpréter en un sens catholique ; « Nam semelno.vato
i ritu quo nempe negetur vel adulteretur sacramen-i
t tum Ordinis et a quo quaevis Jiotio repudiâta sit.
i consecrationis et saerificii, Jam minime .constat
i formula Accipe Spiritum Sànctum,quiSpiritus cum
i gratia nimirumsaeramenti in. animantinfunditur,
i minimeque constant illa verba ad officium et opus
i presbyteri vel episcopi

, ac similia quae restant
i nomina, sine re quam instituit Christus. » Enfin
la bulle déclare en quel sens l'administrationdes.
Ordres anglicans est dite nullepar défaut d'intention
de la part du ministre^ L'Eglise ne jugeide cette in-
tention du ministre que dans la mesure où elle est
extérieurementmanifestée. « Jamvero cum quis ad-
i saeramentum conficiendumet conferendum mate-
( riain formamque debitam serio et riteadhibuit, eo
i ipso censetur id nimirum facere inlendisse quod
i facit Ecclesia. Quo sane prineipio innititur doc-
« trina quae tenet esse vere saeramentum vel illud
n. quod minislerio hominis haeretici aut non bapr.
« tizati dummodo ritu calholico conferatur. Contra
ic si ritus immutatur eo manifesto consilio ut alius
t inducatur ab Ecclesianon receptus utque id repel-
i latur quod facit Ecclesia el quod ex institutione
i Christi ad naturam attinetsaeramenti, tunepalam:
i estnon solum necessariamsaeramento intentionem
i déesse, sed intentionem immo haberi saeramento
i adversam et repugnantem. »

Cet exposé, nous l'avons déjà observé et on peut
s'en convaincre par le texte des documents relatifs
auxdécisionsde 1704 (voirl'AppendiceduP. Brandi),
ne fait qu'affirmer à nouveauet expliquer les-motifs
qu'onjugeait depuis longtemps concluants.C'estpour
ces motifs-là que, dans sa session de Feria Quinta
du 16 juillet 1896, le Saint-Office, sous la présidence
de LÉox XIII, décida qu'il n'y avait aucunementlieu
de modifier la pratique traditionnelle qui voulait
qu'on ne tînt pas compte des ordres anglicans et
qu'on réordonnâtpurementet simplement leurs titu-

laires. L'uniquepoint qui. restât à considérer, c'était
si, pour éviteraux Anglicansuneimpressionpénible,
il valait mieux, comme le, conseillaient, certains,
omettre de prononcer un jugement nouveau. Mais à
la.réflexion, le Pape vit qu!à tenirla décision secrète
on n'aboutirait qu'à des malentendus.Bien.des!gena
ne manqueraient.pas d'en,conclure

,
que les commis-

sions n'avaient pas trouvé d'arguments ppuccon-.
damner ces.ordres, et-qu'onusait de diplpmatie.poui
dissimulerla chose. Il décrétadoncque le,jugement
serait publié, et il le fut par .laiBulle Appsû.lica.e
curae et dans les termes,suivants : « Itaque ouani-
« bus Pontificum Decessorum inhac ipsa-causa,de-
« cretis usquequaqueassentientes,.eaquepjenissime
«. confirmantes ac veluti rénovantes,,, auctooiate
« nostra, motuproprio, certa scientiapronunciamus
« et dechu-amus

-
ordinationes ritu

-,
anglicano .actas,

« irritas prorsus fuisse et esse, omninoque.nullas., x
Léon XIII termineensuitesa bulle.parune invitation
très tendre adressée à tous les,membres,de l'Eglis*
anglicane et spécialement à.son clergé, leur deman-,
dant d'accueillir cette décision„dans le, même,esprit
où elle a été prononcée, et de se iciurner. vers la cornu
muniondu Siège apostolique,qui les rappelle.avec,le
coeur d'un père.

Accueil fait par les .Anglicansà la .bulle. La
Responsio. — Ceux qui vivent à côté deces repré-,
sentants de la.Haute Eglise anglicane.prévoyaient
bien qu'ils ne songeraient, pas *m instant à accepter
cette décision pour ce que valaient les arguments
proposés, mais chercheraientseulementà en défigu-.
rer le .sens dumieuxqu'ils pourraient.C'est ce qu'ils
firent sans plus tarder, d'abord en :de nombreuses
publications et conférences.privées, puisofficielle-
ment dans une lettre ouvertedatéedu .19 février.1897,,
communément appelée la Responsio. On ne pouvait
espérermettre d'accord toutela hiérarchie anglicane
sur,un texte à-signer en commun, mais ceux .qui
étaient intéressés à la question réussirent à obtenir
les signatures des deux Archevêques:de Cantorbéry.
et d'York, — Temple et Maelagan,.-—pour.unelettre
composée par l'évêque Jean Wordsworthde :Salis-
bury. L'adresse, qui prête un peu.à sourire,porte :
« Les archevêques d'Angleterre atout le. corps

,
des.

évêques de l'Eglise catholique. » De ce long., docu-,
ment nous donnerions volontiers une analyse,, s'il,
était possibled'y trouver une suite d'idées, à analy-
ser. Mais en. réalité, il.se borne à accumuler les dé-
formations captieuses de tout.ee^que,: suivant ses
auteurs, Léon XIII aurait dit ou omis, de-dire; et il.
montre que ses auteurs ont fait,du contenu réel de la,
bulle tout au plus une étude bien superficielle. En
outre, on y suppose implicitementque le Pape, ayanf
à déterminer pour sa propre Eglise la méthode à
suivre pour admettre dans soniclergé dés. convertis,
munis d'ordres anglicans, aurait' dû, prendre pour,
base de sa décision,non point la doctrine catholique
sur le sacerdoce et les rites;aptes à.le conférer, niais
la doctrine protestante qui seule se recommande à
nos critiques anglicans... Ceux que tenterait une
étude d'ensemble de cette polémique

:
n'ont qu'à, se

procurer le texte de cette lettre : elle a été publiée
en latin et en anglais. Après l'avoir lue, ils ne seront,
probablementpasbeaucoupplusfixésqu'avant sur les»
idées précises que les -auteurs ont voulu y mettre ;
bien moins encore le seront-ils sur la doctrine de
l'Eglise anglicane; mais à défaut l'autre avantage,
ils auront pu se convaincre qu'il y a vraiment peu
d'espoir de faire jamais saisir aux autorités de ladite
Eglise le sens des doctrines et des pratiques d«
l'Eglise catholique.
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La « Vindicatio » des évêques catholiques
anglais. — Les chefs des catholiques d'Angleterre
comprenaient que, pour répondre à de pareilles
mystifications, il devenait nécessaire de rédiger un
nouvel exposé, tout à la fois moins technique en
son langage et plus détaillé dans ses explications
que n'était la bulle même, et dans lequel seraient
présentéesau public les raisons qui avaient fait con-
damner les ordres anglicans. Vers la lin de l'année
1897, parut une lettre signée par tous les évêques
catholiquesd'Angleterre etadresséeaux deuxarche-
vêques anglicans. Cet écrit, qui a pour titre : A Vin-
dicationof the Bull Apostolicae curae, examine suc-
cessivementles argumentscontenus dans cette bulle.
Il pèse en premier lieu les motifs extrinsèques qui
militent pour le rejet des ordres contestés, ceux qui
se tirent des décisions prises sous le règne de Marie
Tudor par le Cardinal Pôle d'après les directions de
Jules III, et de la ratificationque leur accorda ensuite
Paul IV. Puis il donne les raisons qui firent condam-
ner ces ordres par Clément XI à l'occasion du cas
Gordon. Ensuite, passant à l'étude intrinsèque des
raisons examinées par la Commission de 1896, là
Vindication expose d'abord les principes dont celle-
ci a dû s'inspirer, et qui dérivent de thèses doctri-
nales sur la Présence réelle, sur le Sacrifice de la
Messe, sur le Sacerdoce, sur les éléments indispen-
sables d'un rite d'ordination, sur l'intention du
ministre. Puis elle énumère les défauts internes du
rite d'ordinationanglican ; lesquelsproviennentsoit
de l'indétermination de la forme essentielle, soit du
caractère général de l'Ordinal entier, formé en éli-
minant du vieux Pontifical tout ce qui y sentait là
doctrine catholique du sacerdoce, soit enfin dû
manque d'intention dans le ministre : car celui qui
emploie un semblable rite, doit être censé agir avec
l'intention erronée que le rite lui-même exprime.
Lorsqu'elle en vient en particulier à préciser la
nature du seeonddeces défauts, la Vindication illus-
tre la pensée de la bulle par des citations qu'elle

.emprunte à des écrivains contemporains de la
Réforme et à toute une série de théologiens angli-
cans. Il en ressort clairement que la doctrine angli-
cane des cinq principes, dont la bulle s'est aidée
pour juger l'Ordinal, diffère absolumentde la doc-
trine catholique. Suivent huit Appendices où sont
discutées diverses questions connexes, telles que
Ylnstructio pro Armenis d'Eugène IV, les formes
essentielles d'ordination des principaux rites
d'Orient et d'Occident, et les opinions de Cranmer,
de ses collègues et des théologiens anglicans posté-
rieurs sur la Sainte Eucharistie et le Sacrifice de la
Messe.

La bulle déclarée « irréformable » par
Léon XIII. — A peine la bulle Apostolicae curae
auxmains dupublicangliean,ons'étaitmisà déclarer
qu'il n'y fallait pas voir une décision définitive, et
qu'avant longtemps le Saint-Siège se verrait forcé
de changer de position. Cette idée, il est triste de le
dire, fut aussi celle de quelques catholiques fran-
çais qui prirentpour organe la Revueanglo-romaine.
Leur attitude attiraau CardinalRichard,'alorsarche-
vêque de Paris, une lettre de remontrances de
Léon XIII, datée du 5 novembre 1896. Le Pape y
déclare que son intention a été a déjugerabsolument
et de trancher définitivement » le point en litige
(absolutejudicare et penilus dirimere), et qu'il l'a fait
« avec un tel poids d'arguments, une telle clarté et
a une telle autorité dans la forme, que nul homme
« prudent et de bonne foi ne peut révoquer en dis-
« cussion sa sentence, et que tous les catholiques
« doivent accepter celle-ci avec pleine obéissance,

« comme étant perpétua ralam, firmam, irreveca-
« bilem ». Pour des catholiques, un tel langage est
décisif; et pour les autres, il devrait au moins les
convaincre qu'ils ne peuvent jamais espérer voir le
Saint-Siège abandonner la positionainsi adoptée.

Ce jugement sur les ordres anglicans, notons-le,
ne porte pas sur un point de doctrine, mais sur unfait dogmatique. Si le Concile du Vatican n'avaitpasété interrompupar la déclarationde la guerre-franco-
allemande, la définition de l'Infaillibilité aurait
sûrementété complétéepar unedélinitionsur l'exten-
sion de son objet. En ce cas, la question des faits
dogmatiques serait forcément venue en discussion ;
et sans aucun doute aussi, le Concile aurait dû pro-
clamer que l'infaillibilités'étendait jusque-là:car unfaitdogmatiqueest un fait si étroitementconnexeavec
un dogme, que le pouvoir de définir l'un deviendrait
illusoire s'il n'incluait le pouvoir de définir l'autre-.
Au reste, ce point a déjà été précédemment défini
par le Saint-Siège lui même en plusieurs occasions :
l'exemple classique est celui de la bulle Viiiea
Domini de Clément XI, qui, en 1716, mit fin à la
longue résistance des Jansénistes français. Ceux-ci
avait été requis de souscrire à la condamnation quole Pape avait portée contre YAugustinus de Jause-
nius, déclaranty trouvercinq propositions contraires
à la doctrine catholique sur l'accord de la grâce et
du libre arbitre ; mais ils avaient distingué entre la
doetrine que le Pape voyait dans ces propositionset
le sens qu'elles prenaient dans YAugustinus, assu-
rant qu'ils étaient prêts à signer la condamnation
de la doctrine en elle-même, puisqu'ils admettaient
le droit de l'Eglise à trancher une question de foi,
mais que le Saint-Siège n'avait pas le pouvoir de
décider si cette doctrine était ou non contenue dans
les expressionsde tel ou tel livre. Le motif que le
Pape mitalors en avant pourexiger de tousun assen-
timent interne portant jusque sur le fait, c'était que
le pouvoir de juger la doctrine en elle-même deve-
nait purementillusoire dès qu'on le séparait du pou-
voir de juger si cette doetrine était contenue dans
les expressions de tel ou tel ouvrage. Il est inad-
missible, concluait le Pape, de n'accorder au Saint-
Siège, sur les questions doctrinales, que cette ombre
d'autorité.

Cette condamnationde la thèse janséniste éelai-re
bien la position de ceux qui voudraient voir dans
le rejet des ordres anglicans un acte étranger au
domaine de l'infaillibilité pontificale,et donc suscep-
tible d'être rapporté quelque jour : leur attitude est
entièrement parallèle à celle qu'adoptèrent en face
de la sentence de Rome les tenants de YAugustinus.
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lume, i mais ils sont très précieux, en raison sur-
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troisième écrit intitulé : Le supplément aux deux
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Préfacepar l'évêque Jean Wordsworth de Saiis-
bury. 1895.
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SYDNEY F. SMITH, S. J.

OEUGÉNISME.— Depuisdix-septsièeles, le nom
et l'oeuvre d'Origène sont l'objet de diseussionspas-
sionnées. Nul ne conteste son génie;- mais ce génie
aventureux,;de son vivant et après sa mort, n'a
cessédeprovoquerl'enthousiasmedes uns, l'indigna-
tion des autres, et parfois des mêmes juges, pas-
sant d'un extrême à l'autre, comme saint Jérôme.
L'Eglise ne pouvait se désintéresser de ces conflits.
Elle s'est vue amenéeà flétrirla mémoire d'Origène,
et celte flétrissure lui a été reprochée comme une
injustice envers l'un de ses plus, glorieux enfants,,
comme un outrage à des Pères illustres qui s'hono-
rent de tenir Origène pour leur maître. II y a donc
lieu de rechercher ici dans quelle mesure Origène a
donné prise aux anathèmes de l'Eglise et quelle est
au juste la portée de ces anathèmes. Nous aurons
trois parties :

I. Aperçu historique sur l'origênisme.
IL Les doctrines origénistes.
III. Conclusions.
Bibliographie.
I. Aperçu historique. — Né vers 184, fils d

martyr Léonide, d'abord auditeur de Clémen
d'Alexandrie, puis, à moins de dix-huit ans, so
successeurà la tête du Didascalée,Origène demand
à l'enseignement des lettres profanes et sacrées le
ressources nécessaires pour faire vivre,six frère
plus jeunes.:Sa ferveur chrétienne ignore toute es
pèce de crainte. Un jour, les païens le saisissent,1

rasent la tête, et, le conduisant au temple de Sérapis
l'obligent de présenter des palmes aux adorateur
du dieu. « Recevez ces palmes,dit Origène à tout ve
nant, non en l'honneurde l'idole, maisen l'honne
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du Christ. « Pour mettre à couvert sa réputation,
dans les délicates fonctions de catéchiste, il s'inflige
unemutilationvolontaire.Lui-même fréquente l'école
philosophique d'AmmoniusSaccas, lepère de l'éclec-
tisme. Après une période d'extrême activité ensei-
gnante, il commence d'écrire à l'âge de trente-trois
ans. Un ami opulent, Ambroise, ramené par lui de
l'hérésie à lavraie foi," met à sa disposition des secré-
taires et toutes les facilités d'une productionlittéraire
intense. Lors du sac d'Alexandriepar Caracalla (2 i 5),
il fuit à Gésarée de Palestine : les évêques l'invitent,
quoique laïque, à expliquer l'Ecriture sainte au
peuple dans les églises. Blâmé pour ce fait par son
évêque Démélrius, Origène rentre à Alexandrie et
reprend son enseignement. A l'âge de quarante-cinq
ans, au cours d'un voyage, en passant par Césarée
de Palestine, il reçoit de l'évêque l'imposition des
mains sacerdotale. Démélrius d'Alexandrievoit dans
ce fait une grave atteinte à ses propres droits.Deux
conciles s'assemblent coup sur coup à Alexandrie :
Origène est déposé de son rang sacerdotal, excom-
munié. Retiré à Césarée de Palestine, durant plus de
vingt ans encore il enseigne avec éclat. Il confesse
la foi dans les tourments lors de la persécution de
Dèce, et meurt sous Gallus, à Tyr, âgé de soixante-
neuf ans (253). — Voir EOSÈBE, H.E., VI et VII, 1;
saint JÉRÔME, De viris illuslribus, LIV et LUI; saint
EPIPHANB, Baer., LXIV, I ,

PBOTIOS, Biblioth., cod.!
CXVIII.

Après une carrière traversée par bien des orages,
Origène repose en paix durant cent vingl ans. Le
surnom d' 'AJK^KVTW; — l'homme de fer — traduit
l'admiration des contemporains-pour la trempe in-
domptable de son esprit et de-son caractère. Sa
gloire, propagée de son vivant par des disciples en-
thousiastes, tels que saint Grégoire Thaumaturge,
saint Firmilien de Césarée, saint Denys d'Alexan-
drie, sera encore célébrée par des hommes tels que
saint Athanase, saint Grégoire de Nazianze, saint
Basile. Quelques notes discordantes se font bien
entendre ; mais les critiques de saint Méthode
d'Olympe ou de saintEustathe d'Antioche sont am-
plement couvertes par les éloges du martyr Pam-
phile et d'Eusèbe de Césarée. Alexandrie surtout
veillejalousement surla gloire d'Origène,depuis que
son disciple Denys est monté sur le siège patriarcal
(247-8). Tour à tour Théognoste, Piérius, Didyme le
commententau Didascaiée; le patriarche Théophile
lui emprunte des armes pour combattre l'anthropo-
morphisme des moines de Scété. L'Orient vit de sa
pensée; un traducteur infatigable, saint Jérôme,
entreprendde le révéler à l'Occident.

Tout change de face le jour où saint Epiphane,
évêque de Salamine en Chypre, entre en lutte avec
Jean patriarche de Jérusalem, qui, après avoir prêté
aux hérétiques ariens et macédoniens une oreille
indulgente, ne cachait pas sa sympathie pour les
rêveries origénistes(3g4).Un premier avertissement^
donné à Jean par celui qu'on nommait en Orient « le
père des évêques », fut mal accueilli. L'ordination
sacerdotale de Paulinien, frère de saint Jérôme,
accomplie par Epiphane dans un monastère de Pales-
tine sur lequel Jean prétendait avoir des droits,
envenima la querelle. Bientôt saint Jérôme, puis
Théophilepatriarched'Alexandrie, se rangèrent aux
côtés de l'évêque de Chypre. Rufin d'Aquilée, après
avoir essayé de soutenir en Palestine la cause de
l'origénisme, partait pour l'Occident où il espérait
trouver des appuis (.397). Le pape Sirice ne lui-était
pas très opposé ; mais son successeurAnastase (3gg-
4o 1) allait se prononcer avee la plus grande énergie
-ontre Origène.

Il existe trois lettres du pape ANASTASE relatives

à l'origénisme. La première est adressée à Simplicien,
évêque de Milan; la seconde, après la mort de:Sim-
plicien (i5 août 4oo), à son successeur Venerius ; la
troisième à Jean de Jérusalem. On trouvera la pre-
mière et la troisième, P. L., XX, p. 51-80 (lapremière
également parmi les lettres de saint Jérôme, P. L.,
XXII, 772-774; la troisième également parmi les oeu-
vres de Rufin, P. L., XXI, 627-632); la seconde n'a
été éditée que de nos jours [Bibliophile belge, t. VI,
p. 123-129 (1871); texte meilleur dans la Revue
d'histoire et de littérature religieuse, t., IV, p.,1-13
(1899)]. A Simplicien, Anastase signale le danger
de l'origénisme, qui lui a clé dénoncé par Théophile
d'Alexandrie; il déclare condamner « Origène et ses
blasphèmes ». P.L., XXII, 774 '• Theophilus, frater et.
coepiscopus noster,circa salutis commodanon desini-t
vigilare, ne Del populus per diversas Ecclesias, Ori-
genem legendo, in magnas incurrat blasphemias...
Quidquid est fidei noslrae conlrarium ab Origène
quondam scriptum, indicavimus a nobis esse alienum
alque punitum... Quaedam capitula blasphemiae™.
nos non solum horruimus et iudicavimus, verum et
si qua alla sunt ab Origèneexposila,cum suo auclore
paritera nobis scias esse damnata. A Venerius, Anas-
tase rappelle la lettre précédente et le presse d'en
porter les prescriptions à laconnaissancedesévêques.
Quant à Jean de Jérusalem, détaché de l'origénisme
et complètementretourné, il avait consulté le pape
pour savoir si Rufin ne méritait pas d'être condamné
avee Origène, dont il s'était fait le traducteur. Le
pape s'en remet à la conscience de son correspon-
dant. Si, en traduisant Origène, Rufin s'est pro-
posé de livrer ses erreurs à l'exécration du peuple
chrétien, il faut louer son zèle. Si au contraire il s'en
est fait le complice et le promoteur,on ne peut l'ex-
cuser. Provisoirement, le pape veut l'ignorer; à lui
de se faire absoudre, s'il peut, iv, P. L., XXI, 63o A :
Discere hoc loco libet quid agat in romanam linguam
ista translatio. Approbo si accusât auctorem et exe-
crandum factum populis prodit, ut iustis tandem
odiis teneatur quem iamdudum fama constrinxera.t.
Si vero inierpres tantorum malorum consensum
praestat et legenda prodit in populos, nihil aliud
sui opéra laboris exstruxilnisi ut propriaevelutmen-
tis arbitrio haec quae sola, quae primaj:quae:apud

.catkolicos christianos vera fide iam exinde ab Apos-
tolis in hoc usque tempus tenentur, inopinalae titulo
assertionis everieret... — vi, p. 63a : Ilaque, frater
carissime, omni suspicione seposita, Rufinumpropria
menteperpende si Origenis dicta in laiinum transtulit

.
ac probavit, nec dissimilis a reo est qui alienis v.itiis
praestat assensum. Iltud tamen tenere le cupio, ila
haberi a noslris partibus alienum ut quid agajt, ubi
sit, nec scire cupiamus. Ipse denique viderjt ubi
possit absolvi. ."

En Orient, la lutte allait se prolonger .quelques
années. Elle mit aux prises saint Epipbane.et Théo-
phile d'Alexandrie avec saint Jean Chrysoslynie,
élevé, le 26 février 3g8, sur le siège .patriarcal de
Constantinople. Théophile avait autrefois gojlté les
doctrines origénistes. Mais à la suite de démêlés
avec les moines d'Egypte, un revirement s'opéra
dans son esprit. Des rivalités existaient entre les
moines de Nilrie, généralement imbus d'idées origé-
nistes, et les moines de Scété, inclinant, dans un
sens diamétralement opposé, à unehéresiegrossièrp,
celle des anthropomorphites.Théophile crut don-
ner satisfactionà ces derniers en les excitantcontre
leurs rivaux. Les monastères origénistes furent dé-
truits.Plusieurs moinesfugitifs,parmieux les quatre
célèbres « Longs frères », cherchèrentun refuge à
Constantinople. Sous la seule inspiration de la cha-
rité chrétienne, Chysostoine les accueillit sans.
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d'ailleurs leur rendre la communion de l'Eglise,
que le patriarche d'Alexandrie leur avait ôlée. Mais
il écrività Théophile pourobtenir leur réconciliation.
Théophile, qui jalousait Chrysostome et avait vu de
mauvais oeil son élévation sur le siège de Constanti-
nople, s'estima lésé par la protection donnée aux
moines de son obédience. Par l'initiative de Théo-
phile et d'Epiphane, et avee l'appui de l'impératrice
Eudoxie, qui ne pardonnait pas à Chrysostome la
liberté de son langage contre les moeurs de la cour,
unconciles'assemblaà Constantinople.Chrysostome
se vit attaqué comme fauteur d'origénisme. Il trouva
d'ailleurs un appui dans un groupe nombreux
d'évêques, entre lesquels on distinguait le vénérable
Théotime, évêque de Tomes. Epiphane repartit pour
Chypre et mourut en arrivant au port. Mais les
ennemis du patriarche de Constantinople s'assem-
blaient, sous la présidence de Théophile, dans un
faubourg de Chalcédoine (Conciliabule du Chêne,
août 4o3). Chrysostome y fut condamné. Exilé par
l'empereur, puis rappelé l'année suivante pour quel-
ques mais, il mourut au eours d'un nouvel exil
(i4 septembre407)-

Le point délicat, dans le jugement à porter sur le
mouvement origéniste, fut toujours l'interprétation
du TLspl à.pxûv. Cet ouvrage, qui s'intituleraitbien :
« Principes de la science de la foi », composé par
Origèneprobablemententre sa trente-cinquièmeet sa
quarantièmeannée, n'était pas destiné au grand jour.
L'indiscrétiond'un ami, Ambroise, le livraau public.
Plus tard, dansuneapologie personnelle adressée au
pape Fabien, Origène devait se plaindre amèrement
du procédé. Nous pouvons bien l'en croire : le chré-
tien loyal qu'était Origène n'aurait pas, de sang-
froid, lancé dans l'Eglise un écrit aussi téméraire,
aussi troublant. D'après ses déclarations expresses,
il convient d'y voir, non l'expression réfléchie de sa
Broyanee chrétienne, mais une rêveriede métaphysi-
que religieuse, où des points d'ailleurs fort graves
sont soumis à un doute méthodique par le penseur
qui cherche sa voie.

Malheureusement, pour juger le Periarckon, nous
ne possédons qu'une traduction latine, due à la
plume souvent arbitraire de Rufin, qui, dans sa pré-
face, avoue s'être permis çà et là de corriger la doe-
trine d'Origène sur la Trinité d'après la doctrine
constante de ses autres écrits ; d'éclaircir d'autres
passages, toujours d'après Origène lui-même.La tra-
duction de Rufin fut exécutée en 398, après son
retour d'Orient. Son infidélité fut bientôt remarquée
à Rome; Pammaque et Oceanus prièrent saint
Jérôme de donner une autre version, conforme à
l'original. Cette version, faite en 4oi, a péri, sauf
une cinquantaine de fragments qui permettent d'en
Rpprécier le très grand mérite et de redresser, sur
des points délicats, les entorses données au sens par
Rufin. Nous disposons, en outre, de deux grands
fragments grecs, sauvés par saint Basile et saint
Grégoire de Nazianze, qui les insérèrent dans leur
Philocalie; et de quelque trente menus fragments,
conservés pour la plupart grâce aux anathèmes de
Justinien. Ces reliques ont été, de nosjours, recueil-
lies et mises en oeuvre par une critique plus que
jamais rigoureuse.Ed. P. KOBTSCHAU, dans Origenes
Werke, t. V, Leipzig, igi3.

Evagre du Pont et Didyme l'aveugle, morts avant
la fin du rvc siècle, n'étaient pas entrés dans l'orbite
de ces luttes. Nous retrouverons plus tard ces illus-
tres disciples d'Origène associés aux condamnations
qui atteignirent la mémoire de leur maître.

Après la mort de Rufin (41o), l'origénisme subît une
éclipse. Néanmoins, peu après le commencementdu
ve siècle,on constate l'existencede foyers origénistes

6n Espagne : Paul Orose les signale à saint Augus-
tin; qui écrit (4i5) : Ad Orosium contra Priscillianis-
tas et Origenisias.

Quelques-unes des tendances de l'origénisme
devaient se retrouver dans l'hérésie pélagienne. Au
milieu du v° siècle, l'historien Socrale donne encore
à Origènedes éloges emphatiques.Antipater, évêque
de Bostraen Arabie, compose contre Origèneun livre
destiné à une grande vogue; mais il faut descendre
jusqu'au vi° siècle pour assister à une renaissancede
l'origénisme. Cette renaissance se produisit dans les
monastères de Palestine.

Sur la controverse origéniste avant le concile de
Nicée, voir : pour l'attaque, saint MÉTHODE(éd. G. N.
BOMWBTSCH, Methodius, Leipzig, 1917); — pour la
défense, saint PAMPHTLE, martyr, Apologia pro Ori-
gène (Pamphile, martyr sous Dioctétien en 3og,
avait composé en prison une apologie d'Origène en
cinq.livres, auxquels Eusèbe de Césarée en ajouta
un sixième; seul, le premier livre s'est conservé,
dans la traduction latine de Rufin, P. G., XVII);
EUSÈBE, H. E., VI.

Sur l'âpre controversequi éclataà la fin du rv* siè-
cle, voir; pour l'attaque, saint EPIPHANE,Haer.,Lxry,
P. G., XLI, 1068-1200; plus, deux lettres conservées
en latin, Epp., LI et xci du recueil de saint Jérôme ;
saint JÉRÔME (d'abord favorable), Epp., XXXIII, LXI,
Lxn, Lxm, LXXXI, Lxxxn, LXXXIV, LXXXV, LXXXVI,
LXXXVIII, xcvn, xcix, cxxiv, cxxvn, cxxxni, P.L.,
XXII; Contra Joannem Hierosolymitanu,ad Pamma-
chium; Apologiaeadversuslibros Rufini librilll, P.L.,
XXni; THÉOPHILEd'Alexandrie,huit lettres (ou frag-
ments de lettres) en latin, dans le recueil de saint
Jérôme, Lxxxvn, LXXXIX, xc, xcn, xevi, xcvrn, c,
cxni; dans le même recueil, lettre de pape ANASTASE,
xcv ; lettres diverses, LXVH, LXXX, Lxxxm, XQHI,
xerv ; saint AUGUSTIN, Epp., XL, 6, 9 (dans le recueil

.
de saintJérôme, LXVII); Ad Orosium contra Priscillia-
nistas el Origenisias, P. L„ XLII, 669-678; — pour la
défense, RUFIN, Apologiae in S. Rieronymumlibri II;
Apologiaaltéra ad Anastasium papam, P.L.,X.Xl; en
outre, Ad libros Origenis de Principiis praefaiio,
P. G,, XI; Epilogus in Apologeticum S. Pamphili
martyris, seu Ve adulteratione librorum Origenis,
P. G., XVII.

Peu après le commencementdu VIe siècle, le feude
l'origénisme couvaitdans les monastèresde Palestine
soumis à l'obédience de saint Sabas. Il parait avoir
été allumé par un moine syrien nommé Etienne Bar
Sudaili, qui avait dû séjourner dans les monastères
d'Egypte, et, avec des éléments empruntésles uns à
Origène, les autres à la Gnose, d'autres à la Kabbale,
s'était composé une sorte de panthéisme nihiliste.
Expulsé d'Edesse à cause de sa doctrine,il trouva un
refuge dans un monastère voisin de Jérusalem et y
répandit quelques-unesde ses idées. En l'année 5l4,
la Nouvelle Laure, près de Jérusalem, possédait un
groupe origéniste, dominé par l'influence d'un cer-
tain Nonnos (y 547). Une autre figure marquante de
la secte est Léonce de Byzance, vraisemblablement
distinct de l'illustre théologien de même nom, son
contemporain. Découvertset chassés par l'abbé Aga-
pet, lesorigénislesde la Nouvelle Laure s'installèrent
à proximité, épiant l'heure favorablepour reprendre
pieddans le monastère.Ils y réussirent après la mort
d'Agapet, en 5ÎO. Cependant le vénérable saintSabas
commençait à s'inquiéter de leurs agissements. En
l'année 531, il se rendait à Constantinople,emme-
nant avec lui Léonce de Byzance. Celui-ci en profita
pour faire profession ouverte d'origénisme. Sabas
l'expulsa aussitôt, et dans une audience de l'empe-
reur Justinien, saisi, dit-on, d'un mouvement pro-
phétique,promit au princel'honneur de déraciner les-
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trois hérésies d'Arius, de Nestorius et d'Origène. De
retour en Palestine, il mourait nonagénaire (5 dé-
cembre 532).

Après la mort de saint Sabas, l'origénisme fit de
rapides progrès. Il eut pour promoteurs principaux
Domitien,bigumènedu monastèreMartyrios,etThéo-
dore Askidas, diacre de la NouvelleLaure. Ces deux
moines vinrent à Constantinople et,' en affichant un
grand zèle pour le Concile de Chalcédoine, appuyés
par le patriarche Eusèbe, réussirent à gagner la
faveur impériale. Donatien fut élu évêque d'Ancyre
en Galatie, Théodore de Césarée en Cappadoce
(vers 537). D'ailleurs ils ne quittèrentguère la cour,
s'occupanld'y protéger les intérêts de l'origénisme.

Dans les laures de Palestine, la lutteétait plusvive
que jamais. L'abbé Gélase, deuxième successeur de
saint Sabas (537), déployait une grande énergie :
quarante moines origénistesfurent chassés du cloître
de saint Sabas. Ils se réunirent à la NouvelleLaure,
citadelle de l'origénisme. Pierre, patriarche de Jéru-
salem, cherehaità concilier les partis.Mais Ephrem,
patriarche d'Antioche, se prononça nettementcontre
Les origénisteset les anathématisa dans un synode
d'Antioche (été 542). Bientôt une députation pales-
tinienne allait à Constantinopleporterplainte contre
lés enseignementsde la seete. Inviter l'empereurJus-
tinien à se constituerjuge de la foi, c'était le prendre
par son faible; d'autre part, le patriarche Menas ne
demandait qu'à battre en brèche l'influence gênante
de ThéodoreAskidas. L'empereur et le patriarche se
mirent donc d'accord pour porterun coup décisif à
l'origénisme. Vers janvier 543, parut un édit impé-
rial où la question doctrinale est abordée de front
(Voir MANSI, Sacrorum Conciliorum nova et amplis-
sima Collectio, t. IX, p. 488 D-533D). Les opinions
origénistesy sontexposées,et condamnées par l'Ecri-
ture et les Pères. Ordre est donné au patriarche de
réunir tous les évêques et higumènes de passage à
Constantinople (hSti/iovmci), et de les inviter à con-
damner par écrit Origène et sa doctrine. La même
lettre a été adressée à Vigile patriarche de Rome, et
à tous les autres évêques et patriarches, nommé-
ment à ceux d'Alexandrie el d'Antioche. Suit
une liste de vingt-quatreeitationsplusou moins tex-
tuelles du Yltpl àpy&v, à titre de pièces justificatives ;
puis dix propositions (xifcùata) à souscrire. Nous
traduirons ici ces dix anathémalismes: — MANSI,
t. IX, 533; DENZINGER-BANNWART j(, 203-211.

1. Si quelqu'un dit ou tient que les âmes humaines
préexistèrent à l'état d'intelligences et de. saintes puis-
sances ; que, s'étant dégoûtées de la contemplation di-
vine, s'étant gâtées et par là refroidies dans l'amour de
Dieu,elles furent pour cette raison appelées âmes et, pourleur châtiment, plongées dans des corps ; qu'il soit ana-thème.

*2. Si quelqu'un dit ou tient que l'âme du Seigneurpré-
exista et fut unie au Dieu Verbe avant l'incarnation et la
naissance virginale ; qu'il soit anathème.

3. Si quelqu'un dit ou tient que le corps de Notre-
Se.igneur Jésus-Christ fut d'abord formé dans les entrail-
les de la sainte Vierge, et qu'ultérieurement le Dieu
Verbe, aTec l'âme préexistante, s'y unit; qu'il soit ana-thème.

4. Si quelqu'un dit ou tient que le Verbe de Dieu s'est
fait semblable à tous les ordres célestes, chérubin avecles chérubins, séraphin avec les séraphins, en un mot,
qu'il s'est fait semblable à tontes les puissances supé-
rieures ; qu'il soit anathème.

5. Si quelqu'un dit ou tient qu'à la résurrection les
corps des hommes se relèverontsons la forme sphérique,
s'il nie que nous nous relèverons dans l'altitude droite,
qu'il soit anathème.

6. Si quelqu'un dit que le ciel, le soleil, la lune, les as-tres et les eaux au-dessusdu ciel sont des puissances ani-
mées et matérielles; qu'il soit anathème.

7. Si quelqu'un dit ou tient que le Seigneur Christ,dans

le siècle à venir, sera crucifié pour les démons, comme il
le fut pour les hommes; qu'il soit anathème.

8. Si quelqu'un dit ou tient que la puissance de Dieu
est.bornéeou qu'elle a créé seulement ce qu'elle pour-ait
embrasser; qu'il soit anathème.

9. Si quelqu'undit ou tient que le châtiment des ciémons
et des hommes impies est temporaire et prendra fin
quelque jour, ou bien qu'il y aura une restauration des
démons on des hommes impies ; qu'il soit anathème.

10. Anathème à Origène, surnommé Adamantios, qui
a émis ees propositions, et à ses dogmes abominables,
maudits et criminels, ainsi qu'à toute personnequi les ap-
prouverait, les défendrait ou oserait jamaii en quelque
mesure les faire siens.

Tout l'épiscopat oriental souscrivit ces anathé-
matismes, le pape Vigile les souscrivit aussi, au té-
moignage de CASSIODOREqui, vers 544, écrivait dans
son De institutions divinarum litlerarum, I, P. L.,
LXX, un D : Hune (Origenem) licet lot Patrumimpu-
gnel auctoritas,praesenti tamen tempore et a Vigilio
papa viro beatissimo denuo constat esse damnatum.

Au lendemain de la GWO&>; 'svSny.omKde 543, l'origé-
nisme pouvait sembler frappé à mort. Mais la sou-
plesse de Théodore Askidas atténua le coup. Avec
tous les évêques présents à Cqnstantinople,il signa
les dix analhématismes; Domilien d'Ancyre signa
également; et leur position à la cour fut plus forte
que jamais.

Théodore ne tarda pas à prendre unerevanche en
détournant la théologie agressive de l'empereurvers
la condamnation de Théodore de Mopsueste, assez
généralementréputé ennemi de l'origénisme. Avec
l'appui de l'impératrice Théodora,on réussit à per-
suader à Justinien que le sur moyen de réconcilier
tous les monophysitesavee le conciledeChalcédoine
était d'abattre les restes de l'hérésie nestorienne,par
la condamnationde Théodore et de ses écrits, de la
lettre du Persan Ibas à Maris, enfin des écrits de
Théodoret contre les douze anathématismesde saint
Cyrille. C'est là fameuse affaire des Trois chapitres
— trois groupes d'écrits répréhensibles, mais non
formellement hérétiques.

Peu après l'acte de 543 contre l'origénisme, parut
un nouvel acte impérial contre les Trois chapitres.
Le texte ne nous a pas été conservé. Mais nous sa-
vons qu'il déplut fort aux patriarches Menas de
Constantinople, Zoïle d'Alexandrie, Ephrem d'An-
tioche, Pierre de Jérusalem. En somme, Théodore
Askidas avait atteint son but, qui était de mettre
ses adversaires en fâcheuse posture. Pourtant tous
se décidèrent à signer le texte impérial, Pierre de
Jérusalem sous la menace de déposition. Le pape
Vigile résista plus longtemps. Mandé à Constanti-
nople,où il arriva le 25 janvier 547, il lutta pendant
six ans et demi, avant de donner au décret conci-
liaire de 553 contre les Trois chapitres une appro-
bation soigneusementlimitée.

Sur la question origéniste, le pape fit moins de
difficultés.Il avait souscrit les dix anathématismes
de 543; il souscrivit également les quinze anathé-
matismes de 553, dont il nous reste à parler.

L'effervescence origéniste en Palestine alla crois-
sant au cours des années 543-553. Les origénistes de
la NouvelleLaure, forts de l'appui de Théodore Aski
das, ne cessaient de molester les moines delà Grande
Laure; un jour ils donnèrent l'assaut à l'hospice des
pèlerins, et il y eut mort d'homme. Dans sa détresse,
l'abbé de la Grande Laure, Gélase, se tourna vers
l'empereur. U partit pour Constantinople; mais,
découragé par l'accueil qu'il y trouva, rebroussa che-
min. Vers le même temps, février547, un origéniste
nommé Georges pénétrait dans la Grande Laure à
main armée, et prenait possession de l'higuménat.
Une persécution s'ensuivit ; les orthodoxes durent.
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quitter la place, parmi eux le vénérable Jean Hésy-
chaste, âgé de g3 ans. Ce jour-làmême, Nonnos mou-
rut subitement. Aprèsseptmois, l'abbéGeorges était
expulsé par les siens et la paix rentrait au monas-
tère. On vit alors le parti origéniste se scinder en
deux camps. Ceuxde la Nouvelle Laure étaient trai-
tés par ceux de la Grande Laure d'tVo'/ptïTut, parce
que leur doctrinetendait à effacer la dislance infinie
qui sépare le Christ des créatures : c'étaient les radi-
caux de l'origénisme. A d'autres on donnait les
noms — plus obscurs pour nous — de j:pwro>n.t'meu
et de TsrpxSZrai, Au milieu de ces luttes, un rappro-
chement se produisit entre les orthodoxes et les
origénistes modérés : les uns et les autres convin-
rent d'unir leurs forces contre le parti extrême.
L'abbé Conon, higurnène de la Grande Laure, et
l'abbé Isidore, higumène de ia Laure de Firminios,
se rencontrèrent sur la montagne de Sion; Isidore
renonça solennellementà la doetrine origéniste de
la préexistence des âmes. En septembre 552, tous
deux prenaient le chemin de Constantinople,pour
présenter à l'empereur leurs communes doléances
Bontre les origénistesirréductibles. Au mois d'octo-
bre, Pierre, patriarche de Jérusalem, mourait; les
gens de la Nouvelle Laure, en voulant lui donner un
successeur de leur choix, achevèrent de tout brouil-
ler et d'indisposer l'empereur contre l'origénisme.
Le crédit de Théodore Askidas baissait décidément.
Conon et ses compagnons firent agréer de l'empe-
reur, pour le siège de Jérusalem, Eustochios, économe
de l'Eglise d'Alexandrie, alors présent à Constanti-
nople. Vers le commencement de janvier 553, Eus-
tochios partit pourprendre possession de son siège;
de Palestine, il envoya des évêques et des higumènes
pour le représenter au Concile.général, qui allait se
tféunir au sujet de l'affaire des Trois chapitres.

Les délibérations du V8 concile sur les Trois cha-
pitres occupèrent huit sessions, du 5 mai au 2 juin
553. Les Actes, qui nous sont parvenus dans une
ancienne traduction latine, ne font aucune mention
de délibérations conciliaires relatives à Origène;
mais à deux reprises, dans les discussions de la
v« session et dans les anathématismes définitifs
(MANSI, t. IX, 272 D et 384 B, anath. 11), le nom d'Ori-
gène est prononcé sous un anathème. Il n'est pas
douteux que le V concile ait eu à s'occuper d'Ori-
gène; mais le nom d'Origène ne fig-urait pas au pro-
gramme officiel de la convocation, faite seulement
en vue de l'affaire des Trois chapitres. Aussi l'exa-
men de la question origéniste, fait, pour ainsi dire,
hors cadre, vraisemblablement durant les mois de
mars et d'avril, ne prit-il pas, aux yeux des contem-
porains, comme il n'avait pas dans l'intention de
Justinien, toute l'importancequ'avait le débat sur les
Trois Chapitres. Quoi qu'il en soit, c'est au Ve concile
qu'appartiennent les quinze anathématismespubliés
au xvne siècle par Pierre Lambeck. Us furent
souscrits par les Pères de concile, puis par tous les
évêques d'Orient, à l'exception du seul Alexandre
évêque d'Abyla, qui, pour ce fait, fut déposé. Comme
pour les anathématismesde 543, la sanction du pape
Vigile paraît avoirété demandée et obtenue. Nous
traduirons encore cette série d'anathématismes,en
faisant observer la très grande différence qui existe
entre eux et ceux de 543.

TdjV Vyi'fcJVp%è 7:Ktép(i)V Tïfe Èv K&)V0TavTnt5U7To).£(Kyt«5 TTè/LITTr^

ffwo^si» KWfovec SexKTxévrs.

Publiés pour la premièrefois par P. LAMBECK, Commen-
tar.de augustissima Bibl. CaesarcaVindobon., LiberVIII,
p. 435-438, Vindobon&e-1679, ces canons ont été repro-
duits par diverses collections conciliaires; voir MANSI, IX,
p. 396-400. On les trouvera notamment chez DENZIUGER-
STAHL, Enchiridion&, n. 187 à 201. Une collation très

soignée de l'unique manuscrit [Vindobonensis Cacsarens
hi-1. 7) a été exécutée par G. Pfeilschifter à l'intention
de Fr. DIEKAMP, et publiée par celui-ci dans sei.0r.ige-
nistische Slrcitigkeittn, p. 90-96. Le texte de Lambeck
{et de Denzinger) était parfois inintelligible; celni.de
Diekamp l'amendetrès heureusement. Comme les Orige-
nistischeStreitigkeiten sont accessibles a peu de lecteurs,
on nous saura sans doute gré d'emprunter à cette publi-
cation les variantes essentielles à l'intelligencedu texte.
— Can. 2, KÙTKÇ, ms. «ùrôv, Diekamp, KÙTGVÇ. — Gan. 6,
ÔHITC'Ç, &117TÔV, ms.; Diekamp : ysvvîTÔç, yrjvrrà/. — Can. 7,
Wvépvytà.ov.iTi ye>o/f.èyr]v. ms., Diekamp : èP.r/;VKvrK T^V Sic, fasi
yzvop.èm>, — Can. 14, aTant TKUTOVÏK, ajouter : x«i.

1. Si quelqu'un défend la fabuleuse préexistence des
âmes et en conséquence la monstrueuse restauration ;
qu'il soit anathème.

2. Si quelqu'un dit que tous les êtres raisonnable!
furent produits à l'état d'intelligences incorporelles et
immatérielles,sans nombre et sans nom, ne faisant.qu'un
par l'identité, d'essence, de puissance et d'énergie et par
l'union au Dieu Verbe et la connaissance; que s'étant
dégoûtées de la contemplation divine, elles déchurent
chacune à proportion de son inclination en bas, et revê-
tirent des corps plus ou moins subtils et reçurent des
noms, attendu qu il y a, entre les puissances supérieures,
des différences de noms et de corps; que par suite les
unes devinrentehérubins, les autres séraphins, les autres
principautés, puissances, dominations, trônes et anges
et autres ordres célestes, sous divers noms; qu'il «oit
anathème.

3. Si quelqu'un dît que le soleil, la lune et les astres,
appartenantà la même unité des êtres raisonnables,sont
devenus ce qu'ils sont par déchéance; qu'il soit anathème.

4. Si quelqu'un dit que les êtres raisonnables, s'étant
refroidis dans la charité divine, furent revêtus de corps
grossiers comme les nôtres et reçurent le nom d'hommes;
que les plus pervertis furent revêtus de corps froids et
ténébreux et sont appelésdémons ou esprits du mal; qu'il
soit anathème.

5. Si quelqu'un dit que de !a condition d'ange ou
d'archange on peut déchoir à la condition d'âme, de la
condition d'âme à celle de démon ou d'homme, et que de
celle d'homme on peutrevenirà celle d'ange ou de démon,
enfin que chaque ordre céleste est composé en totalité
d'êtres supérieurs ou d'êti-es inférieurs, ou encore partie
d'êtres supérieurs, partie d'êtres inférieurs; qu'il soit
anathème.

6. Si quelqu'un dit que la race des démons a une
double origine, recrutée en partie d'âmois humaineset en
partie d'esprits supérieurs déchus; qu'une seule intelli-
gence, de toute l'unité primitive des êtres raisonnables,
persévéra immuablement dans l'amour et la contemplation
de Dieu, devînt Christ et Roi de tous les êtres raisonna-
bles, s'éleva au-dessus de toute nature corporelle, du
ciel, de la terre et de tous les intermédiaires; qu'ainsi le
monde, renfermant les éléments primordiaux de sa
substance : sec, humide, chaud, froid, et l'exemplaire
d'après lequel il fnt formé, prit naissance; que ce n'est
point la très sainte et consubstantielleTrinité qui forma
le monde et en est l'auteur ; mais que l'esprit ouvrier,
préexistant au monde et lui donnant l'être, est l'auteur
du monde; qu'il soit anathème.

7. Si quelqu'undit que le Christ, dont il est écrit qu'il
existe en forme de Dieu, uni au Dieu Verbe avant tous
les temps, s'est en ces derniers jours anéanti en se
faisant homme, que le Christ ayant pris en pitié les élé-
ments multiples déchus de la même unité, et voulant les
réhabiliter, a passé par toutes leurs conditions, revêtu
divers corps et pris divers noms, se faisant tout à tous,
ange parmi les anges, puissance parmi les puissances,
et ainsi parmi tous les autres ordres ou genres d'êtres
raisonnables s'est transformé à la mesure de chacun;
qu'ensuite il a participé comme nous à la chair et au
sang et s'est fait homme parmi les hommes ; au -lieu de
reconnaître que le Dieu Verbe s'est anéanti en se faisant
homme: qu'il soit anathème.

8. Si quelqu'unconteste que le Dieu Verbe,consubstan-
tiel au Dieu Père et Saint Esprit, fait chair et homme,
une des personnes de la Sainte Trinité, soil proprement
Christ, et pas seulement au sens large à cause de" l'in-
telligence qui s'est anéantie, qui est unie au Dieu 'Verbe
et (seule) proprement appelée Christ; s'il prétend que
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celui-là est par celle-ci Christ, et celle-ci par celui-là
Dieu: qu'il soit anathème.

S. Si quelqu'un dit que ce n'est pas le Verbe de Dieu
inearir*, <:'uue cbair animée par une âme raisonnable et
intelligente, qui descendit aux-enfers et remonta en per-
sonne un ciel, mais q<ie c'est l'intelligence qu'en leurs
blasphèmes ils appellentproprementChrist, produit par
l.i coctemplatien de la Monade (divine), qu'il soit ana-
tlrèïue.

10. Si quelqu'un dit que le corps du Seigneur ressuscité
est étliéré et de forme sphérique; qu'il en sera de même
des autres corps ressuscites; que le Seigneur le premier
déposera son eorps et que pareillementton» les eorps s'en
iront dane le néant; qu il soit anathème.

11. Si quelqu'un dit que par le jugementà Tenir il faut
entendre l'anéantissementdes corps, et assigne comme
dénouement à la fable (de ce monde) la nature immaté-
rielle, en sorte que rien ne subsiste des éléments de la
matière, mais l'intelligence nue ; qu'il soit anathème.

12. Si quelqu'un dit que les puissances cék-stes et tous
les hommes et le diable et les esprits du mal seront unis
purement et simplement au Dieu Verbe, tout comme
l'intelligence qu'ils appellent Christ et qui, existant en
forme de Dieu, se serait anéantie, selon eux, et que le
règne du Christ prendra fin; qu il soit anathème.

13. Si quelqu'un dit qu'il n'y aura aucune différence
entre le Christ et tout autre être raisonnable, soit pour
l'essence, soit pour la connaissance, soit pour l'infinité
de puissance et d'énergie ; mais que tous seront à la
droite de Dieu comme leur prétendu Christ, comme ils
étaient dans leur fabuleuse préexistence; qu'il soit
anathème.

14. Si quelqu'un dit que tous les êtres raisonnables
seront réduiU à l'unité par la disparition des hypostases
et des nombres en même temps que des corps; que la
connaissancedes êtres raisonnables aboutiraà la destruc-
tion des mondes1,-à l'abandon des corps, à la suppression
des noms, qu'il y aura identité d'hypostasesainsi que de
conusissa&ce et que, dans la fabuleuse restauration,il n'y
aura que des intelligences nues, comme dans leur absurde
préexistence; qu'il soit anathème.

15. Si quelqu'un dit que 1 avenir des intelligences sera
identique à leur passé, avant leur descente et leur chute,
en sorte qu« le commencement réponde à la fin, el que la
fin soit la mesure du commencement; qu'il soit ana-
thème.

Sur les luttes origénistes du vie siècle, notre
meilleureautorité est CYRILLE DE SCYTHCI-OLIS, bio-
graphe de S. Sabas. Voir Viia Scbae, éditée par
J.-B. COTBLIER, Ecclesiae graecae Monumeuta, t. III,
p. 220-376,Paris, 1688; rééditée en. grec, avre une tra-
duction slave du XIIIe siècle, .par N. POMJALOWSKIJ,
S. Pétersbourg, 1890. Cyrille de Scythopol's(-1-508?)
a jalonné de dates précises la carrièrede faintSabas
(•j- 5 décembre 53a) et poursuivil'histoire des luîtes
origénistes jusqu'à l'année 555, pour montrer l'ac-
complissementd'une parole prophétique attribuée à
son héros. Il nous donne le moyen de reconstituer
cette époqueet,enparticulier,d'opérerle.diseernemenl
entre les deux séries de 9 (10) et de i5 anathéma-
tismes,.dues à l'initiative de Justinien. La première
est inséparable de la Lettre à:Menas qui la motive,
lettre qui nous a été conservée par une tradition
littéraire. très ferme. Elle a éié-,sanctionnée par le
synode local de 543. La deuxième se donne expres-
sément comme la pensée de 165 Pèresdu V" concile;
eUe n'a rien.de commun avec le patriarcheMenas,
mort le a4 août552, plus de huit mois avant l'ouver-
ture officielle de-ee concile; d'ailleurs elle coïncide
très exactement,avec une lettre de Justinienau V*
concile, qui nous a été conservéepar le moine GEOR-
GES HAMARTOLOS, historien du IXe siècle (Chronicon,
IV, ccxvin, P. G., CX, 780.C-784 B; même texte chez
CECRBNOS, Historiarum Compendium, P. G., CXXI,
720 D-724 D'Juxtapositionidesi5 anathématismes et
de la lettre, chez DIEKAMP, (OrigenistischeSlreilig-
ieiten,p. 90-97).

Autrefois on tenait pour certain que le Ve Concile

oecuménique avait délibéré sur Origène et l'avait
condamné ; d'autant que plusieurs conciles subsé-
quents font allusion à celle condamnation et la re-
nouvellent..Cette confiance fut ébranlée par la publi-
cation, que'fit SORIUS, en 1567, des Actes du Ve con-
cile, où l'on ne trouve pas trace de ces délibérations.
Ces Actes font allusion (v* session, MANSI,IX, 272 D)
à un anathème récent, qui est.expressément renou-
velé (vme session, anath.n, ibid., 384 B).Mais comme
on n'en voyait pas l'origine, on aparfois supposé
que I'anathème remontait à l'année 543.

Cette solution, inaugurée par HENRI na VALOIS,
reprise parHEFELK, ne peut se soutenir, carie synode
oecuméniquede 553 est une tout autre personne mo-
rale que le synode local de 543. Les Actes portent,
MANSI, IX, 272 D : -Necnon eiiam Origenem et si ad
tempora Theophili sanclae memoriae vel superius
aliquis recurrerit, post mortem inveniet anathemali-
zatum : quod etiam nunc in ipso fecil et vestra sanc-iitas et Vigilius religiosissimuspapa anti^quioris Ro-
mae. Il faut donc nécessairement admettre qu'avant
cette date une condamnation d'Origène par le même
V* concile était intervenue. Tout concourt à prou-
ver que cette condamnation précéda l'ouverture of-
ficielle du concile, convoqué à propos des Trois
chapitres (Ad. JÛLICHER, Theol. Literaiurzeitung,
1900, p. 176, soutient le contraire; mais je ne puis le
comprendre). C'est sans doute pour cetteraison que
les Actes officiels du concile, tout entiers relatifs à
l'affaire des Trois chapitres (5 mai-2 juin 553), ne
s'étendent pas sur l'origénisme : cette question a dû
être liquidée en mars ou en avril, et comme elle n'a-
vait pas figuiéau programme officiel de la convoca-
tion, la décision ne fut pas enregistrée à titre de dé-
cret conciliaire; mais on ne laissa pas de solliciter
l'approbationdu pape Vigile, nous venons de le voir.
Et c'est bien cet acte du Ve concile que confirment
divers conciles subséquents : concile de Latran sous
Martini (64g), can: 18, MANSI, X, u5-} B; VI» concile
oecuménique-(680), Acl., xvm, MANSI, XI, 632E; con-
cile in Trullo (692), can. i, MANSI, XI, 987 C; VIIe
et VIIIe coneilcs oecuméniques (787 et 870), MANSI,
XïT, io38E, XUI, 377 B et XVI, 180 DE. Le Liber diur-
nus Ponlificum Romanorum, attestant le cérémonial
usité à Rome durantla premièremoitié du vin0 siè-
cle, rapporte la formule d'une profession de foi dite
par le pape lors de son sacre; aprèsune allusion au
Ve concile oecuménique, on lit (P. L., CV, 4g B. —
cf. éd. Tn. SICKKL, Vindobonae, 1899) : In'hoc Ori-
genes, cum impiis discipulis et sequacibus Didymo
et Evagrio, el qui crealorem omnium Deum et om-
nem ràtionalem eius creaturam gentilibus fabulis po-
seculi sunt, aeternae sunt condemnalioni submissi.

Le fait d'une sentence rendue par le V concile
oecuménique contre certaines doctrines d'Origène,
contre sapersonne et quelques-uns de ses plus illus-
tres disciples, n'est pas seulement supposé,par les
grands conciles du vnc, du vnie et du ixe siècles; il
est garanti par des témoignagescontemporains. Dès
557, CvniLLKDE'ScYTHoroLisafurmeque-leVe concile
a frappé d'un commun anathème Origène et Théo-
dorede Mopsueste, avec l'enseignement de Didyme et
d'Evagre sur laipréexistence des âmes et la restau-
ration universelle. Il" écrit, Viia Sabae, p. 3^4 :
T^ç TOf'vuvi «yt'aç xv.l olxoup.svixfjç 7TÉJJ.ÛTÏ7Ç svviSou h KwvoTavn-
vOM7ldy.li ewffJlpOL'sOeûiviz, -.xoivGi- Xoi xtx@c).ixû xcSoTlsZlr,6Yji7v.v

KyxûifiKTi 'Qpiyévnç rs xal-Se^Soipo^b Mo'pousvziy.^, xv.l rà rcspl
i:pevTtû.p££ù)ç xvX àtuixvxvij'zv.'rztoc, Eùay^/w.xoù: AïoûpAi elpr,p.èviy..
On admettra difficilement que, si près des événe-
ments, la vérité historique ait:été déformée par la
tradition de Jérusalem. Latraditiond'Antiochenous
est, rapportée par EVAGRB LE SCOLASTIQUE, témoin
orthodoxe et véridiqne, qui avait dix-sept ans À
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l'époque du concile et en résume l'histoire en homme
qui a les Actes sous les yeux. Il raconte que les hi-
gumènes Euloge, Conon, Cyriaque etPancrace ayant
déposé des mémoires contre l'origénisme, Justinien
saisit le concile de la question, en lui communi-
quant, outre ces mémoires, la lettre qu'il venait d'a-
dresser à Vigile. De ces pièces,ilrésultaitqu'Origène
avait mêlé à la pure doctrine des Apôtresla démence
des Grecs et des Manichéens. Le synodeanathématisa
Origène et réprouva ses adhérents. H. £.,IV,XXXVIII,
P. G., LXXXVI, 2, p. 2776-2775 A. Des témoignages
à peine postérieurs, comme celui du chroniqueur la-
lin VICTOR DIÏ TUNNUNA,établissent que la différence
mise apparemment par le concile entre la personne
d'Origèneetcelledesesprincipauxdisciples,vas'obli-
térant au vu' siècle; elle n'existe plus pour saint
SOPHRONE DE JÉROSALEM(634), pour l'empereur Héra-
clius et autres. Le concile de Latran, en 64g, efface
toutes les nuanecs,

Comme pour la sentence de 543, la sanction du
pape Vigile fut demandée pour la sentence de 553.
On a vu plus haut que, d'après les Actes latins du
concile, cette sanction fut obtenue (MANSI,IX, 272 D).
Il n'y a pas lieu de révoquer en doute ce témoignage,
consigné dans une version latinedestinée à faire foi
en Occident et où. le mensonge, sur un tel fait, pou-
vait difficilement se glisser. Seulement il y a lieu de
remarquer la date de cette sanction papale et d'en
préciser la valeur. D'après le propre témoignage des
Actes, la sentence contre l'origénismefut soumise à
la sanction papale avant les délibérations sur les
Trois chapitres. De là vient sans doute que les suc-
cesseurs du pape Vigile, PELAGEI", PELAGE II, saint
GRÉGOIRE LB GRAND mentionnent l'oeuvre du V' con-
cile sans faire aucune allusion à la condamnation
de l'origénisme. Les quinze anathématismes (dont
nous admettons l'authenticité) furent présentés au
pape Vigile avant la sentence contre les Trois cha-
pitres, et sans doute à un rang inférieur ; cette ques-
tion, n'ayant pas figuré au programme officiel des
délibérations, resta plus ou moins en dehors de
l'oeuvre officielle du concile.

Concluons que le V concile oecuménique,à l'exem-
ple du synode local de 543, s'occupa d'Origène; qu'il
prononça un anathème, atteignant sa doctrine, sa
personne et quelques-unsde ses disciples; que cet
anathème reçut la sanction papale ; qu'il fut renou-
velé, pendant des siècles, par des conciles oecuméni-
ques et par les papes en la profession de foi de leur
sacre.

Quelle en est la portée? Avant tout, il faut distin-
guer la question de doctrine et la question de per-
sonnes. La question de doetrine est au premier plan,
et les personnes ne tombent sous l'anathème que
dans la mesure où elles sont supposéesadhérer aux
doctrines réprouvées ; ni le Ve concile ni ceux qui
lui firentécho n'ontprétendu définir qu'Origèneavait
adhéré à ces doctrines avec un esprit hérétique.
Cette observation vaut a fortiori pour les disciples
d'Origène, Evagre et Didyme, dont les doctrines
seules furent primitivement mises en cause, et dont
les personnes ne furent associées à l'anathème
qu'ultérieurement, à une date difficile à préciser.
Quant aux doctrines, ni l'oeuvre du concile local
de 543, ni même l'oeuvre extraconciliaire du concile
oecuméniquede 553 n'a été transformée en définition
de foi proprement dite par le seul fait d'une sanction
papale dont la réalité même demeure enveloppée
d'obscurité. Quoi qu'il en soit, le V concile oecumé-
nique a prononcécontre Origène un anathème global
et les conciles suivants l'ont répété.

Sur toute cette histoire, nous avons suivi de près
le solide et instructif mémoire de Fr. DIEKAMP, Die

origenislischen Slreitigkeiien im VIlta Jalirhundert
und der F" aUgemeine Concil. Munster i. W., 1899.
Voir aussi F. PRAT, Origène; le théologien et l'exé-
g'ete, p. LI-LX. Paris, 1907.

L'affaire des Trois chapitres semble bien avoir été
un coup monté par Théodore Askidas pour conjurer
la ruine de l'origénisme. La diversion manqua son
but. Au lendemain du décret rendu par le V* concile
et de son acceptation moralementunanime par l'épi-
scopat oriental, l'origénisme palestinien avait vécu.
Néanmoins les tendances origénistes étaient compri-
mées plutôt que mortes.L'histoire de leurs multiples
renaissances déborde le cadre du présent article. On
en trouvera quelques linéaments chez J. DENIS, La
philosophie d'Origène, eh. x : Origène au vie siècle
et jusque dans les temps modernes.

Au regard de la postérité, Origène se présente
avec un cortège imposant d'admirateurs. Ce sont,
parmi ses disciples immédiats,saint Grégoire Thau-
maturge, saint Denys d'Alexandrie, saint Firmilien
de Césarée; puis les évêques Alexandrede Jérusalem
et Théoctisle de Césarée en Palestine, qui lui ont
conféré le sacerdoce;des Alexandrins commeThéo-
gnoste-et Piérius; plus tard, saint Pamphilemartyr,
saint Victorin de Pettau, Eusèbe de Césarée; les
grands Cappadociens, saint Basile le Grand et saint
Grégoire de Nazianze qui compilrnl la Philocalie,
saint Grégoire de Nysse qui s'assimile largement la
pensée origéniste, Euzoïus de Césarée, Evagre du
Pont; en Egypte encore, saint Athanase, saint Isi-
dore de Péluse, Didyme; ailleurs, Tite de Bostra,
Jean de Jérusalem à ses débuts, saint Jean Chry-
sostome, saint Théolime de Tomes, Pallade; des
Latins comme saint Hilaire, saint Eusèbe de Vereeil
et saintAmbroise,qui s'enrichissentdesesdépouilles,
Rufin surtout. Les adversaires sont plus rares, dans
cette période primitive. On hésite à ranger parmi
eux saintPierre d'Alexandrie; mais il faut sûrement
compter saint Méthode d'Olympe, saint Eustathe
d'Antioche, saint Epiphane, saint Jérôme, Théophile
d'Alexandrie; puis, aux confins de l'hérésie, Marcel
d'Ancyre; au delà, Aétius, Apollinaire, Théodorede
Mopsueste. « Etrange destinée que la sienne! Il
s'éteint à Tyr, loin de sa patrie d'adoption, et ne
peut pas même jouir en repos de l'exil qu'il s'est
choisi. Il arrive aux portes du martyresans pouvoir
en cueillir la palme, comme Hippolyte, comme Lu-
cien, dont le sang a lavé les erreurs. Maître des
plus grands docteurs, il n'en a pas lui-même reçu
l'auréole, et son nom reste à travers les siècles une
pierre de scandale et un signe de contradiction. »
F. PRAT, Origène, p. xxxix.

II. Doctrines origénistes. — Dans cette exposi-
tion, nous prendrons tout d'abord pour guides les
deux formulaires de Justinien.

En vain essaierait-onde faire coïnciderla doctrine
des i5 anathématismes de 553 avee celle des 10 ana-
thématismes de 543. Sur quelquespoints sans doute
il y a coïncidence ; mais sur d'autres, la doctrine
flétrie en 553 déborde largement la doctrine flétrie
en 543. Les anathématismesde 543 s'adressent, dans
l'ensemble,à la doctrine du Periarchon; ceux de
553 s'adressent à une autre doetrine, non plus im-
médiatement reçue d'Origène, mais directement
puisée aux sources pythagoriciennes et platoni-
ciennes. Avant de descendreau détail, nous montre-
rons par un tableau synoptiquecomment leserreurs
dites origénistes se trouventréparties dans ces deux
documents. Elles peuvent se ranger sous dix-sept
chefs; une première colonne contient les références
aux anathématismes de 543, une deuxième colonne
les références à ceuxde 553; on voit aussitôt qu'une
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très forte proportion appartient?exclusivementà la
deuxième série.

543 553

1° Tipoù-i/.pliç T<3v fv/âv 1.2,3. I.2.3,4.l3.
2e ànoéiiizu rôiv /G'/tzâv xod £tç

co,p.o:zv. XOC-rOOTTWCiÇ i, 2.3.4.
3' -EIMKrfKl TO Z&Lir/. TO\i Ko

piov..., xod pzTV. -retira.
hoiOr,w.l 3.

4" Xpttr-i; Sik -nà-jrav II. 7.
5* G<zo.ipozi$ri 'eyEi'p£G&a.i TOC aoi-

pjy.-a. 5. 10,
,6f è-.<rtèp£l "spifvyoc 6. 3.
70 Xpi-zTCç ÙTtkp oat/xovwv urau-

poi&r.uàp£voç. 7 ,8* nsTzcpv.cpiévT] ïj TOU Ocoû 5y-

»K/iC5. 8.
g6 Tiposy.Kipoç XOJJXO-IÇ ... aTîOXK-

TKTTKC-t? 9, I.l4.l5.
10° 'evà; Ttptinr, xai V/à-nj. ... 2 .12. l3. l4. l5
II* ï% GC-/y£/&JVSoCtlLOVëÇ ZK< CCvûpOl-

7101, XCÙ TiâXlV 5.
12" £tç V2US àxmîTû^ X^tCTTOÇ, 5*1-

IJ.iovpyoç, 6.
13° oùy b ©esc Aôyoî excoiSi!... 7.9.12.
l4" b Sebç Aoyos X^tcrè; XKTOC-

yprttrrixùî, où xopCoiç..... 8.
l5* tic TÔ KfÙTXf-pxTO'j yoip-rpsi h

TUV UOi/JH/.TOiV ÇV-7I.Z. 10. I I .l6° £VGUÎ0«ÎT&0£^Aû-/a)K7r«/?5ï).-

AKXTÛIÇ 7TKVTKÇ XKI TCêptZÇ

ec-erfai T^ç /Sas-ùsi'aç TOÎJ

Xpcu-rou 12.
.17e Ohbip.Lv.y "efet <S Xpurr-cçTxpbç
j CÙ£È |y TWV J.Qytxûivo'iv.&Qpxv. l3.

i° La préexistence des âmes.
Doetrinecapitale dans la penséed'Origène, qui ne

voit pas moyen d'expliquer autrement la diversité
des destinées entre les êtres raisonnables. Il admet
que tous sortirent des mains de Dieu égaux en fait
et en droit; l'usage différent qu'ils firent de leur li-
bre arbitre créa des titres à une inégale répartition
des dons divins. Par cette hypothèse on sauve, en
même temps que la justice divine, l'unité spécifique
de la race humaine, méconnue par les gnostiques.
Voir, parmi beaucoup d'exemples, Periarchon, II,
vin, où la question de l'àme est étudiée dans toute
son ampleur; ibid., ïx, 6, KOETSCHAU, p. 170, 12-17:
Qua ralione neque Creator iniuslus videbitur, cum
secundumpraecedentescausaspromerito unumquem-
que distribuit, neque fortuita uniuscujusquenascendi
vel félicitas vel infelicitas pulabitur, vel qualiscum-
que acciderit illa condicio, neque divers! creatores
vel diversae natitrae credentur animarum.—HUET,
Origeniana, 1. Il, c. n, q. 6, 4°; CAPITAINE, De Ori-
genis ethica, Appemiix 1. — Une idée si étrangère
à la révélation chrétienne ne devait pas s'implanter
sans protestation. Dès le commencement du IVe siè-
cle, à Alexandrie, on voit qu'elle était battue en
brèche pas saint PIERRE, le patriarchemartyr. RAD-
FORD, Thiee teackers of Alexandria, p. 73-76.

2° Refroidissementdes âmes, entraînant leur chute
dans des corps.

Idée, intimement liée à la précédente : pour s'être
refroidies dans l'ardeur de la contemplation et de
l'amour divin, les pures intelligences se sont vues
liées à des corps plus ou moins grossiers : l'âme est

essentiellement la substanee intelligente déchue,
liée à un corps et en travail de relèvement. Le
nom grec de l'âme, fvyri, exprime précisément
cette idée de refroidissement: <fn>yri a refrigescendo,
traduit Rufin. Voir encore Periarchon, II, vin, 3.
— HofiT, Origeniana, II, 11, q. 6,5°.

3° Le corps du Christ formé antérieurementà son
union à l'âme.

En général, selon la doctrined'Origène, les corps
préexistent aux âmes qui viennent les animer. Il
applique ce principe spécialement auxcorps célestes,
Periarchon,I, vu, 4- 5. Il l'applique également au
corps humain (ibid.).A cette loi générale, le corps du
Christ nefait pas exception. Cela ressort de divers
textes sur l'Incarnation, tels que Contra Celsum, I,
xxxn,XXXIII. KOETSCHAU, 1.1, p. 84'.

4° Le Christ parcourant les divers ordres célestes,
se faisant tour à tour semblable à chacun d'eux.

D'après celte idée, répandue dans toute l'oeuvre
d'Origène, le Christ, avant l'Incarnation, aurait
apparu chérubin aux chérubins, séraphin aux séra-
phins, et ainsi à tous les ordres célestes, se faisant
successivement tout à tous, avant d'apparaître
homme aux hommes. Voir In Gen., Hom„ vin, 8,
P. G., XII, ae8 A; In Mt., t. XV, vu, P. G., XIII,
1272A; Inloan., t.I, XXXIV^.G.JXIV, 8i(Preuschen,
p. 39) ; In Rom., 1.1, iv, P. G., XIV, 848 A; cf. Contra
Celsum, VIII, LIX, P. G., XI, i§o5 C (Koetschau,
p. 276). Origène s'inspire ici d'une idée très répan-
due dans l'exégèse des Pères anténicéens, qui
croyaient reconnaître la personne du Verbe divin,
dans les anges des théophanies bibliques ; d'ailleurs
il y ajoute du sien, en supposant que cette trans-
formation du Fils de Dieu fut durable et qu'elle eut
pour but l'éducation des esprits célestes. — HUET,
Origeniana, II, n, q. 3, 23.

5° Les corps ressusciteront sous forme de sphères.
Celte idée bizarre, reprochée par Justinien aux

moines origénistesde Palestine, ne se rencontre pas
dans les écrits d'Origène, qui l'exclut même assez
nettement. Periarchon, II, x, 2 et III, vi, 1. Mais on
a pu la déduire de l'assimilation qu'il établit entre
les corps glorieux et ceux des anges (car il admet
que les anges ont des corps). Voir In Mt., t. XVII,
xxx, P.G., XIII, i56g. Par ailleurs,il se représente les
corps célestes sous forme de sphères, De oratione,
xxxi, P. G., XI, 552 B. Mais l'assimilation des
corps glorieux aux anges vise leur nature éthérée '
et lumineuse, non leur formé, et il serait déraison-
nable de la presser, vu l'indécision manifeste d'Ori-
gène en cette matière. — HUET, Origeniana, II, II,
q. 9, 9; REDEPENNING, Or'tgenes,t. II, p. 463-464.

6° Les astres animés.
Doctrine affirmée Periarchon I, vu; II, ïx, 7, et

supposée dans un grand nombre de passages appar-
tenant aux autres écrits d'Origène. Ainsi, In loan.,
t. I, xvii, P. G., XIV, 52 C (Preuschen, p. 21, 21) :
Kcè yàp yj ^Myy] TOV r{i.Co\i 'ev ffcôuart xcà TÏGCCOC Ï) XTÏ'O-IÇ, Tispi 375 0
«TrdVioAo? jsvjcrt (Rom., vin, 22). Cette doctrine, qu'Ori-
gène ne présente pas comme de foi (Periarchon,
prooemium, 10 : De sole autem et luna et stellis,
utrum animantia sint an sine anima, manifeste non
traditur), mais qu'il affirme énergiquement comme
liée à la foi, peut être considéréesoit en elle-même,
soit dans ses relations avec l'ensemble du système
origéniste. En elle-même, c'était une opinion libre.
Héritée des anciens philosophes grecs. Thaïes, Py-
thagôre, Platon...,elle trouvabon accueil, non seule-
ment à Alexandrie, où Philon et Clément la soutin-
rent avant Origène, mais en beaucoup d'autres lieux
et chez nombrede Pères. Saint AUGUSTINla tientpour
permise (Enchiridion, LVIII; Contra Priscillianistas
et Origenisias, vui, 11), et saint THOMAS répétera le
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jugement de saint- Augustin. Considérée dans ses
relations,avec l'ensemble du système origéniste,
l'hypothèse de l'animation des astres apparaît liée à
la conception générale de lapréxistence des âmes,
et ceci est grave.- Car si lesastressont, au même titre
que les corps humains oupeu s'en faut, des prisons
d'âmes, le contrecoupvase faire sentir dansplusieurs
parties de la doctrine catholique. D'autre part, Ori-
gène méconnaîtla pensée de saint Paul louchant le
gémissementde la créature, attendant:la révélation
des enfants de Dieu. Saint Paul a réellement en vue
le gémissement de la création matérielle, non un
gémissement d'âmes.— HVKT,-Origeniana, II, n, q. 8.

7° Le futur crucifiementdu Christpour les démons.
Cetteimaginationdéplorablene se trouve pas sans

doutepartout où on a cru la découvrir(ainsi In Lev.,
Hom., i, 3, P- G., XII, 4o8 D, Origène exprime seule-
ment celte belle idée qne le sangrépandu au Calvaire
a coulé sur l'autel céleste; voir la-note de Delarue
redressant Huet, P; G., XVII, 827); Mais il semble
difficile de ne pas la reconnaître, Periarchon, IV, xui
(xxv) (P. 67., XI,,398,3g9iiet mieuxKoetsehau,p. 344,
345).,Ici la version,de R.u£ii nous fait!défaut,proba-
bieui.entparcequelepassage.luiparut inguérissable;
mais elfe est avantageusement suppléée par celle de
saint JÉRÔME, Ep., cxxiv, 12, P. L., XXII, 1071; cf.
aussi THÉOPHILE D'ALEXANDRIE,Ep: synodica, ibid.,
XCII, 4, P- /-•> XXII, 767; Ep.ipasckalis,ibid.,XGVI,
10,.p. 781. Cette imaginationco-uipléleraitcellequ'on
a examinée ci-dessus, sous 4°. — Voir pourtant les
observations de HUKT, Origeniana, II,, 11,. q.; 3, a3-25.

8° La puissance divine bornée.
Origène admet que Dieu a créé des êtres raison-

nables en nombre fini, autant que sa pensée «en pou-
vait embrasser — car la puissance de Dieu-est finie
comme sa pensée. De même, il créa de la.matière
autant,qu'il en pouvait ouvrer. Periarchon, II, ïx, 1.
— HUET, II, u, q.; 1, i-3, a osuis ce texte.

q* Pas de peineséternelles.L'universelle restaura-
tion.

Si la préexistence des âmes est le principe des
erreurs origénistes, la restauration universelle —
KTnwK-TKcrrKui; — en est le couronnement. Ce mot
appartient à la langue du N. T. Il désigne, Acl., ni,
21, cette .restauration de la création visible par
laquelle doit s'ouvrir la vie céleste, dans un ciel et
une terre renouvelés, Apoc, xxi, i-5. Mais sous la
plume d'Origène, ce mot parait prendre une accep-
tion inédite et désigner la restauration universelle
des créatures raisonnables dans leur pureté origi-
nelle; A la fin des temps, toute purificationdes âmes
par la captivité dans les corps étant achevée, elles
seront réintégrées dans la conditionde purs esprits.
Telle est la conception que l'on rencontre ou que
l'on entrevoit à diverses reprises, Periarchon, I, vi,
1, 2, Koetschau, p. 79-82; I, VIH, II, p. 102; II, x, 8,
p. 182, i83; III,..v, 7, p. 278, i-23; III, vi, 3, p. 284,
3-io; III, vi,.6, p. 287, 21-288, 7; UI, vi, 8, p. 289, 23-
33. Voir en outre In Lev., Hem., vu, 2, P. G., XII,
479C-480A; /nJ«.,t.XV,XXVII, P. G., XII, 1336 B;
In Ioan., 1. I, xvi ; Preuschen, p. 20, 8-i4; Contra
Celsum, V, xv ; VIII, LXXII, P. G., XI, 1201 D; 1624-
i6a5 (Koetschau, t. II, p. 16; 288, 289).

Origène ne peut se défendre de rêver un triomphe
complet de la grâce et de la miséricorde. Il sait pour-
tant que les pécheurs ressusciteront pour le châti-
ment, et semble parlerde feu éternel, Periarchon,II,
x, 3, 4, Koetschau, p. 176, 17-177, 2; du châtiment
étemel, KtoLvic%xiXo--?Ls, Contra Celsum, VII, xxvi, P. G.,
XI, i332 B (Koetschau, t. II, p. 96, 16). Le feu ven-
geur est allumé pour chaque hommepar ses proprespéchés. L'ardeur d'une passion lyrannique en donne
quelque idée lointaine.Mais ici le coupable est immu-

nisé contre l'action#destructive du feu. Ce feusévira
jusqu'à ce que la justice divine soit satisfaite et
l'ordrerétabli. Les mots K!Ù, cçitàvicçparaissent n'avoir
pour Origène qu'une valeur relative. Parfois il se
défend de prendre parti sur la question de l'éternité
des peines, qui ne lui semble pas clairement tran-r
ehée -par l'Ecriture. Ainsi, commentant Mt., xxn, n;
In Ioan., 1. XXVUI, vu (Preuschen, vin, p. 3g8, 10-18);
— HUET, Origeniana, II, n, q. u, 17, 26; CAPITAINE,

1

De Origenis ethica, app. 11.
io° La monade divine, principe et fin de toute

existence.
Doctrine nettement panthéiste, qui sans doute fut

professée au vie siècle et imputée à Origène par des
disciples compromettants, mais que nous ne sau-
rions retrouver dans ses ouvrages. Il s'en mentre
fort éloigné quand il examine exprofessa la question
de la nature de l'àme, Periarchon, III, iv. Après .avoir
écarté la trichotomieplatonicienneet même la dicho-
tomie de son maître Clément,il se montre disposé à
admettre que l'àme est simple, d'ailleurssollicitée enhaut et en bas par des attraits contraires, qui don*
nent l'illusion d'une multiplicité substantielle. Mais
il se refuse à admettre qu'elle est de nature divine;
le terme b\s.ooviioi appliqué par Héraoléon à l'âme;
comparée à Dieu, lui parait absurde et impie, In
Ioan.,t. XIII, xxv. Saint JÉRÔME s'en est souvenu en
écrivant à Marcellinus et Anapsychia sur l'origine
de l'âme, Ep., cxxvi, 1, P. L., XXII, 1080 : il n'a
gardede confondre la doctrine d'Origène avec celle
des stoïciens, qui font dé l'âme une portion de la sub^
staneedivine. Cependant le même saint Jérôme, écri-
vant à Avitus, Ep., cxxiv, i4, p. 1071, 1072, reproche
à Origène d'avoir dit que tous les êtresraisonnables
sont « en quelque sorte » de mêmesubstance; il veut
bien reconnaître que ce correctif« en quelque sorte »
atteste chez Origène la préoccupation d'écarter une
doctrine impie, etpourtantne lejuge pas pur de tout
panthéisme. — Le problème de la destinée de l'âme
ramènelà mêmeincertitudeet la même diversité dans
l'interprétationdonnée à la pensée d'Origène. Il en-
seigne que le bien suprême de la créatureraisonnable
consiste dans l'union,à Dieu par la connaissance et
l'amour. De ce principe, qu'il emprunte à saint Jean
et à saint Paul (Ioan., XVII, 24, 21? I Cor., xv, 28), il
conclut à une absorption progressive de toutes les
puissances de l'âme dans la divinité ; quand cette
absorptionsera complète; l'âmeentièrementpurifiée,
alors l'assimilation de la créatureau Créateurattein-
dra son terme; Dieu sera tout en tous. Le corps lui-
même sera spiritualisé, glorifié, investi d'une
splendeur dont les astres ne donnent qu'une idée
lointaine : car les astres passeront, le corps glorifié
ne, passe plus. A la fin, la mort lâchera sa proie
(I Cor., xv, 26); le corps sera immortaliséen restant
lui-même. Idées largement développées Periarchon,
LU, VI, et souvent reprises ailleurs. On les retrouve
dans: un traité ascétique, tel que l'Exhortaiio ad
Martyrium, XLVII, OÙ il décrit l'ascension de l'âme
vers la région de l'intelligiblepur et vers Dieu qui
surpassetoute intelligence. On les retrouvedans une
oeuvreexégétique tel queVin Ioannen,1.1, xvi (Preus-
chen, p. 20, ïo-12) où ilassignecomme termeà l'asr.
cension de l'âme la contemplation de Dieu : TÔ

Ô£o)p-riT!.x6v, sic 0 xaTe-J-ïr/sty OILLKL xai TO T0.OÇ avrfc 'ev rrj
).£yo\Lévy K7Tfl»>TewraMt. Les origénistes du VIe siècle nerêvèrent passeulementd'assimilationpar la contem-
plation et l'amour,mais d'un écoulementproprement
dit dé toute existenceen Dieu. Il est sur que le prin-
cipe origéniste, d'après lequel, en toute, chose, la fin
doit répondreau commencement,Periarchon,!, vi, 2,
Koetschau, p. 79, peut mener jusque-là, si l'on com-
mencepar admettre le panthéismeau point de départ
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du système. Mais nous ne l'y avons pas trouvé; on
a vu qu'un censeur impitoyable commesaint Jérôme
ne l'y trouvait pas, dans ses heuresd'équité. Ce prin-
cipe origéniste, du cycle formédécrit par lacréation,
revient par exemple In Ioan., 1. XIII, xxxvn, fin,
Preuschen,p. a63; Contra Celsum,VlII,LXXii,»ansles
conséquencespanthéistesqu'on en tire abusivement.
— HOET, Origeniana, II, n, q. 6, 3 et q. n, g (dans ce
2e passage, plus dur que dans le Ier, et peut-être
inconséquent). Ici, et ailleurs encore, s'applique la
remarque suggestive de REDEPKNNING, Origenes,
t. U, p. 319 : Nirgend ist sein System niinder abge-
rundetund loser zusammengeschlossenaïs an diesen
Ausgangspunkten, in der Lehre von den erslen und
letzten Dingen; zumBeweise, dass er nicht von die-
sen Punkten ker, sondern aus der Mitte herausbante,
wobti sich zuletzt, gleichsam in der Peripherie des
Ganzen, unzulangiich erwies, was in seinen Anfan-
ge.11 genùgend gefasst schien.

11* Les anges devenant démons ou hommes, et vice
versa.

Conséquence de la doctrine générale d'Origène
sur la déehéanceet le relèvementdes êtres raison-
nables. Le principe de la déehéance des esprits cé-
lestes au rang d'hommes est posé Periarchon, I, vi,
2 (Koetschau,p. 81; texte grec conservé par Justi-
nien, ap. Mansi, IX, 528; version latine en saint
Jéiôme, Ep., cxxiv,3, P.L., XXII, 1061). Le principe
du relèvement des démons au rang d'hommes,
Periarchon,l,vi,3 (Koetschau,p.83; texte grec, Justi-
nien, ap. Mansi.IX, 5ag ; latin, saint Jérôme, ibid.,
1062). Le principe général de la migration des êtres
raisonnables à travers toute l'échelle, des anges
aux démons et des démons aux anges, paraît avoir
été formulé plus complètement Periarchon,!, vu, 5
(texte rétabli par saint Jérôme, Ep., cxxiv, II, P. L.,
XXII, io62,io63). Tous ces textes ont été plus ou
moins mutilés- ou. supprimés par Rufin. — HUET,
Origeniana, II, u, q. 5, 11 ; q. 6,17.

12* L'àme du Christ, seule victorieuse de toutes
les épreuves, investie de la fonction créatrice.

Fatal contre-coupde la doctrinede la préexistence
des âmes, dans la christologie. Comme toutes les
âmes, l'àme du Christ préexistait à la créationma-
térielle; a fortiori préexistait-eUe à l'Incarnation.
L'ardeur incomparable avec laquelle cette âme s'at-
tacha au Verbe divin lui mérita le privilège de
l'union divine et fit d'elle le noeud de l'Incarnation.
Dès lors, l'élévation de l'humanité du Christaurang
divin apparaît comme la récompense de mérites ac-
quis, non comme l'effet d'une pure initiative di-
vine; et la carrière du Christ commence bien en
deçà de l'Incarnation. Periarchon, II, vi, 3-5; Con-
tra Celsum, I, xxxn, xxxrii, Koetschau, p. 84- —
HUET, Origeniana, II, 11, q. 3,6.

13e? Ce n'est point le Dieu Verbe qui s'est anéanti,
mais l'âme du Christ, unie au Verbe. Ainsi faut-il
entendre Phil., u, 7. ,Commentant le texte de l'Apôtre Phil., n, 7, Ori-
gène s'est montré dépendant des théories alexan-
drines sur les intermédiaires divins. Il paraît sup-
poser que, dans l'oeuvre de l'Incarnation, l'âme du
Christ accomplit une médiation nécessaire, le Verbe
divinne pouvant s'unir directement à la matière;
voir Periarchon, II, vi, 3. Cette idée a été durement
relevée par THÉOPHILE d'Alexandrie, qui semble ne
l'avoir pas bien comprise et la dénature pa- son
commentaire, Ep. Paschalis 11, inter hieronymianas
xcviii, i4> P. I-, XXII, 802. Le 7e anathématismede
5r>3 l'ait écho à Théophile. — HUET, Origeniana, II, 11,
q.3,8.

i4° Le Dieu Verbe n'est pas appelé Christ propre-
rrtent, mais abusivement.

Ce grief touche de près au précédent. Dans la
mesure où U est fondé, Origène aurait méconnu la
communicatio idiomatum et parlé en nestorien. En
pleine discussion des Trois chapitres, une telle ac-
cusation ne pouvait manquer de se produire. Mais
il est douteux qu'Origène y ait donné prise. — Voir
HUHT, Origeniana, II, n, q. 3,16.

i5° La création matérielle retombera dans le néant.
Encore une conséquence de la théorie origéniste

sur les épreuves des âmes. Si la création matérieUe
n'a d'autre raison d'être que de servir à leur purifica-
tion, il est naturel qu'elleretombedans le néant, une
fois cette purification achevée. Encore faut-il dis-
tinguer entre la création purement matérielle et les
corps unis à des esprits. La création purement
matérielle doit être anéantie, selon Origène; les
corps unis à des esprits ne retomberont pas dans
le néant, mais seront transformés et participeront à
la nature des esprits. En somme, Origène affirme la
conservation de la matière après la résurrection;
mais la raison qu'il en donne est tout à fait inatten-
due : c'estqu'ilestime une certaine matière indispen-
sable à l'existence des êtres immatériels. L'idée d'un
pur esprit, autre que Dieu, est étrangère à sa méta-
physique, ou n'y entre qu'à titre d'hypothèse invrai-
semblable. Periarchon, II, 1, 1; u, 1,2; m, 3; x, 1,8.
Donc les corps ressuscitent, du moins pour aussi
longtemps que les intelligences créées ont besoin
d'un support; Origène ne les conçoitpas autrement.
Mais le jour où ces intelligences viendront à se per-
dre en Dieu, selon le rêve origéniste, qu'adviendra-
t-il de ces eorps?On ne le voit pas bien, el certains
passages donneraient à entendre que ces supports
provisoires des âmes retomberont dans le néant.
Periarchon IV, xxxvi (Koetschau, p. 361, d'après
Justinien, ap. MANSI, IX, 532) : 'Avoiyx-o u.ij Ttpo-oyoviL.é-jTr.'

Tuyyâ.veiv TVP -rtSv cwiixcrcov fùaiv, cùXèc 'sx SIOÙ.£OJ.^OCTOLVypt'oraff-
S(/.i oioi Tivx-7irj.7tT0iUjx.T0cytvopjEvo: Ttzpi TU. J.oyixv. 5£ûu.evK o-oiiLoi-

TWV, xcu 7iou.iv ,Tïji hzoyopOùo-EOi^ T£/.si«ç yivo-l.ivri^ £^î rà U-ÏÎ e?vai
ccvcùùs(r$u.iTOÙJTK, GJCTTE TOJTO o\d yivzoBx.1. — HUET, Orige-
niana, II, 11, q. 9; q. 12,2,3.

160 Tous les êtres raisonnables — anges, hommes,
démons — seront enfin purement unis à Dieu, et le
règne du Christ prendra fin.

Le rêve du salut universel hante perpétuellement
l'esprit d'Origène. Il n'ymet qu'une exception abso-
lue : le diable refusera à jamais de se convertir à
Dieu, In Rom., I. VIII, ïx, P. G., XIV, n85 B : Istius
aulem qui de caelo cecidisse dicilur, nec in fine
saeculi erit alla conversio. Et dans sa lettre apolo-
gétique à ses amis alexandrins, il s'indigne qu'on
ait pu lui prêter l'assertion contraire : c'est une folie
manifeste. Cf. saint JÉRÔME, Apol. Adversus libros
Rufini, II, xvm, P. L., XXIII, 44° sqq. L'exception
concernant le diable, fùt-elle unique, suffirait à
mettreen échec le principe origéniste d'après lequel
toute créature fait retour à son étal initial. Il est
vrai que le diable, comme tel — e'est-à-dire comme
déchu— n'estpas créature, il est tout entier son oeu-
vre, In Ioan., 1. II, vu, P. G., XIII, i36 (Preuschen,
XIII; p. 69, 5). Mais cette considérationvaudrait
pour toute autre créature qui se détourne de Dieu,
Periarchon, I, vi, 3, il traite la question d'ensemble,
et tout d'abord formule une distinction.- Certains
démons sont tombés si bas et opposent une telle
résistance aux forces d'en haut, qu'il faut, ce
semble, entièrement désespérer de leur salut. Mais,
en dehors de ces grands coupables, il y a. pour des
démons subalternes, chance de parvenir au rang
d'hommes; et même, absolument parlant, tout être
raisonnable peut, à force de purifications, s'élever de
degrés en degrés, jusqu'à atteindrel'héritagecéleste.
Une fois tous les élus parvenus à ce rendez-vous
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suprême, la médiation du. Christ ne trouve plus à
s'exercer. Qu'alors le règne du Christ prenne fin, le
Christ rentrant tout le premier au sein de Dieu et
tous y rentrantavec lui, ce peut être dans la logique
du système, à supposer certaines déformations ini-
tiales. Mais nous ne trouvons pas celte conséquence
expressément déduite dans ses écrits et nous ne
voyons pas qu'elle lui ail été reprochée par les enne-
mis acharnés qu'il comptait à la fin du ive siècle.
Pourtant celte génération connaissait l'hypothèse
d'après laquellele règne du Christ prend fin à la con-
sommation : saint CYRILLE DE JÉRUSALEM le signale
commeayant fait récemmentson apparitionen Gala-
tie, Catccli., xv, 27, P. G., XXXIX, 909 A : allusion
manifeste à l'hérésie de Marcel d'Ancyre. Il ne songe
pas à y associer Origène. Si elle fut dénoncée au
vi" siècle, c'est moins par le fait d'Origène que des
origénisles palestiniens. — HUST, Origeniana, II, 11,

q. 3, 3o et q. 11, 24, 25.
170 Le Christ confondu dans la foule des êtres

raisonnables. — Si l'on pose en fait que le terme de
l'évolution cosmique est l'évanouissement de toute
personnalité au sein de la monade divine, si le Christ
tout le premier va s'y perdre et les créatures après
lui, la conséquenceest fatale. Mais cet aboutissement
panthéiste est-il imputable à Origène? Nous avons
vu (sous io") des raisons de reculer devant une con-
séquenceaussi extrême. Le panthéisme origénisle est
cclos au vi' siècle.

Si maintenanton se réfère à notre tableau synop-
tique, on se rendra compte qu'il y eut, au milieu du
vi* siècle, plus d'un origénisme, et l'on discernera
mieux les divers courants.

L'appellation de ïlpuroxTicrKi ou de TezpaSîrca, qui,
comme on l'a vu, désignait certains origénistes, pa-
raît trouver son explication plausible dans le 6' ana-
thématismede553.Voiei l'étrange christologie visée
par cet anathémalisme :

Une seule intelligence, de toute l'unité primitive
des êtres raisonnables, persévéra immuablement
dans l'amour et la contemplation de Dieu, devint
Christ et Roi de tous les êtres raisonnables,s'éleva
au-dessus de toute nature eorporelle, du ciel, de la
terre, et de tous les intermédiaires.Ainsi le monde,
renfermantles élémentsprimordiauxdesasubstance,
sec, humide, chaud, froid, et l'idée d'après laquelle
il fui fermé, prit naissance ; ce n'est point la très
sainte et consubstanlielle Trinitéqui forma le monde
et en est l'auteur; mais l'esprit ouvrier, disent-ils,
préexistant au monde et lui donnant d'être, est
l'auteur du monde.

D'après cette conception — que confirment les
anathematismes 7 et 8 —, le Christ n'est pas Dieu
au sens strict, mais le premier des esprits créés. La
fonction créatrice à l'égard du monde est exercée,
non par la Trinité divine, mais par le Christ, qui
prend ainsi rang — lui quatrième — au-dessus de la
création. Cette double condition, de Première créa-
ture et de Quatrième personne quasi-divine,rend bien
compte de ces deux appellations que les auteurs
anciens n'ont pas pris la peine de nous expliquer.

Quant à l'appellation d' 'lnàxpi.n-01., désignant des
origénistes plus radicaux, elle traduit la concep-
tion répanduedans les anathematismes 12,13, i4, i5,
d'après laquelle,tout devant faire retour à la monade
primitive, toute distinction s'effacerait entre le
Christ et les autres êtres raisonnables; l'égalité la
plus parfaitedans l'anéantissementde toute person- r

nalité serait le terme de l'évolution cosmique. Con-
ception nettement panthéiste, sinon nihiliste, qui
dépasse en impiété la précédente; le sixième siècle
avait le sentiment très net de celte différence.

Outre ces deux recueils d'anathématismes qui

ont, au regardde l'Eglise, une valeur officielle, nous
possédons encore une formule de rétractation
imposée à un origéniste impénitent. Cet origénisle
était THÉODORE DE SCYTHOPOLIS, l'évêque de celle
même ville palestinienne d'où est sorti le biographe
de saint Sabas; la rétractation qui lui fut imposée
dut coïncider, a quelques semaines près, avec les
délibérations de V concile sur l'origénisme; car elle
paraît dater du commencementde l'année 553. Le
« libelle de Théodore» comprend douze anathema-
tismes : sur ce nombre, 9 reproduisent presque mot
pour mot les 9 premiers anathematismes de 543 ;
les 3 autres sont nouveaux, ce sont les 4e, il* et 12';
ils ont d'ailleurs leurs pendants parmi les i5 ana-
thematismes de 553 : ce sont les 12% i3° et 1i<=. Donc,
de toute manière, le libelle de Théodore est une for-
mule de transition; dans la table de concordanceen
17 articles que nous avons dressée ci-dessus, il
pourrait être distribué sous les numéros 1°—90; i5°
— 17°. La doctrine abjurée par Théodore était, en
somme, celle des isochrists. On trouvera son
libelle, P. G., LXXXVt, 1, 232-236. Cf. DIEKAMP,
Origenistische Streitigkeiten, p. 125-128.

A côté de la lettre de Jnstinien à Menas, renfer-
mant 24 citations textuelles d'Origène, VEp., cxxiv
de saint Jérôme, Ad Aviium, par ses 27 extraits tra-
duits du Periarchon, offre une base solide pour la
critique du système origéniste.

La double liste d'anathématismes dressée par
ordre de Justinien reflète les préoccupations du
sixième siècle. D'autres siècles ont formulé contre
Origène d'autres accusations. Au début du qua-
trième siècle, PAMPHILE le martyr ramène à neuf
chefs le réquisitoire qu'il se propose de réfuter;
P. ff.,XVII,578sqq.

1. Origène aurait enseigné que le Fils de Dieu est
inengendré.

2. Il aurait enseigné, selon les rêveries valenti-
niennes, que le Fils de Dieu a été produit par voie
de projection.

3. Par une erreur toute contraire, il aurait en-
seigné, avec Arlémas ou Paul de Samosate, que le
Christ Fils de Dieu est pur homme et non Dieu.

4- Par une nouvelle contradiction(la méchanceté
est aveugle), il aurait enseigné que les faits attri-
bués au Sauveur n'ont qu'une vérité d'apparence et
d'allégorie, non d'histoire.

5. Il aurait admis deux Christs.
6. II aurait absolumentnié la vérité des récits de

faits sensibles rapportés dans les diverses parties
de l'Ecriture touchantde saints personnages.

7. Sur la résurrection des morts et le châtiment
des impies, il aurait— chose particulièrementgrave
— nié les supplices infligés aux pécheurs.

8. Quelques-unsincriminentses écrits ou ses opi-
nions touchant la condilion de l'âme et l'économie
du salut.

9. Enfin on le livre à tous les mépris pour avoir
enseigné la métensomatose, c'est-à-dire le passage
d'âmes humaines, après la mort, dans des animaux
muets, serpents, bêtes de somme ou autres, et pour
avoir attribué à des animaux muets une âme rai-
sonnable.

Un autre réquisitoire, en quinze articles, est
dressé par l'apologiste anonyme d'Origène que PHO-
TIUS analyse, Bibl., col. cxvu, P. G., CM, 3g6.

III. — Conclusions

I. Genèse des idées origénistes. — Comment expli-
quer la genèse de ces idées ? Origène va nous y ai-
der en exposant,dans le prologue du Periarchon, que
la révélationvenue de Dieu ne dispense pas l'homiao
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de réfléchir, d'analyser et d'organiser sa croyance.
Praefal., m, Keetsekau, p. 9 :

Il faut savoir qne les saints apôtres, prédicateurs de la
foi du Christ, ont sur quelques points enseigné très clai-
rement tout ce qu'ils crurent' nécessaire à tous, même à
ceux qui montraient peu d'empressementpour l'acquisi-
tion de la divine science,abandonnant l'analyse de la doc-
trine à ceux qui mériteraient les Jons excellents de l'Es-
prit et recevraientparticulièrement la grâce de la parole
de la sagesse et de la science par le même Esprit. Sur
d'autres points, ils se bornèrent a énoncer le fait, omet-
tant !e comment et le pourquoi,afin de dor.neraux esprits
studieux et épris de sagesse occasion de s'exercer et de
faire frnctiii-er leurs dons naturels ; a ceux, dis-je, qui se
prépareraient à recevoirdignement la sagesse.

Là-dessus, il entreprend de dresser d'une part le
catalogue des vérités de la foi, clairement enseignées
par les Apôtres, d'autrepart celui des points où la
réflexion est appelée à réaliser des progrès. L'un et
l'autre catalogue nous présenterait quelques sujets
d'étonnement. Ne nous y arrêtons pas, mais allons
de suite jusqu'au bout de l'ouvrage, pour en ressai-
sir tout le dessein. Les articlesdeces deuxcatalogues
y reparaissent constamment, développés et enche-
vêtrés.

La préoccupation de supplémenter la révélation
divine authentiquepar la recherche scientifique,ca-
ractérise l'attitude d'Origène, croyant et penseur. Il
n'est pas de croyant plus soumisà tout ce qui lui pa-
raît porter le cachet de la parole venue d'en haut;
il n'est pas non plus de penseur plus audacieux, là
où il croit entrevoirune conquête possible pour le
travail de l'intelligence.

Or une série de graves problèmes, suggérés par les
contrastes et les conflits de la vertu et du vice, du
bonheur et de la souffrance,de l'esprit et de la ma-
tière, sollicitait son âme religieuse. Au cours du
siècleprécédent, la gnoses'étaitattaquéeà ces mêmes
problèmes, et avait prétendu les résoudre par des
constructions vertigineuses, où quelques matériaux
chrétiens se mêlaient à beaucoup de mythologie. La
réaction, sobre et senséeavec saint Irénée, se lit plus
inventiveavecOrigène: au christianismeauthentique
dont il puisaitla formuledans les Écritures,le maître
duDidasealées'avisa de superposer un système nou-
veaud'hypothèses. Vingt fois prises et reprises dans
tout le Periarchon, avec plus ou moins d'outrance,
ces hypothèses peuvent se ramener aux suivantes :

i° Dieu acréé desesprits ; il les a crééstous égaux;
a" hes ditférenees qui, de fait, existent entreeux,

procèdent uniquement de l'usage différent qu'ils ont
fait de leur libre arbitre;

3° De la même source procède égalementl'assoeia-
tion plus ou moins stable de ces esprits à des corps
plus ou moins parfaits : corps éthérés ou aériens,
corps humains, corps plus grossiers encore ; la ma-
tière n'a été créée qu'en vue des esprits, soit pour les
enchaîner et les assujettir à diverses épreuves, soit
tout simplement pour les soutenir dans l'existence;

4* L'établissement de tel esprit dans un certain
degré de perfection ou de déchéance n'a rien de dé-
finitif: tous restent essentiellement capables de pro-
grès ou de déclin ; tous peuvent, à travers une lon-
gue série d'épreuves, soit s'élever au plus haut, soit
tomber au plus bas ;

6° Ces transformations dépassent le cadre du
monde présent ; elles s'échelonnent sur une série in-
définie de siècles et de mondes, où les mêmes esprits
peuvent remplir successivementles rôlesles plus di-
vers : anges, hommes, démons.

Queldegré de consistance prirent, dans l'esprit
d'Origène, ces hypothèses? Comment un croyant si
ferme el un penseur si pénétranla-t-ilpus'en accom-

Xome III.

moder?S'il en percevait l'aboutis'seme'frt,que peiï«er
de son christianisme? El s'il ne le percevaitpas, que
penser de son génie?

Ces questions, posées de tout temps, ont reçu de
tout temps des réponses fort différentes. Chaquesiè-
cle, sans excepter le nôtre,à eu ses apologistes d'Ori-
gène, résolus à sauver malgré toul l'auteurdu Periar-
chon. Chaque siècle aussia eu ses critiques,acharnés
à le flétrir. Il semble qu'Origène ait pris soin de dé-
courager les premiers, en protestant contre l'indiscré-
tion qui avait livré au public une pensée trop peumûre pour voir le jour. Et il semblequ'il ait répandu,
en quelque mesure,aux seconds, en se dégageant par-
tiellement, dans ses écrits les plus achevés, du réseau
d'hypothèsesqu'il avait ourdi dans une heure de
fièvre métaphysique.

Dès la première page du Periarchon, il écrivait,
Praefat.,u, Koetsehau,p. 8, 27, 28: «Onne doit tenir
pour vérité que ce qui ne s'écarte en rien de la tradi-
tion de l'Eglise et des Apôtres. » Celte déclaration,
qu'il n'a jamais perdue de vue, permet de réduire à
leur juste valeur les rêveries plus ou moins ésotéri-
ques auxquellesil eut le tort de s'abandonner.

2. Doctrine sur Dieu. — La doctrine sur Dieu
échappe, en grande partie, à ces influences pertur-
batrices. Au sommet de l'échelle des êtres, Origène
reconnaît el adore le Dieu absolumentspirituel, un
en trois personnes. Il repousseles conceptsgrossiers
que des exégètesmaladroitsprétendaientavoir puisés
dans l'Ecrilure même.Si l'Ecriture,pour nous donner
quelqueidée de Dieu, recourtà certaines métaphores :
lumière, feu, souffle, nous ne devons pas être dupes
de l'image matérielle, mais pénétrer jusqu'au sens
spirituelque le contexte justifie. D'ailleurs, l'essence
divine est au-dessus de toute conception, et les ima-
ges empruntées aux créaturesn'en procurent jamais
qu'une idée rudimentaireel lointaine. Il faut éliminer
de cette idée toute sorte de composition : Dieu est
absolumentsimple. L'âme se révèle aussi indépen-
dantede la matière en ses opérations propres. C'est
pourquoi elle peut approcher de Dieu, d'autant plus
qu'elle est plus pure. Dieu est, par nature, invisible,
c'est-à-dire qu'il ne tombe pas souslesyeuxducorps :
en ce sens, on peut et on doit direque le Fils ne voit
pas le Père, que l'Espril-Saint ne voit pas le Fils.
Néanmoins, les personnes de la Trinité se connais-
sent d'une connaissance spirituelle, et les coeurs
purs ont — proportiongardée — le privilège de voir
Dieu.

Immuable en son éternité, mais non pas iuaetif,
car l'inaction répugne à une nature si bienfaisante,.
Dieu crée incessamment. Que l'on remonte par delà
le point initial de ce monde, on rencontre Dieu
existant,donc déjà créant. Impuissantà comprendre
l'éternité, sinon d'après le type d'une durée succes-
sive, l'auteur du Periarchon se refuse à admettre un
commencement absolu dans l'oeuvre divine, et le
voilà déroulantdes séries de mondes à l'infini.

Océan de lumière intellectuelle, Dieu est pourtant
limité comme puissance de connaître, par suiteaussi
comme puissance de produire. La raison qu'Origène
en donne est que toute connaissance implique dis-
tinction et limitation. Donc, sous peine de ne rien
concevoir du tout, Dieu n'a pu concevoir les êtres
qu'en nombre fini ; ceux qu'il a conçus, il les a réali-
sés, mais il n'en pouvait réaliser sans mesure.

Les trois personnes de la Trinité, Père, Fils et
Saint-Esprit, sont éternelles. Celte affirmation,
maintes fois répétée, suffit à mettre un abîme entre
le Créateur et ses oeuvres même les plus parfaites.
Par ailleurs, Origène insiste volontiers sur la préro-
gative du Père, seul inengendré; dans son insis-
tance, il pourrait sembler méconnaître la diguité du
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Fils et du Saint-Esprit-, car il lui arrive d% les men-
tionner avec les créatures et, pour ainsi dire, au
même rang. Mais les termes dont il use pour dési-
gner leurs processions, les relèvent jusqu'à la divi-
nité. Génération du Verbe, image du Dieu invisible,
de qui il procède par la connaissanceet l'amour ; non
pas image grossière, à la façon d'une statue, mais
image parfaite, commeun Fils, Verbe divin lui-même
dégagé de toute matière. Procession de l'Esprit-
Saint : en quoi elle diffère de la procession du Fils,
c'est là, dit Origène, un de ces mystères que l'Écri-
ture ne nous dévoile pas. Bien qu'il attribue aux
trois personnes divines une même science, il leur
assigne trois sphères d'action distinctes et, pour
ainsi dire, concentriques : au Père, toute la créa-
tion, comme auteur de l'être ; au Fils, les seules
créatures raisonnables, comme Verbe; à l'Esprit-
Saint, les seuls justes, comme auteur de la sancti-
fication.

Cette attribution, au Père, au Fils et au Saint-
Esprit, de sphères d'action inégales, devait heurter
l'orthodoxie du quatrième siècle, mise en éveil par
la lutte contre l'arianisme. Au reste, ce n'était pas
le seul côté par où Origène sembla favoriser l'hé-
résie. Mentionner le Fils parmi les oeuvres de Dieu,
au premier rang, pouvait paraître inoffensif, car le
langage biblique autorise celte hardiesse; pourtant,
elle ne devait point passer inaperçue dans le Peri-
archon. Origène s'avise-t-ilde dire que le Fils ne voit
pas le Père, aussitôt saint Epiphane et saint Jérôme
lui jettent l'anathème ; pourtant, il n'entend qu'ex-
clure une vision corporelle. Après avoir affirmé que
l'opération de Dieu est limitée par sa puissance de
connaître, et avoir rangé dans l'objet de cette con-
naissance le Fils même, il se demande si Dieu est
connu du Fils comme lui-même se connaît. Il laisse
la question en suspens, mais enfin il impute au Fils
quelque sorte d'infériorité, puisqu'il veut qu'on
prenne en rigueur la parole évangélique : « Mon Père
est plus grand que moi. » Rufin, qui a entrepris de
corriger la doctrine trinitairedu Periarchon d'après
les autres écrits d'Origène, s'est bien gardé de tra-
duire ce passage, sans doute parce qu'il désespérait
de le sauver. Par ailleurs, Origène affirme énergi-
quement l'éternité des trois personnes divines ; il
l'affirme en des termes qui sont la contradictoire
exacte d'une proposition capitale d'Arius.

Le moins qu'on puisse dire de cet enseignement
sur la Trinité est que, pour l'excuser, il faut néces-
sairement l'entendre avec indulgence. La doctrine
sur l'Incarnation est entachée d'un vice plus indis-
cutable ; nous le retrouveronsen rappelant la théorie
d'Origène sur la destinée des âmes.

3. La destinée des créatures raisonnables. — L'hy-
pothèse initiale, de la création d'âmes toutes égales
entre elles, s'inspire d'une réaction salutaire contre
la conception gnostique des trois catégories d'âmes :
âmes pneumatiques (ou spirituelles), orientées par
leur nature même vers la vertu et le salut; âmes
hyliques (ou matérielles), orientées vers le vice et la
perdition; entre deux, âmes psychiques, capables de
s'orienter par elles-mêmes dans un sens ou dans
l'autre.

Réaction d'ailleurs excessive, car, si elle corrige
efficacementl'immoralitédu concept gnostique, c'est
auprix d'une restriction arbitraire apportée au sou-
verain domaine de Dieu, toujours maîtrede ses dons,
soit dans l'ordre de la nature soit dans l'ordre de la
gràee, et libre de les départir plus ou moins large-
ment à qui bon lui semble, sans devoir de compte à
personne.Cette restrictionarbitraireimplique encore
une idée fausse : celle d'un droit objectif qu'aurait
la créature,même inexistante, à être établie dansun

certain degré de perfection. En réalité, Dieu ne doit
à aucune créature quoi que ce soit, sinon lesmoyens
nécessaires pour tendre à la fin qu'il lui a marquée.

Liée à cette première hypothèse, la suivante, qui
explique par l'exercice du libre arbitre toute la
différenciation des créatures raisonnables, dénote
une louable intention de rendre hommage à l'ini-
tiative de la volonté créée ; mais d'emblée elle
dépasse le but, en méconnaissant la diversitéessen-
tielle des êtres, diversité expressément affirmée parl'Ecriture et d'ailleurs irréductibledans le champ de
notre expérience. La foi proteste contre ce remanie-
mentarbitrairedu plan divin, et la raison y dénonce
une infiltration étrangère. Car l'idée de rattacher
à une vie antérieure la condition présente des âmes
n'a pas germé toute seule dans le cerveau d'Origène :
encore qu'il prétende ne relever ici que de la Bible,
il subit inconsciemment quelque réminiscence pla-
tonicienne.

Réminiscence particulièrement inacceptabledans
le domaine de la christologie. Après avoir posé
comme loi universelle que chaque âme fait à elle-
même sa destinée, Origène y assujettira même le
Dieu-homme. Une fidélité intégrale à toutes les indi-
cations du bon plaisir divina méritéà l'âme du Christ
l'honneur incomparable de l'union avec le Verbe.
Elevée jusque-là pour prix de sa vertu, elle assuma
librement une chair sans tache, afin d'opérer notre
Rédemption ; pour elle seule, la vie terrestre n'im-
pliqua nulle déchéance, mais libre condescendance
Mais voici une chimère plus extravagante encore r
l'âme du Christ aurait préludé à son incarnation
terrestre par une série de métamorphoses célestes
se faisant tour à tour chérubin avec les chérubins,
séraphin avec les séraphins, pour visiter les divers-
ordres des puissances supérieures.

L'hypothèse de la préexistence des âmes se com-plique d'une autre hypothèse non moins ruineuse,
touchant la raison d'être de la matière. Poser enprincipe que la matière est requise pour corriger les
écartsdu libre arbitre, el qu'en outre tous les esprits
créés ont besoin d'un support matériel, c'est ren-
verser les barrières qui séparent l'angélologie de-
l'anthropologie; c'est encore introduire, dans le
domaine même de l'anthropologie, un trouble pro-
fond. Car, par là, on réduit le composé humain à
n'être plus une nature digne de ce nom, mais un pro-duit de rencontre, dont l'élément principal peut se
dégager des liens du corps, soit pour monter plus-
haut, soit pour tomber plus bas et pour former,
avec d'autres éléments matériels, d'autres unions,
peut-être éphémères, peut-être violentes. L'identité-
de la personne, fondement de toute psychologie et
de toute morale, périclite, ainsi que le dogme de la
résurrection, à travers la série des transmutations-
possibles. D'autant que l'imaginationdu théologien
ne recule pas toujours devant l'idée d'une lointaine
métempsycose.

Il faut d'ailleurs savoir gré à Origène d'avoir pro-clamé la suprématie de l'esprit et affirmé que la
matière existe pour lui. Parmi les conceptions plus
ou moins risquées qu'il greffe sur cette doctrine spi-
ritualiste, plusieurs ne lui sont pas personnelles.
Telle la conception des âmes des astres. Après unebrillante fortune dans l'antiquité profane et sacrée,,
celte idée séduira encore des scolastiques, et saint
Thomas l'accueilleradans la Somme. Telle encore la
conception des corps des anges. Il estime que nurespritcrééne sauraitse passer absolumentde corps,seulement, ces corps serontplus ou moins grossiers,
selon le degré de déchéance encouru par les esprits.
Il n'appartient qu'à la divine Trinité de dominer-
toute matière.
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Plus grosse de conséquences est l'hypothèse qui
supprime le terme définitif assigné à toute vie
humaine, récompense pour la vertu, châtiment
pour le crime, et y substituelaperspective d'autres
migrations possibles à travers d'autres existences.
Si l'angepeut encore déchoir soit au rang d'homme
soit au rang de démon, si Judas ou Satan peut
s'élever au rang de séraphin, tout vacille dans les
conclusions que nous tirons de l'Ecriture; il n'y a
plus rien d'assuré dans l'oeuvre de Dieu.

Origène trace d'ailleurs d'excellents tableaux des
épreuves terrestres de l'humanité. Il montre, d'après
l'Ancien et le Nouveau Testament, l'homme aux
prises avec les puissances ennemies. Sollicité d'un
eôlé par les esprits du mal, de l'autre par Dieu et
ses anges, l'hommedemeure libre.Ses fautes ne pro-
cèdent pas toutes de tentations extérieures, car il
porte en lui-même des instincts très prompts à se
dérégler et dont le démon exploite la complicité.
Contre tous les assauts il est assisté par la grâce
divine ; il ne tient qu'à lui de vaincre, comme Jacob
assisté par l'ange, comme Job dont Dieu soutint la
patience.

Le cadre ouvert par Origène peut accueillir, entre
bien d'autres idées, celle du péché originel; mais
cette idée n'y occupe aucune place de choix. Et par
le rôle discrétionnairequ'il assigne au libre arbitre,
il s'engage dans les voies de l'hérésie pélagienne.

Puisque l'exercicedu libre arbitre trouvedès cette
vie une sanction dans la destinée propre à chaque
âme, ce monde présente comme une première
ébauche du jugement divin. Origène croit à la réa-
lité du jugement; il affirme aussi la résurrection des
corps. Les uns renaîtront spiritualisés, immunisés
par la gloire contre toute corruption ; les autres
seront livrés en proie à la souffrance, qui s'achar-
nera sur eux pour les torturer sans" les détruire.
Aux justes, Dieu destine des biens ineffables; non
pas ces biens grossiers que rêvent quelques-uns,
lisant l'Eiriture, comme les Juifs, avec des yeux de
chair, ma s des biens spirituels : connaître les choses
et les raisons des choses, voir tout dans la lumière
de Dieu, avec un regard d'autant plus perçant que
l'âme est plus pure. Aux damnés, le feu vengeur
allumépar leurs proprespéchés.Condamnéeà l'igno-
rance et rivée à la matière, l'âme souffrira jusqu'à
ce que les jours de sa purification soient achevés.
D'ailleurs, après une expiation convenable, tous,
hommes et anges, peuvent reprendre leur rang. Ils
semble même que cette réhabilitation soit réservée
à tous peur le dernier jour. Selon la conception
origéniste,l'entrée des créatures raisonnables en ce
monde fut une descente, une déchéance, du milieu
invisible et éternel où elles furent créées, vers les
réalités sensibles.Aprèsque chacunede ces créatures
raisonnableseut, par son libre arbitre, fait sa propre
destinée, vers la fin des temps, comme tout, hommes
et anges, faiblissait, le Fils de l'homme vint en per-
sonne réparer le monde par l'exemple salutaire de
son obéissance. Sa soumission volontaire est le
rincipe de la nôtre ; par des voies de persuasion,
ont le secret appartient à Dieu, elle nous subjugue
t nous conduit à ses fins. Le souverain bien,
our la créature raisonnable, consiste dans le
etour à l'auteur de son être. Une fois l'évolution
osmique achevée, la terre renouvelée sera comme
e vestibule du ciel pour les élus, qu'elle préparera
ux suprêmes révélations. Ils pénétreront dans le
iel et Dieu sera tout en tous.

Ce dénouement suppose que Dieuaura puremettre
lusieurs fois au creuset ses élus pour les parfaire,

appelée par l'hypothèse des épreuves successives,
'hypothèse de la pluralité des mondes est requise

pour fournir à cette potériologiê grandiose le cadre
qu'elle demande. Combinéeavec l'interprétationspi-
rituelle des Eeritures, dont le quatrième livre du
Periarchon développe la théorie, elle produit des
pages d'un souffle puissant, dont le malheur est de
ne répondre à rien de réel.

Origène distingue trois sens des Ecritures, répon-
dant aux trois éléments de l'homme : le corps, l'âme
et l'esprit. (Voir ci-dessus article EXÉGÈSE par A.
DORAND,1.1,1823 ; surtout F. PRAT, Origène, livre II)
Volontiers il négligera le corps, c'est-à-dire le sens
matériel, pour s'attacher à l'âme et à l'esprit, c'est-à-
direaux sens les plus élevés. Ainsi se débarrassera-
t-il de tous les textes gênants. Dès lors qu'il les
juge peu convenables à la sagesse ou à la majesté
de Dieu, il se croit autorisé à les prendre au sens
spirituel, et ce principe d'exégèse le mène fort
loin. \

Après avoir montré dans l'Israël selon la chair
— dans le peuple juif — la figurede l'Eglise, Israël
selon l'esprit, il élargit cette conception et nous
invite à considérer encore selon l'esprit les peuples
voisins d'Israël. Pourquoi eux aussi, comme Israël,
n'auraient-ils pas leur type céleste? Et pourquoi,
aussi bien que l'Israël terrestre, ne seraient-ilspas
quelque tribu exilée du ciel pour des fautes com-
mises dans une existence antérieure, et attendant
ici-bas que le mystère de son expiation soit con-
sommé? Et pourquoi telle page de l'Ecriture, dont
le sens nous échappe, ne serait-elle pas, selon le
sens spirituel, l'histoire céleste, soit passée, soit à
venir, de quelqu'un de ces peuples mystérieux?
Pourquoi enfin l'histoire du Christ, y compris la
Passion, ne serait-elle pas la préface d'un évangile
éternel, l'image terrestre d'une rédemption meil-
leure qui doit s'accomplir dans le eiel, pour la ruine
des puissances célestes du mal ? Celui qui aime la
vérité ne s'arrêtera pas aux mots ; il s'efforcera de
percer le voile des réalités sensibles, pour pénétrer
les mystères spirituels.

Ainsi le cycle se ferme : selon le programme tracé
dès le premier livre, l'état définitif de la créature
reproduit l'état initial.

4. Le fond de l'origénisme. — Il faut s'arracher à
la poésie de ces rêves, pour demander : l'esprit
d'Origène s'est-il, en définitive, reposé dans une
pensée ferme, et quelle est cette pensée ?

Avant tout, OD lui doit cette justice que, s'il
énonce des idées insoutenables, il ne met à les sou-
tenir aucune opiniâtreté.Au contraire, il ne se lasse
pas de redire que c'est là spéculation pure, tâton-
nements dans un domaine mal exploré, où il se
résigne d'avance à quelques faux pas, la vérité ne
progressant qu'à ce prix. S'il ne le dit pas encore
plus souvent, et s'il s'oublie parfois à présenter
comme vérité acquise ce que, l'instant d'avant, il
énonçait avec toute sorte de précautions, on peut
croire qu'il a^it ainsi par craintede fatiguer son lec-
teur, ou plutôt parceque, en la droiture de son âme,
il considère comme bien entendu que l'on ne pren-
dra pas cela trop en rigueur. Rien n'est plus facile
quede glanerchez Origène les éléments d'unanti-Ori»
gène. De là les tentativesd'apologie si souvent renou-
velées en faveur du grand Alexandrin. Ses disciples
immédiats, instruits par son exemple à donner aux
choses leur valeur propre, se sont attachés à ce qu'il
y avait de plus durable dans son enseignement, et
leur attitude prouve que les échos du Didascalée
répétaient autre chose que les excentricités du
Periarchon.

Au déclin du quatrième sièele, Rufln, préoccupé
de rendre cet ouvrage acceptable à l'Occident, y
distingua deux parts : il retouchales pages relatives
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à la Trinité, en s'inspirant des'aulres écrits d'Ori-
gène ; il laissa le reste à peu près intact. Ce traite-
ment ne devait pas suffire à désarmer la critique ; et
aujourd'hui nous inclinons à croire que les plaies
auxquellesRufinporta remède n'étaient pas les plus
profondes. La controversearienne estpassée, volon-
tiers on excuse chez un Père du ni' siècle des
incohérencesde langage qui, au siècle suivant, ont
dû faire scandale. Origène a d'ailleurs trop souvent
affirmé lacoéternité, la parfaite égalité, et en somme
la consubstantialilé des trois personnes divines,
pour, qu'on puisse, à un degré quelconque, le tenir
pour un ancêtre d'Arius. Mais le souci d'inculquer,
en regard du polythéisme, la prérogative du Père,
source de la divinité, devait fatalement se traduire
alors par des énonces peu précis, tranchant la pro-
cession du Fils et de l'Esprit-Saint jusqu'à paraître
impliquer une réelle infériorité. Il nous en coûte
moins aujourd'hui de faire crédit à Origène sur la
doctrine de. la Trinité, et d'admettre qne sa pensée,
pour imprécise qu'elle soit, vaut mieux que son
expression. Telles ces ébauches de maîtres, où le
môme détail a été repris vingt fois : les traits
s'eiitre-crotsenl, cherchant diversementla vérité de
l'image ; on ne saisit la résultante que dansun certain
recul. Avec un magnifique optimisme, l'artiste a
laissé subsister tout le faisceau dans l'oeuvre défini-
tive, sans prendre garde aux maladroits qui, en iso-
lant un trait, prendront le change sur l'ensemble.

Plus délicat est le jugement à porter sur la doc-
trine concernant les créatures. A lire le Contra Cel-
suni ou les traités exégétiques, on goûte souvent
le plaisir d'une admiration sans mélange, tant la
pensée se déroule opulenteet saine. De loin en loin
quelques détails surprennent, quelques doutes sur-
gissent, mais qui paraissent négligeables devant
une si réelle plénitude de sens chrétien. L'impres-
sion change si l'on quitte l'oeuvre d'Origène pour
les Orîgeniana de Huet : cette vaste compilation, où
sont cataloguées et classées méthodiquement les
assertions d'Origène, oblige à recontiaitreque, du-
rant toute sa carrière, les principales chimères du
Periarchon ne cessèrent de hanter son esprit. On ne
les reconnaîtrait pas toujours si l'on n'était averti,
d'autant qu'elles sont parfois comme voilées. Le
christianismevrai et traditionnel, dont vivait Ori-
gène, devait nécessairement l'amener à restreindre
ses horizons et à surveiller sa pensée. De ces vastes
ensembles où nous l'avons vu prodiguerles siècles
et les mondes, il retient surtout l'idée d'une Provi-
dence attentive à parfaire ses élus, à travers les
vicissitudes de la vie présente. Il lui arrive d'en-
fermer nettement la destinée humaine dans ses
limites réelles et de lui assigner, pour terme défi-
nitif, soit l'éternelle vue de Dieu, soit l'éternelle
réprobation. Surtout il repousse l'idée d'une conver-
sion du diable, el s'indignequ'on puisse lui imputer
une telle folie. Mais il n'a pas abjuré pour autant
l'hypothèse de la préexistence des âmes, et caresse
encore le rêve du salut universel. Comme il faut
désespérerde l'accorder parfaitementavec lui-même,
il faut également renoncer à prononcer sur l'en-
semble de son oeuvre une sentencetoute d'éloge ou
toute de blâme. Le loyal et vaillant Athanase, qui
s'en inspire souvent sans s'y asservir, le sage
Didyme, qui le commente et le ramène à l'ortho-
doxie, paraissent en somme les juges les plus équi-
tables, aussi bien que les plus qualifiés, du grand
Alexandrin.

Le geste de Sisyphe, roulant persévérammentun
rocher vers une cime inaccessible, symbolise assez
bien l'effortdu penseur autodidacteque fut Origène,
pour amener son bloc d'hypothèses jusque sur les

hauteurs commandées par sa foi. Effort voué à un
échee certain. La postérité ne peut se défendre
d'admirer l'énergie du géant, mais elle constate la
folie de l'entreprise.

Au vi* siècle, les assertions les plus capiteuses
du Periarchon montèrent au cerveau de quelques
moines palestiniens. Telle fut alors la fermenta-
tion malsaine des esprits que l'origénisme parut
dégénérer en panthéisme émanatiste. Les textes
retenus par le filtre de Juslinien ne montrent Ori-
gène responsable de ee^ excès que si on les glose;
mais on comprend que l'Eglise ait jugé nécessaire
d'endiguer le flot menaçant. De là les anathèmes
conciliaires qui associent le nom de « l'impie Ori-
gène » aux noms des Arius, des Neslorius et des
Eutychès. Ces anathèmes visent l'oeuvre, dont une
partie méritait une telle disgrâce. L'hommedemeure
grand par le génie et pins encore par le coeur.

La conclusion dogmatique est très bien dégagée
par Mgr FREPPEL, Origène, t. II, p. 4a8 :

Nous tenons pour un fait certain que l'auteur du
Periarchon a été condamné par quatre conciles généraux,
et tous les efforts que l'on tentera pour obscurcir celte
vérité historique ne serviront qu'à la mettre mieux eu
lumière. C'est de la mauvaise critique que de vouloir se
tirer d'embarras en supprimant les pièces du procès, el-
<*n traitant d'apocryphe tont ce qui contrarie une thèse
préconçue. En pareil cas, il faut savoir accepter franche-
ment les données de l'histoire, au lieu d'ébranler la cer-
titude du témoivnage par des négations peu mesurée!.
L'essentiel, c'est de bien fixer le sens des ju^emenî-s ren-
dus contre Origène par les pouvoirs de l'Eglise. Sur ce
point, la maxime de Huet restera comme le vrai mot de
la question : «Si l'on entend par hérétique un homme qui
erre sur un dogme de la foi, il est impossible do. ne pas
appliquer à Origène celte qualification ; mais si l'on veut
désigner par là celui qui manifeste l'intention de persé-
vérer dans son erreur, lors même qu'elle aurait été réprou-
vée par l'Eglise, qui oserait dire pareillechosed'Origène ? »
C'est dans le' premier sens, et nullement dans le second,
que les conciles ont condamné l'auteur du Periarchon. Car
il est évident qu'un homme ne peut pas devenir plus
hérétiqueaprès sa mort qu'il ne l'était pendant sa vie. Or,
de son vivant, Origène n'avait pas songé un instant à
rompre la communion avec l'Eglise.

BIBLIOGRAPHIE.— On ne chercherapas ici une biblio-
graphie complète d'Origène, que fourniraientd'au-
tres recueils; mais seulement l'indication des
principaux ouvrages à consulter pour l'apprécia-
tion des doctrines origénistes. On peut nommer,
selon l'ordre des temps : Sixtede Sienne, O.P., dans
sa Bibliotliecasacra (Venise, i566 : renouvelle la
tentative paradoxalede Rufin, De adulteratione ii-
brorum Origenis, pour rejeter sur des faussaires
malveillantsla responsabilitédesécartsdoctrinaux
d'Origène). — G. Genebrard, O. S. B., éditeur
d'Origène, Paris, 1574. — P. Halloix, S. J., Orige-
nés defensus, Leyde, 1648 fol. Apologiste oulran-
cier d'Origène. — P. D. Huet, évêqued'Avranches,
Origeniana, Rouen, 1668, fol. Ce vaste, travail,
exempt de parti pris pour ou contre Origène,
demeure fondamental pour l'étude détaillée de la
doctrine. Il a été reproduit par Delarue dans son
édition d'Origène, [733-1759; on le trouvera dans
Migne, P. L., XVII, avec des notes empruntées
pour une part à l'évêque anglican Georges Bull,
Defensio fidei Nicaenae, Oxford, i685-i688, qui
estime l'enseignement d Origène pleinement cou-
forme à la foi de Nicée, et à Dom P. Maran, Divini-
tas Domini Arostri Jesu Christi manifesta in
Scripturis et Tradilione, Venise, 1746. — E. R.
Redepenning, Origenes. Eine Darstellung seines
Lebens und seiner Lehre. Bonn, i84i et (846, 2 in-8.
Travail objectif, d'un protestant qui a longuement
étudié Origène. — Al. Vincenzi, In S. Gregorii
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Ifysseni el Origenis scripta el doctrinam nova
reeensio, cum appendicede aclis synodi Voeeum.
Rome, i864-i865, \ ia-8°; un5* volume a paru, 1869.
La plus outrancière des apologies d'Origène. —
E. Freppei, Origène. Cours d'éloquence sacrée fait
à la Sorbonne pendent les années 18S6 el !867.
Paris, 1868, 2 111-8°. OEuvre de grand sens et de
large équité. — J. Denis, La philosophie d'Ori-
gène, Paris, 1884 (Sur ce mémoire couronné par
1 Institut, voir le rapport de A. Franck, Mémoire
de l'Acad. des sciences morales et politiques, t. XV,
p. 4n-447 [1887]).— C. Bigg, The Christian Plato-
nisls of Alexandria,Oxford, 1886. — L. Atzber-
ger, Geschichie der christlichenEschatologieinner-
lialb der vornicaenische.nZeit, Freiburgi B., 1896,
IXl,r Abschnitt, p. 366-456'. — G. Capitaine, De
Origenis ethica, Munster i. W., 1898. — Fr. Die-
kamp, Die origenistischen Streitigkeiten im VUn
Jahrhundert und das Vtl allgemeine Concil,
Munster i. W., 1899; voir les objections chrono-

logiques de A. Jùlïcher, TheologischeLiteraturzci-
tung, 1900, p. 173-176, et la réponse de Diekamp,
Hislor. Jahrbuch, 1900^.743-757. —Ch. L. Feltoe,
Dionysius of Alexandria, Cambridge, 1904. —J. Brochet, Saint Jérôme et ses ennemis. Il" partie :
La querelle de saint Jérôme et de Rufin, p. io3-423.
Paris, 1906. — F. Prat, Origène ; le théologien et
l'exégète. Paris, 1907 : importante inlroduction
sur « Origène et i'origénisme », pp. I-LXIH. —L. B.Radford: Three teachers of'Alexandria : Theo-
gnostus, Pierius and Peter. A Sludy in the early
history of Origenism and antiorigenism. Cam-
bridge, 1908. — G. Griitzmacher,Eieronymus.Eine
biographischeSludie, t. III, Kap. x, pp. 1-94 : Der
origenistisehe Slreit. Berlin, 1908. — G. Bardy,
Didyme l'aveugle, ch. vin : Didyme et les contro-
verses origénistes. Paris, 1910.
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Versailles (28 juin 1919). — J. Paix et Démocratie.
— K. Paix et Nationalités. — L. Participation du
Saint-Siège. — M. Conclusion,

Indications bibliographiques.

I. —FondementsduDroitinternational chrétien
A. L'Evangile. — La doctrine morale de l'Evangile

est un message de paix et de réconciliation. Au nom
du Père qui est dans les cieux, la paix divine et sur-
naturelle est apportée au fond des âmes; une frater-
nité surnaturelle est établie entre tous les hommes,
devenus, sans aucune distinction de races, les en-
fants adoptifs de Dieu. Des préceptes et dés conseils
d'unebeauté sublimemarquent les règles chrétiennes
de la charité fraternelle, du pardon des injures, de
l'amour des ennemis. La conséquence évidente d'une
telle doctrine morale, dans un monde où elle serait
observée comme elle devrait l'être, serait de faire
régner la paix, la justice, la charité entre les divers
peuples de la terre, comme entre les individus et les
familles. Le genre humain, nonobstant la multipli-
cité légitime et nécessaire des nations et des langues,
deviendrait une immense famille au sein de laquelle
régneraità jamais la fraternité du Christ.

Celtedoclrineévangéliquenecomporterait-ellepag,

pour les disciples de Jésus-Christ,l'interdiction uni-
verselle et absolue de tout recours à la force des
armes, la condamnation péremptoire de toute espèce
de guerre, offensive ou défensive?Pas plus aux Etats
et aux peuples qu'aux simples particuliers, il ne
serait permis, en aucun cas, de tirer le glaive du
fourreau, car Quiconque fait usage de l'épée périra
par l'épée (Matth., xxvi, 52). On ne pourrait donc
pas parler d'un droit chrétien de paix et de guerre,
puisque la paix serait seule légitime et que la guerre
serait absolumentproscrite, en toute hypothèse, par
le Code divin de la morale chrétienne.

A différentes époques, pareille interprétation de
l'Evangile fut soutenue par des sectes mystiques et
illuminées. De nos jours, elle a été propagée par
Tolstoï avec un succès prestigieux. Elle donne lieu à
de singulières évocationsde l'enseignement deNotre-
Seigneur par les théoriciens de l'humanitarisme
maçonnique, révolutionnaireet socialiste.

En réalité, l'interprétation dont nous parlons
repose sur un énorme contresens, dont fait justice,
non pas seulement la Tradition catholique, mais une
saine exégèse rationnelle et crilique des textes de
l'Evangile. Le contresens consiste à transporter,
dans l'ordre social et politique les préceptes ou con-
seils d'ordre purement moral et religieux que donne
Jésus-Christ pour la sanctification des âmes. Avec la
mêmetméthode, on exclura, au nom du Sermon sur
la Montagne, la propriété, les tribunaux, tous les
organes d'une société hiérarchique, non moins que la
guerre et le service militaire. Mais on méconnaîtra,
en même temps, la signification authentique et pro-
fonde du message évangélique, qui enseigne aux
âmes le secret d'une rénovationmorale et intérieure
par le détachement, le sacrifice, tout en adaptant
l'essor extérieur du royaume de Dieu ici-bas aux
exigencesraisonnables et hiérarchiquesde la société
humaine, aux conditions mêmes de la vie présente.
Le langage et l'attitude de Notre-Seigneur font
clairement comprendre qu'il tenait pour légitime,
pour nécessaire, de respecter les institutions el les
lois de l'ordre social, de rendre à César ce,qui est à
César, tout en réservant à Dieu seul le domaine mys-
térieux el pius élevé qui 11'apparlieiU qu'à Dieu.

Le reeonrs évctiUnsl à la force des armes, et, par
conséquent, i'existenee des institutions militaires,
compte parmi les nécessités raisonnables qui, dans
les conditions de la vie présente, peuvent s'imposer
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à la société civile en vue du bien commun. L'Evan-
gile de Jésus prétend tellement peu contredire cette
vérité qu'il admet posilivement la légitimité morale
de la profession même des armes. Ainsi que l'ont
remarqué tous les commentateurs catholiques, lors-
que Jean-Baptiste, plus rigoureux cependant que le
Sauveur pour imposer à ses disciples la rupture avec
le monde, est interrogé par des soldats de l'Empire
romain sur ce qu'ils doivent faire en vue d'obéir à
Dieu, il ne leur répond pas : « Déposez votre épée,
quittez le service de César, interdisez-vous de répan-
dre le sang humainen aucune circonstance. » Mais il
leur prescrit simplement, dans l'exercice normal de
leur métier des armes, les lois universelles de
l'honnêtetémorale. « Abstenez-vousde toute violence
et de toute fraude et contentez-vousde votre solde »
(/.KC, ni, i4).

Ceux-là commettent vraiment une lourde méprise
qui croient découvrir dans l'Evangile, fût-ce dans le
Sermon sur la Montagne et dans le précepte spirituel
de l'amour des ennemis, une réprobation absolue de
la guerre et de la profession des armes, ou encore la
réprobation absolue des tribunauxet de la profes-
sion de magistrat.

B. L'Eglise primitive. — La question a été métho-
diquement étudiée par des érudils impartiaux (en
dernier lieu, Mgr BATIFFOL, M. VACANDARD, M. VAN-
DERPOL), et les conclusions de leur enquête ne lais-
sent place à aucun malentendu. Pendant les trois
premiers siècles de l'Eglise, bon nombre de chré-
tiens servirent dans les armées romaines, sous les
Césars païens, quoiqu'ils n'y fussent communément
astreints par aucune obligation légale. Les chrétiens
qui se crurent tenus en conscience d'abandonner
l'état militaire ou de n'y pas entrer ne furent jamais
qu'une très faible minorité. Lorsque les Pères de
l'Eglise détournent les chrétiens d'adopterla profes-
sion des armes, c'est pour leur conseiller un genre
de vie qui favorise davantagela pratique de la piété
et de la perfection surnaturelle. C'est plus spéciale-
ment pour leur éviter certains périls graves d'ido-
lâtrie ou d'apostasie qui pouvaient se présenter
dans les légions de la Rome païenne, surtout aux
époques de persécution. Mais ce n'est aucunement
parce qu'uneincompatibilitéradicaleexisteraitentre
la profession du christianisme et la légitimité de
touteparticipationéventuelle à la guerre ou la légiti-
mité de toute espèce de recours à la force des armes.

ORIGÈNE, à vrai dire, s'avance assez loin dans cette
voie. Il ne formulepourtantpas de thèse universelle
et absolue. TBRTULLIEN lui-même, devenu monta-
niste, quand il déclare, avec son emportementha-
bituel, qu'un chrétien ne peut sans forfaiture choisir
la carrière militaire,Tertullien ne tire pas argument
du précepte évangélique de l'amour des ennemis et
du pardon des injures,mais de telle ou telle coutume
alors en usage dans les armées romaines, coutume
queTertullienconsidère(très à tort, d'ailleurs)comme
entachée d'idolâtrie (cf. Adh. D'ALÈS, La Théologie
de Tertullien, p. 4'4. 4i6, 420, 477).

Le seul écrivain ecclésiastique dont les oeuvres
nous soient connues et qui, dans l'antiquité chré-
tienne, ait formellement soutenula thèse delarépro-
bation absolue de la guerre et du métier des armes,
au nom de la vérité chrétienneet catholique, esl pré-
cisément un auteur réputé pour ses inexactitudes,
ses exagérations, ses surenchères de doctrine. Il s'agit
de LACTANCE. Son opinion, contraire à la doctrine
couramment admise et pratiquée de son temps, ne
manifestepas pluslacroyanceauthentiquede l'Eglise
que, par exemple, vers i83o, quelque violente bro-
chure de La Mennais en faveur de la Séparation de
l'Egliseet de l'Etat.

Enfin, lorsquel'Empirefut gouvernépar des Césars
chrétiens, lorsquedisparut, pour les officiers et sol-
dats, la question des coutumespaïennes, la question
du péril spéciald'idolâtrieou d'apostasie,toutdésac-
cord disparut également au sujet du droit des chré-
tiens à embrasser la profession des armes : droit qui
suppose manifestement la légitimitépossible.lalicéité
morale de l'étatde guerre en certaines circonstances.

Dureste.les docteurs des premiers sièclesnefurent
pas amenés àdiscuterendétaillesproblèmesquifont,
pour nous, l'objet du Droit international chrétien,ni
les conditions qui pouvaientrendre une guerrelégi-
time devant la conscience des chrétiens. Mais le fait
de ne pas regarder comme illicite le métier militaire
en tant que tel, équivaut à reconnaître qu'il pourra
devenir, dans tel ou tel cas déterminé, honnête et
juste d'avoir recours à la force des armes. L'Eglise
primitive, nul ne le conteste, avait en particulière
horreur l'effusion du sang. Elle ne tenait cependant
pas toute guerre pour nécessairement coupable.

C. Enseignement de saint Augustin. — Dans plu-
sieurs de ses écrits, notammentdans la Citéde Dieu,
saint AUGUSTIN aborda certains problèmes de droit
naturel, de philosophiemorale et sociale, que, nous
l'avons dit, les autres Pères de l'Eglise n'avaient
généralementpas eu lieu de traiteravecquelque am-
pleur : et, particulièrement, le problème de la paix
et de la guerre.Les principales considérations émises
par le grand docteur doivent être indiquées ici: car,
sur laguerre comme sur tant d'autres sujets, les idées
de saint Augustin ont fourni la moelle, la substance
des meilleures théories doctrinales qui, plus tard,
furent méthodiquement élaborées par les maîtres de
la pensée catholiqueau Moyen Ageet dans les temps
modernes.

La matièrecomporteraitde riches développements,
que l'on trouvera dans l'étude de M. Paul MONCEAUX
sur Saint Augustin et la Guerre. Contentons-nous
d'analyser un fragmentdelà Cité de Dieu (livreXIX,
chapitres vu, xn, xm et xv. P. L., tome XLI,eol. 634,
637, 64o, 643), où l'on trouve les doctrines les plus
fondamentales et les indications philosophiquesles
plus suggestives. Il sera loisible de ramenerà quatre
chefs l'enseignementde saint Augustin à propos de
la paix et de la guerre :

D'abord, il y a des guerres qui sont justes. Ce sont
celles qui tendent à réprimer, de la part de l'adver-
saire, une entreprise coupable. Iniquiiaspartis ad-
versae justa bella ingerit gerenda sapienli.

Mais la guerre doit être considérée comme un
remède extrême, auquel on ne recourt qu'après
avoir reconnul'évidenteimpossibilitéde sauvegarder
autrement la cause du bon droit. Fût-elle juste, en
effet, la guerre détermine tant et de si affreux
malheurs, mala tam magna,tam korrenda,tamsaeva,
qu'on ne peut s'y résigner que contraint par unimpérieux devoir.

Quant aubut légitime de la guerre, ce ne sera pas
précisément la victoire, avec les satisfactionsqu'elle
apporte. Mais ce serala paix dans la justice.Ce sera
le rétablissement durable d'un ordre publie dans le-
quel chaque chose soit remise à sa juste place. Tout
le monde connaîtles admirables définitionsque saint
Augustin, dans ce passage, nous donne de la paix et
de l'ordre: Pax omnium rerum tranquillitasordinis.
Ordo est parium dispariumque rerum, sua cuique
loca tribuens, dispositio.

Enfin, les malheursde la guerre constituentici-bas
l'un des châtimentsdu péché. Mêmequand la défaite
humilie ceuxqui avaientpour eux le bon droit, il faut
regarder cette douloureuse épreuve commevoulue de
de Dieu pour punir et purifier le peuple des faules
dont lui-mêmedoit s'avouer coupable. Omnisvictoria,
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cum etiam. malis provenit, divino judicio victos humi-
liât, vel emendans peccata, vel puniens.

Cettedernière allégationest touteprochedece qu'il
y a de juste et de résistant dans les vues audacieuses
de Joseph de Maistre sur la vertu providentielleet
expiatrice de la guerre. Quant aux idées de saint
Augustin sur les conditions morales de la légitimité
de la guerre, ellesseront à la base des enseignements
que donneront,àpropos du droitde paixet de guerre,
les théologiens et philosophes scolastiques.

Dans ce domaine, les idées de saint Augustin sont
des vues de droit naturel, de philosophierationnelle,
dont on retrouve les éléments chez certains sages
du-paganisme, notamment chez Cicéron, mais qui,
chez le grand docteur chrétien, prennent une cohé-
rence, une noblesse, une lucidité nouvelles, dans le
rayonnementde lavérité catholique. Le R. P. Marcel
CHOSSAT (La Guerre et la Paix d'après le Droit
naturel chrétien, p. 66, 67) montre avec justesse la
continuité de la doctrine, depuis l'antiquité jusqu'à
l'âge moderne, par une chaînede transmission fidèle
dont saint Augustin fut le plus brillant anneau. Il
s'agit du concept de juste guerre : « Au troisième
livre De la République, Cicéron s'applique à réfuter
cette opinion que l'injustice est nécessaire au gou-
vernement de l'Etat. Bien au contraire, conclut-il,
la République ne fleurit et ne prospère que par la
justice. Les actes de l'Etat n'échappent pas à la loi
morale, ils doivent respectertoujoursla loi naturelle.
Pour être permise, la guerre doit être juste. Et c'est
de ce troisième livre De la République que saint
Augustin et Isidorede Séville ont tiré leurs célèbres
définitions de la « juste guerre », que recueillit le
Décret de Gratien et que s'approprièrent tous les
théologiens, de saint Thomas d'Aquin à Suarez, et,
à leur suite, Grotius. »

D. Enseignement de saint Thomas d'Aquin. —Saint THOMAS d'AQUiN, dans la partie de la Somme
théologique où il étudie les vertus chrétiennes, la
Secunda Secundae, est amené à traiter des actes et
des pratiques contraires à la vertu théologale de
charité : notamment de toutes les formes de luttes,
de discordes publiques ou privées. C'est ainsi qu'il
aborde le problème de la guerre, auquel il consacre
un chapitre entier, la question quarantième.

L'article premier est le plus intéressant de tous;
car il contient la doctrine de saint Thomas sur le
fond même du problème, c'est-à-dire sur la licéité
morale de la guerre. Comme toujours, l'article est
d'une extrême brièveté, mais d'une profondeur et
d'une précisionde doctrine, d'une netteté de langage
vraiment digne du Docteur angélique.

Saint Thomas énonce les trois conditions qui ren-
dent légitime en conscience le recours à la force des
armes :

1° Que la guerre soit engagée, non par de simples
particuliers ou par quelque autorité secondaire (ceci
contre les guerres privées de l'époque féodale), mais
toujours par l'autorité qui exerce dans l'Etat le pou-
voir suprême;

2* Que la guerre soit motivée par une cause juste;
c'est-à-dire que Ton combatte l'adversaire à raison
d'une faute proportionnée qu'il ait réellement com-
mise (d'où le problème de l& juste guerre dans les cas
où apparaît l'impossibilité certaine de doni:rr aux
conflits internationaux une solution pacifique qui
satisfasse aux strictes exigences du droit) ;

3" Que la guerre soit conduite avec une intention
droite ; c'est-à-dire en faisant loyalement effort pour
procurer le bien et pour éviter le mal dans toute la
mesure du possible (d'où le problème de la conduite
de la guerre, avec les règles que lui impose la
morale chrétienne, et le problème de la juste paix).

Ces trois principes, posés nettement par saint
Thomas, seront commentés avec ampleur dans les
écoles de théologie catholique, surtout par deux
grands docteurs espagnols du seizième siècle, Fran-
çois de Vitoria et François Suarez, qui étudieront
les applications multiples, fécondes, souvent déli-
cates de la doctrine de saint Thomas.

A la même doctrine de saint Thomas, une confir-
mation, indirecte mais éclatante, est donnée, d'autre
part, dans les bulles pontificales, dans les décrets
conciliaires du Moyen Age, à propos de la paix de
Dieu, puis de la trêve de Dieu, ainsi que du règle-
mentpacifiqueet arbitraldesconflitsentre royaumes.
Documents qui, par leur concordance, traduisent la
pensée authentique de l'Eglise, l'esprit général de
son enseignement, au sujet des questions morales
concernant le droit depaix et de guerre. On discerne
par là plus nettement combien, dans ses lignes
essentielles,la doctrine,constante des écoles théolo-
giques mérite le nom de théorie catholique de la
juste paix et de la juste guerre. La pratique des
Papes et des Conciles corrobore et accrédite l'ensei-
gnement des docteurs, dont saint Thomas met lui-
même en relief les trois principes fondamentaux.

E. Enseignement de Vitoria et de Suarez. — Le
Dominicain FRANÇOIS DE VITORIA (-j*i549) fut le
principal initiateur du mouvement de renaissance
philosophique et théologique à l'Université de Sala-
manque et dans «toutes les Espagnes au temps de
Charles-Quint. Le traité De Jure Belli, qui fait suite
au traité De Indis, eut pour occasion le grave cas de
conscience soulevé par les guerres et les conquêtes
des Espagnols dans les Indes occidentales : dès les
premièreslignes du De Jure Belli, François de Vito-
ria indique clairement la position du problème.
L'ouvrage précédent a établi que le seul titre au
nom duquel les Espagnols puissent raisonnablement
acquérir et conserver leur domaine colonial des
Indesest le droit de la guerre. Il convient,à présent,
d'examiner en quoi consiste ce droit de la guerre,
quelle en est la valeur moraleet à quelles conditions
il peut s'appliquer légitimement. Le principe de la
licéité de la guerre et l'étude de chacune des trois
conditions formulées par saint Thomas constituent
lamatièreessentielle de l'ouvrage. La premièrepartie
est intitulée : Quelques questions principales. La
deuxième partie est consacrée aux problèmes con-
cernant la guerre juste, et la troisième partie exa-
mine les choses permises dans une guerre juste.

Nonobstant quelques vues contestables, quelques
thèses vieillies, le De Jure Belli, de François de Vi-
toria est un excellent manuel de droit public chré-
tien au sujet de la paix et de la guerre. Il mérite de
rester ou de redevenir classique dans les écoles de
théologiecatholique.

A son tour, le Jésuite FRANÇOIS SUAREZ (•{• 1617),
l'illustre théologien contemporain des règnes de
Philippe II et de Philippe I» d'Espagne, qui résuma
les doctrines de l'ancienne scolastique dans une syn-
thèse lumineuse et puissante, a exposé méthodi-
quement les principes du droit de paixet de guerre
d'après la morale catholique. Sans parler des cha-
pitres substantielsqui touchent à ce problèmedans
le second livre De Legibus, la dissertation De Bello
se trouve dans le traité des vertus théologales,
De Fide, Spe et Carilate,

.
où l'auteur commente la

Secunda Secundae de saint Thomas.

.
La critique des différentes solutions philosophi-

ques et théologiquesest conduite ici, comme par-
tout chez Suarez, avec autant de loyauté que d'ordre
et de solidité. Le De Bello de Suarez doit être rap-
proché du De Jure Belli de son devancier Vitoria.
Les deux traités diffèrent quant à la physionomie et
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aux allures, quant à la manière d'envisager telle
question complexe. Mais, sur le fond des choses,
la théorie est parfaitement identique. Désormais,
l'enseignement philosophique et théologique se
trouvera, au sujetdu droit de paix et de guerre, fixé
ne varielur, à peu près intégralement. Cette ques-
tion demeurera l'une de celles où l'on observera le
moins de divergences appréciables entre théolo-
giens ou canonistes catholiques des différentes
écoles.

L'unique problème doctrinal qui demeura, quel-
que temps encore, débattu entre docteurs catholi-
ques fut de savoir si une guerre ne pourrait pas être
objectivement juste des deux côtés à la fois et si le
droit des belligérants ne pourrait pas être alors rat-
taché àla justice commutalive plutôt qu'à la justice
vindicative. Nous aurons lieu de constater plus loin
que, malgré l'autorité de Molina et de Tanner, l'opi-
nion de Vitoria et de Suarez demeura incontesta-
blement prépondérante, chez les docteurs catholi-
ques, sur ce point comme sur tous les autres.

Dansle domaine du droit publie chrétien, le nom
de Suarez garde une autorité exceptionnelle. Le
R. P. Chossat n'a pas eu tort de r pr > luire le té-
moignage significatif de PAUL JANET, dont VHistoire
de. la Science politique dans ses rapports avec la
morale contient l'appréciation suivante : « L'écri-
vain [du seizième siècle]dans lequel on peut le mieux
étudier le mouvement intérieur de la scolastique
depuis le treizième siècle, le plus grand nom de

.
l'Ecole dans la théologie, la philosophie, le droit
naturel et politique est le Jésuite Suarez. Sa mé-
thode, ses autorités, ses opinions, tout nous prouve
qu'il s'est attaché à suivre la tradition beaucoup
plus qu'à innover... Ses principes sont élevés et
profonds. Il ne paraît pas se servir de la science
comme instrument de domination. C'est un homme
d'école et non de parti. Il représente la grande tra-
dition du Moyen Age. II en a la droiture, la sincé-
rité, la passion logique. C'est le digne élève de saint
Thomas d'Aquin. »

F. Enseignementactuel des Ecoles catholiques. —
Au dix-neuvième siècle, l'enseignement du droit
chrétien de la paix et de la guerre, avec une théorie
de l'Ordrejuridique international, fut donné par le
Jésuite Taparelli d'Azeglio dans son grand Essai
théorique de Droit naturel.

La Collection des Actes du Concile du Vatican
(Schneeman et Granderath)contient un postulatum
adressé au futur Concile par quarante Pères qui
demandent la définition des principes de la morale
chrétienne sur le droit de paix et de guerre. Un
autre postulatum, rédigé à Constantinople par le
synode patriarcal des Arméniens unis, se rapporte
au même projet, auquel est adjoint le plan d'un tri-
bunal de justice internationale dont la direction
appartiendrait au Saint-Siège (Colonnes 861 à 866).

Les préoccupations résultantde l'état de paix ar-
mée et des menaces de guerre universelle qui en
étaient la conséquence, les tenlatives d'organisa-
tion juridique internationale et le travail de codifi-
cationdes lois de la guerre qui s'accomplirent aux
deux Conférencesde La. Haye, en 189g el en 1907,
ramenèrent un certain nombre de catholiques, ecclé-
siastiqueset laïques, du vingtième siècle à l'étude
méthodique des théories du droit de paix et de
guerre élaborées par les grands théologiens du
passé. L'enseignement doctrinal de saint Thomas
d'Aquin, de François de Vitoria, de François Suarez
sollicita de nouveau l'attention et la sympathiedes
espritsavides de principes fermes et de solutionsco-
hérentes. La tradition,un peu oubliée, des doctrines
catholiques du droit de paix et de guerre se renoua

sans effort partout où le problème fut sérieusement
abordé.

Ceux-là mêmes qui ne partagent pas toutes les
tendances intellectuelles de M. VANDERPOL rendent
hommage aux services exceptionnels sque rendit à
là causedu Droit international chrétien ce travail-
leur modeste et consciencieux. M. Vanderpol tra-
duisit en langue française tous les principaux textes
des théologiens et canonistes du Moyen Age el du
seizième siècle dans un recueil paru en 1911. Puis,
il publia, en 19:2, une solide étude sur La Guerre
devant le Christianisme, avec traduction française
intégraledu De Jure Belli de François de Vitoria.
C'est pareillement à l'initiative de M. Vanderpol
qu'est due l'apparition du volume L'Eglise et'la
guerre, datant de 1912 et contenant huit éludes
substantielles,parmi lesquelles nous citerons : Les
Premiers Chrétiens et la guerre, par Mgr BATIFFOL;
Saint Augustin et la guerre, par M. Paul MONCEAUX;
et, toul particulièrement,la Synthèse de la Doctrine
théolugique du Droit de guerre, par M. TANQUEREY.
Le problême de la licéité morale de la guerre était
résolu par M. Tanquerey dans les termes mêmes
qu'avaient adoptés Vitoria et Suarez. Au sujet des
règles morales à observer dans la conduite delà
guerre, M Tanquerey adhérait chaleureusementaux
conventions internationales de La Ha3'e, où il re-
connaissait,à juste titre, une exacte et heureuse in-
terprétation des principes du droit naturel, en har-
monie avec les conditions matérielles el morales de
la civilisation contemporaire.

Durant la grande guerre de 1914-1918, ce même
problème du droit chrétien delà paix et de la guerre
fut étudié avec plus d'ampleur, approfondi avec
plus de méthode, parun plusgrand nombre de théo-
logiens catholiques, qui, vu les circonstances, trou-
vèrent un accueil beaucoup plus attentif dans des
milieux beaucoup plus étendus. Nous signaleronsà
la bibliographie : le R. P. Marcel CHOSSAT et d'au-
tres rédacteursdes Etudes, le R. P. CHIAUDANO, le
R. P. JANVIER, le R. P. PÉGCER, M. l'abbé MICHEL,
M. l'abbéRIVIÈRR, M. l'abbé CHARMETANT,M. l'abbé
Rouzic, M. le chanoine GACDEAU, et nous nous gar-
derons bien d'omettre le vénérable évèque de Niée,
Mgr CHAPON. Par ses écrits publics des jours de
guerre, par sa correspondance avec les autorités alle-
mandes d'occupation en Belgique, le cardinal MER-
CIER donna aux thèses catholiques du droit de paix
et de guerre une illustration magnifique.

Aux théologiens de profession, il faut joindre tin
jurisconsulte laïque de grande autorité, M. Louis
LB FUR

.
auquel nous sommes redevables d'un excel-

lent ouvrage de philosophie du droit intitulé :
Guerre juste et juste paix. D'ailleurs, les positions
doctrinales demeurèrent identiques à celles des tra-
vaux publiés avant 1 g 14, identiques aux thèses de
François de Vitoria et de François Suarez, fondées
elles-mêmes sur les traditions de saint Augustin et
de saint Thomas, sur les principes immuables du
droit naturel. L'immutabilité du droit naturel expli-
que la conformité remarquable de la théorie des
docteurs catholiques sur la paix et la guerre avec
les conceptions juridiques des plus sages parmi les
théoriciens non catholiques du droit international.
Ces derniers, généralement,sonttributairesdu grand
ouvrage De Jure Belli el Pacis dédiéau roi Louis XIII
par le protestant hollandais Hugo GROTTUS, qui, sur
beaucoup de points capitaux, s'inspire des mêmes
principes que Vitoria et Suarez : les règles de la
droiteraisonqueDieuaprofondémenlgravéesda'ns.la
nature de l'hommeet la nature des choses; et ce droit
naturel, éclairé à son tour par la longue expérience
de la sagesse antique et de la sagesse chrétienne.
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D'autre part, les enseignements et les démarches
du Pape BENOÎT XV, durant toute la grande guerre,
ont nettement orienté le travail des théologiens ca-
tholiques vers le problème de la solution pacifique
et arbitrale des conflits internationauxet, plus géné-
ralement,vers le problèmede l'organisationjuridique
internationale. Les projets ambitieux de « Société
dés Naiions », lancés par divers groupements étran-
gers ou hostiles au catholicisme, adoptés avec éclat
par le président WoodrowWILSON, projets qui ont
trouvé leur formule,plutôt médiocre, dans le traité
de Versailles,du 28 juin 1919, remettaient en hon-
neur, tout en la défigurant, une conception chère à
la Papauté romaine, la conception de ce système
catholique du Moyen Age où Auguste Comte salua
un jour « le ehef-d'oeuvre politique de la sagessehu-
maine ». Benoît XVne manqua pas de s'inspirer des
glorieuses traditions historiques du Saint-Siège. Il
réclama la substitution d'un régime de droit au ré-
gime de l'équilibre matériel des forces politiques et
militaires. 11 revendiqua l'arbitrage obligatoire, la
réduction généraleetproportionnelledes armements,
la constitution d'une cour internationale de justice,
munie de sanctions appropriées à sa tâche. Il con-
via, par le fait même, les docteurs des Ecoles catho-
liques à étudier tout ce que contiennent d'utile, de
viable les projets et systèmes actuels de « Société
des Nations », - pour faire écarter les chimères et les
utopies malfaisantes, pour faire appuyer les solu-
tions heureuses et fécondes, pour montrer surtout
combien le succès d'une telle entreprise exigera la
puissance morale de l'idée religieuse et le concours
maternel de l'Eglise du Christ.

Après avoir exposé la théorie catholique du Droit
de guerre, il nous faudra donc exposer la théorie
catholique de l'Ordre juridique international. C'est
la réunion de ces deux synthèses doctrinales, théo-
rie de la guerre et théorie de la paix, qui constituera,
dans sa complexité harmonieuse, le Droit interna-
tional chrétien,

II. — Théorie catholiquedu Droit de guerre
A. Juste guerre et justice vindicative, — D'après la

théorie traditionnelle des docteurs catholiques, la
guerre ne pourra être moralement honnête et licite
qu'au nom de la justicevindicative. Le recours légi-
time à la force des armes devra toujours avoir pour
but de repousser (ou de prévenir) une injuste
agression, de faire échecaune entreprise gravement
coupable et d'en punir les auteurs.

Il faut donc qu'il y ait eu, de la part de l'adver-
saire, violation grave et certaine d'un droit authen-
tique et certain.

Il faut, en outre, que l'adversaire se soit obstiné-
ment refusé à terminer le conflit d'une manière équi-
table par les voies pacifiques : négociations directes
et amiables,médiation d'une tierce puissance, arbi-
trage international.

Mais, lorsqueles choses en sontvenues à ce point,
la puissance provocatrice se trouve sujette aux ré-
pressions de la justice vindicative.S'ilexiste une cour
internationale de justice, armée du droit d'arbitrage
obligatoire, munie de sanctions internationales, la
guerre accomplie par les Etats qui se conformeront,
contre la puissance provocatrice, aux arrêts de la
Cour internationale aura indubitablement le carac-
tère d'une exécution militaire par autorité de jus-
tice.

Mnis, en l'absence d'une autorité temporelle dont
les Etats rivaux seraient eux-mêmes justiciables,
c'est-à-dire si la Cour internationalen'existe pas ou
n'est pas en mesure de fonctionner, la puissance pro-
vocaliicc devient, par le fait même de son crime

contre le droit d'aulrui, ratione delicti, justiciable
de la puissance injustement provoquée; les chefs
temporels de la nation qui a subi l'injustice devien-
nent légitimes représentants de Dieu pour punir la
coupable et lui imposer une juste réparation de la
faute commise.

L'Etat (ou le groupe d'Etats) qui a juste guerre
sera donc en droit de repousser par la forée des
armes l'injuste agression de l'adversaire : Vim vi
repellere omnia jura permiltunt. Il sera en droit
également, pourvu qu'il dispose de forces lui don-
nantdes chances très sérieuses de succès, de prendre
lui-même l'offensive armée sur le territoire de la
puissance adversequi lui a causé un injustedommage
et s'est refusée persévéramment aux réparations
pacifiques.

Au pouvoir suprême de la nation gravement et
obstinément lésée, s'appliquera en toute rigueur, à
l'égard de la puissance coupable, le lexte fameux de
saint Paul sur le droit de glaive et la justice vindi-
cative : Ce n'est pas en vain que le prince porte l'épée,
étant ministre de Dieu pour tirer vengeance de celui
qui a fait le mal et pour le punir (Rom., xni, 4).

B. Conduite des hostilités. — Une fois les hosti-
lités engagées, celui qui ajuste guerre pourra user
en sûreté de conscience des moyens habituels
de violence et detcontraintedestinés à réduire l'adver-
saire, à briser sa force d'attaque el de résistance, à
lui imposer les conditions el réparations conformes
aux exigences de la justice. Mais ce droit de nuire à
l'ennemi en guerre ne saurait être illimité. Il y a
des violences que leur inutilité ou leur cruauté, leur
déloyauté ou leur immoralité interdit rigoureuse-
ment de jamais employer, quelque graves qu'aient
été les crimes de la puissance adverse. Les violences
directes et sanglantes de la bataille doivent êlre
épargnées à la population non combattante et em-
ployées exclusivement contre les armées ennemies,
qu'il importe de repousser ou de détruire, de captu-
rer ou de désarmer. Les destructions matérielles ne
doivent jamais dépasser ce qu'exigent rigoureuse-
ment les opérations militaires, au lieu de ravager
méthodiquement le pays et d'y multiplier les désas-
tres irréparables. A un titre tout spécial, il faut
épargner les institutions et les monuments de l'art,
de la charité, de la religion.

Ces différentes obligations morales, concernant la
conduite de la guerre, se fondent sur le droit natu-
rel, en même temps que sur l'esprit de charité ehié-
tienne. Mais la mesure exacte des choses permises
ou défendues subiraquelques variations d'après les
temps el lieux, les coutumes et les moeurs, l'état de
la civilisation. De nos jours, le problème est résolu
par décision contractuelle. Tous (ou presque tous)
les Etals de l'ancien et du nouveau monde sont si-
gnataires des conventions internationales de La
Haye (1907), qui déterminent avec une précision,
une lucidité, une sagesse remarquables les lois delà
guerre sur terre et sur mer ; les moyens licites et
illicites de nuire à l'ennemi ; les égards dus à la po-
pulation civile, aux blessés, aux prisonniers, aux
monuments religieux et artistiques; les règles du
droit des gens au sujet des parlementaires,au su-
jet de l'occupation des territoires ennemis, au sujet
de la cessation ou de l'interruption des hostilités.La
stricte observation de ce règlement international
est à la fois une obligation tirée du Tespect des con-
trats, et une obligation tirée du respect de la loi
morale, de l'honnêteté naturelle,dont lecontrat n'est
ici que ladéclarationjuridiqueetl'adaplation précise
aux circonstances concrètes.

Lorsque l'on voudra pousser plus loin, dans de
futures conventions inlermitionaies, le discernement
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des moyens licites et illicites de nuire à l'ennemi,un
principe de droitnaturel qui serait de nature, non
pas à trancher tous les cas litigieux, mais à suggé-
rer bon nombre de solutions fermes et utiles, nous
paraît être le prinsipe suivant : est illicite l'emploi
de tout moyen de destruction qui ne peut produire
quepar accidentun résultat militaire. Fondée sur la
nature des choses, cette règle interdirait le bombar-
dement aérien des centres de populationcivile, ou
leur bombardement par pièces à très longue portée,
car de tels bombardements ne peuvent habituelle-
ment alteindre que la populationnon combattante,
et n'atteindront que par exception fortuite les seuls
objectifs qu'il soit légitime de bombarder: casernes,
ouvrages fortifiés, dépôts de munitions ou de ravi-
taillementmilitaire. La règle susdite est toute voi-
sine de celles dont s'inspirèrent manifestement les
rédacteurs des conventions de La Haye. Puisque la
guerre demeure toujours une perspective possible,
il y aura lieu d'en reviser et d'en perfectionner les
lois contractuelles, à la lumièredes expériencestra-
giques de la grande guerre.

Le principe des représailles est pareillement con-
forme aux exigences du droit naturel,- si toutefois

' l'on entend le terme de représailles dans la rigueur
limitative de sa signification juridique. Les repré-
sailles sont des actes de violence, interdits par les
lois ordinaires de la guerre, que pourra employer,
au cours même des hostilités, le belligérant qui a
juste guerre, pour contraindre, grâce à une terreur
salutaire, l'autre belligérant à cesser désormais de
commettre les graves violations du droit de la guerre
dont il s'est rendu notoirement et obstinément cou-
pable. Ende tellesconditions,les représaillesdevien-
dront moralement licites, mais ne pourront jamais
consister dans l'emploi de n'importe quel moyen de
nuire à l'ennemi, sans en excepterles plus cruels ou
les plus immoraux. Certaines choses demeurent dé-
fendues en toutes circonstancespar la loi naturelle
comme par ,1'esprit chrétien. Mais, au nombre des
choses que prohibentà bon droit les lois ordinaires
de la guerre, il en est plusieurs, comme l'emprison-
nement de telle catégorie d'otages ou la destruction
de tel monumentcivil, qui ne violent pas, de soi, les
exigences absolues de la morale et qui peuvent
devenir temporairement légitimes, à titre de repré-
sailles, pour faire cesser des abus ou des scandales
pires encore (Cf. Louis LE FUR, Des représailles en
temps de guerre, Paris, 1919).

Avec les représailles, qui ont lieu durant les hos-
tilités, il ne faut pas confondre les sanctions, qui,
dans la conclusiond'une juste paix, devront eorres-^
pondre aux plus énormes violations du droit com-
mises pendant la guerre. Si les auteurs vraiment
responsables de ces crimes peuvent être identifiés
avec certitude, nul doute que de telles sanctions
constituent la revanche de la loi morale, selon les
exigences manifestes de la justice vindicative.

C. Dénouement des hostilités. — Lorsque l'Etat
(ou le groupe d'Etats) qui a juste guerre aura rem-
porté la victoire sur la puissance adverse, il lui im-
posera une paix conforme au droit.

Non pas en écrasant l'ennemi vaincu et en lui
appliquant jusqu'aux dernières limites la loi du
plus fort,mais en restaurant la tranquillitéde l'ordre.

Les droits du vainqueur dans une juste guerre peu-
vent se résumer ainsi : reprendre à l'adversaire tout
ce que celui-cia usurpé indûment; imposer des répa-
rations matérielles pour les destructions accomplies
et des sanctions pour les crimes commis; exiger une
contribution financière pour indemnité des lourdes
dépenses de la guerre ; prendre possession de cer-
taines forteresses et de certains territoires,à litre de

châtiment pour les violations du droit et à titre de
garanties contrede nouvelles tentatives belliqueuses
et injustes. On rétablira ainsi chacun et chaque
chose à sa juste place par une juste paix.

La théoriecatholique du droit depaix et de guerre
ne reculepas devant celte conceptiondu dénouement
de la guerre parvoie de justice vindicative. Vitoria,
Suarez et les autres théologiensne réprouvent indis-
tinctement ni toute espèce d'annexion ou de conquête,
ni, à plus forte raison, toute espèce d'indemnité. Le
belligérant coupable et vaincu subira, par autorité
de justice, des contraintes pénales plus ou moins
analogues à celles que subirait un particulier juste-
ment condamnépar les tribunaux pour lésion grave
du droit d'aulrui. De même que le particulierserait
légitimementprivé, par sentence du juge, de quelque
chose de sa fortune ou de ses droits individuels, de
même, le belligérantcoupable et vaincu sera légiti-
mementpuni d'amende,el, parquelque aliénation de
territoire, subiraune légitime atteinte à son « droit
(normal)de disposer de lui-même s. Par rapport à ce
droit, et dans la mesure équilablement prescrite, il
sera juridiquementforclos, selon l'heureuse expres-
sion de Mgr LANDRIEUX, évêque de Dijon.

L'esprit de charité chrétienne interviendra, d'ail-
leurs, pour prescrire la modération dans l'usage de
la victoire,pourenlimiter les conséquences auxrésul-
tats politiques ou économiques rigoureusement
nécessaires à la restitution de l'ordre et du droit,
pour exclure les exigences abusives ou superflues
qui causeraient sans nécessité des haines irrémédia-
bles et prépareraientde nouvelles causes de guerre
pour l'avenir.

La paix chrétienne est une oeuvre de justice, mais
non pas une oeuvre de vengeance. Elle ne saurail être
confondue avec une consécration païennede tous les
caprices orgueilleuxet de toutes les convoitisesrapa-
ces de la force victorieuse.

D. Théories contredites par la synthèse catholique.
— Il ne sera pas besoin d'expliquer comment la
théorie catholique du droit de paix et de guerre
exclut toutes les conceptions du recours à la force
des armes où la guerre est considérée comme ayant
sa raison d'être en elle-même et sa justificationdans
la victoire, indépendamment de la justice de la cause.
Conceptions qui sont la négation formelle ou équi-
valente de la sainteté du droit. La force prime le
droit; ou encore : la force engendre le droit; oumême:
la force manifeste le droit; autant de sophismes
détestables qui érigent la loi du plus fort en règle
suprêmedes rapports entre les peuples et qui mécon-
naissent l'essence de la moralité, au point de propo-
ser à la société civile le même idéal qu'à une bande
de brigands.

Une autreconception, pourtant moinsinadmissible
au premier abord, est pareillement interdite aux
gouvernants de l'Etat par les règles théologiquesdu
droitde guerre. C'estla conception qui fait du recours
à la force des armes un moyen juridique de dirimer
une question litigieuse. Deux nations, par exemple,
sont divisées par un grave conflit d'intérêts politi-
ques ou commerciaux.De part et d'autre, le droit est
douteux, le différend se prolonge, s'envenime.On ne
parvient à tomber d'accordsur aucune solutionpaci-
fique. La guerre est alors déclarée, avec cette clause,
tacitement acceptée chez les deux adversaires, que la
question de droit sera définitivementtranchée par la
force des armes au profit du vainqueur. Il n'est pas
douteux que cetteconception, dérivée du paganisme
antique, ait été souvent admise avec une entière
bonne foi dans beaucoup de pays chrétiens.

Les théologiens catholiques, avec François de Vi-
toria et FrançoisSuarez, présentent les guerres entre-
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prises d'après ce principe comme des guerres objec-
tivement injustes, et injustes des deux côtés à la fois.
C'est que la guerre est, de par sa nature même, essen-
tiellementinapteà trancherune question debondroit,
essentiellement inapte à dirimer une question liti-
gieuse en montrant qui avait raison et qui avait tort.
Bienplus, la guerreest tout autre chose qu'une solu-
tion inoffensive, eommepourrait être le tirageau sort
ouune partie d'échecs. La guerre déterminera néces-
sairement des ruines, des violences,l'abondanteeffu-
sion du sang humain. La guerre est un fléau d'ordre
physique et d'ordre moral. Il serait donc insensé, il
serait coupable de déchaîner volontairement pareil
fléau pour mettreun terme à un mal beaucoupmoins
grave, tel que l'absence de règlement d'une question
de politiqueinternationaledans laquelle les droits en
présence sont branlants et douteux. Nul pouvoir
humain ne peut honnêtement, licitement, recourir au
terrible moyen de la guerre sans y être contraintpar
un impérieux devoir de justice. Ce principe moral est
tenu à bon droit pour évident s'il s'agit de sacrifier
une seule vie humaine. Nous ne pensons pas qu'on
puisse le tenir pour moins obligatoire ou moins clair
s'il s'agit de sacrifier, par la guerre, tant de milliers
de vies humaines et de causer le malheur de tant
d'innocents.

Quelques docteurs catholiques, avec MOLINA et
TANNER, sans admettre la funeste théorie que nous
venons d'exclure, ont cru cependant qu'une guerre
pouvait être objectivement juste des deux côtés à la
fois. Dans ce cas, le droit de guerre, chez l'un el
l'autre belligérant, se rattacherait à la justice com-
mutative et non plus à la justice vindicative. Et voici
comment. Par hypothèse, tel Etat possède des droits
authentiques et légitimes sur un territoire qui est,
de fait, occupé par une autre puissance. Mais cette
autre puissance estime de bonne foi être elle-même
en droit authentiqueet légitime de conserver le ter-
ritoire. On recourt finalement à la force des armes.
L'Etat qui possède le territoire en litige prétend faire
usage du droit de légitime défense et repousser une
agression injustifiée. La puissance adverse combat
pour recouvrer, au nom de la justicecommutative, la
province qui lui appartient, mais non pas pour
châtier, en vertu de la justice vindicative, un déten-
teur de mauvaise foi, présentement coupable d'une
faute grave. De la sorte, la guerre serait, de part et
d'autre, objectivement légitime, comme un procès où
cliacune des deux parties agirait de bonne foi et où
chacunedes deux thèses se réclamerait d'apparences
sérieuses ou d'arguments plausibles. Cette conception
diminuerail le nombre des guerres objectivement
injustes et augmenterait le nombre des belligérants
quieombatlraientdansdes conditions conformes aux
exigences du droit.

Néanmoins, l'ensemble des théologienscatholiques
paraîtavoir écarté ce point de vue et demeure fidèle
intégralement à la tradition de François de Vitoria
et de François Suarez. Même dans l'hypothèsequi
vient d'être décrite, il semble que la guerre ne sera
objectivementjuste que d'un seul côté. Il faut admet-
tre, en effet, que la puissance qui entendait recouvrer
le territoire n'aura pas déclaré la guerre sans avoir
tenté, d'abord, de faire aboutir sa revendication par
des moyenspacifiques : négociations directes, ou plu-
tôt procédure arbitrale. Si les litres produits par la
partie plaignante établissentvraimentque son droit
sur la province estauthentiqueet certain, l'autre Etat
cesse, par le fait même, d'être détenteur de bonne
foi, il est tenu d'obtempérer à une revendication
reconnue légitime, ou, tout au moins, de se prêter à
une compositionéquitable. S'il n'y consent pas, il se
rend coupable d'une injustice grave, et la guerre qui

s'ensuivra sera formellementinjuste de son côté. Au
contraire, si les titres produits par la partie plai-
gnante ne démontrent chez celle-ci qu'un droit con-
testable et douteux, le doutedevra profiler au posses-
seur, melior est conditio possidentis, et la partie
plaignante ne pourra, sans se rendre elle-même cou-
pable d'une injustice grave, déclarer la guerre pour
recouvrer par la force le territoire contesté. Dans
l'un et l'autre cas, la guerre sera juste de la part de
l'un des deux belligérants et objectivement injuste
de la part de son adversaire.

La vérité de la doctrine paraît exiger que l'on
maintienne le principe de saint Augustin : Iniqintas
partis adversae jusla bella ingerit gerenda sa/ut-nti;
principe répété en termes plus catégoriquespar saint
Thomas : Requiritur causa justa; ut scilicei Mi qui
impugnantur,propteraliquamculpam impugnationem
mereanlur. Ce qui revient à dire, avec François de
Vitoria et François Suarez, que toute guerre juste
est, objectivementparlant,une mesure de justice vin-
dicative, déterminée par une faute grave de l'adver-
saire.

E. La responsabilité des consciences dans une
guerre injuste. — On ne peut méconnaître la com-
plexité des problèmes de droit international ni
l'étrange, la déconcertante diversité d'aspect qu'ils
prennent selon qu'ils sont envisagés d'un eôlé ou de
l'autre de chaque frontière. Il ne faut pas nier qu'en
bien des cas deux Etats rivaux ont recouru à la force
des armes avec la profonde conviction, de part et
d'autre,de repousser une provocation injuste,d'obéir
à une nécessité impérieuse, d'avoir pour soi le bon
sens et le bon droit. Bref, la guerre pourra souvent
paraître légitime des deux côtés à la fois si l'on exa-
mine, non plus la valeur objective des motifs de
rupture, mais l'estimation subjective, psychologique
et morale de chacun des deux adversaires au sujet
de la guerre qu'il provoque ou qu'il subit. Cette
considération de fait sera d'une haute importance
pratique aux yeux du moraliste.

Le cas de conscience sera, d'ailleurs, beaucoup
plus difficile à résoudre pour les gouvernants ou les
législateurs qui ont le terrible pouvoir de décréter
le recours aux armes que pour les officiers et soldats
conviés à prendre les armes en vertu de leurs obli-
gations militaires.

Officiers et soldats exécuteront leur consigne,
prendront part à la guerre dans l'intention droite
d'agir en vue du bien commun et de se dévouer jus-
qu'au sang pour leur patrie. Officiers et soldats pré-
sumeront raisonnablementque les gouvernants qui
leur enjoignent de prendre les armes obéissent eux-
mêmes à des motifs justifiés, impérieux; motifs
dont l'autorité compétente, surtout en des circon-
stances aussiredoutables, n'est pas tenue de rendre
compte à ses inférieurs. Des cas tout à faitexception-
nels de flagrante et monstrueuse injustice dans la
déclaration ou la conduite de la guerre pourront
seuls retirer à la conscience du combattant l'excuse
subjective de la bonne foi.

Nous parlons de la bonne foi de l'officier ou du
soldat dans la participationnormale aux opérations
militaires : car la bonne foi pourra devenir impos-
sible et la conscience pourra dicter (quel qu'en soit
le risque tragique) le refus catégorique d'obéir, s'il
s'agit d'actes de cruauté, d'injustice ou d'immoralité,
qui seraient prescrits par une évidente violation des
lois de la guerre, du droit international, de la
morale publique et privée. Ici, la conscience indivi-
duelle de l'officier ou du soldat deviendra juge beau-
coup plus directement responsable que dans l'appré-
ciation des causes générales et de la légitimité morale
de la guerre elle-même.
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Quant aux chefs d'Elat et aux législateurs, ils
auront la très grave obligation de conscience de ne
jamais provoquer la guerre et de ne jamais se pro-
noncer en faveur de la guerre, tant qu'ils n'auront
pas acquis (à tort ou à raison), après mûr examen,
la conviction sérieuse et réfléchie que la puissance
adverse s'est rendue coupable,contre leur patrie ou
les alliés de leur patrie, d'une violation grave et cer-
tainedu droit,et que, par l'échec des moyensd'accom-
modement amiable, la guerre est devenue le seul
moyen possible d'en obtenirréparation.C'est la dis-
positionque le Docteur Angélique réclame (du belli-
gérant qui a juste guerre) sous le nom d'intention
droite.

Les règlesthéologiquesimposentdoncauxhommes
d'Etat l'impérieux devoir moral de ne pas se
demander uniquement, à l'heure d'engager une
guerre, s'ils disposent de forces assez importantes
pour avoir chance de la terminer avec succès, mais
de se demander, avec une rigueurplusgrande encore,
s'ils ont un motifassez grave, assez décisif, pour légi-
timer devant Dieu cette effroyable extrémité qu'est
l'effusion du sang humain par la guerre.

F. Vertu providentielle de la guerre. — Toutes les
explications doctrinales sur lesconditions de la juste
guerre ne supprimentpas le problèmephilosophique
posédevantles âmes qui réfléchissentpar l'existence
même d'un fléau tel que la guerre. C'est l'un des
aspects les plus troublants du problème plus général
de l'existence du mal physique et moral sur la
terre.

Comment le Dieu très bon et très saint laisse-t-il
s'accomplir d'aussi affreuses catastrophes? S'il ne
peut les empêcher,où est sa toute-puissance?Si, pou-
vant les empêeher, il les permet néanmoins, où donc
est sa sagesse, où donc sa bonté ?

Les philosophes chrétiens répondent à juste titre
que, si Dieu permet ici-bas le mal, sous quelque
forme et à quelque degré que ce puisse être, Il ne le
permet que comme une épreuve miséricordieuse el
salutaire, toujours en vue d'un bien d'ordre plus
élevé. Qu'il s'agisse des cruautés sanglantes de la
guerre, ou qu'il s'agisse de la maladie et de la mort,
de la peste et de la famine, des crimes el des scan-
dales, de chacune des douleurs et de chaeune des
hontes de la condition présente, toutes ces choses
font partiede notre épreuvemorale d'ici-bas.Epreuve
dont l'amertume constitue précisément la noblesse
et la grandeur. Epreuve qui nous oblige à opter
entre la raison et les sens, entre le devoir et le
caprice, entre le bien et le mal. Epreuve qui pose
le sacrifice plus ou moins douloureux, plus ou moins
tardif, des biens périssables de la terre pour condi-
tion méritoire à la conquête des vrais biens spiri-
tuels dont la valeur est impérissable. Epreuve aus-
tère et sublime qui, dans l'ascension laborieuse vers
l'immortalité, fait monter l'âme humaine par les
défilés sombres vers les sommets glorieux : per
angusta ad auguste.

< Sur cette solution philosophique du problème, la
doctrine révélée de Dieu projette une lumière plus
intense. Les trois dogmes du péché originel, de la
Rédemption par le Christ et de la communion des
saints aidentà mieux discerner à la fois la raison
d'être, la vertuméritoireet surnaturelle, le caractère
fécond et divin de notre épreuve morale. Le dogme
du péché originelnous apprend que les douleurset les
désordresde notrecondition présente résultentd'une
déchéance primitive, causée par la désobéissance
même de l'hommeà l'égard de son Créateur et de son ;

Père. Le mystère de la Rédemptionnous permet de
transfigurer notre épreuve par l'union avec le sacri-
fice du Calvaire et par l'expiation libératrice de nos

péchés publics et privés. Le dogme de la communion
des saints nous enseigne la réversibilité sur les
pécheursdes oeuvres saintesaccomplies par les justes
et l'offrande magnanime des souffrances imméritées
des justes pour le salut des coupables. Les catas-
trophes douloureuses d'ici-bas prennent alors une
valeur privilégiée pour aider les âmes croyantes
dans la marche vers l'éternelle lumière par la voie
royale de la Croix.

Mais ce qui estvrai de chacune des calamitésde la
vie présentedevient plus spécialement vrai de l'effu-
sion du sang humain par la guerre. Quelque crimi-
nelles que puissent être, en effet, les passions qui
ont rendu nécessaire l'appel à la force des armes et
quitrouventdans la guerje elle-mêmetantd'occasions
détestables de s'assouvir, il ne faut pas nier que la
guerre peut posséder une valeur toute privilégiée
d'expiation et souvent aussi de régénération morale
et sociale.

Il y a une magnifiquepart de vérité dans les con-
sidérations brillantes,audacieuseset paradoxalesque
JOSEPH DE MAISTRE met dans la bouche de son séna-
teur russeau septièmeEntretien des Soiréesde Saint-
Pétersbourg. La guerre atteint, en effet, une horreur
tragique, l'épreuve de la guerre prendune extension,
se répercute par de lointains et douloureux contre-
coups qui n'apparaissentpas au même degré dans les
autres calamités publiques. La liberté humaine joue
dans la guerre un rôle autrement considérable que
dans n'importe quelle catastrophe plus ou moins
analogue. La guerre met directement en action des
sentimentstrès nobles, très profondset très généreux
de l'ordre moral ; elle les exalte, les surexcitejusqu'à
leur énergie la plus intense.

Voilà pourquoi la guerre crée une atmosphère où
l'oeuvrede Dieu peut s'aeeompliravec une exception-
nelle splendeur; où la ferveur religieusepeutxetrou-
ver toute sa puissante fécondité; où peuvent s'épa-
nouir, sous l'action intérieurede la grâce divine,les
hautes vertus chrétiennes qui sauvent les âmes et
transfigurent les peuples.

C'est donc très particulièrementdans la guerre que
se réalise l'expiation rédemptrice des fautes commi-
ses par les individus etlessociétés.Justes et pécheurs
subissent ensemble la cruelle mais sanctifiante
épreuve, et la dette plus lourde des coupables est
acquittéeau centuple par le religieux héroïsme des
meilleurs d'entre leurs frères. C'est encore dans la
guerre et par la guerre que les nations (si elles sa-
ventcomprendreetveulentprofiter)peuventrecueillir
les bienfaits divins d'une providentielle épreuve ; et,
grâce; à la pratique de l'effort et du sacrifice, grâce
à de viriles, leçons de sens patriotique et de disci-
pline hiérarchique, trouver le secret de leur gran-
deur et de leur régénération à venir.

La méditation du croyantne s'égare pasquand elle
discerne, au milieu des horreurs tragiques de la
guerre, l'exercice delà miséricordedivineet l'accom-
plissement d'un admirable dessein d'amour.
IH. — Théorie catholique de l'Ordre juridique

international
A. Sens et position de la question. — La doctrine

à la fois rationnelle et chrétienne du droitde guerre
suppose essentiellement que la guerre est légitime
lorsqu'elle devient le seul moyen possible de défen-
dre ou de restaurer le droit injustementviolé. Mais,
avant que le recours à la force des armes soitrendu
indispensable, il faut que tous les moyens de résou-
dre équitablement le conflitpar des voies pacifiques
aientété d'abordemployés avec le désir loyald'abou-
tir, et que, par suite de l'obstination coupable de
l'un des adversaires les solutions amiablesaientété
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irrémecliablement inefficaces et inopérantes. Avant
d'admettrel'éventualité de la guerre, on. est stricte-
ment tenu en conscience de faire tout le possible
pour régler le conflit grâce aux tractations diplo-
matiques, à la médiation des tierces puissances ou
à l'arbitrage international. Telle est, nous l'avons
dit plus haut, la condition requise, en vertu de la
nature même des choses, pour que l'un des belligé-
rantspuisse avoir ensuite juste guerre.

Un problème d'importance souveraine sera donc
celui de l'organisationdes rapports internationaux,
pour la solution pacifique des conflits qui surgiront
entre les différents Etats. Comment peut-on conce-
voir, et, historiquement,de quelle manière chercha-
l-on à réaliser une procédure quelque peu efficace
pour le maintiende la paix et la sauvegarde perma-
nente du droitparmi les peuples?La question mérite
examen, soit pour apprécier avec justice les institu-
tions du passé, récent ou lointain, soit pour prépa-
rer dans l'avenir, aux règles du droit international
et à la paix du monde entier, de meilleures garan-
ties. C'est le problème fondamental en matière de
Droit chrétien de la paix. C'est le problème de l'Or-
ganisationjuridique internationale.

Il convient dépasser en revue les solutions qu'il a
reçues à travers les siècles depuis l'époque où la dis-
location de l'Empireromain, sous la poussée des in-
vasions barbares du cinquième siècle de notre ère,
marqua pour jamais le terme de cette Paix romaine
qu'avaient saluéeavec amour l'Antiquitépaïenne et
l'Antiquitéchrétienne. Des nations et des cités indé-
pcadantes, souvent ennemies les unes des autres,
toujours rivales, portées aux sanglantes querelles
d'ambition politique ou d'intérêts matériels, auront
peu à peu succédé à l'unité majestueuse de cette
organisalionromaineetméditerranéennequi soumet-
tait à un seul gouvernement et à une seule législa-
tion tous les peuples, occidentaux ou orientaux, du
mondealorsconnu et civilisé. Désormais, il n'yavait
plus d'Empire universel.Pourrait-on cependantfaire
surgir, entre les peuples divers, quelque unité nou-
velle, d'ordre moral, social, juridique, pour sauve-
garder la paix du droit, la tranquillité de l'ordre,
conformément aux principes delà morale et à l'es-
prit du christianisme?

B. Chrétienté du Moyen Age. — L'Europe chré-
tienne du Moyen Age, particulièrementau douzième
et au treizième siècle, réalisa un effort mémorable
d'organisation juridiqueinternationalepour le règne
de la paix selon les exigences du droit. L'organisa-
tion demeura toujours précaire et inachevée. Son
efficacité ne fut jamais que partielle et relative.
L'histoire n'enregistre cependant aucune tentative
du même ordre qui ait abouti à des résultats d'une
aussi haute valeur morale el sociale. Auguste Comte
déclare très noblement,au tome cinquième du Cours
de Philosophie positive (édition de 1867, p. a3i),
qu'il voudrait communiquer à tous « la profondead-
miration dont l'ensemble de ses méditations philo-
sophiques l'adepuis longtemps pénétré envers cette
économiegénérale du système catholiquedu Moyen
Age, que l'on devraconcevoir de plusen plus comme
formant jusqu'ici le chef-d'oeuvrepolitique de la sa-
gesse humaine ».

1
Le système reposait sur la collaboration étroite,

sur la compénétralion, mais non pas sur l'identité
ou 1» confusion, de la hiérarchie spirituelleet de la
hiérarchie temporelle : l'Eglise catholiqueromaine
et l'Europe féotiaie.

Le pouvoir ecclésiastique, exercé par le Pape et les
êvêques, le pouvoirséculier de l'Empire, des royau-
mes, des seigneuries etdescités, demeurentdistincts
en droit et en fait. Mais iLs se comgéaèlrentintime-

ment. Les princes et les magistrats civils sont ad-
mis comme tels, et avec honneur, à une collabora-
tion quine paraîtraitpas aujourd'huicompréhensible
à beaucoup d'actes et de délibérations concernant
les affaires de l'Eglise. Les hauts dignitaires ecclé-
siastiques et religieux sont, en même temps, des sei-
gneurs féodaux exerçant des prérogatives de suze-
raineté séculière. La Papauté romaine unit à son
pouvoirdirect sur les matièresreligieusesun pouvoir
indirect sur les matières civiles où la conscienceest
engagée ratione peccati et, en outre, un grand nom-
bre de prérogatives de suzeraineté féodale. D'où ré-
sulte, pour le Saint-Siège, une haute magistraturede
suprême arbitrage, connexe avec sa mission spiri-
tuelle et acceptée par le droit public de la société
chrétienne.

De même que les assembléespolitiques accordent
une large part à l'élémentecclésiastique,les assem-
blées conciliaires accueillent les représentants du
pouvoir séculier. Maint concile du Moyen Age pro-
noncesur des questions que, de nos jours, nous re-
garderions comme appartenant plutôt à la compé-
tence d'un Congrès diplomatique.

Les décrets des Papes et des Conciles font peu à
peuprévaloir dans le droit public de chacune des ci-
tés, de chacun des royaumes de l'Europe chrétienne,
un certainnombre de règlesuniformes qui tendent à
mettre unpeu d'ordre et de justice dans la vie inter-
nationale.

L'arbitrage ou la médiation desPapes ou des hauts
dignitaires ecclésiastiques empêchera ou abrégera,
par des moyens de droit, bon nombre de conflits
sanglants. La proclamation du principe de la paix
de Dieu, puis l'institution (beaucoup plus réelle et
efficace) de la trêve de Dieu, la réglementation du
droit d'asile et des immunités ecclésiastiques, par-
viendront indubitablement à restreindre les cala-
mités de' la guerre, à en exempter certains temps,
certains.lieux, certaines catégories de personnes
et de biens, au nom de la législation commune qui
s'impose à toutes les puissancesde la Chrétienté.

L'influence de l'Eglise ennoblira et humanisera le
métier même de la guerre, en lui donnant, par la
chevalerie, une consécrationreligieuseavec un très
haut idéal moral, celui quedéveloppeéloquemment
saintBernarddans l'admirable Liber ad Milites Tem-
pli. Les croisadespour la libérationdu Tombeaudu
Christet des peuples chrétiens de l'Orient seront les
guerres, déclarées justes en leur principe, où les
Papes et les Conciles convieront les princes et les
peuples catholiquesen leur enjoignant défaire trêve
à leurs discordesintestines.

Lorsque les droits de la religion et de la morale,
lorsque les lois communesqui protègent l'ordre et la
paix de la société chrétienne auront été l'objet de
trans'gressionsscandaleuses et obstinées, les Papes
et les Conciles disposeront de sanctions spirituelles
universellementredoutées, l'excommunicationel l'in-
terdit, et même, si la chose devient indispensable à
la restitution de l'ordre, de sanctions temporelles,
comme l'appel adressé au suzeraindu coupable ou à
d'autres princes catholiques. Appel qui leur enjoin-
dra, par devoir de conscience religieuse, de se faire
les exécuteurs d'une juste sentence et de tirer l'épée
pour l'oeuvre sainte de la revanche du droit.

N'oublions pas les conditions historiques où se
développale système catholiqueet médiéval de légis-
lation internationale, de magistrature internationale
et de sanctions internationales pour la sauvegarde
de la justice et du droit parmi les peuples. La Chré-
tienté comprenaitexclusivementl'Europe eentt-fileet
occidentale : le schismebyzantin lui avait rav l'Eu-
rope orientale, et l'on ig-nor&it alors plus ou moins
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complètement toutes les autres parties du monde.
Non seulement le domaine géographique de la Chré-
tienté était relativementrestreint, mais les popula-
tions qui l'habitaient à cette époque constituaient
ensemble une même unité morale et sociale, dont le
monde contemporain, malgré tant de causes puis-
santes d'unification, est loin d'offrir l'équivalent.

Il y avait, entre tous les peuples de la Chrétienté
médiévale, unité complète de croyances religieuses
et d'obédience ecclésiastique. L'influence du, catholi-
cisme dirigeait les consciences, pénétrait profondé-
ment la vie individuelle et collective, tendait à for-
mer cheztous les peupleschrétiens, nonobstant leurs
diversitésmultiples, un ensemble d'aspirations iden-
tiques, nous dirions volontiers une âme semblable.
Ou professait le même dogme, on participait aux
mêmes sacrements, on obéissait à la même autorité
religieuse. Partout, les écoles théologiques, philoso-
phiques, juridiques ou littéraires, partout la législa-
tion même de la cité temporelle et la législation de
la cité spirituelle parlaient la même langue univer-
selle, la langue de l'Eglise, qui colportaiten chaque
pays les mêmes formules, les mêmes concepts, les
mêmes directions de la pensée. Dans ce milieu rela-
tivement homogène, une organisation sociale, com-
mune à tous les peuples, avec un pouvoir interna-
tional d'ordre législatif, judiciaire el coèrcilif, put
se constituer (à quelque degré) et apporter au droit
public de l'Europe chrétiennemainte garantie pré-
cieuse.

Etpourtant,combienl'efficacitédu remèdedemeura
partielle et relative! Combien de fois l'intervention
des Papes et des Conciles ne fut-elle pas impuissante
à empêcher l'horrible effusion du sang! Combien de
fois l'intervention de la Papauté romaine en faveur
de la morale et du droit ne rencontra-t-ellepas la
rébellioninsolente, armée, longtempsvictorieuse,des
princes ou des peuples prévaricateurs! Que l'on con-
sulte simplement la table des matières d'une histoire
de l'Eglise ou de l'Europe à la plus belle époque du
Moyen Age, au douzième et au treizième siècle : et
l'on verra le nombre de guerres fratrieidesentre peu-
ples chrétiens que ne parvint pas à conjurer l'orga-
nisation catholique de la Chrétienté médiévale...

En un mot, l'histoire de la Chrétienté nous paraît
deux fois instructive : elpar les magnifiques institu-
tions que l'Eglise fitnaître et grandir pour la sauve-
garde de la paix conformeau droit, el par le carac-
tère précaire el imparfaitdes résultats qu'elles obtin-
rent, nonobstant un ensemble exceptionnellement
heureux de conditions morales et socialespour favo-
riser leur succès. On peut en conclure à la fois com-
bien est enviable et combien est difficile à réaliser,
surtout dans un monde agrandi et divisé de croyan-
ces non moins que d'intérêts, l'établissementefficace
d'une législation internationale, d'une magistrature
internationaleet de sanctions internationales.

C. Equilibre des Puissances. — Quand le dévelop-
pementpolitique des grandsEtats moderneseut brisé
les cadres féodaux el internationauxde la Chrétienté
du Moyen Age, et surtout quand le protestantisme
eut déchiré l'unité de croyances religieuses et d'obé-
dience ecclésiastiquequi avait fondé l'unité morale
et juridique de l'ancienne Europe chrétienne, la for-
mule politique qui, peu à peu, fut dégagée et adoptée
pour règle suprême des relations internationalesfut
le principe fameux de l'Equilibre des Puissances.

Conception dont l'histoire indique la portée ori-
ginelle. L'Equilibre européen fut, en effet, consacré
par les traités de Westphalie, qui terminèrent la
guerre de Trente ans (a4 octobre 1648). Les puissan-
ces catholiques et protestantes coalisées contre les
Habsbourgs avaient obéi chacune à des motifs par-

ticuliers en prenant part au conflit durant les pério-
des palatine, danoise, suédoise el française. Mais
tous les belligérants de cette coalition avaient pour
objectifcommunde faire échec à la suprématie euro-
péenne de la puissante Maison d'Autriche-Espagne
qui, par l'accumulation de ses domaines et de ses
héritages politiques, pouvait imposer éventuelle-
ment ses exigences dictatoriales à n'importe
quel Etat de l'Europe. On était en face d'une puis-
sance dominatrice qu'il fallait combattre, qu'il fal-
lait désormais eonteuir, balancer, équilibrer, en vue
de garantir la sécurité de tous.

Cette préoccupation donneranaissance ausystème
politiquede l'Equilibre européen. Pour sauvegarder
l'indépendance de chacun des Etats de l'Europe, on
ne devra permettre à aucun d'entre eux de posséder
une prépondérancetelle qu'il ne puisse être facile-
ment contenu par les autres puissances, dans le cas
d'une entreprise ambitieuse ou abusive de sa part.
C'est l'aspect initial et négatifdu S3'slème. La théo-
rie s'achèvera dans la suite et prendra le caractère
d'une règle positive. Les principaux Etats de l'Eu-
rope sont censés représenter, par eux-mêmes ou par
le groupementde leurs alliances, des forces à peu
près équivalentes, qui s'équilibrenl, se balancent
mutuellement, se font contrepoids. L'équilibre des
forces étant le gage de la paix européenne et de la
sécurité de chaque Etal, aucune rupture de cet équi-
libre ne saurait être tenue pour admissible. A tout
accroissement extérieur de la puissance d'un grand
Etat européen, devra correspondre une extension
équivalente de chacun des autres grands Etats, de
manière à conserver moralement intacte la balance
et la proportion des forces respectives.

Telle sera la conception qui régira le droit inter-
national de l'Europe durant le dix-septième, le dix-
huitième et le dix-neuvième siècle. De même que la
politique d'équilibrese sera exercée en faveur de la
France et de ses alliés aux traités de Westphalie
contre la prépondérancede la Maison d'Autriche,
elle s'exercera plus tard à l'encontre de la supré-
maliefrançaisesouslerègnepersonnel de Louis XIV.
La politique de l'équilibre interviendra dans cha-
cune des coalitionseuropéennes qui seront dirigées
contre la Révolution française, contre Napoléon I"
et dans les divers remaniements territoriaux qui
correspondrontà chaque traité de paix au lende-
main de chaque coalition. La politique de l'équili-
bre aura pareillement son rôle dans les partages
de la Pologne, puis, beaucoup plus récemment, dans
les partages successifs de certaines fractions de
l'Empire ottoman, dans plusieurs partages de do-
maines coloniaux et dans la répartition des zones
d'influence en Afrique et en Extrême-Orient. ' A la
veille de la grande guerre de 1914, le système qui
était censé protéger la paix européenne, en contre-
balançant la force de la Triple-Alliancepar la force
(tenue pour équivalente) de la Triple-Entente, cons-
tituait une application mémorable de la politique
d'équilibre, inaugurés en i648 aux traités de West-
phalie.

Le système peut être considéré, soit comme une
recette politique, soit comme la règle souverainedu
droit public. Dans le premier cas, on dira:-la politi-
que de l'équilibre; dans le second cas : le principe <

de l'équilibre.
La politique de l'équilibre est une recette qui a

manifestement sa raison d'être depuis la disparition
de l'édifice social et juridique de la Chrétienté du
Moyen Age. Receltequi fut souvent dictée par des
considérations impérieuses de nécessité ou de sécu-
rité politique. Recette qui pourra garantirà l'ordre
européen d'appréciablesavantages, dès lors qu'elle
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sera complétée, ennoblie par le respect de considé-
rations supérieures- de droit et de justice. L'équili-
bre réel des forces peut rendre longtemps difficiles
certains attentats contre la paix internationale. Il
peut donner à l'Europe et au monde quelques gages
de tranquillité précieuse dans le labeur séculaire et
le développementhistorique de chaque peuple.

Mais que l'on n'aille pas ériger cette recette poli-
tique en doctrine juridique, sous le nom de principe
de l'équilibre. Que l'on n'érige pas en maximes de
droitpublic les solutions empiriquesdonnées en i648
aux problèmes européens par les négociateurs des
traités de Westphalie. Peu de théories juridiques
méconnaîtraientaussi radicalement les caractères
essentiels du droit, que la théorie d'après laquelle
l'équilibredes puissances aurait la valeur d'une règle
adéquate, d'un principe qui se suffirait à lui-même:
en un mot, deviendrait la formule souveraine de
l'ordre international.

Non seulement l'équilibre des puissances pourra
ne donnerà la paix européenne que des garanties
précaires, souvent fallacieuses (l'histoire des pre-
mières années du vingtième siècle suffirait à illus-
trer cette vérité); mais ce système, dès lors qu'il ne
serait plus conditionné dans ses applicationspar le
respeetabsolu de principes d'ordreplus élevé, pourra
servir de prétexte à des réglementations parfaite-
ment abusives ou absurdes. Il pourra même servir
de justification prétendue à mainte iniquité mons-
trueuse.

Les Etats qui se sont, à diverses reprises, partagé
l'ancien royaume de Pologne par quotités propor-
tionnelles ont commis ce détestable attentat en res-
pectant avec une correction édifiante le principe
d'équilibre.Dans chaeun des congrès tenus depuis
trois siècles par les puissances européennes, il serait
facile de relever les innombrables échanges, trocs,
marchandagesde provinceset de populations,accom-
plis en contradictionavec le bon sens ou avec la
morale el le droit, pour appliquer le principe sacro-
saint de l'équilibre politique de l'Europe et du
monde.

Le caractère immoral duprincipe d'équilibre,con-
sidéré comme règle suprême du droit desgens, appa-
raît à ce résultat constant queles fraisdes opérations
compensatoires décrétées par les diplomates des
grands Etats sont inévitablement supportés par les
puissances plus faibles. Dans cette voie perverse,
les tractationsinternationalesprennentquelqueana-
logie avecles exploits d'une bande de brigands, dès
lors que ce sontdes brigands de haut vol qui exer-
cent leur art avec les formes exquises de la courtoi-
siediplomatique.

Le principe d'équilibre portera donc toutes les
mêmes lares indélébiles que les diverseé morales de
l'intérêt. Comme elles, ce principe dénaturera le
caractère essentiel du devoir et du bien. Comme
elles, il justifiera de scandaleuses violations de la
justice et du bon sens, il autorisera de cyniques
marchandages au détrimentdes faibles ou des mal-
adroits, il sera l'excuse apparenteet décorative des
entreprises odieuses delà raison du plus fort. En un
mot, faire de l'Equilibre des puissances la règle
suprême des tractations internationales, ce sera
ériger un droit prétendu qui sera la négation du
droit.

D. Régime de la Sainte-Alliance. — Le traité qui
porte réellement le nom de Sainte-Alliance est un
pacte de caractère purementmoral et d'alluremysti-
que, par lequel les souverains de Russie, d'Autriche
et de Prusse, auxquels presque tous les autres sou-
verains de l'Europe allaient marquer leur adhésion,
prenaient, en date du 26 septembre i8i5, l'engage-

ment mutuel de s'inspirer dans leur gouvernement
des doctrines évangéliques de paix, de justice et de
charité sous l'égide du Sauveur des hommes, Jésus-
Christ, Fils de Dieu. Ce pacte servit ensuite de sym-
bole pour désignerl'organisationpermanenteque les
monarques de la Restauration donnèrent à la poli-
tique européenne par les travaux du Congrès de
Vienne et les traités de i8i5. Nous désigneronsdonc,
sous le nom usuel de régime de la Sainte-Alliance, le
statutet le directoire européenorganisé par les diplo-
mates des grandes puissances victorieuses au len-
demain de la chute de NapoléonIer.

L'Angleterre, l'Autriche, la Prusse et la Russie
avaient contracté, le 1er mars 1814, la promesse réci-
proque de poursuivre « dans un parfait concert »
leur guerre de coalition contre la France impériale,
jusqu'à ee que » les droits de la liberté de toutes les
nations » aientobtenu leur sanctionlégitime. Aucun
des quatre Etats alliés ne négocierait séparément
avec l'ennemi. Aucun ne déposerait les armes
« avant que l'objet de la guerre, mutuellementcon-
venu et entendu, n'eût été atteint ». La paix ne
serait conclue que d'un commun accord entre les
quatre puissances contractantes, et, dans le futur
traité, celles-ciaviseraientaux moyens de « garantir
à l'Europe et de se garantir mutuellement le main-
tien de la paix « ; elles aviseraient notammentà se
prémunir « contre toute atteinte que la France vou-
drait porter à l'ordre de choses résultant de cette
pacification ». Après bien des péripéties, ce pacte
devait avoir, au moins en partie, la réalisation
qu'avaient désirée ses auteurs.

En effet, le dernier des traités de 1815, celui du
20 novembre,décide que les quatre confédérésde l'al-
liance de Chaumont, Angleterre, Autriche, Prusse,
Russie, demeurent unis d'une manière permanente
pour veiller à la stabilité de l'ordre de choses établi
en Europepar les récents protocoles et pour décider
les interventions diplomatiques ou militaires que
les circonstances rendraient opportunes. L'article 6
prévoit même la périodicité des congrès européens :

« Pour... consolider les rapports intimes qui unis-
sent aujourd'hui les quatre souverains pour le bon-
heurdumonde,les hautes parties contractantessont
convenues de renouvelerà des époques déterminées,
soit sous les auspices immédiats des souverains,soit
par leurs ministres respectifs, des réunions consa-
crées aux grands intérêts communs et à l'examen
des mesures qui, dans chacune de ces époques,
seront jugées les plus salutaires pour le repos et la
prospérité des peuples et pour le maintien de la
paix de l'Europe. »

Les congrès d'Aix-la-Chapelle(1818), de Troppau
(1820), de Laybach (1821) et de Vérone(i82a) seront
l'exécution normale de ce dispositif du traité de
Paris, organisant un directoire européen, qui aura
pour méthode la politique d'intervention et pour
programme la sauvegarde de l'ordre public en
Europe.

Quel ordre public ? En théorie, le statut européen
estcensé avoir pour base et pour règle idéale le prin-
cipe de la légitimité, c'est-à-dire le respect des gou-
vernementsconsacrés par la tradition historiquede
chaque pays. En pratique, il aura pour objet le
maintien des traités de 1815, interprétés eux-mêmes
selon les convenances politiques des puissances diri-
geantes.

Du point de vue de l'organisation des rapports
entre Etats, ce régime du directoire européen, au
temps de la Sainte-Alliance, est l'institution politi-
que et juridique qui, dans toute l'histoirede l'Europe-
moderne, se rapproche davantage du système per
manentdejuridictionetdesanctions internationales
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que l'on instituera, cent ans plus tard, sous le voca-
ble de Société des Nations. La seule différence essen-
tielle réside dans le principejuridiqueà sauvegarder:
légitimité des gouvernements ou droit souverain des
peuples. L'organe directeur sera constitué, en i8i5,
par le groupe des grandespuissanceseuropéennesà
l'exclusion de toutes les autres. Il sera constitué,
en 1919, par la délégationde la totalité des grandes
et petites puissances, mais avec voix prépondérante
pour les quelques grands Etats qui auront conduit
la coa'i'ion victorieuse.

Le directoire européen de la Sainte-Alliance aura
une existence éphémère. Le régime est trop fragile
pour résister au choc brutal des événements con-
traires. Les interventionsrépressivesseront fréquem-
ment abusives ou incohérentes : elles nuiront à la
popularité du régime jusque chez les partisansde la
Restauration européenne. En 1818,l'admissiondelà
France de Louis XVIII, représentée par le duc de
Richelieu, dans le directoire européen détendra la
solidarité politiquequiavait longtemps existé, contre
la Franceelle-même, entre les confédérés del'alliance
de Chaumont. Puis, la diversitédes problèmes quise
poseront en chacun des pays de l'Europe manifestera
X>?u à peu l'antagonisme profond des intérêts, des
sjmpathies, des aspirations politiques de l'Angle-
terre, de l'Autriche, de la Prusse, de la Russie, pour
ne pas parler de la France, dès lors qu'un extrême
péril commun ne les rassembleplus dans une entre-
prisecommune et urgente.

Le désaccord s'accusera, au sein du directoire
eùfopjen, à propos de l'opportunité de chaque inter-
vention diplomatique ou militaire, et quelquefois à
propos du principe lui-même des solutions de droit
quere ;uierltelle ou telle affaire pendante. En pareil
état de cause, le directoire européen cesse d'être et
de pouvoir être le régulateur permanent de la politi-
que internationale en Europe. A plus forte raison,
cessera-l-il ae régir les affaires européennes quand la
Révolution de juillet en France, la proclamationde
l'indépendance de la Belgique, l'insurrection de la
Pologne auront porté, dès i83o, un coup mortel à
l'oeuvrepolitiqueet diplomatiquedes traités de I8I5.
Puis, les événements qui se succéderont de 1848 à
1871 vont constituer l'unité italienne et l'unité alle-
mande el créer (bien avant les traités de 1919) une
Europe toute différente de celle qu'avaient organisée
les hommes d'Etat de la Sainte-Alliance.

Mais le régime européen de 1815 demeure une
expérience utile. Car il nous montre comment peut
fonctionner.un système de juridiction et de sanc-
tions internationales. Il nous montre aussi comment
le système peut s'affaiblir et se dissoudrequand les
.circonstances politiquesviennent à détendre, puis à
briser l'étroite union qui avait d'abord rassemblé,
contre un ennemi commun et redouté, le faisceau
des puissancesdirigeantes.

N'oublions pas ies leçons que suggèreaux hommes
du xxe siècle l'histoire diplomatique de la Sainte-
Alliance.

E. Concert européen. — Après i83o, il ne sera
plus question du directoire européen de la Restau-

Catien, celui de 1815 et de 1818. Mais, dans bon nom-
lire de circonstances graves, les principales puis-
sances de l'Europe se concerterontde nouveau pour
Adopter en commun et imposer à autrui des résolu-
tions collectives qui, sans répondre à un système
cohérent et déterminé d'organisation politique, de-
viendront les formules officielles et successives du
droit international. Ce sera le Concert européen, tel
«pfon le connut de i83o à 1914-

Au tempsde la Sainte-Alliance, existait une orga-
nisation internationalequi était censéerépondre elle-

même à certains principes permanents de droit
public : politique d'intervention pour le maintiende
la légitimité en Europe. Le concert européen, après
i83o, prétendra bien sauvegarder la paix et l'équi-
libre entre les Etats européens, mais uniquementpar
des solutions de fortune, si l'on peut dire : en d'au-
tres termes, par des compromis variableset empiri-
ques au'milieu des forces et des prétentions rivalas.
Plus de règle permanente,bonne ou mauvaise. Nous
parlons sans aucune ironie en remarquant que le
concert européen fut dépourvu de tout ce qui aurait
ressembléà une boussole.

Le principe de la légitimité cesse d'être l'axe du
droit public. Mais on ne lui substitue aucun prin-
cipe ferme comme règle directrice. Tantôt le concert
européen ratifiera, encourageraou tolérera certaines
applications du principe des nationalités ; tantôt il
comprimera,au contraire, ce mouvement des natior
nalités renaissantes vers l'indépendanceet l'unité
nationales; et alors il agira en vertu de consi-
dérations tirées de l'équilibre européen ou des
convenances souveraines des puissances assez
fortes pour imposer à autrui leurs exigences
politiques. La politique d'équilibre, nous l'avons
précédemment établi, ne constitue pas un prin-
cipe juridique et s'accommode des interpréta-
tions les plus contradictoires, dès lurs que n'existe
aucune règle supérieure pour en diriger les applica-
tions diplomatiques. On s'en aperçoit lorsque l'on
considère les diverses solutions données par le con-
cert européenauxconflits internationauxdu dernier
siècle.

Le principe d'intervention semblera, au premier
abord, partager la disgrâce de la légitimité monar-
chique et de l'ordreeuropéen de i8i5. On voudra lui
substituer le principe de non-interventionqui inter-
dirait à chaque Etat de se mêler des affaires liti-
gieuses des autres puissances, res inter alios acla,
et consacreraitl'éparpillementeuropéen, l'individua-
lisme international.Ce principe aurait eu pour con-
séquence logique de supprimer le rôle et l'existence
même du concert européen. De fait, la constitution
de l'unité italienne et celle de l'unité allemande se
sont accompliescomme si le concerteuropéen n'avait
pas existé. Mais la conception contraire continuade
subsister et de régir une partie des actes importants
de la vie internationale. Chaque congrès pu chaque
conférence par où s'affirma le concert européen sup-
posait, chez les hautesparties contractantes, le droit
(réel ou prétendu) d'intervenir diplomatiquementou
militairement dans les affaires litigieuses que l'on
voulait résoudre. Le règlement d'un grand nombre
d'affaires européennes ou extra-européennes, otto-
manes et balkaniques, africaines et asiatiques,1 par
le concertdosgrandespuissances, constituaun indis-
cutable retour au principe d'intervention. Les résul-
tats territoriaux de certaines guerres, par exemple
en 1878 (Bulgarie), en 1897 (Grèce), en igi3 (Macé-
doine et Albanie) furent modifiésprofondémentpar
l'intervention comminatoire de puissances qui
n'étaienteependantpas belligéranlesetquiagissaient
par le moyen etsous l'estampilledu concerteuropéen.
Avee un incomparableéclectisme,la diplomatie con-
temporaineadmet à la fois le droit d'interventionet le
principe de non-intervention,sans qu'on puisse dis-
cerner comment s'accomplit la synthèse des deux
méthodes.

Le concert européen est, non pas un véritable
organe de direction, mais, en quelque mesure, un
organe régulateur de la vie internationale. D'abord
il procède cérémonieusement à l'enregistrementoffr-»
ciel de certains faits accomplis. En .outre, il peut
ménager les amours-propres, arrondir les angles,
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dans les cas où quelque puissancedoit subir un échec
ou une déception politique: au lieu d'obtempérerà
l'ultimatum impérieux d'un Etat rival, celte puis-
sance obtempérera aux suggestionsamiableset cour-
toises du concert européen.

De par sa nature même, le congrès ou la confé-
rence diplomatiqueaura une tendance marquée aux
solulions conciliatrices,équilibristes, qui sauvegar-
derontquelque temps la paix européenne et pour-
ront empêcher les griefs mutuels de devenu' inex-
piables. Lapropensionhabituelleduconcerteuropéen
sera plutôt défavorable au vainqueur qui a le tort
de trop grandir, et, par conséquent, de mettre en
péril la sécurité d'autrui. Le concert européen sera,
par destination, le rempart de l'équilibreeuropéen :
à cet égard, il rendra parfois d'appréciables ser-
vices.

Néanmoins, le concerteuropéen,pas plusque l'équi-
libre européen, ne constitue vraiment une garantie
efficace et suffisante de l'ordre moral et juridique
parmi les Etats souverains. Il faut qu'une règle su-
périeure soit reconnue, qui mesure les applications
légitimes de la polilique d'équilibre et dirige ferme-
ment les décisions du concert européen. Sans quoi
le concerteuropéen pourra homologuer, en ses pro-
tocoles solennels, les plus énormes violations du
droit, de même que la polilique d'équilibre pourra
s'en accommoder avec une olympienne sérénité. Ce
qui frappe dans la série des protocolesdiplomatiques
élaborés (en 1840, 1S41, i856, 1867, 1878, 1905, igi3)
par le concert européen est le caractère contradic-
toire de leur dispositifen des matières d'importance
considérable (intégrité de l'Empire ottoman, éman-
cipation des nationalités danubiennes ou balka-
niques). Visiblement, le concert européen subit l'ac-
tion des influences prépondérantes et variables, il
consacre avec une égale inconscience des principes
opposés, il est dépourvu de toute conception perma-
nente et cohérente qui soit, à ses yeux, la formule
objective du droit.

Le recrutementdu concert européen ne désigne-
rail guère cette institution pour être l'organe d'un
ordrejuridique conforme aux exigences supérieures
de la morale. Le concert européen est constitué, en
effet, par le syndicatdes grandespuissancesqui s'ad-
jugent la directionsuprême des affaires internatio-
nales à l'exclusion des autres Etats et en obligeant
ceux-ci à suivre, bon gré mal gré, leurs décisions
impérativesautantque cérémonieuses. Fondé sur la
distinction entre grandes et petites puissances, le
concert européen a pour résultat de soumettre habi-
tuellement les petits Etats aux caprices des grands
el de mesurer les conquêtes territoriales ou les dé-
veloppements politiquesdes puissances de deuxième
zone d'après les intérêts, les convenances et les cal-
culs des puissances de première zone. L'horrible
imbroglio des affaires balkaniques est imputable,
pour une part sérieuse, au concert européen, par
lequel les grandespuissances exercent leur tutelle
collectivesur les petits Etats considérés comme des
enfants mineurs ou des fils prodigues. Les puissan-
ces de deuxième zone, n'ayant pas voix au chapi-
tre et n'ayant pas la force suffisante pourdésobéirau
syndicat des puissancesde première zone, n'ont qu'à
subir avecune humble résignation les amertumesde
leur destinée, quel que soit le déni de justice dont
elles puissent être victimes. Leur revanche, à cer-
tains jours, sera de profiter des querelles des grands
Etats et de provoquer dans la charpente de l'édifice
européen quelque formidable incendie.

Concluons que le concert européen n'offrait aux
Etals et aux peuples ni règle permanente d'ordre
juridique, ni ferme garantie du droit de tous. Des
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transformations importantes et profondes étaient
hautement désirablesdansles organes, les méthodes
et les sanctions du droit des gens.

F. Solidaritéd'intérêts du monde contemporain. —
Si le monde contemporain offre le spectacle de

compétitionspolitiques ou économiques dont la gra-
vité, la complexité, l'àpreté même surpassent celles
de tous les différends analogues qu'ait enregistrés
l'histoire, on doit avouer que les conditions généra-
les de la civilisation moderne tendentà créer entre
les peuples une certaine uniformité d'existence, une
dépendanceet une pénétration d'intérêts qui étaient
inconnues jusqu'à ce jour et qui ont leur inévitable
contre-coup dans la vie internationale.

Uniformité d'existence par suite de la rapidité
toute nouvelle des moyens de transport et d'infor-
mation, par suite égalementde la facilité des échan-
ges commerciaux. Dans tous les pays de l'Europe,
dans tous les Etats de l'ancien et du nouveau
monde, y compris l'Australasie et l'Extrême-Orient,
l'habitation, le vêtement, la nourriture, les affaires,
lavie publique, la presse, les distractions,les sports
présentent, malgré la différence profonde des cli-
mats, des races, des croyances, des idées, une res-
semblancede plus enplusgénérale, grâceàladiffusion
de plusen plus étendue des mêmes usages extérieurs,
des mêmes besoins sociaux,des mêmes engouements
et des mêmes fantaisies.

A l'uniformité relatived'existence matérielle, cor-
respond la solidarité, ou, comme on dit volon-
tiers, l'interdépendanceéconomique. Les exigences
complexes de la consommation, de même que le dé-
veloppement de l'industrie et les applications de la
science, font que tous les pays du monde, quel que
soit leur éloignement géographique,, ont plus ou
moins besoin les uns des autres pour l'échange de
leurs matières premières ou de leurs produitsmanu-
facturés. Une crise industrielle ou commerciale sur-
venant à San Francisco, à Melbourne, à Hong-Kong,
aura sa répercussion, peut-être fort grave, sur le
marché de Bristol, de Marseille, de Hambourg.

A plus forte raison, un blocus réciproque que,
dans une grande guerre, chacun des deux groupes
de belligérants tâchera, selon ses moyens, de faire
subir au groupe ennemi aura pour effet, dans le
monde entier, même durant la période qui suivra la
cessation des hostilités,-de causer une perturbation
profonde, une rupture douloureuse de l'équilibre
économique.

On ne peut méconnaître la multiplicité des liens
créés entre les peuples par la solidarité commer-
ciale, par l'interdépendanceagricole et industrielle,
non moins que par l'uniformitécroissante du cadre
extérieur de la vie.

Aussi, durant la dernièrepériode du xix* siècle et
et les quatorzepremières années du XXe, les condi-
tions nouvelles dont nous parlons avaient-elles
déterminé un progrès digne de mémoire dans le
droit international, tant privé que public.

Ce sont des conventions adoptées par dix, vingt,
trente puissances de l'ancien et du nouveau monde
qui ont établi un régime de concordance entre les
lois respectives des différents-payspour assurer par-
tout le respect de droits et d'intérêts identiques. On
trouvera une copieuse énuméralion de ces conven-
tions internationales dans les articles 382 à 295 du
traité de Versailles (28 juin 191g). Conventions pos-
tales, télégraphiques,radio-télégraphiques; conven-
tions concernant les chemins de fer, la navigation,
les douanes et péages; conventions prohibant le
travail de nuit pour les femmes(igoô), réprimant la
traite des blanches (igo4, 1910), et le colportage
des écrits pornographiques (1910), concernant la

41
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procédure du mariage, du divorce, de la tutelle des
mineurs (190a, 1906, 190g). Il fauty joindre les con-
ventions relatives à la propriété industrielle (i883,
1891, 1900), à la propriété littéraire et aiïlistique
(1886, 1908), et beaucoup.d'autresprotocoles inter-
nationauxdu même ordre. .Bieniplus,,en igro, deux
conférences diplomatiques ont élaboré l'unification
internationale du droit, c'est-à-dire l'adoption .par
chacune des parties contractantesd'un texte législa-
tif rigoureusementuniformeen matière de Lettres de
change, de billets à ordre et, en matière de droit
maritime, à propos de l'assistance et du sauvetage.

Uniformité des lois répondant à l'uniformité des
usages et des intérêts, des besoins et des moeurs.

Au même ordre de tendances et de préoccupations
se rattache, dans la zone plus périlleusedu droit de
paix et de .guerre, l'oeuvre juridique des deux confé-
rences de La Haye, réunies en 1899 et en 1907,
grâce à la très noble initiative du tsar.Nicolas II.

G. OEuvre des Conférences d.e La Haye (1899 et
4907). — Nous avons parlé plus haut de la remar-
quable codification, opérée à La Haye, des règles
internationalesde la guerre sur terre et sur mer, des
droits et devoirs de la neutralité, des lois concernant
les prisonniers de guerre et desloisconcernantl'occu-
pation militaire du territoire ennemi. Codification
pleinement conforme aux principes et à l'esprit du
Droil international chrétien. Il faut maintenant
analyser l'oeuvre juridique des conférences de La
Haye en vue du règlement paoifique des conflits
internationaux par les voies de médiation et d'arbi-
trage ; en d'autres termes, l'étal de l'organisation
juridique internationale à la veille de la grande
guerre de 1914.

La convention pour le règlement pacifique des
conflits internationaux détermine la procédure qui

" régira la médiation ou les bons offices d'une tierce
puissance(mêmeau coursdes hostilités),afin d'ame-
ner un accord équitable entre les parties en litige :

une ouverture en ce sens ne pourra jamais être con-
sidérée par aucun belligérant comme un acte peu
amical. La même convention organise une cour per-
manente d'arbitrage, composéede représentants de
toutes les puissances contractantes, au jugementde
laquelle pourront être soumis de bonne foi les liti-
ges internationaux. La cour désignera les juges
constituant le tribunal d'arbitrage qui dirimera paci-
fiquemenj. le conflitipar les moyens de droit. C'est un
premier pas dans la voie des garanties juridiques de
la paix entre les peuples.

De 1899 à 1914, une douzaine d'affaires litigieuses
furent soumises à la cour permanente d'arbitrage de
La Haye, qui sut faire agréer, dans chacun des cas,
une solution équitable et pacifique. Parmi les ques-

,lions à résoudre, il y en avait deux, tout an moins,
qui motivaient de réelles inquiétudes pour la paix

.européenne : l'arbitrage de 1912, entre la France et
l'Italie, à propos de ila saisie des vapeurs Carthage
et Manouba, et surtout l'arbitrage de 1909, entre la
France et l'Allemagne, .à propos des déserteurs de
Casablanca.

Dans les cas de ce genre, de même que dans les
litiges de droit international privé, chaque Etat

,comprend et admet sans trop de peine l'immense
avantage que lui assure l'observation d'un code in-
ternational de règles juridiques, et, en particulier,

:

le recours loyal à .une procédure d'arbitrage. On
sera vraiment trop heureux d'éviter le risque formi-
dable d'uneguërreeuropéénneen acceptantde bonne
gràce'unesolution conciliatrice, rendue possible jpar
l'existence même dunstitutions tutélaires du droit
international.

Mais l'affreuse expérience de 1914 nous apprend

où s'arrête l'efficacité de la garantie. Quand il s'agira
de conflits politiques ou économiques dans lesquels
de puissantes nations croiront(à tort ou à raison)
quîun redoutable danger menace leur sécurité, leurs
intérêts, leur honneur, ce ne sera plus à la sagesse
d'autrui et aux garanties juridiques de l'arbitrage
qu'elles accepteront de.recourir. D'autres instincts
plus profonds, depuis l'instinct de conservationjus-
qu'aux ambitions et aux calculs des gouvernants,
jusqu'aux exigences économiques, aux aspirations
et aux passions nationales des peuples, imposeront
quelquefois le recours implacable à la force de»
armes, contrairement aux stipulations les plus
claires, mais un peu platoniques,d'un droit interna-
tional qui possède des juges, mais qui, jusqu'à pré-
sent, ne possédait pas de gendarmes.

Dans le domaine international comme dans le
domaine civil, il n'y a pas de loi véritables'il n'existe
pas de sanctions pour la défendre. Toute règle qui
impose une contrainte onéreuse sera inévitablement
et scandaleusementviolée si l'on.ne peut mettre, en
temps utile, la force au service du droit.

Le problèmecapital, en matièrede règlementpaci-
fique des conflitsinternationaux, est le problème des
sanctions. Faute d'avoir trouvé des sanctions effica-
ces, on rendra illusoires les -plus belles conventions
dïarbilrage dans les circonstances où, de fait, écla-
tent les.grandes guerres, c'est-à-direquanddescauses
profondes opposent, entre peuple et peuple, la vio-
lencedespassions ou l'âpreté des intérêts.

La question des sanctions du droit international
est elle-même connexe avec la question de l'arbi-
trage obligatoire, si l'on tient compte des consé-
quences qui résultent logiquement de l'introduction
de l'arbitrage obligatoire dans le code contractuel
des Etats civilisés.

L'Acte final de la deuxième conférence de LaHaye
(18 octobre 1907) contient,en faveur de celte réforme,
une déclaration catégorique dont nul n'a le droit de
méconnaîtrel'importance : « La Conférenceest una-
nimeà reconnaître le principe de l'arbitrageobliga-
toire. » Elle espéré que ce principe pourra se tra-
duire un jour par des obligations formelles et
juridiques.pour tous les Etats du monde civilisé. Elle
formule également un voeu unanime en faveur de la
réductiongénéraleet proportionnelledes armements
et charges militaires qui pèsent si lourdement sur
les nations contemporaines.

Quant à la cour permanente d'arbitrage interna-
tional de La Haye, sa compétence ne s'étendrait
qu'aux litiges qui lui seraient librement déférés par
les Etats en conflit. L'arbitrage n'était que facultatif.
Les puissances contractantes ne prenaient elles-
mêmes aueun engagement de recourirà la procédure
de médiation ou d'arbitrage. Elles se contentaient
de.déclarer que la chose leur paraissaitutile et dési-
rable et que le recours aux solutions juridiques
serait appliqué en tant que les circonstances le per-
mettraient. Le fonctionnement des commissions in-
ternationales d'enquêten'étaitmêmeprévu que pour
les litiges internationaux n'engageant ni l'honneur
ni des intérêts essentiels et provenant d'une diver-
gence d'appréciationsur despoints de fait. Evidem-
ment, l'écart était considérable entre la théorie et
ila pratique, entreda thèse et l'hypothèse.

Comme pour mieuxsouligner le contraste, lacon-
iférence de 1907 juxtaposait au document constitutif
ide la cour permanented'arbitrage établieà LaHaye
Ile projet d'une,future Cour de Justice arbitrale, qui
.serait compétente de plein droit pourévoquer d'elle-
imême à sa>barre chacun des conflits internationaux
dont, une fois pour toutes, la connaissance liïi au-
rait élé déférée par stipulation préalableet contrae-
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tuelle. On préfigurait ainsi l'organisation juridique
de l'arbitrage obligatoire.

Pourquoi les diplomates et jurisconsultes rassem-
blés à La Haye durent-ils se résigner à un tel écart
entre l'amplitudeavouée de leurs désirs et le carac-
tère modeste et limité des réalisations accomplies?

Parce que plusieurs plénipotentiaires avaientreçu
de leur gouvernement consigne impérativede refuser
leur adnésionà touteorganisationeffectiveet actuelle
de 1'arbitrsge obligatoire. La réforme n'était pour-
tant réalisable que moyennant l'adhésion unanime
des principaux Etats de l'Europe et du monde. Or,
sur quarante et une puissances qui intervinrent
dans les tractations de 1907, à La Haye, touchant
l'arbitrage obligatoire, il y en eut trente-trois qui
donnèrent leur suffrage au projet et huit qui, pour
différents motifs, refusèrent de contracter en cesens
aucun engagement formel. La liste des huit puis-
sances dissidentesest curieuse à relire aujourd'hui :
Allemagne, Autriche-Hongrie, Bulgarie, Turquie,
auxquellesil faut joindre la Grèce et la Roumanie,
et même (ce qui déconcerte davantage) la Belgique
et la Suisse. BizaTres rencontresde l'histoire diplo-
matique ! Ainsi fut mis en échec leproj-et concernant
l'arbitrage obligatoire. Pas d'arbitrage concevable
s'il n'existe, à la base de l'institution, un accord
unanimedéterminantles obligations et engagements
réciproques.

A vrai dire, on peut se demander siles trente-trois
puissances qui eurent le mérite d'appuyer cettemo-
tion de leur suffragese rendaient compte exactement
de ce que comportait, pour devenir une réalité sé-
rieuse, l'institution de l'arbitrage obligatoire.On en
doute discrètementquand on constatequenul projet
de sanctions internationales ne fut adjointau projet
de Cour de Justice arbitrale. Quelle efficacité aurait
un texte prescrivant l'arbitrageobligatoire,à l'égard
d'une puissance qui, en raison des ambitions de ses
chefs ou des passions nationales de son peuple, con-
treviendrait délibérémentaux règles du droit inter-
national, refuseraitde soumettre le litige à la Cour*
de Justice arbitrale (ou d'en accepter les arrêts) : en
un mot, ferait appel abusivement et injustement à
la forée des armes? Le cas n'était pas même prévu.
Alors, comment prétendre que, légalement et juri-
d iquementparlant, l'arbitragefûtobligatoire? Existe-
t-il une obligationeffective et légale, s'il n'existe pas
de sanction effective et légale?

Par suite de l'absence d'un système cohérent de
sanctions internationales, le projet d'arbitrage obli-
gatoire, tel qu'auraient voulu l'adopter trente-trois
(sur quarante-et-une)des puissances représentées à
la conférence de La Haye en 1907, ne serait pas de-
meuré beaucoup moins platonique, pas beaucoup
moins inopérant, dans les cas réellement graves d-e
danger de guerre, que le régime plus timide d'arbi-
trage facultatifqui put seul réunir l'unanimité des
plénipotentiaires et constituer la règle officielle du
droit international.

Il faut donc reconnaîtreque, siTemarquable qu'elle
fût sans contredit, l'oeuvre juridique des deux con-
férences de 1899 et de 1907 demeurait essentielle-
ment inachevée.

Ce seront les terribles expériences de la grande
guerre de 1 g 14-1 g 18 qui imposeront enfin à tous les
esprits sérieux la nécessité absolue d'organiser des
sanctions internationales pour donner une valeur
réelle à un système quelconque d'arbitrage obliga-
toire.

H. Sanctions internationales. — L'autorité laplus
haute qui ait revendiqué cette transformation déci-
sive du droit internationalest l'autorité du Ponti-
ficatroniainparleMessagehistoriquedu r*raoût 1917,

où le Pape Benoît XV offrait à ton» les (belligérants
sa Médiation diplomatique.Il faut citer les .parole*
mêmes du Pontife:

Le point fondamental doit être qu'à la force niatérieilo
des armes soit substituéela force moTale du droit : d'où,
un juste accord 3e tous pour la réduction simultanée eî
réciproque des armements, selon des règles et des .ga-rau«
ties «'établir, dans la mesni» ne'oessaire tt suffisante.aa.
maintien .die l'ordrepublic en chaque Etat;puis, en sub-
sututiojii des armées, Vin&Ututian.de l'arbitrage, avec sa.haute fonction pacificatrice, selon des normes à concert
ter etdes sanctions à déterminercontre L'Etat qui refuse-
rait,, soit de soumettre les questions internationalesà Vur--
bitrage, soit d'en accepter Us décisions.

Les diverses sanctions concevables sont réducti<
blés à trois espèces distinctes: sanctions morales,
économiques el militaires.

Les sanctions morales consisteraient dans la flé-
trissurepublique que la juridiction suprême d'arbi-
trage internationalinfligerait à toute puissance qui
aurait gravement violé les prescriptions du droiî
internationalel, en particulier,qui aurait fait appel
à la force des armes au lieu de recourir à la justice
arbitraleou d'obtempérerà la sentence régulière de
la cour d'arbitrage. Les moeurs des pays civilisés
pourrontdonner comme conséquence;à cette flétris-
sure publique certaines exclusions portées dans la.
vie sociale et mondaine contre les représentantsd»
l'Etat provocateur, certaines mis:es en quarantaine
qui auraient quelque analogie avec l'excommunica-
tion ecclésiastique.

Les sanctions économiques consisteraient .dans la.
rupture aussi complète cpie possible des relation*
commerciales aveeles puissances-violatricesdudroit
et condamnées à cette .peine par jugement delacoar
suprêmed'arbitrage. Malgré des infractions considé-
rables et inévitables, par désobéissance avouée as.
fraude tolérée, un .blocus économique, même très
imparfait, qu'il soit continental, maritime ou sous-
marin, détermine de graves embarras de toute es-
pèce pour le pays qui en est l'objet, surtout quand
il s'agit d'une nation en état de guerre et ayant
coinine telle à opérer au dehors des achats excep-
tionnets. Si done l'arrêt de la cour d'arbitrage, tra-
duisant la réprobation morale du monde civilisé
contre les puissances violatrices de la paix et du
droit, détermine contre elles un certain boycottage
économique, réduit (s'il ne tarit pas totalement):
leurs importations etleurs exportations dans un pa-
reil moment, la sanction économique deviendra re-
doutable.A côté des risquesordinaires de la guerre,
les Etats qui auront contrevenu aux règles de l'ar-
bitrage devront, en outre, subir un dommage sen-
sible d'ordre matériel, touchant à leur bourse et à
leur ravitaillement.

Le dommage pourra quelquefois atteindre les
proportions d'une catastrophe. La perspectivede ce
péril supplémentaireTendra moins enviable le re-
cours injustifié à la force des armes. Grâce à une
sanction effectivesur le terrain économique,une ga-
rantie sérieuse, parfois même une garantie très
puissante,aura été donnée au règlement pacifique
des conflits entre Etats rivaux. Un progrès authen-
liqueaura été réalisé par le droit international.

Après les sanctions économiques, les sanctions
militaires. La cour suprême id'arbitrage aurait le
droit de requérir juridiquement l'intervention ar-
mée de certains Etats non encore mêlés au litige,
pour précipiter la défaite de la puissance qui au-
rait déchaîné la guerre en contrevenant aux obliga-
tions du droit international. Ce serait alors une
sorte d'exécutionpar autorité de justice. L'homme
d'épée deviendrait (dans toute la force du terne)
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minisire de Dieu pour le bien, ministre dé Dieu pour
tirer vengeance de celui qui fait le mal.

Dans l'hypothèse d'une réduction générale etpro-
portionnelle des armements, opérée sous le con-
trôle rigoureux des commissionsinternationales, la
guerreà prévoir n'aurait lias les extensions formi-
dables et désastreuses de celle qui vient de boule-
verser le genre humain tout entier. Les forces mili-
taires de chaque nation seraient exactement
limitées à une fraction déterminée de ce qu'elles
étaient sur le pied de paix à la veille de la grande
guerre de igi4 : et cette diminutionconsidérable des
effectifs, accomplie partout à la fois, selon une pro-
portion et une méthode identiques, permettrait de
libérer désormais les peuples contemporains de la
charge exorbitante du service militaire obligatoire
universel et de la charge non moins exorbitante
et ruineuse de nos budgets militaires en temps de
paix armée(sansparler de ceux du tempsde guerre).
Les effectifs à prévoir pour l'application éventuelle
des sanctions militaires du droit international ne
seraient donc pas analogues à ceux de la mobilisa-
lion géante que le monde vient de subir, mais nous
ramèneraientprobablementà ceux des armées euro-
péennes du XVII0 et du xvm* siècle.

Quoi qu'il en soit des effectifs de l'avenir, l'institu-
tion juridique de sanctions militaires comporterait,
pour certaines puissances, l'obligation de prendre
part à la guerre, uniquement pour obéir à la cour
d'arbitrage et pour sauvegarder le droit internatio-
nal. Ce serait la consécration inattendue, mais pé-
i emploire, de l'enseignement doctrinal de Pie IX,
réprouvant, dans l'allocution consistoriaïe Arovos et
«nie, du 28 septembre 1860, et dans la proposition
soixante-deuxième du Syllabus, le principe (alors
sacro-saint) de non-intervention. Le nouveau droit
public de l'Europe et du monde comporterait, au
contraire, le devoir d'intervention.

Celle menace d'intervention' armée de plusieurs
puissances non mêlées au litige, qui, sur requête de
iajuridiction internationale, viendraient combattre
les puissances violatrices du droit et précipiter leur
défaite, pourra faire reculer les gouvernements et
les peuples qui seraient portés à tenter quelque en-
treprise injuste contre le bien d'autrui el contre la
paix du monde. Dans la tendance réfléchie des
Etats contemporains à envisager favorablement de
telles perspectives, on doit saluer un noble espoir
de progrès pour le droit international, en confor-
mité avec la morale chrétienne et les traditions
catholiques.

Néanmoins, ne tombons pas dans l'illusion en-
fantine de ceux qui croiraient à la certitude de la
paix universelle et perpétuelle, parce que tous les
Etats du monde auraient promulgué, pour la sauve-
garde du droit international, un système cohérent
de sanctions morales, économiques ou militaires.
Du fait que le Code pénal serait magistralement
rédigé ou que la police et la gendarmerie seraient
supérieurementorganisées,onauraitquelquenaïveté
à conclure que, désormais, Une pourrait plus jamais
se commettre, et même se commettre impunément,
ni vol ni assassinat. Les passions humaines seront
toujours les passions humaines. Dans l'ordre in-
ternational plus encore que dans le gouvernement
intérieur de chaque pays, les sanctions du droit
demeureront, en bien des cas, inopéranteset seront
appliquées d'une manière plus ou moins gravement
défectueuse.

Les sanctions morales, nonobstant leur incontes-
table valeur, n'arrêteront pas toujours une grande
puissance belliqueuse qui veut à tout prix déclarer
la guerre et qui se croit assez forte pour réussir

* dans son injuste entreprise.Bien plus, si l'injustice
vient à obtenir l'immorale consécration du succès,
l'opinion d'une grande partie des hommes et des
peuples applaudiraau succès et ne manquera pas de
donnerun tout autre nom à l'injusticetriomphante.

Les sanctions économiques seront excellentes,
pourvu que leur application soit sérieuse et géné-
rale. Or, il est à craindre qu'elles soient souvent
l'objet de contraventionsdésastreuses. Il existeau-
jourd'hui entre les Tjeuples une si étroite solidarité
dans le domaine économique,que la cessation des
rapports commerciauxavec un Etat dont on est le
client ou le fournisseur (pour des échanges impor-
tants) constituera, en bien des cas, un dommage
matérielet financier non moins nuisible à la puis-
sance qui rompt les rapports qu'à l'Elat provoca-
teur que l'on voudrait punir. Ce sera donc récla-
mer un bien gros sacrifice, au nom de la justice
internationale, que de notifier aux Etais fournis-
seurs et clients notables de la puissance violatricc-
du droit l'obligation juridique de cesser leurs im-
portations commerciales chez les ressortissants
de celte puissance et d'arrêter par des mesures pro-
hibitivesl'exportation des produits agricoles et in-
dustriels de la nation frappée d'interdit. L'arrêt de
la cour d'arbitrage qui édicterait pareille mesure ne
se heurterait-il pas à la désobéissance formelle, ou
simplement au mauvais vouloir de plusieurs d'en-
tre les gouvernements qui auraient à en urger le
plus sérieusement l'exécution ? La fraude, tolérée
ou encouragée avec plus ou moins d'effronterie, ne
risquera-t-elle pas de rendre illusoire l'application,
si juste et si désirable, des sanctions économiques
de l'ordre international?

El que dire des sanctions militaires? Plus encore
que pour les sanctions économiques, on peut se
demander si elles ne supposent pas, chez les gou-
vernants de la cité temporelle, un zèle bien pur et
bien généreux pour la sainteté du droit. Certains
exemples récents n'encourageraientqu'àdemil'espé-
rance1 de voir les Etats du monde contemporain se
transformer en chevaliers de la première Croisade.

Il est vrai que plusieurs grandes puissances du
nouveau monde sont entrées en guerre contre l'Alle-
magne, durant l'année 1917, avec la préoccupation
dominantede faire triompher les principes de la jus-
tice et les règles du droit international. Toutefois,
aucune des interventions armées dont nous parlons
ne se serait vraisemblablement produite si les Etats-
Unis el autres Républiques des deux Amériques
n'avaient subi de lourdes pertes matérielles par le
fait de la guerre sous-marine, n'avaient eu à venger
la mort d'un grand nombre de leurs nationaux,
n'avaient été bafouésdans leur honneurnational par
l'attitude de l'Allemagne devant leurs protestations
énergiques et réitérées. Ces puissances entrèrent en
guerre après avoir été cruellement provoquées.

Le régime des sanctions internationalesexigerait
cependant que chacun d'entre les Etats fût disposé à
intervenir parles armes quand bien même il n'aurait
été victime lui-même d'aucun dommage ni d'aucune
offense. Lasuprêmejuridictioninternationaledevrait
pouvoirobtenir de chaquepuissance dont l'interven-
tion semblerait requise par le bien commun, qu'elle
acceptât de courir les risques, toujours onéreux, tou-
jours redoutables,de la guerre sur terre ou sur mer,
pour défendre et restaurer le droit. A en juger par
ce que nous apprendl'hisloire et par les événements
politiques et internationaux du temps présent,
pareille chevalerie ne peut être attendue avec certi-
tude, et dans la généralité des cas, de la part des
gouvernements de ce monde : ils ont coutume d<"

s'inspirer, avec un moins transcendant idéalisme.
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des calculs utilitaires de l'égoïsme sacré. Aussi,
l'efficacité des sanctions militaires du droit interna-
tional nous parait-elle,nonpas purement et simple-
ment irréelle, mais quelque peu problématique.

Rien n'autorise à prédire le retour de l'âge d'or et
à croire que les hommes de demain vont être essen-
tiellement différents de ceux d'hier, essentiellement
meilleurs. Les poètes seuls ont le droit de s'écrier :

Magnus ab integro saeclorum nascitur ordo.
Les mêmes passions profondes du coeur humain

font qu'à toutes les époques les conditions morales
de notre épreuve terrestre demeurent substantielle-
ment identiques,mais à des degrés divers, tant pour
les sociétés que pour les individus. Ce n'estpas en ce
monde que sera jamais réalisée la paix universelle
et perpétuelle.

Et pourtant, il faut multiplier, avec méthode et
persévérance,les garanties du droit international.il
faut rendreaussi sérieuses que possible les sanctions
morales, économiques,militaires du droit des gens.Elles pourront avoir leur efficacité au moins par-tielle : efficacité répressive en certains cas, efficacité
préventive en d'autres cas. Ce sera déjà un résultat
d'une grande valeur pour le maintien de la paix en
ce monde et la sauvegarde de la justice chrétienne
parmi les peuples.

Jamais on ne libérera le genre humain de la mort
et de la maladie. Personne n'aura le droit d'en con-clure qu'on doive regarder comme impossible ou inu-
tile toute espèce de progrès de la médecine et de la
chirurgie.

I. QEuvre du Traité de Versailles (28 juin 1919).
— Les vingt-six premiers articles de ce traité ont
pour objet « le pacte qui institue la Société des
Nations ».

La Société des Nations aura pour membres origi-
naires les trente-deux Etats (anciens ou nouveaux)
qui furenten guerre contre l'Austro-Allemagne, aux-
quels sont invités à se joindre immédiatement les
treize Etats demeurés neutres durant la grande
guerre. La majorité des deux tiers de ces quarante-
cinq puissances sera requise pour l'admission ulté-
rieure de l'Allemagne, de ses alliés et des Etats nés
ou à naître de la décomposition de l'ancien Empire
de Russie, dès lors que ces diverses puissances
auront fourni les garanties nécessaires.

L'action de la Société s'exerce par trois organes
essentiels : uneAssemblée,un Conseil, un Secrétariat
permanent.

Dans l'Assembléegénérale, dontla périodicité n'est
pas déterminée, chaque puissance disposera d'une
seule voix et ne pourra compter plus de trois repré-
sentants.

Le Conseil, qui se réunit au moins une fois paran,
se compose normalement de neuf membres. Cinq
d'entre eux seront les délégués respectifs des « prin-
cipales Puissances alliées et associées » (Etats-Unis,
Empire britannique, France, Italie, Japon), qui rem-
plissent exactement aujourd'hui le même rôle que,
dans l'élaboration des traités de I8I5 et dans le
directoireeuropéen de laSainte-Alliance,jouèrent les
quatre grands Etats par lesquels avait été conduite
la coalition contre Napoléon I*' (Angleterre, Autri-
che, Prusse, Russie). Aux cinq représentants des
puissances dirigeantes, seront juxtaposés, dans le
Conseil exécutif de la Société des Nations, quatre
représentants des autres Etats, sur désignation d8
l'Assembléegénérale. Provisoirement,lesquatre puis-
sances qui auront ainsi un représentant au Conseil
seront la Belgique, le Brésil, l'Espagne et la Grèce.
Sauf en matière de procédure, où la majorité suffira,
toutes les décisions de l'Assemblée et du Conseil

devront être prises à l'unanimité des suffrages. La
première réunion de l'Assemblée et la premièreréu-
nion du Conseil auront lieu sur la convocation du
président des Etats-Unis d'Amérique.

Le Secrétariat permanentest établi au siège de la
Société, c'est-à-dire à Genève. Il aura pour chef unsecrétairegénéralnommépar le Conseilavec l'appro-
bation de la majorité de l'Assemblée. Tous les
bureaux internationaux déjà constitués, toutes les
commissions de contrôle international déjà en exer-
cice seront désormais rattachés à cette organisation
nouvelle, qui centralisera la totalité des institutions
officielles d'ordre international du monde contempo-
rain. Les représentants et agents de la Société des
Nations jouiront des privilèges et immunités diplo-
matiques. Les bâtiments et terrains occupés par les
services et les réunions delà Société seront inviola-
bles, en vertu du privilège d'exterritorialité dont
jouissent pareillement les ambassades, légations et
consulats.

La Société des Nations reconnaîtque « le maintien
de la paix exige-la réduction des armements natio-
naux au minimum compatible avec la sécurité natio-
naleetavec l'exécution desobligationsinternationales
imposées par une action eommune». La formule est
volontairementunpeuélastiqueetunpeu vague,mais
le principeest posé. Quant à l'application,que le Con-
seil de la Société des Nations doit préparer, et dont les
modalités seront soumisesà l'examenet à la décision
des diverses puissances, elle apparaît encore comme
assez lointaine et légèrement problématique. La
rédaction de l'article 8 du traité, qui concerne ce pro-
blème délicat, laisse une impressionplutôt confuse.
Au sujet de la réduction des armements et de la
fabrication du matériel de guerre, on discerne que
tout reste à étudier et à résoudre, avec des difficultés
peut-être inextricables, d'autant que le traité admet
là nécessité de « tenir compte de la situation géogra-
phique et des conditions spéciales de chaque Etat ».
Du moins, les Etats participantà l'a Société des Na-
tionsprennent-ils l'engagement réciproque « d'échan-
ger de la manière la plus franche et la plus complète
tous renseignements relatifs à l'échelle de leurs
armements, à leurs programmes militaires, navals
et aériens et à la condition de celles de leurs indus-
tries susceptibles d'être utilisées pour la guerre ».
Faute de toute réalisation actuellementpossible, les
puissancescontractantesse donnentou se promettent
ainsi un témoignage de bon vouloir. N'en diminuons

.pas, mais n'en exagéronspas non plus l'importance.
Les Etats compris dans la Société des Nations

« s'engagent à respecteret à maintenir contre toute
agressionextérieure l'intégrité territorialeet l'indé-
pendance politique présente de tous les membres de
la Société ».

Le Conseil de la Société des Nations, en présence
de toute menace de guerre, même si elle n'affectedi-
rectement aucun membre de la Société, devra se
rassembler pour aviser aux mesures qui seraient
propres à sauvegarder efficacement la paix du
monde.

S'il s'élève, entre des Etats participantà la So-
ciété des Nations, un différend susceptible d'entraî-
nerune rupture, ils s'engagent à le soumettre, soit à
la procédure d'arbitrage, soit au jugement du Con-
seil de la Société. L'arbitrage sera exercé par la ju-
ridiction que pourront choisir les parties en litige
ou par la juridiction a prévue dans les conventions
antérieures ». La cour permanented'arbitrage inter-
national constituéeà La Haye, en 1899 et en 1907,
n'est donc pas supprimée.L'article i4 du traité pré-
voit cependantla création d'une « Cour permanente
de Justice internationale », dont la compétence
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paraît devoir être plus étendue que celle de la juri-
diction actuellement existante à La Haye.

L'arbitrage devientobligatoireen ce sens que cha-
cune des puissances,contractantes se déclare tenue,
nous l'avons dit, dé. déférer le conflit, soit à une ju-
ridiction d'arbitrage, soit au Conseil lui-même de la
Société des Nations. Les mêmes Etats conviennent
également« qu'en aucun cas ils ne doiventrecourir
à la guerre avant l'expiration d'un déliai de trois
.mois après la sentence des arbitres ouïe rapport du
Conseil ».. Ce- rapport devra être établi dans les
six mois à dater dujour où le Conseil aura été saisi
du différend.

Lorsqu'il y aura eu sentence arbitrale, « les mem-
bres de la Société s'engagent à exécuter de bonne
foi les sentences rendues et à ne pas recourir à la
guerre contre tout membre de la Société qui s'y
conformera. Faute d'exécution de la sentence, le
Conseilpropose les mesures qui doiventen assurer
l'effet ».

Lorsque c'est le Conseil de la Société des Nations
qui aura charge de dirimer le litige, les solutions
adoptées par le Conseil seront formulées dans un
rapprart. « Si le rapportdu Conseil est adopté àil'una-
nimité, le vote des représentants des parties ne
comptant pas dans le calcul de celle unanimité, les
membres de la Sociétés'engagent à ne recourir à la
guerre contre aucune partie qui se conforme aux
conclusions: du rapport. » Mais quand l'unanimité
s'est, pas; obtenue, ou quand le Conseil reconnaîtque
le: différend porte sur une question laissée à lacom-
pétence exclusive de l'une des parties, les méthodes
de solutionpacifiquesont épuisées ; la guerre pourra
légitimement survenir après un délai de trois mois.
c Les membres delà Société se réservent le droit
d'agir comme ils le jugeront nécessaire pour lemain-
îien du droit et de la justice. »

Dans l'hypothèse où l'Assemblée générale aurait
«té saisie dudifférend, l'autorité décisive reconnue à
on vote de l'unanimité du Conseil serareconnue à
anvotede l'Assemblée réunissant le suffragedesneuf
EtatsreprésentésAUConseil et la pluralilédes autres
(à l'exclusion, en chaque cas, des représentants des
parties).

L'article 16> énumère les sanctions internationales
à édicler contre tout membre de la Société des Na-
tions qui aura recours injustement à la guerre, au
îieu de se conformer aux procédures,arbitraleset pa-
aificatrices des:articles précédents. La puissance vio-
latrice du statut internationalest, par le fait même,
« considérée commeayantcommis un acte de guerre
contre tous les autres membres de la Société Ï .Voici les sanctions économiques : tous les Etats
participant à la Société des Nations s'engagent à
rompre immédiatement avec la puissance provoca-
trice « toutes relations commercialesou financières,
à interdire tous rapports entre leurs nationaux et
«eux de l'Etat en rupture de pacte et à faire cesser
toutes communicationsfinancières, commerciales,ou
personnelles entre les nationaux de cet Etat et ceux
de tout autre Etat, membre ou non de la Société ».
La formule est péremploire. Nous avons dit pour-
quoi il est douteux que la réalité puisse toujours ré-
pondre intégralementà une formule aussi absolue.

Voici mainlenanl.lessanctionsmilitaires:« LeCon-
seil a le devoir derecommanderauxdiversgouverne-
ments intéressés les effectifs militaires, navals ou
aériens par lesquels les membres de la. Société con-
tribueront respectivement aux forces armées desti-
nées à. faire respecter les engagements de la So-
ciété. » Le paragraphe suivant insiste- sur les
diverses formes de coopérationque peuvent et doi-
vent se prêter les diverses puissances de la Société

dies Nations au cours de la lutte communecontre, la
puissance violatrice du droit. En outre, l'Etat en
rupture de pacte pourra être exclu de la Société des
Nations par vole unanime du Conseil : ce sera une
sanctionmorale, en même temps que juridique, une
manière d'excommunication.

Ce qui estdéfectueux dans l'énoncé des sanctions
militairesest l'imprécision des mesuresprévuespour
l'exécutionarméepar autorité de justice. Tout devra
être décidé après que l'injuste agression aura déjà
eu lieu,, quand l'adversaire sera entré en campagne,
sans aucune organisation préalable et permanente
des contingents militaires dont pourra disposer la
Société des Nalions- En de telles conditions, la sécu-
rité.promiseau droit de tous et à la paix du monde
semblera précaire et même un peu dérisoire. C'est à
bon droit que la délégation française aurait voulu
faire subir à ce dispositif une transformation sé-
rieuse. Mais, sous l'influence du présidentWilson,
l'amendement,proposé par les déléguésde la France
fut malheureusement, écarté par la Conférencede la
Eaix. On doit marquer iei l'une des plus inquiétantes
lacunes du traité de Versailles.

Lfarticle 13 prévoit le cas d'un conflit où l'un, des
Etats en litige n'appartiendrait pas à la Société des
Nalions, et même d'un conflit où.aucun des deux.ad-
versaires ne lui appartiendrait. Une procédurejuri-
dique est instituée pour aboutir, fût-ce en pareille
hypothèse,à un règlementpacifiquedontles métho-
des seraient analogues,à celles des procédures envi-
sagées, précédemment.

L'article 22 donne au problème de la Société des
Nations tout un ensemhle d'extensionsabsolument
imprévues. La Société des Nalions reçoit la tutelle
passablement épineuse de tous les anciens domaines
coloniaux de l'Allemagne et de tous les territoires
soustraits^la juridiction de l'Empireottoman. Celte
tutelle comprendra trois degrés inégaux selon le
degré de civilisationet de développement social des
populationsindigènes. Mais par qui sera exercée, en
fait, la tutelle dont la Société des Nalions reçoit, en
principe, l'investiture? Elle sera « déléguée à cer-
tainespuissances développées,qui, en raison de leurs
ressources, de leur expérience ou de leur position
géographique, sont le mieux à même d'assumercelte
responsabilité et qui consentent à l'accepter :, elles
exerceraientcette tutelle en qualité de mandataires
etau nom de la SociéLé»-

Les.mandatairesadresseront à la Société des Na-
tions leur rapport annuel sur l'accomplissement de
la gestion poliliquequi leur est confiée. Le rapport
sera soumis à unecommission compétente quidevra
donner elle-même au Conseil de la Société u son
avis sur toutes questionsrelatives à l'exécution des
mandats a.

En réalité, cette institution des mandats coloniaux
de la Société des Nalions paraît bien être une. fic-
tion diplomatiquepour accorder les résultats tan-
gibles et politiquesde la grande guerre avec l'idéo-
logie wilsonienne. Diverses puissances victorieu-
ses reçoivent la.souveraineté ou le protectorat de
territoires conquis sur l'Allemagne ou sur l'Empire
ottoman. Toutefois, comme il est entendu que l'ère
des annexions, des conquêtes et des impérialisme»
estclose pour jamais, la tutelle de tousles domaines
à régir est dévolue nominalement à la. Société des
Nations, qui est censée déléguer elle-même à titre
précaire, le fardeau de sa propre lâche aux. puis-
sances partageantes. C'est un nouvel exemple,d'ail-
leurs assez piquant, qui s'ajoute à la liste déjà lon-
gue des euphémismes plus ou moins hypocrites où
excella toujours la diplomatie internationale.

La théorie du mandat n'est, d'ailleurs, pas sang
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inconvénient possible; Elle donne au Conseil de. la
Société des Nations le droit dUnterférer dans le gou-
vernement du pays protégé en rappelant au manda-
taire qu'il a, non seulement des comptes à rendre,
mais encoredes consignes à recevoir. L'article 33
énumère précisément un certain nombre de princi-
pes à suivre dans l'exercice du mandat colonial. Si
jamais il prend fantaisie à tel ou tel membre du
Conseil de provoquer des incidents de ce genre, on
verra reparaître,au milieu de l'aréopage despuissan-
ces dirigeantes, les contestations irritantes, voire
insolubles, auxquelles ont souvent donné lieu dans
le passé les contrôles internationaux, répondant à
des situations mal définies. Or, rien ne serait plus
périlleux que de semblables conflitspour les desti-
nées d'un organisme naissant, comme la Société
des Nations, auquel tant de lâches redoutables et
laborieusessontdéjà dévolues.

Résumonsr-nous.La Société des Nations, instituée
par le traité de Versailles, est une tentative utileet
méritoire d'organisation juridique internationale.
Elle marque un progrès sur l'.oeuvre des conféren-
ces de La Baye dans la voieoù étaient engagéesles
études et les réformes du droit international, à la
lumière de tragiques catastrophes. Elle édicté (en
principe) la réduction générale et proportionnelle
des armements. Elle rend obligatoire, en cas de
conflits internationaux, le recours aux solutions
pacificatrices.Elle établit un système juridique de
sanctions internationales contre les violateurs de la
paix et du droit parmi les peuples. De même que la
cour d'arbitrage de La Haye, la Société des.Nations
instituéeen ig 19 s'adapte aux cadres existants de
l'ordreinternationalet composeson Assembléegéné-
raleet son Conseildirecteur de délégués diplomati-
ques de chacune des puissances souveraines ayant
adhéré au pacte constitutif. Elle ne prétend pas
constituer, selon la stupide chimère que francs-
maçonset socialistes exaltent sous le nom de So-
ciété des Nations, un sur-Etat, un gouvernement
universel superposé aux gouvernements natio-
naux, avec un Parlement international élu au suf-
frage universel des hommes et des femmes par tous
les peuples du monde. Les règles du bon sens n'ont
pas été enfreintes.

Par contre, la rédactiondu pacle.de 1919 est défec-
tueuseet confuse. Elle parait traduireen françaisun
texte anglais et formule certainement une pensée,
une conceptionanglo-saxonne. On n'y retrouve pas
l'admirable ordonnance logique, la lucidité française
des textes de La Haye, rédigées principalementpar
Louis Renault. Si l'on veut aller au fond des choses,
on devra constater que la procédure de règlement
paeifiquedesconflits internationauxestélrangement
compliquée, peu conforme auxexigences de la psy-
chologie des peuples qui, dans l'exaspération de
leurs passions nationales,ont envie de recourir aux
violencesguerrières. Aucune mesure pratique n'est
prescrite ni même suggéréepour accomplirsanslar-
der la réduction générale et.proportionnelledes ar-
mements : on se contente d'annoncer que des com-
missions internationalesvont étudier les voies et
moyens. Laformule des sanctions économiques est
tellement sommaire et absoluequ'elledit trop pour
être praticable. La formule des sanctions militaires
dit, au contraire, beaucoup trop peu et ne fournit
au maintien de l'ordre international aucune assu-
ranceactuelleet consistante :1e fait est d'une telle
évidenceque, le jour même où fut signé avec l'Alle-
magne le traité de Versailles, l'Angleterre et les
Etals-Unis ont reconnu la nécessité de signer un
autre traité avec la France pour garantir celle-ci
contre une agression possible de la puissance alle-

•
mande. Contraste quin'est pas sans ironie et cons-

; tiluele plus significatif des aveux. Les prescriptions
! du texte de 1 g 19, relatifà la Sociétédes Nations, res-

semblentun peu à des étiquettes décoratives qu?bn
aurait collées sur des caisses restées vides. Il y a
encore du travail pour l'avenir... Fala viam inve-
nieni.

On voit donc que la Société des Nations, telle qiie
l'a organisée le traité de Versailles,mérite à la fois
des éloges pour l'effort méritoirequ'elle réalise etde
sérieuses critiques pour l'affligeante médiocrité du
résultat obtenu. Médiocreen sa rédaction, médiocre
en son dispositif, grevé d'une lourde et dan-
gereuse hypothèquepar l'invention bizarre desman-
dats coloniaux, le pacte constitutif delà Société des
Nations porte en lui-même bien d'autres causes de
fragilitéque celles qui se rencontrentfatalemenl,sur
un pareil terrain, dans les grands échafaudages
internationaux.

Plusloin, nous marquerons les lacunes de.l'oeuvre
du traité de Versaillesau point de vue religieux et
catholique.

J. Paix et Démocratie, -s- Beaucoup de prophè-
tes croientpouvoir prédire au statut international
de 1919 une merveilleuse longévité, en raison du
triomphe universel de la Démocratie, qui.rendrait à
peu près impossible désormais le recours aux vio-
lences de la guerre.

Quelle est la valeur de cette prédiction?
Le terme de démocratie désigne l'organisation po-

litique qui accorde à l'ensemble des citoyens, ou à
leurs représentants élus, un rôle prépondérant dans
la confection des lois et dans le contrôle des actes
du pouvoir. Il ne paraît pas douteux que celte ten-
dancetriompheaujourd'hui,mais à desdegrésdivers,
dans le régime gouvernemental, républicain ou mo-
narchique, parlementaire ou plébiscitaire, de tous
les pays du monde. Voyons dans- quel rapport «e
trouve la démocratie avec la stabilité de la paix
entre les peuples.

Le régime démocratique ne favorise pas les guer-
res longuement prévues et préparées. II assure-une
influence dominante sur la marche dès affaires à la
masse des petites gens, préoccupés avant tout de
leur tranquillité immédiate et fort étrangers par
nature aux lointainscalculs de haute politique qui
pourraient multiplierles occasions de conflits et de
guerres. En outre, l'organisation démocratique de
l'Etat se prêtebeaucoup moins que l'organisation
autocratique et aristocratiqueau développement de
la puissance militaire.Comparez la France etl'Alle-
magne en 1914. La prépondéranceuniverselle de la
démocratie constituera donc souvent un obstacle
d'efficacité réelle à la. folie-des armements, à l'en-
traînement exeessifide quelques-uns vers les aven-
tures guerrières.

Toutefois ne concluons pas trop vile à l'incompa-
tibilité radicale de la guerre défensive, et même
offensive, avec le régime démocratique.

Si les démocraties demeurent étrangères aux cal-
culs de hautepolilique qui sonl propres aux dynas-
ties et aux patriciats, les peuplesdémocratiquesont
cependant, comme les autres, leur instinct national
avec ses passions ardentes,ses aspirations profon-
des, ses susceptibilités irritables^ Les peuples démo-
cratiques possèdent, comme les autres, la préoccu-
pation acrimonieuse de leur intérêt commercial ou
industriel,qui se heurteà laconcurrenceéconomique
ou à la polilique douanière de certains peuples
rivaux.

Que survienne une circonstance qui exaspère
les intérêts menacés, qui provoque la colère de la
foule ou exalte l'enthousiasmenational : et, malgré
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tous les pactes et protocoles de la Société des Na-
tions, la démocratie révoltéebouillonnera et défer-
lera en tempête, poussera d'impétueuses clameurs
de guerre, menacera et débordera ses gouvernants
temporisateurs, improvisera la guerre nationale,
avec toutes ses inexpériences,mais avec toutes ses
inexpiables fureurs. On acceptera les lourdeschar-
ges de la levée en masse, on votera les crédits
militaires, on réclamera des canons el des muni-
tions. Puis, on se battra intrépidement, poussé par
la même passionprofondequi, soustous les régimes,
rend possible l'exaltation et l'abnégation farouches
des jours de guerre.

Néanmoins,dansces brusques soulèvements popu-
laires d'enthousiasme guerrier, n'y aurait-il pas
quelquechose d'artificiel, quirépondrait à un plan
concerté, non par la démocratie elle-même, mais
par des groupes riches et influents qui (pour un
motif ou pour un autre) seraient intéressés à sus-
citer la guerre et à y précipiter le peuple entier?
L'hypothèseest de toute vraisemblance; à une con-
dition toutefois : c'est que les hommes qui poussent
à la guerre et exploitent plus ou moins artificielle-
ment telle et telle circonstance favorable, puissent
faire appel à une anxieuse préoccupation d'intérêt
matériel ou moral, à une réelle et ardente passion
de haine ou d'enthousiasme, qui couve déjà dans
l'âme du peuple et qui, brusquement exaspérée,
jaillisse de la foule anonyme comme une flamme
puissante pour tout embraser autour de soi.

Quant au fait même de l'initiative concertée de
quelques personnalités résolues, tirant adroitement
parti de telle occasion opportune, en vue de por-
ter à leur paroxysme les aspirations ou les fureurs
de la multitude, on ne peut guère s'en étonner. Rien
de moins anormal dans les moeurs politiques de la
démocratie.

Au cours de la grandeguerre,telle fut la méthode
suivie par la minorité belliqueuse qui déterminala
violente commotion populaire d'où résulta l'inter-
vention armée de l'Italie en 1915. Telle fut la mé-
thode encore que.suivit le groupe dont le principal
membre était Lord Northcliffe,propriélaireduTimes
et du Daily Mail, el qui arracha aux résistances du
parlementarismebritannique l'organisation sérieuse
du comité de guerre et le vote du service militaire
obligatoire et universel.Telle fut la méthode suivie
avecun art plein de nuances par le présidentWilson
pour rallier peu à peu l'unanimité morale de l'opi-
nion américaine à l'idée de la guerre avec l'Allema-
gne et appuyer sa politique de chef d'Etat belligé-
rant sur l'adhésion réfléchie du peuple des Etats-
Unis.

Ce sont là des exemples empruntés aux démo-
craties policées du nouveau monde ou de la vieille
Europe. Nous nous abslenons de parler des jeunes
ilémocralies nées du démembrement de l'Empire
russe : ni leur politique intérieure ni leurs rapports
mutuels ne suggèrent, à coup sûr, l'image radieuse
de la paix perpétuelle...

Que Pon ne considère donc pas l'éventualité de
la guerre comme nécessairementexcluepar le triom-
phe, même généralisé,du régimedémocratiquedans

.le monde contemporain.
K. Paix et Nationalités. — Une autre espérance

de paix universelleet perpétuelle est fondée un peu
prématurément sur le triomphe du principe des
nationalités, que voudraient consacrer à jamais les
négociateurs des traités de 191g dans leurs statuts
territoriauxd'Occident et d'Orient.

L'erreur incontestabledes diplomates européens
de I8I5 avait été de s'inspirer presque uniquement
''es méthodes de la politique d'équilibre, sans se

préoccuper de ce -que pouvaient être les âmes, les
jtraditions, les aspirations de la plupart des peuples
dont ils avaient disposé souverainement.On n'avait
guère consulté d'autre règle que les convenances ou
les caprices, les calculs ou les ambitions des grands
Etats. Le résultat fut une construction artificielle et
fragile, que renversèrent de fond en comble les
poussées violentes du sentiment national au dix-
neuvième siècle.

Aujourd'hui,ne peut-on pas espérer la disparition
de ces causes douloureusesde discordes entre peu-
plesetpeuples,maintenantquelapaixdumondeprend
pour formule l'application universelle du principe
des nationalités, avec proclamation du « droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes » ?

La raison de tenir pourdouteuse pareille concep-
tion optimiste de l'avenir, est que le principe des
nationalités est fort loin de constituer une cause
nécessaire de paix. Il restera toujours beaucoup
plutôt une occasion de querelles internationales du
caractère le plus irritant.

Onse tromperaitlourdementsi l'on croyait recon-
naître dans le principe des nationalités une règle
claire, certaine, incontestable, du droit public, et
surtout une règle à laquelle devraient être univer-
sellementsacrifiées toutes les autres considérations
morales, historiques ou juridiques qui peuvent
intervenir raisonnablement dans la détermination
des frontières ou la distribution des souverainetés.

M. HenriHauser n'a pas eu tort d'écrire en 1916 :

« Le principe des nationalités, qui est la base de la
guerre actuelle, est le type de ce qu'on peut appeler
une fausse idée claire. » Au premier abord, en effet,
on admet sans peine que les groupes de population
formant une nationalité distincte doivent normale-
ment posséder une organisation politique qui leur
soit propre : indépendante ou autonome. Mais rien
n'est plus difficile à déterminer avec précisionque
ce qu'il faut entendre, dans la réalité historique et
concrète, par une nationalité.

Aucun des signes proposés comme caractéristiques
ne concorde avec la totalité des exemples connus.
Chacune des formules imaginées par les apôtres du
système vient se heurter à des contradictions écla-
tantes. Ni la religion, ni la race, ni le cadre géogra-
phique, ni la langue même ne constituent le sup-
port nécessaire et distinctif de la nationalité.

Les théoriciens actuels invoquent un principespi-
rituel, un phénomène de conscience nationale, un
vouloir-vivre collectif. Notion qui a sa haute valeur,
mais qui comporte des applications essentiellement
mouvantes et donnera toujours lieu à des applica-
tions Iigilieuses.

Le fait permanent, incontestable,est que les anta-
gonismes politiques fondés sur les aspirations con-
tradictoires des nationalités rivales(chacune récla-
mant comme sien tel rameau de population, tel
territoire, tel littoral) ont un caractère de violence

[ et d'àpreté beaucoup plus inexpiable encore que les
antagonismesfondés sur les ambitionsdes dynasties
ou des impérialismes.

Pour ne citer que des peuples éloignés des fron-

,
tièresde la France, nous défions les hommes d'Etat
[ces lignes sont écrites au mois d'août 1919] de
jamais trouver une formule de paix qui élimine
définitivement, au moyen du principe des nationa-
lités, touteslescauses profondes de conflitsnationaux
existantes aujourd'hui : entre les Italiens et les
Yougo-Slaves, entre les Albanais et les Hellènes,
sur la côteorientale de l'Adriatique; entre les Autri-
chiens, les Hongrois, les Yougo-Slaves, lesRoumain»
et les Bulgares dans le bassin du Danube ; entre les
Grecs, les Yougo-Slaves, lesBulgares et lesOttomans
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dans la Thrace et la Macédoine ; enlre les Polonais
et les Tchéco-Slovaques en Haute-Silésie ; enlre les
Polonais et les Ruthènes en Galicie et enjjkraine;
enlre les Allemands, Polonais, Lettons, Finlandais,
Lithuaniens, Grands-Russiens et Petils-Russiens
aux confins du monde slave, du monde germanique
et du monde Scandinave.Et ne disons rien de la
liquidation de l'Empire ottoman d'Asie.

La conférence delà Paix(oùlescalculs de grandes
puissances ne sont, d'ailleurs,pas très différents de
ce qu'ils furent en I8I5)s'évertueà trouver des solu-
tions pacificatrices.Elle s'aperçoitque le travail est
un peu ardu. Et une chose, tout au moins, est
unanimement reconnue comme indubitable : c'est
que le. nouveau statut international fera beaucoup
de mécontents; peut-être même aboutira-t-il à
mécontenter tout le monde à la fois. Nul ne le con-
teste : après comme avant la signature des traités
de paix avec l'Autriche, la Hongrie, la Bulgarie, la
Turquie et les anciensvassaux de l'Empire russe, il
y aura des doléances amères, des réclamations
tenaces, des agitations plus ou moins impétueuses,
fondées sur desinterprétations ou applications con-
tradictoires du principe des nationalités.

Trêve aux formules fallacieuses! Le principe des
nationalités poseencore plus de problèmesqu'il n'en
résout. Il tend à passionner les conflits plutôt qu'à
les apaiser. Il répand à travers le monde les semences
de guerres futures. Il apporte un obstacle redoutable
au succès de l'oeuvre de paix et d'organisation juri-
dique internationale que voudrait légitimement
garantir la Société des Nations.

L. Participation du Saint-Siège. — Pour procurer
à l'ordre juridique international, que menacent tant
de périls, une garantie de durable stabilité, il faut
lui donner une haute et souveraine consécration
d'ordre moral et religieux dans la conscience des
peuples.

On peut et on doit faire pénétrer de plus en plus
profondément dans les idées, dans les moeurs, dans
les préoccupationsgénérales dumondecontemporain
le principe du règlement pacifique et arbitral des
conflits entre les puissances, la notion, l'estime, le
respectdes règles du droit des gens, avec leurs lois
et sanctions internationales. On doit faire régner,
dans les rapports mutuels des peuples, les préceptes
de la morale divine, avec l'esprit de justice et de
charité. On n'opposera évidemmentpas, de la sorte,
une barrière infranchissable aux entreprises auda-
cieuses et injustes, dont la possibilité(même après
la réduction générale et proportionnelle des arme-
ments) réclamera toujours que les nations restenten
mesure de repousser la forcepar la force et de mettre
la force au service du droit. Mais on pourra, faute de
mieux, créerun état d'esprit,une ambiance,une atmo-
sphère,qui favorise l'oeuvre de la Société des Nations,
et qui rende pratiquementplus difficiles, plus rares,
plus dommageables à leurs propres auteursles viola-
tions graves de la loi des nations.

Or, pour parvenirà un tel résultat, le concours du
Pontife de Rome est le plus enviable et le plus indis-
pensable de tous.

Plus que personne au monde, le Pape est désigné
pour être le messager, l'arbitre, le législateur de la
paix et du droit parmi les nations. Il a pour mission
religieuse d'être le Pasteur universel des âmes. Il
garde le dépôt de la doctrine évangélique de paix,
de justiceet de charité.Les écoles théologiques dont
il est le suprême docteur, donnent, depuis de longs
siècles, un enseignement lumineux, cohérent, sur le
droit de paix et de guerre. Les institutions du catho-
licisme lui permettent d'agir profondément sur la
formation morale et intellectuelle, sociale et spiri- 1

tuelle, de plus de deux cenls millions de consciences
humaines. A travers les siècles, le nom de la Papauté
romaine demeure associé, dans l'ordre du règlement
arbitral des conflits entre les peuples, dans l'ordre
même de l'organisation juridique internationale, à
l'effort le plus magnifique et le moins inefficacequ'ait
enregistré l'histoire.

En même temps que sa juridiction spirituelle, le
Pontife de Rome possède une souveraineté tempo-
relle, non plus territoriale, mais personnelle, qui,
aujourd'hui même, est diplomatiquement et auihen-
tiquement reconnue en droit international.A ce titre,
il est normal que les représentants diplomatiques
du Pape viennent siéger dans les assemblées inter-
nationales où délibèrent les représentants diploma-
tiques de toutes les puissances contemporaines :
surtout lorsque, comme dans la Société des Nations
et la Cour suprême de justice et d'arbitrage interna-
tional, l'objet de ces institutions est de garantir la
paix dans la justice entre les nations. Objet tout
particulièrementen rapport avec la mission dislinc-
tive, le rôle historique et les préoccupations con-
stantesdu SouverainPontificat romain.

Non seulement le Pape commande à plusieurs
millions de sujets spirituels dans chacun des Etats
du monde entier, mais il n'est inféodé à aucun sys-
tème d'alliances, à aucune combinaison politique,
diplomatique ou économique.Il n'est étranger nulle
part. En tous pays, les catholiques le reconnaissent
pour leur Pasteur, leur Docteur et leur Père, tandis
que les non-catholiquesd'intelligence droite saluent
dans sa personne une puissance morale dont l'auto-
rité, sans égale ici-bas, est digne d'égards,de respect,
voire de vénération.

Peut-on contester de bonne foi que le Pape soit,
plus que personne, à sa juste place dans les assises
diplomatiquesetjudiciaires de la Société des Nalions?

Imaginons que Léon XIII ait été représenté à la
première conférence de La Haye en !8gg el Pie X à
la deuxième en 1907. Les règles tutélaires du droit
international, telles qu'elles furent alors promul-
guées, auraient bénéficié du prestige moral et sacré
que leur eût garanti la collaboration, l'adhésion
personnelle du Pontife de Rome. Les articles essen-
tiels des conventions de 1899 et de 1907, concordant
parfaitementavec les règles théologiques du droit da
paix et de guerre, auraient été vraisemblablement
promulgués, synthétisés, commentés, à titre de
normes obligatoires de la morale des nations, dans
quelque document pontifical adressé à l'Eglise uni-
verselle. Les mêmes principes de la morale et du
droit auraient été, en chaque pays du monde, in-
culqués à des millions de consciencescroyantes par
la prédication ecclésiastique, par l'enseignement
théologiqueet catéchélique. C'est ainsi que l'ont été,
depuis trente ans, les applications les plus impor-
tantes des doctrines traditionnelles sur la justice et
la charité aux problèmes actuels du capital et du
travail. Personnenecontestera quecetteintervention
de la Papauté dans le domaine social ait introduit,
au milieu des redoutables péripéties de In guerre des
classes, un puissant élément de pacification en vue
du règlement équitable des questions ouvrières.
Entreles nalions rivales, de mêmequ'entreles classes
sociales en conflit, le Pape doit apparaître comme le
docteur des droits et devoirs de tous, le médiateur
auguste de la paix de Dieu.

En matière de morale internationale, l'attitude
adoptée par la Papauté romaine n'aurait probable-
ment pas été sans provoquer, comme dans d'autres
domaines, l'émulation des Eglises dissidentes et des
groupements non chrétiens. De la sorte, il y aurait
eu de hautes influences religieuses, intellectuelles
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et sociales qui, partout à la fois, se seraient exercées
le plus énergiquement possible, à faire connaître,
comprendre, respecter el obéir le Code nouveau et
contractuelde la loi des nations.

Il n'est donc pas chimérique de croire que la colla-
boration de Léon XIII et de Pie X aux deux confé-
rences de La Haye aurait contribué, directementet
indirectement,à rendre plus auguste et plus efficace
celle grande oeuvre de pacification fondée sur le
droit. II est bon de rappeler que le grand juriscon-
sulte Louis Renault fit libeller, à La Haye, le proto-
cole du règlement pacifique des conflits internatio-
naux de manière à rendre possible la collaboration
ultérieure du Saint-Siège aux travaux de la cour
permanente d'arbitrage international. A la formule
qui prévoyait uniquementla convocationet l'admis-
sion des Etats, il fit intentionnellementsubstituer le
terme de Puissances,, parce que, depuis la chute du
pouvoir temporel, la Papauté n'est plus un Etat,
mais demeure indubitablementune Puissance.

Pour les mêmes motifs, nous considérons comme
indispensable la participationdu Saint-Siège à l'oeu-
vre actuelle de la Société des Nations. Durant la
grande guerre, Benoît XV a été l'apôtre infatigable
et désintéressé de la paix, de la justice et de la
charité entre, les peuples en armes. Il a réalisé avec
un incontestable succès un admirable effort pour
atténuer partout les horreurs de la catastrophe en
faveur des blessés, des prisonniers, des détenus
civils; des populations envahies, des régions dévas-
tées. Dans son message pacificateur du mois
d'août i g 17, il a solennellement formulé (avec plus de
précisionquenel'avaitencorefàitleprésidentWilson)
les principes essentiels de l'organisation juridique
internationale,notammentle principe de l'arbitrage
obligatoire., leprincipedessanctionsinternationales,
le principe de la réduction générale et proportion-
nelle des armements : bref, chacun des articles fon-
damentaux que les négociateurs du traité de Ver-
sailles devaientpromulguerun peu plus tard dans le
Pacte (assez médiocrement libellé) de la Société des
Nations.

La collaboration effective de la Papauté romaine
pourra donner aux nouvelles institutionsjuridiques
de l'organisation naissante (et combien fragile !)
quelque chose de l'autorité morale, du prestige et
de la solidité qui leur seront absolument nécessaires
et que nulle autre consécration ne suffirait à leur
garantir.

La société contemporaine posséderait-elleet con-
naîtrait-elle trop de forces moraleset sociales qui mi-
litenten faveur de l'ordre, delà justice,de lacharité,
du respectloyal de tous les droits ? Pourquoi la plus
haute puissance morale et religieuse dumondeentier,
la messagère traditionnelle de la paix de Dieu, se-
rait-elle la seuleque l'on ne convierait pas?

M. Conclusion

L'organisationjuridique qui assurera par des lois
et des sanctions internationalesune garantie meil-
leure du mainlien de la paix entre les divers peuples
du monde a besoin d'être protégée contre les causes
profondes qui tendront sans cesseà énerver son res-
sort età désagréger ses institutions.

Il ne faut pas renouveler l'expérience du Concert
européendepuis i83o, organe dépourvu de tout prin-ce de direction, appareil enregistreurde solutions
contradictoires,ni même du Directoireeuropéendela
Sainte-Alliance, qui avait tiré toute sa solidité d'une
coalitionpolitiqueet guerrièreet qui se disloquapeu
à peu, lorsque les intérêts divergents s'affirmèrent
entre les confédérés de la veille, après le danger dis-
paru.

Il ne faut pas davantage fairedu principe del'Equi-
libre des Puissances la loi unique ou suprême de
l'ordre international : ce qui serait commettre lus
sophisme désastreux.

Par contre, on ne devra jamais oublier la part de
vérité que contientnon pas le principe, mais l&poliii-
que de l'équilibre. La balance ou l'équilibre des
forces rivales est une « recette politique » fondée
sur l'expérience, une considération raisonnable et
prévoyante dont il serait téméraire de ne pas tenir
compte. Un bon statut territorial est nécessairepour
mettre les puissances provocatrices dans la salutaire
impuissance de troubler, selon leurs caprices de do-
mination, la paix de l'Europe et du monde. Un cer-
tain équilibre maintenu enlre les principaux' Etats
peut contribuerà rendremoins fragile l'organisation
juridique internationale.

Mais celte légitime considération de l'équilibre de-
vra toujours être coordonnée à d'autres considéra-
tions non moins nécessaires, subordonnée à des
principesd'ordre plus élevé.

Sans trouverjamais de formule simple et adéquate
qui résolve toutes les complexités du réel, il faudra
faire droit aux « justes aspirations des peuples »,
tenir compte des nationalités renaissantes, comme
aussi des traditions reconnues salutaires et légiti-
mementconsacrées par l'histoire. Touteschosesdont
la synthèseréclame un grand effortmutuel de conci-
liation etd'équité. C'est le domaine des compromis,
réclamés par l'intérêt général, et où s'exerce l'artdi-
plomatique des grandsnégociateurs.

Onaura surtoutle devoirdeconduire les tractation»
internationales d'après les règles imprescriptibles de
lamoralepublique, telles notammentque la fidélité
aux engagements, l'observationdes contrats, le res-
pect sincère du bienet du droit d'autrui: en un mol,
le sens de la justice et de l'équité. Règle supérieure
dont Dieu même doit être reconnu comme l'auteur et
le garant suprême. Dans l'ordre international non
moinsque dans les autres domaines de l'activité mo-
rale, une même vérité suprême s'imposera au genre
humain: Si le Seigneurne bâtit pas la maison, ceux-
là travaillent en vain quiprétendent la construire.

Quant à l'organisation juridique internationale,
qui porte maintenant le nom de Société des Nations,
sa tâche sera de découvrir les voies et moyens d'une
réduction générale el proportionnelle des arme-
ments, pour libérer les peuples contemporains du
poids exorbitant des charges militaires, sans que
cette réforme salutaire aboutisse à aucune duperie
périlleuse.

La Société des Nations devra travailler à rendre
effectiveet viablelaprocéduredes sanctions morales,
des sanctions économiques, des sanctionsmilitaires,
qui protégeront, contre de coupables- entreprises
(toujours possibles), la paix des peuples.et le droit
de chacun. Dans ce domaine des sanctions interna-
tionales, tout est encore à étudierel à organiser. De
là dépendra la valeur pratique du nouvel édifice.

Il est indispensable que la collaboration de la
Papauté romaine apporte aux lois et sanctions inter-
nationales une garantie dont rien ne saurait com-
penser l'absence. Garantie fondée sur le prestige
moral et religieux que pareil patronage vaudrait à
l'oeuvre de la Société des Nations devant des cen-
taines de millions de consciences humaines.

Selon les enseignements que suggère l'exemple
mémorable de la Chrétienté du Moyen Age, mais avec
les adaptations que requiert l'état moral et social
du monde contemporain :

Une organisation juridique internationale, fondée
sur des engagements contractuels permanents et
réciproques entre puissances souveraines,
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armée de sanctions morales, économiques, mili-
taires,

accomplissantson oeuvre avec le concours mater-
nel de l'Eglise romaine,

tel serait le couronnementsuprême de la doctrine
catholiquesur les devoirs mutuels des nalions

et sur l'unité fondamentale du genrehumain.
Le Code qui décrira et sauvegardera les droits et

devoirs de tous les peuples du monde, enfants d'un
même Père céleste, tenus aux mêmes règles efficaces
de paix, de justice et de charité chrétienne, consti-
tuera le Droit international chrétien.
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générale : le panthéisme des poètes et celui des philo-
sophes.—L'essencedu panthéisme : le panthéisme vul-
gaire et le panthéisme savant. —Delà méthode à suivre
dans la discussion du panthéiMne : les deux tâches qui
nous incombent. — Division de l'article.

PRKMIÈUE PARTIE : EXPOSE DU PANTHÉISME

A. — Le panthéisme historique : deux systèmes types :
I. — Le panthéisme intellectualiste : Spinoza.

a) L'exislence de Dieu; — b) les modes; — c) les
attributs ; — d) rapports des modes aux attributs ;

— e) parallélisme des modes.
II. — Le panthéisme dialectique : Fichte.

Caractèredes philosophies dialectiques;
— l'essence

de la philosophiede Fichte.
E. — Le panthéisme en général.

Sa nature ; — en relation avec la morale; — sa rela-
tion avec la religion ; le modernismeimmanentiste.

DEUXIÈME PARTIE :
RÉFUTATIONDUPANTBÉISME

A. — Réfutation de l'argumentationpanthéistique.
\) Argument, tiré de la notion d'être.
2) Argument tiré de la nécessité d'uneopposition pourexpliquer la conscience.

1. Du grec nâsi 0s&î- Le mot Panthéiste a été introduit
par John Toland (1670-1722)dans son ouvrageSocinianism
truly staied (1705), mais le mot Panthéisme a été employé
pour la première fois par son adversaire Fay, dans saDefensio religionis (1709).

3) Argumenttiré de ce que l'Infini ne peut se compren-dre lui-même.
4) Argument tiré de ce que l'Infini doit être Tout.
5) Argumenttiré de la notion de personne.

B. Réfutation de l'assertionpanthéistique.
I. — D'un premier genre de réfutation.

(Argument tiré des caractères opposés du fini et de
l'infini.)

H. — Réfutation plus générale.
(Argument tiré du fait de la responsabilité, comme

impliquant la subsistence individuelle.)
a) Première forme de l'argument.
'b) Autre forme du même argument.

III. — Remarques et explications.
1) L'argument contre le panthéisme et la possibilité

de l'Incarnation.
2) Le même argument et la possibilité de la Trinité.

C. Le panthéisme et l'orthodoxie.
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DÉFINITION GÉNÉRALEDU PANTHÉISME. LE PANTHÉISM3
DES POÈTES ET CELUI DBS PHILOSOPHES

,

Le panthéisme peut être défini d'une manière
générale et encore provisoire : la doctrine qui admet
l'unité ou, ce qui revient au même, l'identité du
monde et de Dieu.

Laissons de côté ce que nous appellerons le pan-
théisme des poètes. Nullement préoccupé de se
prouver ni même de s'expliquer, le panthéisme des
poètes, qui est celui de tous les rêveurs, ne vise
guère qu'à s'exprimer. Il n'implique pas de théorie
raisonnée ; il consiste dans le sentiment vague
qu'une même poussée de vie anime l'homme et la
nature, que toutes les essences sont fraternelles,
qu'intimement lié dans ses parties l'univers fait un
tout, et qu'il est le Tout.

; On trouve des formules de ce panthéisme chez un
grand nombre de poètes modernes, chez V. Hugo,
Lamartine, Vigny, Leconte deLisle, la Comtesse de
Noailles. — Les vers suivants sont assez caractéris-
tiques :

«Monàme, abîme-toi dans le couchant vermeil...
Je suis en tout ; mon soufïïe est dans ce vent qui fuit ;
Mon sang débordeet coule aux veines de ces plantes,
Et j'entends mes vieux pleurs, dans ces sources dolentes 5
J'entends mon futur rire au chant de ces pinsons,
Et c'est ma chair qui va fleurir sur les buissons!
Victoire ! Je n'ai plus rien d'humain dans mon être.
L'âme de l'univers immense me pénètre
Comme le grain de sable et l'étoile des cieux ;
Je suis une parcelle intégrale des dieux:
Je me sens éternel et juste. .. etc... »

(Jean RAMEAU. La Lyre haute.)

Au regard de la raison, le panthéisme des poètes
n'existe pas. On voudrait pouvoir dite qu'il n'existe
pas non plus en lui-même et que c'est calomnier
l'hommeque lereprésenter pensant avec autre chose
que sa pensée. Malheureusementce panthéisme irra-
tionnel existe, et des âmes en meurent. Seulement,
comme il exerce son action non par le moyen d'ar-
guments, mais à la manièred'uncharme, par l'incan-
tation de ses images, il n'est pas plus susceptible
d'examen que de réfutation. On peut combattreson
influence en opposant à sa fausse beauté la beauté
réelle de la vérité ; quant à discuter avec lui, il ne
saurait en être question : ce serait le sommer de
fournir ses preuves, tout au moins d'énoncer avec
précision ses thèses ; s'il le faisait, il ne serait plus
lui-même : nous aurions en face de nous ce que
nous appellerons le panthéisme des philosophes.

Celui-ci est dès lors le seul qui doive nous
occuper.
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Le panthéisme des philosophes se présente sous
deux formes. L'histoire nous les révèle, mais on
peut les déduire apriori. — En effet, la sorte d'unité
dont l'aflirmalion constitue le panthéisme,peut être
obtenue de deux manières : on peut ou ramenerDieu
è la nature,ou ramener la nature à Dieu.

Suivant le sens dans lequel s'opère la réduction,
elle a des portées bien différentes. Dans le premier
cas, c'est la nature qui fixe l'attention ; c'est dans
l'universmatérielqu'onvoit la réalité par excellence.
Dès lors, identifier Dieu au monde, c'est abaisser
Dieu au niveau du monde : de ce point de vue,
impossible d'avoir de Dieu une idée spirituelle...
Mais si Dieu n'est pas conçu comme un esprit, il
n'est pas conçu du tout. On peut garderiemot; il n'a
plus de sens. C'est donc par abus qu'un panthéisme
obtenu de cotte manière retient le nom de pan-
théisme ; il est à strictement parler un athéisme.
Tel fut le monisme des stoïciens ; tel est encore, et
nécessairement, tout matérialisme.

Dans le second cas au contraire, c'est au concept
de Dieu que l'esprit s'attache. Défini,pour lui-même,
Dieu est considéré comme l'être absolu, l'être néces-
saire, dont un caractère essentiel est la spiritualité.
Dès lors, identifier le monde à Dieu, c'est élever le
monde au niveau de Dieu... C'est peut-être nier le
monde, au moins virtuellement; ce n'est pas nier
Dieu.

Ce panthéisme est le véritable panthéisme; il est
le panthéisme tout court; il est très particulièrement
le panthéisme moderne.

L'ESSENCE DU PANTHÉISME. LB PANTHÉISMB VULGAIRE
ET LE PANTHÉISME SAVANT

Avant d'entreprendre l'étude de ce panthéisme, le
seul qui nous intéresse, nous allons essayer d'en
déterminer de plus près la signification.

Le panthéisme philosophique, disons-nous, est la
doctrine qui ramène le monde à Dieu, qui identifie-
le monde à Dieu.Maisune telle prétention a-t-elleuu
sens? Si on admet (comme selon nous peut le faire,
et le fait en réalité, le panthéisme), le caractère maté-
riel du monde et le caractère spirituel de Dieu, pro-
clamer l'identité du monde et de Dieu, n'est-ce pas
affirmer l'identité des contradictoireset, par consé-
quent, ne rien dire ?

Dans cette question, beaucoup pourraient être
tentés de voir déjà une réfutation du panthéisme :
celte question ne comporterait pas de réponse; le
panthéisme se condamnerait en se formulant. Pour
cous, qui voulons ici nous en prendre non pas seu-
lement à une erreur, mais à une « doctrine »,
cettequestion,préalable ne sauraitavoir qu'un effet,
celui de nous amener à distinguer dans le pan-
théismedes philosophes un premier panthéisme que
nous appellerons le panthéisme vulgaire, et un autre
panthéismequi sera à nos yeux le panthéisme savant.

Le panthéisme vulgaire est celui que la difficulté
signalée prend au dépourvu, qui n'a pas dans ses
principes mêmes de quoi lui faire face : ce pan-
théisme-là, très répandu, et qui mérite certainement
qu'on le tue,n'a presque pas besoin qu'on le réfute.

Le panthéisme savant est celui qui se targue d'être
en règle avec le principe de contradiction et qui,
implicitement ou explicitement, a une réponse, au
moins un essai de réponse, à la question. En fait,
le panthéisme savant recourt pour s'expliquer (chez
Spinoza explicitement, chez Fichle, Hegel, Scho-
penhauerimplicitement)à la distinction de la nature
et de la subsistence*.

1. Le mot subsisience est employé ici pour désigner
l'être oui s'appartient, qui a uneexistence à toi.

Deux thèses, qu'on trouverait à peu près textuelle-
ment chez Spinoza, rendent compte de sa position :

Première thèse : Dieuet le monde sont réellement
distincts comme natures.

Seconde thèse : Le monde n'a pas de subsistence à
part de Dieu ; il.subsiste en Lui et par Lui. Dieu et
le monde ne sont pas réellement distincts comme
subsistants 1.

S'il y a dans l'énoncédu panthéismeainsiprésenté
une contradiction, du moins elle n'est plus grossière;
le panthéismeen se formulantne s'est pas détruit.

De la première thèse, il n'y a rien à dire : elle est
nôtre. Toute l'erreur panthéistique est dans la
seconde. L'opposition du Panthéisme et duThéisme
véritable est ainsi 'très nettement marquée; et le
problème que nous avons à résoudre se pose ainsi :
Y a-t-il un Subsistant unique, de nature spirituelle,
en qui existe tout ce qui existe, ou y en a-t-il
plusieurs?

DE LA MÉTHODE A SUIVUE DANS LA DISCUSSION DU
PANTHÉISME. LES DBUX TACHES QUI NOUS INCOMBENT

Quelleest la méthode dont il convient d'user pour
tirer au clair une telle question? — D'une manière
générale, une thèse n'a que deux moyensde s'établir,
elle le fait a posteriori ou a priori. — Le panthéisme
peut-il étayer sa prétention sur l'expérience?Y a-t-il
songé? Quand bien même on pourrait citer (et on le
peut) une multitude de témoignages, semblantprou-
ver que, dans une sorte d'extase, des âmes privi-
légiées ont pris conscience de leur identité avec
Dieu, ce n'est pas sur des documents de ce genre,
sur des révélations particulières, que l'on réussira
jamais à fonder une doctrine digne de ce nom. Un
panthéisme à base empirique ne saurait être rien-
de plus qu'un panthéisme pourle peuple.Aussibien,
aucun grand philosophe n'a pris le change. Ce n'est
pas sur une expérience, même appelée «mystique»,
que s'appuient les théoriciens du panthéisme :
c'est sur un raisonnement. Ils procèdent a priori.
— Pour eux, établir le panthéisme, c'est essentielle-
ment établir, non point ce fait : « le monde et Dieu
ne font qu'un », mais cette nécessité : « il est impos-
sible que le monde et Dieu ne soient pas un, il est
impossible qu'il y ait deux subsistants ».

Pour réfuter le panthéisme il faudra donc com-
mencer par nous placer sur son terrain. Nous aurons
à miner ses arguments.Ce sera notre première tâche.
Cette tâche accomplie, une conclusion ressortira : il
n'estpas démontré qu'unepluralité de subsistantssoit
impossible. Cette conclusionest toute négative. Bien
pluSj non seulement elle est négative, mais elle
laisse encore la porte ouverte à de nouvelles tenta-
tives, à de nouveaux arguments : il faudra donc la
compléter. Ce sera notre seconde tâche. Celle-ci
consistera à établir directement la vérilé contraire
au panthéisme, en démontrantque « le monde et Dieu
sont deux Subsistants ».

De même que nos adversaires, nous ne disposons
pour cette démonstrationque de deux méthodes, la
méthode a priori, et la méthode a posteriori. La
première est bien tentante. Est-elle possible? Est-
elle applicable? — En l'espèce, elle ne saurait'con-
sister qu'en ceci : convaincre d'absurdité la formule
même du panthéisme. Mais cela, pouvons-nous
espérer le faire? — « Plusieurs natures, un seul
subsistant », telle est la formule du panthéisme;
pouvons-nous dire qu'en elle-mêmeelle enferme une
contradiction? non, sans doute, car, s'il en était
autrement, ce n'est pas seulement du panthéisme

1..On dirait, en adoptant la terminolop-ie équivoqueet
malencontreuse de Suiuoza : comme substances.
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q<«5 l'impossibilité serait manifestée, mais encore de
l'incarnation.Pour le catholique, il y a. deux natures
Gîansle Christ, et deux natures qui s'opposent, l'une
composéeet finie : la nature humaine,l'autre simple
et infinie.: la Jiature divine, niais il n'y a qu'un sub-
sistant, la, seconde Personne de la Trinité.

Ce.cas particuliervanous aider à déterminer avec
plus de précision encore le sens de la doctrine pan-
théistique. Ce que la théologie affirme del'âme et du
corps de Jésus-Christ, le panthéisme l'affirme de
tous les esprits et de tous les corps. Dieu ne se serait
pas incarné une fois, dans une nature d'homme, et
librement,; il serait incarné dans,l'univers, et il le
serait nécessairement, rien ne pouvant subsister
qui ne soit.divin, et Dieu ne pouvant rien produire
qu'il ne le produise en soi-même. Or il faut reeon-
naïtrieique, si l'incarnation de Dieu dans un corps a
étéune fois possible,son incarnation dans l'univers,
l'est aussi.

Dès lors, ce n'est pas, entrele panthéisme et nous,
d'une question de droit qu'il peut s'agir, mais d'une
question de fait. Il faut renoncerà le eoni'bat'lre par
une argumentation a priori. Nous aurons seulement
à montrer,, nous appuyant sur des caractères cer-
tains de l'univers, que ces caractères étant ce qu'ils
sont, il est en conséquence impossible que l'univers
soit divin*— Pour se référer à ce que nous savons
de notre monde,, notre démonstration du dualisme
n'en sera pas moins rigoureuse.

DIVISION DB L'ARTICLE

Dans une première partie, nous exposerons,la
doctrine du panthéisme. Nous la décrirons d'abord
sous la forme précise qu'elle a revêtue en deux sys-
tèmes que nous prenons pour types : celui de Spi-
nozaet celui de Fichte ! ; nous l'envisageronsensuite
en elle-même, dans ses traits généraux. (A. Le pan-
théisme historique; B. le panthéisme en général.)

La seconde partie sera consacrée à la Réfutation;
et comme il ne suffil pas pour ruiner le panthéisme
de montrer qu'il n'est pas prouvé, mais qu'il faut
encore établir qu'il est faux, dans un premier cha-
pitre, nous détruirons ses arguments, et dans un
autre, sa thèse même. (A. Réfutation de l'argumen-
tation panthéistique ; B. réfutation de l'assertion
panthéistique.)

PREMIÈRE PARTIE : EXPOSÉ DU PANTHÉISME

Â. — La panthéismehistorique : deuxsystèmes
types

I. — Le pantMisme intellectualiste.— Spinoza

Plus préoccupé du bien agir que du bien penser,
Spinoza n'a construit une métaphysique >que pour y

1. Le système de Spinoza est sans conteste 1'expx.essio.n
la plus -fm'nehe et la tentative de démonstration la ,plus
rigoureuse du panthéisme : c'est contre lui, dans la suite,
qne portera principalementnotte effort. — Le système de
Fichte implique essentiellement ie panthéisme : c'est ce
que-nous montrerons; mais à l'encoutre de ce que l'on
croit souvent, il n'en est pas une exposition directe. Ce
système est d'ailleurs si complexe en lui-même, que <ce
sera as-sea pour le but-que nous avons ici eu vue, d',en
faire saisir le sens générai et la portée.—Nous ne dii-ons
rien des systèmes de Schelling et de Hegel qui lui sont
apparentés : c'est que, pour en présenter un aperçu qui
fut par lui-même intelligible, il nous eût fallu entrer dans
de longues considérations, totalement étrangères à la
question du panthéisme, •— -ce -que déjà nous n'avons pu
complètement éviter à propos de Fichte. On trouvera
sans doul-e, avec nous, que la place de tels « exposés »
n'est pas dans ce dictionnaire.

appuyer une morale.-Son ouvrageprincipal.s'appelle
Ei-kique. S'il y a donné à ses raisonnements uneforme qu'ilvoulait être rigoureusementgéométrique,
c'est pour se justifier à lui-même une doctrine qu'il
avait admise d'emblée, dès que, sous la pression
d'une intense vie intérieure, il était arrivéA la con-cevoir. Mais ici les .sources psychologiques du Spi-
noizismene nousintéressent pas plus que ses sourceshistoriques ; nous nous contenteronsdonc d'en déve-
lopper les thèses essentielles, dans leur enchaîne-
ment, et sous la forme d'ailleurs la plus imperson-
nelle possible. Indépendamment de la critique qui
en sera faite danslapartiede cet article consacrée à
la Réfutation, nous signalerons, en cours de route,
les vices d'argumentation et les erreurs fondamen-
tales du système.

I. — L'existence de Dieu.
Les assises de la métaphysique spinoziste sont

constituéespar trois propositions:
Première proposition-.L'Etreest. — C'estdansle fait,

de.sa pensée, c'estdans sa pensée actuelle elle-même,
que Descartes pensait trouver l'être. Détour inutile.
L'iexistence de l'être n'a pas besoin d'être constatée
pour être affirmée. Ce que Descartes disait du Par-
faiti, que son existence est impliquée dans SDU
essence, il faut, parun nouvelargument ontologique
plus radical et plus profond, le dire de l'être. L'être
(et ,'»3 mot qu'emploie Spinoza est le mot équivoque
de substance) l'être est, l'être existe ; cette proposi-
tion est évidente, car elle est tautologique. Dire :l'être est, c'est dire : l'être estêtre; l'attribut ne dif-
fère pas du sujet ; que peut^on exiger de plus ? Le
contraire serait: l'être n'est pas; propositionabsurde
qui se détruit elle-même. Ainsi, pour affirmer quel'être est, il n'y a pas à sortir de l'être ; l'être de l'être
est l'être lui-même. El d'ailleurs si l'être n'était pas,
on ne pourrait jamais dire de lui qu'il fût, car on
ne saurait rien lui attribuer qui ne soit lui-même*.

1. Àfi'n de serrer de plus près la lettre même de la
doctrine ïpinoKi-ste, établissons ici le r-aisoiinement de
Spinozaennous appuyant, .non plus sur ie concept d'être,
mnis s.ur le concepl équivalentde substance. Nous allons
retrouver la même forme d'argumentation.Définissonsla
substance « ce qui est intelligiblepar soi », autan't dire :
« ce qui existe par soi ». De cette définition, arbitraire
mais 'légitime comme toute définition nominale, il suit
que, si la substance;n'exis!te pas, elle n'existera jam-ois.
Gomment pourrait-il en être autrement ? .Gréée, la sub-
slaiwse connoterait un créateur, elle ne s.erait donc p.hi3
intelligible parelle-même, elle ne serait plus la substance
dont nous f>arlon». — Jusqu'ici nous n'aurions rien â
reprendre au dire de Spinoza : une fois admis le sens con-
ventionnel du mot substance, le reste suit. Mais Spinoza
ne-s-e contente pas de la conclusion que nous venons cla
tirer. Pourlai, de ce que la substanceest conçue icnmime
« c«iqui existe par soi »,. il s'ensuit .quelle existe réelle-
ment. Poursuivonsdonc «uvec Lui : Si la suLsiamje, t-elle
qnje nous l'avons définie,, ^n'existait pas, elle serait impos-
sible^ puisqu'il n'y a pas de milieu pour elle entre exister
de toute éternité etn'exiater jamais.. Cela revient à dire
que si la substance n'existait pas comme êt-re, elle n'exis-
terait -même pas comme essence; or, elle existe-comma
essence (son concept, en d'autres termes, n'àest ipas ai>
sui'de) ; donc elle existe comme être.

En raisonnant de la ,sorte, Spinoza joue, sans le vou-loir, sur le double sens des mots possible et impossible.
Une chose peut être impossible parce qu'elle est contra-
dictoire en elle-même (impossibilité intrinsèque}, et elle
peut être impossible, parce qu'il estimpossible qu'elle ait
jamai» ce qui la ferait être (impossibilité extrinsèque;),
ta 'substanee .que «définit-Spinoza est possible, accorèon»-
le, mais d'unepossibilité intrinsèque;«si elle «'-existaitpas,
elle serait impossible, mais d'une impossibilité extrin-
sèque. Cette-impossibilité,nedétruit pas cette possibilité;
—ion peut donc voir dans la substance une essence sacs
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Deuxième proposition: L'Etre est.infini.—Celtepro-
position est également évidente et au fond égale-
ment tautologique. Dire : a l'être est fini, l'être est
imparfait », ce serait dire : l'être n'est pas purement
et simplement; il est et n'est pas. Or on ne peut
dire : l'être n'est pas ; mais seulement: l'être est.
Donc l'être est infini '.

Troisième proposition : L'Etre est absolument
unique2. — S'il y avait un autre être, univoque à
l'Etre, celui-cicommuniquantdans le genreavec lui,
participerait l'Etre au lieu d'être lui-même l'Etre, et
il serait fini, ce qui est contre l'hypothèse. — Ainsi
il n'y a pas d'êtres en dehors de l'Etre. Le mot être,
appliqué aux choses multiples que nous présente
l'expérience, n'est pas univoque, mais équivoque.
Il en est de lui comme du motchien appliqué'à l'ani-
mal aboyantet à la constellation.

II. — Les Modes.

Que ferons-nous cependant de tout ce qui paraît
exister, de ce que le senscommunappelle « les êtres»,
de tout ce qui nous entoure, et de nous-mêmes, con-
sidérés comme composés d'un corps et d'une âme?
Dire que tout cela n'est pas, ce serait aller contre
l'évidence, car enfin une chose est, dès qu'elle est
donnée... Les choses existent donc; mais, multiples,
mobiles, finies et en ce sens contingentes, nous ne
pouvonsdire qu'elles sont l'Etre ; elles sont au con-
traire réellement distinctes de l'Etre, lequel est
unique, immobile, infini, nécessaire. Reste donc
qu'elles existent, mais dans l'Etre el par l'Etre, c'est
à dire (pour donner à l'Etre son véritable nom) en
Dieu et par Dieu, uniqueSubsistant. Ainsi se trouve
expliquée la présence du monde en face de Dieu.:
dans le monde et parle monde, c'est encore Dieu
qui existe sous une forme spatiale et temporelle,
comme il existe en soi sous une forme d'éternité ; il
est l'Etre unique, mais il a deux natures : uneinature

voir ea elle un être, — et l'argumentde Spinoza ne porte
pas. Au fond, il a le vice même de l'argument ontolo-
gique, dont il ne se distinguequ'-cn appai-ence.

1. Cette démonstration renferme une pétition de prin-
cipe. On doit pouvoir dire : l'être est et n'est pas. Cette for-
mule n'est inadmissibleque s'il «'agit de l'être infini, de
l'être qui n'est qu'être. Mais s'il existe un être fini (et un
tel être est précisément ce qui est en question), c'est son
caractère même d'être composé d'être et de non-êire ; 'et
ce caractère n'a rien de contradictoire en soi, car ou ne
dit pas que l'être fini eu tant qu'il est n'est pas, mai=
qu'iln'esl pas en tantque fini.— On reconnaîtra là l'affir-
mation pure et simple de ce que les scolastiques enten-
dent par la fameuse distinction d'essence et"d'êti-e. Spi-
noza, qui l'exploite ailleurs, n'a pas vu qu'ici.ellesuffisait
à ruiner son argument.

2. Gette troisième proposition est capitale ; c'est avec
elle que nous entrons vraiment dans -le panthéisme. La
démonstrationqui la soutient peut également se formuler
en faisantappel à la notion de substance. — Posé,-dirons-
nous, la notion de Substance, celle-ci doit-être unique,
car s'il y avaitd'autressubstancesunivoques à elle, elle ne
serait pas intelligiblepar soi, mais pur la notion générique
de substance ; ou encore : il faudrait faire entrer dans sa
définitionce par quoi elle diffèredes autres, c'est-à-dire la
définir en fonction des autres, à quoi par définition
même elle répugne. — Nous touchons ici l'erreur radi-
cale au Spinozisnie : elle consiste en ce qu'il méconnaît
l'existence d'an moyen terme enlre l'univocité et l'èquivo-
cité. Le mot être ne saurait être univoque, s'appliquer
exactement de la même manière à l'Infini et au Fini :
Spinoza a raison; mais il ne saurait non plus être équi-
voque : Spinoza a tort. — Avec St Thomas«t la•philoso-
vhia. perennis, nous soutiendrons que le concept d'être
rapporté à l'Infini et aulftni est un concept analogue:; ce
qui suffit à ruiner l'argument,principal, et mêmel'unique
argument,du panthéisme.

sans bornes, par quoi il est soi; une nature limitée,
par quoi il est l'univers.

Comment maintenant désigner les choses, si le
mot être n'a pas de pluriel? L'anciennescolastique
nous offre un mot assez approprié : elle appelait
mode ce qui n'est ni ne peut être en soi mais est
nécessairement dans un autre et par un autre. —
Nous dirons que les choses sont les modes de Dieu.

Combien y a-t-il d'espècesdechoses.? L'expérience
nous en fait connaîtredeux, car, extérieure:et inté-
rieure, elle nous montre des corps et des esprits : il
y a donc deux espèces de modes, l'étendue et la
pensée.
III. — Les attributs.

Les modes vont nous aider à pénétrer plus avant
dans la connaissance de Dieu. Nous savons déjà
qu'étant infini et d'ailleurs n'étant qu'être, Dieu est
nécessaire, simple, immuable, éternel, souveraine-
ment indépendant. Mais dire cela, ce n'estpas encore
définir Dieu d'une manière positive, énoncer ce qu'il
est en lui-même, exprimer sa nature, son essence.
Aussi bien a-t-il une nature, une essence ? Stricte-
ment, non; il est : son essence est d'être. Si l'être
avait une essence, il serait limité. (Pourtantnous ne
pouvons nous empêcher de vouloir concevoir Dieu.
Nous avons besoin de nous le représenter comme
essence, car en tant qu'être il reste pour nous une
abstraction. — Ce besoin est légitime, mais il faut ne
le satisfaire qu'avec discernement: Nous pouvons
prêterà Dieuune essence,mais à une triple condition :

i. — à conditiond'affirmer quei'essence de Dienne
se distingue pas de. son être, qu'elle lui est formel-
lement identique, qu'elle est donc seulement ce qui
en exprime pour nous la richesse;

a. — à condition que, quelle que soit l'essence sous
laquelle nous concevions Dieu, cette essence soit
toujours infinie autant qu'elle peut l'être, c'est à
dire infinie dans sa ligne. Toute autre <r attribution »
serait illégitime ; '

3. — mais comme une essence, même infinie dans
sa ligne, est toujours .finie simpliciier par le fait
même quelle-est une essence, il faut-encore ajouter:
à condition d'attribuerà Dieu, non pas une seule
essence, mais une infinité d'essences. La finitude des
essences est alors corrigée par l'infinitude de leur
nombre.

Afin de rejoindre la terminologie de Spinoza,
désignons ces essences, ces natures, par le terme
très significatif, aprè3 ce que nous avons dit, d'attri-
buts ; nous pouvons alors définir Dieu : Lïêtre dont
est affirmable une infinité d'attributs finis infinis *.

Mais quels attributs en particulier affirmerons-
nous de Dieu? car il est bien clair qu'autre chose
est savoir que Dieu en & une infinité, autre chose
pouvoir les nommer tous. Nous ne pouvons attri-
buer expressément à Dieu que les essences, les
natures, les manières d'être, que nous connaissons,;
or celles-ci, comme on â vu, sontau nombre de deux:
il y a cette manière d'être, cette nature d'être, qui
s'appelle l'Etendue, et cette nature d'être qui s'ap-
pelle la Pensée. Puisque Dieu a toutes les natures
d'être, il a celles-là : Dieu est Etendue, dirons-nous,
et il est Pensée ; ce sont là deux de ses attributs.
IV. — Rapports des modes aux attributs.

Les modes nous ont fait connaître les attributs,
mais ils s'en distinguent. L'étendue qui est un mode
est multiple, ce sont les corps, et cette étendue-làest
réellement distincte de l'Etre divin, puisque l'Etre

1. Finis en tant qu'ils désignent une perfection; infinis
en tant que, cette perfection, ils l'épuisent.
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est simple ; elle est réellement distincte par consé-
quent de l'attribut « Etendue », puisque cet attribut
à son tour est identique à l'Etre et simple comme
lui. Nous pouvons donc dire sans contradiction :
Deus est ixs exiensa, Deus est omnino simplex. — De
même : aulre est la pensée qui est un mode, autre la
pensée qui est un attribut. La pensée qui est un
mode est multiple, ce sont les âmes, et les âmes
sont réellement distinctes de leur être, de l'Etre
divin ; par contre, la pensée qui est un attribut est
simple et unique comme l'Etre même.

Enfin les modes, ou choses particulières, peuvent
être considérés de deux points de vue, en tant
qu'ils sont tels ou tels, et en tant qu'ils existent,
dans leur essence et dans leur existence.

Du premier point de vue, à titre d'idées (comme
dirait Platon), d'essences logiques, les choses vien-
nentnécessairementde Dieu. Sans doute Dieun'a pas
à les produire, puisqu'il n'est pas question de leur
existence, mais il faut que Dieu en soil la raison et
la source. Les choses comme essences, viennent de
l'essence de Dieu, comme les propriétés du triangle
viennent du triangle, c'est-à-dire par un processus
logique. Elles sont le développement, 1' « explica-
tion » de la nature divine : l'un pose le multiple qui
l'exprime, comme une vérité pose l'infinie série de
ses conséquences.

Maintenant, comme Dieu n'a pas qu'une seule
essence, qu'une seule nature, qu'un seul attribut,
mais qu'il en possède au contraire une infinité, et
comme il doit y avoir autant d'espèces d'êtres finis,
autant de modes, que d'attributs, il faut dire qu'en r
dehors de l'univers dont nous faisons partie, et qui
n'est l'expression que de deux attributs divins,
l'Etendue et la Pensée, il y en a une infinité d'autres
dont nous n'avons aucune idée. — Si nous connais-
sions directement les attributs de Dieu, nous en
déduirions les choses, les séries et types de choses,
nous en dériverions par un processus logique tous
les mondesexistants;bienplus,commeun processus
logique est un processus de nécessité, nous dédui-
rions tout ce qui se passe et se passera jamais dans
tous les mondes. Mais, des attributs de Dieu, nous
ne savons rien a priori, nous remontons à eux par
les modes qui nous les manifestent,' et c'est pour-
quoi, pour le dire en passant, nous croyons, mais à
tort, à la contingence 1.

Ce que nous venons de dire des choses en les con-
sidérant du point de vue de leur nature, il faut le
dire>aussi d'elles du point de vue de leur existence.
Même sous ce rapport le monde doit venir de Dieu ;
il n'existe que parcequeDieu l'a produitdans l'être...
Sans doute, il ne peut s'agir d'une action transitive,
par laquelle Dieu poserait une existence en dehors
de la sienne; nous avons vu que cela répugne; mais
il reste que par un acte immanent Dieu donne aux
choses d'exister, en les recevunl en lui-même, en
les soutenant par son Etre, en les animant de sa Vie.
Pour autant, on dira tout de même que Dieu les
crée, puisqu'il les fait êlre.
V. — Parallélisme des modes.

Faisons encore un pas. Les attributs de Dieu sont

1. Le motcontingence a deux sens : il y a la contingence
absolue, caractère de ce qui, considéré en lui-même, aurait
pu ne pas être : de ce point de vue, le monde, pour Spi-
noza, est contingent, car (il le dit expressément) son
esseï ce n'est pas son existence ; — et il y a la contingence
relative, caractère de ce qui, considéré par rapport à sa
cause, aurait pu encore ne pa9 être : de ce point de vue,
je monde pour Spinoza, ni dans son ensemble ni dans sesdétails, n'est contingent,car il découlenécessairementde
Dieu.

adéquatementdistincts, car l'étendue est concevable
sans la pensée, et réciproquement. Les séries qui
découlent des attributs sont donc aussi distinctes
entre elles. D'autre part, l'étendue, attribut de Dieu,
n'est autre que Dieu même, el il faul dire la même
chose de la pensée. En traduisant parallèlementdes
attributs parallèles, les séries modales traduisent
donc le même... il doit y avoir dès lors une corres-
pondanceslriete entre chaque stade de leur dévelop-
pement : partout où il y a un corps il doit y avoir
une âme : Omnia quamvis diversis gradibus animata
tàmen sunt; et corps et âme doivent se développer
d'une manière concordante,le corps exprimant à sa
façon les états de l'âme, et l'âme les états du corps.
Cet accord est ce qu'on appelle l'union de l'âme et du
corps; la traduction des états de l'un par- l'autre est
ce qu'on appelleperception.

II. — Le panthéisme dialectique : Fichte

Sous le nom de panthéisme dialectique, on peut
ranger les systèmes de Fichle, de Schelling et de
Hegel. La démonstration du panthéisme n'est pas
leur objectifdirect ; mais le panthéismeest essentiel-
lement impliqué dans leurs prétentions et dans'leurs
résultats.

Ce que ces philosophes se proposent, c'est d'ex-
pliquer l'univers. Mais expliquer l'univers, c'est
expliquer le Savoir, c'est expliquer la Pensée, car
l'univers n'est rien, selon eux, qu'une représenta-
tion de la Pensée, dans la Pensée,pour la Pensée. —
Quant à la Pensée même, elle est comme le lieu de
tout ce qui esl, ou mieux : l'unité formelle de tout ce
qu'elle contient,par conséquent à la fois des pensées
et des corps individuels. Mais alors expliquer la
Pensée, c'est mettre en évidence l'unité de son con-'
tenu, c'est montrer que tous les éléments de l'univers
sont tellement liés les uns aux autres qu'il suffit
que l'un quelconque soit posé pour que le soient
tous les autres.

' Pour ee faire, la philosophie dialectique substitue
aux éléments de l'univers tels qu'ils nous sont don-
nés dans l'expérience les idées ou concepts que nous
pouvons y faire correspondre : c'est de ce monde
logique, analogue à celui dont Platon doublait le
monde réel, qu'elle s'occupe : unifier et déduire les
êtres devient pour elle, unifier et déduire les idées,
car l'être, c'est l'idée rendue visible, l'idée réalisée,
— et l'idée, c'est l'être rendu intelligible, l'être
rationnalisé.

Et comme il y a deux manières principales de
chercher à enchaîner toutes les idées, il y a essen-
tiellement deux sortes de Dialectique : l'une qui
consiste à dériver toutes les idées d'un même prin-
cipe, l'autre qui consiste à les ramener toutes à un
même terme. — Le premier processus est celui de
Fichte, le second celui de Hegel. Le processus de
Schellingest intermédiaire.— Fichte part de l'Esprit,
niais de l'Esprit impersonnel,et il descend de l'idée
de l'Esprit aux idées des choses» — Hegel part 'de
l'idée d'être, mais prise à son plus extrême degré
de pauvreté, et remonte de synthèse en synthèse,
en traversant toutes les idées, jusqu'à la synthèse
dernière qui, prise en elle-même, est à la fois l'Unité
de toutes les Idées, le Tout, et l'Esprit.

Nous ne suivronspas les philosophies dialectiques
dans leurs déductions, car il faudrait trop de déve-
loppementspourrendre ces déductions intelligibles;
aussi bien il importe peu, car, réduites même à ce
qui en constitue le sens général et l'inspiration d'en-
semble, ces philosophies laissent déjà voir leur
caractère panthéistique, donnent le moyen de faire
éclater leur vice intrinsèque. Il nous suffira de le
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montrer sur un exemple particulier en prenant pour
type le système de Fichte '.

i. Idéalisme et dogmatisme. — L'existence de
l'univers implique à la fois et indissolublement un
représenté el un représentatif, la Chose et l'Esprit.
Expliquerl'univers,c'estexpliquer ces deux éléments
en rendant compte de l'un à partir de l'autre, et de
cet autre à partir de soi. Qu'il faille essayer de
dériver la Chose de l'Esprit et non inversement,c'est
ce qu'on croit pouvoir établir par un certain nombre
de considérations, mais ce qu'ici, pour abréger, nous
supposerons acquis 2.

La doctrine qui part de l'Esprit pour expliquer
l'univers, appelons-la idéalisme par opposition à
celle qui part de la Chose et que nous appellerons
dogmatisme.

Sous le nom de choses entendons non seulement
les corps, mais tout ce qui est objet d'expérience,
tout ce qui est donné, par conséquentles consciences
individuelles elles-mêmes, lesquelles, en tant que
perçues, sont des objets comme les autres et doivent
être expliquées par l'Esprit. Et sous le nom d'esprit,
entendonsce qui s'oppose à la chose, par conséquent
ce qui n'est pas donné,mais ce à quoi quelque chose
est donné, le Représentatif non représenté, le Moi
sans non-moi, le Moi pur.

2. La lâche de l'idéalisme. — L'idéalisme ne peut
se contenter d'énoncer cette proposition : l'Esprit a
produit l'univers. — Ce serait présenter l'univers et
sa relationà l'Esprit comme un fait. Mais dire qu'on
est en face d'un fait, c'est dire qu'il n'y a rien à
comprendre, qu'il n'y a qu'à « constater » : tout fait
comme tel est toujours en marge de l'intelligible.
Or, c'est, pense-t-on, l'essence de la mentalité pro-
prement philosophique de vouloir tout comprendre
et d'affirmer que tout doit pouvoir être compris;
la philosophie ne connaîtpas de a faits ». Loin donc
de poser ce que l'on pourrait appeler le fait de la
création, l'idéalisme va essayer de rattacher l'uni-
vers à l'Esprit par un lien a priori. En d'autres ter-
mes, il va s'efforcer de montrer que POSÉ L'ESPRIT ET
SON ACTIVITÉ, L'UNIVEIIS S'ENSUIT, — et tel univers,
composé de tels éléments, à savoir celui-làmême qui,
indépendammentde notre volonté, se déploieautour
de nous dans l'espace et dont, à titre de réalités
empiriques, nous sommes nous-mêmes une partie3.

1. L'exposé qui suit est extrait d'un article plus étendu,
paru dans les Recherches de science religieuse, janvier-
mars l(Ji9, sous ce titre : Le sens panthéistique de la
Dialectique idéaliste chez Fichte. Ou l'a divisé en para-
graphes et on l'a complété par des remarques critiques.

2. Gf. article cité.
3. Remarquons que dans ces lig-nes, le panthéisme est

déjà virtuellement affirmé trois fois :
1/ — En ne voulant pas reconnaître l'existence.de faits

qui ne soient que des faits, l'idéalisme décrète l'impossi-
bilité de toute contingence, car une réalité.contingenteest
précisémentune réaiilé dont on ne peut établir qu'elle
doit être : elle est, mais elle auraitpu ne pas être. Or nier
la contingence, c'est déjà virtuellement nier tout ce qui

!
pourrait se distinguer de Dieu, c'est poser Dieu comme
l'être unique, c'est affirmer le panthéisme.

2/ -— En affichantla prétentionde vouloirtout.compren-
dre, en professantque notrepensée ne doit nulle.part ren-
contrer de l'opuque, l'idéalisme fait secrètementde notre
pensée la mesure absolue de l'intelligible, il la fait secrète-
ment Dieu, et c'est encore affirmer le panthéisme.

— Pour
une pensée finie, il y aura toujoursdes faits, c'est-à-dire des
vérités qui s'imposent à elle sans qu'elle voie pourquoi,
car telles sont les vérités contingentes. Seule, la Pensée
infinie ne connaît pas de faits, car, même lorsqu'il s'agit
des vérités contingentes, elle n'est pas le spectateur qui
les constate mais la source qui les produit.

3/—Enfin, en se proposantd'établir que l'existence de
i'nnivers est une suite logique et nécessaii'6 de celle de

Tome III.

Du coup, la doctrine critieiste est dépassée. En
faisant porter la connaissance a priori sur la seule
forme de l'expérience, en renonçant à déduire la
matière, c'esl-à-dire le contenu, de la Représentation,
Kant posait des limites à l'intelligibilité. La tâche
que se donne Fichte est de supprimer ces limites.

3. L'idéalisme et les sciences. Leur collaboration.
— Cette tâche, précisons-la, pour qu'on ne se trompe
pas sur sa portée, en comparant la Philosophie ou
Science des sciences (« Doctrine de la Science »,
Wissensehaftslehre)aux sciences particulières.

L'objet immédiat de la philosophie est fourni par
les seules déterminationsnécessaires de l'Expérience
ou, ce qui est la même chose, par les productions
nécessaires de l'esprit. Les sciences particulières se
partagent ce qui tient à son activité libre. C'est la
philosophie qui donne aux sciences particulières
leur point de départ, leur communique la nécessité
et la généralité; et ces sciences pour se constituer
n'ont qu'à féconder le résultat de l'activité intellec-
tuelle en ce qu'elle a d'automatiquepar les produits
de l'activité intellectuelleen ce qu'elle a de spon-
tané. Par exemple, c'est en vertu d'un processus
inconscient que l'Esprit se représente la Nature
comme soumise à des lois; mais c'est par un proces-
sus dont il a l'initiative et la direction, c'est par
une série d'expérimentations, que l'esprit arrive à
déterminer les lois particulières auxquelles la Na-
ture est soumise. — De même, c'est en vertu d'une
nécessité interne que l'esprit (et entendons l'esprit
en soi, l'esprit en général), c'est en vertu d'une
nécessité interne que l'Esprit se représente l'es-
pace; mais c'est parce qu'il le veut bien, qu'il
découpe des figures dans cet espace et par là rend
possible la géométrie ; ainsi la géométrie lient sa
forme, de l'espace qui est une conslruction néces-
saire ; et son contenu, des figures qui sont une con-
struction arbitraire.

Par le moyen de la philosophie et des sciences par-
ticulières, l'espritdoitpouvoir retrouver l'univers, le
reconstruire en pensée et par là même l'élever à
l'intelligibilité. Quand il aura tout tiré de lui-même,
l'esprit pourra dire qu'il a tout compris.

4. Le panthéisme, principe et fin de l'idéalisme.
— Si l'existence de l'univers est une suite nécessaire,
de l'exislencede l'Esprit, ce ne peut être que parce
que l'Esprit a été contraint de le produire et de le
produire tel qu'il est. Il nous faut donc concevoir
l'Esprit comme soumis dans son activité à des lois
rigoureuses,identiquesd'ailleurs à sa nature même,
et en vertu desquelles soient comme prédéterminées
en lui toutes ses productions f. — Grâce à ces lois,

l'Esprit, c'est-à-dire de celle de Dieu, l'idéalismepostule
déjà, au moins comme hypothèse, que l'univers est aussi
nécessaire que Dieu même, qu'il fait partie de l'essence
divine, ce qui est encore le panthéisme.

La première affirmation est réfutée, comme on le verra
plus loin, par l'existence de la liberté, ou ce qui, en l'es-
pèce, revientau même, de la contingence. — La deuxième,
celle qui déifie notre pensée, est contredite par l'ex-
périence, laquelle ne révèle que trop nos limites : l'on
peut dire que le système de Fichte, lequel devrait prouver
cette affirmation par son succès, contribue lui-même, par
sa faillite, à la réfuter,— car il n'arriva pas à supprimer
les faits. — Enfin, la troisième affirmation, celle qui pose
la nécessité de la création, relève d'une réfutationa priori,
car il est absurde et par conséquent impossible que la
création soit nécessaire. (Voir le développement de ce
dernier point dans la suite de cet article ; col. 1325.)

1. Conception indispensable à l'idéalisme dialectique,
et qui fait même le fond de sa doctrine: Dieu, selon lui,
est contraint de produire le monde, de créer une nature
qu'il assume; mais conception contradictoire, du moins
pour qui se fait de Dieu une idée juste : si Dieu est sonve-

42
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et à condition de régler sur elles notre activité
logique comme elles ont réglé son activité créatrice,
il doit nous être possible de retrouver l'oeuvre à
partir de l'ouvrier. Nous sommes du moins en pos-
session d'une méthode pour cette déduction. Mais
comment découvrirles lois de l'espritafin d'appliquer
notre méthode?

On pourraitcroire que la chose est facile. Ces lois
ont dû forcément s'exprimer concrètement et comme
se projeter dans les faits qu'elles conditionnent;
l'Expérience étant leur oeuvre doit nous parler
d'elles : il n'y a donc, semble-t-il, qu'à les dégager
de l'univers qui les réalise. — Travail analogue à
celui qui consisterait à rechercher, dans les raison-
nements tout faits d'une géométrie, les lois de l'esprit
qui les a faits. Kant n'a pas eu d'autre but ni d'autre
procédé lorsqu'il s'attachait à déduire les catégories.
Mu is cette manière de faire ne sauraitnous contenter.
On peut bien de la sorte mettre en évidence un cer-
tain accord entre l'esprit et la chose, mais 'on ne
manifeste pas une dépendance. — Supposé d'ailleurs
qu'on pût ainsi rattacher à l'esprit l'essence des
choses, assurément on n'y peut rattacher leur exis-
tence. Des lois découvertes a posterioripeuvent bien
en eit'et, a la rigueur, témoigner qu'une chose doit
être telle ou telle, si elle est, mais non pas, absolu-:
ment, qu'elle doive être. L'expérience des choses res-
tera donc inexpliquée, elle sera-acceptéecomme une
donnée, avec tous les caractères irrationnels de ce
qui n'est qu'un fait : et cela est intolérable.

Pour assurer l'intelligibilité de l'Univers, les lois
de l'Esprit doivent être saisies par nous dans leur
source,enelles-mêmes,oupourmieux dire(caruneloi
en soi est une contradiction dans les termes), dans
l'Esprit qu'elles déterminent, en tant que cet Esprit
agit sous leur contrainte.

Cela est possible, mais à une condition : c'est que
notre esprit soit identique à l'Esprit, car alors notre
activité logique coïncidantavecson activité créatrice,
n'en étant pour ainsi dire que la doublure abstraite,
nous n'aurons qu'à penser pour savoir, pour voir et
saisir sur le vif, comment II pense.

L'identité foncière de notre moi empirique, indivi-
dué, personnel, et du Moi absolu,transcendantà toute
multiplicité, — tel est le postulat fondamentalde
l'Idéalisme dialectique : sans lui, impossible d'avan-
cer '.

D'autre part, ce postulat a ceci de particulier que
si, comme on croit pouvoir le montrer, il échappé à
toute réfutation, il échappe aussi à toute preuve.
Rien contre lui, rien sans lui; mais aussi rien pour
lui. Sommes-nousdans une impasse?

Une simple remarque va nous faire sortir de cet
embarras. Ce que nous demandons à ce postulat, ce
n'est pas d'être une base pour une construction : il
faudrait qu'il fut une certitude;mais, un point de
départ pour une déduction : il suffît qu'il puisse être
une hypothèse. S'il n'est pas absurde, il le peut. Or,
nous avons supposé accordé qu'il ne l'est pas.

Comme hypothèse, ce postulat sans doute est en
l'air; mais le succès lui donnera ou tort ou raison.
L'épreuvesera sa preuve.Consentons que l'idéalisme

rainement indépendant, si on voit en lui ce qu'Aristote et
la philosophie péripatéticienne appelaient un Acte pur,
il est impossible de le soumettre à la nécessité de pro-
duire du fini, car, à ce compte, il ne se suffirait pas à lui-
même, il ne serait pas souverainement indépendant, il
serait acte pur et ne le serait pas. — C'est là à notre sens
ce qui réfute péremptoirement le panthéisme de Fichte.

I. Ici éclate le panlhéismejusqu'ici latent : par l'affir-
mation qu'on vient de lire, le moi humain se proclame
expressément identique au Moi absolu, l'homme se fait
Dieu.

reste en suspens non seulement quant à sa valeur,
mais quant à sa possibilité même, jusqu'à la fin de
la Déduction. Si celle-ci parvient à s'achever, si elle
rejoint les choses à partir de l'esprit, si l'a priori
recouvre l'a posteriori, si les idées viennent exacte-
ment se placer sur les faits, le succès même nous
justifiera: le panthéisme comme hypothèse nous
aura conduit au panthéismecomme vérité.

5. Des lois de l'Esprit. — Maintenant, notr8
hypothèse ne nous servirait de rien si par hasard,
nous examinant nous-mêmes et les démarches de
notre esprit, nous arrivions à découvrir que notre
es_prit n'a pas de lois, car, s'il n'a pas de lois, l'Esprit
n'en a pas non plus et, si l'Esprit n'a pas de lois, le
monde n'est pas nécessaire. Ce n'est pas seulement
le moyen de la déduction qui nous échappe, c'est
son objet même.

Heureusement pour l'idéaliste, le cas est irréel.
Notre activité intellectuellea des lois, elle ne produit
pas ses concepts au hasard; libre de s'appliquerà ce
qu'elle veut, elle n'est pas libre de penser comme
elle veut. Tout le monde peut en faire l'expérience.
Pour prendreun cas infiniment simple, essayonspar
exemple de nousreprésenter deux côtés d'untriangle
et l'angle compris : Il ne tiendra pas à nous que
surgisse dans notre conscience le troisième côté,
déterminéen longueuret en direction,sans que nous
y puissions rien changer. Il y a une logique de la
Représentation, et elle est inflexible. — Que par
ailleurs notre esprit produise aussi à propos des
mêmes choses des idées qui, n'étant pas liées en
système, n'offrentpas le même caractèrede nécessité,
c'est ce qu'on ne nie pas. Mais il suffit qu'il y ait
pour notre esprit an mode d'activité qui échappe "au
libre arbitre, soit rigoureusementprédéterminé,pour
que l'hypothèse d'une identité foncière entre notre
esprit et l'Esprit ne soit pas vaine,et que la méthode
de l'idéalisme puisse être essayée.

6. Nature de la Dialectique. — Cette méthode,
comment la mettre en oeuvre pratiquement? Com-
ment, en fait, exploiter l'activité nécessaire, les lois
inéluctables,de notre esprit?

Il ne faut pas songer à procéder de l'extérieur,
comme si les lois de l'esprit pouvaientêtre connues
en dehors de leur application ; c'est seulement en
s'attachant à penser qu'on peut découvrir ce qui
s'impose à penser. Le tout est donc de trouver un
premier objet, à partir duquel, confié au jeu rigou-
reux de ses propres lois, notre esprit détermine(au
sens du verbe allemand, bestimmen) un autre objet,
puis, à partir de ce nouvel objet, encore un autre, et
ainsi de suite,comme il lui suffit de penser l'essence
du cercle pour en voir surgir les propriétés. S'il est
réellement l'Esprit, et si le panthéismeest la vérité,
il engendrera de la sorte et dans leur enchaînement
nécessaire, tous les phénomènes objectifs dont se
compose l'univers.

Qu'on ne se méprennepas d'ailleurs sur le sens de
cette reconstruction. Il s'agit d'une reconstruction
tout idéale, toute logique, et qui n'a rien par consé-
quent d'une efficacité créatrice. L'opération que
l'idéaliste exécute est analogue à celle du mathéma-
ticien qui reconstruit un nombre à partir de ses
facteurs premiers ou qui retrouve le dessin d'une
courbe par la vertu de son équation : déterminer
a priori par des calculs l'existence.etlamarche d'une
planète, ce n'est ni la produire ni la mouvoir.
Ajoutons, pour achever d'éclairer le sens de la
dialectique idéaliste, que si, dans la reconstruction
de l'Expérience, notre esprit va, synlhétiquement,
d'un élément à l'autre, cela tient à sa nature, à sa
structure, laquelle le force d'aller desparties au tout.
Mais l'Esprit n'a pas ces procédés : il est au-dessus
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du multiple sous toutes ses formes. — De là il suit
que c'est une grave erreur d'interprétation-de faire
intervenir le temps dans leprocès dialectique,comme
si l'ordre de déduction était un ordre dé genèse;
la logique, une histoire; et l'idéalisme, une cosmo-
gonie. Dans les hauteursmétaphysiques où se plaee
l'idéalisme, le temps n'existe pas : on est au-dessus
de lui. C'est en descendant que la dialectique, en
cours de route, le rencontrera, c'est-à-direl'engen-
drera logiquement et à sa place, comme un des élé-
ments du Tout.

9. Point de départ de la Dialectique. — Poursui-
vons : il faut que le premier objet que s'assigne
notre esprit ne soit pas différent du premier objet
qu'a eu l'Esprit : autrement les deux activités au-
raient beau être foncièrement identiques et égale-
ment nécessaires, leur développement(si l'on peut
dire) ne coïncideraitpas. Quel sera-t-ildonc?

On peut établir par trois voies différentes et dont
la convergence est déjà significative, que ce premier
objet ne peutêtre rien d'autreque l'Esprit lui-même.

1. — D'abord, l'essence même de notre entreprise
consistantà essayer de rattacher l'Univers à l'Esprit,
de rejoindre l'Univers à partir de l'Esprit, comment
l'Espritpourrait t-il ne pas êtrenotre premierobjet?

2. — Ensuite, notre premier objet, celui dont la
considérationdoitnous ameneràposer tous lesautres,
ne pouvant lui-même être posé en vertu d'un autre,
doit être un absolu. Autrement nous aurions au
point de départ de la déduction un principe qui,
devant être expliqué et ne l'étant pas, serait encore
un fait, un pur fait, un donnésans donnant, quelque
chose d'inintelligé: toute la déductionen serait irré-
médiablement viciée. Mais être un absolu, c'est ne
relever de rien, être posé en vertu de soi, être posé
par soi. Or telle est la définition même, l'essence
intimedel'Esprit.Nous allonsy revenir.

3. — Enfin,l'objetpremierde notre esprit ne peut,
nous l'avonsvu, êtreautreque l'objet premierde l'Es-
prit.Or l'Espritétantparhypothèsece quiestauprin-
cipe de tout, l'origineà la fois effectiveet dialectique,
l'origine en soi et l'origine pour nous, de l'Univers,
il ne saurait avoir d'autre premier objet que lui-
même. C'est nécessairementen fonction de soi qu'il
pose nécessairement le reste.

8. L'Esprit Les raisonnementsque nous venons
de faire nous fixent un point de départ : ils ne nous
le donnent pas. Nous savons que la dialectiquedoit
partir de l'Esprit, mais encore faut-il avoir atteint
l'Esprit pour en partir, et ce n'est certes pas dans
l'expérience qu'il doit tout entière fonder, que nous
pouvons espérer le saisir.

Parsa nature il ne relèveque d'une intuition,mais
d'une intuition pureet intellectuelle. Kant était fort
opposé, semble-t-il, à toute intuition de ce genre,
mais ce n'est qu'en apparence. L'intuition intellec-
tuelle qu'il repoussait était une intuition séparée, et
qui fût censéeportersur un être... Or, une telle in-
tuition est, en effet, impossible; nous n'avons pas de
connaissance objective qui soit pure d'éléments sen-
sibles, et aucun être ne nous est donné que dans el
par l'expérience, c'est-à-dire comme une chose. Mais
rien n'empêche de concevoir une intuition intellec-
tuelle qui, d'une part, ferait corps avec l'intuition
sensible, en serait inséparable, n'en pourrait être
dégagéeque rfer abstraction, et qui, d'autre part, ne
porterait pas sur un objet, sur un être, mais sur
un acte.

Le kantisme est si peu hostile à une intuition de
ce genre qu'il en suppose partout l'existence. Pour
ne parler point de l'Analytique transcendantale qui I

estininlelligiblesanselle,n'est-cepasdansl'intuition »

d'un acte absolu que consistepour Kant l'expérience
du Devoir? On ne fait qu'expliciter la doctrine de la
Critique en disant que, par la conscience de l'impé-
ratifmoral, noussaisissonsconfusément,et projeté*
d'ailleurs sous la forme d'un idéal à réaliser, l'actioa
catégorique et absolue qui ne pose pas un objet, mais
se pose elle-même. Or nous savons que tel est l'Es-
prit.Onarrive au même résultatpar une autrevoie.

Nous pensons l'Esprit, carnouspensonsune pensé»
qui se pense, un sujet qui est sonobjet. Si nous n'ar-
rivons pas à surmonter la dualité de la pensée pen-
sante et pensée, ce n'est pas que l'unité de l'Esprit
nous échappe totalement, c'est que notre pensée est
finie; de là vient qu'ayant toujours besoin d'un objet
à quoi s'opposer, elle le suscite dans l'effort mémo
qu'elle fait pour se dépasser; le sujet n'est plus lui-
même, il est objet quand il s'est atteint. — La pensés
de la pensée, unité parfaite du sujet et de l'objet,
est pour nous une limite, limite indéfiniment recu-
lante, mais qui n'est telle que parce qu'elle est
d'abord un principe; pour que la Pensée se cherche-
en nous, il faut qu'elle se soit trouvée en soi; notre
effort même pour nous dépasser témoigne que l'idéal
nous est immanent : nous connaissonsl'Unité abso-
lue puisque nous y tendons.

Enfin il y a une manière plus rigoureuseencore et
plus techniquedemettre en évidence le faitquenous
portons en nous l'idée, et l'idée véritable, de l'Esprit.

Pour manifesterce que recèle en soi toute penséet
partons d'une proposition quelconque, mais absolu-
mentcertaine, indiscutéeet indiscutable;et deman-
dons-lui de nous livrer,par une abstraction progres-
sive qui la vide autant qu'il est possible de le faire -

de tout contenudéterminé, la véritéla plus générale
qu'elle enferme, celle qu'enferme par conséquent
touïus proposition.

Pour abréger, partons de cette propositiondéjà
très épurée et que tout le monde accorde : A est A.
— Entendons-nous bien : nous ne savons rien de
A, et nous ne nous en préoccupons pas. Ce n'est
qu'un symbole. Nous disons seulement que A est A,
sans affirmer aucunementque A soit ou ne soit pas.
Ce qui est posé par cette vérité, au degré d'abstrac-
tion où nous la prenons, ce n'est dono pas A, mais
seulement une certaine relation conditionnelle, en
vertu, de laquelle il apparaîtcommede toute évidence
et nécessité que si A est A, il est A. — La vérité est
cettepositionconditionnelleelle-même. Nous sommes
déjà.loin de A etnous n'avonsplus à nous en occuper.
Son rôle est fini.

Considérons maintenant cette « position condi-
tionnelle ». Elle est elle-même — et c'est cela qui
est remarquable — absolumentposée. Elle ne dépend
pas et ne peut pas dépendre d'une autre, elle est à
elle-même sa'propre vérité, elle est position absolue,
auto-position.Si on demande en effetpourquoiA est
A s'il est A, il n'y a qu'une réponse possible : parce
que s'il est A, il est A. — Ainsi cette vérité se pose
et se garantit elle-même. Mais une vérité qui se pose
et s'engendreelle-même,n'estellepas comme le fan-
tôme ou la projection logique de ce qu'on appelle
parfois la a Vérité subsistante », c'est-à-dire l'Esprit?

Ainsi dans n'importe quelle proposition vraie
nous voyons se profiler l'ombre de l'Esprit. C'est
quand, à force d'abstraire, nous avons vidé de tout
contenul'une quelconquede nos vérités,que se mani-
feste à nous la Vérité pure et simple, ou plutôt la
vérité de la vérité, c'est-à-dire l'Esprit. Quiconque
pense et tire au clair ce qu'il pense, saisit par là
même qu'ilpense l'Esprit.

Au point où nous.sommes arrivés,nouspossédons
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tous les éléments qui peuvent faire comprendre la
nature, le sens exact,de l'idéalisme absolu ; en même
temps, son caractère nettement panthéistique doit
éclater auxyeux. Suivre l'idéalismedialectique dans
sa déduction n'ajouterait rien à ce que nous avons
besoin de savoir' .

g. Résumé. L'essence de l'idéalisme absolu. —Il nous reste, pour terminer cet exposé délibéré-
jnent circonscrit,à en résumer brièvement les idées
essentielles :

L'idéalisme, tel du moins qu'il nous apparaît, se
présente avec un but nettement défini : établirqu'au
moins en un sens le monde est Dieu, en établissant
queposer Dieu, c'est nécessairementposer le monde.
— Son point de départ est Dieu même en tant
qu'Esprit, Action absolue, Unité parfaite, confusé-
ment présent à notre pensée; — sa méthode est de
montrer que l'Esprit pensenécessairementle monde,
et par là même nécessairement le produiten soi; —
son procédé, de se substituer à l'Esprit et de refaire
à partir de lui, a priori et en idée, ce qu'il est censé
faire réellement et nécessairement.

Le procédé de l'idéalismeacquiertun sens, du fait
qu'on pose en hypothèse l'identité de notre espritet
de l'Esprit, par conséquent de notre activité logique
et de son activité productrice; et l'hypothèse à son
tour doit acquérir une vérité, du fait que le pro-
cédé réussit, que l'a priori rejoint l'a posteriori, et
que des deux activités supposéesfoncièrement iden-
tiques les résultat*, en effet, coïncident.

Le Panthéisme comme thèse, démontré par le
succès d'une déduction fondée sur le Panthéisme
comme hypothèse : en ces quelques mots lient,
selon nous, l'essence de l'Idéalisme absolu.

B. — Le panthéisme en général
Sa nature. Résumé de ce qui précède —Quelque forme qu'il affecte, lorsqu'il cherche à se

produire comme doctrine, le panthéismephilosophi-
que consiste toujoursen l'affirmation de deux thèses
essentielles dont l'explication même varie à peine
d'un système à l'autre : Dieu et le monde sont réel-
lement distincts comme natures, il ne sont pasréellementdistinctscomme êtres. — Pour le réalisme
spinoziste, il y a vraiment deux natures, la natura
naturans ou nature incréée, et la natura naturata
ou nature créée. Dieu est en soi et il est en nous,
il existe comme indépendant et il existe comme
incarné; mais son incarnation dans le monde qu'il
crée esl rigoureusement nécessaire; cela, en un
double sens : d'abord hypothétiquement, parce que,
selon Spinoza,si Dieu crée, il doit assumer ce qu'il
crée, rien nepouvant subsister que dans et par l'Etre;
ensuiteabsolument, parce qu'il ne peut pas plus dé-
pendre de Dieu que le monde existe ou non, qu'il ne
dépend des prémisses d'un syllogisme, qu'en sorte
ou non leur conclusion.

Pourl'idéalismeallemand,quiramène toute nature
àla pensée ou, comme nous dirions plutôt, à la con-
naissance, Dieu est la Pensée qui pense, le monde
est la Penséepensée.11 n'ya qu'unePensée, éternelle,
infinie, mais cette pensée ne se saisit- pas immé-
diatement comme telle; incapable de s'épuiser elle-
même d'un coup, elle multiplie les réflexions par-tielles d'elle-même sur elle-même, et se produit
ainsi, autant de fois, comme conscience. Nous nais-

1. Il doit être en effet apparu suffisamment, au coursde cet exposé et si l'on se reporte a:ux notes, que quoi
qu'il en soit de la manière dont, l'idéalisme exécute ous'efforce d'exécuter son programme, il a déjà dans sonbut, dans ses postulats, dans sa méthode, de quoi le
faire juger — et condamner.

sons quand la Pensée se réfracte et se brise; nouss'ommes celte Pensée même, en tant qu'elle ne se
comprend que partiellement. Ainsi, distincts les unsdes autres dans la mesure même où nous somiûes
constituéspar uneconnaissanceexclusive,telle qu'est
la connaissance sensible avec ses points de vue
différents, nous sommes un et identiques dans la
rnesure où, par la raison, chacun de nous pense ce
qui est pensé par tous : comprendreque 2 et 2 font 4
et comprendre qu'on le comprend, c'est (toujours
d'après le panthéisme) au-dessus du temps et de
l'espace se poser et se saisir comme Pensée une en
soi et une en tous.

Sa relation arec la morale. — A première vue,il doit sembler que le panthéisme, en niant la resr
ponsabilité individuelle, en introduisant partout le
déterminisme,rendesuperflueetmêmecontradictoire
la tentative d'instituer une morale. En fait, les pan-théistes, Spinoza en tête, se sont préoccupésde for-
muler une règle des moeurs. Ils déduisent de l'iden-
tité même de l'homme avec Dieu des principes de
conduite pour l'homme; ils disent, par exemple:
« Ce que l'homme esten réalité, il doit tâcher de l'être
aussi en apparence; abolissantpar le renoncement,
l'abnégation, la charilé, ce qui lé constitue à part
des autres, chacun doit s'efforcer de s'identifier à
tous, afin que, de plus en plus, la multiplicité des
phénomènes reflèlc l'unité de l'être. »

Nousn'avons pas à exposer les morales inventées
parle panthéisme. Que ces moralesprésentent beau-
coup d'analogiesavec celle que prêche la christia-
nisme, cela peut expliquer la séduction qu'elles
exercent sur des âmes généreuses ; il n'y a rien là
qui puisse accréditer le panthéisme : on sait que de
prémisses fausses onpeutlégitimementconclure des
propositions vraies. — Le parallélisme apparent
des deux morales, panthéistiqueet chrétienne, s'ex-
plique d'ailleurs facilement : du point de vue des con-
séquences et de l'interprétationpratique, il n'y a pasgrande différence entre ces deux affirmations que
pourtant sépare un monde : l'homme doit faire le
dieu (principe de la morale panthéistique), l'homme
doit imiterDieu (principe de la moralechrétienne).

Ce que nous voulons seulement noter ici, c'est la
transposition radicale que le panthéisme est obligé
de faire subir à la notion de morale, pour lui donner
un sens. Il est clairque, le déterminismeétantposé,
il devient impossible de parler d'une morale impé-
rative.Proposer aux hommes un devoir, faireappel à
leur bonne volonté, comme s'il dépendait d'eux
d'être bons ou mauvais, c'est là ce qui est interdit
au panthéiste. A la morale impéraiiveil est dès lors
amené à substituer une morale purement normative.
Désormais, ce dont il s'agit, c'est uniquement de
définir ce qui est conforme ou non conforme à la
raison. Faire connaître l'idéal et, par l'intermédiaire
de l'idéal, agir sur les volontés comme on agit sur
un mobile, tel est le but de Spinoza, quand il rédige
son Ethique. Ce faisant, il reconnaît deuxfois l'exis-
tence du déterminisme, d'abord en s'avouant lui-
même déterminéà écrire ce qu'il écrit pour le plus
grand bien de ses semblables ; ensuite, en escomp-
tant le déterminisme même pour les entraîner du
côté de la raison. Ceux qui seront déterminés parl'idéal, c'est-à-dire ceux que l'éthique de Spinoza
aura convaincus, seront, heureux, et».s'ils compren-
nent adéquatement cette éthique, ils seront même
déterminés à s'estimer heureux. Les autres, sur qui
le Bien est sans efficace, ne peuvent être tenus pourresponsables de leur résistance, on ne doit pas les
blâmer, mais on peut les mésestimer. Ou plutôt :quiconque comprend les véritables rapports des
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choses sera déterminé, non à les blâmer,maisà les
méseslimer;ilsontdesnatures d'esclaves, puisqu'ils
subissent un autre attrait que celui de la raison.

On le voit, si le panthéisme échappe en moraleà
la contradiction, par trop forte pour être vraisem-
blable, de vouloir commander à qui ne peut obéir,
ee n'est qu'en transformantradicalementla concep-
tionmême delà morale. Sa morale n'en est pas une.
Nous ne dirons donc pas : le panthéisme se détruit
lui-même parce que, en contradiction avec ses prin-
cipes, il enseigne une morale ; mais nous dirons : il
se détruit,parce qu'il détruit la morale.

Sa relation avec la Religion. — Le moder-
nisme immanentiste. — Que de la thèse essentielle
du panthéismeon puisse déduire une conception des
rapports de l'homme avec Dieu et, en ce sens, une
religion, rien d'étonnant ; mais cette religion doit
forcément, on peut"enêtre sûr a priori, être radicale-
ment différentede la religion chrétienne, être tota-
lement incompatible avec elle. — On a pourtant
fait, ces derniers temps, un effort immense pour
exposer la religion du panthéismeavec les formules
de la religion chrétienne, on s'est livré à un travail
de re-inlerprétation des dogmes, on a transposé et
transformé les vérités de foi... Le résultat de cette
laborieuse falsification a été une contre-façon blas-
phématoire de la religion révélée : et c'est le moder-
nisme, c'est l'immaneiUisme.

Dieu, selon cette conception, est immanent à
l'homme, nonpas en ce sens qu'il luidonne d'être et
d'agir, ce qui serait très orthodoxe, mais en ce sens
qu'il est lui-même la substance et l'activité de
l'homme. Nos pensées, suivant le modernisme, ne
sont pas nôtres, ou elles ne le sont que dansle monde
des apparences; elles procèdent d'une source sub-
consciente, elles viennent de notre Moi profond, qui
est le Moi divin. — Par ailleurs Dieu, en nous, ne
fait pas que disperser sa pensée à travers le prisme
du temps, il cherche, malgré l'obstacle qu'il s'est
donné, à se saisir lui-même comme Dieu, et, autant
que possible, à s'expliquer comme tel lui-même à
lui-même. Ce travail de Dieu en nous, cet effort
de la divinité pour s'exprimer par nous est ce que,
suivant l'immanentisme, on doit appeler la Révé-
lation. Subconsciente la plupart du temps, étouffée
et comme opprimée par la mase de concepts ou
d'images qu'elle doit soulever pour se faire jour, elle
réussit parfois à faire irruption dans la conscience;
l'âme alors se sent envahie par un flot de pensées
dont elle ignore la source, elle a l'impression que
ce n'est pas elle qui pense, mais qu'on pense en elle
et par elle... c'est l'inspiration prophétique.

Tout homme, d'après le Modernisme, porte en
lui-même la Révélation ; mais ce n'est pas en tout
homme qu'elle devient consciente; et quand elle est
devenue consciente, ce n'est pas en tout homme
qu'elle parvient à se traduire assez pour devenir
communicable.Un homme plus que tous a laissé à
travers soi transparaître le Dieu, c'est Jésus-Christ.
— Dieu, il l'était, mais comme l'est chacun de nous ;
seulement nous le sommes sans le savoir,il l'a été en
le sachant. Le message divin, il ne l'a point gardé
pour lui, il a interprété à l'aide de symboles,
d'images, d'allégories, l'Expérience dont il était le
bénéficiaire. La valeur de son enseignement tient à
ce qu'il exprime cette Expérience : voilàpourquoi il
doit rester lettre morte pour qui ne porte pas en soi
de quoi le comprendre et l'interpréter ; mais pour-
quoi aussi il est éminemment évocateur d'expérien-
ces, analoguesà celle dont il procède.

A raison de sa richesse unique, transcendante,la
Révélation du Christ a été reconnue par un groupe

d'hommes pour le type et la norme de toute Révé-
lation; on a consacré, canonisé, les formes sous
lesquelles elle s'est produite : ce qui a créé une ortho-
doxie. Les expressions qui ont servi à traduire la
Révélationpar excellenceont dès lors, aux yeux de
ce groupe (l'Eglise), constitué le critère de toutes les
révélationsultérieures.C'esten vérifiantqu'ellespeu-
vent se couler sans effort dans le mouledes formules
certainement inspirées, que les révélations privées
s'assurent d'être véritables Révélations. Ainsi, du
point de vue personnel, l'expérience, que le moder-
nisme appelle mystique, cette expérience est tout :
les mots qui la traduisent ne sont rien : mais du
point de vue social, et par conséquent religieux,
ce sont les mots qui importent, car ils restent le seul
garant de l'authenticité des Révélations et de leur
accord. Qui a émancipé l'esprit se doit d'être un
conservateur intransigeant de la lettre.

DEUXIÈME PARTIE :
RÉFUTATION DU PANTHÉISME

A. — Réfutation de l'argumentation
panthéistique

L'argumentation panthéistique, dépouillée de ce
qu'elle doit chez les philosophes à l'esprit de sys-
tème, et traduite dans la langue de tout le monde,
peut se ramener à quelques chefs. Elle consiste en
un certain nombre de raisonnements élémentaires
qu'il nous suffira d'exposer et de réfuter pour faire
apparaître sur quels fondements illusoires se dresse
le panthéisme.

Premier argument
Exposé—Ilestimpossiblede concevoirl'êtrecomme

multiple, car lorsqu'on a dit : « l'être est », on a
tout dit ; et comme il n'y a pas de milieu entre l'être
et le non-être, il faut que cela même qui semble, en
raison de sa multiplicité, distinct de l'être, soit l'être
ou ne soit pas. — Ou encore: Posé qu'il n'y a qu'une
idée d'être, c.-à-d. posé l'unité à tons égards de cette
idée, il s'ensuit son unicité. Qu'est-ce qui multi-
plierait l'être ? On conçoitque la matièreprime mul-
tiplie la forme, car elle lui apporte quelque chose;
mais â l'être on ne peut rien ajouter qui ne soit lui-
même.

Réfutation. — Nous avons cherché à donner à
l'argument panthéistique toute sa force ; c'est mal-
gré nous, si sa faiblesse éclate aux yeux. Dire qu'en
face de l'être pur et simple il n'y a que le non-être,
c'est poser arbitrairement l'unicité de l'être, et la
poser par simple affirmation, non par raison; car
c'est la question, de savoir s'il faut tellementséparer
l'être et le non-être qu'ils ne puissent entrer en com-
position. S'il répugnait à l'esprit de penser l'être
autrementque comme être, le non-être serait en effet
exclu définitivement de l'être. Mais s'il est possible,
comme déjà le voulait Platon, de mélanger l'être et
le non-être, de dire d'un être qu'i7 est ceci et qu'if
n'est pas cela, l'alternative qu'on prétend nous
imposer, ou d'identifier purement et simplement le
multiple à l'être, ou de le reléguer au néant, cette
alternative est illusoire. Il y a un moyen terme : en
face de l'être qui est purement et simplement, il y
a place pour l'être qui est et qui n'est pas, c'est-à-
dire pour le Fini.

Aussi bien, nous concédons volontiers pour notre
part, et bien que cela fasse discussiondans l'Ecole,
que si l'on admet l'unité à tous égards de l'idée
d'être, il faut admettre son unicité. Car si l'idée
d'être est réellement et simplement une, elle est en
effet immultipliable.Mais ce que nous nions abso-
lument, et ce qu'on ne peut prouver, c'est que
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l'idée d'être soit une comme on le dit. Elle est au
contraire, en vérité, simpliciter multiple : il y a
autant d'idées d'être que d'êtres et d'apparences
d'êlres. L'unité que l'idée semble avoir, et qu'elle a
en réalité quand nous pensons- par elle plusieurs
êtres, est une pure unité d'analogie, c'est-à-dire une
unité proportionnelle(Voir la Théorie de l'Analogie,
si importante pour la réfutation complète du pan-
théisme, à l'article DIEU [P. GARRIGOU-LAGRANGE],
col. 1012 à 1016; cf. aussi article AGNOSTICISME
[P. CHOSSAT], col. 38 sqq.) 1.

Second argument
Exposé. — Il est impossible de concevoirDieu sans

le monde. Car si Dieu est, il est conscient; or nul
être ne saurait être conscient, c'est-à-dire se saisir
comme soi, sans se distinguerd'unautre, et même s'y
opposer. Il n'y a nulle part de lumière si nulle part
il n'y a de l'ombre. Pour se poser, il faut s'opposer.
Laréflexionnepeut s'opérerqu'envertu d'unchoc en
retour; c'est eu étant ramené à soi et comme rejeté
sur soi après une rencontre avec l'Autre,que l'esprit
peut arriver à s'atteindre. Immobile et simplement
en soi, l'esprit serait inconscient. Le non-moi est
nécessaire au moi pour qu'il se saisisse comme soi.
Mais de là il suit que, s'il est absurde de concevoir
Dieu comme ayant été à un certain moment incon-
scient, il est absurdede le ooncevoircomme ayant été
à un moment sans le monde. Le monde est sa con-
trepartie nécessaire, la condition même de son exis-
tence. .— Après cela, si l'on veut dire que le monde
émane de Dieu, on le peut, mais à condition de
signifierpar là qu'il en résulte, non comme une créa-
tion temporelle, mais comme une suite logique,
essentielle; ce qui suffit au panthéisme.

Réfutation. — Cet argument repose sur une thèse
absolument fausse, celle qui fait de l'existence d'un
non-moi une condition d'existence pour le moi. Sans
doute, et c'est là ce qui fait l'apparente force de la
preuve, la réflexion chez nous ne s'éveille qu'à la
suite d'un contraste,d'une opposition;elle est replie-
ment et suppose au moins un certain effort d'expan-
sion, une initiativecontrariée. Ce sont là desdonnées
que la psychologie moderne a mises en bonne
lumière et que nous ne songeons pas à rejeter. —Mais nous ne sommes pas pur esprit, et les condi-
tions de l'éveil mental, les conditions de la conscience
chez une intelligence comme la nôtre, ne peuvent être
légitimement regardées comme les conditions de la
conscience en général.

La véritable manière d'envisager les choses est
exactement inverse. A se placer au point de vue
de l'esprit, il n'y a pas à expliquer par un recours à
quoi que ce soit d'autre que lui la conscience qu'il a
de soi : elle se déduit immédiatement de ce qu'il est.
L'esprit, étant simple par nature, est .complètement
et parfaitement identique à lui-même, à l'inverse du
corps dont une partie n'est pas l'autre; or c'est tout
un, de dire que l'esprit est identique à lui-même,
qu'il est en soi, et de dire qu'il est pour soi K

— Qu'est-ce en effet que connaître? — C'est pos-
séder en soi l'intelligible comme tel. Or, qui pos-
sède mieux l'intelligible, que ce qui, élant soi-
même intelligible, n'a rien d'interposé entre soi et
soi, mais est parfaitement soi-même ? — Ainsi

1. Nous traitons nous-même celte question dans le
travail où nous reprenons, avec plus de développements,
le sujet de cet article. Voir Panthéisme, Beauchesne, 1922.

2. « Rediread esscntiam suam nihilaliud est quam rem
subsisterein se ipga.Forma enim, inquantumperûcit mate-
riani dando ei esse, quodam modo supra ipsam effunditur;
in quantum vero in se ipsa habel esse, in se ipsam redit. »

l'Esprit, tout esprit en tant que tel, est conscient de
soi. — Dès lors, s'il y a un problème, il est exacte-
ment inverse de celui que seproposait le panthéisme :.étantdonné l'esprithumain,expliquer commentil se
fait qu'il n'ait pas toujours el immédiatement con-
science de soi. —C'est pour expliquerl'inconscience
chez un moi spirituel, qu'il faut recourir à un non-
moi, à quelque chose du moins qui s'oppose à
l'esprit... En l'espèce, il ne seraitpas bien malaisé de
montrer que, si l'âme humaine est naturellement
endormie, si elle a besoin d'être éveillée à la con-
science d'elle-même,c'est parce que, à la différencede
l'esprit pur, elle n'est pas complètementet parfaite-
ment en soi, élant dans la matière et pour la
matière.

Troisième argument
Exposé. — L'esprit infini ne peut, justementparcequ'il est infini, s'épuiser lui-même enseconnaissant;

force est donc de le concevoirou commeprogressant
indéfinimentdans la conscience qu'il a de soi, ou
comme prenant sur lui-même une multitude infinie
de vues partielles. Si l'on choisit la première hypo-
thèse, tout invite à voir dans l'évolution de notre
univers l'évolution même de la conscience divine :
on a de notremonde toujours en travail une vue
intelligibledès qu'on y reconnaît l'effort d'un Dieu
qui cherche indéfiniment à s'égaler ; le Multiple,
qui est l'apparence, est rendu compréhensible, dès
qu'on y voit l'expression développée de l'Un, qui
est la réalité. — Si l'on opte pour la seconde
hypothèse, on obtient une explication très claire de
l'existence de moi multiples; un moi individuel
n'est rien d'autre que l'Esprit en tant qu'il prend
partiellement conscience de ce qu'il contient ;
l'homme est la forme sous laquelle Dieu se connaît.
Dans les deux cas (et ils ne sont pas nécessairement
distincts), c'est le panthéisme.

Réfutation. — Un esprit qui n'a pas de soi-même
une conscience immobile, qui doit se chercher, bien
plus, qui est condamné à ne se jamais trouver com-
plètement, un tel esprit, essentiellement entaché de
« puissance », ne peut absolumentpas être ce qu'on
appelle un esprit infini. Un esprit infiniestun esprit
parfait, ou, ce qui revient au même, un Acte pur ;
aucun progrès n'est intelligible dans ce qui n'est
qu'Acte.

Si l'espritparfait ne pouvaits'épuiser d'un coupen
se connaissant, il ne faudrait pas, même alors, lui
accorder du temps pour le faire, ni chercher un
remède à son état : il vaudrait mieux déclarer que
le concept d'esprit parfait est un concept contradic-
toire. Mais on ne le peut. En vérité l'esprit infini
n'a pas de peine à se comprendre, car il est simple,
et son acte de connaissance qui est lui-même, est
nécessairement simple comme lui. L'infinité dé per-
fection n'est pas l'infinité de quantité : quand on a
compris cela, de l'argument dont nous parlons, il ne
reste rien.

Il faut cependant prévoir une instance. Le pan-
théiste dira : en argumentant contre moi comme
vous le faites, vous m'interprétezd'unemanière sim-
pliste. Loin de moi la pensée de mellredela finilude
au coeur de l'infini, de la puissance dans l'Acte pur ;
mais vous admettez vous-même, sans croire vous
contredire, que l'Infini a pu, en Jésus-Christ, se sou-
mettre à un développement temporel, prendre de
soi-même une connaissance successive; or, tout ce
que je dis, c'est que l'incarnation de Dieu,non dans
un homme mais dans l'homme, est essentielleà Dieu,
est. pour lui une nécessité, comme, selon vous, c'est
une nécessité pour le Père d'engendrer le Verbe.:.
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La réplique est aisée : notre première réfutation
garde toute sa valeur, car elle ne procède pas
précisémentde ceci, que Dieu ne pourrait sevoir lui-
même à travers une forme humaine et dans le
temps; elle procède de ce principe certain, que
l'esprit parfait doit se suffire parfaitement à lui-
même. Qu'il puisse créer du fini et même l'assumer
en le créant, en sorte que ce fini soit encore divin,
nous ne voyons là rien de contradictoire; mais que
Dieu se trouve dans la nécessité de créer du fini et
dans la nécessité de l'assumer,sous peine,pour Lui,
de n'être pas soi, voilà ce qui selon nous, de toute
évidence, fait l'Infini fini, subordonne le Parfait à
l'imparfait, entache de puissance l'Acte pur. — Il
n'y a qu'une nécessité admissibleen Dieu, c'est celle
qui le lie à lui-même : les trois personnes de la Tri-
nité étant la nature divineelle-même, une et indi-
visée, la nécessitépourDieu d'être trinen'est pasune
nécessitéantérieure ou extérieure à Lui, elle est la
nécessité pour Dieud'être Dieu, et c'est tout.

Quatrième argument
Exposé. — L'infini n'est infini que s'il est tout. S'il

y a quelque choseen dehors de l'infini, on pourrait
l'ajouter à ce qu'il contient, on pourraitaugmenter
l'infini, ce qui eslabsurde.

Réiutatiou.—S'ilsuffisailqu'il existâlunêtrefiniet
un élreinfini pour qu'onfût en droitdeconcevoir leur
somme, l'argumentprécédent serait irréfutable, car
il nous acculerait à cette alternative, ou d'admettre
que l'Infini peutgrandir,ou d'admettrequ'une somme
peut n'être pas supérieure à chacune de ses parties.
Mais s'il est impossible de parler de somme, si Dieu
et le monde ne font pas deuxêtres, l'argument tombe
de lui-même. Or pour envisager la possibilité d'un
rapprochementdu Fini et de l'Infinisous la catégorie
de nombre, on peut se placer à deux points de
vue :

i* Au point de vue réel. — La question est alors
celle-ci : puisque toute addition consiste en la répé-
tition d'une unité, est-il possible de trouver pour le
Fini et l'Infini un concept parfaitement propre qui
valant pour l'un et pour l'autre, tienne lieu d'unité?
— Il semble que oui. Ce concept, n'est-ce pas le
concept d'être? Mais c'est là une grosseerreur. Posé
en effet que le mot être signifie le concept parfaite-
ment propre à l'Infini, il faut trouverun autre mot
pour désignerle Fini; car assurément le Fini n'est
pas l'Infini, et si l'Infini estêtre, le Fini est non-être.
Ainsi, à parler en prenant les concepts selon tout le
sens qu'ils comportent objectivement, une seule
affirmation est légitime: Dieu est, le monde n'est pas.
Mais alors Dieuet le monde ne font pas deux êtres,
el Dieu plus le monde c'est l'Infinipluszéro.

a* Au point de vue abstrait. — Ce n'est qu'en
s'élevant par lesdegrés d'une proportion à un con-
cept analogue qu'il est possible de trouver l'unité
capable de représenter â la fois le Fini et l'Infini.
Mais le nomhre sous lequel on arrive alors à les
ranger est un nombre abstrait, celui que l'Ecole
appelle transeendantal. Or rapprocher le Fini et
l'Infini dans un nombre abstrait n'a plus aucun
inconvénient, n'entraîne aucune conséquenceab-
surde ; car le concept d'être, qu'on leur applique
alors d'une manière commune, fait abstraction, au
sens explicite où on le prend, des modes qui le réa-
lisent ; et ainsi ce n'est toujours pas le Fini comme
tel qu'on ajoute à l'Infini comme tel.

De toute façon, la difficulté qu'on tire contre
l'existencedistincte du Fini et de l'Infini, de la con-
ception de leur somme, celte difficulté n'existe pas ;

carune telle somme est inconcevable.

Cinquième argument
Exposé. — Un Dieu infini ne saurait être qu'im-

personnel. Qui dit personne dit limitation el par
conséquentûnitude : une personne s'oppose à d'au-
tres personnes, ou au moins à des choses : c'est un
être recueilli en soi et qui se possède par exclusion
du reste. Niez ce qui borne la personnalité,elle se
répand sur tout et du coup s'évanouit; ce qui était
personne devient impersonnel; or tel est nécessaire-
ment l'être sans borne, Dieu.

Réfutation. — Cette manière d'argumenter tend
moins à démontrer le panthéisme qu'à établir
l'athéisme. Un Dieu impersonnel est un Dieu qui
n'existe pas, c'est'l'humanitéou la nature; danstous
les cas, c'est une abstraction. Bien des gens qui se
disent panthéistes ne sont en effet que des athées.
Aussi cet argument ne nous intéresse qu'indirecte-
ment. — Toutesou apparente force est en ceci, qu'il
fait état de la finitude comme si elle étaitessentielle
au concept de personne. Or il faut sans doute recon-
naître que la finitude est un élément dont nous ne
pouvonsnous passer chaque fois que nous voulons
nous représenter la personne humaine,la seule dont
nous ayons une connaissance directe; mais c'est la
question même, de savoir si le concept propre à la
personnehumaine est l'unique concept possible de
la personne, ou si la perfection qu'il désigne ne
répugne pas à se trouver quelque part, dégagée de
toute imperfection; — en sorte qu'après avoir
reconnu que Dieu ne saurait être une personne de
la même manière que nous, on puisse encore dire
qu'il est personne selon un mode analogue au
nôtre 1.

' Restreindre le concept de personne à sa significa-
tion univoque, c'est évidemment s'interdire d'en
faire usage pour Dieu, mais en vertu d'une pétition
de principe'.

B. — Réfutation de l'assertion panthéistique

Nous avons à établir directement, positivement,
la contradictoire de l'assertion panthéistique; il
nous suffira pour cela de prouver que « l'homme
n'est pas Dieu », car si l'homme n'est pas Dieu,
l'univers dont l'homme fait partie ne l'est pas non
plus.

D'un premier geure de réfutation. — L'entre-
prise est séduisante, de vouloir détruire l'assertion
panthéistique en montrant non seulement qu'elleest
fausse, mais qu'elle est en elle-mêmeet de tout point
de vue absurde. 11 semble qu'en arrêtant le pan-
théisme au nom de la métaphysique, au lieu de l'ar-
rêter au nom de l'expérience,on en triomphe plus
complètement et qu'il soit mieux réduiten poussière
si l'on a prouvé qu'il répugne à la Raison, que si
l'on a seulement prouvé qu'il répugne aux Faits. De
là, une manière de le réfuter qui consiste à montrer
la contradiction où l'on tombe quand on identifie
l'infini et le fini, le parfait et l'imparfait. — Cette
manière de réfuter le panthéisme est excellente
contre un certain panthéisme, le seul que connût le
moyen âge ; il la faut garder. Mais dirigée contre la
forme plus subtile du panthéisme que nous avons

l.Laphilosophiearrive àdémontrer que Dieuest person-
nel ; la foi nous renseigne davantage : elle précise qu'eu
Dieu il y a trois personnes. L'on, peut dire snns aucune
inexactitude : Dieu est personnel ; mais ce n'est qu'à la
faveur d'une correction soHS-enleudue, et en usant d'un
à peu près pour lequel il convient d'être indulgent, qu'on
peut affirmer : «Dieu est personne » ou surtout « Dieu est
une personne ».
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appelée, en nous référant aux modernes, le pan-
théismedes philosophes,celte réfutation, sans perdre
sa valeur, se trouve perdre son objet. On a vu que
Spinoza distingue expressément la nature incréée
et la nature créée, les « attributs » de Dieu et ses
« modes ». Des remarques analogues doivent être
faites au sujet de Fichte, et même de Hegel, dont il
devrait être entendu une fois pour toutes qu'il n'a
jamais soutenu l'identité des contradictoires. —
Enfin, il faut prendre garde qu'à vouloir pousser
la sorte d'argumentation dont nous parlons comme
si, en tous cas, d'une distinction réelle de natures
on pouvait conclure à une distinction réelle d'êtres,
on ne va à rien de moins qu'à nier virtuellement
le mystère de l'Incarnation. Dès qu'il s'agit de
Jésus-Christ, nous sommes bien en présence d'un
être qui concilie dans son unité le fini et l'infini,
d'un homme qui est Dieu : c'est donc que l'homme-
Dieu est possible; s'il est possible une fois, il est
possible des millions de fois.

Conditions d'une réfutation plus générale
Elle devraconsister à prouverdirectement que, con-

trairement à ce qu'affirme le panthéisme, l'homme
et Dieu ont, en fait, des subsistences réellementdis-
tinctes; ou encore, ce qui revient au même, que
l'homme étant ce qu'il est, il est impossible qu'ilsoit
Dieu.

Pour être parfaitementexacte, la preuve que nous
avons en vue devra de plus être telle que ne soitpas
niée par elle l'absolue possibilitéd'un être en plu-
sieurs personnes (mystère de la Sainte Trinité) ou
d'une personne en plusieurs natures (mystère de
l'Incarnation). Autrement, elle porterait plus loin
qu'il ne faut et trahiraitun vice intrinsèque.

Vue générale de l'argumentation contre le
panthéisme. — Le fait capital sur lequel on peut,
comme sur une base sûre, édifier la doctrine du
Théisme, est l'existence de la liberté, telle qu'elle se
manifeste en chacun de nous.

Les hommes, dirons-nous, pris individuellement,
sont libres, et cette libèité, en les rendant respon-
sables, fait de chacun d'eux un « réel sujet d'attribu-
tion » par rapport à certainsaùmoins deleursactes.
Or ce fait est inconciliable avec la thèse panthéis-
tique. Cette thèse est donc fausse. — Bien plus : ce
fait bien compris, rapproché de certaines autres
vérités, implique la thèse théis'tique : cette dernière
thèse est donc vraie.

Nous n'avons pas à prouver ici la majeure de cet
argument ; l'existence de la liberté et de la responsa-
bilité individuelles est un fait qui a déjà été solide-
mentétabliailleurs ' (voir art. LIBERTÉ).La réfutation
proprement dite esl tout entière dans la mineure :
c'est elle seule strictement que nous avons à démon-
trer; nous le ferons par un argument susceptible
d'être présenté sous deux formes.

Première forme de l'argument
Posé la liberté en vertu de laquelle nos actes

nous sont réellement imputables, — le panthéisme
qui voudrait à la fois rester ce qu'il est et tenir
compte de ce fait, n'a qu'une ressource : d'une part
il doit, pour être fidèle à lui-même, ne poinl cesserd'affirmer que c'est Dieu et Dieu seul qui agit dans
les créatures libres, soit A, B, C. Mais d'autrepart, il
doit, pour faire droit au fait en question, dire que si

1. Nous reprenons nous-même ce sujet dans le travail
plus développé que nous consacrons au panthéisme
(cf. op. cit.).

Dieu agit en A, c'est en tant qu'il est lui-même A;
que s'il agit en B, c'est en tant qu'il esl lui-même B;
et ainsi de suite... Car de la sorte seulement, on peut

| admettre que A, B, C soient, chacun pour soi,'res-
ponsables.

Maintenant, « être responsable » ou, en termes
plus généraux, être par rapport à quelque acte
« sujet réel d'imputation », qu'est-cedonc? C'est évi-
demment avoir été de cet acte le principe indépen-
dant; celui qui a pris sur soi de le produire; qui, à
ce titre et en ce sens, est par soi la cause qu'il est.
Mais pour être cause par soi, il faut de toute néces-
sité avoir une existence à soi : car il ne saurait y
avoir quelque indépendance dans l'agir où il n'y a

: nulle indépendance dans l'être. Gela revient à dire
: que, pour être « sujet d'imputation », la première
,
condition est d'êïre en soi. Comme d'autre part, être
en soi, ou avoir uneexistence à soi, est cela même

; que l'on appelle « subsister » (du moins lorsqu'il
! s'agit d'une subsislence absolue), la même vérité
: peut s'exprimer de la manière suivante : tout sujet

d'imputation esl comme tel un subsistant.
Nous pouvons continuer. Du fait qu'on reconnaît

en A, B, C des auteurs responsables,des « sujets »,
on reconnaît donc aussi qu'ils subsistent. A est un

-
subsistant, B est un subsistanceestun subsistant-
Mais on ne dit pas nécessairement, — du moins
le panthéisme peut se flatter de le croire, — que
A, B, C fassent ensemble trois subsistants. Pour

i rester lui-même, après avoir tenu compte du fait de
; la responsabilité individuelle, le panthéisme n'a
encore qu'à dire : Et ces trois qui subsistent sont
en réalité le même subsistant, c'est-à-dire Dieu sous
trois formes différentes.

Après avoir mené le panthéismeà ce point, ilnous
faut donc le poursuivre et le pousser le plus loin
possible dans ses propres voies.

Soit donc la thèse panthéistique telle qu'elle vient
d'être obtenue.

Nous disons : de deux choses l'une,
OU BIEN,

en même temps qu'il le fait agir sous les apparences
de l'homme, le panthéisme refuse à Dieu toute acti-
vité propre : Dieu immanent aux êtres A, B, C,
n'agirait pas et ne pourrait agir en tant que Dieu;
il n'agirait qu'en tant que A, B, C. — Mais alors,
il faut dire que Dieu comme Dieu n'est pas un
subsistant. Loin d'exister en lui-même, il n'existe
qu'en A, B, C. En soi, il est une abstraction,ce qu'est
l'Humanitéà part des hommes. Et alors peu importe
que les hommes soient un ou plusieurs subsistants;
nous pouvons avoir affaire encore à un monisme1,
mais du panthéisme proprement dit il n'est plus
question. // s'est détruit lui-même pour faire place
à l'athéisme.

OU BIEN, au contraire,
le panthéisme reconnaît à Dieu une activité propre
en dehors de celle qu'il est dit exercer à travers les
hommes; en ce cas le panthéisme ne peut plus se
contenter de dire : « par rapport aux actes de A,
c'est Dieu qui est sujet d'imputation, mais en tant
qu'il est A », et ainsi de suite... Il doit ajouter : « Il
y a des actes par rapportauxquelsc'est encore Dieu
qui est sujet d'imputation, mais celte fois en tant
qu'il est Dieu ».

Du coup, Dieu lui-même, Dieu comme Dieu, appa-
raît comme l'un des sujets d'imputationet l'on peut
dire avec vérité : « Dieu comme Dieu est subsistant, oDès lors la question devient intéressante de savoir

t. Ce monisme, on va d'ailleurs le rencontrer et lo
réfuter en examinant le second membre de l'alternative.
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s'il se peutagir d'un seul et unique subsistant, consi-
déré tantôt comme Dieu, tantôt comme A, tantôt
comme B, ou s'il faut reconnaître autant de subsis-
tants réellement distincts que de sujets apparents
d'imputation. Nous sommes à la croisée des routes.

Que doit dire le panthéisme de ces divers « sujets
d'imputation», pour continuer à tenir compte du
fait de la responsabilité tel qu'il se présente? Le
panthéisme ne doit pas, ne peut pas, se contenter de
reconnaître que A est sujet d'imputationpar rapport
à certains actes; il doit encore concéder que A n'est
pas sujet d'imputationpar rapport à certains antres
actes, à savoir par rapport aux actes de B ; que A
n'est donc pas le sujet d'imputation qu'est B; et, si
l'on préfère cette formule qui a l'avantage de faire
voir que nous sommes toujours dans la perspective
panthéistique : que Dieu, en tant que A, n'est pas
Dieuen tant que B. Le panthéismedoit dire la même
chose de chacun des divers sujets d'imputation, et en
particulier de Dieu en tant que Dieu,Or cela revient
à reconnaîtreque les diverssujets d'imputation s'ex-
cluent comme tels les uns les autres.S'ils s'excluent
comme tels, ils sont commetels réellement distincts
entre eux; il n'y a pas an sujet d'imputation qui
revêt plusieurs formes; il y a réellement plusieurs
sujets d'imputation. Mais s'il y a plusieurs sujets,
il y a, en vertu de tout ce qui précède, plusieurs
Subsistants : Dieu subsiste, le monde subsiste, et le
monde et Dieu font deux subsistants.

Ainsi le Panthéisme qui veut tenir compte du fait
de la responsabilitése détruit lui-même et fait logi-
quement place au théisme.

Confirmation de l'argument. — A interroger
l'histoire de la philosophie,on constate que les doc-
trinaires du panthéisme ont tous nié la liberté hu-
maine. C'est qu'en effet, reconnaître la liberté hu-
maine, c'eût été reconnaître dans les.créatures de
véritables n sujets d'imputation » et par conséquent
de véritables êtres, distincts entre eux et distincts
de Dieu. — L'accord des panthéistes confirme la va-
leur de notre argument.

Autre forme du même argument
Nous avons abouti à une thèse qui est tellementcontra-

dictoire de celle du panthéisme qu'elle peut sembler, par
un autre excès, opposer à l'absolu qui est Dieu un autre
ab*oîu qui serait le monde. Quelqu'unpourraitnous dire :
On voit si bien que le monde est physiquementdistinct
de Dieu, qu'on ne voit plus comment il continue à tout
moment de lui devoir l'être et l'agir. — Pour mettre en
lumière cet autre aspect de la vérité, il nous faut donc
maintenant,après avoir marqué l'indépendancedu monde
à l'égard de Dieu, manifester sa dépendance et concilier
les deux : il suffira pour cela de donner à la même argu-
mentation un tour légèrementdifférent.

Partonsencore de l'assertionmême du panthéisme,
puisque c'est elle qu'il s'agit de faire éclater. Posons
que Dieu seul est être, que Dieu seul est cause. —Dieu agit donc en A et par A, en B et par B, et ainsi
de suite, AetB étant des apparences humaines dont
nous essayons de nier qu'elles existent en elles-
mêmes (Thèse). Par ailleurs, l'expérience,une expé-
rience incontestable et que la raison garantit, nous
apprend que A et B sont comme tels et chacun pour
soi responsables (Fait). — En rapprochant ce fait
de cette thèse et en essayant de retenir de la thèse
tout ce qui peut s'accorderavec le fait et cela seul,
nous obtenons la formule suivante : Dieu agit à tra-
vers A et à travers B (expression de la Thèse pan-
théistique)mais de telle sorte que l'imputabilité de
l'action, au lieu de remonter jusqu'à lui, s'arrête vé-
ritablement, réellement, en A el en B (expressiondu

Fait d'expérience)...Or il suffit de bien considérer
celte formule pour s'apercevoir qu'elle n'a plus rien
de panthéistique. La seconde partie corrige la pre-
mière, et à elles deux, elles expriment à la fois la
dépendanceréelleet la réelle indépendancedes créa-
tures. Si les créatures agissent, c'est bien en effet,
suivant la doctrine catholique,parce que Dieu agit
par elles et en elles; aucune action créée n'est pos-
sible sans un concours divin, un concours qui soit,
non pas seulement un accompagnement et une aide,
mais un principe et une source. — D'autre part, si
les créatures sont responsables,c'est que leur action,
tout en étant celle de Dieu, est véritablement et
proprement la leur. Ainsi les créatures subsistent
par Dieu puisque leur action vient de lui, el elles
subsistent en soi, puisque leur action est à elles, —
ce qui est la doctrine même du théisme.

Remarques et explications

i) L'ARGUMENT CONTIIE LE PANTHÉISME ET LA POSSI-
BILITÉ DE L'INCARNATION. — La responsabilité étant
le caractère de l'être qui, maître de son action, peut
se la voir imputer, il est clair qu'une étroite solida-
rité relie la liberté à la responsabilité. Un être libre
peut seul être responsable, et tout être responsable
est un être libre. — Si dans l'argument contre le
panthéisme, nous avons expressémentfaitétat de la
responsabilité plutôt que de la liberté, c'est qu'il
s'agissaitpour nous de partir d'un allribut essentiel-
lementpersonnel:or, la liberté est de soi un caractère
de la nature; seule, la responsabilité est essentielle-
ment un caractère de la personne, en ce qu'elle
implique un sujet d'imputation. — Nous savons par
la foi qu'en Jésus-Christ la nature humaine ne se
possède pas; elle est libre, el par elle le Verbe est
libre comme homme; maiselle n'estpas formellement
responsable, car les actions que le Verbe produit
par elle ne sont imputables formellement qu'au
Verbe. Qui pèsera ces considérationsverra que l'ar-
gument pour prouver la subsisten'ce de la nature
humaine en chacun de nous ne porte que sur nous.
Il détruit l'erreur du panthéisme, mais il respecte la
vérité de l'Incarnation.

2) L'AKGUMKNT CONTKE LE PANTHÉISMEET LA POSSI-
BILITÉ DE LA THINITÉ. — Quelqu'un pourrait dite,
argumentantcontrenous ad hominem : la distinction
des personnes, la multiplicité des subsistences ne
suffit pas à ruiner le panthéisme; car on pourrait
concevoirque la naturedivine fûtune ,

bienqu'en plu-
sieurspersonnes; ce serait encore le panthéisme, et
il n'y a là aucune absurdité manifestepuisque, selon
vous, la Trinité existe où le cas se vérifie. — A l'ob-
jection qui se présenterait sous cette forme, la ré-
ponse est aisée : il n'y a aucune parité dansles deus:
cas : la nature qui appartientau Père n'a rien qui
l'empêche d'être celle qui appartient au Fils ni celle
qui appartientau Saint-Esprit; mais la nature qui
semanifeste dans l'homme ne peut pas être la même
que celle de Dieu, parce que la première est finie et
que la seconde est infinie. — Ce mode d'argumen-
tation, que nous avons reconnu sans portée quand
on veut l'employer contre les formes subtilesdu pan-
théisme, a toute sa valeur contrel'objectionactuel le;
et il est en lui-même si clair, si évident, si indiscu-
table, et à vrai dire, si indiscuté,que nous ne croyons
pas utile d'insister.

On pourrait donner à l'objection une forme plus
spécieuse. Au lieu de parler de nature, parlons d'être.
Comment le principe, sur lequel se fonde l'argumen-
tation que nous avons opposéeau panthéisme,et sui-
vant lequel toute personne revendiquecomme telle un
être à soi, exclusif, incommunicable, comment ce
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principe n'est-il pas contredit par le mystère de la
Sainte Trinité,puisque, selon ce dogme, nous croyons
à trois personnes qui ne sont qu'un être ?

Il nous fallait soulever, pour êlre complet, cette
difficulté théologique, mais on comprendraque nous
ne fassions ici qu'indiquer la solution qu'elle com-
porte.

Qu'on le remarque bien, dans l'argument contre le
panthéisme,nous avons eu soin d'énoncer le principe
dont l'objection fait état, en limitant expressément
son applicationaux subsistences absolues.Subsister,
disions-nous,quand il s'agit d'une subsistence abso-
lue, c'est avoir un être à soi, exclusif. Or sous cette
forme, le principe est évident ; il constitue presque
une définition. On en déduit qu'il ne peut y avoir
une seule existencepour plusieurs personnes, puis-
que l'être serait alors à la fois exclusivementpropre
à chacune et commun à toutes, ce qui est contra-
dictoire. Mais les personnes que la Révélation nous
enseigne à reéonnaître en Dieu sont, de par le même
enseignement,des subsistences relatives; elles sont
de pures Relations. Or comme telles, elles ne reven-
diquent pas un êlre propre, un être à part, car,
comme telles, elles ne revendiquent pas d'être. Si
elles sont réelles, et elles le sont infiniment, si
(comme l'on dit) « elles posent de l'absolu », ce
n'est pas du tout, en effet, d'après la doctrine des
plus grands théologiens,en vertu de ce qui les cons-
titue Personnes,c'est-à-direRelations, mais en vertu
de leur identité avec la nature divine. Dès lors il n'y
a pas contradiction à ce que l'Etre (comme la Nature
avec laquelle il s'identifie), soit commun aux trois
personnes de la Sainte Trinité : il peut appartenir
à toutes, puisqu'il n'est la propriété exclusive
d'aucune'.

C — Le panthéisme et l'orthodoxie
L'incompatibililé radicale, l'opposition absolue

du panthéisme et de l'orthodoxie est une chose évi-
dente. Après tout ce qui a été dit dans le cours de
cet article, nous n'avons pas à y insister. Il nous
reste seulementà signaler les différents documents
dans lesquels le panthéisme a été expressément
condamné par l'Eglise.

i. — Le Syllabus de 1864, n° i (Denzinger-Bann-
-\vart, n° 1701), condamne la proposition suivante :
« Nu 11 uni supremum, sapientissimum,providentissi-
mumque Numendivinumexistitab haererum univer-
sitate distinclum, et Deus idem est ae rerum natura
et ideirco immutalionibusobnoxius,Deusque reapse
fit in homine et mundo atque omnia Deus sunt et
ipsissimamDei habent substantiam ; ac una eadem-
que res est Deus cum mundo, ac proinde spiritus
eum materia, nécessitas cum libertate, verum cum
falso, bonum cum malo el justum cum injusto. »

Ce qui est expressément désigné, et donc ce qui
est directementcondamné, dans ces lignes est la doc-
trine qu'on entend généralement sous le nom de
panthéisme. C'en est la forme la plus répandue et
parlant la moins savante ; mais par delà cette forme
populaire, c'est le panthéisme savant lui-mêmequi,
indirectement,est condamné, car la distinction que
celui-ci professe plus ou moins explicitement d'ad-
mettre entre Dieu et la Nature, n'est pas celle que
le Syllabus exige, puisqu'elle laisse place à celte
affirmation que le Syllabus rejette : « omnia Deus
sunt ».

2. — Dans le bref « Eximiam luam » adressé le
iô juin 1857 au Cardinal de Geissel sur la doctrine

1. Pour plus de développement, voir 'par ex. BILLOT,
De Deo et uno trino, II, p. 80 sqq., 104 sq. Rome, 1903.
Cf. S. THOMA» in I D 26, q.2, a.2.

de Gûnther, Pie IX rappelle la doctrine catholique
d, de suprema Dei libertate a quavis necessilate
soluta in rébus procreandis » (Denzinger, n° i655);
et dans le 5e canon de la 3° session du Concile du
Vatican (Denzinger, n° i8o5) on lit cet anathèmes
« Si quis Deumdixerit non voluntate ab omni neces-
silate libéra sed tam necessario créasse quam neces-
sario amat seipsum, A. S. » C'est la condamnation
explicite de la doctrinepanthéistique(Spinoza, Fichte)
suivant laquelle l'existencedu monde découle logi-
quement et par conséquent nécessairement,de celle
de Dieu.

3. •— Dans le 3e canon de la même session, le
Concile du Vatican s'exprime ainsi : « Si quis dixerit
imam eamdemque esse Dei et rerum omnium sub-
stantiam vel essenliam, A. S. t (Denzinger, n° i8o3.)

Ce canon trouve son eomment.-iiie dans letextede
la Constitutiondogmatique, laquelle porte que Dieu
« cum sit una singularis, simplex omnino et ineom-
mùlabilis substantia spirilualis, praedicandus est
re et essenlia a mundo distinctus, in se et ex se bea-
tissimus, et super omnia quae praeter ipsum sunt et
concipi possunt ineffabililerexcelsus » (Denzinger,
n°: 1782). Ici, l'affirmation d'une distinction re et
essenlia entre le mohde et Dieu a pour résultat de
fermer toute échappatoireau panthéisme.Elle impli-
qua qu'il ne suffit pas pour être orthodoxe de dis-
tinguer deux essences et comme deux natures :
l'une, la natura naturans, qui serait infinie; l'autre,
la natura nalurata, qui serait finie ; mais qu'il faut
encore, distinguer physiquement ces deux natures,
en sorte qu'elles fassent réellement deux êtres, —
pour autant qu'on peut employer à propos de Dieu
et du monde le nombre « deux ».

4.
— Le 4" canon est plus explicite encore : « Si

quis dixerit, res finitas tum corporeas tum spiri-
tuales, aut sallem spiriluales, e divina substantia
émanasse aut divinam substantiam sua manifesla-
liône vel evolutione fieri omnia aut denique Deum
esse ens universaleseu indefinitum quod sese deter-
minando constituât rerum universitalemin gênera,
species et individua dislinctam, A. S. » (Denzinger,
n' i8o4-) Ce canon enferme la condamnationexpli-
cite du panthéisme sous les diverses formes que
nous avons décrites.

5. — Enfin l'encyclique Pascendi contientà la fois
une description détaillée et une condamnation
expresse du panthéisme spécifiquement moderniste
(immanentisme), c'est-à-dire du panthéisme en tant
qu'il se présente comme interprétation de la Vérité
catholique.
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PAPAUTÉ.—L'articlecomprendraquatreparties:
I. Primauté de saint Pierre dans le Nouveau Tes-

tament.
II. Les origines de la Papauté.
III. Rôle historique de la Papauté.
IV. L'infaillibilitépontificale.

I
LA PRIMAUTÉ DE SAINT PIERRE

DANS LE NOUVEAU TESTAMENT

La primauté de saint Pierre dans le NouveauTes-
tament est révoquée en doute au nom de deux sys-

•,
tèmes entièrementopposés l'un à l'autre.

Ou bien les parolesque, d'après le Nouveau Tes-
tament, Jésus adresse à l'apôtrePierre sont admises
comme paroles authentiques et historiques : mais
elles ne signifieraient pas que Pierre soit constitué
chef nécessaire et perpétuel de l'Eglise duChrist.

Ou bien les paroles que, d'après le Nouveau Tes-
tament, Jésus adresse à l'apôtre Pierre sont admises
comme faisant de Pierre le chef nécessaire et perpé-
tuel de l'Eglise du Christ : mais ce ne seraient pas
des paroles authentiques ou historiques.

Le premier point de vue est, communément, celui
des schismatiques et des protestants orthodoxes.

Le second point de vue est communément celui de
la critique libérale : c'est-à-diredesrationalistes,des
prolestantslibéraux et des catholiques modernistes.
Nous aurons,plus loin, à en détailler les nuances et
les divers aspects.

Ces deux solutions contradictoires, mais pareil-
lement négatives, compliquent et enchevêtrent le
problème de la primauté de saint Pierredans'leNou-
veau Testament. Pour chaque texte notable, on doit
examiner deux questions différentes. Le texte,
d'abord, est-il bien authentiqueet historiquecomme
les protestants orthodoxes en conviennent, et non
pas apocrj'phe ou rédactionnel, comme le préten-
dent les critiques libéraux? Et puis, le texte lui-
même, reconnu authentiqueelhistorique,manifeste-
l-il bien la primauté nécessaire et perpétuelle de
saint Pierre, comme le concèdent assez volontiers
les critiques libéraux, el contrairement au dire des
prolestantsorthodoxes? Les deux questions exigent
une réponse affirmative, pour que la primauté du
chef des apôtres soit véritablementacquise à l'his-
toire, el, partant, à l'apologétique.

Avant d'aborder la discussion des textes classi-
ques, il parait utile de rechercher, comme éclaircis-
sement préalable, quelle était, pendant le ministère
publie de Jésus, la place de Pierre parmi les apô-
tres.

Nous examineronsensuite le Tues Petrus,le Con-
firma fralres iuos, le Pasce oves meas, tant au point
de vue de leur crédibilité qu'au point de vue de leur
signification réelle.

I. —La place dePierreparmi les apôtres
1° Pierre était le « premier ». — Les quatre cata-

logues du collège apostolique, conservéspar leNou-
veau Testament, diffèrent l'un de l'autre, quant à
l'ordre des noms : tous, néanmoins, s'accordent à
désigner en première ligne, l'apôtre Pierre (Marc,
m, 16-19; Matlh., x, 2-4; Luc, vi, I4-I6; Act., 1, i3.
— Cf. LATTEY, S. J., The apostolic groups, dans le
Journal of iheological studies, octobre 1908, t. X,
p. 107-110). « Le premier », dit formellement suint
Matthieu, « le premier était Simon, surnommé
Pierre ». Tlpazoc £t'//.wv è hyop^voiHérpo^ (Matlh., x, 2).

Pourquoi Simon-Pierre est-il mentionné « le pre-
mier »? Simple ancienneté d'âge? Simple priorité
de vocation? Aucun indice positif ne permet d'affir-
mer sérieusement l'ancienneté d'âge. Quant à la
priorité de vocation, elle n'est guère concevable, du
moins au point de vue spécial de l'apostolat, puisque
les « Douze » paraissent avoir été choisis tous en
même temps pour devenir « apôtres », el pour for-
mer un groupe bien distinct du reste des fidèle»
(/1/arc., m, i3-i5; Matlh., x, 1: Luc, vi, i3). A vrai
dire, la vocation initiale de Simon-Pierre en tant
que « disciple » du Christ précéda la vocation du
plus grand nombre des futurs « apôtres » : cepen-
dant, elle ne fut pas la « première » de toutes. Le
quatrièmeÉvangilenous affirmequel'appel du Christ
à Simon-Pierre, sur les bords dujourdain, ne fitque
suivre le double appel adressé d'abord à André, son
frère, et à un autre disciple (Joan.,i, 35-42). Dans la
scène ultérieure, qui eut lieu sur les bords du lac
de Tibériade, et dont les Synoptiques ont rapporté-
différentes circonstances, la vocation des quatre
pécheurs galiléens, Pierre et André, Jacques et Jean,
apparaît comme moralement simultanée (Marc., 1,
16-20; Matth., iv, 18-22; Luc, v, 1-11). Il est donc
un peu difficile d'attribuer à cette vocation de Pierre
une véritablepriorité chronologique.

Mais supposons (gratuitement) que Pierre ait été
le plus âgé des « Douze ». Imaginons (malgré plus
d'un texte) que Pierre ait entendu avant tous les
autres l'appel du Seigneur, ces deux circonstances
n'expliqueront pas encore suffisamment pourquoi
les évangélistes donnent à Pierre le premier rang
parmi les apôtres, de même qu'ils réservent unifor-
mément la dernière place autraitreJudas.il faudrait
concéder, à tout le moins, que l'anciennetéd'âge, la
priorité de vocation(et peut-être d'autres titres spé-
ciaux), faisaient réellement de Pierre Vapôtreprinci-
pal, et lui valaient une prééminence habituelle. Car
c'est bien pour marquerune place à part, un rang
privilégiéqueles évangélistesdésignentPierrecomme
le premier d'entre les « Douze ».

En parlant du groupe apostolique, iî arrive à
saint Marc, et aussi peut-être à saint Luc, de dire :
« Simon et ceux qui l'accompagnaient », SI'JKWV xal ol
/IET'KÙTOO (Marc, i, 36; Luc, vni, 45), exactement
comme ils disent, en parlant d'un chef et de son
escorte : 0 David et ceux qui l'accompagnaient »,
Axvù$ XK! oi [air ' canon (Marc, iî, 25, 26 ; Matlh., TUI,
3, 4 ;Luc., vi, 3, 4. Cf. Matth., xxvn, 54)-

Quand Jésus-Christ se fait suivre, dans les cir-
constances graves, de trois apôtres seulement : par
exemple, pour la résurrection de la fille de Jaïre
(Marc.,v,37; Luc, vin, 5i)ou bien pour le mystère
de gloire que fut la transfiguration (Marc, ix, i, a;
Matth., XVII, i ; Luc, ix, 28), ou bien encore pour le

.
mystère de douleurs qui s'accomplit au jardin des
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Oliviers(Marc, xiv, 33; Matth., xxvi, 3?.— Ci.Luc,
XXII,8, pour le rôle spécialde Pierreet de Jean dans
la préparation de la dernière cène), toujours le pre-
mier de ces trois privilégiés n'est autre que Pierre.

En certains cas, Pierre tout seul est associé au
Maître, en un rang exceptionnel. Lorsqueles collec-
teurs du didrachme veulent s'assurer que Jésus
payera l'impôt du Temple, c'est Pierre qu'ils inter-
rogent comme le principal des disciples. Et Jésus,
après avoir fait entendre un utile enseignement à
son apôtre, l'envoie trouver miraculeusement la
pièce de monnaie qui acquittera la taxe, pour le
Christ et pour Pierre lui-même (Matth,,xvn, 24-27).

Durant les séjours à Capharnaûm, Jésus demeure
dans la maison de Pierre (Marc, 1, 29; Matth., vin,
i4; Luc, iv, 38). Quelquefois, il prend la barque
même de Pierre pour sa chaire d'enseignement,face
au peuple groupé sur le rivage (Luc, v, i-4. Cf.
Marc., iv, 1 ; Matth., xni, 1). Il change le nom de
Simon, fils de Jona, en celui de Pierre, avecuneinten-
tionmystérieuseet chargéedepromesses (Marc,ia,
16; Matth., x, 2 ; xvi, 17-19; Luc, _vi, i4 ; Joan., 1,
4a). A travers le récit entier des Évangiles, Pierre
joueun rôle prépondérant parmi les c Douze », et
prend souvent la parole au nom de tous (Marc,, x,
28; Matlh., xiv, 28; xv, i5; xvrn, 21; xix,27; Luc,
xii, 4i ; xviii, 28; Joan., vi, 68; xiu,6-10).Malgréson
reniement, au cours de la passion, Pierre sera, dans
le groupe des apôtres, le premier témoin de la résur-
rection du Sauveur (Luc, xxrv, 12, 34; I Cor., xv,
5).

Bref, nul doute n'est possible sur la prééminence
habituelle de Pierre au milieu des « Douze ». Il est
bien l'apôtreprincipal, r.pa-zoi : et l'on désigne à bon
droit le collègeapostoliqueparcetteformule : « Simon-
Pierreet ceux qui l'accompagnaient. »

2° Le Christ n'apas exclu toute primauté. —Mais,
dira-t-on, cette primauté de Pierre est un simple
fait, el ne correspond à aucun droit véritable. Sans
parler de la double ancienneté(problématique)d'âge
et de vocation, qui a été alléguée plus haut, le rôle
de Pierre ne s'explïque-t-il pas suffisamment déjà
par le caractère même de l'apôtre : caractèreardent,
généreux, expansifet primesautier, qui porte Pierre
à se jeter en avant, qui lui attire fréquemment des
éloges, et qui lui fait exercer quelque ascendant sur
le reste des « Douze » ? Inutile donc de supposerune
investiture authentique, par laquelle Jésus-Christ
aurait formellement créé Simon-Pierre chef de ses
disciples.

Semblable désignation paraîtrait même contredite
et exclue par des textes positifs. A trois reprises,
d'après l'Evangile, les apôtres discutent pour savoir
lequel d'entre eux sera le plus grand, lequel obtien-
dra la première place dans le royaume à venir. Et
Jésus-Christles réprimandeavec force.Aucun,dit-il,
parmi les disciples, ne doit prétendre à la domina-
tion; et le plus grand, dans le royaume, sera celui
qui auraété le plus humble ; celui qui, par amour de
Dieu, se sera fait le serviteur de ses propres frères.
« Le passage (Matlh., xx,20-28), dans son ensemble,
apportede la primauté de Pierre, et généralementde
toute autorité ecclésiastique,une négation qu'on ne
saurait souhaiter plus nette. » (Ch. GUIGNEBERT,
Manuel d'histoire ancienne du christianisme. Les
Origines, p. a3i. Paris, 1906. In-16)

L'acte même d'une contestation entre apôtres sur
la primauté suppose qu'aucun des « Douze » n'a
aulhenliquement reçu du Maîtreles pouvoirs dechef
dans le collège apostolique. En outre, la réponse de
Jésus, loin d'affirmer la prérogative de Pierre,sepro-
noncecontre l'existence de toule autre primautéque
celle du renoncement et de la vertu (Marc., ix, 3a-

34; x, 35-45; Matth., xvm, i-4; xx, 20-28; xxiu,
5-12; Luc, xxii, 24-27). Si donc Pierre apparaît
comme le personnage le plus en relief de la commu-
nauté des « Douze », on doit, semble-t-il, expliquer
cet état de fait par le rôle particulier de l'apôtre, et
nullement par la volontédu Maître.

En dépit de son apparente simplicité, la solution
négative que nous venonsde résumerest despluscon-
testables. Examinons de près le double argument
sur lequel on veut l'appuyer : opinion des disciples
et réponse de Jésus.

D'abord, l'acte même d'unecontestation entreapô-
tres sur la primauté suppose, dit-on, qu'aucun des
« Douze » n'a authentiquementreçu du Maître lès
pouvoirs de chef dans le collège apostolique.Certes,
nous n'en disconviendrons nullement. Aussi long-
temps que Jésus-Christ demeure sur la terre d'une
manière sensible, aucun autre que lui-même ne sau-
rait êlre le chef de ses disciples. Lui seul est leur
Maître et leur Seigneur. L'existence d'une autorité
dirigeante parmi les « Douze » ne se eonçoit que
pour la période qui suivra le départ de Jésus, alors
qu'il faudra subvenirà son absence,et jusqu'aujour
désiré de son retourglorieux. Mais, pendant la vie
mortelle du Christ, aucun apôtre ne se trouve encore
le véritable chef de tous les autres,et l'on s'explique
la possibilité d'une jalouse contestationentrefrères,
au sujet d'un pouvoir et d'une investiture à venir.

D'autre part, nous le verrons, la primautéactuelle
de Simon-Pierreavait pour origine une désignation
du Maître, une promesse de Jésus qui lui garantis-
sait, comme future, l'autorité suprêmedans la société
dés fidèles. Or, le jour même où cettepromesseétait
devenue explicite et formelle, Simon-Pierre avait,
presque aussitôt, mérité la plus terrible des répri-
mandes : « Arrière,Satan. Tu m'es un scandale, car
tu ne comprendspas les choses de Dieu, mais uni-
quementcellesdeshomm.es.» (Matth.,S.YI, 23; Marc,
vin, 33) Plusieurs parmi les « Douze » pouvaient,
dès lors, avec leur psychologie quelque peu agreste
et enfantine, considérer la grande promesse comme
révoquée; ils pouvaient considérer la succession
comme ouverte; ils pouvaient discuterenlre euxsur
le prineipatfutur, sans aucunementignorerque leur
Maître eût désigné Pierre.

Et puis, que de choses furent entendues certaine-
ment par les apôtres, et néanmoins demeurèrent
longtemps incomprises1 Est-ilun enseignementplus
accentué, dans l'Evangile, que le caractère surnatu-
rel, et non pas temporel et politique, du royaume de
Dieu; ou bien le mystère qui voilerait toujours
l'époque de sa glorieuse consommation? — Cepen-
dant, les apôtres avaient si mal compris que, le jour
même de l'Ascension, ilsposaient à leur Maître cette
question déconcertante : « Seigneur, sera-ce bientôt
que tu restitueras la royauté [la domination] à
Israël? » (Trtv pa.co.etvy TI3 'Ifjpvx,).) (Act., 1, 6)

De même, après avoir annoncé la future préroga-
tivede Pierre, Jésus-Christavait prophélisédegraves
catastrophes: « Il faut que le Fils de l'hoinme souffre
beaucoup ; et qu'il soit réprouvé par les anciens et
les princes des prêtres et les scribes; et qu'il soit
mis à mort, el qu'après trois jours, il ressuscite. »,
(Marc, vin, 3i; Matth., xvi, 21; Luc, ix, 22)
Celte prédiction, les évangélistes la rapportent caté-
goriquement une seconde fois (Marc, ix, 3o$
Matth., xvn, 21; Luc., ix, 44); et encore une troi-
sième (Marc.,x, 32-34 ; Matth., xx, 17- 19; Luc., xvin,
31-33), sans omettre non plus d'autres paroles, fort
nombreuses, qui signifient les mêmes choses. —-,Néanmoins,lesdisciplescomprirenttellementpeu,que
le scandale de la croix parut l'effondrement de leur
espérance, et que le message de Pâques les trouva
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incrédules et découragés,stulti et tardi cordead cre-
dendum (Luc, xxiv, 25).

Ne serait-ce pas que, par unphénomène psycholo-
gique facile à pénétrer, ces âmes populaires et sim-
plistes revenaient comme invinciblement à ce qui
flattait leurs préjugés, leurs goûts, leurs secrets
désirs; et que, — malgré les affirmations les plus
manifestes,— elles restaient réfractaires à compren-
dre les vérités qui les contrariaient ou les déconcer-
taient?

Si donc la dignité à venir de l'un des « Douze »
pouvait (nous allons le voir) heurter, chez les autres
apôtres, quelque ambitionlatente, quelque voeu chi-
mérique, la promesseregardant Pierre aura été faci-
lement négligée, difficilementcomprise. Et, par con-
séquent, les disciplesauront fort bienpu se quereller,
même ensuite, pour savoir qui deviendrait le plus
grand dans le royaume des cieux.

La réalité d'une désignationde Pierre par le Christ
n'est vraiment pas incompatibleavec le fait de cette
contestation jalouse.

Quant à la réponse de Jésus, les circonstances
nous en révèlent nettement la signification. Les
douze apôtres, obstinément attachés à la conception
vulgaire du messianisme juif (cf. LAGRANGE, Le
Messianisme chez les Juifs. Paris, 1909. In-8, p. 186
s 209), se représentent le règne du Christ et de sa
justicecomme une ère de victoires,de dominationet
de prospérités, non moins temporelles que spiri-
tuelles. Dans ce royaume fort terrestre,dans cet âge
d'or attendu, ils escomptent naïvement les hautes
dignités, les situationsenviables, que leur garantira
l'intimité du Seigneur. Bien plus, ils recherchent
déjà T«'Î psila? (Marc, ix, 34; Matth., xvin, 1;
Luc, ix, 46) qni d'entre eux occupera le premier
rang, qui sera premier ministre : sera-ce décidé-
ment Pierre, sera-ce quelque autre des « Douze » ?
Jacques et Jean, fils de Zébédée, poussés par leur
mère,demandentà siéger dans la gloire, l'un àdroite
et l'autre à gauche du Roi-Messie. Le reste des apô-
tres s'indigne contre les deux frères; car chacun,
parmi les « Douze », nourrit confusément ponr soi-
même quelque ambition plus ou moins semblable.
Et, jusqu'à la dernière eène, ils discutent entre eux
sur la primauté future.

On comprend,dès lors, quel enseignement spirituel
et moral Jésus-Christ veut leur inculquer. Dans les
empires de la terre, les chefs dominent avec osten-
tation et les grands font étalage de puissance. Tout
autre est l'esprit du royaume de Dieu, établi par le
Christ : « Ce n'est pas ainsi qu'il en est parmivous.
Mais si quelqu'un veut devenirgrand parmi vous, il
sera [se fera] votre serviteur. Et celui d'entre vous
quivoudradevenirlepremierserafsefera] l'esclave de
tous. Car le Fils de l'hommen'est pas venu pour être
servi mais pour servir et pour donner sa vie comme
la rançon d'un grand nombre. » (Marc, x, 43-45)

En d'autres termes, le royaume de Dieu n'admet
pas de distinctions comme celles que les apôtres
avaient le tort de rêver. Il n'admet pas de primauté
qui soit un honneur mondain. Il n'admet aucune
prérogative ayantpourobjet de contenterl'ambition
ou la vanité. Mais ce précepte moral n'exclut pas le
rang privilégié des « Douze », parmi les autres dis-
ciples de Jésus. Il n'exclut pasdavantagela primauté
possible d'un apôtre spécialementdésigné entre tous
par le Christ lui-même : pourvu que cette primauté,
de même que la vocation apostolique, loin d'être un
hochet de la vanité mondaine, soit un véritable
ministère, un véritable service, créé pour l'utilité
commune des fidèleset pour le bon gouvernementdu
royaume de Dieu ici-bas. « Le plus grand d'entre
voussera[se fera]votreserviteur.» (Matth., xxin, 11)

c Que le plus grand d'entre vous soit comme le plus
petit, et celui qui commande comme celui qui sert. x
(Luc, xxn, 26)

Un auteur protestant écrit, en termes fort judi-
cieux : « Il n'y a donc place ici pour aucune pri-
mauté au sens humain; ce qui ne veut point dire
qu'il n'y ait place pour aucune primauté que ce soit,
Jésus intervertit l'ordre des grandeurs : le premier
de ses disciples, c'est celui qui se montre le plus
apte à servir; et c'est dans le service des autres qu'il
doit faire consister sa grandeur. » (Henri MONNIEH,
La Notion de l'apostolat, p. i3i. Paris, 1903. In-8)

Jésus-Christ entendsi peu exclure toute primauté,
qu'il s'applique à lui-même la règle d'humilité,
d'abnégation, faite pour ses disciples. « Le Fils de
l'homme, déclare-l-il, n'est pas venu pour être servi
mais pour servir. » (Matth., xx, 28) « Quelestleplus
grand : celui qui est à table ou celui qui sert? N'est-
ce pas celui qui est à table? Eh bien, moi, je suis au
milieu de vouscommeceluiquisert. » (Luc, xxn, 27}
Néanmoins, qui donc contestera sérieusement que
Jésus-Christ, « serviteur » de ses disciples, se con-
sidérât comme ayant, sur eux tous, pleine et réelle
autorité de « Maître » et de « Seigneur » ? (Matîk.,
XXIII, 10 et Joan,, xin, i3-i5)

Bien plus, aussitôt après les paroles que nous
venons d'entendre, saint Luc relate une promesse
d'avenir attestant la situation toute spéciale qui,
parmi les fidèles du Christ, revient au collège des
« Douze» (Luc., xxn, 28-3o). Puis il relate une autre
promesse d'avenir, celle-là ne s'appliquant qu'à un
seul d'entre les apôtres. En effet, Jésus a prié parti-
culièrement pour l'un des <t Douze », afin que, dans
l'épreuve, sa foi ne défaille pas. Et l'apôtre privilé-
gié aura pour mission de raffermir ses frères (Luc,
xxn, 3t,32).

Voilà une prérogativebien réelle, une prérogative
particulière à un seul, et une prérogativeauthenti-
quement voulue par Jésus-Christ. Ce n'est pas d'une
distinctionhonorifiqueet mondaine qu'il s'agit, mais
bien d'un ministère ou d'un service, créé pourl'avan-
cement du royaume et pour l'utilité commune des
fidèles. Pareilleprimauté correspondra,non plus au
messianisme vulgaire et charnel, mais à l'esprit de
l'Evangile, et elle vérifiera totalement la parole du
Christ : « Le plus grand d'entre vous sera [se fera]
votre serviteur. »

Or, l'apôtre privilégié, c'est Pierre.
Jésus-Christ n'a donc pas prétendu exclure toute

primautéparmi ses disciples. Jésus-Christ n'est donc
pas étranger à la situation prépondérante de Simon-
Pierre. A vrai dire, comment ce dernieraurait-ilpu,
grâce uniquementà son caractèrepersonnel, el mal-
gré la jalouse ambition des autres apôtres, exercer
en fait la constante prééminence que lui attribuent
les textes évangéliques, si Jésus-Christ même ne lui
avaitreconnu déjà une placeréellementà part? Cette
désignation de Pierre par le Sauveur en personne,
comme son apôtre principal et comme le futur chef
de ses fidèles, ressort tellementdes Évangiles, qu'on
devrait au moins la conjecturer avecune haute vrai-
semblance, quand bien même elle ne serait pas
exprimée en termes formels dans les textes capitaux
que nous allons maintenant étudier.

Ce que nous avons dit, jusqu'à présent, de la pri-
mauté de Pierre est reconnu pour exact par bien des
représentants de la critique libérale. Mais nul n'est
plus affirmatif à cet égard que M. Loisy : « Jésus,
lisons-nous dans L'Evangile et l'Église, est le centre
et lechef, l'autorité incontestée.Les disciples ne sont
pas autour de lui comme une masse confuse; parmi
eux, le Seigneur a distingué les Douze, et les a asso-
ciés lui-même, directement et effectivement, à son
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ministère; même, parmi les Douze, il y en avait un
qui était le premier, non seulement par la priorité de
sa conversion ou l'ardeur de son zèle, mais par une
sorte de désignationduMaltre,qui avait été acceptée,
et dont les suites se font sentir encore dans l'histoire
de la communauté apostolique. C'était là une situa-
tion de fait, créée en apparencepar les péripétiesdu
ministère galiléen, mais qui, un certain temps avant
la Passion, se dessine comme acquise et comme rati-
fiée par Jésus. » (Alf. LOISY, L'Evangile et l'Eglise,
p. 90. Paris, 1902. In-16. Cf. Jean RÉVILLE, Les Ori-
gines de l'épiscopat, p. 39 et ho. Paris, i8y4. In-8. —
Item, Henri MONNIBR, Notion de l'apostolat, p. i3i-
i33 et 142, i43)

Il convient donc d'examiner les formules évangé-
liques appuyant la primauté de Pierre sur une
volonté publique et sur une désignation réelle du
Sauveur en personne.

Le texte principal est le Tu es Petrus.

II. — Le texte « Tu es Petrus »

Rappelons, d'abord, l'émouvant récit du premier
Evangile.

Auxenvironsde Césaréede Philippe,Jésusinterroge
ses disciples : Dans le peuple, que dit-on du Fils de
l'homme?Bienvariées sont les conjectures des Juifs.
Pour les uns, Jésus est Jean-Baptiste.Pour d'aulres
c'est Elie. Pour d'autres encore, c'est Jérémie ou tel
autre prophète ressuscité. — Mais vous-mêmes,
reprend Jésus, que pensez-vous de moi? — « Tu es le
Christ, le Fils du Dieu vivant », répond immédiate-
ment Simon-Pierre. Alors Jésus récompense la foi de
son apôtre : « Tu es bienheureux,Simon, fils de Jona :
car, ce que tu viens de dire, ce n'est pas la chair et
le sang qui te l'a révélé, mais mon Père qui est dans
les cieux. Et moi, je te dis que tu es Pierre; et sur
cette pierre je bâtirai mon Eglise ; et les portes de
l'enfer ne prévaudrontpas contreelle. Etje te donne-
rai les clefs du royaume des cieux. Et tout ce que
lu lieras sur la terre sera lié dans les cieux ; et tout
ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les
cieux. » (Matth., xvi, 18, 19)

Au sujet de la promesse qu'on vient de lire, et de
la prérogative qu'elle garantit à Pierre, quatre ques-
tions doivent être séparémentrésolues :

i° Ce texte est-ilauthentique, et non pas interpolé?
1" Ce texte est-il historique, et non pas rédaction-

nel?
3* Quelle est la signification littérale des paroles?
i'QnelleestlsLValeurdémonstrativedu même texte?

i* Le a Tu es Petrus » esl-il « authentique », et non
pas interpolé ? — Plusieurs critiques libéraux consi-
dèrent cette réponse fameuse de Jésus comme par-
tiellement étrangère au texte primitif de l'Evangile.
C'est la phrase : <c Tu es Pierre, et sur cette pierre je
bâtirai mon Eglise ; et les portes de l'enfer ne pré-
vaudront pas contre elle » (Matth., xvi, 18), qui est
surtout révoquée en doute. A vrai dire, le Tu. es
Petrus ne se trouve pas textuellement cité avant
Tertullienet Origène. Tous les auteurs chrétiens du
deuxième siècle omettentde le transcrire, alors que,
cependant, ils relatent les autres paroles du même
passage. Bien plus, jusqu'auquatrième siècle, la for-
mule en demeure incertaine,comme le prouvent les
notables variantes des citations faites par Eusèbe et
par saint Epiphane. Le verset 18 (Tu es Petrus), au
moins dans sa teneur actuelle, serait donc une inter-
polation, et une interpolation visiblement tendan-
cieuse.

M. Adolf HARNACK pense retrouver la leçon origi-
nale de Matthieudans le Dia TessarôndeTatien, dont
le texte nous serait manifesté principalement par

saint Ephrem : « Tu es Pierre,et les portes de l'enfer
ne prévaudront pas contre toi. » [Die Acta Archelai
und das « Diatessaron » Tatians, p. 149 et ï5o.
Leipzig, i883. In-8 (Texte und Unlersuchiingen, t. I,
fasc. 3.)] D'après -l'Evangile authentique, Jésus
n'aurait donc pas présenté l'apôtre Pierre comme le
fondement de l'Eglise, et de l'Eglise en tant qu'elle
est impérissable.

M. Alf. R[-.csH admet ce point de vue, et croit
pouvoir fixer, en Outre, l'époque et l'origine de
l'interpolation. C'est tout à la fin du deuxième siè-
cle, ou au début du troisième, qu'aurait été remanié
le texte de la réponsede Jésus à Pierre. La cause du
remaniement aurait été, d'une part, l'influence ju-
daïsante des écrits pseudo-clémenlins, et, d'autre
part, l'influence romanisante du traité De Aleato-
ribus. En effet, la- notion de l'Eglise fondée, cons-
truite sur Pierre, était "alors commune aux judaï-
sants, qui vénéraient en Pierre l'apôtre de la
circoncision, et aux romanisants, contemporains du
pape Victor, qui croyaient voir en Pierre le prédé-
cesseur des évêques de Rome. Aussercanonische Pa-
ralleltexte zu den Evangelien T. II. Zu Matthaeus
und Marcus, p. 187-196. Leipzig, 1894. In-8° [Texte
und Unlersuch.,t. X, fasc. 2].

L'opinion de Resch a été reprise et développée,
quant à l'origine romanisante, par un professeurde
Tubiugue, M. Julius GRILL (Der Primat des Petrus.
Eine Unlersuchung, p. 61-79. Tubingue, 1904. In-8)

En Franee M. Henri MONNIER s'est prononcé de
même pour l'interpolation. Mais il se montre moins
catégorique à en restituer la conjecturale histoire.
(Notion de l'apostolat (igo3), p. I38-I42.)

,Tel est également le point de vue d'un jeune doc-
teur, qui adopte et qui parfois dépasse les solutions
radicales de M. HOLTZMANNet de M. LOISY, sur l'éla-
boration rédactionnelle des Evangiles synoptiques.
(Les Procédés de rédaction des trois premiers évan-
gélistes. Paris, 1908. In-8). M. Firmin NICOLABDOT

;
s'abstient d'appliquersa méthode habituelle au Tu
es Petrus, et d'y analyser le travail caractéristique
du rédacteur « matthéen ». Il considère, en effet,
ce texte comme probablementétranger à l'Evangile
de Matthieu, et comme devant résulter de quelque
insertion ultérieure.

Chez les savants catholiques, l'authéncilé du Tu
es Petrus a été remarquablementdéfendue, surtout
contre M. RESCH, par le R. P. KNELLEK (Petrus als
Felsengrund der Kirche.l. Ldes Stimmen aus Maria-
Laach (1896), p. I2g-i38, 288-299, 375-382); puis par
M. MICHIBLS (L'Originede l'Episcopat,p. 20-48. Lou-
vain,igoo.In-8); par MgrBATiFFoL(t'£|,h'senaissante
et le Catholicisme, p. IOI-II3. Paris, 1909. In-12.
Excursus A.); et par le R. P. FONCK (TU es Petrus,
dans Biblica 1920,.vol. I, fasc. 11, p. a4o à 264).

Sans prétendre à l'inédit, examinonsà notre tour
tous les arguments qui établiraient l'hypothèse de
l'interpolation.Nous suivrons la méthode régressive
qui part du plus récent pour atteindre peu à. peu le
plus ancien.

Est-ildoncexact, en premier lieu, que les notables
variantes des citations faites du Tu es Petrus par
Eusèbe et par saint Epiphane attestent qu'au qua-
trième siècle la formule de ce texte demeuraitincer-
taine ?

M. Resch allègue avec raison trois passages de
saint EPIPHANE [Haeres., xxx, 24 et LVI, 3 (P. G,,
t. XLI, col. 445 et gg3) ; Haeres., LXX, 11 (P. G.,
t. XLII, col. 773)] et huit passages d'EusÈBB [De
laudibus Constantini, xvn (P. G., t. XX, col. i433).
— Praepar. evang., 1, 3 (P. G., t. XXI, col. 33). —
Comm. in Psalm., xvn, i5, 16; LIX, n; LXVII, 34-36
(P. G., t. XXIII, col. 173,572, 720). — Comm. in
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Isaiam, xxvni, 16; xxxm, 2; XLIX (P. G., t. XXIV,
col. 292, 829, 437)] où la parole du Christ est ainsi
présentée : « Sur la pierre (sur le roc), je bâtirai mon
Eglise et les portes de l'enfer ne prévaudront pas
contre elle. » Mais, de là, il résulterait, selon le cri-
tique allemand, qu'une partie au moins des manu-
scrits lus par Epiphaneet Eusèbe, ne disaient pas
encore que l'apôtre Pierre eût été constitué fonde-
ment nécessaire de l'Eglise ; en d'autres termes, ne
portaient pas encore la leçon : « Tu es Pierre, et sur
cette pierre je bâtirai mon Eglise... »

La conséquenceest, à vrai dire, plus que fragile.
Nous-mêmes, qui admettonsaujourd'hui comme in-
contestéela leçon traditionnelle,pourrions parfaite-
ment évoquer ce texte sous la même forme qu'Epi-
phane et Eusèbe, si nous avions à le produire dans
un contexte identique au leur.

En effet, les onze passages en question ne préten-
dent nullementrappeler lea promesses de Jésus à
Pierre, moins encore prétendent-ils transcrire et
commenter le seizième chapitre de saint Matthieu.
Leur unique but (M. Michiels le remarque avec jus-
tesse) est de présenter l'Eglise chrétienne comme
impérissable,malgrélaragede ses ennemis.Epiphane
et Eusèbe choisissent donc, par manièred'allusion,
dans le Tu es Petrus, les seules paroles qui vont
directement à illustrer et à confirmer leur thèse ;
paroles qui se trouvent en réalité dans le texte, et
qui s'y trouvent bien avec le même sens : « L'Eglise
est impérissable, puisque, d'après le Sauveur, elle
est bâtie sur le roc, fondée sur la pierre. »

L'exemple le plus caractéristiquese trouve dans
le De laudibus Constantini, où Eusèbe développe
une antithèse oratoireentre la synagogue juive, qui
devait disparaître, el l'Eglise chrétienne, quine doit
pas périr; de la synagogue juive, le Christ a dit :

« Votre demeure sera laissée déserte », mais, de
l'Eglise : « Sur le roc je bâtirai mon Eglise, et les
portes de l'enfer ne prévaudront point contre elle.
(P. G., t. XX, col. i433 et Corpus de Berlin : HEIKEL,
Eusebius Werke, t. I, p. 256. Leipzig, 1902. In-8)

Vraiment, le procédé n'a rien d'illégitime. Il pa-
raîtra encore plus normal si l'on songe à la grande
liberté, à l'approximationtrès large, dontusait l'an-
tiquité chrétienne en matière de citationsou d'allu-
sions scripturaires : non moins que l'antiquité
profane en matière de citations et d'allusions
littéraires. Commentdonc serait-il raisonnable d'al-
ler conclure, des passages résumés tout à l'heure,
que la rédaction actuelle du Tu es Petrus ne pouvait
uniformémentse trouver dans les manuscritsqu'Epi-
phane et Eusèbe avaient eux-mêmessous les yeux?

Pareille conclusion serait d'autant plus sophisti-
que et déraisonnable que, là où ils s'occupent direc-
tement de saint Pierre et de notre texte, Epiphane
et Eusèbe mentionnent, dans son intégrité, le Tu es
Petrus. Non seulement Eusèbe le cite littéralement
au second livre De Resurrectione[De Resurreciione,
IL P. G., t. XXIV, col. un], mais, dans la Démons-
tration évangélique, il le commente avec détail, et
reproduit, mot pour mot, tout le passage de Saint
Matthieu (xvi, i5ig), exactement tel que nous le
lisons aujourd'hui. (Démonstr. évang

,
III, v. P. G.,

t. XXII, col. 216, 217) Nulle attestationne pouvait
être plus catégorique. De même, saint Epiphane, à
deux reprises, déclare que le roc sur lequel Jésus-
Christ édifia son Eglise immortelle n'est autre que
Pierre en personne, le chef des apôtres et le témoin
de la vérité divine. Pierre sera donc è xo/nifouiraroe
T'Z-J àmrroiuv, Haeres., LIX, 7 (P. G., t. XLI, col.
1029), ou encore TCV -pûzo-j TWV àïroiTo'Awv (Ancoratus,
ix; P. G., t. XLIII, col. 33).

Ajoutons que, chez les autres Pères contempo-

rains de l'arianisme, le Tu es Petrus esl mainte fois
cité, dans sa teneur actuelle, comme un texte bien
connu et admis de tous. Ajoutons, en outre, que le*
deux manuscrits de la même époque parvenus jus-
qu'à nous, le Sinatticus et le Vaticaiius, ne présen-
tent à cet endroit aucune hésitation ni aucune va-
riante. (Inutile d'ajouter que tous les manuscrits de
l'Evangile, toutes les versions connues, rapportent
intégralement le Tu es Petrus. Comme ce sont des
textes copiés depuis le quatrième siècle, on nous
objecterait qu'ils reproduisent l'interpolation précé-
demment opérée. Nous devons donc accepter la dis-
cussion pour la période antérieure à la plupartde
nos manuscrits actuels. Remarquons, du moins,
qu'en un pareil état des textes la présomption est
pour l'authenticitéréelle,et que la chargede la preuve
incombe tout entière aux partisans de l'interpola-
tion). Et l'on pourra estimera sa juste valeur l'affir-
mation de M. Resch : qu'au quatrième siècle, la for-
mule du Tu es Petrus demeurait flottante et
incertaine.

A vrai dire, le texte était indubitablement et uni-
formément reçu au temps d'Eusèbe. Si l'on prétend,
qu'il yaiteu interpolationdans les manuscritsgrecs,
c'est à une date antérieurequ'on devra en marquer
les traces et en expliquerle succès.

Au troisième siècle, nous pourrions relever nu
moins vingt-cinq citations du Tu es Petrus. Mais
trouvera-t-onquelque témoignage similaire dans ;a
littératurechrétiennedu deuxième siècle ?

Oui, d'abord, si le texte copte, partiellement tra-
duit par M. EugèneRBVILLOUT, est bien identique à
l'Evangile des douze apôtres, qui circulait dès e
deuxième siècle. Ce remarquabledocument contiej t
une paraphrase lyrique de toute la narration i.e
Matthieu. Pierre, miraculeusement éclairé d'en
haut, proclame que Jésus est le Christ, le Fils du
Dieu vivant. Et Jésus récompense la foi du disciple
par la plus glorieuse des prérogatives. Citons, au
moins, l'évocation directe du Tues Petrus: «Amenli
[enfer], prends deuil aujourd'hui, ainsi que tespuis-
sances, carj'ai promis à Pierre un testamentéternel;
parce que je bâtirai sur lui mon Eglise, et les portrs
de l'enfer ne prévaudront pas contre elle. » (L'Evar.-
gile des douze apôtres récemment découvert, dans la
Revue biblique, 1904, t. I, de la nouvelle série,
p. 323)

La valeur de l'argument reste néanmoins condi-
tionnelle : si le texte en question est réellement
l'Evangile des douze apôtres. Mais il est un autie
écrit dont l'altribution au deuxième siècle n'est
l'objet d'aucun doute: c'est le Dia Tessarôn de TA-
TIBN. La formule intégrale du Tu es Petrus était-elle
donc contenue, oui ou non, dans cette Concordance
des quatre évangélistes? Voilà le problème décisif
pour le deuxièmesiècle.

Tout le monde s'accorde à retrouver chez saint
EPHHEM le texte évangélique du Dia Tessarôn, Bien
que le diacred'Edesse écrivîtseulementau quatrième
siècle, on n'a pas à craindre que la rédaction du Tu
es Petrus lui soit parvenue interpolée ou défigurée.
Nous sommes, en effet, dans une Eglise de langue
syriaque, où ne s'exerce ni l'influencejudaïsante, ni
l'influence romanisante, qui aurait pu altérer ten-
dancieusement la formule primitive.Nous sommes
dans une Eglise de langue syriaque, où les manu-
scrits syriaques se" transcrivent dépendammentles
uns des autres, et n'enregistrentpas les fluctuations
(hypothétiques)des manuscrits gréco-romains. Par-
tisans et adversaires de l'authenticité du Tu es Pe-
trus admettent également que saint Ephrem possé-
dait, en substance,le célèbre passage, tel que Tatien
lui-même, dès le deuxième siècle, l'avait transmis.
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à ses compatriotes du royaume d'Edesse. Quelle est
donc, d'après le diacre d'Osroène, la vraie formule
du Tu es Petrus ?

Nous l'avons dit plus haut : selon quelques criti-
ques, notamment M. Harnack, M. Resch, M. Mon-
nier, M. Grill, le texte d'Ephrem serait exactement
celui-ci : « Tu es Pierre, et les portes de l'enfer ne
prévaudront pas contre loi. » Pierre n'auraitpas été
proclamé fondement de l'Eglise impérissable.

Il est exactque saint Ephrem évoque le Tu es Pe-
trus dans les termes suivants : Tu es Petra, Ma
pelra quant erexil [Dominus], ut Salarias in eam
offenderet; ou bien : Et portae inferi ie non vincent,
id est quod non destruelur fides ; ou bien encore :
Vectes inferi non praevalebunt advenus té. Ce sont
du reste les trois seuls passages mentionnés par
M. Resch, dans l'oeuvre entièredu diacre d'Edesse.
(Paralleltexie, p. 188, 189)

Mais doit-on reconnaître ici la formule du Tu es
Petrus, celle qu'Ephrem trouvait littéralement dans
son texte évangélique?Ne seraient-ce pas plutôt des
citations larges, à la manière des anciens, ou des
allusions plus ou moins approximatives?Pour en
juger sans arbitraire, il faudrait, d'abord, examiner
tous les cas où le saint diacre allègue le Tu es Petrus
et noter les expressions qu'il adopte. Peut-être en
résulterait-il des indications plus précises et plus
fermes sur le texte de l'Evangile qu'Ephremaura eu
sous les yeux. A cet égard, l'enquête de M. Resch
esl gravementincomplète, car elle néglige beaucoup
de citations et d'allusions intéressantes. Nous-même
pourrons en signaler au moins huit (LAMY, S.
Ephraem Syri Hymniet Sermones. Matines, 1882-1902.
4 volumes in-4).

1° Siuiouem,... sanctuin scilicetapostolorum caput, Pe-
tram, Ecclesiae fundamenlum (I, 374. Serm. 2 in hebd.
sancl., iv); 2° Simon, discipule mi, ego te eonstilui fun-
damenlum Ecclesiae sanclae, Petrani vocavi te, quia
lu sustinebis totum meum aedificium (1, 412. Serm. 4 in
hebd. sanci

,
1) ; 3* Maria ad Simonem, fundamentum,

cucurritprius, et ei, tamquam Ecclesiae nuntiavit narra-
vitque quod viderai(I, 534. Serm.ad. noct. dom.Resur.,11);
4'- SuperhancpetramaedificaboEcclesiammeam,et vectes
inferui non superabunt eam (Iî, 186. Comm. in Isaïam.,
xvn, 2); 5* Simon audivit revelalionem a Pâtre, pelra
inconcussa (IV, 534. Hymn. de Eccl. et Vîrg., xv, 18);
6e Beatus es, â Petre, quia Filius Dei le posuit in funda-
menlo Ecclesiae,ut portarespondus lolius creaturae, sicut
ipse portât totummundum {IV, 686. Hymn. de Sim. Pelr.,
vu, — cf. vm) ; 7° Beatus es, ô Simon, quia super te aedifi-
cata est Ecclesia, décora lucis sponsa, cui promisit Filius
Dei portas inferni contraeam non praevalïturas (IV, 688.
Hymn.de Sim. Pelr., m) ; 8° Vae mihi, clamabat Petrus
in alrio domus Gaïphae, alieuus factus sum a Filio, quia
abnegavi eum ; Petrumme vocaverat; et factus sum ipsi
arena; Ecclesiamautem suam non acdificabit super ave-
nant; ego memetipsum everti (IV, 738. Hymn. dispers.,
vu Depaenitentia Pétri).

En présence de telles citations el allusions, il n'est
plus possiblede tenir que, d'après saintEphrem, la
formule évangélique du Tu es Petrus ait été simple-
ment : « Tu es Pierre, et les portes de l'enfer ne pré-
vaudront pas contre toi. » Ephrem, au contraire,
savait bien que Pierre fut proclamé par le Christ
« fondement » de l'Eglise, et de l'Eglise impérissable.
Ephremlisait indubitablement,dans son texte évan-
gélique : « Tu es Pierre, et sur celte pierre, je bâtirai
mon Eglise; et les portes de l'enfer ne prévaudront
point contreelle » (Cf. BURKITT, 5. Ephraim's Quota-
lions from the Gospel, p. 2Ô-3o. Cambridge, 1901.
In-8).

Mais, concèdent formellement tous nos adversai-
res, c'est la leçon même de Tatien, le texte du Dia
Tessarôn, que l'on retrouve dans saint Ephrem et

dans la vieille traduction syriaque. Voilà qui est
incontesté.

La conclusion sera donc rigoureuse : le Tu es
Petrus, littéralement tel que nous le lisons aujour-
d'hui, existait chez Tatien, dans la Concordance
évangélique, éditée vers 170. Notre texte rencontre
ainsi un témoignage antérieur au pape Victor, un
témoignage antérieur même au grand travail de
saint Irénée, La formule intégrale du Tu es Petrus
possède une attestation catégorique, vingt-cinq ou
trente années avant la datede l'interpolationpréten-
due. En outre, pour que le même texte ait été repro-
duit par Tatien, on doit avouer qu'il se lisait déjà
dans les recensionsplus anciennes, dans les manu-
scrits grecsconnus au deuxième siècle, et d'après les-
quels fut composé le Dia Tessarôn. Par là, nous
rejoignonsenfin la période primitive et l'âge apos-
tolique.

Ajoutons un dernier signe en faveur de, l'authen-
ticité du Tu es Petrus : le silence même de saint
Marc et de saint Luc. Quand nous nous demande-
rons si le texte, une fois admis pour authentique
en saint Malthieu, est bien historique, et non pas
rédactionnel, celle double omission deviendra une
difficulté, que nous devrons examiner avec l'at-
tention la plus grande. Mais un tel silence rend, du
moins, inadmissible la présente hypothèse de l'in-
terpolation.

En effet, si le passage a été introduit peu à peu
dans les manuscrits de l'Evangile entre la fin du
deuxième etla fin du quatrièmesiècle, pourquoi donc
chez Matthieu seul? Pourquoi pas également chez
Marc et chez Luc? Le motif apologétique, auquel on
attribue l'insertion, réclamaitévidemmentque,pour
être plus vraisemblable,elle fût opérée, en ternies
conformes, dans les trois narrations. Mise à part la
réponse laudative de Jésus à Pierre, le contexteest
entièrement parallèle chez Matthieu, chez Marc et
chez Luc : questions du Seigneur, confession de
Pierre, annonce de la passion et de la croix (Marc.,
vm, 27-31, et Luc, ix, 18-22, correspondent entière-
ment avec Matt.. xvi, i3-2i, sauf les versets de la
réponse de Jésus à Pierre. Matth., xvi, 17-19). Si on
voulait compléter cette page de l'Evangile, c'est à la
fois chez Matthieu, chez Marc, chez Luc, et au même
point du récit, qu'on avait intérêt à l'intercaler.
Quant à la difficulté matérielle de l'insertion, elle
n^était pas plus insurmontablechez Marc et Luc que
chez Matthieu ; puisqu'il s'agit de contextes qui se
correspondentphrase par phrase. D'autre part, à la
date où l'interpolationaurait eu lieu, c'est-à-dire pos-
térieurementà saint Irénée, vers la fin du 11' siècle,
l'Evangile de saint Matthieu n'était répandu nulle
part où ne fussent également admis, et au même
titre, les Evangiles de saint Marc, de saint Luc et de
saint Jean. Tous étaient alors inséparablement
réunis dans une même collection, l'Evangile quadri-
forme, ou tétramorphe ; la vie du Christ d'après
« les Quatre », dia Tessarôn.

Par conséquent, s'il y a eu interpolation par but
apologétique, on conviendra qu'elle a dû être faite
pareillementchez les trois synoptiques, dans le même
passage et le même contexte. Si la réponse laudative
de Jésus, promettant à Pierre les plus hauts privi-
lèges, existe chez Matthieu tout seul, et se trouve
omise chez Marc et chez Luc, c'est qu'elle n'est pas
le résultat d'une interpolation et d'une fraude. Elle
existe chez Matthieu tout seul, et non pas chez les
autres, parce que, véritablement,et depuis l'origine,
on la Usait, on la transcrivait chez Matthieu tout
seul, et non pas chez les autres.

Bref, le silencede Marcet de Lue est un indice non
équivoque de l'authenticitédu Tu es Petrus.
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La question à résoudre était la suivante : le Tu es
Petrus est-il authentique et non pas interpolé?

Nous avons passé en revue les arguments qui éta-
bliraient l'interpolation ; et nous avons constaté
combien ils sont inefficaces.

Par ailleurs, non seulement tous les manuscrits et
toutes les versions présententle Tu es Petrus comme
authentique en saint Matthieu; mais de manifestes
citations et allusions témoignentpositivementde son
emploicontinuelau quatrièmeet au troisième siècle,
et même de son existence avérée en plein deuxième
siècle. Quant au silence de Marc et de Luc, il fournit
un nouvel indice contre l'interpolation et pour
l'authenticité.

A vrai dire, parmi les textesde l'antiquitéprofane
les plus universellement admis, en est-il beaucoup
dont l'authentique attribution repose sur un pareil
•ensemble de témoignages concordants?

C'est donc à bon droit que la plupart des critiques
libéraux, d'accord avec tous les catholiques et pres-
que tous les protestantsorthodoxes, avouent que le
Tu es Petrus, dans sa rédaction actuelle, n'est pas
interpolé, mais appartient certainement et aulhen-
liquement à l'Evangile grec selon saint Matthieu.

Reste maintenant à étudier si notre texte repro-
duit une parole véritable de Jésus-Christ, ou bien
s'il n'est pas l'oeuvre artificielle du rédacteur évangé-
lique.

Ce sera le problème d'historicité.

2° Le Tu es Petrus est-il historique, et non pas
rédactionnel? — Les critiques libéraux sont una-
nimes à nier que le Tu es Petrus, dans sa formule
actuelle, reproduise une parole véritable de Jésus-
Christ.

Quand ils avouent que ce texteappartientauthen-
tiquement à l'Evangile grec selon saint Matthieu,
ils n'entendent donc pas reconnaîtrepour autantson
historicité. Ils considèrent, en effet,

,
la promesse

Adressée à l'apôtre Pierre par Jésus-Christ, comme
étrangère à la traditionprimilive,et comme élaborée,
peu à peu, enlre la Passion du Sauveuret la compo-
sition de notre Evangile : c'est-à-dire pendant une
période longue, d'après eux, non pas seulement de
trente ou quarante ans, mais de soixanteousoixante-
dix ans. Le Tu es Petrus devrait être ainsi attribué
« à une couche secondaire, probablement à la der-
nière couche du travail rédactionnel d'où est sorti
le premier Evangile ». Tel est le sentiment de
M. Alfred LOISY (Les Evangiles synoptiques, t. II,
p. 2-i5. Ceffonds, 1908. In-8). Nommons, parmi ceux
qui, en France, ont adopté une position analogue :
Jean RÉVILLE (Les Origines de l'épiscopat, p. 3i-43.
Paris, i8g4. In-8), Auguste SABATIEB (Les Religions
d'autorité et la Religion de l'Esprit, p. 209-212. Paris,
igo4. In-8), M. Charles GUIGNEBERT (Manuel d'his-
toire ancienne du christianisme. Les Origines,p. 225-
231. Paris, igoô. In-16. — Modernisme et tradition
catholique en France,p. 89-gi et ng-125. Paris, s. d.
(igo8). In 12).

On peut ramener à quatre chefs les arguments et
les hypothèses qui, d'après ces divers critiques,
permettraient d'affirmer l'origine rédactionnelle du
Tu es Petrus :

Le contexte de saint Matthieu lui-même ;
Le silence de saint Marc et de saint Luc;
Le caractère ecclésiastique du passage;
Son caractère ébionite el judaïsant.
Nous allons donc examiner les quatre chefs de

démonstration, et rechercher si, véritablement, ils
excluent l'historicité de notre texte évangélique.

En premier lieu, on objecte le contexte, médiat ouimmédiat, de saint Matthieu lui-même.
Tome III.

Le' contexte médiat prouverait que Jésus-Christ
n'entendait pas réserver à Pierre une prérogative
commecelle dont le Tu es Petrus fournitl'expression.
Le contexte immédiat prouverait que le Tu es Petrus
fait violence à la narration qui l'encadre.

Au sujet du contexte médiat, nous n'avons pas à
répéter ce qui a été dit plus haut sur la place de
Pierre parmi les apôtres. Jésus-Christ a fait suivre
d'un précepte d'humilité les naïves et ambitieuses
querelles entre disciples pour le premier rang.Jamais, toutefois, il n'a exclu de son royaume, ici-
bas, l'existence d'une primauté qui serait, non pas
un honneur mondain, mais un « service », un minis-
tère, pour le bienspirituel de tous. Par ailleurs, dans
l'ensemble du récit évangélique, spécialement chez
saint Matthieu. Pierre apparaît toujours comme
l'apôtre principal et privilégié. Voilà, certes, un con-
texte « médiat » qui n'est en rien défavorableau Ta
es Petrus. Inutile d'insister.

Mais, dit on, le premier Evangile attribueau Sau-
veur une déclaration manifestement incompatible
avec le Tu es Petrus.

Notre texte contient les paroles suivantes : « Et
tout ce que tu auras lié sur la terre sera lié dans les
cieux ; et tout ce que tu auras délié sur la lerre sera
délié dans les cieux. « (Malth., xvi, ig) Or, le même
évangéliste rapporte, quelques pages plus loin, une
formule à peu près identique : « Tout ce que vous
aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel; et tout ce
que vous aurez délié sur la terre sera délié dans
le ciel. » (Matth., xvm, 18)

De part et d'autre,puissance efficaceet plénièrede
« lier et de délier ». Mais, dans le premier cas, visi-
blement, « il s'agit d'une prérogative spéciale et
unique accordée à Pierre ». Dans le second cas, ce
même pouvoirest reconnus à la masse des croyants »,
ou, pour parler plus juste, au collège apostolique
toutentier, (Lesraisonshistoriques ne font certes pas
défaut pour considérer le texte de Matth., xvm, 18,
comme adressé uniquement au collège apostolique.
Cf. LOISY, Synoptiques, t. II, p. 90, gi ; mais ce serait
sortir de notre sujet que de vouloir fournir ici cette
démonstration.)Bref, entre les deux passages, appa-
raît une contradiction. « Il semble donc que, si xvm,
18 subsiste, xvi, 19, doivent tomber; el vice versa. *

Du reste,pour la critiquelibérale, ni l'un ni l'autre
des deux textes n'est historique et primitif. Mais ils
sont regardés comme ne pouvant assurément pas
remonter, l'un et l'autre, à la même date et à
la même origine. Or, le second texte portant
diverses marques d'antériorité relative, c'est le
Tu es Petrus qui se trouverait le moins historique et
le moins primitif des deux passages opposés.
(Henri MONNIER, Notion de l'apostolat, p. i36, 187.
Nous savons déjà que M. Monnier conclut, non seu-
lement contre l'historicité,maiscontre l'authenticité
même du Tu es Petrus.)

Malgré les affirmationsconvaincues de certainscri-
tiques (RÉVILLE, Origines de l'épiscopat, p. 37, 38.
GUIGNEBERT, Manuel, p. 23o.Modernisme,p. go), nous
avons peine à comprendre celte incompatibilitéradi-
cale entre les deux textes de saint Matthieu.

Un souverain dit à un homme d'Etat : « Je vous
confierai un portefeuille ministériel, avec la prési-
dence du conseil. » Le même souverain dit ensuite
à douze personnages politiques, amis les uns des
autres, et parmi lesquels se trouve le futur premier
ministre : « Messieurs je vous confierai, à tous, un
portefeuille ministériel. » Prétendra-t-on que la
seconde promesse détruise la première? La charge
de « ministre » garantie à douze hommes politiques
est-elleincompatible avec la « présidence du conseil»,
déjà promise à un seul d'entre eux?

43
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N'assimilonspasla hiérarchie créée par le Christ
: aux distinctionsterrestres. Mais il existe, du moins,
entre la promesseévangéliquefaite à saint Pierre, et
l'autre promesse évangélique faite ensuite au collège
apostolique tout entier, un rapport analogueà celui
des deux successives promesses que nous venons
d'imaginer chez un roi d'ici-bas. La puissance de
lier et de délier est garantie à Pierre, d'abord, et
ensuiteaux c Douze ». Il y aura donc, pour Pierreet
pour les « Douze », une fonction communeet identi-
que. Mais les clefs du royaume des cieux sont, en
outre, promises à Pierre avec le rôle unique de fon-
dement perpétuel de l'Eglise. Il y aura donc pour
Pierre, une prérogative exclusivement réservée à
lui seul.

Bref, les deux textes de saint Matthieu (xvi, 18, ig
et xvin,i8)nous font entrevoir la mission de tout le
collège apostolique,et l'autorité spéciale de son chef.

Où est la contradiction? Où est l'incompatibilité?
Vraiment nous pouvons, sans davantage nous

attarder à pareille question, étudier maintenant le
contexte immédiat du Tu es Petrus.

« Les privilèges décernés par Jésus à Pierre », dit
JeanRÉVILLB, € sont évidemmentunhors-d!oeuvrequi
rompt l'unité du récit, et met le Christ en contradic-
tion avec lui-même ». (Origine de l'épiscopat, p. 37)

Rupture de l'unité du récit, tel estle premiergrief.
Dans toutelanarrationévangéliqueoù se lit notre

texte, la série des idées apparaîtexactement lamême
chez les trois synoptiques : Jésus est, en personne,
le Christ de Dieu : non pas toutefois au sens juif,
mondain, charnel, du messianisme vulgaire. Le vrai
Christ doit souffrir avec ignominie; doit mourir en
croix; et ne parvenir que par les opprobres au
glorieux triomphe qui lui est finalement réservé.
Les disciples du Christ devront donc, à leur tour, se
renoncer eux-mêmes, porter leur croix, bref imiter
l'abnégation de leur Maître, pour avoirpartà l'oeuvre
messianique, et n'être pas exclus'dela récompense
éternelle.(Marc, vm, 28-3g (ix, 1 grec); Matt., xvi,
i5-28; Luc., 9, 20-27)

En introduisant, après la confession de Pierre,
une réponse laudativede Jésus à son apôtre privilé-
gié, le rédacteur du premier Evangile n'a-t-il pas
interrompu artificiellement la marche du récit et la
suite naturelle des idées?

Autre grief, également tiré du contexte immédiat:
par le Tu es Petrus, Jésus est mis en contradiction
avec lui-même.

A peine vient-il de récompenser Pierre pour avoir
entendu, sur le Christ, la révélation du Père céleste,
que le Sauveur doit dire au même apôtre : « Arrière,
Satan 1 Tu es pour moi un scandale, car tu ne com-
prends pas les choses de Dieu, mais [uniquement]
celles des hommes ». (Matth., xvi, 23. Cf. Marc,
vin, 33) IIya, dansée contraste,une invraisemblance
(pie M. GUIGNEBERT juge intolérable. « Commentest-
il possible que Jésus ait si mal placé sa confiance
qu'il lui faille tout de suite reconnaître son erreur
et accablerdurement son ministre d'élection ? Il me
semble évident que les versets 18, 19 (Tu es
Petrus) d'unepart, et 22, 23 (Vadepost me, Satana),
d'autre part, se rapportentà deux traditions d'ori-
gine,différente, peut-être aussi inauthentiques l'une
que l'autre sous leur forme actuelle, mais qu'il est
impossible de maintenir toutes deux côte à côte. »
(Manuel, p. 229, a3o) Or, s'il faut choisir, l'har-
monie du contexte, les morceaux parallèles et sur-
tout le témoignage de Marc, imposentmanifestement
de regarder le Vade post me, Satana comme plus
primitif, et de lui sacrifier le Tu es Petrus. Telles
seraient donc, à double titre, les exigences du con-
texte immédiat.

Et, cependant, même si toul cela était indiscu-
,

table, il ne faudrait pas en tirer des conclusions par
trop affirmatives. La preuve, sans doute, paraîtrait
faite que le Tu es Petrus n'est pas à sa vraie place,
el qu'il est artificiellement placé en dehors de son
cadre. Mais il n'en résulteraitpas nécessairement
que ce fût un texte étranger à la tradition primi-
tive, et d'origine toute rédactionnelle. On ne doit
pas, en effet, oublier avec quelle liberté les narra-
teurs évangéliques distribuent leur récit, quant à
l'ordre littéraire, et quant au groupement simultané
de paroles prononcées en des circonstances diffé-
rentes. (Cf. E.MANGENOT, Les Eléments secondaires
et rédactionnels du « Discours des paraboles », dans
la Revue du clergé français, 190g, t. LVIII, p. I4I-
i54) La comparaison des textes parallèles ne laisse
guère de doute à cet égard. Voilà pourquoi le man-
que d'harmonie avec le contexte ne saurait être donné
comme un signe certain de non-historicité.

Mais, à vrai dire, pour le Tu es Petrus, il ne paraît
y avoir aucune discordance avec le contexte. Un
examen plus attentif montrera que, loin de rompre
l'unité du récit, loin de mettre le Christ en contra-
diction avec lui-même, la réponse du Sauveur à
l'apôtre s'encadre fort heureusement, au contraire,
dans la narrationdu premierÉvangile.

Tout le passage a pour signification dominante,
non pas la prérogative de Pierre, mais la nécessité
de l'abnégation. Jésus n'est aucunement le Christ
du messianismevulgaire: c'est un Christdestinéaux
opprobres et à la croix. D'où il résulte que ses dis-
ciples devront, à leur tour, se renoncer eux-mêmes
et porter leur croix, s'ils veulent parvenir au triom-
phe. Le Tu es Petrus ne serait donc pas indispen-
sable à la marche du récit : mais il s'harmonise avec
le contexte d'une manière très naturelle, et donne
beaucoup de relief à celte page de saint Matthieu.

Jésus est, en réalité, le Christ, le Fils du Dieu
vivant. Bienheureux qui le reconnaîtra pour tell
(Tu es Petrus.)

Mais le Christ de Dieu subira les plus cruelles
ignominies et mourra crucifié. Tel sera, pour lui, le
chemin de la gloire. Malheur à qui ne le comprend
pas. (Vade post me, Satana.)

Donc, pour demeurer avec Jésus, il faut suivre la
voie royale de la croix. (Si quis vult post me venire,
abneget semetipsum.)

Bref, au Tu es ChrisUis, fait écho le Tu es Petrus ;
puis, au Tu es Petrus, vient correspondrepar con-
traste le Vade post me, Satana.

Pierre est loué pour sa foi ; il est blâmé pour son
manque d'esprit surnaturel. Pierre a mérité de
hautes prérogatives :.car il a,proclamé, sous une
lumière divine, que Jésus de Nazareth, malgré son
humble apparence, est le Christ lui-même, le roi
messianique, le fils du Dieu vivant. Pierre a mérité
ensuite une grave réprimande : car, cédant au pré-
jugé mondain et juif, il a protesté contre la per-
spective du mystère de la croix.

En tout cela, pas ombre de contradictionet pas la
moindre rupture de l'unité du récit. Le Tu es Petrus
s'encadre dans un ensemble véritablement homo-
gène et cohérent. On ne peut donc lui refuser l'his-
toricité au nom du contexte (médiat ou immédiat)
de saint Matthieu.

Plus délicate apparaît la question du silence de
saint Marc et de saint Luc.

Si, réellement, Jésus-Christ avait adressé à Pierre
la magnifique promesse,du Tu es Petrus, comment
saint Marc et saint Luc auraient-ils pu ignorer ou
négliger une chose de pareille importance? Com-
ment auraient-ils pu omettrela réponse laudativede
Jésus, quand ils rapportaient, l'un et l'autre, la»
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confession de Pierre, avec toutes les circonstances
notables du même dialogue el du même fait? Com-
ment expliquer surtout.le silence de Marc, c'est-à-
dire de l'évangéliste qui, d'après les témoignages
primitifs, rédigeait, pour les fidèles de Rome, la ca-
téchèse de Pierre lui-même ? « Le silence de Marc
est inexplicable»,écritJean RBVILLE,et nous oblige à
reconnaître qu'avant la rédaction de notreMatthieu
actuel, il y avait une tradition relative à cette scène
capitale, où les privilèges accordés à Pierre ne figu-
raientpas. » (Originesde l'épiscopat,p. 3a. Cf. MON-
NIEH, Notion de l'apostolat, p. i3g. SABATIER, Reli-
gionsd'autorité,p. 2i2. GUIGNEBERT, Manuel, p. 228)
* Le passage entier », dit à son tour M. LOISY, se
« présente commeune enclave dans le récit de Marc,
où il a été importé d'ailleurs... Son contenu et's.on
caractère d'évidente interpolation dans le récit de
Marc, ne permettent pas d'y reconnaître une parole
authentique de Jésus. » (Synoptiques, t. II, p. i3, i4-
Le lecteur sait que la plupart des critiques regar-
dent notre second évangile commeantérieur<au pre-
mieretau troisième, etcommeleursource commune.
C'est en ce sens que doit être comprise la phrase de
M. Loisy, et, de même, celle de Jean Réville.)

Avant toute autre réponse, il faut noter que Uar-
gument ne saurait être donné commepéremptoire.
Un texte significatif est quelquefois rapporté par un
seul d'entre les synoptiques, et non-par les .deux
autres. Ceux-ci, pourtant, auraient eu occasionne
le mentionner, et on ne voit pas bien clairement la

^raison de leur silence. Or, les critiques libéraux .se
garderaient, à coup sûr, d'affirmer qu'en;pareil cas
et pour cet unique motif, l'historicité du texte doive
être nécessairement exclue : eux-mêmes retiennent
volontiers telle ou telle parole évangéliquedont la
condition rappellerait, à cet égard, celle du Tu es
Petrus. A vrai dire, c'est précisément.le mélange
des ressemblances et des variétés dans le détail, l'al-
ternancedes parallélismeslittéraux et des omissions
inexpliquées, qui forme l'étrange complexité du
problème synoptique: harmonia discors.

Au point de vue le moins dogmatique et le plus
purement historique, l'omission d'untexte chez deux
synoptiques (à supposer même qu'on n'en puisse
fournir aucune explication plausible) ne causerait
donc qu'uneprobabilité défavorable, pas davantage.
Rendonsjusticeà la modération que garde M. GUI-
GNEBERT sur ce point: « Le silence de Lue et de Marc
constitue », dit-il,

<c une présomption contre l'au-
thenticité[historicité] des deuxversetsdeMatthieu.»
(Manuel, p. 229) Une présomption, soit ; mais non
pas un argumentferme et certain. Et la « présomp-
.tion» elle-même devra, en bonne critique, être
négligée ; ou plutôt devra céder devant la vérité :
d'abord, si l'on apporte, du silencede Marc^etde Luc,
une autre explication raisonnable que l'origine
rédactionnelle des paroles; en second lieu, si le
témoignagedupremierÉvangilese trouve:corroboré
par des indices positivement favorables à l'histori-
cité de notre texte.

Une première hypothèse, forcément, un peu. gra-
tuite, niais qui ne présente aucune impossibilité,
serait que le Tu es Petrus n'ait pas été prononcé
dans les circonstances mêmes où l'encadre saint
Matthieu.Lesilence de Marc et de Luc, en cet endroit,
deviendrait alors tout normal. Resterait-seulement
à montrerque l'omissiond'un texte de si haute gra-
vité pratique, dans tout le reste du second .et du
troisième Evangile, n'est pas inconciliable.avec le
caractère historique et primitif du Tu es Petrus.

EUSÈBE, d'autre part, expliquait l'absence de notre
texte chez saint Marc, par la volontaire omission du
mêmetextedans le récit oral de Pierre lui-même. En

effet, le prince des apôtres-aurait eu coutume, par
humilité chrétienne, de rapporter.ce qui pouvaittle
diminuer personnellement, comme sa triple chute
durant la Passion ;• et de tairece quipouvait le gran-
dir aux yeux des fidèles :eomme la magnifique pro-
fesse qui rémunéra sa profession de; foi et d'amour
envers le Christ. Mais, sMe Tw.es Petnus ne.figurait
pas dans la catéchèse de Pierre, il «st normal qu'il
ne figure pas davantage dans l'Evangile de Mare :
puisque Marc s'est eontenté'de fixer panécritles sou-
venirs mêmes de Pierre, (pemonstr. évang., III, v.
P. G., t. XXII, col. 2i6j ai7.).Bien que surtoutima-
ginée a priori, cette hypothèse d'Eusèbe ^est moins
gratuite, assurément, que,plus d'un système .delà
critique libérale.

Mais, sans exclure l'hypothèse d'Eusèbe, qu'il-soit
permis d'en proposer une autre, directement suggé-
rée par le texte mêmedesaint Matthieu. M: MIOHIMLS
est le premier,croyons-nous,^qui ait indiqué ce point
de vue : il lequalifiede « conjecture assez plausible».
(Origine de l'Episcopat, p. 4a)

Toute la réponse él< gieusedeJésus-Christàsaint
Pierre porte un caractère juif et biblique extrême-
menl accusé ; par exemple : Sinion;$ar Joua, Bxpnsvâ,
pour « fils de Jona »; la chair et le sang, vaps-xa''
aï/ta, pour désignerla

ce nature humaine » ; les portes
de l'enfer, mW.t âJScv, pour désignerla « puissancede
la mort » ; donner les clefs dw royaume, ras xieîSce^TSji
/Sstnifi'aç, pour signifier « Vautorilédu majordome »;
lier et délier, h èàv <5rjV>)5, S làyi-inrn; au sens de «défen-
dre et permettre ». (On pourraity [joindre l'antithèse
enlre la terre et les cieux. Toutes ces expressions
devront êtreexpliquées au paragraphe 3, dont l'objet
sera la signification littérale du texte Tu es Petrus.)

Bien plus, la paroleprincipale, Tu tes Petrus, tire
sa vraie signification d'un jeu 4e .mots sur le nom
araméen de l'apôtre. Ce nom, tel que Jésus rem-
ployait, n'était autre que Kéfa (rocher), qui corres-
pond au grec îlérpoi (Pierre). (Joan., 1, 42-) Notre
texte, dans la langue origin&ley se formulait donc
équivalemmentainsi : « Tu es.Rocher(Kéfa), et sur
ce même Rocher (Kéfa) je bâtirai mon Eglise. » La
communauté des fidèles du Christ reposera sur
Pierre, comme une maison«repose sur son fonde-
ment; et Pierre, le fondement de l'Eglise, estuun
roc. (Cf. Matth., vu, 24, 25 et Luc, vx, ;48) Ce jeu de
mots perd beaucoup de sa rigueur et de sa clarté<en
grec, à cause de la différence de terminaison-entre
tlérpos et Hirpu., ainsi que du pronom et de l'article

•
féminins qui accompagnent -néTpK. On lit, en- effet,
chez saint Matthieu : Su el ÏIET^S;,.xai èjù-TKih-ï] TîjiiziTpx
ûtxoSo/ivî'ffwp.ov T'hv 'fèxxïyieiay.Tu-es.Petrus,;etsuperJianc
petram aedificabo Ecclesiammeam.

Or, on ne conteste généralementpas= que Luc soit
un Grec, écrivant pour les Eglises de l'hellénisme.
D'autre part, les témoignages

1
anciens, corroborés

par divers critères internes, affirment que Mare est
un Juif, qui écrit en grec pour les fidèles de Rome :
c'est-à-dire pour des lecteurs venus en majoriilé-idu

.paganisme, et ignorantla-langue, commeies usages,
de la Palestine,

Dès lors, ne sera-t-il pas croyable que Marc-etLue

.
aient omis volontairementle Tu es'Petrus à cause de
son aramaïsme par trop accentué ?• Non pas que cer-
taines locutions juives de notre texte, et d'autres
fort semblables, ne se -rencontrent également' chez
Marc, chez Luc, ou à travers les épîlres paulinienaaes.
Il serait déraisonnable, en effet,;de contester la-pré-
sence de divers sémitismes dans le grec du Nouveau
Testament, sous prétexte que-le nombre en a. été
beaucoup exagéré naguère. Mais de tels sémitismes
n'apparaissent,généralement, que très clairsemés.
Au contraire, la réponsede Jésus, après la confession
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de Pierre, réunit en peu de lignes six ou sept for-
mules bibliques et palestiniennes; la phrase princi-
pale du texte consiste même en un jeu de mots ara-
méen ; jeu de mots qui ne se retrouve qu'à demi en
langue hellénique. Ons'explique donc avec vraisem-
blance que Marc et Luc aient évité de transcrire un
fragment que sa couleur exotique rendait assez peu
compréhensible à des lecteurs gréco-romains.

11 faut y mettrecependant une condition : c'est que
la réponsedu Christpût être omiseraisonnablement,
et sans dommagepour le sens principal du morceau.
Mais — nous l'avons déjà constaté, — bien que le
Tu es Petrus s'harmonise avec le contexte d'une
manière très naturelle.et donne beaucoup de reliefà
cette page de saint Matthieu, il n'est pas toutefois
indispensableà la marche du récit. Le passage a pour
signification dominante, non pas la prérogative de
Pierre, mais la nécessité de l'abnégation : Jésus est
un Christ destiné aux opprobres et à la croix; ses
disciples devront donc, pour le suivre au triomphe,
se renoncer eux-mêmes et porter leur croix. Tout ce
fragment évangélique garde la même valeur, sans
qu'il y soit insisté particulièrement sur le rôle de
Pierre. Le fait est si vrai que Luc a pu omettre, non
seulement le Tu es Petrus, mais aussi la protestation
indiscrète de l'apôtre contre la future Passion du
Christ, ftt la réprimande grave qui en résulte : Vade
post me, Satana. Il y a donc, pour une parole de
Jésus à Pierre, silence de Mare et de Luc; et, pour
une autre parole de Jésus au même Pierre, silence du
troisièmeEvangile. Néanmoins,chez saint Matthieu,
chez saint Marc, chez saint Luc, la signification géné-
rale du morceau demeure visiblement identique.

Mais si le Tu es Petrus pouvait être omis sans
dommage pour le contexte, l'importance même de
cette parole n'obligeait elle pas Marc et Luc à la
reproduire, au moins en termes équivalents,dans le
cas où ils l'auraient connue? Ecoutons M. GUIGNE-
BERT : <t Une pareille déclaration du Maître ne pou-
vait qu'être placée au premier rang parmi celles que
la mémoire des fidèles devait recueillir tout de suite
et garder précieusement. » (Manuel, p. 228) On voit
que l'objectionporte même contre ceux qui explique-
raient le silence de Mare et de Luc en disant que le
Tu es Petrus est une véritableparole de Jésus-Christ,
mais non pas une parole prononcée dans les circon-
stances où l'encadre saint Matthieu. La présente
difficulté réclame une solution plausiblede la part de
tous ceux qui admettent l'historicitédu Tu es Petrus.
Il est indubitable que M. Guignebertserait dans le
vrai si la première génération chrétienne avait par-
tagé nos préoccupations actuelles ; si la controversé,
pendant la seconde moitié du premier siècle, avait
porté sur les mêmes problèmes qu'au dix-neuvième
et au vingtième. Pour nous, l'une des questions les
plus capitales à résoudre par l'Evangile,est la ques-
tion de l'Eglise. Le Christ a-t-il prévu l'Eglise? a-t-il
fondé l'Eglise? a-t-il hiérarchiquement organisé
l'Eglise? Toute parole de Jésus regardantcet objet
nous paraît être de celles* que les évangélistes
devaient rapporter avec le plus grand soin et mettre
davantage en relief.

Mais d'une toutautre natureétaient les préoccupa-
tions apologétiques de la première génération chré-
tienne. Ce que l'on attendaitsurtout des narrateurs
évangéliques, c'était une évocation fidèle de la per-
sonne du Sauveur : Jésus Messie et Fils de Dieu, tel
que l'avaient connu les témoins de sa vie mortelle,
avec sa doctrine de pardon et de salut, avec sonmiraculeuxpouvoirsur le démon et sur le mal. Voilà
ce dont il s'agissait plus que de toute aulre chose.

Les quelques textes directement relatifs à l'insti-
tution ou à l'organisation de l'Eglise, loin d'être

artificieusement mis en relief, se trouvent épars dans
l'Evangile, cités à propos d'autre chose, et commefaisantallusionà une réalité manifestementcomprise
du lecteur. Il y a là, pour ces textes, une puissante
garantie de sincérité et de fidélité, une valeur très
significative et probante. Les critiques libéraux ne
peuvent sérieusementnier qu'à l'époque où écrivaient
les évangélistes, il existât une hiérarchie ecclésiasti-
que, ni que la conscience chrétienne en attribuât
l'origine à une institution formelle de Jésus-Christ.
Mais cette origine était une vérité reconnue, incon-
testée, dont on ne cherchaitguère à détailler métho-
diquement les titres; et les Evangiles n'ont certes
pas été composésdans le dessein particulier de l'éta»
blir.

Voilàpourquoi,conlrairementàce que nousseriona
tentés de croire aujourd'hui, l'importance ecclésias-
tique du Tu es Petrus n'obligeait pas Marc et Luc à
reproduire celte parole, ou à manifester, d'une
manière équivalente, son contenu.

Bref, le Tu es Petrus ne se rapportaitpas spéciale-
ment au but des évangélistes,el, d'ailleurs, n'était
pas indispensable au contexte qui l'encadre. Marc et
Luc ont donc pu, tout en le connaissant fort bien,
l'omettre délibérément, pour quelque raison plausi-
ble : par exemple (comme nous l'avons conjecturé),
à cause de l'aspect araméen du passage; à cause de
celte couleurjuive qui le rendait malaisé à compren-
dre pour des chrétiensde la gentililé.

D'autre part, la même raison, la même couleur
juive, explique la présence du Tu es Petrus dans le
premier Evangile plutôt que dans les antres. A cet
égard, les critiques anciens n'auraient eu aucun
doute. Un fragment aussi plein d'aramaïsme que le
Tu es Petrus leur aurait paru tout naturellement à
sa place dans un livre de lelle origine. Ils considé-
raient, en effet, le texte grec de notre premierEvan-
gile comme la traduction purement littérale de
l'Evangilearaméen, écrit par l'apôtresaintMatthieu,
pour les fidèles de Palestine. La plupartdes critiques
modernes admettent (avec bien des nuances) unehypothèse plus complexe.Le recueil araméen, attri-
bué à saint Matthieu, n'aurait contenu que des
paroles et discours du Stigneur, Aiyta. Kvpi'ou. Quant
à notrepremierEvangile,ce seraitune oeuvregrecque,
semblableau livre de saint Luc. Deux sources prin-
cipales seraient communes au premier et au troi-
sième Evangile : un récit des faits de la vie du Christ,
c'est-à-dire l'Evangile de saint Marc ; et un recueil
des paroles et discours du Christ, c'est-à-dire les
Ao'>!« réunis par saint Matthieu. Si la conjecture est
fondée, on peut se demander pourquoiun fragment
palestinien, tel que le Tu es Petrus, serait plus natu-
rellement à sa place, dans le premier Evangile que
dans les autres. On peut également dire, avec
Auguste SABATIEB, que le Tu es Petrus ne devaitpas
appartenir aux Aôyia, source commune du premier
et du troisième Evangile, puisqu'ilne figurepas chez
saintLuc. (Religions d'autorité, p. 211, 212)

Mais il est un fait patent que l'on ne sauraitné-
gliger, même en admettant l'hypothèse probable des
deux sources. Tous les témoignages primitifs dési-
gnent* catégoriquement notre p^en-icr Evangile
comme l'oeuvre spéciale de l'apôtre Matthieu. Cela
suppose, au minimum et à litre de chose notoire, que
notre texte grec dépendait,plus étroitement que tout
autre, du recueil araméen de saint Matthieu; que
notre texte grec s'était, pour ainsi dire, incorporé
les ArJyiK de l'apôtre palestinien. D'ailleurs, les cri-
tères internes corroborent indubitablement les té-
moignages extérieurs. La disposition même de la
généalogie du Christ, la constante évocation des
prophéties d'Israël, les allusions manifestes aux
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coutumes, au langage, aux idées, aux institutions du
mondejuif, tout, dans notre premier Evangile,porte
un caractère spécifiquement Israélite. Que l'on me-
sure le contraste avec saint Luc : et l'on reconnaîtra
que, si notre troisième Evangile a puisé largement
(peut-être) dans les Adyia, c'est en les utilisant
commeune sourcedocumentaire.Mais notrepremier
Evangile, allant plus loin, s'est vraiment incorporé,
assimilé, la relation araméenne des Aiyia : lui seul
demeure authenliquemenl l'Evangile d'après saint
Matthieu.

Dès lors, on s'explique fort bien la présence, dans
le premier Evangile, d'un texte aussi chargé d'ara-
maïsmes que le Tu es Petrus. Nous y retrouvons lit-
téralement le récit palestinien. C'est dire que nous
atteignons par là un témoignage direct et primitif :
celui de l'apôtre Matthieu lui-même;de Matthieu,l'un
des « Douze », l'un de ceux qui assistaient person-
nellementau dialogue de Césarée de Philippe,entre
Jésus et Pierre.

Ce témoignage immédiatest corroboréparde nom-
breux indices convergents.D'abord, le Tu es Petrus
explique un fait bien établi par ailleurs : comment
l'apôtre Simon,01s de Jona,reçùt du Christ le surnom
de « Pierre », on Kéfa. En outre, le Tues Petrus chez
saint Matthieu, le Confirma fratres luos chez saint
Luc, le Pasce oves meas chez saint Jean, se complè-
tent, s'éclairent et se garantissentmutuellement.Et
surtout, enfin, le contexte général des Evangiles met
en relief la prépondérancehabituelleet manifeste de
Pierre parmi les « Douze » ; or le Tu es Petrus rend
compte de cette situation : Jésus-Christ avait dési-
gné Pierre comme devant être le fondement de
l'Eglise et le suprêmeadministrateurduroyaume de
Dieu ici-bas. Pareille concordance entre des textes
et des faits aussi multiples,aussi complexes, est une
marque réellementcertaine de vérité historique.

Que reste-t-il, maintenant, de la « présomption
défavorable » au Tu es Petrus, tirée de l'omission
du texte chez saint Marc et cheï saint Luc?

Nous avons constaté que le silence de Marc et de
Lue admet une explication raisonnable, toute diffé-
rente de l'origine rédactionnelle des paroles. Nous
avons constaté, d'autre part, que le Tu es Petrus est
garanti par le témoignage direct, immédiat,person-
nellementdésintéressé,del'un des c Douze », l'apôtre
Matthieu. Nous avons constaté que le dire du pre-
mier Evangilese trouve confirmé partout un ensem-
ble d'indices positivementfavorables.

Selon les lois de la critique, la « présomption »contraire doit donc céder devant la preuve. Le Tu es
Petrus est solidement attesté comme parole véritable
de Jésus-Christ.

Reste à montrer, en peu de mots, la gratuité, l'in-
vraisemblance, des deux hypothèses qui, d'après
les critiques libéraux, expliqueraientla formation
rédactionnelle du Tu es Petrus.

M. LOISY attribue à ce texte une origine ecclésias-
tique.

Ce n'est pas l'emploi d'un mot inusité ailleurs [Eglise]
qui co-)«tilue l'objection la plu9 forte contre l'authenticité
[historicité] de ces passages {Matlh., xvi, 18 et xvm, 17),
mais l'idée même d'une société terreslre, qui n'est ni la
communauté israélite ni le royaume des cieux [sous sonaipect définitif et glorieux], et qui se substitue, pour ainsi
dire, à l'une et à l'autre. Jésus n'a jamais prêché que le
royaume [il s'agit du royaume eschatologique'] et l'avène-
ment prochain du royaume; il n'a pas réglé formellement
les conditions d'un établiss.ement terrestre qui remplace-
rait l'économiejudaïqueen tant que préliminaire à l'avène-
ment du royaume. On n'a pu parler d'Eglise que quand
l'Eglise a existé ; c'est-à-dire après que, le judaïsmeavant'rejeté la prédication apostolique, les groupes chrétiens
durent se constituerde plus en plus, et définitivement, en

dehors de l'organisation religieuse d'Israël. Il y eut alors
des communautés, des églises, dont la réunion idéale, onpeut dire la raison commune, était l'Eglise... Plein de
signification si on le remet dans son milieu d'origine [à la
fin du 1" siècle], le discoursque Matthieu [ce nom désigne
le rédacteur inconnude notre Evangile] prête au Sauveur
n'aurait eu, à la date indiquée,aucun sens pour les apôtres
(Synoptiques, t. II, p. 8, 9)... Matthieu réunit ensemble et
idéalise les souvenirs de l'Evangile et de l'âge apostoli-
que; il les voit et les interprète à la lumière du présent;
iî fait parler Pierre et Jésus de telle façon qu'on entende
bien quelle est la tradition de Pierre et ce qu'elle vaut.
(Synoptiques, t. II, p. 15)

Parmi les critiques libéraux qui, avant M. Loisy.
ont adoptéune solution analogue, il faut particuliè-
rementciterM.HoLTZMANN. (Lehrbuchder N. T. Théo-
logie, p. 2io-2i5. Frib. Brisg., 1897. In-8)

L'argumentrevient à ceci : le Tu es Petrus supposela notion de l'Eglise, corps social hiérarchique, dis-
tinct du judaïsme, et devant procurer, préparer, ici-
bas, le règne éternel de Dieu. Or, pareille notion
demeure totalement étrangère à la pensée, à la per-
spective réelle du Christ. Donc notre texte, loin de
pouvoir être une parole véritable de Jésus, projette
artificiellement dans l'Evangile les préoccupations
doctrinalesdu rédacteur, qui étaient celles du catho-
licisme naissant.Moinsde soixante-dixannées après
la Passion du Sauveur, on s'était habitué à voir une
institution ecclésiastique et permanente dans la mis-
sion temporaire que Jésus avait confiée à Pierre el
aux a. Douze », en vue de prêcher, à sa suite, l'immi-
nence du dernier jour, delà Parousie glorieuse. 'Tout cela suppose que le royaume des cieux, dont
Jésus annonçait l'installationprochaine, devait être
le règne du siècle à venir : royaume purement et
exclusivement eschatologique. Seraient donc seuls
primitifs, dans l'Evangile, les textes qui s'accordent,
ou peuvent s'accorder, avec cette croyance à la fin
du monde imminente. Résulteraient, au contraire,
d'une élaboration ultérieure et d'un travail rédac-
tionnel, tous les textes qui prévoient l'essor de l'oeu-
vre messianiqueen ce monde; particulièrementceux
qui regardent l'Eglise : tel le Tu es Petrus.

Mais tout autre sera la condition du Tu es Petrus
et des textes analogues, s'il est démontré que, mal-
grédivers arguments spécieux et délicats, cette thèse
paradoxalede M. Loisycontredit aux vraies données
de la science historique sur les Evangiles; et, mieux'
encore, s'il est démontré que le royaume des cieux,
dont Jésus annonçait la prochaine installation,
n'était pas purement et exclusivement eschatologi-
que, maiscomportait, avant sa consommation finale
et glorieuse, une premièredurée dans les conditions
mêmes de la vie présente. Alors le Tu es Petrus,
non seulementne paraîtra pas incompatibleavec la
doctrineréelle du Christ, mais concorderanaturelle-
et positivementavec cette doctrine. Le royaume de-
vant comporter ici-bas l'existence d'une société
essentiellementvisible, quoi de plus normal que de
pourvoir à son gouvernementetà son organisation?
(Cf. BATIFFOL,L'Eglisenaissante,p. g4-iooet iog-i i3.
— LEPIN, Les Théories de M. Loisy, p. 28i-3oo et
358-366. Paris, 1908. In-16. — VACANDARD, L'Insti-
tution formelle de l'Eglise par le Christ [Revue du
clergé français, 190g, t. LVII, p. 20-37].)

Traiter ici, en détail,la vaste question du royaume
de Dieu dans l'Evangile,serait évidemment sortir du
cadre de cette modeste étude. Rappelons, toutefois,
que le R. P. LAGRANGE a établi magistralement le
doubleprinciped'une réponsepéremptoireà M. Loisy :
i° la pensée juive, contemporaine deJésus,était, loin
de confondre le messianismeet l'eschatologie; l'avè-
nement du Messie d'Israëlen ce monde,et la rétribu-
tion définitive des justes et des pécheurs dans le
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mondeavenir (Messianisme chezlesJuifs,p. I34-I35,
158-235); 2° la venue du Fils de l'Homme sur les
nuées' du ciel n'est pas une prédiction spéciale du
jugementdernier, mais le symbole du règnedeDieu,
en tant que royaume de sainteté, venu d'en haut, et
bien.différentdesempiresmonstrueux qui surgissent
de la, terre [Les Prophéties messianiques de Daniel
(Rievue biblique, 1904, p. 4g4-52o). Cf. L'Avènement
du Fils de Vhamme (Revue biblique, 1906, p. 382-jif
et 5ÔI-574)- Voir, en outre, Revue biblique, igo8j
p. 283, a83]. Donc, lorsque Jésus-Christ déclare
imminente l'installation du règne messianique, ou
encore la venue du. Fils de l'homme, on ne peut
conclure que, par le fait même, il déclare imminent,
le règne eschatologique avec le jugement dernier.
Au contraire, cette proximité du règne messianique,
ou de la venue, du Fils de l'homme, s'harmonise par-
faitement avec.les textes formels de l'Evangile qui
attribuent.au royaume une première durée dans les
conditions mêmes de la vie présente.

Sans doute, l'humilité de cet avènement messia-
nique en la personne de Jésus déconcerta les espé-
rances d'Israël. «Les Juifsréclamaientdesprodiges»,
Judaeisignapetunt (I Cor., 1, 22). On attendait,pour
la première installation du royaume, un coup vain-
queur de la droite.du. Très-Haut, une manifestation
glorieuse, la Parousie du Seigneur. Et ce que Jésus
venait opérer, c'était la conquête du monde par le
sacrifice de la croix. La., Parousie n'aurait lieu qu'à,
l'époque inconnue où le jugement eschatologique
inaugurerait le monde à venir. Les disciples du
Christ ne purent imaginer que la Parousie dût se
faire attendre bien longtemps. Avec leurs compa-
triotes juifs, ils continuèrentd'espérer, comme toute
prochaine, la manifestation glorieuse du roi messia-
nique : toutefois, pour eux, la Parousiedevaitêtre la
consommationfinale du royaume, et non plus son
premier établissement. La génération apostolique
vécut dans une attente anxieuse du triomphal retour
de Jésus^ mais cette, illusion, héritée du judaïsme,
fut trompée. Aujourd'hui encore, non moins qu'au
temps des apôtres, ce que Jésus a déclaré devoir
être inconnu demeure totalement inconnu. Mais,
d!autre part, ce quele Christ avait déclaré imminent
sïest accompli sans retard. La génération contem-.
ppraine du Sauveur a pu constater le châtiment
d'Israël et l'apostolatdes gentils; elle â pu voir le
règne messianique, le royaume des saints, bravant
tous: les obstacles, se répandre par le monde, grâce
à la vertu, d'en haut. C'était bien la vérification du
symbole prophétique; l'établissementdu cinquième
empire de Daniel, qui ne devait pas êlre semblable,
comme:les quatre autres, à un monstrueux animal
surgissant de. la terre, mais qui devait avoir pour
initiateur un Fils de l'hommedescendant des cieux
(Dan., vu, 3-12 et. 17, 18).

Dès lors, le Tu es Petrus et les textes parallèles
rentrent sans effort dans la, perspective du Christ et
dajisla conceptionévang.éliqueduroyaume'deDieu.

En outre, au pointde vue spécial du Tu es Petrus,
la^crilique interne permet de relever, dans l'hypo^
thèse rédactionnelle.'de M. Loisy, une invraisemr
blance grave.

Comme nousl'avons déjà constaté, la réponse de
Jésus à Pierre est saturée de formules juives. Cer-
tainesparolessontempruntéesà l'AncienTestament:
les clefs du royaumes les portes de l'enfer. D'autres
sont,empruntées au rabbinisme : le pouvoir de lier
et.délier.D'autressoiitempruntéesau langage pales-
tinien : comme. Bar Jona, pour signifier « fils de
Jona », ou la chair et.le sang, pour désigner « la
nature humaine». Enfin, la. déclaration capitale,
Tu es Petrus, consiste en un jeu de mots araméen

sur le nom de.Pierre, Kéfa, jeu de mots qui ne se
retrouve qu'à demi en grec. Bref, la couleur juivedu
morceau tout entier est manifeste, et nous y avons
trouvé une explication probable et plausible du si-
lence de Marc et de Luc, c'est-à-dire de deux évan-
gélistes qui s'adressaient directementà des lecteurs
gréco-romains,-et ne prétendaient pas reproduire un
écrit antérieur.

Mais, dans l'hypothèse de l'origineecclésiastique,
le Tu es Petrus se serait peu à peu élaboré vers la
fin du premier siècle, alors que le christianisme fai-
sait la conquête de la gentilité ; alors que l'Eglise
presque entière parlait grec; alors que les chrétiens
(non schismatîques)de langue araméenne n'étaient
plus qu'une minorité infime et sans influence.
Comment donc; à une telle date, en de telles cir-
constances, la- formule où s'exprimait la nouvelle
tendance hiérarchique de l'Eglise, la formule du
catholicisme naissant, aurait-elle porté ce cachet
primitif, cette saveur galiléenne, cet aspect malaisé
à comprendre-pour des hommesvenus du paganisme
et de l'hellénisme?

On ne peut sérieusementparler ici de fiction ha-
bile, d'archaïsme artificiel. Rien n'est plus étranger
aux moeurs littéraires des évangélistes. Souvent, au
contraire, ils traduisentune formule araméenne de
Jésus par quelque locution équivalente, plus acces-
sible au lecteur de langue grecque. Mais ils ne son-
gent pas à costumer en style palestinien telle ou
telle parole, pour la rendre plus vraisemblable dans
la bouche de Jésus. Les critiques incroyantsqui ont
déployé l'ingéniosité la plus tenace, la plus raffinée,
à surprendre, dans les moindres textes, un artifice
rédactionnel, par exemple M. Firmin NICOLAHDOT
(Procédés de rédaction des trois

.
premiers évangé-

listes, p. 47-74. 112-114, 123-129, 211-214, 297-313),
n'ont jamais, croyons-nous, attribué aux évangé-
listes pareil souci de la couleur locale.

Donc la prétendue origine ecclésiastique du Tu es
Petrus n'est pas seulement contredite par les:argu-
menls qui ruinent le système de M. Loisy, sur le
rapportde l'Eglise à l'Evangile,maiselleesta;endue,
en outre, spécialement invraisemblable par le cri-
tère interne appliquéau texte lui-même.L'archaïsme
araméen du Tu es Petrus est une marque non équi-
voque d'origine primitive et araméenne.

Toutefois, ne pourrait-on pas accorder l'origine
araméenne, sans reconnaître l'origine primitive?
Certains critiques libéraux, tels Jean Réville, Au-
guste Sabalier, M. Guignebert, voient, dans le Tu es
Petrus, « une tradition judéo-chrétienne » (RÉVTLLE,
Origines de l'épiscopat, p. 32, 35, 36, 3g), une inspi-
ration des cercles judaïsanls ou ébionites » (SABA-
TIBR, Religions d'autorité, p. 212). Le but de cette
légende aurait été de grandir Pierre l'apôtre de la
circoncision,au détriment de Paul, l'apôtre des gen-
tils et l'adversaire du légalisme juif. Quantà l'adop->
tion.du texte par le rédacteur de notre premier
Evangile, c'est chose facilement explicable, observe-
M. GUIGNEBERT : « Le premier Evangile est, en effet,
leplusjudéo-chrétiendestroissynoptiques.» (Manuel,
p. 228, 229)

Semblableexplicationrend assurément compte de
la couleur juive et palestinienne qu'a le passage
entierde saintMatthieu. Mais, d'autre part, elle con-
tredit à la tendance caractéristique, aux- doctrines
parfaitement certaines de notre premier évangile.

Que ce livre soit un livrejuif, ce n'est pas nousqui
en disconviendrons,puisque nous le reconnaissons
pour être, à un titre spécial et authentique, l'Evan-
gile selon saint Matthieu, Mais « juif » n'est, pas la
même chose que «judaïsant ». Nul, à coup sûr, ne
fut moins judaïsant que saint Paul : et cependant
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l'apôtre des gentilsétait lui-mêmerabbin juif, « pha-
risien et fils de pharisien » (Act., xxui, 6). Pareille-
ment, le premierEvangile, malgré son origine juive,
est tout le contraire d'un évangile judaïsant ou
judéo-chrétien.

La thèse manifeste du premier Evangile peut se
résumerences termes: «Jésus est le Christ qu'avaient
annoncé les prophètes d'Israël, et que, néanmoins,
Israël a criminellement rejeté. Voilà pourquoi, dé-
sormais, la synagogue est maudite: le royaume de
Dfeu est transféré du peuple juifà la foule des gen-
tils, s Mainte parole du Sauveur, chez saint Mat-
thieu, annonce la diffusion de l'Evangile à travers le
monde entier, et prépare la déclaration finale :

« Enseignez toutes les nalions. » (Matth., xxvin,
ig) La critique contemporaine.a mis en spécial re-
lief ce caractère universaliste et antijuda'ïsant du
premier Evangile.

Contentons-nous de relever deux traits bien si-
gnificatifs, la.parabole des vignerons homicidesest
commune arjt trois synoptiques (Marc., xn, 1-12;
Matth,, xxi, 33-46; Luc., xx, 9-19), et signifie, chez
tous trois, la réprobation d'Israël et la vocation des
gentils. Mais c'est chez Matthieu, et chez'lui seul,
que la redoutable conclusion est péremptoirement
signifiée au peuple juif : « C'est pourquoi je vous
dis que le royaume de Dieu vous sera ôté, qu'il sera
donné à un peuple qui en produira les fruits. »
(Matth., xxi, 43) Quant à la parabole des invités au
festin, elle est racontée, avec quelques variantes,
par saint Matthieu et saint Luc. (Matth., xxn, 2rio;
Luc., xiv, 16-24) Dans l'une et l'autre relation,
l'enseignementest identique à celui de la parabole
des vigneronshomicides. Mais, là encore, c'est chez
Matthieu, le narrateur juif, et non pas chez Luc, le
narrateur grec, que les allusions prophétiques aux
crimes du peuple juif et à la chute de Jérusalem;
sont le plus clairement et le plus fortement accen-
tuées. Chez Luc, en effet, les invités se contentent
de trouver des prétextes pour ne pas venir au fes-
tin : le châtiment sera que d'autres prendront leur
place. Chez Matthieu, plusieurs invités s'emparent
des serviteurs royaux, les outragentet les mettent
à mort : justement irrité, le roi expédie une armée,
fait périr les coupables, et détruit même leur ville.
(Matth., xxn, 6, 7) Certes, le rédacteur ne cherchait
pas à estomper les allusions ni à émousser les traits
pénibles pour Israël et le judaïsme. Vraiment, saint
Matthieu est l'évangéliste juif de la réprobation
d'Israël.

Ii n'est donc pas permis de représenter le pre-
mier évangile comme « le plus judéo-chrétien des
trois » synoptiques. Il n'est pas permis de préten-
dre que le rédacteur de cet évangile ait accueilli le
Tu es Petrus pour complaire aux « cercles judaî-
sants ou ébionites », et pour faire indirectement
échec à saint Paul, apôtre des gentils et de l'univer-
salisme. Pareillehypothèse n'est pas seulement gra-
tuite: elle est positivement fausse; car elle est en
évidente contradiction avec mainte donnée certaine
de l'histoire évangélique.

Par là, se trouve écartée l'origine éBionite et ju-
daïsante du Tu es Petrus ; de même qu'a été précé-
demment écartée son origine ecclésiastique. Nous
savons, en outre, que ni le contexte médiatou immé-
diat de saint Matthieu, ni le silence de saint Marc
et de saint Luc, ne s'opposent réellementà l'histori-
cité de tout le passage comme vraie parole du
Christ.

Mais celte longue argumentation défensive était-
elle bien nécessaire? Le fait capital ne domine-t-il
pas de bien haut la broussailledes objections?

Nous possédons,en faveur du Tu es Petrus, le té-

moignage immédiat et désintéressé de l'un des
douze apôtres : témoignage spécialement corroboré
par l'archaïsmearaméen des paroles, et par l'ensem-
ble des informations évangéliques sur la personneet le rôle de saint Pierre.

Donc, pour nous comme pour l'antiquité chré-
tienne, le Tu es Petrus est une parole véritable de
Jésus-Christ ; le Ta es Petrus est « historique », et
non pas « rédactionnel ».

3° Quelle est la signification littérale des paroles,
dans le Tu es Petrus ?

Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise;
et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle.
Et je te donnerai les clefs du royaume des cieux. Et
tout ce que tu auras lié sur la terre sera lié dans les
cieux, et tout ce que tu auras délié sur la lerre sera délié
dans les cieux.

Citons M. LOISY, avec lequel nous allons mainte-
nant nous trouver en parfait accord :

Il n'est vraiment pas nécessaire de prouver que le•
paroles de Jésus s'adressent a Simon, fils de Jona, qui
doit être et qui a été la pierre fondamentale de l'Eglise ;et qu'elles ne concernent pas exclusivement la foi deSimon
ou bien tous ceux qui pourraient avoir la même foi quelui; bien moins encore la pierre peut-elle être ici le
Christ lui-même. De telles interprétationsont pu être
proposées par le» anciens commentateurs, en vue de
l'application morale, et relevées par l'exégèseprotestants
dans un intérêt polémique; mais, si l'on veut en faire
le sens historique de l'Evangile, ce ne sont plus que des
distinctions subtiles et qui fontviolence au texte. (Synop-
tiques, t. II, p. 7,8]

De Luther à Febronius, prolestants et richériens
ont'prétendu, sans perdre leur sérieux, que, d'après
le Tu es Petrus, le « fondement» de l'Eglise neserait
pas l'apôtre Pierre ; et que les a. clefs du royaume »

,n'auraientétéspécialementpromisesà l'apôtrePierre.
(TURMEL, Histoire de la théologie positive,p. i5a-,
189. Paris, 1906. In-8) Mais le « fondement » de
l'Eglise chrétienne serait Jésus-Christ lui-même; ou
bien la foi de Pierre en la divinité du Sauveur; ou
bien encore le collège apostolique, représenté par
Pierre. Quantaux «clefs duroyaume », elles auraient
été promisesà l'Eglise universelle en la personne de
Pierre. Tout cela était appuyé sur différents textes
patristiques, contemporains de l'arianisme ou an-
térieurs au concile d'Ephèse. Mais l'exégèseprotes-
tante et richérienne se trouvait néanmoins seule
responsable de l'invraisemblableet de la bizarrerie
de ces interprétations.En effet, selon la juste remar-
que de M. Loisy (Synoptiques, t. II, p. 7, note 7),
les fragments patristiques mis en cause étaient des
applicationsmorales du Tu es Petrus, ou encore des
accommodations un peu lointaines, qui, générale-
ment, ne comportaientaucune exclusiondu Sens na-
turel et obvie de notre texte.

Au point de vue de l'interprétation littérale des
paroles, affirmer que le Tu es Petrusné regarde pas
saint Pierre lui-même, en tant que distinct du reste
des apôtres, vraiment c'est défier l'évidence. Com-
ment aurait-on pu désigner plus catégoriquementla
propre personnede Pierre? Nulle imprécisiondans
les' formules : « Tu es bienheureux, Simon fils de
Jona, car [ce que tu viens de dire] ce n'est pas la
chair ou le sang qui te l'a révélé... Et»moi je te dis
que tu es Pierre... Et je te donnerai les clefs du
royaumedes cieux...Eltoutce que tu auras délié... »
D'autrepart,distinguerentrel'homme appelé Pelros,
et l'homme ou la chose que l'on appellerait petra,
serait oublier que Jésus, parlant araméen, n'a pu
formuler semblabledistinction, mais a répété deux
fois le même terme, exactementle même ; « Tu es



1359 PAPAUTE 1360

Rocher (Kéfa) et sur ce Rocher (Kéfa), je bâtirai
mon Eglise. »

A vrai dire, la position des vieux protestants et
des richériens est, aujourd'hui, abandonnée par le
très grand nombre des critiques. Presque tous la
qualifieraient aisément, avec M Henri MONNIBR,

« d'inlerprétalion par trop alambiquée et tendan-
cieuse » (Notion de l'apostolat, p. i33). Bien rares
deviennent les protestants orthodoxes qui plaident
encore la distinction entre Petros et pelra, tels
M. WILLOUGHBYC. ALLEN (A critical and exegetical
Commentary on the Gospel according to S. Matthew,
p. 176-180. Edtnburgh, 1907. In-8) et M. J. H. HART
(Cephas and Christ [Journal of iheological studies,
1907, t. IX, p. 35]).

Parmi les hypothèses possibles pour expliquer
pelra, M. Hart propose même une solutioncurieuse.
Au moment de la confession de Pierre, les apôtres
sont censés découvrirdans le lointain la montagne
où, six jours plus tard, aura lieu la transfiguration.
Jésus dit à Simon, fils de Jona : « Tu es Pierre; et
sur ce rocher que tu vois là-haut, je bâtirai mon
Eglise; puisquela manifestationde magloire devant
des témoins choisis va inaugurer la conslructionde
la Jérusalem immatérielle etcélesle. «Pareille hypo-
thèse était, à coup sûr, inédite. Le distinguésckolar
aura, sans doute, voulu plaisanter. N'insistons pas.

Très généralement, les protestants, même lesplus
conservateurs,comme M. ZAHN (DasEvangeliumdes
Maithaeus, p. 536-547. Leipzig, 1905. In-8), revien-
nent à une exégèserationnelle de notre texte. Non
pas, certes (on le verra plus loin), qu'ils soientd'ac-
cord avec nous sur la « valeur démonstrative » du
Tu es Petrus. Ils contestent le caractère hiérarchi-
que et la durée perpétuelle de la prérogative de
Pierre. Mais, du moins, ils ne cherchentplus à dis-
tinguer Petros de petra; ils avouent que, d'après ce
même texte, l'apôtre Pierre, et lui seul, est le « fon-
dement de l'Eglise »; l'apôtre Pierre, et lui seul,
reçoit la promesse du c pouvoir des clefs »,

K Nous nousplaçons encore ici », écrivait déjà
P.-F. JALAGUIER,« sur le terrain qui leur est le plus
favorable [aux catholiques], parce qu'il est à nos
yeux le seul vrai; etnous admettons que ce passage
renfermeunepromesse spéciale,faiteà saintPierre. »
(De l'Eglise, p. 219. Paris,189g. In-8)

Le sens littéral des paroles est donc relativement
facile à reconnaître et à déterminer.

En premier lieu, Simon-Pierre doit être le fonde-
ment de l'Eglise chrétienne : Tu es Pierre, et sur
cette pierreje bâtirai mon Eglise.

L'image d'un édifice moralbâti sur le roc, c'est-à-
dire sur un fondement indestructible, appartient,
sous diverses formes, à l'Ancien Testament[Psalm.,
cxvm (Vulg., cxvn), 22; Isaïe, xxvni, 16; u, 1, 2],
et se retrouve dans la langue évangélique. Citons,
au moins, la clausule fameusedu Sermon sur la mon-
tagne :

Quiconque entend ces miennes paroles et les met en
pratique, je l'assimilerai à 1 homme prudent qui bâtit sa
maison sur le roc (t-nc

TVJV 7iérpu.v), La pluie tomba, les
eaux quittèrent leur lit, les vents soufflèrent et firent
rage contre cette maison; et la maison ne succomba
point : car elle était fondée sur le roc (ê<ri ziiv Trérpxv).

Et quiconque entend ces miennes paroles et ne les met-
pas en pratique, je l'assimilerai à l'homme insensé qui
bâtit sa maison sur le sable (2ni rtv K|JL//O»)

.
La pluie

tomba, les eaux quittèrent leur lit, les vents soufflèrent
el firent rage contre cette maison;et la maison s'écroula;
et grand fut le désastre. (Matlh., vu, 24-27.Ci.Luc, vi,
48-49)

L'édifice moral qui sera bâti sur l'apôtre Pierre,
comme sur une assise de rocher, n'est autre que la

communautévisible des disciples de Jésus : l'Eglise
chrétienne. Le terme employé réellement par Ie=
Christ fut l'un des mots araméenssignifiant réunion,
assemblée, association. Le terme correspondant,
adoptépar la traductiongrecque,est lemot 'EicziijcriK,.
qui désigne habituellement, chez les Septante, la
communauté religieuse d'Israël (en hébreu : kakal)*
Donc, nulle équivoque ; dans le Ta es Petrus, la for-
mule « mon Eglise » équivaut à celle-ci : <c la réu-
nion de mes fidèles ».

Mgr BATIFFOLénumère plusieurs textes évangéH-
ques où Jésus-Christ lui-même se présente ainsi
commele chef et le maître des adorateurs du vrai
Dieu, qui constituent véritablementses propresdis-
ciples et son propre troupeau : mon Eglise. (Matth.,.
xi, 27-30; xvm, 20; XXIII, 37. Cf. Matth., an, 4' et
xvi, 28, etc.) Fort judicieuseparaîtra la conclusion
du docte prélat :

Jésus est celui qui appelle, qui rassemble, qui veut,
qu'on vienne à lui, qu'on soit avec lui, qui impose un-
joug pareil à celui de la Loi, mais doux et léger comme
celui de la Loi n'est pas. Il est tout autant celui qui peut
détruire le Temple de Dieu et leréédifier trois joursaprès.
Ne sont-ce pas là autant de similitudes de l'expression 1
Je bâtirai mon Eglise ? (Eglise naissante, p. 105)

C'est bien la formuleauthentique de Jésus-Christ..
Plus tard, à l'époque de la rédaction de notre pre-
mier Evangile, les apôtres et leurs contemporains
ne parleront guère de l'Eglise du Christ (Rom., xvr,
16. « Toutes les Eglises du Christ. »), mais diront
constamment : l'Eglise de Dieu. (E. g. 1 Cor., 1, a;
II Cor., 1, 1 ; Gai., 1, i3; I Tim., in, i5)

De même, l'analogie entre l'Eglise el un édifice
recevra, chez saint Pierre (I Pelr., 11, 4, 5), chez
saint Paul (I Cor., m, 10-17; Ephes., n, ig-22), chez
saint Jean (Apoc, xxi, II-I4), les applications les
plus variées: dans ce temple spirituel, la pierre
angulaire sera le Christ en personne; le fondement
sera la hiérarchie apostolique; les pierres vivantes
seront tous les fidèles de l'Eglise chrétienne.

La métaphorede l'Evangile demeure plus simple
et plus archaïque : sur l'apôtre Pierre, comme sur
un roc, Jésus bâtira son Eglise.

Le Sauveur continue : el les portes de l'enfer ne
prévaudrontpas contre elle.

Cette parole affirme la pérennité de l'Eglise. La
formule employéeadmet deux explications plausi-
bles et, du reste, parfaitement équivalentes. Les
portés de l'enfer peuvent désigner : ou bien la mort,
ou bien le démon.

Si les portes de l'enfer désignent la mort, le texte
revientà ceci : jamais lesportes de l'enfer(du seheôl,
de l'hadès)ne se refermeront sur l'Eglise comme
elles se referment sur les morts (cf. Job, x, 20-22;
Jonas, n, 7),; car l'Eglise du Christ ne périrajamais.

Si les portes de l'enfer désignent le démon, la
métaphoresignifie que jamais la puissance du mal
ne triomphera de l'Eglise, ne renversera l'Eglise;
car l'Eglise est indestruclible.Dansl'Ecrituresainte,
les portes des villes apparaissent comme le siège
officiel des princes et des tribunaux [Rutk., iv, 11 ;
II Sam., xix, 8; Psalm., LXIX (Vulg. Lxvni), i3 et.
cxxvii (Vulg. cxxvi), 5 ; Prov., xxxi, 23]; d'où
l'usage d'attribuer le nom de portes de la cité à la
cité même [Ge/î.,xxn, 17; Jud.,v,8; Psalm., Lxxxvn.
(Vulg., LXXXVI),2],OU au gouvernement qui la régit.
Tel est, d'ailleurs, le sens du titre que nous-mêmes
donnonsencore à l'Empire turc : la Sublime Porte.
Notre texte, parlantdes portes de l'enfer, désigne-
rait donc le démon,prince de lacité infernale, ennemi
juré de l'Eglise du Christ (CORLUY,Spicilegiumdog-
malico-biblicum, t. I, p. 4445. Gand, 1884. In-S); et
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Jésus annoncerait la victoire de son Eglise sur le
démon et l'enfer.

D'ailleurs,que la métaphoredoive se traduirepar :
« jamais les portes de la mort ne se refermerontsur
l'Eglise » ; ou bien par : « jamais la puissance dia-
bolique ne détruira l'Eglise », la signification du
passage reste indubitable. L'Eglise du Christ ne
périra pas, l'Eglisedu Christ ne sera pas vaincue;
l'Eglise du Christ durera aussi longtemps que le
monde, c'est-à-dire jusqu'à la Parousie glorieuse.
Elle esl construite sur le roc, et les portes de l'enfer
ne prévaudront pas contre elle.

Vient ensuite une autre formule remarquable : et
je ie donnerai les clefs du royaume des cieux.

En pareil contexte, le pouvoir des clefs signifie
l'autoritéde l'intendantou dumajordome.ChezIsaïe,
par exemple, Dieu marque la résolution d'arracher
à Sobna et de transmettre à Eliacim la première
charge du royaume, la préfecture dû palais. Or le
don d'une clef servira d'emblème à l'investiture
d'Eliacim :

Je mettrai sur son épaule la clef de la maison de David;
Et, s'il ouvre, nul ne fermera
Et, s'il ferme, nul n'ouvrira.

(Tsaie, xxn, 22. Cf. COKDAMIN, Le Livre d'haïe. Traduc-
tion critique, p. 152. Paris, lii05 In-8.)

L'Apocalypse reprendracette métaphore biblique
en l'appliquant au Christ lui-même. (Apoc., in, 7)

L'intendant ou le majordomepeut admettre dans
le palais, et il peut en exclure. Il surveille, il admi-
nistre toutes choses, au nom du maître, et plus
encore, durant l'absence du maître. C'est lui qui
délient les clefs de la maison.

Dans l'Église chrétienne, qui constituera ici-bàsle
royaume de Dieu, sous son aspectextérieur etsocial,
qui procurera le royaume de Dieu, sous son aspect
intérieur et moral ; qui préparera le royaume de
Dieu, sous son aspect eschatologique et glorieux,
l'apôtre Pierre sera l'intendant ou le majordome, au
nom du Christ et jusqu'à son retour. Ce sera donc
Pierre qui possédera les clefs du royaume des cieux.

Et, s'il ouvre, nul ne fermera;
Et, s'il ferme, nul n'ouvrira.

Les dernières paroles complètent bien la significa-
tion du passage:

0 Et toutceque tu auras lié sur la terresera lié dans
les cieux, et tout ce que tu auras délié sur la terre
sera délié dans les cieux. »

Pierre obtient donc, non seulement, le pouvoir,de
lier et délier, mais encore de le faire par sentence
efficace.

D'abord, le pouvoir de lier el délier.
uLier et délier signifient, en langage rabbinique,

défendre et permettre, et se disent des décisions for-
mulées par les docteurs dans l'interprétationde la
Loi. Ainsil'écoledeHillel déliaitbeaucoup de choses
que celle de Sehammaï liait. » (LOISY, Synoptiques
t. II, p. 12)

C'est en ce sens que nous disons aujourd'hui que
tel casuisteoujurisconsultepermet une chose, et que
tel autre la défend. La formule revient à dire que le
premier docteur estime la chose licite, et que le se-
cond docteur la croit illicite. Mais le easuiste ou le
jurisconsulte ne saurait imposerpar là-même aucun
précepte, ni concéder aucune dispense de la loi.

Tout autre est le sens dans lequel un supérieur et
un chef,un législateur et un juge, permettent ou dé-
fendent. Une chose est prescrite,parce qu'ils la pres-
crivent,prohibée,parcequ'ils la prohibent;autorisée,
par qu'ils l'autorisent. La sentence est efficace ; elle
crée une obligation, ou accorde une faculté.

Or, le pouvoir que le Sauveur prometà Pierre, c'est
le pouvoir de lieret délier,àe défendre et permettre,
par sentence efficace. (Ici, l'exégèse de M. ZAHN pa-
raît esquiverla signification littérale et manifeste des
paroles du Sauveur. Das Evangelium des Matthaeus,
p. 543-546)

Tout ce que Pierre aura lié ou délié sur terre sera
lié ou délié dans le ciel. En d'autres termes, Dieu
ratifiera et confirmera les sentences de l'apôtre,Quand
Pierre imposera uneobligation, l'obligation existera
donc par le fait même, et quand Pierreaccordera une
faculté,lafaculté existera également par le fait même.
Bref, la décision de Pierre sera beaucoup plus que la
sentence purement déclaratoire du rabbin, du ea-
suiste, du jurisconsulte.

Ce sera une décision vraiment autoritaireet juri-
dique, une sentence génératrice de droit el de de-
voir. Tout ce que tu auras lié sur la terre sera lié
dans lescieux. Tout ce que tu auras délié sur laterre
sera délié dans les cieux.

A vrai dire, tout le collège apostolique recevra de
Jésus le même pouvoir de lier et délier par sentence
efficace. (Matth., xvm, 18) Mais, — M. LOISY l'ob-
serve avec grande justesse, — « il serait également
arbitraire de soutenir, en parlant de ces textes, que
Matthieu ne connaît pas dans l'Eglise d'autre auto-
rité que celle de Pierre, ou de prétendre, malgré ces
textes, qu'il n'attribue à Pierre aucune autorité qui
n'appartienne au même titre à tous les autres apô-
tres ». (Synoptiques, t. II, p. 12) Tous les autres apô-
tres, en effet, ont la puissance de lier et de délier,
mais Pierre possède cette puissance avec une préro-
gative supérieure qui est propre à lui seul.

On ne peut raisonnablement en disconvenir,après
avoir étudié de près la signification littérale des
paroles dans le Tu es Petrus,

4° Quelle est la valeur démonstrative du texte Tu
es Petrus 1

C'est ici que nous rencontrons pour adversaires
les protestantsorthodoxes.Ils tiennent, en effet,quele
Tu es Petrus est un texte authentique, historique et
divinementinspiré. Ils accordent aujourd'hui que le
même passage garantit à l'apôtre Pierre un rôle pri-
vilégié, une prérogative de choix. Mais ils préten-
dent que cette prérogative n'était pas une autorité
gouvernante ; moins encore une autorité transmissi-
ble par voie de succession perpétuelle. Notre texte
promettait simplementà Pierre une part prépondé-
rante dans la prédication initiale du christianisme.

Le Tu es Petrus, d'après M. Jules BOVON, « est une
promesse positive faite à Pierre, le premier des
croyants, et qui reçoit comme tel un privilège : celui
de s'employer,avant tout autre, à l'établissement de
l'Eglise ». Et le même auteur se réfère aux premiers
chapitres du livre des Actes (Théologie du Nouveau
Testament, t. I, p. 464. Lausanne, 1902. In-8).

P.-F. JALAGUIER précisait encore davantage :
«Le sensde cette déclarationprophétiqueet symbo-

lique, comme de toutes les déclarations semblables,
doit se chercher surtout dans l'événement qui l'a
réalisée. Or, cet événement, nous l'avons à l'entrée
de l'histoire apostolique,où nous trouvons, par con-
séquent, l'explication la plus naturelle et la plus po-
sitive qui se puisse désirer de la parole du Seigneur.
Saint Pierre fut choisi de Dieu pour ouvrir l'Église
aux deux peuples parmi lesquels elle devait se for-
mer, aux Juifs (prédicationdu jour de la Pentecôte),
et aux Gentils (vision de Joppé, baptême du centu-
rion Corneille). Ainsi s'accomplit la promesse qu'il
en serait le fondement et qu'il enauraitles clefs.^(De>
l'Eglise, p. 219.Cf. p. 221)

Tout autre est le point de vue des critiques libé-
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raux. La plupart d'entre eux voient, dans le Tu es
Petrus, l'affirmationpéremploire d'une vraie supré-
matie hiérarchique reconnue- à l'apôtre Pierre. C'est
même le motif principal et avoué pour lequelbeau-
coup rejettent,soit l'authenticité, soit au moins l'his-
toricité de notre texte. Nul n'est plus catégorique, à
cet égard, que M. Julius GRILL, en Allemagne (Der
Primat des Petrus, p. 9-17. Tubingue, igo4. In-8), et
que M. Alfred LOISY, en France (Synoptiques, t. II,
p. 9-16), dont l'exégèse concordepresqueentièrement
avec celle dès docteurs catholiques.D'autrescritiques
Ubéraux, sans aller aussi loin,admettent, en grande
partie, la même interprétation.Tels, parmi nos com-
patriotes, M. Henri Monnier et M. Charles Guigne-
bert. ~*

La signification de ce passage paraît claire, dit M.MON-
KIER. C'est la personne de Pierre qui doit servir de fonde-
ment à l'Eglise ; et cette Eglise, étant fondée sur le roc,
ne succombera point dans sa lutte contre la puissancedes
ténèbres. Pierre, fondateur de l'Eglise ouvre et ferme le
royaume des cieux.

... Pierre apparaît, à la lumière de ce passage, comme
le fondement et le chef de l'Eglise, celui qui admet et qui
exclut. (Notion de l'apostolat, p. 133 et 13..')

Le Tu es Petrus,demandeà son tour M.GUIGNEBERT,
correspond-il à « l'affirmationcatholique »,en ce qui
regarde « l'Eglise et la primauté de Pierre » ?

Si le texte est authentique, aucun doute n'est per-
mis. On peut, à la rigueur,soutenir que, par Eglise,
il faut entendre l'ensembledes fidèles, et non encore
l'organisation ecclésiastique; mais la vocation de
Pierre qui,en ee cas, est certaine,rend cette interpré-
tation difficile ; el il faut reconnaître que Jésus a, au
moins, prévu la constitution de l'Eglise, au sens
catholiquedu terme, puisqu'il luidonneunchef : n'est-
ce paslecommencementd'uneorganisation?(il/artuei,
j>. 226, 227)

Les protestants orthodoxes ont raison de dire que
le rôle prépondérant de l'apôtre Pierre, dans l'éta-
blissement del'Eglise, dans la prédication inilialedu
christianisme,constitue déjà uneapplication,une vé-
rificationdu Ta es Petrus. Ils ont raison de dire que
Pierre fit usage du pouvoir des clefs,en ouvrant les
portes de l'Eglise: d'abord aux Juifs, parle message
de la Pentecôte ; puis aux gentils, par le baptême du
centurion Corneille, après la vision miraculeuse de
Jbppé. Mais les mêmes protestants orthodoxes res-
treignent arbitrairement la valeur de notre texte,
lorsqu'ils prétendentque c'est là toute la vérification
de la promesse faite à Pierre, et que la prérogative
de Pierre ne comporte rien davantage : en d'autres
termes, lorsqu'ilsnient que le Tues Petrus garantisse
à Pierre une autorité gouvernante, et que le rôle de
Pierre soit celui d'un véritable chef suprême dans
l'Eglise du Christ.

Sans doute, la" métaphore de la pierre fondamen-
tale pourrait signifier autre chose que l'autorité
.gouvernante : elle pourrait s'entendre d'une action
privilégiée dans le premier établissement du chris-
tianisme ou de l'Eglise. Mais nous ne sommes pas
en présenced'une métaphore isolée. Tout le contexte
détermine et accentue la portée de chaque parole;
il explique la nature des prérogatives de Pierre.
Aussitôt après l'image du « fondement », vient celle
des clefs du royaume. Or, le « pouvoirdes clefs » ne
consiste pas uniquement à ouvrir les portes de
l'Eglise en deux circonstances particulières. C'est
une locution biblique et orientale, qui symbolise la
charge d'intendantou de majordome. En vertu de
«e « pouvoir des clefs », Pierre devra donc régir et
administrer, comme un fidèle économe, le royaume
de Dieu ici-bas; le régir et l'administrer au nom

même de Jésus-Christ,et jusqu'àson glorieuxrètour.
Bref, il s'agit d'une fonction stable et d'une autorité
gouvernante.Pour mieux corroborer cette interpréta-
tion, vient une dernièremétaphore,bien expressive :
le pouvoir de lier et délier par sentence efficace. Pa-
reille formule signifie manifestement le tdroit d'im-
poser une obligation ou d'accorder une faculté; en
un mot, c'est la « juridiction ». Donc la promesse
formulée par le Tu es Petrus garantit au seul apôtre
Pierre, en un degré supérieur, — comme au prince
des apôtres, — la «juridiction » ecclésiastique, dont,
plus tard, le collège des « Douze » recevra tout en-
tier la promesse et l'investiture.

Fondement de l'Eglise du royaume des cieux,
pouvoirdes clefs,pouvoirde lier et délierpar sentence
efficace : les trois métaphoresse complètentet s'éclai-
rent mutuellement.Nulle équivoque n'est possible.
La prérogative de Pierre consiste bien dans une
autorité gouvernante,et dans le rôle de chef suprême.
Par voie dogmatique, nous apprendrons la mesure
exacte des pouvoirs du chef de l'Église et le sens
total du Tu es Petrus.Pax l'exégèse purement ration-
nelle de ce texte, nous arrivons à la notion « généri-
que» de chefsuprême : notion qui peut s'appliquer à
des prérogatives très inégales. Ainsi, dans l'ordre
politique, le nom de roi désigne également un souve-
rainabsoluet un souverain constitutionnel. Présen-
tement, donc, nous constatons que la simple étude
critique du Tu es Petrus fait discerneren saintPierre
le chef (nécessaire et perpétuel) de l'Eglise : quoi
qu'il en soit des attributions plus ou moins larges
de ce chefsuprême.

Du texte Tu es Petrus, il résulte que le privilège
hiérarchique de l'apôtre Pierre sera, dans l'Eglise,
un principat nécessaire et un principat Iransmissible
par voie de successionperpétuelle. Ce double carac-
tère doit sembler hors de doute à quiconque admet
que la métaphore de la « pierre fondamentale», ex-
pliquée par tout le contexte, désigne véritablement
une autorité gouvernante et le pouvoirdu chef.

Nécessa ire est, en effet, l'autorité du prince des
apôtres, pour que l'Eglise demeure constituée d'une
manière conforme aux intentions de Jésus-Christ. La
société des fidèles s'écarterait gravement de la vo-
lonté de son divin Fondateur ; elle détruirait, ou
rendrait illégitime, sa propre organisation, si elle
venait à répudier l'autorité gouvernante qui est sa
pierre fondamentale. Ainsicrouleraitet s'effondrerait
une maison, violemment détachée du roc sur lequel
on l'aurait construite. La formule évangélique est
iei d'un relief saisissant: Tu es Pierre, el, sur cette
pierre,je bâtirai mon Eglise.

Un document, qui semble remonter au deuxième
siècle, paraphrase en ces termes le Tu es Petrus :

« Personne ne sera plus élevé que toi et ton siège:
et celui qui ne participera pas à ton trône, sa main
serarejetéeetnon acceptée.»[Eug. RKVTLLOUT,L'Evan-
gile des douze apôtres récemment découvert. (Revue
biblique, 1904, p- 324. Cf. p. 323) Nous avons déjà
noté plus haut que l'identité n'est pas indiscutable
entre L'Evangile des douze apôlres,data.nt du second
siècle, et le très curieux document publié par
M. Révillout.]

D'autre part, notre texte affirme la pérennité de
l'Eglisechrétienne. Malgré toutes les causes d'échee
ou de destruction, l'Eglise durera jusqu'au retour
glorieux du Sauveur, jusqu'à la consommation des
siècles. Construite sur le roc, l'Eglise défiera la puis-
sance des ténèbres (le démon ou la mort) : et les
portes de l'enfer ne prévaudrontpas contre elle.

Mais la pérennité de l'édifice comporte la péren-
nité du fondement. Si la maison doit subsister jus-
qu'à la consommation des siècles, le rocher qui lui
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sert de base, la pierre fondamentale, devra pareille-
ment durer jusqu'à la consommation des siècles.

Et, puisque la pierre fondamentale est l'autorité
gouvernante du prince des apôtres, il en résulte,
d'une manière obvie, que cette autorité gouvernante
durera aussi longtemps que l'Egliseelle-même, c'est-
à-dire jusqu'à la fin des temps. Le principat de
l'icrre sera donc transmissiblepar voie de succession
perpétuelle.

Ainsi le veut la nature même des choses. Tout
pouvoir permanent exige que, par la succession
continue et légitime de ses titulaires, subsiste la
même personne morale et juridique. Si donc l'auto-
rité gouvernante de Pierre doit durer jusqu'à l'épo-
que mystérieuse de la fin du monde, et si l'apôtre
.Pierre doit mourir avant le triomphal retour de
Jésus, l'autorité gouvernante de Pierre se perpé-
tuera, conformément à la loi générale des sociétés
humaines, chez les successeurs de Pierre.

Les protestants orthodoxes, avec M. ZAHN, con-
testentparticulièrementcette conclusion.(DasEvan-
gelium des Maithaeus, p. 547) ^a primauté de
Pierre, déclarent-ils, est analogue à la prérogative
du reste des apôtres ; prérogative purement person-
nelle, prérogativene comportant pas de successeurs :
puisqu'elle a pour objet la prédication initiale et le
premier établissement du christianisme,

C'est là simplifier outre mesure la prérogative
apostolique. Cette prérogative, d'après les textes,
conférait un double rôle : celui de fondateurs et
celui de pasteurs, dans l'Eglise du Christ. Au rôle
de fondateurs, se rattachait tout un ensemble de pri-
vilèges extraordinaires, qui devaient disparaître
avec la personne même des apôtres. Mais au rôle de
pasteurs, correspondaientune autorité enseignante,
une fonction gouvernante, qui devaient durer,
comme l'Bglise elle-même,jusqu'à là consommation
des siècles, et donc se transmettre par voie de suc-
cession perpétuelle. (Matth., xxvni, 18-20. Cf. xvm,
18) C'est en ce sens que les évêques monarchiques
devinrent légitimement les successeurs des apôtres.
L'histoirede la première antiquité chrétienne expli-
que et détermine ici la portée des textes évangé-
liques.

Or, la prérogative spéciale de l'apôtre Pierre,
décrite par le Tu es Petrus, est loin de se rapporter
uniquement à la première fondation de l'Eglise, à la
prédication init aie du christianisme. Par consé-
quent, on ne peut l'assimiler aux privilèges person-
nels des apôtres, à la fonction extraordinaire et
transitoire de l'apostolat. Mais la prérogative de
Pierre est une autorité gouvernante, le rôle de chef
suprême; c'est-à-dire une fonctionqui, par sa nature
même et par l'indication positive du texte, comporte
une durée permanente et une succession perpétuelle:
exactement comme l'autorité pastorale du collège
apostolique.

Si, oubliant le cadrerestreint de noire élude, nous
interrogions les textes et les faits de la période qui
suit immédiatement l'âge apostolique : Clément de
Rome,- Ignace d'.Vntioche, Polyearpe, Hégésippe,
Denys de Corinlhe, Aberkios, Irénée, Victor, nous
constaterions comment la prérogative de Pierre a
été reconnue, dès l'origine, pour une fonction per-
manente, pour une fonctionlégitimement transmis-
sible. Bref, l'histoire de la première antiquité chré-
tienne, expliquerait et déterminerait, ici encore, la
portée du texte évangélique.

A cet égard, plusieurs critiques libérauxnous ap-
portent une confirmationinattendue. Le lecteurn'a
pas oublié que divers savants d'oulre-Rhin expli-
quent l'origne rédactionnelleou l'interpolation tar-
dive du Tu es Petrus par l'influence romaine. D'après

M. Julius GRILL, notamment, ce texte avaitpour but
d'appuyer les prétentions dominatrices des évêques
de Rome, vers la fin du second siècle. (Der Primât
des Petrus, p. 78-79) C'est reconnaître, au moins,
que le Tu es Petrus ne signifie pas un prérogative
exclusivement personnelle à l'apôtre Pierre, mais
une prérogative durable et perpétuelle. C'est recon-
naître que le Tu es Petrus donne bien à entendre
qu'il y aura des successeurs de Pierre, légitimes hé-
ritiers de sa prérogative.

Telle est également l'opinion de M. LOISY, lequel
place à la fin du premier siècle l'origine rédaction-
nelle du Tu es Petrus ;

Si l'évangéliste n'a pas seulement en vue la personne
de Simon-Pierre, ce n'est pas pour lui dénier le pouvoir
qu'il a exercé dans 1 Église

; c'est parce qu'il est préoc-
cupé du pouvoir même autant que de la personne. Il n'a
pas songé à une influence, à une autorité, à une action
qui devaient disparaître avec l'apôtre lui-même, et qui
n'auraient plus été, en son temps, qu'un souvenir déjà
lointain. Simon-Pierre n'est pas que le fondement histo-
rique de l'Eglise, il est le fondement actuel et perma-
nent ; il vit encore, aux yeux de Matthieu, dans une puis-
sance qui lie et délie, qui détient les clefs du Royaume,
et qui est l'autorité de 1' glise elle-même, non pas sanu
doute son autorité diffuse, le régime particulierdes com-
munautés, mais une autorité'générale et distincte, qui est
aux autorités particulières ce que Simon-Pierre a été par
rapport aux disciples et à Paul lui-même. L'intérêt que
l'évangéliste prend au chef des apôtres n'est pas seule-
ment rétrospectif mais actuel ; il n'a pour objet le
passé que dans la mesure où le passé importe au pré-
sent ; il atteste que Pierre vit encore quelque part. Une
tradition de Pierre, qui importe à toute l'Église,- subsiste
dans l'Église. Les critiques qui voient dans ce passage
de Matthieu le plus ancien témoignage des prétentions
de l'Église romaine rencontrent l'interprétationcatholi-
que du texte.

.... Ce n'est pas sans cause que la tradition catholique a
fondé sur ce texte le dogme de la primauté romaine. La
conscience de celte primauté inspire tout le développe-
ment de Matthieu, qui n'a pas eu seulement en vue la
personne historique de Simon, mais aussi la succession
traditionnelle de Simon-Pierre. (Synoptiques t. II, p. 9,
10, 13. C'est nous-mêmes qui avons souligné quelque»
mots.)

Nous ne nous méprendrons assurément pas sur le
point de vue de M. Loisy. Du moins constaterons-
nous que son interprétationcorrobore, avec un sin-
gulier relief, la « valeur démonstrative » du lu es
Petrus.

Texte authentique en saint Matthieu,parolehisto-
rique de Jésus-Christ, le Tu es Petrus garantit donc
à Pierre le rôle de chef suprême dans l'Eglise: un
principatnécessaire; un principat transmissible par
voie de succession perpétuelle.

C'est le témoignage capital en faveur de la pri-
mautéde saintPierre dans le Nouvzau Testament.

III. — Les autres textes évangéliques

i" Le texte Confirma fratres tuos (Luc, xxn, 3i, 32)

Et le Seigneur dit : Simon, Simon, voicique Satan vous
a réclamés pour vous cribler comme le froment..Mais j'ai
priépour toi afin que ta foi ne défaille pas; et toi-même,
à ton tour [ou : quand tu seras converti], affermis tes
frères.

Aucune controverse particulière sur l'authenticité
ou l'historicité de ce texte dans le récit du troisième
évangéliste, saint Luc.

Aucune incertitude véritable sur la signification
littérale du passage. A propos de la locution xai où

itore iTtisTpfyuî, les uns croient devoir traduire par à
ton tour, sens que suggérerait une analogie hébraï-
que ou araméenne, tandis que les autres voient dan».
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le contextequi précède el qui suit un molifde regar-
der ces mois comme une allusion à la future défail-
lance de Pierre durant la Passion et traduisentpar
l'incidente: quand tu seras converti. Mais la diver-
gence n'importe nullement à la valeur probante du
texte quant à la prérogativede Simon-Pierre. D'au-
tre part, certains exégètes attribuent au mol foi,
dans le même passage, le sens de confiance, ou plu-
tôt de fidélité, indiqué par le contexte. Mais, loin
d'exclure le sens de croyance au témoignage divin
dont Jésus est le messager, l'idée de confiance en
Jésus et de fidélité à Jésus enveloppe nécessairement
la croyance aux choses qu'il enseigne et, d'abord, à
la vérité de sa mission divine. Il s'agit donc bien
des périls que subira la foi des disciples du Christ
et du rôle dévolu à Pierre pour les affermir dans la
conservationde cette foietde cette vérité. Considéré
dans sa teneur essentielle, le texte Confirma fratres
tuos est d'une signification claire et indubitable.

Le démon va multiplier ses efforts pour ruiner,
dans la société des disciples du Sauveur, la croyance
à la mission divine de Jésus et aux autres vérités
que contient sa prédiealion. L'effort de l'esprit du
mal pourrait bien ébranler la foi des croyants, leur
fidélité au Maître et à sa doctrine. Mais Jésus a spé-
cialement prié, de sa prièretoute-puissante,pour que
la foi de Simon-Pierredemeure intangible, et (à son
tour, ou quand il sera converti) Simon-Pierre aura
pour tâche de raffermir, de guider et de confirmer
ses frères dans la fidélité au Christ, dans la croyance
authentique à sa mission et à ses enseignements.

Rapprochons le Confirma fratres tuos du texte
Tu es Petrus. La tâche de confirmer ses frères dans
leur attachement au Sauveur et à la doctrine du
Sauveur est manifestement l'un des aspects de la
haute prérogative déjà signifiée par la triple image
du Fondement perpétuel de l'Eglise, delà possession
des clefs du royaume des cieux et du pouvoir de
lier et délier par sentence efficace. Le privilège indi-
qué par le Confirma fratres tuos concerneplus spé-
cialement la charge d'enseignerla doctrine, de main-
tenir les âmes dans la vérité du Christ. Pour cette
tâche, est promise à Simon-Pierre, en vertu de la
divine prière de Jésus lui-même, une assistance
souveraine qui le préservera d'enseigner l'erreur et
lui permettra de confirmer ses frères.

Texte de haute valeur et riche de magnifiquespro-
messes pour la primautéde l'apôtre Pierre, telle que
la décrit le NouveauTestament.

2* Le texte Pasce oses meas(Jean, xxi, i5, 16, 17).
Pais mesagneaux, Pais mes agneaux,Pais mes brebis.

BOVXE rà àpVÎK p.ou. ïloi'pccivs T« 7TpoCKT[t]â p.ou. Boo-xs T«
npcZv.zdp.ov.

L'authenticité et l'historicité du texte sont les
mêmes que celles de toutes les autres paroles conte-
nues dans le vingt et unième chapitre de l'Evangile
johannique. L'atlestalion est d'autant plus sûre que
"les critiques qui attribuent ce chapilre à une autre
origine que le Quatrième Evangile ne sont autres
que les adversaires de l'historicité du Quatrième
Evangile: et, d'après eux, le chapitre additionnel
enregistre une tradition analogue à la tradition
synoptique, c'est-à-dire antérieureà la composition
(artificielle et symbolique, selon leur système) du
Quatrième Evangile et d'un caractère beaucoup plus
historique. Outre les arguments qui prouvent, en
saine exégèse, l'authenticité et l'historicité du Qua-
trième Evangile, notre texte aura donc en sa faveur
l'aveu accordé à sa valeur d'historicité par les con-
tradicteurs mêmes des faits rapportés dans le reste
de l'Evangile johannique.

La démonstration qui a été faite, dans l'article
JÉSUS-CHRIST,au sujet de la Résurrection corporelle

de Notre-Seigneur établit combien est abusive et
injustifiée la fin de non-recevoir en vertu de laquelle
les rationalistes prétendent écarter comme légen-
daire toute parole de Jésus ressuscité pour le seul
motif que les textes (même primitifs) attribuent
cette parole au Sauveur ressuscité. Apriorisme anti-
scientifique au premierchef. Le fait de la Résurrec-
tion de Jésus est historiquement établi. De même,
plusieurs paroles de Jésus, depuis sa Résurrection,
sont historiquementattestées. Parmi elles, le Pasce
oves meas.

Il n'est pas besoin de longs commentaires pour
mettre en relief la valeur, probante du texte. Jésus-
Christ ressuscitéconfère à l'apôtre Pierre la charge
de régir le troupeau tout entier de ses disciples.
Le troupeau tout entier : agneaux et brebis, fidèles
et pasteurs de tous les degrés de la hiérarchie, sont
placés ensemble sous la houlette du même berger,
le prince des apôtres, déjà désigné par le Tu es
Petrus et le Confirma fratres tuos. L'emploi de
l'image du troupeau pour désigner la société des
disciples du Christ appartient déjà au langage évan-
gélique, et, plus spécialement, au Quatrième Evan-
gile, où nous trouvons la touchante allégorie du
Bon Pasteur (Jean., x, I4-I6). Le terme BoVxe, noi>Kivtf
adopté par Jésus dans notre tex'e, signifie: dirige,
fais paître (le troupeau), et indique sans contesta-
tion possible la transmission d'un pouvoir de com-
mandement. Bien plus, le mot 7ret'/ac«tvt est un terme
reçu pour signifier l'autorité du chef indépendam-
ment même de la métaphore du pasteur et du trou-
peau. Dans leNouveauTestament, TOtjUKiVtiv s'applique
souvent au pouvoir royal (Matlh., n, 6 ; Apoc, n,
27, XII, 5, xix, i5) el à la juridiction ecclésiastique
(Ad., xx, 28; I Petr., v, 2).

Conclusion : Pierre est constitué suprême pasteur,
chargé de régir, de gouverner le troupeau tout
entier des disciples de Jésus-Christ. C'est l'accom-
plissement de la promesse divine par laquelle le
Sauveur lui avait précédemment annoncé une pri-
mauté nécessaire, perpétuellement transmissible,
sur l'Eglise chrétienne, avec pouvoir d'ouvrir et de
fermer, comme de lier et de délier, avec mission de
confirmer ses frères dans la foi. En un mot, la
société visible et permanentedes disciples du Christ
reçoit un organe visible et permanent de juridiction
spirituelle et de magistère doctrinal.

Cet organe est la primauté de Pierre et de ses
successeurs.

IV. — Lss Actes et les Epïtres

i» Les Actes des Apôtres. — La première partie
du livre des Actes nous rapporte l'histoire du chris-
tianisme naissantdurant les douze années qui suivi-
rent l'Ascension du Sauveur. Dans ces pages, où l'on
reconnaîtdes caractères spécialement frappants d'ar-
chaïsme juif et de vérité historique, saint Pierre
apparaît sans conteste comme le pasteur principal
de la jeune communauté chrétienne. C'est lui qui
parle et agit au nom de tous et qui prend l'initiative
des démarches décisives. Tous les faits s'accordent
aisément avec l'exercice de la haute prérogative que
lui attribuent, dans l'Evangile, le Tu es Petrus, le
Confirma fratres tuos, le Pasce oves meas. L'histoire
primitive de l'Eglise chrétiennevérifie positivement
et atteste la primauté permanentede Pierre, prince
des apôtres.

Qu'il suffise d'énumérer les diverses mentions du
rôle de saint Pierre dans tous les chapitres de la
première moitié du livre des Actes, oeuvre de l'his-
torien saint Luc.

Entre l'Ascension et la Pentecôte, c'est Pierre qui
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préside à la désignation de Mathias pour compléter
le collège des Douze et remplacer le traître Judas
(i, 10-26). Au jour de la Pentecôte, c'est Pierre qui
prend la parole et se comporte comme chef de la
communauté chrétienne : le texte distingue même
Pierre et les Onze, Pierre et les autres apôtres (n,
i4-40- Même rôle de Pierre lors de la guérison du
boiteux à la porte du Temple, puis de la prédication
au peuple et de la nouvelle extension de l'Eglise
naissante qui est la conséquence de l'événement
(in, 1-26, iv, i-4). C'est Pierrequi, traduit avec Jean
devantleSanhédrind'Israël,rend témoignageofficiel-
lement au nom de la communauté entière des disci-
ples de Jésus (rv, 5-aa). C'est Pierre qui agit comme
ministre de Dieu et principal pasteur de l'Eglise du
Christ dans le châtiment d'Ananie et de Saphire (v,
1-11). C'est Pierre qui, une seconde fois, comparaît
devant le Sanhédrin et parleaunomde toute lajeune
chrétienté. Pour désigner le groupe des pasteurs,
l'historien Luc dit encore : Pierre et les apôlres
(v, 27-32). Pierre,accompagné de Jean, va en Samarie
imposerles mainsauxconvertisqui ont été baptisés
par le diacre Philippe, et c'est Pierre qui prononce
contre Simon le Magicien une redoutable malédic-
tion (vin, i4-24)- Pierre accomplit d'éclatants mira-
cles tandis qu'il visite les Eglises chrétiennes, de
villeen ville (ix, 31-43). Pierre remplit un rôle déci-
sif, lors de la conversion du centurion Corneille et
de sa famille, en admettant au sein de l'Eglise du
Christ, conformémentà une lumièrereçued'en-haut,
des convertis venus du paganisme sans avoir passé
par la circoncision et autres observances du culte
judaïque (x, i-48, xi, 1- [8). Quand Pierre est empri-
sonné par ordre du roi Hérode Agrippa et va être
miraculeusementdélivré par Dieu, toute l'Eglise est
en prières pour la libération de son suprême pas-
teur, libération qui causera aux fidèles une immense
joie (XH, 3-17). Enfin, le rôle exercé par Pierre dans
l'assemblée conciliaire des pasteurs de l'Eglise à
Jérusalem s'interprète aisémentcomme celle du pré-
sident de l'assemblée (xv, 6-12).

Dans cet ensemble de faits, la primauté de Pierre,
fondée sur l'institution du Christ, apparaît en exer-
cice et en acte. L'Eglise naissante possède un chef
visible, et ce chef est Pierre, le prince des apôtres.

20 Les Epîtres apostoliques. — Les deux Épîlres
qui portent le nom de l'apôtre Pierre ne contiennent
rien que de parfaitement conforme à la primauté de
leur auteur dans l'Eglise, mais ne contiennentpas (et
n'avaient aucune raison de contenir) l'affirmation de
cette primauté.

Chez saint Paul, il est fait mention de l'apôtre
Pierre, ou Képha, el de son autorité, dans la première
Epilre aux Corinthiens et dans l'Epitre aux Galates.
La manière dont Pierre est mis en cause, fût-ce avec
l'intention de le contredire, atteste, ou indique, ou
suppose que Pierre est indubitablement regardé
comme jouissant d'une prérogative exceptionnelle
dans l'Eglise du Christ. Rapproché de tous les textes
etde tous les faits que nous connaissonsdéjà, pareil
indice esl de haute valeur pour confirmer l'existence
de la primauté de Pierre, en faveur de laquelle les
témoignages indirects corroborent ainsi les témoi-
gnages directs.

Au sujet de la première aux Corinthiens (1, II-I3;
m, 3-8, ai-23 ; ix, 4-6), nous ne saurions mieux faire
que reproduire la juste conclusion du regretté
P. Xavier ROIRON dans son étude sur Saint Paul
témoin de la primauté de saint Pierre (Recherches de
Science religieuse, igi3, p. 498 et 499) : « En résumé,
par lapremièreauxCorinthiens,nous savonsqu'aux
yeux de l'Eglise de Corinthe, et bien qu'il n'eût eu
encore aucune relation avec elle, Pierre était le pre- I

mier de» apôtres, le plus grand après le Christ. Ce
point ne fait pas de doute. Il n'est pas moins cer-
tain que Paul, par qui nous connaissons l'état
d'esprit des Corinthiens à cet égard, ne tente rien
pour modifier l'idéequ'on avait là-bas de saplacehors
de pair dans l'Eglise. Au contraire, son langage est
fait pour confirmer les fidèles dans leur manière de
voir. Enfin, il est au moins très probable que les
idées des Corinthiens en la matière n'ontpasd'autre
origine que saint Paul lui-même. »

Si l'on critique chez l'apôtre Paul telle ou telle
manière d'agir, voici quelle sera la réponse : Paul
n'a-t-il pas le droit de se comportercomme font les
autres apôtres et les frères du Seigneur et Kepha,
s'est-à-dire Pierre lui-même le prince des apôtres, le
premier des pasteurs de l'Eglise?

Dans l'Epitre aux Galates, deux notables fragr
ments concernent les rapports mutuels de Pierre el
de Paul et leur divergence relative aux observances
judaïques (1, 11-19; 11, 7-i4)-

Tous les incidents rapportés au premier chapitre
de celte Epître, et au second chapitre jusqu'au ver-
set 11, ne font que suggérer ou appuyer la même
conclusion qui vient d'être citée à propos des textes
de la première aux Corinthiens. C'est un nouveau
témoignage réel, quoique indirect, en faveur de la
croyance de la chrétienté naissante à la primauté de
saint Pierre.

Pour le récit paulinien du différend d'Antioche
(Gui., n, u-i4), on doit remarquer, d'abord, qu'il
accuse simplement une diversité d'attitude entre
Pierre et Paul, non pas une diversité de doctrine ou
d'enseignement.Pierre, quiavaitmené laviecommune
avec des chrétiens venus de la gentilité sans passer
par la circoncision mosaïque, s'était laissé intimider
ensuite par les envoyés de Jacques de Jérusalem et
n'avait plus voulu prendre ses repas qu'avec les
chrétiens convertis du judaïsme et fidèles aux obser-
vances mosaïques. Voilà de quoi Paul crut devoir
blâmer publiquementKépha,luidéclaranten face que
sa manière d'agir était répréhènsible. Et pourquoi
répréhensible? Non pas parce que la doctrine de
Pierre sur les observances judaïques était contraire
à la doctrine de Paul. Pierre,nous le savons,profes-
sait que les convertis du mosaïsme pouvaient et
devaient être admis au baptême sans passer par la
circoncision juive. Bien plus, Pierre, quand il n'avait
pas devant lui les judaïsants de l'Eglise chrétienne
de Jérusalem, s'alfranehissait des observances
mosaïques (désormais caduques) et partageait sans
scrupule le genre de vie des chrétiens venus de la
gentilité. D'où le reproche de Paul à Pierre : Toi qui
es néJuif et qui vis à la manière des gentils, nonpas
à la manière juive, comment veux-tu contraindre les
gentils à s'astreindre aux pratiques judaïques? La
raison pour laquelle l'attitude de Pierre à Antioehe
est tenue par Paul pour répréhensible, est donc que
le retour de Pierre aux observances mosaïques, sous
l'empire des récriminations du groupe judaïsant de
Jérusalem,aboutissaità imposer une contrainte abu-
sive aux chrétiens convertis de la gentilité. Contrainte
consistant à les astreindre eux-mêmes aux pratiques
rituelles du judaïsme s'ils voulaient mener la vie
commune avec l'apôtre Pierre et les commensaux
de l'apôtre Pierre.Voilà le sens indubitable du texte
de saint Paul sur le différend d'Antioche.

Mais le texte prend ainsi ungrand intérêt du point
de vue de la primauté de saint Pierre. Si l'exemple
même de Pierre équivautà une contrainte exercée sur
les convertis de la gentilité; si cet exemple a déter-
miné d'autres Juifs, précédemment en contact avec
les gentils, à reprendre les observances mosaïques ;
bien plus, si l'exemple de Pierre a déterminé,en ce
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même sens, le changementd'altitude d'un apôtredes
gentils comme Barnabe, dont les Actes nous font
pourtant connaître l'indépendance de caractère...,
n'est-ce pas la preuve claire et certaine de l'autorité
exceptionnellequi appartenaitàVapôtre Pierre dans
l'Eglise de Dieu, autorité reconnue par les circoncis
et les incirconcis.'Autoritédont Paulne conteste pas,
d'ailleurs, la légitimité, car, s'il blâme la conduite
pusillanimede Pierre, s'il veut le ramener à sa pré-
cédente manière d'agir en faveur,des convertisde la
gentilité, il n'a pas un mot pour mettre en doute les
droits et les titres de saint Pierre à exercer un tel
ascendant parmi les fidèles et les pasteurs de la com-
munauté chrétienne. (Voir ROIRON, ibidem, pp. 5o6-
021)

Donc, la situation dont témoigne l'Epître aux
Galates concorde positivement avec les faits qui
nous sont connus par d'autres textes du Nouveau
Testament : le Christ Jésus avait institué, pour
régir ici-bas la communauté visible de son Eglise,
une primauté perpétuellement transmissible, une
prérogative enseignante'el gouvernante de suprême
Pasteur, dont il confia le dépôt à Pierre, prince des
apôtres.

Voilà l'investiture de droit divin qui allait se per-
pétuer jusqu'à la consommation des siècles chez les
évêques de Rome, successeurs légitimes de l'apôtre
Pierre en sa souveraine primaulé.

YVES DE LA BRIÈRE.

II

LES ORIGINES DE LA PAPAUTÉ

Enlre l'investiture donnée par le 'Seigneur à
Pierreel le plein exercice de la souverainetéponti-
ficale, il s'est écoulé des siècles. Ces siècles ont vu la
venue de saint PIERRE A ROME (cf. cet article), l'éta-
blissement d'une liguée sacerdotale issue de lui,
l'organisation de l'Eglise locale delRome sous un
chef unique, le rayonnementde l'influence partie de
Rome sur toutes les Eglises d'Occident et d'Orient.

Aux yeux des croyants, ces faits répondent à la
pensée opérante du Christ, faisant passer dans le
domaine des faits les promesses par lui adressées à
l'apôtre Pierre. Cela sans doute ne peut se montrer
historiquement. Mais ce qui peut se montrer aux
incroyantsmêmes, c'est l'exacteconformitéde l'insti-
tution pontificale, telle qu'elle est sous nos yeux,
avec l'intention duChristconsignée dans le Nouveau
Testament, et la continuité du mouvement qui, en
amenant peu à peule successeurde Pierre au premier
plan de l'histoire chrétienne, rattache la monarchie
pontificale à l'intention du Christ.Mouvementdéter-
miné non par des ambitions sacerdotales et par
une contrainte partie de Rome, mais par les aspira-
tions profondes de l'Eglise universellevers l'unité
qu'a voulue le Christ.

Les pages suivantes,simpleraccordentre les pages
consacrées à la primauté de Pierre d'après le Nou-
veau Testament et les pages consacrées au rôle his-
torique de la Papauté, espèrent contribuer à cette
démonstration. Au préjugé rationaliste, qui ne voit
dans la monarchie pontificale qu'un produit de fac-
teurs humains, sans attache dans la révélation
divine, sans raison d'êtreprovidentielle,nous oppo-
sons quelques-uns des plus anciens titres historiques
de la Papauté.Nous ne visonspasàêtre complet,mais
amorçons quelques lignes, en suivant l'ordre des
temps.

Le ve siècle, qui vit !a chute de l'empired'Occident,
vit aussi l'avènementde la Papauté en tant que pou-

voir politique. C'est vers celte dateque notre enquête
atteint naturellementson*terme. Nous n'avons pas
cherché à marquer une frontière précise entre les
origines du pontificatromain et son histoire.

Voici l'ordre du développement :II' siècle. Premiers actes du Pontificat romain.
Ille siècle. Influence universellede la Papauté.—

Cartilage. Conflit entre saint Cyprien et le papesaintEtienne. — Alexandrie : Origène el saint Denys,
— Antioche.

IV et Ve siècles. — Le schisme donatisle ; concile
d'Arles. — L'arianisme ; concile de Nicée. — Les con-
ciles du IVe et du V siècle.— L'Eglisegrecque; saint
Jean Chrysoslome. — L'Eglise syriaque; saint
Ephrem. — L'Eglise latine; saint Je;âme et saint
Augustin, — Les papes saint Célestin, saint Léon,
saint Hormisdas.

IIe Siècle. — On a cité plus haut, art. EGLISE, t. I,
p. 1264-7, les premiers témoignages où s'affirme la
prééminence de l'Eglise de Rome.

Témoignage de saint CLÉMENT : dès avantla fin du
i" siècle, l'Eglise de Rome intervient avec autorité
dans la vie intérieure de la chrétienté troublée de
Corinthe.

.Témoignage de saint IGNACE D'ANTIOCHE, au début
du n" siècle, saluant l'Eglise de Rome comme la pré-
sidente de la fraternité chrétienne — tel paraît bien
être -le sens des mots <npox.uBop.evn T»JÇ «yaro;;, Rom.,
inscr., — faisant appel, non sansune intention visi-
ble, ;au souvenir des apôtres Pierre el Paul, Rom.,
iv, 3.

Témoignage d'HÉGÉsippE, quia visitéRomecomme
le centre d'une vie chrétienne intense, et dressera
liste de succession de ses évêques jusqu'à Anicet
(ap. EUSÈBE,//. E., IV, xxn, P. G., XX, 377).

Témoignage de DENYS DE CORINTHE,qui, dans une
lettre écrite aux Romains, félicite leur Eglise de con-
-server le tombeau des apôtres Pierre et Paul, et rap-
pelle que l'Eglise de Corinthe gaTde et relit la lettre
jadis à elle adressée par Clément de Rome (ap.
EUSÈBB, H. E., II, xxv et IV, xxm, P. G., XX, 209 et
388 B).

Témoignaged'ABERKios,le pèlerin d'Hiéropolis en
Phrygie,quia visité Rome,contemplé la majestésou-
veraine, vu la reine aux vêlements d'or, aux
chaussuresd'or... Voir Part. EPIGRAPHIE, par L. JALA-

BERT, t.1, 1435-8.
Ces témoignages trop rares, d'uneépoque mal con-

nue entre toutes,jettent du moins quelques lueurs sur
les origines, particulièrement augustes,de l'Eglise
romaine et de son pontificat.

Au temps du papeEleuthère(175-189),nous voyons
le prêtre Irénée député à Rome par les martyrsde
Lyon, avec une recommandationpressante. EUSÈBE,
H.E., V, iv, P. G., XX, 44o.

Le nom de saint IRÉNÉE évoque le souvenir du
témoignage célèbre par lui rendu à l'Eglise romaine,
en quelques mots dont le grec original ne nous est
point parvenu et dont laversion latine renferme plus
d'une énigme. Ils ont été reproduits, avec leur con-
texte; ci-dessus, art. EGLISE, t. I, 1260. Bornons-nous
ici à l'essentiel ; Contra Haereses, III, ni, 2.

Ad hanc enim Ecclesiam propter poliorem-princi-
palitatem necesse est omnem convenire Ecclesiam,
h. e. eos qui sunt undique fidèles, in qua semper,ab
hisqui sunt undique, conservata est ea quae.est ab
Aposlolis traditio.

(Texte de Massuet,reproduit par Migne, P. G., VII,
84g.-— Au lieu de potiorem, texte du Claromontanus,
d'autres mss. portent potentiorem, préféré par l'éd.
Harvey. — Diverses conjectures ont été propo-
sées pour expliquer le second qui sunt undique.
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Dom G. MOHIN croit à une erreur de copiste, Rev.
Bén,, igo8, p. 5i5. M. D'HERBIGNY,S. J., ibid.,igio,
p. io3-io8, a conjecturé que le texte primitif portait :
ab his qui sunt uniecim : allusion aux douze évêques
qui se sont succédé sur la chaire de saint Pierre jus-
qu'au présent évêque, Eleuthère.)

L'importance capitale de ce texte, comme témoi-
gnage en faveur de la primauté romaine, n'est point
contestée; mais son exégèse précise soulève de
grandes difficultés,dans le détail desquelles nous ne
pouvons entrer ici. L'histoire de la controverse est
résumée par Dom J. CHAPMAN, Revue Bénédictine,
1895, p. 4g-64- Plus récemment, F. X. ROIRON, S. J., a
repris la discussion avec une rigueur quasi malhé-
matique, Recherches de. Science religieuse, 1917,
p. 36-51. Il aboutit à la traduction suivante : « A celte
Eglise, à cause de sa primauté autoritaire, toutes les
Eglises doivent se conformer...; de fait, c'est en elle
que toutes ont gardé la tradition des Apôtres. » —
o On rejointl'interprétationde Massuet, si longtemps
classique parmi les catholiques; c'est la plus simple,
celle qui se présente tout d'abord à tout esprit non
prévenu; c'est la seule aussi qui conserveau raison-
nement de saint Irénée toute sa valeur et en écarte
toutes les incohérencesou les insuffisancesque nous
avons signalées dans les autres hypothèses. » (Roi-
ron, p. 5i) — Voir encore, sur ce texte, M. l'abbé
L.SALTET, Bulletinde Littératureecclésiastique, 1920,
p. 180-186.

L'importancedes parolesd'Irénéeestsoulignéepar
le soin qu'il prend aussitôt après de dresser la liste
de succession des évêques de Rome, soin qu'il ne
prend pour aucune autre Eglise. III, m, 3, 84g-85i.

Au déclin duu" siècle, l'observance pascale mit en
conflit les Eglises d'Occident et d'Orient. Tandis que
les chrétientés d'Asie, appuyées sur une tradition
ancienne, célébraient la Pâque du Seigneurà la date
précise du i4 nisan, conformément à la coutume
juive, toutes les autres chrétientés s'autorisèrent
d'une tradition apostolique pour célébrer cette fête le
dimanche suivant. Pareillediversité d'usages amenait
des conflits. Pour y mettre un terme, des synodes
s'assemblèrenten Palestine,sous Théophile évêque
de Césarée et sous Narcisse évêque de Jérusalem;
dans le Pont, sous l'évêque Palnias; en Gaule, en
Osroène et ailleurs; à Rome enfin,sous l'évêque Vic-
tor (i8g-igg). L'Asie maintint contre tous son usage
propre, et POLYCRATE évêque d'Ephèse se fît l'inter-
prètede l'épiscopatasiatique,dans unelettre adressée
à Victor et à l'Eglise romaine; lettre qu'Eusèbenous
a conservée H. E., V, xxiv, P. G., XX, 4g3-4g7- Après
avoirrappelé les grands hommesde l'Asiechrétienne,
l'apôtre Philippe, l'apôtre Jean qui a reposé sur la-
poitrine du Seigneur, Polyearpe de Smyrne,évêque
et martyr, Thraséas d'Euménie, Sagaris, Papirius,
Méliton de Sardes et autres,après avoir ajouté qu'il
est le huitième évêque de sa famille et qu'il a des
cheveux blancs, il affirme sa résolution, qui est celle
des évêques par lui réunis sur l'invitationde Victor :
s'en tenir à la tradition de son Eglise, car de plus
grands que lui ont dit : Mieux vaut obéir à Dieu
qu'aux hommes,

VICTOR résolutde briser cetterésistance ; ildéclara
retrancher de la communion de l'Eglise de Rome
toute Eglise qui n'entrerait pas dans ses vues. Une
mesure si énergique soulevade vives protestations.
Irénée de Lyon écrivitrespectueusementàVictor pour
l'engager à ne pas rompre la communionavec des
Eglisesentières,attachéesauneobservanceancienne.
11 représenta que les évêques avant Soter, — Anicet,
Pie, Hygin, Télesphore, Xysle, — avaient su vivre
en paix avec des Eglises dont ils ne partageaientpas
l'observance,et auxquellesils ne laissaientpas d'en- *

voyer l'Eucharistie en signede communion;que déjà
au temps d'Anicetla question pascale avait été sou-
levée, lors du voyage que fit à Rome le bienheureux
Polyearpe évêque de Smyrne ; qu'Anicet ne put con-
vaincre Polyearpe ni Polyearpe Anicet, mais qu'ils-
ne laissèrent pas de communier ensemble, Anicet
cédant à Polyearpe la célébration de l'Eucharistie
dans son Eglise. En quoi, poursuit Eusèbe, Irénée
montra qu'il méritait bien son nom (Pacifique).

De fait, les menaces de Victor paraissent être res-
tées à l'état de lettre morte. Cependant le temps fit-
son oeuvre, et dès avant le concile de Nicée, l'obser-
vance quartodécimaneavait cédé à la tradition de la
grande Eglise. Le geste de Victor, prenant à l'égard
de l'Asie chrétienneune attitude de commandement
et parlant de l'excommunier, n'en est pas moins
plein de sens : il montre que la papauté n'était plus
à naître, au déclin du 11e siècle.

Les historiens étrangers à notre foi s'accordent
généralementà reconnaître, dans l'Eglise du 111e siè-
cle, tous les traits essentiels ducatholicisme romain
Ecoutons l'un des représentantsles plusautorisésdu
protestantisme libéral, Ad. HARNACK, Entstehung
und EnUvickelung der Kirchenverfassung und de.
Kirchenrechts in den zwei erslen Jahrhunderten
p. 11g, Leipzig, igio :

Tous les éléments de l'évolutionultérieure de la consti-
tution de l'Eglise étaient, dès la fin du 11* siècle, et même
plus tôt, déjà prêts. Aucun facteur nouveau ne devait plu»
intervenir, sauf l'empereur chrétien; encore une révolu-
tion ne fut-elle pas nécessaire pour obtenir les résultats
acquis au m*, au iv» et au vc, au ix» et au xi*, au xvi" et
au xixe siècle...

D'autre part, un auteur anglican décrit ainsi, par
le dehors, le rôle primitif de l'Eglise romaine^
H. M. GWATKIN, Early Church History to A. D. 313?
t. II, p. 2i3-2i4, London, 1909:

Si l'Eglise de Rome n'était pas le centre de la chré-
tienté latine — nous trouverons ce centre de l'autre côté-
de la mer à Carlhage,— elle était le centre du christia-
nisme pris dans son ensemble. Sa position centrale était-
pleinement reconnue par Irénée; elle devint de plus en
plus définie au cours des temps, jusqu'à l'essor de Cons-
taritinople, Rome était le principal et presque l'unique
siège apostolique en Occident. Aussi exerçait-elle l'in-
fluence plénière d'une grande et opulente Eglise, noble-
ment fameuse par son universelle charité. Dès l'origine
— cette pratique était déjà ancienne au temps de Soter,
— elle envoyait ses dons aux pauvres et aux confesseurs
dans les mines, sur tous les points de l'empire. Puis
l'Eglise romaine puisait une grande force dans ses rela-
tions étroites avec l'empereur. Le palais fut toujours sa
citadelle, et « ceux de la maison de César » ses guides les
plus influents. Des scènes qui eussent été insigni fiantes
en province pouvaient, à Rome, devenir le signal de la
lutte à mort, toujours imminente avec le paganisme. En
outre, Rome était le trait d'union naturel entre l'Orient et
l'Occident. En qualité de colonie grecque dans la capitale
latine, elle était le représentant de la chrétienté occidentale
pour les Orientaux, et l'interprète de la pensée orientale
pour l'Occident latin, Toute»ces causes faisaientde Rome
le cenh'e naturel de la discussion.Son orthodoxie était
sans tache. Si toutes les hérésies, semblables aux flots
de l'Oronte syrien, confluaient dans la grande cité,
jamais aucune n'y prit sa source. L.'s étrangers de tout
pays, qui arrivaient à Rome et aux tombes des grands
apôtres, étaient accueillis au siège de Pierre parla majes-
tueuse bénédiction d'un Père universel. L'Eglise de Dieu,
résidant à Rome, était le conseiller immémorial de toutes
les Eglises; et le conseil prenait insensiblement l'accent
du commandement...

III" siècle. — Dans les assertions de TBRTULLIEIÎ
relatives à l'Eglise de Rome, on ne s'étonnera pas
d'avoir à distinguer deuxséries : la série catholique-
et la série montaniste.
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Glorieuse Eglise apostolique, Rome a bu la doc-
trine de Pierre et de Paul avec leur sang; elle a vu
Jean sortir sainet sauf d'un bain d'huile bouillante.
Clément, ordonné par Pierre, la relie à la tradition
des Apôtres.Toutsemble indiquerque Rome adonné
naissance aux Eglisesde l'Afrique laline; elle appa-
reil comme le centre de la prière et de l'action. Des
sectaires comme Marcion et Valentin ont adhéré à
cette Eglise, sous l'épiscopat du bienheureux Eleu-
thère, mais n'ont pas su lui rester fidèles. Ainsi
parle Tertullien, peu après l'an '200, dans le traité
De praescriplione haereticorum, XXXVI.XXXII.XXX;
éd. Oehler, t. II, p. 34, 3o, 26. Un peu plus tard, il
dit encore que ie pouvoir des clefs a été laissé par
le Seigneur à Pierre, et par l'entremise de Pierre, à
l'Eglise, Scorpiace, x : Mémento claves (caeli) hic
Dominum Petro et per eum Ecclesiae reliquisse.
Ed. Oehler, t. I, p. 523.

Lors du traité Adversus Praxean, le vent a tourné:
l'évêque de Rome — probablement Zéphyrin, —
après avoir paru prêter une oreille favorable aux
prophètes montanistes, les a éconduits. Cela suffit
à ruiner l'influencedelà secte,Tertullien le constate
avec amertume. Prax., 1, éd. Oehler, t. II, p. 654.
Un peu plus tard — probablement au temps de Cal-
liste,— il se scandalise de l'indulgence, témoignée
par l'Eglise aux fautes de la chair et, se donnant à
lui-même un éclatant démenti, affirme que Pierre a
reçu du Seigneur le pouvoir de délier à titre pure-
ment personnel,ses successeurs n'en ont pas hérilé.
De pudicilia, xxi : Praesumis et ad te dérivasse sol-
vendi et alligandi potestaiem, i.e. ad omnem Eccle-
siam Pétri propinquam? Qualis es, evertens atque
cominutans manifestant Domini intentionem, perso-
naliler hoc Petro conferentem? Ed. Oehler, t. I,
p. 843. Les titres pompeux et nouveaux que Tertul-
lien, dans ce même écrit, donne à l'évêque de Rome:
ponti/ex maximuf, episcopus episcoporum(Pud., 1),
benedictuspapa (ib., xiu), apostolicus (ib., xxi) ne
sont destinésqu'à lancer l'injure avec plus de force.
Voir notre Théologiede Tertullien, p. 216-217, Paris,
igo5.

Quant au témoignage de Tertullien en faveur du
Tu es Petrus, il est éclatant. On vient de rencontrer,
Scorp., x et Pud,, xxi, deux textes d'autant plus
notables qu'ils appartiennent à la série montaniste.
Des citationsplusexplicites encore se lisenlPraescr.,
XXII; IV Adv. Marcion.,xi;Adv. Prax., xxi; Monog.,
vu:. Mais passons outre : ces textes témoignent en
faveur de la primauté de Pierre, non précisémenten
faveur de la primauté romaine.

L'hisloire des relations entre saint CYPRIHN de
Carthage et l'Eglise de Rome est particulièrement
instructive. Car elle montre, d'une part, que, dès le
milieu du 111e siècle l'autorité du pontife romain
rayonnait hors d'Italie; d'autre part, que l'étendue
de ses prérogatives restaitdiscutée.

Au premier plan delà littérature qui éclaire pour
nous celte histoire, se présente le traité De catho-
licae Ecclesiae unitate, composépar saint Cyprien
au commencement de l'année 251 pour prémunir
l'Eglise d'Afrique contre l'entreprise schismalique
de Félicissime. Nous en détacherons le passagecen-
tral, iv, éd. Hartel, p. 212, 8-2i3, i3 :

Loquilur Dôminus ad Petrum... (Mt., xvi, 18-ig).
Super unum aedificatEcclesiam,et quamvis apostolis
omnibus post resurrectionemsuam parempotestatem
tribuat et dicat...(Io., xx, 21-23), tamen ut unitatem
manifestaret, uniialiseiusdem originem ab uno inci-
pientem sua auctoritate disposuit. Hoc erant utique
et ceteri apostoli quod fuit Petrus, pari consortio
praediti et honoris et potestatis, sed exordium ab
unitate proficiscitur, ut Ecclesia Ckristi una mons-

tretur. Quam unam Ecclesiam etiam in Cantico can-
ticorum Spiritus sanctus ex persona Domini désignât
et dicit...(Cant.,vi,8). Hanc Ecclesiae unitatem qui
non tenet.tenere se fidem crédit? qui Ecclesiae reni-
titur et resistit, in Ecclesia se esse confidil? quando
et beatus apostolus Paulus hoc ipsumdoceat et sacra-
mentum unitatis oslendat, dicens... (Eph., rv, 4, 5).

L'intention de cette page est très claire. Montrer
l'Eglise du Christ, qui est une, résumée dans la per-
sonne de Pierre, comme dans la source et le prin-
cipe permanent de son unité ; dénoncer le schisme
commeun attentat contre cette unité que le Seigneur
a fondée sur Pierre, sur l'autorité de Pierre. Quant
à la signification typique de la personne de Pierre,
la pensée de saint Cyprien n'est pas douteuse, nous
le verrons.

Cette même intention ressort avec un surcroît
d'évidence si, au lieu de s'attacher, comme nous ve-
nons de le faire, à la vulgatede saint Cyprien (disons
la version A), on s'attache à une autre version, au-
torisée par une tradition ancienne (nous l'appelle-
rons la version B); les traits relatifs à la primauté
de Pierre y sont plus accusés. Nous la donnonségale-
ment, d'après l'apparat critique de Hartel.

Loquilur Dominas ad Petrum...(Mt.,xvi,i8,ig). isf
eidem post resurrectionem dicit,..(Io.,TLXi,16). Super
illum aed'ficat Ecclesiam et illi pascendas oves man-
dat. Et quamvis apostolis omnibus parem tribuat
potestatem, unam tamen cathedram constiiuil, et
unitatis originem atque raliunem sua auctoritate
disposuit. Hoc erant utique et ceteri quodfuit Petrus,
sed primatus Petro datur, el una Ecclesia et cathedra
una monstratur. Et pastores sunt omnes, sed grex ,

unu< ostenditur, qui ab apostolis omnibus unanimi
consensii ne pascatur. Hanc Ecclesiae unitatem qui
non tei.et, ienere se fidem crédit? QuicathedramPétri,
super qtieni funiata Ecclesia est, deserit, in Ecclesia
se esse confidit? Quando et beatus apostolus Paulus
hoc idem doceat et sacramentum unitatis oslendat,
dicens...(Eph., iv, 4)-

Cette deuxième tradition manuscrite (suivie par
l'éd.Baluze-Migne,/\L., IV,4g8-5oi)soulèveun pro-
blème de critiquedont la discussion ne saurait trou-
ver place ici. Qu'on nous permette de renvoyer à
notre Théologie de saint Cyprien (sous presse, chez
Beauchesne). Disons seulement qu'on peut d'autant
moins l'écarter à la légère, que tous les détails por-
tent, au plus haut degré, le cachet personnel de saint
Cyprien. Aussin'est-cepas sans vraisemblancequ'on
a cru y reconnaîtreune deuxième édition,due à saint
Cyprien lui-même, qui, après avoir composé le De
catholicae Ecclesiae unitate en vue du schisme afri-
cain de Félicissime, l'aurait adapté aux besoins de
la lutte contre le schisme romain de Novatien. [Voir
à ce propos Dom J. CHAPMAN, dans Revue Béné-
dictine, t. XIX, p. 246-254; 357-373 (igo2); t. XX,
p. 26-52 (igo3). — M. l'abbé L. SALTBT vient de com-
battre cette opinion, dans le Bulletin de liit. ecclé-
siastique, ig20, p. 186-206. Il penseque la version B
est d'une main étrangère.]

Cependant le lien que, de tout temps, la pensée
clirétienne a cru voir danscettepage de saintCyprien,
entre la promesse du Seigneur et la chaire perma-
nente de Pierre, ne serait pas personnel, mais pure-
ment typique, d'après tel critique allemand, prêtre
évadé de l'Eglise catholique.VoirHugo KOCH,Cyprian
und der roemische Primat,da.ns Texte und Untersu-
chungen,XXXV, 1, Leipzig, igio. Dans ce livre, qui
est le manifeste d'une sécession, l'auteur s'exprime
ainsi, p. 11 :

Le fait que le Seigneur commence par conférer à un
seul, à Pierre, le même pouvoir qu'il devait plus tard
communiquerà tous,est un signe authentiquede l'unité que
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doit posséder l'Eglise du Christ, Tout d'abord il n'y eut
qu'un apôtre investi de pleins pouvoirs ; avec lui l'Eglise
commença, Pierre fut la pierre première et fondamentale
sur laquelle devait s'élever l'édifice. L'uni.é numérique,
au moment où le Seigneur adressait à Pierre les paroles
mémorables, est une image,un symbole, un type de l'unité
morale qui, par la multiplication du pouvoir de Pierre,
doit succéder à l'unité numérique... Quand Cyprien mar-
que la parfaiteégalitédesApôtres,il nommePierre; quand
il fait ressortirsa position unique, il parle d'un seul, sans
ie nommer. Avec un seul, l'Eglise commença d'exister :
voilà pourluile principal. Cet un fut précisémentPierre :
voilà l'accessoire. Cet apôtre devait plus tard partager
avec d'autres son rang et son pouvoir. Toute son impor-
tance consiste en ce qu'il fut pour un temps le seul, et
par là même la figure prophétique de l'unité de l'Eglise.
Voilà tout!

La difficulté est de réconcilier celle explication,
passablementabstraite,avec les textes nombreuxoù
saint Cyprien,commenlantl'Evangile,parle de Pierre
comme fondement réel, el non purement figuratif et
chronologique, de l'Eglise du Christ. Elle est encore
de la réconcilier avec les textes nombreux et très
-concrets où le personnage de Pierre est mis en rela-
tions expresses avec le siège de Rome. Elle est enfin
et surtout de la réconcilier avec l'ensemble de cet
écrit, De calh. Eccl. un., iv, où l'effort de Cyprien
tend à rallier les fidèles dispersésdu Christsur le roc
permanent de Pierre. La conception du critique alle-
mand arrachait à Dom Chapman cette exclamation :
Oh 1 le roc étrange1 What a funny kind of rock. Rev.
Bén., XXVII, p. 53 (igio). Saint Cyprien n'a pas en
vue la préhistoire du pontificat romain, mais son
histoireprésente ; nonle rôle initialde l'apôtre Pierre,
mais le rôle permanent du successeur de Pierre,
principe d'unité ecclésiastique.

Mieux inspiré que M. Koch, dans un livre moins
paradoxal et plus durable, le primat anglican Ben-
son avait parfaitement saisi la portée concrète du
texte de saint Cyprien, et prenant parti a priori
contre la version B, il déclarait que saint Cyprien
n'a pu s'exprimer ainsi, car s'exprimer ainsi eût été
souscrired'avancetoutes les thèses romaines,ce que
Cyprien n'a pu faire. BENSON, Cyprian. His life. Bis
Urnes. His work. London, 1897, p. 203 : The words in
italics admittedly must be from the pen of one who
taught the cardinal doctrine of the Roman see. If
Cyprian wrote ihem, he held lhat doctrine. Ihere is no
disguising the fact. Benson n'avait sans doute pas
prévu sous quel aspect se présenterait un jour, d'un
pointde vue critique, la thèse de l'aulhenticitécypria-
nique du texte B. Son aveu demeure bon à reteuir,
pour nous ramener, du domaine de la fantaisie, à
celui de la réalité tangible.

Sur la thèse de M. H. Koch, voir les réfutations
distinguées dues à deux prêtres catholiques : Anton
SWTZ, Cyprian und der rômische Primai, Regens-
burg, ig 11, et surtout Johann ERNST, Cyprian und
das Papsttum, Mainz, igia.

Avant de quitter le texte De calh. Eccl. un., iv, no-
tons encore que le mot primatus (particulier à la
version B) se représente ailleurs quatre fois chez
saint Cyprien : De bon. pat., xix, p. 4n, i-4; Epp.,
Lxix,8,p. 757, 16-20; LXXI, 3, p. 773, 11-17; Lxxm,a5,
p. 7g8, 5-8. Il est remarquable que ces quatre exem-
ples mettent précisément en cause la primauté du
siège de Rome. Le premier et le quatrièmeexemple,
par le moyend'une comparaison biblique: reconnaî-
tre à Novalien, usurpateurde la primauté romaine,
le droit de conférer le baptême chrétien, ce serait
imiter la conduite d'Esaû, abandonnant à vil prix
son droit de primogéniture. Le deuxième, par le
moyen d'une autre comparaison biblique : les parti-
sans de N^vatien sont comparés à Coré, Dathan,

Tome III.

Abiron, pour avoir voulus'adjuger la primauté dans
l'Eglise. Le troisième, plus ouvertement encore :Cyprien loue l'humilité de Pierre, qui, dans la ques-
tion des rites judaïques, s'inclina devant les raisons
de Paul, au lieu de revendiquer sa primauté : c'est
pour engager le pape Etienne à suivre cet exemple,
enadmettant lesreprésentationsdesEglisesd'Afrique
dans la questionbaptismale. On croira difficilement
que le lien mis par le langagede saint Cyprien entre
ce mot et le siège de Rome, à l'exclusionde toutautre
siège, soit purement fortuit. Encore moins réduira-
t-on cette primauté à un sens chronologique.

Quant au texte'évangéliqueoù le Seigneur promet
de fonder son Eglise sur Pierre, il se représente bon
nombrede fois dans l'oeuvre de saint Cyprienel dans
les lettres de ces correspondants.Signalons De hab.
virg., x, p. ig4, 25; Ad Fortun., xi, p. 338, i5; De
bon.pat., ix, p. 4o3, 16; Senti, episc, xvn, p. 444> 1 ;Epp., XXXIII, 1, p. 566, 2; xLni, 5, p. 594, 5; LV, 8,
p.63o, 1; 9,p. 63o, i4; Lix,7,p.674, 16; i4, p. 683, 9;
LXVI, 8, p. 73-2, 25; LXX, 3, p. 76g, 16; LXXI, 3,
p. 773, n; LXXIII, 7, p. 783,14 ; LXXV, 16, p. 820, 24 ;
17, p. 821, i4. — Au moins dix-sept exemples, sans
parler d'autres tracesplus fugitives. Que l'on prenne
un à un ces dix-septexemples, et l'on constateraque,
abstraction faite de Ep., XXXIII, 1, où Pierre fait sim-
plement figure d'évêque, il fait partout figure de pri-
mat, dans ses relations avec l'Eglise universelle.
Cette primauté est plus ou moins définie selon les
cas, mais elle assure à l'église locale de Rome le
premierrang parmi les Eglises. Ep„ LIX, i4, p. 683,
g-i4 : Navigare audent et ad Pétri cathedram atque
ad Ecclesiam principalem unde unitas sacerdotalis
exorta est..., nec cogilare eos esse Romanos, quorum
fides apostolopraedicante laudata est, ad quos per-
fidia habere non possit accessum. Voilà ce que ré-
pètent ces dix-sept textes, dont quatorze empruntés
à saint Cyprien, un à l'un des évêques d'un concile
par lui présidé (Senti, episc, xvn) ; deux à son cor-
respondantFirmilien de Césarée (Ep., LXXV). Le té-
moignage du bouillant évêque de Césarée n'est pas
le moins remarquable : il a commencé par rendre
hommage à la primauté du successeur de Pierre,
avant de flétrir la conduite du pape Etienne, qu'il
accuse d'avoir trahi son mandat.

Dans ces conditions, on s'étonneque tel historien
ait cru lire chez saint Cyprien que le texte Tu es
Petrus est par lui « ravi ausuccesseurde Pierre,pour
être adjugé à l'épiscopat». J. TURMEL, Histoire du
dogme de la papauté,des origines à la fin du tv' siè-
cle; p. i34. Paris, 1908. Une contrevérité si mani-
feste ne mérite aucune discussion. Sur cet ouvrage,
qu'il suffise de renvoyer à l'exécutionmagistrale due
à M. Y. ns LA BRIÈRE, Etudes, t. CXVII, p. 33g-35o
(5 nov. igo8).

Cependant on a souvent cru tirer de ce même
récit De calh. Eccl. unitate une doctrine épiscopa-
lienne. L'évêquede Rome serait bien le premierévê-
que de la chrétienté, mais primus inter pares, sans ;
aucune primauté de juridiction. Cette doctrine, dont'
les critiques anglicans se sont fait une spécialité;
esl rattachée surtout à Calh. Eccl. un., v, p. 2i3,
i4-2i4, 2 :

Quam unitatem tenere firmiter et vindicare debe-
mns, maxime episcpi qui in Ecclesia praesidemus,
ut episcopatum quoque ipsum unum atque indivisum
probemus.Nemo fraternitalem mendacio fallut,nemo
fidem veritatis perfida praevaricatione corrumpat,
Episcopatus unus est, cuius a singulis in solidum
pars tenetur.

On a cru voir dans ce texteque l'épiscopatestune
sorte de corps sans tête, une confédération d'égaux.
Cette idée ne résiste pas à une exégèse attentive.

44
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D'après l'usage constant de saint Cyprien, episcopa-
tus désigne le pouvoir épiscopal, non le corps de
l'épiscopat. Voir Cath. Eccl.un., x, p. 218, "A;Epp.,
LV, g, p. 63o, u-i3; 24, p. 642, i4; 643, 3; LXVII, 5,
p. 7B9, 22 etc. Il serait d'ailleurs absurde d'enten-
dre que le corps épiscopal esl un bien que les évê-
ques possèdent solidairement. Voir sur ce point
R. P. KNELLER, Der heilige Cyprinn und das Kenn-
zeichen der Kirche, p. 61 sqq. (II5 Ergânzungshefl
zu den Slimmen aus Maria-Laach, igi4). In solidum
est une expressionjuridique, dont-il faut demander
la clef aux juristes. Plusieurs personnes possèdent
in solidum un bien dont la totalité appartient à
chacune d'elles, mais non à titre exclusif. Telle est
la définition de ULPIEN, Dig., XLV, n, 3; cf. XIII, vi,
5. Tel est précisément le cas du pouvoir épiscopal,
auquel tous les évêques ont part simultanément.
Voir D. O. CASEL, Eine missverslandene Slelle
Cyprians, dans Eev. Bénêdict., t. XXX, p. 4>3-420
(igi3). L'objet de celte possession indivise est jus-
tement le pouvoir découlant de Pierre, comme
Cyprien l'explique aussitôt après. Parce que la
source est unique, nul n'aura part aux biens qui en
découlent, s'il ne communique avec la source, c'est-
à-dire avec Pierie,par l'intermédiairede ces canaux
réguliers que sont les évêques. Cath. Eccl. un., v,
p. 2i4,2-12 :

Ecclesia una est quae inmultitudinem latins incre-
mento fecunditatis extenditur, quomodo solis multi
radii, sed lumen unum, et rami arboris multi, sed
robur unum lenaci radicefundatum, et cum de fonte
uno rivi plurimi defluunt, numerosilas licet diffusa
videatur exundantis copiae largitate, imitas tamen
servalur in origine. Avelle radium solis a corpore,
divisionem lucis imitas non capit ; ab arbore frange
ramum, fructus germinare non poterit ; a fonte prae-
cide rivum,praecisusarescit. Sic et Ecclesia Domini
luce perfusaper orbem totum radios suos porrigit;
unumtamen lumen est quod ubique diffundilur, nec
unilas corporis separatur.

Pour l'exposition des thèses anglicanes, voir
J. FELL et J. PEARSON, Annales Cyprianici, Oxoniae,
1682; H. DODWELL, Dissertationes cyprianicae,
Oxoniae, i684; BENSON, Cyprian, His life. His
limes. Bis work. London, 1897. Tout récemment, le
Dr J. K. BERNARD, archevêque anglican de Dublin,
dans un mémoire intitulé : The Cyprianic Doctrine
of the Ministry (Essays on the early History of the
Church andlhe Minislry, ediled by H. B. SWETE,
London, 1918), a cru bon de rajeunir les thèses
anglicanes par des emprunts au livre de M. Hugo
Koch. On ne peut pas l'en féliciter beaucoup.

La doctrine du De catholicae Ecclesiae unitate
s'éclaire à la lumière de la correspondance échangée
par saint Cyprien avec l'Eglise de Rome.

Nous possédons dix lettres échangéesentre Rome
et Carthage durant la vacance du Saint-Siège, enlre
le martyre du pape Fabien et l'élection de son suc-
cesseur Corneille ; onze lettres échangées enlre
Cyprien et le pape Corneille;une lettre de Cyprien
au pape Lucius; deux lettres au pape Elienne, sans
compterd'autres documents qui complètent l'in for-
mation. Examinonsces diverses séries.

i" Lettres écrites durant la vacance duSaint-Siège
(20 janvier 25o-mars 25i). — Quatre de ces lettres
émanent du clergé de Rome (vm,xxx,xxxi,xxxvi);
six émanentde saint Cyprien (ix, xx, xxvn, xxvni,
sxxv, xxxvn). Parmi les lettres romaines, la pre-
mière (vm) ne porte aucun en-tête; les trois autres
sont adressées Cypriano papae, selon le style du
temps. Parmi les lettres de Cyprien, quatre (ix, xx,
xxvn, xxxv) sont adressées Presbyteris et diaconi-
bus Romae consistentibusfrairibus; les deux autres

aux prêtres Moyse et Maximeet aux autres confes-
seurs emprisonnéspour la foi.

Cette correspondance montre que le clergé de
Rome, même privé de son chef, a conscience de son
rôle éminenl. A l'Eglise de Carthage, qu'au début il
croit plus ou moins abandonnée par son pasteur, il
trace son devoir avec fermeté; à Cyprien lui-même,
quand les raisons de sa retraite temporaire sont
mieux connues, on ne ménage ni les félicitationsni
les avis. h'Ep., xxx surtout, due à la plume habile
de Novalien, montre Rome étendant sa sollicitude
sur toutes les Eglises. Si l'on assure Cyprien qu'il
n'a ici-bas d'autre juge que Dieu, on ne laisse pas
d'affirmer qu'à l'évêque de Rome appartient l'initia-
tivedes mesuresles plusgraves, encore qu'ilimporte
d'en faire partager la responsabilité à l'épiscopat.
De son côté, Cyprien attache à l'approbation de
Rome un prix très grand; même en tempsde vacance
du Saint-Siège, il lient les clercs romains au cou-
rant de tous les événements qui intéressent l'Eglise
d'Afrique et de sa propre administration.

20 Lettres datant du pontificat de Corneille (mars
a5i-juin 253). — Durant son court pontificat.
Corneille fut en relations suivies avec le primat de
Carthage, comme en témoignentneuf lettres à lui
adressées par Cyprien (XLIV, XLV, XLVII, XLVIU, LI,
LU, Lvir, LIX, LX), et deux lettres qu'il lui écrivit
(IL, L). Les lettres de Cyprien portent la suscrip-
tion : Cyprianus Corneliofratri (dans l'Ep., Lvn, qui
est une lettre synodale, les noms des évêques sié-
geant au synode sont joints à celui de Cyprien) ; lea
lettres du pape portent la suscription : Cornélius
Cypriano fratri.Oo.peut y joindre trois lettres échan-
gées entre Cyprien et les confesseurs romains(XLVI,
Lni, LIV). Deuxobjets surtout remplissent cette cor-
respondance: d'une part, les blessures de la persé-
cution, à guérir; d'autrepart, le schisme, qui, à Rome
avec Novalien, en Afrique avec Félicissime,déchire
l'Eglise. La dernière lettre de Cyprien porte à Cor-
neille ses félicitations fraternellespour sa glorieuse
confession, prélude de son martyre.

h'Ep. XLVIII renouvelle au pape l'hommage de
l'Eglise d'Afrique, et l'assure qu'en s'attachantà lui
les évêques d'outremer ont conscience de s'attacher
à l'Eglise catholique, m, p. 607,7-g ; !2-i8:Aros enim
singulis naviganlibus, ne cum scandalo ullo naviga-
rent, raiionem reddenies, nos scimus hortalos esse
ut Ecclesiae catholicae matricem et radicem agnos-
cerent aclenerent... Placuit ut... te universi collegae
nostri et communicationem tuam, i. e. catholicae
Ecclesiae unitatem pariler et caritatem probarent
firmiter ac ienerent. Certains détails d'interpréta-
tion sont ici controversés; ils doivent nous retenir.

Que signifie au juste : Ecclesiaecatholicae matri-
cem et radicem ? On a souvent entendu : la racine
mère de l'Eglise catholique, et appliqué simplement
cette qualification à l'Eglise romaine, mèrede toutes
les Eglises. Un tel sens va bien dans le contexte..
Mais il demeure discutable.

Matricem et radicem ramène une image déjà con-
nue. Nous l'avons rencontrée dans Cath. Eccl. un.,
v, p. 2i4,4. On la retrouve Cath. Eccl. un., xxm,
p. a3i, 7-12; Ad Fortun., xi, p. 338, 15-17; ^PP->
XLIV, 3, p. 59g, 3-6; XLV, 1, p. 600, 1-6; XLVI, I,
p. 6o4, 16-19; XLVII, 1, p. 6o5, 16-17; LXIII> iî P-701».
16-22 ; LXXI, 2, p. 772, 22-23; i/xxui, 2, p. 77g, 19-22.
Laplupart de ces exemples visent, en fait, l'Eglise
romaine; mais non pas tous; quelques-uns (à com-
mencer par ceuxtirés de Cath. Eccl. un.) s'entendent
bien de l'Eglise universelle, comme telle; ils flétris-
sent les entreprises du schisme,qui déchire le sein
maternel de l'Eglise. Pour justifier une telle inter-
prétation, il suffit de donner au génitif dépendant
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de matricem et radicem une valeur épexégétique;
d'entendre: « cetle racine mère qu'est l'Eglise » au
lieu d'unevaleurobjective : « cetleracinemère qu'est
(dans l'Eglise universelle) l'Eglisede Rome ». Cela
ue répugnepas à la langue de Cyprien.

Toutdépend du sens que l'on attribuera auxmots:
Ecclesiae catholicae : l'Eglise catholique,c'est-à-dire
universelle; ou, dans l'Eglise particulière de Rome,
le troupeaucatholique,par oppositionà la secte schis-
matique. Dans le premier cas, la recommandation
de Cyprien aux chrétiens d'Afrique en partance pour
Rome signifie: « attachez-vous à l'évêquede Rome :
il est la source de l'unité catholique ». Dans le
second cas, elle signifie : « attaehez-vous à l'évêque
Corneille : il représente, en face du schisme, l'unité
catholique ». Pour trancher la question, il esl néces-
saire d'étudier le sens de ces mots : Ecclesiae catho-
licae, selon l'usage de saint Cyprien. On peut rele-
ver dans son oeuvre (et celle de ses correspondants)
plus de cinquante autres allusions à la catholicité.

Cath. Eccl. un., tit., p. 209, 1; Sentt. ep., v, p. 44o,
3; vm, p. 44i, '3; xxvn, p. 447> 7> XLV, p. 452, 7.9;
XLVI, p. 402, 12; LXXII, p. 457, i3; LXXV, p. 458,
11-12; Epp., xxv, 1, p. 538, 20; XLIV, 1, p. 597, i3 ;
3, p. 5g8, 20; XLV, 1, p. 5gg, 16; 600, 5; XLVI, I,
p. 6o4, 11 ; XLVUI, 4, p. 608, 6; IL, 2, p. 611, g.16;
LI, 1, p. 6i4, i3; 6i5, 6; 2,p. 6i5, 24; LIV, 5, p. 623,
ig; LV, 1, p. 624, 7-i3; 7, p. 628, 19; 21, p. 639, i.5;
a4, p. 642, 16; LIX, 5, p. 671, 22; 9, p. 676, t5.23;
LXV, 5, p. 725, 12; LXVI, 8, p. 733, g; Lxvm, 1,
p. 744, 7; 2, p. 745, lo; LXIX, 1, p. 74g, 8; 750,12;
7, p. 756, 7; LXX, 1, p. 767, i.3; LXXI, 1, p. 771, n ;
772, 8; 4, p- 774. 16; LXXII, 1, p. 775, g; LXXIII, I,
V- 779> 65 2> P- 779- '4; 20, p. 7g4, i3; LXXV, 6,
p.8i3, 27; i4, p. 81g, i5; 16, p. 821, 7; 22, p. 824,7.

Cette statistique est éloquente. Si l'on met à part
deux exemples qui n'appartiennent pas à Cyprien
mais au pape Corneille (Ep., IL, 2, p. 611, 9, 16),
exemples qui paraissent bien désigner l'Eglise par-
ticulière de Rome par opposition au schisme, on
trouvera que tous les autres — ou presque tous —s'entendent plus naturellement de l'Eglise univer-
selle. D'où il suit que l'Eglise de Rome est bien pré-
sentée par Cyprien comme la racine mère de toutes
les Eglises. Conclusion pleinement conforme au
texte déjà cité de Ep. LIX, I4, p- 683,10-11 : Pétri
cathedramatque... Ecclesiam principalem unde uni-
tas sacerdolalis exorla esl.

Telle n'est pas l'opinion de H. DODWELL, Disserta-
tiones Cyprianicae,Oxoniae, 1684. Il étudie, vu, 7-8,
plusieurs des cinquante exemples que nous avons
cités, et s'efforce d'en restreindre la portée à une
Eglise particulière. On pourrait lui accorder cela,
sans souscrire aux conclusions qu'il en tire. Mais
nous croyons qu'il erre sur le fait, aussi bien que
sur les conclusions.

Particulièrementimportante est la longue Ep.,
LIX, de Cyprien au pape Corneille. Elle comprend
trois parties : la première consacréeà l'apologie per-
sonnelle de Cyprien(1-8); la seconde à l'état présent
du schisme en Afrique (g-13); la troisième au droit
de l'épiscopat (14-20). Nous ne retiendrons ici
que la troisième partie, comme allant droit à notre
sujet.

Cyprien pose en principe l'autorité indépendante
de l'évêque dans sa sphère, sous la seule réserve du
compte qu'il doit à Dieu de son administration.
Cetle idée lui est familière ; on la retrouve plusieurs
fois par lui formulée presque dans les mêmes ter-
mes. Voir Senti, episc, prooem., p.436, 5-io;Epp.,
LV, 21, p. 63g, 4-7; LIX, i4,p. 683, g-684, 7; LXIX, 17,
p. 765, 21-766, 2; LXXII, 3, p. 778, 1-7; LXXIII, 26,
p. 7g8,g-ia.

Ces textes, pris en eux-mêmes, paraissent fort
clairs, et l'on a pu s'en autoriser pour présenter
Cyprien comme partisan d'une doctrine selon
laquelle le pouvoir épiscopal ne comporteraitaucune
espèce de tempérament. Il ne faut pourtant pas fer-
mer les yeux sur une autre série de textes, qui com-
mentent les précédents, et montrent fonctionnant
autour de Cyprien — sous sa présidenceeffective
quantà l'Afrique — un véritable gouvernementcol-
lectif de l'épiscopat, investi du pouvoir de lier par
ses décrets les évêques eux-mêmes. Bon nombre de
lettres de Cyprien notifient des résolutions arrêtées
par les conciles de Carthage. Le concile évitait toute
ingérence indiscrète dans les affaires des Eglises;
mais il édictait des lois et prétendaitbien être obéi.
Voir Epp., m. iv. LVI, 3, p. 64g, 23-65o, 3; LIX, 10,
p. 677, i5-ig; LXIV, 1, p. 717, 12-21; 2, p. 718, 1-8;
6, p. 721, 3-5; LXV, 1, p. 721, I5-I8.

Résumons l'impression d'ensemble laissée par
cette correspondancede Cyprien avec le pape Cor-
neille.

De même qu'entre le clergé de Rome et le primat
de Carthage durant la vacance du Saint-Siège, il y
eut entre le pape Corneille et Cyprien quelques
malentendus passagers, mais jamais un conflit. Et
on a l'impression que Cyprien use de son ascendant
personnel, soit pour, au besoin, raffermir le pape,
moins clairvoyant ou moins résolu, soit pour lui
tracer son devoir. Les lettres de saint Cyprien ne
sont pas précisément d'un subalterne qui demande
un mot d'ordre; elles sont d'un collègue qui croit se
tenir à sa place en joignant la hardiesse à la défé-
rence.

3° Lettre au pape Lucius. — Au cours d'un ponti-
ficat de huit mois (juin 253-mars 254), Ie pape Lucius
reçut de Cyprien au moins une lettre qui nous a été
conservée (LXI). Lettre pleine de respectueuse sym-
pathie pour l'Eglise de Romeet pour son évêque,qui
a déjà confessé la foi dans l'exil.

4° Lettres datant du pontificat d'Etienne (mai 254-
août 257).—Les documents de cette période ontdéjà
été analysés à propos du BAPTÊME DES HÉRÉTIQUES
(Ci-dessus, t. I, 3gi -3g4). Bornons-nous à dégager
quelques observations.

Cyprienn'est pas tellementconfiné dans l'Afrique
romaine qu'il ne s'intéresse au gouvernement des
Eglises d'outre mer. Il en dit nettement son avis au
pape, dont il trouve l'initiative parfois peu éclairée
(Ep., LXVII, affaire des évêques espagnols),parfois
trop molle (Ep., LXVHI, affaire de Marcien d'Arles),
parfois franchement indiscrète (Epp., LXIX-LXXIV,
affaire du baptême des hérétiques). Ce groupe ren-
ferme deux lettres adressées directement au pape
Etiennepar Cyprien,l'uneen son nompropre (LXVIII),
l'autre au nom d'un synode africain (LXXII). La pen-
sée de Cyprien sur l'autonomie de l'évêque dans sa
sphère s'y affirme très nettement, Ep., LXXII, 3,
p. 778, 4"7 : Nee nos vlm cuiquam facimus aut legem
damus, quando habeat in Ecclesiae administratione
voluntatis suae arbitrium liberum unusquisque prae-
positus, rationem actus sui Domino redditurus.

Mais le pape ETIENNE allaitprendre dans la ques-
tion baptismale une position aussi ferme que son
prédécesseurVictor, soixante ans plus tôt, dans la
question pascale. On sait la teneur du fameux res-
crit conservé dans une lettre de saint Cyprien :

« Pas d'innovation, s'en tenir à la tradition », Ep.,
LXXIV, 1, p. 7gg, i& : Nihil innovetur, nisi quod Ira-
ditumest... — C'était la réponse d'un supérieurhié-
rarchique.

Saint Cyprien ne la comprit pas. Car s'il n'avait
pas de doute sur la primautédu siège de Rome, il ne
pensait pas que cette primauté emportât lo droit
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d'intervenir dans une question qu'il estimait tran-
chéepar l'Evangile.Firmilien de Césarée ne le com-
prit pas davantage et, dans sa lettre à Cyprien,
s'emporta violemment contre le successeurde Pierre
— l'évêque de Rome avait à ses yeux ce titre indis-
cutable, — si oublieux de son devoir. Ep., LXXV,
16-17, p. 820-821.

Faut-il conclure à une évolution dans la pensée ;

théorique de Cyprien à l'égard du siège de Rame.?
On l'a fait quelquefois ; on a même cru pouvoir
jalonner celle évolution avec une précision inquié-
tante. Voir Otto RITSCHL, Cyprian von Earthago und
die Verfassung der Kirche, Gôttingen, i885.

;
Telle ne sera pas notre conclusion. A toutes les I

étapes de sa carrière,Cyprien manifeste les mêmes
convictions très fermes, avec les mêmes lacunes.Les
circonstancesdevaient amener ces lacunes â se ré- |
vêler, dans une crise qui futpourlui singulièrement
douloureuse. Le christianisme africain retardait un
peu sur la doctrine dès lors claire à Rome et en
d'autres points de l'Eglise ; on pourrait parler d'un
« africanisme », non dépourvu d'analogie avec le
futur gallicanisme. Le temps devait emporter cela.
Ce qui ressort clairement de la crise baptismale,
c'est, en même temps que la sincérité de Cyprien,
la conscience qu'avait le pape Etienne, et l'Eglise
avec lui, d'un droit supérieur inhérent au siège de
Pierre.

L'importancede controversesqui s'éternisentau-
tour de saintCyprien nous excuserapeut-êtred'avoir i

donné à cet épisode un développement dispropor-
tionné à l'ensemble de l'histoire où il se détache.

Au milieu du troisième siècle, trois sièges patriar-
caux dominent l'Eglise ehrélienne : Rome, Antioche
Alexandrie, avec une déférence marquée d'Alexan-
drieet d'Antiocheà l'égard de Rome.

Les relations de l'Eglise d'Alexandrie avec celle
de Rome,au coursdes deux premiers siècles, échap-
pent à l'histoire. Nous savonsqu'Origène, condamné
dans Alexandrie, écrivit, pour se justifier, au pape
Fabien (236-25o) et à d'autres chefs d'Eglises. Voir
EUSÈBE, H. E., VI, xxxvl, P. G., XX, 5g7« Un peu
plus tard, la querelle baptismaleeut son contre-coup
en Egypte. Saint DENYS D'ALEXANDRIE (239-264),
correspondant avec le pape Etienne, s'efforçait de
faire prévaloir une solution amiable. EUSÈBE, VII,
n-v, P. C, XX, 64o-645. Une détente seproduisitsous
le successeur d'Etienne, saint SIXTE II (août 257-
août258),qui cessad'urger l'exécutiondurescritbap-
lismal. Denys d'Alexandrie continua de correspon-
dre avec ce papeet avec les prêtresromainsPhilémon
et Denys; ibid., v-ix, 644-657. Cependant l'hérésie
sabellienne, qui menait en Egypte une propagande
active, paraît n'avoir pas rencontré dans le patriar-
che d'Alexandrieun adversaire parfaitementéclairé.
DENYSDBRoME(25g-268)donna une orientationdog-
matique, en signalant deux écueils opposés :l'écueil
sabellien, où sombrait la foienla Trinité, et l'écueil
trilhéiste, où sombrait la foi en un Dieu unique.
Texte cité parsaint ATHANASE, De decretis Nicaenae
synodi, xxvi, P. G., XXV, 461 CD-465 A. Et Denys
d'Alexandries'inclina devant la sentence venue de
Rome, par une adhésion explicite à la doctrine de
l'i/woiiriec. Ibid., xxv, P. G., XXV, 46i AC. A l'égard
du schisme novatien, qui avait voulu s'emparer de
toute l'Eglise, Alexandrie, en la personne- de son
grand évêque, garda l'altitude la plus catholique.
Voir la lettre de Denys d'Alexandrie à Denys de
Rome, EUSÈBE, //. E. VII, vm, P. G., XX, 652, et sa
lettre à Novatien, ibid., VI, XLV, 633.

Dans le même temps, l'Eglise d'Antioche se vit
plus profondémenttroublée. Son évêque FABIUS in-

clinait au schisme : Denys d'Alexandriejoignit ses
efforts à ceux, du pape Gorneiile, pour le raffermir
dans l'orthodoxie. EDSÈBE, //. E., VI, XLHI, XLIV,
P. G., XX, 616-633. Un peu plus tard, PAUL DE SAMO-
SATE, autre patriarche d'Antioche (260-268), double-
ment scandaleuxpour la foi et pour les moeurs, sou-
levait la réprobation de l'Orient chrétien. Denys
d'Alexandrie et Firmilien de Césarée le flétrissaient;
des conciles s'assemblaient contre lui et finissaient
par le déposer. La sentence rendue par les évêques
réunisà Antioehenotifie la déposition « à Denys (de
Rome) et à Maxime (d'Alexandrie, successeurde
Denys) et à tous les évêques el prêtres et diacres
associés au service divin, et à toute l'Eglise catholi-
que sous le ciel », EUSÈBE, H. E., VIII, xxx, P. G.,
XX, 709. CependantPaul refusait d'évacuer les édifi-
ces ecclésiastiques;pour le contraindre, il fallut re-
courir au pouvoircivil, el la sentence rendue à celte
occasion par l'empereur Aurélien mérite d'être
remarquée,d'autantqu'elle vient du dehors. Les édi-
fices de l'Eglise devaient être remis à l'évêque en
union avec l'évêque de Rome. Tel étaitdès lors le ju-
gement de l'équité païenne.

IVe et Ve siècle. — Les premiers débals relatifs
au Donatisme nousmontrent en acte la prérogative
du siège de Rome, selon la pensée de cet évêque du
dehors que voulait être Constantin. C'est à Rome
que se tint un premier synode, présidé par le pape
Miltiade (3i3). L'année suivante, unnouveausynode
parut nécessaire; il se réunit à Arles : le pape Syl-
vestre s'y fit représenter par deux prêtres et deux
diacres (3i4). Les Donatistes ayant fait appel en-
core une fois, l'empereur,après leur avoir fait en-
tendre qu'ils devaient tenir le jugement des prêtres
pourirréformablecommele jugementmême de Dieu,
les fit mander et confirma la sentence des papes Mil-
tiade et Sylvestre(316). — Voir HBFBLE-LECLERGQ,
Histoire des Conciles, t. I, ch. ni, p. 260-298, Paris,
i9°7-

Le cadredu concile deNicée (3a5), qu'emplitl'éclat
du pouvoir impérial, ne laisse aux légats du pape
saint Sylvestre qu'un rôle effacé. Néanmoins, dès
qu'on oublie le personnage encombrant de Cons-
tantin, ce rôle apparaît le premierde tous. Nous en
avons pour garant le témoignage non suspect
d'EusÈBE DE CÉSARÉE, qui écrit, Vita Constantini,III,
vu, P. G., XX, 1061 B : 0 L'évêque de la ville impé-
riale ne vint pas, à cause de son grand âge, mais
quelques-uns de ses prêtres tinrent sa place. » T-ft
êè ys /3K<n/.£-joÙ7ï3çTTÛ'/ÊW; b pÀv TipoîGTÙz ùrrèpst SIK ytfpKç,
i:pëaQÙT£.poi S'CCÙTOU 7:a.p6vTît- rr,v aù-roO raçtv 'enïvîpow, La
ville impériale nepeut être que Rome, caria fonda-
tion de Constantinople date de 329. Par les repré-
sentants du pape, il semble bien qu'il faille entendre
non pas seulementles prêtres romains Vituset Vin-
cent, mais d'abord Hosius évêque de Gordoue, qui
exerça la présidenceeffective des débats conciliai-
res et signa le premier la définition de foi. On ne
voit pas en effet quelle autre délégation aurait pu
assurer à l'évêque de Cordoue le pas sur tous les
personnages ecclésiastiques d'Orient, y compris les
patriarches d'Alexandrie et d'Antioche. Constantin
avait ouvert le concileen qualitéde présidentd'hon-
neur ; après quoi il céda la parole aux présidents
ecclésiastiques, EUSÈBE, Ibid., xin, 106g B : HaptSiSou
vov Xc'yov TQÏC, riii cwo'5ou npoèopoii;. Par ces présidents,il
faut entendre tout d'abord Hosius, qu'Eusèbe vient
de désignerdans un rang à part, vu, 1061 A, et que
saint ATHANASE nomme expressément,Apologia de
vita sua, v, P. G.. XXV, 64g B: Quel concile n'a-
t-il point présidé? Ilcc'ae yà.p où^K&^VKTOew6B6v; cette
tradition était ferme au v* siècle; voir THÉODORET
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H. E., II, xu, P. G., LXXII, io33 A ; SOCRATE, H. E.,
I, xm, P. G., LXVII, 108 C. Au ve siècle, GÉLASE DE
CYZIQUE, complétant le récit d'Eusèbe, dit positive-
vement que Hosius tint la place du pape Sylvestre,
avec l'assistance des prêtres Vite et Vincent, Bist.
Conc. Nie, II, v, et xn, P. G„ LXXXV, 122g C et
1249 B;ou éd. Loeschke-Heinemann,44> 20 et 5o, 25;
Leipzig, igi8.Le VI' concile oecuménique (680) répète
que le concile de Nicée fut convoqué, d'un commun
accord, par l'empereur Constantinet le pape Sylves-
tre. Acl., xvm, MANSI, XI, 661 A. Sur ce point, on peut
consulter HEFELE-LECLERCQ, t. I, p. 52-58 et 426-427;
mais on fera bien de contrôler les références.

En 34 4, Ie Concile de Sardique, par trois de ses
canons (3, 4, 5) consacrait le principe de l'appel à
Rome, pour les évêques condamnés par sentence
épiseopale. Cette mesure était un coup droit porté
aux évêques orientaux qui, dans un concile d'An-
tioche (341), venaient, après un concile de Tyr, de
déposer saint Athanase. L'authenticité des conciles
de Sardique, contestée de nos jours par FRIEDRICH,
Sitzangsberichte der... Akademie der Wissenschaf-
ten, Mûnehen, igoi, a été défendue victorieusement
par C. H. TURNER,Journal of Theological Studies, III,
p. 370-3g7 (igoa), et par F. X. FUNK, Bistorisches
Jahrbuch,t. XXIII, p. 4o7-5i6 (ig02). Cf. J. ZEILLER,
Les origines chrétiennes dans les provinces danu-
biennes de l'empire romain, p. 243-256. Paris, igi8.
— Texte de ces canons chez HEFELB-LECLERCQ, t. I,
p. 762-769.

L attitude de la papauté durant la crise arienne
exigeraitdes développementsqui ne peuvent trouver
place ici. Rappelons qu'un article spécial a été con-
sacré ci-dessus à l'épisode du pape LIBÈRE.

Sur le rôle des pontifes romains dans la convoca-
tion, la présidence, la confirmation des premiers
conciles oecuméniques, nous renverrons à l'article
CONCILES, t. I, col. 094-607.

Bien avant l'hommage éclatant rendu à la chaire
de Pierre par les Pères de Chalcédoine (45:), l'auto-
rité d'enseignement et de gouvernement du pontife
romain s'exerçait dans toute l'Eglise. Les témoigna-
ges des Pères ont souvent été recueillisdans des ou-
vrages spéciaux. Citons par exemple D. PALMIERI,
De Romano Pontifice, Prati, 1891. Il suffit d'ouvrir
VEnchiridïon Patrisiicum de ROÛET DE JOURNEL au
mot ROMANUS POKTTFEX, pour trouver une première
moisson de texles.

Nous devons nous borner à quelques témoins
illustres.

Entre tous les Pères Grées, saint JEAN CHRYSOS-

TOME se distingue par son attachementpassionné au
siège de Rome. Ce trait de son caractère et de sa
doctrine n'avait pas échappé aux historiens; il vient
d'être mis en plus complète lumière par une mono-
graphie due à Son Eminence le cardinal MARINI. Il
Primato di S. Pietro e de' suoi successoriin San Gio-
vanni Crisostomo, Roma, 1919.

Saint Jean Chrysostome eut mainte occasion de
citer et de commenter les textes du Nouveau Testa-
ment relatifs au prince des Apôtres. Il l'a fait au sens
plénierde la tradition catholique, en montrant dans
le personnage historique de Pierre et de ses succes-
seurs le fondementpermanent de l'Eglise du Christ,
principe actif et nécessaire de cohésion et d'unité.
Voir notamment In Mt., Boni., LIV (LV), P.G., LVIII,
53i-54o; In loan., Hom., LXXXVIII (LXXXVII), P.G.,
LIX, 477-482; De sacerdotio, L. H.i.n, P.G., XLVIII,
63i-633. Mais une objection se présente, et elle naît
du texte même de Chrysostome. On sait le culte ar-
dent qu'il a voué à l'apôtre saint Paul : dans son
enthousiasme,il semble parfois l'égaler ou même le
préférer à saint Pierre. Voir notamment la série De

laudibus S. Pauli Apostoli(^ homélies prononcéesà
Antioche), P.G., L, 473-5i4. Mais ces poussées ora-
toires n'empêchent pas Chrysostome de distinguer
les fonctions de l'apostolat, pour lesquelles Paul
marcha de pair avec Pierre, l'un ayant une mission
spéciale à remplir parmi les Gentils et l'autre parmi
les Juifs, et l'autorité primatiàle, prérogative exclu-
sive du siège de Rome. In Ad., Hom., xxxui, P.G.,
LX, 239-246 ; In Gai, 1 et n, P.G., LXI, 611-648.

Deux circonstances manifestèrentavec éclat la foi
de Chrysostome aux prérogatives' du siège de
Pierre : l'extinctiondu schismed'Antioche, à laquelle
il prit une part prépondérante,dès son élévation au
siège de Constantinople (3g8); voir F. CAVALLERA.
Le schisme d'Antioche, p. 28g-2g3, Paris, igo5 ; et
son appel réitéré au pape Innocent I", après le trop
fameux conciliabule du Chêne, lors de ses grandes
épreuves (années 4o4 et 4o6). P. G., LU, 52Ç-536.

Saint EPHREM témoigne pour l'Eglise de'Syrie. Lui
aussi voit dans la personne de Pierre le fondement
de toute l'Eglise ; l'inspecteur (évêque)' de tous Isa
ouvriers apostoliques; le pasteur de toutes les
nations ; l'héritier de tous les trésors, de Seigneur,
qui lui a remis les clefs du royaume. S. Ephraem
Syri Bymniet Sermones,ed. T. J. LAMY, t. I, p. 412,
Mechliniae, 1882.

Les Pères latins étaient attachés à Romej non seu-
lement par la communauté de langue, mais plus
encorepar un sentiment filial qui leur montrait dans
le successeur de Pierre le maître de la doctrine-. In-
terrogeons le plus grand de ses exégètes, saint
Jérôme, et le plus grand de ses théologiens^ saint
Augustin. Leur réponse aura d'autant plus de poids
qu'elle vient de plus loin: car, si tous deux ont
connu Rome, presque toute leur vie s'est écoulée
loin d'elle.

Du fond du désert de Chalcis, où l'a poussé un
besoin de prière et de pénitence, saint JÉRÔME se
tourne vers le pape Damase pour lui demander la.
solution des controverses qui déchirent l'Orient.-Il
rappelle l'hommage rendu par l'apôtre. Paul à la
chaire de Pierre et à la foi des Romains. II. mendie
la nourriture de son âme, là où jadis il reçut au
baptême le vêtement du Christ. C'est au successeur
du pêcheur, du disciple de la croix qu?il recourt,
pour trouver le Christ. Il sait que l'Eglise esl fondée
sur cette pierre. Il ne veut rien connaître en dehors
de celte demeure : ni Vitalis, ni Mélèce, ni Paulin,
qui se disputent le siège d'Anlioehe,,ne sont rien à
ses yeux, quedes antéchrists, s'ils ne communient
avec le vicaire du Christ. C'est un mot d'ordre qu'il
attend de Damase. Ep., xv, P. L., XXII,.355-358 : Ego
nullum primum, nisi Christum, sequens, Beatiiudini
tuae, i. e. cathedrae Pétri, communione consocior.
Super illam petrum aedificatam Ecclesiam scio...
Non novi Vitalem, Meletium respuo, ignoro Pauli-
num... Quicumque tecum non colligit, spargii.,, Cui
apud Antiochiam debeam communir.are signifiées.,.

Le sentiment de saint AUGUSTIN sur les prérogar-
tives du siège de Rome ressort avec une grande
clarté de toute son oeuvre. Dès l'année 4°°i pour
affermir la foi d'un catholique, Generosus, contre
les diatribes donatistes, il l'invite à se tourner vers
Pierre, représentant toute l'Eglise et comme tel
recevant du Seigneur la promesse d'une assistance
indéfectible ; il énumère tous les évêques de Rome,
depuis Pierre jusqu'à Anastase. Ep., LUI, 2, P. L.,
XXXIU, igô. Dans la. controverse donatiste, il a
coutume de se référer à la sentence portée dès
l'année 3i3 par le concile que présida le pape Mil*
tiade; voir Breviculus collât, cum. Donatislis,. IIJI,

xvn, 3i-32, P. L., XLIII, 642-644- Dans la.contro-
verse pélagienne, il demeure étroitement uni aux
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papesInnocent, Zosime,Boniface,Célestin,comme en
témoignentsa correspondanceet sa polémique.Voir
la lettre synodale des Pères de Milève (417) à Inno-
centI", Ep., CLXXVI, P,L. XXXIII,783-4, faisantappel
à l'autorité du Saint-Siègepour fléchir les hérétiques ;
une autre lettre, Ep. CLXXVH, 764-7721 sollicitant une
sentence doctrinale. La réponse d'Innocent affirme
l'autorité du Siège de Pierre, Ep., CLXXXI, 1,. 780 ;
revendique la.sollicitude de toutes les Eglises, Ep.,
CLXXxn, 2, 784 ; menace d'anathème les adhérents de
Pelage, Ep., CLXXXUI, 5, 788. Augustin se félicite de
cette réponse, telle qu'on pouvait l'attendre du
Siège apostolique, Ep., CLXXXVI, I, 2, 817. Nous
trouvons dans un sermon de cette même année 417
sa pensée définitive sur- toute cause portée à Rome :
c'est une cause jugée. Serm., cxxx, 10, P. L.,
XXXVIII, 734 : Iam enim de hac causa duo concilia
missa sunt ad Sedem apostolicam ; inde etiam re-
scripla venerunt. Causa finiia est : utinam aliquando
finiatur error ! — Nous empruntons ces références
au P. PORTALIÉ, art. Augustin, Dictionnaire de Ihéol.
cath., I, 2415. On trouvera, sur le sujet que nous
venons d'effleurer, les développements les plus
nuancés et les plus complets dans le beau livre de
Mgr P. BATIFFOL: Le Catholicisme de saintAugustin,
Paris, ig20.

Ainsi parlait l'Eglise du iv* et du v* siècle, par
l'organe de ses grands docteurs.

En même temps que l'Empire d'Occident s'effon-
drait sous la poussée des barbares, le rôle de la
Papauté allait grandirsans mesure.

Le pape saint CÉLESTIN (422-432) qui, au lendemain
de la mort de saint Augustin, avait consacré par une
sentence dogmatique lapensée du docteur d'Hippone
sur la grâce, réglait, par ses légats, la procédure du
concile d'Ephèse contre Nestorius, et revendiquait
devant ce concile la primauté permanente du Siège
de Pierre. MANSI, Sacrorum Conciliorum Nota et
amplissima Collectio, t. IV, i2g5B; ou D. B., 11a.
Saint LÉON (44o-461), par ses légatsencore, traçait au
concilede Chalcédoinela voie orthodoxecontre Euty-
chès. MANSI, t. V, 137 iD sqq., ou D.B., i43-4 (i32-3).
Il était réservé au même pape d'arrêter Attila aux
portes de Rome.

Dès le début du conflit monophysite, saint PIERRE
CHRYSOLOGUE écrivait de Ravenne à Eutychès pour
l'engager à la docilité envers le bienheureux Pierre,
vivant dans la personne du pape de Rome. Année
44g, P.L., LIV, 743. Le concile de Chalcédoine, en sa
deuxième session (10 oct. 45i), avait acclaméPépître
dogmatiquedu papesaintLéon à Flavien d'Antioche,
comme l'expression autoriséede la tradition aposto-
lique : « Pierre a parlé par Léon 1 » Dans son épltre
synodale au même pape (nov. 451), il revenait sur la
même pensée en déclarant que le pape, présent enla personne de ses légats, avait mené le concile,
comme la tête mène les membres (Inter Epp.
S. Leonis, xcvin, 1, P.L., LIV, 952C). Cependant le
même concile, dont la définition de foi a reçu la
sanction du pape el jouit d'une pleine autorité dans
l'Eglise, a promulgué des canons dont l'un, le 28e,
fut expressément condamné par le pape, comme
une atteinte portée à la primauté romaine. Déjà le
concile de Constanlinople, en son 3e canon, avait
revendiqué, pour l'évêque de Constantinople, une
primauté d'honneur immédiatement après l'évêque
de Rome, en invoquant la majesté de Conâtantinople,
qui est la nouvelle Rome, MANSI, III, 56oD. Les Pères
de Chalcédoine renouvelèrent cette prétention,
dans leur canon28, MANSI, Vil, 36g. La protestation
du pape LÉONne se fîtpas attendre ; elle se produisit
à maintesreprises, et d'abord dans une lettre à l'em-

pereur Marcien, du 22 mai 452. Le pape repousse la
raison alléguée : la dignité de la ville impériale est
icihors de cause, Ep,, civ, 3, P.L., LIV, o,<y3k:Habeat,
ticut optamus, Constantinopolitana civitas gloriam
suam, acprotegente dextera Dei diuiurno clemeniiae
vestrae fruatur imperio. Alla tamen ratio est rerum
saecularium, alla divinarum ; nec praeler illam
pelram, quant Dominus in fundamento posuit, sta-
bilis erit ulla con'siructio. Voir encore Ep., cv, à
Pulchérie, même date; Ep., cvi à Anatole, patriar-
che de Constantinople, même date; Ep., cvn, à
Julien évêque de Cos, même date; Ep., cxrx, à
Maxime d'Antioche, 11 juin 453 ; Ep., cxxix, à Pro-
terius d'Alexandrie, 10 mars 454; Ep., cxxvn, à
Julien de Cos, 9 juin 454- Cette correspondance
manifeste, chez le pontife romain, la volonté arrêtée
de ne laisser prescrire aucun des droits souverains
qui appartiennentà son siège.

C'était depuis longtemps un lieu commun d'invo-
quer le témoignagerendu par saint Paul (Rom,, 1, 8)
aux fidèles de Rome, dont la foi esl annoncéepar le
monde entier. Les Pères en prenaient occasion
d'affirmer, avec là constance des Romains dans la foi,
l'autorité particulièrede leur Eglise. Nous avons déjà
rencontré tel de ces textes ; groupons ici quelques
références, commentées par Dom J. CHAPMAN,Fides
romana, dans Rev. Bén., 1S95, p. 546-507.

Saint IRÉNÉE, C.IIaer., III, m, 2,P. G., VII.848B;
NOVATIEN, inter Epp. Cypr., xxx, 2, éd. Hartel,
p. 55o; saint CYPRIEN, Epp., LIX, I4, p. 683; LX, 2,
p. 6g2; ORIQÈNE, In Rom., 1. I, ix, P. G., XIV, 855;
saint JEAN CURYSOSTOME, In Rom., Hom., n, 1, P. G.,
LX, 4oi; THÉODORBT, Epp., cxm, P. G., LXXXÏIi,
i3i3 B; cxvi, i324D; saint JÉRÔME, Epp., xv,i,P. L.,
XXII, 355; XLVI, 11, ib., 4go; LXIII, 2,607; LXXXIV,
8,75o; cxxx, 17, 1120; In Gai., 1. III, prol., P. L.,
XXVI, 355 B; Apologia adv. libros Rufini, III, xn,P. L., XXIII, 466 C; xx, 472 A; Adv lovinian., II,
xxxviii, 337; saint AUGUSTIN, Depéccat. orig., vin, g,
P. L., XLIV, 38g; Epp., xxxvi, ig, 21, P. L., XXXIIJ.,
i45; un, I,ig5; cxcrv, 1,875; saint LÉON, Serm., in,
4, P. L., LIV, 147 C; évêques de la Tarraconnaise
écrivant au pape Hilaire, nov, 465, ap. THIEL, Epi-
stolae Romanorum Pontificum, p. i56.

Peu après le commencement du VIe siècle, le pape
HORMISDAS (514-525) proposait à la signature des
évêques d'Orient et d'Occident une formule de foi
qui constituele plus solennel hommage à la doctrine
immaculée du Siège de Pierre. Voir, ap. D. Z?.,-IJI
(i4i)< la formule proposée aux évêques d'Espagne,à
la date du 2 avril 517 : Prima salus est rectae fidei
régulant custodire et a constitutis Patrum nullatenus
deviare. Et quia non potest Domininostri lesu Christi
praeiermitttsententiadicentis : Tu es Petrus et superhancpetram aedificaboEcclesiam meam.., haecquae
dicta sunt rerum probanlur effectibus, quia in Sede
Apostolica citramaculantsemperestcatholicaservalareligio... — Presque identique est la formule sous-
criteparJean, patriarchede Constantinople,C.S.E.L.,
XXXV, 608 sqq. — L'acted'Hormisdas ne faisait que
consacrer par unereconnaissanceofficielleune situa-
tion acquise.

A. D'ALÈS.
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ROLE HISTORIQUE DE LA PAPAUTE

I. La Papauté de Constantin à Charlemagne.
IL De Charlemagne à saint Grégoire VIr.
III. De saint Grégoire Vil à Boniface VIII.
IV. Les papes des XIVe et XV siècles.
V. LaPapauté en face de la Réformeprolestante.
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VI. Les papes et la polilique moderne ; le
XVII' siècle.

VII. LespapesduXVIII'siècle et lespréparatifsde
la Révolution.

VIII. La Papautéau XIX' siècle.
IX. Objections contre l'action moderne de la Pa-

pauté. — Conclusion.

I. La Papauté de Constantin à Charlemagne.
— Les débuts de laPapautéet les grandes questions
qui s'y rattachentayant été déjàtraitées, nous avons
seulement ici à esquisser son rôle historique, depuis
que, sortie des catacombes sous Constantin, appa-
raissant enfin au grand jour de l'histoire, elle com-
mençaà remplir le monde de son action et, disons-
le tout de suite, de ses bienfaits. Il nous faudra
aussi, chemin faisant, réfuter les principaux repro-
ches qui lui ont été adressés. La tâche ne laisse pas
que d'être complexe, et, en plus d'un point, assez
délicate. Heureusement aujourd'hui les bons livres
sur ce sujet ne fontpas défaut. En utilisant les meil-
leurs travaux pour chaque époque, en laissant de
côté les détails discutés, l'apologiste, même sans
être historien, peutespérerarriver à tracer quelques
grandeslignesassez nettes et assez sûres, suffisantes
peut-êtrepour redresser bien des erreurs, pour mon-
trer la fausseté de^uen des caricatures.

Aussitôt que Constantin fut devenu le premier
empereur chrétien, une question toute nouvelle se
posa. A la persécution succédait pour le christia-
nisme la protection de l'Etat. Mais quels allaient
être les rapports enlre la puissance spirituelle et la
puissance temporelle devenue chrétienne? Question
épineuse, en elle-même d'abord, car, au simple point
de vue théorique, elle offre déjà des difficultés, quela théologie catholique n'a pas toutes résolues
du premier coup avec une clarté entière; plus épi-
neuse encore sur le terrain pratique, en raison des
circonstances complexes dont il faut tenir compte,
des intérêts mis en jeu, des passions soulevées pres-
que toujours, qui bien souvent empêchent de cher-
cher uniquement le vrai dans la doctrine et le mieux
dans les applications.

Les empereurs de Byzance n'étaient guère pré-
parés à avoir de leur pouvoir et de celui de la Pa-
pauté une conception qui concordât avec celle des
papes. Ils succédaient aux Césars païens, grands
pontifes du culte officiel de Rome. C'était pour eux
chose biennouvellequ'une religion indépendante de
l'autorité civile, et tous étaient bien portés à dire,
comme Constance: « Ma volonté tient lieu de
canons. »

Ilsne rencontrèrent pas toujours dans les évêques,
voire dans les conciles, une résistance aussi ferme
qu'il aurait fallu. Heureusementles papes veillaient.
Eux du moins surent maintenir, malgré toutes les
menaces, l'indépendance du pouvoir spirituel. GÉ-
LASB en donnait déjà la formule entière, lorsqu'il
écrivaità l'empereur Anastase : « H y a deux choses
par lesquelles ce monde esl gouverné: l'autorité
sacrée des pontifes et la puissanceroyale, entre les-
quelles la charge des prêtresest d'autant plus lourde
qu'ils doivent rendre compteà Dieu, au jourdujuge-
ment, même de l'âme des rois. Vous n'ignorez pas,
cher fils, que, quoique votre dignité vous fasse pré-
sider au genre humain, dans les choses divines vous
courbezavecdévotion votre tête devant les pontifes...
Pour ces choses vous dépendez de leur jugement et
n'avez pas le droit de les régir à votre volonté. »(P. L„ t. LIX, col. 42)

Les papes eurent plus d'une fois à expier celte
fière attitude. Sous les empereurs païens, un bon
nombreavaient confessé la foi dans les supplices ;

sous les empereurs chrétiens, l'exil et les mauvais
traitements furent encore le partage de plusieurs.
L'Eglise honore comme martyrs Silvère, victime de
Théodora, et Martin I", victime de Constant II.

L'exemple de Constantin et de sa famille avait
entraîné beaucoup d'imitateurs. L'Eglise avait vu en
peu de temps le nombre de ses enfantsprodigieuse-
ment augmenté; mais toutes ces recrues n'étaient
pas de même valeur; La ferveur déjà se refroidissait.
Echappée aux persécutions, la société chrétienne
allait se trouver aux prises avec les difficultés intes-
tines, lui venant de ses propres adhérents. Les
grandes hérésies allaient surgir, qui trouveraient
généralement dans les empereurs leurs meilleurs
soutiens.

D'où provenaient ces hérésies ? Avant tout, de
l'attachement au sens propre, qui refusait de se
soumettre aux décisions de l'autorité religieuse, mais
en même temps d'ordinaire de vues trop exclusives.
L'esprit hérétiqueest exclusifen un sens ou en l'au-
tre; il exagère certains aspects de la vérité révélée,
et en voile certains autres. Les hérésies s'engen-
draient ainsi entre elles, la réaction extrême contre
une erreur conduisant à une erreur opposée. Rome,
d'une main ferme, maintenait, au milieu de ces raf-
finements, la parfaite mesure qui caractérise l'ensei-
gnementcatholique. Elle condamnait également les
Sabelliens qui sacrifiaient la distinction des per-
sonnes à l'unité de la nature divine, el les Ariens
qui, non contents de distinguerles personnes,niaient
leur identité et leur égalité de nature. Saint Céleslin,
avec le concile d'Ephèse, frappait d'analhème les
Nestpriens, qui admettaient deux personnes en
Jésus-Christ ; et saint Léon, avec le concile de Chal-
cédoine, retranchaitde l'Eglise les Eutychiens qui,
dans le même Jésus-Christ, ne reconnaissaient
qu'une nature.

Mais cette juste mesure elle-même peut aussi être
contrefaite, ou plutôt caricaturée.Enlre l'orthodoxie
catholique,que l'on considère comme un extrême, et
telle doctrine hérétique, on cherche un milieu, une
sorte de compromis entre la vérité et l'erreur.
Méthode de tout temps fort en honneur parmi les
politiques, qui traitent volontiers les questions de
principescomme des questions dîintérêt ; prêtsà ac-
cepter les vérités révélées, à les modifier, à les aban-
donner suivant les besoins du moment. L'orthodoxie
et l'hérésie sont deux puissantes rivales ; elles onl
bien droit l'une et l'autre à certains ménagements.
L'on transporte ainsi sur le terrain des vérités divi-
nes les procédés de la diplomatie terrestre. II n'est
d'ailleurs pas difficile de donner à ce marchandage
des couleurs séduisantes, propres à gagner les bon-
nes âmes ; on mettra en avant le désir de ramener
les errants, on ne parlera que du besoin de s'unir,
sans songer tout d'abord à bien définir le terrain de
la vérité dogmatique, sur lequel seul peut s'accom-
plir une unionvéritable. Ainsi, entre les catholiques
et les ariens, vit-on surgir les semi-ariens; ainsi,
pour rétablir la paix entre monophysites et défen-
seurs du concile de Chalcédoine, parurent plus tard
les monothélites. Les empereurs, désirant la con-
corde à tout prix, pour des raisons politiques, favo-
risaient de tout leur pouvoirces fusions ; et ils espé-
raient, par des édits d'union, calculés en tenant
compte des forces des différents partis, mettre fin
aux controverses.Tels furent l'Hénoticon da Zenon,
VEcthèse d'Héraclius, le Type de Constant IL

En face de ces compromis malheureux, les papes
maintenaient, sans se lasser,la sainte intransigeance
de la foi. Souvent les défenseurs inébranlables de
l'orthodoxie — dont le plus beau type est saint
Athanase, — qui à certains moments pouvaient
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passer, aux yeux du gros publie moutonnier, pour
des fanatiques et des exaltés, persécutés par les sec-
taires ambitieux, abandonnés des faibles comme
trop compromettants, ne trouvèrent qu'à Rome un
endroit où ils fussent compris et appuyés sans
réserve L

Dans ces combats, où il fallut souvent mettre en
jeu une énergie surhumaine, il y allait avant tout de
l'indépendancede la conscience chrétienne. Il s'agis-
sait de savoir si les vérités à croire continueraientà
être fixées uniquement par la Parole de Dieu et par
ses interprètes légitimes, ou si lescroyants devraient
se soumettre aux décisions changeantes du pouvoir
qui avait la force en main.

Les empereurs cependant dès lors travaillaientà
opposer à cette Rome, trop indépendante, une autre
capitalereligieusequi fût plus docile. Telle fut l'ori-
gine du patriarcat oecuménique de Constantinople,
dont on prétendit faire une puissance rivale de la
Papauté. Rome maintint sa prééminence, qui con-
tinua pour l'instant à être reconnue; mais entreces
deux sièges qui représentaient deux conceptions si
différentes de l'Eglise, éclaterait un jour le désac-
cord définitif et complet.

Constantin ayant transporté à Byzancele siège de
l'empire, le pape restait à Rome le personnage le
plus en vue. Parles circonstances allait lui être dé-
volu un rôle singulièrementdifficile et délicat; mais
du même coup son influence dans les affaires hu-
maines se trouverait singulièrement accrue. Avec
le v* siècle commençaient les invasions des Bar-
bares. Rome était prise et reprise, livrée au-pil-
lage, saccagée. L'empereur était bien loin pour dé-
fendre ses sujets, et les fonctionnaires impériaux se
montraient souvent bien impuissants. Au milieu de
l'anarchie el de la confusion universelle, la Papauté
apparut comme la premièreautorité morale qui pût
mettre un terme aux destructions, imposer un peu
d'ordre et d'organisation. Lorsque Attila menaça
Rome et l'Italie de la ruine, ce fut saint LÉON LE
GRAND qui, par l'ascendant de sa parole, l'arrêta.

Mais quelle allait être à l'égard du christianisme
l'attitude de ces peuples nouveaux qui, de toutes
parts, débordaient les frontières de l'empire? Les
querelles théologiquesnées en Orient menaçaient de
les séparer à jamais du centre de la catholicité;
presquetous, Burgondes,Visigoths,Ostrogoths, Van-
dales, étaient gagnés à l'arianisme. La face des
chosesfut changée par la conversion de Clovis ; avec
les victoires de ce même Clovis et de ses Francs sur
les Burgondes et les Visigoths, elle,décida du triom-
phe de l'orthodoxie nicéenne sur l'arianisme. en
Occident. Désormais les Francs seront les alliés
fidèles de la Papauté qui saura utiliser ces nouveaux
auxiliaires. Au vni° siècle, conduits par Charles
Martel, ils sauveront la chrétienté de l'invasion mu-
sulmane; ils défendront contre les Lombards l'indé-
pendancedu Saint-Siège; ils travaillerontsous Char-
lemagneà la conversion de l'Allemagne;plus tard à
celle des Pays-Bas; les peuples Scandinaves rece-
vront des missionnaires francs les premières étin-

1, Inutile, je pense, de faire remarquer que, dans un
exposé de ce genre, nous ne pouvons tracer que les. gran-
des lignes. Forcémentdonc nous employons des formules
générales contre lesquellesou pourraitobjecter plus d'un
fait particulier, mais qui restent vraies néanmoins quant
à l'ensemble. Nul besoin donc de discuter si Libère n'a
pas, dans un moment de faiblesse, abandonné la cause
de saint Athanase, ni de rappeler qu'Honorius, par une
négligence coupable, a favorisé le développement du mo-
nothélisme. (Cf. HOMOKIUS, LIBEHÊ, VIGILE.) Y aurait-il
trois fois plus de réserves à faire, nos affirmations reste-
raient encore justifiées. Cela soit dit une fois pour toutes.

celles de la foi. L'alliance féconde de celte nation
ardente avec l'Eglise romaine va être un des faits
dominants des époques qui se préparent.

Cependant, à Rome même, la situation des papes
devenait de plus en plusprépondérante. C'est surtout
sous saint GRÉGOIRE LE GRAND que cette prééminence
se manifeste avec éclat. Dans sa correspondanceil
n'apparaît pas seulement comme un chef spirituel,
préoccupé de l'extension de la foi, il est encore le
grand pourvoyeurdes nécessités temporellesdupeu-
ple. Propriétaires d'immenses domaines, les papes
en usent pour le bien de tous, et se préparent ainsi
à leur rôle de souverains qu'ils exercent presque
déjà.

Sous ee même saint Grégoire, la conquête du
monde par les missionnaires de l'Evangileprendune
allure nouvelle. Jusque-là, il n'y a pas eu de plan
d'ensemble; on s'est agrandi suivant les circonstan-
ces. Grégoire soumet la propagation de la foi à une
organisation méthodique. A lui revient l'initiative
de la conversion de l'Angleterre ; il y envoie saint
Augustin avec des instructions précises où l'on
retrouve le génie romain. Deux siècles plus tard ce
sera de même GRÉGOIRE II qui rattachera la Germa-
nie à l'Eglise, en y envoyant saint Boniface. Ainsi
apparaîtde plus en plus manifeste le rôle auquel est
destinée la Papauté. Elle sera,, le centre des con-
quêtes, comme le centre de l'unité. De Rome parti-
ront les missionnaireset de Rome ils seront dirigés.
En face de cas de conscience souventnouveaux, ne
sachant parfois dans-quelle mesure il faut se plier
aux vieilles coutumes locales, dans quelle mesure il
faut se montrer inflexible pour maintenir l'intégrité
de la foi, c'est Rome qu'ils consulteront. On le voit
dès le temps de saint Grégoire. C'est grâce à cette
action, à la fois sxcitatrice et modératrice,que leur
marche restera toujoursassurée, et que les frontières
de l'Eglise iront toujours se dilatant. Citons le beau
tableau par lequel J. DE MAISTRE résume cette épo-
que, si fécondeet si glorieuse, malgré ses malheurs :
a N'est-ce pas lui (le Souverain Pontife) qui a civi-
lisé l'Europe, et créé cet esprit général, ce génie fra-
ternel qui nous distinguent? A peine le Saint-Siège
est affermi, que la sollicitude universelle transporte
les Souverains Pontifes. Déjà dans le v" siècle ils
envoient saint Séverin dans la Norique, et d'autres
ouvriersapostoliquesparcourenllesEspagnes...Dans
lemême siècle,saintPalladeetsaintPatriceparaissent
bn Irlande et dans le nord de l'Ecosse. Au vre, saint
Grégoire le Grand envoie saint Augustin en.Angle-
terre. Au vne, saint Kilian prêche en Franconie,et
saint Amand aux Flamands, aux Carinthiens, aux
Esclavons, à tous les Barbares qui habitaient le long
du Danube. Eluff de Werden se transporte en Saxe
dans le vnr= siècle, saint Willebrod et saintSwidbert
dans la Frise, et saint Boniface remplit la Saxe de
ses travaux et de ses succès. Mais le ixe siècle sem-
ble se distinguerde tous les autres, Gomme si la Pro-
vidence avait voulu, par de grandes conquêtes, con-
soler l'Eglise des malheurs qui étaient sur le point
de l'affliger. Durant ce siècle, saint Siffroi fut envoyé
aux Suédois, Anchaire de Hambourgprêcha à ces
mêmes Suédois, aux Vandales et aux Esclavons; '
Rembert de Brème, les frères Cyrille et Méthodius
aux Bulgares, aux Chazares ou Turcs du Danube,
aux Moraves, aux Bohémiens, à l'immense famille
des Slaves ; tous ces hommesapostoliques ensemble
pouvaient dire : Hic tandem stetimus, nabis ubi
âefuit orbis. » (Du Pape, liv. III, ch. i)

1 II. De Charlemagneâ saint Grégoire VII. —
Ces Francs,que nous avonsvus devenirles meilleurs
auxiliaires de la Papauté en Occident, allaient faire
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plus encore ; ils fonderaient définitivement la puis-
sance temporelle des papes. Ceux-ci, menacés par les
Lombardsetnepouvantguèrecomptersur le secours
des empereurs de Constantinople, firent entendre
leur appel de l'autre côté des Alpes. Pépinle Bref à
deux reprises, Charlemagneensuite y répondirent.
La situation que nous avons vue se préparer dès le
temps de saint Grégoire le Grand était confirmée;
la suzeraineté des Césars d'Orient, qui n'avaient
rien su fairepour défendre la Ville éternelle, fut dès
lors oubliée; le pape se trouva le vrai maîtreà Rome
et aux alentours.

Cette action de la nouvelle dynastie franque en
faveur de la Papauté ne devait pas rester sans
récompense. LÉON III voulut reconnaître solennelle-
ment à Charlemagne le rôle de protecteur du Saint-
Siège en le couronnant empereur d'Occident, Les
temps postérieurs le montreraient,cette cérémonie,
qu'on eût pu croire de pure forme, était grosse de
conséquences, et de conséquences, disons-le tout de
suite, qui ne seraient pas toutes à l'avantage des
papes et de leur tranquillité. Les difficultés sont le
lot ordinaire de l'Eglise sur terre; le nouvel empire,
institué par son initiative, ne les lui épargnerait pas
plus que l'ancien. Mais nous ne devons pas cesser
d'admirer les grands faits de l'histoire chrétienne
parcequecertains inconvénientsles ont accompagnés
ou suivis. Comme la conversion de Constantin,
comme le baptême de Clovis, le couronnementde
Charlemagne était un triomphe pour l'Eglise; et de
tels triomphes méritent d'êire célébrés, malgré ce
que nos conditions d'ici-bas leur laissent toujours
de précaire et d'incomplet. C'était une grande chose
de voir le Vicaire de Jésus-Christdisposer de la cou-
ronne impériale dans cetle Rome où ses lointains
prédécesseurs avaient été martyriséspar les Césars,
et la mettre sur le front du grand conquérant, au
moment où celui-ci faisait de si nobles efforts pour
relever lacivilisationen Occident;c'étaitune grande
chose et pleine de promesses, de voir ainsi scellée
l'allianceentre la Papautéel celtejeune racefranque,
à laquelle souriait l'avenir ; au moment où, dans
l'Orient, le Bas-Empire s'enfonçait de plus en plus
dans la décadence.

Cependant il est bien rare qu'une protection puis-
sante ne se paye pas, Charlemagne montrait un
dévouement incontestable pour l'Eglise, il donnait
force de loi aux canons des conciles pour la réforme
ecclésiastique; mais il était fort jaloux de son pou-
voir, et il ne se privait pas toujours d'empiéter sur
le spirituel. On a reproché aux papes de son temps,
particulièrementà ADRIEN Ier, trop peu d'indépen-
dance à son endroit, trop de déférence à ses désirs.
Ainsi semble Wl que, quoi que fassent les papes, ils
ont toujours tort. Montrent-ils pour des bienfaits
signalés une reconnaissancecertes bien justifiée, qui
se manifeste par quelque condescendance, on crie à
la servilité; revendiquent-ilsavec fermeté les droits
de l'Eglise, on les accuse d'oublier ce qu'ils doivent
à César et de prêcher la révolte. Soyons donc justes.
Ne disons pas que les papes n'ont jamais excédédans
un sens ou dans l'autre. Mais avouons que, placés
souvent dans des circonstances difficiles, la con-
science de leur haute responsabilité les a fait d'ordi-
nairenaviguer assez heureusemententre lès écueils,
gardant la dignité dans la déférence, respectant le
caractère sacré de la souveraineté, alors mêmequ'ils
en dénonçaientlesusurpations.En réalité, Adrien Ier
et Léon III n'ont pas plus été des courtisans, que
Grégoire VU n'a été un révolutionnaire.

Après ce moment glorieux, il faut marquer les
tristes humiliations qui suivirent. Nous touchons à
l'établissement de la féodalité sur tout le sol de

l'Europe. A ses débuts elle fut, pour l'Eglise et pour-
la Papauté, une cause de graves dangers. Déjà le
ixe siècle avaitété loin d'êtrepacifique pour l'Italie;,
il y avait eu plus d'un conflit entre les Souverains
Pontifeset les empereurscarolingiens,ces nouveaux
protecteurs qu'ils s'étaient donnés. Mais l'époque
suivante fut bien pire encore. Depuis la sinistre-
comédie d'ETiENNE VI(8g6-8g7) faisant juger en plein
concile le cadavre déterré de son prédécesseur For»
mose, jusqu'aux équipéesgjuvéniles de BENOIT IX
(io33-io45), installé encore enfant sur le siège de
saint Pierre, et épouvantant Rome de ses déborde-
ments, c'est un temps, sombre enlre tous, de com-
pétitions acharnées, parfois sanglantes, autour du
Souverain Pontificat et durant lequel, ni les violen-
ces les plus atroces, ni les scandales, ne font, hélas!
défaut *.

Cependant celte page lugubre doit, elle aussi,
avoir pour nous ses leçons. Elle nous rappelle
d'abord que le pouvoir conféré aux papes par Jésus-
Christ ne dépend pas de leurs qualités personnelles;
selon le mot de saint Léon, dignitas Pétri etiam in
indigna kerede non déficit. VOLTAIRE lui-même
témoigne, sans qu'il s'en doute, de celle vérité, lors-
qu'il écrit, à propos du x6 siècle : « On s'étonne que,
sous tant de papes si scandaleux et si peu puissants,
l'Eglise romaine ne perditni ses prérogatives,ni ses
prétentions. » (Essai sur les Moeurs, t. I, ch. xxxv)-
Sur quoi JOSEPH DE MAISTRE de noter avec raison :
« C'est fort bien dit des'étonner; car le phénomène est
humainement inexplicable. » (Du Pape, liv. II,.
ch. vu, art. 2)

Ensuite il nous faut remarquer que si la Chaire de
saint Pierre a été alors environnée de violences et
parfois souillée de scandales, c'est avant tout faute
d'indépendance.Le SouverainPontificat, tombésous
la sujétion de petits potentats italiens, devait néces-
sairement devenir le jouet de l'intrigue et de l'auabi-
lion sans scrupule. Pour se maintenir à la hauteur
que demandentses sublimes fonctions, il fallait que
le pape fût el parût affranchi pleinement de toute
puissance séculière. Ce serait l'oeuvre de l'époque

1. Les hontes de cette époque n auraient-elles point
cependant été exagérées? A-t-on vraiment vu alors une
succession de courtisanesgouverner l'Eglise romaine et
installer sur le siège de saint Pierre leurs fils ou leurs
amants? De» hommes bien informés le révoquenten doute
aujourd'hui. Le Saint-Siège se trouvait alors le point de
miredes deux influencesrivales qui se disputaient l'Italie;
l'influence byzantineet l'influence germanique. Celaexpli-
que non seulement bien des violences, mais aussi bien
des récits passionnés et peut-être bien des calomnies.

Or, la source presque unique qui nous renseigne sur
ces scandales invraisemblables,c'estle fameux LUÏTPHAND,
évêque de Crémone, l'homme du parti allemand, plein de
rancunes et d'antipathies contre Romains et Byzantins,
qui n'a pas même la prétentiond'être impartial(il intitule
son livre Anlapodosis, la Revanche !) Un érudititalien con-
temporain, M. FEDiiLÉ,professeurà l'Université de Turin,
a repris ce procès. Il vençe les Théodore et les Marozie
des imputationsde Luitprand,qu'il ne craint pas d appe-
ler un calomniateur de femmes (Ricerche per la storia
di Roma e dei papato, nel secolo X, dana l'Archivio délia
Societaromanadi storia patria, t. XXXIII, 1907). Il reste-
rait le scandale d'influences féminines s'exerçant dans les
élections pontificales, de façon passablement irrégulière,
muis il faudrait rejeter au rang des fables les accusations
infamantes trop longtemps répétées, et devant lesquelles
les plus illustres défenseurs de la Papauté, depuis Baro-
nius jusqu'à Joseph de Maistre, se sont souvent voilé la
face. Le regretté GoDEraom KUKTII, nous le savons de
source certaine, se rangeait entièrement à cet avis ; à ses
yeux, ls question n'en était plus une, et, ajoutait-il, s'il '

ne s'étaitagi des papes, il y a longtempsqu'où n'en par-
lerait plus.
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suivante d'affirmer fortement cetle idée el de la faire
passer dans les faits.

Pendant ce temps, l'Orient achevait de se séparer
de l'Occident. Nous n'avons pas à raconter ici com-
ment Photius prépara la rupture au rx" siècle et
comment, au xr=, Michel Cérulaire la consomma.
(Voyez [EGLISE] GRECQUE) Un mol seulement pour
indiquer le sens de ce conflit entre papes et patriar-
ches, «c Rome, remarque M. GOYAU, voulait faire
prévaloir auprès des Orientaux l'esprit du Christia-
nisme, la pureté de sa morale et la conception de la
liberté de l'Eglise : il n'y a qu'une façon d'Être chré-
tien. Les Orientaux chicanaient les Latins sur la
lettre, sur des détails d'observance et de liturgie : il
est mille façons d'être dévot. Rome, dès cette époque,
admettait la variété de ces détails; l'intoléranceétait
du côté des Grecs, qu'offusquait celte variété. » (Le
Vatican, I" partie, ch. i, § g)

Par l'astuce de Photius et de Michel Cérulaire, la
communion enlre les deux Eglises a cessé. Les
papes cependant ne se sont jamais résignés à cette
séparation. A deux reprises, à Lyon en 1274, à Flo-
rence en :43g, la réunion fut décidée, mais elle ne
tint pas. De nos jours encore on ne laisse passer à
Rome aucune occasion importante sans inviter les
« frères séparés » à revenir au bercail.

III. De saint Grégoire VII à Boniface VIII. —Nous disions un mot, à l'instant,dela dépendance où
se trouva la Papauté au x' siècle vis-à-vis des petits
potentats de la campagne romaine. Cette situation
n'était pas particulièreà Rome. Sur toute la surface
de l'Europe, l'Eglise était menacée à cette époque
d'être absorbée par la féodalité; il faudra les efforts
gigantesques do GRÉGOIRE VII pour la délivrer.
C'est donc ici que prend place la querelle des inves-
titures. Puisqu'ellea faitdansce dictionnaire le- sujet
d'un article spécial(voir INVESTITURES), nous n'avons
pas à la raconter. Contentons-nous de quelques
réflexions pour en faire saisir le sens et la portée.

D'un mot, ce que les papes avaient alors à recon-
quérir, c'était la liberté de l'Eglise. Ils devaient
d'abord se libérer eux-mêmes. Les empereurs, ap-
puyés sur les concessions de quelques papes, s'at-
tribuaient le droitde confirmerl'élection pontificale.
A tel moment, lorsqueHenri III par exemple, appelé
par la saine partie du clergé et du peuple d'Italie,
mettait fin aux scandales du règne de Benoît IX,
cette intervention, affranchissant le Siège de Rome
d'une tyrannie locale, avait pu paraître un bienfait.
Mais changerde maître, ce n'étaitpoint recouvrer la
liberté. La liberté fut l'oeuvre du moine Hildebrand,
qui, d'abord archidiacre de l'Eglise romaine sous
cinq papes consécutifs, puis pape lui-même sous le
nom de GrégoireVil, se donna pour tâche de rendre
à l'Eglise son indépendance. En faisant remettre la
désignation des pontifes enlre les mains des cardi-
naux, sous Nicolas il, il l'affranchit pour toujours
de la domination exclusive des laïques.

Une fois libre, la Papauté devait encore briser les
liens desEglises locales,qui, enserrées dans le réseau
de la société féodale, n'apparaissaient plus que
comme simples propriétés des rois et des seigneurs.
Il y allait de l'essence même de la religioncatholique.
Ils'agissait de savoirsi oui ou non un évêché, une ab-
baye, une paroisseétaient des organisationsautono-
mes, indépendantesdu souverain temporel. Au prix
d'efforts persévérants et d'une lutte presque sécu-
laire, Rome arriva enfin à faire triompher la thèse
affirmative. La thèse contraire ne devait reparaître
qu'avec la Réforme, qui, pour gagner l'appui des
princes temporels,ne trouverait rien de mieux que
de remettre la religion enlre leurs mains.

Par les nécessités mêmes de la lutte, la Papauté
avait été amenée à gouverner d'une façon plus im-
médiate pour' rétablir l'ordre. Cette centralisation,
contre laquelle dans la suite on a tant déclamé, s'im-
posait alors comme une mesure de salut public. De
même, en raison de l'union étroite, au moyen âge
plus qu'en aucun temps, entre le spirituel et le tem-
porel, pour affranchir le premier, les papes avaient
dû plus d'une fois affirmer leur pouvoir indirect sur
le second. Nous n'avons pas à étudier ici cette der-
nière question, qui sera traitée à part dans ce dic-
tionnaire (voir POUVOIR INDIRECT); mais nous ne
pouvons nous dispenser d'examiner comment les
papes ont usé de l'autorité si considérable qu'ils
avaientalors sur la société européenne, et quels ont
été les résultats généraux de leur action.

En dehorsdes deux grandes causes, unies.ensem-
ble, de l'indépendance ecclésiastique et du célibat
des clercs(voir INVESTITURES,SACERDOCECHRÉTIEN), il
n'en est pas pour laquelle les papes aient tant com-
battu alors que pour la sainteté des mariages. Au
ix' siècle, l'intrépide NICOLAS Ier, dans lequel on a
vu, non sans raison, « une effigie anticipée de Gré-
goire VU J>, excommunie Lothaire, qui avait répudié
sa femme Theutberge pour épouser Waldrade. Au
xi" siècle, URBAIN II, pape français d'origine, excom-
munie Philippe 1er, roi de France, qui avait rompu
son premier mariage pour épouser une femme mariée.
Au xnc siècle, INNOCENTIII force Philippe-Auguste à
reprendre sa première femme Ingeburge el à ren-
voyer Agnès de Méranie. Ces exemples suffisent à
montrer ce que les papes osaient faire alors en pa-
reillematière; ce qu'ils étaient seuls, disons-le,à oser
faire d'une manière pleinement indépendante. Lo-
thaire avait su faire approuver son adultère par
deux synodes particuliers; Philippe-Auguste avait
obtenu d'évêques complaisants l'annulation de son
premier mariage. Sans l'intervention souveraine de
la Papauté, l'épiscopat livré à lui-même n'eût pas
été assez libre, en présence de princes puissants et
violents, pour porter et maintenir des censures effi-
caces. Or, il j' allait de toute la morale et de toute
la société chrétienne. Supposez que ces rois, encore
à demi barbares, livrés souvent aux plus frénéti-
ques passions, et qui, ne voyant rien au-dessus
d'eux sur leurs terres, se croyaient volontiers tout
permis, supposez qu'ilsn'eussent pas trouvé dans la
résistance inflexible de la Papauté une barrière à
leurs instincts, c'était tout le progrès, assuré au
genre humain par la loi de l'Evangile, remis en ques-
tion. Le divorce, la polygamie même se fussent vite
installés sur les trônes, et bientôt, par une suite
inévitable, dans la sociétéentière. Puis, comme der-
nière conséquence, c'était la dégradation de la
femme; l'abaissement de la famille, les moeurs
païennes reprenant partout le dessus. Si Taine a pu
dire avec raison que tout ce qu'il y a dans nos
sociétés modernes de pudeur, de douceuret d'huma-
nité est dû à l'influence du christianisme,nous pou-
vons ajouter, avec non moins de vérité,que le main-
tien de ce patrimoine incomparable,nous le devons
à la Papaulé. — Voir art. DIVORCE DES PRINCES.

Après cela on nous permettra, je pense, de ne pas
nous étendre sur la fréquencedes excommunications
et des interdits. Elle eut sans doute parfois de
graves inconvénients. Mais encore doit-on recon-
naître, si l'on songe aux principes qu'il s'agissait de
défendre, que c'était un mal nécessaire.

Avoir appris aux souverains, en dépit de tant
d'entraînements,que les règles de la morale privée
doiventrester inflexibles pour tous, c'est avoir rendu
à toul le genre humain un immense service. Mais
les papes, dans leurs luttes mémorables avec les
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princes de ce monde, leur enseignèrent encore
d'autresleçons.J. de Maistre a écrit qu'ils établirent
à la fois el l'origine divine de la souveraineté et le
droit divin des peuples. De fait, leur cause se con-
fondit souvent — et surtout dans les affaires ita-
liennes — avec celle de la liberté des peuples.
ALEXANDHE'HI revendiquantles droitsdu Saint-Siège,
en face de Frédéric Barberousse, GRÉGOIRE IX et
INNOCENT IV luttant contre les entreprises despoti-
ques de Frédéric II, avaient avec eux les cités ita-
liennes, qui refusaient, elles aussi, de subir le joug
allemand. Mais n'allons pas nous imaginer pour cela
les Papes soutenant une sorte de Déclaration des
droits de l'homme anticipée. Il n'était nullement
question de contester à la souveraineté ses litres
véritables. Pour l'empire en particulier, on ne voit
pas que la Papauté, qui l'avait elle-même rétabli, en
ait jamais manifesté du regret. Seulement, en rele-
vant celte institution antique, il s'agissait de l'adap-
ter aux principes de la civilisation chrétienne. Les
théologiens catholiques, dans la vaste synthèse
rationnelle qu'ils élaboraient alors, définissaient la
loi un acte non de la volonté ou du caprice, mais de
la raison. En conformité avec cetle doctrine, les
papes ne pouvaient tolérer la remise en vigueur,
avec interprétation païenne, du vieil axiome: « Ce
qui plaît au prince a force de loi. » Ce n'était point
là certes se montrerennemis de la souveraineté. En
lui imposantdes bornes, en lui rappelant qu'elle ne
devait point prétendre à un pouvoir illimité, les
papes travaillaient à la consolider. Rien de commun
entre celte action et celle de nos réformateurs mo-
dernes, toujours plus ou moins en révolte contre le
principe d'autorité.

Reconnaître le caractère sacré des institutions
nécessaires, alors même qu'on en condamne les abus,
c'est tout le secret de cette action féconde des papes
sur les affaires humaines. Jamais, au milieu de leurs
luttes incessantes contreles empereurs allemands et
contre bien d'autres souverains, les papes du moyen
âge n'ont oublié qu'à côté de l'autorité religieuse il
fallait une autorité politique,et que, dans sa sphère
propre, elle devait êlre forte et respectée. Bien plus,
cette Eglise, qu'on nous représentevolontiers comme
luttant, à toutes les époques, et spécialement au
moyen âge, contre les prétentions légitimesde l'Etat,
fut la première alors à prôner, à invoquer la notion
de l'Etat. Elle luttait, nous l'avons dit, contre la con-
ception païenne de l'empire, menace pour la liberté
chrétienne, mais elle ne luttait pas moins contre
l'anarchie féodale, obstacle à l'ordre et à la sécurité
de tous. Pour limiter les abus des guerres privées,
grand fléau de l'Europe médiévale, elle établit la
Trêve de Dieu. Là encore nous retrouvons l'action
directe des papes, puisque la Trêve de Dieu, procla-
mée d'abord par quelques concilesparticuliers,reçut
toute son extension d'UaBAiN II, au concile de Cler-
mont. Mais si l'Eglise pouvait susciter d'ardentes
bonnes volontés en faveur de la paix, si elle pouvait
porter des lois d'utilitégénérale, ellemanquait d'une
condition indispensable pour en imposer l'observa-
lion : la possession d'une force armée. Aussi, même
en plein moyen âge, ne se montra-t-ellepas disposée
à se prendre elle-même pour l'Etat. Personne alors,
au milieu de l'émietlement féodal, ne conserve,
autant que les hommes d'Eglise, l'idée de l'Etat, de
ses droits et de ses devoirs. Papes et évêques com-
prennent très bien que ce qui fait défautà leur temps,
ce qu'aucune bonne volonté ne saurait suppléer, ce
qui est indispensablepour sortir de l'anarchie féo-
dale, c'est une organisationpolitique sérieuse. C'est
au roi, c'est aux princes qu'ils imposent l'obligation
de réprimer les abus, répétantvolontiers, comme le

moine, biographe de notre Louis VII : « Si le pouvoir
royal ne s'adonneavec le plus grand soin à protéger
la chose publique, les plus forts oppriment outre
mesure les faibles » ; ou comme ScatïR : c C'est l'office
du roi de rétablir la paix dans le pays. » (GARREAU,
L'Etat social de la France au temps des Croisades)
De fait, la suppression des guerres privées devaitêtre
l'oeuvre des monarchies.

Nous n'avonspas à nous étendre ici sur le rôle des
papes comme inspirateurs des CROISADES (voir ce
mot). On sait assez du reste que l'honneur principal
leur en revient. Les princes séculiers, préoccupés de
leurs querelles personnelles, se faisaient souvent
prier pour prendre la croix. Mais toujours les Sou-
verains Pontifes leur rappelaient lo devoir de la con-
corde et de la guerre sainte pour le salut commun :c'était contre les infidèles, péril de l'Europe et de la
civilisation chrétienne, que les armes bénies par
l'Eglise devaient être tournées. Aucun fait peut-être
ne montre mieux la place tenue alors par la Papauté,
centre unique où la chrétienté, menacée du dehors
ou du dedans, pût prendre conscience d'elle-mêmeet
de ses besoins.

Arrêtons-nous davantage aux interventions des
papes sur le terrain social,qui sont pour nous bien
instructivesaujourd'hui.Les plaintes contre la cons-
titution de la société ne manquaient pas alors, non
plus qu'en aucun temps de civilisation un peu bril-
lante. Les plus fréquentes, les plus aiguës s'élevaient
contre la richesse de l'Eglise elle-même et contre les
abus nombreux et incontestablesqu'elle engendrait.
On était frappé du contrasteavec l'idéal proposé par
l'Evangile, et l'on parlait d'y ramener l'Eglise. Par-
fois aussi l'on s'en prenait tout crûment à l'inégalité
des conditions. Les abus en effet ne manquaient pas
non plus dans la société civile, pour donner prétexte
à la critique ; abus féodaux, abus du commerce et de
la banque naissante, abus du luxe un peu partout.
En présence de celte question angoissante,l'attitude
des papes fut 1res nette : toutes les réclamationssub-
versives furent absolument rejetées, toutesles sectes
plus ou moins communistes — Vaudois, Apostoli-
ques, etc. — furent impitoyablement condamnées.
Une chose apparut bien clairement, c'est que, dans
la doclrine catholique, le droit de propriétéest sacré
et doit être toujours respecté; et, pour l'Eglise en
particulier, que, sans être de la terre, étant néan-
moins sur la terre, elle doit subir les conditions ter-
restres, et donc que, pour sa subsistance, des biens
lui sont nécessaires, qu'elle possède en toute légiti-
mité.

Repousser les excès n'était cependant pas tout ; il
fallait encore, au milieu de ces aspirations confuses,
discerner ce qui pouvait être accepté; les papes ne
s'y refusèrent pas. Les riches restaient libres de con-
server leurs richesses et même de travailler à les
augmenter; mais l'Eglise leur rappelait qu'ils étaient
tenus à l'aumône, que, dans le plan providentiel,
leur superflu était destiné à subvenir à la misère de
leurs frères, et qu'ainsi ces biens, propres quant à
l'administration, devaient devenir en quelque
manière communs quant à l'usage, tant leurs posses-
seurs devaient se montrer faciles à en faire part aux
indigents. En même temps, des lois pontificales
sévères contre l'usure, contre les spéculations injus-
tes, contre la fraude commerciale (lois dont les
corporations s'inspirèrent dans leurs règlements),
prévenaient les abus de la lutte pour la possession
des richesses, si facilementdésordonnée. Quant aux
biens ecclésiastiques,il demeurait entenduque c'était
proprement le patrimoine des pauvres, et qu'ils
devaientservir à faire face à tous les besoins de la i

charité.
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i Mais à côté de ces règles pour l'acquisition et
l'usage des richesses, ne fallail-il donc rien retenir
de ces ardents appels à la pauvreté évangélique, qui
avaient fait illusion à bien des âmes généreuses, qui
poussaient, par exemple, un Pierre Valdo, fondateur
des Vaudois, d'abord à un dépouillementhéroïque,
puis à de dangereuseschimères? C'est là qu'apparaît
le rôle des Ordres mendiants, et particulièrementdes
Franciscains.Sans rien critiquer dans la société qui.
les entoure, ils viennent donner l'exemple du renon-
cement le plus absolu. Ceux-là, bien loin de les con-
damner, la Papauté les approuve, les encourage, les
comble de faveurs. Ainsi apparaît dans toute son
ampleur et sa délicate complexité la solution chré-
tienne du problème social. Nos orgueilleuxréforma-
teurs modernes ne savent nousproposercomme idéal
qu'un affreux nivellement. L'Eglise, quand on la
laisse libre, sait mettre en oeuvre pour remédier à
l'antagonisme des classes de bien autres ressources.
Pas d'égalisation artificielle. L'injustice est condam-
née sous toutes ses formes, mais la hiérarchie sociale
est maintenue. Ceux qui ont acquis par leurs efforts
personnels, ou qui doivent à des services autrefois
rendus, au mérite de leurs ancêtres, une grande
situation temporelle, peuvent la garder. Voilà donc
déjà l'inégalité dans la jouissance des biens de ce
monde. Mais elle va être corrigée ou contre-balancée
par une autre inégalité. Bien au-dessus de l'aristo-
cratie de la naissance ou de celle de la fortune, le
christianisme fait surgir l'aristocratie de la vertu et
de la sainteté. Teûtes les âmes, même fidèles, ne
profitent pas également de la Bonne Nouvelle. La
masse se contente de l'observationdes préceptes. Le
petitnombre, l'élite cherche la perfection, et la cher-
che, spécialementà celte époque, et sous l'influence
de saint François, en poussant le plus loin possible
le dépouillement. Ainsi tous apprennent à ne point
trop se plaindre de l'inégale distribution des riches-
ses, en voyant ceux que l'Eglise infaillible propose
comme des héros a l'admiration de tous, volontaire-
ment s'en priver. Bien plus, le Tiers-Ordre francis-
cain, encouragé et soutenu par Rome, fera pénétrer
jusque chez les grands du monde quelque chose de
cet esprit. On en verra beaucoup, à l'exemple
de saint Louis, roi dé France et de sainte Elisa-
beth de Hongrie, fuir le luxe dans les vêtements,
distribuer d'immenses aumônes, montrer un juste
sentiment de la justice et du respect dus aux pe-
tits.

Mais, qu'on le remarque, le souffle chrétien qui
agit à l'intime des âmes ne suffit pas pour rendre
compte de ces faits. Enlevez le contrôle de la
Papauté, et vous n'avezplus qu'un mysticisme incon-
sistant, allant des plus sublimes inspirations aux
plus insoutenablesutopies. Nous voyonscela sepro-
duire jusque dans la famille de saint François, chez
ceux de ses fils, Spirituels et Fraticelles, qui n'ont
pas hérité de son obéissance parfaite à l'Eglise
romaine. Les papes (et nommément JEAN XXII)
seront obligés de lutter contre eux et de les con-
damner.

Il serait intéressant de faire ici le tableau de la
grandeépoquedu moyen âge, le xne et le xm» siècles.
La chrétienté passionnée tout d'abord pour le culte
divin, et se revêlantde la blanche robe de ses cathé-
drales où les arts viennent à l'envi se consacrerau
service de la religion, soulevée vers le dévouement
et l'héroïsme militaire par la chevalerie el les croi-
sades, édifiée et préservée des germes de corruption
tout près d'éclore et de pulluler, par les vertus subli-
mes des Ordres monastiques el des Ordres men-
diants, éclairée et lancée dans la voie desplus hautes
spéculations par les Universités, où se composent

ces Sommes de tout le savoir humainorganiséautour
de la Révélation ; les fils des Barbares apprenant
ainsi à s'enthousiasmer pour la science, mais en la
soumettant toujours à l'Esprit de Dieu. Et nous
pourrions montrer dans la Papauté le centre et
l'âme,pourainsi dire, de cetle grandiosecivilisation.
C'est elle, nous l'avons vu, qui donne le branle aux
croisades,elle qui encourage et approuve les Ordres
religieux, elle encore qui soutient les Universités, en
les prenant sous sa tutelle directe, et qui au
xnie siècle, dans les Universitésmême, oblige à faire
place aux Ordres mendiants, c'est-à-dire à l'élément
actifetnovateur. Sans elle, les plus hauts génies, unsaint Bonaventure, un saint Thomas d'Aquin liii-
mème, se fussent trouvés exclus de l'enseignement
par des coalitions d'intérêts ! Nous ne pouvons insis-
ter longuement.Cependant, devant un pareil spec-
tacle quelques réflexions s'imposent,fort utiles pour
bien comprendre la destinéehistoriquede la Papauté.
Quelle différenceentre les papes du x« siècle et ceux
de la période présente!Les premiers, réduits souvent
au rôle d'administrateurs de gros bénéfices temporels
ou de chapelains impériaux ; les seeonds, remparts
inébranlables de la liberté des peuples, gardiens de
la justice et de la paix, promoteurs de toutes les
saintes et généreuses entreprises. Comment la
Papauté s'est-elle élevée d'un si prodigieux coup
d'aile au-dessus des monarchies féodales environ-
nantes, aveclesquelles, â certains moments,elleavait
paru presque, se confondre? Qui voyons-nous à
l'origine de ce mouvement?Un grand vaincu, saint
GRÉGOIRE VII, mort en exil, témoin de l'échec appa-
rent de son oeuvre. Les politiques du temps ont jiu
le considérer comme un imprudent qui ne savait
point calculer les résistances, et depuis, bien des
sages lui ont reproché de s'être inspiréd'unefoi trop
absolue dans les principes, de n'avoir pas su assez
se plier aux circonstances. Pourtant, c'est lui en
définitivequi a triomphé et quia ouvert à la Papauté
une des périodes les plus glorieuses, les plus extra-
ordinaires de son histoire.

Un point cependantreste à examiner : ces papes»
qui exercent une telle maîtrise sur tout l'Occident,
que l'on consulte de toutes parts et sur tous les
objets, qui, d'un bout à l'autre de la chrétienté, doi-
vent assumer le rôle de remettre toutes choses à
leur place, ne vont-ils pas être tentés de sortir de la
leur, de, ne plus se sentir assez hommes, de se croire
enfin tout permis? Laissons la parole à M. GOYAU

pour répondre à cette question :
« Que les papes à leur touraient eu des caprices,

cela est vraisemblable et cela est vrai. Lorsqu'on
gouverne le monde, ce qu'il y a dans le monde de
plus difficile à gouverner, c'est soi-même. Et puis,
ils agissaient au nom de Dieu : pensée troublante,
susceptible d'exalter l'orgueil du vicaire, en lui per-
suadant que son orgueil même est un hommage à
Dieu. Mais cette pensée porte en elle son remède;
elle effraie le pontife par la perspective de sa res-
ponsabilité; et lorsqu'il considère cette demi-solidar
rite par laquelle Dieu et saint Pierre lui sont ratta-
chés, ces liens qui l'unissent à la série des Papes et
qu'aucun de ses successeurs ne pourra dissoudreni
désavouer, lorsqu'il sentqu'an jour le jour ses paro-
les et ses actes s'insèrent parmi les paroles et les-
actes du Saint-Siège, alors dans son âme, l'épou-
vante s'accroît. On rencontre, chez les pontifes du
moyen âge, et en général chez les grands papes, ce
mélange singulier d'orgueil et de timidité... GRÉ-
GOIRE VII, INNOCENTIII, BONIFACE VIII, maîtres des
âmes, des trônes et des camps, échappèrentau péril
de la toute-puissance; on compte les occasions —elles sont peu nombreuses,eu égard à cepéril—où
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il leur manqua d'être complètement maîtres d'eux-
mêmes. » (Op. cit., Ire partie, ch. n,§ 2)

IV. Les papes des XIV* et XV siècles. —
Nous n'avons pas à nous arrêter sur BONIFACE VIII,
sur les PAPES D'AVIGNON et sur le SCHISME D'OCCI-

DENT, qui sont l'objet d'articles spéciaux de ce Dic-
tionnaire. (Voir ces mots) Notons seulement un
trait important du mouvementqui s'opère en Eu-
rope au xiv" siècle; les conséquences en seront gra-
ves pour l'hisloire de la Papauté. Nous venons de
montrer la grande place tenue par les papes du.
moyen âge au centre de la chrétienté. Cette chré-
tienté formaitcomme une immense famille, qui en-
globait tous les peuples de l'Occident. Le dogme
catholique leur donnait à tous une façon de penser
commune,l'action de la Papauté leur assurait même
à l'extérieur une certaineunité, et les croisades nous
ont montré que cette unité arrivait parfois à être
assez consciente pour les faire s'aeeorder contre
l'ennemi musulman. Il y avait dans cette unité
chrétienne de grands avantages, et surtoutune très
noble inspiration. Ne doit-on pas y voir une belle
tentative pour réaliser la parole du Christ : Ut sint
unum sicut el nost Toutefois, ne nous figurons pas
un Eldorado. Nous l'avons dit : l'Eglise ne pouvait
assumer les charges essentielles de l'Etat. Pour
maintenir dans ce vaste ensembleun ordresuffisant,
il fallait un bras de chair, toujours prêt à s'abattre
sur les malfaiteurs. La conception de l'empereur,
protecteur de l'a chétienté, répondait-à ce besoin.
Mais la suzeraineté impériale qui, dans certains
pays, comme la France, ne fut jamais reconnue,était
ailleursbeaucoupplus nominaleque réelle.Restaient
les pouvoirs féodaux, d'un caractère essentiellement
local, qui maintenaient, tant bien que mal, un peu
d'ordre dans la société. Entre ce corps, trop étendu
pour former un Etat régulier, et ces petites seigneu-
ries, trop multipliées pour assurer aux hommes de
ce temps cette large sécurité, ce puissant développe-
ment de vie commune,qu'on trouvedans unegrande
patrie, les nationalités se cherchaient encore. Les
royautés modernes ne faisaient que de naitre, elles
s'essayaient à leur rôle, sans pouvoir entièrement
le remplir, et nous avons vu que ce qui manquait
précisémentaumonde féodal,c'étaitune organisation
poliliquefortement constituée.

Tous ces traits commencent à se modifier profon-
dément à partir du xrve siècle. Les diversesparties
de la chrétienté s'organisent, chapune à part, en
nations compactes,serrées autour de leurs rois. II y
a là un heureux progrès pour l'ordre administratif,
et bien des abus du régime féodal disparaissentpeu
à peu. Mais d'autre part, l'idée de la grande commu-
nauté chrétienne va s'effaçant. Le moyen âge avait
tendu à l'universalité. A cette idée vient s'opposer
désormais avec plus de force celle de nationalité;
entre les deux, il ne sera pas toujours facile d'éta-
blir l'équilibre. En tout cas, l'on voit du premier
coup d'oeil ce quece nouvel ordre de choses avait de
contraire à l'influence de la Papauté. (Cf. BAUDRIL-
tART, De l'intervention du Souverain Pontife en ma-
tière politique dans Revue d'histoire et de littérature
religieuses, t. III; surtout la conclusion, p. 333-337)

La transformation d'ailleurs ne se fit pas sans
violence ni sans excès; la royauté, dans sa lutte
contre les obstacles qui arrêtaient son développe-
ment, se montra trop souvent brutale. Que l'on se
rappelle seulement les procédés de Philippe le Bel à
l'égard de Boniface VIII. Et puis, s'il y avait amé-
lioration pour l'ordre et la sécurité matérielle, le
grand idéal chrétien et chevaleresque baissait de
façon inquiétante. L'influence prédominante du

Saint-Siègeavait maintenu dans l'Europe du moyen
âge, en dépit de toutes les violences, un sentiment
élevé de la justice, el la persuasion du caractèresa-
cré de tous les droits. Avec la nouvelle politique qui
commençait à se faire jour, les relations internatio-
nales risquaient de n'être plus réglées que par la
force et par la ruse. A l'intérieur même de chaque
Etat, il n'y avait pas lieu de trop se réjouir de voir
la prépondérance passer décidément à la puissance
civile, c'est-à-dire à celui des deux pouvoirs qui
abuse le plus volontiersde ses avantages. Danç tout
cela il n'y avait certes pas progrès.

Par malheur, à la même époque, des circonstances
néfastes — le séjour à Avignon, puis surtout le
Grand Schisme, — contribuaient encore à diminuer
le prestige de la Papauté. Des embarras du schisme
naquit la théorie conciliaire, qui mettait le concile
au-dessusdu pape. (Voir la section du présent arti-
cle concernant I'INPAILLIBILITÉ PONTIFICALE et l'his-
toire de ce dogme.) Affirmée d'abord à Constance,
elle fut mise à l'essai à Bâle par des hommes dont
plusieurs étaient animés d'un zèle sincère, mais qui,
ayant perdu de vue la vraie constitution de l'Eglise,
crurent qu'ils pouvaient la réformer en s'élevant
contre son chef. Le pape EUGÈNE IV finit par l'em-
porter sur le synode révolté; mais toutesces discus-
sions contribuaientà relâcherles liens qui unissaient
les peuples au Saint-Siège. Les princes naturelle-
ment appuyaient les doctrines nouvelles ; ils sen-
taient bien qu'en face d'une Eglise livrée à une
sorte de régime parlementaire, ils eussent été plus
forts pour étendreindéfinimentleurs empiétements.
En France, la PragmatiqueSanction de Charles VII
ne fut que l'applicationdes décrets de Bâle, PIE II la
jugeait ainsi : « Cette loi, à l'abri de laquelle les
prélats français croyaient trouver la liberté, leur a,
au contraire, imposé une lourde servitude; elle a fait
d'eux les esclaves des laïques. » (GOYAU, op. cit.,
v° p., ch. m, § 2)

Cependant ne nous laissons pas entraîner par les
doctrines fatalistes.Au moyen âge, nous l'avonsdit,
on avait souffert de l'absence d'organisation poli-
tique ; il était nécessaire qu'on s'essayât à combler
ce vide. Il fallait s'attendre encore que les Etats
modernes, qui commençaient à se constituer forte-
ment, entrassentsur unpointousurl'autre en conflit
avec l'autorité papale et cherchassent à la diminuer.
Mais il ne suivait pas de laque la grande oeuvre de
l'unité chrétienne,ébauchée dans les siècles précé-
dents, dût périr. La chrétienté, malade, n'était pas
dissoute. Après les crises pénibles qu'elle venait de
traverser, elle pouvait retrouver sa splendeur sous
une forme différente, adaptée aux temps nouveaux.
Avec des langues, des coutumes d'une variété plus
tranchée, rien ne l'empêchait de conserver encore,
grâce à la communauté de croyances, une suffisante
unité. Certes, le Saint-Siège ne pouvait pour une
époque nouvelle promulguerune doctrine différente
de celle des âges antérieurs; il est même à remar-
quer que la théorie du pouvoir indirect, mise en
pratique par les papes du moyen âge, reçut dans la
théologie catholique sa forme définitive, précisé-
ment au xvi° siècle, sous la plume de Bellarmin et
de Suarez, pleinement approuvés de Rome. Mais
cette même Rome, si inflexible sur la doctrine, a
toujours montré que, dans les applications, elle
savait se plier aux nécessités des temps. Le natio-
nalisme moderne, dans ce qu'il a de légitime, ne
s'opposait pas à l'idée de chrétienté, il ne tendait
nullement, de sa nature, à devenir antipapal. Le
crime inexpiable delà rupture est le fait de la seule
Réforme. C'est la liberté humaine, agissant sous
l'influence de passions souvent très basses, qui a
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produit ce résultat. Donner cette dissolution de la
société chrétienne comme la suite nécessaire du
mouvement des xive et XVe siècles, c'est se payer de
mots. Regardons les faits, et notre idée sera tout
autre : nous verrons ce même mouvement aboutir
d'un côté, en Angleterre, à l'horrible schisme de
Henri VIII, consommé pour les raisonsque l'onsait,
de l'autre, en France, au Concordatde Bologne (i5i6)
entre LÉON X et François I", qui, de quelque ma-
nière qu'on l'apprécie, ne saurait être regardé
comme le point de départ d'unedécadence religieuse
irrémédiable.

Arrêtons-nousun peu sur ce grand acte, qui mar-
que dans l'histoire de la Papauté une date impor-
tante, d'aucuns diraient volontiers : la date d'une
déchéance. Est-cebienexact ? Son premiereffet était
d'abolir la Pragmatique Sanction; les doctrines de
Bâle étaient donc répudiées, les droits essentiels du
Saint-Siège reconnus. Par contre, le roi recevait des
privilèges énormes dans la collationdes charges ec-
clésiastiques, pratiquement les nominations aux
évêchés et aux abbayes étaient mises entre ses
mains. C'était l'accord établi par transaction entre
les principes immuables de l'Eglise et la situation
prépondérante de laroyauté en France, telle que les
circonstances historiques l'avaient faite. Certes, il
est facile de signaler dans un pareil traité des imper-
fections très graves. Mais, à le juger par les faits, il
faut reconnaître qu'il a atteint la haute fin que la
Papauté en attendait. Au milieudes troubles déchaî-
nés par la Réforme, la France resta toujours unie à
Rome, et peut-être les avantages substantiels accor-
dés au roi François et à ses successeurs, ne furent-ils
pas inutiles pour les empêcher de prendre le chemin
de Henri VIII. Quoi qu'il en soit, les principes
catholiques, maintenus par cette union avec Rome,
devaientencore assurer de beaux jours à la religion
en France ; une fois le calme rétabli après les tem-
pêtes du xvie siècle, ils produiraient une des plus
belles floraisons de vertus et d'institutions chré-
tiennes dont l'histoire ait gardé le souvenir.Le mal
fut que les rois, et surtout leurs parlements, cher-
chèrent à faire prévaloir, malgré le Concordat, l'es-
prit de la PragmatiqueSanction. C'est par là surtout
que l'ennemi devait entrer.

En parlant de la Papauté au xv' siècle, impossible
de ne pas dire un mot de la Renaissance; d'autant
que les papes sont sujets sur ce point à beaucoup
d'attaques, qui leur viennent des côtés les plus
divers. On les représente parfois se lançant dans un
mouvement tout païen, et reniant la civilisation
chrétienne du moyen âge, oeuvre de leurs prédéces-
seurs. En réalité il faut distinguer davantage.
Remarquons-le d'abord : en tout ordre de choses, ou
peu s'en faut, le moyen âge lui-même avait fait
constamment effort pour se mettre à l'éeole de l'an-
tiquité. L'empire romain, le droit romain, la philo-
sophie d'Aristote, autant de parties de l'héritage
antique pour lesquelles on s'était enthousiasmé à
cette époque, et jusqu'à l'engouement. Dans les let-
tres el les arts il n'en allait pas autrement ; depuis
Bède et Alcuin jusqu'à Dante, les humanistes de la
Renaissance peuvent compter, durant toute la
période médiévale, de très nombreux et très zélés
prédécesseurs. Au xvB siècle sans doute on connut,
on s'assimila bien mieux l'antiquité; mais c'était en
grande partie le fruit des efforts précédents. Les
papes ne s'étaient jamais opposés à cette tendance ;
ils avaient seulement veillé à ce que l'imitation de
l'antiquiténe fût point un esclavage, à ce qu'en lui
dérobantses trésors, ses institutions, ses méthodes,
on les mît toujoursau service de la civilisationchré-
tienne. Eux-mêmes ils avaientrelevé l'empire ; mais

avaient lutté ensuite contre ses maximes de despo-
tisme païen. Ils avaient fondé, encouragé, comblé
de privilèges les Universités, où se transmettait
l'héritage, de la cultureantique. Ils avaient condamné
la philosophie d'Aristote,interprétée par les Arabes,
mais avaient plus tard prodigué leurs faveurs à celte
même philosophie, corrigée et mise au service de la
théologie par le génie de saint Thomas d'Aquin. Des
papes humanistes, comme NICOLAS V ou PIE II, en
favorisant la renaissancedes lettres antiques enten-
due d'une façon chrétienne, ne faisaient, on le voit,
que se conformer à une tradition déjà ancienne, ou,
pour mieux dire, perpétuelle. Malheureusement, il
faut avouer qu'on ne s'en tint pas là. Sous ces papes
déjà un peu et plus encore sous leurs successeurs,les SIXTE IV, les JULES II, les LÉON X, la courpontifi-
caleelle-même se laissa envahir pan l'esprit mondain
de la renaissance païenne ( ; les pires écarts des
humanistes furent traités avec une étonnante indul-
gence, et il fallut la grande secousse de la Réformé
pour ramener le Saint-Siège au vieux programmede
la culture chrétienne : traiter l'antiquité non en
maîtresse, mais en servante, et n'oublier jamais
de soumettre tous les emprunts qu'on lui faisait à la
loi de Jésus-Christ.

Mais la Renaissance n'était pas seulement le
retour à la belle antiquité ; c'était, d'une manière
plus générale, un effort de l'esprit humain, pour se
développer, s'enrichir, acquérir à la fois plus de
lumière et plus de liberté. Tout provoquait alors les
intelligences à s'élancer dans des espaces pour ainsi
dire illimités : la découverte du Nouveau Monde qui
semblait élargir subitement l'univers, comme l'in-
vention de l'imprimeriequi permettait de multiplier
presque indéfiniment les trésors du savoir. Ce mou-
vement, qui n'était pas mauvais en soi, mais où les
dangerscertes ne manquaientpas, était comme l'au-
rore de ce prodigieux développement des connais-
sances qui caractérise les temps modernes. En face
de: ces nouvelles tendances, quelle fut l'attitude de
la papauté ? Volontiers on lui fait ici un reproche
opposé à celui de tout à l'heure. On s'appuiera sur
l'établissement du Saint-Office et de l'Index et sur
le fait isolé de la condamnation de Galilée, pour
représenter les papes comme opposés aux dévelop-
pements les plus légitimes de l'esprithumain. Sans
doute, dans ces temps troublés, ils eurent à prendre
des précautions spéciales pour sauvegarder la foi et
les moeurs, mais il s'en faut bien qu'ils aient pré-
tendu condamner en bloc toutes les acquisitions
nouvelles. Dans sa constitution contre les lectures
perverses, Léon X débute en célébrant avec enthou-
siasme l'invention de l'imprimerie. Elle a été donnée
à la terre « par la faveur du Ciel » et a procuré
d'immenses avantages à l'humanité et à l'Eglise.
Grâce à elle, tout le monde peut acquérir beaucoup
délivres à peu de frais; les esprits bien doués peu-
vent étudier facilement ; les savants catholiques,que
l'Eglise romaine désire voir se multiplier, ont le
moyen de se bien former et de gagner les incrédules
à la vraie doctrine. (PASTOR,HistoiredesPapes, trad.
fr., t. VIII, p. 24g) f

Cependant, plusieurs maîtres imprimeurs abusant
de: leur nouvel art pour répandre des écrits perni-
cieux, le pape, qui a le devoir de veiller à ce que
cet instrument, si précieux pour le bien dans lès
desseins de Dieu,ne se changepas en un fléau, inter-

1. Notons cependant que le plus beau poème de l'épo-
que, la Christiade de Vida, fut composé à la requête de
Léon X lui-même, pour célébrer la Rédemption. Cela
suffit à prouver, remarque Pastor, l'injustice de l'accusa-
tion élevée par Luther, que la Papauté se mettait en tra-
vers du Rédempteuret des rachetés.



1405 PAPAUTÉ 1406

dit l'impressionde tout ouvrage, sans l'approbation
de l'évêque et de l'inquisiteur. Cette loi devait être
dans la suite élargie ; on voit pourtant que, même
en sa rigueurprimitive, elle n'est point le fruitd'une
intolérance systématique, mais plutôt d'une saine
prudence, qui n'exclut pas un enthousiasme géné-
reux pour la diffusion des lumières. Cette attitude
générale de large bienveillance pour l'augmentation
du savoir, et de vigilance en vue de ne pas le laisser
se détourner de sa fin, devait toujours rester celle
de la Papauté.

V. La Papauté en face de la Réforme protes-
tante. — Durant tout le moyen âge on avait pro-
noncé le mot de réforme; les plus saints personnages,
témoins des désordres de l'Eglise, avaient souhaité
ardemment de la voir revenir à sa pureté primitive
par la suppression des abus. Le mal datait de loin,
etmalheureusementle xiv° et le xv» sièclesn'avaient
fait que l'aggraver. Le concile de Bâle avait eu en
vue la réforme de l'Eglise, mais, en suscitant des
embarras aux Souverains Pontifes, en les obligeant
à s'occuper avant tout de défendre leur pouvoir,
il n'avait abouti qu'à la compromettreet à la retar-
der. Puis, dans les temps qui suivirent, la Papauté
elle-même laissa trop pénétrerchez elle l'esprit du
siècle. A partir de SIXTE IV, on vit se succéder sur
ia chaire de saint Pierre toute une série de pontifes
plus politiques que religieux. Quoi d'étonnant d'ail-
leurs qu'au milieu des troubles de l'Italie les préoccu-
pations séculières les aient gagnés? Il fallait bien
pourvoir à la sécurité du Saint-Siège. Disons même
qu'en ce début des temps modernes, au moment où
de toutes parts les monarchies se concentraient et
s'organisaient pour la lutte, un des plus pressants
besoins était de fortifier le pouvoir temporel et de
l'établir d'une façon un peu définitive. Telle fut l'oeu-
vre de JULES II, qui, avec sa belliqueuse nature,
semble avoirété fait exprèspour s'en acquitter. Mais
cela ne saurait excuser entièrement les papes de
ce temps d'avoir accordé tant de place-à la politique
humaine, au détriment parfois de leurs fonctions
spirituelles. A plus forte raison devons-nousdéplo-
rer les scandales d'un ALEXANDRE VI (voyez ce mot),
dont le mauvais effet contribuasans doute beaucoup
à précipiter les sinistres événements qui suivirent.

Ainsi, dans les premières années du xvi6 siècle,
tout le monde, depuis plusieurs générations, par-
lait de réforme, tout le monde en sentait le besoin
de plus en plus urgent, et, malgré des efforts isolés
fort louables, personne ne savait trouver le moyen
vraiment efficace d' l'accomplir. C'est alors qu'éclata
la révolte de Luther. Le moine évadé entraîna dans
sa rébellion, d'une part, certains esprits zélés mais
trop peu dociles, frappés des abus qu'ils voyaient
autour d'eux et sincèrementdésireux d'y porter re-
mède ; d'autre part, tous ceux qui voulaient secouer
le joug de l'Eglise pour vivre plus librement. Les
premiers durent être bien déçus quand ils virent
l'allure que prenait le mouvement et les résultats
qu'il amenait. Les humanistes, qui ne pardonnaient
pas à l'Eglise romaine de mettre des bornes à leur
liberté de penser, s'y rencontraient avec des princes,
jaloux, comme Henri VIII, de s'affranchir des lois de
l'Evangilesur le mariage, comme Albert de Brande-
bourg et bien d'autres, de se taillerdes domaines aux
dépens des biens du clergé. Et cet appui des princes
dépravés ou cupides, imposant par la force le nou-
veau culte à leurs sujets, fut sans doute un des fac-
teurs les plus importants dans le succès de la
B-éforme.

En face de cepéril, le plus grand, peut-être, qu'elle
eût encore affronté, qu'allait faire la Papauté? Les

hérétiquesmettaient en question la plupart des dog-
mes chrétiens; et en même temps rejetaient les cou-
tumes les plus vénérables de la piété catholique.
Quelques esprits songèrent à discuter avec eux en
vue d'une entente, et à entr'ouvrirainsi la porte aux
concessions.En général les princes temporels (à l'ex-
ception des rois d'Espagne) penchaient vers ce parti
qu'ils jugeaient plus favorableà leurs intérêts poli-
tiques. Pour des raisons analogues,et sans faireplus
attentionaux droits de l'Eglise, ils songeaientà pren-
dre la mêmeattitude que nous avons déjà rencontrée
chez les empereurs d'Orient. Quand on voitCharles-
Quint, par l'Intérim d'Augsbourg, concéder aux
protestants, de sa propre autorité, le mariage des
prêtres et la communion sous les deux espèces
(matières de discipline en elles-mêmes, mais tou-
chant de bien près au dogme), ne se croirait-on pas
dans la Byzance du VIe siècle? Mais s'imaginer qu'il
serait loisible de mettre fin par de tels compromis
aux dissensionsreligieuses, c'était se faire grande-
ment illusion. Quelle transaction pouvait-il y avoir
entre le principe de l'autorité doctrinale et celui du
libre examen?

Les papes avaient un tout autre programme. Au
lieu de chercher à gagner les prolestants par des
concessions,"on opposeraità chacune de leurs néga-
tionsautantd'affirmations solennelleset irrévocables
de la croyance catholique. En même temps, cette
autorité religieuse qu'ils prétendaient rejeter, on en
consacrerait plus que jamais les droits. Aux appels
à l'anarchie et à la dissolution de tous les liens reli-
gieux, on répondraitparla concentration de l'Eglise
sur elle-même. C'était aussi le programme de tous
les grands saints réformateurs que Dieu suscita
alors pour réparer les ravages de l'hérésie. Sainte

' Thérèse l'exposa mieuxque personne : « A mon avis,
dit-elle, la conduite à tenir (pour briser l'effort de
l'hérésie et arrêter ses progrès), est eelle que l'on
tient en temps de guerre, lorsqu'un puissantennemi,
entrant dans un pays,portepartout la désolationet
l'effroi. Le princequi se voit pressé de tous côtés, se
retire avec l'élite de ses troupes dans une ville qu'il
fait extrêmementfortifier. De là il fait de fréquentes
sorties, et comme il ne mène au combat que des
braves, souvent avec une poignée d'hommes il fait
plus de malà l'ennemiqu'avec des troupes plus nom-
breuses, mais sans vaillance.Par cette tactique sou-
vent on triomphe de ses adversaires, et si l'on ne
remporte pas la victoire, au moins n'est-on pas
vaincu. Pourvu qu'il ne se rencontre pas de traître
dans la place, on est invincible. » (Chemin de la per-
fection, ch. m) C'est ce plan que devait réaliser le
concile de Trente. Non seulement les dogmes mis en
question furent affirmés avec plus de rigueur et de
précision, mais l'autorité enseignante elle-même,
spécialementl'autorité pontificale, fut d'autant plus
exaltéequ'elleétaitattaquéedavantage. Les conciles
antérieurs n'avaient laissé que des textes, que cha-
cun commentait librement. Pour prévenir les abus
qu'avait entraînés cette pratique, les Pères de Trente
remirent au pape seul le soin d'interpréter leurs
décrets; une eongrégralion spéciale fut créée à cet
effet. On s'abstint, il est vrai, alors, par égard pour
l'opposition des théologiens français, de rien défi-
nir relativement à la supériorité du pape sur le con-
cile. Mais la manière même dont la sainte assemblée
avait procédé — s'en référant continuellement au
pape, et lui laissant trancher les questions les plus
délicates, — avait assez inculqué cette vérité. Les
définitions de 1870, manifestantdans toute son ex-
tension la pleine autorité doctrinaleet disciplinaire
du Saint-Siège, ne seront qu'une conséquence d"
l'impulsiondonnée à Trente.



1407 PAPAUTÉ 1408

Pour acheverde fortifier tout ce que lesnouveautés
du jour menaçaient, les papes organisèrent alors les
-congrégations du Saint-Office et de l'Index. La pre-
mière recevait les pouvoirs les plus étendus pour
rechercher l'hérésie dans toute la société chrétienne
et la dénoncer aux fidèles, là raême où l'hostilité de
l'Etat ne lui permettait pas de la réprimer ; la se-
conde devaitveiller sur les livres, dont le nombrese
trouvait prodigieusementaccru par la découverte de
l'imprimerie. Cependantla Papauté ne se contentait
pas de cette oeuvre négative; elle suscitait encore au
service de l'Eglise un mouvement scientifique. La
réaction contre la Réforme amena ainsi un merveil-
leux progrès de la science catholique; les noms de
Baronius, de Bellarmin, de Melchior Canq, de Mal-
donat et de bien d'autres, dont l'oeuvre devait être
glorieusement continuée et complétée par les géné-
rations suivantes, suffisent à le montrer.

Tandis qu'ils défendaient ainsi le dogme attaqué,
les papes n'oubliaient cependant pas que c'était le
-relâchement de la discipline et des moeurs qui avait
amené la Réforme. Le mal, nous l'avons indiqué,
s'était étendu partout, et la Curie romaine était loin
d'en être indemne. Il fallait, suivant l'expression du
temps, « réformer l'Eglise dans son chef et dans ses
membres ». C'est là surtout que l'on sent l'action
surnaturelle de Dieu, veillant sur son oeuvre. Une
p éiade de saints se leva,dont le zèle ardent ne recu-
lait devant aucun obstacle pour restaurer la piété
chrétienne dans les âmes. Mais, bien différents des

.
réformateurs de Bâle, dont nous avons vu le lamen-
table échec au siècle précédent, ces saints ne vou-
laient rien faire qu'en union avec Rome, et comp-
taient avant tout sur elle pour accomplir l'oeuvre
nécessaire. Leur espoir nefutpas déçu. Aux pontifes
politiques ou lettrés de l'époque précédente,succéda
une série de pasteurs vigilants qui, sans hésitation,
attaquèrent le mal à sa source. Sous le règne de
PAUL III on voit déjà se produire plus qu'à moitié
celte heureuse transformation.Après lui, MARCEL II,
qui ne fait que passer sur le trône pontifical,PAUL IV,
PIE IV, avec son neveu Charles Borromée, PIE V,
GRÉGOIREXIII, SIXTE-QUINT,sont entièrementacquis
à la cause de la réforme catholique.Plus de complai-
sances mondainespour le paganismeet la belle lit-
térature. La Cour romaine devient austère, et, sans
tomber dans le pharisaïsme, elle exclut impitoyable-
ment tout ce qui jurerait avec les principes de
l'Evangile. A la suite du concile de Trente et de ses
décrets réformateurs, la même oeuvre s'accomplit
dans les diverses provinces de la chrétienté, et
l'Eglise tout entièrerevêtit comme un nouvel aspect.

Parmi les moyens providentielsqui contribuèrent
au succès de la vraie réforme catholique, il nous
fault signaler en première ligne les nombreux
Ordres religieux qui surgirent alors. Une mention
spéciale est due aux Capucins, rameau détaché du
vieux tronc franciscain,et à la Compagnie de Jésus,
fondée par saint Ignace. Chez celle-ci, nous trou-
vons, plus accusés que partout ailleurs, les traits
caractéristiquesdes instituts nouveaux : tendance à
la vie active et à l'apostolat conquérant, et la con-
templation elle-même tournée vers l'action ; puis,
d'autre part, obéissance absolueet sans réserve au
Souverain Pontife. Les Jésuites profès s'engagent,
par un voeu spécial, à partir immédiatement et sans
excuse, sur le moindre signe de Rome, pour n'im-
porte quel pays. Par ce culte de l'obéissance,et par-
ticulièrementde l'obéissance au Saint-Siège, l'oeuvre
de saint Ignace est ainsi, comme on l'a souvent fait
remarquer, l'antithèse de celle de Luther. Dès la
seconde moitié du xvr* siècle, sa compagnie est par-
tout au combat :ici regagnant à Rome des royaumes

qui s'en étaient à moitié détachés, ailleurs arrêtant
du moins le flot envahissant de l'hérésie ; ail-
leurs, ettout particulièrementen Angleterre, par une
revanche plus éclatante encore, donnant au dogme
de la primauté papale ses plusnombreux et ses plus
glorieux martyrs. Une institution qui recrute de
pareils serviteurs n'est pas près de disparaître ni de
décliner. La Réforme avait eu beau enlever â la
Papauté une moitié de l'Europe, on peut dire en un
sens que celle-ci n'en était pas affaiblie. Si son
domaine avait perdu en étendue, par contre elle
était maintenant à la fois plus pure elle-même, plus
fidèle à son principe, et plus maîtresse que jamais
des consciences catholiques.

Du reste, même pour l'étendue, n'y avait-il pas
plutôt progrès ? On cédait du terrain en Europe,
mais quelle large compensation dans lés contrées
nouvellementacquises à l'Evangile 1 Déjà au moyen
âge les Souverains Pontifes avaient envoyé au loin,
en Asie centrale ou en Afrique, des Dominicains où
des. Franciscains, hardis pionniers chargés d'éten-
dre le règne du vrai Dieu. Mais ce n'était là que des
essais isolés et relativement peu importants, auprès
de ce quifut tenté désormais à partir du xvi' siècle.
A la suite des audacieuxnavigateurs qui venaient
d'ouvrir les routes du Nouveau Monde et des IndéS,
sur un mot de Rome les missionnaires s'élancèrent.
Là encore les Ordres religieux qui venaient de se
fonder, comme aussi ceux qui venaient de se réfor-
mer, furent les principaux auxiliaires du Sainte
Siège. Pour mieuxdiriger Ces lointains combattants,
GRÉGOIRE XVet URBAIN VIII organiseront bientôt la
Propagande.Du Vatican,les regards s'étendront non
plus seulement sur l'Europe civilisée, mais littérale-
ment sur tout l'univers.

VI. Les papes et la politique moderne; le
XVII" siècle. — Tout ce que nous venons de dire
regardeexclusivementle rôlereligieuxde la Papauté.
Il nous faut maintenant indiquer ce qu'allait être
son rôle politique dans la nouvelle période qui com-mençaitet qui différait notablement du moyen âge.
H semble au premier abord que ce rôle devrait êlre
simplifié, sinon supprimé. Dans les Etats protes-
tants, on ne reconnaît plus le Vicaire de Jésus-
Christ. Les princes décident souverainement de la
religionde leurs sujets, ils la transforment au gré de
leurs caprices. Dans ces conditionsil ne saurait plus
être question de débattre des accordsentre l'autorité
religieuse et l'autorité civile ; non seulementcelle-ci
se proclame de tout point indépendante,mais encore
elle a entièrement absorbé sarivale. Dans les Etats
catholiques eux-mêmes, il y a tendance marquée à
rendre la politique plus indépendantede la religion.
Sans doute nous sommes bien loin encore des
sécularisations brutales de la Révolution. Qui
donc aurait pensé alors à enlever à la foi son
empire sur l'éducation ? Mais, dans les rapports
des princes avec leurs sujets ou des princes entre
eux, les maximes régaliennes, de plus en plus en
honneur, refusent aux Souverains Pontifes tout pou-
voir, même indirect, même exercé en vue des inté-
rêts religieux. Et pourtant c'est chose tellement
naturelle, tellement inévitable de voir politique et
religion se rencontrer et s'emmêler, que les papes,
au moment même où on leur conteste le droit d'inter-
venir souverainementdans les intérêts d'Etat, vont
avoirplus que jamais à s'en préoccuper et à exercer
sur ce terrain une influence qu'il faudrait bien se
garder de croire négligeable.

Voyons-les donc à l'oeuvre au milieu des conflits
de l'Europe. Saluons en passant saint PIE V, qui
parait encore se rattacher au moyen âge. En Italie
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il active les poursuites de l'Inquisition; il excommu-
nie Elisabeth d'Angleterre comme hérétique et re-
lapse, et délie ses sujets du sermentde fidélité ; enfin
il organise contre les Turcs la croisade victorieuse
deLépante (i 071). politique grandiose et hardie, qui
n'est que l'application en ligne.droite, si l'on peut
dire, des principes traditionnels du Saint-Siège. Ses
successeurs vont avoir à se frayer leur chemin au
milieu de difficultés bien plus complexes.

C'est SIXTE-QUINT qui inaugure vraiment, semble-
l-il, la polilique pontificale moderne. Ses vues sur
l'Europe peuvent se ramener à deux idées. Evidem-
ment il faut avant tout soutenir la cause catholique ;
mais en même temps il faudrait, si c'était possible,
sauvegarder l'indépendance du Saint-Siège. Or, "à ce
moment, en face de l'Angleterre et de la Hollande
conquises à l'hérésie, de l'Allemagne divisée, de la
France se débattant dans la guerre civile, l'Espagne
est la seule nation qui reste fidèle à la vieille foi et
qui la défende. Donc, si les choses ne changent pas,
si aucun autre secours humain ne vient s'offrir —
spécialement contre Henri de Navarre, le prétendant
à la couronnede France, — Rome marcherad'accord
avec l'Espagne, elle acceptera l'aide de Philippe II,
dont les intérêtscoïncidentavecceuxducatholicisme.
Cependant, ce n'est là qu'un pis-aller. Favo-
riser au profit de la foi les rêves de domination uni-
verselle où se complaît l'orgueil castillan, cela em-
porte deux inconvénients fort graves. Le Saint-Siège
risque d'y perdre son indépendance : si le roi d'Es-
pagne devient maître de la France et par là de l'Eu-
rope, le pape ne sera plus que son chapelain.Et puis,
la domination espagnolen'est goûtée nulle paît ; tôt
ou tard une réaction formidable se produira ; la reli-
gion catholique, confondue avec l'espa£,nolisme,
c'est pour elle, à plus ou moins longue échéance, la
ruine assurée. Faire alliance avec Philippe II, c'est
doncsimplement pour le pape, placé en présence de
deux dangers, l'un imminent, l'autreéloigné, se rési-
gner à courir ce dernier.

Mais voici précisément qu'en France la situation
«hange. Les catholiques se rallient de plus en plus
nombreux à Henri IV ; celui-ci n'est plus le captif
des huguenots ; sa conversion, naguère impossible,
devient probable et même inévitable, imposéepar la
volonté de la France. Dès lors, la solution est trou-
vée : Sixte-Quint ne songe plus qu'à se dégager de
ses liens avec l'Espagne. Il peut désormais espérer
voir la Papauté occuper en Europe la position qu'il
rêvait pour elle ; elle ne sera pas abandonnée aux
bienfaits d'une seule puissance el l'obligée d'un seul
peuple. Deux dynasties au moins se disputeront
l'honneur de la seconder, et ainsi elle pourra main-
tenir son indépendance. (Cf. HUBNER, Sixte-Quint,
t. II, pp. 355-36g)

Les successeurs de Sixte-Quint furent fidèles à
cette politique d'équilibre. Mais au premier abord il
peut sembler qu'elle ait échoué. La Maison de France
ne s'est-elle pas dérobée à ses obligations envers le
catholicisme,quand, sous Henri IV, sous Louis XIII,
elle s'est alliée contre l'Empire aux protestants
d'Allemagne, pour aboutir enfin à cette paix de
Westphalie, si fatale aux intérêts catholiques en
Europe? Ce n'est point le lieu de traiter en entier
cette question très complexe, contentons-nous de
quelques remarques. Malgré tout ce que la Maison
d'Autriche a pu faire pour la religion, ce serait une
illusion de ne voir dans sa poliliqueque la défense
chevaleresquede la cause catholique et dans celle de
la royauté française qu'abandonet trahisonde cetle
mêmecause. Ni l'une ni l'autre en réalité n'a témoi-
gné à l'Egliseun dévoûmentdésintéressé. Ni l'une ni
•l'autre ne pouvait d'ailleurs, c'est trop évident, ou-

Tome III.

blier les grands intérêts nationaux dont elle avait
la charge; ni l'une ni l'autre ne songea, semble-t-il,
d'une façon assez constante à les subordonneraux
intérêts généraux de la chrétienté. Osonsmême dire
que le rôle le moins généreux, le moins catholique,
ne fut pas toujours du côté de la France. Lorsque
les Bourbons prenaient la tutelle des Etats faibles
pour assurer un meilleur équilibre de l'Europe et
sauvegardaient les libertés du catholicisme chez
leurs alliés protestantsel turcs, ils s'écartaientpeut-
être moins de l'idéal du droit chrétienque les Habs-
bourg, lorsque ceux-ci se livraient — comme plus
d'une fois ils le firent encore — à leur chimère de
monarchie universelle. Aussi Rome écoutail-elle
avec faveur les ambassadeurs de Henri IV,lorsqu'ils
alléguaient que « la liberté et l'autoritédu Saint-Siège
étaient conjointes à la liberté de l'Italie », laquelle
était conjointe à la libertédel'Europe. (Cf. DE MEAUX,
La Réforme et la politique française en Europe
jusqu'au traité de Westphalie) Mais passons. Lais-
sons aux historiens de la France le soin de peser les
raisons sérieuses de la politique de Richelieu, et
arrivons au traité de Westphalie(1648),qui marque,
on peut le dire, d'une façon définitive, la fin de la
chrétienté. Là encore, ni la France, ni l'Autriche
n'aidèrent la Papautéautant que celle-ci eût pu y
compter. L'Autriche,pour s'entendre plus facilement
avec ses adversaires protestants aux dépens de la
France, ne craignit pas de provoquer des séculari-
sations; la France, de son côté, avait été pour beau-
coup dans le succès des hérétiques. Ajoutons toute-
fois qu'elle utilisa son influence auprès de ses alliés
pour modérer leurs prétentions; et cinquante ans
plus tard, au traité de Ryswick, Louis XIV profitera
de son triomphe sur la ligue d'Augsbourg poui sti-
puler des clauses de liberté en faveur des catholi-
ques d'Allemagne, sujets de princes protestants.

Le vrai mal d'ailleurs ne résidait pas pour l'Eu-
rope dans ces conflits d'intérêts entre puissances
catholiques. Parmi les hommes on n'arrivera jamais
à supprimer ces sortes de luttes. Même en plein
moyen âge, mêmeenfacedel'envahisseurmusulman,
combien les papes avaient eu de peine à les faire
cesser momentanément! Le vrai mal de l'Europe,
c'était la division religieuse, le schisme introduit
dans les consciences, qui établissait entre les peu-
ples des séparations autrement profondes. La divi-
sion de la chrétienté n'était point le fait de la polili-
que française, msiis duprotestantisme.Cette affreuse
guerre de Trente ans, avec le traité de Westphalie
qui si tristement la termine, c'était le fruit direct de
la Réforme. Par ce traité, l'Europe cessait officielle-
ment d'être une famille de peuples unie par la com-
munauté de croyances; l'indifférence en matière de
religion faisait son entrée dans le monde politique
moderne. D'immenses spoliations de biens ecclésias-
tiques étaient sanctionnées. Enfin l'axiome mons-
trueux : Cujus regio, illius religio érigeait en loi
dans le domaine religieux, celui qui échappe le plus
à sa compétence, la volonté arbitraire et changeante
du prince. C'était le renversement de tous les prin-
cipes que nous avons vu les pontifes du moyen âge
défendre avec tant de vaillance.

INNOCENT X ne manqua pas de protester contre des
clauses si préjudiciables aux intérêts dont il avaitla
garde. Mais il n'était pas au pouvoir de la Papauté
d'arrêter le cours des événements. Dans l'Europe
nouvelle, si différentede celle des Grégoire VII et
des Innocent III, le Saint-Siège était désormais ré-
duit à un rôle plus effacé et assez ingrat. Avec cela,
les difficultés n'en étaientpeut-être pas moindres, au
milieu des complications de la politique moderne et
des roueries de la diplomatie. Certes, les papes ont

-45
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pu sur ce terrain commettre plus d'une faute; ce
n'est point en pareille matière qu'ils revendiquent
le privilège de l'infaillibilité.Néanmoins,à qui jette
un regard d'ensemblesur leuraction à cette époque,
elle apparaît souverainement raisonnable, amie
avant tout du tact et de la mesure. Rome continue
à être le centre d'où l'on juge les affaires de l'Europe
avec les vues les plus hautes. Les victoires orienta-
les des armes chrétiennes sur les Infidèles — que ce
soit celles du Polonais Sobieski, ou celles du prince
Eugène de Savoie, commandant les armées de l'Em-
pire— y provoquenttoujours un sursaut de joie.
On s'y intéresse aussi, comme il est juste, au
triomphe des princes catholiques sur l'hérésie; on
s'y montre inquiet des avantages, même purement
politiques, obtenus par celle-ci. Au début du xvm'
siècle, CLÉMENT XI protestera contre l'érection eai
royaume de la Prusse luthérienne; en 1745 encore,
BENOIT XIV ne sera pas indifférent à la tentative du
prétendant Charles-Edouard pour reconquérir le
trône d'Angleterre sur la dynastie protestante. Et
pourtant Rome n'aime point voir une couronne ca-
tholique remporter des succès trop éclatants. Elle
craint toujours, non sans motif, pour la liberté de
l'Europe et pour sa propre indépendance.Nousavons
déjà vu Sixte-Quint se refuser à seconder les vues
ambitieuses de Philippe IL Lorsque, plus tard,
Louis XIV poussant trop loin l'oeuvre de Henri IV
et de Richelieu, i'équilibre se trouva de nouveau
rompu, cette fois en faveur de la France, INNO-

CENT XI, à qui ne manquaientpas les raisons de se
sentir menacé par l'orgueil du Grand Roi, se porta
davantage du côté de l'Allemagne,

Surles questions religieusesqui se débattent alors
dans les différents Etats, la politique pontificalese
fait remarquer par la même modération. On est loin
à Rome de se montrer impitoyable envers les héréti-
ques. De même que les Papes du xvie siècle sont
intervenus à plusieurs reprises pour adoucir les ri-
gueurs de l'Inquisition espagnole, de même Inno-
cent XI, à la grandestupeurdes conseillersgallicans
de Louis XIV, découvre des inconvénientsàla poli-
tique de rigueur contre les huguenots et accueille
un peu froidement la nouveUe de la Révocation de
l'Edit de Nantes.

Nous avons montré de quelle large condescen-
dance la Papauléavait fait preuve au concordat de
Bologne, quelle prudence elle avait montréeplus tard
vis-à-vis de Henri IV et de la Ligue. Au xvn' siècle,
cette politique conciliante fut splendidement récom-
pensée. Les parlements avaient bien essayé de s'op-
poser à la réception des décrets de Trente, comme
contraires aux libertés gallicanes ; ces sages déci-
sions furent néanmoins appliquées en France, et
leurs effets y furent peut-être plus consolants que
partout ailleurs. Sous une royauté forte et res-
pectée, souvent sans doule trop jalouse de ses
droits, mais attachée du fond du coeur à la religion
et bien résolue à ne jamais rompre avec le Saint-
Siège, voici venir, après les tempêtes de l'époque
précédente, une des plus belles efilorescences de
vertus et d'oeuvres saintes que le catholicisme ait
jamais suscitées. Les Souverains Pontifes ne se sen-
taient peut-être pas aussi puissants dans la France
d'alors que dans celle du moyen âge, mais en défini-
tive ils pouvaientse réjouird'y voir leur voix obéie,
les doctrines qu'ils condamnaient — le jansénisme
en particulier — rejetées, et la religion à laquelle
ils présidaienty portant de si beaux fruits. Le mal
fut, nous l'avons dit, que les rois, et plus encore
leurs parlements, voulurent opposer aux doctrines
romaines une doctrine soi-disantnationale,dontnous
verrons bientôt les déplorables effets. Sur la fin du

siècle, Louis XIV, mal inspiré par son orgueil, ne
sut pas résister au désir d'humilier la Papaulé en
lui opposant les vieilles maximes gallicanes, et il

.
trouva des évêques complaisants pour se prêter à
ses vues. L'assemblée de 1682 codifia, sous une
forme, il estvrai, relativementmodérée, ces préten-
tions surannées. Mais là encore il faut admirer la
modération et la longanimité du Saint-Siège. Il pro-
testa contre ta déclaration des quatre articles, et
toutefois évita tout ce qui aurait pu amener une
rupture avec la France. Et quelle délicatesseencore,
de ne jamais avoir voulumettreà l'Index la Defensio
cleri gallicani, pour ne pas jeter une ombre sur ia
gloire théologique de Bossuet! Mais, hélas! les papes
pouvaient bien s'abstenir de prendre leur propre
cause en main; les conséquences qui allaient sortir
des principes qu'on venait de poser se chargeraient
assez de les venger.

VH.Leo papesduXVIIIesiècle et les préparatifs
de la Révolution. — Tandis que le catholicisme,
réforméà Trente, produisait, spécialementen France,
des merveilles de sanctification et de charité, le
libre examen avait continué de dissoudre le protes-
tantisme, déjà si variable dès l'origine. En Angle-
terre il avait rapidement amené un certain nombre
d'esprits au rejet de toute religion positive el à
l'incrédulité complète. C'est de là que le mal allait
gagner la France, pour se répandre ensuite dans
toute l'Europe. Le philosophisme et la franc-maçon-
nerie viendront de l'Angleterre protestante,demême
que la théoriesubversive de la souveraineté dupeu-
ple sera empruntéepar Rousseauaux théologien's et
publicistes protestants. De tout cela sortirait une
des conjurationsles plus dangereuses qui se soient
jamais attaquées au christianisme. Les principes
mêmes sur lesquels reposait la société chrétienne
allaient être mis en cause; on essaierait de la ren-
verser pour lui substituer un ordre tout nouveau,
fondé sur des principes contraires. Or, dans cette
crise décisive, tout ce qui avait été fait pour dimi-
nuer l'autorité des papes allait se trouver affaiblir
d'autant la défense catholique.

Dès 1706, CLÉMENT XI, s'adressant à Louis XIV, lui
faisait remarquerqu'en défendant l'autoritéduSaint-
Siège il défendait par le fait même toutes les autres
autorités.Un demi-siècleplus tard, en 1753, d'Argen-
son se faisait inconsciemment l'écho de la parole du
saint ponlife en écrivant : « Dans l'esprit public
s'établit l'opinion que la nation est au-dessus des
rois, comme l'Eglise universelle est au-dessus du
pape. » Ainsi, chose qui eût bien étonné sans doute
les conseillers gallicans du Grand Roi, cette doctrine
mortelle de la souveraineté du peuple, qui devait
tout bouleverser en France et en Europe, trou-
vait un appui préparé comme exprès dans les
maximes gallicanes. Pendant ce temps, les querelles
du jansénisme sur le droit et le fait, la bulle Unige-
nitus, les billets de confession, — querelles fati-
gantes, sans cesse renouvelées par les parlements,
toujours heureux de tenir Rome en échec. — épui-
saient les forces de l'Eglise, qu'on aurait eu tant
besoin de pouvoir grouper pour la défense. (Voir
GALLICANISME,col. 262-264)

Les papes cependant ne manquaientpoint à leur
devoir de vigilance. CLÉMENT XII, en 1738, puis
BENOITXIV, en 1,751, condamnaientla franc-maçonne-
rie; et l'Indexromain inscrivaitsans relâchedans ses
colonnes les productions de l'impiété. Hélas1 là
encore on se heurtait aux préjugés gallicans. Les
décrets contre les sociétés secrètes, n'ayant pas été
enregistrésau parlement, passèrent, aux yeux des
meilleurs, pour non avenus; et l'on reste dans la
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stupeurà lavue des noms augustesqui se rencontrent
sur les listes de la secte perverse. Quant à l'Index,
Dom Guéranger faisait remarquer, il y a déjà long-
temps, qu'à cette'époque, où l'autorité de la religion
était encore respectée dans l'ensembledes familles,
il pouvait suffire à préserver la société chrétienne;
que de fait il avait protégé l'Espagneet l'Italie, qui
ne furent infectées profondémentque plustard, à la
suite des guerres de la Révolution.Mais en France
l'Index n'était pas reçu; c'était une des libertés de
l'Eglise gallicane, qui s'en remettait, pour l'inter-
diction des écrits impies ou immoraux, à la cen-
sure royale. Or, quand on songe qu'au moment
où les philosophesdonnèrent leur assaut décisif, la
censure se trouvait entre les mains de Malesherbes,
leur disciple ; quand on songe que pendant vingt
ans il ne s'occupa que d'aider leur propagande,
réservant ses sévérités aux quelques écrivains cou-
rageux qui les combattaient, on ne peut s'empêcher
de penser que nos dévots ancêtres, avec leur idée
constante de se garder contre les empiétements de
Rome, avaient pris tous les moyens de se livrer à
l'ennemi.

Tout cela ne suffisait pas encore ; pour que le plan
des sectes pût réussir, il fallait que les défenseurs
nés de l'ancien ordre de choses détruisissent eux-
mêmes leurs citadelles. Est-il exagéré de dire que
cette trahison suprême était au bout de la pente
fatale où le gallicanisme avait placé les rois ? Ce
n'était plus d'ailleurs une maladie particulière à la
France; sous le nom de régalisme il s'épanouis-
sait partout. Partout les souverains avaient ten-
danceà étendreindéfiniment leursattributions, même
en matière religieuse, aux dépens de l'autorité de
l'Eglise, quand ils n'allaient pas jusqu'à considérer
les droits de l'Eglise comme émanant de leur bon
plaisir.Delàà certainesconceptionsrévolutionnaires,
il n'y avait pas très loin. Sile pouvoirroyalestl'ori-
gine de tout, il peut aussi tout détruire. En défiance
contre l'Eglise, lescouronnes catholiques se laissaient
circonvenir par les philosophes et séduire par leurs
louanges perfides. Bientôt, sous cette.influence, la
puissance publiques'orientait vers les « destructions
nécessaires » et l'on voyait apparaître, sous le nom
de » despotisme éclairé »,unesorte de politiqueradi-
cale pratiquée par les rois.

La première institution que les novateurs devaient
viser, c'étaitla Compagniede Jésus. Maîtresse d'une
grande partie de l'instruction de la jeunesse, peut-
être eût-elle pu à elle seule paralyser tous leurs
efforts. Mais ils trouvaientpour l'attaquerbeaucoup
d'alliés : les protestants, les jansénistes, et de plus
tous ceux qui, à un degré quelconque, étaient hos-
tiles à l'influence romaine. Les princes catholiques,
que les Jésuitesavaient si bien servis, tout spéciale-
ment les Bourbons, se laissèrent égarer par des
ministres gagnés eux-mêmesaux plans de l'impiété,
et après avoir supprimé la Compagnie dans leurs
Etats, ils n'eurentde cesse qu'ils n'obtinssent dupape
l'abolition de l'Ordre dans tout l'univers.

A la même époque on voyait en France une Com-
mission des réguliers, nommée par le roi, sous pré-
texte de réformer les abus, préluder aux séculari-
sations révolutionnaires.EnAllemagnese propageait
le système de Fébronius. Cet auteur avait poussé si
loin la défiance vis-à-vis de Romeque l'assembléedu
clergéde France,effrayéedeson radicalisme,avaitcon-
damné son ouvrage. Celane l'empêchait pas de comp-
ter de nombreux disciples de l'autre côté du Rhin,
et comme toujours, en réclamant la liberté à l'égard
du pape, on se préparait à recevoir des chaînes de la
main de l'Etat. Le fébronianisme en effet frayait la
voie au jogéphisme. Ami des philosophes et passa-

blement imbu de leurs maximes, Joseph II considéra
réellement les matières ecclésiastiques comme des
matières d'Etat. Sans plus de respectpour la législa-
tion canoniquequepour les coutumes immémoriales
de ses peuples, il prétendaittout réglementeret tout
bouleverser, même et surtout dans le domaine reli-
gieux, pour rendre tout conforme à ces grands prin-
cipes abstraits de liberté, de tolérance et de bienfai-
sance dont on lui rebattait les oreilles, et qui
convenaientà cette époque d'affranohissement et de
lumières. En vain Pie Vf voulut-il faire en personne
le voyage de Vienne pour l'amener à résipiscence; il
ne put rien obtenir.

Pauvres souverainsI ils inauguraientdès lors cetle
polilique, si souventreprisepar leurs successeursau
xix" siècle, d'exécuterde leurs propres mains le tra-
vail de la Révolution,comme pour se faire pardonner
de régner au nom du droit chrétien et d'avoir reçu
sur leur front l'onction sainte. Peine inutile, d'ail-
leurs ! les sectes, après s'être servies d'eux, devaient
tôt ou tard les briser. Malgré toutes leurs avances,
ils restaient les descendants des rois protecteurs de
la croix, ils pouvaient un jour se souvenir de leurs
ancêtres, des serments de leur sacre, ou du moins
comprendre leurs propres intérêts. Aussi l'oeuvrede
destruction commencéepar eux ne devait pas épar-
gner leurs trônes. Il fallait arriver à tout confier à la
masse et à l'opinion anonyme. Alors les sectes, con-
naissant les moyens, peu recommandables du reste,
de fabriquer cette opinion souveraine, pourraient
être vraiment maîtresses. Mais alors aussi, par un
concours providentiel de circonstances, la Papauté
apparaîtrait en face d'eUes, investie d'une force
toute nouvelle, el bien résolue pour son compte àne
leur rien céder.

Mais revenons au xvnr* siècle; c'est peut-être la
période la plus ingrate qu'ait connue la Papauté; la
qualité même de l'action pontificale semble quelque
peu s'en ressentir. Ce n'est point qu'on ne puisse
citer à cette époque plus d'un beau trait de courage
apostolique.Tel ledécretpar lequelBENOIT XHI éten-
daitàl'EgliseuniverseUela fête de saintGrégoire VII
avec un office qui proclamait les vérités les plus
opposées aux erreursgallicanes; telle surtout la bulle
Aposlohcummunus(ijGb), par laquelle CLÉMENT XIII
décernait à la Compagniede Jésus la glorification la
plus magnifique, au moment où toute l'Europe était
conjurée contre elle. C'est par de semblables actes
qu'aumilieudes époques les plus sombreson réserve
l'avenir. L'on peut citer aussi, dans ce siècle scep-
tique, un pontifedont le nom rayonne d'unviféclat.
BENOIT XIV, l'éminentcanoniste, par sa haute culture
et ses grandes qualités d'esprit, sut s'attirer l'admi-
ration même des philosophes. Aj&utons que, par sa
politique prudente, il parvint, mérite plus solide, à
pacifier l'Eglisede France, agitée par le Jansénisme.
Cependant déjà chez lui on peut signalerla tendance
à plaire aux couronnes par des concessions parfois
excessives. Ainsi, n'y a-t-11 pas lieu de s'étonner
quand on le voit étendre encore les prérogatives
déjà si exorbitantes du Portugal dans les pays de
missions, au moment où le gouvernement de cette
nation s'apprêtait à entrer en lutte avec l'Eglise?
CLÉMENT XIV poussa celte tendance plus loin encore.
Pour le bien de la paix, il se crut obligé de sacrifier
la Compagniede Jésus à l'odieuxparti pris des cours
bourboniennes.Encore la mesureen elle-même pour-
rait-elle se justifier, s'expliquer au moins, par
l'extrêmedifficulté delà situation.Mais la rédacliondu
bref de suppression est vraiment attristante. On
souffre de voir le pape désavouer l'acte le plus glo-
rieux de son prédécesseur. En vérité, celte fin de
l'ancien régime prenait, pour ainsi dire, à lâche
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d'accumuler autour de la Papauté les épreuves et les
humiliations.

VHl. La Papauté au XIX* siècle. — Jusqu'alors
cependant les puissances, tout en prodiguant par-
fois l'outrage à la Papauté, avaient respecté son
existence temporelle. On ne tenaitguèreplus compte
d'elle dans la politique européenne; et même dans
les affaires ecclésiastiques on lui permettait de
moins en moins d'exercer son action. Mais on la
laissait régner à Rome dans une assez banale quié-
tude. Avec la Révolution, tout change brusquement.
En I7g7, PIE VI était détrôné par le Directoire,
déporté en France, et venait mourir à Valence
fag août I7gg). Quelques-uns crurent alors que
eétait la fin de la Papauté. C'était en réalité le com-
mencement d'une période qui, pour l'influence que
les papes y exerceraient, ne le céderait peut-être à
aucune autre. Depuis la fin du moyen âge, bien des
causes, nous l'avons vu, avaient contribué à res-
treindre leur pouvoir. Au xixe siècle, au contraire,
la plupart des nouveautés, aussi bien celles qui
étaient dirigées contre l'Eglise que celles qui lui
étaient favorables, se trouveraient concourir à ren-
dre plus efficace leur autorité.

La Révolution, par la Constitution civile du clergé,
avait prétendu reconstruirearbitrairement l'Eglise,
elle avait disposé d'elle sans la eonsulter ; mais en
1801, après dix années de troubles, l'évidence indi-
quait à Bonaparte qu'il fallait mettre fin à cet état
violent. Impossible de le faire sans recourir à la
Papaulé. La France révolutionnaire reconnaissait
donc, en traitant avec PIE VII, qu'elle ne pouvait
rien modifier dans l'Eglise sans le concours du
pape ; pour reconquérirla paix, elle désavouait sa
conduite passée. C'était déjà un grand triomphe
moral pour le Saint-Siège. Il y eut plus encore. Du
point de vue politique, il paraissait bien difficile de
rétablir les évêques restés fidèles, qui se trouvaient
liéspar la force des circonstancesatout l'ancien ordre
de choses.Il fallut demander à Pie VII de les déposer
pour créer un épiscopat nouveau. Fait inouï dans
l'histoire de l'Eglise, propre à déconcerter tous les
canonistes gallicans de l'ancien régime : le pape pri-
vant de leurs sièges 85 évêques légitimes, sans arti-
culer contre eux aucun grief, sans mettre en avant
autre chose que la nécessité des circonstances et sa
souveraine autorité! Ainsi, dans le pays où l'on
avait le plus disputé pour limiter les droitsdu pape,
les événements, plus forts que les hommes, condui-
saient à le supplier de s'élever, pour sauver la reli-
gion, au-dessusde tous les canons.

Les violences de Napoléon contre Pie VII purent
ensuite faire croire un mstan.t que dans ce monde
nouveau, affranchi de la tradition, la Papauté,
livrée aux caprices de la force, allait perdre toute
indépendance. Devrait-on regretter le xvm" siècle,
qui, si dur pour elle, lui avait du moins laissé quel-
ques garanties matérielles ? Mais le résultat final fut
bien différent. Le Souverain Pontifesortit de la lutte
agrandipar le courageindomptable qu'il avait mon-
tré, quand tout en Europe pliait devant le despote,
aussi bien que par la délivrance providentielle qui
mit fin à sa captivité. La chute de l'édifice impérial
ouvrait en même temps pour la diplomatie pontifi-
cale une ère de négociations laberieuseê ; le concor-
dat français n'allait pas rester isolé. Après les
grands bouleversements amenés par les guerres de
la Révolution et de l'Empire, dans nombre de pays
la situation ecplésiastique avait besoin d'être régu-
larisée. Elle était fixée auparavant par des règle-
ments d'Etat ou des lois fondamentales reposant sur
la coutume. Tout cela se trouvait maintenant plus

ou moins périmé el ne correspondaitplus aux faits
récents. Là encore il fallut s'entendre avecle Saint-
Siège, pour élaborer des statuts nouveaux. Il appa-
raissait ainsi que la Révolution, en renversant les
établissementsanciens, avait ouvert les voies pour
une action plus immédiate et plus assidue de la
Papauté sur les Eglises particulières. Leur réorga-
nisation est son oeuvre, et de celte oeuvre, elle reste
— à charge de s'entendreavec l'Etat cosignataire—la première interprèle. Puis, dans le courant du
siècle, les accroissemenls du catholicismeen Améri-
que, le renouveau catholique en Angleterre, le pro-
digieux développement des missions, aidé par la
facilitémodernedes communications,donnent encore
à la Papauté l'occasion d'intervenir pour relever
d'anciennes Eglises et en constituer de nouvelles.
Taine a donc pu écrire avec vérité que « toutes les
grandesEglisesactuelles de l'universcatholique sont
l'oeuvre du pape et son oeuvre récente ». Voilà un
surcroitde puissance pour Rome, qui eût fort étonné
sans doute les contemporainsde Benoit XIV.

La Révolution avait introduit de bien autres nou-
veautés. La plus importante,hélas! et la plus déplo-
rable, c'était la sécularisationde la société. Parlant
des restrictions apportées par l'ancien régime à la
liberté ecclésiastique, Mgr Baudrillart nous dit :
t Elle pouvait bien, cette vieille Eglise gallicane,
passer à l'Etat quelques libertés prises à son égard,
quelques empiétements, quelques usurpations, car
l'Etat était un ami, ami jaloux sans doute, mais un
ami qui voulait comme elle et avec elle le triomphe
de Jésus-Christ dans les âmes et dans le monde. »
(BAUDRILLART, Quatre cents ans de Concordat,-p.i4a)

En 178g, cet état de choses cesse d'un seul coup,
et, lorsque le culte est relevé par le premier consul,
le pouvoir civil n'abandonne pas pour cela le prin-
cipe de la sécularisation. « De l'ancien régime ecclé-
siastique, remarquejustement M. Seignobos, Napo-
léon n'avait restauré que des formes et le pouvoir
du gouvernement laïque sur l'Eglise. De la Révolu-
tion il conservaitleprincipefondamental, l'abolition
de toute autorité publique du clergé, la liberté et
l'égalité religieuse. » (SEIGNOBOS, Histoire politique
de l'Europe contemporaine,ch. xxni, p. 654) Du-
rant tout le xix' siècle, les gouvernants essaieraient
de maintenir cette position illogique, de perpétuer
des usurpations qui n'avaient eu prétexte de s'éta-
blir à l'origine que comme contre-partie de l'autorité
reconnue à l'Eglise dans la vie publique. Mais le
résultat inévitable allait être de pousser le clergé en
masse du côté de Rome. Ne possédantplus de privi-
lèges, n'étant même plus propriétaire, et ne recevant
guère de l'Etat à titre spécial qu'un supplément de
surveillance et de contrainte, il était naturel qu'il
tournât désormais les yeux uniquement vers son
chefspirituel, qui seul continuait de s'intéresser à
lui, seul pouvait lui assurer aide et protection.
C'était donc, à bref délai, la fin des tendances galli-
canes, et de ce côté encore, la puissance pontificale
allait se trouver singulièrement accrue.

Autre nouveauté dû régime moderne, qui s'est
étendue un peu partout et qui a exercé une influence
immense : la liberté de la presse. Les papes, certes,
ne lui ont pas fait la cour, pas plus qu'aux autres
idoles du jour (voir LIBÉRALISME, SYLLABUS); ils ont
parfaitement montré ce qu'il y avait d'insoutenable
à reconnaître à chacun le droit de propager toutes
les doctrines, y compris les plus perverses. Néan-
moins, le fait étant donné, il faut reconnaîtreque,
si la presse a causé d'effroyablesravages, elle a ren-
versé aussi certaines barrières dont l'Eglise avait eu
beaucoup à souffrir. C'avait été la prétention cons-
tante des Etats d'ancien régimed'établir une douane
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à leurs frontières pour empêcher le librepassage des
documents romains. On les soumettait au placet
royal. Le prétexte, c'était que, les lois de l'Eglise
étant alors lois de l'Etat, celui-ci, qui en urgeait au
besoin l'exécution, devait au préalable, disait-on,
les avoir approuvées en connaissance de cause. Ce
motif n'existait plus,par le fait que l'Etat était sécu-
larisé ; mais, nous l'avons vu,ce n'étaitpas uneraison
pour que la prétention disparût aussitôt. D'une
manièreplus décisive, la liberté delà presse a rendu
toutecette législation, déjà surannée, totalement illu-
soire. C'est ce qu'exprimait très bien Mgr MÀNNING,
à la veille du dernier concile, alors que d'autres
s'alarmaient plus que de raison de la mauvaise
volonté des Etats à l'égard de certaines définitions
éventuelles. « Nous vivons en des jours, écrivait-il,
où le regium placitum et les exequatur et les arrêts
des parlementssont choses mortes. Il peut avoir été
possible d'empêcher la promulgation du Concile de
Trente. Il ne saurait être possible d'empêcherla pro-
mulgation du Concile du Vatican. La liberté même,
dont nos contemporains sont si fiers, suffira pour le
publier. Dix mille presses en tout pays promulgue-
ront chaque acte de l'Eglise et du Pontife à la face
de tous les pouvoirs civils. Une fois publiés, ces
actes entrent dans le domaine de la foi et de la
conscience, etaucune législation humaine ni autorité
civile ne peut plus les effacer. Les deux cents mil-
lions de catholiques connaîtrontles décrets du con-
cile du Vatican ; les connaître et leur obéir ne feront
qu'un. »

Redevenueainsi pleinement maltressede ses rela-
tions avec les Eglises particulières, Rome est encore
amenée de maintes manières à rendre ces mêmes
relationsplus étroites que jamais. Les conditions de
la vie politique moderne obligent les catholiques à
intervenir comme catholiques pour la défense de
leur foi. Les gouvernements ne la protègent plus
officiellement, mais ils reconnaissent à tous les
citoyens le droit d'influer sur la marche des affaires
publiques. Il ne s'agit pas ici de proclamer ce régime
le régime normal d'un peuple chrétien,mais c'est un
devoir évident de se servir des armes qu'il offre.
Tribune, presse, droit de pétition, de réunion, d'as-
sociation,tous ces moyens n'ont rien d'illégitime en
eux-mêmes. Les méchants en usent pour pousser à
la persécution ; pourquoi les bons n'en useraient-ils
pas pour imposer le respect de leur religion? C'est
ce que surent se dire O'Connell en Irlande, Lacor-
daire, Monlalembert, L. Veuillot en France, Wind-
Ihorst et Mallinckrodt en Allemagne ; ils créèrent
ainsi des partiscatholiques avec lesquels les gouver-
nements eurent à compter. Regardons-lesà l'oeuvre,
en France surtout. Sur ce terrain encore, nous allons
voir le jeu des circonstances nouvelles agrandir le
pouvoir de la Papauté. Ces catholiques, ardents et
actifs, veulent obtenir que l'Eglise jouisse sans res-
triction des libertés communes. Le premier obstacle
qu'ils trouvent en face d'eux dans cetle entreprise,
ce sont les hommes d'Etat, armés des maximes gal-
licanes et régaliennes et de tout ce que l'on peut
ressusciter des législations d'ancien régime. Les
voilà donc engagés par la force des choses dans une
lutte à fond contre le gallicanisme. Ullramontains
par conviction,ils le seront encore par nécessité de
position, et leur action, si vivante, si conquérante,
s'exercera tout entière dans ce sens.

Ce n'est pas tout. Cette opposition catholique,
sérieusement organisée, peut créer au gouvernement
des embarras sérieux. Celui-ci sera trop heureux
alors, pour se tirer d'affaire à meilleur compte, de
s'entendre directement avec le Saint-Siège, espérant
bien trouver de ce côté un esprit plus accommodant. I

Sur le moment, le calcul pourra réussir; mais les
conséquences lointaines seront graves. Voilà donc
ces gouvernements, occupés depuis des siècles à iso-
ler les fidèles du centre de l'Eglise, qui implorent
maintenant l'interventionde Rome et lui ouvrent la
voie pour s'immiscer davantage dans les affaires
locales. De ce chef encore, l'action de la Papauté est
en progrès.

C'est ainsi que la Providence a su faire tourner au
bien de son Eglise les moyens mêmes qu'on avait
employés contreelle. Laissée davantageà elle-même,
destituée davantage de lout secours humain, elle est
devenue aussi plus unie et parlant plus forte. Celte
période si agitée et si troublée du xix6 siècle, aura
en somme été meilleurepour elle que celle par exem-
ple du despotisme éclairé. C'est ce qui fera dire
excellemmentà VEUILLOT: « Nous acceptons très sin-
cèrement l'état présent, non comme bon, car en réa-
lité il est anarchique, mais comme moins mauvais
que l'état antérieur, état d'unité fictive et de servi-
tude réelle, le plus opposé de tous au rétablissement
et au progrès de la véritable unité... Là où l'Eglise
n'est pas reine, nous l'aimons mieux simple citoyenne
que principale employée on favorite. » (Rome pen-
dant le Concile ; LXV)

Cependant, chose curieuse, ce régime des concor-
dats modernes, qui déjà est à plus d'un égard — du
moins dans la plupart des pays — un régime de
séparation, ce sont les Etats qui, malgré les avanta-
ges qu'ils s'y sont réservés et dont ils abusent, ce
sont eux qui, tout le long du siècle, menacent de le
rompre, et c'est l'Eglise, ce sont les papes, qui
s'efforcent de le conserver. Serait-ce donc qu'ils ont
peur de ce qui viendra ensuite? Nullement.Veuillot
encore nous expliquera très bien leur conduite.
« Si l'Eglise, écrit-il, continue de repousserquelques
conséquences extrêmes de la séparation, c'est par
miséricorde,pour ne pas léser le principed'une union
nécessaire et que tôt ou tard le besoin de l'humanité
rétablira: Ils lui coûtent plus qu'ils ne lui profilent,
ces restes de liens qu'on menace de lui ôler ! Lors-
qu'elle en sera dégagée, comme elle a lieu de le pré-
voir, elle ne les pleurera point. Elle sait qui traver-
sera la mer Rouge et qui restera au fond. Au delà
des déserts, eUesait qu'il y a la terre féconde.» (Ibid.)
Ce dernier acte de la séparation est aujourd'hui en
France un fait accompli ; et l'on a pu déjà se rendre
compte que la Papaulé y a plus gagné que perdu.
Jamais son autorité ne s'était exercée avec plus de
plénitude; jamais non plus, semble-t-il, elle n'avait
rencontrédans l'ensembleune obéissanceplus filiale.
Et ce n'est point l'obéissancede la mort ; partout au
contraire on signale, malgré les lois de persécution
et le mauvais vouloir des gouvernants,un renouveau
de la foi et de la piété catholique.C'est là le résultat
de tout un siècle de luttes, où les fidèles ont com-
battu vaillammentpour affranchir le pouvoir spiri-
tuel de toutes les entraves qu'on prétendait lui
imposer. C'est bien aussi en grande partie grâce à
cette lutte ardente, que les circonstances même les
plus défavorables ont fini par tourner au profit de la
Papauté.

Nous n'avons point ici à parler du POUVOIR TEM-
POREL (voir ce mot). Notons seulement que sa perte
n'a pas été non plus sans compensation. Les
malheurs de PIE IX, si dignement supportés, contri-
buèrent à augmenter la vénération pour le Vicaire
de Jésus-Christ chez les fidèles du monde entier.
Jamais pape ne fut aussi passionnément aimé. Dans
cet élan d'amour qui transportait les peuples, tout
ce qui pouvait rester de particularismelocal dans
certaines Eglises se trouva vite étouffé. Enfin, au
momentmême où le pouvoir temporelallait sombrer,
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le concile du Vatican couronnait l'édifice de l'au-
torité spirituelle, par une définition solennelle qui
mettait tin à toute contestation sur l'étendue de ses
droits.

IX. Objections contre l'action moderne de la
Papauté. — Il est temps d'en venir aux objections
que l'on fait contre cette action moderne de la
Papauté. La première est d'avoir changé la constitu-
tion de l'Eglise pour la transformer en monarchie
absolue.Nous y avons réponduailleurs (cf. GOUVER-

NEMENT ECCLÉSIASTIQUE).
D'autres vont plus loin et prétendent qu'à force

d'exalter l'obéissance au pape, les catholiques sem-
blent y réduire toute la religion. « Jadis, écrivait
sous ie dernier pontificat un de nos académiciens,
exposantavec faveur les idéesdes modernistes, jadis
l'autorité jouait dans l'Eglise le rôle d'un intermé-
diaire, d'un moyen. La source de la vie chrétienne
était expressément l'Esprit-Sainllui-même ; comme
la fin en était l'union avec Dieu par Jésus-Christ. Il
semble parfois aujourd'hui, estiment ces esprits
inquiets, que l'autorité soit devenue la base même de
la religion, etque l'on tende à voir dans l'obéissance
pure et simple au pouvoir ecclésiastique le tout de
la vie chrétienne. » Pourpenser de telle sorte, il faut
être totalement étranger au catholicisme el ne pas
se douter de ce qui se passe datfs l'Eglise. Quand
l'autorité a-t-elle montré plus clairement que de nos
jours qu'elle ne se considérait que comme un moyen
au service de la Vérité divine? Qu'à certaines épo-
ques, au xv» siècle par exemple, les papes, absorbés
par trop de soucis terrestres, aient pu oublier par
moments que leur autorité n'était qu'un moyen pour
établir l'union des âmes avec Dieu par Jésus-Christ,
soit ! Même alors l'obéissance ne cessait pas d'être
sainte et de mener à Dieu par Jésus-Christ les âmes
qui en vivaient. Mais sous un pape comme PIE X,
dont tous les actes n'ont été inspirés que par des
vues surnaturelles,qui a travaillé constamment non
au succès de telle ou telle politique, mais à rendre
plus intense la vie chrétienne et à la défendre contre
les germes de corruption, venir prétendre que le
développementde l'autoritépontificale a fait oublier
les fondements du christianisme, comment qualifier
une pareille appréciation? La vérité est qu'à notre
époque plus qu'à aucune autre, en face d'une société
de plus en plus séparée de Dieu et comme matéria-
lisée par ses propres richesses, l'autorité pontificale
apparaît avant tout non pas comme un pouvoir de
poliee extérieure, mais comme la voix infatigable
qui rappelleaux âmes que leur destinée n'est pas de
ce monde.

Mais voici à l'opposé une objection plus sérieuse
qui peut-être troubleraitparfois même des catholi-
ques. Le pape jouissant maintenant d'un si grand
pouvoir sur les Eglises particulières, et, d'autre part,
ne pouvant pas toujours se refuser aux demandes
des gouvernements avec lesquels il est en rapport,
n'est-il pas à craindre que la libre défense de la foi
n'en soit souvent entravée? La politique, qui ne peut
plus songer sérieusement, l'expérience l'a prouvé, à
séparer les fidèles de leur Père, prendrait ainsi sa
revanche en amenant eelui-ci à mettre obstacle aux
plus généreux efforts de ses enfants. On peut citer
plus d'un fait à l'appui. Quel ne fut pas, en i845, le
désappointement des catholiques français qui s'orga-
nisaient si bien pour la résistance légale sur la ques-
tion des jésuites, quand ils virent le gouvernement
de Louis-Philippe obtenir, par une pression sur
Rome, la dispersion spontanée des religieux mena-
cés! Qui ne se rappelle les cris de douleur échappési Monlalembert à cette occasion ? Plus près de nous,

les chefs du Centre allemandne seplaignirent-ilspas
à plusieursreprises de voir LÉON XIII trop concéder
à Bismarck, et leur demanderen sa faveur des sacrifi-
ces qu'ilsne jugeaient pas opportuns? Il serait facile
de multiplier les exemples.

Cependant ne nous hâtons pas trop de porter sur
ces sortes d'affaires des jugements sans appel. H est
souvent facile d'indiquer les effets fâcheux de telle
ou telle politique—et quelleest lapolitiquequin'ena
pas quelques-uns?—Useraitsansdouteplusdifficile
d'établir, preuves en mains, que les maux qu'il
s'agissait d'éviter ne justifiaient pas ces sacrifices.
Mais enfin, en mettant les choses au pis, en suppo-
sant que les papes du xixe siècle, toutes les fois qu'il*
ont pesé sur les catholiques, à la prière des gouver-
nements, se sont toujours trompés, il n'en faudrait
nullement conclure que l'extension de la puissance
papale n'a pas été bienfaisante. Nous avons assez vu
le mal causé, au xvur3 siècle, par les obstacle»
apportés à l'action de Rome. Cela n'a point
empêché les souverains d'alors d'obtenir de Clé-
ment XIV par surcroît une concession qui dépasse
sans doute en gravité toutes celles qu'ont pu se lais-
ser arracher ses successeurs. Soutiendrait-on d'ail-
leurs que la docilité générale de l'épiscopat et des
fidèles ait pu porter dans quelques cas les derniers
papes à céder trop facilement à certaines requêtes
intéressées, il resterait que cette même docilité
donne une force incomparable pour les résistances
nécessaires. L'attitude de Pie X et de l'Eglise do.
France, lors de la loi de Séparation, l'a bien montré.
Et certes, il y a là bien plus que compensation.

Au reste, il ne faut pas s'imaginer que les inter-
ventions des papes pour demander aux catholiques
l'acceptation d'une mesure gouvernementale aient
toujours imposé à ceux-ci des sacrifices douloureux.
On peut citer tel cas où ce fut un pur bienfait.
Ainsi pour la loi de 185o sur la liberté d'enseigne-
ment. On avait fait à cetle loi des objections d«
principe qui n'étaient pas sans gravité; la discus-
sion entre catholiques avait été fort vive et l'épi-
scopat lui-même était divisé. Pourtant elle réalisait
un progrès considérable sur le régime antérieur et
permettaitde faire beaucoup de bien. Une foisvotée,
PIE IX dit à tous de l'accepter. Aussitôt les plus ar-
dents opposants, qui en général étaient aussi le* '
plus ardents ultramontains, annoncèrent que dès
cetle heure ils la défendraient de toutes leurs forces.
Seul, Mgr Clausel de Montais, qui se piquait d'être
gallican, essaya de s'entêter dans une opposition
irréductible et d'ailleurs parfaitement stérile. Les
progrès de la discipline romaine ne permettaient
plus que cette altitude fût autre chose qu'un fait
isolé et sans conséquence.Qui ne voit ce que les
intérêts religieux y gagnaient?

Conclusion. — Nul ne saurait contesteraujour-
d'hui que la Papauté jouisse d'un prestige incom-
parable dans le monde entier. Le développement
des missions au xix° siècle (développement dont
elle a eu l'initiative; el gardé la direction souve-
raine) a rendu son influence plus oecuméniqueque
jamais. Et dans nos-vieux pays d'Europe, au milieu
de gouvernements tous plus ou moins assujettis à
l'opinion et livrés aux luttes des partis, c'est un
spectacle singulièrement digne d'attention que ee
pouvoir destitué de toute force matérielle, conser-
vant seul une impartialité sereine et une indépen-
dance absolue. On l'a remarquésurtout à propos
de la question ouvrière, ce tourment de notre Age,
sur laquelle chacun raisonneet déraisonne à l'envi:
de Rome seule sont venues, lumineuses et fermes,
ne flattant personne, les paroles indiquantà tous le
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chemin à suivrepour arriver à la paix sociale.C'est
ce que faisait très bien ressortir la Saint-James
Gazette, organe du torysmeanglais,à proposdel'en-
cyelique Rerum novarum de Léon XIII. Après avoir
remercié le pape des courageuses paroles par les-
quelles il avait rappelé la nécessité de retenir, dans
nos temps decupidités effrénées, les multitudesdans
les limites du devoir, elle ajoutait : « Combiende
nos hommes politiques,qui ont des suffrages à con-
server ou à g-agner, auraient osé tenir un langage
aussi intrépide? Mais nous serions injustes envers
le pape, si nous traitions son encyclique comme
l'oeuvre d'un capitaliste. Chaque paragraphe res-
pire l'amour pour les ouvriers,et beaucoup de pas-
sages sont animés d'une éloquente indignation con-
tre lesabus inhumainsqui s'insinuentdansl'industrie
et le commerce, c (Cité par T'SERCLAËS, Le Pape
Léon XIII, t. n, ch. xxvn, p. 86)

Bien plus,dans les questions internationales elles-
mêmes, où l'arbitrage papal semblait être une vieil-
lerie du moyen âge, on l'a vu se renouveler de nos
jours. On se rappelle le rôle joué par Léon XUI dans
Fafîaire des Carolines, pour maintenir la paix entre
l'Espagneet l'Allemagne. On a parlé beaucoup de
celte intervention, parce qu'elle se produisit d'une
façon éclatante, mais on peut ajouter que bien sou-
vent, d'une manière plus discrète, le Vatican se
trouve en mesure de rendre service à la paix du
monde.

Hier encore, au milieu du cataclysme sans précé-
dent qui a bouleversé l'Europe et le monde, les atta-
ques mêmes dirigées contre le Souverain Pontife,
qu'on trouvait trop inactif et trop neutre, ont mon-
tré à leur manièrequelprix on altachaità saparole.
Il estd'ailleurs étrangeque ceux qui avaienttout fait
pour diminuer l'influence pontificale et la resserrer
dans le domaine strictement religieux, lui aient
toul à coup reproché de ne pas s'exercer avec assez
d'audace. A qui la faute, si Benoît XV ne pouvait
plus être, dans l'Europedu xxe siècle, le grand jus-
ticier des princes et des peuples que le moyen âge
avait vu dans lepape? A qui la faute, si les moyens
diplomatiques même lui faisaient partiellement dé-
fautpour exercer parmi les puissances l'action sou-
vent heureuse des papes du xvi' et du xvne siècle?
Mais il estdu moinsune prérogative dont on n'avait
pointpu le dépouiller, c'est celle des oeuvres de mi-
séricorde en faveur de ceux qui souffrent. Les ini-
tiativespontificales en faveur des internés civils,des
blessés, des malades, des prisonniers, ontfaitbénir
le nomde BenoîtXV dans toutes les familles éprou-
vées par la guerre. Ainsi a-t-il continué la fonction
la plus ordinaire, la plus perpétuelle, peut-on dire,
de la Papauté, au milieu des troubles et des souf-
frances de toutes les époques. Les papes du moyen
âge ne s'étaientpas occupés seulementd'excommu-
nier les rois injustes ou dépravés et de liguer les
chrétiens contre les Turcs; ils avaient aussi donné
tous leurs soins à organiser le rachat des captifs.
El par delà les papes du moyen âge, dans cetle
tâche toujours ancienne et toujours nouvelle de
secourir les malheureux, BENOIT XV retrouvait le
souvenir de ses plus lointains prédécesseurs ; sous
lui,commeauxtemps reculés d'un saint Ignace d'An-
tioche et d'unsaint DenysdeCorinthe,on avraiment
pu redire dans l'univers entier que l'Eglise romaine
« présidait à la charité ».

Que si nous nous demandons comment laPapauté,
de son côté, envisage ce monde moderne, dans
lequelelle tient encoretantdeplace,nous répondrons
d'abord qu'elle ne peut considérer l'état actuel des
choses sans une tristesse profonde. A d'autres épo-
ques elle a pu déplorer des disputes stériles déchi-

rant le sein de l'Eglise, ou bien le relâchement de
la discipline engendrant parmi les fidèles et jusque
parmi les clercs les plus regrettables abus. Aujour-
d'hui ces mauxont à peu près disparu,mais elle voit
les nations jadis chrétiennes rejetant délibérément
le divin message et se précipitant dans l'athéisme;
soit sur le terrainde la politique, soit sur celuide la
science, des attaques plus radicales qu'en aucun
temps dirigées contre les fondements mêmes de la
religion et prétendant la détruire. Si encore le mal
n'était qu'au dehors ! Mais — c'est là le plus cruel
soucidu Saint-Siège — aumilieu de cette atmosphère
de doute et de discussion universelle, où les princi-
pes les plus élémentaires sont journellement mis en
question, nombre de croyants, voire des prêtres se
laissent pénétrer, à leur insu, de maximes équivo-
ques, et en viennentparfoisàvacillerdans la foi.

Cependant, forts de l'assistance divine, les ponti-
fes ne se laissent point décourager. Avec quelle
vigueur apostolique PIE X a maintenu, contre les
assauts du modernisme, le dépôt intégral de la doc-
trine révélée, pas n'est besoin de le rappeler. Et si
les causes de tristesse sont nombreuses,les motifs
de consolation ne manquentpasnonplus. Au milieu
de la conspiration de tant de forces hostiles
contre l'Eglise,on sent plus que jamais que la pa-
role divine n'est point enchaînée : Verbum Dei non
est alligatum. Jamais la voix qui se fait entendre à
Romen'a réveillé dans le monde entier plus d'échos.
Bien des erreurs.biendesmalentendus, quinuisaient
autrefois à la docilité des catholiques, ont aujour-
d'hui disparu. Si elle est entourée de nombreux
ennemis, l'armée des fidèles peut du moins compter,
pour leur résister,sur la forcede son unité.Les papes
d'ailleurs savent bien que l'Eglise nedoitpointpérir,
que ses plus grandes tribulations lui préparent ses
plus beaux triomphes, et que sa destinée est d'arri-
ver à la victoire par la croix.

Gustave NEYRON, S J.
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E. Progrès de l'infaillibilisme dans le monde ca-
tholique dès le pontificat de Pie IX.

F. Le concile du Vatican.

IV. RÉCAPITULATION DES PRINCIPALES PREUVES DB
L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE, ET PRINCIPALES OBJEC-
TIONS.

I. SENS DU DOGME

Le 18 juillet 1870, le Concile du Vatican définis-
sait comme « un dogme divinement révélé, quelorsque le Pontife romain parle ex cathedra, c'est-
à-dire, lorsque dans l'exercice de sa charge de
pasteur et de docteur de tous les chrétiens, et en
vertu de sa suprême autorité apostolique, il définit
qu'une doctrine sur la foi ou les moeurs doit être
tenue par l'Eglise universelle, alors, grâce à l'assis-
tance divine qui lui a été promise dans la per-
sonne du-bienheureux Pierre, il jouit de cette in-
faillibilité dont le divin Rédempteur a voulu doter
son Eglise, quand elle définitune doctrine sur la foi
ou les moeurs ; et que, par conséquent, de telles défi-
nitions du Pontife romain sont irréformables par
elles-mêmes, et non par le fait du consentement de
l'Eglise ». DENZINGER-BANNWART,n. i83g.

Depuis 1870, on a beaucoup parlé de l'infaillibi-
lité pontificale. Souvent, soit information superfi-
cielle, soit préjugé sectaire, on l'a dénaturée dans
les milieux protestants ou incroyants : aussi suffi-
rait-il de comparer ce qu'ils nous prêtent et ce que
nous croyons en réalité, pour faire tomber la plupart
de leurs objections contre notre foi ; elles reposent
sur un faux supposé. D'autre part, bien des catholi-

* ques peuvent trouver, dans la définition que nous
venons de voir, des espressions techniques qui les
embarrassent. Il faut donc, avant tout, fournir une
explication exacte de notre dogme, en précisant
i* ce qu'est l'infaillibilitépontificale d'après le con-
cile, — 20 ce qu'elle n'est pas.

i* Explication de l'infaillibilité pontificale
d'après la définition et les actes du Concile du
Vatican. — Parcourons d'abord les expressions
principales ou plus difficiles de la définition.

c) Qu'est-ce que parler « ex cathedra»? — Cette
locution métaphorique « parler du haut de la chaire
(de Pierre) » resterait obscure par elle-même: mais
un usage conventionnel des théologiens en a fait
depuis longtemps une sorte de formule algébrique
commode en sa brièveté, par laquelle sont vague-
ment désignées toutes les conditions essentielles du
suprême magistère pontifical, de celui auquel est
attachée l'infaillibilité.Le tout sera de bien désigner
ces conditions. Quelles sont-elles, le concile l'expli-
que lui-même : « c'est-à-dire lorsque dans l'exercice
de sa charge, etc. ». — L'expression ex cathedra a
été ajoutée à l'énumération des conditions d'infail-
libilité, sur le désir de plusieurs Pères du Concile,
qui voulaientmaintenirune formule reçue en théolo-
gie, et dont l'amendement aété accepté. Acla Concilii
Vaticani, dans la Collectio Lacensis conciliorum re-
centiorum,Fribourg en Brisgau, i8go, t. VII, col. 376
el 411.

Quelles sont donc les conditions d'infaillibilité
d'un document pontifical? — Laissant pour un
instant celle qui regarde 1) l'objet enseigné, il faut
2) ponrsujet enseignant, le Pape lui-même, et, comme
disait au Concile l'évêque rapporteur, c le Pape, non
en qualité de personne privée ou de docteur parti-
culier, mais de personne publique, c'est-à-dire dans
le rapport qu'il a comme Chefavec l'Eglise univer-
selle ». Acla Conc. Vaticani, Coll. Lacensis, t. VII,
col. 3gg. — « Mais il n'est infaillible que lorsquepàr
un jugement solennel il définit pour l'Eglise univer- -
selle les questions de foi et de morale. » Ibid. Il faut
donc encore 3) le mode d'enseignement. 0 Un mode
quelconque ne suffit pas, même quand il exerce sa
fonction de suprême pasteur et docteur, mais il faut
qu'il manifeste l'intention de définir, c'est-à-dire de
mettrefin à la fluctuationdes espritssurune doctrine,
en prononçantune sentence définitiveet en présentant



1425 PAPAUTE 1426

à l'Eglise universelle cetle doctrine avec obligation
de la tenir (tenendam, c'est-à-dire par une adhésion
intérieure et ferme; cf. S. THOM., IIaIIae, q. i, à
10). » Ibid,,eol. 414. Ailleurs la définition est appelée
c une sentence définitive et terminalive », col. 4i6j
n une sentence péremploire», col. 288. C'est sur ces
explications du rapporteur que le Concile a voté : de
là leur importance capitale. — Les théologiens, avec
plus ou moins d'autorité, sont venus ensuite donner
des

.

développements et des exemples. Voir surtout
le card. BILLOT, De Eccl., 2* éd., igo3, p. 654 sq. ; DE
GROOT, O. P., Summa apologet. de Eccl., 3° éd., igoô,
p.6o5 sq.

b) Que veut dire cette autre expression deux fois
employée : <t une doctrinesur la foi ou les moeurs » ?
« Elle énonce l'tbjet de l'infaillibilité (l'espèce de
questions ou de doctrines dans lesquelles le Pape
est infaillible), mais seulement d'une manière géné-
rale », dit l'évêque rapporteur de la commission,
Acta Concilii Vaticani, col. 4i6. Déjà dans sa Ses-
sion m', au cours de son décret, traitant de l'infail-
libilité de l'Eglise comme interprète des Ecritures, le
concile avait employé cette formule. Reproduisant
les paroles mêmes d'un décret du concile de Trente
(D. B., 786), le concile du Vatican déclarait vrai et
obligatoire pour les fidèles tout sens scripturaire
tenu par l'Egliseou par l'unanimité des Pères « dans
les choses de la foi et des moeurs appartenant à la
structure (aedificalionem)dela doctrine chrétienne»
(D. B., 1788). Et le rapporteur avait rappelé, aupa-
ravant, que lorsque l'on oppose ce qui concerne la
foi à ce qui concerne les moeurs, on entend par les
choses de la foi « les dogmes qu'on pourrait appeler
spéculatifs », Acla., col. 240. C'est donc la division
actuelle de la doctrine chrétienne en dogme et en
morale, en doctrine plutôt spéculative et en doctrine
pratique; ce que le chrétien doit croire (comme la
Trinité), et ce qu'il doit non seulement croire, mais
encore pratiquer (comme les commandements de
Dieu). — Notons que cette formule traditionnelle in
rébus fideï et morum est restrictive et limite l'infail-
libilité du Pape; Acta, col. 4oi.

Mais l'objet de l'infaillibilité du Pape se complète
par la phrac.e qui suit dans la définition du Concile :
e Le Pontife a la même infaillibilité qu'a l'Eglise
quand elle définit » (c'est-à-dire dans un Concile oecu-
ménique), t Par celle phrase, suivant l'exposé du
rapporteur, cet objet est déterminépar comparaison
avec celui des définitions de l'Eglise ; tellementqu'on
doitdire de l'un ce qu'on dit de l'autre. » Acta,col. 416.
« L'infaillibilité, dit-il encore, a été promise pour
garder dans son intégrité, en le développant, le dé-
pôt de la foi (ou des vérités révélées). Maisiesvérités
qui se rapportent à la doctrinede la foi et des moeurs
chrétiennes ne sont pas toutes au même degré néces-
saires à la garde du dépôt. » Ibid , 414- « Quand elle
définit les dogmes de la foi (comme révélés), il est
de foi que l'Eglise est infaillible (le nier serait une
hérésie)... Mais d'autres vérités, sans avoir été révé-
lées elles-mêmes, sont requises pour bien garder le
dépôt, le bien expliquer et le définir efficacement :
ces vérités, où sont compris tout spécialement les
faits dogmatiques, sont pour l'Eglise, du consente-
ment de tous les théologiens, un objet de définition
infaillible, et le nier serait une grave erreur. Mais
l'infaillibilité de l'Eglise,quand elle définit ces choses,
est-elle de foi, et serait-on hérétique à la nier; ou
bien est-elle seulement déduite de la révélation, et
théologiquement certaine? Sur cette différence de cer-
titude, les théologiens sont partagés... Même ques-
tion peut se poser à propos de l'infaillibilité pontifi-
cale, puisqu'elle a même objet que celle de l'Eglise...
Mais les Pères de la Commissionont pensé, à l'una-

nimité, que cette controverse-là ne devait pas être
définie, du moins maintenant (à propos du Pape), et
qu'il fallait la laisser dans le statu quo. Il s'ensuit
nécessairement que notre définition doit être telle-
ment conçue, qu'elle oblige à tenir sur l'infaillibilité
du Pontiferomainabsolumentle même objet que l'on
tient pour celle de l'Eglise. » Ibid,, col. 4i5. Il s'en-
suit aussi que le Pape (comme l'Eglise) applique
infailliblementaux erreurs contre la foi ou les moeurs
les censures inférieures à la noie d'hérésie, et que ce
serait une erreur grave de le nier. Ibid., et col. 475.
— Voir Lucien CHOUPIN, Valeur des Décisions... du
S. Siège, 2* éd., Paris, igi3, p. 38 sq.

c) Qu'entend-on par « infaillibilité » ? —Auconcile,
tout en écartant certains sens faux de ce mot,
comme nous le verrons ci-dessous,on n'a pas insisté
sur le sens vrai, parce qu'il était assez connu de
tous les catholiques instruits, qui ont toujours et
unanimementprofessé ledogme de l'infaillibilité de
l'Eglise, et conçu assez clairement ce que le mot
« infaillibilité » veut dire. Cependant il sera bon de
préciser ce qui, dans cetle idée assez claire, peut
rester d'un peu confus ; d'autant plus que, dans la
question qui nous occupe, cette idée est fondamen-
tale. On peut éviter l'erreur et atteindre la vérité
de deux manières fort différentes. Quelquefois,
d'une manière purement fortuite et accidentelle, où
l'on rencontre le vrai comme par hasard, sans
preuve, ou avec des preuves insuffisantes.Je hasarde
l'explicationd'un fait : il se trouve ensuite que j'ai
bien rencontré : mon acte intellectuel était sans er-
reur. On peut donc lui attribuer l'inerranee, mais
une inerrance de fait, et non pas de droit, parce que
rien en moi, quand j'ai hasardé cette hypothèse, ne
fondait un droit à la vérité, une nécessité de l'at-
teindre, une impossibilité d'erreur. D'autres fois au
contraire, le sujet évite l'erreur, non point par
hasard, mais en vertu d'un principe qui crée en lui
une nécessité d'atteindre le vrai, une impossibilité
de se tromper. C'est le cas de l'infaillibilité, incr-
rance de droit: il y a alors dans le sujet ou dans son
acte quelque chose qui réclame le vrai, qui rend
impossible le faux; ce qu'indique en latin la com-
position du mot lui-même: falli-bilis, qui peut se
tromper; in-fallibilis,qui nepeutpas se tromper.

L' « infaillibilité » peut ne porter que sur un acte
passager,considéré en lui-même ; cet acte intellectuel
peut avoir une inerrance de droit, à cause de sa
perfection individuelle, de sa valeur logique, par
exemple de son évidence immédiate, ou de la forée
de la preuve qui lui sert de base et qui lui donne sa
valeur. On dira alors que cet acte est d'une certi-
tude « infaillible», et le concile de Trenteparle ainsi,
Sess. vi, can. 16, D. B., 826. Mais dans le plein sens
du mot, le seul qui doive ici nous occuper, l'infailli-
bilité ne porte pas seulement sur un acte de la per-
sonne, mais d'unemanière générale sur la personne
elle-même. Ainsi parlons-nous de l'infaillibilité de
Dieu ou de celle du Pape : avec celte différence que
Dieu tient de son essence l'infaillibilité illimitée et
absolue, tandis que le Pape reçoit du bon plaisirde
Dieu une infaillibilité limitée et relative: limitée à
une certaine matière, c'est-à-dire à la doctrine sur la
foi et les moeurs ; relative à une circonstance bien
déterminée, à savoir, quand le Pape fait appel à sa
suprême autorité doctrinale: alors, mais alors seu-
lement, nous serons sûrs, comme a priori, que sa
parole est sans erreur. Et pour nous en convaincre,
nous n'aurons pas à étudier la valeur logique des
raisons par lesquelles a passé l'esprit du pontife. Ce
qui serait nécessaire s'il s'agissait d'une personne
quelconque, dont l'affirmation vaut ce que valent
ses preuves, n'est plus nécessaire quand il s'agit
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d'une personneà qui une garantie surnaturelle d'in-
faillibilité est attachée d'une manière régulière et
constante, toutes les fois qu'elle fait appel à sa su-
prême autorité doctrinale ; comme cet appel est
un fait extérieur et public, il est facile à vé-
rifier, sans entreT Di dans les actes intérieurs de
la personne,ni dans une série compliquée de preu-
ves théologiques ou historiques; de là, pour tous
les fidèles, l'utilité pratique d'un tel don fait à leur
chef. Voir EGLISE, col. 1241, 1242.

d) Le mot Eglise,trois fois répété dans cetle défini-
tion du concile, a-t-il toujours le même sens ? — Non,
el ses divers sens en trois passages différents ne
sont pas sans causer quelque obscurité, du moins
pour qui ne serait pas familiariséavec les doctrines
et les formules catholiques, naturellementemployées
par le concile. Pour expliquer ces trois passages ou
membres de phrase, nous partirons donc du sens
ordinaire de ce terme parmi les catholiques. Par
« l'Eglise » ils entendent une société hiérarchique
et visible ici-bas, cf. EGLISE,.CO1. 1248; et parmi les
sociétés de ce genre aujourd'huiexistantes, ils enten-
dent la véritable Eglise, celle qui par ses notes se
montre identique à la société fondée par Jésus-
Christ, cf. ibid., col. 1268 ; laquelle n'est autre que
l'Eglise catholique romaine, cf. ibid., col. 1291,
I2gô, 1297.

Premier passage : « Lorsque le Pape définit...
qu'une doctrine... doit être tenue par l'Eglise univer-
selle. » Ici, le concile a très justement ajouté l'ad-
jectif 0 universelle » : car il veut dire admise avec
fermeté, par tous sans exception, non seulement par
les simples fidèles, mais encore par le clergé, les
évêques et le Pape lui-même, obligé à cela en con-
science devant Dieu. Dans ce passage, « l'Eglise »est
donc prise (on peut dire) dans son universalité.bien
qu'évidemment on n'y considère pas les enfants.
baptisés n'ayantpas l'âge de raison, qui ne sontpas
capables de «: tenir une doctrine ».

Deuxième passage: « il jouit de cette infaillibilité
dont le divin Rédempteur a voulu doter son Eglise
quand elle définit une doctrine T>. Ici le terme
« Eglise » a un sens bien plus restreint que dans le
passage précédent. Comme il s'agit de et l'Eglise qui
définit », on ne peut désigner ici BOUS le nom
d' « Eglise » ceux qui ne peuvent pas définir : or,
d'après les principes reçus de tout temps chez les
catholiques, ce ne sont pas les simples fidèles qui
peuventdéfinir, ni même les prêtres et le clergé infé-
rieur, ni même un évêqueisolé ou quelques évêques,
mais cette grande réunion d'évêques associés au
Pape, que l'on appelle le concile oecuménique. Ici
donc, « l'Eglise » signifie ce concile, où est repré-
sentée toute la hiérarchie enseignante, Ecclesia
docens ; et ceci supposé, on revendique pourle Pape
seul et en dehors du concile, la même infaillibilité
qu'il a en concile et qu'il partage alorsavec les évê-
ques enseignantet jugeant avec lui.

Troisième passage : « les définitions du Pontife
sont irréformables par elles-mêmes et non par le
fait du consentement dei'Eglise ». Ceci rejette direc-
tement une théorie gallicane qui revendiquait pour
« l'Eglise » c'est-à-direpour l'ensemble des évêques,
réunis ou dispersés, le droit d'accepter ou non la
définition pontificale : s'ils l'acceptaient, elle deve-
nait infaillible et conséquemment irréformable,
n'ayantpoint cettequalitépar elle-même, mais seule-
ment par le fait de celte acceptation des évêques au-
tres que le Pape, acceptation qui était appelée « le
consentementde l'Eglise ». Ici donc « l'Eglise a un
sens encore un peu plus restreint. C'est toujours le
corps épiscopal ; seulement il n'est pas pris avec son
chef et en tant que renfermant son chef, comme il

fallait le prendre tout à l'heure pour qu'il y eûlvrai-
ment concile oecuménique; mais il est considéré en
dehors du chef, revisant en quelque sorte sa défini-
tion, acceptant ou n'acceptantpas celle-ci, lui don-
nant ou ne lui donnant pas sa valeur.

Aux questionsque nous ont suggérées les termes
mêmes de la définition du Vatican,ajoutons-enquel-
ques autres qui achèvent de nous faire saisir la
pensée du concile.

C) L'infaillibilité pontificalepeut-elle être appelée
une infaillibilité « personnelle » ? — Il y a du pour et
du contre. Elle n'est pas personnelle quant à sa fin :
comme tous les pouvoirs ecclésiastiques, elle tend
au bien de tous les fidèles,et non pas à la jouissance
personnelle du titulaire. Mais de ce qu'elle est pour
tous, il ne s'ensuit pas qu'elle soit en tous ; au con-
traire, faisant partie de la primauté du Pape (Con-
cile du Vatican, sess. iv, c. 4, !> B-, 1832), elle doit
résider en lui seul, et en ce sens on pourrait l'appe-
ler <t personnelle ». Encore faudrait-il noter qu'elle
n'est pas personnelle pour être attachée à la per-
sonne privée, mais au personnage public : en ce sens,
ce n'est pas une prérogativede la personne,maisde
la fonction. On pourrait d'ailleurs l'appeler « per-
sonnelle » pour la distinguer de l'infaillibilité rési-
dant non dans le Pape seul, mais aussi dans les
évêques réunis avec lui en concile oecuménique;ou
pour l'opposer à cette idée gallicane, que l'infailli-
bilité d'une définition du Pape dépend du consente-
ment ultérieur des évêques à cette définition. On est
donc en droit de parler d'une infaillibilité « per-
sonnelle ». Cependant, à cause de l'ambiguïté que
présente cette expression, le concile dû Vatican ne
l'a pas employée. La question a été discutée au
concile; Acta..., eol. 284, 285, et 3g8, 3gg. Cf. GRAN-
DERATH,dans l'opuscule Conslitutiones concilii Vati-
cani ex ipsis ejus Actis illustralae, dissert, vin,
Fribourg en BrisgaU, 1892, pp. 175-177; et dans son
Histoire du Concile du Vatican,lv&d.îra.ne.,Bruxelles,
I'QITS, t. III, 1" part., ehap. rx, pp. 277-280.

f) L'infaillibilité pontificale peut-elle être appelée
une infaillibilité « séparée »? — Cette expression,
venue plutôt du camp opposé, n'est pas heureuse.
L'enseignement infaillible du pape ne le « séparé »
pas du corps de l'Eglise : au contraire, la tête in-
flue alors sur le corps auquel elle est unie, et les
liens mutuels n'en sont que plus raffermis, comme
le remarque la commission du concile ; disons donc
plutôt que l'infaillibilitéappartientaupontife « même
en dehorsdu concile, et sans le concours des autres
pasteurs ». Acta, col. 286, sq. A ce titre, on peut
l'appeler « distincte », plutôt que séparée : distincte
d'une autre infaillibilité qui est celle de l'Eglise
Du du concile oecuménique, ainsi que le notaitplus
lard l'évêque rapporteur de la commission. La dé-
finition pontificale, ajoutait-il, esl inséparable du
consentementde l'Eglise, car ce consentement ulté-
rieur ne peut jamais lui manquer, la Providence de
Dieu veillant à ce que l'Eglise ne soit jamais séparée
de son chef. Mais que l'on ne fasse pas de ce con-
sentement une condition à laquelle serait suspendue
l'infaillibilitéde la définition,ou du moins lacertitude
quenous en avons;Acta,co\,3gg-4oo.CLGRANDERATH,
opusc cit., pp. 177, 180; Hist. du Concile du Vatican,
1. c, pp. i46, 278. Commecondition d'infaillibilité,
et sous prétexte de moins « séparer » le Pape et les
évêques, quelques Pères du Concile auraient voulu
que le Pape, avant de définir, consultât tous les
évêques et que le concile exprimât cette condition
comme nécessaire. Il est vrai, leur répondait le rap-
porteur, que le ponlife, ne recevant pas du ciel une
nouvelle révélation, doit laborieusement se rendre
compte que la vérité à définir est contenue,au moins
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implicitement, dans la révélation ancienne, et em-
ployer pour cela des moyens convenables, parmi
lesquels se trouve assurément cetle consultation
des évêques du mondeentier, que Pie IX a pratiquée
avant de définir l'Immaculée Conception. Mais si
cette consultation est un bon moyen, parfois oppor-
tun ou même quasinécessaire, elle n'est pas néces-
saire en toute circonstance, nécessaire strictement el
absolument; le pontife peut arriver au même but par
une autre voie, par exemple en prenant l'avis des
cardinaux, en consultantles théologiens, en étudiant
directement les textes sacrés et la tradition des
Pères. Laissons-lui le choix, des moyens, comme il
convient à son autorité souveraine, et comme ont
toujours fait les papes, pour qui définir n'est pas
chose nouvelle. Bien que le pontife ait là à remplir
un devoir de conscience, l'infaillibilité de sa défini-
tion ne doit pas dépendre d'une condition invérifia-
ble pour nous, de sa conscience queDieu seul connail
et seul peut juger, mais uniquementde l'acte public
et officiel de définir, acte que Dieu n'auraitpas laissé
se produire s'il affirmait l'erreur. Autrement, on
auraitbeaureconnaître, en théorie, son infaillibilité,
elle perdrait, par l'exigence d'une condition difficile
à réaliser ou à vérifier, son efficacité pour le bien de
l'Eglise, et cette utilité pratique qui est toute sa rai-
son d'être; Acta, col. 4oi, sq; D. B., i836. Voir
DOGM«, coL 1173.

g) L'infaillibilité pontificale peut-elle être appelée
une infaillibilité « habituelle», un don « permanent» ?

— Oui, en ce sens qu'une garantie surnaturelled'in-
faillibilité est attachée d'une manière régulière et
constante à l'acte pontifical de définir, toutes les fois
qu'il se produit dans la suite des temps. C'est en rai-
son de sa suprêmeautorité,permanent* de sa nature,
que le pape possède l'infaillibilité, lors même qu'il
n'enusepas; il y a beaucoup de papes qui n'ont rien
défini, ni jamais parié à l'Eglise universelle, a L'in-
faillibilité, dit SCHEEBEN,doit être envisagée à la fois
comme actuelleel comme habituelle ; non pas, il est
vrai, sous la forme d'une habitude (habitas) acquise
ou infuse, mais sous la forme d'un concours surna-
turel prêté par l'auteur même de l'autorité, joint
habituellement et essentiellement à l'autorité de la
p-srsonne, et se révélant selon une loi constante et
invariable. » Dogmatique, t. I, § 32, trad. franc.,
Paris, 1877,p. 34g. Le célèbre théologien a raison de
noter qu'il n'y a pas lieto de s'imaginer, sans néces-
sité, dans l'âme du ponBfe, un habitas, une qualité
spirituelle qui produirait l'inerranoe, à la façon de
la vertu infuse produisant son acte. C'était déjà la
remarque de MURRAY, Tract, de Ecclesia, Dublin,
I6(J2, t. II, p. 179.

h) Quel nom et quel caractère devons-nous donner
à ce concours ou secours surnaturel, cause de l'in-
faillibilité? — C'est l'« assistance » divine, qui n'est
ni l' a inspiration » ni la 0 révélation ». Dieu est
l'auteur du livre « inspiré »; il n'est pas l'auteurdes
textes pontificaux, même infaillibles. Tout en pré-
servant d'erreur la définition, Dieu laisse au pape,
dans le choix du moment de parler ou d'écrire, dans
le choix des choses à définir et de leurs formules,
une plénitude de liberté et d'initiative d'où résulte
un texte plutôt ecclésiastique que divin, tellement
qu'on ne peut pas en attribuer à Dieu la paternité
avec le lilre d'auteur. Aussi le concile du Vatican a-t-il distingué soigneusemenl ces deux charismes, et
condamné ceux qui (comme JAHN) voulaient réduire
l'inspiration des Ecritures à une simplepréservation
de toute erreur. Sess. ni, ch. 2, D. £., 1787. Voir
INSPIRATION DE LA BIBLE, col. 8gg-goi.

Si l'inspirationnesuppose pas nécessairementune
« révélation » faite à l'hagiographe el lui enseignant

.
des choses nouvelles (Même article, col. go:i-go4);

j a fortiori l'assistance, don inférieur, ne supposepas
! qu'une révélationnouvelle soit faite au Pape, «c L'Es-
| prit-Saint a été promis aux successeurs de Pierre,

dit le concile du Vatican, non pour leur révéler et
.

leur faire publier une doctrine nouvelle, mais pour
i lesassister (eo assistante) et leur faire religieusement

conserver et interpréter fidèlement la révélation
j transmise par les Apôlres, le dépôt de la foi. »

Sess. rv, ch. 4,D. B., i836.
Cetle assistance, une du côté de Dieu, est multiple

dans les effets qu'elle produit. Ces effets sont-ils pu-
rement négatifs, par exemple, préserver le Pape de
certaines idées fausses, ou, s'il les avait et voulait
les faire passer dans une définition, l'empêcher de
définir, par une direction providentielle des événe-
ments?.—Nous répondonsque, sil'onconsidéraitseu-
lement la fin principale de l'infaillibilité,c'est-à-dire
le bien de l'Eglise consistanten sa préservationd'une
erreur qui l'envahirait tout entière, des effets néga-
tifs pourraient atteindre ce but. Toutefois, si l'on
considère qu'à certains moments critiques ce n'est
pas tout pour l'Eglise d'éviter une solution erronée
de la questionqui s'agite, mais qu'il y aurait alors,
sinon une nécessité, du moins un immenseavantage
à recevoir de son chef la solution vraie et définitive
du problème; si l'on considère surtout la manière
suave et harmonieuse dont la Providence divine a
coutume de s'exercer, en s'adaptantà la nature des
êtres qu'elle gouverne, on aura peine à croire que
l'assistance donnée au pontife ne comporte que des
effets négatifs. Car il est dans l'ordre et dans la
nature de l'enseignement, que le maître non seule-
ment s'abstienne d'enseigner l'erreur, mais qu'il
conçoive et enseigne le vrai. L'influence de l'Esprit-
Saint, du moment qu'on l'admet pour rendre le
Pape infaillible, s'adaptera donc à cette nature des
choses, et ne se bornera pas toujours à arrêter une
définitionerronée. Et puis, la grâcedivine a coutume
de produire des effets positifs et des lumières inté-
rieures, soit dans ceux qui sont chargés de diriger
les autres, soit même dans les simples fidèles pour
la direction particulière de leur vie ; cecis'appliquera
à plus forte raison au chef suprême et infaillible; il
y aura donc, dans l'assistancesurnaturelle qu'il re-
çoit, des effets positifs et des lumières intérieures.
Parmi ces lumières,écartonsunenouvellerévélation,
c'est entendu. Mais tandis que le Pape emploie les
moyens humains afin d'arriver à résoudre une ques-
tion embarrassante pour l'Eglise, que de grâces po-
sitives et de lumières divines ne peut-il pas recevoir
à cet effet sans qu'il y ait proprement révélationl

: Une « révélation » au sens propre entraîne dans
I celui qui la reçoit la certitude absolue que Dieu non

seulement agit en lui, mais encore lui atteste quel-
que chose, el qu'il faut ajouter à ce qu'il dit une foi
souverainement ferme. Or le Pape n'aurapoint celte>
certitude, quand, pendant son travail, l'opération
secrète de Dieu appliquerason intelligence au vrai
et i'éclairera; il croira peut-être arriver à ses con-
clusions par le jeu normal de ses facultés, ou s'il
soupçonnequHl se passe en lui de l'extraordinaire et
du surnaturel, il n'en sera pas certain ; et en fût-il
certain, il n'y a pas nécessairement là une attesta-
tion divine, dans laquelle Dieu demande de le croire
sur parole et engage sa véracité. Cf. PALMIERI,
Traclatus de Rom. Pontifice, a' édit., Prato, 1891,
p. 5g5.

2' Ce'quei'infaillibilitépontificalen'est pas-—1
Nous avons dit que les milieux protestants ou
incroyants ont souvent dénaturé notre dogme et le
dénaturent encore parfois jusqu'à lui substituer de
véritables caricatures, des énormités. 11 est inté-
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ressaut pour l'apologétique pratique d'en indiquer
les principales, avec leur réfutation.

a) L'infaillibilité n'est pas l'impeccabilité.— Les
papes n'ont pas été proclamés irréprochables dans
leur vie, à l'abri de tout péché; ce qui serait un
défi à l'histoire, et au soin que les papes ont
gardé de s'adresser à un confesseur. L'infailli-
bilité et l'impeccabilité sont deux prérogatives
parfaitement distinctes et séparables : la première
empêche l'intelligence de tomber dans l'erreur, la
seconde empêche la volonté de tomber dans le pé-
ché. Ce qui a pu donner occasion à la confusion,
c'est que dans certaines langues le mot qui signifie
«infaillible » peut signifier aussi « impeccable» :
par exemple unfehlbar en allemand. En français,
« faillir » peut signifier « pécher », ce qui pourrait
prêter aussi à confondre « infaillible » avec « im-
peccable »; Malgré tout, on n'aurait pas fait la con-
fusion, si l'on avait réfléchi que, dans la langue de
l'Eglise, infallibilis ne peut aucunement signifier
« impeccable » : jamais le mot latin falli n'a eu le
sens de « pécher », mais seulement celui de « se
tromper ». De plus, précisément dans le but d'em-
pêcher cette confusion, le concile a accepté l'amen-
dement d'un évêque : au titre primitifDe romanipon-
iificis infallibilitale, il a substitué : Deromani pon-
tificis infallibili magislerio. Un « enseignement
infaillible » ne peut signifier autre chose qu'un
enseignement sans erreur. « Il faut qu'on voie du
premier coup (par le titre) qu'il ne s'agit pas ici de
l'impeccabilité du pape dans ses actions, mais de
son infaillibilité dans son enseignement. » Acta...,
col. 4o6.

b) L'infaillibilité n'est pas le pouvoir de gouver-
ner despoliquement l'Eglise ou même la société ci-
vile. — On s'est plaint que la déûnilion de l'infail-
libilité avait changé dans l'Eglise la forme do
gouvernement; que, même dans l'ordre politique,
elle avait fait du pape le roi des rois. « Les monar-
ques sont les préfets de sa puissance », s'écriait au
sénat M. CLEMENCEAU (Journal Officiel, 3i oct. igo2).
Mais cette accusation croule par la base, si l'on
réfléchit que l'infaillibilité n'est pas un pouvoir de
gouvernement quelconque, despotique ou autre;
c'est, comme son nom l'indique, une préservation
d'erreur, surnaturellementadjointeaupouvoir d'en-
seigner, pour lui faire atteindre sa perfection : in-
fallibile magisierium. L'Eglise a un triple pouvoir
sur ses fidèles : celui de les sanctifier par les sacre-
ments (<c pouvoir d'ordre >•), celui de les gouverner
dans l'ordre spirituel (« pouvoir de juridiction »),
enfin celui de leur enseigner la religion- et la mo-
rale (<t magistère »). Ce dernier pouvoir, malgré sa
connexion el son affinilé avec celui de juridiction,
en est différent, comme l'a fort bien exposé le car-
dinal FHANZELIN, De Ecclesia, Rome, 1887, thèse v,
p. 46 sq. On pourrait avoir un magistère infaillible
sans aucune juridiction : au cours de l'AncienTesta-
ment les prophètes juifs, dans leurs révélations et
dans l'énoncé qu'ils en faisaient, étaient infaillibles
et regardés comme tels, et pourtant ils n'avaient ni
le gouvernement politique de leur pays, ni même
une place dans la hiérarchie religieuse des prêtres
et des docteursde la Loi, et ils ne venaientpas fon-
derune hiérarchie nouvelle, un nouveau pouvoir de
gouverner.Déclarer le Pape « infaillible », n'est donc
pas lui attribuer un pouvoir quelconquede gouver-
nement dans l'ordre temporel et politique ; dans
l'ordre spirituel, ce n'est pas changer quelque chose
au gouvernement de l'Eglise,ni au pouvoir de juri-
diction qu'a, par ailleurs, le Souverain Pontife. Il
peut déléguer sa suprême juridiction, mais non pas
son infaillibilité ; et autres différences. &

c). — L'infaillibilité n'est pas le pouvoir de décla-
rer bien ce qui est mal, comme si le Pape se vantait
de changer les règles éternelles de la morale. Au
contraire, la doctrine traditionnelle, parmi les ca-
tholiques, a toujours été de regarder la distinction
du bien et du mal comme absolue, invariable et in-
tangible même à la toute-puissance divine. Quand
BAIUS, à la suite des premiers protestants, a fait
dépendre de l'arbitraire divin, non pas précisément
la distinction du bien et du mal, mais au moins
celle des péchés graves et des péchés légers, le Pape
PIE Va déclaré que celle distinction ne vient pas du
bpn plaisir de Dieu, mais de la nature des choses,
et qu'ily a des péchésvéniels par leur naturemême :
Condamnation de la 200 proposition de Baius, D. B„
1020. Si les papes ne reconnaissent pas même à Dieu
le pouvoir de déclarer bien ce qui est mal, faute lé-
gère ce qui est faulo grave, comment pourraient-ils
logiquement s'attribuer un tel pouvoir? Leur infail-
libilité, telle qu'ils la conçoivent, consiste, nonpas.
à fabriquer à volonté le bien et le mal, le vrai et le
faux, mais seulement à reconnaîL-e sans erreur ce
qui est objectivement bien ou mal, vrai ou faux. Ce
n'est pas chez les papes, c'est chez les protestants et
les incroyants que s'est développée l'erreur qui ose
nier l'existenceobjective d'une morale, la mêmepour
tous et que nul ne peut changer.

d). — L'infaillibilité n'est pas l'inspiration qu'ont
reçue les écrivains sacrés, ni la révélation qu'ont
reçue les prophètes. — Voir plus haut, col. 142g.

e). —L'infaillibilité, enfin,n'est pas la science,uni-
verselle, prétention monstrueuse, que nous prête
généreusement tel ou tel auteur prolestant. Cf.
TANQUEREY, Synopsis tkeologiae fundamentalis,
10e édit., igo6, p. 468. D'abord, l'infaillibilitéponti-
ficale est loin de s'étendre à tous les domaines de la
pensée. Ensuite, une fois qu'on l'a restreinteau do-
maine religieuxet moral, resfideietmorum,il ne faut
pas la confondre avec la science infuse, autre es-
pèce de don surnaturel possible, par lequel Dieu
donnerait miraculeusementà quelqu'un, tout à coup
et sans peine, les mêmesconnaissanceset les mêmes
habitudes de pensée qu'il aurait pu acquérir par un
long travail : encore moins faut-il la confondreavec
une science infuse complète, idéale et parfaitement
synthétisée. Peut-être des catholiques mal instruits
se représentent-ils l'esprit du pontife nageantdans
la lumière, contemplant dans une merveilleuse syn-
thèse toute la morale rationnelle, toute la révélation
chrétienne avec les innombrables conclusionsqu'on
enpeuttirer, toute l'Ecritureet le sensprécisdetousles
textes, enfin toute l'anciennetradition.Mais iln'en est
pas ainsi. Les conciles' et les papes — l'histoire de
l'Egliseest là pourleprouver— ont besoin d'enquêtes
prolongées,mêmesurun seulpoint, et il fautdu temps
pour que le fruit de ces travaux arrive à la maturité
d'une définition. Dieu ne prodigue pas les miracles;
el comme il a créé la raison humaine avec un fond
de rectitude naturelle, avec des critères de vérité et
des garanties contre l'erreur, il la laisse travailler
dans les dépositaires du magistère infaillible, en les
aidant au besoin de secours surnaturelsde détail, et
eh les protégeantenfin contre toute définition erro-
née. La science universelle, si on l'avait, enlèverait
toute ignorance; l'infaillibilitén'enlève que l'erreur,
en laissant subsister bien designorances et des obs-
curités dans la pensée. Qui dit ignorance,ne dit pas
nécessairement erreur. L'erreur est un jugement
faux; quand on ignore la solution d'un problème,on
évitera l'erreur en suspendant son jugement.
L'homme, il est vrai, n'a pas toujours celte patience
et cette modestiede le suspendre : il juge précipi-
tamment, par imprudence, par présomption ou par
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entraînement naturel, et par là il tombe souvent
dans l'erreur.Si Dieu laisse parfois le Pape se trom-
per ainsi pour son compte personnel, du moins ne
permettra-t-il jamais qu'il définisse son erreur' pri-
vée.

Le nombre si restreint de documents pontificaux
qui soient sûrement des définitions,dans le cours des
siècles et même depuis le concile du Vatican, doit
rassurer ces politiques qui ont peur que le Pape, à
chaque litige qu'il aura avec les gouvernements, ne
définisse à son avantage un point de droit naturel.
D'ailleurs, s'il est infaillible en se prononçant sur
une vérité révélée ou sur un a fait dogmatique » in-
téressant l'Eglise universelle, il ne l'est pas sur le
et fait particulier » d'un prince, d'une nation, etc.
(S. THOMAS, Quodiib. ix, art. 16). Enfin il ne l'est pas
dans les considérants de son jugement, même dog-
matique,dans la partie argumentative,ouhistorique,
narrative, qui sert de préambule, mais dans le dis-
positif, dans la sentence finale, si liée qu'elle soit au
reste par une conjonction, ou même dans la pensée
du Pape. Ainsi en est-il dans la bulle Unam sanctam
de BONIFACE VIII, d'après WERNZ et autres cano-
nistes: voir CHOUPIN, op. cit., p. i3 sq. Cf. art. BONI-

FACE VIII. — Pour nous catholiques, nous croyons
que l'assistance divine l'empêchera d'errer même
dans sa propre cause.

De cette confusionenlre l'infaillibilité et lascience
universelle, provient une objection classique chez
les protestants. « Si l'Eglise romaine est infaillible,
disent-ils, pourquoi ne publie-t-ellepas un commen-
taire infaillible de tous les versets de l'Ecriture?
Pourquoi refuser jalousement aux âmes la lumière
qu'elle pourrait leur donner en définissantle sens
de chacun? » — CHILLIWGWORTH,et autres, cités par
MURRAY, De Ecclesia, t. II, p. 36i, 368, et
t. HI, p. 54- La réponse est dans ce que nous
venons de dire. Notons que cette objection en
contredit une autre des mêmes adversaires,quand
ils se plaignent que les définitions gênent la li-
berté de la science chez les catholiques ; nouvelle
raison pour que tout ne soit pas défini, et les pro-
testants ne peuvent donc nous reprocher le petit
nombredes définitions qui nous jalonnent la roule.

Pour avoir écarté les idées fausses que l'on se fait
de l'infaillibilité, nous ne prétendonspas avoir déjà
prouvé l'existence de ce privilège. Cependant nous
sommes déjà en droit de conclure que, dans soncon-
cept, il n'a rien d'exorbilantnide contraire à la rai-
son, et qu'il est même bien plus raisonnable et plus
modéré que la prérogative attribuée par maiaite
secte prolestante à ses fidèles,dont chacun est censé
illuminé de nouvelles révélations divines, eteonsé-
quemment infaillible. Entre une pareilleprétention
et la position catholique, il y a une mulliple diffé-
rence, toute à notre avantage. Ils font de tous leurs
fidèles autant de prophètes. Pour nous, nous ne re-
connaissons pas même au chef de l'Eglise, comme
base de son infaillibilité, le don de prophétie ou de
nouvelles révélations. Ils multiplient outre mesure
les phénomènesanormaux et mystiques, et, en les
généralisant,sont forcés de les prodiguer même à
des gens sans discrétion, sans prudence, qui abuse-
ront de prétendues révélations soit pour l'extrava-
gance, soit pour le crime, comme l'histoire du pro-
testantismeen fait foi. Nous réduisons,nous, le don
surnatureld'infaillibilitéà une personnechoisieavec
soin et présentant des garanties d'instruction, de
bon sens et de prudence. Ils ne fournissent aucune
preuve des nouvelles révélations qu'ils supposent,
comme le remarquaitdéjà Luther, quand il deman-
dait aux prophètesanabaptistesde faire des miracles
pour prouver leur charisme prétendu. Le Pape, au

contraire, ne peut être mis en demeure de faire des
miracles, étant suffisamment désigné comme infail-
lible par sa charge même, du moment qu'une fois
pour toutes l'infaillibilité a été attachée à cette
charge, comme nous le prouverons ; d'où il suit que
les fidèles, de leur côté, peuventaisément découvrir
par une marque extérieure l'enseignement infailli-
ble, et grâce à la sécurité qu'il produit, bénéficier
eux-mêmes de ce privilège destiné au bien de tous.
Quand nous parlons du protestantisme,ce n'est pas
seulement à son histoire ancienne que nous faisons
allusion. Plusieurs de ces sectes d'illuminés subsis-
tent encore, notamment en Angleterreet aux Etats-
Unis; d'autres se sont fondées récemment, et même
en dehors de ces sectes spéciales, beaucoup de pro-
testants attribuentà leurs« expériences religieuses »
une sorte d'infaillibilitéet, sans plus de critique,
mettent d'emblée au-dessus de toute objection les
suggestions d'origine douteuse qui hantent leur
pensée et dirigent leur vie. — Voir EXPÉRIENCERELI-
GIEUSE, col. i852, sq.

IL ADVERSAIRESDE L'INFAILLIBILITÉ
PONTIFICALE

On peut les diviser en deux catégories, d'après
la différenteméthode apologétiqueà suivre avec eux.

lre catégorie : Ceux qui rejettentl'infaillibilitédu
Pape parce que, plus radicaux dans leurs négations,
ils rejettent tout magistère infaillible dans l'Eglise,
el aussi bien dans la leur que dans la nôtre.. Tels
beaucoup de protestants. Plusieurs d'entre eux con-
çoiventmal l'infaillibilité en généralet nousprêtent
à ce sujet des absurdités que nous ne disons pas :
nous venons de réfuter ces fausses imputations.Cela
fait, l'apologistecatholique, avant de chercher à les
convaincre de l'infaillibilitéspéciale du Pape, devra
leur prouver uneinfaillibilité résidant d'une manière

.plus générale et plus vague dans l'Eglise de Jésus-
Christ. Cette preuve a été donnée plus haut à l'arti-
cle EGLISE, col. i244-'246.Cî.Dict.dethéol. cathol,,
art. Foi, col. I5I-I58.

S,' catégorie : Ceux qui, tout en admettant usa
certain magistère infaillibledans l'Eglise, rejettent
l'infaillibilitéspéciale du Pape.Et ici la méthodedoit
encore varier suivant ce qu'ils admettent : ce qui
donne lieu à une subdivision :

i° Les s.chismatiques orientaux reconnais-
sent l'infaillibilité des anciens conciles où l'Orient
et l'Occident étaient représentés; mais à dater delà
séparation des Eglises, ils n'admettent (au moins
pour la plupart) ni chez nous, ni chez eux, aucun
magistère vivant et infaillible, pouvant définir et
juger les nouvelles controverses sur la foi et les
moeurs. Voir EGLISE, col, I2g4-i2g5; et GRECQUE
(EGLISE), col. 365-366. La méthode apologétique à
suivre avec eux a été donnée dans ce dernier article,
col. 385-38g.

La théorie des schismatiques orientaux a trouvé
des imitateurs dans la fraction de l'anglicanisme qui
se ressent du mouvement d'Oxford. On y admet
l'infaillibilitédes anciens conciles et des Pères ; mais
depuis leur temps, plus de magistère vivant qui
puisse infailliblement définir, sinon peut-être un
concile général après la réunion rêvée et probléma-
tique de ces « trois branches de l'Eglise du Christ »:
l'Eglise anglicane, l'Eglise grecque, et l'Eglisecatho-
lique romaine. On n'admet donc pas, en pratique,
de magistère vivantetinfaillible. VoirDict. de théol.
caih.flec cit., col. i54, i55, i58-i6o.

2* Les gallicans, bien moins éloignés de la
vérité, admettaient un magistère vivant et infailli-
ble, celui du concile oecuménique (composé unique-
ment d'évêques catholiques, comme à Trente, par
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exemple), ou mêmele magistère du Pape, quand sa
définition est acceptée par tous.les évêques eatholi- ï
ques (ceux qui sont en communion avec la chairede i.

Pierre, centre de l'unité). Mais ils niaient Pinfailii- '
bilité spéciale du Pape, oelle qu'il a en dehors du
concile et de tout consentement des évêques. C'est
celte infaillibilité, la seule niée par les gallicans,
qui est précisément l'objet de cet article. C'est donc ;

le point de vue des gallicans, les objections galli-;:
canes, qu'il nous incombe directementd'étudier et :

de critiquer ici. — On dira peut-êtreque la contro-
versegallicane a perdu son importance, le gallica-;!
nisme étantmort au conciledu Vatican. Mais quand ']

il serait bienmort,notre apologétique devraitencore:
«éprendre les pièces du procès,sielle veut justifier
le jugement du concile en face de l'hostilité protes-
tante, schismatique et rationaliste ; elle devrait
montrer à leurs critiques, à leurs historiens des
dogmes, que le dogme de l'infaillibilité spéciale du.
Pape est renfermé dans les sources antiques dû.;
christianisme, dans l'Ecritureet dans l'anciennetra- [\

dition, commeses défenseurs lemontraientjadisaux:;
gallicans; sans parler de l'intérêt que présente la:,
controversegallicane pour l'histoire de l'Eglise et: \

l'histoiredenotrepays.Du reste, touteerreurrécent- 'j

ment condamnée laisse après elle quelques vestiges j

et quelques préjugés, et je ne sais quelle facilité: i

de recommencement. Enfin, les gallicans n?ont pas \

disparu partout,puisque,aprèsle concile du Vatican,: I

un petit nombre d'anti-infaillibilistes, plutôt que: i

d'accepter la définition de l'infaillibilité, a préféré i

sortir de l'Eglise, et qu'il reste encore quelque chose j

de ce schisme, dit des « vieux-catholiques ». Voir j

GALLICANISME:,col. a34- Parmi les anglicans de la- '

« haute Eglise », plusieurs ont continué le système |

gallican, ou ont utilisé ses objections. j

Le système gallican, si on le prend dans son !

ensemble, déborde notre sujet.
H renferme : i

a) Une négationde l'infaillibilité spéciale du Pape, ]

que traite le concile du Vatican au chap. 4 de sa
iv" session, D. B., i832-i84o; c'est notre sujet.

i) Des théoriessur le gouvernementecclésiastique, ;

dans lesquelles, en laissant au Pape la première ;

place, on diminue beaucoup son autorité pour aug-
menter celle des évêques ; point traité au chap. 3 j

de la même session, D. B., 1826-1881.
c) Des théories sur les rapports de l'Eglise et de

l'Etat chrétien, que le concile interrompu n'a pas eu '

letemps d'examiner. En particulier, le gallicanisme
refuse aux Papes tout pouvoir, même en des cas
extraordinaires, de déposer un roi, comme ils l'ont
fait quelquefois. Des quatre propositions de 1682,
qui résumentla doctrinegallicane, la premièreroule
sur lés rapports du Pape et du roi, la deuxième sur
les rapports du Pape avec les évêques assemblés
en concile général, la troisième sur les libertés de
l'Eglise (et du royaume) de France, la quatrième
seulement parle de l'infaillibilité pontificale. Voir
GALLICANISME, col. ig3-ig4.

Nous n'avons donc rien à faire avec ce qu'on a
nommé le gallicanisme « politique », concernantles
rapports de l'Eglise avec les pouvoirs politiques,
maisseulement avecle gallicanisme« ecclésiastique»
concernant le droit public interne de l'Eglise (Ibid.,
col. 1 g3). Et encore n'avons-nous pas à étudier,dans
le gallicanisme ecclésiastique, la partie qui regarde
le gouvernement de l'Eglise, la juridiction du Pape
dans ses rapports avec celle des évêques : mais seu-
lement la partie qui concerne le suprême magistère
du Pape et son infaillibilité, que les gallicans font
dépendre de la collaboration ou du consentement
4es évêques, comme d'une condition nécessaire.

III. DÉVELOPPEMENT HISTORIQUE
DE LA CONTROVERSE ENTRE CATHOLIQUES

SUR L'INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE

Il existe d'importantes études sur l'histoire du
gallicanisme. Mais en abordant ee vaste sujet, les
historiens ont été naturellement amenés à y voir de
préférence les questions d'un caractère plus exté-
rieur, plus semblable aux questions politiques qui
sont familières à l'histoire. Telle est la question de
la forme du gouvernement dans l'Eglise et du rôle
qu'yjouent le Pape, les évêques, le concile.TeUeest,
et encoreplus, la question des rapports du Pape avec
les pouvoirs politiques, et de leur indépendance
réciproque. Les historiens ont relativement laissé
dans l'ombre la troisième des grandes controverses
gaUicanes, celle qui roule sur l'infaillibilité pontifi-
cale, comme étant plus spécifiquement théologique,
moins saisissable au grand public, moins directe-
ment importante pour les conséquences extérieures
et sociales. Nous avons donc à compléter l'étude
historique du gallicanismesur ee point qui est pré-
cisément notre sujet, en apportant notre modeste
contribution de documents spéciaux. Cet appel à
l'histoiresera une plus vivante manière de saisir et
d'apprécier le grand mouvement des esprits pen-
dant plusieurs siècles — pour et contre l'infaillibilité
du Pape — plutôt qu'un long et abstrait catalogue
d'arguments et d'objections. On verra mieux les
tristes conséquences de la négation de ce dogme.

lre Epoque : Les origines : Le grand schisme
d'Occident et le XV siècle- — Le gallicanisme
ecclésiastique ne commencepas, quoiqu'on l'ait dit
souvent, à la fin du xm* siècle ou au début dû xrve,
avec Philippe le Bel, ce qui n'est vrai que du galli-
canisme politique. Voir GALLICANISME, col. 2i4-2iô.
Il faut allerjusqu'augrandschisme d'Occident(i37<S)
pour voir les débutsréels du gallicanismeecclésias-
tique ; ibid., col. 217. Ce n'est pas même dans les
premièresannées du grandschisme qu'il commence,
du moins quant à la négation de l'infaiUibilitépon-
tificale. L'Université de Paris, où il se développe, et
PIERRE D'AILLV, qui en serale fondateur,surtout par
son disciple GERSON, fournissent encore en i388 un
beau témoignageàcette infaillibilité. Pierre d'Ailîy
fut envoyé alors à Avignon pour défendre devant
Clément VII la cause de l'Université contre le domi-
nicain JEAN DE MONTSON. A cette occasion il composa
pour le Pape un long mémoire (tractalus), d'après
les délibérations de l'Universitéet en sonnom. Ce
mémoire nous a été conservéen entier par D'AHGEN-
TRÉ, Collectio judiciorum de novis erroribus, etc.,
Paris 1724,1.1,2' partie, pp. yS-rag. ffestàd'Argen-
tré que nous renvoie, pour ce mémoire, DENIFLE,
Ckartularium universitatisParisiensis, Paris, i8g4,
t. HI, p. 5o5. Jean de Montson, dont quelques pro-
positionsavaient été condamnéespar la Sorbonneet
l'évêque de Paris, en avait appelé au Pape, et allé-
guait comme principal moyen de défense l'incompé-
tence de ses juges,vu qu'il appartient au Pape seul
de juger en matière de foi. Pierre d'Ailly distingue
ici entre le jugement suprême qui appartient au
Pape, le jugementinférieur et subordonnéqui appar-
tientà l'évêque dans son diocèse, et la censurethéo-
logique ou « scolastique », sans autorité judiciaire,
qui appartientà la faculté de théologie.

« C'est au Saint-SiègeApostolique, dit-il, qu'il ap-
partient de définir judiciairement,et d'une autorité
suprême, les choses de foi. Nous le prouvons par ce
syllogisme : C'est à celui dont la foi est indéfectible,
qu'il appartientde définir avec l'autorité d'un juge
suprême les choses de foi : or la foi du Saint-Siège
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est indéfectible: donc, etc. La majeure est évidente.
La mineure s'impose : c'est de ce saint Siège, dans la
personne de l'apôtre Pierre qui devait y présider le
premier, qu'il a été dit : Pierre,j'ai priépour toi, afin
que ta foi ne défaille pas, Luc, xxii, 32. » Et après
avoir renforcé la preuve d'Ecriture par celle des
Pères, d'Ailly ajoute à son raisonnement spéculatif
un corollaire d'actualité : a En conséquence,au dé-
but de ce travail, nous déclarons soumettre humble-
ment à ce saint Siège et au Souverain Pontife qui
l'occupe, tout ce que nous dirons, afin qu'il le juge
et le corrige ; voulant imiter S. Jérôme quand il
disaitau Saint Père : « Telle est la foi que nous avons
e apprise dans l'église catholique; si, par hasard,
« nous y avons mêlé quelque chose de peu exact,
« nous désirons être corrigés et repris par vous, qui
« avez héritéde la foidePierreetde son Siège. DD'AR-
GENTRÉ, ibid., p. 76. Rien de plus clair : d'Ailly
reconnaîtl'infaillibilité spéciale,non seulement « du
Saint-Siège » — expression plus vague, — mais
encore du Pape. Et quelles qu'aient pu être alors ses
opinions personnelles sur l'infaillibilité pontificale,
le fait qu'il parle ici au nom de l'Université et en
résume les débals, explique en tout cas qu'il ne
s'écarte pas de la doctrine encore communément
admise.

Venonsau temps du concile de Constance, et mon-
trons alors la genèse complète du gallicanisme ecclé-
siastique. Le schisme traînait en longueur, et rien
n'avait réussi à éclaireir ni à trancher le problème
de la successionlégitime : au contraire, au lieu de
deux prétendants, on en avait trois. Dans le conflit
tumultueux des thèses sur le pouvoir du concile, il
y avait un point sur lequel on pouvait générale-
ment s'accorder : c'est qu'au besoin le concile, pour
arriver à unchef incontesté, est au-dessus des papes
problématiques comme ceux d'alors ; qu'il pouvait
donc, s'il était nécessaire, déposer les divers préten-
dants, et, avec les cardinaux des diverses obédien-
ces, procéderà l'élection d'un pape certain pour tout
le monde. De fait, le schisme fut heureusementter-
miné par l'élection de Martin V ; et dès lors, les théo-
logiens et les canonistes gardèrent l'axiome : Papa
dubius, papa nullus, susceptible d'un sens parfaite-
ment orthodoxe ; cf. WBRNZ, JUS decreialium, Rome,
1906, 2= éd., t. II, n. 618, pp. 355-357.

Mais quelques théologiens de cette époque trou-
blée et violente, frappés de la supérioritéque le con-
cile de Constanceexerçait, de l'aveu de tous, sur les
papes d'alors, ne comprirentpas qu'elle se justifiait
seulement par un doute raisonnable sur le fait de la
légitime élection de ces papes rivaux, chacun d'eux
ayant contre lui une probabilité plus ou moins
grande. Ils interprétèrent plutôt les faits par une
théorie abstraitede la supériorité du Concile en géné-
ral sur le Pape en général ; l'énorme distance qu'il y
a entre le cas d'un pape douteuxet celui d'un pape
incontesté, ils la franchirent d'un bond. De là ces
conséquences, que le concile est le juge naturel du
Pape, et qu'on a toujours le droit d'en appeler du
Pape au Concile, comme à un premier supérieurqui
peut réformer ou abroger les mesures disciplinaires
prises jsar son subordonné. Et encore, parmi les
pionniers du gallicanisme naissant, tous n'allaient
pas si loin. Le cardinal d'Ailly lui-même, à la fin
d'un opuscule écrit à Constance après la déposition
de Jean XXIII, en 1417, concluait que « le Concile
général peut en bien des cas juger et condamner le
Pape, et qu'on peut en bien des cas appeler du Pape
au Concile, c'est-à-dire dans les cas qui menacent
l'Eglise de destruction». Tractatus de Ecclesiae, Con-
cilii generalis, Romani Pontificis et Cardinalium
auctoritate; dans les oeuvres de Gerson,édition Ellie

Dupin, Anvers, 1716, t. Il, col. g5g, 9,60. Il ne s'agit
donc pas, pour Pierre d'Ailly, d'un,pouvoir régulier
du concile sur le Pape, mais seulement d'un pouvoir
exceptionnel en des cas extraordinaires. Quand les
défenseurs de la primauté du Pape alléguaient à
Constance les textes du droit canon où il est dit que
le Pape ne reçoit pas de loi du Concile, ne lui est
pas soumis, ne peut être jugé par lui : « C'est vrai,
régulièrement parlant et dans la plupart des cas,
répondait d'Ailly ; seulement il y a des exceptions. »
Ibid.

Restait un dernier pas à faire pour compléter le
gallicanisme ecclésiastique,c'étaitde prétendrequ'on
peut appelerdu Pape au Concile, même dans les con-
troverses de foi terminées par un jugement ou 0 dé-
finition » du Pape ; c'était la négation de l'infaillibi-
lité pontificale. Gerson, qui avait succédé à Pierre
d'Ailly dans la charge de chancelier de l'Université
de Paris, fit ce dernierpas en 14i8,vers la fin du con-
cile, dans un opuscule intitulé : Tractatus quomodo
et an liceat in causis fidei à Summo Pontifice appel-
lare, seu ejus judicium declinare ; Opéra, éd. citée,
t. II, col. 3o3 sq. — Bien qu'avec quelque ménage-
ment, et en ajoutant à la fin qu'il ne prétend expo-
ser son opinion que pour contribuer à la recherche
de la vérité, il prend à partie Marlin V lui-même,
pour avoir dit dans une constitution pontificale:
Nulli fas est a supremo judice, videlicet Apostolica
Sede seuRomano Pontifice...appellare aut illiusjudi-
cium in causis fidei declinare. Après avoir combattu
la première partie de cette assertion en tâchant de
prouver la supériorité absolue du Concile sur le
Pape, Gerson attaque la seeonde (sur les causae
fidei) comme étant « encore moins soutenable que
la première, au jugement de quelques-uns, qui la
qualifient d'hérétiqueet fondent leur dire sur quel-
ques principes regardés par eux comme des vérités
catholiques ». Voici le premier de ces principes:
« Dans les causes de foi, il faut que le jugement
s'appuie sur une règle infaillible et que le juge su-
prême, dont on est tenu d'accepter la sentencecomme
vraiment catholique, ne puisse dévier de la foi :
autrement on serait tenu d'adhérer à une chose con-
traire à la foi. » Ce principe est vrai, mais le suivant
est une déplorable négation de l'infaillibilitéponti-
ficale : « Dans les causes de foi, il n'y a sur terre
aucun juge infaillible, ou qui ne puisse dévier de la
foi, si ce n'est l'Egliseuniverselleou un concilegéné-
ral qui la représente suffisamment. » Des principes
qu'il vient de poser, Gerson n'a pas de peine à tirer
cette conclusion pratique : « Dans les causes de foi,
une décision judiciaire de l'évêque ou même du
Pape, prise à part et en elle-même, n'oblige jamais
les fidèles à croire comme vérité de foi ce qu'on y
déclare tel, parce que le Pape, ainsi que l'évêque,
peut dévier de la foi ; elle oblige néanmoins sous
peine d'excommunication ceux qui leur sont soumis
à ne pas soutenir extérieurement le contraire de
cette décision,à moins qu'on ne voie dans l'Ecriture
ou dans un jugement de Concile une raison mani-
feste de résister. » Ibid., col. 307.

Voilà bien l'anti-infaillibilisme, non seulement
inconnu à saint Thomas et aux autres grands doc-
teurs de l'Ecole, comme nous le verrons, mais op-
posé à ce qu'avait écrit le maître de Gerson, Pierre
d'Ailly, au nom de l'Université de Paris, comme
nous l'avons vu. Un grand érudit en matière théo-
logique, THÉOPHILE RAYNAUD, ne craint pas d'ajou-
ter : « On pourrait citer pour l'infaillibilitédu Pape
tous les théologiens qui ont vécu avant le concile de
Constance. C'estseulement à partir de celui de Bâle,
que cette vérité a commencé d'être controversée
parmi les catholiques. Tous ceux qui ont précédé ce-
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temps-là ont enseigné à l'unanimité que les défini-
tions pontificales,même faites en dehors du concile
général, obligent à croire leur objet, et que tout
jugement sur la foi appartient finalement au Siège
apostolique. » Opéra omnia, Lyon, i665, t. XX(sup-
plémentaire), p. 38g.

Quant à l'autorité de Gerson lui-même, si grande
qu'elle puisse être sur d'autres terrains, — ce qui
explique les partisans assez nombreuxqu'elle-fit au
gallicanisme, — « elle est faible en ce qui concerne
la papauté, parce qu'ilécrivait autempsdu schisme ».
Ce' sont les paroles du docteur de Sorbonne, ANDRÉ
DuvAL,.DestjDremaromanipontificis poteslate,2« par-
tie, quesl. i, édit. Puyol, Paris, 1877, p. io5. Les
mêmes causes d'ailleurs qui diminuent l'autorité de
ces premiers gallicans, à savoir la confusion d'idées
qui régnait alors dans les esprits, les circonstances
extérieures auxquelles ils pliaient leur pensée, peu-
vent servir aussi à excuser l'ardeur téméraire de
leurs innovations, suivant la remarque d'un adver-
saire, THYRSE GONZALEZ,général de la Compagnie de
Jésus : « Ils voyaient, dit-il, qu'on ne pouvait arri-
ver à finir le schisme qu'en posant en principe la
supériorité du concile sur les papes rivaux, et son
pouvoir de les déposer s'ils ne voulaient se démet-
tre par leur propre choix ; c'est.donc par un saint
zèle, et dans un but excellent, que ces docteurs se
mirentà exaller l'autoritédu concile, et avec succès.
Mais ils s'avancèrent imprudemment, quand ils
étendirent ce pouvoir du concile jusqu'à un Pape
certain et incontesté, ce qui n'était nullementnéces-
saire à leur grand bul : il leur suffisait de dire que
l'Eglise oppressée par un tel schisme a le droit
naturel d'en sortir et de pourvoir a son unité parune
électioncertaine, en déposant des pppes douteux qui
s'obstinent à garder la tiare. Ils eurent le tort aussi
d'ajouter d'autres erreurs, par'exemple,que le Pape
peut se tromper dans ses définitions d". foi, s'il les
fait sans la participation du concile. C'est faux, et
ce n'était pas nécessaire à leur bul : l'infaillibilité
d'un Pape incontesté s'accorde parfbUement avec
la supériorité du concile sur des pap ÏS douteux. »
De infallibilitate romani pontificis, Rome, 168g,
pp. 5g6, 597.

Cette négation gallicane de l'infaillibilité pontifi-
cale, quel accueil rencontra-l-elle parmi les catholi-
ques? Loin de prévaloir parmi eux, elle se heurta
dès son origine à une opposilion qui ne devait plus
finir, et à une magistrale affirmation de la doctrine
traditionnelle, dont nous donnerons quelques exem-
ples : car il est important de montrer que jamais il
nes'est rencontré un consentementunanimedel'Eglise
en faveur de l'anti-infaillibilisme.

En Angleterre, WICLEFF, précurseur des protes-
tants, avait nié, au milieu de nombreuses doctrines
catholiques, l'infaillibilité pontificale ; et les docteurs
gallicans, si opposésqu'ilsfussentà cet hérésiarque,
avaient le malheur de se rencontrer avec lui sur ce.
point particulier. Le carme anglais THOMAS NETTER,
plus connu des théologiens sous le nom de WAL-
DENSIS, nous a laissé un grand ouvrage d'apologéti-
que contre toutes les erreurs de son compatriote et
contemporain Wicleff; il soumit son livre en i4a6 à
l'approbation de Martin V, qui lui d^nna les plus
grands éloges. On y lit, enlre aulres passages affir-
mant l'infaillibilité du Pape : « Tous les orthodoxes
recourent au jugement du vicaire du Christ, pour
avoir enfin la vérité toute pure... Les Pères de
l'Eglise regardent sa décision comme d'une vérité
irréfragable... Voilà contre quoiblasphème Wicleff...
Ce qu'il veutavant tout dans son hérétique folie, c'est
que le Pape n'ait pas un pouvoir plus grand que les
aulrespourdéterminerel approuver les véritéscatho-

liques, pour condamner et démolir les constructions
hérétiques. » Et Thomas continue en citant au long
les témoignages des Pères : Doctrinale fidei catho-
licae, t. I, 1. H, c. 47> Venise, 1757, col. 488.

En Espagne, nous trouvons un dominicain,depuis
cardinal, JEAN DE TORQUEMADA (plus connu sous le
nom latin de TCRRECREMATA), qui, docteur lui-même
de l'Université de Paris, discuta avec les gallicans'
au concile de Bâle (i431); c'est le premier théologien
qui ait composé un « Traité de l'Eglise » — souvent
cité dans l'Ecole pour son éruditionet sa profondeur,
et d'ailleurs intéressant pour l'histoire des contro-
verses de son temps. Il donne ce titre à l'un de ses
chapitres : c Que le jugement du Siège apostolique
ne peut errer dans les choses de foi et nécessaires
ausalut. » Summa de Ecclesia,liv. II, ch. cix; Venise,
i56i, p. 252. « Il convenait assurément, dit-il, que ce
Siège, établi d'en haut comme chaire de l'enseigne-
ment de la foi, comme soutien de toutes les Eglises
dans les choses révélées et nécessaires au salut,
reçût de Dieu même, dont la Providence ne peut se
tromper dans l'accomplissement de ses desseins, un
don particulier d'infaillibilité» — don qu'il prouve
ensuite par l'Ecriture el les Pères.

En Allemagne, GABRIEL BIEL, d'un grand renom
auprès des théologiens des âges suivants, et qui mou-
rut en i4g5 après de longues années d'enseignement
dans l'université de Tubingue, a laissé des ouvragés
où, si dévoué qu'il soit en général à Ockam, fonda-
teur du nominalisme, il se garde bien de suivre set
assertions hérétiques sur la papaulé, ou même les
thèses du gallicanismed'alors. Voir, sur la plénitude
de juridiction spirituelle dans le Pontife romain, son
Exposilio canonis missae, Brescia, 1676, p. i46; el
son Commentarius in lib.IV Sentent., dist. xvn,
q. 2, Brescia, 1674, p. 564, 56g, 613. 11 ne traite pas
explicitementde l'infaillibilité pontificale.

En Italie, à la fin du xv* siècle et au débutdu xvi*,
un dominicain,ISIDORE DE ISOLANIS,est l'auteur d'un
ouvrage sur l'Eglise, moins important que celui de
Torquenrada, mais curieux parfois par ses allures
mystiques. A cetle question : 0 Le jugement du Pon-
tife Romain est-il irréfragable? » ilrépond: « On doit
tenir pour irréfragablele jugement d'un Pape véri-
table et incontesté, s'exerçant juridiquement dans
une matière qui concerne la foi ou le salut du' peu-
ple fidèle... Le Pape, comme personne particulière,
peut errer; comme pasteur universel et jugeant les
choses de foi, il ne le peut absolument pas; et cela
à cause de l'assistance du Christ. » De imperio mili-
tantis Ecclesiae, Milan, 1617,1. II, lit. vu, q. 2, sans
pagination. — Du même pays el du même ordre reli-
gieux, l'illustrecardinal CAJBTAN publie, en I5II, un
opuscule sur la comparaison de l'autorité du Pape
aveccelle du concile. Bien qu'il les compareseulement
quant au pouvoir de gouvernement,nous y trouvons
sa penséesur l'infaillibilitélorsqu'il réfute les argu-
ments classiques du gallicanisme. Un de ces argu-
ments,plus imaginalif que logique, consistaità oppo-
ser deux tableaux: d'un côté une Eglise splendide
par la multitude el les dons variés de ses membres,
l'Epouse surnaturellementornée par l'Epoux; — de
l'autre un pauvre pape, réduit à sa seule personna-
lité, inférieur de toute manière ! — Et l'on concluait :
« Est-il possible que celui-ci règne en souve-
rain sur celle-là? » Nous renconirons déjà ce
procédé en i4i5, dans un document de l'Uni-
versité de Paris, D'ARGENTRÉ, Collectio, t. I,
2* partie, p. igg, 200. Un siècle plus tard, Cajetan
rencontrechez les gallicans le même genre de preuve:
« L'Eglise universelle, disent-ils, ne peut errer, tan-
dis que le Pape peut errer même dans la foi, comme
le reconnaît le droit canon ; donc l'Eglise doit tenir
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les clés la première et d'une manière plus excellente
que le Pape, et même elle peut le juger. » On joue
sur les mois, répond Cajetan: a Distinguons l'erreur
personnelle incredendo, et l'erreur judiciaire in defi-
niendo; distinguons aussi l'Eglise vraiment univer-
selle, où le Pape est compris, et l'Eglise dite univer-
selle, mais entendue sans le Pape et par opposition
à son autorité. S'il s'agit de l'erreur personnelle,
certainement le Pape, n'étantqu'une seule personne,
peut plutôt se tromper dans la foi que tout le reste
de l'Eglise (pris collectivement) : mais ceci est en
dehors de la question. S'il s'agit de l'erreur judi-
ciaire sur la foi, alors c'est l'inverse. Enlevez l'infail-
libilité du Pape, l'erreur de la communauté tout
entière, qui suivrait la sienne, serait pire; l'erreur
du Pape in definiendo deviendrait nécessairement
l'erreur de toute l'Eglise, de l'Eglise vraimentuni-
verselle, comprenant le chef et les membres : puis-
qu'il appartientau Pape (d'après la tradition) de défi-
nir ce qu'il faut croire, pour que tous y adhèrent
d'une foi inébranlable. Or il est impossible que
l'Eglise universelle erre dans la foi; donc il esl
impossible que le Pape se trompe dans un jugement
sur la foi, ce qui n'est pas impossible à d'autres
(évêques). L'argument se retourne ainsi en notre
faveur, et pour le bien général de la foi, le Pape doit
être infaillible... Ne nous laissons donc pas tromper
par les mots. Dans un jugement sur la foi, ni le
Pape, ni l'Eglise, c'est-à-direle concile général pris
en entier(avec son chef), ne peut errer, c'est certain :
mais si l'onparle du concile acéphale, je ne trouve
rien (qui en garantisse l'inerrance). » Opuscula
omnia Thomaede Vio Cajetani,Venise, 1612, tract. I,
De aulorilate Papae et Concilii, c. xi, p. 6. — Un
docteur gallican de la Sorbonne, JACQUES ALMAIN,
fut chargé par le roi de réfuter ce traité de Cajetan ;
voir GALLICANISME, col. 224.

Après les livres des grands théologiens d'alors,
si nous examinons l'intérieur des Universités, et les
incidents qui s'yproduisirent au XVe siècle après les
conciles de Constanceet de Bâle, nous voyons bien
l'Universilé de Paris affirmer à l'occasion contre di-
vers religieux les principes gallicans sur la juridic-
tion du Pape et des évêques (cf GALLICANISME,col.
222); mais l'infaillibilitépontificale ne semble pas y
avoir été mise en cause par aucun incident. Elle le
fut en Espagne parlesthèsesd'un théologien,PIERRE
D'OSMA, qui causèrent grand émoi à Salamanque où
il enseignait, et à Alcala.Les professeurs de ces deux
universités déférèrent neuf propositions extraites
de ses écrits à l'archevêque de Tolède, primat d'Es-
pagne. Voici la septième : « L'Eglise de la ville de
Rome peut errer. » D. B., 730. Nier l'infaillibilitéde
l'Eglise particulière de Rome revient à nier l'infail-
libilité spéciale du Pape. L'archevêqueexamina ju-
ridiquement la causedans un synode de théologiens
et de canonistes tenu à Alcala en 1478, où les neuf
propositions furent expliquées et défendues par
leur auteuret sesquelques partisans, et longuement
discutées. On recueillitsous la foi du serment le suf-
frage de chacun. A la suite de ce vote, la sentence
du prélat condamna toutes les propositions comme
hérétiques, erronées, scandaleuses et malsonnantes,
D'ARGENTRÉ, ibid., p. 2gg. Pierre d'Osma se soumit,
et monta en chaire pour faire son abjuration, que
nous avons encore,et à la fin de laquelle il déclare
« être de même sentimentque le Siège apostolique,
et tenirla même foi que le seigneur Sixte, Pape ré-
gnant ». SrxTB IV, après une enquête sur la procé-
dure et un nouvel examen des propositions par les
cardinaux, approuva par une bulle ce qui s'était
fait, D'ARGENTRÉ, pp. 3oo-3o2. Il ajoutait sa propre
sentence, D. B., 733.

Tome III.

S" Epoque : La décadence de l'anti-infaillibi-
lisme au XVI' siècle. — Elle s'annonce déjà, même
en France, dans la seconde moitié du xv° siècle ; voir
GALLICANISME, col. 223. Et il est curieux de voir la
Sorbonne prendre la défense de l'infaillibilité du
Pape dans la canonisation des, saints, d'autant que
ce cas particulier de l'infaillibilité pontificale a été
parfois plus contesté que les autres. En i486, elle
condamne maître JEAN LAILLERà rétracter en public
plusieurs erreurs; entres autres, on lit au procès-
verbal de la rétractation: t ... Je confesse avoir dit
que, si le Pape canonise un saint, je ne suis point
tenu de croire sur peine de péché mortel, qu'il soit
saint. En quoi j'ai mal prêché, et la révoque (cette
proposition) comme scandaleuse, pernicieuse, fausse
et hérétique... Et suis tenu de croire au moins pieu-
sement, si le Pape canoniseun saint, qu'il est saint. »
D'ARGENTRÉ, Collectio, t. I, part. II, p. 3i2. — INNO-
CENT VIII félicita la faculté de théologie de son zèle
pour l'orthodoxie. Ibid.

La décadence du gallicanisme a lieu surtout au
xvie siècle, sous l'influence de diverses causes. La
principale esl le danger où le protestantisme met
l'Eglise, et par suite le besoin qu'on éprouve, même
dans les régions ecclésiastiquesatteintes par le gal-
licanisme, de serrer les rangs et de concentrer tou-
tes les forces autour du chef de la catholicité, ce qui
contribue à faire tomber des passions et des préju-
gés. Dès la révolte de Luther et dans le courant du
xvif siècle, l'infaillibilité pontificale (pour nous en
tenir strictementà notre sujet) est soutenue comme
certaine, souvent mêmecomme étant de foi, parprès- '
que toutes les universités catholiques, et la thèse
contraire est très sévèrementjugée.

i* Universités. — Nous citerons celles qui étaient
situées loin de Rome, en divers pays, pour que leur
témoignagesoit moins suspect à l'adversaire.

L'université de Cambridge, encore catholique, est
représentée par son chancelier, le bienheureux
Jean FISHER, évêque de Roehester,plus tard marty-
risé par Henri VIII. Dans un ouvrage où il réfute
les articles de Luther condamnés par Léon X en
i520, il attribue au Saint-Siège le jugement définitif
des controverses : ad Peiri cathedrampro dirimen-
dis conlroversiis confugiendumest. Assertionisluthe-
ranae confutatio, Paris, i545, S" Veritas, p. IQ.
Plus loin, il montre ainsià Luther la nécessité de la
papauté: « Toutes les fois qu'it s'élève des querelles
sur les choses de la foi, des controverses sur le sens
des Ecritures, il'faut que nous ayons un juge su-
prême, au jugement duquel on s'en tiendra. Et puis,
quand un concile général sera nécessaire, il pourra
bien plus facilement être convoqué par ce chef
de l'Eglise, aux ordres duquel tous devront obéir;
autrement les évêquespourraientne pas venir,etc. Ï
Ibid., art. 25, p. 2i3. Et comme Luther disait qu'il
n'est pas au pouvoir de l'Eglise ou du Pape de faire
des articles de foi (D. B., 767), il répond que sans
doule il ne dépend pas d'eux de faire à volonté le
vrai et le faux, le révélé et le non révélé, mais que
néanmoins « tout ce que l'Eglise ou le Pape nous
donne à croire comme article de foi, tous les chré-
tiens doivent le croire comme tel » : ce qui impli-
que nécessairement l'infaillibilité de l'Eglise ou du
Pape pourdonner comme article de foi ce quil'est en
réalité. Si ailleursl'évêque de Roehester insiste plus
sur l'infaillibilité du Pape définissant avec le Con-
cile, que sur son infaillibilité en dehors du Concile
(par exemple art. 28, p. 246), c'est que la première
infaillibilité était reconnue de tous les catholiques,
tandis quela seconde avait été miseen question par
les gallicans : l'apologiste veut donc obtenir avant
tout que Luther admette le point le plus indubi-
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table; car l'hérésiarque,après avoir paru admettre
celle infaillibilité du concile (art. 28, D. B„ 7Ô8),par
une de ces variations qui lui étaient familières, en
était venuà la nier (76g).

La profession de foi catholique de l'université de
Louvain contré les erreurs de Luther, publiée en
32 articles le 6 décembre i544, nous a été conser-
vée (et commentée en partie) par RUARD TAPPER,
chancelier de cette université, célèbre théologien
hollandais qui assista au concile de Trenle. Le
25" article est ainsi conçu : « Il faut tenir d'une foi
certaine non seulement leschoses contenues expres-
sément dans l'Ecriture, mais encore celles que la
tradition de l'Eglise catholiquea transmisesà notre
foi, et celles qui en matière de foi et de moeurs ont
été définies par la chaire de Pierre, ou par les con-
ciles généraux légitimement assemblés » (ici les dé-
finitionsde«lachaire de Pierre »,étantexplicitement
distinguées de celles des « conciles généraux », ne
peuventévidemment signifierque le suprêmemagis-
tère du Pape exercé en dehors du concile). Explica-
tionis articulorum venerandae facullatis theologiae
Lovaniensis tomus I, Louvain, i555, p. 402 sq. — Le
6 décembre164'1, l'université de Louvain renouvelait
sous la foi du serment cette solennelle profession
faite cent ans auparavant. •

La Pologne est représentée par son grand cardi-
nal Stanislas Hosius. Dans un ouvrage très répandu
au xvi' siècle et traduit en plusieurs langues, il a
commenté la « Confession de foi catholique » qu'un
synode d'évêques polonais, en I55I, avait opposée
aux envahissements du protestantisme. De nom-
breux témoignages des Pères, Hosius conclut que
dès l'origine du christianisme on a eu recours au
jugement de l'Eglise de Rome dans les controverses
religieuses et regardé sa foi comme indéfectible.
« Et il y a pourtant des gens, ajoute-l-il qui préfè-
rent soumettre leurs écrits à la censure de je ne
sais quel maître de Wiltenberg, et d'une Église née
d'hier, plutôt qu'au jugement de l'Eglise la plus
sainteet la plus ancienne de toutes, à qui les Apôtres
Pierre et Paul ont laissé toute leur doctrine en y
répandant leur sang, et qui a été regardée comme
tellement catholique et apostolique, qu'elle n'est
jamaisentachéed'hérésie. » Confessio catholicaefidei,
Lyon, i5Ô2, ch. xxvni, p. 110.

L'universitéde Douaiexprime sa pensée par l'or-
gane de son plus éminent docteur, le grand contro-
versiste anglais STAPLETON.Il commence par distin-
guer deuxopinions extrêmes, celle d'un théologien,
Pighius, qui ne veut pas que le pape puisse
errer dans la foi, même comme personne privée, et
celle des protestants, qui veulentqu'il puisse ensei-
gner l'hérésie, même s'il définit. <t Le milieuentre
ces deux extrêmes, qui est la vraie doctrine, dit-il,
c'est que le Pontife romain, comme personne pri-
vée, n'est pas indéfectible dans sa foi, de même
qu'il n'est pas impeccable dans ses moeurs ; mais
que, comme personne publique, c'est-à-dire quand,
consulté sur la foi, il répond et décide en vertu de
sa charge, il n'a jamais jusqu'ici enseigné l'hérésie
et jamais ne pourra l'enseigner. Cette vérité, qui
tient le milieu, esl maintenant reçue par les catholi-
ques comme certaine, sinon comme une vérité de
foi. Et l'assertion contraire serait erronée, scanda-
leuse, offensive, mais peut-être pas hérétique. » Sla-
pleloni Opéra, Paris, 1620, 1.1, p. 706.

L'université de Salamanque, au xvi* siècle,
affirme sa conviction par la voix de ses docteurs.
Citons deux dominicains très connus, qui se sont
succédé dans sa cathedraprimaria, Melchior CANO,

: et BANEZ. « On nous demandera, dit Cano, s'il est
.
hérétique d'affirmer que l'Eglise de Rome puisse

dégénérer comme les autres Églises (tombées dans
l'hérésie) et que le Siège apostolique lui-même
puisse se détournerdelà foiduChrist. Voici en deux:
mots notre réponse. Nous ne voûtons pas prévenir
ici la sentence de l'Eglise ; mais si la question était
déférée à un concile général, cette erreur serait
flétrie de la note d'hérésie. » Plus loin i! rappelle
queleshérétiques s'acharnent,etpour cause,contrece-
privilègedu Papeetque ceuxqui le soutiennentcontre-
eux sont regardés comme les vrais catholiques, et il
ajoute : « Je ne comprends pas pourquoi certains-
fidèles aiment mieux favoriser les opinions des hé-
rétiques que celles des catholiques...Quant à nous,,
suivons donc la doctrine qui est commune parmi les-
catholiques: elle est sûre, précisément parce que
c'est le sentimentcommun. » De lacis theologicis,.
t. VI, ch. vu; dans Migne, Theologiae cursus com-
pletus, Paris, iS3g, 1.1, col. 345, 3^7. « Dans un ju-
gement public porté sur la foi, dit à son tour Bafiez,
le souverain Pontife ne peut se tromper. » Et après
avoir sur ce point rappelé la tradition des Pères, il
conclut : « Je pense donc que cette doctrine doit êlre
tenue comme une tradition apostolique. Et elle serait
regardée comme telle par tous les fidèles, si, à par-
tir du Concile de-Constance, l'ennemi n'avait semé
l'ivraie dans le champ du Seigneur. Jusque-là, les
seuls Grecs (schismatiques) erraient sur ee point;
aussi saint Thomas énumère-t-il cette erreur parmi
celles qui sont propres aux Grecs (Opusc. 1, sub fin.).
Sûrement, si la question était soumise à un concile
légitime, la doctrine de l'infaillibilitépontificalese-
rait définiecomme étant la vraie foi et l'opinion con-
traire frappéed'anathème. » Sckolasticacommenta-
ria in II*"1 II" S, Thomae. Douai, i6i5, q. 1, a. 10,
eoncl. 4, p. 60.

Dans l'université de Paris elle-même,la décadence
du gallicanisme finit par devenir si complèteque
vers l'an 1600 on cesse d'y soutenir les thèses galli-
canes. Voir GALLICANISME,col. 226 ; cf. PUYOL, Ed-
mond Richer, Paris 1876, t. I, p. 12g. — En France,
du reste, « ce qui montre combien les vieilles doc-
trines (du gallicanisme)avaient perdu de terrain,
c'est la Ligue elle-même. Une telle explosion n'a été-
possible que parce que la France était, en majeure
partie, gagnée aux opinions dites alors ultramon-
taines «.Puyol, ibid,, p.36, cf. p. 126. Mais les excès-
de la Ligue et le triomphe d'Henri IV devaient occa-
sionnerune réaction, dont la Sorbonne et le clergé
subiraient l'influence, et dont les premiers instiga-
teurs furentlesparlementaires,invariablementatta-
chés au gallicanisme par son côté politique,souvent
même imbus de préjugés protestants ; ibid,, p. 20,
sq.

2° Théologiens. — De cette même époque-
(xvie siècle et commencementdu xvn"), nous avons
déjà cité plusieurs grands théologiens. Avant le con-
cile de Trente, le cardinal CAJETAN, dominicain,
(-j-1534); pendant le concile, le cardinal Hosius, un
des légats (7157g), RUARD TAPPER (7 i55g), MEL-
CHIOR CANO, dominicain (7 I56O). Après le Concile
de Trente, et dans le renouveau de théologie qu'il
produisit, STAPLETON (-j- i5g8), BANEZ, dominicain,
(f i6o4).

La Compagnie de Jésus, constituée en i54o,.
apporte un nouvel appoint à un mouvement com-
mencé avant elle. Citons, sur l'infaillibilitépontifi-
cale, quelques-unsde ses grandsthéologiensd'alors :
TOLET (-j- i5g6), qui a tant contribué à la réconcilia-
tion d'Henri IV avec l'Eglise catholique; VALENTIA..
(7 I6O3), professeur à l'Université d'Ingolstadt;:
BBLLARMIN (7 1621), dont les Controverses,publiée»
dès i586, furent si renommées, et en divers pays.,
tant de fois rééditées à l'époque dont nous parlons,..
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qu'elles ont dû notablement contribuer à la déca-
dence du gallicanisme; enfin SUAREZ (7 1617).

« Le Ponlife romain, dit le cardinal TOLET,ne peut
errer dans le jugement qu'il porte sur la foi et les
moeurs, c'est-à-dire quand il détermine judiciaire-
ment ce qu'il faut croire ou ce que la morale dit de
faire. Celte conclusion n'estpas une simple opinion :
la contradictoire est une erreur manifeste contre la
foi. » Enarralio in summam S. Thomae, Rome, 186g,
t. II, p. 70, — « Toutes les fois que le Pontife use de
l'autorité qu'il possède pour définir les questions de
foi, dit GRÉGOIRE DE VALENCE, la doctrine qu'il
déclare être de foi doit être, en vertu d'un précepte
divin, reçue comme telle par tous les fidèles. Nous
devons admettre qu'il use de cette autorité, lorsque
dans une controversede foi il décide en faveurd'une
des deuxopinionsopposées,eumanifestantlavolonté
d'obliger toute l'Eglise à la recevoir. » Commentarii
theologici, Lyon, i6o3, t. III, col. 249- Et à propos
de quelques auteurs dont la pensée à ce sujet n'était
pas assez nette : « S'ils entendent, dit-il, que le
Pontife..., comme personne publique, puisse définir
réellement une erreur contre la foi, ils errent eux-
mêmes très gravement en matière de foi. » Ibid., col.
256. — « Que le Pontife... ne puisse jamais définir
quelque chose d'hérétiquecommedevant être crupar
toute l'Eglise, c'est la doctrine très commune de pres-
que tous les catholiques », dit le cardinal BELLARMIN;'
et plus bas, il l'appelle a très certaine » et juge ainsi
l'opinion contraire de Gerson : « Nous n'osons pas
dire qu'elle soit proprement hérétique, parce que
nous voyons ses partisanstolérés encore par l'Eglise;
cependant elle paraît tout à fait erronée et appro-
chant de l'hérésie, en sorte qu'elle pourrait à bon
droit être déclarée hérétique par le jugement de
l'Eglise. » Controv., 1. IV, de Rom. Pont., ch. n;
OEuvres, éd. Vives, t. II, p. 79, 80. — SUAREZ est
encore plus affirmatif, peut-être parce qu'il écrivait
dans un temps où la décadence de l'opinion galli-
cane était devenue complète; car son ouvrage sur la
foi, où il traite de la question de l'infaillibilité pon-
tificale, est le dernier fruit de son enseignementet
ne fut publié qu'en 162 !. <t C'est une vérité catholique,
dit-il, que le Pontife définissant ex cathedra consti-
tue une règle de foi infaillible, quand il propose
avec autorité quelque chose à l'Eglise universelle
comme devant être cru de foi divine. Ainsi l'ensei-
gnent aujourd'hui tous les docteurs catholiques, et
selon moicettevérité a une certitudede foi. » De Fide,
disp. v, seet. 8, n° 4; OEuvres, éd. Vives, t. XII,

.
p. 162. Quelqu'unavait voulu esquiver une ancienne
définition pontificale, sous prétexte que l'infaillibi-
lité du Pape, définissanten dehorsdu concilegénéral,
n'était pas une vérité de foi. 0 Cette réponse, dit
Suarez, est non seulement bien téméraire, mais
encore erronée. Bien qu'autrefois quelques docteurs
catholiques aient émis (sur l'infaillibilité du Pape
sans le concile) un doute ou une erreur, peut-être
sans s'y obstiner, aujourd'hui le consentementde
l'Eglise à cette vérité est si constant, le sentiment
des écrivains catholiques si unanime, qu'il n'est
aucunementpermis de la révoquer en doute, tilbid.,
disp. xx, s. 3, n* 22, p. 517.

Terminons par le témoignage de saint FRANÇOIS
DÎÎ SALES dans ses Controverses, rédigées à la fin du
xvie siècle. Après avoir parlé de l'infaillibilité de
saint Pierre comme chef de l'Eglise : « L'Eglise,
dit-il, a toujours besoin d'un confirmateur infaillible
auquel on puisse s'adresser, d'un fondementque les
portes d'enfer, et principalementl'erreur,ne puisse
renverser, et que son pasteur ne puisse conduire
à l'erreur ses enfants : les successeurs donc
de S. Pierre ont tous ces mêmes privilèges, qui ne

suivent pas la personne,mais la dignité et la charge
publique. » OEuvres, éd. d'Annecy, 1892, t. I, p. 3o5.
On sail que « la lecture de la page autographe du
saint Docteur, où le Souverain Ponlife est qualifié
du titre de « Confirmateur infaillible » produisit uneimpression profonde sur l'esprit des Pères du Con-
cile, et en détermina plusieurs à souscrire à la défi-
nition de l'infaillibilité pontificale. » Ibid., Préface
des Controverses, p. CXIII.

S' Epoque : Le ret Jur de l'anti-infaillibilisme
au XVIIe siècle. — Il dérive de deux faits prin-
cipaux : l'initiative de Richer, et la déclaration
de 1682.

A. —L'initiative de Richer
1° La théorie du Libellus. — Cetle doctrine de

l'infaillibilité du Pape, devenue à la fin du xvi« siè-
cle commune parmi les théologiens catholiques, fut
soudain attaquée par un docteur de Sorbonne qui
l'avait professée d'abord avec l'énergie d'un ligueur,
EDMOND RICHER. SOUS l'influence des passions politi-
ques et de la réaction contre la Ligue, gagné d'abord
au gallicanisme des parlementaires, il en vint à se
donner la mission de restaurer le gallicanisme ecclé-
siastique. Sectaire habile et tenace, il fit servir à cebut sa charge de syndic de Sorbonne, soit pardiver-
ses mesures qu'il prit à l'intérieur de la faculté de
théologie, soit au dehors en attaquant ceux qui fai-
saient obstacle à ses idées, par exemple, en poussant
l'Universitéet le parlement de Paris à des poursuites
iniques contre les jésuites, rendus complices de
l'assassinat d'Henri IV, et en intervenant d'une
manière scandaleuse dans la solennelle dispute de
théologie donnée à Paris chez les dominicains à
l'occasion de leur chapitre général en 1611, où figu-
raient, entre autres thèses à soutenir, l'infaillibilité
du Pape et sa suprématie. C'est alors qu'il fit paraître
un opuscule anonyme : De ecclesiastica et politica
potestale ; voir GALLICANISME, col. 226, 227. Sa
brièveté l'a fait surnommer le Libellus.

Richer travailla à une édition de Gerson, écrivit
une apologie de Gerson, déclaraen 1622 n'avoir écrit
son opuscule que « pour montrer sommairement
quelle était l'ancienne doctrinede l'Ecole de Paris » ;
cf. PUYOL, Edmond Richer, t. H, p. 173 sq. Mais en
réalité il va beaucoup plus loin que le grand ancêtre
dont il se couvre. Ouvrons les oeuvres de GERSON :
« La papauté, dit-il, a été instituée par le Christ sur-
naturellement et immédiatement, comme une pri-
mauté monarchique et royale dans la hiérarchie
ecclésiastique...Quiconque a la présomption d'atta-
quer ou de diminuer cette primauté...est hérétique,
schismatique,impie et sacrilège. » Tract, de statibus
ecclesiasticis, au début; Opéra, éd. Dupin, t. II,
col. 529. « Le Christ a voulu, dit ailleurs Gerson,
que son Eglise fût gouvernée principalementpar un
seul monarque, de même qu'il y a une seule foi, un
seul baptême et une seule Eglise; en sorle qu'il'y ait
unité de chef, soit qu'on regarde le chef principal,
soit qu'on regarde son vicaire : parce que c'est la
meilleure forme de gouvernement; surtout dans les
choses spirituelles, pour conserver l'unité de foi, à
laquelletoussont obligés. » Tract, de potestate eccle-
siastica, consid. ix, col. 238. Et il ajoute qu'il n'en
est pas demême dans l'ordre civil, où il y a plusieurs
nations avec une législation spéciale pour chacune,
et où une semblable « monarchie universelle » ne
conviendrait pas. 1 Le pouvoir ecclésiastique en sa
plénitude, dit-il encore, est formellement el subjecti-
vement dans le seul Ponlife romain. » Ibid., con-
sid. x, col. 23g. Toutefois, Gerson ajoute que le
Concile général a le droit de juger et de déposer le
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Pape en certains cas, et « le droit de prescrire des
lois ou règles selon lesquelles la plénitude de la
puissance papale doit être modérée et réglée, non
pas en soi, puisqu'ensoi elle reste toujours la même,
mais dans son usage ».

Richer, au rebours de Gerson, dit « que le régime
aristocratiqueest le meilleurde tous, et le plus con-
venable à la nature ». De ecclesiasiica el polilica
potestale, Paris, 1611, principei, p. 5. Il ne nie pas
que le Christ ait institué la papauté; pourtant son
Libellus n'est pas très clair là-dessus, et son disciple
VIGOR a pu s'y tromper et en faire une institution
purement ecclésiastique, que par suite l'Eglise pour-
rait abroger. Enfin, pour Gerson, le Christ a voulu
un seul monarque,comme il a voulu une seule foi,
un seul baptême, une seule Eglise, points essentiels
dans le christianisme; pour Richer, le pape n'est
point un rouage essentiel. Il distingue entre le chef
« essentiel », qui est le Christ seul, el le chef
« ministériel ». Il nie que le Pape soit essentiel à
l'Eglise, sous le beau prétexte qu'à sa mort l'Eglise
n'en subsiste pas moins pendant la vacance du
Siège; comme s'il n'en était pas ainsi de toute
société où le chef est élu à la mort de son prédéces-
seur, ce qui ne l'empêche pas de pouvoir êlre un
rouageessentiel, de par la constitution!Et parceque
l'Eglise peut exister quelque temps sans Pape, il s'in-
digne de ces formules : «. Comme l'édifice ne peut
subsister sans fondement, l'arbre sans racine, etc.,
ainsi l'Eglise sans le Pape. » Biais ces formules sont
patristiques ; et c'est puérilité de sa part que d'exi-
ger, pour ce qui est nécessaire ou K essentiel » dans
l'ordre des choses morales, absolument les mêmes
conditions que pour ee qui est a essentiel » dans
l'ordre physique ou métaphysique. Quant au titre
de «, chef ministériel » donné au Pape, il a un sens
vrai si le mot « ministériel » est employépar rapport
au Christ, dont le Pape n'est que le ministre, le
vicaire, le subordonné,touten étant chef de l'Egiise ;
mais il sonne faux s'il est employé par rapport à
l'Egiise ou au concile dont le Pape sérail le commis
et le subordonné, et c'est bien la pensée de Richer.
Cf. PUYOL, op. cit., t. I, p. 5o3 sq.

Sur la question-de l'infaillibilité, qui nous inté-
resse directement, voici les termes du Libellus :

« L'infaillibilité des décrets appartient à toute
l'Egiise ou au concile général qui la représente, en
quoi consiste la nature du régime aristocratique.
Ceci est démontré soit par la lumière divine (révé-
lation), soit aussi par la lumière naturelle (raison)
puisque plusieurs yeux voient mieux qu'un seul. »
Principe iv, p. 8. — Comme si l'infaillibilité, don
surnaturel, suivait forcément la loi des yeux du
corps ou en général des connaissances naturelles!
Après cette « démonstration » par la raison, le
Libellus accumule des textes qui ne prouvent pas
davantage,commeHebr., v, i.Et Richer de conclure
que « c'est au Concile généralque reviennent toutes
les controverses, comme au dernier el infaillible
tribunal, contenant toute la plénitude de la puis-
sance ». Ibid., p. IO.

2° Accueil fait au Libellus dans l'Eglise de
France, spécialement sur le point de l'infaillibilité
pontificale.

a) Théologiens. — Si Richer eut pour lui les
parlementaires,dontle gallicanismepolitiquen'avait
pas désarmé, et dont trop souvent il sollicital'inter-
vention, plus que déplacée dans les controverses
religieuses; s'il troubla bien des esprits, il ne put
faire triompher ses vues à l'Universitéde Paris, ni
dans l'Egiise de France. Aussitôt paru, le Libellus
fut réfuté par divers ouvrages, soit en dehors de la
Sorbonne, comme par l'abbé DE BEAULIEU. aumônier

du roi, et PELLETIER, protestant converti qui com-
para la doctrine nouvelle avec celle des chefs de la
Réforme; soit par des docteurs de Sorbonne, comme
DURAND, BOUCHER, DUVAL, FOHGEMONT; cf. PUYOL,
ibid.,p. 2g8 sq. Dans une lettre à Casaubon en 1612,
le carbinalDUPERRON rappelait que Richer, du temps
qu'il élail pour la Ligue, avait mis, dans une thèse
théologique, les Etals Généraux du royaume au-
dessus du roi, et qu'appliquant maintenantà l'Eglise
« ce levain de vieille doctrine », il soutient encore
« l'excellence du régime aristocratique par-dessus
le monarchique». Ambassadeset négociations, Paris,
1Ô23, p. 6g5. — Chose remarquable, aucun contra-
dicteur ne se plaça sur le terrain de l'ancien galli-
canisme, ni ne reprocha à Richer d'avoir dépassé
Gerson; l'ancien gallicanisme était bien oublié. Ce
que l'on opposait alors à Richer, c'étaientles doctri-
nes dites « ultramontaines », c'était la monarchie
pure et simple du Pape, avec son infaillibilité. Pre-
nons par exemple un des principaux docteurs de
Sorbonne, ANDRÉ DUVAL, que sa science et sa piété
firent choisir à saint Vincent de Paulpour son con-
fesseur. Sans parler de l'Elenchus qu'il oppose au
novateur dès 1612, il réfute Richer et son disciple
Vigor en 1614, dansun ouvrage magistral,où il dit,
à proposde l'infaillibilité : a Vigor veut que le Pon-
life, quand il définit en dehors du concile, ne soit
pas infaillible, bien qu'agissant comme Pontife : ce
qui est absolument faux. » De suprema romani
pontificis in Ecclesiam potestate, part. Il, q. 1; nou-
velle édit., Paris, 1877, p. 96. Celte infaillibilité du
Pape sans le concile ne semble pas à Duval être de
foi 1 au moins ee n'est pas évident qu'elle le soit;
mais pourtantelle est absolument certaine et indu-
bitable, puisque le Saint-Esprit assiste perpétueUe-
ment le Pape pour qu'il ne lui échappe pas la moin-
dre erreur quand il définit ». Ibid., p. io5.

Ce mouvement d'opposition à Richer, en particu-
lier au sujet de l'infaillibilité du Pape, continue les
années suivantes parmi les docteurs de Sorbonne.
Citons l'ouvrage du docteur MAUCLER, De monarchia
divina, etc., Paris, 1622, où il dit à propos de l'in-
faillibilité du Pape, que ceux qui l'attaquent <r sont
hérétiques, sehismatiquesel impies r. ; que les con-
troverses sur la foi doivent êlre considérées comme
terminées par le jugement du Pontife romain, el que
c'est « l'enseignement courant des professeurs de
théologie » ; part. II, MV, ch. 4-— Un gallican, l'avo-
cat FLEURY, nous raconte que « en i634 le quatrième
juillet, les sieurs Duval, Ysambert, Lescot, Cornet,
docteurs régents des collèges de Sorbonne et de Na-
varre, s'assemblèrent avec quelques autres de leur
faction au collège d'Ainville, et formèrent six pro-
positions pour les envoyer dans toutes les univer-
sités du royaume comme les sentiments de celle de
Paris... La première est : Summus Pontifex ex tra-
diiione divina falli non poiest nec falsum dicere
circa veritaiem fidei. » Cf. PUYOL, Edmond Richer,
t. II, p. io3. — Nous lisons dans les OEuvres de Ni-
colas Coëffeieau, O.P., conseiller du Roy en ses con-
seils, et nommé à l'évéché de Marseille, Paris, 1622,
ces paroles qu'il adresse à Jacques Ie" : « Une chose
vous semble insupportable en ce sujet : c'est que
nous disons que le Pape ne peut errer. Mais, Sire,
nous ne l'avons jamais dit de sa personne particu-
lière. Car nous savons qu'il est homme pécheur
comme un autre, et partant qu'il peut errer en la
doctrine et es moeurs, si on le considère en parti-
culier; mais en qualitéde successeur de saintPierre,
il ne peut rien enseigner de contraire à la piété, il
ne peut proposer à l'Eglise aucune pernicieuse doc-
trine, il ne peut induire les peuples à embrasser
une hérésie, vu que notre Seicneur a prié pour la
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foi de saint Pierre, afin qu'elle ne pût défaillir. »
Réponse à l'advertissement adressé par le Sérénis-
time Roy de la Grande Bretagne à tous les princes et
potentatsde la chrétienté; OEuvres, p. 35g.

Citons enfin un célèbre commentateur de saint
Thomas, François SYLVIUS, docteur et vice-chance-
lier de l'université de Douai, et chanoine de la même
ville, dans ses Controverses, publiées en i638. « Il
est de foi certaine, dit-il, que le jugement du Pon-
tife romain dans la décision des choses de foi est
infaillible ; tellement que, lorsqu'ildéfinit ex cathe-
dra, c'est-à-dire lorsque,agissantcomme Pontife, il
propose à l'Egiise quelque chose à croire comme de
foi, il ne peut en aucun cas se tromper, soit qu'il
définisse avec le concile général, soit qu'il définisse
sans lui.» Depraecipuisfidei controversiis,L.IV,q. 2.
a. 8; Opéra, Anvers, rji4, t. V, p. 3i3.

b) Actes officiels. — En 1612, le Libellus fut
condamné en France comme <c contenant des pro-
positions fausses, erronées, scandaleuses, schisma-
tiquesethérétiques »,par deux conciles provinciaux;
l'un en mars, tenuà Paris sousla présidence ducar-
dinal Duperron, archevêque de Sens et primat,dont
le siège de Paris était suffragant; l'autre en mai,tenu
à Aix. Le récit des travaux préparatoires et des di-
versesdémarchesqui précédèrentces condamnations
se trouve dans PUYOL, op. cit., t. I, p. 346-36i ; les
pièces officielles, ibid,, p. 367, sq. C'est en vain que
Richer voulut introduire au parlement un appel
comme d'abus de la censure de son livre ; et il fut
déposé par la Sorbonne de sa charge de syndic la
même année ; ibid., p. 373 sq.

En 1617, un autreacte officiel de la Sorbonne vint
manifester sa pensée sur les graves questions théo-
logiques soulevées par Richer. L'archevêque de
Spalato, MARC ANTOINE DE DOMINIS, avait passé à
l'anglicanismeet venait de publier à Londres son
De republica ecclesiastica,où, à l'appui de plusieurs
de ses idées, qui étaient celles de Jacques Ior, il invo-
quait la Sorbonne elle-même. Ainsi mise en cause,
et sur la requête d'Ysambert alors son syndic, la
faculté de théologie examinal'ouvrage el en censura
47 propositions « choisies parmi un grand nombre
d'autres». Voir D'ARGENTRÉ, Collectio...,t. ILpart.II,
p. io5 sq ; cf. DUVAL, De suprema Ram, Pontif.po-
lestale, Paris, 1877, p. 28 sq. Sans doute, l'évêque
apostat allait en général heaucoup plus loin que
Richer ; et ce dernier pouvaitn'êtrepasatteint quand
on déclarait hérétique cette 6e proposition ; « Monar-
chiae formant non fuisse immédiate in Ecclesia a
Christo institutam. » Mais quand on déclarait « hé-
rétique dans toutes ses parties » la iî* proposition
empruntée à Jean Huss : « qu'il n'y a pas en l'Egiise
d'autre chef suprême ni d'autre monarque que le
Christ; que par ses nombreux ministres le Christ
gouverne parfaitement son Eglise en se passant de
ce monarque mortel », — ne réveillait-on pas le
souvenir de cet endroit du Libellus où le Christ est
déclaré » le seul monarque essentiel », où l'Eglise
est montrée comme se passant très bien du Pape
pendant la vacance du siège ? Quand on rejetait
comme 0 une imposture pure et «impie contre la
faculté de Paris » cette 41' propositionde Domi-
nis : «... L'école de Paris est à nous, et en réalitéelle
tient pour un pouvoir aristocratique et non pas mo-
narchique » —, c était en effet une imposture de
dire cela de la Sorbonne, ancienneounouveUe;mais
Richer, lui, n'avait-il pas prêté à cette calomnie
contre le corps savant auquel il appartenait, et ne
donnait-il pasà l'Eglise* enréalité » uneforme aris-
tocratique et non pas monarchique? Enfin, quand
on censurait comme erronée la 8* propositionvisant
directement l'infaillibilité de saint Pierre et indi-

rectement celle de ses successeurs : « Pierre déchut
presqueaussitôt de cette foi qu'il avait eue en con-
fessant le Christ (Matth., xvi), et ee n'est pas une
seule foismais plusieurs, qu'il chancela, même après
l'Ascension et la Pentecôte » —, le seul fait que l'on
choisit parmi beaucoup d'autres celte proposition
pour la censurer ne montre-t-il pas que la Sorbonne
tenait alors à la doctrine de l'infaillibilité du Pape,
attaquée par Richer,aussibien que par de Dominis?
On peut donc interpréter cet acte solennel de la
Faculté dans quelques-unes de ses censures, comme
une nouvelle manifestation de la pensée du grand
nombre contre le gallicanismede Richer. Un doc-
teur de Sorbonne se proposait même de publier un
livre pour montrer les rapprochements entre les
erreurs de Richeret celles de de Dominis ; mais le
nonce Bentivoglio l'en dissuada,dans la crainte de
pousser au désespoir un prêtre etun docteur. Lettre
du 17 janvier 1618, dans Puyol, t. II, p.t5,4.

En 1620, « un Irlandais ayant soutenu publique-
ment dans ses thèses l'infaillibilité du Pape, le doc-
teur Hennequin, richériste, se plaignit au syndic
qu'il eût permis d'imprimer et de soutenir une sem-
blable thèse; mais le syndic riposta qu'il l'avait
approuvée et l'approuverait encore en toute autre
occasion. Dans l'assemblée de Sorbonne qui sui-
vit, le syndic Besse se plaignit des richéristes..., Ut
apporter les registres de la Faculté et lire solennel-
lement deux anciens décrets faits à des époques
différantes, conformes de tous points à la thèse ré-
cemment soutenue sur l'infaillibilité du Pape... Ces
décrets furent approuvés <?e tous, sans aucune op-
position... On a connu en cette occasion la grande
faiblessedesrichéristes. Si on en fût venu aux votes,
pour un mauvais, il y en aurait eu dix bons. »
Lettres de Bentivoglio du 28 mai et du 3 juin 1620 ;
ibid., p. I55-I58.

3o Quels sont les résultats de l'initiative de
Richer ? — De son temps, il n'a pu retourner tonte
la Sorbonne vers les idées gallicanes : mais il est
arrivé à en détruire l'union, et à la diviser en .deux
camps. Il n'a pu gagner tout le clergé de France :
mais il a rendu au gallicanisme en décadence un
commencement de vogue dans les milieux ecclésias-
tiques.

Vers un avenir plus éloigné, l'influence de Richer
a eu un double prolongement:

a) En se faisant l'éditeuret l'apologistedeGerson,
en invoquant à tout propos « l'ancienne tradition »
gallicane — combien peu ancienne à vrai dire et
combien rapidement déchue, nous l'avons vu —,
Richer atravaillé sans le savoirpour ungallicanisme
plus modéré que le sien, et qui en 1682 réussira à
s'établir en France.

b) Par le caractère outraneier de son gallicanisme
personnel, il a préparéles voies aux révoltes et aux
essais de schisme qui apparaîtront de loin en loin
après lui dans l'histoire, surtout chez lesjansénistes
qui ne tardèrentpasà se rallier au richérisme.Ainsi
en 1717, quatre évêques jansénistes appellent de la
bulle Unigeniiusau futur concile, avee adhésion de
la Sorbonne, du Parlementet de plusieurs prêtres et
laïques : les « appelants » tendent à provoquer un
schisme national; voir JANSÉNISME, col. 1179 et GAL-
LICANISME, col. 23o. C'est lamême race de jansénistes
révoltés et d'ultra-gallicans qui, au commencement
de la Révolution, élabore la Constitution civile du
clergé et introduit le schisme en France, voir JANSÉ-
NISME, col. Ii84. On comprendra mieux l'influence
de Richer en cesoccasions,sil'onprend garde à deux
points secondairesde son système,secondaires parce
qu'ilss'y font moins remarquerimaisimportante par
leurs conséquences. H laisse une porte ouverte sui
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le presbytérianisme entendu dans le sens du gou-
vernement de l'Eglise par les simples prêtres, et
une autre sur le multitudinisme on gouvernement de
l'Egiise par les laïques. Mais la preuve de ces deux
points nous ferait sortir de noire sujet.

B. — La Déclaration de 1683
Nous examinerons i°par manière de préliminai-

res, la marche du gallicanisme el la défense de l'in-
faillibilité pontificale en France, à partir de la réac-
tion contre Richer, que nous avons décrite, jusque
dans les débuts du gouvernement personnel de
Louis XIV (1661); 20 les événements de i663, pré-
ludes de celui de 1682; 3° la fameuse déclaration
elle-même, en ee qui concerne l'infaillibilitédu Pape ;
4°ses suites jusqu'à la fin du règne de Louis XIV.

i° La marche du gallicanismeet la défense de
l'infaillibilitépontificale jusque dans lesdébuts
du gouvernement personnel de Louis XIV.

Nous n'avons pas à exposer ici le grand dévelop-
pement du gallicanisme politique dans la France du
xvii" siècle (y compris le clergé), sous l'influence du
parlement,de Richelieuet d'autrescauses.Sur ce ter-
rain-là, Richer a vu le triomphe de ses idées. Nous
voudrions seulement noter unpoint très important:
e'estque legallicanismepolitiquealors prédominant
n'entraînait pas nécessairement le règne de l'autre
gallicanisme, le seul qui nous intéresse danscet ar-
ticle. Ces systèmes, voisins par le nom, portent sur
des objets différents et ne forment pas un seul bloc,
comme on se l'imagine trop souvent de nos jours.
On peutsoutenirl'un sans faire professionde l'autre,
attaquer l'un sans vouloir se prononcer sur l'autre :
et nous en avons plusieurs exemplesà l'époque dont
nous parlons.

Premier exemple. Saint FRANÇOIS DE SALES sou-
tenait l'infaillibilité du Pape, nous l'avonsvu. Mais il
s'abstenait de soutenirle pouvoir,même indirect, du
Pape sur le temporel des rois,pour les déposer, etc.
Un magistrat de Bourgogne,son ami, avait publiéen
1611 un traitéDe la puissance légitime des juges sécu-
liers sur les personnes ecclésiastiques. François y
blâme délicatementet sans descendre au détails tout
plein de choses qui lui semblent devoir être extrê-
mement adoucies » ; mais le sujet même, cetle con-
troverse entre catholiques sur les rapports desdeux
pouvoirs, lui déplaît comme dangereux au temps
présent. « Aussi, dit-il,je n'ai pas mêmetrouvé à mon
goûl certains écrits d'un saint et trèsexcellent prélat
(Bellarmin), èsquels il a touché du pouvoir indirect
du Pape sur les Princes. » OEuvres, Annecy, 1908,
t. XV, p. g5. Consulté par une femme de magistrat
« sur l'autorité que le Pape a sur le temporel des
royaumes», il lui montreque cette controverse entre
catholiques est dangereuse et inopportune. Ilnelui
donne que l'affirmationgénérale a de la souveraine
autorité spirituelle du Pape sur tous les chrétiens,
même princes » et celle de l'obligation mutuelle du
Pape et des rois, l'un devant donner le spirituel
même au péril de sa vie, les autres l'aider de leur
temporel, ibid., p. 191 et suiv. Enfin dans une lettre
en italien à un archevêque (1612), pour être mise à
l'occasion sous les yeux du Pape, il constate qu'en
France « la discussion touchant l'autorité du Saint-
Père surles roiss'élendde plus en plus... La majeure
partie des Parlementset des hommes d'Etat, même
catholiques, penchent vers l'opinion la moins favo-
rable, ou pour mieux dire la plus contraire à l'au-
torité papale, l'estimant plus convenable et plus
ulileà l'autorité royale ». Il voitvenir « une lamenta-
ble division du royaume » ; quand le roi en prendra
bientôt le gouvernement,« il serafacileau parti hos-

tile à l'autorité du Saint-Siège de tourner ce prince
du côté où il verra quelque apparence d'agrandir ses
droits ». Remarquable prophétie de ce -qui devaitse
passer sous Richelieu, et surtout sous I ouis XIV.
Il conclut 0 qu'il est expédient pour le moment, d'é-
touffer ces discussions dans le silence » — même les
meilleurs théologiens doivent se taire là-dessus.
Ibid., p. i83 et suiv.

Second exemple.LedocteurDUVALet ses partisans
à la Sorbonne soutenaient, nous l'avons vu, l'infail-
libilité pontificale comme certaine, sinonde foi.Mais
en même temps, et sans manquer à la logiqueoù ils
étaientpassés maîtres, ils évitaient constamment de
se prononcer surles questionsdélicatesdes rapports
du Pape avec les rois et les Etats. Ils ne voulaient
pas soutenir la thèse du pouvoir indirect, défendue
par Bellarmin et jadis prédominante en Franceau
temps de la Ligue, thèse qui n'était pas logiquement
liée avec celle de l'infaillibilité pontificale et qui
n'avait pasla même certitude. Toutefois, sans la sou-
tenir, et en la regardant comme inopportune et par
là même dangereuse, ils ne voulaientpas qu'ontrai-
tât d'erreur dogmatique une thèse, qui, hors de
France, avait de si nombreux partisans. Aussi blâ-
mèrent-ils la Sorbonne, quand elle fut amenée mal-
gré eux à censurer- comme « erronée et contraireà
la parole de Dieu » celte thèse de Bellarmin telle
qu'elle était exposée par Santarelli, autre jésuite,
dans un livre publié à Rome avec l'approbation du
Cardinal-vicaire et du Maître du Sacré Palais.

Troisième exemple. RICHELIEU soutenait le galli-
canisme politique, soit raison d'Etat, soit conviction
personnelle. Mais quand, pour apaiser le méconten-
tement du Pape, il exigea en 1627 que la Sorbonne,
dont il était proviseur, retirât celte censure de l'ou-
vrage de Santarelli, et que le parlementne s'en
mêlât plus, le puissant ministre, toul en traitant de
« méchantes et abominables » les doctrines de San-
tarelli, ajouta qu'il était <r non seulement juste,mais
nécessaire d'empêcher le cours d'un si pernicieux
livre..., mais par la voie de l'Eglise, en le faisant
condamner par une censure authentique, seule capa-
ble de calmer beaucoup d'esprits...Vous savez, Mes-
sieurs, qu'il y a beaucoup d'esprits mélancoliques,
à qui il importe grandement d'ôter tout sujet de
penser que le Roi soit mal avec Sa Sainteté, prin-
cipalement pour un point de doctrine, dont la déci-
sion appartient à l'Egiise. » D'ARGENTRÉ, Collcctio,
t. Il, 2e partie, p. 255; cf. PUYOL, t. II, p. 343. Ainsi,
d'après lui, c'est au Pape qu'il faut s'adresser pour
avoir la censure authentique d'un livre, la décision
d'un point de doctrine. Bien plus, en 1629, Richelieu
composa lui-même une déclarationqu'il fit signer
par Richer devant témoins et dans laquelle ce vieux
sectaire déclarait se soumettre 0 avec le livre susdit
(le Libellus), ses propositions, leur interprétation
et toute ma doctrine, au jugement de l'Egiise catho-
lique et romaine et du Saint-Siège apostolique, que
je reconnais pour la mère et la maîtressede toutes
les Eglises et pour le juge infaillible de la vérité ».
D'Argentré, ibid., p. 3o2 ; cf. Puyol, p. 352 sqq.Riche-
lieu tenait donc pour l'infaillibilité pontificale, en
même temps que pour le gallicanisme politique. Et
la manière dont il réussit adroitementà pacifier la
Sorbonne fut précisément de lui imposer à la fois,
par une sorte de compromis, ces deux choses non
contradictoires. Après larétractalion,dumoins exté-
rieure, de Richer,le cardinalministre réunit dans sa
maison les chefs des deux partis opposés, et après
avoiroblenu ce qu'il voulait du parti richériste, il
demanda à Duval et à ses principaux partisans s'ils
entendaient que le Pape eût pouvoir sur le tempo-
rel : ils répondirent que non. De fait, ils n'avaient
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jamais professé cette thèse; et vainementles riché-
risles et les parlementaires avaient cherché à les
mettre en contradiction avec eux-mêmes : s'ils ad-
mettaient l'infaillibilité romaine, leur disait-on, la
logique les forçait d'admettre la doctrine enseignée
à Rome du pouvoir des Papes sur le temporel des
rois. Mais il n'y avait pas contradiction, quoi qu'en
dise PUYOL (t. II, p. 358 sq.), parce que cetle doctrine
« enseignée à Rome » n'avait el n'a jamais été vrai-
ment définie, et qu'on n'admettait l'infaillibilité du
Pape que dans ses définitions. Par la même raison,
les jésuites ne reniaient pas l'infaillibilité du Pape,
quand,sous la menace du redoutable ministre, ils si-
gnèrent un désaveu du livre de Santarelli,ou quand
ils renouvelèrentplus tard cetle profession de galli-
canisme politique; ibid., p. 280, 3o4.

Que Richelieu soit arrivé plus tard à chercher,
mêmesur la question desrapportsspirituelsdu Pape
avec les évêques,desformules du gallicanismeadouci
dont il demandait la rédaction à Marca, cela ne
prouve pas qu'il y ait une nécessité logique de pas-
ser d'un gallicanisme à un autre, mais seulement
qu'il y a un danger pratique de le faire, sous l'in-
fluence de la volonté excitée par l'intérêt et la pas-
sion. Les passions ont, pour ainsi dire, une logique
qui n'est pas celle de la raison ; en ce sens seulement,
onpourrait parlerici de nécessitélogique. Le gallica-
nisme ecclésiastique est logiquenienlindépendantdu
gallicanisme politique : voir GALLICANISME, col. ig7,
ig8. A plus forte raison, si le gallicanisme ecclésias-
tique n'est considéré que dans la question particu-
lière de l'infaillibilité pontificale, comme nous le
considéronsici ; cf. ibid., exemple de Pierre Pithou,
col. ig5.

L'infaillibilitépontificale continua donc, dans le
coi_ra it du xvne siècle, à être soutenuemême pardes
docteurs de Sorbonne. Nous citerons deux de ces
docteurs, Abelly et Bail, en deux ouvrages qui, de
leur temps, etmême après eux, eurent une véritable
influence, plusieurs fois réimprimés en France et à
l'étranger.

ABELLY, dans son célèbremanuel intitulé Medulla
theologica (Paris, I65I, 1687, etc.), parle ainsi : « De
cette doctrine de S. Bernard, commune dans toute
l'Eglise, il s'ensuit 1° que toutes les fois qu'une con-
troverse en matière de foi vientà se produire, toutes
les fois que surgit une nouvelle doctrine, et qu'on
doute si eUe est contraire à la foi, le moyen très
certain de discerner la vérité et de la séparer de
toute erreur, c'est de recourir au Siège Apostolique,
où la foi ne peutdéfaillir.Il s'ensuit 2° quelorsqu'en
matière de foi il a été défini quelque chose par le
pontife romain parlantex cathedra, c'est-à-dire,non
pas comme docteur privé, mais comme vicaire du
Christ et chef de l'Egiise,en observant la forme d'un
légitime jugement, soit qu'il s'agisse d'une propo-
sition condamnéecomme hérétique, ou d'une vérité
définie avec obligation de la croire, alors tous les
chrétiens sont tenus d'adhérer à son jugement et
d'obéir à ses décrets, de condamner ce que le Siège
Apostolique condamne, d'approuver ce qu'il ap-
prouve. » Medulla, part. I, traité I, ch. iv, sect. 1,
§4; 14e édit., Cologne, 1705, p. 5o.

BAIL, dans l'Apparatus qui précède son recueil
abrégé ou « Somme » des conciles, publiés à Paris
en 165get 1672,poseeetle question:«Est-ilvrai qu'en
dehors desconciles généraux il n'y ait aucune déû-
nilion certaine dans les choses de foi? — C'est, ré-
pond-il, l'opinion de quelques-uns ; elle ouvre le
champ libre aux auteurs de nouvelles hérésies, ou à
ceux qui remettent à neuf des erreurs condamnées,
et leur permet d'en propager la contagion à travers
les Eglises, dès lors que l'on n'admet plus de juge

constitué par Dieupour les réprimer dans l'inter-
valle des conciles, et qu'ils pourront toujours oppo-
ser cette fin de non-recevoir : Personne ne peut rien
définir de certain. Les premiers siècles de l'Eglise
n'ont pas vu de concile général; entre le 4" concile,
oecuménique et le 5", 102 ans se sont écoulés; enlre
le 5'et le 6e, 12g ans; entre le 6° et le 7*, 10gans; entre
le 7* et le 8", 120 ans; entre le S* et le 1" de Latran,
22a ans; et depuis le concile de Trente, voilà déjà
plus de cent ans. Quelle ruine des âmes, si dans ces
intervalles il est permis de penser que les décrets
des Pontifes romains sont sujets à l'erreur, comme
le disent les fauteurs des derniers troubles de
l'Eglise (les jansénistes). Aussi est-il une meilleure
opinion, c'est que le Christ a mieux pourvu que cela
au bien de son Eglise et à la tranquillité des cons-
ciences, c'esl que le souverain Ponlife parlant ex

'cathedra des choses de foi ne peut ni se tromper ni
nous tromper. » Summa conciliorum, Paris, 1672,1.1,
p. 84. « Et l'on voudrait nous faire croire, dit-il plus
loin, que le Ponlife est assis sur la chaire de pesti-
lence pournous enseigner des choses fausses et per-
nicieuses sur les dogmes nécessaires au salut (nous
mêlions cette restriction afin qu'on ne dise pas, pour
jeter sur nous l'odieux, que nous le prétendons
infaillible sur les affairesséculières du royaume). On
voudraitnous faire admettre, d'unepart, quel'Egiise
est infaillibleet nepeutrecevoir aucundogme erroné,
ce que nous reconnaissons volontiers, — et d'autre
part, que le Christ lui auraitassignéun Docteur qui
lui enseignerait les pires erreurs. » Ibid., p. 85.

Quant aux évêques de France, ils reconnaissaient
encore bien nombreux l'infaillibilité pontificale en
l65i, à en juger par la lettre que 85 d'entre eux
écrivent à InnocentX pour lui soumettre les cinq
propositions extraites par eux du livre de Jansé-
nius. La voici, d'après une traduction officielle :
« Très Saint Père, la foi de Pierre, qui ne défaut
jamais (nunquam deficiens) désire (postulat) avec
granderaison que cette coutume reçue et autorisée
dans l'Eglise (solemnis Ecclesiae mos est) soit con-
servée, qui veut que l'on rapporte les causes majeu-
res au Saint Siège apostolique. Pour obéir à cetle
loi si équitable,nous avons estimé qu'il était néces-
saire d'écrire à Votre Sainteté touchant une affaire
de très grande importance qui regarde la religion. »
Après un exposé de l'affaire : « Nous la supplions
de vouloir examiner et donnerson jugementclair et
certain surchacunedes propositionsqui s'ensuivent.
Votre Sainteté a depuispeu reconnu par expérience
combien a été puissante l'autorité du Siège apostoli-
que pour abattre l'erreur du Double chef de l'Eglise
(en 1647, voir D. B., n. iogi); la tempête a été
incontinent apaisée, et la mer et les vents ont obéi
à la voix et au commandement de Jésus-Christ. Ce
qui a fait que nous vous supplions, T. S. P., de pro-
noncer un jugement certain et assuré sur le sens de
ces propositions, auquel (jugement) M. Jansénius
étant proche de sa mort a soumis son ouvrage, et
par ce moyen, de dissiper toute sorte d'obscurité,
rassurer les esprits flottants, empêcher les divisions
et rétablir la tranquillité et l'éclat de l'Egiise. »
Recueil des actes, litres et mémoires, concernant
les affaires du clergé de France, Paris, 1768, t. I,
col. 221 sqq.

On dit qu'à partir de i652, dans les pièces où il
rappelait contre les erreurs des jansénistes la con-
damnationpontificale,l'épiscopat français employa
des formules tellement calculées par son secrétaire
MARCA, que la valeur infaillible de la condamnation
ne parût pas venir du Pape seul, mais du Pape avec
l'adhésion de l'épiscopat catholique. C'est la remar-
que dé PUYOL, qui reproche à dom Guéranger et à
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d'autres défenseurs de l'infaillibilité, d'avoir utilisé
ces pièces pour montrer que le clergé de France
jusqu'en 1660 était de leur avis; Edmond Richer,
t. I, p. 44 sq. Si la remarque est juste, du moins elle
n?est pas applicable au document épiscopal que
nous venons de citer, antérieur à i652, où Marca ne
tenait pas la plume, et où il n'y a pas tracesde sem-
blables formules.

En 1661, après la mort deMazarin et dans les débuts
du gouvernementpersonnel de Louis XIV, le parle-
ment, le'parti richériste et les jansénistes menèrent
grand bruit autour d'une thèse soutenue par un
jésuite au collège de Clermont à Paris. « Jésus-Christ,
disait-il, a accordé à saint Pierre et à ses successeurs
parlant ex cathedra la même infaillibilitéqu'il avait
lui-même. » Ce quipouvaitêtrepris dans un bon et un
mauvais sens. Ensuite la thèse semblait mettre sur
la même ligne, comme également certaines de « foi
divine », l'infaillibilité que possède le Pape sur la
«question de droit » et celle (fort discutée alors)
qu'il a sur la « questionde fait » •— ; et cela sans dis-
tinguer explicitement entre un fait dogmatique et
tout autre fait: confusion qui déplut à la Sorbonne,
d'après D'ARGENTRÉ, t. 111, 2* part., p. 3o2, 3o3. On
en profita pour attaquer en général l'infaillibilité du
Pape. Aussitôt Le Tellier, ministre d'E'.at, demanda
au nom du roi un examen de cette thèse de Clermont
à l'archevêque PIERRE DE MARCA, qui répondit par
un Mémoire confidentiel resté manuscrit, La meil-
leure copie quenous en oyons,signéeelauthenliquée
par le célèbre Baluzè, alors secrétaire de Marca, se
trouve à la Bibliothèque nationale (mss. fr. 17614),
cf. Puyol, op. cil., t. II, p. 446. L'archevêque insiste
sur la questionprincipale, celle de l'infaillibilité du
Pape priseen général, et veut renseignerexactement
le jeune roi et son ministre sur la place que cetle
doctrine occupe dans le monde catholique au mo-
mentprésent, pour que leur politique religieuse soit
éclairée et prudente. Les renseignementsqu'il donne
sont d'autant plus précieuxpour notre histoire, que,
gallican lui-même, et ayant écrit en faveur du gal-
licanisme un livre qui avait élémisà l'index, il n'est
pas suspect de partialité en faveur des privilèges
pontificaux ; que d'autre part, on ne peut lui refu-
ser dé vastes connaissances, la curiosité de tout ce
qui se disait dans le monde catholique à propos de
l'infaillibilité; enfin qu'il résumait dans ce dernier
travail les recherches d'une vie déjà minée par la
maladie et destinée à finir dans quelques mois.

Or ce témoignage d'une valeur exceptionnelle
présente la doctrine infaillibiliste sous le nom de
a doctrine commune » et il ajoute : 0 Cette opinion
est la seule que l'on enseigne et l'on embrasse dans
l'Italie, l'Espagne et autres provinces de la chré-
tienté. » Et ailleurs : « L'autorité de pouvoir être
juge infaillible, parlant ex cathedra en matière de
foi, est acquise au Pape par le consentement de tou-
tes les Universités, excepté l'ancienne Sorbonne. Le
pape aurait sujet de se plaindre que, lorsqu'il souf-
fre et tolèrel'opinion contraire qui est de peudeper-
sonnes, on ne puisse avoir la considérationde souf-
frir et tolérer l'opinion générale, qui appuie ouver-
tement ses droits. » (Mémoire, § xxi) « ... La plus
grande partie des docteurs, non seulement de théo-
logie, mais encore de droit, suivent l'opinion com-
mune et semoquentdecelle de l'ancienneSorbonne. »
(§xxni) Observons qu'en théologie et en droit Cano-
nique l'opposition d'un petit nombre de docteurs
n'empêche pas d'appeler une opinion a commune ».
En France même, Marca reconnaît que la doctrine
commune garde encoredes défenseurs. Même à pré-
sent, dit-il, on enseigne cette doctrine dans la Sor-
bonne; car le même jour, la" de décembre, lors-

qu'ondisputait au collège de Clermont surles thèses
précédentes, on soutenait en Sorbonne la même
thèse en substance, qui est conçue aux termes sui-
vants : Romanus Pontifex conlroversiarum eccle-
siasticarum est constitutus judex a Chrislo, qui
ejus definitionibus indeficienlem fidempromisit, etc.
— D'ailleurs, ajoute-t-il, il n'y a là aucun danger
pour l'Etat : « Les craintes que l'on veut donner de
la doctrine commune sont sans fondement, et n'ont
d'autre dessein pour le présent,comme il aparu par
les livres écrits et imprimés par les jansénistes, que
d'émouvoir l'autorité séculière sans cause afin de
former un grand schisme dans toute l'Eglise. »
Enfin, dit-il, « pour conclusion de l'examen de
celte thèse on soutient qu'il n'y a rien qui mérite
censure, et de plus il importe au service du Roi et
à la paix publique de l'Eglise et du royaume,
qu'on ne traite point de cette matière en Sorbonne
ou ailleurs, d'autant que ce serait faire une injure
très sensible au Pape et introduire un schisme, en
censurant une doctrine qui regarde la foi, laquelle
on tient, pour le moins, probable. »

En face de cette « doctrine communequiest reçue
dans les écoles », il présente

<t celle qu'on appelle
ailleurs (qu'en France) la doctrine des Parisiens, à
savoir celle de Gerson, Alliacensis, Almayn, Major
et autres;... celle qui enseigne que, sans les con-
sentements (du corps épiscopal) précédents, con-
joints ou postérieurs, les décisions du Pape seul
n'obligent point les fidèles à les recevoir comme
articles de foi divine. Néanmoins ils ajoutent une
maxime constante, qu'en ce cas même, les décrets
obligent tous les fidèles à y obéir avec un respect
extérieur, en «'abstenantde parler,écrire ou dogma-
tiser au contraire, jusqu'à ce que la matière ait été
entièrementéclaircieen un concile général ou parle
consentement et acceptation de l'Eglise... Tout ce
que l'on a pu obtenir de l'équité des Romains et de
l'universalité des docteurs qui les suivent, est de ne
point condamner cette opinion comme hérétiqueni
sehismatique, se contentant de la nommer opinion
tolérée, comme font Navarrus, Bellarmin, Suarez et
autres écrivainsduparticontraire.«(Mémoire, §xxv)
— Malgré tout, Marca préfère comme plus probable
à son avis et cherche à étayer l'opinion <r des Pari-
siens », tout en avouant que la doctrine commune
« a des fondements assez difficiles à résoudre ».
C'était l'homme des compromis et des tolérances
mutuelles.

Ce mémoire manuscritde Marca n'apointéchappé
aux théologiensqui défendirent plus tard la doc-
trine commune de l'infaillibilité contre la Déclara-
tion de 1682, comme THYRSE GONZALEZ, De infalli-
bililale Rom. Pont., Rome, 168g, pp. 388 sqq., 577
sqq; le cardinal SEONDRATE, Gallia vindicata, 1702,
p. 785; SOARDI, De suprema Rom. P. auctoritate,
Avignon, 1747, t. I, p. 221. — Il atteignit momen-
tanément son but; car Le Tellier d'abord, puis le
conseil de conscience du roi, adoptèrent l'altitude
tolérante conseillée par Marca, qui fut alors élevé
de l'archevêché de Toulouse à celui de Paris. Dé-
fense fut faite au parlementet à la Sorbonne de
s'occuper d'une censure de la Ihèse de Clermont ;
cf. PUYOL, ibid., p. 4g4- C'est peu après (mars 1662)
que Louis XIV,à propos d'un décret d'AlexandreVII.
favorable à la canonisation de saint François de
Sales, écrivaità l'évêque du Puy une lettre, décou-
verte par Gérin dans un manuscrit de la Bibliothè-
que nationale, où il parlait dans le Sens le plus
romain de « l'infaillibilité » du Pape; GÉRIN, Re-
cherches histor. sur l'assemblée de 1682, 2" édit.,
Paris, 1870, p. 22.

2e Les événementsde 1663.préludes de ceux
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de 1682. — Cas événements sont racontés, d'après
les manuscrits du temps et les registres du parle-
ment et de la Sorbonne, par le P. GAZEAU, Etudes,
juin i86g, p. 875. Louis XIV, Bossuet et la Sorbonne
en 1663; article admiré et utilisé par GÉRIN dans sa
2* édit. ; cf. p. 21. Nous insisterons sur cette période,
parce que souvent elle n'est pas assez exactement
présentée.

a) Los circonstances. — En août 1662, à Rome,
une querelle fortuite entredes domestiques de l'am-
bassade de France et des Corses de la garde ponti-
ficale, malheureux incident grossi et envenimé par
l'ambassadeur, qui partilde Rome avec éclat etvint
en hâte préoccuper l'esprit de son maître, avait
exaspéré Louis XIV contre Alexandre VII, l'avait
porté à chasser le nonce, à confisquer Avignon, à
préparer une invasion des Etats romains; voir
Gérin, op. cit., p. 3 sqq. Ces violences dans l'ordre
purement politique eurent vite un retentissement
dans l'ordre spirituel lui-même. Ce qui diminue la
responsabilité du roi, alors âgé de 24 ans, dans les
fautes commises, ce sont des influences qu'il faut
énumérerici,vule rôle néfastequ'elles jouerontdans
toute la suite des événements : l'influence des jan-
sénistes, celle des ministres du roi, celle du parle-
ment.

La secte janséniste en voulait surtoutà Rome, et
en particulier au Pape régnant AlexandreVII, pour
avoir défini en octobre i656 que les cinq proposi-
tions antérieurementcondamnéesétaient bien dans
le livre de Jansénius (D.-B., iogS). Elle en voulait à
la Sorbonne qui, la même année, avait censuré et
rayé de la liste de ses docteurs le. chef de la secte,
Arnauld (cf. D'ARGENTRÉ, t. III, ire part., p. 68, 6g),
et en 1661 avait approuvé et imposé à tous ses mem-
bres la signature d'un nouveau formulaire de foi,
rédigé par l'assembléedu clergé de France,et envoyé
à la Sorbonne par le roi, où l'on prolestait de sa sou-
mission sincère aux bulles d'InnocentX et d'Alexan-
dre VU (ibid,,p. 87).Elle en voulait aussi, sansaucun
doute, à Louis XIV, qui, par une déclaration, avait
imposé ce formulaire à tous les ecclésiastiques du
royaume, et forcé le parlement à enregistrer cette
déclaration ainsi que la bulle du Pape, et en pressait
l'exécution. Mais voici que le roi, en tournant ses
armes contre Romeen 1662, semblaitmettre les jan-
sénistes à l'abri de nouveaux coups, et même leur
promettre une revanche : aussi se rapprochèrent-
ils de luipour l'aigrir de plus en plus contre le Saint-
Siège. Ils avaient sugarder une grande influence en
plusieurs provinces, et surtout à Paris, et ils excel-
laientà faire valoir contre Romeles idées gallicanes
ou même richéristes qu'ils avaient adoptées.

Les principaux ministres du roi, Le Tellier, Col-
bert et Lionne, avaient étéles créatures de Mazarin,
hostile lui même à Alexandre VII, et restaient ses
imitateurs. De plus, chacun d'eux avait un jansé-
niste pour conseiller; cf. Eludes, I. e., p. 884.

Hs garderont le même esprit les années suivantes,
d'aprèsla correspondancedu nonce BARGELLINI.« Le
conseil de conscienceavait été supprimé... Pour ré-
gler les affaires religieuses, Louis XIV consultait
Michel Le Tellier, Colberl et Lionne. Selon Bar-
gellini..., les ordonnancescontre les religieux,celles
sur l'abrogation de certaines fêles, les manigances
en vue de priver les religieux du droit de vote en
Sorbonne, les intrigues pour pousser, par l'octroi
de pensions et de bénéfices, les docteursde Sorbonne
à défendredes propositions contraires à l'infailli-
bilité pontificale, tous ces méfaits étaientl'oeuvre du
conseil d'Etat, composédu roi et de ses trois minis-
tres. La politique (de ceux-ci) est nettement galli-
cane,plus gallicanemême que celle de Louis XIV à

cette époque. » GAUCHIE,Rev. d'hist. ecclés., Louvain,
1902, t. III, pp. 982-984. Sur le gallicanisme person-
nel de Louis XIV", voir GALLICANISME, col. 25g-26a.

Enfin le parlement, réduit par la royauté à ses
fonctions judiciaires depuis les troubles de la Fronde,
était prêt à s'en venger sur l'Egiise qu'il haïssait,
et à sortir de son rôle pour trancher les questions
religieuses elles-mêmes au profit de la couronne.
Cette classe de légistes fut toujours en France, sui-
vant l'expression de Guizot, « un terrible et fu*
neste instrumentde tyrannie». Et cela sous couleur
de liberté. Comme le clergé français, pendant le
grand schisme, s'était appuyé quelquefois sur l'au-
torité royale pour maintenir ses anciens usages con-
tre les prétentions de papes douteuxet contestés,ces
usages commencèrent ainsi às'appeler « les liberlcs
de l'Egiise gallicane ». Les légistes s'emparèrent du
terme et retendirent à toutes les usurpations qu'au
nom de la royauté ils commettaientsur les droitsdu
Pape ou du clergé français. GÉRIN, op. cit., p.16,17.
De là ce mot de BOSSUET, à propos d'un sermon où
il avait parlé des libertés de l'Eglise gallicane : « Je
me proposai... de les expliquer de la manière que
les entendent les évêques, et non pas de la manière
que les entendent les magistrats. » Lettre au card.
d'Esirées, décembre 1681. De là ces deux interpréta-
tions diverses du gallicanisme ecclésiastique, que
souvent l'on appelle, l'une gallicanisme épiscopal
ou des évêques, l'autre gallicanisme parlementaire
ou des magistrats; voir GALLICANISME, col. ig3, sqq;
cf. col. 25i.De là enfin co caractère « anticlérical et
laïcisateur » du parlement, dont parle LAVISSE (Bist.
de France, Paris, K307, t. VII, 2e part., p. 16). — De
plus, eni663, plusieurs membres du parlement de
Paris étaient dévoués au jansénisme, surtout ses
avocats généraux Jérôme BIGNON et Denis TALON,
celui-ci gallican si fougueux, que plus d'une fois ses
harangues, allant jusqu'à l'hérésie, avaient été cen-
surées à Rome et à Paris.

b) Les thèses. — Si l'on ne tenait compte de tou-
tes ces circonstances, on ne pourrait s'expliquer
l'orage que déchaîna en janvier 1663 la thèse bien
inoffensive affichée par un bachelier de Sorbonne,
Drouet de Villeneuve. On sait que des gallicans
extrémisles, surtout à Constance (voir GALLICANISME,
col. 608), pour mieux remplacerle magistèreinfail-
libledu Pape par celui duConcile,présentèrentceder-
nier comme absolument nécessaire pour trancher les
controverses de foi et écarter ainsi les hérésies, et
qu'en conséquence ils décrétèrent la singulière uto-
pie d'un concile général à réunir" tous les dix ans.
Contre ces énormités et avec le sentiment commun
des théologiens indépendants de toute attache jan-
séniste, la thèse de Sorbonne disait : Concilia ge-
neralia ad extirpandas haereses, schismata, et alla
tollenda incommoda, admodum sunt utilia, non ta-
men absolute necessaria. Ce fut la proposition la
plus incriminéepar le parlement, avec deux autres
plus facilement défendables encore. Le procureur
général se précipite au Louvre, et Louis XIV lui
ayant demandé ee qui l'amène : « C'est pour savoir
de Votre Majesté si elle veut que le Pape ait le pou-
voir de vous ôter la couronne de dessus la tète,
quand il lui plaira. » Et il lui montre la bulle de
Boniface VIII contre Philippe le Bel, bien étrangère
à la question, puisque le parlement n'avait purele-
ver dans la thèse aucune proposition sur les rap-
ports du Pape et de la suprême autorité temporelle
du roi, aucune attaque contre le gallicanismepoli-
tique. Mais l'impression était faite et la permission
d'agir contre la Sorbonne, obtenue. Etudes, Le,
p. 885, 886; GÉRIN, p. 20.

Mandé par huissier devant le parlement « pour
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rendre raison de ladite thèse », le syndic de Sor-
bonne, MARIIN GRANDI», théologien d'un renom
bien mérité (comme on peut le constater en lisant
ses Opéra theologica, Paris, 1710), n'eut pas de peine
à justifier les trois propositions incriminées, que
des gallieans modérés eussent pu admettre eux-
mêmes. Mais l'avocat général,Talon, s'écrie que ces
propositions « sont fausses, téméraires et scanda-
leuses, en quelque sens qu'on les prenne n ! Parcou-

.
rant toute l'histoire ecclésiastique depuis le temps
des apôtres, il conclut enfin son réquisitoire en de-
mandant pour le sj'ndic et le bachelierun châtiment
exemplaire,en leur attribuant des blasphèmes, el
en rappelant aux légistes qu'ils ont pris sous leur
protection les canons et les conciles. Là-dessus le
parlement rend le célèbre arrêt du 22 janvier i663,
où non seulement il interdit de soutenir la thèse,
mais encore « fait inhibitions et défenses à tous
bacheliers,licenciéset docleurs et autres personnes,
d'écrire, soutenir et disputer, lire et enseigner, di-
rectement ni indirectement, es écoles publiques ni
ailleurs, aucunes semblables propositionsni aulres
contraires à l'ancienne doctrine de l'Egiise, aux
saints canons, aux décrets des conciles généraux et
aux libertés de l'Egiise gallicane et anciens décrets
de la Facullé de Théologie de Paris, à peine d'être
procédé contre eux ainsi qu'ilappartiendra... Et sera
le présent arrêt enregistré es registre de ladite Fa-
culté, etc. » D'ARGENTRÉ, t. III, i« part., p. 8g;
cf. Etudes, l. c., pp. 886-88g. Ce n'est pas sans une
vive opposition, au sein même du parlement, qu'un
tel factum fut voté, tant l'usurpation était révol-
tante.

Après de longues délibérations, la Faculté
décida d'envoyer une députation au parlement
« pour lui demander respectueusementqu'il daigne
s'expliquer, et dire que sa pensée n'a pas été de
s'attribuer un jugement doctrinal en matière de foi
et de dogmes de l'Egiise, ni de violer les droits de
la Faculté, ni d'insinuer qu'un concile général soit
absolument nécessaire pour extirper un schisme ou
une hérésie quelconque, par exemple l'hérésiepéla-
gienne ou l'hérésie janséniste, dont la condamnation
n'exige pas un Concile général, lequel ne peut être
dit absolument nécessaire que dans certains cas
seulement; que si l'on n'arrive pas à conclure ainsi
l'affaire avec le parlement, il faudra faire prier le Roi
très chrétien par l'illustrissimearchevêque d'Auch
de sauvegarder à la Faculté le droit qu'elle a et
qu'elle eut toujours de proférer son jugement doc-
trinal sur les choses qui regardent la foi. » D'ARGEN-
TRÉ, 1. c, p. 87, 88.

Les députés de la Sorbonne furent d'abord reçus
par le premier président de Lamoignon. Il leur dé-
clara « qu'il ne fallait pas poser des questions au
parlement, si la Faculté ne voulaitéprouversa sévé-
rité; que d'ailleurs, loin de vouloir s'ingérer dans
un jugement doctrinal en matière théologique, le
parlement, s'il s'élevait un doute sur la foi, sau-
rait consulter et entendrait d'abord la Faculté,
dont il voulait sauvegarderles droits ». Les députés
intimidés n'entrèrent à la séance du parlement
qu'avec une formule écrite qu'ils avaient fait censu-
rer d'avance par le premier président et les trois
ministres du roi, et qu'ils lurent en public : à quoi
Lamoignon répondit avec hauteur « que tout sujet
du roi devait obéir aux arrêts du parlement ; que
s'ils avaientencore besoinqu'on leur expliquâtpour-
quoi avait été interdite la propositionsur les conci-
les généraux,ee n'était pas dans l'intenlion d'obliger
personne à soutenir qu'une hérésie ne peut jamais
être condamnée sans la convocation d'un concile
général,puisqu'on sait bien que mainte hérésie a élé

condamnée ou même complètement détruite sans
concile général. Seulement la cour n'a pu souffrir
une proposition vague et indéfinie, d'où quelqu'un
pourrait conclure que les conciles généraux ne sont
nécessaire en aucun cas. Le parlement, ajoula-t-il,
a interposé l'autorité du roi pour prohiber, par ma-
nière de police, des propositions qui, si l'on venait
à les étendreainsi, contrarieraient l'administration
extérieure ou police de l'Egiise, partie principale
de la police générale du royaume, » Tel fut le rap-
port fait par les députés à la nouvelle assemblée
extraordinaire de la Sorbonne qui s'était réunie le
i5 février pour les entendre. D'ARGENTRÉ, p. 88.

La sommation injurieuse du premier président
qui, sous le vain prétexte de « police », avait exigé
des théologiens delà Faculté une obéissancepassive
et immédiate en matière de doctrine, avec l'enregis-
trement d'un arrêt qui consacrait pour l'avenir
l'usurpation, provoqua dans la grande majorité de
la Sorbonne une vraie tempête de récriminations.
Un des plus jeunes docteurs, BOSSUET, alors âgé de
36 ans et déjà grand archidiacre de Metz et prédi-
cateur du roi, se montra l'un des plus ardents, mal-
gré le penchant qu'il professait depuis longtemps
vers un gallicanisme d'ailleurs modéré (voir GALLI-
CANISME,CO1.228). Mais le gallicanismemodérén'avait
rien à faire avec l'incompétence du parlementet ses
attentats contre la dignité de la Sorbonne, GÉRIN,
Recherches, p. 26, 28, 338; Etudes, 1. c, p. 8g6.

Toutefois deux curés de Paris, vétérans de la Sor-
bonne mais jansénistes fameux, prirent habilement
la tête de la minorité de l'assemblée. Appuyés par
l'influence redoutable des ministres du roi, ils mon-
traient les dangers de la résistance, exagéraient les
concessions qu'avait faites le premier président :
n'avait-il pas reconnu les droits de la Faculté?
Qu'avait-il réclamé pour le parlementdans l'Egiise,
sinon un droit de police extérieure? N'y avait-il pas
moyen de s'entendre? Les moins courageux parmi
les défenseurs de la Sorbonne saisirent avidement
le compromis qu'on leur offrait, ainsi qu'il arrive
dans les assemblées délibérâmes. Le syndic Gran-
din, homme de science, mais non de caractère, ne
sut pas être l'âme de la résistance. Il fut enfindécidé,
à une faible majorité, que l'on enregistrerait l'arrêt
de la cour, à la condition d'y ajoulcr le rapport des
députés el les explications de Lamoignon. Eludes,
ppv8g7, 8g8.

Le parlement sut exploiter son triomphe. Son
arrêt à peine enregistré, il attaquait déjà une thèse
du collègedes Bernardins, tout aussi inoffensive que
la précédente. Quels sont ceux qui rentrent sous
la dénomination canonique de proprius sacerdos
(D. B., n. 437)? La thèse répondait : « C'est le Pape
dans toute l'Eglise, l'évêque dans son diocèse, le
euré dans sa paroisse. » Cela revenait à dire, comme
le fit observer Grandin, que si le Pape se trouvait à
Paris, on pourrait se confesser à lui, aussi bien qu'à
son curé, pour satisfaire au précepte de la confes-
sion annuelle : ce n'était pas là un grand privilège,
ni une nouveauté. Il est vrai que la proposition du
bernardin ajoutait cette phrase incidente : « Le Pape,
qui a la plénitude de juridiction dans toute l'Eglise,
tant au for intérieur qu'au for extérieur... » Mais
Gerson n'a-t-il pas dit lui-même : e Le pouvoir ecclé-
siastique en sa plénitude réside dans le seul Pontife
romain. » Voir col. i446. Malgré tout, Lamoignon
gronda le syndic comme un écolier. Talon cria à l'er-
reur, à la destruction detoute la hiérarchie ecclésias-
tiqueetde toutes les libertés de l'Eglisegallicane.Sur
quoi,un nouvel arrêt du parlement déclara Grandin
suspendu de son syndicat pendant six mois, avec
d'autres peines pour le président de la thèse et le
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répondant, Etudes, pp. 8gg-go3; cf. GÉRIN, op. cit.,
p. 3o.

e) La déclaration de 1663. — Ce n'était là que la
préparationd'une vaste intrigue, ourdie par Le Tel-
lier, ou par son conseiller janséniste le docteur
Cocquelin, pour domestiquer la Sorbonne et plaire
à Louis XIV. Us entreprennentle malheureuxGran-
din, abattu el désolé de la suspension de son syndi-
cal, et le menacent de plus grands maux encore, s'il
n'apaise le monarque irrité contre lui. On lui laisse
entrevoir un moyen de tout sauver, y compris le
syndicat : c'est de faire voter par la Sorbonne une
déclaration de gallicanisme, tant politique qu'ecclé-
siastique, qu'elle irait offrir au roi. Grandin rédige-
rait pour cela un projet de déclaration, et le leur
apporterait ; et en compagnie du nouvel archevêque
de Paris, Hardouin de Péréfixe, on le discuterait
avec lui. U eut la faiblesse d'accepter. Dans la rédac-
tion qu'il leur soumit, il avait cherché à sauvegarder
le plus possible sa conscience et la vérité; les trois
courtisans, que de pareils soucis ne gênaient guère,
marchandant longtemps avec lui, lui imposèrent
quelques additions ou corrections, riant ensuite du
piège où ils l'avaient fait tomber.Heureusement, ils
discernaient moins que lui la portée des formules
employées. Voir Etudes, 1. c, pp. go4-go6.

En conséquence, le 2 mai, dans l'assemblée de
Sorbonne, Grandinexposa que malheureusement,à
l'occasion de deux thèses récentes, on avait jeté des
soupçons dans l'espritdu roi sur l'enseignementde
la Faculté de théologie, à laquelle on prêtait telle
et telle doctrine qu'elle n'avaitjamaisenseignée;sur
quoi il énuméra toutes les doctrines ultramontaines
que visaitson projet secret de déclaration. D'ARGEN-
TRÉ, 1. c, p. 8g, go. U fallait dissiper ces soupçons
par une déclaration faite au roi, ajouta-t-il. Malgré
le silence des registres officiels, plusieurs docteurs,
nous le savons par des témoignagescontemporains,
réclamèrentqu'on délibérâtsur la questionen pleine
assemblée, comme il était d'usage pour toutes les
mesures prises au nom de la Faculté; l'affaire était
d'ailleurs des plus graves, et son développement
inattendu dépassait de beaucoup l'objet des deux
thèses condamnées, qui n'avaient servi que d'occa-
sion et de prétexte. Mais la crainte et la politique
l'emportèrent; comment délibérer en liberté sur de
telles questions, après les arrêts formidablesdu par-
lement, et en présence de l'archevêque de Paris,
proviseur de Sorbonne et représentant officiel de
l'autorilé souveraine? L'assemblée se borna finale-
ment à choisir onze commissaires, parmi lesquels
Grandin, Cocquelin et les deux curés jansénistes,
pour s'entendre entre euxsur ladéclarationà faire au
roi ; elle pria l'archevêquede voir Sa Majesté et de
lui demander de vouloir bien conserver à la Faculté
ses droits, et rétablirceux qui avaient été suspendus
de l'exercicede leurs fonctions. Etudes, pp. 907,908.
Cf. d'Argentré, ibid. Le lendemain, guidés par l'ar-
chevêque, les commissaires vont faire hommage à
Louis XIV du document signé par eux; il l'accueille
avec plaisir, en daignant se déclarer persuadé que
la Faculté ne lui fait pas d'opposition, et qu'elle
n'enseigneaucune doctrine contraire aux droits du
royaume; ajoutant qu'il lui en donnera bientôtdes
marques publiques. L'archevêque, avec des poli-
tesses, vient rendre compte en Sorbonne de celte
démarche qu'il a faite auprès du roi, et les docteurs
couvrent le tout d'une approbation vague et d'un
remerciement banal. Bientôt le parlement fait un
arrêtpour l'enregistrementde la déclaration,et le roi
ordonne que les six articles dont eue est composée
soient publiés et enregistrés dans tous les parle-
ments et universités du royaume, avee défense de

lire, dire ou enseigner rien qui y soit contraire.
d'Argentré, p. g2, g3. Le tour était joué. Le texte
latin des six articles se trouve chez d'Argentré,p. go,
Etudes, p. 909.

Quel est le sens de ces articles de i663 ? Les trois
premiersroulent sur les rapportsduPape et du tem-
porel du roi. Cette question, à laquelle on faisait
ainsi une si large place, était pourtant, étrangère
aux thèses condamnées. Mais c'était la plus impor-
tante pour le roi. C'était aussi celle où Grandin pou-
vait faire plus facilement des concessions de prin-
cipes, puisque la Sorbonne vivait depuis longtemps
(même du temps de Duval) en bonne intelligence
avec le gallicanisme politique de Richelieu et de
Louis XIV; voir col. i452. Ces trois articles ne crai-
gnentdoncpasd'affirmer« quelaFaculté s'est toujours
opposée à ceux qui attribuaient au Pape une auto-
rité quelconque, même indirecte, sur le temporel du
roi; — que la Faculté ne reconnaît au-dessus du Roi
aucun supérieur dans les choses temporelles, si ce
n'est Dieu, et que c'est son ancienne doctrine, dont
elle ne s'écartera jamais; —que nul prétexte ne peut
dispenser les sujets du Roi très chrétien de la fidé-
lité et de l'obéissancequ'ils lui doivent ». Du point
de vue historique, LAUNOY a relevé des inexacti-
tudes dans ces assertions de fait ; « La Faculté s'est
toujoursopposée», etc., «c'est son anciennedoctrine»,
etc. (Opéra omnia, Genève, 1782, t. IV, part, n,
p. 126 sqq.)

Aux termes du quatrième article, « la Faculté
n'approuve pas et n'a jamais approuvé aucune pro-
position contraire aux véritables libertés de l'Egiise
gallicane ». Ce mot » véritables » est une restriction,
et laisse entendre que l'on colporte de fausses liber-
tés que la Sorbonne n'admet point : c'est, au fond,
la parole de Bossuet, soutenant les libertés de
l'Eglise gallicane a. de la manière que les entendent
les évêques, et non pas de la manière que les enten-
dent les magistrats » du parlement. Col. 1458.

Les deux derniers articles concernent les diffé-
rences fondamentales entre le gallicanisme ecclé-
siastique etles doctrinesromaines; c'était en réalité
l'endroit délicat de la déclaration. Ils sont 1res
remarquablespar leur formenégative;ils n'énoncent
aucun principe,mais ils se contentent de nier un fait:
« Ce n'est pas la doctrine de la Faculté que le Pape
soit au-dessus du Concile général. Ce n'est pas la
doctrine ou le dogme de la Faculté que le Pape soit
infaillible si nul consentementde l'Egiise ne vient
s'ajouter » (à ses définitions). — Est-il vrai que ces
doctrines fussent étrangères à la Faculté? Pour ne
parler que de l'infaillibilité du Pape, seule question
qui nous intéresse directement, elle avait souvent
figuré dans les thèses de la Sorbonne (et même
récemment) sans cette clause d'un « consentement
de l'Egiise » et c'est ainsi que d'illustres professeurs
de la Sorbonne, comme Duval, l'avaient enseignée.
Mais ils n'avaientpas prétenduenfaire un « dogme »,
c'est-à-dire une véritéde foi; etpuis,c'étaientdesindi-
vidus agissant pour leur propre compte, et « la
Faculté »,le corps, n'avaitjamais fait sienneleurdoc-
trine : ainsi l'on avait tort d'en faire « une doctrine
de la Faculté » — comme était par exemple l'Imma-
culée Conception, qui sans être un « dogme » était
pourtant « une doctrine de la Sorbonne ». Grandin,
par sa rédaction, avait donc, sur ce point impor-
tant, sauvé la vérité et réservé les droits de chacun :
et c'est de la sorte qu'il s'explique lui-mêmedans un
Mémoire qui démontre que l'infaillibilité du pape
n'est pas de foy. L'abbé FÉRBT, qui cite ee manu-
scrit et l'explication donnée par Grandin, n'aurait
donc pas dû écrire que l'article 6 est l'affirmation de
la « non-infaillibilitéduPape » et que cesdéclaralions
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de i663 équivalent déjà aux articles de 1682 (La
faculté de ihéol. de Paris, époque moderne, Paris,
igo4, t. III, p. 277). S'abstenir, comme la Faculté,
d'affirmerl'infaillibilité,ce n'est pas « affirmer lanon-
infaillibilité » ; etil y auravraiment du nouveaudans
la déclaration de 1682. Aussi certains membres du
parlementseplaignirent-ilsde ces formes négatives:
voir GÉRIN, op. cit., pp. 3i, 32. — Mais cette rédac-
tion, théoriquementinoffensive,laissaitsubsisterdes
inconvénients pratiques : trop souvent cet article
fut publiquement exploité dans un sens exagéré,
comme si la Sorbonne avait censuré la doctrine
romaine ; ce qui explique les efforts du nonce pour
faire révoquer ces articles de la Sorbonne, efforts
d'ailleurs infructueux (FÉRET, ibid., p. 284). — L'an-
née suivante, du reste, la Faculté se laissa entraîner
plus loin, dans la condamnation qu'elle fit de deux
ouvrages Ihéologiques.

Le carme Bonaventure de Ste-Anne, sous le pseu-
donyme de « JACQCES DE VËRNANT » avait publié à
Metz en i658 la Défense de l'autorité de N. S. P. le
Pape...contreles erreurs de ce temps.Le i"avrili664,
le nouveau syndicgallican et janséniste imposé à la
Sorbonne, ANTOINE DE BRÉDA, en proposa l'examen.
Après la nominationd'une commissionet ses travaux
préparatoires, la Faculté discuta en six assemblées
générales, les phrases du livre relevées par la com-
missionet rendit son jugement le 24 mai. — Sur l'in-
faillibilitédu Pape (pour ne considérerque ce point),
la Sorbonne condamnait des phrases exagérées au
moinsdans la forme. D'ARGENTRÉ, l. cit.,pp. 101, io3.

Le jésuite espagnol Mathieu de Moya sous le pseu-
donyme de 0 AMÉDÉÉ GUIMÉNIOS » venait de faireune
nouvelle édition d'un opuscule où il s'appliquait à
réfuter les objections des Provinciales contre la
morale des jésuites, en faisant appel à l'autorité
d'autres moralistes,choisis même parmi les docteurs
de Sorbonne : Amadaei Guimenii... opusculum, sin-
gularià universae fere theologiae moralis complec-
tens, etc., Lyon, 1664. Le syndic le proposa à l'exa-
men de la Faculté le i"r septembre; après les travaux
de lacommission,etladiscussionen quatorzeassem-
blées générales, la Sorbonne rendit son jugementle
3 fév. i665, précédé d'un exorde où, «'abritant sous
le nom même d'AlexandreVII, ennemi de la morale
relâchée, elle tonnait volontiers contre le laxisme,
et rappelait ses anciennescensures contre les easuis-
tes (D'ARGENTRÉ, p. 106 et suiv.). Au milieu des
35 censures qu'elle portait contre des groupes d'as-
sertions morales dont plusieurs sont choquantes,
mais plusieurs autres aussi sont vraies et ont fini
par triompher de la rigueur semi-janséniste du
XVIIe siècle,une seule censurerelevait deux ou trois
phrases de l'auteur sur le Souverain Pontife. Les
voici : « La foi nous fait un devoir d'adhérer à la
définition du Souverain Pontife dans les questions
de foi, et aussi de morale. Dans ces questions
l'Egiise ne peut errer, son chef non plus par consé-
quent... Il est de foi que le Pontife ne peut errer...
en approuvant comme conforme à la perfection
évangélique ce qui ne l'est pas... La conclusion est
si certaine, que la thèse opposée est hérétique, je
n'hésite pas à le dire. » Censure de la Sorbonne : « La
doctrine contenue et inféré» dans ces propositions
est fausse, téméraire, contraire aux libertés de
l'Eglise gallicane, injurieuse pour les Universités,
les facultés de théologieet les docteurs orthodoxes*
(D'AHXÏBNTRÉ, p. n3). — La Sorbonnene censurepas
la simple affirmation de l'infaillibilité pontificale;
car en quoi cette simple 'affirmation eût-elle été
« injurieuse pour les facultés de théologie et les doc-
teurs orthodoxes » ? Elle savait bien que presque
toutes les universités, presque tous les docteurs

orthodoxes hors de France, et bon nombre ea
France, partageaient ouvertement celte affirmation
de l'infaillibilité, et s'en faisaient gloire, loin de s'en
offusquer. Ce qu'elle attaque dans les phrases de
Guiménius, c'est l'exagération de la certitude de
cette doctrine ; c'est d'affirmer l'obligation pour tous
de la soutenir; c'est de direqu'ellefût alors « de foi »
et que le contraire fût « hérétique ». Exagérer ainsi
l'obligation, n'élait-ce pas faire une sorte d'injureà
tant d'« universités » qui ne voulaient pas aUer si
loin, qui toléraientla doctrinecontraire,— à tant de
« docteursorthodoxes» qui, vu l'existence de la con-
troverse, ne regardaient pas la doctrine de l'infailli-
bilité comme étant de foi, ou du moins comme étant
obligatoire sous peine d'hérésie?Les illustresprofes-
seurs de Sorbonne qui l'avaient soutenue, comme
Duval, n'avaient jamais voulu admettre qu'elle fût
de foi; Grandin ne l'avait pas admis. De ce que l'in-
faillibilité de l'Egiise en général était de foi, on ne
pouvait « inférer » que l'infaillibilité particulière du
chef le fût aussi : la première étant reconnue de la
catholicité tout entière, la seconde étaitalors contro-
versée dans une certaine mesure. Guiménius tran-
chait donc trop sévèrement la question d'obliga-
tion, surtout pour un ouvrage de théologie morale,
où l'on fait professionde peser très exactement les
obligations graves, comme celle de la foi.

Concluons que la Sorbonne, à prendre strictement
ses termes, n'a pas entendunier la doctrine infailli-
biliste, pas plus en 166 4 et i665 qu'en i663. Aussi
ne serons-nous pas surpris de la voir en 1682 résister
à la Déclaration du clergé, nettement anti-infaillibi-
liste. — Mais s'il en est ainsi, dira-t-on, pourquoi
ALEXANDRE VII, s'adressentà s l'éminente piété du
roi », lui demanda-t-ilpar un bref du 6 avril i665 la
révocation des censures de la Faculté, 0 si opposées
et si injurieuses au Siège Apostolique » —demande
que le Parlement, consulté par Louis XIV, lui con-
seillade ne pas exaucer (D'ARGENTRÉ, pp. Ii5-ia4)?

— Réponse.En dehors des censures qui ont trait à
l'infaillibilité (voir ci-dessus), d'autres étaient vrai-
ment 1 opposées et injurieuses » aux droitsdu Saint-
Siège. Par exemple, Vernant avait dit du Pape aw-ec
grande raison que « les affaires plus importantes de
l'Eglise sont soumises à son jugement, duquel il n'y
a point d'appel ».. C'étaient là des principes tradition-
nels toujours soutenus par le St-Siège,même depuis
la controversegallicane ; voir PIE II, D. B., 717;
LÉON X, 740; cf. art. GALLICANISME, col. 266. Or la
censure de la SorLonne dit que ces assertions de
Vernant « sont fausses, en tant qu'elles affirment
qu'en aucun cas on ne peut appeler du Souverain
Pontife;qu'elles dérogent à l'autorité sacrée des Con-
ciles », etc. (D'ARGENTRÉ, p. 102). C'était favoriser,
suivant la remarque du bref pontifical, les jansé-
nistes, que Louis XIV avait voulu réprimer, de con-
cert avec Rome (plusieurs d'entre eux en appelaient
au fulur Concile). — Enfin, indépendammentdu plus
ou moins de justessed'une censure,il y a la question
du droit de censurer. Or ie droit de porterdes cen-
sures sur les choses qui regardent la foi, nulle
Faculté de théologie catholique ne peut l'avoir par
elle-même, ni de par le pouvoir civil, mais seulement
par une concession du Chef de l'Egiise, qui en sur-
veille l'exercice. La Sorbonne n'aurait donc pas dû,
sans consulter le Pape, aborder une censure de .cette
nature, qui visait à déterminer l'autoritémême ^du
Pape et dans des circonstances aussi délicates,sur-
tout pour la déterminer contrairementlaux droits du
Pape, tels que les 'entendait la grande majorité des
théologiens catholiques passés et présents. Voilà
pourquoi le Pontife allait, dans une bulle, traiter
cette censure d'acte présomptueux et invalide.
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En effet, après d'inutiles négociations, Alexan-
dire VII promulgua, le a5 juin i665, une bulle où il
disait, sans nommerla France ni laSorbonne, qu'une
« censure présomptueuse » s'était exercée sur les
livres de Vernant el de Guiménius, et s'était permis
d'y condamner c des propositions appuyées sur
l'autorité des plus graves écrivains et sur l'usage
perpétuel des catholiques, surtout en matièred'auto-
rité du Si-Siège, de juridiction des évêques », etc. (il
n'est pas question d'infaillibilité). On ne pouvait,
sans détriment de la religion catholique, laisser de
pareilles censures s'établir impunément. En consé-
quence, sur l'avis d'unecommission des plus doctes
théologiens et avecle suffrage des cardinaux,le Pape
condamnait« dans la plénitudede lapuissance apos-
tolique, ces censurescomme présomptueuses,témé-
raires et scandaleuses, et les déclarait sans force et
de nullevaleur juridique » —, interdisant, sous peine
d'excommunication,de les soutenir, de les suivre ou
de les alléguer comme valables; réservant au
Si-Siège le jugement des opinions contenues dans
les deux livres incriminés el dans les censures elles-
mêmes. Voirle grand Bullaire romain, édit. Cocque-
lines, t. VI, part, vi, Rome, 1762, p. 7;$.

De cette bulle, le procureur général osa a appeler
comme d'abus »,'et le parlement, par un arrêt du
29 juillet, le reçut appelant, aprèsun grand discours
théologique de Talon, et lui ordonna « d'exposer ses
moyens de défense dans les trois jours » ; défendant
« à tous les sujets du Roi de retenir la bulle, de la
lire, publier et débiter ï. Une députation de parle-
mentaires vint le Ier août haranguer l'assembléede
Sorbonne, l'encouragea « à continuer toujours avec
la même vigueur », la poussa contre le Pape à « cette
sainte rébellion qui a toujours été conforme à
l'esprit de l'Eglise ». Voir l'arrêt et les discours dans
D'ARGENTRÉ,pp. i25-i33. Mais voici que l'assemblée
du clergé de France, alors réunie, résiste au parle-
ment et non au Pape, blâme le réquisitoirede Talon,
blâme dansl'arrêt lui-même des termes qui montrent
la prétention de « prendre connaissanceentièrede la
doctrine, au préjudice de l'autorité et juridiction
épiseopale ». Enfin, dans un mémoire au Roi, elle
traite d' « hérétique » cette maxime du parlement
0 que les princes temporels ont le droit et le devoir
de juger et de décider des dogmes de la foi et de la
discipline ecclésiastique » ; qu'ils' ont a un pouvoir
de tout faire, uneéminenced'autorité, non seulement
quant à la discipline et au règlement des moeurs,
mais encorequant au dogme de la foi et à l'extinc-
tion des hérésies > ; telle avait été l'origine du
schisme et de l'hérésie de l'Angleterre. Le roi, fort
embarrassé, essaya une sorte d'arbitrage entre le
parlement et le clergé, puis finit par céder ; il
empêcha le procureur général de se présenter au
parlement pour donner ses moyens, el le parlement
de publier son arrêt. La Sorbonne se garda bien de
résisterpubliquementà la bulle.Louis XIV continua
de négocier avec Rome, mais dans un esprit de
modération. Un apaisement se produisit. Par deux
décrets du St-Office, le 21 septembre i665 et le
18 mars 1666 (D. B., noi) Alexandre VII condamna
bon nombre de propositionslaxistes, parmi lesquel-
les on en retrouve plusieurs de Guiménius, dont
l'ouvrage fut aussi mis à l'index le 10 avril 1666.
Tout en donnant une satisfaction légitime aux enne-
mis de la morale relâchée, le Pape, qui dans sa bulle
s'était réservé l'examen des livres incriminés, subs-
tituait sa censure à celle de Paris, et affirmait ainsi
de nouveau sa souveraine autorité en matière reli-
gieuse. Louis XIV 1 aurait mieux aimé que l'honneur
de la condamnation fût demeuré entier à la Sor-
bonne », mais il laissa publier les décrets de Rome.

Ainsi, sur le terrain de son autorité, le Pape ne fit
aucune concession ; le nonce Roberti menaçait des
dernières extrémités si l'on publiait l'arrêt du parle-
ment contre la bulle. On céda; et même un Recueil
de pièces, contenant des Remarques sur la bulle,
oeuvre anonymed'Arnauld, et des Considérationsres-
pectueuses sur la bulle, oeuvre anonyme d'un autre
janséniste l'abbé Boileau, fut condamné au feu par le
parlement, le 19 mai 1666. Voy. GÉRIN, Louis XIV
et le St-Siège, t. H, p. 16, sqq., Paris, 1893, et la
Revue d'hist. eccl., igo3, p. 45o-455; LAVISSE, Hist.de
France, t. VII, 2' p., pp. 18-20.

Cet apaisement relatifsur les questions de l'auto-
rité spirituelle et de l'infaillibilité du St-Siège conti-
nua les années suivantes, et surtout sous Clément IX ;
c'est alors, en 166S, que vint à Paris le nonce BAR-
GELLINI, dont la correspondance avec Rome, étudiée
par M. GAUCHIE, éclaire celte période jusqu'en 1671
(Rev. d'hist. eccl., Louvain, t. III, igo2, p. 972;
t. IV, igo3, pp. 3g sq. et 448 sq.).

En 1673, une déclaration du roi prétendit étendre
à toutes les Eglises de France le privilège royal de
la régale, jusqu'alors limité (voir GÉRIN, Recherches,
p. 37, sq.). Ainsi Louis XIV engageait avec le
St-Siège, surtout avec Innocent XI, une lutte qui,
n'ayant pas l'infaillibilité pour objet, ne nous con-
cerne que par l'origine qu'elle donna à l'assemblée
de 1682.

3° La Déclaration de 1682 : et spécialement
son 4e article, sur l'infaillibilité du Pape. —Les trois ministres du roi et le parlement, que nous
avons vus, à propos d'une thèse, si soucieux des
droits et de l'absolue nécessité des Conciles oecumé-
niques, ne se gênaient pas pour contredire eux-
mêmes cette nécessité etces droits. De même que les
conciles provinciaux avaient élé depuis longtemps
abolis en France par la politique, de même ils se
souciaientfort peu d'un concile général de la catho-
licité. Ils préféraient s'appuyer sur ce que l'on
appelait a les assemblées du clergé de France ».Ces
assembléesquinquennalesn'avaient rien de commun,
suivant la remarque de Portalis lui-même, avec les
conciles soit provinciaux, soit nationaux, soit oecu-
méniques, groupementsprévus dans le droit cano-
nique et soumis parles lois de l'Eglise à des condi-
tions bien déterminées, par exemple à celle de
l'autorisationdu Pape. Le clergé de France figurait
dans ses « assemblées » non comme un corps épi-
scopal, ayant à veiller sur la religionet la discipline
ecclésiastique, maisplutôt comme un destrois ordre»
de l'Etat, en vue d'objets plutôt temporels et politi-
ques, dont le principal était cet impôt que le clergé
consentait au roi sur les biens d'Eglise, sous forme
de don volontaire (GÉRIN, p. 160 sqq). Voilà l'ins-
trumentplus commode, plus en main, que l'on se
mit à employer contre Rome. Nous voyons une
assemblée du clergé en 1680,qui, dans l'affaire delà
régale, prend parti pour Louis XIV conlre Inno-
cent XI, et cela sans aucune discussion préalable,
sous forme d'une lettre au roi, qu'au dernier moment
on leur fera signer (GÉRIN. ch. ni). Nous en voyons
une autre l'année suivante, la a petite assemblée de
1681 », composée de prélats qui se trouvaientalors
par hasard à Paris,et destinée àpréparer la « grande
assemblée» de 1681-1682 (GÉRIN, ch. îv). Avec quel
arbitraire royal furent menées les élections pour la
grande assemblée, comment furent triés sur le vo-
let les 36 évêques et les 38 ecclésiastiques de second
ordre qui la composèrent, on peut le voir dans
GÉRIN, eh. v-ix. Ce qu'il nous appartientde noter,
c'est leur inconséquence et leur incompétence mani-
feste dans les décisions qu'ils se permirent de pren-
dre par leur a déclaration ». Ils ne pouvaient



1467 PAPAUTE 1468

trancherl'affaire delà régale, dont le Pape était déjà
saisi, où il avaitcertes le droit de juger, de condam-
ner des abus dangereux, el de. répondre à l'appel
de quelques évêques français persécutés pour la
revendication de leurs droits (voir la lettre de LE
CAMUS, évêque de Grenoble, au ministre Le Tellier,
dans GÉRIN, p. i4j)-Mais supposons, par impossi-
ble, leur compétence dans l'affaire de la régale :
comment pouvaient-ils greffer là-dessus un jugement
sur l'infaillibilité? La régale n'était pas en elle-
même une question de dogme, mais de discipline
locale ; et les brefs disciplinaires d'InnocentXI à ce
sujetn'étaient pas des définitions de foi : par quel
lien logique ou par quelle nécessité pratique l'as-
semblée pouvait-elle donc passer de la régale et
des brefs du Pape àla non-infaillibilité de ses défi-
nitions de foi? Qu'avait à faire l'un avec l'autre?
Et puis, l'infaillibilité était une question purement
spirituelle, dont la décision ne pouvaitavoir de va-
leur qui si elle procédaitd'unconcile; et l'assemblée
du clergé n'étaitpas un concile.

Forcenous est donc de conclure que ce jugement,
rendu en partie sur des questions doctrinales et
étrangères à la question du différendré-îl avec Inno-
cent XI, ne fut qu'une manoeuvrepolitique de Col-
berl, qui l'imagina (au témoignage de Bossuet), el
du roi, qui l'accepta et qui l'imposa à la faiblesse de
l'assemblée, soit pour faire fléchir le Pape sur la
régale, soit pour le braver et le décourager de l'ex-
communication qu'il laissait entrevoir. Manoeuvre
dangereuse autantqu'injuste, car elle emportait la
France vers un schisme, qui d'ailleurs ne déplaisait
point aux extrémistes. Ce fut l'excuse de BOSSUET,
chargé de rédiger la fameuse Déclaration : par la
modérationdesa rédactionet par son influence,il tra-
vailla sincèrementà retenir les esprits sur la pente
du schisme ; ce qui du reste ne le justifie pas de la
faiblesse avec laquelle il se prêta à ces manoeuvres
de la couronne. Voir GÉRIN, ch. xi ; LARGENT, dans
le Dict. de théol. cath., art. Bossuet, col.io64, io65;
CIIÉNON, Hist. des rapports de l'Egl. el de l'Etat,
2'" éd., Paris, igi3, pp. >5ô, 157.

Voici le k' article : a Quoique le souverain Pontife
ait la principalepart dans les questions de foi, et
que ses décrets regardent toutes les Eglises et
chacune d'elles, son jugement n'est pourtant pas
irréformable, à moins quele consentementde l'Egiise
n'y soit ajouté. » (Pour le texte des quatre articles,
voir GALLICANISME, col. ig3, ig4; texte latin, D. B.,
i322, sqq; appréciationdans un documenldutemps,
GÉRIN, p. 3ig, sqq.) Voir col. 1427.

Remarques sur le 4' article :
a) Bossuet s'écarte ici de la formule de la Sor-

bonneen i663sur l'infaillibilité.—Cette formulenéga-
tive ne contredisaitpas la doctrine de l'infaillibilité
pontificale : elle ne tranchaitqu'un point de fait, en
disant que cette doctrine n'avait jamais été adoptée
par la Faculté (comme corps, quelle qu'eût été la
liberté laissée là-dessus aux individus). Un docu-
ment de 1682 confirme encore très clairement ce
que nous avons dit là-dessus ; voir GÉRIN, p. 581.
Au contraire, Bossuet,dans sa rédaction,nes'occupe
pas de ce fait, qui regardel'histoire de la Sorbonne.
Ce qu'il tranche, c'est la question théologique
elle-même, la question de droit ou de principe.
Il nie que le jugement du Pape, en dehors du
eonsentemenl de l'Egiise, soir irréformable; et ce
mot « irréformable », déjà employé par Tertullien
à propos d'une règle de foi, équivautau mot« infail-
lible », d'un usage plus récent, comme le remarque
laDefensio declaralioniscleri gallicani, 1. VH, ch. 1,
édit. Lâchai, l. XXn, p. 2. Bossuet était-il auto-
risé à une telle rédaction? — Non, car la déclara-

tion de la Sorbonne avait été prise comme base de
la nouvelle déclaration du clergé, qui ne devait en
être que lasanclionsolennelle; le 26 novembre 1681,
on avait nommé une commission des six articles de
Sorbonne. Aussi Bossuet, ou son éditeur, soutient-il
pour le besoin de ,1a cause c que les articles de la
Faculté avaient dit la même chose et ' exprimé la
même pensée que les articles du clergé de France :
seulement les évêques réunis en une si majestueuse
assemblée crurent de leur devoir d'exprimer leur
pensée avec plus de rondeur et de simplicité », ut
mentem rotundius ac simplicius promerent(Op. cit.,
Appendix, 1. III, c. xi, p. 602).Nous disons: Bossuet
ou son éditeur, parceque Bossuet n'a jamais publié
sa Defensio, comme on sait, et que plus tard, dans
le fouillis de ses papiers repris par lui à de longs
intervalles, raturés, brouillés, apostilles, un éditeur
gallican et même janséniste a choisi, déchiffré et
remanié à sa façon ; on dit même qu'une note de
Bossuet désavoue cet Appendix, et d'autres parties
de la Defensio.

b) Objectionprincipale de Bossuet contre l'infailli-
bilité du Pape. — Il semble bien n'avoir jamais
varié sur cetle objection, puisqu'on la trouve, non
seulement dans la Defensio elle même (ibid.), mais
dans celte forme nouvelle de la Defensio, qu'il a
nommée Gallia orthodoxe, et qui doit répondre
mieux à sa pensée définitive. Le point dedépart de
l'objection est ceci : e L'infaillibilité du Pape est
douteuse. » Pour le prouver, Bossuet n'invoque pas
seulement l'articlede Sorbonne de i663, mais l'exis-
tence même de la controverse depuis des siècles et
surtout la conduitedu St-Siègequireconnaîtcedoute,
et, avec ce doute, la liberté quien est la conséquence:
indubiis liberlas. « Entre gens pieux el orthodoxes,
dit-il, on ne s'accorde pas encore sur l'infaillibililé
du Pape; et sans parler des conciles de Constanceet
de Bâle, des hommes saints et pieux l'ontniée. Et
tandis que beaucoup de docteurs privés accablaient
ces hommes d'indiscrètes censures, l'Eglise catholi-
que et Rome elle-mêmes'estabstenuede les censurer;
et voilà trois cents ans que l'on agite cette contro-
verse en libertédeconscience (innoxie). » Galliaorth.,
n. 97 ; éd. Lâchât, t. XXI, p. 128. Rome n'a pasobligé
les sehismaliques et les hérétiques à croire à l'infail-
libililé pontificale : pas plus au concile de Florence
pour la réunion des Grecs, qu'au concile de Trente
pour les protestants. Un ouvrage de Bossuet, l'Ex-
position de la doctrine catholique, où il a montré
aux hérétiques le St-Siège comme centre de l'unité,
mais où il s'est fait une règle de ne pas entrer dans
les questions discutées par les théologiens comme
celle de l'infaillibilité(n. 21), a été honoré en 167g
d'un bref laudatif d'Innocent XI, vantant « la
science, la méthode, et la prudence » de l'auteur
(Defensio, ib., p. 6o3, sqq.; Gallia orthod., n. g3,
p. 119, sq.). Bien plus, après l'apparition des articles
de 1682, leur doctrine n'a pas été condamnée par le
jugement du St-Siège, ni comme hérétique et con-
traire à la foi, ni sous unemoindre censure —même
lorsque Alexandre VIII déclarait nuls et invalides
tous les actes de l'assemblée du clergé de 1682, et
tous les édits royaux conûrmatifs. Voir GALLICA-
NISME, col. 266, sq.

Ce point acquis, Bossuet raisonne 8Însi: a Cette
infaillibilité douteuse ne peut pas être une infailli-
bilité concédée par le Christ. Car s'il avait concédé
l'infaillibilité (au Pape, comme on le prétend), il
l'aurait révélée à son Eglise dès l'origine, de telle
Sorte qu'elle ne fùtpas inutileendemeurantdouteuse,
sans être suffisamment révélée, sans être fondée
sur une tradition claire. » Gallia orthod., n° 97,
p. 128. La Defensio développe davantage ce raison-
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nement: «Une infaillibilité douteusene peut préten-
dre à un jugement absolument suprême dans les
choses de foi. Bien plus, une infaillibilité douteuse
r,e peut se concevoir. Que servirait, en effet, d'être
infaillible, si l'on n'était pas certainement reconnu
comme tel? Le Christ ne peut pas concéder à quel-
qu'un dans son Eglise une telle fonction ordinaire
(de juger infailliblement les choses de foi), si cette
fonction ne doit pas servir à son Eglise ; et elle ne lui
servira pas, si elle ne lui est pas révélée, révélée au
moins de telle sorte que, si la question vient à se
poser, celte concessiondu Christ puisse être définie
par les conciles et les Pontifes. Car ce qui n'aurait
pas été révélé de la sorte, je ne l'appellerais pas
révélé, mais enveloppé. » L. c., p. 601.

Réponse. — Oui, s'il a investi le Pape d'une telle
fonction judiciaire et d'unetelle prérogative d'infail-
libilité, le Christ, pour que tout cela a puisse être
utile », a dû le révéler à son Eglise, non pas avec
une évidence qui du premier coup saute aux yeux
de tout fidèle, mais du moins « assez clairement
pour que cette concessiondivine puisseêtre reconnue
etdéûnie »,—suivantla formuledeBossuetlui-même;
une révélation de ce genre existe pour l'infaillibilité
duPape et elleéiait a assez claire dans l'Evangile et
la Tradition » réunis, pour qu'un concile oecuméni-
que ait pu a la reconnaître et la définir ». Mais
Bossuet a trop l'air de croire que, si le Christ avait
révélé l'infaillibilitédu Pape, rien n'eût empêché de
ia définir déjà; et qu'en général si une définitionse
fait beaucoup attendre, mettons pendant trois siè-
cles, c'est une preuve qu'elle ne viendra jamais,
faute de révélation suffisante, a Si la chose, dit-il,
est aussi clairement révélée qu'ils le prétendent,
çu'est-ce qui a empêché de la définir? Voilà
trois cents ans que l'on agile librement cette contro-
verse. » Gallia orthod,, loc cit. Il serait facile
de trouver dans l'antiquité ecclésiastiquedes vérités
que Bossuet tenait pour clairement révélées et qui
n'ont élé définies qu'après plusieurs siècles de
libre discussion. De même, quand on vit éclore
les controverses théologiques sur l'infaillibilité du
Pape et sur son autorité par rapport au concile,
c'est-à-dire vers la fin du schisme d'Occident, au
xve siècle, le magistère ecclésiastique ne s'est pas
pressé de condamnerun homme du mérite de Ger-
son, ni d'autres membres d'une aussi célèbre Uni-
versité que celle de Paris; il a laissé le champ
libre à la discussion, et n'a pas désespéré de la
science ni de la prudence des docleurs. Et de
fait, au xvi' siècle, nous l'avons vu, la doctrine
aujourd'hui définie commençait à triompher par-
tout, même à l'Université de Paris ; l'accord una-
nime et constant semblait près de se faire. Malheu-
reusementpour cet accord,auxvn» siècle, en France,
les préoccupations nationalistes (d'ailleurs motivées
en partie) et plus encore les passions et les intrigues
des politiciens arrivèrent à obscurcir de nouveau
une question toute spirituelle. L'infaillibilité ponti-
ficale retrouvades adversaires non seulementparmi
les sophistes entêtés ou les purs arrivistes, mais
encore parmi les hommes doctes et pieux, comme
Bossuet. Nombrede fidèles, entendantainsi des évê-
ques et des docteurs catholiquesdéfendre le pour et
le contre, ne savaient à quoi s'arrêter; et, comme
il arrive en toute semblable controverse, si révélée
que fût en elle-même l'infaillibilité, le doute assezrépandu sur cette révélation faisait pratiquement
cesser l'obligation générale de la reconnaître et de
croire, jusqu'à ce qu'enfin une définitionvînt réta-
blir cette obligation, etd'une manière explicite.

Bossuet a tort aussi de se prévaloir de ce que le
St-Siège s'est abstenu de censurer les quatre arti-

cles au moment de leur publication, et les années
suivantes. Lui-même n'a-t-il pas alors reconnu le
grand danger d'un schisme avec Rome? Fallait-il
donc que le souverainPontife,par un coup d'autorité,
précipitât peut-être tant d'âmes si mal disposées dans
le schisme et dans l'hérésie? Fallait-ilque, pour for-
cer les gens, et avec si peu d'espoir de succès, à
reconnaître son infaillibilité, d'ailleurs devenue pra-
tiquement douteuse et niable sans un péché formel,
le Pape exposât la France à perdre ce qu'ellegardait
encore de liens avec la cathedra Peiri, à perdre les
vérités les plus certaines et les plus fondamentales
sur le centre de l'unité de l'Egiise el la primauté du
St-Siège? La temporisation en face d'erreurs excu-
sablespourplusieurs, la condescendanceàl'égard des
multitudes dévoyéesparleurs chefs,étaient trop dans
les traditions de Rome pour qu'en une circon-
stance si grave elle pût y manquer. Mais cette tem-
porisation et celte condescendance n'excusaient
pas ceux dont les intentions et les agisse-
ments étaient coupables; à Dieu de juger la sincé-
rité ou l'insincérité de chacun. Cette temporisation
de l'autorité suprême n'empêchait pas non plus les
partisans convaincus de l'infaillibilité de continuer
à la défendre, hors de France, et même en France.
Et c'est ainsi qu'unevérité révélée, même pendant la
longue période de doute qu'elle peut avoir à subir,
ne devient pas « inutile ». Grâce à la Providence de
Dieu sûr son Eglise, il se rencontretoujours des doc-
teurs pour la défendre et des fidèles pour en garder
la foi. A ceux-làdu moins, les infaillibles définitions
des Pontifes,passéesou présentes, n'étaientpas inu-
tiles; et celte lumière n'avait pas disparu pour eux.
Bossuet aurait dû reconnaître qu'une vérité révélée,
rendue a douteuse » par la controverse entre catho-
liques, n'est pas pour cela vraiment « inutile ». Car
il croyait lui-mêmeà l'Immaculée Conception comme
à une vérité révélée, la soutenait par d'éloquents
discours et ne la regardait certes pas comme une
vérité inutile : et pourtant cette vérité, du fait de la
controverse,était devenue a douteuse » depuis long-
temps et n'était pas plus près d'être définie que
l'infaillibilité du Pape. En somme, Bossuet semble
n'avoir pas eu des idées assez nettes sur le dévelop-
pement du dogme, sur les phases diverses par les-
quelles peuvent passer certaines vérités révélées,
celles qui furent révélées moins explicitement que
d'autres. C'est la conclusion de plusieurs historiens
et critiques contemporains; voir J. HUBY, Christus,
2e éd., Paris, 1916, p. ugg, 1200.

Mais Dieu (a-t-on dit de nos jours), s'il eût voulu
instituer l'infaillibilité du Pape, n'aurait pu la lais-
ser tomberainsi, et pour si longtemps, dans la con-
dition douteuse des vérités controversées entre
catholiques. Car, d'après ses défenseurs, elle serait
trop fondamentaleet trop pratiquement nécessaireà
la vie de l'Eglise pour pouvoir ainsi s'obscurcir; la
Providence n'aurait doncpaspupermettre pour cette
institution ce qu'elle a permis pour des vérités qui
n'avaient pas cetle nécessité pratique, par exemple,
l'Immaculée Conception.

Réponse. — On prête ici aux défenseursde l'infail-
libilité pontificale une exagération de sa nécessité,
qu'ils ne sont nullement obligés de soutenir. Ce n'est
point par des argumentsa priori que nous prouvons
notre thèse, comme si la vie de l'Eglise ne pouvait
ni se concevoir ni subsister pendant une période un
peu longue sans que l'exercice de cette infaillibilité
soit reconnude tous, mais pardes textespositifsd'où
il ressort que Dieu a voulu le Pape comme juge
infaillible de la foi; or Dieu a voulu et révélé bien
des institutions très utiles mais non nécessairesà la
vie de son Eglise,ou nécessaires en un certain sens,
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mais non pas dans leur exercice continuel. Telle est
celle que nous défendons. Pendant les trois ou qua-
tre siècles où elle a été plus ou moins révoquée en
doute el librement disculée à l'intérieur de l'Eglise,
le magistère ecclésiastique ainsi diminué subsistait
et pouvait à la rigueursuffire : soitparce qu'ungrand
nombre de catholiques, surtouthors de France,con-
tinuaient à être convaincus de cette infaillibilité et
à profiter des définitions pontificales du passé, en
sorte qu'il y avait toujours pour eux une influence
de cette grande institution ; soit parce qu'une défi-
nition pontificale, de sa nature, n'est pas chose fré-
quente, et que l'histoire,même aux époques les plus
favorablesà la Papaulé,nous montreces définitions
à longue distance les unes des autres ; soit enfin
parce que, si l'on constatait une nécessité certaine
de juger quelque controverse de foi sans trop de
retard, si une nouvelle hérésie troublait l'Egiise,
alors même il restaitencore plusieurs moyens qui ne
supposaientpas reconnue de tous l'infaillibilité que
nous défendons. Quels étaient ces moyens? D'abord
un jugement provisoire du Pape, comme sont de
fait plusieurs documents pontificaux qui montrent
aux fidèles lavérité ou l'erreur, sans prétendreencore
juger définitivement el infailliblement la contro-
verse : les gallicans eux-mêmes demandaient pour
de tels jugements un respect au moins extérieur;
c'était là déjà une direction. Ensuite, s'il fallait
un jugement définitif et infaillible, il y avait le con-
cile oecuménique; c'est ainsi qu'au temps du gal-
licanisme le concile de Trente condamna les
diverses erreurs des protestants. Enfin, pour avoir
un infaillible jugement, il n'était pas même besoin
d'un concile, difficile à réunir. Le Pape, d'après le
4* article de 1682, a a la principale part JI dans le
jugement des questions de foi, et a ses décrets
regardenttouleslesEglises de la catholicité ». Quand
même il n'aurait pas l'infaillibilité que nous disons,
il doit avoir au moins, d'après cet article, l'ini-
tiative qu'il faut pour adresser à toutes les Eglises
un décrut doctrinal condamnant la nouvelle erreur
aulanlqu'il esl en lui; et si le consentementdes évê-
ques delà catholicité vient se joindre à ce décret,
alors on sera d'accord sur sa valeur infaillible. C'est
de la sorte que Bossuet lui-même regardait comme
infailliblela condamnation des cinq propositions de
Jansénius par Innocent X, el qu'il regardera comme
infailliblelacondamnation despropositionsde Féne-
lon sur le pur amour par Innocent XII; voir GALLI-
CANISME, col. 22g. Ainsi, dans cette période transi-
toire de controverse gallicane, les idées, bien que
divergentes, se rencontraient assez toutefois pour
permettreau magistère ecclésiastique de fonctionner
encore, bien qu'avec beaucoup plus de difficulté et
d'inconvénientsque si la simple vérité avait brillé
dans tous les esprits. Parmi ces inconvénients, il y
avait l'imprécision dangereuse de ces paroles du
4e article : a Le jugement (du Pape) n'est pas irré-
formable, à moins que ne s'y ajoute le consentement
de l'Egiise. » S'agit-il du consentement des seuls
évêques, ou exige-t-on aussi celui des prêtres, des
fidèles? d'un consentement des principauxsièges, ou
delà multitudedesévêques? de la totalité absolue de
l'épiscopat, ou d'une totalité approximative, de ce
qu'on appelle «.l'universalité morale »? d'unconsen-
tement exprès, ou seulement tacite chez un grand
nombre? Le vague, c'est ce que reproche à cet arti-
cle (comme aussi au précédent) M. E. LAVISSE, Hist,
de France., t. VII, 2' part., igo7, p. 33. Un autre
inconvénient, qui nous paraît le plus grave de tous,
c'estque le gallicanisme modéréde la déclarationde
1682 traînait après lui une queue détestable et pra-
tiquement difficile à couper, c'était le gallicanisme

richériste ou janséniste, toujours sur la pente du
schisme, habile à pêcher en eau trouble, séduisant
pour les natures passionnées contre Rome, ainsi que
pour les esprits simplistes que déroutait le système
trop compliqué, trop surchargé de compromis, des
gallicans modérés comme Bossuet.

c) Concession faite par Bossuet à l'infaillibilité
du Saint-Siège. — Une circonstance fort intéres-
sante de l'assemblée de 1682 fut racontée plusieurs
fois par Bossuet lui-même, en présence de graves
témoins, à FÉNHLONqui l'a consignéedans sa disser-
tation De summi pontificis auctoritate, ch; vu
(OEuvres, éd. Leroux-Gaume, 1848, t. H, p 10). Gil-
bert de Choiseul, évêque de Tournai, avait d'abord
été choisipour rédiger la déclaration du clergé. Il
l'écrivit et la lut à l'assemblée. Comme il y rejetait,
en bongallican, tout privilège surnaturel exemptant
le Siège de Rome d'hérésieou d'erreur contre la foi,
Bossuet lui résista en face, objecta la promesse
évangélique, d'après laquelle la foi de Pierre sera
indéfectible(en luiet en ses successeurs); et il déve-
loppa éloquemmentles textes de l'Evangile, éclairés
encore par la traditiondes Pères. — Mais, lui répon-
dit Choiseul, si vous admettez l'existence d'une
telle promesse pour le Saint-Siège, vous retombez
dans la doctrine ultramontaine que nous voulons
touscombattre. Votreargumentprouve trop. —Non,
répliqua Bossuet. J'admets que a la foi de ce Siège
est indéfectible, mais non pas que ses jugement»
sur la foi soient infaillibles », ce qui est la thèse ul-
tramontaine. — Indéfectibilité dans la foi et infail-
libilitédans les jugements de foi, c'est toul un, re-
partit l'évêque de Tournai, a Serait-il vraiment
indéfectible dans la foi, celui qui pourrait se trom-
per en déclarant sa foi, laquelle, par hypothèse,est
indéfectible? N'est-ce pas défaillir dans la foi de la
pire manière, que de prendre une hérésie pour la
vraie foi, el de prononcer par une sentence défini-
tive qu'on est obligé de croire ce qui n'est en réalité
qu'une hérésie? Expliquez-nous donc clairementen
quoi votre indéfectibilitédiffère de l'infaillibilitédes
ultramontains. » — Alors l'évêque deMeauxenvint
à cette explication : a Le Siège apostolique a reçu la
divine promesse d'être pour toujours le fondement,
le centre et le chefde l'Egiise catholique el, en celte
qualité, de ne jamais devenir schismatiqueou héré-
tique... Plusieurs Eglises d'Orient, après avoir joui
de la communion catholique, sont tombées dans le
schisme ou l'hérésie; mais ce malheurne peut arri-
verau Saint-Siège; s'il venait à errer en matière de
foi, il ne s'obstinerait pas dans son erreur, grâce à
Dieu; il serait bientôt remis par les aulres Eglises
dans le droit chemin; dès qu'il s'apercevrait de son
erreui, il la rejetterait... Ainsi il peut se tromper
dans ses jugements sur la foi, mais cetle erreur se-
rait vénielle, et ne détruirait pas en lui la foi de
Pierre. Gardantlavolonté très constanted'adhérerà
lafoi pure de l'ensemble des Eglises en communion
aveclui, ce Siège ne joindraitpas à l'erreur l'opiniâ-
treté qui fait les hérétiques, ne rompraitjamais le
lien de la communion,seraitperpétuellement catho-
lique de coeur et de désir, donc jamais hérétique. »
La discussion finie, Choiseul résigna sa fonctionde
rédacteur de la déclaration; Bossuet fut mis à sa
place, et écrivit aussitôt les quatrearticles qui nous
sont restés.

Fénelon examine alors cette discussion,et donne
la solution vraie en prenant position entre les deux
adversaires. Il est d'accord avec Bossuet pour voir
dans l'Evangile et la Tradition la promesse faite au
Saint-Siège d'une foi indéfectible. Mais il est d'ac-
cord avec l'évêque de Tournaipouraffirmer que l'in-
défectibilité admise par l'évêque de Meaux doit
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conduire nécessairement à l'infaillibilité qu'il nie;
Bossuet ne peut s'arrêteren chemin, souspeine d'illo-
gisme comme le disait Choiseul, ou plutôt d'une
fausse exégèsedes textes évangéliqueset d'un dépla-
cement de la question. Dans son explication der-
nière, il s'attache à prouver que le Pape, errantdans
une définition, ne serait pas hérétique au sens pro-
pre du mot, parce qu'il serait protégé divinement
contre l'opiniâtreté dans l'erreur : en d'autres ter-
mes, dans ses définitions il ne lui arriveraitjamais
d'être hérétique e formel », bien qu'il puisse
être hérétique de bonne foi, hérétique « matériel ».
Mais la question n'est pas de savoir si le
Pape, dans l'hypothèse où il ferait une définition
erronée, serait inconscient ou averti de son er-
reur, de bonne foi ou de mauvaise foi ; ces choses
intimes regardent la personne privée, et non la
fonction publique. La seule question qui importe à
cette fonction, c'est de savoir s'il soutiendrait la foi
de tous en définissant une erreur. Bossuet allègue
très justement pour le Sainl-Siège le texte ut non
deficiat fides tua (Luc, xxn, 32). Mais une erreur j
contre la foi ne serait-elle pas, dans un jugement 1

solennel du Saint-Siège, une « défaillance dans la j

foi », — encore qu'elle ne fût pas coupable? Etpeut-
on concilier avec ce texte l'hypothèse singulière
d'une action de toutes les Eglises pour ramener le
Saint-Siègeà la vérité de la foi, action que, d'ail-
leurs, le Chef aurait le privilège de suivre toujours
docilement? N'est-ce pas transformer ie Confirma
fratres tuos en son contraire : « Sois par tes frères
affermi dans la foi, et réformé dans tes jugements
solennels sur la foi? s Ce qui reste malgré tout, c'est
que Bossuet, comparé aux autres gallicans, s'est un
peu moins éloigné du privilège .divin de l'infailli-
bilitépontificale.

4* Suites de la Déclaration de 1682

i. L'édil royal; la résistance de la Sorbonne.—
A peine les membres de l'assembléeeurent-ils sous-
crit les quatre articles, que Louis XIV, sur leur de-
mande, signa un éditoù il défendaità tous ses sujets
d'enseigner ou d'écrire « aucune chose contraire
à la doctrinecontenue dans la Déclaration », ordon-
nait aux professeursde la commenter chaque année
dans les Facultés de théologie et de droit, pres-
crivait même de refuser aux examens les candidats
qui ne la soutiendraient pas dans leurs thèses de
doctorat ou de licence (mars 1682).

Le parlement se hâta d'enregistrer l'édit; puis,
comptant sur la crainte du roi et sur les intrigues
de PIROT, syndic imposé à la Sorbonne, il enjoignit,
le 2 mai, à la Faculté de théologie, par une dépu-
tation solennelle, d'avoir elle-même à enregistrer
la Déclaration et l'édit royal. Mais les docteurs, au
nombre de près de trois cents, voulaient délibérer
sur une question si grave, et renvoyèrent leur
Téponse au i"1'juin, jour de leur séance ordinaire.
Une lettre du roi prescrivit à Pirot d'empêcher en
son nom toute discussion « sur des matières depuis
-si longtemps décidées » : l'enregistrement pur et
simple ! Toutefois les conseillers du roi restaient
inquiets du résultat; plusieurs suggéraient l'idée
d'une nouvelle et décisive députation du parlement
à la Faculté. Colbert s'y opposa, craignant qu'un
déploiement d'autorité ne fit peut-êtreconnaîtreau
Pape la résistance de la Sorbonne; puis on se re-
pentit de ne l'avoir pas fait, quand la Faculté, le
Ierjuin, discuta el n'enregistra rien; il semblait
que a tout était perdu ». Le roi pensa d'abord à des
mesures de rigueur, mais n'eussent-elles pari fait
éclaterau dehors la division du clergé de France,
fln'on tenait à présenter comme unanime pour la

Tome III.

Déclaration? Aussi, dans une lettre à Colbert, le
procureur généralDE HARLAYdéconseillaitde sévir,
et proposait plutôt une nouvelle réglementationdu
droit de suffrage en Sorbonne, qui eût enlevé le
vote aux docteurs dont on n'était pas sûr. GÉRIN,
eh. xn, pp. 382-388.

Le i5 juin, sur l'ordre du roi, séance extraordi-
naire de la Faculté : mais au lieu d'enregistrer, on
délibère. D'après le rapport de Harlay à Colbert,
plusieurs docteurs proposèrent « de faire remon-
trance à Sa Majesté sur la difficulté d'enseigner et
de soutenir les propositions du Clergé... particu-
lièrement sur l'article 4e> qui regarde l'infaillibilité
du Pape; prétendant que l'Assemblée du Clergé
tenue en ^655 n'avait pas été dans les sentiments
où celle qui se tient présentement se trouve, et plu-
sieurs parlantavecpeu de respectde cette (nouvelle)
assemblée ». GRANDIN lui-même n'était pas pour
obéir sans faire des remontrancesau roi, et par son
attitude courageuse rachetaitsa lâcheté de i663. La
majorité voulait que la réponse au roi indiquât soit
une désapprobation, soit au moins la neutralité de
la Facultéà l'égard de la doctrine des articles; tout
ce que put obtenir le syndic, ce fut de renvoyer au
lendemain pour achever la délibération. Sur quoi
Harlay conseille à Colbert a de ne point laisser
achever demain une chose qui ne peut finir que très
mal ». Aussi, dans la nuit même, Louis XIV envoie
de Versailles le marquis de Seignelay, fils de Col-
bert, pour préparer avec l'archevêque et les chefs
du parlement un coup de force. Asix heures du ma-
tin, nombre de docteurs sont mandés au parlement
qui est censé avoir fait la veille un édit pour cela.
Apostrophe insolente du premier président; dé-
fense faite aux membres de la Faculté de tenir au-
cune assemblée jusqu'à ce que le parlement leur
eût a prescrit la manière » ; ordre au greffier de Sor-
bonne d'enregistrer sur l'heure la Déclaration;
lettre de cachet les jours suivants pour exiler huit
docteurs en différents coins du royaume : tels fu-
rent a les remèdes presqueaussi êàcheuxque le mal »,
dit une mélancolique dépêche de Harlay au minis-
tre Le Tellier. GÉRIN, pp. 3go-3g7; cf. p. 5go.

Dans cette résistance, qui honore la Facullé, ce
n'était pas seulementl'atteinteportée par lepouvoir
laïque à leur liberté traditionnelle d'enseigner la
science sacrée selon leur science et leur conscience,
qui excitait leurs réclamations: c'était aussi etsur-
toul la doctrine qu'on voulait leur imposer, la doc-
trine de la Déclaration du Clergé, particulièrement
eontre l'infaillibilité du Pape, comme il ressort des
pièces que nous venons de rappeler. Aussi dans les
rapports secrets que Colbertdemandait alors sur
leurs confrères à ses confidents gallicans et jansé-
nistes, la question de doctrine prime tout : ce qu'on
reproche aux docteurs récalcitrants, c'est que celui-
ci est «toutàfait dévouéà Rome, aux jésuites, aux
moines »; celui-là « parle en faveur de Rome », cet
autre a est persuadé des opinions romaines autant
qu'on peut l'être », etc. De même pour les docteurs
des collèges et communautés : e Ceux qui demeurent
dans le collège de Sorbonne...sont tous unis a dans
les sentiments ultramoniains », excepté quatre ou
cinq; tous les professeurs,même les royaux, excepté
M. Pirot, syndic de la Faculté, sont dans les mêmes
maximes... Ceux de Saint-Sulpice, des Missions
Etrangères, de Saint-Nicolasqui ont opiné dans cette
affaire (des 4 articles) ont été de l'avis des Sorbon-
nistes. » Op. cit., p. 377 sq., 4o6 sq., 583: cf. GÉRIN,
Une nouvelle apologie du gallicanisme, réponse à
l'abbé Loyson, 1870, p. 86 sq. Comment concilier
tous ces faits avec la légende gallicane, exprimée par
exemple dans ces lignes de BAUSSET : « La Déclara-
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tion de l'Assemblée de 1682 n'éprouva et ne pouvait
éprouver aucune opposition en France. Elle ne fai-
sait que confirmer une doctrine qui dans tous les;
temps avait été chère à l'Université et à la Faculté
de théologie de Paris. » Hist.de Bossuet, 1. VI, ch. vi.

Avec l'oppositionde la Sorbonne, mentionnonsen
passantcelle de l'opinion publique,t La Déclaration
au. Clergé, dit LEGENDRE, témoinnon suspect,uefut
point d'abord applaudiei Loin de là... Ce soulève-
ment qui était quasi général, produisit des récits pi-
quantsoù M. de Harlay étaitle plus maltraité,» Mé-
moires, p. 46. Des chansons circulèrent contre les
auteurs: de. la Déclaration, et en faveur de la Sor-
bonne : « La Sorbonnedéfend la foi », etc. Louis XIV
se préoccupa de ces couplets. GÉRIN, Recherches,
p. l(Oi, 402; cf. p. 597.

Quantà l'assemblée du clergé, si pompeusement
commencée, elle fut brusquement congédiée par le
roi: Craignait-il que l'exemple de la résistancedonné
alors par la Faculté de théologie n'ébranlât et ne
divisâtune assemblée dont Harlay disait à Colbert :
«La plupart changeraientdemain et de bon coeur,si
on le leur permettait » ? Ou plutôt, les convictions
religieuseset le bon sens de Louis XIV reprirent-ils
le dessuSjàla vue du schismeauquel ses conseillers,
ministres et parlementaires, le poussaient (« Si je
les avais crus, j'aurais coiffé le turban »), et vers le-
quel plusieurs prélats de l'assemblée se laissaient:
emporter ? Ils avaient reçu le bref du n avril, où In-
nocent XI déclarait «: nuls «les premiers actes del'as-
semblée relatifs à la régale, ainsi que a ceux qui
pourraientsuivre »,et reprochait aux prélats d'avoir
sacrifiéà la crainte leur devoir pastoral, et de n'a-
voir pas, à l'exemple de leurs prédécesseurs, plaidé
lacause sainte devant le roi. Exaspérée,l'assemblée
signa, le 6 mai,une protestation au Pape où l'onpeut
entrevoir la menace du schisme ; elle voulait, avec
une lettre d'envoi, faire parvenir cette protestation
à tous les évêquesdeFranceXouisXIV l'en empêcha;
le 9 mai, il suspendit les séances de l'assemblée, et
le .29 juin signa l'ordre de dissolution immédiate.
VoirGÉRIN, Recherches,elc.,pp.327-33I,387;LAVISSE,
Bist. de France, loc. cit., p,36.

2. Oppositionfaite à la Déclaration par d'autres
universités et en d'autrespays, surtout sur l'article
de< l'infaillibilité.— Nous devons nous bornerà deux
exemples : l'un en pays annexé-, l'autre à l'étranger.

L'université de Douai, aussitôt après la Déclara-
tion, envoya une réclamation au roi, et la renouvela
à la fin de 1682 en ces termes: ail y a. environ huit:
mois que le zèle que nous avons pour le service de
VotreMajesté nous a obligéde lui représenter avec
tout le respect possible- la grande aversion de tous
ses fidèles sujets, qui sont dans ces pays réunis à la
couronne, de (pour) la doctrine contenue dans la
Déclaration du Clergé de France, qui regarde la
puissanceecclésiastique. Ils disent que cette doctrine
est inouïe dans ces pays ; qu'on y a toujours tenu
pour des opinions erronées celles qui choquent la
primauté-absolueet Vinfaillibilité du Souverain Pon-
tife...Onnous avaitassuré que l'intention de V. M.
n'était pas d'obliger ses fidèles sujets à soutenir les
propositions du: Clergé contre leur conscience. Nous
n'avons encore pu trouveraucune raisonsolide pour
nous former une consciencequ'il nous est permis
d'enseignerlesdilespropositions. Nous nousproster-
nons à vos pieds, Sire, et nous supplions V, M. de
nous excuser (dispenser) de soutenir et enseigner
une doctrinecontraire à cellequia toujoursété reçue
dans ces pays et enseignée dans cette université,
qui est au péril d'être ruinée si on l'oblige d'en-
trer dans les sentiments de la dernière Assemblée
du Clergé de France, d'autant que la plupart sem-

blent mieux aimer d'abandonner nos écoles; voire
même renoncer à toute promotionet dignité, que de
sesouiaettreàdes opinions répugnantes à leur con-
science. » GÉRIN, ib., p, 428.— Ce document,traduit
en latin et publié dans l'ouvrage intitulé Mantissa
Doctorunt, Liège, i683, a été cité par les écrivains du
temps,comme THYHSÉGONZALÈS, qui nous apprend
le rejet par le roi d'une supplique si bien fondée,
le: courage des professeurs de Douai à suivre leur
conscience, la fermeture des cours et l'exil de quel-
ques docteurs (De infallibilitale...,pp. 116-118).-

En 1682, comme les quatre articles se colportaient
déjà jusqu'en Hongrie, leprimatde ce royaume,l'ar-
chevêquede GranouStrigonie,promulguale 24 octo-
bre- un décret dont voici la partie principale : a A
l'exemple de nos prédécesseurs,qui en des cas sem-
blables ont proscritles doctrines nuisiblesà la foi,
nous condamnonset proscrivons ces quatre propo-

: sitions ; nous interdisons à tous les fidèles de ce
royaume de les lire, de les garder, et plus encore de
les enseigner, jusqu'à ce que là-dessus se soit pro-
noncé l'oracle infaillibledu Siège apostolique, à qui
seul appartient,par un privilège immuable et divin,
de juger les controverses de foi; aussi est-ce-à lui
que très humblement nous soumettons cette lettre,
déclaration et décret. » Suivent les signatures du
primat, des archevêques et évêques et autres digni-
taires ecclésiastiques:de-toute la Hongrie (PETERFFY,
SacraConcilia in regnoBungariae celebrata, Vienne
et Presbourg,174a, part. II, p. 43g; cf. VEITS, De
primatu et infallibililaie, Malines, 1824, p. 326* .sq.).

Cette condamnation donna lieu en France à des
incidents très significatifs, en irritant les évêques
qui avaient été les chefs de l'assembléedu Clergé.
Le second président de cette assemblée, l'archevê-
que de Reims, LE TELLIER, fils du chancelierminis-
tre, avoue bien, dans un document secret, a qu'un
évêque a l'autorité d'empêcher dans son diocèse
qu'ony débite unedoctrine qui n'estpas de songoût,
quand l'Egiise n'apas prononcé ». Cependant, si
l'on n'a pas le droit dé censurer cette censure, il ne
faudrait pas la laisser impunie. On pourrait tirer
parti d'un mot qui prête a à tourner (eette cen-
sure) en ridicule et :à la décrier r>. C'est lémotsoîam
dans la phrase : Ad quant solam divino et immuia-
bili privilégia' spectat de controversiis fidei judicaré.
Le parlement pourrait ordonner à la Sorbonne-de
donnersur cetle phrase un avis doctrinal, a Je vou-
drais de plus, dit Le Tellier, qu'on composât un
écrit qui, en expliquant les ignorances et les con-
tradictions de cette censure de-Hongrie, établitinvin-
ciblement la doctrine des Quatre articles par l'Ecri-
ture et la Tradition... Par les brocardsqu'on donne-
rait au Hongrois, on détournerait d'autres prélatsde
suivre son exemple. » GÉRIN, Recherches,p. 417. On
est peiné de voir le grand BOSSUET lui-même entrer
dans la voie marquéepar cet intrigant : t Nulle cen-
sure ecclésiastique, dit-il, n'est venueproscrire notre
doctrine. Le premier de tous qui l'ait fait, et qui res-
tera le seul, l'archevêquede Strigonie, se contredit
lui-même. Il prononce sur notre doctrineune- sen-
tence, un jugement, et il dit en même temps: C'est
au seul Siège apostolique qu'il appartient, par un

: privilège divinet immuable, de juger les controverses
de foi. » Gallia ortkodoxa,n. xi, OEuvres,t. XXI, p.7.
Mais la contradiction que l'on cherche n'existé pas.
Quand nos théologiensusent de la formule, classi-
que : De controversiis fidei judicare, employée par
le primatde Hongrie dans la phrase incriminée,'ils
entendent un jugement définitif,sans appel et infail-
lible, qui mette fin à la controverse dans la catholi-
cité; c'est en ce sens usuel qu'ils prouventcontre les
protestants que Dieu doit avoir établi « un juge des-
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controverses ». Bossuet, excellent polémiste contre
les protestants, ne pouvait pas ignorer par exemple
le remarquable traité du célèbre SorbohnisteYSAM-

BERT : De judice controversiarum; Disputationes in
p" II" 5. Thomae,Paris, 1648, p. 4o8. D'autre part, lés
théologienscatholiques reconnaissentcommunément
qu'un évêque, dans les limites de sa juridiction
particulière,peut porter, au moins en cas de néces-
sité, une sorte de jugement sur une controversede
foi, mais un jugement provisoire, et sans infailli-
bilité ; et Bossuet lui-même a usé de ce droit dans
son diocèse. Or l'archevêque de Strigonie n'enten-
daitpas juger autrement, puisqu'il « soumettait au
Siège apostolique sa déclaration, son décret », il
-n'osaitmême pas employerpour lui-mêmele mot de
< jugement », peut-être de peur qu'un ignorant ne
prit ie mot dans son sens absolu et définitif. Ouest
donc la « contradiction » entre le mot solam et la
conduite du prélat?

Mais le précieux filon que les gallicans croyaient
avoir trouvé dans ce mot pouvait s'exploiter dans
une autre direction, et ils n'y manquèrent pas. —
ï Vous dites :Ad solam (Sedem apostolicam) spécial
de' controversiis fidei judicaré. Et le concile oecu-
ménique, qu'en faites-vous? Par ce solam, vous
excluez sa judicature et son infaillibilité. » C'est
pourquoi Le Tellier appelait cetle proposition héré-
tique, ou toutaumoins erronée. Il eût été facile au
primat de Hongrie de se disculper. Dans sa phrase,
en effet, il ne comparaitnullement le Pape avec le
concile, dont il n'était pas questiondans le contexte,
il comparait un siège épiscopal avec un autre.
Lui, par exemple, évêque de Strigonie, ne pouvait
rendre qu'un décret provisoire et sans infaillibilité :
seul, l'évêque de Rome était infaillible dans ses dé-
crets. Il ne pensait pas au concile oecuménique, qui
est choseplutôt rare ; et il pouvaitconjecturerqu'un
jugement de Rome ex cathedra, pour condamner la
doctrine des quatre articles, ne tarderait guère à se
produire : c'est donc là qu'il se tournait naturelle-
ment. Voilà, sur la phraseen question, l'exégèse du
bon sens ; mais la passion fit suivre le conseil de Le
Tellier, et chercher avidement l'exégèse de la chi-
cane.

Le parlement, sur l'ordre du roi, enjoignit à la
Faculté de théologie d'examiner et de censurer la
phrase. Mais, pour aboutir à cette censure, il fallut
auxdocteurs plusieurs mois de délibérations et qua-
rante-cinqséances.Dans ces longs retards, quiexci-
tèrent les plaintesdu procureurgénéral, nousavons
un nouvel exemple de la résistance de la Sorbonne.
GÉRIN,p. 420, sq. La réponse de la Faculté, même
avec les corrections ajoutées delà main de Harlay,
ne contient aucune concession à la doctrine de la
Déclaration. Il n'y est pas mêmequestion de l'arche-
vêque de Strigonie ni de son décret contre les qua-
tre articles. « Le parlement, y est-il dit, a consulté
la Facultéet lui a demandé sur une certaine propo-
sition un jugement doctrinal. Ayant fait des réser-
ves expressespour « sauvegarderles droits du Pon-
tife romain », la Sorbonne ajoute: a La proposition
envoyéepar le parlement est ainsi conçue: Ad so-
lam Sedem apostolicam divino immutabiU privilegio
spécial de controversiis fidei judicaré. Après un
examen très attentif et les réserves faites ci-dessus,
voici l'avis de la Faculté : Cette proposition, pour
autantqu'elle refuse aux Evêques et aux Conciles
même généraux le pouvoir de juger les controver-
ses de foi, qu'ils tiennent du Christ, est téméraire,
erronée, contraire à la pratique de l'Eglise et à la
parole de Dieu, et renouvelle une doctrine déjà ré-
prouvée par la Faculté. » D'ARGENTRÉ, t. III, part, i,
P. i4î. Telle que Pavait présentéeleparlement, c'est-

à-dire arrachéeà son contexte, la phrase pouvait en
effet recevoirce sens attentatoire au droit de juger
qu'ont les évêques assemblés avec le Pape en concile
général, et, pour autant, être regardée comme erro-
née. Seulement, ce n'était pas le sens de l'auteur,
dont la Sorbonne du reste ne disait rien et n'avait
rien à dire. Mais le parlement se donna la satisfac-
tion d'insérer dans son arrêt subséquent le nom de
l'archevêquede Strigonie, et d'ordonner, sous des
peines sévères, la destruction de tous les exemplai-
res de son a libelle en formedecensure », et de même
pour un autre a libelle » qui étaitune réfutation des
quatre articles par un professeur de l'université de
Louvain (D'ARGENTRÉ, p. i4g)- Notons ici l'inexacti-
tude de FÉRET, affirmant que dans cetle circonstance
« la Faculté soutint formellement la doctr'uie de la
Déclaration ». Quantàl'autre document qu'il signale
en 1682 (la censure portée par la Sorbonnecontre le
dominicain MALAGOLA), il n'y était question,que de
l'indépendance du roi à l'égard du Pape pour son
temporel,c'est-à-dire du gallicanisme politique, qui
nenous regarde pas ici, et qui régnaitdepuis long-
temps en Sorbonne.

3. Fermeté des Papes. Le roi, en- 1698, retire son
édit de 1682,qui imposait l'enseignement des quatre
articles. — Esprit nouveau, qui se montre surtout
a) dans l'affaire de Fénelonà Rome; et b) à l'occasion
de la bulle Vineam contre le jansénisme.

INNOCENT XI, sans prononcer de sentence contre
la Déclaration, refusa d'accepter comme évêques
deux députés de second ordre qui l'avaient signée :
sur quoi notre ambassadeur à Rome fil savoir que
les autres évêques nommés ne pourraient demander
au Pape leur institution canonique, tant que ces deux
aulres candidatures n'auraient pas été agréées par
lui. Sans faiblir, le Pape maintint son droit de refu-
ser, que le Concordat lui reconnaissait d'ailleurs ; et
l'on ne peut raisonnablement s'en prendre à lui de
ce qu'en 1688 déjà 35 évêchés étaient vacants, ou
gouvernés par des évêques nommés, qui pour cela se
faisaient élire grands-vicaireset ne pouvaient rece-
voir la consécration épiscopale.

ALEXANDRE VIII, élu l'année suivante, signala son
court pontificat par une Constitution qu'à- son lit de
mort il promulgua : elle déclarait nuls et sans force,
non seulement les quatre articles et tous les actes
de l'assemblée, mais encore les arrêts et édite con-
firmatifs faits par une puissance quelconque; per-
sonne n'était tenu d'y obéir (D. B., i326). Sachantà
quel point les évêques de France dépendaient alors
du roi, le Pape ne voyait pas de solution pratique si
on ne les dégageait de l'édit royal.

Enfin, sous INNOCENTXII, le roi chercha sérieuse-
ment une entente. Le Pape, sans vouloir a condam-
ner la doctrine de France », tenait essentiellement
à a abolir l'acte » anticanoniquepar lequel l'assem-
blée de 1682 avait si audacieusenient dépassé ses
pouvoirs, et à délivrer les docteurs et professeursen
théologiede l'obligationqu'onleur impssaitdesigner
et d'enseigner les quatre articles.Malgré l'avis de ses
conseillers, le roi commença par permettre à ceux
des évêques nommés qui n'y avaient pris aucune
part, de solliciterà Rome leur institutioncanonique,
Quant aux autres, après bien des pourparlers,
a Louis XIV, toujours plus sage et plus loyal que ses
conseillers, céda enfin », dit GÉRIN (Recherches,
pp. 489, 4go)- Ee 14 septembre i6g3, chacun de ces
évêques nommés dut écrire au Pape une lettre dont
les termes avaient été convenus d'avance, regrettant
vivement sa coopération à l'acte de l'assemblée,
déclarant « qu'il tenait etqu'ondevait tenirpour non
avenu (pro non decrelo) tout ce qui avait pu passer
pour un décret sur la puissance ecclésiastique et
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l'autorité pontificale ». Le même jour, le roi écrivait
au Pape : « J'ai donné les ordres nécessairespourque
les choses contenues dans mon édit du 22 mars 1682
touchant la Déclaration faite par le Clergé de
France, à quoi les conjonctures passées m'avaient
obligé, ne fussent pas observées. » a Cette lettre du
Roi Louis XIV au Pape InnocentXII, ditD'AGUESsEAO,
fut le sceau de l'accommodement entre la cour de
Rome et le Clergé de France; et, conformément à
l'engagementqu'ellecontenait, Sa Majesténe fit plus
observer l'édit du mois de mars 1682, qui obligeait
tous ceux qui voulaient parvenir aux grades de sou-
tenir la Déclaration...,S. M. cessant d'imposerà cet
égard l'obligation comme pendant le temps de l'exé-
cution de cet édit, et laissant au reste, comme, avant
cet édit, toute liberté de soutenir cette doctrine. »
OEuvres, t. XIII, p. 423.

La liberté désormais laissée sur ce point explique
la conduite de Louis XIV et du haut clergé français
en face des jugementsdoctrinaux desPapes,pendant
les vingt dernières années du^règne. Cet esprit nou-
veau,qui n'est pas d'ailleurs chez les gallicansmodé-
rés un pur abandon de leur doctrine (cf. GALLI-
CANISME, col. 229, 23o),apparaît surtoutà l'occasion
de deux jugementsdeRome,celuid'Innocent XII sur
Fénelon, et celui de Clément XI sur le jansénisme
(Bulle Vineam Domini).

a) Jugementpontifical d'Innocent XII sur le livre
de Fénelon.

En 1697, FÉNELON annonce au Pape l'envoi d'une traduc-
tion latine de ses Maximes des Saints, et ajoute : J'ai cru
qu'il fallait, en marquant le juste milieu, séparer le vrai
du faux... De savoir si j'ai réussi ou non, c'est à vous,Très
S tint Père, à en juger, et c'est à moià écouter avec res-
pect, comme vivant et parlant en vous, saint Pierre dont
la foi ne manquera jamais... Je me suis proposé en tout
pour modèle les décrets solennels par lesquels le Saint-
Siège a condamné les 68 propositions de Michel de Moli-
nos. Fondé sur un tel oracle, j'ai osé élever ma voix.
OEuvres, éd. Leroux-Gaume, p. 142.

C'était affirmeren termes clairs la suprême auto-
rité, même doctrinale, et l'infaillibilité du pontife.
Or cette lettre, avant d'être envoyée, avait été mon-
trée à l'archevêquede Paris, Noailles,qui l'approuva,
età Louis XIV, qui en permit l'envoi. Ib., p. i4o. a Le
Roi trouva bon, quoique ce fût une espèce de plaie
aux libertés de l'Eglisegallicane, remarqued'Agues-
seau, qu'une affaire née dans le royaume n'y fût pas
décidée avant d'être portée à Rome. » C'était en
effet un principegallicanqu'on ne pouvaitrecourir à
Rome qu'après un jugement canonique en France,
lequel dans le cas de Fénelon n'avait pas eu lieu.
Cf. GRIVEAU, Etude sur la condamnation du livre des
Maximes des Saints, 1878, t. I, pp. 66,72,77.

Les essais de conciliation, favorisés par le désu-
et les sages lenteurs du Pape, ne purent aboutir,soit
trop grandes exigences de Bossuet,soit obstination
de Fénelon à éviter toute ombre de rétractation en
dehors du jugement de Rome. Le 16 août 1697, dans
son nouveau etdétinitifrecours au St-Siège, Fénelon
écrivait annonce : « Je suis prêt à condamner toute
doctrine et tout écrit que le Saint-Père condamnera.
S'il condamnaitmon propre livre, je serais le pre-
mier à souscrire sans réserve ni équivoque à sa con-
damnation. » OEuvres, t. IX, p. ig2. C'était recon-
naître l'infaillibilité du Pape, quand il juge non
seulement les doctrines, mais encore les faits con-
nexes avec ladoctrine : formules, expressions,écrits.
Ib., p.ig8.

Ainsi forcé providentiellement de recourir lui
aussi au jugement du Pape, Bossuet réagit contre
ses théories de 1682 et de la Defensio Declarationis,

déjà rédigée alors. En i6g8, il écrit du palais de Ver-
sailles au cardinal Spada, ministre du Pape:

« Loin de nous la prétention d'instruirel'Eglise chargée
dlenseigner les Eglises (magistram Ecclesiarum) ; nous
désirons qu'elle nous instruise. » Et le priant de mettre
son livre aux pieds de Sa Sainteté : a C'est à la chaire de
Pierre, ajoute-t-il, que nous devons apporter tout ce que
nous écrivons : è elle de nous stimuler si nous sommes
dansla bonne voie, ou de nous corriger si nous sommes
tant soit peu dans l'erreur. »OEuvrcs, éd.Lâchât, t. XXIX,
p.'321. Doutantde la pleine soumission de Fénelon au ju-
gement de Rome, il écriten françaisau cardinald'Aguirre :
« Il a affaire à unroi qui saurabien faireobéir à Sa Sain-
teté, et tout l'épiscopatesl bien réuni dans celte soumis-
sion... Nous reconnaissons dans la chaire de S. Pierre le
dépôt inviolable de la foi, et la source primitive- et in-
variable des traditions chrétiennes. » Ibid., p. 373.

Plus tard,il est vrai, quand à Rome on prend son
tehips pour examiner et juger, quand on y est mé-
content de voir que Louis XlV, sans attendre le
jugement,retire à Fénelonet à ses amis leurs charges
à 'la cour, l'archevêque de Paris écrit à l'abbé Bos-
suet à Rome :

« Il ost bon de commencer à changer de Ion, et à faire
un peu de peur de ce queles évêques de France pourraient
faire, si on recule trop... Nous serons obligés déjuger
s'ils nejugent point.Faites-le un peu envisager aux gens
sages du pays. » Ib., p. 485; cf. 533.

Mais ces menaces sont moins le fait du grand
Bossuet que de NOAILLES, qui, en guise de prélude
à;leur accomplissement, fait signer par des docteurs
de Sorbonne unecensure de 12 propositionsextraites
du livre des Maximes des Saints, puis, voyant le
mauvais effet produit à Rome par cet acte, s'en tire
par des explicationsdonnées à Paris au nonce a qui
prend toutdu bon côté»,dit Bossuet. Lâchât,t.XXX,
p.57 sq.; et les 12 propp.. p. 61, sq.

' Enfin le jugement définitif de Rome est accueilli
par une soumission universelle, comme l'écrit Bos- "

sùet à son neveu : a Vous pouvezassurer le Pape et
lés cardinaux que lé brefest estimé, applaudi, reçu
avec joie par le roi, par les évêques et par tout Paris
et toute la cour. » Il note la soumission de Fénelon
et de ses amis, les ducs de Beauvilliers et de Che-
vreuse:

a Nous avons nouvelle qu'il a appris sa condamnation
le 25 (mars 1699), deurheures avant le sermon qu'il devait
faire, et qu'il a tourné son sermon, sans rien spécifier, siJjp
la soumission aveugle qui était due aux supérieurs etamx
ordres de la Providence. J'ai été chez M. de Beauvilliers
me réjouir avec lui de sa soumission... Jamais décision
du Saint-Siège n'a été reçue avec plus de soumission et
de joie. M. de Beauvilliers et M. de Chevreuse ont en-
voyé leur livre des Maximes à M. de Paris, et tout le
monde les imite, sans attendre que le bref soit publié
dans les formes. Cette décision tournera à l'honneur du
Saint-Siège... Je ne veux non plus vaincreque triompher;
et l'un et l'autren'appartientqu'à la vérité et à la chaire
de saint Pierre. » Ib., pp. 346, 348: cf. le mandement-
dé Bossuet pourl'acceptalion du bref.

On peut remarquer que Bossuet lui-même, aux
endroits cités, abandonne sa distinction entre le
« Saint-Siège » et « le Pape » pour les jugements
doctrinaux, et nomme indifféremment l'un ou
l'autre.

-b) Jugement de Clément XI sur les jansénisteset
leur « silence respectueux ».

:En 1705, en face des menées jansénistes, CLÉ-
MENT XI, par la bulle Vineam Domini, renouvela
les jugements doctrinaux de ses prédécesseurs sur
les cinq propositions de Jansénius et la a question
de fait », exigea de nouveau la profession de foi,
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réprouva celte nouvelle théorie qu'ilsuffisait de gar-
der un a silence respectueux » sur ces jugements
doctrinaux sans y soumettre son esprit, et qu'on
pouvait signer la profession de foi sans y croire.
Aussitôt une lettre du roi communique la bulle à
l'assemblée du Clergé, alors réunie à Paris, « pour la
recevoir et faire recevoir d'une manière uniforme »
dans tous les diocèses du royaume. Le cardinal de
Noailles, président, prend les avis et conclut i que
l'assemblée accepte et reçoit avec respect, soumis-
sion et unanimité parfaite la constitution de N.S.P.
Clément XI ». Des lettres sont adressées par l'as-
semblée au Pape pour le remercier, au roi pour le
prier d'ordonner l'enregistrementpar le parlement,
à tous les évêques du royaume pour les prier de
faire des mandements sur la bulle « uniformes
autant qu'il se pourra », sans « rien ajouter ni dimi-
nuer à la constitution ».

Dans le modèle de « mandement uniforme » rédigé parl'archevêque Colbert, il est dit: a Pierre a parlé par la
bouche de son digne successeur : celui qui doit affermir
la foi de ses frères a rejeté toutes les nouveautésprofanes
qui pouvaient altérer la vérité et troubler la paix... A
ces causes.., nous déclarons par notre présente ordon-
nance que nous nous conformons au jugement que les
évêques assemblés ont déjà porté, que nous acceptons
commeeux avec respect et soumissionla constitution du
Saint-Siège, et, en nous renfermant absolument à leur
exemple dans la décision qu'elle contient, nous déclarons
qu'on ne satisfaitpointpar le silence respectueuxà l'obéis-
sance qui est due aux constitutions des Souverains Pon-
tifes Innocent X et ALexandre VII, qu'il faut s'y soumettre
intérieurement, rejeter non seulement de bouche mais
même de coenr et condamnercomme hérétique le sens du
livrede Jangénius,condamné dans les cinq propositions.»
Recueil des actes, titres et mémoires du Clergéde France,
divisé en douze tomes et mis en nouvel ordre, suivant la
délibération de l'assemblée du Clergé de 1705 ; Paris,
1768, t. I, p. 380, sq.

On remarquera l'allusion aux textes scripturaires
et traditionnels qui prouventl'infaillibilité du Pape,
l'identificationenlre le a Saint-Siège » et le Pape ré-
gnant, la soumission que l'on professe envers ses,
jugementsdoctrinaux, « sans rien y ajouter ni dimi-
nuer » et « en se renfermant absolument dans leur
décision », rejetant a de bouche et de coeur » l'erreur
qu'ils condamnent ; enfin les bonnes dispositionsdu
roi, qui poussait le clergé vers Rome, et qui veilla
à l'enregistrementpar le parlement et à l'exécution.

Toutefois, en lisant le procès-verbal de cette as-
semblée, on s'étonne de voir que l'archevêque de
Rouen, Colbert, chef de la commission et rappor-
teur, avait dit :

La commission a établi pour maxime : 1° que les évê-
ques ont droit, par institution divine, de juger des ma-
tières de doctrine ; 2* que les constitutions des Papes obli-
gent toute l'Eglise lorsqu'elles ont été acceptées par le
corps des pasteurs ; 3" que cette acceptation de la part
des évêques se fait toujours par voie de jugement. — Et
l'on s'étonne encore plus de lire que l'assemblée a ap-
prouvé unanimement les maximes établies par messei-
gneurs les commissaires sur le droit des évêques. Recueil
cité. pp. 382, 383.

Dans une soumission au Pape, qui parait si com-
plète, que vient faire cette déclaration du droit des
évêques ? — De plus, le modèle de mandementrédigé
par Colbert pour tous les évêques de France débute
ainsi :

a Nous avons vu avec une véritable douleur les efforts
que des esprits inquiets ont faits... pour affaiblir l'auto-
rité des constitutions des SouverainsPontifes, qui doivent,
après l'acceptation solennelle que le corps des pasteurs
en a faite, être regardées comme le jugement et la loi de
toute l'Egiise. » Ib., p. 403.

Ne semble-t-on pas insinuer que la solennité de
l'acceptation par tes évêquesest une condition d'in-
faillibilité pour une définition du Pape? Ce serait
dépasser l'assemblée de 1682, qui n'a point parlé
d acceptation solennelle et se contentait, en bien des
cas, d'un consentementtacite. JAGER, Bist. de l'Egl.
calhol. en France, t. XVII, p. 463. — Le Pape se plai-
gnit dans un bref à Louis XIV. Ib., p. 454, 455. —Cf. GALLICANISME, col. 23o.

Fénelon, oubliant ses griefs contre Noailles, pré-
sidentde cette assemblée, s'interposa officieusement
en 1707 pour réconcilier ces évêques avec le Pape,
dans l'intérêt de la paix. Ce qui lui donnait à Rome
de l'autorité pour plaider leur cause, c'est qu'il
tenait au fond pour l'infaillibilitépontificale, comme
on le savait; toutefois, il ne voulait pas l'imposer
comme un dogme,et il s'en explique dans une lettre
de cette année 1707 au cardinal Fabroni : Le point
actuel avec les jansénistes, y disait-il, c'est l'infail-
libilité de l'Egiise sur la question même a de fait »,
et par suite l'obligationde croire à sa définition sur
le fait de Jansénius, sans se borner au silence res-
pectueux. Or, si on leur présente l'infaillibilité, non
pas de l'Eglise envisagée sous un concept plus indé-
terminé, mais de l'Eglise romaine, c'est-à-dire du
Pape considéré sans les évêques, on les mettra en
fureur, et on leur donnera l'occasion qu'ils cher-
chent de sortir de la vraie question pour se jeter
dans une autre, controversée parmi les catholiques
eux-mêmes et embarrassée d'arguties. Quant à lui,
ajoute-t-il, pour attaché qu'il soit à cette infaillibi-
lité du Pape, il évite d'en parler aux jansénistes et
aux protestants. FÉNELON, OEuvres, t. II, pp. 6o-6'5.
On ne peut qu'approuver cette méthode de polé-
mique. — Rappelant ces principes de la lettre à
Fabroni, Fénelon s'adresse à un autre cardinal,
Gabrielli, pourdire librement ce qu'il pense des pro-
cédés de l'assemblée de 1706.

Il reconnaît que ces évêques ont bien moins appuyé sur
l'autorité du Saint-Siège que leurs devanciers du milieu
du XTII' siècle, quand ils reçurent la constitution d'Inno-
cent X en attestant a que tous les chrétiens sont tenus lie
donner une obéissance de jugement, ipsius mentis oàse-
auium, aux décisions doctrinales du Souverain Pontife.
C'est dans cet esprit et dans cette foi, concluaient-ils,
que nous-mêmes procédons à la promulgation de votre
constitution, faite par une inspiration de Dieu, divini
Numinis instinctu. Il n'y a pas à discuter; la seule lec-
ture de la bulle pontificale tranche par elle-même toute
la question » (cf. D'AKGENTRÉ, t. III, part. 2, p. 276 sq.).
« Chez les évêques d'aujourd'huij ajoute Fénelon, plu-
sieurs n'en sont plus là: soit désir de miner peu à peu
ces principes de leurs devanciers (c'est ainsi que le vul-
gaire les juge), soit simple manque de fermeté en face des
nouveautés (c'est ainsi que nous les jugerons avec plus de
douceur), ils veulent que la bulle ne suffise point par elle-
même à définir que le texte de Jansénius est hérétique,
mais que cela dépende aussi de l'évidence personnelle...
Cette restriction à sa promulgation,ils voulaientl'insérer
dans leurs actes, mais le roi s'y est opposé. De là leur
mauvaise grâce à recevoir et à louer la bulle; de là ces
maximessur le droit des évêques, qu'ils ont fait venir bien
à contre-temps. Quelle que soit d'ailleurs leur opinion
sur l'infaillibilité du Pape, et quand même ils suivraient
avec nos gallicans extrêmes l'opinion de Gerson sur l'ap-
pel au futur concile, Gerson lui-même n'eût pas permit
à quelques évêques de s'ériger en juges de ce qui a été
jugé par le Pape avec la prétention d'annuler son juge-
ment ; Gerson lui-même admettait que la sentence du
Saint-Siège reste au-dessus de tout, tant que le concile
général n'a pas prononcé, et ne laisserait à ces évêques
que deux alternatives : ou juger, mais dans le sens de
la définition pontificale, ou en appeler modestementau
concile, mais commedes parties, non comme des juges. »
OEuvres, t. II, p. 68.

Quant aux maximes vagues qu'ils ont glissées sur
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le droit des évêques à juger en matière de doctrine,
on peut les entendre dans un bon sens (cf. / Km.,
vi, ao, ai), pourvu qu'avec leurs devanciers du
temps d'Innocent X on les entende d'un jugement
provisoire, « en première instance», soit avant tout
jugement de la question par le Pape, soit après un
document pontificalsur lequel les novateurs susci-
tent de nouvelles querelles qu'il est nécessaire
d'apaiser sans attendre l'intervention ultérieure du
Saint-Siège. Cfe deuxième cas fait plus de difficulté;
par la décision ;ponliûcale, dira-t-on, la cause était
finie ; de quel front un évêquevient-il encore la dis-
cuter et lajuger? — Sans doute, répond Fénelon, il
n'est permis à aucun évêque catholique de remet-
tre en question ee jugement du Saint-Siège, de dis-

' euter s'ilfaut le corriger,oumême le rejeter. Mais ne
tirez pas de là cette assertion trop générale, que
jamaisdes évêques ne peuvent juger après le Pape.
Supposez que, dans un concile oecuménique, le Pape,
avec la grande majorité des évêques si vous voulez,
aii défini une question de foi, et que le resle des
évêques n'ait pas encore donné son suffrage :

« Certes ils ne peuvents'écarter de ce qui déjà est jugé,
ce serait un schisme, une hérésie évidente... Ils doivent
soumettre leur esprit comme les derniers des laïques...
Et. pourtant, d'apvès l'antique usage des conciles, ils se
serviront de la même formule que les aulres : Definiens
lubscripsi.-» Ils prononceront avec-eux une définitioncom-
mune, un même jugement.

Fénelon cite encore la formule de plusieurs con-
ciles où les évêquessont dits approuver le jugement
du Pape, sacro approbanie concilio. Telle est sur-
tout à iChalcédoine l'approbation ou confirmation
donnée par les évêques à la définitionde foi envoyée
par saint Léon. Ils n'entendaient point par là nier
la force obligatoire ou l'infaillibilité du document
par lui-même, ni juger le Pape, mais condamnerles
erreurs avec lui et à sa suite. Pourquoi donc blâme-
rait-on nos évêques « de s'être attribué un jugement
pour ainsi dire approbatif ou confirmatif de la défi-
nilion pontificale? » Ibid., pp. 66-68.

On pourrait dire ici à l'archevêque de Cambrai :
Autre est le cas d'un concile général où les évêques
sont essentiellement appelés à participer au juge-
ment suprême et à définir avec le Pape, — autre le
cas d'une définitionex cathedra reçue par des évê-
ques qui ne sont pas réunis en concilegénéral.Dans
le second cas, n'étant pas appelés à juger, il doit
leur suffire de se soumettre. Mais Fénelon ne nie
pas celle différence: au sujet des évêques de 1705,
il plaide, non la nécessité essentielle et absolue,
mais seulement la convenance qu'ils eussentun ju-
gementaprès le Pape et avec le Pape : « Nonne decet,
etc. » El, de fait, il était convenable, grâce à des
circonstancesextrinsèqueset toutes particulières au'
temps et au pays, que le jugement du Pape, bien
que suffisant en lui-même, fût accompagné du juge-
ment de quelques évêques, censés représenter l'épi-
scopat français. Les jansénistes de France, alors
ultra-gallicans, et nombre d'esprits plus ou moins
égarés par euxet qu'on pouvait espérer de ramener,
n'étaient nullement touchés par la seule définition
du Pape, bien au contraire : voir la lettre à Fabroni.
Pour promulguerefficacement le jugementde Rome,
il était donc sage, de la part de ces évêques, d'y unir
leur propre jugement, si Nfaible qu'il fût en réalité ;
et leur cas particulier ne tirait pas à conséquence
pour les définitions pontificales en général. Le plai-
doyer de Fénelon pour eux ouvrait donc une voie
raisonnable et permettait de les interpréter dans un
bon sens, quelles qu'eussent été les intentions et
les mauvaises dispositionsde plusieurs d'entre eux.

— Nous avons tenu à analyser sa remarquable let-
tre, comme offrantune explication utile pour conci-
lier l'infaillibilité du Pape avec le jugement des
évêques avant ou même après lui, et parce que cette
lettrea été souventmal comprise, à cause de la diffi-
culté de sa matière et de l'oubli de son cadre bisto-
rique. Que Romeait tenu compte des suggestionsde
Fénelon, nous le verrons par l'accommodement
conclu en 1710 entre le Pape et les évêques de l'as-
semblée de ' 1705, autre fait bien significatif mai»
peu remarqué, qu'il nous faut encore signaler.-

Sous l'influence du roi, les principaux prélats de
cette assemblée, Noailles, Colbert, avec cinq autres
archevêqueset cinq évêques, signèrent en 1710 un
document explicatif que l'on trouve à la suite du
procès-verbal de 1705, ainsi conçu :

Les novateurs, qui abusent de tout, pouvant abuser de
quelques expressions du procès-verbal de l'Assemblée d»
1705,au sujet de l'acceptation delà Constitution du Papa
{Vineam Domini], il est à propos, pour prévenir leur mau-
vaise interprétation, d'expliquer la véritable intention de
cette Assemblée; ainsinous,comme ayant eu part à toutes
ses délibérations, et témoins de tout ce qui s'y est passé,
déclarons : 1" Qu'elle » prétendu recevoir celteconstitution
dans la même forme et dans les même maximes que le»
autres Bulles contre le livre de Jansénius ont été reçues.
— 2e Que, quand elle a dit que les constitutionsdes Papes
obligent toute l'Eglise, lorsqu'elles ont été acceptéespar
le corps des Pasteurs, elle n'a point voulu établir qu!îl
soit nécessaire que l'acceptation du corps des Pasteuri
soit solennelle, pour que de semblables constitutions du
St-Siège soient des règles du sentiment des fidèles. —
3° Qu'elle était très persuadée qu'il ne manqueauxConsti-
tutionscontre Janséniusaucune des conditionsnécessaires
pouroblig-er toute l'Egiise, et nous croyons qu'elle aurait
eu le même sentimentsur les Bulles contre Baius, contre
Mplinos, et contre le livre de M. l'Archevêque de Cambrai,
intitulé Maximes des Saints, s'il en eût été fait mention. —
4" Qu'enfin elle n'a point prétendu que les Assemblées du
Clergé avaient droit d'examiner les jugements dogmati-
ques des Papes, pour s'en rendre les juges et s'élever un
tribunal supérieur. Fait à Paris le 10* de mars 1710. >
Suivent leB douze signatures. DUBAND DE MAILLANE, Les
libertés de l'Egiise gallicane, etc., 1771, t. IV, p. 82.

Le 2g juin 1711, le cardinal de Noailles écrivit -au
Pape dans le même sens. Citons le passage sui-
vant :

« J'atteste que,.. lorsque le clergé a dit que les consti-
tutions des Souverains Pontifes,acceptées par le corps dei
pasteurs, obligeaient foute 1 Eglise, il n'a pas entendu
que la solennité de cette acceptation fût une condition
nécessaire pour que ces décrets dussent être regardés par
tous les catholiques comme des règles de leur croyance
et de leur langage, malgré les grands avantages qui
résultent quelquefois de cette solennité dans les lieux où
l'erreurest née ; mais il.a cru utile de forcer lesjanséniste!
dans leurs derniers retranchementset de leur fermer toui
les faux-fuyants, en employant une maxime reconnue
par eux comme un principe... Le clergé regarde comme,
une vérité certaine... que, relativement à ces décrets (con-
tre Jansénius), on ne peut admettre ni appelniespérance
de-changement. »

Clément XI se déclara pleinement satisfait de ces
explications, et remercia Louis XIV du zèle avec
lequel il les avait provoquées. JAGER, Bist. deVEgl.
cath. en Fr., t. XVII, p. 45g. — Ainsi, parmi les évê-
ques français de celte époque, les uns étaient partir
sans de l'infaillibilité pontificale, les autres, plus
nombreux, ou bien se renfermaient volontiers dans
un gallicanisme modéré ou du moins étaient forcés
de s'y renfermer,La situation allait devenirpluscri-
tique après l'apparition de la Bulle Unigenitusi
Noailles allait tourner à la révolte, sous l'influence
de son grand vicaire et de son mauvais génie, l'abbé
Boileau, et d'autres jansénistes de son entourage.
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4e Epoque : La crise aiguë des « appelants »
et des parlements de Louis XV, avec ses consé-
quences jusqu'au concile du Vatican.

Nous examinerons : A. la première lutte contre la
bulle Unigenitus, avec danger, pour l'épiscopat fran-
çais, d'un schisme avec Rome; B. l'usurpation des
droits épiseopaux et royaux par le parlement
de Paris, devenu chef du jansénisme et de l'ultra-
gallicanisme (à partirde 1780); C. l'écho, à l'étranger,
des maximes parlementaires et de la criseultra-gal-
licane, et par suite, diminution des défenseurs de
l'infaillibilité dans le monde catholique; D. les con-
séquences de la même crise en France, après
Louis XV; E. les progrès de la doctrine infailli-
biliste dès le début du pontificat de Pie IX; F.'le
concile du Vatican.

A.Lapremièreluttecontrela bulle Unigenitus'
arec danger, pour l'épiscopat français, d'un schisme
avec Rome. — Nous donnerons : i° Le résumé des
faits; 2° l'idée de l'infaillibilité dans celte lutte.

Ie Résumé des faits. — Quant à la composition
du livre du janséniste QUESNEL : Réflexions morales
sur le N. Testament, et à l'accueil varié qu'il reçut
d'abord, voir JANSÉNISME,col. 1173, 1174. L'ouvrage
contenait, sous des formes habiles et onctueuses,
non seulement le baïanisme et le jansénisme, mais
encore cet ultra-gallicanisme dérivant de Richer et
dont nous avons signalé plus haut le fâcheux déve-
loppement durant la seconde partie du xvn' siècle,
surtout parmi les jansénistes militants; de là ces-
tendances schismatiques auxquelles Bossuet avait
opposé-en 1682 son gallicanisme modéré; voir art.
cité, col. 1176.

C'est Louis XIV lui-mêmequi sollicite directement
une bulle de Clément XI sur le livre de Quesnel : la
bulle Unigenitus paraît en septembre 1713, après un
an et demi d'examen de la cause à Rome, loc. cit. —C'estencoreleroiqui aussitôt groupedansuneassem-
bîée extraordinaire les prélats alors à la cour, et fait
accepter absolument la bulle par une majorité de
4o de ces évêques contre 9, puis en 1714 par la Sor-
bonneet les autres Facultés dethéologie du royaume.

' On espère gagner la minorité, déjà réduite à 8 ; ces
quelques évêques servaient de centre de ralliement
à tous les partisans de l'ultra-gallicanisme. La majo-
rité entreprend auprès d'eux d'instantes démarches,
continuées après la mort du roi, mais déjà plus
difficiles et plus audacieusement déjouées par les
tristes ruses de NOAILLES, le principal des 8 oppo-
sants. Voir art. cité, col. 1177-11-79.

Ainsi les mod'wés, avec le roi, continuaient à se
rapprocher de Rome. Au contraire les extrémistes
s'enécartaient de plus en plus, el ce désaccord crois-
sant allait éclater en de graves événements, après la
mort de Louis XIV, avec les évêques appelants et le
danger d'un schisme national.

Quatre de ces évêques opposants, en 1717, appe-lèrent,de la bulle <t au futur concile » : nous avons
vu que ce genre d'appel était condamné à Rome,
depuis le milieu du xvi' siècle au moins, comme
« erroné et détestable » (D. B., 717). Ces « appe-
lants » eurentbientôt l'adhésion desprincipauxpar-
lementaires et de beaucoup de laïques, d'environ
deux mille prêtres et moines, et même de la Sor-
bonne, suivie par plusieurs autres facultés de théo-
logie. La Sorbonne raya de ses registres son décret
de 1714, par lequel elle avait « accepté avec respect
et soumission

•>
la bulle Unigenitus.P.our touteraison,

elle dit qu'elle avait enregistré, mais non accepté la
bulle. Contre cette mauvaise foi et cette rébellion,
plusieurs docteurs, comme le savant TOURNELY,
firent une opposition énergique; 'mais le nombre

l'emporta et priva même ces opposants du droit
d'assister aux assemblées. JAGER, t. XVIII, p. 7.Comment cette célèbre Faculté de Paris, si ferme
encore en 168a contre l'anti-infaillibilismerelative-
mentmodéréde Bossuet, avait-elle pu en venir à de
telles extrémités, 35 ans après? C'est qu'aussitôt
après 1682,ministres du roi etparlementairescommeHarlay s'étaient acharnés à l'épurer et à la domesti-
quer : par exemple, en faisant retirer le droit de vote
dans les assemblées de Sorbonne aux plus sûrs
défenseursdu Pape et de l'infaillibilité pontificale,
c'est-à-direà ces docteursdepuis longtempsjalousés,
qui appartenaient aux ordres religieux ; et quant aux
autres défenseurs de,la Papauté, en les menaçant et
traquant individuellementde toutes manières, tan-
dis qu'on réservait les faveurs aux docteurs riché-
ristes et qu'on prenait quelqu'un d'entre eux, le plus
en main, pour l'imposer à la Sorbonne comme syn-dic, sanslaisser désormais sonélectionlibre.Unjour,
comme on reprochait à un syndic ainsi imposé,
LEFÊVRE, d'avoir favorisé une cabale, sa réponse,
conservée dans les Mémoiresde l'abbé LEGENDREqui
l'avait « fort connu », mérite d'être citée commedépeignant la situation :

« Nous sommes plus à plaindre qu'à blâmer, dit ingé-
nument le syndic ; la Faculté a toujours été et sera tou-
jours le jouet et l'esclavedes puissances qui la dominent :
de la cour, parce que d'un Irait de plume elle peut casser
tous nos privilèges; du parlement, paTce qu'il les res-treint et les étend comme il lui plaît; et principalement
de l'archevêque de Paris, parce que la plupart de nous nevivant que de prêche, il peut, quand il lui plaira, nous
61er le pain de la main. » — «Quelle pitié, ajoute Legen-
dre, qu'une compagnie d'ecclésiastiques,qui font serment
de soutenir la vérité jusqu'à l'effusion du sang, changent,
selon les temps, de maximes et de sentiments,en choses
mime les plus graves! » Mémoires, Paris, 1863, p. 229.

A l'époque où nous sommes arrivés, un archevê-
que de Paris ne manquait pas, pour entraîner à
rencontrede leur consciencelesdocteurs.deSorbonne
et bien d'autres ecclésiastiques et laïques : c'était
Noailles. « Appelant » lui-même, il tenait son appel
secret, tout en se prêtant à des négociationsavec les
autres évêques, dupés toujours par sa mauvaise foi.
En 1718, Clément XI fait condamner les appels par
le Saint-Office, puis, par son bref Pastoralis, expose
à tous les fidèles les indignes procédés des chefs de

• la secte, et excommunie ceux qui refusent obéissance
à la Bulle, « de quelque dignité qu'ils soient, même
épiscopale, archiépiscopale ou cardinalice». Aussitôt
Noailles,publiquementcette fois, appellede ces nou-
veaux actes pontificaux, comme de la constitution
Unigenitus,au futur concile, tandis que le parlement
procède contrele bref Pastoralis, et demeure désor-
mais constamment hostile aux acceptants et au
Saint-Siège.

On peut voir à l'art. JANSÉNISME,col. 117g, com-
ment le schisme, de plusen plus menaçant, fut évité,
grâce aux innombrablesdémarches de l'abbé Dubois,
et à un accommodement obtenu enfin entrela majo-
rité des évêques et Noailles, qui en 1720 accepta
officiellementla constitution Unigenitus, dont l'enre-
gistrement commeloi du royaumefut enfin arrachée
:au parlementpar les efforts du Régent et de Dubois ;
et col. 1180, comment, après une nouvelle intrigue
de l'archevêque de Paris, contre laquelle réclama
Clément XI avant de mourir, après la nouvelle
révolte d'un des premiers évêques appelants, celui
de Senez, et sa condamnation et délégation par le
fconcile d'Embrun (1727) sous Benoît XIII, «Noailles,
peu avant sa mort (172g), publia un mandement de
soumissionau Pape.
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2 L'Idée d'infaillibilité dans cette lutte. —-
Des mandements de la majorité pour la bulle Uni-
genitus, un contemporain, SOARDI, nous a transcrit
de longs extraits, qui font voir l'état des esprits.
Peu d'évêques soutiennent ouvertement l'infailli-
bilité personnelle du Pape. La plupart, quelle que
soit là-dessus leur pensée intime, prennent une
position moins irritantepour les adversaires, et qui
suffit contre eux.

M. DE COLONGIIB, év. d'Apt, est des plus infaillibi-
listes. Dans un mandement du 20 décembre 1717,
après avoir cité sur les prérogatives du Saint-Siège
plusieurs témoignages bien capables d'impression-
ner des gallicans et donnésplus haut parnous, celui
de Pierred'Ailly admettant l'infaillibilité au nom de
l'ancienne Sorbonne, celui de Marca, et la lettre des
évêques de France à Innocent X sur les cinq propo-
sitions (voir col. 1.436, i454, i455), il dit :

« Cette prérogative même (d'être le cents e de l'unité) est
une preuveauthentique des deux précédentes , savoir,
d'être le juge et l'arbitre de toutes les questions de doc-
trine qui s'élèvent dans le monde chrétien, et d'être tou-
jours pure dans la foi... Toutes les Eglises chrétiennes se
font un devoir de porter au Saint-Siège toutes les nou-
veautés en fait de dogme qui naissent dans leur sein; et
si ce trône de Pierre, qui est le centre de l'unité, venait à
être infecté de quelque erreur, il n'y a pas de doute que
sa corruption se communiqueraitaux autres qui en déri-
vent et qui y vont aboutir. On osera peut-être avancer ici
que ces novateurs mettentune grande différence entre le
Saint-Siège et celui qui l'occupe; qu'ils protestent, dans
tous leurs ouvrages,avoir un grand respect et une grande
soumission pour les décisions de cet auguste tribunal,
qu'ils le reconnaissentinfaillible, tandis qu'ils condamnent
d'erreur celui qui y est assis. Distinction abstraite, et
inventée parles hérétiquespour éluder leurcondamnation,
distinction que saint Cyprien n'a jamaig connue, puisqu'il
prétend que chaque Eglise est dans son évêque, Ecclesia
in episcopo... Distinction condamnée par saint Pierre
Damien, qui disait au Pape : Vous êtes vous-même ce
Siège apostolique,vous êtes l'Egiise romaine; ce n'est pas
à cette masse de pierres dont elle est formée, que j'ai
recours, mais seulementà celui en qui résidetoute l'auto-
rité de celte même Eglise. » SOABDT, De suprema Bornant
Pontificis auctoritate, etc., Avignon, 1747, t. I, p. 190.

Ecoulons maintenant d'autres évêques qui n'atta-
quent point cette distinction alors à la mode chez les
novateurs, ni ne se posent en défenseursde l'infail-
libilité du Pape qui était odieuse à ceux-ci. — Ainsi
FÉNELON, fidèle à sa méthode, dans une instruction
pastorale du 29 juin 1714, qui fut très appréciée à
Rome, se contente de tourner contre les exigences
extrêmes du parti quesnelliste les documents de la
traditionpour l'infaillibilité ; telle la formule du Pape
HORMISDA-S ; telle aussi la condamnation du pélagia-
nismepar les Papes, si applaudiepar saint Augustin:

« On a envoyé,dit saintAugustin, au Siègeapostolique les
actes de deux conciles particuliers d'Afrique sur cette
cause. Il est venu des rescrils de Rome. La cause est finie.
Plaise à Dieu que l'erreur finisse aussi. » Rien n'est plus
clair... Avant les rescrits qui viennent de Rome, les deux
conciles d'Afrique ne finissaient point la cause; mais elle
fut finie dès que les rescrits de Rome furent venus. Repré-
sentons-nousmaintenant saint Augustin commes'il vivait
encore au milieu de nous ; supposons qu'il parle à ses
faux disciples, comme il parlait aux pélagiens. « Rome,
€ lui dit le P. Quesnel, a frappé d'un seul coup cent et
« une vérités (ses 101 propositions) dont plusieurs sont
-essentielles à la religion; j'offre de le démontrer »
{Sïîm ncmoire, Avertisst., p. 13). Taisez-vous, lui répond
le saint Docteur, la cause est finie ; pourquoi l'erreur ne
l'est-elle pas aussi?... Si le P. Quesnel soutient encore que
les propositions condamnées sont mot pour mot de
saint Auguetin et que c'est ie censurer lui-même que à&
flétrir ces propositions (Ibid., p. 71, 74), le saint Docteur...
confondra ainsi ces téméraires écrivains : 0 vous qui vous
vantez faussementde suivre ma doctrine, apprenez de moi

que je n'en ai point d'autre que celle de l'Eglise. Taisez-
vous, la cause est finie. Luther et Calvin se sont vantrs-
comme vous de répéter mot pour mot ce que j'aienseigné.
C'est le langagede tous les novateurs. Comment n'abuse-
raient-ils pas de mon texte, ceux qui abusent avec tant
d'artificedoceluides Saintes Ecritures?... B Enfinsi le parti
crie, commeles pélagiens,qu'on n'a assemblé aucun con-
cile général, que répondra saint Aug-uslin? « Quoidonc ?'
« a-t-on besoin d'assembler un concile, pour condamner
W:Une doctrine évidemment pernicieuse?Comme si aucune«jhérésie n'avait été condamnée sans un concile assem-fl:blé! Ne voit-onpas, au contraire, qu'il y a eu très peu
« d'hérésÏPS pour lesquelles on se soit trouvé dans une«telle nécessité?» {Contra duas epist. Pelag., liv. IV,
ni 34.) FÉNELON, OEuvres, t. V, p. 173, 174.

On trouve l'écho de celte belle Instructionpasto-
rale dans le mandement donné en 1718 par M. DE-
MAILLY, archevêque de Reims, qui fournit de nou-
velles preuves de l'autoritédoctrinaleet de lapureté
die la foi du Saint-Siège, tirées surtout de la tradi-
tion orientale, SoARni, loc cit., p. 2i3, 2i4; — dans-
lé mandement (1722) du cardinal DB BISSY, succes-
seur de Bossuet sur le siège de Meaux, Ibid., p. i85;

— etc.
D'autres enfin, comme LANGUET, alors évêque de

Soissons,ne craignaientpas de laisser de côté expres-
sément l'infaillibilité du Pape, pour se retrancher
dans l'indéfectibilitéduSaint-Siègeet sa puretédana
la foi. Cette position,qu'elle fût prise par conviction
où seulement ad hominem, était assez opportune
dans les circonstances où l'on se trouvait. Ayant
affaire aux extrémistes du parti de Quesnel,qui en
venaient par la passion à nier toute prérogative de
Rome, c'était un gain de leur en faire admettre au
moins quelqu'une,et de montrerqu'ils n'étaient pas
raisonnables. D'autre part, après les définitions
réitérées de plusieurs Pontifes contre les erreurs
jansénistes, quand on renouvelait ces erreurs
comme le faisait en réalité Quesnel, ce qui était en
jeu n'était plus l'infaillibilité personnelle d'unPape
isolé, c'était vraiment l'indéfectibilité même du
Saint-Siège dans la foi. A défendre celle-ci, on allait
donc au plus pressé; et l'on avaitencore l'avantage
d'alléguer pour elle des témoignages non sus-
pects aux gallicans. C'est ce que fait LANGDET dans
son Second avertissement aux appelants de son dio-
cèse, en 1718.

« On s'efforce, dit-il, de vous détacher peu à peu
(de l'Egiisede Rome) par le moyen de ces libelles
insolentsqui, sous le nom de « la cour de Rome »,
font de cette Eglise des peintures odieuses, qu'ils
ont empruntées des calvinistes. Il n'est pas ques-
tion ici, mes T. C. F., delà faillibilité ou infaillibi-
lité du Pape. Je ne prétends nullement favoriserles-
sentiments des docteurs ultramonlains...mais vous
montrer ce que les auteurs les plus attachés à noa
libertés, les plus déclarés contre les sentiments
des ultramontains, ont reconnu comme des vérités
constantes. »

Il cite trois témoins non suspects : r Le janséniste
NICOLE ( -j- i6g5). — « Si le Pape, dit Nicole, était
tombé dans quelque erreur touchant la foi (ce que
le clergé de France suppose possible), s'ensuit-il
qu'il* pourrait arriver qu'on se séparât avec jus-
tice de la communion du Siège de Rome, et que
l'Eglise de Romepourrait devenirhérétique, comme
les Eglises de Constantinople,d'Antioche, d'Alexan-
drie, le sont devenues? Réponse : Non, la doctrine
de ceux qui rejettent l'infaillibilité personnelle du
Pape est que Dieu ne permettra jamais que le Saint-
Siège ou l'Egiise deRometombe dans aucune erreur
qui lui fasse perdre la foi, et qui la fasse retran-
cher de la communion de l'Egiise. La raison en est
que, l'Egiise devant toujours avoir un chef et n'en
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pouvant avoir d'autre que le Saint-Siège et
l'Eglise de Rome, qui est le centre de l'unité, il
s'ensuit que le Saint-Siège ne sera jamais dans
un état qu'il ne puisse plus êlre reconnu pour chef:
c'est pourquoi l'on voit que, lorsque Libérius
consentit à l'arianisme, Félix prit sa place, et
l'Egiise de Rome ne suivit point l'erreur de Libère.
Ainsi, quoique la qualité du Pape n'empêche pas ce-
lui qui la possède de tomber dans l'erreur, elle
empêchenéanmoins cette sorte d'erreur qui entraî-
nerait avec soi l'Egiise de Rome, et la ferait retran-
cher de là communion du reste du Corps, ce qui ne
peutjamais arriver. » (Nicole ajoute : « C'est la doc-
trine du cardinal Cusan, de Gerson et de ceux qui
sont les moins suspects d'être trop favorables aux
Papes. » Instructions théol. et mor. sur le symbole,
t. II, io' instr., ch. 7, De l'infaillibilité de l'Eglise.
La ire édit. est de 1671.) — 2e témoin, BOSSUET. —Languet cite son sermon à l'assemblée de 168a, et
conelut éloquemment au triomphe de la chaire de
Pierre sur les appelants : t Vous passerez, malgré
les appuisqui vous soutiennent, vous passerez,sans
que cette Eglise éternelle souffre la moindre varia-
tion dans sa foi », etc. — 3* témoin,LAUNOY(-f- 1678).
— « Dans une de ses lettres, où il combat l'opinion
de Bellarminsur l'infaillibilitédes Papes, il reconnaît
les justes prérogatives de l'Eglise de Romeet l'auto-
rité perpétuelle de la chaire apostolique... M. de
Launoy répond à chaque texte (des Pères cités par
Bellarmin) qu'ils doivent être entendus non du
Pape, mais de l'Eglise de Rome et du Siège Apostoli-
que... Ces réponses de M. de Launoy ont été adop-
tées par plusieurs de ceux qui ont écrit après lui...,
par exemple le P. (Noël) Alexandre et le Docteur
Dupin. » SOARDI, loc. cit., p. 160sq.

Ces derniers mots de Languetéclairentl'originede la
fameusedistinctiongallicane entre le Papeet le Saint-
Siège : Launoyen est l'auteur. Et c'estprobablement
à ce célèbre et téméraire docteur de Sorbonne que
Bossuet l'avait empruntée, au moins pour un temps,
dans sa discussion avec l'évêque de Tournai en
1682. Voir col. 1472.

Une remarqueen terminant. Quandla plupart des
évêquesdéfenseurs de la Bullelaissentde côté l'infail-
libilité personnelle desPapes,pour nepas effaroucher
les quesnellistes, et présentent comme règle de foi
les décisions pontificales en tant que complétées ou
promulguées par l'adhésion de l'Egiiseou « du corps
des pasteurs B, ils n'entendent pas cette adhésion
comme un jugement positif et exprès de chacun des
évêques, et font une très large partau consentement
tacite. Ainsi Fénelon, OEuvres, t. V, p. 172.

Les mêmes principes se retrouvent dans d'autres
documents pastoraux du temps sur la Bulle Unige-
nitus, cités par SOARDI, Op. cit., p. i35, sq. — Ainsi
LANGDET dit que, d'après tous les théologiens de
l'Egiise gallicane, « le Pape et le plus grand nombre
des évêques ne peuvent dans aucun cas succomber
à l'erreur ». — Le cardinal de TENCIN, que « la déci-
sion de la pluralité des évêques unis au Chef de
l'Egiise estunerègle de foi ». — L'évêquedeBayonne,
que « les promesses de J.-C., sur lesquelles l'infailli-
bilité de l'Egiise est fondée, sont faites au nombre
notoirement le plus grand, uni au Chefs. — L'évê-
que d'Angers, PONCET, « qu'un jugementdogmatique
émané du Saint-Siège, accepté formellement ou taci-
tement par le plus grand nombre des évêques catho-
liques, devient un jugement irréformable ». — L'ar-
chevêque de Reims, MAILLY, que c'est « le témoi-
gnage duplus grand nombre des évêques unis à leur
Chef qui forme la véritable notoriété d'un jugement
de l'Eglise ».

L
Cependant le parti quesnelliste chicanait sur le

consentementpurement tacite des évêques étrangers
à la France. Espérant faire cesser la chicane, deux
évêques de la majorité, le cardinal de Bissy et l'évê-
que de Nîmes, entreprirent de constater s'il y avait
consentement exprès. A force de lettres, de recher-
ches et de peines, ils constatèrent cette adhésion
formelle de tout l'épiscopat à la bulle, dans l'ou-
vrage qu'ilspublièrenten 1718,Témoignagede l'Egiise
universelle en faveur de la bulle « Unigenitus » :
JAGER, t. XVIII, p. 36 sq. — Pour tout catholique
sincère, consultant de bonne foi le témoignage de
l'Eglise dispersée ou magistèreordinaire de l'Eglise,
le fait historique de ce témoignage était aussi clair
que possible; et à cette clarté de fait on n'avait pas
le droit d'opposer une idée ou théorie personnelle,
car l'infaillibilité de l'Eglise perdraittoute sa valeur
pratique pour décider infailliblement les controver-
ses de foi entre catholiques, et manquerait ainsi
absolument la fin que Dieu lui a donnée, si l'on pou-
vait, une fois constaté le témoignage de l'Egiise uni-
verselle, faire prévaloir sur lui ses propres idées.

C'est ce que tenta pourtant NOAILLES, SOUS l'in-
fluence de la secte, dansune longue instruction pas-
torale du i4 janvier 1719, le plus déplorable des
écrits auxquels il ait attaché son nom. Il y récusait
le témoignage des évêques étrangers à la France,
sous prétexte que leur adhésion ne provenait que
d'une croyance aveugle à l'infaillibilité du Pape.
C'était subordonner le fait éclatant de leur témoi-
gnage unanime, décisif d'où qu'il provînt, à son opi-
nion personnelle que l'infaillibilité du Pape était
une erreur; quand celte opinion personnellesur une
question libre eût été vraie, il n'avait pas le droit
d'en faire ainsi le suprême critérium. Contre les
117 évêques français acceptant la Bulle, il disait non
moins piteusement qu'ils ne l'avaient pas examinée
en concile. Exiger ainsi la forme conciliaire, c'était
nier le magistèrede l'Eglise dispersée, reconnu par
tous les catholiques, même gallicans. — Obéissant
aussitôt au mêmemotd'ordredela sectepourdéplacer
la question, la faculté de théologie de Caen, dans
son appel au futur concile, déclara que l'opinion de
l'infaillibilitédu Pape était une erreur. La Sorbonne
elle-même, qui avait jusque-là regardé celle opinion
commelibre, décrétaque c'étaitune doctrineerronée,
le ig janvier 171g. En vain le Régent ordonna-t-il de
nouveauà la- faculté le silence sur les matières con-
troversées : elle n'en tint aucun compte dans les
soutenances de thèses. Outré de ce mépris affecté de
son autorité, le régent, si indifférent qu'il fût aux
questions religieuses, ordonna en juillet au syndic
de la Sorbonne,au doyen et au greffier, de se rendre
chez le garde des sceaux avec le registre des délibé-
rations, et là on raya en leurprésence les conclusions
contre l'infaillibilité du Pape, et l'on y inscrivit de
nouveaux ordres. JAGER, loc. cit., p. 53 sq. — Enfin,
le 4 août 1720, une déclaration du roi, d'accord avec
Rome, défendit de rien dire ou écrire contre la bulle
Unigenitus,ou d'interjeter appel au futur concile, et
les appels déjà faits étaient déclarés nuls. Le régent
(•J-1723) tint ferme, et dompta, au moins en appa-
rence, les appelants, la Sorbonne et le parlement.
JAGER, loc. cit., p. 63 sq.

Après de nouvelles intrigues des appelants pour
tout remettre en question, surtout au début des
pontificats d'InnocentXIII et de Benoît XIII, qui ne
se laissèrent pas circonvenirpar eux; après unnou-
veau et magistral exposé du témoignage de l'Egiise
universelle et de sa valeur, d'après les principes
mêmes de Bossuet, par son successeur le cardinalde
BISSY (Instr. pastorale de 1728), — NOAILLES publia
enfin la même année un mandement, où, averti,
disait-il, par son âge et la diminution de ses forces
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et ayant bientôt à paraître devant Dieu, il condam-
:

nait le'livre de Quesnel et les 101 propositions « de j

la manière que le Pape î,es condamne », «verlissait ;

tous ses diocésains» qu'il n'est pas permis d'avoir :

des sentiments-contrairesà'ee qui ,a été défini par la j

Constitution Unigenitus t, révoquait « de coeur et j

d'esprit » tout ce qui avait été piiblié en son nom de !

contraire à sa présente acceptation, défendait d'en ;
faire aucun usage,etc. JAGER, p. 74 sq., 8g sq.,137 sq. '

Cet acte enfin si clair, de celui qu'ils regardaient ;

comme leur patriarche et leur principal appui,fut un
-coup terrible pour les quesnellistes. Noailles élant ;

morten 172g, le chapitre de l'église métropolitaine j

adhéra solennellementà l'acceptation. La Sorbonne,
débarrassée de quelques meneurs, revint de son
aberration de douze ans, et chargea huit députés,
à la tête desquels se trouvaient TOURNELY, de faire
un rapport. Ils déclarèrent, qu'après mûr examenils
étaient convaincus que "la Faculté avait librement :

accepté la constitution Unigenitus en 1714; que tout
-ce qui s'était fait depuis pour anéantir cette accepta-
tionétaitcontraire à l'anciennedoctrinede laFaculté,
détruisait l'autorité et l'infaillibilité de l'Egiise dis-
persée, etc. Ils conclurent qu'il fallait ratifier les
décrets de 1714, recevoir avec respect la Constitution
jcomme un jugement dogmatique de l'Egiise univer-
selleyrévoquerl'appelet rejeter les docteursinsoumis.
La Sorbonne, à une très grande majorité, adopta le
rapportet ses conclusions, par décret du i5 décembre
5729 (D'ARGENTRÉ, Collectiojudiciorum,t. III, part. 1,
p. i84). Les docteurs opposants, présents ou ab-
sents, adhérèrent à ce décret, surtout dans les
-assemblées suivantes; à celle du r=r mars, les doc-
teurs intérieurement et extérieurement soumis, vo-
tants ou adhérents, montaient déjà à i63 (Ibid.,

.p. 173-194), et beaucoup d'autres adhésions vinrent
des docteurs qui se trouvaienten province. Une dé-
putation de la Sorbonne alla à Fontainebleau, le
10 mai 1730, présenter son décret au roi, et le com-
plimenterde la paix rendue à l'Egiise ; reçue ensuite
par le chancelier d'Aguesseau,favorable au jansé-
nisme, elle ne craignait pas de lui dire : « Quelle :

monstrueuse doctrine, Monseigneur, n'a-t-on pas :

avancée depuis quelques années, sous le spécieux '
prétexte d'attachement aux maximes du royaume !

On a soutenu des erreurs capitales, proscrites par
l'une et l'autre puissance. » FÉRBT, La faculté de !

ihéol. de Paris, t. VI, p. 101. '
Un acte important de Louis XV, et qui explique '

ces compliments de la Sorbonne au roi, c'est sa
Déclaration du 24 mars 1730. Il y exige avec une
nouvelle précision la signature du formulaire
-d'Alexandre VII, soit pour être promu aux ordres
sacrés, soit pour êtrepourvu d'un bénéfice quelcon-
que (sous peine de nullité) : il faut signer « sans
aucune distinction, interprétation ou restriction »
•qui soit contraire aux constitutions des Papes. Il !

veut que la constitution Unigenitus, « étant une loi |
de l'Egiise par l'acceptation qui en a été faite, soit !

aussi regardéecommeline loi de son royaume; que ]

-tous ses sujets aient pour ladite bulle le respect et
§la soumission qui sont dus à l'Egiise universelle ;

en matière de doctrine ». — Mais le parlement re- i

fuse en grand tumulte d'enregistrer la déclaration !

-royale, même quandle jeune roivient presser l'-exé- !

cution avec le grand appareil du « lit de justice » ; I

cet enregistrement forcé est suivi de scandaleuses
•protestations de magistrats. Devant cet orage, le !

gouvernement de Louis XV et de son ministre j

Fleury donne déjà quelques signes d'une faiblesse
•que le parlement saura exploiter. PICOT, 'Mémoires,
t. II, pp. 275-285 ; BOURLON, Les assemblées du
clergé et le jansénisme, igog, pp. 2i5-22i. Le texte de

la déclaration oyale est dan LAFITEAU, en.piêc^
justificative.

B. Usurpation-dès-droitsépîscopaux et royaux
•par le parlement-deParis, devenu clieî dujan-
"Sénisme et de l'mltra-gallicanisme(à partir de
1780). Oe que devient en France la doctrine as
l'infaillibilité.

— Nous aurons à voir, comme
principales étapes à signaler :

i° La première lutte du parlement avec le roiet
les évêques; 20 les longues intrigues parlementaires
pour imposer de nouveau l'enseignement des arti-
cles de 1682 ; 3° le travail de la magistrature pour
amener les jésuites à cette doctrine, puis pour les
faire supprimer en France en 1764 ; 4e la lutte de la
célèbre assemblée du clergé, en 1765, contre le par-
lement -et le roi sur les droits et l'infaillibilité de
l'Eglise.

1*La premièrelutte duparlementaveclevoiet
les évêques. — La bulle Unigenitus avaitpourelle,
non seulementl'unanimitémoraledel'épiseopatfran-
çais, mais encore le roi, qui l'avait déclarée loi-de
l'Etat.En vertu même des principes de leur gallica-
nisme politique ou« régalisnie », lesparlementaires
auraient dû se soumettre. N'était-ce pas sous cou-
leur de soutenir les droits de la couronne, qu'ils
avaient jusque-là attaque l'Eglise? La question
semblait donc finie. Appuyés par la déclaration
royale, les évêques ordonnent à leur clergé de si-
gner purement et simplementle formulaire fixé par
les bulles pontificales. Quelques curés, apparte-
nant à divers diocèses, refusent d'obéir ; leurs
évêques retirent aux -délinquants les pouvoirs d'ad-
ministrer les sacrements et de dire la messe. Lepar-
lement, déplus en plus-entêté dans sonjansénisme,
soutient ces curés en révolte et rend plusieurs ar-
rêts contre leurs évêques, permettant aux curés de
se comporter comme si l'interdit était nul. A l'as-
semblée du clergéde Francealors réunie(août1730),
le rapporteur se plaint des messes sacrilèges, dés
absolutions invalides, et de cette invasion de l'au-
torité épiscopale par le parlement, qui se mêle
aussi de juger la doctrine religieuse et de condam-
ner des thèses théologiques. L'assembléedu clergé
demande au roi que tous ces arrêts du parlement
•soient cassés ; et de fait, en présence du roi, des
arrêts du conseil d'Etat cassent ceux duparlement
et font expresses défenses de s'en servir, évoquant
au roi et à son conseil l'appel comme d'abus inter-
jeté en faveur de ces prêtres contre leurs évêques.
BOURLON, op. cif.,pp. 221-223.

C'est alors que 4o avocats publièrent leur fa-
meux Mémoire, où non seulement le pouvoir des
évêques était subordonné au bas clergéet aux laï-
ques, mais encore le pouvoir du roi était attaqué
par des principes que personne encoren'avait osé
publier. « Ils y enseignaient, dit LAFiTEAU,que lés
parlements ont Teçu de tout le corps de la nation
l'autorité qu'ils exercent dans l'administrationde
la justice ; qu'ils sont les assesseurs du .trône et que
personne n'est au-dessus de leurs arrêts... Ils éga-
laient en quelquesorte la puissance des.parlements
à celle du monarque. Il les associaientpositivement
à l'empire; Ils semblaient les regarder comme des
espèces d'Etats généraux toujours subsistants dans
le royaume; et quoique les parlements n'aientja-
mais assisté en corps dans ces augustes assemblées
composées de tous les états..., et ne puissent tout
au plus s'y trouver que dans la personne de quel-
ques-uns de leurs députés, quoique leursdéputésne
puissent même y avoir place que dans le tiers état,
qui est celui du peuple, nos jurisconsultesne lais-
saient pas de déférer aux parlements les même*
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honneurset la même autoritéque pourraientavoiren
France desEtats généraux. C'est pour cela que dans
leur mémoire ils appelaient les parlements le Sé-
nat de la Nation. »

Hist. de la Constitut. Unigenitus,
Avignon, 1737, 1. VI, p. ig2. — C'était même leur
donner une autorité bien plus grande qu'aux Etals
généraux, parce que ceux-ci étaient rares et de peu
de durée, et que les divers « étals » ou classes delà
nation, se faisant contrepoids,y rendaientbien plus

,difficile et plus mesuré l'exercice de l'autorité com-
mune de cette assemblée; tandis que les parlements
siégeaient toujours, et que leurs membres, moins
nombreux et appartenant tous à une même pro-
fession, celle des juristes, pouvaient bien plus fa-
cilement se rencontrerdans les mêmesidées, les im-
poser à toutes les autres classes de la société, et
faire des coups d'autorité, comme le montre si sou-
vent la périodequiva s'étendrejusqu'à la Révolution
française.En somme,dans eeMémoiredes 40avocats,
on trouvait déjà « toute la révolution politique et
religieuse,en 1730,avantlesEtats généraux(dei78g),
avant J.-J. Rousseau, avant Voltaire et le philoso-
phisme ». BOURLON, op. cit., p.224.

Louis XV, par un arrêt de son conseil d'Etat,
supprima le Mémoire comme» injurieux àson auto-
rité, séditieux et tendant à troubler la tranquillité
publique ».

Il obtint des quarante avocats, nonpas larétrac-
tation ou la désaveu qu'il avait exigé, mais des
c explications » sur l'autorité royale, assez satis-
faisantes en elles-mêmes,et dont il voulut bien se
contenter. Les évêques, pour se faire rendrejustice
à leur tour, ne reçurent du roi qu'un demi-appui,
et qui n'empêcha point le parlement de soutenir les
Avocats el de maltraiterles mandementsdes évêques
-contre eux, même celui de l'archevêque de Paris,
plus autorisé à relever les erreurs de ses diocésains
et qui avait condamné le Mémoire comme ci

héré-
tique ». Des libelles de plus en plus odieux conti-
nuèrent à attaquer la Constitution Unigenitus; si
un évêque leuropposaitune réfutation, le faible car-
dinal'de Fleury, ce ministre qui ne voulait « pas
-d'affaires», imposait le silence des deux côtés, et le
gain était tout entier pour l'hérésie. LAFITEAU, loc.
cit., p. ig3, sq.

Cet épisode caractéristique nous dispense de si-
gnaler bien d'autres semblables détails, dans la
suite. Voir le résumé rapide de ces autres faits
dans l'art. GALLICANISME, col. 262, 268. Nous n'a-
borderons pas non plus les prétendus miracles du
tombeaudu diacre Paris (17S1) ni les incroyables
-extravagances et indécences des Convulsionnaires,
honteux accompagnement dé ces ic miracles », qui
sema la division parmi les jansénistes, et rendit
l'bérésie si ridicule au moment même où le parle-
ment en prenait si chaudement la défense et la
direction. Voir Art. JANSÉNISME, col. 1181, 1182, et
(plus en détail) art. CONVULSIONNAIRES.

20 Les longues intrigues du parlement pour
imposer de nouveau l'enseignementdes arti-
cles de 1682. — Ce qui vient plus directement à
noire sujet, c'est l'usurpation par laquelle le parle-
ment imposa alors peu à peul'obligation d'enseigner
les quatre articles de 1682, dont le 4e refuse au Pape
l'infaillibilité, proclamée depuis au concile du Vati-
can. Pour comprendre le caractère injuste et illégal
de ces arrêts du parlement, qui n'ont pas été assez
remarqués de nos jours, il faut se rappeler que
Louis XIV, dans un accord avec le Pape en i6g3,
avait retiré son édit de 1682 contraignant avec
rigueur à l'enseignement et à la soutenance des
quatre articles : voir col. i47g. Depuis lors,plusieurs I

docteurs ou étudiants s'étaientlibrement attachés à '

la doctrine de 1682, c'était légal; d'autres l'avaient
dépassée dans le sens ultra-gallican du riehérisme
ou du quesnellisme, en vue d'attaquerla Constitution
Unigenitus; enfin, pour réfuter ceux-ci plus facile-
ment,bien des évêquesavaient jugé utile de se placer,
au moins ad hominem, sur le terrain dugallicanisme
modéré de 1682, invoquant Bossuet, opposant à l'hé-
résie l'infaillibilité de, la bulle pontificale en tant
qu'acceptée par le consentement des évêques, et
laissant dans l'ombre la question moins certaine de
l'infaillibité personnelle du Pape : voir col. 1488. Mais
tout ee mouvement d'idées et de discussions ne
changeait rien à la législation de l'enseignement
théologiquepar rapport aux quatrearticles : sur ce
terrain, les choses en étaient restées au point où les
avait mises Louis XIV en i6g3. Il avaitalors abrogé
sa loi de 1682. Le parlement n'avait donc pas le
droit de considérercommeexistanteune loi abrogée,
ni de.}a ressusciterpar sapropre autorité. D'ailleurs
il eût fallu s'entendre au préalable avec le Saint-
Siège, puisque ce régime plus favorable à la liberté
d'enseignementétait le résultat d'un accord entre le
Pape et le grand roi, et de concessions mutuelles.
— Venons au récit des faits.

La déclarationdu 24 mars 1780, faite parLouis XV,
était aussi précise et sévère contre le jansénisme
que respectueusede l'autorité du Saint-Siègeet do
l'infaillibilité de ses définitions, du moins en tant
qu'acceptées par la presque unanimité des évêques.
Forcé par un lit de justice d'enregistrer cette décla-
ration malgré lui, le parlement, si furieux qu'il fût,
n'osa pas de si tôt se montrer ouvertement hostile,
comme corps, mais recourut à des attaquesobliques,
surtout à l'occasion des thèses qui paraissaient.

Dès le mois de mars,une thèse avait été soutenue
au collège Louis-le-Grand.Attaquer en même temps
le Saint-Siège et les jésuites,quelle aubaine pour le
parlement ! Ce ne fut pourtantque le 10 mai suivant,
qu'il osa ordonner la suppression de celte thèse, en
l'aggravantd'une défense générale.

Il faisait « inhibitions et défenses aux Jésuites cl à tout
autres de soutenir aucune proposition contraire aux
libertés de l'Eglise g-allieane et notamment aux Déclara-
tions de 1663 et de 1CS2 sur l'autorité du Pap«, la supé-
riorité des Concilesgénéreux,et autres matières contenues
dans ladite thèse a.

Celte défense faite à tous de soutenir aucune pro-
position contraire, entre autres choses, à la déclara-
tion de 1682, accomplissaittacitement la remise en
vigueur de l'édit de Louis XIV de la même année.
La forme sournoise de l'opération a pu en cacher la
gravité aux lecteurs moins avertis. Mais le chance-
lier D'AGUESSEAU, homme du métier, en vit aussitôt
toute la portée, et malgré ses attaches jansénistes
et parlementaires, il manifestadumécontentement :
n'allait-onpas trop vite et trop fort? Le jour même,
n'ayant pas encore le texte de l'arrêt, il écrit au
procureurgénéral Joly de Fleury :

a Avouez qu'une condamnation si secrète, si précipitée
et pour ainsi dire ai soudaine, a dû me surprendre. Il
serait bien difficile que, dans un pays où l'on est sujet à
la défiance, on ne soupçonnât qu'une si grande attention
à prévenir la connaissance du gouvernement cache un
mystère. Mais puisque le secret a éclaté, je crois qu'il est
au moins de votre prudence de ne pas vous exposer aux
suites que cet événement pourrait avoir, s'il y avait des
choses, ou dans le discours de M. l'avocat général ou
dans l'arrêt, dont le Roi n'eût pas lieu d'être content, et
d'en suspendre l'impression jusqu'à c» que Sa Majesté
ait pu voir l'un et l'autre. » Bibl. Nationale, Mss. Joly de
Fleury, Avis et Mémoiressur les affaire»publiques, vol. 85.

« Ce mystère, dit GÉRIN, était la résurrection de
l'édit de 1682. » Recherches historiques, a" édit.,
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p. 5u. — d'Aguesseau a reçu la copie de l'arrêt,
le 12 mai. De Fontainebleau, il écrit en hâte aux
gens du Roi :

o ... Sa Majesté,après y avoir fait les réflexionsnéces-
saires, m'ordonne de vous faire savoir que, la chose étant
faite et l'arrêt signé, il n'était plus temps d'y penser,
mais qu'il fallait au moins empêcher que cet &rrèt ne fût
crié dans les rues par les colporteurs,parce que cela
serait regardé à Rome comme une espèce d'insulte, et le
Roi ne doute pas que vous ne donniez tous les ordres
nécessaires sur ce sujet.Au surplus, S. M. désapprouve
entièrement la thèse dont le parlement a ordonné la sup-
pression; mais elle me charge de vous dire que, si vous
vous étiez souvenus qu'elle avait exigé de vous de ne
faire aucune réquisitionsur des matières qui peuvent inté-
resser l'Etat sans avoir pris auparavant ses ordres,
elle n'aurait pas laissé passer dans voire discours ce que
vous y avez mis sur l'édit de /6S2. Vous ne sauriez avoir
oublié ce qui vous fut dit, il y » quelque temps, de l'at-
tention qu'on devait avoir aux engagements que le feu Roi
avait pris avec le Pape sur cetle matière, sans cesser cepen-
dant d'approuveret de soutenir l'ancienne doctrine de
France. » Ibid.

Voilà bien Louis XV. Il « n'aurait pas laissé pas-
ser ce que l'on a mis dans l'arrêt sur l'édit dé 1682 »

— à cause des « engagements pris avec le Pape ».
Mais « la chose étant faite, il n'est plus temps d'y
penser » (comme s'il n'était pas encore temps de
casser l'arrêt !) : il resle seulement à dissimuler cet
arrêt, de sorte que Rome n'en sache rien. En face
de celte piteuse faiblesse du monarque, déjà fatigué
de sa résistanceauparlement,les magistratsauraient
bien torf de se gêner, à la première occasion qui
leur perû* ettra de recommencer,pour mieux assurer
ainsi la nouvelle jurisprudencequ'ils viennentd'in-
sinuer sur l'enseignement des quatre articles.

L'occasionétait déjà là, sous la forme d'une autre
thèse, soutenue en Sorbonne le 8 mai par le licencié
Hasset. Un arrêt du parlement la condamne (17 mai
1730), et défend <(àtousbacheliers,licenciés,docteurs
et autres, de soutenir des propositions contraires à
l'anciennedoctrine,aux saints canons,auxmaximes
et ordonnances du royaume... et aux déclarations
du 4 août i663 et édit de mars 1682 », etc. Ce pelil
mot : « et édit » est glisséau milieu du reste, mais
insinue plus clairement que cet édit de Louis XIV
a force de loi; c'est un pas de plus. Dans les Très
humbles supplications qu'elle fait parvenir au roi,
la Sorbonne, qui ne songe qu'à se défendre, semble
n'avoir pas remarqué la fourberie duparlement; elle
montre la modération de sa thèse sur les questions
du jour, affirme son gallicanisme politique, son at-
tachement ce aux maximes du royaume, aux droits
delà couronne, aux libertés de l'Eglise gallicane et
à l'observationde toutes lesordonnances,édits et dé-
clarations publics pour les maintenir ». Le roi, par
son secrétaire, en prend acte, et de nouveau laisse
passer l'arrêt qu'il sait injuste, tout en consolant
ainsi la Faculté de théologie : « Vous ne devez pas
craindre que cet arrêt puisse jamais porter- aucun
préjudice ni imprimer de flétrissure à un corps aussi
éloigné de la mériterque le vôtre.» — FÉRET, Lafac.
de thêol. de Paris, t. VI, igog, p. 126 sq.

Mais la résurrectionde l'édit de 1682, faiteainsi à
la sourdine, était encore loin de contenter le parle-
ment, soit parce quebien des professeurs nel'avaient
pas remarquée ou enseignaient comme s'ils ne l'a-
vaient pas remarquée, soit parce que d'autres,tout
en prenantquelque chose de l'édit, ne se croyaient
pas tenus d'en observer toutes les injonctions draco-
niennes.De là une nouvelle tentative du parlement
après un quart desiècle environ; c'est-à-direau mo-
ment où il luttait avec le plus d'opiniâtretécontre les
billets de confession et les refus de sacrements, in-

tervenait manu militari pour faire donnerl'extrême
onctionet le viatique à des appelantsetquesnellistes
notoires et impénitents, poursuivait les curés qui,
par ordre de leurs évêques, leur avaient refusé les
sacrements, faisait arrêter ces curés comme tendant
à « introduireun schisme » et troublant le repos pu-
blic, mettait à l'amende leurs évêques, poursuivait
l'archevêque de Paris lui-même, CHRISTOPHEDU BEAU-
MONT, comme « auteurduschisme », lui « ordonnait »
de faire administrertel ou lel,enfin,dans des remon-
trances au roi, déclarait que « les seuls moyens de
faire cesser les troubles dans l'Eglise et dans l'Etat
résidaientdans l'activitéindispensableet continuelle
du parlement ». PICOT, Mémoires, t. III, p. 204 sq ;
BOURLON, Les Assemblées du Clergé..., p. a32, sq.Et
ici, art. JANSÉNISME,col. n83.

Comme toujours,ce fut une thèse qui fournit une
occasion telle quelle au dernier coup du parlement,
pours'assujettir définitivementl'enseignement théo-
logique: une thèsesoutenueen1752 augrandcouvent
des Carmes de Lyon par le P. Mairot, religieux de
cet ordre. Dans son paragraphe incriminé sur le
Pape, il ne défendait pourtant ni le pouvoir indirect
sur le temporel des rois, ni l'infaillibilité person-
nelle : il se bornait à constater un fait évident; c'est
que sur ces deux questions les ultramontains et les
gallicans étaient divisés. II ajoutait qu' « une défi-
nition dogmatique du Pape,proposée par lui à tous
les fidèles sub anathemate,quand il s'y ajoute le con-
sentement, même tacite, du plus grand nombre des
évêques,estune règlecertaineetinfaillibledevérité,
et que les fidèles doivent l'admettre sans aucune
restriction, et en y soumettant leurs esprits ».. On
ne voit pas ce que le parlement, si fort qu'il fût en
théologie, pouvallreprendrelà-dedans. Qu'unedéfi-
nition du Pape (reconnaissable à son objet doctrinal
ou« dogmatique » et à ce qu'elleest par lui « proposée
à tous » surtout si elle est accompagnée d'un « ana-
thème ») devienne une « règle certaine et infaillible
de vérité » quand il s'y ajoute « leconsentement des
évêques », — c'était la doctrine gallicane de 1682 1

Que ce consentement puisse être c tacite » et qu'il
suffise « du plus grand nombre » des évêques —,C'était la pensée de Fénelon, de Bossuet lui-même,
auteur de la déclarationde1682, et de plusieurs au-
lres évêques de France plus récents, comme nous
l'avons vu. Que les fidèles, enfin, doivent àun sem-
blabledocument, non pas seulement le silence res-
pectueux,mais « la soumission de l'esprit net « sans
restriction », c'est une définition des Papes acceptée
par tous les évêques de France avec la bulle Vineam
Domini, appuyée alors par Louis XIV, puis par
Louis XV (déclaration de 1730). — Malgré tout,
dans un arrêt du 25 octobre 1752, visant en particu-
lier cette phrase delà thèse, le parlement « ordonne
que ladite thèse sera lacérée et brûlée dans la cour
du Palais... par l'exécuteur de la haute-justice... Or-
donne en outre que...l'Editde mars 1682,notamment
les articles I et VI du dit Edit, seront observés et
exécutés selon leur forme et teneur ». DURAND DE
MAJLLANR, Les libertés de l'Egl. gallic. prouvées et
commentées, 1771, t. V, p. 137, i44- Et t. IV, p. 46,
l'édit de 1682. — Cf. PICOT, Mémoires, t. III, p. 238.

Enfin, le 3i mars 1753, suit un arrêt de « règle-
ment » pour presser sévèrement en tout point l'ex-
écution de l'édit de 1682.

Le parlement, toutes les chambres assemblées, ordonn»-
« en conséquence,que ceux qui seront choisis pour ensei-
gner la théologie dans tous les collèges de chaque Univer-
sité, séculiers ou réguliers, se soumettront d'enseigner la.
doctrineexpliquéedans la Déclarationdu Clergé..—Ordonne
que le présent sera imprimé, etc. et que copies seront
envovées dans toutes les Facultés et autres écoles de
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Théologie... et de Droit du ressort, pour y être registre ;
enjoint au Procureur Général du Roi de tenir la main à
l'exécution da présent Arrêt. » Ibid., p. 147. Notoni que le
ressort du parlementde Paris était immense.

Ainsi l'on serrait habilement les mailles du filet
où dès lors l'enseignementthéologique se trouvait
pris ; et cela dans toute la France, car les autres par-
lements se firent un devoir d'imiter celui de Paris
dans leurs divers ressorts. Ainsi s'explique cette
emprise gallicane sur notre pays à partir de la
seconde moitié du xvm' siècle, plus forte, plus com-
plète et plus persévérante que jamais, malgré un
épiscopat généralement zélé et soucieux de défendre
les droits de l'Eglise contre les usurpations et les
persécutions, et par là préparant de loin la noble
attitude qu'aurontnos évêques en face de la Révo-
lution et du schisme constitutionnel. La singulière
situation des évêques pendant celte période n'est
guère comprise de nos jours, faute de distinguer
entre gallicanisme et gallicanisme. La doctrine rela-
tivement modérée de 1682 leur était imposée par des
gens qui eux-mêmesallaientbeaucoup plus loin, qui
allaient jusqu'au schisme et à la pleine révolte con-
tre Rome; ils ressuscitaient l'édit de Louis XIV,
et ils étaient les premiers à l'enfreindre, et à rejeter
le quatrième article du clergé. Cet article déclare au
moins implicitement que les définitions pontificales,
si elles sont appuyées du consentementde l'Eglise
c'est-à-dire des évêques, sont irréformableset infail-
libles ; or le parlement de 1^53 rejetait avec opiniâ-
treté les définitions des Papes contre le jansénisme,
bien qu'acceptées par tout l'épiscopathorsde France
et même en France sous Louis XIV et encore sous
Louis XV, et en particulier la bulle Unigeniius.
Aussi nos évêques, contraints de se défendre contre
le jansénismerévolté et ultra-gallican, trouvaient-ils
un bon terrain de défense dans cette doctrine même
de 1682 qu'on leur imposait, à laquelle d'ailleurs
étaient réellement attachés plusieurs d'entre eux, en
attendant que cette dangereuse situation les amenât
fatalement à lui être attachés à peu près tous. Et
ils croyaientêtre suffisammenten règle avec le siège
de Rome, en répétant les fort belles choses qu'adites
Bossuet sur ce centre de l'unité, et surtout en pas-
sant leur vie à combattre à leurs propres dépens
les révoltés contre les bulles pontificales. Lutte sans
issue, par l'entêtementinouï de magistrats scbisma-
liques, prétendanttoujours défendre le catholicisme
traditionnel du royaume. Cette lutte, les évêques de
France étaient bien forcés de l'accepter, mais ils
épuisaient là des forces qui eussent été mieux em-
ployées ailleurs, par exemple à réfuter ces « philo-
sophes », acharnésà la destructiondu christianisme
en général, tout en cachant leur jeu avec esprit. On
a reprochéau clergé d'alors son insuffisanee en face
de ces nouveaux ennemis, pires que les premiers.
Mais à qui la faute ? Pourquoi le parlement, même
contre les ordres du roi, se mêlait-il de diriger la
liturgie, et ne laissait-il pas les évêques décider en
paix, et avec plus de compétence, des sacrementsà
donner ou à refuser?

3» Le Parlement attaque l'Institut des Jé-
suites. — La haute magistrature travaille à amener
ces religieux à la doctrine de i6S2, et finalement
les fait supprimer en France (1761-1764).

Le parlement allait se tourner une fois de plus
contre les Jésuites, zélés défenseurs de l'infaillibilité
du Pape. L'occasion était bonne : le parti des philo-
sophes, avec les adeptes qu'avait faits ce parti chez
les premiers ministres des princes, les Pombal, les
d'Aranda, les Choiseul, les Tanucci, avait engagé
une lutteàmortcontre ces religieux. En France, c'est
Choiseul, croit-on, qui, sans se montrer encore, avait

excité le parlement à porter les premiers coups En
avril 1761, l'abbé Chauvelin, conseiller-clercau par-
lement de Paris, dénonça leurs constitutions. Le
12 avril 1762, le parlement fit fermer les 84 collèges
que les Jésuites dirigeaient dans son ressort. La
plupartdes parlements de France suivirent cet exem-
ple. Sur cette histoire, dont nous ne pouvons retracer
ici les détails, nous renverrons à PICOT, Mémoires...
t. IV; BOURLON, Les Assemblées du Clergé; RAVIGNAN,
Clément XIII et ClémentXIV; CARAYON, Documents
inéditsconcernantla Compagniede Jésus,t.VIII(1867);
BIIUCKER, La Comp. de Jésus, Paris, 1919, p. 8i3,sq.

4" L'Assemblée du Clergé de 1765; sa lutte
avec le Parlement et le Roi pour les droits et
l'infaillibilité de l'Eglise. — Cette assemblée fut
la plus remarquable du siècle par sa lutte contre
le laïcisme usurpateur des parlements et des minis-
tres du roi, lutte pour laquelle elleavait reçu mandat
de ses électeurs dans les assemblées provinciales.
Elle se distingua par la méthode de ses délibérations,
l'énergie inlassable de ses remontrances au roi, et
surtout par son Instruction, connue so-us le nom
d'Actes du clergé. Ce document,assez long mais très
substantiel, résolvait les questions du moment à la
lumière des principes de l'Eglise, sans descendre
aux détails d'applicationni aux noms propres. Une
fois accepté par tous les membres de l'assemblée, il
fut, par un usage nouveau, immédiatement imprimé
et envoyé à chacun des évêques absents, avec une
lettre circulaire lui demandant d'y adhérer; il y eut
en tout 139 adhésions, tous les évêques de France
excepté quatre. — Sur la question non seulement
des jésuites,maisencore des autres ordres religieux,
que le parlement et le philosophisme attaquaient
déjà, elle rappelait les mêmes principes que venait
d'invoquer Clément XIII :

« Cette infaillibilité de l'Eglise universelle, disait l'as-
semblée, ne s'exerce pas moins sur les règles des moeurs
que sur les principes de la croyance ; le jugementqu'elle
perle sur les vérités morales est aussi indépendant des
princes et de leurs ministres que celui qu'elle porte sur
les objets de la croyance (dogmatique). Les instituts reli-
gieux, appartenantà la règle des moeurs et à la discipline,
sont donc assujettis au pouvoir de l'Eglise... L'Eglise n'a
pu déclarerpieux,saint et digne d'éloges(jugementduCon-
cile de Trente et des Papes sur l'institut des jésuites) ce
qui ne l'est pas; et supposer que ce qu'elle a approuvé
peut être impie, blasphémateur, contraireau droit naturel
ou divin (jugement du parlement sur le même institut),
c'est lui imputer un aveuglement que ne permet pas
d'imaginer l'assistance promise par J.-C. Le voeu fait
aussi partie de la morale chrétienne, et par conséquent
le discernement en est réservé à l'Eglise; c'est à elle
qu'il appartientd'en approuver l'objet, d'en examinerles
circonstances, d'en prononcer la nullité ou de dispenser
de son exécution... Il ne'veut donc être déclaré nul que
par ceux qui sont dépositaires de son autorité, et la puis-
sance civile ne peut, sans usurper leurs droits, prétendre
anéantir par elle-mêmeune promesse qui n'est reçue qu'au
nom du Seigneur. » — Sur la question plus générale des
rapports de l'Eglise et de l Etat, l'assemblée rappelaitla
distinction des deux puissances, l'indépendance de cha-
cune SUT son terrain propre, et ramenait à sa juste valeur
le titre de « protecteur de l'Eglise»,reconnu au roi. Voi<r
GALI.ICA.NMME,col. 263. —Sur la loi du silence imposée
aux évêques, comme aux jansénistes, par le roi: (( L'en-
seignementest le premier devoir des pontifes; il est donc
aussi le premier objet de leur indépendance... Cette
liberté que (l'Eglise) a su défendre contre la violencedes
persécutions (dans les premiers siècles) n'a pu lui être
ravie par la conversion des princes ; en devenant ses
enfants, ils ne sont pas devenus ses maîtres (FÉNELON) ;
le silence ne peut être imposé à ceux que Dieu a établis
pour ses organes.» — Sur la question des refus de sacre-
ments : « Après l'enseignement, le devoir le plus sacré
des pasteurs est l'administration des sacrements, et c'est
aussi le second objet de l'indépendancede leur minis-
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têre : c'est à ses ministres que J.-C. a dit d'enseigner
et de baptiser ; c'est à eux de déterminer les dispositions
nécessaires pour recevoir les sacrements; c'est à eux de
juger si ces dispositions existent... Le refus du plus
auguste de nos sacrements ne peut jamais être l'objet de
la compétence de l'autorité civile... L'administration
des sacrements, pour être extérieure, n'en est pas
moins spirituelle... Le fidèle qui éprouve un refus a,
dans la hiérarchie ecclésiastique, un tribunal toujours
ouvert, auquel il peut porter sa plainte contre une con-
duite qui ne serait pas conforme aux règles de l'Eglise.
Si, pour obtenir des biens spirituals, il implore une auto-
rité étrangère, il devient coupable de tous les maux qui
peuvent en résulter... Les rois et leurs officiers ne peu-
vent donc enjoindre de donner les sacrements. » — PICOT*
iiid., p. 180, sq., 19!, sq. ; BOURLOH, ibid., p. 311, sq..

Dès le 4 septembre, le parlement de Paris sup-
prime ces Actes du clergé, avec des qualifications
odieuses; le jour même, pour mieuxbraver l'assem-
blée, il fait exécuteravec grandscandale, en forçant
les portes d'un couvent,un arrêt ordonnant de por-
ter le saint Sacrement à une religieuse de Saint-
Cloud, janséniste notoirement impénitente et non
absoute, d'après elle-même. Le lendemain il con-'
damne aux flammes, comme « fanatique et sédi-
tieuse »,la circulaireenvoyée par les évêques assem-
blés aux évêques absents. Contre les Actes, sa
grande objection, renouvelée des Appelants, c'est
que les assemblées duClergé « sont purement éco-
nomiques » c'est-à-dire n'ont pour objet que de
déterminer la somme d'argent à donner au roi :
donc les évêques députés ont excédé leurs pouvoirs
en donnant une doctrine. Cette objection, qui sera
répétée à satiété, était plaisante dans la bouche d'un
parlement qui forçaitles gens à tenir et à enseigner
la doctrine émanée précisément d'une assemblée du
clergé, et celle-làbien moins librement élue, en 1682,
que cellede 1765,, et bien loin de représenter, comme
elle, la pensée générale de l'épiscopat français de
son temps. Au reste, on peut concéder que les as-
semblées du clergé avaient un caractère hybride, et
qu'il eût mieux valu, quand les évêques avaient une
doctrine à donner en commun, prendre la forme
d'un concile particulier, d'un synodesuivant l'usage
universel de l'Eglise dès les premiers siècles ; voir
col.1466.Mais à qui la faute? Lepouvoircivil,surtout
sous Louis XV, ne permettait pas aux évêques de se
réunir en synode; c'était là une de leurs « libertés
gallicanes », sur lesquelles veillaientles magistrats.
Il fallait pourtant,sous une forme ou sous une autre,
enseigner la doctrine de l'Eglise! Et comme disaient
les prélats de 1765 dans leur procès-verbal, « le
droit d'enseigneret d'instruirene peut jamais aban-
donner les évêques ; leur réunion ne fait que donner
plus de force à leur enseignement, et cet enseigne-
ment ne peut avoir besoin de la permission de l'au-
torité temporelle».

Telles furent aussi les idées exposées de vive voix
au roi lui-même, le 8 septembre, quand l'assemblée

1
obtint de se rendre en corps à Versailles. L'orateur
insista sur c&que « dans un étatcatholique, la liberté
de l'enseignement des pasteurs fait partie du droit
publie Ï ; — sur ce que et les assemblées générales du
clergé ont toujours été regardées en quelque sorte
comme le concile de la nation i> et que « il en est
plusieurs, comme celles de 1682 et de 1700, qui ont
Sonnédes décisions doctrinales,dont les parlements
eux-mêmesont toujours reconnu et souvent réclamé
l'autorité ». Il se plaignit des procédés insultants
du parlement à l'égard des Actes et de la circulaire,
et du scandale de Saint-Cloud. Le roi, touché de si
justes représentations, fit, le l5 septembre, casser
les arrêts du parlement par un arrêt du Conseil
d'Etal, traité à son tour par les parlementaires

« d'acte aussi illégal dans sa forme, qu'impuissant
pour affaiblirl'autorité et suspendre l'exécutiondes
arrêts de la cour ». — Puis, le 2 octobre, Louis XV
ordonne aux évêques de suspendre leur assemblée
jusqu'au 2 mai : peut-être pensait-il amener là paix
par cet armistice; mais les jansénistes l'employè-
rent à une guerre acharnée de libelles contre les
Actes du Clergé, et les évêques à imprimer des
réponses, tandis que le parlement de Paris travail-
lait à empêcher l'adhésion officielle de la Sorbonne
aux Actes du Clergé, poussait les autres parlements
à les condamner, et persécutait les ecclésiastiques
qui avaient adhéré. PICOT, p. t86sq. — Vient lemois
de mai 1766, et la scène change. Irrités sans doute
de ne pas voir l'apaisement espéré, le roi et ses
ministres reprennent l'ancien système de frapper
sur tout le monde, sans autre résultat que de s'at-
tirer les remontrances des évêques et celles du par-
lement pas assez satisfait. Le Conseil d'Etat, où
manquait l'influence du Dauphin mort dans l'inter-
valle, rend deux arrêts le 24 mai en sens opposé: le
premier condamne un violent réquisitoire prononcé
contre les Actes au parlement d'Aix ; le second dog-
matise sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat, au
lieu de laisser ce soin aux évêques de nouveau ras-
semblés, et dogmatise contre eux, malgré les con-
cessions apparentesà la doctrine desActes. Exemple :

« Il appartient à l'Eglise seule de décider de ce qu'il
faut croire et ce qu'il faut pratiquer dans l'ordrede la reli-
gion... Mais la puissance temporelle, avant d'autoriser la
publication des décretsde l'Eglise..., a droit d'examinerla
forme de ces décrets, leur conformité avec les maximesdu
royaume...Lesouverain n'a pas le droit « d'imposersilence
aux pasteurs sur l'enseignementde la foi et de la morale
évangélique » : mais il a le droit « d'écarter de son royaume
des disputes étrangères à la foi... L'autorité spirituelle
pent seule commuer les voeux, en dispenser ou en relever
dans le for intérieur; mais la puissance temporellea droit
de déclarer abusifs et non valablement émis les voeux qui
n'auraient pas été formés suivant les règles canoniques
et civiles »... Enfin il était défendu « à toutes personnesde
rien entreprendre,soutenir ou écrire de contraireauxprin-
cipes ci-dessus rappelés..., Sa Majesté imposantpar pro-
vision un silence absolu sur cet objet, et se réservant à elle
seulede prendre, sur l'avis de ceux qu'ellejugeraà propos
de choisir incessammentdans son conseil et dans l'ordre
épiscopal, les mesures qu'elle jugera les plus convenables
pour conserverde plus en plus les droits inviolables des
deux puissances et pour mettre fin aux disputes relatives
aux matières renferméesdans les actes de l'assembléedu
clergé ». PICOT, p. 201-203. Art. GALLICANISME, col. 264.

Ce documentparletoujoursvaguementd « Eglise »,
d'« autorité spirituelle » et évite soigneusement de
préciser, comme l'avaient fait les prélats, l'Eglise
universelle et son infaillibilité : c'était pourtant un
dogme que l'on ne pouvait éviter ici ; un dogme qui
s'était toujours imposé à la croyance des catholiques,
quoi qu'il advînt de Vinfaillibilité spéciale du Pape,
Le documentdu Conseil d'Etat laisse ce'dogme capi-
tal dans l'ombre, et pour cause : si l'on y eût pensé,
on eût trouvé monstrueuse,par exemple, cette affir-
mation : « Le souverain a le droit d'écarter de son
royaume les disputes étrangères à la foi. » Qui est
compétent.sinonl'Eglise infaillible dans la foi, pour
discerner ce qui appartient à la foi, et ce qui lui est
étranger? Et « mettre fin » d'une manière efficace
a auxdisputes » qui roulentsur la religionet l'Eglise,
ce que l'on attribue ici au souverain,n'est-cepas,dans
le mondecatholique,le propre d'uneautorité infailli-
ble, et qui ait le pouvoir d'excommunier, de retran-
cher de la catholicité, quiconque n'accepte pas ses
décrets? — Dans un Mémoire adressé au roi sur les
arrêts du Conseil, l'assemblée du clergé rappelle le
soin qu'elle a pris de ne rien avancer sur les droits



1501 PAPAUTE 1502

de la puissance spirituelle* que l'on puisse attaquer
« sans contrevenirà Venseignement de l'Eglise uni-
verselle », et elle ajoute:

a Sire..., vous ne voulez pas gêner renseignement des
évêques; vous ne voulez qu'imposer silence sur tout ce fui
pourrait faire naître des contestations ; mais'tout ce que les
évêques disent de contraire aux prétentions injustes des
parlements ne sera-t-il pas regardé comme une occasion
de troubles et de contestations? » Elle montre aussi com-
bien les magistrats ont outrepassé la doctrine de 1682
dontils se réclament. Celle-ci rejetait le pouvoir indirect
du Pape sur le temporel, pour établir l'indépendance m«-
tuelle des deux puissances, chacune dans son ordre et sur
son terrain. Mais voici que lés-tribunauxcivils détruisent
cette mutuelle indépendance, et prétendent avoir unpou-
voir indirect sur le spirituel, qu'ils envahissent a Les tri-
bunaux suivent aujourd'hui la même marche qu'ils ont
réprouvée. C'est par une suite de ce pouvoir indirect,que
les parlements ont prétendu être en droit d'examiner les
jugements de l'Eglise (universelle), même avant la publi-
cation que les évêques pourraient en faire, comme si les
décrets de l'Eglise, valables par eux-mêmes, pouvaient
jamais avoir besoin de l'autorisation des princes pour lier
les consciences ! » PICOT, p. 205, sq.

Nous avons insisté sur cette assemblée de 1765'
soit parce que c'est une des plus importantes et des
plus honorablespour le clergé de France, soit parce
qu'elle sut opposer avec netteté et force l'infaillibi-
lité de l'Eglise universelle à l'anti-infaillibilismesi
outrancier des gouvernants d'alors, Elle comprenait
la nécessité de l'union avec le chef de l'Eglise. Avant
de se séparer, elle avait écrit une lettre au Pape, le
suppliant de nonimenme commission d'évêques qui
étudieraient l'état des ordres religieux en France, et
appliqueraientensuite les réformes,oùbesoinserait;
elle fit remettre au roi cette lettre avec prière de
l'appuyer à Rome. Mais le roi, manoeuvré par sa
magistrature, s'en tint à l'idée de nommer sans la
coopération du Saint-Siège une commission laïco-
eecîésiastique de son choix,, tant pour déclarer défi-
nitivement ce qu'il fallait penser des rapports de
l'Egliseetde l'Etat, que pour entreprendrela réforme
desordres religieux.La lettre de l'assembléeau Pape
ne fut pas envoyée, comme le prouve un bref de
CLÉMENT XIII, où il s'étonne de n'avoir appris que
par la rumeur publique l'existence de cette commis-
sion de réforme ; Bullaire de ce Pape, n. 567.Nommée
par un arrêt du conseil d'Etat, la commission royale
comprenait cinq prélats, avec les d'Aguesseau, les
Joly de Fleury, etc. Sans tenir compte des recom-
mandations du Pape, dont elle ne parla point, elle
changea et tailla dans les divers instituts et même
dans les canons généraux sur l'état religieux, révé-
rés dans l'Eglise entière, et le fit avec autantde har-
diesse que d'incompétence.De là sortit enfinun édit
du 25 mars 1768, plutôt fait pour détruire les ordres
religieux que pour réformer ceux qui en avaient be-
soin. On y déclarait nulle toute profession faite
avant vingt et un ans. On y supprimait, sans recou-
rir à l'autorité ecclésiastique, sans même consulter
les évêques diocésains, les monastères non réunis
avec d'autres en Congrégation, s'ils avaient moins
de quinze religieux de choeur, outre le supérieur.
Dans les communautés qui restaient, on relâchait
singulièrement les liens sociaux, et l'on facilitait les
sécularisations,de manière à inviter chacun à sortir
de son état. PICOT, p. 2i3, sq.

La désobéissanceau roi, à laquelle nous avons vu
s'exercer les parlementsde France, prit en 17.70, sur
un terrain d'ailleurs purement politique, une allure
si hardie et si violente, qu'elle attira l'exil à leurs
membres, ainsi qu'à plusieurs seigneurs et princes
qui les soutenaient,la disgrâce du ministre Choiseul,
puis l'établissement de nouveaux tribunaux, connus

sous le nom de « parlement Maupeou ». A cette
occasion, le roi fit cesser une criante injustice, qui,
malgré les réclamations des assemblées du clergé,
malgré même un édit royal, avait été obstinément
maintenuepar l'ancienparlement : les prêtres bannia
depuis 1766 pour refus de sacrements virent enfin
cesser leur exil, et ce genrede persécutionnefut pas
repris dans la suite. — Mais nous omettons ce revi-
rement d'ordre politique, sur lequel s'acheva le
déplorable règne de Louis XV.

L'attitudepolitico-religieusedu parlement de Paris
et même de la haute magistrature, sous Louis XV,
est le fait capital d'où dérive, en France et hors de
France, tout ce qui nous reste à signaler dans l'his-i-
toire de l'infaillibilité, du côté des Etats.

s

C. L'écho, â l'étranger, des maximes parle-
mentaires et de la crise ultragallicane sous
Louis XV. — Nous signalerons cette influence
i°) en Hollande, 20) en Russie, 3°) en Autriche et en
Allemagne, 4°) fct surtout en Italie?

i°) Hollande. — Le schisme des « Appelants »,
dont nous avons vu le parlement de Paris prendre la
tète, donna lieu au schisme d'Utrecht. Sur cette ori-
gine, et sur les relations du schisme d'Utrecht avec
les Papes jusqu'à nos jours, voir les informations de
l'article JANSÉNISME, col. 1184-1186.

2*) Russie. — Lorsque, sous la pression du par-
lement, la majorité de la Sorbonneprit parti pour
les appelants (voircol. i485), des Sorbonnistes entre-
prirent la fusion religieuse de l'Orient russe avec
l'Occidentlatin sur le terrain de l'ultra-gallicanisme,
d'ailleurs sans succès. Voir GALLICANISMB, col. a3i, et
les documents dans FBRET, La faculté de théol. de
Paris, Epoque moderne, t. VI, p. 331 sq.

3°) Autriche et Allemagne. — Ce qui avait
été essayé par des ultra-gallicans pour le schisme
russe, le fut en quelque sorte pour le protestantisme
par un Allemand, HONTHEIM, disciple à Louvain d'un
canoniste célèbre mais égaré dans le jansénisme,
VAN ESPKN. Ce fut en effetsous leprétexte de ramener
plus facilement par des concessionsles protestants à
lavéritable Eglise, que Nicolas de Hontheim,évêque
auxiliaire de Trêves, publia en 1763, sous Iepseu-
donyme de <t FBBRONIUS », un livre sur le Pape et
l'Eglise, devenu fameux.

Le m fébronianisme», qui n'était que l'écho du gal-
licanisme le plus avancé, se répanditde plus en plus
dans l'empire. L'université de Vienne imposa dès
1769 à tous les aspirants au doctorat de soutenir
non seulement les quatre articles de 1682, mais en-
core les principes extrêmes des appelants français
et hollandais : voir GALLICANISME, col. a3i. Gf. PICOT,
t. V, p. i4o, sq. Sur la consultation demandéeà la
Sorbonne en 1785 par l'évêque de Freisingen en
Bavière, à propos des énormités d'un théologien
de son diocèse contre les prérogatives du Pape, voir
FÉRET, loc. cit., p. 164, sq. — Sur la Pqncldtion
d'Ems en 1786, où des évêques allemands très in-
fluents traitaient le Pape d'« Evêque étranger », voir
GALLICANISME, col. 232; et CHÉNON, dans VHist. géné-
rale de Lavisse et Rambaud, 1896, t. VII, ch. XVH,
p. 835, sq. Cf. PICOT, p. 287 sq. Voilà pour les mi-
lieux ecclésiastiques. — Quant au pouvoir civil, déjà
sous MARIE THÉRÈSE le fébronianisme d'EYBEL, pro-
fesseur à l'Université de Vienne, qui fut condamné
plus tard par un bref de PIE VI (2>. B., i5oo), ins-
pira des réformes imitées de celles des parlements
français ou de la haute magistrature du Conseil de
Louis XV : comme de subordonner au placet royal
la publication des bulles et brefs du pape, d'inter-
dire et la profession religieuse avant vingt-quatre
ans, et l'augmentation du nombre des monastères.
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L'impératrice tâcha au moins d'éviter une lutte ou-
verte avec le Saint-Siège. — Mais à partir de sa
mort et du règne exclusif de JOSHPH II son ûls aîné
(1780-1790), le fébronianisme devint le « josé-
pbisme », qui paraissait marcher vers le schisme
d'une Eglise nationale. Sans jamais en référer au
Pape, l'empereur « sacristain » règle minutieuse-
ment le culte et la liturgie, donne aux évêques le
droit d'absoudre des cas réservés au Pape, soumet
leurs mandements à son placei, prétend les faire
évêques sans que le Pape confirme l'élection, enfin
délimite les diocèses à son gré. Le voyage de Pie VI
à Vienneobtient peu de chose,etpas pourlongtemps.
Dans sa maniede centralisation àoutrance, Joseph II
supprime tous les séminaires pour l'instruction et
la formation du clergé, et les remplace par cinq
« séminaires généraux » à Vienne, Pest, Fribourg,
Pavie, et enfin Louvain en 1786 : ils seront sous la
tutelle de l'Universitédu lieu, et de fait sous la main
de l'Empereur. Il abolit toutes les confréries, sup-
prime plusieurs ordresreligieux, et dans les autres
un grand nombre de monastères,puis s'empare de
leurs biens. Ce n'était du reste qu'une imitation des
faits et gestes de la commission des magistrats da
Conseil d'Etat sous Louis XV et Louis XVI pour la
« réforme des Ordresreligieux », laquelle avait sup-
primé en France, sans l'autorisation du Pape et mal-
grédes réclamations des évêques, les Servîtes, les
Célestins et plusieurs autres Instituts, et disposé de
toutes leurs maisons et biens.

Vers la fin de la viedeJosephII, le mécontentement
grandit, la majorité des évêques de l'empire résiste
el quand l'empereurveut abolir lecélibatecclésiasti-
que, la résistance se généralise. En Belgique, où
l'archevêquede Malines,par l'énergie de sa Déclara-
tion doctrinale, venait d'empêcher l'établissement
du « séminaire général J>, il y eut un véritable soulè-
vement. CIIÉNON, loc. cit., p. 832, sq. ; PICOT, p. I5I,

sq. ; 170; 199 sq. Assez sur Joseph II, personnage
très connu.

4°) Italie. — Nous parcourrons rapidement 1) la
républiquedeVenise,2) le duché deMilan,3) le duché
de Parme et le royaumede Naples. Enfin 4) nous in-
sisterons longuementsur le grand-duché de Toscane.

1) La République de Venise. — L'édit sur les or-
dres religieux, rédigé et publié en mars 1768 par les
magistrats du Conseil de Louis XV, indépendam-
ment du Pape, fut imité dans cette indépendance
et dans plusieurs de ses dispositions, en septembre
de la même année, par une ordonnancedu sénat de
Venise : nul ne pourrait prendre l'habit avant
21 ans accomplis; le noviciat, les voeux et les études
de tous les religieux ne pourraient se faire que sur
le territoire de la république, etc. CLÉMENT XIII ré-
clama et, bien que Vénitien lui-même, ne put rien
obtenir ; PICOT, t. IV, p. 261.

2) Le duché de Milan (appartenantà l'Autriche).
— L'impératriceMarie-Thérèse, malgré les remon-
trances des évêques de Lombardie, auxquels son
représentantvoulaitinterdiretoutusage d'une bulle
de saint Pie V, soutintl'interdiction par un édit
d'octobrei768,où dès le début, suivant la remarque
de Picot, on reconnaîtra les principes et le style de
nos parlementaires : « Les ordonnances ecclésiasti-
ques qui excèdent les bornes de la pure spiritualité
et touchent aux objets temporels, politiqtres et éco-
nomiques, ne peuvent, sans le consentement positif
du prince, en qui seul réside la souveraine puissance
législativepour tout ce qui a rapport à la société ci-
vile, devenir obligatoires pour les sujets ; on doit
regarder comme nulles et illégitimes toutes celles
qui sontdépourvues d'acceptation légale «,elc.Ibid.,
]>. 286.

i: 3) Le duché de Parme et le royaume de Naples,
deux cours bourbonhiennes. — A Parme, en 1768,
sous le jeune duc Ferdinand,on imita naturellement
ce qui se faisaitalors enFrance sousle chef de la mai-
son de Bourbon. « On vit un magistrat (le surinten-
dantroyal) et ses assistants laïques s'arroger surles
églises, sur les ecclésiastiques ex sur leurs biens, Tin
pouvoir arbitraire, porter des décisions sur l'admi-
nistration des sacrements...On les vit diminuer et
entraver la puissancedes évêques,menacer fréquem-
ment de la prison et de l'exil les prêtres qui résis-
taient à leurs entreprises..., défendre aux ecclésias-
tiques, aux universités, aux couvents,sans aucune
exception,de porter leurs causes, même ecclésias-
tiques, au Saint-Siège,àmoins d'enavoireblenul'au-
torisation de la puissance séculière... On défendait
de recevoir aucun ordre ou rescrit du Saint-Siège
sans Vexeauatur duprince.» PICOT, p. 276. —Quant
à la cour de Naples,« elle employait (contre le Pape)
mille moyens odieux que Choiseul lui-même ne
voyait qu'avec dégoût et mépris, s Ibid., p. 283.
' 4) Le grand-duché de Toscane. — Il y a lieu de
s'y arrêter bien davantage, soit parce que le grand-
duc LÉOPOLD, qui le premier a troublé cette princi-
pauté jusqu'alors paisible, professait ouvertement
l'imitation de notre magistrature janséniste, soit
parce que son synode de Pisloie résume les dernières
formiri.es et la suprême évolution du régalisme jan-
séniste et ultra-gallican à la veille de la Révolution
française, soit enfin parce que le Saint-Siègea con-
damné d'une manière très nette les doctrines et
les prétendues réformes de ce synode, par la bulle
Auclorem ,.'iei.

Nous donnerons : a) Quelques détailspréliminaires
sur Léopold et son principal instrument, l'évêque
Ricci.—b) Les 57 articles ou « pointsecclésiastiques »
du grand-duc, contenant ses idées sur lès réformes
religieuses à faire.Leur origine. — c) Historiquedu
synode diocésain de Pistoie. — d) Historiquede
l'assemblée épiscopale de Florence, où sont plus sé-
rieusement discutés et mieux jugés les 57 articles
de Léopold. — e) Condamnation par Pie VI de beau-
coup d'erreurs et de réformesblâmables du synode
de Pistoie.

a) Détails préliminaires sur Léopold et Ricci. —
LÉOPOLD, grand-duc de Toscane dès 1763, frère de
Joseph II auquel il devait succéder en 1790 sous le
nom de Léopold ILcommença avant luiâ usurper les
droits de l'Eglise. A l'imitation des concordats que
venaient de faire plusieurscours de l'Italie du Nord,
des négociations avaient été engagées en Toscane
avec Rome : mais un haut magistrat, Rueellai, per-
suada à Léopold que la voie des concordats était
dangereuse,qu'il valait mieux rompre les négocia-
tions, et statuer de sa propre autorité.L'influenee
de nos parlementairesapparaîtvisiblement.soitdans
icette manière de se passer de Rome en matière re-
ligieuse, comme Joseph n le fera à son tour, soit
dans l'engouementpour lejansénisme,dont le grand-
duc se fit bientôt l'introducteur parmises sujets,soit
enfin dans la lettre qu'en janvier 1780 il adressa aux
évêques de ses Etats sur la Police extérieure de
l'Eglise ; formule fameuse, empruntée au parlement
de Paris, qui l'avait imposéeà Louis XV et s'en était
(constamment servi pour envahir le domaine spiri-
tuel. De même la lettre de Léopolddonnait des prin-
Icipes sur les ordinations,sur l'administration des pa-
roisses, sur les tribunaux ecclésiastiques, sur lès
idévotions,sur lesordres religieux, etc. Il y était dé-
pendu, entre autres choses, de « porter hors de
l'Etat » — c'est-à-dire à Rome — les causes niênie
ecclésiastiquespar leur nature.

La même année i;8o, il nomma SCIPION RICCI
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évêque des deux diocèses réunis de Pistoie et de
Prato. Ricci, dès l'aube desavieecclésiaslique,s'était
jeté dans le jansénisme,qui s'infiltrait alors en Italie
sous sa pire forme, celle de Quesnel, des appelants et
des parlements de France. Fait évêque par le prince,
il devint bientôt son conseiller. Il attira dans son
diocèse desjansénistesmilitants de divers points de
l'Italie, et tenait chez lui des conférencesoù l'on plai-
dait la cause des appelants français et des schisma-
tiques d'Utrecht. Il a laissé des écrits violents con-
tre la dévotion au Sacré-Coeur, dépeinte alors par
les jansénistescomme une idolâtrie. Sous sa plume,
QCESNELdevient <c un savant et pieux martyr de la
vérité » ; il prendpour « lumières de l'Eglise » des
gens comme MÉSENGTJI, dont l'Exposition de la doc-
trine chrétienne, déjà miseà l'Index par Benoit XIV,
avait été solennellement condamnée en 1761, avec
sa traduction ilalienne,par un brefde Clément XIII;
des gens comme GOURLIN, prêtre appelant, grand
soutien de la secte, auteur fécond mais toujours
anonyme, chargé de la partie théologique des Nou-
velles ecclésiastiques,cette gazette agressive que
les évêques de France, au temps où Louis XV leur
imposait au nom de la paix la « loi du silence »,
demandèrent au roi de faire taire à son tour ou de
supprimer, sans jamais pouvoir l'obtenir, protégée
qu'elle était par les magistrats jansénistes du con-
seil royal. Ricci choisit pour son diocèse le caté-
chisme de Gourlin,dédié à la reine des Deux-Siciles,
et imprimé à Paris avec la fausse désignation de
« Naples », ce qui l'a fait appeler « Catéchisme de
Naples ». En outre, il fonda à Pistoie une typogra-
phie destinéeà imprimer les plus haineuxpamphlets
de la secte contre le Saint-Siège, traduits en italien,
afin de combattre,disait-ildans la préface du recueil,
c les injustes prétentions de cette Babylone spiri-
tuelle qui a bouleversé la hiérarchie ecclésiastique,
et menacé l'indépendance des princes ». Ce recueil
eut plusieurs volumes, remplis de brochures alors
déjàoubliéesen France, de disputes surdes person-
nes et des faits inconnus en Italie. Etait-ce pour se-
mer en Toscane la discorde qu'il voyait ailleurs ?
PIE VI s'efforça en vain de ramener Ricci à la foi
rMholiqueet au bon sens. — PICOT, ibid.,p. n3, sq. ;
442, sq.

0) Les 57 articles du grand-duc, sur les réformes
religieuses à faire ; leur origine. —En janvier 1786,
Léopold fit un nouveau pas. Il envoya à tous les
évêques de ses états 57 articles, ou « points ecclé-
siastiques », contenantses idées, avec une certaine
longueur de rédaction, et non sans redites. On les
trouveratout au long dans MANSI, Col'ectio Conci-
liorum, nouvelleédit.,Welter,Paris 1907, t. XXXVIII,
(supplémentaire), col.gggà 1012. Nous examinerons
plus bas les principaux,en parlant de l'Assemblée
de Florence; et nous verrons alors combien ils déri-
vent du régalisme ultra-gallican de la magistrature
janséniste de Louis XV.

Le témoignage de l'évêque Ricci dans ses Mémoi-
res confirme d'ailleurs l'origine française des idées
politico-religieusesde Léopold, C'est un grand admi-
rateur (mis à l'index) qui nous le fait remarquer,
DE POTTER :

G II avait extrait tous ses points, presque article par
article, de l'Ecclésiastique citoyen, publié en France au
commencementde l'effervescencerévolutionnaire,etdont
Riccipossédait un exemplaire tout apostillede la main du
grand-duc. » DE POTTER : Vie et Mémoires de Scipion de
Ricci, Paris, 1826, t. II, p. 210. Pour le témoignagemême
de Ricci, voir GELLI, Memorie di Scipione de Ricci, Flo-
rence, 1865,1.1, p. 458 ; MANSI, loc. cit., col. 990.

L'ouvrage français dont Léopold s'est spéciale-
ment inspiré est un in-12, pp. (xx) 48o; Bibl. Nat.,

Tome III.

Ld! 3o37, sous ce tifcre : Ecclésiastique (V) citoyen,
ou Lettres sur les moyens de rendre les personnes,
les établissementset les biensde l'Eglise encore plus
utiles à l'Etat et même à la religion, Londres, 1785.

L'auteur anonyme est, dit-il, « citoyen et ministre de
l'Eglise : il écrit en cette double qualité ». Comme on le
voit par se» premières lettres, il voudrait améliorer le
sort des curés, qu'il préfère de beaucoup à tous les autres
prêtres, notamment aux chanoines et aux moines, a Est-il
nécessaire qu'il existe des religieux? N'y en a-t-il pas
beaucoup trop? » (lettre 9). Pour la comparaison avec
les idées du grand-duc, voir encore et surtout les lettres
13 à 17, où l'anonyme expos* un «projet de réforme ».—
Il respecte pourtant la « religion et l'épiscopat », et ter-
mine son livre en montrant« l'intérêt du gouvernementà
fairo respecter la religion ».

Les 57 articles vont servir de thème au synode
diocésain de Pistoie, présidé par l'évêque du lieu,
RIGCI. Le plan du grand-duc était de s'appuyer tout
d'abord sur Ricci seul, dont il était très sûr, et de
faire passer grâce à lui toutes ses idées. Pour les
autres évêques de Toscane, dont il n'était pas sûr, et
dont la plupart lui donnait des raisons de craindre,
il Les mettrait par le synode de Pistoie en présence
d'un fait accompli, et, suivant les circonstances,
s'efforceraitd'obtenir leur adhésion, soit par des
synodes diocésains chez,eux à l'imitatinn d« neluide
Pistoie, soit par tout autre moyen.

c) Historique du synode de Pistoie. — Le synode
diocésain de Pistoie, qui s'ouvrit avec 234 prêtres,
des curés surtout — Ricci, dans son mandement de
convocation,avait grandement flatté les curés, — n'a
duré que dix jours (septembre 1786). C'est dire qu'on
n'a pas pu sérieusement examiner ni discuter le vaste
programme du grand-duc. On s'est presque borné à
approuver de confiance et à signer un travail fait
d'avancesur ce programme, mais où la partie dogma-
tique du jansénisme était largement développée(tou-
jours en italien). L'auteur principal était le profes-
seur TAMBDRINI, déclaré promoteur du synode, bien
qu'étrangerau diocèse et même à laToscane. Ce tra-
vail était divisé en t4 décrets. — PICOT, loc. cit.,
p. 25a, sq.

Le premier décret, sur la Foi et l'Eglise, nous inté-
resse spécialement,parce qu'il traite au long la ques>
tlonde l'infaillibilité,à partir du n*6 ; MANSI, loc. cit.,
col.. 101.4-1017. Après avoir établi deux principes:
1) que notre religion est fondée sur une révélation
ancienne et immuable, faite ou transmise par le
Christ et ses Apôtres ; 2) que, pour parer à l'obscur-
cissement des vérités révélées, il faut Un magistère
vivant, un juge des controverses parlant avec infail-
libilité, — « Ce juge, dit le synode, est l'Eglise elle-
même, représentée parle corps des pasteurs vicaires
de J. C., unis à leur chef ministériel et à leur centre
commun le pontife romain, le premier d'entre eux ».
On reconnaît ici l'idée de Richer, reproduite par
Fébronius: le titre de vicaire de J.-C. appartient pre-
mièrement à tous les pasteurs aussi bien qu'à
l'évêque de Rome ; e'est à « tout le corps n que les
pouvoirs ont été premièrementremis par Notre-Sei-
gneur, en leur imposant toutefois de les transmettre
à un pontife unique, qui deviendra ainsi leur man-
dataire, leur ministre, avec une certaine primauté
nécessaire au maintien de l'unité, et ainsi leur « chef
ministériel ». Quant au privilège d'infaillibilité, le
synode ajoute : « Une telle infaillibilité à juger et à
proposer aux fidèles les articles à croire, n'a été
accordée à personne en particulier,mais seulement au
corps des pasteurs représentant l'Eglise. » C'est la
négation de l'infaillibilitéparticulière du Pape,.qab
nous défendons en plus de celle de l'Eglise univers
selle. — Répondant ensuite à une difficulté sur la
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conciliation des deux principes établis au début, ils
disent qu'assurément, si un jugement de l'Eglise
venait à contredire la révélation ancienne contenue
dans l'Ecriture et l'antique tradition, il serait abusif,
et non infaillible;mais que le fidèle n'a pas à craindre
de l'Eglise universelle un abus semblable, car

« Cette même assistance divine, qui assure à l'Eglise le
droit de ne pas errer quand elle interpose son jugement
sur la doctrine (spéculative) et sur la morale, lui assure
aussi et pour la même raison le privilège de n'en pas
abuser; et si cette garantie de sécurité manquait, nous
serions égalementincertains dans notre croyance, et l'on
pourrait se demander toujours, si l'Eglise n'a pas abuse
de son autorité, si elle ne s'est pas écartée des véritables
sources (de la révélation), qui rendent ses décisions
infaillibles. Une telle méthode aboutirait à subordonner
les décisionsde l'Eglise universelle aux capiices et aujuge-
ment privé de chacun des chrétiens. » Ibid., n. 10,
col. 1015.

Oui, « une telle méthode » rendrait illusoire et inu-
tile la nécessaire infaillibilitéde l'Egliseuniverselle.
Mais n'était-ce pas précisément la méthode des jan-
sénistes, quand ils subordonnaient depuis si
longtemps à leur caprice et à leur jugement privé la
bulle Unigenitus, bien qu'acceptée par l'unanimité
morale du corps épiscopal, et partant, infaillible
décision de l'Eglise universelle? Le document de
Pistoie entrevoit cette grave objection, et s'efforce
d'y échapper :

«... Tout fidèle, dit-il, a l'obligationrigoureuse d'écou-
ter les décisions de l'Eglise universelle, et de réformer sa-
propre croyance quand elle leur est opposée. Mais com-
ment pourra-t-il écouler celle voix et réformer cette
croyance, si les décisionsmêmes étaient vagues, embrouil-
lées et obscures ? Ce qui doit être proposé à la foi des
peuples, ce qui doit servir comme de base à la sanctifi-
cation de chacun, doit être clairet déterminé. Une déci-
sion incertaine et ténébreuse ne ferait que multiplier les
divisions et les doutes ; et ce serait pécher non seulement
contre la religion mais encore contre la logique, d'exiger
la croyance à des doctrines dont on ne sait ce quelles
sont, ou de condamnerdes erreurs que l'on ne connaît pas
encore, ou d'exiger une croyance limitée, respective,
indéterminée, etc.. ..Si un tel cas se présente, les fidèles
sont en droit de demander l'explication ; et tant qu'elle ne
leurest pas donnée d'une manière précise, ils n'ont aucune-
ment le devoir de se déterminerpar des décisions aussi
irrégulièces; qu'ils remontent plutôt, autant qu'on le peut,
& la sûre doctrine des Ecritures et delà tradition. » Ibid.,
n. 12.

Mais tous les hérétiques dont nos jansénistes de
Pistoie admettent la juste condamnation par l'Eglise
catholique, les Arius, les Nestorius, les Pelage, etc.,
disaient la même chose qu'eux, pour se débarrasser
de leur propre condamnation. « On ne connaissait
pas encore assez leur doctrine » quand on l'avait
condamnée; les décrets qui les condamnaient
« étaient vagues, embrouillés et obscurs » ; ils
n'étaient tenus à rien, tant qu'on ne leur fournissait
pas d' « explication précise » ; en attendant, ils « s'en
tenaient aux Ecritures, ou à l'antique tradition ».
Si l'échappatoireavait quelquevaleur, tous les héré-
tiques échapperaient à leur condamnation, et l'infail-
libilitéde l'Eglisedeviendraildoncillusoireet inutile :
ce que ne veut pas le document de Pistoie, qui se
contreditainsi à deux paragraphesd'intervalle.C'est
sans raison, d'ailleurs,qu'il exige dans les décisions
de l'Eglise, sur ces questions ardues des mystères
révélés, une clarté, une détermination, une précision
d'explication qui n'appartient pas à l'infirmité de
notre connaissanceici-bas. L'infaillibilité de l'Eglise
n'est pas la parfaitescience, ni la clarté absolue ; on
ne trouve nullement cette clarté ni cette précision
dans tous les décretsdesanciens conciles, que les jan-
sénistes vénéraient et tenaient pour règles obliga-

toires de notre foi (n. g). D'autant plus que la-
décision de l'Eglise sur une question de ce genre,
pour laisser un libre développementau travail futur
des exégèlesetdes théologiens, qui lui estnécessaire
ou utile, se borne d'ordinaire à exiger l'adhésion
irrévocable à un certain minimum de vérité, respec-
tant la liberté de la science et laissant aux diseus-
sions privées les précisions ultérieures, qui ne sont
pas encore définies; d'où il résulte que la définition
reste« vague et indéterminée », en tantqu'on la com-
pare aux précisions plus nettes apportées par les
explications théologiques diverses et parfois Oppo-
sées, qui restent permises en attendant une décision
nouvelle.

Au fond, ces superbes exigences de précision et
de clarté parfaite dans les décisions de l'Eglise,
quand il s'agit par exempledes mystères de la grâce
défendus par les Papes contre Jansénius et Quesnel,
portent la marque du rationalisme de l'heure,
auquel les jansénistes cédaient de plus en plus, tout-
en prétendant lccombattre.

Bien caractéristique aussi de l'heure que l'on vivait,,
cette onctueuse déclamation qui vient ensuite sur les
« jours heureux » où l'Eglise ne connaissait encore ni « les
plaies vives que lui ont faites ces décisions indétermi-
nées », ni le « malheur des temps, permis ensuite par la
divine Providencepour l'épreuve de ses serviteurs ». En
cet âge d'or, à l'abri « des perturbations, du despotisme,,
des incertitudes, de6 graves innovations », l'Eglise « cher-
chait à enseigner et à persuader, non pas à imposer et à
exigera l'aveugle ».Et puis il ne faut pas « abuser dunom
d'Eglise. Des décrets sortis d'une église particulière » —
on évite de nommer Rome — « mis en avant avec des
intentions moins pures, tendant à renverser l'antique
doctrine, imposés par des moyens irréguliers et violents,,
ce n'est point la voix de l'Eglise. L'abus ne serait pasmoindre, si l'autorité ecclésiastique outrepassait les
limites qui la renferment dans la doctrine et la morale,
et touchait aux choses extérieures », oublieuse du carac-
tère «purementspirituel que lui a donné le divin Rédemp-
teur. Si les pasteurs sortaientde ces limites, ils n'auraient
plus aucun droit à la divine assistance promise, et leurs
déterminations ne seraient que des usurpations, propres-
a semer le scandale et la division dans la société. »

A ce mot d'abus souvent répété, on croit entendre
résonner la voix de nos procureurs du roi, lançant-
un appel comme d'abus contre tout mandement
épiscopal qui « semait la division » en réfutant un
pamphlet janséniste contre les évêques, ou qui se
permettait de rappeler les règles ecclésiastiquesdu
refus des sacrements, chose extérieure.

Conclusion du décret : a Le saint synode, donc, en
reconnaissantla véritableautoritéde l'Eglise, rejette
solennellement toutes les additions que la passion
y a faites dans les siècles postérieurs, persuadé qu'il
n'appartient pas à l'Eglise de s'ingérer dans les
droits temporels de la souveraineté, établie immé-
diatement par Dieu lui-même, » Et c'est pour « fixer
ces frontières » de l'Eglise et de la souveraineté en
recourant à une parole « des plus valables et des
plus sacrées », que le synode adopte « les quatre cé-
lèbres articles du Clergé de France, qui firent tant
d'honneur aux lumières et au zèle de la respectable
assemblée de 1682 ». Suivent les quatre articles en
italien. Encore un écho du parlement de Louis XV,
si empressé à ressusciter l'enseignement de 1682 et
à l'imposer. — Le décret se termine par un exemple-
vivant des rapports vrais entre l'Eglise et la « sou-
veraineté » et en même temps un hommagerendu à
la c piété éclairée du très religieux souverain », le
grand-duc. Jugeant dans,sa sagesse qu'une décision
de Paul II, insérée dans le droit canonique (Ambi-
tiosaé),« tendait à confondreles deux puissances que
J.-C. a voulues absolument distinctes », Léopo'd-
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» l'a abolie par son royal motu proprio du 28 août
1784 », et on l'en remercie.

Le second décret, sur la Grâce, la Prédestination
et les fondements de la Morale, débutepar une asser-
tion que Pie VI condamnera comme hérétique, sans
doute parce qu'elle équivautà nier la perpétuellein-
faillibilité de l'Eglise: «Dans ces derniers siècles,
unobscurcissementgénéral s'est répandu (donc dans
toute l'Eglise) sur les vérités les plus importantes de
la religion et qui sont la base de la foi et de la
morale de J.-C. » MANSI, 1017. Bossuet aurait pro-
testé, et 1682 est bien dépassé. — Suit le résumé des
principales erreurs des jansénistes, attribuées à
saint Augustin, suivant leur usage.

Les décrets suivants roulent sur les Sacrements en
général et en particulier, du Baptême au Mariage; avec
un complément sur la Prière (publique et privée, et les
dévotions), sur la vie et le bon exemple des clercs, sur les
Conférencesecclésiastiques, et sur les Statuts synodaux;
MANSI, col. 1026-1086. — Il appartient moins à notre
sujet de nous arrêter à ces décrets,ou auxgraves réformes
que le synode, ensuite, prie humblement le souverain de
décider par lui-même (comme l'abolition des fiançailles,
et d'une partie des empêchements du mariage, la sup-
pression de certaines fêtes religieuses,le plan de réforme
des ordres religieux, laconvocationd'un concile national),
sous prétexte que ces réformes portent surla « discipline
extérieure» et comme telles ir sont de la compétence de
la souveraineté » : encore une imitation de nos parle-
ments.On se borne doncà présenter,surces divers points;
des « Mémoires justificatifs »; MANSI, col. 1085-1102. Le
mémoire sur les ordres religieux est le plus extraordi-
naire : il demande que Léopold réduise tous les ordres
religieux de ses Etats à un seul, qui suivrait la règle de
S. Benoit, mais retouchée » d'après la méthode dévié de
ces Messieurs de Port-Royal ». Simples laïques, ils
n'auraient ni église publique, ni ordres sacrés ; tout au
plus pourrait-on, dans un monastère,en ordonnerun ou
deux pour servir de chapelains aux autres. Ferait des
voeux qui voudrait, avec la permission de l'évêque, leur
seul supérieur, mais des voeux annuels ; surtout, pas de
promesse de stabilité; un seul monastèrepar diocèse,et
plutôtà la campagne. Les religieusesde l'Ordre pourraient
faire des voeux perpétuels, mais pas avant 40 ou 45 ans.
MAKSI, col. 1098.

Ce synode diocésain de Pistoie, que le parti jan-
séniste décora plus tard du nom de « Concile î,
n'alla pas sans difficultés. Pour obtenir les signa-
tures,Riccin'avaitriennégligé,concessiondecamails
violets à tous ses curés, etc. Onze pourtant refusè-
rent de souscrire. Un chanoine protesta contre
l'exigence si précipitée d'une réponsedécisiveà tant
de graves questions; d'autres ne signèrent que sous
condition de l'approbation du Pape. D'ailleurs bien
des prêtres avaient été écartés du synode par Ricci
comme des opposants notoires, surtout le clergé
presqueentier de Prato. Aussi convoqua-t-il ses prê-
tres, en avril 1787, à une retraite pastorale pour les
amener à signer tous; 27 seulement y assistèrent,
dont 20refusèrent de signer; Catholic Encyclopedia,
New-York, 1911, t. XII, p. 117 (avec la bibliographie
du synode).

d) Historique de l'assemblée épiscopale de Flo-
rence, où sont plus sérieusement discutés et mieux
jugés les 57 articles de Léopold.— Le grand-duc
avait retardé l'impression des Actes du synode de
Pistoie; en 1787, il la permit à Ricci. Il venait de
recevoir séparément de chacun de ses évêques les
observations qu'il leur avait demandées sur ses
57 points : assez contradictoires entre elles, on y
voyait toutefois percer un vague désir général de
satisfaire le prince. Il en conçut l'espoir d'imposer
à toute la Toscane les idées qui avaient eu quelque
peine à triompherà Pistoie, et convoqua à Florence
les trois archevêques et les quinze évêques de ses

Etats, pour Une <c assemblée privée » qui pourrait
se transformer ensuite en « Concile public et for-
mel ». Elle devait d'abord « déterminer les règle-
ments et formalités à observer dans le Concile
national », puis examiner en commun les 57 arti-
cles. « Les prélats les discuteraient avec la liberté
la plus entière », pourraient en proposer d'autres,
et « s'entendraient sur les canons d'un Concile natio-
nal qui, ainsi préparé, pourrait suivre immédiate-
ment ». Pour arriver à cet heureux résultat, on les
exhortait « à se sacrifier mutuellement une partie de
leurs opinions personnelles,quand ils le croiraient
possible » ; enfin

<c ce serait un moindre mal d'omet-
tre dans le Concile quelques articles sur lesquels
l'assemblée n'aurait pas pu s'accorder, que de les y
proposeravec danger de désunion et de scandale ».
PICOT, t. V, pp. 272-274;DE POTTER, t. II,pp. 240,241;
MANSI, col. ui3-ni6.

Cette assemblée de Florence (23 avril-5 juin 1787)
ne répondit pas à l'espoir de Léopold : elle fut
la contrepartie et la condamnation du synode de
Pistoie. Elle est bien moins connue, ce qui nous
force à nous y arrêter un peu ; et pourtant le grand-
duc a pris soin de faire imprimer un volumineux
recueil, en italien, de l'Histoire et des Actes de cette
assemblée, Florence, 1788, 7 vol. in-4'. Le rédacteur
anonyme est l'abbé TANZINI, qui avait assisté à
l'assemblée comme conseiller de l'évêque de Colle,
un ami de Ricci; car chaque évêqueavaitamené avec
lui un ou deux consulteurs; le prince était repré-
senté par un « commissaire royal », conseillerd'Etat
et ministre des finances, qui présidait l'assemblée,
aidé par deux « canonistes royaux » et quatre « théo-
logiens royaux », qui prenaient souvent la parole
dans le sensdu grand-duc.Les trois premiers volumes
du recueil sont une Histoire, d'abord de la situation
religieuse en Toscane avant Léopold, ensuite des
réformes religieusesopéréespar lui pendant son long
règne, enfin dé l'assemblée elle-même; une histoire
tendancieuse dans toutes ses parties. C'est en somme
un panégyrique du prince, et une diatribe contre
les Papes, contre leurs défenseurs, et contre leurs
bulles condamnant le jansénisme. Les quatre der-
niers volumes, plus importants pour la véritable
histoire,contiennent les Actes officielsde l'assemblée,
avec quantité de documents,de lettreset demémoires
particuliers qui s'y rapportent. Les procès-verbaux
des 19* séances (ou sessions) signés par les trois
archevêques et les quatorze ou quinze évêques pré-
sents, se trouvent dans le supplément de MANSI,
t. XXXVIII, col. im-1218, suivis de quelques autres
pièces principales.

Seuls, les membres de l'épiscopat avaient droit
de voter. Dès la première séance, le partage des
votes, tel qu'il devait généralement durer jusqu'à
la dernière, se fit de la manière suivante.D'unepart,
la grande majorité des prélats votaient pour la
tradition et l'orthodoxie, sauf quelques concessions
sur des points qui alors paraissaient secondaires, et
les formules régalistes du temps; très prompts du
reste à reconnaître les idées justes du prince, et à
accepter les réformes licites et utiles. D'autre part,
trois opposants, rarement un ou deux de plus,
appuyaient en général les réformes les plus témé-
raires et les doctrines les plus contraires au Saint-
Siège : de cette opposition irréductible, RICCI était
le chef.

La 11 séance commença l'examen des 57 articles
du prince. Le 1", roulant sur la tenue des synodes,
diocésains, fut divisé en sixparties, offertes succes-
sivement au suffrage des évêques. Ils approuvèrent
unanimement les projets de Son Altesse R. dans
les cinq premières. La dernière, à savoir que les
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prêtres devaient avoir au synode voix décisive avec
l'évêque (ce qui était une nouveauté sentant le
presbytérianisme), fut rejetée par tous les évêques,
qui, à part les trois opposants, maintinrent la voix
purement consultative en usage dans l'Eglise. MANSI,
eol. 1124, 1125.

Sur l'article 4, où Léopold parlaitde « corriger les
prières publi îues, quand elles renferment quelque
chose de contraire à la doctrine de l'Eglise s, on
observa que ceci ne peut arriver, quand il s'agit de
« prières qui sont dans l'Eglise d'un usage univer-
sel », — à cause de l'infaillibilité de l'Egliseuniver-
selle.Dureste tous se prêtèrent à une certaine ré-
forme du missel et du bréviaire, mais «selon les
règles canoniques ». Et l'on élut, pour diriger cette
réforme, à la pluralité des voix, les archevêques de
Florence, de Pise et de Sienne. — « L'administration
des sacrements en langue vulgaire »., soumise par
le grand-duc à l'examendes évêques,était une nou-
veauté si téméraire, queRicci lui-mêmeproposa plu-
tôt une version italienne du rituel et du pontifical
romains, avec laquelle on composerait un manuel
pour faire entrer le peuple dans l'espritde la litur-
gie. Tous furent d'accord pour approuver son pro-
jet, et pour en confier l'exécution aux trois arche-
vêques; sess. m, col. 1 i28-n3o.

Dans sonariicle 5, le plus intéressantpour nous à
raison de notre sujet, le prince, soucieux devoirses
évêques « revendiquer leurs droits originaires,
abusivement usurpés par la cour de Rome », les
invilait à examiner 4 parmi les dispenses que
Romes'est réservé d'accorder (et il encitait 12 exem-
ples), quelles sont celles où cette réserve semble
empiéter sur la légitime juridiction des évêques ».
— L'archevêque de Pise, quidirigeait les débats, re-
fusa de les engager dans la voie longue, obscure et
épineuse où Rscci prétendait les attirer, et où il eut
fallu résoudre tant de questions historiqueset théo-
logiques sur ces 0 droits originaires x. Quoi qu'il en
soit des premierssiècles de l'Eglise, dit-il, la déci-
sion de certaines questions, après avoir appartenu
dans un temps à l'évêque, a passé au concileprovin-
cial, ou pour les choses plussérieuses auSaint-Siège,
qui a pour lui une longue possession de ce droit de
dispenser, à laquelle les conciles mêmes de Cons-
tance et de Bâle n'ontpas cru pouvoir déroger, ni
toutautre concile oecuménique : un concile national
le pourrait bien moins encore. Puisque le souve-
rain désire que les évêques de Toscane donnentcer-
tainesdispenses, on pourrait concilierson désir avec
le respect dû au Saint-Siège, en recourant à une so-
lution suggéréepar le souverain lui-mêmedans une
circulaire de 1779 : ce serait de demandercollective-
ment à Rome, avec la permission de Son Altesse
Royale, la concession de diverses dispenses jugées
nécessaires par l'ensemble de notre épiscopal. —Plusieurs prélats défendirentcelte solution contre
des théologiens royaux, comme plus conforme à
l'unité de l'Eglise, et plus rassurante pour les cons-
ciences des évêques et des curés ; et peut-on appeler
« usurpation »> ce qui a répondu aux nécessités des
temps, et qui, étant le fait des circonstances, a été
consacré enfin par le droit canonique ? Un prélat
soutint même, par la preuve évangélique, l'infailli-
bilité du Pape. — Les opposants, voyant que cette
solution l'emportera, se bornent à réclamer que,
dans leur lettre au Pape, les évêques lui demandent
de « rentrer dans l'exercice de leur droit de dispen-
ser ». Mais cette formule, qui insinue ces « droits
originaires » que précisément la majorité ne veut
pas affirmer, n'a pas de succès. C'est au fond la
formule de l'archevêque de Pise, un peu retouchée
dans sa forme, qui triomphe à la grande majorité

des suffrages. Examinant ensuite en détail les dis-
penses indiquées par le prince, lagrandemajorité en
retranche une, qu'elle ne juge pas utile de deman-
der au Pape, celle qui permettrait de séculariser les
religieux; on s'accorde pour demander toutes les
autres, et personnen'en pToposedenouvelle a ajou-
ter à la liste. Sess. rv, col. u3i-i i36.

Par l'article 7, Léopold avait invité les évêques à
« prescrire une méthode uniformed'études ecclésias-
tiques « aux séminaires, universités, académies et
couvents, qui fût basée c sur la doctrine de S. Au-
gustin » et à « prescrire les auteurs » répondantle
mieux à cette doctrine. Après une discussion assez
confuse, tous s'accordèrentà nommer une commis-
sion pour proposer à l'assemblée une méthode et
un choix d'auteurs. Quant à la difficile interpréta-
tion de « la doctrine de S. Augustin », la grande
majorité fixa par un vote cette direction générale
indiquée par l'archevêque de Florence, « que
S. Augustin fût choisi pour docteur, spécialement
dans les matièresde la grâce et de la prédestination,
mais en lui adjoignant son fidèle interprète, S. Tho-
mas » : addition doublement contraire aux jansénis-
tes, en ce qu'ellerejetait leur augustinisme à eux, et
leur refusait de bannir la scolaslique de l'enseigne-
ment. Sess. v, eol. n38-n4o.

Dans l'examen des articles suivants, l'assemblée
décida souvent de laisser à la psudence de chaque
évêque, suivant les circonstances particulières de
son diocèse, des questions que le grand-duc tendait
à faire trancher par une loi générale, mathématique
et trop rigoureuse, par exemple, de fixer à un mi-
nimum de 60 écus de rente le capital nécessaireà
l'honnête subsistanced'un prêtre, que tout candidat
devait posséder réellement à titre de patrimoine,
pourpouvoirêtreordonnéà laprêtrise; — de retarder
jusqu'à 18 ans au moins, l'âge absolument exigé
pour la tonsure ou l'habit clérical, ce qui était con-
traire au concile de Trente ; — la suppression radi-
cale des enfants de choeur, même dans les cathédra-
les : on fit observerque ces enfants fournissaient de
bonnes vocations ecclésiastiques ; que les vocations
par ailleurs devenaient de plus en plus rares, qu'elles
tendaient à se recruter parmi les pauvres, auxquels
il ne fallait pas enlever ce secours donné à leurs
enfants, si l'on ne voulait pas les priver du nombre
nécessaire de prêtres (Sess. vi, art. 8-12, col.sn42-
1146).

1
Bien d'autres articles du grand-duc, à l'inconvé-

nient de supprimer des usages reçus dans l'Eglise,
ajoutaient celui de scandaliser ou de froisser
vivement les fidèles. L'article 29 prohibait toute
messe de Requiem chantée, à l'exception d'unepar
mois, pour tous les morts ; c'était priver les fidèles
de célébrer avecqnelque solennité les funéraillesou
les anniversaires de leurs chers défunts.Et les fon-
dations faites, n'obligeaient-elles pas en justice?
L'assembléerejetacette triste innovation (Sess. xi,
eoL u6g,sq.).— L'article^ enlevait tous les ex-voto, .<
souvenirs touchants des grâces reçues ; et suppri-
mant toute quêteà l'église,n'admettait qu'unequête
pour les pauvres réléguée à la porte. L'assemblée
n'approuva point, tout en laissant à ia surveillance
des évêques les abus possibles(Sess.xn, eol. 11-77). —La communion des fidèles n'était prévue qu'à la
grand'messe(art. 45). L'assemblée loua le fait de
communier à la grand'messe du dimanche quand J-

on le pouvait, mais elle déclara, selon la pratique
de l'Eglise, pour la commodité des fidèlesqui ne
peuvent jeûner si longtemps, et pour la fréquence
des communions, qu'il est permis de communier
même hors de la messe (Sess. xin, col. u84). —L'article 5o abolissait toute prédication en dehors
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des prônes et catéchismes du curé, surtout les pané-
gyriques des Saints, t vaine pompe oratoire sans
aucun fruit ». On fit remarquer qu'il ne faut pas
seulement instruire, mais encore émouvoir et con-
vertir ; que les curés n'ont pas tous le don de la pa-
role ; que, même à la campagne, il faut parfois un
prédicateurextraordinaire, qui serve aussi de con-
fesseur extraordinaire ; que les panégyriques des
Saints, remontant à l'époquedes Pères, et intéres-
sants pour lesfidèles.deviennentutiles s'ils contien-
nent, comme en France, une partie d'instruction
morale (col. n85).

L'article 54, parmi les livres à distribuer gratuite-
ment à tous les curés pour les aider dans leur
ministère, proposait des ouvrages solennellement
condamnés par l'Eglise, comme les Réflexions de
Quesnel, l'Exposition, de la doctrine chrétienne de
Mézenguy; et les oeuvres des rares évêques jan-
sénistes de France, comme le catéchisme de Colbert,
évêque de Montpellier, les Instructions de Fitz
James, évêque de Soissons, et le Rituel d'Alet. La
grande majorité de l'assembléeremplaça les Ré-
flexions deQuesnel par les,Méditations-sur les Evan-
giles de Bossuet ; le catéchisme de Colbert par celui
de Bossuet ou d'un évêque italien ; Mézenguy par
une traduction du Catéchisme romain, avec Notes ;
le rituel d'Alet par le Rituel romain, que les trois
archevêques acceptèrent de traduire, avec notes et
additions (col. ngo, sq.).

On examina entre autres choses, par ordre du
prince, le mémoire par lequel le synode de Pistoie
avait justifié le désir royal de supprimer ou de chan-
ger certains empêchements dirimants du mariage,
en usage dans l'Eglise universelle. D'après les idées
régalistes alors si répandues,les évêques de Toscane
faisaient sans doute une part au chef de l'Etat dans
la constitutiondes empêchementsdirimants,à raison
du pouvoir qu'ilslui reconnaissaientsurle « mariage
considéré comme contrat »,qu'ilsse figuraient réelle-
ment et essentiellementdistinct du mariage-sacre-
ment. Toutefois, disent-ils, l'assemblée, « soucieuse
des respects dus au sacrement qui est uni au con-
trat, ne se croit pas autoriséeà interpréterles canons
du concile de Trente (sur ces empêchements), mais
en vue du repos des consciences, et de prévenir en
pays étranger les doutes qui pourraient s'élever sur
la légitimité (des mariages ainsi permispar le grand-
duc), les évêques (de la majorité) supplient humble-
mentletrês pieuxsouverain que, lorsqu'il jugera bon
de réaliser son projet en tout ou en partie, il veuille
qu'en un point si délicat on avertisse le chef de
l'Eglise, et que l'on procède de concert avec lui ».
Sess. xvi, col. 1.206.

Enfin l'assemblée signa une supplique à Son Al-
tesse pour la tenue très prochaine du concile natio-
nal, avec permission d'élireauparavant quelques-uns
des leurs afin de rédiger les conclusions de leurs dé-
bats dans une formeplus concise, plus méthodique,
et qui pût être soumise avec plus de convenance à
l'approbation du souverain (Sess. xvn, col. 1208),
C'est du commencementde juin 1787 que datent les
dernières séances, marquées par les efforts infruc-
tueux d'une faible minorité pour faire revenir l'as-
semblée sur plusieurs de ses décisions.

Irritédecette fermetédes évêques,Léopold renonça
pour un temps au concile national, et prononça la
dissolutionde l'assemblée. Il congédia les prélats
avec des reproches amers ;. voir PICOT, Mémoires...,
t. V, p. 277. d'après les Nouvelles ecclésiastiques.. —Riccin'avaitpas attendu la fin des séancespourfaire
arracher aux Madones même les plus vénérées de
ses deux diocèses leurs maniellini, voiles dont on
lescouvraitselon l'usage italienpour ne les montrer

qu'aux jours solennels. Et pourtant l'assemblée
avait désapprouvé, parmi les articles du grand-duc,
cette suppression générale et sommaire, qui, sans
nécessité, froisseraitcertainementle peuple, col. 1166,

sq.; Ricci eut à se repentir de n'avoir pas écouté la
majorité. Le 20 mai, une émeute éclate contre lui
dans sa ville de Prato ; à la cathédrale, ses armoiries
et son trône sont enlevés et brûlés sur la place pu-
blique ; le palais épiscopal est envahi, Quesnel et
autres livres jansénistes qu'on y trouve, jetés au
feu; on fait recouvrir par les prêtres les images dé-
voilées. Léopold vengea cette insulte par de durs
châtiments. PICOT, p. 278, sq.

Le récit précédent de l'épiscopat de Ricci est con-
firmé et complété par la correspondancedu nonce
de Toscane, conservée aux archives vaticanes, et
utilisée par Jules GENDRY, Pie VI, sa vie, son ponti-
ficat, 1907,1.1,dernier chapitre. — En 1790, le grand-
duc succède à sonfrère Joseph II, mort sans enfants.
Instruitpar leur double échec en politique religieuse,
Léopold II inaugure à Vienne une altitude moins
hostile aux évêques et même au Pape, et supprime
en Belgique les odieusesinstitutions du joséphisme;
il meurt en 1792. PICOT, ibid., p. 4i6, sq. — Le jeune
Ferdinand III, lils de Léopold et son successeur en
Toscane, avait exigé de l'évêque de Pistoie sa démis-
sion. PICOT, p. 4i9'. — Dans sa retraite, poursuivant
la propagande de ses idées, Ricci a entretenu une
correspondance avec le clergé constitutionnel de
France, surtoutavecl'évêqueGrégoire;pareillement
avec le schisme d'Utrecht. Attiré par Pie Vil, il eut,
avant sa mort, sinon une véritable rétractation, du
moins une déclarationqui y ressemble. DE POTTER,
Vie et mémoires de Ricci, t. III, Pièces justificatives.
Les éditeurs du supplément de MANSI, Conciles,
t. XXXVIII, ne croient pas à une rétractation sin-
cère, col. gg7.

e) Condamnationpar Pie VI des principaleserreurs
du synode de Pistoie; bulle Auctorem fidri, 1794.

Une des formes de la propagande de Ricci, démis
de l'épiscopat,.c'était de faire traduire les Actes et
décrets de son synode en diverses langues. Déjà
des professeurs de l'université de Pavie, ceux qui
avaient composé les décrets mêmes du synode, en
avaient fait en 1789 une traduction latine, qui fut
répandueà travers l'Europe. Pour instruire les catho-
liques sur un ouvrage devenu dangereux à cause du
bruit fait autour de lui par les jansénistes et les
philosophes, Pis VI se décida enfin à le juger solen-
nellement et en prévint le grand-duc Ferdinand;
MANSI, ibid., col. 1268. — Convoqué à Rome, où l'on
écouterait ses défenses, Ricci se fit attendre, puis,
donna un prétexte de santé, et ne vint pas. Le
Pape, qui, dans l'espoir d'arranger à l'amiable, lui
présent, les explicationsourétractations nécessaires

pavait tenu eu suspens pendant plusieurs mois la
bulle de condamnationdéjà préparée, la fit envoyer
à tous les nonces en les chargeant de là publier.
Voir prologue de la bulle, MANSI, ibid., col. 12O/J..—
Le nonce de Madrid, dans sa réponse, dit avec rai-
son : « J'ai admiré la disposition et l'ordre (de la
bulle), sa clarté et sa précision dans une si grande
variété de matières et de censures...Je déplore qu'on
ait prohibé en Toscane l'introduction, la réimpres-
sion, et la vente de cette bulle. On reconnaît le niaL,
et on neveui pasrecourir au remède, au grand détri-
ment des peuples et des souverains. » Voir GENDRÏ,
op. cit., p. 48l. La cour du jeune Ferdinand III restait
donc hostile au Saint-Siège,, comme alors bien
d'autres cours. Le roi d'Espagne acceptera solen-
nellement la bulle à la fin de 1900;. PICOT, t. VII,
p. 3ai sq.

La supériorité de la bulle Auctorem fidei sur les
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précédentes condamnations romaines d'erreurs sem-
blables consiste en deux points surtout. — ic Elle
applique à chaque article sa censure spéciale. Inno-
cent X l'avait fait pour les cinq propositions de Jan-
sénius; mais quand on avait une longue liste
d'articles à condamner (Baïus, Quesnel, etc.), on y
ajoutait une liste de censures ou « notes », sans
déterminer d'ordinaire quelle note répondait à tel
article : c'était la condamnation in globo. 2° En face
de sectaires qui insinuaient leur pensée sous des
phrases ambiguës, d'apparence dévote, sousdes lam-
beaux de S. Augustin détournés de leur sens, il
fallait préciser le sens condamné, et limiter la con-
damnation au sens malsain insinué. Par ce procédé
plein de modération, dit le prologue de la bulle, on
arrivera mieux à ramener les âmes dans l'unité et la
paix. « S'il reste des sectateurs obstinés du synode,
ils ne pourront plus, fauteurs de nouveauxtroubles,
tirer à leur parti, sur des ressemblances purement
verbales, des écoles théologiques qui, sous des mots
semblables, attestent qu'elles n'ont pas la même
pensée, ni les associer injustement à leur juste con-
damnation. D'autres, qui par inconscience et simple
préjugé gardent encore une trop bonne idée du
synode, ne pourront se plaindre, puisque la condam-
nation ne tombeque sur des erreurs dont eux-mêmes
se proclament très éloignés. » Ces déterminations
exactes renversaient d'ailleurs par la base l'objec-
tion que nous avons vue dans le premier décret de
Pistoie, que les jugements doctrinaux de Rome,
parce qu'ils sont vagues et indéterminés dans leur
objet, n'instruisentpas : d'où ils voulaient conclure
queces décrets n'obligent pas la conscience des fidè-
les. — MANSI, col. I2Ô3.

Gomme spécimendu procédé, citons deuxarlicles,
qui, par leur matière, ont trait à notre sujet :

N° 12. « Les décisions en matière de foi rendues
dans ces derniers siècles, le synode les représente
comme des décrets émanés d'une Eglise particulière
ou d'un petit nombre de pasteurs, sans un appui
d'autorité suffisant, propresà corrompre la pureté de
la foi et à exciter des troubles, imposés par la vio-
lence, et qui ont fait des blessures trop récemment
encore. Ces assertions, si l'on prend le sens qu'elles
insinuent par leur rapprochement (complexive
acceplae), sont fausses, captieuses, téméraires, scan-
daleuses, injurieuses pour les Pontifes romains et
pour l'Eglise, dérogeant à l'obéissance due aux
décrets du S. Siège, sehismatiques, pernicieuses,
erronées pour le moins. » Voir col. i5o8.

N" 85. « Quiconqueconnaît tant soit peu l'histoire
ecclésiastique (dit le synode) devra reconnaître que
la convocation d'un Concile national est une des
voies canoniques pour terminer dans l'Eglise les
controverses religieuses des nations respectives. »

— Celte proposition — entendue dans le sens que les
controverses de foi et de morale, soulevées dans une
Eglise particulière quelconque, peuvent être vrai-
ment terminées par un concile national en vertu
d'un jugement irréfragable; comme si l'inerrance
dans les questions de foi et de moeurs appartenait
au concile national — est schismalique, hérétique. »

Le même prologue de la constitution Auctorem
fidei nous révèle le grand travaild'où elle est sortie,
et ses quatre diverses étapes. Dans les trois pre-
mières, on ne fit que suivre l'exemple de Clément XI
pour la bulle Unigenitus : voir BAINVEL, Etudes,
juin 1912, p. 800. — iro étape : examen initial du
synode de Ricci par quatre évêques, aidés de théo-
logiens. 2e étape : examen plus approfondipar une
commission de plusieurs cardinaux et évêques, où
quantitéde passagessont extraits, collationnés entre
eux, discutés; puis chacun des membres transmet

son suffrage à. Pie VT, de vive voix et par écrit. Ils
concluent tous à la condamnationgénéraledusynode
et censurent, chacun avec plus ou moins de sévérité,
un grand nombrede propositions.3e étape : examen
de ces suffrages par le Saint-Père. 4e étape : sous sa
direction, Se fait un dernier et important travail de
compilation et de rédaction, pour déterminer et
ordonner quelques chefs principaux, auxquels on
rapportera les erreurs que l'on tient à relever
à travers le verbiage du synode. Chacun de ces
chefs, ou erreurs maîtresses, sera représentépar un
ou plusieurs passages typiques, choisis en propres
termes dans les Actes et décrets ; on lui appliquera
la note ou les notes qu'il mérite. MANSI, col. 1262.

Le dernier travail est attribué à GBRDIL; MORONI,
Dictionnaire, t. LUI, p. 2g4. Quoi qu'il en soit, le
cardinalGerdil a été en 1800 l'apologiste de la bulle
contre le seul évêque qui ait alors écrit pour la
défense de Ricci, Mgr SOLARI, a évêque-citoyen » de
Noli en Ligurie, qui agit aussi sur le sénat de Gênes
pour empêcher la publication de VAuctorem fidei.
Son opuscule, édité en 1796, est anonyme, mais il
avoue lui-même en être l'auteur dans une lettre aux
évêques constitutionnels de France, en 1801 ; MANSI,
col. 997. — Les écrits de Gerdil (en italien) pour
défendre la bulle sont résumés en français, avec
quelques documents à l'appui, dans les Analecta.
juris pontificii, iresérie, Rome, i855, p. 625 sq. ;3'série, 1808, p. i432 sq.

La bulle Auctorem fidei, à cause des longues per-
turbations qui suivirent, n'a pas été assez connue
en France. Aujourd'huimême, les catholiques trou-
veraient dans cette infaillible décision, traduite et
commentée, la lumière sur plus d'une erreur circu-
lant encore. Dans l'Enchiridion de DENZINQER-BANN-
WAHT, n. 1 5oi sq., on ne trouve ni le prologue delà
constitution, ni avant chaque article condamné la
citation de l'endroit du synode d'où il a été tiré ;
voir cela dans MANSI, t. XXXVIII, col. 1261 sq., en
seréférantauxj4cie.se; décrets de Pistoiequ'il a repro-
duits col. 1011 sq.

L'épi'ogue de la bulle regarde spécialement notre
sujet. PieVI y condamne 0 l'adoption très vicieuse»
par le synode de Pistoie, de la Déclaration de 1682,
adoption bien pire que la Déclaration elle-même.
« Car, dit-il, malgré les Papes qui l'ont désap-
prouvée, le synode la comble d'éloges ; bien plus, il
l'adopte par un acte solennel, et l'introduit insidieu-,
sèment dans un décret intitulé « De la Foi », où il
se sert des quatre articles pour résumer et comme
sceller ce long décret, ce qui est faire une grave
injure à l'Eglise de France, en lui attribuant le
patronage des erreurs dont il est plein » ; D. B.,
i5g8, sq. — En effet, le synode de Pistoie avait
ajouté que les quatre articles, qu'il citait en entier,
pouvaient « servir de conclusion à tout son chapitre
sur la foi, et de sceau final aux vérités qui y sont
enseignées ». MANSI, col. 1016. D'ailleurs, le clergé
de France n'avait jamais prétendu que les quatre
articles fissent partie « de la foi ».

D. Conséquences de cette crise, en France,
après Louis XV, jusqu'au milieu du SIX' siècle.

i* Louis XVI. —' Voir cet article.
2° RÉVOLUTION. — Voir cet article.
3' PREMIÈRE MOITIÉ BU XIX* SIÈCLE FRANÇAIS.

a) Napoléon. — Ala mort de Robespierre, la Con-
ivention vote la séparation de l'église constitution-
nelle et de l'Etat, et établit la liberté des cultes,
mais très restreinte et défiante à l'égard de la véri-'
table Eglise.

La révolutionde fructidor renouvelle les persécu-
tions, suivie de celle de brumaire qui donne des
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espérances.Danscette situation précaire, en somme,
l'Eglise areprisbeaucoup de force par sa proprevita-
lité ; et l'onpeutparler de la « Restauration du culte
en France avant le concordat », avec l'abbé SICARD,
qui allègue de nombreux faits à l'appui. L'ancien
clergé de France, t. RI, liv. VI, p. 4oi, sq.

Sur le Concordat de 1801, oeuvre bienfaisante;
sur les articles organiques inspirés par Talleyrand
et rédigés par Portalis, ajoutés au Concordat par le
pouvoir civil, et maintenus malgré les protestations
du Pape, d'après les traditions ullragallicanes des
légistes qui prenaient ainsi leur revanche, von? l'ar-
ticle CONCORDATS, t.I, col. 638, 63g, et bibliographie,
col. 649. — Sur l'oppositionque fit au Concordat une
minorité d'anciens évêques émigrés, voir GALLICA-
NISME, t. II, col. 232. — On trouve, avec des détails
historiques,une appréciation théologique de la con-
«titution civile du clergé, du concordat napoléonien,
des articles organiques et du schisme anticoncorda-
taire de la «PetiteEglise », dans unenotice, Compen-
dium historicum,etc., insérée par MIGNE dans son
Theologiac cursus, 1841, t. VI, col. 1197 sq.; l'auteur
de la notice est BOUVIER, évêque du Mans, gallican
modéré, qui d'ailleurs rend justice à Pie VI et à
Pie VII.

Après la publicationdu Concordat (avril 1802), le
nouvel épiscopat est contraire à l'infaillibilité du
Pape; car le premier consul choisit naturellement,
commeplus complaisantsà son pouvoir et à ses pro-
jets, des évêques des diverses teintes du gallica-
nisme. Après avoirlutté surtoutcontre la prétention
consulaire d'attribuer aux constitutionnels une
bonne minoritédes sièges, Rome se voit contrainte,
par Bonaparte, toujours menaçant de tout rompre,
d'en accepter une dizaine, pris parmi les plus modé-
rés; à peine sion la laisse exigerune rétractationde
ces prélats schismatiques ; à peine si elle obtient
d'eux, par la garantie d'un intermédiaire, une sou-
mission équivoque au chef de l'Eglise.Mais deux ans
plus lard, venu à Paris pour le sacre de l'empereur,
PIE VII réunira ces évêques, les gagnera par sa tou-
chante bonté, et obtiendra d'eux une rétractation
complète et une réelle soumission ; par là finira le
pernicieux schisme de la constitution civile,désor-
maissans évêques, les autres prélats constitutionnels
ayant donné leur démission sur l'ordre du premier
consul au momentduConcordat. — Pour le prétendu
concile national convoquépar Napoléonen 1811,voir
tous les documents dans Acta et décréta conciliorum
recentiorum, Collectio Lacensis, Herder, 1873, t. IV
(Gallia), col. 1243, sq.

L'enseignement de l'infaillibilité du Pape était
d'ailleurs prohibé dans les séminaires par le 24* des
77 articles organiques : « Ceux qui seront choisis
pourl'enseignementdans les séminaires, souscriront
la déclaration faite par le clergé de France en 1682 ;
ils se soumettront à y enseigner la doctrine qui y
est contenue ».

b) La Restauration et la monarchie de Juillet.
1. Essais de concordatsous LouisXVIII.—Surle nou-
veau et meilleur concordat de juin 1817, conclu entre
PIE VII et Louis XVIII, et qui amendait les articles
organiques, voir CONCORDATS, col. 63g. Il fut mal
reçu par les Chambres, qui plus tard acceptèrent un
autre projet. Alors Pie VII remania définitivement
les limites des diocèses de France, portés à 80, et les
relationsentre métropolitainset suffraganls. Bullarii
romani coniinuatio, Prato, i852, t. VR, 2e part.,
pp.23oo-23o2.Telleest la a convention de 1822 », qui
fut exécutée. Le pouvoir civil s'en tint là, et laissa
désormais dans l'oubli le concordat de 1817, où était
inscrite l'abrogation du concordat napoléonien.
Celui-ci subsista donc, mais malheureusement avec

les articles
.

organiques, arsenal que les divers
régimes, pendant toute la durée du xix" siècle, ne
manquèrent pas d'utiliser plus ou moins.

2. L'infaillibilité du Pape sous la Restauration et
le Gouvernement de juillet. — Plus d'une fois les
ministres de Louis XVIIIécrivirentaux évêques pour
faire tenir et enseigner dans leurs séminairesla Dé-
claration de 1682. Ils se heurtèrent à quelques résis-
tances épiscopales. Ainsi M. Laine, ministre de l'in-
térieur, s'attira en 1817 des réponses bien motivées
de Mgr D'AVIAU, archevêque de Bordeaux, héroïque
et saint prélat. M. de Corbière, en 1824, reçut une
ferme réponse du même ; le cardinal DE CLERMONT-
TONNERBE,archevêque de Toulouse, dont un mande-
ment, réclamant la suppression des articles organi-
ques, venait d'être supprimé par le conseil d'Etat,
ne daigna pas répondre au ministre, et donna sem-
blable direction à plusieurs évêques qui le consul-
taient; voir ces pièces dans La France et le Pape,
184g,par un ancien vicairegénéral(Mgr VILLBCOURT),
pp. 56i, et566-56g. Cf. GALLICANISME, col. 233. Mais
la grande majorité des évêques céda. Beaucoup
d'entre eux, par vénération pour le grand siècle et
surtoutpour Bossuet,restaient attachés à la fameuse
Déclaration, et de bonne foi, d'autant plus qu'ils en
connaissaient moins l'exacte histoire. Nombre de
séminaires suivaient le manuel de BAILLV, qui
rejetait les théories jansénistes, mais soutenait en
l'aggravant le gallicanisme de 1682, sans parler
d'un grand rigorisme en morale, qui eni852 fit mettre
ce manuel à l'Index; DEGERT, Bist. des séminaires
franc., t. II, p. 272.

Des professeurs de séminaires, contraints à l'en-
seignement des quatre articles, remarquaient avec
raison (à l'encontre des circulaires ministérielles)
que jamais l'assemblée de 1682 n'avait présenté ces
articles comme étant de foi, ni Louis XIV exigé la
croyance intérieure (tenir ces articles) mais l'ensei-
gnement extérieur; qu'on n'était pas obligé de les en-
seigner comme des vérités théologiques certaines, ou
ayant pour elles l'assentiment unanime de la catho-
licité, mais comme des opinions théologiques préfé-
rées en France,rejetées en beaucoup d'autres Eglises,
ce qui était un fait évident, surtout quand il s'agissait
du 4e article sur l'infaillibilité du Pape; ni tenu de
les enseigner dans le sens pervers et abusifqu'y ont
attaché les légistes et les gallicans extrêmes, mais
dans le sens modéré de leur auteur, Bossuet. En
restant dans ces limites, ils se croyaient en règle
avec le chef de l'Eglise, qui n'avait point fait de son
infaillibilitéun article de foi, et qui n'avait pas cen-
suré la doctrine de 1682, mais cassé et annulé les
actes d'une Assemblée incompétente pour juger de
telles questions. Villecourt cite les curieux raison-
nements d'un de ces professeurs, ibid., p. 5o8 sq.;
cf. 5Ô7.

Voilà pour l'enseignement. Quant à l'adhésion
intérieure de bien des prêtres à la doctrine de 1682,
des consciences inquiètes consultèrent la S. Pénilen-
cerie, qui répondit le 17 septembre 1820, que Rome
n'avait jamais censuré cette doctrine ; BOUVIER, Ins-
titutiones theol., Le Mans, 1820, p. 474- — OQ con-
sulte de nouveau en i83i : peut-on absoudre les
ecclésiastiques tenant cette doctrine? — La S. Péni-
tencerie répond que « la Déclaration de 1682 a été
désapprouvée par le Saint-Siège, et les actes de cette
assembléecassés et déclarés nuls ; mais aucune cen-
sure théologique n'a été infligée à la doctrine conte-
nue dans cette Déclaration; rien n'empêche donc
d'absoudre les prêtres qui de bonne foi et par con-
viction adhèrent à cette doctrine, si par ailleurs Ils
semblent dignes d'absolution ». — Le solliciteur
revient à la charge... « Il semble que les prêtres en
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question, ayant lu avec soin les décrets d'Alexan-
dre VIII et la bulle Auctorem fidei de Pie VI, ne
peuvent nullementêtre dans la bonne foi requise par
la S. Congrégation en 1820 et i83i... » — La Péni-
tencerie réitère sa réponse, et ajoute : « Les prêtres
dont il s'agit peuvent être dans la bonne foi, et
il est juste que le confesseur les croie quand ils
affirment leur bonne foi, à moins que les circon-
stances, dans un cas particulier, l'amènent à juger
autrement. » Voir les textes dans Bouix, Tractaliis
de Papa, 1869, t. II, pp. 256-258; les commentaires
qu'il y ajoute ont un peu de cette exagération que
l'on remarque chez quelques autres zélés défenseurs
des droits du Saint-Siège, quand ils parlent des an-
ciennes condamnations romaines de la Déclaration
de 1682, Voir GALLICANISME,coll. 266268, surtout sur
Alexandre VUI et sur la bulle Auctorem fidei, et
notre résumé de l'épilogue de cette bulle, col. I5I6.

LAMENNAIS avait commencé en 1819 une campagne
contre le gallicanisme. En i8a5, tandis que le sacre
de Charles X et autres mesures en faveur de la reli-
gion étaient présentés par les libéraux comme un
complot de la « Congrégation » et un triomphe du
« parti prêtre », le violent polémiste les présentait,
lui, comme une tendance à asservir l'Eglise, comme
une coopération du roi à un essai de schisme et
d'Eglise nationale, — tout cela parce que la magis-
trature de Paris, très indépendante du gouvernement,
avait dit dans un arrêt que la Déclaration de 1682
était toujours loi de l'Etat, et parce que Mgr Frays-
sinous avait renouvelé pour les professeurs des
séminaires l'obligation d'enseigner lesquatre arti-
cles. Les articles de 1682 étaientpour Lamennais un
« système athée », tendant à « anéantir la société
humaine ». Celte outrance irritaet les libéraux et le
gouvernement, et le clergé gallican qui reprocha à
l'auteur de l'Essai sur l'indifférence ses erreursphilo-
sophiques et théologiques. Presque seuls, les jeunes
prêtres battaient des mains. Ce clergé de l'avenir
rendait quelque espoir à Lamennais, découragé par
le silence de LÉON XII, qu'il eût voulu conduire à une
Condamnationde la Déclaration de 1682; cf. Paul
DUDON, Lamennaiset le Saint-Siège d'après des docu-
ments inédits, ign, pp. 33-43 ; 60 sq. Bientôt les pam-
phlets de ce prophète des temps nouveaux, à force
d'attaquer le gouvernement et le vieux clergé, tour-
nèrent au libéralismerévolutionnaire.Ibid.,pp.72-80.
— D'autrepart,lesévêques gallicans n'avaientjamais
cessé d'être attachés au Pape, comme Bossuet lui-
même; plusieurs, en causant avec le nonce, renon-
çaientde bon coeur aux trois derniers articles de 1682
(y compris le quatrième, contre l'infaillibilitéponti-
ficale), désireux seulement de garder le silence sur
le premier : le pouvoir du Pape sur le temporel des
rois heurtait trop les idées françaises. Ibid., p. 82.

Quand commence la monarchie de juillet, Lamen-
nais a moins à exagérer pour représenterle nouveau
régime comme un système antireligieux; mais que
lui oppose-t-il?Le droit de révolte, la libertéabsolue
de la presse, le principe de la séparationde l'Eglise
et de l'Etat ; il craint moins le désordre et l'anarchie
menaçante, que les abus de pouvoir dans les gou-
vernants, civils et même ecclésiastiques. Il donne à
ces thèses un grand retentissement en fondant
l'Avenir. Mais ce n'est point ici le lieu de parler de
ce journal fameux, ni du pèlerinage de Lamennais à
Rome, ni de sa soumission première à l'Encyclique
sous l'influence de ses disciples, suivie de formules
inquiétantes et enfin de sa suprême révolte. Ibid.,
p. 11 o sq., 213 sq. Disons seulement que GRÉ-
GOIRE XVI, paternel envers un génie dévoyé mais
parti de bonnes intentions et méritant,n'avait relevé
de ses erreurs que les plus dangereuses dans l'ordre

S pratique, et sans le nommer, et à la fin d'une longue
enc3':clique où le Pape n'avait pas ménagé Les adver-
saires, ceux que Lamennais avaitjustement combat-
tus. Ibid., p. 189 sq., 38g. sq.

Notons aussique le mouvement lancé par lui pour
l'infaillibilitédu-Pape;contre les gallicans fut heu-
reusement continué par bien des disciples, célèbres
ou obscurs, conscients ou inconscients, du puissant
initiateur.

c) La seconde République et le second Empire. —Ce que nous avons à en dire rentre dans la section
suivante.

E. Progrès de la doctrine infaillibilistedans
le monde catholique dès le début du pontificat
de Pie IX. — Ce progrès tient surtout à deux causes
nouvelles. La première est la dévotion croissante des
fidèles à la Papauté, grâee aux qualitéspersonnelles
de PIE IX et à ses malheurs : elle est très connue, et
plusieursdocumentsque nous aurons à citer en ren-
dent témoignage. La seconde cause, assez ignorée et
plus efficace, c'est Vactionde l'épiscopat, soit dans
les conciles provinciaux, rétablis sous l'influence de
Pie IX, soit dans les grandes réunions d'évêques à
Rome en quelques eircon&tanees solennelles. Ces
groupements passagers d'évêques, et surtout les
décisions prises par eux, sont des événements ecclé-
siastiques qui, malgré leur importance réelle, n'in-
téressent pas le grand public. Et pourtant, c'est eux
qui expliquent historiquement la définition de l'in-
faillibilité pontificale au concile du Vatican, dont
tout le monde a parlé et parle encore. Sans ces actes
épiscopaux,déroulésau cours du Ion g règne de Pie IX,
on ne peut comprendre, dans le grand Concile, cette
majorité d'évêques demandant à traiter la question
de l'infaillibilité,qui n'était pas dans le programme,
et arrivant à la définir. On va chercher une explica-
tion boiteuse dans les passions des membresdu Con-
cile, dans des articles de journaux, ou même dans
une pression pontificale qui aurait enlevé aux évê-
ques la liberté nécessaire, et qui n'a existé que dans
l'imagination du schismatique Doellinger. Et l'on
néglige la cause réelle et profonde, la certitude de
l'infaillibilitépontificale chez un grand nombre des
évêques, acquise longtemps avant le Concile, aug-
mentée encore par le spectacle des malentendus et
des confusions d'idées de la minorité et de ses par-
tisans au dehors ; sans oublier la grâce du Saint-
Esprit, qui a son heure dans tous les Conciles oecu-
méniques. — Sur les diverses espèces de conciles,
voir CONCILES, col. 588 à 5g 1.

i° Le rétablissement des conciles provinciaux en
France. — L'Allemagne avait déjà repris des assem-
blées d'évêques, mais hors la forme conciliaire. La
France eut une certaine initiative pour le rétablisse-
ment des conciles provinciaux en Europe, et c'est
pourquoi nous commençons par elle (tout en don-
nant la palme aux Etats-Unis : 1" concile prov. de
Baltimore en 182g ; voir Coll. Lacensis, t. VII,
col. ioo5).

Enmars i844, Mgr AFFRE, archevêquede Paris,pour
s'être entendu par lettres avec ses suffragants, fut
blâmé par le ministre des cultes au nom du 4e arti-
cle organique, ainsi conçu: « Aucun concile national
ou métropolitain, aucun synode diocésain, aucune
assembléedélibérante,n'aura lieu sans lapermission
expresse du gouvernement. » Il protestacontre l'ex-
tension inouie que le ministre donnait à cet article
déjà odieux par lui-même, et envoya sa protestation
à Mgr SIBOUR, évêque de Digne, en le consultant là-
dessus. L'évêque, dans sa longueet savante réponse,
non seulement l'appuya, mais prit la défense des
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conciles provinciaux, comme nécessaires àl'Eglise, et
attaqua les articles organiques, celui-là surtout,
puis publia sa lettre en opuscule, avec les pièces
connexes, Digne, i844. — Trois ans après, dans ses
Institutions diocésaines,t. II, Mgr SIBOUJK exprimait
l'espoir du rétablissementde ces conciles en France
par le nouveauPape, dont on applaudissaitalors les
généreuses réformes pour le gouvernement tempo-
rel de ses Etats et la prospérité de Rome ; un mot de
Pie IX, dans la présente disposition des esprits,
disait-il, ferait plus pour ressusciter les conciles
provinciaux, que les décrets de l'antiquité chrétienne
et du eoncile de Trente. L'évêqueen écrivitmême au
Pape, en lui e nvoyant son livre. Survint la révolu-
tion de 1848, qui rendait les conciles et plus faciles
et plus désirables ; la nouvelle républiqueproclamait
le droit de réunion, et devant un avenir nouveau,
les évêques français éprouvaientle besoinde se con-
sulter ; tellement que Mgr Slbour, devenu archevê-
que de Paris à la mort glorieuse de Mgr Affre,. en
arriva même, avec douze évêques alors présents à
Paris, à l'idée d'un concile national. Dans une lettre
coUectlve de février 1849, respectueuse et filiale, ils
demandèrent au Pape ce eoncile « plénier » que lui
seul pouvait convoquer, et un légat pour le présider.
— A celte lettre,reçuedans son exil de Gaëte, Pie IX
répondit par-un bref très affectueux, le 17: mai. Un
eoncile plénier, toutefois, risquerait de traîner trop
en longueur, ou même d'être interrompu, par des
temps si troublés ; et puis, le Pape ignorait ce qu'en
pensaienttous les autres évêques français, quidans
leurs lettres incessantes ne lui en avaient jamais
exprimé le désir. Des conciles provinciaux, oui ;
Pie IX encourageait vivement tous lesmétropolitains
de France à en convoquer. Voir ce bref, avee la
lettre qui l'a occasionné, et plusieurs des détails
précédents, dans Acta et décréta Conciliozumrecen-
tiurum, Colleciio Lacensis, 1873, t. IV, col.. 3, ou
dans MANSI, t. XLI1I, 1910, col. 461 sq.

A la réception de ce bref, les métropolitainsde
France se firent un devoir de préparer les futurs
conciles provinciaux. Mgr Sibour, le premier, con-
voqua le sien, pour septembre 1849. Le nouveau
ministre des cultes, M. DB FALLOUX, pressentipar
lui,jugea que lesarticles organiques étaient périmes,
que les évêques pouvaientuserdela liberté générale
de réunion ; il promit, si on leur disputait cette li-
berté, de la soutenir à la tribune. Mais à la veille
du concile de Paris, le gouvernement commence à
s'inquiéter. En l'absence de Fallouxmalade,sescol-
lègues, craignant la presse, envoient l'un d'eux à
Mgr Sibour. Entouré alors de ses suffraganls,
parmi lesquels était Mgr DUPANLOUP, évêque élu
d'Orléans, l'arehevêquereçoit l'envoyé, qui l'assure
que si les métropolitains,, pour être en règle avec
l'article 4i demandent chacun la permissionde réu-
nir leur concile provincial, elle leur sera immédia-
tement donnée. Sibour évita de créer un précédent
pour les conciles et de reconnaître au pouvoir civil
le droit d'intervenir : il ne demanda aucune permis-
sion ; au contraire, il attaqua avec force devant l'en-
voyé les articles organiques. Après délibération, les
ministres publièrent le lendemain ce décret au Mo-
niteur : « Par raison d'utilité générale, les conciles
sont permis pour l'année 1849. » Collectio Lacensis,
ibid., col. 5 sq.

Maispourquoi les conciles provinciaux avaient-ils
étési longtempssupprimés? L'archevêquele ditdans
son discours d'ouverture : «. Il y a plusieurs siècles
que, par un déplorable vertige, les conducteurs des
peuples se sont efforcés d'entraver l'Eglise... Ils
la divisaient pour l'affaiblir ; ils la séparaient
autant qu'ils pouvaient de ses chefs... Ils redou-

taient surtout ces réunions où elle répare ses for-
ces, corrige les, abus, fortifie sa discipline, et par
l'action de son admirable hiérarchie, resserre les
liens de son unité. Celle Assemblée est une preuve
vivante que les temps sont changés, et que plus de
sagesse règne dans le* conseils de ceux qui prési-
dent aux destinées de la patrie. » Ibid., col. 3g..

Dans les décrets de ce concile de Paris, nous
voyons tout d'abord, basée sur le texte célèbre-de
S. Irénée et sur le décret oecuménique de Florence,
une déclaration sur le Pape, et notamment sur les
définitions pontificales, modèle qui «era librement
reproduit par les autres conciles' provinciaux de
France :

« Nous professons, toutes et chacune des Consti-
tutions dogmatiquesdu Saint-Siège Apostolique...
Nous déclarons eti enseignons qu'elles n'ont pas be-
soin de la sanction séculière, pour être reçues par
tous comme la règle de ce qu'il faut croire. i> Ibid.,
col. 11.

Une déclarationou semblable ou encore plus ex-
pressive, de l'infaillibilitédu Pape, se trouve dans les
décrets des trois autres conciles de 1849 : Reims,
ibid., col. io5; Tours (célébré à Rennes), col. 253 ;
Avignon, col. 3i9 sq. — De même dans les décrets
nombreux de i85o : Albi, ibid., col. 4o.7>. Lyon,
col. 467: sq; Bordeaux, col. 576 sq; Sens, col. 875 sq;
Aix, col. 965 sq ; Toulouse,col. IO3I sq; Bourges,
tenu à Clermont, col. 1-091 sq. Rouen, col. 522, est
plus faible dans l'affirmation des pouvoirs du Pape,
probablementà cause de l'extrême brièveté de tous
ses décrets. — Auch, le seul retardé jusqu'en 1801,
n'est pas moins explicite que ses devanciers.

Plusieursde ces conciles provinciaux, Avignon,
Lyon, Bordeaux, Aix, Toulouse, regardent comme
t dogmatique et obligatoire» la bulle Auctorem. fidei
de Pie VI, la première qui condamne les erreurs mo-
dernes dont ils se préoccupent± ils « réprouvent
toutes les erreurs qu'elle réprouve », se « soume-L-
tent à ses décisions ». Ils savent bien pourtant
qu'avant eux elle n'a jamais obtenu le « consente-
ment » ni de l'épiscopat français, ni de l'épiscopat
en général; qu'un grand nombre d'évêques l'ont
ignorée, sinon rejelée. Ces conciles abandonnent
donc le 4* article de 1682, et implicitement admet-
tent l'infaillibilité du Pape, en dehors même du con-
sentement de l'épiscopat.

Mais, qui plus est, cette infaillibilitéest explicite-
ment soutenue par les Pères du deuxième concile de
la province de Reims;, convoqué à Amiens en i853
par le cardinalGOUSSET, qui autrefois dans «a Théo-
logie avait soutenu le gallicanisme modéré, et en
était revenu. Au chapitre v de leurs décrets, ils
«.prohibent absolument dans les églises, séminaires
et oeuvres d'enseignement de leurs diocèses » celte
opinion que ;c les jugements solennels du Souverain
Pontife, proférés ex cathedra dans les questions
de foi, sont par eux-mêmes réformables, et queleur
irréformabilîtédépend de quelque sanction extrin-
sèque, J Ibid., col. n68.

Parmi les provinces ecclésiastiques de France,
seules les grandes provinees de Reims et de Bor-
deauxeurentla facilité de recommencertousles trois
ans leur concile provincial, et s'y crurent obligées
par le concile de Trente. Seules ellescontinuèrentces
concilessousNAPOLÉON III, jusqu'à l'époque où l'empe),
reur, entraîné par CAVOUR à approuver et à soutenir
par la presse l'invasionpiémontaise d'une partie des
Etats du Saint-Siège, changea d'attitude envers les
catholiqueselsurtoutenvers les évêques,qui s'étaient
posés nettement en défenseurs du pouvoir temporel
de Pie IX, dans tous les conciles que nous venons
de citer. — Toutefois, en 1867, le cardinal DONNET,
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archevêque de Bordeaux, après la grande réunion
d'évêques au Vatican, dont nous parlerons, rappe-
lait à ses suffragants ce grand mouvement des évê-
ques vers Rome, les paroles favorables du ministre
des cultes à cette occasion, d'anciennes promesses
de l'empereursur laliberté des conciles provinciaux,
enfin les convoquait à un 5e concile qui se tiendrait
à Poitiers au début de 1868. Ibid., col. 793. — Cette
tentative hardie eut un plein succès et une grande
portée doctrinale.Sans parler d'une magnifique dé-
claration sur le pouvoir temporel du Pape, le con-
cile affirmaitl'infaillibilité pontificale, en reprodui-
sant la récente déclaration des 5oo évêques réunis à
Rome : « Nous n'avons rien tant à coeur, que de
croire et d'enseigner ce que Vous-même croyez et
enseignez, et de rejeter les erreurs que Vous reje-
tez... » avec allusion à l'Encyclique Quanta cura,
cette parole ex cathedra du Pontife ; Collectio La-
censis, ibid., col.8o4. Cf. 835, etc.

A cetteépoque, c'est-à-diredeuxoutrois ans avant
le Concile oecuménique, de graves théologiens cons-
tataient l'immense progrès accompli sur la question
de l'infaillibilité. — Patrice MURRAY, tout en cons-
tatant que la doctrine contraire de 1682 (art. 4)
n'avait pas encore été censurée à Rome, observait
que « presque tous les bons catholiques en étaient
revenus », etque « la soutenir ouvertement appro-
chait de plus en plus de la témérité ». Il citait la dé-
fense de l'enseignerportée par le concile de Reims
de i853. Il estimait que « la doctrine de l'infailli-
bilité pontificale, très répanduedans l'Eglise bien
que non encore définie, était immédiatement révé-
lée, et donc définissable comme vérité de foi, et sa
contradictoire passible d'une condamnation d'hé-
résie. » Tractatus de Ecclesia, Dublin, 1866, t. III,
p. 783. — En 1868, DominiqueBouix, cité plus haut,
donnait les mêmes conclusions. — Clément SCHRA-

DER, d'une gramle érudition, professeur de théolo-
gie à Louvàin et surtout à Vienne, enfin à Poitiers,
ajoutait à la série déjà décisive des témoignages an-
ciens pour l'infaillibilité, la preuve récente que four-
nissait, soit le fait même de la définition de l'Imma-
culée Conception, soit ensuite les conciles provin-
ciaux, surtout ceuxdel'Autriche, oùilrésidaitalors;
De unitate romana, Vienne, 1866, t. II, p. 35o sq.,
3i8 sq.

Ajoutons les mandements des évêquesaprès l'En-
cyclique Quanta cura. On y trouve beaucoup
d'affirmations de l'infaillibilité du Pape ; voir de
nombreuses citations françaises, Coll. Lacensis,
t. VII, col. 100g sq., avec citations d'autres évê-
ques du monde.

2° Le rétablissement des conciles provinciaux (ou
pléniers) dans le reste du monde. — Au déclin du
gallicanisme en France, correspondaitle déclin du
joséphisme et du fébronianisme dans les pays qui
en avaient le plus souffert. De Gaëte, en 84g,
PIE IX avait exhorté les métropolitains de la confédé-
ration germanique, de même que ceux de France,
à rétablir les conciles provinciaux, arrêtés par le
pouvoir civil depuis bientôt deux siècles. Les prin-
cipaux obstacles au désir du pape furent levés
par le Concordat qu'il fit avec FRANÇOIS-JOSEPH en
i855; l'article 4 stipulait la liberté de convoquer et
de tenir des conciles provinciaux et de publier leurs
actes. Collectio Lacensis, t. V, col. g5 et 383, gg5,
1222 sq. — Ces conciles furent très infaillibilistes,
nous le montrerons très rapidement.

Le premier en date (1858) convoqué en Hongrie
par le primat de ce royaume, pour sa province de
Strigonie, atteste que ce « royaume de Marie fut
transporté de joie quand Pie IX, par la bouche
infaillible de Pierre, a proclamé comme un dogme

de foi l'Immaculée Conception ». Ibid., col. 34. —
« Dans les choses de foi et de moeurs on a toujours
cru sans le moindre doute que Pierre parlait par la
bouche du Pontife. Nous en faisons profession
d'autant plus volontiers, que l'exemple de nos saints
prédécesseurs nous y invite... Nous aimons à nous
rappeler cet archevêque de Slrigonie qui, avec tous
les autres prélats de Hongrie, condamna les quatre
articles du clergé gallican de 1682, l'année même,
comme détestables pour des oreilles chrétiennes et
en interdit la lecture et l'enseignement. » Ibid.,
col. 3g. Voir ci-dessus, col. 1476.

En Autriche, le concile de Vienne (i858) parle
aussi de la soumission de la province à la définition
de Pie IX ; ibid, col. i44- H cite, sur les successeurs
de saint Pierre, les mêmes textes que nos conciles
français; ibid., col. 147 sq.

En 1860, le cardinal archevêque de Cologne rend
à cette ville, après trois siècles d'intervalle,un eon-
cile provincial; ibid., col. 23i. Les décrets doctri-
naux de Cologne, oeuvre de premier ordre contre les
erreurs dogmatiques du temps, expliquent déjà en
détail ce que le concile du Vatican, avec une autorité
plus haute, décréteradix ans après sur la révélation
et la foi, et embrassent même le dogme entier avec
ses principauxmystères, tâche que n'a pu réaliser le
Concile oecuménique si vile interrompu. Or on lit
au chap. xxiv : « Le Pontife Romain... est le père
et le docteurde tous, et dans les questions de foi, son
jugement est de soi irréformable », formule opposée
(en note) aux articles de 1682. Ibid., col. 3i2.

En 1860 aussi, le concile provincial de Prague
dit, par exemple : « Faisons profession d'être unis à
Pierre par l'intermédiairede Pie IX son successeur...
Ayons recours à cette chaire de Pierre, dont Pie IX a
hérité, où se conserve sans altérationla tradition des
Pères, et où nous devons aller chercher ce qu'il faut
croire, ce qu'il faut penser, ce qu'il faut tenir. »
Ibid., col. 4[5-

En «863, le concile provincial de Colocza en Hon-
grie s'exprime ainsi: 0 De même que Pierre était...
le maître irréfragablede la doctrine de foi.pour qui
le Seigneur même a prié afin que sa foi ne défaillit
pas...,demêmeses suecesseurslégilimesdans lachaire
romaine... gardent le dépôt delà foi par leur oracle
souverain et irréfragable. En conséquence,ces pro-
positions du clergé gallican de 1682, publiquement
proscrites alors par... tous les évêques de Hongrie,
nous les rejetons pareillement,nousles proscrivons,
etc. » Ibid., col. 625.

En 1865, voici la déclaration du eoncile de la pro-
vince d'Utrecht, en Hollande: 0 Nous croyons sans

•
l'ombred'undoulequelemagistèreduPontifeRomain,
en ce quiconcernela foi etles nioeurs,est infaillible...
Son jugement dans les questions de foi est irréfor-
mable(en opposition à la thèse gallicane de 1682)...
Tout ce qu'il condamne et proscrit,nous le condam-
nons et proscrivons et ordonnons à tous nos fidèles
de le tenir pour réprouvéet proscrit. » Ibid. ,ch. vu,
col. 756 sq.

En i852, les catholiques d'Angleterre avaient eu
leur premier concile provincial de Westminster,
peu après le rétablissementde la hiérarchie par
PielX.Ony lit ces motssi nets : « Nousreconnaissons
comme fondement de la foi véritable et orthodoxe
celui queJésus-Christ lui-même a voulu poser :. l'iné-
branlable chaire de S. Pierre, la sainte Eglise de
Rome, mère et institutrice (magislra) de tout l'uni-
vers. Tout ce qu'elle a une fois défini, par le fait
même nous le tenons commecertain.» Coll.Lacensis,
t. III, col. 920. C'est à ce concile, convoqué par WISE-
MAN, queNEWMANprêcha son admirable sermon,The
second Spring; ibid., col. gio, sq.



1525 PAPAUTE 1526

En i85o, l'Irlande avait eu à Thurles un concile
plénier, présidé par un de ses archevêques,légat de
Pie IX. La déclaration de ce concile sur la règle de
foi est catégorique : ce

Tout ce que l'Eglise romaine
propose à croire de foi divine, nous le croyons du
fond du coeur et devons le croire ; tout ce qu'elle
rejette etcondamne,nous le rejetons et condamnons;
en conséquence, toutes les erreurs que les Pontifes
Romains ont proscrites comme contraires à la foi,
nous les proscrivons, et ferons tous nos efforts pour
que dans nos diocèses on n'en trouve pas trace. »
Ibid., col. 775.

Au Canada, en 1857,la nouvelleprovinceecclésias-
tique de Halifax.par son concile, fait une semblable
déclaration; ibid., col. 735.— Le 1er concileprovin-
cial de Québec, tenu en 1851, avait reconnu c que
la foi de Pierre, qui vit et préside dans son propre
Siège et donne la vérité à ceux qui la cherchent
(S.PierreChrysologue), n'a jamais défailli et n'aura
jamais de défaillancejusqu'à la fin des temps...Nous
adhérons donc de toute notre âme àloutes les consti-
tutions dogmatiquesdu S. Siège..., et nous déclarons
et enseignons que tous les fidèlesdoivent les tenir,
comme une règle de foi », etc. Ibid., col. 611. — En
1S68, le IVe eoncilede Québecrenouvellecettedéclara-
tion, et ajoute : a Nous adhérons particulièrement
aux constitutions apostoliques où tous les pontifes,
de Pie VI à' Pie IX notre Père, ont condamné les
erreurs modernes ; surtout à l'Encyclique de i864
accompagnée du Syllabus. » Ibid., col. 707.

Un concile
<i

des colonies anglaises, hollandaises
et danoises aux Indes occidentales » (Antilles et
colonies voisines) se réunissait dams l'île de la Tri-
nité, dans le courant de i854, et comme couronne-
ment de ses décrets suppliait Pie IX de « définir ex
cathedra la Conception immaculée de Marie, comme
un dogme de foi que tous doivent tenir ».

Un concile provincial d'Australie, en iS6g, dit, à
propos de la définition de l'Immaculée, dont on res-
sent partout les heureuxeffets : « Nousreconnaissons
et professons que Pierre a parlé par la bouche de
Pie, et nous adhérons de tout coeur à la doctrine pro-
clamée par votre irréfragable jugement. » Ibid.,
col. 1084.

En i852, se réunissait à Baltimoreun concile plé-
nier des Etats-Unis, six archevêques et 23 évêques.
Leur 1" décret reconnaît le Pontife Romain comme
« père et docteur de tous les chrétiens. » Leur pro-
fession de foi « à la doctrine de l'Eglise de Rome,
reçue des Apôtres et toujours fidèlement gardée »,
s'étend à cette doctrine a entière, telle qu'elle a été
expliquée par les conciles oecuméniques, surtout à
Trente, et par les constitutions des Pontifes ». Ibid.,
col. i45. — En i855, le VIII* concile provincial de
Baltimore, dans son 1er décret, présente ainsi la
récente définition de l'Immaculée Conception :
« Pierre a parlé par la bouche de Pie ; par ce solen-
nel jugement du SiègeApostolique, la causeest finie.-a
Ibid., col. 161. — En i856, celte phrase est répétée
par le Ier' concile de la Nouvelle-Orléans, ibid.,
col. 23g. Et le II6 concilede la mêmeprovince, en 1860,
affirme «l'autorité infaillible du Siège Apostolique »,
col. 256. — En t858, le IIe concile provincial de
Saint-Louis écrit à Pie IX : « Puisque vous êtes assis
sur la Chaire de S. Pierre, Pasteur et Docteur de
l'Eglise universelle,nous venons à vous comme à la
colonne de la Vérité, et au juge infaillibleen matière
de foi et de moeurs. » Ibid., col. 020, — Et la même
année, le IX? concile de Baltimore lui écrit que les
maux épargnés à l'Eglise par la divine institution
du suprême magistère du Pape se comprennent
mieux aux Etats-Unis que partout ailleurs, parce

.
qu'on y touche du doigt les misères doctrinalesdu

protestantisme : audace inouïe des novateurs, de
leurs négations et inventions ; énorjnités accueillies
comme des progrès, comme le début d'un âge d'orj
sectes innombrables, dont on voit tous les jours
quelqu'une naître ou mourir. Ibid., p. 176. Enfin,
en 1866, se réunit dans la même ville le IIe eoncile
plénier des Etats-Unis, 7 archevêques et 37 évê-
ques. Ils renouvellent la profession de foi faite par
le 1er concile national à toutes les définitions des
Papes; ibid., col. 4og.

Dans ces conciles américains, on note un filial
attachement à la personne de Pie IX; des réclama-
tions énergiquespour son pouvoir temporel menacé;
des appels à la charité de leurs Eglises pour le
secourir, quand ses ressources financières baissent
par l'annexion injuste d'une grande partie de ses
Etats; on n'oublie pas ses bienfaits passés, ses géné-
reuses aumônes pour les missions, les fondations
qu'il a faites à Rome pour les séminaristes améri-
cains. — Voir, par exemple, une lettre très caracté-
ristique des évêques du IIe concile de New-York, en
1860, au clergé et aux fidèles de leurs diocèses. « En
libres citoyens américains, et en catholiquesayant
droit à l'indépendance de leur Chef », ils jugent
sévèrement le double jeu des puissances européen-
nes, leur connivence avec les complots de Mazzini et
des sociétés secrètes contrela Papauté,leur partialité
et leur inconséquence quantau droitdes populations
aux insurrections contre leur souverain, insurrec-
tions que ces pouvoirsexcitent ou favorisent dans
les Etats de l'Eglise malgré tant de réformes utiles de
Pie IX comme souverain temporel, et qu'ils écrasent
quand elles se produisent, non sans motif, dans
leurs propres Etats. Ibid., col. 273, sq.

Dans l'Amériquelatine, d'ailleurs tyranniséealors
par la franc-maçonnerie, il n'y a guère à citer que
le II" concile provincial de Quito, dans la républi-
que de l'Equateur, en janvier 186g. Les Pères re-
commandentinstamment au clergé et au peuple le
Syllabus de Pie IX « comme une règle sûre et in-
failliblede doctrine ». Coll. Lacensis, t. VI, col.436.
Ils décident d'exprimer au Pape « leur désir très
ardent de voir enfin définir celte doctrine, que le
Pontife est infaillible quand il définit ex cathedra
les dogmes de foi et de moeurs », 11' décret, ibid.,
col. 444- Dans leur lettre synodale, parmi « les
voeuxqu'ils soumettentau jugement de sa Sainteté »,
ils proposent que c soit dans le Concile général
(alors tout proche), soiten dehors du Concile par le
seul Pontife, son autorité infaillible en matière de
foi et de moeurs soit définie comme un dogme très
certain et révélé de Dieu»

.
Ibid., col. 446. Ils ajou-

tent même une raison d'opportunité pour hâter la
définition : « Tout est à craindrede la part des hom-
mes pervers, et pour longtemps; il peut donc arri-
ver que désormais la convocation des Conciles géné-
raux deviennepresque impossible, nous en voyons
déjà pour celui-ci les immenses difficultés. Il sera
donc utile et presque nécessaire que la chrétienté
puisse demander au Pontife Romain et recevoir de
lui avec une foi très ferme, selon les vicissitudesdes
temps (et les transformations des erreurs), ce qu'il
faut croire et faire dans l'ordre du salut ». Ibid.,
447. — C'est la principale raison que l'année sui-
vante, au Concile, le cardinal MANNING devait op-
poser puissamment aux inopportunistes.

En Italie, nous ne citerons(car il faut nous hâter)
qu'un seulconcileprovincial,celui de Ravenne, plus
ancien, en 1855. Au chap. ni, sur la foi et la doc-
trine, il disait déjà : « Bien que l'Eglise, prise au
sens où nous -venons de la définir (« le corps des
évêques qui adhèrent au Pontife Romain comme à
leurchef »), porte sur les controversesde foi et de
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moeurs un jugement suprême et le plus solennel de
tous » (c'est le cas du Concile oecuménique, où ils
jugent avec leur chef), « lui-même toutefois, comme
Docteur de tous les chrétiens, par lequel Pierre
parle et juge etc., peut à lui seul trancher les con-
troverses par une sentence absolument irréformable,
et les tranche ainsi quand il définit ex cathedra.
Ses constitutions, indépendamment de la sanction
d'un pouvoir quelconque,ont une telle forcepropre,
qu'elles sont règle de ce qu'il faut croire, et faire, et
qu'elles obligent réellement tous sans exception,
H6n seulement devant l'Eglise (au for extérieur)
maisencoredevantDieu(da.nsleurconscience)».Ibid.,
col. i44. — On ne peut affirmer plus explicitement
la doctrine quisera définieau grand Concile, quinze
ans plus tard.

3° Les grandes réunions d'évêques à Rome. — Aux
conciles provinciaux, ajoutons un autre genre de
groupements épiscopaux, les assemblées à Rome
d'évêques de toute nation en trois circonstances
solennelles, et les témoignages de leur pensée com-
mune sur l'infaillibilité pontificale.

i) La première de ces circonstances fut la défini-
tion de l'Immaculée Conception, en 1854- Pie IX
avait invite assez longtemps d'avance, pour y
assister quand elle pourrait avoir lieu, les cardi-
naux étrangers et près de quarante évêques des di-
verses nations, comme ses hôtes; et bien d'autres
évêques vinrent alors à Rome de leur propre mou-
vement. Le Pape les consulta tous ensemble, au Va-
tican, à propos de la bulle déjà préparée; il y eut
quatre réunions, oùassistèrentd'abord au moins 8o,
et ensuite 120 évêques. Ibid., col. 82g sq., 833. Ces
assembléesd'évêques fournirent d'utiles remarques,
notamment sur la manière de présenter les argu-
ments scripturaires pour le privilège de l'Immaculée,
indiqués dans la bulle : on en tint compte dans sa
rédaction définitive; ibid., 83i.

Mais un incident surtout nous intéresse. Deux
évêques, l'un italien, l'autre français, demandèrent
« s'il ne conviendrait pas de mentionner dans la
bulle non seulement le désir, mais encore le juge-
ment de l'Episcopat, ce qui donnerait à la définition
une plus grande autorité extrinsèque et servirait à
réfuter les objections que les incrédulesne manque-
raient pas de faire ». Mais l'assistance n'approuva
point cette addition, et un évêque répondit au nom
des autres : « Nous n'avons pas été convoqués à un
concile : nous ne sommes donc nullement dans le
eas où, d'après le droit ecclésiastique, nous aurions
à porter un jugement dogmatique. Comment donc
mentionner dans la bulle un jugement qui n'aura
pasété porté ?Et puis, dansquel but interviendrait le
jugement des évêques? Pour faire connaître la foi
de nous, tous? Mais, sans parler de notre présence
ici, qui à elle seule suffirait à montrer nos senti
ments, la foi de l'Episcopat au privilège de Marie
n'est-elle pas surabondamment prouvée par nos
réponses au Saint-Père, qu'il a pris soin de faire
imprimer?» Ibid,, col. 832. Il faut se rappeler ici
que Pie IX avait écrit de Gaëte, en i84g, à chacun
des évêques du monde catholique, leur demandant
de lui répondre avec soin sur la dévotion de leurs
fidèles à l'ImmaculéeConception, et surtout sur leur
propre pensée à ce sujet, sans négliger de

.
faire

invoquer le Saint Esprit par des prières publiques.
Or, en i854, il avait déjà reçu 6o3 longues réponses
épîseopapss, et il les fit imprimer en neuf volumes,
dont il distribua des exemplaires aux évêques qui
venaient à Rome; et 546 de ces réponsessuppliaient
je Pontife de définir le plus tôt possible, par un
higement du Siège Apostolique,laConception imma-
culée de la Vierge. Ibid., col. 828.

Revenons à l'assemblée de Rome et à l'évêque
interprète du sentiment commun, qui finit ainsi sa
réplique :«Si le Pontife seul prononce la définition,
SHÎvie par l'adhésion spontanée de tous les fidèles,
son jugement, par le fait même, démontrera le don
d'inerrance que le Christ a octroyé à son Vicaire,
en même temps que la suprême autorité de l'Eglise
enseignante.Si l'on fait, au contraire, intervenir le
jugement des évêques dans la définition, non seu-
lement on n'obtiendra pas le même avantage, mais
le S. Siège semblera flatter des opinions suran-
nées et depuis longtemps mal famées dans l'Eglise
(les opinions gallicanes). Soyons donc reconnais-
sants envers le sage Pontife qui, poux- le bien de-
toute l'Eglise, a déeidé de prononcer seul la défi-
nition qui comble nos désirs. » ibid., 833.

a) La deuxième réunion d'évêques eut lieu pour
la solennelle canonisation de nombreux martyrs
japonais, en 1862. Pie IX venait d'être spolié d'une
grande partie de ses Etats; devant les appétits
croissants de la Révolution, on se demandait s'il
pourrait rester à Rome. D'après la loi ecclésiastique,
les évêques compris dans une certainezone devaient
venir à Rome avant toute canonisation projetée,
pour donner là-dessus leurs suffrages avec les cardi-
naux présents, et, quand il y avait lieu, assister
aux fêtes; la coutume était d'inviter avec eux les
autres évêques d'Italie. Mais cette fois on prévoyait
l'impossibilitéd'avoir un nombre convenable d'évê-
ques italiens : la plupart étaient comme retenus
captifs par le gouvernementusurpateur; d'autres ne
pouvaient pas quitter leur troupeau en des temps si
troublés. Pie IX, magnanime et confiant en la Pro-
vidence, eut l'heureuse inspiration de faire inviter
par lettre, en janvier 1862, chacun des évêques du
monde catholique à venir prendre part aux déli-
bérations du mois de mai sur la canonisation, puis
aux fêtes. Aussitôt la presse hostile, aidée par les
furieuses déclamations du parlement de Turin,
accuse le Pontife de noirs complots contre l'unité et
la liberté de l'Italie, et pousse les princes à interdire
à leurs évêques le voyage de Rome; du reste, sans
succès, Ibid., col. 85i-854.

Ce qui nous intéressepour le moment, cen'estpas
la fête magnifique de la canonisation, avec une
immense affiuence d'évêques de tous pays : c'est
leur adresseau Saint-Père préparée et signée par eux
chez le cardinal WISEMAN (ibid., col. 87g), puis pré-
sentée par eux au Vatican, le lendemain de la fêle,
et lue en leur nom par le doyen du Sacré-Collège.
Cette adresse roule principalement sur le pouvoir
temporel du Pape, dont ils affirment ensemble,
comme ils avaient déjà fait séparément, la légitimité,
l'institution providentielle et la nécessité. Mais elle
contient aussi une assez claire adhésion à l'infailli-
bilité pontificale : «c Nous venons unanimement
déclarer... que du fond de l'âme nous adhérons à
tout ce qu'un autre Pierre a enseigné... Vous êtes
pour nous le maître de la saine doctrine, le centre
de l'unité, la lumière indéfectible préparée aux
nations parla divine Sagesse... Quand vous parlez,
c'est Pierre que nous entendons, quand vous com-
mandez, c'est au Christ quenous obéissons. » Ibid.,.
883. Et vers la fin : « En présence de Marie, à quien
ce lieu même vous avez décerné solennellement le
titre d'Immaculée,... en présence de ces saints, qui
viennent d'être inscrits par votre jugement suprême
au catalogue des habitants du ciel,... nous, Evê-
ques, pour que l'impiété ne feigne pas de l'ignorer
ou n'ose pas le nier, nous condamnons les erreurs
que vous avez condamnées », etc. — Cetteadresse est
signée de plus de 260 cardinaux et évêques : un très-
grand nombre de la France, un bon nombre de
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l'Allemagne, de l'Angleterre et de ses colonies loin-
taines, des Etals-Unis, de l'Espagne, malgré ses
troubleset ses révolutionsd'alors, de la Belgique,de
l'Orient; relativementmoins de l'Italie, du Portugal,
-de l'Amérique latine. Les évêques qui n'avaient pu
venir à Rome adhérèrentpar lettre à la déclaration,
malgré les cris et les injures de tous les partisans
•de la révolution italienne. Ibid., 890.

3) Enfin,pour le centenairedu martyre de S. Pierre
-et de S. Paul (29 juin 1867) et pour la canonisation
de nombreux saints à cette occasion,Pie IX invita
de nouveau, six mois à l'avance, chacundes évêques
4u monde catholique. Ibid., 891. Ils vinrent cette
fois encoreplusnombreux etde plus diversesnations,
y compris l'Italie, le Portugal, les divers rites orien-
taux, etc. Le 26 juin, le Pape les réunit et leur
annonça son projet de convoquer un concile oecu-
méniqueà la première occasion favorable, Collectio
Lac, t. VII, col. io3i. Le 1" juillet, cardinaux et
évêques venaientprésenter une adresseà Pie IX. Us
rappellent et renouvellentleur déclaration d'il y a
cinq ans. Ils saluent « comme un présage d'avenir
meilleur, cet amour envers lui des fidèles de toute
nation, prêts à sacrifier jusqu'à leur vie pour
l'honneur du S.-Siège, et ce profond respect des
âmes catholiques, recevantavecbonheur les oracles
-de la Chaire de S. Pierre, et se faisant gloire d'y
adhérer par l'assentiment le plus ferme ». Enfin
ils accueillent avec joie l'annoncede ce grand Con-
cile, dont Dieu lui a inspiré l'idée. Cette adresse est
signée de plus de 54o cardinaux et évêques : ibid.,
col. io36, sq.

F. Le Concile du Vatican
Il termine, par sa définition de i'infaillibilité,cette

longue controverse entre catholiques, dont nous
avons retracé l'histoire. La définition a été expliquée
au début de notre article, d'après les Actes mêmes
<lu Concile. Si l'on veut un coup d'oeil d'ensemble
sur toutes les opinions gallicanes, pour discerner, de
celles qui restent plus ou moins probables«t facul-
tatives, celles qui ont été condamnées soit dans ce
concile oecuménique, soit ailleurs, on le trouvera à
Tart. GALLICANISME,col. 268 à 272. — Sur la notion
à'oecuménicité,voir CONCILES, col. 5g 1 à 5g4. — Sur
l'oeuvre entière du Concile du Vatican pendant ses
•quelques mois, un rapide sommaire, ibid., col. 614.
Ajoutons seulement une bibliographie :

i° Documents relatifs au Concile. — Le recueil le
plus complet est l'oeuvre des PP. SCHNBBMANN et
GRANDEBATH, S.J., publiéepar celui-ci en 1892. C'est
le VHe volume de la Collectio Xocensis.Nous en don-
nerons un sommaire, qui aidera à s'orienter dans
l'énorme in-folio. — Deux parties. — Les Actes et
décrets du Concile,avecceuxdu Pape quiont précédé
immédiatement le Concile (convocation, etc.), for-
ment la premièreet principalepartie (5oo colonnes),
légalisée parla signature de l'archiviste du Vatican.
— Tout le reste forme un immense Appendice,
•divisé à son tour en deux parties :

1) « Documents synodaux » examinés au Concile,
-ou émanant des évêques comme Pères duConcile. —Kous signalerons :

a) Deux « schémas » (ou projets) de décrets dogma-
tiques, préparésavant le Concile, surtoutpar FRAN-
KLIN, avec de savantes notes explicatives. — Au
premier, la c doctrine catholique » dans ses princi-
paux mystères, et la foi qu'elle demande, estexposée
«t défendue « contre les erreurs modernesdu rationa-
lisme », col. 507 à 553. Ce schéma, utile à consulter,
fut rejeté au Concile comme trop surchargé de
matière et d'érudition,et finalement remplacé par la
collaborationde Mgr DECHAMPS, de Mgr PIE et de

Mgr MARTIN de Paderborn, aidés de leurs théolo-
giens, Mgr GAY et le P. KLEUTGEN,dont le 1" travailla
spécialement au prologue, et le secondaux chapitres
et canons.Leur oeuvre,plus claire et plus simple,fut,
après les corrections opérées par de nombreux
amendements, volée à l'unanimité et confirmée par
le Pape à la m» session (ou séance solennelle).
C'est la Constitution Dei Filius, col. 248, sq. — Le
second schéma, De Ecclesia Christi, explique en
i5 chapitresla nature et les propriétés de l'Eglise, et
les défend contre l'hérésie, le schisme, les doctrines
fébroniennes,etc. Le chap. xi roule sur « la pri-
mautéduPontife Romain », mais on ne traite pas son
infaillibilité. Ainsi Rouiea évitéde poser elle-même
la question. Aussi, quand de nombreux pétition-
naires eurent obtenu de l'introduire, on dut ajouter
à ce chap. xi un complément sur l'infaillibilité :
complété, de la sorte, il devint plus tard, grâce à
d'autres pétitions, le chapitre i»r de l'Eglise et de
fait le seul que l'on ait eu le temps de voter à la
iv» Session; c'est, après tous les amendements, la
ConstitutionPastor aeternus, col. 482 sq.— Cf. 1611-
1715.

b) Les schémas de décrets disciplinaires,préparés
avant le Concile par des évêques et des canonistes.
Bien que discutés et amendés au Concile, ils n'arri-
vèrent pas à terme. Col. 64i-6g4- Cf. 1739-1746.

c) Les procès-verbaux très sommaires des 89
« congrégations générales », où furent discutés tous
ces schémas dogmatiques et disciplinaires. (Ces
séances générales:1. en ce qu'elles réunissaient tous
les Pères, différaient des spéciales, où délibéraient
quelques-uns ; 2. en ce que le public n'y était pas
admis, elles différaient des Sessions, ovù séances
solennelles.)Col. 709-764.

d) Divers postulats (pétitions ou mémoires), pré-
sentés au Concile avant ou pendant sa tenue par
des évêquesou groupes d'évêques, col. 768-1004. "Cf.
1747-1752. — Plusieurs des mesures ou réformes
ainsi demandées ont été depuis réalisées par les
Papes : par exemple,saint Josephpatron de l'Eglise;
saint François de Sales Docteur (Pis IX); condamna-
tion del'ontologisme,revision de l'Index (LÉONXIII);
question du mariagechrétien (LÉON Xill et PIE X) ;
extensionet études des grands séminaires, réforme
du bréviaire (PIE X) ; codification du droit canon
(PIE X et BENOIT XV). — Signalons ce qui regarde
Vinfaillibilité: — les nombreusespétitionsd'évêques
pour la définition ; pour que cette question vienne,
et vienne à temps ; avec les contre-pétitions de la
minorité, qui juge la définition inopportune; col.
g23-9g3. On ajoute l'adhésion finale de tous les évê-
ques opposants, plus ou moins prompte, après le
décret conciliaire, gg3-ioo4.

2) « Documents historiques » autres que les précé-
dents; ils n'ont pas un lien immédiatavec le Concile,
et n'y sont pas discutés par les Pères. La plupart
montrent l'action du dehors et l'agitation dans tous
les milieux à l'occasion du Concile ; l'attitude sym-
pathique, indifférente, ou plus souvent hostile des
princes et de leursministres,desschismatiques orient
taux et des protestants auxquels Pie IX avait écri-
avant le Concile; les polémiques entre catholiques
dans les journaux,brochures,livres, etc. — L'infailli-
bilité y tient une grande place. — Deux sections
principales :

Première section. Documents sur la préparation
romaine du Concile, soit éloignée, soit prochaine.
Création d'une commissioncentrale directrice, et de
cinq commissions spéciales qu'elle dirigera, et dont
on prend les membres soit à Rome, soit à l'étranger.
Délibérationssur les méthodesà suivre,etc.Col. ioi3-
1109. — Cette section (et une bonne partie de la
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suivante)emprunte beaucoup à l'ouvrage, si riche de
documents, de Mgr CBCCONI, Histoire du conc. du
Vatican (ou plutôt de ses préliminaires); trad. fr.,
Paris, 1887, 4 vol. 8°.

Seconde section. Documents sur les mouvements
religieuxetpolitiques excités à l'occasion du Concile
en divers milieux :

a) Milieux non catholiques : Orientaux non unis,
col. 11IO-U23. —Protestants,H23-u46 ; cf. i3og.—
Libres penseurs et leur « anti-concile », maçons,
1254-120g.

b) Milieux catholiques : Polémiques et manifesta-
tions diverses avant et pendant le Concile : En
France, 1146-1175. Suite : i25g-i3o6 ; I3I6-I47 1. — En
Allemagne : 1175-ngg. Suite : i47,l-i5i2. — En An-
gleterre : i5i3-i5i7.

c) Attitude et action des gouvernements,surtout en
France et en Allemagne.Col. ng9-i253. Suite : i546-
1607; 1715-1738 (après le Concile).

2° Récits historiques sur le Concile.
a) Histoire étendue et complète. — La plus exacte,

puisée aux archives du Vatican, est l'oeuvre de
GRANDERATH,Ilist. du Conc. du Vatican, 3 forts vo-
lumes, le dernier édité en igo3 par le P. Conrad
Kincnjtrad. fr.,Bruxelles, Dewitt, igo8-igi3,5vol.8°,
et 6' vol. supplémentaire,Appendiceset Documents,
igig. La question de l'infaillibilité occupe tout le
tome III (trad. fr., IVe et V vol.).

b) Récit sommaire. — Un récit substantiel, exact
et concis,estdonné par le P. Kincu, en anglais, dans
la Catholic Encyclopedia de New-York, art. Vatican
Council (i4 colonnes).

c) Récits apologétiques. — Les fausses idées circu-
lant sur le Concile en Angleterre inspirèrent au car-
dinal MANNING son Histoire vraie du Concile du Va-
tican, 1877, d'abord parue en articles dans une
grande revue de Londres; trad. fr., Paris (et
Bruxelles), s. d., 1 vol. 8". L'infaillibilitéy est traitée
pp. 60-81, et pp. go-i36 (fin du livre). — Pour l'ins-
truction des catholiques d'Allemagne, où l'on atta-
quait le caractère vraiment oecuménique du Concile,
un récit de toute la procédure (en regard d'autres
conciles généraux) depuis la convocation, la compo-
sition des commissions et les divers règlements,
jusqu'aux débals des congrégationsgénérales et au
vote final de l'infaillibilité, fut écrit en 187 1 par le
secrétaire général du Concile, Mgr FESSLER (*J* 1872),
Le Concile du Vatican, trad.fr., Paris, 1877, 1 vol. 8°.

— Pour la France, signalons(malgré deserreurs plus
ou moins excusables), Emile OLLIVIER, L'Eglise et
l'Etat au conc. du Vat., Paris, 187g, 2 vol. 8°; il re-
met au point certains préjugés contre le Concile. Et,
plus court et plus exact, l'ouvrage du P. Gustave
NEYRON, Le gouvernement de l'Eglise, Paris, igi9,
Appendice, Le concile du Vatican et son oeuvre,
pp. 258-323.

IV. —
RÉCAPITULATION DES PREUVES DE

L'INFAILLIBILITÉ DU PAPE, ET DES PRIN-
CIPALES OBJECTIONS.

1° Les preuves scripturaires reposent sur deux
textesprincipaux Mt„ xvi, I7sqq. et Le., xxu, 3i-32,
étudiés ci-dessus, col. i334-i3t)7.

Pour la tradition des Pères, voir col. 1372-1388.
Il convientd'ajouter ici quelques notes pour con-

stater la fidélité de la théologiescolastique, en son
âge d'or, à cette antique tradition.

a) S. THOMAS. Déjà, traitant du gouvernement de
l'Eglise et de sa forme monarchique, il parle en passant
de l'infaillibilité : « Il faut que tous les fidèles soient
d'accord sur la foi. Mais sur les choses de foi il s'élève

dés controverses,et par le désaccord des opinions l'Eglise
serait divisée, si elle n'était sauvegardée dans son unité
par la sentence d'un seul. » Et il cite les textes ci-dessus
dé S. Matthieu et de S. Luc; Summa cont. Cent., 1. IV,ch. 76. — Il traite directementet clairement de l'infailli-
bilité du pape dans la Summa theol., lia Ilae, q. 1, a. 10,
passage le plus connu. — Et dans l'OpusculeVII, De sym-bole apostolorum, éd. de Parme, t. XVI, p. 148, il con-clut du texte de S. Matthieu que K seule l'Eglise de
Pierre {auquel, dans la dispersion des apôtres, est échue
l'Italie) a été toujours ferme dans la foi, tandis qu'ailleurs
la foi manque, ou est mèlé^ de beaucoup d'erreurs ; rien
d'étonnant,puisqueN.-S. a dit à Pierre : J'ai prié pour toi,
afin que ta foi ne défaille point ». Un passage semblable
se trouve dans son Commentaire de S. Matthieu, ch. xvi.
sur les mots : Super hancpetram.— Ibid., t. X, p. 155.

C'est donc sur nos deux textes d'Evangile et leurs
déductions logiques, ainsi que sur des fuits et sur la tra-dition générale et constante venue jusqu'à lui, qne le
S. Docteur base le privilège du Pape. Que dans son opus-cule Contra errores Graecorum. il cite quelque texte de Père
grec aujourd'hui régardé commeapocrvphe,cette polémi-
que moins heureuseen faveurde l'infaillibilitén'est ,point
le fondement de la croyance de S. Thomas, mais un acci-
dent négligeable. — Les témoignages du saint ont été
discutés, pendant le concile du Vatican, par le Dominicain
BiAN'.'Hi, De constilutione monarchica Ecclesiae et d*
infallibilitate R Pontificis juxta S. Thomam, etc. Rome
1870; voir surtout p. 35 sq.

b) S. BONAVENTUKEa été étudié de même par le Fran-
ciscain Louis de CASTROPLANIO,Seraphicus Doctor Bona-
ventura, etc., Rome 1874. Il rappelle son rôle au II* Concile
de Lyon, p. 36 iq, 931 sq. Au témoignage de Sixte IV,
il « présidait le Concile » c'est-à-dire les séances privées,
préparait les décrets, était l'âme de la grandeassemblée.
Chargé par Grégoire X de ramener à l'unité les évêques
grecs et Michel leur empereur, il a eu sa part dans la pro-fession de foi que Michel Paléologue souscrivit alors et
envoya au Pape, où il est dit, à propos de la primauté de
l'Eglise de Rome sur toutes les autres, que K s'il s'élève
des controverses sur la foi, c'est à son jugement de les
définir ». D. B., 466; témoignage invoqué pour l'infailli-
bilité pontificale par le Concile du Vatican, D. B., 1834.
Ajoutons deux témoignages directs du Saint.Son plus
célèbre ouvrage, dans la lutte engagée par l'Université de
Paris contre les Ordres mendiants, est le long « Opus-
cule » intitulé Apologiapauperum. Ce qu'il reproche avant
tout (ch. 1er) au « calomniateur » universitaire, c'est de
reprendre en sous-oeuvre le livre de Guillaume de
St-Amour,condamnépar le St-Siège une quinzained'an-
nées auparavant. Si, du temps d'un sacerdoce figuratif,
dit-il, il était interdit sous la peine la plus terrible de
s'écarter de la sentence du grand prêtre [Deuter., xviï,
8-12) — « à plus forte raison, maintenant que la figure afait place à la vérité et que le Christ,dans l'abondance de
ses grâces, a donné à son vicaire la plénitude de la puis-
sance, c'est un mal intolérable de dogmatiser contrairement
à sa définition en matière de foi ou de moeurs, en approu-
vant ce qu'il réprouva, en rebâtissant ce qu'il détruit, endéfendantce qu'il condamne, p Opéra S. Bonavent., éd.
critique de Quaracchi, t. VIII, p. 235. — Dans le prologue
d'un autre Opuscule, Eoepositio super régulant FF. Mino-
rum, il dit contreles mêmes adversaires : « Quand le Sou-
verain Pontife déclare qu'il a confirmé cette Règle parcequ'elle est pieuse et bonne, ils sont impies ceux qui,
s'écartant du jugement du Siège Apostolique, disent que
cette Règle ne peutêtre observée, et par conséquentconrtient quelque chose d'impie. Car ce sont des hérétiques et
des sebismatiques B etc. Tome cité, p. 392, Cf. LUDOV,
DE CASTROPL.,op. cit., p. 343 sq.

20 Objections
1) Récapitulation des nombreuses objections tou-

chées au cours de cet article.
A. — Beaucoup d'objections proviennent de faus-

ses idées sur la nature ou l'extension de l'infaillibi-
lité définie en 1870.

a) On l'exagère en la confondantavec des privi-
lèges d'une autre nature, ou plus grands, on même
exorbitants. — En réponse, nous avons énuméréces
privilèges si différents, et montré par les Actes
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mêmes du Concile ce que l'infaillibilité n'est pas;
voir col. 1431, sq.

b) On exagère son extension, en ne remarquant
pas toutes les conditions restrictives mises dans la
définition conciliaire pour déterminer le cas où le
Pontife parle ex cathedra et est infaillible. — En
réponse, nous avons énuméré et précisé ces condi-
tions, d'après le sens théologiquè des termes et les
Actes mêmedu concile,col. 1424,sq.— C'est contreunetelle exagérationque Mgr FESSLER,évêque autrichien
-et secrétaire général du Concile, écrivit en 1871 unebrochure, qui eut en Allemagne de bons résultats,
comme d'éclairer l'illustre Mgr Hefele et de l'amener
à se soumettre publiquementà la définition du Vati-
can : La vraie et la fausse infaillibilité des Papes,
trad. fr., Paris, 1873. C'était la réponse à un ouvragedu Dr SCUULTE, où ce professeur de Prague avait
amasséune foule d'anciens documents ou actes pon-tificaux, de préférence ceux qui étaient désagréables
pour tel pays ou tels princes (comme la déposition
dedeuxempereurs d'Allemagne),et ameutait ainsi les
esprits contre l'infaillibilité définie au Vatican, pré-
tendant qu'elle couvrait tout cela, et même les opi-
nions privées et bizarres de certains Papes, et forçait
les consciencesà faire sur tout cela des actes de foi.
Mgr FESSLER,en libérant là-dessus les consciences
avec approbation du Pape et de l'épiscopat, excita
dans le camp opposé à l'infaillibitéun concert de cris
d'indignation.

«. Et pourquoi? dit-il. Parce que j'ai
osé soutenir que la définition du concile du Vatican
n'a aucunement l'étendue ni la portée presque sansbornes que ses adversairesvoudraient luiattribuer...
L'ennemi a besoin de se créer d'abord desmoulins à
vent pour les combattreensuite commed'effroyables
géants. » Préface de son autre ouvrage déjà cité,
Le concile du Vatican. Ce prélat a pourtant commis
en passant une erreur sur l'objet secondaire de l'in-
faillibilité; voir L. CHOUPIN, cité par nous, col. 1426.

c) On a exagéré enfin parfois la clarté, la préci-
sion désirable dans une définition pontificale, et qui
s'y trouve plus ordinairement ; on avait pour but de
rejeter les condamnationsdes Papes, par exemple
contre les jansénistes, sur les matières obscures et
difficiles de la grâce (voir ce que nous avons remar-
qué sur le synode de Pistoie, col. 1607, i5o8) — oude se plaindre quand on voit les théologiens, les
eanonistes divisés entre eux sur le sens d'un docu-
ment pontifical, ou même sur sa valeur (est-il excathedra P). Ainsi qu'on le fit remarquer au Concile,
on aurait pu appliquer les mêmes critiques à bien
des décrets des Conciles oecuméniques les plus res-pectés ; et en face d'une controverse sérieuse sur le
sens ou la valeur d'un document pontifical, on auraà appliquer les mêmes règles pratiques qui sont usi-
tées depuis longtemps pour les documents conci-
liaires, afin de savoir s'ils obligent à croire.

B. — On a objecté que les conciles oecuméniques
sont nécessaires, et que la définition de l'infaillibilité
pontificale les rend inutiles, changeant ainsi la
constitutionde l'Eglise. — Voircette difficultéexpli-
quée au Concile par le rapporteur, Acta, col. 397.

Réponse, a) Les conciles n'ont pas une nécessité
absolue, et ne sont pas dans l'Eglise un élément
constitutifordinaire, bien qu'ils soient très utiles,
et parfois relativement nécessaires : voir CONCILES,
col. 607-610. — Nous avons vu, sur leur nécessité,
l'exagération des parlementaires, se mêlant de con-damner des thèses de théologie, col. i458, sq., 453.

b) La définition de 1870 n'ôte aux Conciles ni leur
utilité, ni leur nécessité relative. «Ils ne sont pasnécessaires pour connaître la vérité, disait le rap-
porteur, mais pour réprimer les erreurs; Quand les
erreurs grandissantes mettaient la chrétienté en

péril, alors l'Eglise catholique leur a opposé le
jugement le plus solennel. Or le jugement le plus
solennel, en matière doctrinale sur la foi et les
moeurs, est et sera toujours le jugement du concile

! oecuménique, où le Pape juge avec les évêques du
monde catholique, ses assesseurs au même tribu-
nal. » Acta, ibid.

c) Mais on insiste, en disant que, le Pape déclaré
infaillible, les conciles généraux ne seront plus
libres, et les évêques ne seront pas de vrais juges.
— Le rapporteur répond.qu'ils seront libres comme
auparavant,surtoutquandlePapen'afait paravance
aucune définition dogmatique sur la question, et
leur laisse ainsi pleine et entière liberté de juger.
Et même dans le cas d'une définition préalable du
Pape, ils peuvent avoir encore un vrai jugement
avec une certaine liberté, comme le prouve le fait
du IIP concile de Conslantinople, précédé par la
lettre dogmatique d'Agathon, Ibid. — Du reste, le
cas est semblable, quand un Concile est obligé de
juger de nouveau une question déjà jugée dogmati-
quement par un autre concile oecuménique, et rame-
née par des hérétiques sous des termes un peu
différents. — Voir aussi ce que nous avons dit, avec
FéneIon,surlejugement des évêques, le Pape s'étant
déjà prononcé, eol. i483, sq.

C. — On a objecté ce fait, que la Providence ait
permis que la doctrine de l'infaillibilité fût libre-
ment discutée et librement niée dans l'Eglise pen-
dant tant de siècles : fait inexplicable, si cette doc-
trine (comme le disent ses défenseurs) était non
seulement révélée, mais à la base de tout magistère
infaillibledans l'Eglise, et de toute conservationde la
foi. — C'est la principale objection de Bossuet,
renouvelée de nos jours.— Voir col. i468, sq.

D. — On a objecté, comme contraires à l'infailli-
bilité, les textes de nombreux théologiens (nous-
même avons cité STAPLETON, col. i443, etc.)
d'iNNOCENT III lui-même et du droit canonique,
admettant que le Pape peut être hérétique. — Ré-
ponse: Il s'agit du Pape comme personne privée; et
non pas dans une définition; voir col. 144 '-

Sans doute, il existe une opinion de PIGHIUS au
temps du concile de Trente, et plus tard de BELLAR-
MIN, estimant que la Providence n'a jamais permis
et ne permettra jamais cette faute dans un Pape,
même comme personne privée. — Mais c'est là une
pieuse croyance qu'il ne faut pas confondre avec le
dogme de l'infaillibilité pontificale. Au concile du
Vatican, le rapporteur se plaignit que la minorité
attribuâtà la commission l'intention de vouloir faire
définir cela ; il cite les paroles de Bellarmin lui-
même, qui dit de l'opinion émise pour la première
fois par Albert Pighius : Probabile est, pieque credi
potest, tandis qu'il appelle notre doctrine de l'in-
faillibilité pontificale sententiam communissimam et
veram (voir col. i445). Acta, col. 4o5, 4<>6-

2. Objections historiques les plus connues.
Elles sont traitées en d'autres endroits du Dic-

tionnaire. Voir articles GALILÉE. HONORIUS. LIBÈRE.
ORIGÉNISMB. VIGILE.

Stéphane HARENT, S. I.

PAPES D'AVIGNON. — On désigne sous ce
titre les souverains pontifes qui siégèrent en Avi-
gnon, de façon plus ou moins continue, de i3o5 à
1378. Au nombre de sept, ils eurent nom Clément V-
(I3O5-I3I4), Jean XXII (I3I6-I334), Benoit XII (i334-
i342), Clément VI (>342-i352), Innocent VI (i352)
i362), Urbain V (1362-1370), Grégoire XI (1370-1378.
Jusqu'ici les historiens, sauf de rares exceptions,
n'en ont guère parlé que pour en médire. A tous on
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a fait un crime d'avoir séjournéhors de Rome ou, à
tout le moins, hors d'Italie. On leur a reproché
leur servilisme à l'égard des rois de France, leur
népotisme, leur luxe, leurs dérèglements moraux,
leur fiscalité. J'examinerai tour à tour chacune des
accusations émises contre«ux et m'efforcerai«l'éta-
blir si elles sont oui ou non justifiées. 1. L'établis-
sement du Saint-Siège en Avignon. — II. Le servi-
lisme des Papes d'Avignon à l'égard des rois de
France. — III. Le népotismeàla cour d'Avignon, —
IV. Le luxe à la cour d'Avignon. — V. Les moeurs
à la cour d'Avignon. — VI. La fiscalité des Papes
d'Avignon.

I. Xi'établissement du Saint-Siège en Avignon.
— a) Caractère. — Depuis PLATINA, senible-t-ii, la
généralité des auteurs non-français ont laissé en-
tendre que le séjour de la papautéhors de Home fut
un fait inouï,voire « un scandale » dans les annales
de l'Eglise. Cependant, tout évêques de Rome qu'ils
étaient, un grand nombre de papes furentélus et
couronnés ailleurs qu'à Rome, gouvernèrent le
monde d'ailleurs que de Rome. Au cours de la der-
nière moitié du xnie siècle, la turbulence de leurs
sujets rend impossible le séjour delà Ville éternelle
aux papes, et les force à éniigrer, à tel point que
leur séjour à Rome devient exceptionnel. La cour
pontificale a déserté Rome, et le pape, transportant
ailleurs sapersonnesacrée.peutredire avec justice le
mot fameux: « Rome n'est plus dans Rome; elle
est toute où je suis. »

Rien n'est plus suggestifà cet égard que le tracé
de l'itinéraire des papes durant tout le demi-siècle
qui précède l'installation en Avignon. Après cinq
mois et quelques jours de séjour à Rome, où il se
trouve aussi peu libre que possibleet entravé dans
tu>n autorité par les puissantes maisonsféodales qui
se disputent le pouvoir, Benoit XI (I3O3-I3O4) part
pour Pérouse, où il meurt. Suivant le chroniqueur
FEKRETO FERRETI de Vicence, il songeait à s'établir
d'une manière indéfinie en Lombardie .(MURATORI,
Rerum Itaiicarum scriptores, t. XI, col. 1012). Avant
Iui,Bomface VIII (i2g4-i3o3) est bien moinssouvent
au Latran qu'à Anagni,Orvieto, Velletri. Célestdn V
(I2g4) ne vit pas Rome: élu à Pérouse, couronné à
Aquila, il va à Solmona, à Capoue, à Naples, d'où
est datée sa renonciation. Nicolas IV (i288-i2g2),éiu
à Rome, réside parfois à Sainte-Marie Majeure; mais
il habileordinairementRieti et Orvieto. HonoriuslV
(1286-1287), après son élection à Pérouse, se plaît à
Sainte-Sabine ; ce n'est qu'au fort des chaleurs de
l'été qu'Use réfugieà Tivoli,à Palombara. MartinIV
(1281-1285), un Français, élu à Viterbe, ubi tune
residebat romana curia, ne sort point delà Toscane,
nide l'Ombrie. Nicolas III (1277-1280), élu lui aussi
à Viterbe, est couronné par extraordinaire à Rome;
il se partage entre cette ville, Sutri, Vetralla et Vi-
terbe. Jean XXI (1276-1277) ne quitta pas Viterbe, où
il avait été élu et où il mourut, enseveli sous les
murs de son palais. Innocent V et Hadrien Vne font
que passer sur le trône pontifical au cours des six
premiers mois de l'année 1276. Après avoir séjourné
deux mois à Rome, Grégoire X (1271-1276) se rend
à Orvieto, puis en France, où il réunit à Lyon le
xive concile oecuménique. S'il reprend le chemin de
•l'Italie, c'est â petites étapes,avec des arrêts multi-
pliés dans « la douce terre de Provence ». li passe
à Orange, à Beaucaire,à Valence, revient à Vienne
pour regagnerl'ItalieparlaSuisse, et meurtàArezzô.
Le Français Clément IV (1265-1268)ne signe pas un
seul aete de Rome ; ilvaà Pérouse, Assise, Orvieto,
Montefiascone, Viterbe. Urbain IV(1261-1264),un
Françaisencore, n'a que trois résidences : Viterbe,

Montefiascone, Orvieto ; il meurten litière, sur la
route d'Orvieto à Pérouse. Elu et couronnéà Naples,
AlexandreIV (1264-1261) affectionneAnagni,Viterbe ;
au début et au terme de son pontificat, il demeure
quelques mois au Latran et expire à Viterbe. Inno-
cent IV(i243-i254), enfin, élu et consacré à Anagni,
ne passeà Rome quedecourls moments; il est obligé
de fuir devant Frédéric II et de se réfugierà Lyon
de 1244 à i2Ôi ; quand il rentre en Italie, c'est pour
s'installer dans la tranquille 0mbrie,puis à .Naples,
où il meurt (POTTHAST, Regesta pontificum romano-
rum, Berlin, 1871-1876, passim, et les registres des
papes du xnr siècle, publiésparles élèvesde l'Ecole
française de Rome).

Il serait encore facile de remonterplus haut dans
l'histoire. Grégoire IX (1227-1241),qui régna envi-
ron quatorze ans, en passa plus de huit hors de
Rome.En iaog, l'inconstance des Romains poussa
vraisemblablementInnocent III à établir les bases
d'unEtat ecclésiastique au delà des Alpes. En vertu
d'une convention passée avec RaymondVI de Tou-
louse, le Saint-Siège reçuten Provenceseptchâteaux
comme gags de la conversion du comte. Celui-ci
ayant embrassé à nouveau l'erreur albigeoise, les
sept châteaux échurent à l'Eglise romaine, qui les
céda plus lard à Raymond VII, en échange du Com-
tat-V-enaissin1(22 avril pi22g) ; cf. HUFELE-LICLERCQ,
Histoire des conciles, Paris, igi3, t. V, ae partie,
p. 1281, i3g5, i4ga. D'août 1099 à janvier 1198, leSaint-
Siège resta 55 ans et quelques mois hors de Rome,
et 8 ans et demi en France, En résumé^-comme on
l'a calculé, K de 1100 à i3o4, soit 204 ans, les papes
sontdemeurés 122 ans hors de Rome, et 82 ans dans
Rome: soit une différence de 4o ans en faveur de
l'absence »; cf. L. GAYET, Le Grand Schisme d'Occi-
dent, Florence, 1889,p. 3.

Ainsi, l'établissement de la papauté hors des
murs de Rome, au xiv° siècle, ne constitue pas une
révolution inouïe; il est la conséquence naturelle
d'urne longue suitede circonstances et d'événements.
Ce qui est vraiment extraordinaire et sans précé-
dent, c'est le séjour prolongé hors d'Italie. Cher-
chons-en les causes.

b) Causes de l'établissement du Saint-Siège en
Avignon. — Le chroniqueur PTOLÉMÉB DE LTJCQUES a
rapporté qu'aussitôt élu pape, Bertrand de Got,
archevêque de Bordeaux, « délibéra de fixer sa ré-
sidence dans le Comtat-Venaissin et de ne jamais
passer outre-monts JJ ; cf. BALUZE-MOLLAT, Viiae Pa-
parum Avenionensium, Paris, 1917, t. I, p. 24- 11 a
commis une méprise. Certes, les lettres des cardi-
naux, notifiaiitJ'élection, étaient plutôt rédigées de
façonà détourner Clément V de l'Italie. Elles dé-
peignaient ce pays comme livré à l'anarchie et les
Etats de l'Eglise comme ruinés par la guerre
(MANSI, Conciliorum nova et amplissima collectio,
t. XXV, col. 1127). Malgré cela, le Pape annonça son
intention de gagner l'Italie dès que la paix aurait
été conclue entre les rois d'Angleterreet de France,
et la croisade organisée. Il fixa le lieu de son cou-
ronnementen terre d'Empire,en Dauphiné,.àVienne,
ville située sur la routed'Italie(lettre du25 août i3o5,
dans C. WENCK, Clemens V und Ileinrich VU,
Halle, 1882, p, 169). A son couronnement il n'in-
vita qu'un nombre restreint de cardinaux, deux
évêques, deux prêtres et deux diacres (dépêche
adressée au roi d'Aragon, dans H. FINKE, Acta Ara-
g.onensia, Munster, 1908, 1.1, p. 199).

Si, par la suite, Clément V changea de projets, il
persista dans son intention de quitter la France, où
des circonstances Imprévues l'avaient retenu. En
i3o6, Jean Burgundi écrivait de Bordeaux au roi
Jaynie II d'Aragon : « Le Pape signifia [aux cardi-
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naux] que son intention était de rester ici jusqu'au
prochain mois de mars. Car alors il licenciera la
cour pour aller outre-monts et se rencontrera, à
Poitiers, avec le roi de France afin de le décider à
recevoir la croix et à consolider la paix entre lui et
le roi d'Angleterre. Et, à partir de ce moment, ne
s'arrêtanten aucun autre lieu, ledit seigneur Pape
ira en Italie » ; H. FINKE, Papsitum und Untergang
des Templerordens, Munster, igo7, t. II, p. 21-22.
D'après le même ambassadeur, lors de l'entrevue de
Poitiers, en i3o8, le pape témoigna à Philippe le
Bel sa joie de le rencontrer, car il avait le dessein
d'aller à Rome et de l'entretenir avant son départ
(H. FINKE, op. cit., p. i34). Le 11 avril i3o8, Clément
écrivait au sujet de la restauration du ciboriumde
l'autel majeur de Saint-Jean de Latran : «Avec la
grâce de Dieu, nous nous proposons de remettre le
très célèbre autel de bois, de nos propres mains, à
la place où il se trouvait » ; Regestum démentis
papae V, Rome, 1884-1892, n. 35g2. Enfin, l'année
suivante, il promettait desacrer lui-même HenriVII,
à Rome, dans deux ans (Regestum, n. 43o2). Clé-
ment V a donc expriméà diverses reprises, de façon
très formelle, son intention de se rendre à Rome.
Pourquoi ne réalisa-l-il pas des desseins maintes
fois exprimés ?

Si le Pape fixa le lieu de son couronnement à
Vienne et non en terre italienne, ce fut afin d'attirer
à la cérémonie les rois d'AngleterreetdeFrance, etde
profiter de leur présence pour travailler à la con-
clusion entre eux d'une paix définitive. En cela, il
réalisait un projet cher à Boniface VIII, qui consis-
tait à venir en France pour régler le différend
franco-anglais(C. WBNCK, Clemens V und Ileinrich
VII, p. 41). Comme son prédécesseur, Clément V
avaitjugé la croisade impossible sans le concours
de la France et de l'Angleterre.Or, ce concours ne
pouvait être sollicité que le jour où les deux pays
seraient réconciliés. De fait, ClémentV travailla avec
ténacité àla paix. Il négocia le mariage d'Isabellede
France avec le futur Edouard II. Mais, malgré ses
démarches, la réconciliation finale ne s'effectua
qu'en i3ia. Des fêtes grandioseseurentlieu àParis,
et Philippe le Bel ainsi qu'Edouard II se croisèrent
(BALUZE-MOLLAT, Vitae Paparum Avenionensium, 1.1,
p. 20-22).

Cependant ClémentV avouait, le a8novembre i3o6,
que les négociationsde paix, fort avancées à cette
époque, eussent pu être menées à bonne fin par de
simples nonces (C. WBNCK, op. cit., p. 43). Aussi
d'autres causes entravèrentson départ pour Rome.
La principale d'entre elles fut la pression exercée
par la cour deFrance. Dès juillet et août i3o5, des
ambassadeurs vinrent trouver Clément V et lui re-
mirent en mémoire le procès intenté au feu Boni-
face VIII, quin'était point encore terminé. Le Pape,
qui voulait en éviter la reprise, fit une concession,
grosse de conséquences. Il décréta que son couron-
nementaurait lieu non plus à Vienne, mais à Lyon.
Le i4 novembre i3o5, la cérémonie s'y effectua en
présence de Philippe le Bel. Elle fut suivie de pour-
parlers très importants. Le roi de France insista
pour obtenir la reprise du procès de Boniface VIII.
On convint d'en parler lors d'une prochaine entre-
vue. D'où la nécessité pour Clément V de remettre
à des jours meilleurs ledépartpourl'Italie.De Lyon,
le papet remonta vers le Nord et s'arrêta à Màcon et
à Cluny, puis gagna le Languedoc par Nevers, Bour-
ges, Limoges et Périgueux. Une maladie, qui faillit
lui coûter la vie, contribua à le retenir près d'une
année dans le Bordelais (mai i3o6-mars .1807) et à
empêcher la rencontre projetée avec Philippe le Bel
pour la Saint-Michel de i3o6. Quelque peu rétabli,

Tome III.

Clément V recommença ses chevauchées et vint à
Poitiers (avril 1307). Là, il ne put s'entendre avec le
roi de France, qui refusa de souscrire à tous les
compromis proposéspour terminer l'affaire de Boni-
face VIII. L'on se sépara sans avoir rien résolu. Le
13 octobre 1807, se produisit un coup de théâtre:
l'arrestationen masse des Templiers. Une nouvelle
entrevue avec Philippe le Bel devint nécessaire.Elle
eut lieu encore à Poitiers (mai-juillet i3o8). Mais,
cette fois, le roi montra de telles exigences que Clé-
ment V résolut d'échapper à son emprise. Aller à
Rome, il n'y pouvait songer. Laisser Philippe le Bel
maître de la situation, à la veille de l'ouverture du
concile de Vienne où se décideraient les plus graves
intérêts de l'Eglise, où surtout se débattrait le scan-
daleux procès des Templiers, c'eût été folie. D'un
commun accord avec les cardinaux, Clément V con-
vint de transférer la cour à Avignon (août i3o8); cf.
H. FINKE, Papsttum und Untergang des Templeror-
dens, t. II, p. i56.

Cette ville présentaitde précieux avantages. Soit
par voie de terre, soit par voie d'eau, elle assurait
des relations rapides et fréquentes avec l'Italie. De
la France elle était proche, sans en dépendre. Ses
suzerains, les princes d'Anjou, n'étaient pas à re-
douter; la défense de l'intégrité de leur royaumedes
Deux-Sicilescontre les entreprises de l'ambitieuse
maison d'Aragon et la gérance des intérêts guelfes
dans le reste de la péninsule suffisaient largement à
absorber leurs efforts; n'étaient-ils pas, d'ailleurs,
les vassauxde l'Eglise? Enfin, Avignon était encla-
vée dans le Comtat-Venaissin, apanage du Saint-
Siège. Aucune autre cité n'offrait à la papauté un
asile plus tranquille, ni de plus fortes garanties
d'indépendance etdesûreté.

Sa détermination prise, Clément parcourut à
petites journées le midi de la France. En mars i3og,
il entrait à Avignon et inaugurait ce long exil de la
papauté qui dura près de soixante-dix ans et qui,
par une comparaison peu justifiée avec le séjour du
peuple de Dieu en terre étrangère, a pris nom dans
l'histoirede « captivité de Babylone».

Cependant l'installation du pontife en Avignon
garda toujours un caractère provisoire. Clément V
habita modestementlecouventdes Frères Prêcheurs
(M. FAUCON, Les arts à la cour d'Avignon sous Clé-
ment V et Jean XXII, dans Mélanges d'archéologie
et d'histoire de l'Ecole française de Rome, t. II
(1882), p. 89)- D'Italie il ne Ut apporter que les re-
gistres des lettres de ses deux prédécesseurs et
laissa une grande partie dutréior pontificalà Saint-
François-d'Assise(Regestumdémentis V, introduc-
tion, p. xxxi, et F. EHRLE, Hisloriabibliothecae pon-
tificum romanorum,Rome,1890, p. 11-12). D'ailleurs,
il ne séjourna que fort peu de temps à Avignon
même; il préféra les villes ou les châteaux du Com-
tat-Venaissin.

De i3ogà i3u, l'affaire de Boniface VIII lui causa
les plus graves soucis. Du moins, par son habileté,
il réussit à ralentir le plus possible la marche de la
procédure et finit par imposer silence aux pires
accusateurs de Boniface. Quant à l'affaire des Tem-
pliers, elle fut réglée au concile de Vienne (16 octo-
bre i3n-6 mai i3i2). Au moment où Clément V eût
pu gagner l'Italie, sa santé, toujours précaire, s'al-
téra gravement. Suivant le chroniqueur contempo-
rain PTOLÉMÉB DE LUCQURS, qui tenait le renseigne-
ment de la bouche du confesseur pontifical, elle
déclina rapidementaprès la promulgation,au eoncile
de Vienne, de la constitution Exhi de Paradiso
(BALUZE-MOLLAT, Vitae Piparàm Avenionensium, t. I,
p. 52-53). La maladie, que l'on soupçonne avoir été
un cancer des intestins ou de l'estomac, s'aggrava.

49
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Sentant ses forces diminuer, le pape fit son tes-
tament le 9 juin l3ia (F. EHRLE, Der Nachlass
Clemens V, dans Arckiv fiir Literaiur-und Kirchen-
gexchichte, t. V (1889), p. 26). En I3I4, le mal em-
pira encore. ClémentV s'imaginaéprouver quelques
soulagements dans un changement d'air et songea
à regagner sa terre natale, sa chère Gascogne.
Epuisé parla souffrance, il mourut, le i4 avrili3l4,
à lloquemaure, dans le Gard.

Quand bien même Clément V eût joui d'une meil-
leure santé, il lui aurait été impossible de franchir
les Alpes au cours des années i3i2 et I3I3. L'entrée
du roi des Romains, Henri VII, en Italie avait suffi
à révolutionner le pays tout entier. Depuis le
7 mai i3i2, Rome n'était plus qu'un champ de ba-
taille où Guelfes et Gibelins se livraient de san-
glants assauts. Les troupes napolitainesoccupaient
le Borgo, le château Saint-Ange, le Transtévère,
tous les ponts jetés sur le Tibre. Des barricades se
dressaient dans les rues et barraient le chemin vers
Saint-Pierre oùHenriVIIvou ut se faire sacrerempe-
reur. Bien plus, le prince traitait le pape en ennemi
et protestait de son indépendance absolue vis-à-
vis du pouvoir spirituel. Conlre le roi Robert de
Naples, il rassemblait une nombreuse flotte. Et
pourtant, le 12 avril l3i3, une bulle avait promulgué
l'excommunication contre quiconque oserait atta-
quer le vassal de l'Eglise romaine ! Dans de telles
conjonctures,peut-on faire un grief à Clément V
d'être resté dans le Comtat-Venaissin? Où eût-il
trouvé un asile aussi sûr que là?

Sous les successeurs de Clément V, Rome, l'Italie,
en dépit des protestations et des appelé réitérés des
populations, demeurèrent inhospitalières à la pa-
pauté. « Ah ! Italie, séjour dedouleur, écrivait DANTE,
vaisseau sans nocher au milieu d'une affreuse tem-
pête, lu n'es plus la maîtressedes peuples, mais un
lieu de prostitution. Maintenant, ceux qui vivent
dans tes contrées se font une guerre implacable;
ceux qu'une même muraille et les mêmes remparts
protègent, se rongent les uns les autres. Cherche,
misérable,autour de tes rives, et vois si dans ton
sein une seule de tes provinces jouit de la paix. »
De fait, la guerre ne cessa pas de dévaster l'Italie
sous le pontificatde Jean XXII.Un moment, en i332,
le pape songea à franchir les Alpes, à la suite des
victoires remportées sur les Gibelins par son légat,
le cardinal Bertrand duPouget. Il voulait pacifier la
Lonibardieet la Toscane, puis gagner Rome. Bolo-
gne, soumise à l'Kgiise, fut choisie comme lieu de
résidence. On y fit de» préparatifsde réception. Une
citadelle fut édifiée près la porte Galliera.

A Rome même parvint l'ordre de restaurer les de-
meures pontificales et de rendre les jardins à la cul-
ture. La réalisation de la croisade, les instancesdu
roi de France et surtout la rébellion de Bologne
coupèrent court aux projets du pape (Notices et
extraits des manuscrits, t. XXXV, 2e partie, p. 417-
4ig ; Ilegesta Vaticana, t. 116, fol. 217 r°, cap. iogé-
1098 et t. 117, fol. 108r°, cap. 5.^4).

Au début de son pontificat, Benoît XII reçut des
ambassadeurs venus pour le supplier, au nom des
Romains, de revenir se fixer dans leur ville. Dans
un consistoire tenu en juillet i335, il décida d'un
commun accord avec les cardinaux qu'on partirait
vers le Ier octobre suivant et qu'on transporterait le
siège du gouvernement pontifical à Bologne, du
moins provisoirement; J. M. VIDAL, Lettres closes
et patentesde BenoîtXII, t. I, n. 476. Dans un second
consistoire, les cardinaux changèrent d'avis. Ils
jugèrent à propos de différer le départ pour l'Italie ;
car, outre les nombreuses difficultés que soulevait
le voyage même, ils pensaient qu'un déplacement

du Saint-Siège entraverait les projets de croisade
et. la solution d'autres affairesurgentes ; G. DAUMET,
Lettres closes, patentes etcuriales de Benoit XII, t. L.
n. i3g et i4i-

D'autre part, une enquête conduite sur les lieux
montra avec évidence que Bologne était trop agitée,
par des séditions pour autoriser le transfertdu Saint-
Siège dans ses murs'.(A.TasmER.,Codexdiplomaticus
dominii temporalis Sanctae Sedis, Rome,1861, t. I,.
doc. DCCLXVIII et DCÇLXIX).

Les prévisions des cardinaux étaientjustes. Bolo-
gne ne tarda pas à se révolter de nouveau contre
l'Eglise. Ailleurs, en Romagne et dans les Marches,
les seigneurs locaux méditaient de se rendre indé-
pendants. A Rome même, la révolution dura de
i347 * Î354- La guerre devint inévitable sous Clé-
ment VI. Elle ne cessa que le jour où la rude épée
d'Albornozeut réduit à l'impuissanceles divers ty-
rans, petits ou grands, qui troublaient la paix de la-
péninsule. Urbain V crut le moment venu de réta-
blir la papauté à Rome. Par unerare inconséquence,.
les Romains, qui désiraient la conserver dans leurs,
murs, s'ingénièrent à l'en chasser. Tandis qu'Ur-
bain V séjournait à Montefiascone (printemps de
1370), ils lièrent partie avec les Pérugins révoltés
contre l'Eglise ; le préfet de Vieo s'agita. Poussant la
rébellion jusqu'à l'extrême, Pérouse prit à gage les
bandes du condottiere John Hawkwood et les lança
à Passaut de Viterbe où le pape s'était réfugié. Sa
soumission n'améliora guère la situation, car les
routiers à la solde de Bernabo Visconti parcouraient
la riche Toscane et menaçaient d'envahir le Patri-
moine de Saint-Pierre. Craignant pour sa sûreté,
mis en défiancepar les agissements de ses sujets,
désirant s'opposer aux hostilités qui avaient de
nouveau recommencéentre la France et l'Angleterre;
Urbain V retourna en Avignon.

Le première pensée de son successeur fut de reve-nir en Italie. Les événements contrecarrèrent celte
généreuse résolution durant quelques années. Le
17 janvier 1877, seulement, Grégoire XI débarqua à
Rome. Il n'y fut pas longtemps en sûreté. Les fac-
tions romaines s'agitèrent de nouveau. Des bandes
arméestentèrentd'escalader les murs du palais pon-
tifical. Bien plus, un cardinal romain, — Jacques,
Orsini, semble-t-il,— complota d'attenter auxjours
du pape ! (L. GAYET^ Le Grand Schisme d'Occident,
t. I, p. 11).

Si la papauté n'a pas résidé en Italie depuis Clé-
ment V, c'est donc que l'Italie la chassait hors de son
sein. Vraisemblablement, les papes du xiv" siècle
ont dû conserver présent à la mémoire le souvenir
de l'attentat perpétré à Anagni sur la personne de-
Boniface VIII, attentat qu'avait rendu possible la
connivence des Romains.

On n'a point encore suffisamment remarqué que
la pensée maîtressede la papauté avignonaise fut la
croisade. Parmi les autres nations chrétiennes, la
France s'était distinguée par son enthousiasme à se
croiser. En [333, son roi avait été nommé capitaine
général de l'armée chrétienne. A cette époque, alors
que les négociations entre la cour de Paris et celle
d'Avignon étaientplus actives que jamais, un éloi-
gnement de la Franceeût mécontenté Philippe VI —
les projets de départ du pape l'avaient fort ému —,entravé les préparatifs de l'expédition et, sans nul
doute, compromis gravement le succès éventuel.
Cédant à la pression des événements, Jean XXII
remit son départ pour l'Italie à une date ultérieure.

Lespapesqui sesuccédèrentà Avignon— Benoît XII
excepté — n'eurent pas moins la hantise de la croi-
sade

.
Malheureusement,cette oeuvregrandiose n'était

réalisable qu'à une seule condition : une paix défini-
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tive devait imposerun terme à la guerre désastreuse
que s'étaientdéclarée la France et l'Angleterre. La
Papauté déploya, un zèle extraordinaire, qu'atteste
sa volumineusecorrespondancediplomatique, pour
réconcilier les deux nations ennemies. Loin d'Avi-
gnon, eût-elle réussi à poursuivre cette louable fin
avec l'activité incroyable qu'elle déploya? Il y a lieu
d'en douter, tant est compliqué l'écheveau des négo-
ciations diplomatiques qui durèrent pendant la
guerre de Cent ans et que le mauvais vouloir des
cours françaises et anglaises empêcha toujours
d'aboutir.

Ainsi, le séjour de la papauté en Avignon se
trouve suffisamment expliqué, voire excusé, par les
tentatives de conciliationentre la France et l'Angle-
terre, l'éventualitéde la croisade, la nécessitéde ter-
minerle procès intentéà la mémoire de BonifaceVIII,
l'ouverture du concile de Vienne et surtoutl'insécu-
rité de l'Italie. A ces causes principales, il s'en joint
de secondaires : la prépondérance des cardinaux
français dans le Sacré Collège et leur antipathie
marquée pour le sol italien, la construction par
Benoît XU du palais des papes, admirable ouvrage
d'art autant que de défense, qui garantissait la plus
complète sécurité, l'achat en i3/|8 d'Avignon à la
reine Jeanne Ire de Naples, l'attachement de Clé-
ment VI pour sa patrie, l'âgeet les infirmités d'Inno-
cent Vi (SÏARTÈNEet DURAND, Thésaurus novusanec-
dolorum, Paris, 1717, t. II, col. 946-947), les menées
et les intrigues des rois de France pour retenir la
cour pontificale à portée de leur influence, le souci
de la papauté de ménager les seuls alliés sérieux
qu'elle comptât dans le conflit aigu avec Louis de
Bavière.

e) Conséquences de l'établissement de la papauté
en Avignon. — L'établissement prolongé de la pa-
pauté en Avignon eut pour effet de priver les Ita-
liens des avantages considérables que leur avait
valu jusque-là sa présence. Rome passa à l'état de
nécropole. Au lieu d'être la capitale du monde, elle
fut réduite, en fait, à l'état de ville de province.
Voilà pourquoi les Italiens n'ont pas.manqué, sur
les traces de Pétrarque et de sainte Catherine de
Sienne, d'accumuler les blâmes et les plaintes con-
tre les papes d'Avignon. UGHSLLI, pour ne citer
qu'un des plus connus, va jusqu'à prétendre que la
translationdu Saint-Siège sur les bords du Rhône
fut plus funeste à son pays que toutes les invasions
barbares (Halia sacra, Venise, 1717, t. I, p. 71).
Certes, rien n'est plus pitoyable que le sort des Ita-
liens au xivc siècle. Mais eux-mêmes travaillèrent à
leur infortune. Leur insubordination constante
éloigna d'eux la papauté.

Les Romains portent encore, en grande partie, la
responsabilité du schisme qui désola l'Eglise à la
fin du xiv* siècle. Ils voulurent faire cesser la cause
de leur ruine, qui n'était autre que l'absence de la
papauté. Du vivant de Grégoire XI, leurs ambassa-
deurs sommèrent le Pape de revenir à Rome, « lui
certifiant, au nom de leurs commettants,que s'il netransférait la eour pontificale à Rome, les Romains
se feraient un Pape, qui s'engagerait à fixer sa de-
meure et sa résidence au miiieu d'eux »; déposition
faite en i3go par Nicolas Eymerie, inquisiteur enAragon, dans L. GAYET, Le grand schisme d'Occi-
dent, t. I, pièces justifieaiives, p. 119. D'après le
châtelain du château Saint-Ange, l'abbé du Mont-
Cassin était prêt à> jouer le triste rôle d'antipape
(L. GAYET, op. cit., pièces justificatives, p. 167).
Bien plus, plusieurs Romainscomplotèrentde mas-
sacrer les étrangers qui composaientla cour pontifi-
caleetsurtoutles cardinaux,afin de forcer le pape à se
fixer à perpétuité dans la Ville éternelle (L. GAYET,

op. cit., pièces justificatives, p. 120). Enfin, d'après
le cardinalHUGUES DE MONTALAIS,un eardinalromain
s'apprêtaà attenter aux jours de Grégoire XI, a afin,
que l'électionfuture eût lieu à Rome, sa ville natale..
où il comptait des amis nombreux et puissants, et
qu'il pût lui-même être élu Pape » ; L. GAYET, op.
cit., t. II, pièces justificatives, p. 162. Par conséquent,
le séjour des Papes en Avignon ne fut pas, comme
on l'a dit, la cause principale du Grand Schisme
d'Occident, mais seulement l'occasion. Cependant,
par sa durée extraordinaire, ce séjour exaspéra les
Romains et les détermina à exercer une pression
sur les cardinaux, lors du conclave au cours duquel
Urbain VI devint Pape. Si, comme il en annonça le
projet, Grégoire XI eûtquittéà nouveau Rome, selon
toute vraisemblance le schisme aurait éclaté. Lut
vivant, la crise eût été plus facile à résoudre. Mal-
heureusement il mourut trop tôt ; et les cardinaux
n'écoutèrent pas les sages conseils du pontife expi-
rant.

SOURCES. — Les mémoires présentés à Jean XXK
par Bertrand de la Tour et Bernard Gui sur l'état
politique de la Haute-Ilalieen i3i7 ; S. Riezler, Va-
tikanische Akten, Innsbruck, 1891, p. 22-3g. — Une
lettre très intéressante d'Aimeric de Châlus, recteur
de la Romagne (23 février i3ai); Fantuzzi, Monu-
menti Ravennati, Venise, 1891, t. V, p. 3g 1. — H.
Finke, Ans den Tagen Bonifaz VIII, Munster, 1903 ;
Papsltum und Untergang des Templerordens, Muns-
ter, ig©7; Acta àragonensia, Munster, 1908. —S. Baluze, Vitae Paparum Avenionensium, Paris,
i6g3 et la nouvelleédition par G. Mollat, t. I, Paris,
1916. — Regestum démentis Papae V, Rome,
1884-1892, 8 vol. — Les registres des Papes du
xive siècle publiés par l'Ecole française de Rome.
— A. Segré, /dispaccidi Crisioforoda Piacenzapro-
curaiore Mantovano alla carte pontificia, dans Ar-
chiviostorico italiano,série V,t. XLIII(i909), p. 27-g5
et XLIV (190g), p. 253-32Ô. — Santa Caterina da
Siena, Le lettere, éd. P. Misciatelli, 3 tomes, Sienne,
igi2-igi3. — F. Novati, Epistolario di Colucciu Sa~
lutati, Rome, 1891-1911, 4 volumes. —Les oeuvres
de Pétrarque, éd. de Bâle, I58I; voir surtout la
eanzone xvi, Italia mia. qui dépeint l'état malheu-
reux où se trouvait l'Italie en i344-

MONOGRAPHIES. — C. Wenck, Clemens V und Hein-
rich VU, Halle, 1882 (excellent livre). — G. Lize-
rand, Clément V et Philippe IV le Bel, Paris, 1910
(ouvrage rempli d'inexactitudes). — K. Wenck,
Aus den Tagen der Zusammenkunft Papst Kle-
mens V und Konig Philipps des Schônen zu Lyon
(i3o5-i3o6) dans Zeitschrift zur Kirchengeschichte,
t. XXVII, p. 189-203. —V. Inglese d'Amico, Lotte,
tra Bonifazio VIII e Filippo il Bello e cause deter-
minatrici del irasporlo délia sede- pontificia in
Avignone, Belluno, igi4- — Sur les guerres qui
ensanglantèrent l'Italie au xive siècle, on trouvera
la bibliographie nécessaire dans G. Mollat, Les
Papes d'Avignon,3e édition,Paris, 1920, p. 129-191.
— L. Bréhier, L'Eglise et l'Orient au Moyen Age.
Les Croisades, Paris, ign. — J. Gay, Le pape
Clément VIet les affaires d'Orient, Paris, 1904. —L. Pastor, Histoire des papes depuis la fin du
MoyenAge,Paris, 1907. 3e édition(très insuffisante
et vieillie pour le xive siècle). — E. Allâin, Le
registre de Clément V dons La Controverse et le
Contemporain, t. XIV (1888). p. 343376, 542-56*
(excellentsarticles). — C. Hoeller, Die avignonesis-
chen Pâpsle, ihre ifachtfutle imd ihr Untergang
dans Almanach der Kaiserlichen Akademie der
Wissenschaften, 21» année, Vienne, 1871, p. 23i-
285. — J.-B. Christophe, Histoire de la Papauté
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pendant le xrv« siècle, Paris, i853 (surtout la pré-
face du tome III). — F. Mourret, Histoire générale
de l'Eglise, Paris, 1918, t. V, La Renaissance et la
Réforme (écrit presque entièrement d'après des
ouvrages anciens, dénués de valeur). — R. Moeller,
Ludtvigder Bayer und die Kurie im Kampfum das
Reich, Berlin, 1914. — L. Frati, Il saccheggio del
castello di Porta Galliera nel 133i dans Aiii e
memorie délia Reale deputazionedi Storia Patria
per le provincie di Romagna, t. II, série 2(1912),
p. 4i-9°-

II. Le servilisme des Papes d'Avignon à
l'égard des rois de France. — Un grand nombre
d'historiens ont taxé de servile l'attitude des papes
d'Avignon vis-à-vis des rois de France. Parmi les1

modernes, GREGOROVIUS affirme qu'ils furent leurs
esclaves (Storia délia Città di Roma, Rome, igoi,
t. III, p. ao3-2o4). HASE les traite « d'évêques de cour
français » ; Eirchengeschiçhie,1877, p. 2g3. MARTBNS

assure qu'ils n'eussent pas osé faire acte de gouver-
nementsans l'approbation des souverainsde France;
Die Beziehungen der Ueberordnung, Nebenordnung
und Unterordnungzwischen Kirche und Staat, Stutt-
gart, 1877, p. i3o. Suivant P. LEHUGEUR, sous Clé-
ment V et Jean XXII, l'Eglise d'Avignon demeura
« l'église nationale de France, suzeraine des autres
églises, mais elle-même dans la dépendance d'un
roi » ; Histoire de Philippe Vie Long, roi de France,,
Paris, i8g7, p. 200. D'après L. PASTOR, en devenant
française, la papautéperdit son caractère d'universa-
lité et excita contre elle les soupçons des peuples et
des sentimentsd'aversion ; Histoire despapes depuis
la fin du Moyen Age, Paris, 1907, t. I, p. 74 et suiv.

Toutd'abord, remarquons que le servilisme con-
siste dans une soumission aveugle à la volonté d'un
maître qui a droit de commander ou dont on subit
la contrainte. Taxer les papes d'Avignon de servi-
lisme à l'égard des Capétiens et des Valois, équivaut
donc à dire que leur action gouvernementale fut
dirigée par les rois de France. Sans doute,ClémentV
subit, plus qu'il ne convint, la maîtrise de Philippe
le Bel. Il sut pourtant se dérober maintes fois à ses
instances. Dans les procès des Templiers et de Boni-
face VIII, il ne céda qu'à demi aux exigences du
prince. Il réussit souvent à détruire ou à mitiger
l'effet des concessions qui lui avaient été arrachées.
S'il supprima l'ordre du Temple,iln'endonna pas au
roi les biens immenses qui furent attribués aux
Hospitaliers. S'il ordonna de canceller des registres
pontificaux certains acteside Boniface VIII, contrai-
res à la France, il attesta la légitimité de l'élection
de Benoit Caétani et la validité de la renonciation
de Célestin V, en canonisant celui-ci sous le nom de
Pierre de Morrone. Philippe le Bel désire-t-il ardem-
ment l'élection à l'Empire de son frère Charles de
Valois, en i3o8, Clément V s'arrangera de façon à
intervenir trop tard et très mollement en faveur du
prince. Bien plus, au grand dépit du roi de France, il
s'empresserade confirmer l'élection de Henri, comte
de Luxembourg.

Quant aux successeurs de Clément V, ils adoptè-
rent une politique constamment favorable à la
France, mais exempte de servilisme. Les preuves
d'indépendance abondent.

La faveur des papes d'Avignonfutmarquéesurtout
par l'aide financièreprêtéeaux roisde France.Ils leur
permirentdejouir de certainsimpôtsprélevés sur les
bénéfices ecclésiastiques, tels que les décimes, les
annates et les subsides caritatifs. Le présent était
certes d'importance. En i33o, le rendementnet de
la décime entrée dans les caisses royales s'éleva à
265.990 livres tournois, i4sous, 8 deniers, soit envi-

ron, en valeur intrinsèque, 4.872.936 fr. 80 (J.VIARD,
Les ressources extraordinaires de la royauté sousPhilippe Vide Valois,dans Revue des questions his-
toriques, t. XLIV(i888), p. 167-218). Au moment des
crises monétairesque provoquèrentles malheurs de
la Guerre de Cent ans, Clément VI et Innocent VI
avancèrentà la royauté française des sommes d'ar-
gent considérables (M. FAUCON, Prêts faits aux rois
de France par Clément VI, Innocent VI et le comte
de Beaufort ; dans Bibliothèque de l'Ecole des
Chartes, t. XL (1879),p. 570-578,et E^ Gôller, Inven-
larium inslrumeniorum Camerae apostolicae. Verzei-
chniss der Schuldurkundendes pàpstlichen Kammer-
arc/iics,dans Rômische Quarialschriftfiir christliche
Alteriums-Kunde und Kirchengeschichte, t. XXIII
(i9°9>. P- 62-iog).

Cependant la cour d'Avignon ne réserva pas ce
genre de faveurs uniquement aux rois de France.
L'empereur Charles IV, les rois d'Aragon, de Cas-
tille, de Majorque, de Naples, de Hongrie, de Nor-
vège et d'Angleterre jouirent de certaines décimes
et de prêts. Malgré cela, il semble que les secours
financiers consentis à la ros'auté française dépassè-
rent, tant par le nombre que par l'évaluation, ceux
dont bénéficièrent les souverainsdes autres nations.

Non contents d'assurer aux rois de France un
concourspécuniaireappréciable, les papes d'Avignon
secondèrent encore efficacement leur polique exté-
rieure.Si, par exemple, Philippe V le Longtriompha
des Flamands, ce fut, selon l'expressionpittoresque
d'un chroniqueur, 0 par les armes papales», c'est-à-
dire grâce aux sentences d'excommunication et d'in-
terdit prononcées contre les rebelles (P. LEHUGEUR,
Histoire de Philippe Vie Long,p. iao-i5o). Dans la
suite, BenoîtXH s'ingénia à empêcher l'alliancedes
villes flamandes avec l'Angleterre; il excommunia
Guillaume comte de Hainaut, qui s'était révolté con-
tre son suzerain Philippe VI de Valois et allié au roi
d'Angleterre. Quand, sous l'influence de la France,
des fiançailles unirent Henri IV comte de Bar à
Yolande, fille de Robert de Cassel, promise aupara-
vant à Louis de Maele, le pape craignit qu'un conflit
n'éclatâtentre lesmaisonsdeFlandreet de Bar. Pour
parer au péril, il remità la reine de France une dis-
pense de mariageet lui laissa la faculté d'en disposer
suivant son bon plaisir. Edouard III brigue-t-il la
maindeMargueritedeFlandrepour son fils Edmond,

-
comte de Cambridge, Urbain V lui refuse la dis-
pense nécessaire pour réaliser l'union désirée et l'ac-
corde,aucontraire,à CharlesV en faveur de Philippe,
duc de Bourgogne (R. DELACHKNAL, Histoire dé
Charles V, Paris, 1916, t. III, p. 499-5io).

L'attitude des papes d'Avignon vis-à-vis de la
France, malgré les apparences contraires, n'est
aucunemententâchéede servilisme. L'aide financière
fournie par Jean XXII n'a d'autre but que de rendre
réalisable la croisade dont les Capétienset les,Valois
sont les capitaines généraux. Quand Benoît XII se
rend compte de l'impossibilité du saint voyage
outre-mer, sa sympathie se refroidit soudain à
l'égard de Philippe VI. A ce moment il enlève au
roi les décimes et n. se ressouvient des nombreux
griefs de l'Eglise de France contre l'administration
royale ».

Si les Papes d'Avignon secondent de tout leur
pouvoir la diplomatie française, c'est que leur inté-
rêt propre le leur conseille.Jean XXH flatte Philippe
le Long, Charles le Bel et Philippe de Valois, afin de
leur faire accepter sa politique italienne et de s'as-
surer leur appui contre Louis de Bavière.

Benoît XII avait résolu d'isoler ce prince et de le
forcer, par ce moyen, à s'humilier devant son auto-
rité. Philippe VI recherchait l'alliance du Bavarois;
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Benoît le lui interdit. Le roi désire intervenir comme
médiateur entre l'Ecosse et l'Angleterre; le pape
l'en dissuade et l'évincé. Philippe prononce la con-
fiscation de la Guyenne; Benoît l'invite à la'.révo-
quer. De 1337 a i34i) le souverain pontife empêche
le roi de France de prendre l'offensive, alors qu'E-
douard III, privé des secours que lui avaientpromis
ses alliés, aurait pu être facilement écrasé par son
adversaire.

Débarrassés de tout souci du côté de l'Empire,
Clément VI, Innocent VI, Urbain V et Grégoire XI
reprennent les projets de croisade abandonnés par
Benoit XII. Or, le saint voyage outre-mer n'était
possible qu'à la suitede la réconciliationdes roisde
France, chefs éventuels de l'expédition, avec ceux
d'Angleterre. Aussi les papes poursuivent-ils avec
une obstination inlassable le rétablissement de la
paix. Leurs légats sont sans cesse par voies et
par chemins, courent les champs de bataille, négo-
cient des trêves ou dés armistices. Les traités que
fait sigrer Innocent VI consacrent en réalité, d'une
manière éclatante, le triomphe d'Edouard RTet
l'affaiblissement de la monarchie française. Ainsi,
bien que la France et la Papauté suivent une poli-
tiqueextérieure le plus souvent commune, l'une et
l'autre ne cherchent en somme que leurs intérêts
particuliers(R. DELACHENAL, Histoire de Charles V,
t. III, p. 4g8-5io ; E. DEPREZ, Les préliminaires de
la guerre de Cent Ans. La Papauté, la France et
VAngleterre (1358-1432), Paris, 1902; M. PROU,
Etude sur les relationspolitiques du pape Urbain V

avec les rois de France Jean II et Charles V (i3Ô2-
1370), Paris, 1888).

Les papes d'Avignon favorisèrent encore la poli-
tique intérieure des rois de France. Jean XXII, par
exemple, dissoudra les ligues féodalesqui s'étaient
formées contre Philippe V le Long, au début de son
règne. 11 empêchera la reine ' Clémence, veuve de
Louis X Hutin, de se joindre au parti des mécon-
tents. 11 ne nommera pas Guillaumede Flavacourt
archevêquede Rouen, parce que Charles,comte de la
Marche, le lui a recommandé. Charles n'a pas sa
faveur, parcequ'il nepossèdepas cellede Philippe V.
Mais si-le pape agit ainsi, c'est pour écarter tout pé-
ril domestiquede la personne !du roi, devenu chef
de la croisade.

D'ailleurs, Jean XXII ne dépasse pas la mesure
dans les complaisancesqu'il a pour .le roi. Il inter-
vient directementdans les affaires du royaume. U
impose, de sa propre autorité, des trêves à des sei-
gneurs, tels que Amanieu d'Albret, Saris-Aner du
Pin, Béraud de Mercoeur, Hugues de Chalon, Mathe
et Bernard d'Armagnac, Margueritede Foix (A. COU-

LON, Lettres secrèteset curiales de Jean XXII, Paris,
1906, t. I,n. 32-36, 583-588, 678). Philippe V ex-
prima son mécontentement au pape et lui contesta
le droit de s'immiscer dans les affaires de ses vas-
saux. Jean XXII ne lui donna pas satisfaction. « A
coup sûr, mon fils, écrit-il, si vous réfléchissiezavec
quelque attentionaux événementsque peut réserver
l'avenir, vous ne sauriez désapprouver ni trouver
préjudiciable, pour vous-même et votre royaume,
l'excercice du droit qui appartient au Siège Aposto-
liqued'imposerdes trêves » ;COULON, op. cit., n. 704.

Dans d'autrei circonstances, le souverain pontife
maintint dans toute sa rigueurl'ancienne théorie de
la supériorité de la puissancespirituel'esur la tem-
porelle. Philippe V se plaignit que des clercs pour-
vus de lettres apostoliques eussent la préférence
dans l'obtention de bénéfices dont lui-même avait
nanti ses favoris ; Jean XXU reconduisit (A. Cou-
LON, op. cit., n. 957). Le roi demandala nomination
à des évêchés de clercs qu'il agréait spécialement, le

pape s'y refusa (A. COULON, op. cit., n. 72 et 667).
Philippe V insista pour que l'on suspendit la pro-
cédure entamée contre un membre de son conseil,
l'évêque de Mende Guillaume Durant, accusé d'avoir
tenu des propos schismatiques ; Jean XXII passa
outre (A. COULON,op. cit., n. 775). Raoul de Pereaux
a-t-il encouru la disgrâce royale, il trouve un pro-
tecteur efficace dans la personne du pape (A. Cou-
LON,OJ9., cil.,n. 72). Bienpius, le démembrementde
la province ecclésiastique de Toulouse en plusieurs
évêchés a lieu sans que le roi de Francesoit consulté
ou pressenti (A. COULON, op. cit., n. 371, 4io, 5i6,
33o, etc.).

Ces quelques exemples, choisis entre beaucoup
d'autres, prouvent quelle indépendance Jean XXII
affichaità l'égardde Philippe V. Sous les règnes de
Charles le Bel, Philippe VI, Jean II et Charles V,
lui et ses successeurss'immisceront dans les affairés
du royaume, avec cette différence toutefois que leur
voix sera moins écoutée. La juridiction de la cour
d'Avignons'exercera en France sans grandes entra-
ves, souverainementmême. ^Quelques difficultés sur-
giront ausujet de l'application dudroitde dépouilles.
Les héritiers des évêques défunts réclameront près
de la justice royale. Dans tous les cas connus, le
dernier mot reste au fisc pontifical. L'action des offi-
ciers "du roi n'a consisté généralementqu'à retarder
le règlementde succeision contestée. Les collecteurs
apostoliques accompliront leur besogne sans ren-
contrer de sérieux obstacles.

Rien ne démontre mieux combien les Papes d'Avi-
gnon étaient vraiment indépendants des rois de
France,quel'accomplissementd'undesseinlongtemps
mûri par Urbain V: le retour duSaint-SiègeàRome.
Celte résolution consterna la cour de Paris, quand
elle y fut connue en septembre i366.Charles V tenta
un suprême effort.Renvoya en Avignon une ambas-
sade solennelle. Ancel Choquart, au cours d'une
audience, exposa longuement au souverain pontife
les raisons qui condamnaient le départ pour Rome.
Son maître argument resta sans effet. Il disait : « Ne
devez-vouspas, très Saint-Père, songer avant toutà
apaiser les conflits, qui menacentd'éclater de toutes
parts, et rendre la paix à ce peuple au milieu, du-
quel vous avez vécu, afin de ne pas ressembler au
mercenaire qui, voyant venir le loup, s'enfuit parce
qu'il n'a curé des brebis, confiées à sa garde ? • H
avertissait encore le souverain pontife des dangers
qui le menaceraient en Italie. S'inspirant de la
légende suivant laquelle saint Pierre demanda au
Christ : Seigneur, où allez-vous? », ilposait la même
question au pape et lui faisait répondre » je vais à
Rojne. » A quoi il répliquait : « Pour y être de nou-
veau crucifié. » Les cardinauxjoignirent leurs ins-
tances à celle des ambassadeursde Charles V. Rien
ne fléchit la résolutiond'Urbain V. Grégoire XI, son
successeur, montra la même obstination, quelques
années plus tard. Malgréles supplicationsdelà cour,
les reproches de ses parents et les remontrances du
Sacré-Collège, il s'embarqua à Marseille, le 13 sep-
tembre 1376, et fit voile vers l'Italie. Mais, remar-
quons-le. ni Urbain V, ni Grégoire XI n'eussent
réussià quitter le CombatVenaissin, si leurs prédé-
cesseurs n'avaient pas travaillé sans relâche à la
pacification de la Péninsule. En poursuivant cette
noble entreprise, les Papes d'Avignon ont montré
une réelle indépendance vis-à-vis des Valois.

BIBLIOGRAPHIE. — P. Fournier, Bulletin critique,
2= série, t. Vil (1901), p. 1O2-167 et t. VIII (1902),

>

p. 84-89. :—P. Richard, La captivité de Babylune
à Avignon (1316-1378) dans l'Université catholi-
que, t. LXV1 (1911), p. 81-101 (superficiel). —A.
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Noyon, Les Papes d'Avignon dans Les Eludes.
t. CXXXIIIO912),p. 646-655 (l'auteur ne semble
guère connaître le sujet qu'il traite). — G. Mollat,
Les Papes d'Avignon, Paris, 1920, p. 229-287. —
J. Haller, Papsttumund Kirchenreform, Berlin,igo3
(P. 24j on lit : Die Pàpsie des vierzehnten Jahrhun-
derls ivaren keineswegs machlose Kreaturen des
franzôsischen Hofes). — E. Berger, Jean XXII et
Philippe le Long, dansJournal des Savants, igo4j
p. 275-286; Jacques II d'Aragon, le Saint-Siège et
la France, ibidem, 1908, p. 28i-2g4, 348-35g. —J. M. Vidal, Les origines de la province ecclésias-
tique de Toulouse, Toulouse, 1908. —J. P. Kirsch,
Die Riickkehr der Pàpste Urban V und Gregor XI
von Avignon nach Rom, Paderborn, 1898. — L. Mi-
rot, La politique pontificale et le retour du Saint-
Siège à Rome en 1316, Paris, 189g. — P. Fournier,
Le royaume d'Arles et de Vienne, Paris, 1891. —A. M. Huffelmann, Clemenza von Ungarn, Kônigin
vonFrankreich, Berlin, 1912. — G. Daumet, Intro-
duction aux Lettres closes, patentes et curiales de
Benoît XII, Paris, 1920.

in. Le népotisme à la cour d'Avignon. — Le
népotisme des Papes d'Avignon est un fait avéré. Il
exista à un degré extrême en Clément V. Il valut au
pape le blâme universel des chroniqueurs contem-
porains. Porte-voix, sans doute, de l'opinion publi-
que, le cardinal Napoléon Orsini l'accusera d'avoir
livré les biens de l'Egliseau pillage (S. BALUZE, Vitae
Paparum Avenionensium, ancienne édition, t. II,
col. 291). Agoslino Trionfo, un des plus chauds dé»
fenseurs delà papautésous le pontificat de Jean XXH,
a laissé un mot cruel : <c Parmi tous les autres sou-
verains pontifes, qui parurent charnels et aimèrent
leur chair et leur sang à celle époque, celui-ci [Clé-
ment V] sembla le plus attaché à sa chair » ;
H. FINKB, Aus der Tagen Bonifaz VIII, Munster, 1902,
P-93-

Clément, en effet, valétudinaire, trop débonnaire,
ne sut pas résister aux sollicitationsintéressées des
siens. Dès le mois de juillet i3o5, commence une
généreuse distribution de bénéfices ou d'honneurs
ecclésiastiques à ses neveux, à ses alliés, à ses pa-
rents et à ses compatriotes. Cinq membres de sa
famille, Arnaud de Cantaloup, Arnaud de Pélagrue,
Raimond de Farges, Raimond de Got, Bernard de
Garves reçurent la pourprecardinalice.Ni les uns ni
les autres ne se signalèrent par des exploits soit
ayant, soit après leur promotion. Les évêchés les
plus riches de France, tels que ceux de Rouen et de
Toulouse, sont donnés à Bernard de Farges et à
Gailhardde Pressac.

Les laïcs n'ont pas moins de part aux bonnes
grâces du pape. Us sont pourvus de rectorats ou de
charges importantes dans les Etats de l'Eglise et se
contentent généralementde toucher les émoluments
des fonctions qu'ils n'exercent pas par eux-mêmes.
Le frère aîné du pape reçoit le duché de Spolète.
Ses neveux ou ses parents gouvernent la Campanie,
la marche d'Ancône, Massa Trebaria, Città di Cas-
lello, Urbino, Bénévent, le Comtat Venaissin, Fer-
rare, le Patrimoine de Saint-Pierre, Todi, Narni,
Ricti, les Maremmes, par l'intermédiairede vicaires
qui pressurent ou spolient les populations.

Clément V ne se contenta pas d'enrichir ses pro-
ches aux dépens de l'Eglise; contrairement aux
prescriptions de Boniface VIII, il sollicita pour eux
les faveurs des rois. Philippe le Bei gratifia son frère
Arnaud Garsiasde Got de la vicomte d'Auvillars et
de Lomagne, et son neveu Bertrand de Got de la
seigneurie de Duras. Bertrand de Got reçut encore
d'Edouard II le château et la ville de Blanquefort,

et de Robert roi deNaplesleschâteauxet seigneuries
de Perbois, Meyrargues, Penna Savordona...Enfin,
Clément V légua par testament à ses parents, amis
ou familiers, plus d'un tiers du trésor pontifical
(F. EHRLE, Der Nachlass Clemens V und der in Be-
treff desselben von Johann XXII gefiihrle Prozess ;
dans Archiv fur Literatur-und Kirchengeschichie,
t. V (1889), p. i39).

Jean XXII porta, lui aussi, à l'extrême l'affection
familiale et l'estime de ses compatriotes, n prodigua
les biens temporels à ses frères et à ses soeurs, à ses
neveux et à ses nièces, à ses proches, à tous ceux
qui de près ou de loin se rattachaientaux Duèse.
Pierre Duèse, son propre frère, reçut jusqu'à
60.000 florins d'or pour l'achat de terres dont l'une
l'instituavicomte de Caraman. Les Quercynois rem-
plirent tous les emplois et dignités de l'Eglise. Ceux-
ci sont revêtus de la pourpre cardinalice, ceux-là
chargés de l'administration matérielle de la cour ou
delà maison pontificale; les uns sont légats ou
nonces, les autres panetiers, échansons, scribes ou
chambriers (E. AI.BE, Autour de Jean XXII. Les
familles du Quercy, Rome, igo3-igo6, et Maison
d'Hêbrardet maisonsapparentées ou alliées, Cahors,
1905).

Cependant le népotisme de Jean XXII diffère
essentiellementde celui de Clément V. On peut allé-
guer des circonstances atténuantes en sa faveur.
Les complots du début de son règne, révélés au
cours du procès instruit contre l'évêque de Cahors,
HuguesGéraud, avaient excité en Jean XXII le désir
légitime de s'entourer d'amis sûrs et de coeurs
dévoués.Deux maîtres de l'hôtel pontifical n'avaient-
ils pas accepté de mêler aux breuvages et mets pré-
sentés au pape des poisons lents, comme l'arsenic !

(E. ALBE, Hugues Géraud, évêque deCahors. L'a/faire
des poisonset des envoûtementsen i3i7,Cahors, igo4).
En second lieu, Jean XXII plaça sur les sièges-épi-
scopaux de la Péninsule des gens sur qui compter,
afin d'assurer le triomphe de sa politique italienne.
Hors d'Italie, ilcomposa l'épiscopatde ses créatures,
afin de centraliser fortement le pouvoir entre ses
mains. Enfin, Jean XXU accorda ses faveurs à bon
escient. Un Bertrand du Pouget, un Gaucelme de
Jean, un Bertrand de Montfavès, un Gasbert de
Laval, un Aimericde Châlus, pour ne citer que quel-
ques noms illustres, rendirentà l'Eglisedes services
éminents; E. ALBE, Autour de Jean XXII, op. cit., et
Le cardinal Bertrand de Montfavès de Castelnau-
Monlratier, Cahors, 1904.

Le népotisme n'eut aucune prise sur Benoît XII,
Gilles de Viterbelui a prêté un propos qui, s'iln'est
pas authentique, dépeintà merveille son rigorisme :

« Le pape, aurait-il dit, doit ressemblerà Melchisé-
dech qui n'avait ni père, ni mère, ni généalogie » ;
PAGI, Breviarium historico-chronologico-criticum,
t. IV, p. 117. De fait, aucun de ses proches ne fut
gratifié de la pourpre cardinalice. Guillaume Four-
nier, son neveu, est averti par un curieux billet du
cardinalBernardd'Albi que sa venue en Avignon ne
lui vaudra pas les bonnes grâces de son oncle :
« Sachez, lui écrit-il, qu'en notre seigneur la nature
ne parle aucunement. » Quoique le mariage de sa
nièce Faiaga avec le fils d'Arnaud, sire de Villiers,
ait été contracté en Avignon, Benoit XH se refusa à
ce qu'il y fût célébré avec pompe; J. M. VIDAL,
Lettres communes de Benoit XII, n. 7601.

L'avènement de ClémentVI marqua un retouraux
procédés de Jean XXII. Au lieu des Quercynois, ce
furent les Limousins qui possédèrent les biens
d'Eglise. Leur influence devint tellementprépondé-
rante qu'ils firent élire papes deux des leurs, Inno-
cent VI et Grégoire XI. A l'exemple de Jean XXII,
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Clément VI eut des complaisances pour les siens.
Grâce à lui, son neveu Guillaume Rogrr de Beaufort
acquit la vicomte de Turenne, reçut des cadeaux
importants des rois de France et arrondit ses domai-
nes. Les autres membresde sa famille'ne furent pas
moins gâtés (S. BALUZB, Vitae Paparum Avenionen-
sium, t. II, col. 671-673, 678, 777, 742 et E. ALBE,
Titres et documents concernant le Limousin et le
Quercy, du temps des Papes d'Avignon, Brive, 1906).
Sous Grégoire XI, la famille de Beaufort reçutencore
des faveurs importantes.Le pape comblade cadeaux
sa soeur Alice (G. MOLLAT, Eludes et documents sur
l'histoire de Bretagne, p. 171). Le 23 mars i374, 11

reconnut son beau-frère, Aymar VI de Poitiers,
comte de Valentinois et de Diois, comme son vassal,
moyennantun don de 3o.ooo florins (J. CHEVALIER,
Mémoires pour l'histoire dés comtes de Valentinois
et de Diois, Paris, 1897, t. I).

Urbain V, toutdévotqu'il fût, ne négligea pas non
•plus les intérêts de ses compatriotes ou ceux de ses
proches. Son pays natal fut « comme inondé de
faveurs et de bienfaits ». A son instigation, les rois
de France affranchirent de taillesbon nombre de fiefs
de la famille Grimoard et déchargèrentd'impôts ses
tenanciers. Anglic Grimoard, son frère, devint évê-
que d'Avignon et fut chargé de hautes missions en
Italie; M. CHAILLAN, Le bienheureux Urbain V,
Paris, 1911, p. 107-118.

Mais, de même qu'au temps de Jean XXII, les pré-
lats pourvus de sièges épiscopaux par ClémentVI,
innocent VI, Urbain V et Grégoire XI, ne déméri-
tèrent pas en général. Les biographies succinctes
que Baluze a données d'eux montrentque beaucoup
furent des hommes remarquables; BALUZB, Vitae
Paparum Avenionensium, ane. éd., t. I, voir les
notes qui terminent le tome.

Le népotisme, qui choque tant les modernes,
n'étonnaitguère les gens du Moyen Age. Avant le
xrv« siècle, il existait dans l'Eglise. Il atteignit son
point culminantà l'époque de la Renaissance.C'est
que, dans le pape, il y a un double personnage : le
roi et le chef de l'Eglise. En tant que roi, le souve-
rain pontife apanage ou comblede faveurs les mem-
bres de sa famille, comme le font les autres monar-
ques du monde chrétien. En tant que maître de
l'Eglise, il tient à se créer des clients fidèles — on
peut dire des vassaux—, en octroyantavec largesse
les biens et les honneurs ecclésiastiques à ses favo-
ris. Ainsi, en face des rois qui en Occident resserrent
les liens de dépendance existant entre eux et leurs
sujets, les souverains pontifes placent une Eglise
fortement constituée et docile à leurs ordres.

Si le Saint-Siège pourvoit de gras et d'abondants
bénéfices les cardinaux et les officiers de la cour
pontificale, c'est pour servir des appointements à
son personnel, sans bourse délier. En cela, il imi-
tait l'exempledes rois qui faisaient à leurs courti-
sans des dons en argent ou en nature et en terres,
provenant généralement de confiscations (J. VIARD,
Documents parisiens du règne de Philippe VI de
Valois, Paris, 1899, t. I, p. vni-ix; RYMER, Foedera,
conventiones, literae et cujuscunque generis acta pu-
blica interreges Angliae etaliosquosvis imperatores,
reges, pontifices, principes vel communitates, La
Haye, 1739-1740, les trois premiers tomes ; J. F.
BGSHMER, Regesta Imperii, t. VI et VII et les ad-
jonctions de Hûber ; J. SCHWALM, Constilutiones
et acta publica imperatorum et regum, t. IV, V, VI
et VHI dans la collection des Monumenta Ger-
maniae historica. Legum section IV, Hanovre,
!go6-igi4). Cetteconception singulière amenaitdes
conséquencesfâcheuses. Plus la fonction, remplie à
la cour, était importante, plus elle nécessitait de

revenus et par suite de bénéfices. A une époque où
les financespontificalesétaient fort peu prospères,
le Saint-Siège se voyait acculé à cet expédient.

Enfin, au xrv* siècle, il n'y avait point distinction
entre trésor d'Etat et caisse privée. Le pape dispo-
sait des revenus de l'E"''se, comme si ceux-ci étaient
sa propriété personn< le. Ajoutons d'ailleurs, que
les libéralités familiales constituent une très pelile
partdes dépenses pontificales.Sous Jean XXII, elles
ne représentent que 3,g3°/0 de ces mêmes dépenses
(K. H. SCHAEFER, Die Ausgaben der apostolischen
Kammer unter Johann XX//,Paderborn,igi 1, p. 361).
BIBLIOGRAPHIE. — L. Schmitz, Die Kardinàle und

die Nepoten der Pàpste des 14 Jahrhunderl, dans
DasFreie Worl, jgo8, t. VIII, p. 542-548,575-582.

IV. Le luxe à la cour d'Avignon. — La si-
tuation politique des papes n'avait pas cessé de
grandir depuis le pontificat de Clément II, vers le
milieu du XIe siècle. Leur prééminence s'était accu-
sée au cours des luttes du Sacerdoce et de l'Empire.
Le souverain pontife, dans l'estime de la chrétienté
aux xne et xni* siècles, n'avait d'égal ni dans les
rois, ni dans les empereurs. Il les surpassait tous.
Avec le progrès de la richesse générale, il était de-
venu, au xnr» et surtout au xrv' siècle, le centre
d'une société fastueuse. Les papes d'Avignon vécu-
rent en princes et soutinrent magnifiquement leur
personnage. Leur cour brilla par un déploiement de
luxe extraordinaire dont E. MÛNTza donné naguère
quelque idée; l'argent et le luxe à la courpontifi-
cale, dans Revue des questions Historiques, t. LXVI
(189g), p. 5-44. 378-406. Elle fut, sous Clément VI,
le rendez-vous des plus beaux esprits de l'époque.
On y rencontrait des peintres italiens ou allemands,
dessculpteurset des architectes français, des poêles,
des lettrés, des physiciens, des astronomes, des mé-
decins. On y donnait des bals, des tournois, des
fêtes, des repas de noce. Un Italien, témoin oculaire,
nous a laissé le récit d'une réception grandiose
qu'offrit, en i343, à Clément VI, le cardinal Anni-
bal de Ceecano ; E. CASANOVA, Visita di un papa
avignonese dans Archivio storico délia Società Ra-
mana di storia patria, t. XXII (rôgg), p. 371-38i.

A l'égal du pape, les cardinaux menaient une exis-
tence fastueuse. En i3i6, Arnaud d'Aux a besoin
de 3i maisons ou parties d'habitations pour loger
tous ses gens ; en 1321, Bernard de Garvesen loue 51.
Pierre de Banhacinstalle ses chevaux dans dix ééu-
ries, dont cinq peuvent contenir 3g animaux. Enfin,
à sa mort, Hugues Roger, fils d'un petit hobereau
limousin, laisse ^ô.ooo'florinsd'or, c'est-à-direprès
de deux millions de notre monnaie. Aussi la richesse
des cardinaux provoque la verve de PÉTRARQUE.

« A la place des apôtres qui allaientnupieds, écrit-
il, on voit à présent des satrapes montés sur des
chevaux couverts d'or, rongeantl'or et bientôtchaus-
sés d'or, si Dieu ne réprime leur luxe insolent. On
les prendrait pour des rois de Perse ou des Parthes
qu'il faut adorer, et qu'on n'oserait aborder les
mains vidés » ; DE SADB, Mémoirespour la vie de
François Pétrarque, tirés de ses oeuvres et des auteurs
contemporains,avec des notes ou des dissertations et
des pièces justificatives, Amsterdam, 1764-1767,t. II,
p. g5.

Ainsi, au xive siècle, un fait nouveau se produit.
La papauté s'applique à tirer désormais des ressour-
ces prodigieuses amoncelées tout ce quecelles-cicom-
portent d'éclat mondain et de jouissances humaines.
Elle imite en cela les puissances temporelles qui, à
la même époque, deviennentplus fastueuses. La cour
pontificalesubit les mêmes transformationsque celle
de France ou celle d'Aragon ; J. VIARD, L'hôtel de
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Philippe VI de Valois, dans Bibliothèque de l'Ecole
des Chartes, t. LV (i8g4), p. 465-487, 598-626 et La
cour(curia)au commencementduXIV' siècle,ibidem,
t. LXXVII (1916),p. 74-87; K. SCHWARZ, Aragonische
Ilofordnungen im XIII und XIV Jahrhundert, Ber-
lin, 1914-Leculte des arts,inauguréparBonifaceVIII,
ne fait que grandir. Mais il n'est, remarquons-le,
qu'une forme contemporaine du faste dont se pare
la Papauté. Somme toute, les temps des papes d'Avi-
gnon marquent une transformation profonde. La
Papauté avait perdu son prestige moral, lors des
démêlés entre Philippe le Bel et Boniface VIII. Elle
le reconquit à partir de i3i6, en se créant une forte
puissance temporelle. C'est pourquoi elle arrondit
constamment ses domaines en terres d'Empire et
voulut subjuguer les populations italiennes qui ne
reconnaissaientplus son autorité. Le pape s'affirma
roi, et comme tel il s'entoura d'une cour magnifique
où les cardinaux tinrent le rang de princes du sang.
Rien donc d'étonnant à ce que le luxe régna en Avi-
gnon. Au xrv' siècle, une puissance, même d'ordre
essentiellement spirituel, ne pouvait dominer le
monde qu'à la conditiond'asseoir sesmoyensd'action
sur la propriété territoriale, la fortunemobilière, et
surtout l'apparat qui, aux yeux des simples, a tou-
jours été considérécomme le signe caractéristiquede
la richesse et de l'aulorité.

Sans doute, à rendre l'Eglise riche et puissante, on
risquait d'y introduire l'esprit du monde et le désir
i!u lucre. L'intérêtdes âmes ne serait-il pas négligé?
De fait, l'exemple donné par le pape devint conta-
gieux. Jean le Bel, simple chanoine de Liège, ne se
rendait-ilpas à la messe, chaque jourde la semaine,
avec une escorte d'honneur composée de seize à
vingt personnes! Miroir des nobles de la Hasbaye
par JACQUES DE IIKMRICOURT, éd. de Salbray, p. i58.
Les clercs se revêtent d'habits somptueux, faits
d'étoffes à dessins quadrillés comme les cases d'un
«chiquier. Ils se chaussent de souliers à la poulaine,
fort à la mode. Ils portent les cheveux longs, con-
trairement aux usages ecclésiastiques. Sauf excep-
tion, les évêques,comme le remarque un cistereien,
JACQUES DE THÉRINES, « s'occupent principalement
d'accroître leurs revenus temporels et leur puis-
sance » ; Histoire littéraire de la France, t. XXXIV,
p. ao6. Ils pratiquent beaucoup le luxe et l'ostenta-
tion. Les conciles provinciauxs'efforcentvainement
de réduire le train de leurs maisons. Ils leur inter-
disent sans succès d'avoir des bateleurs, des chiens
et des faucons; HBFELB-LECLERCQ,Histoire des Con-
ciles, t. VI, igi5, p. g56 et Histoire littéraire de la
France, t. XXXIV,p. ig2 et ig8. Ces moeurs cléricales,
certes blâmables, ne sont pas spéciales à l'époque
des papes d'Avignon. Elles existaient auparavant.
Au xiv" siècle, elles ne firent que se développer,
parce que le luxe régnait dans toutes les classes
sociales.

Toutefois, il convient de ne pas exagérer. Si un
grand nombre de clercs vécurent en riches person-
nages, le xiv* siècle fut fertile en chrétiens qui pra-
tiquèrent les vertus héroïques. Citons parmi les plus
marquants Giovanni Colombini, Giovanni Tolomei.
Pierre Ferdinand Pécha, sainte Brigitte de Suède,
sainte Catherine de Sienne, sainte Angèle de Foli-
gno, etc. Ce* pieuses gens ne furent pas des isolés
Leurs disciples formèrent des congrégations, telles
celles des Olivétains, des Jésuates, des Hiéronymites.
Enfin, la mystiquechrétienne,qui prêchait le renon-
cementaux choses de la terre et l'attachemententier
à Dieu, compta.au xiv« siècle, ses plus illustres repré-
sentants : maître Eckart, Jean Tauler, Henri Suso,
Jean Ruysbroek, Jean Gerson et surtout Thomas a
Kempis, l'auteur de l'Imitation de Jésus-Christ, etc.
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V. Les moeurs à la cour d'Avignon. — a) La
personne des papes. — Parmi les papes d'Avignon,
trois ont été spécialementaccusés de libertinage: ce
sont Clément V, Benoît XII et ClémentVI.

Du premier, GIOVANNI VILLANI a tracé, dans ses
Istorie Florentine,un portraitpeu flatté. D'après lui,
Clément V « fut luxurieux, si bien qu'on disait
ouvertementqu'il avaitpour amie lacomtessedePéri-
gord, très belle dame, fille du comte de Foix » ;
lib. IX, cap. LVIU, dans MURATORI, Rerum Italicarum
scriptores, t. XIII, col. 471. Le chroniqueurPÉPIN,
interprétantun passage de Gestis Itulicorumd'ALBER-
TINOMUSSATO,signale aussi les bruitsfâcheuxqui cou-
rurent relativement à la conduite du pape. Mais il
n'y ajoute pas foi. n en donne pour explication que
le Saint-Père vécut retiré du monde, — raros
cpnventus cum confralribus habens, locis abdîtis
abstracius et solilarius mansit, ex quo fama contra
ejus pudicitiam laboravit; MURATORI, op. cit., t. IX,
col.702,et t.X, col. 606. S'il exagèreenprétendantque
Clémentconsulta rarement les cardinaux, il dit vrai
quand il fait allusion à la vie solitaire que mena le
pontife. En effet, pendant tout son règne, le pape
souffritcruellementd'unemaladieque l'on croitavoir
été un cancer des intestins ou de l'estomac. Sous
l'empire du mal, il devenait taciturne et vivait en
reclus durant des mois entiers. Lors de la crise qui
dura depuis août jusqu'à la fin de décembrei3o6,il
n'admit personne près de lui, sinon quatre de ses
parents. Les cardinaux ne réussirent à l'approcher
qu'à l'Epiphanie de i3o7; H. FINKE, Papsttum ùnd
Untergangdes Templerordens, t. Il, passim. Pourpeu
que la comtesse de Périgord, Brunissende, ait fré-
quenté la cour pontificale — elle était apparentée à
la famille de Got -, la malignité publique travailla
contre la mémoire du pape. Toutefois, les ambassa-
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dcurs du roi d'Aragon, si loquaces d'ordinaire, ne
mentionnentdans aucune de leurs dépêches la pré-
sence de Brunissende à la curie. Si cette belle dame
avait dominé Clément V, ils n'eussent sans doute pas
manqué de recourir à ses bons offices, dans
l'intérêt de leur maître. Il n'^ à donc pas. de
cas à faire des racontars rapportés par GiovanniVil-
lanl. Ce chroniqueura enregistré, avec complaisance,
les on dit quicirculaientde son temps,dans le dessein
d'intéresser ses lecteurs. Il en a consigné d'invrai-
semblablesdans ses lslorie Florentine. Ainsi, d'après
lui, ClémentV, incertain du sort réservépar l'Eternel
à un de ses neveux mort cardinal, consulta un
nécromancien. Celui-ci députa aux enfers un de ses
chapelains qui vit le défunt logé dans un palais,
mais couché sur un lit de feu. En face du palais, le
pèlerin outre tombe vit construire un autre palais.
Les démons lui apprirent que cette demeure était
destinéeàClémentV lui-même; MURATORI,RerumIta-
licarum scriptores, t. XIII, col. 471, lslorie Floren-
tine, lib. IX, cap. LVIII. On sait encore avec certi-
tude que le récit de l'élection de Clément V tracépar
Villani est fabuleux (Istorie Florentine, lib. VIII;
cap. LXXX). RABANIS a naguère démontré comment
il était contredit parles faits ; Clément V et Philippe
le Bel. Lettre à M. Daremberg sur l'entrevue de
Philippe-le-Bel et de Bertrand de Got à Saint-Jean-
d'Angély, Paris, i858. Le même érudit a'donné de
nombreuses preuves de la façon dont la légende
s'empara rapidement de Clément V; op. cit., p. 80-
85. Elle lui fut généralement défavorable. Notons
cependant une exception propre à étonner. On sait
commentIechroniqueurFERREToFBnRBTi.deVicence,
d'humeur satirique, s'est plu à enregistrer les bruits
déshonorants pour les personnages de marque. A
propos du procès des Templiers, il dit de ClémentV ;

« On ne pensera pas qu'un pasteur si modéré, si
agréable à Dieu, ait commis une injustice, sous l'em-
pire i;ela haine ou sur les instancesd'autrui, carper-
sonne, vraiment intègre, ne contestera qu'il ait agi
en tout, bien et sagement » ; Historia rerum in Itu-
lia gestarum ab anno 1250 usque ad annum 1318
dans MURATORI, Rerum Italicarum scriptores, t. IX,
col. 1018 et U. BALZANI, Le cronache italiane nel
Medio Evo, Milan, igog, p. 271-272.

PÉTRARQUK nous présente un Benoît XII tourné
en dérision par une cour licencieuse et accueilli'par
des railleries dans son propre entourage. D'après
lui, ce fut un ivrogne, sans cesse « plein de vin, ap-
pesanti par l'âge, accablé par le sommeil » ; Episto-
lae sine titulo, I, et DE SADE, Mémoires pour ta vie
de François Pétrarque, Amsterdam, 1767, t. II, p. 3g-
4i, et note xv. D'après un autre contemporain,
« tous les gens de la cour » tenaient le pape pour
« le plus grand buveur de vin » : d'où le proverbe
« Buvons pontificalement » ; BALUZE-MOLLAT, Vitae
paparum Avenionensium, t. I, p. 236. JEAN DE WIN-
TERTHUR (Chronicon dans Archiv fur schweizerische
Geschichte, t. XI (i856), p. n3), GALVANOÏ DELLA
FIAMMA (MUHATORI, Rerum Italicarum scriptores,
t. XU, col. ioogl, PIERRE DE HERENTHALS (BALUZB-
MOLLAT, op. cit., t. I, p. 234) ont tous traité Benoît
de buveur émérite. Mais Pétrarque et les chroni-
queurs qui l'ont vilipendé ne méritent pas créance.
L'amant de Laure l'a détracté apparemment parce
que, en construisant le palaisdes Doms, Benoît sem-
bla avoir voulu fixer la Papauté en Avignon. Quant
aux chroniqueurs contemporains, ils ont trop com-
plaisammcnl servi soit la rancune des partisans de
Louis de Bavière, soit celle de moines ou de para-
sites de la cour pontificale, auxquels les réformes
du pape avaient arraché des cris de colère. Benoît a
partagé le sort de tout réformateur austère : il fut

peu aimé; il a été décrié, haï, calomnié. Qu'il ait
aimé le vin, nous ne savons.Une chose est certaine:
par ses réformes et ses actes, Benoît XII a prouvé
qu'il avait au coeur le sentiment de la justice et un
désir sincère de corriger les abus. Son caractère
énergique, tenace, dur même, lui valut bien des ini-
mitiés. Peut-être son teint coloré accrédita-t-il les
propos désobligeants de ses ennemis? En tout cas,
en l'accusant d'ébrielé, Pétrarque, se contredit quel-
que peu. Ne dit-il pas que les abstinences de
Benoît XII égayaient les gens de la cour ? Epitresine
titulo, 1.

Au xve siècle, un commentateur de Pétrarque,
GIROLAMOSQUARZAFICHI,accusa le pape de lubricité.
D'après lui, Benoît XII s'éprit de Selvaggia, soeur de
Pétrarque, et pria celui-ci de lui livrer l'objet de sa
passion. Ayant éprouvé un refus, le pontife pres-
sentit le frère de Pétrarque, Gérard, qui lui livra
Selvaggia. Pétrarque, outré, partit pour l'Italie. Sel-
vaggia se maria bientôt avecquelque inconnu.Quant
à Gérard, pris de remords, il s'en fut pleurer son
crime à la chartreuse de Montrieux (Var) ; DE SADE,
op. cit., t. II, p. 67.

BALAEUS (Centuria 4, appendice, chap. 92), SIMON
GOULART (Catalogus testium veritatis qui aide nos-
tram aelatem reclamaverunt, Genève, 1609, p. 1820)
DU PLESSIS MORNAY (Le mystère d'iniquité, c'est-à-
dire l'histoire de la papauté, par quelz progrès elle
est montée à ce comble, etc. Saumur, 1611), ont
accepté l'anecdote comme telle. Ils l'enjolivèrent
même et représentèrent le pape entouré de cour-
tisanes.

Avant tout, remarquons que ces écrivains ne
jouissent d'aucune autorité et que, somme toute,
leurs dires reposentuniquementsur le passage ana-
lysé de Squarzafichi. Or,'celui-ci se trompe étrange.--,
ment. Pétrarque eut peut-être une soeur naturelle,
du nom de Selvaggia, mais il n'a jamais fait allusion
à son inconduite. D'autre part, on connaît, par Pé-
trarque lui-même, les .motifs qui poussèrent son
frère à se faire chartreux. La mort de sa maîtresse
plongea Gérard dans le désespoir et le déterminaà
se cloîtrer; H. COCHIN, Le frère de Pétrarque, Paris,
1903, p. 32.

Les chroniqueurs n'ont pas épargné non plus
ClémentVI. MATHIAS DE NEUENBURGa prétendu qu'il
était t passionnépour les femmes » ; j. F. BOUSIER,
Fontes rerum Germanicarum, t. IV, p. 227. « Des
femmes, raconte MATHIEU VILLANI, pendant qu'il
était archevêque, il ne se garda pas, mais il outre-
passa la manièrede vivredes jeunesbarons séculiers;
pendant son pontificat, il ne sut pas s'en passer, et
il ne s'en cacha pas. Dans ses appartements circu-
laient les grandes dames, de même que les prélats,
et parmi elles une comtesse de Turenne eut telle-
ment sa faveur qu'une grandepartie des grâces s'ob-
tenait par son entremise. Etait-il malade, les dames
le servaient et gouvernaient les autres séculiers en
tant que ses parentes » ; MURATORI, Rerum Italica-
rum scriptores, t. XIV, col. 186-187. THOMAS BUR-
TON, vers i4oo, rapporte les reproches que Clément
futcenséavoirreçudeson confesseur. Aveccynisme,
le pape aurait répondu: « Quand nous étions jeune,
nous en [des plaisirs charnels] usions; à présent,ce
que nous faisons, nous le faisons sur le conseil des
médecins. » Pour mettre fin aux murmures de sa
cour, il aurait encoreosé lire « un libelnoir sur lequel
étaient consignés les noms de divers pontifes qui
furent lubriqueset incontinents, et il démontra par
les faits dûment enregistrésque ceux-là même régi-
rent mieux l'Eglise et accomplirent beaucoup plus
de bien que lespontifes chastes » ; Chronicon monas-
teriide Melsa, éd. Bond., Londres, 1867, t. III, p. 89
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Sainte Brigitte fait appeler par le Christ Clément
amatorcarnis; Revelaliones,éd. Rome, 1628, lib. VI,
p. 63. Enfin, d'après le Chronicon Eslense, le pape
« vécut dans la luxure »; MURATORI, Rerum Italica-
rum scriptores, t. XV, col. 473.

De tous ces proposmalveillants que convient-il de
retenir? D'abord, écartons comme empreints de
partialité les témoignages de Malhias de Neuenbui g,
de Thomas Burton, de sainte Brigitte et des auteurs
du ChroniconEslense.Tous sont plus ou moins victi-
timesdeleurs préjugés. Mathias de Neuenburgcalom-
nie Clément VÏ,parcequ'ilne lui pardonnepasd'avoir
concouruàperdreLouisde Bavière;voir J.F.BÔUMIIR,
op. cit., p. 227-230, Ï3I-232. Thomas Burton écrit
trop tardivement pour mériter créance. Son animo-
sité contre la cour pontificale paraît à tout instant
dans sa chronique.Sainte Brigitte est victime de ses
illusions franciscaines.L'amour de la pauvreté la
pousse à blâmer le luxe qui règneà la cour d'Avi-
gnon et les fêtes qui s'y donnent. En tout cas, elle
ne parle pas en témoinoculaire. Le Chronicon Es-
lense a été rédigé loin d'Avignon, en Italie.

Mathieu Villani n'a pas non plusvécu en Avignon.
Comme Jean, son frère, il aimait recueillir tous les
racontars qui se colportaientde-ci, de-Ià. Il n'en ga-
rantit pas l'authenticité. Il se contente de narrer,
afin d'intéresser son lecteur. Certes, la cour de Clé-
mentVI fut une des plus brillantes de l'Europe, au
xive siècle. C'était le rendez-vous d'une nombreuse
noblesse, égas'ée par des fêtes, des bals ou des tour-
nois.Lesdamesla fréquentaientEllesfiguraient/1; ns
les livres de comptesdelàChambreAposlolique,sous
le nom de « dames de la famille du pape ». Elles
furent, peut-être, plus nombreuses sous le pontifi-
cat de ClémentVI, pareeque le papeavait beaucoup
de belles-soeurs, nièces, cousines ou alliées. On sait
aussi<[ue Cécile, comtesse d'Urgel, puis vicomtesse
de Turenne à partir de i346, jouit d'un grand cré-
dit près de Clément.Elle acquit de grands biens sous
son pontificat, surtout en vendant la vicomte de
Turenne à Guillaume Roger de Beaufort, neveu du
pontife. D'humeur impérieuse, elle dut s'attirer la
haine des courtisans.Tout cela accréditales bruits
malveillants qui circulaient contre la vertu du
Saint-Père.

Mais,n'oublionspas qu'unprélalretors,astucieux,
dénué de scrupules, gouvernait Milan et cherchait
à accaparer la prépondéranceen Italie, aux dépens
de la Papauté. La calomnie ne coûtailguère à GIO-

VANNI VISCONTI. C'est lui l'auteur d'un pamphlet
répandu parmi les cardinaux en i35o-i35i. Sous
forme d'une lettre dudiable à ClémentVI,il adressait
aupapeles pires reproches; VILLANIdans MURATORI,
Sérum Italicarum sciiptores, t. XIV, col. 137 et Bi-
bliothèque nationale de Paris, ms. latin 6o4.

Aux dires des chroniqueursqui colportèrentdes
bruits fâcheux sur la conduite de Clément VI, on
peut opposer ceux d'autres chroniqueursqui appro-
clièrent de près la cour pontificale.Vv'BnNKR DEHAS-
SELBECKE,qui séjourna plus ou moins longtemps en
Avignon et tint une sorte de journal de ce qui s'y
passa, n'allègueriencontre le pape; BALUZE-MOLLAT
Vitae paparumAvenionensium,Paris, igiô, t.I,p.543-
55o. Son impartialité ne soulève aucun doute, quoi-
qu'il soit partisan de l'empereur Charles IV et, par
suite.opposéauxamisdeLouis deBavière; G.MOLLAT,
litiide. critique surles Vitae paparumAvenionensium
d'Etienne Baluze, Paris, 1917, p. 55-56. JEAN LA
PORTE D'ANNONAY accumule les éloges de manière
à composer une sorte de litanies en l'honneur de
Clément. Le pape est : clémentinespéculum,caritatis
hospes, misericordiae pater,pietalisallumpnus,libe-
raliiatis minister, justitiae pugil, aequitatis athleta,

concordiae sator, et pacis amator, modestiaenorma,
religionis exemplar, amicititie fomes, anchora spei,
fidei basis, complacentiaemos,eloqiientiaeflos,honor
régis et patriae decus ; BALUZE-MOLLAT,»/;.c/f.,p.288.
L'auteurdela seconde vie de Clémtnl VI,publîée par
Baluze,n'apas moins d'admirationpour la personne
du souverainpontife. Puisant à la même sourceque
Jean La Porte, il dira que la mémoiredu pape e sera
toujours bénie » ; BALUZE-MOLLAT, op. cil

, p. 272.
PIERRE DKHERENTHALS note que le luxeet une pompe
toute séculière régnaient à la cour d'Avignon. Il le
sait par expérience personnelle ou par des tiers;
BALUZE-MOLLAT,O/7.cit., p. 298. Sur ClémentVI il ne
porte pas le moindre jugementdéfavorable.' Il n'ex-
prime même aucun sentiment. Un anonyme, dont la
chronique a été reproduite assez fidèlement par un
Italien du xv* siècle, loue le pape; BALUZE-MOLLAT,
np.cit., p. 28g. Son témoignage mérite créance, car
il ne craint ni de blâmer- sa politique italienne, ni
de donner des preuves de son népotisme; BALUZH-
MOLLAT, op. cit., p. 294 et 2g6. Un inconnu du
xv* siècle, un Français vraisemblablement, reproche
aussi à Clément ses trop grandes complaisancespour
lés siens ; c'est, suivant lui, la seule faute qu'on ail
à lui imputer; BALUZE-MOLLAT,op. cit., p.261.

De tels témoignages suffisent amplement pour
élayer un jugement équitable.Ils entraînent la con-
viction, quand on les compare à ceux des chroni-
queurs hostiles à Clément VI. L'impartialité des
premiers apparaît clairement, quoique certains exa-
gèrent parfois les louanges, tandis que le parti pris
des seconds n'est pas moins évident. D'ailleurs,
ceux-ci ont vécu loin d'Avignon, dans un milieu
hostile à la papautéavignonnaise; ceux-là,au con-
traire, possèdent l'avantage d'avoirété pour la plu-
part des témoins oculaires ou d'avoir été bien ren-
seignés.

11 reste contre ClémentVI un témoignage quelque
peu embarrassant, celui de PÉTRARQUE. « Je parle
dit-il. c/e choses vues, et non pas entendues. » Epître
sine titulo xiv; Opéra omnia, éd. Bâle, I58I, p. 723.
Il fait tenir au pape les propos les plus lascifs, qui
ne laisseraient aucun doute sur ses amours illicites,
s'ils avaient été réellement tenus. A Sémiramis
—c'est-à-dire àCécile, comtesse d'Urgel—Milio(Clé-
ment VI) chante: « Je me suis trouvé une douce
amie, et il me suffit d'être réchauffé par ses perpé-
tuels baisers » ; Eglogue vr, Paslorum. Ad. BARTOLI

a jadisextraitde nombreuxpassages des oeuvres de
Pétrarque, qui constituent un réquisitoireaccablant
contre la vertu de Clément VI; Storia délia leitera-
.tura ilaliana, Florence, 1884, t. VII, p. 85-112. Plus
récemment, M. DOUEL écrivait, à l'aide des menus
passages, un romanhistorique : Au temps de Pétrar-
que. (Paris, igob). Il y dépeignait les moeurs relâ-
chés de Clément VI et les vices du camérier.

Si affirmatif que soit Pétrarque, il n'est pas qua-
lifié pour censurer la conduite du pape. Ses accusa-
tions doivent être considérées comme injustes et in-
vraisemblables. Son animosilé avérée contre les
papes d'Avignon fournil à l'historien un motif sé-
rieux de douter de la vérité de ses anecdotes gra-
veleuses. Il haïssait en Clément VI le personnage
qui avait su donner un si grandelustreà la Papauté
avignonnaise. Sa haine l'aveugla au point deneplus
pouvoir juger sainement les chefs de l'Eglise. « Nul
ne le croira,a-t-ondit, sauf ceux qu'abuse la haine de
la Papauté » ; R. DELACHENAL,Histoire de Charles V,
Paris, 1016,t. III, p. 4g4- En tout cas, Clément VI ne
dut pas sa fin à une maladie honteuse, suite d'une
vie dissolue qu'on l'accuse d'avoir menée. Durantde
longues années il souffrit de la gravelîe et eut re-
cours à de nombreux médecins. Sa mort fut causée
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par la rupture d'une tumeur interne. L'hémorragie
qui s'ensuivit l'emporta dans la tombe (H. WAQUET,
Slote sur les médecins de Clément VI; dans Mélan-
ges d'archéologie et d'histoire, t. XXXII (igi2),
p. 45-47 et E. DÉPREZ, Les funérailles de Clément Vl
et d'Innocent VI, d'après les comptes de la cour
pontificale, ibid., t. XX(igoo), p. 235-25o).

La conduite de Pétrarque semble, d'ailleurs, in-
compatible avec les sentiments qu'il exprime au
sujet des papes d'Avignon.Commenta-t-ilrecherché
leurs faveurs, s'il les méprisait? Pourquoi séjourna-
t-il à une cour dont les moeurs lui faisaient horreur?
Ileûtdû logiquement la fuir.

Pétrarque semble avoir pris plaisir à fournir des
armes contre lui-même. De Clément VI qu'il vili-
pende, il a écrit': Clemens VI egregius nunc Romulei
gregis pastor, tam potentis, et invictae memoriae
iraditur ut quidquid vel semel legerit oblivisci,
etiam si cupiat, non possit... (De rébus memorabili-
bus.lib. II, cap. i). Ce langage a de quoi surprendre.
Si vraiment Clément VI se livra à l'impudicité,
comme le prétend Pétrarque, il n'a pu être « un
pasteur d'élite s.

b) Les cardinaux. — Si Pétrarque a détracté les
papes, il n'a pas mieux traité les cardinaux;
voir DE SADE, op. cit., t. II, p. g5 et BARTOLI, loco
citato. C'est apparemment parce qu'il leur repro-
chait d'user de leur influencepourretenirla papauté
sur les bordsdu Rhône. Use faisait peut-être en cela
i'éelio des doléances italiennes. On retrouve les
mêmes tendances chez le chroniqueur MATHIEU VIL-
LANI. D'aprèscelui-ci, Clément VI « remplit l'Eglise
de plusieurs cardinaux ses parents; et il en fit de si
jeunes et de vie si déshonnête, si dissolue,qu'advin-
rent des choses de grandeabomination » ; MURATORI,
Rerum Italicarum scriptores, t. XIV; col. 186. Il
convient de nepas croire Villanisur parole. L'Eglise
n'eut pas à rougir du plus jeune cardinal créé par
Clément VI, de PierreRoger de Beaufort, qui reçut
la pourpre à î'àge de dix-neuf ans et devint plus
lard pape sousle nom de Grégoire XI. Les contem-
porains ont loué la pureté de sa vie. COLUCCIO
SALUTATI,non suspectde partialité, n'a pu que van-
ter ses qualitésmorales.

Au vrai, l'opinion italienne était exaspérée par
l'absence de la Papauté. La majorité, qui apparte-
nait au parti français,dans le Sacré Collège, l'inquié-
tait, à juste titre. On réunit dans la même réproba-
tion papes et cardinaux qui semblaient vouloir
frustrer, pour toujours,l'Italiedes avantages immen-
ses que lui avait jadis valus la présencedu Saint-
Siège.

Pour juger les cardinaux, il vaut mieux consulter
les archives du Vatican que se fier aux affirmations
vraisemblablementpartiales des Italiens. Les docu-
ments authentiques montrentqu'ils ont pour la plu-
part dignement servi le Christ, durant le xrve siècle;
voir F. DncHESNE, Histoire de tous les cardinaux
françois de naissance..., Paris, 1660-1666. Certains
eurent une attitudeparfois choquante, tels Napoléon
Orsini, Guy de Boulogne, Talleyrand de Périgord.
La politique régla trop leurs manières d'agir, parce
qu'elle avait principalementprésidé à leur choix. On
peut leur reprocherencore leurs vues trop humaines.
Quant à leurs moeurs, furent-elles pures ou impures?
Aux assertions de Pétrarque et de Villani, nous
n'avons à opposerque des arguments négatifs, suffi-
samment sérieux pour entraîner la conviction.

c) La cour pontificale. — Au sens large, cette
appellation convient à tous ceux qui, de prés ou de
loin, se rattachaient d'une manière quelconque à la
personne du pape, fût-ce en qualité de fournisseurs.
La majorité étaient des séculiers. En particulier, la

domesticitédes cardinaux et des autresprélats infé-
rieurs composait un groupe important et remuant.
A tous ces gens se mêlait une foule extraordinaire
d'étrangers que leurs affaires appelaient en Avignon
ou qui y venaient tenter fortune. Rien d'étonnantà ce
que parmi eux se soient glissés des aventuriers de
toute nature, des voleurs de profession,desusuriers,
des aigrefins, des filles de joie. NICOLAS DE GLÉMAN-

GES prétend que les Italiens enseignèrent aux Fran-
çais les moeurs légères et perverses ; De corrupto
Ecclesiae statu, éd. Jean Corrozet, i562, cap. un,
fol. 26v°.Poursainte BRIGITTE, Avignonest « comme
un champ rempli d'ivraie qu'il faut d'abord extirper
avec un fer aigu, puis purifier avec le feu, et enfin
aplanir avec la charrue » ; Revelationes, lib. IV,
cap. 57. « A la curie, dit-elle, règne un orgueil inso-
lent, une cupidité insatiable, une luxure par trop
exécrable, le fléaudétestabled'unehorriblesimonie » ;
ibidem, lib. V, cap. 142. Pour PÉTRARQUE,Avignon
est « l'impieBabylone, l'enfer des vivants, la senline
des vices, l'égout de la terre. On n'y trouve ni foi,
ni charité, ni religion,ni crainte de Dieu, ni pudeur,
riendevrai, rien de saint... Ce qui m'arendu leséjonr
de cette ville si odieux et pire que tout, c'est qu'elle
est un égout où toutes les immondices de la terré
sont venues se rassembler »; DE SADE, op. cit., t. I,
25-27. D'après Pétrarque encore, il y aurait en jus-
qu'à onze maisons publiques, tandis qu'on n'en au-
rait compté que deux à Rome ; éd. Bâle, fol. 1184- Le
poète ne se contente pas d'invectiver Avignon, il
peint avec beaucoup de force des scènes de débauches
que les convenances empêchent de reproduire ; voir
en particulier les épîtres séniles et sans titre v, vrn,
x, xn-xv, xvii-xxrx.

Pétrarque a certainement exagéré. Avignon lui
est odieuse, parce qu'elle est devenue le centre de la
catholicité. Lui-même a trahi les sentiments de ran-
cune qui l'animaient. « Quelle honte, a-t-il écrit, de
la voir devenir tout à coup la capitale du monde, où
elle ne devrait tenir que le dernier rang ! 1 Opéra
omnia, p. 1081.

Cependantn'exagérons pas nous-même. Dans une
ville cosmopolite,eommelefut Avignon au xive siècle,
il dutTégnerune certaine inconduite. Les papes ont
tout fait pour la combattre.Ils possédaientune police
bien organisée et commandée par le maréchal de la
cour. Les méfaits commis dans Avignon étaient
sévèrementréprimés. Par exemple, en 1327. les opé-
rations des changeurs d'Avignon éveillèrent des
soupçons. On saisit leurs poids et leurs balances.
Trente-sixchangeursfurent condamnésà des amen-
des pour avoir trompé leurs clients; G. MOLLAT, tes
changeurs d'Avignonsous JeanXXlI,dans Mémoires
de l'Académie de Vaucluse, t. V, 2e série (igo5),
p. 271-279. Des sergents convaincus de connivence
dans l'attentat commis le i3 avril i34o sur la per-
sonne de l'ambassadeur d'Angleterre, Nicolino Fies-
chi, furent pendusà des potences placées sur l'appui
des fenêtres de l'hôtel où logeait la victime. Le^ma-
réchal de la cour n'évita le même châtiment que par
le suicide; BALUZE-MOLLAT, Vitae paparum Avenio-
nensium, t. I, p. 2o5-2o6. En 135g, Innocent VI
ordonna de jeter dans le Rhônecertains bandits qui,
la nuit, masqués, volaient et mettaient à mal les
femmes; op. cit., t. I, p. 338.

D'autre part, les papes dotèrent les jeunes filles
pauvres pour empêcher la prostitution. Chaque
année, par exemple, Jean XXII consacrait jusqu'à
mille florins en dots; K. H. SCHAEFER, Die Ansgaben
der apostolischenKammer unter Johann XXII,Padet-
born, 1911, p. 682, 6g3, 706, 718, 72g. Vers i343, le
camérier Gasbert de Laval fonda près de l'église de
Notre-Dame des Miracles une maison de refugepour
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les filles déchues. L'institution, encouragée par les
souverains pontifes, fut comblée de bienfaits par
Grégoire XI; D' PANSIER, L'OEuvre des repenties à
Avignon du XIII' au XVIII' siècle, Paris, 1910, p. 21
et sq. ,Comme preuve du relâchementdes moeurs en Avi-
gnon, on a parfois allégué certains statuts de la
reine Jeanne, réglant la prostitution dans la ville ;
ASTRUC, De morbis venereis, i636, p. 5g3. Maïs ces
statuts, souvent reproduits, sont des faux dont on
connaît les auteurs. Voici leur histoire : s M. Astruc,
médecin, écrivit à un monsieur d'Avignon pour le
prier de lui envoyer (s'il pouvait se les procurer)
les" statuts faits par la reine Jeanne pour l'établisse-
ment d'un B [maison publique] à Avignon. Ce
monsieur étant chez monsieur de Garcin, où plu-
sieurs de ses amis se rendaient pour passer la soirée,
leur lut la lettre qu'il avait reçue, ce qui fit beaucoup
rire ces messieurs. M. de Garcin dit : 0 II n'y a qu'à
luienfaire» ; ons'amusaàlescomposer. M. de Garcin
les arrangea en vieux (sic) idiome provençal, et on
les envoya à M. Astruc, qui les fit imprimer dans un
ouvrage auquel il travaillait, et le donna comme une
pièce1authentique. » Tel est le récit de la mystifica-
tion rapportépar Joseph Gabriel Teste, qui le tenait
de son père, ami personnel de M. de Garcin.
M. Commin, qui participa à la fabrication du faux,
conta la même chose à M. Requien ; P. YVAREN, Une
mystificationhistorique. Statuts de la reine Jeanne
de Naples, dans Opuscules de médecine, Avignon,
1880, p. 288.

Quand bienmême nous ne posséderions pas l'aveu
des faussaires, une analyse attentive des prétendus
statuts suffirait à prouver qu'ils sont des faux. Tout
d'abord, l'acte transcrit dans le manuscrit 2834,
folio 64 recto, de la bibliothèqued'Avignon, est dit
provenir du recueil des minutes du notaire aposto-
lique Tamarin. Or, ce nom ne figure pas sur la liste
des notaires avignonnais parue dans l'Annuaire de
Vaucluse, en i83g, page a4' et suivantes.

La date de l'acte, 8 août i347, neconcordepas avec
l'itinéraire connu de la reine Jeanne. A cette époque,
celle-ci ne séjournait pas en Avignon.

Le document est rédigé en provençal. Mais ce pro-
vençal n'a rien d'archaïque. Les expressions sont
modernes. Elles concordent avec le. langage du
xviue siècle.

Si l'acte était authentique, il n'aurait pas été, d'ail-
leurs, rédigé en provençal. Le latin était la langue
diplomatique employée par la chancellerie ange-
vine.

L'écriture décèle une main récente, inhabile,igno-
rante du mode d'abréviations en usage au xiv* siè-
cle.

La miniature, qui orne le parchemin, contient les
armesde la reine Jeanne avec la représentation d'un
troubadour portant en main un rameau d'olivier.
Mais c'est une copie servile d'une gravure illustrant
un discours sur les arcs triomphaux d'Aix pour l'ar-
rivée du roi Louis XIII, Aix, 1624, p. i4. De plus,
les ^ons des couleurs employées par le miniaturiste
diffèrent totalement des tons en usage au xiv' siècle.

Enfin, à cette époque, les règlements de police
n'étaient pas libellés par le souverain, mais par la
municipalitéou le viguier d'Avignon, ainsi que le
prouvesurabondammentle manuscritmême qui con-
tient, en plus des prétendus statuts, ceux de la
Républiqueavignonnaise.Ainsitout démontrel'exis-
tence du faux.

BIBLIOGRAPHIE. — H. Cochin, Le jubilé de François
Pétrarque, dans le Correspondant, octobre 1904,
p. 52-68. — Dr P. Pansier, Histoire des prétendus

statuts de la reineJeanne et la réglementationde la
prostitution à Avignon auMoyen Age, Amsterdam,
1902. — L. H. Labande, Tamarin notaire à Avignon
dans L'intermédiaire des chercheurs et curieux,
t. XLIX (igo4), col. ig4-ig6. — Rinaldi, Annales
ecclesiaslici,ndannos, i3i4> § xv ; I342,§I; i352,
§ xxi-xxm. — T. Martel, Blanctiflour; histoire
du temps des papes d'Avignon, Paris, 1908 (roman).
— J. Joergensen, Sainte Catherine de Sienne,
Paris, 1920.

VI. La fiscalité des Papes d'Avignon. — a)
Caractères. — On appelle de ce nom le système fis-
cal en vertu duquel le Saint-Siège perçut des impôts
sur lesbénéfices ecclésiastiques.Certes,quelques-uns
d'entre eux existaient aux siècles précédents, mais
il faut reconnaître que les Papes d'Avignon grevè-
rent les clercs d'impôts très lourds, en raison de
leur nombre, de leur variété, de leur caractère et de
leur mode de recouvrement. Les évêques et lesabbés
payaient les services communs à l'occasion de leur
nominationdirecte, de la confirmation de leur élec-
tion, de leur consécration, de leur translation à un
autre siège ou à une autre abbaye par le souverain
pontife. De plus, ils rémunéraient le personnel de
la cour et les familiers des cardinaux, de dons ou
gratifications connus sous le nom de menus services,
sacra, subdiaconum. 11 leur fallait encore acquitter
des droits de chancellerie fort élevés ainsi que des
droits de quittance,ou encore des redevances dues a
l'occasion de leurs visites ad limina et des droits de
pallium. A partir d'UrbainV, ils perdirent le béné-
fice des procurations, taxes perçues quand ils visi-
taient leurs inférieurs. Enfin, en vertu du droit de
dépouilles, le Saint-Siège s'emparait de leurs biens,
lorsqu'ils passaient de vie à trépas.

Les petits bénéficierspayaientdesdécimes, c'est-à-
dire la dixième partie de leurs revenus nets, les
annales ou revenus d'un bénéfice produits dans le
cours de l'année qui suivait la collation d'un nou-
veau titulaire, les procurations, les subsides cari-
taiifs. Contre leurs biens, le pape pouvait exercer, à.
leur mort, le droit de dépouilles.

Si un bénéficier, petit ou grand, décédait sans
avoir acquitté ses dettes vis-à-vis du Saint-Siège,
celles-ci ne s'éteignaientpas ; personnelles et réelles,
elles restaient attachéesau bénéfice, quelle qu'en fût
l'ancienneté. Chacun demeurait responsable pour
ses prédécesseurs. Ainsi, en i34a, l'arriéré des com-
muns services dus par Nicolino Canali, promu au
siège archiépiscopal de Ravenne, s'élevait à 14.700
florins d'or de Florence. Sans doute, les bénéficiers
avaient recours contre leurs prédécesseurs ou, en
cas de décès, contre leurshéritiers; mais, ce recours
était fort souvent illusoire ou trop onéreux.

Les moyens de contrainte, pour activer la rentrée
des impôts, étaient d'ordre spirituel. Si, à la suite
d'une monition, le débiteur ne s'acquittait pasde sa
dette, il était frappé de censures ecclésiastiques.
L'excommunication lui faisait perdre le libre exer-
cice d'un bon nombrede droits : droit d'administrer
ou de recevoir les sacrements, droit d'assister aux
offices divins, droit d'élire ou d'être élu aux bénéfi-
ces et dignités, droit d'exercer la juridiction tempo-
relle, droit à la sépulture ecclésiastique.De plus, si
un prêtreouun évêque célébrait les offices divins au
mépris de l'excommunication, il tombait par le fait
même dans l'irrégularité. Le contribuablene se sou-
mettait-ilpas à l'excommunication, il était frappé de
l'aggrave qui le privait des biens spirituels et lui
interdisait l'usage des choses publiques. Persévérait-
il dans la résistance, la réaggrave lui enlevait la pos-
sibilité de communiquer avec autrui, même pour le
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boire et le manger. Quand les autorités séculières le
permettaient, les collecteurs d'impôts saisissaient
encore les immeubles des récalcitrants et les met-
taient en vente.

Les bénéficiers se pliaient en général aux exigen-
ces des agents du fisc pontifical, car ceux-ci usaient
de leurs pouvoirs avec la plus grande rigueur. Ainsi,
le cadavre de Gonsalvo, évêque de Mondonnedo,
resta, au scandaledes populations,hors du cimetière,
jusqu'à ce que ses héritiers se fussent engagés à
payer les dettes de leur parent.

b) Conséquences de la politique financière du
Saint-Siège. — Les récits des contemporainsne lais-
sent aucun doute au sujet des sentiments publics.
Les mesures fiscales des Papes d'Avignon excitèrent
le plus vif mécontentement. En Angleterre, les par-
lements s'élevèrent avec acrimonie contre elles. Ils
constatent qu'elles provoquent l'exode des capitaux
hors du territoire national, la diminution du culte
divin, l'amoindrissement de la piété populaire, le
mauvais entretien des édifices sacrés qui tombenten
ruines faute de réparations, la cessation des offices
divins, l'abandon des distributions d'aumônes et de
l'hospitalisationdes malheureux,contrairementaux
intentions formelles des fondateurs d'oeuvres pies...

En France, les maux sont plus grands, parce que
la guerre de Cent ans, la famine et la peste ont
amené des désastres. Les bénéfices ruinés, dévastés
ou détruits ne produisent plus aucun revenu. Le
retrait du droit de procuration aux évêques a pour
effet -la cessation des visites pastorales, l'abandon
du culte et la désertion des bénéfices. « Les peuples,
dit un contemporain,se voyaient presque partout
privés de la parole de Dieu, et, en plusieursendroits,
de la participation des sacrements, parce qu'il ne
restait plus de quoi subsister aux pasteurs, à qui
l'administration en avait été confiée : les églises et
les bâtiments étaient presque partout ruinés, faute
de pouvoirles entretenir : les pauvres mouraientde
misère sans consolation et sans secours » ; BOURGEOIS

DU CHASTENET, Nouvelle histoire du concile de Cons-
tance, Paris, 1718, p. 7.

En Allemagne, les clercs souffrent moins des exi-
gences du Saint-Siège. Ils opposent une telle résis-
tance aux collecteurs que ceux-ci renoncent parfois
à percevoir l'impôt. Ils ont peur de perdre la vie ou
d'être jetés dans d'infectes prisons, Comme ce fut le
cas pour certains d'entre eux. Somme toute, les
plaintes continuelles du clergé pénètrentà la longue
dans les masses populaires et y engendrent une
opposition dangereuse à la papauté. L'Angleterre
mûrit sourdement pour le Schisme et l'Allemagne
pour la Réforme. Quant à la France, elle incliné au
Gallicanisme.

e) Causes de la politiquefinancière du Saint-Siège.
— Les livres de comptes pontificauxfont très exac-
tement connaître les motifs qui poussèrent les papes
d'Avignon à grever le clergé d'impôts. En I3I3,
Clément V possédait I.o4o.ooo florins d'or de
Florence; ses donations testamentaires exagérées
épuisèrent le trésor. Il ne resta aux cardinaux et à
Jean XXII que 70.000 florins à se partager, au mois
d'août I3I6. Dans sa détresse, le pape créa des
impôts. Les recettes atteignirent un chiffre élevé. Le
trésor pontifical encaissa environ 4.'ooiooo florins,
pendant le règne de Jean XXII. Cependant les dé-
penses nécessitées en grande partie par les guerres
d'Italie s'élevèrent à 4-191-446 florins. La Chambre
Apostolique eût été acculée à la banqueroute, si
Jean XXII n'avait pas puisé l'argent nécessaire dans
sa propre cassette et fait rendre i.5o.ooo florins à la
succession de Clément V. Il laissa à Benoît XII une
situation financière assez prospère pour que son

successeur pût ne pas réclamer certains impôts.
En i342, l'encaisse du trésor pontifical était dé
1.117.000 florins. Accoutumé à vivre en grand sei-
gneur, Clément VI dépensa plus que ses revenus. Le
gouffre du déficit s'ouvrit et ne fut plus jamais
comblé. InnocentVI, Urbain V et Grégoire XI gémis-
sent sur leur situation précaire. Ils sont acculés à
vivre d'emprunts et à accabler les ecclésiastiques
d'impôts. Mais ce qui les ruine, c'est bien moins le
luxe régnantà leurcour, que la guerre d'Italie.Ainsi,
les mesures fiscales prises par les papes d'Avignon
ontun noblemotif. Elles sont suffisamment excusées
par le souci constant qui les poussa à préparer le
rétablissement du Saint-Siège à Rome.

Si les moyens de contrainte employés pour activer
la rentrée des impôts choquentnos idées, il convient
d'observer que la science financière n'était pas très
avancée au Moyen Age. Les pouvoirs publics se ser-
vaient d'expédients grossiers ressemblant aux pro-
cédés des conquérants. Hors de l'Eglise comme dans
l'Eglise, à cette époque, la dureté était partout.
Parce que l'appel au bras séculier était presque illu-
soire et que les gouvernants d'alors empêchaient
parfois le séquestre des biens, le Saint-Siège s'ap-
pliqua à faire rendre à l'excommunicationtous ses
effets.

Lescontemporains ont eu tortde traiter les armâtes
et les services communs de simoniaques. La simonie
se définit, en effet, « la volonté délibérée d'acheter
ou de vendre, moyennant une rétribution apprécia-
ble, une chose spirituelle en elle-même, comme la
consécration épiscopale, l'ordination sacerdotale,ou
une chose annexée à l'exercice d'une fonction spiri-
tuelle, comme le revenud'unecure, d'unmonastère » ;
LEGA... Praeleciiones intextumjuriscanonicidejudi-
ciis ecclesasticis,Rome, 1905,1. II, vol. IV, p. 28. Or,
en vertu de son pouvoir de juridiction universelle,
le pape a « la pleine dispositionde toutes les églises,
dignités, offices et bénéfices ecclésiastiques » ; bulle
du 11 juillet i344 dans RINALDI, Annales ecclesiastici
ad annum I3ii, § 55-5g. Par suite, y possède le droit
d'exiger une partdes revenusdont il accorde la jouis-
sance auxclercset auxprélats. Les services communs
et les annates ne sont donc pas un prix d'achat; ils
ont le caractère d'impôts légitimes quoique onéreux
ou périlleux dans leurs effets.
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papes d'Avignon, 1305-1318 (Bibliothèque de
VInstitut canonique de l'Université de Strasbourg
(vol. I), Paris, 1921).

G. MOLLAT.

PARABOLESDS L'ÉVANGILE. — I. THÉORIE
LITTÉRAIRE DE LA PARABOLE. — 1. Parabole et
mâchai hébraïque. 2. Analyse du genre. 3. Obscu-
rité relative de la parabole en général.4- La para-
bole évangélique est particulièrement d'une inter-
prétation laborieuse. 5. Sentimentde la Tradition
à ce sujet.—II.LEBUTDEL'ENSEIGNEMENTPARPARA-
BOLES.— s. Etat de la question. 2. Sens du texteda Evangiles. 3. Commentaire traditionnel de ce
même texte. 4- Les opinions des catholiques con-
temporains.—III.L'AUTHENTICITÉDES PARABOLES.On
l'acontestée.\. A raison de leur caractère allégori-
sant. 2. A cause de l'état des textes, dans lesquels
on a cru relever des remaniements et des adapta-
tions postérieures.

Deux questions seulement intéressent ici l'Apolo-
gétique : l'authenticité des Paraboles et le but de
Jésus-Christen les disant. Mais la réponse à faire
dépend en partie de la théorie littéraire de la para-
bole évangélique.

r. Théorie littéraire de la parabole
évangélique

i° Le ternie de parabole revient cinquante fois
dans lé texte grec du Nouveau Testament, savoir :
quarante-huit fois dans les évangiles dits synopti-
ques, et deux fois dans l'épître aux Hébreux (ix, 9;
xi, 19). Dans ces deux derniers passages, il prendle
sens particulier de « figure prophétique », mais par-
tout ailleurs il s'emploie pour signifier un mode
d'enseignement,le plus caractéristique des discours
de Jésus-Christ.

La parabole évangélique a paru si achevéequ'elle
est restée le typa du genre, et c'est à elle qu'on
pense quand il est question de parabole tout court.
Ce n'est pas que Jésus-Christait inventé le discours
parabolique, ni même la parabole proprement dite.
Ha eu des précurseurs.Il va sans dire que c'est chez
les Juifs, et non chez les Grecs qu'il convient de les
rechercher. Sans parler de Salomon, qui garde dans
ia tradition juive la réputation d'un grand parabo-
liste, nombre de ceux qui ont écrit l'Ancien Testa-
ment, prophètes ou moralistes, excellent à manier
la parabole.

Dans la versiongrecque des Septante, le mot TrapK-
Cohi se rencontre quarante-sept fois, et le plus sou-
vent il traduit l'hébreumâchâl.Ov,le inâc&a/hébraï-
que est une sentencerenfermée dans deux stiques
parallèles, qui le plus souvent se développent en une
comparaison.

De l'eau fraîche pour celui qui a soif.
Telle ia bonne nouvelle venant d'un payslointain [Prov,,

XKV, ~5).

Le mâchai est d'une compréhensiontrès élastique,
presque fluide.Nombreuses sont ses variétés.Encore
qu'elles ne se distinguent pas nettement lesunes des
autres, on peut en énumérer une dizaine : la simple
similitude, comme sont la plupart des sentences du
livre des Proverbes; le dicton(ffen.,xxii,i4; Ezech.,
xn, 22); le proverbe (ï Rois,*., 12); l'énigme ou pro-
blème (Juges,xxv, 12-14); l'exemple, mais en mau-
vaise part, comme nous disons devenir la fable,
c'est-à-dire la risée (Ps„ Lxvni, 12; Deut., xxvm,
37); la parabole ou fable (Juges, rx, 7-i5);l'allégorie
(Ezecii., xvrr, 2-10; xix, xxui); et enfin, en un sens

moins rigoureux, la figure prophétiqueou typebibli-
que (Ps., Lxxvn, a; cf. Hebr., ix, g; xi, 19),

Dans, la littérature juive postérieure, notamment
dans les apocalypses du livre d'Hénoeh et du
IV* livre d'Esdras; puis et surtout dans le Talmud,
on rencontre ces niênies formes du mâchai. De tout
temps, le discours parabolique a été familier aux
Orientaux. ST JÉRÔMK en faisait la remarque à pro-
pos des Syriens et des Palestiniens. « Familiare est
Syris, et maxime Palaestinis, ad omnem sermonem
suûm parabolas jungere;ut quod per simplex prae-
ceptuoe teneri ab auditoribus non potest, per simi-
litudine'm exemplaque teneatur. » In Matth., xvni,a3; P.L., XXVI, i32.

20 Nulle part dans l'Ecriture, pas plus dans le
Nouveau Testament que dans l'Ancien.nousn'avons
les,règles de la parabole. Ces règles ont sansdoute
existé, étant donné que le mâchai représentaitchez
les Hébreux l'art de bien dire. L'Ecclésiastique
(xxvm, 33) met sur le mêmepied le jurisconsulte et
celui qui s sait énoncer de fines sentences s. On
devait s'exercerà faire et à expliquer le mâchai,
puisque le même auteur fait observer que l'homme
cultivé « pénètre les détours des sentences subtiles,
cherche le sens caché des similitudeset s'appliqueà
deviner les sentences énigmatiques » (xxxix, 2-3).
Mais, à défaut d'une théorie littéraire toute faite
(qu!on serait du reste bien étonnéde rencontrerdans
des textes d'un intérêtexclusivement moral et reli-
gieux), nous avons dans la Bible, et notamment
dans l'Evangile, assez de paraboles, pour qu'il soit
permis de tenter une analyse du genre.

Il est manifesteque l'élémentcommunà toutes les
variétésdu mâchai est la mise en oeuvre d'une com-
paraison. De là son équilibre, résultant de deux
termes symétriques, aussi bien pour le fond que
pour la forme. C'est ce que les mots eux-mêmes
donnent clairement à entendre : mâchai et irecpuCohi,
tout comme Tia.poiij.io:, veulent dire similitude. Ils
consistent essentiellementà rapprocher deux objets
pour les comparer, de manière à comprendre l'un
par l'autre. La légitimité du procédé se fonde sur
la supposition, tacite mais non gratuite, qu'il y a
unité dans les choses de ce vaste monde, que la vie
intérieure des âmes, que la vie divine elle-même a
de l'analogie avec le mouvement et la vie des êtres
inférieurs, telle que l'expériencequotidiennenous la
fait connaître. Instinctivement et universellement,
les hommes sont persuadés que l'invisible se révèle
dans le visible. C'est tout le fondement du sym-
bolisme.

Les figures les plus primitives du langage, celles
que les Grecs appellent rpôitot (que QUINTILIEN traduit
par verborum immulationes),se ramènenten définitive
à la comparaison. On commença par dire d'un
homme vaillant qu'il était comme un lion. La méta-
phore était trouvée. Elle sort de la comparaison,ou
plutôt elle n'est qu'une comparaison implicite : on
affirmedirectementd'un objet les propriétés ou pré-
rogatives d'un autre. Alors que la comparaison rap- ,prochait, pour dériver la lumière de ceci sur cela;
la métaphore superpose, de manière que ceci trans-
paraisse à travers cela. '

Tout le monde convient que la parabole est une
comparaison soutenue, développéeen un récit fictif;
et que l'allégorie est une série de métaphorescohé-
rentes pour donner à connaître un seul et même
objet. Au reste la parabole et l'allégorie tendent
pareillement à instruire en charmant; avec cette
différence que l'allégorieest facilement plus descrip-
tive. Avec les mêmes élémentson peut faire une sim-
ple similitude(qui sera parabolique ouallégorique),
une parabole ou une allégorie. Le Christ, qui est
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venu à nous enpasteur, s'apitoyait sur les foules qui
le suivaient, trouvant a qu'elles étaient comme des
brebis sans berger», Matlh., rx, 36 (similitude para-
bolique). Alors, il dit à ses disciples : «Allez aux
brebis perdues de la maison d'Israël n, Matlh.,m, 16
(similitude allégorique). Il insista davantage quand
il dit la parabole de la brebis perdue et retrouvée
(Matth.,x.vm, 12); il expliqua le tout par l'allégorie
du bon Pasteur (Jean, x, 1-18).

Où finit la similitude? Où commence la parabole?
H est difficilede le marqueravecprécision. Tel range
parmi les paraboles la sentence du Seigneur sur le
vieux vêtement, qu'onne raccommode pas avec une
pièce prise à un neuf, ou encore la sentence des vieil-
les outres, impropres à recevoirdu vinnouveau(Lac,
v, 06-37); alors que d'autres n'y voientqu'une simi-
litude.C'est ce qui explique le désaccorddes auteurs
quand ils font le total des paraboles évangéliques;
les chiffres proposées oscillent entre 20 et 100.

Une autre imprécision, plus importante, tient à ce
que les frontières sont mal définies entre l'allégorie
et la parabole. Bien peu des paraboles qui se lisent
dans l'Ecriture sainte sont exemptes de toute allé-
gorisalion,et, inversement, les allégories présentent
çà et là des traits paraboliques. On admet couram-
ment que le prophète Nathan a dit une parabole,
quand il vint reprocher à David son adultère
(II Rois, xii, i-4). Toutefois, que penser d'une brebis
qui mange le pain, boit à la coupe et dort sur le sein
d'Urie?» Dans une parabole pure, ces traits man-
quent de vraisemblance. Décidément, cette brebis
n'est autre que Bethsabée S'il y a une allégorie dans
les Evangiles, c'est assurément celle du bon Pasteur
(Jean, x, 1-19). Cependant, les commentateurs sont
bien embarrassés de trouver une signification allé-
gorique au « portier » dont il y est parlé; et on
peut croire que ceux-là ont raison, qui voient dans
ce détail un trait purement parabolique, emprunté
à la vie pastorale des Palestiniens.

Dès lors, rien d'étonnant à ce que dans les para-
bolesdel'Evangileonrencontre, enplusd'unendroit,
des traits allégorisanls,qui conviennentdirectement
aux choses du royaume de Dieu; la comparaison
ayant fait place à la métaphore. Les vignerons qui
se disent entre eux : «Celui-ci est l'héritier, venez,
tuons-le et nous aurons son héritage n, ne peuvent-
être que les chefs de la Synagogue(Matth., xxi, 38).
Ce roi qui envoie des troupes pour brûler la ville
des invités qui ne se sont pas rendus aux noces de
son fils, n'est autre que Dieu; et ces invités, de
moeurs singulières, qui tuent les serviteurs du roi,
porteurs de l'invitation, ne sauraient être que les
Juifs.

Bien que les classiques aient,plus que lesécrivains
bibliques, tenu compte de la différence des genres
littéraires, il ne serait pas difficile de faire voir que
les fabulistes grecs ou latins, et même notre bon
La Fontaine,ont parfois forcé le trait de la compa-
raison, uniquement en vue delà moralité qu'ils
entendaient tirer. Quoi qu'il en soit, une compo-
sition mélangeant la similitude, la paraboleet l'allé-
gorie,les choquait si peu que le rhéteur QUINTILIEN

y voit, le comble de l'art. <t Illud vero longe specio-
Bissimum genus orationis, in quo trium permixta
est gratia: sirailitudinis, allegoriae, translations»
(Instt. or., VHI, vi, 4g). Si l'on juge des paraboles
de SOCRATB par celle qui se lit dans le Phédon(Lxi),
il f.indra bien convenir qu'elles ne manquaientpas
de ce genre de beauté. Dans l'Evangile,le mélange
de comparaisons et de métaphoresse remarque sur-
tout dans les senlences.qu'on est convenud'appeler
similitudes plutôt que paraboles proprementdites.
Loin d'y voir un élément de perfection,on peut con-

venir qu'il en résulte parfois des rapprochements
heurtés, qui enlèvent au texte de la grâce et de la
clarté. 11 faut réfléchir beaucoup pour rendrecompte
d'une parole comme celle-ci : « Laissez les morts
ensevelir leurs morts » (Matth., vin, 22);, encore
qu'on comprenne du premier coup son sens som-
maire.

ARISTOTE (Rhét.,11, xx) range la parabole parmi
les topiques ou lieux communs de la rhétorique, il
y voit un moyen de persuasion. C'est qu'en effet la
comparaison devient argumentative quand elle -se
fonde sur une analogie rigoureuse. Alors, elle a
valeur de preuve. Aristote lui-même en donne un
exemple,quand il pose la question : s'il convient de
tirer au sort les magistrats. Il répond : Est-ce qu'on
tire au sort les pilotes ? La parabole n'étant qu'une
comparaison continuée, rapprochant des situations,
permet de conclure parfois de l'une à l'autre, au
nom de la nature même des choses.indépendamment
de l'autorité du paraboliste. On ditquela comparai-
son est purement illustrative, quand elle se borne
à faire mieux comprendre un objet connu,ou saisir
une vérité déjàadmise. Mais à bien comprendre les
choses,toute comparaison est un argument qui con-
clut plus ou moins a simili,a contrario, ou a fortiori.

Littérairement, on peut, avecAristote, ramener
la parabole à la fable, non pas à la fable apologue,
tirée des moeurs des animaux,mais à lafableration-
nelle, qui se prend des choses de la vie humaine.
Telle la fable Le laboureur et ses enfants. Cependant,
àraison de leur originedivineet de leur objettrans-
cendant.on évite de donner le nom de fables aux
paraboles de l'Evangile. II y a une troisièmeraison,
la plus importante peut-être, de ne pas faire cette
assimilation. La morale des fables est une vérité de
simple bon sens, facile à saisir; tandis que l'ensei-
gnement des parabolesde l'Evangile apourobjetdes
choses mystérieuses,dont on admet l'existence à
cause de l'autorité même du Maître qui parle, plutôt
qu'à raison de la valeur persuasive de ses compa-
raisons.

3° Le langage des gens du peuple est facilement
imagé; de là vient que les littératures primitives
abondent en comparaisons et en métaphores; C'est
qu'il est tout naturel à l'homme d'énoncerl'abstrait
en termes conerets.d'aller dans ses discours duconnu
à l'inconnu, du proche au lointain ; bref de faire
apparaître l'invisible. Le terme figuré plaît à l'ima-
gination,émeut la sensibilité, et on le retientaisé-
ment.Mais on aurait tort decroire qu'ilestunélément
de clarté et de précision. Aussi bien, la langue phi-
losophique le proscrit.Toutemétaphore,précisément
parce qu'elle dit une chosepour en faire comprendre
un autre, obscurcit le discours, à moinsque l'habi-
tude ou le sens obvie de la figure n'en rendent l'in-
telligencefacile. Même alors, leterme propre serait
plus précis, et donc aussi plus clair. Dire de quel-
qu'un qu'il est un lion, ce n'est pas encore préciser
si l'on entend parler de sahardiesse,desa vaillance,
ou de sa force. La parole de Jésus-Christ à l'adresse
d'Hérode Antipas : « Dites à ce renard que je chasse
les démons,et que j'accomplis des guérisonsaujour-
d'hui et demain, et le troisième jour je suis à mon
terme» (Luc, xm, 32) ; cette parole, dis-je, exerce
encore la sagacitédesinterprètes.Tout commentaire
eût été superflu, si le message avait été formulé
comme suit : « Dites à ce rusé que ses menaces ne
m'empêcheront pas de faire mon oeuvre, pendant le
temps très court qui me reste à vivre ; car il n'est
au pouvoir de personne de hâter le terme de ma
carrière,marquéd'avance par Celui qui m'a envoyé.»
(Encore on se demande si renard veut dire ici rusé
plutôt que vorace, parce quedans laBible cet animal
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semble être un type de rapacité sanguinaire.) Des
métaphores en apparence plus claires n'en ont pas
moins induit en erreur des exégètes de profession,
ceux, par exemple (et ils sont nombreux),quivoient
une invitation à la persévérance dans la sentence
du Seigneur : « Quiconque met la main à la charrue
et regarde en arrière, n'est pas apte au royaume de
Dieu » (Luc, ix, 62). En réalité, le Maître a voulu
dire que l'apôtre doit être tout entier à l'oeuvre du
royaume de Dieu, sans se laisser distraire par des
intérêts temporels ; toutcomme pour labourer droit
et profond, c'est-à-dire faire de la bonne besogne, il
ne suffit pas détenir les mancherons, il faut encore
regarder en avant, avoir les yeux sur le soc et les
boeufs.
• Que dire des métaphores savantes, tirées de l'his-
toire des sciences, de moeurs moins populaires, qui
supposent de l'instructionet une psychologie plus
»flinée?Par bonheur, il y en a peu dans l'Evangile.
Toutefois, plus d'un passage reste, de ce chef, assez
énigmatique; du moins pour nous qui lisons ces
textes à distance. « Depuis les jours de Jean-Baptiste
jusqu'à présent, le royaume des cieux souffre vio-
lence, et les violents s'en emparent. »(Maiih.,s.i,12).
Ces « violents » sont-ils des amis ou des ennemis de
l'Evangile? Aux envoyés du Temple, qui lui deman-
dent s'il est Elie, le Précurseur répond : « Je ne le
suis pas *(Jean, 1, 2i);alorsqueJésus-Christ déclare
que Jean-Baptiste« est lui-mêmeElie, qui doitvenir»
(Matth., xi, 14)-On sait le mal que que les commenta-
teurs se donnent pour démêler les différentes signi-
fications figurées que le nom d'Elie comportait chez
les Juifs. Quand Philippe disait avoir trouvé « Celui
de qui Moïse dans laLoielaussiles Prophètesavaient
écrit » (Jean, 1, 45), il fut peut-être compris aisément
de Nalhanaël; mais aujourd'hui on se demande si
« Moïse et les Prophètes » signifie ici autre chose
que les Ecritures en général, comme dans saint Luc,
xvi, 29.

On accorde sans peinequel'allégorieet la parabole
allégorisante sont d'une interprétation laborieuse,
mais on prétend qu'il n'en va pas de même de la sim-
ple parabole. N'étantqu'unecomparaisondéveloppée
en récit, les mots y retiennent leur sens propre. Le
semeur, son champ, la semence qu'il y jette, les
mauvaises plantes, les divers rendements du blé
(3o, 60, 100 pour i):tout cela signifie dans la para-
bole comme dans une histoire proprement dite.
Certes, de sa nature même, la comparaisonfait de
la lumière;à la condition cependant qu'elle soit
bien choisie. Même alors, elle peut égarer si on la
pressetrop; car toutecomparaisoncloche. C'est donc
que la comparaison elle-même veut être entendue
judicieusement. Entre les deux objets ou les deux
situations que l'on compare, il y a ressemblance,
mais non identité. Où commence le point précis de
la ressemblance?Où finit-il ? C'est ce qui ne saute
pas toujours aux yeux. Le Fils de l'homme viendra
« comme un voleur », Matth., xxiv, 43 ; cf. II
Pierre, m, 10; Apoc, m, 3;xvi, i5. Voilà qui est
clair; il viendra à l'improvisie, sans prévenir. La
comparaison qui précède l'est beaucoup moins:
« De même que l'éclair part de l'orient et brille jus-
qu'à l'occident : ainsi sera l'avènement du Fils de
l'homme » (xxiv, 27). Quant à la comparaison qui
vient immédiatementaprès, ellefait encore le déses-
poir des commentateurs. « Où que soit le cadavre,
là se rassemblerontaussi les aigles. »

On n'est pas peu étonné d'entendre Jésus-Christ
dire à ses apôlresde « se garder du levain des Pha-
risiens » (Luc, XII, i), lui qui avait comparé le
royaumedes cieux au «levain que la ménagère mêle
à la pâtepourlafairefermenter ». Eny réfléchissant,

on trouve que la comparaisonest cohérente.Le levain
signifie toute force intérieure d'expansion, et l'on
sait qu'unepareille force s'exerce avec des résultats
bien différents : il y a la contagiondu bien et la con-
tagion du mal. Plus d'une fois le Sauveur donne en
exemple à ses disciples, la « prudence » des enfants
du siècle;et même la coquinerie de l'intendant infi-
dèle, qui falsifie, à son profit, les créances de son
maître. Une seule chose est à retenir ici:mettre au
service de Dieu au moins autant de savoir-faire et
d'industrie que d'autres en mettent au serviceSdu
monde.Serait-cedonc que la fin justifie los moyens?
Nullement. Ne disons-nous pas familièrement: A
trompeur trompeur et demi; sans prétendre que iqui-
conque se défend avec dextérité contrela tromperie,
soit lui-même un trompeur?

4° A ces causes qui contribuent à obscurcir tout
discoursparabolique, il s'en ajoute troisautres quand
il s'agitdum<zcAâM}ibIique,et surtoutde la parabole
évangélique.

a) La poésiegnomiquëa reçu chez les Hébreuxdes
développements,qu'ellen'a pas connusdans lemonde
gréco-romain. Les Psaumes et les livres Sapientiaux
représentent une bonne portion de la Bible,Jîn
Orient, la sagesse ne consiste pas seulement à bien
penser, mais à jeter des sentences profondes dans le
moule bivalve du mâchai. Un des caractères de cette
poésie est de faire chercher,de forcer à la réflexion,
en posant à l'esprit un problème. Cf. Prov., 1, 5-6.
Enigmes, devinettes, charades ne paraissaient pas
indignes des meilleurs esprits, qui voulaient se me-
surer dans des joutes littéraires. En ce genre, Salo-
mon s'était fait une réputation mondiale(III Rois,
x, 1-10; II Paralip., ix, 1-8; Eccli., XLVII, 15). L'in-
terprétationdes mechalimfaisait partie de la culture
intellectuelle d'alors,elledevaittenirune assez large
place dans l'éducationdelàjeunesse (Eccli., xxxvm,
33 ; xxxix, 1-3). Il va de soi que ces sentences, dont
on scrutait le sens, étaient obscures. L'auteur du
livre des Proverbes^i,6)parle de « discours voilé «
(msTstvèç ioyoi dans les Septante). A cet effet, on y
affectait des rapprochements inattendus.

Mieux vaut un chien vivant qu'un lion mort. Eccl., IX, 4.
Comme celui qui saisit un chien par les oreilles,
Tel le passant qui se mêle de la querelle d'autrui. Prov.,[xxvi,17.j
Un anneau d'or au groin d'un pourceau.
Telle la femme jolie mais solte. Prov.,11. 22.

Certes,il y a un abîme entre.ces ingéniosités et le
tour simple et grave des paraboles de l'Evangile.
Toutefois, parce que Jésus-Christ était d'untemps et
d'un pays, il a tenu compte du goût de ses contem-
porains.Il devait plaire singulièrementauxgens de la
Galilée quand il leur disait : « A qui comparerai-je
cette génération? Elle est semblable à des enfants
assis sur la place publique, qui, interpellant leurs
camarades, disent : Nous vous avons joué delà
flûte, et vous n'avez pas dansé ; nous avonspoussé
des lamentations, et vous ne vous êtes pas frappé
la poitrine! Car, Jean est venu, ne mangeant ni ne
buvant, et ils disent : « C'est un maniaque. » Le
Fils de l'hommeest venu, mangeant elbuvant, et ils
disent : « Voici un gourmand, un buveur de vin, un
ami des publicainset des pêcheurs. » Mais la Sagesse
(la Providence) a été justifiée (reconnueet proclamée
commejuste)par ses propres enfants (les enfants de
Dieu). » Mutth., xi, 19.

b) Cette cause d'obscuritéestinhérente à la forme
de la parabole biblique; en voici une autre qui tient
au fond. Jésus-Christ dit lui-même dans saint Maie
(iv, 11) qu'il enseigne en paraboles « le mystère du
royaume de Dieu ». JKjiièreneveutpasdireicichose



1569 PARABOLES DE L'ÉVANGILE 1670

secrite, qu'on ne révèle qu'à une élite, dans l'inti-
mité, une doctrine ésolérique; mais Jbien ce qui de
sa nature est difficile à comprendre, au-dessus de
l'esprit humain, laissé à lui-même, sans le secours
de la lumièred'en haut. Cf. Marc, iv, 11 ; Matth.,xi, 25.
Et en effet, il suffit d'avoir lu une fois les paraboles
de l'Evangilepour se rendre compte qu'elles ont trait
à l'origine divine du Royaume des cieux, à ses des-
tinées célestes, et à son développementd'après une
loi d'humilité et d'abnégation. C'est toute la sagesse
évangélique, qui traitede « choses que l'oeil n'a point
vues, que l'oreille n'a pas entendues, et qui ne sont
jamais montées au coeur de l'homme» (I Cor., u, 9).
Or, on a beau choisiret accumulerles comparaisons,
on n'arrive pasà donner à quelqu'un une idée claire
des objets qu'il n'a jamais vus. Essayez de faire
comprendre ce que c'est que la couleur à un aveugle,
en la comparant au son.

c) Une troisième cause de la difficulté qu'il y avait
à entendre la paraboleévangélique,tenaitaux dispo-
sitions de ceux auxquels elle s'adressait. C'est un
fait, que les préjugés obscurcissent les textes les plus
clairs; à combien plus forte raison influeront-ilssur
l'intelligence de discours figurés, dont la significa-
tion n'est pas tellementobvie. Quand il s'agit d'une
leçon morale à tirer, on pense naturellement à son
prochain, plutôt qu'à soi-même. David ne comprit
pas toutd'abord la paraboledeNathan, qui pourtant
était assez significative; le prophète dut l'interpeller
directement, en lui disant : Tu es Me vir! Pour une
.fois que les Pharisiens ont senti que Jésus-Christ
pensait à eux, en proposant la parabole des vigne-
rons homicides (Matth., xxi, 45); le plus souvent, ils
n'ont pas même songé que leur orgueil et leur hypo-
crisie fussent en question (Jean, x, 6; ix, 4i). La
foule, pourtant mieux disposée, les disciples eux-
mêmes écoutent souvent sans comprendre (Matth.,
xv, 16). Comment eussent-ilsentendu les paraboles
du grain qui tombe en terre pour y germer silen-
cieusement, du levain, du sénevé, etde tant d'autres
concernant l'humilité et l'abnégation chrétienne,eux
qui rêvaient d'un royaume messianique éclatant et
irrésistible? Les évangélistes et Jésus en personne
nous avertissent que l'intelligence des paraboles se
mesuresur les dispositionsintérieures des auditeurs.
Matth., xi, i5; xui, 9, 43 ; xix, 12 ; Marc, rv, g, 23, 33;
Luc, vm, S. '>

5° Pour toutes ces raisons, les plus anciens Pères
ont fait observer, surtout contre les spéculationsdes
Gnostiques, qu'on nedémontrepas le dogmechrétien
avec les paraboles de l'Evangile, à moins qu'au
préalable on en ait établi de sens, en les rapprochant
d'autres passages, où le même enseignementest for-
mulé en termes propres et indiscutables. Cf. S. IRÉN.,
Haeres. U,xxvn, i-3; x, 1 ; I, vin, i, xvi, i;P.G., VU,
8o2-8o3, 735, 522, 63o. TERTULL., De resur* carnis,
XXXIII, P. L., II, 84» ; De Pudic, vin, ix; ibid., 994,
993. S. JÉRÔME, In Eccles., xn; P. L., XXIII, 1 £69.

L'histoirede l'exégèse confirme la défiance que ces
pionniers de l'Apologétique nourrissaientà l'endroit
des conclusions dogmatiques tirées des paraboles. Ce
n'est pas que les paraboles soient sans portée doc-
trinale; mais parce qu'elles ne sont pas assez Claires
pour couper court aux discussions. Et de fait, qni-
conque est tant soit peu au courant des choses du
NouveauTestament conviendrasans peine que beau-
coup des explications,que l'on donne couramment,
passent à côté du sens, si même elles ne lui sontpas
contraires. Un seul exemple. Quoi de plus reçu que
d'interpréter la parabole des ouvriers envoyés aux
différentes heures de la journée pour biner la vigne
(Matth,, xx, 1-16), comme si elle signifiait la dili-
S-PTICP aveclaquelle il faut racheter le temps perdu?

Tome III.

C'est dans ce sens qu'on parle souvent des «ouvriers
de la onzième heure ». En réalité, rien dans le texte
ne suggère cette interprétation.Si ceux qui ont tra-
vaillé une heureseulementreçoiventautant que ceux
qui ont porté le poids du jour et de la chaleur, ils le
doivent à la libéralité du maître qui les a employés.
Dieu donne gracieusement le denier de la vie éter-
nelle à qui il veut, mesurant ses bienfaits sur son
amour gratuit et indépendant,,bien pJus encore que
sur les oeuvres de ses élus. Les applications allégo-
riques des détails, si autorisées soient-elles par le
nombre et la qualité desécrivainsqui les propagent,
ne sauraient prévaloir contre le sens fondamental
d'une parabole. Or, ici, les ouvriers de la onzième
heure s'égalant par l'intensité de l'effort à ceux qui
travaillent depuis le matin, est une pensée contraire
au mouvement d'idées, qui se révèle dans tout le
passage.

II. Le but de l'enseignement
par paraboles

s' Etal de la question, — a) La question ne se
pose pas à propos de toutes les paraboles, et encore
moins du langage parabolique en général, si dis-
tinclif des discours du Seigneur; il s'agit des para-
boles du lac (ainsi dénomméesdu lien où elles oEt
été dites), celles <jui se lisent au chapitre xiu de
S. Matthieu. On peut yjoindre quelques autres para»
boles, dites dans des circonstancesanalogues,c'est-
à-dire devant la foule, et non dans l'intimité; ayant
pour objet les mystères du royaumede Dieu, et non
une leçon d'ordre moral. Telles sont plusieurs de
celles dites à Jérusalem, pendant la dernière se-
maine de la vie du Sauveur, notammentla parabole
des Vignerons infidèles. Matth., XXT-XXV.

Les trois évangélistessynoptiques sont unanimes
à représenter les paraboles du lac comme un mode
nouveau d'enseignement,adopté par Jésus-Christ à
un moment donné de son ministère en Galilée, quel-
ques mois, un an au plus^ avant la Passion. Le
changement fut si remarquable que saint Matthieu
dit de cette époque c que Jésus ne parlait pas à la
foule sans paraboles»,xm, 34. Hyperbole sans doute,
mais qui doit signifier, toutau moins, que l'enseigne-
ment par paraboles était alorsdevenu le mode ordi-
naire. Lesévangélistes s'accordentpareillementàfaire
observer, et en y insistant, qu'à la différence des
disciples, à qui le Maître explique en particulier ses
paraboles, là foule n'est pas gratifiée de la connais-
sance des mystères du Royaume des cieux.

Il ne semble pas que ce passage ait créé aux an-
ciens comnientateurs une difficultéparticulière.Tout
au plus, s'attardaient-ilsun peuà faire observerque
la prédestination divine, encore que gratuite et in-
dépendante, ne procède pas d'un sentiment de mal-
veillance. Les Juifs n'ont qu'à s'en prendre à eux-
mêmes si, par leur indocilité, ils ont amené le Christ
à leur mesurer la lumière. Au surplus, ajoutait-on,
la nouvelle attitude duSauveurn'allait pas sans des
desseins de miséricorde.

Mais, depuis une trentaine d'années, la question
a pris un tour bien nouveau. En 1888, un professeur
de Marbourg, Gustav Adolf JULÏCHER, publiait un
gros livre, Die Gleichnisreâen Jesu, où il soutenait
que lesparaîjoles évangéliques,dans leur teneur ac-
tuelle, ne'remontentpas à Jésus en personne ; elles
seraient l'oeuvre de la première génération chré-
tienne, qui a tourné les fables simpleset claires du
Christ en allégories compliquées et obscures, dont
lebutn'est pas d'éclairer,maisd'aveugler. Du même
coup, on avait transforméen prophéties des discours
qui, dans la bouche du Maître, représentaient

80
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un étal de choses existant au moment même où il
<parlait. Ce faisant, on rattachait à la personne du

i'ondaleur les institutions sur lesquelles l'Eglise
s'établissaitpéniblement, pendant la seconde moitié
du ier siècle. L'hypothèse de la parabole « aveu-
glante » avait encore, dans la pensée des Evangélis-
tes, l'avantage d'expliquer pourquoi les Juifs, pris
en masse, n'avaient pas cru en Jésus de Nazareth,
bien qu'il fût vraiment le Christ de Dieu, prédit par
les Prophètes. C'est qu'ils ne l'avaient pas compris,
et cela parceque Jésus n'avait pas voulu se révélera
eux, réservant les secrets de sa doctrine pour une
élite privilégiée, qui devait porter l'Evangile aux
nations. C'est tout le mystère de la réprobation
d'Israël et de l'élection des Gentils.

' Cette théorie tudesque n'eut, chez nous, qu'une
notoriété restreintejusqu'aujour où M. Loisv publia
ses Etudes évangéliques (1902). L'auteur y reprenait
l'opinion du Jûlicher, mais en la rendantaccessible
au public. Comme son maître allemand, il aboutis-
saitau dilemmesuivant : il fautchoisirentrel'authen-
ticité des paraboles, et la représentation qu'on s'est
faite jusqu'ici du génie limpide et du naturel bien-
veillantde Jésus-Christ. Ou il n'a pas parlé comme
les évangélistesle font parler, ou bien à dessein il a
parlé pour ne pas être compris.

L'hypothèse de la parabole « aveuglante », pour
conclure à l'inauthenticité du texte actueldes évan-
gélistes, se trouve formulée dans la i3" des propo-
sitions condamnées par le Saint-Officedans le décret
Lamentabili : « Les paraboles évangéliques sont des
compositionsartificiellesdes évangélisteseux-mêmes,
comme aussi des chrétiens de la seconde et troi-
sième génération chrétienne; c'est ainsi qu'ils ont
rendu compte du peu de fruit de la prédication du
Christ auprès des Juifs. »

Le caractère subversif de cette assertion, l'assu-
rance avec laquelle on la mettait en avant, l'appa-
reil scientifique dont on semblait l'étayer : autant
de circonstances qui contribuèrent à émouvoir l'opi-
nion catholique.Le livre de M. Lqisy fut, en France,
l'occasion de diverses études sur le but des parabo-
les de l'Evangile(Voir à la bibliographie les ouvra-
ges ou articles de DURAND, LAGRANGB, MANGENOT,
BUZY, PRÀT).

b) Il ne s'agit pas tant de marquer le but des para-
boles que de préciser la cause pour laquelle, à un
moment1 donné, Jésus-Christ a substitué ce mode'
d'enseignement à celui qu'il avait tout d'abord
adopté. Puisque la parabole n'est qu'un discours di-
dactique, il va de soi que son but est d'instruire. A
moins d'être fou ou méchant, on parle pour être
compris. Mais en outrede ce but essentiel, insépara-
ble de tout langage, parce que c'est sa fin intrinsè-
que (finis opeiis, comme disent les philosophes), la
parabole évangélique peut avoir un but ou même
des buts accidentels, qui se confondentavec les mo-
tifs qu'avait Jésus-Christ de recourir, à ce moment
précis, aux termes voilés des figures, et donc à un
enseignement moins clair (finis operantis). Ce but
ne saurait être envisagé ici indépendammentde la
nature même de la parabole, de son caractère éuig-
matique, qui servait le dessein du paraboliste.

Le but ou motif pour lequel le Maître enseigne
aujourd'hui en paraboles, c'est bien ce que ses dis-
ciples demandent, quand ils lui disent : « Pourquoi
(Siù. TI', quare) leur parles-tu en paraboles?» Et c'est
aussi à celte question que Jésus-Christ répond.
« C'est pourquoi(SiKroîiTo,ideo) je leur parle en para-
boles »(Malh.,'xiii, 10,i3).Ce qui suit immédiatement:
« car voyant, ils ne voientpoint; entendant, ils n'en-
tendent ni ne comprennent » ne marque pas les
effets présents de l'enseignement par paraboles

(comme dans A'. Marc, iv, il-12), mais bien la cause
pour laquelle il a été adopté.

c) Nous n'avons pas à conjecturer les motifs
qu'avait Jésus-Christ de recourir à la parabole énig-
matique, mais à justifier celui qu'il assigne lui-
même dans l'Evangile. Toutefois, avant de préciser
le sens du passage où il s'explique à ce sujet, il faut
résoudre unequestionpréliminaire.Ce iex.le(Mallh.!
xin, 10-17)est-ilici à sa place chronologique?Que les
évangélistes, et notamment saint Matthieu, aient
groupé des discours du Seigneur, tenus en réalité à
des moments différents, c'est une hypothèsefaite de
tout temps par les meilleurs commentateurs;et l'on
sait que saint AUGUSTIN y recourt fréquemment,
pour accorder entre eux ies quatre récits. Il estdonc
possible qu'à l'occasion des paraboles du lac, qui
sont les plus représentatives du genre, les évangé-
listes, le premier surtout, aient rapporté ce queJésus-
Christ n'avait dit que plus tard au sujet de l'ensei-
gnementpar paraboles. La suppositionest plausible,
sans toutefois atteindre à la certitude. Par le fait,
elle est regardée comme telle par la plupart des
catholiquesqui ont écrit récemment sur la question
(LAGRANGB, MANGENOT, BUZY, PRAT).

Les raisons de l'admettre sont: a)Les divergences
notables du triple texte à cet endroit. S. Matthieu
rapporte sept paraboles, qu'on croirait avoir toutes
été dites dans la barque, tandis que S. Marc n'en
donne que trois, et S. Lue une seulement, eelle du
Semeur. Combien de paraboles Jésus-Christa-t-il
proposées d'un trait, ce jour-là? Les exégètés nes'accordent pas, et vraisemblablementne s'accorde-
ront jamais, parce que les textes n'autorisentà ce
sujet que des opinions.

/S) L'embarras de la rédaction. Dans S. Matthieu
les disciples demandent: « Pourquoileurparlez-vous
en paraboles?» ; dans S. Marc, ils l'interrogenten
général sur les paraboles ; dans S. Luc, ils veulent
savoir « cequ'était cette parabole » (eelle du Semeur).
En outre, dans S. Matthieu et S. Marc, la demande
et la réponse sur l'enseignement par paraboles selit entre la parabole du Semeur et son explication ;
mais S. Marc (iv, 10) fait observer que l'entretien

' intime du Maître avec ies Douze et ceux qui étaient
avec eux (d'après le texte grec), eut lieu quand Jésus
« fut à part J ; et donc hors de la barque, après que
la foule eût été congédiée.Maisquand? Le soir même
ou plus tard ? Par exemple, quand ils eurent cons-tatéque la foulen'entendaitpas les paraboles? C'est
ce que nous ne saurons jamais avec certitude. Les
textes donnent plutôt l'impression que l'entretien
eut lieu le jour même, ou peu de temps après la
parabole du Semeur.Ne comprenantpas eux-mêmes
le nouveau langage, les disciples sont tout étonnés,
ils sentent qu'il se passe quelque chose de nouveau.
De là leur question.

A en croire Jûlicher et Loisy, non seulement ce
logion ne se lit pas ici à sa place, mais il n'est pas
de Jésus. Leur raison est que la théorie de la para-
boleaveuglante ne saurait remonterjusqu'au Christ
en personne. Mais la parabole « aveuglante s n'est
que dans la théorie de Jûlicher. D'autre part, la
parabole de Jésus n'est pas la petite fable d'Jisope
que supposent ces auteurs. Voir plus haut, col.j56g.

On peut tenir que cette sentence (Matth., xm, 11)
est de Jésus-Christ,sans admettre pour autant qu'il
enseignait en particulier autre chose qu'en public.
L'explication était donnée à qui la demandait. Au
reste, viendra un jour où tout sera expliquée et
devant tous. Cf. Matth., x, 27; Marc, îv, 22. En '
attendant, le pain de la vérité est rompu avec plus
de libéralité à un groupe de privilégiés. L'idée de
prédestinationne date pas de S. Paul. Elle domine
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tout l'Ancien Testament, dont l'histoire n'est guère
que le récit des « faveurs » faites par Dieu au peuple
élu.

a' Sens du texte. — a) S'il y a une chose certaine,
c'est que les paroles de Jésus-Christ, qu'elles soient
ou non rapportées à leur place chronologique, ne
sauraient s'entendre des effets de son enseignement
par paraboles. D'abord, ce n'est pas ce qu'on lui a
demandé. A la question précise : « Pourquoi leur
partes-tu en paraboles ? »il répond : « La raison pour
laquelle je leur parle en paraboles, c'est que voyant,
ils ne voient point ; entendant, ils n'entendent ni
ne comprennent. » Matth., XIII, i3. Il s'agit d'une
disposition delà foule qui est antérieure au change-
ment d'attitude de Jésus à son égard. Cette dispo-
sition est précisémentla cause ou motifqui a déter-
miné ce changement.Parce que, jusque-là,la foule a
vu les oeuvres de Jésus sans comprendre qu'elles
établissaient ses prérogatives divines ; parce qu'ils
ont entendu ses discours simples et clairs, sans en
pénétrer le sens, préférant s'attacher à leurs idées
charnelles et mondaines au sujet du Royaume des
cieux, le Christ décide de leur parler désormaisen
paraboles.

Qu'est-ce à dire ? Certes, ce nouveau mode d'en-
seignement n'apportera pas un surcroît de clarté,
puisque de sa nature il est moins clair, et même
obscur. La parabole toute seule, sans explication,
telle qu'elle se présente pour « ceux du dehors »
(Marc, iv, 11), est, en définitive,une soustraction de
lumière. Les disciples seront mieux partagés. D'où
vient cette différence? De deux causes distinctes,
mais corrélatives. D'abord, du don d'en haut, qui a
été fait gracieusement aux disciples, celui de connaî-
tre les mystères du Royaume des cieux (Matth., XIII,
16-17; cf. xi, 25). Ensuite, de la correspondanceà la
grâcedivine.Cettecorrespondancea fait défautdans
le plus grand nombrede ceux que l'Evangile appelle
« la foule ». A cause de cela, chacun est traité main-
tenant d'après ses dispositions antérieures. Car ici
surtout se vérifie le proverbe. « A celui qui a, on
donnera, et il sera dans l'abondance; mais à celui
qui n'a pas (ce qu'il devrait avoir), on enlèvera
même ce qu'il a. » Les disciples progresseront dans
la connaissance des choses du Royaume des cieux,
tandis que les autres perdront le peu de vérité qu'ils
avaient acquis. C'est la régression formulée dans
l'adage : Qui n'avance pas, recule.

b) Saint Matthieu cite expressément (saint Marc
etsaintLuc implicitement)unpassaged'Isaïe(vi, g-1o),
qui, par manière de formule, revient deux fois ail-
leurs dans le NouveauTestament, pour caractériser
l'aveuglement des Juifs. Jean, xn, 3g-4o ; Act., xxvm,
26-27. ^xa l'aveuglementdes Juifs, il faut encore
lire Rom., xi, 7-10; II Cor., ni, i4-i6.) Certes, le texte
du prophète est difficile à entendread litteram. Que
pour l'expliquer on fasse appel à la mentalité des
Sémites et aux propriétés de la langue hébraïque ;
qu'on dise que la parole d'Isaïe ne devait pas être la
cause, mais seulement l'occasion de l'endurcissement
des Juifs; qu'on ajoute que son message devenait
aveuglant et assourdissant par son évidence même,
qu'il endurcissait en se faisant plus pressant, soit ;
mais là n'est pas l'importantdans le cas qui nous
occupe. La citation vise ici le résultat obtenu, qui
est le même de part et d'autre : au temps de Jésus-
Christ, comme à l'époque d'Isaïe, les Juifs s'obsti-
nent à ne pas voir et à ne pas entendre (cf. Jean et
Actes, 1. c.);maisils ont bienpu aboutir à cet endur-
cissement par des voies différentes. Or, c'est un fait
que les trois évangélistes s'accordentà représenter
l'aveuglement des Pharisiens, de tous les auditeurs
superficiels, négligents et lâches, non pas comme

résultant de la lumière projetée dans leurs yeux
malades, par l'enseignementen paraboles ; mais, au
contraire, comme un effet des conditions moins favo-
rables faites désormais à « ceux du dehors ». La
parole capitale est celle qui se lit dans saint-
Matthieu, XIII, 1 r, dans saint Marc, iv, 11, dans saint
Luc, vin, 10. Dans l'hypothèse de paraboles d'une
clarté limpide, on ne comprend plus pourquoi,
dans l'intimité, les disciples en sollicitent l'expli-
cation. Et qu'on ne dise pas qu'ils n'ont inter-
rogé le Maître qu'au sujet de la parabole du Semeur.
Le texte grec (Marc, iv, 10) porte qu'ils « l'inter-
rogèrent sur les paraboles ».En outre, ils demandent
expressémentle sens delà paraboledel'ivraie. Enfin,
saintMarc, iv, 33-34,ditd'unefaçongénéraleque leSei-
gneur leur « adressait la parole en de nombreuses
paraboles semblables," selon qu'ils pouvaient com-
prendre,et il ne leur parlaitpas sans parabole, mais,
en particulier, il expliquait tout à ses disciples ».
Lue dans son contexte, l'incidente prout poterant
audire prend un sens bien défini, elle veut dire:
« selon leurs dispositions ». C'est le commentaira
deMALDONAT:aldemergo est prout poterant audire,
ac si diceret : prout digni eranl. >< Le docte inter-
prète dit, il est vrai, que de son temps la plupart
des auteurs entendaient ce passage de la condescen-
dance avec laquelle Jésus-Christ se mettait à la por-
tée de ses auditeurs. Nous sommes dans l'impuis-
sance de contrôler l'assertion, mais on peut supposer
que ces auteurs voulaient parler des paraboles en.
général, plutôt que des paraboles énigmatiques,
dites dans la barque, sur les bords du lac.

3» Commentaire traditionnel.— L'exégèse que non*
venons de faire est celle de tous les anciens, da
S. Irénée à S. Thomas.

Plus que tout autre, S. IRÉNÉE a insisté sur l'obs-
curité des paraboles (voir ci-dessus, col. 1569). Ail-
leurs,bien qu'incidemment,ilrattache l'aveuglement
desJuifs à ce mode d'enseignement. « Et qua rations
Dominus in parabolis loquebalur, et caecitatem
faciebat Israël, ut videnles non vidèrent... » Adv.
Haer., IV, xxix, 2; P. G., VII, 1064. Dès lors, on
voit à quoi se réduit la comparaison dont il se sert
dans le paragraphe précédent, où il compare Dieu
au soleilqui éclaire ou aveugle les yeux, selon qu'ils
sont sains ou malades.

S. THOMAS, Sum. theol., p. III, q. XLII, a. 3 ; Comm.
in Matth., xni, résume ses devanciers,tant grecs que
latins, en s'inspirantsurtout de S. AUGUSTIN, auteur
supposé des Quaest. septemdecim in Mallhaeum,
q. xiv, 1 ; P. L., XXXV, 1372 ; cf. Tract, in Joan-
nem, xn, 37-40. S. Thomas ramèneà deux lesmotifa
qu'avait Jésus-Christ de dire les paraboles du lac :
cacher les mystères aux indignes et instruire les

-simples. D'ailleurs,iln'expliquepas comment l'ensei-
gnement par paraboles pouvait atteindre ce double
but. Le saint docteur s'attache surtout à justifier
devant la raison le décret divin de réprobation, qui
pèse sur les Juifs. « Solvit Augustinus. Possumus
dicere : hoc quod excaecati sunt, ex praecedentibus
peccatis meruerunt. » In Matth, XIII, i5.

A son ordinaire, S. CHRYSOSTOMB(In Matth., xni,
10; homil. XLV, 1-2, P. G., LVIII, 471-4^6) insiste
sur les responsabilités du libre arbitre. Il convient
queJésus-Christa recouruà la paraboleénigmatique
pour punir les mauvaises dispositions des Juifs;
mais, en même temps, il tient à écarter d'avance
l'objectionde l'ironiste grec, qui ne manquerait pas
de demander si le Christ avait parlé pour ne pas
être compris. Dans ce cas, répond le polémiste, il
n'avait qu'à se taire. S'il a parlé, c'est assurément
pour instruire.' Mais, à cet effet, il n'est pas néces-
saire de tenir un langage qui se passe de toute
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explication. La parabole obscure éveille l'attention,
pique la curiosité, et celui-là seul n'en tire pas pro-
fit, qui ne s'inquiète pas de l'approfondir. Ils intro-
duisentune contradictiondans la pensée de S, Chry-
sostome, ceux qui lui font dire que Jésus-Christ a
parlé en paraboles uniquement,ou même principa-
lement pour se mettre à la portée de la foule ; car,
dans ces conditions,ce mode d'enseignement, inau-
guré sur les bords du lac, cesserait d'être un châ-
timent

.Les critiquescontemporains,qu'ils soient croyants
ou non, reconnaissent volontiers dans MALDONAT
l'exégète le plus judicieux des temps modernes. On
a dit de lui qu'il était de trois siècles en avance sur
son temps. Or, le savant interprète reproduit dans
son commentairede saint Matthieu,xin, i5, et de saint
Marc, iv, 33, le sentiment de saint Thomas, avec une
clarté qui sfe passe de toute explication. Il donne de
ce sentiment deux raisons : la réponsefaiteparJésus-
Christ à la question des Apôtres, et la nature même
de la parabole, qui est « obscura et involuta pro-
positio ».

Cependant, les anciens s'accordentà faire observer
que,isubsidiairement à ce dessein de justice, Jésus-
Christ était conduitpar un sentimentde miséricorde.
Ils rappellent tout d'abord, par manière de principe
général, que Dieu ne punit en ce monde que pour
corriger; car « il ne prend pas plaisir à la mort du
pécheur, mais à ce que ie méchant sedétourne de sa
voie, et qu'il vive ». Ezéch., xxxi, il. D'après saint
AUGUSTIN, le Christ s'est conduit comme un bon
médecin, qui amène son malade à prendre conscience
du mal qui le mine sourdement.Saint Thomas parle
sans figure : « Aliqui enim non reducunlur ad humi-
litateni nisi in grave peccatum cadant; sic Dominus
istis fecit. » In Matth., 1. e. C'est encore le sentiment
de Maldonat, en qui on a cru découvrir quelque em-
barras, mais qui reste bien d'accord avec lui-même.
Pour s'en rendre compte, il suffit de lire,enson entier,
le commentaire qu'il fait de saint Matthieu, XIII, n-
i5, et de saint Marc, iv, 33,34.

Ensuite, descendant au cas particulier, les com-
mentateursfont observerque, loind'avoir parlé pour,
ne pas être compris, Jésus-Christ se proposait
d'éveiller l'attention et de piquer la curiosité de ses
auditeurs par le sens profondet les termes énigma-
tiques de ses paraboles. En outre, en tamisant la
lumière, il ménageait leurs yeux malades. Au lieu
d'acculer par un dilemme des esprits mal disposés,
prompts à se butter, il leur proposaitun thème à mé-
ditation, dont l'intelligence comportaitdes délais et,
pour autant, réservait l'avenir.

A ces considérations très justes des anciens, ne
pourrait-onpas ajouter que l'enseignementpar para-
boles s'imposaitencoreàJésus-Christcomme une me-
sure de prudence7^'L'heureest venue où le Maîtredoit
prendre pour lui-même la ligne de conduite qu'il a
tracée à ses disciples : « Ne donnez pas la chose
sainte aux chiens, et ne jetez pas vos perles devant
les pourceaux, de peur qu'ilsne les fpulent aux pieds
et que, se retournant, ils ne vous déchirent,ullyva
de.l'intérêt de sa personne et de son oeuvre, de la
sécurité de ses disciples. Les Pharisiens sont aux
aguets, ils cherchent une occasion de le prendre en
défaut dans ses discours, pour l'accuser et le faire
condamner. De là, les questions insidieuses qu'ils
lui posent sur le divoree, le tribut, la résurrection,
le sabbat, les ablutions, le jeûne, la lapidationde la
femme adultère. Dans ces conjonctures, Jésus, sage
autant que bon, s'arrête, pour le moment, à un
mode d enseigner, qui atteindra chacun selon ses
dispositions.Aux coeurs droits et affamés de justice
il dévoilera le mystère du Royaume de Dieu. Aux I

autres il parlera en paraboles. Pourquois'en pren-
draient-ils à lui? Comment le traduire en justice
pour y répondre d'unedoctrine qu'iln'a livrée qu'en
figure? Ses adversaires ne peuvent le rendre juridi-
quement responsable d'un enseignement qui ne
prend un sens défini que dans leur propre interpré-,
tation. Ce n'est pas de la part du Christ pusillani-
mité, ni dissimulation, mais prudence; car il ne doit
pas tomber entre les mains de ses ennemis avant
l'heure marquée par son Père. Cf. Luc, XIII, 3i-33;
Jean, vu, 3o; vin, 20; XIII, 1 ; etc. Pour la même
raison, Jésus s'est plusieurs fois dérobé par la fuite
aux tentatives des Juifs.

4° Les opinions des catholiques contemporains. —Le dernier qui a écrit sur le sujet (D. BUZY, Introd.
aux parabolesévangéliques, 1912, p. 3i3) les ramène
à trois types.

a) Thèse dejustice. —Jésus-Christ a recouruà l'en-
seignement par paraboles pour voiler sa pensée.
Cetteattitudenouvellemarque donc une diminution
de lumière et de grâce. Cependant, le châtiment de
l'infidélité des Juifs ne va pas sans un sentiment de
miséricorde. PP. FONCK, KNABENBAUER, DURAND,
etc. Quoi qu'on en ait dit, personne, pas même le
P. Knabenbauer(cf. Comm. in Matth., xm, i5 ; t. I,
p. 5fg), ne donne aujourd'hui à cette interprétation
du texte le tour excessif qu'eUe semble avoir chez
quelques scolastiques.

b) Thèse de miséricorde. — Les paraboles ont été
dites pour instruire la foule, et elles ne sont enve-
loppées de quelque obscurité que pour provoquer
l'attention. Loin d'être un châtiment, elles sont,
pour le moment, le mode d'enseignement le plus
convenable. Donc, miséricorde du coeur de Jésus, et
rien que miséricorde. P. LAGRANGB.

c) Thèsemoyenne.—Les paraboles sont essentielle-
ment une miséricorde.Elles impliquentbien un châ-
timent, qui réside dans leur obscurité ; mais ce châ-
timent lui-même est tout miséricordieux; il ménage
les préjugés des Juifs en les acheminant par degrés
à une intelligence plus complète du royaume de
Dieu. Seulement la miséricorde divine est condition-
née par la coopérationde la bonne volonté humaine.
P. BUZY.

Si l'analyse que nous venons de faire des anciens
estcorrecte, on conviendrasans peine que leur patro-
nage est décidément acquis à la thèse de justice. A
celte fin, il n'est pas nécessaire de solliciter les tex-
tes, il faudrait plutôt en atténuer le relief. Les
auteurs contemporains, qui cherchent à se frayer
une voie moyenne entre la justice et la miséricorde,
pensent avoir réussi en déplaçant, dans l'Interpré-
tation traditionnelle, le centre de gravité. Ils mettent
l'accent, comme on dit, sur la miséricorde, et relè-
guent la justice au second plan. Au lecteur de dire
si le texte des évangiles et l'exégèse que les anciens
en ont faite, autorisent ce sentiment. Voir ci-dessus,
col.1574.Au reste,il n'y apeut-être qu'unmalentendu
entre les tenants de la première opinion et ceux de
la troisième. Les uns et les autres admettent que
l'enseignement en paraboles est un châtiment rela-
tivement au passé, et une miséricorde relativement
à l'avenir. Mais les partisans de la voie moyenneont
oublié de dire ce qu'il était dans le présent, au
moment même que Jésus-Christ y recourt. C'est la
question posée naguère au P. BUZY par un critique
bienveillant, mais perspicace. « Que sont-elles dans
le présent? Le châtiment infligé aux foules volages
ne consiste-t-il pas justement dans une privation de
lumière, c'est-à-dire une soustraction de grâc es ? Et
comment une soustraction de grâces peut-elle être
une pure miséricorde? De quelquefaçon qu'on la con-
sidère, ne rend-eUe pas la conversiont plus difficile
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et la situation morale des foules n'en est-elle pas
empirée? » P. F. PRAT, dans les Etudes, igi3,
.

CXXXV, p. 207. D'avance, Maldonat a répondu :
présentement,Jésus-Christ entend bien infliger aux
Juifs un châtiment, mais son intention finale est de
ies acheminer par cette voie à la repentanee et au
salut. « In poenam ergo incredulitalis obscure illis
loquitur, quia dum quae perspicue ac dilucide illis
dicebanlur intelligere noluerunt, illud meruere, ut
ita illis loquereturut, etiamsi vellent, intelligere non
possent. 1 Et, après avoir cité saint Chrysostome,
en l'approuvant, il ajoute : « Ita fit ut poena illis in
emendationem évadât,nisipoena ipsa etiam abutan-
tur. » In Matth., XIII, i3.

La thèse de miséricordemérite une courte réfuta-
tion. Nous croyonsqu'elle n'estpas fondée entexte,et
qu'ellene trouve aucunpoint d'appui solide dans la
tradition, pas même dans saint Chrysostome, lu en
son entier. Sa force est dans l'impressionqu'elle pro-
duit, en faisant appel au sentiment. Ses partisans
prétendent répondre au dilemme de Jûlicher, qui
nous met en demeure de choisir entre un Christ
sage, bon et loyal, pariant pour instruire, et une
théorie de la parabole* aveuglante », dont le but est
d'endurcir dans l'erreur. Si la réponse se bornait à
nier qu'ilsoit questiondans nos évangiles d'un ensei-
gnement donné pour ne pas être compris, elle serait
recevable;mais elle va plus loin. Pour soutenir que
les parabolesévangéliques, même celles dites.surles
bords du lac, étaient facilement intelligibles, et
qu'elles n'avaieDt dans la pensée du Seigneur lui-
même qu'un but ; instruire la foule de la meilleure
façon qui fût alors possible, sans aucun caractère
de châtiment; ne s'expose-t-on pas à fausser com-
pagnie aux évangélisteset notamment à saint Marc?
El de fait, le P. Lagrange accorderait que Marc a pu
K rédiger un peu gauchement » ; que, « s'il a mis
le thème de la prédestination en contact avec les
paraboles, c'est parce qu'il a incliné à les prendre,
comme dans l'A. T., un peu comme synonyme
d'énigmes, sans tenir assez comptede leur rôle dans
l'enseignement du temps, soit chez les rabbins, soit
dans la bouche de Jésus » ; bref, « qu'il a modifié
un peu la pensée d'Isaïe ». Evangileselon saintMarc,
1911, p. 101-102. Cependant,l'auteur ne prétend pas
que la citation du prophète soit ici le fait des évan-
gélistes ; elle peut remonter à Jésus.

Même en admettant qu'une solution aussi déses--
pérée soit de mise en certains cas, il est manifeste
par tout ce que nous venons de dire qu'il n'y a pas
lieu d'y recourir ici. Pareillement obvies sont les
réponses à faire aux difficultés qu'on accumule con-
tre l'opinion traditionnelle. Elles sont d'ordre théo-
logique, psychologique, littéraire et exégétique.

a) On peut omettre ici là difficulté d'ordre théolo-
gique. Elle n'est qu'une application particulière de
l'objection générale contre la prédestination divine,
qui serait contraireà la bonté équitable de Dieu et au
libre arbitre de l'homme. Dans l'article PRÉDESTINA-
TION, on fait voir que la souveraineté divine ne sau-
rait être limitée par la volonté humaine, et que,
d'autre part, le bon usage du libre arbitre ne résulte
pas simplement de la prédestination.

n faut bien admettre que Dieu est indépendant
dans ses dons : il donne à qui il veut et dans la
mesure qui lui plaît. Jésus-Christa filialement accepté
les dispositionssouveraines de son Père, qui atten-
dait de lui une rédemption, dont le bienfait ne
devait pas, de fait, profiter à tout le monde. La sen-
tence relative aux paraboles énigmatiques (Matth.,
xrn, n) n'est pas isoléedansTEvangilei Elle n'ajoute
rien à ce qui se lisait déjà au chap. xi, %o : « En ce
•temps-là, Jésus prenant la parole, dit : * Je te rends

grâces, Père, Seigneur du ciel et de la terre, de ce
que tu as caché ces choses aux sageset aux savants,
alors que tu les as révélées aux petits. Oui, Père :
parce que tel a été ton bon plaisir. »

b) D'ordre psychologique.— Ainsi compris, le but
des paraboles est incompatible avec le caractère de
Jésus et la bonté de son coeur. Sa loj'aulé même est
en question. Cf. LAGRANGE, l. c, p. 198.

Réponse. — La bonté du coeur de Jésus ne va pas
jusqu'à méconnaître les exigences, de l'ordre. C'est
précisémentparce qu'il aime en Dieu, que son amour
s'exerce sans détriment de la justiee. Lui qui n'a eu
que des gestes de condescendance pour les petits et
de pardon pour les pécheurs, il a néanmoins trouvé
des paroles brûlantes comme le feu, et tranchantes
comme l'acier, à l'adresse des Pharisiens, tellement
que notre courtoisie raffinée en reste déconcertée.
N'avait-on pas dit de Jésus qu'il serait un signe de
contradiction? Et lui-même n'a pas craint de déclarer
que le Fils de l'homme sauve ou perd, selon qu'on
l'aborde avec foi ou défiance. Cf. Matth., xxi, 4a-43.
Il en est de ses paraboles comme de ses miracles.
Encore que ceux-ci eussent bien pour but d'autoriser
sa mission divine, il les refuse à ceux qui les deman-
dent dans un espritd'incrédulité et de malveillance;
il renvoie ces tentateurs au miracle définitif de sa
résurrection, qu'ils ne verraient pas de leurs propres
yeux, et dont la niasse du peuple juif ne devait pas
profiter. Au surplus, nous avons déjà fait remarquer
que ce jugement de justice était, tempérépar un des-
sein de miséricorde. •

La déloyauté consiste à parler pour ne pas être
compris, ou pour être eompris de travers, avec l'inten-
tion d'égarer; mais il y a simplementjustice, et dis-
crétion à ménager la vérité à ceux qui n'en veulent
pas, qui s'attachent à la retourner contre le Maître.
S. Chrysostome a raison de dire que, si Jésus
n'avait pas voulu être compris, il n'avait qu'à
se taire.. S'il a parlé en paraboles, c'est qu'il pen-
sait à ses disciples, les présents et ceux à venir;
il s'adressait encore aux indifférents et même à ses
ennemis, puisque ce mode nouveau d'enseignement
était de nature à piqu?r leur curiosité et à provoquer
leurs questions. Il leur disait un jour : « Détruisez ce
Temple,et en trois jours je le relèverai. » Jeaii,n, 19.
Certes, Notre-Seigneur parlait pour être compris,
mais il faut bien convenirque ces simples paroles ne
se suffisaient pas. Au lieu de l'interroger sur leur
sens mystérieux, les Pharisiens, et même la foule des
auditeurs n'en relinrent que le sens matériel, qu'ils
devaient bien sentir être tout aumoinafort douteux.
Un jour viendra qu'ils l'accuseront devant le Sanhé-
drin d'avoir parlé de détruire le temple de Jérusalem.
Matth., xxvi, 61 ; xxvn, 4o.

Sont elles doncsirares dans les évangiles, les con-
jonctures dans lesquelles Jésus-Christ se borne à
une réponse indirecte, dilatoire, évasive? Cf.
Matth., xxn, 17-21; Jean, vin, 6-7; x, 34. C'était
la seule attitude qui convînt avec des adversaires de
mauvaise foi, à moins de vouloirprovoquerune rup-
ture définitive, et de leur mettre en mains les armes

.qu'ils cherchaient.
c) Dordre littéraire. —Supposer que Notre-Seigneur

a recouru à l'enseignementpar paraboles pour voi-
ler sa pensée, c'est méconnaîtrele caractèrelittéraire
de laparabole, qui est d'elle-même claire et. facile à
saisir.

Réponse. — Nous avons déjà dit, avec preuve à
l'appui(col.i568),que c'est là une assertion excessive,
quand il s'agit de la parabole en général; et une
assertion erronée en ce qui concerne les paraboles
évangéliques dites du lac. L'étude du texte et
l'histoirede l'exégèse font assez sentir les difficultés
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qu'elles présentent. L'objection a le tort de ne pas
distinguer entre la parabole dogmatique et la
parabole morale, entre la parabole dite devant les
seuls disciples et la paraboles'adressantà la foule.

L'obscurité de la parabole évangélique s'accroît
à raison de l'objet qu'elle enseigne : « le mystère du
Royaume de Dieu » ; d'autant plus que Jésus-Christ
avait ici à remonter le courantdes préjugés juifs. Ce
point a été heureusementdéveloppé par le P. BUZY.
Op. cit., p. 370-378.

d) D'ordre exégélique. — Représenter l'enseigne-
ment par paraboles comme un châtiment, infligé à
la foule à raisonde son infidélité, c'est faire une hy-
pothèse qui s'accorde mal avec l'ensembledes textes
de l'Evangile. Avant commeaprès les paraboles du
lac, la foule suit Jésus-Christ et se presse pour enten-
dre ses discours.

Réponse. — La foule s'oppose ici aux disciples
avérés. Or, jusque dans celte foule, il y a bien des
classes à distinguer. Voilà pourquoi le texte dit :

* Que celui qui peut comprendre, comprenne », ou
encore : « Et il leur parlait, selon qu'ils pouvaient
comprendre. » Il y a les adversaires décidés, qui ne
souhaitent pas de s'éclairer, qui suivent le prophète
de Nazareth pour épiloguer sur ses discours et le
prendreen défaut. C'est à ceux-là que s'adresse avant
tout la parabole voilée. Quant à la foule proprement
dite, elle n'a pas encore pris à l'égard de Jésus l'atti-
tude qu'elle devrait avoir, étant donnés les ensei-
gnements et les miracles antérieurs. Elle s'attache
opiniâtrement à son espérance d'unMessietemporel.
Cf. Jean, vi, 26. A mesure que Jésus dissipe son illu-
sion, elle s'éloigne de lui. Il semble même qu'un jour
l'entouragede celui qu'elle venait d'acclamer comme
le Roi d'Israël, se réduisît aux seuls apôtres. Cf.
Jean, vi, 67-72.

D'ailleurs, la raison donnée au chapitre XIII de
saint Matthieu n'explique que partiellement le chan-
gement d'attitude de Jésus-Christ vis-à-vis de la
foule. Le reste de l'Evangile donne le droit de
conjecturer qu'en agissant de la sorte, Notre-
Seigneur ne faisait pas seulement oeuvre de justice,
mais qu'il prenait aussi une mesure de prudence.
Voir col. 1575.

Il est vrai que pour l'une ou l'autre de ces para-
boles, par exemple celle des vignerons homicides,
Jésus en donne spontanémentl'explicationaux Pha-
risiens ; mais c'était vers la fin de sa vie publique.
Le moment est venu de parler ouvertement. C'est
alors qu'il avoue, devant Caïphe, être le « Christ »
de Dieu, lui qui, jusque-là, avait évité de prendre et
mêmed'accepter en public ce nom populaire, parce
qu'il résumait pour la foule tout un programme,
celui du messianisme mondain, fait de domination
et de plaisir, qu'elle attendait. Je dis en public, car
en particulier,conversant avec ses disciples ou avec
la Samaritaine,il ne faisait pas difficulté de déclarer
qu'il était le Christ, Fils de Dieu. Matth., xvi, 16-18;
Jean, iv, 26.

III. L'authenticité dès paraboles

Il ne s'agit pas de l'authenticité littéraire: tout le
monde admet que les paraboles ont toujours fait
partie du texte des évangiles canoniques; mais de
l'authenticité historique : si, oui ou non, elles appar-
tiennent à l'enseignement personnel de Jésus-
Christ. Nous nous bornons ici à cet aspect du pro-
blème plus général de l'historicité du récit évangé-
lique ; mais,pourrésoudrelesdiflicultés particulières,
soulevées à propos des paraboles, nous supposons
tout ce qui a été dit dans l'article consacré aux
Evangiles.Il faut pareillement se ressouvenir de la

première partie de cette présente étude, sur la
théorie littéraire de la parabole.

Les objections qu'on formule aunomdu critère in-
terne peuvent se ramener à deux chefs : r* le carac-
tère allégorique des paraboles les dénonce comme
des compositions laborieuses et tardives; 2° l'ana-
lyse des textes y révèle des remaniements et des
adaptations.

i° Les textes qui nous ont été transmis ne véri-
fient ni la définition, ni l'idée que l'on se fait de la
parabole. Ces allégories prophétiques se compren-
nent mieux comme un résultat de la réflexion chré-
tienne, que comme un produit spontané de l'âme du
Christ. C'est l'opinionde JÛLICHER et de LOISY.

Réponse. — La paraboleévangélique ne vérifiepas
toujours la définition que les rhéteurs classiques,
grecs et latins, donnent de la parabolesimple; mais
ces mêmes auteurs parlent de la parabole complexe,
qui s'obtient par un mélange de comparaisons et de
métaphores. Quintilien recommande la parabole-
allégorie comme l'oeuvre parfaite. Or, le mâchai
hébraïque est toujours plus ou moins une parabole
allégorisante. C'est ce que nous avons établi plus
haut, col. i565. Quand M. Jûlicher déclare mons-
trueux ce mélange de parabole et d'allégorie, il
prête à rire à ceux qui savent.

Tout l'Evangileatteste que, par un tour naturel
de son esprit, Jésus-Christ s'exprimait en termes
paraboliques, mais il n'en reste pas moins vrai que
le trait allégorique lui est familier. Cette tendance
au symbolisme, dont l'allégorie est la langue natu-
relle, ne se révèle pas seulement dans les discours
du quatrième Evangile, mais encore dans ceux rap-
portés par les autres évangélistes. Ce n'est pas dans
saint Jean qu'on lit des sentences comme celle-ci:
Vous êtes le sel de la terre, la lumière du monde ;
ne jetez pas vos perles aux pourceaux;prenez garde
au levain des Pharisiens; les faux prophètes se pré-
sentent avec une toison de brebis; laissez les morts
ensevelir leurs morts, etc., etc.

C'est se tromper que de se représenter le tempé-
rament littéraire de Jésus-Christ comme on fait
d'Esope, de La Fontaine ou d'un rabbin. Les fabu-
listes sont des observateurs attentifs, fins et judi-
cieux, mais ils procèdent par voie de raisonnement,
encore que ce raisonnement tienne d'ordinaire dans
de simples comparaisons? Quant au rabbin, il
remplace le jugementpar l'ingéniosité.Mais le Christ
est un intuitif, qui va droit aux réalités; il'est un
mystique, percevant les choses spirituelles dans les
phénomènessensibles; son langageest symbolique,
il parle de l'invisible commenous faisons des corps
et des phénomènes. Cf. les Etudes, 1912, t. CXXXII,
p. 161-169.

Il est vrai que des paraboles allégorisantes, telles
que le sénevé, l'ivraie, le levain, le festin, les vigne-
rons, etc., symbolisentun état de choses qui était
encore à venir, du moins en partie ; et donc, dans lu
même mesure, décrivent une situation inexistante
au temps de Jésus, et qui ne devait guère être réelle
que cinquante ans plus tard. Mais pour pouvoir
conclure de celte circonstance que les paraboles de
l'Evangile datent de la fin du Ier siècle, on doit, au
préalable, supposer que la prophétieest impossible,
et que Jésus n'en a point fait, ni prétendu en faire.
A ce compte, ce n'est pas seulement l'authenticité
des paraboles qu'il faut nier, c'est tout l'Evangile à
déchirer. Est-il un seul des enseignements prophé-
tiques, donnés dans les paraboles,qui ne revienne
ailleurs dans les évangiles? Notamment : les desti-
nées du judaïsme,la fin de la Synagogue pour faire
place à une Eglise chrétienne, la catholicité de celte
Eglise, sa loi de progrès, le caractère du Royaurnt-
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messianique, diamétralement opposé à l'idée que
les Juifs s'en faisaient.

Si la tradition chrétienne a tourné en allégories
les parabolesdites par le Seigneur, comment rendre
compte de l'unité littéraire d'une oeuvre, dont les
origines auraient été multiples, inégales, imperson-
nelles? Et encore, toujours dans cette hypothèse,
est-il croyable que ce genre de composition ail été,
par la suite, complètement délaissé? Car on nesaurait comparer aux paraboles évangéliques les
allégories compassées, qui se lisent dans l'épître
dite de Barnabe, et dans le Pasteur. Enfin, si les
paraboles, mises sur les lèvres du Christ, étaient enréalité une oeuvre de la seconde génération chré-
tienne, on les aurait faites plus claires, comme sont
les vaticinia posl evenium.

a" La comparaison et l'analyse des textes font
essez voir que la forme actuelle des paraboles évan-
géliques n'est pas primitive : on y découvre des di-
vergences, des sutures, des heurts d'idées, et même
des applicationsqui ne s'accordent pas avec la pa-
rabole elle-même.

Réponse. — L'objection exagère à plaisir le nom-
bre des passages incriminés, et la portée des pertur-
bations qu'on croit y découvrir. C'est aux commen-
taires continus des Evangiles qu'il faut demander,
posir chaque cas, la justification du contexte. Qu'il
suffise ici de rappeter que les Evangélistes ne gar-
dant pas invariablement dans leur récit le même
ordre ; on peut accorder, s'il y a lieu, qu'ils ont en-
cadré différemment telle ou telle parabole, sans enaltérer le sens. La plupart des exégèles catholiques
reconnaissent aujourd'hui que les évangélistes ont
parfois groupé les discours du Seigneur,à raison de
ridentilé ou de l'analogie du sujet dont ils traitent.
Pourquoi les paraboles n'auraient-tiles jamais été
rapportées de la sorte? Toutefois, ce n'est pas là
une supposition à faire arbitrairement, mais à éta-
blir, le cas échéant, par une étude consciencieuse
du texte.

Il y a encore à tenir compte de la critique tex-
tuelle, qui résoutparfois la difficulté en faisant voir
que nous n'avonsplus affaire avec le texte primitif,
le seul dont l'auteur inspiré soit responsable. On
n'est pas peu étonné de lire à la fin de la parabole
des ouvriersenvoyés à la vigne du père de famille,
EUX différentes heures de la journée (Matth., xx,;6): « Car il y a beaucoup d'appelés mais peu
d'élus », alors qu'en réalité tous ceux qui ont été
appelés sont venus, et ont pareillement reçu le
denier de la vie éternelle. Dire que le mot élu est
synonyme d'élite, et ne convient qu'aux ouvriers de
ia onzièmeheure, qui ont racheté le temps perdu parl'intensité de l'effort; c'est non seulement intro-
duire dans la parabole une idée qui en est totale-
ment absente, mais c'est aussi lui prêter, à contre-
sens, une conclusion concernant le mérite. Ce n'est
pas démérite qu'il s'agit ici, mais de grâce, et rien
que de grâce. Nous sommes donc avertis par ce
rapprochement inattendu et violent, de rechercher
si cette sentence est bien à sa place. Et, de fait, les
meilleursmanuscrits du texte grec ne la portentpas.
C'est pourquoi, plusieurs interprètes n'en tiennent
pas compte ici, mais seulement plus bas, xxn, i4.
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Alfred DURAND, S. J.

PAROUSIE. — Voir l'article JÉSUS-CHRIST,
col. 1428 a i446; art. FIN DU MONDE; art. APOCA-
LYPSE. De plus, le récent volume de son Eminence
le Cardinal BILLOT : La Parousie (Beauchesne, 1920).

PASCAL. (DE PARI DE). — On trouve l'argu-
mentation de Pascal désignée sous le nom de Pari
aux pages 436 et suivantes de la petite édition des
« Pensées », par M. L. Brunschwicg (Hachette).

A ces pages mystérieuseset paradoxales la pensée
moderne revient sans cesse, après avoir été rebutée,
commele papillon à la flamme; or c'est une question,
de savoir si elles éclairentou si elles brûlent.

Voici ce dont il s'agit :
Pascal a essayé de convaincrel'incrédule de la vé-

rité de la religion chrétienne résumée dans la thèse
de l'existenced'un Dieu Père et rémunérateur, « Dieu
d'Abraham, d'Isaac et de Jacob ». Il n'a pas réussi.
L'incrédule, que Pascal fait parler lui-même, ne se
rend pas. Les arguments ont glissé sur lui : il est
ébranlé, il n'est pas conquis. Alors Pascal se donne
l'air de battre en retraite, il concède(mais disons-le
une fois pour toutes, c'est là une concession ad homi-
nem, tout le contexte des Pensées en témoigne), il
concèdeque la religion chrétienne, que l'existencede
Dieun'est pas susceptibled'unedémonstration rigou-
reuse, même indirecte'; mais nonobstant, dit-il, il
faut l'admettre, car de deux choses l'une : ou Dieu
est, ou il n'est pas. Force nous est de souscrire à
l'uneou à l'autre de ces deux propositionscontradic-
toires. Impossible d'être neutre : ne pas se pronon-
cer, c'est pratiquement se prononcer; être indiffé-
rent, c'est être contre. — Que choisirons-nous donc?
Celle des deux propositions qui apparaît vraie? Ni
l'une ni l'autren'est dans ce cas. Contraints d'opter,
nous ne pouvons le faire dès lors que pour des rai-
sons étrangères à la vérité objective : nous ne
pouvons que « parier ». Et pour parier raisonna-
blement, nous avons seulement à nous demander
laquelle de ces deux thèses adoptée ou rejetée
entraîne avec soi le moins de risques ; c'est celle-là,
si nous sommes sages, que nous choisirons.Calculons
donc. Si j'opte pour Dieu, qu'est-ce que je risque?
— Rien. Il me faudra sans doute, pour être consé-
quent avec moi-même et pour affirmer Dieu réelle-
ment, renoncer à certains plaisirs coupables, mais
c'est là nerien faire de plus que ce que déjà, en dehors
de toute hypothèse, ma raison me prescrit; je serai
loyal, bon, chaste, tempérant, toutes choses excel-
lentes. Au cas où, ayant parié pour Dieu, je me serais
trompé, j'en serais quitte pour avoir vécu en honnête
homme, voilà tout. Donc de ce côté-là tout à gagner,
rien à perdre; le risque est nul. Et si j'opte contre
Dieu? — Ah ! ici le risque est immense, il est infini.
En casd'erreur,je tombe, on m'en a prévenuet menacé,
entre les mains d'un juge irrité : c'est l'enfer éternel
qui m'attend. Entre les deux partis il n'y a pas à
balancer, et puisqu'il faut parier, puisque cela n'est
plus libre, puisquenous sommes embarqués,parions
pour Dieu, disons ; il est; et soyons chrétiens par

1. Pourvoir ce que Pascal a réellement pensé au sujet
de la Cognoscibilité de Dieu, on peut consulter notre
article intitulé : Un texte difficile de Pascal, essai d'exé-
gèse, — dans les Recherches de science religieuse, Jan-
vier-Mars 1921.
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calcul et par volonté,puisque nous ne pouvonsl'être
par conviction.

Telle est à premièrevue l'argumentation de Pascal.

L'affaire de la foi, la grande affaire, nous est pré-
sentée commeune sorte de spéculationcommerciale,
qui se traite par chiffres. On dirait que Pascal nous
fait l'article et qu'il compte vraiment sur son appa-
reil mathématiquepour nous entraîner dans la reli-
gion. Cela ne laisse pas de choquer, bien plus, d'irri-
ter. Mais en même temps nous sentons vaguement
qu'une vérité se cache derrière cette façade arithmé-
tique. D'une part, nous nous disons : quand Pascal
cherche à arracher la foi à notre volonté, il peut se
tromper et nous tromper dans son calcul, mais au
fond il a raison : c'e6l de la volonté que doit dépen-
dre la foi. Si la foi pouvait ou surtout devait être le
résultat d'une démonstrationintellectuelle,elle serait
le privilège des intelligents. Elle serait, contraire-
ment à la parole évangélique, aux affirmations de
Jésus-Christ,cachéeaux petits et réservée aux sages.
De plus, les habiles, les esprits déliés et rompus à
la dialectique n'auraient aucun mérite à croire, puis-
que croire, en l'espèce, serait admettre des conclu-
sions démontrées. Cela est inadmissible.Si on croit,
ce ne peut être que parce qu'on le veut. — D'autre
part, nous sentonset jusqu'au scandale,qu'il y a une
erreur toutaussigrossièreà estimer que la foi puisse
dépendre purement et simplement d'un acte de vo-
lonté, résulter d'une sorte de calcul utilitaire où le
facteur rationnel n'intervient pas, être assimilable
même de loin à un pari. Cette foi n'est pas ce que
les chrétiens entendent par foi et ce qu'il faut appe-
ler ainsi. Opter pour Dieu, parce que celte option
entraîne le moins de risques, jouer sur lui, c'est sans
doute se décider à faire comme si Dieu existait, ce
n'est pas proprement confesser qu'il est. La foi,
adhésion positive, ferme et intellectuelle, n'existe
pas.

Ainsi, la pensée de Pascal, telle qu'elle nous est
apparue jusqu'à présent, prête à deux genres de
réflexions contradictoires. Car, d'une part, il semble
qu'il faille l'adopter sous peine d'admettre un intel-
lectualisme rigide qui fait de la foi une science ; et
d'autre part, il semble qu'il faille la rejeter sous
peine d'admettre un fidéisme rationnel pour qui la
foi n'est plus même une connaissance. Ne serait-ce
pas le signe qu'elle lient compte de conceptions com-
plémentaires, et qu'à mi-chemin entre des erreurs
extrêmes, elle a le caractère complexe et équilibréde
la vérilé?

S'il fallait, pour arriver à celte vérité que nous
devinonsprésente à l'esprit de Pascal, dépasser Pas-
cal, nous n'hésiterions pas. Les philosophes n'ont
parlé que pour que nous puissions nourrir nos âmes
de la vérité qu'ils ont découverte ou pressentie. C'est
encore leur faire honneur, c'est les traiter dignement
que de rendre à la vie leur pensée jadis vivante,
pour lui permettre de se compléter ou même de se
corriger en nous. Mais pour demeurerdans l'ortho-
doxie, il n'est pas besoin de dépasser Pascal ; il suf-
fit, estimons-nous, de lui rester strictement fidèle.

Pour Pascal, la vérité chrétienne se pose en face
de l'erreur rationalistecomme constituant avec elle
les deux seules doctrines entre lesquelles a priori il
y ait lieu d'opter, les deux seules vraisemblables.Le
bouddhisme, l'épicurisme, le mahométisme, le ju-
daïsme même ne comptent pas ; seul le christianisme
mérite attention. C'est la position d'un homme du
xvir= siècle et Pascal entend qu'elle se justifie abso-
lument : le rôle des miracles, des prophéties, des
arguments généraux de l'apologétique classique,

n'esl-il lias justement de privilégier la thèse chré-
tienne et catholiquepar rapport à toutes les autres ?
D'autre part, la vérilé chrétienne présente deux
caractères distinctifs, spécifiques, qui entraînent
chacun respectivement deux conséquences impor-
tantes:

1° La vérilé chrétienne n'est pas une vérité
abstraite, sans rapport avec la vie, dont le coeur et
la volonté puissent se désintéresser. C'est, comme le
dira OUé-Laprune, une vérilé morale. Toutes nos
actions et nos pensées doivent prendre des routes
bien différentes suivant qu'il est vrai ou faux que
Dieu existe. Dès lors, cette vérité n'entre pas dans
l'âme sans y susciter un parti d'opposition : tout ce
qu'il y a en nous de mauvais et qui aimerait à
s'émanciper, tout ce qui craint le joug, tout ce qui
redoute le châtiment, tout ce qui tient au plaisir cou-
pable, tout cela s'insurge... Et alors qu'une vérité
géométrique n'a qu'à se manifester à l'intelligence
pour être admise, une vérité morale doit encore,
pour assurer son empire, se faire accepter par le
coeur. De là le trouble et l'inquiétude, le malaise
dont nous parlions tout à l'heure, et qui est l'état du
libertin auquel on a K démontré » la religion chré-
tienne : il est ébranlé dans les assises de son esprit,
et il résiste.

Conséquence : Pour arrivera la vérilé chrétienne,
il faut aller à elle non pas seulement avec son intel-
ligence, mais encore avec sa volonté. Il faut n'avoir
point de préjugé, d'hostilité a priori contre elle : il
faut l'aimer pour la connaître.

2° La vérité chrétienne est surnaturelle.La raison
ne peut la découvrir par ses propres moyens. Elle
ne peutmême strictement la percevoir avec ses yeux
seuls, ni en sentir par elle-même toute la force.

Conséquence : Il faut, pour y accéder, un secours
de Dieu, la grâce. Or, la grâce n'est pas quelque
chose que nous puissions nous donner. Nous ne
pouvons que nous y disposer. Et les dispositions à
la grâce peuvent se résumeren deux mots : pureté et
humilité ; se quitter soi et les plaisirs.

Du coup, la tâche qui incombe à l'apologiste se
révèle à nous nettement déterminée.H ne suffit pas
de présenter la vérité à l'incrédule et de chercher à
y attirer son esprit par des arguments. Cela est
nécessaire, mais cela n'est pas tout. Il faut commen-
cer par là, parce que l'homme, pour arriver à la foi,
doit être mis en présencede l'objet àeroire; mais il
ne faut point s'en tenir là, parce que les arguments
n'opérantque sur l'intelligencepréparentla certitude
surnaturelle et ne l'engendrent pas. — Ce qu'il reste
à faire, c'est la conquête de la volonté. Si le libertin
résiste, sans avoir rien à redire aux preuves, c'est
que son coeur n'est pas pris. Le rôle de l'apologiste
qui veut aller jusqu'au bout estd'amener l'incrédule
à réaliseren lui-même les conditions subjectives de la
foi. L'apologétique de l'intelligencedoit s'acheverpar
une apologétiquede la volonté.

Comment convertir la volonté? C'est ici qu'inter-
vient, selon nous, le fameux argument du Pari ; et
c'est seulementquand on a posé le problèmecomme
nous venons de le faire, que ce K pari » prend sa
véritable signification. Pascal va « raisonner » la
volonté, il va parier à l'incrédulecomme on parle à
un joueur, à un commerçant. C'est sa tactique ori-
ginale, mais ce sera non pas, comme on l'a trop dit,
pour lui extorquer une foi de calcul, une foi qui ne
serait pas la Foi, mais pour obtenir de lui, d'abord
que, persuadé du bonheur de ceux qui croient, il les
envie, désire leur ressembler; ensuite, qu'il fasse les
démarchesnécessairespourl'acquisition de la grâce,
de laquelle seule viendra la foi. Ce sont les deux cou-
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ditions que nous avons déduites. — Voyons donc
Pascal à l'oeuvre, ou plutôt mettons-nous à sa place
et parlons en son nom.

Vous êtes l'incrédule, je veux « disposer » votre
volonté, je vous dis : écoutez mon apologue; il n'est
pas textuellement celui qu'on peut lire au livre des
Pensées, mais il va dans le même sens et il a la
même portée ; il est seulementplus clair.

Je suppose que, contraint de confier votre fortune
entière à un vaisseau, vous n'ayez le choix qu'entre
deux, et que les capitaines de l'un et de l'autre vais-
seau vous tiennent respectivement les discours sui-
vants :

Le capitaine du premier vaisseau : « Confiez-moi
votre fortune. Je ne vous garantis rien, à vrai dire,
en cas de tempête, mais je vous affirme seulement,
sans pouvoir d'ailleurs prouver mon assertion [ceci
est remarquable], qu'il n'y a pas de tempête à
craindre. »

Le capitaine du second vaisseau : « Confiez-moi
votre fortune. Je la garantis contre tout péril, en
particuliercontre les tempêtes qui, je vous l'affirme,
sans pouvoir d'ailleurs prouver mon assertion [et
ceci encore est remarquable], sont continuelles aux
parages où nous allons. »

Queferiez-vous? Quel partivous semblerait le plus
raisonnable, le seul raisonnable?— Dans l'ignorance
où vous êtes, et dont je suppose que vous ne pouvez
sortir, des dangers véritables quimenacentvotre for-
tune, nul doute que vous ne calculiez de la manière
suivante : « Si je me confie au premier vaisseau, au
vaisseau sans garantie, si en d'autres termes je fais
comme si le péril de tempêtesétait illusoire, j'aurai
tout perdu en cas d'erreur. Si, au contraire, je me
confie au second vaisseau, j'aurai sauvé ma fortune
au cas où son capitaine dit vrai, au cas où il y a des
tempêtes; et au cas où le capitaine m'aurait trompé
sur ce point, du moins je n'aurai rien perdu. Tout
est avantage, tout est parti. » Vous opteriez pour le
second vaisseau, et vous feriez bien.

Or, je vous dis : Vous êtes actuellement et en fait
dans une situation semblable à celle que je viens de
décrire. Vous avez une fortune à risquer, qui est
vous-même, votre salut éternel. Que vous le vouliez
ou non,vousêteslié à lavie,, ilvous fautfaire lalraver-
sée. Or, deux doctrines se présentent à vous pour
vous accompagner et commevousporter, deux seule-
ment, car les autres sont comme n'étantpas. Il vous
faut opter entre elles. L'une, c'est le rationalisme,
fait miroiter devant vos yeux la perspective d'une
traversée sans danger dont le terme serait le néant.
« Adoptez mes convictions, vous dit-il, confiez-moi
votre âme, et je vous mènerai, tout doucement, sans
heurt, sans roulis, sans mal de mer, jusqu'au terme
où tout aboutit, lequel, je vous l'affirme (sans d'ail-
leurs être à même de vous le prouver), est l'anéan-
tissement. » L'autre, c'est la religion chrétienne, c'est
la Foi, proclame au contraire que la traversée de la
vie est pleine d'embûches, et que qui y tombe ne va
pas au néant, mais à un enfer éternel. « Adoptez,
vous dit-elle à son tour, adoptezmes croyances,con-
fiez-moi votre âme, et je vous mènerai, à travers
toutes sortes de dangers, au terme qui est le ciel, la
béatitude éternelle; je vous garantis contre l'enfer,
dont je vous affirme l'existence bien que je sois inca-
pable actuellementde vous la prouver. »

Dans l'ignorance irrémédiable où vous êtes relati-
vement au terme réel de cette vie, quel parti pren-
drez-vous ? Sivous êtes raisonnable,vous ne pouvez
hésiter. Vous opterez pour la foi, vous jouerez sur
elie ; si vous vous trompez, si elle vous trompe,vous
ne perdrez rien, tandis qu'en risquant sur le ratio-
nalisme, s'il vous trompait, vous perdriez tout.

Il semble que jusqu'ici, et pour peu que la reli-
gion chrétienne ait en elle-même une apparenced'au-
torité, il soit impos-ibl de résister à l'argumenta-
tion de Pascal. Or, y acquiescer, c'est reconnaîtreque
l'attitude de la foi est 1 attitude la plus avantageuse,
la seule même qui le soit. L'incrédule qui a compris
ce qu'on vient de lui d;re n'a qu'une chose à faire,
avouer qu'il voudrait avoir la foi. Vous me dites
donc, vous qui êtes l'incrédule: « Heureux ceux qui
croient... je voudrais avoir la foil... » et vous ajou-
tez : K Mais je ne puis ! je suis lié, ma bouche est
muette. » — Je vous réponds : « Parfait ! cela suffit,
c'est tout ce que je voulais. Mon raisonnement
n'était pas destiné à vous donner la foi, mais le
désir de la foi ; si vous enviez ceux qui croient, vous
vous trouvez dans la première des dispositions
requises pour l'obtenir.Le premier but de l'apologé-
tique de la volonté est atteint. Il reste à poursuivre
le second, en vous amenant à la deuxième disposi-
tion requise, la pureté du coeur et l'humilité. »

Reprenons l'apologue. Je suppose que vous avez
compris qu'il y a tout avantage pour vous à confier
votre fortune au second vaisseau. Vous êtes décidé
à le faire. Être décidé à faire une chose, ce n'est pas
encore l'avoir faite, ni même la faire. Vouloir croire,
ce n'est pas encore croire effectivement. Il y a place
pour une démarche entre le désir et l'exécution. —Cette démarcheconsistera, en l'espèce, à aller trou-
ver le capitaine du second vaisseau : « Prenez ma
fortune, lui direz^vous, je vous la confie. » Imagi-
nons maintenant que le capitaine vous réponde:
« J'accepte de transporter votre fortune, mais à con-
dition que, avant tout, vous payiez une prime. Mon
concurrent, lui, ne réclame rien ; mais il n'assure
rien. Ce que je vous demande est d'ailleurs insigni-
fiant, à peineun francpour un million. » —Un franc
pour un million? La garantie a beau être incertaine,
étant donné la minime valeur intrinsèque de ce qu'on
vous demande de sacrifier (un franc) et surtout sa
proportion à ce que par là et par là seulement coïts
avez leplus de chance de conserver (un million), toute
hésitation serait déraisonnable: vous accepteriez.

Or çà, raisonnons: si pour conserver un million,
vous pouvez et devez risquer un franc, pour assurer
vingt millions, vous devriez être disposé à risquer
vingt fois un franc, soit vingt francs. Et ainsi de
suite, à mesure que croît la fortune à garantir. Si
celle-ci avait une valeur infinie, vous devriez être
prêt à jouer n'importe quelle valeur, pourvu qu'elle
soit finie. — Qu'objecter à cette argumentation?Si
vous la comprenez, vous devez être convaincu.

Appliquons maintenant l'apologue. Vous venez à
moi et vous me dites : « Je voudrais avoir la foi. »
Je vous réponds : C'est bien, mais avant tout il y
a une condition à remplir, un gage à donner, une
prime à payer. Le rationalisme n'exige rien de ses
fidèles ; mais la vérité chrétienne, elle, ne se livre
qu'à qui lui sacrifie quelque chose : abandonnez les
plaisirs, abandonnezvotre amour-propre, soyez hum-
ble et purl — Vous vous récriez? « Le prix, dites-
vous, est considérable ! Je gage peut-être trop ! »
Raisonnons : ce qu'il s'agit d'assurer, c'est vous-
même, votre éternité, votre tout. Rien ne peut être
plus grand pour vous que ce qui pour vous est tout.
Ce qu'il s'agit de garantir est donc infini. Or, quel
est l'enjeu, la prime, le gage? Ce sont vos plaisirs.
Qui niera que vos plaisirs représententun bien fini ?
Je vous demande donc un gage de valeur finie pour
vous assurer une fortune de valeur infinie. Il n'y a
pas à hésiter ! — Si vous êtes pareil au libertin de
Pascal,vous vous avouerez convaincu, vous céderez,
vous vous déciderez à sacrifier le fini pour vous
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assurer l'infini, vous quitterez vo,s plaisirs st votn;
orgueil.

Or, ce sera vous mettre dans la seconde des dis-
positions que nous savons être requises pour la foi.
Le dernier but de l'apologétique de la volonté est
atteint.

Le reste n'est plus l'affaire de l'homme, mais on
peut prédire ce qui se produira. Sous la lumière et
l'action de la grâce, la même vérité qui paraissait
obscure, les mêmes arguments qui semblaient ineffi-
caces, se transformeront. L'invisibledeviendra visi-
ble, parce que l'aveugle aura des yeux. Ayant fait
tout ce qui dépend de vous, il sera fait en vous ce
qui ne dépend que de Dieu : vous aurez la foi. C'est
sur quoi a compté Pascal.

Concluons par une remarque. Si l'argumentation
de Pascal est, comme nous le croyons, rigoureuse,à
quoi peut-il tenir que l'incrédule ne s'y rende pas?
Car, en fait, tout le monde n'est pas convaincu.
Quel est donc son vice, ou du moins son point
faible?

S'il s'agit du premier argument, destiné à prouver
que la foi est avantageuse, il faut, selon nous, dire
que quiconque le comprend y agrée. Et l'expérience
nous donne raison. Combien d'incrédules, et ne
sont-ce pas les plus avertis, qui envient les croyants 1

A notre avis, c'est dans le second argument que
se cache l'échappatoire. Toute la force de la dialec-
tique pasealienneest, comme on l'a vu', dans la dis-
proportion qu'elle fait valoir entre le peu que la
Foi demande de sacrifier et l'Infini qu'elle promet
de garantir. Ce n'est pas l'incertitude de la garantie
qui crée une difficulté: tout joueur hasarde avec cer-
titude pour gagner avec incertitude, il hasarde cer-
tainement le fini pour gagner incertainementlefini ;
et il ne pèchepas contre la raison, parce qu'il sacrifie
peu pour avoir beaucoup. Si au lieu du fini il y a
l'infini à gagner, c'est à meilleur droit encore que le
joueur hasardera : le peu qu'il mise devient en face
de l'infini comme rien. Même, en ce cas, il doit
miser, et c'est seulementen misant qu'il est raison-
nable.

Ce qui constitue le point relativement faible de
l'argument de Pascal, c'est plutôt la nature de la
disproportion sur laquelle il s'appuie. Pour faire
équilibre au bien à gagner, qui est infini et incer-
tain, il ne suffit pas, en effet, que le bien certaine-
ment sacrifiésoit fini, il faut encorequ'il soit reconnu
et avoué tel. Or, sans doute aux yeux de la raison
et de la conscience, tout ce qui appartient à l'ordre
sensible est véritablement petit et méprisable, mais
il dépend de nous de voir avec les yeuxde la raison
et de la conscience,etpar conséquentde reconnaître
la disproportion qu'on nous signale. Regardé avec
les yeux de la passion, n'importe quel bien éclipse
tous les autres ; à lui seul, il semble être tout, et
semblant être tout, il semble être infini. En ce cas,
le raisonnement de Pascal ne porte plus.

Seulement, ce qu'il faut bien remarquer, c'est que,
si Pascal n'arrive pas à décider infailliblement le
libertin,ce n'est point qu'ilpèche, lui, contre la logi-
que; c'est que le libertin a toujours îa ressource de
pécher contre sa conscience. Ainsi, on peut dire de
l'argumentation de Pascal qu'elle est malgré tout
triomphante, car pour elle, c'est égalementréussir,
de convaincrecelui qui l'écoute, ou de le condamner.

AUGUSTE VALENSIN,S. î.

PATRIE. — I. POSITION DE LA QUESTION.

H. — THÉORIE SCIENTIFIQUE DU PATRIOTISME.
I° L'idée de patrie : les faits.
2° L'idée de patrie : ses fondements extérieurs,
3° L'idée de patrie : ses fondements intérieurs.
4° Conséquences de la théorie scientifique du

patriotisme. — A) La prétendue évolution de
l'idée de patrie. — B) jVationalisme, frontières
naturelles, principe des nationalités et. union
« sacrée ».

III. — L'INTERNATIONALISME.
I° Internationalisme et antipairiotisme,
2° Principales formes de Vinternationalisme. —A) Internationalismespéculatif: cosmopolitisme,

humanisme, humanitarisme.— B) Internationa-
lisme pratique ; haute banque, socialisme, ju-
daïsme, franc-maçonnerie et tectes connexes;pacifisme; Eglise catholique.

3' Le catholicisme : ses principes sur la fraternité
humaine, la société internationale,le patriotisme,
le nationalisme, le droit des gens, la guerre et
le métier des armes.

IV. BIBLIOGRAPHIE : principaux ouvrages à consulter.

I. — POSITION DE LA QUESTION. — Eglise veut dire
société; catholique signifie universelle. L'Eglise ca-
tholique se définit donc comme la société universelle
par excellence. Elle s'oppose par là, du même coup,
à tous les groupementshumains qui prétendent à
l'universalitéet à tous ceux qui se renferment en des
bornes plus étroites. Il est inévitable que des débais
s'élèvent sur le sens, la nature et la portée de celle
opposition : nous croyons pouvoir, dans les bornes
de èet article, fournir à l'apologiste les indications
fondamentales qui lui seront nécessaires pour sepréparer à ces débats.

C'est dans ce but que nous exposerons d'abord la
théorie scientifique du patriotisme. Elle repose sur
ce fait, constaté par l'histoire, que l'idée de patrie
est à la fois immuable et universelle. La patriepeut
donc être définie de telle sorte que cette définition
convienne à tout ce que les hommes ont jamais
regardé comme leur patrie. Le fait établi et la défi-
nition tirée des constatations même qui servent à
établir le fait, il est aisé de démontrer, à l'encontre
de tous les antipatriotismes, que l'idée de patrie
n'est pas une création arbitraire de notre imagina-
lion, mais qu'elle a, au contraire, en.nous et hors de
nous, des fondements solides; qu'elle correspondà
des réalitésextérieuresetà des nécessités intérieures
qui, bon gré mal gré, s'imposent à nous.

Ces faits et cette constatationsuffisentamplementà
la défense de la doctrine catholique contre ceux qui
lui reprochent de ne pas réprouver le patriotisme..
D'autre part, en justifiant celui-ci, ils en fixent le
domaine et la justemesure : ils offrent ainsi une base
d'opérations excellente à la défense de la doctrine
catholique contre ceux qui lui reprochent, soit de
ne pas mettre la patrie au-dessus de tout, soit de^
prêter appui à l'internationalisme en présentant
l'Eglise comme une « internationale » de droit divin.

Nous compléterons ces données indispensablesen
faisant connaître sommairement ensuite l'antipatrio-
lisme et l'internationalismetels qu'ils se manifestent
de nos jours. Ce simple exposé permettra de voir
comment et dans quelle mesure leurs différentes
formes contredisent la théorie scientifique du pa-
triotisme ou s'aecordent avec elle, c'est-à-dire avec
les faits et la raison. Or, comme on le verra, ils ne
peuvent, en cette matière, ni s'accorder avec les
faits et laraisonsans s'accorderdans la même mesure
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avec la doctrine catholique, ni contredire la doctrine
catholique sans contredire, dans la même mesure, et
les faits et la raison.

L'apologiste trouvera donc là de quoi remplir sa
tâcheen démontrant tantôt que la doctrine catho-
lique s'accorde avec la théorie scientifiquedu patrio-
tisme, tantôt que les doctrinesadversescontredisent
cette théorie et sont, en conséquence, dépourvues
tout àla fois des titres positifs et des titres ration-
nels que tout homme de bon sens doit exiger d'une
doctrine avant d'y donner son adhésion.

II. — THÉORIE SCIENTIFIQUE DU PATRIOTISME. —
i " L'idée de patrie : les faits. — Il est possible que
l'idée de patrie n'ait pas toujours existé et n'existe
pas partout; mais, à vrai dire, ceux qui le croient
n'en savent rien. Il est certain qu'elle est, selon les
temps, les pays, les races et les individus, plus ou
moins nette, forte et féconde; mais c'est là le sort
commun de toutes les idées humaines et l'on n'en
saurait légitimement induire qu'elle soit le produit
artificiel d'unecertaine forme de la civilisation desti-
née à disparaître et avec laquelleelle doive,un jour,
disparaître aussi. Ce que dit l'histoire,c'est quel'idée
de patrie, dès qu'on en constate l'existence, apparaît
toujours et partout la même.

Son témoignage, sur ce point, est particulièrement
facile à recueillir; car, de tous les souvenirs histo-
riques et de tous les monuments littéraires laissés à
!a postérité par les formes variées des sociétés hu-
maines, il n'en est pas de plus célèbres, — disons
mieux, — de plus populairesque.ceux-là mêmes où
la patrie et le patriotismesont en cause : tant il est
vrai, tout d'abord, qu'ils ont été les plus aisément
compris et les plus universellement admirés parce
que leur parole, sur un tel sujet, ne s'est trouvée
nulle part étrangère. C'est une parole vraiment hu-
maine, comme celle de l'amour filial' ou maternel.
Partout identique malgré la différence des temps,
des lieux, des hommes et des langages, ellea éveillé,
elle éveille encore partout les mêmes pensées dans
les esprits, les mêmes sentiments dans les coeurs,
sans avoirjamais besoin d'être expliquée, fût-ce aux
derniers des ignorants: ils en saisissent tout le sens,
et du premier coup,égaux en cela aux princes de la
science.

Il n'est pas besoin d'être hébraïsant ni versé dans
l'archéologie biblique pour trouver, par exemple,
dans le psaume cxxxvi, sur la captivité,de Babylone,
la même idée, le même amour de la patrie que dans
210s propres âmes de Français. Toute l'histoire des
Juifs n'est qu'une longue épopée du patriotisme,
depuis Gédéon,Samsonou Judith,jusqu'aux Maccha-
bées et à la Dispersion finale. Ce qu'ils aimaient
ainsi, c'était ce que nous aimons : un pays, des com-
patriotes; et Racine, pour leur faire tenir, dans son
Estherou son Athalie, le langage même deleurs his-
toriens et de leurs prophètes, n'a pas eu à s'abstraire
Je lui-même un seul instant. Le patriotisme tendre,
prévenant, violentmême parfois et toujoursempreint
de si douloureux regrets dans sa prophétique clair-
voyance,que N.-S. Jésus-Christmanifeste à plusieurs
reprises dans les Evangiles; celui des Apôtres, si
ardent, si prompt aux rêves de domination et de
gloire pour leur peuple et leur Judée, trouvent un
écho tout prêt dans nos coeurs. Comme nous aimons
la Franceet, dans la France,notreProvenceou notre
Bretagne, ainsi les anciens Juifs, les Apôtres, le
Christ, aimaient

le doux pays de leurs aïeux,
Les rives du'Jourdain, les champs aimés des' cieux,

la Terre Promise et donnée à leurs ancêtres, la Ville '

sainte qui en était l'âme, l'étroit domaine de leur
tribu (Matth.,xxm, 87; Luc, xix, 4> et s). -

En Chine, que les provinces soient unies dans la
soumission à

.
un seul empereur ou divisées entre

plusieurs souverainetés féodales,les Chinois,grands
dévots à leurs ancêtres et aux Patrons de leur sol,
se montrent toujours convaincus de leur supériorité
sur toutes les nations de la terre. Leur patrie est,
pour eux, le centre de l'univers, l'Empire du Milieu.
S'agit-il de la défendre contre les Barbares Hioun-
Nou ou contre les « diables d'occident » qui veulent
en forcer l'entrée, de tout temps, chez celte race
médiocrement belliqueuse, ceux qui meurent en
accomplissantce devoirsont honorés pour leur sacri-
fice (WIEGER,Hisl. des croyances rel. et des opinions
phil. en Chine; Paris, Challamel, 1917, p. 102, 35).

Chez eux, sans doute, comme chez les Egyptiens,
les Hindous ou les Arabes, l'idée de patrie ne se
dégage jamais bien nettement de celles d'Etat, de
religion, de famille, de race. Tous ces liens divers
restent plus ou moins confondus dans leur esprit;
mais ce sont brins du même câble : tordus et enche-
vêtrés ensemble dans le langage et la pensée des
gens qu'ils unissent et qui n'ont pas éprouvé,comme
nous, par tempérament ou par occasion, le besoin de
les démêler, ils y existent néanmoins, et tels que
nous les retrouvons, plus distincts mais non plus
réels, dans notre pensée et notre langage.

Le mot de patrie est le même en grec, en latin, en
français, et c'est la même chose qu'il désigne dans
ces trois langues. Son sens n'a jamais varié depuis
le temps du vieil Homère. Qu'est-ce donc, en effet,
que les héros de la guerre de Troie nommaient leur
patrie, si ce n'est quelque chose de tout pareil à ce
que nous appellerionsla nôtre si, d'aventure, nous
allions faire le siège de Tokio? Et si, comme Ulysse,
nous étions chasséspar quelque divinité jalousevers
des rivages lointainssur les mers étrangères,où s'en
iraient, en dépitde tout, nos désirs, nos regrets,nos
rêves, si ce n'est vers notre Hellade et vers notre
Ithaque?

Plusieurs siècles après l'Iliade et l'Odyssée, les
grands tragiques d'Athènes ne prêtent pas à leurs
personnages, pour toucher les contemporains de
Périclès, un iangage différent de celui que Racine
leur prêtera, deux mille ans plus lard, pour émou-
voir les sujets de Louis XIV. Et quand l'Iphigénie
d'Euripide, par exemple, se déclare prête à mourir,
ce n'est pas seulement, remarquons-le bien, pour
Mycènes, sacité, sapetitepatrie,mais pourla grande,
outragée tout entière et tout entière arrêtée dans sa
vengeance.

Nous avons tous gardé, de nos études classiques,
le souvenir vivace des pages ardentes,enthousiastes
ou désolées,que leur patriotismeinspira aux grands
écrivains de la Grèceet de Rome : Thucydide, Xéno-
phon, Démosthène, Plutarque, Titè-Live, Cicéron,
Virgile, Ovide ou Tacite. Et, encore une fois, celte
patrie aux douces campagnes dont le Mélibée des
Bucoliques s'éloigne avec tant de regret,qu'est-elle?
Rome, sans doute, la Rome que les Romains de l'his-
toire et ceux de Corneille aiment du même amour;
mais aussi l'Italie telle que la peuventchérir de nos
jours, au delà des Alpes, les plus ardents des pa-
triotes. Quand le poète des Géorglques salue en
elle le pays incomparable avec lequel ne peuvent
rivaliser ni la Grèce ni l'Inde ni les terres semées
d'or et parfumées d'encens, ne croirait-on pas en-
tendre, chantée, il y a vingt siècles.par un barde de
génie, la chansonbretonne d'aujourd'hui

Mon pays, c'est l'pus biau d'ia terre
Mon clocher, l'pus biau d'alentourl
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Tant il est vrai que l'idée de patrie et les sentiments
qu'elle engendre sont immuables!

Je n'en finirais pas, du reste, si je voulais citer,
ne fût-ce qu'une fois chacun, les Anciens dont la
voix pourraitajouter quelque chose,si c'était néces-
saire, à l'évidence de ce fait. Que serait-ce si je vou-
lais y joindre les traits historiquessans nombre qui
parlent dans le même sens ! Il me suffira, sans doute,
de rappeler à quelles sources latines et grecques
s'était exalté le patriotisme qui sauva la France de
l'invasion et lui fil conquérir l'Europe il y a quelque
cent années (Cf. BRUNETIÈRE, Discours de combat :
L'idée de patrie. — FUSTEL DE COULANGES, La cité
antique, ch. xm, p. 233 de la i56 éd.).

Le Moyen Age joint, sur ce point, son témoignage
à celui de l'Antiquité. Du jour où les Barbares ont
cessé d'être des tribus errantes et se sont fixés sur
les ruines de l'empireromain pour y former des na-
tions, ils ont conçu la patrie comme les Anciens et
comme nous; ils l'ont aimée de la même manière.
Au temps de Clovis, le royaume des Francs estdéjà
pour eux ce qu'il sera pour leurs descendants au
temps de Charlemagne, ce qu'il demeurera au temps
de la féodalité : « la France, maîtresse des terres »,
comme l'appellera SUGER au xne siècle ; la France
libre et douce que, dès le xr°, célébreront nos chan-
sons de geste:

Tere de France, mult estes dulz païs !

la patrie pour laquelle les héros de nosépopéescom-
battent jusqu'à leur dernier souffle.

Le nom y est, diront ceux qui veulent à toute
force que l'idée de patrie date, chez nous, de la Révo-
lution ou, tout au plus de Jeanne d'Arc; mais croyez-
vous vraiment qu'il s'applique à la même chose? La
réponse est facile : « Le nom de France, écrit Léon
Gautier, est donné 170 fois, dans la chanson de
Roland, à tout l'empire de Charlemagne. Il est vrai
que, en plusieurs autres passages du poème, ce
môme mot — France — est employé pour désigner le
pays qui correspondait au domaine royal avant
Philippe-Auguste; mais il ne faut pas perdre de vue
le sens général qui est de beaucoup le plus usité. En
résumé, le pays tant aimé par le neveu du grand
empereur, c'est notre France du nord avec ses fron-
tières naturelles du côté de l'est et toute la France
du midi pour tributaire. » (LÉON GAUTIER: La Chan-
son de Roland, note sur le vers 36)

En d'autres termes, il y avait alors, comme
aujourd'hui et au temps d'Ulysse, de, petites patries
dans la grande: Francie, Anjou, Maine ouBretagne,
on les aimait; mais on aimait aussi la France et l'on
savait mourir pour elle. Etait-elle en danger? Les
Capituiaires ordonnaient la levée en masse : « Pour
ia défense de la patrie », dit l'un d'eux, l'édit de
Pistes de 864, « que tous, sans aucune exception,
prennent les armes ». Tous les privilèges sont sus-
pendus en cette occurrence. Il en sera de même à
l'époque féodale quand la petite patrie, duché ou
comté, sera en péril. De nombreux documents en
témoignent aux x' et XIe siècles. Telle abbaye est
franche de tout, sauf de fournir des hommes « pro
defensione palriae » ; tel seigneur reconnaît l'indé-
pendance d'un domaine, « à moins, ajoute-t-il, qu'il
ne s'agisse d'un des cas où le peuple, appelé de par-
tout, doit venir même des alleux afin de combattre
pour la patrie ».

A cette époque, sans doute, le patriotisme local
est très vif, très agissant, très belliqueux; mais
l'idée de patrie, telle que nous la concevons encore,
n'en est pas moins celle qui l'enfante; et à côté de
lui, le patriotismegénéralexisle.il est déjà puissant.

Il le devient de plus en plus à mesure que se parfait
l'unité territoriale du royaume. Est-il besoin de citer
le fait de Bouvines ou la devise de saint Louis t
« Dieu, France et Marguerite s; ou le mot de
Dugueselin fixant lui-même sa rançon à une somme
énorme? « Je la vaux, disait-il; et quant au reste,
sachez qu'il n'est femme de France, fût-ce dans là
plus humble chaumière, qui ne file pour la payer. -s

Que de témoignages du même genre dans notre
histoire! Est-il besoin de parler de Jeanne d'Arc, à
qui ses Voix, pour la préparer et la décider à son
extraordinaire mission, commençaient par décrire
« la grande pitié qui était au royaume de France »?
Elle est vraiment la sainte de la patrie et du patrio-
tisme. En elle, Dieu d'abord, par une révélation
directe, puis l'Eglise, en la canonisant, les ont bénis
et sanctifiés tels que nous les concevons et qu'on les
a toujours conçus. Plus près de nous, s'il fallait
montrer que les hommes du xvi' siècle n'aimaient
pas que leur roi ou leur province, je n'aurais qu'à
nommer Bayard ou à transcrire, avec le sonnet
célèbre où du Bellayexprime pour son « petit Lire »
tant de regrets et de tendresse, ses touchants appcls-
à la grande patrie :

France, mère des arts, des armes et des lois.

Hors de chez nous, je ne serais pas plus à court
de preuves. Les littératures nationales de l'Alle-
magne, de l'Angleterre, de l'Espagne, de l'Italie, de
l'Irlande, de la Pologne, de la Hongrie, m'en fourni-
raient en abondance aussi bien que leur histoire.
Dans le pays du Cid comme dans celui de Shakes-
peare ou de SobieskHla patrieque l'on sert dans les
travaux de la guerre et de la paix et que l'on exalte
dans l'épopée, le drame ou le lyrisme populaire, est
celle que l'on exalte et sert partout depuis que. le
monde est monde. Dante met dans son Enfer ceux
qui la trahissent ; etqui donc lirait sa Divine Comédie
sans être ému de l'amour passionné qu'il montre
pour sa Florence et son Italie?

Ce serait, du reste, une erreur de croire que, dans
l'Europe monarchique,l'idée de patrie ait été conçue
autrementque dans l'Europe féodale. On dit souvent
qu'elle fut alors comme incarnée dans le roi et que
nos pères, jusqu'en 1789, ne distinguèrent plus, dans
leur affection et leur dévouement, la patrie ni l'Etat
d'avec le monarque. Ce n'est pas exact. Les « pa-
triotes » de 1989 et 1793 n'ont rien inventé, que la
déplorableetgrossière confusionqu'ils ont commise,
de propos délibéré en bien des cas, entre leur patrie
et leur parti. Ils ont appelépatriotisme ce que tout
le monde appelle aujourd'huihumanitarismeet anti-
patriotisme; et ils n'ont fait qu'exploiter, dans l'in-
térêt de leur parti à l'intérieur et de la patrie aux
frontières, un sentiment profondément enraciné
dans toutes les classesde la nation et que la menace,
puis l'invasion de l'étranger, exaspérèrent (Voir les
faits décisifs allégués à cet égard par A. CocmNdans
un article sur le Patriotisme humanitaire dans Revue
Universelle, Ier avril 1920).En face d'eùx,les émigrés
et les Vendéens entendaient bien aussi servir leur
patrie en prenant les armes contreceuxqu'ils regar-
daient comme une oligarchie criminelle.Cen'estpas
ici le lieu d'examiners'ils eurent tort d'identifier la
patrie, les uns avec la république ou la révolution,
les autres avec la royauté : ce qu'il y a de certain,
c'est que la Convention, en tenant tête à l'Europe
coalisée, entendait défendre la patrie et non pas seu-
lement la république;et que les émigrésne se sont
pas crus dans leur patrie à Coblenz ou à Gand par
cela seul que le roi s'y trouvait : le prétendre serait
une absurdité démentie par tous les documents de
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l'époque. Us se considérèrent, ainsi que le roi lui-
même,comme des exilés, jusqu'au jour où ils rentrè-
rent dans ce que nous appelons la patrie.

L'idée de patrie est donc toujours et partout la
même, malgré la variétéque l'on peutconstaterentre
les objets concrets et particuliers auxquelsdes hom-
mes différents l'appliquent en des lieux et des temps
divers. Peu importe la différenceet le changement.
Celui-ci peut aller jusqu'à faire acquérir ou perdre,
un jour venant, à tel pays en particulier, le carac-
tère de patrie par rapport à tels ou tels hommes :
c'est l'évidence même;mais ce serait un étrangeabus
de mots que de parler à ce propos d'une évolution
de la patrie. La terre des Etats-Unis est devenue la
patriedes colons anglaisà mesure que ces colons.s'y
étant fixés à demeure, se la sont transmise de géné-
ration en génération et ont formé une nation dis-
tincte. La même chose s'est produite au Canada, en
Australie, dans l'Afrique du Sud ; auTransvaalpour
les Hollandais ; au Brésilpour les Portugais; au Chili
et dans l'Argentinepour les Espagnols. L'Angleterre
ou l'Allemagne cesse d'être la patrie des émigrants
qui l'abandonnent lorsque, fixés en Amérique sans
esprit de retour, ilsdeviennent,je ne dis pas citoyens
de la République américaine, — car ils n'entrent,
en le devenant, que dans l'Etat, — mais membres de
la nation américaine par leur américanisation.Les
Alsaciens,demême,etlesPolonais annexésn'avaient
la Prusse ou l'Allemagne pour patrie que dans la
mesure où ils étaient germanisés: c'est bien pour
cela que l'on s'aeharnaitàleur germanisation,parfois
avec sauvagerie.

Admettons donc comme possible, en théorie, qu'il
se constitue un jour des Etats-Unis d'Europe ou du
Monde. Accordons,si l'on veut,que tous les peuples,
englobés dans cet universel Etat ou continuant à
former des Etats distincts, puissent se former, avec
le temps, une conscience commune, des traditions
communes,un patrimoine moral et intellectuelcom-
mun et des sympathies réciproques, de telle sorte
que l'humanités'harmoniseen une immense nation
de nations ayant l'univers pour patrie : il n'en est
pas moinsvrai que ces patries futures, si jamais elles
existent,répondrontexactement,commetoutes celles
du présent et dupasse,à l'idée quenous nous faisons
de la patrie. Cette idée n'aura pas changé : c'est le
monde qui aura changé au point de pouvoir être ap-
pelé patrie ; et rien ne s'opposera, d'ailleurs, à ce
que, dans la patrie universelle, les patries actuelles
subsistent, petites et grandes, comme aujourd'hui
l'Ecosse dans l'Angleterre, la Californie dans les
Etats-Unis,la Sicile dans l'Italie ou la Bretagne dans
la France.

H nous sera donc facile, à présent, de discernerles
traits auxquels se'reconnaît la patrie et qui con-
viennent seuls, par conséquent,pour la définir. Ces
traits peuvent tous se ramener à trois idées, toutes
trois fort différentes de celles qui servent de fonde-
mentà notre conception de la société et de l'Etat.
Des hommes groupés et unis en vue de leur bien
commun par un mutuel échange de services, voilà
la société : ce n'est pas la patrie. Une société indé-
pendante, organisée sous un gouvernement spécial
etgénéralement à l'intérieur de frontières détermi-
nées, voilà l'Etat : c'est plus ou moins que la patrie
et c'estautre chose.

L'idée de territoire, sans doute, est, avec celles de
paternité et de nation, "une des troisque nousvenons
de trouver partout au fond de l'idéede patrie; mais
partout, il s'agissaitd'un territoire sans bornes pré-
cises. Où finissaitla Judée que regrettaient lescaptifs
de Babylone?Où, l'Hellade d'Ulysse et de Démos-
ihène, l'Italie de Virgile <et de Dante, la France de

saint Louis et de du Bellay? Où commence,où finit
la nôtre, et notre Anjou ou notre Bourgogne? Peu
nous importe! Nous les aimons sans y songer. Le
demander paraît même bizarre, tant il est vrai que
cette idée de limites, qui joue un rôle capital dans
notre conception territoriale de l'Etat, n'en joue
aucun dans notre conception de la patrie. Que les
frontières se resserrent ou s'élargissent ; que Rome
devienne la capitalede l'univers ou que la Pologne,
démembrée en trois, soit absorbée par la Russie, la
Prusse et l'Autriche; que l'Alsace passe de la France
à l'Allemagne ou que l'Irlande soit dévorée par l'An-
gleterre, les patriotes peuvent souffrir ou se réjouir
et l'idée de pati ie se trouver plus ou moins affermie
ou menacée; mais, après comme avant, c'est la
même contrée que les Irlandais ou les Romains, les
Alsaciens ou les Polonais, les Français ou les Alle-
mands, les Anglais ou les Russes appellent leur
patrie.

L'idée de société non plus n'est pas étrangère à
celle de patrie; mais d'abord elle n'en est qu'un élé-
ment, complété et modifié par plusieurs autres, tous
différents des idées de gouvernementet d'indépen-
dance qui s'ajoutent à elle pour former notre con-
ception de l'Etat. Je ne crois pas qu'il soit possible
de citer un texte ou un fait d'oùl'on puisse légitime-
ment induire que les hommes aient jamais cru que
leur patrie, pourêtre leur patrie, dûtjouir de l'indé-
pendance, encore qu'ils la souhaitassent pour elle,
ou avoir un gouvernement; et la seconde idée que
nous avons trouvée partout,à côté de l'idée de terri-
toire, au fond de l'idée de patrie, n'est ni celle d'Elat
ni même ou seulement celle de société, mais celle de
paternité et toutes celles qui en découlent : famille,
héritage, fraternité. La patrieest la terre des pères.
Son nom vient du leur; et ce n'est pas parce qu'elle
est à nous, mais parce qu'elle fut à eux, que cette
terre estnotre patrie.

Cette idée de paternité, d'ailleurs, ne se confond
pasavec celle de descendance ou de race. Le lien du
sang n'est pas le seul qui lie le faisceau familial,
ceux de l'allianceetde l'adoptionpeuventaussi nous
donner des frères qui,pour être des frères de choix,
n'en auront souventni moinsd'amourpour les aïeux,
ni moins de soinpour l'héritage.

La patrie estdonc la terre des ancêtres, la terre de
famille et qui appartient à la famille, encore qu'elle
soit ordinairement partagée entre ses membres ou
ses branches et ses rameaux. Se confondra-t-ella
donc avec le foyer .domestique, et dirons-nous que
la troisième idée ajoutée par l'esprit humain à celles
de paternité et de territoire, pour former l'idée de
patrie, est l'idée de propriété? Ce serait commettre
l'erreur ou le sophisme des révolutionnaires qui
prêchent l'antipatriotisme auxprolétaires, sous pré-
texte que, ne possédant Tien, ils ne sauraienlavoir
de patrie. Pauvre sophisme,du reste, et qui dénote,
chez ces soi-disant adorateurs de la raison, une in-
capacité de raisonnervraiment singulière. Car s'il y
a quelque idée de propriété au fonddu patriotisme,
c'est celle qui leur est chère, l'idée de la propriété
collective, tandis que celle de propriété individuelle
en est radicalementexclue. Iphigénie se croyait-elle
propriétaire de l'Hellade ou Démosthène de l'Atti-
que ou du Bellay de son petit Lire ? Pas le moins
du monde; etpourtantils y tenaient plus qu'à n'im-
porte quel domaine {Voir HÉRODOTE, UI, i3g, i4o,
histoire de'Syloson de Samos).

Tous ceux qui ont fait la guerre dans les rangs
des armées françaisesont été témoins de la douleur
et de la colère de nos soldats lorsque, le long des
routes qu'ilssuivaienteux-mêmes,harassés, en igr4>
les émigrants, chassés par l'invasion, égrenaient
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leurs tristes cortèges ou; lorsque, devant eux, jus-
qu'à l'horizon bordé par les fortes lignes où se
repliaient, en mars 1917, les arrière-gardesalleman-
des, ils contemplaient,révoltés, les arbres méthodi-
quement sciés près du sol, les villages, les villes
même transformés en tas de décombres, les fermes
rasées, les usines éventréesqui profilaientsur le ciel
gris .les contorsions de leurs ferrailles. Ah ! comme
ils nous tenaient au coeur, ces biens qui ne nous ap-
partenaient pas, ces lieux que nous n'avions pas
habités, ces gens que nous voyionspour la première
foiset probablement la dernière, sans rien connaître
d'eux que leur nom de Français 1 Nous avons com-
pris alors mieux que par les plus forts raison-
nements et les plus éloquentsdiscours, ce que c'est
que la patrie et combien profond, vraiment humain,
au coeurde chaque homme, est son amour de préfé-
rence pour son foyer national et les gens de sa
nation.
s

C'est l'honneur du coeur humain que, entre tous
les biens de la terre, il puisse préférer ceux qui ne
sont pas à lui seul et qui, même, ne sont à lui et ne
lui sont chers que parce qu'ils sont en même temps
à d'autres : le foyer et la patrie ; mais le constater,
n'est-ce pas constater du même coup que l'idée ou
le sentiment de la propriété n'est pas la raison de
cette préférence ? Ce n'est assurément pasparce que
ces biens sont à lui qu'il les met au-dessus de tant
d'autres biens qui Sontà lui cent fois davantage. Ce
n'est pas non plus qu'ils soient préférables en eux-
mêmes: l'Ile de Calypsovalaitmieux qu'Ithaque; et,
comme l'a fort bien noté Brunetière, « si les indivi-
dualistes disent: ubi bene, ibi patria, — où l'on est
bien, là est la patrie, — l'histoire leur répond: ubi
patria, ibi bene, — où est la patrie, c'est là qu'on est
bien ; ià séulement,lavie vautla peine d'êtrevécue ».
Il reste donc que, la patrie et le foyer ne noustenant
si fort au coeur nipar leur excellencepropre ni parce
qu'ils sont à nous, notre préférence ait pour raison
qu'ils sont à d'autres, — à d'autres que nous préfé-
rons à tous leshommes parcequ'ilssontnosparents,
nos frères, nos proches et les fils de nos ancêtres
par le sang ou le vouloir.

Ainsi, l'idée de patrie est désormais complète : à
l'idée de territoire qui la fixe dans l'espace, à celle
de paternité qui la prolonge vers les lointains des
tiges passés, celle de nationalité s'ajoute pour la
llxer dans le présent et la prolonger vers l'avenir.
La patrie est le foyer de la nation ; et la nation n'est
que la famille agrandie, multipliée de mille maniè-
res, ramifiée presque à l'infini (voir les beaux vers,
et très exacts, de LAMARTINEdans « Les Laboureurs»,
épisode de Jocelyn). Par là s'explique cet autre fait
que nous avons constaté partout: les hommes peu-
ventavoir, ilsont presquetoujoursdepetitespatries
dans les grandes. C'est que la grande famille des
Hébreux, des Hellènes ou des Français a son foyer,
patrie commune de tous ses membres; mais ses
membresn'appartiennentpas tous à la même bran-
che ni, dans la même branche, au même rameau; et
chaque branche, chaque rameau a son foyer comme
la famille. Douce terre de France, d'Hellade ou de
Palestine ; collines bien-aimées de Juda, de l'Attique
ou de la Bretagne; cités bénies qu'elles abritent et
dont les maisons se pressent, le soir, sous les ailes
d'ombre large ouvertes des temples de Jéhovah, de
Minerve ou de Jésus-Christ, le coeur de leurs enfants
les associe et, tout à la fois, les distingue dans
l'unité d'un même amour. Amour du sol, mais, avant
tout, amour des hommes : car ce n'est pas la patrie
qui crée la nation; c'est la nation qui crée la patrie
le jour où ses pas erranlss'arrêtent. En même temps
que ceux qu'il aime, le coeur se fixe sur cette terre;

il s'y attacheà cause d'eux ; de sorte que le patrio-
tisme, loin d'avoir pour source unique l'esprit de
propriété ou l'instinct de conservation, est, ayant
tout, la marque la plus éclataute de la sociabilité
humaine et, pour peu qu'il se surnaturalise au
souffle de l'esprit chrétien, une forme très haute et
très pure de l'éternelle charité.

20 L'idée de patrie ; ses fondements extérieurs,
— Les trois éléments constitutifs de l'idée de
patrie nous sont imposés par les réalités exté-
rieures : toutes les sciences de la nature el toutes
celles qui ont pour objet l'homme, sa vie ou son his-
toire, nous le démontrent. Le patriotisme repose
donc, en premier lieu, sur un fondement positif
inébranlable.

La terre d'abord: de quoi nos corps sout-ils donc
faits, poussière qui retourne en poussière? D'où
leur vient la forceet la vie. D'où tirent-ils leur nour-
riture? Ils sont vraiment la chair de sa chair; c'est
son sang qui court dans leurs veines. A chaque bat-
tement de nos coeurs, il s'enrichit de sa substance,
prenant, pour nous renouveler, ce qu'elle a mis de
plus précieux dans l'eau des sources, le suc des
plantes, le lait, la chair des animaux. Véritable
mère et nourrice, elle nous façonneà son image par
cette transfusion de son être à tout instant recom-
mencée. Ses traits se reproduisent en nous. Même
notre âme porte son empreinte : car l'âme tient du
corps qu'elle habite; et l'air que nous respirons, la
lumière qui nous enveloppe, les harmoniesqui nous
pénètrent, les paysages familiers sur lesquels nos
yeux se reposent, les travaux enfin ou les habitudes
que nous imposent sa structure, ses ressources et
son climat, tout cela nous fait une âme où se recon-
naît notre terre. A notre tour, d'ailleurs, nous réa-
gissons sur elle. Nous la transformons avec, le
temps ; nous la marquons de notre signe, renforçant

.
ainsi les similitudes et multipliant les raisons
d'aimer. Enfants du même sol, la ressemblance
entre nous s'accroît tous les jours à mesure qu'entre
nous et lui elle devient plus grande; et tous les
jours, par là même, les différences vont grandissant
entre nous et les étrangers, fils d'un autre sol.

C'est donc la nature qui nous fait compatrioteset
nous donne la patrie pour mère. C'est elle aussi qui
laisse indécises et flottantes les limites de celte
patrie, commesont flottantes et indécises les limites
des plaines et des montagnes, des flores et des cli-
mats. C'est elle encore qui veut que la patrie soit à
tous comme la lumière, l'air et les eaux, comme la
divine beauté des choses et les harmonies partout
répandues. Biens inestimables! Il n'est rien, dans
tout l'univers matériel, qui soit plus précieux ou
plus nécessaire ; et chacun peut dire : c'est à mbil
sans pouvoir dire : ce n'est pas à d'autres. C'est
pourquoi l'on comprendrait que le riche, possédé
par sa richesse, crût ne pas avoir de patrie : on peut
se procurer partout, et partout les mêmes, les biens
qui le tiennent ; mais le pauvre ? La patrie est sa
richesse; qu'aura-t-il s'il la renie? Rien ; si ce n'est
la misère de ses convoitises. Car de l'air ou de la
beauté, sous tous les cieux on en rencontre ; mais
l'air de la véritable vie, la beauté où vraiment le
coeur se repose, c'est la beauté, c'est l'air de la
patrie.

Si la patrie est ainsi pour nous une terre unique
entre toutes les terres, quelle que puisse être leur
excellence, ce n'est pas seulement, d'ailleurs, par
notre ressemblanceetsa maternité ; c'est encorepar
tout ce que nous retrouvons en elle des morts qui
revivent en nous. Elle fut leur mère comme elle est
la nôtre; notre sang est le leur en même temps que
le sien ; ils nous ont fait, comme ils l'ont faite, à
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leur image. Ils ont vécu d'elle et c'est par eux que,
même avant de paraître au jour, nous étions déjà
ses fils. Ce que nous tirons de son sein, ce n'est pas
seulement ce que nos mains y ont semé, ce que la
Providence y cacha pour nous : c'est ce qu'ils y ont
mis d'eux-mêmes, le fruit de leur labeur, le don do
leur amour. Us l'ont choisie et défrichée, ils ont fixé
la place de ses villages et de ses villes, fondé leurs
niurs, bâti ses égliseset ses monuments,crééses com-
munes et ses provinces, aménagé pour nous ce vaste
et doux foyer.

Pour nous ! de quelle autre terre pourrions-nous
le dire? En est-il une autre où l'on nous ait aimés de
la sorte longtemps avant de nous connaître? Une
autreoù, depuis des ans et des siècles, on travaille,
on épargne et l'on souffre pour nous? Nous vivons
maintenant, et les coeurs qui rêvaient de nous ont
cessé de battre. Ils s'en sont allés en poussière ;
mais cette poussière, nous savons où la retrouver.
Elle est là, partout mêlée au sol sacré de la patrie,
le seul qu'il faille partout fouler avec amour et bai-
ser avec respect; car il est le seul

Où sous un père encore on retrouve des pî-res,
Gomme l'onde sous l'onde en l'abîmo sa:is fond.

Ce n'est donc pas dans l'abstraction ou la chimère
que plongela seconde racine de l'idée de patrie, qui
est l'idée de paternité. Comme la première, elle s'en-
foncejusqu'au roc dans le terrain compact et fécond
des réalités extérieuresafin d'y puiser la sève. Rien
d'arbitraire dans son adjonction à l'idée de terri-
toire : elle est imposée à notre esprit par la nature
même des choses;et de même que le fait de donner la
vie engendre le devoir d'amour et d'éducation sur le-
quel reposent, à leur tour, l'autorité paternelle et le
devoir filial derespect,d'amouret de gratitude,ainsi
le fait d'être né de nos pères et d'avoir reçu d'eux
tant de bienfaits et de services avecet par leur héri-
tage, est le lien qui, bon gré mal gré, nous attache
à notre patrie.

C'est pour cela que ni l'identitéde race ni la com-
munauté de langage ne suffisent à constituer une
nation ou à mesurer l'étendue de la patrie. Le lan-
gage est un instrument: il peut servir à tout ce qui
fonde la patrie, mais non la fonder, lui seul ; et la
communautéde race nesuffit pointà engendrercette
communauté de vie, ce perpétuel échanged'amouret
de services qui font naître etdurer les nations.L'idée
de nationalité, la troisième, nous est donc, à son
tour, donnée, imposée par les réalités extérieures.
Ce sont elles qui s'opposentà ce que l'on étende ou
resserre outre mesure le domaine du patriotisme,
condamnantainsi du même coup le vague humanita-
risme et l'individualisme étroit.

— Que me font, dit celui-ci, les gens de Carpen-
tras ou de Lille, les Normands ou les Provençaux,à
moi qui suis de Ponlarlier et qui habile dans le
Finistère? Je veux bien appeler patrie le petit coin
où je suis né, celui surtout où j'ai vécu, la ville où
j'ai ma maison, mes souvenirs et mes habitudes ;
mais que m'importetout le reste ? — Il aurait raison
si chacun pouvaitse suffire; niais nul ne le peut, et
il en est, sur ce point, des villages, des villes et des
provinces comme des individus. Nous ne pouvons
rien sans les autres. Une famille a besoin des autres
familles, un foyer des autres foyers, une commune
des autres communes, et le Bourbonnais ou le Poi-
tou de la Champagne et de la Gascogne. C'est là ce
qui les rapproche, les associe, les lie en un seul
faisceau et lesprédestinajadis à leur unité politique
en les groupant, sans les confondre, dans l'unité de
la patrie.

— Mais alors, dit à son tour l'humanitarisme,

pourquoi vous arrêter ici? Allez plus loin, plus loin
encore. Votre pays n'a-t il pas besoin des autres?
Tous les hommes ne sont-ils pas frères? Pour moi,
je suis citoyen du monde et compatriote du genre
humain: l'univers, voilà ma patrie. — Il est vrai:
tous les hommes sont fils d'un même père; mais
divisés dès l'origine, ils ne se sont plus rassemblés.
La famille brisée ne s'estplus rejointe, au contraire;
et, certes, je me plais à reconnaître la fraternité de
tous les vivants, mais tous les morts sont-ils donc
nosjpères? Nous ont-ils tous aimés? Tous ont-ils
souffert et travaillé pour nous? Les uns vivaient de
l'autrecôtéduglobeeteommedansunautremonde;les
autres travaillaientcontre nous ou, s'ils secondaient
nos ancêtres, c'était dans l'espoir de sauvegarder
ou d'enrichir leur propre héritage pour d'autres que
nous. Où est la dette? Si le foyer s'ouvre à tout
venant, il n'est plus foyer, mais auberge. « Qui trop
embrasse, mal étreint. » Si je ne dois rien de plus à
un Français qu'à un Chinois, si je ne suis pas plus
chez moi en Bretagne qu'en Patagonie, autantvaut
dire que je ne suis chez moi nulle part, que je ne
dois rien à personne et que je n'ai pas de patrie.

Il faut s'arrêter ici ou là; sinon, c'est, le fameux
sophisme du chauve. La gamme de nos idées so-
ciales est continue comme celle des vibrations lumi-
neuses ou sonores. Trente vibrations à la seconde,
ce n'est pas encore un son ni quarante trillions une
couleur; et l'oreille ne perçoit plus rien au delà de
quatre mille ni l'oeil au delà de soixanle-dix tril-
lions.C'est entre les rayons infra-rouges et les rayons
ultra-violets,tous invisibles, que resplendissent les
sept nuances de l'arc-en-clel. Ainsi, famille, société,
nation, ce n'est pas encore la patrie; et chrétienté,
humanité, civilisation, cela ne l'est plus. C'est dans
l'entre deux qu'elle se place, isolant ou superposant
ses diverses formes, — patriotisme de clocher, de
vallée ou de province ou de plus vastes régions, —
comme la lumière, en se posant sur les objets, les
colored'une de ses teintes ou les leur communique
toutes et les revêt de sa blancheur.

3* L'idée de patrie : ses fondements intérieurs.
— Ces fondements extérieurs, cependant, ne suffi-
raient pas à l'idée de patrie; elle en possède en nous
d'intérieurs qu'un instant de réflexion va nous faire
apercevoir.

L'âme de la patrie, voilà ce que nous voulons à
présent connaître : il faut évidemment la chercher
dans la nation; elle ne saurait être ailleurs. Or,
commentnous y apparaît-elletout d'abord? N'est-ce
pas comme l'union d'unemultituded'âmes humaines,
fondues, pour ainsi dire, en une seule dans l'acte de
former et d'animer son vaste corps?Il fautdonc qu'il
y ail des pensées communes et des volontés com-
munes et des sentiments communs qui poussentces
âmes toutes ensembleet les maintiennent associées
au même acte vivifiant. S'en rendre compte n'estpas
difficile.

Regardons en nous-mêmes, puisque l'âme de la
patrie est à l'image de la nôtre. Voici notre intelli-
gence : qu'y a-t-il en elle qui nous fait être nous?
Deux choses : la consciencequ'elle a de notre être
et la connaissance que nos souvenirslui donnentdc,
notre permanence à travers tous les changements
que le temps nous fait subir.Eh bien, c'est aussi par
la conscience nationale et par les traditions natio-
nales que l'âme de la patrie se révèle et agit en pre-
mier lieu. Le grand corps ne prend véritablement
vie que le jour où il prend en nous conscience de
son être; et cette vie n'est véritablementune vie et
sa vie que s'il Irouvedansla fidélité de nos mémoires
à la fois le principe et l'affirmation de sa perma-
nence.



1599 PATRIE 160D

« Une nation, dit JELLINEK, c'est un nombreux
ensemble d'hommes que les traits nombreux et par-
ticuliers de leur civilisation commune et la commu-
nauté de leur histoire unit entre eux et distingue des
autres.»—« Dès quela nation se sentune, ajoute-t-il,
elle veut fortifieret entretenir celleunité...Unpeuple
peut être plus ou moins nation... Plus haut s'élève
sa civilisation propre, plus riches sont, entre ses
membres, les liens de l'histoire, plus aussi la nation
qu'il forme est parfaite. » (Dus Recht des modernen
Staales, tome I, p. u4, n5)

C'étaitaussilapenséede BRUNETIÈRE:« Unepatrie,
disait-il, c'est une histoire... Avec notre littérature,
c'est notre histoire qui nous a faits ce que nous som-
mes... » ; et, montrantaussitôt que notre littérature
n'est pas seulement une collection de livres ni notre
histoire un simple enchaînement de faits, il les
plaçait toutes les deux à la base de l'idée de patrie
comme exprimant dans leur ensemble, en dépit de la
variété ou de la contrariété même de leur détail, la
tradition toujours une (Discours de combat. L'idée
de patrie).

Ai-je besoin, après cela, démontrercomment,aux
pensées communes,de communesvolontéss'ajoutent
pour fondre en une toutes nos âmes? On vient de
nous le dire : la nation, dès qu'elle se sentune, veut
rester une et le devenir encore plus. Qu'est-ce que
l'hérédité nous transmet ainsi, que trouvons-nous
dans nos corps et dans nos âmes et jusque dans le
sol national en allant y chercher la vie, si ce n'est,
avec la poussière et le labeur et les idées de nos
ancêtres, leur vouloir qui s'impose à nous? Ils ont
voulu notre naissanceet que nous recueillions leur
héritage et que nous poursuivions leur oeuvre. Ce
vouloirnous pénètre,ilnoussubjugue, il nous oblige ;
et, ne pouvant refuser le nôtre sans crime à ceux
dont nous avons tout reçu, nous laissons aller cette
autre partie de notre âme à l'âme de notrepatrie.

Ce que le devoir nous ordonne ainsi, l'amour suffit
le plus souventà nous le faire faire. L'idée de patrie
a dans nos coeurs ce que Brunetière appelle « un
fondement mystique » : ils ont, pour se donner à
elle, de ces raisons, comme dit Pascal, que la raison
ne connaît pas et qui nous entraînent parfois à cet
excès de folie — ou de sagesse —- que nous appelons
l'héroïsme. Le patriotisme, certes, a des bases logi-
ques, des fondements rationnels : nous venons de
les étudier; mais quand il ne les aurait pas, il n'en
serait, sachons-le bien, ni moins sacré, ni moins
-excellent, ni moins défendable. C'est assez qu'il soit
un fait, un fait universel et constant parmi les hom-
mes : ii se révèle par là comme un de ces instincts
vitaux qui peuvent sommeiller parfois au fond de
notre nature, mais qui se réveillent au premier choc
de la menace ou de la douleur avec une impétuosité
dont nous sommes les premiers surpris.

« La sociétéhumaine, dit BOSSUET,demande qu'on
aime la terre où l'on habite ensemble ; on la regarde
comme une mère et une nourrice commune; on s'y

/attache et cela unit... Les hommes, en effet, se sen-
tent liés par quelque chosede fort lorsqu'ils songent
que la même terrequi les a portés etnourrisvivants
les recevra dans son sein quand ils seront morts :
c'est un sentiment naturel à tous les peuples. s Oui,
il est naturel d'aimer sapatrie, comme il est naturel
d'aimer son enfant ou sa mère. Malheur à celui qui
ne lé sent pas ! Qu'il me prouve,, s'il peut, qu'il est
plus rationnelde ne rien aimer : je me refuse à ses
sophisméset je le regarde commeun être incomplet,
dépourvu, comme l'idiotou l'athée, d'une des choses
qui constituent l'homme normal.

4" Conséquences de la théorie scientifique du
patriotisme. — De la théorie que nous venons

d'établir, résultent des conséquences nombreuses et
importantes.

La première, c'est que les devoirs envers la patrie
s'imposent à nous indépendamment de toute loi
positive. Ils découlent de l'existence même de la
patrie, de notre incorporation en elle bien avant que
nous puissionsy consentir et des exigences de notre
naturequirendentnécessairesà lafois cette existence
et celte incorporation.L'histoire, la psychologie,la
physiologiemême, nous venons de le voir, attestent,
d'accord avec notre conscience, — quandnous lais-
sons son témoignagese produire tel que,'spontané-
ment, elle nous le donne, — que le développement
de la famille en nationnous est aussi indispensablie
et dérive autant des exigences de notre natureque
l'existencede la famille elle-même ; et l'histoire, tout
autant que la raison, atteste aussi que l'attachement
de la nation à un territoire n'est ni moinsnaturelni
moins nécessaire au développement normal de l'hu-
manité que l'existence même de la nation ou de la
famille.

Or, des nécessités, des exigences de cette sorte ne
sont, à leur tour, que le témoignage que la nature
rend devant nous des volontés de son Auteur. Ce
sont ces volontés souveraines qui nous obligent.
C'est par elles que nos devoirs envers la patrie nous
sont imposés. Avant d'être écrits dans aucune loi
émanée du législateur humain, ils sont édictés et
promulguéspar le Législateurdivin, pour toute la
terre et tous les siècles, dans la nature même de
l'homme. Ils sont de droit divin naturel. Aucune
loi positive ne peut nous en affranchir et la patrie,
la nation, ont,par conséquent,vis-à-vis des individus
et des Etats, des droits que nul ne doit méconnaître.

Voilà ce quiressortprécisément,avecune évidence
certaine, de la théorie scientifique du patriotisme.
De ses autres conséquences nous nous contenterons
ici de noter les principales, celles qui ont trait soit
(A) à la prétendue évolution de l'idée de patrie,
grand cheval de bataille des anlipatriotes et des
internationalistesdans leur critique du patriotisme,
soit (B) au nationalisme qui agite aujourd'hui le
mbnde.

A) Nous avons constaté que l'idéede patrie n'est
pas une création arbitraire de notre esprit; qu'elle
n'y est pas non plus le fruit de préjugés ou d'habi-
tudes plus ou moins récemment acquis; mais qu'elle
répond à des faits précis, déterminés,identiques en
tous temps et en tous lieux et qui s'imposentà tous
les hommes de la même manière dès qu'ils se pro-
duisent. Il en résulteque c'est un véritable non-sens
que de parler d'uneévolutionde l'idéede patriepour
éviter, à ceux qui l'éliminent de leur âme sous pré-
texte de cosmopolitisme, d'humanisme, d'humani-
tarisme,d'internationalisme, la note d'infirmité on
d'infamieque mérite leur reniement.

La patrieestunfait, comme la famille.Méconnaître
ce fait, ce n'est pas en faire évoluer l'idée, c'est la
détruire, S'il y avait, en fait, plusieurs espèces -ou
formes de patrie qui s'engendreraient l'une l'autre à
mesure que se développerait la civilisation, de telle
sorte que notre esprit pût les concevoir tour à tour
avant ou après leur réalisation, alors on pourrait
parler d'une évolution de l'idée de patrie; mais la
patrie n'est pas multiforme. Grande ou petite, an-
cienne ou moderne, elle est ce que nous avons dit :
l'aj définir autrement, c'est définir autre chose. Ce
qui évolue, ce sont les sociétés humaines. — Etats
et; nations en particulier, — et leurs relations mu-
tuelles, parce que sociétéset relations se développent
nécessairementetprennent, en se développant, mille
formes diverses. Il importe donc de les distinguer
de la patrie ; et c'est faute de l'avoir fait, que des
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philosophes en renom se sont parfois laissés aller
à prendre des formes variées d'Etat pour autant
d'idées de patrie (v. g. RENAN ; Qu'est-ce qu'une
nation?)

Patrie, Etat, il faut vraiment réfléchir bien peu
pour ne pas ies distinguer dans sa pensée et dans
sa tendresse. Demandezaux Irlandais, aux Polonais,

- aux Alsaciens si, quand ils parlaient de leur patrie
il n'y a pas encore très longtemps, ils entendaient
parler de l'Etat, — Autriche, Russie, Prusse, empire
allemand ou britannique, — auquel ils étaient incor-
porés, dans les armées duquel ils servaient? De
même, comme le dit fort bien TAPARELLI, « ni les
Bactriens ou les Isauriens sous Xerxès, ni les Bre-
tons ou les Numides sous Trajan ne pensaient se
battre pour la Patrie lorsque, sur l'ordre de leurs
gouvernants, ils marchaient contre des hordes con-
quérantes et cherchaient à les anéantir » (Examen
critique des gouvernements représentatifs, trad.
Pichot, tome III, p. 23o). La patrie est une chose;
l'Etat, une autre. Que l'Etat ait subi au cours des
siècles des transformations sans nombre, toute l'his-
toire l'affirme; mais elle affirme d'une façon non
moins éclatante que la patrie, malgré cette perpé-
tuelle évolution de l'Etat, est toujours demeurée la
même.

Aussi bien avons-nous déjà constaté plus d'une
fois, dans cet article, la nécessité de celte dis-
tinction et le tort que l'on a de confondre plus ou
moins, à l'ordinaire, l'idée de patrie avec celles de
société, d'Etat ou de nation. Un groupe d'hommes
unis dans une action commune en vue d'une même
fin : telle est la définition de la société. On appelle
nation toute société qui réunit des individus et des
collectivités, en vue de leur bien commun naturel,
dans une vie commune et prolongéede génération
en génération pendant une longue suite de temps.
La patrie est la terre, avec ou sans bornes précises,
que la nation a pour domainehéréditaire et que ses
membres regardent, en conséquence, comme le foyer
de leurs ancêtres et l'héritage de leurs descendants.
On donne le nom d'Etat, enfin, à toute société indé-
pendanteet qui réunit, sous une autorité souveraine,
dans une vie commune, ancienne ou récente, peu
importe, des individus et des collectivités en vue de
leur bien commun naturel. Ce nom d'Etat est sou-
vent appliqué à l'autorité souveraine seulement; et
ce n'est pas sans raison. Cette autorité souveraine
est, en effet, l'élément essentiel par lequel l'Etat se
distingue des autres sociétés. Quand l'Etat a un ter-
ritoire, comme il arrive presque toujours, ce terri-
toire a nécessairement des bornes précises,des fron-
tières ; et l'on se sert également,pour le désigner, du
nom d'Etat.

De ces définitions et des distinctions qu'elles im-
pliquent, il résulte tout d'abord qu'un Etat peut
englober plusieurs nations,,tel l'empireromain jadis
ou, de nos jours, l'empire britannique. Une nation,
réciproquement, peut former plusieurs Etats, telle la
Grèce antique; ou bien être partagée,comme naguère
la Pologne, entre plusieurs Etats qui lui demeurent
étrangers. Héritage de la nation, la patrie suit évi-
demment son sort : elle est englobée ou partagée en
même temps; ou bien elle englobe plusieurs Etats
indépendants et qui peuvent former en elle, patrie
commune,autant de petites patries, souventrivales,
parfois ennemies. Mais, tandis que, pour faire ou
défaire une nation, — et donc une patrie, — plusieurs
générations, ordinairement même plusieurs siècles,
sont nécessaires, un acte de volonté, un traité, une
annexion, peuvent, du jour au lendemain, créer un
Etat ou l'anéantir : ainsi, par exemple, la Belgique
a pris naissance, et, plus récemment, la Tchéco-
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Slovaquie ou la Jougo-Slavie; ainsi disparurent, au
contraire, la Confédération du Rhin ou le royaume
de Naples ou l'empire d'Autriche-Hongrie.

L'Etat, au surplus, peut subir toutes sortes de
changement et même disparaître sans que la nation
et la patrie disparaissent ou changent. Avec ou sans
leur indépendance, la Pologne, l'Irlande restent des
patries, les Irlandais et les Polonais des nations. La
nation, à son tour, peut se modifier, recevoir, par
exemple, des éléments nouveaux à la suite d'une
invasion ou laisser des traditions nouvelles se subs-
tituer peu à peu dans son sein à ses traditions an-
ciennes, sans que la patrie soit changée, si c'est
toujours le même pays regardé par la même nation
comme l'héritage de ses ancêtres. Quand la nation
se fondrait avec d'autres pour formerune nouvelle
nation, la patrie ne disparaîtrait pas encore. C'est
assez, pour qu'elle subsiste, de la distinction qui
subsisteraitlongtemps, sinontoujours,dans la nation
ainsi formée, entre cetles qui seraient entrées dans
sa composition. Jusqu'aux jours de Romulus Augus-
tule, les Gaulois fidèles à l'empire de Rome ont eu la
Gaule pour patrie, comme ceux qui l'avaient défen-
due contre César aux jours de Vereingétorix; et les
Lorrains ou les Bretons, depuis qu'ils sont devenus
Français, n'ont pas cessé de tenir la Bretagneou la
Lorraine, avec la France, pour leurs patries.

Il se peut que cette fusion de plusieurs nations en
une seule tire son origine de leur groupementen us
seul Etat : cela s'est produit, par exemple, pour lee
peuples réunis sous le sceptre de Clovis. La patrie
coïncidealors avec le territoire de l'Etat. Il en est de
même dans le cas, plus rare, où une nation homo-
gène se forme en Etat, comme le peuple d'Israël en
Palestine; et dans le cas, fréquent de nos jours, où
des individus de nationalités diverses, mais citoyens
d'un même Etat, comme dans les républiques amé-
ricaines, au Canada, en Australie, finissent par
former ensembleune nation. Cette coïncidence favo-
rise, à coup sûr, la confusionentre l'Etat et la patrie;
elle ne l'autorise pas. Même terre, mêmes hommes,
mêmes commencements, même vie; mais les deux
choses restent différentes : chacune d'elles garde ses
caractères distinctifs et jamais l'une ne répond à la
définition de l'autre.

Une nation, enfin, peut bien n'avoir pas de patrie.
Les Juifs, en Egypte, n'en avaient pas; dispersés, ils
n'en ont plus depuis dix-huit siècles : ils appartien-
nent, sans perdre leur nationalité propre, à cent
Etats divers. Les nations barbares aussi, qui for-
maient des Etats distincts, furent sans patrie pour
la plupart tant que dura la période des grandes
invasions. Mais il n'en reste pas moins que, parmi
tous les changements dont je viens de parler et qui
peuvent affecter de mille manières des sociétés, des
nations, des Etats et des patries, l'idée de patrie
demeure immuable. Partoutj toujours, la patrie est
l'héritage de la nation. Dès qu'une terre répond à
cette définition, elle devient une patrie. Quelques
transformations qu'elle subisse, quelques vicissitudes
que la nation traverse, elle reste la patrie de cette
nation tant que la même définition lui reste applica-
ble ; et si plusieurs terres y répondent en même
temps, et pour les mêmes hommes, elles sont à la fois
les patries de ces hommes-là.

B) On peut définir le nationalisme comme étant
l'ensembledes sentiments, des idées et des actes qui
tendent à conserver la nation, à la développer et à
obtenir, des individuset des collectivités qui entrent
en rapport avec elle, leur respect pour ses droits et
leur aide pour ses intérêts. Dans le cas où il s'agit
des rapports de la nation avec l'Etat dont elle fait
partie, seule ou avec d'autres, — et c'est le cas le plus
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intéressantet le plus important, — le nationalisme
tend donc naturellement à subordonner au patrio-
tisme tout l'ensembleet toutie détail delà politique
intérieureet' ëxïérieufe de cet Etat. Il en résulte que
lés dïslihclibns et les bornes posées par la théorie
scientifique du patriotismes'imposent également au
nationalisme. Les conséquences de ce principe sont
considérables.Je noterai seulement ici celles quiont
le plus' d'intérêt présentement.

a)Ê La-nation et sa patrie n'ayantpas de frontières
déterminées et l'Etat n'ayant d'autres frontières de
droit- que celles qui lui ont été ou lui sont imposées
en fait sans violation de Ses droits, la'théorie dite
des frontières naturelles est dépourvue de tout fon-
dementsciéntifiqueou juridique. Elle vaut, en droit,
exactement-ceqïïevalent les raisonsde fait en vertu
desquelles les frontières dites « naturelles » sont
réclamées dans chaque cas particulier. Cette récla-
matiôri peut être juste, mais elle ne l'est pas néces-
sairement dans tous les cas et par cela seul que l'on
démontre ôii prétend1 démontrer que lés frontières
en' question sont « naturelles'». On ne saurait donc
approuver un nationalisme qui travaillerait, sans
autre niolif valable, à l'extension de l'Etat natioriîal
jusqu'à ses' « frontières naturelles ».

ft)Ea nation et la patrie ne se confondant pas
nécessairement avec l'Etat, le principe des-nationa-
lités,quiposelé'droitdetoutenationàse constituer
en Etat ou, selon une formule plus récente et plus
eo'mprélierisive, le droit despeuples à- disposer d'eux-
mêmes, n'a aucun fondement scientifique ou juridi-
que'nàtuî'el. Il se-peut qu'une nation, incorporée
daùs un1 Etat'avec sa patrie, ait le droit de se'séparer
de cet Etat" pour s'iricdrporer à un autre ou former
un nouvel Etat ; mais ce ne sera jamais en vertu du
prétendu1 principe dés' nationalités ni du prétendu
droit dès péû'pïés'à'disposer'd'eux-mêmes. Ce sera
en vertu de' circonstancesaccidentelles qui l'aùrOnt
déliée' de ses devoirs' envers l'Etat auquel elle est
incorporée'ou qui='aiiïônfrendu cette incorporation
illégitime(voir'ci-dessus : PAIX ET GUERRE, p. 1296).

Lorsque PBtat'et' là'nation rie coïncident pas, et à
supposerque l'incorporation de là nation' à l'Etat ait
été dès l'origine ou soit-dévenue plus tard légitime,
l'Etat a le devoir de reconnaître et de sauvegarder
l'existence et les' intérêts de la nation qui lui est
incorporéeen totalité'oii-enpartie, et cela dans toute
la mesure cdmpatibie avec son existence, à lui, et
ses intérêts' lfes plus' généraux, parce que l'Etat n'a
pdùtrarsorid'être que sa mission déprocurer le* bien
commun de ses membres, individus ou collectivités,
ce qui l'oblige tout d'abord à respecter leur existence
et à servir les intérêts de chacun d'eux dans la me-
sure cbm'jiâtible'avèc l'intérêt de tous. L'Etata aussi
le devoir dé faire, dans son sein, à cette nation, une
place eri rapport" avec les services qu'elle lui' rend.
Ses obligations et, par conséquent, les droits de la
na'tibn'vîSià-vîs-de lui, ne vont pas'plus loin. S'il
cesse'de rehrplni ses devoirs, la nation est en droit
d'agir' pour* l'y contraindre : c'est le droit de tout
ôppïûnïé ébrilfb un injuste oppresseur. Si cette action
resté sans effet et si ià sécessionapparaîtmanifeste-
ment, d'une part, comihe réalisable sans que la
nation-opiiririiéëeri' Souffreplus que'de l'oppression; •d'autrepart, comme le seul moyen qui puisse Sous-
traire la nation- à* cette oppression injuste; alors
seulement',la nation à le dtfoit de' «' disposer d'elle-
même tf'pour' former un nouvel Etat ou s'incorporer
à un autre.

Que' s'il s'agit, pour la nation, non plus de se sépa-
rer de l'Etatdbnt elle fait partie, mais'dé'nepas être
incorporée malgré elle à un autre Etat par conven-
tion ou conquête (annexion), il y a lieu de faire une

distinction. Dans le cas de cession amiable, l'Etat
cédant ne fait qu'user de son droit et, par suite, la
nation ou partiede nation cédée ne peut légitimement
rien faire pour s'opposer à la cession, quand cette
cession'est nécessaire pour assurer l'existence ou les
intérêts majeurs de l'Etat cédant, car on est alors
dans to cas où l'ititérêt particulier d'un membre de
FEtàt) (la nation cédée) doit être sacrifié à l'intérêt
général.Dans le casd'annexion à lasuited'uneguerre,
lè'Vaiacu-a toujours le droit de s'assurer la paix au
prix dé cette annexion ; quant au vainqueur, il est
atessi dans son droit si l'annexion est justifiée pai
une des raisons qui légitiment la guerre elle-même
(légitime défense; nécessité de se faire justice à soi-
même à raison d'un droit violé ou d'un dommage
injustement subi ; nécessité d'user de contraintecon-

,Ire l'Etal adverse pour l'empêcher de commettre le
mal. Voir ci-après, III, 3°, n" 8 et 9 et ci-dessusPAIX
ET GUERRE, 1267, 1268. La question du principe des
nationalités est traitée avec ampleur dans l'ouvrage
de R. J'OIIANNETcité à la bibliogr. ci-après et qùiïêst
à-consu'ltér).

c) De' ce qui précède, il résulte que les1exigences
du nationalisme et du patriotisme se trouvent pri-
mées, en certains cas, par les devoirs de l'individu
ou des collectivités envers l'Etat dont ils font partie..
Elles ne sauraient-doUcêtre considérées comme abso-
lues. Elles doiventcéder, notamment,c'est l'évidence
même, devant celles qui priment les devoirs du
citoyen'par lesquels elles sont primées. Telles sont,,
en particulier, toutes celles qui dérivent de l'un dés
deux grands principes de la liberté humaine dans-
l'ordre social : — « Rendez à César ce qui est à Cësâr
ët'à Dieu1 ce qui est à Dieu. — On doit obéir à Dieu
plutôt qu'aux hommes. » Ni le civisme ou le loya-
lisme'politique, ni lé-patriotisme national ne sau-
raient, par exemple, légitimer une injustice, même
en' là légalisant, ni dispenser un catholique d'Obéir,
en matière religieuse, aux Ordres de l'autorité1ecelé-
siàsliiqUeeompétente.

C'est1ée qu'il lie faut' pas perdre de vue quand on
parle; comme on le fait si souvent et avec raison,
depuis igi4, de c l'union sacrée » nécessaireau salut
de l'Etat et de la patrie. Pratiquer cette union est,
pour tous les Français, Un devoir civique et pârriû-
tiquetout ensemble'; mais cela ne saurait impliquer
pour aucun d'eux le' devoir ni la permission d'én-
fi'eindré la loi morale ou de renier leurs croyances,
religieuses, ne fût-ce qu'en les dissimulant ou en
acceptantce qu'elles-condamnent.

Trop'de gens ont'conçu l'union sacrée cotfïmé
Rousseauconcevaitlé contrat social : une collabo-
ration rendue possiblepar une abdication générale.
Chacun renoncerait à sa liberté, à ses droits, à ses
Convictions, pour né plus s'occuper que de défendre
là patrie, la nation, l'Etat; puis de les faire triom-
pher et, enfin, de leUr .assurer les profits de cette
victoire. Cette conception n'est pas seulementclii-
mériqué; elle' est monstrueuse. Loin d'exiger'une-
àBdicàtibn, l'union sacrée n'exige mêriie pas un
"retranchementquelconque. Ce n'est pas dans ce que
chacun crbit, pense ou veut, qu'elle exige un chan-
geiriént, m/ais seulement dans la façon dont chacun,
considérait et traitait jadis ceux de ses compatriotes
jjùi croyaient, pensaient ou voulaient autre' chose.
Et' encore, en cela, coinme l'écrivait naguère un,
homme politique dé premier plan, « il ne faut pas^
parler de' tolérance, — la tolérance est une conces-
sion,—maisdeliberié; —elle estundroit inaliénable.
Est-il besoin, ajoutait-il, d'un si grand effort pour
s'aimer et se respecter lés uns les autres ? » (BAB>-
fiibo, Revue hebdomadaire, 10 mai 1919, p. l58).

Cet amour, ce respectentre concitoyens,suffisentà.
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l'union sacrée. Elle n'exige pas que nos divergences
soient abolies ou seulement dissimulées. Vouloir
que le feu et l'eau se réconcilient en se mélangeant
et prennent les qualités l'un de l'autre, c'est pure
chimère. Prétendre les associer en réduisant, dans
chacund'eux, au minimum les qualités qui les oppo-
sent, e'estrendreleurassociationdécevante, illusoire
et complètement stérile. Il faut, au contraire, les
unir avec toutes leurs qualités, l'eau très pure, le
feu très ardent, dans une organisation qui facilite
leur accord et rende leur collaboration efficace:
alors la machine marcheravite et bien et longtemps,
pour le plus grand profit de tous.

Ainsi les Français de toutes les couleurs peuvent
et doivent s'associerà l'heure actuelle sur le terrain
dupatriotisme, sans rien sacrifier de leurs opinions
ni de leurs croyances, en les affirmantau contraire,
pour apporter plus efficacementà l'oeuvre-commune
ce qui peut en elles y contribuer. Ce n'est pas la
divergence qu'il faut chercherà faire disparaître par
des sacrifices d'opinion que tout homme de coeur,
vraiment convaincu de ee qu'il professe, supportera
avec d'autantplus de peine ourefusera avec d'autant
plus de violenceque ses convictions seront plus pro-
fondes, plusvivaces,et sa personne, en conséquence,
plus respectable.Ce qu'il faut faire disparaître, c'est
le préjugé qui nous faisait voir un ennemi et,
par suite, un scélérat ou un imbécile, dans tout
homme qui ne pensaitpas comme nous. La guerre
a détruit ce préjugé dansbeaucoup-d?espritsen leur
imposant la constatation du contraire et celle delà
fraternité profonde qui, sous ces divergences, unit
tous les Français. Elle a porté un coup violentà l'es-
prit de parti qui fut toujours le grand fléau de*notre
race. A nous,catholiques,de travailler.de toutes nos

^forces pour que ce coup soit mortel. Car rien n'est
"plus opposé que l'esprit de parti à l'espritdé l'Evan-
gile. C'est un esprit de lutte et de haine contre les
personnes,alors que l'esprit de FEvangile, irréduc-
tible-sur la doctrineet hostile seulementaux gens de
mauvaisevolonté et de mauvaise foi, est un esprit
d'amour, de respectet de paix entre tous les hommes,
tous appelés par le même Père au même royaume
éternel.

Les catholiques doivent donc entrer- dans l'union
sacrée pour aider à l'étendre et à la parfaire; mais
ils doivent y entrer drapeau déployé, sans-abdiquer

1leurs droits, sans diminuer ni taire leur doctrine,
sans hostilité aveugle contre ceux que leur drapeau:
ne rallie pas, mais aussi sans faire, à ceux dont

' l'hostilité n'a pas désarmé et' se dissimule, une< im- >

' prudente confiance. Le libéralisme-et le sectarisme i

ont l'un et l'autre fait leur temps parce-trn'ilsont fait !

leurs preuves de malfaisance, encore qu'ils '.n'aient:
-*tébien souvent, dans nos milieux catholiques, que'
la déviation inconsciente d'intentions bonnes et
-droitesoul'illusion d'esprits.ardentsdupesdecoeurs
trop généreux. L'expérience a prouvé que l'un' de
ces deux excès éloignait de notre cause tropïd?âmes,
naturellement chrétiennes et

-
qui ' l'auraient, sans,

cela, d'abord aimée et, plus tard'peut-être,-servie;
tandis que l'autre excès, loin d'apaiser sesennemis,
augmentait leur assurance et la désarmait devant
eux. L'expérience a prouvé; aussi que l'hostilité*dui
plus grand nombre contre la foi tenait àleurs pré-
jugés,,à leurs ignoranceset, surtout, à ccque, eux et
nous, chacun cloîtré dans son parti, nous ne nous
connaissionspas.

La guerre, la camaraderie du fronts «l'amitié des
tranchées », celle des régions envahies, le mélange
et l'union, un peu partout, de gens de* toutes les
opinions et de toutes les classes en face du péril
commun, dans la tâche nationale, ont changé-ou fait

, disparaître tout cela dans une assez large mesure.
L'unionsacrée est devenue possible et la France yapris goût parce que l'instinctdé la conservation la
lui fait sentir nécessaire, non seulement l'union
sacrée de la guerre, qui'fit tfêve à nos discordespour
nous dresser tous ensemble contreles envahisseurs,
mais l'union sacrée de la paix,qui doit nous associer
tous ensemblepour le relèvement national. Il faut
qu'elle se maintienne et entre dans nos moeurs en
restant bien comprise, en devenant mieux comprise
encore.

Nos lecteurs se rendent compte, du reste, que si
nous avons abordé ici cette question et tenté de la
mettre au point, c'est qu'elle ne concerne pas seule-
ment la France et les Français de ig2i. Elle peut se
poser à toute époque et en tout pays ; elle doit tou-
jours et partout être résolue-de la <même manière.

III. L'INTERNATIONALISME. — -r" Internationalisme
et antipatriotisme, — On a généralementtendance
à croire, quand on ne le croit pas tout à fait, que
l'internationalisme engendre naturellement, sinon
nécessairement, l'antipatriotisme, soit en lui-même,
soit parce que, en devenant internationaliste, on
cesserait de mettre le patriotisme au premier rang
des vertus sociales et des sentiments humains.'Si
cette tendance prévaut, il en sera du mot « interna-
tionalisme » comme de plusieurs autres : détourné
de son sens naturel, il finira par ne plus désigner
que des erreurs malfaisantes et celles-ci béné-
ficieront des dispositions sympathiqueséveilléesdès
l'abord dans les esprits par les idées salutaires- et
justes que ce sens naturelévoque.Quel'on reproche
à l'Eglise d'être, en doctrine ou en pratique, trop
internationaliste ou pas assez, l'apologiste,en répon-
dant à ce grief, fera donc toujours bien-decommencer
par quelques définitions-précises.

Au sens propre du mot, l'internationalisme
estun systèmequi posecomme théoriquementnéces-
saire et tend à réaliser pratiquement une entente
entre des nations et des Etats en aussi grand-nom-
bre que possible, — inter nationes, — pour la satis-
faction de, leurs besoins, la conciliationde leursinté-
rêts et le règlement amiable de leurs différends.
Loin de s'opposer au nationalisme et au patrio-
tisme, l'internationalisme ainsi défini'les suppose et
ne tend à rien de plus qu'à les maintenir dans leurs
justes limites en faisant disparaîtrece qui pourrait
les induire à s'en affranchir :• besoin, intérêt ou
occasion. Il s'accorde ainsi avec la théorie scientifi-
que du patriotisme. D'autre:part, il nîest manifeste-
ment qu'une applicationde-la-- loi de charité ou de
fraternité humaine àlaquelle les,sociétés, — nations
ou autres, — sont soumises comme les individus,
par la raison bien simple qu'elles ne sont autres
choses que leurs membres,eux-mêmes, considérés
tous ensemble en tant qu'associés.-Ondoit-doncle
regarder, non seulement comme légitime et raison-
nable, mais encore comme obligatoire et salutaire.

Parmises multiples for.mes,.par conséquent,.celles
qui répondent à la définition que nous venons,de

• poser sont louables ; celles qui s'en:écartentplus ou
moins sont plus ou moins condamnables, soit
qu'elles méconnaissentles .droits des individus, des
sociétés, des nations ou des ,Etats; soitqu'elles.ne
tiennent pas suffisamment compte de leurs besoins
et de leurs intérêts légitimes; soit qu'elles,violent la
loi de charité, en préconisant des moyens d'action
que cette loi interditou en-ne respectantpas l'ordre
de préférence qu'elle établit pour chacun de nous
entre les hommes en nous ordonnant de les aimer
tous.

On aurait donc tort de parler toujours au singu
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lier de l'internationalisme. Les internationalismes
sont plusieurs et, dans le nombre, il en est de rai-
sonnables et de bienfaisants. Ceux-là mêmesqui ne
le sont pas et qui encourentl'un ou l'autre des repro-
ches que nous venons d'énumérerou tous ces repro-
ches ensemble, ne sont pas faits que de mensonges
et d'erreurs. Il faut se garder de rejeter en bloc,
comme servant de masque à l'égoïsme antisocial des
individus et des partis, toutes les idées de solidarité
humaine, de paix, de fraternitéuniverselles, que les
antipatriotes opposent à l'idée de patrie pour les
exploiter contre elle. La faveur dont elles jouissent
est faite sans doute, pour une grande part, d'hypo-
crisie et, pour beaucoup aussi, d'illusions ; mais
parmi ces illusions, il en est de généreuses et l'on
trouve, à côté d'elles, un certain nombre d'idées,
généreuses aussi, qui ne sont pas des illusions.

La faiblesse de ces internationalismes néfastes et
de l'anlipalriotisme, qu'ils professent à peu près
ous, est, d'une part, dans leur origine et, d'autre
part, dans leur argumentation contre la patrie. C'est
par là qu'il faut les attaquer pour bien se défendre

tcontreeux.
Leur origine? Elle est dans ce que Louis VEUIL-

LOT appelait si bien « le coeur arrogant et bas de
l'homme qui se fait Dieu ». L'égoïsmeet l'orgueil, —
ces deux ennemis nés de la « cité de Dieu », — sont
aussi les ennemis nés du patriotisme et de la patrie.
Ils ont horreur de l'obéissance, de la gêne, de la
douleur et de la mort, qu'ils considèrent comme les
pires des maux, alors que la vie sociale et la vraie
fraternité,sont faites de ces sacrifices.Ils proclament
le droit de l'homme à « vivre sa vie » sans autre
règle que la raison, indépendante et souveraine ; et
de ce rationalisme antisocial naissent aussitôt l'es-
prit d'individualismeet l'espritde libre examen, dis-
solvants terribles de toute morale, de toute croyance
et, par suite, de toute patrie, (t Car, observe à bon
droit BRUNETIÈRB,à qui la raison raisonnante, » —
ajoutons: sans autresclartésque les siennes — « à qui
la raison qui calcule a-t-ella jamais conseillé... de se
dévouer aux intérêts des générations qu'il ne con-
naîtra pas ? à qui, de donner sa fortune ou sa vie
pour la liberté, pour la justice, pour la vérité ? A
personne, vous le savez bien ! Ce qui est « raisonna-
ble » et surtout « rationnel», c'est de songer d'abord
à soi! Ce qui est « rationnel», dès qu'on le peut
sans danger, c'est de s'excepter soi-même du malheur
ou du deuil publics ! Et n'a-t-on pas vu des gens
très sages en tirer profit? Ce qui est « rationnel »,
c'est de jouir de la vie présente, car qui sait si le
monde durera jusqu'à demain? Et toutes ces choses
« rationnelles » sont ce qu'il y a de plus contradic-
toireà l'idée de patrie, s (Discours de combat. L'idée
de patrie)

Plus d'attacheau sol, en effet, plus de lien avec les
ancêtres, plus de solidarité ni de consciencenatio-
nales, si l'individualisme l'emporte : et c'est pour
cela que la Révolution, faisant table rase du passé,
divinisant la raison, exaltant l'individu, devait fata-
lement aboutir à la négation de la patrie et à la dis-
solution de la nation. Rien de plus convaincant, à
cet égard, que le langage des révolutionnairesd'hier
et d'aujourd'hui, fidèles continuateurs du jacobi-
nisme d'autrefois.Sans le chercher dans les feuilles
du £ défaitisme » ou du <c bolchevisme » contem-

' porain, je le prendrai dans une enquête ouverte
en igo5 par une revue sérieuseet à prétentions scien-
tifiques, Le Mouvement socialiste. Voici ce que l'on
put y lire :

« Que le prolétaire se fasse une obligation irrai-
sonnée d'aimer sa patrie, c'estle comble de labêtise

•

et de l'inconscience. On ne peut aimer que ce que

l'on possède en propre, ce qui procure quelque joie
ou écarte toute peine, toute souffrance, toute insé-
curité. Tel n'est pas le cas de l'ouvrier, qui ne con-
naît de la patrie que les lourdes charges qu'on lui
impose en son nom. » Ainsi parlait le citoyen Vil-
leval, secrétaire des correcteurs typographes de
Paris. « La Patrie est une questionde sentiment ; le
sentiment, lorsqu'il est raisonné, est une question
d'intérêt; la patrieest donc une questiond'intérêt.»
Ce beau sorite est du citoyen Yvetot. « L'ouvrier
ne peut pas être patriote... car son raisonnement de
prolétaire... lui dit que tous les travailleurs sont
frères et que sa véritable pairie est où il trouve le
summum de bien-être et de liberté » : c'étaitle citoyen
Hervier, secrétaire de la bourse du travail de BOUT,
ges, qui le déclarait.Tel était aussi l'avis du citoyen
Richaud, secrétaire de la bourse du travail de Ls
Seyne, près Toulon: « La patrie des ouvriers ? di-
sait-il; c'est leur ventre et celui de leur famille, t
« C'est le lieu où ils mangent », déclarait le citoyen
Robert, secrétaire de la fédération des syndicats de
peinture. Le citoyen Niel, secrétaire de la bourse du
travail de Montpellier, ne pensait pas autrement :
« L'ouvrier qui aimeraitsa patrie avant d'aimer sa
classe sociale, expliquait-il, serait celui qui attri-
buerait plus de valeur auxbesoins moraux du eoeui
qu'aux besoins matériels de l'estomac, ce qui noui
paraît irrationnelet antinaturel. » Et lecitoyenVe-
del, secrétaire de la bourse du travail de Thiers, ea
était assez convaincu pour ne pas pouvoir imagine!
même qu'il pût «t venir à l'idée d'aucunprolétaire
conscient de risquer sa vie, sa santé, ce qu'il a de
plus précieux, ce qui ne peut se remplacer, pour unt
patriedont il n'a àretirer aucunavantage ». (Année
igo5, p. 6g, 466, 206, 225, 222, 462, 65)

Voilà le langagede ces gens-là :il n'a pas changé
depuis lors. Rien ne révèle mieux l'individualisme
forcené qui faitle fond de leur doctrine et qu'ils dis-
simulent sous tant de mots d'un sens contraire :
syndicalisme, solidarisme, socialisme, collectivisme,
humanitarisme. Au fond, d'ailleurs, ni le capita-
lisme n'applique une autre doctrine lorsqu'il trans-
forme les Etats et les patries eninstrumentsde lutte
économiqueou, comme l'écrivait le député Guieysse
dans le Mouvement socialiste,

te en vastes associa-
tions de financiers, de commerçants et de chefs d'in-
dustrie pour la conquête du marché universel » ;
ni les intellectuels ne raisonnent d'une autre façon
lorsqu'ils prétendent conférerà chaque petit groupe
humainet à chaque individu le droit de choisir sa
patrie ou de n'en vouloir aucune ou de s'en faire
une à sa fantaisie. L'égoïsme du cerveau n'est pas
d'une autre essence que celui du portefeuilleou de
l'estomac; et le libre examen ou la libre pensée,
dont il se réclame, n'ont rien de moins perni-
cieux.

Quant à l'argumentation de tous ces antipatriotes
contre la patrie, elle se fonde toujours sur le même
sophisme : la patrie n'aurait pas de réalité exté-
rieure ; à l'idée de patrie, rien ne correspondrait en
dehors de nous ; ce serait une création arbitraire de
notre esprit, un préjugé sans fondement. Voilà leur
point de départ commun. Ils cherchentensuitecom-
ment ce préjugé a pu naître, pourquoi il s'est enra-
ciné. C'est alors qu'ils se partagent sans s'opposer,
chacun cherchant une explication dans le domaine
habituel de ses préoccupations. S'ils en veulent à la
propriété, la patrie est à leurs yeux une invention
machiavélique des possédants. S'ils en veulent à
l'aulorité ou seulement à la disciplineouà la guerre,
la patrie est, à les entendre, un préjugé introduit
parles gouvernants dans l'âme populaireaumoyen
d'un enseignement tendancieux pour se procurer
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les troupes nécessaires, non plus, comme dans le
cas des possédants, pour la défense de leurs pro-
priétés, mais pour ie dénouementde leurs intrigues
et le succès de leurs ambitions. S'ils ont, comme les
intellectuels, la marotte de l'évolution, c'est à elle
qu'ils rapportent l'origine de l'idée de patrie. Ce
n'est pas seulement la forme de l'Etat ou l'étendue
de la patrie qui est variable, s'il faut les en croire;
c'est l'idéemêmede patrie qui se transforme. On l'a
conçue d'abord, disent-ils, en fonction de la race,
puis de la religion, puisde la politique; et, successi-
vement, le nom de patrie a été donné au territoire
habité par les hommes du même sang, de la même
croyance, de la même cité. Aujourd'hui, la patrie
se présente généralement comme le domaine d'une
grande association économique, énormecoopérative
de productionet de consommation.C'est un progrès,
ajoutent-ils ; car les intérêts économiques collectifs
sont, pour l'idée de patrie, une base autrement sé-
rieuse, solide et rationnelle que le lien vague, et
d'ailleurs hypothétique,dusang; ou lés superstitions
vaines entretenues dans un but intéressé par la
caste sacerdotale; ou les intérêts politiques, trompe-
l'oeil sous lequel, presque toujours, se dissimulent
les intérêts des gouvernants. Le progrès se pour-
suivra, dureste, assurent-ils. L'évolution continue :
déjà l'on peut en pressentir le terme. Bientôt, la
patrie sera généralement conçue comme une so-
ciété tout intellectuelle, une sorte d'Eglise laïque
fondée sur la communauté de pensée,et qui englo-
bera l'humanité tout entière, le jour où le progrès
des lumières aura unifié la pensée de tous les hom-
mes dans la science, alors sans mystères.

A tout cela, la théorie scientifique du patriotisme
fournit la réponse. II ne nousreste donc qu'à définir
sommairementles diverses formes de l'internatio-
nalisme contemporain, en notant brièvement leur
attitude vis-à-visde l'idéedepatrie et dupatriotisme.

a° Principales formes de l'internationalisme. —On peut distinguerdeux sortes d'internationalisme:
A) celui qui se définit complètement par la
façon dont ses adeptes conçoivent et sentent le lien
personnel qui les unit au reste du genre humain :
nous l'appellerons internationalisme spéculatif; —
B) celui qui se définit comme une association de
fait ou de consentement,entre adeptes de l'interna-
tionalisme spéculatif en vue de le réaliserdans l'un
des domaines de l'activité humaine par une organi-
sation appropriée.Nous l'appellerons internationa-
lisme pratique.

A) Internationalisme spéculatif. — On confond
souvent ensemble les trois formes de l'internationa-
lisme spéculatif, qui sont : le cosmopolitisme,
l'humanisme et l'humanitarisme. Il est même arrivé
que des écrivains réfléchis et sachant leur langue
ont pris ces trois mots pour synonymes (v. g.
GOYAU, op. cit. ei-après, bibliographie). Nous
croyons devoir, cependant, les appliquer à des
choses distinctes quoique semblables.

a) Cosmopolitisme. — Etymologiquement, le cos-
mopolitisme est l'attitude de celui qui dit, avec
Cicéron, « Civis sumtoliusmundi » ou « Je suis con-
citoyen de tout homme qui pense » — et tous les
hommes pensent, n'en déplaise à ce « penseur » l
C'estle fait déconsidérer le monde (cosmos) comme
une seule cité (polis) et tous les hommes comme
concitoyens. L'humanismeet l'humanitarisme sont
des variétés du cosmopolitisme ainsi défini; et, de
même, l'internationalisme. A l'usage, toutefois, le
mot a perdu de sa précision et il en est venu à dési-
gner, plusvaguement, le goût et l'habitude d'avoir
des relations avec l'étranger, de l'imiter,de lui em-
prunter ceci ou cela et de subir son influence. C'est

en ce sens que nous l'entendons ici. Il est manifes-
tement compatibleavec le nationalisme et le patrio-
tisme. « C'est l'action bien innocente d'ouvrir la
fenêtre,de laisser entrerl'air et de regarder le vaste
monde », disait MELCHIOR DE VOGUÉ (Hist. et poésie,
p. 147)à propos du cosmopolitisme littéraire,et cela
est vrai aussi du cosmopolitisme artistique, scienti-
fique, juridique, économiqueou social. On ne saurait
s'enfermerhermétiquementchez soi sans en éprouver
de gravesdommages,car il y a unefou'ede chosesqui
sontcosmopolitespar nature: les arts,y compris l'art
militaire ; les sciences et leurs applications; la méde-
cine, la philosophie; plusieurs langues et plusieurs
religions; l'industrie, l'agriculture, le commerce; —et il y en a d'autres qui tendentnaturellement à le
devenir : la mode, la cuisine, le logement, l'ameu-
blement, l'armement, la littérature. Ce qu'il faut,
c'est rester soi-même et maître chez soi, tout en
laissantles étrangers aller, venir, parler, agir, et en
profitant de leurs expériences • « Omnes spiritus
probate, quod bonum est tenete. » Le tout est de
garder la juste mesure : « quod bonum ». Or, on ne
saurait tenir pour bon ce qui serait de nature à obli-
térer l'idée de patrie ; à diminuer le patriotisme ouaie discréditer; à porter atteinte directementou
indirectementet à longue échéance aux droits, aux
traditionscapitales, aux intérêts essentiels, à l'inté-
grité de l'Etat ou de la Nation (exemples dans
GOYAU, op. cit. Introduction, p. xxvir à xxix, xxxi
et passim).

b) Humanisme et humanitarisme. — L'huma-
nisme est la forme philosophique, l'humanitarisme
la forme politique et sociale de cette variété du na-
turalisme athéistique ou panthéistique qui consi-
dère l'homme comme l'être suprême dans la nature
et l'humanité comme la fin dernièredel'homme. Au
fond,etquel'on considèreles choses du point de vue
de l'athéisme ou du panthéisme,c'est ladivinisation
de l'humanité par la proclamation de son indépen-
dance absolue. Il faut donc éviter de les confondre
avec l'idée et le sentimentde la fraternité humaine,
comme on le fait quand on dit de quelqu'un qu'il a
des idées ou des sentiments humanitaires pour faire
entendre qu'il a des idées ou des sentiments d'hu-
manité. « Homo sumet nilhumania mealienumputo,
— je suis homme et rien d'humain ne m'est étran-
ger » : c'est la définition de l'humanité, qui est une
vertu; ce n'estpas celle de l'humanisme ni de l'hu-
manitarisme, qui sont des systèmes dans lesquels
cette vertu est loin de tenir une place aussi grande
et aussi haute que leurs noms pourraient le faire
supposer.

Les humanistes de la Renaissance furent pour la
plupart des individualistes et des égoïstes effrénés.
Les humanitaristes d'aujourd'hui rêvent bien de
fraternité universelle(cf. LAMARTINE,La Marseillaise
de la. paix; — V. HUGO, La Légende des siècles :
Pleine mer, plein ciel ; La fin de Satan ; — GOYAU,

op. cit., p. xvn); mais, croyant sans doute avoir
ainsi payé leur dette à leur prochain, ils s'en tien-
nent là pour la plupart. Comme l'écrivait CHAL-
LEMEL-LACOUR(Etudes et réflexions d'un pessimiste,
p. 186, 187) : « On ne travaille que pour soi, mais
on aime l'univers et l'on se dispense ainsi de penser
à la patrie. Il est d'une âme étroite et d'un petit
esprit de croire que, malgré la vapeur et les bal-
lons, il y a encore des déserts, des montagnes, des
mers qui circonscrivent les peuples, qui les grou-
pent par d'indéfinissables affinités d'organisation et
d'âme. Rien n'estplus mesquin que de nourrir,pour
le misérable canton de la terre où le hasard nous a
fait naître, cette prédilection passionnée qui ferme
le coeur à la fraternité universelle et l'esprità la
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grande pensée humanitaire. C'est ainsi que, à la
place de ce patriotisme qui creuse une ligne de dé-
marcation entre le Grec et le Barbare, se compose
dîorgneil et d'ignorance, de rivalités et d'antipa-
thies, de rancunes et de craintes, s'est introduite
cette tendressevaguepour le genre humain,laquelle
trouve pénible et trouvera bientôt injuste de refuser
aux^singes le titre de nos concitoyens. »

Une enquête faite par la Revue en igo4 résume
assez bien les idées et l'état d'âme des humanistes
et. humanitaristes contemporains. Il s'agissait de
répondre à cette question : Le patriotisme est-il
compatible avec l'amour de l'humanité? — Nous
sommes en marche vers l'unité, disaient la plupart
des réponses. Les nations européennesvont s'en-
tendre, puis se fédérer, puis se fondre les unes dans
les autres et toutes ensemble dans le reste du genre
humain qui, du même pas que nous, s'achemine aux
mêmes destinées. La fraternité internationale,
ajoutaient les uns, fera disparaître le patriotisme.
—Non, déclaraient les autres,l'idée de patrie sub-
sistera toujours et, avec ell -, les sentiments qu'elle
engendre dans les âmes; seulementelle changerade
forme. Elle se spiritualisera. Elle cessera de repo-
sersur les bases étroites, changeantes et grossières
que la communauté du territoireou des besoins ma-
tériels ou des ambitions politiques ou des périls
extérieurs lui a donnéesjusqu'à présent. Elle ne se
fonderaplus que sur la communauté des idées.

t Lepatriotismede l'avenir », concluaitPaul GSBLL,
rédacteur à la Revue, en résumant les résultats de
son enquête, le patriotisme de l'avenir « ne compor-
tera plus nul esprit de conquête violente, il ne sera
plus circonscritpar nulle frontière, il ne défendra
plusnulintérêtcommercial,industriel oufinaneier,—
car des associations spécialesse formerontautour de
tels intérêts ; — il sera ce que le patriotisme actuel
contient de plus intérieur, à savoir une façon parti-
culière de concevoir la beauté et la vérité.

c Jlyauraencore des Français dans lemonde;mais
ils ne serontpas forcément massés entre telles mers,
tels fleuves, telles montagnes : ee seront ceux qui
aimeront à la fois Descartes, Corneille,Nicolas Pous-
sin ; ceux qui, généralement, croiront à la liberté
morale. Il y aura desAllemands : ce seront ceux qui
se rencontrerontdans l'admiration des Leibnilz, des
Kant, desHegel, desGoethe,des Beethoven ; ce seront
les esprits systématiques aimantprévoir, s'attachant
profondément aux fatalités soupçonnées. II y aura
des Anglais : ce seront, en tous lieux, les dévots de
Sliakespeare, de Locke, de Bentham, tous les utili-
taires qui, voyant dans l'âme humaineun simple tissu
de sensations flatteuses ou pénibles, chercheront à
se ménager,par une digne existence, la plus grande
somme de plaisir. Il y aura des. Italiens: tous les
fervents de Dante et de Michel-Ange ; des Russes :
les disciples de Tolstoï, etc.

« Le patriotisme, dans l'humanité administrati-
vement unifiée, sera donc, dans ces temps lointains,
probablementla survivancede Pâme philosophique
et morale des nations ; ce sera une associationencore,
mais spirituelle, dégagée de toute limitation territo-
riale, une sorte de confession laïque; et ces diverses
confessions, comme les plus hauts systèmes philo-
sophiques d'aujourd'hui, se rapprocheront certaine-
ment toutes dans l'amour du genre humain. »

On ne sauraitplus élégamment faire entendre que
l'humanismeetl'humanilarismesontde trèspuissants
dissolvantsde l'idée de patrie et du patriotisme.

B) Internationalisme pratique. — Les formes
de l'Internationalisme pratique sont nombreuses.
Il est hors de doute, en premier lieu, qu'il existe un
trust mondial organisé pour agir en faveur de ses

membres chez les diverses nations dans le domaine
financier. Il est connu sous le nom de Haute-Banque
ou Haute-Finance internationale ou Internationale
jaune. En soi, il n'est pas opposé au patriotisme et à
l'idée de patrie, mais il ne leur fait jamais aucune

»
place dans ses combinaisons et il n'hésite pas à les
combattre quand il espère que cela servira ses des-
seins.De plus, il est dominé par l'internationalisme
juif, qui se sert de lui comme d'un instrument pour
lâxéalisation de ses ambitions. H fauten dire autant
dé quelques autres formes de l'internationalisme
pratique : socialisme inlernatioml; Franc-Maçonne-
rie universelle et sectes qui s'y rattachent (occul-
tisme, spiritisme); certainesvariétésde pacifisme.

Le socialisme internationalou Internationalerouge
vise partout àréaliser,par des moyens plus ou moins
violentset à plus ou moins longue échéance,laRépu-
blique universelle. C'est le but avoué des Bolche-
vistes de 1921 ; c'était celui des Communardsde 1871 ;
ce fut celui des socialistes de toutes nuances,à quel-
ques rares exceptions près, depuis Babeuf jusqu'à
Lénine en passant par Karl Marx et Jean Jaurès.
Leur humanitarisme, dominé par l'idée de classe et
de guerre de classe, est résolumenthostile àl'idéede
patrieetaupatriotisme. Sans parler du ir défaitisme »,
dont leurs journauxont été les tribunes pendant la
grande guerre et depuis, je n'en veux encoreune foi*
pour preuveque les réponses aux questions posées
dans leur revue Le Mouvement socialiste pour
l'enquête que j'ai déjà citée. Elles valent qu'on les
note.

Le questionnaire était ainsi conçu : « I) Les
ouvriers ont-ils une patrie et peuvent-ilsêtre patrio-
tes ? A quoi correspond l'idée de patrie ? — II) L'in-
ternationalisme ouvrier connaît-il d'autres frontiè-
res que celles qui séparent les classes et n'a-l-ilpas
pour but, au-dessus des divisions géographiques et
politiques, d'organiser la guerre des travailleursde
tous les pays contre les capitalistes de tous les
pays ?.— III) L'internationalismeouvrier ne se con-
fond-il pas, non seulement avec l'internationale des
travailleurs, mais avec l'anlimilitarisme et l'antipa-
triolisme? Ses progrès réels ne sont-ils pas en rai-
son directe des progrèsde l'anlimilitarismeet de l'an-
tipalriotisme dans les masses ouvrières? — IV) Que
pensez-vous de la grève générale militaire ? —
V) Que pensez-vous des socialistes qui se disent à la
fois patriotes et internationalistes? »

Avec une touchante unanimité, les internationa-
listes patriotes furent déclarés « idiots ou fumistes»_
Aux quatre premières questions, une seule voix rée
ponditavec intelligenceet bon sens en faveur de 1

patrie : ee fut eelle du citoyen Keufer, secrétaire d&'
la fédération des travailleurs du Livre. Les autres-
écho fidèle de la revue qui les interrogeait et des
journaux de leur parti, répétèrent la leçon dès
longtemps apprise dans leurs pages. Ces voix repré-
sentaient dix bourses du travail, neuf fédérations
ouvrières etneufcorporationsde métiers appartenant
à divers déparlements, outre la fédérationdesbour-
ses du travailet la Confédérationgénéraledu travail.
Plusieurs faisaient appel au terrorisme et para-
phrasaient les fameux couplets de l'Internationale
sur les balles réservées, en cas de guerre, aux géné-
raux françaispar les ouvriers françaisenrôlés dans
l'armée de France. Toutes ressassaient les banalités
au vitriol des feuilles et des tribunes socialistes.Pas
une pensée personnelle sous la plume de ces soi-
disant émancipateursde l'intelligence populaireau
nom' du progrès démocratique ; pas un mot qui révé-
lât, chez ces apôtres du solidarisme, le moindre sens
de la solidarité nationale ou, chez ces champions
du positivisme scientifique, le moindre souci des
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faits positifs ni des leçons de l'expérience. Partout
la même passion aveugle, la même envie, la même
haine, avides des mêmes utopies et se grisant des
mêmes mots creux.

Partout aussi la même ignorance, les mêmesmen-
songes et les mêmes sophismes, parmi lesquels on
retrouvait, sous une forme plus brutale, ceux des
intellectuelsinterrogés par la Revue. « Comment »,
s'écriaient ces a militants du prolétariat français »,
— je cite, en les résumant presque mot pour mot,
leurs réponses, — « comment ose-t-on nous parler
de patrie et de patriotisme? ». Les ouvriers ne peu-
vent pas être patriotes. L'idée de patrie n'est qu'un
<t vieux dogmebourgeois » inculqué « de force » aux
enfants du peuple dans les écolesde l'Etat bourgeois.
K Par le développement continuel et progressif de
la science, la faillite de la religionfut vite proclamée;
il fallut en créer une autre pour sauvegarder les pri-
vilèges bourgeois ; et une nouvelle idole apparut :
la patrie. » — « Après le mysticismereligieux des
congrégationset des curés, nous eûmes le mysticisme
patriotique des expulseurs de moines et des votards
de séparation. En défendant la patrie bourgeoise,
les prolétairesne défendraientdonc que leur exploi-
tation et leur servitude. » Qu'ils imitent plutôt les
capitalistes que, depuis longtemps, « les divisions
géographiques n'embarrassent plus. Une bonne
affaire les attire tous de tous les coins du monde
entier, là où elle se trouve. Ce n'est que lorsquedes
chicanes s'élèvent entre ces vautours, qu'ils invo-
quent l'honneur national et qu'ils appellent le pro-
létariat à la rescousse. Le prolétariat ne doit plus
prendre parti pour l'un ou pour l'autre de ses
détrousseurs,mais les démolir tous et partout ». Il
est lui-même la seule patrie desprolétaires : faisons
donc bloc d'un bout à l'autre de l'univers pour la
guerre de classe contre notre universel ennemi, le
capitalisme, au lieu « d'abandonner femmes et en-
fants » et de nous entretuer « pour conserver les
richesses des autres ».

Que les riches soientpatriotes, à la bonne heure !
Us possèdent, « et l'idée de patrie est intimement
liée à l'idée de propriété » ; mais nous ! « Toutes les

.
richesses quenous produisonsnenous appartiennent
pas et, après nous les avoir fait créer, on voudrait
nous les faire défendre I On nous dit bien que c'est
notre foyer que nous défendons : mais où est-il?
Est-ce l'un de ces taudis noirs et infects où s'étio-
lent les êtres qui nous çhers ? » Et lequel? Celui
d'hier ou d'aujourd'hui ? « Ou faudra-t-il mourir
pour la rue, où le propriétaire vient de nous met-
tre? » Exploités, nous n'avons pour tout bien que
le travail de nos bras et le pain reçu pour salaire ;
où nous trouvons le meilleur emploi de notre force
et « la meilleure rémunération de notre travail »,
là seulement est notre patrie. « La patrie, pour
l'ouvrier, c'est le lieu où il mange. C'est son ventre
et celui de sa famille » : qu'il défende cela contre
l'exploiteur ; mais que lui importe un sol qui n'est
pas à lui ou des traditions qui l'oppriment ou l'Etat
qui protège ses oppresseurs? La patrie ! « C'est une
marâtre qui fait crever de faim les prolétaires » et
qui ne se montre jamais à eux que « sous les espèces
du patron, du contremaître, du soudard, du poli-
cier, du juge et du garde-chiourme ».

Au surplus, et à prendre les choses de plus haut,
« l'idée de patrie ne saurait correspondre à l'idéal
des penseurs qui, altruistes conscients, rêvent la
disparition des frontières et la fraternité des peu-
ples ». A quelle réalité répond-elle? A la commu-nauté du langage ? Ce n'est rien sans la communauté
des sentimentset des pensées; et la justice, lavérilé,
la solidarité doivent être partout les mêmes, dans

quelque langue qu'on les exprime. A la réciprocité
des services? Elle n'a plus aujourd'hui d'autres
bornes que l'univers. A l'identité d'origine? Il n'y a
pas une seule des nations modernesqui ne soit faite
du mélange de plusieurs races. A l'unité du terri-
toire ? Les frontières englobent des régions très
différentesou séparent en deux la même région sans
aucun souci de son unité. Elles sont essentiellement
mobiles; et « qu'est-ce qu'une patrie dont les di-
mensions ou l'existence sont soumises à la volonté
d'un homme ou aux hasards d'une bataille? La
patrieest en nous : elle n'a pas de réalité extérieure.
L'idée seule que nous nous en faisons la crée » et
c'est une idée funeste, génératricede haine entre les
enfants d'une même classe, « qui doivent aimer leur
classe comme leur mère » et s'entr'aimer comme des
frères, sans tenir compte des frontières artificielles
posées entreeux par l'intérêtdes exploiteurs.

Il faut en finir avec cette « duperie criminelle de
l'idée de patrie, cause directe de cette chose mons-
trueuse qui s'appelle la guerre ». Arrachons-la de
nos cerveaux! « Que nous importe d'être Anglais,
Russes, Allemands ou Français? Sous quelque loque
nationale que ce soit, nousserons toujours lesparias,
les abeilles destinées à nourrir les frelons, jusqu'au
jour où, comme le font les abeilles, nous détruirons
les frelons. » Peut-être même faut-il souhaiter
le changement de notre nationalité présente. Car le
pire qui puissearriver,c'est que laFrance, « envahie
par les armées d'un despote, soit momentanément
obligée de se plier sous les caprices du vainqueur.
Or, que pourrait-il en résulter, sinon que l'idée de
révolte s'empare immanquablement,non seulement
des niasses populaires, mais aussi des petits bour-
geois qui, se voyant extorquer quelques-uns de leurs
privilèges par une aristocratie orgueilleuse et
méprisante, joindraientleur mécontentementet leur
dépit à l'irritation générale el hâteraient l'oeuvre de
révolution », la ruine de la société capitaliste et le
triomphe final du prolétariat. (Le Mouvement socia-
liste, année igo5, p. 4o à 468, passim)

Voilà qui se passe de commentaire. Il suffit de
noter qu'il existe, entre l'internationale jaune et
l'internationale rouge, au lieu de l'hostilité qui sem-
blerait normale, une connivence manifeste, résul-
tant visiblement de ce que l'une et l'autre sont
également menées par les Juifs. Marx et Lénine,
Lassalle et Trotsky sont des Juifs, sans parler des
Bloch, des Blum, des Lévy, qui foisonnent dans
l'une comme dans l'autreinternationaleetquiappar-
tiennent souvent aux deux à la fois.

Tous, ou presque tous, appartiennent également
à la Franc-Maçonnerie universelle, menée elle aussi
par les Juifs et qui paraît être l'instrumenthabituel
et préféré de leur nationalisme occulte. Le judaïsme
moderne a reporté sur l'humanité toutes les espé-
rances messianiques du judaïsme antique. L'huma-
nité est devenue son dieu, un dieu en devenir, et la
destinée d'Israël est, à ses yeux, d'opérer ce devenir,
de le hâter, de le conduire à sa plénitude. Israël est
le levain de l'humanité; et l'hunianité, unifiéesous
l'hégémonie d'Israël, réalisera pour lui toutes les
promesses antiques. Ainsi, l'humanitarisme, qui
dissout le patriotisme des autres nations, est le
patriotisme propre de la nation juive. En le propa-
geant, on exalte, dans l'âme juive, cette force que
l'on détruit en même temps dans les autres : c'est
coup double. On affaiblit l'ennemi ou l'obstacle, et
l'on se renforce à la fois.

Il n'est guère douteux que lejudaïsmepossèdeune
organisation internationale secrète pour l'accomplis-
sement de ses ambitieux desseins et que, par cette
organisation, il dirige à ses fins et utilise à la fois
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la Haute-Banque, le socialisme international et la
Franc-Maçonnerie, comme éminemment aptes à opé-
rer dans le sein de toutes les nations le travail de
dissolution nécessaireau triomphed'Israël.LaFranc-
Maçonnerie universelle est, à son tour, le centre,
reconnu ou ignoré, d'un certain nombre de sectes
humanitaires plus ou moins secrètes, soit dans leur
doctrine (ésolérisme), soit dans leur organisation
agissante, et qui, sous les apparences de la philan-
thropie, de la science, voire même de croyancesspi-
ritualistes (théosophie, spiritisme, occultisme) par-
fois élevées et généreuses à certains égards encore
que dérivées de très vieilles erreurs (panthéisme,
naturalisme, animisme, dualisme, métempsychose,
nécromancie),venues de l'Asie par empruntsmoder-
nes (à l'hindouisme, au brahmanisme, au boud-
dhisme) ou par tradition dans les sociétés secrètes
(gnostiques, manichéens, albigeois, templiers, etc.),
tendent en réalité à la subversion des sociétés chré-
tiennes, à la destructionde l'Eglise catholique et à
la restauration du paganisme, non seulement dans
les idées, dans les moeurs et dans les institutions
politiques, — ce n'est hélas ! déjà que trop fait 1 —
mais encore dans le domaine religieuxet cultuel.

Les papes ont signalé depuis longtemps la Franc-
Maçonnerie comme le centre de cette conjuration
antichrétienne.«A notreépoque,écrit LÉON XIII dans
l'encyclique Humanumgenus (20 avril i884), les fau-
teurs du mal paraissent s'être coalisés dans un
suprême effort, sous l'impulsionet avec l'aide d'une
société répandue en un grand nombre de lieux et
fortement organisée, la société desFrancs-Maçons...
Le péril fut dénoncé pour la première fois par Clé-
ment XII en 1738, et la constitution promulguéepar
ce pape fut renouvelée et confirmée par BenoîtXIV.
Pie VII marcha sur les traces de ces pontifes et
Léon XII, renfermantdans sa constitution Quo gra-
viora tous les actes et décrets des précédents papes
sur cette matière, les ratifia et les confirma pour
toujours. Pie VIII, GrégoireXVI et, à diversesrepri-
ses, Pie IX, ont parlé dans le même sens... Il existe,
dans le monde.un certainnombre de sectes qui,bien
que différentes les unes des autres par le nom, la
forme, les rites, l'origine, se ressemblent et sont
d'accord entre elles par l'analogiedu but et des prin-
cipes essentiels. En fait, elles sont identiques à la
Franc-Maçonnerie,qui est pour toutes les autres
comme le point central d'où elles procèdentet où
elles viennent aboutir... Il s'agit pour les Francs-
Maçons, — et tous leurs efforts tendent à ce but, —il s'agit de détruire de fond en comble toute la dis-
cipline religieuse et sociale qui est née des institu-
tions chrétiennes et de lui en substituer une nou-
velle, façonnée à leurs idées et dont les principes
fondamentauxet les lois sont empruntés au natura-
lisme.Toutce que nous venons de dire ou dironspar
la suite, se doit entendre de la secte maçonnique
envisagée dans son ensemble, en tant qu'elle
embrasse d'autres sociétés qui sont pour elle des
soeurset des alliées. »

La Franc-Maçonnerie et les sectes qui s'y ratta-
chent ont toutes, vis-à-vis de la patrie et du patrio-
tisme, l'attitude que nous avons décrite ci-dessus en
traitant de l'humanitarisme.Toutes ellesne diffèrent
en ce point que par leurs idées sur la forme politi-
que et sociale que doit prendre, au terme de son
devenir, le dieu-messie Humanité. Les uns rêvent
d'une théocratie panthéislique organisée en répu-
blique ou en empire; les autres, simplement de la
fusion de tous les Etats du monde en un seul Etat,
démocratique ou monarchique, unitaire ou fédéral.
Lesplus logiques envisagentl'avènementfutur,sinon
prochain, de l'anarchie absolue : l'humanité, deve-

nue parfaite en elle-même et dans chacun de ses
membres, n'aurait plus besoin de chefs ni de lois,
tous et chacun faisant toujours, sans erreur nifaute,
tout ce qu'il y aurait de meilleur à faire. Ce serait
le paradis s ur terre. (Voir lesauteurs cités plushaut
à propos de l'humanitarismespéculatif; NAQUET.op.
cit. ci-après, bibliog. ; citations nombreuses dans
GOYAU, op. cit., notamment celles de Rayot, p. xvn;
Fauvety,p. 37; Jean Macé, p. 57 : « La maçonnerie
de tous les pays ne fait qu'une grande famille, au
sein de laquelle on ne connaît qu'une patrie, l'hu-
manité, dont tous les membres doivent se sentir soli-
daires d'un bout de la terre à l'autre »,et 170 ; Fran-
çois Favre, p. g2 ; Véricel, p. g3; adde, ibid., p. 107
et s. ; 343, n. 3 ; 376 ; 387, n. 2.)

Le pacifisme doit être distingué avec soin des
internationalismespratiques dont nous venons de
nous occuper. Il est, sans doute, utilisé par eux et
un bon nombre de ses organisationstravaillentsous
leur direction et à leur profit;mais quelques-unesen
demeurent indépendantes et il ne mène ni ne se rat-
tache nécessairement à l'humanitarisme, à l'antipa-
triotismeou à l'antimilitarisme. Son but étant d'ail-
leurs excellent en soi et tout à fait désirable,
l'attitude qui semble convenir aux catholiques à son
égard est celle d'une sympathie prudente et d'un
zèle « secundum scientiam ».

On appelle pacifismel'ensemble des théories etdes
activitésqui tendent à établir dans le monde un état
de paix aussi général, aussi complet et aussi dura-
ble que possible, en agissant sur l'opinion publique
(presse, conférences, congrès) et sur les gouverne-
ments (élections, politique, diplomatie),pour substi-
tuer, par divers moyens (traités, conventions,aUian-
ces, institutions inter ou supra-nationales telles que
la Conférence de La Haye naguère ou, depuis igig,
la Société des Nations), un mode juridique(loi,juge-
menl)au mode politique (négociations, guerre) jus-
qu'ici presque seul en usage pour le règlement des
relations ou des différends entre les Etats ou les
nations.

Le pacifismeest doncconforme, en soi, à la mis-
sion, aux voeux et à l'oeuvre de l'Eglise catholique.il
est compatible, ensoi,avec le patriotismeet le natio-
nalisme. Il n'implique, en soi, aucune prééminence
de tel régime politique ou social sur tel autre.Ilpeut
donc être approuvéet secondé par les catholiqueset
les patriotes de toute opinion, pourvu seulement
qu'on le dégage des éléments parasites que l'on y a
trop souvent mêlés (démocratisme, socialisme,
maçonnisme, humanitarisme, humanisme, natura-
lisme, etc.) et des méthodes compromettantes ou
dangereuses adoptées par certains pacifistes dans
leur propagandeou préconisées par eux pour l'éta-
blissement de la paix (désarmement unilatéral, anti-
militarisme, antipatriotisme,défaitisme, falsification
de l'histoire; dénigrement des vertus patriotiqueset
militaires, telles que l'obéissance, l'abnégation, le
mépris du danger, de la souffranceet de la mort, le
sacrifice pour autrui ; excitation des instincts con-
traires, etc.).

II n'y a malheureusement pas beaucoup de pacifis-
tes, même parmi les pacifistes chrétiens, qui aient
su, en collaborant avec les autres, se garder suffi-
samment de ces erreurs et de ces compromissions.
(Voir les ouvrages cités à la bibliog.)

Parmi les formes de l'internationalisme, il faut
enfin ranger le catholicisme. Nous lui consacrerons
le dernier paragraphede cet article.

3* Le Catholicisme. — Que l'Eglise soit une
« internationale », cela résulte du seul fait que son
Fondateur l'a organisée en société, lui a donné la
terre entière pour domaine et l'a chargée d'exercer,.



1617 PATRIE 1618

sur les hommes qui entreraientdans son sein par la
foi et le baptême, un magistère spirituel complet :
dogmatique et moral,cultuelet disciplinaire.«Toute
puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre.Allez,
enseigneztoutesles nations, leur apprenantà garder
ce queje vous al ordonné. Celui qui croira et sera
baptisé, sera sauvé. Tout ce que vous, lierez sur la
terre sera lié dans le ciel ettout ee que vous délierez
sur la terre sera délié dans le ciel. Voicique je suis
avec vous jusqu'à la consommation du siècle. »
(Matth., xvin, 18; xxvm, 18-20, Marc, xvi, 16)

Elle tend donc par nature à l'unificationdu genre
humain : 0 Unumovile et unuspastor » ; mais comme
le royaumequ'elleviseà étendreainsiaumondeentier
« n'est pas de ce monde », son universalisme ne
s'oppose en rien au particularisme des Etats et des
nations. II n'est pas du même ordre etn'agitpas dans
le mêmeplan : il se meutdans l'ordre spirituel etsur
le plan de la religion, tandis que nationalisme et
patriotisme se meuvent dans l'ordre temporel et sur
le plan de la politique. Aucune contradiction,aucun
heurt n'est possible tant que l'Eglise, d'une part, les
Etats ou les nations, de l'autre, respectent la distinc-
tion établie entre ces deux ordres et ces deux plans
par N. S. Jésus-Christ lui-même à l'eneontre des
autresuniversalismes : « Rendez à César ce'qui est
à César et à Dieu ce qui est à Dieu. »

C'est là une des oppositions fondamentales qui
existent entre le catholicisme et l'humanitarisme; et
la haine que l'humanitarisme et le despotisme, sous
toutes leurs formes,ont vouéeau catholicisme,apour
cause, dans une notable mesure, l'affranchissement
moral, l'indépendance spirituelle que procure au
catholique, vis-à-vis des puissances qui sont de ce
monde, sa libre soumission à des puissances qui
n'en sont pas.

Nous nous bornerons à noter brièvement ici les
maximes communément reçues dans l'Eglise en ce
qui concerne l'internationalisme, le nationalismeet
le patriotisme. Les unes font partie du dogme; les
autres sont admises par tous les théologiens ou par
les plus autorisés d'entre eux. Pour plus de dévelop-
pements, on se reportera à l'article PAIX ET GUERRE,
ci-dessus(n° III, col. 1270 et s.) et aux ouvrages cités
soit à la bibliographie que nous donnonsplus loin,
soit à eelle de l'art. Paix et Guerre.

1) Dieu est le souverainuniversel,parce que créa-
teur, rédempteuret fin suprême de tous les hommes.

2) Tous les hommes sont frères en Adam et en
Jésus-Christ.

3) Tous les hommes, créés pour le même salut,
sont, par conséquent, appelés à être citoyens d'une
même patrie, quiest le royaume, la cité de Dieu.

4) Cette communautéd'origine(Adam),de rédemp-
tion (Jésus-Christ)et de vocation (l'Eglise) crée entre
tous les hommes des devoirs de justice et de charité
fraternelle.

5) Ces devoirs imposent un amour et des services
réciproques d'autant plus grands que cette commu-
nauté d'origine, de rédemption et de vocation est
plus étroite ; donc, il y a un ordre dans la frater-
nité générale de tous les hommes. U y a des hommes
quine sont pournous que des hommes, nous n'avons
pas aies aimer et à les servir autant que s'ils étaient,
en outre, pour nous, des compatriotesou desparents
(communauté d'origine, de vie et de services plus
rapprochée), des coreligionnaires ou des membres
de la même société religieuse (communaulé plus
étroite dans la réalisation de la vocation), des prê-
tres ou des chefs ecclésiastiques (communauté plus
étroite dans la rédemption).

6) c La constitution de l'Eglise est telle qu'elle
embrasse dans son extension l'humanité tout

entière et n'est circonscrite par aucune limite de
temps ni de lieu. » (LÉON XIII, encycl. Immortale
Dei)

7) En matière spirituelle ou mixte, les puissances
temporelles sont subordonnées aux puissances spi-
rituelles établies dans l'Eglise et ne peuvent légiti-
mement s'opposer à leur action (ST THOMAS, de reg.prlnc. I, i4). Ainsi, « entre la loi canoniqueet la loi
civile, considérées en elles-mêmes, il n'y a pas de
subordination, car la loi canonique, quoique d'un
ordre plus relevé, n'émane pas d'une juridiction
dominante, la loi civile étant, elle aussi, souveraine
dans sa sphère ; mais, en ce qui a trait au bien des
âmes, la loi civile est subordonnéeà la loi ecclésias-
tique». (SUAHBZ, De Legibus, VI, 26)

8) Tous les Etats ayant pour fin la gloire de Dieu
et le bien commun de leurs membres et pouvant y
tendre par des moyens communs, il existe entre eux
une société internationale naturelle, et ce fait engen-
dre pour eux des devoirs analogues à ceux qui résul-
tent, pour les individus les uns à l'égard des autres,
de leur seule qualité d'hommes. Ainsi, un peuple doit
éviter d'en corrompre un autre ou de porteratteinte
à sa liberté ; mais il pourrait et devrait le contrain-
dre à respecter un droit, à ne pas commettre le mal,
à éviter un malheur. Dans ce cas, la contrainten'est
légitime que dans la mesure où elle est néces-
saire; mais elle l'est même si celui qui l'exerce n'a
aucun intérêt propre à l'exercer. (Syllabus de PIEIX,
prop. 62, condamnantle « principe» de non-interven-
tion.)

g) Les nations et les Etats ont le droit de légitime
défense, comme les individus; mais comme les Etats
sont souverains,ils ont, en outre, le droit de se faire
justice à eux-mêmes, tandis que l'individu doit se
borner à demanderjustice à son souverain. Ils peu-
vent, d'ailleurs, renoncer à ce droit ; et cette renon-
ciation leur crée des obligations qu'ils ne peuvent
enfreindre (traités d'arbitrage, fédérations, sociétés
de nations).

10) Les nations et les Etats sont tenus de se con-
former aux règles du droit international coutumier
appelé aussi droit des gens. « Le genre humain,
quoique divisé en un grandnombre de peuples et de
royaumes, conserve cependant une certaine unité,
non seulement au point de vue de l'origine, mais
aussi au point de vue de l'organisation et des lois.
Ainsi le veut le précepte naturel de l'amour réci-
proque et de l'assistance, règle qui s'étend à tous,
même aux étrangers,sans aucunedistinction. Aussi,
bien que chaque Etat, république ou royaume, soit
lui même une sociétéparfaite et vive de sa vie propre,
il est membre d'une union universellequi a pourbut
le bien du genre humain. Jamais, en effet, les Etats
ne se suffisent tellement à eux-mêmes qu'ils n'aient
besoin de pratiquerl'assistancemutuelle, d'être asso-
ciés et de faire des échanges. Parfois, il s'agira pour
eux de se perfectionner; parfois, il y aura même
nécessité morale, comme les faits le prouvent. Les
peuples ont, dès lors, besoin de règles pour ces
échanges et pour leur société. La raison naturelle
formulepar elle-mêmeunegrandepartie de cesrègles,
mais pas toutes cependant. Certaines ont donc pu
s'établir par l'usage des nations. De même, en effet,
que dans un Etat ou une province une coutume fait
loi, de même dans le genre humain tout entier les
coutumes des nations ont pu devenir des lois. »
(SUARBZ, De Legibus, II, 1 gg)

11) Encorequ'elle puisse être légitime, la guerre est
un fléau qu'il faut écarter, comme la peste et la
famine, autant qu'on le peut par la prière et par
l'action. La guerre ne peut, d'ailleurs, être légitime
que dans les cas où un peuple peut user de con-
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trainte.envers un autre (ci-dessus, prop. 8); mais
elle ne l'est pas toujours par cela seul que l'on se
trouve dans un de ces cas. Elle l'est toujours lors-
-qu'elle<esl le-seul moyen que possède un peuple de
se faire justice à lui-même ou d'exercer son droit de >

légitime défense.
Nous appellerons,en terminant, l'attention du lec-

teur sur les deux points suivants :
\ i) Il résultedes maximes ci-dessus que l'Egliseest
! naturellement internationaliste et pacifiste dans le
' bon sens de ces deux mots. Comme, d'autre part,
' son pouvoir s'exerce sur les consciences d'un très
' grandnombre d'hommesetquec'estsur lesconsciences
,' qu'il faut agir pour faire prévaloir la justice, condi-

tion sine qua non de la paix, aucune institution de
paix internationale ne peut être complète et complè-
tementefficace sans le concours de l'Eglise. Et, comme
l'Eglise lient l'amour de la patrie pour une vertu en
même temps qu'elle réprouve l'antipatriolisme et
l'humanitarisme,son concours sera, contre ceux-ci,
pour l'internationalisme et le pacifisme, une très
utile sauvegarde.

2) L'iiglise, quoi qu'on en ait dit (JEAN DE TRIAC,
Guerre et christianisme; Paris, Didot; et, un peu,
VANDBRPOL, La guerre devant le christianisme), n'a
jamais réprouvé peu ni prou le métier des armes, ni
considéré comme un péché en soi le fait de se battre
-quand on est soldat. Non seulement elle a prêché
les Croisades et canonisé Jeanne d'Arc, saint Louis,
saint Maurice, — sans parler de bien d'autres qui
ont fait et même déclaré la guerre, — mais, dès
l'origine, elle a mis la profession militaire sur le
même pied que les autres. S. Jean-Baptiste, en prê-
chant la pénitence, n'a aucune exigence spéciale
pour elle (Luc, in, i4) et N. S. Jésus-Christ maudit
bien les Pharisiens, les riches, les vendeurs du Tem-
ple, mais non pas les militaires. Il n'exprime même
pas à leur égard la suspicion qu'il marque à l'endroit
des publicains. Il ne les range pas, avec ces derniers
et les prostituées, parmi les pécheurs notoires et
professionnels qui entrerontavant lesJuifs incrédules
dans le royaume des cieux. Il guérit le serviteur du
centurion et admire publiquementla foi de celui-ci
sans un mot de restriction sur sa profession. Dans
l'empire romain cependant, où vécurent S. Jean-
Baptiste et Notre-Seigneur, le métier des armes dif-
férait notablementde ce qu'il fut dans la chrétienté
au temps de la chevalerie et de ce qu'il est mainte-
nant, au temps de la nation armée. Employéà toutes
les besognes de la force, auxiliaire du tortionnaire
et du bourreau, instrument de guerres civiles inces-
santes.mercenairede lapolitique, le soldatdevaitsubir
la plupartdu temps, dans sa moralité, des déforma-
tions auxquelles il a pu, le plus souvent, échapper
dans les armées féodaleset dans la chevalerie,comme
il y échappe dans les armées modernes (voir LÉON
<3AUTIBR et J. RAMBAUD, op. cit. àjla bibliog. et ci-
dessus, PAIX ET GUERRE, col. 1270).

ÏV. BIBLIOGRAPHIE. — Nous indiquerons ici, non
pas tont ce qui a été écrit sur les questionsdont
nous venons de parler, — ce serait dresser lé cata-
logue d'une bibliothèque, — mais les ouvrages
utiles à connaître et à consulter pour se documen-
ter convenablement sur ces questions. La plupart
d'entre eux en traitent plusieurs, quand ils ne les
abordent pas toutes. Nous suivrons donc simple-
ment l'ordre alphabétique,en indiquant sommaire-
ment, toutes les fois que nous le croirons utile au

* lecteur, le caractère de l'ouvrage et les questions
; pour lesquelles il convient surtout de s'y reporter.
= AUGUSTIN (St), Lettre au comte Bonifacius, P. L.,

i. XXXIII, p. 854 (Sur le métier des armes). —

BARRÉS (Maurice), Les Amitiés françaises, Paris,
Emile Paul, 1 vol. Scènes et doctrines du nationa-
lisme, ibid., r vol. Les déracinés, ibid., 1 vol.
L'union sacrée, ibid., 1 vol. —BoNALD(de), Théorie
du pouvoir, 2 vol. Législationprimitive, 2 vol. —
BRUNETIÈRE (F.), Discours de combat; Paris, Per-
iin,i vol.;Lettres de combat; ibid., 1 vol.; Ques-
tions actuelles ; ibid., 1 vol. (Très utiie sur l'idée de
patrie, le pacifisme, l'internationalisme. L'auteur
eslvigoureusementnationalisle).—CErEnA(R.'de),
Eléments de droit naturel; Paris, Relaux, 1 vol.
(catholique). — COMTE (Auguste), Politique posi-
tive; 1 vol. Paris. —- CONTENSON (L. de), L'avenir
du patriotisme; 1 vol. Paris. — DELASSUS (Mgr),
Le problème de l'heure présente; 2 vol. Lille,'Dés-
olée (Abondante documentation sur la Franc-
maçonnerie et l'humanitarisme).— DEVAS, L'Eglise
et le Progrès du Monde, trad. Folghera; 1 -vol.
Paris, Gabalda, igog (catholique). — DEVILLE (G.),
Principes socialistes; 1 vol. Paris, Giard. —ENCY-
CLIQUES de : Pie IX, « Quanta cura » et Syllabus;
— Léon XIII, « Humanum genus » sur la Franc-
Maçonnerie; « Immortale Dei », sur la constitution
chrétienne des Etats (adde : Lettre « Praeclara
gratulationis » aux princes et aux peuples de l'uni-
vers); — Pie X, « Pascendi dominici gregis » sur
le modernisme (cosmopolitisme kantien); —Benoît XV. (Toutes ces encycliquessont indispen-
sables à relire. On les trouve à la Maison de la
Bonne Presse, à Paris.) — FAGUET (E.), Le paci-
fisme; 1 vol. Paris, 1908; Les dix commandements :
* Tu aimeras ta patrie »; brochure, Paris, Sansot.
— FOUILLÉE(A.), Humanitaires et libertaires; 1 vol.
Paris, Alcan. — EOURNIÈRE(E.),L'idéalismesocial;
I vol. Paris, Alcan (humanitariste).— FRIBOURG,
L'association internationale des travailleurs; 1 vol.
Paris (socialiste). — GAUTIER (L.), La chevalerie;
I vol. Paris, Palmé (surtout le chapitre 1 pour ce
qui a trait au métier des armes et à la guerre
devant le christianisme). — GIBIER (Mgr C),
Patrie ; 1 vol. Paris, 1 gao (Utile exposé de la morale
catholique).—GOYAU(G.), L'idéedepatrie etl'hjima-
nitarisme; 1 vol. Paris, Perrin, 190S (Abondante
documentation et bibliographie sur l'humanita-
risme, le socialisme et la Franc-Maçonnerie en
France de 1866 à igoi. Indispensable à consulter.
Vigoureusement nationaliste). La Franc-Maçonne-
rie en France; brochure, ibid. -— HAIDEGGER
(Wendelin), Der nationale Gedanke im Lichte des
Chrislenthums; 1 vol. Brixen, igoo (catholiquej
nombreux textes des Pères et des théologiens). —
HAMON, Patrie et internationalisme;

1 vol. Paris,
i8g6 (humanitariste radical). — JAURÈS (Jean),
Action socialiste; 1 vol. Paris. La nation armée;
1 vol. Paris. — JELLINEK (O.), Das Recht des mo-
dernen Staates ; Band I : Allgemeine Staaislehre;
1 vol. Berlin, igo5. — JOHANNKT, Le principe des
Nationalités; 1 vol. Nouvelle Librairie Nationale,
Paris, ig20. — KANT (Emmanuel), Projet de paix
perpétuelle. — LEGRANP (Louis), L'idée de patrie ;
1 vol. Paris, Haehette, i8gg (Philosophie dupatrio-
tisme dans un esprit nationaliste). — LORIA
(Achille), Les bases de la justice internationale;
i-vol. Paris, Alcan (Publication de l'Institut Nobel.
— Pacifiste). — LEMAITRE (Jules), Opinions à
répandre ; Paris, Oudin, 1 vol. (Très utile). —-
MARX (Karl), Le Capital; 1 vol. Paris, librairiedu
Progrès. — NAQUET, L'humanitéet la patrie; 1 vol.
Paris, Stock (humanitariste radical). — Novicow,
La fédérationdel'Europe; 1 vol. Paris, Alcan, igoi
(humanitariste).— PASSY (F.) et divers : La paix
et l'enseignement pacifiste; 1 vol. Paris, Alcan
(Pacifiste humanitariste). — PÉRIN (Ch.), L'ordrt
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international;i vol. Paris, Lecoffre, 1888 (catholi-
que); Les lois de la société chrétienne; 2 vol.-, ibid.
— POTONIE-POERRB, Historique du mouvement
pacifiste; 1 vol. Berne, Steiger, 189g (Pacifiste
humanitariste). — PROUDHON (P.-J.), La guerre et
la paix; 1 vol. Paris, Denlu, 1861. — RAMBAUO (J.),
Le pacifisme chrétien; brochure, Lille, Desclée
(Utile critique des écrits de Vanderpol, ci-dessous
cités). — RENAN (E.), Qu'est-ce qu'une nation?
Paris, î88a, brochure; La réforme intellectuelle et
morale de la France; 1 vol. Paris; L'avenir de la
science ; ibid. (cosmopolitisme antipalriolique). —
ROTHE (T.), Traité de droit naturel, tome I, Paris,
Larose(eatholique).—RULLIER(P.),L'idéedepalrie,
brochure,dans les Sludia pacis. Paris, ig20 (catho-
lique). — RUYSSEN (Th.), De la guerre au droit;
1 vol. Paris, Alcan, 1920 (Indispensable; indica-
tions bibliog., pacifistenon catholique).— SERTIL-
LANGBS,Lepatriotisme et la vie sociale; ivol. Paris,
Lecoffre, igo3. — SUAREZ, De caritate, III, i3 : de
belle — SYLLABUS de Pie IX. — TAPARELLI, Essai
théoriquede droit naturel, 2 vol. — Examen criti-
que des gouvernements représentatifs, trad. Piehot,
t. IH, Paris, Lethielleux (catholique; indispensa-
ble à consulter). — TCHERNOFF(J.), Les nations et
la société des nations dans la politique moderne,
1 vol. Paris, Alcan. — TEXTE (Joseph), Le cosmopo-
litisme littéraire (dans Betil de Julleville, Hist. de
lalitl.fr., t. VIII). — THOMASD'AQUiN(St), Summa
theologica : IIa IIa<!, q. 25,5; 26,6 à 12; 4o; 64,2.3.7
{sur le patriotisme).— De regimine prineipum (sur
la guerre). — VANDEEPOL(A.). La guerre devant le '
christianisme; 1 vol. Paris, Tralin, 1912 (Tendan-
cieux ; catholique libéral et pacifiste). — VOGUÉ
{E. M. de), Le roman russe (préface sur le cosmo-
politisme), 1 vol. Paris; Histoire et poésie (p. ikl
et s.,161 et s., 226 à 228 sur le cosmopolitisme),1vol.
Paris. — WEISS (A.-M.), Apologie des Christen-
thums von Slandpunkte der Sitle und Kultur,
Band I, Theil 2, kap. 12 u. i3. — Band IV, Theil
I, 6 u. 7 (catholique; utile sur l'humanisme et
l'humanitarisme. L'ouvrage a été traduit en fran-
çais).
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Avant-propos. — Définition du paulinisme
et délimitation du sujet

L'objet du présent article est fort heureusement
circonscritpar le caractèremême de celle encyclopé-
die. Il ne s'agit pas de tracer ici la biographie de
saint Paul, ni d'esquisser sa physionomie, ni de
raconter ses missions, ni d'apprécier son oeuvre, ni
d'exposersa théologie,ni de prouverl'authenticité de
ses lettres et des discoursque lui attribuent les Actes
des apôtres. On peut, sur tous ces points, consulter
les manuels et les ouvrages spéciaux. Cesque nous
avons à étudier, ce sont les principales déforma-
tions infligées à sa pensée par une critique prévenue
ou peu clairvoyante.Même ainsi limitée, notre tâche
est des plusardues; car les systèmes ont la vie courte
et, au moment où l'on s'escrime à combattre une
erreur longtemps en vogue, elle est si subitement
supplantée par une autre que l'on s'expose à n'atta-
quer qu'une ombre.

On est convenu d'appeler paulinisme l'enseigne-
ment du docteur des Gentils considéré dans ses
caractères particuliers et dans son enchaînement
organique. Malgré ses origines suspectes, ce nom de
paulinisme n'a pas besoin de justification; car, au
fond, il exprimeune idée juste et il a pour lui d'être
nécessaire. Quand on lit avec tant soit peu d'atten-
tion les prophètes et les évangélistes, on remarque
entre eux des différences nombreuses et profondes,
portant quelquefois sur les idées et plus souvent
sur la manièrede les présenter. Comparezà ce point
de vue saint Marc à saint Jean, saint Matthieu à
saint Luc, Amos à Osée, Isaïe à Jérémie. La différence
entre ces divers auteurs sacrés vous paraîtrad'autant
plus frappante que le sujet traité est plus ressem-
blant. Les Pères de l'Eglise s'en rendaient bien
compte lorsqu'ils appliquaient aux quatre évangé-
listes les symboles des quatre animaux d'Ezéchiel.

Saint Paul ne pouvait manquer d'imprimer à son
oeuvrele cachetde sa puissante personnalité. Cepen-
dant la pensée d'isoler son enseignement pour en
étudier séparément les caractères particuliers, au
regard de celui des autres apôtres, ne date guère que
du dernier siècle. A l'heure actuelle les deux ques-
tions qui préoccupentle plus les historiensdu dogme
sont les suivantes : 1° Quels sont les rapports entre
Paul et Jésus ou, si l'on veut, entre l'enseignement
de Paul et celui de Jésus, -a-0- Supposé que le pauli-
nisme ne vienne pas en droite ligne de l'enseigne-
ment de Jésus, quelle en est l'origine? L'Apôtre le
tire-t-il de son propre fonds, ou l'emptunte-l-ilà une
source étrangère? On le voit, les deux questionssont
connexes, mais ellespeuventse traiter d'une manière
indépendante. Nous les examinerons à part, après
avoir exposé brièvement l'histoire du paulinisme.
Nous ne rencontrerons guère sur notre route que des
écrivains protestants, pour la raison bien simple
que les catholiques, dont les travaux d'exégèse et
d'introduction tiennent un rang si honorable, sont
restés jusqu'ici presque étrangers aux études de
théologie biblique.

I. — Précis historique du paulinisme

1. Premiers essais d'exposition systématique.
— La première théologie de saint Paul est celle de
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LÉONARD USTBRI (Entwickelung des paulin. Lehrbe-
griffes in seinem Verhàltnisse zur bibl. Dogmatik des
N. T., Zurich, 1824; 6* édit. en I85I); car les timides
essais du protestant G. W. MEYER (Altona, 1801) et
du catholique GEHHAUSER (Landshut, 1816) ne méri-
tent pas encore ce nom. USTERI divise son travail en
deux parties, correspondant aux deux périodes his-
toriques dont l'avènement du Christ est le point de
rencontre : temps d'ignoranceet plénitudedes temps.
Cette division, suggérée par les huitpremiers cha-
pitres de l'Epître aux Romains, se prête à des
développements commodes; mais elle a le grand
défaut de reléguer à l'arrière-plan l'oeuvre de la
rédemption et la personne du Rédempteur et de
mettre tropen relief l'état de l'humanité déchue,qui
ne devrait être qu'une préface.

Pendant longtemps, les successeurs d'Usteri mar-
chèrent dans la voie qu'il avait tracée. Ils prirent
l'Epître aux Romains pour base de leur exposition,
comme si elle contenait la quintessence du pauli-
nisme, et transformèrent la théologie de saint Paul
en une sorte de philosophie de l'histoire. Du moins
tâchèrent-ils de ramener à une idée fondamentale
(Grundidee) ce qu'ils appelaient le système doctrinal
(Lehrbegriff)de l'Apôtre. Ce fut en général, à l'imi-
tation de NEANDBK, la justice de Dieu. AinsiDAEHNE
(Entwicklung des paulin. Lehrbegriffs, Halle, i835),
SCHMID (Bibl. Théologie des N. T., Stuttgart, i853) et
MESSNER (Die Lehre der Apostel, Leipzig, i856). —
VAN OOSTERZEE (De Théologie des niejien verbands,
1867, édit. allemande en 1869) copie purement et
simplement la division d'Usteri. REUSS et SIMAR,
surtout le dernier, s'en inspirent visiblement. Celui-
ci voit l'idée fondamentale de la doctrine pauli-
nienne dans Pom., 1. 16, celui-là dans Rom., ni, 21-22;
mais tandis que REUSS (Histoire de la théologie
chrétienne au siècle apostolique 3, Strasbourg, i864,
t. II, p. 1-262) semble perdre complètement de vue
sa division et aligne ses chapitres sans aucune suite
apparente, SIMAR (Die Théologie des heiligenPaulus^,
Fribourg-en-B., i883, 1" édit. en 1864) s'y attache
fidèlement et développe les quatre points suivants :
1. Le besoin de rédemption pour tous les hommes;
2. la rédemption universelle dans le Christ; 3. la
rédemption subjective (justification); 4. la consom-
mation des choses. — Simar a eu le très grand
mérite de donner l'exemple et de montrer le chemin
aux catholiques ; mais son oeuvre est moins une
théologie qu'un inventaireet qu'un recueil de textes.

Les caractères des ouvrages indiqués plus haut
peuvent se résumer ainsi : a) L'authenticité des
Epîtres de saint Paul est admise, parfois avec quel-
ques doutes pour les Pastorales. — b) L'Epître aux
Romainsest mise à la base de l'exposé doctrinal. —c) L'enseignement paulinien est considéré comme
une thèse ou une série de thèses (Lehrbegriff). —d) La personne et l'oeuvre du Rédempteur ne vien-
nent qu'en seconde ligne el en fonction de la
déchéance originelle. — e) La morale est générale-
ment laissée de côté.

2. Le paulinisme de l'école de Tubingue. —
BAUR (1792-1860) allait changer tout cela. Nommé en
1826 professeur de théologie historique, à l'univer-
sité de Tubingue, il occupa ce poste jusqu'à sa mort
et réunit autour de sa chaire un grand nombre
d'élèves, dont quelques-uns devinrent illustres.
En i835, il publia une attaque contre l'authenticité
des Pastorales qui passa longtemps pour décisive
dans l'école libérale. A cette époque, il s'était déta-
ché de Schleiermacher, dont il avait été d'abord
l'admirateur fervent,pour devenirle disciple enthou-
siaste de Hegel. Au fond, il ne fit jamais qu'appli-
quer aux études historiques les principes de l'évolu-

tion hégélienne. Aux yeux de HEGEL, hommes et
faits sont peu de chose, les idées seules importent.
Or l'histoire des idées n'est qu'un perpétuel recom-
mencement. Thèse,antithèse,synthèse: telles sont les
troisphasessuccessivesqui rythment fatalementlaloi
du progrès. A l'origine du christianisme, la thèse
était la doctrine de Jésus et des premiers apôtres;
l'antithèse fut l'enseignement de saint Paul ; la syn-
thèse sera la fusion opéréedans le courant du second
siècle, grâce à des concessions mutuelles qui don-
nent naissance au catholicisme, c'est-à-dire à la doc-
trine commune de la grande Eglise. Le professeur
de Tubingue crut avoir découvert à Corinthe les
deux partis qui déchirèrent l'Eglise naissante : les
pétriniens, judaïsants-ébionites qui constituaientle
parti de Pierre ou du Christ, et les pauliniens ou
hellénistesqui formaient le parti de Paul et d'Apol-
los. Il retrouvait, en face les uns des autres, les
mêmes adversaires dans l'Epître aux Galates et en
suivait la trace, jusqu'à la fin du deuxiè ne siècle,
dans le curieux roman des Homélies et des Récogni-
tions Clémentines. Ainsi l'histoire du christianisme
primitif se résumeen un conflit d'idées dont les deux
grands apôtres Pierre et Paul sont les représen-
tants.

Les dogmes caractéristiquesdel'école de Tubingue
sont les suivants : a) Date tardive assignée à tous
les écrits du Nouveau Testament; sauf, d'une part,

! les quatre grandes Epîtres de saint Paul, les seules
1

authentiques et, d'autre part, l'Apocalypseet l'Epî-
tre de Jacques. Tous les autres so it postérieurs aux
écrivains dont ils portent le nom; l'esprit de conci-
liation qu'on remarque dans quelques-uns prouve
qu'ils ne sont pas antérieurs au milieu du second

I siècle et le paulinisme qu'on voit dans plusieurs
n'est qu'un paulinismeatténué. — b) Violente oppo-
sition entre Paul et les Douze et par conséquent
entre Paul et Jésus, dont les Douze continuaient
l'enseignement.— c) Inspiration hellénique de la
théologie paulinienne, se manifestant surtout par le
spiritualisme des idées et l'universalité du salut.

L'école de Tubingue ne survécut pas à son fonda-
teur. On peut même dire qu'elle était morteavant lui.
ZELLER, SCUWEGLER,KOESTLIN, dégoûtés de la théo-
logie et de l'exégèse qui ne leur avaient causé quedes
déboires, se tournèrent vers la philosophieet l'anti-
quité classique. VOLKMAR versa dans le radicalisme
le plus absolu. RITSCHL se fraya des voies nouvelles,
insoupçonnées du maître. HILGENFELD, HOLSTEN,
HOLTZMANN et WEIZSAECKERfurent plus fidèles à
l'esprit de Baur; mais ils firent subir au système des
modifications importantes, équivalant parfois à une
transformation. Les idées des deux derniers, passées
dans les manuels et les livres de vulgarisation, con-
tinuent à exercer une influence considérable.

3. Le paulinisme de l'école radicale hollan-
daise. — Pour Baur et ses adeptes, le paulinisme
tenait tout entier dans les quatre grandes Epîtres ;
l'école ultra-radicale supprima celte base, pourtant
si étroite, en déclarant apocryphestoutes les lettres
sans exception. BRUNO BAUER, PIERSON et NABER
avaient ouvert la voie par des négations partielles,
mais les vrais chefs de l'école radicale sont LOMAN
et VOBLTER d'Amsterdam et VAN MANEN de Leyde.
En Hollande, ils ont été suivis par MATTHES, VAN
LOON, MEYBOOM, BRUINS el quelques autres et ils ont
même réussi à conquérir le suffrage de deux étran-
gers : R. STECK de Berne, et W. B. SMITH, de la Nou-
velle-Orléans. Ces critiques font ouvertement pro-
fession de continuer l'oeuvre de Tubingue; ils
espèrent 0 agrandir leur horizon en montant sur les
épaules de Baur et de ses disciples ». Cf. l'article
Paul par VAN MANEN, n°6 33-51, dans VEncyclop.
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Biblica, t. III, col. 3620-37. Voici comment ils rai-
sonnent.

A) Les partisans de Baur disaient que les Actes
ne méritent aucune créance ; mais c'est ce qu'il fau-
drait prouver. Au contraire, s'il y a quelque part
des récits tendancieux, c'est plutôt dans les lettres
attribuées à Paul. D'ailleurs on ne trouve ni dans
saint Justin, ni dans le Pasteur d'Hermas, ni dans
la Didachè, ni dans l'Epître de Barnabe aucune
mention des prétendues lettres paulinimnes; les
premiers à témoigner de leur existencesontMarcion
et les gnostiques. — Pour comprendre celte stupé-
fiante argumentation, il faut savoir que les critiques
ultra-radicaux nient, contre toute évidence, les allu-
sions et les emprunts de saint Justin à saint Paul,
et qu'ils sont maintenant les seuls à déclarer apo-
cryphes la lettre de Clément de Rome et celles de
saint Ignace.

B) Les théologiens de Tubingue s'autorisaient des
différencesde style et de doctrine pour séparer les
lettres authentiquesdes lettres apocryphes; mais ce
triage est sans fondement, car il y a plus de diffé-
rence entre l'Epître aux Galates, par exemple, et la
première aux Corinlhiens qu'entre celle-ci et n'im-
porte laquelle des lettres rejetées comme inauthen-
tiques. Bien plus, ces différencesde diction et d'idées
se remarquent souvent entre les diverses parties
d'une même lettre. — On le voit, l'argument ad
hominemest sans réplique; mais il frappeies Tubin-
guiens et non les champions de l'authenticité.

C) La doctrine des lettres de Paul est une sorte de
gnose chrétienne; Jésus n'y paraît plus comme un
homme, mais comme un Dieu, ou du moins comme
le Fils de Dieu. L'Eglise est sortie de ses limbes,elle
est organisée, persécutée, divisée en sectes; on y
agile d'étranges problèmes : les rapports de la Loi
et de l'Evangile, la justification par la foi ou par
les oeuvres, le mariage et le célibat, la valeur de la
circoncision et autres semblables. Est-il possible
d'imaginer cela dans la première générationqui sui-
vit la mort de Jésus? Ce développement doctrinal
réclame un temps considérable et il est absolument
inadmissible que le paulinisme, tel qu'il ressort des
Epîtres dites pauliniennes,soit né duvivant de saint
Paul. — Ces raisons toutes subjectives n'ont de
poids que sur des esprits aveuglés par le préjugé
rationaliste. Et beaucoup de rationalistes convien-
nent franchement qu'elles n'ont aucune valeur.

De saint Paul lui-même, au dire des critiques
ultra-radicaux, nous ne savons presque rien. On
peut admettrequ'il est né à Tarse, vers le début de
l'ère chrétienne, qu'il a voyagé beaucoup, en Syrie,
en Asie Mineure, en Grèce, en Italie. Peut-être l'ha-
bitude de vivre au milieu des Juifs hellénistes
avait-elle relâché la rigueur de son pharisaïsme,
mais il doit être resté attaché à la Loi mosaïque,
comme les autres apôtres. U n'est donc pas l'auteur
du système appelé de son nom. Mais alors, où est
né le paulinisme? Probablementà Antiochede Syrie ;
peut-être en Asie Mineure;en tout cas, pas en Pales-
tine. Le paulinisme est la doctrine tardive d'une
école ou d'un cercle de chrétiens progressistes qui
voulut placer son programme sous l'égide de Paul,
pour lui ménager un meilleur accueil. Pourquoi de
Paul plutôt que d'un autre? Parce que les Actes de
Paul, dont Luc s'est inspiré pour composer son
livre, le donnaient sans doute pour un réformateur
qui avait commencé à émanciper le christianismedu
joug de la Loi.

On ne s'étonnera pas que ces paradoxes soient
restés confinés dans leur pays d'origine. Les écri-
vains rationalistes, en France, en Angleterre el en
Allemagne, ne leurfont pas généralement l'honneur

de les réfuter. L'absurde peut atteindre un point où
il ne provoque plus la contradiction. Seuls les der-
niers tenants de Tubingue ont cru devoir protester
contre les incartades de ces auxiliaires compro-
mettants.

4. Conception actuelle du paulinisme. — Les
exagérations des Tubinguiens et les extravagances
des critiques radicaux ont eu en sommeun heureux
effet. Une réaction, progressiveet raisonnée, nous a
rapprochés des vues traditionnelles, tout en nous
débarrassant de certaines théories désuètes qui
étaient un poids mort plutôt qu'un secours. Quatre
résultats sont à signaler.

A) Questions d'authenticité, — Le dogme des
quatre grandes Epîtres, seules authentiques, n'est
plus guère qu'un souvenir. Les derniers tenants de
l'école de Tubingue admettent l'authenticité do
l'Epîtreaux Philippiens, de la première aux Thes-
saloniciens et du billet à Philémon. Malgré HOLTZ-

MANN (Kritik der Epheser-und Kolosserbriefe, etc.
Leipzig, 1872), qui regarde l'Epître aux Ephésiens
comme apocrypheet l'Epître aux Colossiens comme
authentique seulement pour le fond, on se rallie de
plus en plus à la thèse de l'authenticité des deux
Epîtres, surtout de la dernière. Cf. COPPIETERS,Les
récentes attaquescontre l'épître aux Ephésiens, dans
la Revue biblique, 1912, p. 36i-3go. On peut dire

•

qu'à l'heure actuelle le seul doute sérieux concerne
les Pastorales. Et encore ici la thèse favorable à
l'authenticité regagne tous les jours du terrain.
Voir notre Théologie de saint Paul 7, Paris, 1920,
p. 387-398et note J, p. 544-55i.

B) Présentation de la doctrine. — Autrefois on
se préoccupait beaucoup d'établir un Lehrbegriff,
c'est-à-dire de faire converger tout l'enseignement
de saint Paul autour d'une idée centrale. Un danger
trop réel était de mettre entre les doctrines des rap-
ports imaginaires, d'inventer des points de raccord,
d'altérer les proportions et de fausser les perspec-
tives, d'écarter enfin de l'exposé systématiquetout
ce qui n'entrait pas naturellementdans un cadre fixé
d'avance. — IMMER et B. WEISS distinguèrent dans
la prédication de l'Apôtre quatre phases, répondant
aux quatre groupes d'Epitres : Thessaloniciens,
grandes lettres, lettres de la captivité,Pastorales. A
ce sectionnement, il y a deux inconvénients.D'abord
il oblige à repasser plusieurs fois sur les mêmes
idées, ce qui entraîne d'inévitables redites. De plus,
si la séparationest étancheentre les divers groupes,
l'exposé doctrinal de chaque section sera incom-
plet et diminué. Si l'on fait abstraction des lettres de
la captivité, que devient la christologie des grandes
Epîtres? Et l'eschatologie des Epîtres aux Thessalo-
niciens est-elle bien intelligible sans le surcroit de
lumière que projettent les deux Epîtres aux Corin-
thiens? — Aujourd'hui l'on se préoccupe moins de
tout ramener à l'unité absolue, mais sans admettre
che,z un penseur tel que saint Paul des doctrines
disparateset contradictoires.Si elles ne forment pas
un système, elles doivent former un tout. Il est bon
d'en montrer la cohésion et l'harmonie.

C) La physionomie de Paul,— Les docteurs hégé-
liens de Tubingue se désintéressaient des faits et
des personnes. Dans le Paulus de BAUR, la vie de
Paul était rejetée en appendice. On a maintenant
compris, même en Allemagne, que les faitséclairent
les idées, autant que les idées éclairent les faits.
De là le grand nombre de biographies et de mono-
graphies parues en ces derniers temps : C. CLEMEN,
Paulus. Sein Leben und IVirken, 2 vol. igo4;C. MUN-

ZIGER, Paulus in Korinth, igo8; H. BOEHLIG, Die
Geisteskultur von Tarsus im augusteischen Zeitalter
mit Beriicksichtigung der paulin, Schriflen, igiî;
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B. WEISS, :Paulus- und-seine Gemeinden,- igi 4. etc.
Les deux hommes qui se sont le'plus efforcés de
restituer la vraie physionomie'de-l'Apôtre, en la
replaçant dans son triple cadre, linguistique, géo-
graphiqueet archéologique, sontDEissMANN(Pau{MS.
Eine kultur- und religionsgeach. Skizze, Tubingue,
1911) et W. RAMSAY, en ses nombreux ouvrages
dont le dernier a pour titre The bearing of récent
diseovery on the trustworihiness of the N. T.*,
Londres, 1920. — En même temps la morale de
Paul, trop négligéejusqu'ici, est Pobjet de travaux
sériedx : K. BENZ (cathol.), Die Ethik des Apostels
Paulus, Fribourg-en-B., 1912, et JUNCEBR, Die Ethik
des Apostels Paulus, Halle, 1™ partie, igo4, a' par-
tie, 1919. Autant d'heureux symptômes.

D) Mais le gain le plus important sans comparai-
son est la reconnaissance maintenant générale des
deux faits suivants : a) Le paulinisme n'est pas un
simple produit de l'hellénisme, n y entre d'autres
éléments : l'influence des livres prophétiques et
sapientiaux, le judaïsme contemporain,l'inspiration
personnelle,l'enseignementde Jésus et dès premiers
apôtres. SCHWEITZER (Paulin. Eorschung, p. 186) va
jusqu'à dire que « le paulinismeet l'hellénisme ont
bien la même langue religieuse,mais n'ont rien de
plus en commun'» et que par conséquent « l'Apôtre
n'a pas hellénisé le christianisme ». — b) On ne
croit plus que les notions pauliniennes de justice,
de vie, de grâce, de*gloire, etc. soient seulement des
abstractions et des symboles. On reconnaît la
valeur sacramentelle du baptême et de l'eucharistie.
On commenceà s'apercevoirque chez Paul la religion
et la théologie ne-sontpas-choses distinctes. Il reste
d'autres erreurs, mais c'esttout de mêmeun progrès.

5. Les éléments primordiauxde la théologiede
saint Paul. — On peut- les obtenir par un moyen
tout empirique, en organisantune sorte de référen-
dum entre l'es- auteurs qui traitent de la doctrine du
grand Apôtre. On:esi surpris de constater que, mal-
gré la diversité des- écoleset des tendances, ils abor-
dent tons à peu prèsles mêmes questions,formulées
presquedânslesfhêmestermes.Choisissons-enquatre,

'qùi'pârtent de points de vue très différents, HOLTZ-
'•MÀNN, BEYSCHLAG, STEVBNS et FBINE. HOLTZMANN
(Lehrbuch der neutest. Théologie, Leipzig, i8g7, t. Il,'
p. i-aaS)"divise ainsi-sa matière : 1. Anthropologie.:
2. Loi. 3. Péché. 4. Conversion. 5. Ghristologie..
6. Réconciliation. 7. Justification. 8. Morale, 9. Mys-
tères^Eglîse,baptême,eucharistie). 10, Eschatologie.
Suit un chapitresur ledeutéropaulinismede l'Epître
aux Ephésiens, des Pastorales, de l'Epître aux
Hébreux, des Epîtres catholiques. — BIYSCBLAG
(NeuVestam. Théologie^, Halle, 1896, t. II, p. 1-286)
préfèrecette distribution : 1. Chair etesprit. 2. Adam
et le Christ. 3. Dieu et le monde. 4. Rédemption
(Heilsstiftung). 5i Justification (Heilsordnung).6.*Vie
dans l'esprit (morale). 7. Communauté chrétienne.
8. Consommation. Les Pastorales sont étudiées à
part. —STEVENS'(7YiePauline Theology 2, New-York,
1906) : 1. Dieu. a. Le péché. 3. La Loi. 4- Le Christ.;
5. La rédemption. 6. La justification. 7. La vie chré-
tienne. 8. L'Eglise. 9. Eschatologie. — FEIHE (Théo-
logie desN. T., Leipzig, 1910, p. 23o'-548) : 1. Origine
du péché, a. La Loi. 3. L'Ecriture. 4. Dieu. 5 Le'
Christ. 6. La mort et la résurrection de Jésus. 7. La
justification. 8. Le Saint-Esprit. 9. Eschatologie.
10. Morale, u. Eglise et sacrements. 13. Pastorales.

Un moyen encore plus sûr est de consulter Paul
lui-même.Il suffitd'ouvrir ses lettres pour constater
que le Christ est le centre de sa pensée. Tout con-
verge de ce côté; tout part de là et tout y ramène.
Le Christ est le principe, le milieu etle terme de tout.
Dans l'ordre naturel,comme dans l'ordresurnaturel,

tout est en lui, tout est par lui, tout estpour lui. La
plus simple opération d'arithmétique nous confirme
dans cette impression. L'Epître aux Hébreux mise à
part, lenom de Jésus revient environdeux centvingt
fois sous sa plume; le nom de Seigneur, deux cent
quatre-vingts fois; le nom de Christ, près de quatre
cents fois. S'il inscrit l'un des noms du Sauveur pres-
que à chaque ligne de ses lettres, c'est qu'il dirige
tout vers ce point de mire de ses pensées et de sesadorations. Toute tentative de comprendre un pas-
sage quelconque, abstraction faite d< la personnede
Jésus-Christ, aboutirait à un écheo certain.

Mais sous quel aspect envisage-t-il la personnedu
Christ? Ici le doute n'est pas possible; c'est en qua-lité de Sauveur et de Rédempteur. La théologie de
saint Paul est essentiellementune sotériologie, unedoctrine du salut par le Christ. II suffirait pour sîen
convaincre d'examiner les quatre points les plus
caractéristiquespeut-être de la prédiiation de l'Apô-
tre : a) Ce qu'il appelle son évangile, l'évangile de
l'incirconcision, l'évangile qu'il prêche parmi les
Gentils,Rom., xvi, 25; I Cor., xv, 1 ; Gai., 1,11; n, 2-
7, etc. — b) Ce qu'il appelle le Mystère, Eph., 1, g ;
m, 3, 4.9; Col., 1, 36-37; R°m.> XVT, 25, etc. — c) La
formule in Christo Jesu, ou autre semblable, qui-re-
vient plus de cent soixante fois dans ses lettres. —d) La communication d'idiomes qui existe entre le
Christ et les chrétiens et qui s'exprime par ces mots
composés commori, conregnare (II Tim., n, 11-ia),
compati, conglorificari (Rom., vm, 17), conresusci-
tàre, convivificare, consedere factre (Eph., n, 5-6);
coheres,comparticeps} concorporalis(Eph^,ai,6), etc.
— Tout cela nous montre que, dans les vues de Dieu,
la rédemptiondoit s'accomplir non seulementpar le
Christ, mais aussi dans le Christ, comme représen-
tant des hommes et Chef des élus.

iPour embrasser, comme en un vaste panorama,
tout l'ensemble de la théologie paulinieune, il faut
s'établir au Calvaire et contempler le drame de
notre salut en jetant un double coup d'oeil
derrière nous, sur l'histoire du monde'racheté, et
devant nous, sur les fruits de la rédemption. Dans
lepassé, nous voyons-ladéchéance du genrehumain,
la faute originelle qui entraîne sur nous la mort,-le
péché et la malédiction;mais nous voyons en même
temps Dieu, dont la providence paternellene se lasse
point, qui se prépareà exécuter ses desseins de misé-
ricorde, conçus dès l'éternité. En face de la croix du
Sauveur, nous sommes au centre même de la^doc-
trine et nous pouvons considérer le Christ dans sa
personne, dans son oeuvre rédemptrice et dans
l'instrument de la rédemption. Dans sa personne,il nous apparaît d'abord au sein de Dieu, image
et;premier-né du Père, cause efficiente, exemplaire
et finale de toutes les créatures; puis sous la forme
d'un esclave, pauvre et souffrant, en tout sem-
blable à nous hormis le péché; enfin exalté au-
dessus des anges et inaugurant aux cieux son règne
de gloire. Son acte rédempteur comprend trois
choses : la mission rédemptricequi le qualifie pour
agir et souffrir au nom de l'humanité coupable; la
mort rédemptrice qui abolit la sentence de mort
portée contre nous; la réconciliation qui rétablit les
relations normales entre le ciel et la terre, entre
l'homme et Dieu. Le moyen mis en oeuvreconsiste en
ceci que le Christ se survit et se perpétue dans
l'Eglise, quiest son corps mystique, et dans les sacre-
ments, qui s'ont pour l'Eglise et chacunde ses mem-
bres les canaux de la grâce. Il ne reste plus à con-
templer que les fruits de la rédemption; en ce monde,
la vie de sainteté que le don du Saint-Espritconfère;
dans l'autre, la vie glorieuse qui en est l'aboutisse-
ment naturel.
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L'économie de la rédemptionse déroule ainsi, dans
le passé, dans le présent et dans l'avenir, en un
tableaugrandiose dont les perspectives ne manquent-

pas d'harmonie. On pourrait, comme le font la plu-
part des auteurs, donner à cet exposé la forme anti-
thétique : Adam et le Christ, le siècle présent et le
siècle futur, la chair et l'esprit, le péché et la grâce,
la promesse et l'Evangile, la Loi et la foi, etc. Mais
la forme constructive est préférable; car elle évite
de forcer les contrastes et elle laisse à l'idée centrale
•a place d'honneur.

Une théologie de saint Paul offrirait donc le
schéma suivant :

I. PRÉHISTOIRE-DBLA RÉDEMPTION,
I. L'humanité sans le Christ. — a. L'initiative

du Père.
H. LB FAIT DB LA RÉDBMPTION.

I. La personne du Rédtmpteur.
a) Le Christ préexistant. — b) Jésus-Christ.

a. L'oeuvre de la rédemption.
a) La mission rédemptrice. — b) La mort

rédemptrice. — c) La réconciliation.
3. L'instrument de la rédemption.

a) La foi. — b) Les sacrements — c) L'Eglise.
III. LES FRUITS DB LA RÉDEMPTION.

I. La vie chrétienne. — a. Les fins dernières.

II. — Paul et Jésus

i. Paulopposé à Jésus. —Dès 1869, RENAN écri-
vait (Saint Paul, p. 56g-57o) : « Après avoir été
depuis trois centsans le docteur chrétienpar excel-
lence, Paul voit de nos jours finir son règne ;
Jésus, aucontraire, est plus vivant que jamais. Ce
n'est-plus l'Epître aux Romains qui est le résumé du
christianisme; c'est le Discours sur la montagne. Le
vrai christianisme, qui durera éternellement, vient

.
des Evangiles; non des Epîtres de Paul. Les écritsde
Paul ont été- un d»nger et un écueil, la cause des
principaux défauts de la théologie chrétienne; Paul
est le père du subtil Augustin, de l'aride Thomas
d'Aquln, du sombre calviniste, de l'acariâtre jansé-
niste, de la théologie féroce qui damne et prédestine
à la damnation. Jésus est le père de tous ceux qui
cherchent dans les rêves de l'idéal le repos de leurs
âmes. » La thèse du prétendu antagonisme entre
Paul-et Jésus n'a pas cessé d'être un dogme dans
certaines écoles rationalistes. Pour beaucoup de cri-
tiques, Paul reste le créateurde la théologie, le fon-
dateur de l'Eglise, le propagateur de l'ascétisme, le
promoteur des sacrements, l'adversaire résolu de
tout ce qu'il y a de libre, de spontané, de vivant et
de vivifiant dans la religion individuelle, qui serait
la véritable religion de Jésus.

De ce chef, NIETZSCHEle' surhomme, PAUL DE LA-
OARDB le critiquemystique et ce pauvre abbé LOISY,
ont voué à Paul une sorte de haine personnelle.
L'Allemand BOBTTICHER, qui se faisait appeler Paul
de Lagardej traitel'Apôtre de fanatique, d'halluciné,
d'esprit mal fait, qui « nous a gratifiés de l'exégèse
pharisaïque » et- dont l'influence néfaste a ruiné
l'Evangile autant que cela était possible (Deutsche
Schriflen, Goettingue, 1886, p. 70). NIETZSCHE (Mor-
genrôlhe 2, Leipzig, 1887, p. 64 68) appelle Paul un
ambitieux et un. intrigant, un roué et un supersti-
tieux, qui aurait détruit le christianisme depuis
longtemps, si on l'avait compris ou si seulement on
l'avait lu d'un ' esprit libre et honnête. Selon
M. LOISY, Paul voit fauxet résonne faux: « Ce qu'il
ditn'est consistantque pour lui (L'Epître aux Gala-
tts, Paris, igi6,p. i40j toute sa discussion n'est que
mirage fantastique et jeux de mots (p. 142). lia

poussé jusqu'aux dernières limites le génie du con-
< tresens (p. 45); il invente la philosophie et la psy-
chologie qui conviennent aux besoins de sa thèse
(p. i5g). » Pour comprendre ce phénomène d'aberra-
tion intellectuelle, il faut se souvenir que « la men-talité de Paul n'est pas celle de l'homme cultivé ;
c'est celle du primitif dominé par ses impressions,,
qui prend pour des réalités les images qui se heur-

: tent dans son cerveau(p. 161) ».
D'autres critiques contemporains, par ailleurs

assez modérés, sont franchement hostiles à Paul.
Cette hostilité plus ou moins ouverte a provoqué, en
Allemagne et en Angleterre,unmouvementreligieux
qui se traduitpar lemot de passe : Laiss»ns-là Paul,
revenons à Jésus ! ou autres formules semblables.
En Angleterre la formule abrégée Sack to Christ!
marque moins clairement l'hostilité contre Paul.

La question des rapports' entre Paul et Jésus est
suppriméepar deuxcatégories de critiques radicaux :
ceux quirejettent l'authenticitéde toutes les epîtres
de Paul et ceux qui nient l'existence historique de
Jésus.

Personne, à notre connaissance, n'a relégué dans
le domaine des fables l'existence de Paul; mais
l'école hollandaise, comme nous l'avons dit plus
haut, soutient que nous ne savons à peu près rien
de son histoire et absolument rien de sa doctrine,
parce que toutes les lettres qui portentson nom lui
sont étrangères et datent d'une époque beaucoup
plus récente. En revanche, un certainnombred'ama-
teurs ne voient en Jésus qu'un être fictif, la person-
nification d'une idée" ou d'un mythe. Cette thèse
paradoxale,émise successivementpar BRUNO BAUEH,
KALTHOFF, CONYBBARE, W. B. SMITH, J. ROBBRTSON
et l'orientaliste JBNSBN, qui fait de Jésus une trans-
positiondu héros babylonienGilgamesh,commence,
paraît-il,à émouvoir les esprits, dans la doote Alle-
magne, depuis l'apparition du livre populaire de
DRBWS: Hat Jésus gelebt ? Reden gehalten auf dem
Berliner Religiénsgespràch des deutsthen Monisten-
bundes iiber die Christusmythe, Berlin, 19,10 (traduit
en français). Voir FILLION, Les étapes du rationalisme
dans ses attaques contre les Evangiles et la vie de
J. C. Paris, ign, et cinq articles du même auteur
intitulés Paul ou Jésus\? dans la Revue du Clergé
français, igi2. Pour l'honneur de l'esprithumain, il
nousest impossible d'accorder la moindre attention
à ces rêveries de cerveaux malades.

3. Attitude de Paul a l'égard de l'histoire
évangélique. — Posons d'abord la question préju-
dicielle. Est-il possible, est-il concevable que Paul
ait ignoré les principales circonstances de la vie
terrestre de Jésus ? Converti presque au lendemain
de la résurrection, au moment où le souvenir du
Maître était si vivant, il n'aurait rien appris, rien
demandé sur un sujet de cette importance! Ananie
et les chrétiens de Damas, avec lesquels il vécut à
deux reprises, avant et après son voyage enArabie
(Act., ix, 10.22), ne lui auraient rien dit? De quoi
put-il donc s'entretenir avec Pierre et Jacques, chez
lesquels il passa quinze jours, trois ans après sa
conversion (Gai., 1, 18-ig)? Paui demeura continuel-
lement en contact avec les disciples immédiats de
Jésus. Barnabe fut son collaborateur à Antioche
(Act., xi, 26),àChypreet en Asie Mineure(^ct.,XIII,
4-xv, 3g). Silas l'accompagna pendant la seconde
mission, qui ne dura pas moins de trois ans (Act.,
xv, 4°). Philippe fut son hôte à Césarée, probable-
ment plus d'une' fois (Act., xxi, 8). L'Apôtre passa
une grande partie de sa vie dans l'intimité des his-
toriens de Jésus. Marc fut l'associé de ses premières
eourses apostoliques (Act., xm, 5), le compngnon de
sa captivité (Coi., iv, 11) et peut-être le témoin de ses
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derniers jours (II Tim., iv, n). Lue resta toujours à
côté de Paul prisonnier (Col., iv, i4; II Tim., iv, n)
et c'est auprès de lui qu'il composa son Evangile.
Jamais homme fut-il mieux placé que Paul pour con-
naître, à fond et dans le détail, les paroles et les
actes du Sauveur?

Mais, dit-on, il s'en désintéresse. Son Christ n'est
pas le Christ de l'histoire ; c'est le Christ mort et
ressuscité, le Christ glorieux siégeant à la droitedu
Père, prêta revenir sur les nuées du ciel pour intro-
duire les siens dans son royaume. Lui-même n'en
fait-il pas l'aveu quand il écrit : « Désormaisnous ne
connaissons personne selon la chair ; même si nous
avonsconnu le Christ selon la chair.maintenantnous
ne le connaissonsplus «delàsorte (II Cor.,v,16). Ar-
guer d'un texte aussi obscur-, que chacun interprète
à sa guise, n'est pas d'une bonne méthode. Mais
passons. Le point capital est de savoir si la condi-
tion (el xcà èyvcoxap.ev, si même nous avons connu) est
réelle ou irréelle; en d'autres termes, si Paul part
d'un fait, concédécomme vérilable, pour écarter un
malentendu, ou s'il fait une suppositionimaginaire,
pouvant fournir une conclusion a fortiori. D'après
les meilleurs exégètes, la première alternative ne
donne aucun sens acceptable, car elle revient à dire :

« Si autrefois nous avons méconnu le Christ, main-
tenant nous ne le méconnaissons pas. » Or le con-
texte annonce quelque chose d'inattendu, de para-
doxalenapparence,au lieu d'untruisme.L'hypothèse
est donc irréelle. Ce n'est même pas, à proprement
parler, une phrase conditionnelle, mais une suppo-
sition faite arguendicausa. Le contexte donneà cette
incise énigmatiqueun sens assez clair. Mort dans le
Christ, le chrétien est un être nouveau (II Cor., v,
17), tenu de revêtir d'autres pensées, d'autres senti-
ments, d'autres affections,d'autres aspirations. Il ne
doit plus connaître personne selon la chair. Même
s'il avait connu le Christ selon la chair, il ne doit
plus le connaître ainsi. Que l'expression selon la
chair qualifie le sujet connaissant ou l'objet connu,
cela n'importe guère ; puisque, de toute façon, leur
relation mutuelle est changée par l'effet de la mort
mystique du chrétien dans le Christ et qu'ainsi le
mode de connaissance est lui-même modifié. Ce texte
prouve bien que Paul converti a sur toutes choses
des idées plus spirituelles, plus surnaturelles, mais
non pas qu'il se désintéressede la vie terrestre du
Christ.

3. Paul et le Christ historique.— Certains cri-
tiques radicaux avancent hautement et plusieurs
manuels de vulgarisation répètent avec assurance
que Paul ne dit presque rien de Jésus, qu'il ne sait
presque rien de Jésus. Pour apprécier le bien ou le
mal fondé de ces assertions, ouvrons les Epîtres
et relevonsles traitsqui concernent la vie duChrist.
Avant de venir sur la terre, il préexistait dans la
forme de Dieu (Phil., n, 6), il possédait toutes les
richesses du ciel (II Cor., vm, 9). Au terme des pré-
parations providentielles et au temps marqué par
les décrets divins, il est envoyé par son Père pour
accomplir son oeuvre de salut (Gai., iv, 4; I Cor.,
x, 11; Rom., ni, 25-26; v, 7). Jésus est la gloire
du peuple hébreu (Rom., ix, 5), le descendant d'A-
braham (Gai., ta, 16), le fils de David (Rom., 1, 3;
xv, 12; II Tim., n, 8). Il naît d'une femme, sous
le régime de la Loi (Gai., iv, 4), il vit au milieu
des Juifs (Rom., xv, 8; I Thess., n, i5) et c'est
Jérusalem qui est le centre de son Eglise (Gai., 1,
17 ; Rom., xv, ig-27). Il est vraiment homme, en
tout semblable à nous (Rom., v, i5; I Cor., xv,
12-22; I Tim., n, 5), hormis le péché (II Cor., v, 21).
Rsa des frères (I Cor., ix, 5), dont l'un, Jacques,
et expressémentnommé (Gai., 1, 19; f. u, 9). Pour

collaborer à son oeuvre et la continuer, il s'entoure
d'apôtres (I Cor., ix, 5. i4; xv, 7.9), au nombre de
douze (I Cor., xv, 5), dont trois, Céphas-Pieire,
Jacques et Jean, sont mentionnés par leur nom
(Gai., 1, 18-19; H> 9)> niais Pierre occupe parmi eux
un rang hors de pair (I Cor., ix, 5). Jésus donne à
ses apôtres l'ordre de prêcher l'Evangile et le droit
de vivre de l'autel (I Cor., ix, i5), avec le pouvoir
d'opérer des miracles (II Cor., xn, 19; cf. Rom.,
xv, 19). Après avoir mené sur la terre une vie de
pauvreté (II Cor., vm, g), de sujétion (Phil., 11, 8),
d'obéissance(Rom., v, 10-ig) et de sainteté (Rom.,
1, 4)> il se livre volontairementà ses ennemis (Gai.,
I, 4; n>20), aux Juifs quilemetlent à mort (llîiess.,
n, ig). L'institution de l'eucharistieestracontéeavec
plus de précision que dans lesEvangiles (l Cor., xi,
a3-2Ô). Paul mentionne spécialement la trahison de
cette nuit tragique, qui rappelle le sinistre n'ox erat
de saint Jean (XIII, 3o). Si la passion est décrite en
traits généraux (I Cor., 1, 17-23;Phil.,ni,10),nous sa-
vons que l'Apôtre en faisait de vive voix aux caté-
chumènes une saisissante peinture (Gai,, in, 1). Il
nous parle souvent de la croix (I Cor., 11, 2; Phil.,
II, 8 etc.), du sang (Rom., 111, 25, etc.) et même des
clous (Col., 11, 12). Les bourreaux de Jésus sont les
Juifs (I Thess., n, i5) et les princes de ce monde
(Eph., 1, 7; 11 i3). La passion a lieu vers la Pàque,

/ au temps des azymes (l Cor., v, 6-8), sous Ponce-
Pilate (I Tim., vi, 3). La sépulture n'est pas oubliée
(I Cor., xv, 4) parce qu'elledonne au baptême sava-
leur figurative (Rom., vi, 4; Col., 11, 12). Mais Paul
insiste davantage sur la résurrection au troisième

i jour (I Cor., xv, 4) et sur les diversesapparitions du
ressuscité (I Cor., xv, 5-7). Jésus-Christ est montéau
ciel (Eph., iv, 8-10), il est assis à la droite du Père
(Eph., 1, 20; 11, 6), il reviendra juger les vivants et
les morts(I Thess.,1, 10; IV, 16;II Thess., 1, y; Phil.,
m, 20).

Tel est le tableau sommaire que Paul nous trace
de Jésus. C'est plus qu'une esquisse; c'estun portrait
ressemblant et un dessin aux lignes fermes,queles
évangélistes pourront compléter mais sans en modi-
fier l'expression.

Ce n'est pas tout : après les actes, les parolesj
après la physionomie du Maître, le précis de son
enseignement.

Paulnous a seul transmis un motdeJésus quipré:
sente tous les caractèresd'authenticité(Act., xx,35

•Oportet suscipereinfirmos ac meminisse verbiDomin-
Jesu : Beatius est magis dure quam accipere). Il rei
produit les paroles de la Cène plus complètement
que les évangélisteseux-mêmes, si l'onexceptepeut-
être saint Luc (I Cor., xi, 24-26). En parlant du ma-
riage (I Cor., vu, 10-11), il se réfère à l'enseigne-
ment du Christ, tel qu'on le trouve en saint Mathieu
(xix, 3-ia) et en saint Marc (x, 2-12) et le distingue
expressémentde ses propres préceptes (I Cor., vu,
io-ia cf : praecipio, non ego sed Dominas... Ego
dico, non Dominus). Quand il proclame le droit qu'a
l'ouvrier évangélique,de vivre de l'Evangile(I Cor.,
ix, i4 : Dominus ordinavit ils, qui Evangelium an-
nunlianide Evangelio vivere), on pense irrésistible-
ment aux dispositions prises par Jésus en faveur
des hérauts delà foi (Luc., ix, 7) et cette impression
se change en certitude en lisant dans saint Paul (I
Tim., v, 18) la parole textuelle reproduite par saint
Luc : Dignus est operarius mercede sua. Le sens le
plus naturel est certainementde prendre la parole
du Seigneur(I Thess., iv, i5 : Hoc vobis dicimus in
verbo Domini) non pas pour une voix intérieure,
mais pour une parole réellementprononcéepar Jésus
au cours de sa vie mortelle.

L'Apôtre ne songe à légiférer en son nronre nom
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que lorsqu'il n'a point d'ordre du Seigneur (I Cor.,
vu, a5 \Devirginibus praeceptum Domini non habeo).
Partout ailleurs il en appelle à la loi du Christ qu'il
suppose connue de ses néophytes (Gai., vi, 3 : Aller
allerius oneria porlate et sic adimplebitis legem
Christi ; cf. Mat., xx, 26-28,etc.), loi qui l'oblige lui-
mêmeaussibienque les simples fidèles (I Cor., ix, ai:
T0Ï5 àvd*£J.otç ôic caopoi, ph oiv &.vop.oç 0coO à)2 ' Ê'VVS/ASS ~X.pt-
cnv). La règle morale qu'il inculque aux caléchu-
mènesn'est pasde lui, mais de Jésus-Christ (1 l'hess.,
iv, 1-2 : Scitis quae praecepta dederim vobis per Do-
minum Jesum, e.-à-d. au nom du Seigneur Jésus et
par son autorité). Y contrevenirserait mançuer aux
ordres du Maître (I Tim,, vi, 3 ; I Cor., iv, .-7, etc.).
Ceci nous donne la clef de deux locutions énigmati-
ques apprendrele Christ et enseigner le Christ (Eph.,
iv, 20-21 ; Col., 11, 6-7). Les fidèles, attentifs à la
prédicationmorale desapôtres, apprennentleChrist,
nonseulementdans ce qu'il a fait, mais dans ce qu'il
enseigne et dans ce qu'il ordonne.

Pour contrôler et compléter celte revuerapide, il
faudrait prendre quelques termes de comparaison,
par exemple le Sermon sur la Montagne (Mat.,v-
vn)oule Discourseschatologique(/!/a<., s.xiv;31arc,
xiv ; iuc.,xxi). Ici les nombreusessimilitudes de fond
et de forme sautentaux yeux et remontent évidem-
ment à la même source.Le fait est si palpablequ'au-
cun critique sensé ne le contestera. Cf. pour l'escha-
tologie, notre Théologie de saint Paul "', 1.1, ig20,
p. 87-88, g4..

Mais il est d'autant plus inutile de poursuivre
notre enquête qu'elle n'a point de raison d'être. Le
reproche fait à saint Paul d'utiliser si peu les actes et
les paroles de Jésus porte à faux. S'il était fondé, il
atteindrait au même titre et encore à un degré supé-
rieur tous lesautres écrivainsduNouveauTestament,
en dehors des évangélistes qui ont précisémefit pour
but de raconter la vie du Sauveur. Proportions gar-
dées, il n'y a pas dans ces auteurs plus d'allusions'
à l'existence terrestre de Jésus ; on peut même affir-
mer qu'il y en a moins. La question change donc
complètement d'aspect. S'il reste une difficulté, ce
n'est pas saint Paul qu'elle concerne en particulier ;
elle réclame une réponse générale. 1

Dira-t-on que l'auteur des Actes qui, sans con-
teste, est aussi l'auteur du troisième Evangile, ne
connaissait pas la vie de Jésus? Cependant il est
très sobred'allusions, sauf dans le premier chapitre
qui n'est qu'une continuation de l'Evangile. Il rap-
porteunes~euleparolede Jésuset, chose remarquable,
il la metdansla bouche de Paul(Act., xx, 35). Comme
l'a dit très bien HARNACK (Neue Untersuchungenzur
Apostelgeschichie,etc.,ign, p. 81) : K Sinous ne con-
naissions de cet auteur que les Actes et pas l'Evan-
gile, nous porterions sans doute sur lui le jugement
suivant : cet homme ne sait rien de l'histoireévan-
gélique; surtout il ignore absolument la tradition
synoptique, puisque le seul mot de Jésus qu'il ait
-conservé ne se trouve pas dans cette source, B Con-
clusionabsurde ; mais raisonnementidentiqueà celui
que nous réfutons.

Encore un évangéliste, le quatrième. Que ce soit
saint Jean ou non, peu importe pour le moment. Il
est certainementl'auteur de l'Epître qui sert comme
de préface à l'Evangile;etils'y donneexpressément
comme témoin oculaireet auriculaire (I Joan., 1, i-5).
Or, que nous apprend-ilsur Jésus? Il mentionneen
passant son incarnation (iv, 2), sa sainteté (ni, 3),
son amour (m, 16), ses préceptes (in, 22). Il fait
peut-êtreallusion au baptême (11, 27). Et c'est tout.
L'Apocalypsen'est pas plus riche en détails précis.
A part l'allusion aux douze apôtres (Apoc, xxi, i4),
-elle signale seulement la descendance du sang de
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JudaetdeDavid(v,5; xxn,6), lé erucifiement à Jéru-
salem (xi, 8), la mort et la résurrection.

' La Prima Pelri et l'Epître aux Hébreux peuvent
soutenir le parallèle avec les lettres paullniennes
pour l'intérêt porté à la vie du Christ. Nous remar-
quons dans la dernière la prédilection pour le nom
de Jésus (neuf fois sans article) ; mais ni l'une ni

| l'autre ne nous donnent, proportions gardées, plus
1 de renseignements que Paul. Quant à l'Epître de

Jude et à celle de Jacques, frère du Seigneur, ce sont
justement les plus pauvres sur le point qui nous

! occupe. Celle-ci ne contient rien, celle-là presquerien sur la vie terrestre de Jésus.
Prenez maintenant les Pères apostoliques. Exa-

minez l'Epître à Diognète, les Epîtres de Clément,
de Barnabe, d'Ignace et de Polycarpe, le Pasteur
d'Hermas, la Doctrine des apôtres. Ces écrits mis
ensemble dépassent en longueur les lettres de saint
Paul. Ils contiennent cependant beaucoup moins
d'allusions expressesau passagedeJésus surla terre.
On n'en attendaitpeut-êtrepas beaucoup du Pasteur
d'HERMAS,mais il y en a moins encore qu'on n'en
attendait. Si saint Ignace a constamment sous la
plume le nom de Jésus-Christ, c'est presque unique-
mentdans les formulesin Jesu Christo, in nomineJesu,
el quand il représente le Christ comme un principe
d'unité (Ad Smyrn.,vm, 2 : Ubifuerit ChristusJésus,
ibi calholica est ecclesia). L'Epître à Diognète ne
nomme même pas Jésus-Christ. Saint'CLÉMENT ne
mentionne guère que l'humilité de Jésus (xm, 2 ;
xvi, 2), son rôle de pontife (xxxvi, 1) et de rédemp-
teur du monde (xxi, 6 ; XLIX, 6, etc.)» avec sa résur-
rection glorieuse (xxiv, 1). Quant à l'Epître de Bar-
nabe,ellese borne à indiquer commentJésus, auteur
de la nouvellealliance (u, 6 ; iv, 7) vérifie les types
de l'Ancien Testament(xi, 7-8; XII, 5-6, etc.). Il n'y a,
dans tous les Pères apostoliques, aucun détail plus
précis que celui-ci : c Nous célébrons dans l'allé-
gresse le huitième jour, parce que Jésus est ressus-
cité des morts et qu'après être apparu, il est monté
aux cieux. » (Barnabe,xv, g). Et c'est peu, à côté de
ce que saint Paul nous apprend. L'explication la
plus naturelle de ce fait, pour saint Paul comme
pour les autres, c'est qu'ils s'adressent à des chré-
tiens déjà instruits de la vie de Jésus et que leurs
ouvrages supposent la catéchèse, mais ne sont pas
une catéchèse.

4. Différences doctrinalesentre Paul et Jésus.
— « Quand, après avoir lu les évangiles synopti-
ques, on aborde l'étude de quelqu'unedes epîtres de
saint Paul, de l'épître aux Romains par exemple, on
se sent tout dépaysé. Il semble qu'enpassant de Jésus
à son apôtre, on ail été transporté sur un autre ter-
rain. La prédication de Jésus est extrêmement sim-
ple, complètement étrangère à toutes les subtilités
de la théologie. Chez Paul, au contraire, on se sent
en présence d'un système théologique parfaitement
ordonné, » Ces paroles de GOGUEL (L'apôtre Paul et
Jésus-Christ, Paris, igo4, p. 1) forcent assurément
le contraste, mais ellesnerendentpas trop mal l'im-
pressiondu lecteurordinaire;en toutcaâ, ellesposent
nettement le problème. Jusqu'où vont ces divergen-
ces? S'arrêtent elles à la surface, on touchent-elles
au fond de la doctrine? Sont-elles dans les idées ou
seulementdans l'expression? Quelle en est l'expli-
cation la plus vraisemblable?

Voici quelques-unes des différences les plus sail-
lantes : a) Les noms de Messie, de Fils de Dieu, de
Seigneursontrelativementrares.danslesSynoptiques
et Jésus a coutume de se désignerpar le nom de Fils
del'homme; au contraire, ce dernier titre ne parait
jamais dans saint Paul, pas plus d'ailleurs que dans
le reste du Nouveau Testament en dehors de saint
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Jean, et les noms de Christ (Messie), de Seigneur, de
Fils de Dieu, s'y lisent presque à chaque ligne. —
b) Jésusen appelle souventà ses miracles pour auto-
riser sa mission divine et les Evangiles sont pleins
de cesrécits merveilleux ; Paulne mentionnedemira-
cle que celui de la résurrection. — c) Jésus fait pro-
fessiond'annoncerleroyaumedeDieuetilen explique
la nature au moyen des paraboles qui tiennentune
si grande place dans l'Evangile; en saint Paul, pas
plus que dans le reste duNouveau Testament,il n'est
point question de paraboles et la notion du royaume
de Dieu passe au deuxième ou au troisième plan, —
d) Jésus prédit à maintes reprises sa passion et sa
mort, mais il n'en indiqué guère-le caractère soté-
riologique, lequel est capital, on le sait, dans la
doctrine de saint Paul. — e) Jésus semble dire qu'il
est venu parfaire la Loi et non pas la détruire, son
regard resteen générallimitéàl'horizonpalestinien ;
tandis que Paul place l'abolition de la Loi au centre
même de son évangile, se proclame l'apôtre des
Gentils, et énonce comme un axiome l'universalité
du salut. Pourciter encore GOGUEL(P_ 367) : « Toutes
les différences... peuvent être ramenées à deux. La
première, c'est que Paulaconstituéune. christologie;
la seconde, c'est que dans sa théologie une théorie
du salut a remplacé la prédication du royaume. »

Pour n'être pas spéciale à Paul, la difficulté n'en
existe pas moins. Examinons-la donc brièvement
sous ses deux faces : la christologieet la sotériologie.

A) La christologiede Jésus et celle de Paul. — Pour
accomplir sa mission divine, Jésus devait se faire
reconnaître pour le Messie, fils de David et roi d'Is-
raël. Biais la délivrance de ce message se heurtait à
de multiples obstacles : la susceptibilité jalouse des
Romains, l'exaltation fanatique et révolutionnaire
des patriotes juifs, surtout l'inintelligenceet les con-
ceptions grossières du peuple. Les idées que les Juifs
se faisaient du Messie étaient loin d'être uniformes,
mais on peut dire qu'on rêvait généralement d'un
héros national, investi'depuissanceet de gloire, qui
secouerait la dominationétrangère, anéantirait ou
soumettrait les ennemis d'Israël, rassemblerait la
diaspora et inaugurerait à Jérusalemune ère de paix,
de justice,d'abondanceetde bonheur.Toutcela devait
se produire subitement, sans le concours des causa-
lités humaines, par une intervention fulgurante et
irrésistible de la divinité. On n'avait aucune idée
d'unMessie pauvre et souffrant, ni d'un règne de Dieu
spirituel, réclamant la coopération intérieure des
âmes et s'établissant par degrés en intensité et en
étendue.Telle est la situation dont il faut que Jésus
s'inspire pourprévenirlesdangers, écarterles malen-
tendus et amener graduellement les esprits à une
saine compréhensiondes choses.

Le nom de Messie, comme celui de Roi, évoquait
chezpresque tous les Juifs contemporainsdes notions
incomplètes, inexactes et fausses. On ne pouvait s'en
servir qu'avee circonspection. Au début de sa prédi-
cation, Jésus semble l'éviter à dessein, comme s'il
craignait l'équivoque. Il est vrai qu'ilne le repousse
pas quand il lui est décerné ; il l'approuve même
solennellement, six mois avant sa mort, dans la bou-
chede Pierre(Mat., xvi, 16, 7l/a;c.,viii, 2g, i«c.,ix, 20),
il le revendique devant Pilate et le sanhédrin (Mat.,
xxvi, 64 ; Marc, xiv, 62 ; cf. Luc, xxn, 67-71) avec
le litre de Fils de Dieu; mais enfin il ne l'emploie pas
habituellement.Le mot ordinaire, dont il fait usage
pour se désignerlui-même,estceluide'Filsdel'homme.^
Ce mot avait l'avantage d'être compris dans un sens
messianique, sans réveiller les passions révolution-
naires des zélotes. Le Fils de l'hommede Daniel est
un être surnaturel, planantentre le ciel et la terre, à j

quiDieudonne « la domination,la gloire et le règne », '

àiqui « tous lespeuples et toutes les nations » ren-
dent hommage. « Sa domination est une domination
éternelle qui ne passera pas et son règne ne sera
jamais aboli » (Dan., va, i3-r4). Les allusions nom-
breuses du livre d'Enoch (XLVI, I-4 ; LXII, 5-g; LXÎX,
a6-ag ; LXX, I ; LXXI, I 7) et du quatrième livred'Esdras
(XIII) montrent que les contemporains de Jésusappli-
quaient au Messie le passage de Daniel.

Le titre de Fils de l'homme seradonc l'appellation
messianiquedont Jésus fera son nom propre. Mais,
quand on lui demande ce qu'il est, ii en appelled'or-
dinaire à trois témoins : Jean-Baptiste, l'Ecriture,
ses miracles qui contiennent l'attestationauthenti-
que de son Père. Le Baptiste avait rendu à Jésus un
témoignage solennel (Mat., ni, II-I5; Marc., 1,7-8;
Luc, m, 16-17 ; Joan., 1, 26 37) et il est naturel que
Jésus s'en autorise (Joan., v, 33 ; cf. Mat., xi, 7-10;
xxi, a5 et paraît.). Le témoignagede l'Ecriture a plus
de valeur encore ; Jésus y fait plusieurs fois appel,
dans la synagogue de Nazareth (Luc, rv, 21), devant
les messagers de Jean (Mat., xi, 5'; Luc, vu, 22) et
ailleurs (Jean., v, 3g ; Luc, xiv, 27). S'il n'invoque
pas plus souvent le témoignage des miracles (Mat.,
ix, 6; xi, 21,,23 et parall., Joan., v, 36; xv, 24)c'est
qu'il entend faire de sa résurrection le grand motif
decrédibilité(yl/ai.,xn,38-4i;xvi, i-4 ;L«c.,xi,ag-3o).-
II n'est pas besoin d'autresigne. Quand les disciples
l'auront vu et qu'ils auront reçu l'Esprit promis
(Joan., vu, 39), ils comprendront ce qu'est Jésus
par rapport à eux et par rapport à Dieu.

A partir de la résurrection, trois grands change-
ments se produisent dans la manière dontles apôtres
parlent de Jésus: a) Le nom de Fils de l'homme n'a
plusderaison d'être.Si les évangélistes leconservent
pour rester fidèles à la vérité historique, tous les
autres (à part saint Jean rappelant la prophétie de
Daniel, Apoc, 1, i3 ; xiv, i4) le laissent tomber en
désuétude et le remplacentpar des termesplus signi-
ficatifs : Christ (c'est-à-dire Messie), Seigneur (nom
deJébova dans l'Ancien Testament), surtout Fils de
Dieu. Ce dernier titre est le plus compréhensif, celui
que larésurrectionavait mis le plus en lumière (Rom.,
1,4). — b) Les miracles que Jésus prodiguait pour
vaincre l'incrédulité des Juifs n'ont plus la même
utilité depuis le miracle de la résurrection. Ce mira-
cle les remplacetous et il suffitd'y faireappelcomme
le fontles apôtves(Act.,u,3a; in, i5; iv, io,etc.).Saint
Paul agit de même. Si l'on excepte la transfiguration
(II Petr., 1, 18), aucun miracle particulier n'estsignalé
dans le NouveauTestamentet les Pères apo'stoliques,
en dehors des Evangiles. — c) Enfin, bien que la vie
terrestre de Jésus fût toujours pour les fidèles d'un
puissant intérêt, elle faisait surtout l'objet de la
catéchèseapostolique.On lasupposaitconnue de tous
les néophytes mais on n'y revenait qu'accidentelle-
ment. L'intérêt capital s'attachait à Jésus telqu'il est
maintenant dans la gloire, chef invisible de l'Eglise
et intercesseur tout-puissantauprès du Père.

B) La sotériologie de Jésus et celte de Paul. — Ce
que nous venons de dire de la christologie,nous
pourrions mutatis malandis l'appliquer à la doctrine
du salut. Les limites de ee travail ne le permettent
pas. Bornons-nousà une seule notion, le Royaume
de Dieu. Jésus devait le prêcher, mais l'annonce en
étaitpresqueaussi scabreusequel'enseignementrela-
tifà sa propre personne. II fallait éviter de porter
ombrage à l'autorité romaineet en même temps cor-
riger les idées vagues, incomplètes, faussesou extra-
vagantes que les Juifs d'alors nourrissaient sur là
nature du Royaume de Dieu. Jésus s'y appliqua dès-
le milieu de son ministère galiléen et c'est dans ce
but qu'il inaugura sa prédication en paraboles, avec
la formule stéréotypée: Le royaume de Dieu estsem—
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blable. Il y montrait que la notion du Royaume
comprend non seulement l'emprise de Dieu sur l'âme
individuelle,mais le règne de Dieu dans une société
où les bons el les méchants se trouvent mêlés. Il
mettait en reliefle caractère spirituel et universel du
royaume ; et le rejet des Juifs infidèlesétait claire-
ment marqué, à côté de la vocation des Gentils. Une
partie notabledes Synoptiques (une douzaine de cha-
pitres) est consacrée à cet enseignement.

Mais la vraienotion duRoyaumeune foiscomprise,
quand on en vit dans l'Eglise l'accomplissement et
la réalisation,lerôle pédagogiquedesparabolesdevait
prendre fin. Nous n'en voyons aucune trace ni dans
saint Jean, ni dans le reste du Nouveau Testament,
ni dans des écrits des Pères apostoliques. Elles
entraient seulement dans la catéchèse élémentaire,
comme un point d'histoire, avec l'abrégé de la vie de
Jésus. L'expression même de Royaume de Dieu ten-
dait à disparaître. On la lit une fois dans l'Epître de
Jacques, une fois dans la Secunda Pétri, une fois
dans l'Apocalypse, six fois dans les Actes, partout
ailleurs dans saint Paul. L'Apôtre identifie pleine-
ment le Royaumede Dieuavec le Royaume du Christ
(Eph., v, 5 ; I Cor., xv, 24 ; Col., i, i3). Le Royaume
a le plus souvent le sens eschalologique ; mais c'est
aussi l'Eglise militante (I Cor., xv, 24 ; Col., i, i3 ;
rv, n; l Thess., n, ig; Act., s.*., a5),ou encore l'esprit
du christianisme, et comme l'essence de l'Evangile
(ffom.,xiv, 17 ; I Cor., rv, 20). En somme, sur ce point
particulier, saint Paul est celui des écrivains sacrés
qui se rapproche le plus de la prédication de Jésus,
telle qu'elle estconsignéedans les Synoptiques. Mais,
sur ce point comme sur les autres, le fait de la résur-
rection avait opéré un changement radical. Désor-
mais on parlera de l'Eglise du Christ plutôt que de
son Royaume.

Ces brèves remarques suffisent à montrer pour-
quoi et comment la christologie et la sotériologie
ont nécessairement subi une transformation en
passant de Jésus aux apôtres ; et l'on a pu constater
que Paul ne se distingue pas, à ce point de vue, de
ses collègues dans l'apostolat.
5. Bibliographie. — Le premier qui ait traité la

question avecquelque ampleur est PARET(Paulus
und Jésus dans Jahrbûcher fur deutsche Théolo-
gie, i858, p. i-85). Puis vinrent LuMBY(dans l'Ex-
positor, 1877) et MATHBSON(aussi dans l'Expositor,
1881). Depuis trente ans, presque chaque année
voit paraître une ou plusieurs monographies sur
la matière. C'est, en i8g2, KNOWLING; en i8g3,
EVERETT; en i8g4, HILGENFELD, WENDT etScHMOL-
LER; en i8g5, HEINRICI,GLOATzetNôsGEN;en igoo,
HOLTZMANN, TITIUS, DRESCHER et STURM; en igoi ;
LLOYD; en igo2, FEINE; en igo3, BRUCKNER;
en igo4, GOGUEL; en igo5, R. SEEBERG, KNOWLING,
VISCHER, WRBDE; en igo6, KAFTAN, KÔLBING,
IHMELS; en igo7, JÛLIOHER, ARNOLD MEYER, WUST-
MANN,RuBGG;en 1908, WOLTHER; en igog, J. WBISS,
BREITENSTEIN, SCOTT: en ign, DAUSCH; en igi2,
OLAF MOE ; en igi3, HEITMULLER. On peut citer
encore FR. TILLMANN, Die Frommigkeit des Herrn
und seines Apostels Paulus, Diisseldorf, ig20.

BeaucoupdecesContributionsnesontquede min-
cesbrochuresoudes articlesderevues introuvables
en France. L'apport de la plupart est insignifiant
ou tout à fait nul. Cf. FILLION, Jésus ou Paul?
(cinq articles parus dans la Revue du Clergé fran-
çais, igi2). Cinq auteurs seulement offrent une
utilité réelle : KNOWLING, The JVitness of the
Epislles, Londres, 1892, complété plus tard et
publié sous ce titre The Testimony of St. Paulto
Christ, Londres, igo5; P. FEINE, Jésus Christus

und Paulus, Leipzig, 1902; M. GOGUEL, L'apôtre
Paul et Jésus-Christ, Paris, igo4 ; DAUSCH, Jésus
und Paulus, Munster, ign (collection Biblische
Zeitfragen); OLAF MOB, Paulus und die evange-
lische Geschichte, Leipzig, igi2.— M. Dausch est
catholique; les autres sont protestantsmais tous
(sauf M. Goguel) passent pour conservateurs. On
trouvera chez eux lés éléments d'une étude indé-
pendante. Un défaut commun à tous,c'estd'affai-
blir l'impression d'ensemble par l'accumulation
des détails secondairesou insignifiantset d'obscur-
cir leur thèse par le morcellement excessif. Une
assez bonne mise au point est celle de SCOTT,
Jésus and Paul, dans Essays on some Biblical
questions of the day, Londres, 1909, p. 329-378.

III. — Les sources de la pensée de Paul

A supposer que l'évangilede Paulne dérivâtpoint
de la prédication de Jésus, il fallait lui trouver
d'autres sources. Trois principaux systèmes ont été
mis en avant :

I. Paul ne devrait son enseignement qu'à lui-
même, à son expérience religieuse ou à sa puissance

.dialectique,
II. Il s'inspirerait de l'hellénisme ambiant, soitde

la philosophie grecque, soit des religions orientales
hellénisées.

III. Il dépendrait étroitement, presque exclusive-
ment, de la penséejudaïque,non pas tant du rabbi-
nisme que de l'apocalyptique juive contemporaine.

I. LA CONVERSION DE PAUL ET LE PAULINISME. —
Si

l'on rattache la théologie de saint Paul au fait de sa
conversion, il faut expliquer la conversion elle-
même. Or c'est le miracle le plus gênant pourla cri-
tique rationaliste, parce qu'il est le mieux attesté et
le plus rebelle à toute explication naturelle, après
celui de la résurrection de Jésus. Beaucoup évitent
d'y insister, comme si le problème n'existait pas ou
comme s'il était déjà résolu. BAUR fut plus sincère.
En 1860, LANDERBR pouvait dire sur sa tombe :
« Lui qui a passé sa vie à éliminer les miracles de
l'Evangile, il confesse que la conversion de Paul
résiste à toute analyse historique, logique ou psy-
chologique. En maintenant ce seul miracle, Baur les
laisse tous subsister : il a manqué sa vie. » Depuis,
nombre de critiques se sont flattés de réussir là où
Baur avait échoué.

Comme pour la résurrection du Sauveur, on a
essayé de mettre les témoignages en désaccord. II y
a dans les Actes trois récits de l'événement : l'un
fait par saint Luc pour son propre compte (Act.,
ix, i-ig), les deux autres mis dans la bouche de
saint Paul (Act., xxn, 5-i6 et xxvi, i2-3o). De l'aveu
de tous, ces troisrécits concordentsur tous les points
de quelque importance : l'occasion, le lieu, l'heure,
la clarté éblouissante dont fut enveloppée soudain
la caravane, le dialogueentre Paul prosterné à terre
et la voix mystérieuse, sa cécité temporaire, son
baptême, sa guérison, l'orientation toute nouvelle
d'un persécuteur transformé en apôtre. On scrute
avec la dernière rigueur, pour y chercher des con-
tradictions, les détails les plus insignifiants, des
minuties qu'on rougiraitde relever dans un écrivain
profane, des circonstances extérieures au fait lui-
même et ne concernant que les impressions éprou-
vées par les compagnonsdu principalacteur,impres-
sionsnécessairementsubjectivesetpeul-êtrediverses.
A. SABATTER l'a très bien dit (L'ApôtrePaul3, p. 42):
« Ces différences ne peuvent en aucune façon porter
atteinte à la réalité du fait. Réussirait-on parfaite-
ment à les concilier, ou même n'existeraient-elles
pas du tout, ceux qui ne veulent pas admettre le
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miraclenerepousseraient pasavec moins de décision
le témoignage du Livre des Actes. Comme Zeller
{Apostelgeschichte, p. 197) l'avoue franchement, leur
négation tient à une conception philosophique des
choses dont la discussion ne rentre pas dans le ca-
dre des recherches historiques. »

Les différences signalées ne sont nullement incon-
ciliables. Il y en a quatre : A) D'après un récit, les
compagnons de Saul entendent la voix ; d'après un
autre, ils ne l'entendentpas. Mais l'expression em-
ployée dans les deux cas n'a pas le même sens :
hurùwm TVÎ? jJMvfe (génitif', Act., ix, 7-) veut dire « ils
perçurent le son de la voix (sans la comprendre) » ;
r-^v fttivr,v ovx YÏKO'JFKV TOU XKÏOVVTOÇ p.oi (accusatif, Act.,
xxu,g) signifie « ils ne comprirent pas la voix de
celui qui me parlait (tout en en percevant le son) ».
— B) Ici, ils ne voient personne (Act., ix ,7); là, ils
voient une lumière (Act., xxn, g). Où est la contra-
diction? Une lumière est-elle donc une personne?
— C) D'un côté, ils restent debout (Act., ix, 7); de
l'autre, ils tombent à terre (Act., xxvi,, i4). Mais
îtVnixEitrav É'WEOI ne veut pas dire nécessairement «t ils
étaient debout, frappés de stupeur » ; on peut tra-
duire « ils étaient, ils restaienthors d'eux-mêmes»,
comme en latin sieterunt en pareil cas. Il suffit pour
s'en convaincre d'ouvrir le premier lexique grec
venu. — D) Enfin on prétend que les paroles de
Jésus sont différentes dans les trois récits. Littéra-
lement, oui ; pour le sens, non. La principale diver-
gence consiste en ce que l'auteur, selon un usage
reçu à celte époque, unit en un seul discours (Act.,
xxvi, I5-I8) des paroles prononcées par Jésus en
deux occasions distinctes (Act., xxn,8 et 21); peut-
êfre aussi des paroles que Jésus lui fait dire par
Ananie (Act., xxn, i4-i5).

i Explicationsnaturalistesde laconversion.—
Au fait,tous les critiques se renclenleomple qu'à un
moment donné un changement radical, équivalant
à une transformationintellectuelle et morale, s'est
produit dans l'âme de Saul, que ce changementest
attribué par lui à l'apparition de Jésus ressuscité,
qu'il est sûr d'avoir vu leChrist aussi réellementque
les autres apôtres (I Cor., ix, 1 : Non sum Aposlolus?
Nonne CArisium...VIDI? XV, 8: Novissime omnium...
visus BSTe< mihi).Qrce fait,s'iln'estpas miraculeux,
appelle évidemment une explication. Les tentatives
d'explication n'ont pas manqué. Signalons briève-
ment les trois principales.

1. Système de l'hallucination. — RENAN, dans un
long chapitre consacré à ce sujet (Les apôtres, 1866,
p. rSJ-igo), dissimule de son mieux sous les grâces du
style l'indigence du raisonnement. Il nous dépeint
Saul, aux approches de Damas, rongé par l'inquié-
tude, torturé par le doute, bourrelé de remords.
« L'exallalion de son cerveau était à son comble ; il
était par moments troublé, ébranlé. » Voici donc ies
maisons des victimes 1 «Cette pensée l'obsède.ralen-
tit son pas. Il voudrait ne pas avancer; il s'imagine
résister à un aiguillonqui le presse. » Qu'arriva-l-il
alors ? On ne saurait le dire : « Peut-être le brusque
passage de la plaine dévorée par le soleil aux frais
ombrages des jardins détermina-t-il un accès dans
l'organisation maladive et gravement ébranlée du
voyageur fanatique... Ce qu'il y a de sûr,c'est qu'un
coup terrible enleva en un instant à Paul ce qui lui
restait de conscience distincte, et le renversa par
terre privé du sentiment. » Peut-être cependant, yeut-il autre chose : « Il n'est pas invraisemblable
qu'un orage ait éclaté tout à coup. » Mais, au gré
de Renan, ces circonstances matérielles ont trèspeud'intérêt : « Qu'un délire fiévreux,amené par un coup
de soleil ou une ophlhalmie, se soit tout à coupemparé de lui ; qu'un éclair ait amené un long

éblouissement; qu'un éclat de la foudre l'ait renversé
et ait produit une commotion cérébrale,qui oblitéra
pour un temps le sens de la vue, peu importe. »Si Renan a pu croire que ses lecteurs seraient
assez simples pour prendre aux sérieux ses sophis-
mes, il avait trop d'esprit pour s'y laisser prendre
lui-mêuie.Où veut-il en veniravec son roman? Aren-
drevraisemblableune insolation,un transportaucer-
veau.Sousle climat deSyrie.cetaccidentn'estpas très
rare; mais un coup de soleil n'est point une conver-
sion ; ce serait plutôt le contraire. L'insolation grave
produit le coma, parfois suivi du délire. Lorsqu'elle
n'a pas un dénouement fatal, elle entraine en géné-
ral un affaiblissement temporaire ou durable des
facultés intellectuelles, souvent même la paralysie
ou le ramollissementdu cerveau. L'insolation béni-
gne— et c'est sans doute de celle-là qu'onparle,puis-
que Saul put entrer à Damas avec l'aide de ses
compagnons — guérit sans laisserdetracessensibles;
mais il est inouï qu'il en soit résulté une améliora-
tion physique ou morale. Dans un cas comme dans
l'autre, la conscience du patient est inerte et il ne
garde aucun souvenir de ee qui s'est passé dans la
crise. Une insolation du genre de celle qu'imagine
Renan pour le besoin de sa thèse serait un prodige
aussi merveilleuxque le miracle des Actes.

a. Procédé dialectique. — PFLEIDERER, dans son
Paulinismus, s'évertue à montrer que Saul persécu-
teur s'acheminait graduellementvers les idées chré-
tiennes. Convaincu que le Messie allaitvenir,pourvu
que les Juifs fussent préparés à le recevoir, sachant
d'autre partque les chrétiens affirmaient énergique-
mentla résurrection etlesecond avènementde Jésus,
avec la valeur expiatoire de sa mort, il se disait :
« Jésus ne serail-il pas, aprèstout,le Messie attendu
etsa mort n'aurait-ellepas la vertu rédemptriceque
leschrétiensluiassignent?» Mais c'est HoLSTENqui,
danstous ses écrits jusqu'àl'ouvrage posthume inti-
tulé Das Evangelium des Paulus (1898), a échafaudé
le système avec le plus d'acharnement. Selon lui,
Saul persécutait les chrétiens parée qu'il regardait
Jésus comme un faux Messie. Un criminel,condamné
par l'autorité légitime à un supplice ignominieux,
pour avoir attaqué la Loi de Moïse, ne pouvait pas
être l'envoyé de Dieu. Saul en était tellement con-
vaincu qu'il cherchait à désabuser les chrétiens. En
discutantavec eux, il apprit que Jésus était ressus-
cité. Contre ce fait, il n'avait à élever aucune objec-
tion de principe ; car, en bon pharisien, il croyait
à la résurrection des morts. Restait le scandale de
la croix ; mais saint Pierre en donnait une explica-
tion plausiblelorsqu'il attribuait à la mort du Christ
une valeur rédemplrice.Cet ordre d'idées n'était pas
pour étonner Paul, qui admettait la réversibilité
des mérites el la valeur expiatoire des souffrances.
La seule question était de savoir si Jésus était réel-
lement ressuscité. Mais le nombre et la qualité des
témoins, leur accord, leur évidente bonne foi, leur
constance, ne pouvaient laisser aucun doute. Ici il
importe d'entendre Holsleu lui-même : « On com-
prendtque, dans ces circonstances, une tempête de
pensées tumultueusesagitât l'esprit du persécuteur
et lui inspirât un désir intense de vérifier par lui-
même le fait de la résurrection de Jésus Une
pareille surexcitation,jointe à cette idée fixe, le pré-
parait psychologiquement à une vision... Il ne faut
pas s'étonnerque la vision se soit produite. »

C'est tout ; et c'estvraiment trop peu. L'argumen-
tation de Holsten fourmillede paraloglsmes.a) Saul
croyait à la résurrection,maisc'était à la résurrection
des justes, soit à la fin des temps,soit à l'avènement
du Messie ; il ne croyait pas à la résurrection du
Messie lui-même, dont aucun Juif authentiquen'ad-



1641 PAUL (SAINT) ET LE PAULINISME 1642

mettait la mort. —; 6) On suppose qu'il n'était arrêté
que par le scandale de la croix ; mais si les phari-
siens n'avaient eu que ee grief contre Jésus-Christ,
ils n'auraient pas créé le scandale de la croix en le
crucifiant.— c) Holsten doit aboutir en définitive,
tout comme Renan, à une hallucination de Saul. Or
rien n'est moins propre à y conduire que de froids
syllogismes. Renan l'avait senti d'instinct et c'est
pourquoi il se rabattait sur les troubles physiques
et les commotions mentales. — d) Alors même que
les syllogismes de Holsten seraient concluants, l'ex-
périence desNewman, des Manning et des autres
convertis, montre combien lavoie du raisonnement,
pour aboutir à la conversion, est longue et doulou-
reuse. Beaucoup de ceux qui la suivent s'arrêtent
en route et tous gardent jusqu'au dernier jour le
souvenir très vif de ce voyage pénible qu'ils compa-
rentà une agonie. En saint Paul, rien de pareil.

3. Recours à la théorie de la subconscience. — A
côté ou au-dessousde la conscience normale, il existe
en nous des états eognitifs ou émotionnels que nous
ne pouvons pas susciter à notre gré, mais qui se font
jour sous l'empire de certaines circonstances. L'al-
ternancede deux ou plusieurs états de consciencese
nomme dédoublement de la personnalité. La sub-
stitution permanented'un état de conscienceà l'au-
tre, en matière religieuse, s'appelle conversion.
« Dire qu'un homme est converti, c'est dire que les
idées religieuses, quiétaient autrefois périphériques
(latentes ou subconscientes) deviennent centrales
(conscientes)et que l'idéalreligieuxforme désormais
le levier habituel de son énergie. » W. JAMES, The
varietiesofreligiousexpérience, Londres,igo4,p.i8g.
Comment cela se fait-il ? Nous l'ignorons encore,
mais peut-être le saurons-nous un jour ; et, en
attendant, nous avons le phénomène similaire de
ces conversions subites, dues à des causes mysté-
rieuses, qu'on nomme revivais.

Expliquer obscurum per obscurius, accumuler les
termesmal définis et les phénomènes mal observés,
pour se dispenser d'une explication rationnelle :
méthode aussi commode que peu scientifique. Pour
revivre, un état de consciencedoit avoir réellement
existé; et le revival éprouvé par Saul sur le chemin
de Damas suppose qu'il avait été chrétien aune date
antérieure.

Aussi la plupart des auteurs modernes s'abslien-
nent-ils de toutcommentaire. Ils disent,parexemple,
que, « en un sens, toute conversion est un miracle,
le véritable et unique miracle qui relève de la foi...
Ce que le converti a éprouvé, il ne le connaît que
comme une expérience toute-puissante, et nul autre

. que lui ne peoit le savoirni le décrire. » WEIZSAKCKHR,
Das apostolische Zeitalter3, Tubingue, igo2, p. 66.
Se contenter d'une pareille explication c'est avouer
clairementqu'on n'en a pas de bonne.

Le vice radical de toutes les explications natura-
listes est de supposer que Saul était chrétien dans
son coeur, sans y songer peut-être, au moment où il
sollicitaitla mission d'aller pourchasserà Damasles
adeptes du Christ. Or cette hypothèseinvraisembla-
bleest démentie non seulementparle récit des Actes,
mais par les témoignages les plus formels de Paul
lui-même. On objecte qu'à cette distance ses souve-
nirs se brouillaient; qu'il était incapabled'analyser
le véritable état de son âme ; qu'ayant conscience
d'un grand changement opéré en lui, il trouvaitplus
simple d'en attribuer tout l'honneur à Jésus-Christ,
sans faire intervenir les causes secondes; qu'au sur-
plus il y a dans les Epîtres et même dans les Actes
des indices de cet acheminement progressif, bien
qu'à peu près inconscient, vers la foi chrétienne.
Si vous demandez quels sont ces indices, on vous

cite le chapitre vndel'EpîIreaux Romains et le mot
de Jésus aSaul:Durumest tibicontra stimulum calci-
trare.

Dans l'Epître aux Romains (vu, 7-25), l'Apôtre
décrit le conflit intérieurd'un Juif harcelé par la con-
cupiscence et mal défendu parla Loi mosaïque, qui
éveille en lui la conscience du péché, mais sans lui
donner la force d'en triompher. C'est l'histoire de
tous les Juifs vivant sous le régime de la Loi ; ee
n'est pas l'histoire spéciale de Paul, bien qu'il en ait
peut-être senti plus que les autres les douloureux
épisodes. Le conflit, remarquons-le bien, n'a pas pour
origine un doute quelconque sur la valeur ou l'obli-
gation de la Loi, ni le soupçon que le système chré-
tien pourrait être meilleur. Au cours de la erise,
l'idéal de Saul reste toujours l'observancede la Lot
et iln'insinuejamaisqu'il entrevoie,en dehorsd'elle,
un moyen de salut. II n'a pas en vue d'attaquer la
Loi, mais de la défendre, de montrerqu'elle est justa
et sainte et que son échecn'est imputablequ'àlacor-
ruption native de l'homme.Tant qu'il a été pharisien,
il n'a pas eu d'autre pensée. Sa réflexion finale :
« Qui me délivrera de ce corps de mort? Grâces à
Dieu par Jésus-Christ Notre Seigneur 1 » est le cri
libérateur de sa conscience chrétienne.Auparavant
cette solutionne lui venait pas à l'esprit. S'il est
mieux préparéque d'autres à l'accepter, c'est là une
préparationtoutenégative, cellequiconsisteà écarter
les obstacles.

Mais le motde Jésus: Durum est Ubi contra stimu-
lumcalcilrare (Act., xxvi, 14)n'implique-t-ilpas des
doutes, des perplexités, des remords? En aucune
sorte. Il ne fautpas traduire : IL T'EST DUR de regim-
ber contre l'aiguillon, sous peine desolliciter le texte
et d'y faire entrer une idée étrangère. En grec il n'y
a point de verbe (nô^ipiv aot vpbi xévzpx XaxrtÇeui, calci-
trare) et la double métaphore suggère l'idée d'une
résistanceopposéeàuneforceextérieure.— b)L'apho-
rismeest un conseil, un avertissementpour l'avenir.
Il revient à dire : Renonceà luttercontreplus fort que
toi; ton effort seraitvain. — Le sens est donc: « Mal
t'en prendrait de t'attaquer à moi; la lutte n'est pas
égale. » Et cela peut s'entendre soit des efforts faits
par Saul pour exterminer l'Eglise, soit plutôt de lu
résistance possible à l'appel divin qui vient d'avoir
lieu. En aucuncascelan'impliquenidoute ni remords,
puisque saint Paul déclare au même endroit que sa
bonne foi était entière(Act., xxvi, g):Et ego quideni
exisiimaveram(lisezexistimavi, ËSOÇK ip«.ma) meadver-
sus nomen Jesu Nazareni debere multa contraria,
agere.

MOSKB (calhol.), Die Bekehrung des kl. Paulus,
Mtinster, igo7, et ROSE,Comment Paul aconnu Jésus-
Christ (dans la Revue biblique, 1902, p. 331-346),
étudient spécialementlestrois récits des Actes; l'abbé
BOURGINE, Conversion de saintPaul, Paris, 1902 (col-
lectionScienceet religion), réfuteRenan; STEVBNS,The
Pauline Theology-, New-York, 1906, p. 1-26, critique
les systèmes de HOLSTEN et de PFLEIDERER; GODET,
Introd. particul. au N. T., Neuchàlel, 1893,1.1, p.92-
103, expose et combat les divers systèmes rationa-
listes.

3. Genèse psychologique du paulinisme. — Le
fait de la conversion n'est pas expliqué; mais, sup-
posé qu'il le soit, explique-t-il à'son tour toute la
théologie de l'Apôtre?

1. La conversionetl'expériencereligieuse.— SABA-
TIER (L'Apôtre Paul 3, livre V, p. 28g-36g) cherche à
établir cettethèse : « La théologie de Paula ses racines
dans le fait même de la conversion. On peut dire
que chacune de ses idées a été un fait d'expérience
intime, un sentiment, avantd'être formulé par l'intel-
ligence » (p. 2g4). Sa pensée se développe d'abord
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dans la sphère individuelle, en comparant l'état d'au-
trefoisà l'état d'aujourd'hui.Autrefoisilétaitcharnel,
impuissant contre la tentation, asservi au péché ;
maintenant il est affranchi, régénéré, capable de
résister au mal el d'opérer le bien : et il sent qu'il
doit tout cela à l'emprise du Christ sur lui, à la foi
qui l'unit au Christ. Tel est le principe de son anthro-

i pologie. Mais « ceque le Christ est pourunmembre
de l'humanité,il l'est et il doit le devenir pour tous »
(p. 33o). Le chrétien est membre d'un corps, de
l'Eglise. Or « l'unité de l'Eglise repose sur le senti-
ment, commun àtous ses membres, d'unecommunion
vivante avec Christ ». Paul s'élève ainsi, t par voie
de généralisation,dansla sphèresociale et historique »
(p. ag6), d'où il embrasse toutes les destinées de
l'humanité, du premier au secondAdamet du Christ
à la fin des siècles. Il lui reste un degré à franchir;
mais comme sa pensée, exclusivement religieuse,
tend d'un effort incessant vers l'unité et les derniers
principes,elle monte spontanément jusqu'à la sphère
métaphysique

<c et essaie de trouver en Dieu même
la causepremière etla fin suprême, lepointde départ
et le terme du grand drame qui se déroule dans le
temps » (p. 296).

Ainsi Paul a senti son évangile avant de le penser;
et il l'a pensé commeun phénomène individuelavant
de le généraliser et de l'étendre à l'universalité des
hommes. La christologiede Paul, en particulier, naît
de ce sentiment. Comme l'a dit un de ceux qui ont
le mieux attrapé le jargon mystique de Ritschl
(D. SOMERVILLE,St.Paul's conceptionof Ckrist, Edim-
bourg, 1897. p. i5): « Le Christ de Paul est le Christ
de son expérience, le Christ tel que le lui révèle la
«onscienee de la vie divine qu'il lui doit. Sa christo-
logie est l'expression de son expérience dans les
termes suggérés par la pensée et la réflexion : c'est
un jugement ou une série de jugements au sujet du
Christ, fondés sur les impressions qu'on a de lui
dans la vie de foi. » L'expériencereligieuse, la cons-
cience religieuse! Mots si élastiquesqu'on peutyfaire
entrer ce qu'on veut (cf. PBRCY GARDNBR, The reli-
gions expérience ofSt. Paul, Londres, 1911). Mais ce
serait une impardonnable illusion de croire qu'ils
expliquent quoi que ce soit. Un simple coup d'oeil
sur le système de Sabatier montre combientoute sa
construction est caduque et artificielle. Les trois
phases ou périodes supposéespar lui coïncidentau
lieu de se succéder; comme on peut le voir dans
l'Epître aux Romains : le progrès des doctrines est
purementimaginaire.

2. Analyse dialectique du fait de la conversion.
— Au lieu de faire intervenir le sentiment, HOLSTEN
(Das Evangelium des Paulus, 2* partie : Pdulinische
Théologie, Berlin, i8g8) préfère appliquer le raison-
nement au fait de la conversion. Ce travail interne,
commencé aussitôt après l'incident de Damas, con-
tinué avec persévérance durant la retraite d'Arabie,
est attribué par l'Apôtre à l'Esprit de Dieu et a pour
résultat final ce qu'il appelle son évangile.L'idée du
Messie crucifié, une fois entrée dans son esprit, ne
peut manquer de transformertoutes ses conceptions
religieuses. D'abordlamortduJuste ne peutêtre,dans
les vues de Dieu, qu'une mort expiatoire, une mort
rédemptrice.Cela, Pierre l'admettaitaussi; mais il ne
regardait dans la rédemption que le côté négatif, la
rémission des péchés, subordonnant la justice et la
sainteté aux oeuvres et à l'observation de la Loi.
Paul vit là une inconséquence; car, si le Christ nous
sauve par sa croix, il faut qu'il nous sauve intégra-
lement, sans condition d'aucune sorte, qu'il nous
obtienne la justice, non pas une justice personnelle,
mais une justice mise par Dieu à notre compte et qui
s'appelle à ce titre la justice de Dieu. Non seulement

la Loi ne donne pas la justice, mais elle n'a jamais
pu la donner; autrementla mort du Christ ne serait
qu'un luxe, qu'une superfétation. S'il en est ainsi, il
n'y a pas de différence, au point de vue du salut,
entre les Juifs et les Gentils. Paul en tire, par une
conséquence inéluctable, l'universalitéde la rédemp-
tion; il devient de la sorte l'apôtre des Gentils, par
opposition aux Douze qui n'ont pas déduit ce corol-
laire. Tel est le principe révélateur qui, rayonnant
dans toutes les directions, apportera partout la
lumière. En somme, le paulinisme,« c'est le mouve-
mentde la pensée développant et motivant, de point
en point et dans toutes les directions, l'idée de la
mortdu Messie sur la croix, considérée comme un
acte rédempteur de Dieu » (p. i33).

Les écrivains rationalisteseux-mêmesne sontpas
dupes de ces sophismes. Plusieurs les ont démasqués
avec vigueur. CommentHolsten sait-il que le phari-
sien Paul gémissait sous le joug de la Loi et que son
désir d'y échapper fut assez fortpour lui donner une
hallucination du Christ glorieux? La vision de Da-
mas le fil croireen Jésus-Messie; mais la foi en Jésus-
Messie n'implique par elle-même ni l'abolition de
la Loi, ni l'universalitédu salut, autrementtous les
croyants auraient tiré, dès l'abord, toutes ces con-
séquences. Pourquoi Jésus n'aurait-il pas pu mourir
pour parfaire l'économiejudaïque et rendre possible
l'observationde la Loi? Nous savons qu'il n'en est
pas ainsi, mais ce n'est pas de l'idée abstraite du
Messieque nous le déduisons. Toute l'argumentation
deHolstenn'est quechute perpétuelle de paralogisme
en paralogisme.

II. L'HELLÉNISMEET LB PAULINISME.— Ce mot d'hel-
lénismedésignesoit la culture grecqueclassique,soit
l'ensembledes idées religieuses et morales du monde
grec après Alexandre, soit le tour d'esprit des Juifs
appelés hellénistes qui avaientadopté, dans la Dias-
pora, la langue et les moeursgrecques. Nousverrons
dans quelle mesure Paul peut avoir subi l'influence
de ces divers courants, après avoir fixé son altitude
à l'égard du paganisme en général.

Dans ses promenades solitaires à travers les rues
et les marchés d'Athènes, l'Apôtre se rongeait inté-
rieurement à la vue des innombrables idoles dont
cette ville savante et superstitieuse était remplie
(Act.,xvn, 16). C'était un sentiment mêlé de douleur,
de dégoût, d'indignationet de pitié. Nul Juif élevé
dans le monothéisme n'y échappait. Paul ne se dis-
tinguaitde ses coreligionnairesqu'encequelemépris
était chez lui tempéré par la compassionetque l'hor-
reur pour les idoles n'éteignait pas la sympathie
pour les personnes. Témoin, le sombre tableauqu'il
trace de l'idolâtrieau débutde l'Epître^auxRomains
(1, i8-3i). Chaque fois qu'il rappelle aux néophytes
leur condition passée,il retrouve les mêmes accents
(I Cor., vi, g-11; Eph., n, 11-12, etc.). Il ne se borne
pas à condamner chez les païens les égarements de
l'esprit et la dépravation des moeurs, il flétrit égale-
ment ce que le paganisme parait avoir de meilleur,
la philosophie, l'amour de la sagesse. Cette sagesse
mondaine et charnelle (I Cor., a, 5), il la répudie
poursoncompte. Il écrit aux Colossiens (11, 8) : « Que
personne ne vous séduise par la philosophie... selon
la tradition des hommes, selon les élémentsdumonde
elnon selon leChrist. » Et aux Ephésiens(iv, 17-ig):
« Ne suivez pas la voie des païens... qu'éloigne de
Dieu leur ignorance et l'aveuglement de leur coeur. »
Mais à quoi bon continuer notre enquête? Le résul-
tat n'en est pas contesté. Toutes les lettres sont
pleines de passages semblables. Ce que l'Apôtre
trouve de plus favorable, non pas pour admirer le
paganisme ni pour l'absoudre, mais pour le condam-
ner avec moins de rigueur, c'est qu'il appartient à



1645 PAUL (SAINT) ET LE PAULINISME 1646

ces siècles d'égarement (Act., xiv, 16; XVII, 3o), an-
térieurs à la lumière de l'Evangile, où le monde
encore enfant n'avait reçu qu'un enseignement élé-
mentaire(G«Z.,iv,8-g;Col.,n, 16). A qui fera-t-oncroire
qu'un homme animé de telles dispositions soit allé
se mettre spontanémentà l'école des païens et leur
ait emprunté sciemment des pratiques ou des doc-
trinesreligieuses? Voyons s'il est du moins possible
de constater dans l'oeuvre écrite de l'Apôtre des
influences inconscientes.

i. Saint Paul et la philosophie païenne. —L'érudition classique de saint Paul n'est pas consi-
dérable.On n'a relevé chez lui aucun détailprouvant
qu'il ait lu un auteur profane quelconque. Il y a,
dans ses discours, trois citations de poètes. Mais
l'une est un de ces mots passés en proverbe (I Cor,,
xv, 33 : Corrumpuntmores bonos colloquia prava)
qu'on répétait à l'occasion sans savoirqu'ilétait tiré
de Ménandre. La seconde est un hémistiche court et
expressif (Act., XVII, a8 : Tou -jv.p xvX '/hoc, ïupAv) qui
semble fait pour lescitationset qu'Aratus et Cléanthe
ont inséré dans leurs hexamètres. La troisième
(Tit., i, 13 : Cretoises semper mendaces, malae bes-
tiae, ventres pigri) n'est qu'un dicton satirique sou-
ventdécochéaux Cretoismême par ceuxqui n'avaient
jamais ouvert les Oracles d'Eplménide. S'il est vrai
cependant, comme cela semble problable, que la
sentence alléguée devant l'Aréopage(Act., xvii, 28 :
In ipso vivimus et movemur et sumus) est empruntée
à la même pièce d'Epiménide intitulée Minos, il est
possibleque Paul ait eu de ce poèmeuneconnaissance
directe. Cf. RENDEL HARRIS, St. Paul and Epime-
nides, dans VExpositor, octobre igi2. En tout cas,
son érudition classique était fort restreinte.

On a souvent signalé d'étroits rapports entre la
morale de Paul et la moralestoïcienne. On a supposé
des relations directes entre l'Apôtre etSénèque; et
la chose n'est pas impossible a priori, puisqu'il s'a-
git de contemporains, morts la même annéeou à peu
d'années d'intervalle.Une prétenduecorrespondance
entre ces deux grands hommes a été plusieurs fois
publiée,en particulierparAUBERTIN,Sénèqueetsaint
Paul, étude sur les rapports supposés entre le phi-
losopheet fapôtre3, Paris, 1872, et, d'une façon plus
critique, par WOHLENBKRG, Die Pastoralbriefe2,
Leipzig, 1911, p. 364-375. En la lisant, on est pro-
fondémentsurprisque saint Jérôme, sans en garantir
l'authenticité,luiait accordéassezd'importancepour
assigner à Sénèque une place dans la liste des écri-
vains ecclésiastiques (De vir. M., 12; cf. Epist ad
Macedon., CLIII, i4).Personnenel'avaitsignaléeavant
3g2, date du De viris illustribus.

m Jamais plus mal-
adroit faussairen'a faitparler plus sottement d'aussi
grands esprits. Dans cette correspondanceridicule,
le philosophe et l'apôtre ne font guère qu'échanger
des compliments, et, comme les gens qui n'ont rien
à se dire, ils sont empressés surtout à s'entretenir
l'un l'autre de leur sanlé. II n'est pas une fois ques-
tion entreeuxde doctrines,et il ne leurarrivejamais
de s'occuper de ces graves problèmes que soulevait
la foi nouvelle. Cependant Sénèque estcensé initié à
tous les mystères du christianisme, il en reçoit et en
comprend les livres sacrés, il le prêche à Luciliuset
à ses amis... il raconte même qu'il en a parlé à l'em-
pereur et que Néron parait assez disposé à se con-
vertir. Toutes ces belles choses sont dites sèchement,
dans des lettres de quelques lignes où le vide des
idées n'est égalé que par la barbarie de la forme. Ï
G. BOISSIER, La religion romaine d'Augusteaux An-
ionins, Paris, 1878, t. II, p. 5i.

Ecartons cellecorrespondance dontaucunhistorien
sérieux ne fait plus état : amusement futile d'un
esprit oisif ou supercherie littéraire d'un apologiste

malavisé, qui croyait grandir Paul en lui donnant
pour disciple et ami le plus grand des philosophes
romains.U y a certainemententre les deux écrivains
des rencontres assez frappantes d'idées et d'expres-
sions dont on avouluconclure soit que Sénèqueétait
chrétien dans soncoeur (FLEURY, Saint Paul et Sénè-
que, Paris, i853), soit que saint Paul s'inspire de
Sénèque. On n'a pas remarqué que les passages ser-
vant de terme de comparaisonn'appartiennentpas
en propre à Sénèque, mais au fonds commun du
stoïcisme. Il faut donc porter la question plus haut
et se demander si l'Apôtre, peut-êtresans levouloir
et salis le savoir, n'aurait pas subi l'influence de la
morale stoïcienne. Le stoïcisme n'est pas un produit
du sol hellénique. C'estune importation d'Orient. Ses
fondateurs et ses principaux représentants étaient
Sémites, ou du moins orientaux. Au premier siècle,
la ville de.Tarse était célèbre entre toutes par ses
écoles philosophiques,où le stoïcisme était prépon-
dérant. Autant de canaux par lesquels la doctrine
du Portiquepouvaitarriver à l'Apôtre.

Mais, à y regarder de près, la thè e qui fait de Paul
un disciple des stoïciens paraîtra bien précaire, bien
invraisemblable.Les stoïciens se servaient, surtout
en morale, d'une langue à part. Leur habitude de
définir, de disséquer les notions, les distingueà pre-
mière vue des autres philosophes. Pour constater
que le lexique de Paul n'offre aucun rapport avec
celui des stoïciens, il suffitde comparer les listes des
vertus morales. Des quatre vertus cardinales, la
force (KvSpu'a) n'est même pas nommée par l'Apôtre;
la tempérance(safposvmi) ne l'est qu'une fols, dans les
Pastorales(I Tim., n,g.i5); la prudence (fpéwî) une
fois aussi et appliquée à Dieu (Eph., 1, 8); la justice
(Sixa.ic7vv/i)estemployéedansun senstrèsdifférent.On
ne trouvechezluiaucunetracedes vertus secondaires
qui divisentet subdivisentà l'infini les vertus prin-
cipales. Un seul mot, la bénignité(XPWTÔTYIS), rappelle
vaguement le vocabulairestoïcien.

Les doctrinesdiffèrent encore plus que le langage.
Les stoïciens parlent souvent de Dieu, de l'âme, de
la providence, de la prière, de la bienfaisance ; mais
ces termes n'ont presque rien de commun avec les
idées chrétiennes correspondantes.

Le dieu des stoïciens n'est pas le Dieu personnel,
le Dieu bon, juste, saint, tout-puissantque les chré-
tiens adorent. Le dieu des stoïciens c'est la nature,
l'ensemble des êtres, le grandTout, ou, si l'on veut,
la loi du monde, l'intelligence de l'univers, la force
opposée à la matière; car ils concevaient dieu tantôt
comme la somme de ce qui existe, tantôt comme le
principeactif des êtres. « Quid estnatura quam deus
et divinaratio toti mundo partibusque ejus inserta ? »
(SÉNÈQUE, De benef.,rv, 7.)Ilsnecroyaientpasplusà
l'immortalité de l'âme qu'à la personnalité de Dieu.
Pour être conséquents avec eux-mêmes,ils devaient
dire que l'âme se dissout avec le corps, qu'elle re-
tourne aux éléments, qu'elle se perd dans le grand
Tout, dont elle n'est qu'uneparcelle. Et c'esten effet
ce qu'affirme plusieurs fois EPICTÈTE. Sénèque est
plus hésitant, car il se souvient que plusieurs cory-
phées du Portique accordent aux âmes une certaine
survivance. D'après DIOGÈNE LAËRCE (VU, 157),
Cléantheleslaissaitsubsisterjusqu'à la conflagration,
c'est-à-dire jusqu'au temps où le monde sera détruit
par le feu; mais Chrysippe restreignait ce privilège
à l'âme des justes. Ce qui faisait dire plaisammentà
CICÉRON(7,KSC((/., 1, 3i) : « Stoici usuram nobis lar-
giuntur tanquam cornicibus ; diu mansuros aiunt
animos, semper negant. » Avec ces idées sur Dieu et
sur l'âme, on peut Imaginer ce que devait èlre la
providence. C'était la destinée fatale, la loi immua-
ble de l'univers, le décret inflexiblede l'intelligence
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aveugle qui gouverne le monde et se confond avec
lui. Commentpeut-il être encorequestion de prière?
Que demanderait-onaux dieux? Une dérogation à la
destinée? Mais cela est impossible ; cela est impie.
Le bonheur et la vertu? Mais cela dépend de nous
seuls. Au point de vue stoïcien, SÉNÈQUE a raison :
« Quid voiis opus est? Fac te ipsum felicem (Epist.,
xxx, 5). Quant stultum est optare, cum possis a te
impetrare » (Epist., XLI, I). La prière typiquedu stoï-
cien est contenue dans la formule de CLÉANTHE
(J. VON ARNIM, Sioicorum veterumfragmenta, Leipzig,
1905, t. I p. 118) recommandée par EPICTÈTE
(Enchir., LUI) : et par SÉNÈQUE (Epist. ad Lucil.,
cvn, 10) : « Conduis-moi, Jupiter, avec la Destinée,
là où vous avez décidé de me conduire, afin que
je suive de gré ou — si par malice je refusais — de
force. >>
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Prière aussi peu chrétienneque possible. Le stoï-
cisme était la philosophie du désespoir, tandis que
le christianisme est la religiondel'espérance.Contre
les maux de la vie, le stoïcien n'avait qu'un antidote,
l'orgueil,qui lui faisait dire : Douleur,lu n'es pas un
mal. Et si l'antidote ne suffisait pas, il restait tou-
jours le suprême remède, le suicide. Sans la res-
source du suicide, la vie, pour le stoïcien, vaut-elle la
peined'êtrevécue?Cen'estpas qu'iln'yaitdans l'effort
à sauvegarder sa dignité d'homme, dans sa phil-
anthropie dictée par la raison, mais étrangère à la
pitié qui est considérée par lui comme une faiblesse,
et mêmedanssa tristerésignationàla Fatalité,quel-
que chose de noble et de touchant; mais rien qui
ressembleà l'idéal chrétien. EPICTÈTE est regardé à
juste titre comme le représentant le meilleur et le
plus complet de la morale stoïcienne. Or voici ce
qu'en dit un connaisseurqui s'est fait une spécialité
de cette étude (ADOLF BONHÔFFER, Epikiet und das
Neue Testament, Giessen, 1911, p. 198) : « A la fin
de notre enquête sur l'influence exercée sur saint
Paul par la philosophie, en particulier par la philo-
sophie stoïcienne, nous constatons que les termes,
les expressionset les idées qui de prime abord pré-
sentent un rapportfrappant avec le stoïcisme, sont,
à y mieux regarder, si différents et même tellement
opposés qu'il est impossible d'admettrechez l'Apô-
tre une connaissance exaetedela doctrinestoïcienne
ni des emprunts voulus à cette doctrine. « On peut
consulter les deux articles du P. LAGRANGB- sur La
philosophie religieused'Epictète et le christianisme,
dans la Revue biblique, igi2, p. 5-21 et 192-212. Le
P. Lagrange croit, comme ZAHN, « qu'Epictète a lu
saint Paul, et qu'il l'attaque indirectement, sans
l'avoir bien compris ». C'est possible, après tout;
quoiqueles preuves ne soient pas très fortes. Mais,
l'hypothèseune foisadmise,noussouscririons volon-
tiers à cette conclusion (p. 211): « Epictète a connu
l'existencedu christianisme, il n'a pas cherché à
l'approfondir. Il était incapable de le goûter,ne vou-
lant accepter d'autre lumière que celle de la raison,
d'autre point d'appui que la volonté, d'autre libéra-
tion ou de salut que le don initial du libre arbitre. »
De toutes les formes de la philosophie antique.c'est
peut-être le stoïcisme et le pyrrhonismequi sont le
plus irréductiblementhostiles àlavérité chrétienne,
parce que l'un nie la raison et que l'autre la divi-
nise.

3. Le paulinisme et les religions orientales
hellénisées. —M.JACQUIER a étudié, dans ce Dic-
tionnaire, de façon très complète, la question des

Mystèrespaïens et saint Paul; M. D'ALÈS a examiné
en particulier la rencontrede la Religion de Mithra
avec le christianisme. Il n'y a pas à y revenir ici.
Nous signalerons seulement en peu de mots ' deux
ou trois vices de méthode dont se rendent coupables
plusieursde ceux qui prétendent appliquer die rèli-
gionsgeschichiliche Méthode, comme on dit en Alle-
magne, c'est-à-dire la méthode historique dans
l'étude des religions comparées. A leurs assertions
gratuites, on peut opposer le plus souvent une sim-
ple fin de non-recevoir.

1. Cercles vicieux et paralogismes. — Pour tout
chrétien et tout israélite, les mystèrcsdupaganisme
étaient l'abominationde la désolation,car ils impri-
maient sur le front de leurs adhérents, encore plus
que les autres pratiquessuperstitieuses, le sceau de
l'idolâtrie. Il ne s'ensuit nullementqu'onn'ait paspu
tirer de là des comparaisons et des métaphores.
PHILON, qui parle avec un souverain mépris de ces
initiations honteuses, amies du secretet de l'ombre,
refuge des voleurs et des courtisanes (De sacrifi-
cantibus, Mangey, t. II, p. 260-1 ; Liber quisquis virt.
siudet, t. II, p. 44;)> s'approprie sans scrupule, à
l'occasion, lu langue des mystères et s'en sert pour
expliquer le sens symbolique des Écritures (De Che-
rubim,t. II, p. 147; Desacrif.Abelet Cain,t. l,p.ir}%).
Même phénomène chez saint JUSTIN el chez CLÉMENT
D'ALEXANDRIE. Ce dernierexploite en grand le voca-
bulaire des gnostiques et des mystères d'Eleusis,
Voir Stromales,I, 28; II, 10 ; IV, 23 ; V, 10-11 ; VU,4,
etc. Il ne faudrait pas conclure, pour autant, qu'il
admire ces initiations païennes et qu'il sente le
besoin d'en enrichir le christianisme. Ou Sait com-
ment il stigmatise les cultes orgiastiques et les rites
secrets d'Eleusis;c'est pour lui le comble de l'igno-
minie et du ridicule et tous les païens sensés
devraient en rougir (Protrepticus, n, 21-23, édit.
STAEHLTN, Berlin, igo5,p. 10-17). Saint Paul pourrait
donc aussi employer la terminologie des mystères,
comme il emploie celle des jeux du stade el du
théâtre, d'autant plus que cette terminologie était
passée dans la langue usuelle ; mais ce qui est inad-
missible, c'est la dépendance pour le fond des idées
et l'emprunt conscient de ces rites idolâtriques.
« Quel pacte ou quel accord entre le Christet Bélial,
entre le fidèle'et l'infidèle, entre le temple de Dieu et
les idoles? » (II Cor., vi, i5-i6.) Ce qu'on a dit plus
haut de la philosophie profane s'applique à plus
forte raison aux pratiques païennes.

Le grand danger, dans l'histoire comparée des
religions, est de prendre une analogie pour une imi-
tation, une similitude de langue pour une dépen-
dance d'idées. Les sages réflexions de CUMONT (Les
religions orientales, Paris, 1907, préface, p. xi-xrn)
sont à méditer. Mais si l'imitationétait démontrée,
il faudrait examiner d'abord de quel côté elle se
trouve (Ibid., p» xi) : « Dès que le christianisme
devintune puissancemorale dans le monde, il s'im-
posa même à ses ennemis. Les prêtres phrygiens de
la Grande Mère opposèrent ouvertement leurs fêtes
de l'équinoxe du printempsà la Pâque chrétienne et
attribuèrent au sang répandu dans le taurobole le
pouvoir rédempteur de celui de l'Agneau divin. »
Les Pères accusent le diable,ce singe de Dieu.d'avoir
inspiré ces parodies du culte chrétien.Ilsepeutqu'ils
se trompent. Encore serait-il bon d'examiner sans
parti pris la question de priorité.

Pour juger des rapports entre deux grandeurs, il
faut les bien connaître l'uneet l'autre. Or la plupart
des savants modernes qui prétendent appliquer la
religionsgeschichilicheMéthode (REITZENSTBIN, DIE-
TERICH, HEPDING et autres) peuvent être des philolo-
gnes distingués, mais ils sont tout à fait étrangers
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aux études bibliques et ne procèdent, dans leurs
comparaisons des textes, qu'à coups de concordance.
H en résulte les malentendusles plus extraordinaires.
Ainsi REITZENSTEIN, qui s'excuse de s'immiscer, lui
philologue, dans les matières théologiques (Die kel-
lenistischen Mysterienreligionen,Leipzig, 1910,p. 1),
n'hésite pas à trancher les questionsdu ton le plus
doctoral. U révoque en doutecette assertion deHAR-
KACK: dictéepar le bon sens (Militia Christi, p. 122)
que s la désignation des chrétiens comme soldats
du Christ n'est due en aucune façon à l'influence
des religions étrangères ». Au même endroit (note
sur oepa.TiGTU.1 fcoO, xàxoyoi, iitrpuoi, p. 66-83), il prétend
que saint Paul s'est appelé prisonnier du Christ.
(èiipxei XfiM-oO 'Licou, Philem., 1 et 9; Eph., ni, 1) à
l'imitation des xAnyoi, enfermés dans le Sérapéumde
Memphis.U assure (p. 80) que les xcaoyoi ou -Siapioide
Sérapis ou d'Isis étaient « des novices servant dans
le temple, dans l'espoir d'une initiation, qui se fai-
sait attendre des années, parfois toute la vie ».Mais
les autres érudits ne partagent pas sa belle assu-
rance. Pour PREUSCHJSN(Mônchtumund Serapiskult2,
Giessen, igo3) les xmoyoi sont des possédés, non des
prisonniers. WILCKEN (Papyruskunde,l. I, 2e partie,
p. i3o-2) est du même avis : «Der Gotthâlt ihnfest,
nimmt Besitz von ihm (XKTÏX'I), so dass er ein vom
Gott Ergriffener, Besessener ist. i> Et quand le mot
xàxoyo% signifierait prisonnier, qu'aurait-il à faire
avec le Sécptoç de l'Apôtre?

2. Anachronismes et invraisemblances. — Fait
constant mais trop oublié : à part le culte d'Attis et
de Cybèle, qui se prête peu aux rapprochements
avec saint Paul, les diverses religions orientales
répandues dans le monde gréco-romainau premier
siècle de notre ère ne nous sont connues que par
des documents très postérieurs à l'Apôtre. Nous
ignorons par conséquent sous quelle forme elles se

.
présentaient vers le milieu du premier siècle. Pour
les mystères isiaques, notre source principale et
presque unique, en dehors des Pères de l'Eglise, est
l'Ane d'or d'Apulée, ce roman satirique et licencieux
écrit dans la seconde moitié du deuxième siècle.
Curieux et superstitieux comme il l'était, Apulée a
pufort bien rechercherl'initiation d'Isis ; mais, dans
ce récit grotesque, il est malaisé de faire le départ
entre la vérité et la fantaisie, entre la piété sincère
et le persiflage. Quoi qu'il en soit, nous sommes loin
de l'Eglise naissante, et le rapport de dépendance,
si tant est qu'il existe, peut se tourner en sens
contraire.

Pourqu'une forme religieuse influe sur une autre,
il faut que la première soit antérieure à la seconde
ou tout au moins qu'elles soient contemporaines.Or
un contact entre le christianisme naissant et le
mithriacisme,par exemple, est tellement improba-
ble a priori qu'on peut l'écarter sans balancer. Ce
culte était encore inexistant, pour ainsi dire, dans le
monde romain.STRABON (XV, ni, 13) et QUINTE-CURCK
(Alex., IV, xra, 48) parlent de Mithra comme d'un
dieu perse; STACK(Theb., i7ig-2o), comme d'un étran-
ger ; LUCIEN (Deo. conc, 9 ; Jup. trag.), comme d'un
dieu barbare. Selon PLUTARQUB (Vita Pompei,sxxv),
les Romains en doivent la connaissance aux pirates
lyciens vaincuspar le grand Pompée. Aucun écrivain
du siècle d'Auguste n'en dit un mot. La religion de
Mithra ne commença à se répandre dans l'empire
qu'après l'annexion du Pont, de la Cappadoce, de
l'Arménieet de la Commagène (à partir de Vespa-
sien). Les missionnaires du mithriacisme furent les
soldats, les marchands et les esclaves. Voilà pour-
quoi nous n'en trouvons guère de traces que dans
les grandes villes cosmopolites, lesprincipaux ports
de mer et les stations militaires placées le long des

frontières.Le monde grecfut particulièrementréfrac-
taire à unereligion restée trop orientale. Si l'on con-
sulte la carte jointe à l'ouvrage de CUMONT sur les
Mystères de Mithra1*,Paris, 1902, on verra qu'aucun
monumentmithriaque n'est mentionné en Macédoine
et en Grèce (à l'exception du Pirée), aucun dans les
provinces de Bilhynie, de Galatie, de Pamphylle, de
Lycie, de Paphlagonie, un seul (Amorium) dans la
province d'Asie, un autre (Tarse) en Cilicie, deux
respectivementen Cappadoce (Césarée et Tyane), en
Syrie (Sidon et Sahin), en Egypte (Alexandrie et
Memphis). A part Rome et l'Italie centrale, les mi-
thréums ne se trouvent plus qu'à l'extrêmepériphérie
de l'empire, en Numidie, sur les bords du Rhin ou
du Danube, ou dans les villes de garnison, surtout
en Germanie, en Daeie et en Pannonie. En regard
de cette distribution géographique,placezlacarte de
DEISSMANN (Paulus, Tubingue, 1911), représentantle
théâtre de i'apostolat de Paul, vous verrez que les
deux domaines s'excluent mutuellement. Le Christ
prêché par Paul prend d'abord possessiondu monde
hellénique, du monde civilisé ; Mithra est encore
relégué aux confins du monde barbare. Mithra ne
dut sa fortuneéphémère qu'à la protection de l'Etat.
Favorisé par les Flaviens (70-gê), il entra au pan-
théon romain sous Commode (i8o-ig2) qui se fit ini-
tier aux mystèresperses. Il vit son apogée au 111e siè-
cle. Cependant, en 248, OHIGBNE (Contra Celsum, vi,
a3) le traite comme une secte obscure et une valeur
négligeable. Organisé en petits groupes autonomes,
d'où les femmes étaient exclues et qui ne pouvaient
compter tout au plus qu'une centaine de personnes,,
le mithriacismene semble jamais avoir visé à l'uni-
versalité. Toujours est-il qu'abandonné à lui-même
il disparut bientôt dans l'indifférence et l'oubli. Du
reste, au temps de saint Paul, « les mystères mithria-
ques n'avaient aucune importance » ; il est donc
invraisemblable que Paul les ait connus et tout à
fait inadmissible qu'il leur ait rien emprunté. Tel
est l'avis de CUMONT (Les religions orientales,
Paris, 1906, p. xv), de DE JONG (Das antike Mysterien-
wesen, Leyde, igog, p. 60), de HARNACK (Mission und
Ausbreitung des Christentums^, Leipzig, igo6, t. II,
273), de TOUTAIN (Les cultes païens dans l'empire
romain, t. II, Paris, 1911, p. i5o-i5g).

Ce serait un anachronisme encore plus intolérable
ou, pour mieux dire, de la fantaisie pure, que d'in-
terpréter le baptême chrétien par le riteedu Tauro-
bole, pratiqué en l'honneur de Cybèle et d'Altis.
PRUDENCE (Peristephanon, x, ion-io5o) nous a laissé
une description détaillée de cette répugnante céré-
monie. Le candidat, placé dans une fosse recouverte
d'un plancher à claire-voie et le buste nu jusqu'à la
ceinture, recevait le sang fumant du taureau immolé
sur lui et en humectait avec délices les yeux, les
oreilles, les narines, la langue et l'intérieur du
palais.

Le rapport entre le myste d'Attis et le néophyte
chrétien est-il bien frappant? Mais il faut encore
ajouter ceci, pour mieux marquer la différence :
a) Le taurobole n'est pas un rite d'initiation et il
n'est pas spécial au culte de Cybèle. b) Il n'est con-
sidéré ni comme une nouvelle naissance ni comme
un gage de vie éternelle, c) Il est de date relati-
vement récente et, loin d'avoir influencé Paul ou les
premiers écrivains chrétiens, il peut fort bien avoir
subi lui-même l'influence du christianisme.

On offrait des tauroboles à la déesse Ma. la Bel-
lone de Comaneen Cappadoce ; le premier taurobole
connupar une inscription datée (en i34 après J.-C.)
fut réclamé par la Vénus Céleste. M. Cumont pense
qu'il ne devint propre au culte de la Mère des dieux
qu'à partir du deuxième siècle de notre ère. Même
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sous l'empire, il est le plus souvent administrépour
le salut de l'empereur, oupar suite d'un voeu, ou par
ordre de la déesse. Tous ces faits prouvent que ce
n'était pas un rite d'initiation ; car un tel rite ne
passe pas aisément d'une religion à l'autre et son
effet n'est pas transmissible.C'était donc un sacrifice
comme les autres, mais plus coûteux et par là même
réservé aux personnages publics ou aux commu-
nautés. — Plus tard, le taurobole devint personnel
et fut considéré comme un puissant moyen de puri-
fication. Le taurobolié était censé lavéde ses fautes;
mais l'effet n'en durait que vingt ans. Ce temps
écoulé, le sujet devait recevoir le sang d'un nouveau
taurobole. D'assez nombreuses inscriptions latines
mentionnentcette répétition,soit à une époque indé-
terminée (Corp. Inscr. Lut., t. VI, 5o2 et t. X, i5g6),
soit après un laps de vingt années (Ibid., t. VI, 5o4,

' 5ra). Une seule fois (Corpus, t. VI, 736) le taurobolié
est présenté comme in aelernum renatus; mais il
s'agit d'un vieillard qui ne pouvait guère espérer
vivre plus de vingt ans. Cf. LAGRANGB, Attis el le
Christianisme dans la Revue biblique, igig, p. 4ig-
48o.

Mais l'anachronisme le plus choquant est de prou-
ver la dépendance de Paul à l'égard des religions
orientalespar les Livres hermétiques et les Papyrus
magiques, comme le fait notamment REITZENSTEIN
(Poimandres, Studienzur grieckisck-âgyptischen und
frûhchristlichen Liieralur, Leipzig, igo4). Les papy-
rus magiques ne sont pas antérieurs au troisième et
au quatrième siècle de notre ère, quoiqu'ils puissent
contenir et contiennent sans doute des documents
plus anciens. Voir TH. SCHERMANN, GriechischeZau-
berpapyri und das Gemeinde-und-Dankgebet im I
Klemensbriefe, Leipzig, igog, p. 2. Quant aux livres
hermétiques, ils sont aussi, dans leur état actuel, du
quatrième, tout au plus de ia fin du troisième siècle.
Cf. L, MÉNARD, Hermès Trismégiste 2, Paris, 1867
(traduction précédée d'une étude sur l'origine des
livres hermétiques); J. KROLL, Die Lehren des Her-
mès Trismegislos, Munster-en-W.,rgi4. STOCK, Her-
mès Trismegistus (dans Encycl. of Religion and
Eihics,t. VI, igi3)pense qu'ils furentcomposés entre
3i3 el 33o, car Lactance est le premier qui les cite;
il en donne celte appréciation (p. 626) : 0 Prenez
Platon, les Stoïciens, Philon, le christianisme, le
gnosticisme, le néo-platonisme, le néo-pythago-
risme; amalgamez tout cela, en y ajoutant une forte
dose d'idées égyptiennes, et vous aurez quelque
chosede semblableà Hermès Trismégiste telquenous
le possédons.» Il est vrai que Reitzenstein se fait fort
de retrouverles parties anciennes, à force de gratter
le vernis moderne ; mais il ne peut se dissimuler ce
que ses intuitions ont d'hypothétique et ses déduc-
tions de précaire. Est-ce d'une bonne méthode que
de chercher dans des compositionshybrides, de date
et de provenance incertaines, la source de la pensée
de Paul et n'est-ce pas vouer une thèse au ridicule
que de l'étayer de pareils arguments ? Cf. MANGE-
NOT, La langue de saint Paul et celle des mystères
païens (dans la Revue du clergé français, 1913,
t. LXXV, p. 120-161).

Hl. LE JUDAÏSME ET LE PAULINISME. — Sous le
nom de judaïsme on entend soit le rabbinismecris-
tallisé dans leTalmud,soit l'ensemble des idées reli-
gieuses dont les écrits palestiniens, à peu près
contemporains de l'âge apostolique, nous renvoient
l'écho.

1. Le rabbinismeet le paulinisme. — Autrefois
SCHOETTGEN, LIGHTFOOTet d'autres savants qu'énu-
mère VOLLMER (Die alttestam. Zitate bei Paulus,
l8g5, p. 80-81) tentèrent d'illustrer le texte de
saint Paul par des passages tirés du Talmud. Le

succès fut médiocre. FRANZ DELITZSCH (Paulus'Brief
an die Rbmer in das Hebraïsche ûbersetzt und aus
Talmud und Midrasch erlâutert, 1870) a renouvelé
l'entreprise sans beaucoup plus de succès. Il fallait
s'y attendre. Le rabbinismedu temps de saint Paul
nous est inconnu. Ce que nous nommons ainsi est le
produit artificiel d'une école isolée, qui se constitua
après la ruine du Temple et fut successivement
transplantée à Iamnia, à Lydda, à Séphoris, à Tibé-
riade. La source la moins troubie du rabbinisme,la
Mischna, remonte seulement à la fin du second
siècle. Selon la comparaison saisissante et juste de
SGHWEITZER (Paulin.Forschung, p. 38), le rabbinisme
du Talmud « ressemble à une prairie calcinée par
un soleil torride. Il fut un temps où cette herbe
jaunie et poussiéreuse était verdoyante et fleurie.
Quel était alors l'aspect de la prairie ? » Nous ne le
savons pas ; et dans cette ignorance, nos rapproche-
ments sont bien précaires. L'ouvrage classique de
WEBER (Judische Théologie auf Grund des Talmud
und verwandter Schriften2, Leipzig, l8g7) a la
sagessede les éviter. Saint Paul n'y estcité que deux
fois; et c'est encore une fois de trop (II Cor., xn, 4).
L'emploi du sens typique est commun à Paul et au

.rabbinisme, mais ce n'est pas au rabbinisme que
Paul le doit. Certains procédés de citationet d'argu-
mentation, par exemple Gai., iv, 22-3i; I Cor., ix,
9-10 ; Rom., x, 5-8, voilà tout ce que l'Apôtre a
retenu des habitudes de l'école fréquentée par lui
dans sa jeunesse. Voir dans I Cor., x, 4 (Bibebantde
spiritali, conséquente eos, pelra ; pelra aulem erai
Ckrislus) une allusion à la pierre qui suivait partoul
les Israélites dans le désert, selon la fable ridicule
du Talmud, serait travestir grossièrement sa pensée.
Cf. sur ce texte, le commentaire de CORNELY et, sur
la question en général, la Théologie de saint Paul-1,

ig20, t. I, p. 22-28.
2. Le judaïsme apocalyptique et le paulinisme.

— C'est J. WEISS qui inventa le messianisme
esçhalologique (Die Predigt Jesu vom Reiche Gottes,
Goettingue, i8g2 ; 2e édition très augmentée en 1900);
LOISY fit chorus dans l'Evangile et l'Eglise. SCHWBI-
TZER prête à l'opinion nouvelle l'appui de son réel
talent et de son ardenle polémique (Von Reimarus
zu Wrede, Tubingue, 1906; 2e édition augmentée
sous ce titre Geschichte der Leben-Jesu-Forschung,
Tubingue, rgi3). Voici, variantes à part, le fond du
système. Jésus croyait à l'apparitionsoudaine, immi-
nente et catastrophiquedu Messie. Commentarrivâ-
t-il à se persuader qu'il était lui-même ce Messie, la
nouvelleécolene l'explique pas clairement. Toujours
est-il qu'ayant en vain caressé l'espoir de l'être de
son vivant, il comprit qu'il ne remplirait ee rôle
qu'après sa mort. Il se résigna donc à mourir. Mais,
dans son attente, la parousie devait suivre la mort
de si près qu'il ne songea pas à fonder une Eglise.
A quoi bon, pour si peu de temps ? Cf. LAGRANGE, Le
sens du christianisme, Paris, igi8, p. 23o-a68.

KABISCH (Die Eschatologie des Paulus in ihren
Zusammenhàngen mit dem Gesamtbegriffdes Pauli-
nismus, i8g3) avait attribué le même système à
l'Apôtre. SCHWEITZER s'est fait l'héritier de ces théo-
ries qu'il défend avec fougue dans sa Geschichte der
pàulinischen Forschung, Tubingue, rgu. Paul, lui
aussi, attendait le retour du Christ à brèveéchéance.
C'est ce qui explique le caractère provisoire de sa
morale. Toutes ses pensées sont tournées vers l'ave-
nir. Il n'aspire qu'à une chose : échapper à la des-
truction. Or ce sera le privilège de tous ies croyants,
au moment où le Christ inaugurera son règne. Les
conditions pour y être admis sont la foi et les sacre-
ments (baptême et eucharistie), qui nous unissent
mystiquement au Christ. La justification, la réconci-
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liation, c'est l'assuranced'y avoir part. Il reste, dit
Schweitzer (p. 187), des points à éclaircir : « Y a-t-il
deux résurrections ou une seule? Y aura-t-il un
jugement à l'heure de la parousie? Sur quoi porlera-
t-il ? Qui le subira? En quoi consisterala récompense
et le châtiment? Que deviendrontceux qui ne seront
pas admis au royaume? Quel est le rapportentre le
jugement etl'élection? Quel sera le sort des croyants
qui ont reçu le baptême, mais n'ont pas conservé la
grâce? Ont-ils complètement perdu la béatitude, ou
sont-ils simplement exclusdu royaumemessianique?
Paul connaît-il une résurrection générale? Si oui,
quand aura-t-elle lieu? », etc.

Schweitzer se proposait d'éclaircir toutes ces
questions dans un nouvel ouvrage;mais, étantparti
comme missionnaire au Congo, le 24 marsigi3, il est
probable que son ouvrage ne paraîtra pas. Ainsi
nous n'avons plus l'espoir de jamais comprendre
saint Paul; car personne, affirme Schweitzer, ne l'a
jamais compris jusqu'ici, si ce n'est peut-être
Kabisch,partiellement.

IV. VÉRITABLES SOURCES DU PAULINISMB.— Presque
tous lessystèmes mentionnésplus haut contiennent
quelques parcelles de vérité; mais ils ont le tort
d'être exclusifs et de vouloir simplifier à l'excès un
problème complexe. On crée de fausses perspectives
en mettant trop en lumière des points accessoires
et en rejetant dans l'ombre des points essentiels.
Que le rabbinisme où Paul s'est formé, l'hellénisme
où il a vécu, la culture philosophiqueet le mysti-
cisme religieux rencontrés sur sa route aient influé
dans une certaine mesure sur son langage et même
sur sa pensée, personne ne le niera; mais les sour-
ces principalesde la théologiepauliniennen'en sont
pas moins : l'Ancien Testament, l'enseignement de
Jésus avec la prédicationdes premiersapôlres, l'in-
spiration personnelle.

A) Ancien Testament.— La Bible est pour saint
Paul, comme pourtous ses compatriotes, l'autorité
souveraine et irréfragable, la parole de Dieu. C'est
le Livre par excellence, le seul qui renferme toute
vérilé et le seul digne d'être étudié. L'Apôtre le
possèdeà fondet le sait presque par coeur dans les
deux langues, grecque et hébraïque. 11 le cite con-
stamment de mémoire,sans s'astreindre à une exac-
titude méticuleuse. Quand on dit que ses lettres —
l'Epître aux Hébreux non comprise — contiennent
quatre-vingt-quatrecitations de l'Ancien Testament,
on ne donnequ'une idée très imparfaitede la réalité.
En dehors des citations expresses, son langage est
tissu d'allusions et de réminiscences, incOnscienles
ou voulues. Comme celuide Bossuet et de saint Ber-
nard, son style est tout imprégné d'expressions bi-
bliques qui jaillissent spontanémentde son souve-
nir. Ses conceptions religieuses ont leurs racines
dans l'Ancien Testament et son langage est greffé
sur celui des Septante. Mais ni les conceptionsni le
langage ne sont stéréotypés. De mêmequeson champ
de vision dépasse de beaucoup celui des prophètes,
de même aussi les mots qu'il emploie subissent une
extension et un accroissement de sens proportion-
nés au progrès des doctrines.

B) L'enseignement de Jésus et la prédication des
premiers apôtres.— La thèse de RESCH (Der Pau-
linismus und die Logia Jesu, Leipzig, igo4), d'après
lequel Paul ferait constamment usage d'un Evangile
primitif en araméen, d'où seraient sortis nos trois
Synoptiques, n'a pas été prise en considération. A
juste litre; car lesnombreuseset remarquablescoïn-
cidences d'idéeet d'expressionentre saint Paulet les
évangélistes peuvent fort bien s'expliquerpar la tra-
dition orale et la catéchèse apostolique. Mais cette
catéchèse à peu près uniforme, synthétisant l'ensei-

gnement de Jésus, est un fait indéniable et révéla-
teur. En dehors de la question des observances léga-
les, il n'estpas tracede dissentimententrele docteur
des Gentils et ses collèguesdans l'apostolat. Encore
ce point, moins théorique que pratique, fut-il vite
réglé à i'amiable. Pour le reste, mêmes idées sur
Dieu, sur la personne du Christ, sur le salut, sur les
sacrements, sur les destinées finales de l'homme.
Pierre, Jacques et Jean, à l'assemblée de Jérusalem,
approuvent solennellement l'évangile de Paul (Gai.,
n, 7-9). Celui-ci, enlouant la foi des Romains(/?om.,
xv, «4), évangélisés par d'autres,a la certitude qu'ils
professent la même doctrine que lui sur la valeur
du baptême (vi, 3), sur l'abolition de la Loi (vu, 2)
et sur d'autres points qu'on serait porté à regarder
comme luiétant propres. Loin de chercher à s'isoler,
Paul en appelle volontiersau témoignage des autres
hérauts de la foi : « Soit moi, soit eux, ainsi nous
prêchons et ainsi vous avez cru » (I Cor., xv, n). Et
c'est biennaturel, puisqu'iln'y a pas deux évangiles,
mais un seul, qui est l'Evangile du Christ (Gai.,
1, 6-7; II Cor., xi, 4).

C) Inspiration personnelle. — L'Apôtre attribue
toujours son évangile à une révélation immédiate
du Christ (Eph., va, 3-io). Il écrit aux Galates (1, u-
12) : « Mon évangile n'est pas selon l'homme, car je
ne l'ai ni reçu ni appris d'un homme, mais par
révélation de Jésus-Christ. » Son évangile, celui
qu'il exposa à l'assemblée de Jérusalem pour mon-
trer qu'il n'avait pas fait fausse route (Gai., n, 2;
cf. n, 7), c'est le tour spécial que prend sa prédication
quand il s'adresse aux Gentils ou qu'il défend leurs
privilèges; c'est l'annonce du Mystère. La vision du
chemin de Damasfut la plus importante des révéla-

tions, mais ne fut pas la seule. Jésus avait promis
à Paul (Act.,xxvi, 16) que d'autres suivraient elelles
suivirent en effet (II Cor.,sxt, 1-4; Gal.,u, 2 ; I Thess.,
iv, i5, etc.). L'illumination divine guide ses pas
comme ses paroles (Act., xvi, 6-7, 9-10; xvm, 9;
xx, 22-23 ; xxm, 16). Non pas qu'un événement pro-
videntiel ne favorisât l'éclosion de la révélation ou
que la raison n'intervînt à son tour pour la féconder.
L'esprit de Paul n'était ni passif ni inerte. La con-
descendance exagérée de Pierre lui fit comprendre le
dangerdu maintiende la Loidans les églisesmixtes;
les prétentions des judaïsants lui firenlsaisir, mieux
et plus tôt qu'aux autres, le principe et les consé-
quences de l'égalité chrétienne; la négation et le
doute étaient souvent le choc d'où jaillissait la lu-
mièresurnaturelle.C'estquand il revendique la com-
préhensiondes mystères (Eph., ni, 4) ou qu'il affirme
avoir l'Esprit de Dieu (I Cor., vn, 4o), qu'il exprime
par le mot le plus juste le caractère de son inspiration.

N. B. Les principaux ouvrages qui se rapportent
à notre sujet, ayant été signalés au cours de cet ar-
ticle ou à la fin des sections, iln'a point paru néces-
saire d'ajouter ici une liste bibliographique. Qui
désirerait plus d'indications les trouveradans notre
Théologie de saint Paul, t. II, p. 55g-572. La 6e édi-
tion contiendra une liste raisonnée et méthodique,
allégée dès non-valeurs et des travaux surannés.
Dans sa Geschichte der Paulinischen Forschung
von der Reformalion bis auf die Gegenwart, Tubin-
gue, 1911, ALBERT SCHWEITZER énumère et critique
les auteurs de langue allemande (les catholiques
exceptés,bien entendu) qui ont écrit sur saint Paul.
Sa critique est généralement sévère et quelquefois
partiale, mais souvent juste et jamais ennuyeuse.
Pour les ouvrages anglais, on pourra consulter
J. STALKER, article Paul dans le Dictionary of the
Aposiolic Church, Edimbourg, ig 18, édité par HAS-

TINGS. '
F. PRAT, S. J.
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PAUVRES (LE3S) ET L'ÉGLISE. — I. POSITION
DE LA QUESTION. — IL Las PAUVRES AVANT LE
CHRISTIANISME : Les pauvres et les peuples païens
de l'Orient. 2° Les pauvres et le peuple juif. 3' Les
pauvres chez les Grecs. 4° les pauvres chez les
Romains. III. LB CHRISTIANISME. — Las PAU-
VRES DANS LES TROISPREMIERS SIÈCLESDE L'EGLISE,
AVANT L'ÉDITDE CONSTANTIN(313) : i° Ladoctrine
de Jésus-Christ et les temps apostoliques. 2° Les
Pères de l'Eglise et la pauvreté. 3° L'Eglise de
Jérusalem. — Les diaconies. 4° Fonctionnement
des diaconies primitives. — Les agapes. — IV. Les
PAUVRES DANS L'EMPIRE ROMAINAPRÈS CONSTANTIN:
1° Les Etablissements hospitaliers.2° Administra-
tion des Hôpitaux. — V. LES PAUVRES EN OCCI-
DENT APRÈS LES GRANDES INVASIONS.— LES GRANDS
ÉVÊQUES FRANÇAIS. — LES PAROISSES. — LES MO-
NASTÈRES. — VI. LES PAUVRES AU MOYEN AGB :
i° Les Maisons-Dieu. 2° Régime intérieur des
Maisons-Dieu: A. Les ordres Hospitaliers.B. Le
soin des pauvres malades. 3o Les Léproseries et
maladreries. — VII. LA RÉFORME PROTESTANTE
ET LES PAUVRES. — La spoliation des fondations
charitables. — VIII. LB CONCILE DE TRENTEBT LA
RÉFORME CATHOLIQUE. — L'EGLISE ET LA CHARITÉ
AU XVUP SIBCLB : i° L'action du Concile. 2° Les nou-
velles congrégations hospitalières et les nouveaux
hôpitaux. 3° La répression de la mendicité. — Les
Hôpitaux Généraux et les Jésuites. 4° L'action
individuelle : A. Les Confréries de charité. B. Les
Dames de la Charité. C. Les Filles de la Charité.
5? L'exercice pratique de la charitéau xvr= siècle.
— Les idées .charitables de l'époque. — IX. LE
XVIII0 SIÈCLE. — LA RÉVOLUTION ET LES PAUVRES.

— La spoliation des hôpitaux. — X. L'EGLISE ET
LES PAUVRES AU xixe SIÈCLE. — La Congrégation.
— Les Conférences de Saint-Vincent-de-Paul,
Les innombrablesoeuvres catholiques.—Les objec-
tions contre la charité.

I. — Position de la question. — L'amour et le
soin des pauvres est essentiellement«t spécifique-
ment une vertu chrétienne. L'amour de Dieu, en
effet, d'après l'enseignement du Christ, n'existe pas
sans l'amour effectif du prochain; l'assistance des
pauvres n'est pas seulement une vertu sociale, mais
une vertu individuelle qui oblige la conscience de
chaque chrétien ec particulier.

L'Eglise a-t-eUe été fidèle sur ce point à son idéal
divin, et non seulement l'EgUse, mais les chrétiens
et plus spécialement les catholiquespris dans leur
ensemble ?

Telle est l'enquête historiquequi s'impose à l'apo-
logiste. Elle doit commencer par un coup d'oeil sur
les peuples païens avant Jésus-Christ, afin de faire
mesurer au lecteur la profondeur de la révolution
chrétienne ; puis il faut étudier chaque grande pé-
riode de l'histoireet observer l'attitude de l'Eglise.
Les frais répondront aux théories des idéologues
prolestants ou socialistes. Car en pareille ma-
tière, les faits seuls ont une puissance persuasive
et une valeur apologétique.

II. — Les Pauvres avant le Christianisme.
— 1° Les pauvres et les peuples païens de l'Orient.
— Pnrmi ces peuples, les Assyriens,presque exclu-
sivement adonnés à la guerre, sont universelle-
ment connus pour leur cruauté. Babylone ne le
cède guère à Ninive. Les textes assyriens et baby-
loniens nous révèlent les scènes épouvantablesqui
suivaient la prise des villes et la capture des pri-
sonniers. Les rois d'Assyrie se glorifient presque
toujours dans les mêmes termes d'avoir, t fait écor-

j

cher vifs en leur présence les ministres ou les
grands,et d'avoir tapissé les murs de leurs peaux,
d'avoir emmené les captifs en coupant aux uns les
mains et les pieds, aux autres le nez et les oreilles » j

(F. LENORMANT, Rist. anc. de l'Orient, t. IV, v, § 2, 1

pp. 169-170; J. OPPIRT, Hist. des empires de Chal-
dée et d'Assyrie, pp. 77-80!. Après la prise de-Jé-
rusalem, Nabuchodonosor fait périr les fils du roi
Sédécias, en présence de leur père, et immole les
principaux d'entre les Juifs (Jérém., LU).

Les peuples, établis sur les côtes de Syrie, offrei.t
aux dieux des sacrifices d'enfants nouveau-nés; de
Phénicie, ces usages se transportentà Carthageetaux
autres colonies phéniciennes (DIOD. DB SICILE, XX,
xrv, PLUTARQUE,de la superstition, xm).En Assyrieet
en Chaldée, les abandons d'enfants sont fréquents.

Que devenaient chez ces peuples les pauvres
et les malheureux ? Les documents sont muets sur
ce pointet nous n'y trouvons pas l'idée d'une assis-
tance organisée. On doit noter cependantque les
rois assyriens, si cruels à leurs ennemis, apparais-
sent humainspour leurs sujets. Un courtisan, dans
une lettre adressée probablement à Assarhaddon,
lui dit : « Tu délivres le captif. Celui qui de longs
jours a été malade revient à la vie. Les affamés sont
rassasiés, les affligés sont consolés » François MAR-

TIN, Lettres assyriennes et babyloniennes, Rev. de
l'Inst. cath. de Paris, 1901, p. 12). Les esclaves ne
sont pas abandonnés entièrement à la discrétionde
leur maître ; on vend le mari avec la femme ; un es-
clave peut, à Babylone et à Ninive, se racheter au
moyen de son pécule, contracter, être témoin, pos-
séder d'autres esclaves (SAYCE, Social life among
the Assyrians and Babylonians, in-12. Oxford, i8g3,
ch. vi. Slavery, pp. 75-83). Des fragments de bri-
ques nous révèlent des adoptions d'enfants aban-
donnés; d'autres fragments nous les montrent au
contraire « exposés à être mordus par les serpents
du chemin u F. LENORMANT, Etudes Accadiennes,t.
III, pp. 167-168).

En résumé, les Assyriens et les Babyloniens, si
cruels pour les peuples qu'ils subjuguent, témoi-
gnent de quelque humanité entre eux et à l'égard
de leurs esclaves ; mais aucune institution n'appa-
raît chez eux destinée à secourir la misère et à venir
en aide aux pauvres.

En Egypte, nous trouvons un peuple supérieur
par ses croyances et sa morale aux nations dont
nousvenons déparier. Aussi est-il plus charitable.
Les plus anciens papyrus et les inscriptions des
tombeaux révèlent des sentiments d'humanité en-
vers les petits. Le papyrus Prisse, le plusancien des
traités de morale égyptiens, renferme les leçons
célèbresde Plab-Hotep (Ve dynastie). En voici un
extrait : « xxx. Si tu esgrand, après,avoir été petit,
[si] tu es riche après avoir été gêné; [lorsque lu es]
à la tête de la ville, sache ne pas te faire avantage
{de ce que] tu es parvenuau premier rang, n'endur-
cis pas ton coeur à cause de ton élévation; tu n'es
devenu que l'intendant des biens de Dieu. Ne mets
pas après toi le prochain, qui est ton semblable ;
sois pour lui un compagnon e (Ph. VIRBY, Papyrus
Prisse, Biblioth. de l'Ecole des Hautes Eludes, fasc.
LXX; in-8, 1887, pp. 4o-5o et 82). Dans les précep-
tes du scribe Anià son fils, Khon-Sou-Hotep, envi-
ron quinze siècles avant notre ère, on lit : « Ne
remplis pas ton coeur des biens d'aulrui. Ne mange
pas ton pain pendant qu'un autre est debout, sans
que tu étendes ta main pour lui vers le pain x
(AMELINEAU, Essai sur l'évolution hist. et phil. des
idées morales dans l'Egypte ancienne, in-8, 1896,
ch. xi, pp. 339-358). Ce précepte de donner du pain
est fréquemment rappelé par les hiéroglyphes.
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Dans un tombeau remontant à la VIe dynastie, le
mort a fait graver ces paroles: a J'ai élevé à mon
père une demeuremagnifique ; j'ai honoré ma mère :
j'ai été plein d'amour pour tous mes frères; j'ai
donné des pains à celui qui avait faim, des vêtements
à celui qui était nu, à boire à celui qui avait soif ;
aucune chose peccamineuse. n'est en moi » (AMBLI-
NEAU, op. cit., ch. n, p. 84). Ameni, le princedu nome
de Meh (XIP dynastie) après avoir énuméré ses vic-
toires, ajoute : ci II n'y eut pas d'affamé dans mon
temps, même quand il y avait des années de famine.
U n'exista pas de pauvres dans mon nome. Je don-
nai à la veuve comme à celle qui avait un mari. Je
ne distinguai pas le grand du petit dans tout ce que
je distribuai » (E. RBVTLLOUT, Revue Egypt., 7e an-
née, 1882-1896, fasc. II, p. 47- Le Livré des morts,
reproduit en partie ou en entier dans les tombeaux
sur presquetousles papyrus funéraires avec la scène
du jugement devant Osiris, renferme des passages
remarquables sur le même sujet. La confession néga-
tive du défunt, au milieu de beaucoup d'autres déné-
gations, contientcelles-ci : « Je n'ai fait souffrir per-
sonne de la faim... Je n'ai pas enlevé le lait de la
bouche de l'enfant. » Puis viennent ces affirmations
positives : <t J'ai donnédu pain à l'affamé, de l'eau à
celui qui avait soif, des vêtements à qui était nu et
une barque à qui en manquait. » LB PAGE RENOUP,
The Egyptian Bookof the dead, ch. cxxv, Londres,
igo4,pp. 212-214. P.PiERRET.LeLivre des morts des
anciens Egyptiens, in-18, 1882, ch. cxxv, pp. 36g el
suiv. (Cf. Dict. Apol., aumot EGYPTE,col. i333). Evi-
nemment, del'affirmation particulière intéressée à la
réalité générale pour tout le peuple, il y a loin, et
l'on ne saurait oublier les horreurs causées par les
armées en campagne et le sort des prisonniers qui
durent construire les pyramides, les digues ou les
chaussées. La Bible nous révèle tout ce que les Hé-
breux eurent à souffrir(Ex., 1, i4)-On a pu dire que,
dans les monumentsdu règne de RamsèsII, « il n'y a
pas une pierre qui ne coûte une vie humaine »
(F. LENORMANT,op. cit., I,pp. 217-218), Mais, d'autre
part, l'histoire de Joseph, sous quelqueaspectqu'on
l'envisage, esttouchante, et indique chez lePharaon
d'alors, de la bonté, de la largeur d'esprit, le souci
du bien public el le désir de secourir la misère.

Ce quirend les EgyptienssupérieursauxAssyriens
et aux Babyloniens, et permet de leur assignerune
placed'honneur dansl'histoire de lacharité antique,
c'est l'Idée de la résurrectionaprès lamort, destinée
à récompenser l'homme vertueux. Quel qu'ait pu
être l'écart entre la théorie et la pratique, la vieille
civilisationégyptienne sut « proclamer et maintenir
pendant des siècles ces grands principes : l'égalité
de la justice, — les droits de la femme et de l'enfant,
— le maintien de la condition d'homme chez l'es-
clave, — les obligationsqu'imposent la richesse et le
pouvoir,— l'assistancedue auprochainmalheureux»
(L. LALLEMAND, Histoire de la Charité, in-8, igo2,
t. I, p. 45).

20 Les pauvres et le peuple Juif. — Avec les Hé-
breux, nous arrivons à une véritablelégislationéco-
nomique, dans laquelle les pauvres ne sont pas
oubliés. Le Pentateuque, et spécialement, dans
l'oeuvre de Moïse, le Lévitique et le Deutéronome,
édictent des mesures destinéesà proléger la pauvre,la veuve et l'orphelin, l'esclave et l'étranger,

En voici les points principaux: i° La terre appar-tient au Seigneur. Comme nous l'avons lu plus haut
dans le papyrus Prisse, l'homme n'est que « l'inten-
dant des biens de Dieu», son colon, son usufruitier;
<t Vos advenue et coloni mei eslis » (Lév., xxv, 23).
2" Par suite, celui qui possède une terre ne peut la

vendre d'une manière définitive. Le vendeur ou sonplus procheparent ont le droit de la racheter. Bien
plus, au Jubilé, tous les cinquante ans, le vendeur
rentre automatiquement,sans indemnitéà payer, enpossession de son bien (Lév., xxv, 18; Josué, XIII).
3* Les fruits de laterre sont grevés delà dîme, attri-
buée à la tribu sacerdotale de Lévi, qui ne possède
aucun bien, quia ipse Dominus possessio ejus est
(Deut,, x,g). C'est lapart de Dieu. 4°Mais il y a aussi
la part des pauvres, prélevée sur ia dîme sacrée, et
tous les trois ans une dîme spéciale leur est attri-
buée (Deut., xiv, 28). Les jours de fête, la veuve, le
pauvre et l'orphelin, sont invités aux festins de ré-
jouissance(Z>e«i., xvi). Bienplus,l'indigent,souffrant
de la faim, a le droit de prendre dans les champs oules vignes des épis ou des raisins el de les manger
sur place. Toutefois il ne doit pas se servir de fau-
cille pour cueillir les épis ni emporter les raisins
chez lui (Deut., xxm, 24-35). 5° Celui qui possède
doit laisser aux pauvres a l'angle du champ u, sansle moissonner; il ne doit pas ramasser les épis tom-
bés, les gerbes oubliées, ni cueillir les grappes ou les
olives qui restentaprès la vendange. C'est le bien du
pauvre, qui possède le droit de glanage. 6° Tous les
sept ans, en l'année sabbatique, la terre n'est pascultivée; ses produits spontanés servent à nourrir
les maîtres et les serviteurs, les propriétaires et les
nécessiteux (Exod., XÏIII, II; Lév., xxv. 6, 11, 22).
7° Le salaire du travailleur est sacré ; il doit lui être
versé le jourmême, avant le coucher du soleil (Deut.,
xxiv, I4-I5). 8° On doit prêter gratuitement à celui
qui tombe dans le malheurles objets dont il a besoin
(Deut., xv, 9: xxm, 19). 9* Ceux qui possèdent doi-
vent secourirles pauvres, de telle sorte qu'il n'y ait
nulle part de mendiantset d'indigents absolus: « Et
omnino indigens et mendicus non erit inler vos »(Deut., xv, 4, 11).

Si, de la législation, nous passons à son applica-
tion pratique, nous pouvons dire qu'elle fut à l'ori-
gine très rigoureuse,mais qu'ensuite les guerres, les
invasions, IF. nécessité pour les Israélites de payertribut ou de nourrirdes arméesétrangères, rendirent
.difficile l'exécution de certaines prescriptions de la
loi mosaïque, en particulier celle de l'année sabbati-
que et de l'annéejubilaire. D'autrepart,les désobéis-
sances de « ce peuple à la tête dure» et les châtiments
qui les suivirent sont trop connus pour qu'il soit
nécessaired'insister. La prospérité du peuple juifest
liée par Dieu lui-même à l'accomplissement de saLoi ; sesprévarications,son penchantpourl'idolâtrie,
la rapacité et l'avarice de certains « anciens etprinces
du peuple » et leur mépris des pauvres attirent sur
eux les diatribes enflammées des prophètes: « Israël
a vendu le juste pour de l'argent, et le pauvre pour
les choses les plus viles... U a brisé contre terre la
tête du pauvre et il a traversé toutes les entreprises
des faibles,.. Vous avez pillé le pauvre... Je sais que
vous l'opprimez dans vos jugements » (Amos, n, 6-7).
« Vous avez ôtéaux hommesnon seulement le man-
teau, mais la tunique... Vous avez chassé les femmes
de mon peuple des maisons où elles vivaient en re-
pos... Vousarrachezaux pauvresjusqu'àleurpeau,et
vous leur ôtez la chair de dessus les os » (Michée, 11,
8-9; in, 2). « Le Seigneur entrera »n jugement avecles anciens et les princes de son peuple, parce que
vos maisons sontpleinesde la dépouilledu pauvre..,
Pourquoi foulez-vous aux pieds mon peuple? Pour-
quoi meurtrissez-vousde coups le visage des pau-vres? » (Isaïe, in, I3-I5).

Ces invectives des Prophètes et ce que la Bible
nous apprend par ailleurs des excèset des fautes de
ce peuple, suffisent à prouver que cette législation,
si équitable et si charitable pour le malheureux, ne
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fut pas toujours parfaitement observée. La nature
humaine se retrouve toujours — mêmechez les chré-
tiens, hélas — avec son égoïsme foncier. C'est pour-
quoi, après la captivité de Babylone, on en arrive à
créer la bienfaisance légale et obligatoire. Deux
collectessont établies: la collectedu plat(Thamhouj)
qui est journalière et a pour but de se procurer des
dons en nature ; la quête de la bourse (Koupah),qui
se fait tous les vendredis et consiste dans une taxe
déterminée, quedoiventpayer touslescitoyens : cette
collecte sert à alimenter la caisse de bienfaisance;
les pauvres, qu'ils soient israélilesou païens, parti-
cipent aux distributions de secours.

En résumé, parmi les peuples de 'antique Orient,
le peuple juif, précurseur du christianisme, nous
apparaît avec une organisation économique supé-
rieure à celle de ses voisins. La loi mosaïque édicté
une série de mesures destinées à soulager les pau-
vres, et en fait une obligation àla fois morale et reli-
gieuse. La bienfaisance qui, en Egypte, apparaît
surtout comme une vertu individuelle, revêt déjà
chez les Israélites un caractèresocial.

3* Les pauvres chez les Grecs. — Malgré les dehors
brillantset la civilisationhellénique, et les tableaux
enchanteursdes poèmes homériques ou des écrivains
du siècle de Périclès, nous tommes obligés de cons-
tater des tares nombreuses chez ce peuple si policé.
Ufaudraitd'ailleurs distinguerentre Athènes, Sparte
et les autres villes de la Grèce.

Partout l'esclavage domine, et à l'encontre des
peuples de l'Orient et des Juifs en particulier, les
Grecs ont le mépris du travail manuel, qu'ils jugent
indigned'un homme libre. Si les héros d'Homère ne
croient pas déchoir en travaillantà l'agriculture ou
aux arts mécaniques, c'est plus tard un déshonneur
pour l'Hellène, qui se pique d'être oisif, car « l'oisi-
veté, dit Socrate, est la soeur de la liberté » (ELIEN,
Var. hist,, X, xiv ; XÉNOPHON,Econ., iv). Avoir beau-
coup d'esclaves, les faire travailler dans les champs,
les louer pour les travaux des-mines, les occuper
dans les forges ou les fabriques d'armes, comme le
père de Démosthène, tel est le moyen pour le Grec
de conserver et de cultiver la beauté de son corps et
de livrer son esprit à la philosophie, aux lettres et
aux arts. Les hommes libres ne doivent leurs jouis-
sances intellectuelles et autres qu'auxsouffrancesdes
esclaves. C'est là le fondement même et la base de
la sociétéhellénique.Spartesesert des Ilotes, vérita-
bles esclaves d'Etat qui, au nombre de 200.000, font
vivre 38.000 citoyens ; elle les traite avec une dureté
proverbiale, les massacrantou les supprimant avec
perfidie, lorsqu'ils se sont distingués à la guerre, car
l'Etat serait en danger, s'ils devenaient trop nom-
breux (Cf. dans THUCYDIDE, Guerre du Pélopon., IV,
LXXX, le meurtre de deux mille d'entre eux. Voir
aussi DIOD. DE SICILE, XII, LXVII; WALLON, Hist. de
l'esclavage.I, pp.92-ig5; Dict. des antiq.grecqueset
romaines, aux mots Helotae et Krypteia).AAthènes,
où les moeurs sont plus douces et l'esclave mieux
traité, on met à la torture tout esclave appelé à
témoigner devant les tribunaux, el c'est la preuve
regardée comme la plus convaincante par Démos-
thène lui-même, qui trouve cette torture toute natu-
relle(DÉMOSTBÈNB.Plaidoyercontre Conon; Troisième
plaidoyer contre Aphobos, § 1 1, etc.).

L'enfant, cet être sacré, n'a droit à la vie que si le
père l'accepte à son foyer. A Athènes, c'est lui qui
décide de sa vie ou de sa mort; il aie droit de
l'abandonner, de le vendre ou de ie faire périr. Les
infirmes, les faibles, Ie6 filles surtout sont sacrifiés.
La femme, dans certainscas, « a le droit d'étoufferses
enfants à leur naissance », ainsi qu'en témoigneune

inscription odieuse trouvée à Delphes (R. DARBITB,
Journal des savants, juin i8g7,p. 348). A Sparte, les
enfants appartenant à l'Etat, ce sont les vieillards
qui, après examen, décident de conserver les plus
robustes et d'exposer les autres sur le montTaygète
(PLUTARQUE, Lycurgue, § xvi). A Thèbes, les enfants
sont traités un peu plus humainement; ceux que les
parents ne veulent pas élever sont portés chez les
magistrats etvendus par eux à des personnesqui les
élèvent et s'en servent ensuite comme d'esclaves
(ELIEN, Hist. var., liv. II. chap. 11). L'avortementest
partout, en Grèce, à l'état de'coutume habitueUe.
ARISTOTE n'y voitaucVLnaial(Politique,ï,lV,ch. xrv,
§ 18) et PLATON admet le meurtre des enfants mal
constitués.

La Grèceregorge depauvresmendiants.L'Odyssée
nous les représente « un bâton à la main, ayant sur
le dos une besace percée,qu'un lien tout usé attache
à leurs épaules » (Odyss., XIII, v. 42g-44o). HBSIODB

nous les montre envieux et jaloux les uns des
autres (tes Trav. elles jours, v. 26). D'après ARISTO-
PHANE, le tonneau de Diogène n'était pas une simple
excentricité, mais un refuge assez ordinaire aux
mendiants(Chev., x. 7g2).

Quelles mesuresles « cités » grecques prirent-elles
en faveur des pauvres? A Athènes, les « citoyens >
reçoivent un secours de l'Etat dans certaines circon-
stances: i" Le soldat mutilé par suite des blessures
de guerre est gratifié s'il possède moins de trois
mines (environ3oo fr.), d'une allocationjournalière
d'une obole,'à l'origine, puis de deux oboles. Solon,
d'aprèsles uns, Pisistrate selon d'autres,avait établi
ce secours. — 20 Les orphelins de guerre, dont le
père était mort pour la Patrie, étaient élevés aux
frais de l'Etat. — 3° Les individus, incapables de tra-
vailler, reçoivent deux oboles par jour. — 4° Les
ifilles des plus pauvrescitoyens reçoiventune petite
dot pour pouvoirse marier.Notons qu'il ne s'agit ici
que des citoyens; que les métèques et les esclaves
sontexclusde cetteassistance, et quecette assistance
elle-même relève plutôt de la justice que de la
charité.

Bientôt d'ailleurs, indépendammentde Sparte, où
l'égalité démocratique aboutit au partagedes terres,
aux repas publics, à l'éducation de la jeunesse par
l'Etat, la plupart des villes de l'Helladeou des colo-
nies en arrivent, à l'exemple d'Athènes, à des distri-
butions d'argent qui sont une arme politique aux
ni3ins des démagogues et, en favorisant la paresse
des masses populaires,préparent la décadencede la
Grèce et son asservissement aux Romains. C'est
d'abord, sous Périclès, l'institution du triobole
indemnité de trois oboles, destinée aux 6.000 juges
des tribunaux populaires; Cléon l'augmente, et cha-
que citoyen qui assiste à une assemblée ordinaire
reçoit six oboles, et à une grande assemblée neuf
oboles. Puis, c'est le théorique,distribution d'argent
et de denrées faite à l'occasion des Panathénéeset
bientôt à toutes les grandesfêtes. C'est la subvention
obligatoire de l'Etat pour permettre au citoyen de
rester oisif et d'aller au théâtre. Loin de calmer le
pauvre et de le rendre meilleur par ces mesures, la
démocratie grecque n'aboutit qu'à attiser la haine
de l'indigent contre le riche, à exciter toutes les pas-
sions politiques et à diviser irrémédiablement les
Grecs. On ne peut voir, en effet, dans ces institutions
du triobole et des théoriques, une manifestation
sociale de la vertu de charité, propre au christia-
nisme. Quant à la charité privée, si elle existe chez
quelques natures plus élevées, elle est si rare que les
textes n'en disent presque rien. Même les associa-
tions religieuses: crânes, thiases, orgéons, n'ont pas
un but philantrophique; elles ne pourvoient qu'à la
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sépulture de leurs membres ; elles consistent exclu-
sivement en des réunions pour les sacrifices et en des
banquets, et « c'est en exagérer la portée et en mé-
connaître la natureque d'y voir, comme on l'a fait,
de la fraternité et de la eharité. » (P. FOUCART, Des
Associations religieuses chez les Grecs. Irc partie, § 8,
p. 52, IIIe partie, § i5, p. I4I). Dict. des antiq. de
DAREMBERC et SAGLIO, art. Attica Respublica, par
FUSTEL DE COULANGBS,art. Eranos, par Th. REINACH.
Si l'on ajoute le souper d'Hécate, dont profitaitDio-
gène, au dire de LUCIEN (Dialogue des morts, I, i),
c'est-à-direle pain, les oeufs et les fromages que les
riches offraient en sacrifice à chaque nouvelle lune,
aux statues de la déesse, à la grande joie des pau-
vres qui se précipitaient aussitôt sur ces aliments,
on a l'ensemble desus et coutumes descitoyens grecs
dans leur rapportsavec les pauvres.

Mentionnerons-nouscomme des hôpitaux les As-
clepieia, templesd'Eseulape, où les maladesvenaient
implorer du dieu le rétablissement de leur santé ?
En dépit des récentes controverses(ef. la polémique
MANGENOT-BERTRisdansla Revue du Clergéfrançais,
igi7-igi8), et quelque explicationque l'on donne des
guérisons qui s'y produisaient, il est impossible d'y
voir une analogie avec les premiers hôpitaux
fondés à Rome par des femmes chrétiennes. Les
pèlerins couchaientsous des portiques, enveloppés
dans des couvertures qu'ils devaient apporter avec
leur nourriture; ils ne recevaient de l'administra-
tion du temple qu'unecouche de feuillage. Ceux qui
avaient obtenu du dieu la faveur de songes rela-
tifs aux remèdes qui convenaient à leur maladie,
se levaient au chant du coq, et allaient les raconter
aux zacores ou prêtres d'Asclepios qui les interpré-
taient et ordonnaient divers traitements, en général
assez anodins. Les Asclepieiaétaient si peu des hô-
pitaux qu'à Epidaure, le temple le plus célèbre de
la Grèce, il n'y avait même pas de maison voisine
du temple pour abriter les pèlerins mourantset les
femmes arrivéesà leur terme ; cette maison fut cons-
truite plus tard par les soins de l'empereurAntonin
le Pieux.

Est-ceàdire qu'iln'yeut pas de médecins en Grèce?
Non certes, et les poèmes d'Homère, les écrits de Pla-
ton, de Xénophon et surtout les oeuvres d'Hippo-
crale nous montrentles médecinsdans les arméesen
campagne, dans les villes, où ils ont une officine
ouvertesur la rue; d'autres voyagent de ville en
ville et visitent les malades à domicile. Les secours
médicaux sont assurés aux orphelins, aux infirmes
et aux pauvres, aux frais de l'Etat. Si l'on constate
l'existence de dispensairesoude cliniquesoù le ma-
lade reçoit les premiers soins, on ne rencontre nulle
part d'hôpitauxproprement dits.

En résumé, si l'on trouve chez les Grecs quelques
mesures d'assistance en faveur des déshérités de ce
monde, à côtés d'abusmonstreuxrelatifs à l'esclave,
à la femme et à l'enfant, ces mesuressont prisesdans
l'intérêt de l'Etat ou dans un but politique,personnel
et utilitaire. Le pauvre n'est pas aimé; car la pau-
vretéest laide et le Grec n'aime que la beauté. Pour
améliorer son sortet l'aimervéritablement, il faudra
un renversement de l'échelle des valeurs, et un élar-
gissement du xoùbv xbyuBiv ; il faudra l'enseignement
du Sermon sur lamontagne et la doctrine des Béa-
titudes.

4° Les pauvres chez les Romains. — Ce que nous
venons de dire des Grecs s'applique a fortiori aux
Romains. Loin deconstater le bien-fondé de la théo-
rie duprogrès continude l'humanité, nous trouvons,
à mesure que nous nous éloignons des origines, une
véritable régression morale. C'est l'immoralité et la

dureté de l'hommepburl'hommequi sont en progrès.
Le « père de famille » romain^ sur sa femme et ses
enfants une autorité absolue. Tout prétexte est bon
pour le divorce. L'enfantest sacrifié au gré du père,
les filles surtout. Le père peut vendre ses enfants,
les noyer, les donner aux chiens et aux oiseaux de
proie, les exposer. L'avortemenlest très fréquent et
PLINE l'Ancien s'écrie douloureusement: « Combien
en cela sommes-nous plus coupablesque les bêtes I »
(Nat. hist. ,X,LXXXIII).Quant aux esclaves, ils sont, à
cause des guerres continuelles et de l'étendue de
l'empire romain, plus nombreux encore que chez les
Grecs.

Notons que l'on trouve, chez les écrivains, des tex-
tes qui recommandentla bonté, etd'autres la dureté,
On pourraitfaircuneanthologiedesuns etdes autres.
Caton,Varron, Columelle,Clcéron, Sénèque, Horace,
Juvénal, Pline, Suétone et Tacite fourniraientcepen-
dant des témoignages accablants. Mais ce qui ne peut
laisser planer le moindre doute' sur le véritable état
moral de la société romaine, ce sont les écrits des
jurisconsultes, c'est l'étudedudroit romainlui-même;
partout les petits y sont sacrifiés, quand ils ne sont
pas l'objet d'injustices sans nom. Un exemple entre
cent: une loi ordonne, lorsqu'un maître a été tué
chez lui, de faire exécuter tous ses serviteurs ; on sup-
pose, en effet, qu'ils pouvaient défendre leur maître
et empêcher le crime (Digest. XXIX, v, de senat-con-
sult. Silanianio et Claudiano, t à 4)- Etvoici l'horrible
conséquence: un'jour, le préfet de Rome, Pedanius
Secundus, est assassiné par un esclave qu'il avait
refusé d'affranchir, après avoir fixé avec lui le prix
du rachat, et lui avoir promis la liberté. Quatrecents
esclaves innocents sont mis à mort, malgré les mur-
mures du peuple, car le sénateur Cassius explique
que « ce vil troupeau des esclaves ne peut être con-
tenu que par la crainte » (TACITE, Ann., XIV, XLIV).
C'estdoncla cruautéérigée,commechez les Spartiates,
en systèmede gouvernement, pour prévenir les révol-
tes des esclaves, beaucoup plus nombreux que les
hommes libres et capables de secouer le joug s'ils
arrivaient à s'unir. Quant aux hommes libres, la
grande préocupatlondu sénat et plus tarddes empe-
reurs, c'est de leur fournir panem etcircenses, et ces
distributions et ces spectacles n'ont pour but que
d'en faire également,un peuple d'esclaves et de le
dominer plus facilement. Comme à Athènes,la poli-
tique, et non la eharité, domine toute la question
de l'assistance du peuple.

L'histoire romaine, sous les rois et sous la Répu-
blique, n'est autre chose à l'extérieur que,l'expan-
sion territoriale par les conquêtes militaires, et au
dedans la lutte perpétuelle de la plèbe contre lepalri-
ciat. Cettelenteascension dupeuple au pouvoir exige
plusieurs siècles, et la misère des petits est attestée
par les historiens, les lois, les troubles civils. La loi
des XII tables ne permet-elle pas aux créanciers de
se partager le corps de leur débitera;1 (Tabula tertio).
Reut-être est-ce là une simple menace, mais TACITE

nous montre les pauvres cultivateurs ruinés par la
guerre obligésd'emprunterauxrichesàuntaux usu-
raire et, parcequ'ils nepeuventjamaisacquilterleurs
dettes, accablés de travail, jetés en prison, chargés
defers et vendusaudelàduTibre(TAC, Ann.,VI,xvi).
Plus tard, lorsque les guerresont étendu le domaine
public, ager publicus, par la confiscation des terri-
toires des nations vaincues, les petits propriétaires
disparaissent et d'immenses domaines, latifundia,
appartiennent aux riches qui les exploitent par leurs
esclaves. Les anciensmaîtres du sol affluent à Rome,
où ils sont en proie à la misère.

Pour luttercontre cette situation redoutable, trois
remèdes sont employés: i° La défense des débiteurs
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contre les réanciers; les tribuns du peuple font
adopter des lois qui abaissent le taux de l'intérêt ;
de 4§ % U tombe à 10 et même à 3 et 4 % sous l'Em-
pire et vers 325 av. ).-C, le sénat est obligé d'abro-
ger le droit du créanciersur le corps de son débiteur,
à moins d'une condamnationrégulière (Loi Poetelia),
2° Les lois agraires, qui ont pour objet de répartir,
entre des cultivateurs qui ne possèdent plus rien,
Vagerpublicus occupé frauduleusementpar lesgrands
propriétaires. Les Gracquespe: dent la \li dans cette
entreprise, loués par les uns, blâmés par les autres,
au demeurant amis du peuple et véritables hommes
d'Etat, préoccupés du sort des petits cultivateurs
libres qui formententre les grands riches et les pau-
vres une classe moyenne, nécessaire à la prospérité
d'un pays. Après eux, les patriciens et les riches
triomphent et annulent pratiquement les améliora-
tions duesauxGracques.Cependanten59, César,con-
sul, fait voter une loi qui divisele fertile territoirede
laGampanie entreles pères d'au moins trois enfants.
3" Les distributions aupeuple de Piome. Sous laRépu-
blique, les édiles sont.chargés de veiller à l'appro-
visionnementdelà ville, et l'on crée dans les circon-
stances difficiles un Praefectus annonae, charge qui
devient permanente sous Auguste. Lorsque l'ennemi
menace Rome, les édiles font vendre le blé au peu-
ple un as lemodius(b cenlimes les 8 litres el demi) ;
mais si les riches particuliers font de même, ils sont
accusés d'aspirer à la royauté et peuvent payer de
leur vie leurs largesses, comme il arriva à Sp. Melius
{438 av. J.-C.) Caïus Gracchus avait inauguré les
distributions mensuelles de blé à un demi-as ou un
tiers d'as le modius; ee fut sa perte. Le précédentune
fois créé, la surenchère continue; en 75, après la
mort de Sylla, le consul Cotta fait distribuer men-
suellement cinq modii à chaque citoyen; plus tard,
César étend à 320.000 personnes le bénéfice de ces
aUccatlonsofficielles.Auguste, effrayépour leTrésor,
ramène ce chiffre à 200.000. Il en est ainsi jusqu'à
Diocîétien. Sous l'Empire, en vue de capter les suf-
frages, les gouvernants distribuent de l'argent aux
solda's (donativa) et des vivres (congiaria) aux ci-
toyens; l'huile, le vin, le sel, les vêtementssent l'ob-
jet des largesses impér'ales, qui s'exercent à l'occa-
sion d'une victoire, d'un mariage, d'une naissance,
d'une adoption, et qui constituent une excellente
réclame électorale; car, seuls, les électeurs y parti-
cipent; les femmes et les enfants en sont exclus.

Bornées, sous la République etmêmependant tout
le premier siècle de l'Empire, aux citoyens pauvres
de Rome, ces distributions intéressées s'étendirent
plus tard aux cités italiennes, et aussi aux enfants.
Nerva en eut le premier l'idée, mais ce fut son fils
adoplif, Trajan, qui créa l'assistance publique offi-
cielle en Italie. « Il fit d'abord inscrire les noms des
-enfants pauvres de Rome qui avaient des droits
sérieux à la munificence de l'Etat », et ils reçurent,
commeles citoyens, les tesseraefrumentariae,tablet-
tes ou jetons en bois ou en plomb qui portaient l'in-»
dication du jour et le numéro de la porte où l'on
devait se présenter au PorticusMinucia : cette con-
struction, créée spécialement à cet effet, comptait
4-5 entrées, par où la foule accédait aux magasins
où se faisait la distribution.

Ensuite Trajan voulut faire participer les autres
villes d'Italieà l'assistance de l'Etat. Les deux ins-
criptions de Veleia (i©4) et de Campolattaro (101)
nous donnent d'intéressants détails, que les histo-
rien. romains n'ont pas cru devoir mentionner,
sur cette oeuvre des pueripuellaeque alimentariae.

Dans la table de Veleia (table de bronze, décou-
verte en 1747, non loin de Plaisance, sur le territoire
de l'antique Veleia, et qui contient la plus longue

inscriptionconnue), Trajanprête un million 44 mille
sesterces sur hypothèque à 51 propriétaires de foncis
dont l'estimation n'estpas moindre de i3 ou 14 mil-
lions de sesterces. L'intérêt à 5 % de la somme prê-
tée est de 52.200 sesterces; cet intérêt est consacré
à l'alimentation jusqu'à 16 ans pour les garçons eti4 pour les filles, de 3oo enfants pauvres,
2Ô3 garçons et 35 filles légitimes, un garçon et unefille illégitimes. Cf. DARBMBERG ET SAGLIO, Dict. des
Antiq. grecq. et rom. Art. Alimentarii puelli et puel-
lae, par Ernest DESJARDINS). Après Trajan, cette
institution prospéra pendant plus d'un siècle, ainsi
que l'attestent les inscriptions, les bas-reliefs et les
monnaies. Adrienen augmenlal'importance. «Anto-
nin el Marc-Aurèle en fondèrent de semblables enl'honneur des deuxFaustine, leurs épouses. Il y eut
des alimentariae Faustinianae, des paella Fausti-
nianae... La décadence dut commencer au troisième
siècle et ce bel établissement fut sans doute aban-
donné à l'époque de l'anarchie militaire, par suite
de la dépréciation des terres. » B. DBSJARDINS, art.
cité).

Pasplus que chez les Grecs, nous ne trouvons à
Rome d'hôpitaux pour les pauvres malades. Escu-
lape possède un temple dans l'île du Tibre (291 av.J. G ) et son culteressembleà celui que les Grecs lui
rendent à Epidaure. Les malades couchent sous les
portiques de ee temple et y attendent les songes que
doit leur envoyer le dieu. Les riches ont des méde-
cins attitrés, à moins qu'ils ne préfèrent, comme
Caton, soiguer leurs esclaves, au même titre que
leurs animaux domestiques, on sait en effet, que
ce vertueux Romain range jles esclaves parmi IJS
animaux et le mobilier] agricole de ses fermes.'Les
villes, les armées, les flottesont des médecins, mais

1 les médecins municipaux ne donnent leurs soins
qu'aux citoyens, sans se préoccuper des^pauvres.

. « Il est évident que le peuplequi fait périr, pour sonplaisir des milliers de créatures humaines dans
d'atroces spectacles, ne peut avoir le sentiment de
la vraie philanthropie bien développé. » (Dr BRIAU,
L'assistance médicale chez les Romains, in-8, 1869).

Quant aux collegia, institués pour faire célébrer
des services religieux,des banquets et des funérail-
les, comme les éranes et les orgéons des Grecs, nous
n'en trouvons aucun qui soit assimilable à une so-
ciété de secours mutuels et assiste régulièrement
ses membres malades. « Parmi tant de gens, écrit
Gaston BOISSIER, qui énumèrent sur les tombes de
leurs protecteurs, aujbas des statues qu'on leur
élève, le bien qu'ils ont faits et qui s'en glorifient,
il s'en trouverait qui ne manqueraient pas de nous
dire qu'ils ont laissé des fonds pour faire vivre des
indigents, pour subvenir aux besoins des veuves et
des orphelins. Puisquecette mention n'existe nulle
part, on peut en conclure que les libéralités de ce
genre n'étaient pas ordinaires dans les associations
romaines. 1 G. Boissier, La religion romaine, d'Au-
guste aux Antonins (i. II, p. 3oo).

En résumé, à Rome plus encore qu'en Grèce, la
dure société antique, basée d'une part sur l'égoïsme.
et le dilettantisme des grands, d'autre part sur l'ex-
ploitation de l'esclave, n'a pas de pitié pour le pau-
vre. Ces Grecs et ces Romains, à l'apogée de leur
civilisation, sont moralementinférieursaux Juifs et
aux Egyptiens. Les mesures prises en faveur de la
plèbe, sont exclusivement politiques ; même les
puelli alimentarii de Trajan sont, dans sa pensée, de
futurs soldats destinés à défendre l'Empire: autre-
ment on ne peut s'expliquer que le nombre des gar-
çons l'emporte ainsi sur celui des filles (264 garçons
pour 36 filles, dans l'Inscriptionde Veleia.Et encore
faut-il remarquer que cette institution date du
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u- siècle, alors que déjà l'influence chrétienne se fait
sentir dans l'Empire.

Sans doute les philosophes, Cieéron, Sénèquepar
exemple, écrivent de belles pages sur la fraternité,
mais ils n'ont aucune influence sur les masses qui
continuentà se ruer vers les plaisirs grossiers.L'en-
fant continue à être exposé ou mis à mort au gré
du père, le faible est broyé par le fort. Au milieu
de cet universel abaissement des moeurs et de la
cruauté des spectacles du cirque, où les chrétiens
servent de pâtureaux bêtes féroces, les stoïciens
s'isolent intérieurement dans leur pensée et souvent
dans un orgueilleux dégoûtdecette société perverse,
imitent l'exemple de Sénèque et,à l'heure choisiepar
eux, s'évadent de ce monde et d'eux-mêmespar le
suicide.

C'est alors qu'apparaîtetserépand.dansce monde
« trop vieux » qui périt de l'excès de sa civilisation
matérielle, la « bonne nouvelle » du monde nou-
veau. La pitié n'est plus une faiblesse, mais une
forme de la charité; lapauvreté n'est plusun oppro-
bre, mais une béatitude, et l'on verra des riches
devenir pauvres volontaires; l'égalité de tous les
hommesdevant Dieuest solennellementproclamée;
l'esclave se sent une âme d'homme libre.La charité
enfin,ledonde soi,l'amourdel'hommepour l'homme,
deviennent dans la société nouvelle un précepte
obligatoire.Jésus-Christ est venu, et sa doctrine
divine va soulever le monde et y produire la plus
granderévolution qui se soitvueparmi les hommes:
les idées antiques vont disparaître devant l'idée
chrétienne,et l'on verra fleurir et s'épanouir désor-
mais jusqu'à la fin des siècles la vertu, jusqu'alors
inconnue, qu'un mot nouveau désignera à l'admira-
tion du monde : LA CHARITÉ.

IH. — Le christianisme. — Les Pauvres dans
les trois premiers siècles de l'Eglise, avant
l'édit de Constantin (3i3). — i° La doctrine de
Jésus-Christ et les temps apostoliques. — On ne
saurait trop y insister, puisque l'ignorance de l'his-
toire est si grandechez nos contemporains : l'ensei-
gnement de Jésus-Christ, non seulement sur les
devoirsde l'homme envers Dieu, mais sur les devoirs
des hommes entre eux, la prédication de la Loi
Nouvelle par les Apôtres, et le succès de cette
doctrine malgré les persécutions sanglantes, malgré
tous les obstacles intérieurs et extérieurs, voilà
le fait capital de l'histoire du monde. Embrasser
le christianisme,c'était pour les riches el les puis-
sants abandonner leur orgueil invétéré, s'humilier
et reconnaîtreque leurs esclaves étaient leurségaux;
pensée intolérable à un païen. Le pharisien juif
n'était pas moins scandalisé de se voir préférer par
Jésus l'humble publicain ou la pécheresse repentie.
C'est qu'en effet, selon l'enseignementde Jésus, Dieu
ne juge pas les hommes d'après l'extérieur, mais
d'après leurs sentiments intimes et l'on n'aime pas
\rraiment Dieu, si l'on n'aime pas en même temps
son prochain, tout son prochain, c'est-à-dire les
pauvres, les petits, les malheureux, les esclaves,
aussi bien que les riches et les heureux de ce
monde.

L'un des Pharisiens, docteur de la Loi, demanda à
Jésus pour le mettre à l'épreuve : « Maître, quel est le
plus grand commandement de la Loi ? »

Lui, il lui dit : « Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de
.tout ton coeur et de toute ton âme et de tout ton esprit.
C'est là le plus grand et le premiercommandement. Quant
au second, il lui est semblable : Tu aimeras ton prochain
comme toi-même. A ces deux commandements se rattache
toute la Loi, ainsi que les prophètes » (Maith., xxn, 37-40;
îlfnrr., XI. 28-34).

lome III.

Ce texte capital doit être complété par celui de
saint Matthieu (xxv, 3i-46) relatif au jugement der-
nier. Après avoir séparé les hommes les uns des
autres,

Le roi dira à ceux qui seront à sa droite : « Venez, les
bénis de mon Père, entroz en possession du royaume qui
vous a été préparé dès le commencement du monde. J'ai
eu faim, en effet, et vous m'avez donné à manger; j'ai eu
soif, et vous m'avez désaltéré; j'étais étranger, et vous
m'uvez accueilli ; sans vêtement», et vous m'avez couvert ;malade, et vous m'avez visité; prisonnier, et vous êtes
venus à moi. »

Alors les justes lui répondront : « Seigneur, quand
t'avons-nous vu avoir faim et t'avons-nous donné à man-
ger ? ou avoir soif et t'avons-nous donné à boire? Quand
t'avons-uous vu étranger et t'avons-nous accueilli ? bans
vêtements et t'avons-nous couvert?Quand t'avons-nous vumalade ou prisonnieret sommes-nous venus à toi? »

-Le roi leur répondra : « Je vous le dis en vérité;
toutes les fois que vous avez fait cela à l'un de ces plus
petits d'entre mes frères, c'est à moi que vous l'avez fait,. »

Puis il dira à ceux qui seront à sa gauche : « Ketirez-
vous de moi, maudits ; allez au feu éternel, qui a été
préparé pour le diable et pour ses anges. Car j'ai eu faim
et vous ne m'avez pas donné à mander : j'ai eu soif et vous
ne m'avez pas donné à boire; j'étais étranger et vous ne
m'avez pas accueilli ; sans vêtements, et vous ne m'avez
pas couvert ; malade et prisonnier, et TOUS ne m'avez pas
visité. »

Alors ils lui répondront, eux aussi : « Seigneur, quand
donc t'avons-nous vu avoir faim ou soif, être étranger, ou
nuou malade,ou prisonnieret ne t'avons-nous pas assisté?»

Alors il leur répondra : « En vérité, je vous le dis,
toutes les fois que vous n'avez pas fait cela à l'un de ces
plus petits, c'est à moi que vous ne l'avez pas fait. » Et
ceux-ci iront au châtiment éternel, et les just«s à la vie
éternelle (Matth., xxv, 31-46).

Jésus, en comparantl'amour duprochain à l'amour
de Dieu, en voulant naître, vivre et mourir pauvre,
en proclamant : « Bienheureux les pauvres ! «, en
affirmant, après avoir énuméré les oeuvres de miséri-
corde : « Ce que vous aurez fait à l'un de ces petits,
c'est à moi-même que vous l'aurezfait s (Matth.,xxv,4o),
donnait à l'humanité une charte nouvelle. Les
devoirsdes classespossédantesà l'égard despauvres,
devoirs que ne reconnaissait pas la société païenne,
y étaient inscrits : les oeuvres de miséricorde créaient
un droit pour le richeà l'éternellerécompense, et leur
omission une prime à l'éternel châtini rit (Matth.,
xxv, 46); le pauvre, de son côté, y trouvait, au lieu
du sombre désespoir que favorisait l'égoïsme de la
sociétéantique, l'espoirfondé d'une fraternelle assis-
tance. Dans la doctrine et l'exemple de Jésus-Christ
sont contenues en germe toutes les formes de l'acti-
vité charitable de l'Eglise au cours des siècles.

a" Les Pères de l'Eglise et la pauvreté. — Avant
de montrer l'épanouissement historique de cette
doctrine, et ses conséquences pratiques pour le pau-
vre, il ne sera pas inutile d'entrer dans quelques
détails sur la théorie chrétienne de la richesseel de
la pauvreté, élaborée par les Pères de l'Eglise, en
conformité parfaite avec l'enseignement du Christ,
dont elle n'est que le corollaire direct.

La richesse et la pauvreté, pas plus que la souf-
france, n'entraient dans le plan primitif de la créa-
tion ; elles sont devenues, après le péché, des lois
naturelles et providentielles de l'activité humaine,
de sorte que l'on peut dire que « c'est Dieu qui a
institué la richesse et la pauvreté » (Prov., xxn, a).
Adam, après la chute, se trouve pauvre et nu sur une
terre désormais ingrate, et devra <t manger son pain
à la sueur de son front » (Gen., ni, 19). Il en sera de
même pour ses descendants.La pauvreté et la souf-
france seront une peine, mais de cette peine sortira
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le salut; l'amour du travail et de la vertu améliorera
la condition de l'homme. L'inégalité des fortunes
s'ensuivra, à cause de l'inégalité des intelligenceset
des moyens dont elles se serviront ; car les hommes
ne naissent pas égaux : les uns sont forts physique-
ment, les autres débiles; les uns ont plus d'esprit,
les autres moins. Mais cette inégalité elle même
forcera les hommes à s'entr'aider les uns les autres
et à accomplir les tâches diverses que réclame l'exis-
tenced'une société; les uns commanderont, les autres
obéiront; les uns donneront à la communauté letra-
vail de leur cerveau, les autres celui de leurs bras.
Et ainsi l'oi-dre sortiradu chaos. C'est ce qu'enseigne
saint JEAN CHRYSOSTOME : « Quand on examineavec
une sérieuse attention la richesse, la pauvreté et
l'inégalité des biens de ce monde, on reconnaît bien-
tôt qu'elles sont la preuve la plus manifeste de la
Providence. Si toutes les autres pouvaient manquer
jaunis, celle-là devrait suffire. Détruisez la pauvreté,
vous détruisez aussitôt l'économie de la vie entière;
vous bouleversez, vous anéantissez toutes les condi-
tions d'où dépend l'existence. Plus de laboureurs,
plus de maçons, plus de tisserands, plus de cordon-
niers, plus de menuisiers,plus de serruriers, plus de
corroyeurs, plus de boulangers, en un mot plus de
commerce, plus d'industries ! Qui voudrait en exer-
cer aucune? Si tous étaient riches, tous voudraient
rester oisifs.C'enserait fait de la vie! Seul, abandonné
à lui-même, q;ii pourrait se procurer ce que nous
donne le concours de tant de professions diverses?
La pauvreté est l'aiguillon du travail, et c'est la
nécessité qui force l'homme à le subir malgré lui »
(S. CHUYSOSTOMB, De Anna, sermo v, 3, P. G., LUI,
p. 67ï).

_ _
;

D'ailleursla pauvretéa été réhabilitéepar le Christ,
qui l'a parfaitement pratiquée el l'a fait entrer pour !

une part essentielle dans l'expiation rédemptrice. '

Par suite ses discipl s doivent, à son exemple, l'em- i

brasser volontairement, au moins en esprit. S'ils ]

sont pauvres, ils doivent se réjouir, car ils sont
« déchargés d'un grand fardeau » et « twlui-là est riche

i

qui est pauvre avec le Christ » (S. JÉRÔME,Epltrextv, |

P. L., XXII, p. 348). En acceptant avec résignation !

leur état, ils sont assurés de leur saint. S'ils sont
riches, ils doivent se détacher réellement des biens ;

de ce monde et leur préférer les biens célestes. Au- i

trement ni les uns ni les autres ne sont de vrais
chrétiens ; pour tous, le détachement s'Impose abso- j

lument. « Ceux qui n'ont rien et désirent impatiem- ;

mentavoir, doivent être placés nu nombre des mau- !

vais riches... [D'autre part] la richesse ne peut être
:

par elle-même d'aucunenécessité. Il n'y a que l'oeuvre
;de miséricorde qui puisse servir réellement au riche :

et au pauvre; au riche, par la volonté qui l'en déta- ;

ch*., et par les oeuvres auxquelles il la fait servir; au j

pauvre, par les disp isitions de l'Ame >i> (S. AUGUSTIN, i

Enarratw in psahn. LXXXV, 3, P. I.., XXXVI, p. io83). !

En d'autres termes, tous les hommes doivent prati- '

querl'espritdepauvrelé,pour participer à l'expiation i

offerte par Jésus-Christ.
Ces principes furent si bien compris des chrétiens

«les premiers sièclesqu'un grand nombrese dépouil-
lèrentde leurs richessespour devenir pauvres volon-
taires et riches de la pauvreté de Jésus-Christ, selon
l'expression de saint Paul : « De riche qu'il était, il
s'est fait pauvre pour nous,afin que nous devinssions
riches de sa pauvreté » (II Cor., vin, 9). Ceux-là
étaient héroïques, et l'on ne saurait trop admirer
l'exemple de sainte Mélanie, de l'illustre famille des
Valerii Maximi, passant sa vie, avec Pinien, son i

époux, à vendre ses immenses propriétés dispersées i

dans le monde entier, et d'un revenu évalué par le
cardinal Rampollaà 116 millions. Cette vente, au '

profit des pauvres du Christ, suscitait parmi les
sénateurs de terribles colères,parcequ'elle leur appa-
raissaitcommeun blâme public de leur vie fastueuse
et bouleversait l'état de choses existant. Pour triom-
pher des difficultéslégales,et permeltreàla personne
la plus riche du monde de devenir pauvre, il ne
fallut rien moins qu'un ordre de l'empereur Hono-
rais, expédié à tous les gouverneursdes provinces,
leur enjoignant « de vendre, sous leurresponsabilité,
les domaines de Pinien et de Mélanie et de leur en
faire parvenir le prix ». Vêtue en pauvresse, visi-
tant saint Augustin à Hippone, les solitaires en
Egypte, saint Jérôme à Jérusalem, jeûnant iao heu-
res par semaine, sainte Mélanie, après avoir donné
le spectacle d'une rare humilité et d'une activité
prodigieuse au service de l'Eglise, mérita de voir
l'Impératrice Eudocie faire le voyage de'Jérusalem
pour la visiler. La « sénatrice e de Rome mourut en
43g et son « étonnante existence, écrit M. Goyau,
tour à tour laissa trace dans deux registres : celui
des fortunes sénatoriales à Rome, 11 celui des indi-
gents, à Jérusalem » (Card. RAMPOLLA, Santa Mela-
nia Giuniore, SénatriceRomana,Rome,igo5;Georges
GOYAU, Sainte Mélanie, Lecoifre, 1908, pp. 77, 207;
A. D'ALÈS, Etudes, 20 juillet, 20 août 1906; Analecta
Bollandiana, XXV, 1906).

L'héroïsme, surtout à ce degré, reste le fait d'une
élite.D'autresriches,moinsparfaits, s'inquiétaientet
se demandaient s'ils pourraient faire leur salut en
conservant leursrichesses.Les Pères durent les ras-
surer et leur expliquerque la parole du Sauveur:
« Vendez ce que vous possédez » signifie, au sens
figuré : « Dépouillez votre âme de tous ses vices,
coupeztoutesvosmauvaisespassions dans leurracine
et rejetez-les loinde vous, a C'est ce que fait CLÉMENT
D'ALEXANDRIE, dans l'ouvrage intitulé: Quel riche
peut êtresauvé? Seuls ceux qui sont appelés àsuivrela voie étroite des conseils évangéliques peuvent
prendre à la lettre la parole de Notre Seigneur au
jeune homme de l'Evangile: c Va, vends ce que tu
possèdes et donne-le aux pauvres»(.MaMA.,xix,20),
Non seulementle grand nombre n'y est pas obligé,
niais il ne pourrait leiaire sans bouleverser lasociété,
et aller contre les intentions certaines du Sauveur:
« En rapprochant, dit Clément, ce passage d'autres
passagesde la Sainte Ecriture,l'oppositionsertbeau-
coup mieux à mettre en évidencequel en est le véri-
table sens. Supposez en effet que tousvendent leurs
Mens et que personne ne possède ; que restera-t-il
pour donner à ceux qui sont dans le besoin? Jésus-
Christ a dit : « J'ai eu faim et vous m'avez donné à
manger. » Mais comment pourrait-ondonnerà man-
ger à ceux qui ont faim, à boire à ceux qui ont soif,
.vêtir ceux qui sont nus, donner l'hospitalité aux
pauvresétrangers,si l'on est soi-même lepremierdes
pauvres?,.. Si, d'un côté, ces devoirs de charité ne
peuvent être remplis qu'autant que l'on a,, à sa dis-
position, des ressources personnelles; si, de l'autre.,
Jésus-Christ nous commande de prendre ces paroles
dans leur sens littéral, de divorcer avec toute espèce
de richesse et d'abandonner tous nos biens, que.
faudrait-il penser de Notre Seigneur qui nous aurait
ordonné de donner et de ne pas donner, de nourrir
les pauvres et de ne pas les nourrir, de recevoir les
étrangers el de ne pas les recevoir, en un motd'opé-
rer les oeuvres de la eharité et de nous interdire eu
même temps les moyens d'être utiles à nos frères?Ce
serait le comble de l'absurdité 1 II faut donc conclure
que l'on n'est point obligé de renoncer à sa fortunt
personnelle, puisqu'elle nous sert à soulager le pro-
chain. » En d'autres termes, « le précepte du renon-
cementauxrichesses doit s'entendredurenoncement
au vice et de l'exterminationde toutesnos mauvaises
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passions ». CLÉMENT, op. cit., xiv, xv (P.G., IX,
pp. 617-620).

L'idée générale de la doctrine des Pères sur la
propriété, la richesse et la pauvreté, est celle que
nous avons déjà rencontrée chez le peuple juif, et
seulementchez lui : Le seul vraipropriétaire du fonds
commun,c'est Dieu. Ceuxqui lepossèdent successive-
ment n'en sont devant Dieu que les usufruitiers. Une
des clausesde cet usufruit, c'est l'obligation d'en faire
bénéficier les pauvres dans une certaine mesure.

Longtempsavant Pascal, saint ASTÈHB, après avoir
montré que nous sommes des voyageurs jouissant
alternativement,sur le chemin, de l'ombred'un arbre
qui ne nous appartient pas, et entrant les uns après
les autres dans une hôtellerie pour y passer la nuit,
écrivait les paroles fameuses que l'on admire dans
les Pensées: « Frères, voilà notre viel Tout fuit, tout
tombe! Aussi, lorsquej'entends dire: Ce champ esta
moi, cette maison est la mienne, je ne peux assez
admirer l'orgueilrenfermé dans cette vaine syllabe
et dans ces lettres présomptueuses: à moi! » Il con-
tinuait: « Nous appartenonsà Dieu seul, qui est seul
le véritable et suprême propriétaire, et nous ne
sommes que les économeset les dispensateurs de ses
biens... Ton corps même ne l'appartient pas. Que
dirons-nous donc de ceux qui s'imaginent être les
maîtres de leur or, de leur argent, de leur champ, et
du reste de leurs possessions ?Deceux quicroientles
posséderen propriétaires absolus, sans responsabi-
lité, sans être tenus à aucune reddition de comptes !

O homme,rien n'est à toi : tu n'esqu'un esclave, tout
est à Dieu. L'esclave ne peut disposer à son gré de
son pécule. Tu es venu sur la terre, nu de toutes
choses. Tout ce que tu possèdes, tu l'as reçu d'après
la loi de Dieu,soit par l'héritage de tespères, confor-
mément à ce que Dieu a lui-même établi, soit par les
acquisitions faites à la suite de ton mariage, acqui-
sitions également sanctionnées par les institutions
divines,soil enfinpar l'industrie,le commerce, l'agri-
culture ou tout autre moyen d'acquérirselon l'ordre
établi de Dieu même, et toujours secondé par son
concours et ses lois : voilà la source de ta richesse.
Ainsi, de toulce que lupossèdes,rien ne t'appartient.
Voyons donc à quelles conditions tu possèdes, ce qui
t'a été prescrit pour l'usage de tes richesses,quelle
doit être l'administration des biens que tu as reçus ?
Donne à celui qui a faim; revêts celuiqui est nu; soi-
gne le malade;nenéglige point le pauvreétendu dans
les carrefours;net'inquiètepoint dece que ludevien-
dras le lendemain. Si tu agis ainsi, tu seras honoré,
glorifiépar celui qui t'a imposé ces lois. Si lu les
violes, tu seras soumis à de terribles châtiments ï
(S. ASTERIIAMASENI,Homil. 11, De aeconomo infideli,
P. G., XL, 191). Le riche est donc obligé de
secourir le pauvre. Mais cette obligation crée-t-elle
chez le pauvre un droit à l'aumône ? Non. Comme
toute obligation d'ordre moral, elle engage grave-
ment la conscience du riche, sans que le pauvre
puisse cependant en exiger l'accomplissement. S'il
l'exigeait.ilcommettrait un vol. Lerlchedoit donner
librement.

Si le riche ne donne pas, il pèche, mais il n'est
comptable qu'à Dieu de son péché : il sera puni
« terriblement » dans l'autre monde. Si le pauvre
prend, il pèche et n'est plus qu'un voleur, el les
voleurs n'entrerontpas dans le royaume des cieux.
Si.au Contraire, le richedonne,commeily estobligé,
et si le pauvre travaille et patiente, comme il y
est obligé, tout est dans l'ordre, et l'un et l'autre
font leur salut. C'est ce qu'enseigne saint AUGUSTIN
dans un de ses sermons : s. J'ai averti les riches;
maintenant c'est à vous, pauvres, de m'enlendre.
Donnez et gardez-vous bien de rien prendre. Donnez

vos facultés, soit l'obole de la veuve de l'Evangile,
soit l'emploi des moyens par lesquels vous pouvez
gagner honnêtementvotrevie, mais étouffez en vousla convoitise. Vous avez en commun avec le riche
le monde entier; mais vous n'avez point en com-
mun avec le riche sa maison et ses biens. Vous avez
en commun avec lui la lumière du jour, pour éclai-
rer el féconder vos travaux. Cherchez à gagner cequi doit suffire à votre nourriture, mais gardez-vous
bien de chercher davantage » (S. AUG., Serm,,
LXXXV, 6, P.L., XXXVIII, 523).

On voit combien la doctrine des Pères est éloi-
gnée du communisme que des auteurs modernes ont
prétendu découvrir dans leurs oeuvres. Sans doute
ils ont protesté avec énergie contre les abus de la
richesse, mais jamais aucun d'eux n'a dit au riche:
« Je vous forcerai à donner » ; aucun d'eux n'a dit au
pauvre : « Prenez la part à laquelle vous avez droit
sur le fonds commun », parce qu'en réalité ce droit
n'existe pas. Seul le cas d'extrêmenécessité — le
Deuléronome l'indiquait déjà (xxm, a4-a5) et saint
THOMASl'enseigneraplus tard(IIaUae,q.32,a. 7 ad3nm)
— permet à l'indigent de prendre ce qui lui est
nécessaire pour ne pas mourir de faim.

Le communisme n'a jamais existé dans le Chris-
tianisme,pasmême— nous le dironsplus loin— dans;
l'Eglise de Jérusalem. Les deux doctrines diffèrent
par leurs principes. Dans l'une, Dieu est le vérita-
ble propriétaire; dans l'autre, l'humanité en géné-
ral ; d'où il suit que la propriété [individuelle],
c'est le vol. Elles différent par leurs fins. La fin du
chrétien, c'est le ciel, et la richesse et la pauvreté,
toutes deux nécessaires, permettent au chrétien
fidèle de gagner le ciel. La fin du communisme,
c'est la richesse pour tous et le seul bien-être maté-
riel : le ciel sur la terre ; la pauvreté est une injus-
tice et il faut la supprimer. Aussi lés deux doctri-
nes diffèrent-elles par les moyensà employer pour
atteindre la fin assignée. Ce moyen, dans le chris-
tianisme, c'est la conscience, le travail et la vertu.
Dans le communisme,c'est la force brutale, la vio-
lence et au besoin l'assassinat, légal ou non.

Il est à peine besoin de signaler la part d'utopie
inhérenteau système communiste, basé sur la néga-
tion du péché originel et de tout concept religieux.
Ce système suppose l'homme naturellement bon et
vertueux; il ne lient aucun compte des causes phy-
siques permanentesde pauvreté, ni des cataclysmes
périodiques, tels que la guerre, qui bouleversent
toutes les conditions sociales et créent ces types
particuliers de citoyens qu'onappelle oies nouveaux
riches » et <i les nouveaux pauvres ». Les moyens
qu'il préconisele condamnent; l'ordrene naît pas du
désordre et la violence ne sauraitengendrer lapaix.

« Il y a toujours des pauvres parmi vous »
(Matth., xxvi, n). Cette parole du Christ à ses apô-
tres ruine d'avance le mirage socialiste. U y aura
toujours, même dans la cité future, des orphelins,
des malades, des invalides, des vieillards sans res-
sources et, par suite, il y aura toujours place pourla
charité. Les plus belles organisations sociales, sur-
tout si elles sont à base de fonctionnarisme, n'arri-
veront jamais à rendre inutiles les secoursdélicats,
désintéresséset seuls vraiment maternels, des apô-
tres de la charité.

Aussi bien les objections de toute nature élevées
contre la charité chrétienne par des théoriciens qui,
souvent, n'ont jamais vu un pauvrede près, seront-
elles aisément réfutées par l'histoire.

3° L'Eglise de Jérusalem. —Les diaconies.— Cette
histoire de la charité chrétienne est très difficile à
écrire, puisque, selon le préceptedu Maître, le chré -
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tien doit faire l'aumône en secret, sous le seul
regard du Père céleste, et qu'à l'encontre des Pha-
risiens, quifaisaientsonner la trompette devant eux,
la discrétion du chrétiendoit être telle que sa main
gauche ignore ce que fait sa main droite (Matth.,
vi, 2-4). Les plus beaux actes de charité sont peut-
être restés inconnusau cours des siècles ; d'autres
n'ont dû la publicité qu'à la reconnaissance des
pauvres qui ont tenu à les révéler. En général, la
charité individuelle est restée inconnue de l'his-
torien, qui a dû, comme il convenait, parler de ce
qui était visible aux regards, des institutions
destinées à soulager le pauvre, en un mot de la
eharité organisée.

Dès l'origine de l'Eglise, l'année même de sa fon-
dation, disonsmieux îles premiers jours de la pré-
dication de l'Evangile, nous trouvons à Jérusalem
une communauté volontaire de l'usage des biens,
destinée à subvenir aux besoins des Apôtres qui
passent toutes leurs journées à prêcher la bonne
nouvelle, et aussi à secourir les premierspauvres de
l'Eglise naissante. « La multitude des croyants
n'avait qu'un coeur et qu'une âme; nul ne disait de
ce qu'il possédait : C'est à moi; mais tout était
commun entre eux. Les Apôtres avec grande force
rendaient témoignage à la résurrection de Notre
Seigneur Jésus-Christ, et la grâce était grande en
eux tous. Car il n'y avait point de pauvres parmi
eux ; ceux qui possédaientdes champs ou des mai-
sons les vendaient et en apportaient le prix, qu'ils
mettaient aux pieds des Apôtres; et on le distri-
buait ensuite à chacun selon les besoins » (Actes,
iv, 32-3^).

Ce passage des Actes a été revendiqué par cer-
tains socialistes comme une justification de leurs
Jhéories. C'est bien à tort, croyons-nous. Cet admi-
rableélande ferveurqui pousse les chrétiensdeJéru-
salem — pendant une période d'ailleurs très courte
— à prendre à la lettre la parole du Sauveur, déj à
citée : « Va, vends ce que tu possèdes et donne le
prix aux pauvres » ne saurait être comparé au
communisme qui prétend imposer par la force la
communauté des biens. Ici, en effet, nous n'avons
très probablement de commun, comme il arrive
dans les couvents, que l'usage des biens et non les
bienseux-mêmes. D'autrepart, cesoffrandesétaient
entièrement libres; nul n'y était forcé. Pierre le
rappelle à Ananie, en lui disant qu'il pouvait par-
faitement garder son champ, et, même après l'avoir
rendu, garder le prix de la vente ; ce qu'il lui re-
proche, c'estd'avoirpromisà Dieu la somme totale,
*t d'en retenir sacrilègementune partie (Actes, v,
4). Bref, ce régime, admirable en soi, nécessaire au
début de l'apostolat, à cause du grand nombrede
pauvres nouvellement convertis, ne pouvait être
que transitoire; les capitaux une fois dissipés, la
saisse commune ne pouvait être alimentée que par
de nouveaux dons volontaires des autres Eglises,
ee qui rendait tout à fait précaire el aléatoire la
stabilité de l'institution. Aussi ne la trouvons-nous
dans aucune des Eglises que fondèrent successive-
ment les apôtres.

Tout au contraire, les diaconies sont instituées
partout, et spécialementà Rome, l'Eglise mère et
maîtresse. C'est autour du ministère des diacres ou
au ministère des tables (ce sont les deux acceptions
du mot diaconie) que viennent se grouper toutes
les oeuvres de charité envers les pauvres.

L'origine en remonte à l'Eglise de Jérusalem, où
îes apôtres eux-mêmes avaient géré au début la
Sourse commune et distribué journellement les se-
cours. Bientôt débordés par le grand nombre des
prosélytes, ils sont obligés, pour se ménager le

temps nécessaireà la prédication, d'instituer la dia-
conie. Voicien quelles circonstances : « Le nombre
des disciples croissant de jour en jour à Jérusalem,
il s'éleva un murmure des Juifs grecs contre les
Juifs hébreux, ceux-là se plaignant de ce que leurs
veuves étalent négligées dans la distribution jour-
nalière des secours. Alors les douze assemblèrent
la multitude des disciples et leur dirent : « Il n'est
pas juste que nous abandonnions la parole de Dieu
pour avoir soin des tables. Choisissez donc parmi
vous sept hommes d'une probité reconnue, remplis
de l'Esprit-sainlet de sagesse, à qui nous commet-
tions ee ministère. Pour nous, nous nous applique-
rons entièrement à la prière et à la dispensation de
la parole. » Ce discours pliit à toute l'assemblée;
et ils élurent Etienne, homme plein de foi et du
Saint-Esprit, Philippe, Prochore, Nicanor, Timon,
Pafménas,ctNicolas,prosélyted'Antioche. Uslespré-
sentèrent ensuite aux apôtres qui, après avoir fait
des1 prières, leur imposèrent les mains » (Actes, vi,

Cet ordre des diacres, qui eut l'honneurde comp-
ter le premier martyr chrétien, exerça pendant plu-
sieurs siècles son ministère de charité dans toutes
les Eglises. On institua également des diaconesses,
pour visiter les femmes, o II arrive quelquefois, di-
sent les Constitutions apostoliques, qu'on ne peut
envoyerun diacre dans certaines maisons, à cause
des infidèles. Vous y enverrez une diaconesse,pour
prévenir et éviter les soupçons des méchants. Celles
que vous choisirez doivent être fidèles et saintes.
Elles seront chargées des divers offices qui regar-
dent les femmes » (Consi. Apost, III, i, P. G., I, 560
sqq.). Cette institution des diaconessesestdueégale-
ment aux apôtres; saint Paul les mentionne à plu-
sieurs reprises (Rom., xvi, 1 ; I ad Tim., v , 9-10).

4° Fonctionnement des diaconies primitives. —Les agapes. — L'importance sociale du jeûne. —(Temps apostoliques el période des persécutions.)
— L'assistance des pauvres revêt avec les diaconies
un caractère public. L'Eglise, dès sa fondation, met
donc en pratique les enseignements de Jésus sur la
pauvreté. Cetteassistancepublique des pauvres dut,
pendant les persécutions,se dissimuleraux regards
despaïens, par une série de mesures que nous indi-
querons ; elle n'en continua pas moins avec la même
activité. Elle était en même temps complétée par
la charitéprivée, car le précepte de l'amour du pro-
chain est individuel, et chacun, dans sa sphère im-
médiate de famille et de relations, doit donner
l'exemple de cette vertu. SaintPAUL défend d'accep-
ter pour le ministère public de la charité la veuve
qui n'aura pas d'abord rempli les devoirs domesti-
ques d'assistanee envers ses parents, lavé les pieds
des pauvres et des voyageurs, et exercé l'hospita-
lité à leur égard (I Tim., v, ti, 10). L'individu est
tenu dé secourir : i" les membres de sa famille; y
manquer,c'est pratiquement apostasier et être pire
qu'un infidèle (I Tim., v, 8); 2* les membres indi-
gents delà communauté; 3* les chrétiensdes autres
communautés; 4' enfin les non-chrétiens (Galat.,
vi, 10). Ces secours doivent être intelligents, et ne
pas favoriser la paresse. Les Apôtres proclamentla
haute dignité moraleet l'obligationdu travail. Celui
qui ne veut pas travaillern'est pas digne de manger
(U Thess., ni, 10); on ne doitpas avoir de commerce
avec les paresseux, afin qu'ils aient honte de leur
faute et travaillent à s'en corriger (Ibid., 11-iS).
Saint Paul travaille lui-même de ses mains nuit et
jour, pour n'être pas à charge aux fidèles de Saloni-
que (I l'hess., a, 9); aussi leur ordonne-t-il de faire
de même, afin « de ne rien désirer de ce qui est aux
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autres » (Ibid., iv, u). Mêmes conseils aux Ephé-
siens ; pas de mendiants paresseux et voleurs parmi
eux, mais des travailleurs qui auront de quoi sub-
sister etdonner mêmeà plus pauvres qu'eux(£/>Aes.,
iv, 28) (Cf. T. J. BECK, The Catholic Encyclopedia,
New-York, au mot : Poor).

Commentétaient organisées les diaconies? — Le
Liber pontificalis nous apprend qu'à Rome saint Clé-
ment divisa la ville en sept quartierset dans chaque
quartier plaça des notaires apostoliques chargés de
recueillir avec soin les actes des martyrs. Il y avait
donc, à cette époque, des chrétiensdans toute la ville,
et ces circonscriptions devinrent naturellement le
centre des réunions cultuelles et charitables. Peu
après (112) le pape saint 'Evariste « partagea les titres

,de la ville de Rome entre les prêtres ». Nous savons,
d'autre part, toujours par le Liber pontificalis, que
Pie I" (vers i5o) ordonna vingt et un diacres, — ce
qui indique un exercice très intense de la charité, —
sous la direction d'un archidiacre, qui représentait
directement le pape. Enfin « le pape Fabien (238)
partagea les quartiers de la ville entre les diacres »
et comme il y avait alors quatorze quartiers, il les
réunit deux par deuxpour conserver le nombre sept,
en souvenir des sept premiers diacres; à la tête de
chaque quartier ou région, il y eut un diacre « régio-
nal » ou principal, ou, comme on dira plus tard
cardinal, aidé de quelques autres dans son mini-
stère officiel de charité (Liberpontificalis. — Texte,
introduct. et comment, par L. DUCHESNE, 2 vol. in-4,
1886-1892, t. Iet, p. 126. —TOLLBMER,Des originesde
la charité catholique, i865, pp. 4g3-5oo).

-
Durant les persécutions, l'évêque, à l'exemple des

apôtres, continued'être l'administrateur de la pro-
priété de l'Eglise et le directeur de l'assistance des
pauvres. Mais il ne peut tout entendre, tout voir, tout
dire et tout faire par lui-même. Aussi les Constitu-
tions apostoliques, décrivant les devoirs du diacre,
les résument-elles en ces mots : « Que le diacre soit
l'oreille, l'oeil, la bouche, le coeur et l'âme de
l'évêque r> (Const. apost., II, XLIV).

Le premier devoirdes diacresest de rechercherles
pauvres, « de s'informeravec sollicitude de tous ceux
qui souffrent dans leurchair ; ils doivent les signaler
au peuple, si le peuple ignore leurs infirmités, les
visiter et leur fournir ce dont ils ont besoin, ayant
soin d'informer l'évêque de ce qu'ils aurontdonné ».

Une des manifestations les plus touchantes de la
charité chrétienne est l'institution des agapes, ou
repas de charité. A la fin du n« siècle, TBRTULLIEN
décrit cette institution et la venge des calomnies
païennes.Apologeticum,-x.iïxmL,trad. J. P. WALTZING,
Liégè-Paris, 1919 : « Notre repas fait voir sa rai-
son d'êlre par son nom : on l'appelle d'un nom qui
signifie « amour » chez les Grecs. Quelles que soient
les dépenses qu'il coûte, c'est profit que de faire des
dépenses pour une raison de piété : en effet, c'est un
rafraîchissementpar lequelnous aidons les pauvres,
non que nous les traitionscomme vos parasites, qui
aspirentà la gloire d'asservir leur liberté, à condition
qu'ils puissent se remplir le ventre au milieu des
avanies, mais parce que, devant Dieu, les humbles
jouissent d'une considération plus grande. Si le
motif de notre repas est honnête, jugez d'après ce
motif la discipline qui le régit tout entier. Comme il
a son origine dans un devoir religieux, il ne souffre
ni bassesse, ni immodestie. On ne se met à table
qu'aprèsavoir goûté auparavantd'une prière à Dieu.
On mange autantque la faim l'exige ; on boitautant
que la chastetéle permet. On se rassasiecommedes
hommes qui se souviennent que, même la nuit, ils
doivent adorer Dieu ; on converse en gens qui savent
que le Seigneur les entend. Après qu'on s'est lavé les

mains et qu'on a allumé les lumières, chacun est
invité à se lever pour chanter, en l'honneur de Dieu,
un cantique qu'on tire, suivant ses moyens, soit des
saintes Ecritures, soit de son propre esprit. C'est uneépreuve qui montre comment il a bu. Le repas finit
comme il a commencé,par la prière. Puis chacun
s'en va de son côté, non pas pour courir en bandes
d'assassins ni en troupes de flâneurs, ni pour selivrer à la débauche, mais avec le même souci de
modestie et de pudeur, en gens qui ont pris à table
une leçon plutôt qu'un repas. »Les noms des pauvres étaient inscrits, avec divers
renseignements,sur un registre spécial qu'on appe-lait le catalogue despauvres. Les dons faits à chacun
y étaient également consignés, de sorte que ceregistre était en même temps un livre de comptes.
Le diacre ne devait rien donner a sans avertir
l'évêque et sans son autorisation », à moins qu'il nes'agît de secours urgents à de pauvres malades. Le
diacre ne connaissaitque les besoinsde son quartier;
l'évêque, à qui chaque diacre venait rendre coinple
de sa mission, voyait l'ensemble, et pouvait ainsi
procédera des répartitions en rapport avec l'état de
ses ressources générales. C'est ainsi que le papesaint Corneille parle des quinze cents pauvres quenourrissait chaque jour l'Eglise de Rome; plus tard
le diacre saint Laurent « réunit tous les pauvres que
l'Eglise, leur mère, avait coutume de nourrir »
(PHUDENCE,Hymn. n, vers 157-158. P.L., LX, p. 3o6)
et les présente aux persécuteurscomme « les trésors
de l'Eglise » ; à la même époque l'église d'Antioche
en nourrissaitjournellement trois mille et celle de
Constantinople,au temps desaintJeanChrysostome,
également trois mille.

Les Constitutionsapostoliques rappellent aux évê-
ques qu'ils sont « les dispensateurs des biens du
Seigneur et qu'ils doivent distribuer à propos à
chacun ce dont il a besoin, aux veuves, aux orphe-
lins, aux délaissés et à tous ceux qui sont dans la
misère s (Const, apost., III, m).Ellesnous apprennent
en même temps que les aumônes se faisaient a en
vêtements,en argent, en aliments, en boissons et en
chaussures » (Ibid., III, XII). Les Conférences de
Saint-Vincent-de-Paul de notre époque rappellent

.par beaucoup de traits les diaconies primitives. La
liste des pauvres de chaquecommunauté (matricula)

,mentionnait l'argent remis à chaque visite des pau-
vres. On prévenait Pabus de la charité par une
enquête sérieuse, et l'on demandait aux nouveaux
venus des lettresderecommandation; on lesobligeait
au travail et l'on ne supportait aucun mendiant
paresseux (Didachc, xi, xn). On donnait des outils
et du travail avec des situations fixes à tous ceux qui
pouvaient travailler. Les orphelins étaient confiés à
des familles chrétiennes qui les adoptaient et se
chargeaient de leur éducation (Const. apost., IV, 1).
Les enfants pauvres étaient placés chez des artisans
ou des patrons qui leur apprenaient un métier
(Const. apost., ib., n). Bref, on cherchait à rendre
l'aumône vraiment fructueuse; on ne se contentait
pas du secours matériel, on travaillait à élever et à
moraliser le pauvre, selon le véritable esprit du
christianisme et les recommandationsde saintPaul.

Ce caractère public de l'assistancedes pauvres nedésignait-il pas immédiatement aux persécuteurs le
lieu de réunion des chrétiens? Comment un service
si compliqué pouvait-il fonctionnersans vouer immé -diatement au martyre les diacres et leurs auxi-
liaires?...

i» Le diacre, grâce à son registre des pauvres, et à
la connaissance qu'il avait de tous les chrétiens
riches de son quartier, désignait alternativementaux
pauvres, après entente avec les riches, les maisons



1675 PAUVRES (LES) ET L'ÉGLISE 1676

où ils devaientse rendre pour y prendre leurs repas.
Le fonctionnement de ce service fait songer à notre
billet do logement. Pour éviter les agglomérations
suspectes et dépister les païens, on répartissait les
pauvres individuellement ou par petits groupes chez
un grand nombre de chrétiens fortunés qui les
accueillaient comme leurs frères en Jésus-Christ. La
discipline, sur ce point, devait être observée rigou-
reusement et l'infraction était punie par le jeûne ou
l'excommunication. C'est ce qu'indiquent les statuts
de l'ordre des veuves : e Que la veuve ne fasse rien
sans prendre l'avis du diacre, lorsqu'elle veut aller
chezquelqu'un pour boire,pour manger • u pour rece-
voir quelque aumône » (Const. apost., III, vu). Ce que
saint Cyprien écrivaitauxdiacres chargés de visiter
les confesseurs de la foi dans les prisons, s'applique
aussiau ministèredes tables, et à la surveillance du
boire et du manger. « Si nos frères désirent se réunir
et visiter les confesseurs, qu'ils le fassent avec pru-
dence, jamais en grand nombre à la fois et par
troupes compactes, de crainte d'éveiller par là les
soupçons... Lorsque les prêlres vont offrir le saint
sacrifice aux lieux où sont les confesseurs, qu'un seul
y aille avec un seul diacre et qu'ils y aillent tour à
tour. Le changement des personnes et cette alter-
nance de visiteurs diminueront nécessairement les
soupçons de nos ennemis » (S. CYPHIBN, Epist., iv,
P. L., IV, 231). Notons aussi que, pour visiter les
pauvres et les malades, le diacre pouvait désigner
alternativement pour « diminuer les soupçons »,
ses divers auxiliaires, les diaconesses, et même les
femmes mariées et les simples fidèles, qui tenaient à
honneur de pratiquer les oeuvres de miséricorde.
Ces visites des pauvres chez les riches et des
riches chez les pauvres ne pouvaient manquer
d'abaisser les barrières sociales et de développer
toujours davantage cet amour du prochain que
Jésus présentait aux hommes, avec l'amour deDieu,
comme le fondement même du christianisme.

Une dernière question: Quelles étaient les ressour-
ces des diaconies? Ce que nous avons dit plus haut,
des dons volontaires et de la caisse communedans
l'Eglise de Jérusalem, s'applique plus ou moins aux
autres Eglises, io Les contributions libres des chré-
tiens généreux devaientpeser d'un grand poids dans
îa bourse de la charité. Elles étaient remises directe-
ment aux évêques ou aux diacres. « Chacun, dit
TBRTULLIEN, apporte une modique offrande au com-
mencementde chaque mois, ou lorsqu'il le veut, tou-
jours selon ses facultés »(TBRTULL., Apolog., xxxix),
2° Les offrandes des fidèles à l'offertoire de la messe
(collecta). « Chaque assistant, écrit saint JUSTIN (Pre-
mière apol., LXVII), participeaux dons consacrés que
les diacres vont porter auxabsents.On faitunequête
à laquelle contribuenttous ceux qui en ont le désir el
les moyens. Cette collecte est remise au chefde l'as-
semblée,qui vient au secoursdes veuvesetdes orphe-
lins, des pauvres et des malades, des prisonniers et
des étrangers ; en un mot, qui prend soin de tous
les indigents. » 3° Les dons, souvent considérables,
faits parles chrétiens d'élite à l'occasion de leur bap-
tême ou à l'approche présumée de leur martyre. Cer-
tains se dépouillent de tous leurs biens, par exemple
sainte Praxède et sainte Pudentienne(Acta sancio-
rum, Bolland.,XVII, p. 299). Plusieurs, comme sainte
Cécileet saint Cyprien, recourent à des propriétaires
fictifs ou personnes interposées pour assurer l'exé-
cution de leurs dernières volontés; sainte Cécile
laisse sa maison à un nouveau baptisé, nomméGor-
dien, patricien comme elle, qui doit en assurer la
jouissance au pape Urbain. Au 111e siècle, les Eglises
possèdent des cimetières, des édifices cultuels, des
immeubles, qui sont la propriété des corporations,

collegia lenuiorum. Dans les périodes de paix, les
sociétés religieuses sont peut-être tolérées çà et là
et peuvent acquérir directement. 4° Le produit des
troncs, des prémices pour l'entretien du clergé, des
dîmes (Const. apost., VIII, xx) et des quêtes faites
dans les moments de grande nécessité. 6° Enfin le
jeûne, par son énorme importance sociale dans la
communauté chrétienne, apportait à l'Eglisedes res-
sources considérables pour l'exercice de la charité.
Il était reçu, en effet — et tous les Pères de l'Eglise
enseignentcette doctrine comme apostolique — que
<c le jeûne n'avait, pour ainsi dire, aucune valeur
pour le salut, s'il n'était accompagné d'une aumône
égale à la portion d'aliments dont on se privait en
jeûnant t. Saint IGNACE écrivait aux habitants de
Philippes : « Jeûnez et donnez aux pauvres le
surplus de vos repas. » HERMAS, dans le Pasteur
(Sim., v, 3), écrit : a Le jour où vous jeûnerez,
vous n'userez que de pain et d'eau. Vous calculerez
la quantité de nourriture que vous auriez prise en
d'autres jours ; vous mettrez de côté la somme
d'argent que vous auriez dépensée et vous la don-
nerez à la veuve, à l'orphelin ou aux pauvres. 1
ORIOÈNB dit de même : « Que le pauvre trouve sa
nourriture dans la privation de celui qui jeûne »
(Homélie x in Levit.). S. AMBROISB va plus loin :
« C'est un devoir de justice de donner aux pauvres
ce que nous aurions mangé à notre repas » (Serm,,
XXXIII). S. CHRYSOSTOME dit de même : « Le jeûne
n'est pas une opération commerciale, où nous
devions chercher des profits en ne mangeant pas.
Il faut qu'un autre mange pour vous ce que vous
auriez mangé vous-mêmes, si vous n'aviez pas jeûné,
afin qu'il en résulte un double bénéfice : pour vous,
la peine de l'expiation;pour votre frère, l'apaisement
de la faim » (Serm. de Jejun.). S. AUGUSTIN tient un
langageidentique : « C'estun devoir de justiced'aug-
menter les aumônes aux jours de jeûne » (Serm.,
cevm, In quadrag.).Enfin le pape saint LÉON résume
toute la doctrine de l'Eglise en ces termes : « Le jeune,
sans l'aumône, est moins la purification de l'âme que
l'affliction de la chair, et il faut le rapporter plutôt
à l'avariée qu'à l'abstinencechrétienne, lorsque, en
s'abslenantde prendrede la nourriture, on s'abstient
en même temps des oeuvresde charité j> (Serm. iv, De
jejun. decim. mensis).

Si l'on prend les 1.5oo pauvres de Rome du temps
du papesaint Corneille (a5o),et que l'on estime seule-
ment à 10.000 le nombre des chrétiens de cette ville
astreints au jeûne, et à 100 le nombre des jours de
jeûne (il était en réalitéde i32), on arrive, en multi-
pliant les deux chiffres, à un total d'un million de
rations par an, soit pour chaque pauvre 666 rations
annuelles,c'est-à-direpresque deux rations par jour I
Cesimplecalcul montrel'importance dujeûne comme
élément de eharité. Dans la pratique, cette dette de
l'abstinenceétailacquittéeou en nature ou en argent;
dans le premier cas, les diacres envoyaientsuccessi-
vement leurs pauvresdans les maisons où l'on jeû-
nait et où l'on préparait, en échange du jeûne, un
repas aux indigents; dans le second cas, l'équivalent
du repas était donné auxdiacresen argent et servait
à alimenter la caisse commune,ou un fonds spécial
destiné à secourir les malades obligés de rester chez
eux,ou telles autres nécessités particulières (Cf. Toi>
LEMER, ouv. cité, pp. 5i4-524). Aujourd'hui encore le
jeûne — ou plutôt la dispense du jeûne — vient
grossir le budget de la charité, puisque les personnes
qui sollicitentcette dispense pourune raison de santé
sont tenues de faire une aumône spéciale, propor-
tionnée à leurs ressources.

L'historien italien GUGLIELMO FKRRBRO, dont l'au-
torité n'est pas suspecte en la matière, étudiant
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récemmentla ruine de la civilisation antique et spé-
cialement la crise du 111e siècle, qui devait aboutir
sous Constantin au triomphe du christianisme,
résume ainsi le rôle social de l'Eglise à celle époque :

o L'Evèque... était déjà un personnage considérable
de la ville; non seulementparce que les fidèles étaient
nombreux, mais parce que le christianisme avait
déjà organisé ce merveilleuxsystème d'oeuVres d'as-
sistance et de bienfaisance, qui fut sa plus grande
création sociale et une des causes de son triomphe.
Les communautés chrétiennes pourvoient partout,
non seulement aux frais du culte et à l'entretien de
ses ministres, mais au secours des veuves, des orphe-
lins, des malades, des impotents, des vieillards, des
gens sans travail, de ceux qui ont été condamnés
pour la cause de Dieu ; elles s'oceupent de racheter
lesprisonniers emmenés par les Barbares, de. fonder
des églises, de prendre soin des esclaves, d'enseve-
lir les pauvres, d'hospitaliser les coreligionnaires
étrangers, de recueillir des subventions pour les
communautés pauvres et menacées. Les biens, que"
possèdentlescommunautés chrétiennes,proviennent
en grande partie de dons faits par les riehes, dont
beaucoup, soit de leur vivant, soit après leur mort,
laissaient à l'Eglise une partie ou la totalité de leur
fortune... Au milieu de la crise généraledu m* siècle,
les églises chrétiennes apparurent comme un port
sûr dans la tempête. Tandis que les âmes d'élite par-
venaient au christianisme à travers leur propre
douleur, par la vision de la douleur d'autrui, ou le
dégoût du monde bouleverséet contaminé, dans un
élan suprême vers la paix et la béatitude, ies foules
étaient attirées à la foi nouvelle par la généreuse
assistance dont l'Eglise était si large envers les
malheureuxet qu'animaitun souffle divin de charité,
inconnu à l'assistance officielle ou à la protection
politique des grandes familles de l'ancien Etat païen.
Si la foi attachait les fidèles à l'Eglise, d'autres liens
matériels renforçaient efficacement la puissance et
l'autorité de la religion : les aumônes, les subsides,
l'assistance, les offices, les chargesecclésiastiques et
les revenus qui y étaient attachés, enfin la gestion
des terres récemment acquises, qui employait un
nombre toujours plus considérabled'agents-esclaves,
travailleurs, colons, administrateurs.»

Celle description synthétique nedoit pourtantpas
nous faireoublier— M.GuglielmoFerrero lereconnaît
d'ailleurs — que le christianisme était loin de jouir,
comme le mithraïsme, de la faveur impériale, qu' « il
eut à endurer pendant le m* siècle de cruelles persé-
cutions,et qu'il fut toujours regardé par les pouvoirs
publies, même dans les moments où les persécutions
étaient suspendues, avec une méfiance hostile, qui
contraste avec la faveur accordée au mithraïsme »
(GUGLIELMOFERRERO, La ruine de la Civilisation an-
tique. — La crise du IIP siècle, Revue des Deux
Mondes, i5 février 1920). Et dès lors son triomphe
n'est que plus impressionnant.

IV. —Les pauvresdans l'Empire romain après
Constantin. — 1° Les établissements hospitaliers.
— L'édit de Milan (3i3) en mettant fin aux persécu-
tions et en accordantà l'Eglise le plus précieux des
biens, la liberté, lui permet d'apporterun change-
ment profond dans l'exercice de la charité ; celle-ci
peut désormais s'organiser au grand jour, et créer
tous les organes nécessaires à son développement.

La liberté des cultes s'accompagne, en effet, de la
liberté de posséder. L'Eglise a son statut Iégai, Elle
rentre d'abord en possession des biens... confisqués
sous Dioclétien, <c lieux de réunion ou propriétés
appartenantnon à des personnes privées, mais à la
corporation des chrétiens, ad jus corporis eorum, id

est ecclesiarum, non hominum singulorum perii-
nentia » (LACTANCB, De mortepersecut.,XLVni; P. L.,
VII, p. 26g). Constantin donne ensuite un exemple
qui va désormaisêtre suivi; il fait aux églises « d'a-
bondantes largesses et leur octroie des maisons, des
terres, des jaidinset autres semblablespossessions »
(EUSÈBE, De vit. Constant., I, LXXXV, et II, xxxix).
En 321, chacun est autorisé « à léguer à la sainte et
vénérable Eglise catholique telle p~irt de ses biens
qu'il voudra ». Les donations de terres, de maisons, '
de revenus fixes sous forme de fondations vont
dorénavant se succéder et permettre une institution
nouvelle, jusqu'alors impossible,bien que suppléée
sous une autre forme par les diaconies, institution
qui resteraéternellementla gloire du christianisme :
l'Hôpital, centre de charité et de dévouement, lieu
de rencontre du pauvre qui souffre comme un autre
Christ, et du riche qui l'assiste au nom de Jésus-
Christ.

Sous ce terme générique,nous entendons les mul-
tiples établissementshospitaliers que nous révèlent
à la fois les écritsdes Pères de l'Eglise,les historiens
ecclésiastiques, les conciles et le code de Justinien.
Nous indiquerons ici les principaux :

i° Le Xenodochium, ou Xenôn, asile ou hôtellerie
pourles étrangers et les voyageurs. C'est t la maison-
mère de toutes les maisons de charité, la tige de
toutes les fondationspieuses : il abrite à la fois et
les hôtes et les infirmes et les indigents; saint Jean
Chrysostomel'appelle le domicile commun de l'E-
glise » (F. DB CHAMPAGNY, La charité chrétienne aux
premierssiècles de l'Eglise, Paris, 18&6, p. 316). Les
canons arabiques du concile de Nicée exigent « qu'il
y ait dans toutes les villes des maisons réservées
pour les étrangers, les infirmes et les pauvres. On
leur donnera le nom de Xenodochium » (Can. 70,
MANSI, II, p. 1006). JULIEN L'APOSTAT, pour stimuler
le zèle des prêtres païens, leur ordonne d'imiter les
chrétiens et écrit en 36a à Arsace, grand-prêtre de
Galalie : « Pourquoine portons-nouspasnosregards
sur les institutions auxquelles l'impie religion des
chrétiens doit son accroissement, sur ses soins em-
pressés envers les étrangers?... Faites donc cons-
truire dans chaque ville beaucoup de Xenodochia...
J'ai ordonné de répartir dans toute la Galatie
3oo.ooo boisseaux de froment et 60.000 setiers de
vin. Le cinquième appartiendraaux prêtres chargés
de cet office, et le reste sera pour les étrangers et
pour les mendiants. Car c'est une honte pour nous
que parmi les juifs personne ne mendie et que les
impies Galiléens nourrissent non seulementleurs pau-
vres, mais encore les nôtres, qui paraissent ainsi pri-
vés des secours que nous devons leur fournir »
(JULIEN, OEuvres, éd. Talbot, p. 4 I3-4I4).SaintCHRY-
SOSTOME — nul ne s'en étonnera — va plus loin que
Julien. Loin de promettre comme lui un cinquième
des biens des pauvres pour stimuler le zèle des
mercenaires, il exhorte en ces termes tous les fidèles,
en constatant que le Xenôn de Constantinople est
trop petit pour recevoir tous ceux qui se présentent'
« Faitesvous-mêmes dans vos maisons un Xenod :
chium ; placezdans cette salle pour l'étranger, un lit
une table, un flambeau... Que votre maison soit un
asile généralement ouvert devantJésus-Christ. Aeeux
quevousrecevez,demandezpourrécompense,nonpas
de vous donner de l'argent, mais d'intercéder auprès
de Jésus-Christ,pour qu'il vous reçoive vous-même,
dans ses tabernacles » (S. J. CHRYSOSTOME, In Act.,
Hom., XLV, P. G., LX). A Ostie, Pammachius et
Fabiola établissent les premiersune hôtellerie pour
les étrangers, et saint JÉRÔME, les louant de cet acte,
écrit : « Le monde entier apprit bientôtqu'un Xeno-
dochium avaitété établi sur le port de Rome.L'Egyp-
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tien et le Parlhe le surent au printemps; la Bretagne
le sut dans le courant de l'été » (S. JÉRÔME, Epist.
Lxxvii, 10,De morte Fabiolae, adOceanum).EnGaule,
Childebert crée un établissementsemblable à Lyon,
puis Brunehaut et son petit-fils Thierry fondent et
dotent richement le Xenodochium d'Autun, que le
Pape saint Grégoire le Grand comble de privilèges et
dont le concile d'Orléans assure l'avenir en statuant
(can. 5) que «. le Xenodochiumresterait à perpétuité

• dans les conditions réglées par l'acte de fondation ».
Ces hôtelleries — comme la plupart des établisse-

ments suivants — étaient, en tant que biens d'Eglise,
administrés par l'évêque ou ses subordonnés. Pour
y être admis, les étrangers, voyageurs, passants ou
chemineaux, devaientêtreporteurs de lettres depaix,
délivréespar l'évêque du lieu d'où ils venaient.

2° Le Nosocomium, asile ou hôpital des malades,
s'élève souvent à côté du Xenodochium. Les diacres,
nous l'avons dit, et plus particulièrement les diaco-
nesses et les pieuses chrétiennes avides de dévoue-
ment, visitaient, avant Constantin, les malades à
domicile. La liberté de l'Eglise permit de les rassem-
bler dans de vastes maisons plus confortables et
mieux aménagées que leurs pauvresdemeures. Nous
parferons plus loin de la Basiléide, véritablemanu-facturé de charité, sorte de Salpêtrièreaussi célèbre
que celle du grand siècle, où l'on trouvait groupées
en un centre unique toutes les maisons de charité
que nous sommes obligé d'énumérer ici en détail.
Nous bornant pour le moment au nosocomium ou
hôpital des malades, nous devons signaler de nou-
veau l'illustrenomde Fabiola,quiaprès avoirvendu,
comme sainte Paule, son riche patrimoine, c établit
la première à Rome un nosocomium pour y rassem-
bler les malades et soigner les malheureuxdont les
membresétaient consumés de langueur par suite de
la faim » (S. JÉRÔME, Epist. Lxxvn, 6, Ad Oceanum
de morte Fabiolae, Migne, P. L., XXII, p. 694).
« Dois-jedécrire,continuesaintJÉRÔME, les diverses
plaies deces affligés : nez mutilés ; yeux crevés ; pieds
à demi brûlés ; mainslivides ; ventre gonflépar l'hy-
dropisie; cuisses desséchées; jambes enflées; chairs
putréfiées où fourmillent les vers? Combien de fois
l'a-t-on vue portant sur ses épaules des pau-
vres dégoûtants de saleté et de l'une de ces affreuses
maladies ! Combien de fois l'a-t-on vue laver des
plaies qui répandaient une puanteur telle que per-
sonne ne pouvait même les regarder I Elle donnait
de ses propres mains à manger aux malades ; elle
rafraîchissait ces cadavres expirants en leur faisant
prendre à petites cuillerées quelque peu de nourri-
ture. Je sais que des personnes riches ne peuvent,
quoique pieuses, surmonter les répugnancessoule-
vées par l'exercice de ces oeuvres de miséricorde.
Celles-làrecourent au ministèred'autrui, et fontpar
leurargentcequ'ellesnepeuventfaireparleurs mains.
le ne les blâme pas ; je n'impute pas à défaut de foi
ces délicates faiblesses de tempérament. Mais si je
pardonne à leur infirmité,je nepeux non plus m'em-
pêeher d'élever jusqu'au ciel ces saintes ardeurs de
la eharité et de la perfection de l'âme. Une grande
foi surmonte tous ces dégoûts. Dans celui qui nous
fait horreur, dont la vue seule nous soulève le coeur,
elle nous montre un être semblableà nous, pétri de
la même boue; elle fait que nous souffrons tout ce
qu'il souffre, que ses plaies deviennent nos propres
plaies,et parcetteunionsympathiquedenous-mêmes
aux maux de nos frères, elle amollit et brise la
dure insensibilité qui nous éloignait de leurs souf-
frances. Non, quand j'aurais cent langues et cent
bouches, quand ma voixserait de fer, je ne parvien-
drais pas à nommertoutes les maladies auxquelles
Fabiola assura des soins. Les pauvresquijouissaient

d'une bonne santé enviaient la condition de ses ma-
lades. » ( S. JÉRÔME, loc, cit.). Même en admettant
l'hyperbole, il est difficile de ne pas se sentir ému de
l'admirable dévouement qui se cache soirs celte des-
cription réaliste;'cette page suffirait à assurer à
Fabiola une gloire immortelle.Nous sommes loin de
Platon qui écrivait dans sa République : « On ne soi-
gnera que ceux dont le corps et l'âme sont vigou-
reux; quant aux autres, on laisseramourirceuxdont
le corps est mal constitué et on mettra à mort ceux
dont l'âme est naturellement méchante et incorri-
gible ». PLATON (République, liv. III, trad. Cousin,
t. IX, p. 171). Il faut en prendre son parti : le premier
hôpital fondé à Rome l'a été par une femme chré-
tienne.

3* Le Brephotrophium, lieu où l'on nourrit les
enfants, sorte de maternités ou de crèches où l'on
allaite les nouveau-nés, alors si fréquemment expo-
sés par les païens, grecs ou romains, conforménient
aux doctrines des plus grands philosophes; on y
•reçoit également les enfants nés de parents trop
pauvres pour les nourrir. Celte institution remonte
comme les précédentes au rve siècle, et plus pro-
bablement à Constantin.

4* L'Orphanotrophium, maison des orphelins, com-
plète le brephotiophiumetreçoit pour leuréducation
les enfants plus âgés qui ont perdu leurs parents.
Les empereurs accordent des privilèges à ces
orphelinats où l'on enseigne des métiers aux
enfants et même les sciences et les belles-lettres,
comme il arrive à Césarée dans la Basiléide ou à
Constantinople. « A certainsjours fériés, l'empereur
fait la tournée des hospices ; d'autres fois les
orphelins, introduits en sa présence parle grand
orphanolrophe et portant des candélabres, viennent
chanterdes hymnes. L'empereur leur remet un léger
présent et leur fait servir un repas » (G. SCHLUM-
BERGER, Sigillographie de l'Empire byzantin, in-4,
1884, p. 378). n Les orphanotrophes ou directeurs
sont établis, par une loi de Marcien, tuteurs des
pupilles et curateurs des adolescents ; ils peuvent
aliéner les biens des orphelins, soit pour éteindre
des dettesusuraires, soit pour toute autre cause
urgente, et gèrent ces biens au mieux des intérêts
de leurs pupilles ; ils sont dispensés de rendre des
comptes, puisqu'ils ne se dévouent quepar crainte
de Dieu à cette tâche difficile de sustenter des
mineurs privés de leurs parents et de toute subsis-
tance et se consacrentà les élever avec une affection
toute paternelle » (Cod. Justin., 1.1.tit. in, 32).

.5* Le Gerontocomium, hôpital de vieillards, est
également très répandu dans l'empire. Le Code
Justinien le mentionne.dans la loi destinée à régler
les donations aux Eglises et aux oeuvres de charité
(Cod.Just., 1.1, tit. il, 19).Le LiberPontificalis men-
tionne que le Pape PELAGE II (577) fit de sa maison
an hôpital pour les vieillards pauvres. Saint
GRÉGOIRE LB GRAND, apprenant que le Geronto-
comium construit, par Isaurus sur le mont Sinaï
manquede lits, dematelas et de couvertures, écrit à
l'abbé du monastèrequ'il en fait envoyer et joint à
l'envoi une somme d'argent destinée à acheter des
oreillers ou des draps ou à payer les frais de trans-
port (Regist., Epp. XI, vi; Mon, Germ. Hist., éd.
Berolini, 1904, t. II, p. 261).

6° Le Plôchotrophium, lieu où les pauvres sont
nourris, ou maison des mendiants, n'estautre chose,
dans la langue grecque, que la diaconie des Latins,
entendue non plus au sens de ministère des diacres
que nous lui avons donné plus haut, mais signifiant
la maison des diacres. Dèsque la liberté fut accor-
déeà l'Eglise, les pauvres et surtout les mendiants
vinrent dans ces maisons communes chercher leur
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nourriture el prier ensemble ; car chaque diaconie
avait sa chapelle et son oratoire (Du CANGE, Glos-
saire de la basse latinité, au mot Diaconie). L'abbé
TOLLBMER regarde ces diaconies comme des espèces
d'hôtelleries « pour les pauvres libres et pour les
mendiants d'un quartier ou de toute autre circon-
scription convenue » (op. cit., p. 556). Elles se dis-
tinguent des xenotrophiaen ce que ceux-ci ne reçoi-
vent queles étrangers ou lespassants. EUesne furent
pas toujours dirigées par des diacres, mais parfois
aussi par des prêtres. Elles ne fournissaient pas
seulement aux pauvres la nourriture, mais aussi les
vêtements. Saint CYPRIBN (Epist., v), saint AUGUSTIN
(Epist., cxxn, 2), saint GRÉGOIRE(Regist.,IX, xxi) le
recommandentexpressément.S. GRÉGOIRE, dans une
lettre à son sous-diacre Anthémius, se préoccupe
« de la chaussure et de la nourriture des enfants
pauvres » (Reg., I, xxxvn), et dans une autre lettre
au sous-diacre Pierre, il écrit à l'occasion de la dédi-
cace d'une chapelle consacrée à la Vierge : « Nous
voulonsque vous donniez, pour être distribués aux
pauvres, io écusd'or,3o amphoresdevin, 200agneaux,
2 orques d'huile, 12 moutons et 100 poules. Le tout
sera imputé sur voscomplesï (Regist., I, Lrv,p. 79).
U n'est pas inutile de rappeler à ce propos les maxi-
mes païennes,celle-ci, par exemple, d'un vieillard
de Plaute: « C'est rendre un mauvais service à un
mendiantque de lui donner de quoi boire et de quoi
manger : pour soi, c'est perdre ce qu'on donne;
pour lui, c'est prolonger sa misère » (PLAUTE,
Trinum., Act. n. Se. 2). L'opiniondu monde sur ce
point a été retournée, et tout chrétien admet que
« donner au pauvre, c'est s'enrichir, parce que l'au-
mône couvre la multitude des péchés » (Jac, v, 20)
et « qui donne au pauvre... prête àDieu ».

7° La Basiliade ou Basiléide (369). — La célèbre
fondation de saint BASILE à Césarée de Cappadoce,à
laquelle nous avons fait allusion plus haut, doit être
mentionnée à part. Elle précéda d'au moins 3o ans
celle de Fabiola à Rome et de saint Jean Chrysostome
à Constantinople. Elle dépassasi bien les cadres spé-
claux-dnptâcholrophium,terme sous lequelladésigna
d'abord saint Basile, ou du nosocomium,ou des autres
établissementsdéjà énumérés, que les historiens ne
crurent pouvoir lui donner un autre nom que celui
de Bvsôziâç, sous lequel le peuple l'avait désignée dès
l'origine. Cent ans après, elle portait encore ce nom,
et glorifiait à juste titre la oharitê de saint Basile
(SOZOMÈNE, Hist. ecclés., VI, xxxrv, P. G., LXVII,
p. i3g8). Pour l'établir, le grandévêque connut les
difficultés ordinairesàceuxquifontlebien.Saréponse
au gouverneurElie,auprès de qui s'exerçaitla calom-
nie, nous renseigne sur l'usagede cette maisonbâtie
en dehors de la cité et si vaste qu'elle paraissaitune
t nouvelle ville » — « A qui donc avons-nous fait
le moindre tort en construisantces lieux de refuge,
catagôgia, pour recueillir soit les étrangers qui pas-
sent dans le pays, soit ceux qui ont besoin d'un
traitement particulier, en raison de leur santé ? C'est
en vue de ces derniers que nous avons établi, dans
notre maison, les moyens de leur assurer les secours
nécessaires, des gardes-malades, des médecins, des
porteurs, des conducteurs. Il a été indispensable d'y
joindre les industries nécessaires à la vie et les arts
destinés à l'embellir. Par là même, il a fallu cons-
truiredes pièces où l'on pût convenablementexécu-
ter ces divers genres de travaux. Cet établissement
est l'ornement de la cité et la gloire du gouverneur,
sur qui en rejaillit l'éclat » (BASIL., Epist. XOTY, P. G.,
XXXII,485). Hôtellerie, refuge, hôpital, manufacture
et école industrielle,la Basiliadetut aussi une lépro-
serie avant la lettre, et l'empereur Valens, frappé
d'admirationenprésencede cette oeuvre merveilleuse,

fit à l'évêque des donations de terres dont le revenu
servit à nourrirlespauvres et les lépreux. Pour éviter
aux autres malades ou aux pauvres le contact des
lépreux,saintBasile fut amené à construiredespavil-
lons spéciauxet à agrandirconsidérablementl'édifice
primitif; de là cette immense étendue de bâtiments
qui frappa vivement les contemporainset fit naître
l'expression de Basiliade. « Faites quelques pas
horsde laville, disaitsaint GrégoiredeNazianzeàses
auditeurs en prononçant l'oraison funèbre de saint
Basile, et vous verrez une ville nouvelle. C'est le lieu
saint oùceuxqui possèdentontrenferméleurs trésors,
où sous la puissante influence des exhortations de
saint Basile, le riche a déposé le superflu de sa for-
tune, en même temps que le pauvre y apportaitde
son nécessaire...Ainsi nos yeux ne sont plus attris-
tés du plus terrible, duplusdouloureuxdesspectacles
qui se puissent voir. Nous ne voyons plus ces cada-
vres vivants, promenant çàet là ce qu'uneeffrayante
maladie leur a laissé de membres sur des trônes
mutilés. Repoussés loin des villes, des habitations,
des places publiques, des fontaines et de leurs amis,
qui pouvait les reconnaître sous les ravages de la
hideusemaladiequiles défigure?De la formehumaine,
ils n'avaient conservé que le nom !... C'est saint
Basile qui a inclinéla charité vers cet excès de dou-
leurs... Illes embrassait commedes frères, et par ces
pieux baisers, il inspirait le courage de les aborder
et de les secourir » (S. GRÉG. NAZIANZ., Oraison fun.
de S. Basile, discours XLIII, g 53. P.G., XXXVI,
p. 578-579). Ces paroles,qu'aucunhabitantdeCésarée
ne pouvait démentir, jettent un jour lumineux sur
l'inspirationde la charité chrétienne et expliquent
que la Basiliade ail laissé un tel renom dans l'his-
toire.

2* Administration des hôpitaux. — Les noms des
grands évêques, que nous venons de rencontrer dans
la fondationdes établissementshospitaliers,nousont
déjà livré en partie le secret de leur administration
et de leur fonctionnement. 10 Ils étaient biens d'Eglise,
tout en ayant uneexistencepropre, reconnuepar les
Codes, et l'intervention de l'Evêque était nécessaire
pour la fondation, qui devait avoir lieu d'ordinaira
dans le délai d'un an, à partir du jour de la dona-
tion reçue à cet effet. 20 Les hôpitaux étaient exempts
des charges viles et des impôts extraordinaires ; ils
pouvaienthériteret acquérir librementà titre gratuit
ou onéreux (Cad. Justin., I, u, de Ecoles., 19; I, ni,
de Episc, 35,49; vnt, tnr.i» donation., 36, §3). 3' Us
ne pouvaient aliénerque les biens meubles,mais non
les immeubles, bâtiments, terres ou jardins, et cela
dans l'intérêt des générationsà venir ; ils pouvaient
cependant faire des échanges d'immeubles entreeux
et avec les églises et les maisons impériales, pourvu
qu'il y eût indemnité réciproque, consentement des
administrations et approbation de l'évêque. 4* Les
directeurset économesétaient généralementdésignés
par l'évêque; cependant le droit de nomination ou
de présentation appartenait d'ordinaire aux fonda-
teurs, sous la réserve qu'en cas d'incapacitéconsta-
tée, l'évêque avait le droit de les remplacer. 5° Le
cinquième concile d'Orléans (54g) recommande « en
vue de l'éternelle récompense » de choisir comme
directeurs des maisons de charité « des hommes
capables el craignant Dieu ». Le 70" canon arabique
prescrit à l'évêque de choisir, afin d'éviterles influen-
ces locales souvent pernicieuses, « un des frères qui
habilent dans le désert ; qu'il soit étranger à la
localité, loin de sa patrie et de sa famille ». S. Gré-
goire le Grand recommande de préférence les reli-
gieux, afin d'assurer plus parfaitement l'exercieo
désintéressé de la charité. Et ce n'estoas seulement
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pour la direction des hôpitaux que l'on songe aux
religieux; cette conception triomphe à Constantino-
ple, au temps de saint Jean Chrysostome, même
pour le soin des malades; et le saint en arrive à
choisir pour cette charge des infirmiers « non enga-
gés dans les liens du mariage » ; à Alexandrie, lecode
théodosien mentionne 600 infirmiers, parabolani
« dont le choix est laissé à la volontédu très vénéré
prélat d'Alexandrie,sousles ordresduquelils devront
agir ». Tout fait croire qu'ils formaient une sorte
d'ordre religieux,ancêtre lointain de celui des Frères
de saint Jean de Dieu (LALLEMAND, op. cit., II,
pp. i35-i42;ToLLBMER, op. cit., p. 577).

La fondation des hôpitaux par l'église et leur
administration par les évêques est donc, après Cons-
tantin, du iv au vi« siècle, la caractéristique princi-
pale du mouvement charitable inauguré parle chris-
tianisme. Dirigé par les évêques, aidé par les
empereurs,cemouvement aboutit, à la fin du vr" siè-
cle, à l'existenced'un grand nombred'hôpitaux dans
toutes les divisions des territoires ecclésiastiques.

V. — Les Pauvres en Occident après les gran-
des invasions. — Les grands évêques fran-
çais. — Les paroisses. — Les monastères. —C'est qu'en effet, ma Igré les bouleversementsd'oùsor-
tirent les nouvelles nations de l'Europe, le rôle des
évêques, loin de diminuer, n'avait fait que grandir
du rv* au vi' siècle. Détenteur d'unpouvoir spirituel,
devant lequel devait s'incliner même un Théodose,
lorsqu'il trouvait devant lui un saint Arubroise pour
lui reprocher ses crimes, l'évêque, par la force des
choses, était devenule vrai magistrat de la cité. Les
édiles et les curiales, emportés par la tourmente au
moment des invasions, avaient perdu en effet toute
autorité, et le defensor civitatis, institué par Valen-
tinien en 365 en prévision de l'anarchie et de la
ruée envahissante des Barbares, était si inférieur à
sa tâche qu'il fut remplacépresque partoutpar l'évê-
que. D'instinct, le peuple se groupa autour de ses
chefs spirituels, leur conféra la magistrature civile
et dans beaucoup de cas en fit vraiment, authenti-
quement, par voie de suffrage, Us défenseurs des
tités. Loin de s'être arrogé ce pouvoir, comme l'a
prétendu HenriMartin, ils en furent souvent inves-
tis régulièrementpar leurs concitoyens, et c'est en
l'exerçant, en droit ou en fait, dans des circonstances
souvent tragiques, qu'ils méritèrent la reconnais-
sance éternelle des peuples.

Avant tous les autres, nous devons un hommage
spécial au saint le plus illustre et le plus populaire
des Gaules,saint MARTIN, évêque de Tours (3i6-3g6).
N'est-il pas le patron de plusieurs milliers de parois-
ses françaises (exactement3.675), et sa renommée à
l'é) rangerne fut-elle pas universelle? Soldat et sim-
ple catéchumène, il vit en moine, se distinguant par
sa pieté et sa charité envers les pauvres. Un jour
d'hiver, aux portes d'Amiens, il aperçoit un men-
diant demi-nu qui lui demande l'aumône. Déjà il a
donné ses vêlements à d'autres malheureux ; il ne
lui reste plus que sa chlamyde; d'un coup d'épée,
il la partage en deux, en donne une moitié au solli-
citeur grelottant, et garde l'autre moitié pour cou-
vrir a grand'peinesa nudité. Il rentre ainsi en ville ;
« quelques-uns rient, mais d'autres, plusnombreux,
gémissent tout haut de n'avoir pas exercé lamiséri-
corde, alors qu'ils l'eussent pu faire sans se mettre
à nu », et de s'être laissés dislancer par un soldat
(Sui.PicR SÉVÈRE, Vita Beati Martini, ch. ni).
Exemple fécond, à jamais mémorable; la sculpture
et la peinture l'ont immortalisédepuis seize siècles;
les âmes des petits enfants, en l'entendantraconter,
y puisent encore aujourd'hui l'amour des pauvres

et la divine joie de l'aumône. « A la cathédralede
Bâle, sur la façade principale, saint Martin partage
avec un pauvre la moitié de son manteau, quin'était
peut-être qu'une méchante couverture de laine, et
qui, maintenant, transfiguré par l'aumône, est en
marbre, en granit.enjaspe, en porphyre, en velours,
eu satin, en pourpre, en drap d'argent, en brocart
d'or, brodé en diamants el en perles, ciselé par Ben"
venuto, sculptépar Jean Goujon,peint par Raphaël»
(VICTOR HUGO, Le Rhin).

Moine et évêque, saint Martin ne fut pas moins
charitable à Liaugé, à Tours et à Marmoutier que le
soldat catéchumène ne l'avait été à Amiens; plu-
sieurs fois il donna sa tunique à de pauvres men-
diants; un jour entre autres, au moment de célébrer
les saints mystères, en présence de la mauvaise
volonté de son archidiacre de secourir promplement
unhommequi souffrait du froid, l'évêque se dépouilla
de sa tunique et eut recours à un pieux stratagème
pour que celte action ne fût pas découverte. Mais
Dieu se plut à glorifier sou apôtre (SCLP. SÉV., Dia-
logus n, 1, 2).

Ce serait omettre l?un des traits les plus impor-
tants de l'apostolat de saint Martin que de ne pas
mentionner ses missions dans le centre, dans le
midi et dans la Gaule septentrionale,elle zèle infati-
gable qu'il déploya dans la fondationde nombreuses
paroisses rurales. Il fut un des premiersadeptes de
cette idéeféconde « qui devait produire dans l'Eglise
une véritable révolution et dont l'application a tel-
lement réussi que nous avons peine à nous figurer
que la chrétienté ait jamais existé sans cet élément
vital » (LECOY DE LA MARCHK, Saint Martin, Manie,
2* édit., p. 202). Le christianisme, en effet, n'était
pratiquéjusque-là quedans les cités ; les campagnes,
toujours en retard sur les villes, étaient restées le
boulevard du paganisme, comme l'indique le mot
pdgaïuis, qui signifie à la fois paysan et païen. Mar-
tin, accompagné de son presbyterium ou collège
ecclésiastique rural, auquel étaient adjoints des reli-
gieux de Marmoutier, parcourait le pays en détrui-
sant les lemples romains et gaulois et les vieux
chênes druidiques; sur leurs ruines, il bâtissait des
églises, autour desquelles se groupaient les popula-
tionsqu'il baptisait.Ainsi se créèrent ies villages de
France, très peu nombreux auparavant, les habi-
tants des Gaules vivant jusque-là disséminés sur de
grands domaines agricoles. Ainsi, par la multiplica-
tion des centres religieux, se transformèrent les
solitudes de l'Empireet un jour se réveilla chrétien
le vieux sol gaulois.

Avant de montrer quelle influence la création des
paroisses rurales eut sur l'exercice el l'organisation
delà charité, il est nécessaire d'ajouter au glorieux^
nom de saint Martin les noms de quelques saints
évêques qui, pendant et après les grandes invasions,
défendirent les pauvres et les opprimés et n'usèrent
de leur pouvoir spirituel et de leur puissante
influence que pour soutenir énergiquemenl la cause
de la jnsliceet de la charité.

Parmi eux, au vB siècle, saint GERMAIN D'AUXERRK
est peut-être le plus grand. Lui aussiprêche le chris-
tianisme partout, et jusqu'en Angleterre où il com-
bat l'hérésie de Pelage. II lave les pieds des pau-
vres, les sert à table, et sa vie si active n'est qu'un
jeûne perpétuel. En se rendant en Grande-Bretagne
avec saint Loup, il discerne à Nanterre la vocation
de sainte Genevièveet consacre à Dieu celle qui plus
tard sera la providence des Parisiens,qu'ellesauvera
de la famine et des fureurs d'Attila. Digne fille spi-
rituelle du saint évêque, elle est vraiment la mère
des pauvres, et la vénération de tout un peuple
escorte sa vieillesse.
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A la même époque, l'ami de Germain d'Auxerre
et de Geneviève, Loup, évêque de Troyes, se porte
au-devant d'Attila, revêtu de ses habits pontificaux,
avec un cortège de clercs, et lui demande avec auto-
rité qui il est et de quel droit il ravage son terri-
toire. Plusieurs de ses clercs ont été massacrés ;
Loup est gardé comme otage, mais sa vie est épar-
gnée et le barbare se retire.

A Orléans, l'évêque saint Aignan, pour défendre
son peuple, va jusqua Arles implorer le secours
du patrice Aétius; puis il se rend dans le camp
d'Attila, et n'ayant rien obtenu, fait prier le peuple
dont il soutient le moral jusqu'à l'arrivée des
Romains et des Visigoths qui culbutent Attila, et
après la victoire des Champs catalauniques, l'obli-
gent à fuir en Italie où il trouvera encore devant
lui^ sur les bords du Mincius, la majesté d'un saint
Léon le Grand. Bref, c'est l'Eglise qui sauve la *

cité romaine dégénérée et transforme le camp bar-
bare ; elle jette un pont entre le monde antique et
le monde nouveau ; elle fait sortir, du rude creuset
de la guerreet de Panarchie, des nations chrétien-
nes, parmi lesquelles la France, désormais immor-
telle, brille au premier rang; car ce n'est qu'après
elle que la Germanie et l'Angleterre se laissentpéné-
trer par la bienfaisante influence du Christianisme.
On l'a dit, et il faut le répéter : « les évêques ont fait
la France comme les abeilles leur ruche ». Pères des
peuples, ils sont surtout pères des pauvres, des
petits, des opprimés. « Ce sont toujours des affran-
chissements d'esclaves, des oeuvres charitables, des
droits maintenus, des injustices réparées qui rem-
plissent leur vie journalière, leurs actes, leurs testa-
ments. Ils y ajoutent le rachat des prisonniers de
guerre, si nombreux alors, pour lequel ils engagent
jusqu'auxvases sacrés de leurs églises; ainsi en 5io
saint Césaire d'Arles distribue des vivres et des
vêtements à une multitudedecaptifs gaulois etfrancs
tombés au pouvoirs des Goths,et les rachète ensuite
avec le trésor amassé par son prédécesseur» (LECOY

DB LA MARCHB, La fondation de la France du IVe au
vir siècle, Desclée, i8g3, pp. 77,98). Saint RÉMI men-
tionne dans son testament les quaranteveuves assis-
tées par l'Eglisede Reims et leur laisse des aumônes.
SaintDiniKR,évêquede Cahors (63o-655),recommande
à son Eglise « les pauvres qu'il a toujours nourris
avec soin » et la supplie « de les nourrir et de les
gouverner pieusement, afin qu'ils ne s'aperçoivent
pas de son absence et ne se plaignent pas du chan-
gement de pasteur » (POCPARDIN, La vie de saint
Didier, in-8, Paris, 1900, ch. ix, p. 42). Dans ces
temps troublés, comme il arrive toujours en temps
de guerre et d'invasion,les pauvres sont nombreux;
un certain nombre inscrits sur un registre (malri-
cula), d'où le nom de malricularii, sont autorisés à
mendier autour des églises (cet usage exisle encore
au xx8 siècle) et ils habitent des refuges voisins
de l'église. Saint LÉGER, évêque d'Aulun (616-678),
l'héroïque victime de la cruauté d'Ebroïn, trouvant
insuffisantela fondation d'une matricule aux portes
de sa cathédrale, résolut de remédier à cette instabi-
lité, en établissant par testament une oeuvre qui lui
survécut dix siècles (670-1668)et fut absorbée sous
LouisXIVpar l'Hôpitalgénéral. Cette oeuvre est con-
nue dans l'histoiresous le nomde l'Aumône de saint
Léger — rappelons-nous la Basiléide. — Comme
celle de saint Didier, la donation est faite à l'église
cathédrale. Les pauvres sont appelés frères par le
saint évêque et sont au nombre de quarante, comme
ces veuves dont parle saint Rémi. Voici la teneur de
ce testament, dont l'authenticité, révoquée en doute
par le « Gallia christiana » et les Bollandistes, est
admise par Pérard, Lecointe et Mabillon :

« Considérant les diverses révolutions des ch< ses
« humaines, la mort, inévitable terme de tout, et
« l'heure formidable du jugement, sachant qu'il ett
« écrit : Donnez et il vous sera donné ; faites-vous
« de vos richesses des amis qui vous reçoivent aux
« tabernacles éternels » — et ce mot de la Sagesse :

« Le rachat de l'âme humaine est dans les riches-
« ses» — et encore:» Comme l'eau éteint le feu,
« ainsi l'aumône le péché », — pour l'amourde Dieu,
« la rémission des péchés et la mémoire du sei-
« gneur Clotaire et de la reine Balhilde, voulant
« enfin qu'on prie abondamment et librement pour
« le roi Thierry, pour le salut du royaume, des
« princes et du monde entier, je prends pour léga-
« taireet héritier légitime l'Eglise de Saint-Nazaire,
« litre de ma prélature. Je lègue la villadeMarigny-
« sur-Yonnequeje liens de la munificence de la reine
« Bathilde, par une charte royale ; la terre de Tille-
« nay-sur-Saône qui me vient de mes aïeux mater-
a nels; les domaines d'Ouges et de Chenôve près
« Dijon, que j'ai acquis de Bodilotî et de Stgrade.
« Je lègue, séquestre et transfère ces biens avec
« toutes leurs dépendances, hommes de quelque
« sexe qu'ils soient, terres, vignes, puits, étangs,
« cours d'eau, bois, pâquis petits et grands, à la
« matricule que nous avons bàtieà la porte de Saint-
« Nazaire ; afin que le prévôt de cette matricule et
« les successeurs que lui donneront les évêquesd'Au-
<t tun reçoivent et nourrissent chaque jour et en tout
« temps quarante frères qui prieront Dieu pour le

« royaume, le salut du roi et des grands » (CAMER-

LINCK, Saint Léger, évêque d'Autun, Leeoffre, 1910,
pp. 70-71; Dom PITRA, Vie de saint Léger, p. ig4).

Celte fondation nous donne une idée de celles qui
se créent partout en France, à l'exemplede l'Italie et
de l'Orient.Partout, les documentshistoriques nous
révèlent l'existence de refuges, d'asiles, de Xenodo-
chia, d'ordinaire situés dans le voisinage immédiat
des églises cathédrales ou des abbayes. Mais, à cause '

des guerreset des invasions, cette floraison d'hôpin
taux pour toutes les misères fut plus lente, parce
que les ressources faisaientdavantagedéfaut.

Signalons encore quelques noms célèbres dans les
annales de la charité à cette époque, et en premier
lieu le pape saint Grégoirele Grand (-}-6o4)qui orga-
nisa l'assistance des pauvresà Rome de manière à
exciter l'émulation des évêques et des séculiers des
autres nations. Il les exhorta à créer des oeuvres de
prévoyance pour les nécessiteux.Chaque jour il don-
nait quinze livresd'or à des religieusespour les repas
publics des pauvres qu'elles assistaient. Chaquejour
aussi des voilures parcouraient les divers quartiers
de Rome pour porter des secours aux malades et
aux pauvres honteux (Dom PITRA, Vie de S. Léger,
introd., note de la p. xxxi ; MONTALEMBERT,Les moi-
nes d'Occident,Leeoffre, 4' édit., t. II, ch. vn,p. ao5).
Ce grand pape ne pouvait démentir son passé. En
se faisant moine bénédictin en 575, il avait vendu
son patrimoinepour le distribuer aux pauvres <v et
Rome, qui avait vu le jeuneet opulent patricien par-
courant ses rues dans des habitsde soie et tout cou-
vert de pierreries, le revit avec admiration vêtu
comme un mendiant et servant lui-même les men-
diants hébergés dans l'hôpital qu'il avait construit '.

à la porte de sa maison paternellechangée en monas-
tère » (MONTAUÎMBERT,Op. cit., t. II, p. 99).

Sous les Mérovingiens, la charité de saint Eloi
est si célèbre que sa maison est toujours assiégée
d'une foule de solliciteurset que l'on n'a pas besoin
d'autreenseignepourla reconnaître.Dagobertl"fonde
à Saint-Denis un Xenodochium. Sainte Radegtmde,
au temps de son mariageavec Clotaire, entretient de
ses deniers de nombreux pauvres auxquels elle
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fournit vivres et vêtements. Elle fonde un hôpital
dans le domaine d'Alhis, où elle avaitpassé lespre-
mières années de sa captivité, et où elle rendaitelle-
même aux femmes malades les soins les plus dévoués
(Petits Bolland.,t. IX; MONTALEMBERT,op. cit., t.II,
p. 35o). Gontran, roi de Bourgogne, est également
illustre par sesaumônes et les « trésors » qu'il donne
aux pauvres (Abbé JOLY, Vie de saint Varies, curé
de Marcenay, patron de Châtillon-s-Seine,i&o^,p.47).
Saint CÉSAIHB, évêque d'Arles, qui, dès son enfance,
se dépouillaitde ses vêlementsen faveur des pauvres,
à l'exemple desaint Martin, se fait remarquer pen-
dant son long épiscopal (5oi-543) par une grande
charité envers les malheureux. Les cent trente ser-
mons ou homélies que nouspossédons de lui et dans
lesquels il emploie, dit-il « des paroles rustiques »,
afin d'atteindre les simples et les ignorants,eurent un
grand retentissement et furent imités dans toute la
chrétienté. On y trouve une grande vigueur dans
la condamnationde la rapine, des superstitions, de
l'ivrognerie, de ta luxure, mais en même temps une
grande tendresse pour les humbles, les petits et les
pauvres. Nous avons dit plus haut son zèle à déli-
vrer les prisonniers de guerre ; il faut généraliser
sans crainte ; tous les évêques agissent de même.
Dans toutes les vies de saints de cette époque, nous
voyons invariablement les évêques faire tomber
les chaînes des captifs, ouvrir et forcer même les
portes de leurs prisons, sans que l'autorité civile
ose s'y opposer, et c'est déjà pour eux une tradition
qui remonte au temps de l'Empire romain, d'em-
ployer une partie des revenus de leurs Eglises au
rachat des prisonniers de guerre. Que d'innocents
furent ainsi arrachés au supplice1 Le fait célèbre de
l'exécution en masseordonnéeà Tours par le gouver-
neur Avicien et empêchée par les prières et les sup-
plications de saint Martin (SULPICE SÉVÈRE, Dial.,
m,4) s'est renouvelébiendes fois à cette époque.L'évê-
queest hienledéfenseur de tous les opprimés.

La création des paroissesrurales, dont nous avons
parlé à propos de saint Martin, produisitune décen-
tralisation dans l'organisation de l'assistance des
pauvres. Afin d'empêcher lamendicité et le vagabon-
dage, le eoncile de Tours (567) décréta (can. 5) que
chaqueparoisse était obligée de garder ses pauvres,
et de les nourrir ; on voulait éviter par là qu'ils ne
fussent à chargeaux autrescommunautés. « Ut una-
quaeque civitas pauperes et egenos incolas alimentis
congruentibuspascat,secundumvires tam vicani près-
byleri quam cives omnes suum pauperem pascant ;
quo fiet ut ipsi pauperes per civitates alias non
vagentur » (MANSI, IX, p. 79a).

A l'action, des évêques et aux assistances parois^
siales il faut ajouter le rayonnement de nouveaux
centres de charité et de soulagement de la misère :les monastères. Les Bénédictins d'abord, puis plus
tard les Cisterciens, les Prémontrés, les Chartreux,
et les autres, tous ces moines d'Occident immorta-
lisés par Montalembert, jouèrent un rôle considé-
rable dans l'histoire de la charité. Ils surent à la
fois prévenir et guérir l'indigence. Ils la prévinrent
en défrichant les forêts et les terres incultes, en
enseignant aux peuples barbares l'agriculture, les
métiers manuels ou les arts, en instruisant et endisciplinant la jeunesse ; ils la guérirent en construi-
sant autour de leurs monastèresdes asiles pour les
étrangers et des hôpitaux pour les malades. C'est
ainsi que, dans l'île d'Iona et les contrées voisines
de l'Ecosse, saint Columba apprend aux paysans à
rechercher les sources, à régler les irrigations, à
rectifier le cours des rivières ; il leur procure des
outils, leur enseigne la greffe des arbres fruitiers,

obtient des récoltes hâtives, intervient contre les
épidémies etguéritdiverses maladies; en Angleterre
et en Irlande, il apparaît comme le protecteur des
faibles et le vengeur des opprimés. Ligugé, et Mar-
moutier dans l'Ouest de la France, avec le souvenir
impérissable de saintMartin, Lérins et Saint-Victor
de Marseilleau sud, avec saint Honorât et Jean Cas-
sien, Luxeuil à l'est, avec saint Colomban, exercent
une influence inouïe. A Luxeuil, par exemple, les
noblesfrancsetbourguignonsafflueiitcomme novices
et prodiguent à Colomban (543-6i5) leurs donations.
Toute la Franche-Comtéactuelle, redevenue, depuis
les invasions barbares, une solitude sylvestre peu-
plée de bêtes fauves.est transforméepar les disciples
de saint Colomban et de saint Benoît en champs
cultivés et en pâturages. C'est le moine irlandais lui-
même qui dirige les travaux de défrichement,ettoûs
'ses religieux,richesou pauvres,nobles ou serfs, sont
astreints successivement à labourer, à faucher, à
moissonner, à fendre le bois. Après lui, Luxeuil
devient la capitale monastique de la Gaule ; la Bour-
gogne, la Champagne, le pays de Caux el même la
Suisse et l'Italie voient se fixer sur leurs territoires
les colonies de Luxeuil, et partout la barbarie est
refoulée, le christianismeprend sa place, et avec lui
l'instruction, le travail.ladisciplinemorale,la charité
envers les pauvres (Cf. MONTALEMBERT, Les moines
d'Occident, t. II, livre ix, t. III, livre xi).

La discipline pénitentiaire elle-même, organisée
en Gaule par saint Colomban, eut pour conséquence,
de grossir le budget de la charité; l'Eglise ne fit ; a t

« argent des péchés des fidèles », comme l'écrit
M. BAYBT (Hist. de France de LAVISSE, t. II, p. 23i),
mais elle consentità remplacer les peines canoni-
ques dues à certaines fautes énormes par la prière,
le jeûne, l'aumône, les pèlerinages à certains sanc-
tuaires, et l'abandon de tout ou partie des biens des
coupables en faveur des pauvres. De tels exemples
publics étaient hautement moralisateurs et en har-
monie avec la plus pure doctrine du christianisme
primitif, qui enseigne par la bouche de saint Pierre
lui-même que 0 la charité couvre la multitude des
péchés » (I Petr., iv, 8). Mieux inspiré ailleurs,
M. BAYBT résume ainsi l'oeuvre des moines: ails
couvriront la Gaule de leurs couvents, ils pénétre-
ront jusque dans les contrées les plus sauvages,
défrichant le sol, créant autour d'eux des villages,
ils conquerrontle monde barbare.et la société chré-
tiennedu Moyen Age sera en grande partie leur
oeuvre » (Ibid., p. 36).

Evêchés, paroisses, monastères, telles sont les
trois institutions ecclésiastiquesqui se chargent du
Service des pauvres. Il faut y ajouter l'autorité
laïque, représentée parles rois mérovingiens oupar
Charlemagne qui, soit par l'octroi de terres aux
églises ou d'aumônes directes aux nécessiteux, soit
par des prescriptions ou des ordonnancesspéciales,
favorise l'exercice et l'organisation de la charité.
Mais il ne faut pas oublier que ces temps furent
extrêmementtroublés et que les guerres intestines
et les invasions ont toujours développé le paupé-'
risme. D'autre part, les derniers mérovingiens dé-
tournèrent dans une certaine mesure les biens
d'Église de leur destination charitable el désorgani-
sèrent l'assistance. Charlemagne.aucontraire,veille
àla perception et à la répartition des dîmes, qui
doivent être partagées par portions égales, entre
l'évêque, les prêtres, les fabriques et les pauvres.
Un de ses capitulairesrappelle que a suivant la tra-
dition des saints Pères, les biens d Église, dons delà
piété des fidèles et prix de la rédemption de leurs
péchés, sont les patrimoines des pauvres. » « Nous
statuonsdonc, ajoute-t-il, que jamais, ni sous notre
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règne, ni sous celui de nos successeurs, il ne sera
permis de rien soustraire, de rien aliéner de ces
biens sacrés » (BALUZB, I, 717-718). Un autre capitu-
iaire (806) relatif aux mendiants et vagabonds,re-
commande « à chaque fidèle de nourrir son pauvre,
suum pauperem de bénéficia aut de propriâ familiâ
nuiriat, et de l'empêcher d'aller mendier ailleurs ;
que si l'on trouve de ces vagabonds qui refusent de
travailler, il faut bien se garder de leur faire l'au-
mône, n L'empereurva jusqu'à fixer les sommesque
les évêques, les abbés ou abbesses jouissant de re-
venus importants doivent distribuer aux indigents ;
il leur enjoint même de les admettre à leur table.
Enfinlui-même répand partout d'abondantes libéra-
lités, non seulement dans ses Etats, nous dit EGIN-
BARD, mais au delà des mers, en Syrie, en Egypte,
en Afrique, à Jérusalem,à Alexandrie, partout où il
sait que souffrent des chrétiens (EGINUARD, Vita
Karoli, xxvn, t. I, p. 85).

VI. — Les Pauvres au MoyenAge. — Le Moyen
Age connut beaucoup de fléaux, parmi lesquels la
guerre, la peste et la famine, et il fut longtempsde
mode de considérercette époque comme la honte de
l'humanité.Les misèreseffroyables qui se sont abat-
tues sur l'Européenplein xxe siècle, notammenten
Belgique, en France, en Russie, en Autriche, et en
Serbie, misères quebeaucoup d'esprits, orgueilleux
ou naïfs, croyaient à jamais incompatibles avec
l'état avancé de notre civilisation, peuvent servir à
mieux comprendre le Moyen Age età êtreplus équi-
table envers lui. £i la misère fut grande par suite
des invasions, des guerres civiles ou des épidémies,
les âmes chrétiennes du « dévot » Moyen Age su-
rent, alors commeaujourd'hui, s'élever à la hauteur
des circonstances, se faire pitoyables pour toutes
les misères et soulager non seulement de leurs de-
niers quand elles le pouvaient, mais, ce qui est
mieux, de tout leur dévouement et de tout leur coeur
les innombrablesvictimes des événements. Disons
même sans parti pris qu'au point de vue adminis-
tratif, certains hôpitaux de Paris sont notablement
inférieurs aux Hôtels-Dieudu Moyen Age.

L'Eglise, longtemps avant la Société des Nations,
aspire à laPaix universelle. Du iv« au XIe siècle, on
peut suivre dans les doléances de ses conciles le
désir d'empêcher les guerres et de remédier aux
souffrances des peuples. Pour arriver à cette paix
universelle, les Conciles établissentla trêvede Dieu,
el l'inviolabilitédecertains lieuxet de certainesper-
sonnes. Ainsi des limites sont imposées aux guer-
res que l'Eglise ne peut empêcher. La trêve s'étend
d'ordinairedu mercredi soir au lundi matin; elle
comprend en outre Pavent, le carême, le tempspas-
cal, les vigiles, les fêtes de la sainte Vierge. D'autre
part, les clercs, les laboureurs et leurs instruments
de travail, les femmes, les marchands, les voya-
geurs, le bétail sont inviolables; de même les édi-
fices sacrés et leur parvis, les cimetières et même
les croix des chemins deviennent des refuges assu-
rés pour les malheureuxqui leur demandent asile.

Si nous considérons spécialement l'assistance des
pauvres à celteépoque, nous devons faire une dis-
tinction entre la campagne et la ville. A la campa-
gne où règne le système féodal, le seigneur est le
défenseur naturel des serfs et des pauvres gens qui
sont venus demander protectionau château-fortcon-
tre les bandesarmées qui parcourent le pays. Il est
aidé dans cette tâche par les prêtres attachés aux
paroisses rurales et par les monastèresqui possè-
dent presque toujours un asileou xenodochium pour
les passants el un hôpital pour les malades. Dans
les chefs-lieux de civitates, c'est toujours l'évêque,

comme auxépoques précédentes,qui crée ces Hôtelsr
Dieu, qu'on retrouve à l'ombre de toutes les cathé-
drales et dont l'administration fut partout dévolue
aux chanoines; l'évêque reste toujours le supérieur
naturel de tous les hôpitaux fondés dans son dio-
cèse, et non seulementil leur donne des règlements,
mais il les inspecte par lui-même ou par ses délé-
gués, les réforme s'il y a lieu, et vérifie les comptes
de gestion. H en fut ainsi jusqu'au xiv* siècle, où,
par suite du développement du pouvoir royal, un
nouveau personnage ecclésiastique, l'aumônier du
roi, lendit à s'emparer peu à peu de la direction des
hôpitaux; il fut soutenu dans ces prétentions par
le roi, cela va de soi, mais aussi par le Parlement
qui, pour plaire au roi, admettait la présomption
que les Hôtels-Dieu, dont les fondateurs anciens
n'étaientplus connus, tiraient leur origine des libé-
ralités royales (Léon LE GRAND, Les Maisons-Dieu.
Leurs statuts au xiue siècle, Revue des Questions
Historiques, 1" juillet 1896, p. 101).

En dehors des Maisons-Dieu, qui abondent au
Moyen Age, en dehors des hôtelleries ou hôpitaux
des monastères, il faut signaler d'une part l'action
concertée des magistrats municipaux el du clergé
relativement à l'assistance des pauvres, d'autrepart
l'activitéconsidérable des gildes, des corporations,
des confrérieset des tiers ordres,sansparlerde l'ini-
tiative privée; enfin les ordres hospitalierset notam-
ment celui de Saint-Jean de Jérusalemméritent une
mentionspéciale ; les règlements deSaint Jean furent
en effet copiés et imités dans la plupart des hôpitaux
de l'Europe.

Avant d'entrer dans le détail de ces organismes
charitables, disons nettement que, de toutes les
études historiques faites sur le MoyenAge, il est per-
mis de tirer cette conclusion d'ensemble : d'une
manière générale, l'assistance des pauvres était
organisée fet suffisait en temps normal à tous les
besoins. Les règlements municipaux d'assistance ne
sont pas, comme l'ont prétendu certains historiens,
le fruit de la Réforme. Les magistrats qui adminis-
traient les communes établissaient un budget des
pauvres,en union avecle clergé,édictaientdesordon-
nances et des règlements de police pour réprimer la
mendicité, assistaient les pauvres vraiment dignes
d'intérêt et, par des subventions, pourvoyaient à
l'éducation des orphelins dans la mesure où cette
éducation n'était pas procurée par les parents sur-
vivants ou par les corporations. Si dans les campa-
gnes, l'organisation était parfaite, dans les villes
l'action convergentedu clergé, des monastères, des
magistrats, des corporationset des particuliers arri-
vait à subvenir à toutes les nécessités. Seules les
grandes calamitéssignalées plus haut, spécialement
les pestes et les famines, et aussi les nouvelles con-
ditions économiques de l'Europe, à la fin du Moyen
Age, en accroissant le paupérisme et la mendicité,
débordèrent les cadres ordinaires et normaux de la
charité.Enfinladisparitionde l'organisationcentrale,
jusqu'alors placée entre les mains de l'évêque, selon
le plan de l'assistance primitive, et exercée ensuite,
par divers intermédiaires royaux ou municipaux,
fut certainementnuisible. Mais la Réforme, nous le
verronsplusloin, en détruisantles églises, les monas-
tères et en s'emparant des fondations qui faisaient
vivre les écoles et les hôpitaux, porta un coup ter-
ribleà l'organisation et à l'exercice de la charité, et
agrandit encore en beaucoup d'endroits le domaine
de l'ignoranceet de la misère.

i° Les Maisons-Dieu. — Les innombrablesHôtels-
[ DieuouMaisons-Dieudu Moyen Age ont un multiple

objet et se proposentd'accomplir les sept oeuvres de
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miséricorde si célèbres à celle époque:nourrirceux
qui ont faim; donner à boire à ceux qui ont soif;
donner l'hospitalité aux étrangers ; vêtir ceux qui
sont nus; soigner les malades; délivrer les captifs;
ensevelir les morts. On y accueille les pèleriîs elles
voyageurs ; on y reçoit les vieillards, les malades,
les blessés, les infirmes, parfois les aliénés dans un
pavillon spécial, et aussi les femmes enceintes, les
enfants trouvés, etc. L'évêque de Saint-Malo,en fon-
dant l'Hôlel-Dieu (1252), fait un legs spécial pour
l'assistance des femmesen couches. La Maison-Dieu
de Corlieil contient à leur usage une sallespéciale. Il
en est de même à Annonay, à Romans,à Montreuil,
à Nevers, à Nuremberg, à Francfort,à Rottweil, etc.

Ces Maisons-Dieu sont surtout fondées aux xe et
XIe siècles, par les évêques et le clergé, notamment
par les chanoines ; par exemple, vers 1080, les cha-
noinesde Saint-Martin dePistoie établissent l'hôpital
di san Luca en faveur des pèlerins et des convales-
cents. A Wûrzbourg, en 1097, l'évêque Einhardérige
un nouvelhospice. L'archevêque de Coblentz, Bruno,
place une demeure des pauvres à côté de l'église de
Suint-Florin (1110) ; l'hospice de Châteaudunest dû,
au XIe siècle, à de pieux ecclésiastiques vivant en
communauté. En beaucoup de cas, les hospices anté-
rieurs ont été détruits lors des invasions et des
guerres, et il faut les reconstruire en même temps
que les monastères ou les édifices du culte.

Aux xu* et XIII' siècles, avec le régime féodal, les
rois et les seigneurs se préoccupentde leurs %'assaux
el fondent, dans leurs fiefs des asiles et hôpitaux. En
1060, la comtesse Berthe, veuve de Hugues U, comte
du Maine, ouvre à Chartres l'aumône Notre-Dame.
Mathilde,femmedu roi Etieune.érige l'hôpital Sainte-
Catherine de Londres (1 i48)etJeai! II, comte de Pon-
thieu, l'Hôtel-Dièud'Abbeville(ii58).Leduc de Bour-
gogne, Eudes III, bâtit la maison du Saifit-Esprit à
Dijon et lecoin te deBar (1210) celle de Bar-sur-Seine.
A Eisenach, sainte Elisabeth de Hongrie, la servante
des pauvres,instituedeuxhospices,Iun sous l'invo-
cation du Saint-Esprit pour les pauvres femmes,
l'autre sous eelle de sainte Anne.pour tous les mala-
des en général (1229). Ce dernier existe encore.
(MONTALEMBERT, Vie de sainte Elisabeth, ch, XIII).
Les comtesses de Flandre et de Hainaut ouvrent des
Maisons-Dieuà Lille, Séclin, Orchies et Comines.Au
début du xu ' siècle,Marguerite de Bourgogne,veuve
de Charles de France, frère de saint Louis, fonde à
Tonnerre un hôpital toujours célèbre, et à Laignes
une Maison-Dieu. Saint Louis avait lui-même fait
réédifier dans de plus vastes proportions l'hospice
Saint-Nicolas de Pontoise et pris sous sa spéciale
protection les Hôtels-Dieu de Paris, Tours et Cou-
tances.L'Ilede France et la Champagne s'enrichissent
à cette époque d'un grand nombre de Maisons-Dieu
dues aux seigneurs, comme par exemple la Maison-
Dieu de Pulaiseau.

Enfin aux xiv' el xv' siècles, sans que l'on doive
établir entre les trois

-
catégories que nous énumé-

rons des cloisons étanches, on trouve beaucoup
d'établissementscharitables fondéspar deséchevins,

' des bourgeois ou des confraternités.Ainsi les magis-
trats municipaux de Caen gouvernent l'Hôtel-Dieu
de cette ville et possèdentle droit d'en élire le prieur,
parce que la fondation est due aux « bourgeois et
liabilans ». Il en est de même à Mireeourt, à Douai,
à Ypres, à Lille. L'hôpital Saint-Mathieu de Pavie
est dû à la confraternité ou congrégationlaïque du
même nom, et cette création est autorisée par une
bulle de Nicolas V (i44g). H en est de même à Paris
de l'Hôpital du Saint-Sépulcre, créé et régi par une
confrérie qui porte ce nom (i32Ô). L'Hôpitaldu Saint-
Esprit a une origineanalogue(i36o). Quantaux par-

î ticuliers, ils rivalisent de zèle avec les rois, les sei-
gneurs et les chanoines, et se donnent souventeux
et leurs biens à la maison qu'ils établissent. Deux
compagnonsménétriers,émus de voir en la rue Saint-
Martin-aux-Cliamps une pauvre femme paralytique
« ne bougeant point d'une méchante charrette et
vivant des aumônes des bonnes gens .», fondent à
Paris l'asile Saint-Julien (i3a8). A Vaucouleurs,
Barthélémy Boudart relève en 1375 un hospice dé-
truit par l'ennemi, « pielate motus, ac suae salutis
non immemor ». En i4i2, « pour honneur et révé-
rence de Notre Seigneur Jésus-Christ, de la benoîte
Vierge Marie » et de nombreux saints, deux riches
époux de Beaufort-en-Vallée (Anjou) font de leur
demeure un Hôtel-Dieu, dédié à saint Jean l'Aumô-
nier et doté de tous leurs biens (Cf. LALLEMAND,op.
cit., t. III, pp. 47-57). En i443, le chancelier de Bour-
gogne,NicolasRolin,fait construirele fameux Hôtel-
Dieu de Beaune « pour que les pauvres infirmes y
soient reçus, servis el logés ». Il en fait à la fois une
oeuvre de charité et une oeuvre d'art ; cettemerveille
de l'architecture bourguignonnedu xv" siècle, avec
ses lucarnes et ses clochetons, ses grandes salles et
ses cuisines, son Triptyque du Jugement dernier, de
Roger van der Weyden, et surtout ses religieuses
qui portent encore le hennin et le coslume de l'épo-
que, produitsur les visiteurs une impressiondepaix
profonde; le Moyen Age, dans ee qu'il eut de plus
noble, se survità l'Hôtel-Dieude Beaune (Cf. KLEIN-
CLAUSZ, Histoire de Bourgogne, p. 177, Paris, 1909).

2" K.égime intérieur des Maisona-Dieu.— A) Les
Ordres hospitaliers. — Sur les constitutions et
le régime intérieur des hôpitaux au Moyen Age, le
plus ancien document que nous possédions est le
Liber diurnus, qui date du commencement du
IXe siècle. Mais il ne contient guère que des générali-
tés et ce n'est qu'au milieu du xne siècle que nous
trouvons des renseignementsprécis dans la règle de
l'HôpitalSaint-Jean de Jérusalem,où

«.
les pèlerins,

affluant du monde entier vers les lieux saints, trou-
vaient l'asile et les soins dont ils avaient besoin.
Fondé avant l'époque des Croisadespar les habitants
d'Amalfi,petite ville d'Italiequi entretenaitd'activés
relations commerciales avec la Palestine, et placé
alors sous le patronage de saint Jean l'Aumônier,
l'Hôpital de Jérusalem était, lors de l'arrivée des
croisés, dirigé par un homme appelé Gérard, qui
menait une vie pieuse et sainte. Après le triomphe
des chrétiens, Gérard, s'assoeiantuncertain nombre
de compagnons, fonda une véritable communauté
religieuse, dont les membres devaient continuer les
traditions de charité établiesà Saint-Jean.Raymond
du Puis, qui pritaprès lui la directionde cette milice,
promulgua la règle du nouvel ordre religieux »
(Léon LE GRAND, Les Maisons-Dieu, Revue des Ques-
tions Historiques, i*r juillet 1896, p. 102).

Minutieuse dans les détails relatifs auxvertus que
doivent posséder les frères hospitaliers, astreints,
d'ailleurs, aux trois voeux de religion, la « constitu-
tion trovée par frère Raimont » ne l'est pas moins
sur la manière dont « les seignors malades doivent
estre recehus et servis » et l'on ne peut lire sans
émotion ce texte qui nous reporte à la primitiye
Eglise et fait du malade le seigneur et le maître de
la maison.

« Dans les maisons désignées par le maître de l'Hôpital,
(Magisler Hospilalis), lorsque le malade arrivera, il sera
reçu ainsi : Ayant d'abord confessé ses péchés au prêtre,
il sera communié religieusement,puis porté au lit, et là,
le traitant comme un seigneur (quasi dominus), suivant

'les ressources de la maison, chaque jour, avant le repas
des frères, on lui servira charitablement à manger.Tou=
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les dimanches, l'épitre et l'évangile seront chantés dans
cette maison et ou y fera processiounellementl'aspersion
de l'eau bénite. »

La règle de Saint-Jean de Jérusalem fut adoptée
dans ses parties essentielles par les trois grands
ordres hospitaliersdes Chevaliers Teutoniques, du
Saint-Esprit el de Saint-Jacques du Haut-Pas, et l'on
peut direque les constitutions de Saint-Jean sont les
plus anciens statuts écrits que nouspossédions. Seul
l'hospice d'Aubrae, qui reçut en 1162 de Pierre, évê-
que de Rodez, une règle particulière, peut présenter
une charteaussi ancienne.Les différents articles sont
d'ailleurs presqueidentiquesà ceux de Saint-Jean, et
cetensemblede règlements pratiques,dontlasagesse
expérimentée devait rallier tous les suffrages, fut
imposé en 1212 par le concile de Paris à tous les
hôpitaux assez importants pour être desservis par
une congrégation religieuse.

Voici les principaux articles de ces règlements :
i* Les membres de chaquecongrégationhospitalière
étaient tenus de prononcer les trois voeux de reli-
gion : pauvreté, chasteté et obéissance, et de revêtir
l'habit religieux. 2° Le concile de Paris proscrivait
la coutume des donnés signalée plus haut, et défen-
dait d'admettre, si elles n'entraient pas en religion,
les personnes qui se donnaient, elles et leurs biens,
à la maison, afin d'y être entretenues leurviedurant.
Mais cette coutume persista en beaucoup d'endroits
et fut admise par les statuts du Puy, de Caen, de
Noyon, etc.; elle avait l'avantage de procurer des
ressources aux Maisons-Dieu, et elle existe encore
aujourd'hui dans la plupartdes hospices. 3° Le nom-
bre des frères et des soeurs était fixé selon les res-
sources et l'importance de l'hôpital. A Paris, on le
fixe à huit frères clercs, dont quatre prêtres, trente
frères lais et vingt-huit religieuses, tandis qu'à
Amiens, on se contentede trois frères clercs, quatre
frères lais et huit soeurs. Cette organisation a pour
but d'éviterun surnombre dont pâtiraient les mala-
des, puisque l'infirmier ou l'infirmièrenourris sans
nécessité aux frais de l'hôpital empêcheraient de
recevoir un malade à leur place. La proscriptiondes
donnés par le Concile de Paris n'avait pas d'nutre
motif: empêcher que ces personnes n'accaparassent
pour elles des soins dus aux malades. Avant tout,
avant les rielies ou les frères, qui ne sont que les
serviteurs, doivent passer a nos seigneurs les mala-
des ». Le règlement de Richard, évêque d'Amiens,
pour l'Hôtel-Dieu de Montdidier (1207) porte cette
mention imitée des statuts de Saint-Jean de Jérusa-
lem : « Que li malades soit menés à son lict et là soit
servis chacun jour charitablement comme li sire de
la maison, anchois que les frères et seurs dignentou
mangent. Et tout ee qu'il désire, s'il poeult estre
trouvé et il ne luy est contraire, baillé selon le po-
voir de la maison, jusqnes à ce qu'il soit retournés
en santé » (V. Dii BEAUVILLÉ,i/<s/. de la ville de Mont-
didier, t. III, p. 365).

En 1218, la règle de Montdidier est appliquée à
l'Hôtel-Dieu de Noyon et entre 1217 el 1221 Etienne,
doyen du chapitre de Notre-Dame, s'en inspire visi-
blement en rédigeant les statuts de l'Hôtel-Dieu de
Paris ; puis elle est adoptée sans changement à
Amiens en 1233. à Saint-Riquier la même année, à
Abbeville en 1243, à Beauvais en 1246, à Rethel
en IÎ47. & Montreuil-sur-Meren i25ot à Péronne, à
Saint-Pol en L275. Le concile de Paris avait d'ail-
leurs donné L'exemple en adoptant presque textuel-
lement la règle de Montdidier.

4° La présence nécessaire des soeurs, plus experles
dans certains soins, el d'ailleurs naturelle auprès
des femmes malades, avait amené les évêques à
imposer une règle extrêmementsévère relativement

aux rencontres des frères et des soeurs, qui nedevaient avoir lieu que dans les sallesau chevet des
malades. Ils ne pouvaient se parler ailleurs, et
mêmeauprès des malades, ils ne devaient s'entre-
tenir que des soins à leur donner. Les dortoirs, les
réfectoires étaient éloignés ; les exercices religieux
et une discipline austère, avec des pénitences corpo-
relles, tenaient lésâmesen haleine,etellespouvaient
à bon droit, comme dit la règle d'Angers, « compter
sur la grâce de Dieu en cette vie et sur la gloire
éternelle en l'autre ». De fait, pendant plusieurs
siècles,cette règle fut observée dans ses plus petits
détails,et les procès verbaux de visites des hôpitaux
de la régionparisiennejusqu'à la fin du xve sièclene
signalent aucune infraction grave. Peu à peu, les
soeurs prirent une place prépondérante dans les
hôpitaux et la « maîtresse » finit par supplanter le
e maître » et supprimer les frères pour devenir
comme à Vernon« dame et gouverneressede la mai-
son, de tous les biens lemporés et espirilués »(Constitutionsde l'Hôtel-Dieu de Vernon).

C'est la règle de saint Augustin qui esta la base de
presque toutes les constitutions hospitalières. Mais
chaque maison se dislinguepar desprescriptionsspé-
ciales qui font des frères etdes soeurs comme autant
de congrégations autonomes soumises à la surveil-
lance de l'évêque. Dans la rédaction des chapitres
relatifs aux malades, on s'inspire, en général, des
statuts des Hospitaliers de Jérusalem, mais la règle
de saint Dominiquefait aussi sentir son influence
dans les règlements de l'Hôtel-Dieu de Lille ; eeux-ci
à leur tour inspirèrent les statuts de l'Hôtel-Dieu de
Pontoise, et, par l'intermédiaire de Pontoise, ceux
de la Maison-Dieude Vernon.

Lenombre des Maisons Dieu fut si considérable et
le personnel des frères et des soeurs si édifiant et si
charitable, que Jacques DE VITRY, dans son Historia
occidentalis, ne craint pas d'écrire (ch. xxix),
après avoir parlé des grands ordres hospitaliers :
<t II y a en outre, dans toutes les régions de l'Occi-
dent, un nombre impossible à évaluer de congré-
gations tant d'hommes que de femmes qui renoncent
au monde et vivent selon une règle religieuse dans
les maisons des lépreux ou les hôpitaux des pauvres,,
adonnés avec humilité et dévouement au soin des
pauvres et des malades, t Sunt insuper aliae tam
virorum quam mulierum saeculo renunciantium et
regulariter in domibus leprosorum vel hospitalibus
pauperum viveniium, absque destinatione et
numéro certo, in omnibus Occidentis regionibus.
congregationes,pauperibus et infirmis humiliter et
dévote ministrantes » (J. DE VITRY, Historia occi-
dentalis, Douai, 1597 : De Hospitalibus pauperum-
et domibus leprosorum).

B) Le soin des pauvres malades.— U est assez
facile de se représenter la vie des malades dans les
Hôtels-Dieu du Moyen Age. En effet, nous pouvons
d'abord situer cette vie dans son cadre, grâce aux
hôpitaux qui subsistent encore, et d'autre part les
statuts el les documents historiquesnous permettent
d'en reconstituer les détails. Dans la plupart des
Hôtels-Dieu le malade a pourhorizon une grande et
belle salle de style gothique, d'une hauteur prodi-
gieuse, qui faitsonger à la nefd'une église (Tonnerre,
80 m. de longsunS m. 5o de largeur,Beaune72 suri4,
Angers 60 sur 22) ; de fait, l'église n'est souvent
séparée de la salle que par un mur, une balustrade
ou «eloyson de bois » de trois pieds de hauteuretl'on
voit, au milieu, des portes qui s'ouvrent toutes
grandes lors des cérémonies religieuses, de sorte
quelous les malades peuvent apercevoir le prêtre à
l'autel, entendre les chants et s'y associer du coeur
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ou des lèvres. Cette disposition existait à Lille, à
Caen, à Pontoise, à Saint-Julien de Cambrai, les
historiens nous l'affirment ; elle existe encore, avec
l'immensesalle où l'air abonde — avantage précieux
pourdesmalades—àl'Hôlel-DieudeBeaune,àAngers,
à Cluny, à Provins, à Tonnerre, à Semur, à Com-
piègne, à Chartres, à Vesoul et dans beaucoup
d'autres villes. A celte époque de foi, quelle distrac-
tion et surtout quel réconfort pour les pauvres
maladesque celteparticipation aux rites religieuxet
cette cohabitation du pauvre avec Dieu,dans la per-
sonne du Christprésent sous les espèces du sacre-
ment 1 Ils étaient vraiment dans la « Maison-Dieu»,
assistés par des angesau corps mortel, et préservés
de l'ennui etde la désespérance qui régnent dans
beaucoup d'hôpitaux modernes (Cf. Abbé BOUDROT,
L'Hôtel-Dieu de Beaune, Beaune, 1882 ; C. DORMOIS,
Not. hist. sur l'Hôpitalde Tonnerre,Auxerre, i853).

Autourde lagrande salle, existent des salles moins
vastes destinées à diverses catégories de malades;on
y voit en particulier « l'infirmerie des griefs mala-
des » mentionnée dans la plupart des statuts, et
aussi «la chambredes accouchées » ou «des femmes
gisans d'enfants», signalée à l'Hôtel-Dieu de Paris,
de Lille,d'Amiens,d'Abbeville,deSaint-Riquier,etc.
A Troyes, dès 1270, l'Hôtel-Dieu disposait d'une
maison uniquement affectée à la réception des fem-
mes malades ou « gisans ». Les bains, on le sait,
étaient fréquents au moyen âge, contrairement à
l'opinion de Michelet qui affirmegravementqu'onne
se lavait pas à cette époque. Des baignoires,des
<i cuves à baigner les femmes », des petites bassines
pour baigner les nouveau-nés, si souvent figu-
rées dans les tableaux des peintres italiens repré-
sentant laNativité, complétaient l'installation des
chambres réservées aux accouchées. « La règle de
Saint-Jean de Jérusalem, reproduite en cela comme
en beaucoup d'autres articlespar celle duSaint-Esprit,
recommandait avec insistance de ne pas coucher
les enfants avec leurs mères et de leur donner des
berceaux séparés » (LE GRAND, Les Maisons-Dieu.
art. cité, p. I3I. Règle du Saint-Esprit, art. 59).

Les enfants abandonnés étaient également reçus
dans les hôpitaux du Saint-Espritet peu à peu des
maisons spéciales furent créées pour eux.

La réception des malades se faisait à l'entrée de
l'hôpital par le frère portier ou par unesoeur chargée
de ce soin, soit que les malades fussent en état de
venir eux-mêmes solliciterleur admission, soit qu'il
fussent apportés sur des brancards. A Angers, du
xnv au xv° siècle, deux frères de l'Hôtel-Dieuétaient
chargés deux fois par semaine de « quérir les pau-
vres par la ville ». A Grenade, au xvi* siècle, saint
Jean de Dieu allait « lés chercher dans les rues où ils
étalaient leurs plaies pour exciter les passants à
leur jeter quelque aumône, ou bien encore au coin
de quelque place publiqueoù ils gisaientabandonnés
et tremblant la fièvre. Ceux qui ne pouvaient mar-
cher, il les chargeait sur son dos... Son premier
office envers toutnouveau venu était de lui laver les
pieds, qu'il baisait avec respectet charité, puis, après
l'avoir mis au lit, il tâchait de le disposer à se con-
fesser et à se rendre ainsi plus digne d'-obtenir de
Dieu la grâce de sa guérison. Tous ne répondaient
pas à cet appel... » (L. SAGHER, Vie de saint Jean de
.Dieu, Paris, 1877, p. i34). Cette pratique, indiquée,
nous l'avons dit, dans les statuts de tous les hôpi-
taux du Moyen Age, étaitconforme aux moeurs d'une
époque et d'une société profondément imbues des
idées chrétiennes. Le salut de l'âme était envisagé en
même temps que le salut du corps.

On areproché aux hôpitaux du Moyen Aged'avoir
admis plusieurs malades dans Un même lit. Soit

à cause de l'encombrement, soit à cause de Fusage
alors assez fréquent chez les indigents, il y avait en
effet dans les salles de très grands lits, capables de
contenir deux ou même trois pauvres; mais il s'agit
surtoutd'hôpitaux consacrés à l'hospitalité de nuit
(Xenodochia). Si parfois, comme à l'Hôtel-Dieu de
Noyon, par exemple, ee système était employé pour
des malades légèrement atteints, on voit les statuts
de la plupartdes hôpitaux recommanderde mettre
toujours « les griefs malades, chacun à part soy, en
un lit, sans compagnon », comme le prescritun règle-
ment de i4g4 pour l'Hôtel-Dieu deParis; une foule
de miniatures, de peintures, de sceaux, représentent
des religieuses hospitalières soignant un malade
couché seul dans un lit.

« Outre les draps, les lits étaient garnisdematelas,
de litsde plume ou couettes, de couvertures, de couvre-
pieds fourrés, d'oreillers. Les statuts de l'Hôtel-
Dieu de Troyes portent que chaque lit devait être
fourni de deux couvertures en été; l'hiver on en
ajoutait une troisième, avec les vêtementsdu malade.
En effet, aprèsavoir déshabillé et couché le nouvel
arrivant, on devaitsoigneusement mettre ses bardes
de côté, pour les lui restituer à la sortie; la maison
se chargeait de l'entretien de ces habits qui, la plu-
part du temps, sans doute, étaient fort misérables.
Au besoin elle rachetait ceux que le pauvre avait
dû mettre en gage. Les « linceuls » ou draps devaient
être entretenus avec la plus grande propreté; à
Troyes on les lavait chaque semaine et au besoin
chaque jour (Troyes, art. 74, Angers,art. 12, Vernon,
art. 11). Différents documents montrent que les « sei-
gneurs malades » étaient entourésd'un certain luxe.
Sans parler des peintures qui décoraientles murs et
dont des restes sont parvenus jusqu'ànous, comme
à Chartres et à Angers, il suffit de rappeler que dans
l'Hôtel-Dieu de cette dernière ville on recouvrait à
certains jours les lits des malades de draps de soie
(Arch. Nat. Xia, 4786, fol. i2Ô,v', i4o3) et qu'à Reims
on employait à cet usage des toiles hrodées dont
quelques spécimens subsistent encore aujourd'hui. »
Enfin pour chauffer les salles, on jetait à profusion
dans ces vastes cheminées propres aux construc-
tions de l'époque, le bois dont le roi accordait très
libéralement la coupe dans les forêts du domaine.
(t Dans les villes du Nord, on plaçait devant les
malades, pendant l'hiver,une « keminée de fer » qui
ne doit être autre chose que notre poêle moderne»
(Léon LE GRAND, art. cité, Revue des Quest. Hist.
1" janv. 1898, p. i3g).

Nous pouvons facilementimaginerles soinsdonnés
aux pauvres malades par les hospitaliers el les hos-
pitalières, si nous parcourons les statuts des Hôtels-
Dieu et gardons présente à l'esprit celle idée qu'en
soignant le pauvre, c'estJésus-Christqu'ils assistent
en esprit, puisqu'il regarde comme fait à lui-même ce
qui est fait au plus humble des siens. Ils doivent
faire « toutediligence pour voiret warder les malades
et honorer si cum signeurset serviraeuxsi cumàDiu»
(Statuts de Lille, II, art. 1; Pontoise et Vernon, pro-
logue).En conséquence,les frères et les soeursdoivent
aider les malades à se lever et à se recoucher, les
assister dans leur toilette,refaireleurs lits,tenirleurs
draps « nets et blancs » et remplir « doucement et
suavement » leur office de gardes-malades (Angers,
art. 8 ; Troyes,art. 85). Ils ne doivent prendre leur
repas qu'après avoir servi celui des pauvres, et non
seulement la nourriture des pauvres doit être aussi
bonne que la leur, mais elle doit être meilleure et
mieux apprêtée, si l'état des malades l'exige. C'était
la règle habituelle des hospitaliers de Saint-Jean de
Jérusalem,et la plupartdes hôpitaux l'avaientadop-
tée, c A Beauvais, par exemple, pendant l'exercice
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i373-i38o, la majorité des mets un peu recherchés,
tels (pie viande de mouton,poisson, écrevisses, lait,
pommes, figues et raisins, tartelettes, sont indiqués
comme ayant été achetés pour les malades (Archives
hospit. de Beauvais). A Saint-Nicolas de Troyes, à
l'Hôtel-Dieu de Soissons, on leur fournit du sucre,
des épices, des figues, des amandes. A Saint-Julien
de Cambrai, en i36i, on constate l'achat de cervoise,
de vin, de pain blanc, de figues, pommes, poires,
noix, cerises et nèfles, dans le même but. Des fonda-
tions spéciales étaientfaites quelquefois pour faciliter
aux Maisons-Dieules moyensde satisfaire les désirs
des pauvres. A Abbeville, Godefroy Cholet, provi-
seur de l'Hôtel-Dieu, avait donné en 1233, soixante
sous de cens, pour permettre de distribuer, le Ier et
le 2 des calendes de chaque mois, aux personnes les
plus malades, les mets qui leur feraient le plus de
plaisir. A Paris, de nombreuses donations de ce
genre sont consignées dans le cartulaire de l'Hôtel-
Dieu » (La GRAND, art. cité, p. i43). On devait cepen-
dant prendre garde de ne pas donner aux malades
les aliments qu'ils réclamaient, s'il étaient jugés
contraires à leur santé ou de nature à provoquer
la fièvre ou une aggravation de leur état.

Chaque soir à Saint-Jean de Jérusalem, à Saint-
Jean d'Acre, â Chypre, on récitait dans le « palais »
des malades une prière solennelle. Les prêtres et
les clercs se rendaient processionnellement dans la
salle et le sénéchal invitait les maladesà prier :

« Seigneurs malades, riez pour la paix : que Dieu la
nous mande de ciel en terre.

« Seigneurs malades,priez pour le6 fruits de la terre :

que Dieu les multiplie en celle manière que Dieu en «oit
servi et la chrétienlé soutenue...

« Et priez pour les pèlerins qui sont naviguant par
mer ou par terre, chrétiennegent : que Dieu les conduise
et reconduise à sauveté des corps et des âmes.

« Et pour tons ceux qui les aumônes nous mandent.
« Et pour tous ceux qui sont en mains des Sarrazins,

chrétienne gent : que notre Sire les délivre par nos
prières.

a Seigneurs malades, pour vous-mêmes et pour tous
malades qui sont parmi le monde, chrétienne gent ; que
notre Sire celle santé leur dointqu'il sait que meslier leur
est aux corps et aux âmes.

« Seigneurs malades, priez pour tous ies confrères de
l'hôpital et pour toutes les consoeurs et pour ceux et celles
qui servent à la charité en la sainte maison de l'hôpital,
chrétienne gent : que notre Sire leur doint la bonne fin... »
(L. LE GKAND, La Prière des malades dans les Hôpitaux
de Saint-Jean, de Jérusalem. Paris, 1896, in-8).

Où trouver plus belle formule de fraternité uni-
verselle? Le <t Seigneur malade » n'était-il pas traité
avec un respect qui en faisait devant Dieu l'égal des
grands et des puissants? Et cela dans la prétendue
« nuit » du Moyen Age ! La laïcisationsavante n'a pas
encore trouvé l'équivalent et le chercheraen vain.

Dans les hôpitaux dépendant de l'Ordre des Tri-
nitaires, on devait égalemenlprier en commun « pour
le maintien et la paix de l'Eglise romaine et de la
chrétienté, pour les bienfaiteurs et pour tous ceux
pour qui l'Eglise a l'habitude de prier ».

La nuit, on allumait des lumières dans les salles,
et une ou deux religieuses, aidées de servantes, de-
vaientrester debout pour veiller les malades et leur
donner les soins nécessaires.

Lorsqu'un des pauvres de la Maison-Dieuvenait
à mourir, la Communauté récitait des prières à son
intention(Vernon, art. 17) et une messe étaitcélébrée
pour ses funérailles (Troyes, art. 77), auxquelles
assistaient les frères et les soeurs (Le Puy, art. 10).

Si le malade guérissait, on devait le garder huit
jours encore après sa guérison,de craintede rechute. J

On lui rendait tous seg effets sans jamais rien nie-
Tome III.

nir, l'hospitalitéétantgratuite. Aussivoit-on souvent
au Moyen Age des legs aux hôpitaux, en reconnais-
sance des soins reçus à l'occasion d'une maladie.

Tels sont les détails précis que nous révèlent les
statuts des hôpitaux, lespièces d'archives, comptes
des dépenses, procès-verbaux de visites, etc. La con-
clusion saute aux yeux. Le Moyen Age, si injuste-
ment décrié, ne s'est pas moins honoré par les soins
donnés aux pauvres malades dans ses magnifiques
Hôtels-Dieu que par la grandiose architecture de ses
cathédrales. Il a uni indissolublementdans une tou-
chante harmonie la foi et la charité.

3oLesLéproseriesetMaladreries. — Le Moyen
Age n'eut pas la spécialité de la lèpre, comme on
pourrait le croire, à lire certains historiens, et son
apparition en Occidentne date pas du tout des Croi-
sades. Voir ci-dessus, art. LÈPRE, par G. KURTH.

On sait l'horreur qu'inspirent ces malheureux lé-
preux qu'on appelle aussi : ladres, mezel, mesel,
mezeaux, mesiaux,etc. et dans toutes les mémoires
surgit, dès que le mol est prononcé, l'admirable dia-
logue de saint Louis et de Joinville qui nous révèle
ce que pensent de la lèpre le9 âmes ordinaires et
l'idée plus haute que s'en forment les saints : ce Le-
quelvous ameriésmiexou que vous feussiezmesiaus
ou que vous eussiés fait un péchié mortel? » Etsur la
réponse du brave sénéchal qu' « il en ameralt miex
avoir fait trente que estre mesiaus », le paternel
avertissementdu saint roi à son ami : « Nulle si laide
mezelerie n'est comme d'eslre en péchié mortel »,
etc. (JOINVILLE, Histoire dé saint Louis, édit. N. de
Wailly,p. i8).EtcommentnepasadmirerenLouisIX,
comme en tant de grands personnages, le dévoue-
ment en présence de la lèpre du corps et à l'égard de
ces déshéritésla charité chrétiennedéjàsemblableà
celle qu'a ressuscitée de nos jours l'apôtre de Molo-
kaï? C'est le pape Léon IX, c'est la reine Malhilde,
femme de Henri Ier d'Angleterre, c'est sainte Elisa-
bethde Hongrieel sainteElisabeth,reinede Portugal,
c'est saint Elzéar d'Anjou, saint François d'Assise,
saint François de Paule,sainte Catherine de Sienne
la B. Jeanne-Marie de Maillé et combien d'autres,
qui portent parfois les lépreux dans leur propre lit,
les soignent, les pansent etleurprodiguentlestémoi-
gnages d'affection.

Aux premiers siècles de l'ère chrétienne, on isole
les lépreux en dehors des villes, sans toutefois leur
enleverla liberté d'aller et de venir. Puis les monas-
tères les internent dans des maisons spéciales qui
bientôt seconstruisentpartout à cet effet et prennent
les noms de léproseries, ladreries (de saint Lazare,
patron des lépreux), méselleries, maladreries ouma-
ladières (la lèpreétantla « maladie«par excellence).
En 1225, Louis VIII lègue cent sols à chacune des
2.000 maladreriesde son royaume : « Hem. Duobus
millibusdomorum leprosorumdecem millia librarum;
videlicet, cuilibet earum, cenlum solidos » (Ordonn.
des rois de France, t. XI, p. 324). La proportion des
léproseriesest la même dans toute l'Europe. Mais il
est utile de noter que, sauf celles qui avoisinenl les
villes, la plupart sont peu importantes,soit que l'on
considère les bâtiments, soit que l'on envisage le
nombre des malades, qui varie selon la population
du bourg.

La léproserie comprend la chapelle et le cimetière
d'unepart, le logementdes malades d'autrepart, avec
une cuisine distincte et un puits à eux seuls destiné;
puis les appartements de l'aumônier, du maître ou
recteur et des infirmiers ou infirmières. Enfin un
grand jardin cultivé par les malades et dont les fruits
leur sont réservés, des porcs et volailles, qu'ilsdoi-
vent seuls manger, complètent l'installation de ces
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maladreries qui ressemblent assez à une ferme ou à
un petit monastère. La chapelle est le plus souvent
dédiée à saint Lazare ou à sainte Marie Madeleine ;
dans presque toutes les villes, l'on trouve des mai-
sons de Saint-Lazare.

L'Eglise, par la voix des Papes, s'intéresse spécia-
lement « à ses fils lépreux », et leur octroie des pri-
vilèges spéciaux, soit qu'elle prenne les maladreries
sous sa protection et excommunie les spoliateurs de
leurs biens, soit qu'elle recommande des quêtes en
leur faveur ou leur accorde des indulgenceset des
aumônes. Les rois, les princes et les seigneurs leur
octroientdes franchises, leur concèdent des rentes de
blé et de vin, des droits d'affouage et de pâturage;
des chanoines,des chevalierspartant pour la Terre
Sainte, lèguent leur patrimoine aux maladreries;
des donations de forme diverse sont très fréquentes.

L'administration des léproseries appartient origi-
nairementà l'évêque dudiocèse.quinommele maître,
commandeur ou économe; celui-ci peut être ecclé-
siastiqueou laïque. Lors du mouvement communal,
les évêques, dansbeaucoup de cas,abandonnent leurs
droits aux échevins ou consuls, ou aux seigneurs
fondateurs.

Les frères et soeurs des lépreux (fratres et sorores
leprosorum) se vouent au soin des maladessous l'au-
torité de l'évêque, et portentsouventsur leurs habits
un morceau de drap rouge cousu sur la manche,
indiquant qu'ilsont revêtu par humilitéla livréedes
lépreux. Ceux-ci, en effet, agitent une cliquette ou
crécelle lorsqu'ils circulent dans les rues ou sur les
routes, et les conciles de Nogaro (1290) et de La-
vaur (i368) insistent sur l'obligation pour eux de
porter le signe ordinaire sur leurs habits : « Signum
portent consuetum in veste superiori » (Conc. Nugaro-
lieuse, cap. 5, MANSI, XXIV, p. 1068, anc. édit.).

Les frères et les soeurs qui soignent les lépreux sous
l'autorité de l'évêque diocésain sont, en général, des
personnes qui ont légué leurs biens à la maladrerie
et sont entrés dans les confréries destinées au sou-
lagement des lépreux; ces confréries, assez sembla-
bles à celles qui desservent les Maisons-Dieu,
suivent comme elles la règle de saint Augustin, et
leurs membres, sans être de véritables religieux,
font en commun certains exercices de piété et pro-
noncent des voeux temporaires de chasteté, de pau-
vreté et d'obéissance.

En dehors de ces confréries, l'Ordre hospitalier et
militaire des Chevaliers de Saint-Lazare deJérusalem
fondé après la victoire des Croisés, en même temps
que l'Ordre de Saint-Jean entre 1099 et in3, se con-
sacre particulièrement aux lépreux (cf. Ulysse CHE-
VALIER, Not. hist. sur la Maladrerie de Voley, in-8,
166 p. 1870). Louis VH, à son retour de la ae Croi-
sade, les introduit en France et leur donne en n54
le domaine royal de Boigny, près d'Orléans, qui
devient, exactement un siècle plus lard (i254), au
retour de Saint-Louis de sa captivité en Orient, le
séjour du Grand Maître qu'il avait ramené avec lui.
De Boigny,Maîtrise générale de l'Ordre, partent, du
XIIIe au xv' siècle, les instructions envoyées aux
3.ooo léproseries de Saint-Lazare situées en Asie
Mineure, en France, en Savoie, en Angleterre, en
Ecosse, en Italie, enSicile.enEspagne, en Allemagne
eten Hongrie.Après deux sièclesd'éclat,d'édification
et de prospérité, la Guerre de Cent ans et le Grand
Schisme d'Occident, à la faveur duquel les maisons
de l'Ordre situées dans les pays étrangers se séparent
du Grand Maître de Boigny, qui ne garde sous son
obédience que les léproseries françaises, ébranlent
considérablementcetOrdrecharitable,jusqu'au jour
où Innocent VIII attribue les biens de Saint-Lazare
aux chevaliersde Saint-Jean (i4go), ce qui, joint à la

raréfaction progressive de la lèpre, amène finale-
ment la décadence de l'Ordre. '

Quelles règlesprésident à l'admission des lépreux
dans les maladreries? — Les dangers de la conta-
gion une fois constatés, l'opinion publique réclame
la séparation des lépreux du reste de la population
chrétienneetlesConciles,d'unepart, les ordonnances
des rois, d'autre part, ne font que sanctionner unétat de choses que la société reconnaît nécessaire. Du
moins l'Eglise tient-elle à adoucir le sort de ces
infortunés,en recommandantaux fidèlesde les aimer
d'un amour tout particulier (Concile de Lavaur, i368,
MANSI,XXVI, Conc.Vaurense,xx, p. 499)et en exhor-
tant les pauvres « ladres » à la patience et à la rési-
gnation chrétienne, avec l'espérance très ferme du
Paradis. Elle fait plus. Elle trace des règles sévères
pour l'examen des malades présumés lépreux, afin
d'éviter que, victimes de fausses dénonciations, des
personnes sainessoient enfermées dans les léprose-
ries;Dansce cas, l'excommunicationatteintlesdénon-
ciateurs coupables.

Les plus graves précautions sont prises pour
entourerl'examen desmaladesde toutes les garanties
nécessaires. Les juges sont: 1° l'évêque, ou à son
défaut l'archidiacre ou l'official. Il en es t ainsi à Paris,
Chartres, Coutances, Genève, le Mans, Nantes,
Orléans, Reims; 2° les échevins (à Amiens), les con-
suls (à Nîmes), le procureur syndic (à Dijon). Les
jurys d'examen sont composés de médecins et de
chirurgiens,auxquels on adjoint le plus souventdes
lépreux; parfois même des lépreux choisis parmi les
« prudhommes » établissent seuls le diagnostic.
Certainsmalades se font conduire dans des villes dif-
férentes pour y subir deux ou même trois examens,
successifs. Ainsi des lépreux d'Amiens se font exa-
minerà Cambrai et à Paris ; des lépreux de Péronne
et de Saint-Quentin vont à Noyon, Soissons et Laon;
un citoyen de Metz est jugé ladre par l'épreuve de
Toul, Verdun et Trêves (1470). Bref, on peut appeler
des sentencesrendues et nes'inclinerquedevant l'évi-
dence.

D'ordinaire le lépreux, séparé de ses frères de la
paroisse, entend avant de les quitter, une messe à
laquelle assistent les paroissiens, et là 11 reçoit des
vêtements,des gants, et une crécelle que le prêtre
bénit avec un cérémonial assez semblable à celui
des prises d'habits des religieux et des religieuses
Seules les paroles en sont différentes,mais elles sont
d'un ordre aussi élevé, parce qu'elles puisent leur
inspiration à la mêmesource : « Vois-tuicy des gants
que l'Eglise te baille en toy défendant que quant tu
iras par les voyes ou autre part que tu ne louches à
main nue aulcune chose... B, etc. « Pourquoy ayes
patience en ta maladie; car Nostre Seigneur pour ta
maladie ne te desprise point, ne te sépare point de
sa compagnie ; maissi tu as patience, tuseras saulvé,
comme fut le ladre qui mourutdevanti'oslel du mau-
vais riche et fut porté tout droit en paradis. » Et
encore, pour terminer la cérémonie : « Je te prie que
tuprennesen patienceeten gré ta maladieet remercie
Nostre Seigneur ; car ce ainsy fais, tu feras pénitence
en ce monde, et combien que tu soyes séparé de
l'Eglise et de la compagnie des- sains, pourtant tu.
n'es séparé de la grâce de Dieu ne aussi des biensque
l'on fait en nostre Mèresainte Eglise. »

Une fois entré dans la maladière, les lépreux et
lépreuses devaient se conformer aux règlements qui
faisaientd'eux une vaste famillede frères etdesoeurs
et dont le but était d'obtenir, à l'aide des devoirs
religieux, la paix intérieure et les bonnes moeurs
(Cf. AugustinTHIBRRY, RecueilMonum.,tiers état, 1.1,
p. 322). Nous ne pouvons entrer ici dans le détail du
régime des léproseries qui ressemblait, saufpour les
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articles spéciaux relatifs à la lèpre, à celui des
Maisons-Dieu. La nourriture était bonne ; certains
règlementsprécisentmême qu'elle doit être meilleure
que celle des malades ordinaires. Des pénitences
variées selon le genre de fautes étaient infligées;
la plus grave était l'exclusion temporaire ou défini-
tive, clpar suite la réclusiondans des huttesisolées,
afin d'empêcherle vagabondage, toujours périlleux
pour la société (Cf. LEPRANC, Un règlement intérieur
de léproserie au XIII* siècle,in-8, 25p. Saint-Quentin,
1889; Léon LE GRAND, Règlement de la léproserie
à'Epernay (i325), in-8,19 p. Epernay, igo3).

Grâce à l'isolementdes malades, la lèpre diminua
peu à peu et finit par disparaître des frontièresde
l'Europe. La législation de l'Eglise et celle de l'Etat,
inspirée par l'Eglise, avaient su concilier la loi de
prudence qui ordonnait la séparation des lépreuxet
la loi de charité qui ordonnait de les aimer el par
suite de les secourir physiquement,moralement,spi-
rituellement. Là encore nous retrouvons, indépen-
damment de quelques défaillances individuelles que
la naturen'expliqueque trop, la sublime et surnatu-
relle beauté de l'esprit chrétien.

VU. — La Réforme protestante et les Pauvres-
— La spoliation des fondations charitables. — Il ne
peut être ici question d'instituer un débat sur les
origines de laRéforme, sur les abus qui en furent le
prétexte, sur la révolte de Luther contre l'Eglise
romaine.Examinonsle fait historiquedelà Réforme
sur le point précis qui nous occupe et demandons-
nous: La Réforme a-t-elle été favorable auxpauvres ?
Aucun historien sérieux n'ose le soutenir. Même en
faisant la part très large aux abus qui pouvaient se
glisser dans le clergé et les monastères, principale-
ment en Allemagne, et aussi en France et en Angle-
terre, — il reste que la Réforme fut pour les pauvres
gens une catastropheépouvantable.La cause en est
claire. Les évêques, les prêtres, les moines nourris-
saient, nous l'avonsvu,un grandnombrede pauvres,
grâce aux fondations charitables qui existaient
partout. La Réforme, en s'emparant des fondations,
en sécularisant la propriétéecclésiastique,el surtout
en détruisant farouchement, pendant les guerres de
religion, les églises et les monastères, taritla source
qui alimentait le fleuvede la charité.

Les témoignages sont innombrables. Avant d'en
citer quelques-uns, remarquons qu'une erreur dog-
matique — comme il arrive toujours — est à la base
du fait historiquede ces destructionsd'établissements
charitables.

Luther a posé le principe : La foi seule justifie
sans les oeuvres; les oeuvres de charitésont inutiles au
salut. Il était dès lors inévitable que l'égoïsme
humain se donnât libre carrière; que l'ambitieux
Alb3rtde Brandebourg s'emparât dès 1Ô25 des biens
de l'Ordre Teutonique dont il était le grand maître,
pour se proclamer due de Prusse ; qu'il fût ensuite
imité par les grands et petits seigneurs allemands
jouisseurs el brutaux que cette doctrine comblait
d'aise, en leur permettant de se ruer à l'assaut des
couvents et des biens d'Eglise et d'assouvir tontes
leurs passions avec l'argent destiné à la charité.
Finies désormais ces satisfactions, ces pénitences,
ces aumônes imposées aux pécheurs en réparation
de leurs crimes; la confession même, devenue trop
gênante, est supprimée.Pecca fortiter, sed credefor-
tius. Pauvres de Jésus-Christ, bénéficiaires de cette
« charité qui couvre la multitude des péchés »,
résignez-vousà l'oubli et au mépris.C'était « super-
stition n que se pencher vers vous avec l'espoirdu
salut; la religion est désormais épurée, la foi aussi.
Mais LUTHER lui-même est bientôt obligé,et avec lui

son contemporain Erasme, et tous les premiers
réformateurs,de constater la décadencede la charité.
Ce qui étonne, c'est son étonnement : « Dès qu'on
fait entendre aux gens, s'êcrie-t-il, «e mot de liberté,
ils ne parlentpins d'autre chose et s'en serventpour
se refuser à l'accomplissement de toute espèce de
devoir. Si je suis libre, disent-ils, je puis donc faire
ce que bon me semble, et si ce n'est point par les
oeuvres que l'on se sauve, pourquoi m'imposerai-je
des privations pour faire,par exemple,l'aumône aux
pauvres ? S'ils ne disent pas cela en propres ter-
mes, toutes leurs actions dénotent que telle est leur
pensée secrète. Ils se conduisent sept fois pis sous ce
règne de la liberté que sous la tyrannie papale »
(DOELLINGEB, La Réforme, son développement inté-
rieur, les résultats qu'elle a produits dans le sein de
la société luthérienne, trad. Perrot, t. I, p. 296).
ERASME écrit : t Quoi de plus détestable que d'expo-
ser les populations ignorantes à entendre traiter
publiquement le pape d'Antéchrist et les prêtres
d'hypocrites,la confessionde pratique détestable, les
expressions : bonnes oeuvres, mérites, bonnes résolu-
tions, d'hérésies pures? » (Ibid., I, p. 10). Georgeï
WIZEL, prêtre marié et luthérien de la premiers
heure, voitclair et écrit en i535 : « Je leur reproche
(aux réformateurs)de détruire presque entièrement
ou de rendre inutiles les établissements fondés à
grands frais par nos pères au profit des pauvres, ce
qui est également contraireà l'amour et à la justice
envers le prochain. Je leur reproche de s'approprier
les trésors des Eglises, sans en faireprofiter les indi-
gents... Tout le monde s'accorde à reconnaître que
les pauvres mènent une vie bien plus dure et sont
bien plus misérables qu'autrefois, du temps de
l'Eglise romaine » (Ibid., I, pp. 47> 5i-5g). Même lan-
gage chez Jean HANER, qui, en i535, reproche aux:
luthériens d'être « ennemis de la croix, de la péni-
tence, de la charité et des bonnes oeuvres, engageant
les pécheurs à ne compter que sur la justice da
Jésus-Christ ». En i53g, Gaspard GÙTBL, ancien
prieur d'un couvent d'Augustins,devenu lui aussi
luthérien, s'effraie pareillement du nouvel état da
choses : « Puisque l'impiété, l'injustice, la dureté
envers les pauvres, avec tous les genres de vices el
de péchésvontchaquejour s'aggravant,Dieu ne peut
manquer de nous retirer le précieux trésor de sa
sainte parole et d'affliger l'Allemagne de calamités
telles qu'on regardera comme un grand bonheur d'y
échapper par la mort » (Ibid., II, p. 63). A cette
époque, commence la laïcisation de l'assistance qui
doit partout remplacer la charité. <i La Réforme
luthérienneguette et attaque la charité, non moins
que la foi, en dissipe le trésor séculaire, en tarit le»
sources. Les peuples et les gouvernements ne discu-
tent plus sur la charité, mais seulement sur l'assis-
tance publique légale et coercitive » (TONIOLO,
Congrès scientifique international des catholiques,
i8g4, II, p. 335). Et quel est le résultat? Un auteur
du xvi' siècle, COCHLAEUS,nous l'apprend : « Que de
lois, que de règlements nos luthériens n'ont-ils pas
faits contre les moinesquêteurs,lesécoliersindigents,
les pauvres,les pèlerins, disantqu'ils ne souffriraient
plus ce peuple de mendiants dans leurs villes ! Que
leur semble à présent de l'étatdes choses?Dieuper-
met, pour notre punition à tous, que, pour un men-
diant,nous enayons vingt, trente,ou même davantage»
(Cité par JANSSEN, Geschichte des Deutschen Volkest
1897, II, p. 595>.

Si d'Allemagne nous passons en Angleterre, nous
constatons,à la suite de la Réforme d'Henri VIII, les
mêmes conséquences, reconnues par les historiens
protestants eux-mêmes. BRINKLOW, par exemple
avoue que e les moines se montraient meilleurs pro-
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priétaires du sol que leurs successeurs, better land-
lords than their successors » ; les premiers répan-
daient des aumônes autour d'eux, et les pauvres
voyageurs, auxquelsilsdonnaientlanuitl'hospitalité,
recevaient en quittant le monastère des provisions
de bouche et un peu d'argent; les seconds, au
co'ntraire, exploitent âprement leurs nouvelles pro-
priétés et même les terresvagues, dont l'herbe nour-
rissait auparavantla vache ou les quelques moutons
des villageois trop peu fortunés pour acheter des
terres. « Il est, conclut le savant bénédictinanglais
devenu en 1914 le cardinal GASQUET, une vérité posi-
tive : c'est que le paupérisme, qui se déchaîne furieux
aussitôt après la suppression des monastères, est
tenu en bride tant que ceux-ci restent debout...
L'extermination complète des monastères, si bien-
faisants et si indispensables à la vie du pas'S, dut
causer une immense misère ; peu de gens nient ce
fait, bien qu'ils n'en saisissent pas toute la portée.
Les auteurs qui ont traité le sujet au point de vue
économique, s'accordent presque tous à voir dans
cette suppression la véritable source des maux issus
du paupérisme, en tant qu'il se distingue de la
pauvreté » (R. P. GASQUET, Henri VIII et les monas-
tères anglais, traduct. française, in-8, 2 vol., 1894;
t. II, pp. 482-5oi). Celte perturbation économique
n'est pas douteuse. « Je suis convaincu, écrit de son
côté Thorold ROGERS, que, même sans sa querelle
avec Rome, les besoins d'argent et le gaspillage
inconsidéré d'Henri l'auraient fatalement entraîné à
dissoudreles monastèreset à confisquerleurs biens...
La dissolution des monastères a été cause d'nn
bouleversementéconomique intense » (TH. ROGBRS,
Travail et salaire en Angleterre depuis le xme siècle;
trad. franc, par Castelot, in-8, 1897, pp. 291-295).
« Dès l'année i54o, écrit J. TRÉSAL, le parlement fut
obligédevenir en aideà cinquanle-septvillestombées
en décadence par suite de la destruction des abbayes.
La première quête pour les indigents, début du
fameux impôtdes pauvres, eut lieu en i538. Le pau-
périsme, une des plaies les plus hideuses de VAngle-
terre actuelle,date de la destruction des monastèresrt
(J. TRKSAL, Les Origines du Schisme anglican, p. 190).

La cause est entendue. On sait d'ailleurs quels
moyens hypocrites employèrent Henri VIII et les
visiteurs royaux, Legh et Layton, pour arracher aux
abbés des monastères'desformules d'abandon,quitte
à les faire décapiter,s'ils refusaient, comme il arriva
aux abbés des trois grands monastères bénédictins
de Reading, Glastonburyet Colchester. Les biens des
800 monastères anglais qui devaient, disait-on,
servir à élever les enfants pauvres et à faire des
pensions aux vieux serviteurs, — comme de nos
jours « le milliard des congrégations » était soi-
disant destiné aux retraites ouvrières, — furent
vendus par le roi ou donnés par lui à ses courtisans
et à l'aristocratie nouvelle qui fut le plus ferme appui
de la nouvelle religion (Cf. LANGLOIS, Hist. gén. de
LAVISSE et RAMBAUD, t. IV, p. 576). Les six femmes
d'Henri Vlil ne furent pas oubliées non plus, bien
que deux d'entre elles dussent finir sur l'échafaud
avec « douze ducs el comtes, cent soixante-quatre
gentilshommes, deux cardinaux archevêques, dix-
huit évêques, treize abbés, cinq cents prieurs et
moines, trente-huit docteurs en théologie ou en
droit canon » (HKRGENROETHER,Hist. de l'Eglise,
t. V, p. 421; MOURRBT, Hist. gén. de l'Eglise, t. V,
la Renaissance et laRéforme,1iloud, 19,10, p. 372-374).
Tel est, en effet, le bilan des noblesvictimes du fon-
dateur de la Réforme anglaise.On ignore le nombre
des victimes populaires.

Si enfin nous considérons la France et les résul-
tats des guerres de religion, la conclusion sera la

même, avec la différencetoutefois que lanation sau-
vée au xve siècle par Jeanne d'Arc demeura, après
la conversion d'Henri IV, le boulevard du catholi-
cisme dans le monde, qu'elleétonna par le prodigieux
épanouissementcatholiqueet français du xvir= siècle.
Mais au xvie siècle, commel'Allemagneet l'Angleterre,
la France avait connu, partout où les partisans de
laRéforme avaienttriomphé, les mêmes dramatiques
horreurs. Ils avaient aussitôt aboli l'exercice de la
religion catholique, « renversé les autels, brisé les
reliques, abattu ou dévasté les églises et les monas-
tères, et mis àmort les prêtres et les religieux.C'était
le fer el le feu à la main qu'ils commençaient leur
mission,touten venant, disaient-ils, réformerl'Eglise
et épurer l'Evangile. C'était en pillant et en massa-
crant qu'ils demandaient la tolérance » (PICOT,
Influence de la religion en France au XVIIe siècle,
I, p. 16). Que les catholiquesse soient défendus, c'était
leur droit et leur devoir, en présence d'injustes agres-
seurs qui portent devant l'histoire la responsabilité
d'avoir « tiré les premiers », car il estavéré que dans
les trois années qui précédèrent le massacre de
Vassy(i562), causede lapremière guerre de religion
d'aprèsles protestants, la plupartdes provinces fran-
çaises avaient été mises à feu et à sangpar les hugue-
nots ; la Guyenne, le. Languedoc, le Poitou, l'Anjou,
la Normandie, le Dauphiné, la Provence, l'Orléanais,
l'Amiénois avaient été ravagés et pillés et « l'année
1062, écrit Louis BATIFPOI., a vu plus de statues de
saints démolies à coups de pierre aux porches des
cathédrales que six ans de Révolution françaisen'en
ont vu casser. » (Rev.Hebd., i8nov. 1908). Là même
année i562 vit Coligny et les siens livrer le Havreet
laiNormandieaux Anglais et, les premiers,faire appel
à l'étranger. Quant aux conséquences lamentables
des factions et des luttes entre Français, on ne les
devine que trop. « Le royaume, depuis ces guerres
civiles, écrit MICHEL DE CASLTBLNAU, est exposé à la
mercy des peuples voisinsel de toutessortes de gens
qui ontdésir de malfaire,ayans delàprins une habi-
tude de piller les peuples et de les rançonner, de
tousaages,qualitezet sexes, saccagerplusieursvilles,
raser les églises, emporter les reliques, rompre et
violer les sépultures, brûler les villages, ruiner les
chasteaux, prendre et s'emparerdes deniers du Roy,
usurper ies biens des ecelésiatiques, tuer ies prestres
et religieux, et bref exercer par toute la France les
plus détestables cruautez » (Mémoires de messire
MICHEL DB CASTELNAU, liv. I, chap. vi ; liv. V, chap. 1.
Collect. Petitot, t. XXXIU).

Ce que devenaient les pauvresau milieude tous ces
excès, il est facile de l'imaginer, et d'ailleursles ren-
seignements abondent. Le même historien, après
avoir rappeléque la Franceétait « le jardin du monde
le plus fertile » et que l'agriculture y étaitplus pros-
père « qu'en aucun autre royaume », nous montre
« les villes et villages enquantité inestimable,estans
saccagez, pillez el brûlez, s'en allant en désert ; et
les pauvres laboureurs chassez de leurs maisons,
spoliez de leurs meubles et bestail, pris à rançon-et
volez aujourd'huy des uns, demain des autres, de
quelque religion ou faction qu'ils fussent, s'enfuyant
comme bestes sauvages, abandonnans tout ce qu'ils
possèdent, pour ne demeurer à la miséricorde de
ceux qui sont sans1 mercy » (Ibid.). Pierre DE L'ES-
TOILE, parlant de l'année 1586, écrit: « En ee mois
d'apust, presque par toute la France, les pauvres
mourans de faim vont par troupes couper les espis
à demy murs qu'ils mangent sur le champ, menaçans
les laboureurs de les manger eux-mesmes s'ils ne
leur permettent de prendre ces espis » (P. DB l'Es-
TOILE, Mémoires-Journaux, Collect. Petitot, t. XLV,
p. 3ig. Cf. également: Mémoires de Messire PHI-
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LIPPE HURAULT, comte de Cheverny, Chancelier de
France, même collect., t. XXXVI ; Chronique septé-
naire de PAXMA CAYET, 1. II de la IIe Partie). On sait
quelle misère régnait également tandis qu'Henri IV
essayaitdeconquérirsonroyaumeetcombienil s'affec-
tait de voir les tristes résultats de la guerre civile ; il
soulageaitles pauvres le plus possibleet, même pen-
dant le siège de Paris, laissait passer des convois de
paindestinés à ravitailler sa capitale. Pendant tout
son règne, il devait se souvenir des horreurs des'
guerres de religion, et parce qu'il avait compris que
«t s'il ne se faisait catholique il n'y avait plus de
France », il sut travailler à l'union des Français, se
faire aimer des petits et des pauvres qu'il eût voulu
voir mettre la poule au pot tous les dimanches, et
laissaainsidans la mémoiredes peuples la réputation
d'un grand roi.

VHI. — Le Concile de Trente et la Ré-
forme catholique. — L'Eglise et la Charité an
XVII'siècle. — i° L'action du Concile. — Au milieu
des troublesde toutessortes causés par l'invasion du
Protestantisme,c'est la gloire de l'Eglise catholique
de s'être réformée elle-même, grâce au Concile de
Trente. L'attention des Pères du Concile se porte sur
tous les abus, et des règles précises sontédictéesavec
les sanctions nécessaires pour ramener l'ordre. Les
établissementshospitaliers ne pouvaientéchapper à
lavigilance des réformateurscatholiques,qui rappel-
lentà ceuxqui seraient tentés de les oublier les tra-
ditions des premiers siècles de l'Eglise et affirment
contre les Prolestants l'impérieuse nécessité des
oeuvres. Les évêquessont tenus « de paître leur trou-
peau en lui donnant l'exemple de toutes les bonnes
oeuvres, et de prendre un soin paternel des pauvres
et de toutes les autres personnesmalheureuses,bono-
rum omnium operum exemple pascere, pauperum
aliarumque miserabilium personarum curam pater-
nam gerere » (Sess. xxm, Décret, de Reform. cap. i).
Ceux qui possèdentdes bénéfices séculiers ou régu-
liers sont tenus d'exercer avec zèle les devoirs de
l'hospitalité, selon leurs revenus. Les commenda-
taires d'hôpitauxou d'asiles pour les pèlerinsou les
malades doivent s'acquitter exactementdes charges
inhérentes à leur commende et « les ordinaires des
lieux auront soin que tous les hôpitaux en général
soient bien et fidèlement gouvernés par les adminis-
trateurs, de quelquenom qu'ils soient appelés et de
quelque manièrequ'ils soient exempts » (Sess. xxn,
Décret, de Reform. cap. 8 et Sess. vn, cap. i5). a Que
si les hôpitaux créés pour recevoirune espèce déter-
minée de pèlerins,demaladesoud'autrespersonnes,
n'ent plus de pensionnairesou trop peu, le concile
ordonne de convertir les revenus des fondations en
quelque autre pieux usage qui se rapprochera le plus
possible du butprimitif; il appartiendra à l'ordinaire,
avec deux membres expérimentés du chapitre, de
prendre les mesures les plus appropriées » (Sess.
xxv, Décret, de Reform. cap. 8). Enfin les évêques
doivent visiter les hôpitaux,se fairerendre des comp-
tes parles administrateurs, et si ceux-ci ont préva-
riqué, ils doivent restituer les revenus indûment
perçus et peuvent être frappés de censures ecclé-
siastiques. Afin d'éviter l'abus des bénéfices, l'ad-
ministrateur doit être renouvelé tous les trois ans, à
moins de dispositions contraires dans l'acte de fon-
dation.

a' Les nouvelles congrégations hospitalières et les
nouveauxhôpitaux.— Sous l'impulsion du Concile

j
de Trente, un magnifique mouvementde renaissance
catholique fit sentir ses heureux effets dans tous
les domaines, et principalement dans celui de la

charité. La Compagnie de Jésus, créée spécialement
pour lutter contre les Protestants et étendre les
conquêtes spirituellesde l'Eglise romaine, joua dans
ce mouvement un rôle 1res considérable, sinon pré-
dominant; bien que spécialisée dans le ministère de
la prédication et de l'enseignement, ou si l'on veut
les missions et les collèges, elle se signala aussi —
nous le dirons p lus loin— dans l'apostolatcharitable.
Mais pour entretenir dans les âmes le feu sacré de la
charité envers les pauvres, la Providence suscitades
congrégationsnouvelles, ayant pour but exclusif le
soin des pauvres malades. Leur succès et leur popu-larité, après trois siècles, sont tels qu'il suffit de pro-
noncer leur nom pour provoquer le respect; car
elles sont restées si fidèles à l'esprit des fondateurs
qu'aucune réforme ne fut jamais nécessaire parmi
leurs membres.

C'est d'abord la congrégation fondéeenEspagneen
même temps que l'Hôpital de Grenade entre i54o et
i55opar le Portugais JEAN CiUDAD,bienvite connu sous
le nom de JEAN DE DIEU, tant son héroïque charité
pour les pauvres faisait éclater sa vertu. Placée par
saint Pie V sons la règle de saint Augustin (1.571),
confirmée par Sixte-Quint, elle est soustraite à la
juridiction des évêques par Paul V en 1619 et éri
gée en ordre proprement dit. Les Frères, que l'on
appelle bientôt en Italie Fale ben Fratelli {d'une
parole que criait dans les rues de Grenade le fondar
teur en demandant l'aumône pour ses pauvres :
« Faites-vous du bien à vous-mêmes,mes frères »), en
Espagne Frères de l'Hospitalité, en France Frères de
la Charité, prononcent les trois voeux de pauvreté,
d'obéissance et de chasteté, auxquels ils ajoutent
celui de soigner les malades, ac praeterea quaitum
de juvandis infirmis, dit le Bref de Paul V, du i3 fé-
vrier ifirj. Ils portentune « robe de drap brun, avec
un scapulaire de même couleur et un capuee rond,
la tunique ou robe étant serrée d'une ceinture de
cuir noir. Ils n'ont que des chemises de serge et ne
couchent que dans des draps de serge». Les armes
de l'Ordre sont d'azur à une grenade d'or surmon-
tée d'une croix de même, l'écu timbré d'une cou-
ronne (HÉLYOT, Hist. des Ordres monastiques, IV.,
p. i46. L. SAGLIER, Vie de S. Jean de Dieu, Paris,
1877).

La renommée des Frères de saint Jean de Dieu
s'étend bientôt, et l'Espagne, le Portugal, l'Italie,
l'Allemagne, la Hongrie, puis la France et même
l'Amériquese couvrent de 3oo hôpitaux dirigés et
desservis par eux. En France, Marie de Médicis
avait fait venir à Paris en 1601 les Frères de la
Charité; elle avait été témoin à Florence de leur
zèle pour le soulagement des malades, et les ins-
tallaau faubourg Saint-Germain,rue des Saint-Pères
C'est l'Hôpital de la Charité d'aujourd'hui. Paris
eut dans les fils de saint Jean de Dieu ses Frères de
la Charité, comme il allait avoir dans les filles de
saint Vincent de Paul ses Soeurs de Charité. Cette
maison contenait60 religieux, qui donnaient leurs
soins à un grand nombre de malades, et comme
Henri IV, par lettres patentes de 1602, leur permet-
tait, « d'ordonner, faire construire et édifier des
hôpitaux et iceux régler et faire desservir et admi-
nistrer par les formes, règles, statuts prescrits par
l'institution d'icelle congrégation », ils eurent bien-
tôt vingUquatre hôpitaux dans le royaume au
xvii" siècle, et ils en comptaient trente-huità laveille
de la Révolution.

« Ils sont très savants es remèdes de toutes mala-
dies, écrit un contemporain,PALMA CAYET; ils som
hospitaliers, non seulement pour héberger les pas-
sants, mais aussi les malades, même de maladie.-',
dangereuses, les Danser eux-mêmes de leurs mains
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leur fournir des médicamentset les nourrir. Ils va-
quent aussi à leur réconciliation avec Dieu; si les
malades meurent, ils leur font le dernier office de
sépulture chrétienne, priant Dieu pour eux, par un
catalogue exprès qu'ils gardent dans leur église »
(PALMA CAYET, Chronique septénaire, t. VII, p. 228.
Coll. Michaud et Poujoulat).L'Hôpital de la Charité
a été enlevé aux Frères de saint Jean de Dieu pour
être laïcisé ; mais tout Paris connaît leur clinique de
la rue Oudinot, où plus d'une fois ont séjourné les
laïcisateurs ou leurs successeurs, désireux d'être
« bien soignés » chez les Frères, comme M. Clemen-
ceau voulut l'être chez les Soeurs du Saint Sauveur,
rue Bizet.

Un autre ordre hospitalier, répandu surtout en
Italie, en Esp'agne et enPortugal, eut pour fondateur
un autre sainl, CAMILLE DE LBLLIS, qui naquit au
diocèse de Chieli, en Italie, l'année même de la mort
de saint Jean de Dieu (i55o). Après avoir combattu
contre les Turcs, il estatteint d'un ulcère à la jambe
et conçoit l'idée de se consacrerau service des infir-
mes et de réunir des hommes disposés à soigner les
malades pour l'amour de Jésus-Christ. En i582 il
jette les fondements d'une associationde laïquesqui
visitent les maladeset les aident à bien mourir. De
là les noms de ministri degl'infirmi, minislri del ben
morire, sous lesquels on les désigne. On les appelle
aussi C ociferi, parce qu'à partir de ! 584, sainï
Camille rde Lellis et ses disciples revêtent un habit
religieux de couleur noire, avecune grandecroix de
drap rouge cousue sur le côté droit de la tunique et
du manteau. Bientôt Sixte-Quint les érige en con-
grégation et leur permet de prononcerles trois voeux
ordinaires et en outre celui d'assister les moribonds
même en temps de peste. Puis, en i5gi, GrégoireXIV
les soustrait à l'autorité de l'Ordinaire et place les
Ministres des Infirmes sous l'autorité immédiate du
Saint-Siège.

« Créés surtout en vue de l'assistance à domicile,
les disciples de Camillede Lellis se trouvent amenés
à desservir des établissements comme l'hôpital de
Milan, ce qui nécessite de nouveaux règlements,
approuvés par Clément VIII (29 décembre 1600). Ils
ne doivent exiger aucune rétribution pour les ser-
vices et se contenter de ce que les administrateurs
veulent bien leur donner. Saint Camille meurt le
i4 juillet I6I4 ,' il existe alors des maisons de son
ordre à Rome, Bologne, Gênes, Florence, Messine,
Naples,Mantoue, etc. On en trouveen Hongrie. Dans
l'espacedestrente premières années, deux cent vingt
religieux succombent à la suite de maladies contrac-
tées au chevet de ceux qu'ils assistent... En i63o,
cinquante-cinq Pères périssentau milieu des guerres,
des famines et des pestes. D'autres, en grand nom-
bre, sont emportés par des affections contagieuses à
Rome et à Naples(i656). Ces apôtres du bien mourir
se trouvent décimésà Murcie (1673),à Messine (1763).
Ils donnent de cette manière, en tous iieux, l'exemple
des vertus les plus héroïques » (LALLBMAND, Hist.
de la Charité, t. IV, 1" P;«, p. 89-41).

Pour en revenir à la France, qui devait donner
naissance au saint illustre dont le nom est la per-
sonnification même de la Charité, saint VINCENT DB
PAUL, nous devons signaler au commencement du
xv!!6 siècle l'action du roi Henri IV, et ensuite celle
de Louis XIII et de Louis XIV.

Entrant dans les vues du Concile de Trente, bien
qu'il n'eûtpu se résoudre à « le faire publier comme
loi de l'Etat », Henri IV avait établi en 1606 une
Chambre de la Charité chrétienne qui, sous la direc-
tion du grand aumônier, devait procéder à la « ré-

formation générale » des hôpitaux et notammentau
contrôle des dépenses. Par son initiative, il fut pro-
cédé dans tout le royaumeà la reddition des comptes
et « revision des bauxà ferme des hôpitaux; Hôtels-
Dieu et autres lieux pitoyables ».

Mais là ne se borna pas l'action du premier roi
Bourbon et, sous son règne comme sous celui de ses
successeurs, un grand nombre de nouveauxhôpitaux
furent fondés, et l'on peut dire que le XVII» siècle,
après les destructions du siècle précédent, est le
grandsièclede l'organisationde l'assistancepublique.

Henri IV fonda à Paris en 1606 le premier hôpital
militaire et l'année suivante il posa la première
pierre de l'Hôpital Saint-Louis qui, bâti par Pierre
de Châtillonau faubourg du Temple, fut un des plus
beaux de l'Europe. L'Hôpital de la Charité, nous
l'avons dit, date de la même époque.

Tandis que les Frères de saint Jean de Dieu soi-
gnaient les hommes dans leurs hôpitaux, la vénéra-
ble FRANÇOISE DE LA CROIX fondait à Paris en 1624,
prèsdelaplaceRoyale(aujourd'huiplacedes Vosges),
un nouvel hôpital pour les femmes et les jeunes
filles malades, et cet hôpital, dépendant de l'Hôtel-
Dieu, était desservi par les Soeurs Hospitalières de
la CharitéNoire-Dame, également fondées par Fran-
çoise de la Croix. Ces hospitalières se répandirent
en beaucoup de villes, parmi lesquelles la Rochelle,
Patay, Toulouse, Béziers, Bourg, Pézenas, Saint-
Etienne, Albi, Gaillac, Ltmoux, etc.

Sous Louis XIII, Paris vit se construire l'Hôpital
de la Pitié en 1612; l'Hôpital des Convalescents
en i63i, rue du Bac; l'Hôpital de Noire-Dame de la
Miséricorde ou des Cent Filles, fondé par Antoine
Séguier, président au Parlement, pour cent orphe-
lines; l'Hôpital des Incurables en i634-

Sous Louis XIV, c'est l'Hospice du saint Nom de
Jésus, pour les vieillards, fondé par saint Vincentde
Paul en i653 (c'est aujourd'hui l'Hospice des Incura-
bles). C'estsurtoutl'Hôpital Général, comprenantla
Salpêtrière, Bieêtre et la maison Scipion, fondée
en 1656 el destiné à recevoir les mendiants de Paris
et à les faire travailler. C'est le plus vaste établis-
sement qui ait été consacré à une oeuvre de ce genre
en Europe; il reçut jusqu'à 10.000 pauvres, en y
comprenantles Enfants trouvés. En cinqans, suivant
une déclaration du Parlement de janvier i663, par
Conséquentles cinq premières années, car il n'avait
été terminé qu'en 1657, « plus de 60.000 pauvres ont
trouvé dans l'HôpitalGénéral de la nourriture, des
vêtements, des médicaments; de plus, à tous les
ménagesnécessiteux,desportionsont été distribuées,
en attendantque lamaison leur puisse être ouverte t.
Enfin en 1674, Louis XIV fait bâtir l'Hôtel des Inva-
lides pour les soldats blessés au service de la France.

Ce que nous voyons à Paris existe en province.
Dans chaque ville on crée un Hôpital de la Charité.
Par ordre du Roi, toutes ies villes de France devaient
créer un Hôpital Général sur le modèle de celui de
Paris. Lyon l'avait fondé dès 1614, sous le titre de
Notre-Dame de la Charité, Reims en i632, Langres
en i638, Marseille et Aix en i64o, Dijon en i643.
Auxerre ne le fonde qu'en 1675. Ces créations dépen-
dent beaucoup des circonstances locales, el de l'ini-
tiative des évêques ou des principaux habitants des
villes. Mais parteut ces fondationss'inspirentd'une
pensée religieuse et les initiateurs sont souventdes
prêtres ou des évêques.

3° La répression de la mendicité. — Les Hôpitaux
généraux et les Jésuites. — Une question qui préoc-
cupe beaucoup Louis XIU, Louis XIV et leurs con-
temporains,c'est la répression de la mendicité. Par-
tout cette préoccupation se fait jour, et en principe
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l'Hôpitalgénéral dans chaque ville devait seulement
recevoir les mendiantsvalides de la ville et des fau-
bourgs

.
Dès qu'il était achevé, on organisait une

sorte de battue, disons une rafle pour employerune
expression moderne, et l'on y conduisait tous les
gens trouvés sans moyen d'existence. C'est ce qui
expliqueque 60.000 pauvres aient passé en cinq ans
par l'Hôpital général de Paris. Les lettres patentes
de fondation de ces Hôpitaux sont d'ailleurs très
nettes sur ce point. « Tous les pauvres mendiants...
quise trouverontdansla ville etfaubourgs de Paris...
seront enfermésdans ledit Hôpitalet les lieux qui en
dépendent. » Dans celles de l'Hôpital général
d'Auxerre, nous lisons que cet établissementest
créé « pour retirer les mendiants de l'oisiveté et de
la fainéantise où ils ne croupissent que trop, ce qui
est la cause de leur mendicité, comme elle l'est de
tous les vices, et enfin pour les rendre capables de
gagner leurvie en leur faisant apprendre des métiers
auxquels ils auraient plus d'aptitude ». A Dijon, les
religieuses Hospitalières du Saint-Esprit qui, le jour
de leur profession, se donnaient t à Dieu, à la Bien-
heureuse Vierge Marie, au Saint-Esprit et à Metsei-
gneurs les Pauvres pour être tous lesjours de leur vie
leurs servantes » — c'est la formule de leurs voeux,
— dirigeaient à l'Hôpital général de la Charité la
« nourricerie » (on dirait aujourd'hui : la crèche),
l'asile de vieillards, l'orphelinat où l'on apprenait
aux garçonsà carder la laine, à tisser la toile, etc., et
aux filles t les ouvrages de tapisserie:nuance, point-
coupé, pointd'Espagneet de Gênes, et autres propres
à des filles de leur condition, et encore à lire et à
écrire ». Enfin elles s'occupaient, sous la direction de
l'intendant des c manufactures», des pauvres gens
qui étaient amenés à l'Hôpitalde la Charilé. Aussi
n'était-il permis à aucun pauvrede mendier, soit par
laville, soit dans les églises, sous peine d'être fouetté
et chassé de la ville. 11 en était de même à Paris et
partout. <• Auparavant,écrit un contemporain, on
était assiégéaux églises, pendant la longueur d'une
messe, d'autant de pauvres qu'il y a de minutes en
une demi-heure qu'elle peut durer. » Il était égale-
ment défenduaux habitantsde leurdonner l'aumône
sous peine de dix livres d'amende la première fois
et de trente la seconde. Pour assurer l'exécution de
cet article, des chasse-coquins devaient « faire tous
les jours une revue parmi la ville et dans les églises,
principalement celles où l'on faisait fête ou solen-
nité particulière » et conduire à l'Hôpital les indi-
vidus qu'ils auraient surpris à mendier. (N'oublions
pas qu'à celte époque tous les gouvernements de
l'Europe prennent des mesures très rigoureuses con-
tre les mendiants et les vagabonds.)

ici nous devons signaler l'action considérabledu
PèreChaurand,du Père Dunod et du Père Guevarre,
tous trois appartenant à la Compagniede Jésus.

LePère CHAUUAND,entré dans cette Société en 1636,
enseigna à Avignon,selon l'usage, la grammaire, les
humanités et la rhétorique pendant sept ans ; il se
livra ensuite pendantvingt ansà la prédicationdans
les principales villes du royaume. Enfin il passa le
reste de sa vie à créer des Bureaux de charité et des
Hôpitaux généraux. Le total des maisons de bien-
faisancefondéespar lui nes'élève pas à moins dé 123.

Il commença par la Normandie,et eut pour auxi-
liaire le Père Dunod, originaire du Jura. Un des pre-
miers Hôpitaux généraux qu'ils créèrentfut celui de
Vire (i683), puis ceux de Valognes,Cherbourg, Cou-
tances, Saint-Sauveur, Granville, Carentan,Thori-
gny. Celui de Saint-Lô,dont les revenus étaient dis-
sipés, futreconstilué.Dans les bourgs et les villages
trop peu populeux pour pouvoir subvenir à l'entre-
lien des hôpitaux, ils créèrent des « charités ». Le

résultatfut tel que l'intendantde Caen, M. de Moran-
gis, écrivait en i683 à Le Pelletier, contrôleur géné-
ral des finances : « Il y a près de cent vingt villages
du diocèse de Coutances, où la mendicité a cessé »
(DE BOISLISLE, Correspondance des contrôleurs géné-
raux des finances avec les intendants des provinces,
in-4', 1874, t. I, p. 8). Peu de temps après, on
retrouve le Père Chaurand dans le midi de la France ;il fonde des bureaux de charité à Valrcas, Bollène,
Malaucène,Carpentras, l'Isle, Sarrians, Bédarrides.
On le voit travailler, avec les intendants du Lan-
guedoc et de Provence, à établir un Hôpital général
à Nîmes, à réorganiser ceux de Marseille el d'Aix,
où il a pour collaborateurs les Pères Dunod el Gue-
varre. A Marseille,où l'on organise sur de nouvelles
bases en 1687 l'Hôpital général (celui de i64o avait
servi surtout aux malades, et les ressources avaient
manqué pour recevoir les mendiants), les échevins
rendent une ordonnance semblable à celle que ceux
de Dijon avaient renduedès i643, pour obliger tous
les mendiants étrangersà sortir de la ville et inter-
dire aux autres de demander l'aumône et aux habi-
tants de la donner.

Le Père Chaurand s'était acquis une telle réputa-
tion dans la fondation des Hôpitaux généraux, que
le Pape InnocentXII le fit venir à Rome avec le Père
Guevarre pour en établir un à Saint-Jeande Latran,
afin de supprimerla mendicité, issue du « dolce far-
niente», quifut toujours si cher aux descendantsde
Romulus.

Après lamort duPère Chaurandsurvenue,en 1697,
le PèreGUEVARRE le remplaçabrillamment,et tandis
que le Père Dunod, après avoir fondé l'Hôpital géné-
ral de Dôle, restait en Franche-Comté pour y faire
des fouilles archéologiques, l'archéologie étant,
après l'amourdes pauvres, sa plus grande passion),
le Père Guevarre travaillaiten Languedoc,en Gasco-
gne, en Piémont, et y fondait toujours desHôpitaux
généraux jusqu'en 1724, date de sa mort (Cf. CH.
JORRT, de l'Institut, Le Père Guevarre et les Bureaux
de Charité au XVIIe siècle; Annales du Midi, 1889).

Nous n'oserions dire que la création des Hôpitaux
généraux et les mesures prises dans la plupart des
villesde Franceaientparfaitementrésoluleproblème
social de la mendicité, puisqu'en plein xx* siècle ce
problème se pose toujours, mais c'était un devoir de
justice de signaler les efforts tentés sous Louis XIII
et Louis XIV pour moraliser par le travail la classe
si nombreuse des vagabonds.

4° L'action individuelle. —A) Les Confréries de
Charité. — Les Hôpitaux sont, pour ainsi dire, l'as-
tionpublique de la charité.Mais à côtéde cette action
publique existait, dès le Moyen Age et dès le com-
mencement de l'Eglise, nous l'avons dit, l'action
individuelle qui consiste surtout dans la distribution
de secours aux indigents, action qu'au xixe siècle
Ozanam devait rendre si féconde par la création des
conférences de Saint-Vincent-de-Paul.Partout,on
trouvait, dans les villes et dans les campagnes, des
charités, c'est à-diredes institutions de bienfaisance,
régiespar les administrationslocales,comme la Cha-
rité de Saint-Césaireà Nîmes, la Charité de la Pen-
tecôte à Bergerac, Charité de Saint-Raymonddans
le comté de Foix, etc. U existait également des Con-
fréries de Charité qui, par l'assistance réciproque
des confrères et les secours aux indigents,en fai-
saient de véritables sociétés de secours mutuels;
d'ailleurs il en était de même des autres confréries
si nombreuses dans l'ancienne France, confréries de
Saint-Eloi, de Saint-Pierre, du Saint-Sacrement,con-
fréries des patrons de la paroisse, etc. Le pouvoir
que Possédaient les chefs ou présidents des con-
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fréries, de retrancher de leur sein les membres qui
« causaient du scandale », conférait à ces associa-
tions une influence hautementmoralisatrice.

Ces charités, répétons-le, avaient existé avant le
xvii" siècle. C'est ainsi qu'on trouve au xvr= siècle
des Bureaux de charité, comme par exemple, la
Chambre des pauvres de Beaune et de Calais, le
Bureau perpétueld'Amiens, le Bureau de misère de
Reims, le Bureau despauvres de Bayonne, le Bureau
de miséricorde de Relhel. Ils étaient secondés par
les Bouillons des pauvres, qui distribuaient de la
viande et des médicaments aux « pauvres honteux ».
On étonnerait probablement un certain nombre de
nos modernes philanthropes en leur apprenant que
ces expressionsde Bureau des pauvres, de Bouillon
des pauvres, de pauvres honteux, etc., étaient déjà
employées au xvi* et au xvn° siècle, et que, loin
d'innover dans leur organisation des Bureaux de
bienfaisance, ils ne font que copier leurs ancêtres
catholiques.

B) Les Dames de la Charité. — Beaucoup de
ces confréries avaient disparu pendant la tourmente
des guerres de religion. C'est la gloire de saint Vin-
cent de Paul de les avoir reconstituéeset remises en
honneur sous le nom de Compagnies des Dames de
la Charité.

Lorsqu'il était curé de Chàtillon-les-Dombes, il
avait fondé en 1617 une Confrérie de Dames de la
Charité; les dames riches de sa paroisse, parmi les-
quellesMme de la Chassaigne,visitaient les malades
et leur portaient les secoursdontils avaient besoin.
Celte confrérie donna naissance à d'autres; elle fut
imitée à Bourg, la ville voisine, puis bientôt,parl'in-
termédiaire de Mme de Gondi, des compagnies de
Dames de la Charité furent établies à Villepreux, à
Joigny, à Montmirail, et dans presque toutes les ter-
res appartenant aux Gondi. Dès 1618, l'évêque de
Paris en approuve les règlements pour son diocèse,
et en 1620 l'évêque d'Amiens les approuveà son
tour.

Quels étaientles statuts deces confréries?—Avant
d'entrer dans les détails, citons quelques extraits
des statuts de la confrériedes Dames dela Charité de
Rethel, instituéepar l'initiative de Monsieur Vincent
en i643, récemment découverts aux Archives de
Reims par M. Henri JADART, membre de l'Institut.
Le lecteur remarquera l'analogie de ces documents
et de ceux que nous citerons ensuite,avec lesstatuts
des Maisons-Dieu du Moyen Age et les textes des
Pères de l'Eglise. On y retrouve le même esprit et
parfois les mêmes expressions, tellement la charité
chrétienne,à dix ou quinze siècles de distance, est
semblable à elle-même.

Le but d'abord : s Soulager les pauvres malades
de la paroisse, tant corporellement que spirituelle-
ment ». — L'esprit de celte oeuvre?... « Les dames
employées dans ce saint exercice, tâcheront en ice-
luy de s'avancer de plus en plus en l'amourdeJésus-
Christ, ieçuei elles considéreronten la personne de ces
pauvres malades, et agiront vers eux comme elles
feraient vers ce Seigneur, si luy-méme était malade
dans la paroisse. » — L'organisation : Elle est très
simple : Trois officières : une supérieure, qui doit
veiller à ce que tous les malades soient visités ; une
trésorière,qui doit centraliserlessecours ; une garde-
meuble, qui doit garder le linge pour les malades.-
Quant aux autres dames, a ellesirontvoir à leur tour
les pauvres malades, leur porter à dîner, qui sera
d'ordinaire du potage et un peu de viande avec un
petit pain blanc.et leur laisseront une coupled'oeufs
pour le soir avec du pain suffisamment.Elles feront
cuire la viande en leur logis el la porteront environ

sur les dix heures chez les malades. Elles lâcheront
elles-mêmes à les faire diner et être là présentes et
les consoler et réjouir doucement ». Voilà pour les
secours corporels; pour les secours spirituels, les
Dames de la Gharité sont exhortées à faire du bien
aux âmes des malades,à les engager à recevoir les
sacrements et à faire dire une messe pour les morts,
aux frais de la Confrérie.

Voyons maintenant le sens pratique des organi-
sateurs. Dans le règlement de la confrérie de la
paroisse Saint-Euslache(i654), publié en igo3 par la
Société des Bibliophiles français, on lit les recom-
mandations suivantes, d'une éternelle actualité :

« Ordre à tenirpour la visite des pauvres honteux.
Prendre garde aux surprises et artifices des pauvres
qui veulent passer pour de vraispauvres honteux—*
ce'--qui mérite grand examen, parce qu'ils ont les
aumônes de ceux qui sont véritablementpauvres. »
On recommande aux visiteurs de se méfier de ceux
qui déguisent leurs noms, qui les changent, qui en
prennent plusieurs, qui n'exposent pas la vérité
« dans leurs billets «.C'est pourquoi « il est plus sûr
de leur donner les choses en nature, comme de l'es-
toffe, de la soye, du cuir, que de l'argent ».« ... Il est
aussi très à propos de leur réserver du charbon, des
chaussures et autres petits soulagements pour l'hi-
ver ». Enfin 011 ajoute: <i II importe aussid'avoir un
magasin pour les provisions et besoins nécessaires
aux pauvres et des meubles et ustancilesmarqués à
la marque de la Paroisse et de leur donnerpar prêt,
afin qu'ils ne les puissent vendre ni les créanciers
ou les propriétairesde la maison les saisir. »

A Paris, la compagnie des Dames de la Charité
trouva un champ immensed'apostolat; la présidente
Goussault, qui en était l'âme, avait élé frappée de ce
fait que 25.ooo malades environ passaient chaque
année par l'Hôtel-Dieu de Paris. Elle s'était rendu
compte par de fréquentes visites que les soeurs,mal-
gré leur dévouement, ne pouvaient consacrer que
peu de temps aux malades,juste le temps nécessaire
aux soins corporels et à l'exécution des ordonnant
ces des médecins. Il y avait quelque chose de plus
à faire. Elle en parla à M. Vincent et obtirt son
assentiment. Il donnaauxDames de la Charité quel-
ques règles pratiques,et en i634 elles commencèrent
leurs visites aux malades de l'Hôtel-Dieu. Vincent
leur avait recommandé de s'habiller simplement, de
se montrer familières et cordiales avec les pauvres,
d'être très respectueuses vis-à-vis des religieuses eî
de ne froisser personne.Elles portaient aux malades
des fruits et des confitures, des biscuits, des bouil-
lonsau lait, et surtout elles les consolaientet leur
témoignaient a compassion de leurs maux », touten '
leur parlant doucementet suavement de la religion.

« On vit alors à l'Hôtel-Dieu un admirablespecta-
cle : des femmes jeunes, belles, riches, devenues les
humbles auxiliaires des soeurs gardes-malades,et
cela non pas sous l'influence d'un enthousiasme
éphémère, mais avec une persévérance continue, à
jour et à heure fixes, aussi prodigues de leur peine
que de leur argent, aussi secourables aux malades
que déférentes envers les soeurs maîtresses de la
maison » (ComtesseRoger DE COURSON,Revue Hebd.,
25 juillet1908).

Quelles étaient les plus connues de ces Dames de
Charité? C'était, avec la Présidente Goussault,
Elisabeth d'Aligre, chancelière de France, Mme de
Traversay, Marie Fouquel, la mère du trop fameux
surintendant, femme toute surnaturelle, qui, en
apprenant la disgrâce de son fils, dit simplement':
« Je vous remercie, ô mon Dieu; je vous avais tou-
jours demandé le salut de mon fils ; en voilà le che-
min. » Celaient encore Marguerite de Gondi, mar-
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quise deMaignelay, qui,veuveàvingt ans.seconsacra
aux pauvres de l'Hôtel-Dieu pendant sa vie el leur
laissa soixantemillelivres à sa mort; c'était Mme de
Miramion, Mmede la Suze qui pansait les galeux et
ensevelissait les morls, la figure couverte d'unvoile
pour qu'on ne la reconnût pas. Puis Mme de Polla-
lion, Mme de Sainctot, veuvedu trésorierde France
la baronne de Renty, Mme de Schombirj (née Marie
de Hautefort), Mme Séguier, femme du chancelier,
Mme de Lamoignon et la duchesse d'Aiguillon,nièce
de Richelieu, qui toutes deux présidèrent la Com-
pagnie après Mme Goussault, Mme de Brienne,
Mme de Herse,la princessede Condé.mère du grand
Condê, la duchesse de Nemours, la princesse Louise
Marie de Gonzague, qui devint reine de Pologne.
Citons enfin Mlle Legras, la BienheureuseLouise de
Marillac, que saintVincentde Paul employaà partir
de 1629 à la visite des confréries, et que Rome a
placée sur les autels le g mai 1920 (Voir des notices
sur dix-huit Dames de la Charilé dans P. COSTB,
Saint Vincent de Paul et les Dames de la Charité,
Paris, 1917. Cf. aussi G. GOYAU, Les Dames de la
Charité de Monsieur Vincent, Paris, 1918).

Dès i634, M. Vincent écrivait à Rome à Du Cou-
dray, que la Compagnie se composait déjà de cent
vingt dames de la plus haute qualité. Bientôt la
Reineelle-même et les princesses de la Cour formè-
rent une compagnie semblable, à laquelle le saint
donna un règlement.

Il s'en forma bientôt dans toutes les villes de
France, et à Paris même dans toutes les paroisses
entre i65o et 1660, et l'on prit pour modèle le règle-
ment de la Compagnie des Dames de la Charité de
l'Hôlel-Dieu,fondée en i634, comme nous l'avons
dit. Des modèlesimprimés furent envoyés dans les
différentesvilles ; l'un d'eux,quisetrouveà laBiblio-
thèque de l'Arsenal (ms. a565), est intitulé :

« Mémoire de ce qui est observé par la Compagnie
des Dames de la Charité de l'Hôtel-Dieu à Paris,pour
en former d'autres semblables es autres villes du
royaume ». Nous trouvons là, indiscutablement.l'in-
fluence de la Compagnie du Saint-Sacrement, dont
faisait partie saint Vincent de Paul, carnous savons
par les Annales de celte Compagniequ'elle fit écrire
en i645 à toutes ses filiales de province pour les
exhortera établir dans leurs villes une assembléede
dames semblables à celles de l'Hôtel-Dieu de Paris
(Cf. Annales de la Compagnie du Saint-Sacrement,
publiées par Dom BEAUCHET-FILLEAC,p. 20; Raoul
ALLIER, La cabale des Dévols, p. 58, et surtout l'ar-
ticle du R. P. Yves DB LA BRIÈRB, CABALE DES
DÉVOTS, dans le Dicl.Apol. de la Foi Catholique).Et
en effet l'on retrouve peu à peu dans beaucoup de
villes, et à Paris pour la plupart des paroisses, les
règlements des Compagnies fondées sur le modèle
de celles de l'Hôtel-Dieu,que nous pouvonsappelerla
compagnie-type.Voirdans P.COSTB,op.cit., àla partie
documentaire, divers projets de règlementsautogra-
phes de saintVincent de Paul, datantde 1660, c'est-
à-dire postérieurs à ceux dont nous parlons. Les
règlements delaCompagniede Charité de la paroisse
Saint-André-des-Arts et ceux de la paroisse Saint-
Euslache, publiés en igo3 par la Société des Biblio-
philes, datent, en effet, les premiers de i652, les
seconds de i656. Ceux de Saint-Sulpice datent éga-
lement de (652, ceux de Saint-Paulde i655, ceux de
Saint-Germain-l'Auxerrois de i658.

A titre de spécimen,nousciterons ici le règlement
de Saint-André-des-Arts (165a). A la différence des
règlements élaborés par saint Vincent de Paul, on
y voit que la Compagnie, au lieu d'être présidée par
un Prêtre de la Mission, est placée sous la direction
du curé defa paroisse. Et cela même nous fait entre-

voir la fécondité de l'oeuvre, qui déborde vite l'ac-
tion personnelle du fondateur et de ses disciples.les
Prêtres de la Mission, mais devient— ou redevient,
commeaux siècles précédents — une oeuvre popu-
laire, une oeuvre paroissiale et par là une oeuvre
quasi nationale. D'ailleurs la première compagnie
n'avait-ellepas été fondée par le saint, tandis qu'il
était curé de Châtillon-les-Dombes et les Dames
n'étaient-elles pas dans sa pensée les auxiliaires du
clergé paroissial?...

« RÈGLEMENTSDB LA COMPAGNIEDE CHARITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-AKDKÉ-DES-AHCS, 1652

La principale finde la Compagnie sera de se lier et de
s'unir en l'esprit de charité avec son Pasteur pour hono-
rer Jésus-Christ en ses membres qui sont les pauvres, et
travaillersous sa bénédiction au soulagementdu prochain
dans toute l'étendue de la Paroisse.

La Compagniesera composéedes Dames de la Paroisse
de toute sorte de conditions, et qui auront assez decha-
rité pourassister les pauvres dans leurs besoins.

L'élection des dames qui seront en office sera faite à
certains jours, el on limitera le temps durant lequel elles
seront en charge, et pourront être continuées selon qu'il
sera jugé à propos par la Compagnie, et la trésorière
rendra ses comptes tous les six mois.

Les assembléesse tiendront chez Monsieur le Curé,s'il
le juge à propos, tous les derniers dimanches des mois
après Vespres, ou autre jour de la semaine, s'il y a quel-
que affaire ou empêchement le dimanche; et pour lors
on en advertira.

Monsieur le Curé présidera l'Assemblée et recueillera
les voixpour prononcer à la pluralité, ou quelqu'un de
Messieurs ses Ecclésiastiquesen son absence nommépar
lui à cet effet.

Auparavant l'ouverture de l'Assemblée, se fera lecture
de quelque livre de piété, pour l'édification de la Compa-
gnie et sa récolleclion devant Dieu, au cas qu'il y ait du
temps suffisamment.

L'Assemblée commencera par la prière du Yeni Grentor
et finira par le psaume Laudate Dominum,omnes gentes.

On prendra séance sans distinction de rang et de con-
dition, et celles qui arriveront les premières prendront
les premièresplaces en simplicité, pour éviter la perte de
temps et les cérémonies inutiles.

Le secrétaire fera l'ouverture de l'Assemblée par la
lecture de ce qui aura été arrêtéen la précédente, etaprès
on escrira les résolutions pour la suivante. Sera observé
grand silenceet modestiecxtérieure pendant la séance, et
chacunese tiendra recueillie en la présencede Dieu pour
attirer bénédiction sur les affaires qui se traiteront en
Assemblée,en laquelle on ne parlera que de celles des
pauvres.

Chacune étant appelée sur le registre rendra compte da
sa commission aux ordres de l'Assemblée, et celles qui
ne pourront pas venir à l'Assemblée feront leur rapport
par billet ou par autrui.

On évitera les interruptions, demeurant à la prudence
de Monsieur le Curé, ou de celui qui conduit la Compa-
gnie en son absence, de les faire selon le besoin.

Les rapports se feront succinctement et simplement
sans attache, chaleur ni exagération, laissant le tout à la
pluralité des voix, par laquelle la volonté de Dieu est
connue, et à sa Providence de pourvoir aux besoins des
pauvrrspar d'autres voies.

On évitera dans les rapports les circonstances qui
pourraient porter scandale au prochain, dont en ce cas
le nom se mettra audos d'un billet et se donnera à Mon-
sieur le Curé.

Les délibérations seront tenues secrètes, pour éviter
l'importunité des pauvres, el afin que l'avis de chacune
des Damesne soitpoint révélé hors la Compagnie, ce qui
donne autrement sujet aux pauvres de murmurer contre
elles.

Le temps le plus ordinaire du domicile est de six mois
pour pouvoir être admis aux charités de la Paroisse, ce
qui n'a point lieu lorsqu'il s'agit de 1» religion, de I'hon-
nesteté ou du scandale public, ni à l'égard de ceux qui
sont nés dansladite Paroisse,lorsqu'ils y sont de retour
parce qu'elle est toujours leurM"re.

Si quelqu'une des Dames de la Paroisse demande d'être
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admise dans la Compagnie, elle s'adressera à MonsieurJe
Curé ou à celui qui la conduit en son absence pour en
conférer avec les Dames offîcières, et pour cela, il y aura
un registrepour escrire leur nom, si mieux elles n'aiment
y venir volontairementsans être inscrites.

Tout billet contiendra le nom et surnom et demeure de
chaque pauvre, ceux de leur femme et le nombrede leurs
enfants; et au cas que le tout ne soit exprimera Dame qui
sera députée pour les visiter prendra la peine de s'en
informer et de le marquer sur son billet pour ensuite le
rapporter au secrétaire.

L'on fera toujours les visites en personne,s'ilest possi-
ble, el les billets de sa propre main pour éviter les sur-
prises.

Tous les ans au commencement de l'année, on fera une
visite généraleet plus exacte qu'à l'ordinaire de tous les
pt.-uvres que l'on assiste, et auparavant on fera une Assem-
bléeaussi plus générale, où toutes les dames seront con-
viées d'assister.

Les aumônes seront volontaires et on mettra un petit
coffre en forme de tronc sur la table,afinque l'onne puisse
voir ce que chacune des dames aura dévotion de donner,
si mieux elles n'aiment se taxer de payer tous les ans; et
celles qui n'auront pas le moven pourront aider de leur
advisetdeleur peine » (Bibl. Nat., pZ4, Réserve).

Quelle qu'ait pu être l'influence de la Compagnie
du Saint-Sacrement dans le développement des Con-
fréries des Damesde la Charité ou même dans leurs
origines, si l'on considère surtout la Compagnie-
modèle de l'Hôtel-Dieu,— il reste que le rôle de saint
Vincent de Paul fut trèsconsidérable, qu'il peut tou-
jours en être regardé à bon droit comme le grand
initiateur et que cette Compagnie-modèlejoua, elle
aussi, un rôle capital dans l'hisloire de la charité.
En effet les Dames de la Charité ne bornèrent pas
leur zèle aux malades de l'Hôtel-Dieu ; elles se con-
sacrèrent de leur personneet de leurs biensà l'oeuvre
admirable des Enfants trouvés.

On sait qu'elles furentles péripétiesde cette oeuvre,
et les paroles de MonsieurVincent, lors de la détresse
de 1647, sont dans toutes les mémoires.Comme les
Dames hésitaient à continuer, faute de ressources,
l'entreprisecommencéeen i638 :« Or sus, Mesdames,
leur dit-il, la compassion et la charité vous ont fait
adopter ces petites créatures pour vos enfants ; vous
avez été leurs mères selon la grâce, depuisque leurs
mères selon la nature les ont abandonnées; cessez
d'êtreleursmères pourdevenirà présent leurs juges ;
leur vie et leur mort sont entre vos mains; je m'en
vais prendre les voixet les suffrages; il est temps de
prononcer leur arrêt et de savoir si vous ne voulez
plus avoir de miséricorde pour eux. Ils vivront, si
vous continuez d'en prendre un charitable soin, et
au contraire ils mourront etpériront infailliblement
si vous les abandonnez; l'expérienee ne vous per-
met pas d'en douter. » Que répondre à de telles
paroles, sinon s'engager à continuer l'oauvre? C'est
ce que firent les Dames.

Ce quiest moins connu et ce qui fait le grand inté-
rêt de la publicationde M. COSTE, ee sont les discours
et conférences autographes du saint aux Dames de
la Charité, c'est la constante hauteur des vues sur-
naturelles et en même temps le sens du réel, le sens
pratique et positif, avec chiffres à l'appui, qui se
révèlent dans tous ces discours. Il relève et exalte
devant elles la condition des enfants trouvés, aux-
quelsil trouvesix points de ressemblance avec Jésus-
Christ (COSTB, op. cit., p. 134) et à deux reprises il
dit aux Dames que « peut-être s'en trouvera-t-il
quelques-unsquiserontgrandspersonnagesetgrands
saints. Rémus et Romulus, les fondateurs de Rome,
étaient des enfants trouvés et furent nourris parune
louve. Melchisedech,prêtre, était, selon saint Paul,
sans père ni mère, qui est à dire enfant trouvé; saint
Jean fut comme un enfant trouvé dans le désert.

Moïse était un enfant trouvé par la soeur de Pha-
raon» (COSTE, op. cit., pp. 120, i34).

Lorsque de nouveau en i64g, la détresse revenue,
les enfants ramenés de Bieêtre à Paris furent de
nouveauexposés àmourir, faute d'argent, M. Vincent
stimula de nouveau le zèle des Dames, en leur di-
sant, non sans ironie : « Quand chacune s'efforcerait
à cent livres, c'est plus qu'il ne faut... Hélas ! com-
bien de nigoteries a-t-on au logis qui ne servent de
rien!... Une dame donnait ces jours passés tous ses
joyauxpour cela. Cinq ou six dames nourrissentune
province » (COSTB, op. cit., p. i56; GOYAU, op. cit.,
pp. 58-6o).

Il est certain que, sans les aumônes considérables
des Dames, les Filles de !a Charité, malgré leur
dévouement, n'auraientpu souteniret continuercette
oeuvre.

Il nous faut, en effet, parler des Filles de la Cha-
rité,vulgairementappeléesSoeursgrisesauxvu*siècle,
etaujourd'hui le plus souvent Soeursde saint Vincent
de Paul.

C) Les Filles de la Charité. — Leur origine est
curieuse. Nous avonsdit comment la petite confrérie
des Dames de la Charité de Châtillon-les-Dombes
avait été le point de départ de toutes les autres. Ici,
les débuts sont encore plus modestes.

Une dame du monde, Louise de Marillae, veuve
d'Antoine Le Gras — Mlle Legras, comme on l'appel-
lera, le titre de Madameétant réservéà la reine,aux
princesses, aux abbesses et à quelques privilégiées
— restée veuve en IÔ25 avec un fils de douze ans,
conçoit à trente-cinqans l'idée de se consacrer tout
à fait au service des pauvres et des malades. Com-
ment, elle ne le savait pas. D'abord pénitente de
Camus, évêque de Belley, disciple et ami de saint
Françoisde Sales, son directeur,obligé derésiderdans
sop diocèse et, par suite, loin de Paris, lui conseille
de s'adresser à M. Vincent. Celui-ci, malgré le grand
nombred'hommes et de femmesdu monde qu'il diri-
geait, l'accepte. Elle lui fait part de ses projets. 11

ne répond rien; il avait l'habitude de ne rien.brus-
quer et d'agir lentement. Il ne faut pas, disait-il,
t enjamber sur la Providence ». Il perfectionneson
âme et l'éprouvependantdeuxou troisans. En 162g,
il l'emploie à la visite des Confréries de la Charité.
Ill'envole à Monlmirail, àSaint-Cloud,àVillepreux,
à Beauvais, etc. Elle emporte avec elle une grande
provision de linge et toute, une pharmacie. Partout,
elle visite les malades et les soigne de ses propres
mains, donnant l'exemple auxdames des Confréries,
et faisant d'abondantes aumônes. Enfin son direc-
teur lui permet de réunir chez elle trois ou quatre
jeunesfilles de la campagne, simples villageoises, qui
devaient rendre des services dans ies confréries de
charité, sous la conduite des Dames. Elles devaient
être tout simplement les servantes des pauvres et
aussi des Dames,afin de remplirauprès des malades
les plus humbles emplois, ceux que décemmentet à
moinsd'unhéroïsmesemblable àceluiquenousavons
signalé chez Madame de la Suzeune femme du monde
ne pouvaitguère exercer. La dame de charité ne pou-
vait faire que des visites aux malades et se devait
avant tout à son mari et à ses enfants. La fille de
charité,aucontraire, serait toujours à la disposition
des dames et au service des malades, — MlleLegras
forma ces jeunes filles elle-même, et les envoya dans
les confréries; quand elles partirent de chez elle,
d'autres vinrent les remplacer el faire leur noviciat
sous sa direction. Les Filles de la Charilé étaient
fondées. Louise de Marillae avait trouvé sa voca-
tion; le 25 mars i634, elle prononçait enfin la
formule de sa consécration à Dieu et s'engageait
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par un voeu irrévocable au service des pauvres et
des malades.

U ne restait plus, pour assurer la perpétuité de
l'oeuvre et sa stabilité, qu'à dresser des Constitu-
tions et régler le bon fonctionnement de l'Institut.
Vincent de Paul, sur les instances de Mlle Legras,
abandonna son projet de placer les Filles de la. Cha-
rité dans chaque diocèse sous la direction des
évêques, et consentit à devenir leur supérieur pour
conserver l'unité de l'oeuvre. L'archevêque de Paris
approuva, et, à la mort du saint, son successeur
dans la direction des Prêlres de la Mission se char-
gea également de la conduite de la congrégation,
féminine; il en est de même aujourd'hui, et le supé-
rieur général des Lazaristes est en même temps
supérieur généraldes Fillesde la Charité.

Quelle est la fin de la Compagnie ? Un texte de
saint Vincentde Paul nous l'explique; il esttirédes
conférences qu'il faisait à ses filles à la fin de savie:

« Les Chartreux, leur dit-il, ont pour fin princi-
pale une grande solitude pour l'amour de Jésus-
Christ ; les Capucins la pauvretéde NotreSeigneur;
les Carmélites une grande mortification pour faire
pénitenceet prier pourl'Eglise ; les Filles de l'Hôtel-
Dieu le salut des pauvres malades: vous, mesFilles,
vous vous êtes données à Dieu pour assister les
pauvres malades, non quelques-uns el en une
maison seulement, comme celles de l'Hôtel-Dieu,
mais les allant trouver en leur maison et les
assistant tous avec grand soin, commefaisaitNotre-
Seigneur sans acception, car il assistait tous ceux
qui avaient recours à lui. Ce que voyant, il a dit :
«Ces filles me plaisent, elles se sont biensacquittées
de cet emploi, je veux leuren donner un second » ;
et c'est celui de ces pauvres enfants abandonnés
qui n'avaient personne pour prendre soin d'eux.
Et comme il a vu que vousaviezembrassé ce second
emploi avec charité, il a dit : « Je veux leur en
donner encore un autre. » Oui, mes Filles, et Dieu
vous l'adonné, sans que vous y eussiez pensé, ni
Mlle Legras, non plus que moi. Mais quel est cet
autre emploi 1 C'est l'assistance des pauvres forçats.
O mes filles, quel bonheur pour vous de les servir,
eux qui sont abandonnésentre les mains de per-
sonnes qui n'en ont aucune pitié ! Je les ai vus, ces
pauvres gens, traités comme des bêles. Un autre
emploi qu'il a voulu vous donner encore est
celui d'assister ces pauvres veillards du Nom de
Jésus (aujourd'hui les Incurables) et ces pauvres
gens qui ont perdu l'esprit. Quel bonheur et
quelle grande faveur I » Et Vincent exhortait ses
filles à penser, en allant voir ces pauvres fous, à
honoreren eux la sagesse incréée d'un Dieu qui a
voulu être traité d'insensé.

Il ajoutait : « Voilà donc vos fins, mes Filles, jus-
qu'à présent. Nous ne savons si nous vivrons assez
longtemps pour voir si Dieu donnera de nouveaux
emplois à la Compagnie... » Et bientôt, en effet, les
Filles de la Charité devaientavoirun nouvel emploi.
En i658, on songe à elles pour soigner les soldats
blessés, transportésà Calais après la prise de Dun-
kerque et la bataille des Dunes. Anne d'Autriche
demande à Vincent des Filles de la Charité. Le
saint en envoie quatre. Au bout de quelques jours,
deux avaient succombé à d'excessives fatigues. On
en demandedeux autres. Vingt se présentent pour
les remplacer.Cegeslebien français, qui s'est renou-
velé tant de fois depuis, n'est-il pas le même que
celui du soldat qui, voyant tomber un de ses cama-
rades, prend aussitôt sa place sans souci du dan-
ger ?... Cet apostolat sur les champs de bataille,
les Filles de la Charité l'ont toujours exercé depuis
i658.

Du vivant même de saint Vincent de Paul, les
Filles de la Charité créèrent de nombreux établisse-
ments en France et jusqu'en Pologne, où elles fon-
daient une maison à Varsovie, dès i652. Aujour-
d'hui elles sont plus de 35.000 — une armée —répandues dans le monde entier, où leur cornette
blanche suscite partout des sentiments de respect
et de vénération, comme l'aproclamésolennellement
S. S. le Pape BENOITXV dans les lettres de Béatifica-
tion de LOUISE DB MARILLÀC, le 9 mai 1920 : « Parmi
les familles religieuses instituéespar Dieu au cours
dessiècles, non seulement pour le bien etl'ornement
de son Eglise, mais aussipour l'édification et l'uti-
lité de la société humaine,assurémementlatrèsillus-
tre société des Filles de la Charité occupe uneplace
de choix. Cette communautécompte, en effet,jusqu'à
37.000 soeurs répandues d'une façon merveilleuse
dans toutes les parties du monde catholique; dans
les écoles, les orphelinats, les hospices pour enfants
trouvés, les hôpitaux, lesprisons et même dans les
camps, au milieu des soldats, elles remplissent les
offices de la charité chrétienne, forçant, à juste
litre, l'admiration, de tous, n

5° L'exercice pratique de la Charité au XVIIe tiè-
de. — Les idées charitables de l'époque.

Si le xvii* siècle charitable se résume en saint
Vincent de Paul, c'est qu'au milieu de misères sans
nom, ce grandhomme apparut comme la providence
des malheureuxet exerça son activité bienfaisante
dans tous les domainesdu vaste royaume de la cha-
rité. Prenant son point d'appui dans la sainteté,
son action sociale universelle fut centuplée par les
concours que lui prêtèrent l'autorité royale et sur-
tout la puissanteassociation des confrèresdu Saint-
Sacrement, Des millions et des millions de livres
lui passèrent par les mains, parce que le prestige
de sa vertu inspirait confiance à tous et qu'il
apparaissait comme l'incarnation vivante de tous
ies bons désirs, de tous les sentiments de pitié dis-
persés dans les âmes les plus belles et les plus géné-
reuses de son siècle.

Le mal était immense. La réplique de la charité
fut sublime. Si l'Allemagne et diverses nations de
l'Europefurentcruellement éprouvées pendant la
guerre de Trente ans, la France connutdurant cette
longue période et au milieu des troubles delàFronde
des horreurs effroyables. Les bandes luthériennes
du baron d'Erlach commirent en 1649 dans le Laon-
nois des excès tels qu'on pourraitdouter de la véra-
cité des historiens, si la guerre de 1914-1918 ne les
avait vu reparaître. La Picardie, la. Champagne,
la Bourgogneet la Lorraine, saccagées par les Espa-
gnols, les Suédois, les Allemands, les Autrichiens
ou les Croates, « s'en allèrent en désert » ; plusieurs
milliers devillagesy furent «bruslés, ruinés et aban-
donnés », et lorsqu'on lit sur pièces d'archives les
détails de ces horribles calamités, l'évocationde la
dernière guerre se fait tout naturellement devant
l'esprit. La France et l'Europe ont, en effet, revu
comme autrefois, des foules de « pauvre gens mou-
rans de faim». Alors,commeaujourd'hui,le prixdes
vivres availconsidérablementaugmenté:la douzaine
d'oeufsqui sevendait 12 solsen i635,montaiten i636 à
5osols etunoeuffraisà 6 sols; un lièvre passaitde 12
sols à 5 livres, un poulet de 10 sols à 3 livres 10sols ;
une perdrix de 16 sols à 4 livres (Arch. des Aff.
Etrang. France, 810, f 55). La similitude des
épreuvesnous permet de comprendre facilementles
malheurs des « réfugiés » et les horreursdes « pays
dévastés ».

Mandatéà la fois par une ordonnance du Roi du
l4février i65i,et par ses pieux et discrets confrères
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de la Compagnie du Saint-Sacrement, saint Vin-
cent de Paul fut à la fois le « grand aumônier de
France » et le « Père de la Patrie ». L'ordonnancedu
Uoi constatait que « les habitants de la plupart des
villages de ses frontièresde Picardie et de Champa-
gne étaient réduits à la mendicité et à une entière
misère », et aussi que « plusieurs personnes de sa
bonne ville de Paris (surfont les confrèresdu Saint-
Sacrement) faisaient de grandes et abondantes au-
mônes fort utilement employées par les prêtres de
la Mission de M. Vincent ». Aussi Sa Majesté pre-
nait elle ces derniers « en sa protection et sauve-
garde spéciale », afin de leur assurer les moyens
d' « assister les pauvres et les malades et de faire
en ces villages la distribution des provisions qu'ils
porteraient, en sorte qu'ils fussent en pleine et en-
tière liberté d'y exercer leur charité en la manière
et à ceux que bon leur semblerait » (A. FEILLET,
La Misère au temps de la Fronde et saint Vincent de
Paul, p. 246-249). Le saint avait donc une mis-
sion officielle pour la distribution des secours
aux provinces de Picardie et de Champagne.
Il en fut de même pour les autres provinces,
car un acte de M. Vincent daté du 21 juin i652
K certifie à tous ceux qu'il appartiendra » qu'il
a envoyé des secours en nature : pain, viande, vin,
farine, etc. « pour l'assistancedes pauvresmalades
de Palaiseau et des villagescirconvoisins » (A. FEIL-
LET, foc. cit., p. 251-262). Quant à la malheureuse
Lorraine, nous savons que cinq à six millions de
livres luifurent portés par le frère MathieuRenard,
lazariste, qui fit plus de cent cinquante voyages,
tout chargé d'or, qu'il portait dans une vieille be-
sace, pour dépisterles voleurs.

.
les besoins étaient tels qu'il avait fallu créer un

organisme spécial. Un pieux laïque, membre de la
Compagniedu Saint-Sacrement, Christophe Duples-
sis, baron de Montbard, conseiller du Roi en ses
conseils d'Etat et privé, réalisa une oeuvre conçue
sans doute dans les réunions secrètes du jeudi. Il
eut l'idéede créer un Magasingénéral de la Ckaritéon
seraient rassemblés tous les dons en nature apportés
par les âmes de bonne volonté ou recueillis par des
quêteursqui, avecdes chariots, iraient de maison en
maison implorer la charité publique, de préférence
chez les bouchers, laitiers, bonnetiers et marchands
de toutes sortes. Le résultatdépassa les espérances.
Bientôt deux magasins furent installés à l'hôtel de
Bretonvilliers et à l'hôtel de Mandosse, qui regorgè-
rent de marchandises gratuitementoffertes. La cor-
poration des bouchers offrit 6.000 livres de viande
et celle des laitiers 2.000 à 3.000 oeufs par semaine.
Une publication intitulée : Le Magasin charitable
fut répandue à profusion, afin d'exciter la généro-
sité du publie, etdes Relations le renseignèrentsur
l'emploi des fonds. De pauvres gens donnèrent de
leur nécessaire (vêlements et chaussures) pour se-
courir leurs frères affligés, tandis que des Dames
de la Charité, à l'exemple de Mme de Miramion,
vendaient leurs colliers de perles et leur vaisselle
d'argent (A. FEILLET, op. cit., pp. 446-45o).

Cette initiative, due aux efforts combinés de Dn-
plessis-Montbard, de M. Vincent, de leurs confrè-
res du Saint-Sacrement, des Prêtres de la Mission,
des Dames et des Filles de la Charité, procura en
i653 des secours très importants à 193 villages,
mentionnés dans le Magasin charitable.

Nous devons signaler, à la même date, un effort
méritoire pour revenir à l'esprit des premiers siècles
du christianisme;on essaienon seulementde secou-
rir le pauvre par des aumônes et des donsd'aliments,
de vêtements et de médicaments, mais de le « réta-
blir en l'exercice de son métier », afin de lui per-

mettre de gagner honnêtement sa vie. C'est l'appli-
cation du principe moderne de l'assislance par le
travail.

,
Ici encore nous retrouvons l'influence de la Com-

pagnie du Saint-Sacrement,qui crée dans toutes les
paroisses de Paris des espèces de filiales, non plus
secrètes, mais publiques,avec un but nettementdé-
terminé. Les hommes seuls en font partie, ecclésias-
tiques et séculiers,comme nous l'apprend le curieux
Règlement de la Compagnie instituée pour le resta-
blissement des pauvres familles honteuses de la
paroisse Saini-Eustache (i654) :

« Au Lecteur chrétien. — Mon cher lecteur, si tu as de
l'amourpour Dieu et de la compassion pour les pauvres
qui sont ses membres, tu te réjouiras sans doute d'ap-
prendre ïc progrès qui se fait en la paroisse de saint
Euslache par une compagnie formée depuis six mois-
afin. de procurer toutle -bien et empêcher tout le mal pos-
sible (c'est la devise même de la Compagnie du Saints
Sacrement) et surtout afinde restablir plusieurs honnêtes
familles autant affligées par la honte de leur pauvreté
que par leur pauvreté même. Cette sainte sociélé e te
composée d'ecclésiastiques et de séculiers de toute so et
de-conditions, qui s'emploient d'un commun accord n.
pavune sainte jnlousieà l'exécution de ce pieux dtsse qui
Ils n'ont point d'yeux pour les serviteurs inutileBons,
Croupissent dans l'oisiveté et qui, comme les fred ils
veulent vivro aux dépens des abeilles, mais qu/ à qui
rencontrent un sujet rempli de bonne voioulé,
il ne manque pour travailler que de la matière et des fa-
cultés, c'est alors qu'ils, lui ouvrent leur sein, qu'ils lui
donnent moyen de se restablir en l'exercice de son mestier
et de subsister avec sa famille. Leur charité passe au delà
du secours temporel; ils instruisent ces bonnes gens dans
les mystères de notre foi et les excitent à bien vivre... »
(Soc. des Bibliophiles français, 1903. Réserve. Bib. Nat.)

Le même règlement nous fait entrevoir une autre
espèce de charité.

« Leur zèle s'étend aussi à procurer une retraite aux
filles débauchées qui songent sérieusementà changer de
vie... Des dames s'occupent d'elles. Elles s'étudientde
leur imprimer une vive douleur de leurs désordres pas-
sés et de leur faire connaître l'obligationqu'elles ont de
se nettoyer par les larmes de la pénitence de toute la
saleté qu'elles ont prise dans la boue des plaisirs terres-
tres, et parce que le motif de cette Compagnie est pure-
ment surnaturel et sans mélange d'aucunepolicehumaine,
ils n'usent que de persuasion envers ces filles et ne les
retiennent en cette sainte maison qu'autant qu'elles le.
veulent, n'estimantpas qu'une conversion puisse être de
durée, si elle n'est entièrement libre.

« Toutes ces choses se font dans une vue très pure,
dans une soumission très grande et dans une union par-
faîte. La gloire de Dieu est la seule fin qu'Us se propo-
sent.. . » (Ibid.)

En résumé, la charité est considérée au xvir* siè-
cle comme une obligation proprementreligieuse.Les
fidèles se proposentde procurer la gloire de Dieu et
de faire leur salut, mais en même temps ils agis-
sent par surcroît pour le bien de l'Etatet de la com-
munauté. Beaucoup d'entre eux ont le coeur assez
large pour secourir non seulement les pauvres ver-
tueux et catholiques, mais même les personnes dé-
bauchées,libertinesou prolestantes,pour le» aiderà
sortir du mal moral ou de l'athéismeou de l'héré-
sie. On ne s'occupe plus des mendiants d'une ma-
nière individuelle, puisque l'Hôpital général est
créé pour eux.

Dans la seconde moitié du siècle, on se préoccupe
de relever le pauvre, de le « rétablir », et à cet effet
les compagnies de charité lui fournissent les outils
et les marchandises dont il a besoin, de la soie,
du cuir, delà laine. Les outils du pauvre ont-ils été
engagés,par une dérogation à la règle générale on
les lui rachète. « Par leur nature même, ces secours
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sont essentiellementtemporaires; ils ne doiventpas,
sauf exception, se prolongerau delà de six mois ou
un an; car si l'ouvrier veut travailler, il peut se ré-
tablirdans ce laps de temps. » On va bientôt plus
loin ; on prête de l'argent au pauvre, en lui deman-
dant de le rembourserquandsa situation seramoins
précaire (Règlement de la C" de Charité de Saint-
Séverin, 170IS).

« H y a donc la, conclut M. Léon CA-

HEN, quelques-uns de nos principes les plus moder-
nes en fait de charité » (Léon CAHEN, Les idées
charitables à Paris au xvu* siècle, d'après les règle-
ments des Confréries paroissiales. Revue d'Hist.
mod. et contemporaine,mai-juin 1900).

hX. — Le XVIII* siècle. — La Révolution et
les Pauvres. — Les limites imposées à ce travail
ne nous permettent pas de suivre au xvirr2 siècle le
développementdes oeuvres crééesau siècleprécédent.
H suffira de dire que ces oeuvres vécurent jusqu'à ta
Révolution et même qu'un certain nombre purent
traverser la période révolutionnaire et aller sans
cesse se développant jusqu'à nos jours.

Les Hôpitauxgénéraux de Francefurent accueillis
avec enthousiasmeel imités dans toute l'Europe et
principalementen Espagne, en Italie, en Suisse, en
Allemagne, en Angleterre, en Hollande et dans la
Belgique actuelle. Partout le renfermementdes pau-
vres était à l'ordre du jour ; les lettres pastorales
desévêques et les rapports des agents généraux du
clergédeFrance constatent l'effet charitable et mora-
lisateur de cette mesure : a II est certain, écrivent
ces derniers, que tous les pauvres sont maintenant
nourris », et Mgr de Lascar (Béarn), remarque, dans
une lettre circulaire du 3 mai 1679, que dans son dio-
cèse le nombre des pauvres a diminué de moitié,
parce que « beaucoup de ces fainéans et vagabons,
regardant ces hôpitaux comme des prisons, quittent
les viUes ou se mettent à travailler ».

Mais peu à peu les mesures de police s'atténuent
et e lesvagabonds, nous ditun mémoirede 1763, regar-
dent les lois que le gouvernement porte de temps
en temps contre eux comme des menaces qui n'ont
point de suites, comme des orages qu'il faut laisser
passer en tâchant de s'en garantir, soit en s'écar-
tantdans des provinces éloignées, soiten travaillant
pendant quelques mois » (BUCHALET, L'assisi. publi-
qaeà Toulouse auXVIII'siècle, in-8. Toulouse, 1904,

p. 48). Finalement « les hôpitauxgénéraux devien-
nent de simples asiles abritant des vieillards, des
femmes, des orphelins; ils refusent d'admettre des
vagabonds, des quémandeurs incorrigibles, rien
n'étant préparé pour détenir et occuper ces hôtes
dangereux.La plaie des fauxpauvress'étendcomme
par le passé, etla Royauté se trouve amenée à recou-
rir aux dépôts de mendicité » (LALLBMAND,O/>. cit.,
t. IV, i 1" partie, p. 272).

Ces dépôts visent à peu près exclusivement les
vagabonds ; ils nesontni des prisons nides hôpitaux
et sont soumis à l'autorité des intendants. On en
compteenviron 80 en 1765. Turgot, dans des vues
d'humanité,les supprimeet n'en laisse subsisterque
cinq; mais il est bientôt obligéd'en rétablirune par-
tie; on en compte 33 sous le ministère de Necker et
34 en 1793.

En dépit descritiquesnombreusesqu'on a pu adres-
ser à ces dépôts, Necker el les espritsréfléchis recon-
naissent leur utilité ; mais, par suite des tendances
de l'époque, il y règne un défaut presque absolu
d'enseignement moral et religieux, c'est-à-dire de la
seule force capable d'améliorerun peu les tendances
vicieuseset l'esprit de révolte des vagabonds et des
mendiants.

La Révolution et la spoliation des hôpitaux.— Les

gouvernementsde Louis XV et de Louis XVI avaient
conseillé aux administrateurs des hôpitaux du
royaume dé transformer leurs biensimmobiliersen
valeursmobilières. Il y avait alorsdanstoutel'Europe
une levée de boucliers contre la mainmorte. En
Angleterre,en Autriche,dansles Pays-Bas,on se con-
tente d'exiger une autorisation pour les nouvelles
fondations, et pour les anciennes un état exact des
propriétés non amorties. A Venise on va plus loin ;
on oblige les hôpitaux à vendre leurs biens et on
leur délivre en retour des titres de rente sur l'Etat.
Ou voit le danger du système : si l'Etal suspend le
paiement de la rente ou fait banqueroute, les hôpi-
taux sont ruinés et doivent renvoyer les malades et
les pauvres.

D'ailleurs,siNBCKBR,en France,s'applaudit d'avoir
fait vendre les biens des hôpitaux, TURGOT va plus
loin et trace la route aux révolutionnaires : « L'uti-
lité publique, écrit-il, est la loi suprême, et ne doit
pas être balancée par un respect superstitieux pour
ce qu'on appelle l'intention des fondateurs Le
gouvernementa le droit incontestablede disposerdes
fondations anciennes, d'en diriger les fonds à de
nouveaux objets, ou mieux encore de les supprimer
tout à fait » (Articles extraits de l'Encyclopédie,
OEuvres. Edit. Daire, 1.1, p. 3o8). Le principe de tou-
tes les spoliationsest posé.

Aussi voyons-nous bientôt le grand seigneurde la
cour de LouisXVI, Larochefcucauld-Liancourt,pré-
sidentdu Comité de mendicité, réclamer, le 3i jan-
vier 1591, l'aliénation des biens des hôpitaux à la
tribunede l'Assemblée Constituante:; « L'aliénation
des biens ecclésiastiques, s'écrie-t-il, ne serait qu'un
ouvrage imparfait, si vous laissiez encore proprié-
taires des corps de mainmorte ; les grands biens du
clergé ayant eu une origine semblable à celle qui
pourrait se retrouver dans les propriétés des hôpi-
taux, vous devez éteindre jusqu'au moindre germe
de la possibilité de ce retour » (Moniteur du 1" fé-
vrier ijgi).Le 23 messidor an II, l'iniquité est accom-
plie. Les Conventionnels votent, sur la proposition
de Cambon, parlant au nom du Comitédes finances,
le décret suivant : « Les créances passives des hôpi-
taux, maisons de secours, hospices, bureaux des
pauvres, et autres établissements de bienfaisance,
sous quelque dénominationqu'ils soient, sont décla-
rées dettes nationales. L'actif de ces établissements
fait partie des propriétés nationales ; il sera admi-
nistré ou vendu conformément aux lois existantes
pour les domaines nationaux. La Commission des
secours publics pourvoira, avec les fonds mis à sa
disposition, aux besoins que ces établissements
pourront avoir pour le paiement des intérêts men-
tionnés en l'article précédent, ou pour leur dépense
courante jusqu'à ce que la distribution des secours
soit définitivement décrétée... »

« En vertu de ce décret, on s'emparedu revenu des
biens hospitaliers; on enlève l'encaissedes receveurs,
sous leprétexte que la nation doit pourvoirà tous les
services ; on ne laisse pas un sol de l'actif. Et cepen-
dant la Convention sait parfaitementque l'organi-
sation des secours n'existe point, que toute la fan-
tasmagorieaveclaquelleontente d'éblouir les masses
n'offre aucune réalité » (LALLEMAND, op. cit., t. IV,
ire P", p. 402).

Les réclamationsetprotestations surgissent aussi-
tôt. Les communesvotent des adresses à la Conven-
tion. Celle du Conseil général de la commune de
Dijon (floréal an III) est imprimée et répandue et en
inspire d'autres. « Les biens des hôpitaux, y lit-on,
sont d'unenatureentièrementdifférentedeceuxdécla-
rés précédemment propriétésnationales ; la causequi
en prescrit l'emploi subsistera aussi longtemps qu'il
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y aura des indigens à secourir. A-t-on supputé le
tems des revers comme celui des victoires, ces mo-
mens de crise oùtoutesles répartitions .sont suspen-
dues?Nous osonsvous le dire avec courage, la ruine
des hôpitaux, leur anéantissement total, seront les
suites funestes du décret lancé contre ces établisse-
ments ; ce sera le coup de foudre qui les réduira en
poussière... » (Bib. Nat. Rp 3817).

Comme le prévoyaient les officiers municipauxde
Dijon, de Gray, de Besançon, de Chatellux, de Mon-
télimar, etc.les effets de ce décret furent désastreux,
la Convention dut suspendre, le 9 fructidor an III,
l'effet de la loi, et, le 2 brumaire an IV, elle décida
que chaque hôpital jouirait provisoirement,comme
par le passé, des revenus qui lui étaient affectés.

Mais déjà un grand nombre de biens étaient ven-
dus et les subsidesobtenusdu gouvernement au prix
de grandes difficultésne suffisaient pas aux besoins
journaliers. Des milliers de textes officiels, conser-
vés aux Archives Nationales (F15 254 à F,544°), attes-
tent la misère des hôpitaux à la suite du décret de
messidoran II. Les administrateurs de la maison na-
tionalede bienfaisance(lisez : l'Hôtel-Dieu)d'Auxerre
écrivent le i5 fructidor, an III : « En ce moment, avec
une population de cent cinquante malheureux et
environ d'un autre nombre presque aussi considé-
rable que la misère attache à nos pas, nous n'avons
ni grains, ni fonds pour nous en procurer » (Arch.
Nat., F15 276). Les commissairespréposés à l'Hôpital
généralde Douai, fructidoran III : « L'hiver va nous
surprendre sans approvisionnementspour le chauf-
fage ( t le luminaire, sans une aune d'étoffe pour
couvrir la nudité de nos vieillards et de nos enfants
des deux sexes qui sont également en guenilles »
(Arch. Nat., Fls 267). La même année la municipalité
de Briveaavertit le Comité desalut public qu' « il y a
dans les hospices de la ville de nombreuxindividus
à la veille de périr de misère et de faim » (Arch.
iVa£.,Fls 263). A l'hospice d'humanitéde Rouen, on
constate,le 15 nivôsean IV, que le pain manque (F15

275) ; le 6 vendémiairean IV, c'est le linge qui fait ab-
solument défaut à Périgueux (F15 282); à S.-Pol-de-
Lénn, baptiséPol-Léon, il n'y a pas de pain (F152Ô3).
Les directeursde l'hôpital de Poitiers déclarent,dans
une pétition de frimaire an IV, que cinq cent douze
hospitalisés manquent de subsistance (F15 2j4)- Le
8 vendémiaire an V, la commission administrative
des hospices civils de Paris déclare au Bureau Cen-
tral du canton que « la pénurie est telle que sous
peu de jours toutes les branches de service vont
manquer à la fois » (F,: 3oi). A Haguenau la muni-
cipalité écrit, le 16 ventôse an III, à la Convention :
« La Convention Nationale, en affectant à la Répu-
blique les propriétés des- hôpitaux, n'a pas voulu
dévouer à la misère des vieillards, des enfants, que
la commisération a recueillis, ou des individus qui
ont donné leurs biens à l'hôpital dans l'espérance
d'y trouver les moyens de subsister » (F15 264).
Nous terminons ces quelques témoignages choisis
entre des milliers émanant de tous les points de la
France et tous concordants,par ee résumé dû aux
administrateurs de l'hospicecivildeDoullenset daté
du 17 pluviôsean VI :« Un crêpe funèbre, des signaux
de détresse, ont été suspendussur les hospices depuis-
la loi du 25 messidor an II, jusqu'au 16 vendémiaire
an V; la mort a moissonnéune masse effrayante d'in-
digens, d'infortunés, de malheureux de tout âge et
de tout sexe, par la privation qu'on leur a fait d'un
revenu sacré aux veux de la justice et de l'humanité »
(F« 357).

Un tel excès appelait une réaction. Elle vint sous
le Directoire. La loi du 16 vendémiairean V, à la-
quelle fait allusion le texte ci-dessus, maintient les

hospices dans leur patrimoine; « les biens vendus
en vertu de la loi du a3 messidor, qui est définitive-
ment rapportée » encequi concerne les hospicescivils,
doivent être remplacés par des biens nationaux de
même produit. « Les commissions administratives
de ces établissements sont placées sous la surveil-
lance des municipalités. Peu de temps après, 7 fri-
maire an V, le principe du prélèvement d'un droit
supplémentaired'entrée dans les spectacles est mis
en vigueur, et les Bureaux de charité de l'ancien
régime revivent sous le nom laïcisé de Bureaux de
bienfaisance » (LALLEMAND, op. cit., t. IV, ire P10,

p. 4o4. et La Révolution et les Pauvres, in-8, Paris,
1898). Bientôt, sous le Consulat, CHAPTAL, ministre
de l'Intérieur, ne craint pas de rappeler les soeurs
pour secourir les malheureux à domicile; sa circu-
laire du 10 nivôse an X, stipule que les membres
des bureauxde bienfaisance « seront aidés dans leurs
utiles fonctions par la charité douce et active des
soeurs », et le 24 vendémiaire an XI, deux arrêtés des
Consuls rétablissent les soeurs de la charité et leur
permettent de porter leur costume.

L'expérience révolutionnaire,en effet, ne s'était
pas limitée aux hôpitaux;la charité privée avait été
interdite, comme humiliante. Les sociétés particu-
lières, confréries, bureaux de charité, bouillonsdes
pauvres,etc., qui avaient derrière elles dés siècles
de fonctionnement régulier et d'autorité incon-
testée, avaient été supprimées le 19 germinalan III
(8 avril 1795). La Convention avait décrété qu' « il
n'y aurait plus dans la République ni pauvres ni
esclaves el quec'estde la Nation seule que le citoyen
en souffrance avait le droit de réclamer et devait
directement recevoir dequoisubvenirà ses besoins >
(Moniteur,28 prairialan 11). Dans cet esprit, Joseph
Le Bon, à Arras, proposait de graver au-dessus de
la porte des hôpitaux ou des asiles consacrés à l'in-
digence <c des inscriptions annonçant leur inutilité
future, car, disait-il, si, la Révolution finie, nous
avons encore des malheureuxparmi nous, nos tra-
vauxrévolutionnaires auront été vains » (LECBSTRE,
Arras sous la Révolution, t. H, p. 106).

La conclusion de toutes ces déclamations grandi-
loquentes, c'est que le gouvernement, quelques an-
nées plus lard, était obligé de faire appel à la eharité
privée et, comme le disait CHAPTAL dans la circulaire
mentionnée plus haut, <t à la charité douce et active
des soeurs », en attendant que NapoléonIer favorisât
la reconstitution des congrégations enseignantes et
hospitalièreset fit dire en 1807 aux déléguées de
soixante-cinqcongrégationscharitables: « Votre sou-
verain, pour payer vos soins et vos services, ne se
croit pas assez riche de toute sa puissance » (LAL-
LBMAND,op. cit., t. IV, 2e Pie, p. 447).

Quelle leçon d'apologétique, et quel hommage
rendu à l'Eglise catholique dans son apostolat cha-
ritable envers les pauvres ! Après dix ans de persé-
cution,consacrés à renier les oeuvres elles méthodes
de la charité clirétienne, la Révolution obligée de
faire amende honorable et de recourir de nouveau,
pour empêcher les pauvres de mourir de" faim, à
cette Eglise qui se glorifie d'être parmi les hommes
indifférents, hostiles ou ingrats,» l'éternellereeom-
menceuse » 1 — Et l'histoire d'hier n'est-elle pas
l'histoire d'aujourd'hui?

X. — L'Eglise et les Pauvres aux XIXe et
XXe siècles.— La Congrégation.—Les Confé-
rences de Saint-Vincent-de-Paul. — Les innom-
brablesoeuvrescatholiques.—Il ne fautcependant
pas se dissimuler que le contre-coup de la Révolu-
tion sur l'assistance des pauvres se fit longtemps
sentir et aboutit aux mêmes effets que la Réforme
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protestanteen Allemagne et en Angleterre. La vente
des biens du clergéet desmonastèresàdesprix sou-
vent dérisoires — nous connaissons une ferme de
cent hectares qui fut vendue pour une paire de
boeufs — enrichit des particuliers sans scrupules,
mais appauvrit la nation et tarit la source des au-
mônes et des oeuvres charitables qui étaient depuis
des siècles la rançon'de la propriété ecclésiastique.

Dans la plupart des Etals européens, des lois
furent votées pour laïciser l'assistance et substituer
l'Etat à l'Eglise dans le soin et l'entretien des indi-
gents. Mais, dans leur application pratique, ces lois
furent inadéquates à leurobjet, et la charité catholi-
que, loin d'êtreune superfétation,trouva aux xix'et
xx' siècles, comme dans tous les siècles, un vaste
champ d'action, et loin d'être inutile, comme le
croyaient naïvement les conventionnels,fut souvent
nécessaire. L'histoire des initiatives charitables et
des innombrables fondations hospitalières du der-
nier siècle le prouve surabondamment.

Napoléon,nous l'avons dit, avait rappelé les con-
grégations religieuses pour l'assistance à domicile
et aussi pour le service des malades dans les hôpi-
taux et des blessés sur le champ de bataille. Mais
ci il entendait faire de ce service un rouage de sa
machine administrative. En rétablissantla charité
chrétienne, il la jetait dans lemoulede sa législation
afin qu'elle en sortit avec le cachet de son autocra-
tie.

IL La Restauration fit à la religion une part encore
plus importante dans le domaine de la bienfaisance
publique.Elle appela les évêques et le clergé à sié-
ger dans les Bureaux et Conseils de charité à côté
des fonctionnaires etdesministres protestants ;mais
ladoctrine révolutionnairedel'omnipotence de l'Etat
demeurait la base delà bienfaisance publique,aussi
bien que de l'ordre social » (S. SCHALL, Adolphe
Baudon( 1819-1888), Paris 1897 ; L. DB LAKZAGDB LABO-

RIE, Paris sous Napoléon,t. V, 11-16).
Ce quene pouvait faire le clergé, les laïques,plus

libres, l'entreprirent. Le 2 février 1801, six jeunes
étudiants en droit ou en médecine se réunissaient
sous la direction de l'abbé Delpuits, ancien jésuite,
et fondaient une Congrégation de la Sainte-Vierge,
saus le titre de « Sancta Maria,auxiliumchristiano-
ruin ».

II s'appelaient : Régis Buissqn, Louis Gondret,
François Régnier, Joseph Perdreau, Auguste Périod
et Charles Frain de la Villegontier. Ce fut l'origine
de la Congrégation, si justement célèbre par son
apostolat intellectuel et charitable, et si calomniée,
depuis l'apparitiondu Mémoirede Montlosiereni826,
jusqu'aux articlesde journalistes contemporains qui
en parlentavec horreur, sansmême savoir ce qu'elle
était.

Bientôt la Congrégation conquit des adeptes à la
Faculté de médecine et à l'Ecole Polytchnique.
Buisson, Laënnec, Tesseyre, Cauchy, Cruveilnier,
Réeamier, furentbientôt célèbres et en imposèrentà
l'inipiélé par leur seience et leurs vertus. Sous
la direction des Docteurs Fizeauet Pignier, les con-
gréganistes de l'Ecole de médecine se livrèrent à
l'apostolat dans les hôpitaux. Des nobles se joigni-
rent à eux : M. de Bonald, Maximilien de Béthune,
duc de Sully, Mathieu et Eugène de Montmoreny, le
prince de Léon, le duc de Rohan, Alexis de Noailles,
Charles de Forbin-Janson,etc. En i8u, l'abbé Legris-
Duval fondait la Société des Bonnes OEuvres, divisée
en trois sections : la section des Hôpitaux, cellesdes
Savoyards on petits ramoneurs, et celle desPrisons.
La première, avait pour patron saint Vincent de
Paul, la seconde saint François de Sales, la troi-
sième saint Pierre aux liens. Non contentde tra-

vailler à moraliser les jeunes détenus, un autre
apôtre, l'abbé Arnoux, songea à assurer leur persé-
vérance à leur sortie de prison et à les empêcher
de retomber dans le vagabondage et la misère. En
1817, l'OEuvre des Jeunes Prisonniers était créée ;l'institution de la maison de refuge des jeunes con-
damnés était autorisée et installée dans l'ancien
couventdes dominicains de la rue Saint-Jacques,
tandis que les Frères de la Doctrine chrétienne con-
sacraient leur dévouement à ces pauvres enfants.

La Congrégation prit également une part active à
l'OEuvre ouvrière de l'Association de Saint-Joseph,
fondéeen 1822 par l'abbé Lowenbruck. Elle s'effor-
çait dégrouper les patrons et les ouvriers et com-
prenait des commerçants et des employés de maga-
sin, des ouvriers,desapprentiseldes enfantsdestinés
aucommerceetà l'industrie.On retrouveson influence
dans les oeuvresde l'Apprentissage des orphelins, des
Secoursaux ouvriersmalades ou aux Pauvreshonteux,
de l'adoucissementdusortdes.Priso/mie/s pour dettes
et des Orphelinesde la Révolution. Ellerestaural'Ins-
titutiondesjeunes aveuglesfondée sous LouisXVlpar
Valentin Haiiy et quisubsiste encore en 1921. Signa-
lons enfin la Société des Amisde l'Enfance, toujours
vivante, elle aussi. « Fondée en 1828, écrivait le vi-
comte ArmandDBMELUN, par un pauvre petit librair»
du quai des Augustins, elle tenait ses séances dans
son humble boutique. Le soir, à la lueur de deux
chandelles,une dizaine déjeunes gens, réunisautour
d'une table, discutaient, sous la présidence du li-
braire, sur l'admission par l'oeuvre d'un ou deux or-
phelins placésà prix réduits dansde pauvresétablis-
sements,etdont l'excellentemère duprésidentracom-
modaitles pantalons «(MGRBAUNARD, Vie du vicomte
Armandde Melun,p. 144)- Bientôt sous l'impulsionde
M. de Melun, la Société attiraità elle lajeunessechré-
tienne de la capitalequi. à son tour, adoptait déjeu-
nes garçonssans parents ni protecteurs et justifiait
magnifiquement, par son active et intelligente cha-
rité, le beau nom des Amis de l'Enfance.

Ce que nous venons de dire de l'action de la Con-
grégation à Paris est également vrai de la province,
car bientôt des congrégations semblables, affiliées à
celle de Paris,avaientété fondées à Grenoble, Lyon,
Bordeaux, Langres (i8o3-i8o5), Toulouse, Nantes,
Rennes (1807-1808), Quimper, Ancenis, Auray, Guin-
gamp, Tréguier,Saint-Brieuc,Montpellier,etc.(i8i5-
1820). On songe involontairementà la Compagniedu
Saint-Sacrement du xvne siècle et à sa merveilleuse
activité charitable, et l'on ne peut que souscrire au
jugementautorisé de son docte historien, M. GEOF-
FROY DE GRANDMAISON : « La Congrégation doit
revendiquer lapaternité de presquetoutes les créa-
tions actuelles de la charité française; les oeuvres du
dix-neuvième siècle sont nées là, et l'on peut, en
publiant ses annales, tracer leur généalogie. » (Sur
la Congrégation, sonesprit, ses tendances, et la réfu-
tation des calomnies, d'après les piècesauthentiques,
cf. GEOFFROY DE GRANDMAISON, La Congrégation
(i8oi-i83o), Paris, Pion, 3* éd. 1902.)

Au moment où la Congrégation disparaissait,
emportée par la Révolution de i83o avec plusieurs
des sociétés charitables fondées par elle, la Provi-
dence suscitait une nouvelle association, dont les
membres étalent loin de prévoir son extension
future. L'un des sept premiersassociés, Lamache,
écrivaitplus tard à Chaurand : « Aucun de nous ne se
doutait qu'il y eut là le germe d'une grande oeuvre.
Qui aurait pu soupçonneralors ce que la bonté divine
devait faire sortir de cette réunion de quelques étu-
diants laïques? » (Lettre du 6 mars i856). C'est en
mai i833, dans les bureauxde la Tribune catholique,
dontM. Emmanuel Bailly était le directeur, que prit
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naissancela premièreConférencede Charité, destinée
à devenir l'OEuvremondiale des Conférences de Saint-
Vincent-de-Paul. Elle comprenait, avec Emmanuel
Bailly, cinq étudiants en droit : Ozanam, Lamache,
Lallier, Clavé, Le Taillandier, et un étudiant en
médecine, Jules Devaux. tt Les réunions de charité
devaient être hebdomadaires; la quête, faite après
chaque séance, procurerait les ressources; la soeur
Rosalie, sipopulaire au XIIe arrondissement,se char-
gerait de fournir les famillesà visiter,aveclesbonsde
pain et de vêtements à distribuer. On fit ainsi. A la
rentrée de i833, lenombredes membress'élevaitdéjà
à vingt-cinq. Eni834, il dépassait la centaine. En
i835, la conférence dut avoir des sections dans qua-
tre quartiersdeParis. En 1837, elle comptait quatre
conférences en province, n En i845, Ozanam, rappe-
lant à Lallier combien on avait fait d'objections
avant d'admettre un huitième adhérent, constatait
que la Société comptait déjà 9.000 membres. En i853,
peu de temps avant sa mort, le même Ozanamdisait
à Florence: «Nous étions sept d'abord; aujourd'hui,
à Parisseulement, nous sommes2.oooetnous visitons
5.ooo familles, c'est-à-dire 20.000 individus.Les con-
férences, en France seulement, sont au nombre de
5oo et nous en avons en Angleterre,en Espagne, en
Belgique,en Amérique el jusqu à Jérusalem » (Cf.
Mgr BAUNABD, Un siècle de l'Eglise de France, p.275;
LANZAC DB LABOBIE, Le fondateur de la Société de
Sainl-Vincent-de-Paul, dans Ozanam, Le livre du
Centenaire, Paris, igi3). Aujourd'hui le nombre des
confrères dépasse 5oo.ooo, et les fêtes du centenaire
d'Ozanam, présidées à Paris en igi3 par le Cardinal
Vannutelli, légat du Pape, ont été une apothéose.

Ozanam avait voulu que la Société fondée par lui
secourûtindifféremment toutes les misères sans dis-
tinction de culte, sans inquisition humiliante pour le
pauvre. Jusqu'à sa mort il s'inspira de ces principes
et les fit prévaloir.Il sut répondre également dans
l'Ere nouvelle et danssesallocutionsauxconférences
de Parisaux objections des démagogues contre la
charité et contrel'aumône, qu'ils présentaientcomme
avilissante pour l'assisté. « II n'y a pas de plus grand
crime contre le peuple, répondait Ozanam, que de
lui apprendre à détester l'aumône et que d'ôter au
malheureux la reconnaisssance, la dernière richesse
qui lui reste, mais la plus grande de toutes, puis-
qu'il n'est rien qu'elle ne puisse payer... Oui, sans
doute l'aumône obligele pauvre, et quelques esprits
poursuivent en effet l'idéal d'un Etat où nul ne serait
l'obligé d'autrui, oùchacunauraitl'orgueilleuxplaisir
de se senlirquitleenvers tous;oùtouslesdroits et les
devoirs sociauxsebalanceraientcomme lesrecetteset
les dépenses d'un livre de commerce. C'est ce qu'ils
appellent l'avènement de la justice substitué à la
charité; comme si toute l'économie de la Providence
ne consistait pas dans une réciprocité d'obligations
qui ne s'acquittent jamais; comme si un fils n'était
pas l'éternel débiteur de son père; un père, de ses
enfants ; un citoyen, de son pays, et comme s'il y
avait un seul homme assez malheureux,assez aban-
donné, assez isolé sur la terre pour pouvoir se dire
en se couchant le soir qu'il n'est l'obligé de per-
sonne 1 » Et aux socialistes d'alors qui, dans les
réunions, ne parlaient que de réformes et de régé-
nération sociale, il disait : a Oui, sans doute, c'est
trop peu de soulager l'indigent au jour le jour : il
faut mettre la main à la racine du mal, et, par de
sages réformes, diminuer les causes de la misère
publique. Mais nous faisons profession de croire
que la science des réformes bienfaisantes s'apprend
moins dans les livreset aux tribunesdes assemblées
qu'en montant les étages de la maison du pauvre,
qu'en s'asseyanl à son chevet, qu'en souffrant du

même froid que lui, qu'en lui arrachant, dans
l'effusion d'un entretien amical, le secret d'un coeur
désolé. Quand on s'est acquitté de ce ministère, non
pendant quelques mois, mais de longues années :
quand on a ainsi étudié le pauvre chez lui, à l'école,
à l'hôpital, nondans une ville seulement,mais dans
plusieurs, mais dans les campagnes, mais dans
toutes les conditions où Dieu l'a mis, alors on com-
mence à connaître les éléments de ce formidable
problème de la misère, alors on a le droit de pro-
poser des mesures sérieuses, et, au lieu de faire
l'effroi de la société, on en fait la consolation et
l'espoir » (Cf. LANZAC DB LABORIB, op. cit., p. i4o-
i4a).

Ce qui fait la forcede l'apostolat social d'Ozanam,
c'est qu'iln'est pas basé uniquement sur le senti-
ment, ou sur la compassion naturelle qu'inspire le
pauvre, mais sur l'intelligence de la doctrinecatho-
lique el la science des origines du christianisme.
Chez lui, l'action est fonction de la pensée. Brillant
professeur de Sorbonne, il connaît à fond les pre-
miers siècles de l'Eglise, la civilisation romaine, les
invasions barbares et le moyen âge ; el cette, con-
naissance l'aide à mieux comprendre son temps et
à se convaincre du grand rôle que peuvent encore
jouer les catholiques en « passant aux barbares 1,
c'est-à-dire en s'occupant chrétiennementel sociale-
ment des peuples modernes soustraits, à leur grand
détriment, à la maternelleinfluence de l'Eglise.Pour
être fécond, tout apostolat doit être à base de doc-
trine, et quelle doctrine peut-on sérieusementoppo-
serau christianisme ? Neréclame-t-ilpas, autant et
plus que le socialisme, à côté de la eharité, la jus-
tice, et dans la charité elle-même, dans la visite
du pauvre, ne voit-il pas, aujourd'hui comme dans
les premiers siècles, l'occasion du rapprochement
social, de l'amour fraternel entre leshommes? Quant
aux devoirsattachés à la propriété, le christianisme
les maintient, aujourd'hui comme autrefois, et
lorsque Ozanam, à Lyon, en 1840, dans la vingt-
quatrième leçon du cours municipal de droit com-
mercial, parlait déjà avec force du « juste salaire »,
voire même du salaire familial el du « salaire pro-
portionnelau profit », autrement dit de la partici-
pation aux bénéfices,il posait des questionsquisont
aujourd'hui à l'ordre du jour et que les papes de
notre temps, Léon XIII en particulier dans l'Ency-
clique Rerum novarum, devaientpréciser et mettre
au point. Comme le remarquent les éditeurs d'Oza-
nam, « c'est un honneur pour la religion que ces
paroles prévoyantes aient été, dès i84o,prononcées
dans une chaire lyonnaisepar un catholique, par un
adversaire public du saint-simonisme ». Mais, tout
en revendiquanténergiquementpour l'ouvrier et le
travailleur de tout ordre la justice, Ozanam conta
nuait à croire — et sa pensée est la nôtre —ia
l'impérieuse nécessité de la charité qui va au delà de
la justice, favorise le progrès social, travaille à la
paix entre les classes, et par suite au salut temporel
de l'individu en même temps qu'à son salut éternel.
n Aimez-vous les uns les autres. C'est le préceptedu
Seigneur I » (Cf. Eugène DUTHOIT, Ozanam, sa pen-
sée sociale, Livre dit Centenaire, pp. 343-372).

Après les Conférences de Saint-Vincent-de-Paul,
cet immense organisme dont la vitalité s' ffirme
chaque jour davantage, il faut signaler, au milieu
de tant d'oeuvrescharitables créées au xix* siècle,
un véritable miraclede confiance enDieuetd,amour
du prochain, devant lequel s'inclinent avec espect
les ennemis mêmes du christianisme. Les Petites
SoeursdesPalivressontunaclede foienlaprièredomi-
nicale : Donnez-nous aujourd'hui notre pain quoti-
dien, puisqu'elles s'interdisent de posséder et que
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les So.ooo vieillards hospitalisés par elles « ne
savent, ni eux ni elles, s'ils dînerontà midi et s'ils
souperontle soir, et partout, pourtant, ont à dîner
et à souper chaque jour » (Mgr BAUNARD, op. cit.,
p. 279). Une ancienne servante, JEANNE JUGAN, néeà
Caneale, ayantamasse péniblement six cents francs
d'économiesà quarante-cinq ans, telle est la fonda-
trice. Tout en continuant à travailler à la journée
pour vivre, elle recueille les vieillards abandonnés
et avec Fanchcn Aubert, Catherine Jamet et Vir-
ginie Trédaniel, fonde, àSaint-Servan,sous la direc-
tion de l'abbé Le Pailleur, la congrégation nou-
velle (i84o). En 1845, l'Académiefrançaise décerne à
Jeanne Jugan un prix Montyon de 3.000 fr., qui est
entièrement employé aux besoins des pauvres, «c Le
sous-préfet de Salnt-Malo, écrit Maxime du Camp,
fit appeler Jeanne Jugan, lui adressa un petit dis-
cours, poussa la familiarité administrative jusqu'à
l'embrasser et lui remit les 3.000 fr. Trois mille
francs, six cents pièces de cent sous empilées, ali-
gnées, sonnantes el trébuchantes : jamais Jeanne
Jugan n'avait possédé, n'avait aperçuunepareille
somme ; elle rêva des phalanstères sans limite où
tous les pauvres de ce bas monde trouveraient bon
souper etbon gîte : visiond'avenirquipeuàpeuseréa-
lise el que la pauvre fille a dû avoir plusd'une fois,
lorsquepar le vent, la pluie, le soleil ou la neige,
elle s'en allaitquêtantde porte en porte, ne se rebu-
tant jamais, ne demandant rien pour elle, sollici-
tant pour les autres et parfois éclatant en sanglots
lorsqu'elleracontaillesmisèresen faveur desquelles
elle tendait la main : Un petit sou, s'il vous plaît ! —
Ah ! quels prodiges on obtient avec le petit sou,
lorsqu'on sait l'employer I » (Maxime DU CAMP, de
l'Acad. franc., La charitéprivéeà Paris, 4e éd., p. a4).
Aujourd'hui, les Petites Soeurs sont plus de 6.000,et
comptent cent vingt maisons en France et plus de
deuxcenls à l'étranger, abritant plusde 5o.ooo vieil-
lards. « De 1840 à 1900, écrit Mgr TISSIBR, elles ont
pourvu par la quête à i3o millions de journées de
présence de vieillards dans leurs maisons » (Mgr Tis-
SIER, Ier chapitrede La Vie catholique dans la France
contemporaine, Paris, igi8, p. 75).Quel chilfre global
représentent,pour les soixante premièresannées, la
nourriture, le chauffage, le vêtement et l'entretien
de ces i3o millions de journées ?Et il conviendrait
d'ajouter les 20 dernières années pour avoir une
idée exacte de ce qu'est devenue l'oeuvre de Jeanne
Jugan, oeuvre toujoursbasée, comme au début, sur
la quêle quotidienne à domicile (Voir dans MAXIME

DU CAMP, op. cit., le très impressionnant chapitre
consacré aux Petites Soeurs des pauvres, pp. i-64).

Admirable fécondité de la charité catholique ! Au
moment où Jeanne Jugan fondait à Saint-Servan la
merveille que nousvenonsd'indiquer, Jeanne Fran-
çoise Chabot, veuve à vingt-trois ans d'un commer-
çant, M. Garnier, après avoir perdu deux enfants,
commence à visiter les pauvres deLyon et rencontre
une « lépreuse »,victime de la débauche, rongéepar
un mal incurable et abandonnéede tous. Elle par-
vient à surmonter son dégoût, soigne cette femme,
la panse, la fait transporter dans un hôpital où elle
meurtbientôtdans des sentimentschrétiensréveillés
par le dévouement de madame Garnier. Celle-ci a
trouvé savoie. Le 3 mai i843, lesDames du Calvaire
sont fondées, avec l'autorisation du Cardinal de
Bonald,archevêque de Lyon, avec, pour mission, le
soin des femmes cancéreuses et incurables. L'oeuvre
se compose : i° de dames veuves agrégées qui
viennent à l'hospice panser les incurables ; 2° de
damesveuves qui résidentdans l'hospice etsoignent
les malades ; 3° de dames veuves zélatrices qui
<mêtent pour accroître les ressources nécessaires
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au traitement des malades et à l'entretien de la
maison ; 4° d'associées qui versent une cotisation
annuelle, dont le minimum est de vingt francs.
L'oeuvre entière ne repose que sur des veuves ; c'est
l'ordre delàviduité.Un article des statuts dit expres-
sément : « Les dames sociétaires ne forment point
une sociétéreligieuseproprement dite. L'association
n'exige de ses membres aucun voeu, ni perpétuel, ni
temporaire. On peut en faire partie sans renoncer
entièrement à sa famille, à ses biens, à sa
liberté. » C'est là l'originalité de l'oeuvre et sa force.
Chaque jour, des dames du monde, et du plus grand
monde, continuent auprès des cancérées l'oeuvre
inaugurée par madame Garnier : t Plus d'une a dû se
sauver à la vued'une araignée et pousser des cris
de délresse en apercevant une souris ; pour épon-
ger la putridité des cancers, elles ont accompli sur
elles-mêmes un effort dont seules elles peuvent
apprécier la puissance. Seraient-elles parvenues à
dompter leurs instincts, à modifier leur nature, à
triompher de leurs répugnances, si elles n'avaient
pas eu la foi ? — Non » (MAXIMB DU CAMP, op. cit.,
4e édit., p. 210).

Avons-nousépuisé laliste desoeuvrescharitables—d'une charité héroïque — inspirées par l'Eglise au
xix»siècle ? Loin delà. Elle esta peine commencée.
U faudrait examiner dans le détail l'oeuvre des
Soeurs de Marie Auxiliatrice, fondées en i854 à
Castelnaudary par l'abbé de Soubiran, et établies
en 1872 à Paris, 25, rue de Maubeuge,puis à Ville-
pinte et à Champrosay, où elles soignent les jeunes
filles phtisiques avec un dévouement admirable. 11

faudrait ajouter l'OEuvre des Soeurs aveugles de
Saint-Paul, créée pour les jeunes filles aveuglespar
Anne Bergunion à Vaugirard, puis à Bourg-la-
Reine et enfin à Paris, 88, rue Denfert-RochereaU,
dans une dépendance de l'Infirmerie Marie-Thérèse,
fondée par madame de Chateaubrianden faveur des
prêtres malades ou infirmes. C'est ensuite l'oeuvredes
Soeurs de la Sagesse,consacréesauxsourdes-muettes,
et immortaliséesparle beaulivre de M. L. ARNOULD,
Ames en prison, comme les oeuvres précédentesl'ont
été par Maxime du Camp. C'est l'OEuvre de la
Miséricorde, fondée en 1801 en faveur des filles
repenties,par Mlle Thérèse de Lamourous, surnom-
mée l'Ange de Bordeaux. Ce sont les maisonsdu Bon
Pasteur, consacrées à lamèmeoeuvre,etspéeialement
le Bon Pasteur d'Angers qui en dirige à lui
seul 4o autres ; ce sont les Refuges de Sainte-Made-
leine, « autant de bercails ouverts, dans chaque
diocèse, aux brebis égarées et blessées par les épi-
nes de ce monde de péché » (Mgr BAUNARD, op. cit.,
p. 281); c'est l'OEuvre catholique internationale
pour la protection de la jeune fille, avec ses nom-
breux comitésrégionaux, ses services desgares et ses
innombrables maisons d'accueil, qui, de 1899 à igo5,
ont hospitaliséen France 10.028 jeunes filles isolées,
et à Paris 11.919 dans la seule année igo5 (Mgr TIS-
SIBR, op. cit., p. 77). C'est l'Institutdes Soeurs duT. S.
Sauveur d'Oberbronn (Alsace), fondé en 1849 par
Elisabeth Eppinger.etdontles troismille religieuses
visitent gratuitement les malades à domicile,comme
les Petites Soeursde l'Assomption,égalementsipopu-
laires. La cliniquede la rue Bizet est célèbre depuis
qu'y fut a bien soigné », commeilledésirait,M. Cle-
menceau(Cf. Mgr. KANNENGIESER, L'abbé Simonis,
député au Reichstag, supérieur des Soeurs de Nie-
derbronn, Paris, 1914. p. 208).

Interminableserait la liste des oeuvres catholiques
d'assistance fondéesen Franceet. à l'étranger au xixe
et au xx' siècle. Pour les nouveau-nés, la Société
des Crèches, la Crèche à domicile, l'Association des
Mères de famille, l'OEuvre Maternelle de Sainte-
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Madeleine, la Société des berceaux, la Maternité
Sainte-Anne. Pour lesenfants,les Ecoleschrétiennes,
soutenues par la Société Générale d'Education et
d'Enseignement;pour lesjeunes orphelins,les Patro-
nages de Dom Bosco, fondés à Turin et répandus
aujourd'hui dans toute l'Italie, véritables corpora-

' tionsde métiers qui préserventde l'oisiveté et duvice
les enfants délaissés; dans le même genre, l'OEuvre
des Orphelins apprentis d?Auteuil,dcVahhéRoussel;
et enfin les innombrablespatronageset cercles d'é-
tudes fondés aujourd'hui dans la plupart desparois-
ses,véritablesfoyersde charitéintellectuelle, morale
et religieuse. Pourles femmes sans asile, l'OEuvre de
Bethléem; pour les servantes et les ouvrières : l'As-
sociation des Soeurs servantes de Marie, la Paroisse
bretonne, les Unions aveyronnaise, bourguignonne,
lyonnaise,normande,etc.,la Solidarité catholique,les
syndicatsdel'Aiguille, et de la rue de l'Abbaye. Pour
les jeunes incurables, les jeunesaveugles,lesaliénés,
les maisons des Frèresde saint Jean de Dieu. Pour
les pauvres sans aucune ressource, les nombreux
fourneauxéconomiquesde la Société de Saint-Vincent-
de-Paul et de la Société Philanthropique,l'OEuvre de
la Marmite des pauvres, l'OEuvre de la Mie de pain
fondée en 1891 par les étudiants duCerclecatholique
du Luxembourg et les jeunes ouvriers du Patronage
Saint-Joseph de la Maison-Blanche qui distribue
800 à 1.000 litres de soupe par soirée. Pour les che-
minots, VUniondes Chemins de fer, fondéepar l'abbé
Reymann, qui compteaujourd'hui100.000adhérents.
Pour les employés, leSyndicat des employésdu Com-
merce et de l'Industrie etles innombrablessyndicats
catholiques; pour les jeunes gens etjeunes filles ané-
miés par le séjour de Paris, l'OEuvredes Coloniesde
Vacances, etc.,etc. M. LéonLKFÉBUREa fondéen 1890
l'Office central des OEuvres charitables, qui « a.pour
but de rendre l'exercice de la charitéplus efficace, de
faire connaîtreaussi exactementque possible l'état
de la misère et les oeuvres destinées à la soulager,
de discerneret de propager les moyens les plus pro-
pres à la prévenir et à la combattre » (art. 1" des
Statuts). On trouvera dans les Annuaires de l'Office
centralde Paris, 175, boulevard Saint-Germain,et des
Offices centraux de province affiliés à celui de Paris,
et surtout dans le Manuel des OEuvres, institutions
religieuseset charitables de Paris et des départements,
dû à l'initiative du Vicomte Armand DE MELUN, la
statisquegénérale des oeuvresde charitéfrançaises et
des renseignements sur chacune d'elles (1 vol.
in-32, 730 p., Paris, deGigord, 1912). Quiconquepar-
courra seulement ce Manuel, ne pourra se défendre
d'un senliment d'admiration et aussi de légitime
fierté. Oui, la charité catholique est plus que jamais
active et agissante; « jamais,à aucuneépoque, le sort
de ceux qui souffrent n'a été l'objet d'une sollicitude
plus ardente qu'il ne l'est de nos jours; jamais les
oeuvres destinées à les secourir n'ont été plus nom-
breuses, et jamais, en même temps, la misère crois-
sante n'a fait plus vivement sentir la nécessitéd'une
intervention immédiate, éclairée et dévouée... C'est
cette intervention que ie Manuel des OEuvres est
appelé à faciliter » (Préface, p. v). Si ceslignes étaient
vraies en 1912, combien plus le sont-elles au lende-
main du cataclysme qui s'estabattu sur l'Europe I Si
les femmes etles jeunes filiesdu monde ont accouru
très nombreuses au chevet des blessés et des mala-
des, et pendant plusieurs années ontrevêtulablouse
blanche des infirmières, donnant ainsià leurs frères
souffrants, leur temps, leur dévouement et souvent
leur santé et leur vie, qui dira, sur ce nombre, l'im-
mense proportiondes femmes chrétiennes? Si d'au-
tres ont travailé sans relâche à confectionner des
vêtements de toutes sortes pour les réfugiés des

régionsdévastées et pour les soldats qui souffraient
de froid dans les tranchées, si des centaines de mil-
lions, peut-être même des milliardsissus de l'initia-
tive privée ont aidé à secourir desmisèresindicibles,
quelle est la glorieuse part des catholiques ? La sta-
tistique ne le dira jamais, parce quebeaucoupn'ont
consulté que leur coeur et ont voulu que « leur main
gauche ignorât le don de leur main droite » ; mais la
nation tout entière le sait et l'Eglise lui est apparue
de nouveau comme la mère et la consolatricede tous
les affligés. Sur l'initiative de la Société d'Education,
des bourses ont été fondées pour les orphelins et les
orphelines de la guerre, afin que les enfants des
héros morts pour la Patrie puissent recevoir une
éducation et une instruction conforme à leur situa-
tion sociale; partoutdes comitésse sont fondés pour
secourir les détresses nées de la guerre; partout le
gouvernement a fait appel à la charité catholique et
cet appel a été entendu. Qu'il s'agît des empruntsdu
Crédit national destinés aux régions dévastées ou
des emprunts nationaux, le minisire des Finances
a demandé officiellement aux évêques et au clergé
leur collaboration patriotique. Bref, l'Eglise catho-
lique apparaît plus que jamais à tous les regards
comme une puissance d'ordre, d'apostolatetd'incom-
parable charité (Cf. Raymond POINCARÉ, Discour*
sur les prix de vertu, Séance publique annuelle de
l'Académie française du a5 novembre 1920).

Les objections contrela charité. —Esl-ilnéces-
saire, après cela, de répondre aux vieilles objections
conlrelacharité? Ne tombent-elles pasd'elles-mêmes
à la lumière de l'histoire? On disait : e La charité a
fait son temps ; le règne de la justiceva commencer.
La solidaritéhumaine et la fraternité des peuples
vont accomplir des miracles. » Eternel mirage, tant
de fois renouvelé depuis 1789! Et voiciqu'uneguerre
sans précédent, basée sur l'injustice, commencéepar
la violationd'un Etat neutre et conduite par des
moyens inhumains, a bouleversé les notions uni-
verselles de la morale et du droit, a semé dans le
monde entier la discorde et la haine, et pour avoir
ajournéà des temps meilleurs le règne de la justice, a
rendu plus nécessaire que jamais celui de la charité.

Supprimerla charitéI... Utopie qui n'a même pas le
mérite d'être généreuse. Les événements,en effet, lui
donnent un cruel démenti. En attendant le retourdé
l'âge d'or décrit par Ovide, ou la citéfuture imaginée
par Jaurès ou enfin le paradis bolcheviste rêvé par
les Slaves, il fautvivre dans la réalitéet cette réalité
démontre l'éternellevéritéde la parole du Christ : « U
y a toujours des pauvres parmi vous », et dès
lors la charité aura toujours l'occasion de s'exercer.
La guerre, en bouleversant les classes et les for-
tunes, n'a-t-elle pas créé « les nouveaux pauvres » à
côté des a nouveaux riches >>? Quelle que soit la
perfection de l'humanitéfuture, l'inégalitédesintelli-
gences, des talents etdes vertus provoquera toujours
l'inégalité des fortunes,indépendamment des causes
physiques et matérielles de pauvreté,comme le fait
d'habiter dansdes régions exposéesaux inondations,
aux tremblementsdéterre,auxéruptions volcaniques
ou aux invasions d'un peuple belliqueux, ou comme
la perte, pour les enfants en bas âge, des soutiens
naturels que sont leurs parents. Il y aura donc tou-
jours des orphelins, des êtres disgraciés, des invali-
des de naissance ou d'accident, des vieillards sans
ressources pour leurs derniers jours. Et à tous ces
êtres qui auront d'autant plus besoin d'affection
qu'ils: seront plus déshérités, l'assistance de l'Etat
pourra bien donner le pain quotidien ; mais son
administration anonyme, irresponsable,grassement
rétribuée, aux yeux de laquelle le malheureux
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sentira qu'il n'est qu'un numéro, destiné avec les
numéros voisins à faire vivre des fonctionnaires
qui, leurs huit heures terminées, auront hâte
de retrouver leur foyer ou leurs plaisirs, ne pourra
jamais supporter la comparaison avec les initia-
tives privées, encadrées et associées dans un but
unique de charité et de déyouement désintéressé.
Une femme qui aura voué sa vie, pour l'amour de
Dieu, au soin des pauvres et des malades, trouvera
dans sa foi et dans son idéaldivin des trésors desym-
pathie et d'amour maternel pour les déshérités de
ce inonde qu'une mercenaire ne possédera jamais.
La charité, c'estl'amour du prochain dans l'amour
deDieu, caries deuxcommandementsn'enfontqu'un.
C'est donc ce qu'il y de plus granddans l'humanité1

« Une soeur de charité, a dit Lacordaire, est une
démonstrationcomplète du christianisme. » Incon-
nue avant lui, elle enest la fleur la plus pure. Elle
sait se pencherdoucement sur toutes les douleurs et
les consoler par le divin rayonnement de sa vertu et
de sa foi. C'estpourquoi, loin d'être unanachronisme,
la charité sera toujours actuelle,parce qu'elle durera
autant que le christianisme,c'est-à-dire autant que
le monde.
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Louis PRUNEL.

PÉCHÉ .ORIGINEL. — I. Le dogme et ses adver-
saires. — II. Fondements du dogme. — III. Déter-
minationplusprécise de la doctrine. — IV. Objec-
tions.

I. Ledogmeet ses adversaires.—L'Eglisecatho-
lique enseigne que toute créature humaine, descen-
dant d'Adam par voie de génération naturelle, con-
tracte au premier instant de son existence un péché
que, pour cela même, on nomme originel. Parfois
cependant, le péché commisau Paradis terrestre par
notre premier père se nomme aussi originel,comme
se rattachant à l'origine de notre race. La distinc-
tion entre les deux acceptions est d'autant plus
importante,qu'entre le péché originelconsidérédans
les descendantsd'Adam, auxquels il est transmis
comme par hérilage(/>ecca<umoriginale originatum),
et le même péché considéré dans Adam ou dans sa
source (peccatum originale originans), il existe une
connexion non pas seulement étroite, puisqu'il y a
entre eux le rapport d'effet et de cause, mais encore
essentielle, en ce sens qu'on ne peut expliquer ni
même concevoir exactement l'un sans l'autre.

1. Ltpéchéorigineldans Adam. — « Si quelqu'un
refuse de reconnaître qu'Adam, le premier homme,
ayant transgressé dans le Paradis le préceptedivin,
perdit aussitôt la sainteté el la justice dans laquelle
il avait été établi,et encourut par cette prévarication
coupable la colère et l'indignation de Dieu, et par
suite la mort dont Dieu l'avait auparavant menacé,
et avec elle la servitudesous le pouvoir de celui qui,
dès lors, eut l'empire de la mort, c'est-à-dire du
démon, et que, par ce péché, Adam subit une dété-
rioration dans tout son être, corps et âme, qu'il soit
anathème. » Concile de Trente, sess. v, can.i.DEN-
ZINGBR, Enchiridion symbolorum, n. 788 (670). Deux
points sont directementénoncés dans cette doctrine.
D'abord, la prévarication formelle ou l'acte de déso-
béissance dont le premier homme se renditcoupable
au Paradis terrestre, etqui attira sur lui la colèreet
l'indignation divine. Puis.l'état de détériorationqui
fut le châtiment desa'faute.etqui l'affecta danstout
son être, par lapertedesdonsgratuitsprécédemment
reçus. Ce secondpoint entraîne, commeprésupposé,
l'élévation d'Adamà un état surnaturel, c'est-à-dire
dépassant les forces et les exigences de la nature;
état où deux sortes de dons sont à distinguer : les
dons essentiellementsurnaturels, grâce sanctifiante
et tout ce qui s'y rattache; et les dons dits préterna-
turels, qui perfectionnaient la nature elle-même,
mais au delà de ses exigences propres, comme
l'exemptionde la concupiscence, de la douleur et de
la mort, ou dons d'intégrité, d'impassibilitéet d'im-
mortalité. La perte de tous ces dons eut pour résul-
tat une double déchéance : dans l'ordre surnaturel,
déchéance absolue; dans l'ordre naturel, déchéance
à tout le moins relative, c'est-à-dire proportionnée
audegré de perfectionnement qu'en Adam la nature
elle-mêmerecevaitdes dons préternalurels.

a. Le péché originel dans les descendantsd'Adam.
— Si le premier homme n'avait reçu les dons primi-
tifs qu'à titre personnel.il aurait pu les perdrepourlui seul ; mais il les avaitreçus comme un apanage
de la nature humaine telle que Dieu avait daigné la
constituer ; .de là vint qu'en sa personne il y eut
déchéance de toute la race, et déchéance accompa-
gnée d'une transmission de péché, suivant la doc-
trine exprimée dans le second canon du concile de
Trente : « Si quelqu'unsoulient que la prévarication
d'Adam n'a été préjudiciable qu'à lui seul, et non
pas àsapostérité; et qu'ila perdupour lui seul.etnon
pas aussi pour nous, la justice et la sainteté qu'il
avait reçues; ou qu'étant souillé lui-même par le
péché de désobéissance, il n'a transmis au genre
humain que la mort et autres peinesdu corps,etnon
pas le péché, qui est la mort de l'âme : qu'il soit
anathème. Car il contredit ouvertement l'Apôtre
disant que le péché est entré dans le monde par unseul homme, el la mort par le péché, el qu'ainsi la
mort est passée dans tous les hommes, tous ayant
péché dans un seul. » Doctrine confirmée dans les
deux canons suivants : le troisième, où il est dit du
péché originel qu'étant « un dans sa source, origine
unum, et transmis à tous, non par imitation, mais
par.propagation,il devient propre à chacun, unicui-
que proprium » ; le quatrième, où la génération est
mentionnée comme moyen de transmission : quod
generationeconlraxerunt.il s'agit d'une génération
humaine normale, avec concours des deux sexes, et
se reliant finalement au premier homme, comme
premier principe actif dans la propagation de l'es-
pèce, suivant l'explication donnée ailleurs : « Les
hommes ne naîtraient pas injustes,s'ils nenaissaient
pas d'Adam par voie de propagation séminale, car
c'est en vertu de cette propagation qu'ils lui doivent
de contracter, au moment où ils sont conçus, leur
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propre injustice. » Sess. vi, ch. 3, DENZINGER, n. 795
(677)-

3. Les adversaires. — Les Pères du concile de
Trente n'ont fait que rééditer les condamnations
portées, plus de dix siècles auparavant, dans le
second conciledeMilève,en416, etlesecondd'Orange,
en 5ag. DENZINGER, n. 101 sq.,174 sq.(65 sq., i44 sq.).
Les pélagiens,visés dans ces documents,soutenaient
d'une façon générale que,« dans les enfants,lanature
humaine n'avait pas besoin de médecin,parcequ'elle
était saine, et que dans les adultes, elle pouvait, si
elle le voulait, se suffire à elle-même pour acquérir
la justice ». S. AUGUSTIN, De nat. et grat.,e. vi,P.L.,
t. XLIV, col. 25o.C'étaitnier,explicitementouimpli-
citement, et le péché originel, et son présupposé,
c'est-à-dire l'existence d'un état primitif d'innocence
et de justice, fondé sur des dons surnaturels et pré-
ternalurels dus à la pure libéralité du Créateur, et
ses conséquences,notamment l'impuissance où nous
serions actuellement de tendre à notre fin dernière
par les seules forces de notre nature ou d'observer
toute la loi morale et d'éviter tout péché sans le
secours de lagrâce.

L'erreur pélàgienne reparut avec la Réforme.Non
que les chefs mêmes du Protestantisme,Luther et
Calvin, aient nié le dogme du péché originel; au
contraire, partant de ce faux principe, que les dons
possédés primitivementpar Adam lui étaient essen-
tiels.ou strictement naturels, ils exagérèrent la
notion de la déchéance initiale, en y voyant une
corruption substantielle ou intrinsèquede la nature
humaine et en tirant de là les conséquenceslesplus
graves : impuissance absolue ou négation du libre
arbitre dans l'ordre moral, justification par la foi
seule, caractère positivementvicieux de la concupis-
cence, etc. Ce dernier point se retrouve dans les
Articles de Religion de l'Eglise anglicane, n. 9 :
Concupiscenceand lust haih of itself the nature of
sin.

Mais d'autres Réformateurs, les Sociniens en par-
ticulier, allèrent dans une direction diamétralement
opposée; traitant la doctrine traditionnelle de fable
juive, introduite dans l'Eglise par l'Antéchrist, ils
reprirent en substance les positions de Pelage ou de
ses disciples sur l'état primitifde l'homme, sonplein
pouvoir de tendre à sa fin dernière par ses propres
forces et le caractère exclusivement personnel du
péchéd'Adam; sa faute n'ayant nui qu'à lui seul, il
n'y a plus à parler de déchéance ou de tare hérédi-
taire.

Ces idées se sont singulièrement développées,
au xix* siècle,dansles milieux protestantsquiontsubi
l'influence du rationalisme, dogmatique ou scienti-
fique. Le récitcontenudans la Genèse, ch. ni, devient
une fiction poétique ou un drame mythologique, in-
terprété diversement, mais toujours dans un sens
exclusif d'une chute originelle ou déchéance com-
mune. A la suite de SCBILLER, beaucoup ne voient
laque

<i
le premier éveil de la consciencemorale avec

le sentiment des contradictions douloureuses qui
l'accompagnent toujours ». Aug. SABATIER, La doc-
trine de l'expiation et son évolution historique,
Paris, igo3, p. 6. Dans un autre ouvrage, L'Apôtre
Paul, 3' éd., Paris, 1896, p. 3g: s., le même auteur
s'est même ingénié à retrouver celte conceptiondans
l'antithèseétablie par saintPaul, I Cor.,11, i4; xv, 45;
i?om.,VTI,I4,entre e l'homme animal,l'hommeretenu
encoredans les liensdelaviesensiblen ,^vy_ix6i,nù.cxiva,
etl'homme « spirituel», T,-jvjparixôi.C'estsurdes bases
semblables qu'une reconstitutionde l'ancien dogme
a étéproposéeen Angleterrepar F. R. TENNANT,dans
divers ouvrages,particulièrement The sources of the
Doctrines of the Fall and original Sin, Cambridge,

igo3, et, plus récemment, art. Original Sin, dans
Encyclopaedia of Religions and Elhics, éd. J, Hàs-
tings, vol. IX (Edinburgh, 1917), p. 564.

IL Fondements du dogme. — L'Eglise catholi-
que invoque en faveur de sa croyance la sainle
Ecritureet laTradition.A défautd'un développement
qui relève de la thédlogie dogmatique, un rapide
aperçu s'impose.

La preuve scripturaire est dépendantede la dis-
tinctionentre lepéché originelconsidéré dans Adam
ou dans ses descendants. Un certain nombre de tex-
tes établissent directementune faute de notre pre-
mier ancêtre,accompagnéed'une déchéancequi s'est
étendue à toute sa race, et c'est en étudiant la dé-
chéance qu'on peut juger de l'état quiavait précédé.
Faute et déchéancesont rapportées au chapitre troi-
sième de la Genèse, mais le développement ultérieur
de la révélation divine apporte des déterminations
ou des compléments,d'où résultent les données sui-
vantes. Dieuédictéla mortcorporellecontre l'homme
en punition du premier péché; l'arrêt vaut pour
Adam et pour tous ses descendants: Gen„ 11,17; in,
3, 19; Sap., n, a3-24; Eccli., xxv, 33; Rom., v, 12;
I Cor., xv, ai'22. La concupiscencefait son appari-
tion avec la faute de nos premiers parents et eu
conséquence de cette faute; elle s'attache ensuite,
commeune infirmitécongénitale, à tout homme nais-
sant d'Adam : Ps., L, 7; Job, xiv, 4, xv, i4; Rom.,
vu, i4 sq. La justice et la sainteté originelles sont
contenues implicitement dans Gen., 1, 26-27 et insi-
nuées dans Eccli.,xvn, 5-to. En face de ces textes
sacrés, quelques passages de livres apocryphes ont
aussi leur intérêt, non comme sources du dogme,
mais comme indices de croyance. L'introduction de
la mort par le péché y est affirmée, avec lien de so-
lidaritéentreAdametsarace:IV2?srfr.,in, 21 ;vn, 48;
Livre d'Enoch (éthiop.), LXIX, I I ; Livre des secrets
d'Hénoch(slavon,recens. A), xxx, 16; XLI, 1; Apoc.
de Baruch, xvn, 2-3; xxm, 4; LVI, 5. De même, la
transmission d'une infirmité morale permanente,
d'un mauvais germe de péché : IV Esdr., m, 22 ;
iv, 3o. L'étatd'innocence et de justice originelle, par
là même supposé, est aussi parfois exprimé : Livre
d'Hénoch (éthiop.), LXIX, I I ; mais la nature des dons
primitifs est peu précisée. Saint Paul complète l'en-
seignement, quand il présente notre justification et
notre sanctificationen Jésus-Christcommeun retour
àlajusticeetàla saintetéprimitives: Eph.,rv,22-24 ;
II Cor.,v,17 ; Col.,in, g-1o. «Ainsilaconnaissance de ce
que leSauveur a renduà l'homme, nous révèle ce qui
fut donné dans le commencement», suivant la juste
remarquede MOEHLEB, La Symbolique, Irad. Lâchât,
Besançon, i836, t. I, p. 5.

Déjà, dans l'un ou l'autre des textes précédents :
Ps.,1,7, in iniquitatibus conceptus sum,et Job, xiv, !\,
de immundo conceptum semine, l'idéed'une souillure
ou d'un péché qui s'attache à l'enfant conçu semble
s'associer à celle d'une simple déchéance. Toutefois
la pleine lumière ne brille, sur ce point, que dans le
NouveauTestament. SaintPaul parle de touthomme
comme sujet, par nature ou naissance, à la colère
divine, Eph., n, 3 : TE'XVK fOret ipyfjs. Mais le texte capi-
tal, celuique les concilesont invoqué, se trouvedans
Rom., v, 12-ig. L'Apôtre ne touche la matière qu'in-
cidemment,à propos de l'oeuvrerédemptricede Jésus-
Christ qu'il exalte en l'opposant à l'oeuvre néfaste
de notre premierpère ; circonstance qui n'enlève rien
à la force ni à la valeur de l'affirmation : « Ainsi
donc, comme par un seul homme lepéché, * àiutpriv,
est entré dans le monde, et par le péché la mort, et
que de la sorte la mort a passé dans tous les hom-
mes (en celui) en qui tous ont péché, in quo omnes
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peccaverunt... ou, suivant le texte grec : parce que
tous ont péché, if w môra? fipKptm... » La mort et le
péché sont nettement distingués, dans les deux
textes, sous la raison d'effet et de cause; si donc la
mort atteint réellement toute créature humaine, ce
ne peut être en vertu d'un péché actuel ou stricte-
ment personnel, car un tel péché n'est pas possible
pour les enfants, mais seulementen vertu d'une cul-
pabilitécommuneou d'un état équivalentqui résulte
de la faute dupremier père. Envisagées ainsi dans
le contexte, les deux traductions ne diffèrentqu'ac-
cidentellement : dans la Vulgale,le sens relatif estex-
primé;dans le grec, il n'est pas exprimé, mais il s'y
trouveimplici ement. Ce quiarracheàunexégètepro-
testantcetaveuque,sila traductionlatineestgramma-
ticalementin exacte, le sensexprimérestesubstantiel-
lement vrai : « The rendering of the Vulgate... is
grammaticallywrong..., yet essentiallyright.» A. B.
BBVCS,SiPaul's conceptionofchristianity^dinbwgh,
«896, p. i3o. La suite du texte, v. 18-19, ne fait que
confirmer l'interprétation précédente : « Ainsi donc,
comme c'est par le péché d'un seul que la condam-
nationestvenuesur tous les hommes,c'estaussi par
la justice d'un seul que vient à tous la justification
qui donne la vie. De même, en effet, que par la dé-
sobéissance d'un seul un si grand nombre ont été
constitués pécheurs, àpxpruXol xariazàSriuKV, de même
aussi par 1 obéissance d'un seul un si grand nombre
seront constitués justes, Stxatot xtmamSijreiiTKt. » Tout
ce passage n'est qu'une antithèse, sous le rapport de
la justification et du salut, entre le premier et le
second Adam, antithèse qui, dans la pensée de l'A-
pôtre, n'est pas fortuite, car elle apparaît déjà en
germedans I Cor., xv, 22, comme le remarqueLIGHT-

FOOT, Notes on Epistles of St Paul, Londres, p. 289.
Elle est, d'ailleurs, en pleine concordance avec la
mission rédemptrice de Jésus-Christ : sauver tous les
hommes,y compris les enfants, Matth., xviu, 10-11 ;
or, le salut n'est-il pas présenté dans ies Evangiles
somme une délivrance dupéché et une réconciliation
avec Dieu?

A la sainte Ecriture s'ajoute la Tradition. Les con-
ciles invoquent spécialement l'usage antique de
baptiser les enfants, non pas seulement pour leur
eonférer un droit d'entrée au royaume des cieux,
suivant l'interprétationpélagienne, maispoureffacer
en eux, grâce au sacrement de la régénération, la
souillure que tous contractent du fait même de leur
génération; ut in eis regeneralione mundelur, quod
generationeconlraxerunt. Milev.a, can. a; Trident.,
sess. v, can. 4. Mais, parallèlementà l'usage, il y
avait la croyance, consignée dans les témoignages
des Pères, soit qu'ils affirment ou supposentla soli-
darité d'Adam et de ses descendants dans la récep-
tion et la perte des dons primitifs, soit qu'ils ratta-
chentà la faute dupremierancêtrel'étatdedéchéance,
non seulementphysique, mais morale, où se trouve
actuellementla famillehumaine. En défendant l'exis-
tence du péché originel comme point de croyance
catholique, saint AUGUSTIN avait si peu conscience
d'innover, qu'il en appelait contre les Pélagiensaux
Pères qui l'avaient précédé dans les pays les plus
divers : CÏPRIEN de Carthage, BASILE de Cappadoce,
GRÉGOIRE de Nazianze, HILAIRE de Gaule, AMBROISB
de Milan. Contra Julianum, 1. I, vi, n. 22, P. L„
t. XLIV, col. 655. A ces noms il joignait celui de
saint JEAN CHRVSOSTOMB,dont il venait de citer ces
paroles, tirées d'une homélie ad neophytos : « Nous
baptisons les enfanls eux-mêmes, bien qu'ils n'aient
point de péchés, pour leur procurer la sainteté, la
justice, l'adoption, le droit à l'héritage, la fraternité
svec le Christ, l'honneur d'être ses membres et les
temples du Saint-Esprit. » Parler ainsi, n'est-ce pas

supposer dans les enfants non baptisés la privation
de la sainteté, de la justice et des autres dons que
notre premier père avait reçus, comme chef de
l'humanité?

L'affirmation incidente, que les enfants sont sans
péchés, xKi'rci à.pjxpTôp.v.rv.oùx zyyjttx., n'exclut donc, suir
vant la juste remarque de saint Augustin, que les
fautes actuelles ou strictementpersonnelles, dont les
enfants sont incapables. Interprétation confirmée
par un texte de saint ISIDORB DK PÉLUSE, qui peut
servirde commentaire à celui du docteur antiochien.
A cette question, posée par le comte Herminius :
Pourquoi baptise-t-on les enfants qui sont sans pé-
chés, rà ppi-fii KVKLLKptvjTK(5'VTK? l'évêque réplique : 1 H
y en a qui se contentent de dire que le baptême
efface en eux la tache que la prévarication d'Adam
fait passer en tout homme; c'est là une réponsepar
tropsommaire et incomplète. Pour moi, je crois que
cela se fait; mais ce n'est pas tout, ce serait même
peu de chose, il faut ajouter les dons qui surpassent
notre nature. » Epist., I. III, ep. cxcv, P. G.,
t. LXXVIII, col. 880. D'ailleurs, des Pères grecs plus
anciens que saint Jean Chrysostome ont fait usage
du terme même de péché en parlant el d'Adam pré-
varicateur et de ses descendantsrattachés à lui par
un lien de solidarité.Voir, dans ce Dictionnaire, art.
MARIE (Immaculée Conception) tom. III, col. 233, et,
dans le Dictionnaire de théologie catholique, t. Vil,
col. 896 s., une discussion plus développée du
point, par le P. Martin JUGIE.
- Les preuves d'Ecriture sainte et de Tradition, qui
viennent d'être esquissées, sont tirées de la révéla-
tion positive ou la supposent; ce sont des preuves
d'autorité. Peut-on, en outre, recourir à la lumière
naturelle et, par son moyen, construireun argument
d'ordre proprement rationnel? Beaucoup de protes-
tants, les jansénistes, un certain nombre de catho-
liques attachés à l'apologétique de Pascal ou de
filiation traditionaliste, ont répondu d'une façon
affirmative : pour eux, les maux auxquels l'homme
estprésentementsoumis, du moins les maux d'ordre
moral, en particulier la concupiscence telle qu'elle
sévit en nous et l'universalité du péché qu'elle en-
traîne, sont une énigmesans la chute originelle. On
peut donc, en partant de la condition actuelle de
l'humanité, conclure à un état de déchéance et, par
suite, à une faute dont la responsabilitépèse sur la
race et chacun de ses membres. Mais, en établissant
cette preuve, les théologiens protestants ou jansé-
nistes supposent, en ce qui concerne la condition
essentielle de notre nature, ses forces actuelles et le
caractère moral de la concupiscence,desnotionsque
l'Eglise catholique considère comme erronées et
qu'elle a réprouvées, soit au concile de Trente, soit
plus tard dans les actes pontificaux dirigés contre
Jansenius, Baius, Quesnel et le pseudo-synode de
Pistoie. Ces faussesnotionsécartées, il paraît impos-
sible de conclure à l'existence d'une chute originelle
sans exagérer la valeur des indices sur lesquels on
s'appuie. Les misères morales, si réelles et si pro-
fondes, qu'on rencontre dans le genre humain, sont
intimement liées à la concupiscence, et celle-ci est
une infirmité naturelle, résultant de la constitution
physique de l'homme, laissé à ses seuls principes,
soumis aux diverses tendances qui surgissentde sa
nature complexeet des conditions extérieures aux-
quelles il est assujetti. Tout cela, mal moral et con-
cupiscence, peut donc s'expliquer, philosophique-
ment, en dehors de l'hypothèse du péché originel.
Mais rien n'empêche de chercher dans l'analyse
psychologique de notre nature, considéréedans sa
partie supérieure et ses aspirations les plus nobles,
des indices probables d'un état de déchéance : pro-
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babilitersuaderi polest, commedit entre autres saint
THOMAS D'AQUIN, Summa contra gentiles, I. IV, c. LU,
Et rien n'empêche de souligner, dans l'histoire des
religions, diverses traditions antiques, propres à
confirmer les données de la révélation. "Voir La BA-
CHELET, Le péché originel dans Adam et ses descen-
dants, Ire part., ch. ni; 2e part., ch. rv.

III. Déterminationplus précise de la doctrine
catholique. — Saint AUGUSTIN a dit du péché origi-
nel que, s'il n'est rien dont on parle plus couram-
ment, en revanche il n'est rien qui soit plus difficile
à comprendre : quo nihil est adpraedicandumnotius,
nihil ad intelligendumsecretius.De moribus ecclesiae
cath., 1. I, c. xxn, n. 4o, P. L., t. XXXII, col. i3a8.
U n'y a donc pas lieu de s'étonner si, en cette
matière, on ne trouve pas dans la tradition patristi-
que de doctrine nette et ferme, en dehors des points
de croyance commune que les anciens conciles ont
fixés. Quel est l'élémentconstitutif du péché originel
et comment se propage-t-il? En particulier, faut-il
attribuer à la concupiscence un rôle, et quel rôle,
dans cette propagation? Quelles conséquences ce
péché entraïne-t-il, en ce qui concerne les forces
actuelles de notre nature et le sort final de ceux qui
meurent avec la seule tache héréditaire? Autant de
questions que saint Augustin fut amené à toucher,
qui l'embarrassèrentet sur lesquelles il a pu émettre
et a parfois émis des vues personnellesque les théo-
logiens postérieurs, malgré leur vénération pour le
grand docteur, ne se sont pas crus obligés de suivre
en tout. La solution de ce problème complexe exi-
geait, en effet, un progrès préalable dans l'élueida-
tion de certaines notions connexes; telles, notam-
ment, la naturede la justification dans l'ordreactuel
et la délimitation exacte des dons naturels et des
dons surnaturels ou préternalurels dans l'être con-
cret qui fut l'Adam primitif.

L'Eglise elle-mêmen'a jamais donné de définition
ni de déclaration officielle sur tous les points que
nous venons d'énumérer, en particulier sur l'élé-
ment propre ou spécifique du péché originel; toute-
fois, les diyerses réprobations qu'elle a prononcées
et les affirmations qu'elle a posées permettent de
dégager une notion, à la fois négative et positive,
qui suffit à l'apologiste catholique. Rappeler cette
notion est chose d'autant plus opportune, que la
plupart des objections directes contre le dogme du
péché originel viennentde faux préjugés ou de mal-
entendus, et qu'un certain nombre n'ont de réelle
valeur que contre des conceptions étrangères à l'en-
seignement de l'Eglise romaine et de ses représen-
tants légitimes.

a. Ce que le péché originel n'estpas. — D'après
les principes de l'Eglise romaine, le péché originel
ne peut pas consisterdans une corruption physique
ou intrinsèquede la nature humaine, quelle que soit
la manière dont on entende cette corruption, soit
par l'addition d'éléments positivementvicieux, soit
par la soustraction d'éléments purement naturels,
commele libre arbitre ou la capacité de faire quel-
que bien d'ordre moral. Que la perte des dons pri-
mitifs ait entraîné dans Adam une détérioration
positive, c'est l'enseignement formel du concile de
Trente et de ceux qui avaient précédé. Mais comme
ces dons étaient d'ordre surnaturel ou prélernatu-
rel, cette détérioration n'a pas atteint la nature hu-
maine en Adam dans ses éléments constitutifs ou
ses propriétés strictementnaturelles. Saint PIE Va
même condamné cette proposition de Baius, la 55e :
« Dieu au début, n'aurait pas pu créer l'homme tel
qu'il naît maintenant. » DENZINQBR, op. cit.,
n. io55(g35).

Le péché originel ne consiste pas dans la concu-
piscence, prise en elle-même et considérée soit
comme une empreinte morbide, soit comme un
vice positif. A la vérité, la concupiscence peut
s'appeler péché, mais dans un sens métaphorique,
comme cause, puisqu'elle incline au péché, et de
plus, dans l'ordre actuel, comme effet, parce qu'elle
vient du péché. Concile de Trente, sess. v, can. 5.
DENZINGBR, op. cit., n. 79a (674)- H ne s'ensuit pas
que, prise en elle-même, elle soit péché proprement
dit; ee qui est prouvé suffisamment, dans l'or-
dre de la foi, par le fait qu'elle demeure dans les
baptisés, lavés pourtant de tout péché proprement
dit par l'onde régénératrice, et, dans l'ordre de la
raison, par la condition intrinsèque de notre nature
complexe, où les éléments supérieurs et inférieurs,
rationnels et sensuels, laissés à eux-mêmes, entrent
forcément en lutte. L'identification de la concupis-
cence etdu péché originel a donc pour conséquence,
en droit et en fait, de faire disparaître en celui-ci le
caractère de péché proprement dit. Aussi, dans le
texte de la constitution dogmatique De doctrina ca-
iholica, présenté aux Pères du concile du Vatican,
proposait-on de définir expressément que la tache
originelle ne consiste ni dans la concupiscence, ni
dans Une maladie, physique ou substantielle, de la
nature humaine. Acta et décréta ss. oecumenici Con-
cilii Vaticani. Collectio Lacensis, t. VII, col. 566.

Le péché originel ne consiste ni dans une action
strictement personnelle, ni dans quoi que ce soit
d'immédiatementvolontaireaux fils d'Adam qui con-
tractent ce péché. Certains ont affirmé le contraire,
en partant de ce principe, que l'idée de volontaire
est essentielle au péché proprement dit; comme, par
ailleurs, ils assimilaient le péché originel au péché
actuel, ils ont prétendu lui appliquer la définition
courante : « acte, désir ou pensée volontaire contre
la loi de Dieu»; de la sorte, des protestants ont été
amenés à soutenir qu'en arrivant à l'âge de raison,
l'enfant consentait à son péché fcriginel. Ce qui est,
en réalité, sortir de la question; car il s'agit d'expli-
quer le péché contracté par l'enfant au moment
même de sa conception, et non pas un péché d'ac-
quiescement ou de consentement qu'il pourrait
commettre en acquérant l'usagede la raison. D'au-
tres ont eu recours à l'hypothèse de la préexistence
des âmes, pour expliquer par un péché commis
dans une vie antérieurel'étatde déchéance actuelle;
ce fut le rêve d'ORiGÈNB, au moins dans sa jeunesse;
des théosophisteset des spirites l'ont repris de nos
jours, et même un philosophe allemand, JuliusMiiL-
LER, Die christliche Lehre von der Siinde, t. n sur-
tout, 4"êd., Breslau, i858. La condamnation portée
contre la théorie origéniste et sanctionnée par le
pape VIGILE écarte cette dernière solution. DENZIN-

GER, op. cit., a. 2o3, 206(187, "J)0)- ^n °utre> Ie pape
INNOCENT III, c. Majores, repousse l'assimilation du
péché originel au péché actuel,car il les différencie
précisémenten ce que l'un est contracté sans con-
sentement, tandis que l'autre est commis avec con-
sentement : originale, quod absque consensu contra-
hitur; actuale, quod committitur cum consensu.
DENZINGER, op. cit., n. 4'o.(34i).

b. Ce que lepéché originel est. —Dans les docu-
ments officiels rapportés ci-dessus, l'Eglise nous
présente le péché originel comme une mort spiri-
tuelle,peccatum quod est mors animae ; comme une
souillure ou tache, contractée d'abord par notre
premier père, inquinatum illum peccato inobedien-
tiae, mais passant à tous ses descendants; comme
une injustice inhérenteà chacun,propria injustitia;
et tout cela se trouvanten nous au moment même de
notre conception et en vertu de notre descendance
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adamique. L'Egliseaffirme encore le rapportde cause
à effet entre l'acte de prévarication commis par
notre premier père et la transmission du péché ori-
ginel à ses descendants; et cette affirmation suffit
pour expliquer et justifier l'expression courante :
tous ont péché en Adam. Mais nulle part l'Eglise
n'identifie ces deux choses : l'acte de prévarication
et le péché transmis. Ce qu'Adam transmet, ce n'est
pas l'acte qu'il a posé personnellement, c'est l'effet
qui s'ensuivitdans son âme et clans son corps, par-
ticulièrement l'état d'inimitié ou d'aversion par
rapport à Dieu, considéré comme ami et comme fin
dernière. Cet état comprenait, pour Adam, la perte,
et il comprend, pour ses descendants, la privation
de la sainteté et de la justice originelle ; au même
titre, il entraine souillure et mort de l'âme dans
l'ordre surnaturel. Nous sommes amenés de la sorte
à concevoir le péché originel dans les descendants
d'Adam comme un état de mort ou d'injustice spiri-
tuelle, conslitué par l'absence en nous de la sain-
teté et de la justice que nous devrions posséder en
naissant, conformément à l'ordination primitive.
Par ailleurs, la grâce sanctifiante est, dans l'ordre
actuel, l'élément formellement constitutif de la vie
spirituelleet delà justice intérieure, suivant la dé-
claration authentique du Concile de Trente,sess. vi,
cap. 8, DENZINGER, op. cit., n. 799 (681). Dès lors,
c'est dans l'opposé, dans la .privation de la grâce
sanctifiante en conséquence de la faute d'Adam,
qu'il faut chercher l'élément formellement consti-
tutif du péché originelen ses descendants. On peut,
il est vrai, considérer la concupiscencecomme ren-
trant dans l'état général de désordre que la prévari-
cation de notre premier père a introduit dans la na-
ture humaine ; de ce point de vue, les théologiens
scolastiques y ont vu l'élément matériel du péché
originel, materiale peccati; mais, par le fait même
qu'ils l'ont opposé à l'élément formel, proprement
constitutif,ils ont tenu cet élément matérielpour se-
condaire et insuffisant, par lui seul, à créer dans
l'homme un état d'injustice spirituelle et, par con-
séquent, de péché proprement dit.

La doctrine qui vient d'être exposée ne s'est éla-
borée que lentement,à mesure que la réflexion théo-
logique s'est fixée sur les notionsqu'elle renferme ou
qu'elle suppose. A la fin du xi* siècle,saintANSELME
DB CANTORBÉRV fit beaucoup en présentant le péché
originel comme l'absence, dans l'enfant conçu,de la
justice qu'il devrait posséder, mais dont il est privé
par la faute d'A.dam,faclamperinobedientiamAdami
iustitiae debitae nuditatem. De conceptu virginali,
c. XXVII, P. L., t. CLVHI, col. 46i. Deux siècles plus
tard, saint THOMAS D'AQUIN précisa davantage en
dégageant, dans l'ensemble des dons surnaturels et
préternaturelsque l'état de justice originelle compor-
tait, l'élément principal, nécessaireet suffisant pour
qu'il y ait union habituelle et subordination essen-
tielle delà partie supérieuredel'âme à Dieu. Summa
iheol., I» Ha0, q. LXXXII, a. 3;q. LXXXIV, a. 2. Deve-
nue communedepuis lors, celte conception est d'au-
tant plus recevable'qu'ellefournitune heureuse syn-
thèse des notions contenues dans l'enseignement
de l'Eglise. On comprend que le péché originel
soit une mort spirituelle, puisque la grâce sanc-
tifiante est le principe même de la vie dans l'ordre
surnaturel. On comprend que, recevant d'Adamune
nature privée de cette grâce qu'elledevrait posséder
d'après la loi de sa constitutionprimitive,tout fils
d'Adam se trouve dansun étatd'injustice qui lui est
propre. On comprend les termes de souillure ou de
tache, appliqués au péché originel, puisque la grâce
sanctifiante est le principe de la beauté de l'âme,
comme de sa vie, dans l'ordre surnaturel. On com-

prend que, pour exprimer le privilège insigne dont
a joui la bienheureuseVierge Marie, mère de Dieu,
de ne pas tomber sous la loi commune, l'Eglise se
serve indifféremment de ces formules: Marie préser-
vée de la tache du péché originel, Marie immaculée
dans sa conception, ou de ces autres : Marie sainte,
Marie, ornée de la grâce sanctifiante dès le premier
instant de son existence.

Reste la questiondu volontaire.quel'idée de péehé
supposeessentiellement :n Ex voluntatepeccatumestt,
dit saint Augustin, De nuptiis el concup.,l. U, n.48,
P. L,, t. XL1V, col. 464; et plus énergiquement
encore : « Péché et volontaire se tiennent si étroite-
ment que.làoù levolonlairemanque,iln'y a point de
péché ; ce qui est tellementclair que nul désaccord
n'existe là-dessus, ni' parmi les doctes, ni parmi lès
autres. » De vera religione,c.xiv,n. 27,P.Z.,t.XXXiV,
col. i33. Le pape saint PIE V a sanctionnécette doc-
trine en proscrivant la proposition 46e de Bains :
« La raison devolontairen'appartientpas à l'essence
et àla notion du péché. » DENZINGER.OD. c/<.,n.io46
(8o4). Mais autrechoseest de maintenirque le volon-
taire doit se retrouver dans le péché originel, autre
chose est de détermineret d'expliqueren quel sens il
faut entendre celte affirmation. Suivant la logique
de son idée,BAiuscontinuaitdans la proposition 47*:
0 Par conséquent,lepéché originel estun vrai péché
indépendammentde tout égard et de tout rapport
à la volonté [d'Adam] dont 11 tire son origine », et
dans la 48e : « Le péché originel estvolontaireà l'en-
fant d'une volonté habituelle et il est en lui à l'état
dominant,parce que l'enfautn'a pas de volonté con-traire. »En réprouvant ces deux propositionscomme
la précédente, le Saint-Siège nous enseigne à ne pasfaireabstraction delàvolonté pécheressedu premier
ancêtre, si nous voulons comprendre quelle sorte de
volontaire convient au péché originel dans ses des-
cendants. Chez ceux-ci, il ne s'agit pas d'un acte,
mais d'un état résultant de l'acte de prévarication
posé par le seul Adam ; on ne doit donc pas songer
à une faute actuelle ou strictement personnelle, ni
à la définition courante du péché, « acte,désir oupensée volontairecontre la loi de Dieu ». Aussi saint
Thomas remarque-t-il à bon droit que la notion de
péché ne s'appliquepas dans le même sens au péché
acluel et au péché habituel. Sent., II, dist. xxxv,
a. 2, ad 2. Or c'est au péché habituel, pris au sens
théologique du mot, et non pasau péché actuel, qu'il
faut comparer la faute héréditaire.

Une différencenotable s'ajouteà celle qui précède.
D'ordinaire, lepéché habituel dit relationàun péché
actuel, antérieurementcommis par la personnemême
dont il s'agit. Il n'en va pas ainsi pour la faute
héréditaire, puisqu'elle dit relation au péché actuel
qu'Adam seul a commis. De là vient la dénomination
spéciale de péché de la nature, par opposition au
péché de la personne, que les théologiens scolas-
tiques lui ont donnée, à la suile de saint Anselme,
De conceptu virginali, c. xxm, P.L., t. CLVHI, col.
456 s.,etduDocteurangélique, Summa theolog.,IaIIa=,
q.Lxxxi, a. 1. Ils veulent dire, parla, que le péché
habituel ordinaireestattribué aux individus en vertu
d'actes personnelsdont ils sont directementet stric-
tement responsables, tandis que le péché originel
ne nous est attribué qu'à raison de la nalura
humaine que nous recevons, et telle que nous la
recevons d'Adam par l'entremise de nos parents,
proches et éloignés. Manifeste est la conséquence,
en ce qui concerne le volontaire. Le péché habi-
tuel ordinaire, provenant d'un acte directement et
strictement personnel, suppose une volonté propre
de la part du pécheur. Pour un motif contraire,
le péché originel ne suppose de volonté directement



1745 PÉCHÉ ORIGINEL 1746

et strictementpersonnelle que dans le chef du genre
humain, auteur responsable de l'état de déchéance
et de péché qui résulte de son acte de prévarication
en sa propre personne d'abord, puis dans celle de
tous sesdescendants. Aussi est-ceà la volontéd'Adam
que saint AUGUSTIN se contente de faire appel dans
l'endroit cité dusecond livre De nuptiis et concupis-
centia, quand il veut expliquer comment le péché
originelest,lui aussi,volontaire : Prorsus eioriginale
peccatum, quia et hoc EX VOLUNTATE PRIMI HOMINIS
seminalum est, ut et in illo esset, et in omnes transi-
ret. De son côté, saint Thomas d'Aquin voit li£ une
conséquencede la distinction entre le peccatum per-
sonne et le peccatum nalurae rie premierrequiert une
volontépersonnelledans l'individu.l'autrenerequiert
de volonté que dans la nature, considérée comme un
tout moral dépendant d'un seul chef; ce qui fait dire
aumême docteur que, de tous les péchés proprement
dits, l'originel est celui où le volontaire est au degré
infime : MINIMUM habet de voluntario. Sent., II,
dist. xxx, q. i, a. 2 ; dist. xxxm, q. u, a.i, ad 2.

En somme, le volontaire dans le péché originel
s'explique, comme ce péché lui-même et comme sa
propagation,par la grande loi de solidarité qui,par
rapportauxdons primitifs, surnaturels et préterna-
turels, formant l'apanagede la naturehumaine,exis-
taitentre Adam et ses descendants. Enconséquence,
dans le péché originel, la responsabilitéstrictement
dite ou personnellerevient au seul Adam; pour les
autres, il n'ya de responsabilitéque dans uneaccep-
tion plus large, en ce sens que, recevant une nature
privée des mêmes dons par la faute du chef de la
famille, ils sont passifs des conséquences qui en
résultent, et la première de ces conséquences est un
état de mort et d'injustice spirituelles.

Il est vrai que des théologiens catholiques ont
appliqué au péché originel, considéré même dans
les descendants d'Adam, la notion de volontaire
directement et strictementpersonnel; pour cela, ils
ont identifié ce péché avec celui d'Adam, déclaré
nôtre soit par imputation, soit en vertu d'une cer-
taine inclusion, interprétativeou juridique, de tou-
tes nos volontés dans celle du premierancêlre.L'ex-
pression : « Tous ont péché en Adam», signifiealors
qu'en lui et avec lui nous avons tous posé, d'une
certainefaçon,l'acte de désobéissance quinous a per-
dus. Mais c'est là une simple opinion, dépendante
d'unethéorie générale sur le péché habituel, qui se
réduirait, d'après ces théologiens,à la persévérance
morale et à. l'imputation d'un péchéactuel antérieu-
rementcommis : peccatum actuale commissumetnon
remissum. Conception défectueuse,car elle ne tient
pas assez compte du rôle essentiel qui, dans l'hypo-
thèse de notre élévation à l'ordre surnaturel,revient
à la grâce sanctifiante,comme élémentconstitutif
de la justice et de la sainteté intérieure ; en outre,
elle méconnaît ce qui vient d'être dit du caractère
spécial du péché originel, considéré dans les descen-
dants d'Adam, en l'assimilant plus ou moins soit à
un péché actuel, soit à un péché habituel ordinaire;
enfin, elle suscite des difficultés graves qui, à elles
seules, fournissent un argument efficaceeontrecette
opinion. Voir l'Em. Cardinal BILLOT, La Providence
de Dieu et le nombre infini d'hommes en dehors de la
voie normale du salut. II. Les enfants morts sans
baptême, dans Etudes, Paris, 1920, t. CLXH, p. i32-
i34.

IV. Le3 objections contre le dogme du péché
originel. — Elles sont de deux sortes : les unes
directes, qui s'en prennentà l'idée même d'un péché
proprement dit, se transmettantdu premier homme
à ses descendants ; les autres indirectes,qui se tirent

des présupposés, état primitif d'innocence et dé-
chéance communede la race dans Adam.

^..Objectionsdirectes.—i.D'aprèsle dogme catholi-
que, nous contracterions tous un péché proprement
dit au-premierinstantdenotreexistence,nousaurions
même péché en Adam. Mais comment peut-onpécher
avant de savoir et de vouloir, encore plus avant
d'exister? Et M. PAUL JANET de rééditer l'argument
de l'agneau disant au loup : «t CommentTaurais-je
fait si je n'étais pas né? A moins d'admettre ou la
préexistencedes âmes, ou une sorte de panthéisme
humanitaire, comment comprendre cette expression
théologique que tous les hommes ont péché en
Adam? » Les Problèmes du XIX' siècle, I. V, ch. u,
Paris,1873, p. 479.

Réponse. — L'objection vaudrait si, d'après l'en-
seignement catholique, le péché originel, considéré
dans les descendants d'Adam, était un péché actuel
que nous commettrionsau premier instant de notre
existence ou que nous aurions commisen notre pre-
mierpère. Qu'ilen soit tout autrement, on l'a vu
ci-dessus. Ce n'est pas le péché originel pris au sens
actif du mot, c'est-à-dire l'acte de prévaricationposé
par Adam qui passe à ses descendantsou qui estpro-
prement leur; c'est l'état d'injustice spirituelle dont
l'âme fut passive, que ses descendants contractent
par le fait même qu'ils reçoivent de leurs parents
une nature dépouilléede la grâce sanctifiantequ'elle
devrait posséder. Si des théologiens catholiques
tendent à identifier, jusqu'à un certain point, le
péché actuel d'Adam et le péché originel de ses des-
cendants, ils n'entendent pas dire par là que nous
ayons commis cepéché parnous-mêmes ou quenous
commettions un acte semblableau moment de notre
conception ; ils prétendent seulement que l'acte du
premier ancêtrefut aussi le nôtre d'unefaçon inter-
prétative, morale ou juridique,et qu'en conséquence
cet acte nous est imputé jusqu'à rémission faite par
Dieu dans le baptême ou autrement.

a. D'après fe dogme catholique, le péché et la
responsabilité qui s'y rattache se transmettraient
d'Adam à ses descendants par voie de propagation ;
ce qui « renferme une contradiction absolue. Quelle
est la source du mal? C'est la volonté, l'art propre
du moi dans un être individuel. Or la volonté est
essentiellementincommunicable. Comment donc le
péché pourrait-il se transmettre par l'hérédité? On
allègue la transmission héréditaire des maladies,
mais c'est une transmission toute physique; tandis
que, dans la doctrine théologique, c'est le péché
même, la volonté viciée, qui se transmetd'individu
en individu. » PAULJANBT,La Philosophie de Lamen-
nais, dans Revue des Deux-Mondes, i5 mars 1889,
p. 399.

Réponse. — Autre chose est le péchéactuel et la
volonté personnelle qu'il renferme comme cause
immédiate, autre chose est lepéché habituelou l'état
d'injustice spirituelle qui se trouve dans l'âme en
conséquence du péché actuel antérieur. Le péché
actuel et la volonté personnelle sont choses essen-
tiellement incommunicables, assurément; mais,
d'après l'enseignement catholique,ce n'estpas cela
qu'Adam transmet à ses descendants,c'estseulement
l'état d'injustice spirituelle où il est tombé en per-
dant la grâce sanctifiante pour lui-même et pour sa
race. Or rien ne s'oppose à ce que cet état d'injustice
spirituelle, par privation de la grâce sanctifiante, se
trouvedanslesdescendantsd'AdamcommedansAdam
lui-même, aveccette seuledifférenceque, dans le chef,
il dit relation au péchéactuel qu'il a personnellement
commis, tandis que, dans les membres, il dit seule-
ment relation au péché actuel de l'ancêtre commun.
Devant cette explication, toute contradictionréelle
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disparaît et en même temps le scandaleque pourrait
causer le terme de culpabilité. Ce terme signifie pro-
prement l'étatde quelqu'unqui estcoupablepar suite
d'un crime ou d'un délit qu'il a commis ; il ne s'appli-
que donc pas aux descendants d'Adam, soumis au
seul péché originel. Ce péché dit un état dont nous
sommespassifs, maisnon coupables, puisque nous le
contractons du seul fait de notre origine, sans qu'il
y ait consentementde notre part. Aussi, parmi une
série depropositionscondamnées par ALEXANDREVII
le 7 décembre 1690, rencontre-l-oncelle-ci: « Toute
sa vie, l'homme doit faire pénitence pour le péché
originel. » DENZINGKR, o^>. cit., n. i3og (8g5). Demême,
quand on dit que la faute héréditaire nousfait méri-
ter la mort, corporelle et spirituelle, il ne peut être
question de mérite ou de démérite au sens strict du
mot, c'est-à-dire d'action digne de châtiment,mais le
mot s'entend alors au sens large d'état ou de condi-
tion qui nous rend passifs de la double mort, indé-
pendamment d'un mérite ou d'un démérite stricte-
ment personnel.

3. Si le péché originel se transmet avec la nature
par voie d'hérédité, pourquoi le seul péché d'Adam
se transmet il. et non pas ceux des autres ancêtres?
Et même, comment le péché d'Adam se transmet-il,
puisque celui-ci l'a réparé par son repentir, et que
Dieu le lui a pardonné: Eleduxililluma delicto suo,
Sap., X, 2 ?

Réponse, — Seul le péché d'Adam, principe et chef
du genre humain, a pu dépouiller notre nature de
la justice originelle, et par suite de la grâce sancti-
fiante, considérée comme apanage de cette nature,
comme don qui, s'altaehantdireclementàelle,pouvait
se transmettre avec elle et par elle. Cet état primitif
et ce don une fois perdus, toute autre grâce ne devait
plus se trouver dans Adam et ses descendants qu'à
litre strictement personnel, comme grâce accordée
aux individus pourleurpropresanctification, en vertu
d'une applicationanticipée ou conséquente des méri-
tes de Jésus-Christ Sauveur. S. THOMAS, Quaest.
disput.. De Malo, q. iv, a. 8.

4. L'idée de péché proprement dit entraîne celle
du volontaire, et l'enfant est incapable de volonté
au début de son existence ; d'autre part, la volonté
d'Adam n'est pas celle de ses descendantset ne peut
leur être transmise, car c'est quelque chose d'essen-
tiellement incommunicable ; il ne saurait donc être
question du péché originel, dans le sens d'un péehé
proprement dit contractépar les descendantsd'Adam
au premier instant de leur existence.

Réponse. — Considéré dans les descendants
d'Adam, le péché originel n'est pas, on l'a vu, volon-
taire au même titre que le péché actuel, ni mêmeque
le péché habituel ordinaire, disant relation à un
péchéactuel dont quelqu'uns'est rendu, au préalable,
personnellementcoupable. Ce que le péché originel
suppose.c'estuniquementla volonté actuelled'Adam,
principe et chef du genre humain; volonté qui a
précédé, qui ne se transmet pas physiquement aux
autres, mais qui, néanmoins, s'étend moralement,
comme cause libre et responsable,à l'état d'injustice
spirituelle où tous nous naissons.

5. Le péché origineldit corruptionou détérioration
de la naturehumaine dans Adam, avec transmission
indéfinie de la natureainsi corrompue ou détériorée ;
mais « lapsychologieet la biologiene permettentque
très difficilementd'accepter cette idée, que la nature
humaineait été altéréepar un acte dépêché, et qu'un
tel effet, supposé qu'il ait eu lieu, puissese propager
par voie d'hérédité physique >;. F. TBNNANT, art. Ori-
ginal Sin, loc. cit., p. 564.

,
Réponse.— Que des caractères positifs d'ordrephy-

siologique, qualités ou tares, puissent, ou ne puis-

sentpas résulter d'actes posés par les ancêtres et se
transmettre aux descendants, c'estunequestion vive-
ment débattue parmi les physiologisteset les biolo-
gistes : là où Darwin avait affirmé, Weismanna nié.
L'apologistecatholiquepeut se désintéresserde cette
controverse, quand il s'agit du péché originel. Si le
dogme catholiqueaffirme laperte, faite par Adam, de

'dons supérieurs à la nature humaine, puis la trans-
mission aux descendants d'une nature dépouillée de
ces dons, il ne suppose nullementune corruption oudétérioration de la nature humaine, considérée dans
ses éléments constitutifsou spécifiques, ni la produc-
tion d'une sorte de virus physiologiqueou d'une qua-
lité morbide, inhérente au sang humain et qui setransmettraitavec lui au cours des générations.La
difficulté, telle qu'elle est proposée, n'auraitde valeur
réelle que dans l'hypothèse contraire, admise jadis
par d'anciens scplastiques, mais fréquente surtout
dans la théologie protestante, bien qu'il y ail d'heu-
reuses exceptions. Voir,par exemple, le Rev. Francis
Joseph WALL, professeur de théologie dogmatique
au séminaire théologique de Chicago, Evolution
and the Fall, New-York, igio, Lect. vi, § 2, p. ao4-
312.

6. D'après la doctrinedu péché originel,Dieu, pour
la faute d'un seul, décréterait la décadence du genrehumain tout entier ; il damnerait même et punirait
de châtiments éternels les enfants morts sans bap-
tême. Quoi de plus contraire à la notion d'un Dieu
juste et bon? a Quant à cette justice qui punit les
innocentspour les coupableset qui déclare coupable
celui qui n'a pas encore agi, c'est la vendetta bar-
bare, ce n'est pas la justice des hommes éclairés...
Nous aurions honte d'imputer à Dieu ce dont nous
aurions des remords nous-mêmes, si comme législa-
teurs humains nous avions porté une pareille loi. »
PAUL JANET, Les Problèmes du XIXe siècle, p. 48i.

Réponse. — Cette objection atteint ceux qui ratta-
chent au péché originel, soit comme élément consti-
tutif, soit comme effetproprementdit, une corruption
intrinsèque ou détérioration positive de la nature
humaine, considérée dans ses éléments spécifiques
ou ses propriétés strictement naturelles; de même,
elle atteint ceux qui, assimilant le péché actuelet la
péché originel, sous le rapport du châtiment, n'ont
pas craint de condamner aux peines positives de
l'enfer les enfants morts sans avoir reçu le sacre-
ment de la régénération. Mais telle n'est pas la doc-
trine de l'Eglise catholique. Dansl'autre vie, le péché
originelentraîne la-privation de la visionbéatifique,
comme l'enseigne INNOCENT III : poena originalis
peccati est carentia visionis Dei. DKNZINGER, op. cit.,
n. 4>o (340. C'est en cela que consiste, pour les
enfants morts sansbaptême,la damnation, entendue
au sens théologiquedu mot, c'est-à-direla séparation
d'avec Dieu, considéré non seulement comme fin
naturelle, mais encore comme unique un dernière de
l'homme, dans l'ordre actuel. Ce qui n'apas empêché
saint Thomas d'Aquin et la plupart des théologiens
catholiques d'accorder à ces enfants une sorte de
béatitude d'ordre naturel. Il est vrai que les membres
jansénistes du pseudo-synode de Pistoie ont traité
cette opinion de fable pélagienne: mais PIE VI l'a
vengée contre leurs attaques dans la constitution
Auctorem fidei, art. 28; DKNZINGER, op. cit., n. 1626
(i38g). Ici-bas, les effets du péché originel se rédui-
sent à la privation des dons surnaturels et préterna-
turels qu'Adam avait primitivement reçus pour lui
et pour sa race. On se trouve donc, finalement, en
face d'une grande loi de solidarité, en vertu dé la-
quelle la conservationet la transmission de l'étatde
justice originelle dépendait de la fidélité de notre
premier père à l'égard du précepte que Dieu luiavait
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imposé. Etant donné qu'il s'agit de dons surpassant
les exigencesde la nature humaine, et dès lors abso-
lumentgratuits de la part de Dieu, qu'y a-t-il là qu'on
puisse, raisonnablement, proclamer contraire à la
justice, à la bonté et à la miséricorde divine?

7. A tout le moins, en conséquence du péché
d'Adam,qui ne l'a pas seulement dépouillé des dons
gratuits, spoliatus gratuitis, mais blessé aussi dans
ses puissances naturelles, vulneratus in naturalibus,
il y aurait eu, pour le genre humain, perte de per-
fections morales d'abord concédées et substitution
d'entraves spirituelles, d'où résulterait un état de
faiblesse morale tel qu'il entraîne « une redoutable
disproportion entre nos devoirs et nos forces » :
tout cela voulu par Dieu, et sans qu'il y ait faute de
notre parti Ces données sont-elles conciliables avec
la justice et la providence divine? F. TENNANT, loc.
cit., p. 564.

Réponse. — Si l'expression : vulneratus in natura-
libus, opposéeà l'autre : spoliatusgratuitis, signifiait,
comme tant de protestants et de jansénistes l'ont
prctendu,que les descendantsd'Adam héritent d'une
nature intrinsèquementet substaniiellementcorrom-
pue, ou que la concupiscence,fruit du péchéprimitif,
est une qualité morbide, un vice positif ou quelque
chose de semblablequi affecte et infecte cette nature,
de manière à déterminer en nous une impuissance
physique par rapport aux devoirs qui nous seraient
imposés quand même, assurément il serait difficile
de donner à l'objection une réponse sérieuse. Mais
tout autre est la pensée des théologiens autorisés de
l'Eglisecatholique. Pour eux, l'expression: vulnera-
tus in naturalibus, ne s'entend pas de coups qui au-
raient atteint directement la nature humaine dans
ses perfections propres, soit en la diminuant,soit en
la viciant; elle s'entend seulement du contre-coup
que la perte des dons gratuits a eu dans la nature.
Plusieurs de ces dons la perfectionnaientmême dans
sa sphère propre ; tel, en particulier, le don d'inté-
grité, comparable à un frein qui empêchait le dé-
chaînement de la concupiscence et prévenait les
effets d'ignorance et de faiblesse morale qui s'ensui-
ventnormalement. Le contre-coupsubi parla nature
peut s'appeler une blessure,mais seulement dans un
sens large et relatif, en comparantcette nature telle
qu'elle est après la chute avec ce qu'elle était aupa-
ravant. Lapuissancephysiqued'accomplirles devoirs
qui lui sont imposés reste dans l'homme; quant à
l'impuissancemorale, sous la forme et dans le degré
oùelleexiste réellement, la grâce est là pour y sup-
pléer, dans l'ordre de nature relevéequi est le nôtre.
La même impuissanceexisterait-elledansl'hypothèse
d'une naturepure, laissée à ses seules exigencessans
additionde donssurnaturelsoupréternaturels? Sup-
posé que la même impuissance existât, comment y
serait-il remédié? serait-ce par des secours actuels
d'ordre naturel, accordés à la prière, suivant l'opi-
nion de graves théologiens dont l'abbé DB BROGLIE

a tiré bon parti? Conférencessur la vie surnaturelle,
2e année, p. 267 ss. Question intéressante, mais qui
est en dehors du présent problème. Ajoutons seule-
ment que l'impuissance morale dont nous soutirons
maintenant ne vient pas proprementde Dieu, puis-
qu'elle ne rentrait pas dans le plan primitif; elle
vient du premier ancêtre qui a pu, Dieu le permet-
tant, dérangerce plan en ce qui n'était pas absolu,
maisrelatifetdépendantd'une conditionquel'homme
pouvait librementremplir ou ne pas remplir.

8. Même avec toutes ces atténuations, le dogme du
péchéoriginelreste une énigmepourceux qui croient
en la sagessesuprême. Pourquoila création d'Adam
dans l'état de justiceoriginelle, puisqu'ildevait,Dieu
le sachant bien, en déchoir aussitôt? Et surtout,

pourquoi faire dépendre du seul Adam l'avenir de
toute sa race?

Réponse.— Rien d'étonnantsi la créaturese trouve
en face du mystère, quand il s'agit des intimes des-
seins de Dieu, et que Dieu lui-mêmene les a pas ré-
vélés : Quis enim cognovit sensum Domiin, aut quis
consiliarius ejus fuit ? Boni., xi, 34. En ce qui con-
cerne la prescienceque le Créateur a nécessairement
des défaillances éventuelles desêtres qu'il peutcréer,
ne serait-il pas déraisonnable d'en faire une objec-
tion contre sa sagesseet sa liberté d'action?Si, dans
l'application, la sagesse et la volonté divine ne peu-
vent jamais être séparées de la prescience, il n'est
pas moins vrai qu'elles ont leurs raisons propres et
que ces raisons sont dans une autre ligne que la
prescience. Ces raisons, celui-là seul qui aurait péné-
tré le plan divin dans son ensemble, serait capable
de les entrevoir et de répondre pertinemment aux
demandes du pourquoi en pareille matière. La pro-
duction d'Adam comme être libre non confirmé en
grâce, son élévation et, en sa personne,celle dugenre
humain à l'ordre surnaturel, sa constitution dans
l'état de justice originelle, commeapanage de la na-
ture élevée, sontd'assez grands bienspar eux-mêmes
pour que Dieu ait pu les vouloir malgré la science
qu'il avaitde la prochainedéfaillance. Objecter que,
de la sorte, il fait dépendre d'un seul l'avenirde toute
une race, c'est émettre une assertion dont la réelle
portée est beaucoup moindre que ne le supposent
habituellement les adversaires du dogme; car elle
ne vaut que dans un sens restreint, à savoir que la
conservationde l'étatde justiceoriginelledépendait
de la fidélitédu chefaux conditions posées par Dieu.
En cela, et en cela seulement, il y avait loi de soli-
darité entre Adam et ses descendants. Prise en elle-
même, cette loi de solidarité était tout à l'avantage
dugenre humain; elle ne s'est retournée contre nous
que par la faute du premierancêtre.Mais n'oublions
pas que, dans le plan divin intégral, elle devaitnous
redevenir favorable; d'après l'économie du relève-
ment, connue et voulue par Dieu de toute éternité,
la loi de solidarité se reformerait entre le second
Adamella race humaine, et celle-ciretrouverait,fina-
lement, dans cet autre chef, beaucoup plus qu'elle
n'avait perdu dans le premier : o felix calpa! La
chute elle-même, considérée dans les effets qu'elle a
entraînés,nerenferme-Velle pas degravesetprofonds
enseignements, ne serait-ce que celui de nous faire
comprendre, par un exemple exceptionnellement
frappant, notre fragilité naturelle et la grièveté du
péché, du péché d'orgueil en particulier?
.

B. Objections indirectes.— 9. Le récit de la chute,
Gen., m, supposé par les documents conciliaires et
invoqué par les défenseurs du dogmedu péché ori-
ginel, n'est pas et ne peut pas être une donnée his-
torique. Les analogies qu'ilprésenteavec l'ancienne
mythologie assyrienne; la longue existence do
l'homme préhistoriquedurant toute la période qua-
ternaire, et peut-être au delà; le lien de filiation
organique entre l'homme et les espèces animales
supérieuresque révèlentl'anatomie comparée, l'em-
bryologie, etc. ; la mortalité s'altachant à l'homme
par cette originemême : autant de pointsétablispar
la science moderne et forçant à voir dans la page
génésiaque un mythe primitif, « dont le sens origi-
nal et l'intention sont tout autres que ceux que l'an-
cienne exégèse y a découverts ». Aug. SABATIER,
La doctrine de l'expiation et son évolution histori-
que, Paris, igo3, p. 6.

Réponse. — L'Eglise catholique maintient l'his-
toricité du récit de la chute ; pour quelles raisons et
dans quelles limites, on peut le voir à l'article
GENÈSE, t. II, col. 278 s. Il n'y a là rien qui soit en
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contradiction réelle avec les données de la science
vraiment acquises ; mais les adversaires du dogme
catholique ont coutume de procéder comme le fait
ici Aug. Sabatier dans son énumération : ils trans-
forment en certitudes des hypothèsesqui dépendent
soiv ent d'une conceptionphilosophique, ou bien ils
mê'ent des problèmes non seulement distincts en
eux-mêmes, mais d'inégale portée dans leurs rap-
ports avec le dogme de la chute originelle. Ce
dogme suppose la descendance adamique, et par
suite l'unité spécifique et ethnologique de tous les
hommes qui ont vécu sur la terre depuis Adam; il
suppose, mais seulement dans Adam et Eve avant
leur péché, lesdons et privilèges énoncés ci-dessus;
il suppose enfin que, par comparaison à leur état
primitif, nos premiers ancêtres ont subi une dé-
chéancequi devait s'étendre à leur postérité. A ces
questions, d'autres sont souvent mêlées indûment,
par exemple, celle de l'antiquitéplus ou moinsgrande
du genre humain, car le dogme de la chute origi-
nelle reste, en soi, indépendant dé ce problème ;
telle encore, jusqu'à un certain point, la questionde
savoir comment les premiers corps humains furent
formés, car la chute originelle fut postérieure non
seulement à cette formation, mais encore à l'éléva-
tion d'Adam et d'Eve à l'ordre surnaturel. La créa-
tion et l'élévation furent-elles simultanées, ou la
seconde ne vint-elle qu'après l'autre? La pluparldes
théologiens catholiques tiennent pour la simulta-
néité; l'opinioncontraire n'a cependantpas manqué
de partisans. Quoi qu'il en soit de ce point secon-
daire, l'élévationprésuppose, aumoins logiquement,
la constitution de nos premiersparents en êtres hu-
mains par l'unionde l'âme et du corps.

Cette considération permettra de comprendreun
essai de conciliation, tenté par certains, entre la
doctrine de la chute, prise dans ses éléments essen-
tiels, et l'hypothèseévolutionnisteou transformiste,
appliquée aux corps d'Adamet d'Eve.Que ces corps,
considérés matériellement, aient été formés direc-
tement par une action divine spéciale ou qu'ils aient
été le terme d'une évolution organique préalable,
peu importe, dit-on, en ce qui concerne le dogme du
péché originel. Le point important, c'est de déter-
miner ce que l'homme, une fois existant comme tel,
fut dans son être réel et concret; question tout autre
que la précédente, à un double titre : et parce que
l'espèce humaine présente, dans l'ordre intellectuel,
moral et religieux, des caractères spéciaux qu'une
évolution purementnaturelle ne peut, à elle seule,
expliquer; et parce qu'on n'a pas le droit d'exclure
arbitrairement la possibilité d'une interventionspé-
ciale de Dieu, en ce qui concerne les perfections dont
jouirent nos premiers ancêtres. Telle est, notam-
ment, la position prise par le Rev. F. J. HALL dans
l'ouvrage déjà cité, Evolution andtheFall.

Que dire de cette voie moyenne? Prouve-t-alle
suffisamment qu'entre la doctrinede la chute, prise
dans sa notion essentielle, et l'hypothèse transfor-
miste appliquée aux seuls corps de nos premiers pa-
rents, il n'y a pas d'opposition directe et formelle?
On peut le reconnaître,. Mais un théologiencatholi-
que ne s'en tiendra pas là, s'il veut sauvegarder
dans son intégrité l'enseignement traditionnel,fondé
sur ce que la sainte Ecriture nous dit de la forma-
tion spéciale.d'Adam et d'Eve, Gen., i, 27 ; n, 7,22,
et du degré de perfection, intellectuelle et morale,
qu'ils possédèrent dès le début, Eccli., xvn, i,5-6.
Il n'est nullement nécessaire de recourir à la voie
moyenne proposée, pour répondre aux arguments
adverses. Les analogies qui existent entre le récit
génésiaque de la chute et d'antres documents an-
ciens, ne prouvent pas qu'il y ait, au fond de tout

cela, un simple mythe. Les points de contactou les
affinitésque diverses sciencesrelèvententre l'homme,
considéré dans son corps, et les espèces animales
supérieures,peuvent s'expliquer autrement que par
un lien de filiation organique entre celles-ci et
celui-là. Voir art. EVOLUTION, t. I, col. 178g s.,
1797 s.; HOMME, t. II, col. 5i2 s. Enfin l'argument
tiré de « la mortalité s'attachant à l'homme par son
originemême Î, est sans valeur en face de la doc-
trine catholique; car l'immortalité qu'elle attribue
à nos premiersparents n'était pas fondée sur la na-
ture même du corps humain, mais uniquement sur
un don gratuit et préternaturel,ne convenant à nos
ancêtres que du jour où ils furent établis par Dieu
dans l'état de justice originelle.

10. L'hypothèse d'un état primitif de perfection,
suivi d'une déchéance générale de la raoejest incom-
patible avec la loi du progrès continu; elle ne l'est
pas moins avec la loi de l'évolution : « Il est con-
traire à toutes les analogies, que la perfectu n sa
rencontre au début d'une évolution quelconque;
ceux qui la mettent à l'origine du christianisme.sont
victimes de la même illusion que les anciens, qui
plaçaient l'âge d'or au débutde l'histoirehumaine.»
Aug. SABATIER, citant STRAUSS, dans Esquisse d'un»
philosophie de la religion, Paris, 1902, p. 180.

Réponse. — Si l'on prétend affirmer une loi de
progrès continu et en même temps universel, pro-
grès qui se ferait, se maintiendrait et se développe-
rait sans cesse sur toute la ligne, non seulement
dans le domaine des réalités ou des activités physi-
ques, mais encore dans l'ordre intellectuel, nioralet
religieux, a-t-on le droit de parler au nom de 'a
science? Que de problèmes une pareilleaffirmatirn
soulève, et que de réservess'imposent! Voir l'artic'e
EVOLUTION, t. I, col. 1797 s.Prisepourcequelle vaut,
c'est-à-direpour le développement normald'une ten-
dance innée au perfectionnement, cette loi du pro-
grès s'appliqueà notre nature considérée dans la
sphère d'activité qui lui est propreet qui répond à
ses puissances et à ses aspirations naturelles.L'état
primitif de perfection, que la doctrine de la chute
suppose, est d'un ordre tout différent ; il s'agit, répé-
tons-le puisqu'il le faut, de dons surajoutés,dont la
raison d'être n'est pas danslanatureelle-même,mais
dans une intervention spéciale et libredeDieu. Siîa
conservation de ces dons est soumise à une condi-
tion positive et que celte condition ne soit pas réa-
lisée par la faute du premier homme,on ne voitpas
ce qui pourrait s'opposera ce qu'une déi adencerela-
tive se produise en lui et par lui. La négation, en
ce point, n'a pas pour fondement la vraie science,,
D'ailleurs une décadence relative, comme celle dont
il s'agit, n'empêche nullementqu'après le retraitdes

.dons primitifs, et même auparavant, la loi du pro-
grès, ramenée à ses justes limites, ne s'appliqueau
genre humain, réserve faite de la possibilité d'in-
terventions spéciales de la part de Dieu. Voir Lu
BACHELET, Le péché originel dans Adam, I" partie,
p. 48 s.

L'objection tirée de la loi de l'évolution se résout
d'une façon analogue. Il est évident que, dans la
mesure où cette loi s'appliqueaune race et auxindi-
vidus qui la composent, il serait déraisonnablede
placer au début de la série ce qui ne doit s'ytrouver
qu'en vertu de l'évolution. Mais la question est,
précisément, de déterminercedernierpoint.Sabatier
lui-mêmemet au principe énoncé par Strauss une
réserve propre à en compromettre gravement l'uni-
versalité et la solidité : « Quand il parle de la perfec-
tion totale ou pleine qui ne saurait se trouver au
premier anneau d'une chaîne historique, il entend,
sans nul doute, une perfection quantitative, c'est-à-
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dire une collection complète de vertus, de mériteset
de facultés dont l'addition numérale fait la notion
entière...Ni la perfection de la science, comprenant
loules les découvertes scientifiques, ni la perfection
de la civilisation embrassanttous les progrès ettou-
tes les formes de la vie humaine, ne se trouvent ni
ne peuvent se trouver au début ni dans un moment
unique de l'histoire.Un individu,quelquegrandqu'il
soit, ne sauraitépuiser lavieou le travailde l'espèce,
tu point de rendre l'évolution inutile. Mais a-ton
réfléchi que cette idée de la perfection est contradic-
toire et par conséquent chimérique?... Il importe
donc de faire ici une distinction essentielle. Il faut
distinguer entre la quantité et la qualité, ou mieux,
l'intensité de l'être. » Après cela,Sabatierdéclare ne
voir aucune difficulté à ce que, sous le rapport de la
qualité ou de l'intensité, la perfection du christia-
nisme se soit réalisée dès le début, dans la personne
de Jésus-Christ, son fondateur. Nulle difficulté, non
plus, à ce que les perfections dont Dieuvoulait gra-
tifier la nature humaineaientétéréaliséesdelà même
manière dans la personne d'Adam,principeetchef de
la race : non pas uneplénitude absolue,carlui-même
devait se développer,mais une plénitude relative de
perfections, les unes communes et transmissibles,
les autres propreset personnelles,parce que possé-
dées à titre de chef. Mises dans Adam, dès le début,
par une intervention spécialeet gratuite de Dieu,ces
perfections sont, par le fait même, en dehors de la
loi d'évolution. Quand Sehleiermacher et d'autres
théologiens protestants font contrecelte hypothèse,
en tant qu'elle renferme la justice originelle, des
objections comme celle-ci : C'est supposer la sain-
teté déjàréaliséeavant la crise nécessaire pour la
former, ils montrent, sans parler d'autres faux sup-
posés, que, n'admettant pas la grâce sanctifiante, ils
ne savent pas distinguer entre la sainteté acquise
et la sainteté infuse, celle-ci ne disant pas, comme
l'autre, une relation nécessaire aux acles et aux
mérites personnels.Aller plus loin encore et rejeter
l'hypothèse, sous ce prétexte que rien ne peut être
dans l'homme qu'en conséquencede l'évolution,c'est
se mettre sur le terrain, non plus de la science,mais
de la philosophie, et d'une mauvaise philosophie,
celle qui nie a priori l'existence ou la possibilitéde
l'ordre surnaturel ou préternalurel.

II. Les théologiens et les apologistes recourent à
la chute originellepour expliquerl'existencedu mal,
£U moins du mal moral, dans le genrehumain;mais
cette explication est manifestement inefficace, car la
chute elle-même a est un mal, le plus grand mal, et
il reste toujours à expliquer l'explication... Si la
libertéd'Adam explique le premier péché, pourquoi
n'expliquerait-elle pas tous les autres? D'ailleurs ce
péché primitiflui-même eût-il été possible sans ten-
tation, sans passion, c'est-à-dire sans vices? C'est
l'orgueil, dil-on, c'est la curiosité indiscrète, c'est
l'esprit de révolte, c'est la complaisance de l'homme
pour la femme. Qu'est-ce que tout cela, si ce n'est
la concupiscence elle-même? La concupiscence, que
l'on considère comme une des conséquences du
péché,enest donc en réalité la source; c'est elle qui
l'explique au lieu d'être expliquée par lui. »
PAUL JANBT, Les Problèmes du XIXe siècle, p. 472,
477-,

Réponse. — Les théologiens et les apologistesqui
recourentà la chute originelle pour expliquerl'exis-
tence du mal moral dans l'humanité, ne considèrent
pas le mal dans un individu seulement, ils le consi-
dèrent dans l'ensemble de la race avec les caractères
de grièvetéet d'universalitéqu'il présenteet quisont
si fortement mis en relief dans les livres de l'Ancien
et du Nouveau Testament : Gen., v, 5; vin, ai ; Ex.,

xxxiv, 7; III Reg.,xiu, 46; .Ps.,cxxix, 3; Ecries.,vu,
21; Rom., w, 12; vu, i8-23; lJoa.,i, 10; de ce point
de vue, ils peuvent répondre que, si le seul exercice
de la liberté suffit pour expliquer le péché d'Adam,
il n'en va pas de même pour tous les autres. Mais il
est une réponse plus décisive. Les théologiens les
plus autorisésde l'Eglise romaine ne se servent pas
de la chute originelle pour expliquer philosophique-
ment l'existence soit de la concupiscence en nous,
soit du mal moral dans le monde : la concupiscence
est naturelle à l'homme, laissé à ses seuls principes
constitutifs, et rien ne prouve péremptoirementque
sous son influence, jointe à celle d'unmilieu moral-dé-
létère, le mauvais usage de la liberténe puisse suffire
à expliquer,abstraction faite de la révélation,l'exis-
tence du malmoral, même avec les caractères de griè-
veté et d'universalitéqu'il revêt dans l'humanitéhis-
torique. L'autre partie de l'objectionne vautque par
les équivoques et les confusionsdont elle est remplie.
Les dons de la justice originelle, reçus par nos pre-
miers parents, ne comprenaient ni l'impeccabilité,
ni l'immunité par rapport à toute tentation; un
abus de la liberté restait donc possible, sans qu'il
soit nécessaire de faire intervenir la concupiscence
dans la tentation subie par Adam, ni dans son pre-
mier péché qui fut, suivant toute vraisemblance,un
péché d'orgueil, Gen., ni, 5. Mais la chute, telle qu'elle
est décrite dans le livre sacré, apparaît comme un
petit drame complexe,où il y a succession de divers
actes, dépendant les uns des autres; rien n'empêche
qu'une fois le péché d'orgueilcommis, Adam et Eve,
dépouillés de la justice originelle, aient été dès lors
accessibles aux mouvements de la concupiscence.
Voir LE BAGHELBT, op. cit., p. 55 s.

12. Les données actuelles de la science permettent
d'expliquer la présence en nous de la concupiscence
d'une manière beaucoup plus simple et plus ration-
nelle qu'on ne le fait dans l'hypothèse de la chute :
« L'homme primitif, ignorant et sans idées, livré à
l'orage incessant de ses appétits et de ses instincts,
qui n'étaient que les forces de la nature déchaînées
en lui, ne s'est élevé que lentement à l'idéal... Et,
dans cette lente conquête où l'humanité essaye de
dépouiller ce qu'il y a en elle d'inférieur,les instincts
primitifs, qui sont bien une tache originelle, repa-
raissent, à chaque instant, indélébiles, quoique affai-
blis, pour nous rappeler non une chute, mais le peu
d'où nous sommes partis. » TH. RIBOT, L'hérédité
psychologique, 5e éd., Paris, 1894, p. 342. — Même
conception dans F. R. TENNANT, art. Original Sin,
op. cit., p. 564.

Réponse. — Si l'on se contentait d'affirmer que
la présence en nous de la concupiscencepeut s'ex-
pliquer, philosophiquement et expérimentalement,
par la condition intrinsèque de notre nature, com-
posée d'un corps animal et d'une âme raisonnable
dont les tendances opposées sont une source de con-
flits intérieurs, et que cette infirmité morale nous
rappelle le peu que nous sommes par nature, on ne
ferait que dire ce que les meilleurs théologiens de
l'Eglise romaine disent eux-mêmes. Mais l'objection
va beaucoup plus loin : en ramenantla tache origi-
nelle à la concupiscenceet en greffant là-dessus cette
autre idée, que cette condition de notre naturenous
rappellenonunechute,mais le peu d'où nous sommes
partis, les adversairess'inspirent de vues combinant
les anciens errements sur la concupiscence, consi-
dérée comme élément constitutif du péché originel,
et les erreurs plus récentes des rationalistes ou des
matérialistes sur la descendance purement animale
et l'état d'ignorance et d'imperfection morale des
premiers hommes. L'expression de « tache origi-
nelle », empruntée à la terminologie traditionnelle,
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ne doit pas faire illusion ; car le sens attaché au mol
est totalement changé. Dans la doctrine catholique,
ia chute originelledit tout d'abord la perte qu'Adam,
principe et chef du genre humain, fit de la grâce sanc-
tifiante et des autres dons primitifs, surnaturels ou
prélernaturels. La concupiscence,considérée comme
privation du don d'intégrité qu'Adam avait reçu pour
lui et pour les siens, nous rappelle, dans l'ordre po-
sitif et historique, non pas le peu d'où nous sommes
partis,mais L'étatsupérieurd'où nous sommesdéchus
dans la personne de nos ancêtres. Celte grandeur
perdue, cette noblesse de notre origine première ne
nous sont connues, il est vrai, que sous la lumière
de la révélation divine ; et comme les rationalistes
et autres adversaires de nuance anticatholique ou
antichrélienne n'admettent ni la révélation divine
ni l'ordre surnaturel dont elle suppose l'existence,
là se trouve, en définitive, le vrai conflit entre ceux
qui professentet ceux qui nientle dogme de la chute
originelle.

BiELioGUAPain. — Synthèse théologique du dogme :
S. Thomas d'Aquin, Summa theol,, 1" IIle, q. LXXIIs. ;
II» II", q. OLXIII s. ; Suarez, De vitiis et peccatis,
disp. ix, éd. Vives, t. IV, p. 597; B. de Rubeis,
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logiens récents : Palmieri, De Deo créante et éle-
vante, th. 65 s., Rome, 1878; Scheeben, Handbuch
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en-Brisgau, 1878; trad. fr. par Bélet, t. IV, p. 255 s.

Du point de vue apologétique : S. Thomas
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Kleutgen, Théologie der Vorzeit, 2" éd., t. II,
p. 507 s., Munster, 1872; Heltinger, Apologie des
Christcnthums,t.lV,p. 3ns., Fribourg-en-Brisgau,
187a; trad. franc, par de Feleourt-Jeannin,t. III,
p. 33g s.; R. P. Félix, Le progrès par le Christia-
nisme, Année i863, 5° Confér.; R. P. Monsabré,
Exposition du dogme catholique, Carême 1877, 26-
28e Confér. ; abbé de Broglie, Conférences sur la
vie surnaturelle, t. II, Paris, 1882; E. Méric, La
chute originelle et la responsabilité humaine,8eéd.,
Paris, 1880 ; A. M. Weiss, O. P., Apologie du Chris-
tianisme, trad. franc, par Collin, t. III, i« partie,
Paris, i8g3 ; Mgr d'Hulst, La déchéance originelle,
dans Conférences de Notre-Dame, 1894, Retraite
pascale; J. Bricout, Péché originel, dans Revue du
Clergéfrançais, t. XII, p. 174 s., Paris, 1897; X. Le
Bachelet, Le Péché originel dans Adam et ses des-
cendants (collect. Science et Religion), Paris, igoo ;
S. Harent, S. J., Original Sin, dans The Catholic
Encr'clopedia, t*. XI, p. 3i2 s., New-York, 1911.

X. LB BACHELET, S. J.

PÉNITENCE. — Le mot ^ETKVOIK, paenitentia,
signifie proprement changement de disposition inté-
rieure ; il désigne surlout la résolution de s'amender
après le péché. Conséqnemment, il désigne aussi les
actes extérieurs qui manifestent cette résolution.

La pénitence intérieure,qui consiste dans le regret
du mal commis, est nécessaire pour obtenir la rémis-
sion du péché. En effet, le péché, par lequel on pré-
fère la créature»à Dieu, constitue le pécheur dans un
état d'aversion à l'égard de Dieu. Cet état d'aversion
ne peut prendre fin que par une conversioncontraire,
rétablissant l'orientation de l'âme vers Dieu. C'est
proprement l'oeuvre de la pénitence, ainsi que l'ex-
plique saint THOMAS, IIIa, q. 86, a. 2 : Offensapeccati
mortalis procedit ex eo quod volunlas hominis est
aversa a Deo per conversionem ad aliquod bonum
commutabile.Underequiriturad remissionemdivinae
offensae quod voluntas hominis sic immutetur ut con-

verlatur ad Deum cum detestationeconversionisprae
diciae et proposilo emendandi; quod pertinet ad ra-
iionem paenitentiae secundum quod est virlus. Et
ideo impossibile est quod peccalum alicui remittatur
sine paenitentia, secundum quod est virtus. La pré-
dication apostolique requérait cette condition pour
la rémissionbaptismale. Act., 11, 38, l'auditoire tou-
ché par saint Pierre, le jour de la Pentecôte, de-
mande : «Que faire ? » Et saint Pierre répond : « Con-
vertissez-vous (/MTKvo/jtraTE), et que chacun de vous se
fasse baptiser au nom de Jésus-Christ pour la rémis-
sion de ses péchés, et vous recevrez le don du Saint-
Esprit. »

Le fidèle qui pèche après le baptême, peut encore
rentrer en grâce avec Dieu moyennant pénitence; et
Jésus-Christa élevé cette pénitence postbaptismale
à la dignité de sacrement. Dès le commencementdu
rae siècle, la pénitence est appelée « seconde planche
de salut après le baptême ». TERTULLIEN, De paeni-
tentia, iv, 2 ; xn, 9.

Parmi les aspects du sacrement de pénitence, deux
ressortissent spécialement à l'apologiste :

i° L'institution du pouvoir des clefs met à la portée
de tous les baptisés le pardon de toutes les fautes
commises après le baptême. Revendiquer celle ins-
titution, sera faire l'apologie de la Providence,qui en
cela se montre miséricordieuse.

2° La confession, moyen divinement institué pour
procurerl'administrationde la pénitence, sous forme
de jugementsacerdotal,n'est pas,comme on l'a trop
souventrépété, une invention humaine. Rétablir le
caractère primitif de l'institution, sera faire l'apo-
logie de l'Eglise, fidèle interprète de la pensée du
Christ.

D'où, deux parties.

PREMIÈRE PARTIE

INSTITUTION DE LA PÉNITENCE

SOMMAIRB. — A. NOUVEAU TESTAMENT. 1° Paroles de
l'institution. — 11° Objection. Des péchés irrémissi-
bles. i° Blasphème contre le Saint-Esprit; 2° Les
péchés des fidèles, d'après Vêpîlre aux Hébreux;
3° Le péché mortel, d'après la I" épttre de saint
Jean. — 111° La pratique des Apôtres.

B. L'EGLISE PRIMITIVE. — 1° La pénitence à Rome
au 11e siècle, d'après le Pasteur d'Hermas. —
11° Vadministration de la pénitence au n* siècle,
en dehors d'Hermas. — 111° La pénitenceau me siè-
cle. Théorie des trois péchés réservés.l° Tertullien;
a° Callisteet Hippolyle; 3° Origène. — Conclusion.

A. Nouveau Testament

I* Paroles de l'institution
L'institution du sacrement de la rémission des pé-

chés apparaît, dès le NT., liée à la fondation même
de l'Eglise, selon la pensée du Christ. Le Christ
savait bien de quelles pierres il bâtirait son Eglise
et combien sont fragiles les volontés humaines.Les
hommesdestinés à entrer dans cet édifice n'auraient
pas seulement besoin d'y être introduits par le bap-
tême, mais encore d'y être réintégrés s'ils venaient
à déchoir. La vie de la grâce, une fois acquise, peut
se perdre; le sacrement de la régénération appelait
un complément.

Aussi la parole même par laquelle le Christ cons-
titue Pierre fondement de son Eglise, renferme dans
son contexte immédiat la promesse du pouvoir des
clefs, pouvoir discrétionnaire sur les personnes et
sur les choses dans le royaume de Dieu, Mt., xvi,
i3-ig :
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« Que dit-on du Fils de l'homme ? » — Les disciples répon-
dent : « Les uns disent que c'est Jean-Baptiste, d'autres
Elie, d autres Jéréuiieou quelqu'un des prophètes. » — « Et
vous, que dites-vous de moi ?» — Pierre, prenant la parole,
dit : « Vous êtes le Christ, Fils do Dieu vivant. » — Jésus
répond : «

Bienheureuxes-tu, Simon, fils de Jean; car ce
n'est pas la chair ni le sang qui te l'a révélé, mais mon. Père
qui est aux cieux. Et moi je te dis que tu es Pierre, et sur
cette pierreje bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne
prévaudront pas contra elle. Je te donnerai les clefs du
royaume des cieux ; ce que tu lieras sur terre sera lié dans
les cieux, et ce que tu délieras sur terre sera délié dans
les cieux. »

Dans un entretien avec ses disciples, il leur prc«
met une participation du pouvoir destiné à Pierre,
Mt„ xvm, 12-18 :

a Supposez, dit-il, qu'un homme ait cent brebis et que
l'une d entre elles vienne à se perdre ; ne laissera-t-iï pas
les quatre-vingt-dix-neuf autres sur les montagnes pour
s'en aller a la recherche de celle qui s'est perdue ? Et s'il
réussit à la retrouver, en vérité, je vous le dis, il se réjouit
pour cette brebis plus que pour les quatre-vingt-dix-neuf
autres qui n'étaient pas perdues. Ainsi, n'est-ce pas la vo-
lonté de votre Père qui est aux cieux, qu'un seul de ces
petits périsse. »

On vient d'entendre le principe général. Voici
l'application :

« Si votre frère pèche contre vous, allez, reprenez-le entre
vous et lui seul.S il vous écoute,vousavez gagné votre frère.
S'il ne vous écoute pas, prenez avec vous un ou deux autres,
afm que toute cause se décide sur la parole de deux ou trois
témoins.S'il ne les écouto pas,dites-le à l'Eglise ; s'il n'écoute
pas même l'Eglise, qu'il soit pour vous comme un païen et
un publicain. En vérité, je vous le dis, tout ce que vous
lierez sur terre, sera'lié dans le ciel, et tout ce que vous
délierez sur terre, sera délié dans le ciel. »

Une troisième p.irole du Christ contient la réali-
sation de la promesse. loan., xx, ig-23 :

Au soir de la résurrection, Jésus apparaît au milieu de
ses disciples réunis et leur dit : a La paix soit avec vous. »
II.leur montre ses mains et son côté percé ; il reprend : « La
paixsoit avec vous. Commemon Père m'a envoyé,moi aussi
je vous envoie. 0 Puis, soufflant sur eux : « Recevez le Saint-
Esprit. Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur
sont remis; ceux à qui vous les retiendrez, ils leur sont
retenus, B

Dans ces trois paroles est renfermée l'institution
du sacrement de pénitence.

D'un pointde vue critique,la condition de ces tex-
tes est excellente ; on ne peut les attaquer que par
raisons a priori. On leur opposera d'abord le pré-
jugé d'ordre général, d'après lequel le Christne sau-
rait avoir institué ni Eglise ni sacrement.On oppo-
sera de plus au troisième texte, qui rapporte une
parole du Christ ressuscité, tout ce qu'on a eoulume
d'opposer au fait de la résurrection. De tels argu-
ments sontcertainementinefficaces pour prouverque
ces textes évangéliques représentent une réaction de
la pensée chrétienne sur les ré ;its primitifsde lavie
du Christ. Il n'y a pas lieu de reprendre ici une dis-
cussion qui a été abordée fort pertinemmenten d'au-
tres articles de ce diclionnaire.Voir. art. EVANGILES

CANONIQUE^ t. I, eol. i6i3sqq. ; art. EGLISE, t. I,
col. 1237; art. PAPAUTÉ, t. III, col. i33g-i358; sur la
Résnrreclion, art. JÉSUS-CHRIST, t. II, col. I474-I5I4.

Prenons donc simplement ces textes pour ce qu'ils
sont, d'authentiquesparolesdu Seigneur, recueillies
par les témoins de sa vie.

La métaphore des clefs est commentée clairement
par la tradition biblique, depuis la Genèse, XLI, où
le patriarche Joseph ouvre et ferme les greniers
d'Egypte, jusqu'à l'Apocalypse, 1, 17-18, où le Fils de
l'hommeest désigné comme « lepremier et le dernier,
le vivant qui était mort et qui désormais vit aux

siècles des siècles,qui possède les clefs de la mort et
de l'enfer ». On lit en Is., XXII, 22, sur Eliacim, fils
d'Helcias : « Je mettrai sur son épaule la clef de la
maison de David ; quand il ouvrira, nul ne fermera;
quand il fermera, nul n'ouvrira. » Et encore dans
Ap., ni, 7 : « Ainsi parle Celui qui est saint et véri-
dique, qui possède la clef de David; quiouvre et nul
ne fermera; qui ferme et nul n'ouvre. » Tous ces
traits descriptifs visent le plein pouvoir d'un ma-
jordome. C'est le pouvoir qu'a en vue le Sauveur,
dans un cadre plus humble, parlant à son auditoire
juif, Luc, xn, 4a, de « l'économe fidèle et prudent,
que le Seigneur établirasur la domesticité pour don-
nerà chacun, au tempsvoulu, la mesure de froment».

Ce pouvoir discrétionnaire,promis au prince des
Apôtres, comporte en particulierle pouvoir « de lier
et de délier ». Cejouvoir, étendu par le texte suivant
à tout le collège apostolique, trouve son explication
dans la langue rabbinique. Lier signifie user de
rigueur; délier signifie userd'indulgence. Dans la ca-
suistique juive, on disait couramment:sur tel point
« rabbi Schammaï lie, rabbi Hillel délie » ; tout le
mondeentendait ce langage, qui signifiait: Schammaï
défend, Hillel permet. Par celte parole, le Maître ins-
tituait ses Apôtres arbitres des consciences; il les
investissait du pouvoir de prononcer sur terre des
sentences de condamnation ou d'absolution, qui
seraient ratifiées au ciel.

En saint Jean, le Seigneur ressuscité parle saus
aucune figure. Il confèreexplicitementaux siens ce
qu'il leur a promis, le pouvoir de retenir les péchés
ou de les remettre, de condamner ou d'absoudre par
sentence efficace. La véritéenveloppée dans les méta-
phores précédentes atteint ici son expression parfai-
tement claire et définitive,et tout le plan du Seigneur
se dessine. Pierre, fondement de l'Eglise, a reçu le
premier la promessedes pleins pouvoirs qu'il exer-
eora souverainement.Puis les autres ont reçu la pro-
messe des pouvoirs qu'ils exercerontdépendaimnent
de Pierre. Enfin tous reçoivent distinctement des
pouvoirs applicablesà la rémission des péchés.

II" Objections. — Des péchés irrémissibles
Ces paroles ne comportentaucune restriction, et

doncsu^gèrentl'idéed'un pouvoird'absoudreillimité
deparl'iustitutionduChrist. Maisons cru découvrir
des restrictions dans d'autres textes du NT.

i° Paroles du Seigneur relativesau blasphèmecon-
tre le Saint-Esprit, ML, xn, 3i-3a; Me, m, 28-3o;
Le, xn, 10.

20 Doctrine de l'Epître aux Hébreux sur les péchés
des fidèles, Hb.,vi,4-8; X, 26-27; xn> '6-17.

3 ' Doctrine de saint Jean sur les péchés mortels,
I lo., v, 16.

Ces textes ont été souvent invoqués par des sectes
rigoristes, comme impliquant l'existence d'une caté-
goriedepéchés irrémissiblesde leurnature,au moins
quant au ministèrede l'Eglise. Les montanisles et
les novatiensau me siècleont donnél'exemplede celte
rigueur. La tradition catholique s'y est toujours op-
posée; elle a donné des mêmes textes une interpréta-
tion qui les concilie avec l'enseignementdu Christ
sur le pouvoir illimitéde rémissionconfié aux minis-
tres de l'Eglise. Nous résumeronscelte^ interpréta-
tion, plus développéedansnotrevolumesurL'Editde
Callisie, Paris, 1914.

i° Blasphème contre le Saint-Esprit,Mi., xn, 3i-32

« Je vous le dis : tout péché et tou: blasphème sera remis
aux hommes, mais le blasphème contre l'Esprit ne sera pas
remis. Et à qui aura parlé contre le Fils de l'homme, son
péché sera remis; mais à qui aura parlécontre l'Esprit-Saint,
son péché ne sera remis ni dans ce siècle, ni dans le siècle
à venir. »
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Saint AUGUSTIN, qui a consacréà ce texte une élude
distincte, n'en connaissait pas de plus difficile dans
toute l'Ecriture,-Serai.,LXXI,5,8, P.L., XXXVIII,44g-
Avant lui, bien d'autres Pères s'y étaient attaqués.

La Didaché, xi, 7.8.11,défendde tenter leprophète
quiparle en esprit: ce seraitcommetlrelepéché irré-
missible.Demême,saint lRÛNÉE,Adv.IIaeres.,III,xi, 9
P. G., VII, 8g 1 A, déclare coupables du péchécontre
le Saint-Esprit les hérétiques opposés systématique-
mentau charisme des prophètes.

TERTULLIEN, déjà monlaniste, trouve la définition
du blasphème contre le Saint-Esprit réalisée dans
l'aposlasie, qui constitue un affront à la foi scellée
par le baptême. De pudic., xm, P. L.,ll, ioo5. On
retrouvela même interprétalion, non seulementdans
la secte novalienne,maischez saint CYPRIEN, quisans
doute n'en tirait pas les mêmes conséquences,
Testimon., IH, 28, éd. Harlel, p. 142, 8-16; Epp.,
xvi, 2, p. 5I8; IV, 27, p. 645; LXII, 3, p. 699, et chez
PsEUDO-CyPRiEN, De aleatoribus, x, p. 102.

Les Alexandrinsont pareillement insisté sur l'in-
jure spéciale faite au Saint-Espritpar le péché com-
mis après le baptême; voir ORIGÈNE et THÉOGNOSTE,
cités parsaint ATBANASE, £/>. ad Serapion.,iv, ioet7;
P. G., XXVI, 649C, 652C. Voir encore ORIGÈNE, In
loan., 1. II, vi, P. G., XI, 128. Mais ils ne concluent
pas à la damnation universelle de tous ceux qui
pèchenl ainsi.

Nombre de Pères illustres ont repris la solution
déjà indiquée dans la Didaché, et mis en lumière la
malice très spéciale du péché qui impute au démon
les oeuvres de l'Esprit divin. Voir saint ATHANASE,
Ep. ad Serap., iv, 20, P. G., XXVI, 668 B-669A; saint
UILAIRE, InMt., 1. XII, xvii, P. L., 989 B; saint AM-
BROISE,i?epaenit., II,iv, 24, P. L., XVI, 5o3 B; saint
PACIBN, Ep. ad Sympronianum, III, xv, P. L., XIII,
1074 A; PSEUDO-AUGUSTIN, Quaesiiones V. N. T., en,
P. t., XXXV, 2307 ; saintJEAN CHRYSOSTOMJE,In. Ml.,
Ilom., XLI, 2, P.G., LVII, 44g.

Les Constitutionsapostoliquesne connaissentqu'un
péché irrémissible: c'est la présomption criminelle
qui spécule sur la patience divinepourpécher à l'aise,
II, XXIII, 1-2, éd. Funk, p. 89, 24-28.

La solution de saint AUGUSTIN coupe court à toute
difficulté en identifiantpurementet simplement le
blasphème contre le Saint-Esprit avec l'impénitence
finale, qui repousse jusqu'au bout les avances de la
grâce divine. Serin., LXXI, P. L., XXXVIII, 44°"4Ô7.
C'est la même solution qu'on retrouve chez saint
FULGENCE,De remissionepeccatorum,XXII-XXIX,P. L.,
LXV, 547.

Saint LÉON LE GRAND, en vue de controverses ac-
tuelles, se borne à faire l'application du texte de
Mt., xn, 31-32 aux hérétiques pneumatomaques,qui
relèguent l'Espril-Saint à un rang inférieur dans la
Trinité. Serm., LXXV, 4, P. L., LIV, 4o2-4o3 ; LXXVI,
4, ib., 4o6.

Il n'est presque aucune de ces solutions où l'ana-
lysene découvre quelque élément de vérité. Mais si
l'on veut rendre pleine justiceau texte évangélique,
il semble indiqué qu'on doit serrer de près la solu-
tion traditionnelle, esquissée par la Didaché et
saint IRI'ÏNÉE. Le péché contre le Saint-Esprit est
précisément celui que le Sauveur reprochait aux
Pharisiens, témoins de ses miracles et, plutôt que
d'y reconnaître la vertu de Dieu, les attribuant à
Béelzebub. C'est là proprement le péché contre la
lumière, qui stérilise les grâces de Dieu et aboutit
naturellement à l'impénitence finale. Cet aboutisse-
ment, qui est dans la logique d'un tel péché, jus-
tifie l'anathème du Seigneur, puisque, en fait,
celui-là ne saurait être jamais pardonné qui s'obs-
tine à repousser toutes les offres de pardon.

Par où l'on voit que, si l'on peut parler d'après
l'Evangile d'un péché irrémisible, ce péché est ir-
rémissible non du fait de Dieu, qui n'a point limité
le pouvoir de rémission donné aux ministres de sa
grâce, mais du fait de l'homme, qui oppose à la ré-
mission sa volonté d'impénitence. C'est la conclu-
sion qu'il importe de dégager, pour montrer que la
parole du Seigneur demeure rigoureusementvraie :
le péché qui n'aura pas été remis sur la terre, ne
sera pas davantage remis au ciel ; non parce qu'il
n'existaitpas sur terre un pouvoir suffisant de ré-
mission, mais bien parce que l'homme s'y sera per-
sévérammenl refusé.

20 Les péchés des fidèles, d'après Heb.,vi, 4-8; x,
26-27 ; xn, 16-17.

Il est impossible que ceux qui ont été une fois illuminés,
qui ont goutté le don céleste, ont participé à l'Esprit-Sa'mt
et goûté la belle parole de Dieu et les vertus du siècle à
venir, puis sont tombés,soient renouvelésune seconde fois
pour la pénitence, alors qu'ils crucifient de nouveau pourleur compte le Fils de Dieu et le livrentà l'ignominie.Quand
une terre, buvantla pluie qui descend fréquemmentsur elle,
produit une végétation utile à ceux qui la cultivent, elle a
part à la bénédiction de Dieu ; maie quand elle ne produit
qu'épines et ronces, elle est réprouvée, proche de la ma-
lédiction et enfin destinée au feu.

Si nous péchons volontairement après avoir reçu la con-
naissancede la vérité, il ne reste plus de sacrifice a offrir
pour nos péchés, mais l'attente redoutable du jugement et
l'ardeur du feu qui consumerales rebelles.

Pas d'impudiqueni de profane, commeEsaii, qui pour un
mets vendit son droit d'aînesse. Vous savez que plus tard,
voulant obtenir la bénédiction paternelle, il fut repoussé;
car il ne fut pas admis à repentance,malgré ses larmes et
ses supplications.

Il est facile de lire dans ces textes une doctrine
loutà fait désolante, qui dénie tout espoir de réha-
bilitation au chrétien tombé après le baptême. Les
anciennes sectes rigoristes n'y ont pas manqué ; et
des historiens modernes attribuent le changement
qui s'est fait dans l'Eglise, depuis le temps des
Apôtres, à un abandon de l'idéal primitif, idéal de
sainteté absolue qui n'admettait aucune compro-
mission avec les pécheurs.

Mais les Pères du quatrième siècle ont écarté cette
exégèse en restituant la vraie pensée de saint Paul.
Les destinataires de l'épitre étaient des chrétiens
sortis du judaïsme, mais encore mal affermis dans
la foi et ressaisis par des velléités de vie juive. Il
s'agit de leur faire entendre que la démarche qui
les a menés au Christ est définitive. Après ce bap-
tême, dont ils ont reçu et apprécié le bienfait, espè-
rent-ils donc une autre rénovation? Pensent-ils que
la Victime du Calvaire, dont ils font peu de cas,
puisse être une seconde fois immolée pour eux?
Telle, et non pas autre, est la pensée de saint Paul.

Ce langage exclut la possibilité d'un second bap-
tême. Mais il n'insinue pas" que la vertu du sang du
Christ soit épuisée par la régénération baptismale
et ne puisse désormais procurer, par une autre voie,
la rémission des péchés. Contre une telle interpré-
tation de l'épîlre aux Hébreux, on peut voir les
protestations de saint ATHANASE, Ep., iv Ad Serap.,
i3, P. G., XXVI, 655-656; de saint AMBROISE, De
paenit., II, ir, 7.8, P. L., XVI, 497C-498A; de
saint EPIPHANE, Haer., LIX, 2, P. G., XLI, 1020; de
saint JEAN CHRYSOSTOME, In Ileb., Hom., ix, 2.3,
P. G., LXIII, 78-80: xx, 1, i43 ; xxxi, 2, 2i4-2i5. Il
s'agit au contraire d'assurer le sérieux de la péni-
tence. Ces Pères n'y manquent pas ; aussi ont-ils
grandsoin d'ouvrir aux mêmes pécheurs, trop in-
grats à leur baptême, de larges perspectives de mi-
séricorde. C'est le sens du commentaire de saint
JÉRÔME, qui serre de près la lettre de l'épitre aux
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Hébreux, Adv. lovinianum, II, in, P. L., XXIII,
286 AB. Le pardon n'est refusé qu'au pécheur incor-
rigible,qui persévèreactuellementà outrager le Sau-
veur, à le crucifier de nouveau et à le bafouer,
àavxTKvpoïïvTKsy.eà 7:upv.ê£iyfj.v.riTovr(/.i, Heb., VI, 6.

Ces leçons, données à des judéochrétiens encore
mal instruits et à l'oreille dure, vaSpal ... t«X% «w«fç,
(Heb., v, 11), rappellentles vertes paroles de l'Apôtre
aux: Galates insensés (Gai., m, 1 : OJIM'ÔVCH redÉfxi),
qui s'obtînaienl à jeter un regard furtif vers la Loi
de Moïse. Elles n'ont pas d'autre portée.

3° Lepéché mortel, d'après I Lo., v, 16 :

Si quelqu'un voit sein frère commettre' «n péché qui ne
va pas à la mort, qu'il prie, et Dieu donnera la vie à ce
pécheur, dont le péché ne va pas à la mort. Il y a tel
péché qui va à la mort : pour celui-là, je ne dis pas de
prier.

Comment ce péché, pour la rémission duquel on
ne doit pas prier, selon saint Jean, ne serait-il pas
irrémissible? Les Pères ont senti la forcede l'objec-
tion. Mais ils ont rappelé ce que saint Jean dit plus
haut, dans la mêmeépltre, I Io.,ï, 7-11, 2 :

Si nous marchons dans la lumière, comme Dieu même
est dans la lumière, nous avons communion entre nous, et
le sang de Jésus-Christ son Fils nous purifie de toutpéché.
Si nous disons que nous n'avons pas de péché, nous nous
trompons nous-mêmes et la vérité n'est pas en nous. Si
nous avouons nos péchés, Dieu est fidèle et juste, pourpar-
dpnner nos péchés et nous purifier de toute iniquité.
Si nous disons que nous n'avons pas péché, nous le fai-
sons menteur et sa parole n'est pas en nous. Mes petits
enfanta, je vous écris ceci afin que vous ne péchiez'point;
que si quelqu'unvient à pécher, nous avons un avocat près
du t'ère, Jésus-Christle juste : il est victime de propitia-
tïon pour nos péchés, et non seulement pour nos péchés,
mais encore pour ceux du mondeentier.

Un texte commente l'autre. AssurémentsaintJean
montre la préoccupation de combattre l'abus des
grâces et d'engager tous ceux qui portent le nom
d'enfantde Dieu à ne pas le porter en vain. L'Eglise
se détourne du pécheur scandaleux et lui refuse le
bénéfice de la prière qui justifie. Autantqu'il dépend
de lui, un tel pécheur se livre dès cette vie à la mort
éternelle. C'est le sens du premier texte. -Le second rappelle tons les enfants de Dieu au
sentimentde leur faiblesse. Nul ne peut se vanter
d'être sans péché ; mais aussi, que nul ne se désole,
car il y a pour tout péché, pour les péchés du
monde entier, un Intercesseur lout-puissant. Plus la
faute sera lourde, et plus il doit être difficile de
mettre en mouvement la divine miséricorde. A cet
égard, saint AMBROISB rappelle le rôle de ces grands
amis de Dieu que furent sous l'ancienne Loi un
Moïse, un Jérémie : Dieu accordait à leur prière ce
qu'il n'eût point accordé à une prière quelconque.
Même sons la Loi nouvelle, il faut s'en souvenir, et
saint Jean l'insinue dans l'Apocalypse.Depaenit.,I,
x,xi, P. L., XVI, 480-481. Donc saint Ambroise n'a
garde de pousser les âmes au désespoir.Saint PACIBN
n'agit pas autrement, en rappelant que les péchés
qui damnent sont les péchés qui demeurent, c'est-
à-dire les péchés dont on ne veut pas faire péni-
tence, Ep. ad Sympronianum, ni, 16, P. L., XIII,
1074- Et saintAUGUSTIN, aprèsavoir fait l'application
du texte de saint Jean, I lo., v, 16, à l'apostat qui
se retourne contre l'Eglise et la poursuit de sa haine,
De SermoneDominiinmonie,i,iu,78, P. L., XXXIV,
1266, éprouve le besoin de se corriger et d'atténuer
une interprétationtrop dure. Celui-là seul se damne
qui persévèrejusqu'à la mortdansla haine.Ilne faut
jamais désespérer d'un vivant. Retract., I, xix, 7,

Tome III.

P. L., XXXII, 616:Addendum fuit, si in hactamstê-
lerata mentis perversitate finierit hanc vitam ; quo-niam de quoeumque pessimo, in hac vita conslituto)
non est desperandum,necprû Mo imprudenleroratur
de quo non desperatur.

Saint Jean n'a jamais eu la pensée de refuser le
bénéficedesprières privées au chrétienque ses fautes
rendent indigne des prières officielles de l'Eglise.
Mais il oppose à la filiation divine, qn'i se manifeste
par les oeuvres de vie et la charité, la filiation dia-
bolique, qui se manifeste par les- oeuvres de mort
(1 lo., n, i5.i6; m, 8.10.10; iv, 5.6; v, 1 sqq.). Et
il montre l'aboutissement de l'une et de l'autre filia-
tion. Il exclut de la prière ecclésiastique les oeuvres
du monde, comme le Seigneur excluait de sa prière
le monde (Ioan., xvn, 9). Et sa doctrine, sur l'une
et l'autre filiation, fait écho à la doctrine du Sei-
gneur frai, 42-44). Entre cette épîfre et le quatrième
évangile, la continuité est parfaite, encore que le
relief de certaines sentences, dans l'épitre, rende
plus particulièrement nécessaire le recours à l'am-
biance doctrinale. Mais l'auteur de l'épître est le
mêmeévangélistequimontreraJésttscommel'Agneau
de Dieu, ôtant les péchés du monde (Loan., 1, ig, 36) ;qui proposera la régénération par l'eau et l'Esprit-
Saint, comme la voie du salut ouverte à tous (Ioan.,
ni, 3-5); enfin, qui proclamera l'efficacité universelle
du pouvoir de rémission confié par Jésus aux siens
(Loan., xx, 23).

La tradition des Pères n'a point admis de contra-
diction entre l'enseignement positif de Jésus tou-
chant le pouvoir de remettre les péchés et les divers
textes du NT. qui paraissent viser des péchés irré-
missibles.De fait, la contradiction n'existe pas. Les
points de vue fragmentairesque nous avonssignalés
se raccordent dans l'unité d'une même vision. La
miséricorde divine est offerte à tous, mais elle n'est
offerte que sous bénéfice du repentir. Et les textes
redoutablesquenous avonsparcourusendernierlieu,
se laissent enx-mêmes ramener à l'unité, comme
nous essayons de l'indiquer, Edit de Calliste, p. 37-
38:

<t II semble qu'un même bloc d'inexorable justice
ait été abordé, de divers biais, par des pensées plus
ou moins profondes, plus ou moins compréhensives,
qui le morcellent à notre usage. Ce pécheur-là est
perdu sans retour qui s'obstine à méconnaîtreDieu
dans les oeuvres de sa puissance (Notre-Seigneur
Chez les Synoptiques) — ou qui renouvellepersévé-
ramment la passion du Christ en profanant le don
divin (ép. aux Hébreux) — ou qui demeure volon-
tairement dans la mort, c'est-à-dire dans la haine
(saintJean). Ces divers enseignements se complètent
et s'éclairent l'un l'autre. Autour d'eux, la tradition
patristique multipliera les commentaires, mêlant
parfois les points de vue et rendant plus sensible
l'unité foncièrede la doctrine. Saint AUGUSTINrésume
vraiment cette tradition, quand il dit: « Si le coeur
impénitent ne s'endurcit pas jusqu'à blasphémer le
don divin, tous les autres péchés pourront lui être
remis.» Serm., LXXI, 12, 20-14, 24, P. L., XXXVIII,
455-458. »

III0 La pratique des Apôtres
L'enseignement des Apôtres est commenté par

leurs actes : leurs écrits nous les montrent exerçant
le pouvoir de discernement et de justice qu'ils ont
reçu de leur Maître ; et l'on remarquera que le pou-
voir de délier n'entre pas seul en acte, mais aussi et
tout d'abord celui de lier.

Le prince des Apôtres se trouve en présence de
deux chrétiens médiocres, qui usent de fraude à
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l'égard de Dieu : il prononce sur Ànanie et Saphire
une parole de blâme, aussitôt ratifiée par le châti-
ment divin, Act., v, I-II. Il rencontre un faux chré-
tien, qui a reçu le baptême, mais ne songe qu'à faire
argent du don de Dieu : il doit s'avouer impuissant
à guérir cette âme et abandonne Simon de Simarie
au jugementd'en haut, Act., vin, 9-24. Sa première
épître signale, avec des abus déjà existants dans
l'Eglise, l'urgence de prévenir le châtiment divin, I
Pel., iv 57-8; v, 8 ; II Pet., 1, 1 ; n, 1.20-22 ;ni, 9.

Saint Paul trouve aussi sur son chemin le vice, et
le vice monstrueux. II excommunie l'incestueux de
Corinthe, I Cor., v, I-I3. On s'accordegénéralement
à croire que le coupable s'amenda et qu'un autre
texte de l'Apôtre le montre réconcilié, II Cor., n,
5-i 1. Certainement l'intercession des Frères exerça
quelque influence sur l'Apôtre, qui d'ailleurs, dans
la même épître, revient à diverses reprises sur le
ministère de la réconciliation, II Cor., v, 18-20 ; vu,
g-10; xn, 20-21. Tertullien s'est refusé, De pudicit.,
XIII-XVII, P. L., II, ioo3-ioi4, à reconnaître l'inces-
tueux de Corinthe dans le coupable absous par saint
Paul; mais cetteopinion singulière, lancée dans un
écrit montaniste, est démentie par le sentiment
commun des Pères. Edit de Callisle, p. 4i-42.

Nous retrouvons sur d'autres théâtres saint Paul,
ministre de la pénitence. Déjà les Thessaloniciens
s'entendaient rappeler à l'exercice des vertus chré-
tiennes, et notamment à la pratiquede la correction
fraternelle, I Thess., iv, 3-7; v, r4; même leçon
dans l'épitre aux Galates, vi, 1. Les Romains sont
pressés par l'Apôtre de rejeter les oeuvres de ténè-
bres et de revêtir les armes de lumière, Rom., xm,
n-i4- Dans la I" épître à Timothée, on voit deux
coupables, Hyménée et Alexandre, après leur nau-
frage dans la foi, livrés à Satan, pour apprendreà
ne plus blasphémer, I Tim., 1, 20. D'autres sont
repris publiquement pour le scandale de leur vie, v,
6-11; et peut-être faut-il voir, v, 20-22, une recom-
mandation faite à Timothée de ne pas brusquer la
réconciliation des pécheurs, mais d'éprouver la sin-
cérité de leurconversion. L'appel à la correction fra-
ternelle reparait II Tim., 11, 25-26; ni, 3-g ; iv, 2 ;
Tit., m, 10-11. Il est remarquableque les dernières
épîtres de l'Apôtre ne nous apprennent rien de très
nouveau sur ses expériences morales. Le spectacle
de la faiblesse humaine frappa ses regards dès le
début de son ministère apostolique et ne le détourna
point de considérer les pécheurs comme véritables
membres du corps du Christ ; membres malades,
sans doute, mais ne cessant pas d'appartenir à ce
corps, tant qu'ils n'en avaient pas été retranchéspar
sentence positive.

L'épitre de saint Jacques a des promesses de par-
don pour tous les pécheurs qui s'humilient, lac, rv,8.9; v, i5.i6. Celle de saint Jude préconise, comme
une oeuvre excellente de charité, le zèle de la con-version des pécheurs, qu'il faut sauver de l'enfer et
d'eux-mêmes,Iud., 22-23.

Saint Jean, dans l'Apocalypse, surtout dans les
lettres dictées par l'Esprit de Dieu pour les anges
des Eglises, il-m, signale des désordres ; à côté des
désordres, il montreouverte la voie de la pénitence
et du pardon. La pratique de l'Apôtre répondait à
ces exhortations.Rien n'estplus connuque l'histoire
de ce jeune néophyte instruit et baptisé par ses
soins, puis perverti et devenu chef de brigands,
enfin retrouvé par lui et rendu à l'Eglise. Ce trait,
que nous a conservé CLÉMENT D'ALEXANDRIE, Quis
dives salvetur, XLII, P. G., IX, 648-64g, nous permet
de lire dans la conscience des chrétientés aposto-
liques.

B. L'Eglise primitive

i'La pénitence à Rome au IIe siècle
d'après le Pasteur d'Hermas

Le premierécritchrétien qui puisseêtredésigné,en 1

un sens très large, comme un traité de la Pénitence, '

est le Pasteur d'HKRMAs. Ecrit allégorique, où l'on
se gardera bien de chercher des précisions d'ordre
canonique,maisque les générationssuivantesn'ont
pas cru négligeable et que nous ne devons pas né-
gliger non plus. L'auteur est un voyant ; mais par-
ticulièrementreprésentatif, par le temps, le lieu où
il a vécu, par les attaches personnelles qu'il eut avec
les chefs de l'Eglise romaine. Ladéposifion du frag-
ment de Muratori et du Catalogue libérien, qui en
font le propre frère du pape saint Pie I"r (i3g-i54),
ne paraît pas à tout le monde recevable. Il n'en est
pas moins certain qu'Hermas nous permet d'entre-
voir, sous le voilede l'allégorie, l'Eglise romainepeu.
aprèsle commencementdune siècle. Cela suffit pour
donner à son oeuvre un puissant intérêt. Et les
Pères du 11e et du 111e siècle se réfèrentexpressément
à son enseignement sur la pénitence, soit pour l'ap-
prouver, soit pour le discuter.

Hermas décrit, à diverses reprises, notamment
Vis., m ; Sim.,\m et IX, une tour construite sur les-
eaux. Cette tour, d'après sa déclaration expresse,
figure l'Eglise ; les pierres, qui sont tirées de l'eati
pour entrer dans la bâtisse, figurent les fidèles, qui
sont introduits dans l'Eglise en passant par l'eau
du baptême. L'allégorie de la tour tient dans l'ou-
vrage une place capitale ; le sens général du sym-
bolisme est très clair. Ne nous arrêtons j-as aux
développements d'Hermas sur le triage des pierrea
destinéesà la bâtisse, lequel figure certainement le
recrutementdes catéchumènes. Dans les diverses
catégories de pierres employées à la bâtisse ou lais-
sées plus ou moins au rebut, il semble qu'on puisse,
sans témérité, chercher quelques lumières sur les
diverses catégoriesde fidèles appartenant à l'Eglise,
dans un temps Où sans doute la discipline du ealé-
chuménal et de la pénitence publique s'élaborait.
Vers l'an 200, les écrits de Tertullien nous montrent
ces institutions fonctionnant régulièrement à Car-
thage où, sans doute, elles ne dataient pas de la
veille. Elles avaient dû fonctionner à Rome dès un&
date plus ancienne, et ont pu laisser quelques tra-
ces dans la peinture allégorique d'Hermas. Ne nous
attardons pas à ces traits, que nous avons essayé
d'interpréter, Edit de Calliste, p. 5 1-67.

Les idées morales du livre doivent retenir davan-
tage notre attention. Des trois parties qui le com-
posent — Visions, Commandements, Paraboles, —les deux dernières mettent constamment en scène
le « Pasteur, ange de la pénitence ». Ce personnage
surnaturel qui, au nom de l'Eglise, instruit Hermas,
a donné son nom à tout l'ouvrage. Les idées dont il
se fait le héraut, ont été diversement comprises.
Avant de les étudier, il n'est pas indifférent de no-
ter le souvenirqu'ellesavaient laisséaux chrétientés
en relations directes avec Rome. TERTULLIEN,durant
sa période catholique, cite le Pasteur avec respect,
comme 0 Ecriture », donc presque au rang de nos
Livres saints (De orat., xvi, P. L., I, 1172). Devenu
montaniste, il se retourne violemment contre la
morale du Pasteur, qu'il appelle le manueldes adul-
tères (De Pudicit., x.xx, P. L., II, 1000; 1021). Her-
mas ne semble donc pas avoir laissé en Occident
le souvenir d'un auteur rigide. Il n'en allait pas
autrementen Orient, comme nous l'apprendrons de
CLÉMENTD'ALEXANDRIE. Ces deux témoins, séparés
d'Hermas par deux ou trois générations tout an
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plus, méritentd'être entendus. Il y aura lieu de con-
fronter leur sentiment avec le texte de l'auteur.

Voici la page la plus controversée d'Hermas,
Mand., iv, 3 :

"ETI fty-u', xûpie, Ttp07Ôïiz(i) ZOO 'cnspùiT^CKl. Aff'yê, çrçfftv.
"Hz.TJ7<X, fri/Jit, XUpU, TTCf.pK TLV01V

Slèv.ay.ff.ï.UV, OTl ÏTÉpOL

uAzu.vt3iv. c-Ox "ecrtv et pr, lyxîvr,, "CTS -ec'ç ùSup XKTÉCÏÎJUEV x«t.
Z/OcÇ'ïp.tV V.f£7tV ÔLtJJXpTL&'J r.p&'J TWV TîpQTipOlV. As'yët flOt '
K«ÀÛJ5 r,y.o°j7ccç • ouzu yccp '£££*. "E3É( yc\p TCV iO.YiyCry. v.tp&iv
xy.v.priôjv prty.izi v.pv.pro:vttv, càl ' Êv ô.yvuy. y.v.TOiy.zïv. 'E7T£t 5s
T.sbsTV. 't%vy.piQ.ù.ti\, y.a.1 rvjzâ COI S-^ldooi, pv] Sièovz ùooppriv rotç
U.i/Js'J7l TTKJTEJSIV Y} *OÎÇ VÛV Tït7TtÙ7V.7l> tti TOV KùptlV. Ot '/Xp
fjv ~l7ZCJ7ff.vX£l ï? pê)Xov7Ei 7?tffVtl/£ÏV filrdyoïv.v Kp.V.pTl&v oùy.

'iyvj7Vj, v.etzvt5k "ty_0U7i T&ÏV TZpozépùiv dpy.pTtôiv KÙ-&V.TOI? OUV

<j.rtQu7L T.pb TO'JXWJ ?&v ijpepSiyëôyixvj o Kûy?io; /JSTKVOLKV • y.ctp-
îivpôtTzrAyvp ÙIV o Kvptoç y.v.l 7ÏÛVTK npoyivûvKuvëyvw TYJV ùidé-
tlKV.H TÛV àvfystyîTWV XKt TïjV TToXuTzXoy.tOfVTOÛ SlU.COi.OU, OTl 7T0tïfff£lTt
yjy.7-j TC?5 SovJ.otç T5y ©EOÏÏ xoù "nov'/ip£V7£ra.isic KÙTOÙÇ * "K0ÏÙ7-

TZ/v.yz'jei cùv àv o Kûpciî 't7TÙ.v.yyyi7d-fiènl rhv izoï'wtv «ùrou «XC
ZS^KCV rr,v pizdvoiv.v zaÙTq'J, X«Ï ïp.ct /) 'el'ourta TYJÇ pncootei
rxÛTr,$ èS'jOr,. 'A?J.à ïyà cet ).éyu, ft)<si • fj.£Ta -TJV x)f,fiv éxct'vrçv

z'nv jU.r/âiïjv x«t 7Ep.vr,-j Èav TCÇ ix7T£ïpaff5ilç UTTO TOO Q*IV.QQ).OU

y.py.prr.T-r,,p/oiv pçrv.voioy "£/;£i ' eàv oi 6710 Zîïpa. tr.pAtpTV.vr, y.où

pzzyvor.T-fi, cr.vùp-fOp6v 'sari T£ xvdpùTiy r& rotO'JToi • SUTXCO.WÇ

yà^ STï^rrrac. — AÉyw aùrû • 'JZÇoior.otrfîrj'j r«0r« TTKJCOC <rou
tïxo^rocî OUTU£ àxptbàî; ' 0?£a */K^5 OTI, £«V prty.èzi TtpQ7drt7<ji ratç
Kuy.^Tt'atç //.©y, 7to8T,7op.tx.i. — 2w0>)'rj7, j:-*77t'v, XKI TT«VT«5 5TOE

«XV TKÛTK 7rOtï]'TWTtV.

Avant de traduire cette page, nous la relirons
attentivement.

Contrairement aux anciens, des modernes ont
cru y voir qu'il existe, au temps d'Hermas, uneécole
rigide, opposée en principe à toute réconciliation
du chrétien qui a->péché après le baptême, et que le
Pasteur approuve cette doctrine, sauf une déroga'-
tion unique, à l'occasion de la mission de pénitence
qu'il prêche présentement. A tous les pécheurs, le
pardon est offert présentement, pour une fois; mais
qu'ils se hâtent, car l'occasion perdue ne se repré-
sentera point.

On comprendaisément que cette conception, une
fois admise, commandel'idée qu'on se fera sur tout
le développementultérieur de lapénitence ecclésias-
tique. Nous ne saurions dire qui en est le père. On
la trouve notamment chez ZAHN, Der Hirt von Her-
mas, p. 353,Golha, 1868; GEBHARDT-HARNACK-ZAHN,
Patrum apostolicorumOpera3, fasc. m, p. 83, Li-
psiae, 1877; FUNE, Kirchengeschichlliche Abhandlun-
gen und Untersuchungen, t. I, p. 16g. 170, Paderborn,
1897 ; O. D. WATKINS, A Ilistor)' of Penance, t. I,
p. 07, London, ig2o.

Quel en est le fondement? C'est assurément l'idée
particulière que l'on s'est faite de la mission du
Pasteur.

On a bien raison devoir dans le Pasteur d'Hermas
une oeuvre d'actualité. Comme les épilres de saint
Paul, ce livre vise des circonstances concrètes,dont
il ne faudrait point, d'ailleurs, exagérer la précision,
car il existe de bonnes raisons de croire que le livre
ne fut pas écrit d'un seul jet. Un assez grand nom-
bre d'années a pu s'écouler entre les premières et les
dernièrepageB ; cettehypothèserendraitbien compte
de certaines particularités, sur lesquellesil n'y a pas
lieu de s'étendre ici. Parler d'une mission de péni-
tence est encore très juste, car certaines recomman-
dationsvisent les leçonspressantesdela persécution;
d'autres visent l'imminence des derniers temps.
Encore ne faut-il pas perdre de vue que les dévelop-
pements d'Hermas ont, dans l'ensemble, une portée
générale, non restreinteaux circonstances actuelles.
Cela est vrai des trois parties, Visions, Commande-
ments, Paraboles; mais surtout delà deuxième, qui

renferme le code permanent de la morale chré-
tienne.

Quant à l'intention dogmatique qu'on prête à
Hermas, d'exclure en principe toute réconciliation
pour les fautes commises après le baptême, nous la.
croyons étrangèreà sa pensée, autant que contraire
à son texte. Certains contresens ont la vie dure, et
encore que celui-ci soit déjà bien malade, il n'a point
tout à fait achevé de vivre. Nous ne croyons pas de-
voir le ménager, d'autant qu'il commande d'autres
erreurs. Ce sera notre excuse pour avoir reproduit
un texte aussi long, qu'il faut maintenant commen-
ter et traduire.

Hermas cite « certains maîtres », au dire desquels
il n'existe pas d'autre pénitenceque la pénitencepré-
liminaire au baptême. Le Pasteur approuve cet en-
seignement. Mais, pour donner pleine satisfaction
à Hermas, il ajoute,sous toute réserve, car il ne veut
pas scandaliser, que le Seigneur, connaissant lafai-"
blesse humaine, a établi dans sa miséricorde uns
deuxième pénitence pour ceux qui ont péché dans
le passé; il en a confié l'administration au Pasteur»
Donc, que les pécheurs se hâtentd'en profiter; mais
que les néophytes d'aujourd'hui ou de demain n'en
prennent pas occasion pouf pécher à leur aise 1 Car
après l'appel solennelde la pénitence baptismale, il
n'y a plus qu'une pénitence. Ceux qui croiraient
pouvoir osciller toujours entre le péché et la péni-
tence, risqueraient fort de se perdre. Mais qu'ils
gardent les commandements, et ils se sauveront.

Tel est le mouvement général de la pensée. Il faut
revenirsur quelques expressions.

Les TIVE; SiSânahc ne sont nommés qu'une fois.
On ne vous les fait pas connaître autrement. Ils re-
çoivent d'ailleurs une approbation non équivoque.
Cependant le Pasteur juxtapose à leurenseignement
une assertion qui paraît le contredireassez ouverte-
ment. Des exégètes y voient une exception tempo-
raire. Est-ce bien une exception temporaire?Le texte
ne dit pas cela; car le Pasteur envisage le présente!
l'avenir, les conditions normalesde la vie humaine,
qui comporte mille dangers et réclame le secours
permanent de son ministère. Il faut pourtant lever
la contradiction. Selon tel auteur, il n'y a qu'une
issue : admettre que le texte est interpolé. Ainsi
SPITTA, Zur Geschichte und Litteratur des Urchris-
tenlums, t. II, i8g6. C'est là Un parti désespéré. Nous
ne croyons pas nécessaire d'y recourir ; mais nous
écarterons l'idée d'une exception temporaire.

Ce qui ne permet pas de s'arrêter à l'hypothèse
d'une exception temporaire, ce sont les considérants
énoncés par le Pasteur. Le Pasteur ne dit pas que
son ministère a été instituéà titre exceptionnel pour
liquider le passé : à ce compte, il eût suffi au Sei-
gneur de connaître les péchés déjà commis par les
baptisés. Le Pasteur dit que son ministère a été
institué par le Seigneur en considération de la fai-
blesse humaine, de l'astuce diabolique, et en vuedes
fautes éventuelles. Ce sont là toutes conditions per-
manentes. Ce ministère est donc permanent : "£9»;x£»

rr,v p.tT<Zvoi«.v Taynjv, x«t î/jtot h iÇo'JTÎa. zr,<; p^Tco/oîcci Taiirij;
lUir,.

Pour s'arrêter à l'idéed'uneexception temporaire,
il a fallu attribuer à la mission du Pasteurun carac-
tère éphémère, et pour cela fausser toute la termi-
nologie de cette page. Rétablissons-la.

La rémission baptismale est désignée trois fois —
une fois par Hermas.deux fois par le Pasteur, —d'unnom réservé, quinelaisseplace à aucune équi-
voque : Kfseiv ty.pL«.pTLGv.

La pénitence— U.£TKVO<«— est nomméesix fois : une
fois par Hermas, qui vise la pénitence préliminaire
au baptême; cinq fois par le Pasteur, qui vise la
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pénitence postbaplismale; il applique encore à celte
idée le' verbe ptTa-Joeîv.

L'appel dont le Pasteur parle à deux reprisesn'est
pas, comme on l'a souvent cru, son appel présent à
la pénitence : nulle part, dans ce livre, il n'est ques-
tion a d'appel à la pénitence ». Les mots x).f,7i:, y.cHa
n'y présentent jamais ce sens. Mais il est question,
ici et ailleurs,d'appel à la foi et au baptême.C'est là
une expression consacrée par l'usage du NT., Rom.,
xi, 29; I Cor., ï, 26; vu, i5-24; Eph., 1, 18; IV, 1;
Phil., m, i4; H Thés., 1,11 ; Heb., ni, 1 ; IPet., 1, 10,
et beaucoup d'autres exemples; voir CREMER-KÔGEL,
Biblisch-theologischesWôrterbuch der NT Gràzitat,
p. 56i sqq., expression reprise par Hermas, Sim.,
vin, 1,1; n, 1; ix, i4,5; 17, 4. C'est le même sens
qu'on retrouve ici par deux fois : TOÎÇ x):tfiûui nph
Toûrwv Tâjy r,pEpCiv ... perà zr,v yj.r^vj èxers/j-j zrt-j pjEyvjw y.al

c£pyr,v.
S'il était besoin de confirmerces précisions lexico-

graphiques,on pourrait étudier le jeu très précis des
pronoms démonstratifs. Le pronom èxcîvoi s'applique
toujours en grec à un objet lointain, aussi est-il
réservé à la pénitence préliminaire au baptême et à
l'appel du baptême : U.£T«VOIK ... èxec'v>7 are u'ç OSap
tta-ré&'ip.Ev,... TÏJV ylrpiv èxEtVvjv TÏÎV p£yâ);/iv xoù ff«/£vrçV; — au
présent, est réservé le pronom cvrcc : T^V pcràroica
TKÙTJJV, ele. Il est tout à fait impossible de trouver
dans cette xi^i; une allusion au ministère présent
du Pasteur, comme inaugurant une ère nouvelle
dans l'économie de la pénitence.

Mais alors, comment expliquer la différence clai-
rement mise par le Pasteur entre ceux qui ont déjà
répondu à l'appel du baptême, rolç X).YISEÎ7IV -npi zovrw
Tfiv Yiftzpav, et ceux qui pourront y répondre dans
l'avenir? Celle différences'explique le plus simple-
ment du monde, par un calcul de prudence, que le
Pasteur énonce expressémentet qui répond au but
de l'ouvrage. Le Pasteur se préoccupe de ne donner
ni auxuns ni aux autres occasion de spéculer sur la
facilité des pardons divins : /«1 àifoùç ùfopp.->iv mît
pé)lauaiTUVTEVEIV % roTç vuv 7ticzEÛ7a.7iv Etç rèv Kùptov. Il énonce
par deux fois cette distinction, non pour annoncer
un traitementdifférent aux uns et aux autres, mais
au contraire pour promettre aux uns et aux autres
un même traitement : 01' yà-p vvv -IITTEÙTKVT-EJ r, ptilomi
7tiuTcùuv juEmvotavàp-Kpriûv oyx "EXOU7LV — ni les uns ni les
autres n'ont en perspective un second baptême; —
v.yei7iv 8è "E%OU7L

TWV Tzporépavàpapriôiv VSJT&V^ mais les uns
et les autres doivent s'en tenir au pardon baptis-
mal. Quant à la pénitence postbaptismale, le Pas-
leur en explique l'institution à ceux-là seuls qui
peuvent aujourd'hui en avoir besoin; mais il a soin
de les avertir qu'on ne joue pas avec la miséricorde
divine : c'est vouloir se perdre que d'osciller perpé-
tuellemententre le péché et la pénitence.

Et c'estpourquoi le Pasteur a commencé par don-
ner son entière approbation aux maîtres qui ensei-
gnent qu'il existe une seule pénitence, la pénitence
préliminaire au baptême. Ces maîtres ne sont pas
des dissidents : ce sonttout simplement les catéchistes
de l'Eglise romaine, qui, préparantles catéchumènes
au baptême, ne jugeaient pas opportun d'ouvrir à
leurs yeux des perspectives infinies de rémission.
Considérantcomme leur premier devoir d'assurer le
sérieux de la pénitence présente, ils avaient soin
d'inculquer à leur auditoire l'obligation de renoncer
pour tout de bon au péché, abandonnant à l'avenir
le supplémentd'instruction que l'expérience de la
vie devait, hélas, trop souvent rendre nécessaire.

Cette pratique n'était point particulièreaux caté-
chistes romains du H* siècle : on la retrouve dans
toutesles catéchèsesdesPères,depuis le De Baptismo
de Tertullien au commencement du m6 siècle,

jusqu'aux instructions des grandsévoques du iv' siè-
cle. Qu'on parcoure les catéchèses de saint Cyrille
de Jérusalem ou le De mysieriis de saint Ambroise,
les discours prononcés en de pareilles circonstances
par saint Basile, saint Grégoire dé Nazianze, saint
Jean Chrysostome ou saint Augustin : en vain y
eherchera-t-on ces développements sur la pénitence
postbaptismale,qui avaient leurplace marquée dans
un stade ultérieur de l'instruction chrétienne. Il y a
plus : beaucoup de Pères tiennent, même à des audi-
toires chrétiens, un langage identique à celui du Pas-
teur d'Hermas, sans qu'il y ait l'ombre d'un doute
sur leurs intentions, surtout quand il s'agit des
Pères contemporains du plein développement de la
pénitenceecclésiastique.Nous avonsrelevédes textes,
Edit de Calliste, p. 84-85. Voir notamment IIa dé-
mentis, vin, 6; saint'JusTiN, Dial., XLIV, P. G., VI,
752 A, coll. vn et CXLI; TERTULLIEN, De Bapt., xv,
P. L., I, 1216 C; ORIGÈNE, In Lerem., Hom., xix, 4,
P. G., XIII, 5o8CD; saint AMBROISE, De paenit., II,
x, 95, P. L., XVI, 5ao A; saint PACIEN,AdSympron.,
Ep., 1, 5, P. L., XIII, io55; saint JEAN CHRYSOSTOME,
In Heb., Hom., xxxi, 2, P. G., LXIII, 2t5; saint
AUGUSTIN, Serm., CCCLII, 3, 8, P. L., XXXIX, i558. On
pourrait allonger beaucoup cette liste.

Il est temps de rendre en français le texte d'Her-
mas, Mand., rv, 3 :

Je vous poserai encore une question,Seigneur. — Parle,
dit-il. — J'ai entendu, Seigneur, certains maîtres enseigner
qu'il n'y a pas d'autre pénitence que celle que nous avone
faite, lorsque nous descendîmes dans l'eau et y reçûmes là
pardon de nos précédentes fautes. — 2 II me dit : Tu at
bien entendu, il en est ainsi. Car celui qui a reçu le pardon
de ses fautes ne devrait plus pécher, mais demeurer dans
l'innocence. s Mais puisquetu veux savoir le dernier mot de
tout, je te découvrirai encore ceci, non pour encourager [à
pécher] ceux qui désormais croiront ou qui déjà ont cru auSeigneur. Car ceux qui déjà ont cru ou qui croiront n'ont
pas [en perspective] la pénitencede leurs fautes[ultérieures],
mais bien le pardon de leurs fautes précédentes. i Donc,
pour ceux qui ont été appelés avant ces jours, le Seigneur a
établi une pénitence : car connaissantles coeurs et prévoyant
toutes choses, le Seigneur a vu la faiblesse humaine et
l'astuce du diable, ses entreprises funestes et ses attentats
contreles serviteurs de Dieu. 5 Le Seigneur plein de misé-
ricorde a eu pitié de sa créature ; il a établi cette pénitence
et m'y a préposé. 6 Mais je te le dis : après ce grand et
solennel appel [du baptême], si quelqu'un, cédant à une
tentation du diable, pèche, il a [en perspective] une péni-
tence; mais s'il retombe indéfinimentpour faire encore péni-
tence, qu'il n'en espère pas de fruit : son salut est bien
compromis. — 7 Je lui dis : Vous m'avez rendu la vie, par
ces paroles si précises. Je sais maintenant que si je ne
retombe plus dans le péché, je serai sauvé. — Oui, dit-ils
et tous ceux qui feront de même.

Le sens que nous y avons trouvé est substantielle-
ment conforme au commentaire de CLÉMENT
D'ALEXANDRIE,Strom., II,un, P.G., VIII,9988-996B:

Celui donc qui a reçu le pardon de ses péchés ni- dois
plus pécher. Car après la première et unique pénitencedes
péchés (entendez la pénitence de ceuxqui ontjusque-làvécu
comme les païens, dans l'ignorance), il n'y a place, pour les
appelés de Dieu, qu'à la purification de la pénitence, qui
doit débarrasser l'âme de ses souillures, afin qufe la foi s'y
fonde: Mais Dieu, connaissant lescoeurs etprévoyantl'ave-
nir, l'inconstancede l'homme, l'acharnement et la perfidie
du diable, a prévu dès le commencement que, jaloux du
pardon accordé à l'homme, il inventerait des occasions de
péché pour les serviteurs de Dieu, et mettrait une habileté
criminelle à les entraîner dans sa ruine. C'est pourquoi, à
ceux qui tomberaient après être parvenus à la foi, il a dans
sa miséricorde donné une seconde pénitence, afin que, s
l'homme venait à être tenté après l'appel divin età succoml
ber aux artifices diaboliques, il eût encore à sa portée unpénitence définitive. Que si nous péchons à piaisir aprèe
avoir reconnu la vérité, nous n'avons plus de sacrifiees-
offrir pour nos péchés, mais seulement l'attente effroyahe
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du jugement et l'ardeur du feu qui dévorerales ennemis CÙ
Dieu. Ceux qui passent leur temps en de continuelles alter-
natives de péché et de pénitence, ne diffèrent en rien des
infidèles, sinon par la conscience qu'ils ont de leur péché...

Nous ne songeons pas, d'ailleurs,à contesterqu'il
ait pu y avoir ni qu'il y ait eu effectivement,dans
l'Eglise du ne siècle, des diversités locales ou autres,
des courants de plus ou moins grande sévérité en
matière de pénitence.Ce que nous nions, c'est que
cette page d Hermas rende témoignage d'une telle
diversité. Car les seuls maîtres que mentionne Her-
mas, reçoiventla pleine approbation du Pasteur. Si
l'on veut qu'ils fassent figure de rigoristes, on
devrait pouvoir montrer, en regard, des laxistes; or
celte page n'y fait aucuneallusion.

L'exégèse que nous venons de justifier n'est pas
nouvelle. Les mots xj.fjn:, xaiiu ont été entendus de
l'appel au baptême par HILGENFELD, HermaePastor,
p. 172, Leipzig, 1881 ; par WEINEL, Handbuch zuden
NTlichen Apocryphen, herausg. v. E. Hennecke,
p. 3o3, Tubingen, igo4; par G. RAUSCHEN, L'Eucha-
ristie et la pénitence durant les six premiers siècles
de l'Eglise, trad.fr., p. 1S8, Paris, igio;par A. BAU-

MEISTER, Die Ethik des Pastor Lermae, p. 53, Frei-
burg i. B.j 1912; par A. LELONG, Le Pasteur d'Her-
mas, p. 86, Paris, 1912, et autres. — Or les, mots
yiffiu, y.yMa, marquent un tournant, où il faut néces-
sairementprendre parti.Si, avec FUNK et autres, on
les applique à la missiondu Pasteur, on nepeutplus
s'en tirer. Mais nous croyons avoir montré que ce
sens est inadmissible. Reste à les appliquer à la
vocation chrétienne. C'est ce qu'ont fait justement
les auteurs que nous venons de nommer. Mais tel
d'entre eux a réintroduit après coup des idées em-
pruntées de Funk, et le résultat n'est pas moins
inextricable.

Autour de cette même page un système d'exégèse
s'est cristallisé, auquel on a attiré d'autres textes,
entendus au sens rigoriste. Par exemple, le mot
iu7y.oi.ai, qu'on lit vers la fin, et qui marque une diffi-
culté très grande, a été pris au sens d'une pleine
négation. RAUSCHEN, L'Eucharistie et la pénitence,
trad. fr.,p. I4I, Paris, 1910. C'est forcer le mot, assez
commenté par les autres exemples qu'on lit chez
Hermas, Mand., ix, 6; xu, 1,2; Sim., vin, 10, 2; ix,
20, 2, 3; 23, 3. — On a encore cru trouver trace d'un
courant rigoriste, Sim., vin, 6, 5, où il est question
d'hommesqui s'opposentà la pénitence, vT.o/.pnaX y.xl
Ziûv.yy.ç féVoç eiatjièpovrEî xv.i ÈX77psçGvTszzoùz, àoù/.ov$ roO &E0Ï1,

fLÔJ.iTTV. OÈ TOUS vju-ajCTïîxdTaç, pvi àpiÉvres pjEruyn-vj v.vzïùç.
L'erreur se réfute elle-même. Ces hommes ne sont
pas des rigoristes, mais bien plutôt des laxistes, qui
détournent les pécheursde la pénitence par des doc-
trines étrangères. Ceux-là, en tout cas, ne sont pas
identifiables aux maîtres de Mand., îv, 3, puisque
nous les voyons désavoués par le Pasteur.

Une conclusion du moins ressort avec évidence :
c'est que l'Eglise du ,ne siècle n'est pas opposée à la
réconciliation des péchonrs — pour une fois. Le fait
est généralement reconnu. Mais chez les auteurs qui
le reconnaissent,il arrive que l'affirmation se nuance
diversement. Ainsi M. l'abbé VACANDARD écrit, dans
la Revue du Clergé français, t. XXI, p. 35 (i8gg) : « Au
temps d'Hermas, l'adultère était encore un péché
rémissible. » (C'est moi qui souligne.) Ibid., t. L,
p. 128 (1907) : « II est sur que ie Pasteur préconisait
l'indulgence, même en faveur des adultères. » De son
côté, MgrBATiFFOi/écrit, Etudes d'histoire et de théo-
logie positive-, t. I, p. 66(igo4) : « Le principe est
affirmé du droit au pardon pour le chrétien failli.
Hermas l'affirme au nom du presbytératromain et
de la conscience chrétienne. Mais l'encratisme est
encore trop répandu, il s'accorde trop bien avec le

pharisaïsmequiest l'ivraie de toute fortevertu, pour
ne pas faire échec longtemps à la doctrine indul-
gente

. » (C'est encore moi qui souligne.) De même,
Bulletin de lit. eccl., 1906, p. 128. — On le voit, les
deux auteursque nousvenons de citer sontd'accord
pour reconnaître que le Pasteuradmeten principe la
réconciliationdes pécheurs et qu'il a particulière-
ment en vue les fautes de la chair. Mais la rédaction
de M. Vacandard suppose que ce principe avait été
posé anciennement, et qu'alors l'Eglise évoluait vers
la rigueur. Au contraire, la rédaction de Mgr Balif-
fol shppose que le principe luttait contre la rigueur
ancienne et que l'Eglise évoluait lentement vers l'in-
dulgence. On voit combien d'obscurité comporte la
question. Avouons, pour notre part, ne percevoir
d'évolution ni dans un sens ni dans l'autre. Rete-
nons seulement ce qui n'est pas discuté : l'Eglise du
11» siècle n'était pas opposée à la réconciliationdes
pécheurs. Et ces pécheurs sont, avant tout, les impu-
diques, comme il ressort de l'insistanced'Hermas sur
la vertu opposée, 'eyxpdnm. Voir notamment Sim.,
v, i,5. Le verbe 'c/y.py.zzûE76«.i, revient jusqu'à vingt et
une fois en une page. Mand., vin,

La troisième et dernière partie du livre d'Hermas
— Paraboles — est particulièrement riche en traits
descriptifs reflétant l'économie primitive de la péni-
tence ecclésiastique. Nous nous arrêterons à la
ixe Parabole.

L'allégorie de la tour y est reprise avec de nou-
veaux développements, et le voyant contemple
douze montagnes, qui figurent les douze tribus,
c'est-à-dire tous les peuples répandus sous le ciel, et
d'où l'on extrait des pierres pour la constructionde
la tour. Quelques-unes de ces pierres se gâtent, et
sont arrachées des murs où elles avaient trouvé
place, pour être provisoirement mises au rebut. Le
Pasteurexpliquele symbolisme de la neuvième mon-
tagne, Sim., ix, 26 :

Pour la neuvième montagne,déserte, peuplée de reptiles
et de bêtes homicides, voici quels chrétiens on y trouve.
2 Les pierresqui portentdes taches sontles diacresprévarica-
teurs qui ont pillé le bien des veuves et des orphelinset se
sont enrichis par l'exercice de leur charge. S'ils persévèrent
dans celte passion, ils sont morts sans espoir de vie ; mais
s'ils se convertissentet remplissent saintement leur charge,
ils pourront vivre. 3 Les pierres envahies par les scories
sont les renégats qui ne se sont pas convertis à leur Sei-
gneur : restés en friche et déserts, ne s'attacha'nt pas aux
serviteurs de Dieu, dans leur isolement ils perdent leurs
âmes. i De même, en effet, que 1« vigne abandonnée dans
une haie, sans soin, dépérit,est isolée par les plantes enva-
hissantes, et finalement devient sauvage et inutile au pro-
priétaire, de même ces hommes se sont abandonnés et,
tombés à l'état sauvage,deviennent inutiles à leur Seigneur.
5 II y a pour eux une pénitence,s'ils n'ont pas renié du fond
du coeur; mais pourcelui qui aurait renié du fond du coeur, je
doute qu'il puisse vivre, 6 Cela, je ne ie dis point pour les
jours à venir, afin que quelqu'un ayant renié fasse pénitence:

car il n'y a pas de salut possible pour qui désormais renie-
rait son Seigneur : mais pour les anciens renégats, il sem-
ble qu'il y ait une pénitence. Si donc quelqu'un doit faire
pénitence,qu'il se hâte, avant l'achèvement de la tour ; sinon
les femmes le mettront à mort. 'Les pierres mutilées sont
des fourbes et des médisants : il en est de même des ani-
maux que tu as vus sur la montagne. Comme les animaux
par leur venin empoisonnent et tuent l'homme, ainsi les
paroles de tels hommes empoisonnentet tuent. 3 Us sont donc
mutilés dans leur foi, à cause de leur conduite personnelle.
Toutefois quelques-unsont fait pénitence et se sont sauvés.
Les autres de cette catégorie peuvent aussi se sauver, à
condition de faire pénitence : faute de faire pénitence, ils
seront mis à mort par ces femmes dont la vertu est en eux.

On voit qu'il y a un pardon pour toute sorte de
pécheurs ; non seulement pour les impudiques,ainsi
qu'on l'a vu plus haut, mais encorepour les apostats,
les plus compromis de tous. Des apostats s'opiniâ-
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trent dans l'apostasieet leblasphèmejusqu'à ne plus
vouloir donner un regard au Dieu qu'ils ont quitté :
ceux-là se perdront sûrement : leur coeur est entière-
ment perverti. Mais s'ils étaient encore capablesd'un
bon mouvement, il y aurait poureuxespoir de salut.
Le Pasteur entendcela même de l'apostasie consom-
mée par l'idolâtrie; car on a rencontré sur la qua-
trième montagne ces lâches qui, au premier bruit de
persécution, s'empressentde sacrifier aux idoles et
rougissent du nom du Seigneur. Sim., ix, ai, 3; cf.
Mand., xr, 2-4, une autre forme d'idolâtrie. Le Pas-
teur offre le salut aux apostats, s'ils font vile péni-
tence ; et les propres enfanls d'Hermas, coupables du
même crime, obtiennent leur pardon, Vis., n, 2, 2;
cf. Sim., x. En somme, après comme avant le bap-
tême, le seul signe certain de damnationest l'obsti-
nation dans le mal. Doctrine très évangélique.
L'Eglise du 11e siècle en avait déduit les justes con-
séquences. La différence que met ici le Pasteur entre
les anciens renégats et les renégatsà venir, répond-
elle à une intention dogmatique? en d'autres termes,
marqne-t-elle le caractère exceptionnel du ministère
rempli présentement par le Pasteur. Je ne puis le
croire. D'après tout l'ensemble de l'ouvrage, cette
différence me paraît répondre bien plutôt à une
intention pratique : il s'agit de ne pas ouvrir inoppor-
tunément des perspectives indéfinies de pénitence
à ceux qui n'en profileraientque pour pécher à leur
aise. La prudence du Pasteur voile, à dessein, ces
perspectives.

La réconciliationavec Dieu, gage de salut, a pour
signe normal et pour gage la réintégration dans la
tour, qui figure l'Eglise,sans distinctionentre l'Eglise
delà terre et celle du ciel. Mais la construction se
poursuit : il faut se hâter d'y entrer avant qu'elle
s'achève. Tout le symbolisme du livre démontre le
caractère ecclésiastique de la réconciliation offerte
par le Pasteur.

Cette réconciliation n'est offerte que pour une fois.
Le pécheur relaps n'est sans doute pas désespéré,
mais il n'a plus rien à attendre de l'Eglise, qui
l'abandonne à la miséricorde divine. La rigueur que
montreHer mas sur ce point, ne lui est pas particu-
lière : c'est le fait de toute l'Eglise jusqu'au temps de
saint Jean Chrysostome en Orient et jusqu'après
saint Augustin en Occident. Voir, à ce sujet, outre
HERMAS, Mand., iv, 1,8 et 3,6, CLÉMENT D'ALEXANDRIE,
Slrom., II, xin, P. G., VIII, 9g6 A; TERTULLIEN, De
paen., vu;ORIGÈNE, In Lev., Hom., xv, 3, P. G., XII,
56i A; adversaires de saint Jean Chrysostome au
synode du Chêne,ap. MANSI, Concilia, t. III, u45 CD,
cf. SOCRATE, H. E., VI, xxi, P. G.,LXVII,725B-728A;'
saint AMBROISE, De paen., II, x, g5, P. L., XVI,
520A; saint SIRICE (pape, 384-3gg), Ep., 1, Ad Hime-
rium Tarracon., 5,6, P. L., XIII, 1137AB; saint AUGUS-
TIN, Ep., CLin, 3,7, Ad Macedonium, P. L., XXXIII,
656. Avènement d'une discipline nouvelle chez VIC-
TOR DE CAHTENNA (V* siècle). De paenit., xn, P. L.,
XVII, g85B. — Cf. Edit de Calliste, p. 451 sqq.

On ne trouve chez Hermas aucune allusion expli-
cite au pouvoir des clefs. Mais si une vérité ressort
avec évidence de tout son livre, c'est le caractère :ecclésiastique de la pénitence qu'il préconise. L'idée
d'Eglise résume toute son allégorie et le Pasteur ne
l'instruit qu'au nom de l'Eglise. Ce point est mis en
excellente lumière par tel auteur, protestant, comme
R. SEKBERG, Lehrbuch der Dogmengeschickle, t. I,
p. 126, Paderborn, 1908. On a pourtant élevé des
doutes à l'encontre. Nous ne les croyons nullement
fondés. Voir Eludes, t. CXXXII, p. 79 (g4), 5 juil-
let 1912 (sur l'Hermas de M. LELONG); Edit de Cal-
liste, p. iog-iii.

W L'administration de la pénitence
au II' siècle

Les rares documents du 11e siècle, en dehors
d'Hermas, n'éclairent pas d'une lumière bien vive
l'histoire primitivede la pénitence. On peut glaner
quelques faits.

Saint.CLÉMENT DE ROME — avant la fin du r"-siècle
— exhorte les esprits remuants de Corinthe à lacon-
corde fraternelle, en leur faisant espérer le pardon
divin, I Cor., vin. L. LVII. SaintlaNACKD'ANTIOCHEtient
le même langage aux fidèles de Philadelphie, et les
exhorte à la pénitence, avec une allusion assez dis-
tincte à la rémission des péchés, Philad., m. vil.
Saint POLYCARPE ne parle pas autrementaux Philip-
piens, Philipp., vi; il fait allusion à l'apostasie d'un
prêtre, et ne veut pas désespérerdueoupable, s'il fait
pénitence, ch. xi. La II" démentis, homélie écrite à
Corinthe, vers l'an i5o, souligne (vu, vin) la néces-
sité de faire pénitence présentement.Lechrétien est
en ce monde comme un vase d'argile, qui n'a point
encore passé au four, et que le potier peut toujours
refaire. Une fois passeau feu du jugement divin, son
sort est fixé; Saint JUSTIN, à Rome, ne transige pas
avecles prescriptionsde la morale chrétienne, I Ap.^
11, P. G., VI, 444. H affirme qu'il y a un pardon pour
tous les pécheurs repentants, Dial., xuv. XLVII, ib.,
572. 577. 58o; mais n'en promet pas aux autres,
Dial., CXLI, ib., 797C-800A. Son disciple TATIUN n'a
pas formulé une doctrine sur la pénitence; en revan-
che, il nous offre, dans son Diatessaron, l'attesta-
tion, jusqu'icivainement cherchée, du Tu es Pelrus.
Voir ci-dessus, art.. PAPAUTÉ, col. 1342-3. DENÏS
DE CORINTHE affirme le droit des pécheurs, de tous
les pécheurs vraiment pénitents, nommément des
apostats et des hérétiques, à l'accueil bienveillant
de l'Eglise; ap. EUSÈBE, H. E., IV, xxm, 6, P. G.;
XX, 385B. THÉOPHILE D'ANTIOCHE, pour traduire le
desseinmiséricordieuxde la Providencedivinesurles
âmes, reprend la comparaison de l'argile etdu potier,
Ad Autolyc, II, xxvi, P. G., VI, iog3. Saint IRÉNÉB
parle à diverses reprises de pénitents. Ce sont des
hérétiques,comme Cerdon,espritinstable, ébauchant
plusieurs fois une pénitence qu'il n'achève jamais,
Haer., III, iv, 3, P. G,, Vil, 867A; d'autres, marcio-
nites ou valenliniens, convertis à Rome par saint
Polycarpe, III, ni, 4> 852B; tous peuvent se conver-
tir, III, xiv, 4> gi6. Des femmes, séduites par les
gnostiques et tombées dans le désordre; les unes se
convertissant, d'autres reculant devant la honte
d'une pénitence publique, I, vi, 3 ; xm, 5, 7 ; 5o8B.
588B. 592B. Irénée n'a pas coutume de ménager le
vice, Haer., Vf, xxvn, io56-io6i ; mais ilne désespère
aucun pécheur; il admet que tous peuvent se sauver
par la pénitence, Haer., I, x, 1, 552A; III, xxm,
3,gÔ2B ; IV, XL, I, 1112C ; V, xi, 1, n5oB ; xxvi, 2, iig4.

111° La pénitence au IIIe siècle. — Théorie
des trois péchés réservés

Si nous avons cru devoir nous arrêter ci-dessus
assez longtemps à l'oeuvre d'Hermas, c'est parce
que l'interprétation donnée par quelques auteurs à

.Mand,, iv, 3, et ci-dessus écartée par nous, est le
principal fondement d'une théorie particulière sur
l'évolution primitive de la pénitence ecclésiastique,
théorie qui a joui d'une brillante fortune et dont U
faut nous occuper maintenant. Appuyée sur ce fon-
dement, la théorie n'en apparaît pas moins caduque,
mais elle réussit à faire une certaine figure. Au
contraire, dépourvue de ce fondement, elle reste
suspendue dans le vide et n'arrive pas à se soutenir
par ses propres moyens. Il y avait donc intérêt à



1773 PÉNITENCE 1774

éprouver d'abord la solidité de ce bloc sur lequel
repose tout l'édifice.

Sous sa forme la plus rigide, la théorie peut se
résumer ainsi. Pendantprès de deux siècles, l'Eglise
exclut absolument de ses pardons certains grands
péchés, nommémentles péchésd'idolâtrie,d'impureté
et d'homicide, appelés proprement péchés contre
Dieu, parce qu'ils outragent direclement Dieu, ou
bien l'homme, image de Dieu. Au commencement
du m» siècle, une première brèche fut faite à l'anti-
que sévérité par un pape qui déclara réconcilier,
après pénitence, les impudiques : le fait nous est
révélé par Tertullien montaniste, qui proteste vio-
lemmentdans le Depudicitia. Unpeu.aprèsle milieu
du m<= siècle, un nouveau pas fut franchi : l'Eglise
cessa de se montrer inexorableau péché d'idolâtrie,
en réconciliant des apostats de la persécution de
Dèce. Plus tard encore,aune date difficileà préciser,
elle abolit les dernières restrictions, en commençant
de réconcilier les homicides.

Ebauchée au xvne siècle par les Jésuites PETAU et
SIRMOND, dès lors plus ou moins contestée par l'Ora-
torien Jean MOIIIN, puis par les Dominicains NOËL
ALEXANDRE et cardinal Onsi, cette systématisation
a été souvent reprise de nos jours, soit par des au-
teurs catholiques, soit par des protestants, et bien
entendu en fonction de conceptions dogmatiques
divergentes. Les catholiques n'y voientrien de plus
que l'adaptation de la discipline ecclésiastique à des
besoins révélés par les temps nouveaux. Les protes-
tants y cherchent volontiers la traduction dans les
faits d'un développement religieux plus ou moins
autonome. Citons quelques auteurs représentatifs.

Auxvii» siècle, D. PBTAU, De Paenitentiae vetere
in Ecclesiaraliane Diatribaex Epiphanianisanimad-
versionibusad haeresimLIX, quae est novatianorum...
txcerpta,c. n (1622). — De Paenitentia et reconcilia-
iione veleris Ecclesiae moribus recepta ex nobis in
Svnesium er«<a(i633),c. rv. —Depaenitentiapublica
et praeparationead communionem, I. II, c. n(i644).
(On trouvera ces textes réunis dans les Dogmata
theologica, éd. de Venise, 1757, t. VI.) — (Ilconvient
de noterque les écrits les plus récentsde Pelau mar-
quent une certaine atténuation de sa conception
primitive.) — J. SIRMOND, Historia paenitentiae
publicae,Paris, I65I.

Dans un sens différent : I, MORIN, Commentarius
historiens de disciplina in adminisiraiione sacra-
menlipaenitentiae 1. V, n, 6(I65I).—NOËLALEXAN-

DRE, Historia ecclesiastica (Paris, 1699). — Au
xvine siècle, card. ORSI, Dissertatio historica qua
ostenditurcatkolicamEcclesiam tribus prioribus sae-
culis capitalium criminum reis pacem et absolu-
lionem neuliquam denegasse (Milan, 1730).

De nos jours on peut citer :
Parmi les auteurs protestants, Ad. HARNACK,

Lehrbuch der Dogmengesckichte*, t. I, p. 43g-444; et
l'anglican O. D. WATKINS, A Hislory of Penance,
vol. I, Londres, 1920.

Parmi les catholiques, P. X. FUNK, Zur altchrist-
Uchen Bussdisciplin, dans Kirckengeschichlliche
Abhandlungenund Untersuchungen,t. I, p. i58 sqq.,
Paderborn, 1897; et Das Indulgenzedikt des Papstes
Kallistus, dans Theologische Quartalschrift, 1906,
ji. 54i-568.— Cf.P.BATIFFOL, L'éditde Calliste,d'après
une controverse récente, dans Bulletin de littérature
ecclésiastique, igo6, p. 33g 348; E. VACANDARD, Ter-
tullien et les trois péchés irrémissibles, à propos
d'une récente controverse,dansRevue du Clergéfran-
çais, i" avril ig07, p. Ii3-i3l.

On trouvera de larges extraits dans notre Edit de
-Calliste, notamment p. 4-io.

Rendons homiaage aux belles synthèses histori-

ques du xvii« siècle, dont beaucoup de travaux mo-
dernessont,plus ou moinsconsciemment,tributaires.
Mais nul ne songe à s'y enchaîner aujourd'hui; et
des auteurs profondément séparés à d'autres égards
s'accordent à dire qu'il y faut apporter de justes
tempéraments.

Des théologiens catholiques estimentqu'on ne doit
pas s'arrêter sans preuves à l'idée de restrictions
aussi absolues mises par l'Eglise elle-même à l'exer-
cice du pouvoir des clefs. Et des historiens, qui ne
sont pas tous catholiques, estiment que ces preuves
font défaut.

Nous avons cité, Editde Calliste, p. 238-24o : J. LB-
BRBTON, Revue pratique d'Apologétique,i5 nov. 1906,
p. 242; P. MONCEAUX, Histoire littéraire de l'Afrique
chrétienne,1.1, p. 43a, Paris, 1901; R. P. J. STUFLBR,
S. J., Z. S. f. Kath. Théologie, 1907, p. 433-473;
G. ESSER, Der Katholic, 1917, t. II; F. DIEKAMP, Theo-
logische Revue,20mai igo8,p.257;O. BARDENHBWER,
Patrologies, p. ig5, Fribourg en Br., 1910; K. ADAM,
Der Rirchenbegriff Tertullians, p. i4g, Paderborn,
1907; ATZBBRGEH, Theologische Revue, 18nov. igo7,
p. 54g; E. PRBUSCHBN, Die Kirchenpolitikdes Bischof
Kallist, dansZ. S. f. N. T. Wissemchaft, 1910, p. i35;
HAUCK, R. E.s, art. Calixt, p. 64i, 1897: J. F.
BBTHUNE-BAKBR, An Introduction to the early history
oflhe Christian doctrine to the council of Chalcedon,
p. 372-373, Londres, igo3; F. Loops, Leitfaden zumStudium der Dogmengeschichte,p. 207, Halle, 1906;
R. SBKBEHG, Lehrbuch der Dogmengeschichte2, t. I,
p. 496, Leipzig, igo8.

Sans contester aucunement que la discipline de
l'Eglise évolua vers l'indulgenoe, nous croyons qu'il
faut se tenir en garde contre une schématisation trop
rigide, accusant les reliefs d'un petit nombrede faits
obscurs, au détriment du ministère de miséricorde
que l'Eglise exerça toujours selon le mandat reçu de
son divin Fondateur.

Le débat roule principalementautour du person-
,

nage de Tertullien et de ce que l'on est convenu
d'appeler « l'édit de Calliste » ; secondairement, on
appelle en témoignage saint Hippolyle et Origène.

i° Tertullien. — Il faut ici entendre d'abord l'au-
teur catholique de De paenitentia; puis l'auteur mon-
taniste du De pudicitia.

Dans le De Paenitentia, vu, TERTULLIEN, peu aprèi
le commencementdu III« siècle, expliquait l'institu-
tion de la pénitence ecclésiastique, sa raison d'être
et les limites où elle se renferme, en des termes
presque identiques à ceux d'Hermas. Nous analyse-
rons cette page, dont le parallélismeavec une page
connue du Pasteur est trop exact pour pouvoir être
imputé au hasard. Manifestement les deux auteurs
reproduisent ici le même enseignement, et peut-être
suivent-ils une même pièce catéchétique : preuve
évidente que les institutions ecclésiastiques visées
par le prêtre de Carthage plongent leur racine dans
un lointain passé.

En abordant ce sujet devantun public composé au
moins en partie de catéchumènes et de néophytes,
l'auteur se montre troublé de la responsabilitéqu'il

.encourt. Ne va-t-ilpas induireen tentation telle âme
hésitante, en lui découvrant, par delà le baptême,
des possibilités de réhabilitationquepeut-être ellene
soupçonnait pas, ou qu'ellen'envisageaitpas? Avant
tout, il tient à marquer qu'il y a un terme à cette mi-
séricorde

.
Donc, que nul ne s'avise de spéculer sur

l'espoir de pardons sans fin. D'ordinaire les naufra-
gés, échappés au péril de mer, ont la sagesse de dire
à la navigation un adieu définitif et s'abstiennent
d'exposer une seconde fois une vie si chèrement
sauvée. Le chrétien, parvenu au port du baptême,
devrait imiter cetle prudence et marquer par une
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fidélité inviolable sa gratitude envers Dieu. Mais tel
esti'aeharnementdu démoncontre ceux qui viennent
de lui échapper, que plusieurs cèdent à ses assauts.
Dieu y a pourvu : il n'a pas voulu abandonnersans
espoir le chrétien lombé après le baptême : il lui
jiermet de frapper une fois, rien qu'une fois, à la
porte de la seconde pénitence. Bienfait nouveau et
gratuit, dont le pécheur ne saurait se montrer trop
reconnaissant.

Puissent v-os serviteurs, ô SeigneurChrist, ne dire et n'en-
tendre sur la discipline de la pénitence, que ce qu'il faut
pour savoir qu'ils ne doiventpoint pécher : ou qu'ils ne sachent
plus rien, qu'ils ne veuillent plus rien savoir de la pénitence !

II m'en coûte de mentionner encore cette secondeet dernière
espérance : je crains, en revenantsur la suprême ressource
de la pénitence, de paraître ouvrir une nouvelle carrière au
péché. A Dieu ne plaise que personne s'autorise de mes
paroles pour transformeren droitau péché ledroit à la péni-
tence, et que l'abondance de la clémence céleste déchaîne
les excès .de la témérité humaine ! Que nul n'abuse de la
bonté divine pour répondre par de nouvelles fautes à de
nouveaux pardons. Au reste, il ne saurait échapper indéfini-
ment, s'il pèche indéfiniment. Nous avons échappéune fois :
c'est assez nous être exposés au péril, quand même nous
pourrions nous flatterd'échapper encore. D'ordinaire, ceux
qui ont survécu à un naufrage disent un adieu définitifaux
vaisseaux et à la mer; ils rendent hommage à Dieu, auteur
de leur salut, en «e souvenant du péril. Louable crainte,
touchant respect : ils ne veulent pas être une seconde fois
à charge à la divine miséricorde ; ils redoutent de paraître
mépriser le bienfait reçu ; ils se préoccupent justement de
ne pas braverencore les dangers qu'ils ont appris à craindre.
Un mettant un frein à leur témérité, ils manifestent leur
crainte. Or, la crainte est un hommage que 1 homme rend à
Dieu, Mais notre ennemi acharné n'accorde aucune trêve à
sa malice. Et il redouble de rage quand il voit l'homme plei-
nement libéré; sa fureur s'enflamme quand on l'éteint.
Gomment ne serait-il pas navré de douleur en voyant, par le
pardon mis à la portée de l'homme, tant d'oeuvres de mort
détruites, tant de titres d'une condamnation, qui fut son
oeuvre, effacés! 11 songe avec douleur que lui et ses anges
seront jugés par ce serviteur du Christ, pécheur. C'est pour-
quoi il épie, il attaque, il assiège, espérant ou bien frapper
ses yeux par la concupiscencede la.chair, ou enlacer son âme
dans les charmes dix siècle, ou abattre sa foi par crainte de !a
puissance terrestre, ou le détournerdu droit cheminpar des
doctrines de mensonge ; il n'épargne ni scandales ni tenta-
tions. Prévoyant donc ses artifices empoisonnés. Dieu, après
que la porte du pardon s'est refermée sur le pécheuret que
lu verrou du baptême a été tiré, a vpulu lui laisser encore
une ouverture. II a placé dans le vestibule la seconde péni-
tonce, pour ouvrir à ceux qui frapperaient: mais seulement
une fois, car c'est la seconde ; jamais plus, parce que le pré-
cédent pardon est resté sans fruit. N'est-ce pas assez d'une
fois? Vous avez déjà par delà votre mérite; car vous avez
laissé perdre le bienfait reçu. Si l'indulgence du Seigneur
vous accorde le moyen de réparer la perte, sachez-lui gré
d'un bienfait renouvelé ou plutôt d'un bienfait accru. 11 y
a en effet plus de générositéà redonnerqu'à donner, comme
il y a plus de malheur à perdre qu'à n'avoir jamais roçu Mais
il ne faut pas se laisser énerveret abattre par le désespoir,
si l'on se trouve avoir contracté la dette d'une seconde pé-
nitence

.
Ce qu'il faut craindre, c'est de retomber dans le

péché, non de réitérer la pénitence, c'est de s'exposerencore
au péril, non d'en sortir encore. En cas de rechute, il faut
réitérer le traitement. Le moyen de marquer au Seigneur
votre reconnaissance, c'est de ne pas refuser la grâce qu'il
vous offre Vous l'avez offensé, mais vous pouvez encore
faire votre paix avec lui. Vous pouvez lui donner satisfaction,
il ne demande qu'à la recevoir.

Parmi les plus notables rencontres avec Hermas,
Mand, iv, 3, on notera ici la préoccupationde ne pas
induire les néophytes en tentationen leur découvrant
les perspectives de pardon trop commodes: Hucus-

que, Chrisie Domine,depaenitentiae disciplina servis
tuifajiiçerevel audire contingal,quousqueetiamdelin-
quere non oporietaudientibus ; vel niliiliam de paeni-
tentia noverint, nihil eius requirnnt. Piget secundac,
immo iam ultimae spei subtexere meniionem, ne

rétractantes de residuo auxilio paenitendi, spaiium
adhuc delinquendidemonsirare videumur. On notera
par ailleurs les allusions à la faiblesse humaine, à
l'acharnementdu diable et à la miséricorde divine.
On notera enfin cette affirmation positive, que la pé-
nitence postbaptismale ne se réitère pas. Il s'agît de
la pénitence solennelle à la face de l'Eglise, grand
moyen dont il ne fallait pasprovoquer l'abus. Or les
formules de Tertullien sont tout à fait générales et
n'exceptentaucune catégoriede péchés. Ceci estgéné-

j raiement reconnu. Edit de Calliste, p. i53 sqq.
i

•
Tout autre est le langage de Tertullienmontaniste.

! Son indignation contre le laxisme du successeur de
I Pierre, en matière de pénitence,éclate dans le vio-
i' lent pamphlet qu'est le De pudicitia.

Le début est un hymne à la chasteté', « fleur des
! moeurs, honneur des corps, parure des sexes, inté-
,' grité du sang, garantie de ta race, fondementde la
;

sainteté,signe reconnu d'une âme bonne, d'ailleurs
chose rare, délicate et fragile, qu'il faut entourer de
soins infinis...» Ce,morceau lyrique prépare une
explosion de colère contre le pontife suprême, traî-
tre à la chasteté chrétienne. Par édil péremptoire,cet
évêque des évêques se fait fort de « remettre lespéchés,
après pénitence, aux adultères et aux débauchés >.
Où afiiehera-t-oncelte grâce? Sans doule, à la porte
des mauvais lieux ? Non pas : proclamation en est
faite dansl'Eglise, aux oreillesdecettevierge, épouse
du Christ. Tertullien n'y tient plus ; il élèvera la
voix:

Voici donc encore un écrit contre les Psychiciot contra
notre accord désormais rompu ; je veux ce titre de plus au
reproche d'inconstance qu'ilsm'adresseront.Jamais une rup-
ture ne constitueprésomption de faute: n'est-ilpas plus facile
d'errer avec la foule que de s'attacher à la vérité avec une
élite? Mais je n'attends pas plus de déshonneur d'une
utile inconstance que de gloire d uneinconstante désastreuse.
Je n'ai pointhonte de m'être affranchi de l'erreur, parceque
je me félicite de cet affranchissement, parce que je me sens
meilleur et plus chaste. On ne rougit pas d'un progrès.
Même dans le Christ, la science a divers âges ; déjà TApô- '
tre a passé par là: quand j'étais enfant, dit-il, je parlais en
enfant, jepensais en enfant ; devenu homme,j'ai dépouillé ce
qui était de l'enfant (1 Cor., xm, n).

Il importe beaucoup de le remarquer: l'auteur du
De Pudicitia ne se pique pas de constance, au con-
traire. Il se glorifie d'avoir rompu avec les Psychici
(catholiques), parce qu'il réprouve leurs principes
et leur pratique. Donc il ne faudrait pas tirer argu-
ment de cet éclat pour prouver que l'acte du pape,
déclarantremettre, après pénitence, les fautes de la
chair, conetituaitunenouveauté. La nouveautéest du
côté de Tertullien, qui s'en vante, comme d'un pro-
grès sur une école qu'il a depuis longtemps condam-
née.

Ce serait unetâche instructiveque de relever, dans
cet écrit, la trace des arguments par lesquelsTertul-
lien catholique avait établi, dans le De paenitentia,
le pouvoir de l'Eglise sur tous les péchés sans dis-
tinction,etdontTertullienmontanistepoursuitmétho-
diquement la ruine dans le De pudicitia : paraboles
évangéliques de la brebis errante, de la drachme
perdue, de l'enfant prodigue (comparerPaen., vm et
Pud., vn-x), cf. Edil de Calliste, p. I8I-I83; appela
l'autoritéd'Hermas(comparer Pud., x); appelà l'An-
cien Testament, Ez., XXXIII, n (comparer Paen., rc
et Pud., n. x. xviii. xxn), et au Nouveau. — Edit de
Calliste, p. i85-i8g.

Cemanifested'un prêtre révolté a pournousl'avan-
tage de mettre dans une lumière nouvellele carac-
tère ecclésiastique de la rémission des péchés, tel
qu'on l'entendaitalors. On a vu Tertulliens'insurger
là-contre dès sa première page. 11 y revient plus'
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explicitement en distinguant deux catégories de pé-
chés, lesunsrémissibles par le ministère de l'évêque,
les autres réservés à Dieu, Pud., xviu, P. L., H,
1017 B: Salva Mapaenitentiae specie postp.dem.quae
aut levioribus delictis veniam ab episcopo consequi
polerii aut maioribus et irremissibilibus a Deo solo.

Les nouveautés doctrinales apportées par cet écrit
peuvent se ranger sous trois chefs : i" Doctrine, des
trois péchésirrémissibles,insinuéeouformulée,.Pu<2.,
vi. ix. xn. xix. XXII ; —a° Doctrine du péché direct
contre Dieu, échappant, de sa nature, au ministère
ecclésiastique, Pud., n. xxi; — 3° Doctrine de la
rémissiondirecte par Dieu, antithèse delà rémission
au sens catholique; étudier à cet égard le sens plei-
nement ecclésiastiquedes mots: Absolvere; Reconci-
liatio ;Restiiutus,Restitulio ; Pax. Sur tous ces points,
nous renverrons à. Edit de Calliste, p. 196-216. Voir
aussi G. ESSER, Die Bussschriflen TertulliansDe pae-
nitentia und De pudicitia, und dus Indulgenz-Edikt
des Papstes Kallistus, Bonn, igo4, in-4; et R. P.
J. STUFLERJS. J., Die Bussdisziplinderabenlàndlichen
Kirche bis Kallistus,dansZeitschriftf.Kalh.Théologie,
1907, p. 433-473.

Trente ans plus lard, l'oeuvre pastorale de saint
CYPRIENéclaired'une lumièrerétrospectiveles débats
où fut mêlé Tertullien. On y apprend que certains
évêques d'Afrique ont exclu les adultères des par-
dons de l'Eglise, sans pourtant imposer leur intran-
sigeanceaucorps de l'épiseopatet sans faire schisme.
Ep., LV, 21, éd. Hartel, p. 638.63g. On apprend aussi
que la persécution de Dèee, en provoquant des apos-
tasies nombreuses, mit à l'ordre du jour la délicate
questionde la réconciliation des lapsi.

L'attilude personnelle de saint Cyprien est celle
d'un homme du gouvernement,mais non celle d'un
novateur.Il blâme et désavoue l'indiscrétiondes prê-
tres qui, de leur propre mouvement, sans en référer
à l'évêque,ont procédé à des réconciliationshâtives ;

en quoi ils eurent deux fois tort : d'abord parce
qu'ils ont méconnu l'autorité de l'évêque; puis parce
que, en dispensant les pécheurs d'une satisfaction
convenable, ils ont compromis le sérieux de la péni-
tence et faitaux âmes plus de mal que de bien. Voir
à ce sujet Ep., xvi, p. 517 ; De lapsis, xvi, p. 248.
249 et passim. Ce que veut Cyprien, c'est qu'une
question aussi grave ne soit pas traitée à la légère
ni livrée au hasard d'initiatives individuelles, mais
réglée de concert par tout l'épiseopat africain. Voir
notamment Ep.. LV, 7, p. 628. D'ailleurs il excepte
les cas d'urgence : l'imminence de la mort justifie
une réconciliation sommaire, .£/>.,xvin, i, p. 523.
524 ; et devant la menace d'une nouvelle persécution,
Cyprien est le premier à estimer qu'il ne faut pas
faire attendre davantage les apostats qui ont donné
des gages sérieux de pénitence, mais les fortifier en
vue des dangers nouveaux, en leur rendant la paix
de l'Eglise et la participation à l'Eucharistie, Ep.,
LVII, 1, p. 65o-65i. Jamaisil ne donne à entendre que
ces réconciliations, estimées nécessaires,soient des
mesures sans précédent; il ne veut que maintenir la
tradition de l'Eglise, en veillant au sérieux de la
pénitence.

Ainsi les parolessuivantes,de cette lettre synodale
adressée au pape Corneille, ont une portée univer-
selle, p. 65o,20-65i,i6: Nec enim fas erat aut per-mittebaipaternapietaset devinaclementiaEcclesiam
pnlsantibus cludi et dolenlibus ac deprecantibusspei
salutaris subsidium denegari, ut de saeculo receden-
tes sine communicatione et pace ad Dominumdimit-
terentur; qaando permiserit ipse et legem dederit ut
ligaia in terris, et in caelis ligata essent, solvi
au.em possent illic quae hic prius in Ecclesia solve-
rentur. Sed enim cum videamus diem rursus alte-

rius infestalionis adpropinquare coepisse..., neces-
sitate cogente censuimus eis qui de Ecclesia Domini
non recesserunt et paenitentiam agere et lameniari
ac Dominumdeprecari a primo lapsus sui die nondestiterunt, pacem dandam esse et eos ad proelium
quod imminet armari et instrui oporiere.

Cette ligne de conduite, ferme et prudente, est
celle mêmeque le clergé de Rome, durant la vacance
du Saint Siège, avait tracée au clergé de Carthage,
Ep., vin, 3, p. 487.488. On la retrouve, avec une
nuance de sévéritéen plus, dans la lettre adresséeà
Cyprien lui-même, au nom de l'Eglise romaine, par
NOVATIEN, peu suspect d'indulgence. Ep., xxx, 3. 5.
8, p. 551, 553, 556. L'idée d'une rupture avec le
passé ne s'affirmenulle part.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ce
sujet, traité tout au longdans notre Edit de Calliste,
eh. x, et dans notre Théologie de saint Cyprien,
1. III, eh. 111, Paris, ig2?..

2° Calliste et Hippolyte.— Dans l'évêque flétri par
Tertullien pour son laxisme, on reconnaît générale-
ment le Pontife romain. Les noms qu'il lui donne par
ironie : pontifex maximus, episcopus episcoporum
(Pud., 1), ne seraient pas par eux-mêmesune preuve
suffisante, non plus que ceux-ei, qui se présentent
plus loin(xni): bonus pastoretbenedictuspapa; maia
le nom d'apostolicus (xxi) etles allusions au siège de
Pierre (ibid.) paraissent désigner assez clairement
l'évêque de Rome. Ne nous arrêtons pas à discuter
d'autres hypothèses. On a proposé de tout rappor-
ter à l'évêque de Carthage, Agrippinus, et cette
hypothèse vient d'être reprise par M. K. ADAM, Der
sogenannie Bussedikt des Papstes Kallistus, Miin-
chen, igi7. D'autres ont cru devoir dédoubler le
personnage ; ainsi M. G. ESSER, Der Adressât der
Schrift Tertullians « De Pudicitia » und der Verfasser
des rômischen Bussediktes, Bonn, igi4- Ces hypo-
thèses ne nous semblent pas plausibles. Nous les
avons examinées brièvement dans Recherches de
science religieuse, 1920, p. 254-256; les raisons ap-
portées ne sont pas nouvelles, et difficilement les
croira-t-on décisives. Donc nous nous en tenons à
l'opinion commune, d'après laquelle un seul person-
nage est en cause, à savoir le Pontife romain. Mais
encore lequel?Autrefoison s'accordait généralement
ànommer le papeZéphyrin(i99-2i7).Celteattribution
est bien ébranlée depuis la découverte des Philoso-
phumena, ou Réfutation de toutes les hérésies,publiés
pour la première fois en 1851 à Oxford, par E. MIL-
LER, sous le nom d'Origène, et aujourd'hui reconnus
presque unanimement pour l'oeuvre d'HiPPOLYTfi,
alors schismatique(sur cettequestion d'auteur, voir
notre Théologie de saint Hippolyte, Introduction,
p. XXIV-XLIII, Paris, 1906).

D'après les Philosophurnena, J. B. DE ROSSI a mis
en avant (Bullettino di archeol. crist., 1866) le nom
du Pape Calliste (217-222). Reprise en 1878 par
M. HARNACK,cette solution rallie de nombreux suf-
frages. Nous y avons souscrit dans notre Théologie
de saint Hippolyte,en igoô. La page des Philosophu-
rnena sur laquelle elle se fonde, constitue un réqui-
sitoire très violent contre le pape Calliste. Cette
page est d'une grandeimportance pour l'histoire de
la pénitence. Nous croyons devoir la traduire. Phi-
losophurnena, X, vu, éd. Cruice, p. 443-446, ou P.G.,
xvi, 3386-3387 :

Le premier, Calliste s'avisa d'autoriser le plaisir, disant
qu'il remettait à tout le monde les péchés. Quiconque se
serait laissé séduire par un autre, pourvu qu'il fût réputé
chrétien, obtiendraitla rémission de toutes fautes en recou-
rant à l'école de Calliste. Pareille déclaration combla de
joie bien des gens qui, la conscience ulcérée, rejetés déjà
par diverses sectes, quelques-uns même excommunies
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solennellementpar (Hippolyte), se joignaient aux adhérents
de Calliste, et peuplaient son école. Calliste définit qu'un
évcque tombé dans une faute, même capitale, ne devait pas
être déposé De son temps commencèrent à être admis dans
le clergé des évêques, des prêtre» et des diacres qui avaient
été mariés deux ou trois fois : et même, un clerc venait.-ilà se
marier, Calliste le maintenait à son poste, comme s'il n'eût
commis aucune faute. 11 appliquait à ces cas la parole de
1 Apôtre : H Qui êtes-vouspour juger le serviteurd'autrui?»
(fiont., xiv, 4), ou encore la parabole de l'ivraie: « Laissez
croître l'ivraie avec le froment» (Mail., xin, 3o), entendant
ces textes de ceux qui commettentle péché après leur entrée
dans l'Église. Il montrait encore une figure de 1 Eglise dans
l'arche de Noé, qui contenait des chiens, des loups, des
corbeaux et toute sorte d'animaux, purs et impurs: ainsi
devait-il en être dans l'Eglise. Tous les textes qu'il pouvait
tirer à ce tens, il les interprétait de même. Les auditeurs,
charmés de ces dogmes, continuent de se leurrer et de
leurrer les autres, qui affluent à cette école. Voilà pourquoi
le parti grossit : ils s'applaudissent de gagner les foules,
en flattant les passions malgré le Christ ; sans égard pour le
Christ, ils laissent commettre le péché, 6e vantant de le
remettre aux âmes bien disposées. Calliste a encore permis
aux femmes non mariées,,si elles s'tprenaient d'un homme
de condition inférieure et voulaient éviter de se marier
devant la loi pour ne pas. perdre leur rang, de s'unir à
l'homme de leur choix, soit esclave, soit libre, et de le
t nir pour époux, sansrecourirau mariage légal. Là-dessus,
on a vu des femmes soi-disant fidèles employer touîe sorte
de moyens pour faire périr ' avant terme l'enfant qu'elles
avaient conçu, soit d'un esclave, soit d'un mari indigne
d'elles ; leur rang et leur fortune voulaient cela. Ainsi Cal-
liste a-t-il enseigné du même coup le concubinage et l'in-
fanticide. Cependant, après de tels hauts faits, on ne rougit
pas de s'intituler : Eglise catholique,et l'on attire les bonnes
âmes 1 De son temps, pour la première fois, ceux de son
parti osèrent admettre un second baptême. Et voilà l'oeuvre
du fameux Calliste, dont l'école dure encore, gardant ses
usages el sa tradition, ne s'inquiélant pas de savoir avec
qui on doit avoir la communion, l'offrant indistinctement
à tous.

La concordance générale de ce réquisitoire avec
lès invectives du De pudicitia rend au moins vrai-
semblable que les deux auteurs en veulent au même
personnage, el justifient le nom d'édit de Calliste,
généralementattribué de nos jours à l'acte que Ter-
tullien visait dans le De pudicitia. On remarquera
toutefois que le ré luisitoire d'Hippolyte n'est pas
borné à l'indulgcnce envers les fautes de la chair ;
puisque nous y voj'ons figurer bien d'autres péchés,
notamment l'infanticide. Il y a donc là une brèche
manifeste à la prétendue discipline des trois péchés
irrémissibles.

D'ailleurs les deux témoins, diversement passion-
nés, sont loin de s'accorder sur tous les détails.
Nous avons fait observer que Tertullien tient à bien
marquer sa rupture avec l'Eglise catholique et à se
poser en réformateur. Au contraire, Hippolyte pré-
tend bien faire figure de conservateuret représenter
la tradition de la vieille Eglise, en face de novateurs
imprudents. Donc l'interprétation subjective des
faits a son influence, qu'il ne faut pas perdre de
vue, même à supposer, comme nous le eroj'ons
volontiers, qu'il s'agisse des mêmes faits. Si l'on
avait moins prêté l'oreille à Tertullien en colère, on
n'aurait jamais songé à voir dans la mesure contre-
laquelle il proteste bruyamment une sorte de coup
d'état ecclésiastique,une révolution dans l'économie
de la pénitence chrétienne. Encore a-t-il fallu lui
faire dire ce qu'il ne dit pas, puisqu'il dénonce chez
le successeurde Pierre, non une faiblesse jusqu'alors
inouïe, mais un laxisme persévérant. — Théologie
de saint Hippolyte, ch. ï, p. 35-58.

Mais quoi qu'il en soit de Rome et de Carthage, il
nous faut maintenanttourner les yeux vers Alexan-
drie; car Origène est désigné comme enseignant,
lui aussi, la théorie des trois péchésirrémissibles.

3" Origène. — ORIGÈNE n'apparlient pas tellement
à l'Orient qu'il n'ait eu quelques relations avec
Rome. 11 paraitl'avoir visitée vers le temps de l'élé,-
vation du pape Calliste et s'être assis un jour au
pied de la chaire d'Hippolyte; voir saint JÉRÔME,
De vir. M., LXI, P. L., XXIII, 673A; EUSÈBB, //. E.,
VI, xiv, io, P. G., XX, 553. Il eut d'ailleurs, beau-
coup plus tard, à se justifier devant le pape Fabien,
pour la téméritéde certainsécrits;voirsainlJi';RôMK
Ep., LXXXIV, 10, P. L., XXII, 761. On sait la liberté
de son langage, à- l'égard des chefs de grandesEgli-
ses, voir In Malt., t. XVI, 8, P. G., XIII, i3g2.
i3g3; on sait aussi la tendance de sa théologie
trinitaire, empreinte d'un esprit fortement subordi-
nation. Tout cela rend non invraisemblablea priori
l'hypothèse d'un conflit avec le pape Calliste; et
cette hypothèse a été posée en fait par DOELLINGBR,
qui dépensa pour l'établir beaucoup d'érudition et
d'ingéniosité, dans son livre Hippolytus und Kallis-
tus, p. 254-266, Regensburg, i853.

Le principal fondement de cette théorie est un
texte qu'il faut tout d'abordreproduire in extento.
ORIGÈNE, De Oratione, xxvni, P. G., XI, 528. 523:

Celui qui est inspiré par Jésus comme les apôtres, et
qu'on peut reconnaîtreà ses fruits, parce que, ayant reçu.l'Esprit-Saintet étant devenu spirituel, il obéit à l'impul-
sion de l'Esprit, comme un fils de Dieu, pour se conduire
en tout selon la raison, celui-là remet ce que Dieu remet el
relient les péchés inguérissables ; comme les prophètes
employaient leur parole au service de Dieu pour exprimer,
non leurs propres pensées, mais les pensées suggérées par
la volonté divine, de même il s'emploie au service de Dieu
à qui seul il appartient de remettre les péchés. L'évangile
selon saint Jean s'exprime ainsi, au sujet de la rémission
de» péchés parles Apôtres [lo., xx, 22-23) : Recevez l'Es-
prit-Sainl : ceux à qui vous remettrez le* péchés, ils leur
sont remis ; ceux à qui vous les retiendrez, Ils leur sont
retenus. A prendre ces mots sans discernement,on pourrait
être tenté de reprocher aux Apôtres de n'avoir pas remis
les péchés à tous afin qu'ils leur fussent remis, mais de les
avoir retenus à quelques-uns, afin qu'ils leur fussent éga-
lement retenus par Dieu.Mais la Loi nous fournit un exem-
ple utile pour comprendre la rémission des péchés accordée
aux hommes parDieu au moyen du ministère dos hommes.
Les prêtres de la Loi ont défense d'offrir un sacrifico pour
certains péchés afin qu'ils soient remis à ceux pour qui
l'on offrirait le sacrifice. Et le prêtre autorisé à faire l'of-
frande pour certains manquements involontaires, n'est pas
pour cela autorisé à offrir l'holocauste pour ladultère, pour
l'homicide volontaire, et pour toute sorte de faute grave oude péché. Ainsi les Apôtres et les successeursdes Apôtres,
prêtres selon le Grand prêtre (Jésus-Christ), ayant reçu la
science de la thérapeutique divine, savent, instruits parl'Esprit, pour quels péchés il faut offrir des sacrifices et
quand et de quelle manière ; ils savent égalementpour quels
péchés il ne le faut pas. Le prêtre Héh, sachant que ses
fils Ophni et Phinéès ont péché, se reconnaîtimpuissant à
leur en procurer le pardon ; il y renonce et en fait l'aveu,
disant (/ Sam., 11, û5) : Si un homme pèche contre un
homme, on intercédera pour lui; Tuais s'il pèche contre
Dieu, qui intercéderapour lui?

Je ne sais comment quelques-uns, s'arrogeant une puis-
sance plus que sacerdotale,encore qu'ils manquent peut-
être de science sacerdotale,se vantent de pouvoir remettre
les péchés d'idolâtrie, d'adultère et de fornication, comme
si la prière qu'ils prononcent sur les coupables suffisait à
remettre même le péché mortel. C'est qu'ils ne lisent pas
ce qui est écrit:// y a une faute jusqu'à la mort; pour
celle-là je ne dis pas de prier (F lo., v, 16)...

On retrouve ici, effectivement, le trio : idolâtrie,
adultère, homicide; avec la mention des péchés in-
guérissables et des restrictionsposées au pouvoir du
prêtre. Par ailleurs, il est incontestablequ'à la fin
de sa vie Origène tenait un langage fort différent,
ainsi qu'en témoigne, par exemple, ce texle du Con-
tra Celsum (postérieur de quinze ans au De Ora-
tione), III, LI, P. G., XI, g88 :
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La g: ave école de Pythagore érigeait des cénotaphes à
ceux qui désenaient sa philosophie, les considérantcomme
morts ; les chrétienspleurentcommeperduset morts à Dieu
ceux qui ont succombé à la luxure ou à quelque autre pas-
sion déréglée ; s'ils viennent à ressusciter et à donner des
pages sérieux de conversion, ils leur imposent un sta^e
plus long qu'avant la première initiation et ne les reçoivent
que sur Te lard, n'appelant à aucunedignité ni prééminence
dans l'Église ceux qui sont tombés après avoir adhéré à la
doctrine chrétienne.

Ici les exigences de la pénitence chrétienne sont
maintenues, mais les perspectives de la réconcilia-
tion ecclésiastiquedemeurent ouvertes pour toutes
les fautes sans exception, semble-t-il. Pour concilier
des enseignements si divers, Doellinger a supposé
qu'Origèneévolua — en sens contraire de Tertul-
lien •— de la rigueur vers l'indulgence, et qu'après
avoir protesté contre le laxisme de Calliste, il s'in-
clina sous l'autorité de ses successeurs.

Le malheur d'une telle hypothèse est de ne point
s'adapter à l'oeuvre entière d'Origène. Car on n'y
constate pas celte évolution. On y fait au contraire
diverses constatations que nous devons borner à
indiquer ici, renvoyant pour le détail des citations
et des preuves à L'Edit de Calliste, ch. ix, p. 252-
296.

i°Origèneappelleà la pénitence tous les pécheurs
sans exception: à tous sans exception, il ouvre la
perspective du pardon divin. In Lev., Hom., 11, 4,
P. G., XII, 4i7B-5igC;.ffom.,ix,8, 52oB-52iA;In Ps.,
xxxvi, Hom., i,5, P. G., XII, 1328AB; Hom., n, 1,
i33o D; In Cant.,P. G., XIII, i3o8 CD; Select, in Ps.,
xxxi, i3. G., XII, i3oi C; In lerem., Hom., xxi, 12,
P. G., XIII, 54i AB; fragm. 37, éd. Kloslerman,
p.217; In Apoc, schol., 17, éd. Diabouniotis et Har-
nack, p. 28 (Leipzig, ign); Contra Celsum, III. LXXI,
P. G., XI, ioi3 B;etc.

20 La rémissionofferte par Origène au pécheurest
la rémission par le ministère de l'Eglise. Cela ré-
sulte de la compénétralion intime, dans ses déve-
loppements, des deux idées de pardon divin et de
ministèreecclésiastique;impossiblede les dissocier.
Voir notamment In Num., Hum., x, 1, P. G., XII,
637 B638 A; In Ps., xxxvn, Hom.,i, i,P. G., XII,
j36g (J-1372 C ; In Lev., Hom., vm, 10, P. (P., XII,
502B; In Iud.,Hom.,n, 5, P. G., XII, 961; In lerem.,
fragm. 48 Klostermann, p. 222 ; In Ez., Hom., x,
1, P. G., XIII, 740 D-741 A. Origène revient souvent
sur le ministère du prêtre, confident du pénitent,
In Lev., Hom., m, 4, P. G., XII, 429 AC; In Ps.,
XXXVII, Hom., n, 1, P. G., XII, i38iA-i38a; In Ioan.,
1. XXVIII, v, P. G., XIV, 693A;vi, 693C 696 A;
fragm. 7g Preuschen.

3* De celte rémission, aucune catégorie de péchés
tfesl exceptée en droit, pas même les péchésappelés,
De Or., XXVIII, inguérissables, ra mia.ta.zwà.pupzr,p.xzm
Ainsi In Ex., Hom., vi, 6, P. G., XII, 335C-336A
(fautes de la chair); Ibid., 9, 338 AD (homicide,
adultère); In Ps., xxxvn, Ilom., 1, i,P. G., XII, 1370-
1371 A (cas de l'incestueux de Corinthe); In Ez.,
Hom.,m, 8,P. G., XIII, 6g4 C-6g5 A (excommuniés);
In lerem., Hom.,Tiix, g, P. G., XIII, 521 (fornication).
— On peut noter qu'Origène ne condamne pas Her-
mas, encore qu'il hésite à recevoir le Pasteur parmi
les Ecritures canoniques, In Ps., xxxvn, Hom.,i,
P. G., XII, i372 AC. — In Ioan., 1. XXVIII, vi, P. G.,
XIV, 6y6 (apostasie).— Cf. STUFLER, Die Silndenver-
gebung bei Origenes, p. 211 et passim ; dans Z. S. f.
Kaih. Théologie, 1907.

4" La rémission, sans exception de par la qualité
des péchés, peut subir des restrictionsde par la qua-
lité des personnes : a) du fait du pécheur, qui re-
pousse les avances de la grâce, In Matt., ser., n4,

P. G., XIII, 1763; In Ioan., 1. XXVIII, xm, P. G.,
XIV, 7i3A; 1.11, vi, P. G., XIV, 129 ; I, iv, 25 C ; VI,
1, 200B; fragment ap. ATHANASE-, Ep. ad Serap.,
iv, 10, P. G., XXVI, 64gC-652A. Voir, à ce propos,
POSCHMANN,DieSiindenvcrgebung bei Origenes, p. 7.
Braunsberg, 1912; et surtout STUFLER, Z.S.K.T.,
igo7, p. 226;

b) du fait du minisire de la pénitence, qui n'est
pas à la hauteur de son ministère. In los., Hom., vu,
6, P. G., XII, 861 AB; In Ps., xxxvu, Hom., n, 6,
P. G., XII, i386. Le ministère de la pénitence (qui
n'est plus réservé exclusivement à l'évêque, voir
In Luc, Hom., XVII, P. G., XIII, 1846 A) exige un
discernement délicat, qui adapte le traitement aux
maladies de l'âme. In Matt., t. XIII, xxx, P. G., XII!,
1173-1177 ; cf. In Ez., Hom., m, 8, P. G., XIII, 6g4C-
6g5A; In Matt., t. XIII, xxxi, ib., 1180-1181; t. XII,
xiv, 1012A-1016A; t. XVI, 8, i3g6. — Origène paraît
se pénétrerde plus en plus de cetteidée, que le prêtre
produira du fruit selon la mesure de son union"à
Dieu.

5e Relu à la lumièredes observationsprécédentes,
le texte du De Oratione, xxvni,n'apparait pas comme
une sorte de bloc erratique dans l'oeuvre d'Origène,
mais comme l'expression d'une doctrine constante.
De tout temps, Origène réprouvala présomption des
prêtres qui traitent légèrement le ministère de la
pénitence; il les rend responsablesde la perte des
âmes, qu'ils négligent d'éprouver avec une ferme
tendresse,et de disposeraupardon divin. Cette doc-
trine se retrouve à toutes les étapes de sa vie.

Avant 23o, dans Péri Archon, III, 1, 12, P. G., XI,
273, Koetschau, i3, p. 217, 4-218, 11 ; ib., 16, P. G.,
XI, 284, Koetschau, 17, p. 225,14-226,4.

Entre 232 el 235, dans De Oratione, loc. cit. Cf. xiv,
P. G., XI, 40oB; 464C.

En 235, dans Ad martyriumexhortatio^XTL,P.G.,
XI, 601, Origène montre les martyrs investis d'une
sorte de sacerdoce, qui les rend seulscapables d'ob-
tenir le pardondes fautes commisesaprès le baptême.
Une telle assertion serait inintelligiblesi l'on n'avait
égard à l'ensemble de la doctrine.

Après 244, Ln Lev., Rom., xv, 2.3, P. 6.,XII, 56oA-
56iA; 562A; In lerem., Hom., xn, 5, P. G., XIII,
385BC.

Entre 246 et 248, Contra Celsum, III, LI, P. G., XL,
988; LXXI, IOI3B.

En résumé, ce n'est pas un texte unique, détaché
de toute ambiance,qui peut livrer la pensée profonde
d'Origènetouchant la rémission des péchés les plus
graves. Mais deux conclusionsse dégagent,que nous
avons établies ailleurs avec plus de détails :

1) L'hypothèse* d'un conflit personnel entre Ori-
gèneelle papeCallisle(2i8-223), sur la question de la
pénitence, est de tous points imaginaire; car : a) Le
seul écrit où l'on a cru trouver la trace de ce pré-
tendu conflit, n'est pas contemporain du pape Cal-
liste, mais de son deuxième successeur,à moins que
ce ne soit du quatrième; 6) Ce même écrit, lu à la
lumière de l'oeuvre entière d'Origène,prend un sens
tout différent, qui supprime l'hypothèse du conflit.

2) L'idée d'une évolution accomplie par Origène,
de la rigueur vers l'indulgence, quant à la doctrine
de la rémission des péchés, ne repose sur aucun fon-
dement réel. C'est du commencementà la fin de sa
carrière, qu'on peut suivre dans ses écrits l'affirma-
tion parallèle de deux principes en apparence con-
tradictoires : la rémission offerte à tous les péchés,
et le caractère irrémissible de toute faute grave
commise après le baptême. La contradiction dispa-
rait, si l'on réfléchit qu'il s'agit non pas de fautes
irrémissibles par leur nature, mais de fautesrendues
telles soil par l'endurcissement du pécheur, soit par
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la légèreté coupable des ministres, qui négligent
d'assurer le sérieux de la pénitence.

Conclusion
Tertullien, saint Hippolyte, Origène, ne représen-

tent pas, à beaucoup près, toute la tradition du
m* siècle sur la pénitence.Bien d'autres témoignages
seraient à produire; on en rencontrera plusieurs
dans la seconde partie de cet arlicle. Nous n'avons
voulu, dans cette revue sommaire, que faire entre-
voir la réelle complexité d'une histoire qu'on a
parfois simplifiée à l'excès.

La- littérature primitive de la pénitence ecclésias-
tique produit tout d'abord l'impression d'une sévé-
rité extrême. Et sans doute cette impression est
motivée. Le seul fait que l'Eglise ait, pendant envi-
ron quatre siècles, refusé d'admettre plus d'une fois
le même pécheur à pénitence, permet de mesurer la
distance parcourue jusqu'à nos jours. Cependant il
ne faudrait pas abonder dans ce sens au point de
croire que ces pécheurs, exclus de la pénitence pu-
blique, n'avaient aucune part à la sollicitude de
l'Eglise. Ils n'étaient pas plus exclus de cette sollici-
tude que de l'espoir du salut; en particulier, la
coutume généralede l'Eglise,attestée par le canon i3
du concile deNicée (325), fit, dès une date ancienne,
tomber toutes les réserves devant l'imminencede la
mort, pour restituer au pécheur moribond la paix de
l'Eglise et la communioneucharistique,D.B.,57 (21) :
ïïepi 3k TÛJV èçQûE'JOvzoHi à —a./.a.ibz y.y.l xy.vovcy.oc vip.01 yjXtxy_$rJ7E-

za.L y.y.l vûv, OJTZE, EI rtç fiçooîûct, zo'j ZE'J.EVZQUO'Jy.y.l y.vy.yxy.tozd-

TOU
ÈyoSiO'jp:h y.T.O7zEp=Z70a.i.

D'autre part, la théorie des trois péchés irrémis-
sibles renfermequelque chose d'artificiel et une part
d'exagération, contre laquelle nous avons cru devoir
réagir dans notre volume sur VEdil de Calliste. On
nous permettra de reproduire la conclusion de cet
ouvrage, p. 4o4 :

« Le m" siècle nous a montré, non plus implicite
dans la notion concrète de réconciliation ecclésias-
tique, mais explicite et proposée à l'état distinct,
l'affirmation patristiquedu pouvoir des clefs. Il fal-
lait que cette doctrine fût dès lors bien formée dans
la conscience de l'Eglise, pour que Tertullien se vît
amené à compter avec elle et à lui donner tant de
relief, précisément dans les écrits où il bat en brèche
la hiérarchie catholique. Donc, à n'en pas-douter,
ce n'est point là un produit factice des discussions
récentes, mais un dogmeque l'Eglise avait longtemps
vécu avant d'être conduite à le formuler. L'exercice
ordinaire du pouvoir des clefs étant admis par tous,
les dénégations ne pouvaient se produire qu'en vue
d'un cas extraordinaire,à l'égardd'un de ces péchés
pariiculièrementgraves devant lesquels les pasteurs
de l'Eglise avaient dû hésiter bien des fois et sur le
traitement desquels leur pratique avait dû osciller
entre la sévérité et l'indulgence.Tel était bien le cas
de ces péchés d'impudicilé,objet pour la conscience
chrétienne d'une spéciale réprobation. Etant donné
qu'il y avait toujours eu, qu'il y aura toujours dans
l'Eglisedes esprits diversementenclins à la sévérité
ou à l'indulgence,le conflit qui se produisit au temps
de Callistedevait fatalementseproduire tôt ou tard;
pour que l'écho nous en parvînt si distinct, il a fallu
la verve et l'opiniâtreté de deux sectaires. Pour
l'Eglise, ce fut un bienfail, car elle en prit occasion
de tirer de plus en plus au jour un principe encore
enveloppé,bien que touchantau roc mêmede l'Evan-
gile. Les Pères qui, au m' siècle, affirmèrent la por-
tée universelle du pouvoir des clefs, ne prétendaient
pas l'avoir découverte. Ils se heurtèrent aux néga-
tions des rigoristes ; mais nous savons combien peu
ces dissidents étaient qualifiés pour parlerau nom de

l'antiquitéchrétienne. Les Pères de Trente étaienten
pleindans la vérité de l'histoire en rappelant le fait
de l'institution du Christ (Sess. xiv, cap. i et can. 3?
D. B., 8g4(774)etgi3(7gi). »
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INTRODUCTION

I. — Objet propre du présentarticle
1. — Points de vue secondaires à omettre. — Du

point de vue apologétique, il y aurait beaucoup à
dire sur la confession.Après en avoir établi le fon-
dement seripturaire, on pourrait en faire ressortir
les avantages moraux et sociaux. L'obligation que
Jésus-Christen a faite auxpéeheurs répondaubesoin
instinctif des âmes de manifesterleurs infirmités ou
leurs défaillanceset de s'affermir contreleurs appré-
hensions ou leurs troubles par le recours aux direc-
tions d'un mandataire divin. C'estce qu'ontéprouvé

les Eglises protestantes : après avoir proscrit et
condamné la confession, beaucoup d'entre elles ont
été amenées à en permettre ou à en recommander
l'usage à leurs fidèles. (Cf. CASPARI, art. Beickte dans
R. E. P. r3, p. 5g6 sqq. ; MOREL et BERNARD, art.
Confession chez les Anglicans et Confession chez les
protestants dans D. T. C. (Vacant); GIBBONS : The
failli ofour Fathers (187g), c. xxvi, p. 4o3.)

Il y aurait à parler aussi de l'influence de la con-
fession sur la formation des consciences. Elle les
rend attentives ; elle y éveille ou y entretient le sens
des responsabilités; les habitudes d'analyse et de
vigilance qu'elle y engendre les prédisposent au
plus parfait accomplissement du devoir. Il n'est pas
d'école de morale pratique comme le confessionnal.
Ailleurs on ne parle qu'en général; on énonce des
principes;on formule des lois et des préceptes. Ici
on vérifie la justesse des applications concrètes et
ces exercices de revision et de rectification fréquem-
ment répétésdéveloppentchez les populationscatho-
liques et réellementpratiquantes une finesse et une
rectitude de sens moral qu'on ne trouve guère ail-
leurs. H y a des inconsciences dont ne paraissent
pas capables les individusou les sociétés dont la vie
morale est ou a été longtemps soumise au régime de
la confession. Mais elles se reproduisent par contre
et spontanémentdès que cesse la fidélité à ce régime.
Si, malgré les prétentions de tant de maîtres et de
tant d'écrivains à éclairer, à former, à rectifier les
consciences modernes, on voit s'y implanter et y
prendre racine à nouveautant des aberrations mo-
rales qui déshonorèrent les sociétés antiques, celte
reviviscence n'est-elle pas due en partie à l'absence,
dans tous ces plans de rénovation morale, d'une
école d'application comme la confession?L'histoire
comparée des civilisationsporterait à le croire : la
différence de la moralité chrétienne à la moralité
païenne tient manifestementà la pratique séculaire
et, aujourd'hui encore, si largement persistante, de
la confession; c'est en s'établissant juge et arbitre
des consciences individuelles que l'Eglise a le plus
efficacement travaillé au relèvementdes moeurs et
au progrès de la civilisation. Elle-même du moins
s'en rend le témoignage : « Toutes les âmes pieuses
en sont persuadées, faisait-elle écrire dans le Caté-
chisme romain à la .fin du xvi" siècle ; tout ce qu'il
reste aujourd'hui dans l'Eglise de sainteté, de piété
et de religion, est en grandepartie l'effet de la con-
fession. » (II, v, 3i)

Ce point de vue des bienfaits de la confession
serait néanmoins trop longà développer. Qu'il nous
suffise donc de l'avoir signalé. On y trouvera la
réponse à ce qu'on appelle les inutilités ou les mal-
faisances de la confession (Cf. J. DE MAISTRE : Du
pape, III, ni; WISBMAN : Confér., dans Démonstr.
évangéliques;MIGNE, t. XV, p. 973 et t. XVII, p. 1607 ;
P. FÉLIX : De la confession; MONSABRÉ : Conférences
LXXIVC et Lxxve).— H. DE NOUSSANNE : Il nous reste
à nous vaincre (Paris, 191g), recommande éloquem7
ment la confession comme un des moyens les plus
puissants d'assurer notre réforme morale.

Nous ne croyons pas nonplus avoir à nous arrêter
sur ce qu'on appelle les abus de la confession.Assu-
rément il a pu et il peut se produire, là comme ail-
leurs, des abus réels. Les abus même, quand ils se
produisent, sont ici d'autantplus graves que l'insti-
tution est d'ordre plus intime et plus sacré. Aussi
l'Eglisea-t-elle pourvu et pourvoit-elle tous lf s jours
à les prévenir ou à les réprimer ; il n'y a pas de
crime qu'elle poursuive et châtie avec plus de
rigueur que celui du confesseur qui aurait abusé du
sacrementde pénitence. Mais tout ceci demeurehors
de la question à traiter dans le présent article.
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3. — Point de vue fondamentaladopté. — L'Eglise,
pour justifier le précepte de la confession, n'en in-
voque pas à proprement parler les avantages indi-
viduels ou sociaux; elle s'attache au fait de l'institu-
tion par Jésus-Christ; elle se réfère avant tout à la
tradition, qui en fait remonter l'obligation à son
propre Fondateur; c'est pourquoi nous nous borne-
rons ici à rechercher le bien-fondé historique de
cette prétention.

II. — Le sens des mots
3. — Le mot actuel. — La confession, au sens

catholique,est la manifestation d'un péché person-
nel faite à l'Eglise, dans la personne d'un prêtre
approuvé à cet effet, en vue d'en obtenir le pardon.
Le langage usuel donne, il est vrai, à ce mot une
signification beaucoup plus étendue: « se confesser »
c'est « recevoir > et « confesser » c'est « administrer »
le « sacrement de pénitence ». Mais ces formules
sont abrégées ; le tout y reçoit le nom d'une de ses
parties, et nul n'ignore,dans l'Eglise catholique,que
cette partie, si elle est ce qui frappe et, dans cer-
tains cas, ce qui coûte le plus, n'est cependant pas
le tout de la pénitence et ne suffit point par elle-
même à obtenir le pardon. 11 doit s'y joindre la péni-
tence proprement dite ou contrition, c'est-à-dire le
regret sincère avec le ferme propos de ne plus pé-
cher et la volonté d'expier le passé, et cet élément
subjectifet intime, en quoi consiste proprement la
conversion de l'âme, est d'une nécessitéantérieureet
supérieure à celle de la déclaration du péché. L'un
est absolumentrequis et indispensable à l'efficacité
de l'absolution; l'autre, en bien des cas, peut être,
sinon totalement absent, du moins extrêmement
réduit, sans que pour cela le sacrement soit nul ou
inefficace.

4. — Les mots anciens. — Les expressionslatines
et grecques auxquelles correspond notre mot de
confession sont plus amphibologiquesencore. Ce
sont, en grec, ÈÇopoloyileSyA, i^opi).6yo7H, ÈÇxyopEÙew,
è%Kyipev7is,en latin confiteri, confessio. Mais les unes
et les autres s'emploient indifféremment pour l'aveu
fait à Dieu et pour l'aveu fait à l'homme, qu'il soit
public ou secret, général el indéterminéou particu-
lier et restreint à une faute précise. Le sens le plus
usuel en fut longtemps celui de la louangerendue à
Dieu, celui des psaumes Confitemini. « Confessio,
note encore au début du v' siècle saint JÉRÔME
(Tract, in ps, cm, dans Anedocta Maredsolana,
t. III, p. 162), dupliçiter intelligitur. Aut in gloria
Dei,„. quemadmodum in evangelio ipse Salvalor
dicit : Confiteor tibi, Pater, hoc est, glorifico te; aut
quia confitemur peccata nostra Domino : in eo enim
quod confitemur Deo peccata nostra, glorificamus
eum. » C'est le sens même auquel saint AUGUSTIN a
écîi'it ses Confessions. L'expression « confiteri pec-
cata » se dit même d'abord et directementde l'aveu
fait à Dieu, sans que fût exclue par là même, nous
le verrons, la présence d'un ministre de Dieu rece-
vant lui aussi cet aveu ou en étant le témoin, mais
aussi sans qu'elle fût nécessairementsupposée. A
Hippone, à l'époque de saint Augustin, on se frap-
pait instinctivementla poitrine, dès qu'on entendait
prononcer le mot de « confiteor » (Sermo LXVII, I.
P.L., XXXVIII, 433) ce qui était une manière de
confesser ses fautes (Ibid. et cf. Sermo xix, 2 et
cccxxxiv, 4) mais montre combien l'expression
était encore loin de signifier par elle-même ce que
nous appelons la confession proprement dite. Le
mot i%op.o).6yrpi<i — en latin exomologesis—reçoit en
outre une triple signification : on le trouve employé
pour désigner soit la pénitence en général et dans
l'ensemble de ses exercices, soit la déclarationpro-

prement dite du péché, soit un recours spécial aupénitencier, qui couronne la pénitence ecclésias-
tique et prépare à la réconciliationfinale. Il serait
donc vain de chercher dans l'ancienne littérature
chrétienne une expression s'appliquant exclusive-
ment ou très spécialement à l'acte même de la con-fession au prêtre. Mais aussi doit-on, dans l'histoire
des doctrines et des institutions, se garder de ce lit—
téralisme étroit et stérile qui date les choses du
jour où elles se montrent revêtues d'une appellation
et munies en quelque sorte de leur étiquette. Il y ales contextes pour déterminer le sens des mots à
acceptions multiples, et bien des usages se perpé-
tuent dans une société, auxquels on ne donne d»
nom propre que quand on les veut étudier en eux-mêmes : ce peut être le cas de la confession et il
importe de ne pas l'oublier.

III. — Questions de méthode
B. — i° Une fausse conception de la confession,

catholique. — Après celuides mots, le sens ausside
la question demande à être précisé. Nulle part, la
confusion des idées, ne risque de fausser aussi com-plètement les recherches. La confession, dont on se
demande si elle était en usage aux premiers siècles
du christianisme,étant celle dont l'Eglise catholique
a défini au concile de Trente la nécessité et l'antir
quité, c'est de* la confession telle que l'entend
l'Eglise catholique, et non point telle que la conçoi-
vent ses adversaires,qu'il faut rechercher les traces.
Procéder différemment, c'est peut-être se faciliter la
tâche, mais c'est aussi travailler en pure perte. La
stérilité irrémédiable d'un grand nombre d'études
sur la confession est due à cet illogisme.

La confession des catholiques y est prise pour une
forme réduite et abrégée de l'ancienne pénitence
publique. Celle-ei, dit-on, consistait en une longue
expiation du péché, indice ou cause d'un change-
ment profonddans les dispositions de l'âme ; l'effi-
cacité en tenait toute aux mérites personnels da
celui quis'y assujettissait;l'Eglise, qui l'imposaitou
la dirigeait, si elle subordonnait son intervention à
une certaineconnaissance des fautes commises, ne
faisait cependant pas au pécheur une obligation
formelle de lui manifesterson état moral. Il pouvait
y avoir place — nul doute, avouent CASPARI (art.
cité dans R.E.3, p. 534), LOOFS (Leiifaden zum Stu-
dium der Dogmengeschichte k, § 5g, 2a, notei);LEA
(Auricular confession, t. I, p. 182); MÛLLER (compte
rendude l'ouvrage de Lea dans la Theolog. Litt.-Ztg.,
1897,p. 464)i K. IloLt,(Enlhusiasmus und Bussgewalt
p. 244-245; 249-250), nul doute qu'il n'y eût place
dans ce régimepénitentielpour un aveu spontané de
culpabilité; mais cette confession, même faite en
secret au prêtre qui présidait à la pénitence, n'était
pas la confessioncatholique; c'était une des manières,
possiblesde se faireadmettre à la pénitence, ce n'en
était pas l'élément caractéristique, et donc l'iden-
tification s'exclut avec cette forme spéciale et nou-
velle de pénitence, qui consiste en un simple aveu
du péché, avec la «pénitence-confession », la Beicht-
Busse, pour employer l'expression qui traduit le
mieux celte conception protestante de la confession
catholique.

6. — Celle-ci seraitdonc une véritable créationde-
l'Eglise. L'origine en serait à chercher dans le sacer-
dotalisme qui, à partir du 111e siècle surtout, s^st
progressivementsubstituéau christianisme.Dupouv;
voir qu'ils se sont attribué de remettre les péchés;
les évêques ont conclu à la faculté d'en user à dis-
crétion. Ainsi se sont-ils crus autorisés à absoudre
sur la simple indication de la faute commise. Le
recours à l'Eglise a passé pour l'équivalent du
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recours à la pénitence. Les meilleurs évêques se sont
fait un devoir de mettre à la portée des fidèles ce
remède facile du péché ; les meilleurs des fidèles se
sont empressés d'allerpuiser à cette source toujours
ouverte de purification. Les moins bons et les plus
coupabless'y sont portés à leur tour comme vers le
secours providentiel offert à leur négligence et à
leur faiblesse. Le pape saint LÉON, au milieu du
Ve siècle, déclare cette pénitence suffisante. Peu à
peu, sous l'influence des moines, qui transplantent
du. cloître dans l'Eglise la pratique de la coulpe ou
de l'ouverture de conscience, l'habitude se généralise
de recourir auxprêtres, aux prêtres-moines surtout,
comme aux guérisseurs infaillibles des maladies
morales. A l'époque du pape saint GRÉGOIRE LE
GRAND, la combinaison est en voie de se produire
entre l'ancienne et la nouvelle thérapeutique.Mais le
choix reste encore ouvert entre les deux. Ce n'est
qu'au bout de plusieurs siècles, quand le souvenir
des dures expiations primitivesa disparu et que les
résistances se produisent contre le « moyen court »
lui-même, que l'obligation formelle est décrétée. Au
tx* siècle, l'on pouvait encore discuter dans l'Eglise
surla nécessitéde se confesser ; à partir du XHI" siè-
cle le doute ne reste plus possible : le concile de
Latran (i2l5) prescrità tous les fidèles la confession
au moins annuelle.

Telles sont, sur l'origine de la confession, les vues
historiques communes — sauf variationsdedétail —
aux théologiens protestants du xvi" siècle et à
beaucoup des modernes historiens du dogme.

6. — a° Fins de non-recevoirprotestantes.— Pour
décliner la portée ou l'autorité des témoignages
invoqués par les théologiens ou les historienscatho-
liques, ils se dérobent derrière le fait que la confes-
sion, dont il est question aux premiers siècles,

a) n'étaitpas l'élément principal et caractéristique
de la pénitence (LOOFS, Leitfaden,elc., loc. cit. ; K.MÛL-

LBR, dans T. L. Z., i8g7, p. 465);
b) n'était pas détaillée (DAILLÉ, cité par NOËL

ALEXANDRE : Disseriatiode sacramentaliconfessione,
3 7 ; — CHEMNITZ : Examen Concilii Tridentini : de
confessione,n° 23) ;

c) était publique, ne portait que sur les fautes pu-
bliques, n'était qu'une des voies d'accès à la péni-
tence publique (DAILLÉ, loc. cit.,§4* 5* n; CHEMNITZ:

op. cit., n° i6-23; ZRZsCHwrrz : System der christl.
lurchlichen Katechetik, t. I, p. 46g-47o);

d) n'était pas immédiatement suivie de l'absolu-
tion (ZESZCHWITZ: loc cil. ; LOOFS : Leifaden, § 5g. 5) ;

e) n'était pas imposée par l'Eglise à tout le monde
ni pour chaque communion(CASPARI, loc. cit., p. 533-
534; K- HOLL, op. cit., p. 257, note 1).

7. — Or tout cela est hors de la question, car
l'Eglisecatholique ne tient pas :

a) que la confession soit la partie la plus impor-
tantedu sacrement de pénitence. Le concile de Trente
(Session xiv, eh. 3 et 4) enseigne formellement le
contraire. Ce sacrement, comme tous les autres,
agit surtout, en tant que tel, par la vertu de ce qu'on
appelle « la forme », donc ici de l'absolution(in qun
praecipua ipsius vis sila est). Mais c'est calomnier
les catholiques, dit le concile, que de leur attribuer
la doctrine d'un sacrement conférant la grâce sans
que le pécheur se soit disposé à le recevoir. La con-
trition, enseigne-t-il au contraire expressément, fut
toujours et demeure indispensablepourla rémission
du péché; elle aussi est requise de droit divin (ex
Dei institulione)et il peut même lui arriver d'être si
parfaite qu'elleobtienne à l'homme sa réconciliation
avec Dieu avant la réception du sacrement, tandis
que la justification du pécheur par le sacrement,
antérieurement à un acte de contrition et indépen-

damment d'un réel détachement du péché, est abso-
lument inconcevable;

b) que l'énumération des fautes doive être abso-
lument exhaustiveet comporte de la part de tous la
même exactitude et la même précision d'analyse.
Tout en demandant des aveux complets, le concile
s'en remet à la bonne volonté et à la bonne foi de
chacun : il suffit au pécheur d'indiquer les fautes
mortelles — connues comme telles par lui, el qu'un
examen de conscience loyal et sérieux lui fait reve-
nir à la mémoire. La marge reste donc largement
ouverte pour les variations et les inégalités que doi-
vent forcément introduire dans la pratique les
circonstances générales ou particulièresde temps et
de lieu ouïes degrés divers de culture et de délica-
tesse morales. Les auditeurs de saint Augustin, qui
se refusaient avoir un adultère dans leurs relations
avec leurs esclaves ou avec des femmes non mariées,
devaient se sentir la conscience bien légère; et de
fait, aujourd'hui encore,moinson se confesse, moins
on se connaît de péchés à confesser. Les confessions
les plus longues ne sont pas celles des plus grands
coupables, et il est de doctrine courante qu'un aveu
général de culpabilité suffit, en cas d'ignorance,
d'impossibilitéou d'absencede fautes caractérisées, à
assurer la validité du sacrement ;

c) que la confession sacramentelle ne puisse pas
être publique. La doctrine du concile de Trente est
fort claire sur ce point : il nie que la confession
doive être publique ; iln'enseignepas qu'ellenepuisse
point l'être, ni qu'elle ne l'ait jamais été; il enseigne
que la confession secrète n'est pas — comme le pré-
tendaient les protestants — contraireau précepte du
Christ; -il n'ajoute pas qu'elle soit la seule à y satis-
faire; elle a toujours été pratiquée, dit-il; mais il
n'ajoutepas qu'elle ait toujours été la seule, ni même
qu'elle ait toujours précédé ou complété la confes-
sion publique. Dans le mode de la confession, des
variations ont donc pu se produire au cours des
siècles et il importe souverainement d'en faire ab-
stractionquandon recherche les éléments essentiels.

8. — d) que la confession doive se faire sous
forme d'acte cultuel, s'accomplir dans un local con-
sacré au culte ou se traduire en formules rituelles.
Rien n'est plus étranger même à la conception et à
la pratique actuelle. On peut se confesser et l'on se
confesse partout : en wagon ou sur la grande route,
tout comme dans une cellule de religieux ou une
salle de patronage. A plus forte, raison peut-on le
fairedans le tête à tête d'une visite d'amitié oud'une
explication de supérieur à inférieur. La manifesta-
tion du péché elle même, quand le prêtre le connaît
de par ailleurs, peut se réduire à une parole, moins
encore, au geste ou à l'altitude qui en sollicite ou en
acceptele pardon. Demanderl'absolution,c'est alors
équivalemment se confesser. Ainsi le schismatique
el l'apostat confessent suffisamment leur faute, qui,
après plusieurs années d'éloignement ou de rébel-
lion, viennent à résipiscence el sollicitent de l'évê-
que leur réadmission dans l'Eglise. Il est des situa-
tions et des professions qui en disent plus sur l'étal
moral des âmes que de longues énuméralions. Si
mon ami, quoiquerépugnantencore à la confession,
me raconte néanmoins le détail de sa vie, je n'au-
rai pas ensuite, s'il accepte de recevoir le sacrement,
à lui faire réitérer son récit : la confidence amicale,
dès là qu'elle est ordonnée à l'absolution,devient
confessionsacramentelle. Et ces quelques exemples,
empruntés à la pratiqueactuelle, suffisent, je pense,
à montrer que la confession peut et a pu trouver
place dans l'administration de la pénilence, sans
pour cela s'accompagnerd'aucunappareilliturgique.
Il serait bon de se le rappeler, lorsqu'on recherche les
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traces de la confession dans les documents antiques;
on ne se refuserait pas alors à la reconnaître dans
un entretien confidentiel de fidèle à évêque, sous
prétexte qu'il n'a <c aucun caractère liturgique »,
comme fait A. LAGARDE dans son art.: Saint Augus-
tin a-t-il connu la confession? dans Rev. d'hist. et de
litt. relig., igi3, p. 245. (Cf. en sens contraire :
P. GALTIER, Saint Augustin a-t-il confessé? dans la
Rev. prat. d'Apologét. d'avril-juin igai) L'absolu-
tion, elle non plus, n'a rien d'essentiellement litur-
gique. L'Eglise aujourd'hui fait une obligation au
prêtre de l'exprimersuivant une formuleconsacrée :
c'est une garantie qu'elle lui donne, à lui et au péni-
tent, contre les défaillances d'attention ou les capri-
ces individuels. Mais le précepte n'affecte pas la
validité de l'absolution,qui demeureessentiellement
le jugement personnel du prêtre. Dès là que celle
sentence sacerdotale se manifeste, il y a absolution :
il suffit que le pénitent en puisse percevoir le sens,
et l'on voit par là comme, aux époques où n'était
pas encore intervenue cette réglementation de
l'Eglise, l'absolution pouvait se produire sous les
formes les plus diverses. Le fait, en particulier,
pourun prêtre ou un évêque d'autoriser ou d'inviter
à se présenter à la communion quelqu'un qu'il en
savait exclu pour son péché, pouvait très réellement
avoir à son égard la valeur d'une absolution ;

e) que la confession doive être immédiatement
suivie de l'absolution. Sur ce point, aucune déter-
mination n'existe. Entre les deux actes la distance
peut être quelconque.Lapratiquefréquente la réduit
à quelques instants; mais rien n'empêche, en soi,
de la porter,au delà de plusieurs semaines ou de
plusieurs mois.

9. — f) Quant au précepte de la confession an-
nuelle tout aumoins, chacun sait, parmi les catholi-
ques, que le commandement de l'Eglise est d'origine
récente et nul ne songe à en rechercher la trace aux
premiers siècles du christianisme(cf. VILLIEN, His-
toire des commandements de l'Eglise, p. i52 sqq.).
La doctrine est au contraire que primitivement le
précepte divin existait seul et sans détermination
de temps. Le péché devait être soumis à l'Eglise,
mais rien ne disait à quelle époque. En attendant,
et saufréserve de cette obligation àrempliren temps
opportun, la pénitenceintérieureobtenaitle pardon.
El est faux que toute communion suppose une con-
fession préalable.La pénitenceou contritionparfaite,
dès là qu'elle inclut l'intention de recourir en temps
voulu à la confession, remet le péché, d'après la
doctrine d'aujourd'hui comme d'après celle de jadis,
et le précepte de l'Eglise, s'il a précisé le précepte du
Christ, ne l'a nullement créé. Or c'est du précepte
divin, et du précepte indéterminé au sens où nous
avons dit, que le concile de Trente affirme l'exis-
tence dés le jour où fut institué le sacrement.

10. — 'à' L'essentiel et le variable. — C'est doncà
tort, on le voit, et parun vice de méthode manifeste,
que l'on s'obstineraità rechercheraux premiers siè-
cles une pratique de la confessionen tout semblable
à la nôtre. L'Eglise a vécu de longs siècles, et elle ne
prétend nullement à l'invariabilitédans la manière
de dispenser les sacrements. Ellen'ignore pas que, si
les saints plus récents ou les bons chrétiens de nos
jours multiplient leurs confessions, ceux de jadis
au contraires'en abstenaientaisément toute leurvie.
L'âge souvent avancé où ils recevaient le baptême
les mettait à l'abri de bien des fautes ; chez beau-
coup, de par ailleurs, au sortir du paganisme, la
délicatessede conscience restait à acquérir; bien des
péchés, surtout ceux qui se commettent en pensée,
étaient certainement ignorésde beaucoupde simples
fidèles.—Nousavons faitallusion tout à i'heure (7-6)

à cet état d'esprit pour les auditeurs de saint Augus-
tin. Saint BASILE se plaint de même que beaucoupde
fidèles n'attachent d'importance qu'aux péchés
susceptibles d'une pénitence canonique : meurtres,
adultères, etc. Les autres ne leur paraissent pas
mêmemériterune réprimande (De judicio Dei,^, P. G.,
XXXI, 66g AB).— Or, où il n'y a pas de péché connu
comme mortel, le recours au pouvoir des clefs a
toujours été et reste encore libre. Il n'est devenu
d'usage courant pour les péchés véniels qu'après le
viie siècle, et la fréquence de la confessionsacramen-
telle, ou ce qu'on pourrait appeler la dévotion à la
confession,estd'origine encore beaucoup plusrécente.
Pour les péchés mortels eux-mêmes, antérieurement
au précepte ecclésiastique de la confessionannuelle,
il pouvait être loisible aux coupables,leur contrition
et leur bonne foi supposées, de renvoyer à plus
tard la confession exigée par le Christ, et voilà
encore qui explique, soit l'insistance moindre des
prédicateurs sur l'accomplissement de ce devoir,soit
le petit nombre des confessionsà entendre dans des
églises cependant considérables.

L'Eglise sait en outre que, à la longue, cette indé-
terminationdu préceptedivin et ces renvois indéfinis
d'un devoir rigoureux étaient de nature à produire
bien des illusions et bien des abus ou même à laisser
tomber en désuétude et en oubli le précepte lui-
même. C'est pourquoi, et dès quel'existence même du
précepte fut mise en doute, elle intervint solennelle-
ment pour le sanctionneret en assurer l'observation
régulière. Mais ces circonstances et ces considéra-
tions, qui montrent l'opportunité ou même la néces-
sité d'une législation,ne sauraientcependant en7fon-
der la légitimité. Celle-ci suppose la volonté du
Christ, qu'il n'y ait pas de péchésremis indépendam-
ment d'un recours de fait ou d'intention à l'Eglise ;
et la définition du concile de Trente sur la nécessité
et l'antiquité de la confession n'a pour but que de
consacrercelte doctrine traditionnelle: pas de rémis-
sion des péchés indépendamment du sacrement de
pénitence; pas de sacrement de pénitence sans con-
fession.

11. — Qu'il en a toujours été ainsi; que, dès les
premiers siècles, la confession a fait partie ou du
moins a été la condition du traitement des péchés
par l'Eglise : c'est donc l'affirmationcatholique dont
nous avons à vérifier l'exactitude. Dégagé des faus-
ses conceptions qui l'obscurcissent et le rendent
insoluble, le problème de l'antiquité de la confession
se réduit à ces termes fort simples, et la solution
sans doute le serait tout autant, si une question préa-
lable ne dominait tout ce débat : l'Eglise exerçait-
ellesur le péché un véritablepouvoir de rémission?
H est trop évident qu'en réduisant l'exercice de ce
pouvoir à une cérémoniedéclarativeou à l'excitation
dans le pécheur d'une foi purificatrice,on rend inin-
telligible el inadmissible la doctrine catholique de
la confession. Celle-ci ne saurait être obligatoire que
dans l'hypothèse d'un jugement préalable à porter
sur les fautes et sur les dispositions du pécheur à
absoudre. Aussisupposons-nousacquisela doctrine
catholique sur l'efficacité réelle du pouvoir de
remettre les péchés, et ceux-là surtout seraient niai
fondés à nous le reprocher qui s'autorisent de la
doctrine contraire pour faire subir aux textes une
interprétation différentede la nôtre.

H n'y a pas à se le dissimuler en effet, au début
d'un travail d'où l'on voudrait écarter toutes les
équivoques, c'est bien à ce point là très exactement
que se fait le départ entre catholiques et non catho-
liques, et les divergences des historiens sur le fait
de la confession se ramènent bien en dernière ana-
lyse à leurs conceptions différentes du pouvoir des
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clefs. Seulement, et c'est le but de ces remarques
préliminaires, on voudrait faire observer aussiqu'à
cette différence d'opinion sur le sens du quorum
remiseritis se joint, chez certains historiens du
dogme, une déformation considérablede la question
à examiner : une méprise fondamentalesur la nature
propre et la valeur respective des éléments du sacre-
ment de pénitence leur fait rechercher aux premiers
siècles une pratique de la confession tout autre que
celle dont l'Eglise y affirme l'existence, et l'on
avouerasansdoute que ceux qui méconnaissent ainsi
l'enseignement catholiqueactuel ne sauraientbéné-
ficier d'une présomptiond'exactitudepour leurs con-
clusions sur les doctrines et les usages d'autre'fois.

13. — Ajoutons d'ailleurs pour les catholiques,
uuil est également nécessaire de se tenir en garde
contre le vice de méthode contraire et qui consiste-
rait, après avoir écarté les interprétations ou les
objections adverses par la distinction entre l'essen-
tiel et le variable dans la pratique de la confession,
à. vouloir retrouver tels quels dans le passé les usa-
gesou les prescriptionsd'aujourd'hui.Des différences
profondes se sont introduites au cours des siècles
dans la conception et l'administration des divers
sacrements. Celui de l'Eucharistie en offre des exem-
plesfrappantset la foi à laprésenceréellesemanifeste
aux premiers siècles dans des pratiques où nous
verrions aujourd'hui des profanations sacrilèges :
emporter et garder chez soi les saintes espèces pour
-se communier soi-même tous les jours; les porter
constamment sur soi comme nous faisons aujour-
d'hui des médailles ou des reliquaires, etc. Pourquoi,
•dans la recherche de l'antiquité de la confession, ne
pas passer outre aux variations de même nature sur-
venues au cours des siècles? Il n'y a pas ici que le
meuble du confessionnal dont l'origine soit récente
(BINTERIM,Die vorzitglichsten Denkwiirdigkeiien, etc.,
t. V 2, p. 232, le croitpostérieur au XIII" siècle). Bien
des transpositions ont dû se produire, dans la
manière d'envisager les éléments du sacrement de
pénitence, dont il n'est pas nécessaire de pouvoir
assigner toutes les causes ou de déterminer l'époque
précise, mais dont il est indispensable de tenir
compte pour ne pas projeter sur le passé des vues
beaucoup plus récentes.

13. —
L\° A quaidemeure réduitela question,—Trans-

poser toutefois, n'est pas supprimer ou ajouter ; et
c'est parce que ces modificationsd'usages et ces oscil-
lations de pensées n'ont pas affecté l'essentiel, qu'on
peut y passer outre pour concentrer l'attention sur
l'élément dont les catholiques affirment et leurs ad-
versaires contestent l'antiquité et l'immutabilité:
l'Eglise a-t-elle toujours, pour remettre le péché,
exigé un aveu préalable de culpabilité? Telle est la
seule question à examiner ici, et qu'on ne saurait
trop distinguer de plusieurs autres qui l'avoisinent:
•quels péchés remettait l'Eglise ? en était-il dont le
pardon pût s'obtenir indépendammentde son inter-
vention? comment, d'après quels principes, se distin-
guaient les péchés mortels et les péchés véniels et
jusqu'où par suite, étaient poussés l'examen, l'énu-
mération et la manifestationdes fautesparticulières?
L'aveu distinct des péchés reconnuscomme mortels,
qui en constituela confessionproprement dite, doit
seulnous occuper ici : la nécessité absolue et univer-
selle en résultera, s'il est établi que l'Egliseatoujours
professé ne remettre par voie de pénitencepublique
ou privée que les péchésà elle déclarés. C'est ce que
nous allons rechercher, enbornantnos investigations
aux cinq premiers siècles. En deçà de cette époque,
l'évolution de la confession n'a plus qu'un intérêt
historique. M. VACANDARDen a indiqué les grandes
Signes, D T. C., art. Confession, du l'T au XIII' siècle.

Tome III.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — 14. — La littérature delà con
fession est infinie : l'essentielse trouve dans tous
les coursde théologie catholique, au traité du sacre-
ment de pénitence. En particulier dans DE SAN :
Traclalus de paenitentia (Bruges, igoo) Lestrois
arsenauxdelapolémiqueanticatholiquesont: CAL-
VIN, Instituliondela religionchrétienne,1. III, ch. rv ;
DAILLÉ, De sacramenlalisive auriculari Latinorum
confessionedisputatio (Genève, I66I);LEA, A his-
toryof confessionand indulgences, t.I, etll(i8g6).
— Ducôtécatholique,les meilleurs travauxrestent
ceux de: SIRMOND,Hisloriapoenilentiaepublicae;
PBTAU, De poenilentiae velere in Ecclesia ratione
diatriba (Append. à son édition de sainlEpiphane
dans Migne, P.G., XLII, p. ioi5 sqq. ou dans ses
Dogmala theolog. (éd. Vives, t.VIII, p. 176 sqq.);
NOËL ALEXANDRE, De sacramentaliconfessioneadv.
Waldenses,Albigenses,et Wickleffianos in Calvinis-
lis redivivos (réfutation détaillée de Calvin et de
Daillé); MORIN, Commeniarius historicus de disci-
plina in adminisirationesacramentipoenilentiae,
1. IL — Parmi les modernes, sont à signaler: A. J.
BINTERIM, Die vorziiglichstenDenkwùrdigkeilen der
christkatholischen Kirche, t. V2 (Mayence, 182g);
Fr. FRANCK, Die Bussdisciplin der Kirche von den
Aposteln bis zum siebentenJahrhundert (Mayence,
1867); A. BOUDINHON, Sur l'histoire de la Pénitence
à propos d'un ouvrage récent (Lea) (art. dans la
Rev. d'hist, et de lilt. relig., 1897,juillet-août,p. 3o6-
344, dontil faut rapprocherUn art. du P. BRUCKER,
Une nouvelle théorie sur les originesde lapénitence
sacramentelle dans les Etudes du 5 oct. 1897);
R. P. CASEY S. J., Notes on a hisiory ofauricular
confession (Philadelphie,1899 ; c'estune réfutation
de Lea); Dr A. KIRSCH, ZUT Geschichte der katho-
lischen Beichte (1902; à l'index); VACANDARD, art.
Confession dans le Dictionnaire de Théol. caihol.
de Vacant-Mangenot; La confessionsacramentelle
dans l'Egliseprimitive; Etudes de critique et d'hist.
relig.,*e série: les origines de la confession sacra-
mentelle; MgrBATiFFOL, Etudes d'hist. et de théol.
positives: les origines de lapénitence; P. PELLE, Le
tribunal de la pénitence devant lathéologie etl'his-
toire (igo3); R.P. HARENT S. S., La confession:
nouvelles attaques et nouvelle défense (art. des
Etudes, du 5 septembre i8gg); la méthode apolo-
gétique dans la question des sacrements (art. des
Etudes, du 5 juin 1901); G. RAUSCHEN, L'Eucha-
ristie et la pénitence durant les six premiers siè-
cles de l'Eglise : livre H, la pénitence (trad. de
l'allemand 1910); D'ALÈS, L'édit de Calliste, igi4>
B. KURTSCHEID, O. F. M., Das Beichlsiegel in seiner
geschichllichen Entwickelung, 1912; TIXERONT, Le
sacrement depénitencedans l'antiquité chrétienne,
1914; H. BREWER, Die kirchliche Privatbusse im
chrisil. Altertum, dans Zeitschr. f. kalh. Theol.,
XLV (ig2i), p. i-43.

Chapitre I. — Les origines

1S. — r L'institution n'estpas une innovation.
— Bien des préventions contre l'antiquité de la
confession tiennent à la conception qu'on se fait de
son établissementdans l'Eglise. L'institution par le
Christ, dont parlent les catholiques,fait croireà une
innovation totale, à une observance brusquement
prescrite et sans racine dans les traditions ou les
usages du passé. Et, comme la nouveautémême de
l'institution aurait dû en rendre l'acceptation dif-
ficile, la rareté des allusions directes qui y sont
faites aux premiers siècles prend l'apparenced'une
preuve positive de son inexistence.

57
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II 1y a là cependaut'une-méprise grave sur les ori-
gines dé la religion nouvelle. C'est oublier que le
Christ a fait: profession de'; n'être lui-même qu'un
aboutissement, de ne faire que donner leur cou-
ronnement à des'institutions ébauchéesdansTA. T.,
de songer moins à créer qu'à parfaire, à innover
qu'à transformer. Les ablutions, les onctions, les
impositions des mains, le matériel de tous ces
rites auxquels' il a. conféré l'efficacité proprement
sacramentelle, étaient d'un usage courant avant lui
et autour dé lui; il' n'yapas jusqu'àTa Cène juive
qu'il ne se soit borné à transfigurer pour en faire
l'Eueharislie.

161 —OrTe recours aux prêtres pour la purifi-
cation dèl'àme, pour la rémission dès péchés, n'é-
tait pas moins traditionnel. Il est prescrit tout au
long dans la loi de Moïse : qu'il s'agisse d'une souil-
lure légale contractée par inadvertanceou d'une
faute morale engageant plus ou moins la cons-
cience; que le péché ou le' délit ainsi commis soit
le-fait d'un prêtre, d'un chef, d'un particulier ou de
la collectivité elle-même, le Lévitique (tv.v.vi) pres-
crit que l'expiation en soit faite par le prêtre.

11 y a plus. Tout sacrifice « pour le délit » ou
c pour le péché » s'accompagne d'une confession
dé la faute. S'il s'agit des fautes du peuple lui-
même, la confessionen est faite parles « anciens de
l'assemblée » (iv, i3-i5) ou par le. prêtre lui-même
(xvi, 21) : sauf le cas d'expiation pour- la violation
d'un' précepte déterminé, la confession-est' alors
toute générale : elle porte sur toutes les iniquités
des enfants d'Israël et toules leurs' transgressions.
Mais, si c'estun particulier qui demande «l'expia-
tion' pour le péché », c'est à lui qu'il appartient de
faire connaître sa faute. « Celui qui se serai rendu
coupable de Tune de ces trois choses-[refus de té-
moignage,1 contacts impurs, serments inconsidérés],
confessera ce en quoi il a péché ; puis il amènera à
Iahweh j pour le tort qu'il lui a fait par son péché,
une femelle de menu bétail, brebisou chèvre, et le
prêtre fera pour lui l'expiation du péché » (v,
5-6). Cette confession, il est vrai, le texte ne ditpas
explicitement et directement qu'elle doive être faite
au prêtre sacrificateur; mais un passage parallèlene
permet pas d'en douter: c'est au prêtre, y est-il dit
pour un cas de même nature, qu'il appartient d'ap-
précier la valeur de la victime offerte pour l'expia-
tion et de juger si elle est proportionnée à la gra-
vité de la faute. « Si quelqu'un pèche, dit Dieu à
Moïse, et commet une infidélité envers Iahweh, en
déniant au prochain un dépôt, un gage, une chose
injustement appropriéeou ravie avec violence, une
chose perdue et qu'il a trouvée, il offrira [après
restitution]un sacrifice deréparalion. Il amènera au
prêtre, pour être offert à Iahweh en sacrifice de ré-
paration, un bélier sans défaut, pris du troupeau,
el d'après son estimation du délit » (vi,6). L'estima-
tion du délit est faite manifestement par le prêtre
auquel est présentée la victime de réparation; c'est
à lui d'apprécier si la valeur en est suffisante et
son jugementsuppose donc, de toute nécessité, qu'il
a reçu cet aveu de la faute à expier que mentionne
le v. 5 du eh. v et que le livre des Nombres, à pro-
pos de ces mêmes péchés contre le prochain, de-
mande lui aussi explicitement (v, 7).

Au reste, la chose va de soi, et ce même passage
du livre des Nombres le montre bien. A la prescrip-
tion de la>restitution il ajoute en effet l'observation
suivante : « Si celui [qui a été lésé] n'a pas de re-
présenlant à qui puisseèlre rendu l'objet du délit,
cet objet revient à Iahweh, au prêtre, outre le bé-
lier avec lequel il fera l'expiation pour le coupa-
ble Ï (v, 8). Ainsi appelé à recevoir, en cas de dis-

parition du propriétaire, l'objet volé ou injustement:
retenu, le prêtre sacrificateur peut-il n'avoir pas;
reçu du coupable l'aveu de son vol ?

Et il en est de même pour toutes ces impuretés ;
légales, même de l'ordre le plus intime, dont il faut;
lui demander l'expiation (Lev., xv). t. Le huitième'
jour, est-il dit de l'homme (i4-i5), ayant pris deux
tourterellesou deux jeunes pigeons, il se présentera
devantIahweh, à l'entrée de la tente de réunion, et
il lés donnera au prêtre. Le prêtre les offrira Pùn
en sacrifice pour le péché, l'autre en holocauste, etiii
fera pour lui l'expiation devant Iahweh, à cause de
son;flux. » — Cf. 2g-36, pour la femme. — Ces sortes'
de sacrifices sont-ils concevables sans que le motif
en soit révélé au prêtre? Et la confession catholi-
que devait-elle donc demander des aveux

.
d'ordre

beaucoup plus intime? A qui avait élé assujetti à
ladoi de Moïse, la loi du Christ sur la confession.du
péché pouvait-elle paraître si onéreuse?

17. —Or il n'est pas douteux que l'usage de ces
«sacrifices pour le péché » ne persistât à l'époque
du Christ. Les historiens croient même constater
alors parmi le peuple juif comme une recrudescence
du sentiment du péché et de la "préoccupation de
s'en purifier (SCIIUERER : Geschichte des jûdischen
Volkes im Zeitalter Jesu Christi'', t. II, p. 357-620;
LAGRANGE : Le Messianisme chez les Juifs,1. III, ch;v;
W. BOUSSET: Die Religion des Judenlums im neu-
iesîamentliclien Zeitalter, p. 446). JOSÈPHE, en tout
cas; mentionne en propres termes, comme conti-
nuant à s'offrir pour-'les péchés secrets, ce sacrifice
du bélier dont nous avons vu le Lévitique réserver
l'estimationau prêtre sacrificateur, t Celuiquipè-
che et en a conscience, mais sans que personne1

puisse l'en convaincre, offre un bélier, suivant le'
précepte de la Loi, et les prêtres en mangentles
viandes ce jour-là-même dans le temple » (Antiq.
jud.,-Ul,ix., 3). L'offrande aussi dont parle saint Luc
à' propos de la purification de la mère du Christ
est une offrande expiatoire : des deux pigeons*
offerts, conformément à la Loi, e l'un est pour l'ho-
locauste, l'autre pour le sacrifice pour le péché»-
(Lev., xn, 8).

Il n'est done pas étonnant, étant donnés ces usa-
ges et cet état d'esprit, que saint Jean Baptiste, en
prêchantTe baptême de la pénitence pour la rémis-
sion des péchés,se soittrouvépar là même en prêcher
la confession. D'eux-mêmes, ceux qui couraient se
faire baptiser par lui confessaient leurs péchés
(Marc, 1, 5 etparall.). La rémission, à leurs 3'eux, en
exigeait la confession, et la connexion que nous
voyons ainsi établie dans l'esprit des auditeurs de
Jean Baptiste nous aide à comprendre que lesaudi-
teurs du Christ l'aient égalemenl perçue dans ses
paroles sur le pouvoir de remettre les péchés. Il est
vrai qu'on ne saurait déterminer exactement la na-
ture de la confession faite lors du baptême au Jour-
dain'. TERTULLIEN(Debaptismo,xx),saintBASiLE(fleg.
brev., 288, P. G., XXXI, 1285) el d'autres semblent y
avoir vu une confession détaillée s'adressant au
Baptiste lui-même. « Ils commençaient, explique à
ses catéchumènes saint CYRILLE DE JÉRUSALEM, par
lui montrer leurs plaies, puis lui y appliquait les
remèdes et il leur procurait enfin la délivrance du;
feu éternel » (Catech., m, 7, P. G., XXXIII, 437 A).
L'auteur d'une homélie sur le baptêmede N. S., faus-
sement attribuée à saint Hippolyte (Et'ç T« yyis.
SzofdvEiy., iv, éd. Achelis,p. 26g) nous montre comment
on se la représentait au iv' ou au vB siècle (dâte:
présumée de l'homélie). « Je donne le baptême dé'
la pénitence, y fait-on dire au Christ par saint Jean;
ceux qui viennent à moi, il ne m'est possible de les
baptiser qu'autant qu'ils confessent leurs péchés-
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Supposonsque je vousbaptise : qu'avez-vousà confes-
ser? i Beaucoupde commentateurs ont. adoptécette
même interprétation, et c'estcelle en effet'que suggè-
rent plutôt les détailsdonnéspar saintLuc (in, 12-14).
Le Baptiste, d'après lui, ne se borne pas à prêcher
en général « le redressement des voies ,» ; les parti-
culiers lui demandent une direction pratique pour
leur conduite individuelle. « Et nous, que ferons-
nous ?» luidemandent des publicains et des soldats.
Et,comme sa réponse est détaillée : « Ne rien exiger
au delà de ce qui est ordonné ; ne pas frapper, nepas
maltraiter, vous contenter de votre solde », il est
tout naturel d'admettre que l'aveu correspondant
comportait une certaine précision.

18. — Cependant on ne saurait prétendre sur ce
point à une certitude et il serait vain d'ailleurs de
songer à une observance rituelle quelconque : les
baptisés suivaient l'impulsion de leur conscience.
Mais la spontanéité même de leur confession est ce
qu'il y a de plus significatif; elle montre à quel point
cette idée de la manifestation du péché s'associait
alors à celle de sa rémission, et par là elle explique
el justifie le sens où les Apôtres ont compris le pou-
voir qu'ils avaient reçu du Christ. En.y associant
l'idée d'une confession préalable, ils n'ont fait que
s'inspirer de la tradition et de l'usage ; dans leur cas
d'ailleurs,l'aveuapparaissaitd'autantplusnécessaire
qu'il devait conditionnerl'exercicedu pouvoircon-
cédé. Interprétées donc à la seule lumière des tradi-
tions juives et des formulesévangéiiques,les paroles
du Christ, où les catholiquesvoient l'institutiondu
sacrement de pénitence, supposentl'obligation faite
par lui de la confession. A les entendre ainsi, les
apôtres et les catholiques ne leur ont pas fait .plus
de violencequen'en ont faitles Juifs à celles de saint
Jean Baptiste.

Encore faut-il ajouter que les prérogatives concé-
dées par le Christ aux apôtres leur donnaient sur
le péché un pouvoir direct, auquel n'avait jamais
prétendu le Baptiste. L'Eglise, dont il les avait
constitués les chefs, était, devait être, la société des
saints. Elle ne devait pas seulement les grouper;
sa mission serait de les susciter et.de les-entretenir;
et c'est pourquoielle ne reconnaîtraitcomme mem-
bres que ceux que ses chefs agréeraient. C'est à
ceux-ci encore qu'il appartiendrait d'en exclure les
indignes, et la réhabilitation des faillis leur serait
également réservée. A tous ces. titres»,et pour la
bonne administrationde cetteinstitutiondesainteté,
les ministres de l'Eglise auraient donc droità la con-
naissance du péché. L'autorité dont ils

=
auraient le

monopoleserait ordonnéedirectementà la purifica-
tion des âmes, et ce serait donc la méconnaîtreque
de prétendre se libérer du péché sansrecourir à leur,
intervention; mais ce serait aussi réduire cette in-
terventionà une formalité illusoireque de prétendre
s'en assurer le bienfait sans les mettre en état de
juger s'il y a lieu de l'accorder. La. nécessité de la
confession, en un mot, qui ne se conçoit pas sans
l'institution par le Christ d'une, hiérarchie, ordon-
née à la sanctification des âmes, s'explique au
contraire tout naturellement par cette institution et
c'est pourquoi la tradition.juive d'une certaine con-
fessiondu péché se perpétue si aisémentdans l'Eglise
chrétienne.

19. — 2° Indices de son existence-â l'âge apos-
tolique. — D'eux-mêmeset dès l'abord,' les convertis
allèrent chercher dans l'aveu du péché l'apaisement
de leurs consciences troublées. A Ephèse, un pro-
dige, dû à l'abus qu'on a voulu faire<du nomde Jésus
et de l'apôtre Paul, a ému la ville tout entière.
Juifs el Grecs en demeurent dans la stupeur. Mais

les fidèles — ot KEtiiàztvxizti*—sonlplus saisis-encore.
Beaucoupd'entre eux, racontent les Actes (X.ÏX., 18-19)
viennent confesser et déclarer leurs actions- Coupa-
bles (È%opo't.oyovp.EVQi XKt àvay/É/iovrEs TK? Ttpà%Eii KÙTISV)'—des pratiques supertitieuses, semble-t-il, — carun-
certain nombre d'entre eux, qui s'y étaient livrés,
se défont de leurs livres ou formules de-magie; ils-
les jettentau feu devant tout le monde.

Voilà bien saisie sur le fait-la confession de fautes-
jusque-là tenues secrètes ou tout au moins jùsquedà
trop peu redoutées. A-t-elle été faite sous les yeux
delà communauté réunie et à la communauté réu~
nie, ou bien en particulier à l'apôtre lui-même?Rien
dans le texte ne permet de le discerner; mais on
admettra sans peine que, même faite publiquement,
dans l'assemblée, elle s'adresse surtout à celui qui
la préside, à celui dont les interventions surnatu-
relles l'ont provoquée et dont, sans aucun doute,
c'est aussi le jugement qui impose à ceux des inté-
ressés pour lesquels il y a lieu, le sacrifice des livres
superstitieux. L'auteurdesActesne nous dit pas non
plus la suite donnée par l'apôtre à cette manifesta-
tion de repentir et de ferme propos, mais- personne-
ne contestera, croyons-nous, qu'en s'avouant ainsi
coupables devant lui, ces fidèles n'aient compté
trouver grâce devant Dieu. S'il'est donc vrai que
ces « croyants » sont des fidèles antérieurement
baptisés, leur confession est bien celle dont nous-
recherchons l'antiquité : l'aveu d'une faute fait à
l'Eglise pour en obtenir le pardon. A Ephèse, on la
pratique.

30. — Ailleurs nous l'entendonsprescrire. « Con-
fessez-vous les uns aux autres », dit saint Jacques
(v, 16) aux fidèles auxquels il vient de recommander
(I4-I5), en cas de maladie, de faire venir les prê-
tres K pour que leur prière soulage le mourant et
que, s'il a des péchés, ils lui soient remis »-. Cette
mention préalable des prêtres porte à croire en
effet que l'apôtre, en exhortant ainsi à la confes-
sion, entend bien qu'elle se fasse à eux. L'expression
« les uns aux autres » (£A)>#ets) n'exclut' point par

.elle-même ce sens-là; elle est employée là même où
s'énonce le plus clairementla subordination hiérar-
chique : « soumis les uns aux autres » (\moza.77Ôp.Evoi
iôl-iiloii), dit saint Paul aux fidèles en général et tout
particulièrementaux maris et-à leurs femmes(Eph.,
v, 16) : les uns aux autres, c'est-à-dire chacun à- sa
place et dans son rôle naturel, le mari commandant
et la femme se soumettant. Et de même ici : les unsi
aux autres, mais chacun dans l'attitude qui lui con-
vient; c'est-à-dire les fidèles dans celle du pécheur
qui s'accuse, les prêtres dans celle de l'homme spé-

1. On a souvent entendu ce mot des Juifs et des Grecs,
convertis à l'occasion de oe prodige. C'est en vue de leur
baptême qu'ils auraient révélé leurs pratiquessupertitieuses-
et se seraient débarrassés de leurs.livres-de magie.- On cite•
parfois à l'appui de cette interprétation le- fait que.les Actes-
donnentaussi le nom de croyantsà de simplescatéchumènes.
Mais les passages où l'on renvoie (xi,2i etxvm, 8) parais-
sent peu à propos ; l'auteur y parle uniquementde la foi qui.
achemine à la conversion et au baptême Ici, contrairement
à oe qu'il fait ailleurs dans des cas analogues (v. gr. v, i4;
vin, i3; ix, 42; xiii, 12-48; xiv, 1; xvn, 12-34), il n'in-
dique nullement que les Juifs-et les Grecs, émus par le-
prodige, se soient convertis. Commeil fait ailleurs, en par-
ticulier 11, 43-44. où la suite des idées est\ exactement-,
parallèleà celle du passage actuel, il oppose ici les fidèles
aux Juifs et aux Grecs. Le participe parfait pris substanti-
vement indique d'ailleurs par lui-même un état déjà acquis
(cf. dans le discours des Juifs au concile de Jérusalem :

xxl, 20 : flçc-Ki u.Uj&tâ5eç et'fftv èv TO?Ç 'Icu5at'otç TWV TTET:I7ZEV-
xirav). Bi-AssMctaApostol.,editio philogica, p-. 207), à qui
font écho la plupart des exégètês-récents, dit : « YlE-n^zEoxd-

zav est qui mj-rot'facti erant, nonquiob hoc factnmfacti sunt. »



1799 PENITENCE 1800

cialement député à la prière. Car c'est des prêtres
qu'il vient d'être dit qu'ils ont à prier pour le mou-
rant (TtpMEliÇoeSueav i-'tànov) et que la prière de la foi
le sauvera(I4-I5); et maintenant,ici encore(i6), c'est
en vue de l'efficacité de la prière que la confession
est recommandée : « Confessez-vous les uns aux
autres vos péchés et priez les uns.pour les autres
(T:p07eûy_E7SE Cmèp «/J./jJwv), afin d'être soulagés, car très
eliicace (TIOJÙ IcyCei) est la prière du juste » : suit
l'exemple d'EIie, homme sujet lui aussi aux infirmi-
tés, mais dont la prière obtint des miracles. Cette
répétition du mot «JJ.ijJwvà propos d'une prière, dont
le contextene permet pas de douter que les prêtres
en soient les auteurs qualifiés, confirme le sens
donné à l'àW.>fiois de la confession, et il est donc tout
naturel de reconnaître ici la prescription, de l'aveu
des péchésaux ministres de l'Eglise pour en obtenir
le pardon. Ainsi l'ont fait jadis bien des théologiens
catholiques ; ainsi le font aujourd'hui encore des au-
teurs protestants eux-mêmes : « Manifestement,
écrit, A. J. MASON dans Dictionary of the Bible, t. IV,
art. Power ofihe keys, p. 32, manifestement le malade
est exhorté à faire sa confession aux prêtres qu'ila
appelés près de lui, et eux à leur tour sont exhortés
à solliciter pour lui le pardon dont on fait dépendre
son rétablissement. »

Pour nous, à raison même de l'imprécisionet de
l'amphibologie des termes employés, nous nous
bornerons à en retenir que les apôtres maintiennent
dans l'esprit des fidèles la connexion traditionnelle
entre l'aveu et le pardon du péché. Pour plus de dé-
tails, voir la discussion de ce texte par Mgr RUCH,
à l'article Extrême Onction, D. T. C, col. 1905-1912.

SI. — Mêmes observationspour le précepte de la
confession qui se lit en deux passages de la Doctrine
des Apôtres. « A l'église, tu confesseras tes fautes
et tu n'iras pas à la prière avec une conscience souil-
lée » (iv, i4). «Le jourdu Seigneur,quand vous vous
réunissez pour la fraction du pain et pour l'Eucha-
ristie, vous commencerezpar confesser vos fautes,
afin que votre sacrifice soit pur » (xiv, 1). Ici, plus
"encore que dans saint Jacques, la confession se pré-
sente comme le moyen nécessaire de la purification
des âmes, et, s'il est constant de par ailleurs que,
pour présider à ces a synaxes », il y a les prêtres,
dont la Doctrine prescrit la nomination à cet effet
(xv, 1), rien n'est plus naturel que de se les repré-
senter comme répondant ou s'associant par une
prière spéciale à cette confession des fidèles. Il est
vrai qu'on n'aurait affaire alors qu'à une confession
rituelle analogue à celle dont aujourd'hui encore on
fait précéder la messe et la communion : et telle est
bien sans doute l'origine de notre Confiteor, avec
VIndulgentiamet le Misereatur qui y font suite. Mais
il ne serait pas exclu pour cela que cette confession
ait été primitivement sacramentelle, ou plutôt que
nous puissions y retrouverunedes formes primitives
de la confession appelée depuis sacramentelle. En
bien des cas aujourd'hui encore, et pour des motifs
d'ordre bien divers, — dont le moins rare est l'igno-
rance ou l'impuissance du pénitentà mieux spécifier
ses fautes, — la confession n'est pas plus détaillée,
aussi détaillée, que l'est celle du Confiteor; la
publicité d'ailleurs de l'accusation n'étant pas non
plus, nous l'avons dit, exclusive de son caractère
sacramentel; et l'absolution, d'autre part, s'élant
longtempsexprimée sous forme de prière, rien ne
s'oppose à ce qu'on voie, à ce qu'on ait vu, dans unéquivalentde VIndulgentiam ou Misereatur,unevéri-
table absolution.Aujourd'hui encore le prêtre, à qui
il plairait de l'employer,contreviendrait sans doute
à une défensede l'Eglise,mais absoudrait réellement.
Peut-être même est-ce dans celle forme rituelle de la

confession qu'il conviendraitde rechercher le point
de départ de la confession sacramentelle. Un maître
des plus autorisés de l'enseignement catholique le
suggérait il y a quelques annéeset nous serions fort
porté pour notre part à insister sur ce point de vue,
si nous entreprenions d'écrire l'histoire de cette ins-
titution. (Voir J. V. BAINVEL, dans Revue pratique
d'Apologétique, i"janv. igio,p. 532; et de nouveau,
Recherches de Science religieuse, 1919, p. 2i4. sqq.)
L'institutiona évolué, el sansque, même à l'âge apos-
tolique, — le fait d'Ephèse et l'exhortation de saint
Jacques en sont deux preuves entre autres, — sa
forme rituelle ait été la seule connue, il pourrait
bien néanmoins se faire qu'alorsel longtemps encore
elle ail été la pins usuelle... Mais nous n'écrivons
pas cette histoire; il suffît à notre but d'avoir cons-taté pour l'âge apostolique la pratique et le précepte
de la confession,comme de la condition ou du moyen
d'en obtenir le pardon dans l'Eglise.

83. — 3° L'organisation de la pénitence avec
confession,caractéristiquede lavéritableEglise.
— Après cela, il serait intéressant sans doute de
constater comment, au cours du second siècle, ce
moyen se généralise et se particulariseà la fois : la
propagationde l'Eglise en rendant l'usage plus uni-
versel, et l'aûlnemenl progressif des consciencesy
acheminant à une spécification de plus en plus
détaillée des fautes commises. Mais on sait quelle
est pour celte période la pénurie des documents où
se manifeste la vie intime de l'Eglise. Des ouvrages
qui nous en restent, la plupart poursuivent un but
apologétique ou de polémique; ils n'ont donc pas à
s'occuper d'une institution dont on ne parle ou ne
discute qu'entre chrétiens. TERTULLIEN note en effet
que, si tout le monde, sans en excepter les païens,
peut se rendre compte de la première conversion, de
celle qui aboutit au baptême, la secondeau contraire,
celle qui réhabilite le pécheur baptisé, parce qu'elle
est affaire de discipline intérieure, les Juifs eux-
mêmes ne la soupçonnent pas : t Illa eiiam ethni-
cis relucet,-haec vero, quae in ecclesiis agilur, ne
Judaeis quidem nota est i> (Pudic, ix, 19).

Cependant c'est bien au cours de ce siècle ques'or-
ganise et prend corps l'administration de la péni-
tence. Les grandes lignes en apparaissentfort nettes
dès l'époque de saint Irénée et de Tertullien; la cor-
respondance de saint Cyprien permet d'en saisir le
fonctionnement régulier, et, au début du ive siècle,
lorsque les persécutions prennent fin et que l'Eglise
se produit au grand jour, LACTAXCEsignale haute-
ment, comme un de ses traits dislinclifs, la rémis-
sion des péchés par la confession et la pénitence :
« Sciendum est illam esse veram [Ecclesiam] in qua
est CONFESSIO et paenitentia,quae peccata ei vulnera,
quibus subjecta est imbecillitas carnis, salubriier
curât » (Div. Inslit., IV, xxx, i3, P.L., VI, 544). Or,
on ne saurait trop le remarquer, la confession, qui
précède ainsi la pénitence, n'en est pas un élément
accessoire et secondaire; sans elle, la pénitence
demeure inefficace.Cette circoncision spirituelledés
âmes comporte, en effet, une révélation complète de
la conscience : « [ne quod pudendum facinus intra
conscientiae sécréta velemus ». Le coeur y doit être
mis à nu, c'est-à-dire, les péchés y doivent être con-
fessés tout aussi bien que la satisfaction y doit être
offerte, si l'on veut obtenir le pardon divin : « Paeni-
lenliam nobis in illa circumeisione proposuit [Deus],
ut, si cor nudaverimus, id est si peccata nostra con-
fessi satis Deo fecerimus, veniam consequamur».Les
obstinés et ceux qui dissimulent leurs fautes n'y
ontpoinlde part, car Dieu, à la différence del'homme
[qui administre la pénitence], voit jusqu'au plus in:
Unie de l'âme : «. Quae [venia] contumacibus ei
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admissa sua celanlibus denegatur ab eo qui nonfaciem, sicut homo, sed intima et arcana pectoris
intuetur s (IV, xvn, P. L., VI, 5oi).

Chapitre II. — La confession dans l'Eglise
des premiers siècles

ART. I. — LA DOCTRIHE

33. — i°Présomptiontirée dufait delàconfes-
sion prébaptismale. — Confession et pénitence :
voilà donc les deux éléments de la pénitence admi-
nistrée par l'Eglise.Que leur association, constatée à
l'âge apostolique, persisteaprès l'organisationrégu-
lière de la rémission des péchés, on peut d'abord le
présumer, du fait qu'elle se retrouve jusque dans
l'organisation de la préparation au baptême. Il ne
paraît pas douteux en effet que, dans certainesEgli-
ses tout au moins, la confessionait fait partie de la
pénitence prébaptismale : elle aussi comportaitune
ceitaine déclaration des péchés antérieurs.

TERTULLIEN le dit très nettement (De baptismo,
xx). L'administrationdu baptême est précédée de
« prières fréquentes, de jeûnes, d'agenouillements,
de veilles et de la confession de tous les péchés an-
térieurs (cum confessione omnium rétro deliciorum).
On procède ainsi à l'imitation du baptême de saint
Jean. Et il faut nous estimer heureux, poursuit le
prêtre de Carthage, de n'avoir pas à faire cette con-
fession publiquement » — ou bien au contraire,
comme conjecturent certains éditeurs, « de pouvoir,
grà"e à cette confession publique et à ces exercices
de pénitence, satisfaire pour les fautes passées 4 ».

Saint HIPPOLYTE de Rome, dans sa TraditionApos-
tolique ( 'XitOTzùliy.r, Hv.puSoziç) ou, comme on disait
plutôt jusqu'à ces dernières années, la Constitution
ecclésiastique de l'Egypte^, mentionne pareillement
la confession faite à l'évêque par le candidat au
baptême. « Quand le jour approche où ils doivent
être baptisés, l'évêque leur défère le serment à cha-
cun en particulier, pour s'assurer qu'ils sont purs.
Et si quelqu'un est trouvé n'être pas pur, il est
écarté3. »

Les canons dits d'Hippolyte,etdont la parentéavec
1' 'A-CITG/OOÎ ïla.pdiSo7ii est universellement reconnue,
confirment ou expliquent celte prescription : « Catc-
chumenus baptismo iniliandus... confiteaturepiscopo
— huic enim soli de ipso est impositum onus — ut
episcopus eum approbet, qui frualur mysteriisk »
(can. io2-io3).

Nous n'en savons pas davantage sur cette confes-
sion prébaptismale. Elle fait suite, dans les docu-
ments cités, à une enquête préliminaire sur la vie
menéepar les candidats et sur les garanties de leur
bonne foi. H apparaît tout au moins qu'on y voit un
moyen pour le pécheur de satisfaire àj Dieu et un

i. « Nobis gratulandum est, si non publiée [al. nunc pu-bliée] confitemur iniquitatesaut turpitudinesnostras. » — On
peut voir dans D'ALÈS [La théologie de Tertullien, p. 33a,
note i), la discussiondes deux leçons. Comme à lui, la pre-mière nou- paraît la seule critiquementétablie.

2. La restitution à saint Hippolyte en a été faite par Dom
CONSOLLT dans les Texts and Sludies de l'Universitéde
Cambridge (vol. VIII, n. 4 : The socalled Egyptian Church
Order and derived documents, 1916). Sur l'accueil fait à
cette thèse, voir un article de D'ALÈSdans Rech. de Se. Sel.,
janvier-mars 1918, p. i3a sqq. et deux art. de Dom A.
WILMART, l'un dans Rev. du Clergéfrançais du i5 oct. 1918,
l'autre dans R. S. R., janvier-mars 1919.

3. Nous traduisons ainsi le texte donné d'après la version
éthiopienne par Dom CONKOLLT, op. cit., p. i83.

4. La Peregrinatio Aetheriaene parle pour Jérusalem que
oe l'enquête préliminaire à l'admission parmi les candidats
au baptême.

moyen pour l'Eglise de contrôler la rémission du
péchépar le baptême.

A Jérusalem, au ive siècle, saint CYRILLE y insiste
fortement.

Nous l'avons déjà dit (ci-dessus n° i-j), lui aussi
la reconnaîtdans la confessiondes Juifs à saint Jean
Baptiste. Aussi,dès sapremièrecatéchèse, la signale-
t-il aux candidats au baptême comme le moyen de
dépouiller le vieil homme. ( 'Ex&s-arSe zôv -nv.la.tcv
«.vSpuTtov Six zvjs E%opo\ar/riztai, Cat., I, 2, P.G., XXXIII,
3^2 B). L'exomologèseen effet, qu'il mentionneà ce
propos, ne saurait s'entendre exclusivement des
exercices de la pénitence en général. Elle inclut tout
au moins une déclaration formelle et détaillée du
péché : a Voici le tempsde la confession( 'sfo/ioV/ïiVswç),
reprend-il en effet un peu plus loin (ibid., 5, 3^6 A).
Confessez ce que vous avez fait soit en paroles, soit
en actes, soit le jour, soit la nuit (E%op.oï6ytt7a.i zà
TZETlpyr/pÉva., zà. èv io'/w, zà. Iv Ëprjto. • za.htvxjy.zl, zà. iv r,pèpy).
Confessez-le maintenant que le temps est favorable,
et, au jour du salut, vous recevrez le trésor céleste. »

La seconde catéchèse, toute sur la rémission du
péché et la confiance en la divine miséricorde,
insiste sur la nécessité et l'efficacité de celte confes-
sion. La gravité et la quantité des fautes ne doitpas
faire douter du pardon : « Ne dites pas : j'ai vécu
dans la fornication et l'adultère ; j'ai commis de
grands crimes, et cela non pas une fois mais sou-
vent. » L'exemple de David est là pour rassurer : il
lui a suffi de l'aveu du péché pour en obtenir le par-
don : faites comme lui ; « dites votre mal au [divin]
médecin; dites,vous aussi, avec David : Je confesse-
rai contre moi mon iniquité au Seigneur. Et il se
produira pour vous ee qui vient ensuite : Et vous
m'avez remis l'impiété de mon coeur » (Cat., n, 6,
38 9C). — Cet exemple de David est classique; aussi
le catéchiste y insiste-t-il encore un peu plus loin.
Il montre le roi qui n'hésite pas à confesser son
péché au prophète Nathan, au « médecin » que Dieu
lui envoie (Ibid., 11, 3g6) ; puis, s'adressant aux caté-
chumènes eux-mêmes : « Si un roi, leur dit-il, a ainsi
confessé son péché, vous, qui n'êtes que des particu-
liers, pourriez-vousn'avoirpas aie faire?» (12,400A)

On comprend qu'à propos de ces paroles, Dom
TOOTTÉE, l'éditeur des oeuvresde saint Cyrille, aitpu
parler de la confession préparatoire au baptême
comme d'un fait incontestable. (Voir sa noie à pro-
pos de Cat., 1, 5 dans P.G., XXXIII, 3j5, note)

Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE l'atteste lui aussi très
nettement.Cette confessionest un des désagréments
qu'entraîne la demande du baptême. Comme il fait
pour l'ennui d'avoir à s'y préparer avec toute sorte
de gens, pauvres, esclaves, etc., el d'avoir pour cela
à subir de longs exoreismes, il invite à ne pas se lais-
ser arrêter par cette confession de son péché : cela
se pratiquaitaubaptêmede JeanBaptiste ; cette honte
a le grand avantage de préserver de celle que com-
porterait ailleurs le châtimentdu péché, et le fait de
l'affronter en affichant ainsi son péché, fournit la
preuve de la haine qu'on en a conçue (Or., XL, 27,
P.G., XXXIII, 3g7).

Nous nous garderons bien cependant d'appuyer
sur cet usage de la confession prébaplismale. L'au-
teur du De Sacramentis (parmi les oeuvres de saint
AMBROISE),dit clairement,semble-t-il,que le candidat
au baptême n'apas à faire de confession proprement
dite (Non confitelur peccatum qui venit ad baptis-
mum) ; tout au plus sa demande du baptême équi-
vaut-elle à un aveu général de culpabilité : « hoc ipso
implel confessionem omnium peccatorum, quod
baplizaripetit » (ni, 12, P. L., XVI, 435 B).

Nous avons voulu seulement à ce propos montrer
à quel point l'idée d'une manifestationdu péché est
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"restée associée à celle de sa rémission par l'Eglise
Les faits signalés aident tout au moins à comprendre
fa place faite à la confession dans la pénitence
postbaplismale.

34.—2° Distinction capitale entre laconfession
et l'apénitence publique. — Iln'yapas de doute que
la confession ait fait partie tout au moins de cette
forme solennelle de pénitence, par où personne ne
conteste que l'Eglise ait remis les péchés après le
baptême. Il n'y a jamais eu de pénitence ptiblique
sans une confession préalable. Nous ne disons pas
sans une confession publique. Il s'en faut du tout
que l'une entraînât l'autre. Les exemples de cette
aggravation de peine sont même excessivement
rares el incertains ; encore ne la voit-on jamais envi-
sager que comme consécutive à une confession
secrète, ou le confesseur s'entend avec le pénitent
pour 'la lui permettre ou la lui imposer. On ne sau-
rait donc trop soigneusement éliminer desespritsla
confusion trop longtemps entretenue entre la péni-
tence publique et la confession publique.

Mais, ceci bien établi, il reste que l'Eglise n'a
jamais prétendu remettre que les péchés à ellemani-
festés. La pénitence publique exclut si peu la con-
fession proprementdite, qu'ellela suppose et l'inclut,
et ceci est un fait tellement avéré que catholiques
et non catholiquesen conviennentégalement.

35. — 3° Jugement des historiens modernes.
— « 11 est clair, écrit Mgr BATIFFOL, que ie pécheur fait
•toujours de quelque'façonl'aveu de sa faute ou de ses fautes
plus ou moins explicitement. Car, dès là qu'il sollicite d'être
admis.à'lasatisfactionpublique, ou dèsqu'on.Ia lui impose,il
faut bien quîil y;ait matièreà,satisfaction Et si cette satis-
faction est soit temporaire, soit perpétuelle, raison de plus
pour que l'évêque qui en décide ou son délégué qui en décide
en son nom, connaissent le délit à la gravité dujîiel doit
être proportionnéela satisfaction.L'existence de la satisfac-
tion proportionnelle a ainsi pour postulat une décision préa-
lable et individuelle qui la détermine en connaissance de
cause ». [Eludes -d'hist. et de théol. positive: les origin-es
de la-.p-énitcnce,p. :igg et cf. 208-209).

« Such remission -was manifestly impossible -without a
preliminarydéclarationof the offences tu be forgiven » (LEA,
Auricular confession and indulgences, t. I, p. 182).

« Das ist nicht richtig,,dass die Beichte' ursprûnglieh nur
Bekenntnis an G-ott gewesen sei. Es hat thatsachlieh nie
einekirchliche >Busse rihne Beichte gegeben » (K. MÛLLER,
rendant comote de l'ouvrage de Lea, dans T.L.Z., 1897,

P-- AG5).
,« Niemand wird m Abrede^stellen, dass in der alten Zeit

miî ]Uusse;gedrungen,das Sundenbekenntnisvor dem Pries-
ten empfohlen, nnter Umstandenim Intéresse des Zuchtver-
(ahrens geradezu verlangt wurde » (CASPASI, art. Beichte,
dans R.E.PJT.S, p. 534). Cf., dans le même sens, HOLL,
EnihusiasmusundBussgewalt, pp. 244--s45 ; a4g-25o ; LOOFS,
Leitfaden zum Studium der Dogmengeschichiei, § 5g, 2.a,
-p;,4^9 note 1.

'26. — 4° Témoignages anciens. — C'est que,.en
effet,lajpénitence,daBSl'Eglise, se «demandait»,était
0 imposée », 0 accordée », « donnée », et cela déjà
suppose à'son point de départ un aveu de culpabilité,
une confessioniPour l'imposer,l'accorder, la donner,
pour en déterminer la nature et la durée, celui qui
en avait l'administration devaitpréalablement avoir
acquis la connaissance.dela nature du péché et des
dispositions du pécheur. Aussi la manifestationdu
péché apparaît-elle partout comme inséparable de
la-pénitence publique.

Gertains croient la reconnaître dans cet aveu, du
péché dont TERTULLIEN fait comme le prélude ou le
point de départ-de la pénitence. 0 La confession des
fautes, dit-il en effet à proposde; l'aveu du prodigue
à son,père, la confession des fautes [les] atténue
tout comme leur dissimulation [les] aggrave. En
effet, poursuit-il, la confession est [manifeste, sans
doute]"la résolutionprisede donner satisfaction (con-

fessio enim salisfactionis consilium est), tandis quela dissimulation «st l'indice de l'obstination. » Et
c'est ici, mais ici seulement que commence sa des-
criptionde la pénitence. Malheureusement l'explica-
tion du mot grec i^opcXcyririi, qu'on lui donne, dit-il,
plus habituellement, l'amène alors à parler d'une
confession faite ià Dieu même : c'est l'ensemblemême
des pratiques de cette exomologèsequiluiest un aveu
de culpabilité.Non pas qu'on ait rien à lui appren-
dre; mais « par la pénitence nous confessons notre
faute à Dieu, en ce sens que la satisfaction [à lui
offrir] résulte, est déterminée par ou d'après la con-
fession (Domino confitemur... qualenus satisfaclio
confessione disponitur), que la pénitence résulte(na-
scitur) delà confession, et que par la pénitence Dieu
estapaisé ». Aussila mentionexpressepar Tertullien
de la confession proprement dite est-elle générale-
ment contestée.

Cependant, il estincontestablequelapénitencedont
parle Tertullien se fait sous le contrôle de l'Eglise.
Elle comporte, lui-même y fait très nettement allu-
sion dans le de Pudicitia (xm, 7), l'intervention de
l'évêque qui présente le coupable à l'assembléedes
fidèles pour solliciter leurs prières en sa faveur.
Ceux-làmêmed'ailleurs,quine croient pas la confes-
sion à l'évêque distinctement exprimée ici par Ter-
tullien, affirment néanmoins qu'elle avait lieu au
début de la pénitence par lui décrite (cf.v.g. D'ALÈS :
La théologie de Tertullien, p. 342-343).

37. — Saint CYPRIEN,plus manifestement,ne con-
naîtpasde réconciliationpar l'Eglisequine comporte
la confession préalable. Il la met au premier plan de
la pénitence qu'il prêche aux apostats.

.Combien plus de .foi et quelle crainte plus salutaire
manifestent ceux qui, sans avoir commis le crime de sacrifier
aut idoles ou de s'en faire décerner l'attestation, parce qu'ils
en avaient néanmoins accepté la pensée, viennent tout con-
trits avouer cela même aus prêtres de Dieu, et faire auprès
d'euxTexomologèse de leur conscience: ce poids de leur
âme, ils le font connaître (exponunl) et, toutes petites«et
légères que soientlleursblessures,ils demandent le remède
qui les guérit...

Vous donc, mes frères, poursuit-il, confessez chacun
votre faute, tandis que vous êtes encore de ce monde, qno
votre confession peut être acceptée, que la satisfactionétîa
rémission par la voie des prêtres est agréée de Dieu (Ce
lapsis, xxvm, xxix, Hartel, p. 25^ et a58).

Cet exposé individuel de l'état des eoupables.est
considéré en Afrique comme si indispensableque le
concile de Carthagede 251 en fait réserve expresse,
là même où il autorise l'admission à la pénitencede
toute une catégorie de coupables : soit, on recevra
de nouveau à la communion même ceux qui ont
sacrifié aux idoles, mais pas en bloc; il faudra pour
chacun examiner son cas particulier, la bonne
volonté dont il fait preuve et la nécessité où il se
trouve (examinarentur caûsae et volunlates et néces-
sitâtes singulorum : S. Cyprien, Ep., LV, 6, p. -627-

,628).Il y a en effet bien des diversitésde cas dans un
Tneme.groupe.decoupables : « Inter ipsos eliam qui
sacrificaverint eteonditio fréquenteret causa diversa
:sit ;... mulla sit diversitas » (Ibid., i3 et i4, p. 633).
Aussi lui-même, l'année d'après, lorsque, à 'la
.menace d'une persécution nouvelle, il accorde « la
paix », la réconciliation, à ceux qui ont déjà com-
mencé leur pénitence, ne le fait-il néanmoins qu'après
avoir examiné leur cas à chacun en particulier
(« examinatis singulorum causis ». Ep.. LVH, b,
p.655).

38. — ORIGÈNEn'estpas moins clair. La rémission
des péehés « dure et laborieuse », qu'il décrit et qui
s'obtientpar la 0 pénitence » proprementdite, com-
porte l'aveu au prêtre : c'est à lui que se demande
cette médecine— « cum non erubescit sacerdoti Do-
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mini indicarepeccalumsuum et quaerere medicinam,
secundum eum qui ait : pronuniiabo injustitiammeam
Domino et lu remisisli impietatem cordis mei » (In
Lev., Hom.,11,lt,P. 67., XII, 4i8.4ig)— car le sacerdoce
a été institué en vue de cette rémission du péché :
« Consequens enim est, ut, secundum imaginem ejus
qui sacerdotium Ecclesiae dédit, etiam ministri et
sacerdoies Ecclesiae peccata populi accipiant, et
ipsi imitantes magistrum, remissionem peccatorum
populo tribuant » (In Lev., Hom., v, 3, P. G., XII,
45 iC). « Les apôtres, en effet, et leurs successeurs
dans l'Eglise, sont les médecins établis par le chef
médecin Jésus-Christ pour guérir les blessures de
l'âme (quos voluil Deus in Ecclesia sua esse medicos
animarum) s (In Ps., xxxvn, Hom., l, i, P. G., XII,
l36gC).

Aussi suffit-il de leur découvrir le mal pour en obtenir la
guérison : la manifestation du péché en procure la guéri-
son. Si nous péchons, nous devons dire : Je vous ai fait
connaître mon péché et je n'ai pas dissimulé mon iniquité.
J'ai dit : J'annoncerai contre moi-même au Seigneur mon
injustice propre [Ps., XXZT, 6]. Si nous:1e faisons en effet,
si nous révélons nos péchés, non seulement à Dieu, mais
aussi à ceux qui peuventy porter remède, ils seront effacés
par celui qui a dit : Je ferai disparaître vos iniquités comme
un nuage et vos péchés comme un brouillard [Is., xnv. 22]
{In Luc, Hom., xvn, P. G., XIII, 1846A).

Ceux qui ne sont pas saints meurent dans leurs péchés ;
[mais] ceux qui sont saints font pénitence pour leur péché,
ont conscience de leurs blessures, comprennentleur chute,
recherchentle prêtre, demandent la santé, cherchent la pu-
rification par le pontife lin Num., Hom., x, 1, P. G., XII,
(635Det638A).

Cette utilité, celle nécessité plutôt de l'aveu du
péché, Origène la trouve également suggérée par le
v. 1 g du psaume xxxvn : Quoniam iniquitatem meam
pronuniiabo.

Nous avons déjà parlé souvent de cette « prononciation »de l'iniquité propre, c'est-à-dire de la confession du péché.
Voyez donc ce que l'Ecriture nous enseigne : il ne faut pas
cacher le péché au dedans de soi. Ceux qui souffrent d'une
indigestion ou se sentent l'estomac surchargé de bile, de
vomir les soulage; de même pour ceux qui ont péché. S'ils
cachent et retiennentau dedans d'eux-mêmesleur péché, ils
en sont oppressés et presque suffoqués. Celui au contraire
qui s'accuse lui-même, en s'accusant et se confessant,vomit
en quelque sorte son péché et rejette toute la cause de son
malaise, il n'est donc que de chercheravec soin à qui accuser
son péché. Commencezpar vous assurer du médecin auquel
vous devez exposer la cause de votre langueur ; qu'il sache
compatir au malade et pleurer avec celui qui pleure; qu'il
connaisse cette disciplinede la condoléance etdela compas-
sion. Mais ensuite, ce que vous aura dit ce médecin à la
science et à la piété éprouvées, ce qu'il vous aura conseillé,
faites le, même s'il croit que, étant donnée la nature de votre
mal, il y a lieu de le découvrir et de le traiter (exponere et
curait) en présencede toutel'Eglise,afin,par là, de concourir
à l'édificationcommuneet de faciliter votre propre guérison.
Cependant ceci mérite considération, et ne doit se faire
qu'après mûre réflexion de la part de ce médecin (In Ps.,
xxxvn, Hom., n, 6, P. G., XII, i386A-B).

Il est difficile, semble-t il, d'exprimer avec plus de
netteté la nécessité de la confession, de la confes-
sion secrète. Non seulement elle est le préliminaire
indispensable de la confessionpublique — ou peut-
être tout simplement de la pénitence publique en
général : Mgr BATIFFOL, dans sa dernière édition
(ig20, p. 334, note 2) met justement en doute, nous
semble-t-il, qu'Origène ait ici en vue, comme pos-
sible, une confession publique proprement dite —c'est le confesseur et point le pécheur qui décide s'il
y a lieu d'y procéder; mais de plus, elle peut suffire :
ce n'est qu'autant qu'il y verra profit pour le
pénitent et pour l'a communauté, que le confesseur
pourra. prescrire ou conseiller la manifestation
au l'expiationpublique de la faute.

39. — Toutefois on s'est acharné à atténuer le
sens et à restreindre la portée de ce passage d'Ori-
gène. Dans le médecin indiqué, on s'est refusé à
reconnaîtrenécessairement un prêtre : il n'y aurait
pas lieu dans ce cas d'insister ainsi sur les qualités
el les mérites personnels à exiger delui. La circons-
pection recommandée aux fidèles dans le choix à
faire de leur confesseur serait offensante pour le
clergé et de nature à éveiller la défiance enverslui.
D'ailleurs est-il probable que le clergé d'une Eglise,
de Gésarée en particulier, fût alors-assez nombreux
pour rendre possible un tel choix? Origène ne par-
lerait donc ici que d'une manifestation spontanée
des troubles de la conscience; le médecin à consul-
ter ne serait qu'un conseiller bénévole et particuliè-
rement autorisé à raison de ses lumières et de son
mérite personnels.

Mais ce sont là, on le voit, considérations psycho-
logiquesetsubjectives,qui se heurtent à une sérié de
faits incontestables.

Il est incontestable en effet, et ZEZSCHWITZ, par
exemple, l'a fait remarquer (Zeitschr. f.Protestan-
tismus und Kirche, 1862, p. 364), qu'il appartient à ce
conseiller de prescrire ou d'interdire le traitement
public du péché.. Or, au m" siècle, alors que la hié-
rarchie est si solidement constituée, est-il vraisem-
blable qu'unsimplefidèle ait pu assumer cetterespon-
sabilité? Origène avait cependant des raisons înçn
personnelles de savoir que, « in conventuioiius Eccle-
siae », l'initiativede la parole à prendreou à donner
n'appartenait pas, fût-il prêtre, au premier docteur
venu. Saint Cyprien n'était pas le seul évêque à re-
vendiquer pour le clergé le droit exclusifde régir les
fidèles. Et rien ne sert, pour éluder la force de cette
remarque, d'en appeler, comme le fait HOLL (Enihu-
siasmus und Bussgewalt, p. 23^), à l'autorité dont
jouissaient alors les a. confesseurs », c'est-à-dire, les
martyrs, dans les Eglises. S'il est quelque chose de
bien établi au sujet du rôle joué par ces « confes-
seurs », c'est que leur intervention en faveur des
pénitents se bornait à leur obtenir la remise de leur
peine et ne produisait d'ailleurs son effet qu'autant
que l'évêque la ratifiait (Cf. S. CYPRIEN, Ep., xv, 1,
3; xvi, 3; xxvn, 1 ; De lapsis. xvn. xvm. xxxvi).
De plus il est bien manifeste que le personnagevisé
et décrit ici par Origène n'a aucun des traits des
« confesseurs » martyrs.

Il est à remarquer en outre, et ZEZSCHWITZl'a fait
également observer (loc cit.), que le traitement pu-
blicdu péché n'estpas envisagé comme nécessaire-: le
médecin consulté peut en dispenser, ou plutôt, ne le
prescritqu'exceptionnellement, et rien n'indique que
la guérison, à son défaut, soit compromise.Est-ce à
un simple laïque, dans ce cas,qu'Origène en attribue-
rait le mérite? Le prétendre serait contredire à son
affirmationsinetle du De Oratione (xxvni,?. 67,, XI,
528) que, si nous pouvons tous remettre les péchés
commis contre nous, il n'y a que les apôtres etleurs
successeurs à pouvoir remettre les péchés au nom
de Dieu. Le texte considéré en lui-même s'oppose
donc à ce qu'on voie dans le médecin autre chose
qu'un personnageofficiel de l'Eglise, qu'un membre
du clergé.

Le commentaire sur la résurrection de Lazare
marque aussi à plusieurs reprises que le ministère
de la pénitence est un ministère réservé. Lazare au
tombeau est l'image du pécheur ; il se lève à la voix
de Jésus; encore faut-il que ses bandages lui soient
ôlés par ceux qui ont reçu ce pouvoir, «?s Suva.pévais

à.fUvcf.i V.VZLV, zoïc, ÏV7V.I cd>zbv^uvyp.évoi%.In Joan., t. XXVIII.
6. 7, P. G., XIV, 696AD; 697C.

Du reste, les passages parallèles déjà cités écar-
tent d'avance toutes ces interprétationset toutes ces
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échappatoires. Le caractère de ces médecins" des
âmes, Origène lui-même nous l'a fait connaître; il
nous l'a dit, en propres termes et à plusieursrepri-
ses, ce sont les lévites, les prêtres, les pontifes, ceux
qui participent au sacerdoce du grand médecin que
fut le Christ. Quant à son insistancesur la nécessité
d'éprouver leur compétenceet leur mérite personnel,
lui-même encore nous en donnera la raison : autre
chose est avoir reçu la grâce du sacerdoce et en
remplir les fonctions, autre chose posséder les qua-
lités et les vertus qui lui donnent sa splendeur.
N'importe quel prêtre peut s'acquiter de son minis-
tère

.

auprès du peuple, mais il en est bien peu qui
possèdent la dignité de vie, la plénitude de doctrine
et de science qui est requise (« Unum est sacetdotii
nomen, sed non una velpro vitae merito vel pro animi
virtutibus dignitas » (In Lev., Hom., vi, 6, P. G., XII,
473)-

Voilà, croyons-nous, d'où vient l'insistanced'Ori-
gène sur la nécessité d'éprouver d'abord la valeur et
la compétencede son médecin. Il s'y manifeste sans
doute une tendance exagérée à faire dépendre l'effi-
cacité du traitement prescrit du mérite de celui qui
l'impose : tendance très réelle chez Origène (cf. In
Maith., Comment., I. XII, P. C, XIII, IOI3-IOI5; De
Oratione, xxvin, P. G., XII, 528), mais qui, on le
sait, ne lui est pas personnelle. L'attitude d'une
partie de l'épiseopat africain et asiatique à l'égard
des conditions de l'efficacité des sacrements en géné-
ral est bien connue. Mais elle n'infirme aucunement
l'interprétation, corroborée par ses autres affirma-
tions, que dans l'Eglise les médecins des âmes sont

; les prêtres.
30. — Une autre de ses homéliesaffirme d'ailleurs

plus nettement encore, s'il est possible, cette néces-
sité absolue de la confession. Elle est le seul moyen
de prévenir le témoignage accusateur du démon et
la publication de nos fautes au jour du jugement.

Car tout y sera manifesté et tout y sera mis au jour. Que
nous agissionsen secret ; qu'il ne s'agisse que d'une parole,
que d'une pensée secrète, tout, absolument tout doit être
publié et proclamé. II y aura là, pour y pourvoir, celui qui
est à la fois l'instigateur et le dénonciateur du péché : le
même qui nous pousse à mal faire se fait ensuite notre accu-
sateur. Mais, si nous le prévenons pendantnotre vie en nous
accusantnous-mêmes, nous échappons à sa malice : Dis toi-
même tes iniquités tout le premier, si tu veux être justifié
[Is., xi.ni, 26]. Voyez-vous bien le mystère dont je vous
parle ? Dis toi-même le premier : pour t'apprendre à préve-
nir celui qui se dispose à t'accuser. Toi donc, prends les
devants, afin qu'il ne te prévienne pas. Si tu parles le pre-
mier, si tu offres le sacrificede la pénitence;.,, si tu fais mou-
rir ta chair afin que ton esprit soit sauf au jour du Seigneur,
il te sera dit à toi aussi : parce que tu as souffert pendantta
vie, maintenant jouis du repos. C'est la parole de David au
psaume xxxi, 5 : j'ai fait connaître mon iniquité et je n'ai
pas dissimulé mon péché. J'ai dit: je déclarerai contremoi-
même mon injustice, et vous, vous m'avez remis l'impiété
de mon coeur. Voyez-vous que la déclaration du péché en
firocure la rémission? Prévenu par notre propre accusation,
e diable ne pourra plus nous accuser. Nous faire nos propres

accusateurs, c'est travailler à notre salut. Attendre que le
démon nous accuse, c'est aller au-devant de notre perte : le
diable aura pour compagnonsdans la géhenneceux qu'il aura
pu convaincre d'avoir été ses associés dans le crime (InLev,,
Hom., III,4I P- G., XII, 429).

Nécessité de la confession,et de la confessionpour
les fautes les plus secrètes elles-mêmes, voilà ce
qu'affirme ici Origène. Et il n'y a pas de doute que
cette confession ne doive se faire à un prêtre. Mani-
festement elle est orale, elle est préliminaire à la
pénitence ecclésiastique : tout au plus pourrait-onse
demander s'il s'agit d'une confession publique ou
privée. Mais les passages précédemment cités ne
permettent pas de douter que celle-ci n'y soit au

moins supposée, et l'homélie qui précède celle-ci
(In Lev., Hom., n, 4) nous oblige à admettre qu'elle
y est directement visée : c'est à la même parole de
David qu'Origènerattache cetterévélation au prêtre
qu'il décrit comme faisant partie de la « dure et
laborieuse rémission du péché » (ci-dessus, n. 28).

31. — En même temps qu'il énonce la doctrine,
Origène en donne donc la preuve : on vient de voir
à quels textes de l'Ancien Testament il rattache cette
nécessité et cette efficacité de la manifestationdu
péché par le coupable; c'est un des motifs pour les-
quels nous avons insisté sur son témoignage. Par
lui-même d'ailleurs,'celui-ci est de premier ordre.
L'homme qui le rend est des moins .suspects de
« sacerdotalisme », et l'époque pour laquelle il dépose
est antérieureà cette crisenovalienne, d'où l'on date-
rait volontiers l'organisationdu système pénitenliel
à base de confession. Origène coupe donc court à
toutes ces tentatives de rajeunissement.

Mais il s'en faut, d'autre part, que sa démonstra-
tion de la nécessité de laconfession lui soit person-
nelle. Après lui tout au moins, on peut la considé-
rer comme classique : écrivains et orateurs se réfè-
rent constamment à ce même passage d'Isaïe (XLIII,
26) sur l'aveu préventif du péché : nous en verrons
plus loin divers exemples. Ce n'est pas que le sens
en soit évidemment celui de la confession propre-
ment dite. Même lu dans le texte des Septante, il peut
s'entendreau contraired'une manifestation quelcon-
que du péché. Mais l'argumentation qu'on y appuie
atteste la conviction où l'on est de la nécessité d'un
aveu oral pour le pardon du péché. Aussireprend-on
également la comparaison développée par lui de la
consultation du médecin.

Continuons cette revue des témoignages qui mon-
trent la confession à la base de la pénitence ecclé-
siastique.

33. — La Didascalie des Apôtres (Syrie, seconde
moitié du in* siècle), qui décrit si longuement les
fonctions pénitentielles de l'évêque, le fait dans le
langage le plus technique de la médecine et de la
chirurgie. Même quand le pécheur lui est dénoncé,
il doit, avant de sévir et de recourir à l'opération
douloureuse de l'excommunication, le traiter en par-
ticulier (II, XXXVIII, 1, éd. Funk, p. 124 et ia5).

Aeissez, lui est-il dit ensuite, agissez envers tous les
pécheurs en médecin compatissant, et employez pour lei
fuérir toutes les ressources de votre art ; ne vous hâtez pa«

'amputer les membres de l'Eglise; recourez d'abord aux
remèdes moins violents ; voyez la profondeur de la plaie...
S'il y a un cancer, appliquez le caustique du jeûne... Ne
soyez donc pas prompt à trancher et à scier ;... usez d'abord
du bistouri; ouvrez la tumeur afin de voir au fond et de
découvrir la cause secrète du mal. C'est seulement en cas
de refus de la pénitence, et quand il ne reste aucun espoir,
qu'il faut vous résigner à couper et à rejeter de l'Eglise
(II, XLI, 3-9, Funk, p. I3O-I32).

L'auscultation, on le voit, est à la base de ce traite- j

ment des âmes par la pénitence publique.
33. — ApHRAATE,un évêquepersan de la première

moitié du ive siècle, a toute une homélie sur ce
thème (Demonstr., vn, De paenilentibus, éd. Graffin-
Nau, P.S., t. I, p. 3i3-36o). ts

Toutes les douleurs se guérissent, pourvu qu'un sage
médecin les connaisse (n" 2, p. 3i5). Voilà pourquoi le sol-
dat blessé sur le champ de bataille te confie au médecin. De
même celui qui a été blessé par le démon ne doit pas avoir
honte de confesser sa faute et de réclamer le remède de 1*
pénitence. Le soldatqui craint de montrersablessure devient
vite victime de la gangrène qui lui ronge tout le corps ; s'il
la montre au contraire, il est guériet peut reprendre la cam-
pagne. De même pour le blessé de nos combats. II a ce
moyen de recouvrer la santé : dire : j'ai péché, et demander
la pénitence. Si quelqu'un a honte de le faire, il ne pourr»
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pas être guéri, fautede découvrir ses blessures au médecin
(n* 3, p. 3i8j... Vous donc, reprend l'orateur qui avez été
blessés, ne craignez pas de dire : J'ai succombé dans le
combat (n. 8, 3a2). Celui qui confesse son péché, Dieu le
lui remet (n° i4, p. 334).

Parce que son discours s'adresse,semble-t-il, à des
hommes voués à la vie érémilique, qu'il paraît tout
au moins les viser eux aussi et eux surtout, on pour-
rait être tenté de n'y voir qu'une exhortation à la
coulpe monastique. Mais les fautes qu'il a en vue
pouvant être manifestementles fautes quientraînent
la mort éternelle (n° 25) et les médecins auxquels il
adresse les pécheurs étant a ceux qui détiennent la
clef des portes du ciel et les ouvrent aux pénitents »
(n° 11, p. 33o), cette interprétation restrictive se
trouve exclue : le pouvoir des clefs ne peut viser que
ces i dispensateurs des trésors divins » dont il dit
ailleurs (Demonstr., xrv, 44i P- 706) que le Seigneur
leur a donné le pouvoirde lier et de délier et dont il
se plaint ici(vu, 25)que certainsrefusentd'accorder la
pénitence à des âmes ayant confessé leurs péchés,
comme il s'indigne là (xiv, 44) qu'ils usent arbitrai-
rement de leur pouvoir d'excommunieret d'absou-
dre. La confessiondontAphraate prêche si vivement
la nécessité est donc bien destinée à obtenir des
ministres de l'Eglise le pardon du péché.

34. — Son langage d'ailleurs se retrouve,et plus
clair, dans un commentaired'Isaïe publié en appen-
dice aux oeuvres de saint BASILE, et qui, s'il n'ettpas
du grand Cappadocien, est tout au moins d'un de
ses contemporains. La nécessité delà confession s'y
trouve très nettement affirmée.

C'est à propos du ch. ix, v. 18. Le texte grec y
porteque « l'iniquité sera brûlée comme le feu ; elle
seradévoréepar le feu comme la mauvaiseherbedes
champs, quand elle est sèche; et elle prendra feu
dans l'épaisseur des forêts ». Le commentateur
reconnaît là le moyen que Dieu, dans sa bonté pour
les hommes, leur a donné pour faire disparaître les
iniquités destinées à alimenter les feux: vengeurs de
sa justice (P. 67., XXX, 520 D). Or ce moyen com-
porte la manifestation des péchés par la confession.
Ceux qui ne voudront pas y recourir seront brûlés
comme les fourrés épais de la forêt.

Il [le prophète] appelle [en effet] épaisseurs de la forêt
ceux dont l'âme est en dessous et demeure dan» l'ombre
(TOÙ= ù~oO)&vz xa.1 7VjE7Xia.7\î.ivovi zr, ùiayoîy), ceux quigardent
Beaucoup de fautes dans les replis cachés de leur coeur
(021B). Par contre, en « mettant à nu les péchés par la con-
fession » (ly.v yupyûcoipjzvzr,v y.p.a.pzio:v Siy. rijç £Çopo).oyYÎtjEwç),

nous en faisons de l'herbe sèche, susceptible d'être brûlée
par le feu purificateur (621A). Et cela est indispensable,
car si notre péché ne devient pas de l'herbe sèche, il ne
ser» pas dévoré et consumé par le feu (5aiB).

Ceci est déjà clair : cette confession, qui, par
opposition à la dissimulation du péché, le met en
plein jour,ne peutêtre qu'unaveu fait à des hommes.
Mais ces hommes,le commentateurva nous les nom-
mer lui-même au chapitre suivant : ce sont les mi-
nistres de l'Eglise.

Le prophète parle maintenant(x, 1 g) de ceux qui
échappent au feu. Ils pourraient être -comptés ; et
un enfant les inscrira. Voilà, dit le commentateur,
les pécheurs qui, par crainte de la colère de Dieu,
fuient le péché par la pénitence (548A). Quant au
petit enfant qui les inscrit,

Personne ne refusera d'y reconnaître les préposés de
'Eglise (TOVÇ tïpOEszSizaiiv rjj T&aôxptK)à cause de l'intégrité

de leur conduite et à cause de la confidencequeleur fontles
pécheurs des secrets dont personne n'est le témoin, sauf
celui qui scrute l'intime de tous les coeurs (Sià. zb nivzEvszBa.i

nccpy. z&v ijpv.pz7ix6z<àv zk à.T:ôpp*}za, uv c&Seiç pàpzxic,, tl py 0

TCC xpvnzv. kxvjrzoM hiEpEwtâpevoi). Voilà ceux qu'il inscrit :

ceux qui fuient le feu et qui acceptent la purification par la
pénitence (548B-C).

On ne saurait trop souligner, croyons-nous, ce
témoignage des Eglises d'Orient. Celui des Eglises
d'Occidentest tout aussi affirmatif.

35. — A Barcelone, en Espagne, le saint évêque
PACIEN met une passion émue à prêcherla pénitence
à son peuple. Mais cette pénitence comporte mani-
festement la confession préalable:

Mes frères, dit-il dans son Exhortation à la pénitence
et en s'adressant aux pécheurs que la honte empêche de
recourir au remède de la pénitence; mes frères, ayez au
moins pitié de vos prêtres. Ils sont responsables. « Ne vous
hâtez pas, écrit saint Paul à Timothée [ I Tim., v, 22], ne
vous hâtez pas d'imposer les mains [pourl'absolution]; vous
participeriezaux péchés d'autrui. » Et vous, vous trompez
le prêtre; vous abusez de son ignoranceet de l'impuissance
où il se trouve de prouver ce qu'il ne connaît qu'à moitié.
Je vous en supplie, »u nom du danger que vous me faites
courir à moi-même, au nom de ce Dieu qui n'ignore rien de

ce qui est caché, cessez de tenir cachées les blessures de
votre conscience. Les malades, eux, n'ont pas honte des
médecins, même si c'est aux parties les plus intimes et lea
plus honteuses qu'il faut appliquer le fer et le feu [P. L.,
XIII, 1086).

Puis le saint évêque, venant à ceux qui ont le
courage de se confesser, mais refusent de passer
outre et d'accepter ou d'accomplir les pénitences
nécessaires, reprend la même image(xi) :

A ceux maintenant qui ont eu la sagesse de bien con-
fesser leurs blessures, mais qui paraissent ignorer en quoi
consiste la pénitenceet quel est le remède de leurs maux.
Ils ressemblent à ces malades qui veulent bien découvrir
leurs plaies et leurs tumeurs et n'hésitentpas à faire leur
confession au médecin, mais qui refusent ensuite d'appli-
quer le pansement et d'absorber les potions prescriptes.

Ce langage est classique. Il rémonte à l'Evangile
même; le Christ, en appelant à lui les pécheurs, ne
s'est-il pas appelé leur médecin?

36. — A Milan, saint AMBROISE est tout aussi
traditionnelet tout aussipressant. Au premier abord
cependant, il paraît étrange que son traité de la
Pénitence ne soitpas plusexplicite sur la confession
proprement dite. En un seul passage peut-être (1. II,
chap. ix, 86, rapproché de ch. x, gi), l'aveu auprêtre
s'y trouve mentionné en propres termes. Partout
ailleurs, à s'en tenir aux mois eux-mêmes, la con-
fession dont il parle pourraits'entendre de celle qui
se fait directement à Dieu. Mais cette manière de
procéder est ce qui prouve le mieux jusqu'à quel
point l'aveuà l'homme était considéré comme faisant
partie de la pénitence. Celle-ci, en effet, se demande
au prêtre, et saint Ambroise emploie constamment
des formules qui supposent ce recours préliminaire
(paenilentiam petunt, accipiunt; poscunl paeniten-
tiam). Cette démarche, 'ajoule-t-il, est oe qui coûte
le moins aux pécheurs. Beaucoup s'y résignent par
crainte des jugements de Dieu — « plerique futuri
suppliai metu, peccatorum suorum conscii, paeni-
lentiam petunt » (x, 86) — qui n'osent pas ensuite
affronter l'humiliation de la pénitence publique —
« et, cum acceperint, publicae supplicationis revocan-
tur pudore » (ibid.). Et c'est lui, alors, qui les
exhorte à passer outre, en leur rappelant le courage
qu'ils ont eu déjà de se confesser. Il n'y a plus que
Dieu désormais à satisfaire, el lui sait tout, tandis
que l'homme, auquel on s'est adressé déjà, ignorait:
« An quisquam ferat ut erubescasDeum rogare,qui
non erubescis rogare hominem? etpudeat te Deo sup-
plicare, quém non lates, cum te non pudeatpeccata
tua homini, quem lateas, confiteri? » (II, x, 91).

La confession au prêtre est donc loin, on le voit,
I d'être absente de ce tableau de la pénitence. L'oni-
! bre même où l'auteur a pu la laisser atteste la
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convictionoù l'on étaitalors desanécessité.Danstous
les passages où il parie de l'aveu du péché, ses con-
temporainsn'avaient aucune peine à la reconnaître.
Car il est efficace,cet aveu, ilprocure celte rémission
du péché qui est le but et le terme de la pénitence:
* Veux-tu être justifié? avoue i.a faute, car l'humble
.confession du péché en dissout tous les liens » (II,
vi, 4o). Il a. pour effet de prévenir et d'écarter les
accusationsdu démon : saint Ambroise le prouvepar
les textes classiques :

Craignons le Seigneur, prévenons-le en confessant nos
péchés. Pourquoi craindre d'avouer nos iniquités à ce bon
maître? Dis tes iniquités,est-il écrit, pourêtre justifié. Celui-
là est justifié, en effet, qui reconnaît de lui-même son
crime; le juste se fait à lui-même son premier accusateur
[Prov., vin, rj]. Le Seigneur connaît tout, mais il attend ta
voix, non pas pour te ,punir mais pour te pardonner; il ne
veut pas que le démon puisse t-insulter et te reprocher
d'avoir caché tes péchés. Préviens cet accusateur; si tu
t'accuses toi-même, tu n'auras pas à le craindre ; si tu te
-dénonces toi-même, malgré ta mort, tu revivras (Iî, vu,
5a-53).

Mais il doit être oral, cet aveu. Nous venons de
l'entendre ; saint Ambroise le répèle :

Toi qui gis à terre dans les ténèbres de ta conscience et
comme dans la prison infecte de les crimes, sors, fais con-
naître ta faute, et tu seras justifié : c'esten effet une confes-
sion salutaire que cette confessiondes lèvres : Ore enim fit
confessio ad taluiemn (II, vu, 5g). Montre ta blessure au
médecin. 11 la connaît, mais il désire entendre ta voix (II,
vin, 66).

37. — Toutefois ces traits, si,apparents pour les
contemporains, ont perdu depuis lors beaucoup de
leur netteté. Les protestants du moins et certains
historiens du dogme se refusent à y reconnaître la
confession proprement dite. Pour n'être pas au pre-
mier plan, la personnedu prêtre leur échappe, et le
littéralisme leur fait contesterqu'il en soit question.
Elle n'est pas indiquée ou du moins pas assez sou-
vent et assez clairement.'Or, voilà justement par où
leur méthode se condamne:nulle part peut-être elle
ne se laisseprendre aussi aisément en défaut.

,Ce tableau, en effet, de la pénitence, saint Am-
broise, qui l'a tracé, nous l'a aussi expliqué. Son
commentaire de la parabole de l'enfant prodigue
(Expositio evang. sec. Luc, 1. VII, n* 224-233) nous
le montre vivant. Or, sans que le prêtre y soit
nommé, la confession faite au prêtre y apparaît
néanmoins comme étant, avec la demande du
pardon, la condition même de la rémission du péché
par l'Eglise. « Pourquoi s'indigner, demande saint
Ambroise, en parlant des rigoristes qui, comme le
frère aîné du prodigue, condamnent la pratique de
cette rémission, quomodo indigna[n]tur quando
ALIC0I PECCATUM FATENTI et diu indulgentiam deplo-
ranti venia rélaxatur ? » (n* 238, P. L„ XV, 1763).
Cette confession, de plus, ne vient qu'après une.
autre, la première, dit saint Ambroise, qui s'adresse
£. Dieu seul et qui sefait toute dans le coeur, quand
le pécheur se xetrouve enfin vers Dieu pour lui
crier son « peccavi » : « Pater, inquit, peccavi In
caelum et coram ie. Huec est PRIMA confessio apud
auctorem na,lar.ae, praesulem misericordiae, arbi-
trumculpae. » Mais c'est précisément parce que cet
aveu du coeur est tout intime, qu'il ne suffît pas.
Dieu, bien qu'il sachetout, veut qu'il soit suivi d'un
autre qui sera orslia. Haec est PRIMA confessio apud
auctorem naturae... SEn, ETSI Deus novit omnia,
VOCEMTAMEN TUAS CONFESSIONISexpectai. ORE enim
fit confessio ad salufem. » Et c'est cette seconde con-

' fessionqui correspond à eelle quenouscontemplions
tout à l'heure : par elle, le péeheur se charge lui-
même; il écarte l'odieux de l'accusation à venir en

prévenant son accusateur. Par elle encore il obtient
l'intercession non seulement du Christ, mais<aussi
de l'Eglise et de tout le peuple fidèle : « Confitere ut
inierveniat pro te Christus, quemadvocatum kabemus
apud Patrem; roget pro te Ecclesia, et illacrymet
populus. » Aussiest-ce alors qu'il peut être -tenté
d'user de dissimulation : << Frustravelis occultare.

i>Mais on l'avertit que ce serait peine perdue : car,
encore qu'elle soit orale, cette confession ; encore

<
qu'elle donne prise à l'Eglise sur le coupable et donc
qu'elle s'adresse à son ministre, c'«st Dieutoutefois

i qui y préside, et voilà pourquoi la dissimulationy
serait inutile. Dieu «ait tout, et donc il n'y a >pas
plus de profit à taire quelque chose qu'il n'y a de
-danger à tout révéler : <c

Frustra autem velis occùl-
iitare, quem nihil fallut, et sine pericUlo prodas,>quod
scias esse jam cognilum » (n* 226, P. L., XV, 1760).
>En d'autres termes, cette deuxième confession,quoi-
que se faisant à Dieu, est une confession orale, une
confession où l'on peut dissimuler,une confession
qui a pour effet d'obtenir la participationauxprières
de l'Eglise pour les pénitents ; or, rien debout cela
n'est possible si elle ne s'adresse pas aussi «u>mi-
nislre de la pénitence, et c'est doncen méconnaître la

^nature que d'enprétendre le prêtre exclu parce qu'il
n'y est pas nommé.

33. — Ainsi l'entend bien PAULIN, le secrétairede
saint Ambroise. Le chapitrexxxix de la vie de son
hmaltre n'est pour ainsi dire qu'un décalque de son
tableau de la pénitence. Pour montrer l'évêque dans
.ses fonctions de pénitencier, le biographe reprend
les idées et jusqu'aux expressions du traité de
Paenitentia : la confession a pour but d'obtenir la

^pénitence — ob percipiendam paenitentiam lapsus
'suos confessus — mais elle ne suffit pas : ainsi que
le voulait saintAmbroise, il doit s'y joindre le chan-
igement de la vie et les exercicespénitentiels — ipsi
paenitenti non suffîcit sola confessio nisi subsequa-
tur emendatiofacti.— Le confesseur est surtout un
'intercesseur qui joint ses prières et ses larmes-à
celles du pénitent— ita flebat, ut et illum, [quiicon-
fitebalur] flere compelleret: videbatur enim sibi cum
jacentejacere ; ... àpud Deum intereedebat; ... inter-
cessor apud Deum. —Mais les avantages que le pé-
nitent relire de ses aveuxsontceux-là mêmes qu'-énu-
mérait saint Ambroise : il prévient les accusations
du démon ; il estson propre accusateur; il n'attend
pas l'accusateur, il le [prévient; la confession.qu'il
iîait de sa faute la fait disparaître et l'ennemi ne
itrouveplus de quoi l'incriminer. Il lui ferme lâbou-
che et lui brise les dents par cet aveu de ses péchés.
Et tout cela, répète le biographeaprès l'évêque,n'est
que la réalisation de la parole de l'Ecriture : or. Le
juste se fait à lui-même son propre accusateur »
(P. £.,XIV, 4o-4i)<.

La correspondance, on le voit, est complète entre
les deux tableaux, et celui du disciple nous garantit
que avons bien interprété celui du maître. Mais il
'convainc en même temps d'illusion ceux qui refusent
de reconnaître dans ce dernier la silhouettedu'prê-
'tre confesseur.L'effacement, à côté du divin médecin,
de son auxiliaire humain, n'est pas l'indice de son
absence : là même où l'on se propose de le mettre

1. Le DrK. ADAM, de Munich (Die kirchlichc Sùndenvcr-
gebungnach dem hl. Augustin, Paderborn, 1015, p. 12g-
;i32Ï croit devoir entendre tout ce passage de la seùîe-
jpénitence secrète. Nous en aurions là la première mention
avérée..S. Ambroise, influencé, par les ouvrages d'Origène
.et de S. Basile, aurait pris sur lui de subtituer exception-
nellement la pénitence secrète à la pénitence publique.
ISans contester que le passage se puisse entendre aussi de
la pénitence secrète,^il nous paraît évident au contraireque
le'biographe a directementen vue la confession préalableà
l'accomplissementde -la- pénitence publique.
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en évidence, nous voyons qu'on le laisse à peine
paraître. L'obscurité où il reste dans un traité sur
la pénitenceen général, ne prouve donc rien contre
la réalité de son rôle; etsaint Ambroise ne lui aurait-Il
pas accordé la mention discrète que nous avons
signalée (II, rx, 86 et x, gi; Expos,evang. sec. Luc.,
VII, 224)> sa présence se révélerait déjà dans les
confidences que les âmes font à Dieu de leurs bles-
sures : le caractère oral qu'elles doivent avoirne se
comprend que si un tiers y est admis.

39. — Aussi bien, la sincérité qu'il y requiert
ailleurs y suppose-t-elle aussi la présence du prêtre.
Sa lettre à Simplicianus (Ep. LXVII), malgré son
allégorismescripturaire,est à ce point de vue d'une
netteté parfaite. Après avoir condamné, comme
odieux au Seigneur,le pécheur qui prétend faire sa
pénitence (o dicit se agere paeniienliam ») tandis
qu'il continueà vivre dans l'iniquité(n* 7), il montre
que le Christ a guéri lui-même de leurs fautes tous
ceux chez qui il en a trouvé une confession sans
mélange de duplicité(« illos sanavit, in quibus simpli-
cem et puram reperit confessionem,nihil malignum,
nihil fraudulentum»,n° g). Venant alors auxprêtres,
il déclare qu'eux non plus ne sauraient effacer le
péché de qui se présente frauduleusement à eux

•{« sacerdolesnon auferunt peccatum ejus qui in dolo
se offert »). Sur un pareil dissimulateur (« in Mo
subdolo »), leur pouvoir de rémissionn'apas deprise
(n° 11). Aussi, conclut-il, le Seigneur ne saurait
agréer l'intervention du prêtre là où se produit la
fraude et où fait défaut la sincérité d'une bonne con-
fession^ non sedulae confessionissinceritas », n" i4).

Confession orale, confessioncapabled'en imposer
au prêtre et de le tromper, mais qui doit être sincère
pour lui permettre d'exercer avec fruit son pouvoir
de rémission du péché, telle est donc la confession

-qu'exige l'évêque de Milan. Maintenant que nous
avons appris de lui à la mieux discerner, peut- être
la reeonnaîlrons-nous plus aisément dans ce traité
de la Pénitence où nous avons dit qu'au premier
abord on avait quelque peine à la découvrir. En
réalité, elle s'y trouve et à une place très apparente.

40. — A propos de la résurrection de Lazare,
symbole du rappel du pécheur à la vie de la grâce,
saint Ambroise nous l'y montre comme étant la con-
dition même de cette résurrection spirituelle. Le
rappel à la vie, c'est encore le Christ évidemment qui
l'opère lui-même.Mais, comme il lui a plu de faire
.enleverpar les hommes — quoiqu'il lui eût suffi d'un
mot de sa bouche — la pierre qui fermait le tombeau
de Béthanie, il a voulu aussi que le fardeau de leurs
fautes fût enlevé aux pécheurs par les ministres :de
l'Eglise— « par nous », écrit l'évêque. — C'est Lui
ensuite qui les ressuscitevraimentet qui, après l'en-
lèvement de leurs liens, les fait sortir du tombeau.
II, vu, 56, P. L., XVI, 5u. Hominibus jussit ut re-
moverent lapidem... in typo, quod nobis donaret ut
levaremusdelictorumonera, moles quasdam reorum.
Noslrum est onera- removere ; illius est resuscilare,
illius educeie de sepulcris exulos vinculis [alias :
exutos pondere\.tL Voilà pourquoi,s'adressantà celui
qui gît dans les ténèbres de sa conscience, plongé
dans l'ordure de ses péchés et comme dans une
prison de criminels, le Christ, se rendant aux appels
de l'Eglise, comme il fil à ceux des toeurs de Lazare,
crie : Sors ; avoue ta faute, pour être justifié, car,
faite de vive voix, la confession procure le salut »

•
(II, vu, 57). Si donc, reprend alors le saint évêque,
« si, répondant à cet appel du Christ, tu fais ta
confession, les portes de ta prison se briseront, et
tous tes Liens seront rompus, quelque corruption

-qui t'eût déjà envahi s (58).
41. — La placeet l'importanceainsi attribuéespar

saint Ambroise à la confession,.nousallonsd'ailleurs
les retrouver les mêmes chez.saint AUGUSTIN Lui
aussi la met à la base du traitementà imposer aux
diverses catégories de pécheurs. Manifeslement, et
en droit, tous, d'après lui, se confessent. Il dislingue
en effet deux classes : ceux que, malgré les péchés
qu'ils confessent (« quamvis peccata confiteanturn),
on ne doit pas astreindre à la pénitence doulou-
reuse et lamentable,et ceux pour qui il n'y a abso-
lument pas de salut à attendre s'ils n'offrent pas à
Dieu le sacrifice d'un coeur contrit par la pénitence.
'< His bene tractatis [— ce qui fait la diversité de gra-
vitédans les péchés]—probabililerjudicaripotest qui
non sint cogendi ad.paenitentiam luciuosamctlamen-
•tabilem, QUAMVIS PECCATA FATEANTCR, et quibus nulla
omnino speranda siisalus, nisisacrificium obtulerint
Deo spirilum conlribulatum per paenitenliam » (De
diversis quaestionibus,LXXXUI, 20, P. L., XL, 18). Or
ce discernement, en pratique, c'est évidemment la
connaissance acquise par la confession de la nature
des fautes commises qui permet de le faire: si ceux
qui peuvent être dispensés de la pénitence publique
— car c'est d'elle qu'il s'agit ici — se confessent, à
plus forte raison ceux' pour qui elle est déclarée
indispensable.

Or, celte confession, saint Augustin, comme saint
Ambroise, la trouvefiguréeàlarésurrection deLazare.
Comme Lazare recouvre la vie, sort du tombeau et
est débarrassé de ses bandelettes,de même le pécheur
recouvre la vie par le repentir ; mais c'est par la con-
fessionqu'il sort du tombeauet par l'absolution que
ses liens sont rompus : <t Cum audis hominem paeni-
tere peccatorum suorum, jam revixit; cum audis
hominemCONFITENDO PROFERRE CONSCIENTIAM, jam de
sepulcro eductus est, sed nondum solutus est. Quando
solvitur? a quibus solvitur? Quae solverilis, inquit, in
terra, erunt soluta et in caelo... Remissio peccatorum
solutio est » (Enarr. in ps., ci, 2, 3. P. L., XXXVII,
i3o6).

L'applicationà la rémissiondes péchésde la résur-
rection de Lazare est d'ailleurs d'usage courant
dans l'Eglise : voir déjà Origène, ci-dessus, n' 2g ;
elle estdestinéeà y devenir classique: saintGRÉGOIRE
LE GRAND (Hom. in evang., LU, hom., xxvi, 4-7) la
reproduiraet certains scolastiquesen tireront toute
une théorie sur Teffet propre de la contritionet du
sacrement lui-même, mais déjà saint Augustin y
revient fréquemment; v. gr. Sermo LXVII, 2-3 ; XCVIII,
6; ccxcv, 3 ; CCCLII, 3-8; et c'est toujours pour y
montrer la confession s'interposantentre l'appel de
Dieu et l'absolution du prêtre. Comme l'appel du
Christ à Lazare, l'appel de Dieu au pécheur lui
rend la vie et lui donne la force de secouer le poids
de ses mauvaises habitudes ; il le fait se lever :
« Difficile surgit, quem moles malae consuetudinis
premit. Sed tamen surgit : occulta gratia inlus vivi-
ficatur; surgit post vocem magnam. » Mais, comme
Lazare, le pécheur, ainsi suscité par Dieu, sort du
tombeau encore tout chargé de liens : « Processif,
et adhuc ligatus est. » Or, sortir, pour lui, c'est con-
fesser, manifester ses fautes secrètes: « Quid est au-
tem foras prodire nisi quod occultum erat foras pro-
dere ? Qui confitetur, foras prodit » (Sermo LXVII, I -2,
P. £., XXXVIII, 434). Qui confitetur processil. Quare
processisse diximus confitentem?Quiaanlequam con-
fiterelur occultus erat ; cum autemconfitetur procedit
de tenebris adlucem » (In Joan. Tract., xxu, y,P.L.,
XXXV, 1578). L'absolution ne vient qu'après : elle est
lefaitdes ministres de l'Eglise, à qui le Christ a donné
ee pouvoir de délier comme il prescrivit aux assis-
tantsd'enleverles bandelettes deLazare: « Utsolveren-
turpeccata ejus, ministris hoc dixit Dominus : Solvite
illum, etsinite abire. Quid est, solvite et sinite abire ?
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Quaesolveritis in terra solutaeruntet in caelor>(InJoan.
Tract., XLIX, 24, P.L., XXXV, 1766-57). Laconfession,
en un mot, est la condition préalable de l'interven-
tion des ministres de la pénitence,et dans la série
des actes qui assurent au pécheur la rémission de
ses fautes, la place que lui attribue saintAugustin est
exactementcelle que lui assigne, authentique ounon,
le sermon CCCLI: l'Eglise n'astreint à la pénitence
publique que le pécheur officiellementreconnu cou-
pable ou qui s'accuse lui-même: «Nisiautsponte con-
fessum aut in aliquo sive saeculari sive ecclesiastico
judicio nominaium atque convictum » (n° 10, P. L.,
XXXIX, i546), 0 sive ultro confessum sive accusaium
atque convictum » (i547); et cela, ajoute-t-il à ce der-
nier endroit, d'après la loi de Dieu et selon l'ordre
établi par l'Eglise : « ex lege Dei et secundum ordinem
Ecclesiae ».Voilà pourquoi celui qui, après s'être con-
damné lui-même dans son coeur, vient demanderà
l'Eglise de lui appliquer le pouvoir des clefs, doit
commencer à se montrer son fils soumis en prenant
parmi ses membres le rang prescrit par cette mère
elle-même: c'est doncauxministres de ses sacrements
qu'il demandera de déterminer lamesurede sa péni-
tence, et oe sont eux, s'il y a eu scandaleet s'il leur
paraît à propos pour l'utilité de l'Eglise, qui pronon-
ceront sur l'opportunité de la fairepublique. « Veniat
ad antislites, per quos Mi in Ecclesia claves minis-
i:a:!lur : ei tanquam bonus jam incipiens esse filius,
malernorum membrorumordine custodilo,a praepo-
sitis sacramenlurumaccipiat suae satisfactionis mo-
dum; ut, si peccatum ejus, non solum in gravi ejus
malo, sed etiam in tanto scandalo aliorum est, atque
hoc expedire utilitati Ecclesiae videtur antistiti, in
nolilia multorum, veletiam totius plebis agere paeni-
tentiamnonrecuset. » Ib., g, P. £., XXXIV, i545.

43. — La doctrine de saint Augustin sur la con-
fession est donc exactement celle que le pape saint
INNOCENT Ierdonneà la même époque comme étant la
loi générale de l'Eglise dans l'administrationde la
pénitence : la confessionen est le régulateur : « C'est
au prêtre, écrit-il à Decentius (JAFFE, 3II), qu'il
appartient d'apprécier la gravité des fautes. 11 lui
faut pour cela tenir compte de la confession du péni-
tent, de ses larmes et des efforts qu'il fait pourse
corriger; il le renvoie absous quand il estime la
satisfaction suffisante » (P. L., XX, 55g).

Et leur contemporainsaint JÉRÔMEn'est pas moins
affirmatifsur la nécessité de la confession pour per-
mettre au prêtre d'exercer son pouvoir de remettre
les péchés.

Il est de l'office du prêtre de lier et de délier;
mais, comme il étaitnécessaire, sous l'ancienne Loi,
que les lépreux se montrassent aux prêtres, car sans
cetle manifestation ceux-ci n'auraient point connu
et distingué les purs et les impurs, de même,et pour
pouvoir discerner quand il y a lieu de lier et quand
de délier, le prêtre doit d'abord avoir entendu le
détail du péché : « pro officio suo, cum peccatorum
audierit varielates, scil qui ligandus sit, quive sol-
vendus

J> (In Maith., 1. III, xvi, ig, P.L., XXVI, 118).
El saint Jérôme y revient. La confession, dit-il

clans son commentaire sur Eccl.,x, 1, la confession
est nécessaire pour la guérison du péché le plus
teciet:

Si quelqu'un, après avoir été mordu en secret et à
l'insu de tout le monde, par le serpent, et après avoir élé
empoisonné ainsi par le venin du péché, garde le silence
et ne fait pas pénitence ; s'il refuse de confesser sa bles-
sure à celui qui est son frère et son maître, celui-ci, bien
qu'il ait une langue pour le guérir, ne pourra guère lui
être utile ; car, si le malade rougit d'avouer sa blessure
au médecin, la médecine ne guérit pas ce qu'elle ignore
(P. L., XXIII, 10i;6).

La métaphore n'a pas besoin d'explication: ce
maître, médecin des âmes, c'est le prêtre: c ATos,
quibus animarummedicinacommissa est », dit saint
Jérôme de lui et de tous les prêtres (Ad NepotianùmT
Ep., un, i5, P. L., XXII, 53g).

43. — Là nécessité de l'aveu du péché pour enobtenir le pardon apparaît donc comme étanl d'en-
seignement universel dans 1 Eglise. Le pape saint.
LÉON LE GRAND, auquel on s'obt-tine dans certains
milieux à en faire remonter l'origine,n'a pas à l'éta-
blir; il ne se préoccupe au contraire que d'en main-
tenir l'usage traditionnel.

Il vient d'apprendre que quelques évêques y ajou-
tent la lecture publique des fautes accusées par les
coupables. C'est un abus intolérable, contraire à la
règle apostolique. Il suffit de la confession secrète,,
de celle que le pénitentfait au prêtre pour en oble-

•nir le secours. Le reste peut avoir son utilité, et
c'est une preuve de grande foi que d'affronter,par
crainte de Dieu, la honte d'une divulgation sembla-
ble. Mais tout le monde n'a pas ce courage, d'autant
plus que celte pratique pourrait avoir pour effet de
porter à la connaissancedu public des délits passi-
bles de poursuites judiciaires. Cetle aggravation
arbitraire de la pénitence ne peut donc avoir pour
effet que d'écarter les pécheursde la pénitence, alors-
au contraire qu'ils y seront attirés s'ils sont assurés-
de ne pas voir publier les secrets de leur conscience.
Voilà pourquoi cetle coutume, si coutume il y a, est-
absolument condamnable el il faut à tout prix la
faire disparaître(JAFFE, 545, P. L., LIV, 1211).

Telle est, très exactementanalysée ou traduite, la-
lettre où l'on a prétendu trouver l'institutionde la
confession secrète. Il est au contraire manifesteque
celle-ci est considérée par le pape comme seule con-
forme à la règle apostolique ; en fait, l'usage blâmé
et proscrit n'est qu'une exception propre à quelques-
Egliseset supposed'ailleurs lui-même une confession
secrète préalable. Que si le pape signale les incon-
vénients de cetle particularité et rappelle le devoir
d'attirer les pécheurs à la pénitence, il n'y a rien
dans son langage qui trahisse l'intention de propa-
ger une institution jusque-là mal accréditée. Le-
souci que manifestent ses paroles est commun à-
tous les pasteurs d'âmes ; il ne dénote nullement
que la confession soit considérée comme affaire de-
conseil.

Au reste, la pensée de saint Léon est bien connue-
par ailleurs. Sa letlre du 11 juin 452 (JAFFE, 485) à
l'évêque Théodoreest unvrai traité de la pénitence,
où revient plusieurs fois l'affirmation que, sans elle
et sans l'intervention du prêtre qui l'impose, il n'y
a pas de pardon possible. Or la pénitence ainsi admi-
nistrée par le prêtre comporte avant tout la confes-
sion du pénitent. Dieu, en accordant aux chefs de
l'Eglise ce pouvoir de remettre les péchés, en a
ainsi réglé et déterminé l'usage : <t Hanc praeposilis
Ecclesiae tradidit potestaiem, ut et CONFITENTIBUS
aclionem paenitentiae darent, et eosdem salubri
satisfactionepurgaios, ad communionem sacramen-
torum perjanuam reconciliaiionis admitterenl » (/V
L., LIV, 1012). Les prêtres ne doiventpas y apporter
trop de rigueur; même appelés au dernier moment,
ils doivent accorder la pénitence à ceux qui la
demandent en accompagnant leurs accusations de
leurs larmes (ibid., ioi3 A). Mais aux fidèles aussi
de ne pas s'exposer à en être privés en attendant,
pour y recourir, le dernier moment, alors qu'il reste
à peine assez de temps pour la confession du péni-
tent et l'absolution du prêtre (quo vix inveniat
spatium vel CONFESSIO paeniteniis vel reconciliaîio-
sacerdotis. Ibid., IOI3B).

44. — Aussi nettement d'ailleurs que le pape de-
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Rome,unavocatde Constantinople, quiécritalorsson
Histoire de l'Eglise, considère comme une vérité
allant de soi cette nécessité de la confessionpour la
pénitence. C'est par la nécessité de confesser ses
péchés que SOZOMÈNEexpliquel'institution du prêtre
pénitencier (H. E., VII, xvi, P. G., LXVII, l46o).
IL faudraitne pas être homme pour ne pas pécher.
Aussi Dieu, quel que soit le nombre des fautes com-
mises, accorde-t-il le pardon; mais comme on ne
saurait solliciter le pardon sans confesser son péché,
l'aveu s'en faisaitprimitivementà l'évêque lui-même.
Cependant cetle manière de procéder parut bien
onéreuse; pour s'adresserà l'évêque dont le trône, à
l'église,était dans le sanctuaire même, au milieu des
clercs,il fallait se produirecomme sur une scène de
théâtre et lui déclarer ses péchés sous les regardsde
tous les fidèles. Aussi les évêques jugèrent-ilspréfé-
rable de désigner un simple prêtre qui recevrait les
confessionset administrerait la pénitence.

On voit que, pour ce laïc du v« siècle, la nécessité
de la confessionest de beaucoup antérieure à l'insti-
tution du prêtre pénitencier, qu'il attribue cependant
à une époque beaucoup plus ancienne, au in» siècle
tout au moins : à ses yeux, elle est la condition
même de la rémission des péchés.

Telle est donc, en Orient comme en Occident, la
doctrine de l'Eglise primitive sur la nécessité de la
confession.

Après en avoir établi'la continuité, il faut en
étudier la mise en pratique. S'est-on toujours con-
fessé ? C'est ce que nous allons rechercher en nous
occupant d'abord des pénitents, qui se confessent,
puis des confesseurs eux-mêmes.

ART. II. — LA PRATIQUE

I f* Section. — La confession pour la pénitence
en général.

i° On se confessait.
45. — La pratique de la confession ressort déjà

très nettement d'un certainnombre de faits signalés
dans la première partie. ORIGÈNE parle de l'empres-
sement des bons chrétiens à s'appliquer ce remède
de la pénitence, qui comporte la manifestation de ses
fautes aux prêtres (n° 28) et nous avons entendu
saint CYPRIEN (n° 27) rendre le même témoignageà
ceux de ses fidèles qui, sans avoir failli extérieure-
ment, avaient cependantsongé à le faire : « ils n'ont
ni sacrifié ni commis la faule des « libellatiques »,
mais ils ont eu l'idée de le faire, et, cela même, ils
viennent en toute simplicité en faire l'aveuaux prê-
tres (hoc ipsum apud sacerdotes Dei dolenter et sim-
pliciier confilentes, exomologesim conscientiae fa-
ciunt), se décharger ainsi du fardeau qui leur pèse
et demander même pour ces blessures légères le re-
mède salutaire ». Les abus repris par saint LÉON LE
GRAND montrent l'existence de l'institution (n° 43).
SOZOMÈNE enfin (n° 44)Î en nousmontrant à l'oeuvrele
prêtre pénitencier de Constantinople, nous a, par le
faitmême, renseignés sur la pratique universelle : la
différence notée par lui, entre cette Eglise et le reste
du monde chrétien, porte uniquement sur la per-
sonne du confesseur.C'est un prêtre, là, qui est spé-
cialement chargé de recevoir les aveux, d'imposer
la pénitence et d'en diriger les divers exercices;
ailleursaucontraire,c'est l'évêquequi, normalement,
remplit ces fondions, celles en particulier de con-
fesser et d'absoudre (Sur l'existence à Rome, au
IVe siècle, de prêlrespénitenciers, voir la controverse
entre M. VACANDARD, art. Confession dans D. T. C„
col. 84o sqq., et Mgr BATIFFOL dans Etudes d'hist.
et de théologie positive (1920), excursus B, p. 32g
sqq.).

46. — Mais à ces témoignages très significatifs
et incontestables; s'en viennent joindre beaucoup
d'autres.

Gaule. — Saint IRÉNÉE d'abord, à la fin du second
siècle,àproposdechrétiennes (cf. Haeres.,1,xni, 4 et 5)
séduitespar les partisans d'un imposteur gnoslique
du nom de Marc, montre que leur absolution par
l'Eglise comporte l'aveu de leurs fautes les plus se-
crètes :

Quelques-unes,dit-il, fontouvertementlcurexomologèse
(EÎÇ foaispbv è!ou.sJs5«3ûvTKc); mais d'autres n'en ont pas le
courage (8vcu-Koùp.evKi zoûzo) et se condamnent ainsi, soit
à perdre tout espoir de recouvrer la vie divine, soit à de-
meurer toujours entre deux, ni dedans ni dehors (Sacres.,
I, XIII, P. G., VII, 592).

Quelleque soit en effet cette exomologèse clç ftaispàv
qui les arrête ; toujours est-il qu'une confession se-
crète a précédé. Les affirmations de saint Irénée ne
s'expliquentpas sans cela : il connaît les motifs pour
lesquels ces femmes restent hors de l'Eglise et fina-
lement se perdent ; ce sont des péchés de la chair
pour lesquels est requise cetle exomologèse.L'aveu
lui en a donc été fait, et, si l'épreuve, qu'il a cru
devoir leur imposer,mais-quiles faitreculer, est celle
de la confession publique, nous trouvons là un cas
de cetle confession secrète préalable à la manifes-
tation publique dont parle Origène ; s'il s'agit au
contraire de la pénitence publique en général — ce
qui sansdoute est le plus probable,—nousnous trou-
vons en présence du cas le plus ordinaire et si sou-
vent déploré, du refus d'accepter l'expiationimposée
par le confesseur.

47. — Syrie. — C'est aussi ce que la Didascalie
des Apôtres (édition Funk, igo5), dans la seconde
moitié du troisième siècle, permet de constater pour
l'Orient. La confession spontanée du pécheur ne s'y
trouve pas, il est vrai, formellement mentionnée;
exhortation y est faite seulement à l'évêque de se
monlreraccueillantàsonégard.Médecin,il peutdéli-
vrerde la mort(II,xiv, 11) comme procéderauxampu-
tationsnécessaires; sa grandepréoccupationdoit être
demettreà la portée desmalades les ressources de son
art (II, xx, 10-11), de connaître la natureexacte el la
gravité du mal, pour y adapter les remèdes, el de ne
recourir auxopérations chirurgicales qu'à la dernière
extrémité(II, XLIII, I I sqq. et cf. ci-dessus n° 32). Il
est établipour juger; mais, dans l'exercice de ce pou-
voir, il doit s'appliquersurtout à imiter la bonté, la
bénignitéduDieuquiprometle pardonàtous(II, xn;
xni, 4 ; XIV> 3 et 11 ; xv, i-3). La clémence et la misé-
ricorde doivent être ses dispositions premières, afin
de ne pas imiter celui qui, cheminant à côté d'un
voyageur le long d'une rivière, d'un geste brusque
le fait tomber à l'eau et se rend coupable d'homicide
(II, xv, 8). Comme il se doit aux justes en un mot,
pour les préserver du péché, l'évêque se doit aussi
aux pécheurs qui se repentent, pour leur accorder la
rémission du péché (xaX TCÎÇ p.Ezcaoo07tv ày£7iv SLSÔVKI

ypn : II, XVIII, 2). Et c'est justement ce qui porte à
croire que, sans être formellement indiquée, la con-
fession spontanée se trouve ici nécessairement sup-
posée. Comment s'expliquer autrement cette insis-
tance à demander au médecin ou au juge de ne pas
repousser ceux qui relèvent de lui? La réaction très
réelle et voulue contre le rigorismenovatien n'en
est pas la seule cause; manifestement on suppose
que, comme s'en félicitait saint Cyprien à Carthage,
les intéressés prennent eux-mêmes l'initiative; c'est
de leur plein gré que la plupart des pécheurs vont
s'adresser à l'évêque.

Mais les pécheurs publics, les obstinés y viennent
également. A leur propos,laDidascalie descendaux
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détails et fait l'application de la doctrine-générale.
Dans chacun des trois cas quîelle examine^en parti-
culier, à la base de la pénitence qui aboutit à la ré-
mission du péché, apparaîtun jugement personnel
de l'évêque sur les dispositions du pécheur et la gra-
vité de sa faute.

48. — Le premier cas estcelui du pécheur dont
l'inconduite provoque par elle-même

i
l'intervention

de l'évêque (II, XVI-XVIII).Jeté horsde l'église (xvi, i);
il y demeure jusqu'à ce que les diacres, chargés de
la surveillance générale, proposent à l'évêque de le
recevoir. Le coupable alors est introduit auprès de
l'évêque et celui-ci procède envers lui à un véritable
examen : il l'interroge, et s'il le trouve repentant,
s'il l'estime digne d'être réadmis dans l'église (zizs

cv x£).EV7eii Eieûdscv aSjziv, xv.i à.vaxptvy.ç, Et pEzccvost xa.l àÇio'ç

È7ZLV £15 haù/pùa/ tmpah'EyBfivni), il lui impose une péni-
tence proportionnéeà la. gravité de la faute — quel-
ques semaines de jeûne, par exemple —, puis, après
une dernière exhortation au repentir et à la prière,
il le renvoie, en attendant que, la pénitence accom-
plie, la réconciliation, par l'imposition des mains
puisse avoir lieu (II, xvl, 2 et xvni, 7).

Le second est celui du pécheur qu'un des fidèles
a dénoncé (II, XXXVIII-XLI, 2). La procédure ici est
commandéepar le précepte évangélique delà correc-
tion fraternelle. Avant tout, il faut s'assurer discrè-
tement que la dénonciation est fondée. Cela fait,
l'évêque doit traiter l'affaire seul à seul avec le cou-
pable, et, si ce dernier se rend à ses raisons,tout est
fini (xxxvni, 1). En cas de résistance seulement et
d'obstination, on poussera plus loin : d'abord en
présence de deux ou trois témoins — les diacres,.
sans doute, — on essaiera.d'oblenirsatisfaction-; si-
non, on le dénonceraà toute l'Eglise et on l'exclura
de la communauté. Avec lui dès lors on n'aura pas
plus de rapports qu'avec les païens ou les mauvais
publicains (xxxvni, 4 ; xxxix, i-5 ; XL). Mais s'il vient
lui-même à résipiscence, promet de faire pénitence
el accepte l'expiationimposée par l'évêque(xxxix,6),
il sera admis de nouveau à la prière (XLI, 1), suivra
en un mol le régimeordinairedes pénitentsjusqu'au
moment de la réconciliation finale.

Le troisième cas est celui du calomniateur coupa-
ble d'une fausse accusation contre quelqu'un des
fidèles (II, XLH, 1 et 5-6; XLIII). L'expulsion ici est
prononcée d'emblée, et ce n'est qu'après un certain
temps que le brouillon est admis à l'épreuve péni-
tentielle. Mais à lui comme aux précédents, on
demande tout d'abord un acte de soumissionà l'évê-
que : ce n'est que par la promesse alors obtenue de
fairepénitence et après l'acceptation d'un châtiment
sévère, qu'il pourra être admis à l'imposition des
mains libératrice (XLIII, I).

On le voit donc, c'est toujours l'évêque qui admet
à la pénitence, qui l'impose. Mais celle-ci doit être
demandée el acceptée, et elle n'est accordée que sur
promesse d'amendement et constatation des dispo-
sitions actuelles du coupable. Et d'autre part, la
démarche préliminaire, toujours exigée du pénitent,
présente bien les élémentsessentielsde la confession.
La publicité de ses fautes peut le dispenser d'en ar-
ticuler l'accusation; mais son acte de soumission à
l'évêque en est l'aveu el le désaveu le plus clair, et
c'est cela qui importe. Le reste : la publicité plus ou
moins restreinte despénitences accomplies, la procé-
dureplusou moins solennellequiprécède ouqui même,
en certains cas, accompagne la comparution décisive
du coupable, n'est, au point de vue qui nous occupe,
que de l'accessoire. L'essentiel est le recours au tri-
bunal spirituel de l'Eglise pour être jugé par elle el
obtenir par ce moyen la rémission de ses péchés. La
confession, au fond, n'est pas autre chose, et il est

donc manifeste que: la Didascalie en constate Ta
présenceau point de départ de toute pénitence.

49>. — A Cartilage. — Celte procédure, au
reste, se retrouve ailleurs. A Carthage, par exemple,
nous connaissons (n» 27) la règle invariablement
rappeléepar saint CYPRIEN : pas d'admission à la
pénitenceou à la ce réconciliation » sans un.examen
préalable et individueldu coupable. Les « billets
de paix » délivrés,parles « confesseurs nen-doivent
faire réserve (Ep., xxvn, 2). Or cet usage —
car c'est un: usage que rappelle saint CYPRIHN
(Epp., xv et xvi, 3) — les intéressés ne l'igno-
rent pasw Le martyr Lucien, dont l'évêque de
Carthage regrette la simplicité et l'indiscrétion,
écrit en: propres termes sur son billet de paix que,
pour en profiter, il faudra d'abord exposer sa
cause à l'évêque (exposita causa apud episco-
pum el facto, exomologesi. Ep., xxn, 2). Ceux-là
mêmes qui croient pouvoir accorder une indulgence
gêné:aie supposent que l'évêque, de son côié, se
sera! rendu compte de la conduite des coupables
(«Scias nos universos quibus ad te RATIO CONSTITERIT
QUID POST coMiiissuMEGERiNT dédisse pacem, » Ep.,
xxm). Les bénéficiaires aussi de ces faveurs, lors-
qu'ils sont animés des dispositions requises, se sou-
mettent d'avance à ce jugement épiscopal : ils écri-
vent à Cyprien qu'ils ne prétendent nullement être
admis à la paix avant d'avoir comparu devaat lui
(Ep., xxxm, 2).

50. — La décisiondernière dépend donc biende-
cet examen individuel. Et il faut voir chez saint
Cyprien les angoisses d'âme que lui causait cette
appréciation des consciences. Il les décrit dans une
lettre au pape Corneille(Ep., LIX, i5-i6) Les schis-
matiques — ceux qui avaient pris parti pour le
diacre Félicissime — reviennent en masse ; tons
les jours ils frappentà la porte de l'Eglise. Et lui,
qui se sait responsable à Dieu, l'anxiété l'accable
d'avoir à peser et à examiner soigneusementlesquels
d'entre eux peuvent être admis (ad Ecclesiam pui-
sant, nobistamen, a quibus ratio Domino reddenda
est, anxie ponderantibus et sollicite examinan-
tibus quireoipi et admitti debeant). L'obstacle, pour
certains, vient à la fois de la gravité de leurs fautes
et de l'opposition des fidèles à une indulgence:qui
leur paraît excessive.- Il y aurait scandale à certai-
nes admissions. Le pasteur d'ailleurs serait-il sage
de s'exposer,pour faire rentrer lesbrebis malsaines,
à contaminer tout le troupeau? L'évêque de Carr
thage se donne une grande peine pour calmer son
peuple et le faire consentir à la réception et au
traitement curatif de ces malheureux (ut recipien-
dis. malis curandisque consentiant). Le retour des
moins coupables provoque la joie; mais d'autres se.,
présentent, des incorrigibles, des adultères, des sa-
crificateurs, qui font bondir d'indignation.C'est à
peine alors si l'évêque arrive à extorquer un con-
sentement tacite. Et cependant, « qu'ils viennent
ces.-misé.ables, s'ils consentent à se soumettre à
notre jugement » (Si' judicium nostrum voluerinl ex-
periri, veniant). Peut-être, après tout, ont-ils des
excuses et des moyens de défense à faire valoir.
Nous verrons quelles sont leursdispositions el leurs
fruits de pénitence (Videamus quem habeant sa-
tisfaclionis suae sensum, quem afferant paeniten-
tiae fructum). L'Eglise n'est fermée ni l'évêque ne.
se refuse à personne (Nec Ecclesia istic cuiquam.
cludilur, nec episcopus alicui denegatur). Ma pa^
tience, monindulgence, ma bonté leur est assurée.:
Je voudrais les voir tous rentrer dans l'Eglise....
Dansmon désir de rétablir l'unité, j'oublie tout, je.
ferme les yeux sur tout — [sur les injures reçues
personnellement] — ; même les péchés commis

:
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contre Dieu, je renonce à les examiner en pleine
rigueur de justice (non pleno judicio religionis exa-
mina); à force d'indulgence dans la rémissiondes
péchés, je finis presque par péchermoi-même ; mais
mes bras et mon coeur sont ouverts à quiconque re-
vient pénitent et confesse humblement son péché
(Delictis plus quam oportet remitlendis pêne ipse
delinquo; amplector prompta et plena dilectione cum
paenitentia revertentes, peccatum suum satisfactione
humili et simplici CONFITENTES).

Ces paroles servent comme de contre-partieaux
instructions de la Didascalie aux évêques. Résolu
à aller jusqu'au bout de son devoir, celui de Car-
thage ne refuse à personne le secours de son minis-
tère et se préoccupe d'unir l'indispensablesévérité
à l'extrême indulgence. Mais ses fonctions de juge
du péché le font trembler. C'est lui, qui, devant la
communautédes fidèles, prend la responsabilitédes
admissions à la pénitence. Mais pour procéder sa-
gementà cette oeuvre de miséricorde, il faut connaî-
tre le fond des âmes : voilà pourquoi il les examine
soigneusement une à une, pesant toutes les circon-
stances, tenant compte des excuses alléguées, s'as-
suranldu moins autantque possible que le coupable
désavouesa faute et est résolu à la réparer.

SI. — A Rome. — Or c'est ce même jugement
qu'à Romenous retrouvonsàlamême place. L'exem-
ple qui nous en est connuest celui d'uncas très par-
ticulier : il s'agit des « confesseurs » qui, après avoir
pris parti pour l'antipape Novatien, font leur sou-
mission au pape CORNEILLE. Il y a eu faute et scan-
dale publics ; mais les coupables sontde par ailleurs
irréprochables; leur titre de « confesseur », acquis
au cours de la persécution, leur donne même droit à
un traitementde faveur : pour eux, l'épreuve péni-
lentiellesera complètementsupprimée et la réconci-
liation aura lieu sans retard. Mais le jugement par
l'évêque ne saurait être omis, et il se trouve juste-
ment qu'on y procèdesuivant la règle tracée dans
la Didascalie pour le cas du pécheur public (Voir
le récitdans une lettre du pape Corneille à saintCy-
prien: P. L., III, 18 sqq.; éd. Hartel : Ep. xLixeteom-
parer Didscalie II, xvi, 1-2).

Des amis ont décidé les schismatiques à se sou-
mettre : ils font dire leur résolution de revenir à
l'Eglise. Mais avant d'ajouter foi à cette demande,
on veut la recevoir de leur bouche. D'où une pre-
mière entrevue entreeux et les prêtres délégués par
le pape : ceux-ci les interrogent sur tous leurs actes
schismatiques; eux confessent leur erreur et sup-
plient qu'on efface tout ce passé. Rapport est fait
au pape, qui, pour procéder plus sûrement dans
une affaire de celte importance, la soumet aux dé-
libérations d'un synode auquel assistent, en même
temps que son clergé, cinq évêques alors présentsà
Rome. Cela fait, et sur avis conforme du synode,
les schismatiquesrepentants sont introduits dans le
presbylerium, nous dirions dans le sanctuaire de
l'église, en présence du pape ; ils renouvellent alors
leur demandede pardon, « afin que, tout étant ou-
blié et la charité mutuelle rétablie, ils puissent
offrir à Dieu un coeur pur et sans tache »; et c'est à
la suite de cette comparution devant le tribunal du
pape, à la suile de cet aveu et de ce désaveu de leur
schisme,.quel'on procède devant tout le peuple à
leur réconciliationdéfinitive.

La procédure, on le voit, s'accompagne ici d'un
appareil extérieur considérable, qu'explique la no-
toriété exceptionnelle des pécheurs et le caractère
très spécial de leur faute ; mais il ne viendra sans
doute à l'esprit de personne que, dans les cas ordi-
naires, dans ceux par exemple dont saint Cyprien
disait tout à l'heure qu'ils se présentaient nombreux

tous les jours, l'évêque, pour prononcer son juge-
ment, s'entourât ainsi d'enquêteurs et de conseil-
lers. L'eût il fait d'ailleurs, il n'en resterait pas
moins que cette comparution des coupables de-
vant lui, cet examen personnel de leurs fautes et de
leurs dispositions, vers lesquels convergent tous les
détails de la procédure décrite dans la Didascalie et
suivie à Carthage et à Rome, correspondent très
exactement à l'essentiel de ce que nous appelons la
confession proprement dite. En d'autres termes,
car, encoreune fois, le caractère plus ou moins pu-
blie de ce jugement préliminaire importe peu dans
la question présente, il resterait établi que en
Orient, à Carthage, à Rome au milieu du m" siècle,
le régime pénitentiel préparatoire à la réconciliation
par l'impositiondes mains avait pour point do dé-
part invariable un examen du pécheur par l'évêque
lui-même. Et cetle constatation suffit à prouver le
fait de la confession, tel que l'énoncera, au début du
ve siècle, le pape INNOCENT Ier (cf. ci-dessus n° 42).

53. — A Alexandrie. — Du 111e siècle, d'ailleurs,
nous ne connaissons pas que ces jugements solen-
nels mettant en branle toute la curie épiscopale.
Une lettre de saint DENYS D'ALEXANDRIE,conservée
par EUSÈBE (H. E., VII, ix, P. G., XX, 653 ; éd.
Sehwartz, t. III, p. 646), nous met sous les yeux un
de ces recours spontanés à l'évêque, qui se produi-
sent normalement de la part des chrétiens bien dis-
posés. Un vieillard, chrétien depuis longtemps et des
plus fidèles à ses devoirs,.^s'aperçoit un jour, en sui-
vant la cérémoniedu baptême, que son baptême à
lui, reçu dans l'hérésie, n'est pas conforme à celui
qu'administrent les catholiques : sans doute alors
nîest-il pas réellementbaptisé:-«Et le voilà,écrit au
pape l'évêque d'Alexandrie, le voilà qui vient à moi
tout en larmes; il se jette à mes pieds, et m'avoue
que le baptême reçu par lui chez les hérétiques n'a
rien de commun avec le nôtre. » Sur quoi saint
Denys, que le cas' embarrasse, demande conseil :
provisoirement il a prescrit an bon vieillard de se
tranquilliser et de continuer à recevoir l'eucharistie
avec tout le monde. Mais l'intéressé ose à peine
suivre cette direction et lui-même, Denys, voudrait
bien savoir s'il y a lieu de procéder à un nouveau
baptême. Voilà bien, saisiesur le fait,lapratique de
tous les jours. L'évêque est le père spirituel des
fidèles : dans leurs troubles de conscience ils vont
se jeter à ses pieds, lui exposent l'état de leur âme
et attendent de lui le jugement qui les rassure.

53. — En Cappadoce. — Aussi les canons péni-
tentiels mentionnent-ils, dès leur apparition, ces
accusations spontanées. Il en est déjà question
avant la fin du ni* siècle dans la lettre canonique de
saint GRÉGOIRE LE THAUMATURGE: les canons 8 et 9
distinguent,parmi les chrétiens qui se sont associés
aux déprédalions des Goths, ceux qu'une accusation
régulière a convaincus de ce crime et ceux qui s'en
sont eux-mêmes reconnus coupables (ÉKUTOÙJ êjEi'jran,
P. G.., X, 1042 D et io43 D). Les lettres canoni-
ques de saint BASILEet de saint GRÉGOIRE DE NYSSE

nous montrent aussi laplacequ'occupela confession
dans l'administrationde la pénitence.

Le premier parle de la pénitence à imposer aux
femmes qui se sont rendues coupables de pratiques
abortives : ce qui manifestement suppose des aveux
faits par elles, du moins le plus souvent (Ep.,
CLXXXVIII, 2, P. G., XXXII, 671 A). Ailleurs il men-
tionne formellement la confession: celle des vices
infâmes (Ep., ccxvn,63,P.G., XXX11I.800A) : elle fait
réduire de moitié la durée de la pénitence à leur
impeser (Ep., CLXXXVIII, 7, P. G., XXXII, 675A);
celle des femmes coupables d'adultère: il faut éviter
d'imposer une pénitence qui les trahirait (Ep.,
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cxcix, 34, 727A); celle des voleurs: la peine sera
moindre pour eux que pour ceux qui ont été con-
damnés judiciairement (Ep., ccxvn, 61, 798A) ;
celle de ceux qui se livrent à des pratiques de sor-
cellerie, des complices de certains crimes spéciaux,
d'un diacre coupable de ce qu'il appelle apollutio in
labris » (Ep., ccxvn, 65, 70, 71, 798 B, 801 A).

Le second rappelle aussi la différence à faire des
criminels qui onlété judiciairement convaincus et de
ceux qui se sont offerts d'eux-mêmes à la pénitence
par la confessionde leurs fautes secrètes (Ep., can.
4, P. G., XLV, 22g A). La déclaration au prêtre d'un
vol secret sera considérée comme l'indice d'un amen-
dement réel (Lbid., can. 6, 233 C). Mais le but
didactique de la lettre motive l'insistance sur la
nécessité pour le pénitencier d'interroger à fond les
pénitents.

Qu'on les interroge, dit-il à propos de ceux qui ont eu
recours aux devins, el qu'on s'assure s'ils ont commis
cette faute tout en restant fidèles à la foi du Christ, entraî-
nés seulement par quelque nécessité pressante, sous le
coup d'un malheur ou d'une perle douloureuse ; ou si
c'e,st pur mépris formel du témoignage que nous avons
reçu [de l'Evangile], qu'ils ont eu recours à l'intervention
du démon (Ibid., can. 3, 225 D; 228 A. )

54. —Mais nous reviendrons à propos du confes-
seur (n° 64) sur ces lettres « canoniques ». Ecoulons
maintenant deux homélies de saint GRÉGOIRE DE
NYSSE.

Le « ne in furore luo arguas me, neque in ira tua
corripias me » du psaume vi évoque à sa pensée le
pécheur qui recourt à la confession commeau moyen
de prévenir la colère divine au jour du jugement.

Sans attendre le châtiment que lui attireraient alors
ses fautes secrètes, il prend les devants en les confessant
(npo).a.p£oivoi zç Èioc/opivsEï). Les aveux que la torture ar-
rache malgré eux aux criminels,lui les faitspontariément;
seus le fouet, et comme dans les tourments de la péni-
tence, il avoue (mot à mot : il publie, êriposuùei) les péchés
cachrs au plus intime de son âme... La mort pourrait
venir, qui exclut toute guéri-,on de l'âme ; personne,
après la mort, ne peut, en rappelant le souvenir de Dieu,
guérir le mai que lui fait le péché. C'est sur terre que
l'exomolog-èse est efficace ; aux enfers, il n'y en a plus
(P. G..XLIX, 612C-613A).

Cetle efficacité de la confession (In Ecries., Hom.
ni, P. G., XLIV, 64g CD), l'Ecclésiastenous l'apprend
par son exemple ; c'est là une des meilleures leçons
qu'il ait données aux fidèles de l'Eglise ; et l'Eglise
elle-même a appris de lui à apprécier le mérite de la
confessiondes péchés : zo Sià. zf,ç ÈÇy.yopEÛcEui z&v itE~):<ip.-
p-).Yip.évoiv xu.zôpBo>p.v.,

Ainsi en est-il des hommes à qui leurs excès ont donné
la fièvre : la saignée et les pointes do feu sont nécessaires
à leur guérison, mais ce traitement leur apprend à se
modérer dans la suite. De même pour celui qui s'es
dénoncé lui-même en confessant ses vices ccchés (0 cz-qïi-
ZEÙ7CCÇ Ev.vzbv SIK TÎJÇ zûv y.p'jpioiv k%a.yopEÛ7kwç): le souvenir
de la honte éprouvée alors lui sert de leçon pour le reste
de sa vie (P. G., XLIV, 652 B).

Honte salutaire de la confession : celte homeiie
prouve bien qu'on l'affrontait. Tout le mondecepen-
dant n'en avait pas le courage el ce n'est pas d'au-
jourd'hui que la peur de la pénitence écarte de la
confession et finalementde la pratique religieuse.

• 55. — La psur de la confession. — Le pas-
sage suivant d'un commentateur d'Isaïe, déjà cité
n' 34 et souvent identifiéavec saint BASILE lui-même
(Cf. BARDBNHBWER : GAKL., t. III, p. 147-148), est
fort suggestif à ce point de vue. On nous permettra
d'y juxtaposer un extrait d'un psychologue contem-
porain : le rapprochementaidera, croyons-nous, à
saisir la portée de ce Irait des moeurs d'une épo-
que où, d'après tant d'auteurs, la rémission par

l'Eglise, et donc la confession des fautes secrètes,
aurait été inconnue.

Voici un jeune homme
dont l'enfance et l'éduca-
tion ont été pieuses. Il est
assidu aux offices, s'adonne
autant qu'il peut aux oeu-
vres de bienfaisance, vit
dans la pensée du juge-
ment éternel et s'attache
aux enseignements de la
doctrine chrétienne. Un
jour cependant il tombe
dans l'inconduite (TtopvEtca).
Sa vertu ainsi évanouie et
les fruits [de son éducation]
ainsiravagés,voyez commela ruine de tout le reste
s'ensuit. Le mauvais état
de sa conscience l'empêche
de paraître a l'Eglise; il
n'y pourrait plus prendre
place parmi les fidèles : il
en est déchu. La honte
d'autre part l'empêche de
Be ranger parmi les « pleu-
rants» — [une classe des
pénitentspublics].— Alors,
il invente des prétextes
pour répondre à ceux qui
l'interrogent. «Un tel, dit-
il, m'attend, et je n'ai pas
le temps d'assister à la
synaxe. » Une autre fois,
pour sortir avant la prière
des fidèles — [avant la con-
sécration et la communion],
— il imagine je ne sais
quelle raison. C'est ainsi,
par l'effet de l'habitude,
que l'idée lui vient peu à
peu de tout abandonner
[mot à mot: d'aposlasier]
et qu'il aboutit à sa perte
totale (P. G., XXX, 152
A-B).

« Quelquefois,la rupture
[avec la foi] se fait sous
l'influence des passions de
la virilité commençante,
et l'homme, en se 'déta-
chant de la foi, sa détache
surtoutd'une chaîne insup-
portable à ses plaisirs...Je
n'étonnerai aucun de ceux
qui ont traversé les études
de nos lycées en affirmant
que'Ia précoce impiété des
libres penseurs en tunique
a pour point de départ
quelquefaiblessede la chair
accompagnéed'unehorreur
de l'aveu au confessionnal.
Le raisonnement arrive
ensuite, qui fournit des
preuves à l'appui d'une
thèse de négation acceptée
d'abord pour les besoins
de la pratique » (P. Boua-
GET : pssais de psychologie
contemporaine, p. 80).

L'inconduite de ce jeune homme n'est manifeste-
ment pas notoire ; autrement, il n'aurait pas à
inventerdes prétextes pour expliquer son abstention
de la communion et son éloignemenl de l'Eglise. Ses
fautes comporteraient néanmoins l'expiationpar la
pénitencepublique et eeîle-ci par ailleurs ne lui serait
accessible qu'après aveuà celui qui y préside. Lecas
de ce jeune homme suppose donc bien une pratique
pénitentielle à base de confession,et sa banalité
même le rend particulièrement suggestif.

56. — A vrai dire cependant, il semble bien qu'à
cette époqueon redoutât moins l'aveu du péché que
la pénitence à en faire. Nous avons déjà entendu
saint Pacien à Barcelone et saint Ambroise à Milan
se plaindre qu'après s'être confessé on s'abstînt
d'accomplir la pénitence imposée. En Asie, à Ama-
sée, dans le Pont, même plainte. L'évêque ASTÉRIUS
connaît des pécheursqu'il faut exhorter à se confes-
ser. « Ne rougissez pas, leur dit-il, de découvrir vos
secrets à celui qui vous a engendrés à Dieu; dévoilez-
lui l'intime de votre âme ; montrez-lui, comme à un
médecin, la plaie cachée. » Mais il en connaît d'au-
tres qui, après s'être confessés pour la forme, négli-
gent d'accomplir la pénitence.

Les malades, dit-il en s'adressant à ces derniers, les
malades, dont le corps souffre, s'entourentjour et nuit de
médecins: ils prodiguent les honoraires pour recouvrer
la santé ; mai» ils se condamnent en outre à un régime
sévère; ils se privent; ces sybarites ne boivent plus que
de l'eau. Et vous, dont c'est l'âme qui est malade, après
vous être confessés pour la forme au médecin el lui avoir
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montré votre infirmité, vous laisserez lemals'enveaimer,
jusqu'à ce que la gangrène enva' isse tout le corps?
(Rom., xin, P. G., XL, 369B ; 368AB).

2° On confessait.
Ces plaintes des pasteurs nous mènent à un autre

ordre de faits où apparaît également la pratique de
la confession. Ils confessaient. L'expression, il est
vrai, n'était pas encore créée. Au lieu du « confes-
seur t, les anciens canons parlent plutôt de l'admi-
nistrateur ou de « l'économe » de la pénitence. A
Constantinopleet dans d'autres églises de l'Orient,
ce fut souvent et d'assez bonne heure un simple
prêtre. Ailleurs, il semble bien que l'évêqueen ait
gardé, sinon le monopole absolu, du moinsla direc-
tion suprême et habituelle (Sur ce point d'histoire,
voir VACANDARD, art. Confession dans D. T. C,
col. 84o sqq., et BATIFFOL : Etudes d'hist. et de théol.
positive (ig2o), p, 32g-335).

57. — A) Les évêques surtout confessaient. — En
tout cas, nous connaissons surtout des évêques
comme ayant confessé. Timothée a pu confesser.
C'est peut-être le sens de I Tim., v, 22, 24, 25, Cf.
notre note sur ce texte dans R. S. R., III (1912),
p. 448 sqq. Nous l'avons déjà vu, saint Irénée con-
fessait dans la valléedu Rhône (n* 46), saint Cyprien
à Carthage (n" 4g-5o), saint Pacien à Barcelone
(n1 56).

58. —B) Gravité reconnue de ce ministère.— Nous
le voyons d'ailleurs, ce traitement des pécheurs par
la confession constitue pour les évêques une de leurs
principales préoccupations. Il faut les accueilliravec
bonté. La Didascalie des Apôtres le recommande
avec instance (n° 4>). Le Syrien APHRAATE égale-
ment (Démonstratio vu, De paenitentibus).

Vous donc, médecins, dit-il en «'adressant à ceux qui
détiennent les clefs des portes du ciel et ouvrent les por-
tes aux pénitents, vous qui êtes les disciples de notre grand
Médecin, vous ne devez pas refuser la médecine à ceux
qui ont besoin d'être soulagés. Quiconque vous découvre
sa blessure, imposez-lui le remède de la pénitence (n. 4,
P.S., t. I, p. 318). Certains confessent leurs fautes et on
leur refuse la pénitence. O administrateur de la maison
du Christ 1 accorde la pénitence à ton frère et souviens-toi
que ton Seigneur ne rejette pas les pénitents (Q' 25,
p. 355).

Mais si le médecin doit être zélé, il lui faut aussi
être discret.

Si quelqu'un n'ose pas vous manifester son mal,
exhortez-le à ne pas vous le cacher; mais quand on vousl'aura manifesté, gardez-vousde le publier (n" 4, p. 319).

Ainsi sa responsabilité se trouvera-l-elle dégagée.
« Si les blessés refusent de montrer les blessures
qu'ils ont reçues, les médecins ne seront pas blâmés
pour ne les avoir pas guéries » (n. 5, p. 3ig).

59. — L'évêque d'Amasée, ASTÉRIUS, consacre lui
aussi une bonne partie de son instruction sur la
pénitence à recommander aux prêtres l'indulgence
dans le traitement des pécheurs. Il en connaît qui
« les repoussent quand ils les voient venir à eux;
ceux qui se jettentà leurs pieds, ils s'endétournent;
leurs larmes mêmesles laissent impassibles » (Hom.,
XIII, P. G., XL, 364C).

Non, leur dit-il, ne vous hâtez pas de recourir aux
remèdes violents, aux amputations et aux retranchements.
Usez de reproches, d'encouragements et de précautions ;
méritez, vous aussi, d'être appelés des consolateurs ;
prenez exemple sur Moïse, qui demandait à Dieu de
mourir plutôt que de le voir frapper aucun des Israélites
coupables... Le prêtre doit être si porté à préférer.ladou-
ceur que, là même où le Seigneur ordonne de couper et
d'arracher, lui intercède encore et demande du répit
(361D-363B).

60. — Voilà bien le portrait du confesseur tel que
le réalisa de son côté saint Ambroise. Lui aussi

Tome III.

redoutait ces responsabilités ; il suppliait Dieu de ne
pas le laisser s'y perdre.

Je n'étais pas digne d'être évêque, je le savais, carje m'étais livré au monde. Celui-là donc, Seigneur, qu'au
moment où il se perdait voua ayez appelé au sacerdoce,
maintenant qu'il est prêtre, ne le laissez pas périr, Et tout
d'abord, donnez-moi de savoir compatir affectueusement
aux pécheurs... Chaque fois que le péché d'un coupable
m'est révélé, que je sache prendre ma part de sa douleur
(quotiescumque peccdtum alicujus lapsi exponiiur, compa-
tiar). Au lieu de le reprendre avec hauteur, que je sache
m'auliger et pleurer (De paenit., II, vm, 73, P. L.., XVI,
515).

Mais cetle grâce d'indulgenceet de bonté, son bio-
graphe PAULIN nous est témoin qu'il l'avait obtenue.

Chaque fois, nous dit-il, que pour obtenir la péni-
tence quelqu'un venait lui confesser ses fautes, il pieu-ait
au point d'arracher des larmes au pénitent lui aussi. La
chute du pécheur lui semblait la sienne propre. Les fautes
cependant dont il recevait l'aveu, il n'en parlait à per-
sonne qu'à Dieu auprès duquel il intervenait : bon exem-
ple laissé aux prêtres de se faire ainsi intercesseurs
auprès de Dieu plutôt qu'accusateurs auprèsde3 hommes
( Vita, xxxix, 1, P. L., XIV, 40).

61. — Celte haute conscience, les grands évêques
d'Asie ses contemporains l'apportaient eux aussi
dans l'accomplissementde leurs fonctionspéniten-
tielles. Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE les signaleparmi
celles qui accablent le plus un évêque. Il est le méde-
cin des âmes ; mais les mauxà guérir ne lui sauraient
être connus que par l'aveu des malades eux-mêmes
et ceux:-ci s'obstinent si souvent à les lui tenir
cachés ! (Oralio n Apologet., n. i6-33, P. G., XXXV,
42g) Saint GRÉGOIRE DE NYSSE craint pareillement
que les confessionsmal entendues ou mal faites ne
rendentstérile le travailde l'économiedela pénitence.

Comme la médecine corporelle, tout en ayant pour but
unique la guérison des malades, varie cependant ses procé-
dés pour adapter le traitementaux diverses espèces d'infir-
mités, de même la multitude et fa variété des passions qui
affectent les âmes, obligent la thérapeutique spirituelle à
diversifier et à tenircompte pour la guérisonde la différence
des maladies... Aussi celui qui soigne les âmes doit il avant
tout s'informer exactement de la région où siège le mal ; il
pourra ensuite appliquer le remède à propos. Faute de rester
fidèle à cette méthode, il est à craindre, au contraire, que
lapartiemaladeet la partie soignée ne soientpoint les mêmes :

que de médecins, à qui il arrive ainsi, pour n'avoir pas bien
localisé le mal, de l'aggraver en travaillant à le guérir !

[Ep. can., 1, P. O., XLV, 224A).

63. — C'est pour lui-même que saint JEAN CHRY-
SOSTOME redoute ces responsabilités du confesseur. '

Il le sait, l'efficacité de la pénitence ne doit pas se
mesurer uniquement à sa durée.

Ces pénitents, dites-vous, ont expié assez longtemps.
Voyons, combien ? — Un an, deux, trois. — Ah ! il s'; git bien
de temps et de durée : c'est le redressementde l'âme que je
cherche. Montrez-le-moi, montrez-moi qu'ils sont contrits,
qu'ils sont changés, et tout est dit. Mais s'il n'y a pas cela,
le temps ne sert à rien. Nous ne demandons pas, en effet,
si la blessure a été souvent bandée (« liée : ÈT:ESES-I) »), mais
si le bandage (« le lien : ô OES/MS ») a fait du bien. S'il a
produit son effet, mêmeen très peu de temps, qu'on ne l'ap-
plique plus. Mais s'il n'a rien produit, même après dix ans,
il faut encore le remettre : le moment de débander, cest
l'état du blessé qui l'indique (« opo$ ovzoç, ÉVTW j.Ù7Emc, ZVJ
SESE'ÇLÉVOV zè xépSoç ») (In II Cor., Hom., xiv, 3, P. G., LXÏ,
S02).

De cet état, c'estle chef de l'Eglise qui est juge i
toute cette fin d'homélie est pour obtenir qu'on- le
laisse prononcer en liberté; elle donne l'impression
que les pasteurs se heurtent sur ce point à des dif-
ficultés délicates. On parle de cruauté et d'inhuma-
nité ; on oublie qu'être lié par l'évêque, c'est éviter
de l'êtrepar Dieu ; qu'au contraire, celui que l'évêque
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n'a pas lié, Dieu lui-même le chargerade chaînes que
plus rien ne saurait briser (ibid., col. 5o2). Aussi
l'orateur insiste-t-il sur le devoir pour les fidèles de
ne pas entraver l'administration de la pénitence par
une commis érationdéplacée, de prêter au contraire
leur appui moral au chef de l'Eglise et d'éviter, en
prenant parti pour les coupables, de leur laisser
tout l'odieux de la sévérité nécessaire(ibid., col. 5oo).

El ce langage montre bien que,-à Antioche comme
à Carthage et à Rome, c'est le prêtre qui assume le
jugement du pécheur. Mais il aide aussi à compren-
dre le sentimentde frayeur qui inspire, dans le traité
kur le Sacerdoce, la description des fonctions de
confesseur. Comme saint Cyprien, saint Ambroise,
saint Pacien et saint Grégoire de Nazianze, saint
JEAN CHRYSOSTOME se prend à trembler devant ces
responsabilités du prêtre. II, II-IV, P. G., XLVIII,
633-635.

Il est lé médecin des âmes et c'est à ce litre —
comme à celui de juge — que la connaissance du
péché lui est bien nécessaire. Comment, autrement,
.distribuer à propos les soins qu'on doit recevoir de
lui (« T«fç rty.pxzâv Upiav dEpajiEiaiiti). Mais voilà juste-
ment ce qui rend ce ministère redoutable : ces mala-
dies morales de son troupeau, qui sont à la charge
du pasteur, la guérison en est si difficile et le traite-
ment si délicat ! Car les infirmitéset les blessuresdes
âmes ne se voient pas ; elles ne viennentpas d'elles-
mêmes à la connaissance de l'évêque.Souvent le mal
lui reste caché, car nul d'entre les hommes ne voit ce
qui se passe dans un homme, si ce n'est l'esprit de
l'homme qui est en lui. Surtout, il n'a pas, pour
appliquer ses remèdes, les facilités et la liberté dont
dispose un simple berger-. Celui-ci ne rencontre
jamais de résistance : qu'il faille lier,brûler,couper,
retenir à l'étable, écarter du pâturageou de l'abreu-
voir, dès qu'il le croit nécessaire, rien ne l'empêche
de le faire. Mais pour l'évêque, une fois la connais-
sance du mal acquise, l'embarras, au lieu de dimi-
nuer, augmente : ses agneaux sont d'un traitement
si difficile! Avec eux aussi, il peut y avoir à lier, à
priver de nourriture, à brûler, à couper ; mais l'ac-
ceptation et l'efficacité de la médecine dépend ici
des malades et non point du médecin. Le péchéne se
guérit point par la violence. La contrainteparcorps
est permise aux juges civils ; mais ceuxqui président
aux Eglises ne peuvent recourir qu'à la persuasion.
Aussi leur faut-il beaucoup d'art pour amener les
malades à se soumettre au régime — aux remèdes
— que prescrivent les prêtres. Car ce choix des
remèdes exige, de leur part, une connaissanceappro-
fondie des malades. Tous ne peuventpas tout porter
et on risque de les tuer en voulant leur faire suivre
à tous le même traitement. Il ne suffit donc pas de
connaître la loi : en bien des cas, on a perdu les
âmes pour avoir voululaleurappliquer dans toute sa
rigueur (xy.t TZOÙ.oh^y.v Ëyoïpi lèyEtv,roù; sic E7yy.za. ï%oy.EÛ.avzu.c1

crxxà Six zb §LXY]V à—a.LZY]d-rtva.i zûv a.p.y.pznp-txzùivà^îy.v). Bien
plus encore que delà faute commise et de l'expiation
méritée, il faut tenir compte des dispositions des
coupables. Il y a les faibles et les pécheurs d'habi-
tude ; il y a les mondains ; il y a les membres de
l'aristocratie et de la haute administration. Préten-
dre imposer à tous le même tarif pénitenliel et
vouloir proportionneruniformément le châtimentau
péché, c'est, au lieu de les retirer du mal, les y pré-
cipiter à fond. Il faut donc au pasteur beaucoup de
perspicacité etun regardpénétrant; ses yeux doivent
npéétrer au plus intime de l'âme pour que rien ne
lui échappe de son état réel. (IIc//% OEÏ zr,z G-UVEVEW; y.y.l

pvpi'oiv ôf$u).p'5}v —pbç zb 7tEpi7X0ûEÎv Ttc£vzo@Ev zr,v zrtç, fuyais
É£cv... yp-/) prjèèv àvE%Ézy.7zov Kj/EtvKt à)j.k —dvzu. SispEvvyi7txpEvov

àxpiC%i y.y.z&.).):$&$ zà. TTa.p'u.vzov TipoadyEtv zbv Up&p.Èvov9 i'va.

u.v] py.zv.ioi u.ùzâ yivr,za.i i) a-swij — De sacerdotio, ITj
II-IV, P. G., XLVIII, 635).

Dans celle page si belle et sous cette métaphore
classique du langage médical, on reconnaît, à n'en
pas douter, le rôle et les fonctions du confesseur :
les remèdes indiqués sonteeux qui, dans le style de
l'époque, caractérisent le régime pénitentiel : lier,
mettre à la diète, brûler, couper, l'évêque fait tout
cela quand,en vertu du pouvoir sacerdotal,il retran-
che du corps des fidèies, il impose des jeûnes, il
exclut de la table de communionet de la participa-
tion aux rites complets de la liturgie. Cetle corres-
pondance entre les peines et les péchés, qu'il faut se-
gârder de maintenirtrop rigide, c'est évidemmentun
canon pénitentiel analogue à ceux que nous font
connaître saint Basile et saint Grégoire de Nysse. La
latitude enfin laissée au médecin d-ms l'application
des remèdesest caractéristique des fonctionsdu péni-
tencier et l'on peut donc s'étonner que le caractère
pénitentiel de ce traitement du péché ait éLé mis en
doute (Voir notre article Saint Jean Chrysostome
et la confession, R. S. R., I (igi i), p. 235 sqq.).

63. — D'autant plus que cette connaissance du
mal par celui qui a charge de l'appliquer est préci-
sément ce qui le distingue de cet autre traitementdu
péché par la prière et la prédication, avec lequel on
s'obstine parfois à le confondre. En chaire, en effet,
le prêtre est également médecin. Mais, et c'est la
différence, son interventionalors n'a pour but que
d'indiquer et de faire connaître les remèdes ; il ne
les applique pas; le choix en est laissé à l'auditeur.

Dans les autres cliniques, les plaies passent sous un-
grand nombre de regards. Le médecin n'applique pas de
remède sans avoird'abord découvertla blessure. Ici, rien de
pareil ; les malades si nombreux qui sont là sous nos yeux,
nous les traitons sans les connaîtreQsaBa.v6vzaç, TioioùpsOu.zr,v
8Epy.nEly.v Kùr&jv). Nous leur proposons à tous la même doc-
trine et nous laissons à la conscience de chacun le soin de
trouver le remède approprié à son mal. Le prédicateur, en
effet, lance sa parole : elle va, faisant l'éloge de la vertu,
dénonçant le vice, etc. : c'est comme un remède aux vertus
multiples, composéd'élémentsde toute sorte; mais à chacun
des auditours d'y prendre ce qui lui convient et lui fera du
bien (zb 8È izp-'.c-^op'jv kyvzm xod yp-t\7i\j.ov J.ujtilv ïy.y.7zou z&*-

àxouovzwvÈTZt'...).

La caractéristique, en un mot, de ce traitement du
péché par la prédiealion, c'est qu'il n'exige pas la
manifestation des blessures. Et celle circonstance,,
bien loin d'empêcher ou de compromettre la guéri-
son, la favorise. Il y a toutprofit pour les malades à
n'être pas connus, et le médecin se félicite des cures
obtenues à son insu (Homélie : Quod non oporleat
peccata fratrum evulgare : 3-4, P. G., LI, 356-357).

Il n'y a doncjpas à en douter, les responsabilités
qui firent reculer d'abord devant le sacerdoce le fu-
tur Chrysostome, sont bien celles du confesseur.

64. — Cependant ces mêmes responsabilités,,
son histoire nous apprend avec quelle intrépidité il
les sut assumer ensuite à Constantinople. Certains
de ses ennemis lui reprochèrent son empressement
à accueillir les pécheurs : « Il encourage à pécher »,
portait l'acte d'accusation dressé contre lui au con-
cile du Chêne. « S'ilvousarrivede pécherune seconde
fois, enseigne-t-il, faites pénitence une seconde fois;
chaque fois que vous aurez péché, venez me trouver
et je vous guérirai » (Résumé des actes du concile
paxPnoTius, Biblioth., cod., LIX, P. G., OU, 112 A).
Dès le début de son épiscopat, l'évêque novatien de
Constantinople, Sisinnius, avait de même pris pré-
texte d'une de ses paroles pour dénoncer au public-
ce qu'il appelait un nouveau relâchement de la dis-
cipline pénilentielle. « Mille fois, s'il le faut, aurait-.-
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il dit aux pécheurs, faites pénitence, et [mille fois]
vous aurez accès aux saints mystères » (SOCRATE,
H. E., VI, xxi, P. G., LXVII, 725 C, 728 A).

Et ce reproche de laxisme, ainsi adressé à saint
Jean Chrysostome, n'a pas seulement pour nous le
grand avantage de nous le montrer assidu à ses
fonctions de pénitencier; il est aussi de première
importancepour le jugement àportersur la suppres-
sion, par son prédécesseur Nectaire, du prêtre péni-
tencier. C'est là un incident historique qui ne peut
être omis ici.

65. — C) Le fait de Nectaire. — Les deux récits
qui nous en restent (SOCRATE, H. E., V, xrx;
SOZOMÈNE, H. E., VII, xvi) rendent extrêmement
difficile, sinon impossible, la détermination exacte
des circonstances dans lesquelles il se produisit, et
des conséquences qu'il entraîna. Il en résulte seule-
ment que, pour pacifier les esprits à la suite d'un
scandale auquelavait donné lieu l'administrationde
la pénitence, on crutbon de supprimer les fonctions
du prêtre qui y présidait. Quel fut le sens et quelle
est la portée de cette mesureépiscopale? Lapénilence
publique disparut-elle en même temps que le prêtre
chargé d'y présider? Le changementne portait-ilque
sur la forme solennelle de l'expiation, ou bien la
suppression s'étendit-elle à la manifestation même
de la faute, et le régime pénitentiel ful-il modifié à
ce point que l'autorité ecclésiastique s'interdit d'in-
tervenir dans la rémissiondu péché et doncdispensa
les pécheurs d'en faire l'aveu? Toutes ces hypo-
thèses ont été faites, même par des catholiques.
Mais sur l'attitude du successeur de Nectaire et sur
l'impression qu'elle produisit, il n'y a pas de contro-
verse possible : dès les premiersjours de son épisco-
pat, il administre lui-même la pénitence, il appelle
à lui les pécheurset, pour guérir leurs âmes, il reçoit
d'abordleurs confidences. Ce qu'avait fait saint Am-
broise à Milan, Jean, en un mot, le fait à Constan-
tinople. Mieux encore : il remplit les fonctions du
pénitencier telles que les décrivent Socrate et Sozo-
mène : « recevoir la confession des coupables, puis,
afinqu'à la confession se joignent des actes de péni-
tence, leur prescriredes bonnes oeuvres à faire, telles
que des jeûnes ou desprièresprolongées» (SOCRATE.
P. G., LXVII, 616 AB).

C'est donc là, disons-nous, un point fixe, d'où, à
défaut de tout autre, il faut partir pour apprécier le
décret de Nectaire. La suppression du prêtre'péni-
teneier a eu pour effet de faire retomber sur les
épaules de l'évêque de Constantinoplece fardeau de
l'administrationpénitentielledont ses prédécesseurs
s'étaient déchargés sur lui. Ceci est évident. Sozo-
mène le dit : ce que fait le prêtre pénitencier, les
évêques le faisaient précédemment et le font même
encore là où cette fonction n'existe pas, et nous
constatons qu'en effet, lui disparu, l'évêque de Cons-
tantinople s'occupe personnellementde remettre les
péchés. Y a-t il eu plus que cela? C'est possible;
mais à coup sûr il n'y a pas eu suppression totale de
la pénitence.Le reprochede laxisme et d'innovation,
porté contre le successeur de Nectaire, exclutabso-
lument cette hypothèse. Le dilemmes'imposeen effet :
ou Nectaire ne l'a pas abolie, ou Jean l'a rétablie. Et
si Jean l'a rétablie, que signifient les attaques contre
lui de l'évêque novalien? Au lieu d'ajouler au relâ-
chement, l'évêque catholique y aurait remédié; et
son initiative,au lieu de paraître coupable et funeste,
aurait, au contraire, été estimée salutaire et bien-
faisante. Que si, comme il faut le reconnaître, Sisin-
nius et les autres ennemis de Chrysostome l'ont
jugée autrement,c'est donc qu'au lieude resserrer il
a élargi, en d'autres termes, qu'au lieu de rétablir
la pénitence abolie, il s'est appliqué, ainsi que tous

s'accordent à 4e lui reprocher, à en rendre la pra-
tique plus fréquente.

Et telle est, croyons-nous, la seule conclusion cer-
taine à laquelle puisse aboutir l'étude comparée des
données de ce problême historique.

Voir notre article : Saint Jean Chrysostome et la confes-
sion, dans R. S. R., I (ion), p. 214-222. Voir aussi les
notes de VALOIS à son édition des Histoires de Socrate et
de Sozomène, loc. cit. Mais voir surtout PETAU : De vetere
in Ecclesiapocnitentiae ratione diatriba, \ iv (éd. Vives,
t. VIII,p. 187-190) et Adv. Mat. Simonium, p. iv dans P. G.,
XLIII, 626-627. Ses conclusions — et nous avons dit pour-
quoi dans l'article ci-mentionné— nous paraissent beaucoup
plus fondées que celles de M. VACANDARD dans : Etudes
de critique et d'hist. relig. 2e série : Les origines de la,
conf. sacram., p. 86 et 108 ou de Mgr BATIFFOL : Etudes
d'hist. et de théol. positive : Les origines de la pénitence,
pénitenciers et pénitents1, p. 149 sqq. Voir aussi K. HOLL:
Enthusiasmus und Bussgewalt, p. 274-288, où il montre
l'invraisemblancede l'opinion courante,que le fait de Nec-
taire ait amené la suppression de la pénitence publique dans
tout l'Orient.

66.— On objecte laconséquence'que Socrate et Sozomène
déclarent avoir résulté de la suppression du prêtre péniten-
cier : liberté aurait été laissée désormais à chacun de s'en
remettre au jugement de sa conscience pour s'approcher
des saints mystères (avyyoiptfzxi ixa.7zov zû iêta cuvEiêôzt zôîv

pyszYipîùiv luzêyEiv* SOGiiATE. rvyyciipEcv EXXGZOV, &; à\v êaurw
TWEISELIJ y.où dappEtvSÙVKIZO,xoLvGïvecvz&vp.u7ZYipiCf}v.SOZOMÈNE).
Il n'y aurait donc plus eu d'obligation de se confesser. Mais
c'est là, croyons-nous, se méprendre sur le sens et la por-
tée de la remarque des deux historiens. Pour les fautes
secrètes, .en l'absence d'un préceptede l'Eglise déterminant
la façon d'observer le précepte du lllirist, et au sens que
nous avons dit au n° 9, la liberté en question existait tout
aussi bien sous le régimedu prêtre pénitencier.Sa disparition
pouvait tout au plus en favoriser l'abus : l'évêque était
bien moins accessible qu'un prêtre spécialement préposé à
ce ministère, et sa vigilance aussi ou son zèle durent plus
d'une fois se trouver en défaut : il n'y eut pas que des
Chrysostome sur le siège de Constantinople. Et c'est bien
par là surtout que Sozomène semble expliquer le relâche-
ment qu'il déplorait, « Je suis porté à croire, écrit-il, qu'au-
paravant il se commettait moins de fautes, soit par crainte
de la honte qu'il y aurait à les confesser, soit à cause de la
vigilance (àxpitsioi) des juges établis pour cela » (P. G.,
LXVII, I46I C).

Car le prêtre pénitencier ne faisait pas qu'entendre la
confession spontanéedes fautes secrètes. Il recevait éga-
lement les accusations portées par les fidèles contre les
pécheurs publics. A ce point de vue, l'économe de la péni-
tence exerçait une véritable police des moeurs et remplissait
le rôle d'un censeur et d'un juge; l'évêque se déchargeait
sur lui de cette fonction. Il devait, à ce titre, écarter les
coupables des saints mystères et contrôler ensuite leur
pénitence. C'était même là la partie la plus importanteet la
plus ingrate de sa charge. On comprend parfaitementque,
la charge supprimée, Tes pécheurs se soient mis plus à
l'aise : avec des évêques de cour ou des évêques surmenés
comme l'étaient trop souvent les évêques de Constantino-
ple, le danger de la dénonciation se trouvait bien moins
à craindre et c'est précisément ce que regrette Socrate

.

la
suppression du prêtre pénitencier a fait disparaître l'usage
delà K correction fraternelle ». « Je constate, écrit-il, qu'on
en a pris occasion de ne plus se reprocher ses péchés
l'un à l'autre et de ne plus observer le précepte de l'apôtre
[Eph., v, 11] qui disait de ne pas communier aux oeuvres des
ténèbres mais plutôt de les reprendre » (SOCRATK, P. G.,
LXVII, 620 A).

Dans toute cette affaire, la nécessitéde la confession per-
sonnelle demeure donc décidément hors de cause

L'explication proposée est celle de VALOIS, dans son édi-
tion de Socrate (P. G., LXVII, 618, note 60 et 619, note 6i)et
de BINTEKIM [Die vorzuglichsten Merkwu.rdi«hriten der
chrisl-katholischcnKirche, t. V, p. 443). Il est curieux el
fâcheux qu'à propos de ce'faiton perde si cornploli'inent de
vue le rôle publicet judiciaire du prêtre pénitencier, pour nu
considérer que là disparition du confesseur officiellement
substitué à l'évêque.
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2« Section^ — La- canfessiQïi sans pénitence
publique.

67. —-i* Sens
i propre de cette nouvelle ques-tion : confessicsa ou pénitence privée. — A ne

nous occuper que de la confession en général, de la
confession comme élément premier el Condition
indispensable de la pénitence ecclésiastique, nouspourrions arrêter ici notre travail : nous en avonssuffisamment constaté la doctrine el la pratique.

Mais un dernier pas nous reste à. faire. La discus-
sion sur l'ancienneté de la confession se concentre
souvent sur ce quton a pris l'habitude:d'appeler la
confession privée-; c'est-à-dire1la confession aboutis^
sànt à l'absolution Sân's que s'y joigne la pénitence
publique. Nous-avons'déjà fait remarquer dans les
préliminaires, que'poserainsile problème principal,
c-esl en fausser les données. L'usage de la confes-
sion,, tel que nous L'avons établi jusqu'ici, suffiHà
légitimer l'affirmation»catholiquequ'iln'y eut jamais
r-émi-ssion du péché par l'Eglise sans confession
préalable. Il fait plus : il prouve que cette confession,
normalement, et lorsqu'il s'agit: de fautes secrètes,
restaitsc'crèteïDeConfession publique,au sens d'une
divulgation aux' fidèles par le pécheur ou par le prê-
tre des péchés secrets, nous n'avonstrouvé trace quechez Origène et saint Léon ; encore ce dernier n'en
parlait-il que pour la blâmer et l'interdire, et le pre-
mier, d'une part en affirmait le caractère exception-
nel,de l'autreproclamaitla>nécessitéd'uneconfession
«ecrête préliminaire,.permettant au confesseur d'en
apprécier l'opportunité. Lai confession privée, au
sens de confession secrète; nousen avons donc déjà
montré 'l'existence.

Il reste seulement à nous demander si l'usage
existe aussi, aux; premiers siècles, de confessions
non ordonnéesà une pénitence publique, aboutissant
d'emblée par conséquent à une absolution privée
elle aussi,outîoutauimoin'sdistinctede la réconcilia-
tion solennelle deB pénitents publics. C'est cet
ensemble, en effet; delà confession et de l'absolution
que l'on entend' communément par la confession
privée. Réservefaite, encore une fois, des équivoques
que peut entretenir cette expression, la question
mérite d'être étudiée de la réalité qui y correspond
aux premiers siècles,

68. j— a" Origine et'notion. — La réponse à
faire se dégage des faits déjà signalés.

Il ressort en"effet dfes documents que l'administra-
teur de la pénitence ecclésiastiquea toujoursété con-
sidéré comme un juge véritable et souverain des pé-
chés et des pécheurs. Il lui appartient d'apprécier la
gravité des fautes accusées:: « De aestimandopondère
delictorum sacercb.tis est- judicare », écrit le pape
saint INNOGBNTJ"(supràs» 4'a) en rappelant l'usage
traditionnel. Il est de son ministère de déterminer
là nature et ta durée de la pénitence à accomplir :

«. A praeposiiis sacramentorumaccipit suae salisfac-
iionis modum », dit saint AUGUSTIN OÙ l'auteur, quel
qu'il soit, de son sermon CCCLI (supra n" 4 '), e*
depuis ORIGÈNE en effet, qui réserve à celui qui
reçoit l'aveu d?nnpéché laidécisionsurl'opportunité
d'une confession publique, la tradition est unanime
dans l'Eglise pour reconnaîtreà l'évêque ou à l'ad-
ministrateur de la pénitence ce pouvoir de juge
pénal. Non pas qu'il en doive user arbitrairement;
ceux-là même qui le lui attribuent le plus explici-
tement lui demandent de ne l'exercer qu'en tenant
compte'desdispositionsintimesdes coupables : « ut
àttendat ad confgssion'em paenità'ntiset ad fletus
àlqfie làcrimas corrigentis », note saint Innocent.

Comme il est le juge du péché avoué et de la péni-
tence à imposer, le prêtre l'est donc aussi des dispo-
sitions du pécheur. A vrai dire même, c'est ici

surtout ques'exerce'.le'plus réellementsonjugement
personnel. En cetle'matière en effet, il n'y a pas de
loi qui le lie absolument. Les législateurs delà péni-
tence les plus préoccupés de la proportion à garder
entre la faute et l'expiation, sont ceux aussi qui
réservent le plus formellement ce droit, ce devoir
du prêtrepénitencier, de modifier, de restreindre ou
de^supprimer,en tenant compte des dispositions du
pécheur.

Pour ceux, écrit saint GRÉGOIRE DE NTSSE dans selettre canonique (can. 4), qui se montrent plus généreux
d'ans leurconversionetdont la vie elle-même atteste qu'ils
sont revenus au bien, il est'permis à celui qui administre
là-discipline ecclésiastique de réduire le temps à passer
idan* la classe des « écoutants » -et de les admettre plus
tôt dans la catégorie-de*convertis [prosternés et assis-
tants] ; encore pourra-t^il abréger ici égalementet avan-c*K.i'adinissionà la communion : à lui de juger de l'état
du. malade. C'est, en effet, d'après ses dispositions que
doit se déterminer son admission plus ou moins prompte
à fEucharistie (P. G., XLV, 22!) BC).

Saint BASILE est encore plus formel. D. fait suivra
ses canons pénitenliels d'une noteavertissantde n'y
chercher qu'une indication sur l'appréciation.à faire
des- fruits de pénitence demandés au pécheur : ce
serait les fausser <jue d'en vouloir poursuivre une
applicationmatérielle uniforme: <t Tout ceci, nous
l'écrivonspourqu'oncpulsseapprécier les fruits delà,
pénitence. Ce n?est nullementau temps, ien effet, que
ces- choses se mesurent^ c'est à la manière, dans lia
pénitence, que^nousmousatlachonsi>(Can. S^,P. G.,
XXXII, 8o8B). On.se..rappellele mot de saint JBAÎC
GHRYISOSTOME(ei-dessusn"es), « lemoment.de déban-
der, c'est-l'état du :Messé qui l'indique ». Aussi-saint
Basile réserve-tr-il luîi aussi formellement le droit
pour le pénitenciersâlàbténuer, dès le début, s'il le
jugea propos, la rigueur des sanctions canoniques:

Que si le coupable se montre généreux dans son eiomo-
logèse,celuiqui a-reçu-dê'Dieu le pouvoir de délieret délier
pourra, par égard pour cette surabondancede l'expiation,
et sans encourir aucun blâme, user d'indulgence et abré-
ger la durée des peinesiprescrites. La sainte Ecriture
nous: apprend, en effet,, ique ceux qui se donnent plus de
peine pour l'exomologèse obtiennentvite de Dieu-Ie par-
don (Can. 74, P. G., XXXII, 804 A).

La raison dernière, d'ailleurs, de la latitude ainsi
laissée au pénitencier c'est que, après tout, son
ministère n'a pour but que d'obtenir l'amendement
du coupable : « Le meilleur de tous les remèdes,c'est
lé renoncementau péché » (Can. 3, P. G„ XXXII,
672S).

.69- — Même doctrine chez saint AOGUSTIN. Le
•principe général est que pour les péchés, même les
plus graves, dont la rémission s'obtientdans l'Eglise,
la'.pénitence à faire dépend pour chacun de la nature
aie la. faute commise : « secundum modum sui cujus-
que peccati » (Enckirid., LXV, P. L., XL, 262). Ge
principe règle en particulier le cas de la faute en-
traînant de soi une exclusion momentanée de la
communion. Les chefs de l'Eglise prescrivent alors
untemps déterminé d'expiation, mais ils ne le font
qu'à'cause de la difficulté où ils se trouventen géné-
raLd'appréeier la réalité de la contrition.Et il reste
donc que dans l'impositionou l'accomplissement de
la pénitence, on anioins à tenir compte de la durée
du temps que de la réalité de la contrition (c< In
actione paenitentiae..,nontamconsiderandaest men-
surji temporis quam doloris... Verum, quia plerum-
quédolor alterius çordis occultus est alteri,... recte
conétituunlur ab Us qui Ecclesiis praesunt tempora
paenitentiae.» — Enehiridion, LXV, P. L., XL, 262-
a63). Ortelle est exactementla doctrine donts'inspire
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ce qu'on a pas craint d'appeler une « instruction à
l'usage des confesseurs » (« Beichtvâterliche An-
weisung », dit K. ADAM, Die Kirchliche Sundenver-
gebung nach dem heil. Augustin, Paderborn, igi^,
p. i45). C'est la 26e des Diversis quaesiionibus
Lxxxni, P. L., XL, 17-18. Elle date des premiers
temps de son sacerdoce et le nouveau prêtre semble
avoir voulu y fixer pour lui et pour ses amis la
ligne de conduite à suivre avec les diverses caté-
gories de pécheurs. Tout y est ramené à ce pre-
mier principe, qu'il faut se rendre compte de
l'état d'âme de celui qui s'accuse et discerner si les
péchés sont des péchés de faiblesse, d'ignorance ou
de malice. C'est pour ces derniers seulement qu'il
est absolument indispensable d'imposer Une peine
déterminée. Les fautes, au contraire, de faiblesse et
d'ignorancesont susceptiblesd'indulgence, et il n'y
a donc qu'à se pénétrer de ces considérationspour
juger quand il y a lieu ou non d'urger l'obligation
de la pénitence rigoureuse ou publique (« Quibus
bene tractatis, probabililer judicari potest qui non
sint cogendi ad paenitenliam luctuosam et lamenta-
bilem,quamvispeccata faieantur,et quibus nulla om-
ninosperanda sit salus,nisisacrificiumobtalerintDeo
spiritum conlribulalum per paenitentiam. » —pour
le sens et la portée de cetle règle voir notre
article : Saint Augustin a-t-il confessé? dans R. pr.
d'Ap.,lum 1921, p. 221 sqq.). On ne saurait donner
plus clairementà entendreque le confesseur juge de
la pénitence à imposer par la gravité subjective des
fautes accusées. En elles-mêmes, elles sont graves :
on ne s'en accuseraitpas autrement, et il n'y aurait
pas lieu de songer pourelles à la pénitencepublique.
Mais l'état d'esprit de celui qui s'en accuse permet
au prêtre qui en reçoit 1 aveu de ne pas en exiger
cetle expiation rigoureuse. Et voilà donc bien la
porte ouverte à la pénitence privée: la clef en est
aux mains du prêtre.

70. — On voit en effet la conséquence qui dé-
coule de la liberté d'action ainsi reconnue à l'admi-
nistrateur de la pénitence. Dès là qu'il croit constater
cette 0 contrition » qui seule importe et que Dieu ne
saurait rejeter; s'il lui semble avoir obtenu ce « re-
noncement au péché qui en est le meilleur remède»,
quel que soit le motif sur lequel son jugement se
fonde, il est en son pouvoir ou même de son devoir
«l'accorder le pardon.

Juge en un mot du péché et des pécheurs, le prê-
tre a pour mission de remettre les péchés au nom
de Dieu; il lui faut pour cela s'assurer, autant que
le comporte l'humaine nature, que le pécheur est
dans les conditionsvoulues pour que Dieului veuille
pardonner : le serviteur ne saurait prétendre à par-
donner lui-même où il suppose que son maître ne
saurait le faire. C'est pourquoi il lui incombe d'im-
poser une pénitence, une satisfaction : c'est dans la
manièred'accepter et de subir la peine ainsi infligée,
qu'apparaîtra le mieux la volonté d'amendement. Il
n'y a pas cependant que l'empressement et que la
rigueur à se châtier où apparaisse la volonté sincère
de renoncer au péché. L'appréciationdu prêtre n'est
donc liée à aucune condition de tempsnide manière.
Pour former son jugement, il a à tenir compte des
circonstances où se trouve le pénitent lui-meme et
des dispositions d'âme qu'il manifeste. Nul doute
d'ailleurs que son appréciationreflète les tendances
propres de son caractère personnel : en matière
de pénitence, la rigidité et l'indulgence eurent tou-
jours leurs représentants.; les canons.pénitentiels
avaient justement pour but dejjrévenir les écarts de
jugement ; mais ces canons eux-mêmes, nous l'avons
vu, sauvegardaient la liberté d'appréciationde l'éco-
nome de la pénitence.

71. — Or, il est facile de s'en rendre compte, une
administration de la pénitence ainsi'conçue ouvrait
naturellement la porte, non pas à l'institution d'un
mode de rémission des péchés parallèle à celui de la
pénitence publique, el portant dès lors le nom de
pénitence privée, mais à des /atténuations, à des
abréviations, à des suppressions de peines, qui
réduisaient pratiquement le traitement du péché
par l'Eglise à ce que nous appelons aujourd'hui
de ce nom. Mgr BATIPFOL a bien vu cette dériva-
lion. Parlant de la pénitence ecclésiastique en géné-
ral, qu'il déclare toute sacramentellemais en partie
secrète et en partie publique, il conclut : « Ne disons
pas, il y a une pénitence publique,,et il n'y a pas de
pénitence secrète. Disons : il y a une consultation
[= confession]secrète, une satisfactionpublique, une
réconciliation publique. Le jour .-où toutecette publi-
cité disparaîtra, il n'y aura pas une institution nou-
velle, mais la modification d'une seule et même ins-
titution préexistante» (Etudeshist.etde théol.posit,;
les origines de la pénitence,,p. 208C209).

On ne saurait mieux dire, ci'oyons-nous, à condi-
tion cependantde ne pas nous faire trop attendre
« le jour où disparaîtra toute ce.te publicité ». 11

semble bien en effet que, de tout temps, la publicité
tout au moins de la satisfactiona été supprimée dans
certains cas et en ce sens nous n'hésitons pas à con-
sidérer la pénitence dite privée comme ayant tou-
jours coexisté à la pénitence dite publique.Non pas,
encore une fois, qu'elle se présentât, aux pécheurs
comme une voie de pénitence parallèle à l'autre, plus
courte, plus facile et plus discrète, dont il fût loisi-
ble à tous de s'assurerou de revendiquerl'avantage.
Non; le choix du remède ne fut jamais laissé aux
pécheurs; mais le remède leur, fut toujours dosé, et
ce que nous appelons la confessionprivée représente
seulement la dose plus légèreque, soit à raison d'une
culpabilitémoindre, soit par égard aux circonstances,
à la bonne volonté, à l'ignoranceou même à l'opi-
niâtreté des malades, les prêtres jugeaient leur suf-
fire ou leur pouvoir être seule imposée. Ainsi s'ex-
pliquentlesresponsabilitéssi redoutéesdesmédecins
des âmes.

Mais le fait reste. Quelque lourde que fût la res-
ponsabilité, on l'assumait, et, à l'occasion, comme
nous l'a déjà dit saint CYPRIEN (n 5o), on allait
jusqu'à ce qu'on considérait comme l'extrême limite
de l'indulgence. Ainsi, des partisans du schisme de
Félicissime,coupablespar ailleursd'adultère et d'au-
tres crimespassibles d'une longue expiation, furent-
ils admis avant terme à la communion par CYPHIEN
lui-même (ffp.,Lix,i5, p. 685). C'étaient bien là, il faut
l'avouer, des cas limites. Mais les angoisses mêmes
où ils jettent le saint évêque nous permettent de
saisir sur le fait la part d'initiative personnellequi
lui appartenait dans le jugementdu pécheur,et donc
le ministère delà pénilence privée en des cas rele-
vant normalementde la pénitence publique,

7S. — Car cette suppressionde la longue etpubli-
que satisfactionpour le péché est bien, à proprement
parler, ce qui caractérise la pénitence privée, telle
que nous l'avons vu concevoir. On pourrait la défi-
nir : la rémission dupéchéaccordée par l'Eglise sans
enrôlement dans la classe des pénitents proprement
dits. Telle est du moins la notion qui s'impose à qui
veut s'en faire une idée d'après le; langage des'
anciens.

« Quand on conçoit la pénitence comme la concevaient
les Pères, sous la forme idéale et parfaite de la pénitence
solennelle, où la vertu rémîssive du sacrement s'êxër'çaît
tout entière, d'instinct on rapporte tout à ce- premiei1
concept ; la pénitence secrète n'apparàît'piï» comme unis
iustitution spéciale, comme une seconde espèce de pé'rii-
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tence, opposée à la première, mais comme un diminutif,
un abrégé, un dérivé de la première. Il n'y a pas dualité
de pénitence, mais en quelque sorte unité. Et de fait, on
pouvait composer de toutes pièces la pénitence secrète ou
privée, en ne prenant que des éléments détachés delà pé-
nitence publique...» HAKENT, dans Etudes, LXXX (1899),
p. 594. — Voir aussi D'ALÈS : L'Edit de Calliste p. 424-425
et 454-455; TIXERONT : Comment se confessaient les chré-
tiens des premiers siècles, dans L'Université catholique de
mars 1913, p. 230 sqq.; Karl ADAM : Die kirchliche Sun-
denvergebungnachdemhciligen Augustin.Paderborn, 1917,
p. 138 et 148; BREWEH : loc. cit., p. 5; 24; 39; GALTIER:
Saint Augustin a-t-il confessé? dans Rev. prat. d'Apol.,
avril-juin 1,921, p. 74-SO et 273-275.

Cette conception de la pénitence privée ne suppose
pas nécessairement que la rémission se fasse toute
en secret à l'insu du public; elle exclut seulement
l'assujettissement aux épreuves solennelles orga-
nisées par l'Eglise pour ceux qu'elle appelle les
« pénitents ». Ainsi se distingue-l-elleà proprement
parler de la pénitence publique. Elle ne la précède
pas : rien du moins ne nous paraît moinsprouvéque
le fait d'une absolution dite privée s'inlercalant
régulièrement entre l'aveu du péché et l'accomplis-
sement, quand il y a lieu, de la pénitence publique.
Mais elle ne l'exclut pas non plus pour l'avenir :
seule la pénitence solennelle el publique ne se
réitérait pas.

73. — 3u Existence de la pénitenceprivée. —
Il n'y a pas de doute qu'elle existait, et dès l'âge
apostolique. Ni les chrétiens d'Ephèsequi renoncent
aux pratiquesde magie (Act., xix, 18-19, cf. ci-dessus
n° 19) ni le jeune homme que saint Jean ramène lui-
même du milieu des brigands àsOa Eglise (CLEM.
D'ALEX., Quis divessalvetur, XLII, P. G., IX, 648-649)
n'ont été assujettis à une expiation régulière et
solennelle.

74. — Dans les documents où l'organisation de
la pénitence apparaîttout d'abord, le fait se constate
de péchés qui y échappent. TERTULLIEN l'atteste et
l'approuve ; il le laisse en dehors de sa contro-
verse avec les catholiques; entre lui et eux, la ques-
tion ne se pose que des péchés assujettis à ce que
nous appelons la pénitence publique. Les autres,
les péchés moindres, il reconnaît que l'évêque en
accorde la rémission. « Salva illa paenitentiae specie
post fidem quae... levioribus delictis veniam ab epi-
scopo consequi poterit. » De pudic. xvm, 7 et cf. 11,
16 : « Alla erit, quae veniam consequi possit, in de-
licto scilicet remissibili, alla quae consequi nullo
modo1 possit, in delicto scilicet irremissibili. » L'énu-
mération qu'il en fait n'est sans doute pas exhaus-
tive ; il parle de chrétiens qui se laissent aller à
assister aux, spectacles du cirque ou de la scène,
qui prêtent le concours de leur métier aux jeux
ou aux festins d'une solennité mondaine, aux
fonctions officielles ou au culte d'une idole étran-
gère, qui dissimulent leur foi sous une parole équi-
voque ou profèrent quelque blasphème (Ibid., vu,
I3-I8). C'étaient là, dans la société où vivaient les
chrétiens, fautes bien difficiles à éviter; et peut-
être faut-il y ajouter encore ces « delicla cotidianae
incursionis », que Tertullien, un peu plus loin, iden-
tifie pareillement avec les péchés déclarés par saint
Jean susceptibles de pardon (xix, Î3-25). On n'a
pas l'habitude de les considérercomme relevant de
la pénitence dite publique (cf. D'ALÈS : L'édit de
Calliste, p. 437-438), et Tertullien ne dit pas même
que la rémission en fût subordonnéeà une exclusion
temporaire des rangs des fidèles. Cette exclusion, il
ledit, pouvait être imposée; mais il ajoute qu'elle
était aussi souvent le faitdu coupable lui-même, qui
s'entêtait el refusait d'accepter la réprimande in-
fligée par l'évêque : « Ob taie quid extra gregem

datus est, vel et ipse forte ira, tumore, aemulatione,
quod denique saepe fit, dedignatione casiigationis,
abrupit » (Depudic, vn,i6).El il laisse entrevoir par
là même ce qu'avait d'essentiellement variable et
personnel la pénitencerequise pour la rémission de
ces sortes de fautes. L'évêque l'adaptait à chaquecas
particulier et l'on ne saurait donc y reconnaître le
régime caractéristique des pénitents proprement
dits.

75. — Ce régime spécial, ORIGÈNE le signale lui
aussi. Tandis que la pénitencepour les gros crimes
ne s'accorde qu'une fois, celle qui rachète les fautes
moindres peut toujours se renouveler : « semper est
reparandi facilitas ;... hujuscemodi culpa semper re-
parari potest, nec aliquando tibi interdieitur de
commissis hujusmodi paenitudinem agere,... ista
communia semper paenitentiam recipiunt » (In
Lev,, Hom., xv, 2, P. G., XII, 56o-56i). Et la péni-
tence ainsi réitérablecomportebien, elle aussi, l'in-
tervention du prêtre qui remet le péché : les saints
eux-mêmes,c'est-à-dire les âmes qui sententle mieux
ce besoin de faire pénitence, recourent au ministère
sacerdotal : « pro peccatis paenitudinem gerunt, vul-
nera sua sentiunt, intelligunt lapsus, requirunl
sacerdotem,sanitulem deposcunl, purificationemper
pontificem quacrunt » (In Num., Hom., x, 1, P. G.,
XII, 635-638 A).

Saint CYPRIEN,lui, administrela pénitence privée.
Nous avons déjà vu (n" 5o) qu'il avait dû s'en con-
tenter pour les convertis du schisme deFélieissime.
Mais cette pénitence abrégée, que les circonstances
lui avaient alors, peut-ron dire,, arrachée, lui-même
l'avait prescrite en un cas qui n'était pas non plus
sans gravité. A propos de vierges consacrées à Dieu
et ayant eu avec des diacres des relations au moius
suspectes, il avait très nettement distingué deux
modes de pénitence. Pour celles, avait-il dit, dont il
sera constaté que le péché charnel s'est consommé,
ce sera la « pénitence plénière 1 (paenitentia plena)
avec réconciliation à l'expiration du temps régulier
(aestimato justo tempore) : c'est la pénitence publi-
que. Auxautres, ondonnerasimplement l'absolution
elon les admettra ainsià l'église:« accepta communi-
catio.'ie ad ecclesiam admitt.inlur » (Ep. iv, 4)- '

La même procédureesl a.lopléeplus tard au sujet
des « libellaliques », c'est-à-dire des chrétiens qui,
au cours de la persécution, sans avoir sacrifié aux
idoles, ontaccepté néanmoins de paraître l'avoir fait
et se sont procuré des certificats (libelli) de sacri-
fice : tandis qu'à ceux qui ont sacrifié de fait, on
impose la pénitence longueet plénière (agerent diu
paenitentiam plénum. Ep., LVII, I), on admet ceux-
ci immédiatementà la réconciliation(i?^.,LV, 17)sans
pénitence publique. A plus forte raison furentrécon-
ciliés immédiatementaprès leur confession les fidè-
les qui, sans s'être rendus coupables d'aucune
apostasie ni avoir recouru au subterfuge des certifi-
cats, avaient néanmoins accepté la pensée de l'une
ou de l'autre faiblesse. Saint Cyprien les montre aux
« tombés», qui viennent confesseraux prêtres cette
faute, et, bien que la blessure faite à leur âme ait
été relalivement petite et légère, en demandent le
remède salutaire (De lapsis, xxvm).

76. —Il faut rapprocherde cesdiverscas celui du
pécheurque la Didascaliedesapôtres(1. II,ch. xxxvm,
1) montre traité en particulierpar l'évêque.Un tiers
le lui a dénoncé ; il le prend donc seul à seul: c'est
le précepte évangélique, et le bon pasteur doit s'y
conformer; personne, insiste la Didascalie, ne doit
assister â celte entrevue, où l'évêque presse le cou-
pable de se repentir: c'est seulementen cas d'obsti-
nationqu'il y aurait lieu d'abord de faire appel à un
ou à deux témoins et ensuite, si l'entêtement persis-
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lait, de procédera la correction devant toute l'Eglise.
.Mais, on le prévoit, tout peut se régler ainsi dans le
tête à.têteetla pénitence ne saurait donc être plus
strictement privée. La confessionpersonnellede l'in-
téressé en fait partie: la dénonciation, dont il a été
l'objet n'a été que l'occasion de l'intervention de
l'évêque; celui-ci est mis en garde contre le mal des
médisances et des calomnies; Une doit donnersuite
à une accusationqu'autant qu'il s'est assurépar lui-
même ou par ses diacres de son bien-fondé (ibid.,
xxxvn, 4-6) et cf- L, 2, l'invitation à ne pas présu-
mer coupable l'accusé condamné déjà une première
fois). Cest alors seulement qu'il mande le coupable
et qu'il l'excite au repentir. Cette audience stricte-
ment privée peut suffire à tout régler; c'est donc
bien qu'il y a aveu et promesse d'amendementde la
part de l'accusé, pardon ou absolution de la part de
l'évêque. Mais d'autre part, l'hypothèse est aussi
envisagée que l'accusé s'obstine jusqu'à braver la
correction publique et à rendre nécessaire l'exclu-
sion de l'Eglise, qu'il soit soumis alors au régime
propre des pénitents et ne soit réintégré dans
l'Eglise que par le rite de la réconciliationsolen-
nelle. Il paraît bien ressortir de ce fait qu'une faute,
capable, si le pécheur s'obstine, d'entraîner son
assujettissement à la pénitence publique, peut, s'il
se montre docile et repentant, être absoute après
recours discret à l'évêque.

Il y aurait d'ailleurs beaucoup à dire sur le carac-
tère plus ou moins privé de l'administration de la
pénitence d'après la Didascalie. Nulle part l'évêque
n'apparaît aussi complètement jugedu péché et aussi
pleinement libre d'en déterminer lui-même l'expia-
tion. Il devra la proportionner à la fauté (II, xvi, 2
et 4)j mais la recommandation réitérée qui lui est
faite de se montrer accueillant pour les pécheurs
(ci-dessus n* 47), de ne pas se hâter d'en venir aux
mesures radicales (n"32), porte à croire qu'il luiétait
loisible d'userdeménagements là même où la rigueur
du droit eût exigé la sévérité. Nous le voyons, dans
un cas particulier (III, xvi, 2), se borner à imposer
quelques jours de jeûne et à recommander la prière :

on ne peut pas à ce propos, car il y est question de
séparation et d'exclusionde l'Eglise, parler de péni-
tence strictementprivée ; mais la pénitence publique
y apparaît au moins singulièrementatténuée.

77. —D'ailleurs la Didascalie semble bien distin-
guer, elle-même, les deux manières de traiter les
pécheurs.

Dans un passage (II, xx, 3-5), où elle commente à
l'évêque le portraitdu bon pasteur dans Ezéchiel
[xxxiv, 16], elleappliqueles paroles duprophèteaux
diverses formes de l'activité pastorale. Or trois en
particulier lui semblent viser les soins à donnerà
trois catégories distinctes de pécheurs. L'une, « quod
contritum est alliga s, doit rappeler à l'évêque de
a lier par une prière de pénitence celuiquiestblessé,
ou frappé, ou brisé par ses péchés, ou boiteux dans
le chemin de la justice: guéris-le, relève-le de ses
péchés et réconforte-le; montre-lui qu'ilade l'espoir.
Lie (sa blessure), guéris-le, et fais-le entrer dans
l'église » (Traduction NAC). L'autre, <c quod errât,
adhortare », vise la conduite à tenir envers celui qui
a été mishors de l'Eglise en châtimentde ses péchés :
l'évêque ne doit pas prendre son parti de le laisser
dehors ; il lui faut au contraire l'instruire, l'avertir,
le convertir et le recevoir de nouveau dans son trou-
peau. La troisième enfin « quod periit, require », pa-
raît s'appliquerà celui que la multitudede ses fautes
a jeté ou risque de jeter dans le désespoir et l'aban-
don de toute idée de retour à l'Eglise. Celui-là aussi,
l'évêque doit aller à sa recherche, et lui faire entre-
voir la possibilité du pardon. — La correspondance

si soigneusement établie entre ces trois catégories
de pécheurs et la conduite à tenir à leur égard, s'ex-
plique-t-ellesans une réelle différence dans le traite-
ment pénitentiel à leur imposer ?

7S. — Tout le monde ne voudra peut-être pas
reconnaîtrela pénitence privéedans le traitement du
péché décrit par saint MÉTHODE D'OLYMPE (-}-3II)
(De lepra, vi, 7-g; vu, 4. 7> éd. Bonwetsch, p, 3i4-
316). L'évêque en est le médecin. Il faut le lui mani-
fester sans fausse honte (ïly.yopzv7y.i pn «iStT&ijza zb
K/ÏI9E'Î). Lui, alors, soumet le malade à un régime
hygiénique et, pour lui permettre de se relever, le
met à part pour l'exomologèse, lui interdit de pren-
dre part aux réunions des fidèles (ri?; xoivmviv*, èn^yàv),
pleure avec lui et lui prodigue ses consolations.
Après cette retraite d'une ou deux semaines (UU'KV xaX

SEvzèpyv kCà'optôy. zov 7uvy.yE).dÇe7$a.i y.px.z-<$Etç), l'évêque
l'examinede nouveau, et, si sa conlrition paraît avoir
été sincère, tout est fini : le malade est sauvé, il est
purifié, puisque le mal ne s'est pas envenimé. C'est
seulement au cas où le pécheur ferait preuve de
négligence et d'insouciance qu'on devrait conclure
chez lui à un mal invétéré, et il faudrait alors le met-
tre hors de l'Eglise (faC«yJ.si9« zijç"Exx).rfrCKi). — Ici
encore, l'isolementmomentané du malade peut faire
contester qu'il s'agisse de pcni.enec privée; mais on
conviendra du moins que ce traitement provisoirene
saurait s'identifieravec celui que peut rendre néces-
saire la mise hors de lEglise et qui, lui, est bien
celui de la pénitence publique. Pour le moment, et
l'on souhaite n'avoir pas à aller plus loin, on se con-
tente de mettre le malade en observation. L'évêque
l'examine avant et après, soit deux confessions. A
la dernière, il prononce sur son étal et le déclaré
hors de danger : c'est l'admettre à la communion.
On ne voit vraimentpas an quoi cetteadministration
de la pénitencediffèredece qu'on appelle aujourd'hui
même la confession privée.

Cest bien un traitement de même nature que
saint ASTÉRIUS D'AMASÉE (vers 4oo) promet aux
pécheurs. Qu'ils lui confessent leurs fautes les plus,
secrètes ; il saura les guérir sans compromettre leur
dignité (ïmp.E):/\7Ezy.t xa.l z-fe sh7ynp.07Ùv-fjZ xxl zr& dEpy.7lEiv.ç),

Médecin, il est père aussi, et l'ho:ineur des enfants
est plus cher à leurs parents qu'ii ne l'est à eux-
mêmes (Hom. in pien., P. G., XL, 3Ô9B).

79-. — Il faut en rapprocher aussi le mode de
pénitence prévu par les canons pénitentiels du
iv« siècle pour certaines catégories de pécheurs. Pour
ceux, par exemple, qui s'accusenlen confession d'un
vol resté secret, saint GRÉGOIRE DU NYSSE ne prévoit
pas d'autre pénitence à imposer que celle d'une
aumône ; encore ajoute-t-il que, si le pénitent est
pauvre, la fatigue de son travail quotidien pourra
lui en tenir lieu (Ep. can., 6, P. G., XLV, 233C). Il
est vrai que, pour cette même confession d'un vol
secret, saint BASILE parle de l'exclusion de la com-
munion pour un an (Ep., ccxxvn, can., 61, P. G.,
XXXII, 800). Mais lepécheurn'est pas mis au rangdes
pénitents proprementdits, ilcontinue à assisteravec
les fidèles à la messe entière, et l'on ne voit vraiment
pas dès lors ce que sa confession et sa pénitence ont
de public. On se demanderaitbien plutôt si l'admis-
sion au degré de ceux qu'onappelle les « assistants »,
les « consistants », n'équivaut pas à une absolution
anticipée. On ne voit pas du reste, les documents
n'en parlent pas, que pour participer, le moment
venu, à la communion, les « consistants » aient eu
encore à se faire réconcilier par aucune imposition
des mains spéciale. Au terme du délai prescrit,
l'admission aux saints mystères allait de soi; les
intéressés«n'avaient qu'à s'y présenter avec le eom-
eaun des fidèles. Tout au plus est-il permis de croire
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qu'ils avaient à prendre ï avis du préposé à l'admi-
nistration delà pénitence, qui, d'ailleurs, avait toute
laliludepour abréger la durée de l'interdiction. Son
autorisation alors pourrait être considérée comme
équivalant à une absolution,mais il ne saurait plus
cire question, semble-t-il,d'un rite spécial et public.
Nous savons qu'on mettait précisément à ce degré
les pécheurs dont on ne voulait pas que la pénitence
pût déceler la faute confessée, par exemple, dit saint
BASILE (Ep., ccxix, can 34, P. G., XXXII, 728), les
femmes coupables d'un adultère secret. Voilà donc
encore touteune catégorie de pécheurs traités par la
seule pénitence privée.

80. — II y en avait d'autres, et d'abord les héré-
tiques convertis de l'hérésie. Leur cas est des plus
significatifs. Il permet de faire la preuve de l'exis-
tenced'uneréconciliation pénïlentiellesanspénitence
publique préalable*. Leur réconciliation en effet se
fait par une impositiondes mains dont le rite repro-
duit si bien celui de la réconciliation des pénitents
que les documents parlent à son sujet d' « image de
la pénitence » (sub imaginepaenitentiae...per manus
impositionem suscipimus... cumpaenitentiae imagine
recipimus » (Saint INNOCENT I", jaffe, 3io, P. L., XX,
55oA et 551A), el qu'il entraîne de droit les mêmes
incapacités pour la cléricalure (Cf. l'art. Absolution
ou confirmation?la réconciliâtion des hérétiques, dans
R. S. II., 1914, p. 371 sqq.). L'invocation à y faire du
Saint-Esprit exclut si peu ce caractère pénitentiel
que, au contraire, il le confirme : l'absolution péni-
tenlielle était considérée jadis comme destinée à don-
ner ou à rendre le Saint-Esprit au pécheur converti
(cf. art. cité, 201-235).

81. — Au reste, cette absence de pénitence publi-
que ressort à l'évidence de la distinction faite entre
les hérétiques simples et les hérétiques apostats,
c'est-à-dire passés antérieurementdé l'Egliseà l'héré-
sie. Tandis que pour les premiers on s'en tient à
l'imposition des mains, à 1' « imago paenitentiae »,
pour les seconds, au contraire, on exige la satisfac-
tion préalable d'une longue pénitence : <c

Sub lunga
paenitentiae satisfaclione admiltendi sunt. » <e IIos
non aliter opàrtel nisi per paenitentiam admitti. »
0 [Horuni] commissumnonpotest nisi longa paeniten-
tia aboleri », répèleà plusieurs reprisésle pape saint
INNOCENT 1"(Jaffe 286 et 3o3, P. L., XX, 475 et 53iB,
53'4A); le pape saint SIRICE avait déjà fait la même
distinction : « Venientesa Novaiianisvel Montensibus
per manus impositionem suscipiantur, praeter eos
quos rebaptizanl(Ja.ïïe, 258, P. L., XIII, ii5g-n6o),et
saint AUGUSTIN la justifie en distinguant lui-même à
ce proposdeux degrés dans la pénitence que l'Eglise
exige des convertis de l'hérésie.

C'est vrai; il en est du passage de l'erreur à la vérité
comme de la conversiond'un péché, quel qu'il soit, petit
ou grand; pourpersonne, il ne peut se faire sans pénitence.
M'àia il y aurait de la mauvaise foi à s'offusquer de ce quel'Eglise traite autrement ceux qui l'avaient quittée et ceux
qui, sans avoir jamais été chez elle, reçoivent sa paix
l'Our la première fois. Les uns et les autres, elle les aime

'et tous elle emploie sa sollicitude maternelle à lei guérir.
Mais elle humilie davantage les premiers (alios amplius

1. Il y a vingt ans, le R. P. HARENT (La méthode apolo-
gétique dans la question des sacrements, art. des Eludes dé
1901, t. LXXXVII, 111 sqq.) invitait à chercher dans cette
direction pour découvrirle* traces de cette administration
plus discrète et plus usuelle de la pénitence, il y a deux
'siicles, QUESNEL avaitdéjà faitle rapprochement : « Cum
ruanuum impositionem hic lego, écrivait-il à propos de la
réconciliation des hérétiques (note 19 sur la lettredu pape
Siiir.tLéonà Rusticus, reproduite dans P. L., LIV,1505A)
vix rhiki tempèro quin ad secretae confessionis et sacra-
wentalis dbsùlulionis, ut hodiefil, riluru oculos mentis con-
iiciam. »

humiliando), tandis qu'elle se montre plus indulgentepourles seconds (Ep., xcm,,53, P. L., XXXlli, 357;. Nous fai-
sons la différence, dit-il ailleurs. Des fidèles qui avaient
vécu déjà dans l'Égliseet l'avaientquittée, nous exigeonsqu'ils fassentune pénitenceplus humiliée, plus humiliante
(ai humiliorem agant paenitentiam) que ceux qui ne lui
on|t jamais appartenu (De unico bapt. conl. Petit., XII, 20.
P. L., XLIII, 605).

On reconnaît la diversité de traitement attestée
par saint Sirice et saint Innocent !<" pour les apos-
tats et les hérétiques simples. Pour les premiers,
c'est l'« humilior paenitentia » ; pour les seconds,
c'est encore la pénitence destinée à les c guérir » et
à les délivrer de leurs péchés, mais elle est plus
douce et elle se réduit en somme à l'imposition des
mains. D'elle-mêmeelle s'identifie avec celle ce

imago
paenitentiae », que le pape Innocent Ier oppose,
comme suffisante pour les hérétiques simples, à la
ce longa sutisfactio paenitentiae » requise des apo-
stats.

Saint AUGUSTIN, d'autre part, distingue, nous le
savons, en matière de pénitence, une ce

paenitentia
luctuosa et lamentabilis »,dont peuventêtredispensés
des pécheurs qui confessent cependant leurs péchés
(De div.qq. Lxxxin, 26, P.L., XL, 18): c'est cette ce

hu-
militas major paenitentiae », dont il parle aux caté-
chumènes (Dé symb. ad calechum.,vn-vin, P. L., XL,
636) comme d'un des trois moyens qu'a l'Eglise de
remettre les péchés; cetle « major et insigniorpaeni-
tentia », qu'il mentionne dans sa lettre sur les
derniers moments du notaire Marcellin (Ep., cti, 9,
P. L., XXXIII, 65o); cette « humilitas paenitentiae »,caractéristiquede ceux qui, dans l'Eglise,s'appellent
à proprement parler les pénitents (De fide et opp.,
xxvi, 48, P. L., XL, 228); cette ce paenitentia humi-
lior i) en un mot, qui est le remède normal des trois
péchés reconnus par tout le monde comme ce

morii-
ferà » et passibles dé l'excommunication, et la pen-
sée vient d'elle-même à l'esprit qu'il y a identité
entre cette pénitence et l'« humilior paenitentia «
dont il dit qu'elle est exigée des apostats (Ibid., xix,
34, 220). Lui-même d'ailleurs le dit expressément
dans son sermon ccxcvi (u, 12, P. L., XXX"VM,
i358-i35g). L'apostat qui revient de l'hérésie n'est
admis qu'au rang des pénitents proprement dits : il
sera ce

pénitent x(eritpaenitens) et il le restera jus-
qu'à ce qu'il demande et obtienne sa réconciliation
comme les autres.

Mais il reste alors que l'imposition des mains
ce

in paenitentiam », dont on se contente pour les
hérétiques simples et qu'on distingue si nettement
de cette <c

humiliorpaenitentia s, ne doit pas se con-
fondre non plus avec la K paenitentia luctuosa et
lamentabilis », avecl'cc humilitas majorpaenitentiae»,
avec la pénitence en un mot des pénitents propre-
ment dits, et correspond, au contraire, à une récon-
ciliation pénitentiellemoins humiliante, dont on se
contentait dans certains cas et pour certaines caté-
gories de pécheurs.

83. — Or, comment ne pas la reconnaître encore
cette pénitence adoucie dans ces ce

correplionumme-
dicamenta », dont saint Augustin dit qu'ils suffisent
pour les péchés à ne pas traiter par cette « humilitas
paenitentiae,qualis in Ecclesia datur eis qui proprie
paenilentes vocantur «(De fide et opp.,xxiv,48, P.L.,
XL, 228 : la distinction apparaît là très nette entre
trois catégories de fautes el trois sortes de péni-
tences qui y correspondent). Nous avons déjà vu (ci-
dessus, n° 6g) S. AUGUSTIN poser le principe d'une
dispense possible de cette pénitence ce luctuosa et
lamentabilis '>. Mais il n'arien dit alors du traitement
à imposer aux pécheurs que le prêtre estimerait,
après confession, pouvoir faire bénéficier de cette



1S41 PENITENCE 1842

indulgence.Nous le trouvons ici. Il n'est pas douteux
eneffet que ces « correptionum » medicamenla nesoient
administrésauxmaladespar les ministres de l'Eglise.
L'évêque d'Iiippone, à propos de l'imposition des
mains pénitentielle, parle des ce

alligamenia medici-
nalia conlritionis nostrae » (Enarr., in Psi, XLVI, 8,
P. L., XXXVII, 1903-1904). Chez lui, el sans qu'il
s'applique exclusivement aux jugements ecclésiasti-
ques, le mot ce correptio » est technique cependanten
ce sens. C'est ce que le docteur Karl ADAM de Munich
faisait remarquer au Dr Friedrich HÙNLRMANN de
Cologne, à propos de son ouvrage : Die Busslehre
des heiligen AUgustinus : « Halle der Verfasser den
Sprachgebrauch des auguslinischen corripere einge-
hend untersucht, hâtle ei- nicht schreiben kônnen :
ùberall zeigt sieh, dass es sich nicht uni eine Art
der sakramentalenBusse handelt... Corripere, cor-
reptio ist ein technischef Ausdruck fur die private
Kirchenzucht » (TheologischeRevue,marsigi5,p.74-
Cf. aussi son ouvrage : Die kirchliche Sûndenverge-
bung nach dem hl. Augustin, ch.n, 6 et iv,i2). Dans
une lettre qu'il adresse à un magistrat, saintAugus-
tin parle de ce correptio ecclesiaslica * à propos du
jugement d'un elere (Ep. CLIU, 4, io, P. L., XXXIII,
667); ailleurs (De correpiione et gratia, xv, 46, P.L.,
XLIV, g44)> parlantdes diverses manières qu'ont les
ministres de l'Eglise de sévir contre les pécheurs, il
emploie encore le même terme : les ce

correptiones »
qu'ils infligent varientavec les'fautes(corW^/aKtur a
praeposilis suis subditi fratres correptionibus pro
culparum diversitate diversis); il y en a de légères
(minores); il y en a de graves (majores). Parmi ces
dernières est celle qu'on appelle la ce

damnatio », au-
dessus de laquelle il n'y en a pas d'autre dans
l'Eglise (c'est l'excommunication solennelle pronon-
cée par l'évêque). Les légères correspondent évidem-
ment à ces « correptionum medicamenla » réservés,
dil saint Augustin, aux pécheurs qu'on ne met pas
au rang des pénitents proprementdits. Et de ce que
saint Augustin (loc. cit.)rattache ces ce

correptionum
medicameuta » au précepte évangélique de la cor-
rection fraternelle (Matt., xvm, i5), il ne suitpas que
l'adminialration s'en fasse en dehors des ministres
de l'Eglise : nous l'avons déjà vu (n° 76), c'est à la
même parole du Seigneur que la Didascalie des
Apôtres (II, xxxvm, 1, Funk, p. 124 et 125) rattache
le jugement du pécheur par l'évêque agissant seul à
seul aveclui, et saint Augustin, d'autre part, rappro-
che lui-même le précepte évangélique du devoir fait
aux évêques de reprendre les pécheurs : toute une
partie de son sermon LXXXU (5-7) est consacrée à
montrer qu'il n'y a pas désaccordentre le

ce
corripe

illum inter le et ipsum solum » et le ce peccantescoram
omnibus argue » de l'épitre à Timothée.

Dans ses discussions avec les Donatistes, il rap-
pelle de même qu'on doit procéder avec eux en s'ins-
pirant de la charité dont parle saint Paul lorsqu'il
prescritaux Thessaloniciens(II, m, 15)d'écarterd'eux
celui qui refuseraitd'obtempérerà ses avis : corripite
ut frairem (Contra Ep. Parmen., III. n, i3, P. L.,
XLIII, 92). Le principe enfin d'où procède celle dis-
tinction de la pénitence publique et des ce correptio-
num medicamenla » signaléeà la fin du De fide etopp.
est très nettement posé par lui dès les premiers
chapitres de ce même ouvrage (eh. m). C'est celui
que nous l'avons vu énoncer ailleurs (n* 6g), du
compte à tenir des dispositions des coupables. La
sévérité envers les pécheurs doit être miséricor-
dieuse et se lempérerdec\iacri\.ê(Charitatemisericors
illa severiias adhibenda est). Le Seigneur lui-mêmea
donné l'exempleet le précepte de l'une et de l'autre,
et le précepte de l'Apôtre, que les pécheurs doivent
être repris ce coram omnibus », ne contredit pas le

0 corripe eum inter te et ipsum ». Ce sont là seule-
ment deux traitements différents des pécheurs entre
lesquels ont à choisir, suivant la diversité de leur
mal, ceux qui ont mission de les corriger et de les
guérir;car ce

alius sic, alius autem sic sanandus est »
(4, P. L., XL, 200).

S3. — Il n'y a, du reste, qu'à voir agir saint Au-
gustin pour constater la justesse du sens donné à ses
paroles. Montrant un jour à ses auditeurs les péni-
tents, qui viennent en longues files recevoir l'impo-
sition des mains (Sermo ccxxxri. 7, 8, P. L.,
XXXVIII, 1111), il distingue parmi eux ceuxque lui-
même, en les excommuniant,a mis d'autoritéau rang
des pénitents (aliqui excommuniedii a nobis in pae-
nitentiae locumredactisunt) el ceux qui ont demandé
d'eux-mêmesà y prendre place (aliqui ipsi sibi pae-nitentiae locum peiierunt). Ceux-ci, dont les fautes,
sans doute moins publiques et moins scandaleuses,
n'entraînaient pas de droit celte excommunication,
avaientdonceu à demanderleur admission à la péni-
tence publique en confessant leurs péchés. Elle leur
avait été accordée, mais d'avoir eu à la demander
prouve qu'on aurait pu la leur refuser ; à plus forte
raison ne la leur aurait-on pas imposée. Or, dans
une de ses lettres (Ep., CLIII, 21), saint Augustin ne
dissimule pas que, dans des cas pareils, ce n'est
qu'exceptionnellement (aliquando) qu'on admet des
coupables à la pénitencepublique. Voici des voleurs,
dit-il, dont « nous savons qu'en effet ils ont dérobé
le bien d'autrui et même pourraient le restituer :
nous les reprenons certes, nous les pressons, nous
condamnons leur conduite, en secret pour les uns,
publiquement pour les autres, suivant le traitement
que comporte la diversité des personnes et en veil-
lant aussi à ne pas porter préjudice à autrui en les
poussant eux-mêmesà bout. Parfois même, si aucun
intérêt supérieur n'y fait obstacle, nous les privons
de la communion» (P. L., XXXIII, 663). Ce t parfois »
(aliquando), encore subordonné à des considérations
d'intérêt supérieur, n'indique-t-il pas clairement que
cette mesure extrême est plutôt rare et que ia prati-
que ordinaire, en des cas pareils, est de s'en tenir
au ce

correptionis medicamentum » (arguimus, incre-
pamus... clam) administrédans le têle à tête? C'est
celle que présente, commenormale, le sermon CCCLI,
d'authenlicitécontestée mais de doctrine certaine-
ment augustinienne. (Le D* K. ADAM, p. 7-g, conclut à
l'authenticité.Mgr BATIFFOL : El. d'hist. et de theol.
posit. 6' édition, ig20, p. 337-307, conclut à un voisin
de saint Augustin). Le péchêUr, qui vient trouver
les ministres de l'Église, doit les laisser juges de
l'opportunitépour lui de la pénitence publique : s'ils
la prescrivent, il n'apas à larefuser, à y faire opposi-
tion (non recusel, non résistât). Mais qu'il se rassure
d'avance : le prêtrene le traitera ainsi avec rigueur
que si son péché, en dehors de sa gravité subjective,
a eu le caractère de scandale (si peccatum ejus, non
solum in gravi ejus malo, sed etiam inianto scandalo
aliorumest); encore faudra-t-il de plus que la sévérité
ainsi déployée soit de nature à faire du bien à l'en-
semble eies fidèles (si hoc expedire utilitati Ecclesiae
videtur anlktiti : g, P. L., XXXIX, i545). En dehors
de là, le prêtre lui appliquerasans doute les ce clefs »
de l'Eglise, puisque c'est pour cela que le pécheur
est venu le trouver (venial ad antistites, per quos
Mi in Ecclesiaclaves minisirantur : ibid.); mais il n'y
aura pas pour lui d'enrôlement parmi lés pénitents
proprement dits. Sous quelle forme le prêtre aura-
t-il fait usage en sa faveur du pouvoir des clefs ? Il
n'est pasnécessairede le pouvoirdéterminer, jusqu'à
pouvoir infliquer le rite accompli et la formule de
prière récitée. Mais le prêtrea connu sa faute, il l'en
aura repris ; il auraobtenu, il se sera efforcéd'obtenir
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qu'il larépare; puiî, ne jugeantpasopportunela pé-
nitence publique, il l'aura autorisé à participeravec
l'ensembledes fidèlesaux saints mystères : voilà donc
bien un prêtre administrateurde la pénitenceprivée.

84. — Or telle est exactement l'attitude dans la
quelle nous apparaît saint AUGUSTIN lui-même dans
un autre de ses sermons (LXXXII, 7-8). Ici, c'està ses
auditeurs qu'il explique pourquoi l'évêque paraît
parfois manquerde vigilanceou de vigueur à l'égard
de certainspécheurs.Voici, par exemple, leur dit-il,
le cas d'un meurtrier ; sa faule méritait assurément
la pénitence publique ; mais la lui imposerserait le
dénoncer et l'exposer à des poursuites judiciaires;
aussi l'évêque, qui est seul à connaître sa faute, se
contente -t-il pour lui d'un traitement plus discret :

Il faut reprendre publiquement (corripienda coram
omnibus) les fautes commises publiquement; en secret,
corripienda secretius) celles qui ont été commises en
secret... Reprendre en secret (in secreto corripere in sé-
créta arguere) de peur que, à faire des reproches en pu-
blic, on ne trahisse l'intéressé.Nous,nous voulons repren-
dre pourcorriger (corripereet corrigere), mais si l'ennemi
est là qui cherche à entendre pour avoir matière à con-
damnation? Voici un assassin que l'évêque connaît per-
sonne que lui ne le connaît (alius illum ncmo novii). Je
veux bien le reprendre publiquement, mais on cherche à
le mettre en accusation. Il faut donc absolument que
j'évite de le trahir sans négliger de le reprendre ; je le
reprends(corripio) en secret ; je lui mets sous les yeux
le jugement de Dieu ; je tâche d'exciterla crainte dans sa
conscience de meurtri*r ; je lui persuade la pénitence.
Voilà la charité qu'il nous faut avoir. Les gens, à cause
de cela, nous reprochent parfois de ne pas sévir : ils
s'imaginent ou bien que nous savons ce que nous igno-
rons, ou bien que, sachant, nous nous taisons. Ehuon :
ce que vous Bavez, moi aussi je le sais ; mais je ne re-
prends pas devant vous, parce que je veux guérir et non
pas accuser (Sermo LXXXII, 7-8, P. L., XXXVIII, 511).

Voilà bien la pratique décrite dans la lettre CLIII
et dans le sermon CCCLI.

85. — Le cas n'est pas unique. Le reproche de
faiblesse et de connivence, contre lequel Augustin
se défenddans sa lettre à Macédonius (CLIII) et dans
sen sermon, nous voyons parles Quaestiones Vete-
riset Novï Testamenii eu, 25) que les Novaliens, l'a-
dressaient auxévêques catholiques en général. « Est
ei aliud quod reprehendit Novationus : Cur, inquit,
corpus Dominitradunt eis quos norumt peccatores? »
Et la réponse de l'auteur. — I'AMBROSIASTER : un
Romain de la fin du iv* siècle — est la même que
celle de l'évêque d'Hippone : les évêques ne sontque
des juges : « Quasi possint ipsi accusalores esse,
qui sunt judices. Nam quis judex accusaturis sumat
personam ? (Ed. SOUTER, dans C. S. E. V., L, p. 219 ;
cf. le Sermo CCCLI, 10, P. i.,XXXlX, i546). L'Am-
brosiaster ne conteste donc pas qu'ils connais-
sent en effet les pécheurs dont parle le Novatien,
mais il plaide leur souveraine indépendance de
juges. C'est comme juges qu'ils connaissent ces
mauvais chrétiens ; mais ne les connaissantqu'à ce
titre et ne jugeant pas à propos en cette qualité —
pour autant du moins qu'on ne les aura pas accu-
sés et fait la preuve au for externe : il ajoute en
effet : Si autem accusati fuerint et manifestât!, pole-
runt abici, — de les réduire au degré des pénitents
proprement dits, ils les autorisent à participer,
avec l'assemblée des fidèles, aux saints mystères.
Le cas est donc bien le même que celui de saint Au-
gustin et des voleurs qu'il lui faut se résignerà ne
reprendre qu'en particulierau lieu de leur infliger
le traitement pénitentiel qui leur conviendrait nor-
malement. ,86. — Et, après ce qui précède, on n'aura pas de
peine, croyons-nousà apprécier de même le cas de
ses personnages haut placés, mondains, mauvais

esprits ou ignorants dont saint Jean Chrysostome
laisse entendre que force est à leur pasteur, pour
ménager leur amour-propre et éviter un plus grand
mal, de ne leur imposer que des pénitences amoin-
dries (Desacerdotio,\\,iv,P.G.,XLVIII,635,Cî.R.S.R.
I (1910), p. 22g-23o) et de ceux auxquels nous avons
entendu (n° 78) saint Astérius promettre de sauve-
garder leur dignité. Les bons pasteurs savaient à
l'occasion, comme l'avait fait saint Cyprien (nos5o et
76), aller dans la voie de l'indulgence jusqu'au bout
de ce que leur permettait leur ministère. Comme le
rappelait saint Basile (n° 71), le meilleurde tous les
remèdes n'était-ce pas après tout le renoncement
au péché ? Or la confession spontanée n'élait-elle
point par elle-même une preuve de cetle volonté de
renoncer au péché ? Saint Grégoire de Nysse n'en
doute pas; il le pose en principe dans ses ca-
nons pénitentiels (can. 6, P. G., XLV, 22gA), pour
expliquer la légèreté des peines imposées à des
fautes d'impureté confessées spontanément. Nous
avons vu (n° 78) la ligne de conduite tracée par
saint Méthode d'Olympe pour les cas de celle na-
ture : il faut seulements'assurerque la contrition du
pécheur est sincère. Saint Grégoire de Nysse en un
autre de ses canons (6) ne prescrit pour le voleur
qui se confesse qu'une aumône ou moins encore :
(n° 79), quel large champ ouvert à la pratique de
la pénitence privée 1

87. — Il s'élend ailleurs encore, et d'abord dans
les monastères. APHRAATB, lorsqu'il prêche la péni-
tence aux solitaires (Demonst. vu : De paeniientibus,
passim; n" 25 : P. S., 1, p. 355) et les exhorteà con-
fesser les fautes qui la leur rendent nécessaire, ne
peut évidemment pas avoir en vue la pénitence des
<e pénitents proprement dits ». 11 la veut telle, au
contraire, que les ennemis de la vie religieuse n'y
trouvent point scandale et n'en prennentpoint pré-
texte pour décider tous ceux qui l'ont embrassée
(Ibid., n° 4. p- 3ig). L'aveu du péché qu'il exige ne
peut donc être que la confessionprivée, au sens où
nous l'entendons ici (Cf. ci-dessus n° 33).

De même en est-il pour la confession des reli-
gieux et des religieuses que mentionnentles règles
de saint BASILE : « Celui qui veut confesser ses pé-
chés, porte une des questions posées (Reg. brev.,
288), doit-il les confesserau premier venu?— Non,
répond le saint ; ce

La confessiondoit se faire à ceux
à qui a été confiée la dispensalion des divins mystè-
res : c'est ainsi, par exemple, que, dans l'Evangile
nous voyons les pécheurs confesser leurs fautes à
saint Jean Baptiste ;et, d'après les Actes, c'est aux
apôtres qu'on se confessait c (P, C, XXXI, 1283-
1^85). Et une autre question nous met sous les yeux
l'application de celte règle générale aux monastères
de femmes. 11 faut un prêtre ici pour accomplir les
fonctions liturgiques : c'est ainsi que saint Basile
ordonne prêtre son frère Pierre pour le monastère
de sa soeur Macrine(GREG. NYSS., Devita S. Macrinae,
P. G., XLVI, 973 B C). Or c'est à ce prêtre que les
soeurs se confessent. La règle nous l'apprend en
prescrivant que la supérieure assiste à l'entrevue :
ce Faut il, demande l'interrogation 110 (Reg. brev.
P. G. XXXI, 1157 A), que la supérieure soit pré-
sente quand une soeur se confesse au prêtre? —Oui,
dit la réponse : il est convenable que la supérieure,
soit là, quand la confession se fait au prêtre qui a
qualité pour imposer la pénitence el diriger le tra-
vail de la conversion. »

Cette pratique de la confession n'est pas d'ailleurs
à considérer comme une innovation ou une particu-
larité de la vie monastique. Les moines, en ceci'
commeen beaucoup d'autres choses, n'ont fait que
régulariser et perfectionner. L'usage de ces recours
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spontanés au prêtre existait aussi parmi les fidèles,
nous l'avons vu; mais ORIGÈNE constatait déjà qu'il
n'y avait d'empressés à s'en assurer l'avantage que
ceux qu'animait le vrai zèle de la sainteté (In Num.,
Hom., x, i, P. G., XII, 628) : il n'est donc pas éton-
nant que nous le trouvions en honneur parmi les
moines du iv' siècle.

88- — Au reste, la confession sans pénitence
publique d'aucune sorte se constate aussi hors des
monastères. Pour les moribonds en particulier,elle
est d'usage quotidien. Il n'est pas rare en effet que,
commeles catéchumènesattendent la dernièreheure
pour se faire baptiser, des pécheurs endurcis atten-
dent également pour demander la pénitence (saint
AMBROISE, In Luc., 1. VII, 221, P. L., XV, 1758 D;
saint AUGUSTIN, De conjug.adult., I, xxvm, 35, P. L.,
XL, 43o), et la règle générale est de la.leur accorder
(conc. Nie, can. i3; INNOCENT I, Ad Exuperium,
n, 5-6, P. L., XX, 4g8; CÉLESTIN I, Ad episc Vienn. et
Narbon., 11, P. L., L, 432; saint AMBROISE et saint
AUGUSTIN, loc. cit.). — Nous n'avons pas à distinguer
ici les cas ou les époques où la pénitence seule, sans
la communion, était accordée. — Or « demander la
pénitence», c'est se confesser : cet examendupécheur
par celui qui ce donne la pénitence » est de rigueur,
nous le savons et le canon i3 de Nicée le rappelle :
1 l'évêquedoit donner l'Eucharistieà quiconque la
demande au moment de la mort, mais seulement
après examen de l'intéressé » (é lirisxeTioï pczk Soxt-
py.7Ïy.ç è-iSézw). El, d'après les lettres de saint LÉON,
c'est bien ainsi queles choses se passent : on appelle
le prêtre au dernier moment; il y a à peine le temps
d'entendre la confession et de donner l'absolution :
« vix invenit spatium vel confessiopaenitentis vel re-
conciliatio sacerdotis » (Ep., ovin, 5, P. L., LIV,
ioi3 B; cf. 4, 1012 B; CLXVII, 7-8, 1205 sq.). C'est
bien déjà,on le voit, la déplorable pratiqueactuelle :
mais la confessionprivée y apparaît du moins en
pleine vigueur.

Un ancien décret, recueilli après le milieu du
v« siècle dans la collection connue sous le nom de
Statuta Ecclesiae antiqua, nous fait assister en
quelque sorte à celte administration de la pénitence
in extremis. « Il peut arriver, dit-il, que le malade
qui demande la pénitence ait perdu l'usage de la
parole ou ait le délire quand le prêtre arrive. Ceux
alors qui l'ont entendu [demanderla pénitence]doi-
vent en rendre témoignage,et il recevra la pénitence.
S'il paraît sUr le point de mourir, on doit le réconci-
lier [c'est-à-dire, l'absoudre] par l'imposition des
mains et lui mettre l'Eucharistie dans la bouche »
(P. L., LVI, 8S2 C).

89. — La préoccupation était grande en effet,
chez les pasteurs et chez les fidèles, d'assureraux
mourants ce remède suprême de la pénitence. La
correspondancede saint AUGUSTINen offre quelques
exemples fort significatifs. Un de ses amis, le notaire
Marcellin, a été condamnéà mort. L'évêque va lui-
même le trouver en prison et là, seul à seul, il l'in-
terroge sur l'état de son âme : l'humainenature est
faible; n'aurait-ilpoint commis quelque péché secret
d'impureté entraînant de sa nature la pénitence
rigoureuse (ce ne quidesset unde majore et insigniore
paenitentiaDeum sibiplacare deberet ») (Ep., CM, 9,
P. L., XXXIll, 65o). La réponse fut négative et l'évê-
que en disait plus tard sa consolation. Mais sa
démarcheest desplus significatives.

Uncollègueetuncorrespondantdesaint Augustin,
l'évêque d'Uzala, EVODIUS, fait preuve d'une sollici-
tude analogue. Il vient de perdre son secrétaire, un
jeune homme de vingt-deuxans, dont il raconte à
saint Augustin le talent, le dévouementet la bonne
grâce (Ep., CLVTII, 2, P.L., XXXIII, 6g4). Lui-même

l'a assisté à ses derniers moments; malgré tout ce
qu'il savait de sa piété, sa jeunesse lui inspirait des
craintes. Il l'a donc interrogé (Curavi ex eo quae-
rere, ne forte feminae contagione fuisset pollutus).L&
réponse a été négative. Et Evodiusn'en dit pas plus
long sur ce sujet. Maisnous voyons qu'il s'est préoc-
cupé de confesser ce jeune homme.

90. — Ailleurs, saint Augustin, comme il at-
teste l'empressement des pécheurs, en cas d'attaque
ou d'invasion de leur cité, à solliciter la pénitence,
affirme le devoir des pasteurs de rester alors à leur
poste. Or, à côté des catéchumènes et des pénitents
qui courent alors recevoir les uns le baptême, les
autres la réconciliation ou l'absolution, l'évêque
d'Hippone nous montre, sollicitant eux aussi cette
réconciliation, les pécheurs que l'état de leur con-
science avait fait jusque-là s'exclure eux-mêmes
de la communion. « Inpericulis ad baptismum cur-
rere, ne sine Mo finiatur kaec vita, [et] ad recon-
cilialionem,si forte per paenitentiam MALJUIVE CONS-
GIKNTIAM quisqueab eoaem corpore Christi separatus
est» (De civit. Dei, XX, ix, 2, P.L., XLI, 674). Aussi
est-ce à proprementparler ce qu'on appelle l'aclio
paenitentiae que demandent alors ces derniers, ils
n'avaient pas encore fait acte de pénitents; ils le
font à cetle heure suprême, et, vu les circonstances,
on leur accorde à la fois la pénitence et la réconci-
liation : «Annon cogilamus, cum ad istorum periew-
lorum pervenitur extrema, nec est potestas ulla
fugiendi, quantus in Ecclesia fieri soleat ab utroque
sexu atque ab omni aetate concursus, aliis baptis-
mum flagitantibus, aliis reconciliationem, aliis eliam
paenitentiae ipsius aclionem » (Ep., ccxxvni, 8,
P. L., XXXIII, ioi6;cf. de Civit. Dei, XX, ix, 2).

Au témoignage de saint Augustin se joint d'ail-
leurs celui de VICTOR DE VITE. Dans son histoire de
la persécution des Vandales, lui aussi nous montre
les populations qui réclament leurs prêtres,non seu-
lement pour baptiser, pour enterrer et pour faire
l'Eucharistie,mais aussi pour « donner la pénitence »
et réconcilier les pécheurs.

Malheureux, s'écrient les chrétiens, en voyant les bar-
bares enlever le clergé, malheureux, qu'allons-nous devenir
tout seuls? Qui baptisera nos enfants? Qui nous procurera
le bienfait de la pénitence et qui absoudra par l'indulgence
delà réconciliation les captifs de leurs péchés (Qui nobis
paenitentiae munus collaturi sunt et reconciliationis induU
gentia. obstriclos peccatorum viaculis soluturi? liht.
persec, II, xxxiv, [alias 11], éd. de Vienne, p. 3j; P. L.,
LV11I, 212).

Ce cri, qui se mêle aux lamentationsdes martyrs,
est singulièrementéloquent. Ilnous faitentendreque
ce

donner la pénitence », et donc ce confesser », au
sens actuel de ce mot, rentre dans les fonctions or-
dinaires du ministère pastoral.

Aussi bien est-ce la constatation qui se fait en
Gaule à la même époque. Là, ce n'est pas seulement
au moment du danger qu'on s'empresse de

ce
-deman-

der la pénitence ». Saint HILAIRH, un évêque d'Arles
de la première moitié du v" siècle, voyait les popu-
lations accourir en foule pour la recevoir. Son bio-
graphe nous fait de ces scènes un tableau plein de
vie. Sous les traits anciens, il est facile d'y recon-
naître les éléments ordinaires de nos confessions
actuelles : l'aveu du péché, à peine indiqué mais con-
ditionnant toul le reste; la monition individuelle et
l'absolution, individuelle aussi, mais donnée sous la
forme d'une prière, d'une bénédiclion accompagnant
l'imposition des mains.

C'est le dimanche surtout que le saint ce donnait
la pénitence » — formuletechniquepour l'admission
à lapénilencepar la confession.— On accourait alors
de toutes parts. On voulait être repris par lui, s'en-
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tendre rappeler par lui la sévérité des jugements
divins et la grandeur des promesses célestes. Il
excellait en effet à dépeindre l'examen à subir au
jugement dernier, à menacer des ténèbres et des
flammes de l'enfer. Qui savait, comme lui, vous re-
mettre sous les yeux les blessures de voire cons-
cience ! La monition finie, la prière commençait,
accompagnée de larmes et destinée à confirmer les
fruits de pénitence. Suivait enfin l'imposition des
mains avec sa formule de bénédiction : une femme
aveugle un jour fut guérie en la recevant.

Quotiescumque paenitentiam dédit, saepe die domi-
nico, ad eum. turba varia confluebat; volahat ad ejus
casligalionem quicumqueadesso volebat [forte; valebat?],
lacrvmaruni se imbribus eluebat, caelestibusjudiciis ler-
ritus, promissisque succensus ; tanli gemitus, tanti fLetus
agtanlibus naacebantur,utvitae pracsenlis horrcret h«ibi-
taculum.Quis ila futurijudiciimonstravit examen PQuisita
lenebrosum terribililer inlimavit incendium ? Quis ita
flumen exurentis pariter et rapienlis cruciatus exi-ressit?
Quis ita vulnera conscientiae anle oculo» inspicienda
reduxit? Àdmonitiouecompléta, cum lacrymis supplica-
tionum sutnebal exordia, ut paenitentiae fructum quem
monendocontuleratorando firmaret.Kam mulier quaedam
caeca, dum manus ejus impositione benedîcitur, visum se
récépissé proclamât (Vita, ch. xin, P. L., L, 1233).

91. — Concluons. Ce tableau de l'administration
de la pénitence en Gaule fait pendantà celui que nous
a laissé pourMilan le biographe de saint Ambroise.
L'un et l'autre montrent les évêques appliqués au
ministère que nous appellerions aujourd'huiducon-
fessionnal. Le meuble sans doute n'y paraît pas, ni
beaucoup d'autres accessoires de la procédure ac-
tuelle. Notre curiosité des détails n'est pas satisfaite.

Mais du moins l'importance apparaît-elle grande,
que de part et d'autre on attache à la pénitence ad-
ministrée par 1 Eglise. Pour les prêtres, c'est une des
fonctions pastoralesles plus redoutables. Les fidèles,
eux, demandent et reçoivent la pénitence. Quand
les pasteursprennentà coeur leurdevoir, ils les voient
se presser à leurs pieds pour la solliciter et ne se
relever qu'après que s'est levée sur leur têle la main
qui bénit et réconcilie avec Dieu.

Or, de cetle pénitence, qu'elle soit plus ou moins
publique ou d'ordre plus strictement privé, la con-
fession proprement dite fait partie essentielle. Par
là se trouve vérifiée la réalité du fait affirmépar la
foi catholique : de tout temps, pourobtenirdel'Eglise
la rémission de ses péchés, il a fallu se confesser.

Chapitre III. — Le silence de l'antiquité
sur la confession

93. — I. La question posée. — Il reste cependant
à dissiper un nuage qui résulte du fait, également
incontestable, du peu de relief donné dans les des-
criptions antiques de la pénitence à la personne du
confesseur et à l'aveu du pénitent. Comparée avec
l'insistancemi6e depuis à prêcher la confession,cette
omission ne laisse pas d'impressionner.

83. — La difficulté peut se concentrer autour de
saint JEAN CHRYSOSTOME. On sait le zèle du grand
orateur ; il a six homélies spéciales sur la pénitence;
ailleurs il insiste fréquemment sur la nécessité de
se purifier du péché pour participer aux saints mys-
tères; parfois il s'adresse à des auditeurs qu'il sait
fort peu assidus à l'église, qu'il suppose coupables
de fautes graves et nombreuses et qu'il exhorte à se
préparer à la communion de Pâques ou de Noël :or,
pas une fois, parmi les moyens de purification qu'il
suggère,il ne mentionne explicitement la confession
au prêtre. Il parle souvent de la confession du péché ;
mais l'insistancemême avec laquelle il la dit alors
s'adresser à Dieu, et à Dieu seul, semble exclure

absolument l'hypothèse qu'un homme, qu'un prêtre,
y serve d'intermédiaireentre le pécheur et lui. On
pourrait multiplier lés exemples; qu'il suffise de
deux.

Dans le panégyriquede saint Philogone, il invile
les assistants à se préparer à la fête de la Nativité
du Seigneur, qui a lieucinqjoursplus tard. Plusieurs,
il le sait, necommunientguère, en dehors de Pâques,
qu'à cette occasion ; encore objectent-ils, pour s'en
dispenser, les fautes qui pèsent sur leur conscience.
Et lui de les exhorter à profiler de eeseinq jours

.pour se purifier ce par la pénitence,par la prière, par
l'aumône et parles autresexercices spirituels ». Car,
c'est vrai, qui est en état de péché n'est pas digne
de communier, même une seule fois par an. Mais,
reprend-il, les cinq jours qui séparent de la fête
suffisent à la préparation nécessaire ;

Qu'ils soient sobres, qu'ils prient, qu'ili veillent, et
ils réduiront la multitude de leurs péchés... il n'est pa»
besoinpour cela d'un grand nombre de jours ou d'années :
une bonne résolution et'un jour y sufB.-ent. Dégagez-vous
du mal, appliquez-vous à la vertu, renoncez à l'iniquité ;
promettez de ne plus pécher et il n'en faut pas plus pour
vous faire pardonner. Je vous assure et je vous donne
rua parole que, à chacun de nous ici qui sommes coupa-
bles de péchés, s'il renonce à ses fautes passées et pro-
met à Dieu sincèrement de ne p!us y revenir, Dieu ne
demande rien d'autre pour lui pardonner (P. G., XLVIII,
751-755).

Dans l'homélie ix* sur la Genèse (n* 3), il parle
du pécheur coupable de fautes d'impureté, fornica-
tion, adultère ou autres semblables :

Celui-là, dit-il, s'il veut recourir comme il faut au
secours que lui offre sa1conscience,s'empress<rde confes-
ser ses fautes, montrer sa plaie au médecin [à Dieu lui-
même, d'après le contexte], qui la guérira au lieu de lui.
en faire des reproches, recevoir de lui les remèdes, lui
parler seul à seul et sans aucun témoin (p.ôvo$ txùzâ
SialtyBnvy.i,pySevèçEtSôzoi),en lut disant bien exactement
tout, [celui-là, dis-je] n'aura pas de peine à effacer ses
péchés, car la confession des péchés les abolit (P. G.Y
LUI, 170; et voir de même de Lazaro, iv, 4, P. G., XLVIII,
1012 ; Hom., Non esse ad gratiam concionandum., 3, P. G.,
L, 658; De paenitentia, Hom., II, 1; m, 4; vl, 5, P. G.,
XLIX, 285 ; 297-299 ; 322-323 ; Calech. ad illuminandos-
II, 4, P. G., XLIX, 237; Hom., Quodpeccata non sunt evul-
ganda, 3, P. G., LI, 356 ; De David et Saule, lu, 4, P.
G.,1

LIV, 700; In Malt., Hom., x, 5-6 P., G., LVII, 186-
191; De Raplismo Christi, 4, P. G., XLIX, 370).

Il est facile de comprendre l'usage qui a été fait
de ces paroles. Depuis lexvr> siècle, il est classique
chez les adversaires du catholicisme, de citer saint
Jean Chrysostome comme le témoin irrécusable
d'une pratique pénitentielle où la confession n'avait
pas de place. Bien des réponses ont été faites, et il
ne faut point perdre de vue que le grand orateur
s'adresse à un auditoire mêlé et variable, où tantôt
les catéchumènes sont mêlés aux fidèles, tantôt, au
contraire, ne restent que quelques fervents qui com-
munient tous les jours : laconfessionn'étaitpas éga-
lement nécessaire pour toutes ces catégoriesd'audi-
teurs, et peut-être est-ce pour cela parfois que le
prédicateur s'en est tenu à ce qui dans la pénitence
est essentiel et de nécessitéuniverselle. Il est incon-
testable de par ailleurs que la confession recom-
mandée n'est réellement, en certains cas, fue la con-
fession intime et directe à Dieu lui même, v. gr. de
Anna sermo iv, 6 (J?. G., LIV, 667); Non esse adgra-

,iiam concionandum, 3 (P. G., L, 658). Néanmoins, le
fait reste indéniable que, pour des cas même de fau-
tes graves et entraînant ailleurs, nous le savons,
l'assujettissement à la pénitence publique, l'orateur
d'Antioche ne parle que de la confession à en faire
à Dieu toul seul.
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94. — IL La solution. — r° Une solutionparlielle.
— Certainsontémisl'hypothèsequ'en effet saint Jean
Chrysostomene croyait pas à la nécessité pour le
pécheur qui veut communier de recourir en fait et
immédiatement à la pénitence ecclésiastique : provi-
soirement la contrition pourrait lui suffire, qui, sup-
posée connue la nécessité de recourir unjour au pou-
voir des clefs, incluait la volonté de s'y soumettre
ultérieurement. COLLET, De paenitentia, p. II, cp. v,
de confessione,n" i5g, dans Migne: Cursus theolog.,
t. XXII, p. 432-433.

Cette hypothèse, si elle écarte du grand docteur
toute apparence d'erreur dogmatique, laisse subsis-
ter entier l'étonnement causé par son langage au
lecteur d'aujourd'hui: il n'y a pas de doute en effet
que, sur les lèvres d'un prédicateurde nos jours, des
paroles comme les siennes dénoteraientà juste titre
l'ignorance ou la négationde la nécessité de la con-
fession.

93. — 2° La questionpréalable sur lesens des pa-
roles de saint Jean Chrysostome. — A) D'après ses
devanciers et ses contemporains. — Mais peut-être
est-ce làmême que se doit poser au sujetde saint Jean
Chrysostomela questionpréalable : faut-il interpré-
ter ce langage de jadis d'après nos usages d'aujour-
d'hui ? Rapproché de celui de ses devanciers ou de
sescontemporains, ilapparaîtcertainementbeaucoup
moins exclusif. Car ceux-là même dont il est le plus
avéré,qu'ils prêchent la nécessité et attestent l'usage
de la confession au prêtre, parlent néanmoins à ce
proposou ne parlentmême alors quede la confession
à Dieu.

Ici, il faut faire la preuve.
96. — Voici d'abord ORIGÈNE: on observe chez

lui une facilité remarquableà passer, à propos de
confession, du prêtre à Dieu lui-même. A peine, par
exemple,a-t-ilnommé la rémission du péché par la
pénitence ecclésiastique, ce la pénitence dure et labo-
rieuse » où, entre autreschoses, le pécheur ce ne rou-
git pas d'indiquer son péché au prêtre du -Seigneur
pour lui en demander le remède », qu'il lui applique
une parole de l'Ecriture sur la confession à Dieu lui-
même «... cum non erubescit SACEUDOTI Domini indi-
carepeccatumsuumet quaerere medicinam, secundum
eum qui ait [Ls., xxxi,5] : ce

Dixi : pronuntiabo adver-
sum. me injuslitiam meam DOMINO, et tu remisisti
impietatem cordis mei»(In Lev.,Hom., n,4, P.G.,Xll,
4i8-4ig). La pénitence à base de confession ainsi
présentée, Origèney revient un peu plus loin pour
en faire la description (Ibid.,biqC). C'est le sacrifice
pour le péché de la Loi nouvelle ; elle comporte les
gémissementsde l'àme et les macérations du corps
(si in amariludine fletus lui fueris, luctu, lacrimis
et lamentatione confectus; si carnem tuam macera-
veris,etjejuniis ac multa abstinentia aridam feceris
el dixeris quia sicul frixorium confrixa sunt ossa
med). Mais c'est tout: le prêtren'est plus mentionné.

L'homélie suivanterappelle encore ce « sacrifice de
la pénitence J et les offrandes qu'il comporte (fn
Lev.,Hom.,m, 4). Une fois de plus elle est rattachéeà
la parole de David sur la manifestationde son péché
au Seigneur. L'argument y est largement développé,
qui se tire du texte classique d'Isaïe : Dis toi-même
tes iniquités le premierpour être justifié (P. G., XII,
429). Mais pas une allusion n'y est faite au prêtre,
pas un mot n'y fait deviner qu'il soit admis à enten-
dre lui aussi cette ce prononciation du péché ». Et
cependant, un renvoi formel (ce Si sacrificium paeni-
tentiae obtuleris, secundum ea quae in superioribus
diximus offerenda », P. G., XII, 4^9 B et cf. 4 '9 G,
4i8C) à la forme de pénitence déjà rattachée à cette
même parole de David ne permet pas d'en douter,
il s'agit bien toujours de cette pénitence ce dure et

laborieuse» où ce le pécheur ne rougit pas de mani-
fester son péché au prêtre du Seigneur et de lui en
demander le remède ».97. — Il se dégage donc de là pour nous une règle
d'exégèse qui est en même temps une leçon de pru-
dence: ne parler que de confession à Dieu, n'est pas
exclure par là même la confession au prêtre. Et la
pensée se présente d'elle-même à l'esprit, d'en faire
l'application àsaint JeanChrysostome.Lui aussi rat-
tache la confession à la parole classique d'Isaïe. N'y
aurait-ilpas lieu d'interpréter le développementqu'il
en fait par celui que nous venons de trouver dans
Origène? Le rapprochement ci-dessous en fait,
croyons-nous, ressortir suffisammentle parallélisme
pour que la question au moins se pose, si l'un est plus
exclusif que l'autrede la présence du prêtre dans la
confessionà Dieu.

Si qui din occulto geri-
mus,... cuncta necesse est
proferri ; proferriautem ab
illo qui est accusator pec-
cati ac incentor. Ipse enim
nunenos ut peccemusinsti-
gat, ipse etiaui, cum pec-
caverimus, accusât. Si ergo
in vita praeveniamus eum,
et ipsi nostri accusatores
simus, nequitiam diaboli
inimic: nustrietaccuiatoris
effugimus. Sic enim... pro-
pheta dicit : Die tu, inquit,
iniquitales tuas prior ut
justificeris,... ut ostendat
tibi quia praevenire illum
debeas qui paratus est ad
accusandum. Tu ergo, in-
quit, die prior ne te ille
praeveniat... Praeventus
enimdiabolusinaccusatione
ultra nos accusare non po-
terit (OKJGÈNE, P. G., XII,
429A-C).

Peccasti ? Die Deo : Pec-
cavi... Num etiim tu, nisi
te ipsum dixeris peccato-
rem, a diabolo non accusa-
beris ?

Praeoccupa et eripe illi
suam dignitatem : ejus
enim dignilas est accusare.
Cur igitur illum non prae-
venis et peccatum dicis et
crimen purgas, cum probe
scias talem accusatorem
tibi, qui tacere nequeat,
îmrninere ?

Peccasti ? In ecclesiam
ingredere. Die Deo : Peccavi.
Nihil aliud abs te nisi so-
lum istud exigo. Ail enim
Scriptura sacra : Die tu
primus iniquitales tuas ut
justificeris (CHRYSOSTOME.
De paenit.,Rom.,n, \,P.G.,
XLIX, 285; cf. in Gènes.,
Hom.-nx, 3, P.G., LUI, 111).

98. — La même règle d'ailleurs, ou la même
leçon, se déduit de saint CYPRIEN. Son insistance à
revendiquer pour Dieu seul la rémission du péché
semble au premier abord aussi exclusive que possi-
ble de toute interventiondu prêtre :

Que personne, ne s'y trompe, écrit-il aux.apostats, et
que personne ne vous trompe : il n'y a que le Seignuer
qui puisse faire miséricorde. Le pardon des péchéscom-
mis contre lui, celui-là seul peut l'accorder qui a porté
nos péchés, qui a souffertpour nous... L'homme ne peut
pas être au-dessusde Dieu, et le serviteur ne peut remet-
tre ou faire grâce pour un péché commis contre le Sei-
gneur... C'est le Seigneur qu'il faut prier, le Seigneur
qu'il faut apaiser (De lapsis, xvn, p. 249).

Dans l'exhortationà la rjénitence,à l'exomologèse,
à la confession(Ibid., xxix-xxxvi), il ne parleencore
que de satisfactionset de supplications à adresser à
Dieu lui-même ; l'exemple qu'il propose est celui des
trois enfants qui, dans la fournaise de Babylone,
faisaient leur exomologèseà Dieu (xxxi). Et cepen-
dant, nous le savons, l'exomologèse ainsi recom-
mandée est bien celle qui se fait aux pieds et sous le
contrôledes prêtres; ce

apud sacerdoiesDeiconfilentes
exomologesim conscientiae faciunt », vient de dire
saint Cyprien'(xxvni) en parlantdes ce

libellatiques ».
Ici même (xxrx)il montre les prêtres instrumentsde
la rémission du péché ainsi obtenue (satisfactio et
remissio facta per sacerdotes apud Dominum grata
est). Cetteaffirmationdernière, pour se concilieravec
les précédentes, ne suppose-t-el!e pas une certaine
identification établie par l'évêque de Carthage entre
le prêtre et le Seigneur dont il est le ministre?

99. — De même pour saint AMBROISR. NOUS
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l'avons déjà vu (n" 37-38), le rôle du prêtre est si peu
apparent dans son trailé de la Pénitence qu'au pre-
mier abord on pourrait l'en croire absent. Soit chez
lui, soit chez son biographe, la confessionau prêtre
ne se présente que comme une confession à Dieu;
même où elle se distingue de celte ce première » con-
fession qui se fait dans l'intime de l'âme s'avouant
coupable à elle-même, c'est encore à Dieu qu'elle
s'adresse. Cependant, nous l'avons vu aussi, le prê-
tre intervient dans l'administration de cette péni-
tence; il y apparaît comme étant en tiers dans la
confession faite à Dieu par le pécheur. Pour saint
Ambroise, c'est même un trait caractéristique de la
Loi nouvelle, que celte rémission du péché par l'in-
termédiaire du prêtre. David l'avait annoncé (Ln
Ps., xxxvm, 37, P. L., XIV, 1057 B) et ne deman-
dait lui-même directement à Dieu le pardon que
parce que les prêtres d'Aaron n'avaientpas le pou-
voir réservé aux prêtres de l'Evangile (Ibid., 38,
io58 A). Voilà déjà bien certes une indication à re-
tenir.

Mais il y a plus. L'exhortation à la pénitence
qu'est son homélie sur le psaume xxxvn (P. L., XIV,
io33 sqq.), ne se tait pas seulement sur la présence
du prêtre dans la confession, elle semble formelle-
ment l'exclure.C'est à Dieu seul que le pécheurreçoit
l'invitation de s'adresser (Qui proposuisti satisfa-
cere pro deliclis Domino Deo tuo, Mi SOLI inieriori
corde te purga, n'46; io33 B).Lui-mêmeest le méde-
cin quitraite les âmes (quiapeccata mea tibi aperire
desideravi et confiteri,-... vulnera mea pietati lue
pulaviessereseranda:n°bh;1037 Aetn" 57; io38B);
c'est à lui qu'il faut recourir pour recevoir le remède
approprié au mal dont on souffre (Lpsi nos commit-
tamus parati ad curandum quo velil curari medica-
menlo. Vide eum qui curari velil omni génère medico
acquiescentem... Aperil vulnera sua medico, el dicit:
Cura me : n°56, 1007 B-C). L'énumcration et l'accusa-
tion détaillée des fautes commises se fait à lui (Non
solum confitetur peccata sua, sed eiiam enumerat et
accusai; non vutt omnino lalere delicta sua, n" 57,
•1037 D). C'est Dieu seul, en un mot, qui semble pré-
sider à la pénitence qu'a en vue le prédicateur. Le
caractèreecclésiastiquecependant en est indéniable.
L'allusion aux conséquences publiques qu'elle en-
traîne, le prouve: parce qu'il s'est fait lui-même son
propre accusateur— l'expression scripturaire classi-
que reparaît ici iJustus accusator est sui inprincipio
sermonis (n° 57; io38 A), — le pénitent se voit mis
au ban des fidèles : 0 Fugiebant me quasi moiiuum, et
abominati sunt, quia peccata mea tibi aperire desi-
deraviet confiteri... Homines me dereliquerunl, quia
sordeni Mis vulnera mea, quae pietati tuae pulavi
esse reseranda » (n,s 55 et S7, io36 A-io38-B) : ce qui
ne peut êtreque l'effet d'une intervention sacerdotale,
dont nous connaissons de par ailleurs l'existence et
l'action, mais qu'aucun trait ici ne vise explicite-
ment.

100. — On comprendcertes qu'en présence de ces
paroles un historien superficiel, habitué à ne tenir
compte que des mots et des formules brutes, ait pu
parler de contradiction dans le langage de saint
Ambroise (LEA, t. I, p. u4-n5). Mais, pour qui se
dégage de cet asservissement aux expressions ac-
tuelles, tout se simplifie et s'éclaire; saint Ambroise
s'expliqueet s'interprètelui-même; pour le compren-
dre, il n'est besoin que de se rappeler sa doctrine gé-
nérale, qui lui est commune d'ailleurs avec tous ses
contemporains, sur les rapports deDieuet du prêtre
dans l'administration delà pénitence. Tous les Pères
ont eu à s'en expliquer avec les Novatiens. La
pénitencedont ils revendiquent la légitimitéa cela de
propre qu'elle est le traitement du péché par les

hommes etnon pas exclusivementparDieu. LesNova-
tiens,eux,sedéfendentde guérireux-mcmeslepéché:
voilà pourquoi,dit l'évêque de Milan, la parabole du
bon Samaritain ne saurait leur être appliquée (De
paenit., I, vi, 27-29). Les catholiques au contraire—et c'est sur quoi porte toute la discussion — reven-
diquent ce pouvoir. Mais ils ne renoncent pas pour
celaà débouter les Novatiens de leur accusation d'em-
piélement sur le monopole divin. Ils y opposent le
principe que, dans la rémission du péché, l'actionde
Dieu et celle du prêtre se confondent.

(( Dieu seul peut pardonner aux pén'lents », disent les
Novatiens — (c C'est vrai, leur répond saint PACIEN, lo
contemporainà Barcelone de saint Ambroise. Mais ce qu'il
fait par ses prêtres e»t l'effet de sa puissance. N'a-t-il pasdit aux apôtres : ce Ce que vous lierez sur la terre sera lié
dans le ciel ; ce que vous délierez sur la terre sera délié
dans le ciel ?. .. Il est vrai: personnellementet à cause de
nos proprespéchés, il seraitvain et téméraire de nous attri-
buer ce pouvoir; mais parce que nous occuponslà chaire
des apôtres, Dieu ne nous le refuse pas » (Ep. 1,6, P.L.,
XIII, 1057AC).

—
«Maispourquoi,reprenez-vous, remettre

les péchés au pénitent? Il n'y a qu'au baptême qu'il noussoit permis de remettre le péché. — Bien plus; à moi,
cela mêmene m'appartientpas. C'est Dieu seul qui accorde
lepardon du baptême et qui accueille les larmes de la péni-
tence. Ce que je fais, ce n'est pas en mon nom, mais au
nom du Seigneur: nous sommes les auxiliaires de Dieu
(Quodego facio, id non meo jure, sed Domini : Dei sumusadjutores). Soit donc que nous baptisions, soit que nousimposionslapénitenceou que nous accordionsl'absolution,
c'est au nom du Christ que nous agissons (Christo
id auclore tractamus). A vous de voir si le Christ peut le
faire, si le Christ l'a fait» (Ep., m, 7, P. L., XIII, 1068.
B-C).

101. — L'évêque de Milan tient le même langage :
Pourquoi baptisez-vous, si le péché ne peut pas être

remis par l'homme? Le bapleaie n'est-il pas lui aussi la
rémission de tous les péchés ? Qu'importedoneque ce soit
dans la pénitence ou dans le baptême que les prêtres
revendiquent ce droit? (Quid interest utrum per paeni-
tentiam anper lavacrum hoc jus sibi datumsacerdotes vïn-
dicant ?) Le mystère est le même dans les deux cas. —Mais, dites-vous, au baptême, c'est la grâce des mystères
qui opère. — Et dans la pénitence? Est-ce que le nom de
Dien n'y opère pas ? (Depaen., I, vin, 36-33.)

Et le grand docteur, résumant sa pensée en quel-
ques-unes de ces phrases donl la brièveté fait ressor-
tir la plénitude :

Oui, dit-il, le Seigneur a donné à ses disciples une
puissance très étendue. 11 veut que ses petits serviteurs
fassent en son nom ce que lui-mêmefaisait quand il était
sur la terre... Il a tout donné à ses disciples...

...U leur a tout donné, mais dans tout cela le pouvoir
de l'hommen'estrien, c'est la grâce divine qui agit (Omnia
dédit, SED NULLA IN HI8 HOMINIS POTESTAS EST, OBI DIVIKI
MDNERIS GRATIA VIGET) (I, VIII, 34-35).

Ce n'est donc pas, on le voit, un simple expédient
de polémique,que cette absorption de l'action du
prêtre dans cellede Dieu. Le principe en est dès lors
à la base de toute la doctrine catholique sur la
rémission du péché par l'Eglise. Aussi se retrouve-
t-elle partout chez saint Ambroise. Elle se traduit en
particulier dans toutes ces formules sur le caractère
déprécatoire de l'absolution ecclésiastique (v. g. De
paenit., II, x, 91-92, etc. ; De Spiritu Sanclo, III, xvnr,
137; In ps., xxxvn, 10; In Luc. evang. expos.,V, 11 et
92; VII, 225) dont ses explications,jointes à celles
de son biographe et de son contemporainde Barce-
lone,' ne permettent pas de méconnaître le sens
réellement opérant : c'est Dieu et le prêtre qui
simultanément traitent les âmes et guérissent les
blessures que leur ont faites leurs péchés. Rien d'é-
trange dès lors, quele langage courant les confonde.

103.— Et en effet, c'estpartout à cette époque que
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se constate chez les prédicateurs cette insistance
exclusive sur la pénitence dont Dieu seul est le
témoin et le juge. Ceux-là même dont la doctrine
pénitenlielle est la plus connue de par ailleurs
comme important l'intervention du prêtre, ne son-
gent plus, dès qu'ils sont en chaire, à la mentionner
et à la mettre en lumière.

Saint BASILE, par exemple, dans une exhortation
à la pénitence qu'il adresse aux pécheurs, ne leur
parle que de la satisfaction à offrir à Dieu.

Votre juge veut avoir pitié de vous et vous faire béné-
ficier de ses miséricordes; mais [ce n'est que] s'il vous
trouve humiliéde votre péché, contrit, versant des larmes
sur vos mauvaises actions, dévoilant sans fausse honte
ce qui s'est passé en secret, demandant à vos frères de
vous aider à obtenir la guérison: s'il voua voit en un mot
digne de pitié, il vous accordera abondamment sa misé-
ricorde (Hom. in Ps., xxxil, 3, P. G., XXIX,332 AB).

103. — Saint AUGUSTIN fait de même. Il exhorte
les pécheurs à laconfession qui peut seule leur épar-
gner les révélationsdu jour du jugement. S'y refuser
pour demeurer caché, c'est se mettre dans l'impossi-
bilité de demeurer caché : « Si non confessus lates,
confessus damnaberis.Times confiteri, qui, non confi-
iendo, esse non potes occultus. » On se condamne en
se taisant,alors qu'onpourraitêtre sauvé en avouant.
ce

Damnaberis tacitus, qui posses liberari confessus. t>

Cette confessionspontanée,qui sauve, l'orateur l'op-
pose àcelleque la torture arrache aux criminels; elle
est done bienoraleet détaillée; elle ne saurait donc
bien se comprendre que si elle manifeste des fautes
secrètes à quelqu'un qui, sans cela, les ignore, à un
homme par conséquent.Et cependant saint Augus-
tin n'en parle que comme d'une confession à Dieu
lui-même.

Vous craignez de la faire à Dieu ? Il faut au contraire
la lui faire avec joie. Pourquoi ? Parce que celui à qui
on,la fait est bon; il exige la confession pour pouvoir
acquitter celui qui s'humilie ainsi, [tout comme] il con-
damne celui qui refuse de se confesser pour châtier son
orgueil. Soyez donc triste avantla confession; mais après,
réjouissez-vous: vous serez guéri. Votre consciences'était
empoisonnée; un abcès s'y était formé,qui vous tourmen-
tait et ne vous laissait aucun répit. Le médecin applique
le calmant de ses [bonnes] paroles ; parfois il tranche ;
la tribulution qui vous éprouve, c'est le bistouri qui fait
son oeuvre ; reconnaissez la main du médecin ; avouez ;

que dans la confession toute votre infection sorte et
s'écoule. Après, réjouissez-vous et félicitez-vous : le reste
sera facile à guérir (In Ps., LXVI, 6-7, P. L., XXXVI,
808-S0Ï').

Plus significatifencore peut-être: saint Augustin,
dans son sermon CCLXXVIII, 12, parle explicitement
des fautes graves et mortelles à expier par la péni-
tence proprement dite : ce Sunt quaedam gravia et
morlifera,quae nisi per vehementissimam molestiam
humiliationis cordis et contritionis spiritus et tribu-
lationis paenitentiae non relaxantur 1. Ce sont les
péchés à remettre par le pouvoir des clefs : ce

liaec
dimittanlur per claves Ecclesiae.

«c El cependant
l'exhortation à recourir à cette pénitence ne con-
tient pas un mot d'allusion à l'intervention du prê-
tre: la rémission de ces fautes y est présentéecomme
étant exclusivement affaire à Dieu et au pécheur :

Ces fautes là SONT REMISES PAR LES CLEFS DE L'EGLISE.
EN EFFET, si vous vous jugez vous-même(si ENIM tu te coe-
peris judicare), si vous vous déplaisez à vous-même, Dieu
viendra pour vous faire miséricorde. Consentez à vous
punir vous-même, et lui pardonnera. Bien faire la péni-
tence, c'est se punir soi-même. Il faut être sévère pour
soi, si l'on veut que Dieu se montre miséricordieux. David
le montre bien : Détournez votre face de mes péchés, dit-
il, et effacez toutes mes iniquités. Mais à quel prix? (Quo
merito ?) Le psaume l'indique: Parceque je reconnais moi-
'même mon iniquité et que mon péché est toujours présent

à mon esprit. Si donc vous vous reconnaissez coupable,
lui vous pardonne: Si ergo lu agnoscis, Me ignoscit (P.L.,
XXXVIII, 1273).

104. — Le pape saint LÉON enfin, dont les lettres,
nous l'avons vu (n" 43)> maintiennent si fermement
l'obligationtraditionnelle de se confesser au prêtre,
a deux sermons sur la pénitence (xxxvi, 4. et
XLIII, 2-4) qui n'y font pas la moindre allusion. Et
cette omission est d'autant plus à noter que lui
aussi, comme saint Jean Chrysostome, y engage à se
préparer aux fêtes de Pâques des fidèles,

ce qui ont
passé presque toute l'année dans l'insouciance et la
négligence » (P. L., LIV, 283C). Or les idées qu'il
y développe ne sont pas autresquecellesdel'orateur
d'Antioche. Qu'on ne se rassure pas parce que le s
regards du pasteur ne peuvent pas pénétrer l'ii time
de la conscience : Dieu, lui, y voil et il connaît les
pensées comme les actions. Que jerionne donc ne
se promette l'impunité ; mais qu'on en cherche le
remède, pour pouvoir célébrer dignement la Pâque
du Seigneur. Et les remèdes aussi sont les mêmes
que ceux qu'indique saint Jean Chrysostome dans
la même circonstance: le pardon des injures, la
réconciliation avec les ennemis, l'aumône (P. I.t
LIV, 284).

A ne tenircompte, en un mot, que de ses sermons,
on pourrait être porté à croire que le pape, dont on
a voulu faire l'inventeur de la confession au prêlre,
ne connaissait lui aussi que la confession à Dieu.

105. — Les raisons de ce silence peuvent être
nombreuses et de nature diverse. U y faut faire
sans doute une large place à l'incertitude où l'on est
encore, et où l'on devait rester si longtemps, sur
l'effet proprede l'action du prêtre dans la rémission
du péché. On n'en était pas encore à la distinction,
si longue et si pénible à établir, entre la part qu'y
ont les actes du pénitent et celle qui y appartient à
l'absolution du confesseur. La pénitence est un
ensemble,où ce qui importe est la satisfactionà offrir
à Dieu pour en obtenir le pardon.

De cette satisfaction, le prêlre n'est que le juge et
le garant. Aussi est-ce les yeux fixés sur Dieu
qu'elle doit s'accomplir, et ainsi s'explique qu'en y
exhortant les pécheurs on concentre toute leur atten-
tion sur celui à qui elle s'adresse directement et
exclusivement. Le prêtre ainsi est laissé à l'arrière-
plan. Il disparaît d'autant plus aisément que son
action, là même où elle est le plus réelle et efficace,
se confond, après tout, avec celle de Dieu lui-même.

106. — Telle est, avons-nous vu, la clef des con-
tradictions apparentes qu'on a cru relever dans le
langage de saint Ambroise. C'est celle aussi que
nous indique saint Léon.

ce
Dans le ministère de la confession et de la ré-

conciliation des pécheurs,écrit-il en propres termes,
le Sauveur, qui l'a confié aux chefs de l'Elglise, ne
cesse pas d'intervenir lui-même, et il n'est jamais
absent de ce qu'il a commis au soin de ses ministres.
Sa parole est là : Voici que je suis avec vous jusqu'à
la consommation des siècles. Si donc il résulte quel-
que heureux fruit de notre ministère, n'en doutons
pas, c'eslleSaint-Espritlui-même qui en est l'auteur :
ce

Cui operi— [potestaspraepositis Ecclesiae tradita,
ut eteonfitentibusdurent actionempaenitentiae eleos-
dem salubri satisfactione purgalos ad communionem
sacramentorumper januamreconciliationisadmitte-
renl] — incessabiliter ipse Salvator intervenit, nec
unquam ab lus abestquae minislris suis exsequenda
commisit,dicens ;Ecce ego vobiscum sum omnibus die-
bus usqïie ad consummationem saeculi : ut si quid
per servitutem nostram bono ordine et gratulando
impletur effecta, non ambigamusper Spiritum Sanc-
tum fuisse donatumn (Ad Theodorum — JAFFE, 485,
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P. L., LIV, ioi2).-r- Aussi, en rappelant aux évêques
de Campanie que la confession secrète suffit pour la
pénitence, ajoute-t-il formellement que cette confes- i

siop,-gi elle se fait aussi au prêtre, pour lui permet- '

tre de s'acquitter de sa fonction d'intercesseur,
s'adressed'abord à Dieului-même. « Sufficit illa con- \

fessio quae PRISIUM DEO offertur — cf. Vha.ec est
PRIMA confessio apud auctorem naturae », saint Am-
broise : ci-dessus n° 37 — tum etiam sacerdoti, qui
pro delictis paenitentium precaior accedit » (P.L.,
LIV, 12u).

107. — La preuve est donc bien faite, que les ;

exhortations à la pénitence, loin de comporter, aux
premiers siècles, l'insistance sur le recours auprêtre ;

<rue des causes diverses, les contestations de l'héré-
sie entre autres, ont rendue nécessaire plus tard,
ne le mentionnaient même habituellement pas. Ce
;fait, constaté chez les devanciers et les contempo-
ralns de saint Jean Chrysostome, doit nous guider ;

dans l'interprétationde son langage. D'autant plus
que ce langage, nous le savons, ne surprit alors ni
ne choqua personne. Et voilà déjà qui réduit singu-
lièrement l'importance du parti qu'on s'applique à
en tirer contre la nécessité et l'antiquité de la con-
fession.

L'est vrai : l'orateur d'Antiochea sur lasuffisanee
de la pénitence subjective et de laconfessionà Dieu
des paroles nombreuses et précises. Mais le fait est
pareillement incontestablequ'autour de lui la pra-
tiqueexistaitde la confessionauprêtre ; nous croyons j

même avoir établi qu'elle était universelle tant en !

Orient qu'en Occident. Si donc son langage n'a pas ;

offusqué ses contemporains ; si, malgré un enseigne-
ment qui, pris à la lettre, paraît contredire le leur, '

il n'a provoqué de leur part ni désaveu ni protesta-
tion, c'est donc que la contradiction n'est qu'appa-

;rente et que ses paroles n'ont pas le sens négatif et
exclusif qu'on aime à leur trouver : la logique et
l'histoire commandent de les interpréter au sens
catholique; en avouant ce témoin de sa foi, l'Eglise
d'alors garantit son orthodoxieà l'Eglise d'aujour-
•d'hui.

IOS. —
B) D'après s<a conduite personnelle. — Ce

n'estd'ailleurs pa= qu'avec sescontemporainsd'Asie,
d'Afrique et d'Italie que l'orateur d'Antioche se
trouve mis en contradiction par l'interprétation lit-
térale de ses formules ; c'est aussi avec lui-même el
avec l» pratiquequotidiennedes Eglises où il prêche
la pénitence.

Avec lui-même d'abord, car, devenu évêque de
Constantinople, il s'applique, nous le savons, au
ministèrede laconfession.Sesadversaires lui en font
même un crime; son collègue novatien le prend à
partie ,sur ce sujet;un moine, au concile du Chêne,
lui reprochesa trop grande accessibilité aux péni-
tents (ci-dessusn" 64). A entendre l'évêqueen chaire
cependant,on ne se douterait pas de cette grande
activité du pénitencier.Dans une de ses homélies,, il
nomme bien, il est vrai, parmi les éléments de la
vraie pénitence, la docilité à l'égard des prêtres
(zb -npbi TOUS Upsti Ëysiv OCXECW;) et il fait bien allusion :à
la parole de saint Jacques sur les péchés remis.àleur
prière (in Hebr., Hom., ix, 4, P- G., LXIII, 80 et 81).
Mais il ne précise pas autrement le rôle des prêtres,
tandis qu'ayant énuméré la confessionparmi les
éléments de cette même pénitence, il semble très
claire ment la réduire au reproche que le pécheur
se fait à lui-même de sa faute (ibid.). Ailleurs, il la
présente commese faisante Dieu lui-même(ire Hebr.,
Hom., xxxi, 3, P. G., LXIII, 216); et lorsque, aux-approches de Pâques, il exhorte les fidèles à la com-munion qui, pour certains, est la seule de l'année,
c'est encore sans aucune allusion directe au recours

au prêtre par la pénitence (in Hebr., Hom.,xxn,P. G.,'
LXIII, I3I-I33). Une fois de plus, LEA parle ici d'in-
consistance (t.I, p. n5). L'attitudedesaintJeanChry-
sostome est en réalité la même que celle de saint
Ambroise : application assidue au ministère de la
confession ; en èhaire, pas d'allusion à la confes-
sion.

10.9.—Pour les discours prononcés par le même
saint Jean Chrysostome à Antioche, le problème se
pose dans les mêmes termes. Là aussi, la pénitence
ecclésiastique, la pénitence publiquetout au moins,
est en vigueur. Son traité du sacerdoce parle déjà
de la prudence nécessaire à ceux qui l'imposent
(II IV). Devenu prêtre lui-même et prédicateur, il en
oppose les exerciceslaborieuxà la rémissiongratuite
du baptême (Ad illuminandos,n,2; 1, 4- P. G., XLIX,
234 et cf. 228 ; De S. PentecosteHom., 1, 6, P. G., L,
463). AAntiocheeomniepartout,les ce pénitents » sont
renvoyés au moment du sacrifice (In Eph., Hom.,
ni,4, P. G., LXIII, 2g). La durée de l'épreuve y est
comme partout proportionnée aux dispositions du
pénitent : pour délier ceux qu'on a liés, on attend
qu'ils aient fait des fruits de pénitence (In II Cor.,
Hom., xiv, 3, P. G., LXI, 5o2) : ce qui suppose unrégime pénitentiel à base de confession. Comme
Origène, comme saint Ambroise et les autres prédi-
cateurs de son temps, il indique la confession des
péchés les plus secrets comme le moyen de préve-
nir les accusations du démon au jour du jugement
(ci-dessus, n° 97).

110.— Et cependant c'est dans cette même ville
que le prédicateur semble s'appliquer à se démentir
lui-même. L'aveu du péché, Dieu seul le reçoit. Nul
autre n'y est admis. La pénitenceelle-même ne com-
porte aucune manifestation du péché : et Vous le,s
effacerez à l'insu de tout le monde » (vùSsvbç EloizoC),
dit-il à ses auditeurs, en. les exhortant à recourir, au
<ce laborieux remède .» des péchés commis après le
baptême (In S. Pentecoste,Hom., 1, 6, P. G., L, 464, etc.
f. 463); et il ne se doute apparemment pas qu'il les
met ainsi en présence de deux affirmationscontra-
dictoires : rémissionpar la pénitencepubliquefondée
sur la manifestationde la faute, rémission obtenue
à l'insu de tout autre que Dieu. Prises à la lettre en
effet, il est manifeste que ces deux expressions
s'excluent mutuellement.La conclusion à retenir des
homélies d'Antioche serait, dès lors, la suivante:
l'orateur, qui, tant de fois, atteste l'existence de la
pénitence publique, travaille systématiquementà
la discréditer et à l'abolir. Non seulement il l'omet
dansson énumérationdes voies ouvertes àlarémis-
sibn des péchés (De paenitentia, Hom., nietn);non
seulement il y soustrait, en déclarant suffisante la
confession à Dieu (v. gr.In Gen., £To7re.,xx, i,P.G„
LUI, 170-171 ; De David et Saule, ni, 4, P. G., LIV,
700; In Matth., Hom.,x,5-6, 186-191; De Lazaro., rv,
4-5, P. G.,XLVIII, ioi2-ioi3 ; In Joan., Hom., xxxiv,i3,
P. G., LIX, 196) des péchés qui, comme la fornica-
tion et l'adultère, y devraientnormalementêtre sou-
mis; mais, àl'heure même où il en rappelle la rigueur
et l'efficacité, il en exclut l'élément fondamental.

111. — Et, qu'on le remarque bien, cetle hypo-
thèse de deux attitudes si contradictoires, malgré
ce;qu'elle a de contraire au caractère de saint Jean
Chrysostome, s'impose à quiconque veut conserver
à,ses formules négatives leur sens exclusivementet
matériellementlittéral. M. HOLL l'a bien vu (Enthu-
siasmus und Bussgewall, p. 272). Aussi, est-ce pour
échapper à cetledifficultéqu'il propose de restreindre
aux péchés véniels les passages sur la suffisance de
la pénitence subjective ; les péchés mortels n'y
seraient point visés. Mais, à l'appui de cette restric-
tion, il n'apporte pas un seul texte.L'orateur, lui, ne
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fait pas de réserve ; son langage est aussi exclusif
pour les péchés mortels que pour les véniels. Que
devient dans ce système l'interprétation étroite
des textes ? La question se pose nécessairement ; et
la réponse proposée est la condamnation formelle
du littéralisme. Nous croyons plus sûr de demander
la réponse aux contemporains ; Chrysostome lui-
même nousy invite.

IIS. — Cette confessionà Dieu, en effet, il la pré-
sente d'une part sous les mêmes traits que ses con-
temporains, dont nous savons qu'ils y admettentle
prêtre en tiers, el de l'autre il la demande telle
qu'on ne saurait l'identifier avec un aveu purement
intérieuretde conscience.

Comme saint Ambroise (ci-dessus n° 37), saint
Jean Chrysostome distingue un double aveu du
péché : l'un se faitau tribunal de la conscience ; Dieu
seul, là, contrôle le jugement du pécheur par le
pécheur lui-même.Maiscelte première sentencen'est
que pour préparerune seconde accusation dupéché,
et celle-ci se distingue à la fois et du remordset de
la conscience qui l'éprouve.

L'homélie xxxiv sur saint Jean montre bien cette
succession des deux confessions ; les fidèles doivent
d'abord procéder dans l'intime de la conscience au
jugement de leurs actes ; ils ne recourrontqu'ensuite
à cette pénitence qui comportela manifestationaux
hommes — à un ou à deux tout au moins, est-il dit
— des fautes les plus secrètes (P.G., LIX, 197).

Le IVe sermon sur Lazare (n. 7) distingue plus
nettement encore ces deux phases de la pénitence :
d'abord l'examen el le jugementpar la conscience,
puis la sentence et son exécution; et c'est dans la
série des peines ainsi prescritesque se trouve com-
prise, en même temps que les larmes, le jeune, l'au-
mône, etc., la confession ou exomologèse ; dans
le contexte et à ce moment de l'expiation, il est
de toute évidence que l'exomologèsene saurait plus
s'entendre duneaccusationfaiteà Dieu au seulsanc-
tuaire de l'âme (P. G., XLVIII, 10)6).

La xxe homélie sur la Genèse, enfin, met en pleine
lumière l'opposition entre la voix de la .conscience
et la voix du pécheur qui se confesse.

Telle est la bonté de notre Maître qu'il a mis en nous
cet accusateur qui ne s'apaise jamais, qui sans cesse est
là pour protester et pour demander vengeance des fau-
tes commises... Le fornicaleur, l'adultère, ou tout autre
criminel, peut bien avoir échappé à tout regard ; mais
d'avoir en lui cet accusateur acharné, suffit à déchaîner
la tempête dans son âme. On dirait un bourreau qui l'ac-
compagne et ne cesse pas de le flageller, tellement est
intolérable le châtiment que, à l'insu de tous, il s'inflige
à lui-même en se faisant à la fois son juge et son accu-
sateur... Toutefois il ne tient qu'à lui de trouver un
-secours dans sa conscience : s'il se décide à avouer ce
qu'il a fait (ÈÏTC TW ï%opoJ.vfri7iv z&v nenpa.ypévoiv Èi:Eiy8^va.i),

a montrer sa plaie au médecin, à recevoir de lui les remè-
des, fa lui parler seul «ans être vu de personne (pevoiaùreS
iiiyjzytiriva.i, pnosvbç Etêozoç) et à tout lui dire exactement,
il sera vite relevé de sa chute (In Gen., Rom., xx, 3,
P. G., LUI, 169-170).

113. — Distincte du remords et en procédant, la
confession à Dieudoit deplus être orale : le pécheur
doit ce dire » son péché. Le « dire » : Chrysostome
n'accentue pas moins que saint Ambroise ce mot de
l'Ecriture :

Pourquoi donc, dis-moi,pourquoi donc avoir honte et
rougir dédire ton péché ?... Ne crois pas, si tu ne le lui
dis pas, qu'il l'ignore. Pour quel motif ne le dirais-tu donc
pas ? Ce n'est pas pour te punir, c'est pour te pardonner
qu'il veul que tu le dises... Si tu ne disais pas jusqu'où
se monte ta dette, tu n'apprécierais pas l'excès de la grâce
qui t'est faite... Dis-moi ton péché, à moi tout seul
(De Lazaro, Hom., iv, 4, P. G., XLVIII, 1012. Mais, n. h. :
c'est Dieu qui parle).

Toms III.

On ne saurait imaginer écho plusfidèle à laparole
de saint Ambroise :

Qui jaces in tenebris conscientiae, et delictorum sordi-
bus, [quasi] quodam reorum carcere, exi loras, delictum
proprium prode, ut justificeris : Ore enim fit confessio ad
salutem (De paen., II, vu, 57, P. L., XVI, 511 B).

L'écho se prolonge d'ailleurs : lui aussi, cette con-
fession qui soulage la conscience, Chrysostome la
veut détaillée.Orale et détaillée : elle ne se distingue
qu'à ces deux traits de ce que l'orateur appelle la 2'
et la 3e voie de la pénitence (De paen., Hom., n, 3, 4
et 1, P. G., XLIX, 287, 289et 285). L'une esl« la voie
des larmes » ; l'autre, celle du publicain,

ce
la voie de

l'humilité », La i,e, elle, n'a pas, dans l'homélie sur
la pénitence, d'appellation spéciale : elle consiste
essentiellement dans l'aveu du péché, mais cet aveu
a cela depropre, qu'il se traduit par la parole et par
la désignation formelle du péché :

Entre à l'église pour dire tes péchés... Tu es pécheur?
Ne perds pas courage, mais viens,et couvre-loi de lapéni-
tence. Tu as péché ? Dis à Dieu : J'ai péché. Quel travail y
a-t-il là ? quel détour ? quelle gêne ? quelle fatigue y a-
t-il à dire ce mot : j'ai* pêche ?Ne sais-tupas, situ refuses
de le dire pécheur, que lu auras le di.ible pour t'accuser?
Prends les devants et enlève-lui son rôle. Son rôle à lui,
c'est d'accuser. Vas-tu, connaissantton accusateur et son
impuissance à se taire, refuser de le prévenir en disant
toi-même ton péché pour le faire disparaître? Tu as
péché? Viens à l'église, dis à Dieu : j'ai péché. Je ne le
demande rien de plus. N'est-ilpas écrit ; Dis toi-même le
premier, etc.. ? Dis le péché, pour effacer le péché. Il n'y
a pees pour cela à se torturer, à chercher des discours, à
fecii-e des frais ; non, rion de tout cela. Dis un mot, mon-
tre-toi sincère ou sujet de ton péché, et dis : j'ai péché
(P. G., XLIX, 2S5).

Même insistance dans la xxe homélie surla Genèse
(n.3):

S'il veut tout dire exactement, il sera promptement
relevé de se» chutes. Car la confession (cSu.o).i5/i'a) de»
péchés les fait disparaître. Si donc Lamech n'hésitapas
à dire (èÇy.yopeÛ7a.t) à ses femmes les meurtres qu'il
avait commis, serions-nous excusables, nous,de ne vouloir
pas dire (ÈÇa.yop;ùciv) nos fautes à celui qui sait tout
parfaitement? Ne croyez pas,en effet, qu'il ignoreet qu'il
veuille se renseigner. Touteschoses lui sont connues avant
même d'exister; ce n'est donc point parce qu'il ignore,
qu'il nous demandide lui avouer (ce zr,v -na.p' jju,cîiv èpoloyia.i
iiufrztT »); c'est à la fois et pour que cet aveu (bpoloyta)
nous donne l'impression profonde de nos péchés, et pour
que nous donnions ainsi la preuve de notre sincérité,
(zr,v cvyvupo<jvvr,vzhvTtxp' v)U,(Sv èiriJEi'faircÎKi)(P. G., LUI, 170).

Avec le mot de
ce

confession», nous trouvons men-
tionnée dans ce passage la nécessité

ce
de tout dire ».

Le passage parallèle du De Lazaro (iv, 4) insiste
davantage encore sur cetteénumération détaillée, el
il en donne le motif :

Dieu veut que tu le dises, non pas pour le savoir — il
le connaît déjà— mais pourque toi-même tu sachesquelle
dette il te remet. Si tu ne disais pas la grandeur de ta
dette, tu n'apprécierai» pa» l'excès de la grâce qui t'est
faite (P. G., XLVIII, 1012).

A Constantinople, l'insistance est la même sur la
nécessité de tout détailler : 0 Szi zoic xai zôêe
f,pa.pzov}> (InHebr., Hom., îx, 5, P. G.,LXII, 81). Aveu
oral et détaillé : peut-être est-ce pour cela qu'il doit
se faire à l'église.Du moins cette circonstance n'est-
elle pas mentionnée pour la 2' et 3e voie de péni-
tence (De.paen., Hom., 11, 1-2, P. G., XLIX,285-287).
Pour la 1 "' au contraire, — et cette différence est
d'autant plus remarquable que la confession du
publicain, type de la 3e voie, a eulieu au Temple, —
l'orateur y insiste:il faut venir à l'église pour y dire
à Dieu son péché. Mais l'y dire à Dieu, est-ce l'y dire
à Dieu à l'exclusion de son ministre?

59
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114. — Le modèle, au contraire, de cette confes-
sion permet d'y saisir sur le vif l'intervention de
l'homme. Pour saint Jean Chrysostome, en effet,
comme pour tous ceux qui parlent alors de la con-
fession au prêtre, c'est la confession de David qui en
estle type tout indiqué. Aussi la met-ilsous les yeux
du pécheur, mais avec une insistance toute particu-
lière sur le rôle qu'y joue le délégué de Dieu. Le
prophète Nathan est le médecin chargé de porter le
remède du péché.

Dieu lui envoie donc le prophète Nathan : le prophète
vient au prophète. Ainsi fait-on pour les médecins. Quand
l'un d'entre eux est malade, il a besoin d'un confrère. De
même ici : le pécheur est un prophète, et c'est un prophète
qui lui apporte le remède.

Or, le remède, c'est l'aveu. Il est fait à Dieu, mais
c'est Nathan qui le reçoit. Sa délicatesseà le provo-
quer rappelle d'ailleurs celle que conseille le traité
sur le Sacerdoce : pas de brusquerie; il ne faut pas
heurter le prince, ce

"L« p-ii à.vy.iayuvzdzEpov aùzbv
àn-Epyà.7rtza.L. >i Et quand l'aveu estfait, quand la parole
accusatriceest enfin prononcée, c'est encore le pro-
phètequiy répondparl'assurancedu pardon. «Nathan
lit l'opération » (lyEtooùpyrioE), dit à ce propos Aslerius
d'Amasée (In Ps., VI, P. G., XL, 4&7 D). Saint Jean
Chrysostomerelève plus encore celte activité per-
sonnelle de l'envoyédivin; les paroles qu'il lui prête
sont toutes à la premièrepersonne :

Et Nathan lui répond : Le Seigneur lui aussi l'a remis
ton péché [il Reg., vu, 13]. Tu t'es condamné loi-mème,
et moi je te remets ta peine ; tu as loyalementconfessé ton
péché, tu l'as effacé ; tu t'es infligé une peine et moi j'ai
rapporté la sentence (De paen., Hom., Il, 2, P. G.,
XLIX, 2S6, 2").

Dansée tableauscripturaire delà confessionà Dieu,
pouvait-on mettreen plus vive lumière le confesseur
humain ?

US. — On le voit donc: tous les traits sous les-
quels les contemporainsdécrivent la confession au
prêlre, saint Jean Chrysostome les reproduit ou
même les souligne. Il n'a de propreen somme qu'une
aceen uatiou plus forte, elle aussi, des formules la
montrant faite à Dieu lui-même. Les discours où le
caractère oral et détaillé en est le plus mis en
lumière répètent en effet qu'elle s'adresse à Dieu, à
Dieu tout Seul (ce MoVùç aù-rcp ZtyJ.EySrxa.i,pv^Evbç Eihozot, »
[fit Gènes., Hom., xx, 3, P. G., LUI, 170]. ce 'Ep.ol zb

oLfj.y.pzrtpa. EITZÈ p.îvu xy.z' eeWv » [De Lazaro, IV, 4, P. G.,
XLVIII, 1012], etc.). Mais c'est cela même qui fait
naître le doute sur la portée exacle de ces formules
si exclusives. Dans les.seules homélies sur la péni-
tence, les formules restrictives analogues sont à ce
point multipliées qu'elles trahissent par là-même
leur exagération oratoire : successivement la con-
fession du péché (Hom., n, 1), les larmes (ibid,, 3),
l'humilité (ibid., 4), l'aumône (Hom., ni, 1) sont
présentées comme remèdes du péché suffisant
par eux-mêmes et sans emploi de tout autre.
N'en est-il pas de même pour la confession à Dieu
à l'exclusion de tout témoin humain ?

116. — Il y a plus, et le principe, qui permet à
Origène, à saint Basile, à saint Ambroise, à saint
Léon de passer sans transition de la confession à
Dieu à la confession au prêtre, n'est nullement
étranger à Chrysostome. La réponse de saint
Pacien et de saint Ambroise aux Novatiens, que,
dans la rémission du péché, l'action de l'homme el
l'action de Dieu se confondent;que, en accordant le
pardon, l'évêque n'empiète pas sur Dieu, puisqu'il
agit au nom du Christ et non point en son nom per-
sonnel, lui aussi la connaît. Il la formule même en
des termes bien autrement expressifs.

Dans l'évêque Flavien,montant à l'ambonou pon-
tifiant à l'autel, il invite le peuple à considérer,non
point l'homme qui paraît, mais le Dieu qui opère
par lui.

Si le Saint-Esprit n'était pas dans notre commun
Père et Docteur [l'évêque Flavien] lorsque tout à l'heure,
en montantà l'ambon, il vous a donné la paix à tous, vous
n'auriez pas tous répondu : Et à Ion esprit aussi... C'est
un homme que vous avez devant vous, mais c'est Dieu
qui agit par lui. Ne vous arrêtez donc pas à la réalité
que vous voyez: considérez la grâce invisible (De sancta
Pentecoste, Hom., 1, k, P. G., L,4S8.i59).

« Il n'y a rien d'humain dans ce qui se fait dans
ce sanctuaire » (ce OùSèv àjv6ptirmvyv zâtv yivop.ivuv ÈV Z&
hpa zovza firipo.zi ») (Ibid.) Et l'application aux cas
particuliers de

,
celte doctrine générale accentue

mieux encore cette dislinction entre l'agent princi-
pal et son instrument. Les évêques ont en main le
pouvoir de communiquer le Saint-Esprit en remet-
tant les péchés. Mais dans l'exercice de ce pouvoir,
ils ne sont que des délégués; en eux et par eux,
c'est Dieu, c'est le Saint-Esprit qui opère ; aussi,
pour recourir à leur ministère, les fidèles doivent-ils
faire abstraction de leur mérite ou de leur indignité
personnelle : leur langue et leur main ne sont que
des instruments dont Dieu se sert pour accomplir
son oeuvre (In Joan., Hom., LXXXVII, 4. P. G., LIX,
472).

Il semble donc bien que, pour la doctrine
comme pour la pratique et le langage, il y a
conformité entre saint Jean Chr3'sostome et les
grands évêques de la fin du iv' siècle. Les anti-
nomies relevées chez lui ou de lui à eux ne sont
qu'apparentes. La contradiction, où l'on se heurte
en lisant certaines de ses homélies, disparait
dès qu'on se souvient que, pour lui comme pour
saint Ambroise et saint Léon, le médecin visible des
âmes confond son action avec celle du médecin
invisible (Pour plus de détails, voir noire article :
S. J. Chrysost. et la confession, dans R, S. R.,
1(1910), p. 209-240 et 3i3-35o).

CONCLUSION

117.— On se confessaitet l'on confessait aux pre-
miers siècles. Pas plus qu'aujourd'hui, on ne conce-
vait la rémissiondu péché par l'Eglise, sans samani-
festation au tribunal de l'Eglise. La chose allait
même tellement de soi, qu'on éprouvait moins la
nécessité d'y insister dans les exhortations à la
pénitence. Aux yeux des fidèles, ce n'étaitpoint là le
difficile, pas plusque ce n'était et que ee n'est encore
le plus important. L'absence de toute contestation
permettait aux pasteurs de concentrer l'attention
sur la nécessité du désaveu intime du péché et de
l'expiation extérieure qui en est l'effet. Avec cet
autre fait également avéré que, dans beaucoup de
conscienceset sur beaucoupde matières, ladistinction
demeurait mal perçue entre le péché mortel et le
péché véniel ; que la nécessité, par suite, apparais-
sait plus rare de recourir au jugement de l'Eglise ;
c'est là, croyons-nous, cequiexpliquela place incon-
testablementplusrestreintequ'occupedansla prédica-
tion des premiers siècles la confession proprement
dite.

118. — En cessant d'être réservée en principe à
l'évêque, le ministère pénitenciel perdit de son pres-
tige. Lans les prêtres de plus en plus nombreux qui
furent admis à l'exercer, il devint tous les jours
plus difficile de ne voirqueles représentantsde Dieu:
plus l'homme apparaît dans le confesseur, et plus la
répugnancegrandit à le prendre pour confident et
pour juge de sa conscience; force est alors d'en
appeler plus vigoureusementà la foi et à la volonté-



1861 PÉNITENCE 1861

formeU^ du Christ, qui s'est choisilui-mêmedes hom-
mes pour auxiliaires et comme pour suppléants.
Ainsi s'expliquel'insistancecroissante avec laquelle
on a dû dans l'Egliseprêcher la nécessité de la con-
fessionau prêtre lui-même.

Mais d'autrepart, plus la pratiquede la confession
s'est généralisée, plus aussi s'en sont multipliés les
heureux effets. Les consciences se sonlaffinées ; des
fautes estiméesmoindresau sortir du paganisme ont
paru plus graves après plusieurs siècles de christia-
nisme. La délicatesseplus grande qui les a fait redou-
ter davantage a produit aussi un empressementplus
grand à y opposer,le remède de la confession.
L'Eglise, un jour, en a solennellement prescrit
l'application au moins annuelle aux péchés recon-
nus commemortels. Les meilleurs parmiles pasteurs
el les fidèles sont allés plus loin : ils ont eu, ils ont
répandu la dévotion de la confession. Sous forme
d'oeuvre surérogatoire, la confessionest devenue de
plus en plus fréquente, et par là encoreson influence
bienfaisante s'est élargie et accrue : si l'administra-
tion de la pénitence a tant contribué à l'oeuvre
moralisatrice et civilisatrice de l'Eglise, c'est, du
pointdevuepsyehologiqueethumain, à la confession
surtout qu'elle le doit.

APPENDICE, — LB SECRET DE IA. CONFBSSION

119. — i. Sa conception actuelle. — Il resteà dire
un mot du secret de la confession. La loi en est cor-
rélative à celle de la confession : établie en principe
par le Christ, elle a été déterminée et précisée par
l'Eglise. Le concile de Latran, qui, au ini< siècle,
prescrit aux pécheurs le minimum de la confession
annuelle,enjoint auxconfesseursd'évitertout ce qui
serait de nature à révéler la faute ainsi connue. En
cas de violation de secret, la peine prévue est celle
de la déposition et de l'internementperpétuel.

Depuis, les papes ont encore resserré, en les pré-
cisant davantage, les obligations de celte loi. Elle
interdit non seulement une manifestation quelcon-
que de la faute, mais aussi toute utilisation de la
connaissance acquise en confession. L'usage échap-
perait-il à toute possibilité de soupçon ou même
devrait-il être tout au profit du pénitent, en dehors
de la confession, il demeure totalement proscrit.
Seul le pénitent pourrait l'autoriser; encore serait-il
alors peu sage au confesseur d'utiliserau for externe
la permission ainsi reçue. Aucune autorité sur
terrene saurait du moins le releverou le dispenser
de cetle loi du secret. L'Eglise elle-même s'en dénie
le pouvoir; elle y reconnaîtune loi d'origine propre-
rnentdivine, dont elle a bien pu déterminer le sens
et les applications dernières, mais à laquelle il ne
lui appartient pas de déroger.

Telle est la conception du secret de la confession
universellement reçue aujourd'hui dans l'Eglise
catholique. On n'y voit pas seulement un secret
d'ordre professionnel analogue à celui qui résulte
pour les avocats, les médecins, etc., des confidences
reçues au titre deleur profession. Dans tous cescas,
il n'y a pour lier le confident qu'un contrat lacite
intervenu librement entre lui et le consultant. Mais
ici ily a plus. Le recours au prêtre n'estpointaffaire
libre pour le pécheur. La confession lui est imposée
par Dieu lui-même, et c'est pourquoi, à la promesse,
au contrat tacite de silence qui intervient alors
entre lui et le confesseur, s'ajoute, pour le lier éga-
lement à son égard, l'obligation faite par Dieu à ce
dernier de lui garder le secret le plus absolu.

120. — Ainsi s'explique la transcendance excep-
tionnelle de cette loi. Elle n'a pas été portée seule-
ment pour rendre plus acceptable le précepte de la
confession; la violation ou le relâchement n'en

aurait point seulement pour effet de discréditer es
mode de rémission du péché; l'intérêt des âmes, es
un mot, leur intérêt pris au sens le plus élevé et le
plus universel, n'est pas seul à exiger que, pour ea
assurer le maintien,on passeoutre à tous les incon-
vénients que l'observation en peut avoir parfois
pour ie confesseur ou le pénitent lui-même, el qu'où,
renonce àtous les avantagesque, dans un cas donné*
la violation permettrait d'en assurer aux individu*
ou à la société elle-même.

La raison dernière de celte rigueur est à chercher
plus haut el plus loin. Elle est dans le caractèr*
même de l'aveu fait au confesseur. Un homme san«
doute le reçoit; mais, par son intermédiaire, c'est i
Dieu même qu'il s'adresse. Le prêtre, en un sens.n'y
compte pas. Il est le juge divinement institué pour
connaître du péché; mais c'est en cette qualité seu-
lement qu'il est appelé à le connaître. A titre privée
il l'ignore totalement; et l'effacement,la disparition
du confesseur humain derrière le confesseur divint
que nous avons rencontréà la base des exhorta-
tions antiques à la pénitence, reparaît ici pour ser-
vir également de base à la loi du secret de la con-
fession.Depuis les jours où l'Eglise l'a définitivemenî
formulée, papes et docteurs la justifient par cette
absorption de l'homme en Dieu. Comme homme, 1«
confesseur ignore, et c'est pourquoi il ne peut ni
parler, ni répondre, ni seulement paraître savoir. Le
faire serait trahir le secretdu Dieu qu'il représentes
« Le prêtre, disait le pape INNOCENT III, dans un
sermon sur la consécration du prêtre, le prêtre à qui
le pécheur se confesse.nonpas comme à un homme,
mais comme à Dieu (cui peccator confitetur, non ut
homini, sed ut Deo), doit éviter toute parole ov.
tout signe qui donnerait à penser qu'il connaît son.
péché » (P.L., GCXVII, 652 CD). <e Le prêtre, reprend
saint THOMAS, est tenu de garder le secret avanttout
et principalement parce que lesllenee estde l'essence
même du sacrement : le prêtre en effet ne connaît le
péché que comme Dieu, dont il tient la placedans ls.
confession » (Supplem., q. il, a. 4» c). <c Ce qui est
connu par la confessionest censén'êtrepoint connu,
car on ne le sait point comme homme, mais connut
Dieu » (a. i, ad i" et cf. ad 2™, ad 3", etc.).

121. — 2. Son antiquité. — Cependant la doc-
trine ainsi établie semble se heurter pour les
premiers siècles à une pratique et à une conception
de la confession toutes différentes. La confessioit
parfois aurait été publique; nous-mêmes avons para
admettre l'assujettissement à la pénitence publique
pour les fautes secrètes préalablement confessées:
que devenait dans tous ces cas cette loi du secrett
essentielle, dit-on maintenant, au sacrement de
pénitence et établie par Dieu lui-même ?

Remarquons d'abord que ces faits, tels qu'ils sont
allégués, ne prouveraient pas que la loi ait été
méconnueet violée sciemment : tout au plus pour-
rait-on en conclure qu'elle était ignorée. Il parait
bien que la distinction du for interne el du for
externe ne s'est précisée que peu à peu. MORIN (1. L
c. x) a cru pouvoir en nier l'existence pour les pre-
miers siècles : ce qui est tout au moins une forte
exagération;mais, sans aller jusque-là, on peutbien
reconnaître que la concentration habituelleentre les
mains de l'évêque de tous les pouvoirs pénitentiels
était de nature à entretenir ou à produire cette con-
fusion

.122. — Quant aux faits eux-mêmes,il n'est pas
exact que la confession publique ait jamais été obli-
gatoirepourles fautes secrètes.Ilestpossible, encore
qu'on en connaisse peu d'exemples, que parfois cer-
tains pénitents aient tenu à s'infliger à eux-mêmes
cette aggravation de peine et d'humiliation j mais.
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eu dehors d'eux, la confessionpublique des péchés
secrets n'est mentionnée, dans les documents des
premierssiècles, qu'à titre soit d'expiation suréroga-
toire à proposer au pénitent par le confesseur qui le
jugeraità propos (ORIGÈNE, In Ps., xxvi, Hom., n, 6.
P. G, XU, i386 A-B),soit d'abus intolérableet rigou-
reusement condamné par le pape saint LÉON (Ep.,
CLXvin, 2, P. L., LIV, îan). Sur le fait même de la
confession publique, cf. B. KURTSCHBID, O. M. :
Das Beichtsiegcl,T}. 3-i6; Freiburg i. B., 1912.

123. — Reste donc le faitde la pénitence publique
imposée pour les fautes secrètes. La réalité en a été
contestée. Seules les fautes publiques ou publique-
ment dénoncées en auraientfait encourir la peine.
Les autres auraient toutes été traitées par la péni-
tence exclusivement privée.

Mais réduire ainsi le domaine de la pénitence
publique,c'est, semble-t-il, aller à rencontre de faits
très réellement avérés, pour autant du moins que
l'on prétend étendreaux premiers siècles un usage
et une distinction qui ne se sont établis et générali-
sés que plus tard, à partir du v' sièele surtout.

Saint AUGUSTIN sans doute pose nettementle prin-
cipe : si la faute est secrète, il faut reprendre le
pécheur en secret ; mais ilfaut le reprendreen publie
si la faute est publique(Sermo LXXXIH, 8, P. L,,
XXXVIII,5ig.Cf. Ep., CLHI, 6 ; />.£.,XXXIIL655).C'est
la pratique que semble attester le canon 3a du con-
cile de Carthage de 397 : la réconciliation d'un
pécheur se fait devant l'abside, en présence de tout
le peuple, quand sa faute a été publique et notoire.

Mais ailleurs, vers la même époqueet surtout aux
époques antérieures, c'est l'usage contraire qui se
constate.

Non pas — et la remarque, déjà faite, né saurait
être trop souvent rappelée — non pas qu'ancune
catégorie de péchés exclue absolument, en cas de
faute secrète spontanément ayouée, la possibilité
d'une dispense; nous avons vu le contraire. Le péni-
tencier reste toujours le juge souverain de la peineà
imposer; les canons pénitentiels, là même où leurs
tarifs sont le plus minutieux, font réserve de ce
droit fondamental.

Mais, même ainsi ramenés à leur valeur réelle de
simples directoires, ces canons attestent l'usage de
traiter les péchés secrets par la pénitence publique.
Des péchés tels que ceux dontparle saintBASILEdans
ses canons 2 et 7 ne se commettent guère qu'en
secret(P.G.,XXXII, 672 A. 673 C); dans ses canons
61. 63. 65, il prévoit expressémentla pénitencepubli-
que pour des fautes secrètes spontanémentavouées
(P.G., XXXII, 800). Les canons 16 et 21 du concile
d'Ancyre(3i4) édictent de même, sans aucune dis-
tinction du cas de publicité, des pénitences plus ou
moins longues pour des fautes, vols, péchés contre
nature, adultères,avortements, qui de leur nature
sont plutôt secrètes (LAUCHBRT, Die Kanones der
wichtigsten altkirchlichen Concilien, p. 33-34).

124. —D'autre part, la pénitence que prêche
sa'nt AMBROISE est essentiellement la pénitence
publique. Le tableau qu'il en fait, pour montrer la
dureté des Novatiens,qui n'en admettent pas l'effica-
cité, est celui d'un pénitent qui n'a que des fautes
secrètes : ce Si quis occulta crimina habéns, etc. » (De
paen., I, xvi, 90 - xvn, 92, P. L., XVI, 4g3-495). Lui-
même, se plaintqu'untropgrand nombrede pécheurs,
après avoir demandé la pénitence par la confession,
reculent devant la honte de la cérémonie publique:
ce

Plerique... paenitentiampetunt et, cum. acceperint',
publicae supplicationisrevocanturpudore » (II, ix,86, P.L., XVI, 517). Il leur reproche comme unepré-
tenlion intolérable de vouloir être admis à la com-munion, absous,dès qu'ils ont fait leur demande de

la pénitence, leur confession : ce
Nonnulli ideo pos-

curit paenitentiam ut siatim sibi reddi communionem
vélint » (Ibid.,87).

A Barcelone, saint PACIKN demande de même
qu'on se confesse des péchés les plus secrets et
qu'après on se soumette sans fausse honte à leur
expiation publique (Paraenesis ad paenit., vin. rx.
xn, P. L„ XIII, 1086-1089).

Publiqueaussi est la pénitence dont ORIGÈNE dit
qu'elle comporte la confession courageuseau prêtre
du Seigneur (Ln Lev., Hom., 11, 4. P.G., XII, 4'8)j
mais les fautes, dont il reprend ensuite que la con-
fession en préviendra la dénonciation par le démon
au jour du jugement(M Lev., Hom., 111, 4, P.G., XII,
429), sontplutôt des fautes secrètes.

Publique encore la pénitence de TERTULLIEN) La
préoccupation de tenir ses fautes cachées la fait
redouter ; mais vaut-il donc mieux, demande-t-il, se
damner en demeurant caché, que d'être absous au
grand jour? « An melîus est damnatum latere quàm
palam absolvi? » (Paenit., x, 8),

La pénitence enfin qui rebute les femmes dont
parle saint Irénée, est une pénitence publique. Il
le dit en propres termes pour celles qui s'y sont
assujetties : exe piv xaè ce; fy.vspbv IÇopolyyoûvzou; cette
exomologèse publiquedoit s'entendre en effet tout
au moins de la pénitence publique.. Et il ajoute que,
si les autres demeurent en suspens entre l'Eglise
et l'hérésie, c'est pour n'avoir pas eu le couraged'en
faire autant (Haeres., I, xm, 2, P.G., VII, 592).

125. — Il ne parait donc pas contestable qu'aune
certaine époque et sur certains points il ait été cou-
rant d'imposer à certaines catégories de pécheurs
une pénitence de nature à les faire soupçonnertout
au moins d'avoir commis des fautes graves. On n'en
disconvenait pas : se soumettre àlapénilence, c'était
s'âflîcher publiquementpécheur : « Ut publicalionem
sui... diffugiuntaut differunt »,remarque TERTULLIEN
(Paenit., x, 1). Mais on engageait les pécheurs^ à
passer outre. Voir PACIEN, Paenit., vin, P.L., XIII,
1086 C, reprenant la parole de Tertullien; saint
AMBROISE, Paenit., II, x, 91-93, P.L., XVI, 519.

126' —Cependant cette manière mêmed'exhorter
à la pénitence publique en fait ressortir le carac-
tère : personne, en cas de faute secrète, n'y était
assujetti malgré lui. Chez certains, la répugnance
paraissait invincible.

.
L'insistance du confesseur

n'eût servi qu'à les surexciter et à compromettre le
bien général-en les jetant hors d'eux-mêmes : ce

in
aliorum perniciem ad majorem insaniam incitari »,
dit saint AUGUSTIN(Ep., CLIII, 21, P. L., XXXHI, 663).
Saint JEAN CHRYSOSTOMEregrettaitqu'en bien descas
on eût ainsi perdu les âmes, et il recommandait au
prêtre, au lieu d'appliquerà tous le même tarif péni-
tençiel, de savoir, à l'occasion, relâcher de la sévé-
rité:commune (De Sacerdolio,ï. II, n-iv,.P.G.,XLVIII,
635; et cf, S. GRÉG.DB NYSSE, Ep. can., 1, P.G., XLV,
224-A).

Ainsi présentée et acceptée, la pénitence publique
peut donc fournir la preuve de la rigueur plus
grande avec laquelle on jugeait et l'on faisait
expier le péché; mais le consentement qu'y donnait
le pénitent empêche d'y voir une violation propre-
ment dite du secret de la confession.

127. — La comparaison classique du confesseur
et du médecin rend déjà vraisemblableque le con-
fesseur était tenu au secret; mais les écrivains des
premiers siècles nous en donnent aussi l'assurance
forinelle.

OnioÈNE veut que le médecin dont on fera choix
pour son âme soit un homme prudent et sage; on
devra le laisser juge de l'opportunité de publier la
faute confessée; mais le caractère exceptionnel de
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cette hypothèse est lui-même une preuve de la dis-
crétion qui normalement préside au traitement du
péché par le prêtre,

APIIRAATBdemande formellement à ceux qui ont
reçu l'aveu du péehé.denepointle révéler(Demonsir.,
vi, i4, /\S.,I,p. 3ig).

Nous avons entendu (ci-dessus n° 78) saint ASTÉ-
RIUS D'AMASÉB garantir aux pécheurs la discrétion
la plus grande: plusque ses enfants eux-mêmes, un
père a à coeur de sauvegarderleur dignité.

SOZOMÈNE note de son côté, parmi les qualités à
exiger du prêtre pénitencier, qu'il doit être prudent
et silencieux (II.E., VII, xvi, P. G., LXVII, i45g).

C'est l'éloge, nous le savons, que fait de saint
Ambroise son biographe le diacre PAULIN : il don-
naità tous l'exemple d'une discrétion parfaite à
l'endroitdes fautes entendues en confession [Vita,
xxxix, P.L., XIV, 4o).

Saint AUGUSTIN parle de ces secrets de conscience
dont l'évêque est lé dépositaire et qui le condamnent
à des attitudesincomprisesdu public (Sermo LXXXII,
8, u, Cf. ci-dessus, n» 84-85).

Nous savons à quel point est poussée dans saint
JEANCURYSOSTOMEet en général dansles exhortations
à la confession celle préoccupation d'une discrétion
parfaite. L'assurance est constamment réitérée aux
pécheurs que Dieu seul connaîtra la faute avouée:
on écarte si bien l'hypothèsed'une révélation par le
confesseur, qu'on parait parfois exclure le confesseur
lui-même (ci-dessus n' g5 sqq).

Le pape saint LÉON avait donc bien raison de crier
à l'attentat contre la règle apostolique (contra apos-
tolicam regulam praesumptio), en apprenant que
l'usa ge s'introduisaiten certaines Eglises d'exigerdes
fidèlesla publicationde leurs fautes (JAFFE, 535, P. L.,
LIV, !2io C). Les quelques témoignages que nous
venons de citer suffisent à expliquerson indignation.

128. — Après lui, la loi du secret s'est précisée;
l'obligation en a été rendue plus manifeste et plus
rigoureuse.Le plus ancien décret que l'on connaisse
sur cette matière, est le canon 20 du concile armé-
nien de Tovin en 027 : il frappe d'analhème le prêlre
qui trahirait le secret de la confession (HRFELE-
LECLERCQ: Hist. des conciles, t. II3, p. 1079). Il a fallu
les siècles cependantet les décisionsde l'Eglisepour
en faire apparaître les applications dernières. L'in-
terdiction d'utiliser la connaissance acquise en con-
fession, alors même qu'il n'y a pas à craindre d'en
trahir ainsi le secret, ne date que du xvn0 siècle
(décret d'iNNoceNT XI, le 18 novembre 1682). Au
xn=siècle, on admettait encore dans ce cas la licéité
de cet usage (Cf. S. THOMAS, in IV, dist. 21, q. 3,
a. 1, sol 1 ad im et ad 2m; Quodlib., v, q. 7, a. i3)
et l'on continuadepuis à en discuter (Cf. KURTSCHBID,
op. cit., section n). On auraitdonc tort ici encore de
conclure absolument des usages présents à la pra-
tique ancienne : il s'en faut qu'on se soit toujours
fait du secret de la confession la même conception.
Mais, sous sa forme essentielle, la loi en a toujours
présidé à l'administration de la pénitence. La
législation plus récente et plus rigoureuse de l'Eglise
n'est que la codificationde conceptions et d'usages
qui remontent très réellement aux premiers siècles.
Voir Codex luris Canonici, can. 889,890; 1757 §3, 2*;
236g.

P. GALTIEH, S.J.

PENSÉE (LA LIBRE). — I. HISTORIQUE : Sectes
du libre esprit. — Libertins spirituels. — Libres
penseurs, COLLINS. VOLTAIRE. — Etal actuel.

II. EVOLUTION LOGIQUE DU SYSTÈME : TRIPLE PHASH.
— Phase libérale — Phase doctrinale. — Phase
politique.\

m. DISCUSSION. — La liberté réside-t-elle
dans l'intelligence ou dans la volonté? Degré de
la liberté du croyant dans ses investigations scien-
tifiques. Le doute méthodique. Ne pas confondre
la liberté de pensée et la liberté d'exprimer sa
pensée. — Conclusion.

LIBRE PENSÉE : « L'un des plus dangereux motsdu
vocabulaire de l'incrédulité, parce qu'il touche tout
à la fois et à la plus essentielle de nos facultés, la
pensée,et à la plus chère de nos passions,la liberté. »
CANHT, La libre pensée contemporaine, p. 2. Le mot
est moderne; au xvi* et au xvn1 siècle, et encore au
xvm' siècle, on se servait, pour désigner ceux qui
ne pratiquaient pas la religion, du mot de libertin.

Je le soupçonne encor d'être un peu libertin :Je ne remarquepas qu'il hante les églises. MOLIÈRE.

LA BRUYÈRE consacreun chapitre de ses Caractère*
aux Esprits forts.

I. Historique. —Nous rencontronsdès le xirr5 siè-
cle des Sectes du libre esprit, contre lesquelles
l'Eglise dut réagir. AMAUBYDE BÈNK (-J- 1204) ensei-
gna à Paris des propositions panthéistes qui furent
eondamnées(Z).B.,433[358]). DAVID DE DÎNANT déve-
loppa sa doctrine,qui fut condamnéepar des conciles
tenus à Paris (1201 et 1210) et provoqua les rigueurs
de Philippe-Auguste. ORTLIKB répandit des erreurs
semblables à Strasbourg.

Au xiv» siècle, les Frères et les Soeurs du libre
esprit (liberae intelligentiae)étaient nombreux, sur-
tout en Alsace et sur les bords du Rhin ; ils furent
condamnés par l'archevêque de Cologne, Henri de
Virnebourg( 13o6), puis à Trêveset à Mayence( 131o),
enfin par Clément Vau Concile de Vienne (I3I 1). Ce
même concile condamna les exagérationsdes Spiri-
tuels dans la personne de PIERRE OLIVI (-j-1298). Les
Spirituels ou Fraticelles prirent la défense de Louis
de Bavière contre Jean XXII.

IDÉE CENTRALE : La conscience de l'identité sub-
stantielle avec Dieu rend l'homme libre, et cette
liberté consiste dans la suppression du remords ;
nulle loi n'existe plus pour un tel homme — Ils
célébraient une sorte de culte secret, qui devenait
souvent l'occasion des plus honteux excès, comme
il ressort des procès-verbauxde leursinterrogatoires.
Après i43o, il n'est plus question d'eux. En France,
on les avait parfois nommés « les Turlupins ». 1

Nous retrouvons plus tard les Libertins spirituels
originaires de Flandre, secte panthéiste qui donna
naissance à un parti politique de Genève, contre
lequel CALVINeut à lutter (Contre la secte phanlasti-
que et furieuse des Libertins qui se nomment Spiri-
tuels, Genève, i545). — Marguerite de Valois se
laissacirconvenirparcertainsapôtres deees funestes
doctrines et leur accorda un asile à Nérac.

DOCTRINE. — Il n'y a qu'unseul esprit, il fait tout;
le diable, le monde et le mal ne sont que de vaines
imaginations. Conséquence : chacun n'a qu'à suivre
son inclination et à prendre son appétit pour règle
de vie.

Naturellementces doctrinesétaientd'abordvoilées
sous un langage chrétien ; peu à peu seulement on
initiait les fidèles à la prétendue liberté spirituelle.

L'expression libre penseur nous estvenued'Angle-
terre. Il se forma sous Jacques H et Guillaume Hune
secte de free thinkers qui s'attacha à tourneren ridi-
cule la constitution ecclésiastique. Ils s'appelaient
aussi esprits forts, parce qu'ils accusaient d'être des
esprits faibles, timides et bornés, ceux qui ne pro-
fessaient pas semblable indépendance de penser.
Celte secte prit, au commencementdu XVIIIe-siècle..
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l'importance d'une école philosophique. ANTOINE I

COLLINS publia en 1713 son manifeste, qui eut un
grand retentissement, mais fit un énorme scandale.
Le livre fut aussitôt traduit en français sous ce
Utre : Discours sur la liberté de penser, écrit à l'occa-
sion d'une nouvelle secte d'esprits forts ou de gens
'qui pensent librement. Il tente de prouver la liberté
ée penserpar lesraisons suivantes : 10 C'est un droit
qui appartient à tous les hommes, fondé sur le droit
que nous avons tous de connaître la vérité, donc
delà rechercher; or notre raison est le seul instru-
ment de recherche et de connaissance qui soit en
notre possession. 20 C'est le srul moyen de se per-
fectionner dans les sciences. 3° Sans ce moyen, on
tombe dans toutes sorles d'absurdités. 4° C'est agir
eontre la raison que de prescrire des bornes à notre
pensée. — Ces assertions, dont on trouvera plus
loin la réfutation, parurent tellement hardies que,
malgré la liberté traditionnellelaissée en Angleterre
aux manifestations de la pensée, l'auteur dut quitter
Londres et se réfugier en Hollande.Une fois à l'abri,
il écrivit plusieurs autres ouvrages, notamment une
réfutationdu traité de Clarkesur l'er.istence de Dieu.
Toute l'éeolephilosophiqueanglaiseentra dans celte
voie. En 1778 fut publié à Londres un recueil pério-
dique intitulé : The free ihinker. Essays of wit and
humour. BOLINGBROICE et HUME nièrent avec audace
les fondements mêmesdu christianisme, qui avaient
ëlé protégés jusque-là contre toute discussion. On
sait l'influence considérableque ces deux écrivains
exercèrent sur le mouvement philosophique en
France.

C'est par des traductions de Bolingbrcke et de
Hume que VOLTAIUK commençason oeuvre antireli-
gieuse. Il y ajouta sa verve railleuse, qui suppléeà
Sa force du raisonnement; voici comment, dans ses
Dialogues philosophiques, il définit l'esclavage de
l'esprit : « J'entends cet usage où l'on est de plier les
esprits de nos enfants, comme les femmescaraïbes
pétrissent les têtes des leurs; d'apprendre d'abord à
leurs bouches à balbutier des sottises dont nous
mous moquons nous-mêmes; de leur faire croire ces
sottises dès qu'ils peuvent commencer à croire; de
prendre ainsi tous les soins possibles pour rendre
nme nation idiote, pusillanimeet barbare; d'instituer
*nfin des lois qui empêchent les hommes de parler
et même de penser. »

Plus modérée de ton et peut-être plus perfide,
l'Encyclopédie écrit à ce sujet : « La véritableliberté
de l'esprittient l'esprit,en garde contre les préjugés
et la précipitation. Guidée par cette sage Minerve,
elle ne donne aux dogmes qu'on lui propose qu'un
degré d'adhésion proportionné à leur degré de cer-
titude. Elle croit fermement ceux qui sontévidents;
«Ile range ceux qui ne le sont pas parmi les proba-
bilités; il en est sur lesquels elle lient sa croyance
en équilibre; mais si le merveilleux s'y joint, elle
devient moins crédule : elle commenceà douter et à
»e méfier des charmes de l'illusion. Elle ramasse sur-
tout toutes ses forces contre les préjugés que l'édu-
cation de notre enfance nous fait prendre sur la
religion, parce que ce sont ceux dont nous nous
défaisons le plus difficilement ; il en reste toujours
quelque trace, souvent même après vous «n être éloi-
gnés. Lassés d'être livrés à nous-mêmes, un ascen-
dant plus fort que nous nous tourmente et nous y
Sait revenir. »

Les libres penseurs du ivm' siècle restèrent géné-
ralementdéistes, mais appliquèrenttous leurs efforts
t ruiner l'autorité des Livres saints et à saper les
fondements de la religion catholique. On connaît
le mot d'ordre que faisait circuler Voltaire : Ecra-
tunsMinfâme.

Lés libres penseurs du xix* siècle ont poursuivi
l'oeuvre de leurs prédécesseurs, ils ont attaqué la
religion naturelle elle-même. Des déistes comme
JULES SIMON et PAUL JANBT leuront apparucomme des
attardés, incapables de ralentir le mouvement des-
tructeur. Ils ont d'ailleursvainementessayé d'élever
sur les ruines faites par eux un nouvel édifice
intellectuel.

Les libres penseurs comprennent d'ailleurs la né-
cessité de remplacer ce qu'ils tentent de détruire,
suivant le principe de FBUBRBACH : et C'est seulement
sur le manque de justice,de sagesse el d'amour dans
l'humanité que repose la nécessité de l'existence de
Dieu; Il faut donc s'efforcer de rendre inutile la vie
future par l'améliorationde cette vie; de sorte que
l'homme nelaissepas échapper lesbiensde cemonde
en attendant ceux du ciel, et qu'il préfère un bon-
heur limité, mais réel, à une félicité qui n'a d'exis-
tence que dans l'imagination... Tout homme doit se
faire:;un Dieu, c'est-à-dire un but final de ses actes;
qui & un but, a une loi au-dessus de lui; il ne se
conduit pas seulement lui-même, il est aussi conduit
par une volonté supérieure... Quiconque a un but,
un but véritable, a, par cela même, une religion, si-
non dans le sens borné de la plèbe théologique, du
moins, et c'est là l'important, dans le sens de la
raison, dans le sens delà vérité. »

La. plupart des écoles philosophiquescontempo-
raines, comme le rationalisme, le positivisme, le
matérialisme, n'ont de commun que le principe de
la libre pensée ; leur divergencecontribueàaggraver
la déjiance contre l'intellectualisme et à rejeter les
esprits modernes vers le pragmatisme.

Voilà pourquoi la libre pensée a, de nos jours,
unealluremoins théorique que pratique et politique.
Sous j'influence des disciples d'AUGUSTE COMTE, elle
est devenue une véritable religion, qni a sa hiérar-
chie et ses cérémonies, parodies de celles de l'Eglise
catholique. C'est ainsi qu'ils organisentles banquets
du vendredi saint, destinés à prolester contre le res-
pect que les indifférents eux-mêmes ont conservé
pour le jour anniversaire de la Passion du Christ.

ETAT ACTUEL. — Les libres penseurs ont organisé
de nombreuses associationsgroupées en Fédérations
nationales, celles-ci réunies en une Fédérationinter-
nationale (fondée en 1880), dont le Bureau perma-
nent est à Bruxelles. Ils se réunissent en Congrès
régionaux (Londres, 1882; Amsterdam, i883; An-
vers, 1883; Londres, 1887; Paris, 1889; Madrid, 1892;
Bruxelles, i8g5; Paris, 1900; Genève, 1902...) ou
même internationaux (Rome, 20 septembre 1904;
Paris, igo5; Buenos-Ayres, 1906; Buda-Pest, 1907,;
Lisbonne, igi3j Prague, igi5, pour commémorer le
5ooé anniversaire du martyre de Jean Huss). Les
associations possèdent leurs périodiques. Outre cer-
tains journaux politiques, comme le Journal de
Charleroi, qui publie chaque jeudi les nouvelles de
la Libre Pensée dans le monde entier, il y a dans
chaque pays un organe officiel du mouvement : Por-
tugal;: Livre Pensamento, organe de la Junte fédéral
do Livre Pensamento, fondée en 190S et qui a succédé
k la Société du registre civil, fondée en 1906, ainsi
nommée parée que, souslamonarchie, elle réclamait
la laïcisationde l'état civil; Hollande, Vrije Gedachte
proteste contre le gouvernement qui propose de
modifier la constitution de manière à organiser
l'enseignement primaire public comme un simple
complément destiné à remédieraux insuffisance» de
l'enseignement libre. Le 4 mai igi3, Congrèsà Ams-
terdampour grouper dans une fédération les agnos-
liques, les positivistes, les monistes, les athées et
les anticléricaux. On fonda en 1914 la revue men-
suelle : Ontwikkeling. — Bohême, journal, Piameny,
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de l'association moniste qui a de nombreux affiliés
chez les Tchèques d'Amérique; la revue nouvelle
porte lenom de Vek Rozumu(['àge de la raison). —
Angleterre : Rationalist Press Association; Secular
Education League, pour obtenir la laïcisation de
l'enseignement, se recrute surtout chez lés non-
conformistes, organise des meetings pon? l'aboli-
tion des lois du blasphème. — Allemagne (Atheist,
Dissident), voir Der monistische Jahrhundert. Frei-
denker, annuaire du Freidenkerbund(chez F. Vogt-
herr, à Wernigerode, 60 pf.) donne une série de
renseignemenlssurl'organisalionde la LibrePensée :
le Comité : Konfessionsloss, le DeulscherFreidenker^
bund; le Bund fur religiose Gemeinden.; la Deutsche
Gesellschaftfiir ethische Kultar ; le Deutscher Bund
filr weltiche Schule und Moral Unterricht. La Ceis-
tesfreiheit fait campagne en faveur de la crémation
(34 fours en igi3), poursuit sa campagne en faveur
des Konfessionslos,noteà chaque recensement l'aug-
mentation des personnes déclarant n'appartenir à
aucune religion (260.000 en igi3 d'après Das freie
Wort) et lutte contre l'enseignement religieux obli-
gatoire à l'école. — Etats-Unis, les sociétés de bro-
chures rationalistes (Freethought Tract Society) ont
pour organe le Truih Seeker, On y organisetous les
dimanches des conférences; durant la belle saison,
à la campagne. — Hongrie, une Société de pionniers
(Utloro Tarsasag), fondée en 1911, fait en deux ans
cinq cents conférences; elle a pourorganeun journal
hebdomadaire Utloro; elle est dissoutepar l'autorité.
— En France, leLibrePenseur s'imprimeà Limoges,
la Raison(Dir. Victor Charbonnel)à Paris.Il ne fau-
drait pas juger par ces seuls journaux du mouve-
ment libre penseur, qui est immense, puisque des
groupes sontformés danstoutes les villes.— Norvège,
Fédération des Fritaenkeren, journal du mêmenom,
fondée en 1913; le mouvement a commencé en 1909.
i.3oo adhérents. Pas d'organisation en Suède et
Danemark. —Espagne, en juillet igi3 se fonde une
Ligue espagnole pour la défense des droits de
l'homme. — Italie, l'Association nationale a son
siègeen face duVatican et a pris le nom de Giordano
Bruno. — Autriche, 23 mai igi3, fondation de
l'Unionmonisteuniversitaireviennoise. —Roumanie,
Société scientifiquede culture positivede Jassy a un
organe hebdomadaire,la Ratiunéa. — Suisse, 11 mai
igi3, Congrès à Neuchâtel de la Fédération de la
Libre Pensée romande. Le 16 mars s'était fondé à
Berne un cartel d'assoeiaUoBS suisses pour l'éman-
cipation intellectuelle, comprenant la Fédération
suisse-allemande de Libre Pensée, l'Union suisse,
moniste, el les loges maçonniques. Lausanne: la
Libre Pensée. — En Serbie paraît un livre ce Za
Slobodou Savesti » (Pour la liberté de conscience),
igi3. — Fiume, revue mensuelle La Fiaccola. —Trieste: Associazione dei Libéra Pensera.—Nouvelle-
Zélande : New-Zealand Rationalist Association, or-
gane : Examiner. —- Philippines, Association : Los
Hijos d* la Verdad (Les Fils de la Vérité), avec un
organe mensuel Luz, rédigé en espagnolet en langue
indigène. — Porto Rico, Conscieneia Libre, journal
hebdomadaire. -—

Brésil, Lumen. — Uruguay, pays
signalé comme le plus avancé au point de vue
rationaliste. — Argentine,4 juillet 1918: 5e congrès
national de la Fédération argentine fondée en 3908,
35 comités de Libre Pensée et 46 loges maçonniques
y sont représentés. La cotisation est remplacée par
une contributionvolontaire On demande vainement
l'introductiondu divorce dans la législation. — Au
Chili paraissent des livres comme « La Mentira cris-
tianas et « La Verdade Razonada» ou des périodi-
ques <e El libre Pensador », « Espirilu Libre», ce Tri-
buna Libre », ce El Paladinov devenu e. El Radical ».

—Pérou, ceLa Razon » réclame la réforme de l'article 4
de la Constitutionde la République, en préconisant
la liberté des cultes et la séparation de l'Eglise et
de l'Etat.

C'est grâce à ces associations nombreuses, à ces
fédérations internationales,à celte organisationmer-
veilleuse de presse, que les libres penseurs peuvent
agir brusquementsur l'opinion publique, comme on
l'a vu pour la mort de Ferrer.

II. Evolution logique dusystème.—On peut résu-
mer ces renseignements historiques en distinguant
trois étapes dans le mouvement de la libre pensée :
— phase libérale, qui protestecontre les mesures de
précaution prises par l'Eglise pour proléger ses
enfants contre lé danger de l'erreur ; —- phase doctri-
nale, qui exclut tout surnaturel et toute religion
positive, comme un prétendu obstacle à la liberté dç
pensée : ainsi RENAN : « Nous ne discutons pas
le surnaturel, parce qu'on ne discute pas sur
l'impossible... par cela seul qu'on admet le surnatu>
rel, on semetendehorsde la raison et de la science.»
Vie de Jésus ; — phase politique, pendant laquelle, les
adhérents se groupent en organisations, formant
comme une religion à rebours. On doit distinguer
logiquement ces trois phases, sans pouvoirassigner
une périodenettementdélimitéepour chacuned'elles;
chaquepériode peut se prolonger plus ou moins
selon les individus ou même selon les nations ; mais
lamarche générale de la libre pensée est bien celle
que nous indiquons, elle oblige ses partisans à
adopter des principes et une lactique variables,
selon la phase à laquelle ils sont parvenus.C'est ce
qui explique l'indécision et les divergences que
manifestent les congrès internationaux : chaque
groupement apportant un reste de la laclique qui
s'impose dans son pays d'origine. Ceux qui sont
plus avancés arrivent à contredire les principes
invoqués par les débutants ; telle est l'erreur intes-
tine qui les condamne tous.

10) PHASE LIBÉRALE. — C'est la première en date,
celle que suggère le nom même de libre pensée,
Le libre penseur proteste contre les ' restrictions
apportées par l'Eglise ou l'Etat à la manifestation
de certaines opinions. Il érige en thèse la liberté
de conscience ou liberté religieuse et revendique
comme un bien absolu l'absence de toute contrainte
à l'égard des croyances et des pratiques religieuses,

ï" LAROUSSE prétend même qu'aucuneloi humaine
ne peut atteindre.Ia violation de la loi de Dieu, car
Dieu n'est pas une personne mineure et n'a aucun
besoin d'être mis en tutelle et d'êtreprotégé. — Esl-
il nécessaire, pour réfuter le sophisme, de faire
remarquerque la loi défendnon Dieu,quinepeutêtre
atteint en lui-même, mais les droits de Dieu qui
peuvent être violés?el si la loi humaine défend les
droits de Dieu, ce n'est pas pour subvenir à la fai-
blesse d'un Dieu incapable de se défendre par ses
propres forces, mais pour faire respecter la justice
et l'ordre, sans lesquels la société ne peut pas
subsister.

2* Les libres penseurs prétendent que tout progrès
a été accompli par des libres penseurs et a toujours
été entravé par l'autorité, organe de conservation.
Ils aimentà citer Socrate, condamné à boire la ciguë
pour avoir professé des idées trop largessur la divi-
nité; Ana-xagore,poursuivi comme athée, et sauvé à
grand'peinepar Périclès; Aristole, obligé de quitter
Athènes parce qu'il fut accusé d'avoir voulu intro-
duire des opinions contraires à la religion wa'i*-
Uonnelle; plus lard, Campanella, soumis sept io,4>

à la question pour avoir affirmé que le nombre de^
mondes est infini; Harvey, persécuté pour avolk
prouvé levrai mode de circulationdm sang; (Salilé*
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condamnéà la prisonpour avoir affirmé l'immobilité
du soleil et le mouvement de la terre; Ramus, con-
damné pour avoir enseigné qu'Aristote n'est pas
infaillible... — Sans vouloir discuter chaque cas à
part, il est facile de répondreque cette induction est
incomplète. Si certains progrès ont été retardés ou
mal accueillisparce qu'ilscontredisaientles opinions
courantes, combien d'erreurs ont été évitées par de
sages réglementationsI Ce que nous retiendrons de
l'objection, c'est la nécessité de protéger non des
opinions ou des préjugés, mais la seule vérité cer-
taine, à laquelle seule l'erreur peut être opposée.

3* COLLINS compare la liberté de pensée avec la
liberté de la vue et ridiculise ceux qui, voulant em-
pêcher de voir librement,obligeraientde suivre une
professionde foi oculaire; gensqui, n'ayantque leurs
propres yeuxpour les diriger, pourraientse tromper
aussi aisément que ceux dont ils prétendent rectifier
la vue, outrequ'il est fort à craindre qu'ils ne veuil-
lent se rendre maîtres des yeux des autres qu'à des-
sein de les aveugler pour les mieux tromper. — Sans
relever le dernier trait, qui préjuge les intentions
individuelles et qui est étranger à une discussion
objective, il faut répondreen niant la parité : l'objet
de la vue est d'évidence immédiate,ce qui n'est pas
vrai pour la plupart des objets de la pensée. Autant
il paraîtrait illusoire de réglementer l'adhésionaux
premiers principes, autantil peut être utile de diriger
les esprits vers des conclusions auxquelles on ne
parvient qu'après un long labeur et qu'on ne peut
nier ou mettre en doute sans détriment pour la
société.

4° COLLINSveut établir les droits de la libre pensée
en se fondant sur l'exemple de la prédication de
Jésus-Christ et des apôtres, qui n'ont établi la reli-
gion chrétienne à l'origine qu'en s'adressant à la
raison et à la persuasion. — Nous ne nions pas que
l'intelligence individuelle ait une oeuvre personnelle
à accomplir dans l'acquisitionde la vérité ; toute la
questionest de savoir si chacun sera livré à ses pro-
pres forces dans ce travail difficile de recherche, ou
s'ilsera guidé et protégé par la société.

D'ailleurs, que de prescriptionsfaites parlasociété
en vue du bien commun,qui ne sont pas considérées
comme des obstacles à la liberté I si donc on érigele
principe que la véritéseule sera en dehors de toute
protection, c'est qu'on imagine qu'elle ne courtpas
de dangers, assertion contredite par l'expérience;
ou qu'on ne la considère pas comme un bien. Les
libres penseurs ne peuvent répondre à ce dilemme.

CONDAMNATIONS.— Nombreux sont les documents
pontificaux proscrivantla liberté de conscienceprô-
née comme un bien absolu. GRÉGOIRE XVI (Ency-
clique Mirari vos, i832, édition des Questions
actuelles, p. 211) dénonce cette maxime fausse et
absurde ou plutôt ce délire : qu'on doit procurer et
garantir à chacun la liberté de conscience; erreur
des plus contagieuses, à laquelle aplanit lavoie cette
liberté absolue et sans frein des opinions qui, pour
la ruine de l'Eglise et de l'Etat, va se répandantde
toutes parts... * Eh I quelle mort plus funeste pour
les âmes, que la liberté de l'erreur I » disait SAINT
AUGUSTIN(Ep., cv, 2,1o, P. L., XXXIII, 4oo) en voyant
ôter ainsi aux hommes tout frein capable de les rete-
nir dans les sentiers de la vérité, entraînés qu'ils
sont déjà à leur perte par un naturel enclin au
mal.

PIB IX revient sur les mêmes condamnations dans
l'Encyclique Quanta cura, 1864, et dans les propo-
sitions 72-80 du SYLLABUS.

LÉON XIII dénonce le mal avec plus de précision
dans l'Encyclique Immortale Dei, i885 : « Ce perni-
cieux et déplorable goût des nouveautés que vit

naître le xvie siècle, après avoir d'abord bouleversé
la religion chrétienne, bientôt par une penle natu-
relle passa à la philosophie, et de la philosophie à
tous les degrés de la société civile. C'est à celte
source qu'il faut faire remonter ces principes mo-
dernes de liberté effrénée, rêvés et promulgués
parmi les grandes perturbations du siècle dernier,
comme les principes et les fondements du droit nou-
veau... Chacun relève si bien de lui seul, qu'il n'est
d'aucune façon soumis à l'autorité d'autrui. Il peut
en toute liberté penser sur toute chose ce qu'il veut. »
Plus loin, l'illustre Pontife ajoute : ce C'est d'ailleurs
la coutume de l'Eglise de veiller avec le plus grand
soin à ce que personne ne soit forcé d'embrasser la
foicatholiquecontreson gré, car, ainsique l'observe
sagement saint Augustin, l'homme ne peut croire
que de plein gré (Tract, xxvi Ln Joan., 1, 2). Par la
même raison, l'Eglise ne peut approuver une liberté
qui engendre le dégoût des plus saintes lois de
Dieu, et secoue l'obéissance qui est due à l'au-
torité légitime. C'est là plutôt une licence qu'une
liberté, et saint Augustin l'appelle très justement
une liberté de perdition (Ep., cv, ad Donatistas, 2)
et l'apôtre saint Pierre, un voiledeméchanceté(I Pet.,
n, 16). Bien plus, cette prétendueliberté, étant oppo-
sée à la raison, est une véritable servitude. Celui
qui commet le péché, est l'esclave du péché (Jean,
via, 34). Celle-là, au contraire, est la liberté vraie
et désirable qui, dans l'ordre individuel, ne laisse
l'homme esclave ni des erreurs, ni des passions qui
sont ses pires lyrans, et dans l'ordre public, tracede
sages règles aux citoyens, facilite largement l'ac-
croissement du bien-êlre et préserve de l'arbitraire
d'autrui lachose publique. — Cette libertéhonnêteet
digne de l'homme, l'Eglise l'approuve au plus haut
point, et, pour en garantir au peuple la ferme et
.intégrale jouissance, elle n'a jamais cessé de lutter
et de combattre. 1

RÉFUTATION. — La confusion est ici entre la liberté
physique et la liberté morale. Quand bien même
l'homme serait maître des opérations de son esprit
comme des mouvementsde son coeur, il a des règles
immuables auxquelles il doit se conformer.La vérité
est la règle de son esprit; s'il s'en écarte volontaire-
ment, il est coupable. Tant que ces écarts restent en
lui, il n'est responsable que devant Dieu. Mais s'il
veut insinuer ses erreurs aux autres, l'autorité légi-
time a droit de punir.

Ceux qui s'opposentà ces interventionsde l'auto-
rité s'appuient sur les droits de la raison, mais ilest
évidentque, si les écrivains étaient uniquementgui-
dés par leur raison, il n'y auraitpasà s'opposeràson
libre développement; or l'on prétend précisément
défendre les vrais droits de l'esprit en réduisant la
propagandeou la diffusion de l'erreur.

RENAN a proclamé le grand principe moderne du
DROIT A L'ERREUR,ce que PAUL JANKTexplique ainsi :
« L'erreur n'est souvent qu'un moyen d'arriver à la
vérité. Ce n'est que par des erreurs successives,
chaque jour amoindries, que se font les progrès des
lumières et le perfectionnement des esprits » (Revue
des deux mondes, 1" septembre 1866).—Celte théorie
est malheureusement assez courante aujourd'hui
pour qu'il soit nécessaire-*ae la réfuter. En-réalité,
l'erreur est un mal, elle ne peut être l'objet d'aucun
droit; puisqu'on prétend que l'erreur est un moyen
d'arriver à la vérité, on reconnaît l'acquisition de la
vérité comme le but à atteindre, il serait donc illo-
gique d'abandonner gratuitement les parcelles de
vérité déjà obtenues, dans l'espoir d'en acquérir
d'autres. La confusion de nos adversaires est de
placer la fin de l'intelligence dans la recherchede la
vérité, non dans la vérité elle-même. L'étude devient
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un sport comme la chasse, on se propose non le gi-
bier, mais le plaisir de la poursuite. Ce qui provo-
quait déjà l'ironie de S. Paul : ce semper discentes, et
nunquam ad scienliam veritatis pervenientes »,
II Jim., in, 7. Il est d'ailleurs faux de prétendre que
l'erreur soit, d'elle-même, un moyen d'arriver à la
vérité, car l'erreur détourne de la vérité; ce que
l'on peut concéder, c'est que, dans les questions
complexes, on n'arrive pas du premier eoup à la
vérité, mais on y arrive progressivement, par des
théoriesoù se glissent certaines faussetéset qui sont
dédaigneusement qualifiées d'erreurs par les sys-
tèmes plus perfectionnés. L'erreur chez les uns peut
également être l'occasion pour d'autres de scruter
davantage la vérité, mais cette heureuse influence
est un effet peraccidens et ne saurait légitimerce mal
intrinsèque qu'est l'erreur.

On se demande si l'on doit considérer comme une
raillerie ou comme un sophisme ce raisonnement de
VOLTAIRE : * Vous êtes sûrs que la religion chré-
tienne est divine, et vous n'avez rien à craindre pour
elle. » — Nous répondons : La certitude que la reli-
gion survivra à vos attaques ne nous dispense pas
d'emplo3'er les moyens raisonnables d'assurer sa
conservationet son extension. De plus, il s'agit de
défendre la religion non en elle-même, mais dans les
faibles qui la possèdent et qui pourraient la perdre.

Les libres penseurs libéraux aiment à citer le texte
de TERTULLIEN (Apologeticum,xxiv) : ce Permettez à
l'un d'adorer le vrai Dieu, à l'autre Jupiter ; à l'un
de lever les mains au ciel, à l'autre vers l'autel de la
foi ; à celui-là de compter, comme vous dites, les
nuages, à celui-ci les panneaux d'un lambris; à l'un
enfin de s'offrir lui-même à Dieu, à l'autred'offrir un
bouc. Prenez garde que ce ne soit une espèce d'irré-
ligion, d'ôter la liberté de la Religion et l'option de
Dieu, de ne pas me permettre d'adorer le Dieu que je
veux adorer et de me contraindre d'adorer celui que
je ne veux pas adorer. Quel Dieu recevra des hom-
mages forcés? Un homme n'en voudraitpas ! » ou
cet autre texte de Tertullien (Lettre à Scapula,pro-
consul d'Afrique, n) : « Il est de droit naturel et de
droit commun que chacunadore ce que bon lui sem-
ble : la religion d'un homme n'est ni utile ni nuisi-
ble à un autre homme. Il n'appartientpas à une
religion de faire violence à une autre religion. Une
religion.doit être embrassée par convictionet non
par force ; car les offrandes à la divinité exigent le
consentementdu coeur.» Ils reprochent auxchrétiens
de n'avoir pas conservé aux heures du triomphe les
principes invoqués dans le feu de la persécution.

Maisautre est l'expression d'un philosopheoud'un
théologien, autre celle d'un ardent apologiste, qui
cherche avant tout à convaincre ses adversaires de
contradiction.La polémiquede Tertullien ne fait pas
toutes les distinctionsnécessaires. Il manquait de la
sérénité d'esprit nécessaire à la claire vision d'un
problème aussi complexe que celui que nous discu-
tons ici.

20) PHASE DOCTRINALE.— LAROUSSE dit que le
caractère essentiel des libres penseurs est de rejeter
toute religion positive. Il ne s'agit plus des lois
humaines considérées comme des entraves à la
liberté de la pensée; il ne faut plus aucune religion
positive, aux parties réunies et aux confinsdélimités,
s'imposant même librementcomme un tout à pren-
dre ou à rejeter ; on la considère comme incompati-
ble avec la liberté de l'esprit. C'est en ce sens que
JAURÈSdisait, le 26 novembre i8g5, à la Chambre des
députés : t Nous voulons, quelles que soient les
doctrines spéciales, qu'il soit bien entenduqu'aucun
dogme, qu'aucune formule imposée au préalable ne
limitera la liberté infinie de la recherche. » Nous

lisons dans la Déclaration de principes, présentée
au Congrès de Rome par M. FERDINAND BUISSON et
votée à l'unanimité le 22 septembre 1904 : « La Libre
Pensée ne pouvant reconnaître à une autorité quel-
conque le droit de s'opposer ou même de se super-
poser à la raisonhumaine, elle exige que ses adhé-
rents aient expressément rejeté non seulement toute
croyance imposée, mais toute autorité prétendant
imposer des croyances (soit que celte autorité se
fonde sur une révélation, sur des miracles, sur des
traditions, sur l'infaillibilité d'un homme ou d'un
livre, soit qu'elle commande de s'incliner devant les
dogmes ou les principes a priori d'une religion ou
d'une philosophie, devant la décision des pouvoirs
publics ou le vote d'une majorité, soit qu'elle fasse
appel à une forme quelconque de pression exercée du
dehors sur l'individu pour le détourner de faire sous
sa responsabilité personnelle l'usage normal de ses
facultés). »

BUISSON s'exprime en ces termes : « La libre pen-
sée consiste dans la négation du dogmatisme. Notre
seulcredo est de n'en pas avoir, parce que tout credo
est une immobilisation illicite de la pensée hu-
maine... C'est une pensée qui, non seulement s'est
libérée un jour de l'autoritédu dogme et de la foi,
mais qui se garde à jamais libre de tout servage
doctrinal, v Et M. SÉAILLES,dans sa lettre au Congrès
de Genève 1902, définit la libre pensée : le droit au
libre examen, ce Elle exige que toute affirmation soit
un appel de l'esprit à l'esprit, qu'elle se présente
avec ses preuves, qu'elle se propose à la discussion,
qu'aucun homme, par suite, ne prétende imposer sa
vérité aux autres hommes au nom d'une autorité
extérieure et supérieure à la raison. Est donc libre
penseur quiconque —quellesque puissent être, d'ail-
leurs, ses théories et ses croyances — ne fait appel
pour les établir qu'à sa propre intelligence et les
soumet au contrôle de l'intelligence des autres. »

RÉPONSE. — Il y a là une équivoque capabled'abu-
ser les esprits peu exercés. .Quand on parle de l'in-
dépendancede notre raison,nousdemanderonsquelle
indépendance on réclame. Serait-ce l'indépendance
par rapport aux règles de la logique? mais c'est
alors là déraison; —serait-cepar rapport à lavérité?
mais la vérité est précisémentla fin de l'intelligence,
et la noblessede cette faculté consisteà atteindre sa
fin, non à s'en affranchir; — serait-ce par rapport à
l'autorité? mais si je vois que cette autorité est res-
pectable, sera-ce obéir à ma raisonque de mépriser
cette autorité? St THOMAS D'AQUIN dit : « Non cre-
deret nisi videret ea esse credenda vel propter
evidenliam signorum vel propter aliquidhujusmodi »
(Sum. Theol., H" Ilae, qU. 1, a. 4).

U y a saris doute une liberté de l'esprit consistant
dans la dispositionà admettre toute vérité nouvelle,
à remplacer toute proposition non démontrée par
toute autre proposition dont la preuve sera fournie.
Mais la liberté d'esprit ne saurait consister à être
disposé à rejeter une vérité établie, ce qui laisserait
l'espritdansun provisoire perpétuel.Cf.FONSEGRIVE,
Eléments de philosophie.M. MAur.RAsa pu dire dans
la Politique religieuse, p. 32-33 : « La libre pensée
est la pensée indéterminée. C'est la pensée libre
d'elle-même et par conséquent destructive d'elle-
même. C'est une pensée vague et qui se renie en va-
guant. Donc une pensée vague est nulle ; il a bien
fallu que certains libres penseursy prissentgarde...
Ce qu'il y a de consistant dans sa pensée(à Haeckel)
est dû à un certain degré dedétermination,de rigueur
et de servitude... Cet homme veut fonder une ligue
en vue d'une libre pensée nouvelle, d'une libre pen-
sée qui aurait le privilège assez paradoxal d'èlre
aussiune penséedéterminée...Jel'avertisqu'il pour™
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plaire à un certain ombre d'esprits, mais les libres
penseurs professionnelsne manqueront pas de l'évi-
ter tout d'abord, ensuite de le fuir et peut être plus
tard, s'il roussissait trop, de l'excommunier. »

Les libres penseurs discutent tantôt en disciples
de Descartes, pour qui tout est rationnel et suscep-
tible d'être acquis par la raison individuelle, tantôt
en agnostiques, pour qui aucune conquête intellec-
tuelle n'estdéfinitiveni absolue. Dans le secondcas,
ils ont contre eux le bon sens des masses; dans le
premier, ils convaincront de moinsen moins les sa-
vants, qui dirontavec PASTEUR,Discours de réception
à l'Académie française, 27 avril 1882 : te Celui qui
n'aurait que des idées claires serait assurément un
sol... Les notions les plus précieuses que recèlel'es-
prit humain sont tout au fond de la scène et dans
un demi-jour.C'est autour de ces idées confuses, dont
la liaison nous échappe, que tournent les idées
claires pour s'étendre, se développerel s'élever... Si
nous étions coupés de cette arrière-scène,les sciences
exactes elles-mêmes y perdraient toute leur gran-
deur. »

Il serait d'ailleurs chimériqued'imposer au savant
l'obligation de n'admettre que ce qu'il aurait lui-
même constaté et vérifié, de ne s'en fier à aucuneau-
torité. Cetle prétention ruinerait non seulement
l'histoire, maisrendrait impossibletouteslessciences
de la nature. La science n'est pas une oeuvre exclu-
sivement individuelle, elle résulted'un labeur col-
lectifet social. Le savantfait appelàl'autorité, même
dans l'ordre spécial de recherches où il est compé-
tent; mais il ne le fait qu'à bon escient, soumettant
son esprit critique aux règles de la méthode
historique.

LACORDAIRE, avec un sens aigu des besoins de son
temps, attaquait de front le préjugé de la Libre
Pensée lorsqu'il montrait dans sa ire Conférence de
Notre-Dame de Paris (i835) que l'homme est un être
enseigné : « L'homme est un être social... son in-
telligenceaussi doit vivre par la société, et lanour-
riture de l'intelligence étant la Vérité, la véritédoit
lui être transmise socialement,c'est-à-dire par l'en-
seignement. »

Aujourd'hui le terme de libre penseur est devenu
synonyme de sceptique; d'après cette signification,
est libre penseur quiconquenecroit à rien; et moins
l'on croit, plus on est réputé capable de penser
librement. Ainsi l'alliée serait plus libre .penseur
que le simple déisle,etle sceptiqueplus que l'athée.
Quelques-unsessayent d'arrêter celte progression
*ux questions métaphysiques pour sauver la mo-
rale. Mais c'est en vain : et, d'après l'échelle pré-
cédente, on sera forcé de dire que celui qui nie la
morale est pluslibrepenseur queceluiqui l'affirme...
Ce préjugé, quimesure la libertéà la négation,pour-
raitaller jusepi'à celte conséquence, que le plus haut
degré de liberté d'esprit consiste à ne pas même
croire à la liberté... Et cependant il y a des incré-
dules, qui, bien loin de penser librement, ne pen-
sent même pas du tout, et acceptent les objections
aussi servilement que les autres les dogmes. Com-
bien de croyants, au contraire, qui ont la manière
de penser la plus libre el la plus hardie ! Ce n'est
donc pas la chose même que l'on pense qui fait la
liberté, mais la manière dont on la pense. Cf. P. JA-
NET, Revue des deux mondes, «"septembre 1866,
RHNOUVIERaffirme la même pensée (Critique philo-
sophique du 21 février 1878):

ce La libre pensée est
une croyance purement négative... Son symbole est
qu'il ne faut croire.à rien. »

3") PHASE POLITIQUE. — D'ailleurs les meneurs de
la libre pensée ont compris cette nécessité de l'être
humain, incapable de penser librement par lui-

même s'il n'est soutenu par la cohésiond'un groupe.
De là,ces innombrables sociélés qui se forment avec
uneactivité prodigieuse dans tous les pays;de là, ces
journaux qui agissent efficacement sur les abonnés
recrutés à la suite d'une conférence retentissante; de
là, ces congrès multipliés où des chefs, toujours les
mêmes, viennent proposer leur profession de foi.

La libre pensée est devenue une religion négative :
on y invoque constamment l'autorité de quelques
savants illustres, comme BERTHBLOT et HAECKBL,
LOMBROSO,SERGI. Le Comp'e rendu officiel du Con-
grès de Rome (igo4) met en exergue ce mot de
BLANQUI : ce Ni Dieu, ni maître. » On discute longue-
ment au Congrès de Paris (1905) la « morale sans
Dieu » : on finit par déclarer ce qu'elle se borne à
synthétiser en des règles perfectibles les moyens
pratiques d'action utile, conforme à l'ensemble des
connaissances de chaque temps; elle se résout en
somme à une hygiène physiologique et morale des
individus et des sociétés... elle est sans Dieu, puis-
qu'elle veut être scientifique ».

Il y a cependant quelques surprises : ainsi, au
moment où M. BUISSON lit son projet condamnant
les morales fondées sur une métaphysique quelcon-
que,commesupposantencore un reste de dogmatisme
rationnel, el fait joyeusement remarquer ce que c'est
l'élimination de tout système aprioristique », un
anarchistel'interromptel lui demande: ce y compris
la loi? » ce qui provoque une discussion confuse.

Au congrèsde Paris, on organisedes missions laï-
ques à l'intérieur. Les groupes sont invités à pro-
voquer de fréquentescauserieséducatives. Il y aura
chaque année une fête civique et un banquet. On
célébrera chaqueannée une fêle des enfants. Le jour
de la fête de la Libre Pensée est choisi à la date de
Pâques.On décide : i°<3ue les fédérations nationales
de la Libre Pensée Irouventdansleur caissede propa-
gande, où les fonds devront être centralisés, les res-
sources nécessairespour pouvoir fournir : A — Aux
mariages civils : orateurs, musiciens et chanteurs ;
B — Aux obsèques civiles : orateurs. 20 Que la plus
large publicité soit faite afin que les libres penseurs
puissent assister en grand nombre aux cérémonies
civiles ; 3° Que les mariages civils aient lieu de préfé-
rence le dimanche.

On émet le voeu : i" Que les Sociélés de Libre
Pensée exigent de tous leurs adhérents le dépôt d'un
testament en forme légale par lequel ils exprime-
ront leur volonté d'avoir des obsèques purement
civiles; 2° Que, dans un avenir prochain, la loi
défende à tout ministre du culte de procéder aux
cérémonies religieuses du baptême et de la première
communion,sans une demande expresse el écrite du
père et de la mère, du tuteur et subrogé tuteur (si
les parents sont décédés), ou de procéder à un enter-
rement religieux sans une demande en forme légale
de la personne défunte.

A propos de la propagande par l'enseignement
(p. i45), un citoyen propose de faire c un catéchisme
civique». Le congrèsréclamecomme réformesimmé-
diates : l'abrogation de la loi Falloux et le mono-
pole de l'enseignement ; la laïcité et non la neutra-
lité de l'enseignement.

Sans doute quelques esprits supérieurs sentent
l'illogisme auquel la foule prétend les conduire, ils
tiennent à dégager leurs responsabilités.

M, SÉAILLBS : ce Nous n'avons que faire d'apporter
ici des outrages, des violences, des déclamations;
nousavons moinsencoreà transformer nolrecongrès
en un concile qui promulgue son petit Syllabus â la
majorité des suffrages; p. go... La science n'est ni
unemétapliysique,ni une religion; elle nous laisse
dans le relatif, et nous devons nous refuser à toute



1877 PENSÉE (LA LIBRE) 1878

tyrannie qui, en son nom, prétendraitnous imposer
une théorie de l'absolu. »

BERTHELOT(p. 26):
ce Cependant conservons tou-

jours la sérénité bienveillantequi convient à notre
amour sincère de la justice et de la vérité. La voix
de la science n'est ni une voix de violents, ni une
voix de doctrinaires absolus. QuelB qu'aient été les
crimesde la théocratie,nous ne saurionsméconnaître
les bienfaits que la culture chrétienne a répandus
autrefois sur le monde... Il serait contraire à nos
principesd'opprimer ànotre tour nos anciens oppres-
seurs, s'ils se bornent à demeurer fidèles à des opi-
nions d'autrefois, sans vouloir les imposer... Certes
nous n'avons pas les prétentions du prophète des-
cendu du Sinaï pour exterminer ses ennemis et pro-
mulguer un nouveau Décalogue. »

M. SÉAILLES disait dans sa lettre au Congrès de
Genève de 1902 : ce Que ceux qui ont le goût de la
propagande mettenten avant des raisons, etnon des
apostrophes et des injures. Ï

Le 2i sept. 1904, DEMBLON disait : « Citoyens, il
ne faut pas qu'au moment où le monde a les yeux
fixés sur nous, au moment où nous délibérons dans
la ville des papes, nous nous amoindrissions en
manquantde tolérance les uns à l'égard des autres...
U ne faut pas que demain on puisse dire que nous,
qui avons toujourslutté contre la persécution, nous
sommes désireux de devenir à notre tour des persé-
cuteurs. »

Mais la logique de l'erreur triomphe de ces pro-
testations isolées, et le Compte rendu officiel de
Rome insère l'exposition du Monisme en trente
thèses, dont la 25e prône la religion moniste. La
LibrePensée estainsi une religionnouvelle, avec des
dogmes décidés, comme dans un concile, à la majo-
rité des voix. Quel sera le devoir de la minorité, si
elle prétend rester libre ?

La Libre Pensée est généralement plus populaire
que la Franc-maçonnerieet n'exige pas de cotisation
aussi élevée ; cependant les deux organisations sont
étroitement liées par une certaine communauté de
but poursuivi. Pour choisir parmi les preuves, qui
surabondent, il suffit de citer le Bulletin du Grand
Orient (1S92, p. 322), qui montre que l'Assemblée
générale du G.-. O.'. de 1892 a adopté l'adhésion des
Loges de la Fédérationaux groupes de la Libre Pen-
sée ei la création par les Loges de groupes de la
Libre Pensée. A la page 4go du même Bulletin, il est
dit que « Les Loges du Grand Orient de France sont
invitées à encourager et favoriser le développement
des Sociétés de la Libre Pensée, qui complètent el
étendentl'actionde la Maçonneriedans sa lutte con-
tre le cléricalisme ».

L'attitude de la Libre Pensée a donc nettement
dégénéré; c'était d'abord un mouvement de défense
individuellepourprotéger sa vie intellectuelle contre
une ambiance doctrinale jugée dangereuse , elle est
devenueune entreprise de conquête audacieuse des
esprits populairesau profil de certains politiciens.

C'est contre les organisateurs de Congrès de la
Libre Pensée que BRUNBTIÈRE énonçait ces propos
énergiques : « C'està nous de montrer qu'il n'y a pas
de penséeplus esclavequela leur,duplusinintelligent
fanatisme et des préjugés les plus vulgaires. C'est à
nous de montrer que le dogme ne contraint ni ne
gène en rien la liberté de la pensée, à moins que ce
ne soit en matière de dogmatique, ce qui est sans
doute assez naturel ; et c'est à nous de montrer que
la liberté de penser, telle qu'ils l'entendenl et qu'ils
la pratiquent, n'est qu'un contre-dogmatisme sans
substance nifondement.^(Discours decombat,t. III,
Le dogme ei la Libre pensée, p. 224) C'est ce que dit
aussi JoERGENSïiN (Fïfa vera, p. i58): » On oubliait

seulement, et l'on se gardait bien de le voir, que
dans le domainedes sciences nuln'est librede penser
ce qu'il lui plaît, l'esprit doit se soumettre au fait,
s'incliner devant l'expérience. Il y a des lois qu'il ne
peut modifier, des réalités qui s'imposentà lui. Et
dans le domaine religieux on voudrait que le caprice
et l'imagination fussent les maîtres incontestés?...
Comme si loule la liberté de la pensée ne se ramenait
pas à accepter le joug de la vérité I »

III. Discussion.— Quoiquenotreexposéhistorique
ait été accompagnéde certaines réfutations sommai-
res, il convient de le faire suivre d'une discussion
purement objective fondée sur le rappel de princi-
pes certains.

Saint THOMAS (Summa Theol., Ia, q. 83, a.3)montre
que la liberté consiste dans l'acte de l'élection ou
pouvoir de choisir. Nous sommes dits libres par le
fait que nous pouvons prendre une chose et laisser
l'autre, ce qui est précisément choisir. Or deux élé-
ments concourent à l'élection : l'un qui se trouve
dans la faculté de connaître, l'autre qui relève de la
faculté appélitive.Du côté delà faculté cognoseitive,
se trouve le conseil ou l'enquête, qui nous permet
de juger ce qu'il faut préférer ou choisir. La faculté
appétitive, à son tour, accepte ce qui a été proposé-
par le conseil. Le libre choix consiste dans colle
acceptation facultative. Mais de quelle facullc relève
proprement la liberté?

Aristote avait hésité. Dans son Ethique (L. VI,
ch. n, n. 5), il laisse la question dans le doute, disant
que l'élection est soil un entendement qui désire, soit
un désir intelleclif, mais au L.III (eh. ni, n.19) il in-
cline plutôt à la secondeopinion, puisqu'il l'appelle
un désir éclairé par le conseil.

C'est bien l'opinion qu'il faut admettre, car l'élec-
tion a pour objet propre ce qui est ordonné à la fin,
ce qui a raison de moyen, ou fnaore un bienutile.Or
le bien est objet de l'appélil; ils'ensuit quel'élection
est un acte de la faculté appétitive : en elle réside la
liberté. Mais si la liberté réside dans la volonté, la
source ou la racine de la liberté se trouve dans la
raison, cf. de Verilate, q. xxiv, a. 2 : Totius liberta-
tis radix in ratione cons'ituia. Seule la raison peut
connaîtrela notion de fin et la relation contingente
de tel moyen par rapport à telle fin : connaissance
requise pour fonder l'indépendance de la volonté et
sa liberté par rapport à tel moyen choisi.En ce sens
LKIBNITZ a pu dire : te L'intelligenceest comme l'àme
de la liberté. »

La raisonn'est pas libre, mais un acte d'inlellee-
tion peut être impéré par la volonté libre, et à ce
titre peut être libre, par suite entraîner la respon-
sabilité. Il sera libre non quant à son objet, mais
quant à son ea-e?-cice(liberté d'exercice, non de spé-
cification). C'est ainsi que la volonté interviendra
pourmettre fin à l'enquête, oeuvre de l'intelligence,
dès qu'elle se portera vers l'alternative qui lui est
proposée àce moment par rintelligence,alorsqu'elle
aurait pn,par son abstention,attendre qu'on lui pro-
posel'alternative contraire. S'ilest vrai que c'est tou-
jours le dernierjugement pratiquequesuilla faculté
appétitive, il ne faul pas méconnaître que c'est celle-
ci qui fait que ce jugement soit le dernier pratique-
ment, elle le fait par sa libreacceptation. Cf. PÈGUES,
Connu, fr. lilt. delà Somme Théol., t. IV, p. 5gg.

Il ne faudrait pas en conclure que l'intelligence
est un simple instrumentaux mains de la volonté.
Ce serait étrangementméconnaître les droits de la
raison,que l'école thomiste considère comme laplus
noblcdenos facultés,àlasuite d'AmsTOTH(DeAnima,
Livre III, ch. v, 2; Ethique, X, eh vu) cl de saint
AUGUSTIN(Sup. Gen. ad lilt., eh. xvi). Saint THO-
MAS va répondre par une distinelion (q. 82, a. /s
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ad il,m) : i" Si nous considérons l'intelligence par
rapport à son objet propre, l'être ou le vrai,dans son
universalité,elle ne dépend pas de la volonté, qui
ne pourra nullement luidicter sesjugements à moins
d'une immixtion condamnable, el c'est ainsi que
nous devrons déclarer que la pensée n'est pas libre
à proprement parler. Elle est nécessitée par son
objel; sa perfection est d'atteindre le vrai, d'être
lice par lui. Elle ne le fait pas, elle le voit tel qu'il
est. Aristote dit même : intriligere est pâli quod-
dam. L'intellect qui ignoreest la tabula rasa in qua
nihil est scriptum; sa perfection consisteà abdiquer
cet état d'indétermination et d'indépendancepour
se fixer dans la vérité. Considérer le joug de la
vérité comme des chaînes odieuses,c'est méconnaître
le mécanisme de l'intelligence et sa finalité, c'est
comprendre la logique à la façon des Sophistes ou
confondrele travail intellectuelavec le caprice du
dilettante, ce serait la condamnation irrémédiable
de la raison, puisque son activité ne peut avoird'au-
tre finalité que de la débarrasser d'une liberté seule
compatible avec l'ignorance absolue.

2° Si maintenant nous considérons l'intelligence
comme une chose déterminée, commeune puissance
concrète, alors elle tombe sous l'objet de lavolonté
qui se portevers tout bien et qui peut désirer tel
acte de la faculté intellectuelle : voilà comment
l'exercice de la pensée est libre. Il ne le serait pas
cependant si l'objet était actuellement présent et
s'imposait à l'inlellection, comme cela arrivera au
ciel pour la vision béatifique.

Sauf ce cas exceptionnel, la pensée est libredans
son exercice, en ce sens qu'on peut penser ou ne pas
penser, penser à telle chose ou à telle autre;mais la
pensée n'est pas libre par rapport à, son objel; elle
est nécessitée par le vrai et les lois de l'esprit. Une
double nécessité, externe et interne, pèse sur nous •
il ne faut pass'en plaindre,c'estcelle qui nous main-
tient dans la sphère de la vérité, comme la gravita-
tion nous rattache à la planète où nous vivons.

Dès que l'objet n'est pas évident, l'esprit n'est pas
nécessité et reste libre d'adhérer ou non; voilà
pourquoi la volonté intervient : l'acte d'assentiment
se nomme alors opinion ou croyance. PASCAL l'a
noté dans ses Pensées : «La volonté estun des prin-
cipaux organes de la créance, non qu'elle forme la
créance elle-même, maisparce que les choses sont
vraies ou fausses selon la face paroùon les regarde.
La volonté qui se plaît à l'une plutôt qu'à l'autre
détourne l'esprit de considérer les qualités de celle
qu'elle n'aime pas. L'esprit, marchant d'une pièce
avec la volonté, 's'arrête à regarder la face qu'elle
aime el juge d'aprèsce qu'il y voit. »

Voilà pourquoi la vraie liberté d'esprit suppose
une volonté droite.Tous les philosophesl'ont remar-
qué, certains l'ont exagéré et sont allés au pragma-
tisme. TAINB disait : a Si la proposition du carré de
l'hypoténuse pouvait changer quelquechose à notre
vie, nous l'aurions réfutée bien vite.» C'est unebou-
tade, parceque l'exemple choisi suppose l'évidence
mathématique, mais l'assertion reste vraie lorsqu'il
s'agit seulement de certitude morale.voilà pourquoi
RBNOUVIBR a pu dire : ce L'amour de la vertu est la
première condition de toute vraie philosophie »
(Critique Philosophique) et RAVAISSON : ce C'est de
l'amour du vrai et du bien que jaillit toute science
de l'ordre moral » (La Philosophie en France au
XIX' siècle), et plus poétiquement encore Mme DE
STAKL : « Sanctifiez votre âme comme un temple, si
vous voulez que l'ange de la vérité s'y montre, t
Nous voilà loin de l'axiome cartésien : ce On ne doit
reconnaîtrepour vrai que ce qui paraît évidemment
être tel, c'est-à-dire ce que l'esprit perçoit si claire-

ment et si distinctementqu'il lui est impossible de
le révoquer en doute. »

A ceux qui se plaignent qu'en matière doctrinale
ou dogmatique le dogme gêne notre liberté de pen-
sée, BRUNETIÈRE répond avec sa verve ordinaire
(Discours de combat, t. III) : ce Est-ee que, par hasard,
nous serions libres en histoire de croire que César a
ou n'a pas existé? Le sommes-nous d'expulser
Alexandrede l'histoire de la Grèce ou de nier l'exis-
tence de la grande muraille de Chine?... Nous ne
sommes pas libres de croire que deux et deux font
cinql ou, en d'autres termes encore, notre liberté de
penser, la liberté de nous représenter les choses
comme nous aimerions peut-être qu'elles le fussent,
la liberté de nous les figurer autrement qu'elles ne
sont, la liberté d'en appeler du témoignage de la
science acquise aux fantaisies de notre imagination
ou de notre sens individuel, cette liberté n'est pas
gênée seulement, elle nous est interdite, et si nous
les revendiquions, c'est alors, commedit Pascal, que
nous serions purement et simplement des « sots s.
En tout ordre de choses,la libertédepenserestgênée,
elle est empêchéeparlaconnaissancequenousavons
des conditions delà chose ou de sa nature. Lavérité
nous presse, elle nous contraint pour ainsi dire de
toutesparts.Nousnepouvonsméconnaîtrenisonauto-
rité ni l'obligation que cette autoritéportepournous
denous ysoumettre.Pour unchrétiennesdogmes de la
religion ont exactement la même autorité que pour
un savant les vérités fondamentales de la science ou
pour un historien,pour un érudit, pour un critique,
les faits avérés qui servent de base ou de support à
ses généralisations.Nos dogmes... sont pour nous
te des vérités » : et comme les vérités de la science,
« ces vérités » sont ou ne sont pas. »Objection. — On distingue entre les vérités dont
on possède l'évidence intrinsèque et les vérités,
comme les dogmes, auxquelles on n'adhère qu'en
raison d'une autorité. Ce sont celles-là qu'on décla-
rera opposées à la complèteliberté de la pensée.

G. FONSEGRIVB (L'attitude des catholiques devant
la science. La Quinzaine, iômai 1898) cite le prin-
cipe équivoque de DESCARTES : t Ne recevoir pour
vrai que ce que l'on reconnaîtévidemment être tel »
et CLAUDEBERNARDicLapremière conditionque doit
remplir un savant qui se livre à l'investigation des
phénomènes naturels, c'est de conserver une cer-
taine liberté d'esprit assise sur le doute philosophi-
que... Siune idée se présenteà nous, nous ne devons
pas larepousserpar celaseulqu'ellen'estpas d'accord
avec les conséquences logiques d'une théorie ré-
gnante », Introduction à la médecine expérimentale,
ch. il, n° 3, Paris, i865,et ajoute : ce Or le catholique
ne peut donner son acquiescement à un doute qui
porterait sur unarticle de foi. Lui est-il dès lors loi-
sible de l'examinerlibrement? Alors même qu'il al'airde les traiter rationnellement,qu'il essaie de les
prouver, ilest dominépar le préjugé, il sail d'avance
où doit aboutir son raisonnement ; il ne saurait,
sans forfaiture, le faire aboutir qu'à la proposition
dogmatique, préalablement,et en dehors des voies
rationnelles, reconnue pour vraie, affirmée comme
certaine. Cetétat de croyance antérieur aux démar-
ches de la raison et avoué comme supérieur à ces
démarches, ne peut que créer dans l'esprit une pré-
vention qui conditionne à peu près infailliblement
lés démarches rationnelles, qui risque de les faire
gauchir insensiblement, en sorte que la prétendue
démonstration, au lieu d'être un produit pur de la
logique et de la raison, laisse à peu près nécessaire-
ment pénétrer en elle des éléments psychologiques,
plus ou moins volontaires, qui ne peuvent que l'al-
térer. » Et l'on rappelle le concile du Vatican, sess, in,
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ch. 4i can. 2 : ce Si quelqu'un dit que les sciences
humaines doiventêtre traitées avec une liberté telle
que leurs affirmations, alors même qu'elles s'oppo-
sent à la vérité révélée, peuvent être regardées
comme vraies et ne peuvent être condamnéespar
l'Eglise, qu'il soit anathème. »

Réponse. — Il faut répondre avec le Concile que
la raison el la foi ne peuvent se contredire, car l'une
et l'autre procèdent d'une même source qui est la
vérité éternelle. Avec Descaries, le catholicisme
reconnaît que rienn'a le droit d'entrer dans l'esprit
de l'homme sans que l'intelligence ait eu des motifs
raisonnables de l'accepter. L'autorité elle-même et
la révélation et les dogmes doivent fournir leurs
titres à l'acceptation,pour que cette acceptation soit
légitime.

Si le danger existe pour le croyant d'être tenté de
solliciterles faits en faveur de sa croyance, il devra
lutter contre ce danger quand il voudra faire oeuvre
scientifique ou apologétique; voulantétayer sa foi,
il cherchera des arguments ayant une valeur par
eux-mêmes, indépendamment de la conclusionqu'il
espère en tirer. Il observera les règles les plus sévè-
res de la logique pour éviter le cercle vicieuxet pour
ne pas être accusé de mettre frauduleusement dans
les prémisses ce qu'il est tout fier de retrouver dans
la conclusion.

Que si l'on estimaitce travail impossible,je ferais
remarquer que le libre penseur le plus sévère ne se
prive point de faire des hypothèses ; l'hypothèse est
non seuleme.it légitime, elle est nécessaire poursug-
gérer un plan d'expérience ou une série de déduc-
tions qui doivents'accorderou non avec l'hypothèse
et par conséquent la confirmer ou la fairerejeter. Or
qu'est-ce que l'hypothèse, sinon l'acceptation préa-
lable — momentanée et conditionnelle,c'est vrai —d'une assertion qui oriente la rechercheen dirigeant
l'observateurvers un but? Dans la mesure où il ac-
cepte l'hypothèse,le savant renonce sur cepoint à sa
liberté d'esprit ; renonciation bienfaisante, qui n'en-
trave nullement la rigueur de ses démonstrations ni
la précision de ses expériences.Son travail fini, son
hypothèse deviendra certitude. Le croyant, dans ses
recherches scientifiques, peut être guidé par les con-
clusions de sa foi, mais pourra tout aussi bien faire
oeuvre scientifique s'il se conforme à la méthode des
sciences.

C'est ce que note avec justesse OLLÉ-LAPRUNE
(La philosophie de Malebranche, II, p. 251): c Toute
philosophie digne de ce nom doit tâcher d'atteindre
les premières vérités. Mais il ne s'agit pas, dans cet
examenet dans cet effort, d'isoler l'intelligence en
elle-même, il ne s'agit pas de faire le vide autour
d'elle: il y a des données incontestablesqui s'accep-
tent et ne se discutent pas. Il faut savoir mépriser
les attaques du scepticisme et creuseretapprofondir
les vérités essentielles,au lieu de recommencer sans
cesse à les disputer au doute. Enfin, si l'on a la
croyance chrétienne dans le coeur, ne serait-ce pas
unechosepar trop étrange qu'il fallût, pourpratiquer
dans sa rigueur la méthode philosophique, rejeter
cette intime certitude, éteindre ces lumières, se pri-
ver de ses secours ? Non, encore une fois, la philoso-
phie n'est pas à ce prix. Se proposer de voir clair
dans ses idées, de conduire ses pensées par ordre, de
saisir le point de départ de la connaissance, puis
s'avancer méthodiquement dans l'explication des
choses, cela suffit; il n'est pas besoin pour cela de
rien ébranler, ni raison ni foi. » C'est pourquoi,dans
sa Notice sur Ollé-Laprune, M. BLONDBL,après avoir
montré que, chez ce penseur, la recherche critique
ne se séparait jamais de la possession sereine, peut
ajouter : ce Dira-t-on que c'estune étroitesse de n'avoir

pas expérimenté les étals les plus divers? qu'on ne
peut bien voir sans avoir commencé par fermer les
yeux ? qu'on gagne pleinement ce qu'on a ignoré ou
perdu ? Non, pour recevoir toutes les leçons de la
vérité, aimée etpossédée sans déclindans la lumière,
il faut ignorer les souffrances et les leçons du doute
foncier ; pour conserver toute la limpidité d'esprit,
il est nécessaire de demeurer inaccessible à certains
orages de la pensée. L'absence de trouble, quand
elle s'allie d'ailleurs à la connaissancedes difficultés
et à l'effort intense de la méditation,est marque, non
de faiblesse, mais de force supérieure;c'est du temps
gagné, c'est de l'énergie épargnée pour aller plus
avant, sans recul ni stérile hésitation. »D'autant plus que le croyant peut, dans ses recher-
ches, employer le doute méthodique. Cf. MONTAGNE,
Le doute méthodique selon S. Thomasd'Aquin, Re-
vue Thomiste, juillet 1910. ARISTOTE, au début du troi-
sième livre de la.Mélaphysique,dit: Volentibus invet-
tigare veritalemoportetpraeopère, id est unie opus,
bene dubitare. Il ne s'agit pas là d'une questionpar-
ticulière, mais d'un doute universel sur la vérité
même. Aussi le doute n'est ni réel, ni positif. C'est
un loyal essai de doute universel, mais cet essai
n'aboutit pas quand il s'agit des vérités évidentes,
soitd'ordrerationnel,soit d'ordre expérimental, qui
s'imposent nécessairement à l'esprit.

Quand il s'agit,au contraire,de vérités qui ne sont
pas évidentes,le croyantpeut en douterpar méthode,
c'est-à-dire raisonner comme s'il ne possédait pas
déjà celtevérité et qu'il voulût l'acquérir.Ainsi fait
S. Thomas quand il pose celtequestion : An s'il Deus ?
Et il traitera celte question avec une entière liberté
d'esprit. Cf. JEANNIÈRB, Criteriologia, Paris, igo4,
p. io4, et B. ALLÔ, Quelquesmots sur la libertéscien-
tifique. Rev. du cl. français, i5 janvier 1912.

CONCLUSION. — Le but des investigations dont on
revendiquela liberté,c'est la constitution scientifique
de la pensée. Or la pensée, une fois scientifiquement
constituée, possède tous les caractères, excepté celui
de la liberté. Une pensée libreest une penséeà l'état
naissant,encore flottante parce qu'elle est imprécise
et vague, parce qu'elle manque de ce qui la fait être
précisément à litre de pensée, c'est-à-dire, de ses pro-
pres déterminations internes. Comme l'a si juste-
mentremarquéAUGUSTE COMTE, dès qu'il y a science,
il ne saurait p lus yavoir de liberté depensée. La seule
pensée que l'on puisse appeler libre, est celle qui va
exister peut-être, mais n'existe pas encore. Le libre
penseur, c'est celui qui ne pense pas.

La pensée, en s'exerçant, aliène forcément sa
liberté de penser le contraire de ce qu'elle affirme.
D'ailleurs,c'est là quelque chose d'intérieurà chacun
de nous, sur quoi nos voisins n'ont aucune prise, ce
qui faitdire à DE BONALD: « On a réclamé la liberté
de penser, ce qui est un peu plus absurde que si l'on
eût réclamé la liberté de la circulation du sang. En
effet, le tyran le plus capricieux, comme le monarque
le plus absolu, ne peuvent pas plus porter atteinte à
l'une qu'à l'autre de ces libertés ; et Dieu lui-même,
qui laisse les hommes penser de lui ce qu'illeur plaît,
ne pourrait gêner la liberté de penser sans dénatu-
rer l'homme,et ôter à ses déterminations la liberté
de mériter et de démériter. Mais ce que les sophistes
appelaient la liberté de penser était la liberté de
penser tout haut; c'est-à-dire de publier ses pensées
par les discoursoupar l'impressionet par conséquent
de combattre les pensées des autres. Or parler ou
écrire sont des actions, et même les plus importantes
de toutes, chez une nation civilisée. La liberté de
penser n'était donc que la liberté d'agir. » Réflexions
sur la tolérance des opinions, éd. Migne, 1859, t. III,
p. 5oi.



1883 PENTATEUQUE ET HEXATEUQUE 1884

Ainsi comprise, la liberté de pensée n'est pius un
droit absolu ; ce droit, comme toute chose morale,
sera conditionné. Il faut en chercher les limites.

Les tenants lesplus acharnés dela libertéde pensée
sont bien obligésd'admettrequ'ilne fautpas la pous-
ser à l'absolu,sous peine de la inellre en contradic-
tion avec l'intérêt social, car tout le monde doit
admettreque ce la liberté de pensée de chacun cesse
où commence celle d'autrui ». Or la liberté absoluede
la pensée serait inséparable de la liberté de la pa-
role, non seulementparceque la penséene se formule
que par la parole, mais aussi parce que la vérité con-
quise par l'effort individuel n'a de prix que si elle
est transmise par l'inventeur aux autres. Mais alors
surgit cette difficulté redoutable: il est impossible
d'établir une démarealion absolue entre la pensée,
la parole et l'acte; et en un certainsens, touteparole
est un acte.

Or nul n'accorderaqu'unesociété laisse discuter
librement tous ses principes, laisse prêcher sa des-
tiuction. Il y a donc nécessitéd'établir certainesbor-
nes à la liberté de pensée (dans la mesure où elle
s'extériorise) et la difficulté sera de fixer ces bornes,
qui dépendrontde certaines circonstances, comme le
degréde convergence du patrimoine intellectuel qui
sert de soutien et de cohésion à la société. Tonte
société veillera à la conservation de ce patrimoine
iirleliectuil : c'est pour elle un devoir de prudence,
qui tient compte de toutes les circonstances et ne
peutêtre défini d'une façon abstraiteni absolue. Cf.
Revue thomiste, janv. et mars igio, Le libéralisme,
élude logique et psychologique d'un concept. Voir
surtout VEHMHERSCH,La Tolérance, Paris, 1912.

BIBLIOGRAPHIE.—Editions de la librepensée, àLau-
sanne. — F. Buisson et Wagner, Libre pensée et
protestantisme libéral, Paris, 1908. — Bertrand,
Problèmes delà libre pensée, Paris, 1910. — Berthe-
lot, Science et libre pensée, Paris, igo5.— Bérenger,
Christianisme et librepensée, édition tirée des Anna-
les de la jeunesse laïque.

Réfutation dans tous les livresd'apologétique,sur-
tout : Veuillot, Libres penseurs, Palmé, i866.Perraud,
La libre pensée et le catholicisme, Gervais, 1887.
Canet, La libre pensée contemporaine, Oudin, i885.
P. Matignon, La liberté de l'esprit humain dans la
foi catholique,Paris, i&èli. Voir aussi, dans les théo-
logiens el les apologistes, ce qui est dit contre le
Libre examen (par ex. Bellarmin,de Verbo Dei, 1.1V,
ch. iv ; Perrone, Le Protestantisme et la règle de foi.
Vives, 1802; Billot, De Ecclesia Christi, t. II, p. 29,
théorie qui renferme ce qu'il y a d'erroné dans la
Libre Pensée et qui y ajoute la contradiction de
réserver à une élite ce qui devrait appartenir à
tous, si c'était un droit naturel : c'est ce qu'a bien
montré LACORDAIRE, I" conférenceàN. D.,iS35 :ce Le
Protestantisme lui-même n'a pu éviter ce vice radi-
cal; car il est autre pour le peuple, et autre pour les
hommes éclairés. Il commandeau peuple d'autorité,
il laisse libres les gens instruits. Le peuple croit
son ministre, l'homme habile croit la Bible et lui-
même. »

F. René HEDDB, O.P.
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Di-eretum circa authentuithm aaicam l'entaieuchi.
Qnaesitum est ab frac Supi-ema Congregatione Sancti

Officii : ce Utrum doctrina circa authentiam mosaicazn Pen-
tateuchi, uuper eipositain opère : Diciionnaiie Apologé-

tique de la. Foi Catholique an. 1919, fasc. xv, gub lilulo :
Moïse et Josuè ; nec non in Revue du Clergé Français, xcil
(1« sept. 1919), p. 3iil-343, sub titulo: Moïse et'lePenta-
teuqur, tulo tradi possit i>.Et in geoerali consenti habito feria iv, die 21 aprilis
1920, Euii ac Rtni Douiini Cardinales in rébus fidei et mo-
ram inquisilores Générales, praehabito DD. Consultbrum
voto, respondenduni decreverunt; Négative.

Insequeiite veto feria v, die 22 ejusdem jnensis et anni,
Sanctissimus D N.Benedictusdivina ProvidenliaPapaXY,
in aolila audientia R. P. D. Assessori S. Officii ioepertila,'
relatam Sibi Emorum et Rmorum Palrum resolutionem
approbavil, fcoafirmavitet evulgandam praecepii.

Dalum Romae, ex aedibus S. Officii, die 23 aprilis{920.

A. CASTBLLAKO, S. C. S. Ofî. Notarius.

Nous devions une satisfaction ; la voici. L'auteur
de l'article MOÏSE ET JOSUÉ, dont on sait l'entière,
promptitude à accepter les directions de l'Eglise,
s'était offert à opérer lui-même dans son oeuvre un
discernement. Ce travail délicat et infini a été jugé
inopportun. Restaità reprendrela question sous une
forme positive. Tel est l'objet du présentarticle.
Nous l'empruntons à l'ouvrage justement aprécié
de Dom Hildebrand HOEPFL, O. S. B., professeur au
Collège romain de Saint-Anselme,Introductio spe-
cialis in Libres Veieris 'Testamenii,Subiacï, igar.

N. D. L. D.

I. — LE PEATATEUQUE.
A. Objel et division du Pentateuq: e.
B. Origine du Penlaleuque, — I. Histoire de la

haute critique.
II. Moïse auteur du Penlaleuque. — 1. Témoigna-

ges du Pentaleuquemême. — 2. Témoignages
des autres livres de l'A. T. — 3. Témoignages
du N. T.

III. Principales difficultés contre Vorigine mosaï-
que du Pentateuque. — i. Déjouverte du Deuté-
ronome. — 2. La loi lévitique et l'école sacer-
dotale. — 3. Lois contradictoires entre elles. —4. Divers arguments en faveur de la pluralité
des sources.

C. De l'autorité du Pentateuque.

II. — LE LIVRE DE JOSUÉ.
Origine du livre de Josué. — Autorité du livre de

Josué. — Théorie de l'Hexateuque.

I. — LE PENTATEUCIUB

L'oeuvre attribuée à Moïse est communément ap-
pelée chez les Juifs, à cause de son objet principal,
la Loi (Tôrah); dans le N. T., à vipo; (ainsi Luc, x,
26). Les rabbins l'appellent quelquefois : leçon
(3Iikra),ou,à cause de sa division en cinq livres, les
cinq parties de la Loi (Chaii.ischah chumschê hatio-
rah). Pour celte raison, les Alexandrins l'appelaient
iif!EvzUzEuxo;, de TTÉVZE et zsûyoi : meuble, armoire, por-
tefeuille, enfin, dans la langue vulgaire, livre (ainsi
dans l'épitre du PSEUDO-ARISTÉE à Philoerale : xaSilî
6i àvE-pàvO-n zà zEûyn, selon la lecture des livres, ap.
SWHTE, Introduction io ilie O. T. in greek, 572, Cam-
bridge, 1902). Ce nom fait son apparitionchez PTO-
LÉMÉn, disciple de Valenlin (Ep. à Flora, chez EPI-
PHANK, Haer., xxxin, 4), vers 160 après J.-C; puis
chez ORIGÈNE (In Ioan., t. XIII, xxvi); enlatin chez
TERTULLIEN, Contra Marcion., I, x. Saint ISIDORE DE
SÉVILLE, Etym., VI, n, emploie le neutre : Pentateu-
chum.

La division en cinq livres parait ancienne ; car
I Par., xvi, 36 cite la doxologie qui se lit à la fin
du ive livre des Psaumes (Ps., cv, hb. evi, 48); d'où
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l'on peut conclure que le psautierétait dès lors par-
tagé en cinq livres ; or cette division suppose celle
de la Loi. Les Juifs de Palestinedésignaientchaque
livre par son début : Bereschit, Veelle schemôt, Vaj-
jikra, Vajjedabber, Elle haddebarim(Quatre de ces
noms se lisent chez ORIGÈNE, ap. EUSÈBE, H. E.,
VI, xxv, éd. SCHWARTZ, p. 572, Leipzig, 1908: Bprjïtf
0jE)i£7pa9, Qjïxpx, E>le-j.SSE:îy.pEip; il appelle le Léviti-
que Ap.p^7fsxaÔ£ip, ce qui paraît répondreà chomesch
happikudlm : le cinquième des préceptes ou des
cens).

Les Juifs Alexandrins disaient, d'après l'objet
principal : (yèvszLz) xàupa-j, "EÇGÛ'OÇ (AiyvTizov), vsuizixov,
àpiBpjzi, lEUZEpsvopiOV (cf. MÉLITON DE SARDES, ap. Eu-
SÈBE, H. E., IV, xxvi). Ces noms ont passé dans la
version latine des Livres saints.

A. — Objet et division du Pentateuque. — Le
Pentateuque ne renferme pas une histoire complète
des origines du genre humain ni même du peuple
d'Israël; mais il raconte l'originede la théocratie de
l'A. T., ou l'institution du royaume de Dieu; c'est
donc plutôt une histoire du salut, rapportant le
commencementet le progrès de la révélationdivine.
Le livre de la Genèse présente la préparation de la
théocratie sacrée (création, chute originelle, voca-
tion des patriarches du peuple choisi). Le livre de
l'Exode raconle l'institution de la théocratie, réali-
sée par la délivrancedu peuple choisi de la servitude
d'Egypte, et le don de là Loi sur le mont Sinaï. Le
Lévitiqueet les Nombres contiennent les lois qui ré-
gissent la théocratie de l'A. T. Le Deuléronome,
qui raconte la rénovation de l'Alliance, est comme
une récapitulationde toute l'histoire rapportée dans
la Pentateuque,un épilogue de tout l'ouvrage.

La Genèserenferme deux parties,dont l'une com-
prend l'histoire sommaire du genre humain depuis
l'origine du monde jusqu'à Abraham, la seconde
l'histoire des patriarches depuis la vocation d'Abra-
ham jusqu'à la mort de Jacob et de Joseph.

La première partie, précédée de l'Hexaméron
comme d'une introduction (1, 1-11, 3), se divise eu
cinq sections, faciles à distinguer par leurs titres ;
1) Voici les générations du ciel et de la terre, 11, 4;
— 2) Voici le livre de la génération d'Adam, v, 1;
—

3) Voici les générations de Noé, vi, g; — 4) Voici
les générations des fils de Noé, x, 1; — 5) Voici les
générations des fils de Sem. — De même la seconde
partie contient cinq sections distinguées par leurs
titres : 1) Générations de Tharé, xi, 27 ; — 2)Géné-
rations d'isniaël, xxv, 12; — 3) Générations d'Isaac,
xxv, 19. — 4) Générations d'Esaû, xxxvi, 1; —
5) Générations de Jacob, xxxvn.

L'Exode peut se diviser en trois parties :
1. Evénements qui préparent la sortie du peuple

d'Israël de la terre d'Egypte (multiplicationet op-
pression des Israélites, élection de Moïse, les dix
plaies), I-XI.

2. Sortie d'Egypte et marche jusqu'au Sinaï, xn-
xrx, 2.

3. Institution de la théocratie sur le mont Sinaï,
xix, 3-XL, 38 : a) Alliance conclue entre Dieu et le
peuple (Décalogue, loi de l'Alliance, conclusion so-
lennelle de l'Alliance par oblationde sacrifices), xix
3-xxiv, 11 ; b) Préceptes concernant la construction
et l'ornementation du Tabernacle de l'Alliance (Dieu
veut habiterau milieude son peuple), xxiv, 12-xxxi,
18; c) Apostasie du peuple (veau d'or) et rénovation
de l'Alliance, xxxn-xxxiv; d) Erection du Taber-
nacle, XXXV-XL.

Le Lévitique présente le recueil des lois par lesquel-
les Dieu s'attacha particulièrementle peuple choisi.
Ex., xix, 6, le Seigneur dit au peuple : ce Eritis mihi
in regnam sacerdotale et gens sancla ». On peut dis-

tinguer dans le Lévitique quatre séries de lois, dont
les deuxpremières se rapportent au royaume sacer-
dotal : Lois des sacrifices, i-vn; Rites de la consécra-
tion des prêtres et des lévites, vm-x; les deux autres
concernent la sanctification du peuple: 3) Lois de la
distinctiondu pur et de l'impur, xi-xvi; 4) Lois de la
sanctification, xvn-xxvi. — Puis, un appendice :
Lois des voeux, des dîmes, etc., XXVII.

Le livre des Nombres, ainsi appelé parce que deux
fois (I-IIIet xxvi) il présente le recensement du peu-
ple, renferme trois parties :

1) Evénements qui suivirent le don de la Loi sur
le mont Sinaï, i-x, 10 (recensement du peuple, lois
diverses).

2) Histoire de la marche depuis le montSinaï jus-
qu'à la terre de Moab (murmures du peuple, explo-
rateurs, Josué et Caleb, révolte de Coré, Dathan et
Abiron, châtiment des murmures, serpent d'airain
etc.), x, 1 I-XXI, 1.

3) Evénements accomplis dans la terre de Moab
(Balaam et Balac), xxn, 2-xxxvi, i3.

Le Deuléronome rapporte les dernières paroles de
Moïseavant sa mort. Quatre parlies :

1) Premier discours de Moïse (Moïse rappelle au
peuple tous les bienfaits reçus de Dieu au désert, in-
culque l'obéissan. e), 1, I-IV, 43.

2) Deuxième discours (répétition des lois), iv, 44-
xxvi, 19.

3) Dernier discours (bénédiction et malédiction),
XXVH-XXX.4) Dernières dispositions de Moïse ; sa mort
(Moïse remet sa charge à Josué ; cantique et béné-
diction de Moïse), XXXI-XXXIV.

B. — Origine du Pentateuque
I. HISTOIRE DE LA HAUTE CRITIQUE. — Ancienne-

ment, Juifs et Chrétiens s'accordèrentunanimement
à tenir Moïse pour l'auteur du Pentateuque. Dans
le Talmud, Baba batra i4 b,les huit versetsdeDeut.,
xxxiv, 5-i2 qui racontent la mort de Moïse sont attri-
bués à Josué. Cependant PHILON, Vie de Moïse, m, el
3OSÈPUB,Ant.,IV,vin, 48, ontattribuémême cesversets
à Moïse.Fontseulsexception quelques gnostiques,tel
PTOLÉJIÉB(ap. EPIPHANE,Haer., xxxin, 4), qui tenait
ce livre pour un apocryphe d'origine juive. Parmi
les Pères, nul n'a révoqué en doute l'origine mosaï-
que du Penlaleuque (Voir ORIGÈNE, In Gen., Hom.,
xiii, 2 ; In Num., t. XVI ; In lo., t. II, xiv, 26 ; S. CY-
RILLE DE JÉRUSALEM, Cat., iv, 36; GRÉGOIRE DE NYSSE,
préambule du Commentairesur l'Hexaméron,S. CY-
JULLK D'ALEXANDRIE, Conl. Julian., I; S. CHRYSOS-

TOMR, Ad Stagir., n, 6; S. ISIDORE DE PÉLUSE, Ep.,
CLXXVI; PROCOPE DE GAZA, prologue du Commentaire
sur la Genèse; S. JÉRÔME, préface sur le Livre de
Josué,prolog. galeat., Ep. CXL, 2 ; S. AUGUSTIN, Serm.,
xxxi, 5. 7 ; cxxiv, 3; S. ISIDORE DE SÉVILLE, Elym.,
VI, 1, 5; 11, 8. On prétend à tort que S. Jérôme a
douté de l'origine mosaïque; le texte souvent allé-
gué, De perpétuavirginitateB. Mariaeadv. Helvidium,
vn, ne vise pas le Pentateuque, mais la glose ce usque
in hodiernum diem » sur Gen., xxxv, 4 (LXX) et
Deut., xxxiv, 6; voici comme s'exprime le saint
docteur. Certe hodiernus dies illius tempore exisli-
mandus est quo historia ipsa coniexta est, site
Moysen dicere volueris, auctorem Pentateuchi, sive
Esdram, eiusdem instauratorem operis, non recuso).
Au Moyen Age seulement, HUGUES DE SAINT-CHKR
(-j- 1263) émit l'idée que Josué pourrait avoir com-
posé le Deuléronome; mais il ajouta : Sed verius
videturquod Moyses hune librum scripsil. Parmi les
Juifs, ABENESRA (-j- 1167) paraît avoir tenu pour
interpolés plusieurs textes, v. g. Gen., XII, 6; Ex.,
xxv, 4 ; L'eut., 1, 1; xxxi, 22.
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Au xvie siècle, pour la première fois, des doutes
sérieux furent soulevés sur l'origine mosaïque du
Pentateuque.Ainsi CARLOSTADT(ANDRÉ BODENSTEIN),

dans son opuscule De canonicis scripturis, éd.
Wittemberg, i520, § 85, écrit : « On peut soutenir
que Moïse n'a pas composé les cinq livres, car après
la sépulture de Moïse, le fil du discours n'est pas
interrompu, et Moïse n'est plus là.» D'autres admet-
tent du moins que Moïse n'a pas écrit tout ce que
nous lisonsdans lePentateuque.Ainsi ANDRÉMASIUS
(MARS, y i573), losiae imperaloris Historia illastrata
atque explicata, Antverpiae, 1674, praef., 2 (mis à
l'index en i5g6, donec corrigatur)dit : ce Quin ipsum
etiam Mosis opus, quod vocant pentateuchon,longo
post Mosem lempore interieetis saltem hic illic ver-
borum ac sententiarum clausulis veluti sarcitum
atque omnino explicatiusredditum esse. » Assertion
semblable chez BKNOIT PEREIRAS.I.,Comm. in Gen.,
i, i3 sq.,Lugduni, i5g4, et JACQUES BONFKÈRE, S. I.,
Comm. in Penlal., 23, g3, Antverpiae, 1625.

Puis d'autres vinrent, qui affirmèrentque l'ensem-
ble du Pentateuque, ou du moins une grande partie,
a été composé après le temps de Moïse. Notamment
ISAAC DE LA PEYRÈRS (y 1676), qui soutint que le
Pentateuquea été composé, d'après des documents
mosaïques, à une date postérieure : Systema theolo-
gicum exPraeadamitarumhypolhesi, IV, vin, i655;
BARUCH SPINOZA (•{•1677), qui voit dans le Pentateu-
que une compilation faite par Esdras, d'après des
documents anciens nombreuxet dispersés, Tractatus
theologicopoliticus, c. vni sqq., Hamburgi (plutôt
Amstelodami), 1670. Combattu par D.HUET,Demons-
iraiio evangelica,W, xiv, 6, p. 17g sqq., éd. Franco-
furti 1722. RICHARD SIMON (né i638, oratorien jus-
qu'en 1678,-j-1712) dislingue dans le Pentateuque
les Lois, qu'il attribue à Moïse, et l'histoire, due en
grande partie aux prophètes. Histoire critique du
Vieux Testament; Paris, 1678; Rotterdam, i685
(Voir H. MARGIVAL, Richard Simon et la critique
biblique au XVIIe siècle, Paris, 1900; F. STUMMER,
Die Bedeutung Richard Simons fur die Pentateuch-
kritik; A.T.liche Abhandlangen, éd. I. Nikel, III, 4,
Munster, 1912), Richard Simon fut combattu par
IOA :N3S CLERICUS (LECLERC, -j-1735), qui rapporta
l'origine du Pentateuqueau temps de l'exil à Baby-
lone. Sentimens de quelques théologiens deHollande
sur l'Histoire critique du Vieux Testament, Amster-
dam, i685.

Le premier fondement scientifique de la c Haute
critique » fut jeté par JEAN ASTRUC (y 1766), méde-
cin de Louis XV, Conjectures sur les mémoires ori-
ginaux dont il paroit que Moyse s'est servipour com-
poser le Livre de la Genèse. Bruxelles, 1703. Astruc
remarqua que dans la Genèse (v.g.c.i) on troUve
tantôt le nom divin Elohtm, tantôt Iahve ; il en con-
clut que Moïse, pour là composition de es livre, a
utilisé deux documents écrits, l'élohisle(A-) et le
iahviste (B) ; plus environ neuf sources secondaires
et d'un usage plus restreint; ainsi C^=: document où
ne figure pas le nom de Dieu; D;=document renfer-
mant l'histoire des autres nations. Ainsi créa-t-il
l'hypothèsedocumentaire, que d'ailleurs il proposa
comme seulementprobable, se déclarant prêt à la
rejeter si elle allait contre ia vérité de la foi.

A la fin du xvine siècle, lo. EICHHORN (y 1827)
étendit la théorie à tout le Pentateuque(MosisNach-
richten von der NoachischenFini ; Bibl. u. Morgen-
liindiscke Literatur,V, 1779; Einleitung in das A.T.,
Leipzig, 1780 — 3, —Eichhorn a connu les conjec-
turesde Astruc; voir article de M. SIEMENS, Z. S.f,
A.T.liche Wissenschaft, XXVIII, 221-223 [1908]).
Eichhorn enseigna que les cinq livres de Moïse ont
été compilésd'aprèsdeuxdocuments aumoins; dans

ses trois premières éditions, il accorda que Moïse
lui-même est l'auteur du Pentateuque, mais dans la
quatrième (i8a3-4) il admit que le Pentateuqueaété
compilé, d'après des documents émanés de Moïse et
de ses contemporains, par un auteur plus récent.

De cette théorie sont nées trois hypothèses prin-
cipales :

1) Hypothèse des fragments : le Pentateuque est
formé de nombreux fragmentsassez mal assemblés ;
d'où tant de lacunes el de contradictions. Opinion
proposée par A. GEDDES (-j-1802), Ecossais catholi-
que (The Holy Bible or the Books accounted sacred
by Jews and Christians. I. Pentateuch and Josua,
London, 1792; Criiical Remarks on the Pentateuch,
ib., 1800). Suiviepar SEVERIN VATER (y 1826) (Com-
mentar ilber den Pent., Halle, 1802-1805. T. Ill,
3g3 sqq., avec version de l'ouvrage de Geddes.Vater
admet 3g fragments, réunis au temps de l'exil) ;
par GUILLAUME DE VVETTB (y i84g) (Beitrâge pur
Einleitung in das A.T.,U. Kritik der israelitischen
Geschichte. 1. Kritik der mosaïschen Geschichle.
Halle, 1807).
] 2) H. EWALD (y 1876) ayant démontré, par l'unité
du Pentateuque, l'impossibilité de cette hypothèse
(Die Komposition der Genesis, Braunschweig, 1823),
on lui substitua l'hypotkèse des compléments. Elle
admet une source primitive unique (Grundschrifl),
composée par des prêtres au XIe ou x* siècle.: c'est
l'Elohiste.M.a.is la-narration présentait beaucoup de
lacunes ; un auteur plus récent, qui appelait Dieu
Iàhvé—le Iahviste — l'augmenta de suppléments.
Ainsi F. BLEEK (y i85g), De libri Genesis origine
atque indole historica observationes, i836; Fn. TÙCH
(rf- 1867), Kommentar ûber die Genesis, Halle, i838,
LXXII sqq. DE WETTB a souscrit à cette hypothèse
dans les 5e et 6e éditionsde son Lehrbuch der hisio-
risck-kriiischen Einleitung in das A. T., Berlin, i84o
et i845.

; 3) H. HUPFBLD (y 1866) entreprit de prouver que
l'Elohiste n'est pas une source unique, mais résulte
de la combinaison d'au moins deux documents, le
Code sacerdotal (P.— Nom créé par Eichhornpour
désigner le Lévitique),et un document historieopro-
phélique. Die Quellen der Genesis und die Art ihrer
Zusammensetzung,p. 85 sqq., Berlin, i853.— Avant
Hupfeld, K. D. ILGBN (y i834) avait proposé unsys-
tème semblable dans : Urkunden des lerusalemi-
chen Tempelarchivs in ihrer Urgesialt, Halle, 1798.
Th. NOELDEKE, Vntersuchungen zur Kritik des A.T.,
I-U49, Kiel,- 1866, ajouta quele Iahvisteestune source
indépendantede l'Elohiste. Ainsi prévalul,sur l'hy-
pothèse des compléments, la nouvelle hypothèse des
documents, admise aujourd'hui par la presque una-
nimité des critiques protestants. En i833,Ed.RKUss
(y 1891) exposa dans ses leçons privées que ni chez
lès prophètesni dans les premiers livres historiques
de l'A.T. on ne trouve trace de la Loi, d'où il con-
clut qu'à cetle date elle n'existait pas encore.Lepre-
mier noyau de toute la législation fut le Deuléro-
nome, publié sous le roi.Josias (vers 622 av. J.-C);
voir IV Reg., xxu,8 sqq.; le code sacerdotal (loi lévi-
tique) fut élaboré au temps de l'exil par Ezéchielet
l'école sacerdotale ; enfin tout le Pentateuque fut
compilé au temps d'Esdras (vers 444 av.J.-C). À
démontrerpar arguments scientifiquescettethéorie,
s'appliquèrent K. H. GRAF, auditeur de Reuss (Die
geschichtlichen Bûcher des A. T., Leipzig, 186.6;
voir aussi MKRX, Archiv. f. wissenschaftl. Erfor-
schungdes A. T., 1,366,477, Halle, 1869), et d'autres
(ainsi A. KUBNEN, Historischkritisch onderzoek nàar
het ontstaan en de verzameling van de boeken des
Quden Verbonds, Leyde, i86i-5; trad. allemande
par Th. WBBER, Leipzig, i885-i8go; Aug. KAYSER.
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Das vorexilische Buch der Urgeschichle Israels und
seine Enveiterungen, Strassburg, 1871). Mais tous
furent surpassés par Jules WELLHAUSBN, qui, par
des livres écrits avec une rare élégance et pleins
d'érudition, conquit beaucoup d'adeptes à la théorie.
Elle s'appelle couramment ce

l'hypothèse wellhau-
sienne ».

Parmi les écrits de Wellhausen, voir : Pralegomena zur
Geschichte Israels, Berlin, 1883; 2» éd., 1889, sous ce
litre : Die Composition des Hexaieuch und der hisiorischen
Bûcher des A. T.: 3e éd., 1899. Israelitiscke u. j&dische
Geschichte, Berlin, 1894; 7e éd., 1914. E. Reuss a, lui
au&ai, publié ses leçon» : L'histoiresainte et la Loi,Sk »qq.,
Paris, 1879; Geschichte der heil. Schriften des A.T.,
Braunschvceig, 18S1; 2* éd., 1890. Les autres auteurs qui
défendent la théorie des sources distinctes,sont: A.WEST-
PHAL, Les sources du Pentateuque, 2 vol., Paris, 1888,
1892; ROBERTSOK SMITH, The Old Testament in the
Jctvish Church, Edînburgh, 1S81 ; 2e éd., 18:)2; K.BUDDE,
Die biblische Urgeschichle, Giessen, 1883; B. STADE, Ge-
tchichtedes VoUes Israël, I, Berlin,1887; 2<* éd., 1889; II,
1S88; S. K. DRIVER, An Introduction to the literature of
the O.T., Edinburgh, 1891 ; 9e éd., 1913, 1-159; MONTET,
Le Deuléronome ellaquestion de l Hexateuquc,Pavis,-A89X;
H. HOLZINGER, Einleitung in den Hexateuch, mit Tabellen
iiber die Ouellenscheidung, Leipzig, 1893; C. H.CORNILL,
Einleitung in die kanonischen Bûcher des ^.r.jFreiburg-
Tûbingen, 1S9I; 7" éd., 1913; P. W. BACON, The genesis
of Genesis., Harford, 18J3; The triple édition 0/ the Exo-
dus, 18'J4; W. E, ÀDDIS, The documentsof the Hexateuch,
2 vol., London, 1892-1S98; G.WILDEBOER, De lelterkunde
des Ouden Verbonds naarde Tijdsorde van haaronistaan,
Groningen, 1893; 3c éd., 1913; Irad. allem.parF.RISCII,
Gottingen, 1895 ; 2« éd., 1905 ; K. MARTI, Geschichte der
israelitischen Religion, Tûbingen, 1894; 2« éd., 1897;
H. GUTHE, Geschichte des Volkes Israël, Leipzig, 1899,
2* éd. 1904; C STEUERNAGEL, Allgemeine Einleitung in
den Hexateuch, Gôttingen, 1900; Lehrbuch der Einleitung-
in das A. T., 120-273, Tûbingen, 1912 ; J.' B. CAKPENTER
et G. HARDFORD BATTBRSBY, The Hexateuch according to
the Reviscd Version, London, 1900 : CARPENTEH, The Com-
positionof the Hexateuch, ib., 1902; B. JACOB, Der Pen-
tateuch, Exegelisch-kritischeForschungen, Leipzig, 1905;
L. GAUTIER, Introduction à l'A.T., Lausanne,1906; 2e éd.,
1914, 'i3-214; R. SMEND,Die Erzàhlung des Hexaieuch auf
ihre Quellen uniersucht, Berlin, 1912; E. Sh. BBIGHTMAN,
The sources of the Hexaieuch, New-York,1918 etc.

D'aulres auleurs, tout en adoptant l'hypothèse
documentaire dans son ensemble,s'e£Foreent de faire
plus ou moins justice à la tradition juive. Ainsi
A. DILLMANN, Commentar zuNum. Dt.Ios„ 5g3-68o,
Leipzig, 1886; A. KLOSTERMANN, Der Pentateuch.

\ Beitrâge zuseinem Verstândnisu. zu seiner Entste-
hungsgeschichie, Leipzig, 1893, II, 1907; E. KOENIG,
Einleitung in das A. T., Bonn, i8g3; Geschichteder
A.T.lichen Religion, 12 sqq., Gûtersloh, 1912.

On distingue dans le Pentateuque quatre sources
principales:

1) Le Iahviste (I), qui a retracé naïvement et'peint
de vives couleurs l'histoire des origines du monde
jusqu'à Moïse ou peut-êtrejusqu'à Josué; on prétend
même le retrouver dans le livre de Samuel. Comme
il raconte l'histoire des patriarches àHebron, àBer-
sabée, etc., on admetcommunément que cet écrit a
vu le jour dans le royaumedeJudavers 800 av. J.-C,
ou en général au vin* siècle au plus tôt. Wellhau-
sen admet 85o ; ICônig 1000; Sellin, le temps de
David ou de Salomon.LeIahviste poursuit l'histoire
primitive du genre humain et l'histoire du peuple
choisi jusqu'à la mort de Moïse; les premierscom-
bats livrés dans la terre de Chanaan; il insiste sur-
tout sur le droit qu'ont les Israélites à occupercette
terre.

2) L'Elohiste (E), originaire du royaume d'Israël,
car il raconte l'histoire des patriarches à Bethel,
Sichem, etc., embrasse la période depuis la vocation
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d'Abraham jusqu'à l'occupation de la terre de
Chanaan; il écrivit au IXe ou vme siècle (Wellhau-
sen); selon Keinig, vers 1200 ; selon Sellin, autemps
de Salomon. L'Elohiste rapporte avec prédilection
les songes et révélations divines.

3) Le Deutéronome (D), composé au temps de
Manassès (vers 685-643) ou de Josias (un peu avant
622). — R. H. KENNETT, The date of Deuteronomy,
dans Journal of Theological Studies, VII, 48i-5oo
(igoô), tient que le Deutéronome fut écrit durant
l'exil; E.Day, The promulgation ofDeuteronomy,dans
Journal of Biblical Literature, XXI, 197-213 (igo2),
l'attribue à de pieux juifs.vivant après l'exil.

4) Le Code sacerdotal (P), composé durant la cap-
tivité de Babylone ou vers l'an 5oo, renferme l'his-
toire du culte divin. Aussi parle-t-il du Tabernacle
de l'Alliance, des sacrifices, des prêtres, des lévites,
etc. Cetle source occupe tout le Lévitique, la très
grande part de l'Exode et des Nombres; on la
retrouve même dans la Genèse (notamment, Hexa-
méron).

Plusieurs auteurs, comme P. HAUPT, BAENTSCH,
nient l'unité littéraire des diverses sources, et
admettent de multiplesrédactions qu'ils désignent
par les sigles Ii,l2,P,Ei,E'2.

Ajoutez eles sourees secondaires, comme le Livre
de l'Alliance (Bb), Ex., XXI-XXIII, qui contient d'an-
ciennes coutumej légales consignées par écrit peut-
être au ix' siècle; et la Loi de Sainteté (H), Lev.,
xv-xxvi, écrite au temps de l'exil.

Après l'exil de Babylone, ces diverses sourees
furent fondues dans une oeuvre unique (I et E
s'étaient déjà réunies avant l'exil), et l'oeuvre fut
publiée sous le nom de Moïse; le Code sacerdotal
obtint force de loi par l'autorité d'Esdras (voir
K. BUDDE, Der Kanon des A. T., 3i sqq., Giessen,
igoo);vers 4oo, le Penlateuqueentier existait; il fut
reçu comme livre sacré par les Samaritainsaussi.

Pour faciliter la distinction des sources, les ex-
traits des divers documents sontimprimés en diver-
ses couleurs dans l'édition critique du texte hébreu
de l'A.T. publiée par P. HAUPT,Thepolychrome Bible
in hebrew; ou : The sacredbooks ofthe O. T. A criti-
cal édition of the hebrew texi prinied in colours with
notes. London, i8g3 sqq.

II. MOÏSE AUTEUR DU PENTATEUQUB. — A consul-
ter :

Auteurs catholiques : F. VIGOUROUX, Les Livres
saints el la critique rationaliste,111,1-126,Paris, 1902;
L. MÉCHINEAU, L'origine mosaïque du Pentateuque,
Paris, 1901; I. KLEY, Die Pentaieitchfragè, Munster,
igo3; G. HOBERG, Moses u.derPenlateuch(Bibl.Stu-
dienX, 4), Freiburg, 1906; E. MANGENOT, L'authenti-
cité mosaïque, etc., 200 sqq.; VIGOUROUX-BRASSAC,
Manuel biblique1*,I, Paris, 1917, 2g8-36i.

Non catholiques : A. ZAHN, Ernsle Blicke in den
Wahn der modernen Kritikdes .4.7\, Gûtersloh, i8g3;
Eil.RuppRBCHT,i?je Anschauungder kritischen SchuU
Wellhausens vom Pentateuch, Leipzig, 1898; Das
Ràlhsel des Fiinfbuches Mosis u. seine Lôsung, Gù-
tersloh, 189^ : Des Râlhsel's LôsungoderBeitrâge zur
richtigen Lôsung des Pentateuc'hrâthsels,3voll.,ib.,
1895-1897; Die Kritik nach ihrem Recht und Unrecht,
ib.,i8g7; W. H. GREEN, Moses and the Prophels,
New-York, i883; The higher Criticism of the Penta-
teuch, ib., 1896 ; germanice éd. O. BÊCHER, Gûters-
loh,1897; Ph. I.UOEDEI,UKER,DermosaischeUrsprung
der Gesetze in Exodus. Lev. und Num., Gûtersloh,
i8g7; R. V. FRENCH. Lex Mosaica, London, 1894;
H.M. WIENER,Studies in biblicalLaw, London, 1

go4 ;
The originof the Pentateuch, ib.,1910; Pentateuchal
Studies, ib., 1912; W. MÔLLBR, Wider den Bannder
Quellenscheidung, Gûtersloh, 1912; D. HOFFMANN,

C0
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DiewichligstenInslanzen gegen die Graf-Wellhau-
sensche Hypothèse, Berlin, igiô; A. H. FINN, The
unity of the Pentateuch, London, 1917.

Il est certain que Juifs et chrétiens ont de tout
temps considéré Moïse comme l'auteur du Pentateu-
que .

La tradition chrétienne dérive sûrement des
Juifs, car les Pères ne se livraient pas à des enquê-
tes personnelles sur l'origine humaine des livres de
l'A.T.; quand ils avaient à parler des auteurs de
l'A.T., ils se référaientà la tradition juive; ainsi
saint HILAIRE, De Trin., I, v, parle des livres ce quos
a Moyse atque prophetis scriptos esse Hebraeorum
religio tradebat »; JUNILIUS AFHICANUS, De parlibus
divinae Legis, I, vin, enseigne que l'on peut connaî-
tre les auteurs des livres divins, ^oil par les titres et
préambules, comme pour les livres prophétiques et
les épitres de l'Apôtre, soitparles titres seuls,comme
pour les évangiles,soit par la traditiondes anciens:
ainsi la tradition attribue à Moïse la composition
des cinq premiers livres historiques. Cf. H. ICIHN,
Theodor v. Mopsuestia u.Iunilius AfricanusalsExe-
geten, 48o, Freiburg, 1880. Saint ISIDORE DE SÉVILLB
écrit, De Ecclesiae officiis, I, XII : ce Veteris autem
Testamenti secundum Hebraeorum traditionem hi
scriptores habentur : Primus Moyses scripsit Penta-
teuchum » etc. Il faut donc rechercher ce qu'ensei-
gne la traditiondes Hébreux sur l'origine du Penta-
teuque. Cette tradition ressort: 1) du Pentateuque
même; 2) des témoignagesdesautres livres de l'A.T.;
3) des témoignagesdu N.T.

I. Témoignages du Pentateuque même. — Le Pen-
tateuquerenferme des témoignagesclairs établissant
avec certitude que Moïse a écrit une grande partie
des cinq livres.

«) Ex., xvn, i4 : Dixit autem Dominus ad Moysen :
Scribe haec ob monimentum (pour en conserver la
mémoire) in libro (bassepher : dans un livre déter-
miné; LXX : «c; ^iCXiov : dans un certain livre). Donc
Moïse reçoit l'ordre de consignerpar écrit la victoire
remportée sur les Amalécites, afin d'en conserver la
mémoire,parce que DieuextermineralesAmalécites;
et on doit supposer que Moïse obéit à l'ordre divin,
quoique le texte ne le dise pas.

b)Ex., xxiv, 4 : Scripsit autem Moyses omnes ser-
mones Donlini ; 7 : assumensque volumen foederis
(sepher habberit), legit audiente populo. Le Livre de
l'Alliance, qui est attribué à Moïse, contenait sans
nul doute le Décalogue (xx,' 2-17) et la Loi de l'Al-
liance, xx, 22-xxin, 33.

c) Ex., xxxiv, 27, il est question de la rénovation
de l'Alliance après la défection du peuple (adoration
du veau d'or); nous lisons: Dixitque Dominus ad
Morsen : Scribe tibi verba haec, quibus et tecum et
cum Israël pepigi foedus. Ces mots visent les lois
proposées ibid., xxxiv, 10-26.

d) Num., xxxin, 2, il est dit que Moïse nota les
campements des fils d'Israël dans le désert. D'où l'on
doit conclure qu'il dressa une liste notant les haltes
des Israélites et leurs marches dans le désert, encore
que celte liste ne nous soit peut-être pas parvenue
dans sa forme originelle, car dans Num., xxxm, elle
est incomplète.

e) Deut., xxxi, g : Scripsit iiaque Moyses legem
hanc et tradidit eam sacerdotibusfiliis Levi. 24 : Post-
quam ergo scripsit Moysesverba legis huius involu-
mine (al sepher) atque complevit... cf. xxix, 19-20.
Certains auteurs, comme KAULKN,Einleitung *, 11,12;
CORNELV, Compendium*, 201 ; ZSCHOKKE, Historia
Sacra A. ï1.6, i48, Vindobonae, 1910, voudraient
tirer de ces mots un argument décisif pour l'origine
mosaïque de tout le Pentateuque. Il est sûr qu'au
temps du Christ le mot Târah désignait l'ensem-
ble des cinq livres de la Loi ; mais il faudrait.démon-

trer qu'il possédait ce sens dès ie temps de Moïse.
Loi se dit : a) pour une loi particulière : loi de la
lèpre, du blasphème ; b) pour l'ensemble des lois
promulguées par Moïse; ainsi Deut., xxxm, 4

•
Le-

gem praecepit nobis Moyses; c) pour l'ensemble du
Pentateuque, d'après la partie principale; d) dans
leN. T., parfois pour tous les livres de l'A.T., ainsi
I Cor., xiv, 21. Ces .affirmations et autres sembla-
bles sur la Loi, qui se rencontrentdans Deut-, sem-
blent, d'après le contexte, se rapporter plutôt aux
seules lois deutéronomiques (ainsi pensent d'excel-
lents exégètes, tels que TOSTAT, CORNÉLIUS A LAPIDB,
LORIN); on ne peut même pas prouverqu'elles visent
le Deutéronome entier sous sa forme actuelle.

Des témoignagescités, il ressort avec évidence que
Moïse a consigné par écrit au moins une partie des
lois contenues dans le Pentateuque, et en outre cer-
tains faits de l'histoire d'Israël au désert. A ces té-
moignagesexplicites, s'ajoutent les critères internes,:
qui montrent que beaucoup de lois rapportées dans
le Pentateuque furent promulguées lors du séjour
des Israélites au désert, et donc peuvent être attri-
buées à Moïse.

a) Certaines lois supposent que le peuple habite
Un camp, car elles disent expressément ce qu'il faut
fairedanslecamp et hors ducamp.Ainsi/.ei'.,xvi,g-29
(bouc émissaire, au jour de l'expiation); Num..
xix, 2-21 (préparationde l'eau lustrale; sacrifice de-
la vache rousse hors du camp), etc. Si ces lois on'
été portées dans la terre de Chanaan, on ne voit past
pourquoi le législateur les aurait adaptées à la con-
dition d'un peuple habitant un camp ; à moinsde dh?L-
qu'il le fil à dessein, pour donner aux lois qu'il por-
tait l'autorité d'une haute antiquité. Cette pieuse
fraudene doit pas se présumer; il faudrait la prouver
solidement.

b) CerLaines lois nepouvaient s'observer que dans
l'étroit espace d'un camp, non dans un vaste terri-
toire ; ainsi Lev., xvn, 3 g (le sang de tous les ani-
maux immolés doit être offert au Seigneurà la porte
du labernac.e).

c) Parfois la forme même des lois indique que ie-
peuple n'habite pas encore en Chanaan; ainsi Ex.,
xx, 12: ce Honora patrem tuuiu et matrem tuam, ut
sis longaevus super terrain quam Dominus Deus
tuus dabit tibi » ; cf. Deut., v, 16 : ce

Utbenesit tibi
in terra quam D. D. tuus daturus est tibi. »

d) Certaines lois sont données en vue de l'avenir,
après l'entrée des Israélites en Chanaan. Ainsi
Num., xv, 2 sqq : ce Cum ingressi fueritis terrain
habitationis veslrae, quamego dabo vobis,etfeeeriti?
oblationem Domino », etc.

e) Certains animaux, dont la chair était permise-
aux Israélites (Lev., xv, 1 sqq.),vivent seulement
dans le désert, non en Chanaan. De même le bois
setim (acacia mimosa nilotica, ég. Shent, cf. E.
NAVILLE, The Shiltimwood.Proceedingsofthe Society
of Biblical Archaeology, XXXIV, 180-1go [1914]),
dont l'Arche d'Alliance et son mobilier devaient '
être fabriqués(Ex.,xxv, 10 sqq.), ne se rencontre pas
en Palestine, mais seulement dans la péninsule
sinaïtique.

f) Le peuple est invité à ne pas suivre la coutume
de la terre d'Egypte, qu'il a habilée, Lev., xvm, 3 ;
cette invitation se comprend mieux si la Loi fut don-
née peu après la sortie d'Egypte.

De même, le récit de beaucoup de faits histori-
ques,rapportésdans lePentateuque, parait remonter-
au temps de Moïse. Beaucoup, surtout dans le livre
des Nombres, sont rapportés avec les moindrescir-
constances de personnes, de lieux, de chiffres, de

j manière à exclure l'idée d'une tradition puremen*
i orale conservée pendant des siècles. Il faut donc-
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admettre, ou bien qu'ils ont été forgés avec intention
par un écrivain postérieur, ce que les adversaires
de l'origine mosaïque du Pentateuque ne sauraient
prouver par arguments solides, ou qu'ils ont été
consignés par écrit par un témoin contemporain.Et
comme par ailleurs il est constant que Moïse a écrit
le récit de plusieurs événements, la présomption
demeure favorable à Moïse. Car on ne saurait pro-
duire aucune raison s'opposant à ce que beaucoup
d'autres faits, sans lui être expressément attribués
dans le Pentateuque, remontent à son témoignage
immédiat.

Le texte suppose très souvent que l'Egypte et le
désert sont plus familiers aux lecteurs que la terre
de Chanaan. Aussi les lieux et régions d'Egypte,
comme Gosen (Gen., XLVI, a8), On (ib., XLI, Ifi),
Pithom (Ex.,i, n), Pi-Hachirot, Migdal (ib., xiv, 2),
sont-ils nommés simplement,sans plus ample déter-
mination; si l'auteur parle des régions et des cités
de Chanaan, il se réfère, pour illustrer la pensée, à
l'Egypte; ainsi la régionvoisine du Jourdain est-elle
comparée à l'Egypte, telle qu'elle apparaîten venant
de Zoar (Gen., xm, 10 ; lire, selon syr., Zoan-Tanis);
Hebron est dite fondée sept ans avant Zoan, ville
d'Egypte(Num., xm, a3). Latopographiede Chanaan
ne paraît pas si connue des lecteurs ; on lit, par
exemple : « Hebron, ou Arbee, ville de Chanaan »
(Gen., xxm, 2,1g); de même pour Sichem (ib.,
xxxiii, 18); voir aussi la description desmonts Hebal
et Garizim, Deut., xi, 19 sqq

On peut doneconelureque, des témoignagesexprès
el du caractèreinterne du Pentateuque, il ressortque
beaucoup de parties renfermées dans les cinq livres
ont été écrites ou dictées par Moïse ; bien qu'on ne
puisse prouver rigoureusement que le Pentateuque,
sous sa forme présente, est l'oeuvre exclusive de
Moïse.

2. Témoignagesdes autreslivres de l'A. T. —Onpeut
alléguer divers textes prouvantque Moïse donna au
peuple, sorti de la servitude d'Egypte.uneloiécrite :'

a) los., 1, 8, il est question de volumine legis huius ;
xx, 6, de volumine legis Moysi; d'après vin, 3i-35,
Josué écrivit sur la pierre deuteronomium legisMoysi
(mischnêh tôrat-Moscheh); ce dernier passage paraît
désignerquelqueslois brèves ou une très brève syn-
thèsede la législation de Moïse : car il seraitabsurde
de dire que Josué écrivit sur la pierre tout le Penta-
teuque.Josué élevasur le montHebalunautel, selon
l'ordre de Moïse,consigné dans le livre de la Loi de
Moïse (vin, 3i). Donc le livre de Josué garantit
incontestablement le rôle de Moïse, rédacteur de la
Loi.

b) Dans les Livres des Rois,publiésvraisemblable-
ment au temps de l'exil (encore que l'auteur ait usé
de documents plus anciens), il est question des lois
de Moïse : III Reg., 11, 5, David exhorte Salomon à
garder lescérémonies du Seigneur, ses préceptes,ses
jugements,ses témoignages,selon qu'ilest écrit dans
la Loi de Moïse (cf. Deut., xvn, 19); IV Reg., xiv, 6,
règne d'Amasias (cf. Deut., xxrv, 16).

Les premiers prophètes ne parlent pas expressé-
ment de Moïse auteur de la Loi ; mais souvent de la
Loi du Seigneur; ainsi Amos, n, 4, annonce à Juda
les châtiments divins, eo quod abiecerit Legem Do-
mini. Or cette Loi paraît avoir été écrite, car 1er,,
xxxi, 33, Dieuprometuneautre Loi, qu'ilécriradans
le coeur des fils de Juda ; vin, 8, il est question des
scribes qui, d'une plume menteuse, faussent la Loi
du Seigneur. Michée, vi, 5, fait allusion à l'histoire
de Balac roi de Moab et du prophète Balaam
(Num., xxii-xxiv). Osée, xn, rappelle sommaire-
ment l'histoire du patriarche Jacob; donc il la
supposetrès connue ; d'où l'on peut conclure qu'au

temps de ce prophète celte histoire existait par
écrit. Or, selon les critiques récents, l'histoire
de Jacob, telle qu'elle se lit Gen., xxv-xxxv, résulte
de la combinaison de deux ou trois sources : I B
(Elohiste-Jahviste)etP(code sacerd.).Etlesetnprunts
d'Osée suivent partiellement 1 (xn, 4 sqq. : in forti-
tudine sua directus est cum angelo et invaluit ad
angelum ei confortatus est); partiellement P (5 :/7e-
vit et rogavit eum; in Bethel invenit eum). Donc, si
l'on veut admettre la théorie de la distinction des
sources, on doit accorder qu'au temps d'Osée ces
diverses sources (y compris la partie du code sacer-
dotal qu'on se plaît à daterdu temps de l'exil) exis-
taient déjà; que même I et E avaient été fondus en
un seul récit (Cf. P. VBTTBR, Die Zeugnisse, etc.
Tkeol. Quartalschr.,LXXXVlll,iggsqq. (igoi); TH.
NOLDEKB, Untersuchungen zur Kritik des A. T., i4o,
Kiel, i86g, en convient. Selon VAN HOONACKER, Les
petits prophètes,112, Paris, 1908, le prophète cite un
poème populaire : ce

Osée fait parler le peuple, en
citant des extraits de quelque poésie populaire qui
exaltait la gloire d'Israël »). 11, 8 fait allusion à Deut.,
vu, i3 ; donc encore ce livre ou ce fragment de livre
parait avoirété connud'Osée. On peut tirer une con-
clusion semblable d'Amos, qui parle de la destruc-
tion de Sodomeet Gomorrhe,iv, 11", cf. Gen.; xix, 25;
de la délivrance d'Egypte et du séjour au désert,
n, 10, cf. Ex., xn, etc. (IE); de la haute stature des
Amorrhéens, u, g, cf. Num., xm, 29, 32-34 (I E); des
vêtements pris en gage, n, 8, cf. Ex., xxn, 26 (Livre
d'Alliance); du nazaréat, n, 12, cf. Num., vi (P), etc.

c) A partir du temps de l'exil, les témoignages en
faveur de l'origine mosaïquede Pentateuque se mul-
tiplient ; II Par., xxv, 4 ; xxxiv, 14 ; xxxv, 1 2 ; Esdr-.,
vi, 10; Neh., vin, i.-i4 ; xm, 1; Dan., ix, 11, i3 ; Mal.,
m, 22 (vulg., rv, 4)- Par la Loi, qu'Esdras, en 444,
au retour de la fête des Tabernacles, lut au peuple
pendanthuitjours, il faut entendre, non le seulCode
sacerdotal, mais l'ensemble du Pentateuque (cf.
HUMMELAUBR, Comm. in Deut., g5-ioi, Paris, 1901).
C'est' ce qui ressort de la prière récitée par les lévi-
tes après la lecture de la Loi (Neh., ix, 6 sqq.), la-
quelle n'est qu'une brève synthèse de tout le Penta-
teuque : Tu, Domine, qui fecisti caelum... terram et
universa quae in ea sunt... (cf. Gen., MI); qui elegisti
Abrahamet eduxisti eum de <7r(vulg. igné) ChaldaeO'
rum (cf. Gen., xn); et posuisti nomen eius Abraham
(cf. Gen., xvn); percussisti cum eo foedus, ut dares
ei terram Chananaei...(cf. Gen,, xv, 18 sqq.); vidisti
afflictionem patrum noslrorum in Aegypto (cf. Ex.,
m, 7 sqq.); dedisti signa atqueportenta in Pharaone
(cf. Ex., vn, 8-xu); mare divisisti ante eos et tran-
sieruntpermédiummaris in sicco (Ex.,xiv) ; ad mon-
tem quoque Sinai descendisti... et dedisti eis iudicia
recta (cf. E.-i., xix-xxiv); non dereliquisti eos cum
fecissent sibi vitulum conflatilem (cf. Ex.. xxxn-
xxxiv); Columna nubis non recessit ab eis per diem
et columna ignis per noctem (cf. Num., ix, i5 sqq.);
Vestimenta eorum non inveteraverunt et pedes eorum
non sunt attrili (cf. Deut., vin, 4), etc.Il paraît certain
que le gendre de Sanaballat, chassé par Néhémie
pour n'avoir pas voulu congédier une épouse étran-
gère (Neh., xm, 28), n'est autre que Manassès, fils du
grand-prêtrequi, selon FLAVIUS JOSÊPHE (Ant„ XI,
vin, 2), s'enfuit chez les Samaritains ; encore que
Josêphe, ici commesouvent ailleurs, erre sur la chro-
nologie, car il le fait vivre au temps d'Alexandre le
Grand. Il faut donc dire que, au moins dès le temps
d'Esdras et de Néhémie, les Samaritains admettaient
le Pentateuque, qu'ils n'ont cessé jusqu'à nos jours
d'attribuer à Moïse. (Quelques auteurs, citant IV
Reg., xvn, a4 sqq., disentquedès le vm" siècle,après
la chute du royaume d'Israël (722),la Loi fut donnée
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aux Samaritains, ce qui aide à comprendre la parole
des Samaritains,Esdr., iv, 2 : « Aedificemus vobis-
cuni, quia ita ut vos quaerimus Deumveslrum ; ecce
nos immolavimus victinias a diebus Asar-Haddon
régis Assur, qui adduxil nos bue. ») D'où l'on peut
conclure indirectement qu'au,moins au ve siècle av.
J.-C, les Juifs croyaient fermementà l'origine mosaï-
que du Pentateuque.

Ajoutonsuneconfirmationindirecte : par les livres
historiques(lad., Reg.), on peutétablir qu'au moins
les principales institutionsde la Loi étaient connues
des Israélites dès une époque ancienne. Ainsi lud.
parle du tabernaclede l'Alliance (xvm, 21), de l'Ar-
che d'Alliance (xx, 27), des sacrifices qu'on y offrait
(xxi, 1 g sqq.), du voeu de nazaréat(xm, cf. Num., vi).
Les Livres des Rois fournissentde nouveaux traits
(ainsi les fils d'Héli punis de mort pour n'avoir pas
observé dans les sacrifices les prescriptions de la
Loi, I Reg., n, 12-17-.. Naboth refuse de vendre-sa
vigne, III Reg., xxi, cf. Lev., xxv, 23, etc.). Les au-
teurs qui prétendentque toutes les allusions à la Loi
ont été insérées postérieurement dans les livres his-
toriques par une pieuse fraude, s'engagent dans un
cercle vicieux. Car ils s'efforcentde prouver, par les
livres historiques, que la Loi n'existait pas avant
l'exil; ei s'ils rencontrent dans ces livres uu texte
qui suppose l'existence de la Loi, ils le déclarent
interpolé. Pourquoi?parce que, à cette date, la Loi
ne devait pas exister. Ils recourent souvent à l'ar-
gumentdu silence : la Loi n'était pas observée,donc
elle n'existait pas. Il faut avouer que les livres des
Juges et de Samuel présententdes exemples de non-
observation de telle ou telle loi; mais il ne suit
point, de là qu'elle n'existait pas. Car au cours des
premiers siècles après l'occupation de la terre de
Chanaan, l'unité politique des douze tribus n'était
pas encoreréalisée,chacuneluttait pourson compte,
la défaite des Chananéens n'était pas achevée; l'in-
stabilité de la vie politique ne permettait pas la
stricteobservation de toutes les lois.

3. Témoignagesdu NouveauTestament. — Le Christ
et la auteursdu N. T. parlenttrès souventdes livres
deMoïseousimplementde Moïse, ou citenldes textes
du Pentateuque sous le nom de Moïse. Moïse a or-
donné (Mt„ vu, 4); permis (ib., xix, 8); dit (Me,
vu, 10); écrit (Rom., x, 5); ailleurs il est question
de la Loi de Moïse (Luc, xxiv, 44) ; du Livre de Moïse
(Me, xn, 26); on lit Moïse e'ans les synagogues(Act..
xv, 21; Il Cor., m, i5) etc.. Voir encore Mt., vm, 4;
Luc., xvi, 2g; Act., xxi, 21 ; xxvi, 22; Lo., v. 45 sqq.

Les rationalistes,qui voient dans le Christ un pur
homme sujet à l'erreur comme tous les mortels, né-
gligent entièrement ou rejettent ce témoignage du
N. T. D'autres, au contraire, affirment que le Christ
el les apôtres ont enseigné formellement l'origine
mosaïquedu Penlaleuque, et donc qu'il faut la tenir
<!e foi. Ainsi CORNBLY, Introductiu specialis, I, 35-
38 (1887); CORNELY-HAGEN, Compendium*,200,Paris,
igi4, 196; CERESETO, Tre classi di Dotlori, i56 sq.,
Genova, igo3 ; L. MÉCHINEAU,S. J., L'origine mosaï-
que du Pentateuque, 34 ; MAGNIER, Eclaircissements
exégétiques, 7-10, semblablement L. MURILLO, El
Genesis, i5 sqq. D'autres enfin pensent que la
révélation divine n'avait pas pour but de résoudre
des questions relevant des sciences profanes, par
exemplede l'histoire; que dans ces questions les au-
teurs sacrés suivent les opinions régnantes de leur
temps, que conséquemment le Christ lui-même n'a
pas voulu nous enseigner l'origine du Pentateuque,
mais s'est accommodé à l'opinion des Juifs contem-
porains, qui s'accordaient à attribuer à Moïse les
cinq livres de la Loi. Ainsi B. STEUBRNAGEL, Ein-
leitung in den Hexateuch, 25i ; L. GAUTIER, Intro-

duction., 19g sq ; LOISY, Etudes bibliques, 109 sqq.,
Paris, igot; J. M. LAGRANGE, Les sources du Pen-
tateuque, Rev. Bibl., VII, 23 (1898); HUMMELAUER,
Ecegetisches zur Inspiralionsfrage, g5 sq. (Bibl.
Studien, IX, 4). Freiburg, igo4; Th. CALMES,
L'Evangile selon S. Jean, 233, Paris, igo4 : te Nous
nous bornerons à faire observer que la personne
de Moïse n'y est mentionnée qu'indirectement. Les
termes de l'opposition sont ie Livre de la Loi qui
porte le nom de Moïse, et les paroles de Jésus. »
N. PBTERS, Die grundsàlzliche SleUung der Kathol.
Kirche zur Bibelforschung, 6g sq. Paderborn, igo5.
Voir, sur cette question, St. DILLMANN, Ioh., v,
45-47 in der Peniateuchfrage, Bibl. Zeitschrift, XV,
i3g-i48; 219-228 [igi8:g]. Mais cette explication
est déficiente. Accordonsque le Christ et les Apôtres
ont pu citer le Pentateuque sous le nom de Moïse,
parce que tel était le sentiment des Juifs de leur
temps sur le Pentateuque ; mais il en va autrement
quand le Seigneur dit en termes exprès que Moïse
a écrit de lui, lo., v, 45 sq. : ce

Est qui accusai vos
Moyses, in quo vos speratis. Si enim crederetis
Moysi,crederetis forsitan (entendre:.utit/ue)et mihi:
de me enim Me scripsit. » Le Seigneur ne pouvait
guère s'exprimer ainsi si Moïse n'avail rien écrit de
lui; car il tire argument de la personne de Moïse,
non du Livre de la Loi, à lui attribué. D'après ce
texte, on doit tenir non seulementque Moïse a écrit,
mais qu'il a écrit du Christ. D'ailleurs ces paroles
ne suffisentpas pour démontrer que Moïse est l'au-
teur dé tout le Pentateuque.

[CORNELY, Introduciio,ll, 36, dit: « Integrum Pen-
tateuohum, quatenus sive verbis sive rébus adven-
tnm Chrisli praedixil,hoc lextu designari nenio pru-
dens negaverit. » I. KNABENBAUBR, Comm. in lo.,
211, Paris, 1898, s'exprime avec beaucoup plus de
précaution: « Notandum bac Christi locution? et ar-
gumentationeclarissimeaffîrmari scripsisse Moysen
eiusque scripta extare apud Iudaeos. » Cf. F. PRAT,
S. l„ Le code du Sinaï, 62, Paris, igo4; I. CORLUY,
Comment, in lo.3, 128 sq., Gandavi, 1880, pense que
les paroles du Christ visent seulement les oracles'
messianiques du Pentateuque ; tel est aussi le senti-
ment de Cl. FILLION, Evangile selon S. Jean, n5,
Paris, 1887. Sur toute la question, cf. E. MANGBNOT,
L'authenticitémosaïque du Pentateuque,27g sqq.]

Pour résumer en peu de mots les considérations
précédentes, nous pouvons conclure : de témoi-
gnages clairs de l'Ecriture. sainte, il résulte que
Moïse a sûrement écrit une très grande partie du
Pentateuque, ce que d'ailleurs permettent d'établir
des raisons internes. Mais on sortirait des justes
bornes en affirmant que ces témoignagesétablissent
péremptoirement que le Pentateuque, du commence-
ment à la fin, est dû à la plume de Moïse.

IU. PHINCIPALES DIFFICULTÉS CONTRE L'ORIGINE
MOSAÏQUEDU PENTATEUQUE.— 1. La découvertedu Deu-
téronome. — Selon IV Reg., XXII, 3 sqq. (cf. II Par.,
xxxiv, 3 sqq.), en l'an 18 du règne de Josias (vers
622 av. J.-C.), lors de la restauration du Temple, le
prêtre Heleias découvrit le livre de la Loi, II, Par.,
xxxiv, i4 : liber Legis Domini per manum Moysi Le
pieux roi le fit lire et invita tout le peuple à s'obli-
ger par serment à observer cette Loi; lui-même y
obéit religieusement en extirpant l'idolâtrie, détrui-
sant les hauts-lieux, restaurant le pur culte divin.
Des auteurs récents assurent que cetle Loi décou-
verte par Heleias n'était que le Deutéronome ou une
partie de ce livre (I. CULLEN, The Book ofthe Cove-
nant in Moab, igo3, s'efforcede prouver que le livre
découvert, dû à la plume de quelque prophète, ne
contenait que Deut., VI-XI; selon d'autres, c'était la
majeure partie de Deut., peut-être v, I-XXVT, 19, ou
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v-xxvni. Voir HUMMELAUER, Camm. in Deut., 5y,
Paris, iyoi). Cette loi, composéesous le règne de
Josias ou peu avant, aurait été présentée au roi
comme découverte dans le temple, el ainsi inlro-
duite par une pieusefraude (ou par une fiction juri-
dique, selon quelques auteurs catholiques).

Certainement ce livre de la Loi ne comprenait
pas tout le Pentateuque, il n'était même pas très
étendu, car aussitôt après la découverte, le scribe
Saphan le lit (IV Reg., XXII, 8) et, le même jour, en
donne lecture au roi (ib., IO). Onpourrait répondre
qu'il ne ressort pas du texte que le livre entier
fut lu ; pourtant c'est ce qui ressort sûrement de
xxm, 2 : » Legit cunctis audientibus omnia verba
libri foederis, qui invenlus est in domo Domina. »
Il est vrai aussi que des Pères ont vu dans ce livre
le Deutéronome (Ainsi S. JÉRÔME, Adv. lovin., I, v:
« losias vir iustissimus, sub quo in templo Deute-
ronomii liber repertus est. » De même, In Ez., I, i.
S. JEANCHRYSOSTOME, In Matt., Hom., ix, 4: « Après
longtemps, le livre du Deutéronome, qui était perdu,
fut enfin exhumé. » De même, PUOCOPB DB GAZA,
Comm. in Deut., xvn, 18). Admettons qu'il en soit
ainsi;que conclure ? CelleLoi est rapportée à Moïse,
ou du moins appelée livre de la Loi de Moïse. En
effet, Josias, pour avoir mis en vigueur le texte de
la Loi contenu dans le livre découvert par Heleias
(TV Reg., xxm, 27), sera loué d'être revenu au Sei-
gneur selon toute la Loi de Moïse (ib., a5) ; d'où il
résulte que le livre découvert dans le templeétait la
Loi de Moïse.

Cependant il ne parait pas entièrementcertain
que la Loi découverte fût le seul Deuléronome, ou sa
partie principale, à l'exclusion des lois lévitiques.
S. A. FRIBS, Die Gesetzeschrift des Konigs Josias,
i-4o, Leipzig, igo3, s'est efforcé de prouver que la
réforme religieuse accomplie par le roi Josias s'ap-
puyait sur les lois promulguées dans Ex., xxxiv.
Cependant il n'est pas douteux que ce livre de la Loi
comprenait au moins une partie de notre Deutéro-
nome, car certaines mesures prises par Josias ne
peuvent se ramener qu'à Deut. Ainsi la prohibition
du culte de la milice céleste (IV Reg., xxm, 5 ; cf.
Deut., rv, ig et xvn, 3). Mais c'est une autre ques-
tion de savoir si la Loi découverte était Deut., seul.
Le principal argument en faveur de cette opinion
se tire du fait que Josias, pour accomplir la Loi dé-
couverte, abolit tous les sacrifices horsdu temple de
Jérusalem et limita le culte divin à un sanctuaire
unique. Or eetle limitation locale n'est prescriteque
dans Deut,, xa. On pourrait répondre: la réforme
religieusedu roi Josias ne semble pas avoir consisté
exclusivement dans la limitation du culte, mais
surtout dans l'extirpation de l'idolâtrie, qui avait
infecté toute la terre. Cela ressort surtout de IV
Reg., XXIII, 4> où il est dit que Josias supprima le
culte de Baal, de Moloch et des autres dieux. L'ido-
lâtrie était, sans doute, le grand péché du peuple ;
voir les paroles de la prophétesse Ilulda, ib., XXII,
sq. .- ce Ecce egoadducam mala superlocum istum..,
quia dereliquernnt me et servierunt diis alienis. »
Mais l'idolâtrie n'est pas condamnée moins sévère-
ment dans les autres livres que dans Deut. La limi-
tation du culte à un sanctuaire était un moyen né-
cessaire pour atteindre cette lin principale. Comme
le culte idolâtrique affectionnait les montagnes et
lescollines répandues sur la terre, Josias, pour res-
taurer et maintenir le culte du vrai Dieu, détruisit
tous les hauts lieux et ordonna que tous les sacrifi-
ces seraient offerts dans le temple de Jérusalem.
Plusieurs fois, dans le récit de cette restauration
religieuse, ilest question de la destruction des hauts
lieux; ainsi, xxm, 8. i5

Or le terme techniquebamah (haut lieu) ou bamôt
(hauts lieux) ne se rencontre pas une seule fois dans
Deut-; deux fois seulementon lit bamah, mais au
sens poétique et métaphorique, dans le cantique de
Moïse, Deut., xxxn, u3: « Conslituit eum (ipopulum)
super excelsam terram {àl bamôle ârez), ut comede-
ret fructus agrorum » ; et dans la bénédiction
de Moïse, Deut., xxxm, 29 : « Tu eorum colla
calcabis (àl bamôlêmâ) » ; donc dans ces parties
qui, selon les critiques récents, n'étaient pas conte-
nues dans la Loi découverte sous le roi Josias. Mais
le terme bamah revientsouventdans la Loi lévitique;
ainsi Lev., xxvi, 3o : et Destruam excelsavestra »;
Num., xxxm, 52 : ce Omnia excelsa vastate ». Le roi
Josiasdétruisit des statues du soleil,IVi?egv,xxin,ii,
cf.2,ei\,xxv'i,3o:« Simulacra eonfringam»; il détrui-
sit lesstèles, cf. Lev., xxvi 1 : ce Neque titulos (maz-
zeia/i)erigelis»; il interditlanécromancieet lamagie,
IV Reg., xxm, 5, cf. Lev., xrx.3i : « Non deelinetis
ad magos et nec ab ariolis aliquid seiscilemini ».;
cf. xx, 6. D'où l'on pourrait conclure que, dans ce
livre dééouvert sous Josias, figuraientaussi quelques
lois lévitiques Et même, si l'on excepte l'abolitiondu
culte rendu à la milice duciel (IV Reg., xxrrt, 4 sq.,
cf. Deut., iv, 19 et xvn, 3), toute la restauration reli-
gieuse accomplie par Josias peut se ramener à d'au-
tres liyres du Pentateuque.

Des auteursrécentsaffirment que leprêtreHeleias,
dans son zèle peur la restauration religieuse, offrit
au roi, comme découverte dans le temple, celte loi
composée peu auparavant par lui ou par d'autres,
et ainsi, par une fiction juridique, l'introduisit si.us
le nom de Moïse (Ainsi Th. CHEYNB, Founders of O.
T. Criticism, 267, London, 1893). Quevaut cette affir-
mation?

Esl-il croyable que le roi et le peuple spontané-
ment, sans ancune hésitation, se soient soumis au
joug d'une loi qui imposait de graves obligations!
sans s'informeraucunementdesonorigine? Etqu'on
ne dise pas que les Israélites s'inquiétaient peu de
l'auteur du livre, ou que plusieurs furent publiés
sous un nom d'emprunt : la parité n'existe pas, car
il en va autrement d'un livre quelconque propre à
nourrir la piété, autrement d'une loi grave qui res-
treint la liberté : nul ne recevra cette loi, sans être
fixé sur son origine.

On peut accorder que Josias n'avaitjamaisentendu
précédemment les paroles contenues dans ce livre;
carsonaïeul Manassèsétailadonnéà l'idolâtrie, son
père Amon honorait les dieux étrangers avec la
même impiété; Josias, parvenu au trône à huit
ans et entouré d'idolâtres dès l'enfance, ne savait
rien du livre delà Loi. Mais il ne suit pas de là que
la Loi n'existait pas encore. Le récit même paraît
contredire cetle interprétation, car xxii, i3, le roi
s'écrie: ce Non audierunt patres nostri verba libri
huius, ut faeerent omne quod scriplumest nobis » :
il suppose donc que la Loi n'était pas inconnue de
ses pères.

Il ne manque pas de témoignages montrant que
les lois deutéronomiques furent connues dès avant
le temps de Josias.Selon IV Reg., xvni, 4 sqq., le roi
Ezéchias (vers 714-696) s'appliqua à détruire les
hauts lieux et à limiter le culte au Temple de Jéru-
salem ; donc il connaissait la loi de l'unité de culte,
consignée Deut., XII. Le roi Amasias (vers 796-778)
punit de mort les meurtriers de son père, mais
épargna leurs fils, selon ce qui est écrit dans le livre
de la Loi de Moïse: et Non morienturûlii pro jjaren-
tibus, sed unusquisque in peccato suo morielur. »
Ib., XÎV, 5 sq. Cetle loi se trouveDeut., xxiv, 16.

En outre, beaucoup de choses, qui se lisent dans
Deut., secomprendraientdifficilementsi elleseussent
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été écrites au temps de Josias; ainsi, c. xxxm rap-
porte la bénédiction des douze tribus d'Israël; or,
les dix tribus avaient été emmenéesen captivité dès
722, donc cent ans avant le temps de Josias. Deut.,
xn ne fait qu'indiquer obscurément le lieu uniqueoù
peut être célébré le culte divin ; 5 : te Ad locum quem
elegerit Dominus DeUs vesler de cunctis tribubus
vestris venietis. » Un auteur écrivant au vn* siècle,
alors que le temple de Salomon existait depuis trois
cents ans, aurait déterminé plus exactement le lieu
du culte, peut-être eût-il clairement désigné la ville
de Jérusalem, surtout s'il appartenait au corps des
prêtres du temple.

Dieu ordonne l'extermination des Chananéens
(vu, 1 ; xx, 17) et des Amalécites(xxv, 17 sqq.), sup-
pose qu'Israël redoute leur grande multitude (vu,
18 etc.) ; or, au vu0 siècle, à peine se trouvait-ildes
Chananéens et des Amalécites en Terre sainle ; et
s'il en restait, sûrement leur nombre n'était pas tel
qu'il pût inspirer de la crainte aux Israélites.— Si
les prêtres de Jérusalemavaient publié la Loideuté-
ronomique,ils n'auraient pas si facilement accordé
aux prêtres et lévites dispersés sur la terre les mê-
mes droits et privilègesdont eux-mêmesjouissaient.
Cf. Deut., xvm, 6-8. La loi du roi (Deut., xvn, 17
sqq.) n'a-l-elle été publiée qu'aux derniers jours du
royaume? Cf. I Reg., x, 25 (Samuel énonça au peu-
ple la loi du royaume et la consigna dans un livre).
Os., vin, i3 et ix, 3 parait faire allusion à Deut.,
xxvni, 68.

Aussi des auteurs non catholiques fort estimés
accordent-ils que le Deutéronomefut écrit longtemps
avant le tempsde Josias. Ainsi STRACK, Einleitung,
63. KLOSTERMANNaffirme même que le livre existait
en germe dès le temps de Moïse. Beitrâge zur Ent-
stehungsgeschichte des Pentateuch, Neue Kirchl,
Zeitschrift, XIII, 23-25; 378-401; 4a8-4475 677-720
(190a); XIV, 266-291 ; 354-377; 693-727 (igo3).
O. NAUMANN, Das Deuteronomium, das prophetische
StaatsgesetzdestheocratischenKonigtums,Gûteisloh,
1897, pense que le noyau de Deut. était la loi du
royaume écrite par Samuel et la loi du temple, con-
tenue en germe dans la prière de la dédicace du
temple, prononcée par Salomon (III Reg., vin, 3i
sqq.). Même G. STERNBERG, Die Ethik des Deulero-
nomiums, Berlin, 1908, dit que le Deutéronome fut
composé au temps de Salomon. E. SELLIN, Einlei-
tung, 42, enseigne que Deut. renferme des lois qui
remontent au temps de Moïse et des Juges. —G. C. CAMBRON, The laws particular to Deut., Prin-
ceton theol. Review, I, 434-456 (1903), montre que
beaucoup de lois contenues dans Deut, manquent
leur but, si elles n'ont été faites au temps de Moïse.
Même parmi les auteurs qui admettent une origine
plus récente du livre, plusieurs excluent la « pieuse
fraude » ; ainsi G. A. SMITH, The Book of Deutero-
nomy, cv, Cambridge, 1918 : la pieuse fraude n'au-
rait pu être commise sans le prêlre Heleias qui, s'il
eût publié le livre, aurait rédigé autrement la loi
concernantles lévites (18); de même A. BBRTHOLET,
Deuteronomium, xni, Freiburg, 1899; et O. BOETTI-
CHER, Das Verhàlinis des Deut. zu H Kon., XXII,
xxm und zur Prophétie leremia, Bonn, 1906. —Pour l'origine mosaïque de Deut., voir H. POPB, The
dateof the composition ofDeuteronomy,Rome, 1910;
F. E. GIGOT, The mosaïc authorship of Deut., Irish
Theological Quarterly Review, IV, 4'1-426 (1910).
HUMMELAUERpense que les lois contenues Deut.,
xn-xxvi, ont été recueillies au temps des Juges.

Mais le livre de la Loi pouvait-il périr? Le roi
Manassès,aïeul de Josias, qui régna plusde quarante
ans, adonné à l'idolâtrie, poursuivait cruellement les
prophètes; faut-il s'étonner qu'il ait souhaité l'ané-

antissement d'une Loi qui condamnait son impiété?
Aussi des prêtres animés du zèle de Dieu cachèrent
un exemplaire du livre de la Loi dans un lieu secret
du Temple, où il fut oublié au cours des ans. [Ainsi
CORNÉLIUS a LAPIDE, citant NICOLAS DE LYRE, qui seréfère aux rabbins D. KIMCHI et RASCHI, affirmant •

que,le roi Achaz fit brûler les livres de la Loi et que,
pour cette raison, un exemplaire fut caché sous le '
pavédu temple; O. THENIUS, Die Bûcher der Kônige?,
Leipzig, 1873; HUMMELAUER, Corn, in Deut., 83 sqq.
Quejcette hypothèse ne soit pas gratuite, on le voit
pariun fait tout récent. H. OMONT raconte (Journal
des Débats, i6fév. 1916) que, lors de la restauration
du toit d'une chapelle de la cathédrale de Lyon, on
trouva quatre caisses contenant des documents de
l'ancien chapitre caihédrnl, entre autres un car-tulaire de l'année i35o qui passait pour perdu, et
un diplôme original de Charles, fils de l'empereur

.Lôthaire I (861). Cf. Revue Bibl. ; N. S., XIH, 288 not.
(i9'6).]

Une autre hypothèsea été proposée parE. NAVILLB
(Egypiian writings in foundaiion walls and the âge of
the book of Deuteronomy; Proceedings of the Society
of Biblical Archaeology, XIX, 232-242 (1917); La dé-
couverte de la Loi sous le roi Josias, Paris, igio.
Précurseurs de Naville : T. H. CHEYNE, leremiah ; his
life and times, 85, London, 1888; et K. BUDDB, Ge-
schichte der ait. hebr. Literalur, 10g, Leipzig, igo6,
qui cite G. MASPERO, Histoire ancienne de l'Orient,

-I, 73 sq., Paris, 1895). Divers exemples attestent la
coutume égyptiennede déposer dans les fondements
des temples des livres «acres, qui ont reparu au jour

.après des siècles, lorsde la restauration des temples.
De même, Salomonenferma dans les fondements du
Temple un exemplairedu Deutéronome, qui fut dé-
couvert sous Josias : le livre découvertétait donc du
temps de Salomon. Ont souscrit à cette hypothèse :
A.H.:SAYCE,Expository Times, XXI,45sq. (igog-10);
H. GRIMME, Die Auffindungdes Salomonischen Gesets-
buch'esunter Josia; OrienialistischeLiteraturzeilung,
X, 610-615 (1907), L'ont combattue : W. ERBT, Der
Fund des Deuteronomium, Orient. Lil.Ztg.,Xl,bj-62
(1908); P. HAUPT, Salomo's Deuteronomium,ib., 119-
ia5; partiellementaussi, E. KoBKiG(Gesetzesfunde in
Tempeln, ib., 125-127; —réplique de GRIMME, Zur
Annahme eines salomonischen Geselzbuches, ib.,
188-193 ; —! du même auteur, Die babylonischeSchrifl
u. Sprache u. die Originalgestalt der hebr. Schrifl;
Zeiischr, d. Deutschen morgenlandischen Gesell-
schdft, LXIV, 715 sqq. (igio) ) et S. EURINGER(Zum
Streiiumdas Deut.; Bibl, Zeitfragen,W,8, Munster,
1911; Die aegyptischenu. keilinschriftlichenAnalogien
zum Funde des Codex Helciae ; Bibl. Zeitschrift, IX,
23o sqq. ; 437 sqq- Ogn); X, i3 sqq., 125 sqq. (1912);
cf. HERMANN, Acgyptische Analogienzum Funde des
Deut,, Zeistchr. f. A.T.liche Wissenschaft, XXVH1,

_2gt-3o2). Euringermontrepar II Par., xxxiv, l4, que
le livre fut découvert par Heleias dans un apparte-
ment du temple, non dansles fondements.— GRIMME
rapporte Deut., xxix, a"8, à la découverte de l'exem-
plaire, et traduit : ce Ce qui avait été caché'devant
Jahvé notre Dieu, a été découvert pour nous et nos
fils, afin que nous suivionstous les préceptes de cette
Loi à Jamais. » HAUPT,!. C, rejette cette version et en
propose une autre : te Ce qui est caché, (n')intéresse
(que) Jahvé; ce qui est manifeste, (suffit) à nous et
à nos fils, pour que nous accomplissions toutes les
paroles de cette Loi à jamais. » Il pense que ces mots
sontune glose ajoutée à l'époque macchabéenne; ce
que nie E. NESTLÉ, Orient. Litztg, XI, 240-242(1908),
parce que le texte figuré soitdans la version grecque
du Pentateuque failesous PtoléméeIV (222-205), soit
dans!lePentateuquesamaritain. Selon HUMMELAUER,
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Comm. in Deut., 483; Zum Deuteronomium; Bibl.
Studien, VI, i. i, ai, Freiburg, igoi, ce verset n'est
qu'un soupirdu rédacteurou du restituteur du texte,
qui déclare abandonnerà Dieu les parties obscures
(du texte), les parties claires ayant été données aux
enfants d'Israël. E. KOENIG, 1. c, alléguant la version
grecque, zà. xpvnzà. Kvpt'a TW

0£tfï v)p£iv zà. Se fxvspà $ipXv,

explique la choseainsi : les chosescachées — (l'ave-
nir du peuple choisi)sont dans les mains de Dieu. —
Ceci prouve que le texte est obscur et susceptible
d'interprétations diverses ; mais on ne saurait en
aucune façon prouver par Deut. même que le livre fut
caché dans les fondements du temple et découvert
après plusieurs siècles sous le roi Josias. — Quelque
explication qu'on adopte, il faut tenir fermement
ceci : le récit de IV Reg. ne peut être reléguéau rang
des fables ni réduit à une fiction ou à une pieuse
fraude.

2. La loi lévitique et l'école sacerdotale. — Selon
uneautrethèse des adversaires de l'origine mosaïque
du Pentateuque,le ce

Code sacerdotal
i> aurait étécom-

posé au temps de l'exil par Ezéchielet l'école sacer-
dotale. Cette thèseencoreestdépourvue de fondement
solide. Il est vrai qu'on observe de notables ressem-
blances entre la loi lévilique et le livre d'Ezéchiel,
soitquantauxexpressionsetauxphrases,-—comparer
Lev., xxvi, 3 et Ez., xi, 20; xx, ig-21; xxxvi, 27;
Lev., xxvi, 25. 26 et Ez., v,i2;VI,II sq. ; vu, i5; xn,
iQ.etc, — soit surloulquanl aux lois:ainsi l'usagedu
vin est-ilinterditaux prêlres qui célèbrent, Lev., x,g;
Ez., XLIV, 21 ; ils ne doivent pas pleurer les morts,
Lev.. xxi, 1-5 et Ez., XLIV, 25; ils doivent enseigner
au peuple la distinction du pur et de l'impur, Lev.,
x, 11 el Ez., XLIV, 23, etc. Mais ces ressemblances,
qui prouvent seulement que le prêlre Ezéchiel con-
naissait la Loi lévitique, ont pour contrepartie de
nombreuses dissemblances,surtout quant aux fêtes
et au rite des sacrifices, EZ.,-KLV, I8-XLVI, I5 ; le pro-
phète ne dit rien de la fêle des trompettes ni de la
Pentecôte; il ne fait pas allusion au rite du grand
jour de l'expiation, mais prescrit de purifier le sanc-
tuaire chaque premier et septième jour du mois;
selon Lev., xxi, I3-I5, le grand-prêtrene peut épou-
ser qu'une vierge, les prêtres peuvent aussi épouser
une veuve honnête; au contraire, selon Ez., XLIV, 22,
les prêtres ne peuvent épouser une veuve, à moins
que ce ne soit la veuve d'un prêtre ; le grand-prêtre
n'apparaîtnulle part chez Ez. Ces dissemblancesse-
raient inexplicablessi les lois lévitiques dépendaient
d'Ezéchiel. — O. BOYD, Ezéchiel and the modem
daling of the Pentateuch, Princeton, 1908, montre
que la législation du Code sacerdotal est antérieure
à Ezéchiel.

On dit que la distinction entre prêtres et lévites a
son fondement en Ez., XLIV, g-16 : les prêtres quiont
souillé le sanctuaireou se sont adonnés à l'idolâtrie
doivent être dégradés et affectés au service du Tem-
ple, à la gardedes portes, etc. ; seuls, les fils de Sadoc
exercerontà l'avenir les fonctionssacerdotales.Mais
avant tout, il n'est pas nécessaire de prendre les
paroles du prophète au pied de la lettre; car toute
la vision finale d'Ez. (xL-xLvm) doit s'entendre plu-
lôl au sens symbolique, comme illustration et des-
cription allégorique de la perfection du nouveau
royaume d'Israël ou royaume messianique; aussi la
dégradation des prêtres coupablespréfigure-t-elle la
pureté el la sainteté plus grande du sacerdoce du
nouveau royaume.En outre, même abstractionfaite
du sens symbolique, on doit noter qu'Ezéchiel sup-
pose, çà et là, la distinction entre lévites serviteurs
du sanctuaire et prêlres accomplissant les rites des
sacrifices; ainsi, XL, 45 sq., il parle des prêtres qui
montent la garde autour du Temple (ou plutôt qui

veillent aux besoins domestiques : schomeré misch-
merei habbajit)et d'autres affectésaux rites de l'autel
(schomeré mischmeret hammizbeach); voir encore
xm, I3 et XLIII, 19. — Cf. A. DILLMANN, Die Bûcher
Exodus u. Leviticus3, 461, Leipzig, 1897; W. BAU-
DISSIN, Geschichte des A.T.lichen Priestertums, ai5
sqq., Leipzig, 188g.

VAN HOONACKER,Les prêtres et les lévites dans le
livre d'Ezéchiel, Rev. Bibl., VIII, 177 sqq. (i8gg);
Le sacerdoce lévitique dans la loi et dans l'histoire
des Hébreux, 184 sqq., Louvain, i8gg, pense que les
prêtres confiaient les ministères inférieurs du Tem-
ple aux Nathinéens (neiinim, oblats), probablement
descendants des Gabaonites; car le prophète repro-
che aux Israélites de permettre aux fils des étran-t
gers l'aeeès du Temple pour accomplir des fonctions
sacrées ; etil prescrit : ce

Omnisalienigena, incircum-
cisus corde et incircumeisus carne, non ingredielur
sanctuarium meum, omnis filius alienus qui est in
medio filiorum Israël.

i>
Après qu'on aura chassé

les étrangers employés au service, on y affectera les
prêtres dégradés pour leurs péchés.

Onobjecleencorediversexemplesmontrantqu'an-
ciennement des laïques offraient de vrais sacrifices ;
que par conséquent la loi réservant aux prêlres lévi-
tiques l'oblation des sacrifices n'existait pas. U est
vrai que Gédéon (lud., vi, 18 sqq.), Manué (ib.,xm,
ig sqq.), David (Il Reg., xxiv, 18) et d'autres immo-
lèrent des victimes en divers lieux, mais dans plu-
sieurs cas il s'agit de sacrifices extraordinaires,
offerts en des lieux où Dieu s'était manifesté aux
sacrificateurs; parfois aussi, de simples repas de fê-
les, précédés de cérémoniesreligieuses(ainsi I Reg.,
ix) ; mais le culle sacrificiel,prescritpar la Loi, s'ac-
complissaitdans le seul sanctuaire et par les seuls
prêtresde racelévitique.Ainsi,selon /ueî.,xx,27sqq.,
Phinéès fils d'Eléazar fils d'Aaron remplissait les
fonctions sacerdotales à Silo devant l'Arche d'Al-
liance; là encore, les fils d'Héli accomplissaient les
acles du sacerdoce, I Reg,, n, 12; et même l'homme
de Dieu, envoyé à Héli, dit expressément que la
dignité sacerdotale appartient exclusivement à la
tribu de Lévi : ce Elegi eum (pairem tuum) ex omni-
bus tribubus Israël mihi in sacerdotem,ut ascende-
ret ad altare meum et adoleretmihiincensum elpor-
taret ephod coram me » (Ib., 11, 28).Micha,qui s'était
fait un sanctuaire privé sur le mont d'Ephraïm et
avait établi prêtre un de ses fils, se réjouit de l'arri-
vée du lévite : « Nunc scioquod benefacietmihiDeus
habenli levilici generis sacerdotem. » C'est qu'il
n'ignorait pas que seuls les prêlres originaires de la
tribu de Lévi sont légitimes. Dans les inscriptions
minéennes découvertes à El Oela en Arabie septen-
trionale (ancienne terre de Madian), les prêlres du
dieu Waddsont appelés levi et leviat, noms proba-
blement identiques à celui de Levi, d'où la tribu sa-
cerdotale des Israélites. Aussi plusieurs auteurs,
commeI. H. MORDTMANN, Beitrâge zur minàischen
Epigraphik, Zeiischr. f. Assyriologie, Ergânzungs-
heft, 1896, 43; Fr. HOMMEL, Altisraelitische Ueber-
lieferungenin inschriftl. Beleuchtung,278, Mûnchen,
1897, Aufsàtze u. Abhandlungen, II, Mûnchen, igo5;
A. II. SAYCB, Early hislory of the Hebrews, 80, Lon-
don, 1897, font procéder des Minéehs Madianites
l'institution des lévites. D'autres, comme A. LBGEN-

DRE, Dict. de la Bible, IV, 201; Ed.MBYER.Die'/srae-
liten u. ihre Nachbarstàmme, 88 sqq., 4»8,Hamburg,
affirment que les Minéens la doivent aux Israélites;
ce que I. NIKBL, Das A.T. im Lichte der altorienlali-
schen Forschungen, II, Moïses u. sein Werk, Bibl.
Zeitfragen II, 7, a8. Munster, 1909, déclare possible.
Noter toutefoisque le nom de Levi en Israël désigna
d'abord la tribu, et n'en vint que peu àpeu, au cours



1903 PENTATEUQUE ET HEXATEUQUE 1904

du temps, à désigner aussi les ministres du sane
tuaire; cf. S. LANDÉKADORFER, O.S.B., Die Bibel und
die sicdarabische Altertumsforschung, Bibl. Zeitf.,
II, 5,6,66 sqq., Munster, 191 o.

De plus, on peut prouver que, dès avant l'exil,
existaient des lois concernant le culte divin. Chez
Osée, vni, 12, Dieu dit : « Scribam eis multitudinem
legummeaxum; sed ut alieni (auctoris vel legislato-
ris) reputatae sunt. » Soit qu'on rende l'hébreu
ektob-lâ avec syr. et LXX ("eypmf-u. axiza Ki.ifin vôp-wv p.ov)

comme un passé — (VAN HOONACKBR, Les douze
petitsprophètes, 85, lit la forme iuph'il aktib, et,
avec un autre léger changement, traduit : Si je fais
écrire pour lui les paroles de ma Loi, elles sont ré-
putées comme d'un étranger; —• le sens reste le

' même); — soit qu'on l'entende comme un présent,
selon le sens fréquent de l'imparfait hébraïque, en
tout cas ces paroles suggèrent qu'au temps d'Osée
(vme siècle) il existait des lois écrites qui; d'après
le contexte, visaient le culte divin et les sacrifices;
car, v, 11, Ephraïm est repris pour avoir multiplié
ses autels afin de pécher; i3, il est dit qu'Ephraïm
a offert beaucoup de sacrifices et que Dieu ne les
agrée pas ; d'où l'on peut conclure que même les lois
dont parle, la, traitaient des sacrifices; or de telles
lois se trouvent principalement dans le Lévitique.
Cetteconclusionest confirmée par Amos, contem-
porain d'Osée; car Amos connaît non seulementdes
lois proposées dans le livre de l'Alliance, — ainsi la
loi du gage qu'il faut rendre avant le coucher du
soleil, 11, 8, cf. Ex., XXII, a5 sqq.; — mais encore
des lois rituelles, comme celle du nazaréat (11, 12,
cf. Num., vi, 1-21); et aussi des lois sacrificielles, car
il énumère presque toutes les espèces -de sacrifices
prescritesdans le Lévitique; à savoir : zebah (sacrifice
sanglant), iv, 4, cf. Lev., vu, 16; todah (sacrifice de
louange), iv, 5, cf. Lev., vu, 12); nedabôt (sacrifices
volontaires),iv, 5, cf. Lev., vu, 16; ôlah (holocauste),
v, 32, cf. Lev., 1, 3 ; minchah (sacrificenon sanglant,
ib., cf. Lev., u, 1 sqq.) schelem (sacrifice pacifique,
ib., cf. £ev.,n, i).; noter encore que le prophète,v,22,
énumère les trois espèces de sacrifice,ôlah^ minchah,
schelem, exactementdans l'ordre où elles figurent,
Lev.,i, 3. Le sacrificepour le peuple eslmentionné,
Os., iv, 8 : ce peccatum populi mei comedunt » (Cf.
VAN HOONACKBR, Les douze petits prophètes, 46); ce
qui s'entenddes prêtres. Onpeut donc affirmerqu'au
temps des prophètes Amos et Osée,existaitau moins
une partie de la législation lévitique, à savoir les
lois sacrificielles, qu'on dirait rédigées d'après Os.,
vin, 12. Cf. P. VBTTBR, Die Zeugnisse der vorexilis-
chen Propheten ûber den Pentateuch. I, Amos, Theol.
Quart. Schr., LXXXI, 5i2-55a (1899); II, Oseas,
LXXXIII, 94-112; 187-207 (1901); B. D. EIÎRDMANN,
Das Buch Leviticus; A. T. Studien, IV, Giessen. 1912,
accorde que presque toutes les lois lévitiques sont
antérieures à l'exil, et même que la plupart visent
l'existence des nomades. Voir encore BAUDISSIN,

op. cit., ao5 sqq; l.I. LIAS, IS the so called a Priestly
Code » postexilic; Bibliotheca sacra, LXVII, 20-46;
299-335 (1910).

Si l'on trouve des lois écrites dans le royaume
d'Israëlau vme siècle av. J.-C,on peut se demander
d'où les dix tribus, séparées dès le xe siècle du
royaumede Juda et du temple de Jérusalem,tenaient
ces lois. Car, si l'on excepte le temps des rois Josa-
phat et Joram, les deux royaumes furent toujours
enguerre l'un avec l'autre, ce qui ne permet guère
de croire que la Loi ait été donnée aux dix tribus
après la divisiondu royaume.

Plusieurs fois les livres historiques de l'A.T. font
allusion aux lois lévitiques ; ainsi 1 Reg., 11, i3 sup-
pose que les prêtres ont droit à une part sur les

sacrifices ; ef. Lev., vu, 2g-35 ; le prêtre Achimelech
ib., xxi, 4-6, à défaut de pain commun, donne d'ur-
gence à David et à ses compagnons, fuyant devant
Saùl, du pain sacré, c'est-à-dire des pains de propo-
sition réservés aux prêtres,cf. Lev., xxiv,S-g; Jéro-
boam (III Meg., xn, 3a) institue un jour solennel au
vin* mois, le i5e jour, à l'imitation de la solennité
célébréeà Jérusalem,c'est-à-dire de la fêtedesTaber-
nacles; cf. Lev,, xxm, 24 ; Naboth(ib.,xxi,i-4)refuse
de vendre sa vigne selon la Loi, Lev., xxv, a3 sqq.
En outre, le

ce
Code sacerdotal » contient des lois

devenues inutiles ou inobservables dans l'exil ou
après l'exil; ainsi après l'exil,il n'yavait plusâ'urim
et tummim, mentionnésEx., xxvni, 3o; Lev.,vin, 8;
ni d'arche d'alliance.Les dispositionsde J\rum.,xxxv,
touchantles cités lévitiques,n'étaient d'aucuneuti-
lité après l'exil; au contraire, le précepte imposé à
tout Israélite de se présenter trois fois l'an devantle
Seigneur, était d'une souveraine importance après
l'exil,pourtantonn'en trouve pas trace danslalégis-
lation lévitique. A quoi bon,après l'exil, l'interdic-
tion du culte de Moloeb, des images sculptées, des
statues dusoleil, etc.? Lev., xix, 4 ; xx, a,5.

Plusieursauteurs,qui tiennent que la Loi lévitique
iremonte, au moins en substance, à Moïse, disent
que le grand législateur emprunta diverses institu-
tions aux Madianites,dont le prêtre Jethro était son
beau-père,et aux Arabes de la péninsule sinaïtique;
par exemple la loi de la vengeance par le sang, Ex-,
xxi, i3; A'«m.,xxxv, 11-33, diverses lois de sancti-
fication, par exemple l'impuretécontractéepar celui
qui fréquenteune femme au temps du flux, Lev,, xv,
19-24, qui touche un mort, Lev., xxi, 11; Num., xix,
H-J3 (cf. D. H. MÛLLER, Die arabischenAîteriûmer,
n. 6 et 7, Wien, i-8gg ; HALÉVY,Revue sémitique, VII,
274 (i8g8) : Haram,fils de Thauban, fait un voeu à
Dhusamwaj pour avoir touché un cadavre et pour
être rentré dansses vêlements sans être pur et pour
avoir touché des femmes dans leur situation men-
suelle sans se laver et pour avoir mouillé ses vête-
ments par une pollution,etc.).Outre les institutions,
Moïseaurait empruntédes termes techniques,comme
chaser, atrium du temple, = chadar des inscr. de
l'Arabie méridionale (cf. P. KARGE, Geschichte des
Bundesgedankens im A. T. I (A.T.liche Abhandlun-
den, II, 1.2) i65sqq., Munster, igio); ïssér,- donner
la dime=aschschara (Autresexempleschez F. HOM-
MEL, Grundriss der Géographie u. GeschdrJite des
alien Orients, I, 144- Mûnchen, igo5). HOMMKL, Die
altisraelitischenUéberlieferungenininschi-iftl.Beleu-
chtung, 67, compare l'iiebr. ôlah = holocauste, avec
l'arabe ghâlijat ; tàmid, sacrifice perpétuel, avec ta'
mid ; en outre, il a relevé plusieurs vocables égyp-
tiens dans le Code sacerdotal ; ainsi scheii, trame de
la toile, Lev., xm, 48. 4g. 5i; peschet ou ipischtah,
lin, égypt. pescht; zeret, palme, égypt. -cert, main ;
les smols epha et hin {op. cit., p. 292) ; il ajoute qu'il
y a une grande ressemblanceentre le pectoral (cho-
schen) du grand prêtoe des Hébreux et l'ornement
pectoral du grand prêtre de Memphis, sous les xvni"
et XIXe dynasties (vers i58o-i20o; ib., p. 281 sq.);
quelques-unsprétendentmêmeque l'ephod du grand
prêtre a une origine égyptienne. — (Cf. V. ANGESSI.
Les vêtements du grand prêtre ei des lévites, 45 sq.,
Paris, 1875; S. R. DRIVBR, ap. HASTINGS,Dict. Bibl.,
I, 725, note, Edinburgh, 1 go1, admet la possibilité
de celledérivation.VoirencoreVIGOUROUX-BRASSAC,

' Manuel Biblique**, l, 3ig sq. (1917). Autres détails
chez V. ERMONI,La Bible etl'égyplologie, Paris, 19 o.
A. S. YAHUDA compte parmi les noms d'animaux,
qui se rencontrent dans la législation lévitique,
11 noms égyptiens, parmi les noms de maladies. rS,
parmi les noms des pierres précieuses qui ornaient
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le pectoral du grandprêtre, 7. ThePalestine Weeklr,
II, 332 (1921).

De telles comparaisons ne peuvent certes fournir
ufSargument efficace pour démontrer que les diver-
ses institutionsdu te Code sacerdotal» procèdent des
Egyptienset des Arabes ; car les similitudesde termes
techniques peuvent s'expliquer par l'affinité des lan-
gues (cf. I. NIKEL, Das A. T. im Lichie der altorien-
talischen Forschungen. 11. Moses und sein IVerk.
Bibl. ZeilfragenU, 7, 29, Munster, 1909). De plus, il
faut noter que les inscriptions minéennes relatives
à ces usages sont dépourvues de toute indication
chronologique, en sorte qu'il est impossible d'en
préciser la date; enfin, il est certain que des rites et
coutumes semblables se rencontrent aussi chez d'au-
tres peuples anciens, tels que les Babyloniens, Ara-
méens, etc. Voir C. P. TIBLE, Geschiedenis van den
godsdienst in de oudheit tôt op Alexander den
Grooie, I, 18g3 ; trad. allem. par GEHRICH, 117,
Tùbingen, 1896. Ainsi l'ephod était usité hors
d'Egypte. Cf. Rev. Bibl., VIII, 473 (189g): «Aumusée
de Gizeh, un Asiatique porte un éphod absolument
semblable à celui du grand prêtre. Ce n'estpas seu-
lement la forme, ce sont les quatre couleurs qui
concordentabsolument. » Mais si, par ailleurs,la tra-
dition relative au séjour des Hébreux en Egypte
durant plusieurs siècles et dans le désert durant
quarante ans, ainsi qu'à la Loi donnée par Moïse au
peuple sortant d'Egypte, est reconnue exacte, la
comparaisonentre les rites et coutumes des Egyp-
tiens et des Arabes et les dispositions du codemosaï-
que apporte à celte tradition une confirmation très
précieuse.

3. Lois contradictoires entre elles. — Une autre
dilliculté contre l'origine mosaïque du Pentateuque
est soulevéeà l'occasionde diverses lois qui se con-
tredisent ou s'abrog;enl l'une l'autre, ce qui ne per-
met pas de les attribuer au même auteur. Accor-
dons que les divers recueils législatifs sont en
désaccord sur un point ou l'autre; s'ensuit-il que
l'ensemble diffère essentiellement, en sorte qu'il
faille nécessairement les rapporter à des sources dif-
férentes? En général, les divergences ne sont pas
tellesqu'une loi contredise l'autre ou abrogel'autre ;
elles concernentplutôt la forme extérieure des lois :
ce qui, dans l'Exode, était indiqué en peu de mots
est développé dans le Lévitique, puis résumé dans
le Deuléronome.Ainsi en esl-il des Lois pour l'érec-
tion des autels, qui paraissent répondre à trois
stades de l'évolution : Ex., xx, 24 sqq. accorde qu'on
peut élever plusieurs autels ; L'eut., xn réclame
l'unité de sanctuaire; Lev., xvn. xvm. sqq. présup-
pose cetle unité et se réfère à l'époque de Moïse.
(Cf. VON HÛGEL, La méthode historique el son appli-
cation à l'étude des documents de l'Hexateuque.
Compte rendu du IV* Congrès scientifique interna-
tional des catholiques ; ne section, 23i-265; Fribourg,

.1898)
Selon VAN HOONACKHB, EX., XX, 24-26 traite des

autels domestiquessur lesquels les Israélites luaient
des animauxpour leur usage quotidien; ils devaient
en répandre le sang selon le rite du sacrifice, ce qui
donnait à cet acte un caractère sacré. Le lieu du
cultedans la législationrituelledes Hébreux,Muséon,
XIII, 19Û-204 ; 2gg-23o; 533 54i (i8g4); XIV, I--38
(i8g5); Le sacerdoce lévitique, etc. 9 sqq. De même,
J. NIKEL, Die Pentateuch/rage. Bibl. Zeitfragen, X,
i-3, Munster,4i, qui estime interpolés,24, les mots:
holocausta el pacifica vestra. Même Deut., xn dis-
tingue clairement le sacrifice en l'honneur de Dieu
(i3)et l'immolation pour l'usagequotidien (i5 sqq.).
Cependant une autreexplication est possible. Deut.,
xn el Lev., xvn inculquentsans nul doule l'unité de

sanctuaire; maisie Livre de l'Allianceméme(£'x.,xx,
24 sqq.) ne semble pasyêlre contraire. Peu probable
est l'opinion défendue par KLEY, Die Pet-tateuch-
frage, 3oi : la loi de Ex., xx, a4 sqq.aurait clé don-
née seulement pour le temps où le Tabernacle de
l'Alliance n'existait pas encore. Insoutenable, l'opi-
nion de RIEDEL : il entend, 24, unico loc-o de toute
la terre d'Israël (Der Kultusoit nach dem Butides-
buch, A. T.liche U-ntersnchungen,48-5i,Leipzig,i9oa).
L'interprétation commune, en tout lieu, est bien
préférable. Bien qu'elle paraisse accorder la liberté
d'élever partout des autels, cette loi insinue pour-
tant l'unité de sanctuaire, dans le précepte imposé
à tout Israélite de se présenter trois fois l'an devant
le Seigneur, Ex., xxni, 17. Cetle loi prépare loulau
moins la limitation locale du culte;,etpar là même,
l'érection du Tabernacle de l'Alliance, l'unité <de lieu
pour le culte légitimement rendu à Dieu,était insti-
tuée en germe. Ex., xx, 24 n'exclut pas la pluralité
des autels, mais défend de choisir arbitrairement le
lieu du sacrifice; on ne doit sacrifier que dans les
lieux choisis par Dieu: in omni loco doit s'entendre
de tout lieu marqué par le souvenir du nom divin.
Cf. L. GAUTIER, Introd., I, 97 n. 2 : ce

II serait exagéré
dédire que le Livre de l'Alliance allouait.aux Israé-
lites la faculté illimitéededresser des aulels.: ceux-
ci devaient s'élever dans les lieuxdésignés parquel-
que manifestation divine (apparition, délivrance,
victoire, etc.). » L'histoire témoigne qu'il en fut
ainsi. Gédéon éleva un autel à Opbra, là où l'ange
du Seigneur lui était apparu (lud., vi, n-24)-; les
parents de Samson offrirent un holocauste là où
s'était montré l'ange du Seigneur (ib., xin, J6-23) ;
tout le peuple sacrifia à Bochîm après l'apparition
de l'ange du Seigneur (ib., 11, 5), et enfin à Belhel,
où le Seigneur s'était plusieurs fois manifesté aux
patriarches (ib,, xx, 26-28; xxi, 2-4). Tousces lieux
étaient consacrés par des théophanies, et tous les
sacrifices qu'on y offrait étaient extraordinaires,
alors que les sacrifices ordinaires s'offraient à Silo,
où se trouvaientie Tabernacle et l'Arche d'Alliance.
Depuis le temps d'Héli (I Reg.., iv, 11 sqq.), l'Arche
d'Alliance, enlevée par les Philistins,£t le Taberna-
cle étaient séparés: l'arche étaient conservée àKar-
jiathjearim, puis dans la ville de Jérusalem : le
Tabernacle, au temps de David, était àNobe(lReg.t
xxi); au temps de Salomon, il parait avoir été à
Gabaon (III Reg,, vin, 4)- Comme,pour celte raison,
le lieu du cultedemeurailindélerminé,Samuel sacri-
fia en divers lieux (Maspha, Rama, Galgol, B.elh-
lehem) ; David fitde même (àBethletiem, I Reg., xx,
29)et Salomon(àGabaon, III Reg., m, 2 sqq.). Cette
coutume, introduitepar nécessité, se maintint même
après la construction duTemple parSalomon. Apr.es
la séparation des royaumes, Jéroboam ayant inler-
dil au peuple de monter à Jérusalem pour sacrifier,
les prophètes qui accomplissaient leur ministère
dans le royaume du nord ne pouvaient déclarer
illicites les sacrifices offerts en l'honneur de Dieu
sur les montagnes et les collines: sinon le peuple
se fût livré tout entier à l'idolâtrie envahissante.
Donc, du fait qu'Elie se plaignitde la destruction des
autelsdeDieu (III Reg., xix, io) etrétablil lui-même
l'aulel de lahvé abattu sur lemonlCarmel (ib., xvm,
3o), il ne suit nullement que la loi de l'unité de sanc-
tuaire n'existait pas encore à cette époque. Peut-être
AMOS, par ces mots : « Dominus de Sion rugict et
deJérusalem dabitvocem suam» 1,3, insinue-t-ilque
Jérusalem est le seul lieu légitime du cuite divin. —
Sur toute la question, voir P. VETTER, Die /evg-
/iisxe, «le. I. Amos Théol. Q. S., 525 sqq. (1899); et
aussi W. EUGKLKEMPER,Heiligtum und Opferstâtten
in den Gesetzen des Pentateuch, Paderborn, igog,
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lequel entend la loi de Ex., xx, 24-26, des sacrifices
offerts sur des autels privés.

DRIVER accorde que le sanctuaire auquel était
attachéeune présencespéciale de Dieu eut toujours
la prééminencesur tous les autres lieux de sacri-
fice (Deuteronomy,44) Edinburgh,i8g5 ; cf. L. GAU-
TIER, 6g: « Un sanctuaire principal, rendu plus
importantparlaprésencede l'arche ».) SelonVAN DEN
BIESEN, Dublin Review, LXII, 47(1898), il est possi-
ble que Moïse lui-même,dansles derniers entretiens
avant sa mort,ait recommandél'unité de sanctuaire.

Une objection pourrait naître du fait que, auW siècle av. J.-C, les Juifs établis dans l'île d'Elé-
Iphantineen Haute Egypte avaient leur temple pro-
pre. L'an 17 de Darius II (408-7 av. J.-C.), Jédonias

' elles prêtres de ce lieuécrivirent à Bagohi, préfet de
laprovincede Judée, pour se plaindre que le temple
duDieulahvé, épargné mêmepar Cambyse (en5a5),
eût été détruit, l'an i4 du roi Darius II, à l'instiga-
tion des prêtres de dieu Chnub [Cettre lettre, exhu-
mée en 1906 avec deux autres documents araméens,
a été éditée par Ed. SAGHAU, Drei aramâische Papy-
rus ans Elephanline, Berlin, 1907; voirie texte chez
W. STAERK-, Aramâische Urkunden zur Geschichte
des Judentums im vi u. v Jahrhunderie vor Chr.
[Kléine Texte, éd. LIETZMANN, 3a), 3-8, Bonn, 1908;
ou chez LAGRANGB, Les nouveaux papyrus d'Elé-
phantine, Rev. Bibl., N. S., V, 325 sqq. (1908);
et chez I. HALÉVY, Inscr. araméenne d'Eléphantine,
Rev. sémitique, XVI, g3 sqq. (1908)]. Ces Juifs ne
îonnaissaient donc pas la loi deutéronomique de
l'unité de sanctuaire, ou bien lanégligeaient. (Scml-
RER, Theol.Lit. Ztg, 1907,4, et F. STAEHHLIN, Elephan-
line u. Leoniopolis; Z. S. f. A. T. IVissensshaft,
XXVIII, 108-182 (1908), pensent que la loi deutéro-
nomique n'était pas parvenue à celle lointaine colo-
nie juive, ce qu'on croira difficilement, car on y
possédait l'histoire du sage Ahikar (dont parlera le
iivredeTobie)et!etexte de l'inscription de DariusI.)
VANHOONACKER explique la chose ainsi: la loi du
Deutéronome, qui n'admet qu'un sanctuaire, n'est
faite que pour la terre de Chanaan,et donc, de soi,
ne défend pas l'érection de temples hors de la Terre
sainte; cependant l'usage était de ne pas sacrifier
hors de la Terre sainte, à cause de l'impureté du
lieu. (Die rechtliche Slellung des jùdischen Tempels
in Elephanline, gegenùber den Einrichlungen des
A. T.; Théologie u. Glaube, I, 1, 38-447 ('909); du
même auteur : Une Communautéjudéoaraméenne à
Elephanline, London, 1915,et N. PETERS, Die jildis-
che Gemeinde von Elephanline,Syene und ihrfempel
im v Jahrhundert vor Chr., Freiburg, 1908. Dans le
même sens, W. STABRK, Die Anfange der jiidischen
Diaspora in Aegypten, 1 sqq., Berlin, igo8.) H. POPB
raisonne ainsi: si ces Juifs ignoraient le Deut-jro-
nome, il n'a pu être écrit avant l'exil; si au con-
traire cetleloi existaitdéjà, elle n'étailpas observée
avec tant de rigueur, car Jédonias et ses compa-
gnons prient les prêtres même de Jérusalem de
collaborer à la réédification du temple détruit. The
templeofJahu in Syene and. PentateuchicalCrilicism.
The Eccl. Review, XLVII, 2gi-2g3 (igia). — Cf. en
outre I. DOBLLER, Theol. Q. S., LXXXIX, 5o2 sqq.
0907) ! TH. NOELDUKE",Neue judische Papyri, Z, S. f.
Assyriologie,XXl, ig5-2o5(igo8),conclut qu'autemps
où cette lettre fut écrite, les diverses sources du
Pentateuquen'avaientpas encore conflué en un livre
unique; au contraire, S. DAICHES, ZU den Elephan-
line Papyri, ib., XXII, 197-199 (1908), affirme que
les Juifs de la Haute-Egypteconnaissaient lePenta
leuque; et parce que celte lettre désigne diverses
sortes de sacrifices, minchah et lebonah (encens),
parleurs noms hébreux, il estime que les auteurs de

la lettre citent le Pentateuque, à savoir Lev., u, 1 ;
vi, 8;i, 3; vi, 2. C'est aussi l'avis de FELUMANN,
Théologie u. Glaube, I, 288 (igog) et de A. H. SAXCB,
Expositor, 8 S., VI, 4ai (1911): « La loi lévitique
étailconnue et obéie au temple juif d'Eléphantine.»

' Cependant POPE, 1. c.,2gg, note que la lettre prouve
seulement que ces Juifs pratiquaient les diverses
sortes de sacrifices, non qu'ils avaient entre les
mains une loi sacrificielle écrite.

4. Divers arguments en faveur de la pluralité des
sources. — Que dire, en général, et de la théorie delà
distinction des sources» ? On a parfaitement le droit
de la tenir, si on la restreint à la Genèse.Car il n'est
pas improbable que l'auteurde ce livre eut à sa dis-
position, outre les traditions orales, des sources
écrites, par exemple l'histoire de la création (Gen.,
1, l-ii, 4)> dont la haute antiquité ressort de la lan-
gue et de tout le caractèrede la narration; l'histoire
du déluge (vi, 9 sqq.); la bénédiction de Jacob
(XLIX, 3-27), ce qui ressort surtout des vv. 5-7, où
Jacob exclut de la bénédictionla tribu de Lévi, d'où
sont issus Moïse,Aaron et les prêtresde l'A. T. ; les
vies des patriarches, qui nous ramènent aux temps
antérieurs à Moïse,car, soit pour le culte divin, soit
pour la vie familiale, elles n'ont jamais égard aux
prescriptions mosaïques: si ces histoires avaientété
composées postérieurement,l'auteurauraitconformé
à la Loi de Moïse la vie des patriarches du peuplé
choisi. On observe plutôt dans lescoutumes de la vie
patriarcale une certaine affinité avec le code d'Ham-
murabi, roi de Babylone, contemporain d'Abraham.

C'est une question fort discutée, de savoir si la
Loi de Moïse dépend de ce code légal, avec lequel
elle présente une incontestable affinité. On ne peut
démontrer une dépendancedirecte ; une dépendance
indirecte paraît aeîmissible,earlesstatuts d'Hammu-
rabi,qui lui aussi a puiséà des sources plusanciennes
(cf. A. T. CLAY, A Sumerian prototype of the Ham-
murabi Code, Orient. Lit. Ztg, XVII, i-3 [igi4"l),
jouissaient d'une large diffusion, grâce à l'influence
exercée par Babylonedurant de longs siècles sur la
Palestine et le proche Orient. Cependant la supério-
rité de la loi mosaïque est inconteslab'.e,earen géné-
ral elle établit des peinesplus lucres, réprouve non
seulement les actes extérieurs, mais encore les
mauvais désirs, considère la vie humaine tout
entière dans sa relation avec Dieu. Voir JOIIMS. The
oldesl code of laws in the worid, London, igo3;
ST. A, COOK, The laws of Moses and the code of
Hammurabi, London, igo3. LAGRANGB, Le code de
Hammourabi, Rev. Bibl.,Xll,27-6:2 (igo3); Fn. MARI,
Il codice de Hammurabie la Bibbia, Roma, igo3;
S. v. ORELLI, Das Geseiz Ilammurabis u. die Thora,
Leipzig, igo3; Iv, JEREMIAS, Moses u. Hammurabi-,
Leipzig, rgo3; H. GRIMME, Das Geseiz Chammurabiu.
Moses, Kôln, igo3, trad. îtal. par MozzrcARyr LJ»- D
codice di Hammurabi e Mosé, Rnmn, ign,l. ^•
ROTHSTRIS, Mose u. Hammurabi(Bibl. Zeii u. Slreil*
fragen,\'l, 9), Grosslichterfelde,îgi IJCF.LKHMANN-
HAUPT, Israël; seine Entwicklung im Rahmen der
Weltgeschichie, 293 sqq.,Tùbingen, 1911; LAGRANGB,
L'homicide d'après le code de Hammourabietd'après
laBible,Rev. Bibl^N.S^Xlll.Mo-iji(igi6); P. Cnu-
VEILHIER, La monogamie et le concubiiiai dans le
code de Hammourabi, ib., XIV, 270-286, etc. (igi7).

Mais l'état de la question change si l'on étend la
distinction des sourees à tout le Pentateuque.
Assurément cette théorie ne peulêlre rejelée apriori
comme contraire à l'inspirationdivineet à la dignité
de l'Ecriture sainte. Car la notion d'inspiration
n'inclut pas la révélation de vérités nouvelles, seu-
lement elle implique une assistance spéciale de
l'Esprit-Saint, qui meut, illumine et dirige l'écrivain
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sacré dans son travail; rien n'empêche que l'hagio-
grapheuse de documentspréexistants et les insère,
en tout ou en partie, dans son livre. Uoncle Penta-
teuque a pu être composéde divers documents écrits
qu'un auteur inspiré postérieur à Moïse aurait réu-
nis. Elsi l'on maintient que la très grande partiede
ces documents a élé écrite par Moïselui-même,l'ori-
gine mosaïque du Pentateuque, au sens large, est
sauve.

J. BRUCEER,S. J., L'Eglise ella critique biblique,
i4i sqq., Paris, 1907, admet que plusieurs docu-
ments d'origine mosaïque, qui peut-être existaient
séparés avant l'exil de Babylone, ou avant le temps
d'Èsdras, auraient élé alors réunis en un seul
ouvrage, non sans diverses retouches et additions.
H. M. WIENER, Contributions to a netv theory of the
composition of the Pentateuch, Bibliotheca sacra,
LXXV, 8o-io3; 237-266 (1918), pense que le Penta-
teuque fut à l'origine une bibliothèque te de divers
livres écrits sur des peaux, des feuilles, des ta-
blettes », lesquels auraient souffert, au cours de leurs
transmission, dommage et désordre. L'archétype
représentaitune édition de ces restes. Nos exemplai-
res représentent des recensions de cet archétype.

L'erreur des auteurs modernes non catholiques
consiste surtout eu ce qu'ils abaissent outre mesure
l'âge des sourees, nient en tout ou enpartie lavérité
des faits racontés dans le Pentateuque, admettent
une lente évolution de la religion d'Israël, depuis îe
polythéisme ou même l'animisme et le totémisme
jusqu'au monothéisme pur (WELLHAUSKN, STADE,
DUHM, MARTI, BUDDE...). Comme ces erreurs ne tien-
nent par aucun bien nécessaire à la théoriede la dis-
tinction des sources, même des auteurs catholiques y
ont souscrit. AinsiJ.M. LAGRANGE,O.P., Les sources
du Penlaleuque, Rev. Bibl., VII, io32 (1898); F. DE
HÛGEL, La méthode historique, etc. (Cf. BIUGGS et
v. HÙGEL, The Papal Commissionand the Pentateuch;
London, 1906); H. LUCAS, S. J. (Cf. I. DssrnÈs, Opi-
nions catholiques sur l'originedu Pentateuque; Rev.
du Clergé français, XVH, 526-527 et surtout 55o-556
(1899); GIGOT, Speciallnlroduclionto the study of the
O. T., I, 85 sq., New-York, 1901; V. ZAPLETAL,O.P.,
Der Schôpfungsbericht der Genesis, 1 sqq., Freiburg
(Suisse), 1902; A. SCHULZ, Doppelberichie im Penta-
teuch; Bibl. Sludien, XIII, 1, Freiburg, igo8; dansun
sens 1res modéré, P. VBTTKR, Theol. Q. S. LXXXV,
520 sqq. (190a), cf.GÔTTSBERGBR,P.Vetler'sStellung
zur Peutaieuchkriiik, Bibl. Z.S., V, 113-125 (1907).

Néanmoinscelle théorie de la distinctiondes sour-
ees parait jusqu'ici dépourvue de preuve solide;
aussi réprouvons-nousénergiquement l'assuranceet
la facilité avec laquelle ses défenseurs dissèquent
le livre de la Loi et en assignent à telle ou telle
source les membres épars. Les argumentslires soit
de l'usage différent des noms divins, soit de la <£i-
versité de langue et de style, ne produisent pas une
vraie certitude.

1. On ne peut nier que l'usage des noms de Dieu
varie notablement dans le Pentateuque,surtoutdans
la Genèse, où d'ailleurs on admet la pluralité des
documents; parfois durantune série de chapitres,le
nom d'Elohtmreparait seul; durant une autre série,
le nom de Lahvé. De là, les eriliques anciens ont
conclu à la diversité des sources, les critiquesrécents
urgent moins la diversité des noms divins, mais
pourtanlluidemandentune confirmalion.Or, l'usage
diversdes noms divins peut souvent s'expliquerpar
d'autresraisons, sans qu'il soit besoin de recourirà
la pluralité des sources : la signification des divers
noms divins suffit à cela. Toutes les fois qu'il s'agit
de la créationet du gouvernementdu monde, l'au- f

leur sacré emploie presque exclusivement Elohim,
.

de même toutes les fois qu'il fait parler un person-
nage étranger au peuplechoisi. Le nom El Schaddai
(Dieu tout-puissant), Gen., xvn, i-i5 ; xxxv, g-12 ;
XLIX, 26, se rencontre dans la vie des patria'rches
quandDieu fait des miracles. Le nom saint lahvé —
nom de Dieu qui, ayant concluavec le peuple choisi
une alliance solennelle, a rempli fidèlementses pro-
messes faites aux patriarches — cf. J. P. VAN KASTB-
UEN, S. J., Jahvé et El Schaddai; La science catholi-
que, VIII, 2g6-3i5 (igo3-4), — est employé presque
toujoursquand les fils d'Israëlparlentde Dieu, quand
il est question de l'Alliance ou des Lois. Le nom
Elohim se rencontreprincipalementdans la Genèse
el dans la première partie de l'Exode (jusqu'à xxiv,
11), remplies presque entièrement par le récil de
faits hisloriques; le nom lahvé se rencontre dans la
seconde partie de l'Exode (à partir de xxiv, 12), dans
le Lévitique (exclusivement), dans les Nombres
(378 lahvé, 10 Elohim), parties consacrées à provo-
quer ou à expliquer des lois. Il faut considérer en
outre l'usage du parler commun : il y a des phrases
stéréotypées où revient toujours le même nom de
Dieu; ainsiunprophète,eslappelé homme d'Elohîm
(Deut., xxxi, i); on dit : la verge d'Elohîm (Ex.,
iv, 20;vu,9); le doigt d'Elohîm (i?.E.,xxxi, 18) ; voir
Elohim (Gen., XXXII, 3o); le mont Sinaï, où Dieu
s'est manifesté, est toujours (sauf Num., x, 33) ap-
pelénionl d'Elohîm..Ea:.,111, 1; iv, 27 ; xvm, 5 ; xxvu,
i3. Cf. P. VETTER, Die lilterarkrilischeBedeuiungder
A.T.lichen Goltesnamen; Theol. Q. S

,
LXXXV, la

47 ; 202-235; 5ao-547 (igo3) ; cf. Bibl. Z.,S.,IV,63sqq.
(1906); G.B.OBBRG,Mosesund der Pentateuch,4g sqq.

D'autrepari, il semble qu'au cours des temps l'in-
curie des scribes ou d'autres raisonsaient accompli
un changement ; aussi arrive-l-il que nous trouvions
luiivé là où l'on attendrait Elohim, et vice versa.

I. DAHSB, TextkritischeBedenken gegen den Aus-
fangspunktder heiUigen Pentaleuchkrilik, Archiv. f.
Iteligionswissenschaft,Yl, 3o5-3ig(igo4), révoque en
doute l'authenticité des noms divins dans le texte
inassorélique ; cf., du même auteur, Textkritische
Materialien zur Hexateuchfrage.I. Die Goltesnamen
der Genesis, Giessen, igi2; avec les jugements de
E. SELLIN, Neue Kirchl. Z. S., XXIV, 11 g-198 (1913)
et surtout dei. SKINNER, The divine names in Genesis,
Er.positor, 8 S. V, a84-3i3; 4o4-4ao ; 4g4-»'4 (igi3);
VI, a8-45; 97-116; 266-288 (igi3), qui défend la
tradition massorétique relative aux noms divins. En
outre, cf. I. SKINNKR, The name of God in Genesis;
Expository Times,XX, 238 sqq. (igo8-g)etH. M. WIE-
NER, ib., 473-5. I. HONTHEIM, S. I., Die Goltesnamen
in der Genesis, Z. S. f. Kath. Theol., XXXIV,6a5-64o,
(1910), s'efforce de prouver que les noms de Dieu
sont employés dans Gen. selon une certaine loi
numérique : Iahve et Elohim paraissent chacun
i65 fois, l'histoire d'Abraham et de Jacob présente
108 fois les noms de Dieu; celte idée n'a pas ren-
contré d'approbation. N.I. SGHLOEGL, Expository Ti-
mes,XX, 563 (igo8-g) prétend que lahvé ne figurait
pas dans le texte originalde Gen., 1, i-Ex., ni, 12.
HOBBRG, Genesis-, xxvi sqq., pense que le nom de
lahvé a été postérieurement substitué à Elohim
dans les passages où il esl question de Dieu comme
auteur de l'ordre surnaturel. D'autres auteurs,
comme V. P. BARNS, La révélationdu nom divin tétra-
grammaton, Rev. Bibl.,11, 32g-35o (1893), pensent que
ce nom était inconnudes Israélitesavant le temps
de Moïse, ce que nient avec raison CH. ROBERT, La
révélation du nom divin Jéhovah, ib. III, I5I-I6I,
(i8g4) ; CORLUY, Spicilegium,dogm.bibl., I, K>4. sqq.
Gandavi, i884; HETZBNAUBR, Theologia Biblica, I,
378; VAN ICASTBREN, 1. c. et d'autres. Voir encore
E. NAVILLE,Les deux noms de Dieu dans la Genèse.
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Paris, 1917. Déjà ASTRUC notait sur Ex., vi, 2 : tt Le
passage de l'Exode, bien entendu, ne prouve point
que le nomde lehovahfut un nom de Dieu inconnu
aux patriarches el révélé à Moïse le premier, mais
prouve seulement que Dieu n'avait pas fait connaî-
tre aux patriarches toute l'étendue de la significa-
tion de ce nom. » —On discute pourtant si ce nom
saint de Dieu se rencontre sur des tablettes de con-
trat contemporainesd'Hammurabi,ainsi que le pen-
senlrquelques auteurs récents.

2. Plus important est l'argument tiré de la diver-
sité de langue et de style. Cette diversité, dans le
Pentateuque,est indéniable. Certains auteursl'expli-
quent par l'intention et la diversité du sujet: dans
le Pentateuque on entend tour à tour un narrateur,
un législateur, un orateur. Ainsi HOBKRG, Moses u.
der Pentateuch, 110. H nous esl très difficile de por-
ter un jugement sur les divers stades de la langue
sacrée. La possessiond'un grand nombre de livres
hébraïques, appartenant à toutes les périodes de
l'histoire du peuple élu, serait nécessairepour nous
donner une vue parfaite de l'évolution de la langue
et nous permettre de distinguer la langue propre à
chaque siècle. Or, nous ne possédons qu'un petit
nombre de Livres saints, qui éclairent d'un certain
jour l'évolution de la langue sacrée, mais pas assez
pour nous permettre de déterminer avec certitude
en quel siècle tel ou tel mot, telle ou telle forme de
langagea dominé.De nos jours, les critiques dressent
des tableaux où sont rangés par colonnes les mots
propres à chacune des sources du Pentateuque(spé-
cimen chez STRACK, Einleitung, 45-56). On ne peut
refuser toute valeur à ces tableaux synoptiques ;
sans doute, on trouve dans Deut. beaucoup de mots
qui manquentàLev., mais très souvent ce fait s'ex-
plique assez par la diversité du sujet. Dans Deut.,
il n'est pas toujours question des mêmes choses que
dans la législation lévitique; ainsi Deut. ne dit rien
du Saint des Saints, du grand prêtre, du y'our de
l'expiation, du jubilé, du jour de la sonnerie des
trompettes ; on n'y trouve pas les mots tenuphah =
agitation, oblation sainte (Ex., xxxix, 24.26; Lev.,
vu, 3o; vin, 27.29; Num., vi, 20, etc.); terumah —
oblation, présent (Ex., xxv, 2.29 ; Lev., vil, i4.32 ;
Num., v, 9 etc.,) et autres, désignant des objets re-
latifsau culte divin,dont Deut.,ne traite pas expres-
sément.Si le Iahviste,le Code sacerdotal, le Deutéro-
nome, etc., se distinguentpar la richesse du vocabu-
laire, il faut noterque nombre de vocables insolites
sont communs à ces sources (supposées distinctes),
et ne se représententpas ou presque pas dans l'A.T.
Ainsi zakûr, masculin, Ex., xxm, 17 (Livre de l'Al-
liance); Deai., xvi, 16; xx, i3; chamez, fermenté,
Ex., xn,i5(eod. sacerd.); xxm, i8(Livre de l'Ail.);
Lev,, n, ai; vi, 10 (cod. sac); Deut., xvi, 3; keseh,
agneaui(pour kebes), seulement dans le Pentateuque,
e. g. Gen., xxx, 4o (I); Lev., m, 7 (cotL sac.), Deut.,
xvn, 4; la phrase : in articulo diei illius, Gen., vu,
i3 (l),Èx„ xn, 17 (cod. sac), Lev., xxm, 21, etc.(cod.
sac), Deut., xxxn, 48 ; la mer Morte estappelée mer
de sel, Gen., xix, 3 (I), Num., xxxm, 3 (cod. sac),
Deut., vu, 17; Ez., XLVII, 18; loël, 11,20: mer orien-
tale. Ajouter des archaïsmes inconnus aux autres
livres de l'A. T., ainsi le masculin na'ar pour le
féminin lia'arah, jeune fille, e. g. Gen., xxiv, i4.a8;
Deut., xxii, 21.26.

Cf. R. GRAFFIN, Etudes sur certains archaïsmes
duPeutaleuqut.Compte rendu du Congrèsscientif.des
Catholiques, l, i54-i65, Paris, 1888; MANGENÔT,L'au-
thenticité mosaïque, etc.,ag3 sqq. On allègue aussila
forme du pronom personnelde la 3' personnedusin-
gulier, hu, employéedans le Pentateuqueindifférem-
ment pour le masculin et le féminin, tandis que les

autres livres de l'A. T. distinguent soigneusement
le masc. hu elle fém. hi. J. TOUZARD, Rev. Clerg, fr.,
XC, 35a, n. a (1917), explique ce fait par la similitude
des maires lectionis vav el jod, qui induisait facile-
ment à confondre les deux formes. Mais on pour-
rait demander : pourquoi cetteconfusion ne s'est-elle
produite que dans le Pentateuque? E. NBSTLB,
Z.S.j.A.T. Wissenchaft,XXXlll, 73 (igi3), note que la
forme hu (qui dans le Pentateuque représente cons-
tamment le féminin, sauf dans 11 passages) se ren-
contre aussi en 12 passages du texte babylonien
des prophètes (A. D. 916) ; il ressort même de l'ap-
parat critique des bibles hébraïques éditées par
GINSBURG que dans les mss. cette forme se rencontre
pour le féminin même en dehors du Pentateuque;ainsi/os., u, i5., v; 2. 12; vi, 17., Iud., xvm, 28;
xxi, i4. 24; I Reg., vin, 64; celte forme ne peut
donc fournir un argument en faveur de l'antiquité
du Pentateuque.

Ces exemples et autres montrent la grande affi-
nité des soi-disant diverses sources du Pentateuque.
Affinité d'autant plus notable que l'on assigneà ces
diverses sourcesdiverslempsetdiverslieuxd'origine.
I. KRAEUTLEIN, Die sprachliche Verschiedenheiten in
den Hexateuchquellen, Leipzig, 1908, après examen,
trouve 17 vocables propres au Code sacerdotal,17 au
Deutéronome, i3 au Iahviste et à l'Elohiste réunis;
résultat surprenant, alors que les épîtres de saint
Paul, écrites en un petit nombre d'années, présen-
tent beaucoup plus d'KTTKC; ).Eydpsvc..

Même parmi les auteurs qui adhèrent à la théorie
de la distinction des sources, plusieurs avouent la
très grande difficulté de reconnaître les diverses
sources dans chaque partie du Pentateuque. Ainsi
STBACK,Einleitung, 49, déclare le Iahviste et l'Elo-
histe souventindiscernables.

3. Les auteurs qui admettent diverses sources du
Pentateuque allèguent les fréquentes répétitions
(doublets) qui paraissent s'y rencontrer. Il n'est pas
rare, disent-ils, que le même fait soit raconté
deux fois, de manière différente : d'où il paraît res-
sortir que le rédacteur du Pentateuque avait entre
lesmains divers documents relatantles mêmesfaits.
Ainsi l'on trouve deux récits de la création extrê-
mement dissemblables(Gen., 1, 1-11, 4a. et 11, 4b-2o);
dans l'histoire du déluge (Gen.,vi, 5-ix, 17), il faut
admettredeux récitsdistincts ; Saraest enlevéedeux
fois à Abraham (Gen., xn, 10-19 et xx)î Agar chassée
deux fois (ib., xvi, 4-i6 et xxi, 9-21); le mol Bethel
reçoit deux explications (Gen., xxvm, 18-aa et
xxxv, 6-i5) ; de même le nom d'Israël (ib.,xxxu, a5-
2g *t xxxv,g sq.); Joseph est venduà desismaélites
(ib., xxxv, a5-a8 et xxxix, 1) et à des Madianites
(xxxvn, 36). D'autresrépétitions semblables se ren-
contrent dans l'histoire de Moïse (Ex., ni, I-IV, 17et
vi, a sqq.), le passage de la mer Rouge (xm, 17 sq. et
xiv, 2-4), lesexplorateurs (Num., xm, 3oet xiv, 6sq.),
etc. Autresexemples recueillispar A. SCHULZ, Doppel-
berichte im Pentateuch, Bibl. Studien, XIII, L, Frei-
burg, 1908 ; et G. HuvBLiN, Les doubles récits et la
vérité historique delà Genèse; Etudes, CXXI, i63-
186(1909).

Réponse : a) Il faudrait prouver pour chaque cas
qu'il s'agit bien de la répétition d'un même fait.
Que Agar, persécutée par sa maîtresse Sara, se soit'
enfuie, et qu'ensuiteelleait été chassée par Abraham
à la requête de Sara, ce sont là réellementdes faits
distincts. Et il ne répugne pas que le nom d'Israël,
par exemple, ail été donné deux fois; l'explication
fournie par HUMMELAUER, Comm. in Gen., 5o'i,d'après
laquelle le nom donné Gen., xxxn, aô-uy, est con-
firmé xxxv,io,nepeutêtre simplement écartéecomme
absurde.
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b) Le» anciensécrivains orientaux n'évitaient pas
les répétitions : il s'en trouve aussi dans la narra-
tion babylonienne du déluge.

c) Il faut accorder que l'auteur du Pentateuque a
utilisé pour la rédaction de la Genèse divers docu-
ments ; ainsi les deux récits de la création sont
sûrement puisés à deux sources diverses. Contre
SCHULZ, écrit de A. ALLGEIER, Ueber Doppelberichte
in der Genesis. Eine Kritiche Untersuchung u. eine
prinzipielle Priifung, Freiburg, igii.

4. Beaucoup de passages, dans le Pentateuque,
dénotent une origine postérieure. Ainsi Deut., .1,1,
5 ; m, S, il est question de la terre au delà du Jour-
dain (baeber hajjardèn); cette expression suppose
que l'auteur vit en deçà du Jourdain, là où MoïseneIvécut jamais. Ex., xxvn, 12 et Num., 11, 18; m, 23,
iâm (mer) désignel'Occident: cette manière de par-
ler suppose que l'auteur habite en Chanaan. Gen.,
xrx, iget Deut., xxxiv, 1, la villede Laïs est appelée
Dan ; mais elle ne reçut ce nom qu'au temps
des juges, lors de sa prise par les hommes de
Dan. Num., xxxn, 4> et Deut., m, i4, il est ques-
tion des villes de Jaïr, qui vécut au temps des
Juges(JW., x, i). Ex.,s.xx, i3. 24; xxxvm, i4sqq;
Lev,, xvn, 19 il est question du siclus sanctuarii :
cela suppose que le sanctuaireexiste depuis long-
temps. Gen., xn, 6 et xm, 6, on lit : et

Chananaeus
autem tune erat in terra » ; donc au temps de l'au-
teur, on n'y voyait plus de Chananéens. (?era., xxxvi,
3i, on lit : ce Reges qui régnaverunt in terra Edom,
antequam haberent regem' filii Israël » : ceci date
du temps où il y avait des rois enIsraël. Cf. Num.,
xn, 3, sur Moïse: ce EratenimMoysesvir mitissimus
super oinnes hommesqui morabantur in terra. » Ce
n'est pas Moïse qui a pu écrire cela de lui-même.
Cf. STRACK, Einleitung, 24 sqq.

Toutescesdifficultéssupposent que nous possédons
le texle original du Pentateuque tel qu'il sortit
de la plume de l'auteur. Or il est certain que le texte
sacré a subi nombre de changements, qu'il s'est
accru d'additions et d'interpolations, qu'il a été
adapté à la condition de la Terre sainte et au lan-
gage récent, surtout lorsque, après l'exil, on le lut
publiquement dans les synagogues. Il y a lieu
d'ajouter quelques mots sur les changements.

A priori, onne peut déclarer impossiblesdes addi-
tions récentes autexte de Moïse. Car:

a) Si l'on pouvait instituer de nouvelles fêtes,
outre les fêtes prescrites par la Loi de Moïse, on pou-
vait aussi promulguer de nouvelles lois.

b) Si la révélation des vérités de foi n'était pas
complète dès le commencement, mais s'accrut au
cours des temps, on croira difficilement que la Loi,
règle des moeurs,aitété achevéedanstous ses détails
dès le commencement.

c) Certaines lois du Pentateuquevisent manifeste-
ment des temps très postérieurs ; ainsi la loi du
royaume (Deut., xvn, ig sqq.). Sans doute, Moïse a
pu, sous l'influence de l'esprit prophétique, prévoir
ces temps (encore ne suffit-il pas d'affirmer simple-
ment un tei miracle ; il faudrait le prouver solide-
ment); mais ces lois pouvaient aussi être faites et
écrites après sa mort. De fait, même après la mort
du grand législateur, il ne manquait pas, dans le
peuplechoisi, d'hommes saints divinement inspirés,
à qui incombait le devoir d'interpréter la Loi et
d'établir de nouveaux préceptes conformes à la Loi
mosaïque, car la condition politique et sociale du
peuple élu changeailsouvent,elle changement poli-
tique appelait de nouvelles lois, adaptées aux condi-
tions nouvelles. L'Ecriture même dit expressément
que Josué proposa au peuple des préceptes et des
jugements à Sichem, et consigna tous ces faits dans

le volume de la Loi du Seigneur(Los., xxiv, 25 sq.).
De même il est dit que Samuel écrivit la loi du
royaume dans un livre et la déposa devant le Sei-
gneur (I Reg., x, 25); cf. les statuts de David et
d'Ezechias concernant le culte divin (l Par., xvi,
4 sqq., XXIH-XXVI; Il Par., xxxi, 2 sqq.).

Aussides auteurs anciens admettaient-ilsdéjà des
gloses, interpolations, additions dans le Pentateu-
que. Ainsi A. MASIUS, B. PBRBRIUS S. L, I. TIUINUS,
S. I. (-j- i636, sur- Deut., xxxiv, 6); CORNÉLIUS A
LAPIDE (-}• 1637, Comment., a5), I. BONFRÈRB, S. I.
(-j- 1642, sur Gen., xxxvi, 3i sqq.), A. CALMET, O.S.
B. (f 1767, in Deut. Proleg., II, 5a6). De nos jours,
F. VIGOUROUX a réduit les additions au minimum
(ManuelBiblique, I, 473,éd. i3(igi3): « Peut-être quel-
ques gloses ou explications sans importance, qui
n'altèrent aucunement le contenu même du livre » ;
autrement BRASSAC, dans la- i4e éd. du même livre,
p. 35i). KAULEN (Einleitung*, II, i5 (1899); — voir
toutefois la 5e éd., 17, préparéeparG. HoBERG)donna
pour certain qu'il ne se trouve dans le Pentateuque
rien qu'on doive nécessairementattribuer à un temps
postérieur à Moïse.G. HOBBRG admet plusieurs aeldi-
lions (Moses u. der Pentateuch, 60 sqq. ; de même,
II. ZSCHOEKE,Historia sacra A. 2"°., 149 (1910) admet
l'accessionpostérieure de notables additionset gloses
à titre de supplément ou d'explication ; cf. F. PRAT,
Le code du Sinaï, 46-6o; POUGET, Etude sur le Penla-
leuque, 70 sq., Paris, 1897). HUMMELAUERpense que
des parties notables furent insérées au Pentateuque
après Moïse; ainsi Deut., xii, I-XXVI, i5par Samuel;
xxvi, 16-xxvn, 26 par Josué.

Les additions postérieuresparaissent consister en
a) formules de conclusion; ainsi Lev., xv, 32 sq., pour
distinguer les sections de la Loi; b) réflexions géné-
rales; ainsi Deut., xxxm, 4 : « Legem praecepit
nobis Moyses, heredilatèm multitudinis lacob »;
c) préceptes, à peu près inapplicables au temps de
Moïse; ainsi ce qui est dit, Ex., xxx, 24, du poids du
sanctuaire; d) gloses explicatives; ainsi Ex., xvi,
3a-36, sur la manne; e) histoires; ainsi Gen., xxxvi,
ou Num., xxxn, 4o : récit du fait arrivé au temps des
Juges, cf. lui., x, 3-4; f) lois diverses; ainsi Deut.,
xn, 6.11. 17; xiv, 22-2g, xxvi, i2-i5, sur les dîmes,
trahissant un auteur et un temps plus récents que
ceux de Lev., xxvn, 3o-33 ; Num., xvm, 2 1-32 [F. O.
EISSFEI.DT, Erstlinge u. Zehnien im A. T., Leipzig, ig 17 ;
NIKEL, Die Pentateuchfrage, 4o. Même observation
pour les cités de refuge, Num,, xxxv, i3; Deut.,
iv, 4i j ix,'7J- Sans doute, on ne peut pas détermi-
ner a priori les additions postérieures faites au Code
mosaïque; la preuve sérail à faire pour chaque cas
par arguments solides.

C. — De l'autorité du Pentateuque. — Il est à,
peine besoin d'ajouter quelque chose sur la haute
autorité du Pentateuque, cité tant de fois dans les
livres du N. T. (16 fois par Noire Seigneur), tenu
toujourspar l'Eglise catholique en grand honneur,
el pour cette raison souvent employé dans l'Office
divin el la sainte Liturgie. Le Pentateuque n'est pas
seulement une source historique de haute valeur,
mais la racine et le fondement de la théocratie de
l'A. T., qui préparait le royaumede Dieu, fondé par
le Christ notre Sauveur. Il contient en outre les
dogmes fondamentaux de la religion : création de
l'univers, chute des premiers hommes, etc., et les
lois morales, à commencer par le décalogue; enfin
il mène au Christ(Gai., m, 24), fin de la Loi (Rom.,
x, 4), car il contient de nombreux oracles messiani-
ques, comme le protévangile (Gen., 111, i5), les pro-
messes faites aux patriarches (Gen.,xu, 3; xvm, 18,
XXH, i3 ; xxvi, 4 ; xxvni, i4), l'oracle de Jacob sur.
Schiloh(Gen.,xhix,10), laprophétiedeBalaam(jVtfn» ;
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xxiv, 17-19), l'oracle de Moïse sur le prophèteà venir
(Deut., xvin, 15.19);en outre, plusieurs personnages,
comme Adam (Rom., v, i4), Melchisedech (Heb., vir,
1 sqq.), Isaac, et des institutions dont traite le Pen-
tateuque, par exemple l'agneau pascal (lo., xix, 36;
I Cor., v, 7), sont des types du Messie à venir. Aussi
ne doit-on pas s'étonner que le Christ, discutant
avec les Juifs incrédules, en appelle à l'autorité du
Pentateuque, en disant (lo., v, 3g. 4°) : Scrutamini
Scripturas, quia vos putatis in ipsis vitam aeternum
habere, et Mae sunt quae iestimonium perhibent de
me... Si enim crederetis Moysi, crederetis forsitan
(entendre : ulique) et mihi : de me enim Me scripsit.
Quand le Christ, transfiguré sur la montagne, mani-
festa sa gloire, Moïse et Elie apparurent, la Loi et
les Prophètes, pour lui rendre témoignage. Aussi
l'Eglise conserve-t-elle avec une extrême sollicitude
l'admirable livre de la Loi et le défend-elle contre
l es attaques des incrédules, qui s'efforcent de résou-
dre en mythes et en fables, en pieuses fraudes et
fictions, presque, tout le contenu du Pentateuque. Le
plus récent document de cette sollicitudeest la Déci-
sion sur l'authenticité mosaïque du Pentateuque
publiée par la Commission Biblique Pontificale en
1906 et approuvée parle Souverain Pontife le 27 juil-
let de la même année. Acta Sanctae Sedis, XXXIX,
377 sq. (iyo6); cf.L. FONCE,S. I., Documenta ad Pon-
tificiam Com-missionem de re biblica speclantia,
a5 sq. Roma, rgi5.

I. Utruin argumenta a criticis congesta ad împugnan-
dam autkentiammosaicam sacrorum librorum, qui Pen-
tateuchi nomine designantur, taiiti sint ponderis, utpost-
habitis quampluribus teatiinoniis utriusque Testamenti
collective sumptis, perpétua cousensione populi iudaici,
Ecclesiae quoque constanti traditione necnon indiciis in-
ternis quae ex ipso textu eruuatur, itis tribuaut afSrinandi
hos libros non âloysen habere auctorem, sed ex fontibus
maximaex parle aetaleniosaica posterioribus fuisse con-
feclos ? Resp. Négative.

II. Utrum mosaica authenlia Pentiiteuchi talem neces-
sario poslulet redactionem totiusoperis, ut prorsustenen-
duin sit Moysen emnia et singula manu sua scripsis>e
vel aenmanuensibusdictasse; an etiam eorum hypothesis
permitli possit qui existimant eum opus ipsam a se sub
divinue inspirationis afilatu conceptum'alteri vel pluribus
scribenduui coinmisisse, itataaien ut sensa sua fideliter
redderent, nihil contra suam voluntatem scriberent,nihil
oinilleient ; ac tandem opus hac ratione confectum ab
eodem Moyse principe inspiratoque auctore probatam,
ipsiasmet nomme vulq-aretur? Hesp. Négative ad primam
part.em, affirmative ad secitndam.

III. Utrum absque praeiudicio mosaicaeauthentiae Peu-
tateuchi concedi possit Moysen ad suam conficiendum
ojius- fontes adhibuisse, scripta videlicet documenta vel
orales traditiones, ex quibus, secundum peculiarem sco-
pum sibi propositum et sub divinae inspirationis aiflatu,
nonnullahauserit eaque ad verbam velquoadsententiam,
contracta vel amplificata, ipsi operi mseraerit ? Resp.
Affirmative.

IV. Utrum, salva substantialiter mosaica authentia et
inlegritate Pentateuchi, admitti possit tam longo saeculo-
rum decursu nonnullas ei modi&cationes obvenisse, uti :
additamenta post Moysi mortem vel ab auctore inspirato
appo-rita, vel glossas.et explicationes textui interiectas;
vocabulu quaedam et formas esermone antiquato in ser-
monem recentiorem translatas ; mendosas demum lectio-
ries vitioammânuensium adscribendas, de quibus fas sit
ad normas artis criticae disquirere et iudîcare? Resp.
Affirmative, salvo Ecclesiae iudicio.

(Traduction ci-dessus, col. 735-737.)

IL — LE LIVRE DE JOSUÉ

Le livre de Josué renferme l'histoire de l'occupa-
tion et de la distribution de la terre de Chanaan, dont
Dieu avait promis la possession aux patriarches.
TVins ce double travail d'occupation et de distribu-

tion, Josué aie rôle principal ; aussi le Livre porte-t-il
à bon droit le nom de livre de Josué.

Josue, hebr. Iehoschua ben Nàn ; pour Nûn, les
Septante lisant NAYH, d'où la versionlatine : Jésus
filius Nave. Selon E. NBSTLB, Zeitschr. des Pal. Ve-
reins. XXVIII, 41 (19o5), et Expository- Times, XX, 233
(1908g), NAYH est une faule des copistes pour
NAYN.

D'après le sujet, le livre se divise bien en deux
iparlies :

1. Occupation de la terre de Chanaan, i-xu. —Josué est affermi par Dieu (1). Exploration de la
ville de Jéricho (n). Passagedu Jourdain (m-iv). Cir-
concision à Galgala (v, 1-12). Prise de Jéricho(v, i3-
vi). Prise de Hai, lapidation de Achan (vu-vin, 29).
Bénédictionet malédiction sur les montsGarizimet
Hébal(vm,3o-35).Ruse des Gabaonites (ix). Combat
de Gabaon (x). Combalcontre Jabin de Hazor près
des eauxde Mérom (xi). Soumissiondetoutelaterre;
liste des 3i rois vaincus (xn).

H. Distributionde la terre occupée, xin-xxii. — La
distribution,commencéeà Galgala, XIV-XVH,s'achève
à Silo, xvm-xxn. En manière d'épilogue,les derniè-
res paroles de Josué à Sichem; sa mort, xxm-xxiv.

Le but du livre est de montrer Dieu fidèle, soit
dans l'accomplissement de ses promesses (cf. Gen.,
xv, 18 : Seminiiuodabo terram hanc..,etIos.,i, 2-9;
xxi, 43 : Ne unum quidem verbum, quod Mis praes-
titurum se esse promiserat, irritum fuit, sed rébus
expleta sunt omnia); soit dans l'exécution de ses
menaces, xxin, j 5-16 : Adducet super vos quidquid
malorumcomminatus esl, eo quodpraeterieritispac-
tum Domini Dei vestri, quod pepigil vobiscum.

Origine du livre de Josué. — Le livre même ne
désignepasexpressément l'auteur. On lit bien, xxiv,
26 : Scripsit quoque (losue) omnia verba haec in volu-
mine Legis Domini- Ceci vise les préceptes et juge-
ments présentés au peuple par Josué à Sichem (25)
après la rénovalion de l'Alliance; et le livre en
question est le livre de la Loi de Moïse. Le titre non
plus ne fournitpas une donnée certaine, car le livre
porte ie nom de Josué, non pour avoir été écrit par
lui, mais parce qu'il raconte ses exploits.

1. Selon la tradition juive,consignéedans le traité
talmudique Baba balra i4 b, « Josué écrivit son
livre et les douze derniersversets de la Loi » (Deut.,
xxxiv, 5-12). Josué serait donc l'auteur de sonlivre.
Cette opinionparaît favorisée par Eccli., XLVI, 1, qui
appelle Josué successor Moysi in propheiis, gr.
SidSoyoi Mwuoiwî h TipsfuzEiati = in prophetiis, ce qui
s'entend ordinairement de la rédaction des livres
inspirés(Toutefoisle texte hébreu porte : « serviteur
de Moïse dans l'office de prophète» ; cf. N. PETBRS,
Liber Jesu filii Sirach sive Êcclesiasticus hebraice,
123, Friburgi, igo5). Suivent la tradition juive :
LACTANCB, Div. Inst., IV, xvn; saint ISIDORE DE SB-
VILLB,De eccl. off., I, xn; RHABAN MAUR, De universo,
V, n; parmi les modernes, LAMV, Introductio, II,
56 sqq.; KAULBN, Einleitung*,II, 3o sq. éd. 5 (G. Hor
BERG), 33 sq. ; CORNELV-HAGBN,Compendium, 228 sq.,
VIGOUROUX,Manuel Biblique™, II, 5 sqq., ZSCHOKKE,
Historia sacra A. T. 6, 168 sq., 1910; et d'autres,
qui néanmoins reconnaissentdans le livre certaines
additions ou insertionspostérieures; ainsi, la mort
de Josué (xxxv, 19 sqq.), selon HETZENAUER, Theo-
logia Biblica, I, i35, serait une addition d'Eleazar
et de son fils Phinéès (cf. Baba batra i5), que SEI-
SENBERGER, Einfûhrunge, 3i8, tient pour l'auteur du
livre.

2. THÉODORET (In losue quaest. i4) soutient que
le livre futcomposé par un auteurpostérieur,à l'aide
de documentscontemporains de Josué. L'auteur se-

• rait Samuel, selon TOSTAT(f i445, In losue 1, q. i3) ;
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Esdras selon MASIUS, losue imperaioris Historia,
praefalio, 2. Nombre d'interprètesmodernes tien-
nent pour l'opinion de Théodoret. Ainsi RBUSCH,
Lehrbuch der Einleitung in das A. T. *, 36 sq., Frei-
burg, 1870; I. M. SCHOLZ, Einleitung, II, 245-265,
Kôln, i845 ; DANKO, Historia revelationis divinae
V. T., 200 sq., 1862. En l'absence de toute tradition
historique certaine, les raisons internes permettent
de conclure que le livre, sous sa forme actuelle, ne
peut être attribué à Josué; car il raconte des faits
(xv, i3-ig : Caleb donne sa fille à Othoniel, qui a
frappé Cariath Sepher ; xrx, 17 : les hommes de Dan
prennent la ville de Laïs) arrivés après la mort de
josué, comme il ressort de lud., 1, io-i5; xvm, 2g.
los., xm, 3g parle des bourgs de Jaïr, qui sont en
Basan ; or Jaïr était l'un des Juges (lud., x, 3 4- Cf.
CLAIR, Le livre de Josué, 5, Paris, i883; FILLION, La
Sainte Bible, II, 9, Paris, 1889). — HUMMELAUER,
Comm. in lib. losue, g3, Paris, igo3, conclut d'un
examen attentif que le livre a été écritaprès la mort
de Josué et avant le temps de David ; qu'il a subi des
altérations ultérieures.Exempled'altération: xi, ai,
parle des monts de Juda et d'Israël : cette locution
suppose la divisiondu royaume (MBIGNAN, De Moïse
à David, 335, Paris, 1896, préfère le temps de Salo-
mon).Selon Los., xv,63,lesJébuséenshabitentencore
Jérusalem; or, selon II Reg., v, 6-io, David prit la
ville et la citadelle des Jébuséens la 7e annéede son
règne. Selon Los., xi, 8 et xix, 28, Sidon esl la ville
principaledes Phéniciens, d'où elle porte le nom de
grande; or, au temps de David,Tyr était au premier
rang. Selon los., xvi, io, les Chananéens habitent
encore Gezer; or ils en furentexpulsés au temps de
Salomon par le Pharaon d'Egypte (III Reg., îx, 16).
[III Reg,, xvi, 34, on lit : te In diebus eius (Achab)
aedificavit Hiel de Belhel Jéricho : in Abiram pri-
milivo suo fundavil eam et in Segub novissimo sue/
posuit portas eius iuxta verbuin Domini, quod locu-
tus fuerat in manulosue filiiNun » ; — cf. los., vi, 26.
D'où il suit qu'au moins au temps du roi Achab
(ixe siècle), l'histoire de Josué existait.

L'auleur, quel qu'il soit, a usé de documentscon-
temporains de Josué. Car

a) vi, 25 (heb. LXX, Syr.), Rahab et la maison de
son père habitent encore au milieu des (ils d'Israël;
iv, g : les douze pierres dressées par Josué dans le
lit du Jourdain y sont encore. (LAMY, Inlroductio,
II, 58, note 1res justement: Il n'est pas vraisemblable
que les pierres dressées par Josué dans le lit du
Jourdain aient résisté si longtemps à l'effort des
eaux. Donc cette .locution t usque in praesenlem
diem » montre que l'auteur avait à sa disposition
des documents contemporains de Josué; mais elle
ne prouve pas solidement que le livre ait été écrit
avant le règne de David et de Salomon, car un auteur
plus récent a pu transcrire fidèlement le document
sans y rien changer, comme fit l'auteur de Par.,
écrivant après l'exil, II, v, 9 : ce Fuit arca ibi [intem-
plo] usque inpraesenlemdiem », alorsl'Arche n'exis-
tait plus.)

b) Dans le livre de Josué, les villes de Chanaan
sontappelées de leurs anciensnoms, qui furent chan-
gés lors de l'occupation et tombèrent en désuétude.
Ainsi xv, 9 (Baala) ; 49 (Cariath Senna); 54 (Cariath
Arbe).

c) Dans le récit, les moindres circonstances sont
notées exactement et vivement, comme pouvait seul
le faire un témoin immédiat. Ainsi VH, vin (prise
de liai).

Autorité du livre de Josué. — Le livre de Josué,
comme histoire, est digne de foi, car il est tiré de
documents contemporains de Josué. Les Juifs ont
toujours tenu pour vrais les événements consignés

dans ce livre. Ainsi II Reg., xxi, 1 (famine au temps
de David, parceque Saùl mit à mort les Gabaonites)
suppose que Josué a traité avec les Gabaonites(los.,
ix, i5). Hl Reg., xvi, 34 se réfère à la malédiction
de Jéricho (/os.,vi, 26). Mich,, vi, 5 à los,, iv, 19 sq.(camp de Galgala); Ps., cxm, 3, au passage du
Jourdain {Los., m, 1Ë-17).

Les documents profanes apportent souvent leur
confirmationaux donnéesdu livre de Josué. Voir les
tablettes cunéiformes : archives des rois Ameuophis
IU (1427-1392) [selon UNGNAD, Orient. Lit. Ztg., XI,
11 sqq.(i9o8), i4i3-i377]et AmenophisIV(i3g2-i376)
[UNGNAD,1377-136I ] découvertesdurant 1 hiver1887/8
près de Tell el Amarna en Egypte, d'où il ressort
que la terre de Chanaan était alors divisée en beau-
coup de petites principautés : c'est bien l'état que
suppose le livre de Josué (Edd. C. BEZOLD et
E. A. W. BUDGB, The Tell el Amarna Tablets in the
British Museum, London, 1S92; H. WINCKLEU, Dit
Tontafeln von Tell el Armana (Keilinschri/tl. Biblio-
thek,\),Berlin, 1906; I. A.KNUDTzoN,/)/eA7 Amarna
Tafeln (Vorderasiatische Bibliothek, II), Leipzig,
1907-J914).Dans les lettres écritespar ces princes
cha*ianéens au Pharaon, il est souvent question
d'une nation envahissante et troublante, celle des
Chabiri : nom philologiquementéquivalent à Ibrîm
(Hébreux). Toutefois la question de l'identité de cesChabiri avec les tribus d'Israël, occupant la terre de
Chanaan sous la conduite de Josué, demeure pen-dante.

Répondent affirmativement: H. ZIMMEIIN, Zeitschr. des
D.Pal.Vereins, XIII, 137 (1891) : E. HEIER, Glossen zuden Tontafeln von Tell el Amarna, 62 sqq., Liepzig, 1897;
VOCEL, Der Fund von Tell el Amarna u. die Bibel, 13 sqq ,Braunschweig-,1894; H. WINCKLEK, Altorientalisclie For-
schungen, 3. H., I, 90 sqq., Leipzig, 1902 ; Die h'cilinschrif-
ten u. das A. T.s, 196 sqq., Leipzig, 1903, K. MIKETTA,-
DerPharaodes Auszuges{Bibl. Sludien, VIII, 2», 104 sqq.,
Irreiburi;,1903; C. F: LEHMAAN-HAUPT,Israël, 26; d'autres
donnentcette opinion pour très probable ou du moins
sérieusement probable, aussiE. NAGL, Dienachdavidische
Kônigsgeschichte Israels, Wien-Leipzig-, 47 sqq., 1905;
C. BiiZOLD, Die babylonisch-assyr. Keilinschiflen u. ihre
Bedeutung fur das A. T., 20, Tûbingen-Leipzig, 1904;
I. NIKEL, Das A. T. im Lichle der alloriental.Forschung.
III, 9, Bibl Zeitfr.,\l\, 3-4, Munster, 1910. D'autres nient
que le nom da Chabiri désigne les Hébreux: ainsi
A.H. SAYCE, Academy, 128, 1891; W. M. MUELLER, Asien
u. Europa nack altàgyptischen Denkmàlcrn, 396, 1893;
Fr.HoiMMEL,Die altisraelilichenVebcrlieferungen...,230 sqq.
(Les Chabiri précurseurs des Israélites) ; J. M. LAGRAJXGE,
LesKhabiri; Rev. Bibl.,\lll, 127. 132 (1899|;P. DHGRMK,
ib., If. S

,
VI, 67 sqq. (1909) ; H. WEINHEIMEH, Die Ein-

wanderung derHebrder u. Israeliien inKanàan,Z, S. f. d.
Morgenl. Gesellschaft, LXVI, 365 sqq. (1912). Selon
P. SCHEIL, Revue d'Assyriologie, XII, 114 (1915). le nom
Chabiri se trouve déjà sur des tablettes cunéiformes du
tempsde Rim-Sin(Larsa, vers 2200 av. J.-C.) pour dési-
gner une nation élamitique ou cassitique; cf Rev. Bibl.,
7Y. S., XV, 286 sqq. (1918);

Le catalogue des villes prises par Thutmès III
(I5OI-I447 ; MIKETTA : I5I5-I46I) qu'on lit sur les
murs du temple d'Ammon à Karnak, présente les
mêmesanciens noms des villes chananéennes,qu'on
lit dans le livredeJosué. Onpeut encore en appeler au
témoignage de PROCOPE, De bello vandalico, 11, xx,
d'après lequel, à Tigisi en Maurétanie, existait de
son temps un monument portant écrit en lettres
hébraïques: te

Nous sommes les fugitifs devant la
face du brigand Josué fils de Nun. » Cf. MASPERO
Hist. anc, 294, Paris, 1875; BÙDINGBR,De coloniaruw
quarundam phoeniciarum primordiis cum Hebraeo-
rum exodo coniunctis; Siizungsberichte der K. Aka-
demie der Wissenschaften in Wien, Philosophisch-i
hislorische Klasse, CXXV, x, 3o. 38 (1891). Sur-
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l'historicité du livre de Josué, VIGOUROUX,La Bible et
les découvertes modernes^, TU, 3-i6, Paris, 1896.
KrTTEL, Geschichte der Hebràer, I, 247 sqq., Gotha,
1888.

Contre la vérité historique, on ne doit pas objec-
ter les miracles étonnants rapportés dans le livre de
Josué. La nécessité ou du moins la souveraine con-
venance de ces prodiges apparaît pour peu que l'on
considère combien un peuple de pasteurs incultes,
tel que les Israélites, était incapable de vaincre, par
ses propres forces, les Chananéens, instruits et cul-
tivés. Plusieurs auteurs expliquent le miracle du
soleil par une prolongation miraculeusede la réfrac-
tion des rayons solaires.

Cf. SCHENZ, Einleitung, 75 ; PELT, Histoire de
l'A. T., I, 37g n. 2 ; HETZENAUBR, TheologiaBiblica,
I, 143 sq. L'hagiographe expose cerlainement un
miracle. Mais comme les auteurs sacrés, dans la
description des phénomènes physiques, se confor-
ment non à la nature intimedes chosesvisibles, mais
aux apparences extérieures(LÉONXIII, Encycl. Pro-
videnti.ssimus Deus), ce miraclene doit pas s'entendre
d'un arrêt réel du soleil (ou plutôt de la terre) au
milieu de sa course. Longues considérations chez
HUMMELUJER, Comm. in los,, 237-248 : il croit à
une grêle violente accompagnée d'épaisses ténèbres
qui cachaient tout : en apparence, le soleil s'était
couché. Devant la chute des ténèbres, Josué s'écrie :
n Soleil, arrête-loi sur Gabaon ! » La grêle prodi-
gieuse passe et le soleil reparaît. Donc, ce jour-là,
le soleil s'étaitlevé deux fois, et d'un jour avait fait
comme deux jours (Eccli., XLVI, 5). Cf. BRUCEIER,
Etudes, 5 févr. igo4. Cetle explicationn'agréera pas
à tout le monde ; Cf. LAMY, L'arrêt du soleil par
Josué ; Le Prêtre, 7 juin 1 go6 ; LESÊTRB, Les récits
de l histoire sainte; Josué et le soleil, Rev. prat.
d'Apol., II, 35i-6 (igo7), dit que Dieu, ménager des
moyens, satisfit par une grêle au désir de Josué. Cf.
£e surnaturel dans la Bible, ib., (igio), 8g2 sq.
I. BOURLIER, L'arrêt du soleilpar Josué, Rev. du
Clergé fr., XII, 44 sqq. (1897) : Dieu, par une grêle
violente, détruit autant d'ennemis que les Israélites
en auraientpu détruireen deux jours; cf.ib.,XXXIX,
575-5g4 (i9o4)etXLII, g5-g7 (igo5).Selon A. VÉRON-
KET, ib., XLI, 583-6o3 (igo5), ce texte poétique,
relatif au miracledu soleil, emprunté au ce livre des
justes «, aurait été inséré postérieurement au livre
de Josué. F.X. KUGLKR,S.l.,Astronomische u.meteo-
rologische Finslernisse, Z. S. d. Deutsch. Morgen.
Gesellschaft, LVI, 60 sqq. (1902), attribue les ténè-
bres à l'effet de la grêle. Voir aussi VAN MIERLO, S.I.,
Das Wunder Josties, Z.S.f. Kath. Theol., XXXVII,
895-911 09i3).

On estime tout à fait contraire à la bonté divine
l'ordre donné d'exterminer les Chananéens, xi, 20 :
« Domini enim sententia fuerat, ut indurarentur
corda eorum et pugnarent contra Israël et caderent
et non mererenlur ullam clementiam ac périrent
sicut praeceperat Dominus Moysi. » Mais d'une

part, les Chananéens,adonnés à des vices infâmes et
à une honteuse idolâtrie, avaient mérité ce châti-
ment d'une destructionrigoureuse; d'autre part, le
salut des Israélites, trop enclins à l'idolâtrie, exi-
geait l'extermination de ce peuple, dont l'exemple
eût élé pour eux une tentation continuelle; cf.
S. AUGUSTIN,C. Faust.Munich., XXII,LXXII-LXXIX.—
LESÊTRE, L'extermination des Chananéens, R. P. A.,
IV, 472-476 (igo7). Enfin, il faut avoir devant les
yeux les moeurs barbares de ce temps. Dès lors,
l'objection soulevée contre l'inspiration de ee livre,
à cause des pages indignes de Dieu, tombe.

Au temps de Jésus fils de Sirach, le livre de Josué
était compté parmi les Ecritures canoniques ; cf.
Eccli., XLVI, 1 sqq. Il est encore cité Heb., xr, 3o :
ce Fide mûri lericho eorrueruntcircuitu dierum sep-
tem » ; xm, 5 : ce Ipse enim dixit : Non te deseram
neque derelinquam » (i,5). — Donc V autoritédivine
du livre de Josué est incontestable.

Théorie de l'Hexateuque. — Des critiques ré-
cents (EWALD, KNOBEL, SGHRADER BLEEK, REUSS,
KUENEN, WELLHAUSEN, HOLZINGER, DRIVER, CORNILL,
STEUERNAGEL,etc.) assurent que le livre de Josué fut
primitivement conjoint aux cinq livres de la Loi, de
manièreà constituer un ouvrage en six livres (Hexa-
teuque); cette unité ressortiraitdu fait que le livre
de Josué est tiré des mêmes documents que le Pen-
tateuque : pour la partie historique, la source élo-
histe et iahviste; pour la partie géographique, le
code sacerdotal (surtout) ; le deutéronomisleyaurait
mis la dernière main. Cetle opinion paraît entière-
ment arbitraire; car a) Elle ne s'appuie sur aucun
argument historique : le Pentateuque a toujours
élé diviséen cinq livres, le livre de Josué était rangé
dans une autre classe de livres sacrés, parmi les
premiersprophètes ; — b) Quant à la disposition, le
livre de Josué ne dépend pas du Pentateuque ; ainsi
los., xm, 8 et xx, 8 raconte la distribution de la
terre au delà du Jourdainet la désignation des villes
de refuge, dont il a déjà élé question dans le Penla-
leuque, Num., xxxn, 33; Deut.,iv, fti. Si le Penta-
teuque et le livre de Josué constituaient un même
ouvragé, cette répétitionserait superflue ; — c) Ajou-
ter le caractère différent de la langue, surtout la
différence dans l'orthographe des noms propres,
l'absence des formes archaïques qu'on relève dans
le Pentateuque ; — d) On a montré plus haut que la
distinction dès sourees dans le Pentateuquene peut
être prouvée solidement ; la même observation vaut
pour le;livre de Josué.

On trouvera dans noire Iniroditctio specialis in
libros V. T., pp. 66-68 et 76-77, l'indication des prin-
cipaux commentaires modernes, catholiques et non
catholiques, sur le Pentateuque et le Livre de Josué.

Hildebrand HOEPFL,
O.S.B.






